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Au nom  de D ieu le M iséricordieux le Très 

M iséricordieux

PREFACE

Gloire à Dieu, seigneur des mondes. Nous implorons Ses béné
dictions et Sa paix sur Son noble Prophète Mouhammad, ses com
pagnons et sur ceux qui le suivent à défendre la cause de la vraie 
religion jusqu’au jour de la résurrection.

Alors que le monde était plongé dans l'obscurité morale et la 
torpeur spirituelle au sixième siècle de l’ère chrétienne, tant à l ’est 
qu’à l’ouest, un homme naquit à La Mecque qui fu t le dernier des 
Prophètes et Messagers, devint le porteur de la bonne direction aux 
hommes et fut envoyé comme une miséricorde pour les mondes.

Le Message qu’il devait communiquer aux hommes, fu t une 
lumière rayonnante dans les ténèbres de l’ignorance, et un astre lu
mineux dans la nuit de l ’incertitude et l ’égarement. Un Message 
qui débuta par la première révélation divine d’un Livre noble et 
glorieux, le Coran, le dernier Livre révélé à un homme illettré, lui 
ordonnant: «LIS».

Ainsi débuta la révélation qui devait s ’échelonner sur vingt- 
trois années de la vie du Prophète -qu Allah le bénisse et le salue- 
durant lesquelles le Coran devint un livre intégral retenu et récité 
aussi par ses compagnons, et demeurera inchangeable tel qu’il fut 
descendu jusqu’au jour de la résurrection, comme Dieu le garantit
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en disant: «C’est nous qui avons fait descendre le Coran et qui en 
sommes les gardiens) [ Coran Xv, 9].

Mouhammad, dès quil a reçu cette révélation, constata que 
sa mission a déjà commencé en présentant l’Islam à toute l’huma
nité entière comme une religion universelle qui dépasse toute fron
tière soit-elle géographique ou raciale. Il mit en relief la véracité 
du Coran comme un témoignage d’authenticité de la dernière mis
sion divine et la fin du cycle prophétique.

Le Coran dut, par la suite, introduire un grand changement 
dans la vie des hommes, car il traite un très large éventait de su
jets touchant à cette vie. Il ne se borne pas aux formes à donner à 
la dévotion et à l ’adoration, mais il les dépasse pour exposer et 
traiter des problèmes généraux qui ont relation aux activités des 
hommes dans ce bas monde tels que: la vie politique et sociale, le 
mariage, le divorce, la succession, la justice, la guerre et la paix, 
les finances etc... sans pour autant négliger la vie de l’au-delà qui 
est l’axe de ces activités et le but visé. Pour cela on trouve dans le 
Coran plusieurs versets qui joignent la croyance en Dieu à celle du 
jour dernier.

Le Coran est le livre saint des musulmans qui renferme les 
paroles divines révélées à Mouhammad qui n’était du tout son au
teur comme prétendent ceux qui ont voulu dénigrer son importance 
en le prenant une cible de leurs critiques, poussés par leur ignor
ance et leur fanatisme aveugle. D’ailleurs avant que ceux-là ne se 
livrent à un tel travail, Dieu en a prédit et dit: «ils voudraient, 
avec leurs bouches iteindre la lumière d’Allah, alors qu’Allah ne 
veut que parachever Sa lumière, au dépit des incrédules» [Coran 
IX, 32]. Car le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, en com
muniquant le Message, ne parlait pas sous l ’empire de ses pas
sions, et «ses paroles n’ont rien de personnel. Ce qu’il récite lui est 
révélé» [ Coran LUI, 3-4].

Comment la révélation fut accomplie? /
Si nous revenons au texte coranique on trouve quelle se fait 

par trois moyens comme Dieu l’indique: «Et qu’a l’homme; qu’Al
4

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


lah lui parle? A moins que par révélation, ou derrière un voile, ou 
qu’il envoie un ange, lequel ensuite révélé, par Sa permission, ce 
qu*Allah veut» [Coran XLII, 51]. A ce propos, Al-Hareth Ben 
Hicham rapporte qu’il demanda à VEnvoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-: «Comment te vient la révélation?» Il lui répon
dit: «Parfois elle m ’arrive comme un tintement de clochette, et 
cette façon m ’est la plus pénible, lorsqu’elle cesse je retiens alors 
ce que l’ange m ’a transmis. Et parfois l ’ange se présente sous une 
forme humaine, il me parle et je saisis tout ce qu’il me dit». Aicha 
-que Dieu l ’agrée- qui a rapporté ce hadith, a ajouté: «Je vis le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- recevoir la révélation 
dans un jour où le froid était très vif, lorsque la révélation s ’inter
rompit, son front ruisselait de sueur» (Rapporté par Boukhari).

Ensuite, les versets ou les sourates, furent communiqués aux 
hommes qui les inscrivaient sur des feuilles de palmier, des mor
ceaux de parchemin, dés os (omoplates des chameaux) etc... Et 
tout le Coran fut inscrit du vivant du Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, à l’inverse des Ecritures révélées avant lui, c’est à dire 
VAncien Testament et VEvangile, qui n’ont été transcrits qu’après 
l’écoulement des dizaines d’années après le départ des Prophètes, 
par les disciples et même les disciples des disciples, et ainsi ces 
Ecritures furent sujettes à clés ajouts ou des suppressions, tandis 
que le Coran subsiste dans sa forme originelle, car le Seigneur a 
veillé lui-même à ce qu’il soit préservé. Il devait être le livre qui 
abroge toutes les autres Ecritures étant le dernier qui renferme les 
ultimes enseignements et commandements qui allaient guider toute 
l’humanité pour l’éternité.

Selon les exégètes et ulémas musulmans, le Coran fut descen
du en une seule fois au ciel inférieur, puis révélé en fragments au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dans une période de 23 
années dans des circonstances précises ou suite à des questions ou 
dans des cas particuliers etc... Et voilà que quatorze siècles se sont 
écoulés où aucune lettre n’a été ni modifiée ni changée ni altérée. 
Le Coran demeurera ainsi éternellement authentique et inimitable. 
Le Seigneur l’a voulu pour sauvegarder Sa religion contre les intri
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gues des ennemis qui essayent de falsifier les textes et de violer la 
substance du credo en vue de la modifier.

A part son contenu essentiellement religieux, le Coran pré
sente plusieurs aspects dont nous allons en parler brièvement en 
nous limitant à ces trois:
1 - Aspect littéraire.

Il se particularise par la beauté du style, la grâce d’expression 
et la puissance de la langue. Le peuple Arabe, malgré son élo
quence innée, devait confronter un langage qui n'était ni de la 
prose ni de la poésie. Son ton est plus attirant que la poésie et 
plus éloquent que la prose.

A .J Arberry, dans son ouvrage intitulé «The Quran inter- 
preted» a déclaré: «Chaque fois que j ’entends le Coran psalmodié, 
je m ’imagine écoutant de la musique. Par delà le flot de mélodie 
qui s ’écoute, le battement persistant d’un tambour s ’étend. C’est 
comme le battement de mon cœur».

Le Coran a difïé les hommes qui vivaient à l’époque de Mou- 
hammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et ne cesse de les défier 
au fil des jours pour démontrer leur incapacité de produire quoi 
que ce soit de son texte. Dieu a montré cette incapacité par trois 
fois durant la révélation ou, si l’on peut dire, dans trois phases».

La première quand II a dit: «Dis: Les hommes et les génies 
auraient beau se concerter respectivement pour produire un pareil 
Coran, qu’ils n’y parviendraient pas. S’associeraient-ils même? 
qu’ils ne le pourraient pas non plus» [Coran XVII, 88].

La deuxième est celle-ci: «S’ils s’obstinent à dire que le Cor
an est une invention du Prophète réponds: «Composez seulement 
dix sourates semblables aux miennes. Et, pour cela, recourez à 
toutes les divinités que vous pourrez en dehors d’Allah, si vous êtes 
sincères» [Coran XI < 13].

La troisième est la suivante: «Si vous avez le moindre doute 
sur ce que nous avons révélé à notre serviteur, tâchez de produire
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une sourate comme celle-ci et, pour cela, invoquez les intimes que 
vous vous êtes donnés en dehors d’Allah, si vous êtes de bonne foi»
[Coran II, 23].

Enfin, du point de vue littéraire, le Coran demeure toujours le 
Livre céleste inimitable qui n’a pas un précédent tant pour le style 
que pour la structure et le contenu. L ’éloquence des versets corani
ques fu t au-delà de la compétence humaine. A savoir qu’il fu t ré
vélé à une époque où il a surpassé un peuple réputé pour être 
maître dans la technique du discours et dans l’art de l’éloquence.

2 - Aspect scientifique.
Lorsqu’on considère que le Coran est un Livre d’ordre reli

gieux en premier lieu, cela ne nous exempte pas de souligner son 
aspect scientifique. On y trouve plusieurs versets où Dieu exhorte 
et pousse l’homme à apprendre. Il me suffit de citer que le premier 
mot qui était révélé au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
fut: «LIS» car on ne peut acquérir une science sans lecture, même 
le Coran signifie, en arabe, la lecture par excellence.

Bien qu’il n ’a pas pour but de mettre en lumière les faits 
scientifiques en révélant tous les facteurs en jeu qui dominent la to
talité phénoménale de notre monde et qui, à leur tour, sont soumis 
à un système rigoureux de lois.

Si quelques notions scientifiques se trouvent en germe dans le 
Coran, les découvertes de nos jours ne font que les affirmer sans 
aucune contestation. Vu les différentes branches de la science et 
leur ampleur qui ne proviennent que de la grâce de Dieu, Il a sim
plifié cette importance en quelques mots en disant: «Parmi les 
hommes, seuls les savants craignent vraiment Allah» [ Coran 
XXXVI, 28], étant donné que ces savants-là, par leurs recherches 
et découvertes, puissent constater les secrets de la création et 
croire en un seul Dieu créateur. Des réalités incontestables qui ne 
sont mentionnées en détail avec cette diversité que dans le Coran, 
tien que d’autres Ecritures ne contiennent qu’une minorité.

Cela confirme toujours que ce Livre est purement céleste, au
cun mortel n’y a pas participé à sa révélation, autrement les choses
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auraient été exposées d’une façon qui crée de doutes sur sa véra
cité. Dieu a dit à ce propos: «N’ont-ils jamais médité sur le Cor
an? Si ce livre venait d’un autre que d’Allah, ils y auraient relevé 
des nombreuses contradictions» [ Coran IV, 82].

Mr. Youssef Mroué, dans son livre: «Les histoires naturelles 
dans le Coran» a pu relevé les différentes branches scientifiques 
qu’a mentionnées le Coran suivant ce tableau:

Mathématique 61 versets
Physique 264 versets
Physique nucléaire 5 versets
Chimie 29 versets
Relativité 62 versets
Astronomie 111 verset
Climatologie 20 versets
Hydrologie 14 versets
Zoologie 12 versets
Agronomie et Botanique 21 versets
Biologie 36 versets
Géophysique 73 versets
Ethnologie 10 versets
Géologie 20 versets
Cosmogonie et Cosmologie 36 versets.

A ne pas oublier enfin que le Coran est le Livre céleste qui a 
parlé de la création de l’univers et celle de l’homme plus que les 
autres Ecritures.

3 - Aspect social.
Sur le plan social, le Coran, étant la base immuable de 

l ’Islam, a créé une révolution mondiale et une civilisation grand
iose. D ’un peuple quasi analphabète que formaient les arabes de la 
presqu’île, sans être très impressionnés par ceux qui l ’entouraient 
ou aidés par un facteur extérieur, ils purent, grâce à ce Coran et 
ses enseignements, créer une grande civilisation reconnue comme 
étant l’une de plus célèbres de l’histoire. Car le Coran ouvre la fe 
nêtre de la pensée, menant l’homme au cœur de la vérité. Il invite
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l’homme avec insistance à la réflexion, à la contemplation, au réa
lisme, à la libération de l’esprit des jours...

Ce peuple nomade qui n’avait aucune conception de la civilisa
tion, qui adorait les idoles et les statues, sortit de la péninsule dont 
le cœur rempli de foi pour.prêcher l ’Islam, proclamer l ’unicité du 
Seigneur et apporter à l’humanité une civilisation basée sur la fra
ternité et l ’égalité. Cet essor inoui n ’avait comme source que le 
Coran qui a imposé de nouvelles règles à la société qui lui assurent 
le salut dans les deux mondes.

Parler du Coran, de ses mérites et de son importance, exige 
un ouvrage complet sans se contenter de ces quelques pages pour 
le présenter au lecteur avant d’entamer ma tâche principale qui se 
limite à la traduction de l’interprétation et l’explication des versets 
afin qu’il puisse connaître le Livre à fond.

Pour s’acquitter de cette tâche, il fallait choisir une traduction 
du Coran pour l’adopter entre plusieurs'essais qui ont été accom
plis par plusieurs à partir du siècle précédent. Comme les droits 
exclusifs de la traduction faite par Noureddine Ben Mahmoud re
viennent à la maision d’édition «Dar El-Fikr», j ’ai du l ’adopter 
bien qu’elle a été sujette à de plusieurs critiques. Cela ne n’a pas 
empêché de terminer ma mission car, au cours de la traduction, je 
me suis référé parfois à d’autres traductions qui, à mon avis, don
nent le sens exact des versets et qui ont été mentionnés comme ci
tations . A savoir aussi qu’au cours de mon travail, j ’ai pris des 
libertés avec le texte, mais dans des cas très limités, afin de facili
ter la compréhension au lecteur et d’éviter des contradictions qui 
ne font que brouiller son esprit.

Enfin, je demande à Allah de me pardonner si j ’ai commis des 
fautes par oubi ou par erreur, car c’est sur Lui que je compte, en 
Lui je m ’en remets et de Lui que je prends appui. Ma réussite ne 
dépend que d’Allah le Très Haut.

Notre dernière invocation: «Louange à Allah, Seigneur des 
| mondes». 
f  I- 
[

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très 
Miséricordieux

«Nous t’envoyons ce Livre pour que tu expliques aux hommes ce qui 
leur a été révélé. Peut-être réfléchiront-üs») [Coran XVI, 44].

«Dieu a reçu des gens d’Ecritures la promesse qu’ils divulgueraient 
leur Livre et ne le tiendraient pas caché») [Coran III, 187].
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Sûratu-l-Fâtihha
Makkiyya wa ’âyâtuha sab‘

1 -Bismi-l^Lahi-Rahmâm-R-RaMin

L’INTERPRETATION DE LA FATIHA 
Le sens de «Al-Basmala»

An nom de Dieu le Miséricordieux, le Très Miséricordieux(l).

Ibn Abbas -que Dieu l’agrée- a dit que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- ne savait séparer entre les sourates que lors
qu’on lui révéla la «Basmala»: Au nom de Dieu le Miséricordieux le 
Très Miséricordieux.

Les compagnons du Prophète ont débuté par elle le Livre de Dieu. 
Pour cela il est recommandé de la formuler avant tout acte ou parole, 
car l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Toute déci
sion prise avant de formuler la basmala est amputée». Il est recommandé 
également de la formuler avant les ablutions en se référant à ce ha- 
dith: «Toute ablution faite sans formuler la basmala est nulle». Quant à sa 
prononciation avant l’égorgement des bêtes, elle est recommandée 
d’après Al-Chafé'i et obligatoire selon les opinions des autres. Elle est 
recommandée aussi avant de manger car le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit à un homme «Dis: Au nom de Dieu, mange de la 
main droite et prends de ce qui se trouve devant toi»(1). (Rapporté par 
Mousüm) Ainsi quand on veut avoir de rapports conjugaux d’après ce 
hadith: «Lorsque l’un d’entre vous, veut commercer avec sa femme, qu’il

( 1 )  « ¿ L L  l i *  J T j  J T j  cA l r - i  : J 5» J T V l  j u *

. (^ iw i *ljj )
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dise: «Au nom de Dieu! Mon Dieu, écarte le démon de nous et écarte le dé
mon de ce que Tu vas nous accorder» Si un enfant devait se produire de 
cette copulation, le démon ne lui nuirait jamais»(1) (Rapporté par Boukha- 
ri et Momürn d’après Ibn Abbas).

Dieu ou Allah: est le nom subime du Seigneur qui renferme toutes 
ses qualtiés, comme II a dit: (Il est Allah, n  n’y a de Dieu que Lui. Il est 
celui qui connaît ce qui est caché et ce qui est apparent. Il est celui qui fait 
miséricorde, le Miséricordieux) [Coran LIX, 22], et tous les noms qui 
s’ensuivent dans les autres versets, sont des qualités et attributs. Il a 
dit: (Les plus beaux noms appartiennent à Dieu, Invoquez - Le par ces 
noms) [Coran VII, 180] et : (Dis: «Invoquez Dieu ou bien: invoquez le Mi
séricordieux. Quel que soit le nom sous lequel vous L’invoquez, les plus 
beaux noms lui appartiennent) [Coran XVII, 110],

Il a été rapporté dans les deux Sahih: «Dieu a quatre vingt-dix-neuf 
noms, cent moins un, quiconque les retient, ou les dénombre- entrera au Pa- 
radis»(2) (Rapporté par Boukhari et Moustim d’après Abou Houraira).

Le Miséricordieux, le Très Miséricordieux: (ou qui fait miséricorde): 
qui sont deux noms qui dérivent de la miséricorde dont le premier a un 
sens plus vaste. Comme certains prétendirent qu’ils ne le sont pas ain
si, Al-Qourtoubi répondit en disant: «Là preuve en est ce hadith divin: 
«Dieu a dit «Je suis le Miséricordieux, J ’ai créé le lien de parenté et lui ai 
donné un dérivé de Mon nom(3). Quiconque le maintient Je le rapproche de 
Moi, et celui qui le rompt, Je rompts avec lui», un hadith qui ne laisse 
rien à dire»(4) (Rapporté par Tirmidzi).

(1) jhh :Jlî £)t Jjl ùl *_Ju- jcs- -...Tj
ûj OU» *«*»H Luj»-

Cf' à*' ù* oljj) .llJjl ùUa-iit
(2) .t*£>«Jl <_)■>■■» ¿y ÂîL» iL—t <*—J À Ojl j

^  ù f  ù U s A ll « I j j )

(3) Le Lieu de parenté -ou de sang- signifie en A ra b e (r-J ') Qui décrive du mot:
Miséricordieux, qui signifie (¿1*.J\), et ces lettres reniement le premier mot.

(4) I j*  U-.I C-Uij c-âL̂  tt» UJI ^  <jjj
¿f- '-*y - j i  ^  çSÂ-jïll tojai IfjJaî i<Ls>j
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ibn Jarir a dit: «Le Miséricordieux» envers toutes ses créatures, et 
«qui fait miséricorde» ne concerne que les croyants. Pour cela Dieu a 
dit: (Le Miséricordieux se tient en majesté sur le Trône) [Coran XX, 5].

Il a dit aussi: (Il est miséricordieux envers les croyants) [Coran 
XXXIII, 43].

Bref, ce qu’il faut retenir consiste à savoir que Dieu avait qualifié 
l’homme par quelques uns de ses attributs, comme par exemple: 
«Celui qui entend» ou «Celui qui voit», mais II gardait pour lui-même le 
nom «Celui qui fait miséricorde».

Alhamdu li-L-Lâhi Rabbi-l-‘âlamîn (2)

Louange à Dieu, le Seigneur des mondes (2).

Ibn Jarir a dit: «Louange à Dieu» est une reconnaissance envers 
Dieu seul en dehors de toutes Ses créatures car II est digne de cette 
louange pour ce qu’il a accordé à Ses serviteurs comme bienfaits que 
nul ne peut les dénombrer, et pour la création de l’homme de sorte 
qu’il puisse user de tous ses membres et accomplir tous les devoirs 
qui lui ont été imposés. Dieu avait dispensé largement Ses dons à Ses 
serviteurs dans le bas monde afin d’être reconnaissants envers Lui, et 
pour cela II leur ordonnait de Le remercier en disant: «Louange à 
Dieu», à savoir que ce terme signifie aussi un éloge dont le Seigneur 
s’en est loué Lui-même.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La meil
leure mention de Dieu consiste à dire: «Il n ’y a d’autre divinité que Dieu», 
la meilleure invocation est: «Louange à Dieu»(I) (Rapporté par Tirmidzi).

Il a dit aussi: «Lorsque le serviteur reçoit un bienfait de Dieu et dit: 
«Louange à Dieu», ce qu’il donne est meilleur que ce qu’il a pris»(2) 
(Rapporté par Ibn Maja).

(1) J-saiÎj làt M JÎ1}\ J-saiî» :JU <Ult J j—j  ¿ f  «-iij-iJ'
j i \  e t j j )  («jb JUj>JI ¿IpJÜI
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Ibn Omar a rapporté que l’Enovyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Un homme a dit: «O Seigneur , à Toi la louange comme 
il sied à 1a majesté de Ta Face et à la grandeur de Ton pouvoir». Les deux 
anges- qui accompagnent toujours l ’homme et qui inscrivent ses bonnes et 
mauvaises actions- trouvèrent une difficulté dans son inscription. Ils montè
rent au ciel et dirent: «Seigneur, un de Tes serviteurs a proféré des mots et 
nous ne savons pas comment nous devons les inscrire». Dieu leur demanda: 
«Qu’a dit Mon serviteur?» Ils répondirent: «Il a dit: «Seigneur , à Toi la 
louange comme il sied à la majesté de Ta Face et à la grandeur de Ton 
pouvoir» Dieu répliqua: «Inscrivez-les comme tels jusqu’à ce qu’il me ren
contrera pour le récompenser»(1) (Rapporté par Ibn Maja).

«Le Seigneur des mondes»: le Seigneur désigne celui qui peut dispo
ser de tout ce qu’il possède: «Des mondes» un terme qui englobe tout 
ce qui se trouve dans cet univers excepté Dieu. Al-Farra‘ et Abou Ou- 
baid ont dit «Le mot «monde» se rapporte à toutes les créatures qui 
sont douées d’intelligènce telles: les humains, les génies, les anges et 
les démons». Al-Zajjaj avait une opinion contraire et dit: «Il renferme 
tout ce que Dieu a créé dans ce bas monde et dans la vie future». Al- 
Qourtoubi était de l’avis de ce dernier et dit: «Le mot «mondes» en
globe tout ce qui se trouve dans les deux mondes, car Dieu a dit: 
(Pharaon dit: «Qui donc est le Seigneur des mondes?» Moire dit: «C’est le 
Seigneur des deux et de la terre et de ce qui se trouve entre les deux. Si 
seulmenet vous le croyiez fermement) [Coran XXVI, 23-24].

(1) ùtS” n i :Jlîi J-t- jjIp 4j)l Ui :Jli ajI jjjjjÊ ¿I ks-j

a'jj)
(2) liÜ Ij : Jli 4>l jLp ¿j* Llp Ol» Jj*- ¿1 Jy*j Dl

L ^ îL ï^ j UiS' bj-b ¿ I ^ L J L  c J - s â « j  tliliU aJ-v  | t i i J ^ ^ » J
- Àl Jli tlt ;*̂ i jj tj f  i S  ̂ îJLiL* Jli JS Ij l p  ùj lijj b ;VlÂ» 11- ■
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^ î i  ^UL ^  çsxp Jli UT UMSl :L«J ¿1 JUi (¿JblU- ¡Jâtj

• ( M *  j i [  » ' j j )

21

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Ar- Rahmâni- R- Rahîm(3)

Le Miséricordieux, Celui qui fait miséricorde (3)

Al-Qourtoubi a dit: «Dieu s’est qualifié de ces deux attributs après: 
«Le Seigneur des mondes» pour joindre l’exhortation à la crainte, et il 
tira argument de ce verset: (Informe Mes serviteurs que Je suis, en vérité, 
celui qui pardonne, le Miséricordieux et que Mon châtiment est le châti
ment douloureux) [Coran XV, 49-50] et ce verset: (Ton Seigneur est 
prompt dans Son châtiment, H est aussi celui qui pardonne, Il est miséricor
dieux) [Coran VII, 165].

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Si le 
croyant savait ce qu’il y a auprès de Dieu comme châtiment, nul n'aurait 
ambitionné le Paradis. Si l ’incrédule savait ce qu’il y  a auprès de Dieu 
comme miséricorde, nul ne serait déséspéré de Sa miséricorde»(1) (Rap
porté par Mousüm).

mâliki yawmi-d-dîn(4)

Souverain au jour du jugement dernier (4)

Dieu, étant «Le Seigneur des mondes», Il est donc le Souverain 
ou le Roi de ce monde présent et celui de l’au-delà où nul ne pourrait 
l’en disputer ou parler sans Sa permission comme II a dit: (... Us ne par
leront pas sauf celui à qui le Miséricordieux l’aura permis et qui prononce
ra une parole juste) [Coran LXXV III, 38] et: (Le jour où cela arrivera, nul 
ne parlera, sans la permission de Dieu) [Coran XI, 105].

Ibn Abbas a dit: «Le jour du jugement est le jour de compte final 
où toutes les créatures seront jugées selon leurs œuvres qu’elles 
avaient commises, si elles étaient bonnes, elles seront récompensées, 
si elles étaient mauvaises, elles seront châtiées à moins que Dieu ne 
les pardonne».

(1) Aïisr ^  4|l •Xif’ U ¡*J*i
. ¿jA Jai L» J\ ¿j» ¿I JLP t*
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Le mot: «Souverain -ou Roi-» est un attribut qui se rapporte à 
Dieu seul, mais au figuré, on ie donne à des personnes qui sont au 
pouvoir. Il a été mentionné dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu saisira la terre et pliera les 
cieux de Sa main, puis II dira: «Je suis le Souverain, où sont donc les rois 
de la terre? Où sont les tyrans? Où sont les orgueilleux?}/J) (Rapporté par 
Boukhari et Moustim).

«Le jugement dernier» signifie la rétribution et le compte. Dieu, en 
parlant des hommes, a dit: (serons-nous jugés?) [Coran XXXVII, 53]. 
L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L’homme 
sensé est celui qui juge soi-même et enivre pour la vie future»(2). (Rapporté 
par Ahmed Timàdzi et Ibn Maja) Omar -que Dieu l'agrée- a dit: «Jugez 
vous-mêmes avant d’être jugés».

iyyaka na‘budu wa ’iyyâka nasta‘în(5)

C’est Toi que noos adorons, c’est Toi dont nous Implorons le secours (5)

L’adoration signifie humilité. D’après la loi religieuse, elle signifie 
l’amour idéal, la soumission, la crainte... On peut donc dire en interpré
tant ce verset: Nous n’adorons pas un autre Dieu que Toi et nous ne 
nous confions qu’en Toi, telle est la parfaite soumission. La religion est 
axée sur de ces deux sens: le premier est le désaveu du polytéhisme, 
et le second l’aveu qu’il n’y a ni puissance ni force qu’en Dieu à qui on 
confie notre sort. On trouve ce sens dans plusieurs versets du Coran 
tels que: (Adore-Le donc et confie-toi à hn) [Coran XI, 123] et: (Dis: «Lui 
le Miséricordieux, noos croyons en Lui, nous nous confions en Lui...) [Co-

(1) frU-JI lSjJoîj A* tShk* Jy » j

jf- Jjj) ¿¿î ŸOjjUJI ¿1jL» ¿¿î ¿1LJI ü! :J
C'jtj*

(2) ù*'j ùij j )  ^  y jj
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ran LXVII, 29], Cela est comme un ordre donné au serviteur afin de 
s’adresser au Seigneur directement comme si on se trouve devant lui.

Si l’adoration est le but que doit viser chaque croyant, la confiance 
en Dieu est le moyen pour y arriver. Peut-être on se demande: pour
quoi un individu qui prie seul et récite ce verset dit: « C ’est Toi que 
nous adorons» au lieu de dire: «C ’est Toi que j’adore», la réponse est 
la suivante: Afin que l’homme ne se considère pas seul comme étant 
un adorateur de Dieu en dehors des autres, et d’autre part, pour que 
son invocation concerne aussi ses frères croyants.

Par ailleurs, le terme «nous adorons» a un sens plus modeste 
d'humilité que de dire: «Nous t’avons adoré», car le serviteur ne cesse 
d’adorer le Seigneur tant qu’il est en vie, et parce que l’homme ne 
pourra pas, en vérité, adorer Dieu comme il sied à Sa Majesté.

Malgré les qualtités idéales dont jouissait notre Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- Dieu l’a appelé Son serviteur (à savoir qu’en 
langue arabe le mot serviteur dérive de l’adoration comme on le re
marque dans les versets suivants: (Louange à Dieu qui se fait descendre 
le Livre sur Son serviteur) [Coran XVIII, 1] et (Quand le serviteur de Dieu 
s’est levé pour l’invoquer) [Coran LXXII, 19] aussi (Gloire à celui qui a 
fait voyager de nuit Son serviteur) [Coran XVII, 1j. Tels sont trois cas où 
Dieu a nommé Son Messager «un serviteur».

ihdina-S-Srâta-l-mustaqîm(6)

Montre-nous le chemin droit (6)

Le chemin droit, en langue arabe, signifie le chemin clair où on ne 
rencontre aucune tortuosité. Du point de vue religieux plusieurs inter
prétations ont été données à son sujet à savoir qu’il s’agit toujours de 
suivre Dieu et Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- On a dit:

-  Il est le Livre de Dieu.

- Il est l’Islam.

- D’après Ibn Abbas: il s’agit de la religion de Dieu qui ne ren
ferme aucune tortuosité.

\
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D’après Ibn Al-Hanafia: il est la religion de Dieu et aucune autre 
ne serait acceptée.

- An-Nawas Ben Sem‘an a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu donne la parabole d’un chemin 
droit, tout au long de ses bords se trouvent deux murailles munies des por
tes ouvertes mais couvertes par des rideaux. Sur ce chemin, un homme se 
tient et s ’écrie: «O hommes! Empruntez ce chemin sans se dévier». Un au
tre crieur au-dessus de ce chemin, quand un homme essaie d’ouvrir l’une de 
ces portes, le met en garde en lui disant: «Malheur à toi». Ne l’ouvre pas. 
Si tu l ’ouvres, tu dois y accéder». Or ce chemin n ’est que l’islam, les deux 
murailles sont les limites de Dieu, les portes Ses interdictions, la personne 
sur le chemin est le livre de Dieu et le crieur d ’en haut, le sermonneur de 
Dieu qui se trouve dans le cœur de chaque musulman» (Rapporté par Ah
m ed /1 J.

- Moujahed a dit: «Le chemin droit est la vérité», et cette interpré
tation parait être la plus logique qui ne contrarie par les autres.

- Ibn Jarir dit: Le chemin droit est celui dont Dieu a agréé à Son 
serviteur qui s’y tient ferme après avoir reçu Ses bienfaits et qui les 
traduit en actes et paroles, qui sera parmi de ceux que Dieu a comblés 
de bienfaits, avec les Prophètes, les justes, les témoins et les saints, 
en le dirigeant vers l’Islam.

On peut se demander: Pourquoi le croyant demande d’être dans 
la voie droite tant qu’il observe toujours la prière?

La réponse: Le serviteur a besoin d’être guidé à chaque moment 
et vers le chemin droit et y rester. Dieu lui montre le moyen pour être 
toujours ainsi afin qu’il lui accorde le secours, la fermeté et la réussite,

( 1 )  L l f f l ¿ i l  ( J ( O l  » * •» ¿jJ (J-I Ĵ-ÜI)

cSL>-j *  jjï* »  i_jIj j 'J î <JjI_jjI 1 » 4 ■ » ûlj_j—* J»I^æJI __«

3 j  t l j J C ^ o î  N j  - l» l J ^ z j l  I j J L ^ j l  L j j I  L> J ^ l i  J » l J * a i\  < _jb

i4-*w M : J l î  <_>>Î Vt ¿X lj lxJjt ùl j I j I  làl* J j i  ¿y*

<»1 ;â  » Il i_j|^ /illj i<u)l û l j j—J l j  t^ L * y i J»I^saJU ù l ûJLili

¿ ] l  J i p l j  - lo i^ a J I  ( j j i  ¿ J *  ^ I j J I j  ( ¿ ) l  i » l j - ^ J l  ^ J  (^ p l ^ J I  ¿11 ¿ j  ( ¿ i l
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en lui ordonnant d’être un vrài croyant. Il dit: (O vous croyez! Croyez en 
Dieu et en Son Prophète) [Coran IV, 136]. Cette croyance qui peut être 
traduite par la fermeté et la persévérance dans l’accomplissement des 
œuvres bonnes désignées. Et c’est Dieu qui est le mieux imformé.

Sirâta-l-ladîna ’an‘amta ‘alayhim gayri-l-magdûbi ‘alayhim wala-d- 
dâllîn(7).

Le chemin de ceux envers qui Tu t’es montré généreux, non le chemin 
de ceux qui ont encouru Ta colère, non le chemin des égarés (7).

Dans ce verset, Dieu précise ce chemin réservé aux gens ver
tueux comme le montre ce verset: (Ceux qui obéiront à Dieu et au Pro
phète, ceux-là, Dieu leur donnera pour compagnons-les élus de Sa Grâce, 
ses Prophètes, les justes, les martyrs et les vertueux. 11 n’y a pas de plus 
belle société) [Coran IV, 69]. Telle est aussi l’interprétation d’après Ibn 
Abbas qui déduit que cela ne pourra être acquis que grâce à l’adora
tion de Dieu et la soumission à Sa volonté.

Ce verset de la sourate, distingue le chemin des vertueux que 
Dieu a comblés de ses bienfaits, de celui de ceux qui encourent la co
lère de Dieu qui sont dans l’égarement et qui ne sont plus dirigés vers 
la vérité.

Selon les interprétations des exégétes, les premiers sont les juifs 
d’après ce verset: (Dieu a transformé en singes et en porcs ceux qu’il a 
maudits, ceux contre lesquels 11 est courroucé) [Coran V, 60] Quant aux 
derniers, ils sont les chrétiens comme Dieu les a mentionnés dans ce 
verset: (Qui se sont égarés autrefois et qui en ont égaré beaucoup d’autres 
hors du droit chemin) [Coran V, 77]. Ceci a été confirmé aussi par le ha- 
dith suivant: «Ady Ben Hatem a dit: « J ’ai demandé l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet de ceux qui sont désignés par 
ce verset: (Non le chemin de ceux qui ont encouru Ta colère), il me ré
pondit: «Ils sont les juifs, quant aux égarés ils sont les chrétiens».

Il est recommandé à celui qui récite la Fatiha de dire après: 
«Am en» qui signifie: «Exauce ma prière». Abou Houraira a rapporté: 
Quand l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- finissait la ré

26

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


citation de ce verset: (Non le chemin de ceux qui ont encouru Ta colère, 
non le chemin des égarés), il disait: «Amen» de sorte qu’il fasse entendre 
ceux qui se trouvaient au premier rang».

De ce que cette sourate a renfermé
Cette sourate formée de sept versets renferme: la louange à Dieu, 

Sa glorification, quelques uns de ses attributs, le rassemblement qui 
est le jour du jugement dernier, l’unicité de Dieu et Son adoration sin
cère, l’attestation qu’il est loin d’avoir un égal ou un pareil, la demande 
d’être dirigé vers le chemin droit afin d’y être affermi, de traverser le 
pont (Le sirat) et d’accéder au Paradis de délices pour être avec les 
Prophètes, les justes, les martyrs et les saints serviteurs.

Elle renferme également l’exhortation à faire les bonnes œuvres 
afin d’en être bien rétribué au jour de la résurrection, et la mise en 
garde d’emprunter le chemin de l’égarement pour ne pas être ras
semblé avec les égarés ~ët ceux qui ont encouru la colère de Dieu. Car 
il appartient à Dieu seul d’accorder les bienfaits et de diriger, celui qui 
Dieu égare, nul ne pourra le guider.

Les «Qadarya» -qui renient le destin- et qui disent que les servi
teurs choisissent et accomplissent eux-mêmes leurs œuvres, tirent ar
gument, pour renforcér leur innovation, des versets qui peuvent prêter 
au doute, en laissant les fondamentaux, forment sans doute les gens 
qui se sont égarés et qui égarent.

Selon un hadith authentifié, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Lorsque vous rencontrez ceux qui suivent les versets qui prê
tent au doute, ils sont ceux que Dieu a désignés -Méfiez- vous d’eux». Car 
le Coran a bien distingué entre la vérité et l’erreur, la bonne direction 
et l’égarement, et ne contient ni contradiction ni disparité parce qu’il est 
une révélation d’un sage et digne de louanges.
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«g t Î  j  I l

Sûratu-l-Baqara
Madaniyya wa ’ayâtuha sittun wa tamânûn 

Bismi-L-Lâhi-R-Rahmâni-R-Rahîm

1 -’Alef-lâm-mîm

2 -dâlika-l-Kitâbi lâ rayba f3ü hudan-I-limuttaqmi
SOURATE DE LA VACHE 

Au nom de Dieu le Miséricordieux, le Très Miséricordieux.
Alif. Lam-inime.(l) Voilà le Livre qui ne doit pas être mis en doute, le 

Livre qui doit servir de guide à ceux qui craignent.(2).

(’Alif-Lâm-lVBm). Plusieurs interprétations ont été dites au sujet de 
ces lettres qu’on rencontre au début de certaines sourates du Coran. 
On a dit;

- Dieu seul connaît leur sens car ceci dépend ds Sa science, selon 
Al-Qourtoubi.

- Al-Zaniakhchari dit qu’ils sont les noms des sourates.

- Ils font parties des attributs de Dieu car chaque lettre représente 
un nom tel que /Mif Allah; Lam Subtil etc...

On se contente de ces quelques interprétations en retenant une 
chose c’est que ces lettres bien qu’elles sont de l’alphabet arabe et 
qu’on les prononce souvent, Dieu a voulu en faire un sujet de défi
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contre les impies et polythéistes. A savoir que ces lettres peuvent être 
une seule comme «Sad» ou deux allant jusqu’au cing.

(Le Livre): qui est certainement le Coran. Ceux qui ont dit qu’il 
s’agit de la Tora ou de l’Evangile ont commis une erreur et sont allés 
trop loin dans leur supposition.

Il n’y a aucun doute qu’il a été révélé de Dieu à Son Prophète et 
ce verset concerne les croyants qui craignent Dieu, comme on trouve 
le même sens dans d’autres versets tels; (Dis: «Il est Direction et guéri
son pour les croyants) [Coran XLI, 44] et (Nous faisons descendre, avec le 
Coran, ce qui est guérison et miséricorde pour les croyants) [Coran XVII, 
82], Ceux qui craignent Dieu sont les hommes qui ont cru en se sou
mettant à Dieu, observé les prescriptions de Dieu, se son abstenus de 
Ses interdictions et se sont acquittés de leurs obligations.

La Bonne Direction est la foi -ou une partie d’elle- qui demeure 
dans le cœur et nul ne peut déceler sauf Dieu qui connaît le tréfonds 
des cœurs, et c’est Diexhseul qui dépose cette foi dans les cœurs et 
qui guide, comme on trouve cela dans plusieurs versets. On cite à titre 
d’exemple;

- (Tu ne diriges pas celui que tu aimes) [Coran XXW ill, 56].

- (n ne t’incombe pas de diriger les incrédules) [Coran II, 272].

- (n n’y a pas de guide pour celui que Dieu égare) [Coran VII, 186].

Cette direction consiste à montrer la vérité pour y arriver d’après 
ces quelques versets:

- (Tu diriges les hommes dans la voie droite) [Coran XLII, 52].

- (Un guide est donné à chaque peuple) [Coran XIII, 7].

- (Quant aux Thamoud, nous les avons dirigés, mais ils ont préféré 
l’aveuglemnet à la Direction) [Coran XLI, 17].

Omar demanda Oubay Ben Ka‘b au sujet de la crainte, il lui répon
dit: «N’as-tu jamais emprunté un chemin épineux?»

- Certes oui, dit Omar. -Comment as-tu pu l’affranchir, répliqua 
Oubay. Et Omar de répondre: «J’ai retroussé le pan de mes vêtements 
essayant de ne plus en être piqué. -Voilà la crainte, s’écria Oubay.

Abou Oumama -que Dieu l’agrée- a rapporté que l’Envoyé de Dieu
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-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Après la crainte révérencielle de 
Dieu, l ’homme ne tire bon parti d ’une chose meilleure qu’une femme ver
tueuse: quand il la regarde, elle lui plaît; elle obéit à ses ordres; elle le dés
engage de son serment; et quand il s ’absente d ’elle, elle garde ses biens et 
sa chasteté» (rapporté par Ibn Maja)^^K

If

ladîna yû’minûna bi-l-gaybi wa yuqîmûna-s-salâta wa mimmâ ’al-razaq- 
nâhum yunfiqûn (3).

A crax qin crèioit au iwrnatiirel, qui prient rectitade et qui reraet- 
teirt drcnlation les biens noos k o s  awHis jpvcarés (3)

La foi en littérature signifie la croyance sincère qui peut être tra
duite en actes et paroles. Elle peut diminuer comme elle peut augmen
ter, et plusieurs hadiths prophétiques ont été relatés à ce sujet.

Quant au surnaturel, il y a eu une diversité de dires à ce propos. 
Selon les uns; il s'agit d croire en Dieu, en Ses anges, en Ses Livres, 
en ses Prophètes, au Paradis, à la rencontre de Dieu, et à la vie future 
après la mort, d’après Abou AI-'Alia. Quant à Ibn Abbas et Ibn 
Mass'oud, ils ont dit que c'est l'invisible, bref tout ce que les hommes 
ne peuvent le voir tel le Paradis ou l’Enfer et tout de qui a été men
tionné dans le Coran.

De plusieurs hadiths rapportés par plusieurs concernant le même 
sujet, on peut se contenter d’en citer un qui peut résumer tout. Saieh 
ben Joubayr a raconté: «Abou Joum'a Al-Ansari, un des compgnons 
de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui faisait des 
prières à Jérusalem, vint nous trouver pour nous tenir compagnie. Vou
lant nous quitter, nous sortîmes pour l’accompagner jusqu’à la porte, il 
nous dit: «Vous avez droit à un hadith qui vous apporte une récom
pense que j ’ai entendu de la bouche de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- Quel est ce hadith, demandâmes nous. Il répliqua:

(1 )  (j* iLii-il Ui ;JU  <>l (J_^j

LfiP tAïjjI ji—il t'Cpll»! UjaÎ Lj-il jJi» ùj
. ( ^  4)1 i-UÎ ^  j i l  oljj) .caJUj ^  
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«Etant en compagnie de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- et Mou'adh Ben Jabal l’un des dix auquels on a annoncé le Para
dis se trouvait parmi nous, nous posâmes cette question à l’Envoyé de 
Dieu: «Y aura-t-il des hommes qui seront mieux récompensés que 
nous? Nous avons cru en toi et t’avons suivi». Il répondit: «Q u’est-ce 
qui vous empêche de faire cela alors qu’un Messager qui refait la révélation 
du ciel se trouve parmi vous? Certainement il y  aura des hommes qui vien
dront après vous, à qui on donnera un Livre écrit (le Coran), qui y  croi
ront et m ettron t ses prescrip tions en exécution. Ceux-là seront plus  
récompensés que vous»^^K

«Qui prient avec rectitude» un terme qui, d’après Ibn Abbas, signifie 
l’accomplissement à la perfection des inclinaions, prosternations, re
cueillement et l’observance de la prière. Quant à Qatada, il a dit: «Il 
s’agit de faire les ablutions et les prières à leurs heures fixes en per
fectionnant les inclinaisons et les prosternations» A savoir que la 
prière, en littérature, signifie l’invocation.

«Qui remettent en circulation les biens que nous leur avons procurés».

Ibn Abbas a dit qu’il s’agit de la zakat, tandis que d’autres des 
compagnons de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ont 
déclaré que c’est la dépense pour la famille avant que la zakat n’ait 
été imposée. Quant à Qatada, il a dit: «Dieu ordonne au fils d’Adam 
de dépenser de ce qu’il possède des biens que Dieu lui a accordés qui 
ne sont que des dépôts divers que l’homme ne tardera pas à les lais
ser». Par rapport à Ibn Jarir, elles sont la zakat et les différentes sor
tes des dépenses. Ibn Kathir, de sa part, à précié: «Dans un grand

(1) J iiSjLs<ajVi 4.*..«.̂  IiJLp ^
LJi J ( ô (\irj) bwj V

¿y îUs-j ôjîU- OI :Jlî jljl L«Ji
. jiÀs- jLiw ¿¡\ J ^  :Jlî t̂ jl J oL» ;Ui
¿/̂  L*8 :JU tilLfcjJlj ¿L LjiÎ L/i çji Jjs ;4il L UlSi
¿r* fy  ^  ^ ù y .  “à'
• jtJàpl ¿iîîjl viJ-ijI t>ui Uj Aj C&i

(̂ * ùi iJ ùi y  »'jj)
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nombre de versets (qui sont 85) Dieu a joint la dépense en aumônes 
ou la zakat à la prière. Si la prière constitue un droit qui incombe à 
chaque personne de s’acquitter envers Dieu, ainsi que Sa louange, sa 
glorification, son invocation, et la confiance en lui, la dépense est l’acte 
de charité présenté aux mortels pour en profiter, et les plus méritants 
sont les membres de la famille, les proches, puis les étrangers. Donc 
toutes ces dépenses, s’agit-il d’une aumône ou d’une zakat, rentrent 
dans ce verset».

wa-l-l’â^na yu’minûna bimâ ’unzila ’ilayka wamâ ’un2dla min qablika wa 
bi-1- ’âWrati hum yûqinûn (4)

A ceux qui tiennent pour vraies les révélations qu’ont été reçues par 
toi et tes prédécesseurs et qui croient avec certitade à la vie future (4).

Ibn Abbas a dit qu’il s’agit de ceux qui croient en c^ qui a été ré
vélé au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et aux autres Pro
phètes avant lui, sans faire une distinction entre eux ni nier les autres 
révélations comme Livres célestes. Ils croient à la vie future: c’est à 
dire à la résurrection, la vie après la mort, le Paradis, l’Enfer, le 
compte et la Balance. Ces gens-là, d’après Ibn Jarir, sont de trois caté
gories:

1- Tous les croyants pamni les Arabes et les gens du Livre.

2- Les croyants parmi les gens d’Ecriture.

3- Les croyants parmi les Arabes d’abord puis les gens du Livre 
en se référant à ce verset: (H y a parmi les gens du Livre, des hommes 
qui croient en Dieu, à ce qui vous a été révélé, et à ce qui leur a été révélé) 
[Coran III, 199», et à ce verset: (Ceux auquels nous avions donné le Livre 
avant lui, croient en celui-ci- Us disent, quand on le leur dit: «Nous croyons 
en lui; il est la Vérité émanant de notre Seigneur , nous étions déjà soumis 
avant sa venue) [Coran XXVIII, 52-53].

Abou Moussa Al-Ach‘ari a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et lé salue- a dit: «Trois hommes reçoivent deux fo is leurs ré
compenses: un homme des gens du Livre qui a cru en son Prophète et en
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moi, un esclave qui s ’acquitte d ’abord de son droit envers Dieu puis envers 
son maître: et un homme qui donne une bonne éducation à son esclave (fe
melle) puis il l ’affranchit et l ’épouse» (Rapporté par Boukhari e t M ous-

Il parait que l’opinion de Moujahed est la plus correcte. Il a dit; 
«Quatre versets dans la sourate de la vache, montrent les qualités des 
croyants, deux qui concernent les incrédules et treize relatifs aux hypo
crites.»

Ces quatre versets se rapportent à tout croyant parmi les arbés, 
les non-arabes, les gens du Livre, les humains et les génies. Aucune 
qualité ne pourra être séparée des autres, mais plutôt chacune est in
hérente aux autres; la croyance à l’invisible implique la croyance à ce 
qui a été révélé au Messger et aux autres Prophètes et à la vie future.

Dieu a ordonné les croyants d’avoir la foi en leur disant;

- (O vous qui croyez! Croyez en Dieu et en Son Prophète, au Livre 
qu’n  a révélé à Son Prophète et au Livre qu’il a révélé auparavant) [Coran 
IV, 136].

- (Dites: «Nous croyons à ce qui est descendu vers nous et à ce qui est 
descendu vers vous. Notre Dieu qui est votre Dieu est unique) [Coran 
XXIX, 46].

- (Le Prophète a cru à ce qui est descendu sur lui de la part de son 
Seigneur . Lui et les croyants, tous ont cru en Dieu, en Ses anges, en Ses 
Livres et en Ses Prophètes. N oik  ne fusons pas de différmce entre ses Pro
phètes) [Coran II, 285].

’ulâ’ika ‘alâ huda-m-mir-Rabbihim wa ’ulâ’ika humu-l-mufliMn (5)

(1) ^  JjTj -ùÿj* :JÜ ¿il iSjj
OjU- Js-J ¿1 ^  ^

Jf- o u ^ l  iljj)  .llfi-jjï) ,»i
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Ceux là sont sur la voie tracée pr leur Maître et ceux-là seuls réussi
ront (5)

Les hommes qui croient au Mystère, qui dépensent de ce que 
Dieu leur a accordé, qui croient à ce qui a été révélé au Prophète et à 
la vie de l’au-delà, sont ceux qui suivent la voie indiquée par leur Sei
gneur et qui seront heureux dans la vie présente et dans la vie future.

0  ^  - i  f) f i  ^  i r ; :  4

’inna-l-ladîna kafarû sawâ’un ‘alayhim ’a’andartahum ’am lam tund 
irhvrai lâ yu’minûn (6).

Quant aux infidèles, c’est tout un que tu les avertisses ou non, car ils 
ne croiront jamais (6)

Les incrédules sont ceux qui dissimulent la vérité et la voilent. Que 
tu les avertisses ou que tu ne les avertisses pas, c’est égal pour eux, 
car ils ne croiront point à ce que tu leur apportes de la vérité. Dieu dit 
à leur sujet; (Ceux contre qui s’est réalisée la Parole de Dieu ne croiront 
sûrement pas même si tous les signes leur parvenaient- tant qu’ils ne ver
ront pas le châtiment douloureux) [Coran X, 96-97. Dieu leur a inscrit la 
misère nul ne pourra les rendre heureux, car celui que Dieu égare, 
ne trouvera aucun guide en dehors de Lui. Que ton âme ne se ré
pande pas en regrets sur eux, tu n’as qu’à leur communiquer le mes
sage, quiconque y répond, aura la chance de se sauver, mais quartt à 
celui qui s’en détourne, t’inquiète pas à son sujet car; (Seule t’incombe 
la communication du message prophétique, le compte find nous appartient) 
[Coran XIII, 40].

Au sujet d e ^  verset, Ibn Abbas a dit; «L’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- était avide à ce que tous les hommes le sui
vent et répondent à son appel, mais Dieu lui fit connaître que seul 
croirait celui qui avait déjà reçu le bonheur de la part de Dieu au pre
mier rappel, et ne serait égaré que celui qui en avait déjà reçu le mal
heur.
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hatama-L-Lâhu ‘alâ qulûbihim wa ‘alâ samMhim wa ‘alâ ’absârihim 
gis > âwatun wa lahum ‘adâbun ‘azîm (7).

Dieu a fermé lem^ cœurs et leur ouïe avec un seau, sur leurs yeux II 
a mis un voile et H leur réserve un châtiment cruel. (7)

A cause de leur incrédulité. Dieu a placé un voile épais sur leurs 
yeux afin de ne plus observer le chemin droit, sqellé leurs cœurs.>et 
leurs oreilles de sorte qu’ils ne comprennent pas et n’entendent rien. 
Leurs péchés sont tellement nombreux au point où ils les entourent de 
toutes parts. Pour cela l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- disait souvent: «O Toi gui fais tourner les cœurs, affermis nos cœurs 
sur Ta religion».

Quant à ceux qui ont dit -comme Ibn Jarir- que Dieu a scellé les 
cœurs des impies et leurs oreilles pour ne plus entendre l’appel à la 
vérité, car ils se montraient orgueilleux et se détournaient toujours de 
la voie droite, leurs dires sont réfutés car un tel agissement ne sied 
pas à Dieu à Lui la puissance et la gloire. Il parait qu’ils n’ont pas bien 
conçu le sens du verset précité et les versets suivants:

- (Lorsqu’ils dévièrent. Dieu fît dévier leur cœurs) [Coran LXI, 5].
- (Parce qu’ils n’ont pas cru la première fois, nous détournerons leurs 

coNirs et leurs yeux) [Coran VI, 110].
D’autres versets aussi montrent que Dieu avait scellé leurs cœurs 

les empêchant ainsi de trouver le chemin droit pour punition de leur 
persévérance dans l’erreur et leur détournement de la vérité.

Ibn Jarir a dit: «Je trouve que le cas de ces impies est pareil à ce 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque le 
croyant commet un péché, une tache noire se colle à son cœur. S ’il se re- 
pent et cherche ie pardon et la satisfaction de Dieu, cette tache disparait. 
Mais s ’il persiste dans ce péché, la tache s ’accroît de sorte qu’elle couvre 
tout le cœur.

Telle est la rouille que Dieu a citée dans ce verset: (Non! Ce qu’ils 
s’acquièrent, plutôt rOuille leurs cœurs) [Coran LXXX III, 14]. (Rapporté 
par Tirm idzi N assai e t Ibn M aja d ’après Abou Houraîra)^^K Donc

0  ^
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lorsque les péchés se multiplient ils finiront par sceller le cœur, voilà 
ce que Dieu a voulu dire dans ce verset, de sorte que la foi ne trouve
ra plus un accès au cœur et l’incrédulité n’en trouvera aucun issue.

J> ii Cj* CAi

1 N.-'''*'! sfi ^  f >''1^ '' •ti''' f  >I i t j  u j  4a\

wa mina-n-nâsi man yaqûlu ’âmannâ bi-L-Lâhi wa bil-yawmi-l-’âWri wa
mâ hiim bimu’minîna (8) yuhadi‘ûna-L-Lâha wa-l-ladîna ’âmanû wamâ 
yahda‘ûna ’illâ ’anfusahum wamâ yas‘urûn (9).

n  y a des hommes qui disent: «Nous croyons en Dieu et au jour der
nier» et qui pourtant ne sont pas des croyants. (8). De tels hommes cher
chent à tromper Dieu et les véritables croyants mais, à leur insu, ils ne 
trompent qu’eux-mêmes (9).

Après avoir décrit les croyants dans les quatre premiers versets 
de cette sourate, et les impies dans deux, Dieu présente maintenant 
les hypocrites qui manifestent la foi mais ils couvent la mécroyance. 
Puisque leur cas rend les hommes perplexes à leur sujet, Il leur fait 
connaître leurs différentes qualités dans plusieurs versets et même 
dans une sourate entière. (Coran LXIII).

L’hypocrisie en fait est la manifestation du bien et la dissimulation 
du mal. Elle peut être «dogmatique» dont son auteur sera précipité 
dans l’Enfer pour l’étemité, ou «pratique» ce qui consitue un péché ca
pital, car les actes de l’hypocrite contredisent ses paroles, ainsi ce qu’il 
couve diffère de ce qu’il montre. On trouve les qualités des hypocrites 
dans les sourates révélées à Médine étant donné que l’hypocrisie 
n’existait pas à la Mecque. A cette fin, Dieu met en garde les hommes 
contre ces gens-là afin de ne plus être trompés, sinon il y aura une

(1) ou t<Jî Üi til :Jlî Ajl 4ll ¿r̂
<¿1 Jli i j j i \  O lk iJJ jj j i x j  i l j

sljj) I j j ir  U 5*j
• (v y  (¿fi'
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grande corruption sur la terre. Dieu a dit: «Certains hommes disent: 
«Nous croyons en Dieu et au jour dernier» mais ils ne croient pas», ceci 
ressemble à ce que Dieu a dit aussi d’eux; (Quand les hypocrites vien
nent à toi, ils disent: «Nous attestons que tu es le Prophète de Dieu») [Co
ran LXIII, 1], c’est à dire ils ne témoignent pas de cela que lorsqu’ils 
viennent à toi pour une certaine affaire et non plus en tant que 
croyants. Dieu conteste leur attestation en disant: (Dieu atteste que les 
hypocrites sont menteurs) en leur croyance car (Ds ne sont plus de vérita
bles croyants).

Ils croient que, par leur agissement, ils trompent Dieu et les 
croyants, mais en fait ils ne trompent qu’eux-même et ils n’en ont pas 
conscience. Dieu a dit d’eux dans un autre verset; (Les hypocrites cher
chent à tromper Dieu, mais c’est Lui qui les trompe) [Coran IV, 142].

0  ù i  ù S i I X  t : .  <jS\ 4

fî qulûbihim-m-maradun fazâdahumu-L-Lâhu maradan wa lahum ‘ad 
âbun ’alimun bimâ kânû yakdibûn (10)

C’est l’indice qu’ils ont un coeur malade. Leur mal, Dieu l’aggravera 
encore et H leur infligera un châtiment douloureux pour les punir de leur 
hypocrisie (1̂ 0).

La maladie du cœur peut être le doute comme l’ont interprété cer
tains exégètes, ou l’hypocrisie d’après Ibn Abbas. Quant à Abdul Rah- 
man Ben Asiam, il a dit qu’il s’agit d’une maladie spirituelle qui attaque 
la foi dont le doute en constitue un facteur principal. Dieu a aggravé 
cette maladië en la transformant en souillure, et il s’est référé à ces 
versets; (Elle (la sourate) augmente la foi de ceux qui croient et ils se ré- 
jMÎssent. Elle ajoute une souillure à la souillure de ceux dont les cœurs 
Mat malades) [Coran IX, 124-125] c’est à dire un mal et un égarement, 
nniant l’invisible et étant des menteurs qui forgent souvent des men- 
smges, iis méritent sans doute le châtiment douloureux. Le Messager 
€lB Dieu -qu’Allah le t>énisse et le salue- avait été ordonné de ne plus 
ftn r tes hypocrites sachant qu’il connaissait bien leurs chefs, et ceci 
ila it pour une sagéssé, car il a été rapporté dans les Sahihs, qu’il a dit 
A Omar -que Dieu l’agrée-; «Je répugne à ce que les Arabes disent que
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Mouhammad tue ses compagnons». D’autre part il craignait que les au
tres Arabes refusent de se convertir à l’Islam ignorant les causes du 
meurtre des premeirs, étant donné qu’on connaissait que les polythéis
tes seules méritaient la mort.

Al-Chafé’i a dit: «Ce qui a empêché l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- de tuer les hypocrites c’est parce qu’ils manifes
taient de leur islamisme alors qu’il savait qu’ils étaient des menteurs, et 
leur manifestation de l’islam annulait toute cause de leur condamna
tion.

D’après un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «J’ai été ordonné de combattre les gens jusqu’à ce 
qu’ils témoignent qu’il n ’y  a d ’autre divinité que Dieu. S ’ils fon t cela, ils 
préservent leurs biens et leurs personnes à moins qu’ils ne commettent une 
transgression à la loi et c ’est Dieu à Lui la puissance et la gloire qui régle
ra leur compte» (Rapporté par Boukhari et MousUm/^K

On peut intepréter ce hadith de la façon suivante: quiconque pro
nonce cette attestation, l’islam le sauvera de la mort. S’il la prononce 
ayant la foi sincère, il trouvera sa récompense dans la vie future. Mais 
si cela est autrment, il sera inutile de lui appliquer la loi dans la vie pré
sente, car dans la vie future. (Les hypocrites crieront aux croyants: 
«N’étions-nous pas avec vous?». Ceux-ci répondront: «Oui, mais vous vous 
êtes séduits vous-mêmes,, vous avez tergiversé et intrigué, vos désirs vous 
ont aveuglé, jusqu’au moment où l’Ordre de Dieu est venu) [Coran LVIl, 
14]. Ces hypocrites seront rassemblés avec les croyants au jour de la 
résurrection, mais une fois jugés, ils seront séparés d’eux et (Un obsta
cle s’interposera entre eux et ce qu’ils convoitaient) [Coran XXIVm, 54]

(1) tiü 1̂ 1
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wa 'idâ qîla lahum lâ tufsidû fi-l-arddi qâlû ’innamâ natou musliMn (11) 
’alâ ’innahum humu-l-mufsidûna walâki-l-lâ yas‘urûn (12)

Si on leur dit: «Ne faites pas de mal sur la terre» ils répondent: «Au 
contraire, nous faisons le bien» (11). Qu’y faire? Ils sont les malfaisants et 
ils ne le savent pas (12).

D’après les exégètes, il s’agit des hypocrites qui font le mal sur la 
terre qui est la corruption et la désobéissance à Dieu, car quiconque 
désobéit à Dieu peut commettre tout genre de corruption.

Cette corruption peut comporter, d’après Ibn Jarir, les actions sui
vantes:

- La désobéissance à Dieu.

- Commettre tout ce que Dieu Interdit.

- La négligence des devoirs et obligations.

- Le doute dans leur rèligion.

- Démentir les croyants et désavouer leur œuvres pies.

- Aider les rénégats à mentir sur Dieu en reniant ses Livres et Ses 
Messages s’ils y trouvent un moyen quelconque.

Ils croient que, faisant toutes ces actions, ils réforment les hom
mes, c’est à dire chercher à établir fa concorde entre les croyants et 
les impies. Or ce qu’ils commettent n’est que la corruption et ils n’en 
ont pas conscience.

jU  Î t i i i i i  ÿ i i  T J  Öls J i iâ i  i> , i ;  

0  o j i l i  " i  Æ iiiJ î

va ‘idâ qîla lahum ’âminû kamâ ’âmamna-n-nâsu qâlû ’anu’minu kamâ 
*2m ana-s-sufahâ’u ’alâ ’innahum  hum u-s-sufahâ’u w alâki-l-lâ  
jalam ûn (13).

Et si on leur dit; «Croyez comme les autres», ils répondent: «Vous 
alors que nous crayions comme les faibles d’esprit». Hélas! Ce sont 

: les faibles d’esprit, mais ils ne le savent pas (13).

Si Dieu les appelle à croire, comme les autres, en Dieu, en ses
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anges, en Ses Livres, en Ses Prophètes, à la résun'ection, au Paradis 
et à l’Enfer; à Lui obéir et à se soumettre à Ses ordres et à s’abstenir 
de Ses interdictions, ils répondent; «Vous voulez que nous croyons 
comme les compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- et suivre leur chemin?»

Les faibles d’esprit sont les personnes insensées qui sont incapa
bles de distinguer entre ce qu’il pourra leur être utile ou ce qu’il pourra 
leur nuire. Pour cela, Dieu a donné l’attribut «insënsé» aux femmes et 
aux jeunes que l’on trouve dans ce verset; (Ne confiez pas aux insensés 
les biens que Dieu vous a donnés pour vous permettre de subsister) [Coran 
IV,'5]. Mais Dieu considère que ces hypocrites-là sont eux-mêmes les 
faibles d’esprit, car ils se savent pas qu’ils sont des ignorants et dans 
un égarement manifeste.

û i  p :  ¿ 1 1 #  liiS i l i i i  « i i  liiS

wa’idâ laqû-l-la^a ’âmanû qâlû ’âmannâ wa ’idâ halaw ’ilâ sayâtinihim 
qâlû ’innâ ma‘alcum ’innamâ n a ^ u  mustahzi’ûn (14) AL-Lâhu yastahzi’u 
bihim wa yamudduhun fî tugyânihim ya'mahûn (15).

Lorsqu’ils rencontrent des croyants, Ils disent: «Nous croyons», mais 
dès qu’ils ont rejoint leurs tentateurs. Ils affirment: «Nous sommes avec 
vous, le reste est plaisantepe. (14) Dieu aussi plaisantera avec eux. H les 
fortifiera dans leur aberration, les abandomiant à leur sort (15).

Lorsque ces hypocrites rencontrent les croyants,ils déclarent leur 
croyance par adulation afin de s’allier à eux et pour partager avec eux 
quelques profits. Mais lorsqu’ils se retrouvent avec leurs maîtres parmi 
les chefs des juifs, les polythéistes et les autres hypocrites, ils leur 
avouent; «Nous sommes avec vous».

Ibn Jarir a dit; «Ces tentateurs peuvent être des humains, comme 
nous l’avons montré auparavant, ou des génies en s’appuyant sur ce 
verset:

(Nous avtms suscité, à chaque Prophète, im omeml: des hommes démo
niaques et des djinns qui se suggèrent les uns aux autres le clinquant des 
paroles trmnpeuses) [Coran VI, 112].
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Ils croient que, par ce faire, ils raillent les compagnons de l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le t)énisse et le salue- mais, en vérité. Dieu les 
fàit persister dans leur révolte en les laissant jouir des biens qu’au jour 
de la résurrection, d’après Ibn Abbas, Dieu se vengera d’eux comme le 
montre ce verset:

(Pensent-ib qu’en leur accordant des biens et des enfants, nous stimu
lons leur zèle pour le bien? Au contraire, ils n’en ont pas conscience) [Co
ran XXIII, 55 -56].

Ibn Jarir avait une opinion semblable à celle d’Ibn Abbas, en dis
ant que Dieu a fait connaître au Prophète leur cas au jour de la résur
rection: (Le Jour où les hommes et les femmes hypocrites diront aux 
croyants: «Attendez-nous afin que nous prenions de votre lumière) [Coran 
LVIl, 13] et: (Que ceux qui sont incrédules ne pensent pas que le délai que 
nous leur accordons soit un bien pour eux. Le délai que nous leur accor
dons augmentera leur péché. Un^châtiment ignominieux leur est réservé) 
[Coran III, 178].

Donc ces hypocrites se trouveront à la fin acculés à casue de leur 
plaisanterie, cherchant une issue mais en vain, auront les cœurs scel
lés, les oreilles frappées de surdité et leurs yeux de cécité, Dieu se 
moquera d’eux et les laissera marcher à l’aveuglette

i i f  l i j  c i ;  cis ! s ^ \  i i X i i  C iiî

’ulâ’ika-l-ladîna-starawu-d-dalâlata bil-l-hudâ famâ rab io t tijâratuhum 
wamâ kânû muhtadîn (16).

Ces gens-là ont troqué la vérité contre l’erreur. Ils ont fait un marché 
de dupe. Ils se sont foudroyés (16).

D’après Ibn Mass'oud et autres compagnons, ces hypocrites ont 
préféré l’incrédulité à la foi, l’égarement à la voie droite, et leur négoce 
est sans aucun profit. Qatada, quant à lui, a dit que leur situation est 
comparable à celle de Thamoud que l’on trouve dans ce verset: (Quant 
aux Thamoud, nous les avons dirigés, mais ils ont préféré l’aveuglement à 
la Direction) [Coran XLI, 17] et Qatada d’ajouter: «Ils ont laissé la voie
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droité en choisissant l’égarement, préféré l’isolement à la communauté, 
la crainte à la sécurité et l’innovation à la sunna»

mataluhum kamat ali-l-ladi-s-tawqada nâran falammâ ’adâ’at mâ 
hawlahû dahaba-L-Lâhu binûrihim wa taraqahum fi zulumâtin lâ 
yubisirûn (17) summun bukmun ‘uinyun fahvim la yaiji'ûn (18).

Ds ressemblent à quelqu’un qui aurait aspiré avidement après la lu
mière. A peine celle-ci a-t-eUe répandu sa clarté autour de lui, qu’Allah la 
fait disparaître. Comme lui, ils ont été pltmgés dans les ténbères, ne voyant 
plus rien (17) Sourds, muets et aveugles, ils ne peuvent plus retrouver la 
bonne voie (18).

Dieu ne manque pas à proposer les exemples aux hommes afin 
qu’ils réfléchissent. Il a dit; (Ces exemples-là, nous les frappons pour les 
gens: ne les comprennent, cependant, que ceux qui savent) [Coran XXIX, 
43].

Dans le verset précité, Dieu compare ceux qui ont troqué la voie 
droite contre l’égarement et qui sont devenus aveugles, à un homme 
qui a allumé du feu qui donna une clarté de sorte qu’il a pu observer 
tout ce qui l’entoure. Une fois le feu éteint, il se trouve dans une obs
curité totale sans cependant pouvoir en sortir, d’autant plus. Il est deve
nu sourd, muet et aveugle. Donc il ne pourra plus revenir à son état 
originel. Ainsi est le cas de ces hypocrites qui ont préféré l’erreur à la 
vérité, l’aben-ation à la raison, car ils étaient croyants mais ne tardèrent 
pas à redevenir mécroyants.

L’exemple d’un seul homme, comme on l’a dit, est pareil à un peu
ple tout entier tel que le montre ce verset; (Ceux qui étaient chargés de 
la Tora, et qui ensuite, ne l’ont pas acceptée, ressemblent à l’âne chargé de 
livre) [Coran LXI 1,5] afin de donner à l’expression une forme plus élo
quente.

Dieu a retiré la lumière à ces hypocrites en les laissant dans les 
ténèbres, perplexes, sans rien distinguer à cause de leur doute, leur in
crédulité et leur hypocrisie. Ils sont devenus sourds et n’entendent rien
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de ce qui leur est utile, muets ne pouvant proférer aucune parole béné
fique et aveugles sans rien distinguer ni concevoir. Dieu a dit; (Ce ne 
sont pas leurs yeux qui sont aveugles, mais ce sont leurs cœurs qui sont 
aveugles dans leurs poitrines) [Coran XXII, 46].

«--J»jJ ■üi iLSi j i j  i>ilS p itl Ts\  ̂^  ^

^  <Î̂
’aw kasaybin mina-s-samâ’i fîhi zulumatun wa ra ‘dun wa barqun 
yaj'alûna ’asâbi‘ahum fi ’adânihim mina-s-sawâ‘iqi ^dara-l-mawti wa-L- 
Lâhu mulntun bi-l-kâiïrîn (19) yakâdu-l-barqu yahtafu ’absârahum kulla- 
mâ ’a ^ ’a lahum masaw fîhi wa ’ida ‘azlama ‘alayhim qâmû walaw sâ’a- 
L-Lâhu la^haba bisam‘ihim wa ’absarihim ’inna-L-Lâha ‘alâ kulli say’in 
qadîr (20).

On peut encore les comparer à ces gens qui, au moment oû les nues 
éclatent en pluie, tonnerre et éclairs, se mettent les doigts dans les oreilles, 
terrorisés par le fracas de la foudre et la menace de la mort, cependant que 
Dieu encerle de tous côtés les infidèles. (19) Peu s’en faut que l’éclair ne 
leur ravii»e la vue. A la moindre lueur, ils avancent, mais dès que le ciel 
s’obscurcit, ils s’arrêtent. Si Dieu veut, D leur enlève l’ouïe et la vue, car II 
est tout - Puissant (20).

Un autre exemple que propose Dieu aux hommes pour leur mon
trer le cas des hypocrites qui tantôt doutent de la vérité, tantôt elle leur 
paraît nette. Leurs cœurs, dans leur doute et leur tergiversation, res
semblent à un nuage à pluie dans lé ciel qui apporte les ténèbres qui 
sont le doute, l’incrédulité et l’hypocrisie, et qui apporte aussi le ton
nerre qui effraye et bouleverse les cœurs en produisant un grand fra
cas et causant une grande frayeur, car les hypocrites, comme Dieu les 
a décrits; (Pensent que tout cri est dirigé contre eux) [Coran LXIII, 4] et 
aussi; (Us jurent par Dieu qu’ils sont des vôtres, alors qu’ils n’en sont pas; 
mais ce sont des gens qui ont peur s’ils trouvaient un asile, des cavernes ou 
des souterrains, ils s’y précipiteraient en toute hâte) [Coran IX, 56-57]. Ce
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nuage produit aussi des éclairs qui luisent dans leurs cœurs à cause 
de leur hypocrisie au lieu de la lumière de la foi. Et pour se préserver 
de la mort, ils mettent leurs doigts dans leurs oreilles, mais Dieu cerne 
les incrédules de tous les côtés, par Sa puissance et Sa volonté, en 
les tenant à Sa merci.

Ibn Abbas a dit: «Sous l’effet de la lueur intense de la vérité, et à 
cause de la faiblesse de la perspicacité et la foi de ces hypocrites 
«Peu s’en faut que l’éclair ne leur ôte la vue».

«Lorsque l’éclair brille, ils marchent à sa clarté». Ibn Abbas a inter
prété cela en disant: «Ils connaissent la vérité mais ils la dissimulent, 
et quand ils reviennent à leur égarement, ils se lèvent perplexes ne sa
chant quoi faire. Ainsi sera leur situation au jour de la résurrection où 
chacun des serviteurs recevra une lumière autant que sa foi. Il y aura 
ceux qui auront une lumière qui leur éclairera la route à une distance 
d’un parasange, ou plus ou moins que ça. D’autres cette lumière écla
tera devant eux pour un court laps de temps mais elle s’éteindra aussi
tôt. Il y aura aussi ceux qui marcheront sur le pont (le sirat) pour une 
courte distance puis ils s’arrêteront. Enfin il y aura ceux qui n’auront 
aucune lumière, ils sont les hypocrites que Dieu les a disignés dans ce 
verset:

(Le jour où les hypocrites mâles et femelles diront aux croyants: «At
tendez! que nous empruntions de votre lumière». On répondra: «Arrière! re
tournez, puis cherchez de la lumière) [Coran LVIl, 13].

Quant aux croyants, Dieu a dit à leur sujet: (Le jour où tu verras les 
croyants et les croyantes entourés de lumière. «Voici une bonne nouvelle 
pour vous aujourd’hui: des jardins où coulent les ruisseaux) [Coran LVIl, 12] 
et aussi: (Le jour où Dieu ne couvrira de honte ni le Proplœte, ni ceux qui 
auront cru en lui. Leur lumière courra devant eux et à leur droite. Ils di
ront: «Notre Seigneur, parachève pour nous notre lumière; pardonne-nous. 
Oui, Tu es puissant sur toute chose») [Coran LXVI, 8].

Ibn Jarir a dit que Dieu enfin met en garde les hypocrites contre 
Son châtiment et sa puissance et qu’il les cerne de tous les côtés, en 
disant: «Si Dieu le voulait. Il les priverait de l’ouïe et de la vue. Dieu 
est puissant sur toute chose».

Dans les versets sus-mentionnés, Dieu a frappé deux exemples
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pour montrer les qualités, le cas et l’état des hypocrites, comme II en 
parlera aussi dans la sourate du «Repentir» que nous allons la 
commenter plus loin.

ù jÂ Î j (j^

5 .  ^  &  i 2 ! i J jits  Æ. i i i i i i j  i û V t  p  j î ;

liljL jl *>Lj  ÜJü

yâ ’ayyuhâ-n-nâsu ‘budû rabbakamu-l-ladî halaqakum wa-l-ladîna min 
qablikum la'allakum tattaqûn (21) -1-ladî ja ‘ala lakumu-l-’arda firâsan 
wa-s-samâ’a binâ’an wa ’anzala mina-s-samâ’i mâ’an fa ’ahraja bihî mi- 
na-t-tamarâti rizqan lakum falâ taj‘alû li-L-Lâhi ’andâdan wa ’antum 
ta'lâmûn (22).

O hommes! adorez votre Seigneur . Celui qui vous a créés, vous et 
ceux qui vous ont précédés. Peut-être ainsi obtiendrz-vous votre salut (21). 
C’est Lui qui vous a donné la terre pour lit et le ciel pour abri. C’est Lui 
qui précipite la pluie du haut des cieux, qui par elle fait germer les récoltes 
pour votre satisfaction. Et puisque vous sevez cela, ne lui cherchez pas des 
égaux (22).

Dieu, dans ce verset, témoigne de Son unicité, qu’il est celui qui 
accorde Ses grâces à ses serviteurs commençant d’abord par leur 
création du néant, en répandant sur eux Ses bienfaits apparents et ca
chés, en comblant leur besoin, en faisant de la terre pour eux comme 
un lit de repos et du firmament un édifice, comme il a dit dans un au
tre verset: (Nous avons fait, du firmament, une voûte protégée, mais ils se 
détournent de nos signes) [Coran XXI, 32].

Des nuages, Il fait descendre de l’eau -la pluie- pour s’en servir, 
grâce à laquelle II fait germer des plantes diaprées pour les hommes 
et pour leurs troupeaux. Bref, Il est le Créateur, le Dispensateur à qui 
appartient tout ce qu’il se trouve sur la terre. Il mérite donc d’être 
adoré seul sans rien lui associer comme II dit: (N’attribuez pas à Dieu 
des rivaux alors que vous savez).

Il a été cité dans les deux Sahihs qu’Ibn Mass'oud demanda à
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l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-; «O Envoyé de Dieu! 
Quel est le plus grand péché au regard de Dieu?» Il répondit; «De Lui 
reconnaître un égal car c ’est Lui qui t ’a créé»/^^ Ainsi le hadith rapporté 
par Mou'adh: «Le droit de Dieu sur Ses serviteurs consiste à L’adorer 
sans rien lui associer».

Ibn Abbas a rapporté qu’un homme dit au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-; «Ce que Dieu veut et ce que tu veux» Il lui répon
dit; «Fais-tu de moi un égal à Dieu? Dis ce que Dieu seul veut». (Rapporté 
p a r  N a ssa ï e t Ibn Maja)^^^ Tous ces hadiths ont un seul but qui 
consiste à observer l’unicité de Dieu en actes et paroles.

L’appel à l’adoration de Dieu seul est adressé tant aux croyants 
qu’aux polythéistes et hypocrites, sans lui reconnaître un rival, car c’est 
Lui qui a créé les hommes et qu’on le trouve dians tous les Livres révé
lés.

Un hadith relatif au verset précité
D’après l’imam Ahmed, Al-Hareth Al-Ach’ari a rapporté que le Pro

phète de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Dieu a Lui la 
puissance et la gloire dicta à Yahia Ben Zakaria -que Dieu la salue- 
cinq commandements qu’il devait mettre en exécution lui et les fils d’Is
raël. Comme Yahia avait tardé à s’exécuter, Jésus -que Dieu le salue- 
lui dit; «Tu as été ordonné de faire cinq choses et de les faire commu
niquer aux fils d’Israël. Ou que tu les transmettes aux fils d’Israël ou 
que je le fasse à ta place». Il lui répondit: «O frère! Je crains si tu 
prends l’initiative que Dieu me châtie ou qu’il me fasse engloutin>.

Yahia Ben Zakaria réunit les fils d’Israël dans le Temple de Jéru
salem au point où il fut bondé. Il se tint sur une estrade, loua Dieu et 
leur dit: «Dieu m’a dicté cinq commandements, ordonné de les mettre

( 1 )  ù l i  : J l *  ?<(îll jiJâ p l k -J-U l (^1 4)1 ^  '.C - i i  c j l î  ijiS ^  ^

(2) J î ÇÎii ¿1 :jUi ¿1 fLî. u Jli :jü  ^
¿>i ¿y -à' e-L- L.
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en exécution et m’a demandé de vous les communiquer afin que vous 
vous en conformiez:

1- Adorer Dieu sans rien Lui associer: Ceci ressemble à un homme 
qui a acheté un esclave de son propre argent. Cet esclave travaille et 
donne son salaire à un autre que son maître. Qui donc parmi vous 
veut avoir un esclave pareil? Dieu vous a créés et vous a accordé de 
Ses bienfaits. Donc adorez-le sans lui reconnaître un égal.

2- Faire la prière: Tant que l’un d’entre vous fait la prière, Dieu se 
tient devant lui. Donc quand vous priez ne vous tournez pas.

3- Accomplir le jeûne: La parabale du jeûneur est comaparable à 
un homme qui porte un sac plein de musc, et qui se trouve parmi d’au
tres qui sentent l’odeur et la recherchent. Sachez que le relent de la 
bouche du jeûneur au^ès-de Dieu est plus parfumé que le musc.

4- Faire l’aumône: Le cas de l’horhme charitable est pareil à un 
homme tenu par ses ennemis en tant que prisonnier. Ils lui ont attaché 
les mains à son cou et l’ont présenté pour être exécuté. Il leur dit: 
«Puis-je me racheter?» et il commença à leur payer tout ce qu’il pos
sède afin de le libérer.

5- Mentionner et invoquer Dieu: L’exemple de l’homme qui men
tionne et invoque Dieu est pareil à un homme dont ses ennemis sont à 
sa poursuite. Il entre dans une forteresse inexpugnable pour s’esqui
ver. Ainsi l’homme se préserve du démon tant qu’il mentionne et in
voque Dieu».

Puis l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit aux fidè
les: «Quant à moi, je  vous ordonne de faire cinq choses et c ’est Dieu qui 
m ’a chargé de vous les communiquer: Ne plus se séparer de la commu
nauté; d ’entendre, d ’obéir, d ’accomplir la hégire ( l ’ém igration) et de 
combattre pour la cause de Dieu. Quiconque se sépare de la communauté 
se sera débarrassé du joug de l ’Islam à  moins qu’il ne revienne. Quiconque 
appelle les autres à une tradition religieuse qui remonte à l ’ére préislamique 
(Jahilia), sera un aliment de l ’Enfer».

On lui demanda: «Ô Envoyé de Dieu! S’il prie et jeûne?» Il répli
qua: «Même s ’il prie et jeûne et prétend être un musulmau. Donnez aux

49

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


musulmans l ’attribut que D ieu leur a donné: les croyants serviteurs de 
Diew/^K

Le verset mentionné auparavant exhorte les hommes à adorer 
Dieu seul en Lui vouant un culte pur. Quiconque médite tout ce qui exi
ste dans les cieux et sur la terre constate sûrement le pouvoir et la sa
gesse du Créateur, Sa science et sa perfection et la grandeur de son 
pouvoir.

On a rapporté qu’on a demandé à un bédouin; «Quelle preuve 
donnes-tu sur l’existence de Dieu?» Il répondit; «Les crottins ne prou- 
vent-üs pas qu’il y a de chameaux? Les traces des pieds n’affirment-

(1 ) "à' “¿il ^  (SJJ

ù î J îîtv -1  ^  o î j  o î o U i T  a J p  [ ¡ ^ j  ^

ùl oU iT  iSj j a \ J i  ¿Ui jLâi Ljj ùl i l i ” Ajtj
L : j U i  ù î UJj ù î UÜ OÎ J î î l ^ l  y t j j  iX J  j - j û

ùi :J l ï  j*j aJ p  Ji*A>

‘bîj ù î ù î ^ j Â j  J - ^ î  ù î o L i 5 '  ^ j ^ î  4)t

j î  j } i  l y  J  ^

ià t  ù i j  ? d Ü I 5 ” ù _ ^  ù î  0j ^ ,  |*-S^U <iié- ( j i J j j  J - ^

<(î)t ùU j*-S”y^îj .lAj.i <u ï jS " jJ lJ  ') l j  ijJL^U

Ji»-j J Î i  ÛÜ ^U-^U jtS 'j^ \j ?. l . ^  l iü  C - ii l j  |»J L» aJ-c-

JjiP ù ^  0 .J  ÂjUaP (_jj 5_^

AjJj I j J - ü  j J j J l  O j^ l ^ ¡ j S  liiJ j J ÎS  ùU ÂîXyaJL y ilj  . ¿ L ^ l  4jjl

tS -X iL  (̂ ■'̂ 1 ùl Ja j .̂jj jU i 4Jîip 4jLp
i U i  JÎS ùj[j l j* iT  ¿1 (»i”y» lj ¿ i i

L* (j->«s-l J-<JI Ù^J tA ji li.../a>- Ls<1 !>- Ü oyl U l ^  jJ jJ l  aJI» J j( - j

hÎiI 1»^j a \ ÜIj <&l ù j ^ j  Jl-»j ijl-» - ï^ l  ùLS' lj} ù l la ..« !!

•‘à l J î i -  i ^ W l j  t ï p L ^ I  ^ y i î
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elles pas l’existence des hommes? alors qu’on voit un ciel orné de 
constellations, une terre munie de voies spacieuses, des mers où on
dulent les vagues, tout cela ne prouve-t-il pas qu’il y a un créateur 
Subtil et qui connaît tout?»

On a rapporté également que des athées demandèrent à Abou 
Hanifa sur l’existence du Créateur, il leur répondit; «Laissez-moi pour 
le moment, je suis en train de refléchir. On m’a raconté qu’un navire 
chargé de plusieurs sortes de marchandises qui fend des énormes va
gues et essaye de s’en déban-asser pour voguer là où il lui plaît. Au
cun batelier ne le dirige ni le garde et pourtant il vogue» On lui dit; 
«Clest absurde! comment un tel navire peut voguer sans batelier!» Et 
Abou Hanifa de s’écrier; «Malheur à vous! Tout ce qui se trouve dans 
les cieux et sur la terre n’a-t-il pas un créateur?». Les athées furent 
confondus et se convertirent à l’Islam grâce à lui».

On demanda à j ’imam Al-Chafé’i an sujet du Créateur, il répondit; 
«Voyez ces feuilles de mûrier dont les vers en mangent pour donner 
des cocons à soie, les abeilles pour produire du miel, les différents 
bestiaux qui les rejettent en crottins et les biches pour donner le musc; 
alors que ces feuilles sont les mêmes».

Quant à l’imam Ahmed il répondit à la même question en disant; 
«Considérez une forteresse inexpugnable aux murs lisses et démunie 
d’une porte ou d’une issue. Son aspect extérieur est pareil à l’argent 
blanc et son intérieur à l’or pur. Alors qu’elle est ainsi, une brèche se 
produisit sur un de ses murs d’où surgit un animal qui entend, voit, 
possède une jolie forme et a une belle voix!» Il voulut désigner par là 
l’œuf d’une poule.

Ibn AI-Mou‘taz a dit;
Je m’étonne comment on peut désobéir à Dieu 
Comment on peut renier Son existence 
Alors que dans toute chose il y a un signe 
Qui montre qu’il est le Dieu unique.

D'autres ont dit; «Celui qui contemple les cieux si élevés et si vas
tes, ce qu’ils contiennent comme astres de différents volumes, les uns 
sont immobiles et les autres se déplacent, tous lumineux. Il les regarde 
comment ils tournent chaque nuit et chacun effectue sa propre révolu
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tion. Il contemple aussi ces mers qui cernent la terre de toutes parts, 
les montagnes de différentes couleurs posées sur la ten-e peuplée par 
les hommes, afin qu’elle ne branle pas, comme Dieu a dit: (Les monta
gnes sont marquées de stries blanches, rouges, de couleurs diverses ou d’un 
noir profond) [Coran XXXV, 27], ainsi ces ruisseaux qui coulent d’une 
région à une autre pour que les hommes en profitent, les différents ani
maux et les plantes de divers goûts, et l’union entre le sable et l’eau. 
Tout cela ne forme-t-il pas une preuve sur l’existence du Créateur et 
montre Son pouvoir immense. Sa sagesse. Sa miséricorde envers Ses 
sujets. Sa clémence et Sa charité?. En vérité, il n’y a d’autre Dieu que 
Lui, le seul Seigneur, nous nous confions à lui et vers lui se fera le re
tour.

0  ¿5ç1 i j i i i s  l i i i ;

wa’in kuntum fi raybim-mimma nazzalnâ ‘alâ ‘abdinâ fa’tû bi sûratin 
m im -m itlihi wa-d-‘û suhadâ’akum min dûni-L-Lâhi ’in kuntum  
sâdiqîn (23) fa’il-lam tafalû wa lan tafalû fa-t-taqû-n-nâra-l-latî waqudu- 
ha-n-nâsu wa-l-Mjâratu ’u‘iddat li-l-Kâfïrîn (24).

Si vous avez le moindre doute sur ce que nous avons révélé à notre 
Serviteur, tâchez de produire une sourate comme celle-ci et, pour cela, invo
quez les intimes que vous vous êtes donnés en dehors d’Allah, si vous êtes 
de bonne foi. (23). Mais si vous n’y parvenez pas, et à coup sûr, vous n’y 
parviendrez jamais, parez- vous contre le feu qu’alimenteront les hommes et 
les pierres, le feu destiné aux infidèles (24).

Après avoir témoigné de Son unicité, Dieu voulut confirmer la pro
phétie de Son serviteur. Il dit aux mécréants: Si vous êtes dans le 
doute au sujet d^ ce que nous avons révélé à Mouhammad -qu’Allah 
le bénisse et le saiu^- apportez un Livre semblable si vous en avez, 
ou bien produisez une seule sourate de ce qu’il contient, et à cette fin 
appelez vos assistants. Ibn Abbas a dit qu’il faut entendre par assis
tants 'OU vos témoins suivant une autre interprétation- leurs divinités
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ou autres. On trouve cela dans d’autres versets dont on cite à titre 
d’exemples ceux-d;

- (Dis: «Apportez donc de la part de Dieu un Livre qui, mieux que ces 
deux-la, dirige les hommes. Je le suivrai si vous êtes sincères) [Coran 
XXVIII].

(Dis: «Si les hommes et les djinns s’unissaient pour produire quelque 
chose de semblable à ce Coran, ils ne produiraient rien qui lui ressemble, 
même s’ils s’aidaient mutuellement)) [Coran XVII, 88].

- (Diront-il: «H a forgé cela?» Dis: «Apportez donc dix sourates for
gées par vous et semblables à ced. Invoquez alors qui vous pourrez, en de
hors de Dieu, si vous êtes véridiques) [Coran XI, 13].

A savoir que tous ces versets ont été révélés à La Mecque. Et à 
Médine, Dieu leur lança le même défi, et savait bien qu’ils sont incapa
bles de le faire. En effet, ils étaient impuissants à produire une seule 
sourate. Ce Coran-demeurera pour l’étémité un Livre révélé inimitable 
car il renferme les Paroles de Dieu qui a tout créé. Comment donc 
peut-on assimiler les paroles divines à celles de ceux qui ont été cré
és?

Quiconque médite sur le Coran, constate sans aucun doute son 
Inimitabilité, s’agit-il de paroles ou de sens. Dieu a dit à ce sujet; (Voici 
on Livre dont les versets ont été confirmés puis expliqués de la part d’un 
Sage parfaitement informé) [Coran XI, 1].

En effet, les versets sont renforcés puis détaillés.

D’autre part, le Coran raconte des événements passés tels 
comme ils ont été produits. Par ailleurs, il renferme des prescriptions 
et des interdictions comme Dieu a dit; (La Parole de ton Seigneur s’est 
accomplie en toute vérité et justice) [Coran VI, 165]. C'est à dire on y 
trouve la véracité dans la narration des récits et une justice dans les 
sentences. Il ne contient donc que la vérité, la sincérité, la justice et la 
bonne direction.

Le style du Coran se caractérise par l’éloquence soit qu’on est un 
Arabe qui connaît parfaitement la langue, soit qu’on est au courant de 
toutes les règles grammaticales. Si on contemple les événements ra
contés, on constate un syle doux, détaillé ou concis, même s’ils sont
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répétés dans plusieurs sourates, on ne s’ennuie jamais de la répétition, 
bien au contraire, ou trouve plus de désir à les réciter».

On y trouve également des exhortations qui ouvrent les portes lar
gement devant ceux qui sont avides à rencontrer Dieu dans la de
meure de la paix:

- (Nid ne sait ce que leur réserve en fait de joie comme récompense de 
leurs actions) [Coran XXXII, 17].

- (n  y a là (au Paradis) tout ce que l’on peut désirer et ce dont les 
yeux se délectent. Vous y demeurez immortels) [Coran XLIII, 71].

D’autre part, il y en a aussi de la menace et le mauvais sort qui at
tend les fidèles et insoumis:

- (Êtes-vous sûrs que Dieu ne vous engloutira pas dans une crevasse) 
[Coran XVII, 68].

- (Êtes-vous sûrs que celui qui est au ciel ne vous fera pas engloutir 
par la terre? Voici qu’elle tremble * Etes-vous sûrs que celui qui est au ciel 
ne déchaînera pas contre vous un ouragan de pierres? Vous saurez alors 
quel est mon avertissement) [Coran LXVII,16-17].

On y trouve aussi de réprimandes: (Nous avons puni chacun d’entre 
eux à cause de son péché) [Coran XXIX, 40] et de prédications: (Ne vois- 
tu pas que si nous leur accordons de jouissances durant quelques années * 
et qu’ensuite vienne à eux ce dont on les menace * leur aisance ne leur aura 
pas été profitable) [Coran XXVI, 205-207».

Tous ces versets, entre autres, ont été construits avec une langue 
éloquente et diserte.

Par ailleurs, le Coran renferme les sentences, les prescriptions et 
les interdictions. Ibn Mass'oud et d’autres ulémas ont dit: «Lorsque 
vous entendez Dieu dire dans le Coran: «O vous qui croyez» prêtez-en 
votre attention, car il y aura après cet appel ou un bien à faire, ou un 
mal à s’interdire. A ces fins, Dieu le Très Haut a dit: (Il (le Prophète) 
leur ordonne ce qui est convenable; il leur interdit ce qui est blâmable, il dé
clare licites, pour , eux, les excellentes nourritures; il déclare, pour eux, ce 
qui est détestable; il ôte les liens et les carcans qui pesaient sur eux) [Co
ran VII, 157]».

Quant au jour du Rassemblement, les versets coraniques le décri

54

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


vent d’une façon harmonieuse en mentionnant la terreur de ce jour, la 
description du Paradis et de l’Enfer, ce que Dieu a préparé pour Ses 
élus les croyants comme délices, et pour Ses ennemis les impies 
comme châtiment. Tantôt ils annoncent de bonnes nouvelles, tantôt ils 
lancent des avertissements, en appelant les gens à pratiquer le bien et 
à s’interdire du repréhensible. Ils les poussent à mépriser ce bas 
monde et convoiter la vie de l’au-delà. Ils affermissent les gens sur la 
voie droite, les dirigent vers le chemin droit de Dieu et Ses lois et dé
barrassent les cœurs de la tentation du démon le lapidé. Pour cela 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il n ’y  a aucun 
prophète parm i les Prophètes qui n ’ait reçu (des miracles) qui ont dirigé 
les hommes \ers la fo i. M ais ce que j ’avais reçu (parm i ces m iracles) 
étaient des révélations que Dieu m ’a faites. J ’espère qu’au jour de la résur
rection être suivi par le plus grand nombre des hommes» ( Boukhari e t 
Mousüm/^K II a dit aussi: «Ce que j ’avais reçu, étaient de purës révé
lations». Il s’agit sans doute du Coran qui constitue le plus grand mira
cle en dehors de tous le e ^ tre s  Livres.

Dieu le Très Haut met en garde les Impies en leur disant: (Parez- 
vous contre le feu qu’alimenteront les hommes et les pierres, le feu destiné 
aux infidèles), comme il a affîrmé cela dans d’autres versets: (Quant 
aux révoltés, ils uniront de combustible à la Géhenne) [Coran LXXII, 15] 
et: (Vous serez vraiment vous et ce que vous adorez en dehors de Dieu, le 
combustible de la Géhenne. Vous y arrivez...) [Coran XXI, 98].

Quant aux pierres mentionnées dans les versets, et d’après la ma
jorité des ulémas, elles sont de grosses pierres noires et sulfureuses 
qui donnent plus de chaleur que toutes autres pierres, que Dieu nous 
en préserve. Chaque fois que le feu se refroidira, il sera alimenté de 
nouveau, comme Dieu a dit: (Chaque fois que le feu s’éteindra, nous en 
ranimerons, pour eux, la flamme brûlante) [Coran XVII, 97].

Ce Feu sera destiné aux incrédules qui ont mécru en Dieu et en 
Son Prophète. Il a été déjà préparé pour les recevoir, selon l’opinion

(1) ^  ^  u  ^  .xij NI ^  ^  L.1 4il JÜ
{Â>Li)l ùjS^ (i)l j i- jt»  4ll »U-jl Lf-j I

^  ùU-îJl itjj)
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des ulémas sunnites. Plusieurs hadiths ont été rapportés à son sujet, 
en voilà quelques uns;

- Le Feu demanda la permission de s’adresser à Dieu et Lui dit: 
«Seigneur, mes parties ont dévoré les unes les autres». Il lui permit 
d’avoir deux haleines; une en été et une autre en hiver» .

- Ibn Mass'oud a dit; «Etant en compagnie avec l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- nous entendîmes un certain bruit. 
Nous lui demandâmes; «D’ou provient ce bruit?» Il répondit; «C ’est une 
pierre qu’on avait lancée du bord de la Géhenne depuis soixante-dix ans, et 
c ’est maintenant quelle a atteint son fond» (Rapporté par Moustim)^^K

^  ijs jJ \

wa bassiri-l-ladîna ’âmanû wa ‘amilû-l-s-sâliMti ’anna lahum jannâtin taj- 
ri min tahtiha-l-’anhâru kullamâ ruzikû minha min tamaratin rizqan qâlû 
hâda-l-ladî ruziqnâ min qablu wa ’utû bihi mutasâbihan wa lahum fihâ 
’azwâjum-mutahharatun wa hum fiha hâlidûn (25).

Annonce à ceux qui ont la foi et qui pratiquent les bonnes œuvres, 
qu’ils auront pour demeure des jardins arrosés d’eau vive. Chaque fois 
qu’ils seront gratifiés d’un des fruits de ces jardins ils s’écrieront: «C’est 
bien là ce qui nous avait été annoncé autrefois, car tous ces fruits sont plus 
savoureux les uns que les autres». Là, ils auront pour compagnes des fem
mes exemptes de toute impureté. Là, leur bonheur n’aura pas de fin (25).

Après avoir montré le cas des impies et le châtiment qui les at
tend, Dieu passe directement au cas de Ses élus parmi les croyants 
qui ont cru en Lui et en Son Messager, en accomplissant les œuvres 
pies comme témoignage de leur foi. On appelle cette transition en lan-

(1 )  <> , ^ 1  j U i  U LU» î i î - j

.lUj«î Jv»j ùSll î i-  ùi*t- ^  ù*
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gage Coranique «l\4athani», c’est à dire on joint deux ctioses contradic
toires telles que l’incrédulité et la foi, et vice versa; ou bien le sort des 
damnés et celui des bienheureux, comme nous allons le montrer plus 
loin. Mais quand on cite une chose et une autre qui lui soit pareille, on 
appelle ceci une «analogie» ou une «ressemblance». Par exemple 
lorsque Dieu dit: (Annonce à ceux qui ont la foi et qui pratiquent les bon
nes œuvres, qu’ils auront pour demeure des jardins arrosés d’eau vive), en 
décrivant ces jardins où coulent de ruisseaux, c’est à dire qui coulent 
parmi ses arbres et ses appartements, ainsi quand 11 dit: (Chaque fois 
qu’ils seront gratifiés d’un des fruits de ces jardins, ils s’écrieront: «C’est 
bien là ce qui nous avait été annoncé autrefois). Ces fruits, bien qu’ils au
ront la même forme et la même couleur, selon l’interprétation de cer
tains ulémas, mais ils auront un goût différent et qui sera plus 
savoureux. Même Ibn Abbas est allé plus loin en disant: «Les fruits de 
ce bas monde et ceux du Paradis seront différents et n’auront en 
commun que les noms».

Les bienheureux du'Paradis auront des femmes pures de toute 
souillure, s’agit-il des menstrues, de l’urine, des selles, de la morve et 
de crachat etc. Ils y demeureront immortels jouissant de différentes dé
lices qui leur assureront le bonheur éternel

îiC  [¿ aÂ s=9 ¿y^\ is tj JÜ,]

• il ^  ^  ,1 4 ,  > if

0  ¡a  j i p j  j

’inna-L-Lâha lâ yastaW ’an y a ^ b a  matalam-mâ ba‘u ^ tan  famâ favŝ qa- 
hâ fa’ammâ-l-ladina ’âmanû faya‘lamûna ’annahu-l-^qqu mir-Rrabbi- 
him wa’amma-l-ladîna kafarû fayaqulûna madâ ’arâda-L-Lâhu bi hâdâ 
matalan yuÆllu bihî katiran wa yahdî bihî katiran wa ma yudillu bihî 
’illa-l-fâsiqina (26) -1-ladîn yanqudûna ‘ahda-L-Lâhi min ba'di mîtâqihi 
wa yaqta‘ûna ma ’amara-L-Lâhu bihi ’an yusala wa yufsidûna fï-l-’a rd  
’ûlâ’ika humu-l-hâsirûn (27).
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Dien n’éprouve aucune honte à prendre n’importe quel objet comme 
exemple, depuis l’insecte plus infime jusqu’à l’être le plus considérable de la 
création. Les croyants découvrent dans ces exemples une vérité de leur Sei
gneur . Quant aux infidèles, au contraire, ils se demandent: «Que veut bien 
dire Dieu par de tels exemples?» Par de tels exemples, nombreux sont ceux 
qu’n  égare et nombreux sont ceux qu’H guide. En vérité. Il n’égare que les 
pervers. (26). Les incrédules, qui rompent le pacte qu’ils avaient fermement 
conclu avec Dieu, qui dénouent ce que Dien a ordonné de joindre, qui en
gendrent le désordre sur terre, ceux-lànnêmes qui perdait leur âme. (27).

As-Souddy a dit: «Quand Dieu a frappé deux exemples qui repré
sentent les hypocrites, d’abord: un homme qui a allumé un feu, puis un 
nuage du ciel apportant des ténèbres, les hypocrites s’écrièrent: «Dieu 
est plus Haut et plus Majestueux de proposer aux hommes de tels 
exemples» Dieu fit descendre ce verset.

Quant à Qatada, il a dit qu’il s’agit de l’araignée^et du moucheron 
que Dieu avait donnés comme exemples, et les polythéistes de se de
mander: «Pour quel but porpose-t-on de tels exemples?».

Ce qu’il faut en retenir, c’est que Dieu n’a jamais honte de la vé
rité, Il peut frapper n’importe quel exemple, s’agit-il d’un moucheron ou 
de quelque chose de plus relevé. Ce qui appuie cela est le hadith sui
vant: «Si le bas monde pesait auprès de Dieu une aile d ’tai moustique. Il 
n’aurait jamais donné à boire à l ’impie même une gorgée d ’eau». Et dans 
un autre hadith rapporté par Aicha -que Dieu l’agrée- l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout musulman atteint par un 
malheur, s ’agit-il d ’une piqûre d ’épines ou quelque chose de plus grave (et 
qu’il l ’endure), on l ’élèvera d ’un degré et lui effacera un péché».(Rapporté 
par Mousiim)^^K

Dieu donc ne répugne pas à proposer en parabole un moustique, 
qui est un insecte infime que les hommes détestent, ou même une 
mouche, ou bien une araignée, que l’on trouve respectivement dans 
ces deux versets:

(1) Ui ^  ilLii ^  U| :jVî ùî üôU ^
.(,4—i «Ijj) tfjS'
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- (Ceux qui vous invoquez en dehors de Dieu ne créeront jamais une mou
che même si tous s’unissaient... et si la mouche leur enlevait quelque chose, 
ils ne pourraient le lui reprendre. Combien faible est celui qui demande et 
celui qui est sollicité) [Coran XXII, 73].

- (Ceux qui prennent des maîtres en dehors de Dieu sont semblables à 
l’araignée: Celle-ci s’est donné une demeure, mais la demeure de l’araignée 
est la plus faible des demeures, s’ils savaient) [Coran XXIX, 41].

Comme on trouve dans le Coran d’autres paraboles dans le but 
d’enseigner les hommes. On en cite à titre d’exemples:

- (Dieu propose en parabole un serviteur - un esclave qui ne peut rien) 
[Coran XVI, 75].

- (Dieu propose en parabole deux hommes: l’un est muet, il ne peut 
rien faire, il est à charge à son maître. Quelque lieu où celui-ci l’envoie, cet 
homme ne lui rapporte rien de bon. Est-il l’égal de celui qui ordonne 
l’équité) [Coran Coran XVI, 76].

- (Voilà des exemples que nous proposons aux hommes, mais ceux qui 
savent tout sont seuls à les comprendre) [Coran XXIX, 43].

L’un des ancêtres a dit: «Chaque fois que j ’entendais un exemple 
cité dans le Coran sans le comprendre, je déplorais mon âme».

Abou AI-'Alya a dit: «Le cas des incrédules qui, en entendant un 
exemple, disaient: «Qu’est-ce que Dieu a voulu signifier par cette para
bole» est confirmé aussi dans ce verset: (... Pour que ceux dont les 
cœurs sont malades disent, avec les incrédules: «Quel exemple Dieu veut-Il 
tirer de cela?». Il en est ainsi: Dieu égare qui II veut; Il dirige qui II veut. 
Nul, en dehors de Lui, ne connaît les armées de ton Seigneur) [Coran 
LXXIV, 31].

Ibn Abbas a commenté cela en disant qu’il s’agit bien repective- 
ment des fidèles que Dieu augmente leur foi, et II laisse les incrédules 
dans les ténèbres de leur égarement pour avoir renié la vérité. Certes 
Dieu n’égare que les pervers.

Le mot «pervers» englobe l’incrédule et le rebelle, bien que la per
versité du premier est pire. Le verset désigne, et c’est Dieu qui est le 
plus informé, Tincrédule pervers, celui que Dieu le décrit comme suit: 
(Ceux qui violent le pacte de Dieu après avoir accepté Son alliance; ceux
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qui tranchent les liens que Dieu a ordonné de maintenir; ceux qui corrom
pent la terre: yoilà les perdants). Leur agissement est diamétralement 
opposé à celui des croyants comme le montre ce verset: (Celui qui sait 
que la Révélation que ton Seigneur a fait descendre sur toi est la vérité, se- 
rait-il semblable à l’aveugle? Seuls réflédiissent: ceux qni sont doués d întel- 
ligence * Ceux qui observent fidèlement le pacte de Dieu et ne violent pas 
son alliance * Ceux qui maintiennent les lims que Dieu a ordonné de main
tenir) [Coran XMI, 19-21].

Quant au terme «Pacte», il y a plusieurs opinions à son sujet dont 
nous allons les citer en bref:

- C’est là recommandation divine adressée à tous les hommes 
pour observer Ses ordres, s’abstenir de Ses interdictions et accomplir 
tous les devoirs qui lui sont prescrits.

- D’après Ibn Jarir et Mouqatel Ben Hayyan: il s’agit die l’engage
ment pris des incrédules et hypocrites parnii les gens du Livre, la Tora 
surtout, de croire en Mouhammad -qu’Aliahle bénisse et le salue- et 
de le suivre, de croire en tout ce qui lui a été révélé de Son Seigneur. 
Mais ils ont brisé ce pacte en reniant tout et dissimulant aux autres ce 
qu’ils savaient de la Vérité.

- D’autres ont dit que les impies, les polythéistes et les hypocrites 
sont concemés dans ce verset, car Dlèu  ̂les a tous engagés à témoi
gner de son unicité en leur présentant les différents signes et preuves 
qui affirment Sa déité, à se soumettre à Ses ordres et à s’abstenir de 
Ses interdictions en leur montrant plusieurs miracles qu’ont apportés 
ses Messagers et Prophètes et les défiant de pouvoir produire un seul 
d’eux-mêmes.

Mais ils ont renié les uns et les autres en violant ce pacte. Et Al- 
Zamakhchari d’ajouter: «Ce pacte consiste à témoigner l’unicité de 
Dieu car 11 dit: (Quant ton Seigneur tira une descendance des reins des fils 
d’Adam, Il les fit témoigner contre eux-mêmes: «Ne suis-je pas votre Sei
gneur?» Us dirent «Oui, nous en témoignons») [Coran VII, 172] grâce aux 
livres qu’il a fait descendre sur Ses prophètes, en leur disant aussi: 
(Remplissez Mon pacte. Je remplirai vos pactes) [Coran II, 40].

- Al-Souddy a dit: «Ce pacte n’est autre que le Coran, car une fois 
ils ont avoué qu’il est une révélation, ils ne tardèrent pas à le renier».
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Quant aux liens dont les hommes ont été ordonnés de les mainte
nir, et selon les opinions de la majorité des uiémas, il s’agit des liens 
de parenté en se basant sur ce verset; (Seriez-yous capables, si vous 
toandez le dos, de semer la corraption smr la terre et de rompre vos liens 
de parenté?) [Coran Coran XLVIl, 22], Ceux qui les rompent seront sû
rement les perdants.

Ibn Abbas, en interprétant ie mot «perdants» a dit; «Tout acte de 
désobéissance imputé aux non-musulmans, constitue une perdition, 
car il n’est qu’incrédulité. Mais ceux commis par les musulmans sont 
considérés en tant que péchés». Il assimile ainsi les impies au 
corhmerçant qui perd tout et eux, seront des perdants car ils seront pri
vés de la miséricorde de Dieu au jour de la résurrection en perdant 
toutes leurs œuvres dans le bas monde, du moment qu’ils auront be
soin, lors du compte final, de cette miséricorde

Kayfa takfurûna bi-L-Lâhi wa Inmtum ’amwâtan fa’ahyâkum tununa yu- 
mitukum tumma yu^ikum tumma ’ilaylii tuija‘ûn (28).

Comment pouvez-vouâ renier Allali, vous, qu’Allah a tirés du néant, 
qn’n  fera mourir et revivre et près duquel vous retournerez un jour (28).

Dieu s’étonne de l’attitude des impies qu’ils renient Son existence 
et son pouvoir, adorent d’autres divinités en dehors de lui, du moment 
qu’il est le seul créateur qui a donné la vie aux hommes alors qu’ils 
n’existaient pas? Il a confirmé ce fait par le verset suivant;

(OntHls été créés de rien ou sont-ils leurs propres créateurs? * Ont-ils 
créé les cieux et la terre? Non, ils ne sont pas convaincus) [Coran LU, 25- 
26].

Ibn Abbas a dit; «Les hommes étaient comme des morts dans les 
reins de leurs pères jusqu’à ce que Dieu leur a donné la vie, puis il les 
fera mourir, une mort inéluctable, ensuite II leur redonnera la vie lors 
de la résurrection. Ceci est pareil à ce qui a été dit darts ce verset; 
(Notre Seignemr, Tu nous a fait mourir deux fois et deux fois Tu nous a 
fait reviirre) [Coran XL, 11].

61

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Suivant une autre version, Ibn Abbas a dit; «Vous étiez du sable 
avant votre création, en voilà une première mort. Puis il vous a créés 
en donnant la vie, en voilà une première vie. Il vous fera mourir pour 
retourner aux tombes, en voilà une deuxième mort. Enfin II vous redon
nera la vie au jour de la résurrection, en voilà une deuxième vie».

¿ t P  p 4  u' p  ^  j i

^
huwa-l-ladi halaqa lakum mâ fi-l-ard jami'an tumma-s-tawâ ’ila-s-samâ’i 
fasawwâhunna sab‘a samâwâtin wa huwa bikulli say’in ‘alîm (29).

C’est lui qui a créé pour vous tout ce qui est sur la terre puis, portant 
Son attention sur le firmament, en tira sept cieux. Lui qui s’entend en tou
tes choses. (29).

Une autre preuve de la création des hommes et ce qu’ils voient de 
leurs propres yeux, tout ce qu’il a créé pour eux; ce qu’il y a sur la 
terre. Il s’est ensuite tourné vers le ciel qu’il a organisé en sept cieux, 
car II connaît toute chose.

Les éxégètes ont interprété cela de la façon suivante; «Dieu 
d’abord a créé la terre puis les sept cieux, car quand on a l’intention 
de construire une demeure, on commence par établir les assises, puis 
on construit les autres étages. Quant aux dires des Dieu; (Est-il plus 
difficile de vous créér que de construire le firmament? * Dien en a élevé la 
voûte; n  l’a établi harmonieusement; * Il a assombri sa nuit et il lui a 
donné sa clarté * H a ensuite étendu la terre) [Coran LXXIX, 27-30], il faut 
entendre par cela que Dieu raconte un fait et non plus une succession 
des étapes de création.

Moujahed a commenté cela en disant; «Dieu d’abord a créé la 
terre, puis une fumée en surgit, en voilà la confirmation de ce fait 
qu’on trouve dans ce verset; (Il s’est ensuite tourné vers le ciel qui était 
une fumée) [Coran XLI, 11].

Un autre verset qui montre que la création de la terre était avant 
celle des cieux; (Dis: «Serez-vous incrédules envers celui qui a créé la 
terre en deux jours) [Coran XLI, 9].
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*y L» iîic^ Jlâ (¿Ai ( j» .^ j  d lÀ «^ •̂ “̂îf*^

!@
wa’id qâla rabbuka li-l-makâ’ikati ’inni jâ ‘ilun fi-l-ar^ halifatan qâlû 
’ataj'alu fiha man ynfisada fihâ wa yasfiku-d-dimâ’a wa nalmu nusabbihu 
bihamdika wa nuqaddisu laka qâla’innî ’a‘lamu mâ lâ ta‘lamûn (30).

Lorsque Allah confia anx anges qa’H voulait sur terre un lieutenant, 
ceux-ci lui dirent: «Vas-tu mettre sur terre quelqu’un qui y apportera le 
désordre et y fera couler le sang, alors que nous chantons Tes louanges et 
glorifions Ta sainteté?» Je sais, répondit Allah, ce que vous ne savez pas. 
(30).

Dieu fait rappeler aux hommes Sa grande faveur en les mention
nant au ciel devant les anges avant leur création. Il ordonna à Son 
Prophète; «O Mouhammad.^ raconte aux hommes lorsque Dieu a dit 
aux anges qu’il a voulu désigner un lieutenant sur la terre, et des gé
nérations qui succéderont à d’autres générations comme II a dit; (C’est 
Lui qui a fait de vous ses lieutenants sur la terre) [Coran VII, 165] et; (Lui 
qui a fait de vous ses lieutenants sur la terre) [Coran XXVII, 62].

Quant aux dires de Dieu; (Si nousj’avions voulu, nous aurions fait, 
d’une partie d’entre vous, des anges et ils vous remplaceraient sur la terre) 
[Coran XLIII, 60], il n’est pas comme certaines ulémas ont prétendu 
qu’il s’agit d’Adam -que Dieu le salue- Car si c’était ainsi, les anges 
n’auraient pas demandé; (Vas-tu mettre sur terre quelqu’un qui y apporte
ra le désordre et y fera couler le sang), ils voulaient dire que, parmi cette 
race humaine, il y aura ceux qui feront cela. Il parait qu’ils l’ont deviné 
comme s’ils étaient au courant de la nature humaine ou d’après une 
science qui leur était propre. Dieu leur dit qu’jl va créer l’homme; 
(D’une argile extraite d’une boue malléable) [Coran XV, 26]. Ou bien, il 
se peut encore que les anges avaient compris par «lieutenant» celui 
qui jugera entre les hommes, tranchera leur différend, les interdira de 
commettre les interdictions et les péchés -comme a dit Al-Qourtoubi-.

La réponse des anges n’était pas en tant qu’objection ni une jalou
sie des fils d’Adam comme le pensent certains commentateurs. Mais
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elle était une sorte d’interrogation et un désir de connaître la sagesse 
qui se trouve dans cette création. Ils dirent: Notre Seigneur, quelle est 
la raison pour laquelle Tu vas créer de telles créatures alors que parmi 
eux il y aura ceux qui sèmeront la corruption sur la terre et commet
tront les meurtres?. Si c’est pour T’adorer nous ne faisons que de 
chanter Tes louanges et glorifications et proclamons Ta sainteté en 
priant sans qu’un de ces méfaits ne puisse être commis de notre part? 
Pourquoi ne Te contentes-Tu pas de notre création? Et le Seigneur de 
leur répondre: Je sais ce que vous ne savez pas: C’est comme II vou
lait leur dire: «Je leur enverrai les Prophètes et les Messagers, parmi 
ces hommes certes il y aura les justes, les témoins, les saints servi
teurs, les hommes pieux, les ascètes, les vertueux, les soumis, les pro
ches, les savants qui pratiqueront leur science, les humbles et ceux 
qui m’aimeront et suivront les Messagers -que Dieu les salue tous-,

(Je sais ce que vous ne savez pas): Cette demièrejiartie du verset a 
été interprétée de deux façons différentes:

- Certains disent que Dieu, en s’adressant aux anges, voulait dire: 
«Ce n’ est pas le cas comme vous prétendez car il y aura parmi vous 
Iblis qui sera rebelle».

- D’autres disent que les anges avaient demandé à leur Seigneur 
de s’établir sur la terre, mais II refusa en répondant: «Non votre place 
est dans le ciel et cela est meilleur pour vous».

Comment les éxégètes ont interprété le mot: «Lieutenant».

- As-Souddy a dit: «Dieu dit aux anges qu’il va établir un lieute
nant sur la terre, ils lui demandèrent: «Qui pourra être ce lieutenant?» 
Et le Seigneur de répondre: «Une certaine créature dont sa descen
dance sèmera le désordre sur la terre, les uns jalouseront les autres et 
s’entretueront.

- Ibn Jarir a dit d’après Ibn Abbas: Les djinns étaient les premiers 
à peupler la terre. Ils y répandaient le désordre, versaient le sang en 
s’entretuant. Dieu leur envoya Iblis et sa cohorte qui les extermina en 
les chassant jusqu’aux îles et les sommets des montagnes. Puis Dieu 
créa Adam et sa compagne Eve pour les y établir à la suite.

Ayant été informés que le lieutenant sera Adam, les anges avaient 
demandé au Seigneur la permission d’interroger en s’étonnant: «Com
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ment Adam et sa descendance Te désobéiront-ils alors que Tu es leur 
créateur?» Il leur répondit: «Je sais ce que vous ne savez pas», C’est 
à dire que vous allez constater plus tard qu’il y aura parmi eux ceux 
qui seront soumis et ceux qui seront rebelles.

La glorification de Dieu et la proclamation de sa sainteté, d’après 
quelques ulémas, signifient la prière. D’autres ont dit que les anges 
voulaient dire par là: «Nous chantons Ta pureté et nous désavouons 
tout ce que les polythéistes iront T’attribuer de rivaux et des associés».

Abou Dzarr -que Dieu l’agrée- a rapporté qu’on demanda à l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: Quelles sont les meilleu
res formules de glorification?» Il répondit: «Elles sont celles que Dieu 
avait choisies pour Ses anges: «Gloire et louange à Dieu» (R apporté par  
Mouslim/^K

On a rapporté également que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a raconté:

«La nuit où j ’ai fa it l ’ascîënsian au ciel, j ’ai entendu dans les cieux les 
plus élevés ces paroles: «Gloire au Très Haut le Sublime, gloire à Dieu le 
Très Haut» (R apportépar Baïhaqi)^^K

Al-Qourtoubi a tiré argument de ce verset pour parier du calife - 
qu’on l’assimile au lieutenant- qu’on doit désigner parmi les hommes 
afin d’établir l’ordre, de trancher les différends, d’aider l’opprimé contre 
l’oppresseur, d’appliquer les peines prescrites, de défendre ce qui a 
été interdit par la loi. Tout cela ne peut être réalisé qu’en désignation 
d’un imam.

Cette imamat -ou califat- peut être faite d’après le «texte» qui était 
le cas d'Abou Bakr As-Siddiq; ou par allusion discrète comme lors- 
qu’Abou Bakr avait désigné Omar Ben Al-Khattab, ou bien recourir à 
une délibération que font les gens vertueux, ce qui a été fait après la 
mort de ’Omar, ou enfin par l’unanimité des hommes.

(1 )  ¿il u» :J l i  J \  ^  ùî ^  >  J

j j  ^  J*-!—«.* «Ijj)
(2 )  lyr . ; .»î “tîll
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Cet imam -ou calife- toujours d’après Al-Qourtoubi, doit être: un 
mâle, libre, sensé, pubère, musulman, équitable, assidu, clairvoyant, 
ayant tous les membres sains, expert en matière de guen^e, Qoraîchite 
-ce qui est le plus connu- sans pourtant qu’il soit un Hachémite ou un 
homme préservé de toute eneur.

Au cas où il s’avère que cet imam est pervers, peut-on le desti
tuer? Il y a eu une controverse dans les opinions à ce sujet. Mais la 
plus correcte consiste à se conformer à ce hadith prophétique: «A 
moins qüe vous constatiez- de la part ¿fe l ’imam- une ùicrédulité manifeste 
en vous référant aux lois divines».

Quant à l’existence de deux imams ou plus dans un même pays 
cela n’est plus permis, car l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Celui qui veut vous diviser alors que vous êtes en parfait ac
cord, tuez-le quel qu’il soit». ^

,  .  j i i i  f s i i  

c i  ¿Si ï ü  i; •il ûi "i @  4  

ïjl ^

wa ‘allama ’Âdama-l-âsmâ’a kullahâ tumma ‘ara^hum  ‘alâ-l-malâ’ikati 
faqâla ’ambi’unî bi ’asmâ’i hâ’ulâ’i ’in kuntum sâdikîn(31) qâlû 
subhânaka la ‘ilma lanâ ’illâ mâ ‘allamtanâ ’innaka ’anta-l-‘Alimu-l- 
Hakîm (32) qâla yâ ’Âdamu ’ambi’hum bi’asmâ’ihim falammâ ’am- 
ba’ahum bi ’asma’ihim qâla ’alam ’aqul-lakum’innî ’a‘lamu gayba-s-sa- 
mâwâti wa-l-’ard wa ’a‘lamu ma tubdûna wa ma kuntum taktumûn (33).

Dieu apprit à Adam le nom de tous les êtres. Puis présentant ces der
niers aux anges, il leur dit: «Indiquez-moi les noms de tous ces êtres, si 
vous vous croyez plus méritants qu’Adam.(31). - Loué soit ton nom», répo^ 
dirent-ils, «Nous ne savons que ce que Tu as bien voulu nous apprendre. 
Toi seul détiens la science et la sagesse»(32). Dieu dit alors à Adam: «In- 
dique-leur les noms de tous les êtres». Après qu’il l’eût fait. Dieu ajouta;
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«Ne vous ai-Je pas dit que Je détiens les mystères des cieux et de la tite et 
que Je sais ce que vous divulguez et ce que vous cachez?»(33).

Dieu a sans doute honof é Adam plus que tes anges en lui attri
buant particulièrement la connaissance de tous les noms des êtres en 
dehors des anges. Ceci eut lieu après leur prosternation devant Adam, 
car II a devancé ce fait à l ’ignorance des anges par la sagesse qui 
émanait de la création des humains, quand ils lui demandaient à ce su
jet. Il leur répondit alors: «Je sais ce que vous ne savez pas». Ce 
n’était que pour montrer l’honneur qu’il a réservé à Adam en lui appre
nant les noms.

Ibn Abbas a dit à ce propos: «Dieu a appris les noms de toutes 
les créatures, s’agit-il de l’homme, des bêtes, des cieux, de la terre, 
des plaines, des mers, des montures et autres: Mais ce qui est vrai, 
c’est que Dieu a appris aussi à Adam les noms de toutes ces créatu
res ainsi que leurs qualités, leurs actions etc...

Al-Boukhari a rapporté d’après Anas que l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- a dit: «Une fo is les croyants seront réunis au 
jour de la résurrection, ils diront: «Si nous demandons à quelqu’un pour in
tercéder en notre faveur auprès de notre Seigneur ?» Ils iront trouver Adam  
et lui diront: «Toi, tu es le père des humains. Dieu t ’a créé de ses mains, 
fa it agenouiller ses anges devant toi et t ’a appris les noms de tous les êtres. 
Intercède en notre faveur auprès de ton Seigneur afin qu ’Il nous délivre de 
cette situation» (R apporté par Boukhari, M ouslim , Nassm e t Ibn M a- 
ja /^ K  Ce hadith montre sans doute que Dieu a appris à Adam les 
noms de toutes les créatures et les créations.

Les anges, se trouvant devant ce défi, déclarèrent: «Seigneur, 
gloire à Toi. Nous ne savons rien en dehors de ce que Tu nous as en
seigné». Car Dieu les mettait au coursant de tout ce qu’il a créé, mais

(sJLo Jjl Col j i
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ils constatèrent maintenant qu’ils étaient incapables de connaître ce 
que Dieu a appris à Adam.

En demandant à Adam de faire connaître aux anges les noms des 
êtres, Dieu voulut montrer qu’Adam est plus méritant qu’eux. Puis II dit 
aux anges; «Ne vous ai-je pas avertis que je connais l’invisible des 
cieux et de la ten-e?» Une chose qui a été aussi confirmée par ce ver
set: (Si tu fais entendre ta parole à hante yoix, Lni, certes, connaît parfai
tement ce qui est secret et ce qui est le mieux cadié) [Coran XX, 7].

Quant à la demière partie du verset; (Je sais ce que vous divu^ez  
et ce que vous cachez), la plus con-ecte pamni les interprétations est celle 
offerte par Ibn Abbas qui a dit; «Dieu a fait connaître à Ses anges qu’il 
connaît parfaitement ce qu’ils montraient et ce qu’ils tenaient en secret. 
Ce qu’ils cachaient étaient l’attitude d’Iblis vis-à-vis de la création 
d’Adam et ce qu’il couvait de l’orgueil et de la vanité (comme nous al
lons le voir plus loin). Ce qu’ils divulguaient était leurs dires; comment 
Dieu va créer quelqu’un qui répandra le désordre sur la terre et fera 
couler le sang».

a i dit Qâ

wa ’id qulnâ li-l-malâ’ikati-s-judû li ’Âdama fasajadû ’illâ ’Iblîsa ’abâ wa- 
stakbara wa kâna mina-l-kâfîrîn (34).

Lorsque nous demandâmes aux anges de se prosterner devant A dai^  
ils se prosternèrent à l’exception d’Iblis qui s’enfla d’orgueil et entra en ré
bellion (34).

C’était un grand honneur que Dieu a accordé à Adam quand II de
manda à ses anges de se prosterner devant lui. Plusieurs hadiths ont 
été rapportés à ce propos. On en cite à titre d’exemple le hadith sui
vant dans lequel Moïse -que Dieu le salue- demanda à Dieu «Sei
gneur, fais-moi voir Adam qui, par sa faute, nous a fait sortir avec lui 
du Paradis». Une fois Moïse se trouvant en face d’Adam, il lui dit; 
«C’est toi Adam que Dieu a créé de ses mains, lui a insufflé de Son 
Esprit et fait agenouiller Ses anges devant toi?».

Lorsque Dieu demanda aux anges de se prostemer devant Adam,
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iblis se trouvait parmi eux bien qu’il a été créé d’une nature différente 
de la leur, mais il se considérait comme étant l’un d’eux et pratiquait 
leurs œuvres. Ibn Abbas dit à ce propos: «Avant de commettre son pé
ché et d’entrer en rebellion, Iblis qui s’appelait «‘Azazil» habitait la 
terre. Il était le plus assidu des anges à l’adoration de Dieu et avait un 
savoir plus vaste que le leur. Tout cela le porta à s’enfler d’orgueil. Il 
faisait partie d’une race qu’on appelle les djinns».

Ibn Jarir a rapporté d’après Al-Hassan: «Iblis n’a jamais été un 
ange mais de la race des djinns comme Adam était de la race hu
maine». Il a dit aussi, d’après Chahr Ben Hawchab qu’Iblis éait l’un 
des cijinns que les anges avaient chassé, mais certains parmi ces an
ges l'avaient pris et ramené au ciel».

Quant à Sa’d Ben Mass'oud, il a rapporté une chose pareille à 
l’histoire sus-mentionnée, en disant: «Les anges combattaient les 
djinns. Ils capturèrent Iblis qui était encore petit et le ramenèrent au 
del avec eux et il pratiquait la même adoration que la leur. Mais quand 
ils furent ordonnés de se pTostemer, il refusa, voilà le sens du verset: ( 
A l’exception d’Iblis qui était ao nombre des Djimis et qui se révolta contre 
l’ordre de son Seigneur ) [Coran XVIII, 50].

Qatada a interprété ces paroles de Dieu: (Lorsque nous demandâ
mes aux anges de se prostemer devant Adam) en disant: «La soumission 
était aux ordres de Dieii et la prostemation devant Adam par laquelle 
Dieu a honoré Adam». D’autres ont dit: «C’était une prosternation de 
salut, de paix et d’honneur, comme on trouve cela dans ce verset qui 
raconte l’histoire de Joseph: Œ fît monter son père et sa mère sur le 
trône et ses frères tombèrent ^ stern es) [Coran XII, 100]. Ce genre de 
salut et de respect était connu parmi les générations passées, mais 
l’Islam l’a interdit.

A ce propos, Mou'adh a raconté: «Etant au pays de Cham, je vis 
les hommes se prostemer devant leurs prêtres et leurs savants. Je dis 
à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Tu as plus de 
droit qu’on se prosteme devant toi». Il me répondit: «Si j ’avais le droit 
d ’ordonner à quelqu’un de se prosterner devant un autre, j ’aurais demandé 
à la femme de se prostemer devant son mari en vertu de ses droits sur elle».

Ce qu’il faut en retenir, ajoute l’auteur de cet ouvrage, consiste à 
considérer que cette prostemation devant Adam était un honneur, une
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haute considération, un respect et un salut pour Adam, et d’autre part 
une soumission aux ordres de Dieu».

Quant au refus d’Iblis de se prostemer, dit Qatada, c’était à cause 
de sa jafousie en constatant ce grand honneur que Dieu avait octroyé 
à Adam, en disant: «J’ai été créé de feu et lui d’argile» Cet orgueil 
était donc l’un des premiers péchés capitaux. A ce propos il a été rap
porté dans le Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «N ’entrera jamais au Paradis quiconque dans le cœur duquel il y  
a le poids d ’un grain de moutarde d ’orgueil».

Au cours de cette interprétation on a parlé d’un sujet important, il 
s’agit des miracles. Les ulémas ont dit: Tout homme qui n’est pas un 
Prophète et à qui Dieu a donné le pouvoir de faire des miracles et des 
choses qui ne sont pas habituelles, il n’est pas îtécessaire de le consi
dérer en tant qu’un «Waly» en contredisant les opinions des sophistes 
et des Rafida.

Tels miracles peuvent être exercés par un pervers ou un impie 
comme il a été rapporté dans un hadith concernant Ibn Sayyad à qui 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et ie salue- avait annoncé le châ
timent de la fumée. Ibn Sayyad faisait des miracles et barrait les rou
tes quand il s’irritait jusqu’à, ce qu’Abdullah Ben Omar le tua. C’est à 
son sujet que Dieu a dit: (Guette donc le jour où le ciel appiortera une fu
mée bien visible) [Coran XLIV, 10].

Ainsi le cas de l’Antéchrist qui réalisera, vers la fin du monde, des 
miracles grandioses: il ordonnera au ciel de pleuvoir et il s’exécutera, à 
la terre de faire pousser les plantations, aux trésors de la terre de le 
suivre et ils le suivront comme les abeilles, et enfin à un jeune homme 
de reprendre la vie après l’avoir tué etc.

Al-Laith Ben Sa’d disait: Si vous voyez l’homme marcher sur l’eau 
ou s’envoler, ne soyez pas tentés par ce phénomène, plutôt étudiez 
son cas d’après le Livre de Dieu et la sunna.

i jL  - i j  ¿ X  \'jS ;  M  '¿i-i â i S  r fc î f'.fe: i j j  
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wa qulnâ ya ’Âdamu-s-kun ’anta wa zawjuka -1-jannata wa kulâ minhâ 
ragadan M ytu si’tumâ walâ taqrabâ hâdihi-s-sajarata fatakûna mina-z- 
zâlimîn * fa ’azallahumâ-s-saytânu ‘anha fa ’a^ajahumâ mimmâ kânâ fî
hi wa qulnâ-h-bitû ba‘dukum li ba‘<^n ‘aduwwun wa lakum fi-l-’ardi 
mustaqarrun wa matâ‘un ’ilâ hîn

Nous dimes:«0 Adam, demeure au Jardin, toi et ton épouse, mangez 
de ses fruits à satiété et ou il vous plaira, mais n’approchez pas de cet ar
bre car TOUS vous mettriez du côté des injustes»(35). Satan causa leur perte 
et les fit diasser du Jardin. Nous leur dîmes alors: «Quittez ces lieuic enne
mis k s  uns des autres, et la terre ne sera plus pour vous qu’un séjour éphé- 
mère.(36).

Un autre aspect d’honneur accordé à Adam quand Dieu lui dit de 
demeurer au Jardin (Le Paradis) lui et son épouse pour s’y déplacer 
où il veut et manger de ses fruits à discrétion. Plusieurs opinions ont 
été dites au sujet de ce Paradis; était-il dans le ciel ou sur la terre, 
bien que la première l’avait emporté. Quant aux deux sectes «Al- 
Mou‘tazila» et «Al-Qadaria», ils ont dit que c’était sur la ten^e, un sujet 
dont nous allons traiter en détail en interprétant la sourate «AlAraf» 
[Coran Vil]. Nous y parierons a u ^ i de la création d’Eve avant la de
meure dans le Paradis, bien qu’pri dit que cette création eut lieu après.

D’après les dires d’ibn Abbas et certains des compagnons: «On 
chassa Iblis du Paradis et on le donna à Adam comme demeure où il 
circula seul sans une compagne, il s’endormit et à son réveil, il trouva 
une femme assise auprès de sa tête que Dieu avait créée d’un des cô
tes d’Adam. Il lui demanda: «Qui es-tu?».

- Une femme, répondit-elle. W répliqua: «Pourquoi es-tu créée?» Et 
Eve de riposter «Afin que tu te reposes auprès de moi».

Les anges dirent alors à Adam pour savoir l’étendue de sa si- 
cence» «Comment s’appellé-t-elle?» -Eve, répondit-il.

- Pourquoi lui donrtes-tu ce nom, répliquèrent les anges. Et Adam 
de rétorquer «Parce qu’elle a été créée d’une substance vivante.
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N-B A savoir qu ’en arabe Eve signifie Hawa qui dérive du mot: 
Hay: vivant

Quant à l’arbre que Dieu les avait interdit d’approcher, plusieurs 
opinions ont été données à ce sujet:

- C’est la vigne, d’après Ibn Abbas.

- Les juifs prétendent que c’est le froment.

- Ibn Jarir raconte: «Un homme de Bani Tamim m’a rapporté 
qu’Ibn Abbas envoya une lettre à Abou AÎ-Jild lui demandant au sujet 
de l’arbre interdit au Paradis et l’autre auprès duquel Adam s’était re
penti. Abou' Al-Jild lui répondit: «L’arbre interdit était l’épi de froment, 
et l’autre l’olivier.»

- Abou Malek a dit: c’est le palmier.

- Moujahed, enfin, présume que c’est le figuiers .

Et Abou Ja'far Ibn Jarir de conclure: Dieu à Lui la puissance et la 
gloire avait désigné à Adam et à son épouse un des abres du Paradis 
sans l’identifier. Dieu n’avait pas précisé cet arbre dans son livre, de 
notre côté on ne trouve non plus ce qu’il était d’après la Sunna. Que 
ce soit la vigne, le froment ou autre, c’est une chose qui n’augmente 
pas la science des savants et ne cause aucun tort à celui qui l’ignore. 
Et c’est Dieu qui est le plus savant.

Satan fit trébucher Adam et Eve en les faisant manger des fruits 
de l’arbre interdit causant ainsi leur perte et leur expulsion du Paradis 
où iis vivaient à l’aise.

Ils furent chassés, et Dieu leur dit: « Descendez sur la terre où 
vous serez ennemis les uns des autres, vous y trouverez un séjour et 
de jouissance éphémère».

Quant à l’histoire d’Iblis avec le serpent, elle a été inventée par les 
Israélites et nous allons en palier plus loin-en interprétant la sourate 
Al-A’raf.

Si le Paradis où Adam habitait était au ciel selon l’avis de la majo
rité des ulémas, comment Iblis a pu y entrer du moment où il en fut 
chassé? Plusieurs réponses à signaler:
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- Il a été interdit d’y entrer en tant qu’honoré, mais pour voler ou y 
être humilié, cela constitue une probabilité .

- D’après la Tora, il est entré dans la bouche du serpent pour y ac
céder.

- Enfin selon d’autres ulémas: il était sur la terre alors qu’Adam et 
Eve étaient au Paradis. Il a réussi à leur inspirer ses mauvaises sug
gestions de l’endroit où il se trouvait.

A ce propos on cite qu’Al Qourtounbi a rapporté plusieurs hadith 
concernant le meurtre des serpents.

0  ( 0  V® !' ’k  S i  ù î ÿ S

fatalaqqâ ’Âdamu mir-rabbihî kalimâtin fatâba ‘alayhi ’innahû huwa-t- 
Tawwâbu-r-raMm (37).

Adam reçut de Dieu une forumle de prière qui emporta son pardon. 
Car le pardon est de l’essence de Dieu, ainsi que la clémence (37).

On a dit qu’on peut trouver cette formule de prière dans le verset 
suivant: (Ils dirent: «Notre Seigneur, nous nous sommes lésés nous-mêmes. 
Si tu ne nous pardonnes pas, et si Tu ne iraus fais pas miséricorde, nous se
rons au nombre des perdants) [Coran VII, 23].

At>ou AI-‘Alya a dit: «Après avoir commis le péché, Adam dit au 
Seigneur : «Quel sera mon sort si je me repentis et amende mon 
comportement?» Et Dieu de lui répondre: «Je te ferai entrer de nou
veau au Parad te^

Quant à Moujahed, il a dit: «Les paroles qu’Adam avait accueillies 
du Seigneur étaient les suivantes: «il n’y a de Dieu que Toi. Gloire à 
Toi. Louange à Toi. Oui je me suis fait tort à moi-même. Pardonne- 
moi, car Tu es le meilleur de ceux qui pardonnent. Mon Dieu, il n’y a 
de Dieu que Toi, gloire à Toi. Louange à Toi. Je me suis fait tort à 
moi-même, fais-nK>i miséricorde car Tu es le plus miséricordieux des 
miséricordieux, fl n’y a de Dieu qu Toi. Gbire et louange à Toi. Je me 
suis fait tort à moi-même. Pardonne-nous. Tu es celui qui revient sans 
cesse vers le pécheur repentant. Tu es le Miséricordieux».

Dans le Coran, on trouve plusieurs versets qui montrent que Dieu 
accepte le repentir et absout les péchés.
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L jy - ^  (SjI  [jlauÂÎ biâ

j ^  ¿*¡^1 ^->6^ (^  *^J

qulnâ-h-bitu minhâ jamran fa’immâ ya’tiyannakum minni hudan faman 
tabi‘a hudâya falâ hawfun ‘alayhim walâ hum yahzanûn (38) wa-l-ladîna 
kafarû wa kaddabû bi ‘âyâtinâ ’ûlâ’ika ’ashâbu-n-nâri hum fîha 
halidûn (39)

Noos leur £mes: «Quittez tous ces lieux». Toutes les fois que Je vous 
enverrai un avertissement, ceux qui le suivront n’auront rien à craindre et 
n’éprouveront aucune tristesse (38). Ceux qui n’en tiendront pas compte et 
qui traiteront nos signes de mensonge, seront voués au Teu^temel.(39).

En faisant descendre Adam, Eve et iblis du Paradis, Dieu les aver
tit qu’il enverra (à leur descendance) les Livres et les Prophètes et 
Messagers. Quiconque suivra la direction divine, n’aura rien à craindre 
de ce qu’il y aura dans la vie future, et n’éprouvjsra aucune tristesse ni 
aucun remords de ce qu’il aura manqué des choses de ce bas monde, 
comme II a dit; (Quiconque aura suivi Ma Direction ne s’égarera pas et il 
ne sera pas malheureux) [Coran XX, 123], Mais par contre (Quiconque se 
sera détourné de mon Rappel mènera certainement une vie misérable, puis 
nous le ramàierons aveugle le jour de la résurrection) [Coran XX, 124].

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Ceux qui 
mériteront l ’Enfer, ils n’y  mourront ni vivront. Ce sont des gens que le Feu 
les touchera et les fera mourir à cause de leurs péchés. Une fois qu’ils se
ront calcinés, on m ’accordera la permission d ’intercéder en leur faveur» 
(Rapporté par Momüm/^K

Certains ont dit que la descente a été faite sur deux étapes; la 
première du Paradis au ciel inférieur, et la seconde du ciel à la terre.

(1) fljîî (»-* ùiiJl jUt J*î l-*» Jü
• tj j)  ù il Lw»»i tjjU » lil jLJI f îil-tfl

. ( r ^
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Mais ce qui est plus correcte c'est qu’il n’y a eu qu’une seule descente 
du Paradis à la ten^.

y j  y è  ^  c J j j i t  Î I j

ü>4>u b-4 c|fi% !ÎÂi-i

yâ banî ’isra’îla -dkurû ni‘matiya-l-lâti ’an‘amtu ‘alaykum wa ’awfû bi 
‘ahdî ’ûfi bi ‘ahdikum wa ’iyyâyafarhabûn(40)wa ’âminû bimâ ’anzaltu 
musaddiqan limâ ma‘akxmi walâ takûnû ’awwala kâfirin bihî walâ tasta- 
bi-’âyâtî tamanan qafflan wa ’iyyâya fattaqûn

O enfants d’Israël, reconnaissez Ira faveurs que Je vous ai faites. Te
nez vos engagements vis-a-Vis de Moi si vous voulez que Je tienne les 
miens. Et surtout craignez-Moi. (40) Croyez à ce que J’ai révélé et qui ne 
fait que confirmer ce que vous savez déjà, ne soyez pas les premiers à le re
nier. N’échangez pas Mes enseignements contre un vil espoir monnayable. 
Et surtout redoutez-Moi (41).

Dieu ordonne aux Bani Israël d’embrasser l’Islam, et de suivre 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-, en leur rappelant leur 
père et Prophète Jacob (Israël) qui se conformait à la vérité et de l’imi
ter.

Ibn Abbas a dit que Israël signifie le serviteur de Dieu, et il a rap
porté ce hadith: «Un groupe de juifs vinrent trouver le Messager de 
Dieu, il leur demanda: «Savez-vous que Jacob est Israël?» Oui, répondi
rent-ils -Et lui de répliquer: «Mon Dieu, sois témoimPK

Les bienfaits que Dieu avait accordés aux fils d’Israël étaient nom
breux, on en cite à titre d’exemple d’après Moujahed; les sources 
d’eau qui jaillissaient du rocher, la descente de la manne et les cailles 
et leur sauvergarde de l’asservissement de Pharaon.
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Quant à Abou-AI-‘Alia, il a dit que Dieu a suscité parmi eux les 
Prophètes et Messagers, et leur a révélé des Livres. L’auteur de cet 
ouvrage a trouvé dans ce verset l’ensemble de ces bienfaits quand 
Moïse a dit à son peuple: (O mon peuple! rappelez-vous le bienfait de 
Dieu sur vous lorsqu’il a désigné parmi vous des Prophètes! Et O a fait de 
vous des rois. Et II vous a donné ce qu’il  n’avait donné à nul de par les 
mondes) [Coran V, 20] c’est à dire à leur époque.

En interprétant ce verset; (Tenez vos engangemente vis-à-vis de Moi 
si vous voulez que Je tienne les miens) Ibn Abbas a dit; «Tenez vos enga
gements en croyant en Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et en son message, en ôtant les liens et les carcans qui pesaient sur 
vos cous qui n’étaient autres que les péchés que vous avez perpé
trés». Mais AL-Hassan Al-Basri a dit qu’on trouve ces engagements 
dans cet verset:

(Dieu a contracté une alliance avec les fi]&.dTsraël et nous avons sus
cité douze chefs parmi eux. Dieu a dit: «Moi, en vérité. Je suis avec vous: 
Si vous vous acquittez de la prière, si vous faites l’aumône, si vous croyez 
en Mes Prophètes et si vous les a s^ ez , si vous faites à Dieu un béau prêt. 
J’effacerai alors vos mauvaises actions et Je vous introduirai dans des Jar
dins où coulent les ruisseaux» [Coran V, 12],

D’autres exégètes ont dit; «II s’agit de l’engagement mentionné 
dans la Tora que Dieu allait susciter parmi les fils d’Ismaël un Pro
phète -qui n’est autre que Mouhammad- que tout le monde croira en 
lui et en son Message. Quiconque l’aura suivi, entrera au Paradis et 
aura une double récompense».

Dieu a dit; (Et surtout redoutez-Moi). Ibn Abbas a commenté cela 
en disant; «Rappelez-vous des châtiments que J’ai infligés à vos ancê
tres, en les transformant en singes par exemple» Dieu les exhortait et 
les menaçait en même temps afin de reconnaître la vérité, de suivre le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, de tirer des leçons 
du Coran, de mettre ses presciptions en pratique et de tenir pour vrai 
tout ce qu’il a apporté. Et c’est Dieu qui dérige qui II veut vers le che
min droit. Et croyez ce que J’ai révélé, confirmant ce que vous avez 
déjà reçu de la Tora et de l’Evangile, car vous y trouverez la mention 
de Mouhammad -qu’̂ lah  le bénisse et le salue-.

Quant à ces dires de Dieu; (Ne soyez pas les premiers à le renier) et
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d’après les Interprétations presque analogues des ulémas, il s’agit du 
Coran et aussi de la prophétie de Mouhammad. Un ordre divin qui a 
été adressé aux juifs de Médine, bien que d’autres parmi les impies de 
Qoraïch avaient mécru. Il faut entendre par «les premiers» les pre
miers juifs de Médine, car cet ordre a été adressé, en général, à toute 
la communauté juive».

(N’échangez pas mes enseignements contre un vil espoir monnayable) 
Ce verset signifie qu’il ne faut pas troquer les signes de Dieu contre un 
vil prix, c’est à dire ce bas monde et ce qu’il contient comme jouis
sance éphémère.

D’autres ont dit: «Dieu s’est adressé aux juifs en leur ordonnant 
de ne plus préférer leur suprématie à leur devoir en s’abstenant de ré
pandre leur science parmi les autres, mais plutôt ils doivent divulguer 
les enseignements sans les dissimuler en les troquant à un vil prix, car 
ce bas monde n’est qu’un Séjour temporaire».

A ce propos, Abou Houraira -que Dieu l’agrée- a rapporté que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le t)énisse et le salue- a dit: «Quiconque ap
prend une science dans le but d ’acquérir les biens de ce bas monde sans y  
rechercher la satisfaction de Dieu, ne sentira jamais l ’odeur du Paradis au 
jour de la résurrection» (Rapporté par Abou Daoud/^K

Au sujet de l’enseignement de la science, on a dit que celui qui 
est apte à le faire, ne doit pas prendre un salaire et il peut recevoir du 
trésor publique ce dont il a besoin pour sa subsistance, si ce n’est pas 
le cas, il peut alors prendre un salaire. Telle était l’opinion de la majo
rité des ulémas en se référant à l’histoire de l’homme qui a exorcisé un 
autre piqué par une scorpion, en récitant des versets coraniques. Car 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénissaet le salue- ayant eu vent de 
cet événement a dit: «Le salaire le plus justifié est celui que vous prenez 
pour le Livre de Dieu» (Rapporté par Boukhari/^^.

(1) LJp ¿1 J j ^ j  Jü :Jlî C x ^

(2) «Ijj) .1̂ 1 L* j j - l  Dji 4.^  ^  JLî
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Dieu enfin les exiiorte à le craindre en se soumettant à ses or
dres, en ambitionnant sa miséricorde, en s’abstenant de ses interdic
tions et en redoutant Son châtiment.

\ j \ i j  piîî)

walâ talbisû-l-haqqa b i-l-bâtili wa taktum û-l-haqqa wa ’antum  
ta‘lamûn (42) wa ’aqimû-s-salâta wa ’âtû-z-zakâta wa-r-ka‘û ma‘a-r-râ- 
ki‘în(43).

Ne mêlez pas le mensonge à la vérité. Ne cachez pas sciemment la vé
rité. (42). Observez strictement la prière, acquittez la zakat et prosternez- 
vous avec ceux qui se prosternent. (43).

Le premier renferme un ordre double imposé aux Juifs: l’interdic
tion de dissimuler la vérité en la revêtant du mensonge, et l’interdiction 
de cacher la vérité alors qu’ils la connaissent bien. Les interprétations 
faites par Ibn Abbas et Abou AI-‘Alia se trouvent dans le cadre du ver
set, quant à Qatada, il a dit: «Ne dissimulez pas l’islam en le revêtant 
du judaïsme et du christianisme alors que vous savez que l’Islam est 
lâ religion de Dieu, quant aux autres, elles ne sont que des innovations 
qui ne sont plus instituées par Dieu». Car juife et chrétiens savent bien 
la venue du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui est 
mentionnée dans leurs Livres (non altérés), éant donné que par la dis
simulation de cette religion, ils égareraient beaucoup des hommes et 
les guideraient vers l’Enfer.

En plus d’après Mouqatel, ils ont été ordonnés de faire la prière 
avec le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et de lui verser la za
kat de leurs biens, bref, de se convertir tous.

0  s j i i  ¡¿ ij ¡ fc d il s p i j  JHÎJÎ ^

’ata’murûna-nâsa bil-birri wa tansawna ’anfusakum wa ’antimi tatlûna-1- 
kitâba ’afalâ ta'qilûn

Comment, vous recommandez aux autres le bien et vous oubliez vous-
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mêmes de le faire? Et, pourtant vous récitez le Livre. Etes-vous dépourvus 
de raison? (44).

Une question accompagnée d’une réprimande; «O gens du Livre! 
Comment commanderez-vous aux autres les actes de piété et de cha
rité et vous oubliez vous-mêmes de les faire et pourtant vous lisez le 
Livre et vous savez bien quelle sera la mauvaise fin de ceux qui s’abs
tiendront? Ne savez-vous pas ce que vous faites de vous-mêmes? 
N’est-il pas temps de vous éveiller de votre inattention?» Telle est l’ex
plication qu’a donné Qatada à ce verset, et il a ajouté; «Les fils d’Israël 
recommandaient aux hommes de faire les œuvres pies mais ils ne les 
pratiquaient pas».

Quant à Ibn Abbas, il a dit; «Ils interdisaient aux hommes l’incré
dulité en se basant sur ce qu’il se trouve mentionné dans la Tora -le 
Pentateuque-relatif à la prophétie et à l’engagement pris vis-à-vis du 
Seigneur de croire en Mouhammad et en Son Message».

Abdul Rahman Ben Âslam a dit; «Quand un homme allait deman
der une chose aux juifs dont il n’en avait pas droit ou bien sans leur 
faire un pot de vin, ils lui recommandaient de ne réclamer que ce qu’il 
lui était dû. Dieu, par ce verset les réprimande à cause de leur agisse
ment, attirant leur attention sur l’erreur qu’ils commettaient en recom
mandant aux autres de faire les actes de charité alors qu’eux ne les 
faisaient pas. Dieu les blâme pour leur négligeance de faire le bien en 
le recommandant aux autres, car le devoir exige de pratiquer ces œu- 
vrés pies sans se contenter de les commander aux hommes, tout 
comme Chou’aib disait à son peuple; (Je ne cherche pas à vous contra
rier lorsque je vous défends quelques chose; je veux seulement vous réfor
mer autant que je le puis) [Coran XI, 88].

Il incombe donc à tout savant d’ordonner aux autres de faire les 
actes de charité même s’il ne les fait pas lui-même, et d’interdire ce 
qui est blâmable même s’il le fait. Sa’id Ben Joubair a dit à ce propos; 
«Si l’homme n’ordonnait pas le bien et n’interdisait pas le repréhensible 
afin que l’un et l’autre ne se produise pas, nul n’aurait ordonné un acte 
de bien ou défendu un acte repréhensible».

Dans ces conditions, il est blâmable de négliger les prescriptions 
et de commettre les péchés en pratiquant cela sciemment car ils ne
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sont pas égaux ceux qui savent et les ignorants. Le Messager de Dieu 
-qu'Allah le bénisse et lé salue- a dit ce propos; «Un savant qui recom
mande aux autres les actes de charité et ne les pratique pas, est pareil à un 
cierge qui fournit la lumière et brûle soi-même» (R apporté par Tabara-

il a dit aussi: «La nuit où je  f is  le voyage nocturne, je  passai par des 
gens à qui on coupa les lèvres à l ’aide des ciseaux en feu . je  demandai: 
«Qui sont ces gens-là?» On me répondit: «Ils ont les sermonneurs de ta 
communauté qui, dans le bas monde, commandaient aux hommes la charité 
en oubliant eux-mêmes alors qu’ils récitaient le Coran ne comprennent-ils 
pas?» (Rapporté par Ahmed d*après Anas)^^K

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit égale
ment; «Au jour de la résurrection, on amènera l ’homme, on le précipitera  
dans le Feu, ses entrailles sortiront de son ventre et il tournera comme 
l ’âne à la meule. Les réprouvés de VEnfer se réuniront^ autour de lui e t lui 
diront: «Qu’as-tu donc? N ’ordonnais-tu pas de faire le bien et d ’éviter le re
préhensible?» -Certes oui, répondra-t-il, j ’ordonnais aux gens de fa ire  le 
bien et je  ne le faisais pas, e t je  leur interdisais le repréhensible et je  le fa i
sais moi-même» (Rapporté par Boukhari, Mouslim et Almted/^K

Il a été rapporté dans les traditions qu’on pardonne à l’ignorant 
soixante-dix fois et au savant une seule fois, car Dieu a dit à ce pro
pos; (Dis «Est-ce qu’ils sont égaux, ceux qui savent et ceux qui ne savent 
pas?». Rien d’autre: se rapellent les doués d’intelligence) [Coran XXXIX, 
9].

(1)
•C«^' lÿ  ( /* ^ *  ®*Jj)

(2) CjU ^  ^  ^  -à' J'j
IjJlS” cLjJJt J.*! iy>  ¿)sa\ IjJlî :cJ i

.(¿Alu ^  ^  ^  stjj)  ̂j .«iil
(3) U5' jÜI aj jJo ii jLJl J lîj

j^j^\ jjP tAjji ^j*\ c-iS* JjÂîi ?
(4-w.j (/jUJI dIjjj eljj) 8Vb
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On a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Des élus du Paradis, voyant certains des damnés du Feu, leur deman
deront: «Pourquoi êtes-vous précipités dans l ’Enfer?» Par Dieu nous ne 
sommes au Paradis que grâce à ce que nous avons appris de vous». Ils leur 
répondront: «Nous enseignions ce dont nous le faisions pas» (Rapporté par 
Ibn Âssaker/^K

Un homme vint trouver Ibn Abbas et lui dit: «Je veux ordonner aux 
hommes de faire le bien et de défendre le repréhensible» -Il lui deman
da; «L’as-tu fait» -Non, répliqua l’homme. Ibn Abbas rétorqua; «Vas-y 
si tu arrives à ne plus être démasqué par trois versets du Livre de 
Dieu?» -Lequels, demanda-t-il. Et ibn Abbas de dire; «Dieu a dit: 
(Commanderez-vous aux hommes la charité alors que, vous-mêmes, vous 
l’oubliez») L’as-tu mis en exécution? -Non, répondit l’homme. Ibn Ab
bas reprit: «Dieu a dit aussi; (Pourquoi dites-vous ce que vous ne faites 
pas?. Dire ce que vous ne faites pas est grandement haïssable auprès de 
Dien) [Coran LXI, 2-3].H.’a5-tu mis en pratique? -Non, dit l’homme. Et 
Ibn Abbas de terminer. «Le troisième est le dire du serviteur vertueux, 
ie Prophète Chou'aib à son peuple; (Je ne veux pas aller faire le 
contraire de ce que je vous interdis, je ne veux que la réforme autant que je 
le puis) [Coran XI, 88]. As-tu suivi ce verset? -Non, dit l’homme - 
Commence alors par toi-même, conclut Ibn Abbas.

S iÈ  i 4 \  0  S u i i*  >  - i l  p ' h

iè ï  p r li

wasta‘înu bi-s-sabri wa-s-salâti wa ’innahâ lakabiratun ’illâ ‘alâ-1- 
hâsi‘îna (45) 1-ladîna yazummuna ’annahum mulâqû rabbihim wa ’anna- 
hum ’ilayhi râji‘ûn (46).

Cherchez aide dans la patience et dans la prière. Sans doute la prière est 
une lourde obligation, mais pas pour les humbles (45). Les humbles qui ont 
la certitude de se rencontrer avec leur Seigneur et de retourner à Lui (46).

(1) ^  ^  ^  Lu i ùl» : j i i  4JÎ ^  ^
L)| l ù 1 L*.j La VjUil  ̂ ^  ù

• ( ^  ô>- jS'L.p sljj) “Vj
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A œux qui aspirent à l’obtention des biens de ce bas monde et de 
l’au-delà, Dieu ordonne de chercher secours dans l’endurance et la 
prière. En interprétant ce verset, Mouqatel a dit: «Pour acquérir les 
biens de la vie future, demandez l’aide de la patience à s’acquitter de 
la prière et des autres obligations dont le jeûne en fait partie. C’est 
pourquoi, d’après Al-Qourtoubi, on donne au mois de Ramadan le 
nom: «Le mois de la patience», ainsi selon ce hadith prophétique: «Le 
jêune constitue la moitié de l ’endurance». On a dit aussi qu’il s’agit de 
s’abstenir à commettre les péchés en observant les prescriptions dont 
la prière est la plus considérée.

Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée- a dit: «La patience est de 
deux sortes: La première est l’endurance des malheurs, et la deu
xième, qui est la meilleure l’abstention de commettre tout ce que Dieu 
a interdit». A savoir que la prière passe à être la^meilleure preuve de 
l’endurance selon ce verset: (Acquitte-toi de la prière, car la prière éloi
gne l’homme de la turpitude et des actions blâmables) [Coran XXIX, 45],

C’est pourquoi l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
recourait à la prière quand une certaine affaire importante le tracassait. 
Ali Ben Ali Taleb a raconté à cet égard: «La veille de la bataille de 
Badr, tous les hommes dormaient à l’exception de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui priait et invoquait Dieu jusqu’au ma
tin». On a rapporté également: Etant en voyage, on informa Ibn Abbas 
de la mort de son frère. Il dit: «Nous sommes à Dieu et c’est à Lui que 
nous retournerons». Puis il se rangea sur le côté de la route, fit age
nouiller sa monture et fit une prière de deux rak’ats où il allongea la 
position assis. Il se leva ensuite pour enfourcher sa monture en réci
tant: «Cherchez aide dans la patience et dans la prière. Sans doute la 
prière est une lourde obligation, mais pas pour les humbles).

En d’autre part, on a inteprété la patience comme étant l’endu
rance elle-même, en se basant sur ce verset: (Mais cela n’est offert 
qu’à ceux qui sont patients; cela n’est offert qu’à celui qui possède déjà un 
don incommensurable) [Coran XLI, 35].

Quant au terme: «Une lourde obligation mais pas pour les humbles», 
on peut rassembler les opinions des interprétateurs en disant qu’il 
s’agit de vrais croyants, des humbles, de ceux qui redoutent les mena
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ces de Dieu et Son châtiment et de ceux qui se soumettent exclusive
ment aux onjres de Dieu.

«Les humbles qui ont la certitude de se rencontrer arec leur Seigneur 
et de retourner à Lub>.

Ce verset complète le verset précédent et il s’agit sans doute de 
ceux qui s’acquittent de la prière, croient au jour où ils seront rassem
blés et présentés devant le Seigneur, confient toutes leurs affaires à 
Dieu en se soumettant à Sa volonté qui les jugera équitablement. 
Etant sûrs du rassemblement, du jugement et de la rétribution, ils ont 
trouvé facile l’accomplissement de leur devoir et l’abstention des inter
dictions.

Il a été rapporté dans le Sahih; «Au jour de la résurrection. Dieu di
ra à l ’homme: «Ne t ’ai-Je pas donné une femme? Ne t ’ai-je pas honoré? 
N ’ai-je pas mis à ton serivce les chevaux, les chameaux en te donnant le 
pouvoir?» -Il répondra: «Ger4es oui» Dieu pouruisvra: «Croyais-tu à M a  
rencontre?» -Non, répliquera l’homme. - Aujourd’hui, rétorquera Dieu, je  
t ’oublie comme Tu m ’a oublié»^

yâ banî ’isra-îla-dkurû ni‘matiya-l-latî ’an‘amtu ‘alaykum wa ’annî 
faMtukum ‘alâ-i-âlamîa

Fils d’Israël, reconnaissez la faveur que Je vous al faite en vous don
nant le pas sur tous les autres peuples. (47).

Dieu fait rappeler aux fils d’Israël les bienfaits qu’il leur a accordés 
ainsi qu’à leurs ancêtres, en leur envoyant les messagers parmi eux et 
en descendant sur eux les livres comme aux autres peuples de leurs 
époques en les préférant à ces derniers selon ce verset; (Nous les 
avons choisi, sciemment, parmi les peuples de l’univers» (Coran XLIV,32)

(1) ¿JJ jJÎ ¿JUjTÎ |JÎ vllîï-jj' (JÎ» fji iiÿ i 
¿üî c-utî» 4)1
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ainsi ce verset; «n vous a accordé ce qa’Il n’avait donné a nnl antre parmi 
les mondes) [Coran V, 20].

En commentant cette partie du verset; (en vous donnant le pas sur 
tous les autres peuples), At)ou AI-‘Alia a dit; «il s’agit des autres peuples 
qui vivaient à leur époque, car à chaque époque il y a un peuple qui 
est préféré à un autre comme II a dit en parlant des musulmans; (Vous 
formez la meilleure communauté suscitée parmi les hommes) [Coran III, 
110]. Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit à cet 
égard en s’adressant aux fidèles; «Vous complétez la soixante-dixième 
communauté parm i les autres dont vous êtes la meilleure et la plus noble 
auprès de Dieu» (Rapporté par les auteurs des sunans/^K

On a dit également que les fils d’Israël étaient préférés aux autres 
de leurs époques à cause du grand nombre des Prophètes qui leur 
étaient envoyés, à savoir qu’Abraham le Confident de Dieu prévalait 
sur leurs Prophètes avant eux, et Mouhammad était le meilleur après 
eux voire toutes les créatures car il est le maîtrê'des fils d’Adam dans 
le bas monde et dans l’autre.

' i j  a i i i

wa-t-taqû yawmal-lâ tajzi nafsun ‘an nafsin say’an walâ yuqbalu minhâ 
safâ‘atun walâ yu’hadu minhâ ‘adlun walâ hum yunsarûn (48).

Appréhendez le jour où les âm«s ne pourront être d’un secours les unes 
pour les autres, où leur intercesión ne sera pas admise, où leur of&e de ra
chat ne sera pas reçue, et où nul ne pourra venir en aide. (48).

En leur rappelant Ses bienfaits, Dieu menace les fils d’Israël de 
Son châtiment au jour de la résurrection où nulle âme ne suffira en 
quoi que ce soit à une autre, comme II a dit; (Ce jour-là diaqne homme 
suffira ce qui le concerne) [Coran LXXX, 37  ̂et; (Redoutez un jour où un 
père ne pourra pas satisfaire pour son fils, ni un enfant satisfaire pour son

(1) o\jj) .l4ll ^
.(Ujiy. 50^ Ji îijU* JuJ\
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père) [Coran XXXI, 33]. Telle sera la situation critique du jour du 
compte final où nul ne pourra intercéder en faveur d’un autre, surtout 
les incrédules où (La médiation des intercesseurs leur sera inutile) [Coran 
LXXIV, 8].

Ce jour-là l’on ne recevra de chaque âme aucune compensation 
comme Dieu l’a dit dans ces versets;

- Si les incrédules possédaient tout ce qui se troùve sur la terre, et mê
me le double et s’ils l’offraient en rançon pour éviter le châtiment du jour 
de la résurrection, on ne l’accepterait pas de leur part) [Coran V, 36].

- (Quelle que soit la compensation qu’ils offriraient, elle ne serait pas 
acceptée) [Coran Vi, 70].

- (Aujourd’hui, on n’accpetera pous de rançon, ni de vous, ni des incré
dules) [Coran LVIl, 15].

Dieu fait connaître à-Son Prophète que si les juifs ne croient pas 
en lui et ne le suivent pas. ils viendront le jour du rassemblement tels 
quels, incrédules et insoumis, où aucune parenté ne leur sera utile, au
cune intercessiosn ne leur servira à rien et nuile rançon de leur part ne 
sera acceptée. En ce jour-là (D n’y aura plus ni rachat, ni amitié).

En conséquence de l’obstination et de la mécroyance des fils d’Is
raël, nul ne leur portera secours et nul ne pourra les délivrer du châti
ment du Feu. Chacun sera jugé selon ses propres œuvres, tout 
individu sera l’otage de ce qu’il s’est acquis, donc il lui sera inutile tout 
secours, tout rachat et toute intercession, son sort sera tel que Dieu le 
montre dans ce verset; (Ce jour-là, nul ne diâtiera comme Dieu châtie, et 
nul ne chargea personne de chames comme II le fait) [Coran LXXXIX, 24- 
25].

Au jour du compte final, la décision dépendra de Dieu ie Tout- 
Puissant et l’Equitable où aucune intercession ne sera acceptée. Il châ
tiera l’individu pour chaque péché qu’il avait commis, quant à la bonne 
action, Il lui en décuplera la récompense.

o Il JÎ *5- s)'*

Èi3 l a  @  c i
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wa’id najjaynâkum min ‘âli fir‘awna yasûmûnakum sû’a-l-‘adâbi yud 
abbihûna abnâ’akum wa yastahyûna nisâ’akum wafi dâlikum balâ’un 
mir-rabbikum ‘azîm * wa’id faraqnâ bikumu-l-bafea fa’anjaynâkum wa 
’agraqnâ ’âla fîr‘awna wa ’antum tanzxirûn

Souvenez-vous du jour où nous vous avons délivrés des Pharaons qui 
vous opprimaient sans merci, égorgeant vos fîls, épargnant vos filles. 
C’était là une dure épreuve de la part de votre Seigneor.(49) Souvenez-vous 
du jour où nous avons séparé les flots pour vous donner passage. Nous vous 
avons sauvés et englouti Pharaon sous vos yeux. (50).

Dieu rappelle aux fils d’Israël de se souvenir des faveurs divines: 
Ils les a délivrés des hommes de Pharaon qui leur infligeaient les pires 
châtiments, en les sauvant avec Moïse -que Dieu le-salue-Ces tour
ments leur étaient appliqués à cause d’un mauvais rêve qu’a fait Pha
raon et qui l’a effrayé. I! a vu un feu qui sortit de Jérusalem, pénétra 
toutes les maisons de Coptes pour les brûler et épargna celles des fils 
d’Israël. Demandant l’interprétation de ce rêve, on lui dit que la dispari
tion de son royaume sera réalisée par les mains d’un des fils d'Israël. 
Par la suite, il ordonna de tuer tous leurs nouveaux-nés et en laissant 
vivre leurs filles. Il assujettit les mâles parmi les fils d’Israël aux durs 
travaux» Nous allons paler de tout cela en détail dans l’interprétation 
de la sourate «Du récit» [Coran XXVIIl].

Pharaon était un nom donné à tous les rois de l’Egypte. Quant à 
celui qui vivait du temps de Moïse -que Dieu le salue- il s’appelait Al- 
Walid Ben Mass’ab Ben AIRayan, un des descendants des puissants 
«AI-‘Amaliq». Son surnom était Abou Mourra dont l’origine était per
sane».

En ce jour-là. Dieu avait fendu la mer de sorte que chaque partie 
paraissait comme une grande montagne, Moïse y traversa accompa
gné des fils d’Israël. Quant à Pharaon et son armée, ils furent englou
tis sous les yeux de ces derniers afin que cet événement leur soit une 
consolation et un aspect de l’humiliation de leurs ennemis. On a dit 
que ce jour était celui de «‘Achoura’» comme il a été rapporté dans ce 
hadith d’après Ibn Abbas: «Arrivé à Médine, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- trouva les juifs jeûner ce jour. Il leur demanda à 
son sujet, et ils lui répondirent: «C’est un jour sacré où Dieu nous a 
sauvés de notre ennemi. Et comme Moïse le jeûnait, nous faisons de
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même». Et le Prophète -qu’Allah le l)énisse et le salue- de répliquer: 
«J’en ai plus de droit que Moïse pour le jeûner», il le jeûna et ordonna 
aux fidèles de le jeûner également».

^  b i  p  ^  j i j j

wa’id wâ'dnâ Mûsâ ’arba‘îna laylatan tumma -t-tahadtumu-l-‘ijla mim 
ba‘dahi wa ’antum zâlimûn (51) tumma ‘afawnâ ‘ankimi mim ba‘di dâli- 
ka la‘allakum taskurûn (52) wa’id ’âtaynâ Mûsâ-l-kitâba wa-l-furqâna 
la‘allakum tahtadûn (53).

Souvenez-voiB da jour où nous noiK donnâmes rendez-vous avec Moïse 
pour après quarante nuits. Pendant son absence vous avez pris le veau pour 
idole, montrant ainsi votre iniquité'. (51). Nous vous avons pardonné pour 
vous ramener à de meilleurs sentiments. (52) Nous avons donné à Moïse le 
Livre et le critérium du bien et du mal, pensant que vous en ferlez vos gui
des. (53).

Une autre faveur de Dieu, était le pardon qu’il leur a accordé 
après avoir adoré le veau pendant l’absence de Moïse qui est allé à la 
rencontre de son Seigneur au mont de Sinaï, où Dieu lui donna le Li
vre et la loi, c’est à dire les commandemants. Nous allons parler de ce
la dans l’iniérprétation de la sourate «Al-A’raf».

O à p i

wa’id qâla Mûsâ liqawmihî yâ qawmi ’innakum zalamtimi ’anfusakum 
bi-t-ihâdilnmiu-1-Mjla fatûbû ’ilâ bari-ikum faqtulû ’anfusakum dâlikum 
hayrul-lakum ‘inda bâri’ikum fatâba ‘alaykum ’innahu huwa-t-Tawwâbu- 
r-Ra1^.

Moïse dit à son peuple: «Vous vous êtes nul à vous-mêmes en prenant 
le veau pour Idole. Revenez à votre Oéateur en commençant par vous mor-
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tifier. n  vous saura gré d’une telle attitude» Effectivement Allah leur par
donna. Lui si plein de mansuétude et de miséricorde.(54).

On peut présenter cet événement, en résumé, d’après les exégè
tes tels Ibn Abbas, Al-Souddy et autres, comme suit: «En  retournant 
vers son peuple et constatant que certains parmi eux ont adoré le 
veau. Moïse exécuta l’ordre divin en ordonnant aux fils d’Idraël de se 
mortifier. Ayant séparé ceux qui avaient adoré le veau de ceux qui 
étaient resté fidèles, il donna l’ordre à ces derniers de tuer les pre
miers. Ils prirent les poignards alors qu’une intense obscurité envelop
pait tout le monde, et chacun tua l’autre. Une fois cette obscurité 
dissipée, on compta soixante-dix mille victimes. Moïse et Aaron invo
quèrent Dieu afin qu’il épargne ceux qui restaient en vie, sinon, tous 
les fils d’Israël seraient exterminés. Alors Dieu leur ordonna de rendre 
les armes et II revint vers tous les hommes tant à ceux qui avaient tué 
qu'aux victimes qui étaient considérés en tant que martyrs. Voilà com
ment Dieu a accordé son repentir aux fils d’Israël, car II est miséricor
dieux.

Ibn Isaac a raconté l’événement de la façon suivante: «A  son re
tour vers les fils d’Israël, Moïse brûla le veau et répandit ses cendres 
dans la mer. Il se retourna vers son Seigneur en compagnie des hom
mes qu’il a choisis. Ils furent tous foudroyés puis ressuscités. Moïse 
implora alors son Seigneur de pardonner à ceux qui avaient adoré le 
veau. Il lui répondit: «Non à moins qu’ils ne se mortifient». Les hom
mes dirent à Moïse: «Nous patientons si telle est la décision de Dieu». 
Moïse donna alors l’ordre à ceux qui restaient fidèles de tuer les ado
rants du veau. Il parut dipos, mais lorsque son ordre fut mis en exécu
tion, les femmes et les enfants pleurèrent, implorant le pardon qui leur 
fut accordé et les hommes cessèrent de se mortifier.

j i i t j  p 3 jlS â  (ÿ -  J  ^

wa’id qultum ya Mûsâ lan nu’inna laka hatta nara-L-Lâha jahratan 
fa‘ahadatkumu-s-sâ‘ikatu wa ’antum tanzurûn (55) tumma ba‘atnâkum 
mim ba‘di mawtikum la‘allakum taskurûn (56).
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Lorsque vous dîtes: «O Moïse, nous ne croirons à ta mission que le 
jour où nous verrons Allah face à face». Vous vîtes la foudre fondre sur 
vous et vous terrasser. (55). Nous vous ressuscitâmes après votre mort pour 
nous attirer votre reconnaissance(56).

Dieu s’adressa aux fils d’Israël: «Souvenez-vous aussi de Ma fa
veur quand Je vous ai redonné la vie après votre mort causée par la 
foudre, mais vous avez demandé une chose que nul autre que vous 
n’a demandée, de me voir clairement». Al-Rabi’ Ben Anas a dit que 
cette demande était faite par les soixante-dix hommes que Moïse a 
choisis pour l’accompagner au rendez-vous. Ayant entendu la conver
sation menée entre Moïse et son Seigneur, ils s’écrièrent: «Nous ne te 
croirons que si nous verrons Dieu face à face» Mais ils entendirent à la 
suite une voix qui les foudroya et moururent. Moïse pleura et implora 
Dieu par ces mots: «Mon Dieu, comment pourrai-je retourner à mon 
peuple alors que Tu as fait périr les élites? Si Tu l’avais voulu, Tu les 
aurais déjà fait périr et moi avec eux. Nous feras-Tu périr pour les 
mauvaises actions commises par ceux des nôtres qui sont insensés?» 
Dieu révéla alors à Moïse que ces soixante-dix hommes étaient parmi 
ceux qui avaient adoré le'veau. Puis Dieu les ressuscita, ils se levèrent 
en regardant les uns les autres s’étonnant comment ils furent ramenés 
à la vie?» Moïse demanda alors aux hommes de revenir à Dieu, de se 
repentir en Lui implorant le pardon, de jeûner, de se purifier et de net
toyer leurs habits. Puis il se rendit avec eux au rendez-vous au mont 
Sinaï.

Arrivés à l’endroit désigné, ils demandèrent à Moïse d’invoquer le 
Seigneur afin qu’ils puissent entendre Ses paroles.

Il les promit de le faire, et quand il fut tout près du mont, un nuage 
se produisit et enveloppa tout le mont. Il ordonna aux hommes d’y en
trer avec lui. Quand le Seigneur pariait à moïse, une certaine lumière 
éclatante jaillit de son front de sorte que nul ne pouvait le regarder. 
Alors un voile s’interposa, et les hommes purent s’approcher, entrèrent 
dans le nuage et tombèrent face contre terre. Ils entendirent le Sei
gneur donner Ses ordres à Moïse. Une fois ces commandements don
nés, le nuage s'écarta et Moïse revint aux hommes qui s’écrièrent: 
«Nous ne te croirons que si nous voyons Dieu face à face». Une fou
dre s’abattit sur eux et les fit périr; et Moïse ne cessa d’invoquer Dieu 
jusqu’à ce qu’ils furent ramenés à la vie.
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Ainsi était, et dans le même sens, les commentaires des ulémas

l i  ^  ù î  \ J t  g j t i i î ;  ¿3'i 0  G & li f i2 j (  û î ê ;

0  iji?" >3

wa zallalnâ ‘alayklumu-1-gamâma wa ’anzalnâ ‘alaykumu-l-manna wa-s- 
salwâ kulû min ^yyibâti mâ razaqnâkum wa mâ zalamûnâ wa lâkin kâ
nû ’anfusahum yaziimûn (57).

Noik ^ojetâmes sor vous l’ombre d’un nuage, noos vous envoyâmes la 
manne et les cailles en vons disant: «Mangez des mets délicats que nous 
vous avons distribués». Car ce n’était pas à nous qu’ils avaient nui mais à 
eox-4nêmes.(57).

Dieu rappela aux fils d’Israël Son pardon lors de {’événement sus
mentionné, puis une fois se trouvant au désert de Sinaï, il leur envoya 
un nuage qui les ombragea contre la chaleur torride. Pour les octrôyer 
aussi de ses faveurs. Il fit descendre vers eux la manne. A  ce propos, 
Ibn Abbas a dit que cette manne descendit sur les arbres, et les fils 
d’Israël vinrent de bon matin pour en prendre et manger à discrétion.

Quant à Al-Souddy, il a raconté: «Les fils d’Israël demandèrent à 
Moïse: «D e quoi peut-on subsister alors que nous sommes dans ce 
désert? Où est la nourriture?» Dieu fit descendre la manne sur les 
abres du gingembre d’où ils purent la cueillir».

Qatada, de sa part, a dit que la manne descendait vers eux 
comme de flocons de neige, elle était plus blanche que la neige et plus 
douce que le miel, et c’était entre l’apparition de l’aube et le lever du 
Soleil. Chacun d’eux en prenait pour toute la joumée.

Ce qu’on peut déduire de toutes ces explications, est que cette 
nouniture leur était destinée sans qu’ils prodiguaient aucun effort pour 
l’avoir.

Certains des ulémas ont dit aussi qu’il ne s’agit pas seulement de 
la manne, mais il y avait aussi la truffe, en se référant à un hadith 
dans lequel le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «/a truffe 
fa it partie de la manne et son suc est un remède pour l ’ail;» Il a dit aussi: 
«La datte sèche (Al-'Ajwa) est un des fruits du Paradis qui contient une
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substance antidote. Quant à la truffe, elle fait partie de la manne et dont le 
suc est un remède pour l’œil» (Rapporté par Tirmid^/^K

Quant à la caille, elle est une sorte de grive. Et selon Qatada, le 
vent sud-ouest amenait les cailles vers les fils d’Israël, et chacun d’eux 
en prenait pour son besoin quotidien, mais s’il en prenait en plus, et 
une fois la caille égorgée et laissée pour le lendemain, elle poumssait. 
De toute façon tant à la manne qu’aux caillés, elles constituaient deux 
nourritures qui leur étaient faciles de se procurer sans aucun affort de 
leur part.

Les fils d’Israël dirent à Moïse: «Si c’est la nourriture, d’où peut-on 
chercher de l’eau pour se désaltérer?» Moïse fut alors ordonné de 
frapper le rocher de son bâton, et douze sources d’eau en jaillirent 
dont chacune était à l’intention de chaque tribu parmi eux.

Une fois rassasiés et-désaltérés les fils d’Israël s’écrièrent: «Où 
peut-on trouver de l’ombre?» et le nuage les ombragea. Mais ils ne 
cessèrent d’importuner Moïse en disant: «Voilà l’ombre que nous vou
lions de quoi peut on se vêtir?» A ce propos, on a dit que leurs vête
ments qu’ils portaient s’adaptaient toujours à leurs tailles, et aucun de 
leurs vêtements ne fut râpé ou sali».

Malgré toutes ces faveurs que Dieu leur a accordées, ils n’étaient 
point reconnaissants envers Lui, mais ils se faisaient du tort à eux-mê
mes en constatant tous ces signes et miracles.

De ce fait, on peut parler des mérites des compagnons de Mou
hammad -qu’Allah le bénisse et le salue- que ceux des autres Prophè
tes n’en jouissaient pas. Car les compagnons du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- ont fait toujours preuve d’endurance et 
de fermeté sans aucune insistance dans toutes les expéditions qu’ils 
ont faites avec lui. A  signaler, par exemple, l’expédition de Tabouk qui 
a eu lieu dans un temps très chaleureux et malgré l’ardeur de cette 
chaleur, ils n’ont demandé au Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- aucun miracle alors que cela lui était facile avec la permission de

(1 ) ¿r* ij,— JI ^  sLLi Lf-ij ii»«JI

,((̂ X*jïil oljj) i-Ui
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Dieu. Ce qu’ils ont fait dans cette expédition, et une fois sentant affai
blis par la faim, ils lui demandèrent la multiplication de leur nourriture. 
A  cette fin, ils rassemblèrent tout ce qu’ils avaient comme reste de pro
visions, et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- invoqua le Sei
gneur pour l’accroitre, et par la suite, chacun put remplir sa musette. 
Ainsi quand ils lui demandèrent de l’eau. Dieu à ce moment envoya un 
nuage qui leur offrit de la pluie, ils se désaltèrent, donnèrent à boire à 
leurs chameaux, remplirent leurs outres, et ils regardèrent le ciel et 
consfatèrent que le nuage ne couvrait que leur camp.

G]*

ÙC-ÿiiJÎ

^  ¿j»Ji Qfi J J  Vi*

wa’id qulnâ-d-hûlû hâdihi-I-qaryata fakulû minhâ Mytu si’tvim ragadan 
wa-d-hulû-l-bâba sujjadan wa qûlû Wttatun nagfir lakum hatâyâkum wa 
sanizidu-I-muteinîn (58) fabaddala -1-ladîna zalamu qawlan gayra-l-ladî 
qfla lahum fa’anzalnâ ‘alâ-l-ladîna zalamû rijzan min-s-samâ’i bimâ kânû 
yafsuqûn (59).

Lorsque nous leur dunes: «Entrez dans cette ville, mangez y à l’envi où
0 vous plaira. En y pénétrant prosternez-vous et demandez la rémission de 
vos péchés. Vos fautes vous seront pardonnées et des récompenses spéciales 
seront accordées aux meilleurs d’entre vous. (58). A ces paroles  ̂les pervers 
en substituèrent d’autres. Pour les punir de leur fourberie, nous leur aivoyâ- 
mes du del un châtiment avilissant (59);

Dieu les blâma pour avoir refusé de combattre en pénétrant dans 
la Terre Sainte. Car quand ils quittèrent l’Egypte en compagnie de 
Moïse, ils furent ordonnés de pénétrer dans la Terre sainte qui consti
tuait un héritage de leur ancêtre Israël (Jacob), et de livrer bataille aux 
peuples puissants (Al-Amaliq) qui l’habitaient. Mais ils refusèrent de 
combattre, s’affaiblirent et regrettèrent leur sortie de l’Egypte. Dieu 
alors les jeta dans le désert comme punition de leur insoumission, 
comme nous allons en parier en interprètent la sourate: «La Table ser
vie» [Coran V].
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Le Seigneur leur ordonna par la bouche de Moïse en leur disant:

(O mon peuple, entrez dans la Terre siante que Dieu vous a destinée, 
évitez de retourner sur vos pas) [Coran V, 21] Certains ont dit qu’il s’agit 
du temple sacré à Jérusalem, d’autres ont dit que c’était plutôt Jéricho 
(Ariha). Il s’avère que la première est la plus correcte, car après l’écou
lement de leur période d’errance dans le désert (40 ans), ils le quittè
rent en compagnie de Youcha' Ben Noun -que Dieu le salue-. Quand 
ils conquirent la ville, ils furent ordonnés d’entrer par sa porte en se 
prostemant en guise de reconnaissance envers Dieu qui les a comblés 
de Ses faveurs en leur accordant la victoire, en les rendant leur propre 
pays et en les sauvant de leur égarement et leur errance dans le dés
ert.

Au lieu d’y pénétrer, et d’après Abduilah Ben Massoud, en se pro
stemant, ils entrèrent la tête haute et immobile en désobéissant aux or
dres divins.

(Demandez la rémission de vos péchés), veut dire: implorez le pardon 
de Dieu et nous accorderas davantage à ceux qui font le bien en dou
blant la récompense. Pour cette raison le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- montrait sa soumission à Dieu chaque fois qu’il lui accor
dait la victoire sur ses ennemis, surtout lors de la conquête de La 
Mecque, il y pénétra par le défilé supérieur de la montagne, de sorte 
que sa barbe touchait la selle de sa monture.

Mais ceux qui étaient injustes changèrent en une autre la parole 
qui leur était dite: «O n ordonna aux fils d’Israël d’entrer par la porte en 
se prostemant et demandant la rémission de leurs péchés. Ils y péné
trèrent en se traînant sur leurs derrières en disant; «Une graine dans 
un cheveu».

Un tel agissement, comme disaient les ulémas, était un acte abo
minable de leur insoumission en actes et paroles: au lieu de se pro
sterner, ils entrèrent se traînant sur leurs derrières. Et au lieu de 
demander la rémission de leurs péchés, ils y pénétrèrent en disant; 
«Une graine dans un cheveu».

Í Í 5 ¿jjuJLLÍ 4 ^
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wa’idi-s-tasqâ Mûsâ liqawmihî faqulnâ-<^ib bi ‘asâka-l-Mjara fanfajarat 
minhu-tnatâ ‘asarata ‘aynan qad ‘alima kullu ’unâsim masrabahum kulû 
wasrabû min rizqi-L-Lâhi walâ ta‘taw fî-l-’arÆ mufsidîn (60).

A Moïse qui cherchait de l’eau pour désaltérer son peuple, nous dîmes: 
«Frappe ce rocher avec ton bâton». Soudain douze sources jaillirent et cha
cune des douze tribus devina l’emplacement où elle devait boire. Mangez et 
buvez les biens qu’Allah vous envoie et ne propagez pas le mal sur la terre. 
(60).

Dieu rappelle toujours aux juifs Ses faveurs, et cette fols quand II 
exauça Moïse qui Lui demanda de l’eau pour désaltérer son peuple 
dans le désert, après qu’il leur ait accordé la manne et les cailles 
comme nourriture.

Ibn Abbas dit à ce sujet; «Les fils d’isra^ avaient toujours un petit 
rocher en forme carrée. Dieu ordonna à Moïsè de frapper ce rocher 
avec son bâton et douze sources jaillirent, trois de chaque côté, en dé
signant à chaque tribu parnii les douze, d’où elle devait puiser de l’eau 
pour boire.

On a dit aussi que c’était la pierre sur laquelle Moïse posait ses 
habits quand il se lavait. Gabriel lui dit que cette pierre possède un cer
tain pouvoir et serait un des miracles de Moïse qui la mit dans sa mu
sette.

Û  bi 

^  ^

^  > Î̂ ĴCLjo \ÿ\£ss^ Li »¿U’i  (3*J'OV]

wa’id qultum yâ Mûsâ lan nasbir ‘alâ ta‘âmin wâMdin fad‘u lanâ rabba- 
ka yuhrij lanâ mimmâ tumbitu-l-’ar^  mim baqlihâ wa qitâ’ihâ wa fumi- 
hâ wa ‘adasihâ wa basalihâ qâla ’atastabdilûna-l-ladî huwa ’adnâ bi-l-lad 
î huwa hayrun-i-h-bitû misran fa’inna lakum mâ sa’altum wa duribat
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‘alayhimu-d-dillatu wa-l-maskanatu wa bâ’û biga^bin mina-L-Lâhi dâli- 
ka bi ’annahum kânû yakfurûna bi ’âyâti-L-Lâhi wa yaqtulûna-n-na- 
biyyina bi gayri-l-toqqi dâlika bimâ ‘asaw wa kânû ya‘tadûn.

Vous ne tardâtes pas à dire: «O Moïse, nous ne pouvons plus tolérer 
une seule nourriture. Intercède auprès de Ton Seigneur pour qu’il fasse sor
tir de terre des produits ordinaires des condim«its, des concombres, de l’ail, 
des lentilles et des oignons.» Il vous répondit: «Comment, vous voulez 
échanger ce qui est bon contre ce qui est mauvais? Eh bien! descendez à la 
ville. Vous y trouverez ce que vous demandez» L’opprobre et la misère 
s’abattirent sur eux. Et ils encoururent la colère d’Allah pour s’être détour
nés de ses signes et avoir mis injustement à mort Ses porphètes. Voilà où 
les conduisit leur Insoumission et leur endurcissement au mal. (61).

Les fils d’Israël, ne pouvant se contenter d’une seule sorte de 
nouniture, et pourtant Ils vivaient dans l’aisance, demandèrent à Moise 
d’invoquer Dieu afin qu’il fasse pousser de la terre de légumes et 
condiments différents en échange de la manne et des cailles. Certains 
des ulémas ont interprété le mot arabe «  »  comme étant ie froment 
ou tout autre genre de grains qui sert à fabriquer le pain« au lieu de 
l’aïl «  cy »■

Il leur répondit en les réprimandant et les blâmant: «Echangrez- 
vous ce qui est bon contre ce qui est vil? Descendez en ville et vous y 
trouverz ce que vous demandez» Leur demande était sans doute un 
manque de reconnaissance.

Ils furent frappés par l’humiliation et la pauvreté, et s’acquirent une 
colère de Dieu, à cause de leur insoumission et leur reniement de la 
vérité. En plus, ils mécrurent aux signes de Dieu et tuèrent injustement 
ses Prophètes. Abduilah Ben Mass'oud a dit à cet égard: «Les fils d’Is
raël tuaient trois cents Prophètes, puis ils se livraient à la vente de 
leurs légumes à la fin de la joumée. Il a rapporté aussi que le Messa
ger de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ceux qui subiront le 
châtiment le plus douloureux au jour de la résurrection: un homme qui tue 
un Prophète ou tué par un Prophète, un homme qui appelle les gens à un 
égarement et un homme qui défigure sa victime» (Rapporté par Ahmed)^^K

( 1 )  aJLû Jprj ô L j î J I  U JU  ^ L J I  l i î i  : J l î  .¿il j  ùt ¿jj aJLJI ju p
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Ils méritèrent donc ces punitions parce qu’ils désobéissaient aux 
ordres de Dieu en commettant les interdictions, et parce qu’ils étaient 
transgresseurs en dépassant tout ce que leur était permis.

X j <-»_>»- J J

’inna-l-ladîna ’âmanû wa-s-ladîna hâdû wa-n-nasârâ wa-sâbi’îna man 
’âmana bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’âhiri wa ‘amila sâ li^ n  falahum ’ajru- 
himi ‘inda rabbihim walâ hawfun ‘alayhim walâ hum yateanûn.

Certes les juifs  ̂ les chrétims, les sabéens, c’est à dire ceux qui croient 
en Allah et au jour dernier et qui pratiquent les bonnes œuvres, ceux-là se
ront récompensés par leur Seigneur jusqu’au souvenir de la crainte et du 
chagrin (62).

Après avoir montré la fin des insoumis, ceiiTqui commettent les 
interdictions en transgressant les ordres. Dieu fait connaître aux hom
mes que la belle récompense est réservée à ceux, parmi les généra
tions précédentes, qui étaient soumis, ainsi qu’à ceux qui suivent le 
Prophète illettré, jusqu’au jour de la résurrection. Ceux-là sont les amis 
de Dieu qui n’éprouveront plus aucune crainte et ne seront pas affli
gés.

Salman a dit: «je demandai le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- au sujet des gens qui pratiquaient d’autres religions en lui racon
tant comment étaient leurs prières et leurs adorations. C ’est à cette oc
casion que fut révélé ce verset: (Certes, les juifs, les chrétiens, le 
sabéens, c’est à dire ceux qui croient en Allah et au jour dernier...).

Al-Souddy a dit: «Ce verset a été révélé au sujet des compagnons 
de Salman Al-Farissi qui s’entretenait avec le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue-. Il lui racontait que ces gens-là priaient, jeûnaient, 
croyaient au Prophète, et témoignaient qu’il serait envoyé en tant que 
Prophète. Il lui répondit: «O  Salman! Ceux-là seront les damnés de 
l’Enfer» Salman éprouva alors une certaine peine à leur sujet. Dieu à 
ce moment fit descendre ce verset, en affirmant que les juifs qui s’atta
chaient à la Tora et à la sunna de Moïse -que Dieu le salue- jusqu’à la 
venue de Jésus, seraient considérés en tant que croyants. Après la ve-
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nue de Jésus -que Dieu le salue- ceux qui suivaient toujours la Tora et 
la sunna de Moïse sans laisser ni l’une ni l’autre et ne croyaient pas 
en Jésus, ils seraient des perdants. Ainsi ceux qui suivaient Jésus, 
s’attachaient à l’Evangile et pratiquaient les lois de Jésus, seraient 
considérés en tant que croyants avant la venue de Mouhammad -qu’Al
lah le bénisse et le salue-. Mais ceux qui persévéraient dans leur an
cien culte sans le laisser pour suivre Mouhammad, ceux-là seraient 
aussi des perdants.

Ibn Abbas a approuvé les dires précités en ajoutant que Dieu, en 
confimnation, a révélé: (Le culte de celui qui recherche une religion en de
hors de rislam n’est pas accepté. Cet homme sera, dans la vie future, au 
nombre de ceux qni ont tout perdu) [Coran III, 85].

Après que Dieu ait envoyé Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- à tous les hommes sans distinction, il était donc du devoir de 
chacun d’eux de croire en lui et en son message et de laisser toute au
tre religion même s’il se confomnait aux prescriptions de son propre Li
vre, car l’Islam abroge toutes le§'autres religions.

Quant aux Sabéens, plusieurs opinions ont été dites à leur sujet:

- D’après Moujahed: ils sont les Mages, les juifs et les chrétiens 
qui ne suivaient aucune religion.

-  Abou AI-‘Alia et Ad-Dahak ont dit qu’ils sont une partie des gens 
du Livre qui lisaient les psaumes.

- D’après Abou Ja’far Al-Razi: ils sont des gens qui adoraient les 
anges, lisaient les psaumes et faisaient la prière en s’orientant vers la 
Qibla.

- D’après Wahab Ben Mounabbâhr ce sont des gens qui croyaient 
en Dieu, n’avaient pas une religion à suivre et ne commettaient aucun 
acte d’incrédulité.

- D’après Âbdul Rahman Ben Zayd: ils sont des gens qui suivaient 
une certaine religion, vivaient au Moussel, témoignaient qu’il n’y a d’au
tre divinité que Dieu, n’avaient ni Livre ni Prophète et se contentaient 
du témoignage de l’unicité de Dieu, c’est pourquoi les polythéistes dis
aient au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et à ses compa
gnons: «Ces Sabéens nous ressemblent».
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- D’après d’autres, ils étaient, des gens monothéistes qui croyaient 
aux astres et les adoraient, considérant que ces astres créés par Dieu 
devaient être leur qibla dans leur prière.

L’opinion la plus correcte consiste à dire qu’ils étaient des gens 
qui ne suivaient aucune religion, n’avaient pas un Livre ni un Prophète 
et étaient dirigés par leur innéité.

^  L» ^

¡KUi; -ijü jS SA J S  f 0  ̂

wa’id ‘ahadnâ mitâqakum wa rafa'nâ fawqakumu-t-tura hudû mâ âtay- 
nâkum biquwwatin wadkurû mâ fîhi la‘allakum tattaqûn (63) tunmia ta- 
wallaytum min ba‘di ^ lika falawlâ fadu-L-Lâfii^alaykimi wa ra^atuhû  
lakuntum mina-l-hasirîn (64). ^

Nous reçûmes votre soumission et nous élevâmes conune une menace 
au-dessus de vos têtes le mont Sinaï. Nous vous dunes: Recevez sans flo ta 
tion nos lois et conformez-vous y. Peut-être ferez-vous ainsi votre sa- 
lut.(63). Mais vous vous en détournâtes. Et n’eût-ce été la grâce d’Allaii et 
sa clémence, vous étiez rejetés parmi les damnés.(64).

Dieu fait rappeler aux fils d’Israël les pactes et engagements pris 
de leur part vis-à-vis de Lui, de croire en Lui seul comme Dieu Unique 
sans rien Lui associer et de suivre Ses Messagers. S ’étant engagés, 
Dieu éleva le mont au-dessus de leurs têtes pour maintenir et respec
ter leurs engagements avec fermeté, comme Dieu le montre dans ce 
verset:

(Nous avons projeté le mont au-dessus d’eux, comme s’il avait été um 
ombre. Ils pensèrent qu’il allait tomber sur eux: «Prenez avec force ce que 
nous vous avons donné, rappelez-vous son contenu. Peut-être craindrez-vous 
Dieu») [Coran VII, 171].

Al-Souddy a commenté cela en disant: «Quand les fils d’Israël re
fusèrent de se prostemer, Dieu ordonna au mont de tomber sur eux.

Ils le regardèrent avec crainte en les couvrant, et ils ne tardèrent 
pas à se posterner» Ils posèrent un côté de leur visage sur le sol, et
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de l’autre, Ils continuèrent à regarder le mont qui faillit tomber. Dieu 
alors leur fit miséricorde et ordonna au mont de s’écarter. Ils dirent en
suite: «Nulle prosternation faite pour Dieu n’est meilleure que celle ac
complie en reconnaissance envers lui en nous épargnant de son 
châtiment» C ’est pourquoi les juifs se prostement toujours de cette fa
çon.

Dieu leur ordonna ensuite de prendre avec force le Livre qui leur a 
donné, c’est dire la Tora, en se conformant à ses prescriptions. Mais 
ils ne tardèrent pas à s’en détourner en violant clairement le pacte 
conclu avec Dieu qui leur rappela que, sans Sa grâce et Sa clémence, 
ils auraient été au nombre des perdants.

î ^  b iü  Ijjcî-I Jüiij

Ltj Jü ¿¡Vj 1X4.

walaqad ‘alimtumu-I-ladma ‘tadaw minkum fi-s-sabti faqulnâ lahum kû- 
nû qirdatan hâsi’în * faja‘alnâhâ nakâla-l-limâ bayna yadayhâ wa mâ 
halfahâ wa maw‘izatal-lilmuttaqm.

Vous n’avez pas ouUié ceux d’entre vous qui ont enfreint le sabat et à 
qui nous dunes: «Soyez changés en singe, l’animal le plus vil» (65). Ce fut 
là une répression impitoyable pour les contemporains et leurs descendants 
et un avertissement pour ceux qui réfléchissent (66).

Dieu fait rappeler aux juifs l’histoire de ceux qui ont transgressé 
les ordres divins le jour du sabat où ils devaient se consacrer au culte 
sans faire aucun travail pour acquérir quoi que ce soit; cette histoire 
qu’ils connaissaient déjà, lorsque Dieu transforma les insoumis en sin
ges abjects. Parmi entre autres versions, on se contente de raconter le 
récit rapporté par Al-Souddy, qui a dit en interprétant le verset prédté:

«Dieu avait interdit aux juifs de travailler le Sabat. Leô̂  habitants 
de: «Ayla», une cité établie au bord de la mer, usèrent des ruses pour 
capter les poissons qui y affluèrent en abondance. Dieu a dit: (Et inter
roge-les au sujet de la ville qui donne sur la mer, lorsqu’on y transgressait 
le sabbat, que leurs poissons venaient à eux faisaint surface, au jour de leur 
sabbat, et ne venaient pas à eux le jour où ce n’était pas sabbat) [Coran 
Vil, 163]. Lorsque l’un d’entre eux désirait les poissons, il creusait un
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fossé et un canal qui le liait à la mer. Il plaçait les filets de pêche le 
jour de sabbat et ouvrait le canal, les poissons suivaient ce canal et, 
arrivant au fossé où l’eau ne leur était pas suffisant pour vivre et vou
lant retourner à la mer, ils étaient pris par les filets. Le dimanche ma
tin, l’homme les prenait. Chacun de ces juifs racontait aux autres ce 
qu’il avait fait pour l’imiter quand ils désiraient pêcher. Les docteurs les 
réprimandaient, mais ils leur répondaient: «Nous avons péché le di
manche et non pas le sabbat». Et les docteurs de répliquer; «Mais 
vous avez tout préparé et ouvert les canaux le sabbat?». Ils se persé
véraient dans leurs ruses, et certains parmi eux disaient à leur sujet; 
(Pourquoi exhortez-vous un peuple que Dieu va détruire, ou punir d’un ter
rible châtiment) [Coran VII, 164]. D’autres ajoutèrent; (C’est pour avoir 
une excuse devant leur Seigneur , et parce qu’il se peut qu’ils craignent 
Dieu).

Sur ces entrefaites, les soumis d’entre eux, refusèrent de vivre 
dans la même cité avec les insoumis. Ils divisèrent la ville en deux par
ties en construisant un mur qui les sépare et chacune des deux parties 
avait sa propre porte. Un jour, les soumis ouvrirent leur porte et celle 
des insoumis demeura fermée. Etonnés par ce fait, ils escaladèrent le 
mur et trouvèrent les autres transformés en singes. Ils leur ouvrirent la 
porte pour les laisser partir là où ils voulurent. Ceci explique les dires 
de Dieu; (Quand ils se montrèrent insolents dans leur désobéissance, nous 
leur dîmes: «Soyez changés en »nges abjects») [Coran VII, 166».

Dieu a fait de ces habitants qui ont subi un châtiment ignominieux 
et avilissant, un exemple pour leurs contemporains et leur postérité, 
comme II a dit dans un autre verset quand II a châtié d’autres cités; 
(Nous avons anéanti les cités qui se trouvaient autour de vous. Nous leur 
avions cependant adressé nos signes. Peut-être seraient-ils revenus) [Coran 
XLVI, 27].

Ce châtiment a été cité en montrant ses causes afin que les hom
mes réfléchissent, craignent Dieu et en prennent une leçon et une ex
hortation. Q u’ils redoutent donc ce qu’il pourrait leur arriver s’ils 
désobéissent à Dieu. A  ce propos, Abou Houraira a rapporté que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Ne commet
tez pas les péchés qu’ont commis les fils d ’Israël en usant de diférentes ru
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ses pour rendre licite ce que Dieu a interdit» (Rapporté par l ’imam Abou 
Abduilah Ben B atta /^

(3ii y i i  ùl\ i i i  ù [ sA,-sjÂÎ

wa’id qâla Mûsâ liqawmihî ’imia-L-Lâha ya’murukum ’an tadbaM baqa- 
ratan qâlû ’atattaUdanâ huzuwan qâla ’a‘ûdu bi-L-Lâhi ’an ’akûna min- 
1-jâhilîn.

Lorsque Moïse dit à son peuple: «Allah vous ordonne d’immoler une 
vache»; il s’attira la réponse suivante: «Nous tournes-tu en dérision?. 
Qu’Allah me garde d’être du nombre des insensés». (67).

Pour mieux comprendre le verset, il nous incombe de parler de 
cette circonstance qu’on trouve dans le récit suivant:

Oubaida As-Salmani a raconté: «U n homme des fils d’Israël était 
largement aisé. Etant stérile et sans postérité, son neveu devait Théri- 
ter. Pour dépêcher la succession, il le tua et mit son cadavre la nuit 
devant la porte d’un certain juif. Le lendemain matin, il accusa cet 
homme du meurtre et chaque clan porta les armes et furent sur le 
point de s’entretuer. Les hommes sensés et avisés leur dirent: «Pour
quoi vous-livrez-vous à la bataille alors que le Messager de Dieu se 
trouve parmi vous» Ils se rendirent chez Moïse et lui firent part du 
crime. Il leur répondit; (Allah vous ordonne d’immoler une vache). Ils lui 
répliquèrent; (Nous tournes-tu en dérision?) Il rétorqua; (Qu’Allah me 
garde d’être du nombre des insensés).

S ’ils n’avaient pas objecté, n’importe quelle vache aurait fait l’af
faire. Mais ils insistèrent dans leur demande de sa description, qu’à la 
fin ils trouvèrent la vache désignée chez un homme qui ne possédait 
pas d’autre. Il leur dit; «Je  ne vous la vends que contre le poids de sa 

\peau en or» Ce fut fait, ils immolèrent la vache et frappèrent la victime 
par l’un de ses membres. Le mort, étant ressuscité, ils lui demandè-

(1) L. :JÜ ¿1 J ^ j  ¿)î ijij* jf ' iSjj
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rent: «Qui t’a tué?» - Celui-là, répondit-il, en désignant son neveu, puis 
il retomba mort. Le coupable ne reçut rien de la succession, et dès 
iors, nul assassin n’aura aucun droit à l’héritage».

Quant à Al-Souddy, il a raconté l’histoire d’une façon presque dif
férente. Il a dit; «U n  homme parmi les fils d’Israël était très aisé et 
n’avait qu’une fille. Son neveu-le fils de son frère qui était très beso
gneux, vint la demander en mariage, mais l’oncle refusa. Le neveu se 
mit en colère et décida de tuer son oncle, de se marier d’avec sa fille 
et de s’emparer de sa composition légale (la dyia). Des commerçants 
d’autres tribus des fils d’Israël arrivèrent à la ville portant une variété 
de marchandises. Le jeune homme vint trouver son oncle et lui dit; 
«Oncle, viens avec moi chez ces commerçants et achète-moi de leur 
marchandise peut-être pourrais-je en faire un certain bénéfice. Car en 
te voyant avec moi, ils ne me refuseraient rien». L’oncle partit la nuit 
avec son neveu chez les commerçants, et en route, il le tua et revint 
chez les siens.

Au matin, le neveu se rendit à la maison de son oncle le chercher 
comme si rien n’eut passé la veille. Ne le trouvant pas, il se dirigea 
vers les commerçants et les vit entourer le cadavre de son oncle. Il les 
accusa de son meurtre et revendiqua son prix du sang. Il se mit à 
pleurer, jeta le sable sur sa tête en se lamentant; «O  oncle».

En portant son procès devant Moïse, celui-ci lui donna droit au 
prix du sang. Les commerçants s’écrièrent: «O  Messager de Dieu! In
voque Dieu afin qu’il vous désigne le coupable, quant à nous, son prix 
de sang est une chose insignifiante pour nous, mais nous aurons 
honte d’être accusés plus tard d’un tel crime». Voilà le sens de ce ver
set dans lequel Dieu a dit; (Rappelez-vous qu’après avoir tué un homme, 
vous vous êtes rejeté ce crime le uns sur les autres; mais Dieu a mis au 
grand jour ce que vous cachiez).

Moïse leur dit; «Dieu vous ordonne d’immoler une vache». Ils s’ex
clamèrent: «Nous te demandons au sujet du mort et du coupable, tu 
nous réponds par: «Immolez une vache», te moques-tu de nous? «Il 
répliqua; «Que Dieu me préserve d’être au nombre des ignorants».

Ibn Abbas a commenté cela en disant; «Si les fils d’Israël avaient 
présenté une certaine vache, elle aurait été acceptée. Mais comme ils 

Irïî^stèrent de savoir sa description en hésitant. Dieu leur souligna une
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vache dont sa description ne les laissa pas trouver facilement. En la 
trouvant, ils proposèrent à son propriétaire de la leur donner contre 
son poids en or, mais il refusa. Après un long marchandage, ils lui 
payèrent dix fois son poids en or. Ils l’égorgèrent et frappèrent la vic
time d’un de ses membres. Le mort fut ressuscité et avoua que son 
neveu l’a tué pour s’emparer de sa richesse et épouser sa fille. Ils pri
rent le coupable et l’exécutèrent

N-B: ces histoires ont été rapportées d ’après les livres des fils d ’Is
raël et on ne peut ni l ’admettre telles quelles ni les rejeter

%  - i j  - î  j j t  %  J «  i  (3 a  y i i
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qâlû-d-‘û lanâ rabbaka yubayyil-lanâ mâ hiya qâla ’innahu yaqûlu ’inna
hâ baqaratun lâ fâridun walâ bikrun ‘awânun bayna dâlika fa f alû mâ 
tu’marûn (68) qâlû-d-‘u lanâ rabbaka yubayyil-lanâ mâ lawnahâ qâla ’in
nahu yaqûlu ’innahâ baqaratun safrâ’u fâqi‘un lawnuhâ tasurru-n- 
nâzirîn (69) qâlû-d-‘u lanâ rabbaka yubayyil-lanâ mâ hiya ’inna-l-baqara 
tasâbaha ‘alaynâ wa ’innâ ’in sâ’a-L-Lâhu lamuhtadûn (70) qâla ’innahu 
yaqûlu ’innahâ baqaratun lâ dalûlun tutîru-l-’ar^  walâ tasqi-l-harta mu- 
sallamatun lâ siyata fihâ qâlû-l-’âna ji’ta bi-l-Mqqi fadabahuhâ wamâ kâ- 
dû yaf alûn (71).

Ds dirent: «Demande à ton Seigneur d’indiquer de quelle vache il 
s’agit», n  réponffit: «ADah précise que c’est une vache ni vieille ni jeune 
mais d’un âge moyen, faites ce qu’on vous ordonne».(68) Ils dirent: «Inter
cède auprès de ton Seigneur pour qu’il  nous indique sa couleur». Il répon
dit: «Allah vous fait connaître qu’eUe est d’un jaune foncé, agréable à 
l’œil». (69). Ds dirent: «Intercède auprès de ton Seigneur pour qu’Il nous 
permette de l’identifîer, car à nos yeux les vaches se confondent, et s’il
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plaît à Allah nous nous soumettrons» (70). Allah vous fait connaître que ce 
n’est pas une vache assujettie aux labours ou à tourner la noria, mais une 
vache indemne d’infirmité et dont la robe est unie. Enfin tu nous a apporté 
la vérité. Us égorgèrent la vache et peu s’en fallut qu’ils s’abstiennent (71).

Les fils d’Israël posèrent trop de questions à Moise, et Dieu, de sa 
part leur rendit la tâche de plus en plus difficile pour trouver la vache 
indiquée. Et ce n’était que pour les punir pour leur opiniâtreté. Donc 
cette vache devait être ni vieille, ni jeune, mais d’âge moyen d’une 
couleur jaune tirée au blanc, qui n’aura pas été avilie par le labour de 
la terre ou pour l’arrosage des champs et enfin sans marque ni défaut 
et agréable à l’œil. Et malgré tout ils avaient failli s’en abstenir.

Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit:

«Si les fils d’Israël n’avaient pas dit: «Si-Hieu le veut nous serons bien 
dirigés», ils n’auraient rien reçu mais ils ont dit s ’il plait à Dieu» (Rap
porté par Ibn Hatem/^K

Ils avouèrent enfin que Moïse leur avait apporté la vérité et immo
lèrent la vache alors qu’ils hésitaient toujours de le faire. Et Ibn Jarir 
de commenter leur agissement a dit: «Ils n’avaient pas l’intention de le 
faire de peur du scandale et de l’apparition de la vérité en identifiant le 
coupable qui était le sujet de leur confiit». D’autres ont ajouté à cela 
qu’il s’agissait aussi de son prix très élevé.

wa’id qataltum nafsan faddâra’tum fîhâ wa-L-Lâhu muhrijum mâ kun- 
tirai taktumûn (72) faqulnâ-^bûhu bi ba‘dhâ kadâlika yuhyi-L-Lâhu-1- 
mawtâ wa yurikum ’âyâtihî la‘allakum ta‘qilûn (73).

Rappelez-vous aussi le meurtre que vous aviez perpétré et où chacun

jjI JàiUJl Jijjj \ ^ \  LJ
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de vous cherchait à se disculper. Mais Allah démasqua ce que vous avez 
dissimulé. (72). Nous vous conviâmes a frapper la victime avec un membre 
de la vache. C*est ainsi qu’Allah ressuscite les morts et c’est ainsi qu’il 
donne des signes de Sa puissance. Peut-être finirez-vous par comprendre. 
(73).

Dieu demande aux fils d’Israël de se souvenir du meurtre de l’un 
d’eux (un ancien crime mentionné dans la Bible à ce qu’il paraît) où 
chacun d’eux avait rejeté ce crime à l’autre pour étouffer l’affaire, mais 
Dieu sortit ce qu’ils dessimulaient.

Quant au membre de la vache avec lequel ils frappèrent le mort, il 
n’a pas été clairement indiqué et qui n’apporte d’ailleurs aucun intérêt. 
On peut en déduire le miracle qui a eu lieu pour constater le pouvoir 
du créateur à ressusciter les morts en leur montrant ce signe. A savoir 
aussi, comme les exégètes ont conclu, que Dieu, dans cette sourate, 
mentionne comment 11 dônne^la vie après la mort dans la vie présente 
dans cinq endroits;

1 - Quand II a redonné la vie aux fils d’Israël (Les 70 homme) qui 
furent foudroyés au mont Sinaï.

2 - Cette histoire.

3 - L’histoire de ceux qui , craignant de mourir, sont sortis par mil
liers de leurs maisons. (Le verset 243).

4 -  L ’histoire de celui qui a passé auprès d’une cité qui était vide 
et effondrée. (Le verset n: 259).

5 -  L’histoire d’Abraham -que Dieu le salue- qui égorgea les quatre 
oiseaux et les coupa en morceaux (le verset 260).

Dieu montra également dans plusieurs versets du Coran, com
ment if revivifie la terre après sa mort et ressuscite les morts une fois 
en poussière. A  ce propos, Abou Rozain Al-‘Onqaili -que Dieu l’agrée- 
a rapporté; «Je  demandai à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-; «Comment Dieu ressuscite les morts?» Il me répondit; «N’as-tu 
jamais passé m e fois par une vallée stérile, et une autre fois tu l ’as trouvée 
verdoyante?» -Certes oui, dis-je -Ainsi sera la résurrection, rétorqua-t-il» 
On trouve une confirmation de ce fait dans le verset suivant: (Voici, 
pour eux, un signe: La terre morte que nous faisons revivre et dont nous 
faisons sortir des grains qu’üs mangmt) [Coran XXXVI, 33].
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u  }jC>L^ ij» ^  Cs^ ^  p^->^ ^

j y :  û  ç -  i ü ' i  ^  û  ç .  ' j i ï .V i  l i -

ù j i ^  ^  ^ r*“^

tumma qasat qulûbukum mim ba‘di ^ lik a  fahiya kalUjârati ’aw ’asaddu 
qaswatan wa ’inna mina-l-Wjârati lamâ yatafajjaru minhu-l-’anhâru 
wa’imia minhâ lamâ yassaqqaqu fayahruju minhu-l-mâ’u wa ’inna minha 
lamâ yahbitu min hasyati-L-Lâhi wama-L-Lâhu bigâfilin ‘ammâ 
ta‘malûn (74).

En dépit de tout cela, vos cœurs se sont endurcis. Ils sont devenus 
comme des roches et même plus durs encore, car il y a des roches desquel
les surgissent des fleuves, d’autres qui se fendent pour livrer passage à 
l’eau, d’autres encore qui s’affaissent par peur d’Allah. Et tout ce que vous 
faites n’est pas passé inaperçu à Allah (74). .

Dieu blâme et réprimande les fils d’Israël pour avoir toujours les 
cœurs endurcis après qu’ils aient vu de ses signes et la résurrection 
des morts. Il compare leurs cœurs durs à des roches solides. C ’est 
pourquoi Dieu interdit aux croyants d’avoir des cœurs comme ceux des 
fils d’Israël, en leur disant; (Le moment n’est-il pas venu pour les cœurs 
des croyants de s’humilier en entendant le rappel d’Allah et ce qui est des
cendu de la vérité et de ne plus ressembler à ceux qui avaient autrefois reçu 
le livre? Ceux-ci trouvèrent le temps long; leur cœurs s’endurcirent. Beau
coup d’entre eux étaient pervers) [Coran LVIl, 16].

Avec le temps, à cause de leur opiniâtreté et malgré les exhorta
tions et ce qu’ils ont vu comme signes et miracles, les cœurs des fils 
d’Israël devinrent de plus en plus durs qu’aucun moyen ne s’avéra pos
sible pour les ramollir. Le Seigneur montre qu’ils sont devnus aussi 
durs que les rochers. Parmi ces roches, il en est d’où jaillisent les ruis
seaux, il en est qui se fendent et l’eau en sort, il en est encore qui 
s’écroulent du haut des montagnes par crainte de Dieu en Le glorifiant 
comme IMe dit dans ce verset; (D n’y a rien qui ne câèbre Ses louanges 
mais vous ne comprenez pas leurs louanges. Dieu est plein de mansuétude 
et n  pardonne) [Coran XVII, 44].

Certains présument que c’est une pure métonymie et prise au fi
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guré, mais s’ils avaient médité sur le sens d’autres versets, ils auraient 
constaté une réalité incontenstable, quand Dieu a dit par exemple: (Les 
sept deux et la terre, et ceux qui s’y trouvent, chantent Purteté de lui) et 
(L’étoile et l’arbre tous deux se prostement) ou quand II s’adresse aux 
deux et à la terre; (Venez-tous deux, de gré ou de force». Ils disent: 
«Nous venons obéissants»).

On peut encore se référer à certains hadiths, quand, par exemple, 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- parla du mont 
Ouhod et dit: «C ’est un mont qui nous aime et nous l ’aimons». Dans le 
Sahih de Mouslim on trouve également ce hadith: «Je conrmis bien à La 
Mecque une pierre qui me saluait avant d ’être envoyé, e t maintenant je  
peux la reconnaître» Enfin le tronc du palmier qui se lamenta quand on 
le fit remplacer par la chaire.--^ ^

Dieu, par l’exemple du rocher qu’il a présenté dans le verset pré
dté, exhorte les hommes à avoir ie cœur doux et tendre. A  cet égard 
Ibn Omar a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Ne vous étendez-vous dans les propos s ’ils ne contiennent pas 
une mention de Dieu, car cela endurcit les cœurs, et ceux qui ont les cœurs 
durs seront les plus éloignés de Dieu» (Rapporté par Ibn Mardawish et Tir- 
midzi/^^ 11 a dit aussi; «Quatre choses engendrent la misère de l ’homme: 
le figement de l ’œil, l ’endurcissement du cœur, le long espoir et l ’avidité de 
ce bas monde» (Rapporté par Al-Bazzar d'après A n as/^ \

^ jÎL) ^

y  ̂  13j J  L*

(1 ‘) jM îjiS" OÜ iiàl jM '.Jlî '•
Aj j Sj A a \ jj) ¿il ¿jA ajül Ci\  ̂ hÎiI

ô* *̂1 tçS-i-jïJ' JÜj tOftjJI ^bS'

(2) Jji>j ts-ÜJI «jU-âj uli-iJl ¿y> ^J» (jjjj
.(Îpÿy. ¿Ul- ¿ri jf- jl>ii iljj) .«UaJI
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’afatatma‘ûna ’an yu’minû lakum waqad kâna farîqum minhum yas- 
ma‘ûna kalâma-L-Lahi tumma yuterrifunahu mim ba‘dimâ ‘aqalûhu wa 
hum ya'lamûn (75) wa’idâ laqû-l-ladîna ’âmanaû qâlû ’âmannâ wa ’idâ 
halâ ba‘duhum ’ilâ ba‘̂ n  qâlû ’atu^dditunahum bimâ fataha-L-lâhu 
‘alaykum liyuMjjukum bihî ‘inda rabbikum ’afalâ ta‘qilûn (76) ’awalâ 
ya'lamûna ’anna-L-Lâha ya‘lamu mâ yusirrûna wamâ yu'linûn (77).

Garderez-vous l’illusion (Musulmans) que de pareils gens partageront 
un jour votre foi? alors que certains d’entre eux, après avoir entendu la pa
role d’Allah, la falsifièrent scienunent. (75). Rencontrent-ils des musulmans? 
Ils leur disent: «Nous sommes des vôtres». Mais dès qu’ils ne sont plus 
qu’entre eux, ils se récrient: «Allez-vous confier aux musulmans ce qu’Allah 
vous a révélé et leur fournir ainsi des arguments contre vous?». Est-ce à ce
la que vous voulez aboutir?» (76). Oublient-ils qu’Allah sait ce qu’ils ca
chent et ce qu’ils découvrent. (77).

Dieu dans ces versets, s’adresse aux musulfnans fidèles en leur 
disant: «O  vous qui croyez, attendez-vous à ce que ces gens-là de
viennent soumis, ce groupe des hommes égarés malgré ce que leurs 
pères avaient vu des signes et miracles évidents et avaient les cœurs 
durs. Il y avait d’entre eux des hommes qui ont altéré sciemment les 
Paroles de Dieu après les avoir entendues. Et malgré tout cela ils les 
contredisaient sachant bien qu’ils commettaient des erreurs. Il montre 
leur situation dans un autre verset et dit: (Mais Ils ont rompu leur al
liance, nous les avons maudits et nous avons endurci leurs cœurs. Ils altè
rent le sens des paroles révélées) [Coran V, 13].

Ibn Wahb a dit: «Il s’agit de la Tora que Dieu leur a révélée. Ils 
l’ont altérée en rendant l’illicite licite et toumant la vérité en enreur, et 
l’en-eur en vérité».

Quant au deuxième verset, Ibn Abbas l’a interprété comme suit: 
«Lorsque les juifs rencontrèrent les musulmans, ils leurs disaient: 
«Nous croyons bien comme vous que Mouhammad est un Prophète 
mais il est envoyé pour vous. Se trouvant seuls, ils blâmèrent les uns 
les autres en s’interdisant de parier aux arat>es au sujet de la prophé
tie de Mouhammad, en se rappelant que Dieu avait pris leur engage
ment de croire en lui, car il a été déjà mentionné dans votre Livre. Ils 
dirent: «Reniez cela et ne le reconnaissez plus car ce sera un argu
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ment contre vous auprès de Dieu, Mais ils oublièrent que Dieu connaît 
ce qu’ils cachent et ce qu’ils divulguent.

En interprétant ce verset, Moujahed a dit: «Le jour où l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- assiégea Bani Qouraidha, il se 
tint tout près de leur forteresse et leur dit: «O  frères des singes et des 
porcs! O adorateurs du Taghout!» Ils disaient les uns aux autres: «Qui 
a raconté cela à Mouhammad? Sûrement quelques uns d’entre nous 
lui ont fait part de ces choses-là pour qu’elles constituent un argument 
contre vous».

De sa part Al-Hassan a interpété le troisième verset précité de la 
façon suivante: «Quand les juifs rencontrèrent les musulmans, ils dé
clarèrent que Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- est un Pro
phète envoyé pour les arabes, mais quand ils se retrouvèrent seuls, ils 
se conseillèrent mutuellement, de ne plus en parler afin que ce ne soit 
un argument contre eux car l’avènement de Mouhammad est déjà cité 
dans leur Livre.

^

L u j  l lÂ -L j  (j» Ijlfc pJ

wa minhum ’ummiyyûna lâ ya‘lâmûna-l-kitâba ’illâ ’amâniyyâ wa ’in 
hum ’ilia yazunnûn (78) fawaylu-l-li-ladîna yaktubûna-l-kitâba bi ’aydi- 
him tumma yaqulûna hâdâ min ‘indi-L-Lâhi li yastarû bihî tamanan qa- 
lîlan fawaylul-lahum mimmâ katabat ’aydihim wa waylul-lahum mimmâ 
yaksibûn (79).

Panni eux, il y a des illettrés qui ne connaissent de leur Livre que les 
prédictions favorables, fls ne se basent que sur des suppositions. (78). Mal
heur à ceux qui composent avec leurs seuls moyens des écrits et les présen
tent conune venant d’Allah pour en tirer un profît, fut-il minime. Maudites 
soient les mains qui ont tracé ces écrits, maudit soit le profît qui a été tiré. 
(79).

Parmi les gens de Livre, il y avait des illettrés qui ne savaient ni 
lire ni écrire, comme l’était notre Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa

109

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


lue- dont Dieu a paiié de lui dans ce verset; (Tu ne récitais aucun Livre 
avant celui-ci; tu n’en traçùs aucun de ta main droite; les imposteurs se li
vrent donc à des hypothèses) {Coran XXIX, 48].

Moujahed a dit; «Certains juifs ne connaissaient rien de leur Livre, 
et pourtant ils forgèrent des nnensonges et inventèrent des choses 
qu’on ne trouva pas dans ce Livre, faisant ainsi des conjectures qui 
n’avaient aucun fondement, c’était plutôt des désirs qu’ils formulaient».

Il y avait parmi eux qui appelaient les hommes à un égarement en 
forgeant des mensonges sur Dieu et dévorant injustement les biens de 
ceux qui les croyaient. Al-Souddy a dit; «Certains juifs écrivaient des 
choses étrangères au Livre de Dieu pour les vendre à vil prix aux ara
bes prétendant qu’elles ont été révélées par Dieu.

Ibn Abbas a mis en garde les fidèles en leur disant; «O  musul
mans! Comment vous demandez les gens du Livre au sujet des cho
ses, alors que le Livre de Dieu -Le  Coran^'^a.été révélé à Son 
Prophète, qui contient des nouvelles venant de Dieu, dont vous pouvez 
le lire et il est récent Dieu vous a parié à propos des gens du Livre 
qui ont falsifié et altéré le Livre de Dieu -la Tora- en l’écrivant de leurs 
propres mains prétendant qu’il vient de Dieu pour le vendre à vil prix. 
Ce Coran ne vous suffit-il pas pour passer outre de leur demander? 
Par Diéu, nous n’avons vu aucun d’entre eux venir vous demander de 
ce qu’il vous a été révélé».

Enfin Dieu menace les gens du Livre qui ont altéré Ses Paroles 
pour tirer un certain profit, en forgeant des mensonges et inventant 
des choses non fondées.

^  U  Jo  f' ?»-V4P 4̂ 1

waqâlû lan tamassana-n-nâru ’illâ ’ayyâman ma'dudatan qui ’attahadtum 
‘inda-L-Lâhi ‘ahdan falan yuhlifa-L-Lâhu ‘ahdahû ’am taqûlûna ‘alâ-L- 
Lâhi mâ lâ ta‘lamûna.

Ils disent: «L’épreuve du feu, si nous devons la snbir, sera de courte 
durrée». Réponds-leur; «Avez-vous conclu un pacte avec Allah, sachant bùn
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qa’Allah tient toujours Sa parole, ou bien parlez-vous d’Allah à tort et tra
vers» (80).

Dieu critique les dires des juifs qui prétendent que le feu ne les 
touchera que durant un temps limité. Il leur répondit; «Auriez-vous 
avec Dieu pris un engagement? Si c'est ainsi, Dieu certainement ne 
manquera pas à Sa promesse. Mais en fait ce n’est pas le cas car 
vous dites en dépit de Dieu ce que vous ne savez pas.

Ibn Abbas dit à ce propos: «Les juifs disaient: la durée de ce bas 
monde est limitée à 7000 ans, et le feu, si nous y serons précipités, ne 
nous touchera que sept Jours à raison d’un jour par mille ans.

Ikrima, de sa part, a commenté cela en disant: «Les juifs, entrè
rent en discussion avec le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse, et le 
salue- et dirent: «Nous n’enTr^rons à l’Enfer que pour quarante nuits, 
puis une autre communauté-ils voulaient dire la communauté musul- 
mane-nous y succédera. Il mit alors la main sur leurs têtes et leur ré
pondit:

«Vous y demeurerez pour l’éternité» Dieu, fit cette révélation à 
cette occassion».

Abou Houraira a rapporté: «Quand Khaibar fut conquise on pré
senta à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de la viande 
d’un mouton empoisonnée. Il dit à ses compagnons: «Faites réunir tous 
les juifs qui étaient présents». Une fois les juifs rassemblés, le Messa
ger de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur demanda: «Qui est vo
tre père?» -Un tel, répondirent-ils- Vous mentez, répliqua-t-il, votre père est 
un tel, un autre» Et eux de lui répondre: «C ’est vrai». Il poursuivit: «Si 
je  vous pose cette question, me répondrez-vous sincèrement?» -Certes oui, 
ô Aboul-Qassem, dirent-ils, et si nous te donnons une fausse réponse, 
tu le sauras certainerment comme tu as connu le nom de notre père». 
11 leur demanda: «Qui seront les réprouvés de l ’Enfer?» Ils répondirent: 
«Nous y demeurerons pour un court laps de temps, mais vous ne tar
derez pas à nous y remplacer» -Restez-y, s ’écria-t-il, nous ne vous y rem
placerons jamais» Puis il reprit: «Serez-vous sincères sur m e autre question 
si je  vous la pose?».

- Certes oui, ô Aboul Al-Qassem dirent-ils. Et le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- de poursuivre: «Avez-vous mis du poison dans ce
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mouton?» - Oui, répondirent-ils. Il rétorqua; «Qu’est-ce qui vous a poussés 
à le faire?» Ils ripostèrent; «Nous voulions nous débarasser de toi si tu 
es menteur, car si tu étais vraiment un Prophète, ce poison ne te nui
rait pas» (Rapporté par Ahmed Boukhari, Nassm et Ibn Mardawich/^K

^  ^  j î

balâ man kasaba sayyi’atan wa ’aMtat bihi hati’atuhû fa’ulâ’ika ’asMbu- 
n-nâri hum fîhâ hâlidûn (81) wa-l-ladîna ’âmanû wa ‘amilû-s-sâliMti 
’ulâ’ika ’asMbu-1- jaimati hum f2iâ hâlidûn (82).

Erreur. Ceux qui font le mal et qu’étoun^e le cercle de leurs péchés, 
ceux-là seront voués au feu éternel. (81). Au contrave, ceux qui croient et 
font le bien, ceux-là auront le paradis pour séjour éternel.(82).

Le résultat ne serait pas comme ils le pensaient. Car ceux qui ont 
commis les péchés, que leurs fautes les entourent de toutes parts qui 
viendront au jour de la résurrection démunis de toutes bonnes actions 
et ne trouveront que des mauvaises actions passées à leur actif, ceux- 
là seront les damnés du feu étèmel. Par contre ceux qui ont fait le 
bien en croyant en Dieu, en Son Message, accompli les bonnes ac
tions conformément à la Loi, ceux-là seront les élus et bienheureux du 
paradis. Tout cela est pareil aux dires de Dieu;

(1) LfJ «Li C-jAaI LkJ :JÜ Cj^3

j*-iJ jLü î(Ll» ¿r* ¿r* jLîi
J ü  aù!Ai J j ;ljJU

iJb jj i ' UÎ b ^  ¡^1 J-®»

lljJLâi ?8jUI Ja I i j A i  : 1̂)1 j»-fi jLâi .1*̂ 1 

«W  L jj ¿ i \ j  jLîi tL ^  UjÜUiJ ^  Us*

IjI ttÇcp- ùl ¿ j f ' J a j  4)1 J j - “J  j*-fl (*j

t!»■*■> »Ljijl ûJû   ̂* 1 w
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(Cela ne dépend ni de vos souhaits, ni des souhaits des gens du Livre. 
Quiconque fait le mal sera rétribué en conséquence. Il ne trouvera, en de
hors de Dieu, ni protecteur, ni défenseur. Tous les croyants, hommes et 
femmes, qui font le bien: voilà ceux qui entreront au Paradis. Ds ne seront 
pas lésés d’une pellicule des dattes) [Coran IV, 123-124],

Le mal cité dans le verset, signifie, d’après Ibn Abbas, le poly
théisme, mais d’après Al-Hassan, il est tout péché capital. A cet égard, 
Abdullah Ben Mass'oiud a rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Evitez même les fautes vénielles car, une 
fois commises à l ’excès, elles ne tarderont par à faire perdre leur auteur». 
Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- donna aux fidèles l’exem
ple d’un groupe d’hommes qui ont campé dans une terre déserte. Les 
uns apportent de petites branches, d’autres de brins de paille, qu’à la 
fin ils ont fait un grand tas de t>ois et y mis le feu qui a dévoré tout ce 
qu’ils ont amassé».

Tandis que ceux qui font le bien, croient et accomplissent des œu- 
vre's pies, seront rétribués par le Paradis comme séjour étemel.

wa’id ’ahadnâ mitâqa banî ’isra’îla lâ ta‘budûna ’illa-L-Lâha wa bi-l-wâ- 
lidayni ’iteânan wadi-l-qurbâ wa-l-yatâmâ wa-l-masâkini wa qûlû li-n-nâ- 
si husnan wa ’aqîmu-s-salâta wa ‘âtû-z-zakata tumma tawallaytum ’illâ 
qalîlam minkiun wa ’antum mu‘ri^n.

Nous fîmes prendre aux fils d’Israël l’engagement de n’adorer qu’Al
lah, d’être déférents envers leurs père et mère et leurs proches, d’être bons 
pour les orphelins et les pauvres. Nous leur enjoignîmes de n’avoir que de 
bonnes paroles pour leurs prochains, d’accomplir régulièrement leurs prières 
et d’acquitter la dîme. Mais, à l’exception de quelques-uns, vous ne tîntes 
pas vos engagements et vous vous détournâtes de nos commandements. (38).

Le Tout-Puissant rappelle Ses ordres aux fils d’Israël et l’alliance 
qu’avait faite avec eux qu’ils ont violée de propos délibéré et s’en sont

113

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


détrounés. Il leur a ordonné de n’adorer que Lui sans Lui reconnaître 
des égaux, comme II Ta ordonné à toutes ses créatures qu’il a créées 
pour le même but, comme il l’a confinnné dans ce verset: (Nous ayons 
envoyé un Prophète à chaque commraïaiité: «Adorez Dieu et fuyez les Ta- 
ghout) [Coran XVI, 36]. Tel est le droit suprême que les hommes doi
vent à leur Seigneur , puis de garder la piété filiale, un autre droit qui 
fut joint au premier, comme II l'a confirmé dans plusieurs versets et 
nous citons ces deux à titres d’exemple: (Ton S e i^ v r  a décrété que 
TOUS n’adorez-qoe Loi. Il a presciit la bonté à l’̂ ard de vos père et mère) 
[Coran XVII, 23] et: (Sols reconnaissant envers Moi et envers tes parents. 
Le retonr se fwa vers MoQ [Coran XXXI.14].

Il a été rapporté dans les deux Sahih, qu’Ibn Mass'oud a dit: « J ’ai 
demandé à l’Envoyé de Dieu; «Quelle est la meilleure œuvre?» Il me 
répondit; «La prière à sort heure fixée» - Et puis, redemandai-je. - De gar
der la piété filiale. - Ensuite?- Le combat dans la voie de Dieu»̂ ^̂ .

Un homme demanda au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«Envers qui dois-je être bon? -  Il lui répondit; «Envers ta mère. -  Et 
puis? redemanda-t-il -  Ta mère. -  Et puis? -  Ta mère- Et puis?- Envers 
ton père et ensuite tes proches»^

Dieu a ordonné également d’être bon envers les orphelins qui ont 
perdu un de leurs parents ou les deux ensemble, et les pauvres qui ne 
trouvent pas de quoi subsister, et d’user des bonnes paroles envers 
les gens. Ces bonnes paroles, comme a dit Al-Hassan Al-Basri, consis
tent à ordonner de faire le bien, à déconseiller le repréhensible, à par
donner aux autres et à être dément envers eux.

Atx)u Dzarr -que Dieu l’agrée- a rapporté que le Prophète -qu’AI- 
lah le t>énisse et le salue- a dit: «Ne dédaignez aucun acte de bien, et si 
vous ne trouvez pas. recevez vos frères avec un visage radieux» (Rapporté 
par Ahmed, MousBm Et Tbmüdzi)^^K

(1) ;Jlî A* ¿;jl je-
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Dieu ordonne donc aux hommes d’être bons envers les autres en 
actes et paroles, de s’acquitter des prières prescrites et de verser la 
Zakat sur leurs biens.

ô i ^  5 ^ ^  - i j  ^  i  i \ j

^
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wa’id ’ahadnâ mitâqakum lâ tasfiqûna dimâ’akun walâ tuhrijûna ’anfu
sakum min diyârikum tumma ’aqrartum wa’antum tashadûn tumma 
’antum hâ’ûlâ’i taqtulûna ’anfusakum wa tu^jûna farîqam minqum nain 
diyârihim tazâharûna ‘alayhim bi-l-’itmi wa-l-‘udwâni wa’in ya’tûqum 
’usârâ tufâdxihum wahuwa mu^rramun ‘alaykimi ’il^âjuhum ’afatu’ mi- 
nûna biba‘d-l-kitâbi wa takfurûna biba‘̂  fama jazâ’u may-yaf alu dâli
ka minkum ’illâ hizyun fi-l-hayâti-d-dunya wa yawma-l-qiyâmati 
yuraddûna ’ilâ ’asaddi-l-‘adâbi wama-L-Lâhu b igâfilin  ‘ammâ 
ta‘malûn (85) ’ûlâ’ika-l-ladîna-staraw-o-l^yâta-d-dunyâ bi-l-’âWrati falâ 
yuhaffafu ‘anhumu-l-‘a^bu walâ hum yunsarûn.

Nous obdnmes d’eux également l’ei^àgement qu’ils ne s’entretueraient 
pas, qu’ils ne se bamiiraient plus réciproquement. Cet engagement, vous les 
prîtes sous forme d’aveu et vous le scellâtes par votre propre témoignage. 
(84). Quoiqu’ainsi engagés, vous vous entretuez, vous vous bannissez réci
proquement, employant pour cela l’injustice et l’oppression. Mais, ô contra
diction, quand vos coreligionnaires tombent en captivité, vous les rachetez, 
alors qu’il était interdit de les expulser de chez eux. Croirez-vous donc seu-

•'jjj ^  i ^ j  (/<' ü*’
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lement à une partie du Livre et rejetterez-vous le reste? Ceux qui agissent 
de la sorte ne méritent pas autre chose que l’ignominie danc ce monde et le 
plus impitoyable des châtiments dans l’autre. Et Allah n’est pas inattentif à 
ce qu’ils font (85). A ces gens qui échangent la vie de ce monde contre la 
vie future, aucun adoucissement à leurs peines ne sera accordé et aucun se
cours ne sera porté. (86).

Du temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, les 
juifs qui habitaient Médine souffraient de leurs guerres avec les Aws et 
Al-Khazraj, deux tribus des Ansars -Les Médinois- qui adoraient les 
idoles dans la Jahiliah-l’ère préislamique. A Médine il y avait trois tri
bus juives: Banou Qaïnouqa’ Banou An-Nadir les partisans des Khaz- 
raj, et Banou Qouraidha ceux des Aws. Quand une guerre éclatait, 
chaque tribu s’alliait à ses partisans de sorte que chaque juif tuait un 
de ses adversaires et même un autre juif d'autre Jribu, ce qui leur était 
interdit selon leur religion et d'après leur Livre. Chacun expulsait un au
tre de sa demeure et la pillait. Une fois la guerre cessée, ils rache
taient les prisonniers capturés par les autres en se conformant à la 
Tora.

C'est pourquoi Dieu les blâma d'avoir suivi une partie de leur loi et 
contredit une autre. Il leur dit: «Comment croyez-vous à une certaine 
partie du Livre - la Tora - et restez-vous incrédules à l'égard d’une au
tre?» Car ceux qui suivent une même religion sont considérés en tant 
qu’une seule âme. Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le sa
lue- a dit à ce propos dans un hadith: «Les croyants dans leur affection, 
leur miséricorde et leur sympathie les uns à l ’égard des autres, sont compa
rables à un corps humain qui, si trn membre est affecté, les autres membres 
ressentent la douleur e t s ’enfiévrent» (Rapporté par Mousüm/^K

Toujours en blâmant les juifs. Dieu leur dit: «Vous acceptez cette 
alliance avec Moi et vous en témoignez, puis vous voilà les uns tuent 
les autres ou les ejq^ulsent de chez eux alors que tout cela vous est in
terdit d'après les enseignements de votre Livre, et par contre vous 
payez les rançons de vos captifs de guenre».

«tjj) jÎL»
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Comme nous en avons parlé au début, quand une guerre éclatait 
entre les Aws et Al-Khazraj, les Banou An-Nadir et Qouraidha se met
taient du côtés des premiers, et les Banou Qainouqa’ du côté des der
niers, du moment que les deux tribus arabes étaient des polythéistes 
qui adoraient les idoles et ne reconnaissaient ni rassemblement ni ré
surrection, ni Livres, ni licite ni illicite, et pourtant les juifs leur portaient 
secours dans leurs combats, de sorte que chaque juif tuait un autre juif 
ce qui leur était interdit d’après leurs enseignements. Mais dès que la 
guerre cessait, ils commençaient à racheter les captifs de part et d’au
tre en se conformant aux enseignments de leur Livre. Dieu leur repro
cha leur agissement contradictoire car ils ne visaient par là que les 
biens éphémères de ce bas monde.

Par ailleurs, ils dissimulaient une partie de ce qui se trouve dans 
la Tora, par exemple en reniant la venue de Mouhammad -qu’Allah le 
t)énisse et le salue- sa prophétie et son message, à savoir que les pro
phètes avaient annoncé tout cela à leurs peuples. C ’est pourquoi Diéu 
a dit; (Ils ne méritent pas autre chose que l’ignominie dans ce monde et le 
plus impitoyable des châtiments dans l’autre) en les punissant pour avoir 
troqué la vie future contre la vie de ce monde, et au jour de la résur
rection, le châtiment ne leur sera pas allégé et ils ne seront pas secou
rus.

'(Iv* h t

- î  C

walaqad ’âtaynâ Mûsâ-l-kitâba wa qafTayynâ mim-ba‘dihi bi-r-rusuli wa 
’âtaynâ ‘Isâ bna Maryama-l-bayyïnâti wa ’ayyadnâhu biruW-l-qudusi 
’afakullamâ jâ’akum rasûlum bimâ lâ tahwâ ’anfusukumu stakbartum fa- 
farîqan kad^btum wa fariqan taqtulûn (87).

Nous avons donné le Livre à Moïse, nous avons envoyé des Prophètes 
après lui, nous avons permis a Jésus, fils de Marie, de prouver sa mission 
et nous l’avons affermi par l’esprit de sainteté. Jusques à quand accueille- 
rez-vous avec morgue les Prophètes qui vous apporteront des vérités 
contraires à vos préventions? vous avez traité les uns d’imposteur, vous avez 
tué les autres. (87).
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Dieu les Très Haut et béni décrit les fils d’Israël comme étant des 
gens injustes, opiniâtres et rebelles contre leurs Prophètes, car ils ne 
suivaient que leurs propres passions. Il a révélé la Tora à Moïse, mais 
ils ne tardèrent pas à la falsifier et l’altérer, à désobéir à ses enseigne
ments en les interprétant à leur guise. Puis Dieu envoya, après MoTse, 
d’autres prophètes et Messagers qui avaient pour mission d’appliquer 
les lois de la Tora comme Dieu le montre dans ce verset: (Nous avons, 
en vérité, révélé la Tora où se trouvent une Direction et une Lumière. 
D’après elle, et pour ceux qui pratiquaient le Ju daicé, les Prophètes qui 
s’étaient soumis à Dieu, les maîtres et les docteurs rendaient la justice, 
conformément au Livre de Dieu dont la garde leur était confiée et dont ils 
étaient les témoins) [Coran V, 44]. Le dernier Prophète envoyé aux fils 
d’Israël fut Jésus, fils de Marie, qui a été chargé d’amender quelques 
lois de la Tora, et qui a été fortifié par l’Esprit de sainteté, et Dieu lui a 
accordé des signes et miracles évidents et clairs.

Ibn Abbas a dit que ces miracles furent: ramener un mort à la vie; 
de créer, de terre, une forme d’oiseau qu’en soufflant en elle devient 
un oiseau avec la permission de Dieu; guérir les malades tels que le 
muet et le lépreux avec la permission de Dieu; raconter les événe
ments à venir et dont l’ange Gabriel, l’Esprit de sainteté, l’appuyait tou
jours. Tous ces miracles ne faisaient qu’accroitre l’obstination et la 
jalousie des juifs pour avoir contrarié une partie de leur Tora en leur 
disant: (Me voici, confirmant ce qui existait avant moi de la Tora et décla
rant licite pour vous, une partie de ce qui vous était interdit) [Coran III, 
50].

Les juifs traitèrent les Prophètes et Messagers brutalement et in- 
convenablement en accusant certains de menteurs et tuant une partie 
pour leur avoir ordonné de faire des choses qui ne convenaient pas à 
leurs passions, ou bien ils les obligeaient à se conformer strictement 
aux enseignements de la Tora qu’ils ont altérée.

Quant à «L ’Esprit de sainteté» et selon l’avis unanime des ulémas, 
il n’est que l’Archange Gabriel. Abou Houraira a rapporté d’après Aicha 
-que Dieu soit satisfait d’elle- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a placé une chaire dans la mosquée pour le poète 
Hassan Ben Thabet en lui invoquant Dieu par ces mots: «Mon Dieu, 
fortifie Hassan par l ’Esprit de sainteté car il défend Ton Prophète».

118

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Ibn Mass'oud a rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «L’Esprit de sainteté m’a insufflé qu’aucune âme 
ne mourra qu’à son terme après avoir acquis des biens de ce dont Dieu lui 
a prédestiné. Pour cela soyez modérés quand vous invoquez le Seigneur» 
(Rappmrté par üm Hîbban/^\

(Vous ayez traité les uns d’Imposteiir, t o u s  avez tué les antres): cette 
partie du verset montre sans doute le comportement des juifs envers 
les Prophètes et Messagers, ce comportement agressif que confirment 
plusieurs histoires à signaler la demière quand ils essayèrent de tuer 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, en lui présentant la 
viande d’un mouton empoisonnée et en l’ensorcelant.

wa qâlû qulûbunâ gulfum bai la'ânahuinu-L-Lâhu bikufrihim faqalîlam 
mâ yu’minûn (88).

Us disait: cams smit inaccessiMes: Errrar. Allah les a maudits à 
cause de leur imrédidité. Oh! qu’ils sont irrêdnctiUes, que leur foi est tiède. 
(88).

En appelant les Juifs à la foi, ils répondaient: «Nos cœurs sont in- 
drconds»« en d’autres ternies comme voilés ou scellés, pour dire ainsi 
qu’ils ne comprenaient rien du message prétendant être des ignorants 
dans le but de le renier, comme le confirme ce verset; (Nos coeurs sont 
enveloppés d’nn voile épais qui nous cache ce vers quoi tu nous appelles) 
[Coran XLI, 5], c’est qu’ibn Jarir a adopfê en se référant aussi à ce ha
dith rapporté par Houdhaifa; «Les cœurs sont au nombre ^  quatre»*éi il 
a dté»; et un cœur enveloppé et maudit: tel est le cœur de l’incrédule».

(Leur foi est tiède) signifie que le nombre des croyants parmi eux 
était faible, car leur foi en Motse et en ce quli a apporté ne leur suffira 
pas tant qu’ils n’ont pas cru en Mouhammad et son message.

(1) aÂ ^  :J15 ùî
ùLa- «ijj) ^  Ijiîli t r "
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#
walammâ jâ ’ahum kitâbum-min ‘indi-L-Lâhi musaddiqun limâ ma‘ahum 
wa kanû min qablu yastaftihûna ‘alâ-l-ladîna kafarû falamma jâ ’ahum 
mâ ‘arafû kafarû bihî fala‘natu-L-Lâhi ‘alâ-l-kâfirîn (89).

Quant ils reçurent de la part d’AUah un Livre corroborant leurs pro
pres Ecritures -et auparavant ils avaient prié AUah de leur accorder la vic
toire sur les infidèles -,ils  s ’en détournèrent. M audits soient les 
infidèles (89).

Quand les juifs menaient une guerre contre les polythéistes, ils 
leurs disaient qu’ils les combattraient avec un Prophète qui sera en
voyé à la fin du temps apportant un Livre. Lorsque ce Livre -qui est le 
Coran- venant de Dieu fut révélé à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et 
le salue- et confirmant ce que les juifs avaient reçu comme Ecritures, 
et ce qu’ils connaissaient déjà, ils n’y crurent.pas».

Ibn Abbas a raconté: «Les juifs imploraient la victoire sur les Aws 
et les Khazraj grâce à l’avènement imminent de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salüe- Quand il fut envoyé, étant un des Ara
bes, ils le mécrurent et renièrent ce qu’ils disaient auparavant. 
Mou’adh Ben Jabal leur dit alors: O juifs! craignez Dieu et convertis
sez-vous. Nous étions polythéistes avant le Message et vous imploriez 
le secours et la victoire grâce à la venue de Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et vous nous racontiez qu’il serait envoyé bientôt 
en nous donnant ses descriptions». Salam ben Michkam -un des Ba- 

N io u  An-Nadir- lui répondit: «Il ne nous a rien apporté de ce que nous 
connaissions et il n’est plus le Prophète dont nous vous en pariions». 
Dieu fit alors cette révélation: (Quand ils reçurent de la part d’Allah un 
Livre corroborant leurs propres Ecritures.) Ce Livre était le Coran qui 
confirmant les Livres précédents. Que la malédiction de Dieu tombe 
sur les juifs, les incrédules.
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b i’sam â-staraw  b ih î ’anfusahum  ’an yakfu rû  bim â ’anzala-L -L âhu  
bagyan ’an yunazzila-L-Lâhu min fadihî ‘alâ may-yasâ’u min ‘ibâdihî fa- 
bâ’û  b iga^b in  ‘alâ ga(^bin wa li-l-kâfirîna ‘adâbum muhîn (90).

Quel marché de dupe ils ont conclu en croyant se racheter de la sorte? 
Ils ont nié les révélations d’Allah et cela par dépit, n’admettant pas que la 
mansuétude d’Allah lui fasse révéler la vérité à qui lui plaît. Le résultat, 
c’est qu’ils ont attiré colère sur colère. Un châtiment ignominieux attend les 
infidèles. (90).

En interprétant ce verset, Al-Souddy a dit: «Il est tellement vil ce 
contre quoi ils ont troqué leurs âmes, en se contentant de ce qu’ils 
avaient reçu en mécroyant en Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- au lieu de croire^efi lui, en son Message et de lui porter se
cours. Tout cela était dû à leur jalousie, leur injustice et leur animo
sité».

(Ils ont encouru colère sur colère). Et de commenter cela Abou Al- 
‘Alya a dit: «Ils ont attiré la colère de Dieu quand ils mécrurent en Jé
sus et à l’Evangile, et une autre fois quand ils mécrurent en Mouham
mad -qu ’Allah le bénisse et le salue- et au Coran». Selon d’autres 
exégètes, la première colère était à cause de l’adoration du veau.

(Un châtiment ignominieux attend les infidèles) à cause de leur incré
dulité, leur jalousie et leur orgueil. Dieu a confirmé ce châtiment par ce 
verset aussi: (Ceux qui, par orgueil, refusent de M’adorer, entreront bien
tôt, humiliés, dans la Géhenne) [Coran XL, 60].

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la 
résurrection, les orgueilleux seront rassemblés comme de la poussière sous 
forme humaine couverts par l ’opprobre et l ’humiliation. Ils entreront dans 
une prison à la Géhenne, appelée «Boulos», où un grand feu les enveloppera 
de toute part, et on leur donnera à boire la sueur des damnés de l ’Enfer» 
(Rapporté par Ahmedf^^).
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wa’idâ qîla lahum ’âminû bimâ ’anzala-L-Lâhu qâlû nu’minu bimâ ’un- 
zila ‘alaynâ wa yakfurûna bimâ warâ’ahû wa huwa-l-Mqqu musaddiqal- 
limâ ma‘ahum qui falima taqtulûna ’ambiyâ’a-L-Lâhi min qablu ’in kun- 
tum mu’minîn (91) walaqad jâ’akum Mûsâ bil-bayyinâti tumma-t-t^ad 
tumu-l-‘ijla mim ba'dihî wa ’antum zâlimûn (92).

Lorsqu’on les p r e ^  de croire à ce qui a été révélé par Allah, ils oppo
sent: «Nous ne croyons qu’à ce qui nous a été révélé et nous rejetons le 
reste». Et cependant notre révélation ne fait que confirmer ce qui leur a été 
déjà révélé. Dis-leur: «Pourquoi avez-vous mis à mort les Envoyés d’AUah 
autrefois, si vous étiez croyants? (91). Mois«, déjà, vous avait apporté des 
preuves. Mais, lui disparu, vous avez adoré le veau. Indignes créatures que 
vous étiez. (92).

Ced fut adressé à tous les gens du Livre aussi bien aux dirétiens 
qu’aux juife, mais iis ripostèrent: Nous croyons à ce qui nous a été ré
vélé comme Livre: l’Envangile et la Tora, alors qu’ils firent semblant 
d’ignorer que le Coran a été révélé comme vérité confimiant ce qu’ils 
avaient reçu.

Le Tout-Puissant ne tarda pas à leur demander:«Si vous été des 
vrais croyants, pourquoi donc tuez-vous les Prophètes qui vous ont été 
envoyés en vous apportant ce que la Tora contient, de vous ordonner 
de juger d’après ses lois sans les altérer et vous les faites sdemment? 
Vous ne les avez tués que par injustice, obstination et orgueil. Vous ne 
faites que suivre vos propres passions».

Ibn Jarir a commenté cela en disant: «Dieu ordonne à Mouham-

¿y. JLr*̂  »'jj) Cj*
0Ji9r
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mad de dire aux juifs: «O  fils d’Israël! Croyez en ce que Dieu m’a ré
vélé». Mais vous répondez: «Nous croyons en ce qui nous a été ré
vélé» Demande-leur: «Pourquoi donc, si vous êtes des croyants, vous 
avez tué les Prophètes et il vous a été interdit de les tuer, plutôt vous 
avez été ordonnés de tes croire, les suivre et leur obéir. Moïse vous a 
apporté les signes clairs et les preuves évidentes, qu’il est le Messager 
de Dieu, et il n’y a d’autre Dieu que lui. Ces signes étaient: le déluge, 
les sauterelles, les vemfiines, les grenouilles, le sang, le bâton, la main, 
la séparation des ondes de la mer, le nuage qui vous a ombragés, la 
manne, les cailles et le rocher. Tout cela vous en avez été témoins, 
mais vous avez, malgré tout, adoré le veau, une fois que Moïse est 
allé au mont Sinaï pour recevoir les Paroles de Dieu».

lyÀi ijjLi- jjiâ iÎ  jiÈssûjâ llS m i 'iJLi-î i \ j

[yLÎSjiij

©  Oi p H
wa’id ’ahadnâ mitâqakum wa rafa‘nâ fawaqakumu-t-tûra hudû mâ 
’âtaynâkum biquwwatin was-ma‘û qâlû sami‘nâ wa ‘asaynâ wa ’usribû fî 
qulûbihimu-l-‘ijla bikufrihi qui bi’samâ ya’murukum bihî ’imânukum ’in 
kuntimi mu’minîn (93).

Lorsque nous avons reçu votre soumission et que nous avons dressé au- 
dessus de vos têtes le Sinaï, nous vous avons dit: «Acceptez avec conviction 
les lois que nous vous avons données et écoutez-les». Us répondirent: «Nous 
les avons écoutées et nous avons refusé de nous y soumettre». Leurs cœurs 
étaient pleins de l’amour du veau, les incrédules! Dis-leur: Quelles détesta
bles prescriptions comporte votre foi, si tant est que vous en avez une» (93).

Dieu - à Lui la puissance et la gloire- dénombre leurs fautes, leur 
dérogation à l’alliance et leur détournement des enseignements jusqu’à 
ce qu’il ait élevé le Mont au-dessus d’eux. Alors ils l’acceptèrent puis la 
contredirent en disant: «Nous avons écouté et nous avons disobéi» (voir 
verset n: 63). On a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et ie 
salue- a dit: «L ’amour d’une chose assourdit et aveugle?». Quant à Ali 
Ben Abi Taleb -que Dieu l’agrée-, il a dit: «Moïse lima le veau -qui était 
fait en or- jusqu’à ce qu’il fut devenu une poudre, en le mettant au

123

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


bord du misseau. Tout homme qui avait adoré et buvait de cette eau, 
avait le visage jauni».

Puis Dieu les blâma et ordonna à Son Prophète de leur dire: 
«Comme est mauvais ce qu'ordonne votre foi si vous êtes croyants». 
Car, comment peut-on les considérer en tant que croyants du moment 
qu’ils ont mécru aux Signes de Dieu, désot>éi à leurs Prophètes, et en
fin leur mécroyance en Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui est le pire des péchés?»

ôi j »

i i i j  ^ 4  t : .  \'L^  i j l s  ùL ¿ J i t

5 ^  â j  ÿ s  J  j i a ' f  üj1 j i : ?  j i
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qui ’in kânat lakumu-d-dâru-1-’âWratu ‘inda-L-Lâhi hâlisatan min duni- 
n-nâsi fatamannawu-l-mawta ’in kuntum sâdiqîn (94) walan yataman- 
nawhu ’abadan bimâ qaddamat ’aydihim wa-L-Lâhu ‘alimum biz- 
râlimîn (95) wa latajidannahum ’ahrasa -n-nasi ‘alâ Myâtin wa mina-l-lad 
îna ’asrakû yawaddu ’a^dufaum law yu'ammira ’alfa sanatin wamâ hu- 
wa bi muza^iMhî mina-l-‘adâbi ’an yu‘anMnara wa-L-Lâhu basirum bi- 
ma ya'malûn.

Dis-leor: «Si vous êtes sûrs d’être appelés au Paradis éternel auprès 
d’Allah, à l’exception des autres hommes, souhaitez une mort immédiate. 
Vous montreriez aiisi que vous êtes de bonne foi». (94). Non, üs ne formu
lent jamais un semblable souhait, sachant tout le mal qu’ils ont perpétré de 
leurs mains. Et Allah connait les coupables. (95) Tu les découvriras plus at
tachés à la vie que tous les autres peuples, que les idolâtres mêmes. Au 
point qu’il n’en est aucun parmi eux qui ne désire vivre mille ans. Mais une 
pareille longévité ne saurait m a^ é tout les soustraire au châtiment, car Al
lah voit leurs actions (96).

Dieu le Très Haut ordonne à Son Prophète Mouhammad -qu’Allah 
le bénisse et le salue- de leur dire: «Si la demière demeure auprès de
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Dieu vous est réservée à l'exclusion des autres gens, souhaitez donc 
la mort si vous êtes véridiques», c'est-à-dire appelez la mort aux men
teurs, mais ils refusèrent car: «Us ne la souhaitaient jamais à cause des 
œuvres qu’ils ont accomplies. Allah connaît les prévaricateurs» [Coran 
LXII, 7]. A  savoir que, s'ils avaient souhaité la mort, nul juif n’aurait sur
vécu.

Ibn Jarir a dit: «O n  m’a fait savoir que le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Si les juifs avaient souhaité la mort, nul d ’entre 
eux n’aurait survécu, ils seraient tous morts et auraient vu leurs places à 
l ’Enfer. Et si ceux qui voulaient faire des exécrations réciproques avec l ’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- étaient sortis, ils seraient re
tournés chez eux pour ne trouver ni familles ni biens».

On trouve dans le Coran un autre verset qui ressemble à celui-ci 
et qui est le suivant: (Dis: «O  vous qui pratiquez le Judaïsme, si vous pré
tendez être les seuls amis de Dieu, souhaitez donc la mort, si vous êtes véri
diques. M ais ils ne la souhaitent jamais à cause des œuvres qu’ils ont 
accomplies. Dieu connaît les injustes) [Coran LXII, 6-7].

Que Dieu maudisse ces gens-là quand ils prétendirent être les 
amis de Dieu et ses préférés et dirent: (Personne n’entrera au Paradis 
s’fl n’est juif ou chrétien) [Coran 1!, 111].

Quand ils furent conviés à faire des exécrations et appeler la ma
lédiction de Dieu sur les menteurs de deux communautés juives et mu
sulmanes, ils s’abstinrent de le faire, chacun d’eux devina qu’ils étaient 
des prévaricateurs. Car s’ils étaient sûrs de leur présomption, ils au
raient dû le faire. Ainsi c’était l’attitude des chrétiens de Najran quand 
ils étaient conviés à une chose pareille et le Messager de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- leur dit: (Venez! Appelons nos fîls et vos fîls, 
nos femmes, et vos femmes, nous-mêmes et vous-mêmes, nous ferons alors 
une exécration réciproque en appelant une malédiction de Dieu sur les men
teurs) [Coran III, 61]. Mais il y a en parmi eux des gens qui les conseil
lèrent de ne plus le faire, ils préférèrent alors de se soumettre et de 
payer la capitation avec humiliation.

Le sens du verset précité est le suivant: «O  juifs! Si vous préten
dez être les amis de Dieu à l’exclusion de tous les gens, les fils de 
Dieu et ses préférés, les élus du Paradis et les autres les réprouvés 
de l’Enfer, faites donc cette formule imprécatoire pour appeler la malé
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diction de Dieu sur les menteurs. Et sachez que cette formule impréca
toire exterminera sans aucun doute le menteur». Quand ils constatè
rent le défi sérieux du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et leur 
mensonge, ils s’abstinrent, car ils dissimulaient la vérité que Mouham
mad -qu’Allah le bénisse et le salue- était le messager de Dieu cité 
dan leur Livre.

C ’est pourquoi Dieu montre leur cas et qu’ils étaient les hommes 
les plus avides à vivre, car ils connaissaient déjà leur retour néfaste 
vers Dieu et leur fin misérable à cause de leur obstination et leur incré
dulité. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le âalue- a dit à ce sujet: 
«Ce bas monde est la prison du croyant et le paradis de l ’incrédule» Cha
cun d’entre eux souhaitait vivre mille ans, mais cela ne lui éviterait plus 
le châtiment. Et Dieu voit parfaitement ce qu’ils font.

LJ. l i J - ^  o i L  J e  3*

qui man kâna ‘aduwwa-l-lijibrîla fa ’innahû nazzalahû ‘alâ qalbika bi-’id 
ni-L-Lâhi musaddiqa-l-limâ bayna yadayhi wa hudan wa busrâ li-1- 
mu’minîn (97) man kâna ‘aduwwa-l-li-La-Lâhi wa malâ’ikatihî wa rusuli- 
hî wa Jibrüa wa Mikâla fa’inna-L-lâha ‘aduwwu-l-lil-kâfirîn (98).

Dis à qui se déclare l’adversaire de Gabriel que c’est lui qui, d’ordre 
d’Allah, {B dejposé dans ton cœur le Livre qui confirme les Ecritures saintes 
et qui consititue un guide et une bonne nouvelle pour les croyants. (97). Dis 
à celui qui se déclare l’ennemi d’Allah, ses anges, de Ses envoyés, de Ga
briel et de Michel, qu’Allah est l’ennemi des infîdèles.(98).

Abou Ja’far Al-Tabari a dit: «Les hommes versés ont affirmé que 
ce verset fut révélé en réponse aux dires des juifs prétendant que Ga
briel est leur ennemi et Michel leur ami. Puis ces ulémas ont eu des 
opinions contradictoires concernant les causes de cette révélation:

- Les uns disent: c’était à l’occasion de la polémique entre eux et 
le messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet de sa 
prophétie. A  ce égard Ibn Abbas a raconté: «Les juifs vinrent trouver 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dirent: «O  Abou
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Al-Qassem! Nous allons te demander à propos de cinq choses, si tu 
nous donnes les réponses exactes, nous te croirons et te suivrons». Il 
prit leur engagement comme l’avait fait Jacob avec ses fils quand il 
leur répondit: (Dieu est garant de ce que nous disons). Il leur répondit: 
«Posez vos questions». Ils lui dirent:

-  Quel est le signe caractéristique du Prophète?

- Ses yeux s ’endorment, répondit-il, mais son cœur reste éveillé.
- Comment une femme engendre un garfon ou une fille?
- Quand le sperme de l ’homme domine celui de la femme, elle engendre 

un garçon, et si c ’est le contraire, ce sera une fîlle.
- Qu’est ce qu’Israël-(Jacob) s ’était interdit à lui-même.
- Comme il se plaignait du nerf sciatique, il n’a trouvé que le lait d ’une 

telle qui lui convenait. (On aj^apporté qu’il a désigné le lait de la chamelle 
et s ’est abstenu de manger sa chair).

-Tu  dis vrai. Dis-nous comment se produit le tonnerre?
- Dieu à lui la puissance et la gloire a confié le nuage à un de Ses anges. 

Cet ange tient en main un morceau du tissu en feu par lequel il guide les nua
ges vers l’eruiroit où le Seigneur le lui indique.

- Quelle est cette voix que nous venons d ’entendre?
- C’est sa voix.
- Tû  dis vrai. Il nous reste la demière question, si tu nous donnes la ré

ponse exacte, nous te suivrons. Pas un Prophète qui n’a pas un ange qui lui 
communique les ordres divins. Qui est le tien?

- Gabriel -que Dieu le salue-.
- Ce Gabriel est un de nos ennemis qui ne fait que communiquer les or

dres dè la guerre et du châtiment. Si tu avais dit Michel qui ne fa it descen
dre que la miséricorde, la pluie et les plantations, nous t ’aurions cru.

Dieu alors fit cette révélation à Son Prophète: (Dis à qui se déclare 
l’adversaire de Gabriel que c’est lui qui, d’ordre d’Allah, a déposé dans ton 
coHir le Livre...) (Rapportépar Ahmed, Trintddet Nassai)^^\

( 1 )  î — ^  (»— IâJI u  L :ljJU» 4)1 c - l J Î  : J Ü
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Al-Boukhari a rapporté que Anas Ben Malek a raconté: «Etant 
dans son jardin cueillir les fruits, Abdullah Ben Salam eut vent de 
l’arrivée du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il 
vint le trouver et lui dit: «Je  veux te poser trois questions que seul 
un Prophète connait les réponses. Quel est le premier signe précur
seur de l’Heure Suprême? Quell est la première nourriture des élus 
du Paradis? Et commment se fait-il qu’un enfant ressemble à son 
père ou à sa mère?» Il lui répondit: «C’est Gabriel qui vient de me le 
dire».

- Gabriel, s’exiama Ben Salam. - Oui, répliqua le Prophète. Et Ab
dullah de rétorquer:«C’est l’ennemi des juifs parmi les anges». Le Mes
sager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- récita alors ce verset, 
puis il répondit à Ibn Salam: «Le premier prodrome de l ’Heure, sera un feu 
qui rassemblera les hommes de l’orient à l’occiderit-.'La première nourriture 
des habitants du Paradis, sera l ’excroissance du foie de poisson. Quand 
l’homme éjacule avant la femme, l’enfant lui ressemble, mais si la femme éja- 
cule avant, c’est à elle qu’il ressemble».

Abdullah Ben Salam s’écria alors: «Je  témoigne qu’il n’y a d’autre 
divinité que Dieu et tu es l’Envoyé de Dieu. O Envoyé de Dieu! Les 
juifs sont des gens de mauvaise foi, s’ils savent que je me suis conver
ti à l’Islam avant de leur interroger à mon sujet, ils me calomnieront».

»U liU iLüt c\ ' i i j
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Quand les juifs arrivèrent l’Envoyé de Dieu leur demanda: «Quel 
rang occupe Abduilah Ben Salam parmi vous?» ils lui répondirent: «Il est 
le meilleur d’entre nous, le fils du meilleur d’entre nous, notre maître et 
le fils de notre maître». Il leur redemanda: «Que penseriez-vous de lui s ’il 
embrassait l ’Islam?». Ils ripostèrent: «Que Dieu le préserve d’une pa
reille chose». Alors Abduilah sortit de sa cachette et déclara: «Je  té
moigne qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu et que Mouhammad est 
l’Envoyé de Dieu». Les juifs s’écrièrent alors: «Il est le plus mauvais 
d’entre nous et le fils du mauvais d’entre nous», puis ils le dénigrèrent. 
Abduilah dit du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: « C ’est bien 
ce que je redoutais» (Rapporté par Boukhari et MousUm/^K

D’autres ont raconté que ce verset fut révélé à l’occasion d’une 
autre polémique qui a eu lieu entre les juifs et Omar Ben Al-Khattab. 
Omar a rapporté: «Un jour, j’étais chez les juifs alors qu’ils lisaient la 
Tora, et je fus étonné comment la Tora confirme le Coran et comment 
le Coran confirme la Tora. Ite^me dirent: «Pas un de tes compagnons 
nous est préféré plus que toi». Je leur demandai: «Pour quelle rai
son?» -  Parce que tu viens souvent chez nous et tu nous fréquentes, 
répondirent-ils. Je leur répliquai: «Je  viens souvent chez vous, et, 
chaque fois que vous lisiez la Tora, je m’étonne comment la Tora 
confirme le Coran et comment le Coran confimne la Tora».

(1) ¿il cf- * ^ ) ¿ff-
^ '̂ 1 ^
:J li  ?4̂ 1 jl <jjl aJj JI L»j J^t J j l  U j  tipUJI J jl

¿r“ .(¡Lüi Jijîl^^
îp L J I  JsIJ-Î.I J j l  U ljt  i j S p  i i j i  IjJlP ¿jlS” :îj^1 oJL» Ij 2 i

x S  iiU ji J.a1 J jî  Uij y t^ l Jj-iw Jl ^  jU i

j ' ( J l i  cdC-Pjj ôly«Jl frL» s1̂,aJ1 tL» Js»^l ftU (3^ lilj

Dl j  fj-* J' 01 4il W ‘4)1 4)1 01

.Xjp t / l l  4)1 (t-fi Jl.»* C jîS j^  i ^ y i ^  Ol J j  

c8j*-L«l OJ |»-ïiljl9 ¿ri'j ^ : l j J U  ¿̂ 1 ^1
Ol ■^-i'lJ 4)1 <il Ol - iL ^ l ; j U i  4JÜI jLfP Cr* 4)1 :1_^Ü

(Jj-iOj Ij i—îL>-l c—iS' tiÂJl IJL* ijLôi aj.^ai')\j uj-5i ¿^Ij l - *J - *  ;l_pLâi ô y ^ j

. ( J L - J l  \1^ j A  Îj J  « I j j )  . î4 ) l

129

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


A  ce moment le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- passa, ils dirent à 0 m a r:«0  Ibn Al-Khattab, voilà ton compagnon, 
rejoins-le». Je leur répondis; «Je  vous adjure par Dieu qu’il n’y a d’au
tre Dieu que Lui, qui vous a confié de Ses Lois et révélé de Ses livres, 
ne connaissez -vous qu’il est le Messager de Dieu?» Les gens se tu
rent, mais leur grand chef et docteur leur dit: «Il vous a adjuré par 
Dieu, répondez-lui donc? Ils répliquèrent: «Puisque tu es notre chef et 
docteur, réponds-lui à notre place». Alors ce docteur s’adressa à Omar 
et lui dit; «Comme tu nous a adjuré par Dieu, nous connaissons bien 
qu’il est l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-» Et Omar de 
riposter: «Malheur à vous! Vous n’êtes que des gens perdus!» -  Non, 
répondirent-ils, nous ne sommes plus perdus» Omar rétorqua: «Com 
ment donc vous ne l’êtes plus alors que vous savez qu’il est l’Envoyé 
de Dieu mais vous ne le croyez pas et vous ne le suivez pas!» Ils di
rent; «parmi les anges, il y a ceux qui sont Jips ennemis et d’autres 
nos amis. Il n’a reçu le message que par l’intermédiaire de notre enne
mi parmi les anges» -Et qui sont vos ennemis et vos amis? -Notre en
nemi est Gabriel., et notre ami est Michel. Gabriel est l’ange de la 
grossièreté, la violence, la gêne, la sévérité et le châtiment, tandis que 
Michel est l’ange de la miséricorde, la compassion et la clémence. 
Omar s’écria alors; «Je  jure par Dieu qu’il n’y a d’autre Dieu que Lui, 
ces deux anges sont les amis de ceux qui leur manifestent la paix et 
les ennemis de ceux qui leur montrent l’hostilité. Il ne convient plus à 
Michel de faire la paix avec qui déclare la guen-e à Gabriel».

Omar se leva pour rejoindre le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- qui sortit de chez un homme, et en le voyant, il lui dit; «O  Ibn 
Al-Khattab, veux-tu que je te récite des versets révélés récemment?. 
Puis il récita: (Dis à qui se déclare l’adversaire de Gabriel...) - O  Envoyé 
de Dieu, répondit Omar, que je te donne pour rançons père et mère, 
par celui qui t’a envoyé apportant la vérité, je suis venu exprès pour te 
raconter ce qui s’est passé mais j’ai trouvé que le Subtil et qui connait 
tout m’a devancé». (

Dieu fait savoir à Son Prophète que Gabriel est un de Ses anges, 
quiconque le prend comme adversaire c’est comme il se montre hostile 
envers tous les anges, tout comme celui qui croit au Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- doit croire en tous les Prophètes.
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Gabriel ne descend pas de sa propre volonté pour communiquer la ré
vélation mais il est chargé de la part de son Seigneur.

Abou Houraira a rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit; «Dieu a dit; «Quiconque est ennemi de Ga
briel, c’est comme il me déclare la guerre» Gabriel qui, avec la permis
sion de Dieu, fait descendre le Livre - le Coran - sur le cœur du 
Prophète, qui confirme ce qui a été révélé comme une Direction et 
bonne nouvelle pour les croyants leur annonçant le Paradis, car Dieu a 
dit au sujet du Coran: (Ce qui est guérsion et miséricorde pour les 
croyants) [Coran XVII, 82] et: (Il est Direction et guérison pour les 
croyants) [Coran XLI, 44].

Il ne faut donc jamais se déclarer l’ennemi d’un des anges car 
chacun d’eux a une missioci  ̂selon la volonté de Dieu: Gabriel est 
considéré comme un ambassadeùr de Dieu qui l’envoie à Ses Prophè
tes et Messagers, Michel chargé de la pluie et de la plantation et Israfil 
chargé de souffler dans la trompette au jour de la résurrection.

Il a été rapporté dans le Sahih que: «Quand l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- se levait la nuit, il disait;/«rO mon Dieu, 
le Seigneur de Gabriel, de Michel et d ’Israfil, créateur des deux et de la 
terre, qui connait ce qui est apparent et ce qui est caché. Tu jugeras entre 
Tes serviteurs et Tu trancheras leurs différends. Dirige-moi, avec ta permis
sion, vers la vérité car Tu diriges qui Tu veux vers la voie droite»̂ ^̂
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wa laqad ’anzalnâ ’ilayka ’âyâtim bayyinâtin wamâ yakfunx bihâ ’illa-1- 
fâsiqûn (99) ’awa kulla mâ ‘âhadû ‘aMan nabadahû fariqum-minhum bal 
’aktaruhum la yu’imnûn (100) walammâ jâ’ahiûit rasûlum min ‘indi-L- 
Lâhi musaddiqu-l-lima ma‘ahum nabada fariqum-mina-l-ladîna ’ûtu-l-ki- 
tâba kitâba-L-Lâhi warâ’a zuhûrihim ka’annahum la ya'lamûn (101) wat- 
taba‘û mâ tatlû-s-sayâtînu ‘alâ mulki Sulaymâna wamâ kafara Sulaymâ- 
nu walâkinna-s-sayâtîna kafarû yu‘allimûna-n-nâsa-s-sitoa wamâ ’unzila 
‘alâ-l-makayni bi-Babila Harûta wa Marûta wamâ yu‘allimâni min 
’ahadin tettâ yaqûlâ ’innamâ nateu fitnatun falâ takfur fayata ‘allamuna 
minhuma mâ yuffariqûna bihî bayna-l-mar’i wa zawjihî wamâ hum 
bidârrîna bihî min ’ahadin ’illâ bi ’idni-L-Lâhi wa yata‘allamûna mâ 
yadurruhum walâ yanfa‘uhum walaqad ‘alimû lamani-s-tarâhu mâ lahû 
fi-l-âhirati min halâqin walabi’sa ma saraw bihî ’anfusahum law kânû 
ya’lamûn (102) walaw ’annahum ’âmanû wa-ttaqaw la matubatum min 
‘indi-L-Lâhi hayri-l-law kânû ya‘lamûn (103).

Le certain, c’est que nous te révélons des versets lumineux, que seuls 
mettent en doute les rebelles. (99) Jusques à quand s’en trouvera-t-il parmi 
eux pour violer le pacte conclu avec Allah? Il est vrai que la plupart d’entre 
eux sont des mécréants. (100). Lorsque l’Envoyé d’Allah vint parmi eux 
pour affermir les Saintes Ecritures, de nombreux docteurs tournèrent le dos 
au Livre d’Allah, comme auraient fait des ignorants. (101). Ils préfèrent 
suivre les divulgations faites par les démons sous le règne de Salomon. Ce 
n’est pas Salomon le coupable, mais les démons qui propagèrent la sorcelle
rie parmi les hommes et l’art divinatoire révélé aux deux anges Harout et
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Maront à Bable. Ds ne transmettaient jamais leur secret à quelqu’un sans 
lui dire: «Nous sommes la tentation. Garde-toi de perdre la foi». Les juifs 
apprenaient d’eux le moyen de désunir l’homme d’avec sa femme. Mais ils 
ne pouvaient nuire à qui que ce soit sans la permission d’Allah. D’autre 
part, une telle science les incitait beaucoup plus à ce qui était nuisâble qu’à 
ce qui était utile. Sans compter qu’ils savaient que les adeptes d’une telle 
science ne pouvaient attendre aucune indulgence dans la vie future. A quel 
vil moyen ils en sont venus pour racheter leurs âmes? Ah! s’ils avaient été 
plus conscients. (102). S’ils avaient cm et s’ils avaient craint Allah? ils au- 
rûent obtenu une récompense d’Allah, ce qui eût mieux valu pour eux. Ah, 
s’ils avaient réfléchi» (103).

Le Seigneur s’adresse à Son Messager en lui disant; «O  Mouham
mad, nous avons fait descendre sur toi des signes probants et des ver
sets clairs qui affirment ta prophétie». Ces versets sont le contenu du 
Livre de Dieu où on trouve ce que les savants juifs dissimulaient 
comme sdence, les nouvelles des ancêtres des fils d’Israël et la venue 
de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- que seuls leurs sa
vants et leurs docteurs connaissaient, mais ils n’ont pas tardé à les fal
sifier et à les altérer, en changeant les lois contenues dans la Tora. 
Dieu fait connaître tout cela à Son Prophète Mouhammad -qu’Allah le 
t>énisse etie salue- et c’était des premiers signes qu’il devait les divul
guer pour être fidèle en répandant son message sans les dissimuler 
par jalousie ou par injustice comme les juife avaient agi.

Ibn Abbas a raconté que ibn Souria Al-Qatwini a dit à l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-; «O  Mouhammad! Tu ne nous a 
pas apporté que des choses que nous connaissions déjà et Dieu ne t’a 
pas révélé des versets parfaitement clairs pour te suivre». Dieu à cette 
occasion fait descendre sur Son Prophète le verset précité.

Quant à Malek Ibn Al-Sayf, il a dit;«Lorsque Dieu envoya Son 
Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- pour rappeler aux juifs ce 
qu’il a pris d’eux comme engagements et alliances et ce qu’il leur a ré
vélé dans leur Livre à son sujet, ils répondirent; «Par Dieu! Aucun en
gagement n’a été pris vis-à-vis de Dieu et rien ne nous a pas été 
confié à propos de la prophétie de Mouhammad». Dieu fait alors cette 
révélation; (Jusques à quand s’en trouvera-t-il parmi eux pour violer le 
pacte conclu avec Allah).
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Comme les juifs ne crurent pas en Mouhammad qui fut envoyé 
vers tous les hommes, et renièrent son message du moment que son 
avènemnt et sa description sont mentionnés déjà dans la Tora, pour 
qu’ils le suivent, lui portent secours et l’appuient, Dieu les réprimande 
et les méprit, en confinnant ce fait dans ce verset;

(Ceux qui suivent l’Euvoyé: le Prophète qui ne sait ni lire ni écrire, 
que ces gens-là trouvent mentionné chez eux dans la Tora et l’Evangile) 
[Coran VII, 157].

Les gens du Livre, au lieu de croire en Mouhammad, rejetèrent 
demière leur dos le Livre de Dieu qui leur a été révélé comme s’ils ne 
savaient rien de ce que leur livre contenait. Ils ne firent qu’apprendre la 
sorcellerie et voulurent nuire au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- en l’ensorcelant à l’aide d’une peigne et une touffe de che
veux comme nous allons en parier plus loin.

Al-Souddy a dit: «Lorsque Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- fut envoyé par Dieu et venu vers les juifs, ils s’opposèrent à lui 
en se basant sur leur Livre. Mais comme le Coran confirme la Tora, ils 
rejetèrent la Tora et adoptèrent le livre de Assaf et la magie de Harout 
et Marout, ce qui ne concordait guère avec le Coran.

De sa part, Ibn Abbas a raconté: «Assaf était le scribe de Salo
mon et connaissait déjà le nom sublime de Dieu. Il écrivait tout selon 
l’ordre de Salomon et le cachait sous le siège de ce dernier. A la mort 
de Salomon, les démons sortirent ces écritures et ajoutèrent dans les 
interiignes de la magie et de l’incrédulité, disant que Salomon suivait 
ces enseignements. Les savants ne réagirent pas, mais les ignorants 
parmi la gent du peuple, insultèrent Salomon et le traitèrent comme im
pie; et ils ne cessèrent d’agir ainsi jusqu’à ce que Dieu fit à Son Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- cette révélation: (Ils préfèrent 
suivre les divulgations faites par les démons sous le règne de Salomon. Ce 
n’est pas Salomon le coupable, mais les démons...).

En commentant la partie du verset sus-mentionnée Al-Souddy a 
dit: «D u  temps de Salomon, les démons montaient au ciel, s’as
seyaient sur des sièges et écoutaient les paroles des anges concer
nant les événements qui auront lieu sur la terre comme mort, mystères 
ou ordres. Ils retournèrent chez les devins et les mirent au courant. 
Ces derniers firent connaître tout cela aux hommes tel comme ils l’ont
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reçu. Mais comme les hommes eurent confiance aux devins, ceux-ci 
ne tardèrent pas à inventer des mensonges les mélangeant aux dires 
des démons, de sorte qu’avec chaque mot, ils ajoutèrent soixante-dix, 
et les hommes transcrivaient leurs paroles dans des livres.

La nouvelle fut répandue parmi les fils d’Israël que les djinns 
connaissent les mystères et l’invisible. Salomon envoya ses hommes 
pour apporter tout ce que les gens avaient transcrit, mit toutes ces 
écritures dans un coffre qui le plaça sous son siège. Pas un des dé
mons ne pouvait s’approcher de ce siège par crainte d’être brûlé. Salo
mon dit aux gens: Tout homme qui prétend que les démons savent 
l’invisible, je le tuerai.

Quand Salomon mourut, et les docteurs qui connaissaient bien 
ses agissements moururent à leur tour, et d’autres successeurs se pré
sentèrent, un démon fit son apparition sous la forme humaine et vint 
trouver un groupe des fils d’Israël et leur dit: «Vous indiquerai-je un tré
sor inépuisable?». Certes oui, répondirent-ils. Il leur demanda alors de 
creuser sous le siège de Salomon en les accompagnant à son endroit 
et firent sortir toutes ces écritures». Le démon leur dit ensuite: «Salo
mon ne dominait les humains, les démons et les oiseaux que par cette 
magie», puis il disparut.

Les gens commencèrent alors à raconter que Salomon était un 
magicien, et les fils d’Israël s’attachèrent à ces écritures et les prirent 
comme arguments quand ils se discutaient avec le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. A savoir que d’autres récits ont été ra
contés à ce sujet et qui donnent presque le même sens.

Dieu feit connaître à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
l’innocence de Salomon de tout ce que les juifs lui attribuaient: (Salo
mon n’était pas incrédule mais les démons étaient incrédules). Comme 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- fit communiquer cette 
réalité qui lui fut révélée, en affirmant que Salomon le fils de David 
était un Envoyé de Dieu, les juifs qui se trouvaient à Médine s’écriè
rent: «Les paroles de Mouhammad ne sont-elles pas étonnantes? 11 
prétend que le fils de David était un Prophète. Non par Dieu, il n’était 
qu’un magicien!».

Suivant une autre version, on a rapporté que lorsque Salomon 
mourut, Iblis harangua les hommes et leur dit: «O  gens! Salomon
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n’était jamais un Prophète mais un magicien, allez chercher les objets 
de sa magie dans sa demeure et parmi ses effets». Puis il leur indiqua 
la place où ces choses furent enten-ées.

Les gens disaient après: «Salomon était un magicien et voilà les 
objets de sa magie par lesquels il nous dominait et nous asservissait». 
Mais les fidèles leur répondirent: «Salomon était un Prophète croyant».

Lorsque Dieu envoya Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- qui mentionna David et Salomon parmi les Prophètes, les juifs 
s’exclamèrent: «Regardez Mouhammad, il confond l’erreur avec la vé
rité. Il prétend que Salomon était un Prophète, jamais! il n'était qu’un 
magicien qui montait un tapis volant.

Une fois que les juifs furent détournés du Livre de Dieu qui leur fut 
révélé, ils contredirent les paroles du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, approuvèrent ce que les'^émons leurs racontaient 
touchant le règne de Salomon, et imputèrent la magie à Salomon 
comme d’autres peuples l’avaient imputée à leurs Prophètes.

Quant à ce verset: (... Et l’art divinatoire révélé aux deux anges Ha
rout et Marout à Bable. Ils ne transmettaient jamais leur secret à quel
qu’un sans lui dire: «Nous sommes ta tentation, garde-toi de perdre la foi». 
Les juifs apprenaient d’eux le moyen de désunir l’homme d’avec sa femme) 
il a été un sujet de controverse entre les exégètes, et nous allons citer 
les plus importantes de leurs opinions:

-  Al-Qourtoubi a dit: «Les gens ont mal interprété le terme arabe 
«  J>î U j»  disant que Dieu a révélé la magie à Harout et Marout. Plutôt 
il fallait interpréter le terme «  b  »  comme étant une négation, qui 
s’applique à la phrase précédente «  U j» qui signifie que Salomon 
n’a pas mécru. On peut donc déduire que Dieu n’a jamais révélé la 
magie à Harout et Marout, mais c’était les démons qui enseignaient la 
magie à Bable à Harout et Marout. Car les juifs prétendaient que les 
anges Gabriel et Michel avaient fait descendre la magie, ce qui est une 
erreur.

-  Ibn Jarir a dit; «II faut comprendre ce verset de la façon suivante: 
«Ils suivirent ce que les démons racontent de la magie du règne de 
Salomon. Alors que Salomon n’a pas été incrédule, Dieu n’a pas fait 
descendre la magie aux deux anges mais ce sont les démons qui ont
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mécru en enseignant la magie à Harout et IVIarout à Bable» (cette in
terprétation confirme la précédente).

Dieu fait connaître, par ce verset, à Son Prophète, pour contredire 
les juifs, que Gabriel et Michel, n’ont pas apporté la magie. Il disculpe 
Salomon de l’accusation de la magie, en informant que la magie est 
une œuvre des démons qui l’enseignaient à Bable. Ceux qui le fai
saient, étaient deux hommes Harout et Marout.

Puis Ibn Jarir poursuit: «Harout et Marout étaient deux anges que 
Dieu avait envoyés vers la terre en leur permettant d’enseigner la ma
gie aux hommes dans le but de les éprouver. Donc ces deux anges 
n’ont fait qu’obeïr à Dieu, cela parait, en vérité, une chose étrange.

- La plupart des interprétateurs musulmans se sont référé sans 
doute aux livres et écritures juifs, et aucun hadith concernant cette his
toire n’a été remonté au Pr&phète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il 
faut donc croire en ce que le Coran mentionne sans imagination.

Note du traducteur
Pour donner plus d ’éclaircissement sur l ’histoire de Harout et M a

rout, je  reproduis ce que j ’ai lu dans un autre ouvrage:

«L ’histoire des deux anges Harout et Marout qu’ont rapportée cer
tains exégètes tels Ahmad, Abdul Razzaq, Ibn Abou Hatem, Ibn Jarir 
et autres, prétendant qu’elle était un hadith authentifié, n ’était pas fon
dée. D ’autre part elle a été racontée par K a ‘b Al-Ahbar d ’après des 
sources Israélites, mais qui n’a pas été refutée totalement.

Il s ’avère de cette histoire que les anges avaient désavoué ce que les 
hommes commettent comme péchés. Diéu alors leur a ordonné de choisir 
parmi eux deux anges à qui II donna les caractères et les instincts des 
humains, de descendre sur la terre pour adorer Dieu comme fon t les 
hommes, et de constater si ces hommes obéissent à Dieu ou Lui dés
obéissent.

Ces deux anges, une fo is se trouvant sur la terre, ont commis les 
mêmes péchés des hommes. Dieu alors leur donna le choix entre le châti
ment dans le bas monde ou celui de l ’au-delà, ils optèrent pour le pre
mier. Ils furent installés à Bable pour enseigner la magie. Quand un
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homme désirait l ’apprendre, ils lui répondirent que la magie est une in
crédulité, et s ’il insistait, ils lui désignèrent un démon pour la lui ensei
gner, mais après avoir pratiqué la plus abominable des incrédulités».

En interprétant cette partie du verset; (Ils ne transmettaient jamais 
leur secret à quelqu’un sans lui dire: «Nous sommes la tentation. Garde-toi 
de perdre la foi»), Al-Hassan Al-Basri a dit; «Les deux anges ont fait 
descendre la magie pour montrer l’épreuve que Dieu en voulut subir 
aux hommes, après que Dieu ait pris l’engagement des deux anges de 
dire à l’homme; «Nous ne constituons qu’une tentation, ne sois pas 
donc incrédule». Comme, d’ailleurs. Moïse a dit à Dieu; (Cela n’est 
qu’une épreuve de Ta part) [Coran VII, 155].

La plupart ont conclu que celui qui apprend la magie aura commis 
un acte d’incrédulité, en se référant à ce hadith prophétique; «Celui qui 
consulte un devin ou un magicien et le croit, aura méem à ce qu’il a été ré
vélé d Mouhananad»(Rapporté par Al-Bazzar/^K

La suite du verset montre que les gens ne cessent à apprendre la 
magie et la mettent en pratique au point de séparer le mari de son 
épouse malgré leur entente et leur cordialité. Sans doute c’est une œu
vre du démon comme le rapporte Mouslim que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit; «Le démon pose son trône sur l ’eau et envoie sa 
cohorte aux hommes, le plus rapproché de lui parmi son armée sera celui 
qui les aura tentés le plus. L ’un de sa cohorte vient lui dire: «Je n’ai cessé 
de tenter un tel jusqu’à ce qu’il a proféré tels et tels propos. Iblis lui ré
pond: «Tu n’as rien fait». Un autre vient à son tour et raconte: «Je n’ai 
laissé m  tel qu’après l ’avoir séparé de sa femme». Alors Iblis le rapproche 
de lui et dit: «Tu es mon favori» (Rapporté par M ouslim /^\
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La cause de la séparation d’un couple par la magie,, est due au 
fait qu’un homme méprit le mauvais aspect ou le mauvais caractère de 
sa femme qu’à la fin ii se sépare d’elle.

Mais ils ne peuvent nuire à personne sans la permission de Dieu 
car toute chose ne pourra être si Dieu ne l’a pas décrétée et prédesti
née.

Les hommes savent bien que celui qui fait l’acquisition de ces va
nités n’aura aucune part dans la vie future. Car ils avaient appris dans 
leur vivant que la magie ne peut ni nuire ni leur être utile et toutes 
leurs œuvres seraient vaines. Us regretteront leur faire d’apprendre la 
magie, car s’ils avaient eu la foi et suivi le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue-, iis auraient trouvé leur récompense auprès de Dieu.

Comment doit-on traiter fe magicien? Ahmed Ben Hanbal et une 
partie des ancêtres ont jugé qu’il faut le considérer en tant qu’incré
dule. Quant aux autres, ils ont jugé qu’il faut le tuer, en se référant à 
un récit rapporté par Bijala Ben Abda que: ’Omar ben AL-Khattab avait 
ordonné de tuer tout magicien mâle et femelle; et les hommes en ont 
tué trois.

On a rapporté aussi que Hafsa la mère des croyants fut ensorce
lée par J’une de ses domestiqeus, elle ordonna d’être exécutée. Et 
d’après Joundob Al-Azdi, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «La mort est la punition prescrite qu’il faut appliquer au magicien». 
Il a été rapporté de plusieurs sources que: Al-Walid Ben ‘Ouqba avait 
un magicien qui présentait des spectacles devant lui,il tranchait la tête 
d’un homme puis l’appelait pour la lui rendre, et les gens de s’écrier: 
«Gloire à Dieu. 11 rend la vie au mort».

Un homme vertueux des Mouhajirines (Emigrés) l’a vu faire cet 
acte de magie. Le lendemain, il se ceignit de son sabre et vint assister 
au même spectacle. Il trancha la tête du magicien et dit aux hommes: 
«S ’il est vraiment capable de revivre le mort, qu’il se redonne la vie» 
puis il récita ce verset; (Vous adonnerez-vous à la magie alors que vous 
voyez clair?) [Coran XXI, 3].

Al-Walid se mit alors en colère parce qu’il s’est permis d’agir ainsi 
sans son autorisation. Il l’emprisonna puis le libéra».
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Chapitre.
Dans son ouvrage «L ’interprétation du Coran» Al-Razi a dit que 

les «Mou'tazila» ne croyaient plus à la magie et accusaient d’incrédu
lité tout homme en croyait. Quant aux gens de la sunna (les sunnites), 
ils admettaient qu’un magicien puisse voler dans l’air ou transfomner un 
homme en âne ou vice versa, mais ils disaient; «Dieu peut réaliser ce
la une fois le magicien profère certaines paroles d’exorcisme. Ils disent 
que les astres n’ont aucune influence sur de tels actes en contrariant 
les opinions des philosophes, des devins, et les Sabéens. Puis, pour 
affirmer l’effet de la magie, ils rendent tout cela à Dieu qui a dit; (Mais 
ils ne poavsûent nuire à qui que ce soit sans la permission d’Allah). On a 
rapporté l’histoire du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue- quand il fut ensorcelé et celle de la femme^ui a raconté à Aicha- 
que Dieu l’agrée- qu’elle a appris la magie à Bable.

Al-Razi a signalé huit sortes de magie:

1 - La magie des imposteurs et des «Kachdaniynes» qui adoraient 
les sept planètes croyant qu’elles régissent tout le monde en apportant 
le bien et le mal. Ils persévérèrent dans leur croyance jusqu’à ce que 
Dieu ait envoyé Abraham -qu’Allah le bénisse et le salue-qui abolit leur 
croyance et les ramena à la foi.

2 - La magie de ceux qui jouissent d’une forte personnalité. Puis il 
cite que l’illusion a une grande influence tel qu’un homme qui peut 
marcher sur un pont mis à la surface de la terre mais il ne peut plus le 
faire si ce pont est dressé au-dessus d’une rivière par exemple. Car 
les âmes humaines obéissent parfois aux actes Illusoires. Les hommes 
versés croient que le mauvais œil est une réalité en s’appuyant sur ce 
hadith prophétique: «Le mauvais œil est une réalité. S ’il y  a une chose qui 
pouvait anticiper la prédestination, le mauvais œil l ’aurait devancée».

3 - La magie en demandant l’aide des gènes (les djinns) contraire
ment aux opinions des philosophes et des Mou’tazila. Ces génies sont 
de deux sortes: les croyants et les incrédules qui sont les démons.

D’autre part, la connexion avec les âmes pariantes -les âmes des 
humains- est plus facile que celle d’avec les esprits célestes, car la 
première est due aux circonstances et similitude. Ceux qui pratiquent 
ce genre de magie ont constaté que le contact direct avec les âmes
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terrestres peut être réalisé par les moyens les plus simples tels que 
l’exorcisme, le dérangement de l’esprit et la transcendance.

4 - Les actes illusoires, le papillotement et la sorcellerie. Pour ex
pliciter cela on dit: La vue peut se tromper et se préoccupe d’une 
chose déterminée en dehors des autres. N’a-t-on pas vu qu’un charia- 
tan puisse faire une chose qui attire les regards et les éblouit, et une 
fois que l’homme ne pense qu’à cette chose et s’en concentre, le char
latan produit un autre acte avec une vitesse inouie, et alors la première 
chose apparaîtrait aux yeux des hommes autrement qu’ils en avaient 
pensé, et ils s'étonnèrent. Mais ce chariatan se taisait sans proférer 
des mots qui puissent porter les gens à penser à un autre acte qu'il 
voulait faire, leurs esprits et leurs imaginations seraient attentifs à tout 
ce que ce chariatan comptait faire.

L’auteur de cet ouvrage a commenté cela et dit: «Les ulémas et 
exégètes ont afimié que les œuvres des magiciens accomplies devant 
Pharaon n’étaient que du chariatanisme. C ’est pourquoi Dieu a dit; 
(Après qu’ils eurent jeté, ils ensorcelèrent les yeux des gens; ils les effrayè
rent, ils déployèrent une puissante magie) [Coran VII, 116] et: (D lui sem
bla alors, par un effet de leur magie, que leurs cordes et leurs bâtons se 
mettaient à courir) [Coran XX, 66].

5 -Les œuvres étrangères qui apparaissent en utilisant des objets 
divers et les plaçant suivant des règles géométriques tel qu’un cavalier 
montant un cheval et tenant un cor à la main, après l’écoulement d’une 
heure, ce cavalier souffle dans le cor, ou bien des figures que dessi
nent les Romains et les Indiens, qui sont bien faits au point où ils don
nent l’aspect d’une personne réelle qui rit ou qui pleure. Ces figures 
constituent des choses illusoires.

On donne aussi comme exemple les cordes et les bâtons remplis 
du mercure qu’utilisaient les magiciens du temps de Pharaon, qui se 
tortillaient et rampaient comme de vrais serpents grâce au mercure. 
On cite également les ruses dont se servaient les chrétiens en faisant 
entrer discrètement du feu à l’intérieur des églises et allumaient des 
cierges d’une façon très habile, disant que c’est un miracle qui impres
sionnait la gent du peuple. Quant aux hommes versés parmi les chré
tiens, ils connaisaient bien ce genre d’astuce mais le trouvaient comme 
un moyen pour affermir la foi des autres.
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6 - La magie à l’aide des substances médicinales qu’on mélange à 
la nourriture ou la peinture et oij le magnétisme produit son effet, tout 
comme un homme qui prétend être pauvre et use des différents astu
ces pour impressionner les ignorants: il tient par exemple les serpents 
en main ou entre dans un feu brûlant.

7 - La présomption de connaître le nom Sublime de Dieu par le
quel il assujettit les génies à son obéissance. S ’il arrive que celui qui 
l’écoutait est un faible d’esprit ou insensé, il croit à ces choses-là, s’at
tache à une telle présomption et éprouve quelques sensations de 
crainte. Une fois cette crainte domine l’homme, ses forces et ses sens 
s’affaiblissent, et le magicien peut alors faire ce qu’il veut.

Et l’auteur de cet ouvrage de commenter cela en disant: « J ’ap
pelle cela une fainéantise qui peut attaquer les faibles d’esprit parmi 
les hommes. Si ce magicien est expert en matière de physiognominie, 
il devine ceux qui croient en sa magie.

8 - Le colportage de la calomnie, qui est connue pamni les gens, 
et qui peut être de deux sortes: le fait de créer une discorde entre les 
hommes, ce qui est interdit légalement, ou bien dans le but de réconci
lier les gens et de raffermir leur entente ou de semer la mésentente 
entre les impies, ce qui est permis voire recommandé comme il a été 
cité dans ce hadith prophétique: «La guerre est tromperie».

Al-Qourtoubi a dit: «La magie est une réalité et a ses effets en 
contredisant les Mou‘tazila et Abou Ishaq Al-Asfara^ni, l’un des adep
tes de Chafe’i, qui ont considéré la magie comme étant des illusions et 
imaginations. Une sorte de la magie dépend des gestes de la main 
comme le chariatanisme, d’autre qui n’est autre que l’exordsme en se 
servant d’un ou plusieurs attributs de Dieu, d’autre encore créée par 
les suggestions du démon, enfin d’autre en utilisant les produits phar
maceutiques ou autre.

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il y  a de la ma
gie dans l ’éloquence» Ils ont interprété ce hadith en disant que le poète 
ou l’orateur peut ser>Hr de l’éloquence comme une magie pour présen
ter une erreur sous forme d’une vérité.
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Chapitre
Il y a eu une divergence dans les opinions en ce qui concerne 

l’apprentissage de la magie et son utilisation:

- Abou Hanifa, Malek et Ahmed ont jugé que le magicien est un in
crédule.

- Certains des adeptes de Abou Hanifa ont dit: Celui qui apprend 
la magie pour la repousser ou pour s’en débarrasser, ne commet pas 
un acte de mécroyance, mais s'il l'apprend croyant qu'elle est tolérée 
ou pour en tirer certain profit, est un incrédule.

- Quant Al-Chafé’i, il le juge de la façon suivante: «On demande 
au magicien de montrer sa magie, s’il s’avère qu’il a la même croyance 
des gens de Bable qui croyaient que les sept planètes pouvaient ap
porter le bien et le mal, iLçst incrédule, et il est ainsi s’il prétend que la 
magie est premise».

Al-Chafé’i, Ahmed et Malek ont jugé également que celui qui, par 
sa magie, cause la mort d’une personne, doit être tué. Mais Abou Ha
nifa a eu une opinion différente qui consiste à tuer le magicien si son 
faire a été la cause de la mort de plusieurs personnes une fois après 
l’autre.

D’après Abou Hanifa, un magicien d’un des gens du Livre doit être 
traité comme un magicien musulman, mais Malek, Ahmed et Al-Chafé’i 
ont eu une opinion différente en se référant à l’histoire de Labid Ben 
Al-A’sam qui a ensorcelé le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-.

Quant à la magicienne musulmane, on l’emprisonne d’après Abou 
Hanifa, et on la tue d’après les autres.

Le repentir d’un magicien pourra-t-il être accepté? Al-Chafé’i a ré
pondu par l’affirmative, mais Ahmed, Malek et Abou Hanifa ont eu un 
opinion contradictoire.

Une question:
Peut-on demander au magicien de conjurer l’envoûtement? Saïd 

Ben Al-Moussaiab a répondu par l’affirmative. Quant à Al-Cha'bi, il a 
dit: on peut recourir à l’exorcisme. Il a été rapporté dans le Sahih, que 
‘Aicha a dit au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- une
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fois ensorcelé; «Pourquoi tu ne t’exorcises pas?» Il lui répondit; 
«Puisque Dieu m ’a guéri, je  crains de causer du mal aux autres.

Wahb a dit; «Pour lutter contre la magie, on prend sept feuilles 
d’un jujubier, on les pulvérise et on dissout la poudre dans l’eau, on y 
récite le verset du Trône, on en donne à l’ensorcelé trois gorgées puis 
on lui demande de se laver avec le reste. Tout ce qu’il éprouve s’en va 
avec la permission de Dieu.

L’auteur de cet ouvrage a dit; «Pour se déban^sser de l’effet de la 
magie, il nous suffit d’employer ce que Dieu a révélé à Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, qui consiste à réciter le verset du 
Trône et les deux sourates talismaniques (les deux demières sourates 
du Coran).

b t  ^

J  j

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’âmanû lâ taqûlû râ‘ina wa qûlû-n-zumâ wasma'û wa 
li-1 kâfirîna ‘adâbun ’alîm (104) mâ yawaddu-l-ladîna kafarû min ’ahli-1- 
kitâbi walâ-l-musrikîn ’an yunazzala ‘alaykum mir-rabbikum w-AL-Lâhu 
yahtassu bi ratoatihi ma-y-yasâ’u w-AL-Lâhu dû-l-fadi-1- ‘azîm (105).

O vous qui avez la foi, n’employez pas un mot équivoque qui signifie à 
la fois: «Prêtez-nous attention» et «lâche», mais le mot «Regardez-nous». 
Suivez ce conseil. Un châtiment douloureux attend les infidèles.(140). Les 
gens du Livre et les païens déplorent que le Seigneur vous fasse profiter 
d’une valeur quelconque. Mais Allah réserve ses bienfaits à qui II veut. 
N’est-H pas le dispensateur insurpassable?(105).

Dieu interdit à Ses serviteurs croyants d’imiter les impies en actes 
et paroles, car les juifs prenaient soin aux mots qui comportent un eu
phémisme. Quand ils voulaient dire par exemple: «Favorise-nous» ils 
disaient: «Regardez-nous» pour changer le sens du mot, comme Dieu 
le montre dans ce verset: (Il en est parmi les Judaïsés qui détournent le
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mot de ses sens, et disent: «Nous avions entendu, mais nous avons désobéi» 
ou: «Ecoute sans personne qui te fasse entendre» ou: «Favorise-nous» tor
dant la langue et attaquant la religion) [Coran IV, 46].

D’autre part, quand les juifs voulaient saluer, ils disaient:

«  ^Lji »qui signifie «Que la mort soit sur vous» au lieu de dire 
« f%J\ »  qui signifie «Q ue la paix soit sur vous»^^^ C ’est pourquoi il 
nous a été ordonné de leur répondre le salut en disant: «Et sur vous».

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de sa part, a interdit 
aux fidèles d’imiter les impies en actes et paroles pour ne plus être 
des leurs, ou bien de porter des habits comme les leurs ou d’adorer 
Dieu à leur manière, bref tout ce que notre Loi ne nous permet pas de 
le faire.

Al-Souddy a raconté; «Un juif de la tribu Qarnouqa, appelé Rifa’a 
ben Zaid disait au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- quand il le 
rencontrait: «O  Mouhammad: Prête-moi ton attention et entends sans 
que personne te fasse entendre».

Les fidèles étaient donc tenus de ne plus imiter ni les gens du Li
vre ni les incrédules car ceux-là ne souhaitaient aucun bien aux musul
mans comme Dieu le montre dans ce verset: (Les gens du Livre et les 
païens déplorent que le Seigneur vous fasse profiter d’une faveur quel
conque», en leur faisant connaître l’animosité qu’ils couvaient, et pour 
rompre toute sympathie avec eux.

ôî ^ 4 ^  j1 L|ü ^  ^

¿ôi ' \̂ d jt  ^  ^  j A

mâ nansahu min ’âyatin ’aw nunsihâ na’ti bihayrim-minhâ ’aw mitlihâ 
’alam ta‘lam ’anna-L-Lâha ‘alâ Kulli say’in qadîr (106) ’alam ta‘lam ’an-

(1) En arabe le mot «A s-S a lam » signifie «la paix» tandis que «A s - 
S am » est la mort. Les Juifs dissimulaient la lettre « L »  pour chamger ie sens 
du mot. Le traducteur.
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na-L-Lâha Lahû mulku-s-samâwâti wa-l-’ard wamâ lakum min dûni-L- 
Lâhi min waliyyin walâ nasîr (107).

Toate révélation abrogée on devenue caduque sera remplacée par une 
autre, meilleure ou semblable. Ne sais-tu pas qu’Allah est Tout-Puissant? 
(106). Ne sais-tu pas qu’Allah est le Maître des cieux et de la terre et que 
vous n’avez pas d’autre soutien ni d’autre défenseur que Loi?.(107).

Ibn Jarir, en intérprétant ce verset, a dit: «On ne doit pas se réfé
rer à un autre verset en changeant la loi du premier pour changer ou 
remplacer, transformant ainsi rillicite en licite, l’interdit en permis et 
vice versa.

Ibn Abbas, en commentant cela, a dit: «Dieu n’abroge ou ne 
change la loi d’un verset sans que le deuxième verset ne soit plus pro
fitable et plus commode».

Dieu, par là suite, fait connaître aux hommes, qui II est le Maître 
des deux et de la terre, dispose de tout ce qu’il a créé comme II veut:
Il fait d’un homme heureux et d’un autre malheureux. Il permet et inter
dit, humilie et honore, et juge sans que personne ne s’oppose à Son 
jugement.

L’obéissance à Dieu, toute l’obéissance, consiste à se soumettre à 
Lui, suivre Ses Messagers et déclarer véridiques tout ce qu’ils nous 
ont apporté. Il ne faut donc jamais imiter les juifs en altérant ou chan
geant la révélation.

Dans ce verset, et d’après Ibn Jarir, Dieu dit à Son Prophète; «O  
Mouhammad! Ne sais-tu pas que la Royauté des cieux et de la terre 
M’appartient? Que je juge comme bon me semble? Que je change ou 
J ’abroge ce que Je veux? Que je permette et interdise ce que Je 
veux?». Si ces paroles divines ont été adressées à Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, c’est pour démentir les juifs qui dis
aient que Dieu n’a pas abrogé les lois de la Tora, en reniant ainsi la 
prophétie de Jésus et de Mouhammad et ce qu’ils ont apporté pour 
amender les lois contenues dans la Tora.. Les créatures sont donc te
nues de suivre ce qu’apportent les Prophètes et messagers en se sou
mettant à leurs ordres.

L’auteur de cet ouvrage a dit;
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«L ’incrédulité et l’opiniâtreté ont porté les juifs à ne plus croire à 
l’abrogation ou au changement des lois divines et admettre que Dieu 
est puissant sur toute chose. En confirmation de tout cela on peut énu
mérer à titre d’exemple les faits suivants:

- La tolérance à Adam de donner en mariage les sœurs aux frères 
(qui n’étaient pas des jumeaux) puis cela fut abrogé.

- La tolérance à Noé, après sa sortie de l’arche, de manger la 
viande de tous les animaux, et plus tard, la chair de certains d’eux fut 
interdite.

- Le mariage d’avec deux sœurs était permis à Jacob (Israël) et 
ses fils, qui fut abrogé par la Tora révélée à Moïse.

- L ’ordre donné à Abraham d’immoler son fils puis l’interdiction de 
le faire en le substituant p ^ u n  mouton, etc...

Et en nous référant à tout cela, nous pouvons contredire certains 
uiémas qui prétendaient que rien n’a été abrogé ou changé dans le 
Coran comme: la durée de viduité qui était fixée à un an puis fut chan
gée en quatre mois et dix jours; le changement de la Qibla de Jérusa
lem à ia Ka’ba, l’abrogration de faire une aumône avant de s’entretenir 
en tête à tête avec le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- et autre.

(S'

J -,!»  J Û i

’am turîdûna ’an tas’alû rasûlakmn kamâ su’ila Mûsâ min qablu waman 
yatabaddali-l-kufra bi-l-’imâni faqad àilla sawâ’a-s-sabîl (108).

Observez-vous demander à votre Prophète ce qu’on demandait autre
fois à Moïse? Celui qui échange la foi contre l’incrédulité, celui-là a perdu 
la bonne direction. (108).

Dieu interdit aux fidèles de poser trop de questions sur des cho
ses avant leur avènement, comme Dieu le nrontre dans ce verset:

(O vous qui croyez! Ne posez pas de questions sur des choses qui vous 
nuiraient, si elles vous étaient montrées. Si vous posez des questions à leur
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sujet au moment où le Coran est révélé, elles vous seront expliquées) [Co
ran V, 101].

A  ce propos, Al-Moughira Ben Chou‘ba a rapporté que le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a interdit les commérages, le gaspil
lage des biens et l’excès des questions. Et dans le Sahih de Mousiim, 
il a été rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue- a dit aux fidèles: «Laissez-moi tranquille tant que je  vous laisse tran
quilles, car ce qui a entraîné la perte de ceux qui vous ont précédés, ce fut 
leur excès de questions et leurs divergences envers leurs Prophètes: Evitez 
ce que je vous ai interdit}/^\

Ceci a eu lieu quand il leur avait enjoint d’accomplir le pèlerinage. 
Un homme se leva et demanda: «O  Envoyé de Dieu! Doit-on l’accom
plir chaque année?» Il garda le silence mais, après la troisième fois, il 
lui répondit: «Non! car si je  répondais par l ’affirmative, il vous serait im
posé, et s ’il vous était imposé, vous ne seriez être captéles de le faire».

Anas Ben Malek a raconté: «Nous fûmes très impressionnés de 
voir un bédouin qui venait poser de questions au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- qui lui répondait alors que nous écoutions».

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «Je n’ai vu des gens meilleurs que les 
compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
lui avaient demandé au sujet de douze questions qui furent révélées 
dans le Coran, tel que: «Ils t’interrogent au sujet du vin et du jeu de 
hasard,», «Ils te demandent au sujet du mois sacré» et Ils t’interrogent 
au sujet des orphelins» etc...

Si Dieu dans ce veset: (Observez-vous demander à votre Prophète ce 
qu’on demandait autrefois à Moïse?» a voulu attirer l’attention des fidèles 
sur cette affaire, c’était dans l’intention de désavouer les comporte
ments des musulmans et des impies à la fois.

Wahb Ben Zaid a interprété cela en disant: «Les hommes ont de
mandé: «Ô  Mouhammad! Nous ne te croirons que si tu peux nous 
faire descendre du ciel un autre Livre que celui-là que nous puissions
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le lire, ou bien de jaillir pour nous une source de la terre» Dieu lui fit 
alors cette révélation.

Moujahed a rapporté; «Les Qoraïchites demandèrent au Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de leur transformer le mont 
As-Safa en une masse d’or. Il leur répondit; il sera ainsi si vous vou
lez. mais son cas sera comme celui de la table servie que demandè
rent les fils d’Israel. Les Qoraïchites retoumèrent sans insister».

On peut commenter ce fait en disant que celui qui demande au 
Messager de Dieu -qu’Allah ie bénisse et le salue- rien que pour le ha
rasser comme ie firent les fils d’Israël qui demandèrent à Jésus de 
faire descendre sur eux une table servie, celui-là sera deçu et mépris.

Enfin quiconque échange la foi contre l’incroyance, c’est comme il 
s’écarte de la bonne direction, il aura par contre l’Enfer comme le 
confirme ce verset; (N’as-tu pas vu ceux qui échangent les bienfaits de 
Dieu contre l’incrédulité et qui établissent leur peuple dans la demeure de 
perdition; dans la Géhenne où ils brûleront? Quel détestable lieu de séjour) 
{Coran XIV, 28-291.

í d á r  ^  ü  i  ^ 1 o

l i j  v ^ iiî \J\ij ;jíá it  i j i j j  0  ^  ^  ÿ. 'i l  Si

wadda katîrum-min ’ahli-l-kitâbi law yaruddûnakum mim ba‘di ’imâni- 
kum kuffâran Msadam min ‘indi ’anfusihim mim ba‘di ma tabayyana la- 
hum u-l-^qqu fa‘fû wasfahu hatta ya’tiya-L-Lahu bi ’amrihî ’inna-L- 
Lâha ‘alâ kulli say’in qadîr (109) wa ’aqîmû-s-salâta wa ’âtû-z-zakâta wa
mâ tuqaddimû li ’anfusikum min hayrin tajidûhu ‘inda-L-Lâhi ’inna-L- 
Lâha bimâ ta‘malûna basîr (110).

Beaucoup de gens du Livre, mus par l’envie, souhaiteraient de vous 
faire perdre la foi après que vous l’avez eue, après que la vérité s’est mani
festée à eux-mêmes. Excusez-les et pardonnez-leur jusqu’à ce qu’Allah fasse 
connaître Sa volonté car II est Tout-Puissant. (109) Que votre prière soit 
toujours fervente! Faites l’aumône. Et tout le bien dont vous aurez fait
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l’avance sur terre, vous le retrouverez auprès d’Allah. Allah voit vos ac
tions. (110).

Dieu le Très Haut met en garde Ses serviteurs croyants d’emprun
ter le chemin des incrédules parmi les gens du Livre. Il leur fait connaî
tre leur inimitié cachée et apparente ainsi que leur jalousie qu’ils 
couvent. D’autre part, Il enjoint aux fidèles de pardonner ou d’endurer 
jusuqu’à ce que l’ordre divin survienne apportant le secours et la vic
toire. D’autant plus, 11 leur ordonne de s’acquitter de la prière et de ver
ser la zakat en les exhortant à accomplir les œuvres pies.

Ibn Abbas a dit: «Houyay Ben Akhtab et Abou Yasser Ben Akhtab 
étaient les ennemis jurés des musulmans et les plus envieux. Ils re
poussaient vivement les gens à embrasser l’Islam autant qu’ils pou
vaient. Comme on a rapporté aussi que Ka'b Ber^Achraf, le poète juif, 
lançait de polémiques contre le Prophète -qu’Allah Îé bénisse et le sa
lue- C ’est à sujet de ceux-là que ce verset fut révélé.

(Beaucoup de gens du Livre, mus par l’envie, souhaiteraient de vous 
faire perdre la foi après que vous l’avez eue). Ils le faisaient sciemment 
poussés par la jalousie après que la vérité ait été manifestée à eux. 
Dieu les critique et les réprimande à cause de leur agissement surtout 
que ces gens-là trouvent le Prophète mentionné chez eux dans la Tora 
et r Evangile.

Cette partie du verset: (Excusez-les et pardonnez-leur jusqu’à ce que 
Dieu fasse connaître Sa volonté) a été, d’après Ibn Abbas Abou AI-‘Alya 
et d’autres, abrogé par le verset du combat: (Tuez les polythéistes, par
tout où vous les trouverez) [Coran IX, 5].

Dieu exhorte les fidèles à être assidus à la prière, à verser la za
kat et à faire l’aumône qui leur sont bénéfiques au jour de la résurrec
tion, et afin que Dieu leur accorde la victoire. Dieu connait parfaitement 
ce que font les hommes; et ils seront rétribués dans l’au-delà selon 
leurs œuvres, et retrouveront auprès de Dieu le bien qu’ils auront ac
quis à l’avance pour eux-mêmes.

i j t i  ^  d i i  j f j a  j i  s f  c i  i i i J i  j  i j i i j

A  JLL:lÈ=. ol
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ç J l J  çJS j f*  V j  V i  JC^ / ^ î  ïilJÎ 

j ^  • ¿i <i  ̂ ç -1 3  ^ l i j  » ¿ i  <!îJ jC ^ Î  

l y i t  l i J  j ^ i j i  ¿¿Jî ciiJû^

waqâlû lay-yadhula-l-jannata ’illâ man kâna hûdan ’aw nasârâ tilka 
’amâniyyuhum qui hâtû burhânakum ’in kuntum sâcüqîn (111) balâ man 
’aslama wajhahû li-L-Lâhi wa huwa muhsinun falahû ’ajruhû ‘inda rabbi- 
hî walâ hawfun ‘alayhim walâ hum ya^anûn(112) waqâlati-l-yahûdu 
laysati-n-nasârâ ‘alâ say’in waqâlati-n-nasârâ laysati-l-yahûdu ‘alâ say’in 
wahum yatlûna-l-kitâba kadâlika qâla-l-la^na lâ ya‘lamûna mitla qawli- 
him fa-L-Lâhu y a^u m u  baynahum yawma-l-qiyâmati fimâ kânû fîhi 
yahtaUfûn(113).

Ds désent: «N’entreront au Paradis que les juifs ou les chrétiens». Evi
demment, c’est ce qu’ils souhaitent. Réponds-leur: «Présentez vos preuves, 
si vos croyances ont quelque fondement» (111). Bien au contraire. C’est ce
lui qui se sera donné entièrement à Allah, qui aura pratiqué le bien, c’est 
celui-là que son Seigneur récompensera, celui-là auquel il évitera toute 
crainte et toute peine. (112). Les juifs disent: «La religion des chrétirais re- 
p (^  sur rien». Les chrétiens disent: «La religion des juifs repose sur rien». 
Et pourtant les uns et les autres lisent les Ecritures. Ce sont là de propos 
conune en ont tenu avant eux les ignorants. Ces controverses seront tran
chées par Allah au jour du jugement demien (113).

Dieu le Très Haut montre comnrient juifs et chrétiens se leurrent 
dans leur présomption où diaque communauté prétendait que nul n’en
trerait au Paradis que celui qui avait suivi son culte. Dieu les démentit 
comme II les avait démenti quand ils disaient que le feu ne les touche
rait que pour une courte durée. Il ordonne à Son Prophète de leur ré
pondre: «Apportez votre preuve décisive, si vous êtes véridiques».

De sa part, Dieu ne tarde pas à leur dire: «Certés, celui qui s’est 
soumis à Dieu, qui fait les œuvres pies, qui n’adoire que Dieu seul 
sans rien lui associer, aura sa récompense auprès de Lui».

Sa’id Ben Joubayr a dit; «Pour qu’une œuvre soit récompensée, il
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faut qu’elle remplisse ces deux conditions; Etre accomplie en vue de 
Dieu seul, et être conforme aux lois et à la religion autrement elle ne 
sera plus acceptée. C ’est pourquoi le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- comme Mousiim a rapporté, a dit; «Celui qui intro
duit dans notre tradition ce qui lui est étranger, verra rejeter son innova
tion»^

Toutes les œuvres des moines et de ceux qui leur sont similaires 
même si elles sont faites en vue de Dieu, ne seraient acceptées si 
elles n’ont pas été conformes à la religion qu’a apportée Mouhammad 
-qu’Allah le bénisse et le salue-. Elles seront comme Dieu les décrit 
dans ce verset; (Nous avons considéré les œuvres qu’ils ont accomplies, 
nous n’avons trouvé que de la poussière disséminée) [Coran XXV, 23] ainsi 
que dans ce verset; (Les actions des incrédules sont semblables à un mi
rage dans une plaine. Celui qui est altéré croit voir de l’eau, mais quand il 
y arrive, il ne trouve rien) [Coran XXIV, 39].

D’autre part, si ces actions sont faites conformément aux lois en 
apparence, mais en fait elles ne sont plus en vue de Dieu, son auteur 
ne serait jamais récompensé tels les hypocrites et ceux qui les font par 
ostentation. Dieu a dit à leur propos;

- Les hypocrites cherchent à tromper Dieu, mais c’est lui qui les 
trompe. Lorsqu’ils se lèvent pour la prière, ils se lèvent insouciants, pour 
être vus des hommes et ils ne pensent guère à Dieu) [Coran IV, 142].

- Malheur à ceux qui prient * tout en étant négligents dans leurs priè
res * ils sont remplis d’ostentation * et ils se refusent à procurer aux hom
mes le nécessaire) [Coran CVll, 4-7].

- Que celui qui espère la rencontre de son Seigneur doit accomplir de 
bonnes actions et n’associer personne dans l’adoration de son Seigneur ) 
[Coran XVIll, 110].

A  la fin du verset. Dieu assure à ceux qui n’adorent un autre que 
Lui et font les bonnes actions, qu’ils auront la récompense auprès de

( 1 ) ¿r» »tjj) Aij yi» J j—j  Jü
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Lui, n’éprouveront plus aucune crainte de ce qui leur et réservé et ne 
seront pas affligés.

Juifs et chrétiens accusent les uns les autres; «Vous n'êtes pas 
dans le vrai» alors qu'ils récitent le Livre, à cause de leur haine réci
proque, leur inimitié et leur Impertinence.

Ibn Abbas a raconté: «Quand les chrétiens de Najran vinrent trou
ver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- quelques uns 
des docteurs juifs arrivèrent et menèrent avec eux une longue discus
sion devant lui. Rafé Ben Harmal, le juif, dit aux chrétiens; «Vous ne 
tenez sur rien» et renia Jésus et l’Evangile. L’un des chrétiens de Naj
ran lui répondit; «C'est vous qui ne tenez sur rien» et renia à son tour 
Moïse et la Tora. Dieu fit alors révéler à Son Prophète le verset pré
cité. Chacun de deux partis renia ce qui se trouve dans son Livre du 
moment que les chrétiens devaient croire en Moïse qui est mentionné 
dans l’Evangile et les juifs'en Jésus mentionné dans la Tora, et les 
deux Livres venant de Dieu. Quant aux ignorants des deux religions ils 
prononçaient les mêmes paroles de leurs coreligionnaires.

Dieu met fin à leur discussion par ce verset; (Ces controverses se
ront tranchées par Allah au jour du jugement dernier) qu’un autre verset 
le confirme aussi: (Le jour de la résurrection, Dieu distinguera les uns des 
autres: les croyants, les juifs, les Sabéens, les chrétiens, les Mages et les 
polythéistes. Dieu est témoin de toute chose) [Coran XXII, 17̂

u  4  ¿ ^ j  . ü j i i  Q  ¿s ^  |iùit

Ç i î  à ^  -il â ̂  s r

waman ’azlamu mimmam-mana'a masâjida-L-Lâhi ’an yudkara fîhâ-s- 
muhû wa sa‘â fî harâbihâ ’ûlâ’ika mâ kâna lahum ’ay-yadhulûhâ ’illâ 
hâ’ifîna lahum fî-d-dunyâ hizyun wa lahum fi-l-’âhirati ‘adâbun 
‘azîm (114).

Y a-t-il factieux plus vils que ceux qui empêchent le nom d’Allah de 
retentir dans ses temples, ceux qui conspirent à les détruire. Alors qu’en 
bonnes règles ils ne devraient y entrer qu’en tremblant. L’opprobre sera 
leur lot dans ce monde et un châtiment cruel les attend dans l’autre (114).
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Deux opinions ont été dites au sujet de ceux qui s’opposent à l’in
vocation de Dieu dans les temples et s’achament à les détruire;

1 - 1 1  s’agit des chrétiens qui jetaient les ordures dans le temple de 
Jérusalem pour empêcher les gens d’y célébrer l’office. Qatada a dit; 
«Ils sont bien les chrétiens qui sont les ennemis de Dieu dont leur 
haine contre les juifs les portait à aider Bukhtanassar le mage à dé
truire le temple de Jérusalem». Quant à Al-Souddy, il a dit; «Ils étaient 
les Romains qui avaient secouru Bakhtanassar à détruire le temple de 
Jérusalem et d’y jeter les cadavres pour se venger des fils d’Israël qui 
avaient tué Yahia Ben Zakaria.»

2 -  D’après Ibn Jarir; «Ce sont les polythéistes qui, le jour de Hou- 
daybya, avaient empêché le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- d’entrer à la Mecque. Il devait immoler les offrandes à Zi-Tou- 
wa et conclure une trêve avec eux, en leur disant; «Nul n’a empêché 
un autre d’accéder à cette Maison. Même il y avait certains qui y ren
contraient le meurtrier de leurs pères, ou leurs frères'sans le repousser 
d’y entrer». Ils lui répondirent; «Ceux qui ont tué nos pères le jour de 
Badr n’ont pas le droit d’y accéder tant que nous vivons».

D’après Ibn Abbas, ce verset a été révélé quand les Qoraïchites 
avaient empêché le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de prier 
près de la Ka’ba à l’intérieur de la Mosquée Sacrée. Mais Ibn Jarir a 
dit; «les Qoraïchites ne s’essayaient pas à la ruine de la Ka’ba, mais 
les Romains, quant à eux, s’achamaient à détruire le Temple de Jéru
salem».

Et l’auteur de cet ouvrage de conclure: «Après avoir critiqué et ré
primandé les juifs et les chrétiens, Dieu vilipende les polythéistes qui 
avaient expulsé le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et ses compagnons de La Mecque et empêché de prier dans la Mai
son sacrée. Quant aux dires qu’ils n’ont pas conspiré à la destruction 
de la Ka’ba, quel agissement plus vil que ce qu’ils avaient fait? Après 
l’expulsion du Messager de Dieu et ses compagnons, ils remplissaient 
la Ka'ba de leurs idoles et de pienres dressées en reconnaissant des ri
vaux à Dieu qui a dit; (Poorqooi Dieo ne les pnnirait-11 pas? Us écartent 
les croyants de la Mosquée Sacrée) [Coran VIII, 34].

Dieu a dit à leur égard: (Tels sont les incrédules qui vous ont écartés 
de la Mosquée sacrée et qui ont empêché les oblatioiss de parvenir an lien
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de leur sacrifice) [Coran XLVIII, 25]. Il ne s’agit pas de la décoration de 
la mosquée et de la parer, mais de la fréquenter pour célébrer l’office, 
invoquer le nom de Dieu et la déban-asser de toute souillure telles que 
les idoles qui se trouvaient à l’intérieur. Dieu dans la suite du verset 
montre l’attitude de ces polythéistes en disant (Alors qu’ils ne devraient 
y pénétrer qu’en tremblant), qui signifie qu’il ne convient jamais de per
mettre à ces gens-là d’y pénétrer que grâce à une trêve et un tribut 
qu’ils devraient payer.

De toute les interprétations faites au sujet de ce verset, on peut 
conclure ce qui suit: «C ’est une bonne nouvelle aux musulmans de la 
part de Dieu qu’ils domineraient la Mosquée sacrée et toutes les au
tres mosquées, que les polythésites seraient humiliés de sorte, qu’au
cun d’eux n’y entrerait qu’en tremblant, ayant peur d’être puni ou tué 
s’il ne se convertirait pas. Dieu avait réalisé Sa promesse et ordonné à 
Son Prophète qu’aucune autre religion que l’Islam n’existerait dans la 
péninsule Arabe et d’enlixpulser les juifs et les chrétiens, dans le but 
d’honorer la Mosquée sacrée et de purifier tout le territoire. Voilà le 
vrai approbre infligé aux incrédules dans le bas monde, et qu’ils subi
ront dans l’autre un châtiment douloureux.

@  v i  p  C ó li  ‘¿ f i l i  ¿ / ¡ i  ,4 '

wa lil-L-Lâhi-l-masriqu wal-l-magribu fa ’aynamâ tuwallû fatamma waj- 
hu-L-Lâhi ’inna-L-Lâha wâsi‘un ‘alîm (115).

A Allah appartiennent à la fois le Levant et le couchant. De quelque 
côté que vous vous tourniez, vous trouverez la face d’Allah. Car Allah est 
partout et II sait tout.(115).

Ayant quitté La Mecque et le Temple Sacré, Dieu voulut consoler 
Son Prophète et ses compagnons. Avant son émigration à Médine, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faisait la prière en 
s’orientant vers Jérusalem ayant toujours la Ka'ba devant lui. A Mé
dine, il se dirigeait vers Jérusalem pendant seize du dix sept mois, 
puis Dieu lui ordonna de se diriger vers la Ka'ba. C ’est pourquoi Dieu 
dit: «Quel que soit le côté vers lequel vous vous tournez, la face de 
Dieu est là».

Ibn Abbas a dit: « C ’était le premier verset du Coran qui fut
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abrogé. Après son émigration à Médine, Dieu ordonna à Son Prophète 
de s’orienter dans la prière vers Jérusalem, ce qui causait la joie des 
juifs. Il continua à faire la prière de la sorte pendant dix mois et quel
ques. Mais comme il préférait la Qibla d’Ibrahim à d’autres côtés invo
quant le Seigneur et tournant sa face vers le ciel. Dieu lui fit cette 
révélation; (Nous te voyions le visage tourné vers le ciel... jusqu’à... tourne 
ton visage donc vers la Mosquée Sacrée). Entendant cela, les juifs se li
vrèrent à des hypothèses en se disant; (Qui donc les a détournés de la 
Qibla vers laquelle ils s’orientaient?) Dieu alors fit descendre ce verset; 
(Dis: A Allah appartiennent le levant et le couchant).

Ils ont dit que Dieu a révélé ce verset avant de désigner la Ka'ba 
comme Qibla. Car avant cela Dieu fait connaître à Son Prophète et à 
ses compagnons qu’ils pouvaient s’orienter vers n’importe quel côté 
car où qu’ils se dirigeaient la face de Dieu serait là, parce qu’il est par
tout comme II le confirme dans ce verset; (... qu’üs soient moins ou plus 
nomlnreux, D est avec eux) [Coran LVIII, 7].. Mais tout cela a été abrogé 
après la désignation de la Ka'ba comme la Qibla définitive.

On a dit aussi que le verset précité a été révélé afin que tout 
homme puisse se diriger vers n’importe quel côté quand il s’agit d’une 
prière surérogatoire, comme faisait Ibn ‘Omar quand il priait en mon
tant sur une bête.

On a dit également que le verset fut révélé au sujet des gens qui 
voulaient prier sans pouvoir déterminer le côté de la Qibla. Amer Ben 
Abou Rabi’a a rapporté que son père a raconté: «Etant en compagnie 
du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dans une expédition, 
nous campâmes dans un certain endroit. Et comme la nuit était telle
ment obscure, chacun de nous prenait quelques pierres et faisait un 
certain oratoire pour pouvoir prier. Le lendemain matin, nous constatâ
mes que notre orientation était différente de la Ka'ba. Faisant part de 
cela à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Dieu lui fit 
descendre ce verset.

Ibn Abbas, de sa part, a rapporté un rédt pareil au précédent.

Quant à Ibn Jarir, il dit: «Il se peut que cela concerne l’invocation 
de Dieu et non pas la prière. Moujahed a appuyé ces dires et dit: 
«Quand ce verset: (Votre Seigneur dit: «Invoquez-moi et Je vous exauce-
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rai») [Ck)ran XL, 60], les fidèles se demandèrent: «Comment devrons- 
nous nous diriger?», le verset précité fut révélé.

Dieu enfin fait connaître à Ses serviteurs que Ses bienfaits sont in
commensurables et qu’il sait tout ce que font les hommes.

i  ’t  à i V i j  4  u  i  J î  ^

,3Î J> : Û!f liiS IfM h* ®  ^

waqâlû-t-tahada-L-Lâhu wladan subMnahû bal lahû mâ fî-s-samâwâti 
wa-l-’a rd  kullul-lahû qânitûn(116) badî‘u-s-samâwâti wa-l-’a rd  wa ’idâ 
q a ^  ’amran fa ’imiamâ yaqûlu lahû kim fayakûn (117).

Ils disent: «qu’Allah ^est donné un fils». Gloire à lui. Non, ce n’est 
pas possible. Lui le Maître dès cieux et de la terre, lui aux pieds de qui 
tout s’humilie (116).Lui, qui a tiré du néant les cieux et la terre et qui, dès 
qu’il a conçu quelque chose, n’a qu’à dire: «Sois, et elle est»(117).

Dieu, par ce verset, démentit les juifs, les chrétiens et les poly
théistes qui disaient qu’il s'est donné des filles parmi les anges, ou 
bien qu’il s’est donné un fils. Gloire à Lui! Ce qui se trouve dans les 
cieux et sur la terre lui appartient: Il est leur créateur, dispensateur, qui 
les dirige comme II veut; ils ne sont que Ses serviteurs qui Lui sont 
soumis. Comment peut-il prendre l’un d’eux comme enfant? A  savoir 
qu’un enfant ne puisse naître qu’à la suite de deux êtres identiques, 
alors que Lui, n’a pas un pareil ou un associé dans Son Royaume, et 
n’a jamais eu une compagne, comme II le confirme dans ce verset: 
(Créateur des cieux et de la terre, comment aurait-il un enfant, alors qu’D 
n’a pas de compagne, qu’O a créé toute chose et qu’il a connait tout?) [Co
ran VI, 101].

Ibn Abbas a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Dieu le Très Haut a dit: «Le fils d’Adam m ’a accusé de men
songe sans avoir le droit de le faire. Il m ’a injurié sans avoir le droit de le 
fa ire. I l m ’a accusé de mensonge en disant: «Dieu ne me fera  renaître 
comme II m ’a créé», or la première création n ’était pas plus facile pour 
M oi que son recommencement. Quant à son injure, elle consiste à dire:
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«Dieu s ’est donné un enfant», or je  suis l ’unique, l ’impénétrable, Je n’engen
dre pas, et je  ne suis pas engendré, et nul ne m ’est égal» (Rapporté part 
Boukhari/^K

Il a été rapporté dans les deux Sahih que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Nul être est plus patient que Dieu 
en entendant ce qui Le nuit soit en Lui associant un autre, soit en Lui attri
buant un fils, et malgré cela. Il châtie et accorde les biens»^^ .̂

(Aux pieds de qui tout s’humilie) On peut conclure de différents di
res des ulémas que cela signifie la soumission et l’obéissance à Dieu 
qui constituent un ordre légal et détemniné, car Dieu a dit:

(Ceux qui dans les cieux et ceux qui sont sur la terre se prosternent 
devant Allah, ainsi que leurs ombres, de gré ou de force le matin et le soir) 
[Coran XIII, 15].

Et Ibn Jarir de dire en interprétant ce verset: «Gloire à Dieu! Com
ment pourrait-ll se donner un fils alors qu’il est le Maître des cieux et 
de la terre, toutes les créatures témoigrtent de son unicité, se soumet
tent à sa volonté car II est leur créateur et façonneur en les tirant du 
néant et les créant sans qu’il y ait un modèle à imiter.

D’autre part, c’est un avertissement à ceux qui prétendent que Jé
sus est le fils de Dieu, en leur disant que celui qui a créé les cieux et 
la ten-e, a créé Jésus aussi sans père par Sa volonté.

M  i i k  i  i i i  ù j i l x  - i  i i i

#  ÊL: ^  U )' j i ;  ^  Oi

waqâla-l-ladîna la ya'lamûna lawlâ yukallimuna-L-Lâhu ’aw ta’tînâ ’âya-

(1) <1 (Jj ¿1 Jül ^  JU
iùlS* U.T eO-pl jJil V iiiMi <3 jJij tiiüô

ùl i  ^  Dj a)j Â» L%lj

(2) tà) ¿fA j ^ \  :JU 4J| làl ^
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tun kadâlika qâla-l-ladîna min qablihim mitla qawlihim tasabahat qulû- 
buhum qad bayyana-l-’âyâti liqawmin yuqinûn (118).

Les incrédnles disent: «Pourquoi ÂUah ne nous adresse-t-11 pas directe
ment la parole ou ne nous envoie-t-Il pas un miracle? Ainsi raisonnaient 
leurs ancêtres. Leurs mentalités sont pareilles. Nos signes sont suffisants 
pour ceux qui ont la foi. (118).

Ibn Abbas a rapporté que ce verset fut révélé au sujet de Rafe’ 
ben Harmala quand il a dit à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
ie salue-: «O  Mouhammad; si tu es vraiment un messager de Dieu, 
dis-Lui afin qu’il nous parle et que nous puissions entendre Ses paro
les».

Quant aux autres exégétes, ils ont dit qu’il s’agit des juifs, chré
tiens et polythéistes qui avaient provoqué le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- en lui demandant tant de miracles, qu’on trouve 
quelques uns dans ces vecs.ets:

- Ds disent lorsqu’un signe leur parvient: «Nous ne croirons pas, tant 
que nous ne recevrons pas un don semblable à celui qui a été accordé aux 
Prophètes de Dieu) [Coran VI, 124].

- Ceux qui n’espèrent pas notre rencontre disent: «Si seulement on 
avait fait descendre sur nous les anges, ou bien, si nous voyions notre Sei
gneur » )  [Coran XXV, 21].

Dieu ordonna à son Prophète de leur répondre: (Gloire à mon Sei
gneur ! Que suis-je sinon un mortel, un Prophète) [Coran XVII, 93].

Cela montre sans aucun doute l’injustice, l’obstination et l’imperti
nence des incrédules comme était l’agissement des gens du Livre en
vers leurs Prophètes. Ils insistaient à voir les signes de Dieu pour 
croire bien que plusieurs signes leur ont été envoyés. Mais comment 
pouvait se comporter celui que Dieu avait scellé son cœur, son ouie et 
sa vue? Ceux-là Dieu les avait désignés dans ce verset; (Ceux contre 
qui s’est réalisée la parole de Dieu ne croiront sûrement pas, même si tous 
les Signes leur parvenaient, tant qu’ils ne verront pas le châtiment doulou
reux) [Coran X, 96].
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’innâ ’arsalnâka bil ^ q q i basîran wa nadîran walâ tus’alu ‘an ’asMbi-l- 
jaMm (119).

Nous t’avons envoyé pour dire la vérité, annoncer le bon et le mauvais. 
Tu n’auras pas de compte à rendre pour ceux qui sont voués à l’Enfer. 
(119).

Ibn Abbas a dit que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
annonçait la bonne nouvelle aux croyants qu’ils auront le Paradis, et 
avertissait les incrédules qu’ils subiront le châtiment de l’Enfer.

‘Ata Ben Yassar a dit; « J ’ai demandé Abdullah Ben ‘Amr Ben Al- 
‘As; «Parle-moi de la qualité du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- telle qu’elle a été mentionnée dans la Tora?» Il m’a répon
du; «Par Dieu, elle a été mentionnée dans la Tora telle que l’on trouve 
dans le Coran; «O  Prophète! Nous t’avons envoyé.comme témoin, 
comme annonciateur de bonnes nouvelles, comme avertisseur, pour 
servir de refuge aux illettrés. Tu es Mon serviteur et Mon Messager. Je 
t’ai appelé; Celui qui met sa confiance en Dieu, qui n’est ni méchant ni 
grossier, qui ne vocifère pas sur les marchés, qui ne repousse pas le 
mal par le mal, mais qui est indulgent et pardonne aux autres. Dieu ne 
recueillera pas son âme tant qu’il n’aura pas remis grâce à lui la reli
gion dans la voie droite, de sorte que tous les hommes diront; «Il n’y a 
d’autre divinité que Dieu» Grâce à lui. Dieu ouvrira les yeux aveugles, 
les oreilles sourdes et les cœurs fermés».

_jA 3* ^  liLc-

wa lan tarife ‘anka-I-yahûdu walâ-n-nasârâ Mttâ tattabi‘a millatahum qui 
’inna huda-L-Lâhi huwa-l-hudâ wa la’ini-t-taba‘ta ’ahwâ’ahum ba‘da-1- 
lad î jâ ’aka m ina-l-‘ilmi mâlaka m ina-L -Lâh i min waliyyin walâ  
nasir(120) 1-ladîna ’ataynâhumu-l-kitâba yatlunahu haqqa tilâwatihî
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’û la ’ika yu’m inûna bihî waman yakfur bihî fa ’û lâ ’ika hum u-l- 
hâsirûn (121).

Tu ne seras agréé par les juifs et les chrétiens que lorsque tu suivras 
leurs préceptes. Dis-leur: Il n’y a qu’une règle, celle qui vient d’Allah. Si tu 
t’abandonnais à leurs aspirations, après ce que tu as appris, tu te trouverais 
seul devant Allah sans appui, ni protection. (120). Ceux à qui nous avons 
donné le Livre et qui le récitent avec la foi qu’il convient, ce sont ceux-là 
les vrais adeptes du Livre. Ceux qui refusent d’y croire seront perdus. 
(121).

En interprétant ces versets, Ibn Jarir a dit: «Dieu fait connaître à 
Son Messager que les juifs et les chrétiens ne seront pas contents de 
toi tant que tu ne cesses pas de prêcher ta religion qui est l’Islam et 
tant que tu ne suivras pas les leurs. Réponds-leur: «La voie de Dieu 
est vraiment la Bonne Direction».

Par ailleurs, on trouve dans ce verset une menace et un avertis
sement aux fidèles s’ils suivront les enseignements des juifs et des 
chrétiens après ce qui leur est parvenu de la Sdence. Ceci est pareil à 
ce verset pas lequel Dieu ordonne à Son Prophète de leur répondre: 
(A  vous votre religion, à moi ma religion) [Coran CIX, 6]. Partant de 
cette décision, musulmans et incrédules n’hériteront pas les uns des 
autres.

«Ceux à qui nous avons donné le Livre et qui le récitent avec la foi», 
Ibn Jarir et Qatada ont dit qu’il s’agit des juifs et des chrétiens, mais 
Ibn Mass'oud, Al-Hassan Al-Basri, Soufian Al-Thawri et d’autres 
avaient un avis contraire et disaient qu’ils sont les musulmans. Ibn 
Mass'oud, et c’était presque l’interprétation des autres, a dit: Par celui 
qui tient mon âme en sa main, réciter le Livre - le Coran - comme II se 
doit, signifie: se conformer tant à son licite qu’à son illicite, c’est à dire 
pratiquer ce qui est permis et s’abstenir de ses interdictions, le réciter 
tel qu’il a été révélé sans altérer ni falsifier ses mots et sans l’interpré
ter à sa guise».

Quant à Omar Ben Al-Khattab, il a dit; «Ceux qui, lorsqu’ils ren
contrent, en le récitant, un verset qui renferme une miséricorde, ils de
mandent à Dieu de la leur accorder, ou un verset qui désigne un
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châtiment ils implorent Dieu de le leur épargner. Un hadith a été rap
porté et donne le même sens.

(Ce sont ceux-là les vrais adeptes du Livre» signifie: ceux parmi les 
gens d’Ecritures révélées à leurs Prophètes, qui se conformaient au 
contenu de leur propre Livre, devraient croire en toi ô Mouhammad 
comme Dieu le confimne dans ce verset: (S’ils avaient observé la Tora et 
l’Evangile et ce qui leur a été révélé par le Seigneur , ils auraient certaine
ment joui des biens du ciel et de ceux de la terre) [Coran V, 66] et ce ver
set: (Dis: «O gens du Livre! Vous ne vous appuyez sur rien, tant que vous 
n’observez pas la Tora et l’Evangile et ce qui vous a été révélé par votre 
Seigneur) [Coran V. 68].

Cela signifie si les gens du Livre avaient établi la Tora et l’Evan- 
gile comme il se doit, étaient des véritables croyants, déclaraient véri
dique ce que leurs Livres contenaient comme l’annonce de la venue 
de Mouhammad. ses qualités et sa description, l’ordre de le suivre et 
de lui porter secours, tout cela pourrait leur guider vers la vérité en ac
quérant les biens de ce bas monde et ceux de. l’au-delà, comme Dieu 
le confirme dans ce verset: (Ceux qui suivent l’Envoyé, le Prophète qui 
ne sait ni lire ni écrire, que ces gens le trouvent mentionné diez eux dans la 
Tora et l’Evangile) [Coran VII, 157] et ce verset: (Ceux auquels nous 
avions donné le Livre avant lui, croient en celui-ci * Ils disent, quand on 
leur lit: «Nous croyons en lui: il est la vérité émanant de notre Seigneur , 
nous étions déjà soumis avant sa venue» * voilà ceux qui recevront une 
double rétribution, parce qu’ils ont été constants, parce qu’ils ont répondu 
au mal par le bien, parce qu’ils ont donné en aumônes une partie des biens 
que nou  ̂leur avons accordés) [Coran )O^III, 52-54], et aussi ce verset: 
(Dis à ceux auquels le Livre a été donné et aux infidèles: «Etes-vous sou
mis à Dieu?» S’ils sont soumis à Dieu, ils sont bien dirigés; s’ils se détour
nent... Tu es seulement chargé de transmettre le message prophétique. Dieu 
voit parfaitement Ses serviteurs) [Coran III, 20].

C ’est pourquoi Dieu dit à la fin: (Ceux qui refusent d’y croire seront 
perdus). Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à 
cet égard dans un hadith rapporté par Abou Houraira: «Par celui qui 
tient mon âme en Sa main! Un homme de cette communauté qu’il soit ju if  
ou chrétien n’entend parler de moi, et mourra sans croire en ce par quoi
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j ’ai été envoyé, sans qu’il ne soit pas un damné de VEnfer» (Rapportépar 
Moustim/^K

¿ î j  ^ 1  (¿»jÔ

'ÿj J ic  1» ^  ^  Ù y ]yû\j

yâ banî ’israîla-dkurû ni‘matiya-l-latî ’an ‘amtu ‘alaykum wa ’anni 
fa^lltukum ‘alâ-l-‘âlamîn (122) wa-t-taqû yawmal-lâtaj mafsun ‘an nafsin 
say’an walâ yuqbalu minhâ ‘adlun walâ tanfa‘uha safâ‘atun walâ hum 
yunsarûn (123).

O fils d’Israël, reconnaissez les bienfaits dont Je vous ai gratifiés, vous 
avantageant ainsi sur les àtitees hommes.(122). Appréhendez le jour où les 
âmes ne pourront être d’aucun secours les unes pour les autres, oû leur of
fre de rachat ne sera pas reçue, où leur intercession ne sera pas admise et 
oû nul ne pourra leur venir en aide. (123).

Un verset pareil a été cité auparavant (voir n: 40) par lequel Dieu 
ordonne aux fils d’Israel de se rappeler des faveurs et bienfaits qu’il 
leur a accordés. II leur ordonne aussi de croire à Son Prophète Mou
hammad -qu’Allah le bénisse et le salue-, à ne plus jalouser leurs cou
sins les Arabes auquels II leur a envoyé Son Messager ainsi qu’à tout 
le monde et qui est le dernier des Prophètes, et que cette jalousie ne 
les porte pas à renier son message et de le traiter comme menteur 
etc...

Sg' ù-J Jli Oîâ ifeç 4  jli ^  ^2  ÿ4 >iJ ^

wa’idi-btalâ ’ibrahîma rabbuhû bi-kalimâtin fa’atammahunna qâla ’inni 
jâ‘iluka li-n-nâsi ’imâman qâla wa min durriyyati qâla lâ yanâlu ‘ahdi-z- 
zâlimîn (124).
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Après qu’Allah eût envoyé des commandements à Abraham comme 
épreuve et qu’il les eût exécutés, AUalh lui dit: «Je te nomme l’imam des 
mes peuples». «Etends cette faveur à mes descendants» répondit Abraham. 
Soit, reprit le Seigneur , mais J’excluerai ceux de tes descendants qui se
ront injustes.(124).

Dieu fait montre de la haute considération qu’il a accordée à Abra
ham -que Dieu le salue- en faisant de lui un dirigeant pour les hom
mes, lorsqu’il l’éprouva par de certaines paroles qui comportèrent des 
ordres et des interdictions. Il charge Son Prophète de mentionner ceci 
aux polythéistes et aux gens des deux Livres qui prétendirent suivre la 
religion d’Abraham mais en fait ils ne la suivaient pas.

Quant à Abraham il les exécuta telles qu’il les avait reçues. C ’est 
pourquoi Dieu a dit de lui: (... Et celles d’Abraham qui fut très fidèle) 
[Coran LUI, 37] et; (Abraham représente vraiment toùTnn peuple: docile 
envers Dieu, c’était un vrai croyant; il ne fut pas an nombre des polythéis
tes * Reconnaissant envers Dieu pour ses bienfaite. Dieu l’a choisi et l’a di
rigé sur une voie droite) [Coran XVI, 120-121] et aussi: (Abraham n’était 
ni juif ni chrétien mais il était un vrai croyant soumis à Dieu, il n’était pas 
au nombre des polythéistes * Les hommes les plus {tfoches d’Abraham sont 
vraiment ceux qui l’ont suivi, ainsi que ce Prophète et ceux qui ont cru) 
[Coran III, 67-68].

Le Seigneur éprouva Abraham par certains ordres qui les eut ac
complis, et pour le récompenser, il fit de lui un guide pour les hommes.

Quels étaient ces ordres ou commandements? Plusieurs commen
taires ont été dits à ce sujet:

-  D’après Ibn Abbas: ce sont des actes rituels: la pureté des cinq 
parties dans la tête et cinq dans les autres membres. Dans la tête: se 
couper les moustaches, se rincer la bouche, aspirer de l’eau par les 
narines, se frotter les dents et se peigner. Dans le corps: rogner les 
ongles, se raser le pubis, s’épiler les aisselles, se circoncire et se net
toyer avec de l’eau après avoir uriné ou fait une déjection».

Il a été rapporté dans les deux Sahihs d’après Abou Houraira que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le t)énisse et le salue- a dit: «Cinq actes font 
partie de la Fitra ( l’islamisme): la circoncision, le rasage du pubis, la cou
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pure des moustaches, l’épilage des aiselles et rogner les ongles>/^\

- Ikrima a rapporté qu’ibn Abbas a dit; «Nul n’a été éprouvé par 
cette loi-religion- et l’a établie totalement autre qu’Abraham. Dieu a dit; 
(Quand ton Seigneur l’eut éprouvé par de certaines paroles et qu’il les eut 
accomplies) je demandai à Ibn Abbas; «Quelles étaient ces paroles?» Il 
me répondit; «Dans l’Islam il y a trente actions qui sont citées dans les 
versets suivants;

- Dix versets dans la sourate; «Le repentir» ou «l’immunité» qui 
commencent pan (ceux qui reviennent à Dieu, ceux qui L’adorent...) [Co
ran IX, 112-121].

-  Dix versets dans la sourate «Les croyants» qui commencent par; 
-Heureux les croyants...) [Coran XXIII, 1-10].

-  Dix versets dans la sourate «Les Factions» qui commencent par; 
(Ceux qui sont soumis a Dieu et celles qui sont soumises à Dieu...) [Coran 
XXXIII, 35].

Abraham eut accompli tout ce que ces versets contiennent des or
dres et recommandations et reçut enfin une immunité de la part du 
Seigneur, qui dit de lui à la fin; (Et celles d’Abraham qui fut très fidèle) 
[Coran LUI, 37].

-  Une troisième Intérprétation aussi d’après Ibn Abbas et rapportée 
par Mouhammad Ibn Ishaq; «Ces ordres, ou paroles, étaient; La sépa
ration de son peuple quand il fut ordonné de la faire; sa dispute avec 
Nemrod au sujet de Dieu quand il reçut la révélation (voir le verset n; 
258 de la sourate «La vache); son endurance quand il fut jeté dans le 
feu; son émigration de son pays pour la cause de Dieu en obtempé
rant à ses ordres; l’hospitalité qu’il offrait à ses hôtes malgré ce qu’elle 
lui coûtait; l’immolation de son fils quand il en reçut l’ordre dans la vi
sion. Une fois que tous ces ordres furent exécutés. Dieu lui ordonna; 
(soumets-toi. 11 répondit: «Je me soumets au Seigneur des mondes) [Coran 
II, 131] après qu’il eut quitté son pays et son peuple qui reniait son 
message».

(1) ûlïiJi «jUilli :Jlî ^ 1
jLôlâ'yi
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-  Ibn Jarir a rapporté que Al-Hassan disait: «Dieu éprouva Abra
ham par les astres, le soleil et la lune, mais il maintint sa foi croyant 
toujours en son Seigneur qui ne disparait jamais. Il tourna son visage 
vers celui qui a créé les cieux et la ten-e, soumis, sans être au nombre 
des polythéistes. Puis II l’éprouva par l’émigration de son pays, il se di
rigea alors vers le Châm pour émigrer vers Dieu. Mais avant cette émi
gration, Il l’eut éprouvé par le feu, et ii endura. Ainsi quand il lui 
ordonna d’immoler son fils, de se circoncire, et il se montra toujours ré
signé.

-  Quant à Al-Roubai' Ben Anas, il a dit: «Ces paroles étaient ces 
versets:

- (Je vais faire de toi an guide pour les hommes).

- (Nous avons fait de la Maison un lieu où l’on revient souvent et un 
asüe les hommes).

- (Prenez donc la station d’Abraham comme lieu de prière.

- (Nous avons confié une mission à Abraham et Ismaël.

- (Abraham et Ismael élevaient les assises de la Maison.

Tous ces versets font partie des paroles par lesquelles Dieu eut 
éprouvé Abraham.

-  Enfin, Malek dans son «Mouwatta’»  a rapporté d’après Sa’id Ben 
Al-Moussaiab: «Abraham était le premier homme qui était circoncis, qui 
hébergeait les hôtes, qui rognait ses ongles, qui se coupait les mousta
ches et qui était atteint de canitie. Voyant de poils blancs sur sa tête, il 
s’écria: «Que signifie ceci?

- C ’est un signe de la dignité, lui répondit-on. Il répliqua alors: 
«Mon Dieu augmente ma dignité».

Et Abou Ja'far Ben Jarir de conclure: «Il se peut que tout cela 
constitue les paroles».

Une fois que Dieu ait fait d’Abraham un dirigeant, celui-ci L’implora 
afin que ce privilège demeure dans sa descendance. Dieu l’exauça et 
lui fit savoir qu’il y aura parmi ses successeurs les injustes qui ne joui
raient plus de l’alliance avec lui ni seraient des guides pour les hom
mes. Ce verset confirme l’exaucement d’Abraham.
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(Puis nous avons établi dans sa descendance la prophétie et le Livre) 
[Coran XXIX, 27]. Ainsi tout prophète qui fut envoyé après Abraham 
était de sa descendance ainsi que tout Livre révélé à chacun d’eux.

Quant aux injustes parmi sa descendance, il ne seyait pas qu’ils 
soient des dirigeants, comme a dit Moujahed, plutôt c’étaient les justes 
parmi sa postérité. Dieu donc refusa d’accorder ce privilège aux injus
tes en disant à Abraham; «Mon alliance ne concerne pas les injustes».

Quant à Al-Roubai’ Ben Anas, il a dit; «L ’alliance avec Dieu signi
fie sa religion, car II a dit; (Nous avons béni Abraham et Isaac. Parmi 
leurs descendants, certains font le bien et d’autres se font tort à eux-mê
mes) [Coran XXXVII,113].

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a commenté ce ver
set en disant; «Il ne faut obéir que quand il s ’agit d ’un acte de bien»

wa’id ja‘alnâ-l-bayta matabatan li-n-nâsi wa ’amnan wa-taWdû mim ma- 
qâmi ’Ibrahîma musallan (125).

Et quand nous fîmes de la maison une retraite et un asile pour les 
hommes, et nous avons érigé en lieu de prière la station d’Abraham (125).

Dièü cite la Maison Sacrée et le grand honneur qui lui a accordé 
étant un asile pour les hommes et un lieu où on a toujours envie d’y 
revenir souvent même si on la visite chaque année. C ’était un exauce
ment de la prière d’Abraham quand il a demandé au Seigneur après y 
avoir établi une partie de sa famillç; (Fais en sorte que les cœurs de cer
tains hommes s’inclinent vers eux) jusqu’à ce qu’il a dit; (Mon Seigneur 
est celui qui exauce la prière) [Coran XIV, 37-39].

Dieu décrit cette Maison comme étant une enceinte, celui qui y pé
nètre serait en sécurité quel qu’il était son méfait. L’homme y rencon
trait le meurtrier de son père ou son frère sans s’opposer à lui alors 
que tout autour des gens sont enlevés. Tout cela n’était que grâce à la 
haute considération qu’avait accordée Dieu à son constructeur Abra
ham Son confident. Dieu a dit cet égard; (Nous avons établi, pour Abra
ham, l’emplacement de la Maison: «Ne M’associe rien...) [Coran XXII, 26]
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et: (Le premier Temple qui ait été fondé pour les hommes est, en vérité, ce
lui de Bakka: il est béni et il sert de Direction aux mondes * On trouve des 
Signes évidents dans le lieu où se tenait Abraham. Quiconque y pénètre est 
en sécurité) [Coran III, 96 - 97].

Quelle est cette station? une question qui a suscité une contro
verse entre les exégètes:

- Ibn Abbas a dit: c’est toute l’enceinte.

- D’autres ont dit: il s’agit de tous les rites du pèlerinage: la de
meure à Mina, le jet de cailloux et le parcours entre As-Safa et Al-Mar- 
wa.

- Sïd ben Joubayr: c’est le rocher sur lequel se tenait Abraham 
alors qu’il construisait la Maison et son fils Ismaël lui donnait les pier
res.

- As Souddy; c’est la pierre qu’avait mise la feonme d’Ismaël quand 
elle lavait la tête d’Abraham.

- Ja ’far Ben Mouhammad a rapporté d’après son père qu’il a en
tendu Joubayr parler du pèlerinage du Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- et dire: «Lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
eut accompli les circuits autour de la Maison, Omar lui demanda; «Est- 
ce bien la station de notre père?» - Oui, lui répondit-il. Et Omar de 
poursuivre; «Pourquoi ne pas la prendre en tant qu’un lieu de prière? 
Dieu à ce moment fit cette révélation; (Prenez donc la station d’Abraham 
comme lieu de prière).

H a été rapporté dans le Sahih de Boukhari que ‘Omar Ben Al- 
Khattab -que Dieu l’agrée- a dit; «Je  me suis rencontré avec mon Sei
gneur à Lui la puissance et la gloire, sur trois choses; (La première): 
«Ô  Envoyé de Dieu! Si tu prenais de la station d’Abraham un lieu de 
prière (La deuxième); j’avais dit; «Ô  Envoyé de Dieu! Tu reçois chez 
toi le vertueux et le pervers, si tu demandais aux mères des croyants 
de porter le voile». Dieu alors fit révéler le verset relatif au voile. (La 
troisième): j’avais appris que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- avait adressé de reproches à quelques unes de ses femmes (à 
cause de leur jalousie). J ’entrai chez elles pour leur dire; «Il vaut mieux 
que vous vous cessiez, sinon. Dieu lui donnera en échange des épou
ses meilleures que vous.» Arrivé chez l’une d’elles, elle me dit; «Ô
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Omar! L’Envoyé de Dieu ne pouvait-il pas exhorter ses femmes pour 
que tu viennes toi-même les exhorter?» Dieu révéla à ce moment ce 
verset: (S’il vous répudie, il se peut que son Seigneur lui donne en échange 
de meilleures épouses que vous soumises à Dieu) [Coran LXVI, 5].

Quand à Mousiim, il a rapporté d'après Ibn Omar que son père sa 
dit: «Je  me suis rencontré avec mon Seigneur sur trois choses: Le 
voile, les prisonniers de Badr et la station d’Abraham».

Jaber a rapporté: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- fit trois fois la circumambulation autour de la Maison à pas accé
léré, et quatre autres à pas ordinaire, puis entra à la station, récita: 
(Prenez donc la station d’Âbraham comme lieu de prière) enfin pria deux 
raka’ts ayant cette station entre lui et la Maison (la Ka'ba).

Ceci montre que la station est le rocher sur lequel se tenait Abra
ham debout en construisant la Ka'ba, et Ismaël lui donnait les pierres. 
A chaque fois qu’un des mijrs eût atteint une certaine hauteur, son fils 
prenait ce rocher et le plaçait dans un autre côté pour le même but et 
ainsi de suite jusqu’à ce qu’Abraham eût achevé la construction. Nous 
allons en parler de cela en raccontant l’histoire d’Abraham et de son 
fils Ismaël. A  savoir que les traces des pieds d’Abraham sur le rocher 
sont toujours apparentes.

Cette station était attenante à la Ka'ba, qui se trouve actuellement 
juste à côté de la porte à la droite en entrant dans un endroit indépen
dant.

Le confident de Dieu, une fois qu’il eut achevé la construction de 
la Maison, mit ce rocher tout près de la Ka'ba, ou bien il le laissa là où 
Il se trouve actuellement. C ’est pourquoi, et c’est Dieu qui est le plus 
savant, l’ordre fut donné de prier devant lui après les tournées proces
sionnelles. Mais, il parait qu’Omar Ben Al-Khataab, le calife bien dirigé, 
l’avait éloigné du mur de la Ka'ba et nul après lui n’a désavoué son 
geste

^  o > à î  5 -  ¿ ¿ S  ^
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wa ‘ahidnâ ’ila ’Ibrahîma wa ’Isma‘îla ’an tahhirâ baytiya litta’ifîna wa- 
l-‘akifîna wa-r-rukk‘i-s-sujudi (125) wa’id qâla ’Ibrahîmu rabbi-j‘al hâdâ 
baladan ’âminan wa-rzuk ’ahlahû mina-ttamarâti man ’âmana minhum 
bi-L-Lâhi wa-l-yawmi -’âhiri qâla wa man kafara fa ’umatti ‘uhu qalîlan 
tumma ‘attaruhû ’ilâ ‘adâbi-n-nâri wa bi’sa-l-masî^(126) wa’id yarfa‘u 
’Ibrahîmu-l-qawa‘ida mina-l-bayti wa ’lsmâ‘îlu rabbanâ taqabbal minna 
’innaka ’anta-s-samfu-l-'alîm (127) rabbanâ waj‘alnâ muslimayni laka wa 
min durriyyatinâ ’ümmatam-muslimatin laka wa ’arina manâsikanâ wa 
tub ‘alaynâ ’innaka ’anta-t-tawwâbu-r-rahîm (128).

Puis nous recommandâmes à Abraham et Ismaël de tenir propre Ma 
demeure en honneur de ceux qui en feront le tour, qui y accompliront une 
retraite et qui viendront prier (125). Abraham supplia le Seigneur de rendre 
ce lieu inviolable et prospère mais uniquement pour ceux qui croiraient en 
lui et au jour dernier. Allah répondit: «A celui qui ne croira pas. Je réserve
rai quelques faveurs passagères puis Je l’acculerai au supplice du feu. 
Quelle triste detinée que la leur.(126). Pendant qu’Abraham et Ismaël éle
vaient les assises de la Ka‘ba, ils diaient: «Seigneur, agrée cette suvre de 
nous. Toi qui entends et sais tout. (127) «Seigneur, fais de nous des gens 
résignés à Ta volonté et fais de notre postérité un peuple soumis à Tes lois. 
Montre-nous les rites du pèlerinage et pardonne-nous. Car Tu es miséricor
dieux et clément. (128).

Quelle a été cettre recommandation à Abraham et Ismaël? Al-Has
san Al-Basri a dit; « C ’était la purification de la Maison de toute souil
lure» en leur inspirant de la faire-ll s’agit des idoles, de rapports 
charnels, de paroles ou de serments mensongers et de toute impureté. 
Quant à Moujahed, Qatada et ‘Ata, ils ont dit que c’était la proclama
tion qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu sans rien lui associer.
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Ceux qui font le tour et ceux qui font la retraite, selon l’avis de 
Sa'id ben Joubayr, sont respectivement les personnes qui y arrivent 
d’autres pays et les demeurants.

Thabet a dit; « J ’ai dit à Abdullah Ben ‘Oubayd Ben ‘Oumayr; «Il 
faut absolument que je parie avec le prince des croyants pour interdire 
aux hommes de se coucher à l’intérieur de la Maison car ils se trou
vent souvent en état d’impureté.» Sa réponse fut; «N e fais pas une 
chose pareille car, en demandant Ibn ‘Omar à leur sujet, il répondit; Ils 
sont bien ceux qui y font la retraite».

D’autre part, il a été cité dans le Sahih, que Ibn ‘Omar passait 
souvent la nuit dans la mosquée du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- alors qu’il était célibataire.

Ibn Jarir; «O n  comprend par ce verset que Dieu ordonna à Abra
ham et Ismaël de purifier Sa Maison des idoles et autres signes du po- 
lytéhisme.»

La question qui se poset.y avait-il des gens qui adoraient les ido
les avant la construction de la Maison? La réponse comporte deux as
pects;

- Les idoles existaient du temps de Noé, donc l’ordre fut donné 
d’en débarrasser la Maison et afin que cette purification devienne une 
coutume -( Sunna )- après que Dieu ait fait d’Abraham un dirigeant et 
un modèle à suivre. Mais cette supposition a besoin d’une preuve.

- On prend cela au sens figuré c’est à dire de vouer à Dieu un 
culte pur sans rien Lui associer comme le Seigneur le montre dans ce 
verset; (Est-ce que celui qui a fondé son édifice sur la crainte révérencielle 
de Dieu et pour Lui plaire n’est pas meilleur que celui qui a fondé son édi
fice sur le bord d’une berge coulante) [Coran IX, 109]. ^

On peut donc conclure que cette purification signifie la sincérité de 
l’accomplissement des pratiques cultuelles recommandées à ceux qui 
font le pèlerinage à la Maison de Dieu en faisant les circuits rituels, en 
priant, et dans la retraitre comme Dieu l’a ordonné dans ce verset; 
(Nous avons établi, pour Abraham, l’emplacement de la Maison: «Ne M’as
socie rien, purifie Ma Maison pour ceux qui accomplissent les circuits, 
pour ceux qui s’y tiennent debout, pour ceux qui s’inclinent et se proster
nent) [Coran XXll, 26],
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Une autre question qui a suscité une divergence entre les opinions 
des ulémas: laquelle des deux est plus méritoire: la prière dans ia Mai
son ou la circumambulation?

Malek a répondu: C’est la circumambulation des hommes qui vien
nent des quatre coins du monde.

Quant aux autres ulémas, et qui constituent la majorité, ils ont dit 
la prière est meilleure, et ceci pour abolir les coutumes des polythéis
tes et les substituer par d’autres qui sont basées sur ia foi pure, ceux 
qui repoussaient et empêchaient les fidèles d’accéder à la Maison de 
Dieu comme Dieu l’a dit: (A  ceux qui sont incrédules, à ceux qui écartent 
les hommes du chemin de Dieu et de la Mosquée Sacrée que nous ayons 
établie pour les gens, celui qui y réside et le nomade y sont égaux, à qui
conque veut la profaner par perversité, nous ferons goûter un châtiment 
douloureux) [Coran XXII, 25]. ^

Puis la Maison fut mentionnée comme étant un édifice érigé pour 
ceux qui adorent Dieu seul sans Lui reconnaître des égaux, soit en fai
sant les tournées processionnelles, soit en priant.

Dans la sourate: «Le pèlerinage» les trois actes principaux de la 
prière furent cités et qui sont: l’inclinaison, la prostematione et la posi
tion detx>ut, sans qu’il y ait une mention de ceux qui font ta retraite.

Dans le verset précité (N: 125) on a cité ceux qui font les circuits 
rituels et la retraite; et de la prière l’inclination et la prosternation sans 
ia position detx)ut, car on connait bien qu’entre les inclinaisons et les 
prosternations, il y a toujours les relèvements et les positions debout».

On y trouve également une réponse aux gens des deux Livres (les 
juife et les chrétiens) qui croyaient aux mérites acœrdés à Abraham et 
ismaël, et savaient bien que la Maison fut établie pour toumer autour 
d’elle en accomplissant le pèlerinage et la visite pieuse (AI-‘Oumra), 
alors qu’eux ne faisaient rien de cela. Comment donc prendraient-ils 
Abraham le Confident comme modèle à suivre alors qu’ils n’exécu
taient pas les ordres de Dieu?. A savoir que Moïse Ben ‘Imran et d’au
tres Prophètes-que Dieu les salue tous -  ont fait le pèlerinage à la 
Maison sacrée comme notre Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
nous a raconté.

La purification des mosquées fut mentionnée dans ce verset: 
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(Cette lampe se trouve dans la maison que Dieu a permis d’élever, où des 
hommes célèbrent ses louanges à l’aube et au crépuscule) [Coran XXIII, 
36], et dans plusieurs hadiths prophétiques où II fut ordonné de purifier 
les mosquées, de les tenir porpres de toute souillure ou autres choses. 
A  titre d’exemple con cite celui-ci: «Les mosquées n’on été élévées que 
pour le but visé» Qui était le premier à construire la Ka'ba?

- On a dit qu’ils sont les anges avant Abraham selon les dires d’AI- 
Qourtoubi qui parurent étranges.

- On a dit que c’était Adam, d’après 'Ata’ et Sa'id Ben Al-Mous- 
sayab.

- D’après Ibn Abbas et Ka'b Al-Ahbar, c’était Chith (seth) -que 
Dieu le salue- qui ont tiré leur jugement des livres des gens d’Ecritures 
qu’on ne peut nullement prendre comme source certaine.

«Abraham supplia le Seigneur de rendre ce lieu inviolable et prospère 
mais uniquement pour ceux qui croiraient en Lui et au jour dernier». En 
commentant ce verset, Ibn Jarir a rapporté d’après Jaber Ben Abdullah 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Sur la de
mande d ’Abraham, Dieu a rendu la Maison sacrée et un lieu de sécurité; 
sur ma demande. Dieu a rendu Médine et l ’espace compris entre ses deux 
extrémités couvertes de pierres volcaniques, un territoire sacré, on n’y  tue 
pas le gibier ni coupe ses arbres».(Rapporté par Nassai et MousUm/^K

Abou Houraira -que Dieu l’agrée- a rapporté: «Lorsqu’à Médine on 
cueillit le premier fruit mûr, on l’apporta à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- qui le prit et dit: «Mon Dieu, Bénis nos fruits, notre 
ville, et nos mesures (Litt. nos s ’as et nos moudds). Mon Dieu, Abraham 
est Ton serviteur. Ton confident et Ton Prophète, et moi je  suis Ton servi
teur et Ton Prophète. Il T a  demandé d ’accorder tant de faveurs à La 
Mecque, et moi Te demande deux fois autant de faveurs à Médine». Puis il
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appela le garçon le plus jeune et lui donna ce fruit» (Rapporté par 
Mouslimy^K

D’autres hadiths ont été rapportés à ce sujet, on en cite celui-qui 
est le plus exhaustif; «Anas Ben Malek a raconté; «L ’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- demanda à Abou Talha: «Cherche-moi 
un domestique pour me servir». Abou Talha me prit en croupe derrière 
lui et m’emmena chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. 
Ainsi je fus à son service. Chaque fois qu’il retournait à Médine (d’une 
de ses expéditions) et en voyant le mont Ouhoud, il disait; «Voilà un 
mont qui nous aime et nous l ’aimons». A la vue de Médine, il s ’écriait: 
«Mon Dieu, je  Te demande de rendre sacré l’espace compris entre ses deux 
monts comme Abraham T ’a demandé pour La Mecque. Mon Dieu accorde- 
nous la bénédiction dans ses récoltes (ses sa’s et ses moudds)» Ainsi Mé
dine fut rendue un territoire sacré où on n’a pas le droit d’y verser le 
sang, ni couper ses arbres ni battre leure feuilleâ'pour le fourrage des 
animaux. (Rapporté par Boukhari et MousUm/^K

Certains ont dit que sur la demande d’Abraham, Dieu a rendu la 
Mecque un territoire sacré, mais l’opinion la plus correcte est que cette 
ville était rendue comme telle lorsque Dieu a créé les cieux et ia terre. 
Ibn Abbas a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le t>énisse et le 
salue- a dit le jour de la conquête de La Mecque; «Ce territoire. Dieu 
l ’a rendu sacré le jour où II a créé les cieux et la terre. Il est donc sacré à 
l ’égard de Dieu jusqu’au jour de la résurrection. On ne doit pas y  livrer
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combat après moi et ce combat ne m ’a été autorisé qu’une seule heure 
d ’une certaine journée, il sera donc interdit à l ’égard de Dieu jusqu’au jour 
de la résurrection. On ne doit pas couper les épines, ni poursuivre un gibier, 
ni ramasser une chose trouvée à moins de la remettre à son propiétaire qui 
la reconnaîtra, ni cueillir ses dattes» Al-Abbas s’interrogea: «O  Envoyé 
de Dieu, à l’exception de «l’izkhir» (jonc aromatique) qu’onn emploie 
dans les maisons et dans certaines industries». Il lui répondit: «A l ’ex
ception de l ’izkhir» (Rapporté par Boukhari et Moustim/^K

Un autre hadith qui est encore digne d’être cité:

«Abou Chourayh Al-Adawi -que Dieu l’agrée- a rapporté: «Alors 
que ‘Amr Ben Sa’id envoyait les troupes à La Mecque, je lui dis:. «Ô  
commandant! permets-moi de te raconter, que le jour de la conquête 
de La Mecque, j’ai entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dire des propos que-fnes oreilles ont bien entendus, mon cœur 
les a retenus et mes yeux l’ont vu en parlant. Après avoir loué Dieu, il 
dit: «Dieu a rendu la Mecque une ville sainte mais les gens ne l ’ont pas 
considérée comme telle. Il n’est permis à un croyant qui croit en Dieu et au 
Jour Dernier d ’y  verser le sang ou de tailler les branches de ses arbres, si 
quelqu’un se permet de déroger - à cette loi - sous prétexte que VEnvoyé de 
Dieu y  a combattu, dites-lui que Dieu a permis à Son Envoyé (de combat
tre dans ce territoire sacré) mais non pas à vous. Et Dieu ne m ’a donné 
cette autorisation que pendant une fraction de la journée, puis La Mecque 
a recouvert aujourd’hui son caractère sacré d ’hier. Que celui qui est présent 
transmette ceci à l ’abent.».

On demanda alors à Abou Chourayh: «  Quelle fut la réponse de 
‘Amr?» Il répondit: «O  Abou Chourayh, je connais ceci mieux que toi. 
Ce ten-itoire sacré ne serait jamais un asile ni à un transgresseur, ni à
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un meurtrier ni à un voleur» (Rapporté par Boukhari et Mouslim/^K

Quant à la préférence de Médine à La Mecque selon l’avis de la 
majorité des ulémas, ou celle de La Mecque à Médine d’après Malek, 
nous allons la montrer plus loin dans son endroit propice.

«Accorde à ses habitants des fruits comme nourriture, à ceux d’entre 
eux qui auront cru en Dieu et au dernier jour. Le Seigneur dit: «J’accorde 
une brève jouissance à l’incrédule, Je le préc^iterai ensuite dans le châti
ment du Feu». En intréprétant ce verset, Ibn Abbas a dit: «Abraham 
permettait aux croyants seuls de prendre cette enceinte comme refuge, 
en dehors des autres gens. Dieu fit alors révéler ceci: « J ’accorde Mes 
bienfaits tant aux croyants qu’aux incrédules. Est-ce possible que Je 
crée des hommes sans pourvoir à leur besoin? Mais je œntraindrai les 
incrédules ensuite au châtiment du Feu». Puis Ibn Abbas récita ce ver
set: (Nous accordons largement à tous, à ceux-ci et à ceux-là, les dons de 
ton Seigneur ne sont refusés à personro) [Coran XVin"20] et dit: «Ceci est 
pareil aussi à ces versets: (Ceux qui forgent un mensonge contre Dieu ne 
seront pas heureux * Ils jouiront momentanément de ce monde et ils retour
neront ensuite vers nous; nous leur ferons alors goûter un dur châtiment 
pour prix de leur incrédulité) [Coran X, 69-70].

Dieu accorde ses bienfaits aux incrédules afin qu’ils jouissent des 
biens éphémères dans ce bas monde, puis II les saisira comme peut le 
faire un puissant, un omnipotent, comme 11 le montre dans ce verset: 
(A combien de cités J’ai accordé un délai alors qu’elles étaient injustes. 
Puis Je les ai saisies. Le retour se fera vers Moi) [Coran XXII, 48].

Il a été cité dans le Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé-
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nisse et le salue- a dit: «Dieu accorde un délai à l ’injuste, mais quand II 
le saisit. Il ne le lâchera plus»^^ .̂

Ibn Abbas a raconté le récit suivant:

«La mère d’Ismaël était la première femme à porter une longue 
jupe que traînait derrière elle pour effacer ses traces quand elle eut fui 
Sara, la femme d’Abraham et sa co-épouse.

«Abraham emmena (Agar) la mère d’Ismaël, à qui elle donnait le 
sein, et les laissa près de la maison sacrée sous un grand arbre au- 
dessus de puits de Zamzam à la partie la plus élevée de la mosquée 
(actuelle), alors qu’il n’y avait personne à La Mecque, et il n’y avait au
cune source d’eau. Il laissa près d’eux un sac de peau contenant de 
dattes et une outre pleine d’eau, puis il partit. La mère d’Isamël le sui
vit en lui disant: «Ô  Abraham! Où vas-tu nous laisser dans cette vallée 
où il n’y a aucune âme qui vit?» Elle répéta cela plusieurs fois, mais 
Abraham continua son chemin sans lui répondre ou se tourner vers 
elle. -  Est-ce Dieu qui t’a ordonné de faire cela, lui demanda-t-elle?» 
Oui, répondit-il. Alors, reprit-elle, Dieu ne nous laissera pas mourir. Elle 
revint sur ses traces.

Abraham -que Dieu le salue- reprit son chemin, arrivé près d’un 
col où ni Agar ni son fils ne pouvaient le voir, tourna sa face vers la 
Maison, leva ses deux mains et invoqua Dieu par ces mots: (Notre Sei
gneur , j’ai établi une partie de mes descendants dans une vallée stérile, au
près de Ta Maison Sacrée. Ô notre Seigneur , afín qu’ils s’acquittent de la 
prière. Fais en sorte que les cœurs de certains hommes s’inclinent vers eux, 
accorde-leur des fruits, en nourriture. Peut-être, alors, seront-ils reconnais
sants) [Coran XIV, 37].

La mère d’Ismaël se mit ensuite à allaiter son fils et but de l’eau 
contenue dans l’outre jusquà ce qu’elle fut épuisée. Elle fut assoiffée 
ainsi que son fils. Elle vit son fils se tordre de faim. Comme elle ne 
pouvait supporter le voir en cet état, elle regarda de tous les côtés, et 
se dirigea ves la montagne la plus proche, s’y tint debout, promena
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ses regards dans la vallée mais elle ne vit personne. Elle descendit de 
la montagne (appellée As-Safa) et, arrivée dans la vallée, elle retrous
sa le pan de son vêtement et courut comme une personne éperdue 
jusqu’à ce qu’elle dépassa la vallée pour arriver à une place appelée 
«Al-Marwa» qui est un monticule. Elle monta au sommet et promena 
ses regards, peut-être elle pourrait voir quelqu’un, mais elle ne vit per
sonne. Elle fit la course entre les deux montagnes, sept fois». Ibn Ab
bas a dit: « C ’est en souvenir de cela que les gens font la même 
course entre les deux montagnes au cours de leur pèlerinage».

Quand elle fut sur le sommet de «Al-M arwa», elle entendit une 
voix. Elle dit: «C h u t» en s’adressant à elle-même, puis elle prêta 
l’oreille et entendit la même voix, elle dit alors en soi-même: «Tu  t’es 
fait entendre! Si tu as un moyen de secours, secours-moi» Elle trouva 
alors un ange près de l’endroit où se trouve actuellement le puits de 
Zemzem. L’ange frappa le sol par le talon -ou suivant^ùne variante: par 
son aile- jusqu’à ce que l’eau apparut. Elle commença alors à faire un 
petit bassin autour de l’eau, et puisa de l’eau pour remplir son outre, et 
l’eau jaillit du sol chaque fois qu’elle en prenait».

Ibn Abbas poursuivit son récit et dit: «Le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Que Dieu fasse miséricorde à la mère d ’Ismaël, 
si elle avait laissé Zemzem- on suivant une variante- si elle n’avait pas 
puisé d ’eau Zemzam aurait demeuré une source d ’eau courante». Elle se 
désaltéra et allaita son fils. L’ange lui dit: «Ne redoutez pas d’êrtre per
dus, car ici sera une maison que cet enfant bâtira avec son père, et 
Dieu ne laisse pas périr les siens».

La Maison était sur une terre pareille à un monticule, et les eaux 
de la pluie coulaient à droite et à gauche. Elle resta ainsi jusqu’à ce 
qu’une caravane de Jourboum passa auprès d’eux- ou suivant une au
tre version: des gens d’une famille de Jourhoum- arrivant par la route 
de «Kada». Ils campèrent dans la partie la plus basse de La Mecque 
et, voyant un oiseau survolant la place, ils dirent: «Un oiseau plane au- 
dessus d’une source d’eau, or nous savons bien qu’il n’y en a plus 
d’eau dans cette vallée». Ils envoyèrent un éclaireur -ou deux- qui en 
constatant qu’il y a eu de l’eau revinrent et leur annonœrent l’existence 
d’une source d’eau. Ils se rendirent tout près de cette source et, ayant 
trouvé la mère d’Ismaël près d’elle, ils lui dirent; «Permets-tu qu’on
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campe ici auprès de toi?» -Oui répondit - elle, mais vous n’avez aucun 
droit de propriété sur cette eau. -D’accord, répliquèrent-ils .

Ibn Abbas a dit; «Le Prophète -qu’Allah le bénisse et lé salue- 
continua l’histoire et dit: «Cette demande rendit la mère d’Ismaël heureuse 
car elle aimait la société. Après que les gens furent installés, ils envoyèrent 
à leurs concitoyens d’y venir et faire de même. Cet endroit fut peuplé, et Is
maël devint un jeune homme, apprit la langue arabe et, en grandissant, il 
leur plut beaucoup. Après avoir atteint l’âge de puberté, ils lui firent épou
ser une fille des leurs.

La mère d’Ismaël mourut, Abraham vint rendre visite à ceux qu’il 
avait laissés. N’ayant pas trouvé son fils Ismaël il demanda à sa 
femme de ses nouvelles, elle lui répondit: «Il est sorti nous chercher 
de la nourriture -ou suivant une variante: pour chasser de quoi man
ger». Abraham s'enquérit auprès d’elle de leur vie et de leur situation, 
elle lui répondit: «En tant qu’êtres humains, nous éprouvons une an
goisse et une peine», et elle se plaignit beaucoup. Abraham lui dit 
alors: «Quand ton mâri reviendra, salue-le et dis-lui de changer le seuil 
de sa maison».

Ismaël rentra, et il sentit quelque chose. Il demanda à sa femme: 
«As-tu reçu quelqu’un durant mon absence?» - Oui, répondit-elle, un 
vieillard est venu, et elle le lui décrit, il me demanda de tes nouvelles, 
je lui ai répondu, ainsi il voulut savoir quel genre de vie nous menons, 
je lui ai dit que nous éprouvons beaucoup de peine et de détresse»- A- 
t-il ordonné de faire quelque chose? lui dit Ismaël. - Oui, il m’a chargé 
de te saluer de sa part et de t’ordonner de changer le seuil de ta mai
son. - C’était mon père, répliqua Ismaël, et il m’ordonne de te congé
dier. Va donc chez tes parents.

Ismaël répudia donc sa femme, et se maria d’avec une autre 
femme de la famille de Jourhom. Abraham s’absenta d’eux la période 
que Dieu a voulu, puis il se dirigea de nouveau là où vit son fils Is
maël. Et comme il n’a pas trouvé son fils, il pénétra chez sa femme et 
demanda de ses nouvelles. - Il est sorti nous procurer de quoi manger, 
répondit-elle. -Quel genre de vie menez- vous et quelle est votre situ
ation? reprit Abraham. Elle répliqua: «Nous sommes très bien, nous vi
vons dans l’aise» Et elle loua Dieu le Très HauL -De quoi, demanda 
Abraham, vous vous nourrissez?. -De la viande, rétorqua-t-elle. - Et vo
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tre boisson?. - De l’eau - Que Dieu bénisse votre viande et votre eau, 
répondit Abraham.

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a ajouté: «Il n’y  avait 
plus chez eux des céréales, sinon Abraham aurait demandé à Dieu de les 
bénir aussi. Il ajouta: «La viande et l ’eau, si elles se trouvaient seules, 
comme moyen de subsistance ailleurs, c’est à dire dans d’autre lieu que La 
Mecque, elles n’auraient pas suffi aux hommes».

Abraham dit alors à la femme d’Ismaël: «Quand ton mari revien
dra, salue-le de ma part et dis-lui de maintenir le seuil de sa porte». 
Lorsqu’Ismaël revint chez lui, il demanda à sa femme: «As-tu reçu la 
visite de quelqu’un?» - Oui, répondit-elle, un vieillard de belle appa
rence est venu nous visiter- et elle fit son éloge- Il m’a demandé de 
tes nouvelles, je lui ai répondu, ii s’est enquéri aussi de notre subsis
tance, et je lui ai dit que nous menons un beau train de vie. T ’a-t-il fait 
quelques recommandations? reprit Ismaël. - Oui, rétorqua-t-elle, il m’a 
chargé de te saluer de sa part et il t’ordonne de maintenir le seuil de 
ta porte. - C’était mon père, s’écira ismaël, c’est toi le seuil et il faut 
que je te garde chez moi.

Abraham resta le temps que Dieu a voulu, puis revint revoir Is
maël, qui était en train de tailler de flèches sous un arbre près du puits 
de Zemzem. Quand il l’aperçut, il se leva et le reçut comme un fils qui 
reçoit son père (après une longue absence) en l’embrassant, ainsi que 
fait le père à son fils. - O Ismaël, dit Abraham, Dieu m’a ordonné de 
faire une chose.- Fais donc, répondit Ismaël, ce que Dieu t’a ordonné 
de faire: -  M’aideras-tu? demanda Abraham. Certes oui, répliqua is
maël - Dieu,, reprit Abraham m’a ordonné de bâtir une maison en ce 
lieu -et il désigna une colline qui domine ses alentours.

Alors Abraham éleva les assises de la Maison, Ismaël lui apporta 
les pierres et le père construisit. Lorsque le bâtiment eut atteint une 
certaine hauteur, Ismaël lui apportait toujours les pièrres. Tous les 
deux, au cours de leur travail, invoquaient Dieu par ces mots: (Notre 
Seigneur, accepte cela de notre part: Tu es celui qui entend et qui sait 
tout).

D’autres récits ont été rapportés et diffèrent très peu du précé
dent.

180

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Aicha -que Dieu l’agrée- la femme du Prophète -qu’Allah le bé
nisse et ie salue- lui demanda au sujet de la Maison, il lui dit: «Ne sais- 
tu pas que ton peuple, en construisant la Ka’ba, n’a pas suivi les fondations 
d’Abraham?. Elle lui répondit: «Ne vas-tu pas la replacer sur l’emplace
ment des fondations d’Abraham? Il répliqua: «Je le ferais, n’était-ce la 
récente conversion de ton peuple» (Rapporté par Boukhari/^K

Abduilah Ben Omar dit: «Si Aicha avait entendu ces propos de 
l’Envoyé de Dieu, je ne pense pas qu’il aurait négligé le fait de toucher 
les deux colonnes qui suivent immédiatement le mur d’enceinte. Il pa
rait que la maison n’a pas été élevée sur les assises que plaçait Abra
ham».

Suivant une autre version rapportée par Mouslim, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- à répondu à Aicha: «Si tes concitoyens 
ne venaient pas de sortir de la période d’ignorance, j ’aurais ordonné de dé
truire la Maison et la mettre au niveau du sol, de faire pénétrer tout ce qui 
est resté en dehors, en dépensant à cette fin tout le trésor de la Ka‘ba.»^ \̂

De la constmction de la Ka^ba par les Qoraïchites après
Abraham et ayant le Message du Prophète de cinq ans.
Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait participé à la 

construction de la Kà'ba alors qu’il avait trente cinq ans, en transpor
tant les pierres. Mouhammad Ben Ishaq a raconté dans son ouvrage 
intitulé «As-Sira» (La biographie du Prophète):

«Quand le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait trente 
cinq ans, les notables de Qoraïch se concertèrent pour la construction 
de la Ka'ba mais ils éprouvaient une peur de la détruire, car elle était 
faite en pien'es de bâtisse et sa hauteur supérieure à la taille humaine.

( 1 ) tj^  iSÿ
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Ils voulaient hausser les murs et lui posaient un toit à savoir que quel
ques hommes ont volé le trésor qui s’y trouvait.

Un navire appartenant à un marchand Byzantin avait chaviré sur 
la côte de Jeddah. Les Qoraïchites prirent le bois de ce navire et se 
préparèrent à couvrir la Ka'ba d’un toit, car il y avait parmi eux un me
nuisier copte qui leur avait proposé cette idée et était prêt à la réaliser.

Un serpent sortait souvent du fond de la Ka'ba, rampait sur les 
murs et apparaissait aux hommes qui le redoutaient fort car quiconque 
n’osait s’approcher de lui sans lui montrer ses canines et s’apprêter à 
le mordre. Un jour ce serpent étant ainsi. Dieu envoya un oiseau qui le 
prit par ses serres et l’emporta. Les gens de Qoraich s’écrièrent alors: 
«Nous espérons que Dieu agrée notre projet, nous avons un menuisier 
compétent et de planches de bois, et Dieu nous a suffi le mal de ee 
serpent».

Les Qoraïchites décidèrent alors de démolir la Ka'Bà̂  puis la recon
struire. Ibn Wahb (l’oncle matemel du père du Prophète) prit une des 
pierres pour l’enlever, mais elle ne tarda à revenir à sa place en sau
tant de sa main. Il s’écria alors: «O  Qoraïchites! Ne dépensez pour la 
construction de la Ka’ba que ce que vous avez acquis licitement, que 
ce ne soit ni une rétribution d’une prostituée, ni usure ni provenant 
d’un préjudice».

Pour faciliter la tâche, les Qoraïchites confièrent une partie de la 
Ka'ba à chaque tribu de la façon suivante: L’entrée principale à bani 
Abd Manaf et Zouhra, la partie comprise entre la colonne noire et la 
colonne Yamanite à Bani Makhzoum et d’autres tribus de Qoraich, le 
toit à Bani Joumah et Sahm et l’accès à l’enceinte à Bani Abd-Ed-Dar 
Ibn Qassy, Bani Assad Ben Ouzza Ben Qassy et Bani Ady Ben Ka'b 
Ben Louay, qu’on appelait «Al-hatim».

Comme les hommes redoutaient la démolition de la Ka'ba en 
éprouvant certaine crainte, Al-Walid Ben Al-Moughira leur dit: «Je vais 
commencer le premier». Il prit la pioche, se tint debout sur le mur et 
dit: «Mon Dieu, ne t’en prends pas à nous. Mon Dieu, nous ne voulons 
que quelque chose de bien meilleure encore», puis il démolit la partie 
comprise entre les deux colonnes.

Les gens attendirent toute la nuit disant: «Nous attendons, s’il al- 

182

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


lait nous arriver quelque malheur, nous rendrons cette partie telle 
qu’elle était, sinon, Dieu saurait gré de notre travail et nous continue
rons». Au matin, comme rien n’eut atteint Al-Walid, il continua la démo
lition et les hommes firent de même. Arrivés aux fondations originelles
- celles d’Abraham -, ils trouvèrent des pierres de couleur verte, défor
mées et dentelées de sorte que les unes entraient dans les autres. On 
m’a rapporté, dit Ibn ishaq, qu’un Qoraîchite fit entrer un levier entre 
deux pierres pour enlever l’une d’elles, une fois que cette pierre bou
gea de sa place, toute La Mecque fut sur le point de s’ébranler. Alors 
les hommes cessèrent d’enlever les assises.

Et Ibn Ishaq de poursuivre: «Puis les tribus de Qoraïch apportè
rent les pierres de toute part et lorsque les murs de la Ka'ba atteignit 
la hauteur de l’emplacement de la Pierre Noire, les tribus s’en disputè
rent et chacune voulut lever cette Pierre et la placer là où elle était au
paravant, au point où elles se préparèrent pour livrer bataille entre 
elles. Les hommes de la tfibu Alxleddar apportèrent un écuelle pleine 
de sang, conclurent une alliance avec Banou Ady Ibn Ka’b Ben Louay 
de combattre les autres tribus jusqu’à la mort et tachèrent leurs mains 
de ce sang. Ils furent nommés, pour ce foire, les «lécheurs du sang».

Les Qoraïchites demeurèrent ainsi quatre on dnq nuits, puis ils se 
réunirent dans le Temple, se concertèrent et décidèrent d’agir avec 
équité les uns à l’égard des autres. Les historiens ont dit que Atx)u Ou- 
maya ben Al-Moughira, qui était le plus âgé parmi eux, leur dit: «Ô  Qo- 
raîchites! Prenez juge le premier homme qui entrera à ce Temple et 
faites ce qu’il vous proposera». Comme le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- fiit cet homme, ils s'écrièrent: «Voilà le fidèle, nous 
agréons son jugement». L’ayant mis au courant de leur différend, il 
leur demanda de lui apporter un manteau sur lequel il posa la Pierre 
Noire de sa propre main et leur dit: «Que chaque tribu tienne une ex
trémité de ce manteau et soulevez-la tous ensemble». Ils s’exécutè
rent, et lorsque la pierre fut tout près de son emplacement, il la prit de 
sa main, la plaça et bâtit sur elle. A  savoir que les Qoraïchites sumom- 
maient l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- «le fidèle^ 
avant le m^sage.

Ibn ( ^ q  continua le rédt: «Du temps du Prophète -qu’/Mlah le bé
nisse et le salue- la Ka'ba avait une hauteur de dix-huit coudées et
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était couverte d’une housse faite en tissu nommé: «Qoubati», mais 
plus tard cette housse était faite du tissu rayé «Bourd». Al-Hajjaj Ben 
Youssef était le premier à la couvrir d’une housse en soie.

La Ka'ba demeura ainsi jsuqu’à ce qu’elle fut brûlée au début du 
commandement de ‘Abduilah Ben Al-Zoubayr à la fin de l’annnée 60 
de l’hégire et à la fin du commandement de Yazid Ben Mou'awya, 
quand les hommes assiégèrent Ibn Al-Zoubayr qui démolit la Ka'ba et 
la reconstruisit sur les fondations d’Abraham en y pénétrant l’enceinte 
et lui fit deux portes une à l’est et l’autre à l’ouest telle qu’elle était au
paravant et comme il l’a entendu dire de la bouche de sa tante mater
nelle ‘Aicha d’après le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-. La Ka‘ba resta ainsi durant ia commanderie d’ibn Al-Zoubayr 
qui fut tué par Al-Hajjaj, et celui-ci la rebâtit comme elle était avant 
qu’ibn Al-Zoubayr eut changé ses limites après avoir reçu l’ordre de 
Abdel Malek Ben Marwan. ^

Cette modification fut racontée par Mouslim d’après ‘Ata’: 
«Lorsque la Maison fut brûlée du temps de Yazid Ben Mou'awya après 
l’incursion des habitants du Châm, Ibn Al-Zoubayr la laissa telle quelle. 
Après la venue des hommes à La Mecque dans la saison du pèleri
nage, Ibn Al-Zoubayr voulant les exciter contre les habitants du Châm, 
leur dit: «Ô  gens! Donnez-moi votre avis au sujet de la Ka'ba, devrais- 
je la démolir puis la reconstruire ou bien la laisser telle quelle après sa 
restauration?. Ibn Abbas lui répondit: «Il m’est arrivé une idée, c’est de 
ia restaurer tout simplement et la laisser telle quelle en tant qu’une 
Maison comme le jour où les hommes avaient embrassé l’Islam et où 
Dieu avait envoyé Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ap
portant le message». Ibn Al Zoubayr protesta et répliqua: «Si la mai
son de l’un d’entre vous a été brûlée, il l’aurait certainement voulu 
renouveler sa construction. Comment donc sera le cas quand il s’agit 
de la Maison de Dieu à Lui la puissance et la gloire?. Je vais deman
der à Dieu la consultation du sort par trois fois et je verrai ce que je 
devrai faire ensuite».

Après l’écoulement de trois nuits, Ibn Al-Zoubayr avait déjà pris la 
décision de démolir la Ka’ba. Les hommes redoutèrent qu’un châtiment 
ne s’abatte sur eux ou sur celui qui donnera le premier coup. A  ce mo
ment un homme escalada le mur et commença à jeter une pierre à la
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suite d’une autre, et comme rien ne l’atteignit, les hommes osèrent 
l’imiter et la démolition fut complète et fut au niveau du sol.

Durant la reconstruction, Ibn Al-Zoubair planta de colonnes tout 
autour en voilant l’emplacement jusqu’à ce que les murs atteignirent 
une certaine hauteur. Il dit: « J ’ai entendu ‘Aicha -que Dieu l’agrée- 
dire: «S i les gens ne venaient pas récemment de quitter le poly
théisme, et l’argent ne me manquait pas pour reconstruire la Ka'ba une 
fois démolie, je lui aurais annexé une enceinte de cinq coudées et fait 
deux portes: la première pour l’entrée et la deuxième pour la sortie». 
Quant à moi, je possède l’argent nécessaire et je ne redoute pas les 
hommes».

Ibn Al-Zoubayr ajouta cinq coudées à l’enceinte et reconstruisit la 
Maison sur les fondations apparues aux hommes, puis il augmenta la 
hauteur de dix coudées qui était de 18, enfin il fit deux portes l’une 
pour l’entrée et l’autre pour la sortie. Quand Al-Hajjaj tua Ibn Al-Zou
bayr, il écrivit à Abdel Malek en l’informant de l’état actuel de la Mai
son et qu’elle a été bâtie^sur les anciennes fondations et les hommes 
probes de La Mecque avaient vu Ibn Al-Zoubayr la reconstruire sans 
l’empêcher.

Mais Abdel Malek lui répondit: «Nous n’agréons plus tout ce 
qu’Ibn Al Zoubayr avait fait. Laissez la hauteur de la Ka’ba telle quelle, 
quand à l’ajout de l’enceinte, rendez-là à son ancienne grandeur et 
bouchez la porte qu’il avait ouverte» Et Al-Hajja s’exécuta.

La bonne tradition consistait à agréer tout ce qu’Ibn Al-Zoubayr 
avait fait car c’était le désir de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- qui ne l’a pas mis en exécution de peur que les gens ne le 
désavouent alors que leur conversion était encore récente. Mais cette 
tradition -  sunna - était inconnue à Abdel Malek Ben Marwan, puis 
quand on lui rapporta le hadith de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- d’après Aicha, il déclara: «Nous aurions aimé laisser 
la Maison telle quelle...» Ceci montre que le faire d’Ibn Al-Zoubayr était 
meilleur.

Plus tard le calife Haroun Ar-Rachid- ou son père Al-Mahdi- de
manda l’avis de l’imam Malek au sujet de la démolition de la Ka'ba et 
sa reconstruction selon le projet d’Ibn Al-Zoubayr, il lui répondit: «Ô  
prince des croyants! Ne fais pas que la Ka'ba de Dieu soit un jeu pour
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les rois en leur accordant le droit de la démolir quand cela leur plaira». 
Al-Rachid revint alors sur son idée (Rapporté par ‘lyad et An-Nawawi).

La Ka‘ba ne cesse d’être ainsi telle quelle à l’état actuel jusqu’à la 
fin du monde quand elle sera détruite par un Abyssin d’après ce hadith 
rapporté par Abou Houraira où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «La Ka'ba sera détruite par tm Abyssin surnommé Zou-As- 
sawiyqataine» (aux jambes grêles)».(Rapportépar Boukhari et Mous-

Un autre hadith rapporté par Abduilah Ben Amr Ibn A I-‘As 
confirme le premier. Il a dit; « J ’ai entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dire; «Un homme d’Abyssinie aux jambes grêles dé
truira la ka’ba, s ’emparera de sa parure et la débarrassera de sa housse. 
C’est comme je le vois faire de ma place, il est chauve, aux pieds difformes, 
frappant la Ka'ba de sa pioche». (Rapporté par Ahmed)^^\

Cet événement aura lieu après l’avènement de Ya’jouj et Ma’jouj 
(Gog et Magog) comme il a été rapporté dans les deux Sahihs. Dieu 
est le plus savant.

Puis Abraham et Ismaëi supplièrent leur Seigneur par ces mots; 
(Seigneur, fais de nous des gens résignés à Ta yolonfé et fais de notre pos
térité un peuple soumis à Tes lois), c’est à dire des croyants qui Te se
ront soumis. T ’adoreront sans rien T ’associer. Al-Souddy a dit que la 
postérité sera limitée aux Arabes, mais Ibn Jarir le contredit et déclara 
qu’il s’agit de Arabes et d’autres car pamni eux il y aura les fils d’Israël 
d’après ce verset; (Il existe, chez le peuple de Mo&e, une communauté 
dont les membres se dirigent vers la Vérité grâce à laquelle ils observent la 
justice) [Coran VII, 159].

Et l’auteur de cet ouvrage de conclure; «Les dires d’ibn Jarir en 
fait ne contredisent pas ceux d’AI-Souddy, étant donné que le verset
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concerne particulier les Arabes. C’est pourquoi Dieu a dit dans le ver
set suivant: (Seigneur, fais naître parmi eux un envoyé qui lira Tes livres 
qui les enseignera ainsi que la sagesse et qui purifiera ton peuple) et cet 
envoyé ne sera autre que Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- Dieu le confirme aussi dans ce verset: (C’est Lui qui a envoyé aux 
infidèles un Prophète pris parmi eux) [Coran LXII, 2], mais ceci n’exclue 
pas qu’il a été envoyé vers tous les hommes en leur disant; (O vous les 
hommes, je suis, en vérité, eüvoyé vers vous tous) [Coran VII, 158]. Ainsi 
dans d’autres versets et confirmé également par d’autres preuves déci
sives.

Cette Invocation faite par Abraham et Ismaël concerne, en vérité, 
tous les croyants fidèles comme le montre ce verset; (Ceux qui disent: 
«Notre Seigneur, accorde-nous la joie des yeux en nos épouses, en notre 
descendance; fais de nous de modèles pour ceux qui craignent Dieu) [Coran 
XXV, 74]. Ceci est un des signes de la satisfaction de Dieu quand 11 
accorde aux hommes une postérité qui adoreront le Seigneur seul 
sans rien lui associer. C’est pourquoi Dieu dit aussi à Abraham qu’il va 
faire de lui un dirigeant, un modèle à suivre, mais Son alliance ne sera 
jamais accordée aux injustes.

Abraham avait imploré Dieu par ces mots; (Préserve-nous, moi, et 
mes enfants, d’adorer des idoles) [Coran XiV, 35]. Le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue-dans un hadith authentifié, a dit; «A  sa mort, les 
œuvres du fils d’Adam cessent sauf de ces trois: une aumône courante, une 
science utile et un fils vertueux qui lui invoque Dieu» (Rapporté par Mous-

«Montre-nous les rites du pèlerinage», cette partie du verset à été in
terprétée par Ibn Abbas comme suit; «Après qu’on eût montré à Abra
ham les rites du pèlerinage, et voulant faire le parcours entre As-Safa 
et Al-Manwa, le démon se prépara pour lui barrer le chemin mais Abra
ham l’eut devancé, puis Gabriel l’emmena à Mina et lui dit: «C ’est ici 
que les gens devront faire halte». Ensuite, comme Abraham se dirigea 
vers la jamarat de «AI-‘Aqaba» pour jeter les cailloux, le démon voulut

( 1 ) iî-u» 1̂ 1 oU liji :Jli 4jl ^  ijuJ
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I’interdire, il lui jeta sept cailloux et le démon s’enfuit. Anivé à la Jama- 
rat «La moyenne» emmené toujours par Gabriel, le démon essaya aus
si de l’empêcher, mais Abraham lui jeta sept cailloux, et ce fut de 
même à la fin auprès de la Jamarat «La plus éloignée» et Abraham la
pida le démon de sept cailloux. Gabriel enfin nnontra à Abraham le Mo
nument sacré et 'Arafat

c i ç i î  i > :  - a  - f ô  ¿ 3 (5  c ç

rabbanâ wab‘atfíhim rasûlam minhum yatlû ‘alayhim ’âyâtika wa 
yu‘allimuhumu-l-kitâba wa-1-tókmata wa yuzakkihim ’innaka ’anta-1- 
‘Aazu-l-Hakîm.

Seigneur , fais naître parmi eux un envoyé qui lira-ües Livres, qui les 
enseignera ainsi que la sagesse et qui purifîera son peuple car Tu es à la 
fois le puissant et le si^e (129).

Abraham implora Dieu afin qu'il envoie aux habitants de l’enceinte 
sacrée un messager de sa postérité, cette imploration concorda avec 
ce que Dieu avait prédestiné. Mouhammad fut envoyé vers tous les 
hommes sans distinction et même vers les génies.

Abou Oumama a dit; « J ’ai demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue-; «Comment ta venue a-t-elle été annoncée?» Il 
me répondit: «C'était Vinyocation d’Abraham, la bonne annonce de Jésus, 
et ma mère, lors de sa conception, a vu une lumière qui sortait d’elle pour 
éclairer les palais du Châm» (Rapportépar Aluned)^^K

Ce hadith signifie qu’Abraham -que Dieu le salue- était le premier 
qui paria de lui, sa mention ne cessa d’être répandue parmi les hom
mes jusqu’à ce que Jésus, le fils de Marie, le demier Prophète envoyé 
aux fils d’Israël, se leva parmi ces demiers en sermonneur et leur dit: 
(Je suis, en vérité, le Prophète de Dieu envoyé vers vous pour confirmer ce

(2) frA» Jjl U 4)1 :cJû Jü
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qui, de la Tora, existait ayant moi, pour vous annoncer la bonne nouvelle 
d’un Pro^ète qu viendra après moi et dont le nom sera «Ahmad») [Coran 
LXI, 6]. C ’est pourquoi il a dit: «Je suis l’invocation d’Abraham et la 
bonne nouvelle de Jésus. Il a dit aussi: «Ma mère a vu une lumière qui 
sorteit d’elle pour éclarer les palais du Châm», et on l’a commenté de 
la façon suivante: «Sa mère a vu cela en rêve et l’a raconté à ses 
concitoyens, et cette nouvelle fut répandue parmi eux, et ce n’était 
qu’un préambule de sa venue. Quant à l’illumination des palais de 
Châm en particulier, elle était une allusion à la stabilité de sa religion 
dans ce pays à la fin du temps. C ’est pourquoi cette région sera, avant 
l'Heure Suprême, le fief de l’Islam, où Jésus fils de Marie descendra à 
Damas auprès du Manara oriental. Il a été rapporté à ce propos dans 
les Sahihs que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Une 
fraction de ma communauté ne cessera de combattre pour défendre le droit 
(ou la vérité) et elle triomphera jusqu’au jour de la résurrection. Jésus le 

fils de Marie descendra auprès du rhinaret blanc à Damas...». On trouve 
chez Al-Boukhari cet ajoùTr «Alors qu’ils se trouveront au pays du 
Châm»<’>.

Ce Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- enseignera le Coran 
et la Sunna aux hommes et les purifiera, c’est à dire, comme a dit Ibn 
Abbas, la soumission à Dieu et la sincérité du culte.

^  % jlâ il  ^  ^

wa may-yargabu ‘an millati ’Ibralûma ’illâ man saflha nafsahû walaqadi- 
stafaynâhu fi-d-dunyâ wa ’innahû fî-l-’âhirati lamina-s-sâllMn (130) ’id 
qâla lahû rabbuhû ’asiim qâla ’aslamtu lirabbi-l-‘âlamîn (131) wa wassâ

(1 ) ^  *̂ 1 sU-

189

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


bihâ ’Ibrâhîmu banîhi wa ya‘qûbu yâ baniyya ’inna-L-Lâha-stafâ laku- 
mu-d-dîna fala tamûtunna ’illâ wa ’antum muslîmûn (132).

Et qui peut se désintéresser de la religion d’Abraham sinon celui qui 
n’a pas le sentiment de la dignité. Noos l’avons élu dans ce monde et il sié
gera dans l’autre parmi les justes. (130). Lorsque son Seigneur dit à Abra
ham: «Soumets-toi» il répondit: «Je me soumets au Maître de l’univers». 
(131) Abraham recommanda à ses enfants de se soumettre et Jacob en fît 
autant en ces termes: «Ô mes enfants, Allah vous a choisi une religion. Ne 
mourez pas que vous soyez soumis» (132).

Dieu le Béni et le Très Haut répond aux polythéistes et réfuté tout 
ce qu’ils lui avaient attribué comme associés ou des fils, une religion 
qui contredit totalement celle d’Abraham l’imam de monothéistes et 
des hommes pieux, qui a voué au Seigneur un cu lfe '^r en dénigrant 
et reniant ce que les impies ont adoré en dehors de Lui. Dieu, dans 
les versets suivants, nous montre qu’Abraham a désavoué ce que les 
incrédules adoraient, au point de désavouer son père et s’éloigner de 
lui;

- On mon peuple, je désavoue ce que vous associez à Dieu * Je tourne 
mon visage, comme un vrai croyant, vers celui qui a créé les cieux et la 
terre. Je ne suis pas au nombre des polythéistes) [Coran Vi, 78-79].

- Abraham dit à son père et à son peuple: «Je désavoue ce que vous 
adorez * mais non celui qu m’a créé car c’est Lui qui me guide) [Coran 
XLIII, 26-27].

- Abraham ne demanda pardon pour son père qu’en vertu d’une pro
messe qui lui avait été faite; mais quand il vit clairement que son père était 
un ennemi de Dieu, il le désavoue. Abraham était humble et bon) [Coran 
IX, 114].

- Abraham représente vraiment tout un peuple; docile envers Dieu, 
c’était un vrai croyant; il ne fut pas au nombre des polythéistes * Recon
naissant envers Dieu pour Ses bienfaits, Dieu l’a choisi et l’a dirigé sur une 
voie droite) [Coran XVI, 120-121].

Ceux qui éprouvent de l’aversion pour la religion d’Abraham ne 
sont que des insensés qui se sont détournés de la voie droite pour sui
vre le chemin de l’égarement. Ya-t-ll une injustice plus grave que celle-
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là en préférant l’égarement et l’alwn'ation à la txjnne direction?. Le po
lythéisme ne constitue-t-il pas une grande injustice? Ya-t-il autres que 
les insensiés qui agissent de la sorte?

At)ou AI-‘Alya et Qatada ont dit: «Ce verset a été révélé au sujet 
des juifs qui ont introduit à leur religion des innovations qui lui sont 
étrangères rien que pour contredire la religion d’Abraham et se détour
ner de la voie droite. Dieu désavoue leur agissement et répond à ces 
juifs et aux chrétiens qu’Abraham, était plutôt un croyant sincère et 
soumis ce qui est confirmé dans ce verset: (Abraham n’était ni juif ni 
chrétien, mais fl était un vrai croyant soumis à Dieu, il n’était pas au nom
bre des polythéistes * Les hommes les plus proches d’Abraham sont vrai
ment ceux qui l’ont suivi, ainsi que ce Prophète et ceux qui ont cru. Dieu 
est le Maître des croyants) [Coran III, 67-68].

Abraham recommandàTà ses enfants de se soumettre et Jacob en 
fit autant, de se soumettre à Dieu et ne mounont que soumis. On a dit 
que cette recommandation fut faite quand Abraham fut sur l’article de 
la mort, et Ishaq eut un enfant - Jacob - du vivant d’Abraham et de Sa- 
rah, car à cette demière Dieu annonça la bonne nouvelle: (Nous lui an
nonçâmes la bonne nouvelle d’Isaac, et de Jacob après Isaac) [Coran XI, 
71] ceci été confirmé aussi dans d’autres versets. Alors Jacob (sur
nommé plus tard Israël) naquit du vivant d’Abraham, et c’est lui qui 
avait t>âti le Temple de Jérusalem.

Il a été rapporté dans les deux Sahihs qu’Abou Dzarr demanda à 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Quelle est la pre
mière mosquée qui fut élevée sur la terre?» Il me répondit: «La Mos
quée Sacrée». -Et après, répliquai-je.

- La mosquée: «Al-Aqsa» (à Jérusalem), rétorqua-t-il. - Combien 
d’années se sont écoulées entre les deux? - Quarante anŝ K̂

ibn Hayan prétendit que Salomon avait construit le Temple sacré 
à Jérusiam. C ’est une erreur, car Salomon l’avait restaurée et ornée

.|4i-
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après sa destruction. Ibn Hayan prétendit aussi qu’entre Salomon et 
Abraham il y a eu quarante années, ce qui est refuté car il y a bien 
des milliers d’années qui séparent entre les deux. Et c’est Dieu qui est 
le plus ravant.

Une recommandation fut faite d’Abraham à ses enfants: (O  mes en
fants, Allah vous a choisi une religion. Ne mourez pas que vous n’y soyez 
soumis), une expression qui signifie: persévéréz dans votre soumission 
à Dieu, ne faites que de bonnes œuvres pour être toujours reconnais
sants envers Dieu qui vous a accordé Ses bienfaits. Car en général 
l’homme ne meurt qu’en pratiquant les œuvres qu’il faisait dans son vi
vant, et sera ressuscité dans les mêmes conditions^jCeci ne contredit 
pas ce hadith: «Il arrive que l ’un d ’entre vous pratique les œuvres des élus 
du Paradis au point de n’en être séparé que d’une coudée, alors ce qui lui a 
été destiné intervient et cet homme agit commes les réprouvés et il entrera 
à l ’Enfer. Par contre, il arrive que l ’un de vous pratique les œuvres des ré
prouvés de l ’Enfer au point de n’en être séparé que,d’une coudée, alors ce 
qui lui a été inscrit intervient et il pratique les œuvres de élus et il entrera 
au Paradis}/^^ (Rapporté par Boukhari). Car il a été rapporté dans d’au
tres versions ce qui suit: «Ces œuvres apparaissent aux gens comme 
celles des élus du Paradis, ou celles des damnés de l’Enfer». Dieu dit à 
ce propos: (A celui qui fait l’aumône et qui craint Dieu * à celui qui déclare 
véridique la très belle récompense * nous faciliterons l’accès au bonheur * A 
l’avare qui cherche à s’enrichir * à celui qui traite de mensonge la très belle 
récompense * nous faciliterons l’accès au malheur) [Coran XCII, 5-10]
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’am kuntum suhâdâ’a ’id h a^ra  ya‘qûba-l-mawta ’id qâla libanîhi mâ 
ta'budûna min ba'dî qâlû na'budu ’ilâhaka wa ’ilâha ’âbâ’ika ’Ibrâhîma 
wa ’Ismâ'îla wa ’IsMqa ’ilâhan wâWdan wa natou lahû muslimûn (133) 
tilka ’ummatun qad ^ la t  lahâ mâ kasabat walakum mâ kasabtum walâ 
tus’alûna ‘ammâ kânû ya‘malûn (134).

Etiez-vous présents aux derniers moments de Jacob lorsqu’il interpella 
ainsi ses enfante: «Qu’adorez-vtras après moi?» üs répondirent: «Nous ado
rerons ton Seigneur. Le Seigneur de tes pères: Abraham, Ismaël et Isaac, le 
Dieu unique, et nous nous soumettrons à Lui» (133). Cette génération a dis
paru, emportant avec elle le mérite de ses actions. Vous-mêmes ne recueille
rez que le mérite de vos actions et il ne vous sera pas demandé compte de 
ce qu’auront fait vos ancêtr^ <134).

Les polythéistes parmi les Arabes de la postérité d’Ismaël et les in
crédules pamni les juifs prétendirent que, lorsque la mort se présenta à 
Jacob, il recommanda à ses enfants de n’adorer que Dieu seul sans 
Lui reconnaître des égaux ou associés, et ils répondirent qu’ils adore
ront le Seigneur d’Abraham, Ismaël et Isaac, alors qu’Ismaël était son 
oncle paternel, comme si cette recommandation ne les concernait pas. 
mais le Arabes donnent le nom «Père» à l’oncle parfois et même au 
grand-père.

L’Islam, qui est la soumission était la religion de tous les Prophè
tes sans exception malgré la diversité de leurs lois ou leurs préceptes, 
car Dieu a confirmé cette vérité dans plusieurs versets dont on cite ce
lui-ci à titre d’exemple. (Nous n’avons envoyé aucun Prophète avant toi 
sans lui révéler: « Il n’y a de Dieu que Moi; adorez-moi») [Coran XXI, 25].

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ce 
propos: «Nous les Prophètes sommes nés de différentes mères mais notre 
religion est unique».

Enfin Dieu avertit les impies en leur disant: «Si vous remontez vo
tre généalogie aux Prophètes et aux hommes vertueux, en prétendant 
que vous faites partie de leur postérité, cela ne vous servira à rien tant 
que vous n’êtes pas de vrais croyants et tant que vous ne faites pas 
de bonnes œuvres, car chacun œuvre pour lui-même et nul ne sera in
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terrogé sur les actes d’un autre. C ’est pourquoi il a été rapporté que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque dont ses œu
vres pies sont très minimes, sa généalogie ne lui servira à rien» (Rapporté 
par MousHm/^\

waqâlû kûnû hûdan ’aw nasârâ tahtadû qui bal millata ’Ibrâhîma 
^nîfan wamâ kâna mina-1-musrildn.

A ceux qui vous disent: «Devenez juifs ou chrétiens et vous serez dans 
la bonne voie» Répondez: «Non. Nous suivons le culte d’Abraham, le mo
dèle même de la droiture, et qui ne s’est jamais compromis avec les idolâ
tres (135).

Ibn Abbas a rapporté: «Abduilah Ben Soryara dit à l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «La bonne direction n’est autre 
que ce que nous pratiquons, suis-nous ô Mouhammad et tu seras bien 
dirigé». Comme les chrétiens ont tenu aussi les mêmes propos, Dieu 
fit alors cette révélation: (Devenez juifs ou chrétiens et vous serez dans la 
bonne voie) Mais le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- fut or
donné de leur répondre: (Non. Nous suivons le cutle d’Abraham le modèle 
même de la droiture).

Abou Qilaba a interprété la droiture en disant: il s’agit de croire en 
tout ce que les Prophètes ont apporté, du premier au demier.

*i X kij (jA 'ôj: l i  j

î;o S ^  jàJ

qûlû ’âmannâ bi-L-Lâhi wamâ ’unzila ’ilaynâ wamâ ’unzila ’ilâ ’Ibrahima 
wa ’Ismâ'îla wa ‘IsMqa wa ya‘qûba wa-l-’asbâta wamâ ’utiya Mûsâ wa

( 1 ) -(c -^  ^ *"■
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‘Isâ wamâ ‘utiya-n-nabiyyûna mir-rabbihim lâ nufarriqu bayna ’a^d im  
minhum wa natou lahû muslimûn (136).

Dites: Nous croyons en Allah, en ce qu’il nous a révélé et ce qu’H a 
révélé à Abraham, Ismaël, Isaac, Jacob et à sa descendance. Nous croyons 
aux messages apportés par leur Seigneur à Moïse, à Jésus et à tous les au
tres Prophètes, sans faire aucune distinction entre eux. C’est à Allah que 
nous sommes soumis. (136).

Dieu le Très Haut a dirigé Ses serviteurs croyants vers la foi en 
leur ordonnant de croire en ce qui a été révélé à Mouhammad -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- en détail et aux autres Prophètes en gros, 
sans avoir de préférence pour aucun d’entre eux, ou être parmi ceux; 
(qui veulent établir une distinction entre Dieu et Ses Prophètes en disant: 
«Nous croyons en certains d’entre eux, nous ne croyons pas en certains 
d’autres»; ceux qui veulent suivre une voie intermédiaire * ceux-là sont vrai
ment incrédules) [Coran IV7'160-151].

Atxîu Houraira a dit; «Les gens du Livre lisaient la Tora en langue 
hébreuse et la traduisaient en arabe aux musulmans. L ’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit aux fidèles; «Ne croyez pas les 
gens du Livre, ne les démentez pas, mais dites plutôt: Nous croyons en 
Dieu et ce qu’il  a révé lé)/(R apportépar Boukhari).

Quant aux «autres Prophètes» cités dans le verset, plusieurs inter
prétations ont été données à leur sujet;

- Abou AI-‘Alya et Qatada ont dit; ils sont les douze enfants de Ja
cob, chacun d’eux représentait une tribu et c’est pourquoi on les appe
lait «les Asbats».

-Al-Khalil Ben Ahmad; Les Asbats parmi les fîis d'Israêl sont 
comme les tribus issues d’Ismaël.

- Al-Zamakhchari et Al-Boukhari; Ils sont les tribus des fils d’Israël.

La dernière est la plus correcte, car Dieu a fait des révélations à

(1) J*î ùl5' :JU
Lij ¿U Jjkl 'ili Jlâ»

.U \  JjJÎ
195

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


certains d’entre eux, ce qui est confirmé par ces paroles de Moïse 
quand il dit aux fils d’Israël; (Ô mon peuple, souvenez-vous de la grâce de 
Dieu à votre égard, quand D a suscité parmi vous des Prophètes; quand II a 
suscité pour vous des rois) [Coran V, 20]; et aussi ce verset; (Nous les 
avons partagés en douze tribus, en douze communautés) [Coran VII, 160].

Ibn Abbas a dit; «Tous les Prophètes étaient choisis pamni les fils 
d’Israël sauf ces dix; Noé, Houd, Saieh, Chou'aib, Abraham, Isaac, Ja
cob, ismaël et Mouhammad -que Dieu les salue tous.

N.B. L ’auteur à omis le dixième ou s ’est trompé.

¿lis. \^y ¿j^ îjX^\ ^  lÜi

ÿ i j  t o i  ¿ i j  j i j  i i î

fa’in ’âmanû bimitli mâ âmantum bihî faqadi-h-tadaw wa’in tawallaw fa 
’innamâ hum fî siqâqin fasayakfîkahumu-l-lâhu wa huwa-s-Samî‘u-1- 
‘Alîm (137) sibgata-L-Lâhi wa man ’ahsanu mina-I-Lâhi sibgatan wa 
na]tou lahû ‘âbidûn (138).

Si vos adversaires adhèrent à ce dogme, ils auront retrouvé la bonne 
direction, s’ils le rejettent, ils se seront en état de rebellion. Allah te mettra 
à l’abri de leurs complots car II entend et sait tout. (137). Telle est la cou
leur d’Allah. Et quelle couleur est plus belle que celle d’Allah? c’est Lui que 
noiK adorons. (138).

Dieu fait connaître à Son Prophète que si ces incrédules pamni les 
gens du Uvre croient à ce que vous croyez, c’e ^  à dire en tous les Li
vres et les Prophètes sans faire aucune distinction entre eux, ils sont 
bien dirigés. Mais s’ils se détournent de la vérité pour suivre l'erreur, ils 
se trouvent abrs dans un schisme. Dieu vous suffit vis-à-vis d'eux, il 
est c^ui qui entend et sait tout.

ibn Abbas a dit; «La couleur de Dieu- ou l’onction- n’est autre que 
la religion de Dieu. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; 
«Les fils d’Israël ont demandé à Moïse; Ton Seigneur, fait-ll de teintu
res?» Il leur répondit; «Craignez Dieu». Le Seigneur lui fit alors cette
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révélation: «Dis-leur que Je donne les couleurs: le rouge, le blanc, le 
noir et toutes les couleurs»

l i  ÿ i  j  u j  û j  ÿ i  i t  4  ^

Xiii.'ifij i>i b } y i  ü  ^  ü j-iJiï

. i î "  jîikl ¿ i j  S i  j i i i  jiS i ¡fi ( is jü  j i  lyÉ"

i i T  i ; a  l £ .  i i t  i i j  @  ù j 2 2  i i£  iâ( \is

^  [jt !î£ ̂  v ; ism

qui ’atuMjjûnanâ fî-L-Lâhi wahuwa rabbunâ wa rabbukum wa lanâ 
’a‘mâlunâ wa lakum ’a'mâlukum wa n a ^ u  lahû muhlisûn (139) ’am ta
qûlûna ’inna ’Ibrahîma wa ’Ismâ‘!la wa ’IshMqa wa ya'qûba wa-1- 
^àsbâta kânû hûdan ’aw-aasâtâ qui ’a’antum ’a‘lamu ’ami-L-Lâhu wa- 
mah ’azlamu mimman katama sahâdatan ‘indahu mina-L-Lâhi wama-L- 
Lâhu bi gâfilin ‘anmiâ ta ‘malûn (140) tilka ’ummatun qad halat lahâ mâ 
kasabat wa lakum mâ kasabtum  walâ tu s’alûna ‘ammâ kânu 
ya‘malûn (141).

Dis-leur; Pourquoi faire d’Allah l’objet d’une discussion puisqu’il est 
notre Seigneur et le vôtre? A nous, notre manière d’agir. A vous, la vôtre. 
Nous sommes sincères envers Allah. (139). Persistent-ils à dire qu’Abra- 
ham, Isnmâ, l^aac, Jacob et sa descendance étaient juifs ou chrétiens?,ré- 
pondŝ Ienr: Qui de vous ou d’Allah est le mieux renseiipné? Et qui est pins 
CMip l̂e que celui qm dissimule les témoignages qu’il a reçus d’Allah. Mais 
AlUib n’est pas inattentif à ce que vous faites. (140). Cette génération a dis
paru, emportant avec elle le mérite de ses actions. Vous-mêmes ne recueille
rez que le mérite de vos actions et il ne vous sera pas demandé compte de 
ce qu’auront fait vos ancêtres.(141).

Dieu montre à Son Prophète le moyen de refuter les dires des po
lythésites qui discutaient avec lui à Son sujet, de le considérer comme 
Dieu unique, envers qui nous devons être sincères en Lui rendant un 
culte pur, n’adorer que Lui en obtempérant à Ses ordres et prescrip
tions et s’interdisant à tout ce qu’il a prohibé. Il est notre Seigneur et le 
vôtre. Il n’a pas d’associé et dispose de ce qu’il a créé. A chacun ap
partiennent ses actions, et nous désavouons, ce que vous adorez et

197

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


ce qu’adoraient vos pères, comme Dieu le montre dans un autre ver
set: (Dis-leur, quand ils te traitent de menteur: «A  moi mes actes, à vous 
les vôtres, vous désavouez ce que je fais, et je ne suis pas responsable de ce 
que vous faites) [Coran X, 41].

Puis Dieu réfuté les présomptions de ceux qui disaient qu'Abra- 
ham et les autres Prophètes suivaient leurs propres religions le ju
daïsme ou le christanisme, et comment le savaient-ils alors que Dieu 
seul est le plus renseigné? Non, Abraham n’était ni juif ni chrétien, 
mais il était un vrai croyant soumis à Dieu; il n’était pas au nombre des 
polythésites.

«Et qui est plus coupable que celui qui dissimule le^témoignages qu’il 
a reçus d’Allah» Cette partie du verset a été interprétée par Al-Hassan 
Al-Basri de la façon suivante: «Ils lisaient dans le Uvre qui leur fut ré
vélé que la religion de Dieu est l’Islam, que Mouhammad est l’Envoyé 
de Dieu, et qu’Abraham, Ismaël, Isaac, Jacob et les autres prophètes 
parmi les tribus désavouaient le judaïsme et le christianisme. Ils témoi
gnèrent cela à Dieu et s’y consentirent, mais ils avaient dissimulé ce 
témoignage, en semblant ignorer que: (Dieu n’est pas inattentif à ce 
qu’ils faisaient) c'est une grande menace que Dieu lance à rencontre 
de ces gens-là, car Sa science embrasse tout et II les châtiera pour 
leur reniement. A chaque communauté ses œuvres qu’elle aura acqui
ses. Dieu les avertit en leur disant que leur adhésion au dogme de 
leurs Prophètes ne leur suffit pas tant qu’ils ne suivent pas les ensei
gnements et les mettent en exécution et tant qu’ils ne suivront pas les 
autres Prophètes et messagers qui leur furent envoyés en tant que 
porteurs de la bonne nouvelle et avertisseurs. Quiconque mécroit en 
un seul Prophète c’est comme il a mécru en tous les autres surtout au 
dernier des Prophètes, le Messager qui a été envoyé vers tous les 
hommes et les génies.

,4  i  L' ^ é \  ^  
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sayaqûlu-s-sufahâ’u mina-n-nâsi mâ wallâhimi ‘an qiblatihimu-l-latî kânû 
‘alayhâ qui li-L-Lâhi-l-masriqu wa-l-magribu yahdî may-yasâ’u ’ilâ 
sirâtin-mustaqîm (142) wa kadalîka ja‘alnâkum ’ummatan wasa^-l-lita- 
kûnû suhâdâ’a ‘alâ-n-nâsi wa yakûna-r-rasûlu ‘alaykum sahîdan wamâ 
ja‘alnâ-l-qiblata-l-latî kunta ‘alayhâ ’illâ lina‘lama may-yattabi‘u^P‘rasûla 
mimman yanqalibu ‘alâ ‘aqibayhi wa’in kânat lakabîratan ’illâ ‘alâ-l-lad 
îna hada-L-Lâhu wama kâna-L-Lâhu liyuti‘a ’imânakum ’inna-L-Lâha 
bi-n-nasi la-ra’ûfur-rahûn (143).

Des insensés interrogeront: Pourquoi ont-ils abandoné la direction a la
quelle ils étaient habitués jusqu’alors? Réponds-leur: L’Orient et l’Occident 
sont à Allah. Il indique à^üi H veut la bonne direciton. (147) Nous avons 
fait de vous une nation centrale pour que vous serviez de témoins à tous les 
peuples. Votre témoin, à vous, sera le Prophète. Nous n’avons maintenu la 
Qibla initiale que pour distinguer ceux qui obéiraient au Prophète de ceux 
qui l’abandonneraient. Ce fut là une dure épreuve, sauf pour ceux à qui Al
lah donna la foi. Ce n’cist pas Allah qui vous fera perdre le bénéfice de vo
tre foi, car Allah est plein de mansuétude et de clémence pour les hommes. 
(143).

Le mot «insensés» cité dans ce verset vise les docteurs juifs 
d’après Al-Zajjaj, ou bien les hypocrites d’après Moujahed, ou selon Al- 
Souddy tous les deux.

Al-Bara‘ a rapporté: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- faisait ses prières durant seize ou dix-sept mois en se dirigeant 
vers le Temple de Jérusalem. Il lui plaisait beaucoup d’avoir la Maison 
sacrée entre lui et le Temple. Après le changement de la Qibla, la pre
mière prière qu’il avait faite, était celle de l’asr, en commun avec d’au
tres fidèles. La prière achevée, un homme de ces derniers passa par 
d’autres qui priaient en position d’inclinaison, il leur dit: «Je  jure par 
Dieu que je viens de faire une prière en nous dirigeant vers La 
Mecque», les hommes changèrent alors leur qibla et se dirigèrent vers 
la Ka’ba».

Et Al-Bara’ d’ajouter: «Nous ne savions pas si les prières de ceux 
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qui les avalent faites avant le changement de la Qibla seraient accep
tées ou non. Dieu alors fit descendre ce verset: (Ce n’est pas Allah qui 
vous fera perdre le bénéfice de votre foi, car Allah est plein de mansuétude 
et de clémence pour les hommes).

Al-Bara’ a raconté aussi: «L ’Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- faisait ia prière en se dirigeant vers le Temple de Jérusa
lem, mais ii regardait souvent le ciel attendant un ordre de Dieu. Il lui 
révéla: (Nous t’avons vu, ô Prophète, interroger le ciel du regard. Nous 
t’avons désigné une direction qui t ’agrée. Tourne ton visage du côté de 
l’oratoire sacré) [Coran II, 144].

Quant à Ibn Abbas, ii a raconté un autre récit qui est le suivant: 
«Après son émigration à Médine, Dieu ordonna à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- de se diriger vers le Temple Sacré à 
Jérusalem dans sa prière, et les juifs éprouvèrenTxme grande joie le 
voyant ainsi faire. Il faisait ses prières de la sorte durant dix et quel
ques mois, mais il désirait toujours tourner sa face vers la qibla d’Abra
ham. Il invoquait Dieu souvent en regardant vers le ciel. Dieu enfin lui 
ordonna de se diriger vers la Maison Sacrée. Une certaine perplexité 
envahit les juifs et se dirent: «Qui donc les a détournés de la Qibla 
vers laquelle ils s'orientaient?» Dieu fit alors descendre ce verset: 
(L’Orient et l’Occident sont à Allah, Il indique à qui II veut la bonne direc
tion).

D’autres hadiths ont été rapportés à ce sujet, mais ce qu’il faut sa
voir c’est que i’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était or
donné de s’orienter vers le «Rocher» à Jérusalem. A La Mecque ii 
faisait la prière entre les deux colonnes ayant toujours la Ka'ba entre 
lui et Jérusalem. Après son émigration à Médine, il lui fut impossible 
d’avoir la Ka'ba devant lui, Dieu alors lui ordonna de se diriger vers le 
Temple à Jérusalem.

Plusieurs exégètes ont dit que l’ordre du changement de la Qibla 
fut donné alors que ¡’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait achevé deux rak’ats de la prière du midi dans la mosquée de Ba
ni Salama; c’est pourquoi on a donné à cette mosquée le nom «La 
mosquée de deux Qibla». Quant à ceux qui priaient dans la mosquée 
de Qouba’, ils n’eurent vent de cela que le lendemain en faisant la 
prière de l’aube, comme Ibn Omar l’a raconté en disant: «Tandis que
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les hommes faisaient la prière de l'aube dans la mosquée de Qouba’, 
un homme vint leur dire: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a reçu cette nuit une révélation et il a été ordonné de s’orienter 
vers la Ka'ba, tournez donc vos faces vers elle» et les hommes s’exé
cutèrent.

Lorsque cela eut lieu, les hypocrites, les tergiversés et les incrédu
les parmi les juifs éprouvèrent un certain suspect, un égarement de la 
voie droite et une incertitude. Ils dirent: «Qui les a détournés de l’orien
tation à quoi auparavant ils se tenaient?» Dieu fit alors decendre cette 
révélation: «L ’Orient et l’Occident sont à Dieu» Tout revient à Dieu et 
quel que soit le côté vers lequel on se tourne, la face de Dieu est là. 
L’essentiel c’est de se soumettre à Lui même si on dirige la face plu
sieurs fois vers différents côtés, car nous ne sommes que Ses servi
teurs et 11 nous dirige comme II veut, et ce fut enfin la Ka'ba qui nous 
été choisie comme Qibla, la plus honorable orientation.

'Aicha -que Dieu l’agrée" a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- en parlant des gens du Livre, a dit: « I ls  ne 
nous jalousent pas plus qu’ils le fon t pour le jou r de vendredi vers lequel 
Dieu nous a dirigés et ils s ’en sont égarés, pour la Q ibla et de dire: 
«A m en » derrière l ’imam» (Rapporté par Ahmed/^K

«Nous avons fait de vous une nation centrale pour que vous serviez de 
témoins à tous les peuples. Votre témoin, à vous, sera le Prophète» Cela si
gnifie que Dieu nous a ordonné de prendre la Qibla d’Abraham de pré
férence à toutes les autres pour que nous soyons la meilleure de 
toutes les communautés et des témoins contre les autres au jour de la 
résurrection, car ceux-là devraient être reconnaissants envers nous. 
Dieu a fait de nous une communauté de juste milieu comme étant la 
meilleure, nous a donné les lois les plus parfaites, les voies les plus 
droites et les plus claires. Il a confirmé cela dans ce verset: (C’est Lui 
qui vous a choisis. II ne vous a imposé aucune gêne dans la religion, la reli
gion de votre père Abraham. C’est lui qui vous a donné le nom de «Musul-
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mans» autrefois déjà, et ici même, afin que le Prophète soit témoin contre 
vous et que vous soyez témoins contre les hommes) [Coran XXll, 78].

Abou Sa’id a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Au jour de la résurrection on appellera Noé et lui dira: 
«As-tu transmis le message?» Oui, répondra-t-il. On fera emmener son peu
ple et on leur demandera: «Vous a-t-il transmis le message?» Ils s ’écrie
ront: «Nous n’avons reçu ni un Prophète ni un avertisseur». On dira alors à 
Noé: «As-tu un témoin?» - Mouhammad et sa communauté, répliquera-t-il. 
Voilà ce que signijie: «Nous avons fait de vous une nation centrale». Vous 
serez appelés pour témoigner que Noé avait transmis le Message et je  té
moignerai contre vous» (Rapporté par Boukhari, Tirmadzi et Nassai^^K

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit aussi à ce pro
pos: «Au jour de la résurrection, ma communauté et moi, nous tiendrons 
sur une place élevée pour dominer toutes les créatures et chaque homme 
préférerait en ce jour là être l ’un des nôtres. Tout peuple qui aurait traité 
son Prophète de menteur, nous témoignerons qu’il a transmis le message de 
son Seigneur à Lui la puissance et la gloire» (Rapporté par Ibn Marda-

«Nous n’avons maintenu la Qibla initiale que pour distinguer ceux qui 
obéiraient au Prophète de ceux qui l’abandonneraient. Ce fut là une dure 
épreuve, sauf pour ceux à qui Allah donna la foi» Dieu veut dire: «O  Mou
hammad! Nous avions d’abord établi pour toi le Temple de Jérusalem 
comme orientation, puis nous t’en avons détoumé pour t’orienter vers 
la Ka’ba, pour distinguer ceux qui te suivent de ceux qui retournent sur 
leurs pas en te désobéissant et apostasiant Ce faire est sans doute
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une épreuve qui pèsera sur les cœurs mais pas pour ceux que Dieu di
rige, croient en tôi, déclarent véridique tout ce que tu leur apportes et 
que Dieu est libre de faire ce qu’il lui plaît. Quant à ceux dont les 
cœurs sont malades, à chaque fois qu’il y a de nouveaux enseigne
ments, ils se plaignent et en doutent» Dieu a dit à leur sujet: (Certains 
disent, quand une sourate est révélée: «Quel est celui d’entre vous dont elle 
augmente la foi?» Elle augmente la foi de ceux qui croient et ils se réjouis
sent. Elle ajoute une souillure à la souillure de ceux dont les cœurs sont ma
lades) [Coran IX, 124-125].

Ce changement de la Qibla suscita entre les fidèles une certaine 
interrogation: Comment Dieu jugerait-ils les prières qu’avaient faites les 
hommes en s’orientant vers Jérusalem et qui viennent de mourir avant 
ce changement?. Dieu ne tarda pas à faire une révélation pour leur as
surer qu’il ne rendrait pas vaine la foi de quiconque avait suivi le Pro
phète et obtempéré à ses ordres. Car Dieu est bon et miséricordieux 
envers Ses sujets. Et pouràfftrmer cela, il a été cité dans le Sahih que 
le Prophète a raconté aux fidèles l’histoire de la femme qui a été prise 
comme captive de guerre et séparée de son nourrisson. A chaque fois 
qu’elle voyait un nourrisson, elle le prenait et lui donnait son sein 
croyant qu’il était la sien. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dit alors aux fidètes: «Croyez-vous que cette femme-là va précipiter 
son enfant dans le Feu alors qu'elle en est capable de le faire?» - Ils lui ré
pondirent: «Certes non ô Envoyé de Dieu». Il répliqua: «P a r Dieu, Dieu 
est plus miséricordieux envers ses serviteurs que cette femme envers son en
fant»^
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qad narâ taqalluba wajhika fi-s-samâ’i falanuwalliyannaka qiblatan 
tartâha fawalli wajhaka satra-l-masjidi-l-haTâini wa Mytu mâ kimtmn fa- 
wallû wujûhakum satrahû wa ’inna-l-ladîna ’ûtû-l-kitâba làya‘lamuna 
’annahu-l-haqqu mir-rabbihim wamâ-L-Lâhu bigâfilin ‘ammâ 
ya‘malûn (144).

Nous t’avons vu ô Prohète interroger le ciel du regard. Nous t’avons 
désigné une direction qui t’agrée. Tourne ton visage du côté de l’Oratoire 
Sacré. Où que vous soyez, tournez votre visage de ce côté. Les gens d’Écri- 
tures savent parfaitement que cette vérité vient du Seigneur. Et AUah n’est 
pas inattentif à ce que vous faites (144).

Nous avons déjà assez parlé du changement4e la Qibla et c’est 
une des faveurs que Dieu a accordée à son Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- qui désirait toujours prier en s’orientant vers ia Ka'ba.

/
Ce qui a été affirmé, c’est que ia prière faite par le Prophète - 

qu’Aiiah le bénisse et le salue- après ce changement fut celle de l’asr. 
Ai-i-iafez ibn Mardawayh a dit que Nouwayla Bént Mousiim a raconté: 
«Nous faisions la prière de l’asr dans ia mosquée de Bani i-iaritha en 
nous orientant vers le temple d'Iiya, et quand ii ne nous restait que 
deux rak’ats pour terminer, un homme vint nous dire que i’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a reçu i’ordre de s’orienter vers la 
Maison sacrée. Alors hommes et femmes, ceux ()ui priaient échangè
rent leurs places et nous continuâmes ainsi la prière. Un homme de 
Bani Haritha m’a raconté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit à notre sujet: «Ils sont des gens qui croient à l’invisible».

Donc où que soit le fidèle, il doit tourner son visage vers la ( ^ ‘ba 
pour accomplir la prière prescrite. Quant aux prières surérogatoires 
pendant le voyage, ou durant le combat, ou bien même si on ignore la 
direction de la Ka'ba et sans ia bien préciser, on peut les faire vers 
n’importe quel côté mais il vaut mieux s’efforcer de connaître la direc
tion de la Qibla, et Dieu n’impose pas à l’homme une charge qui ne 
peut pas la supporter.

Une question qui se pose: Comment doit être la posture de 
l’homme qui prie? Les adeptes de Malek, et dont les autres l’ont ap
prouvé, ont dit qu’il faut regarder devant lui sans chercher l’endroit où il

204

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


doit poser son front. Car dans ce cas il sera en queique sorte forcé de 
s’incliner en fixant son regard sur cet endroit toujours, ce qui est in
compatible aussi avec le redressement parfait.

Entre autres opinions concernant le même sujet, on cite ce qui a 
été rapporté dans la tradition; A  l’inclinaison, l’homme regarde la place 
où il se tient, dans la prosternation là où il pose son nez et en position 
assis son giron.

Dieu enfin fait connaître à son Prophète que tant aux juifs qu’à 
ceux qui ont désavoué l’orientation vers la Ka'ba, savaient bien que tôt 
ou tard, le Seigneur allait t’orienter vers elle comme il est cité dans 
leurs Ecritures en t’y décrivant, et ce que Dieu t’avait réservé comme 
honneur, haute considératioTT-et une parfaite religion. Mais les gens du 
Livre dissimulent cela emportés par leurs jalousie, opiniâtreté et imper
tinence, et c’est pourquoi Dieu le menace en disant; (Dieu n’est pas in
attentif à ce qu’ils font»
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wa la’in ’atayta-l-ladîna ’ûtu-l-kitâba bikulli ’âyatim mâ tabi'û qiblataka 
wamâ ’anta bitâbi‘in qiblatahum wamâ ba‘̂ h u m  bitâbi‘in qiblata ba‘dn  
wala’ini-t-taba‘ta ’ahwa’ahum mim ba'di ma jâ’aka mina-l-‘ilmi ’innaka 
’ida-l-laminaz-^limîn (145).

Quelque convaincante que soit la preuve que tu apportes aux gens de 
l’Ecriture, ils n’adopteront pas ta Qibla. Toi, non plus, tu n’adopteras pas 
la leur. Et juifs et chrétiens n’interchangeront jamais eux-même leur Qibla. 
Si, après avoir reçu ta vérité, tu te laissais entraîner par eux, tu te range
rais au nombre des coupables. (145).

Donc, ô Mouhammad, si tu apportais aux juifs incrédules quelques 
signes et preuves évidentes, ils n’en croiraient jamais et n’adopteraient 
non plus ta Qibla, car Dieu a dit d’eux; (Ceux contre qui s’est réalisée la 
parole de Dieu ne croiront sûrement pas * même si tous les signes leur par
venaient, tant qu’ils ne verront pas le châtiment douloureux) [Coran X, 96-
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97]. Comme ils tiennent à leur opinion et à leurs passions, le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- doit aussi, de sa part, tenir à ce que 
Dieu lui a révélé et à quoi il doit se soumettre en cherchant la satisfac
tion de Dieu. 11 ne devra pas donc en aucun cas les suivre et se sou
mettre à leurs passions, comme Dieu lui ordonne; (Si, après avoir reçu 
la vérité, tu te laissais entraîner par eux, tu te rangerais au nombre des 
coupables)

¿>cî\ VS

-1-ladîna ’âtaynâhumu-l-kitâba ya‘rifûnahû kamâ ya‘rifûna ’abnâ’ahum 
wa ’inna farîqam minhum layaktumna-l-^qqa wa hum ya'lamûn (146) 
al-Mqqu mir-rabbika fala takimi mina-l-mumtamîn (147).

Cette vérité, les gens d’Ecriture la connaissent comme ils connaissent 
leurs propres enfants. Mais une partie d’entre-eux cachmt sciemment la vé
rité sur ce point. (146). La vérité vient de ton Seigneur. Ne sois donc pas 
parmi les incrédules. (147).

Dieu informe Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- que 
les gens du Livre connaissent bien la véracité de ce qu’il a apporté 
comme l’un d’entre-eux connait son propre enfant. On a rapporté 
qu’ibn Omar demanda à Abduilah Ben Salam: «Connais-tu Mouham
mad comme tu connais ton propre enfant?»- Certes oui et mieux en
core, répondit-il, la description du «Fidèle» avait été parvenue du ciel 
avant même son message. Quant à mon enfant, je ne sais rien de ce 
que sa mère a fait!».

Mais les juifs à l’accoutumée, dissimulaient tout ce qui est men
tionné dans leur livre au sujet du Messager de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- et Dieu par contre, affirme que ce qu’il a apporté est 
la vérité, et on ne doit jamais en douter.
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wa likullin wijhatun huwa muwallihâ fastabiqû-l-hayrati ’aynamâ taqûnû 
ya’ti bikumu-L-Lâhu jami'an ’inna-L-Lâha ‘alâ kulli say’in qadîr (148).

Chacun a sa direction préférée. Mais qu’importe, le principal est de ri
valiser pour le bien. Où que vous soyez, Allah vous ramènera à Lui, car H 
est tout-Puissant. (148).

Ibn Abbas a interprété ce verset en disant: nA chaque nation une 
Qibla vers laquelle les hommes s’orientent et qui l’agréent, et Dieu a 
dirigé Son Messager vers la Qibla dont les croyants ont agréé.

Quant à Al-Hassan, il a dit: «Dieu a ordonné à chaque nation de 
s’orienter vers la Ka'ba.

Ce verset est pareil à un autre où Dieu dit: (Nous avons donné, à 
chacun d’entre eux, une règle et une loi. Si Dieu l’avait voulu, n  aurait fait 
de vous une seule communauté: Mais II a voulu vous éprouver par le don 
qu’n  vous a fait. Cherchez à vous surpasser les uns les autres dans les bon
nes actions, votre retour, à tous, se fera vers Dieu) [Coran V, 48]. A la fin. 
Dieu ressemblera tous les hommes car II est capable sur toute chose.

y a

wamin l^ytu ^ ra jta  fawalli wajhaka satra-l-masjidi-l-^râmi wa ’innahû 
lalMqqu mir-rabbika wama-L-Lâhu bi gâfilin ‘ammâ ta’malûn (149) wa 
min toytu harajta fawalli wajhaka satra-l-masjidi-l-Mrâmi wa Mytu mâ 
kuntum fawallû wujuhakum satrahû li’allâ yakûna li-n-nâsi ‘alaykum 
hujjatun ’illâ-l-ladîna zalamû minhum falâ tahsawhum wahsawnî wa 
li’utimma ni‘matî ‘alaykum wa la‘allakum tahtadûn (150).

De quelque lieu que tu sortes, tourne ton visage du côté de l’Oratoire 
sacré. C’est là une prescription de ton Seigneur. Et Allah n’est point inat- 
jtentif à ce que vous faites (149) .De quelque lieu que tu sortes, tourne ton 
visage du côté de l’Oratoire sacré. Où que vous vous trouviez, tournez vos
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visages de ce même côté, si vous ne voulez pas donner prise à vos adversai
res contre vous. Quant aux incrédules, ne les craignez pas, mais craignez- 
Moi, afín que vous obteniez Mon indulgence plénière et que vous vous trou
viez toujours dans la bonne voie. (150).

L ’ordre de s’orienter vers la IVlaison Sacrée dans la prière, fut 
donné pour la troisième fois. Pour quelle raison? On a dit que c’était la 
première chose qui fut abrogée des enseignements, selon l’opinion 
d’ibn Abbas et d’autres. D’autres ont dit: Ceci dépend des lieux oij se 
trouve celui qui prie: Le premier est celui qui voit la Ka’ba, le deuxième 
qui se trouve à La Mecque sans la voir, et le troisième qui réside en 
d’autres pays et régions, d’après Al-Fakhr Al-Razi. Quant à Al-Qourtou- 
bi, il a dit: «Le premier concerne le résidant à la Mecque, le second en 
d’autres pays et le troisième qui voyage».

On a commenté cet ordre de la façon suivante: «Chaque verset 
dépend de l’autre, d’abord Dieu a dit à Son Prophète: (Nous t’avons vu, 
ô Prophète, interroger le ciel du regard), puis II l’exauça en lui désignant 
la Qibla vers laquelle il devra tourner son visage et qui l’agrée. Le deu
xième ordre fut ce verset: (De quelque lieu que tu sortes, tourne ton vi
sage du côté de l’Oratoire Sacré. C’est là une prescription de ton Seigneur. 
Et Allah n’est point inattentif à ce que vous faites). Il lui signale que c’est 
la vérité qui vient du Seigneur, qui est compatible avec son désir tant 
souhaité. Quant au troisième ordre, ce fut pour mettre fin au prétexte 
des juifs qui le prenaient comme argument disant que le Prophète 
avait coutume de se diriger vers leur Qibla, du moment qu’ils savaient 
bien, d’arpès leur Livre, que Dieu lui désignerait la Qibla d’Abraham 
qui est plus honorée et vénérée.

«Si vous ne voulez pas donner prise à vos adversaires contre vous», 
Abou AI-‘Alya a interprété cela en disant: «Afin que les juifs ne disent: 
Mouhammad fut ordonné de s’orienter vers la Ka'ba, cet homme là a 
tant désiré la maison de ses pères et la religion de ses concitoyens, et 
ils prétendaient: Sûrement à la fin Mouhammad reviendra à notre reli
gion et à notre Qibla.

D’autre part, les polythéistes de Qoraïch disaient: «Cet homme 
prétend suivre la religion d’Abraham, et si son orientation vers le Tem
ple de Jérusalem faisait partie de cette religion, pourquoi donc il l’a 
quittée? La réponse est la suivante: «Dieu lui avait ordonné d’abord de
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tourner son visage vers Jérusalem comme étant un ordre émanant de 
la sagesse de Dieu, et il Lui a obéi. Puis il lui ordonna de se diriger 
vers la Qibla d’Abraham qui est la Ka’ba et il obtempéra à l’ordre divin. 
Ce qui montre que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- s’est soumis toujours à Dieu sans Lui désobéir, et sa communauté 
a fait de même.

Enfin Dieu recommande au Prophète de le craindre seul en de
hors des autres créatures afin de lui parachever Ses bienfaits qui 
complètent les lois de sa religion, peut-être les musulmans seront les 
biens dirigés alors que les autres demeurent dans les ténèbres de 
l’égarement. C’est pourquoi cette communauté fut la meilleure.

i j l s  ■ ijc  c ü j i  t r  
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kamâ ’arsalnâ fikum rasulam minkum yatlû ‘alaykum ’âyatinâ wa yuza- 
kikum ya yu‘allimukumu-l-kitâba wa-l-Wkmata wa yu‘allimukum mâ lam 
takûnû ta‘lamûn (151) fadkurûnî ’adkurkum wa-skurû lî walâ takfu- 
rûn(152).

C’est ainsi que nous vous avons envoyé un Prophète, élu parmi vous, 
qui vous lit nos enseignements, qui vous purifîe, qui vous apprend le Livre 
et la Sagesee et qui vous divlugue ce que vous ne savez pas. (151). Pensez à 
Moi. Je penserai à vous. Soyez reconnaissants envers Moi et ne Me reniez 
pas. (152).

Dieu fait rappeler à ses serviteurs croyants, ses multiples bienfaits 
en leur envoyant d’abord son Messager Mouhammad -qu’Allah le bé
nisse et le salue- qui leur récite Ses versets, leur communique Ses Si
gnes clairs, leur purifie de toute perversité, les débarrasse des actions 
qui remontent au temps de l’ignorance (Jahilia), les fait sortir des ténè
bres vers la lumière, leur enseigne le Coran et la sagesse c’est à dire 
la Sunna et leur apprend ce qu’ils ne savaient pas.

Ceux qui récitaient le Coran étaient dénigrés de la part des poly
théistes insensés, mais grâce au mérite de ce Livre et sa bénédiction,
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ces récitateurs ne tardèrent pas à devenir des hommes justes et ver
tueux, des savants-ulèmas, des sincères et véridiques. Dieu a dit; 
(Dien a accordé une grâce aux croyants lorsqu’il leur a envoyé un Prophète 
pris parmi eux qui leur récite Ses versets, qui les purifie) [Coran III, 16].

Quant à ceux qui ont méconnu les bienfaits de Dieu, Dieu les a 
mépris et dit; (N’as-tu pas vu ceux qui échangent les bienfaits de Dieu 
contre l’incrédulité et qui établissent leur peuple dans la demeure de la per
dition) [Coran XIV, 28].

Ibn Abbas a dit; «Les bienfaits cités dans le verset signifient Mou
hammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et son message. C ’est pour
quoi Dieu recommande à Ses serviteurs croyants d’avouer ces 
bienfaits et d’être reconnaissants envers Lui sans les renier.

Zaid Ben Aslam a dit; «Moise demanda à Dieu; «Seigneur, com
ment je dois Te remercier?» Il lui répondit; «Mentionne-Moi sans M’ou
blier et ainsi tu seras reconnaissant. Mais si tu M’oublies, tu auras 
renié Mes bienfaits». A savoir que plusieurs commentateurs ont inter
prété ce mot de la même façon et certains ont ajouté qu’il faut obéir et 
soumettre à Dieu et se le Craindre.

Anas a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit en attribuant ces propos au Seigneur; «Dieu à Lui la puis
sance et la gloire a dit: «Ô fils d ’Adam! Si tu Me mentionnes en toi-même, 
Je te mentionnerai en Moi-même, si tu Me mentionnes en public. Je te 
mentionnerai dans un public bien meilleur encore (les anges). Si tu t ’appro
ches de Moi d’un empan. Je m’approcherai de toi d ’une coudée, si tu t ’ap
proches de Moi d ’une coudée, je  M ’approcherai de toi d ’une brassée. Si tu 
viens à Moi au pas. J ’irai à toi à pas pressés» (Rapporté par Boukhari et 
Ahmed/^>.

*̂ ar ailleurs. Dieu promet à quiconque le remercie et le loue, de lui

( 1 )  ¿ L U J  ^  01 li  >  A l J l î »  A l J ^ j  J l i  : J l î

Su
¿>1̂ tlpb ¿XiA O jjà U'Iji o jji tlpiji o ÿ i  IjJii Cjÿ i  OIj - 
¿jp’ JU^I »Ijjj tîilsî jA tijUiJl

.IdüU J!
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accorder un surcroit de biens. Il dit: (Quand votre Seigneur proclama: «Si 
vous êtes reconnaissants. Je multiplierai pour vous mes bienfaits; mais si 
vous êtes ingrats, Mon Châtiment sera terrible) [Coran XIV, T\.

On a rapporté aussi que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Quiconque reçoit un bienfait de Dieu, qu’il le proclame 
car Dieu aime voir les traces de Son bienfait sur Son serviteur» (Rapporté 
par Ahmed

^  ÎJWâJlS

i i  J; JlSîj

ya ‘ayyuhâ-l-ladîna ’âmanû-s-ta‘înû bi-s-sabri wa-s-salâti ’inna-L-Lâha 
ma‘as-sâbirîn (153) walârtaqûlû limay-yuqtalu fî sabîli-L-Lâhi ’amwâtum 
bal ’al^â’un walâkil-lâ-tas‘urûn (154).

Ô croyants, puisez votre force dans la patience et la prière. Allah est 
avec les présévérants. (153). Ne dites pas que ceux qui ont péri au service 
d’Allah sont morts. Non, ils sont vivants. Mais c’est une chose que vous ne 
pmivez pas concevoir (154).

Ayant montré l’obligation d’être reconnaissant envers Lui, Dieu in
dique le mérite de la patience, la voie droite et la demande de l’aide de 
la patienœ et de la prière. Tout croyant, devra être reconnaissant pour 
un bienfait qu’il a reçu, ou endurant quand une affliction le frappe. Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Je m ’étonne du cas du 
croyant car sa destinée ne lui apportera que du bien, et nul autre que le 
croyant ne lui adviendra une chose pareille. En effet, lorsqu’un bonheur l ’at
teint, il remercie Dieu et ceci est un bien pour lui, et lorsqu’un malheur le 
frappe, il se montre constant et cela est un bien pour lui»̂ ^̂  (Rapporté par 
At^Baihaqî).

(1)

( 2 )  aïjU oI ùJ  ‘.aí eU aî <uit M ^  jiU«-

«Ijj) .îaJ Ijjji ois' oL^I \j¡»-
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Dans un hadith authentifié, on a rapporté que i’orsqu’une certain 
affaire tourmentait le Prophète -qu’Allah le tïénisse et le salue- il recou
rait à la prière. A  savoir qu’il y a deux sortes de patience;

-  La première consiste à s’abstenir de commettre tout ce que 
Dieu a Interdit.

- La deuxième est l’accomplissement de tous les devoirs prescrits 
et les pratiques surérogatoires qui nous rapprochent de Dieu, et celle- 
ci est la plus récompensée.

On a dit aussi qu’il y a une troisième sorte qui est le fait d’endurer 
les malheurs et les afflictions et le repentir.

Zaïn AI-‘Abidine a dit; «Lorsque Dieu rassemblera les premiers et 
les demiers, un crieur criera; «O ù sont les endurants; qu’îls entrent au 
Paradis sans aucun compte à rendre». Alors un groupe d’hommes qui 
seront au devant s’avanceront et les anges les recevront et leur diront: 
«O ù  allez-vous aux fils d’Adam?» -Au Paradis, répondront-ils. Les an
ges demanderont; «Avant le compte final??» -Oui, répliqueront-ils. -Qui 
êtes vous? -Nous sommes les constants et endurants. -Quelle a été 
votre endurance? -Nous avons enduré en accomplissant tout ce que 
Dieu a prescrit, en s’abstenant de tout ce qu’il a interdit jusqu’à notre 
mort. -Vous êtes bien comme vous dites. Entrez au Paradis. Combien 
est excellente la récompense de ceux qui ont bien agi» Tout cela est 
confirmé par ce verset; (Ceux qui sont constants recevront leur incommen
surable récompense) [Coran XXXIX, 10].

«Ne dites pas que ceux qui ont péri au service d’Allah sont'inorts. 
Non, Ds sont vivante. Dieu, dans ce verset, fait connaître que les mar
tyrs sont vivants dans un «Isthme» où ils jouissent de tous les biens, 
comme il a été cité dans le Sahih de Mouslim que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Les âmes des martyrs sont dans 
les gésiers d ’oiseaux verts qui voltigent au Paradis lâ où ils veulent et vien
nent la nuit s ’abriter dans des lanternes accrochées au-dessous du Trône. 
Dieu /e? regarde et leur Amande: «Que désirez-vous?». Ils lui répondent: 
«Seigneur ! Qu’est-ce qu’on peut désirer encore alors que Tu nous a donné 
ce que Tu n’as donné à aucune de Tes créatures?». Dieu leur répète la mê
me question, et voyant qu’ils seront interrogés plus tard, ils lui disent: 
«Nous voulons que Tu nous envoies au bas monde pour combattre dans Ta 
voie et être tués une deuxième fois», et ceci en vertu de ce qu’ils ont cons
taté ccrrtme elle est incommensurable la récompense réservée aux martyrs-
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Le Seigneur -que Sa Majesté soit exaltée- leur dit: «Ma décision a été déjà 
prise: Nul n’y  retournera» (Rapportépar MousUm)^^ .̂

ÿ

j ^ j j  2 »JLî » ü ^ j î

wa lanbluwannakum bisay’im mina-l-hawfï wa-l-jû‘i wa naqsim min-al- 
’amwâli wa-l-’anfusi wa-t-tamarâti wa bassiri-s-sâbirîna (155) 1-ladîna Id 
â ’asâbathum musîbatun qâlû ’innâ li-L-Lâhi wa ’innâ ’ilayhi râ- 
ji‘ûn (156) ’ûlâ’ika ‘alayhim salawâtum mir-rabbihim wa rai^atun wa 
’ûlâ’ika humu-l-muhtadûn(157)

n  n’est que trop vrai qne nous vous es^NKseroi» de temps à antre à la 
peur et à la faim, que nous vous éproavMons dans vos bims, dans vos affec
tions et dans vos récoltes. Annonce de boiuKS nonveBes à ceux qui sont ré
signés. (155). A ceux qui, lorsqu’un malheur les frappe, disent: «Nous 
appartenons à Allah et c’est à lui que noœi retommenHis». (156). Ce sont-là 
qui Allah couvre de sa bénédiction et de Sa clémence et qui sont dans la 
bonne voie. (157).

Dieu informe ses serviteurs qu’if les éprouve tantôt par ie ix)nheur, 
tantôt par le nfvaiheur de ta peur ou de.ia faim, comme II le montre 
dans ce verset: (Dieu a fait alors goûter a ses haletants la violence de la 
faim et de la peur) [Coran XVI, 112f. Car tant à i’effirayé qu’à i’affamé, 
les traces de la peur et de ta faim apparaissent sur eux. il s’agit dans 
ce verset d’un peu de crainte, de faim, des pertes légères de biens.

(1 ) ^  ^ IjjÎ  ùU ^  frli!-

IjL» ;J lÂ i  iiX ij I » U L ia  ^  iO«.Lî>

<Af- jIp ^  ¿fA Jojj |,J L> b̂ apl Jiîj (Ŝ j îùjiJ
L J üJI j IjÜI Ü j y  ùl J b jj t)l V  I j l j  L»JLi IJL»

^ \ y  ^  d j j i  LJ >>̂ 1 ïy  ‘îA r t -  J jL îii
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d’âmes telle la mort de proches, amis et bien-aimés, de récoltes. Puis 
il annonce la bonne nouvelle à ceux qui sont patients.

Quels sont ces patients? Ils sont ceux que Dieu a fait leur éloge 
en disant: «Ceux qui disent, lorsqu’un malheur les atteint: «Nous sommes 
à Dieu et nous retournons à Lui», pour se consoler sachant que bonheur 
et malheur viennent de Dieu qui dispose de tout ce qui l’a créé et qu’il 
ne rendra jamais vaines les actions des hommes fut-ce le poids d’un 
atome. C ’est pourquoi 11 leur rassure qu’ils auront Sa miséricorde et 
Ses bénédictions, et qui seront les biens dirigés.

Plusieurs hadiths prophétiques ont été rapportés à ce propos, dont 
on cite celui-ci à titre d’exemple:

«Oum  Salama a raconté: «Un jour, Abou Salama en revenant de 
chez l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- me dit: « J ’ai en
tendu aujourd’hui de propos de la bouche du Prophète qui m’ont telle
ment réjoui. Il a dit: «Pas un musulman gui serait atteint d ’un malheur et 
gu’il ne dise: «Nous sommes à Dieu et nous retournons à Lui. Mon Dieu 
accorde-moi la récompense de mon malheur et donne-moi en échange 
guelgue chose de meilleur», sans que Dieu ne l ’exauce».

«Lorsque Abou Salama mourut, je répétai ces mêmes propos, 
mais revenant à moi-même, je me suis dit: «Qui sera meilleur qu’Abou 
Salama?» Après l’écoulement de ma période de viduité, l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- demanda l’autorisation d’entrer 
chez moi, alors que je tannais une peau. Je me lavai les mains et je 
lui permis d’entrer. Je lui donnai un coussin en cuir fourré de fibres vé
gétales pour s'asseoir. Après un court discours, il me demanda en ma
riage et je lui répondis: «O  Envoyé de Dieu! J ’ai des qualités qui, peut- 
être, te laissent revenir sur ta proposition. Je suis une femme très ja
louse et je crains que Dieu me châtie pour elle si je commettrais des 
choses qui ne te plairaient pas, d’autant plus, je suis une femme qui a 
atteint un certain âge et a des enfants».

«Il me répondit: «Pour ce qui est de la jalousie, Dieu t ’en débarrasse
ra, quant à l’âge, j ’en ai le même. Tes enfants seront les miens».

«Je  lui répliquai: «Je  me suis soumise au désir de l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-». Le Prophète -qu’Allah le bé
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nisse et le salue- se maria d’avec Oum Salama qui disait souvent: 
«Dieu m’a donné un époux qui est meilleur qu’Atx)u Salama»^^\

Le Prophète -qu’Allah le t>énisse et le salue- a dit: «Tout musulman
- ou musulmane- atteint d'un certaine affliction, la mentionne en disant: 
«Nous sommes à Dieu et nous retournons à Lui» tant qu’elle persiste, Dieu 
lui donne en échange une récompense à partir du jour où il en fu t atteint» 
(Rapporté par Ahmed et Ibn Maja/^K

Abou Sinan a raconté: «Après l’entendement de mon fils, je demeu
rai un certain moment auprès de la tombe. Abou Talha Al-Khawlani me 
prit par la main pour m’éloigner de la tombe et dit: «Veux-tu que je 
t’annonce une bonne nouvelle?» -Certes oui, répondis-je. Il répliqua: 
«L ’Envoyé de Dieu -qu^lah  le bénisse et le salue- a dit: «Dieu demande 
à l’ange de la mort: «As-tu recueilli l ’âme du fîls de Mon serviteur? As-tu re
cueilli la joie de ses yeux et le fruit de son cœur?» -Oui, répondit l ’ange. - 
Qu’a dit Mon serviteur, répliqua Dieu. -Il T’a loué et dit: «Nous sommes à 
Dieu et nous retournons à Lui» -Et Dieu de dire: «Bâtissez pour Mon servi-

( 1 )  A l X if - j A  U j i  i« JL . : c J l î  ^  ^U )li

¿a.»-L-i«Jl J *  lj»-l : J l ï  i4j V jî  A l xS i

J** VI ^  <_iLri-lj ^  (t^l -.¿ÿi ^
ji'^l '.vlJîj LJL> y\ UJü ¿JJi C-fciaô rÂ-JL» cJU ¿JUi

¿f* iJï r"* (/̂  <JàÂj ^
4^ UUJ ^j1 iJlj AI J Lif jA

J l
*1/*' ol ^  u Al ôyAj li :cJî dÜA jA UÜ
j - J I  C-L>-J -ü ~̂ j a \ Ulj 44j Al lis-i i S ÿ  à \ «_iU-îi tïJüJLi ^  

u  U lj <.viJL:.p 3^ Al l4 -*j4  »ji^l c j ^  1̂ 1* ;JVü tjL c ' o l i  U lj

UjÜ JL<«JI ¿ja L» Lîlj tviJijL,ol <̂ jJI jji* ^^Uol 4> l̂ ¿X»
:Jm â.JLi Î cJIü Al liyAj Al ¿.»La jIu :cJU

Al ¿j-Aj :*iA i J -  Al
(2) JU» ù\j vL.^ Â-J—/» *5lj jA  Ut :JU ,^1  ¿ ^ j

«Ijj) -. Ii--ev»l l > « U a p U  dJÜj JUp <1 Al *̂1 I^W>^l viUJÜ O.X»» J
•(WU jfij a*>-Î
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teur une demeure au Paradis et appelez-la: «La demeure de louanges» 
(Rapporté par Ahmed et Tirmdzi/^^.

^  0 »- Oi U ^ i  ù\

S}-^ ü*J

’inna-s-s-safâ wa-l-marwata min sa‘a’iri-L-Lâhi faman hajja-l-bayta 
awi‘tamara falaa jumâha ‘alayhi ’ay-yattawwafa bihima waman 
tatawwa‘a hayran fa’imia-L-Lâha sakirun ‘alîm (158).

Safa et Méroua dépendent du domaine d’Allah. Celui qui fait le pèleri
nage officiel de la Mecque ou qui s’y rend en visite peut sans inconvénient 
aller et venir entre ces deux collines. Celui qui fera une œuvre pie, Allah lui 
en saura gré, car H sait tout. (158).

‘Ourwa demanda à ‘Aicha -que Dieu l’agrée-: «Que penses-tu de 
ces paroles de Dieu: «Safa et Méroua dépendent du domaine d’Allah. Ce
lui qui fait le pèlerinage officiel de La Mecque ou qui s’y rend en visite 
peut sans inconvénient aller et venir entre ces deux collines» Par Dieu, à 
mon avis, on ne pèche pas si on ne fait pas ce parcours». Elle répon
dit: « C ’est bien mal ce que tu dis là ô le fils de ma sœur. Si cela était 
comme tu viens de l’interpréter, ce verset aurait été: «O n n’aura pas 
péché si on ne fait pas ce parcours». En effet, cela fut révélé au sujet 
des Médinois -Al-Ansars- avant de se convertir qui faisaient la talbia en 
faveur de l’idole «Manat» et qui l’adoraient auprès du «Al-Mouchaiiah». 
Ceux qui agissaient ainsi, éprouvaient une certaine crainte de faire le 
parcours entre As-Safa et Al-Manwa. Ils demandèrent l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah ie bénisse et le salue- à ce sujet: «O  Envoyé de Dieu!' A 
l’époque antéislamique, nous éprouvions une certaine crainte de faire 
le parcours entre ces deux collines». Dieu à Lui la puissance et la 
gloire fit révéler ce verset: «Safa et Méroua dépendent du domaine...» Et

(1) (/^) H
¿ J Ü U  l i  ; 4 il j U i  ¿ i l  J U  : J l î  : c J l î  ' ¿ î  ¿ M j 

: J l i  ? J l î  : J U  C | ,j o  : j ü  Ÿ o i l j i  « ÿ  J i i j  c .  ¡ i
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Aicha de continuer: «Puis l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- ordonna aux hommes de faire ce parcours et nul n’a le droit de 
s’abstenir».

Quant à Anas, il a dit: «Nous pensions que cela fait partie des 
coutumes pratiquées au temps de l’ignorance. Après la venue de l’is
lam, nous nous abstînmes, mais Dieu à Lui la puissance et la gloire fit 
cette révélation: «Safa et IVléroua dépendent...».

Ach-Cha‘bi a dit: «Issaf -une idole- était sur As-Safa et l’autre Naë- 
la sur Al-Marwa, et les hommes faisaient le parcours entre elles. Plus 
tard, après leur conversion, ils crurent commettre un péché s’il font ce 
parcours jusqu’à ce que Dieu ait révélé ce verset».

11 a été rapporté dans le Sahih de Mousiim: «Après les tournées 
processionnelles autour de la Ka’ba, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- se tint près de la Pierre Noire, puis sortit de la porte 
«As-Safa» en disant: «Je continence par quoi Dieu a commencé» en réci
tant: «Safa et Méroua dépendent du domaine de Dieu...».

Habiba Bent Ali Tajrat a raconté: « J ’ai vu l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- faire le parcours entre As-Safa et Al-Marwa, 
les hommes au devant et lui derrière eux, il faisait ce parcours si vite 
que son izar volait en laissant apparaître ses genoux, en disant: 
«Hommes! faites ce parcours car c’est Dieu qui l’a prescrit».

La question qui se pose. Le parcours entre As-Safa et Al-Marwa, 
constitué-t-il un rite essentiel du Pèlerinage?».

Al-Chafé’i, Malek et Ahmad (suivant une version) l’on jugé ainsi. 
D’autres (et suivant une autre version de Ahmed) ont dit qu’il est une 
obligation et non pas un acte essentiel. Celui qui ne fait pas ce par
cours soit de propos délibéré, soit par oubli, doit présenter une of
frande.

On a dit aussi qu’il est recommandé en tirant argument des paro
les de Dieu: «Celui qui fera une œuvre pie». Mais l’opinion la pus cor
recte est la première car l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a fait le parcours entre ces deux collines en disant aux fidèles: 
«Apprenez de moi les rites de votre pèlerinage».

Dieu montre que ce parcours compte parmi ses choses sacrées
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qu’il a établies à Abraham pendant le pèlerinage. On a raconté aupara
vant l’histoire de Hajar (Agar) quand elle a fait ce parcours entre les 
deux collines sept fois en recherchant de l’eau pour son nourrisson. 
Elle n’a cessé de le faire jusqu’à ce que Dieu ait envoyé l’ange pour 
creuser la terre et faire jaillir une source d’eau, et ainsi elle a pu en 
donner à son enfant et recevoir la tribu Jouhoum et vivre en sodété.

Il convient donc à quiconque accomplit le pèlerinage et fait ce par
cours de manifester son besoin insistant de Dieu afin de le diriger, de 
pourvoir à son besoin, de lui pardonner ses péchés et de lui accorder 
Sa protection.

Quant à l’œuvre pie citée dans le verset, certains ont dit qu’il 
s’agit d’augmenter les fois du parcours en plus que sept, d’autres ont 
dit que cela conceme toute autre œuvre et pratiques cultuelles bénévo
les et surérogatoires, car Dieu accorde une grande récompense pour 
l’œuvre pie minime qu’elle soit.

4  ¿ i S ;  c: ^  b ; i ü t j  c ü p î  S î  É 0 1 0̂ 3 :5  i f i i  ùl

ye iS  •il 0
j iS -  l \  0  i - ô t  ¿ P  â j  ^

' i i  o j û Ç

’inna-l-ladîna yaktumûna mâ ’anzalnâ mina-l-bayyinâti wa-l-huda mim 
ba'di mâ bayyanâhu li-n-nâsi fî-l-kifâbi ûlâ’ika yaranahumu-L-Lâhu wa 
yaranuhmnu-I-lâ‘inûn (159) ’illâ-l-ladîna tâbû wa ’aslahû wa bayyanu 
fa’ûlâ’ika ’atûbu ‘alayhim wa ’anâ-t-tawwabu-r-rahîm (160) ’inna-l-la^a 
kafarû wa mâtû wahimi kuffanm ’ûlâ’ika ‘alayhim la‘natu-L-Lâhi wa-1- 
malâ’ikati wa-n-nâsi ’ajma‘în (161) halidîna fîha lâ yuhaffafu ‘anhumu-1- 
‘adâbu walâ hum yunzarûn (162)

(Ceux qni dissimulent aux antres les signes et la direction que noos 
ayons révélés dans le Livre, Allah les maudira, ainsi que tous eenx qui pri
vent maudire. (159) Ceux qni se repentiront, se radièteront et divnignermit 
la vérité. Je leur pardonnerai, car J’aime pardonner et Je suis clément. 
(160) Quant aux incrédules, qui mourront incrédules, ils encourront à la
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fois la malédiction d’Allah, des anges et des hommes. (161) Cette malédic
tion n’aara pas de fîn; leurs tourments ne s’adouciront jamais, aucun se
cours ne pourra leur être porté. (162).

C ’est une grande menace lancée contre ceux qui cachent ce que 
les Envoyés ont apporté comme Signes manifestes et bonne direction 
aux hommes après que Dieu les ait montrés à Ses serviteurs dans les 
Livres révélés. Ce verset fut descendu au sujet des gens du Livre qui 
ont dissimulé aux hommes la venue de Mouhammad -qu’Allah le bé
nisse et le salue-. Il a été rapporté dans un hadith prophétique; Celui 
qui, interrogé sur une chose, la dissimule. Dieu lui mettra une bride en feu 
au jour de la résurrection».

Abou Houraira -que Dieu l’agrée-, a déclaré; «Si ce verset n’était 
pas révélé, je n’aurais raconté aucun hadith d’après le Prophète -qu’Al
lah le bénisse et le saiue=., Ce verset est le suivant; (Ceux qui dissimu
lent... etc...).

Il a été rapporté dans un hadith; «Même les poissons dans la mer im
plorent le pardon à tout savant (qui ne cache pas sa science)» Le verset 
précité affirme que celui qui dissimule une science encourra la malédic
tion de Dieu, des anges et de ceux qui maudissent, mais Dieu a fait 
exception de ceux qui se repentissent et divulguent aux hommes ce 
qu’ils ont caché.

On déduit du verset que celui qui appelle à une incrédulité ou une 
innovation incompatible avec la religion et se repent. Dieu acceptera 
son repentir. Mais ceux qui persévèrent dans leur incrédulité jusqu’à la 
fin de leur vie et mourront incrédules, sur ceux-là tombe la malédiction 
de Dieu, des anges et de tous les hommes jusqu’au jour de la résur
rection, leur châtiment ne sera plus allégé.

Chapitre:

A propos de la malédiction des incrédules en général, aucune 
controverse n’a eu lieu, mais une certaine divergence existe entre les 
opinions concernant un incrédule désigné en particulier. Certains ont 
toléré sa malédiction, d’autres ont interdit cela sous prétexte qu’on 
ignore qu’elle sera son œuvre à la fin de sa vie.

On a raconté qu’un ivrogne fut emmené devant le Prophète -qu’AI-
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lah le bénisse et le salue- pour lui appliquer ia peine prescrite. Un 
iiomme le maudit, mais i’Envoyé de Dieu -qu’Allaii ie bénisse et le sa
lue- lui dit: «Non, ne le maudis pas, peut-être il aime Dieu et Son Envoyé».

Omar Ben Al-Kiiattab et certains imams des suivants maudissaient 
souvent les incrédules dans leur «qounoute» en s’appuyant sur ie ver
set précité.

0  -ij. ' 4  ' i  i ü

wa’ilâhukum ’ilâhun wâhidun lâ ’ilâha ’illâ huwa-r-rahmânu-r- 
raMm(163).

Votre Diea est un Dieu Unique. Il n’y a pas d’autre Dieu que Lui, le 
clânmt et qui manifeste sa clémence. (163).

Dieu témoigne de Son unicité, ii n’a pas d’assQcié ni égal, il est 
■’Unique, l’impénétrable, celui qui fait miséricorde, le Miséricordieux.

Le Propriété -qu’Aiiah ie bénisse et le saiue- a dit: «Le nom Sub
lime de Dieu se tremve dans deux ces deux versets:

- Votre Dieu est ud Dieu Unique. Il n’y a pas d’autre Dieu que Lui, le 
cléntmt et qid manifeste Sa clémence.

- AUf. Lam-^fim. Il n’y a d’autre Dieu que Lui, l’animateur de l’uni- 
vrars) [CoraR lU, 1-2].

Puis Dieu donne la preuve de Son unicité dans le verset suivant:

4  ^

« y :  i i  t ÿ é  ù i J i i i f  «  â  <351 T i j

’inna fî halqi-s-samâwâti wa-l>’ard wahtilâfi-l-layli wa-n-nahâri-wa-l-ful- 
ki-l-latî tajri fî-l-ba^ bimâ yanfa‘u-n-nâsa wamâ ’anzala-L-Lâhu mins-s- 
samâ’i mim mâ’in fa’ahya bihi-l-’ar^ ba‘da mawtiha wa batta fîhâ min 
kulli dâbbatin wa tasrîfi-r-riyâU was-saMbi-l-musahhari bayna-s-samâ’i 
wa-l-’ard la’âyâtin liqawmin ya'qilûn (164).
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Certes, la création des cieux et de la terre, la suite des jours et des 
nuits, les vaisseaux qui sillonnent la mer avec leurs cargaisons, les chutes 
d’eau qu’Allah ménage pour vivifier les terres mortes, les animaux dont n  a 
peuplé la terre, les variations du vent, les évolutions calculées des nuages 
entre le ciel et la terre, ne sont-ce pas là autant d’indications pour ceux qui 
réfléchissent? (164).

Parmi les Signes de Dieu, la création des cieux et de la terre: le 
ciel avec sa hauteur, son immensité, cette voûte où des astres se 
meuvent et d’autres constants, la terre avec ses montagnes, ses mers, 
ses plaines fertiles et ses déserts, où poussent les plantations et où se 
trouve tout ce qui est utile à l’homme; la succession de la nuit et du 
jour de sorte que chacun succède à l’autre avec une synchronisation 
parfaite, et (Le soleil ne peut rattraper la lune, ni la nuit devancer le jour. 
Chacun d’eux vogue dans son orbite); tantôt la nuit s’allonge, tantôt le 
jour suivant les saisons, et c’est Dieu qui (fait pénétrer la nuit dans le 
jour et fait pénétrer le jour dans la nuit).

Contemplons aussi les navires qui voguent sur les mers portant ce 
qui est utile aux hommes en se déplaçant d’un port à un autre échan
geant les marchandises diverses et les vivres; puis l’eau que Dieu fait 
descendre du ciel pour rendre la vie à la terre après sa mort et dont II 
fait sortir des grains qué les hommes en mangent. Il a propagé sur la 
terre toutes sortes d’animaux, de différentes couleurs, des grandeurs 
variantes, leur utilité diversifiée en octroyant à chacun d’eux son mo
yen de subsistance comme II le montre dans ce verset: (n n’y a pas de 
bête sur la terre dont la subsistance n’incombe à Dieu qui connaît son gîte 
et son repaire: tout est consigné dans le Livre explicite) [Coran XI, 6].

N’y a -t-il pas encore dans la variation des vents un des Signes de 
Dieu? Ces vents qui apportent parfois la miséricorde et le bien ame
nant les nuages chargés de pluie, et parfois sont violents et font dis
perser ces nuages, ces vents qui soufflent de tout côté.

Remarquons aussi les nuages, ne sont-ils pas assujettis à une 
fonction entre le ciel et la terre? Dieu les envoie là où II veut et tout dé
pend de Sa volonté.

Tout cela ne constitue-t-il pas des Signes pour des hommes qui 
sont doués d’intelligence?.

221

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


‘Ata a rapporté: «Lorsque ce verset fut révélé au Prophète -qu’Al
lah le bénisse et le salue- à Médine: (Votre Dieu est un Dieu unique), 
les polythéistes de Qoraïch à La Mecque s’exclamèrent: «Comment un 
seul Dieu puisse suffire aux gens?», mais Dieu ne tarda pas à faire 
descendre l’autre: (Certes, la création des cieux et de la terre... etc) pour 
affirmer qu’il est le Dieu Unique, le seul créateur et II est puissant sur 
toute chose.

û j  A  i l  U y  j J j  ^

e s  î j f  a  i i  i  \S d \  -J.ii @

Oi I»* 'r ’5 ^  i i j  ' j v 2

wa m in a-n -n âs i m a y -y a tta h id u  m in d û n i-L -L âh i ’an d âd an  
yuMbbunahum kahubbi-L-Lâhi wa-l-ladîna ’âmanû ’asaddu hubban li-L- 
Lâhi walaw yarâ-l-ladîna zalamû ’id yarawna-l-‘adâba ’anna-l-quwwata 
li-L-Lâhi jamfan wa ’anna-L-Lâha sadîdu-l-‘adâb (165) ’id tabarra’a-l-lad 
îna-t-tubi‘û mina-l-la^na-t-taba‘û wa ra‘awû-l-‘adâba wa taqatta‘at bihi- 
mu-l-’asbâb (166) wa qâla-l-ladîna-t-taba‘û law ’anna lanâ karratan fana- 
tabarra’a mimhum kamâ tabarra’û minnâ kadâlika yurihimu-L-Lâhu 
’a‘mâlahimi tesarâtin ‘alayhim wamâ hum biharijîna mina-n-nâr (167).

n  y a des hommes pour qui Allah a des égaux qu’ils aiment autant que 
Lui. Mais pour ceux qui ont la foi, l’amour d’Allah prime tout. Ah! Si tu 
pouvais apercevoir les incrédules le jour où ils verront les instruments de 
leur supplice, le jour où ils seront certains que toute la force est à Allah, et 
qu’Allah est terrible dans la répression. (165) Ce jour-là, à la vue du châti
ment, les chefs désavoueront ceux qui les ont suivis et prendront tous leurs 
moyens. (166) Les suivants s’écrieront: Ah, si nous pouvons revenir à notre 
vie d’antan, nous renierons nos chefs comme ils nous renient maintenant. 
C’est ainsi qu’Allah leur fera apparaître les conséquences de leurs actes, ag
gravant ainsi leur désespoir. Mais ils ne pourront pas sortir du feu. (167).
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Dieu montre Je cas des polythéistes dans le bas monde et dans 
l’au-delà, qui prennent des associés et des égaux à Lui, qui les aiment 
et les adorent, alors qu’il est le Dieu Unique qui n’a ni associé ni rival. 
Abduilah Ben Mass'oud a rapporté; « J ’ai demandé: «Ô  Envoyé de 
Dieu! Quel est le péché le plus grave?» Il me répondit: «C’est de recon
naître un égal à Dieu alors que c’est Lui qui t ’a créé» (Rapportépar Bouk
hari et MousHmy^K

Puis Dieu avertit les polythéistes et les injustes de le redouter car 
Il est terrible dans son châtiment. Si ceux-là voyaient ce châtiment qui 
leur est réservé, ils constateraient que la puissance entière appartient 
à Lui, que le jugement revient à Lui seul et que toutes les choses sont 
sous Son Pouvoir. Il confinnne Son châtiment aussi dans ce verset (Ce 
jour-là, nul ne châtiera comme Dieu châtie, et nul ne chargera personne de 
chaînes comme D le fait) [Coran LXXXIX, 25-26].

En d’autres termes, si ces polythéistes et incrédules pouvaient 
concevoir leur sort néfaslè'^ans l’autre monde, le supplice implacable 
qui les attend, ils auraient mis fin à leur égarement. Il leur montre éga
lement ce qui leur arrivera: les suivants renieront leurs chefe et ceux-là 
désavoueront ceux qui les auront suivi: Les anges déclareront: (Nous 
les désavouons devant Toi, ce n’est pas nous qu’ils adoraient) [Coran 
XXVIIl, 63] et: (Gloire à Toi! Tu es notre seul Maître. Ils adoraient, au 
contraire, des djinns auxquels le plupart d’entre eux croyaient) [Coran 
XXXIV, 41].

Quant aux djinns, ils les désavoueront également comme Dieu le 
montre dans ce verset: (Ceux qui seront des ennemis pour les hommes 
lorsque ceux-ci seront rassemblés: Ceux qui méconnaîtront leur adoration) 
[Coran XLVI, 6] et aussi ce verset: (Bien au contraire! Ces divinités renie
ront l’adoration qu’ils leur rendaient et elles deviendront leurs adversaires) 
[Coran XIX, 82].

En apercevant le châtiment temble au jour du jugement, ils s’écrie
ront: Ah! s’il nous était possible de revenir à la terre, de nouveau au 
bas monde, pour désavouer ceux qui nous ont égarés comme ils vien
nent en ce jour-là de nous désavouer». Mais hélas! Dieu connait bien

(1) ùl ijlî ĵ l Al li c-lî cJVî aIÎ! jlp ^
jMj Ix A
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qu’ils sont des menteurs et s’ils étaient ramenés sur la terre, ils revien
draient à ce qui leur était interdit. Ainsi Dieu leur montrera leurs œ u
vre, sujet de leurs regrets, qui seront vaines et comme II le montre 
dans ces versets; (Nous avons considéré les œuvres qu’il ont accomplies, 
nous n’avons trouvé que de la poussière disséminée) [Coran XXV, 23] ou 
(semblables à de la cendre sur laquelle le vent s’acharne un jour d’ouragan) 
[Coran XI ,V, 18] ou bien encore (semblables à un mirage dans une plaine. 
Celui qui est altéré croit voir de l’eau) [Coran XXIV, 39]

'Ai \ 0  • i i  ç ï  ^  4  j i â i  c ï k

■i Ii ¿ i

yâ ’ayyuha-n-nâsu kulû mimma fî-l-ardi Mâlan tayyiban walâ tattabi‘û 
huttuwâti-s-sayttâni ’innahû lakum ‘aduwwum mubîn (168) ’innamâ 
ya’murukum bi-s-sû’i wa-l-fahisâ’i wa’an taqûlû ‘alâ-L-Lâhi mâ lâ 
ta‘lamûn (169).

Ô hommes, nourrissez-vous de ce qui est licite et bon des fruits de la 
terre. Ne marchez pas sur les traces de Satan, car il est votre ennemi irré
ductible (168). n  vous suggère le mal et les turpitudes et de tenir sur Alalh 
des propos dont vous ne saisissez pas la portée (169).

Etant le Dieu Unique qui dispose de tout ce qui a créé comme II 
veut. Il est en même temps le Dispensateur par excellence qui pourvoit 
aux besoins de Ses créatures en leur tolérant de se nourrir de tout ce 
qui est licite et bon qui ne nuit ni au corps ni à la raison, et en leur in
terdisant de suivre les traces du démon qui ne fait qu’égarer ceux qui 
le suivent.

‘lyad Ben Hammad a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit; «Dieu le Très Haut a dit: «Tout bien que J ’ai 
accordé à mes serviteurs est bon et licite. J ’ai créé tous Mes serviteurs sou
mis et musulmans fervents, mais comme le démons les ont détournés de la 
voie droite, Je leur ai rendu illicite ce qui était licite»( (Rapporté par 
MousUm/^K
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Ibn Abbas a raconté: «En récitant ce verset: (O  hommes, nonrris- 
sez-YOus de ce qui est licite et bon) devant le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- Sa’d Ben Abi Waqas se leva et dit: «O  Envoyé de 
Dieu! Invoque-moi Dieu afin qu’il exauce toutes mes prières». Il lui ré
pondit: «Ô Sa’d! Ne te nourris que de ce qui est licite et Dieu axauce tes 
prières. Par celui qui tient mon âme en Sa main, il arrive qu’un homme 
mange une seule bouchée illicite, et pour cela Dieu n’accepte de lui aucune 
pratique cultuelle pendant quarante jours. Toute nourriture qui provient 
d’une source illicite et de l ’usure, vaut mieux que le feu la dévore» (Rap
porté par Ibn Mardawdhÿ^K

«Satan est votre ennemi irréductible». Dieu met les hommes en 
garde contre Satan qu’il faut absolument lui désobéir, et Dieu affirme 
ceci dans ces deux versets (tirés d’entre autres): (Le démon est un enne
mi pour vous, considérez-le donc comme un ennemi) [Coran XXXV, 6] et; 
(Le prendrez-vous, lui et sa descendance, comme maîtres en dehors de Mol, 
alors qu’ils sont vos ennemis? Quel mauvais échange ce serait pour les in
justes) [Coran XVIII, 50].

Toute désobéissance à Dieu est considérée en tant qu’une trace 
du démon. On a rapporté à ce propos, d’après Masrouq, qu’on a pré
senté à Abduilah Ben Mass'oud une mamelle de brebis et du sel, il en 
mangea avec des hommes qui se trouvaient avec lui. Un homme par
mi eux se mit à l’écart. Ibn Mass'oud leur dit; «Donnez à manger à vo
tre compagnon», mais celui-ci refusa. Il lui demanda; «Jeûnes-tu?» - 
Non, répondit l’autre. -Pourquoi refuses-tu d’en manger? Et l’homme 
de répliquer; « J ’ai fait un serment de ne plus manger une mamelle». 
Ibn Mass'oud lui dit alors; «Mange et expie ton serment, car ton agis
sement est une trace du démon».

jjjLLiJI C'üÎU:- -Ajij. ^
Cil>-Î U p-jJp Cf-

(1) ^  '-Jl* ùî' C/-
ùl Al ^jl lAl U :jU i ^1 JuuM ^Ui 

Ù̂  Jüwi \ji ;J lü
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Le démon sans doute ordonne le mahet les turpitudes dont la dé
bauche constitue la plus grave de ces actes abominables, mais forger 
de mensonges sur Dieu est pire encore surtout si on n’a aucune 
connaissance des choses.

i j S  i ç r .  i ÿ  t  j ;  à t  t  p .

^  ù j i ^  Sf ;4 S  ^  a y  -í¿ ^

wa’idâ qîla lahumu-t-tabi‘û mâ’anzala -L-Lâhu qâlû bal na ttab i‘u 
mâ’alfaynâ ‘alayhi ’âbâ’ânâ ’awalaw kâna ’âbâ’ûhum lâ ya‘qilûna say’an 
walâ yahtadûn (HO) wa matalu-l-ladîna kafarû kamatali-l-ladî yan'iqu 
bimâ lâ yasma‘u ’illâ du‘â’an wa nidâ’an summun bukmun ‘umyun fa- 
himi lâ ya‘qilûn (171).

Lorsqu’on leur dit: «Suivez ce qu’ADah a révélé», ils répondent: «Non, 
nous suivons les traditions la isses par nos pères». Les suivraient-ils même 
si leurs pères manquaient d’entendement et erraient sans direction. (170) 
Celui qui prêche les infidèles ressemble à quelqu’un qui crie à un homme 
qui ne perçoit que des sons et des bruits. Sourds, muets, aveugles, les infidè
les ne comprennent rien. (171).

Lorsqu’on dit aux polythéistes et incrédules, conformez-vous à ce 
que Dieu a révélé à Son Prophète, et débarrassez-vous de l’égare
ment et de l’ignorance, ils répondent; «Non, nous suivons la coutume 
de nos pères», qui adorent les idoles. Dieu leur dit alors en les blâ
mant; «Même si vos pères ne comprenaient rien et ne trouvaient pas 
la voie droite!» Ibn Abbas a dit que ce verset fut révélé au sujet de cer
tains juifs que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait appelé 
à l’Islam mais ils refusèrenL

Dieu ensuite compare les impies et ceux qui ne croient pas à la 
vie future, étant dans l’égarement et l’ignorance, à des animaux dans 
un pré qui ne comprennent de ce qu’on leur dit. Lorsque leur pâtre críe 
pour les guider, ils n’entendent que sa voix sans en rien comprendre. 
Et Ibn Abbas de commenter cela en disant; C ’est bien l’exemple des 
idolâtres qui invoquent leurs dieux, mais ceux-là n’entendent rien, ne 
voient rien et ne conçoivent rien».
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Ces gens-là font la sourde oreille pour ne pas entendre la vérité, 
des muets qui ne la déclarent pas et aveugles sans pouvoir suivre la 
t)onne direction. Dieu a dit à leur sujet dans un autre vei^et; (Ceux qui 
traitent nos signes de mensonges sont sourds, muets et plongés dans les té
nèbres. Dieu égare qui II veut. Il place qui II veut sur un chemin droit) 
[Coran VI, 39],

jjA£. 4ü\ ùl ^  *Îi ^  ^

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’âmanû kulû min tayyibâti mâ razaqnâkvmi waskurû 
li-L-Lâhi ’in kuntum ’iyyahu ta'budûn (172) ’innamâ ^ r a m a  ‘alaykumu- 
1-maytata wa-d-dama wa latoa-l-Wnzîri wamâ ’uhilla bihî ligayri-L-Lâhi 
famani-dturra gayra bâgin walâ ‘âdin falâ ’itma ‘alayhi ’inna-L-Lâha 
gafûru-r-rahîm (173).

O croyants, nourrissez-vous des aliments qu’Allah vous octroie et ma- 
nifestez-Lui votre reconnaissance si vraiment vous L’adorez. (172). H vous 
a interdit de manger les animaux morts, le sang, la viande de porc et tout 
animal qui n’aura pas été inmiolé au nom d’Allah. Celui qui transgresserait 
cette défense par nécessité, non par désinvolture et insoumission, ne 
commettrait aucun péché. Allah est indûment et dém«it. (173).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de ne manger que du bon de ce 
qu’il leur a accordé, d’être reconnaissants envers Lui et de savoir que 
le fait de ne manger que du licite est un moyen d’exaucement, comme 
il a été rapporté dans un hadith d’après Mouslim: «Dieu le Très Haut 
est bon et n ’accepte que ce qui est bon. Il a ordonné aux croyants ce qu’i l  
a ordonné à Ses Messagers. Il a dit: (Ô vous les Prophètes! Mangez d’ex
cellentes nourritures, faites le bien. Je sais parfaitement ce que vous faites ) 
(Coran XXIII, 51] et II a dit aussi: (Mangez des excellentes nourritures que 
nous vous avons accordées) [Coran XX, 81]. Puis il parle de l’homme qui 
fait de longs voyages, à la tête ébouriffée et poussiéreuse, tend les 
mains vers le ciel en s’écriant: «Ô  Seigneur! Ô  Seigneur!» alors que 
sa nourriture est illicite, sa boisson illicite, son vêtement illicite, n’a vé-
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eu que de ce qui est illicite. Comment donc pourra-t-il être exaucé?» 
(Rapporté par Ahmed, MousBm et Timüdd/^^.

Après que Dieu ait montré aux hommes la nourriture bonne et li
cite, Il leur rappelle que seule la bête morte malgré elle dans certaines 
conditions leur est illicite que ce soit à la suite d’un coup, ou d’une 
chute, ou d’un coup de corne ou dévorée par un fauve (dont nous al
lons en parler plus loin). Les gibiers de la mer sont exceptés de cette 
interdiction selon ce verset:

(Le gibier de la mer et la nourritare qui s’y trouve vous sont permis) 
[Coran V, 96], et d’après ce hadith: «L’eau de la mer est purificatrice et 
ses gibiers morts sont licites» (Rapporté par Malek/^K

Puis Dieu tolère aux hommes de se nourrir de la bête crevée 
quand ils n’en trouvent pas d’autres. Ce cas est la nécessité qui est 
conditionnée par la soumission à Dieu, en d’autres4ermes, il ne faut 
être ni rebelle, ni transgresseur, mais on doit observer cette tolérance 
avec foi et piété sans en abuser. On peut manger de ces t>êtes mortes 
et du porc en cas de pénurie sans se rassasier ni les rechercher, 
comme certains ulémas l’ont interprété.

Chapitre:
L’homme contraint et en détresse se trouvant devant une nourri

ture appartenant à autrui et une bête morte, de laquelle il doit manger? 
A savoir que la quantité qu’il prendra de la première, -  sans la permis
sion de son propriétaire - ne l’exposera pas à la peine de la coupure 
de la main?

La majorité des ulémas ont jugé qu’il lui sera toléré de manger 
des biens d’autrui en se référant à ce récit raconté par Abbad ben 
Charhil AI-‘Anazi:

( 1 )  t L i»  VI "il <<j[|t ù j IJ .U I L jjIi ^1  J ^ j  J l î  v1 jJL »JI 

UJUtf IjUpIj O l^ l  j»  tjlT Ifiî :jUi ûiL.^1 ja\ Lu
U o L t  »jlT tji»T V̂ Î

^ frU-JI i ^ \  ty -J I JJaj J if^ l

aljj) .lîdUiJ 4fl>>- *ij^J
(2) .(0^1 Ij dAlL* »Ijj) .W5-* *3̂  J** • Ajip aJÿ j
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«Dans une période de disette, je vins à Médine. Trouvant un 
champ de blé, je pris de épis et les égrainai entre mes doigts. J ’en 
mangeai et fis une petite provision que je mis à l’intérieur de mes vête
ments. Le propriétaire du champ arriva, me frappa et prit mes vête
ments. Je vins trouver l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et le mis au courant de cet événement. Il dit à l’homme: «Tu ne 
lui as pas donné à manger alors qu'il était affamé ni lui a instruit quand il 
était ignorant». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ordonna 
alors à l’homme de me rendre mes vêtements et me donner une qua- 
nîtté de nourriture» (R eporté par Ibn Maja/^K

En interprétant cette partie du verset: (Ne commettrait aucun péciié. 
AUah est indulgent et c lien t» , Mouqatel Ben Hayyan a dit: «Il est per
mis de ne pas dépasser les trois bouchées». Mais Masrouq a dit: 
«L ’homme en détresse^ui ne mange pas -de ces bêtes interdites, ne 
boit pas, et meurt en cet état, entrera à l’Enfer».

On peut donc déduire de ce qui précède que le fait de manger de 
la bête morte est un devoir et non une simple tolérance, tel le cas d’un 
malade qui est incapable de jeûner.

li ¿î j1 ^ 4  g  s, a  'u
- i j  i i i  - i i  i  4  i é i

'C s p . i Î X i î  S j i  0  i i

5J5 l ÿ J l  2ii i )t  ^  ^  ^

’inna-l-ladîna yaktumûna mâ ’anzala-L-Lâhu mina-l-kitâbi wa yastarûna 
bihî tamanan qalîlan ’ulâ’ika mâ ya’kulûna fî butunihim ’illa-n-nâra wa-

(1 ) (UaîU- Ulp IsjUoI iji Jlî

i^^ .y  JaîL>JI ^  cJLurj asJü'Ij j i i

4i«Jlp V j (LpLo ')lj liûUr’ <1)1̂ asaaIsI L«i ̂  JlÂî (4î_;^lî Al J _}^j C-**lî
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229

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


lâ yukalIimuhum-L-Lâhu yawma-l-qiyâmati walâ yuzakkihim wa lahum 
‘adâbun ’alîm (174)’ûla’ika-l-ladîna-starawu-d-^Iâlata bil hudâ wa-l-‘ad 
âba bi-l-magfîrati famâ ’asbaruhum ‘alâ-n-nâr(175) dâlika bi’anna-L-Lâ- 
ha nazzala-l-kitâba bi-l-teqqi wa’inna-l-ladîna-htalafû fî-l-kitâbi lafî siqâ- 
iqâqim ba‘îd (176).

Ceux qui dissimident les enseignements do Livre au prix d’an maigre 
avantage, c’est comme s’ils nourrissaient leurs entrailles de feu. Allah ne 
leur adressera pas la parole au jour du jugement dernier et ne les absoudra 
pas. Un châtiment douloureux les attend. (174). De tels gens échangent la 
bonne direction contre la mauvaise, le pardon contre le châtiment. Comme 
ils »ont ei^urds contre la peur du feu. (175) Et cela parce qu’Allah n’a pas 
révélé le Livre à la légère. Ceux qui polémiquent à propos du Livre sont en 
rebellion ouverte. (176).

Il s’agit des juifs qui cachent aux hommes la venue de Mouham
mad -qu’Allah le bénisse et le salue- alors que leur Livre en parle clai
rement, et ceci dans le but de ne plus perdre leur supériorité à cette 
époque, et d'autre part les cadeaux et l’argent qu’ils recevaient des 
arabes contre les louanges qu’ils manifestaient à leurs ancêtres. S’ils 
déclaraient aux hommes l’avénement du Prohète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, ils risquaient que les gens ne se détournassent d’eux en 
les laissant et qu’ils se passent d’eux perdant ainsi leur profit. Au lieu 
de suivre la voie droite, ils troquaient leur vie contre un vil prix, et pour 
cela ils seraient déçus et perdus dans la vie d’ici-bas et dans l’au-delà.

Dans la vie présente, Dieu a montré à Ses serviteurs la véracité 
du message de Son Prophète en le fortifiant par les signes manifestes 
et les preuves décisives. Ceux dont ils craignaient qu’ils le suivraient, 
avaient en effet cru en lui et l’avaient secouru contre ces juifs. Quant à 
ceux-ci, ils ont encouru colère contre colère, et le Seigneur les a mé
pris dans plusieurs endroits du Coran, et II a montré qu’ils avaleront le 
feu dans leurs entrailles au jour de la résun-ection contre leur dissimu
lation de cette vérité, tout comme: (Ceux qui dévorent injustement les 
biens des orphelins, avalent du feu dans leurs entrailles: ils tomberont bien
tôt dans le brasier») [Coran IV, 10], ainsi comme ceux qui mangent et 
boivent dans des vases en or et argent qui ne font qu’ingurgiter du feu 
dans leurs entrailles, d’après un hadith.

Au jour de la résurrection, Dieu ne leur adressera plus la parole à 
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cause de la dissimulation de la venue du Prophète, ne les purifiera 
pas, ne fera jamais leur éloge, mais ils subiront un châtiment exemp
laire. Car ils ont caché ce que Dieu a révélé du Livre et l’ont troqué à 
vil prix, et le chemin droit contre l’enneur».

Dieu s’étonne de leur agissement comment ils pourront supporter 
le châtiment du Feu en persévérant dans leurs péchés et leur insou
mission? Il a révélé à Son Messager Mouhammad -qu’Allah le bénisse 
et le salue- comme aux autres Messagers, des Livres pour maintenir la 
vérité et abolir l’erreur. Mais ceux-là les ont tournés en dérision. Ce 
Prophète qui est ie dernier ne fait que leur interdire le repréhensible, 
ordonner le bien et les appeler à la voie droite, et eux ne font que le 
traiter de menteur, cacher ce que Dieu a révélé à son sujet, en se trou
vant dans un schisme qui les éloigne de la foi.

¿r*'» à  4 ^

JllJl j\ij
4j  cyjj

0  ù i lü i  p .  ^  « i i

laysa-l-birra ’an tuwallû wujuhakum qabila-l-masriqi wa-l-magribi wala- 
kinna-l-birra man ’âmana bi-L-Lâhi wal-yawmi-l-’âhiri wa-l-malâ’ikati 
wal-kitâbi wa-n-nabiyyina wa ’âtâ-l-mâla ‘alâ ^bbihî dawî-l-qurbâ wal- 
yatâmâ wa-l-masakina wabna-s-sabili wa-s-sa’ilîna wafi-r-riqâbi wa ’aqâ- 
ma-s-salâta wa’âta-z-zakâta wa-l-mufûna bi‘ahdihim ’ida ‘âhadû was- 
sâbirîna fî-l-ba’sâ’i wa-d-^rra’i wa Mna-l-ba’si ’ûlâ’ika-l-ladîna sadaqû 
wa ’ulâ’ika humul-muttaqûn (177).

La piété, ce n’est pas tourner son visage du côté de l’Orient ou de 
l’Occident, la piété, c’est croire en Allah, au juganent dernier, aux anges, 
au Livre et aux ^w^iètes; la ¡«été, c’est dmmer son argent, quelque besoin 
qu’on en fait, à ses prodies, aux or^ lins, aux pauvres, c’est racheter les 
captifs, obs»ver la ^ ère, faire l’aurâne, tour ses ei^agements, supporter 
avec courage l’adverâté de la misère, même dans leurs manifestations ex- 
trônes. C’est là la j^té sincàe et ¡undente. (177).
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Ce verset renferme tant de règles importantes, des éléments de 
base et une croyance droite. Lorsque Dieu a ordonné aux fidèles 
d’at)ord de tourner leur face, dans la prière, vers le Temple de Jérusa
lem, puis vers la Ka’ba, ce changement de la Qibla a causé une cer
taine peine aux gens d’Ecriture et certains musulmans. Mais Dieu ne 
tarda pas à montrer la sagesse qui émane de ce changement, en dé
clarant que son but est la soumission à Lui, l’exécution de Ses ordres, 
se diriger vers le côté qu’il veut et suivre ses lois. Telle est la vraie 
piété et la foi sincère.

La piété ne consiste pas donc à tourner la face soit vers l’Orient, 
soit vers l’Occident s’il n’y en a ni obéissance ni observance des or
dres divins, mais elle est de celui qui croit en Dieu et au Jour Dernier, 
comme Dieu a dit en pariant des bêtes sacrifiées ej^des offrandes: (Ni 
leur chair, ni leur sang n’atteindront jamais Dieu; mais votre crainte révé- 
rencielle l’attemdra) [Coran XXII, 37].

Comme les juifs tournaient la face vers l’Occident, et les chrétiens 
vers l’Orient, Dieu leur montre que ce faire n’est pas ia vraie piété, 
mais elle est la croyance en Lui, au Jour Dernier, aux anges et aux Li
vres révélés dont le dernier fut le Coran pour confirmer ce qu’ils renfer
maient, étant le demier, le meilleur et le plus parfait.

La charité aussi est de donner, pour l’amour de Dieu, de ses 
biens;

- à ses proches qui sont plus méritants, comme le Prophète -qu’Al
lah le bénisse et le salue- a dit: «L ’aianône faite aux pauvres est comptée 
comme une seule, et deux aux proches: une aumône et un lien de parenté.

-  aux orphelins qui, après la mort de leurs parents, ne trouvent ni 
secours ni aide alors qu’ils sont faibles et mineurs ne pouvant assurer 
à eux seuls leur subsistance, leurs vêtements et leur demeure.

-  aux pauvres qui ne peuvent pourvoir à leur besoin sans l’aide 
des autres. Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
t)énisse et le salue- a dit: «L^ pauvre n ’est pas celui qui sollicite les gens 
à lui darmer se contentant d ’une bouchée ou de deux de la nourriture, ou 
une datte ou deux, mais il est celui qui ne trouve pas de quoi lui suffire,
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personne ne se souvient de lui, et il ne demande pas aux gens de lui don
ner» (Rapportépar Boukhari et Mouslim

- au voyageur qui, se trouvant dans un autre que son propre pays, 
ne possède pas de quoi lui assurer le retour chez lui. Ibn Abbas a 
ajouté qu’il s’agit aussi de l’hôte.

- aux mendiants, c’est à dire ceux qui demandent de leur faire part 
des biens de la zakat et de l’aumône. Le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit à leur sujet: «Donnez à celui qui vient vous demander 
même s ’il monte sur un cheval» (Rapporté par Ahmed D a o u d /^ \

- au rachat des captifs et à l’affranchissement des esclaves, sur
tout les contractuels qui sont incapables de s’acquitter des termes de 
leur Kitaba (la somme d’argent qu’ils doivent pour retrouver leur li
berté).

Dans une de ses exhortations, le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «La meilleure aumône est celle que tu fa is alors que tu es 
avare et bien portant avec espoir de devenir riche en redoutant la pauvreté» 
(Rapporté par Boukhari et Moustim/^K

La piété consiste aussi a s’acquitter de la prière en perfectionnant 
ses inclinaisons et ses prosternations, avec humilité et recueillement 
pour obtenir l’agrément de Dieu.

Elle est également le versement de la zakat. Mais Sa'id Ben Joubaïr 
et Mouqatel Ben Hayyan ont ajouté qu’il s’agit de l’aumône bénévole et 
non l’aumône légale qui est une obligation; la première constitue en ef
fet un acte de charité.

«Tenir ses engagements»: Cette partie du verset est pareille à un

(1) (/jJI t-iIjiaJl ,j-J| :Jlî Ai ùl îjijA ^
Ss:ti V  (^iJI tùls»illlj i»jÜJIJ ù l î ÿ

.IaJp JJUa~i 4]
(2) .(3jb jiîj Xo-Î «Ijj) ^  tSsp ùli JîLJJi Al ¿J-MJ Jlî

(3) c jij 3x ^  ùî »jij  ̂ J* ¿*».-»^1 c -î
.IjüJI ^s»wî.
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autre où Dieu a dit en padant des fidèles: «Ceux qui observent fidèle
ment le pacte de Dieu et ne violent pas son alliance) [Coran XIII, 20], à 
l’opposition des hypocrites. Or le Prophète -qu'Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Trois choses caractérisent l ’hypocrite: il ment quand il parle, il 
trahit ̂ n  engagement et quand il plaide, il est de mauvaise foi». Et dans 
une autre version, on trouve ce rajout: «il trahit ce qu’on lui confie» 
(Rapporté par Boukhari et MousUm/^K

La piété est également le fait de supporter l’adversité et le malheur 
avec patience et au moment de la colère. Il s’agit de l’indigence, de la ma
ladie, xles calamités et du combat contre les incrédules. Ceux-là ont la 
foi sincère en joignant l’acte à la parole et craignant Dieu en s'acquit
tant de leurs devoirs religieux et s’abstenant des interdictions.

yâ’ayyuha-I-ladîna ’âmanû kutiba ‘alaykumu-l-qisâsû fî-1-qatlâ-l-hurru bi- 
1-hurri wa-l-‘abdu bi-l-‘abdi wa-1-’untâ bil-’untâ faman ‘ufiya lahû min 
’ahîhi say’un fattibâ‘um-bil ma‘rûfi wa ’adâ’un ’ilayhi bi ’iksânin dâlika 
tahfîfiim mir-rabbikum wa ratoatun famani‘tadâ ba‘da dâlika falahû ‘ad 
âbun ’alîm (178) walakum fî-l-qisasi ^yâtun yâ’ulî-l-’albâbi la‘allakum 
tattaqûn (179).

O croyants, le talion vous est prescrit contre le meurtre. Honune libre 
pour homme libre, esclave pour esclave, femme pour fenune. Celui envers 
qui son frère se sera montré indulgent ne sera poursuivi que modérément. 
C’est là une marque d’indulgence. Si un pareil compromis était rompu, un 
châtiment exemplaire s’imposerait. (178) Le talion est la meilleure sauve-

(1) JLPj tOJLS' (Lijb» l ij
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garde de la rie, ô hommes d’expérience. Peut-être agirez-vous en consé
quence (179).

Dieu impose aux hommes l’équité en appliquant le talion, sans 
transgresser le lois divines comme les juife agissaient. La raison pour 
laquelle ce verset a été révélé, est la suivante; Si un juif de Bani An- 
Nadir tuait un autre de Bani Qoraidha, on n’exécutait pas le coupable 
mais on échangeait la peine contre cent mesures (wisqs) de dattes. 
Par contre si un Qoraidhite tuait un des Nadir, on l’exécutait ou on le 
rachetait contre deux cent mesures (wIsqs) de dattes.

Donc dans un crime volontaire on doit appliquer le talion sans imi
ter ceux qui transgressaient (es lois de Dieu injustement et avec incré
dulité.

Quant à Sa’id Ben Joubair, son interprétation de ce verset était la 
suivante; «A  l’époque de l’ignorance (Jahilia) et peu avant le Message, 
deux tribus s’étaient entretuées. Il y avait des morts et blessés, même 
on avait tué les femmes et les esclaves. Aucune loi ou peine n’a été 
appliquée jusqu’à leur conversion. Avant cela l’une de ces deux tribus 
provoquait l’autre prétendant qu’elle était plus puissante et plus riche, 
et les hommes de cette tribu juraient qu’ils ne seraient satisfaits 
qu’après avoir tué l’homme pour la femme et le libre pour l’esclave. 
Dieu alors fit cette révélation.

Ibn Abbas a dit; «Ce verset consiste à l’application du talion; les li
bres, hommes et femmes, pour les libres, et les esclaves pour les es
claves, hommes et femmes. Mais on a rapporté, d’après Malek, que 
cela a été abrogé par ce verset; «Vie pour vie, œil pour œil...» [Coran V, 
45].

Un problème
Abou Hanifa a jugé qu’un homme libre doit être tué pour un es

clave en se référant au dernier verset précité, qui était aussi l’opinion 
d’Ali et Ibn Mass'oud. AI-Boukhari a rapporté que le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit; «Quiconque tue-injustement- un esclave, 
on le tue, s’il lui coupe le nez, on lui coupe le sien et s’il le castre, on 
le castre».

Mais la plupart des ulémas ont jugé qu’on ne tue pas un homme li
bre pour un esclave, étant donné que ce dernier n’est considéré que
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comme un bien ou une marchandise. Ainsi si un libre tue un esclave 
involontairement, il ne sera pas tenu de payer sa dyia (composition lé
gale), mais il paye son prix. Ce qui est certain d’après eux, et selon un 
hadith rapporté par Ali, qu’un musulman ne sera pas tué pour un im
pie. Mais Abou Hanifa avait une opinion contradictoire en se basant 
sur le verset qui dit; «Vie pour vie, œil pour œil...».

D’autre part, Al-Hassan et ‘Ata ont dit qu’on ne tue pas un homme 
pour une femme, mais l’opinion de la majorité des ulémans stipule 
qu’on le tue d’après le verset précité et ce hadith: «Les sangs des musul
mans s ’égalent les uns aux autres» Al-Laith a ajouté; «On ne tue pas 
l’homme pour sa femme pour des raisons particulières».

Un problème: la complicité collectiye:
D’après les quatre écoles de la loi islamique et l’opinion de la ma

jorité des ulémas, s’il s’avère que plusieurs personnes participent à la 
mort d’une seule, on les exécute tous. On a rapporté qu’un jeune 
homme a été tué du temps de Omar qui exécuta sept personnes 
complices en disant: «Si tous les habitants de San’a-le lieu du crime- 
avait tous participé à son meurtre, je les aurais exécutés». Ce qui 
n’était pas l’opinion de l’Imam Ahmed.

Quant à cette partie du verset; «Celui envers qui son frère se sera 
montré indûment ne sera poursuivi qne modérément. Mais il devra s’acquit
ter avec empressonent»:

- Moujahed a dit; «Il s’agit d’accepter la dyia pour un crime inten
tionnel».

- Ibn Abbas a dit; «Une fois que la dyia (composition légale) est 
dûe, l’indulgence consiste à ne plus l’accepter. Au cas ou il la reven
dique, il doit user de procédés convenables, et le coupable doit dédom
mager de la nfieilleure façon.

Dieu n’a imposé la dyia que pour alléger la tâche des hommes, 
qui est en même temps une miséri^rde de Sa part, ce qui n’était pas 
accordé aux autres peuples avant l’Islam car ceux-là devaient ou bien 
exécuter le coupable ou bien lui pardonner sans qu’il n’y ait une 
comoposîtion légale qui constitue une solution intermédiaire accordée 
plus tard aux musulmans. Qatada a ajouté; «Les gens de la Torah de
vaient exécuter le coupable, et ceux de l’Evangile étaient ordonnés de
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pardonner mais la communauté musulmane a le choix d’opter pour 
une de ces trois solutions: l’application de talion, le pardon, ou la 
dyia».

Dieu met en garde les hommes, les menaçant d’un châtiment dou
loureux s’ils transgressent Sa loi, c’est à dire en se vengeant du cou
pable après avoir encaissé le prix du sang.

Il leur dit enfin que, dans le talion, il y aura une vie pour eux. Car 
son application égargne la vie et met fin à la tuerie. En d’autres ter
mes, celui qui pense à commettre un meurtre, saura qu’il sera tué et 
cette sanction l’empêchera de tuer.

ü j  d  J i i  lii ^

J »
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kutiba ’ayalkum ’idâ Jto^ra ’a^dakumu-l-mawtu ’in taraka hayran-i-1- 
wasiyyatu li-l-wâlidayni wa-l-’aqrabîna bil-ma‘rûfi ^q q an  ‘alâ-l-mutta- 
qîn (180) faman baddalahû ba‘dama sami‘ahû fa’innama ’itmuhû ‘alâ-l- 
ladîna yubbadilunahû ’inna-L-Lâha samî‘un ‘alîm. (181) faman hâfa mim 
mussin janafan ’aw ’itman fa ’asla^  baynahum falâ ’itma ‘alayhi ’inna- 
L-Lâha gafûrun raMm (182).

n  vous est prescrit, à l’article de la mort, de tester au profit de vos 
père et mère et de vos proches dans la mesure d’usage. C’est un devoir pour 
ceux qui craignent Dieu. (180). Celui qui dénature les dispositions qu’il a 
entendues, du testateur commet un péché. Allah sait tout et entend tout. 
(181). Si le testament contient des Irrégularités ou contrevient à la loi suc
cessorale, il est permis de faire accepter un compromis par les parties intér
essées. Allah est indulgent et clément. (182).

Ce verset ordonne à qui la mort se présente de faire un testament 
en faveur de ses parents et ses proches. Mais ceci fut abrogé par le 
verset qui organise la succession et devint une prescription imposée 
par Dieu et dont les gens devraient l’appliquer, sans privilégier l’un des 
héritiers d’après ce hadith: «Dieu a donné à chacun son dû, aucun legs ne
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doit être fait en faveur d ’un réservataire» (Rapporté par les auteurs des su- 
nanf^K

Ibn Abbas a dit; «C e  verset, concernant le testament, a été 
abrogé par celui-ci qu'on trouve dans la sourate «Les femmes»; <dl re
vient aux hommes une part sur ce qne laissent leurs parents ou leurs pro
ches. De même, il revient aux femmes une part sur ce que laissent leurs 
parents ou leurs proches. Que les biens laissés soient importants ou non, 
une part leur est assignée) [Coran IV, 7],

Je m'étonne comment Al-Razi a rapporté d’après Abou Mousiim 
Al-Asfanani que ce verset (le premier) n'a pas été abrogé. Mais le ver
set mentionné dans la sourate «Les femmes» (le deuxième) l'explique 
de la façon suivante; «Dieu vous impose ce qu’il vous a ordonné de 
tester en faveur de vos parents et proches d'après Ses paroles: 
«Quand il s’agit de vos enfants, Dieu vous recommande d’attribuer au gar
çon...») [Coran IV, II]».

Et Ibn Abbas de poursuivre: «Tels sont les dires de la majorité 
des exégètes et des ulémas. Certains ont dit qu'il est abrogé par rap
port à ceux qui héritent et affirmé quant à ceux qui n’héritent pas. Se
lon ces dires cela n’est pas une abrogation étant donné que le verset 
de la succession a amendé le droit de certains proches selon son 
contenu, car ces derniers renferment ceux qui ont droit à la succession 
et ceux qui ne l’ont pas. De cette façon la part du réservataire est fi
xée, quant à la part des autres, elle demeure telle qu’elle a été déter
minée dans le premier verseL Ce jugement découle des dires de 
quelques ulémas, que le testament était recommandé au début de l'ère 
islamique, puis il fut abrogé. Ceux qui disent que ce testament était ob
ligatoire en interprétant ainsi le verset, le verset concemant la succes
sion l’a abrogé selon l’opinion de plusieurs exégètes. Par la suite le 
testament en faveur des parents et des prodies qui ont drqit à l’héri
tage a été annulé voire interdit d’après le hadith dté auparavant.

Quant aux proches parents qui n’ont droit à aucune part de 1a suc- 
cessbn, il est recommandé de leur en donner du tiers que tout homme

( 1 )  « t j j)  ^  Ojl tv i-iJ ju Jl sUf
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a le droit d’en faire un legs. Ceci a été affirmé par le Prophète -qu’Al
lah le bénisse et le salue- qui a dit: «Toute personne qui a le droit de 
fa ire  un legs, ne doit pas passer deux nuits sans que son testament ne se 
trouve écrit chez lui» (Rapporté par Boukhari et M uslim/^K

Et Ibn ‘Omar de dire: «Selon cette recommandation que j’ai enten
due de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, je n’ai jamais 
passé une seule nuit sans avoir mon testament écrit auprès de moi».

Le bien laissé qui constitue la succession a été un sujet de contro
verse entre les ulémas quant à sa valeur. Mais ce qu’il faut savoir 
concerne sans doute une grande richesse.

«Dans la mesure d’usage» signifie: faire un legs aux proches sans 
que cela ne cause du tort aux réservataires. A  ce sujet il a été rap
porté dans les deux Sahihs que Sa’d demanda à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: « J ’ai une grande fortune et une seule 
héritière. Puis-je faire un legs des deux tiers?» -Non, répondit-il. -  De la 
moitié? -Non plus -Alors du tiers?. Et le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- de répliquer: «Oui du tiers, et ce tiers est beaucoup. Vaut 
mieux laisser tes héritiers riches que de les laisser pauvres quémander les 
gens» (Rapporté par Boukhari et Mousiim)

«Celui qui dénature les dipositions qu’il a entendues du testateur 
commet un péché. Allah sait tout et entend tout»: ce verset signifie que le 
péché ne sera imputé qu’à celui qui a entendu le testament puis l’al
tère soit en y ajoutant quelques choses de chez lui, soit en omettant 
une partie, ainsi s’il le dissimule.

«Si le testament contient des irrégularités ou contrevient à la loi suc
cessorale..»: Ibn Abbas a dit que l’irrégularité comporte toute erreur 
comme par exemple en ajoutant un aux héritiers d’une façon quel
conque, ou le testament en faveur de sa petite-fille (la fille de la fille).

.(U-fiP- 4i\ j-^ j)\ ^  iljj) *^3)

(2) ^  î-ljt 'il) W il—fJ
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soit que cette erreur est commise involontairement, soit qu’elle provient 
d’une compassion envers un des proches sans perspicacité, soit que 
cela est fait de propos délibéré. Le tuteur dans ce cas est tenu de ré
former le testament et le modifier de sorte que cela soit compatible 
avec la loi évitant ainsi toute injustice. Cette modification n’est pas 
considérée comme une altération mais un rétablissement de ta 
concorde entre les héritiers selon ia loi sans léser personne.

L’altération dans le testament est un des grands péchés d’après 
ce hadith rapporté par Abou Houraira dans lequel le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Il arrive que l ’homme fa it des actes de bien 
pendant soixante-dix ans, mais, à la fin de sa vie, il fa it un testament qui 
contredit la loi, alors cette mauvaise action sera sa demière et entrera à 
l ’Enfer. Par contre, il arrive que l ’homme ne fa it que du mal durant soixan
te-dix ans mais fa it un testament conforme à la loi et'entrera au Paradis» 
(Rapporté par Ahdul Razzaq^^K Et Abou Houraira d’ajouter: «Lisez si 
vous voulez: «TeUes sont les lois de Dien, ne les transgressez pas».

i J L ^  ÿ u M  ^  j ]  o 'jj jL J m

# < 1 i  î >OyjLM (Jlj fi

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’âmanû kutiba ‘alaykumu-s-siyâmu kamâ kutiba ‘alâ- 
l-ladîna min qablikum la‘allakum tataqûn(183) ’ayyâman-ma'dûdâtin fa
man kâna minkum maridan ‘aw ‘alâ safarin fa‘iddatun min ’ayyâmin 
’uhara wa‘alâ-l-ladîna yutiqunahû fidayatun ta ‘âmu miskînin faman 
tatawwa‘a hayran fahuwa hayrul-lahû wa ’an tasûmû hayru-l-lakum ’in 
kuntum ta‘lamûna (18).

Croyants, le jeûne vous est prescrit comme il a été prescrit aux peu-

(1) iL- ùl, 4il Jli ;Jü J

J*' j^. ^
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pies qui vous ont précédés. Peut-être vous perfectionnerez vous. (183). La 
durée du jeûne est déterminée. Celui qui, par suite d’une maladie, ou d’un 
déplacement, aura manqué des jours de jeûne, devra les remplacer. Ceux 
qui auront rompu le jeûne par fatigue se rachèteront par des distributions 
de nourriture aux pauvres. Etre large dans ces distributions, c’est encore 
plus méritoire. Jeûnez, c’est votre intérêt, si vous êtes des hommes avertis. 
(184).

Dieu ordonne aux hommes de jeûner en s’abstenant de manger, 
de boire et d’avoir de rapports avec les femmes, n’ayant pour intention 
que de plaire à Dieu. Car le jeûne est une purification de l’âme de tout 
mauvais caractère ou comportement inconvenable. Il l’a prescrit aux 
musulmans comme II l’a prescrit aux générations passées en les pren
ant comme exemple. Que les musulmans s’empressent de s’acquitter 
de cette obligation d’une'Tkçon plus parfaite que les autres en profitant 
ainsi des intérêts du jeûne qui purifie l’âme et le corps, et repousse les 
mauvaises suggestions du démon, selon ce hadith cité dans les deux 
Sahih où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «O 
jeunes hommes! Que celui d ’entre vous qui peut aussurer le ménage, se ma
rie... Celui qui n’est pas capable, qu’il jeûne car le jeûne lui sera une protec
tion»^

Puis Dieu montre que le jeûne doit se faire durant des jotirs 
comptés afin qu’il ne soit une prescription trop excessive. Au début de 
l’ère Islamique, les hommes jeûnaient trois jours de chaque mois, puis 
il fut abrogé par le verset qui impose le jeûne au mois de Ramadan 
comme nous allons le montrer plus loin.

11 a été dit que le jeûne a été prescrit du temps de Noé durant 
trois jours de chaque mois. Al-Hassan Al-Basri a dit: «Le jeûne a été 
prescrit durant un mois entier à toutes les générations qui nous ont 
précédés» Et Abduilah Ben ‘Omar qui a soutenu cette opinion, d’ajou
ter: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le jeûne
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du mois de Ramadan a été prescrit à tous les peuples qui nous ont précé
dés» (Rapporté par Ibn Abi Hatem/^K

Les malades et les voyageurs sont exempts, momentanément, du 
jeûne, ils peuvent rompre le jeûne durant des jours comptés selon leur 
cas à condition qu’ils jeûneront un nombre de jours égal, et ceci est 
par compassion envers eux car le jeûne leur cause une fatigue. Quant 
au résident qui supporte le jeûne avec fatigue a le choix: ou jeûner, ou 
rompre le jeûne en nourrissant un pauvre contre chaque jour, et s’il 
nourrit plusieurs, ce sera un bien pour lui. Mais le jeûne est meilleur 
pour lui.

On a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en 
arrivant à Médine, jeûnait trois jours de chaque mois et le jour de 
‘Achoura. Lorsque le verset précité fut révélé, certains jeûnaient et 
d’autres donnaient à manger aux pauvres pour coQipenser le jeûne. 
Mais lorsque Dieu révéla un autre verset qui impose le jeûne d’une fa
çon catégorique, ceci fut une obligation pour le résident et le sain, une 
tolérance pour le malade et le voyageur de rompre pour jeûner plus 
tard, et une exemption pour l’âgé et le vieillard qui ne peuvent en au
cun cas jeûner. Par la suite, les hommes, après leur jeûne, man
geaient, buvaient et avaient des rapports avec leurs femmes avant de 
dormir. Mais après leur sommeil, en se réveillant, ils s’abstenaient de 
tout.

On a rapporté qu’un hommes des Ansars (Médinois) appelé Sar- 
ma travaillait en jeûnant. Un jour, il rentra le soir, fit la prière de l’isha’ 
(le soir) et s’endormit sans manger ni boire jusqu'au lendemain pas
sant ainsi tout la nuit à jeûne. En le voyant chétif et déprimé l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui demanda: «Qu’as-tu?» Il lui 
répondit: « J ’ai travaillé toute la joumée d’hier, en rentrant chez moi, je 
m’étendis et le sommeil me gagna, et me voilà à jeûne aujoud’hui».

On a rapporté également qu’Omar Ben Al-Khattab, en se réveillant 
la nuit, avait commercé avec sa femme. Il vint trouver le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et le mit au courant de son faire. Dieu

(1) Al ^  Al Jlî :Jlî
(U jiy . ¿Jl #ljj)
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alors fit desœndre un verset à ce sujet dont nous allons en parler plus 
loin.

Cette partie du verset: (Ceux qui auront rompu le jeûne par fatigue 
se rachèteront par des distributions de nourriture» avait suscité une 
controverse entre le exégètes car certains avaient dit qu’elle a été 
abrogée par ce verset: «Quiconque verra ce mois apparaître devra 
commencer le jeûne», mais Ibn Abbas leur a répondu: «Il ne l’est plus 
car cette tolérance fut accordée dans tous les cas aux personnes 
âgées et incapables de jeûner, qui devront, en compensation, nourrir 
un pauvre.

Il en résulte de ces différentes opinions que cette abrogation 
concerne le résident et le sain. Quant aux âgés, ils romperont le jeûne 
sans qu'ils soient obligés de jeûner plus tard étant donné que leur cas 
sanitaire ne leur permettra pas de le faire, et ils seront tenus de nourrir 
un pauvre en compensation. La question qui se pose est la suivante; 
«Et s'ils ne trouveront pas de quoi nounir?». Il y a eu deux opinions à 
ce sujet: La première l’exempte par égards à sa vieillesse tout comme 
le garçon qui est exempté, car Dieu n’impose pas à une âme une 
charge qui ne peut pas la supporter, comme a dit Al-Chafé’i. La deu- 
»ème, qui est la plus correcte, exige cette nourriture selon les dires de 
la majorité des ulémas. Al-Boukhari a soutenu cette dernière opinion 
en disant; «Si le vieillard faible ne peut supporter le jeûne qu’avec fati
gue, nous avons dans Anas son exemple, car après avoir atteint un 
certain âge, il nourrissait, contre chaque jour, un pauvre en lui offrant 
du pain et de la viande, et il rompait le jeûne.

Les opinions ont été controversées au sujet des femmes et des 
nourrices si elles craignent pour leur santé et celle de leurs bébés se
lon les dires suivants;

- Elles doivent nourrir un pauvre et jeûneront un nombre égal de
jour.

-  Elles doivent nourrir en compensation sans jeûner ultérieure
ment.

- Elles doivent jeûner plus tard sans nourrir un pauvre.

- Elles rompent le jeûne sans qu’elles soient obligées de jeûner 
plus tard ni de nounir un pauvre.

243

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


y-Á-* ¿i^ 0 .̂^=9 c ^ j ^rf^' 1^^ tr*  ̂ S i ^ ^ ' j

S:^*í f L «  JoJ. •í; j i L í í  " ií i ¡ í  ^ i ^ í  ¿¿ ? i ^

^ j ¿ C ü  jt^sJLlj l í  ijijjésC^ ÍJL^Í ijUéssC^

sahru ramadâna-1-ladî ’unzila fîhi-1-qur’ânu hudal-linnasi wa bayyinátim- 
mina-1-hudâ wa-1-furqâni faman sahida minkumu-s-sahra falyasimihu wa 
man kâna marión ’aw ‘alâ safarín fa‘iddatum-min ’ayyamin ’uhara yurí- 
du-L-Láhu bikumu-l-yusra wala yurídu bikumu-l-‘usra wa litukmilú-1- 
‘iddata wa litukabbirû-L-Lâha ‘alâ mâ hadâkum wa la‘allakum tasku- 
n (185).

Le mois du Ramadan est celui au cours duquel le Coran a été révélé 
aux hommes comme guide de conscience, comme règle morale et comme 
critérium du bien et du mal. Quiconque verra ce mois apparaître devra 
commencer le jeûne. Celui qui, par suite d’une maladie ou d’un déplace
ment, aura manqué des jours de jeûne, devra les remplacer. Allah cherche à 
vous faciliter l’accomplissement de la règle, H ne cherche pas à vous la ren
dre difficile. Accomplissez toute la durée du jeûne. Louez Allah de vous 
avoir indiqué la bonne voie et peut-être Snirez-vous par Lui être reconnais
sants. (185).

Dieu montre le mérite du mois de Ramadan pamii les autres mois 
de l’année lunaire, et qu’il l’a élu pour faire descendre le Noble Coran, 
ainsi que tous les autres Livres célestes.

L’imam Ahmed a rapporté d’après Wathila Ben Al-Asqa’ que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les Feuillets furent 
révélés à Abraham la première nuit du Ramadan, la Torah la sixième nuit, 
VEvangile à la treizième et le Coran à la vingt-quatrième. Les Feuillets, la 
Torah, les Psaumes et VEvangile furent descendus sur chaque Prophète en 
une seule fois». Quant au coran, il fut descendu à la «Demeure de la 
Puissance» au ciel le plus inférieur, durant la nuit du Destin au mois 
de Ramadan comme Dieu a dit; «Oui, nous l’avons fait descendre durant 
la Nuit du Destin) [Coran XCII, II] et; «Nous l’avons fait descendre durant 
une nuit bénie») [Coran XLIV, 3]. Puis il fut révélé à l’Envoyé de Dieu -

cíJL^ít ^  XS'A\ úUÜ ^j
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qu’Allah le bénisse et le salue- comnfie versets séparés selon les cir- 
constanœs».

'Atya Ben AL-Aswad dennanda à Ibn Abbas: «Le doute a envahi 
mon cœur en récitant ces versets: «Le mois du Ramadan est celui au 
cours duquel le Coran a été révélé», «Nous l’avons fait descendre durant 
une nuit bénie» et «Nous l’avons fait descendre durant la nuit du Destin» 
que le Coran fut descendu aux mois de ChawaI, Dhil-Ki’da, Dhil-Hijja, 
Mouhan^m, Safôr et Rabi’»  Ibn Abbas lui répondit: «Non, il fut descen
du durant la nuit du Destin au mois de Ramadan, durant cette nuit bé
nie en une seule fois, puis descendu séparé sur les couchers d’étoiles 
récité en le psalmodiant durant les mois et les jours.

«Comme guide de conscience, comme règle de morale et comme crité
rium du bien et du mab>;^cette partie du verset montre sans doute le 
grand mérite du Coran que Dieu a révélé comme une bonne direction 
pour les hommes, parmi ceux qui ont cru en lui, l’ont déclaré véridique 
et l’on suivi, renfermant des preuves et des signes clairs et manifestes 
pour ceux qui les avaient compris et médité sur leur sens. Une direc
tion qui fait disparaître l’erreur, une voie droite qui met fm à l’égare
ment, une distinction entre la vérité et l’erreur, le licite et l’illicite. 
Comme preuve aussi de son mérite, Al-Boukhari a rapporté que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui jeûne le 
mois Ramadan poussé par la fo i et dans l ’espoir d ’être récompensé, ses 
péchés antérieurs lui seront par donnés» (Rapporté par Boukhari/^ K

«Quiconque verra ce mois devra commencer le jeûne»: un ordre caté
gorique donné à celui qui voit la nouvelle lune pour débuter le jeûne, 
s’il est résident dans le pays et jouit d’un corps sain. Ce verset a 
abrogé le verset cité auparavant qui tolère à l’homme sain et résident 
de rompre le jeûne et donner, en compensation, à manger à un pauvre 
comme on l’a déjà montré. Mais cette tolérance est toujours accordée 
au malade et au voyageur à condition qu’il jeûne un nombre égal de 
jours quand le malade sera rétabli et le voyageur de rentrer chez lui.

(1) y  Lt aJ jÜ- LîU.j1 fU« tjjüi ^
«Ijj)
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Voilà comment Dieu veut la facilité pour ces gens-là et non la 
contrainte.

Au sujet du vo^geur les opinions furent controversées:

1 - Certains ont dit: «Le résident qui voyage le premier jour de Ra
madan n’a pas le droit de rompre le jeûne en se référant à ce verset: 
«Quiconque verra ce mois devra conunencer le jeûne». Car la tolérance de 
rompre le jeûne n’a été accordée qu’à celui qui voyage après l’appari
tion de la nouvelle lune. Ces dires ont été rapportés par Ibn Hazm 
d’après quelques uns des compagnons, mais qui sont discutables. 
D’après la tradition, on a raconté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- était sorti au mois de Ramadan dans l’expédition de 
la Conquête de La Mecque. Arrivé à un endroit appelé Al-Kadid, il rom
pit le jeûne et ordonna à ses compagnons de faire le même.

2 - D’autres ont dit qu’on doit obligatoirement rompre ie Jeûne du
rant le voyage en se référant à cette partie du verset: «... devra les rem
placer».

Mais l’opinion correcte impose le choix et non l’obligation. Les 
hommes sortaient en expédition avec l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- pendant le mois de Ramadan: les uns jeûnaient et 
les autres non, et aucun d’eux ne reprochait à l’autre son faire. Si la 
rupture du jeûne était vraiment obligatoire, on aurait blâmé ceux qui 
jeûnaient. D’ailleurs l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
jeûnait dans ce cas, car Abou Ad-Darda’ a rapporté: «Nous sortîmes 
dans une expédition avec l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- pendant le mois de Ramadan. Il faisait tellement chaud au point 
où l’un d’entre nous couvrait la tête de sa main afin d’éviter la chaleur 
torride. Ceux qui jeûnaient étaient au nombre de deux: l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et Abdullah Ben Rawaha.

3 - D’autres ont dit, y compris Ach Chafé’i, le jeûne vaut mieux 
que la rupture en se référant au hadith précité. On leur a répondu: plu
tôt il vaut mieux rompre le jeûne en usant de la tolérance. Ceux qui op
taient pour une solution intermédiaire, ont considéré que les deux cas 
sont équivalents en mérites, en se référant à un hadith rapporté par Ai- 
cha -que Dieu l’agrée- que Hamza Ben ‘Amr Al-Asiam demanda à l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: Je suis un homme qui 
jeûne beaucoup, puis-je jeûner en voyage?». Il lui répondit: «Jeûne si tu
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veux, ou romps le jeûne libre à toi». On a dit aussi: «Si le jeûne s’avère 
difficile, il vaut mieux le rompre, car l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a vu un homme qu’on ombrageait. Il demanda à ses 
compagnons; «Q u ’a-t-il?» On lui répondit; « C ’est un homme qui 
jeûne». Il répliqua; «// n’est plus un acte de piété qu’on jeûne en voyage. 
Demandez-lui de rompre le jeûne».

4 - Le remplacement par le même nombre de jours devra-t-il être 
continu ou intennittent?. Les uns ont répondu; «Il faut qu’il soit continu 
tout comme si on jeûne au mois de Ramadan». Et les autres de répli
quer; «On est libre à faire un jeûne continu ou séparé». La majorité 
des ulémas optaient pour la deuxième opinion en se basant sur des 
faits traditionnels, car la continuité est d’obligation durant le mois de 
Ramadan. Mais après l’écoulement de ce mois le jeûne du remplace
ment pourra être intermittent, pour cela Dieu a dit; «... devra les rempla
cer. Allah cherche à vous faciliter l’accomplissement de la règle. Il ne 
cherche pas à vous la rendre difficile».

Il a été rapporté dans les deux Sahihs que lorsque l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le t)énisse et le salue- envoya Mou'adh et Abou Moussa 
au Yemen, il leur dit: «Annoncez de choses agréables, ne laissez pas les 
gens fuir, rendez la voie facüe et ne créez pas de difficultés, que chacun de 
vous appuie l’autre et ne vous divisez pas»^^K

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «J’ai été envoyé 
pour divulguer la religion droite et facile (à pratiquer)».

Selon le verset sus-mentionné, Dieu veut la facilité pour les hom
mes en les tolérant de rompre le jeûne en cas de maladie, de voyage 
et d’autres excuses valables, mais II leur ordonne de jeûner ensuite le 
même nombre de jours pour achever la durée du jeûne prescrit et 
d’exalter la grandeur de Dieu qui a dirigé les hommes une fois le jeûne 
accompli.

Ced montre que les hommes doivent exalter la grandeur de Dieu

( 1 )  ^3  J l  Ûi»- t S - J *  ¿ U - J  J l î  4lt J j - j  ù\
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chaque fois qu’ils s’acquittent d’une prescription, comme le montrent 
ces versets:

- «Souvenez-vous de Dieu en accomplissant vos rites comme vous vous 
souvenez de vos ancêtres ou d’un souvenir encore plus vif» [Coran ii, 200].

- «Lorsque la prière est achevée, dispersez-vous dans le pays; recher
chez la grâce de Dieu; invoquez souvent le nom de Dieu. Peut-être serez- 
vous heureux) [Coran LXII, 10].

La tradition exige de louer Dieu, Le glorifier et exalter sa grandeur 
après les prières prescrites. Ibn Abbas a dit à cet égard: «Nous sa
vions que la prière était achevée en entendant l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et la salue- et ses compagnons prononcer les louanges, 
la glorification et le grandeur de Dieu. Pour cela les ulémas ont recom
mandé de prononcer la talbia le jour de la fête y^-Fitr en rompant le 
jeûne. Les hommes, agissant ainsi, font preuve de reconnaissance en
vers Dieu.

wa ’idâ sa’alala ‘ibâdî ‘annî fa’innî qarîbun ’ujîbu da‘wata-d-dâ‘i ’idâ 
da‘âni falyastajibû lî wal-yu’minû bi la‘allahum yarsudûn (186).

Si Mes serviteurs te questionnent sur Moi, dis-leur que Je suis près 
d’eux. Je réponds à l’appel de ceux qui M’implorent. Mais qu’ils répondent 
eux-mêmes à Mon appel et qu’ils croient en Moi, afín qu’ils se maintien
nent dans la bonne direction» (186).

On a rapporté qu’un bédouin demanda: «O  Envoyé de Dieu! Dieu 
est-il tout près de nous pour entretenir avec Lui en tête à tête, ou loin 
de nous pour L’appeler?». Ce verset fut révélé à cette occasion. 
D’après une autre version, les compagnons demandèrent à i’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Où se trouve notre Sei
gneur?».

Suivant la version de ‘Ata: «Après la révélation de ce verset: «Vo
tre Seigneur a dit: «Invoquez-Moi et Je vous exaucerai» [Coran XL, 60],
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les gens dirent: «O h si jamais nous connaissons l’heure où nous de
vons invoquer!».

Enfin suivant la version d’Abou Moussa Al-Ach‘arl: «Nous étions 
en expédition avec l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. 
Chaque fois que nous trouvions sur une place élevée ou y montions, 
ou descendions dans une vallée, nous exaltions la grandeur de Dieu à 
haute voix». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’appro
cha de nous et dit: «Hommes! A yez p itié  de vous-mêmes car celui que 
vous invoquez n ’est ni sourd ni absent, mais II est celui qui entend et voit 
tout. Même II est plus près de l ’un d ’entre vous que le cou de Sa monture. 
O Abduilah ben Qais (Abou M oussa), ne t ’apprendrai-je une parole qui 
fa it partie des trésors du Paradis? Elle est: «Il n ’y  a ni force ni puissance 
qu’en Dieu» (Rapportépar Boukhari, Mouslim et Ahmed)^^K

Abou Houraira a rapporté qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- dire: «Dieu le Très Haut a dit: «Je suis avec 
Mon serviteur tant quHl M ’invoque e t que ses lèvres prononcent Mon 
nom». Ceci est pareil aux paroles divines: «Dieu est avec ceux qui Le 
craignent et avec ceux qui font le bien» [Coran XVI, 128] et aussi quand 
II a dit à Moïse et Haroun: «Oui Je suis avec vous; J’entends et Je vois» 
[Coran XX, 46].

Ce qu’il faut retenir consiste à croire que Dieu ne rendra pas vaine 
l’invocation de Son serviteur, et rien ne Lui préoccupera de l’entendre 
car II entend toutes les prières. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Dieu a honte de décevoir Son serviteur quand il Lui tend ses 
mains en L ’implorant» (R apportépar Ahmed)^^\

Abou Sa’id a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et
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le salue- a dit: «Pas un musulman qui invoque Dieu à Lui la puissance et 
la gloire en Lui adressant ses prières qui ne comportent ni un péché ni une 
rupture d ’un lien de parenté, sans que Dieu ne l ’exauce: soit en répondant à 
son appel, soit en lui épargnant la récompense pour la vie future, soit en re
poussant de lui un mal qui pourrait l ’atteindre» On lui dit: «Devrons-nous 
alors niiultiplier nos invocations?». Il répliqua: «Dieu est aussi plus géné
reux». (R apporté par A hm ed/^K  Un autre hadith analogue a été rap
porté par AI-TIrmidhI.

Dans le Sahih de Mousiim on trouve aussi ce hadith rapporté par 
Abou Houraira dans lequel l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Tout serviteur est toujours exaucé â moins que sa prière ne 
concerne un péché ou une rupture du lien de sang, ou qu’il ne hâte l ’exauce
ment». On lui demanda: «Ô  Envoyé de Dieu! Comment on hâte l’exau
cement? Il répondit: «Le serviteur dit: «J’ai demandé, j ’a i demandé, mais 
je  vois que je  n ’ai pas été exaucé». A lors il regrette d ’avoir demandé e t  
cesse de demander»^^K

Dans un autre hadith rapporté par Ahmed, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les cœurs sont comme des réci
pients dont certains sont plus vastes que les autres. Lorsque vous derrumdez 
quelque chose à Dieu, fa ites-le  avec certitude d ’être exaucés, car Dieu  
n ’exauce pas la prière d ’un serviteur dont le cœur est inattentif»^

Tous ces hadiths exhortent l’homme à multiplier ses invocations 
une fois les jeûne rompu. Car Abdullah Ben ‘Amr a rapporté que l’En-
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voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Lors de la rupture 
du jeûne, l ’invocation du jeûneur est toujours exaucée». Il est recommandé 
au jeûneur, comme a dit le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
de formuler cette invocation, quand il rompt son jeûne; «Grand Dieu, je  
Te demande par Ton ample miséricorde qui embrasse tout, de me pardon
ner».

Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit; «Il y  a trois personnes dont leur invocation est 
toujours exaucée: l ’imam équitbale, le jeûneur jusqu’à ce qu’il rompt son 
jeûne et l ’opprimé. Dieu élèvera celle-ci au dessus des nuages, les portes du 
ciel seront ouvertes devant elle, e t II dira: «Par M a toute puissance. Je 
t ’apporterai secours fut^ce après un certain moment» (Rapporté par Ahmed 
Tirmidd, N assaï et Ibn M aja/^K

^  U  S - ù  p j  p  'S -û  S i  4  ¿ i3 î  ^ Ç 4 i i  X I  ^  j j  
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’uMla lakum laylata-s-sayâmi-r-rafatu ’ilâ nisâ’ikum hunna libasul-lakum 
wa ’antum libâsu-l-lahunna ‘alima-L-Lâhu ’annakum kuntum tahtânûna 
’anfusakum fatâba ‘alaykum wa ‘afâ ‘ankum fal ’âna bâsirûhunna wa- 
btagû ma kataba-L-Lâhu lakum wa ktilû wasrabû Mttâ yatabayyana la- 
kumu-l-haytu-l-’abyadu mina-l-hayti-l-’aswadi mina-l-fajri tumma ’atti- 
mû-s-siyâma ’ila-l-layli walâ tubâsirûhunna wa ’antum ‘âkifûna fi-1- 
masajidi tilka hudûdu-L-Lâhi falâ taqrabûha kadâlika yubayyinu-L-Lâhu 
’ayâtihi lin-nâsi la ‘allahum yattaqûn (187).
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n  TOUS est permis de vous isoler avec vos femmes, la nuit du jeûne. 
Elles sont votre vêtement et vous êtes le leur. Allah sait que vous vous Iso
liez clandestinement avant cette autorisation. Il vous absout et vous par
donne. Désormais, usez de vos femmes librement et tenez-vous à ce qui 
vous a été prescrit par Alalh sur ce point. Mangez et buvez jusqu’au mo
ment où vous pourrez distinguer un fil blanc d’un fil noir à la lumière de 
l’aurore. Ensuite, observez le jeûne jusqu’à la nuit. Evitez tout contact avec 
vos femmes quand vous êtes en période de retraire spirituelle. Telles sont 
les limites d’Allah. N’en approchez pas. C’est ainsi qu’Allah montre les si
gnes aux hommes. Peut-être se perfectionneront-ils?» (187).

En commentant ce verset, Abou Houraira a raconté que, avant 
cette révélation, les musulmans s’interdisaient de manger, de boire et 
d’avoir de rapports charnels avec leurs femmes après l’accomplisse
ment de ia prière du soir-lcha’-. ’Omar Ben Al-Khattab avait une fois 
commercé avec sa femme après cette prière.

On a rapporté que la cause de la révélation de ce verset fut à l’oc
casion suivante^ «Gais Ben Sirma AL-Ansari, étant en état de jeûne, 
rentra chez lui à l’heure de la rupture du jeûne et demanda à sa 
femme: «As-tu quelque chose à manger?» - Non, répondit-elle, mais je 
vais aller le demander pour toi. Comme il travaillait toute la joumée, il 
fut gagné par le sommeil. Sa femme, en retoumant et le trouvant ainsi, 
s’écria: «Quelle mauvaise chance Qe n’ai rien trouvé de quoi man
ger)». Vers le milieu du jour suivant il s’évanouit. En rapportant ce fait 
au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- il reçut la révélation de ce 
verset: «Il vous est permis de vous isoler avec vos femmes la nuit du 
jeûne... jusqu’à la fin du verset. Les fidèles éprouvèrent alors une 
grande joie.

Dieu savait sans doute ce que les hommes faisaient: ils man
geaient, buvaient et cohabitaient avec leurs femmes, et II leur pardon
nait car ils s’étaient lésés eux-mêmes. Il leur accorda la tolérance 
d’avoir de rapports avec elles en recherchant ce qu’il leur a prescrit- 
c’est à dire une progéniture- de manger et de boire jusqu’à ce qu’on 
puisse distinguer à l’aube un fil blanc d’un fil noir. Et c’était en effet 
une grâce et une miséricorde de Sa part.

Ibn Jarir a rapporté: «Durant le mois de Ramadan Phomme jeû
nait, et s’il lui arrivait de dormir avant la rupture du jeûne, et en se ré
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veillant la nuit, il s’interdisait de tout, jeûnait le lendemain et ne rompait 
son jeûne qu’au coucher du soleil. Un jour, Omar Ben Al-Khattab pas
sait la nuit chez des compagnons, en rentrant, il trouva sa femme en
dormie. Voulant commercer avec elle, elle lui dit: «Ne vois-tu pas que 
j’étais endormie?» il lui répondit: «Mais moi je ne le suis pas encore.» 
Il la cohabita. La même chose arriva à Ka’b Ben Malek. Le lendemain 
matin ‘Omar se rendit chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- et lui raconta l’événement d’hier. Dieu fit alors cette révélation, il 
accorda aux hommes l’autorisation de manger, de boire et d’avoir de 
rapports charnels avec leurs femmes par clémence, compassion et mi
séricorde envers eux.

«Tenez-vous ce qui vous a été prescrit par Allah sur ce point»lbn Ab
bas, Moujahed et Ikrima ont dit qu’il s’agit de la progéniture. D’après 
Abdul Rahman Ben Zaid Ben Aslam; c’est la cohabitation. Quant à Qa
tada, il a dit que ce verset renferme tout ce que Dieu a permis de 
faire.

«Mangez et buvez jusqu’au moment où vous pourrez distinguer un fîl 
blanc d’un fil noir à la lumière de l’aurore. Ensuite observez le jeûne jus
qu’à la nuit»: Dieu permet aux hommes le manger, le boire et la coha
bitation des femmes toute la nuit jusqu’à ce qu’ils puissent distinguer la 
longueur de la nuit de la clarté du jour, en exprimant ceci par la distinc
tion d’un fil blanc d’un autre noir. Il y avait parmi les hommes quelques 
uns qui attachaient à leurs pieds des fils noirs et blancs et mangeaient 
jusqu’à ce qu’ils pussent les distinguer. Dieu révéla ensuite; «à la lu
mière de l’aurore». Alors ils s’aperçurent qu’il s’agit de la distinction en
tre la nuit et le jour.

‘Ady Ben Hatem a raconté; «Quand ce verset fut révélé, je prenais 
deux cordons; l’un noir et l’autre blanc, les mettais sous mon coussin 
et les regardais, pouvant distinguer l’un de l’autre je m’abstenais de 
tout. Le lendemain matin, je me rendis auprès de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui fis part de mon agir. Il me répon
dit; «  Il s’agit bien de l’obscurité de la nuit et la clarté du jour».

Chapitre:

Il y a dans la tolérance de manger jusqu’à l’aube une recomman
dation à prendre le Souhour(qui est le dernier repas que prend 
l’homme à la fin de la nuit pour jeûner). A ce sujet, il a été rapporté
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dans les deux Sahihs que, d’après Anas, l’Envoyè de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Prenez le Souhour car il y  en a bénédiction et 
prospérité»^

‘Amr Ben AI-‘As -que Dieu l’agrée- a rapporté que l’Envoyé de 
Dieu Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ce qui distingue notre 
jeûne de celui des gens du livre, est le repas du souhour» (Rapporté par 
MousUm).

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit aussi: «Le sou
hour est un repas béni, ne le négligez pas fut-ce de prendre une gorgée 
d ’eau. Dieu et ses anges bénissent ceux qui prennent le souhour» (Rapporté 
par Ahmedy^K

Il est aussi recommandé de le retarder d’après ce hadith raconté 
apr Zaid Ben Thabet: «Nous prîmes le souhour en compagnie de l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et fîmes'ensuite la prière 
de l’aube». Anas Ben Malek demanda à Zaid: «Quel fut le temps qui 
s’écoula entre le souhour et l’appel à la prière?» Il répondit: «Le temps 
de réciter cinquante versets». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit aussi: «Ma communauté ne cessera d ’être dans le bien tant 
qu’elle hâtera la rupture du jeûne (après le coucher du soleil) et retardera 
le souhour» (Rapporté par Ahmed^^K

Dans son interprétation, Ibn Jarir a rapporté que certains ulérnas 
ont dit que le jeûne commence lors du lever du soleil et de le rompre à 
son coucher. C’est vraiment étonnant de rapporter des dires pareils qui 
contredisent le Coran: «Mangez et burez jusqu’au moment où vous pour
rez distinguer un fil blanc d’un fil noir à la lumière de l’aurore». D’autre 
part, il a été rapporté dans les deux Sahihs que ‘Aicha -que Dieu 
l’agrée- a raconté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Que l'appel à la prière fa it par Bilal ne nous empêche pas de
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prendre le souhour, car il le fa it quand il fa it encore nuit. Mangez et buvez 
jusqu’au moment où vous entendez l ’appel de Ibn Oum Maktoum car il ne 
le fait que lorsque l’aube apparaît».

‘Ata’ a rapporté qu’il a entendu Ibn Abbas dire: «Elles sont deux 
clartés qui annoncent l’aube: la première apparait au ciel dont on ne 
doit pas en tenir compte, tandis que la deuxième éclaire les cîmes des 
montagnes, et c’est elle qui annonce l’abstention de tout».

Chapitre:
Comme Dieu ie Très haut a fixé l’aurore en tant que moment où le 

jeûneur, devra s’abstenir de manger, de boire et de cohabiter les fem
mes, il en résulte que celui qui, se trouvant le matin en état d’impureté 
majeure (Janaba) devra faire une lotion et poursuivre son jeûne sans 
rien lui reprocher. Telle est l’opinion des quatre imams et de la majorité 
des ulémas. Boukhari et Mouslim ont rapporté que ‘Aicha et Oum Sala
ma -que Dieu les agrée- ont dit: «il arrivait à l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salué- de se trouver le matin pollué à la suite d’une 
cohabitation. Il faisait une lotion et jeûnait sans interropre son jeûne ni 
le remplacer».

«Ensuite observez le jeûne jusqu’à la nuit»: Ceci signifie que la rup
ture du jeûne doit avoir lieu après le coucher du soleil. L’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque vous voyez la nuit 
apparaître de ce côté et le jour disparaître de ce côté, le jeûneur peut rom
pre le jeûne».

Abou Houraira -que Dieu l’agrée- a rapporté que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu à Lui la puissance et la gloire dit: 
«Les hommes que je  préfère le plus sont ceux qui hâtent la rupture du jeûne» 
(Rapportépar Ahmed et Tîrmidzi/^^.

D’après des hadiths authentifiés, le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a interdit aux hommes de pratiquer le jeûne continu, c’est 
à dire poursuivre le jeûne d’un jour à l’autre sans manger ni boire. A 
cet égard, Abou Houraira a rapporté: «Le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a interdit de faire un jeûne continuel. Un homme lui dit: 
«Mais toi tu le pratiques ô Envoyé de Dieu!» Il lui répondit: «Je ne suis
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pas comme l ’un d ’entre vous, car la nuit, mon Seigneur me nourrit et 
m ’abreuve». Comme les fidèles renoncèrent à ses ordres, Il fit un jeûne 
continuel avec eux jour après jour, puis la nouvelle lune apparut. Il leur 
dit alors: «Si la lune tardait à apparaître, je  vous laisserais le temps de 
continuer votre jeûne plus que vous l ’avez fait». Il leur dit cela pour sanc
tionner leur désobéissance. (Rapporté par Boukhari, Mousiim et Ah- 
med/^K

Quant à celui qui veut continuer son jeûne durant la nuit jusqu’au 
moment du souhour, il peut le faire comme le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- l’a toléré.

«Evitcæ tout coiitact avec vos faranm quand voib êtes en période de re
traite spiritneUe»: Ibn Abbas a commenté cela en disant que l’homme 
qui fait une retraite spirituelle dans la mosquée, q u e ^  soit au mois de 
Ramadan ou autre, est défendu d’avoir de rapports avec sa femme 
jour et nuit jusqu’à l’écoulement de la période de sa retraite.

Le retraité a le droit, selon l’opinion des ulémas, de quitter le lieu 
de sa retraite et se rendre chez lui pour satisfaire un besoin, ou man
ger, mais il lui est interdit même d’embrasser sa femme, et d’y rester 
plus que le moment nécessaire pour satisfaire un besoin quelconque. 
Rien ne devra le préoccuper autre que la retraite. De même il lui est 
défendu de visiter un malade et peut se contenter de s’enquêter de 
son état si, en route vers la mosquée, rencontre une personne qui 
puisse l’informer.

La mention de la retraite après le jeûne comme il est cité dans ce 
verset, est une exhortation et un avertissement que cette retraite n’a 
lieu qu’au mois de Ramadan, comme II a été rapporté dans les tradi
tions que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- la fasait du
rant la dernière décade de ce mois jusqu’à sa mort. Après sa mort, 
ses épouses la pratiquaient.
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Il a été cité dans les deux Saliihs que Safia Bent Houyay - 
l’épouse du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le visita une nuit 
alors qu’il faisait sa retraite spirituelle dans la mosquée. En sortant, il 
l’accompagna jusqu’à son appartement qui se trouvait à l’extrémité de 
Médine dans la demeure d’Oussama Ben Zaid. En route ils rencontrè
rent deux hommes des Ansars (Médinois). En voyant le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, ils hâtèrent le pas par pudeur car sa 
femme l’accompagnait. Il leur dit: «Doucement! C ’est Safia Bent Houyay 
ma femme» Ils répondirent: «Gloire à Dieu, ô Envoyé de Dieu!» Il répli
qua: «Le diable s ’infiltre dans le cœur de l’homme comme le sang qui coule 
dans ses veines, et je  crains qu’il ne je tte  quelque soupçon dans vos cœurs» 
(Rapporté par Boukhari et MousUm)^^K

Al-Chafé’i a commenté cela en disant: «Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- voulut, par ses paroles et son agissement, ensei
gner aux hommes de sa communauté comment éviter un soupçon au 
moment propice afin que personne ne commette un acte blâmable et 
qu’il soit circonspecte». ""

Le contact avec la femme signifie tout rapport charnel et les attou
chements qui le précèdent. Quant aux choses ordinaires il n’y a aucun 
mal à les expédier. Car ‘Aicha -que Dieu l’agrée- a rapporté: «L ’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- me tendait la tête pour la 
lui peigner du moment que j’avais mes menstrues. Il ne rentrait que 
pour satisfaire un besoin tout comme les autres.

«Telles sont les limites d’Allah. N’en approchez pas»: C ’est à dire tel
les sont les lois ne les transgressez pas. Il s’agit du jeûne, ses règles
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et son but, Dieu vous les a montrés clairement, et les règles de la re
traite spirituelle que vous devez suivre. Peut-être, grâce à ces lois et 
règles, ils trouveront ia voie droite.

¿j i j È J i i  i i  Tii ij iÿ  p z  i^ is •ij

walâ ta’kulû ’amwâlakum bâynakum bil-bâtili wa tudlû bihâ ’ilâ-l-lhuk- 
kâmi lita ’kulû farîqan min ’amwâli-n-nâsi b i-l-’itm i wa ’antum  
ta‘lamûn (188).

Ne gaspillez pas sottement vos richesse. Ne les offrez pas à vos juges 
dans l’espoir de vous faire attribuer injustement celles des autres. Et cela 
sciemment. (188).

D’après ibn Abbas, il s’agit d’un débiteur qui deit une somme d’ar
gent à un autre sans que ce dernier soit en possession d’un document 
qui confirme cette dette alors que le premier renie ce droit sciemment.

Il a été rapporté dans les deux Sahihs, d’après Oum Salama que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Je ne suis 
qu’un être humain. Je reçois l ’un des adversaires qui pourra être plus élo
quent en exposant ses arguments qu’un autre, croyant qu’il a raison, je  pro
nonce une ^ntence en sa faveur. En fa it je  procure une place à l ’Enfer à 
qui je  donne raison contre un autre musulman, qu’il la prenne ou qu’il la 
laisse de côté» (Rapporté par Boukhari et MousUm/^K

Le verset et le hadith précités montrent que le verdict prononcé 
par le juge ne change en rien la nature de la plainte, en d’autres ter
mes, il ne rend pas le licite illicite et réciproquement, mais il est quand 
même une sentence qui doit être exécutée. Si elle correspond à la vé
rité des choses elle sera ainsi mais si elle est autrement le juge aura 
accompli sa tâche et le coupable se verra chargé d’une injustice qu’il 
devra supporter ses conséquences.

(1 ) :jLi ^1 ùl ^  ^  ijj
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Pour cela le verset exhorte l’homme à ne plus abuser de cas pa
reils pour renier sciemment les droits des autres.

ijîL» ôtj

î> 2 ij y i î  ç ;  4 JÎ ! is s

yas’alunaka ‘ani-l-’ahillati qui hiya mawâqîtu li-n-nâsi wa-l-Mjji wa lay- 
sa-l-birru bi’an ta’tu -1-buyuta min zuhûriha wa lâkinna-l-birra mani-t-ta- 
qâ wa’tû-l-buyûta min ’abwâbihâ wa-t-taqû-L-Lâha la‘allakum 
tuflihûn (189).

Us t’interrogent sur les phases de la lune. Dis-leur: «Cela constitue une 
mesure pour les hommes etJa fixation du pèlerinage. H n’est pas décent 
d’entrer chez les gens par la porte de derrière. Mais la décence commande 
de craindre Allah et de s’introduire dans les maisons par les portes d’en
trée. Craignez Allah si vous aspirez deyenir meilleurs. (189). ^

Les hommes avaient interrogé l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- au sujet des nouvelles lunes afm qu’ils sachent tout 
sur les pratiques religieuses, les périodes de viduité de leurs femmes 
et les jours fixés pour le pèlerinage et le jeûne. Dieu fit alors cette ré
vélation. Bien que certains ulémas ont rapporté des raisons plus ou 
moins différentes de celle-là, mais le but demeure le même.

Quant à la deuxième partie du verset, Al-Hassan Al-Basri l’a 
commentée comme suit; «Il y avait parmi ceux qui vivaient encore 
dans l’ignorance (Jahilia) des hommes qui (x>mptaient entamer un cer
tain voyage, ils sortaient par la porte d’entrée habituelle. Comme ils 
changeaient d’avis après leur sortie une fois ayant quitté leur demeure, 
et voulant rentrer chez eux, ils y pénétraient par les portes de derrière 
croyant que cela constituait un acte de piété.

C ’est pour les diriger et leur montrer le chemin véritable de la 
piété que Dieu fit descendre ce verset, en leur rappelant que la piété 
consiste à craindre Dieu en s’abstenant de ses interdictions et observ- 
sant Ses ordres. Peut-être seront-ils à la fin parmi les heureux.
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wa qâtilû fi sabîli-L-Lâhi-l-ladina yuqâtilûnakum walâ ta'tadû ’inna-L- 
Lâha lâ yuWbbu-l-mu‘tadîn (190) waqtulûhum ^ y tu  taqifhxmuhum wa 
’ahrijuhum min Mytu ’a^ajûkum wa-l-fîtnatu ’asaddu min-al-qatli walâ 
tuqâtiluhum ‘inda-l-masjidi-l-Mrâmi hattâ yuqâtihxkum fîhi fa’in qatalû- 
kum faqtulûhum kadâlika jazâ’u-l-kâfirîn (191) fa’ini-n-tahaw fa’inna-l-lâ- 
ha gafûrur-rahîm (192) wa qâtilûhum hattâ lâ taqûna fitnatun wa 
yakûna-d-dînû li-L-Lâhi fa’ini-n-tahaw falâ ‘udwâna ’illâ ‘alâ-z- 
zâlimîn (193).

Combattez dans la voie d’Allah contre ceux qm voœs combattent. Mais 
respectez les lois du combat car Allah ne veut pas qu’on les transgresse. 
(190) Tuez-les où que vous les trouviez. Boutez-les de là oû ils vous ont 
boutés. L’insécurité est pire que la mort. Ne les combattez pas dans l’Ora
toire sacré à moins qu’ils ne vous y attaqiœnt. S’ils vous y attaquent, tuez- 
les. C’est le sort qui est r^rvé aux Infidèles. (191) S’Qs cessait le combat, 
pardonnez-leur (192) Combattez-les jusqu’à ce que tout danger soit écarté 
et que la religion d’Allah soit bien assise. S’ils cessent le combat, abstenez- 
vous de toutes représailles si ce n’est contre les médiants. (193).

C’est le premier verset concernant le combat qui fut révélé à Mé
dine, car l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- combattait 
ceux qui lui délcaraient la guerre et cessait toute hostilité contre ceux 
qui voulaient la paix, jusqu’à ce que ia sourate «Le repentir» ou / 
«L ’ummunité (sourate 9 du Coran) fut révélée. Tel était le commentairei  ̂
d’ibn Aslam qui a ajouté que le verset précité a été abrogé par celui-ci: 
«Tuez les polythéistes partout où vous les trouverez») [Coran IX, 5]. Mais 
ses dires constituent une question discutable car les paroles de Dieu:
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«Ceux qui t o u s combattent» sont une excitation à  lutter contre les enne
mis de l’islam et les musulmans pour répondre à  leur agression. Pour 
cela Dieu ordonne aux fidèles d’être toujours prêts au combat avec dé
termination et à  chasser les polythéistes d’où ils avaient chassé les 
musulmans.

«Mais respectez les lois du combat car AUah ne veut pas qu’on les 
transgresse»: Dieu montre aux fidèles qui luttent pour Sa cause com
ment ils devront agir sans être agresseurs. Ceci s’explique de la façon 
suivante; il ne faut jamais commettre ce que Dieu a prohibé comme; la 
défiguraUon, la fraude, le meurtre des femmes, enfants et vieillards, les 
ermites, de brûler les arbres, de tuer les animaux si ce n’est pour une 
nécessité.

Il a été cité dans le Sahih de Mousiim que Bouraïda a rapporté 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit en s’adres
sant aux fidèles; «Combattez dans la voie de Dieu, ne fraudez pas, ne tra
hissez pas, ne défigurez pas vos victimes, ne tuez ni enfants ni ermites>/^K 
Et d’après Ibn Omar, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
ayant vu une femme tuée dans une expédition, désavoua cet acte et 
interdit aux hommes de tuer les femmes et les enfants.

Comme dans tout combat il y aura des tueries et même un car
nage, Dieu avertit les hommes leur disant que l’incrédulité, le poly
théisme et le détoumement des hommes de la voie de Dieu sont pires 
que le meurtre. Puis II interdit aux fidèles de combattre les oolythéis- 
tes auprès de la Mosquée Sacrée en considération de son caractère 
sacré. A  cet égard, il a été rapporté dans les deux sahihs que l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Dieu a rendu le territoire 
sacré et non pas les hommes le jour où II a créé les cieux et la terre. Il ne 
sera pas perm is à un homme qui croit en Dieu et au jour dernier d ’y  
commettre un crime, de tailler les branches de ses arbres. Si quelqu’un se 
permet de transgresser cette prescription, présumant que l ’Envoyé de Dieu 
y  a combattu, dites-lui que Dieu avait donné ce droit à Son Envoyé et vous

JyMj ùî îJijj je- frlîc
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l ’a interdit, et II ne l ’a permis qu’une part de la journée» (Rapporté par 
Boukhari et MusBm/^K

Il s’agit de la joumée où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- avait conquis la Mecque par force en tuant certains polythéis
tes. Comme on a dit qu’il l’a conquise pacifiquement en annonçant à 
ses habitants: «Quiconque garde sa maison sera en sécurité. Quiconque en
tre dans la Mosquée sera en sécurité. Quiconque pénètre à la demeure 
d ’Abou soufian sera en sécurité».

«S’Os vous y attaquent, tuez-les. C’est le sort qui est réservé aux infi
dèles»: c’est une autorisation divine à tuer les impies s’ils combattent 
les fidèles afin de mettre fin à leur agression. Ce cas est pareil au jour 
où les hommes firent un serment d’allégeance au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- sous l’arbre à Houdaybya de combattre à ses cô
tés contre les tribus polythéistes de Qoraïch, leurs alliés parmi les tri
bus de Thaqif et les «Ahabiches». Dieu, en ce jour-là avait cessé tout 
combat entre eux comme II le montre dans ce verset: «C’est Lui qui a 
écarté leurs mains de vous et d’eux vos mains, dans la vallée de La 
Mecqiæ, après vous avoir donné l’avantage sur eux» [Coran XLVIII, 24].

«S’ils cessent, pardonnez-leur»: c’est dire: s’ils s’arrêtent sans faire 
aucune hostilité, reviennent à Dieu et embrassent l’Islam, Dieu leur 
pardonne leurs péchés mênte s’ils avaient tué les fidèles dans l’En- 
ceinte sacrée, car le pardon de Dieu est tellement ample de sorte 
qu’aucun péché ne reste sans être absous.

Puis Dieu ordonne de combattre les incrédules jusqu’à ce qu’il n’y 
ait plus de sédition -c’est à dire du polythéisme- et que le culte de 
Dieu soit établi. Cela signifie que l’Islam devra dominer, étant la reli
gion de Dieu. A cet égard, Abou Moussa Al-Ach’ari a rapporté qu’on 
demanda le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet de 
l’homme qui combat pour montrer son courage, d’un autre pour se dé
fendre et d’un troisième par hypocrisie. Lequel est dans le chemin de
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Dieu?» il répondit; «Celui qui combat pour que la parole de Dieu soit lo 
plus élevée, il est dans le chemin de Dieu».

«S’ils cessent le combat, abstenez-vous de toutes représailles si ce n’est 
contre les méchants»: Si les impies quittent leur polythéisme et cessent 
de combattre les croyants, alors cessez de combattre et celui qui agit 
autrement, sera un agresseur et injuste, tel est le commentaire de 
Moujahed.

D’autres ont interprété ce verset en disant que si ces infidèles re
viennent sur leur polythéisme, les musulmans ne devront plus les punir 
pour leur incrédulité et leur injustice. L’injuste, d’après Ikirma et Qata
da, est celui qui refuse de témoigner qu’il n’y a de divinité que Dieu.

Ibn ‘Omar a raconté que, lors de la sédition d’Ibn Al-Zoubayr, 
deux hommes vinrent lui dire; «Pourquoi tu ne sors pas avec les au
tres pour combattre, du moment que les hommes sont devenus 
comme perdus, alors que tu es le fils de ’Omar et le compagnon du 
Prophète?. Il leur répondit; «Ce qui m’empêche, c’est que Dieu a inter
dit de tuer le fidèle» -Ils répliquèrent; «Dieu n’a-t-ll pas dit; «Combattez- 
les jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de sédition?» Et Ibn Omar de rétorquer; 
«Dans le temps nous avons combattu pour qu’il n’y ait plus une sédi
tion et que le culte de Dieu soit établi. Quant à vous, vous voulez 
combattre afin qu’il y ait une sédition et le culte soit pour un autre que 
Dieu».

Nafe’ a rapporté qu’un homme vint auprès d’Ibn ‘Omar et lui dit; 
«Ô  Abou Abdul Rahman! qui te porte à accomplir le pèlerinage une an
née et tu le laisses l’année suivante et tu ne combats pas dans la voie 
de Dieu à Lui la puissance et la gloire alors que tu connais bien le mé
rite de ce combat?» Il lui répondit; «O  fils de mon frère! l’Islam est bâti 
sur cinq; La foi en Dieu et en Son Envoyé, les cinq prières, le jeûne du 
Ramadan, l’acquittement de la zakat et le pèlerinage à la Maison de 
Dieu». On lui répliqua; «Ô  Abou Abdul Rahman, n’as-tu pas entendu 
ce verset; «Si deux groupes de croyants se combattent, établissez la paix 
entre eux. Si l’un des d’eux se rebelle encore contre l’autre, luttez contre 
celui qui se rebdle, jusqu’à ce qu’il s’incline devant l’ordre de Dieu» et aus
si ce verset; «Combattez-les jusqu’à qu’il n’y ait plus de sédition?». Il ri
posta; «Nous avons agi ainsi du temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- alors que le nombre des musulmans était faible.
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Lorsque l’homme subissait une sédition concernant sa religion, on le 
tuait ou le torturait. Cette sédition cessa dès que les musulmans devin
rent très nombreux. On lui demanda: «Que dis-tu au sujet de ‘Ali et de 
’Othman?» Il répondit: «Dieu avait pardonné à ‘Othman, mais vous 
avez répugné cette grâce de Dieu. Quant à ‘Ali, il est le cousin de l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et son gendre.

^  ^  ^  ^

^  (1)1 (lijc^î

’as-sahru-l-Mrâmu bis-sahri-l-harâmi wa-l-^^umâtu qisâsun faman-i‘tada 
‘alaykum fa‘tadû ‘alayhi bimitli ma‘tadâ ‘alaykum wattaqû-L-Lâha 
wa‘lamu ’anna-Lâha ma‘a-l-muttaqîn (194).

S’ils respectent votre mois sacré, respectez le leur. Et pour tout ce qui 
vous est sacré, appliquez le talion. Si quelqu’un cause un préjudice, causez- 
lui lé pareil. Craignez Allah et rappelez-vous qu’il est avec ceux qui Le 
craignent. (194).

Ibn Abbas a raconté: «En l’an 6 de l’Hégire, l’Envoyé de Dieu vou
lut accomplir la visite pieuse, mais les polythéistes l’empêchèrent d’arri
ver à la Maison de Dieu ainsi que ceux qui se trouvaient avec lui parmi 
les musulmans. Cela eut lieu au mois de Dhoul-Qi’da. Ils s’accordèrent 
à le laisser faire cette visite l’année suivante. En effet, il l’accomplit 
avec les musulmans. Dieu fit cette révélation à cette occasion.

Jaber Beh Abduilah a raconté: «Durant le mois sacré, l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne faisait aucune expédition à 
moins qu’on ne l’attaque. Il cessait tout combat jusqu’à l’écoulement de 
ce mois. Alors qu’il campait à al-Houdaybya, on l’informa que ‘Othman 
a été tué, à savoir qu’il l’avait envoyé en mission auprès des polythéis
tes. A  ce moment-là, les musulmans lui prêtèrent un serment d’allé
geance sous l’arbre qu’ils combattraient les incrédules. Quand on lui 
apprit après que ‘Othamn est encore vivant, il cessa le combat et incli
na à la paix, et l’affaire fut terminée comme on le sait. Ce comporte
ment se répéta aussi après le combat contre Hawazen le jour de 
Hounayn lorsque les impieè se réfugièrent dans les forteresses de 
Taêf qu’il assiégea. Mais comme le mois Dhou-Qi’da entra du moment
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que l’état de siège continua en se servant des catapultes durant qua
rante jours, et qu’un nombre de ses compagnons furent tués, Il retour
na à La Mecque. Il se mit en état de sacralisation à AI-Jou‘rana pour 
une visite pieuse après avoir partagé le butin de la bataille de Hou- 
nayn.

Cette visite pieuse fut accomplie au mois de Dhoul-Qi’da en l’an 8 
de l’Hégire.

«Si quelqu’un vous cause un préjudice, causez-lui le pareil» Dieu or
donne d’être équitable même envers les polythéistes. Ce verset est pa
reil aux dires de Dieu: «Si vous châtiez, châtiez comme vous l’avez été») 
[Coran XVI, 126] et: «La punition d’un mal est un mal identique») [Coran 
XLII, 40]

wa ’anfîqû fî sabîli-L-Lâhi walâ tulqû bi ’aydikum ’ila-t-tahlukati, wa 
’ateinû ’inna-L-Lâha yuWbbu-l-multeinîn (195).

Mettez vos richesses au service d’Allah. Ne préparez pas de vos mains 
votre malheur. Employez vos richesses judicieusement car Allah aime les 
gens judicieux. (195).

Houdhayfa a dit que ce verset fut révélé au sujet de la dépense 
dans là voie de Dieu.

Quant à Asiam Abou ’Imran, il a raconté: «Voulant conquérir 
Constantinople alors que ‘Ouqba Ben Amer était le gouverneur de 
l’Egypte et Yazid t>en Foudala Ibn ‘Oubayd celui de Châm, une grande 
rangée des Romains nous affronta et nous nous mîmes en rang contre 
eux. Un des musulmans sortit de notre rang, attaqua l’ennemi et revint 
pour regagner sa place. Les fidèles s’écrièrent: «Gloire à Dieu! Cet 
homme-là s’est exposé de ses propres mains». Mais Abou Ayoub ob
jecta et dit: «Hommes! Vous interprétez mal ce verset qui fut révélé à 
notre sujet, nous les Ansars, car après que Dieu ait rendu Sa religion 
bien établie et les musulmans devenus nombreux, nous nous dîmes: 
«S i nous dépensions nos biens dans la voie de Dieu!» Dieu alors fit 
cette révélation.
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Ibn Abbas l’a interprété de la façon suivante; «Il ne s’agit pas du 
combat dans la voie de Dieu, mais de la dépense pour la cause de 
Dieu sinon on sera perdu».

L'interprétation de An-Nou’man Ben Bachir et d’autres, était tout à 
fait différente. Car d’après eux, il s’agit de l’homme qui commet le pé
ché, et croyant que Dieu ne le lui pardonne pas, il persévère dans ses 
péchés causant ainsi sa perte de ses propres mains.

En voilà encore une autre interprétation; «Il y avait des hommes 
qui sortaient pour combattre parmi les troupes que le Prophète -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- envoyait, et se trouvaient démunis de toute 
ressource et leurs familles en gêne après avoir tout dépensé. Dieu leur 
ordonna de dépenser des richesses qu’ils possédaient sans causer 
leur perte, et cette perte veut dire le trépas dû àJa faim, la soif et la 
marche.

On peut déduire de tout cela que le verset porte à dépenser pour 
la cause de Dieu de ce qu’on possède, dans tout ce qui constitue une 
soumission à Dieu et un rapprochement de Lui surtout dans le combat 
dans Sa voie contre les infidèles. Ainsi l’armée des musulmans sera 
mieux équipée et plus puissanie. Puis Dieu montre à la fin que cette 
dépense, étant une œuvre bonne, rapporte la meilleure récompense.

J» ù î tíá  ^  ^  ^
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wa ’attimû-l-^jja wal-umrata li-L-Lâhi fa’in ’ufeirtum fama-s-taysara 
min-al-hadyi walâ taMqû ru’ûsakmn tettâ yabluga-l-hadyu maMliahû fa
man kâna minkum m arión  ’aw bihî ’adan mi-ra’sihî fafidyatum-min 
siyâmin ’aw sadaqatin ’aw musukin fa’i ^  ’amintum faman tamatta‘a bil- 
‘umrati ’ilâ-l-^jji fama-s-taysara min-al-hadyi famal-lam yajid fasiyâmu
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talâtati ’ayyâmin fi-l-tojji wa sab‘atin ’idâ raja'tum tilka ‘asaratun kâmi- 
latun dâlika lima-l-lam yakun ’ahluhû Mdirî-l-masjidi-l-^râmi wat-taqû- 
L-Lâha wa ‘lamû ’anna-Lâha sadîdu-l-‘iqâbi (196).

Acquittez-vous du pèlerinage et de la visite des lieux saints en hom
mage à Allah. Si vous ent êtes empêchés, faites une offrande suivant vos 
moyens. Ne rasez point vos têtes avant que l’offrande ne soit parvenue au 
lieu oà on doit l’immoler. Celui qu’une maladie ou une affection de cuir 
chevelu obligera à se raser devra se racheter par un temps de jeûne, une au
mône ou un sacrifice. En temps normal, celui qui se contente de visiter les 
lieux Saints avant de faire le pèlerinage ofHciel devra donner une offrande. 
S’il n’en a pas les moyens, il devra jeûner trois jours pendant le pèlerinage 
et sept jours, une fois rentré chez lui, c’est à dire dix jours en tout. Ceci ne 
s’applique qu’aux gens dont la famille n’est pas domiciliée dans l’enceinte 
sacrée. Observez les commandements d’Allah et rappelez-vous qu’il est ter- 
riUe dans Ses châtiments. 1[196).

Après avoir montré les règles du jeûne et lui joint le combat dans 
Sa voie, Dieu parle dans ce verset des rites du pèlerinage et de la vi
site pieuse - ‘Oumra -. Il s’avère qu’il s’agit de leur accomplissement 
une fois qu’on a commencé, à le faire, car Ses dires: «S i vous en êtes 
empêchés» l’indiquent clairement. Pour cela les ulémas s’accordent pour 
considérer comme une obligation l’intention et le commencement.

«Acquittez-vous du pèlerinage et de la visite des lieux saints en hom
mage à Allah» : Soufian Al-Thawri a commenté cela en disant: «Il in
combe à l’homme de les accomplir dès qu’il quitte les siens n’ayant 
aucun autre but et de prononcer la talbia à partir du lieu -le miqât- où il 
se met en état de sacralisation. Donc son voyage ne devra être ni 
pour un commerce ni pour une affaire. Car il arrive qu’un homme, voy
ageant pour d’autre but que le pèlerinage, soit tout près de La Mecque 
(au mois du pèlerinage) et se dise: «Si je fais le pèlerinage ou la visite 
pieuse?», son faire pourrait être agréé, mais pour un pèlerinage pieu
sement accompli, il faut qu’on ait l’intention de le faire dès qu’on quitte 
la pays, et on porte les habits de l’ihram à partir du lieu fixé pour 
chaque pays.

Az-Zouhari a raconté: «Il nous est parvenu qu’Omar a dit: «Pour 
qu’un pèlerinage ou une visite pieuse soit parfaitement accompli, il faut 
séparer l’un de l’autre, et il vaut mieux qu’on fasse la visite pieuse en
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dehors du mois consacré au pèlerinage (Dhoul-Hijja), car Dieu dit; «Le 
pèleriiu^e s’effectue dans les moK connus» [Coran II, 197],

Il nous est parvenu de sources sûres que l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- avait fait quatre visites pieuses - 'Oumra-au 
mois de Dhoul-Qi‘da;

1 - Celle de «AI-Houdaybya en l’an 6 de l’Hégire.

2 - Celle de «Al-Qada’»  en l’an 7.

3 - delle de «Al-Jou’rana» en l’an 8.

4 -  La demière avec son seul pèlerinage en l’an 10.

En dehors de ces dates, il n’a fait aucune visite pieuse après son 
Emigration. Mais il a dit une fois à Oum Hany; «Une visite pieuse faite 
au mois de Ramadan vaut un pèlerinage en ma compagnie». Car Oum 
Hany, voulant accomplir un pèlerinage en sa compagnie, son état d’im
pureté l’avait empêchée.

Ibn Abbas a dit: «Celui qui se met en état de sacralisation pour 
faire un pèlerinage, ne devra pas quitter son état d’ihram avant son ac
complissement. Le jour qui marque la fin du pèlerinage est le jour où 
on sacrifie la bête après avoir jeté les 7 cailloux sur la Jamarate Al- 
'Aqaba, fait le circumambulation autour de la Ka’ba et le parcours entre 
As-Safa et Al Manva. Ayant temiiné tous ces rites, le pèlerin poun'a.se 
désacraliser.

Plusieurs hadiths de source sûre (isnâd) indiquent que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait joint un pèlerinage à une 
'Oumra quand il s’était mis en état de sacralisation, et qu’il dit à ses 
compagnons; «Quiconque a un animal à sacrifier, qu’il porte l ’ihram pour 
un pèlerinage et m e ’oumra». Il a dit aussi d’après un hadith authentifié; 
«La visite s ’est intégréç au pèlerinage jusqu’au jour de la résurrection».

«Si vous en êtes empêchés, faites une offrande suivant vos moyens»: 
Cette partie du verset, selon les dires des ulémas, a été révélée en 
l’an 6 de l’Hégire qui fut nommé l’an de «Alhoudaybya», quand les po
lythéistes avaient empêché (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et ses compagnons d’arriver à la Maison Sacrée, cet événement 
que raconte la sourate «La victoire» [CcM^n XLVIII]. Dieu toléra aux fi
dèles de sacrifier les offrandes qu’ils avaient amenées et qui étaient au
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nombre de 70, de se raser la tête et de se désacraliser. Comme le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ordonna à ses compagnons 
de s’exécuter, ils hésitèrent d’abord de le faire attendant d’autres révé
lations. Alors il sortit de sa tente, se rasa la tête et les hommes l’imitè
rent. Il y avait parmi eux ceux qui s’étalent contentés de tailler les 
cheveux. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria alors: 
«Que Dieu fasse miséricorde à ceux qui ont rasé leur tête». On lui dit: «Et 
ceux qui ont raccourci leur chevelure?» A la troisième fois il dit: «Et 
ceux qui ont raccourci leur chevelure».

Les hommes étaient au nombre de 1400 dont leurs demeures se 
trouvaient à Al-Houdaybya en dehors de l’enceinte. Ils avaient tous 
participé au sacrifiece à raison d’une chamelle pour sept d’entre eux.

Les opinions ont été controversées au sujet de l’empêchement, 
s’agit-il seulement d’un ^n e m i ou bien d’autres raisons telles que la 
maladie ou autres?

Ibn Abbas a dit; «Il n’y a empêchement que l’ennemi et toute au
tre cause telle que maladie ou douleur ou égarement n’implique rien 
car Dieu a dit; «En temps normab> qui signifie que lorsque la sécurité 
sera revenue.

Quant à la deuxième opinion, elle englobe toutes les causes de 
l’empêchement d’après un hadith prophétique rapporté par Ahmed: 
«Quiconque subit une fracture, une douleur, ou un boitement, devra se dés
acraliser et accomplir son pèlerinage dans une année à suivre».

Il a été rapporté dans les deux Sahihs que ‘Aicha a raconté que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- entrant chez Diba’a 
Ben Al-Zoubayr Ben Abdul Mouttaleb, elle lui dit: «O  Envoyé de Dieu, 
je compte faire le pèlerinage mais je suis souffrante» Il lui répondit; 
«Fais ton pèlerinage et stipule que tu quitteras Vétat d ’ihram là où tu seras 
incapable de poursuivre les rites» (Rapporté par Boukhari et MousUm/^K

«... devra donner une offrande»; Ali t)en Abi Taleb a commenté cela

( 1 )  ù i  4)1 ûl ^
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en disant que l’offrande est une brebis -ou un mouton- ou une bête 
prise de ces huit paires de la race cameline ou bovine ou ovine. Telle 
est aussi l’offrande fixée par les quatre imams. Mais il a été rapporté 
que ‘Aicha et Ibn Omar ont dit qu’elle doit être de la race cameline ou 
bovine.

Ceux qui ont soutenu la demière opinion, se sont référé à l’histoire 
d’AI-Houdaybya lorsque les fidèles se sont désacralisés en immolant 
les chameaux et les vaches. Ainsi Jaber a dit: «L ’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- nous ordonna de nous associer dans 
l’immolation d’un chameau ou d’une vache à raison d’une tête pour 
sept personnes».

Quant à l’inteprétetion d’Ibn Abbas, elle consiste à sacrifier un ani
mal selon la capacité s’agit-il d’un chameau, d’une vadie ou d’un mou
ton. Telle était aussi l’opinion de la majorité des ulémas qui précise 
que cette offrande peut être l’une des bêtes du troupeau, et de ‘Aicha 
qui a raconté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait une fois fait une offrande d’un mouton.

«Ne rasez point ros têtes avant que l’offrande ne soit parvenue au lien 
où on doit l’immoler»: cette partie du verset ne conceme pas ie pèlerin 
empêché mais ceux qui doivent accomplir le pèlerinage ou la ‘oumra 
jusqu’au dernier rite. Quant au faire de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et de ses compagnons le jour d’AI-Houdaybya, 
c’était un cas exceptionnel quand les polythéistes les avaient empê
chés d’aniver à l’Enceinte.

Donc que l’homme fasse un pèlerinage ou une visite pieuse sépa
rés ou réunis (Ifrad ou Qiran) ou qu’il jouisse d’une vie normale enfre 
les deux (Tamattou’), ne devra immoler qu’une fois tous les rites ac
complis, comme il a été cité dans les deux Sahihes d’après Hafsa 
qu’elle avait demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue-: «Pourquoi les gens se sont désacralisés après avoir fait la visite 
pieuse et toi tu es toujours en état d’ihram?» Il lui répondit: «Parce que 
j ’ai pommadé la tête et marqué mon animal victime. Je ne me désacralise 
pas avant de l ’immoler» (Rapporté par Boukhari et MousUm^^K

(1) ;Jlâi jA  cJl ùLi U 4)1 Ij :cJlî
• Jfl-Î !A» iSjJlij ^ î j  o j J
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«Celui qu’une maladie ou une affection de cuir chevelu obligera à^e  
raser devra se racheter par on temps de jeûne, une aumône ou un sacrifice» 
Au sujet de cette partie du verset Al-Boukhari rapporte ce hadith 
d’après Abduilah Ben Ma'qel qui a dit; «Etant en compagnie de Ka‘b 
Ben ‘Ojra dans la mosquée de Koufa, je lui demandai à propos du ra
chat par un jeûne de jours, il me répondit; «O n me porta chez le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- alors que ma tête grouillait de 
poux. Il me dit; «Je ne t ’ai jam ais vu ainsi souffrant, n ’as-tu pas un mou
ton que tu puisses sacrifier?» Non, fut ma réponse. Il répliqua; «Jeûne 
alors trois jours, ou nourris six pauvres en donrumt à cham un demi Sa de 
grain, et va te raser la tête».

Ce verset à été particulièrement révélé à mon sujet, mais (ces 
sentences) sont appliquables à tous les hommes»^‘'\

Ibn Abbas a commenté ce verset en disant que l’homme peut se 
racheter par l’un des trots moyens qui lui sera facile. En effet c’était 
l’opinion des imams des quatre écoles de la loi islamique, et le verset 
le montre clairement en suivant leur ordre.

Quant au rachat, Ibn Jarir a rapporté d’après Al-Hassan qu’il a dit; 
«Cela consiste à jeûner dix jours, ou nounir dix pauvres ou sacrifier un 
moutorv».

On trouve aussi dans une autre version rapportée par Ka’b ben 
‘Ojra, que le rachat sera un jeûne de six jours ou la nourriture de six 
pauvres.

Tant à la première version qu’à la deuxième elles sont étranges, 
car d’après la tradition, il s’agit de jeûner trois jours ou nourrir trois 
pauvres.

Taous a ajouté; «si le rachat porte sur un sacrifice ou une nourri
ture, l’un et l’autre devront être faits à La Mecque, quant au jeûne, on 
l’effctuera là où on voudra».

(1) OOiJ :JÜ (Jjj
jîUi J-Ullj ^  ¿ ± ^  : JUi fLv» JA AiXi AsJL-i tüj^S
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«En temps normal, celui qui se contente de visiter les lieux Saints 
avant de faire le pèlerinage officiel, devra donner une offrande». Selon les 
théologiens, il y a deux sortes des Tamattou’ (la jouissance d’une vie 
normale).

- Le premier est particulier, et consiste à être en état de sacralisa
tion (ihram) pour accomplir une visite pieuse et un pèlerinage en
semble, ou de faire d’abord une visite, se désacraliser, jouir d’une vie 
normale, puis se mettre de nouveau en état de sacralisation pour ac
complir le pèlerinage.

- Le deuxième est général qui comporte les deux ensemble.

Une fois tous les rites accomplis, l’homme envoie l’offrande qui lui 
sera facile dont la moindre sera un mouton, comme elle pourra être un 
veau - ou une vache- tel le faire du Prophète -qtfAllah le bénisse et le 
salue- quand il à sacrifié au nom de ses femmes.

De ce qui précède, on peut conclure que la jouissance d’une vie 
normale entre le petit et l e ^ n d  pèlerinage est tolérée d’après les di
res de Imran Ben Houssein: «Cet état est permis d’après le Livre de 
Dieu et nous l’avons pratiqué avec l’Envoyé de Dieu, puis aucun autre 
verset ne l’a contredit jusqu’à sa mort. Mais un homme-il s’agit d’Omar 
Ben Al Khattab -a donné un avis contraire en disant: «En  se référant 
au Livre de Dieu, Dieu ordonne qu’on accomplisse cela à la perfection 
car II a dit: «Acquittez-vous du pèlerinage et de la visite des Lieux Saints 
en hommage à Allah».

En fait. ‘Omar n’avait interdit cela que dans le but que les gens 
aient l’intention d’arriver aux Lieux Saints pour accomplir la visite et le 
pèlerinage.

«S’il n’en a pas les moyens, il devra jeûner trois jours pendant le pèle
rinage et sept jours, une fois rentré chez lui, c’est à dire dix jours en tout» 
Pour celui qui se trouve incapable de présenter une offrande, Dieu lui 
ordonne de la compenser par un jeûne de trois jours durant le pèleri
nage. Selon l’opinion de certains ulémas, ce jeûne doit être fait avant 
le jour de ‘Arafa durant la première décade de Dhoul-Hijja, ou quand il 
se met en état de sacralisation. D’autres ont toléré ce jeûne à partir du 
premier ChawaI. Selon Al-Cha‘bi: le jour de ‘Arafa et les deux qui le 
précèdent. Quant à Ibn Abbas, il a dit: Celui qui ne trouve pas une of
frande, doit jeûner trois jours durant le pèlerinage avant le jour de ‘Ara-
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fa, mais si ce jour est le dernier, son jeûne sera accompli et les sept 
autres jours quand il rentre chez lui.

rOpinion de Ibn Omar est la suivante: Il jeûne un jour avant le jour 
appelé le jour de la Tarwiah, le jour de ia Tanviah et le jour de ’Arafa. 
(c.à.d le 7, 8 et 9 de Dhoul Hijja). Une question qui se pose: «Peut-on 
jeûner durant les jours appelés «At-Tachriq» si on n’a pas fait tout le 
jeûne ou une partie avant la fête du sacrifice?» deux opinions ont été 
dites à ce sujet:

-  La première le tolère en se référant aux dires de ‘Aicha et d’ibn 
‘Omar selon lesquels ce jeûne est permis à celui qui est incapable 
d’envoyer une offrande. Ainsi Ali soutient cette opinion en se basant 
sur le verset précité.

-  La deuxième ne le tolère pas d’après un hadith rapporté par 
Mouslim où le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les 
jours ife Tachriq sont consacrés à manger, boire et invoquer Dieu à Lui la 
puissance et la gloire.» (A savoir que les jours de Tachriq sont ceux qui 
suivent directement le jour du sacrifice, c.à.d. les jours de la fête).

«... et «ept jours une fois rentré chez loi»: Il y a eu deux opinions à 
cet égard: la première: lorsque vous gagnez la place où vous vous in
stallez (à la Mecque); et la deuxième: lorsque vous rentrez à votre 
pays.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari, que Ibn ‘Omar a raconté: 
«L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, lors du pèlerinage 
de l’Adieu, accomplit 1a visite pieuse et le pèlerinage. 11 amena avec lui 
son animal victime à partir de Zoul-Houlaifa. Il commença par faire la 
talbia de la visite pieuse puis celle du pèlerinage. Les gens firent la 
même chose que lui. Panni eux, il y avait ceux qui avaient amené des 
offrandes, et d’autres qui n’en avaient pas. Arrivé à la mecque, le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- dit aux fidèles; «Ceux d ’entre 
vous qui ont amené des offrandes, ne doivent pas se libérer des interdictions 
de l ’ihram tant qu’ils n ’ont pas terminé les rites du pèlerinage. Ceux qui 
n ’ont pas amené des offrandes, qu’ils fassent la talbia du pèlerinage. Ceux 
qui ne trouvent pas de quoi sacrifier, qu’ils jeûnent trois jours durant le pè
lerinage et sept jours lorsqu’ils rentreront chez eux»^^\

(1)

273

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


«... dix jours en tout» veut dire dix jours entiers du jeûne, ou, dix 
jours sans diminuation pour compenser l’offrande.

«Ceci ne s’applique qu’aux gens dont la famille n’est pas domiciliée 
dans l’enceinte sacrée». L’interprétation de ce verset a été quasiment dif
férente:

- Ceci concerne ceux qui habitent dans l’enceinte sacrée, d’après 
Ibn Abbas qui disait aussi: «O  gens de l’enceinte, vous n’avez pas 
droit à la jouissance d’une vie nomnale (Mout'a) car elle vous est inter
dite et permise à ceux qui arrivent de pays lointains. L’un d’entre vous 
devra s’éloigner de la Maison de sorte qu’une vallée le sépare d’elle, 
puis faire la talbia pour une visite pieuse.

- D’après ‘Ata’: Il s’agit des mecquois dont leurs domiciles se trou
vent avant les lieux fixés pour l’ihram (les miqâts), qûî n’ont pas droit à 
cette tolérance.

- D’après Abdul Razzaq: Celui dont la famille habite un endroit à 
une distance d’un jour de marche-ou deux suivant une variante.

- Ibn Jarir a adopté l’opinion de Al-Chafé’i qui consiste à considé
rer ces gens comme tels s’ils sont domiciliés à une distance où on n’a 
pas droit à écourter la prière.

Et c’est Dieu qui est le plus savant

Enfin Dieu exhorte les hommes à Le craindre et suivre Ses ensèi- 
gnements car II est terrible dans Son châtiment.
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al-hajju ‘ashurum-ma‘lûinatun faman f?.rada fihinna-l-hajja falâ rafata  
walâ fusûqa wala jidâla fiî-l-Mjji wamâ ta fa lû  min hayrin ya‘lamuhu-L- 
Lâhu wa tazawwadu fa ’inna hayra-z-zâdi-t-taqwa wattaquni yâ’ûlî-l-’al- 
bâb (197).

Le pèlerinage s’effectue dans les mois connus. Celui qui l’a commencé 
devra s’abstenir de femmes, d’actions indécentes et de toute polémique: 
quelque bien que vous fassiez, Allah en aura connaissance. Emportez des 
provisions de route. N’oubliez pas que la crainte d’Allah est la meilleure 
des provisions. Encore une fois, craignez-Moi, hommes doués de raison. 
(197).

Les opinions ont été controversées en commentant ce verset: les 
uns ont dit que ie plus méritoire consiste à se mettre en état de sacrali
sation en des mois déterminés. Mais pour Malek, Abou Hanifa et Ah
med, on peut le faire à n’importe quel mois de l’année en se basant 
sur ce verset: «Us t’interrogent au sujet des nouvelles lunes. Dis: «Ce sont, 
pour les hommes, des indications qui leur permettent de fixer les époques 
du pèlerin^e») [Coran 11, 109], ainsi on peut faire la visite pieuse durant 
toute l’année.

Quant à Chafé’i, il a dit qu’aucun pèlerinage ne sera valide que 
durant les mois déterminés et qui lui sont consacrés, la preuve est le 
verset: «Le pèlerinage s’effectue dans les mois connus». Donc tout pèleri
nage accompli en dehors de ces mois ne sera considéré comme tel, 
tout comme la prière qui n’est valable qu’à ses moments fixés.

Quels sont ces mois connus? Al-Boukhari a rapporté d’après Ibn 
‘Omar qu’il a dit: «lis sont ChawaI, Dhoul Q i‘da et les dix premiers 
jours de Dhoul Hijja». Tel était l’avis de Chafé’i, Abou Hanifa et Ah
med. Malek et Chafé’i avaient dit: ils sont ChawaI, Dhoul-Qi’da et tout 
le mois de Dhoul-Hijja, d’après les dires de Ibn ‘Omar aussi. Malek a 
ajouté que le mois de Dhoul Hijja est consacré au pèlerinage, il est 
donc répugnant d’y faire la visite pieuse -  ‘oumra - comme le pèleri
nage qui ne sera plus agréé après la veille du jour de sacrifice.

Il a été aussi rapporté que ‘Omar et ‘Othman préféraient faire la vi-

275

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


site pieuse en deliors du mois de pèlerinage et l’interdisaient de la 
faire en ce mois.

Quiconque se décide de faire soit le pèlerinage, soit la visite 
pieuse, accomplissant ainsi une obligation prescrite, devra s’abstenir 
de toute cohabitation avec sa femme et de ses actes préliminaires tels 
que l’attouchement, le baiser et les propos attirants. Il devra aussi s’in- 
terdire de tout libertinage, de paroles indécentes et de perversité, bref 
de tous les actes blâmables et injustes. Mais Ibn Jarir a précisé qu’il 
s’agit de tuer le gibier, de se raser la tête et rogner les ongles et au
tres choses interdites durant le pèlerinage. Abou Houraira a rapporté à 
cet égard que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; 
«Quiconque accomplit le pèlerinage à cette Maison en s ’abstenant de toute 
cohabitation et de libertinage, sera absous de ses péchés comme le jour où 
sa mère l ’a mis au monde».(Rapporté par Boukhari et MausUm/^K

«... et de toute polémique» qui veut dire toute dispute avec les au
tres qui les mettent en colère.

Comme Dieu interdit tout acte blamâble et obscène, Il exhorte les 
hommes à ne faire que les choses louables car II connait sans doute 
le bien qu’ils font.

Il les exhorte également à emporter les provisions de voyage, car 
il a été rapporté, d’après Ikrima, que des hommes venaient de Yemen 
pour faire le pèlerinage sans rien emporter comme provisions en se 
fiant à Dieu. Puis 11 leur rappelle que la meilleure provision est la 
crainte révérencielle de Dieu et la plus méritoire pour la vie future.

On a rapporté qu’après la révélation de ce verset, un homme par
mi les musulmans dit; «O  Envoyé de Dieu! Nous ne trouvons rien pour 
nous en approvisionner?» Il lui répondit; «Prends ce qui te suffit de solli
citer les hommes, et sache que la meilleure provision est la crainte révéren
cielle de Dieu».

Que les hommes doués d’intelligence, observent donc cette re
commandation.
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laysa ‘alaykum junâ^n ’an tabtagu fadan mir-rabikkum fa’idâ ’afadtum 
min ‘arafâtin fadkurû-L-Lâha ‘inda-l-mas‘ari-l-^râmi wadkurûhu kamâ 
hadâkum wa’in kuntum min qablihi lamina-d-^llin (198).

n  ne vons est pas interdit de faire du négoce pendant le pèlerinage. 
Lorsque vous vons déverserez en foule du Mont Arafat, glorifiez Allah près 
de la station sacrée, remerciez-le de vous avoir mis dans la bonne direction, 
vons qui naguère étiez parmi les égarés. (198).

Al-Boukhari a rapporté que Ibn Abbas a dit: « ‘Okaz, Mijanna et 
Zoui-Mijaz étaient des marchés périodiques pendant l'ère préislamique, 
et les gens croyaient qu’ils commettaient de péchés en y faisant de né
goce. Dieu fit cette révélation leur montrant que durant la saison du pè
lerinage ceci est permis une fois les rites tenninés.

Ahmed a rapporté qu’Abou Oumama At-Timl a raconté: «Je de
mandai à Ibn ‘Omar: «Nous sommes des gens qui vivent du 
commerce, devrons-nous faire le pèlerinage- ou notre pèlerinage sera- 
t-il agréé?» Il me répondit; «Ne faites-vous pas la circumambulation au
tour de la Maison, les actes du bien, le jet de cailloux et ne vous ra
sez-vous pas la tête?» -Certes oui, répondis-je. Il répliqua: «Un 
homme vint trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui 
posa la même question, comme II ne lui répondit pas, Gabriel lui fit 
communiquer ce verset: «n ne vous est pas interdit de faire du négoce...» 
Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- interpella l’homme et lui 
dit: «Vous faites le pèlerinage qui sera agréé».

«Lorsque vous vous déverserez en foule du Mont Arafat, glorifiez Al
lah près la station sacrée»: La station sur le mont ‘Arafa est une condi
tion obligatoire du pèlerinage sinon il ne sera plus valable. Ce qui 
affirme cela est ce hadith rapporté par Abdul Rahman ben Ya’mor Al- 
Dayli qui a entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
dlre à trois reprises; «Le pèlerinage c ’est Arafa. Quiconque parvient à 
faire cette station la veille - du jour de sacrifice - avant l ’aube, l ’aura ao-
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compile. Quant au séjour à Mina, il est de trois jours: Celui qui se hâte en 
deux jours ne commet pas de péché, et celui qui s ’attarde ne commet pas de 
péché». (Rapporté par Ahmed et íes auteurs des sunan)^^K

La station à Arafa commence à partir où le soleil quitte le méridien 
en ce jour-là et finit avant l’aube du jour de sacrifice. Car il a été rap
porté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, lors du pèleri
nage de l’Adieu, après la prière du midi, a fait cette station, y est 
demeuré après le coucher du soleil et dit aux fidèles: «Faites vos rites 
comme je  les fa is moi-même» Telle est la règle adoptée par Malek, 
Chafé’i et Abou Hanifa. Quant à Ahmed, il a dit que cette station peut 
être faite au début de ce jour en se référant au hadith rapporté par 
‘Ourwa At-Ta’i qui a dit: «je vins trouver l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- alors qu’il se trouvait à Mouzdalifa et s’apprêtait à 
faire la prière et lui dis: «O  Envoyé de Dieu! Je vienê̂  du mont «Tai’», 
ma monture est trôp fatiguée et je suis à bout de mes forces. Par 
Dieu, je n’ai laissé aucune montagne sans ne m’y arrêter. Mon pèleri
nage est-il valable?» Il me répondit: «Celui qui a pris part à notre prière, 
demeuré avec nous jusqu’au déferlement, fait la station à ‘Arafa le jour ou 
la nuit, aura accompli son pèlerinage et mis fîn à ses interdictions». (Rap
porté par Ahmed et les autres de sunan/^K

‘Arafa s’appelle aussi «La station sacrée» ou «liai» et on a donné 
au mont qui se trouve dans ce plateau, le nom «Le mont de la miséri
corde».

Ibn Abbas a dit: «Au temps de l’ignornace (Jahilia) les hommes 
faisaient la station à ‘Arafa et restaient jusqu’à ce que le soleil formât

(1) Àfi ;Jlî
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comme un halo sur les sommets des montagnes pareil à un turban sur 
la tête des hommes, et c’est à ce moment-là qu’ils déferlaient. Quant à 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- il retarda le déferle
ment jusqu’au coucher du soleil».

Jaber Ben Abduilah a raconté un long hadith rapporté par Mous
lim, dans lequel il a dit: «... Après la disparition du soleil et à la nuit 
tombante, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- fit monter 
Oussama en croupe après avoir raccourci le licol de sa chamelle «Al- 
Qaswa» de sorte que la tête de l’animal toucha les selles, et il dit: «O  
gens! Du calme! Du calme!» Chaque fois qu’il rencontra une dune, il 
lâcha le licol à la chamelle afin qu’elle puisse la monter, jusqu’ ce qu’il 
arrive à Mouzdalifa, et là il fit tes deux prières du coucher du soleil et 
du soir avec un seul appel à la prière et deux iqamas (deuxièmes ap
pels) sans faire entre~ces deux prières d’autres surérogatoires. Puis 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’endormit jusqu’à 
l’autie, il fit alors la prière de l’aube quand la clarté du jour eut apparu, 
à la suite de l’appel à la prière. Ensuite, il monta Al-Qaswa’ pour arri
ver au monument sacré, et là il s’orienta vers la Qibla en invoquant 
Dieu, en proclamant Sa grandeur et en témoignant de Son unicité. Il 
resta ainsi jusqu’à ce que la clarté de l’aube devînt plus intense et 
avant que le soleil ne se lève...».

Au sujet du monument sacré, on a demandé à Ibn ‘Omar qui ré
pondit qu’il s’agit de Mouzdalifa. Quant à Ibn Abbas, Sa’id Ben Jou
baïr, Al-Hassan et Qatada, ils ont dit qu’il est la partie comprise entre 
les deux monticules.

L’auteur de cet ouvrage de commenter: «Les nomuments sont en 
général les lieux et sites apparents, la Mouzdalifa était appelée le mo
nument sacré parce qu’elle est comprise dans l’enceinte».

Zaid ben Asiam a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Toute la monticule de ‘Arafa est un lieu de sta
tion où les hommes seront réunis, à l ’exception de l ’endroit appelé 
Mouhassar».

Joubaïr Ben Mot’em a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Toute 'Arafa est une station, montez-y, ainsi que 
toute Mouzdalifa est aussi une station à l ’exception de Mouhassar: L ’im

279

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


molation peut être exécutée dans toutes les sentes de La Mecque, et l ’on 
peut sacrifier durant tous les jours de Tachriq».

Dieu enfin avertit les hommes de Lui être reconnaissants pour leur 
avoir montré les rites du pèlerinage et les a guidés vers la foi et la 
bonne direction, comme II a guidé Abraham -que Dieu le salue- car les 
hommes avant lui étaient dans un égarement total.

M  <£,1 %  [ ¿ ^ î ;  JL c â i ù î

tumma ’afîdû min ^ y tu  ’afâ<fe-n-nâsu was-tagfirû-L-Lâha ’inna-L -I^S  
gafûrun raWm (199).

Ensuite, écoulez-vous par où tout le monde s’écoule. Implorez le par
don d’AUidi car Allah est miséricordieux et clément. (199).

Al-Boukhari rapporte d’après ‘Aicha -que Dieu l’agrée- qu’elle a dit: 
«Les Qoraïchites et toutes les tribus qui professaient la même religion, 
faisaient une station à IVIouzdalifa et ou les appelaient: «Les Houms» 
tandis que les autres tribus Arabes faisaient leur station à ‘Arafa. Avec 
l’avènement de l’Islam, Dieu ordonna à Son Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- de monter sur le mont ‘Arafa, d’y faire une station 
puis de dévaler. Voilà le sens des paroles divines: «Par où tout le 
monde s’écoule». Il s’agit bien du dévalement de Mouzdalifa à Mina 
pour le jet de cailloux sur les Jamarates.

«Implorez le pardon d’AUah» est un ordre divin adressé à Ses servi
teurs à chaque fois qu’ils s’acquittent d’un devoir religieux. 11 a été cité 
dans le Sahih de Mousiim que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- implorait le pardon de Dieu trois fois après la prière. On 
trouve également dans les deux Sahih qu’il avait recommandé aux fi
dèles de glorifier Dieu, le louer et proclamer Sa grandeur trente trois 
fois (chacune). Comme il a été aussi rapporté d’après Ibn Jarir que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le saiue- implorait ie pardon de 
Dieu en faveur de sa communauté la veille de ‘Arafa.

Chaddad Ben Aous a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «La meilleure formule de l ’imploration du par
don consiste à dire: «Mon Dieu, Tu es mon Seigneur. Tu m ’as créé et je  
suis Ton serviteur. Je suis soumis à Tes engagements et à Tes promesses
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autant que je  peux. Je me réfugié auprès de Toi contre le mal que j ’ai 
commis. Je reconnais Tes bienfaits dont Tu m ’as comblé, je  reconnais mon 
péché, pardonne-moi car nul hormis Toi n ’absout les péchés». Celui qui les 
prononce avec conviction (de leur récompense) le jour et meurt avant le 
soir, sera l ’un des bienheureux du Paradis. Celui qui les prononce avec 
conviction la nuit et meurt avant le matin, sera également l ’un des bienheu
reux du Paradis» (Rapportépar Boukhari)^^K

Boukhari et Mouslim ont rapporté qu’Abou Bakr demanda à l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Apprends-moi une in
vocation que je répète après mes prières». Il lui répondit: «Dis; «Grand 
Dieu! Je me suis fa it un grand tort à moi-même et nul autre que Toi n ’ab
sout les péchés. Accorde-moi un pardon de Ta part, fais-m oi miséricorde, 
car Tu es celui qui pardonne et Tu es très miséricordieux»^^K

A savoir que les hadiths relatifs au pardon sont très nombreux, 

i i i i  j l  ip 
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fa’idâ qa<^ytum manâsikakum fadkurû-L-Lâha kadikrikum ’âbâ’akum 
’aw ’asdda dikran famina-n-nâsi may-yaqûlu rabbanâ ’âtina fi-d-dunyâ 
wa mâ lahû fi-1-’âhirati (200) wa minhum may-yaqûlu rabbanâ ’âtinâ fî-
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d-dunyâ ^sanatan wafi-l-’âWrati hasanatan wa qinâ adâba-n-nâri (201) 
’ûlâ’ika lahum nasîbum-mimmâ kasabû wa-L-Lâhu sari‘u-l-tosâb (202).

Ces cérémonies terminées, gardez le souvenir d’Allah comme tovb gar
dez celui de v«5 pères, et même un souvenir plus vif. H y a des gens qui dis
ent: «Seigneur , comble-nous en ce bas monde, insoucieux des biens de 
l’autre monde. (200) Il en est d’autres qui disent: «Réserve-nous à la fois 
uiK belle part dans ce monde et dans l’autre. Préserve-nous du supplice dn 
feu» (201) Chacun aura la part qu’il aura méritée. AUah est rapide dans 
ses appréciations. (202).

Dieu exhorte les gens, une fois les rites du pèlerinage achevés, à 
se souvenir de Lui et à Le mentionner comme ils se souviennent de 
leurs ancêtres. En commentant cette demière phrase, ‘Ata a dit; «A  la 
façon d’un petit gar^n qui appelle toujours ses père et mère ainsi ap
pelez toujours Dieu et invoquez-Le». Mais Ibn Abbas avait une autre 
interprétation, il a dit; «A  l’époque préislamique, les hommes chan
taient les fastes de leurs pères. L’un d’entre eux disait par exemple; 
«Mon père nourrissait les pèlerins, aidait les pauvres et payait le prix 
du sang». Après l’accomplissement des rites de leur pèlerinage, ils ne 
faisaient que mentionner leurs ancêtres et faire leur éloge. Dieu fit ré
véler à Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- de se souvenir 
de Dieu en accomplissant les rites comme on se souvient de ses ancê
tres ou d’un souvenir encore plus vif». On déduit de tout cela qu’il 
s’agit de se souvenir du Seigneur à Lui la puissance et la gloire. Les 
linguistiques n’ont pas considéré cette conjonction «ou» comme un 
terme de doute mais plutôt une confirmation dans le sens «même 
plus».

L’invocation après le souvenir ne doit pas être restreint à des cho
ses qu’on désire obtenir dans ce bas monde comme Dieu ie montre 
dans le verset; «Certains hommes disent: «Notre Seigneur, accorde-noos 
des biens en ce monde mais ils n’auront aucune part dans la vie future» 
mais elle doit ie dépasser pour la vie de l’au-delà. Ibn Abt>as a raconté 
à ce sujet; «Des nomades faisaient la station et disaient: «Notre Dieu, 
fais que cette année soit une année de pluie, de fertilité, de bonne pro
géniture». sans que la vie future ne leur intéresse. Dieu fit alors des
cendre ce verset. Il montre aux hommes comment ils doivent 
L’implorer en Lui demandant de leur accorder des biens en ce bas
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monde et d’autres dans la vie future. Ainsi cette invocation inclut tous 
les biens de la vie présente comme: une vaste demeure confortable, 
une bonne épouse, des richesses, une science utile, des œuvres bon
nes et d’autres. Elle repousse en même temps les calamités et les 
malheurs.

Quant aux biens dans la vie future, la meilleure sans doute sera 
l’entrée au Paradis ainsi que toute ce qui pourra l’assurer comme la 
sécurité au jour de la grande frayeur, le compte facile, la préservation 
du châtiment du feu etc...

Tout cela ne pourra être acquis et espéré qu’en s’interdisant des 
choses illicites et prohibées, en laissant toute chose douteuse et défen
due. Al-Qassem Abou Abdul Rahman a dit: «Quiconque jouit d’un 
cœur reconnaissant, une langue qui ne cesse de mentionner Dieu et 
un corps endurant, aura acquis les biens dans ce bas monde et dans 
la vie future».

Anas Ben Malek a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- invoquait souvent Dieu par ces paroles: «Notre Seigneur, 
accorde-nous des biens en ce monde, et des biens dans la vie futrue. pré
serve-nous du châtiment du Feu». Il a rapporté aussi que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- se rendit chez un homme qui était de
venu très maigre pour le visiter. Il lui demanda: «Par quoi invoquais-tu 
Dieu?» Il lui répondit: «Je disais souvent; «Mon Dieu, si Tu veux me 
châtier que ce soit dans ma vie présente». Et le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- de répliquer; «Gloire à Dieu! Tu ne pourrais jamais 
le supporter. Pourquoi n’invoquais-tu pas Dieu par ce verset: «Notre 
Seigneur, accorde-nous des biens en ce monde, et des biens dans la vie fu
ture. Préserve-nous du châtiment du feu» Il lui implora le Seigneur, et 
l’homme fut guéri».

0  ait i^ î j  ÿ it fil. % >Î3

wadkurû-L-Lâha fî’ayyâmim ma‘dûdâtin faman ta‘ajjala fî yawmayni fal 
’itma ‘alayhi waman ta’ahhara falâ ’itma ’alayhi limani-’ittaqâ wat-taqû- 
L-Lâha wa‘lamû ’annakum ’ilayhi tu^arûn (203).
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Glorifiez Allah pendant les jours fixés. Celui qui ne lui consacre que 
deux jours ne commet pas un péché. Pas plus que celui qui lui consacre 
plus que le délai. Mais encore faut-il que l’un et l’autre craignent Allah. 
Craignez Allah et rappelez-TOus qu’il to u s  rassemblera un jour devant Lui. 
(203).

Les jours fixés d’après Ibn Abbas sont ceux appelés les jours de 
«Tachriq» (les jours de la fête du sacrifice), et les jours connus sont la 
première décade du mois (Dhoul-Hijja).

Quant à ’Ikrima, ii a dit que cette glorification consiste à répéter 
les takbirs après chaque prière prescrite durant les Jours de Tachriq, 
en se référant à ce hadith; «Les jours de Tachriq sont consacrés à boire, 
manger et glorifier Dieu».

Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- envoya Abdullah ben Houdzafa à IMina pour annon
cer aux hommes; «N e jeûnez pas en ces jours-là car ils sont 
consacrés à manger, boire et glorifier Dieu». Ainsi ‘Aicha -  que Dieu 
l’agrée -  a rapporté un hadith dans le même sens.

Ibn Abbas a dit que les jours fixés sont les quatre jours du Ta 
chriq, c’est à dire les jours du Sacrifice et 3 jours après. Quant à Ali 
Ben Abi Taleb, il a dit qu’ils sont le jour du sacrifice et deux jours 
après lui, où on peut choisir n’importe quel jour pour sacrifier bien que 
le premier est le meilleur. Mais l’opinion la plus correcte est celle d’Ibn 
Abbas. La preuye en est le sens du verset; «Cehii qui ne lui consacre 
qne deux jours ne commet pas un pédié. Pas plus que cefari qui fan consaore 
plus que le délai» c’est à dire trois jours après celui du sacrifice, qui 
sont désignés par le temne les jours fixés.

Selon Al-Chafé’i, il est permis de sacrifier les animaux durant les 
jours de Tachriq, ainsi le fait de répéter les takbirs après les prières 
prescrites. Mais ce qui est de suivi consiste à faire les takbirs à partir 
de ia prière de l’aube le jour de ‘Arafa jusqu’à celle de l’asr située au 
demier jour de Tachriq. Ceci est confirmé par l’agir de ‘Omar Ben Al- 
Khattab qui disait les takbirs dans sa tente alors que tous les hommes 
l’imitaient de sorte qu’à Mina on n’entendait que ces takbirs.

Il a été cité dans un hadith ce qui suit; «La circumambulation au
tour de la Maison, le parcours entre As-Safa et Al-Marwa et le jet de
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cailloux n’ont été Imposés que dans le but de glorifier Dieu à Lui la 
puissance et la gloire».

^ r è s  que Dieu ait mentionné la dispersion des hommes, une fois 
tous les rites accomplis, en retoumant chez eux dans tous les coins du 
monde. Dieu leur dit; «Rappelez-voas qu’il vous rassemblera un jour de
vant Lui» comme II l’a confirmé dans un autre verset; «C’est Lui qui 
voifiS a dissémmés sur la terre, et c’est vers lui que vous serez rassemblés» 
[Coran LXVII, 24].

4  u  ÿ  Ç î l i  l ^ \  4  yîy ô - ù p
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wa mina-n-nâsi man yu‘jibuka qawluhû fi-l-Myâti-d-dunyâ wa yushidu- 
L-Lâha ‘alâ mâ fî qalbihî wa huwa ’aladdu-l-hisâm (204) wa’i ^  tawallâ 
sa‘â fî-l-’ard liyuiïsada fîhâ wa yuhlika-1-torta wa-n-nasla wa-L-Lâhu lâ 
yuUbbu-l-fasâd (205) wa’idâ qîla lahu-t-taqi-L-Lâha ’ahdathu-l-‘izzatu bi- 
l-’itmi fa^sbuhû jahannamu wa labi’sa-l-mihâdu (206) wa mina-n-nâsi 
may-yasrî nafsahu-btigâ’a mardâti-L-Lâhi wa-L-Lâhu ra’ûfun bil- 
‘ibâd (207).

n  y a des hommes qui te séduisent par les propos qu’ils tiennent en ce 
bas monde. Us prennent Allah à témoin du tréfonds de leur cœur alors que 
lanr mauvaise foi est insâgne. (204). A peine t’ont-ils quitté qu’ils mettent la 
terre au püh^e, y sèment le d^rdre, sans respect, pour les biens ni pour 
les personnes. Or Allah n’aime pas le désordre. (205). Si on leur dit: 
«Cramez Allah», leur susceptibilité s’exaspère. L’enfer aura raison d’eux. 
Oh l’affirrax séjour! (206) Il en est d’autres qui achètent leurs âmes en vue 
d’être agréés par Allah. Allah est plein d’indulgence pour ses serviteurs. 
(207).

As-souddi a dit que ces versets furent révélés au sujet de Al-Akh- 
nas Ben Chourayq Al-Thaqafi qui est venu chez l’Envoyé de Dieu -
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qu'Allah le bénisse et le salue- pour déclarer sa conversion alors que 
le contenu de son cœur était autrement. Mais ibn Abbas, quant à lui, a 
dit qu’il s'agissait de quelques uns des hypocrites qui médisaient Khou- 
baib et ses compagnons qui furent tués à Al-Raji’. D’autres ont déclaré 
que ce verset concerne tous les hypocrites ainsi que les croyants, ce 
qui est d’ailleurs le plus logique.

Abou Ma’char Najih a raconté qu’il a entendu ce dialogue entre 
Sa’id Al-Maqbouri et Mouhammad Ben Ka'b Al-Qouradhi. Abou Sa'id 
dit: « J ’ai lu dans certains livres ce qui suit:

«Il y a des gens qui ont la langue plus sucrée que le miel, le cœur 
plus âpre que l’aloès, portent pour les gens des habits aussi lisses que 
la peau de moutons, mêlent les affaires mondaines à d’autres religieu
ses. Dieu dit à leur égard: «Sont-ils trompés à Mon sujet? ou bien s’en
hardissent-ils à Moi? Je jure par Ma puissance que-Je leur envoie un 
trouble qui rendra periexe le clément d’entre eux!».

- Où trouves-tu cela mentionné dans le Livre de Dieu, demanda 
Mouhammad ben Ka'b?

- Elles sont ces paroles de Dieu: «0  y a des hommes qui te séduisent 
par les propos qu’ils tiennent en ce bas monde». Et je connais bien au su
jet de qui ce verset fut révélé.

- Un verset pouvait être révélé au sujet d’une personne en particu
lier, conclut Mouhammad ben Ka’ba, mais finirait par concerner tout le 
monde.

«Ds prennent AUah à témoin du tréfonds de leur cœur» cette phrase 
signifie que ces gens-là manifestent aux autres leur islamisme au mo
ment où ils gardent dans leur coeur l’incrédulité et l’hypocrisie c’est 
comme ils défient Dieu, on trouve ce même sens dans un autre verset: 
«Ds voudraient se cacher des hommes, mais ils ne cherchent pas à se cacher 
de Dieu» [Coran IV, 108]. Pour affirmer aux hommes leur foi, ils pren
nent Dieu à témoin et que le contenu de leur cœur ne diffère en rien 
de ce qu’ils prononcent.

«alors que leur mauvaise foi est insigne» en d’autres termes cela si
gnifie qu’ils sont de querelleurs acharnés qui mentent, font un faux té
moignage, médisent etc... Leurs qualités on les trouve dans le Sahih 
où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Trois cho
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ses caractérisent l ’hypocrite: il ment quand il parle, trahit son engagement 
et quand ü plaide, il est de mauvaise foi» (Rapporté par Boukhari)^^K

Cet hypocrite se comporte sur la terre d’une façon qui dénonce sa 
mauvaise foi. Dès qu’il te donne le dos, Il ne déploie ses efforts que 
pour corrompre ce qui est sur ia terre, et détruire les récoltes et leJsé- 
tail, c’est à dire tout ce qu’il pourrait assurer aux hommes leur subsis
tance. D’autres, comme Moujahed, ont commenté cela en disant que 
de tels hypocrites quand ils persévèrent dans leur corruption et sévis
sent, Dieu retient la pluie et cela causera la perte de récolte et du bé
tail, car II n’aime pas la coraiption.

Comment sera la réaction de ces hypocrites si «On leur dit: 
«Craignez Allaii?». La puissance du péché les saisit, en manifestant 
leur colère pour les avoir exhortés et réprimandés, emportés par leur 
sentiment fougueux qui traduit leur penchant vers le péché. Dieu les a 
décrits dans un autre verset en disant; «Lorsque nos Versets leur sont 
lus comme autant de preuves évidentes, tu discernes la réprobation sur les 
visages des incrédnles. Peu s’en faut qu’ils ne se précipitent sur ceux qui 
leur lisent nos versets. Dis: «Vous annoncerai-je quelque chose de pire que 
cda? Le Fra pronûs aux incrédules? Quelle détestable fin!» [Coran XXII, 
72]. Telle est donc leur fin inéluctable pour prix de leurs péchés.

Une fois que Dieu ait montré l’agissement et la fin des hypocrites. 
Il montre le cas des croyants qui est tout à fait à l’opposé. Il a dit; «n  
« 1  est d’autres qui rachètent leurs âmes en vue d’être agréés par Allah» Ibn 
Abbas et une partie des exégètes ont dit que ce verset fut révélé au 
sujet de Souhaïl Al-Roumi qui, après sa conversion à la Mecque et 
voulant émigrer à Médine, fut empêché par les polythéistes qui reven
diquèrent tous ses biens pour le laisser sortir de leur ville, il les leur cé
da et fit son émigration en obtempérant aux ordres de Dieu et de Son 
Prophète. Omar Ben AL-khattab et une foule des croyants l’accueilli
rent aux extrémités de Médine en lui annonçant; «Le négoce a em
porté son profit». U leur répondit; «Puisse Dieu aussi ne pas perdre la 
récompense de votre négoce».

(1) c«— IjJ CliiÜî ^LuJI ijii rjli Al iiyAj jp  ..a 11̂^̂^
• ( i £ ‘Ijj) t ij-iP
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Ecoutons Souhaïb faire son récit. Il a dit: «Voulant quitter La 
Mecque pour émigrer à Médine et rejoindre l’Envoyé de Dieu -qu’Aiiah 
ie bénisse et le salue-, les polythéistes m’ont dit: «Ô  Souhaib! Le jour 
où tu es venu à La Mecque tu ne possédais rien, comment pourrons- 
nous te laisser la quitter avec tes richesses? Par Dieu nous t’empêche
rons de le faire» Je leur répondis: «Que pensez-vous si je vous cède 
tous mes biens, me laisserez-vous partir?» - Certes oui, me répondi- 
rent-iis. Alors je leur ai cédé tout ce que je possédais et ils m’ont 
laissé quitter La Mecque. Arrivé à Médine le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- m’accueillit en s’écriant: «Souhaib a gagné! Souhaïb 
a gagné!».

D’autres commentateurs ont dit que ce verset fut révélé au sujet 
de tous ceux qui combattent dans la voie de Dieu en se référant à ce 
verset: «Dieu a acheté aux croyants leurs personnes e t  leurs biens pour 
leur donner la Paradis en échange. Us combattent dans le chemin de Dieu: 
Ils tuent et ils sont tués») [Coran IX, III].

Il a été rapporté aussi que lorsque Hicham Ben Amer s’aventurait 
en quittant le rang des combattants en fonçant contre l’ennemi dans 
une des expéditions, les hommes dénoncèrent son comportement, 
mais Omar ben Al-Khattab et Abou Houraira et d’autres leur répondi
rent par la récitation de ce verset: «Il en est d’autres qui rachètent leurs 
âmes...».

Sfj Â Jjlès. j  i jH it 

i; ^  s ;  ^ 5  o ü  @  y  ^  ' ÿ Ç l i i

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’âmanû-d-hulû fi-s-silmi kâffatan walâ tattabi‘û 
hutuwâti-s-saytâni ’innahû lakum ‘aduwwun mubîn (208) fa’in zalaltum 
mim ba'di mâ jâ ’atkumu-l-bayyinâtu fa‘lamû ’anna-L-Lâha ‘azizun 
ha.kîm (209).

O croyants, mettez-vous tous en paix avec Allah. Ne marchez pas sur 
les traces de Satan, car il est votre ennemi avéré (208) Si vous succombez 
malgré les avertissments d’AUah, n’oubliez pas qu’il est puissant et juste. 
(209).
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Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants qui ont cru en Son Messa
ger de s’attacher à i’anse de i’Islam et ses lois, en suivant ses pre
scriptions et s’abstenant de ses interdictions autant qu’iis ie puissent, 
ibn Abbas a traduit le mot «Paix» par «L ’islam», et les autres de dire 
qu’il s’agit de l’obéissance et la soumission à Dieu».

A qui cet ordre fut lancé? Les uns ont dit qu’il est adressé aux fi
dèles, d’autres ont répondu qu’il concerne tous les hommes. Mais il 
s’avère que la première opinion est la plus correcte. Et Ibn Abbas 
d’ajouter: «Les croyants parmi les gens d’Ecriture sont les concernés, 
car ayant gardé leur foi en Dieu, ils s’attachèrent fortement à quelques 
lois révélées dans leur Pentateuque. Donc cet ordre fut adresé à leur 
intention les conviant à embrasser l’Islam et suivre ses lois en se suffi
sant tout simplement de croire au Pentateuque comme étant un Livre 
révélé».

«Ne marchez pas sur les traces de Satan» un ordre qui signifie l’ac
complissement des devoirs prescrits et le détournement du démon et 
de ce qu’il suggère car: «il vous ordonne le mal et les turpitudes; il vous 
ordonne de dire sur Dieu ce que vous ne savez pas» et: <dl n’appelle ses par
tisans que pour en faire les hôtes du Brasier»: Le démon est certes l’en
nemi déclaré.

Si les hommes ont trébuché après que les preuves évidentes leur 
sont parvenues, en se détournant de la Vérité, qu’ils sachent que Dieu 
se vengera d’eux car il est puissant dans Son châtiment et en même 
temps juste dans Ses jugements et décisions.

hal yanzuruna ’ilia ’ay-ya’tiyahumu-L-Lâhu fi zulalim mina-l-gamâmi 
wa-l-malâ’ikatu wa qudya-l-’amru wa ’ilâ-L-Lâhi turja’u-l-’umûr (210).

Peute-être ces gens-là attendent-ils qu’Allah vienne à eux dans d’épais 
nuages, suivi de Ses anges? et la question serait ainsi liquidée. C’est à dés
espérer de tout. (210).

C’est une menace lancée à rencontre des hommes qui ont mécru 
en Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et qui, parait-il, atten

289

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


dent que Dieu vienne à eux avec les anges dans l’ombre des nuées, 
c’est à dire au jour de la résurrection pour les juger d’après leurs ac
tions. C’est pourquoi Dieu termine le verset en disant que le destin est 
fixé et toute chose revient à Lui. On trouve dans le Coran un autre ver
set qui donne le même sens: «Qa’attmdent-ils? Sinon les anges viennent 
à eux, ou que ton Seigneur vienne, ou qu’un signe de ton Seigneur 
vienne?») [Coran VI, 158].

Abou Houraira a rapporté un long hadith dont les auteurs des Su- 
nans ont cité dans leurs ouvrages où on trouve ce qui suit: «Etant ras
semblés pour être jugés et dans une situation très délicate, les 
hommes penseront se rendre aux Prophètes successivement pour in
tercéder en leur faveur auprès de Dieu. Chacun d’eux refusera la mis
sion en créant des excuses, qu’à la fin ils iront trouver Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui leur répondra: «Certes je  suis votre 
intercesseur». Il ira pour se prostemer devant le Trône et intercéder au
près du Seigneur qui répondra à sa demande. Le ciel se fendra. Dieu 
viendra dans l’ombre des nuages avec les anges, les porteurs du 
Trône et tes chérubins en decendant du del le ptus élevé jusqu’au ciel 
le plus inférieur. Ces anges ne cesseront de glorifier Dieu par ces ter
mes: «Gloire au maître de la Royauté. Gloire au Maître de la Puissance. 
Gloire au vivant qui ne mourra pas. Gloire à qui fa it périr les créatures et 
ne mourra pas. Qu’Il soit exalté et que Sa sainteté soit glorifiée le Sei
gneur des anges et du Saint Esprit. Qu’Il soit glorifié et que Sa Sainteté 
soit glorifiée notre Maître Supérieur. Gloire au Tout-Puissant l ’inacces
sible. Gloire à Lui pour l ’étemité».

^  ùî ^  

Si ç i î  t p ' i  @ 1

sal bani ’isrâ’îla kam ’âtaynâhum min ’âyatin-bayyinatin wa may-yubadil 
ni‘mata-L-Lâhi mim ba‘di mâ jâ’athu fa’inna-L-Lâha sadidu-l-‘iqâb (211) 
zuyyina li-l-ladîna kafarû-l-^yâtu-d-dunyâ wa yasharûna mina-l-ladîna
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’âmanû wa-l-ladîna-t-taqaw fawqahum yawma-l-qiyâmati wa-L-Lâhu yar- 
zuqu may-yasâ’u bigayri Msâb (212).

Interroge les fils d’Israël, Demande-leur combien de preuves éclatantes 
ne leur avons-nous pas envoyées? Celui qui se montre indigne des faveurs 
d’Allah encourra un dur châtiment. (211) La vie de ce monde a de l’attrait 
pour ceux qui ne croient pas et qui raillent les croyants. Mais ceux qui 
craignent Allah leur seront préférés, au jour de jugement demier. Car ADah 
prodigue Ses bienfaits en dehors de toute considération. (212).

Dieu fait connaître le cas des fils d’israëi qui ont vécu ies miracles 
mutliples avec l^oïse, de preuves évidentes qui confirment son mes
sage tels que: sa main, son bâton, le fait d’entrouvrir la mer, le jaillisse
ment de l’eau en frappant le rociier, la descente de la manne et des 
cailles et d’autres miracles qui démontrent l’existence du Créateur qui 
a appuyé le message de Son Prophète Moïse par ces preuves éclatan
tes. Mais malgré tout cè1a ils se sont détournés, ou ont échangé les 
bienfaits de Dieu contre l’incrédulité. Tel aussi était le cas des poly
théistes de ia Mecque:«Ne les as-tu pas vus, ceux qui échangent pour la 
mécréance le bienfait de Dieu, et font en sorte que leur peuple s’installe 
dans la demeure de perdition dans la Géhenne, où ils tomberont? -Et quel 
mauvais gîte» [Coran XIV, 28-29].

Puis Dieu fait connaître l’embellissement de la vie de ce bas 
monde aux incrédules qui en sont satisfaits et y ont trouvé la tranquil
lité, ils ont amoncelé leurs richesses n’en donnant aucune part à ceux 
qui en ont droit parmi les pauvres et les nécessiteux, ont tourné en dé
rision ceux qui ont cru, se sont détoumés de clinquants de la vie pré
sente et ont dépensé ce qu’iis ont pu acquérir rien que pour satisfaire 
à Dieu. Ceux-là seront les plus considérés et mieux récompensés au 
jour du rassemblement. Ils seront au-dessus des autres dans leurs de
meures de la stabilité au jour de la résurrection et occuperont les de
grés les plus élevés. Quant aux premiers, ils seront au fond de 
l’abîme. C ’est pourquoi Dieu a dit: «Dieu accorde Ses bienfaits à qui II 
veut sans compter» c’est à dire II octroyé de largesses à qui II veut par
mi Ses serviteurs tant à la vie présente qu’à la vie de l’au-delà.

11 a été cité dans un hadith divin: «O fils  d ’Adam! Dépense et Je dé
pense pour toi» Il s’agit bien des dépenses en aumônes, car le Sei-

291

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


gneur a dit; «D vous rendra tout ce que vous avez donné en aumônes, n  est 
le meilleur des dispensateurs de tous les biens» [Coran XXXIV, 39].

On a rapporté dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- a dit: «Chaque jour deux anges descendent le 
matin au bas monde, dont l ’un dit: «Seigneur donne à celui qui dépense en 
compensation» et l ’autre dit: «Seigneur, inflige une perte à celui qui retient 
son a r g e n t» ^ Comme on y trouve ce hadith: «Le fils d'Adam s'écire: 
«Mes biens! Mes biens!» Or ce qui lui revient de ses biens sont ces trois 
choses: ce qu’il a consommé, ce qu’il a porté et usé et ce qu’il a donné (en 
aumône). A part cela, tout ce qu'il possède reviendra à ses successeurs 
après sa mort»^^K

Dans le Mousnad de l’imam Ahmed il a été c it& ^e  le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le bas monde est une demeure 
pour ceux qui n’ont pas d ’abri, des biens pour les démunis et c'est pour ce 
bas monde que les insensés accumulent les richesses»^^^

^  S ; i J i  & i '  - i l  M  C j L  y c i i  t a  ^

Q  ¡p r . ¿ ¡ J î i i i  ^  ^  Ç .  ¿ ¿ ÿ \  i ÿ j î :  li

¿Jl ù* *<2̂ J

kâna-n-nâsu ’immiatan wâUdatan faba‘ata-L-Lâhu-n-nabiyyîna mubassi- 
wa mundirîna wa ’anzala ma‘alnmiu-l-kitâba bi-l-Mqqi liyahlcnma bay- 

na-n-nâsi fima-htalafû fihi wama htalafa fîhi ’illa-l-ladîna ’ûtûhu mim 
ba‘di mâ jâ’athumu-l-bayyinâtu bagyam-baynahum fahada-L-Lâhu-l-lad

.lUlî JapI tUL>- ISii»

(2) L.J cc- îiîi o is i  U VI ¿ÜU 0- iiiJ i^U ^L. J ^ i
.IjjdüJ jljj ¿Uj iSŷ  Uj (0.^1* C-.~J

(3) Jl- V ^  JI.J jb V ^  >  gjüti :Jlî Aîi ^  ^  :ju^Î (.UVl
.iaJ Jip V L*Jj i<J
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îna ’âmanu lima-htalafû fîhi mina-l-haqqi bi ’idnihî wa-L-Lâhu yahdî 
may-yasâ’u ’ilâ sirâ{im-mustaqnn (213).

A Porigine, les hommes ne formaient qu’une seule nation. Allah envoya 
les prophètes pour leur annoncer la bonne nouvelle et les avertir. En même 
temps qu’eux. Il fit decendre le Livre dont les règles permettent d’arbitrer 
les difierrads des hommes. Or ceux qui entrèrent en désaccord furent juste
ment ceux qui reçurent le Livre, ain-ès que des preuves éclatantes leur eus
sent été fournies, et cela par esprit de rivalité. Allah expliqua à ceux qui 
avaient la fol ce qui les divisait Car Allah met qu’il veut dans le droit che
min. (213).

Comment les exégètes ont commenté ce verset;

-  Ibn Abbas a dit; Dix siècles s’écoulèrent entre Adam et Noé où 
les hommes se confonffaient aux lois divines. Mais, plus tard, comme 
des différends surgirent entre eux, Dieu envoya les prophètes comme 
annonciateurs et avertisseurs.

-Qatada a dit; Les hommes formaient une seule communauté et 
étaient dans le droit chemin, mais à cause de leurs différends, Dieu 
leur envoya les Prophètes dont Noé fut le premier.

-A I-‘Oufi a rapporté ces propos d’Ibn Abbas; Les hommes étaient 
tous des incrédules. Dieu leur envoya les Prophètes comme avertis
seurs et annonciateurs.

La plus correcte parmi ces opinions est la première d’après Ibn 
Abbas. Les hommes suivaient la religion d’Adam et restaient ainsi jus
qu’à ce qu’ils eussent commencé à adorer ies idoles, Dieu leur envoya 
alors Noé -que Dieu le saiue- qui était le premier Messager aux habi
tants de la terne. C ’est pourquoi Dieu a dit; «Il fît ainsi descendre le Li
vre avec la Vérité pour juger entre les hommes et trancher leurs différends 
mais seuls, et par jalousie entre eux, ceux qui avaient reçu le Livre furent 
en désaccord à son sujet alors que des preuves irréfutables leur étaient par
venues. Dieu a dirigé ceux qui ont cru à cette part de la vérité au sujet de 
laquelle d’autres se sont disputés, avec Sa permission. Dieu dirige qui II 
vmt mr les chemin droit».

Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit; «Nous les derniers venus seront les premiers au
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jour de la résurrection. Nous serons les premiers à entrer au Pardis, bien 
que les autres avaient reçu leurs Livres avant nous et nous avons reçu le nô
tre après eux. Ce jour (le vendredi) que Dieu leur avait prescrit, ils se son 
divisés à son sujet, mais Dieu nous a guidés vers ce Jour, et les gens vien
nent par la suite: les juifs le lendemain et les chrétiens le surlendemain» 
(Rapportépar MousUm)^^K

Abdul Rahman Ben Zaid Ben Asiam a rapporté d’après son père 
qui, en commentant le verst précité, a dit: «Les hommes furent divisés 
au sujet du jour de vendredi, ies juifs avaient leur samedi, ies chrétiens 
leur dimanche, et Dieu a guidé ia communauté de Mouhammad -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- vers ce jour qui est le vendredi. Ils se sont 
divisés au sujet de la Qibla: les chrétiens se sont orientés vers l’est et 
les jufis vers Jérusalem, Dieu a dirigé la communauté de Mouhammad 
vers la Ka’ba. Des différends surgirent entre eux également au sujet 
de la prière: Certains prient sans s’incliner ni se prosterner; certains se 
prostement sans s’incliner, certains prient en pariant, d’autres prient en 
marchant Dieu a dirigé la communauté de Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- vers la Vérité. Un autre problème qui est le jeijne: 
Il en est ceux qui jeûnent le jour, ceux qui pratiquent un jeûne différent 
en s’abstenant tout simplement de prendre quelques sortes de nourri
ture. Dieu a dirigé ia communauté de Mouhammad vers le vrai jeûne, 
ils se sont divisés au sujet d’Abraham: Les juifs disent qu’il était juif, et 
les chrétiens de répondre qu’il était chrétien. Mais Dieu a fait de lui un 
homme musulman (soumis) et droit, et II a montré à la communauté 
de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- la Vérité de sa reli
gion pour l’imiter. En ce qui concerne Jésus -que Dieu le salue- les 
juifs ont mécru en lui et accusé sa mère de l’adultère. Quant aux chré
tiens ils l’ont pris en tant qu’un Dieu et un fils de Dieu. En réalité Jésus 
était un esprit de Dieu et Son Verbe. Dieu a dirigé la communauté de 
Mouhammad vers la vérité».

(1) ^ U l Jjî (^ 1  Jli :Jli ijijA  j e

L«J î̂il litJLjj tjvJkJuu j A  objjjlj U Lî j j t  \ y j \

I j lü  ^  LJ ¿)l IjjsJLîs Î ¿j a  «tJ
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Abou AII-‘Aiya a commenté ce verset et dit: On y trouve une issue 
de tous les doutes, les égarements et les séditions.

Le terme «Avec sa permission» veut dire à Son escient après avoir 
montré aux hommes le droit chemin en y mettant ceux qu’il veut gui
der d’après Sa sagesse et Sa décision.

Il a été cité dans les deux Sahih, d’après Aicha-que Dieu l’agrée - 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se levait la nuit 
pour faire la prière noctume et invoquait Dieu par ces paroles: «Grand 
Dieu, le Seigneur de Gabriel, Michaël et Israfel, le créateur des cieux et de 
la terre. Toi qui connais le visible et l ’invisible. Tu jugeras entre les hom
mes et trancheras leurs différends au sujet de la Vérité avec Ta permission, 
car Tu diriges qui Tu veux vers le chemin droit».(Rapporté par Boukhari 
e t M ousBm /^K  Et dans ses invocations traditionnelles, il disait: «Mon 
Dieuf Montre-nous le chernin de la vérité et fa is que nous le suivions. Mon
tre-nous le chemin de l ’erreur et fa is que nous l ’évitions en nous le rendant 
clair afin que nous n ’y  tombions pas. Fais de nous de modèles pour ceux 
qui Te craignent».

) c u  ù î  l i s  i d y i  f!

v î  : ; î  ÿ .  i x .  \p \- i  ¿ X  ^  i j j j ;  ifc ü t

’am Msibtum ’an tadhulû-l-jannata wa lamma ya’tikum matalu-l-ladîna 
halaw min qablikum massathumu-l-ba’sâ’u wa-d-^rrâ’u wa zulzilû ^ t tâ  
yaqûla-r-rasûlu w a-l-la^a  ’âmanû ma‘ahû matâ nasru-L-Lâhi ’alâ ’inna 
nasra-L-Lâhi qatîb (214).

Ei^r^-ym is entrer an Paradû sans passer par les épreuves qu’ont su
bies vos prédécesseurs? la privation et les maladies ne les épargnèrent pas. 
Et ils furent ébranlés au point que le Prophète et ses compagnons s’écriè-

(1) Cj* '¿1 015' 4>l ôyAj ùl tSjU^JI
(J U  o ljL i-J I V j (*-fJJI» ' - ¿ j M
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rent: «Quand donc viendra le secours d’Allah?» Courage, le secours d’Allah 
est proche.(214).

Dieu fait connaître aux fidèles qu’ils n’entreront au Paradis avant 
d’être éprouvés comme l’ont été ceux qui ont vécu avant eux. Ces dif
férentes épreuves comprennent entre autres:les maladies, les mal
heurs, les calamités et la gêne. Ils ont été éprouvés et violemment 
ébranlés en combattant et affrontant l’ennemi. A cet égard Khabbab 
Ben Al-Arat a rapporté: «Nous demandâmes: «O  Envoyé de Dieu, 
pourquoi n’implores-tu pas Dieu afin de nous secourir et L’invoques-tu 
en notre faveur?» Il nous répondit: «Dans les époques antérieures on 
prenait l ’homme (qu ’on voulait torturer), le plaçait dans un fo ssé  qu’on 
avait creusé dans la terre, m ettait la scie sur sa tête et le sciait en deux. 
On le peignait aussi avec des peignes en fer  pour lacérer sa chair, et malgré 
cela, il ne reniait plus sa foi. Par Dieu, Dieu assurera l ’-expansion de l ’Islam 
au point qu’un cavalier de Sana’a à Hadramaout ne craigne que Dieu et le 
loup pour son troupeau. Mais vous autres, vous êtes impatients» (Rapporté 
par Boukhari)^^\

Dieu a dit: «Les hommes pensent-ils qu’on les laissera dire: «Nous 
croyons» sans les éprouver * Oui nous avons éprouvé ceux qui vécurent 
avant ceux-ci. Dieu connait parfaitement ceux qui disent la vérité et II 
connait les menteurs: [Coran XXIX, 2-3]. Ceci fut arrivé aux compagnons 
-que Dieu les agrée- le jour des coalisés (la bataille du fossé) comme 
Dieu le montre dans ce verset: «Quand ils marchaient sur vous de toutes 
parts; quand vos regards se détournaient de terreur; quand les cœurs remon
taient dans les gosiers et que vous vous livriez à de vaines suppositions au 
sujet de Dieu * Les croyants furent éprouvés et violemment ébranlés») [Co
ran xxxni, 10-11].

Le jour où Héraclius manda Abou Soufian alors qu’il se trouvait au 
pays de Cham il le questionna au sujet du Prophète -qu’Allah le bé-

(1 ) jf -JS  cLJ Ml li liÜ :JÜ  O jN l 'W*- fUf

jL iiJi J* Dji :JUi U
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nisse et le salue-: «L ’avez-vous combattu?» - Oui, répondit Abou Sou
fian. Héraclius lui demanda: «Quelle fut le résultat de ces combats?». 
Abou soufian répliqua: «La guerre avait ses alternatives, tantôt il l’em
portait, tantôt nous l’emportions». Et Héraclius de conclure: «Ainsi était 
le cas des Prophètes qui ont été éprouvés avant lui, mais à la fin ils 
auraient le dessus».

Pour rassurer les fidèles, Dieu donne l’exemple des générations 
passées qui étaient éprouvées, imploraient le secours de Dieu, étaient 
violemment ébranlées et demandaient avec Insistance une issue de 
leur gêne et de leur déssaroi, mais Dieu reviendra à ceux qui le crai
gnent et leur accordera la victoire. La victoire de Dieu n’est-elle pas 
proche?»

^  ^  Aisi U j

yas’alûnaka mâdâ yunfiqûna qui mâ ’anfaqtum min hayrin falilwâlidayni 
wa-l-’aqrabîna wa-l-yatâmâ wa-l-masâkîni wa-bni-s-sabîli wama tafalû 
min Myrin fa’inna-L-Lâha bihî ‘alîm (215).

Us te demanderont à qui faut-il porter aide? Rèponds-leur: «Aidez vos 
parents, vos proches, les orphelins, les pauvres et les voyageurs. Et quelque 
bien que vous fassiez, Allah en sera informé(215).

Mouqatel a commenté ce verset en disant qu’il s’agit bien des au
mônes bénévoles. Les fidèles demanderont-ils peut être au Prophète: 
«Pour qui devront-ils dépenser?» Il leur montre dans ce verset les per
sonnes qui auront plus de droit qui sont les parents, les proches, les 
orphelins, les pauvres et les voyageurs. Toute dépense faite Dieu la 
connaît et en rétribuera l’auteur car II ne lésera personne.

p  ' j r  %  j iç ÿ î ^

0  -Í fLz SIS 5^5
kutiba ‘alaykumu-I-qitâlu wa huwa karhu-l-lakum wa ‘asâ ’an takrahû 
say’an wa huwa hayru-l-lakum wa ‘asâ ’an tuMbbû say’an wahuwa sar- 
arru-l-lakum wa-L-Lâhu ya‘lamu wa ’antum lâ ta‘lamûn (216).
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Il vous est prescrit de combattre et c’est une obligation qui vous pèse. 
C’esjt ainsi qu’il vous arrive de détester ce qui vous convient et, au 
contiraire, de rechercher ce qui vous est nuisible. Allah le sait, mais vous, 
vous ne le savez pas. (216).

Selon ce verset le Jihad -le combat dans la voie de Dieu- est de
venu une obligation pour tout fidèle afin de repousser l’agression de 
ceux qui veulent combattre l’Islam. Tout homme qui y avait déjà pris 
part ou non devra le faire en portant aide, secourir et même de répon
dre à l’appel quand il sera appelé.

D’après un hadith authentifié le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit; «Quiconque meurt sans avoir combattu dans la voie de Dieu, 
ou sans avoir l ’intention de le faire, mourra comme au temps de l ’ignorance 
( c ’est à dire sans avoir la foi^^K II a dit aussi; «Après la conquête il n ’y  
aura plus d ’émigration mais un combat dans la voie de Dieu et une inten
tion d ’y  participer. Quand ou vous dira: «Elancez-vous», répondez à l ’ap- 
pel»^^\

Sans doute les hommes ont en général une aversion pour le 
combat car on s’expose à être tué ou blessé en supportant les peines 
du voyage et l’affrontement de l’ennemi. Mais Dieu devine ce que les 
hommes pensent en leur disant; «... fl vous arrive de détester ce qui vous 
convient» étant donné qu’après le combat, il en résulte; la victoire sur 
l’ennemi, l’acqmsition du butin, des captifs et d’autres, et la conquête 
des pays ennemis.

Par contre, il se peut qu’on aime une chose qui n’engendre qué le 
malheur romme le fait de renoncer au combat et par la suite on sera 
vaincu et dominé par un ennemi à qui on doit se soumettre. Dieu ter
mine le verset en faisant connaître aux hommes qu’il sait mieux qu’eux 
leur intérêt dans la vie présente et dans la vie future, ce qui leur 
convient afin de rester dans le chemin droit.

(1) î v  |»Jj ol* ^  c-jî

(2) 1% \ j j  ¿ ^ j  ^  Jlî

298

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


■ij p î  ^  5 à = t  i i i J i j  . ¿ i t

' p i .  c iy  ÿ l  ü^ ( ^ ^ 5  lâ - î ^ J j ^  i i b i

i^ ji ji  ti J 4 L̂L*c-1 cJa -i» _>Aj c d -a*

<l>5*:̂ i> j l Î j Î  li>l*t<ŷ
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yas’alûnaka ‘ani-s-sahri-l-Mrâmi qitâlin fîhi qui qitâlun fîhi kabîrun wa 
saddun ‘an sabîli-L-Lâhi wa kufrun bihî wa-l-masjidi-l-harâmi wa ’ihrâju 
’ahlihî minhu ’akbaru ‘inda-L-Lâhi wa-l-fîtnatu ’akbaru mina-l-qatli walâ 
yazâlûna yuqâtilûnakum tettâ  yaruddukum ‘an dinikum ’in-s-tatâ‘û wa 
man yartadid minkum ‘an dinihî fayamut wa huwa kafîrun fa’ûlâ’ika 
Mbitat ’a‘mâluhum fî-dimyâ wa-l-’âtoati wa ’ûlâ’ika ’asMbu-n-nâri hum 
fîhâ Mlidûn (217) ’inna-l-ladîna ’âmanû wa-l-ladîna hâjarû wa jâhadû fî 
sabîli-L-Lâhi ’ûlâ’ika yarjûma ratoata-L -L âhi wa-l-Lâhu gâfûru-r- 
ra l^(218).

Ils t’interrogent sur le mois sacré, je veux dire sur la guerre au cours 
d’un pareil mois. Dis-leur: «La guerre dans ce mois est un sacrilège. Mais 
éloigner les gens de la voie d’Allah, renier Allah, détourner les fidèles de 
l’oratoire sacré et en chasser les habitants, quel sacrilège encore plus grave 
au regard d’Allah». L’insécurité est plus pénible que la guerre. Les infidèles 
ne cesseront de vous combattre tant qu’ils ne vous auront pas contraint à 
renier votre religion. Bien entendu, s’ils le peuvent. Mais ceux d’entre vous 
qui renieront leur religion et mourront en état d’infidélité perdront le fruit 
de leurs œuvres dans ce monde et dans l’autre. Et ils seront voués au châti
ment du feu éternel (217). Ceux qui ont la foi, qui ont émigré et qui ont 
lutté dans la voie d’Allah, ceux-là peuvent espérer sa miséricorde. Allah est 
indulgent et clément. (218).

Joundob Ben Abduilah a raconté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- envoya un groupe de fidèles dans une mission 
commandé par Abou ‘Oubaïda Ben Al-Jarrah, comme ce dernier pleu
ra par affection pour l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et voulant rester près de lui, il le retint et envoya à sa place Abduilah 
Ben Jahch, lui écrivit une lettre en lui ordonnant de ne la lire qu’après
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son anivée à une place désignée. Il lui dit: «Surtout ne contrains au
cun de tes compagnons s’il voudrait se retirer».

A son arrivée à l’endroit fixé, Abdullah décacheta la lettre et la lut. 
Il s’écria: «Nous appartenons à Dieu et c’est vers Lui que nous retour
nerons. Je me soumets aux ordres de Dieu et de Son Envoyé». Puis il 
informa ses compagnons au sujet de la mission et les mit au courant 
de l’ordre du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Deux hommes 
retournèrent sur leur pas et les autres restèrent avec Abdullah. Ils ren
contrèrent Ibn Al-Hadrami et le tuèrent sans pourtant s’apercevoir que 
c’était un jour de Rajab ou Joumada. Les polythéistes reprochèrent 
aux musulmans leur faire en disant: «Vous avez commis un meurtre 
dans un mois sacré». Dieu alors fit cette révélation: «Ds t’interrogent 
sur le mois sacré...».

Dieu fit connaître aux polythéistes que leur comportement est pire 
que le meurtre dans ce mois sacré en mécroyant en Dieu et en se dé
tournant de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et de ses 
compagnons et en chassant les fidèles de la Mosquée Sacrée, car tout 
cela est plus grave encore devant Dieu.

Ibn Abbas a raconté un récit pareil.

Dans «la biographie du Prophète» Ibn Hicham raconte: «Après 
son retour de la première bataille de Badr, le Messager de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- envoya Abdullah Ben Jahch à la tête d’un 
groupe de ses compagnons fonmé de huit hommes tous des Mouhagi- 
rins (émigrés); il lui écrivit une lettre et lui ordonna de ne plus la déca
cheter qu’après une marche de deux jours sans contraindre ses 
compagnons à poursuivre leur marche avec lui. Après l’écoulement de 
cette période, Abdullah décacheta la lettre et la lut: «Lorsque tu lis 
cette lettre, va à Nakhlé, un endroit situé entre La Mecque et Taëf. 
Guette les Qoraïchites et fais-moi un compte-rendu à leur sujet». Ab- 
dulllah s’écria alors: «Je  me soumets à ces ordres», puis dit à ses 
compagnons: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- m’or
donne d’Aller à Nakhlé pour guetter les Qoraïchites et lui faire un 
compte rendu en m’interdisant de contraindre l’un d’entre vous pour 
m’accompagner. Que celui d’entre vous qui cherche le martyre, reste 
avec moi, et que celui qui le répugne, puisse revenir sur ses pas. 
Quant à moi, je continue en avant sans reculer».
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«Les fidèles poursuivirent tous leurs marche avec Abdullah Ben 
Jahch. Ils passèrent par le Hijaz et, arrivés à Najran, Sa’d Ben Abi Wa- 
qas et ‘Outba Ben Ghazwan furent en arrière car ils recherchaient un 
chameau perdu et ne continuèrent plus leur marche avec Abdullah.

«Lorsque ‘Abdullah et les autres compagnons atteignirent Nakhlé 
ils aperçurent une caravane des Qoraïchites qui portait de l’huile et 
d’autres nourritures, Amr ben Al-Hadrami faisait partie de cette cara
vane. Comme les fidèles étaient tout près des polythéistes Qoraïchites, 
ceux-ci les redoutèrent et furent effrayés, mais à la vue de ‘Oukacha 
Ben Mohsen qui s’était rasé la tête, iis furent en queique sorte apaisés 
en disant: «Ce sont des gens qui sont venus pour faire la visite pieuse, 
ne craignez rien de leur part».

«Etant au dernier jour de Rajab, les fidèles se concertèrent: les 
uns dirent: «Par Dieu, si vous les laissez continuer leur chemin, ils at
teindront l’enceinte sacrée et alors ils seront en sécurité, et si vous les 
tuez ici, vous aurez profane le mois sacré». Après quelques hésita
tions, les fidèles musulmans attaquèrent les polythéistes Qoraïchites: 
Waqed ben Abdullah Al-Tamimi lança une flèche contre Amr Ben Al- 
Hadrami et le tua, ‘Othman Ben Abdullah et Al-Hakam Ben Kissan fu
rent pris comme captifs, NawfaI Ben Abdullah put s’échapper. Les fidè
les s’emparèrent de la caravane et retounèrent à Médine emportant le 
butin et menant les captifs pour les présenter à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-».

Ibn Ishaq ajouta: «Des proches parents d’Abdullah Ben Jahch ont 
rapporté que ce dernier avait dit à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue-: «Nous avons droit au cinquième du butin», et cela 
eut lieu avant que le cinquième du butin ne fût imposé. Quant à l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- il mit en effet à part le 
cinquième et partagea le reste du butin entre ses compagnons.

Ibn Ishaq poursuivit: «Lorsqu’Abdullah et ses compagnons retour
nèrent à Médine et vinrent trouver l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue-, il leur dit: «Je ne vous ai pas ordonné de combattre 
dans le mois sacré». Il refusa de recevoir le butin ni les deux prison
niers. Entendant ies propos de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue-, Abdullah et ses compagnons regrettèrent leur comportement
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et crurent qu’ils sont perdus, à savoir aussi que les musulmans les ré
primandèrent.

Quant aux Qoraïchites, ils s’exclamèrent; «Mouhammad et ses 
compagnons ont profané le mois sacré, versé le sang, emporté le butin 
et captivé les hommes». Comme les gens ne cessèrent de critiquer le 
faire des musulmans. Dieu fit alors descendre ce verset; «Ils t’interro
gent sur le mois sacré, je veux dire sur la guerre au cours d’un pareil mois. 
Dis-leur: «La guerre dans ce mois est un sacrilège. Mais éloigner les gens 
de la voie d’Allah et en chasser les habitants, quel sacrilège encore plus 
grave au regard d’Allah...» Dieu par ce verset répond aux polythéistes 
que leur comportement à l’égard des musulmans est plus grave encore 
que le combat dans ce mois sacré, car la persécution et le fait d’écar- 
ter les hommes du chemin de Dieu est aussi plus grave au regard de 
Dieu.

Après cette révélation les musulmans furent soulagés et réconfor
tés, l’Envoyé de Dieu. Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, par la sui
te, reçut le butin et les deux prisonniers. Les Qoraïchites lui 
3nvoyèrent la rançon pour libérer ces demiers, mais il refusa en disant; 
«Nous n’acceptons la rançon ni libérons les prisonniers avant le retour 
de nos deux compagnons (Sa’d Ben Abi waqas et ‘Qutba ben Ghaz- 
wan) car nous craignons leur meurtre. Si vous les tuez, nous tuerons 
les vôtres».

Une fois Sa’d et ’Qutba retournés à Médine, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- accepta la rançon et libéra les prison
niers. Quant à Al-Hakam Ben Kissan, il embrassa l’Islam, devint un fi
dèle fervent, et demeura auprès de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- jusqu’à ce qu’il fut tué plus tard en martyr près du 
puits «Ma’ouna». 'Othman à son tour, retourna à La Mecque et y mou
rut en infidèle.

Ibn Ishaq de continuer le récit; «Lorsqu’Abdulah et ses compa
gnons furent soulagés après la révélation de ce verset, ils ambitionnè
rent la récompense et dirent au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-; «O  Envoyé de Dieu! Espérerons-nous prendre part à une pro
chaine expédition pour acquérir la récompense des combattants?» 
Dieu alors fit descendre ce verset;

«Ceux qui ont la foi, qui ont émigré et qui ont lutté dans la voie d’Al- 
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lah, ceux-là peuvent espérer Sa miséricorde. Allah est indulgent et cél- 
ment».

J5 v j ^

â  -çS £ í s í ¿  ^  s i ÿ i  (ÍC  c S j k ç  i L j¿ ‘  ^  5 :à =t l y ü i s

S ia 'i  Ó Í ¿ y i i ç  í ;é : '? í ;  ç i i i  4  0  y s L - p

ù î -*̂— ù|j  ^  J*

¿1 f$C_Î£^ î i î  i ÎS

yas’alunaka ‘ani-l-hamri wa-l-maysiri qui fîhimâ’ ’itmun kabînm wa ma- 
nâfi‘u li-n-nâsi wa ’itmuhumâ ‘akbaru min narihima wa yas’alûnaka 
mâdâ yunfiqûna quli-l-‘afwa ka^lika yubayyinu-L-Lâhu lakumu-1-’âyâti 
la'allakum tatafakkarûna C?,19) fî-d-dunyâ wa-l-’âhirati wa yas’alûnaka 
‘an i-l-yatâm â qui ’islâhu-1-lahum  hayrun w a’in tu h â litu h u m  
fa’ihwânukum wa-L-Lâhu ya‘lamu-l-mufsida min-1-muslitó walaw sâ’a-L- 
Lâhu la ’a‘natakmn ’inna-L-lâha ‘azizun Mkîm (220).

Ils t’interrogent sur le vin et le jeu. Dis-leur: L’un et l’autre compor
tent des dangers et des agréments, mais les dangers l’emportent sur les 
agréments. Ils t’interrogent aussi sur ce qu’ils peuvent donner. Dis-leur: 
«Ce qui les laissera sans regret: «Tels sont les enseignements d’Allahi Sans 
doute est-il bon que vous les méditiez. (219). Non seulement les enseigne
ments qui intéressent ce monde mais encore les autres? Ils t’interrogent sur 
les orphelins. Dis-leur: «Gérez au mieux leurs intérêts. S’il vous arrive de 
devenir leurs associés, traitez-les en frères. Allah discerne le mauvais admi
nistrateur du bon. S’il voulait, Allah pourrait vous imposer des obligations 
plus lourdes encore. Car n  est tont-Puissant et juste. (220).

L’imam Ahmed rapporte ’d’après Abou Maissara que ‘Omar après 
ia révélation des versets concernant i’interdiction du vin, a dit; «i\4on 
Dieu, fais-nous descendre un ordre qui soit catégorique au sujet du 
vin». Ce verset précité fut aussitôt révélé» Une fois qu’on lui ait récité 
ce verset, il réitéra sa demande à Dieu. Dieu alors fit descendre ce 
deuxième verset; «O vous qui croyez! N’approchez pas de la prière, alors 
que vous êtes ivres, attendez de savoir ce que vous dites») [Coran IV, 43]. 
Un homme qui était chargé de la part du Prophète -qu’Allah le bénisse
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et le salue- proclamait aux hommes: «Q u’un homme ivre n’approche 
point de la prière». Et ’Omar de demander au Seigneur pour la troi
sième fois la même chose. Alors le troisième verset concernant l’inder- 
diction fut révélé et qui est le suivant: «O  vous qui croyez! Le vin, le jeu 
de hasard, les pierres dressées et le ffêches divinatoires sont une abomina
tion du démon... jusqu’à ne vous abstiendrez-vous pas?» [Coran V, 90-91].

‘Omar s’écria alors: «Certes nous nous sommes abstenus». Et 
‘Omar d’expliquer plus tard: «Le vin est toute boisson qui trouble l’es-

Le danger du vin, en d’autres termes le péché de le consommer, 
porte sur la religion comme on l’a montré plus haut concernant la 
prière et autres pratiques et comportements. Quant à ses agréments, 
ils ne sont que d’Intéréts mondains car le vin est bon parfois pour le 
corps, facilite la digestion, débarrasse le corps de certains déchets, ai
guise certains esprits et provoque l’enivrement, ajoutons à cela le profit 
qu’apporte son commerce. De même ce que l’homme gagne du jeu de 
hasard, pourrait le dépenser pour lui-même et pour sa famille. Mais 
comparant leurs intérêts, tant au vin qu’au jeu du hasard, à leur réac
tion, on constate sans aucun doute leur désavantage qui influence sur 
l’esprit et la religion. C ’est pourquoi Dieu le montre d’une façon claire 
quand 11 a dit: «Les dangers l’emportent sur les agréments».

Le verset cité plus haut n’a pas été considéré en tant qu’une inter
diction, ce qui a porté ’Omar à réitérer sa demande. Nous détaillerons 
ce sujet plus loin dans l’interprétation de la sourate «La Table».

«Ils t’interrogent aussi sur ce qu’ils peuvent donner». Cette partie du 
verset fut révélée quand Mou'adh Ben Jabal et Tha‘laba vinrent trouver 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dirent: «Nous 
voulons bien donner mais nous avons des esclaves et des familles qui 
sont à notre charge». Quant à Ibn Abbas, il a dit qu’il s’agit du superflu 
des biens une fois le besoin des siens comblé.

On a rapporté à cet égard qu’Abou Houraira a raconté qu’un 
homme vint trouver l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et lui dit: «O  Envoyé de Dieu! J ’ai encore un dinar, que dois-je en 
faire?».

- Dépense-le pour toi-même, répondit-il.
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- J ’en ai encore un autre.

- Dépense-le pour ta femme.

- J ’ai encore un troisième.

- Dépense-le pour tes enfants.

- J ’ai un quatrième.

-T u  peux le dépenser comme bon te semble.

Jaber a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit à un homme; «Commence par dépenser pour toi-même. S ’il 
en reste quelque chose, dépense-la pour ta famille. Et s ’il en reste encore, 
dépense-la pour tes proches et ainsi de suite...». (Rapporté par Màus-

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «La meil
leure aumône est celle faite avec le superflu des richesses. La main supéri
eure (qui donne) est meilleure que la main inférieure (qui reçoit), et 
commence par dépenser pour ceux qui sont à ta ch arge»^ (R apporé par 
MousBm).

Dans un autre hadith, il a dit; «O fils d ’Adam! Dépenser le surperflu 
de ta richesse vaut mieux que de le retenir. On ne te reproche rien si tu ne 
possèdes pas un surperflu». On a commenté ce hadith en disant qu’il a 
été abrogé par le verset relatif à la zakat.

Dieu explique à Ses serviteurs Ses versets afin qu’ils méditent et 
s’y conforment, tant à la vie présente qu’à la vie de l’au-delà.

Au sujet du verset concernant les orphelins, Ibn Abbas a raconté: 
«Après la révélation de ce verset: «Ne touchez à la fortune de l’orphelin, 
jusqu’à ce qu’il ait atteint sa majorité, que pour le meilleur usage» [Coran 
VI, 152] et de ce verset: «Ceux qui dévorent injustement les biens des or-

(1) ùU LfJp (jA-AÛ IJjI» Jlî >uil J_^j je-
j - f -  J-^ -» OU ¿LljIjJ t i i J j  ¿LUI OU

( 2 )  ^ 1  ¿ y  j i> - Li*il .aJIj ¿fP O l^  L. ï îJ .^ 1  4)1 J l î
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phelins avalent du feu dans leurs entrailles: Ils tomberont bientôt dans le 
Brasier» [Coran IV, 10], ceux qui géraient les biens des orphelins 
commencèrent à isoler leurs nourritures et leurs boissons de ceux des 
orphelins. Chacun d’eux gardait pour l’orphelin ce qui restait de son re
pas pour le lui donner plus tard ou de le Jeter s’il était pourri. Comme 
cet agir pesa fort aux fidèles, ils en firent part à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- Dieu alors lui révéla; «Us t’interrogent 
sur les orphelins. Dis-leur: «Gérez au mieux leurs intérêts. S’il vous arrive 
de devenir des associés, traitez-les en frères». Les fidèles revinrent sur la 
façon dont ils traitaient les orphelins et mélangèrent leurs nourritures 
aux leurs.

Aicha -que Dieu l’agrée- a dit cet égard; «Je  détecte d’isoler les 
nourritures d’un orphelin qui est à ma charge des miennes, et je pré
féré mélanger les miennes aux siennes».

Il faut donc traiter les orphelins en tant que frères comme Dieu 
l’ordonne car Dieu distingue le conxipteur de celui qui fait le bien.

«S’il le voulait, Allah pourrait vous imposer des obligations plus lour
des encore. Car II est tout-Puissant et juste» Cela signifie que si Dieu 
avait voulu affliger d’autres charges aux hommes, Il leur aurait causé 
des difficultés et de gêne, mais II a rendu la tâche facile en leur per
mettant de traiter les orphelins en tant que frères en se confomnant au 
bon usage. Il a permis également aux tuteurs qui sont pauvres de ne 
prendre des biens des orphelins que le strict nécessaire pour assurer 
leur subsistance, une question que nous allons détailler plus loin en in
terprétant la sourate «Les femmes».

î > l  ^  >  j ,

walâ tankihû-l-musrikâti hattâ yu’minna wa la ‘amatum-mu’minatun 
hayrum mim musrikatin walaw ’a'jabatkum walâ tunkihhû-l-musrikîna 
hattâ yu’minû wa la‘abdum-mu’minun hayrum-min-musrikin walaw
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’a‘jabakum ’ûlâ’ika yad'ûna ’ilâ-n-nâri wa-L-Lâhu yad‘û ’ila-l-jannati wa- 
1-magfîrati bi ’idnihî wa yubayyinu ’âyâtihî li-nâsi la ‘allahum yatadakka- 
rûn (221).

N’épousez pas les femmes idolâtres tant qu’elles n’ont pas acquis la 
foi. Une esclave qui a la foi est préférable à une idolâtre, même si celle-ci 
est plus plaisante. Ne mariez pas vos filles aux idolâtres tant qu’ils n’ont 
pas acquis la foi. Un esclave qui a la foi est préférable à un idolâtre, même 
si celui-ci est plus plaisant. Car les idolâtres poussent à l’enfer, alors qu’Al
lah attire au ciel et au pardon. Allah divulgue ses enseignements aux hom
mes en vue de les rendre meilleurs. (221).

C ’est une interdiction claire imposée par Dieu à Lui la puissance 
et la gloire aux hommes d’épouser les idolâtres parmi les païens et 
même les gens d’Ecriture. Quant à ces dernières, Il les a spécifiées 
dans un autre verset érr disant: «... et avec les femmes de bonne condi
tion faisant partie du peuple auquel le livre a été donné avant vous» [Coran 
V, 5].

Ibn Abbas a dit en commentant ce verset: «N’épousez pas les fem
mes idolâtres tant qu’elles n’ont pas acquis la foi»: «Dieu a fait exception 
des femmes des gens de Livre. Mais ce qui est plus correcte consiste 
à limiter cette interdiction aux polythéistes parmi les idolâtres et on ne 
trouve pas dans ce verset aucune allusion aux femmes de gens du Li
vre ni de près ni de loin».

Quant à ‘Omar, il a répugné qu’un musulman se marie d’avec une 
femme de gens du Livre afin que les fidèles ne se détoument des fem
mes musulmanes, ou pour d’autres raisons. On a rapporté d’après 
Chaqiq que Houdhaïfa avait épousé une juive. ‘Omar lui écrivit: «Ré
pudie-la». Houdhaifa lui répondit: «Prétends-tu qu’elle m’est illicite pour 
la répudier?» Et ‘Omar de répliquer: «je ne le prétends pas, mais je 
crains que vous laissiez à part ies femmes croyantes».

Ibn ‘Omar qui a répugné le mariage d’avec les femmes des gens 
d’Ecriture, en commentant le verset précité, a dit: «Comment peut-on 
épouser une femme qui déclare que Jésus est son Seigneur, y a-t-il un 
polythéisme plus flagrant que celui-là?»

As-Souddy raconte la circonstance de la révélation de cette partie 
du verset: «Une esclave qui a la foi est préférable à une idolâtre, même si
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celle-ci est pins plaisante» et dit; «Abduilah ben Rawaha avait une es
clave noire. Un jour, il s’irrita contre elle et la gifla. Effrayé, il alla chez 
■’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui raconta cet 
événement. En lui demandant au sujet de ses pratiques, Abduilah ré
pondit au Prophète; «Elle jeûne, prie, fait ses ablutions à la perfection 
et témoigne qu’il n’y a de divinité que Dieu et que tu es l’Envoyé de 
Dieu. Il lui répliqua; «O  Abduilah, c’est une véritable croyante». Abdui
lah de rétorquer; «Par celui qui t’a envoyé apportant la vérité, je l’af
franchirai et l’épouserai» Exécutant sa promesse, les hommes 
reprochèrent son faire en disant; «Il a épousé son esclave». Ils préfé
raient épouser les femmes polythéistes et donner leurs filles en ma
riage afin de garder la lignée. Dieu alors fit descendre ce verset.

Il a été cité dans les deux Sahihs d’après Abou Houraira que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «On épouse la femme 
pour ces quatre qualités: Sa fortune. Sa lignée, sa beauté ou sa foi. Epouse 
donc celle qui a la foi, que tes mains soient appauvries». (Rapporté par 
Boukhari et MousUm/^K Et dans un autre hadith il a dit; «Ce bas monde 
n’est ^ue des jouissances éphémères, or la meilleure de ces jouissances est 
la femme pieuse et vertueuse». (Rapporté par Boukhari et Mouslim/^K

Par contre, et toujours selon l’enseignement contenu dans le ver
set déjà cité, il ne faut jamais donner en marriage les filles croyantes 
aux polythéistes avant qu’ils ne croient car; «elles ne sont plus licites 
pour eux, ils ne sont plus licites pour elles» [Coran LX, 10], un esclave 
qui a la foi est toujours préférable.

Dieu enfin montre les raisons pour lesquelles on doit observer ses 
enseignements et dit; «Car les idolâtres poussent à l’enfer alors qu’Allah 
attire au ciel et au pardon». Les idolâtres ne cherchent que les plaisirs 
du siècle préférant le bas monde à l’au-delà tandis que Dieu appelle 
au Paradis avec Sa permission. Ainsi Dieu explique Ses signes aux 
hommes afin qu’ils réfléchissent.

(1) L^LJ ^  js- c -J
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r
wa yas’alûnaka ‘ani-l-maUd q\il huwa ’adan fa‘tazilu-n-nisâ’a fi-l-maMÆ 
walâ taqrabuhunna ^ t t â  yathurna fa’idâ tatahharna fa’tûhunna m in  
haytu ’amarakumu-L-Lâhu ’inna-L-Lâha yuhibbu-t-tawwabîna wa 
yuMbbu-l-mutatahhirîn (222) nisâ’ûkum Mrtu-l-lakum fa’tû hartakum 
’annâ si’tum wa qaddimu li’anfusikum wa-t-taqû-L-Lâha wa ‘lamû ’an- 
nakum-mulâqûhu wa bassiri-l-mu’minîn (223).

Us t’interrogent sur les menstrues. Réponds-leur: Elles sont un danger 
de maladie pour l’himmie. Eioignez-yous de v<» fomnes pendant cette pério
de et n’«i approchez qne lorsqu’elles sont devenues pures. Une fois en état 
de pureté, disposez-vous d’dles suivant les prescriptions d’Allah. AUah aime 
les gens soumis. Il aime les gens qui recherchent la pureté. (222). Vos fem
mes sont comme un champ pour vous. Allez à votre champ comme bon 
vous semble. Constituez-vous un capital de bonnes œuvres. Craignez Allah 
et rappelez-vous que vous devez comparaître devant Lui. Bonne nouvelle 
pour les croyants. (223).

Anas a rapporté que les juifs, une fois qu'une femme était à ses 
menstrues, ne se mettaient pas à table avec elle et se séparaient 
d’elle. Les fidèles interrogèrent l'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- sur ce sujet et il lui fut révélé le verset sus-mentionné. Il leur 
ajouta: «Disposez-vous de vos femmes comme bon vous semble mais 
évitez l’acte charnel». Les juifs, entendant ces propos, s’écrièrent: 
«Q u ’a-t-il cet homme qui nous contrarie dans tout notre comporte
ment?» Oussayd Ben Houdayr et ‘Abbad Ben Bichr vinrent transmettre 
les paroles des juife à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue
- et lui dirent: «O  Envoyé de Dieu, les juife disent que nous ne devrons 
plus nous approcher de nos femmes!» Son visage fut contrarié au 
point où ils regrettèrent de lui poser une pareille question. Ils sortirent 
de chez lui. Ayant reçu un don de lait, il envoya chercher Oussayd et
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‘Abbad et leur en offrit, et ils constatèrent par ce geste qu’il ne les en 
voulait pas.

En se férérant aux paroles du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, les ulémas ont déduit qu’un homme peut avoir des attouche
ments avec sa femme qui est à ses mensrues sans accomplir l’acte 
sexuel.

Masrouq a rapporté: « J ’ai demandé à Aicha: «Quelles parties du 
corps d’une femme qui est à ses mentrues l’homme peut en dispo
ser?» Elle répondit: «Tout son corps mais l’acte sexuel est interdit». 
Suivant une variante, elle lui répondit: «Il peut disposer de la partie su
périeure de son corps».

On peut donc conclure que l’homme peut, durant la menstruation 
de sa femme, se mettre à table avec elle et partage le lit conjugal sans 
aucne contestation. Pour confirmr cela on cite ce hadith rapporté par 
‘Aicha: «Durant mes mentruations, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- me demandait de lui laver la tête, mettait sa tête 
contre ma poitrine et récitait le Coran». Selon un autre hadith elle a ra
conté: «me trouvant à mes mentrues, je prenais la viande d’un os et le 
lui donnais, il en prenait même de l’endroit où j’ai déjà mangé. En plus, 
je buvais et lui passais le verre et il en buvait en posant ses lèvres sur 
le même endroit du verre où j’ai bu».

Mou’adh a rapporté qu’il a posé la même question à l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et il lui répondit: «Tu peux dispo
ser de la partie supérieure, mais vaut mieux t’abstenir»

Toutes les opinions se concordent sur le fait de l’interdiction de 
l’accomplissement de l’acte sexuel avec une femme pendant sa mens
truation, mais au cas où l’on fait, on sera tenu d’implorer le pardon de 
Dieu et de revenir à Lui. Dans cas, doit-on expier cette faute?

Deux opinions furent dites à ce sujet:

- La première adoptée par l’imam Ahmed et les auteurs des Su- 
nans, d’après Ibn Abbas, consiste à faire une aumône d’un dinar ou 
d’un demi-dinar. Ils se sont référés à un hadith rapporté par Ahmed:
«Tout homme qui commerce avec sa femme après la cessation des mens
trues et avant sa purification, fera une aumône d ’un demi-dinar».
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- La deuxième opinion qui est celle de Chafé’i et la majorité des 
ulémas, rien n’incombe à l’homme, mais 11 demande le pardon de Dieu.

«Une fois en état de pureté, disposez d’elles suivant les prescriptions 
d’Allah» Cette partie du verset comporte une recommandation aux 
hommes d’avoir de rapports charnels avec leurs femmes après leur pu
rification car cet ordre fut donné après l’interdiction en commentant ain
si le verset.

L’opinion unanime des ulémas stipule qu’on ne doit avoir de rap
ports sexuels avec la femme qu’après la cessation du sang et la lotion. 
Mais Abou Hanifa tolère à l’homme d’avoir de tel rapport si la période 
maximale de la menstruation se sera écoulée et qui est de dix jours. 
Après quoi l’homme peut la cohabiter avant même qu’elle ne fasse une 
lotion. Et c’est Dieu qui est le plus savant.

Quant à la purification, d’après Ibn Abbas, Moujahed et 'Ikrima, 
elle doit être faite avec de l’eau.

En ce qui conceme la façon d’avoir de rapports avec les femmes, 
Ibn Abbas a dit en commentant les paroles divines: «Suivant les pre
scriptions d’Allah»: «Il s’agit d’un seul endroit qui est le sexe. Qui
conque use un autre endroit, aura transgressé les ordres divins. Par 
ailleurs l’acte sexuel n’est permis qu’une fois la femme devenue pure, 
car Dieu aime ceux qui se purifient et reviennent à Lui.

«Vos femmes sont comme un champ pour vous» Ibn Abbas a 
commenté cela en disant qu’il s’agit uniquement de l’utérus étant consi
déré comme un champ où naît l’enfant, et de la façon que désire 
l’homme dans différentes positions à condition que ce soit dans un mê
me endroit qui est la partie vaginale.

D’après Jaber, les juife disaient que si l’homme se met denière sa 
femme pour accomplir l’acte sexuel, l’enfant nait louche. C’est à ce su
jet que ce verset fut révélé.

D’après l’imam Ahmed. Abdullah Ben Sabet a raconté: « J ’entrai 
chez Hafea la fille d’Abdul Rahman ben Abou Bakr et lui dis: «Je veux 
te poser une question mais j’ai honte». Elle lui répondit: «N ’aie pas 
honte ô fils de mon frère» Il lui demanda: «Il s’agit d’assouvir ses dé
sirs en se tenant derrière la femme». Elle répliqua: «Oum Salama m’a 
raconté que les Ansars aimaient tellement les femmes. Les juifs dis-
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aient que si l’homme fait l’acte sexuel en se tenant derrière sa femme, 
l’enfant naît louche. Après leur émigration à Médine, des Mouhajirines 
épousèrent des femmes médinoises (Ansariennes). L’un d’eux, voulant 
commercer avec sa femme en se tenant denière elle, elle refusa et lui 
dit: «je ne te le permets avant d’interroger l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue-» Cette femme vint chez l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue-, ne trouvant que son épouse Oum Salama, 
elle la mit au courant. Oum Salama la pria de rester attendant l’arrivée 
de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. A son arrivée, 
comme cette Ansarienne eut honte de lui poser une pareille question, 
elle sortit. Oum Salama demanda le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- à ce sujet, il lui chargea de demander la femme, et il lui récita 
ce verset en ajoutant: «A  condition que ce soit fait dans l’endroit dési
gné».

Dans le même sens, Ibn Abbas raconte que ‘Omar ben Al-Khattab 
vint trouver l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- en 
s’écriant: «Je suis perdu». En lui demandant la cause, il lui répondit: 
« J ’ai eu la veille un rapport avec ma femme en me tenant derrière 
elle». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse ét le salue- garda le si
lence. C ’est alors que Dieu lui fit cette révélation: «Vos femmes sont 
comme un champ pour vous. Allez à votre champ comme bon vous semble» 
Et il ajouta: «Que ce soit du devant ou de derrière, évite la partie posté
rieure et n’aie aucun rapport pendant la menstruation».

Plusieurs hadiths ont été rapportés à ce propos et dans le même 
sens. L’essentiel est de savoir que l’homme peut disposer du corps de 
sa femme pour accomplir l’acte sexuel à condition d’éviter la partie 
anale. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, entre autres 
hadiths, a dit: «Ayez de la pudeur. Dieu n’a pas honte de montrer la vé
rité. N ’ayez plus de rapports avec vos femmes par la partie anale».

A cet égard Abou Jouwairah a raconté qu’un homme demanda à 
Ali Ben Abi Taleb au sujet de rapports par la partie anale, li lui répon
dit: «Comme tu es vil, n’as-tu pas entendu réciter ces paroles de Dieu: 
«Vous livrez-vous à cette abomination que nul, parmi les mondes, n’a 
commise avant vous?» [Coran VII, 80].

Bref, on peut conclure que les rapports conjugaux doivent être
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faits dans la partie vaginale et jamais dans la partie anale, tel un grain 
qu’on sème dans un champ de labour.

Dieu enfin exhorte les gens en leur disant; «Constituez-vous un ca
pital de bonnes œuvres» et ceci en se conformant à ses ordres et en 
s’abstenant des interdictions. Car les hommes doivent craindre Dieu et 
savoir qu’ils Le rencontreront pour leur demander compte. Aux 
croyants et soumis, on annonce qu’ils obtiendront la plus belle récom
pense.

Une autre interprétation a été donnée à ce dernier verset d’après 
Ibn Abbas, il s’agit de prononcer le nom de Dieu avant tout acte char
nel. En effet l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit:
«Lorsque l ’un d ’entre vous veut commercer avec sa femme, qu’il dise: «Au 
nom de Dieu» Mon Dieu! Ecarte-nous du démon et écarte le démon de ce 
que Tu vas nous accorder» Si un enfant naîtra de cette union, le démon ne 
lui nuira point» (Rapportépar Boukhari/^K

walâ taj‘alû-L-Lâha ‘ur^ta-l-li ’aymânikum ’an tabarrû wa tattaqû wa 
tusliM bayna-n-nâsi wa-L-Lâhu sami‘un ‘alîm (224) lâ yu’âhidukumu-i.- 
Lâhu bil-l-lagwi fî ’aymanikum walâkin yu’âhidukum bimâ kasabat qulû- 
bukum wa-l-Lâhu gafûrun telîm (225).

N ’usez pas du nom d’Allah dans vos serments pour vous dispenser 
d’être vertueux, de faire le bien et d’aider à établir la concorde parmi les 
hommes. Allah sait et entend tout» (224). Allah ne vous demandera pas 
compte des serments qui vous auront échappé par inadvertance, mais de 
ceux que vous aurez fait en toute conscience. Car AUah est indulgent et clé
ment. (225).

(1 ) jIjÎ tij ùî j i t  Jy M j Jü  :JU  c -J
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Cela signifie qu’il ne faut pas faire de Dieu l’objet de semnents sur
tout quand il s’agit de la charité ou du maintien du Hen de parenté. 
Dieu le montre aussi d’une façon plus claire dans un autre verset; 
«Ceux qui, parmi vous, jouissent de sa faveur et de l’aisance ne négligeront 
pas de donner a leurs proches, aux pauvres et à ceux qui émigrent dans le 
chemm de Dieu) [Coran XXIV, 22].

Quiconque fait un tel serment et y persévère, aura péché et par la 
suite devra l’expier, comme l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Par Dieu, l ’un d ’entre vous commettra un péché au regard de 
Dieu s ’il persiste dans un serment concernant sa fem m e à moins qu’il ne 
l ’expie selon la prescription de Dieu».

Ibn Abbas, quant à lui, a commenté ce verset en disant; «N e fais 
jamais un serment de ne plus faire le bien, mais expie ton serment et 
fais le bien».

Entre autres hadiths concernant le serment, on cite celui-ci dans 
lequel l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- aurait dit à Ab
dul Rahman Ben Samoura: «Ô A bdul Rahman! N e convoite p a s  le 
commandement, car si on te le confie, tu seras secouru, mais si tu le de
mandes tu devras supporter seul sa responsabilité. S i après avoir fa i t  un 
serment tu vois qu’il y  a mieux à faire, expie ton serment e t fa is ce qu’il y  
a mieux à faire» (Rapporté par Mouslim)^^K

Quant au serment fait à la légère. Dieu ne punira pas son auteur 
et n’impose aucune expiation pour l’avoir fait par inadvertance comme 
il est de coutume chez un grand nombre de gens. A  cet égard Abou 
Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue- a dit: «Celui qui ju ^ e p ^  A l-Lat est A l-‘Ouzza, qu’il dise après: «Il 
n’y  a d ’autre divinité que Dieu». Ceci a été adressé à des hommes qui 
avaient récemment embrassé Tlslam dont leurs langues étaient accou
tumées à proférer de tels serments, lis furent ordonnés ensuite de té
moigner de l’unicité de Dieu sans qu’il y ait une expiation quelconque.

(1) ¿ft lil ol Uâil U.*-* c -î
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Par contre, Dieu punira pour ce que le cœur aura accompli. Donc 
tout serment fait inconsciemment ne sera plus puni, et Aicha - que 
Dieu l’agrée - de l’expliciter en disant: «Il en est des gens qui, discu
tant une affaire quelconque disent: «Non par Dieu. Oui par Dieu» des 
termes qui n’émanent pas du cœur. Ce genre de serments n’est plus 
soumis à une expiation, ainsi le serment fait en plaisantant».

On peut donc conclure que tout serment fait à la légère n’expose 
son auteur ni à une punition ni à une expiation, mais de le faire cons
ciemment et de propos délibéré, son expiation sera d’obligation.

Abou Daoud rapporte d’après Said Ben Al-Moussaiab que deux frè
res Médinois disputèrent un héritage. L’un d’eux dit à l’autre: «Quand 
est-ce qu’on va partager cette succession?» Et l’autre de répondre: «Si 
tu me demandes cela encore une fois je jure d’en fairç un legs pieux à 
la Ka'ba». ‘Omar, mis au courant de cette discussion dit au deuxième: 
«La Ka‘ba n’a plus besoin de tes biens. Expie ton serment et renoue 
avec ton frère, car j’ai entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- dire: «Ni serment ni vœu sont valables quand ils comportent une in
soumission à Dieu. Ceci aussi s ’applique quand il s ’agit d ’une rupture du lien 
de parenté ou d’une chose que tu ne possèdes pas».

li-l-ladîna yu’lûna min nisâ’ihim tarabbusu ’arba‘ati ‘ashurin fa’in fâ’û 
fa’inna-L-Lâha gafûru-r-raMm (226) wa’in ‘azamû-t-talâqa fa’inna-L-Lâ- 
ha samî‘un ‘alîm (227).

A ceux qui jurent de ne plus approcher leurs femmes, un délai de qua
tre mois est imparti. S’ils reviennent sur leur serment, Allah est indulgent 
et miséricordieux. (226) Si les époux conviennent de la répudiation, Allah 
sait et entend tout. (227).

Ce genre de serment qu’on appelle en Arabe «Ha’»  consiste en ce 
qu’un homme jure de ne plus approcher de sa femme durant une pé
riode quelconque qui pourra être plus de quatre mois ou moins: Si 
c’était inférieur à quatre mois, il devrait attendre l’écoulement de cette 
période pour reprendre ses relations conjugales. Quant à la femme,
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elle serait tenue de ne plus demander à son mari de revenir sur son 
semient durant.

A cet égard, Il a été cité dans les deux Sahihs, d’après Aicha -que 
Dieu l’agrée- que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait juré de ne plus avoir de rapports avec ses femmes pendant un 
mois. Après l’écoulement de vingt neuf jours (la durée normale d’un 
mois lunaire), il reprit ses relations conjugales en disant; «Le mois est 
formé de 29 jours».

Qu’advientra-t-il après l’écoulement des quatre mois?.
La femme aura le droit de demander à son mari de reprendre ses 

relations conjugales, sinon il devra la répudier. Dans ce cas, s’il refuse, 
le gouverneur l’oblige au divorce afin de préserver les droits de la 
femme. On signale que cet arrangement ne conceme pas les captives 
de guerre d’après l’unanimité des ulémas.

Donc une fois cette période écoulée, le mari pourra reprendre 
l’acte charnel avec sa femme et Dieu lui pardonnera son faire ayant 
nui à sa femme par cette abstention, et il n’y aura plus une expiation.

«Si les époux conviennent de la répudiation»; Ce verset montre que 
la répudiation ne sera plus d’obligation pour les deux conjoints selon 
l’opinion des ulémas contemporains. Quant aux autres, ils ont jugé que 
cela est considéré comme une première répudiation avec reprise sans 
une nouvelle dot, mais cela n’était pas l’avis de 'Ali, Ibn Mass'oud et 
Abou Hanifa qui ont stipulé que la reprise de la femme est condition
née par une nouvelle dot.

Ceux qui ont soutenu l’opinion que cette abstention est une répu
diation par une seule fois exigent de la femme d’observer la période de 
viduité. Quant à Ibn Abbas et Chafé'i, ils ont dit que la femme qui a eu 
trois mentruations ne sera pas tenue de compléter sa période de vi
duité. Mais l’opinion qui a été adoptée plus tard implique de prendre en 
considération; la période de quatre mois ou les trois mentruations 
après quoi il n’y aura plus un divorce.

A cet égard, on a rapporté que 'Abduilah Ben Omar a dit; «Celui 
qui jure de ne plus approcher sa femme ne sera pas tenu de la répu
dier après l’écoulement de quatre mois; il pourra reprendre ses rela
tions conjugales sinon il divorcera».

L’imma Malek a rapporté dans son «Mouwatta’»  l’histoire suivante; 
«Faisant sa tournée nocturne comme d’habitude, ‘Omar Ben Al-Khat-
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tab entendit une femme réciter un court poème dans lequel elle se plai
gnait de l’absence de son mari et exprimait son désir de le rencontrer. 
Il demanda à sa fille Hafsa: «Quelle est la durée maximale qu’une 
femme puisse demeurer loin de son mari?» Elle lui répondit: «Peut 
être quatre mois ou même six» Et alors ‘Omar de s’écrier: «je ne lais
serai jamais un homme qui fait partie d’une troupe de s’absenter de sa 
femme plus que cette période».

¿2 . c: i i S  i i  i i  - i i  î v  

¿1 -a i p  ¿ f i  f -i; ^  oi -4

©  ^
wa-l-mutallaqâtu yatarabbasna bi’anfusihinna ta lâ ta ta  qurû’in walâ 
yaWllu lahunna ’an yaktumna mâ halaqa-L-Lâhu fi ’arhâmihinna ’in 
kunna yu’minna bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’âWri wa bu‘ûlatihinna ’a^q q u  
bi raddihinna fî dâUka ’in ’arâdû ’islâ^n  wa lahunna mitlu-l-ladî ‘alay- 
hinna bi-l-ma‘rûfi wa lir-rijâli ‘alayhinna darajatun wa-L-Lâhu ‘azizun 
hakîm (228).

Les femmes répudiées doivent effectuer une retraite d’une durée de 
trois périodes menstruelles. 11 leur est interdit de dissimuler les germes de 
maternité qu’Allah a déposés dans leur sein, si elles croient en Allah et à la 
vie future. Leurs maris ont plus de droit que les autres à les reprendre 
quand elles sont dans cet état, si réellement ils sont revenus à de meilleurs 
sentiments. Les femmes ont autant de droits que de devoirs dans le mariage 
suivant une juste mesure. Les maris ont la priorité sur les femmes. Allah 
est puissant et juste. (228).

C ’est un ordre adressé de Dieu -qu’il soit exalté et glorifié- aux 
femmes répudiées qui ont normalement leurs menstruations, qu’elles 
doivent attendre trois périodes avant de se remarier. Les quatre chefs 
des écoles de la loi islamique se sont accordés sur le fait qu’une es
clave répudiée devra attendre une période de deux menstruations, 
comme toutes les règles qui leur sont appliquées, c’est à dire la moitié 
de celles d’une femme libre de condition. Mais comme une mentrua-
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tion ne peut être divisée en deux parties, la période d’attente était fixée 
à deux menstruations.

Mais des ulémas parmi les ancêtres avaient jugé que la période 
ne devait être différente tant à la femme libre qu’à l’esclave. On a rap
porté à ce propos que Asma bent Yazid Ben As-Sakan L’Ansarienne a 
raconté: « J ’ai été répudiée du temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- alors qu’aucune loi n’a été encore révélée à notre 
sujet, mais Dieu fit cette révélation aussitôt après ma répudiation».

Les opinions furent controversées au sujet de trois mentruations:

- La première opinion, d’après Malek, Chafé’i et Ahmed, considère 
qu’une fois la femme se trouvant dans le début de sa troisième mens
truation, aura accompli la période prescrite. On a raconté que Hafsa 
bent Abdul Rahman ben Abou Bakr était répudiée, quand elle a eu sa 
troisième menstruation, elle quitta la maison conjugale. Lorsque les 
gens commencèrent à discuter cette affaire disant qu’elle devait passer 
la période chez son mari, Aicha de leur répondre: «Dieu n’a-t-ll pas dit: 
«Trois périodes menstruelles», et bien Hafsa a eu ces trois périodes 
qui montrent la viduité de son sein».

- La deuxième opinion soutenue par les autres comme Abou Hani
fa, Al-Thawri et AI-‘Aouza‘i, stipule la pureté de la troisième période 
menstruelle en se référant à un hadith suivant lequel l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- aurait dit à Fatima Bent Abou Hou- 
baïch: «Laisse la prière durant ta période menstruelle». Donc cette opi
nion diffère de la première en exigeant la pureté de la troisième 
période».

La femme répudiée ne doit pas cacher ce que Dieu a créé dans 
ses entrailles si toutefois elle croit en Dieu et au Jour Dernier. Elle est 
la seule donc à avouer si elle est enceinte ou non et il n’est pas facile 
à aucune autre personne de le confirmer ou non lors de la répudiation, 
honnis la femme.

«Leurs maris ont plus de droit que les autres à les reprendre quand 
elles sont dans cet état, si réellement ils sont revenus à de meilleurs senti
ments» Cela signifie que si les maris des femmes répudiées désirent la 
réconciliation tant qu’elles sont dans leur période de viduité, ils ont le 
droit de les reprendre durant ce temps. Et ceci est permis quand il 
s’agit d’un divorce qui n’est pas soumis à une nouvelle dot, en d’autres
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termes si la femme est répudiée par plusieurs fois se trouvant dans cet 
état en appliquant ia règle qui émane de ce verset. Mais nous allons 
voir plus loin que le droit de reprendre la femme dépendra du nombre 
de répudiations qui sont soumises ou non à une nouvelle dot.

«Les femmes ont autant de droits que de devoirs dans le mariage sui
vant une juste mesure» c’est à dire les femmes ont des droits équiva
lents à leurs obligations et conformément à l’usage. Donc hommes et 
femmes ont de droits à réclamer et de devoirs à s’en acquitter l’un en
vers l’autre. On cite à ce propos le discours qu’a fait l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- lors du pèlerinage de l’Adieu. Il a dit; 
«Craignez Dieu dans vos femmes car vous les avez prises en tant qu’épou
ses par un pacte que vous avez conclu avec Dieu, et vous vous permettez de 
les cohabiter avec la permission de Dieu. Vous êtes en droit d ’exiger qu’el
les refusent à ceux qui voUS ̂ plaisent l ’autorisation d ’entrer dans vos de
meures. Si elles font cela, frappez-les sans les brutaliser. En revanche, vous 
devez leur assurer leur nourriture et leur habillement dans la mesure de vo
tre capacité» (Rapporépar MousUm)^^\

Mou’awiah Ben Haïda a demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-: «Quel droit a-t-elle une femme sur l’un de nous?»
Il lui répondit: «Ses droits sont: lui assurer la nourriture, l’habillement, évi
ter de lui frapper le visage, ne pas l ’insulter et de ne la fuir que dans le 
lit»

Ibn Abbas a déclaré: « J ’aime me parer pour ma femme tout 
comme j’aime qu’elle se pare pour moi car Dieu a dit: «Les femmes ont 
des droits équivalents à leurs obligations et conformément à l’usage».

«Les maris ont la priorité sur les femmes» Cette priorité basée sur la 
vertu, le tx>n caractère, le rang, la soumission, la dépense et la préoc
cupation des affaires familiales. Aussi les maris ont plus de mérite 
dans la vie présente et la vie future selon ce verset: «Les hommes ont
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autorité sur les femmes en vertu de la préférence que Dieu leur a accordée 
sur elles, et à cause des dépenses qu’ils font pour assurer leur entretien») 
[Coran IV, 34],

Dieu est puissant dans sa vengeance de celui qui transgresse ses 
lois, Il est aussi juste dans Ses décisions et Ses décrets.

U -  â  ¿ ií^ í

jJ j  UjoLü yii ü jlt. ¿¡¡j

à§ ^  Si ?  J |  ^  jU

>^1 i i  ¿\ "lÎU 6 i J  ¿C-

’a t^ lâqu  marratâni fa ’imsâkum bi ma'rufin ’aw tasrihun bi ’iteânin wa- 
lâ yatóllu lakum ’an ta’hudû mimmâ ’âtaytumuhunna say’an ’illâ ’an 
yaMfâ ’allâ yuqîmâ hudûda-L-Lâhi fa’in hiftum ’allâ yuqîma hudûda-L- 
Lâhi falâ ta‘tadûhâ wa man yata‘adda ^dûda-L-Lâhi fa ’ûlâ’ika humu- 
z-zâlimun (229) fa’in tallaqahâ falâ tatóllu lahû mim ba‘du tottâ tankiM 
zawjan gayrahû fa’in tallaqahâ falâ junâM ‘alayhimâ ’an yatarâja‘â ’in 
zannâ ’an yuqîma hudûda-L-Lâhi wa tilka hudûdu-L-Lâhi yubayyinuhâ 
Hqawmay-yalamûn (230).

La répudiation a lieu en deux fois. En cas de reprise, traitez votre 
femme avec égards. Ou bien si vous l’abandonnez, faites-le avec correction. 
Il vous est interdit de reprendre à vos femmes quoique ce soit de ce que 
vous leur avez donné, à moins que tous deux ne craigniez d’outrepasser les 
lois d’Âllah en vivant ensemble. Si vous avez tous deux de pareilles crain
tes, la femme pourra racheter sa liberté, sans que ce soit pour vous un pé
ché. Telles sont les limites d’Allah, ne les dépassez pas. Car qui dépasse les 
limites d’Allah est injuste. (229) Si, après cela, le mari répudie sa femme, il 
ne pourra la reprendre qu’autant qu’elle aura épousé un autre homme que 
lui. Si cet homme la répudie à son tour, ce ne sera un péché pour aucun des 
deux (anciens époux) de reprendre la vie commune, à condition toutefois
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qu’ils espèrent pouvoir respecter les lois d’Allah. Telles sont les lois qu’Al
lah décrète à l’usage des gens qui pensent.(230).

Au début de l’ère islamique, le mari avait toujours le droit de re
prendre sa femme qu’il avait répudiée même par cent fois tant qu’elle 
était dans sa période d’attente. Comme cela pouvait être au désavan
tage de la femme, le verset précité fut révélé pour restreindre le nom
bre de fois à trois en permettant au mari de rependre sa femme 
répudiée par deux fois sans lui désigner une nouvelle dot, mais à la 
troisième cette dot devient d’obligation.

Hicham ben ‘Ourwa a rapporté d’après son père qu’un homme a 
dit à sa femme: «Je ne te répudie pas et je ne te laisse pas vivre avec 
moi sous un même toit». Elle lui demanda: «Comment cela?» Il répon
dit: «je te répudie et une fois que tu seras à fin de la période d’attente, 
je te reprendrai». La femmë alla chez l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- pour lui faire part d^ propos de son mari, Dieu -à Lui 
la puissance et la gloire- fit descendre ce verset: «la répudiation a lieu 
deux fois».

‘Aicha, de sa part, a rapporté des propos pareils qui montrent 
comment était le comportement des maris vis-à-vis de leurs femmes 
répudiées avant la révélation du verset qui a réglé la répudiation.

«En cas de reprise, traitez votre femme avec égards. Ou bien si vous 
l’abandonnez, faites-le avec correction». Cela signifie que lorsque le mari 
répudie sa femme par une ou deux fois, il aura le choix tant qu’elle 
passe sa période d’attente, il pourra: ou bien la reprendre d’une ma
nière convenable n’ayant pour but que la réconciliation et le bon traite
ment, ou de la laisser purger sa période qu’après il n’aura le droit de 
se remarier d’avec elle qu’en lui fixant une nouvelle dot. Dans ce cas il 
ne devra plus la léser dans ses droits ni lui causer aucun préjudice.

Anas Ben Malek a raconté qu’un homme vint trouver le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Ô Envoyé de Dieu! Dieu a 
dit que la répudiation peut être prononcée deux fois, où en est la troi
sième?» Il lui répondit: «C’est bien la suite du verset: Reprenez-la 
d’une manière convenable ou renvoyez-la décemment».

«n vous et interdit de reprendre à vos femmes quoique ce soit de ce 
que vous leur avez donné». Il n’est donc plus permis aux hommes de
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contraindre leurs femmes et les maltraiter pour les obliger à racheter 
leur liberté en se désistant de leurs dots ou d’une partie d’elles, 
comme Dieu le montre dans un autre verset; «... ni de les empêcher de 
se remarier pour vous emparer d’une partie de ce que vous leur avez donné, 
à moins qu’elles n’aient manifestement commis une action infôme») [Coran 
IV, 19],

La femme dans ce cas pourra:

- ou bien céder à son mari une partie de ses droits ou une partie 
d’eux de bon gré selon les dires de Dieu; «Mais si elles sont assez bon
nes pour vous en abandonner une part, mangez celle-ci en paix et tranquil
lité») [Coran IV, 4].

- ou bien racheter sa liberté et de se dégager du lien conjugal à 
cause d’un manquement à ses devoirs ou à cause de son mépris pour 
son mari. Elle lui rendra ce qu’il lui avait donné grbplus d’un autre don 
si elle voudra, et par ce faire elle ne commettra aucun péché. Voilà le 
sens de ce vereet; «n vous est interdit de reprendre à vos femmes quoique 
ce soit de ce que vous leur avez donné à moins que tous deux ne craigniez 
d’outrepasser les lois d’Allah en vivant ensemble. Si vous avez tous deux de 
pareilles craintes, la femme pourra racheter sa liberté, sans que ce soit pour 
vous une péché».

Mais le cas est tout à fait différent si la femme n’a aucune excuse 
valable et veut se dégager du lien conjugal, elle commettra ainsi une 
action inconvenable, et c’est pourquoi l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit; «Toute femme demande à son mari de la répudier 
sans une excuse valable, ne sentira plus l’odeur du Paradis» (Rapportépar 
Ahmed, Abou Daoud et Ibn M aja/^K  Et dans un autre hadith il a dit; 
«Les femmes qui demandent le «Khôl’» (une répudiation contre un don) 
sont des hypocrites».

Des ulémas anciens et contemporains ont jugé que le Khôl’ n’est 
plus admissible s’il n’est demandé de la femme à cause d’une sépara
tion de sa part ou d’une insubordination, et dans ce cas il est toléré au
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mari d’accepter le rachat. Ils ont ajouté que le Khôl’ n’a été légalisé 
que dans le cas où homme et femme craignent de ne pas observer les 
lois de Dieu.

Quant à Malek et Al-’Ouza’i, ils ont aussi affirmé que si le mari 
avait pris de sa femme une chose en lui causant un préjudice, il de
vrait la lui rendre et pourrait reprendre sa femme après l’avoir répu
diée.

Al-Chafe‘i a dit: «Si le Khôl’ est admis en cas d’inimitié il sera de 
rigueur de l’appliquer en cas d’entente». It?n Jarir a ajouté que ce ver
set a été révélé au sujet de Thabet Ben Qaîs Ben Chammas et sa 
femme Habiba Bent Abdullah Ben Oubay Ben Saloul dont voici l’his
toire rapportée par Al-Boukhari d’après Ibn Abbas;

«La femme de Ttiabet ben Qaïs vint trouver l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «O Envoyé de Dieu! Je ne re
proche rien à mon mari ni son comportement ni sa conduite religieuse, 
mais je déteste de commettre une incrédulité étant une musulmane». Il 
lui demanda: «Consens-tu de lui rendre son jardin?» - Oui, répondit-elie. 
Le Prophète s’adressa alors à Thabet et lui dit: «Reprends ton jardin et 
répudie-la»^Suivante une variante la femme aurait dit: «Je ne peux 
plus le supporter parce que je le déteste», ou suivant une autre va
riante: «Je déteste sa laideur».

C’était le premier genre du divorce appelé Khôl’ pratiqué au début 
de l’ére islamique. Cette femme appellée Jamiieh vint trouver l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Aucune demeure 
ne nous réunit ensemble. En soulevant l’extrémité de la tente, je n’ai 
vu de ma vie un homme qui soit plus noir que lui, plus court et d’un vi
sage aussi laide». Son mari répliqua: «O Envoyé de Dieu! Je lui ai 
donné comme dot le meilleur de mes jardins. Consent-elle de me le 
rendre?» -Certes oui, répondit-elle, et même je suis prête à lui donner

(1) :oJUi c J  jjj colî Î\ja\ ùÎ jj-Lp ^  Jli
Jj^j J'-« ^  oĵ \ ^  ^ -à'
I4ÂU9J JJli Jü “ôi'

.«ÂâJlla;
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davantage». L'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- sépara 
entre eux.

Les opinions des ulémas sont controversées sur ce point: Est-il to
léré à l’homme de réclamer un rachat qui dépasse ce qu’il avait donné 
à sa femme? La majorité le tolère en se référant à ce verset: «La 
femme pourra racheter sa liberté sans que ce soit pour vous nn péché». A 
ce porpos on raconte les deux histoires suivantes:

1 - Kathir l’affranchi d’Ibn Samoura a rapporté qu’Omar manda une 
femme insubordonnée et ordonna de l’emprisonner dans un dépotoir. Le 
lendemain il lui demanda: «Comment as-tu trouvé cet endroit?» Elle lui 
répondit: «Je n’ai jamais goûté de ma vie une nuit plus tranquille que 
celle-ci». Et ’Omar de dire au mari «Répudie-la même en te contentant 
de ses tjoucles».

2 - Al-Boukhari a rapporté que Al-Rabi’ Bent Mou’awedh a dit: 
«J’avais un mari qui ne me donnait que peu de choses quand il voy
ageait et me privait de tout quand il s’absentait. Un jour ma langue m’a 
fourché et je lui dis: «Répudie-moi et je te donne tout ce que je pos
sède» Il accepta, mais mon oncle parternel Mou'adh Ben ‘Afra porta 
mon cas devant 'Othman Ben ‘Affan qui autorisa le Khôl’ et ordonna à 
mon mari de se contenter de prendre le cordon avec lequel je nouais 
mes cheveux».

On peut conclure de ce qui précède que le mari qui accepte le 
Khôl' a le droit de reprendre de sa femme tout ce qu’il lui avait donné 
pour la libérer, à savoir que certains ulémas autorisent de prendre aus
si ce qu’elle lui cède de bon gré, et d’autres l’empêchent: L’essentiel 
consiste à ne causer à la femme aucun préjudice, et les histoires que 
nous avons citées auparavant en sont la preuve aisni que les paroles 
divines qui mettent les hommes en garde d’observer les limites qu’il ne 
faut jamais les outrepasser.

Chapitre:

Le Khôl’ est-il une répudiation?

C’est un problème qui a suscité une controversion entre les ulé
mas. Les uns le considèrent comme tel, et les autres s’opposent. On a 
rapporté qu’Ibrahim Ben Sa’d Ben Abi Waqas demanda à Ibn Abbas: 
Un homme qui a répudié sa femme par deux fois, puis elle lui de
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mande le Khôl’ en lui faisant une libéralité, a-t-il le droit de se remarier 
d’avec elle?. Et Ibn Abbas de lui répondre: «Certes oui, car le Khôl’ 
n’est pas une répudiation. Dieu dans le verset a mentionné la répudia
tion à son début et à sa fin. Le Khôl’ se situe entre les deux qui n’est 
du tout un divorce». Puis il récita le verset.

C’était aussi l’opinion d’Ibn 'Omar, Ahmed et aussi celle de Chafé’i 
au début.

Ceux qui ont considéré le Khôl’ comme une répudiation, sont Ma
lek, Abou Hanifa et plus tard Chafé’i. Les Hanafites ont ajouté qu’il faut 
aussi tenir compte du Khôl’ en le soumettant à l’intention du mari si 
par ce Khôl’ le considère comme étant une seule répudiation ou plus, 
et dans ce cas le remariage sera soumis à une dot. Chafé’i a explicité 
son opinion à ce sujet en disant que si le mari en acceptant le Khôl’ 
n’a pas l’intention de divorcer et aucune preuve n’est donnée à cela, 
ce KhoV n’a aucun effet.

Oiapitre:

Selon l’opinion unanime des quatre imams et des ulémas, le mari 
n’a pas le droit de reprendre sa femme qui a demandé le Khôl’ tant 
qu’elle passe sa période d’attente en vertu de ce qu’elle lui a cédé. 
Soufian Al-Thawri a dit: «Si le Khôl’ n’a pas été fait en tant que répu
diation, il est une séparation entre les deux conjoints et le mari n’a au
cun droit sur la femme. Mais si l’on considère en tant que répudiation, 
il a le droit à la reprendre tant qu’elle purge sa période d'attente» Et 
les ulémas s’accordent en donnant le droit à l’époux de se remarier 
d’avec elle tant qu'elle se trouve dans sa période d’attente.

Oiapitre:
Le mari a-t-il le droit de répudier ̂ sa femme dans la période d’at

tente? Trois opinions ont été dites à ce sujet:
1-11 n’a pas le droit de le faire car la femme s’est rachetée et le 

remariage est soumis à une nouvelle dot. Chafé’i et Ahmed Ben Han- 
bal ont soutenu cette opinion.

2 - Malek a déclaré: «Si le Khôl’ est suivi d’un divorce sans qu’un in
tervalle ne les répare, c’est une répudiation. Mais si un intervalle 
s’écoule entre les deux, alors ce Khôl’ n’est plus une répudiation. Ainsi 
était l’avis de Ibn Abdel Al-Bin- et 'Othman.
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3 - Le mari peut la répudier tant que la femme se trouve dans sa 
période d’attente, comme ont déclaré Abou Hanifa, AI-Thawri et al-‘Ou- 
zaï.

«Telles sont les limites d’Allah, Ne les dépassez pas. Car qui dépasse 
les limites d’Allah est injuste» Voilà les lois que Dieu a montrées aux 
gens qu’il faut observer sans les outrepasser. Dans un hadith authenti
fié cité dans le Sahih, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Dieu a montré des limites ne les outrepassez pas. Il a imposé 
des prescriptions ne les négligez pas. Il a établi des interdictions ne les 
transgressez pas. Il s ’est tu des choses sans les déclarer par pitié envers 
vous ne recherchez pas à les savoir}/^ K

Du verset précité, il s'avère qu’il n’est plus permis de faire trois ré
pudiations en une seule fois comme ont déclaré les Malékites et leurs 
suivants, et la tradition consiste à faire chaque répudiation une fois à 
part. A ce propos, il a été rapporté qu’on a fait connaître à l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qu’un homme avait répudié sa 
femme par trois fois en un seul mot. Il se leva irrité et s’écria; «Est-il 
permis d’abuser du Livre de Dieu alors que je  me trouve encore parmi 
vous?» Un homme lui dit: «O Envoyé de Dieu! me pemriets-tu que je lui 
tranche la tête?» (Rapporté par Nassat).

«Si, après cela, le mari répudie sa femme, il ne pourra la reprendre 
qu’autant qu’elle aura épousé un autre homme que lui» Cela signifie que 
si l’homme répudie sa femme pour la troisième fois, elle ne sera plus li
cite pour lui tant qu’elle n’aura pas été remariée avec à un autre époux 
d’après un mariage authentique. Si ce nouvel époux la cohabite sans 
un contrat de mariage, étant une captive de guerre, elle ne pourra plus 
remarier son ex-époux, ainsi si le deuxième mariage n’a pas été 
consommé.

D’après Ibn Omar, on a demandé le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- au sujet de l’homme qui s’est marié d’avec une femme et 
la répudie avant la consommation du mariage, un autre homme 
l’épouse puis la répudie avant de consommer le mariage, cette femme
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sera-t-elle licite au premier mari?» Il répondit: «Non à moins que le 
deuxième mari n’ait de rapport charnel avec elle. (litt. avant d’avoir 
goûté au petit miel)» Plusieurs autres hadiths ont été rapportés qui 
donnent le même sens.

L’imam Ahmed a rapporté d’après Aicha l’histoire suivante: «La 
femme de Rifa’a Al-Qouradhi entra chez le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- alors que mon père Abou Bakr et moi nous trouvions 
auprès de lui. Elle lui dit: «Rifa'a m’a répudiée définitivement et j ’ai 
épousé Abdul Rahman ben AL-Zoubaïr, mais ce dernier a un membre 
viril pareil un morceau de tissu», et elle prit le pan de son vêtement 
voulant montrer qu’il est incapable de consommer le mariage. A ce mo
ment, Khaled Ben Sa’id Ben AI-’As qui se trouvait à la porte deman
dant l’autorisation d’entrer, s’écria: «O Abou Bakr, pourquoi ne 
défends-tu pas cette femme de proférer de tels propos devant l’Envoyé 
de Dieu?» Celui-ci sourit et répondit à la femme: «Il me semble que tu 
penses retourner à Rifa’a. Non. tu ne pourras plus le faire avant que Abdul 
Rahman n’ait de rapports avec toi».

Chapitre:

Un deuxième mari signifie un homme qui veut conclure un ma
riage authentique avec la femme répudiée désirant vivre avec elle 
comme à la suite d’un mariage normal. Et l'imam Malek d’ajouter: Si le 
deuxième mari la cohabite alors que la femme est à l’état de sacralisa
tion ou de jeûne ou dans une retraite spirituelle ou à ses menstrues ou 
à ses lochies, ou bien même que ce mari à l’état de jeûne ou de sa
cralisation ou dans une retraite spirituelle, elle ne sera plus licite au 
premier mari tant qu’elle n’ait pas eu de rapports sexuels avec le se
cond. Si ce dernier était un des gens d’Ecritures ou qui vivait sous la 
protection des musulmans et dans leur pays, ce mariage n’est plus va
lable car de tels mariages sont intenlits. Mais si le deuxième mari avait 
tout simplement l’intention de rendre cette femme licite à son ex-mari, 
plusieurs hadiths ont été rapportés à son sujet qui considèrent son ma
riage nul et appellent la malédiction sur lui. En voilà quelques uns de 
ces hadiths:

1 - Ibn Mass'oud a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a maudit les femmes qui font le tatouage et qui se 
font tatouer, celles qui portent de fausses chevelures et qui les font,
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ceux qui rendent licite un mariage d’une façon illégale et ceux qui en 
bénéficient, ceux qui vivent de l’usure et son mandataire» (Rapporté 
par Boukhari/^K

2 - Ali -que Dieu l’agrée a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a maudit: qui vit de l’usure, son mandataire, ses 
témoins et son scribe; qui pratique le tatouage et celles qui se font ta
touer pour s’embellir, qui refuse de faire l’aumône légale; qui rend un 
mariage licite en transgressant les lois et le bénéficiaire de ce mariage. 
Il a interdit de pousser des gémissements sur le mort. (Rapporté par 
Ahmed, Abou Daoud et Ibn Maja/^K

3 - Jaber a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Dieu maudit celui qui rend licite un mariage illégal et 
celui qui en profite». (Rapporté par Timddzi^^^).

4 - Omar ben Nafé a rapporté d’après son père qu’un homme vint 
trouver ibn Omar et lui demanda au sujet d’un homme qui a répudié 
sa femme. Son frère l’épousa sans se conformer aux lois du mariage.. 
Cette femme est-elle licite pour son ex-mari?. Il lui répondit; «Non à 
moins qu’il ne soit un mariage fait avec un désir et une cohabitation 
normale. Du temp de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
nous considérons ce genre de mariage en tant qu’un adultère».

Dieu enfin fait connaître aux hommes qui si le deuxième époux ré
pudie la femme après la consommation du mariage, et qu’ensuite elle 
et le premier mari se reconcilient, aucune faute ne leur sera imputée à 
condition qu’ils croient observer ainsi les lois de Dieu, c’est à dire tenir 
une bonne compagnie l’un à l’autre. Telles sont les lois de Dieu qu’il a 
montrées et rendues claires à ceux qui les comprennent.

(1) ilj 4 »..«1̂1 “¿il
.(4st-_j3l ti* JA Jlj

(2) ^  ^  :J\J ^

ûi'j *’j j)
(3) J 1 Jlj Jj—j  à' 1/̂ -̂
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Cependant les opinions sont controversées au sujet de l’homme 
qui a répudié sa femme par une ou deux fols et l’a laissée -sans la re
prendre- jusqu’à l’éco.ulement de sa période d’attente, puis elle se re
marie d’avec un autre qui, une fois le mariage consommée, la répudie 
et la deuxième période d’attente aura achevé, cette femme peut-elle 
revenir à son premier époux tant que la troisième répudiation n’ait pas 
été prononcée? L’affirmation a été soutenue par Malek, Chafé’i, Ah
med Ben Hanbal et une foule des compagnons.

En cas où le deuxième époux, par son mariage d’avec elle, aura 
rendu la répudiation définitive de son ex-mari, et si elle reviendra -au 
premier- elle devra conclure un nouveau mariage soumis à la dot? 
Abou Hanifa et ses adeptes les confirment en jugeant ainsi: si le deu
xième mariage rend la répudiation préalable comme définitive, à plus 
forte raison la première répudiation faite par une ou deux fois n’aura 
plus de valeur.

^  ù i y  tÆ  

'^\ iJ J ij S; ^  ®

^

wa ’idâ tallaqtumu-n-nisâ’a fabalagna ’ajalahunna fa’amsikûhunna bi 
ma‘rûfïn ’aw sarrihûhunna bima'rûfin walâ tumsikûhunna dirâra-I-li- 
ta'tadû wa man yaf al ^ lika  faqad zalama nafsahû walâ tattahidû ’âyâti- 
L-Lâhi huzuwan wa-dkurû ni‘mata-L-Lâhi ‘alaykum wamâ ’anzala ‘alay- 
kum mina-l-Kitâbi wa-l-hikmati ya ‘izukum bihî wattaqû-L-Lâha 
wa‘lamû ’anna-L-Lâha bikulli say’in ‘alîm(231).

La femme que vous avez répudiée est sur le point de terminer sa re
traite légale, ou bien reprenez-la sans arrière- pensée ou bien renvoyez-la 
gentiment. Ne la retenez pas arbitrairement dans le but de lui nuire. Celui 
qui ainsi se porte tort i  faii-même. Ne plaisantez pas avec les enseigne
ments d’Allah et montrez-TOos dignes de Ses Uenfaits, du Livre et de la sa
gesse qu’n  vous a envoyés du ciel pour vous avertir. Craignez Allah et 
rappelez-T(Nis qu’il sait tout. (231).
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Dieu à Lui la puissance et la gloire ordonne à l’homme qui a répu
dié sa femme et ayant le droit de la reprendre, d’être beinveillant à son 
égard lorsqu’elle sera sur le point de terminer sa période d’attente, et 
qu’il n’en reste que le temps suffisant pour la reprendre. Il doit la re
prendre d’une façon convenable en présence des témoins, et de la 
bien traiter, ou bien il lui donne la liberté en la retenant chez lui jusqu’à 
l’écoulement de la période d'attente, qu’ensuite il la congédie sans ini
mitié ni dispute ni insulte. Dieu a ordonné: «Ne la retenez pas arbitraire
ment dans le but de lui nuire». Ibn Abbas a commenté cela et dit: 
«L’homme qui avait répudié sa femme, la reprenait vers la fin de sa 
période d’attente afin qu’il ne la laisse pas se remarier d'avec un autre, 
puis il la répudiait une deuxième fois et agissait comme la première 
fois dans le but d’allonger la période d’attente autant qu’il pouvait rien 
que pour la nuire. Dieu interdit un tel comportemnet et menace 
l‘homme qui agit ainsi et qui, par ce faire, se ferait du tort à lui-même.

Dieu rappelle ensuite à ses serviteurs de reconnaître Ses bien
faits, à commencer par l’envoi de Son Prophète en leur apportant les 
preuves, la bonne direction et la sagesse par lesquelles il les exhorte. 
Il leur met en garde de transgresser ses lois car rien ne Lui sera caché 
et sûremant II les rétribuera selon leurs œuvres.

¿ 4M

<0

wa taliaqtumu-n-nisâ’a fabalagna ’ajalahunna falâ ta'^Iûhunna ’an 
yankitoa ’azwâjahunna ’idâ tara^w baynahum bi-l-ma‘rûfî ^lika yu‘azu 
bihî man kâna minkum yu’minu bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’âhiri dâlikum 
’azkâ lakum  wa ’at haru  w a-L-Lâhu ya 'lam u wa ’antum  lâ 
ta'lamûn (232).

Lorsque les fenmies que 4rous avez répudiées ont terminé leur retraite, 
ne les empêchez pas de prendre un autre époux si elles se sont engagées 
honnêtement. Ce conseil s’adresse à ceux d*entre vous qui croient en AEah 
et au jugement dernier. Cela est plus louable et plus honnête. Allah sait ce 
qui vous convient et vous ne le savez pas. (232).
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Ibn Abbas a dit que ce verset fut révélé au sujet de l’homme qui 
répudie sa femme par une on deux fois puis, sa période d’attente ter
minée, veut la reprendre et l’épouser. La femme consent mais ses tu
teurs l’empêchent; Dieu interdit à ces tuteurs de l’empêcher.

Cette question a susdté une controversion entre les ulémas, et qui 
est la suivante; Une femme a-t-elle le droit de se marier sans la pré
sence et le consentement de son tuteur? Ce sujet a été bien détaillé 
dans les livres conœmant le mariage, le lecteur est prié d’y revenir.

D’autre part, on a rapporté que ce verset a été révélé au sujet de 
Ma'qel Ben Yasser Al-Mouzani et de sa sœur. Al-Tirmidhi raconte que 
du temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, Ma’qel 
ben Yasser avait donné sa sœur en mariage à un musulman. A la sui
te d’une mésentente et après avoir passé un certain temps ensemble, 
il l’a répudiée. Puis il n’a songé à la reprendre qu’après l’écoulement 
de sa période d’attente. Comme ils éprouvaient, tous les deux, le senti
ment de revenir l’un à l’autre, son mari s’est présenté avec d’autres 
hommes la demandant en mariage. Ma‘qel s’opposa au mari et lui dit; 
«Ô stupide, fils de stupide! Je t’ai honoré et te l’ai donnée en mariage 
mais tu n’a pas tardé à la répudier. Par Dieu je ne te la redonne plus 
en mariage, n’y pense donc jamais». Dieu devina ce qu’il existait dans 
les cœurs de ces deux conjoints et fit descendre ce verset: «Lorsque 
les femmes qne vous avez répudiées... jusqu’à... et vous ne le savez pas».

«Ce conseil, s’adresse à ceux d’entre vous qui croient en Allah et au 
jugement dernier» Ceci comporte une interdiction aux tuteurs d’empê
cher les femmes de retourner chez leurs ex-maris si ceux-ci se sont 
mis d’accord conformément à l’usage. Voilà ce à quoi est exhorté et te
nu de suivre, celui qui croit en Dieu et au Jour Dernier, qui croit aux 
lois divines en s’y conformant, qui redoute la menace de Dieu et Son 
châtiment dans la vie future. Ce sera donc plus pur et plus net aux tu- 
tuers de rendre les femmes à leurs ex-maris sans être pris ou influen
cés par un sentiment quelconque, car Dieu connaît mieux que les 
hommes leurs intérêts.

^  j i j i  ^  

"i \ ^ j  Jjij ¿hüL
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wa-l-wâlidâtu yurd‘na ’awlâdahunna ^wlayni kâmilayni liman ’arâda 
’an yutimma-r-ri^‘ata wa ‘alâ-l-mawludi lahû rizquhunna wa kiswatu- 
hunna bi-l-ma‘rûfi lâ tukallafu nafsun ’illâ wus‘ahâ lâ tu^rra wâlidatum 
biwaladihâ walâ mawlûdu-l-lahû bi waladihî wa ‘alâ-l-wâriti mitlu dâlika 
fa’in ’arâda fîsâlan ‘an taradim minhuma wa tasâwurin falâ junâha ‘alay- 
hima wa ’in ’aradtum ’an tastarÆ‘u ’awlâdakum falâ junâte ‘alaykum ’id 
â sallamtum mâ ’âtaytum bi-l-ma‘rûfi wattaqû-L-Lâha wa ‘lamû ’anna- 
L-Lâba bimâ ta‘malûna basîr (233).

Les femmes répudiées sont tenues d’aOaiter leurs enfants pendant deux 
ans lorsque te père désire que l’allaitement soit cfnnplet. Le père de l’enfant 
est t«Hi de pourvoir à la nourriture et à l’habillement de la mère d’une ma
nière convenable. 11 ne sera rien demandé à personne au delà de ses mo
yens. n  ne faut pas que l’enfant soit une source d’ennuis pour la mère ou 
pour te père. L’obligation alimentaire vis à̂-vis de l’enfant passe aux héri
tiers du père. Si les deux époux sont d’accord pour sevrer l’enfant̂  après 
s’être consultés, cela est permis. Si vous désirez mettre vos enfants en nour
rice, cela est permis sous réserve toutefois de payer à la mère ce dont vous 
êtes convenu avec elle. Craignez Allah et sachez qu’Allah sait tout ce que 
vous fûtes. (233).

C’est un conseil adressé de Dieu aux mères répudiées d’allaiter 
leurs enfants pendant deux ans complets, le délai maximal, après quoi, 
l’allaitement n’aura aucun effet, et ceci dépend de la volonté de ceux 
qui veulent le rendre complet.

D’après l’unanimité des ulémas, l’allaitement d’un enfant dont l’âge 
est inférieur à deux ans, pose une interdication (comme le lien de pa
renté concernant par exemple le mariage ou autre), mais ce ne sera 
plus le cas si l’enfant a un âge supérieur. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «L’allaitement qui crée une interdiction est
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celui pris des seins comme nourriture avant le sevrage» (Rapporté par Tir- 
sous-entendant avant l’accomplissement de deux ans entiers. 

Car dans un autre hadith, concernant son fils Ibrahim qui mourut à 
l’âge d’un an et de dix mois, Il a dit; «Mon fils est mort alors qu’il se 
nourrissait encore des seins, il aura une nourrice au Paradis».

Malek a rapporté dans le «Mouwatta’» d’après Ibn Abbas, que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Ne pose une interdic
tion que l’allaitement d’un enfant dont l’âge est inférieur à deux ans».

Dans un autre hadith rapporté par Jaber, l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- a dit; «Aucun allaitement n’est valable (c.à.d 
qui crée une interdiction) après un sevrage ou une maturité» Ceci a été dit 
en confirmation des paroles divines qu’on trouve dans ce deux versets: - «... 
et il a été seyré au bout de deux ans» [Coran XXXI, 14].

- «Depuis le moment ou elle l’a conçu, jusqu’à l’époque de son sevrage, 
trente mois se sont écoulés» [Coran XLVI, 15].

Le dire; «L’allaitement ne crée pas une interdiction après deux 
ans» a été rapporté d’après Ali, Ibn Mass'oud, Ibn Abbas, Chafé'i et 
Ahmed. Quant à Abou Hanifa, il a fixé la période à deux ans et six 
mois.

D’autre part il a été rapporté d’après Omar et Ali qu’ils ont dit: 
«Aucun allaitement n’a un effet après sevrage». Il est très probable 
qu’ils ont déterminé cet âge à deux ans, comme il a été l’avis des au
tres théologiens, que l’enfant soit sevré ou non, ou bien il est probable 
aussi qu’ils ont limité la durée de l’allaitement à deux ans comme était 
l’avis de Malek.

Il a été cité dans les deux Sahihs que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- 
avait jugé que l’allaitement d’un jeune impose également une interdic
tion. En effet elle permettait à quelques hommes d’entrer chez elle et 
leur donnait de son lait tirant argument du faire du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- à l’égard de Salam l’esclave affranchi d’Abou 
Houdhayfa. Il avait ordonné à la femme de ce dernier de donner de

:Jlïj fi Qf- oljj)
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son lait à Salem, et par ce faire, Salem avait le droit d’entrer chez elle. 
Quant aux autres épouses du Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue-, elles avaient refusé d’agir ainsi prétendant que cela était une af
faire personnelle.

Il a été cité dans les Sahihs d’après Aicha, que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Assurez-vous que ce soient vos frè
res! Car il n’y a allaitement que s ’il y  a un apaisement de la faim>/^\

«Le père de l’enfant est tenu de pourvoir à la nourriture et à l’habille
ment de la mère d’une manière convenable». C’est à dire qu’il incombe au 
père d’assurer à sa femme répudiée la nourriture et les vêtements 
conformément à l’usage dans le pays sans prodigalité ni avarice mais 
plutôt selon sa capacité, comme Dieu le montre dans ce verset: «Que 
celui qui se trouve dans l’aisance paye selon ses moyens. Que celui qui ne 
possède que le strict nécessaire paye en proportion de ce que Dieu lui a ac
cordé. Dieu n’impose quelque chtK̂ e à une âme, qu’en proportion de ce qu’il 
lui a accordé. Dieu fera succéder l’aisance à la gêne») [Coran LXV, 7]. Al- 
Dahhak a dit que si le mari répudie sa femme qui lui a donné un en
fant, le père est tenu d’assurer à la mère tous les frais d’entretien: la 
nourriture et l’habillement confomiément à l’usage.

«n ne faut pas que l’enfant soit une source d’ennuis pour la mère ou 
pour le père») On entend par cela que la mère n’a pas le droit de refu
ser d’entretenir son enfant pour accabler son père de cette tâche, de 
même et une fois qu’elle l’a mis au monde de ne plus l’allaiter de son 
sein sans quoi il ne pourra plus vivre. Mais lorsqu’elle se sera acquit
tée de ses devoirs maternels, elle pourra, si elle le veut, rendre l’enfant 
au père si par ce faire elle ne lui causera aucun ennui. De même elle 
n’a pas le droit plus tard de garder l’enfant rien que pour causer une 
nuisance au père. Ainsi sera le cas du père s’il lui enlève l’enfant pour 
subir un dommage à la mère.

«L’obligation alimentaire vis-à-vis de l’enfant passe aux héritiers du 
père» c’est à dire que les héritiers du père ne doivent pas à leur tour 
nuire à l’enfant qui est de leurs. Pour une raison ou d’autre, il incombe

(1) ÂpUijîl Ujü ^  ^  oJ
.«ÎpUwJI
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à ces héritiers d’assurer la nourriture et l’habillement à la mère tout 
comme le père et s’acquitter de leurs obligations envers elle, qui est 
l’opinion de Moujahed, Al-Dahhak et une grande partie des ulémas. On 
peut en déduire, comme ont fait les adeptes des Hanafites et des Han- 
balites, que la dépense pour les proches parents est une obligation. Il 
est très probable que cette opinion découle du hadith rapporté par Sa
moura qu’il le remonte au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«Tout homme est tenu de s’acquitter de ses obligations envers son pro
che s’il dépend de lui».

«Si les deux époux sont d’accord pour sevrer l’enfant, après s’être 
consultés, cela est permis». On comprend par ceci que si les père et 
mère de l’enfant, d’un commun accord, veulent le sevrer avant deux 
ans pour son intérêt, aucune faute ne leur sera reprochée. On peut en 
déduire que la décision d’une seule partie concernant cette affaire 
n’est pas suffisante, et il n’est plus permis à l’un d’eux de le décider 
sans le consentement de^l’autre, pour sauvegarder l’intérêt de l’enfant, 
et cela est sans doute une compassion divine envers les serviteurs. 
C’est une exhortation et une miséricorde venue de Dieu pour montrer 
aux gens le moyen d’assurer la subsistance et le salut de l’enfant. 
Dieu a dit à cet égard: «Si elles allaitent l’enfant né de vous, versez-leur 
une pension. Mettez-vous d’accord sur ce point d’une manière convenable; 
mais, si vous rencontrez des difGcultés-prenez une nourrice pour l’enfant» 
[Coran LXV, 6].

Si pour une certaine raison la mère ne peut allaiter et entretenir 
l’enfant, et d’un commun accord, le père a le droit de le confier à une 
nourrice et il sera tenu de payer à la mère ce dont elle avait droit pour 
la période où l’enfant était à sa charge. Voilà le sens des dires de 
Dieu: «Si vous désirez mettre vos enfants en jiourrice, cela est permis sous 
réserve toutefois de payer à la mère ce dont vous êtes convenu avec elle».

Dieu exhorte enfin les gens à Le craindre car II voit parfaitement 
ce qu’ils font.

liU

» <
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wa-l-ladîna yutawaffawna minkum wa yadarûn ’azwâjan yatarabbasna bi 
’anfusihinna ’arba‘ata ’ashurin wa ‘asran fa’i ^  balagna ’ajalahunna falâ 
junâha ‘alaykum fimâ fa'alna fî ’anfusihinna bi-l-ma‘rûfi wa-L-Lâhu bi- 
mâ ta‘malima habîr (234).

A la mort de leurs maris, les femmes sont tenues d’accomplir une re
traite de quatre mois et dix jours. A l’expiratirai de cette retraite, elles dis
poseront d’elles-mêmes comme elles voudront dans les limites de la 
bienséance, sans que vous puissiez vous formaliser. Et Allah est informé de 
ce que vous faites» (234).

Selon ce verset, toute femme qui a perdu son mari ayant 
consommé ou non son mariage, doit passer une période d’attente de- 
quatre mois et dix jours; sans aucune distinction entre l’une et l’autre. 
Tel est le sens strict et général qu’on peut en déduire. On a rapporté 
qu’un homme mourut avant de consommer son mariage, en deman
dant l’avis d’ibn Mass‘oud à son sujet, il répondit: «je vous donne mon 
opinion, s’il s’avère qu’elle est juste, cela sera grâce à Dieu, et si c’est 
le contraire, j ’aurais commis une faute provenant du démon. Dieu et 
son Envoyé désavoueront mon jugement: Cette femme aura le droit à 
la dot entière, devra passer la période d’attente fixée et aura sa part 
complète de l’héritage» Ma'qel Ben Yassar Al-Achja’i se leva et dit: 
«C’est bien ce que j ’ai entendu de la bouche de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- quand il a donné son jugement au sujet 
de Barou' Bent Wacheq.» Abdullah Ben Mass'oud éprouva alors une 
grande joie.

Cette règle générale est donc applicable à toutes les femmes sauf 
celle qui perd son mari pendant sa grossesse, dont la période d’attente 
expire lors de l’accouchement, conformément aux paroles divines: «La 
période d’attente des femmes enceintes se terminera avec leur accouche
ment» [Coran LXV, 4],

Quant à Ibn Abbas, et pour mieux observer les enseignements, il a 
jugé que la femme enceinte doit accomplir la période la plus longue: 
l’accouchement ou quatre mois et dix jours, et ceci en réunissant les 
deux versets. Son jugement pouvait être idéal et parfait si la tradition ne 
l’aurait pas contrarié en prenant comme exemple le cas de Soubai'a Al- 
Aslamia mentionné dans les deux Sahih et qui est le suivant: «Soubai'a 
AL-AsIamia était la femme de Sa'd Ben Khawla qui mourut alors qu’elle
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était enceinte. Après l’accouctiement et sa pureté, elle se farda afin de 
paraître belle aux yeux qui aspiraient à ses fiançailles. Abou As-Sanabel 
ben Ba'kak entra chez elle, et la trouvant ainsi, il lui dit: «Pourquoi es-tu 
en parfaite toilette? Peut-être aspires-tu de nouveau au mariage? Par 
Dieu tu ne pourras te marier qu’après l’écoulement de quatre mois et 
dix jours».

«Soubai’a poursuivit: «Lorsqu’il m’a dit cela, je m’enveloppai de 
mes habits et le soir j ’allai trouver l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- pour m’informer à ce sujet. Il me dit que j ’ai purgé 
ma période d’attente lorsque j ’ai enfanté, et il m’accorda le droit de me 
marier à nouveau si bon me semblera».

Abou Omar Ben Abdul Birr raconta plus tard qu’Ibn Abbas revint 
sur ses dires quand on lui rapporta l’histoire de Soubai'a.

Ainsi fait exception de la règle générale la femme esclave dont sa 
période d’attente est la moitié d’une femme libre par assimilation aux 
peines prescrites dont on lui applique la moitié, bien que nombre des 
ulémas traitent sur le même pied d’égalité les femmes libres et escla
ves en se conformant au verset précité, sous prétexte que la période 
d’attente dépend de la nature innée de la femme soit-elle libre ou es
clave.

Pourquoi cette période est limitée à quatre mois et dix jours? On y 
trouve certes une sagesse car il y en a là une possibilité que la femme 
puisse être enceinte lors de la mort de son mari. Si cela s’avère juste, 
la grossesse a lieu selon le hadith rapporté dans les deux Sahihs 
d’après Ibn Mass'oud: «Chacun de vous demeure dans le ventre de sa 
mère quarante jours une goutte de sperme, puis un caillot de sang pendant 
une durée égale, puis un morceau de chair (comme une bouchée) pendant 
une période d’une durée équivalente. Ensuie Dieu envoie l’ange chargé de 
lui insuffler l ’esprit...» (Rapportépar Boukhari et Mouslim)^^K Voilà 
donc cent vingt jours qui forment les quatre mois, quant aux dix jours 
complémentaires, ils sont considérés comme une réserve pour les

(1) Ô . 1 * ^ 0 1 »  ^  (/ijl jy iw  ^̂ 1 ^  iU-
¿ii«Jl tiiiJ i Ji« |»J iiiü i tSiiaj U jj

*'jj) V
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mois qui compteront moins que trente jours et pour s’assurer de la 
vie du fœtus. Et c’est Dieu qui est l’omniscient.

«A l’expiration de cette retraite, elles disposeront d’elles-mêmes 
comme elles voudront dans les limites de la bienséance, sans que vous puis
siez vous formaliser» On peut déduire de ce verset que la femme qui 
perd son mari doit accomplir sa période de viduité fixée durant lequelle 
il lui sera permis de porter le deuil. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue-, dans un hadith cité dans les deux Sahih, a dit: «Il 
n’est plus permis à une femme qui croit en Dieu et au Jour Dernier de por
ter le deuil sur son mari mort plus de quatre mois et dix jours» (Rapporté 
par Boukhari et MousUm/^K

Dans un autre hadith, Oum Salama a rapporté qu’une femme vint 
trouver l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «O 
Envoyé de Dieu, ma fille a perdu son mari et souffre de ses yeux, 
peut-elle les enduire du Kohol?» -Non, fut la réponse par deux ou trois 
fois. Puis il ajouta: Ce n’est qu’une période de quatre mois et dix jours. Du 
temps de l’êre préislamique l’une d’entre vous restait ainsi un an entier» 
(Rapporté par Boukhari et MousUnt/^^.

Zainab la fille d’Oum Salama a raconté: «Lorsqu’une femme per
dait son mari, elle demeurait une année complète dans une misérable 
habitation, portait des vêtements râpés, ne touchait à aucun parfum, et 
après l’écoulement de cette année, elle sortait pour jeter un crottin 
qu’on lui donnait, puis on lui apportait un animal: un âne, un mouton 
ou un oiseau et elle frottait son corps contre le sien. Ni l’animal ni l’oi
seau ne restait vivant à cause de l’odeur puante de cette femme».

Nombre d’ulémas ont jugé que le verset précité a été abrogé par 
celui-ci: «n est recommandé à ceux qui ont des femmes de les autoriser par 
testament, avant de mourir, à demeurer et à être entretenues au domicile

(1 ) il)l (J ^  “à '

^  J ji
(2) Lfi-jj ,^ 1  :cJlî »iy*l ùî i—L- fî ^  

^  Lkj[t :Jü ûÿ
^  CJlÎ" JLÎj
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conjugal pendant un an. Si elles quittent ce domicile de leur propre gré, 
vous n’encourrez aucune responsabilité pour la façon dont elles se condui
ront par la suite...» dont nous allons le commenter plus loin.

Le port de deuil consiste à ne plus toucher du parfum et ne porter 
ni parure ni vêtements convenables pour attirer les aspirants au ma
riage. Ce comportement s’applique à la femme qui passe sa période 
d’attente soit à la suite de la mort du mari, soit après la répudiation 
avec droit à la reprise.

En général, toute femme qui perd son mari doit porter le deuil, 
qu’elle soit jeune, ou dans sa ménopause, ou libre ou esclave, musul
mane ou impie. Mais Abou Hanifa et ses adeptes exemptent la femme 
incrédule de cette obligation, une opinion soutenue aussi par Achab, 
Ibn Nafé et les Malékites, tirant argument du hadith prophétique cité 
auparavant: «Il n’est pas permis à une femme qui croit en Dieu et au 
jour dernier...». Abou Hanifa et ses adpetes exemptent aussi la femme 
mineure et l’esclave musulmane.

Une fois le délai de cette période passé, on ne reprpchera aucune 
faute aux tuteurs de ces femmes le comportement de ces dernières. Et 
Ibn Abbas de commenter cela en disant: «On n’a le droit de reprocher 
à la femme qui a purgé sa période d’attente aucune faute si elle se 
farde, porte de beaux vêtements et ses parures comme il est de cou
tume».

x j ' ¿ ¿ ¿ J  i  Î21( ù i -H Q  - i j

t  - i i  i j i i  i i t  

-4 u  j i é  SI i j l i i i j  ÎK-I i i ç j î  ^  ¿ M i '

0  j ü i  ^  ùl |î : J ùî

Wâlâ JunâM ‘alaykum fimâ ‘arradtum bihî min hitbati-n-nisâ’i ‘aw ’ak- 
nantum fî ’anfusikvim ‘alima-L-Lâhu ’annakum sata^urûnahunna walâ- 
kil-la tuwâ‘iduhunna sirran ’illâ ’an taqûlû qawlam-ma‘rûfan walâ 
ta‘zimû ‘uqdata-n-nikâM ^ t ta  yabluga-l-Kitâbu ’ajalahû wa‘lamû ’anna- 
L-Lâha ya‘lamu mâ fî ’anfusikum fahdarûhu wa‘lamû ’anna-L-Lâha 
gafôrun tolîm (235).
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Vous ne commettrez pas de péché en faisant des propositions discrètes 
de mariage à ces femmes pendant leur retraite ou en ébauchant de pareils 
projets dans vos esprits. Car Allah sait que vous aurez de tels désirs. Mais 
ne vous liez pas par des promesses secrètes et n*ayez avec elles que des pro
pos honnêtes. Ne passez pas la convention de mariage tant qne le délai de 
viduité ne sera accompli. Souvenez-^ous qu’Allah sait qui se passe en vous- 
même. Craignez-le. Et n’oubliez pas qu’il est induglent et miséricordieux. 
(235).

Dieu informe les hommes qu’ils ne commettront pas de péché s’ils 
font allusion en mariage aux femmes qui ont perdu leurs maris. Plu
sieurs formules sont tolérées, comme a déclaré Ibn Abbas, comme par 
exemple de dire: «Je veux me marier d’avec une femme qui a tel et tel 
caractères» ou: «J’aurai bien souhaité que Dieu me facilite le mariage 
avec une telle femme», ou bien encore: «J’ai tellement besoin de me 
marier et que Dieu me prépare la femme vertueuse» sans qu’il soit né
cessaire de faire une proposition au mariage. Ceci se rapporte à la 
femme répudiée définitivement Car le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- ordonna à Fatima bent Qais, répudiée par son mari Abou amr 
ben Hafs définitivement de passer sa période d’attente chez (l’aveu
gle) Ibn Oum Maktoum, en lui disant: «Quand tu auras passé la pério
de, informe-moi» Le délai passé, il la maria à son affranchi Oussama 
Ben Zaid. Quant à la femme répudiée avec droit de reprise (c.à.d par 
une ou deux fois) son cas n’a suscité aucune controverse entre les ulé
mas, car nul n’a le droit, à part son mari, de lui pnsposer le mariage ou 
de lui en faire allusion.

De tels propos. Dieu les permet mais de promettre à telles fem
mes quelque chose en seret. Il l’interdit, toute proposition consiste à 
leur dire des paroles convenables. Ibn Zaïd a commenté cela en dis
ant; «Cela consiste aussi à conclure un contrat de mariage alors que 
la femme purge encore sa période d’attente, et une fois le délai passé, 
il le proclame».

«Ne passez pas la convention de mariage tant que le délai de viduité 
ne sera pas rempli» Cela signifie, en principe, que tout contrat de ma
riage conclu pendant la période de viduité est nul. Quel sera le cas de 
l’homme qui consomme ce mariage pendant la dite période? Les ulé
mas ont jugé à l’unanimité d’annuler ce mariage. Mais la question qui
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se pose; Le divorce sera-t-il-d’obligation, et cette femme lui sera-t-elle 
interdite?

La majorité des ulémas ont déclaré qu’elle ne lui sera pas interdite 
et l’homme pourra la demander au mariage une fois le délai de la pé
riode d’attente aura passé. Mais il apparait que l'imam Malek a une 
opinion tout à fait différente qui impose l’interdiction sous prétexte que 
cet homme a hâté l’affaire car Dieu lui a fixé un délai qui échoit avec 
l’expiration de la période, et par la suite il devra être puni pour son 
faire tout comme le meurtier qui sera privé de la succession.

Que les hommes prennent garde de déroger aux lois imposées 
par Dieu car II sait purfôitement ce qu’ils font et II est en même temps 
indulgent et plein de mansuétude.

^  j î  ' g i j i s  -Í Ú ^  ùL 0 a ;  - Í

lâ junâi^ ‘alaykum ’in tallaqtumu-n-nisâ’a mâ lam tamassuhunna ’aw 
tafridû lahunna farî^tan wa matti‘ûhunna ‘alâ-l-mûsiri qadaruhû ma- 
tâm-bil-ma‘rûfi Mqqan ‘al-l-muteinîn (236).

11 vous est permis de répudier les femmes avec qui vous n’aurez pas 
consommé le mariage et à qui vous n’aurez pas ñxé de dot. Mais adoucis
sez leur déception par un présent, dont l’importance variera suivant que 
vous serez ridie on pauvre. C’est là une obligation morale pour les gens de 
noble caractère. (23Q.

Dieu béni soit-ll a rendu libre la répudiation de la femme avec qui 
on a conclu un contrat de mariage mais qu’on n’a pas consommé. Ibn 
Abbas a dit à cet égard: Il est toléré à l’homme de répudier la femme 
qu’il n’a pa touchée, en lui donnant un présent si un certain tuteur l’a 
représenté en concluant le contrat du mariage, bien que cela lui cause 
une contrition. C’est pourquoi, et afin de la reconforter. Dieu a ordonné 
de lui faire un don nécessaire selon la capacité de l’homme qui dé
pend de son état: aisé ou pauvre. Ce don peut être un domestique, de 
l’argent ou d’habillements selon les moyens de l’homme.
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On a rapporté que Al-Hassan Ben Ail n’est séparé de sa femme 
en lui donnant dix mille dirtiams. Elle déclara: «Tel est un don modeste 
d’un amant qui me répudiê ^H>.

Abou Hanifa a dit que lorsque les deux conjoints disputent la va
leur de ce don, l’homme doit donner à la femme la moitié de la dot 
qu’on fixe à une autre qui jouit des mêmes conditions.

Selon Chafé'i, ce don n’a pas une valeur fixe mais il a déclaré que 
trente dirhams seraient une somme convenable. Mais la question qui a 
suscité une controverse est la suivante: «Ce don est-il d’obligation 
pour chaque femme répudiée ou bien il est réservé à qui on n’a pas 
fixé une dot et avec qui on n’a pas consommé le mariage?

- La première réponse:

Consiste à conférer ce don à toute femme répudiée en se confor
mant à ce verset: «Un petit pécule est dû aux femmes répudiées à titre de 
dédommagement. C’est une obligation morale pour ceux qui craignent 
Dieu», ainsi qu’à ce verset: «Venez: je vous procurerai quelques avantages 
puis je vous donnerai un généreux congé» [Coran XXXllI, 28]. A savoir 
que ces femmes-là on leur avait fixé une dot et on les avait touchées. 
Telle est l’opinion de Sa'id Ibn Joubaïr et l’un des dires de Chafé’i.

La deuxième réponse:

C’est une obligation qui ne concerne que la femme répudidée qui 
n’a pas consommé le mariage même si on leur avait fixé une dot, 
d’après les dires de Dieu: «O vous qui croyez, quand vous épousez des 
croyantes et que vous les répudiez ensuite sans les avoir touchées, vous 
n’avez pas à leur imposer une période d’attente. Donnez-leur quelque bien 
et renvoyez-les décemment») [Coran XXXIII, 49]. Sa’id Ben Al-Moussaiab 
a dit que ce verset a abrogé celui qui est mentionné dans la sourate 
de la vache (n: 236).

Quant à Boukhari, il a rapporté d’après Sahl Ben Sa'd et Abou

(1) l’histoire de cette répudiation est la suivante; «Lorsqu'Ali fut poignardé et on 
reconnut Al-hassan pour calife, la fennme de ce dernier lui dit: «Que la califat 
te procure le bonheur». Il lui répondit: «On vient de tuer ‘Ali et tu te montres 
réjouie de son meurtre? Va-t-en, tu es répudiée par trois fois» Puis il lui en
voya dix mille dirhams».
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Oussayd que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
épousé Oumayma Bent Chourahbil. La nuit de noces, voulant appro
cher d’elle, elle manifesta son mépris. Il la congéida en chargeant 
Abou Oussayd de lui donner son trousseau et deux vêtements.

La troiâème réponse:

Ce don est de droit de la femme répudiée à qui on n’a pas fixé 
une dot et avec qui on n’a pas consommé le mariage. Mais si on a eu 
de rapports avec elle, une dot lui sera d’obligation équivalente à celle 
d’une autre femme de mêmes conditions, et si elle n’a pas été répré
sentée par un tuteur. Au cas où on lui a fixé une dot mais on l’a répu
diée avant de l’avoir touchée, la moitié de cette dot lui sera 
d’obligation, mais si le mariage a été consommé elle aura droit à tout 
ce qu’il lui reviendra. Ce verset, selon cette opinion, n’a rapport qu’à la 
femme à qui on n’a pas fîxé une dot et on ne l’a pas touchée. Tels 
sont les dires d’Ibn Omar ^t Moujahed.

Mais panmi les ulémas, il y avait ceux qui ont recommandé à faire 
un pareil don à toute femme répudiée représentée par un tuteur avec 
qui on n’a pas consommé le mariage, car ceci n’est pas désapprouvé 
et le verset n; 49 de la sourate «Les Factions» [Coran XXXI11] cité au
paravant donne libre choix à l’homme. C’est pourquoi Dieu a dit; «Mais 
adoucissez leur déception par un présent, dont l’importance variera suivant 
qiK vous serez riciie ou pauvre» et; «Un petit pécule est dû aux femmes ré
pudiées à titre de déd(Hnm^anent..» A savoir que certains parmi les ulé
mas approuvent cette recommandation.

"T ix > - r  -r i/: -i" ■:>
U ô' 4^  ÙÎ ò li
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wa’in tallaqtumûhunna min qabli ’an tamassûhunna waqad faradtum la- 
hunna fari^tan  fanisfu mâ faradtum ’illâ ’an ya‘fûna ’aw ya‘fû-l-ladî 
biyadihî ‘uqdatun-n-nikâM wa ’an ta‘fû ’aqrabu littaqwâ walâ tansawu-1- 
fada baynakum ’inna-L-Lâha bimâ ta‘maluna basîr (237).

«Si vous répudiez une femme avant la consommation du mariage mais 
après avoir fixé sa dot, la moitié de celle-ci loi est acquise, à moins qu’elle
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ne vous en fasse remise, elle ou celui qui l’a représentée au mariage. En pa
reille occasion, il est méritoire de se montrer large de part et d’autre. Ne 
négligez pas d’être généreux entre vous. Dieu voit ce que vous faites» (237).

Ce verset concerne spécialement ce qui est dû à la femme répu
diée sans que le mariage soit consommé, car s’il y avait d’autres obli
gations, le verset l’aurait montrées clairement, surtout qu’il a rapport 
avec le verset précédent. Dans ce cas la moitié de la dot est incontes
tablement dûe d’après l'unanimité des ulémas, mais trois des chefs 
des écoles de la loi islamique ainsi que les califes rachidines (les biens 
dirigés) avaient jugé que toute la dot devait être versée à la femme ré
pudiée avant la consommation du mariage. Mais Ibn Abbas avait un ju
gement différent quand on lui a demandé son opinion au sujet d’une 
pareille femme, en affirmant qu’elle a droit à la moitié de la dot en se 
conformant à la lettre au verset sus-mentionné.

Tout cela dépend de la volonté de la femme répudiée qui peut 
laisser tout. Quant à: «Celui qui l’a représentée au mariage», son inter
prétation porte à équivoque:

- Les uns disent qu’il s’agit du mari. Chouraïh a rapporté: «Ali m’a 
demandé au sujet de celui qui l’a représentée au mariage, je lui répon
dis: «C’est le tuteur» - Non s’écria-il, il est bien le mari. Telle était aus
si l’opinion de Chafé’i, Abou Hanifa et Ibn Jarir, en précisant que le 
mari détient le contrat du mariage, il pourra le maintemir et le rompre 
car un tuteur ne saurait se désister des droits de sa pupille.

- Les autres répondent que cet homme-là est le père de la femme, 
ou son frère ou une autre personne qui la représente, comme ont jugé 
Al-Hassan, ‘Ata, Taous, Malek et Chafé‘i auparavant, sous prétexte 
que ce tuteur c’est bien lui qui a donné la femme au mariage et par la 
suite a le droit de disposer de ce droit en dehors de ce qu’elle pos
sède.

‘Ikrima a déclaré: Dieu a ordonné et toléré un tel désistement et 
toute femme a le droit d’agir dans ce sens.

«En pareille occasion, il est méritoire de se montrer large de part et 
d’autre. Ne négligez pas d’être généreux entre vous». C’est une exhorta
tion adressée aux hommes et femmes et quiconque parnii eux se mon
tre généreux sera celui qui craint Dieu le plus. Ali Ben Abi Taleb a
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rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Il arrivera un jour difficile où le croyant retiendra fermement dans ses 
mains ce qu’il possédera sans prodiguer aucune générosité, malgré que Dieu 
a dit: «ne négligez pas d’être généreux entre vous» «Des hommes de mau
vaise fo i ne tarderont pas à acheter d ’un homme nécessiteux tout ce qu’il 
leur proposera». (Rapportépar Ahmed, Abou Daoud et Tirnùdzi)^^^.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a interdit la 
vente en cas de nécessité et la vente aléatoire en s’adressant aux 
hommes: «Si tu possèdes un superflu de richesses, donne-le à ton 
frère et n’ajoute pas une autre gêne à la sienne. Le musulman est le 
frère du musulman: il ne doit ni lui causer de chagrin ni le priver» Dieu 
connaît parfaitement ce que vous faites, rien ne lui est caché et il rétri
buera à chacun la récompense qu’il méritera pour prix de ses œuvres»

Mfizû ‘alâ-s-salawâti wa-s-salâti-1- wustâ wa qûmû li-L-Lâhi qâni- 
tîn (238) fa’in hiftum farijâlan ’aw rukbânan fa’idâ ’amintum fadkurû-L- 
Lâha kamâ ‘allamakum mâ lam talcûnû ta‘lamûn (239).

Observez ponctuellement les prières, notamment la prière intermé
diaire. Contribuez à la gloire de Dieu, pleins de ferveur. (238) En période 
de trouble, il vous est permis de prier en marche ou à cheval. Quand vous 
êtes en sécurité, priez comme Dieu vous l’a enseigné, quand vous ne le sa
viez pas encore. (239).

Dieu ordonne aux hommes de s’acquitter des prières à leurs mo
ments détenninés. A cet égard, il a été cité dans les deux Sahihs, que 
Ibn Mass'oud a demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le

(1) OyLJ» ùî s-lLU ^

JjIj jjÎj o\jJ) JT àyoXi j'j-î-»
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salue-: «Quelle est l’œuvre la plus méritoire?» - La prière à son heure fi
xée, répondit-il. - Et après? -Le combat dans la voie de Dieu -Et après?. 
La piété filiale» (Rapporté par Boukhari et MousUm/^\

Quelle est cette prière intermédiaire?

Plusieurs opinions ont été dites à son sujet:

- Elle est celle de l’aube: Malek la confirme en se référant au ha
dith rapporté par Ibn Abbas qu’il a fait la prière de l'aut)e dans la mos
quée de Bassrah et a fait l’invocation du Qounoute avant l’inclinaison 
en disant: «Telle est la^rière intnnédiaire que Dieu a mentionnée dans 
son Livre». Chafé’i a soutenu cette opinion tirant argument du même 
verset: «Contribuez à la gloire de Dieu, pleins de ferveur», or la glorifica
tion àvec ferveur ne signifie autre que l’invocation du Qounoute qu’on 
fait à la prière de l’aube».

- Elle est celle qu’on ne doit pas l’écourter et elle est située entre 
deux autres formées de quatre rak'ats, sous-entendant la prière du 
coucher du soleil.

- Elle est celle du midi, car Zaid ben Thabet a raconté: «L’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- priait celle du midi au moment 
de la canicule, et c’était la prière la plus difficile -vu son moment- pour 
ses compagnons. Dieu fit cette révélation à son sujet.

- Elle est celle de l’asr, la dernière opinion soutenue par la majo
rité des ulémas.

L’imam Ahmed a rapporté dans son «Mousnad» que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, le jour de la bataille des Factions 
(Al-Ahzab)l devant retarder la prière de l’asr, a dit: «Ils nous ont empê
ché de nous acquitter de la prière intermédiaire. Que Dieu remplisse du feu 
leurs cœurs et leurs demeures». Puis il s’en est acquitté entre le coucher 
du soleil et le soir» (Rapporté par Atmed, Boukhari et Mouslim, Abou 
Daoud et Tirnùdù/^\

(1) ;Jli cJL» :jLî c-J 
jit  :Jlî j«-î :cJlî ((¿I ^  :jü  ?</í ¡i-î

(2) LijJLiuîsi JL»
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Pour montrer son importance et l’obligation de l’observer, il a dit 
dans un hadith authentifié: «Quiconque néglige la prière de l ’asr, c ’est 
comme il a perdu famille et biens».

On peut conclure que, malgré les différentes opinions et hadiths la 
prière interméiaire est celle de l’asr.

Puis Dieu demande aux hommes de Le prier avec piété, ferveur et 
recueillement, en se tenant debout devant Lui. Toute parole qui n’a 
pas une relation avec la prière est futilité. Ibn Mass'oud avait salué le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- alors qu’il priait il ne lui ré
pondit pas le salut, et en terminant, il lui dit: «Dans la prière il y a de 
quoi à en s ’adonner».

Dans le Sahih de Mousiim on trouve ce hadith: «D’aucuns propos 
ordinaires ne sont admissibles dans la prière, mais sont permises la glorifi
cation, la mention et la proclamation de la grandeur de Dieu» Et Zaid ben 
Arqam a rapporté: «Du temps du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- le fidèle tenait de propos avec un autre concernant la prière, jus
qu’à ce que ce verset fût révélé, et depuis nous observions le recueille
ment».

«En période de trouble, il vous est permis de prier en marchant ou à 
cheval. Quand vous êtes en sécurité, priez comme Dieu vous l’a enseigné 
quand vous ne le saviez pas encore».

Il ne s’agit donc pas seulement d’observer le temps de la prière, 
mais son accomplissement à la perfection comme Dieu nous l’a ensei
gné, est strictement essentiel sans y penser à autre chose. Mais 11 a 
fait allusion dans ce verset aux moments du combat, de la mêlée et du 
danger, car dans ce cas on peut prier en marchant où à dos des mon
tures qu’on s’oriente vers la Qibla ou non. On a demandé à Ibn Omar, 
comme Malek le rapporte, comment est la prière en cas de danger, il 
répondit: «Si la situation est si grave et dangeureuse, les hommes peu
vent prier debout ou montés sans qu’ils soient dirigés vers la Qibla». 
C’est une tolérance de Dieu, comme le rapporte Nafé d’après Ibn

ji\j sljj) ((frLijJlj
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Omar. Et l’imam Ahmed de dire: «On peut même écourter la prière et 
la réduire à une seule rak’at en cas de la mêlée».

En confirmation de cela, Mouslim a rapporté d’après Ibn Abbas 
qu’il a dit; «Dieu par la bouche de votre Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a imposé la prière de quatre rak'ats quand on est résident, 
deux en cas de voyage et une seule en cas de danger». Telle était 
aussi l’opinion d’Ibn Jarir et Al-Boukhari.

A ce propos AI-Ouza‘i a dit; «Lors de la conquête d’une ville et 
que les hommes se trouvent incapables de faire la prière comme elle 
est prescrite, ils peuvent l’accomplir en se contentant des gestes ou ils 
peuvent la retarder jusqu'à ce que le combat prenne fin. Alors ils peu
vent s’en acquitter en la réduisant à deux rak'ats si l’état de sécurité le 
pemriet, sinon une seule rak’at qui comporte deux prosternations, ou 
bien encore ils la retardent car des takbirs dans ce cas ne sont plus 
suffisants».

Anas Ben malek raconte: «J’ai assisté à l’état de siège de la forte
resse Toustor. A la clarté de l’aube, les hommes ne purent pas faire la 
prière car le combat disait rage. Nous dûmes l’accomplir alors qu’il fai
sait jôur avec Abou Moussa et Dieu nous accorda la victoire». Et Anas 
d’ajouter: «Cette prière m’a été plus chère que le bas monde et ce 
qu’il contient».

Quant à la prière de la crainte - ou en cas de danger- Dieu nous 
montre comment on doit l’accomplir, et nous en parierons en commen
tant la sourate des Femmes.

Une fois en sécurité, la prière doit être fólte comme Dieu nous l’a 
enseigné, c’est à dire en accomplissant ses inclinaisons, prostemations 
et recueillement. Enfin, comme Dieu nous a tout montré, nous devons 
Lui être reconnaissants.

«1̂  xi, U l i  ^
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wa-l-ladîna yutawaffawna minkum wa yadarûna ’azwâjan wasiyyatan li 
’azwâjihim matâ'an ’ilâ-l-Mwli gayra ’ihrâjin fa’in harajna falâ junâha 
‘alaykum fîmâ fa‘alna fî ’anfusihinna mim ma‘rûfîn wa-L-Lâhu ‘azîzun 
tokîm (240) wa-li-1 mutallaqâti matâ‘un bil-ma‘rûfî ^ q q an  ‘ala-l-mutta- 
qîn (241) kadâlika yubayyinu-L-Lâhu lakum ’âyâtihi la ‘allakum 
ta‘qilûn (242).

n  est recommandé à ceux qui ont des femmes de les autoriser par tes
tament, avant de mourir, à demeurer et à être entretenues au domicile 
conjugal pendant un an. Si elles quittent ce domicile de leur propre gré, 
vous n’encourrez aucune responsabilité pour la façon dont elles se condui
ront par la suite, à condition qu’elles restent honnêtes. Dieu est puissant et 
juste. (240). Un petit pécule est dû aux femmes répudiées à titre de dédom- 
m^ement. C’est une obligation morale pour ceux qui craignent Dieu (241). 
Ainsi Dieu commente sa doctrine. Peut-être le comprendrez-vous. (242).

La majorité des ulémas ont déclaré que le premier verset est 
abrogé par le verset n: 234 «A la mort de leurs maris, les femmes sont 
tenues d’accomplir une retraite de quatre mois et dix jours». Al-Boukhari 
rapporte: Ibn Al-Zoubaïr a raconté: «je dis à Othman Ben ‘Affan: 
«Puisque ce verset a été abrogé par celui qui le précède pourquoi le 
gardes-tu dans le Coran, il vaut mieux le négliger?» Il me répondit: «Ô 
fils de mon frère! Je ne change rien du Coran et je ne n’intervertis ja
mais l’ordre des versets» On peut en déduire que ‘Othman n’avait au
cun droit (ni à un autre) d’altérer on changer les versets du Coran, ni 
invertir leur ordre, plutôt il n’a fait que transcrire ce Livre Saint tel qu’il 
a été révélé et complété.

A propos de ce verset, Ibn Abbas raconte: «Lorsque l’homme 
mourait sa femme restait dans le domicile conjugal pendant une année 
où on dépensait pour elle des biens laissés par le mari. Puis Dieu fit 
descendre le verset qui fixe la période de viduité à quatre mois et dix 
jours, à moins qu’elle ne soit enceinte, et dans ce cas cette période ex
pire avec l’accouchement. Ensuite sa part de la succession fut fixée 
exemptant ainsi les héritiers des dépenses d’entretien pour elle et an
nulant le testament, selon ce verset: «Si vous n’avez pas d’enfants, le 
quart de ce que vous avez laissé reviendra à vos épouses. Si vous avez un 
enfant, le huitième de ce que vous avez laissé leur appartient) [Coran IV, 
12].
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Ibn Abbas a dit: «Ce verset n’implique pas la femniie de passer sa 
période de viduité cliez elle mais il lui donne la liberté de la passer là 
où elle veut. Tel est le sens des paroles divines.

Quant à ‘Ata’, il a dit: «A la mort de l’époux, la femme peut passer 
sa période de viduité chez elle et demeure au domicile conjugal en ver
tu du testament, et elle a le droit de le quitter comme Dieu le montre 
dans ce verset: «Si elles quittent ce domicile de leur propre gré, vous n’en
courrez aucune responsabilité». Et ‘Ata’ d’ajouter: «Le verset de la suc
cession n’impose pas à la femme de passer cette période chez elle en 
lui donnant la liberté de la passer là où elle veut et sa demeure dans 
le domicile conjugal n’est pas d’obligation.

On peut conclure de ce qui précède que la période d’attente qui a 
été fixée à un an- comme le prétendent certains ulémas- fut réduite à 
quatre mois et dix jours ou après l’accouchement si elle est enceinte. 
Rester un an chez elle, était une recommandation. Après la période 
d’attente ou l’accouchement rien n’empêche la femme de quitter le do
micile conjugal sans qu’il y aura de reproche quant à la façon dont elle 
disposera d’elle-même.

Quant à la demeure dans le domicile conjugal pendant la période 
d’attente fixée à quatre mois et dix jours, quoique certains parmi les 
ulémas avaient une opinion différente, elle a été confirmée par ce ha
dith rapporté par Malek dans le Mouwatta’: «Devenue veuve, Al-Fou- 
rai‘a Bent Malek ben Sinan, la sœur de Abou Sa‘id Al-Khoudri, vint 
chez l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui raconta 
que son mari était sorti à la recherche de quelques esclaves marrons. 
Les atteignant à Al-Kadoum, ils le tuèrent. Elle lui demanda de retour
ner chez les siens, car son mari ne luj avait laissé ni domicile ni dépen
ses d’entretien. Elle dit: «Après avoir obtenu l’autorisation de l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et à peine je l’eus quitté, il 
m’interpella en me demandant encore une fois de lui raconter mon his
toire, qu’ensuite il me dit:

«Reste chez toi jusqu’à l’expiration de ta période de viduité» Je 
demeurai dans le domicile conjugal quatre mois et dix jours. Lorsque 
‘Othman Ben ‘Affan fut investi comme calife, il me manda pour lui faire 
part de mon histoire et du jugement de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- qu’il prit comme précédent afin de l’appliquer».
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Après la révélation de ce verset; «Mais adoucissez leur déception 
par un présent dont l’importance variera suivant que vous serez riclie ou 
pauvre» un homme s’écria; «je peux donc faire ce bien si je veux 
comme je peux m’abstenir» Alors Dieu fit descendre ce verset; «Un pe
tit pécule est dû aux femmes répudiées à titre de dédommagement». 
Comme on l’a montré auparavant, les ulémas ont recommandé d’offirr 
un tel présent à la femme répudiée qu’une dot lui fût fixée ou non, ou 
que le mariage fût consommé ou non. Tel est le sens du verset n; 236 
déjà commenté.

Dieu termine ces versets en rappelant aux hommes qu’il leur a 
montré les règles à suivre se rapportant à la répudiation, au licite et à 
l’illicite, en demandant à Ses serviteurs de les observer.

^  JUÎ j  â i  ^

’alam tara ’ilâ-l-ladîna harajû min diyârihim wahum ’ulûfun hadara-1- 
mawti faqâla lahumu-L-Lâhu mûtû tumma ’ahyâhum ’inna-L-Lâha ladû 
fa^n  ‘ala-n-nâsi walâkinna ’aktara-n-nâsi lâ yaskurûn (243) wa qâtilû fî 
sabîli-L-Lâhi wa'lamû ’anna-L-Lâha sami'un ‘alîm, (244) mandâ-l-ladî 
yuqri^-L-Lâha qar^n ^sanan fayu^‘ifahû lahû ’ad‘âfan katîratan wa- 
L-Lâhu yaqbidu wa yabsitu wa’ilayhi turja‘ûn (245).

Ne te souviens-tu pas de ces gens qui par milliers quittèrent leur de
meure de peur de la mort? Allah leur dit: «Mourez». Puis 11 les rappela à 
la vie, car Allah est plein d’indulgence pour les hommes. Hélas! la plupart 
d’entre eux sont ingrats. (243). Combattez dans la voie d’Allah et rappelez- 
vous qu’AUah entend et sait tout. (244). Quiconque prête Allah de bonne 
grâce, Allah le lui rend au centuple. Car c’est Allah qui dispense l’abon
dance ou la disette. C’est à Lui que vous retournerez. (245).

Les opinions se controvrersent au sujet de ceux qui sont sortis par 
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milliers craignant de mourir par la peste, certains ont limité leur nombre 
à 4000, d’autres à 8000 et d’autres encore à plus de trente mille. Ces 
gens-là ont dit: «Nous irons à tel pays où la peste n’existe pas». Arri
vés à un certain endroit, Dieu les fit mourir. Un des Prophètes passa 
près d’eux et implora Dieu de les faire revivre.

Il a été rapporté qu’il s’agissait d’un certain peuple des fils d’Israel 
qui habitaient un des pays où la peste avait éclaté. Ils sortirent en se 
dirigeant vers le désert pour fuir la mort. Arrivés dans une vallée et oc
cupant ses deux versants. Dieu leur envoya deux anges dont l’un se 
tint au sommet et l’autre dans la vallée qui crièrent ensemble et les 
hommes prérirent comme étant une seule âme. On les transporta vers 
un enclos où des murailles furent bâties sur leurs cadavres. Ils furent 
dispersés et pourris. Après une certaine époque, un des Prophètes de 
Bani Israël appelé Ezéchiel passa près d’eux et implora Dieu de les ra
mener à la vie. Dieu exauça sa prière et lui ordonna de dire: «O osse
lets pourris! Dieu vous ordonne de vous réunir». Alors les os de 
chaque individu parmi eux se réunirent les uns aux autres; puis Dieu 
ordonna de nouveau à Son Prophète de dire: «Ô squellettes! Dieu or
donne que vous soyez recouverts de la chair, des nerfs et de la 
peau». Les voyant ainsi s’éxécuter. Il lui ordonna de dire: «Ô âmes! 
Dieu vous ordonne de retourner chacune à son corps» Les morts fu
rent ressuscités, chacun d’eux regardait l’autre reprendre la vie après 
ce long sommeil, et tous répétèrent: «Gloire à Toi, il n’y a de Dieu que 
Toi». Il y a là certes une preuve de la résurrection des morts au Jour 
Dernier, et c’est pourquoi. Il a dit: «Dieu est plein d’indulgence pour les 
hommes. Hélas! la plupart d’entre eux sont ingrats» C’est à dire que les 
hommes méconnaissent les faveurs et grâces de Dieu dans leur vie 
présente et dans l’au-delà.

On trouve aussi dans cette histoire une leçon morale que nulle 
prévention ne puisse empêcher le destin de se produire, et qu’il n’y a 
nul refuge en dehors de Dieu qu’auprès de Lui. Ces gens-là sortirent 
de leur pays pour fuir la mort en espérant une longue vie, mais ils fu
rent traités d’une façon qui n’avait pas répondu à leur souhait et la 
mort était aux aguets.

C’est aussi le sens des paroles divines: «Combattez dans la voie de 
Dieu et rappelez-vous que Dieu entend et sait tout» En d’autres termes, la
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fuite du combat dans le chemin de Dieu ne poun-ait ni avancer ni retar
der le tenne de la vie, mais ce qui a été prédestiné arrivera inéluctable
ment comme Dieu le montre dans ce verset; «Dis: «Echappez donc 
vous-mêmes à la mort, si vous être véridiques» [Coran 111,168], 11 a dit de 
même; «Où que vous soyez, la mort vous atteindra, même si vous vous te
nez dans des tours fortifiés» [Coran IV, 78].

Alors que Khaled Ben Al-Walld, l’épée de Dieu, se trouvait à l’arti
cle de la mort, a dit; «J’ai participé à tel et tel combat, aucun endroit 
dans mon corps n'a été épargné d’un coup de lance, d’une flèche ou 
d’une blessure. Me voilà mourir sur mon lit à la façon d’un chameau. 
Que les yeux des poltrons ne goûtent plus le sommeil». Khaled regret
tait «a mort sur son lit au lieu que ce soit dans le champ de bataille.

«Quiconque prête à Dieu de bonne grâce. Dieu le lui rend au centuple» 
Dieu par ce verset exhorte Tes hommes à dépenser dans Sa voie, une 
exhortation qu’on trouve souvent dans le Coran. Abdullah Ben 
Mass'oud a rapporté; «Quand ce verset fut révélé, Abou Ad-Dahdah 
Al-Ansari s’écriai; «Ô Envoyé de Dieu, Dieu à Lui la puissance et la 
gloire veut qu’on Lui prête?».

- Oui, Abou Ad-Dahdah, répondit-il. Abou Ad-Dahdah répliqua; 
«Donne-moi ta main ô Envoyé de Dieu». Après qu’il l’ait prise, il dit; 
«je fais à mon Dieu un prêt de mon jardin» - à savoir que ce jardin ren
fermait six cent dattiers et où sa femme Oum Ad-Dahdah se trouvait 
avec ses enfants. Abou Ad-Dahdah se rendit chez lui, appela sa 
femme et lui dit; «Quitte ce jardin car j’en ai fait un prêt à Dieu».

Commentant les dires de Dieu; «Quiconque prête Dieu de bonne 
grâce», 'Omar a dit qu’il s’agit de la dépense dans la voie de Dieu. On 
a dit aussi qu’elles sont les glorifications et les louanges.

«Dieu le lui rend au centuple» Certes Dieu rend chaque beau prêt 
en abondance car Sa grâce est incommensurat)le. Cette partie du ver
set est pareille à celui-ci; «Ceux qui dépensent leurs biens dans le chemin 
de Dieu sont semblables à un grain qui produit sept épis, et chaque épi 
contient cent grains. Dieu accorde le double à qui H veut) [Coran II, 261] 
dont nous allons en parier plus loin.

Ibn Omar a raconté; «Quand ce dernier verset fut révélé «Ceux 
qui dépensent...» l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- im-
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plora le Seigneur et dit: «Seigneur, augmente aussi tes faveurs à ma 
communauté» Dieu alors fît révéler: «Quiconque prête à Dieu de bonne 
grâce...» Et l’Envoyé de Dieu de demander encore: «Seigneur, augmente 
encore Tes faveurs à ma communauté» Dieu fî t  descendre ensuite ce verset: 
«Ceux qui sont constants recevront leur incommensurable récompense» 
[Coran XXXIX, 10],

«Car c’est Allah qui dispense l’abondance ou la disette» ce qui veut dire: 
Dépensez sans rien craindre tant que c’est Dieu qui donne en compen
sation, ou II ouvre Sa main à qui II veut parmi Ses serviteurs, ou bien
Il referme Sa main à d’autres, tout dépend de Sa volonté et Sa sa
gesse, mais que les hommes sachent qu’ils reviendront à Lui au jour 
de la résurrection.

ht o* à\.
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’alam tara’ila-l-mala’i mim bani ’isra’îla mim ba‘di Mûsâ ’id qâlû lina- 
bayil-lahum-u-b‘at lanâ malikan muqâtilu fî sabîli-L-Lâhi qâla hal ‘asî- 
tum ’in kutiba ‘alaykumu-l-qitâlu ’allâ tuqâtilû qâlû wamâ lanâ ’allâ 
muqâtilu fi sabîli-L-Lâhi waqad ’uhrijnâ min diyârinâ wa ’abnâ’inâ fa- 
lamma kutiba ‘alayhimu-l-qitâlu tawalaw ’illâ qalüam-minhum wa-L-Lâ
hu ‘alîmum bi-z-zâlimîn (246).

Te souviens-tu de ces notables israëlites qui allèrent trouver un de 
leurs Prophètes, après la mort de Moïse, et lui dirent: «Désigne-nous un 
chef à la suite duquel nous combattrons dans la voie d’Allah», n  leur répon
dit: «Êtes-vous sûrs que, si l’ordre de combattre vous est donné, vous 
comb îttiez» Ils répliquèrent: «Pourquoi hésiterions-nous de combattre dans 
la voie d’Allah, nous qui avons été contraints de quitter nos foyers et 
d’abandonner nos enfants?» Lorsque l’ordre de combattre leur fut donné, 
seuls quelques-uns le suivirent. Allah connaît les traîtres. {2A6).

Wahb Ben Mounabeh et d’autres ont raconté: «Après le départ de 
Moïse -que Dieu le salue-, les fils d’Israel se maintenaient sur la voie
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droite une certaine période, puis ils commencèrent à commettre ia tur
pitude et les péchés et adorèrent les statues. Un des Prophètes qui vi
vait encore parmi eux ne cessait de leur ordonner le bien et 
déconseiller le repréhensible, en leur demandant d’observer les lois de 
la Torah, mais ils persévérèrent dans leur transgression, jusqu’à ce 
que Dieu donnât le pouvoir à leurs ennemis. Ces derniers tuèrent un 
grand nombre des fils d’Israël, en firent des captifs et dominèrent leur 
pays. Nul parmi eux n’a essayé de les combattre sans qu’il ne fût vain
cu, car les fils d’Israel avaient la Torah et i’ardie qui le possédaient de
puis longtemps en héritage jusqu’à Moïse, -que Dieu le salue-. Ils 
persistèrent dans leur égarement qu’à la fin leurs ennemis s’emparè
rent de l’arche dans la guerre et leur enlevèrent la Torah que peu des 
hommes parmi eux la connaissaient par cœur.

La Prophétie également cessa de leur être accordée et il ne resta 
de la tribu Lawi (Lévi) dent les Prophètes étaient désignés parmi eux, 
qu’une femme enceinte et honnête qui perdit son mari. Ils prirent cette 
femme et l’emprisonnèrent dans une certaine demeure espérant qu’elle 
engendrera un garçon qui poun^it être un Prophète. La femme ne ces
sa d’implorer Dieu afin de lui accorder un garçon. Dieu exauça sa 
prière et elle mit au monde un garçon qu’elle appela Samuel qui signi
fie en hébreu: «Dieu a exauœ ma prière», certains ont dit qu’elle l’ap
pela Cham'oun (Simon) qui a le même sens.

Le garçon grandit et Dieu le fit croître d’une belle croissance. 
Quand il atteignit l’âge de la prophétie. Dieu lui accorda des inspira
tions en lui ordonnant d’appeler les hommes à Lui et de ne point Lui 
reconnaître un égal. En communiquant le message aux fils d’Israël, ils 
lui demandèrent de leur désigner un roi pour combattre leur ennemi 
sous son étendard. Comme ils avaient encore perdu la royauté, leur 
Prophète leur dit: «Seriez-vous capables si Dieu vous envoie un roi de 
combattre en vous soumettant à ses ordres et battant avec lui?» Ils lui 
répondirent: «Il nous est impossible de ne pas combattre dans le che
min de Dieu, alors que nous avons été chassés de nos maisons et sé
parés de nos enfants» Dieu raconte par la suite: «Lorsque l’ordre de 
combattre leur fut domié, seuls quelques-uns le suivirent. Allah connaît les 
traîtres» car iis n’avaient pas respecté leur promesse et la plupart 
d’entre eux avaient cessé le combat.
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wa qâla lahum nabiyyuhum ’inna-L-Lâha qad ba‘ata lakum < tt < âlûta 
malikan qâlû ’annâ yakûnu lahu-l-mulku ‘alaynâ wa n a^u  ’a^qqu bi-1- 
mulki minhu walam yu’ta sa‘atan-mina-l-mâli qâla ’inna-L-Lâha-stafâhu 
‘alaykum wa zâdahû bastatan fî-l-‘ilmi wa-l-jismi wa-L-Lâhu yu’tî mul- 
kahû may- yasâ’u w-Al-Lâhu wâsi‘un ‘alîm (247).

Leur Prophète leur dit: «Allah vous a désigné Safil comme chef». Ds 
protestèrent: «Comment peut-il être notre chef? Nous avons plus de droit 
que lui à ce titre. Et, au surplus, il n’a pas de fortune» n rétorqua: «Allah 
l’a préféré à tout autre, n l’a favorisé en intelligence et en force physique. 
Et, après tout, Allah appelle au pouvoir qui II veut. Et Allah est incommen
surable et omniscient. (247).

Lorsque les fils d’Israël demandèrent à leur Prophète de leur dési
gner un roi, il nomma Talout (Saül) qui était un simple guerrier. Mais 
ils s’étonnèrent de cette nomination car tout roi auparavant était l’un de 
la descendance de Judas et Saül est tout à fait étranger. Ils répondi
rent à leur Prophète: «Comment aurait-il l’autorité sur nous? Nous 
avons plus de droit que lui à la royauté et il n’a même pas l’avantage 
de la richesse. Il est un pauvre, comment pourrait-il régner sur nous?» 
Certains ont rapporté que Saül était un homme qui vendait de l’eau, 
d’autres, il était un tanneur. Ce n’était de leur part qu’une protestation 
et une obstination, ils devaient plutôt se soumettre à cette désignation.

Le Prophète leur répliqua: «Allah l’a préféré à tout autre» C’est dire 
il ne l’a pas choisi de son propre gré mais c’était plutôt Dieu qui lui a 
ordonné de le désigner en le choisissant parmi eux. En plus II lui a oc
troyé une supériorité physique et intellectuelle. Il est mieux considéré, 
plus fort et plus endurant dans la guerre. Dieu certes donne la royauté 
à qu’il veut par Sa sagesse. Sa compassion et Sa science, c’est lui qui
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interroge les hommes sans être interrogé. Il est présent partout et sait 
ce que font les hommes.

^  ùt Si ^  ^  3ÙS

ùl îSC^suii J l i j  ^  (»^==4^ (>;

ù], j

waqâla lahum nabiyyuhum ’inna ’âyata mulkihî ’an ya’tîkumu-t-tâbûtu 
fîhi sakînatun mi-r-rabbikum wa baqiyyatum mimmâ taraka ’âlu Mûsâ 
wa ’âlu Hârûna tahmiluhu-l-malâ’ikatu ’inna fî dâlika la ’âyata-l-lakum 
’in kuntvmi mu’minîm (248).

Leur Prophète ajouta: «Vous reconnaitrez son pouvoir à ce qu’un reli
quaire, objet de quiétude inspiré par votre Seigneur, vous apparaîtra. Ce re
liquaire contiendra des souvenirs de la famille de Moïse et d’Aaron et sera 
porté par des ai^es. Cette apparition sera pour vous un signe indubitable si 
vous êtes croyants. (248).

Le signe de ta royauté bénie de Talout, sera le fait de vous rendre 
le reliquaire qu’on vous a enlevé, il contiendra une quiétude, c’est à 
dire un respect et une haute considération, ou suivant une autre inter
prétation; une miséricorde.

«Ce reliquaire contiendra des souvemrs de la famiUe de Moïse et d’Aa
ron». Ces souvenis d’après Ibn Abbas sont te bâton de Moïse et les 
débris de Tables. Mais selon ‘Atya Ben Sa'd; ils sont les bâtons et les 
vêtements de Moïse et d’Aaron et les débris des Tables.

«et sera porté par des anges» Ibn Abbas a dit; «Les anges vinrent 
apportant le reliquaire entre ciel et tenre et te déposèrent devant Talout 
alors que les hommes assistaient à ce spectacle». Une fois le reli
quaire déposé dans la demeure de Talout, d’après As-Souddy, les 
hommes crurent à la Prophétie de Cham'oun et obéirent à Talout. Ce 
reliquaire n’était que confinnation de la prophétie et de la royauté.

*^1 ^  i i mLj p
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falammâ fasala Tâlûtu bi-l-junûdi qâla ’inna-L-Lâha mubtalîqum binaha- 
rin faman sariba minhu falaysa minni wa ma-l-lam yat'amhu fa’innahû 
minnî ’illâ mani-gtarafa gurfatan biyadihî fasaribû minhu ’illâ qalîlam- 
minhum falammâ jâwazahû huwa wa-l-ladîna ’âmanû ma'ahû qâlû lâ 
tâqata lanâ-l-yawma biJâlûta wa junûdihî qâla-l-ladîna yazûnnûna ’an- 
nàhum mulâqû-L-Lahi kam min fî’atin qalüatin galabat fï’atan katiratan 
bi ’idni-L-Lâhi w-Al-Lâhu ma‘a-s-sâbirîn (249).

Au moment oà Safil se mit en marche avec ses hommes, il leur dit: 
<(Allah va servir d’une rivière pour vous éprouver. CeTiti qui boira de son 
eau ne sera plus des miens. Celui qui s’en abstiendra sera des miens. On ne 
tiendra pas compte de ceux qui en puiseront quelques gouttes dans le creux 
de leurs mains. Ils en burent, tous, à l’exception de quelques-uns. Lorsque 
Saul et ces derniers eurent franchi la rivière, ils s’écrièrent: «Nous ne som
mes plus en force pour attaquer Goliath et ses troupes». Mais ceux d’entre 
eux qui étaient certains d’être unis à Allah au jour du jugement dernier ri
postèrent: «Combien de fois n’a-t-on pas vu une petite troupe disperser une 
grande avec la permission d’Allah?» Car Alalh est avec les persévérants. 
(249).

Dieu raconte l’histoire de Talout (Saül) le roi des fils d’Israël quand 
il sortit à la guerre avec leurs notables, un armée qui comptait 80000 
comme As-Souddy a dit. Dieu éprouva cette armée avec une rivière 
qui est, selon les ulémas, la rivière «Ach-Chari’a» entre Jordanie et Pa
lestine. Leur roi leur dit: «Celui qui y boira ne fera pas partie des 
miens et ne m’accompagnera pas à partir d’aujourd’hui, et celui qui n’y 
boira pas, sera des miens, et il n’y aura aucun mal si on puisera un 
peu d’eau avec la main».

Ibn Abbas a dit: «L’essentiel était de ne plus désaltérer. Ceux qui 
y burent à satiété étaient 76.000 et il n’en resta avec Saül qu’une 
troupe formée de 4000 hommes».

Al-Bara’ Ben ‘Azeb raconte: «Nous évoquions souvent la bataille
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de Badr et disions que ceux qui accompagnaient l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- étaient au nombre de 313 hommei 
équivalent à celui qui avaient affranchi la rivière avec Talout et qui 
étaient des croyants».

Une fois la rivière affranchie, les hommes, constatant leur petit 
nombre, s’écrièrent; «Aujourd’hui nous n’avons aucune puissance pour 
affronter Goliath et sa troupe très nombreuse» Mais les docteurs des 
fils d’Israël qui savaient que la promesse de Dieu est une Vérité, les 
encouragèrent car la victoire ne provient que de Dieu sans tenir 
compte du nombre, et combien de fois une petite troupe d’hommes a 
vaincu une troupe nombreuse avec la pemiission de Dieu.

L iii l jS  û ;
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wa lamma barazû liJâlûta wa junûdihiî qâlû rabbanâ ’afrig ‘alaynâ 
sabran wa tabbit ’aqdâmanâ wansumâ ‘ala-l-qawmi-l-kâfîrîn (250) faha- 
zamuhum bi’idni-L-Lâhi wa qatala Dawudu Jalûta wa’âtâhu-L-Lâhu-1- 
mulka wa-l-Ukmata wa ‘allamahû mimma yasâ’u wa lawla dafu-L-Lâhi- 
n-nâsa ba‘dahum bi ba‘dn lafasadati-l-’a r ^  wa lâkinna-L-Lâha ^  fadin 
‘ala-l-‘âlamin (251) tilka ’âyâtu-L-Lâhi natlûhâ ‘alayka bi-l-|aqqi wa ’in- 
naka lamina-l-nmrsalîîi (252).

Lorsqu’ils se trouvèrent face à face avec Goliath et ses troupes, ils 
s’écrièrent: «Seigneur arme-nous de patience, affermis nos pas et donne- 
nous la victoire sur ce peuple Infidèle». (2^). Ils les mirent en déroute par 
la grâce d’Allah. David tua Gk>liath. Allah lui donna le pouvoir et la sa
gesse et lui enseigna ce qu’il crut bon. SI Allah ne dressait pas les peuples 
les uns contre les antres, la terre retournerait an chaos. Mais Allah est 
plein de bonté envers les hommes. (251). Ce sont là des vérités qu’Allah te 
révète parce que tu es du nombre des Pro^ètes. (252).
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La petite troupe des hommes fidèles qui étaient avec Talout, en 
marchant contre Goliath et son armée très nombreuse, implorèrent 
Dieu: «Notre Seigneur, verse en nous la patience de chez Toi, affermis 
nos pas en affrontant l’ennemi pour ne jamais fuir et accorde-nous la 
victoire sur le peuple incrédule».

Ils les mirent en fuite avec la permission de Dieu et David tua Go
liath. Talout (Saül) avait promis à David s’il tue Goliath, de le marier 
d’avec sa fille, lui donner une partie de ses richesses et le laisser parti
ciper au pouvoir. Plus tard, la royauté fut confiée à David et Dieu lui 
accorda aussi la prophétie. Ce à quoi Dieu fait allusion en disant: 
«Dieu accorda la royauté à David dont Talout tenait en main, et la pro
phétie après Samuel. Il lui enseigna aussi la sagesse et la science ce 
qu’il voulut.

Puis Dieu dit: «Si Allah ne dressait pas les peuples les uns contre les 
autre, la terre retoumrait au chaos», justement comme 11 avait repoussé 
le peuple de Goliath par la troupe des fils d’Israël. -S’il n’avait pas ac
cordé la victoire à David contre Goliath, les fils d’Israël auraient été 
anéantis. Dieu aussi montre cette vérité dans ce verset: «Si Dieu 
n’avait pas repoussé certains hommes par d’autres, des ermitages auraient 
été démolis, ainsi que des synagogues, des oratoires et des mosquées où le 
nom de Dieu est souvent invoqué») [Coran XXII, 40].

Ibn Omar a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Grâce au musulman vertueux, Dieu repousse les malheurs 
de cent familles de ses voisins», Puis Ibn Omar récita: «Si Allah ne dres
sait pas les peuples...» Oubada Ben As-Samett a rapporté que l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les hommes pieux et 
nobles parmi ma communauté sont au nombre de trente grâce auxquels 
Dieu vous accordera les biens, la pluie et la victoire» (Rapporté par Ibn 
Mœrdaweih/^K

Dieu certes est celui qui dispense Ses grâces et faveurs aux hom
mes. Il a le pouvoir sur eux et les juge selon Sa sagesse. II a raconté 
à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de tels événements

(1) juS/l» ^1 J ^ j  Jlî :Jli j j  »iLe- ^
.(Ipjiy C--UJI ïjU  ^
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qui avaient eu lieu dans le temps afin que les gens d’Ecriture sachent 
que cela est conforme à ce qui a été cité dans leur Livre bien que 
leurs docteurs ne l’ignoraient pas, et pour confirmer la prophétie de 
Son Envoyé.

'i^jj ^  ^  ŷí>y\
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tilka-r-rusulu fa(Mnâ ba‘̂ hum  ‘ala ba‘dn  minhum man kallama-L-Lâhu 
wa rafa‘ ba‘<^hum darajâtin wa ’âtaynâ ‘îsâ bna maryama-l-bayyinâti wa 
’ayyadnâhu bi ruM-l-qudusi walaw sâ’a-L-Lâhu ma-qtatala-l-ladîna mim 
ba‘dihim mim ba‘di mâ jâ ’athumu-l-bayyinâtu walâkini-htalafû famin- 
hum man ’âmana wa minhum man kafara walaw sâ’a-l-Lâhu ma-qtatalû 
walâkinna-I-Lâha yaf alu mâ yurîd (253).

Nous avons établi une hiérarchie entre les Prophètes. Il en est qui Al
lah a parlé. D’autres ont été élevés à une situation très haute par Allah. 
Nous avons conféré à Jésus, fils de Marie, le don de faire des miracles, et 
nous l’avons affermi par l’esprit de sainteté. Si Allah avait voulu, les peu
ples qui sont venus après eux et après les miracles ne se seraient pas entre
tués. Mais ils se divisèrent, les uns trurent, les autres non. Oui, si Allah 
l’avait voulu, ils ne se seraient pas entretués. Mais Allah fait ce qu’il veut. 
(253).

Dieu a élevé certains Prophètes au-dessus des autres, il s ’agit 
bien de Moïse et de Mouhammad -que Dieu les salue- ainsi Adam au
paravant comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- l’a cons
taté et raconté dans son hadith re la tif au voyage nocturne et 
l’ascension, où il a vu les Prophètes dans différents deux car Dieu à 
élevé plusieurs d’entre eux à des degrés supérieurs.

II a été rapporté dans les deux Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- a dit: «ne me préférez pas aux autres Prophè
tes car, au jour de la résurrection, les hommes seront foudroyés, je serai le 
premier à reprendre mes sens. A ce moment je  trouverai Moïse saisissant 
un des coins du Trône, j ’ignore s ’il aura repris ses sens avant moi ou il se-
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rait gratifié à cause du foudroiement qu’avait subi auprès du mont Sinaï. 
Donc ne me donnez aucune supériorité sur les autres Prophètes» (Rapporté 
par Boukhari et Mousüm)^^K

On peut se demander comment peut-on arranger entre ce hadith 
et le verset précité? Plusieurs opinions ont été données à ce sujet:

1 - Le hadith a été dit avant la révélation du verset, et cela est à 
discuter:

2 - Ce hadith prouve la modestie du Prophète.

3 - Ceci constitue une interdiction de la préférence d’un Prophète 
à un autre au cas où il y a une dispute entre deux hommes de commu
nautés différentes.

4 - Cette préférence ne doit pas être suscitée par un sentiment tri
bal ou confessionnel.

5 - Il a de droit de Dieu seul de préférer les uns aux autres et les 
hommes sont tenus de se soumettre et d’y croire.

Puis Dieu fait connaître aux fils d’Israël qu’il leur a envoyé Jésus 
fils de Marie en le soutenant par des preuves évidentes et le fortifiant 
par Gabriel pour confirmer son message. Certains parmi eux ont cru et 
d’autres restèrent infidèles et les uns et les autres n’étaient pas d’ac
cord et s’entretuèrent. Si Dieu l’avait voulu ils ne se seraient pas entre
tués. mais tout cela dépendait de la prédestination et de la décision de 
Dieu qui fait ce qu’il veut.

^  ^  ^  l l j  îjAit

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’âmanû ’anfiqû mimmâ razaqnâkum min qabli ’an 
ya’tiya yawmu-l-lâ bay‘un fîhi walâ hullatui walâ safa‘atun wa-l-kâfirûna 
humu-z-zâlimûn (254).

(1) Ĵ¿ ùü sLjVI .iaij Ml
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o  croyants, donnez sur ce que nous avons octroyé, avant que ne vienne 
le jour où il n’y aura plus ni transaction, ni amitié, ni intercession et où les 
infîdâes feront figure de coupable. (254).

Dieu ordonne aux hommes de dépenser dans sa voie une partie 
de biens de ce qu’Ii leur a accordé, afin que ce soit pour eux en tant 
que récompense réservée auprès de Lui, et qu’ils hâtent avant la ve
nue d’un jour, c’est à dire le jour de la rétribution, où ni marchandage, 
ni amitié, ni intercession, ni rachat ne subsisteront, ni même une gé
néalogie comme Dieu le montre dans ce verset; «Quand ou soufflera 
dans la trompette, ce jour-là, il ne sera plus question, pour eux, de généalo
gie et üs ne s’inteirogeront plus») [Coran XXIII, 101].

En ce jour-là, lès incrédules seront les injustes car ils rencontre
ront le Seigneur en tant qu’infidèles et Lui ne lésera personne. ‘Ata 
ben Dinar a commenté cela en disant; «Louange à Dieu qui a dit que 
les incrédules seront injustes et II n’a pas dit que les injustes seront in
crédules».

4  ty  v i i a i  4  Í  i  f y  - î ;  % ,  • i  ^  • il ü i  '-i i i r
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’Al-Lâhu lâ ’ilâha ’illâ huwa-l-Myyu-l-qayyûmu lâ ta’huduhû sinatun wa
lâ nawmul-lahû mâ fi-s-samâwâti wamâ fî-l-’arçli man dâ-l-ladî yasfa‘u 
‘indahû ’illâ bi ’idnihî ya‘lamu mâ bayna ’aydihim wamâ halfahum walâ 
yuMtûna bi say’im min ‘ilmihî ’illâ bimâ sâ’a wasi‘a kursiyyuhu-s-sama- 
wâti wa-l-’a r ^  walâ ya’ûduhu Mfzuhumâ wa huwa-l-‘aliyyu-l-‘azîm (255).

Allah, il n’y a d’autre Dieu que Lui, le Vivant, celui qui pourvoit à 
tout. Lui qui échappe à l’assoupissement et au sommeil. Lui le Maître des 
cieux et de la terre. Qui donc peut intercéder auprès de Lui sans sa permis
sion? n  connaît le passé et l’avenir. Et les hommes n’appréhendent de Sa 
science que ce qu’il veut bien. Son Trône déborde le ciel et la terre, qu’il 
conserve en se jouant. Il est le Très-haut et le Tout-Puissant. (255).

Pour montrer l’importance et le grand mérite de ce verset appelé
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«Le verset du Trône», on se contente de rapporter ces quelques ha- 
diths;

- Oubay ben Ka'b a dit que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- lui a demandé: «Quel est le meilleur verset qui se trouve dans le Li
vre de Dieu» Il lui répondit: «Dieu et Son Envoyé sont les plus sa
vants». Comme il réitéra cette question sans avoir aucune réponse, il 
lui répliqua: «Il est le verset du Trône». Puis il ajouta: «Que l ’acquisition 
de la science te soit facile ô Abou Al-Moundher. Par celui qui tient mon 
âme en Sa main, ce verset a une langue et deux lèvres pour célébrer la 
gloire de Dieu auprès du Trône». (Rapporté par Ahmedÿ^K

- Anas rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- demanda à un de ses compagnons: «Ô untel, est-tu marié?» - Non, 
lui répondit-il, car je ne possède rien qui puisse assurer le ménage. Il 
lui redemanda: «Ne connais-tu pas par cœur la sourate: Dis: «Lui Dieu est 
Un».

- Certes oui.

- Voilà une sourate qui équivaut-en mérite- au quart du Coran. Ne 
connais-tu pas la sourate «Les incrédules»?

- Certes oui.

- En voilà une autre qui a le même mérite. Ne connais-tu pas la sou
rate «Le tremblement de terre?»r

- Certes oui.

- En voilà aussi le quart du Coran. Ne connais-tu pas la sourate «Le 
secours»?) [Coran CX].

- Certes oui..

- En voilà encore le quart du Coran. Ne connais-tu pas le verset du 
Trône?».

- Certes oui.

(1) Jlî .4)1 ».jlsT ^  ÎjF J-^il Lfilj làl Jj-oj ^  jJ
:Jli ¿il t/ll ,^ 1  ùî

«Arf U y  I*-' U«ÿ
.1^yà\ JUP (ilJULtJl ULmJ
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- Il équivaut encore au quart du Coran/^K (Rapporté par Ahmed/^K
- Abou Dzarr -que Dieu l’agrée- a rapporté: «Je vins trouver le Pro

phète -qu’Allah le bénisse et le salue- alors qu’il était dans la mos
quée, il me dit: «Ô Abou Dzarr, as-tu fait la prière.

- Non, répondis-je.
- Lève-toi donc et fais-la.
Après avoir achevé la prière, je m’assis auprès de lui. Il me dit:
- O Abou Dzarr, demande refuge auprès de Dieu contre le mal des dé

mons des génies et des hommes.
- Ô Envoyé de Dieu, les hommes ont-ils des démon?
- Oui.
- Ô Envoyé de Dieu, que dis-tu au sujet de la prière?.
- La meilleure œuvre, on peut se contenter des prières prescrites comme 

on peut augmenter la récompense par d’autres surérogatoires.
-E t le jeûne?
- Il est une obligation dont l ’acquittement sera récompensé, on peut 

également augmenter cette récompense.
- Et l’aumône?
- Elle sera rendue au centuple.
- Quelle est l’aumône la plus récompensée?

- Celle faite par un homme qui n’est pas aisé ou une autre donnée à un 
pauvre en cachette.

- O Envoyé de Dieu! Qui a été le premier Prophète?

(1) On entend par ce hadith rapporté par Ahmed que l’homme pauvre peut pré-
, senter à sa femme en tant que dot l’enseignement de Coran, (le traduc

teur).

(1) Ja  :Jlü JL- ùl ¿¡e-

¿ij* :Jli ‘(_ŝ  'JI-* :jLî i*j
‘.Jü  «ùîjiil ; jü  Lfjl J i  ;JÜ

sbr )jl :Jli :Jli -jLî li)
cJL :JU VI 4  M ¿1 lÂ  ¿JU- :Jlî «ùiyül :jli :Jli
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- Adam à qui Dieu a parlé.
- Quel était le nombre des Envoyés?

- Trois cent dix et quelques, un grand nombre.
- Quel est le verset le plus grandiose dans le Livre de Dieu?

- Le verset du Trône: «Allah, il n’y a d’autre Dieu que Lui, le vi
vant...). (Rapporté par Ahmed et Nassai/^K

- Abou Houraira a rapporté le récit suivant;

«L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- m’a confié la 
garde de la zakat de Ramadan. Quelqu’un vint et commença à prendre 
une poignée de ces biens. Je le saisis et lui dis; «Je vais te traduire 
devant l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-; «- Je suis 
très besogneux, me répondit-il, à bout» Je le laissai partir. Le lende
main, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- m’a dit; «Ô 
Abou Houraira, qu’a fait ton prisonnier hier?» Je lui répondis; «O En
voyé de Dieu, il s’est plaint d'une pauvreté et m’a dit qu’il est un père 
de famille; j ’ai été clément et je l’ai laissé partir» -Sûrement il a menti, 
répliqua-t-il, et il reviendra. En croyant toujours aux paroles de l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- j ’ai été sûr qu’il revien
dra.

En effet il revint et prit une poignée de grain, je lui dis alors: «je 
vais te traduire devant l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le t}énisse et le sa-

(1) Ü \ii :jU i c—Wô ^  ^  41 j j  jjP
U Li :jU i c—Ur ;JÜ nj-,«* ¡41 :JÜ Ci ;c-lî lŸcJU J*

:Jlî jI 4)i  ̂ :c-Ü .JU o*
frLî- Jjl iLî. W ;cJlî tjU

Jj—j  li-kj* “àl 4»t W ;c-U tjlî
jl tjÂ* ;Jlî  ̂ :<.iJiî (IÂâpLsâ«

li :c-Ü :Jlî i j j l  W
:JU ^  Jj-«j Ij :cJâ ĵû :Jlî

vi-Lip’ Jjjl U (̂ 1 4) Jj-*j  ̂ ;c-i* jA jU j iS
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lue-» Il répondit: «Laisse-mol, car j ’en ai besoin et je suis père de fa
mille, et je te promets que je ne reviendrai plus». J’ai éu de la compas
sion envers lui et je l’ai laissé partir. Le lendemain matin, l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- me demanda: «O Abou Houraira, 
qu’a fait hier ton prisonnier?» Je lui répondis: «O Envoyé de Dieu, il 
s’est plaint de sa pauvreté et qu’il a une famille. J’ai été clément et l’ai 
laissé partir» - Il a menti répliqua-t-il, et il reviendra.

Je le guettai pour la troisième fois, il vint en effet et prit une poi
gnée de la nourriture, je le saisis en lui disant: «Je vais te traduire de
vant l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. C’est la 
troisième fois que tu présumes de ne plus revenir, mais te voici reve
nu» Il me répondit: «Laisse-moi, et je vais t’appendre des mots, si tu 
les diras, ils te seront utiles auprès de Dieu» - Quels sont ces mots? 
demandai-je. - Lorsque tu te mets au lit, rétorqua-t-il, récite le verset du 
Trône. «Dieu, il n’y a de Dieu que Lui, le vivant, celui qui subsiste par 
Lui-même» Jusqu’à la fin du verset. Dieu te gardera et aucun démon 
ne t’approchera jusqu’au matin». Et je le laissai partir.

Le lendemain matin, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue- me demanda: «Qu’a fait ton prisonnier hier?» Je lui répondis: «O 
Envoyé de Dieu, il a prétendu qu’il va m’enseigner quelques mots qui 
me seront utiles auprès de Dieu, et je le laissai partir» - Quels sont ces 
mots? me dit-il. - Il m’a dit: «Lorsque tu te mets au lit, récite le verset 
du Trône, et il a ajouté que Dieu ne cessera de veiller sur moi, et pas 
un démon ne m’approchera jusqu’au matin. Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dit alors; «Penses-tu qu’il t ’a dit la vérité bien qu’il 
est un imposteur? O Abou Houraira, sais-tu à qui tu as parlé trois nuits de 
suite?» - Non, répondis-je - Eh bien, reprit-il, c’est un démon». (Rapporté 
par Boukhari/^ \

(1) ^  :JU i i j i jA  J-Ü  yyi
;cJîj ĉUJaJI QA J i\ ĵ iis-ij

14JLP :JÜ tîJjJLi JLp -àl
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- Abou Oumama a dit en remontant ce hadith au Prophète -qu’Al
lah le bénisse et le salue-: «Le Nom Sublime de Dieu par lequel on 
L’invoque et il exauce, se trouve dans ces trois versets: «Allah, fl n’y 
a d’autre Dieu que Lui, le Vivant, celui qui pourvoit à tout») [Coran II, 
255] - «Alif.Lam.Mim. Dieu, il n’y a de Dieu que Lui, le Vivant, celui 
qui subsiste par lui-même») [Coran III, 1-2]. «Les visages s’himiilieront en 
présence du Vivant, de celui qui subsiste par Lui-même») [Coran XX, 
111]< \̂

- Abou Oumama a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Celui qui récite le verset du Trône après chaque

;J li tîJ iX Î. ii-U - JLp 4il ô j ^ j

:cJÜ tjü \a
¿LJLS' JLÎ a;1 L.Îi  :J lî »0^x5 îseU- U
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prière prescrite, rien que la mort ne l ’empêche d’entrer au Paradis». (Rap
porté par Nassai et Ibn Mardaweh)^^K

- Abou Houraira a' rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allaii le bé
nisse et le salue- a dit: «Quiconque récite au matin les trois premiers ver
sets de la sourate «Celui qui pardonne» [Coran XL] et le verset du Trône, 
sera gardé toute la journée jusqu’au soir. Et celui qui les récite le soir, sera 
gwdé toute la nuit jusqu’au matin». (Rapporté par Timùdù)^^K

- Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Dans la sourate «La vache», il y  a un verset qui 
est le chef des versets du Coran; il n’est récité dans une maison sans que le 
démon ne la quitte». (Rapporté par Al-Hakem^^K

Que renferme le verset du Trône?

Des choses très importantes dont nous allons montrer:

- «Allah, il n’y a de Dieu que Lui» il est le Dieu unique et le Maître 
de toutes les créatures.

- «Le Vivant, celui qui pourvoit à tout»: Le vivant qui ne mourra ja
mais alors que toutes les créatures périssent. Il pourvoit à leurs be
soins et elles ont toujours besoin de Lui.

- Lui qui échappe à l’assoupissement et au sommeib> Il est toujours 
éveillé sans être sujet à une distraction ou à une inattention, plutôt II 
observe de près toutes les œuvres de Ses créatures, rien ne Lui est 
caché, Il est celui qui voit et entend tout. A cet égard Abou Moussa a 
raconté: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous ser
monna et dit: «Dieu ne dort p ^  et le sommeil ne Lui convient jamais. Il 
accorde largement comme II donne sur mesure. Les œuvres de Ses créatures

oljj) OÎ ¿y.
(2) iiîj ^  i j  -à) JU :JU ^

u-jj J i i i  U-Jj -liii
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commises dans la journée Lui seront élevées avant celles de la nuit, et celles 
de la nuit avant le lever du soleil. Son voile est de lumière ou de feu, s ’i l  
Votait, la splendeur de Sa Face aurait brûlé les visages qui L ’auraient vu» 
(Rapporté par MousUm/^K

Ibn Abbas a raconté que les fils d’Israël demandèrent à Moïse: 
«Ton Seigneur, s’endort-ll?» Il leur répondit: «Craignez Dieu». Le Sei
gneur à Lui la puissance et la gloire l’interpella: «O Moïse, ton peuple 
vient de te demander si ton Seigneur s’endort? Prends deux bouteilles 
avec tes mains et passe la mit éveillé». Moïse s’exécuta. Quand le 
premier tiers de la nuit s’écoula, il s’assoupit et tomba sur ses genoux. 
Puis il se réveilla et tint ferme les deux bouteilles. A la fin de la nuit, il 
fut gagné par le sommeil et les bouteilles se cassèrent. Dieu l’interpella 
alors; «O Moïse! Si Je m’endormais, les cieux et la terre se seraient 
écroulés et tout aurait péri, comme les deux bouteilles dont tu tenais 
de tes mains et qui finirent par se briser». Il révéla aussitôt à Son Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- le verset du Trône».

- «Lui le Maître des deux et de la terre» Tous les hommes sont Ses 
serviteurs, vivant dans son royaume et soumis à Son pouvoir, comme 
Il le montre dans ce verset; «Tous ceux qui sont dans les cieux et sur la 
terre se présentent au Miséricordieux comme de simples serviteurs») [Co
ran XIX, 93].

- Qui donc peut intercéder auprès de Lui sans Sa persmission?» Ce 
verset est pareil à ces deux autres: «Que d’anges dans les cieux dont 
l’intercession sera inutile sinon après que Dieu l’aura permise pour qui II 
voudra et avec Son agrément») [Coran LUI, 26]. et: «Us n’intercèdent qu’en 
faveur de ceux que Dieu agrée») [Coran XXI, 28]. C’est sans aucun 
doute une preuve de la grandeur, de la Majesté et de l’orgueil du Sei
gneur. Nul ose intercéder auprès de Lui sans Sa permission. L’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit dans un hadith se rappor
tant à son intercession: «je viendrai me prosterner devant le Trône, Dieu

(1) A* ùli :JUi oUAS" Ç4j\i ¿1 fü :Jli
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me laissera ainsi le temps qu’i l  voudra, puis on me dira: «Relève la tête. 
Parle on t ’écoute. Intercède et on t ’exauce». Puis on me fixera un nombre 
d ’hommes de ma communauté qui entreront au Paradis» (Rapporté par 
Boukhari, Timudzi et Ibn Maja/^K

«n connaît le passé et l’ayenir» qui est une autre preuve de la Gran
deur de Dieu dont Sa science embrasse tout, et II connaît parfaitement 
ce qui se trouve devant les hommes et derrière eux. Il a dit de même 
quand II a parié des anges: «Nous ne descendons que sur l’ordre de ton 
Seigneur. A lui appartient ce qui est devant nous, ce qui est derrière nous 
et ce qui se trouve entre l’un et l’autre. Ton Seigneur n’oublie rien») [Co
ran XIX, 64].

- «Et les hommes n’appréhendent de Sa science que ce qu’il veut bien» 
Les hommes n’embrassent de la science de Dieu que ce qu’il veut leur 
communiquer. Comme on peut aussi interpréter cela d’une autre façon; 
«Ils ne connaissent de la nature de Dieu ou de Ses Attributs que ce 
quMI veut bien qu’Hs le sachent» et ceci est pareil à Ses paroles: 
«Alors que leur science ne peut L’atteindre») [Coran XX, 110.

- S(m Trône déborde le ciel et la terre» On a commenté cela en dis
ant qu’il s’agit de Son repose -pied, comme il a été aussi confimné par 
un haditti rapporté par Ibn Abbas qu'en demandant l’Envoyé de Dieu - 
qu'Ailah le t>énisse et le salue- au sujet du Trône, il répondit; «Il est le 
repose-pied, quant au Trône nul autre que Dieu ne puisse l ’imaginer». Et 
dans un autre hadith, il a dit: «Si les sept deux et les sept terres étaient 
étendus et qu’on joignait les uns aux autres, ils ne sauraient être par rap
port au Trône que comme un maillon jeté dans un désert», ou suivant un 
troisième hadith; «que comme sept dirhams mis sur un bouclier» (Rap
porté par Ibn Jarir).

Omar -que Dieu l'agrée- a rapporté: «Une femme vint trouver l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui demanda: «In
voque-moi Dieu afin qu’Il me fasse entrer au Paradis». Il exalta alors la 
Grandeur de Dieu qu’Il soit Béni, le Très-Haut et dit: «Son Trône dé-

iljj) .lAiJÿJl ^  _ JÜ_ çJLÎj J J ïj viJL*lj ^J\
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borde le ciel et la terre et il a un bruit pareil du grincement d ’une lourde 
selle».

- Qu’Il conserve en jouant» c’est à dire il ne lui est pas une charge, 
Lui qui maintient les cieux et la ten-e, observe toute âme et ce qu'elle 
commet, qui voit tout et rien ne lui échappe, que toutes les créations et 
créatures sont si minimes devant Lui, soumises et humiliées, ont be
soin de Lui alors qu’il se suffit à Lui-même, le digne de louanges et de 
gloires. Il fait ce qu’il veut. Il interroge les hommes et n’est point inter
rogé, qui domine tout, qui demandera compte, il n’y a d’autre Seigneur 
que Lui.

- «n est le Très-Haut et le Tout-Puissant» qui sont pareils à ses di
res: «n est le Grand, le Très-Haut») [Coran XIII, 9].

ÿ ) i  ^  i j i j s  ^  J- ^  ^

lâ ’ikrâha fî-d-dîni qat-tabayyana-r-rusdu mina-l-gayyi famay-yakfur bit- 
^gûti wa yu’mim bi-L-Lâhi faqadi-s-tamsaqa bil-‘urwati-l-wutqâ la- 
nfîsâma lahâ w-AL-Lâhu sami‘un ‘alîm (256).

Plus de contrainte dans la religion maintenant que le vrai se distingue 
de l’erreur. Celui qui rejette l’erreur et qui croit en Allah est semblable à 
celui qui est accorché à une anse solide, indétachable. Allah entend et sait 
tout. (256).

Dieu exhorte les hommes à ne plus contraindre les autres à em
brasser l’islam qui est devenu clair et évident à tout le monde, qui n’a 
besoin des autres pour y adhérer sauf ceux que Dieu veut bien les diri
ger, leur ouvre les poitrines, et illumine leur intérieur. Quant à ceux à 
qui Dieu a scellé sur leur ouïe et leur vue, rien ne leur servira de se 
convertir sous la contrainte. On a dit que ce verset fut révélé au sujet 
de quelques Médinois bien que cette règle s’étend à tout.

Ibn Jarir a rapporté d’après Ibn Abbas qu’il a dit: «la femme qui 
souffrait de la stérilité faisait un vœu que, si elle devenait enceinte et 
mettait au monde ün garçon, elle ferait de lui un juif. Après l’expulsion 
de Bam An-Nadir, de Médine, il y avait parmi eux quelques Médinois
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qui disaient; «Pourquoi laissons-nous y nos enfants embrasser l’Islam» 
Dieu fit alors cette révélation; «Plus de contrainte dans la religion».

Ibn Abbas a dit aussi; «Ce verset fut révélé au sujet d’un Médinois 
de Bani Salem ben ‘Aouf appelé Al-Houssayni qui avait deux fils chré
tiens alors que Lui avait embrassé l’Islam. Il dit au Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue-; «Ai-je le droit à les contraindre pour se conver
tir parce qu’ils insistent à demeurer chrétiens» Dieu alors fit descendre 
ce verset.

Abou Hilal Ben Asbaq a raconté: «J’étais un esclave chrétien ap
partenant à Omar Ben Al-Khattab qui me proposait de me convertir 
mais je refusais, il me répondait souvent: «Plus de contrainte en reli
gion» et disait; «O Asbaq! Si tu avais embrassé l’Islam je t ’aurais 
confié des charges qui concernent les affaires des musulmans».

Une partie des ulémas ont jugé que ce verset concerne les gens 
de Livre et ceux qufadhèrent à leur religion avant le changement et 
l’altération de leur Livre au cas où iis payent la capitation. D’autres ont 
dit qu’il est abrogé par le verset qui appelle au combat dans la voie de 
Dieu et qu’il incombe à tout musulman d’appeler tout le monde à se 
convertir, celui qui refuse d’embrasser l’islam, se montre rebelle et ne 
s’acquitte pas du tribut, sera combattu jusqu’à la mort. Voilà ce qu’il 
faut comprendre par le mot contrainte que Dieu le nrontre dans ce ver
set; «Vous serez bientôt appelés à combattre contre un peuple doué d’une 
force redoutable. Vous les combattrez ou bien ils se soumettront à Dieu») 
[Coran XLVHI, 16).

Dieu a dit de même: «O Proi îète! Combats les incrédules et les hy
pocrites: Sois dur enyers eux») [Coran LXVI, 9] et: «O to u s  qui croyez! 
Combattez ceux des incrédules qui sont près de vous. Qu’ils vous trouvent 
durs. Sachez que Dieu est avec ceux qui Le craignent») [Coran IX, 123].

Dans le Sahih il a été cité que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit; «Ton Seigneur s ’étonne des gens qui entreront au 
Paradis enchmnés» C’est à dire des prisonniers qu’on amène au pays is
lamique avec des chaînes aux pieds et des carcans aux cous, puis ils 
se convertissent, ont la foi et seront par la suite des élus du Paradis.

Quant au hadith rapporté par Ahmed d’après Anas où l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait dit à un homme; «Convertis-
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toi à l’islam». Il lui répondit; «cEst-ce par contrainte?» - Oui, répliqua-t-il, 
même si tu es contraint» il ne faut pas le commenter comme tel, car 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne contraignait pas 
l’homme à embrasser l’Islam mais il l’y appelait. En lui répondant qu’il 
le répugnait, il l’exhortait quand même à se convertir et Dieu lui accor
dera plus tard la bonne intention et la dévotion une fois converti.

«Celui qui rejette l’erreur et qui croit en Allah est semblable à celui 
qui est accorché à une anse solide indétachable» Ceci signifie que celui 
qui cesse de reconnaître des égaux à Dieu, adore Dieu seul sans rien 
lui associer et atteste qu’il n’y d’autre divinité que Dieu, saisira bien 
l’anse solide et sans fêlure. Il sera mis sur la voie droite et suivra la 
bonne direction.

Omar- que Dieu l’agrée- a dit; «Le Jibt signifie la magie. Le Ta- 
ghout (cité dans le verset sous le nom erreur) est le démon. La géné
rosité de l’homme est sa religion, sa lignée est son caractère qu’il soit 
Persan ou Nabatéen. Le taghout qui signifie d’après Omar, le démon, 
est en réalité toutes les abominations que pratiquaient les gens à 
l’époque préislamique (Jahilia).

Cette anse solide et sané fêlure est certes la foi ferme qui ne 
pourra être ébranlée tout comme un anneau solide qu’on ne peut pas 
le briser. D’autres ont dit qu’elle signifie l’Islam, et pour d’autres encore 
c’est la profession de foi.

L’imam Ahmed a raconté d’après Mouhammed Ben Qaïs le récit 
suivant; «Me trouvant dans la mosquée, un homme entra l’air humilié, 
fit deux raka’ts très courtes. Les gens disent; «C’est un bienheureux 
du Paradis». En sortant, je suivis l’homme jusqu’à sa demeure et j ’en
trai chez lui. Quand ma présence lui devint familière, je lui racontai ce 
que les hommes ont dit de lui. Il répondit; «Gloire à Dieu! Il ne 
convient jamais à quiconque de dire des choses qu’il ignore. Quand 
même je vais te le dire; «Du temps de l’Envoyé Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- je fais une visiçn et je la lui ai racontée. «Je me trou
vai dans un verger verdoyant, au milieu une colonne en fer plantée 
dans le sol et dont le bout atteignait le ciel, muni d’une anse. On me 
dit; «Monte» - Je ne puis le faire répondis-je. Un homme vint tenir de 
ses mains mes vêtements et me dit; «Monte». J’escaladai la colonne 
et arrivant à l’anse, il me dit; «Tiens-la fermement». Je m’éveillai et je
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trouvai l’anse dans ma main. En racontant cette vision à l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, il l’interpréta de la façon sui
vante:- «Le parterre est l ’Islam, la colonne est son pilier, quant à l ’anse, 
elle signifie que tu mourras en vrai musulman». On a dit que cet homme 
était Abdullah ben Salam.

^  j á í  ^ j í  j l  J ¡ \  ¿ i

’AL-Lahú waliyyu-1-ladîna ’amânû yuhrijxihum mina-z-^umátí ’ila-n-nü- 
ri wa-1-ladîna kafarú ’awliyâ’ûhumu-t-tâgûtu yuhrijûnahum mina-n-nûri 
’ila-z-zulumâti ’ûlâ’ika ’asMbu-n-nâri hum fihâ hâlidûn (257).

Allah est le patron des croyants, qu’il tire des ténèbres vers la lumière. 
Les infidèles ont pour patron Taghout qui les arrache de la lumière pour 
les jeter dans les ténèbres. Us auront l’enfer pour demeure étemelle. (257).

Dieu fait connaître aux hommes qu’il dirige dans les chemins du 
Salut ceux qui cherchent à Lui plaire. Il fait sortir Ses serviteurs 
croyants des ténèbres de l’incrédulité, de doute et de soupçon vers la 
lumière de la vérité claire, facile et éclatante. Quant aux incrédules, ils 
ont pour patron le Taghout - le démon- qui leur embellit le chemin de 
l’égarement et de l’ignorance, les déviant ainsi du chemin droit vers 
l’impiété et ils seront voués à l’enfer pour l’éternité.

On peut se demander pourquoi le mot «ténèbres» est au pluriel 
tandis que le mot «lumière» est au singulier? La réponse est que l’in
crédulité comporte pulsieurs branches, taridis que la lumière signifie la 
Vérité indivisible. Dieu le montre également dans ces versets: «Tel est, 
en toute droiture, Mon chemin, suivez-le donc. Ne suivez pas les chemins 
qui vous éloigneraient du chemin de Dieu. Voilà ce qu’il vous ordonne. 
Peut-être le craindrez-vous») [Coran VI, 153] et: «... et qui a établi les té
nèbres et la lumière») [Coran VI, 1].

Ü Í ¿ J lî (1)1 4  ^  Jj, -P
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’alam tara ’ila-l-ladî Mjja ’Ibrahîma fî rabbihî ’an ’âtâhu-L-Lâhu-l-mulka 
’id qâla ’Ibrahîmu rabbî-l-ladî ‘yuhuyî wa yumîtu qâla ’ana ’uhyyi wa 
’umîtu qâla ’Ibrahîmu fa’inna-L-Lâha ya’tî bi-s-samsi mina-l-masriqi fa’ti 
bihâ mina-l-magribi fabuhita-l-ladî kafara w-AL-Lâhu lâ yahdi-l-qawma- 
z-zâlimîn (258).

Te souyiens-tu de ce personnage à qui Allah avait donné une royauté, 
et qui discutait avec Abraham au sujet d’AUah. Abraham dit: «Mon Allah 
est celui qui donne la vie et la mort». «Moi aussi, dit l’autre, je donne la 
vie et la mort». Abraham répliqua: «Allah fait lever le soleil à l’Orient. 
Fais-le lever, toi, à l’Occident». L’incrédule resta loi. Allah ne dirige point 
les gens pervers. (258).

Nemrod Ben Kan’an le roi de Babel (Babylone) était ce person
nage qui discutait avec Abraham au sujet de son Seigneur. Moujahed 
a dit: «Il y avait quatre personnages dont leur règne s’étendait le 
l’orient vers l’occident: deux croyants qui sont Souleiman le fils de Da
vid et Dzoul-Qarnaîne, et deux impies qui sont Nemrod et Bakhtanas- 
sar. '

Dans ce verset, Dieu s’adresse à Son Prophète: «O Mouhammad, 
n’as-tu pas vu (par ton for intérieur) celui qui discutait avec Abraham 
au sujet de l’existence de Dieu». Car ce roi-là avait renié l’existence 
d’un autre dieu que lui, tout comme Pharaon qui a dit aux chefs du 
peuple: «Je ne vous connais pas d’autre dieu que moi-même») [Coran 
XXVIII, 38]. La tyrannie de ce roi et la longue durée de sa royauté 
qu’on a évaluée à quatre cent ans, l’avaient porté à cette incrédulité. Il 
avait demandé à Abraham la preuve de l’existence de ce Dieu à qui il 
appelait. Abraham lui répondit: «Mon Seigneur est celui qui fait vivre et 
qui fait mourir» C’est à dire qu’il est te créateur de tout l’univers, de 
toutes ces choses qu’on observe. Il peut les anéantir comme II peut 
les laisser exister. Nemrod lui répliqua: «Moi aussi je fais vivre et je 
fais mourir». Qatada a commenté la réponse du roi en disant: «On 
m’amène deux coupables condamnés à mort, je tue l’un et laisse l’au
tre vivre en lui accordant mon amnisite. Ceci est, d’après lui, le sens
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de la vie et de la mort. Mais en fait, il n’a donné cette réponse que par 
obstination et incrédulité.

Abratiam le défia une deuxième fois en lui disant que Dieu fait ve
nir de soleil de l’Orient, si tu es vraiment capable de tout, comme tu le 
prétends, fais-le donc venir de l’Occident». Sentant sa perplexité, Nem- 
rod garda le silence et fut confondu.

Dieu dit qu’il ne dirige pas les gens injustes et incrédules en les 
privant de toute évidence car leur argument est sans valeur auprès de 
Lui, ils encourront sa colère et subiront le châtiment le plus doulou
reux.

As-Souddy rapporte que cette discussion entre Nemrod et Abra
ham avait lieu après la sortie de ce dernier indemne du feu; car au
cune polémique n’était faite auparavant.

Zaid Ben Asiam raconte.que Nemrod accaparait toutes les nourritures 
et les gens venaient chez lui pour avoir leur portion. Abraham figurait 
parmi ces gens-là et la discussion avait lieu. Abraham ne reçut pas en 
ce jour-là sa portion et retourna bredouille. Avant de se rendre chez 
lui, il se dirigea vers une dune où il remplit du sable les deux sacs qu’il 
portait, en disant en soi-même: «je ferai semblant que j ’ai apporté 
quelque chose à ma famille» Arrivé à la maison, il posa les deux sacs, 
s’accouda et le sommeil le gagna. Sa femme ouvrit les deux sacs et 
les trouva pleins de bonne nourriture. Elle lui prépara un bon repas. En 
s’éveillant et voyant la table servie, il s’écria: «D’où te provient tout ce
la?» Et sa femme de répondre: «C’est bien toi qui l’as apporté» Il cons
tata alors que c’était un don de Diëu à Lui la puissance et la gloire.

Zaid Ben AsIam dit: «Dieu envoya un ange à Nemrod pour l’appe-. 
1er à Lui et croire en Lui, mais le roi ne fit que s’obstiner en y refusant 
à trois reprises. L’ange lui dit alors: «Rassemble ton armée et je ras
semble la mienne» Au lever du soleil, Nemrod avait formé une grande 
armée. Dieu en ce moment lui envoya une volée de moustiques qui 
formèrent une grande nuée et commencèrent à dévorer les corps des 
soldats en leur réduisant à des os pourris. Un moustique entre dans le 
nez du roi et y demeura quatre cent ans en lui causant une souffrance 
pemianente, et le roi, sous l’effet de ses douleure, frappait la tête qu’à 
la fin il trouva la mort».
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’aw ka-l-ladî marra ‘alâ qaryatin wa hiya hâwiyatun ‘alâ ‘urûsihâ qâla 
’annâ yuhyyi hâdihi-L-Lâhu ba‘da mawtihâ fa’amâtahu-L-Lâhu mi’ata 
‘amin tumma ba'atahû qâla kam labitta qâla labittu yawman ’aw ba‘̂  
yawmin qâla bal labitta mi’ata ‘amin fa-n-zur ’ilâ ta‘amika wa sarâbika 
lam yatasamiah wa-imir ’ilâ tdmârika wa linaj’alaka ’âyatan li-n-nâsi wa- 
nzur ’ila-l-‘izâmi kayfa nunsizuhâ tumma naksûhâ lamían falamma ta- 
bayyana lahû qâla ’a‘lamu ’anna-L-Lâha ‘alâ kulli say’in qadîr (259).

Te soimens-tu de cet homme qui, passant près d’une ville en ruines, in
terrogea: «Comment Allah pourra-t-Il faire revivre cette ville morte?» Allah 
le fît mourir, pendant cent ans, puis le rappela à la vie. 11 lui demanda 
alors: «Combien de temps as-tu dormi?» n  répondit: «Un jour ou peut-être 
moins» Non, reprit Allah, tu as dormi pendant cent ans. Jette un coup d’ceil 
sur ta nourriture et ta boisson. Elles ne sont pas gâtées. Et maintenant re
garde ton âne. Ton cas servira d’exemple aux hommes. Vois ses os, com
ment nous les assemblons, et ensuite comment nous les recouvrons de 
chair» A ce spectacle, cet homme s’écria: «je reconnais qu’Allah est tout- 
Pulssant» (259).

Les opinions sont controversées au sujet de cet homme: Ali Ben 
Abi Taleb a dit qu’il est ‘Ouzaïr, soutenu par Ibn Jan'r d’après Ibn Ab
bas et Qatada, et qui est, à ce qu’il parait, la plus correcte. Un autre a 
dit qu’il s’agit de Ezéchiel Ben Bouar. Quant à Moujahed. H a déclaré 
qu’il était un homme de Bani Israël.

La ville morte est Jérusalem que Bakhtanassar avait détruite et où 
aucune âme vivait quand cet homme passa près d’elle. Il se tint sur 
ses ruines, pensa, se demandant comment Dieu pourra revivre cette 
ville vide et effondrée? Dieu le fit mourir cent ans. Après soixante-dix

jm  j é  ^  ^  ^  j1
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ans de sa mort, la ville fut reconstruite, peuplée de nouveau par ses 
habitants et les fils d’Israël y revinrent.

Dieu le ressuscita en lui rendant la vue afin qu’il regarde comment 
Dieu le ramène à la vie. Une fois totalement ressuscité. Dieu, par l’in
termédiaire d’un ange, lui demanda: «Combien de temps es-tu resté 
là? Il répondit: «J’y suis resté un jour, ou une partie du jour» Car Dieu 
le fit mourir le matin et le ramena à la vie à la fin de la journée. 
Comme il remarqua que le soleil était toujours brillant, il crut qu’une 
partie du jour seulement s’était écoulée.

On lui répondit: «Tu y es resté cent ans. Regarde ta nourriture et ta 
boisson, elles ne sont pas gâtées» On rapporte qu’il avait du raisin, de fi
gues èt du jus dont ni le goût ni l’odeur n’avaient été altérés ou leur 
quantité diminuée. Puis on lui dit: «Regarde ton âne» qui est devenu 
ossements et «observe comment on réunira les os puis on les revêtira de 
chair» dans le but de fairelje cet homme un Signe pour les hommes.

As-Souddy raconte: «Le os de l’âne étaient éparpillés et cet 
homme contemplait leur blancheur. Puis Dieu envoya un vent qui ras
sembla les ossements pour être reconstitués, chaque os à sa place 
qu’à la fin ils fomnèrent le squelette complet debout sur les quatre pat
tes. Ce squelette fut revêti de chair, de nerfs et une peau. Dieu enfin 
envoya un ange qui lui insuffla l’âme par ses narines. L’âme brait avec 
la permission de Dieu, et l’homme était témoin de ce spectacle. Il 
s’écria: «Je sais que Dieu est puissant sur toute chose».

©  iS' 3  ^
wa ’id qâla ’Ibrahimu rabbi ’arinî Kayfa tuhyi-l-mawtâ qâla ’awalam 
tu’min qâla balâ walâki-l-liyatma’inna qalbî qâla fahud ’arba ‘atam mi- 
na-ttayri fasurhunna ’ilayka tumma-j‘al ‘alâ kuli jabalim minhunna 
juz’an tumma- d‘uhunna ya’tinaka sa‘yan wa‘lam ’anna-L-Lâha ‘azîzun 
tokîm (260).

Lorsque Abraham dit à Allah: «Seigneur, montre-moi comment tu res
suscites les morts?» Celui-ci répondit: «As-tu quelque doute sur ce point?».
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«Loin de là, reprit Abraham, mais mon csur a besoin d*être raffermi». Al
lah lui dit alors: «Prends quatre oiseaux, dépèce-les, et éparpilles-en les 
membres sur chaque colline. Puis appelle-les. Iis s’empresseront de venir à 
toi. Sonviens-toi qu’Alalh est tout-puissant et juste» (260).

Une des raisons pour laquelle Abraham demandait à son Seigneur 
une chose pareille, était à l’origine de sa réponse à Nemrod; «Mon Al
lah est celui qui donne la vie et la morfo> ainsi il voulait passer de «la 
science certaine à la vue de la certitude». Il demanda alors à Dieu; 
«Seigneur, montre-moi comment tu ressuscites les morts?» Dieu lui 
répondit; «As-tu quelque doute sur ce point?» Et Abraham de répliquer 
sans hésitation; «Loin de là, mais mon cœur a besoin d’être raffermi» Ce 
doute n’était nullement une incertitude comme croient quelques-uns.

Dieu ordonna à Abraham; «Prends quatre oiseaux, dépèce-les et 
éparpilles-en les membres sur chaque colline». Quels étaient ces qua
tre oiseaux? Bien que leur genre n’a aucune importance à le spécifier, 
sinon le Coran l’aurait montré clairement, mais quand même les ulé
mas n’en étalent pas d’accord à leur sujet; Ibn Abbas a dit qu’ils 
étaient: une oie, un autruchon, un coq et un paon. Moujahed a dit 
qu’ils étaient; un pigeon, un coq, un paon et un cort>eau.

On raconte que Abraham, après les avoir égorgés, épilés et mé
langé leurs différentes parties, les plaça sur quatre collines. Puis Dieu 
lui dit; «Appelle-les». Abraham s’exécuta. Il voyait les plumes, le sang, 
la chair et tous les membres des oiseaux s’envoler de part et d’autre 
pour reconstituer chaque oiseau à part et ils vinrent à Abraham à 
pieds.

Dieu est sans doute le puissant, capable sur toute chose et sage 
dans Ses dicisions, actes, paroles et prédestination.

y  a  iSt; « is  $

ma^lu-l-ladîna yunfiqûna ’amwâlahum fî sabîli-L-Lâhi kamtali ^bbatin 
’ambatat sab‘a sanâbila fî kixlH sumbulatim mi’atu Mbbatin w-AL-Lâhu 
yudâ‘ifu limay-yasâ’u w-AL-Lâhu wâsi‘un ‘alîm (261).

Ceux qui distribuent leurs biens dans la voie d’Allah sont comparables
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à un grain de blé qui engendre sept épis et dont chaque épi porte cent 
grains. Allah multiplie les biens de qui lui plaît. Car Allah est incommensu
rable et omniscient. (261).

C’est un exemple que donne Dieu aux hommes pour leur montrer 
la multiplicité des récompenses en dépensant dans Sa voie pour obte
nir Son agrément. Chaque bonne action sera décuplée et même elle 
pourra atteindre sept cent multiples. Ces dépenses, selon les dires des 
ulémas, sont faites pour équiper l’année, assurer les montures pour le 
combat et, d’après Ibn Abbas, pour le pèlerinage. Dieu a donné la pa
rabole d’un grain qui produit sept épis, et chaque épi contient cent 
grains. Les bonnes actions sont pareilles à ce grain semé dans une 
ten-e bonne et fertile.

‘Ayadd ben Ghoutayf a rapporté: «Nous rendîmes visite à Abou 
‘Oubayda qui soufffrait de son flanc et sa femme se trouvait à son che
vet. On lui demanda: «Comment Abou Oubayda a passé la nuit?» Elle 
répondit: «Par Dieu, il l’a passée espérant la récompense de Dieu». 
Abou ‘Oubayda l’interrompit et dit: «Jamais de cela». Tandis qu’il re
gardait le mur, il se tourna vers les gens et poursuivit: «Vous n’allez 
pas demander pourquoi?» Ils répondirent: «Ce que tu viens de dire ne 
nous a pas plus pour te demander la raison?» Il répliqua: «J’ai enten
du l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Quiconque 
dépense en aumône le superflu de ses richesses, le verra atteindre sept cent 
multiples. Quiconque dépense pour lui-même et pour sa famille, ou visite un 
malade, ou écarte du chemin des hommes ce qui leur nuit, sa bonne action 
sera décuplée. Le jeûne est une protection à moins qu’on le rompe (sans ex
cuse). Tout homme que Dieu éprouve par une maladie quelconque, elle lui 
sera une rémission de ses péchés» (Rapporté par Ahmed)^^K
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Abdullah Ben Mass'oud a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit; en attribuant ces paroles au Seigneur;
«Toute bonne action commise par le fils d ’Adam, Je la décuplerai et même 
Je la rendrai à sept cent multiples à l’exception du jeûne qui n’appartient, 
et c ’est Moi qui en attribue la récompense. Le jeûneur a deux joies: quand 
il rompt le jeûne, il se réjouit et une autre fois au jour de la résurrection. 
Le relent de la bouche du jeûneur est plus parfumé auprès de Moi que le 
musc» (Rapporté par A laned/^\

Dieu, certes, décuple la récompense de bonnes actions à condi
tion que son auteur les fasse avec sincérité et dévouement, car Dieu 
est incommensurable, accorde largement ses bienfaits aussi bien au 
croyant qu’à l’infidèle
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’al-ladîna yunfiqûna ’amwâlahum fî sabîli-L-Lâhi tumma lâ yutbi'ûna 
mâ ’anfaqû mannan walâ ’adal-lahum ’ajruhum ‘inda rabbihim walâ 
hawfun ‘alayhim walâ hum yahzanûn (262) qawlum-ma‘rûfun wa 
magfiratun hayrun min sadaqatin yatba‘uhâ ’adan w-AL-Lâhu ganiyyun 
telîm (263) yâ ’ayyuha-l-ladîna ’âmanû lâ tubtilu sadaqâtikum_bi-l-manni 
wa-l-’adâ ka-l-ladî yunfiqu mâlahû ri’â’a-n-nâsi walâ yu’minu bi-L-Lâhi 
wa-l-yawmi-l-’âhiri famatluhû kamtali safwânin ‘alayhi turâbun

(1 ) •<J'* -M- oi'
ô-ÿ :ùb»-ÿ jwUaUj î*j "̂ 1 <Juc,<» ÂîUjtf-.
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fa’asâbahû wâbilvm fatarakahû saldal-lâ yaqdirûna ‘alâ say’in mimma ka- 
sabû W-AL-Lâhu lâ yahdî-l-qawma-l-kâfîrîn (264).

Ceux qui distribuent leurs biens dans la voie d’Allah et qui n’accompa
gnent pas leur charité de propos ou des gestes désobligeants ceux-là seront 
récompensés par lenr Seigneur. Ils ne connaîtront ni crainte ni chagrin
(262). Une bonne parole, une excuse valent mieux qu’une aumône suivie 
d’un propos désobligeant. Car Allah est immensément riche est indulgent.
(263) Croyants, ne gâtez pas vos aumônes par des propos ou des gestes dés
obligeants, si vous ne voulez pas ressembler à celui qui fait la charité avec 
ostentation et qui ne croit ni à Allah ni au jur du jugement dernier. H en 
est de lui comme d’un rocher couvert de terre. Il suffit qu’une averse tombe 
et seul demeure le rodier nu. De pareils hommes ne tireront aucun profit de 
leurs actes. Et Allah ne dirige pas les infidèles. (264).

Dieu le Très-Haut et Béni loue ceux qui dépensent dans Sa voie, 
puis font l’aumône sans les suivre de reproches ou de torts, ni en ac
tes ni en paroles. Ceux-là, Dieu les récompensèra et ne les laissera 
éprouver ni une crainte ni une affliction. Ils ne regretteront plus leurs 
actes et ce qu’ils ont laissé derrière eux des clinquants de la vie tenres- 
tre car ils auront en compensation dans l’au-delà quelque chose de 
meilleure.

Une parole convenable, une invocation en faveur d’un autre mu
sulman, un pardon à celui qui lui nuit, sont meilleurs que des aumônes 
faites suivies de tort. Dieu se suffit à Lui-même, n’a besoin d’aucune 
de ses créatures, car II est plein de mansuétude, pardonne et absout 
les péchés.

Plusieurs hadiths ont été rapportés à ce sujet. On cite à titre 
d’exemple ces quelques-uns;

- D’après Mouslim, Abou Dzarr a rapporté que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Il y  a trois hommes que Dieu ne 
leur parlera pas au jour de la résurrection, ne les regardera pas et ne les 
purifiera pas: Celui qui donne en suivant ses dons de propos désobligeants; 
celui qui traine son vêtement-izar par ostentation et celui qui profère de ser
ments mensongers pour écouler sa marchandise»^

(1) N JU :JU >  ^  ^
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- Abou Ad-Darda‘ a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «N ’entrera au Paradis ni un désobéissant aux père et 
mère, ni un homme qui fait une aumône en la suivant de reproche, ni un bu
veur de vin invétéré ni un homme qui ne croit pas au destin» (Rapporté par 
Ibn Mardaweih, Ahmed et Ibn M a ja /^ \

Dieu ordonne aux hommes: «Croyants, ne gâtez pas vos aumônes 
par des propos ou des gestes désobligeants» en leur faisant connaître que 
toute aumône faite de la sorte sera nulle, car de tels propos ou gestes 
anéantissent la récompense de l’aumône. Tel est aussi le cas de celui 
qui dépense par ostentation et pour être vu des hommes sans qu’il 
cherche par son aumône la satisfaction du Seigneur, plutôt il vise les 
éloges des hommes ou de le traiter et le considérer en tant qu’une per
sonne qui jouit de meilleures qualités, ou bien qu’ils disent de lui un 
généreux. C’est pourquoi Dieu dit qu’un tel homme ne croit ni en Dieu 
ni au jour dernier.

Puis Dieu ressemble ce tartufe à un rocher lisse recouvert de terre 
qui subit une pluie torrentielle et le laisse dénudé sans aucune trace 
de sable. Ainsi sont les aumônes des tartufes qui deviennent nulles, 
car ils ne peuvent rien retirer du bon de ce qu’ils ont fait.

S i (C iiy î

P
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wa matalu-l-ladîna yunfiqûna ’amwâlahumu-btigâ’a mar^ti-L-Lâhi wa 
tatbîtam-min ’anfusihim kamatali jannatim bi rabwatin ’asâbahâ wâbi- 
lun fa’âtat ’ukulahâ ^ ‘fayni fa’il-lam yusibhâ wâbilun fa^llun wa-L-Lâ- 
hu bimâ ta‘malûna basîr (265).

Ceux qui distribuent leurs biens en vue de plaire à Allah et par convic-

U. OllJl
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tion propre font penser à un jardin perché sur un coteau. Une pluie abon
dante l’arrose et sa récolte est double. A défaut de pluie, la rosée le rafrai- 
chit. Allah voit ce que vous faites. (265).

Telle est, par contre, la parabole des croyants qui dépensent en 
aumône avec le désir de plaire à Dieu et pour affermir leurs âmes, 
sûrs que Dieu les récompensera, tout comme le jeûneur, selon un ha
dith prophétique, qui jeûne avec foi et dans l’espoir d’être récompensé.

Ces croyants-là ressemblent à un jardin planté sur une colline: si 
une forte pluie l’atteint, il donnera le double de fruits, par rapport aux 
autres jardins. Si cette pluie ne l’atteint pas, une rosée lui suffit pour 
donner une récolte. Ainsi l’œuvre du croyant ne sera plus vaine car 
Dieu l’acceptera et l’accroîtra auprès de Lui. Dieu voit parfaitement ce 
que les hommes font.

i r f  î i l i t  i c i .  % %  ^  ù i  l i é

’ayawaddu ’ahadukum ’an takuna lahû jannatum min nahîlin wa 
’a'nâbin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru lahû fihâ min kulli-t-tam arâti 
wa’asâbahu-l-kibaru wa lahu duriiyyatun du‘afâ’u fa’asâbahâ ’i‘sârun fîhi 
nârun fahtaraqat kadâlika yubayyinu-L-lâhu lakumu-1-’âyâti la‘allakum 
tatafakkarûn (266).

Qui d’entre-vous, affligé d’années et d’enfants en bas âge, voudrait 
avoir un jardin planté de palmiers et dê  vignes, rempli d’eaux vives et d’ar
bres fruitiers, et assister à sa dévastation par une tempête de feu? C’est par 
de telles paraboles qu’Allah vous instruit. Peut-être finirez-vous par réflé
chir. (266).

On a rapporté que Omar Ben Al-Khattab dit un jour à ses compa
gnons: «Que pensez-vous de ce verset: «Qui d’entre-vous affligé d’an
nées et d’enfants en bas âge, voudrait avoir un jardin...» à quel sujet il a 
été révélé? Ils lui répondirent: «Dieu est le plus sanvant». Irrité, Omar 
leur répliqua: «Dites plutôt: Nous savons ou bien: Nous ne savons 
pas» Ibn Abbas lui dit: «O prince des croyants, je crois savoir quelque
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chose de cela. Omar s’écria: «dis-la ô fils de mon frère et ne te méses
time pas» Ibn Abbas dit: «C’est un exemple pour un certain acte» - 
Quel acte, reprit Omar? -Il est question d’un homme riche qui œuvre 
en obéissant à Dieu, puis Dieu lui envoie un démon qui le fait pratiquer 
la désobéissance en sorte que toutes ses œuvres deviennent vaines».

Ce hadith qui a été rapporté par Al-Boukhari donne une explica
tion concrète de ce verset. On peut en conclure que l ’homme 
commence à faire de bonnes œuvres en se soumettant aux ordres de 
Dieu, ensuite sa bonne conduite se transforme en une mauvaise et il 
pratique des actes repréhensibles et l’homme, par la suite, perdra les 
fruits de ses œuvres pies. Ainsi il recherchera dans ses œuvres précé
dentes ce qui améloirera ses œuvres récentes mais n'en trouvera rien 
alors qu’il en est besoin étant à la fin de sa vie. C’est pourquoi Dieu a 
dit: «Voici que la vieillesse l’a atteint, ses enfants sont diétifs, un vent de 
feu a atteint le jardin et l’a brûlé» Comment donc sera son cas?

Ibn Abbas a commenté cela et dit: «Cet homme devenu vieux, ses 
enfants ne poun-aient plus l’aider, comment serait-il capable de planter 
à nouveau son jardin anéanti? Ainsi le cas de l’incrédule qui comparaî
tra devant le Seigneur au jour du compte final sans avoir dans son ac
tif aucune bonne action pour effacer ce qu’il avait fait dans le monde 
comme péchés? Ses enfants en ce jour-là ne lui seront d’aucun se
cours. A cet égard, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
invoquait souvent Dieu par ces paroles: «Mon Dieu, fa is que Tu m ’ac
cordes amplement de Tes bienfaits quand je  serai à la fin de ma vie».

Voilà comment Dieu donne de tels exemples et montre Ses signes 
aux hommes afin qu’ils y réfléchissent.

3  i r f  ! , i J i  ôt %  S ji iá  14 ^  -g

^4*»: á í j  'jü i\  0  L i  á í

ij* -îiÇ á ii

0  t : ;  Q í. ' j j  5̂
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mâ ’ahrajnâ lakum mina-l-’ar^ walâ tayammamu-l-habî^ minhu tunfi- 
qûna wa lastum bi ’âhi<£hi ’illâ ’an tugmidû fîhi wa ‘lamû ’anna-L-Lâha 
ganiyyun Mmîd (267) ’as-saytânu ya‘idukumu-l-faqra wa ya’murukum 
bi-l-faMâ’i w-AL-Lâhu ya‘idukum magfîratan minhu wa fa^an w-AL- 
Lâhu wâsi‘un ‘alîm (268) yu’ti-l-hikmata may-yasâ’u wa mayu’ta-1- 
Wkmata faqad ’utiya hayran katîran wama yaddakkaru ’illâ ’ûlû-l-’al- 
bâb (269).

O croyants, parmi ce que vous possédez et les récoltes que nous ayons 
fait sortir de terre à votre intention, ne donnez que des choses de bonne 
qualité. Sur le point de donner, ne vous précipitez pas vers ce qui est mau
vais. Ne donnez pas ce que vous-mêmes n’accepteriez qu’en détournant les 
yeux. Sachez qu’Allah est comblé de richesses et de gloire. (267). Satan 
agite devant vous le spectre de la misère et vous incite au vice. Allah, au 
contraire, vous fait espérer Son pardon et ses bienfaits. Car Allah est in
commensurable et omniscient. (268). Allah rend sage qui 11 veut. Et qui a 
la sagesse réalise un immense bonheur. Seuls, ceux qui réfléchissent profi
tent des leçons (269).

Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants de dépenser en aumônes 
les meilleurs de leurs biens provenant soit du commerce, soit de l’or et 
de l’argent, soit de la récolte, selon les différentes interprétations des 
ulémas. Quant à Ibn Abbas, il l’a précisé en disant qu’il faut dépenser 
des biens acquis licitement parmi les meilleurs et les plus appréciés, 
en s’abstenant de dépenser ce qui est de mauvaise qualité ou acquis 
d’une voie illicite car Dieu est bon et n’accepte que le tx)n, ou le licite.

Il leur met en garde contre la dépense de ce qui est vil pour le 
donner en aumône, le faisant en fermant les yeux à cause de sa qua
lité médiocre. En d’autres termes, si on donnait aux hommes de ceia, 
ils l’auraient refusé. Qu’ils sachent donc que Dieu se suffît de l’univers, 
et qu’ils ne donnent que ce que Dieu accepte.

A ce propos, Abdullah Ben Mass'oud a rapporté que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le t>énisse et le salue- a dit: «Dieu a réparti entre vous les 
caractères comme II a réparti les biens. Dieu donne des biens de ce monde 
à qui II aime comme à qui II n ’aime pas, mais il ne dorme la fo i  qu’a celui 
qui aime. Par celui qui tient mon âme dans sa main, un serviteur n ’est un 
vrai musulman si son cœur et sa langue ne le seront pas. Nul n ’est croyant 
s ’il n ’épargne son voisin de ses méfaits» On lui demanda: «Quels sont
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ces méfaits?» II répondit; «Son injustice et sa tricherie. Tout homme qui 
dépense en aumône de ses biens acquis d ’une façon illicite. Dieu ne bénira 
pas ses biens et n’acceptera plus ses aumônes et ce qu’il laisse, de ces biens, 
après sa mort, ne lui sera qu’un moyen pour être précipité dans le feu. Dieu 
n’efface pas le mal par le mal, mais plutôt le mal par le bien, ainsi le mau
vais n’efface pas le mauvais» (Rapporté par Ahmed/^K

En commentant cette partie dus verset: «O croyants, parmi ce que 
vous possédez et les récoltes...» Al-Bara‘ ben ‘Azeb a dit: «Ce verset fut 
révélé au sujet des médinois (Ansars) qui, au moment de la récolte de 
dattes, apportaient les dattes de mauvaise qualité et accrochaient les 
régimes entre deux colonnes dans la mosquée de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Les pauvres parmi les Mouhajirines 
(les Mecquois émigrés) venaient en prendre. L’un des médinois mettait 
aussi et mélangeait les dattes de bonne et de mauvaise qualités 
croyant que ceci était de toléré. Dieu alors fit descendre ce verset».

Un autre hadith a été raconté aussi dans te, même sens mais au 
lieu des pauvres émigrés, il s’agissait des gens de Souffia, des pauvres 
qui habitaient tout près de la mosquée. Et Al-Bara‘ Ben ‘Azeb d’ajou
ter: «Si on présentait à l’un de vous de ce qu’il avait donné, il l’aufait 
pris en femant ses yeux et par honte».

L’imam Ahmed a rapporté que ‘Aidia -que Dieu l’agrée- a dit: «On 
présenta à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- un 
«Dabb» (un genre de varan qu’on mangeait autrefois), il n’en a pas 
mangé, et n’a interdit personne d’en manger. On lui demanda; «O En
voyé de Dieu! Pouvons-nous le donner aux pauvres?» Il leur répliqua: 
«Ne leur dormez pas ce que vous-mêmes ne mangez pas».

(1) I» <-* C ji

'̂ 1 Cr'J O* ■&' ¿>b
4ili »JUj 'àl

î«uil b Uj :\j!ü- 

J'Â* *{ cî-UeS» VJ Al» ¿••î* Sj
<̂1

¿fj 4JUI ^  » Ijj) ti.. . . j «jl ùl

388

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


«Sachez qu’Ailah est comblé de richesses et de gloire» Dieu ordonne 
de dépenser en aumône ce qui est licite et bon, Lui, n’en a plus be
soin, mais II veut traiter par ce faire le riche et le pauvre sur un même 
pied d’égalité, tout comme II le montre dans ce verset concernant les 
bêtes sâcrifiées; «Ni leur chair, ni leur sang n’atteindront jamais Dieu; 
mais Totre erainte réYÔencidie l’atteindra») [Coran XXII, 27].

Dieu se suffit à Lui-même et n'a besoin d’aucune de ses créatures 
et elles ont toujours besoin de Lui. Il est le meilleur Dispensateur, 
donne largemment sans craindre la pauvreté et tout ce qu’il se trouve 
chez Lui est inépuisable. Que celui qui dépense en aumône le bon et 
le licite, sache que Dieu est aussi plus généreux et le lui rendra au 
centuple.

«Satan a^te devant vous le spectre de la misère et vous incite au vice. 
Allah, au contraire, vcos fait espram- Son aprdon et ses bienfaits. Car Allah 
est inconmuMisiirable et omnisdent».

Abdullah Ben Mass'oud a commenté ce verset et dit; «l’Envoyé de 
Dieu -qu'Ailah le bénisse et le salue- a dit; «Tant au démon qu’à l ’ange, 
tous deux se rendent chez le fils d ’Adam: le démon l ’incite à faire le mal et 
Véloigne de la vérité, mais l ’ange l ’exhorte à faire le bien et croire à la vé
rité. Que celui qui sera éprouvé, loue Dieu pour la belle exhortation et de
mande refuge auprès de Lui contre le démon «Puis il récita le verset» 
(Rapportépar Hm AM Hatem, Timùdzi, Nassm et Ibn Hibban)^^K

Cela signifie que le démon menace l'homme de la pauvreté en le 
portant à retenir ce qu’il possède sans en rien dépenser pour plaire à 
Dieu. En plus, il lui ordonne de commettre les péchés, la turpitude et 
déroger aux lois divines. Mais Dieu, quant à Lui, promet une absolution 
de péchés, et une grâce.

«Allah rend sage qui n  veut» Ibn Abbas l'a commenté et dit qu’il 
s’agit de la compréhensbn du Coran et de ce qu’il contient comme ver-
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sets abrogeants et abrogés, des versets clairs et d’autres figuratif, du 
licite et de l’illicite etc... Pour d’autres, la sagesse signifie; la science et 
l’instruction dans la religion, ou la crainte de Dieu, ou la sunna, ou la 
raison...

Quant à Malek, il a dit; «La sagesse est l’instruction dans la reli
gion de Dieu et autre chose que Dieu dépose dans les cœurs par Sa 
démence et Sa grâce. Tu trouves un homme qui se comporte d’une 
façon très sage quand il médite ce bas monde, un autre qui se soucie 
peu du bas monde mais connaît bien tout ce qui est relatif à sa reli
gion, et Dieu accorde ce don à l’un et à l’autre, ou II en prive quelq’un 
et en donne à un autre. La sagesse donc consiste à être versé dans la 
science religieuse».

Cependant la sagesse est autre chose que la prophétie car la sa
gesse embrasse tout dont la prophétie est le paroxysme. Quant au 
message, il est propre à certains. Mais ceux qui suivent les Prophètes 
obtiendront sans doute une part du Bien, comme le montre ce hadith; 
«Quiconque retient le Coran par cœur, sera muni d'un don de prophétie 
mais il ne recevra aucune révélation». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit cet égard; «On n’a droit d ’envier que deux person
nes: un homme à qui Dieu a accordé des biens et qui ne manque pas de les 
dépenser pour la cause de la vérité, et un homme à qui Dieu a donné de la 
sagesse, il l ’applique et l ’enseigne aux autres» (R apporté par Boukhari, 
Mousüm, et Nassat

Ceux qui sont doués d’intelligence sont les seuls à s’en souvenir.
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ha ya'lamuhû wamâ li-z-zâlimîna min ’ansâr (270) ’in tubdû-s-sadaqâti 
fani‘imma hiya wa ’in tuMûhâ wa tu’tûha-l-fuqarâ’a fahuwa hayru-l-la- 
ktmi wa yukaffiru ‘ankum min sayyi’âtikum w-Al-Lâhu bimâ ta‘maluna 
habîr (271).

Quelque bien que to u s  distribuez et quelque vœu que yous formuliez, 
Allah les connaîtra. Les pervers ne trouyeront aucun appui. (270) Faire la 
charité en public est ime bonne action, mais la faire discrètement et à ceux 
qui la méritent, c’est encore plis méritoire. Une telle conduite yous fera ab
soudre vos pédiés. ADah est inffnmé de ce que yous faites. (271).

Dieu connaît parfaitement tes dépenses que font les hommes en 
aumône, comme œuvre de charité ou un vœu et se porte garant de 
leur attribuer la plus belle récompense en tes poussant à en faire rien 
que pour lui plaire et avec fol en Sa promesse. Quant à ceux qui n’y 
croient pas et Lui désobéisænt, ils ne blâment qu’eux-mêmes et le jour 
de la résurrection Ils ne trouveront aucun défenseur.

«Faire la charité ea public est une bonne action» en faisant les aumô
nes d’une façon apparente devant tout le monde «Mais la faire discrète
ment et à ceux qui la méritent, c’est encore plus méritoire» Il y a là une 
exhortation à faire les aumônes en cachette, car cela sera plus loin de 
l’ostentation et de l’hypocrisie à moins que ce ne soit un acte par le
quel on donne l’exemple aux autres en les poussant ainsi à dépenser. 
A ce propos l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Celui qui récite le Coran à haute voix est pareil à celui qui fa it l ’aumône 
en public. Celui qui récite le Coran à voix basse est pareil à celui qui fa it 
l ’aumône discrètement».

Dans un autre hadith, II a dit: «Il en est sept que Dieu protégera de 
Son ombre le jour où il n ’y  aura d ’autre ombre que La sienne: le prince 
(gouverneur) équitable: l ’homme je m e  ayant grandi dans l ’adoration de 
son Seigneur, l ’homme dont le ccmr est attaché aux mosquées; deux hom
mes qui se sont aimés en Dieu se réunissant à cause de Lui et se séparant à 
cause de Lui, un homme qu’une femme possédant fortune et beauté a convié 
à forniquer avec elle e t qui a refusé en disant: «Je crains Dieu»; un homme 
qui a dissimulé l ’aumône qu’il a  fa ite  de sorte que sa main gauche ne saura 
pas ce qu’avait déperisé sa main droite et tm homme dont les yeux fondent
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en larmes quand il pense à Dieu dans la solitude» (Rapporté par Boukhari 
et M ousüm /

Dans un autre hadith, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «L’aumône faite discrètement éteint la colère de Dieu».

Quant à Ibn Abi Hatem, il a dit que ce verset a été révélé au sujet 
d’Abou Bakr et d’Omar -que Dieu les agrée-. ‘Omar avait apporté au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- la moitié de ses biens et la 
lui donna. Il lui demanda: «Qu’est-ce que tu as laissé à ta famille?» - 
La moitié de mes biens, répondit-il. ABou Bakr lui donna tout ce qu’il 
possédait de sorte qu’il ne le comptât pas afin qu’il ne sache plus sa 
valeur. En lui posant la même question, il lui répondit: «La promesse 
de Dieu et celle de Son Envoyé». Omar pleura et dit: «Que je ne sacri
fie pour toi père et mère ô Abou Bakr, chaque fois que je voulais faire 
un acte de bien tu me surpasses toujours».

Ces aumônes, surtout celles faites en cachette, effacent les pé
chés et élèvent leurs auteurs de degrés, et rien ne sera caché au Sei
gneur l’omniscient.
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laysa ‘alayka hudâhizm walâkinna-L-Lâha yahdi may-yasâ’u wamâ tunfi- 
qû min hayrin fali ’anfusikum wamâ tunfiqûna ’illa-btigâ’ wajhi-L-Lahi 
wamâ tunfiqû min hayrin yuwaffa ’ilaykum wa ’antum lâ tixzlamûn (272) 
lilfuqarâ’i-l-ladîna ’u^irû fî sabîli-L-Lâhi lâ yastiti‘ûna darbna fî-l-’ard 
yateabuhumu-l-jâhilu ’agniyâ’a mina-t-ta‘affufi ta‘rifuhum bisimâhum lâ 
yas’alûna-n-nâsa ’ilMfan wamâ tunfiqû min hayrin fa’inna-L-Lâha bihî 
‘alîm (273) ’Al-ladîna yunfiqûna ’amwâlahum bi-l-layli wa-n-nahâri sirran 
wa ‘alâniyatan falahum ’ajruhum ‘inda rabbihim walâ hawfun ‘alayhim 
walâ hum yateanûn (274).

Tu n’as pas pour mission, ô Prophète, de convertir les hommes, c’est à 
Allah que cette mission incombe. Tout le bien que vous faites tournera à vo
tre profît, puisque vous ne donnez qu’en vue de plaire à Allah. Tout le bien 
que vous distribuez vous sera rendu au centuple et vous ne serez point lésés. 
(272). Donnez aux gens qui, uniquement consacrés à la cause d’Allah, n’ont 
pas appris à gagner leur vie. Celui qui l’ignore, les croit riches à cause de 
la dignité de leur attitude^ Tu les reconnaîtras à leur aspect minable. Ils 
n’obsèdent pas les gens de leurs demandes. Tout ce que vous aurez distribué 
aux hommes, Allah le saura. (273). Ceux qui distribuent leurs biens, de nuit 
et de jour, publiquement ou en secret, trouveront leur récompense près du 
Seigneur. Toute craint et tout chagrin leur seront épargnés. (274).

Ibn Abbas a dit; «Les hommes répugnaient à être dominés par 
leur lignée, ce verset révélé leur toléra alors à le faire. Il a commenté 
aussi ce verset d’une autre façon et dit: «Le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- ne distribuait les biens des aumônes qu’aux musul
mans, mais lorsque ce verset fut révélé: «Tu n’as pas pour mission de 
convertir les hommes..», il ordonna de donner à tout demandeur.

Quant aux dires de Dieu: «Tout le bien que vous faites tournera à vo
tre profit» sont pareils à ceux-là; «Quiconque fait le bien le fait pour soi» 
et on en trouve plusieurs autres qui donnent le même sens».

«...Puisque vous ne donnez qu’en vue de plaire à Dieu» Al-Hassan Al- 
Basri l’a commenté et dit: «Toute dépense en aumône faite par le 
croyant sera à son profit, et quand il dépense, il ne le fait que poussé 
par le désir de la face de Dieu». On peut conclure que lorsque 
i’homme dépense en aumône rien que pour plaire à Dieu, il incombe à 
Dieu de le récompenser, que cette aumône soit faite à un croyant ou
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un pervers car il n’est plus tenu de le savoir et le rechercher, ce qui 
compte sont l’intention et le but.

Pour confirmer cela, ou rapporte ce hadith d’après Atx)u Houraira: 
«Un homme avait dit: «Je vais faire une aumône». Il partit avec son 
aumône et la donna (sans qu’il le sache) à un voleur. Les gens par
laient le lendemain que cet homme a fait une aumône à un voleur. 
L’homme dit alors: «Grand Dieu! à Toi la louange, je vais faire encore 
une autre aumône» Puis il partit et il l’a fait à une prostituée. Comme 
les gens parlaient le lendemain qu’il a fait l’aumône à une prostituée, il 
dit: «Grand Dieu, à Toi la louange, je vais faire encore une aumône: 
«Il partit et il l’a fait un homme riche, et les gens parlaient aussi qu’il a 
fait l’aumône à un riche. Cet honmie dit alors: «Grand Dieu, à Toi la 
louange. J'ai fait l’aumône à un voleur, puis à une prostituée et enfin à 
un riche» Il vit en rêve quelqu’un venir lui dire: «L’aumône que tu as 
faite à un voleur, servira peut-être à le faire s’abstenir de voler. Celle 
faite à la prostituée, elle la portera à cesser de commettre l’adultère. 
Quant celle faite au riche, il se peut qu’elle le poussera à en tirer une 
leçon et dépenser en aumône de ce que Dieu lui a accordé» (Rapporté 
par Boukhari et MousUm/^K

«Donnez aux gens qui, uniquement consacrés à la cause d’Allah, n’ont 
pas appris à gagner leur vie» Il s’agit évidemment des Mecquois qui ont 
émigré à Médine, laissant derrière eux biens et familles, démunis de 
toute source de subsistance, qui ont suivi l’Envoyé de Dieu et exécuté 
ses ordres.

«Celui qui l’ignore, les croit riches a cause de leur dignité» Celui qui
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n’est pas au courant de leur attitude et de leur sacrifice, les prend pour 
des riches en regardant leur aspect et entendant leurs paroles. Un ha
dith dans ce sens a été rapporté par Abou Houraira: «L’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L ’indigent n ’est pas celui qui 
sollicite les gens à lui donner se contentant d ’une bouchée ou de deux (de 
nourritwre) ou une datte ou deux, mais il est celui qui ne trouve de quoi lui 
suffire, personne ne se souvient de lui et il ne demande pas aux gens de lui 
donner» (Rapporté par Boukhari et AiousUm/^K

De tels hommes, on les reconnaît à leur aspect qui n’est pas ca
ché à un homme perspicace et doué d’inteligence. L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit au sujet de ces demiers: «Redou
tez la physiognomonie du croyant car il voit par la lumière de Dieu». 
(Rapporté par les auteurs des &inan/^K

Ces gens-là «n’obsèdent pas les gens de leurs demandes» c’est dire 
ils ne demandent pas l’aMmône avec importunié et n’insistent pas char
geant ainsi les autres de ce qu’ils ne peuvent pas supporter. Car il a 
été dit: Celui qui quémande avec insistance et possède de quoi lui suf
fire, se montrera importun. Le misérable est celui qui se montre ré
servé.

L’imam Ahmed a rapporté qu’une femme de Mouzaina dit à son 
fils: «Pourquoi ne vas-tu pas chez l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- lui demander de te donner comme il le fait aux au
tres?» Cet homme raconte: «je me rendis chez lui alors qu’il était sur 
la chaire sermonner les gens: «Celui qui s ’abstient (de demander) Dieu 
lui garde la dignité, celui qui se suffit des hommes, Dieu l ’enrichit; Celui 
qui demande du moment qu’il possède cinq onces (d ’argent) aura quémandé 
avec importunité». Entendant ces propos, je me souvins que nous pos
sédons une chamelle qui vaut plus que cinq onces d’argent, ainsi 
qu’une autre appartenant à notre domestique. Je retournai chez nous 
sans rien demander».

(1 ) »3jj 4i\ Jj-^j Jlî i j l î  ĵij* 
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Dieu certes connaît parfaitement ce que les hommes dépensent 
en aumônes et les rétribuera de la belle récompense au jour de la ré- 
surrecti)6n, le jour où ils auront tous besoin de Lui.

<^enx qui distribuent leiiirs biens, de nuit et de jour, publiquement ou en 
seq-et, trouveront leur récompense près du Seigneur. Toute crainte et tout 
chi^in leur seront épargnés» Dieu par ce verset fait l’éloge de ceux qui 
dépensent dans Sa volé rien que pour Lui plaire, à tout moment, en 
tpute circonstance, en secret et en public, y compris les dépenses faites 

ur la famille.

Il a été cité dans les deux Sahihs que Sa'd ben Abi Waqas tomba 
itialade l’an de la conquête de La Mecque -ou suivant une variante lors 
du pèlerinage de l’adieu- l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue- vint lui rendre visite et lui dit: «Tu ne fais aucune dépense ne désirant 
que la satisfaction de Dieu sans que tu ne sois élevé d ’un degré et d ’une 
considération auprès ife Lui même la bouchée que tu mettes dans la bouche 
de ta femme». (Rapporté par Boukhari et MousUm)^^^

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit aussi: «Toute dé
pense faite par le musulman pour sa famille, avec fo i et espoir de la récom
pense, lui sera comptée comme une aumône».(Rapporté par Ahmed, 
Boukhari et Mousüm/^K

Ibn Joubaïr rapporte d’après son père qu’/Ui avait quatre dirhams, 
il a dépensé un diriiam de nuit, un autre de jour, un troisième discrète
ment et un quatrième en public, ce verset fut alors révélé.

Ceux qui font de telles dépenses trouveront leur récompense au
près de Dieu au jour de la résurrection et n’éprouveront plus alors au
cune crainte et ne seront plus affligés.\rs oiaiiiic Cl lie oeiuiii |jiuo eiiiiiyed.
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’Al-ladîna ya’kulûna-r-ribâ lâ yaqûmûna ’illâ kamâ yaqûmu-l-ladî 
yatahabbatuhu-s-saytânu mina-l-masi ^ lika bi’annahum qâlû innama-1- 
bay‘u mitlu-r-ribâ wa ’ahala-L-Lâhu-l-bay‘a wa harrama-r-ribâ faman 
jâ’ahû maw'izatun mir-r-rabbihi fa-ntahâ talahû mâ salafa wa ’amruhû 
’ila -L -L âh i wa man ‘âda fa ’u lâ ’ika ash âbu -n -nâri hum fihâ  
hâlidûn (275).

Ceux quLpratiquent l’usure se livreront au jour de la résurrection 
comme un cravulsionnaire possédé par le démon. Et cela parce qu’ils assi
milent l’u^re à une vente. Or Allah a permis la vente mais II a interdit 
l’usure, ^ lu i qui averti par Allah, cessera cette pratique, n’aura pas à ren-r 
dre compte du passé et son sort relèvera désormais d’Allah. Celui qui réd- 
divera, ĉelui-là sera voué aii feu éternel. (275). /

Àprès que Dieu ait mentionné ceux qui dépensent en aumôné, qui 
s’acquittent de la zakat de leurs richesses, qui se distinguent par leurs 
œuvres de charité à tout moment et en tout lieu. Il attaque ceux qui 
dévorent injustement et par les moyens illicites les biens des autres. Il 
montre leur cas dès leur résurrection de leur tombe jusqu’à leur 
comparution devant Lui pour le compte final: ils se dresseront comme 
celui que le démon a violemment frappé».

A ce propos l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «La nuit où je  f is  le voyage nocturne et l ’ascension, je  passai par des 
gens dont leurs ventres ressemblaient à des maisons pleines de vipères. Je 
demandai Gabriel: «Qui sont ces gens-là?» Il me répondit: «Ils sont ceux 
qui vivaient de l ’usure».(Rapporté par Ahmed et Ibn Abi H atem /^K

Dans un long hadith rapporté par Samoura Ben Joundob concer-

(1) oL>Jt fÿ  CtîJÎi Jli
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nant le songe qu’a fait l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- il a dit: «Arrivé près d'une rivière dont son eau ressemblait au sang, je  
vis un homme y  nager. Sur l ’autre rive se trouvait un autre qui àvait ras
semblé un tas de pierres. Chaque fo is que le nageur alla vers cet homme, il 
lui lança une pierre dans la bouche» Il s’agit de l’usurier (R apporté par  
Boukhari/^K

«Et parce qu’ils assimilent l’usure à la vente. Or Allah a permis la 
vente mais II a interdit l’usure». Ceux qui pratiquaient l’usure s’oppo
saient à la loi divine disant que la vente est semblable à l’usure par 
syllogisme, car les polythéistes à cette époque reniaient toute loi 
concemant la vente et les règles qu’on devait suivre d’après ce qui a 
été révélé du Coran. Ils ont objecté disant: «La vente est semblable à 
l’usure, pourquoi Dieu a permis l’une et interdit l’autre?» Ils ignoraient 
parfaitment la sagesse qui découle de cette interdiction, que personne 
ne s’oppose au jugement de Dieu et qu’il intenrogera tous les hommes 
sans être interrogé. Lui, qui connaît parfaitmenet les intérêts de Ses 
serviteurs dans ses interdictions et ses permissions, et qu’il est plus 
compatissant envers eux qu’une mère envers son nourrisson.

C’est pourquoi Dieu a dit dans un autre verset: «Celui qui averti 
par Allah, cessera cette pratique, n’aura pas à rendre compte du passé» 
Car avant cette révélation, il n’y avait plus une loi qui interdisait l’usure 
mais maintenant elle est en vigueur. Ceci a été aussi confirmé par le 
discours prononcé par le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lors 
de la conquête de La Mecque: «Toute usure du temps de la Jahiliah est 
désormais interdite e t sous mes deux pieds, et la première usure que j ’inter
dis est celle d ’Al-Abbas». Il n’a pas ordonné aux gens de rendre tout ce 
qu’ils avaient encaissé comme surplus et intérêts, mais il en a passé 
outre en disant qu’ils pounraient garder ce qu’ils ont gagné et leur cas 
relève de Dieu.

A cet égard on cite le hadith suivant: «Oum Bouhna la mère de

(1 ) ùlS' c.jo'»--  j4> M *) Ji 0^3
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l’enfant de Zaid Ben Arqam demanda à Aicha; «O mère des croyants, 
connais-tu Zaid Ben Arqam?» - Oui, répondit-elle. Elle lui répliqua; «Je 
lui ai vendu à terme un esclave à 800 dirhams, comme il a eu besoin 
d’argent, j ’ai récupéré cet esclave en lui payant 600 avant son terme 
d’échéance. Et Aicha de s’écrier; «C’est très mal ce que tu as fait. Dis 
à Zaid que, à cause de son faire, son Jihad avec l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- n’aurait aucune valeur s’il ne revenait 
pas à Dieu». Oum Bouhna rétorqua; «Que penses-tu si je prends les 
600 dirhams en lui laissant les 200?» Aicha lui répondit; «Oui, fais-le 
car Dieu a dit; «Celui qui averti par Anah, cessera cette pratique, n’aura à 
rendre compte du passé» Ce genre de vente est interdit, et qui consiste 
à vendre une chose à terme contre une somme déterminée puis on la 
récupère en payant une somme inférieure une fois qu’on ait encaissé 
le premier prix.

«Celui qui récidivera» c’est dire qui retournera à la pratique de 
l’usure après avoir pris connaissance de son interdiction, méritera la 
sanction qu’on trouve à la fin du verset; «Celui-là sera voué au feu éter- 
neb>.

Jaber rapporte qu’après la révélation de ce verset interdisant 
l’usure, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a interdit tou
tes les pratiques qui lui sont similaires, à savoir

- La Moukhabara; qui consiste à céder la terre contre un pourcen
tage déterminé de la récolte.

- La Mouzabana; est le fait de vendre des dattes fraîches non ré
coltées contre de dattes sèches disponibles.

- La Mouhakala; consiste à vendre des blés encore en gerbes 
contre de blés battus et vannés.

Ces genres de transaction sont interdits car on ne saurait évaluer 
des choses inconnues en échange contre d’autres connues afin de ne 
plus être lésé et de ne plus demander davantage.

L’usure était un sujet très épineux pour les ulémas et plusieusrs 
d’entre eux n’ont pu ni l’expliciter ni déterminer les conséquences. Le 
prince des croyants Omar Ben Al-Khattab a dit: «Trois problèmes nous 
restaient confus, et j ’aurais tant aimé que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- nous avait montré des solutions claires à leur
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égard: La part du grand-père de la sucœssion, celle des cognats et les 
différentes branches de l’usure».

De toute façon la loi islamique implique que tout ce qui est acquis 
illicitement est interdit ainsi que tous les moyens utilisés pour le réali
ser. Il a été cité dans les deux Sahihs que An-Nou‘man Ben Bachir a 
rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Le licite est évident, et l ’illicite l ’est également. Entre les deux ( catégo
ries) il y  a des choses qui suscitent le doute que peu de gens peuvent les dis
cerner. Celui qui se méfie des choses douteuses, préserve sa religion et son 
honneur. Quant à celui qui tombe dans les choses douteuses, il est compa
rable au berger qui laisse paître (son troupeau) dans un enclos réservé et il 
est sur le point d ’y  pénétrer»(Rapporté par Boukhari et MousUmy^K

Al-Hassan Ben Ali -que Dieu les agrée- a rapporté qu’il a entendu 
{’Envoyé de Dieu -qu’Ailah le bénisse et le salue- dire: «Laisse ce qui 
provoque en toi le doute pour ce qui n’est pas douteux». Et dans un autre 
hadith: «Le péché est ce qui suscite le doute dans ton âme et trouble ton 
for intérieur, et tu répugnes que les gens le sachent».

Quant à Ibn Abbas, il a dit que le dernier verset qui a été révélé 
au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- était celui qui se rapporte 
à l’usure. Omar Ben Al-Khatab, dans un de ses discours, a dit en 
s’adressant aux hommes: «Il se peut que je vous interdise des choses 
qui vous sont profitables et que je vous tolère d’autres qui vous sont in
convenables. Sachez que parmi les derniers versets du Coran qui fu
rent révélés se trouve celui relatif à l’usure. l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- mourut avant qu’il nous l’explicite d’une façon 
claire. Donc laissez ce qui provoque en vous le doute pour ce qui n’est 
pas douteux».

En voici encore quelques hadiths relatifs à l’usure:

- L ’usure comporte soixante-treize branches.

- L ’usure engendre soixante-dix actes repréhensibles dont le moindre

(1 ) ù>i ùt» : Jj-ïj J :jLî jfJij jJjI ùU-«JI ̂  ^
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est pareil au rapport sexuel d ’un homme avec sa mère. (Rapporté par Ibn 
Maja et A l-H akem /^ \

- Il arrivera un jour où tous les hommes se nourriront de l ’usure. On 
lui demanda: «O Envoyé de Dieu, le tout sans exception? - Et lui de ré
pondre: «Celui qui ne le pratiquera pas effectivement n ’en sera pas in
demne».

Donc tous les moyens qui mènent à une désobéissance à Dieu 
sont interdits sans aucune contestation. A cet égard, Aicha -que Dieu 
l'agrée- a dit: «Après la révélation des versets concemant l’usure, l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les récita aux hommes 
puis il interdit le commerce du vin». Et les ulémas de conclure: 
Lorsque l’usure fut interdite ainsi que toutes les transactions faites 
dans ce sens, le vin fut interdit à son tour ainsi que tous les actes qui 
lui sont relatifs.

L’Envoyé de Dieu -qu'Allah le t)énisse et le salue- n’a pas manqué 
à comparer cela au faire des juifs quand il a dit: «Que Dieu maudisse les 
juifs qui, lorsque la consommation de la graisse leur fu t interdite, ils l ’ont 
fondue, vendue et mangèrent son prix» . A propos de l’usure, il a dit: 
«Dieu maudit celui qui se nourrit de l ’usure, son mandataire, ses témoins et 
son scribe». On entend par cela que quelque soit la forme du document 
qui se rapporte à l’usure, car à l’orìgine il est comme nul et non avenu, 
et d’autre part, parce que les actions ne valent que par l’intention. 
L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu ne re
garde ni vos corps ni vos richesses mais II observe vos cœurs et vos ac
tions».

yamatoqu-L-Lahu-r-ribâ wa yurbi-s-sadaqâti w-AL-Lâhu lâ yuMbbu kul-

(1) .«■̂ î ùî Uj-wî J li tju  i j i j A  ¿ j f -

^̂ 1 iljj)
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la kaffârin ’atîm (276) ’inna-l-laçïna ’âmanû wa ‘amilû-s-sâliMti wa ’aqâ- 
mû-s-salâta wa ’âtû z-zakâta lahum ’ajruhum ‘inda rabbihim walâ 
hawfun ‘alayhim walâ hum ya^ n û n  (277).

Dieu ruine l’usure et protège l’aumône. Dieu a de l’aversion pour les 
incrédules et les pécheurs. (276) Ceux qui croient et pratiquent le bien, qui 
observent la prière et font l’aumône, seront récompensés par leur Seigneur. 
Toute crainte et tout chagrin leur seront épargnés. (277).

Dieu fait connaître aux hommes qu’il anéantira tous les profits pro
venant de l’usure, ou II ôtera toute bénédiction des biens de l’usurier et 
en plus, Il le châtiera au jour de la résurrection. Au sujet de tout ce qui 
est acquis d’une façon illicite, Dieu a dit: «Ce qui est mauvais n’est pas 
semblable à ce qui est excellent, même si l’abondance du mal te surproid») 
[Coran Vi, 100] et: «... Il entasse les mauvais les uns sur les autres, puis 
qu’n  les amoncelle tous ensemble et qu’il les mette dans la géhenne») [Co
ran VIII, 38].

Dieu a dit de même: «L’intérêt usuraire que vous versez pour accroî
tre les biens d’autrui ne les accroit pas auprès de Dieu») [Coran XXX, 39], 
voilà un verset de plus qui confirme la nullité de l’usure dont Ibn Abbas 
en a tiré un argument pour dire: «Quelque grand profit qu’apporte 
l’usure sa conséquence sera une privation». Le but de ces propos est 
pareil aux dires du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Qui
conque accapare la nourriture des musulmans, Dieu le frappe par la ruine 
et la lèpre».

Quant à La croissance de l’aumône -auprès de Dieu- le Prophète 
la confirme par ce hadith rapporté par Abou Houraira: «Quiconque fa it  
¡‘aumône fut-ce de l ’équivalent d ’une datte acquise licitement, à savoir que 
Dieu n ’accepte que ce qui est bon et licite. Dieu la prend de sa main droite 
et l ’accroitra comme l ’un d ’entre vous qui élève un poulain, de sorte qu’elle 
deviendra de la grandeur d ’une montagne». (R apporté par Boukhari e t 
M ousüm /^\ Plusieurs hadiths ont été rapportés au même sujet et dont 
le sens est presque le même.

(1) ¿1 te...kit Cr* ¿fAt Jü
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«Dieu a de l’ayernon pour les incrédules et les pécheurs» Certes, Dieu 
n'aime pas les incrédules et les pécheurs soit à cause de leurs actes, 
soit à cause de leurs propos. Car les uns et les autres, malgré ce que 
Dieu leur montre les différents moyens licites pour acquérir de ses 
bienfaits, ne font que ce qui déplait à Dieu ne cherchant qu’à dévorer 
les biens d’autrui injustement par des moyens illicites. Cela constitue 
sans doute une ingratitude, une méconnaissance des bienfaits de Dieu 
et une injustice envers les autres. Puis II montre le cas des soumis qui 
font ia prière et l’aumône, qu’ils n’éprouveront aucune crainte auprès 
de Lui au jour du jugement demier et ne seront plus affigés.

^  U { ¿ i j  íál í jijjí

• í ^

J j j í  ¡4» @  Síj
i ï  «  ; ¿ ^  el ^

" í (C»j ü  ^  js ' ^ J  ^  j í t

yâ ’ayyuhâ-1-ladîna ’âmanû-t-taqu-1-Lâfaa wa ^ rú  mâ baqiya min-r-ribá 
’in kimtum mu’minín (278) fa ’il-lam taPalú fa’danú bi ^rbim mina-L- 
Láhi wa rasûlihî wa ’in tubtum falakvim ru’úsu ’amwálikum lâ tazlimûna 
walâ tu2Íamún (279) wa ’in kâna dû ‘usratín fanaziratun ’ilâ maysaratin 
wa ’an ta^ddaqû hayru-l-lakum ’in kuntum ta‘lamún (280) wattaqú yaw
man tuija‘úna fOii ’ila-L-Láhi tumma tuwaffá kullu nafsim mâ kasabat 
wa hum la yudamún (281).

Croyants, craignra Dieo et annulez toutes to s  conventions usuraires en 
cours, d  vous êtes des croyants àncràes. (278). Si to u s  persistez, vous êtes 
en état de rébellion contre Dien et Son Prophète. Si vous vous soumettez, 
ne réclamez que votre capital. La règle est que vous ne devez ni léser ni 
être lésés. (279) Si votre débiteur est dans la gêne, attendez qu’il revienne 
meilleure fortune. Vous montrer généreux sera plus méritoire pour vous, si 
vous comprenez votre int^êt. (280). Drainez le jour où vous comparaîtrez 
devant Dieu, où toute âme sen  rétribuée selon ses œuvres, où plus personne 
TO sera Usé. (281).

Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants de Le craindre en les ex- 
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hortant à ne plus commettre ce qui le courrouce contre eux et les éloi
gne de Sa satisfaction. Ils doivent donc observer Ses ordres laissant 
tout profit provenant de l’usure et se contentant de récupérer leurs capi
taux après cet avertissement.

Il a été rapporté que ce verset fut révélé au sujet de Bani ‘Amr 
Ben ‘Oumayr de la tribu Thaqif et de Bani Al-Moughira de la tribu 
l\^akhzoum qui pratiquaient l’usure du temps de la Jahilia. Après leur 
conversion, les thaqifites demandèrent aux Makhzoumites de leur 
payer l’intérêt de leurs dettes. Ces derniers, après consultation, refusè
rent et leur répondirent; «Nous ne les payerons plus du temps de l’Is
lam une fois convertis» Mtab ben Oussayd écrivit à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- à ce sujet en portant plainte contre eux 
auprès de lui. Il lui répondit par ce verset récemment révélé; «Croyants, 
craignez Dieu et annulez toutes vos conventions usuraires en cours... jusqu’ 
la fin. Les Thaqifites s’écrièrent alors; «Nous revenons à Dieu et lais
sons l’usure à jamais».

Que ceux qui pratiquent l’usure et y persistent, attendent une 
guerre de la part de Dieu et de Son Envoyé, on leur dirait au jour de la 
résurrection, d’après Ibn Abbas, prenez vos armes c’est à dire atten
dez-vous à une hostilité de la part du Seigneur et de Son Envoyé où 
rien ne vous servira». Et Ibn Abbas d’ajouter, en récitant et commen
tant le verset précité; Celui qu persiste sans jamais laisser l’usure, il 
sera de droit, dans le bas monde, à l’imam des musulmans, c’est dire 
le gouverneur, de l’avertir et de cesser toute convention usuraire et de 
revenir à Dieu, sinon il pourra l’exécuter.

«Si vous vous soumettez, ne réclamez que votre Capital» On entend 
par cela que tout ce que les usuriers avaient pris des intérêts, ne se
raient plus interrogés à leur sujet, à condition qu’ils s’abstiennent dés
ormais de toute pareille pratique et qu’ils ne réclament de leurs 
débiteurs que leurs capitaux sans aucun surplus et par ce fait ils ne se
ront plus lésés. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
dans son long discours dans son pèlerinage de l’adieu, avait montré 
aux hommes que l’usure pratiquée du temps de l’ignorance -Jahilia- 
est désormais interdite, surtout celle de son oncle paternel Al-Abbas 
Ben Abdul Mouttaleb, et qu’aucune responsabilité ne serait à leur 
charge s’ils se contentent de réclamer leurs capitaux seuls sans léser 
les autres ni être lésés.
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Du temps de l’ignorance, il arrivait qu’un débiteur se trouvait dans 
la gêne sans pouvoir s’acquitter de sa dette. Le créancier venait le 
sommer: ou tu payes ou tu donneras en plus. Dieu, dans les versets 
sus-mentionnés, exhorte les hommes à se montrer magnanimes en
vers de tels débiteurs, en disant: «si votre débiteur est dans la gêne, at
tendez qu’il revieni^ à meilleure fortune.» Vous montrer généreux sera plus 
méritoire pour vous, si vous comprenez votre intérêt». Dieu ne s’arrête 
pas là II recommande même aux gens de faire remise et de faire l’au
mône en abandonnant leurs droits. Plusieurs hadiths ont été rapportés 
à ce propos et nous allons en citer ces quelques-uns:

- Ass’ad Ben Zarara a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Que celui qui voudra que Dieu le protège de 
son ombre le jour où il n’y  aura d ’autre ombre que La sienne, accorde des 
facilités à son débiteur ou qu’il lui fasse remise »(Rapporté par Tabara-

- Mouhammad ben ka'b Ai-Qouradhi a raconté qu'Abou Qatada 
avait une dette sur un homme. Il allait souvent lui demander de s’en 
acquitter, mais cet homme se cachait. Un jour se rendant chez 
i’homme, Abou Qatada rencontra le fils qui l’informa que se son père 
est dans la maison en train de manger, il l’appela: «O untel! on m’a dit 
que tu te caches de moi, sors de ta cachette». En sortant pour le voir, 
il lui demanda: «Qu’est-ce qu’il te porte à me fuir toujours?».

- Je suis dans la gêne, lui répondit-il, et je n’ai rien pour te donner 
-Jures-tu par Dieu que tus es ainsi? -je le jure. Abou Qatada pleura et 
lui dit: «J’ai entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
dire: «Celui qui réconforte son débiteur qui se trouve dans la j^ne ou lui 
fa it remise de sa dette, sera protégé de l’ombre de Dieu au jour de la résur
rection» (Rapporté par Ahmed et mousüm)^^K

(1) Jb M 4>1 AÜii ùî 4)t Jli tjlî »j\jj ¿̂ , Za\J ^Î

(2) oUtfLLü ùLTj j  aJ 0 ^  îiUî Lt ùî ^

J* ^
rjlî» U :JU* ù̂  Ij :JU* «liLâ

:JÜ j*j tîils* jj) .¡ij« :Jlî
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- Houdzaifa ben Al-Yaman a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- a dit: «Un homme comparut devant Dieu le 
jour de la résurrection, on lui demanda: «Quelles étaient tes enivres dans le 
bas monde?» Il répondit: «Seigneur, je  n’ai fa it dans ma vie mondaine une 
œuvre bonne fut-ce l ’équivalent d ’un atome sans qu’elle ne fû t dans le but 
de Te plaire (et il le répéta trois fo is). Puis cet homme ajouta: «O Sei
gneur, Tu m ’avais accordé un surperflu de richesses et je  faisais des trans
actions avec les autres. Comme la clémence et la magnanimité étaient de 
mon tempérament, je  facilitais à l ’homme aisé et donnais un délai à celui 
qui se trouvait dans la gêne» Le Seigneur répondit: «Nous avons plus de 
droit que toi d ’accorder des facilités, entre au Paradis» ( Rapporté par 
Boukhari et Mousüm et Ibn Maja)^^K

- Sahl Ben Hounayf a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Quiconque vient en aide à w i combattant dans 
la voie de Dieu, ou un endetté se trouvant dans la gêne, ou un esclave mou- 
katab (affranchi contractuel), Dieu le protégera de Son ombre le jour où il 
n’y  aura d’autre ombre que La Sienne» (Rapportépar At-Hakem/^K.

Dieu enfin rappelle aux hommes que la vie mondaine n’est qu’une 
jouissance éphémère et tout que ce que contient le bas monde sera 
anéanti, seul le retour à Dieu assure à l’individu la récompense dans la 
vie future, l’homme rendra compte de toutes ses œuvres et recevra le 
prix et ne sera plus lésé.

Sa’id Ben Joubaïr a dit: «Ce verset: «Craignez le jour où vous

J J i  ^  -UP j î  ^  ^  : J j i j  ^

.(,4-^ »Ijj)
(1 ) :Jlî ï^ l^ l 4t (yt» Jü tjlî ùUJI ^  
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comparaîtrez devant Dieu, où tonte âme sera rétribuée selon ses œuvres où 
plus personne ne sera lésé» fut le dernier verset révélé du Coran, le Pro
phète vécut neuf nuits après sa révélation et mourut le lundi, le 2 du 
mois Rabi‘ premier. Tel était aussi le commentaire d’ibn Abbas et d’ibn 
Jouraij

J i d j  \ii \ t . c  <1%. 

'St Clé» c is ï ¡J à  -i;

(J^\ ûb i l4  'ilii ¿»ill

4 " ^ k  ^  ci
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^ ^
■i; l i r a  »H «ii ¿ lii ^  ^

ya ’ayyuha -1-ladîna ’âmanû ’idâ tadâyantum bidaynin ’ilâ ’ajalim mu- 
samman faktubûhu wa-l-yaktub baynakmn kâtibum bi-1- ‘adli walâ ya’ba 
kâtibun ’an yaktuba kamâ ‘allamahu-L-Lâhu falyaktub walyumlil-1-ladî 
‘alayhi-l-Mqqu wal-l-yattaqi-L-Lâha rabbahû walâ yabhas minhu say’an 
fa’in kâna-l-ladî ‘alâyhi-I-^qqu safîhan ’aw ^ ‘îfan ’aw lâ yastati'u ’an 
yumilla huwa falyirailil waliyyuhû bi-l-‘adü wastashidû sahîdayni mir-rijâ- 
likum fa’il-lam yakûnâ rajulayni farajulun wa-m-ra’atâni mimman 
tar^wna mina-suhadâ’i ’an tadilla ’iMâhumâ fatudakkira ’iMâhumâ-1- 
’uhrâ walâ ya’ba-s-suhadâ’u ’idâ mâ duû walâ tas’amû ’an taktubûhu 
^giran ’aw kabîran ’ilâ ’ajalihî dâlikum ’aqsatu ‘inda-L-Lâhi wa ’aqwa- 
mu lis-sahâdati wa’adnâ ’alla tartâbû ’illâ ’an takûna tijâratan Mdratan 
tudmmahâ baynakum falaysa ‘alaykmn jwiâhum ’allâ taktubûhâ wa ’as-
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V > hidû ’idâ tabâya‘tum walâ yudârra katibun walâ sahîdun wa ’in 
ta f alû fa’innahû fusûqum bikum wattaqû-L-Lâha wa yu‘allimukumu-L- 
Lâhu w-AL-Lâhu bikulli say’in ‘alîm (282).

Croyants, lorsque vous contractez un prêt à terme, consignez-le par 
écrit. Qu’un écrivain en transcrive les conditions avec fidélité. Aucun écri
vain ne saurait se refuser à prêter son ministère. Qu’il écrive suivant les 
formes que Dieu lui a enseignées. C’est au débiteur qu’il appartient de dire 
à quoi il s’oblige. Qu’il craigne Dieu alors et qu’il ne cherche pas à dimi
nuer le montant de son obligation. Si le débiteur est incapable de s’obliger, 
soit qu’il soit faible ou mineur, ou s’il ne peut pas s’exprimer, c’est à son 
représentant à stipuler honnêtement pour lui. Provoquez le témoignage de 
deux témoins d’entre vous. Si vous ne trouvez pas deux hommes, mandez 
un homme et deux femmes parmi les personnes agréées à témoigner, de fa
çon que si l’une d’elles oublie un détail, l’autre le lui rappele. Les témoins 
ne sont pas admis à refuser leur témoignage quand ils en sont requis. 
N’omettez pas de passer par écrit l’acte de prêt, quel qu’en soit le montant 
et de spécifier le terme. C’est le moyen le plus juste aux yeux de Dieu, ce
lui qui confère le plus d’autorité au témoignage et le plus susceptible d’écar- 
ter les doutes: A moins qu’il ne s’agisse d’une opération courante et à vue, 
auquel cas vous pouvez vous dispenser de la faire constater par écrit. Faites 
constater par témoins vos transactions. Ne causez aucun préjudice soit à 
l’écrivain, soit au témoin. Et si vous transgressez ces prescriptions, vous 
commettez un péché. Craignez Dieu, c’est Lui qui vous instruit, car II est 
omniscient. (282).

C’est le verset le plus long du Coran, par lequel Dieu enseigne les 
hommes les principes des formalités concernant le prêt et les dettes, 
pour protéger l’intérêt du créditeur, affirmer la dette et être un argu- 
rfîent quant aux témoins, que ce prêt soit une marchandise à livrer 
plus tard ou une somme d’argent payable après une période détermi
née ou autre.

D’après un hadith authentifié cité dans les deux Sahih, Ibn Abbas 
a rapporté que le Prophète -qu’Allah lé bénisse et le salue-, après son 
arrivée à Médine, trouvait que les gens prêtaient sur les fruits pour un 
an, deux ou même trois. Il leur dit: «Celui qui avance une somme pour 
des fru its  (livrables à term ejque ce soit pour une mesure précise e t un 
poids déterminé».
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Dieu ordonne que tout prêt à terme doit être consigné par écrit.

Abdullah Ibn Omar a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Nous sommes une nation illettrée, ne savons ni 
écrire ni faire le compte». Comment peut-on donc réunir entre cela et 
l’ordre d’écrire les dettes?

La réponse est la suivante: La dette en tant que telle, n’a pas be
soin d’être consignée par écrit en principe, car le Livre de Dieu a mis 
cela au clair aux gens et a rendu sa tâche facile. Par ailleurs, les tradi
tions du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- montrent que ce qui 
devait être consigné par écrit sont des accords secondaires qui ont lieu 
entre les hommes, et cet ordre a le caractère de direction plutôt que 
d’obligation, comme l’ont commenté certains ulémas exégètes:

- Qatada a raconté: «Abou Souleiman Al-Mar‘achi fréquentait sou
vent Ka'b. Un jour il demanda à ses compagnons: «Connaissez-vous 
un opprimé qui a invoqué son Seigneur sans être exaucé?» lis lui ré
pondirent: «Commet cela peut arriver?» Il répliqua; «Il s’agit d’un 
homme qui a vendu une chose à terme à un autre sans prendre des 
témoins ni consigner cela par écrit» Lorsque le terme échoit, l’acheteur 
renie le droit du vendeur et refuse de lui payer le prix. En invoquant 
Dieu, Il ne l’a pas exaucé parce qu’il n’a pas observé Ses ordres.

- Quant Al-Hassan et Ibn Jouraij, ils ont jugé que ceci constituait 
une obligation qui fut plus tard abrogée par ce verset: «Mais si vous 
êtes mutuellement en confiance, que celui à qui on a confié quelque chose le 
restitue») [Coran II, 283].

Abou Houraira a dit que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a raconté; Un des fils d ’Israël demanda à un de ses coreligionnai
res de lui prêter une somme d ’argrent. Il lui répondit: «Prodigue-moi des 
témoins. Et l ’autre de répliquer: «Dieu suffit comme témoin».

- Amène-moi donc un garant. -Dieu est mon garant. -Et le créan
cier de rétorquer: «Tu dis vrai», et il lui donna l’argent pour une cer
taine période. Le débiteur s’embarqua, termina ses affaires dans un 
autre pays, et voulant retourner, il ne trouva pas une embarcation du 
moment que le terme du paiement fut échu et il devait à tout prix s’ac
quitter de sa dette. A cette fin, il prit une planche de bois, la creusa, 
mit dedans mille dinars le montant de sa dette et une lettre à son
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créancier. Il boucha la partie creusée de la planche et se dirigea vers 
la côte pour la jeter dans la mer en disant; «Mon Dieu, Tu sais bien 
que j ’ai emprunté d’un tel mille dinars qui me demandait un témoin et 
un garant et je lui répondais que je T’avais pris comme témoin et 
comme garant. J’ai déployé toutes mes forces afin de trouver un ba
teau pour les lui envoyer, mais tous mes efforts étaient vains. Je Te 
confie donc cette somme». Cet homme demeura dans ce pays atten
dant un bateau.

Le créancier se rendit à la côte dans l’attente d’un bateau qui lui 
apportera des marchandises. Soudain il trouva la planche de bols que 
le débiteur avait envoyée. Il la prit pour s’en servir comme combustible. 
En la brisant, il trouva la lettre et l’argent Après un certain temps, ay
ant trouvé une embarcation, le débiteur retourna à son pays et se ren
dit directement chez le créancier en lui apportant mille dinars lui disant; 
«Par Dieu, j ’attendais toujours un bateau pour retourner et Je m’embar
quai sur le premier qui se dirigeait vers notre pays» L’autre lui deman
da; «M’as-tu envoyé quelque chose?» Et le premier de répondre; «je 
te jure que je n’ai pas trouvé un bateau avant celui-là.» Le créancier 
de rétorquer; «Dieu a acquitté ta dette que tu as mise dans la planche 
de bois. Prends tes mille dinars, que tu restes toujours dans le chemin 
droit».

«Qu’un écrivain en transcrive les conditions avec fidélités» c’est à dire 
honnêtement et justement sans se mettre du côté de l’une des deux 
parties et sans rien ajouter ni rien manquer. «Ancnn écrivain ne saurait 
se refuser à prêter son ministère» qui est un ordre à tout écrivain de ne 
plus refuser si on le lui demande car c’est Dieu qui lui a enseigné 
après son ignorance, il lui sera donc d’obligation d’être reconnaissant 
envers le Seigneur en comblant le besoin des autres. Il doit transcrire 
les termes avec fidélités comme il a été dit dans un hadith prophé
tique; «Ce sera compté comme une aumône lorsque tu aides un travailleur 
ou faire un travail à la place d ’un ouvrier inhabile», et dans un autre ha
dith; «Celui qui dissimule tme science, sera bridé par une bride en feu  au 
jour de la résurrection».

«C’est au débiteur qu’il apparfient de dire à quoi ü s’oblige» c’est à 
dire il incombe au débiteur de dicter ce qu’il devra s’en acquitter plus
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tard sans en rien manquer pour ne plus léser ie créancier, en craignant 
le Seigneur.

Si le débiteur est incapable de dicter, et ceci pour plusieurs rai
sons; soit qu’il est fou, ou débile, ou incapable de s’exprimer, ou mi
neur, cette tâche incombe à son représentant qui doit stipuler 
honnêtement pour lui.

«Provoquez le témoignage de deux témoins d’entre vous» est un ordre 
de demander le témoignage pour confimner cette dette en plus de sa 
transcription. Si on ne trouve pas deux hommes, ces témoins poun-ont 
être un homme et deux femmes parmi les personnes agréées, et ceci 
en ce qui concerne les biens seulement. Deux femmes sont exigées à 
la place d’un homme à cause de leur manquement de raison comme il 
a été cité dans le sahih de Mousiim d’après Abou Houraira où le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «O femmes! faites l’aumône 
et implorez le pardon de Dieu car je  vous ai vues former la majorité des re
prouvés de l ’Enfer» Une femme éloquente se leva et demanda; «Pour 
quelle raison ô Envoyé de Dieu?» Il lui répondit: «Parce que vous profé
rez souvent les malédictions et vous êtes méconnaissantes envers vos époux. 
Je n ’ai vu des gens qui manquent de raison et de fo i plus que vous» - Et 
comment cela ô Envoyé de Dieu, répliqua la femme?». Il rétorqua; «Le 
témoignage de deux femmes est équivalent à celui d'un seul homme, voilà le 
manquement de sa raison. D'autre part, la femme ne peut prier et jeûner 
durant une certaine période (à cause de ses mentrues ou lochies), voilà 
son manquement de foi» (Rapporté par MousUm/^^ .

Puis Dieu exige que ces témoins soient élus parmi les personnes 
agréées, en d’autres termes, elles doivent être justes, probes et honnê
tes. Quant aux femmes on exige la présence de deux car si l’une d’el
les se trompe ou oublie, l’autre lui rappellera ce qu’elle aura oublié.

(1) il—üt L» :JLÎ ^  ^  ^  ^  J li
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Une autre recommandation divine implique l’obligation de témoi
gner si l’on en demande, mais cela n’est plus catégorique car on peut 
pour une raison ou d’autre s’abstenir selon les dires de certains ulé
mas, et c’est Dieu qui est le plus savant. Mais ce qui est plus conve
nable consiste à se conformer aux dires du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-: «Vous dirai-je quels sont les meilleurs des témoins? 
Ils sont ceux qui témoignent avant qu’on leur demande leur témoignag». 
(Rapporté par MousHm/^K

Et dans un autre hadith: «... Puis des hommes viendront prêter ser
ment avant de témoigner et témoigner avant de prêter serment - Suivant 
m e variante: «Ils témoigneront avant qu’on leur demandera de ténioigner».

Que cette dette soit petite ou grande, il ne faut pas hésiter à 
l’écrire en fixant son échéance. C’est le moyen le plüs juste aux yeux 
de Dieu, qui donne plus de valeur au témoignage et qui est le plus 
apte à ôter toute sorte de doute. Car il se peut qu’un témoin oublie ce 
qui a eu lieu mais en voyant sa signature apposée sur l’acte écrit, se 
rappelle des détails. Cela tranche tout différend qui pourra arriver entre 
créditeur et débiteur.

Toutefois il y a toujours exception à la règle, ce qui est le cas 
d'une opération commerciale conclue entre deux parties où le prix a 
été versé entièrement après la livraison de la marchandise par exem
ple ou autre, on peut passer outre alors de la transcription.

Puis Dieu dit: «Faites constater par témoins vos transactions» que le 
payement soit comptant ou à terme. Mais ceci a été abrogé, d’après 
l’opinion de Cha'bi et Al-Hassan, par ce verset: «Mais si vous êtes mu- 
taeOement en confiance, que celui à qui on a confié quelque chose le resti
tue» C’est une recommandation plutôt qu’une obligation d'après 
l’opinion de la majorité des ulémas en tirant argument de ce hadith rap
porté par Khouzaima Ben Thabet Al-Ansari: «Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait acheté un cheval d’un bédouin et lui deman
da de le suivre pour lui payer son prix. Le Prophète -qu’Ailah le bé
nisse et le salue- hâta le pas pour entrer chez lui et apporter l’argent,

(1) n-T' î l l i  :Jlî 4il ùl c~fj
.iL(A^ ùi JJ
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tandis que le bédouin marchait lentement à dos de son cheval. En 
cours de route, des hommes proposèrent au bésouin un prix plus 
élevé de son cheval» Il interpella le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et lui dit: «SI tu veux vraiment acheter le cheval, apporte-moi 
donc le prix» Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui répondit: 
«N ’ai-je pas acheté le cheval de toi?» Le bédouin s’écria: «Non par Dieu, 
je ne te l’ai pas vendu». Et une discussion éclata entre eux, qu’à la fin 
le bédouin dit: «Désigne-moi un seul homme qui puisse témoigner que 
je te l’ai vendu» Les fidèles réprimandèrent le bédouin lui disant qu’il a 
affaire avec le Prophète -qu’Allah le tiénisse et le salue- qui ne dit que 
la vérité, et ceci continua jusqu’à l’anivée de khouzaima qui, entendant 
la discusión, s’écria: «Moi je témoigne que tu l’as vendu». Mais le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui demanda: «Comment témoi- 
gnes-tu ô Khouzaima?»-W lui répondit: «En tenant pour vrais tous tes 
propos». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors: «Le té
moignage de Khouzaima vaut celui de deux hommes» (R apporté par Ah- 
med/^K

Maïs parer à toute éventualité constitue une exhortation aux hom
mes; car Al-Hakem et Ibn Mardaweih ont rapporté que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Trois invocations restent inexau- 
cées: celle d ’un homme qui ne répudie pas sa fem m e à cause de son mau
vais caractère; celle d ’un homme qui restitue tous les biens à un orphelin

(1 ) -s^ ù* C-jIj (Jjj
JW j J-iJai Aj-sÜJ

-»'j ù î ù j y t i j

ù l : jL î i  , j J l  ^^1^ * y i (^JÜI ^ y ü l

a i  ùl»- fU i t<X*J N jj iAjCjU ^ J¿¡\ IJL»

^U) ji}a i 4ï*ïjl ai Jj| jLii tdJbo U ¿tj V Jlï

1^1 j»-l* ' à j i i  (3*1»* tù U :* - |^  LkAj (.5 ^^

<Lî?- J j¡j jj 1^1 ùl liUjj Jlî jA  frU- ^  .¿AïojIj

^ 1  (»4» J jÂ i  t . \^  (jï>-

j%-;l :jLâi cc«jL ai ¿JJl a.f l̂ Ul Jli

ù i^ î - j  î - s l f ^  »-»Lfri 4tl J ^ j  J « > j  t 4 l  : j U i

^  . ( o ^ î  (.UNI . I j j )

413

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


avant d ’atteindre l ’âge de m aturité; et celle d ’un homme qui prê te  une 
somme d ’argent à un autre sans la présence de témoins» (Rapporté par Al~ 
H akem /^\

«Ne causez aucun préjudice soit à l’écrivain, soit au témoin» Cela si
gnifie qu’il n’est du tout permis à un écrivain autre que l’on lui dicte, ou 
à un témoin d'attester autre que ce qu’il a entendu, ou de dissimuler 
toute la vérité. Quant à Al-Hassan et Qatada, ils ont dit qu’il ne faut ex- 
cercer de violence ni sur l’écrivain ni sur le témoin.

«Et si vous transgressez ces prescriptions, vous commettez un péché. 
Craignez Allah, c’est Lui qui vous instruit, car II est oimniscient» C’est 
une autre recommandation de ne plus déroger aux-lois divines, car si 
on fait autrement, ce sera une perversité. 11 faut se soumettre à Dieu, 
suivre Ses enseignements afin d'obtenir Sa satisfaction comme II le 
montre dans ce verset: «O vous les croyants, craignez Dieu. Croyez en 
Son Prophète pour que Dieu vous donne une double part de Sa miséricorde, 
qu’n  vous accorde une lumière dans laquelle vous marcherez») [Coran LVII, 
27]. Il sait tout et rien ne Lui échappe.

¿ J  %  %  ' J

O jL lji KLj "iuij

wa’in kuntum ‘alâ safarin wa lam tajidû kâtiban farihânum maqbû^tun 
fa’in ’amina ba‘dxikum ba‘i^n falyu’addi-l-ladî 'tumina ’amânatahû wa- 
lyattaqi-L-Lâha rabbahû walâ taktumû-s-sahâdata wa may-yaktumha 
fa’innhahû ’âtimim qalbuhû wa-L-Lâhu bimâ ta‘maluna ‘alîm (283).

Si vous êtes en voyage et que vous ne trouviez pas d’écrivain, exigez la 
remise d’un gage. Mais si vous êtes mutuellement en confiance, que celui à 
qui on a confié quelque chose le restitue. Qu’il craigne Dieu, son Seigneur.

(1)4' OjPAi :Jlî (jî' t\jj
l*-î̂  JU t'-fiUaj jJLi j IàJI ii—-

JU): SiLi Jj-jj
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Ne refusez pas votre tnnoignage. Quiconque le refuse commettra un péché. 
Mais Dieu comiaît vos actions» (283).

Il s’agit toujours de la dette et les formalités qu’on doit suivre, 
mais cette fols il est question du voyage si l’on ne trouve pas d’écri
vain ou, d’après Ibn Abbas, ce qu’il est nécessaire pour la transcrire 
tels que le papier, la plume ou l’encre... Dans ce cas un gage pourra 
tenir lieu d’un écrit mais à condition que ce gage soit disponible et pré
sent. Certains sont allés plus loin en disant que le gage n'est permis 
que dans le voyage. Il a été dté dans les deux Sahihs que le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- mourut alors que son bouclier se trou
vait en gage chez un juif qui lui avait prêté trente wisqs (une certaine 
mesure) d’orge pour la nouniture de sa famille.

Une autre exhortation venant de Dieu qui, selon Abou Sa'id Al- 
Khoudri, abroge en principe le verset précédent se rapportant à la 
dette. Plutôt il constitue un ordre de restituer le dépôt; «Mais si vous 
êtes mutuellement en confiance, que celui à qui on a confié quelque chose le 
restitue» et que ce demier devrait toujours craindre Dieu. A ce propos 
Samoura a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le t)énisse et le sa
lue- a dit; «Toute personne à qui on a confié une chose, en est responsable 
jusqu’à sa restitution».

«Ne refusez pas votre témoignage» c’est dire il ne faut ni le dissimu
ler, ni le frauder ni le changer. Ibn Abbas et d’autres ont jugé que le 
faux témoignage est l’un des grands péchés, comme Dieu le confirme 
aussi dans un autre verset: «O vous qui croyez, pratiquez avec constance 
la justice en témoignage de fidélité ravers Dieu, et même à votre propre dé
triment ou au détriment de vos père et mère et de vos proches, qu’il s’agisse 
d’un riche ou d’un pauvre, car Dieu a la priorité sur eux deux. Ne suivez 
pas les passions au détriment de l’équité; mais si vous louvoyez ou si vous 
vous détournez, sachez que Dieu est bien informé de ce que vous faites» 
[Coran IV, 135].

C fe V i 4  ç>ÿ̂ \ 4 ^
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Li-L-Lâhi mâ fî-s-samâwâti wamâ fî-l-’arÆ wa’in tubdû mâ fî ’anfusikum 
’aw tuhfûhu yaMsibkum bihi-L-Lâhu fayagfiru liman yasâ’u wa yu‘add 
ibu may-yasâ’u w-AL-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadîir (284).

C’est à Allah qu’appartient tout ce qui est dans les cieux et sur la 
terre. 11 vous demandera compte de toutes vos actions, que vous les dissimu
liez ou que vous les étaliez. Il absout qui II veut et punit qui II veut. Dieu 
est tout puissant. (284).

Certes tout ce qui est dans les cieux et ce qui est sur la terre ap
partient à Dieu qui connaît les choses apparentes comme II pénètre 
dans 1 ^  fréfofKis ties cœurs. I ^ n  Lui est caché, une réalité qu’on 
trouve dans un bon nombre des versets. En plus de cette ample 
connaissance. Il est le Juge Suprême et 1 ^  hommes seront tenus de 
rendre compte de leurs œuvres devant Lui.

A propos de ce verset et de ceux qui s’ensuivent, Abou Houraira a 
rapporté: «Quand fut révélé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- ce verset: «C’est à Allah qu’appartient tout ce qui est dans les 
cieux et sur la terre, Il vous demandera compte de toutes vos actions, que 
vous les dissimuliez ou que vous les étaliez», les compagnons de l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- éprouvèrent certain émoi et al
lèrent le trouver. Ils s’agenouillèrent et dirent: «O Envoyé de Dieu, 
nous avons été chargés de ce que nous ne pouvons supporter: La 
prière, le combat dans le chemin de Dieu, le jeûne, l’aumône et enfin 
ce verset qui vient de t’être révélé.» l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- leur répondit: «Vous voulez dire par là comme disaient 
les gens des deux Livres (La Torah et l’Evangile): «Nous avons entendu 
mais nous avons désobéi?» Dites plutôt: «Nous avons entendu et nous avons 
obéi. Ton pardon Seigneur , vers Toi est le retour».

Lorsqu’ils relurent ce verset qui leur devint familier et se soumirent 
à ses sentences, Dieu révéla à la suite: «Le Prophète et les fidèles 
croient à ce que leur Seigneur a révélé. Ils croient à Dieu, à Ses anges, à 
Ses livres et à Ses Prophètes. Ils ne font aucune distinction entre les Pro
phètes d’Allah. Ils disent: «Nous avons entendu et nous avons cru. Sei
gneur, nous implorons Ton pardon car c’est à Toi que nous ferons retour» 
Quand les fidèles mirent en exécution les ordres du Seigneur, Dieu 
abrogea ce verset en révélant celui-ci: «Dieu n’impose à aucune âme une 
charge supérieure à ses forces. Elle sera récompensée du bien qu’elle aura
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fait, punie du mal. Seigneur, pardonne-nous nos négligences et nos er
reurs...» Dieu leur répondit: «Oui J’exauce votre demande». Puis les fi
dèles continuèrent leur récitation: «Seigneur, ne nous soumets pas aux 
terribles épreuves dont Tu accablas nos prédécesseurs» Dieu répondit aux 
croyants: «Oui J’exauce votre demande». Et eux de terminer la récita
tion: «Seigneur, ne nous impose pas d’obligations qui excèdent nos forces. 
Pardonne- nous, absous nos péchés et reçois-nous dans le Sein de Ta misé
ricorde. Tu es notre Maître. Accorde nous la nctoire sur les peuples infidè
les». Dieu exauça tout ce qu’ils demandèrent.

D’autres ulémas et commentateurs ont rapporté d’autres récits qui 
ne diffèrent les uns des autres que dans de menus détails mais qui 
donnent le même sens. Ce qu’on peut conclure, d’ailleurs ce qui est de 
la tradition de Dieu, qu’à toute âme reviendra le bien qu’elle aura ac
compli et elle sera punie du mal qu’elle aura fait.

Pour montrer la clémence et la mansuétude de Dieu Ibn Abbas a 
rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Dieu a inscrit les bonnes et les mauvaises actions. Ensuite II a rendu f a  
très claire: quiconque se propose de faire une bonne action et ne l ’accomplit 
pas, Dieu le Très-Haut et Béni lui inscrira une bonne action, s ’il Véxécute, 
Dieu lui inscrira dix bonnes actions jusqu'à sept cent multiples, même f a  
peut aller jusqu’à plusieurs multiples. S ’il médite de faire une mauvaise ac
tion et ne la fa it pas. Dieu lui inscrira une bonne action complète, mais s ’il 
l ’accomplit. Il lui inscrira une seule mauvaise action» ( R apporté par  
Boukhari et Mouslim/^K

Quant à Ibn Jarir, qui a rapporté l’opinion de Moujahed et Ad-Da- 
hak, a dit que le verset précité (n: 284) n’a pas été abrogé plutôt il est 
fondamental, car il n’est plus nécessaire, une fois les hommes jugés, 
que Dieu les punira. Il pourra leur pardonner comme II pourra les châ
tier, tout dépendra de Sa décision et de Sa volonté. Ibn Jarir tira argu
ment de ce que Safwan Ben Mihrez a rapporté. Il a dit: «Tandis que 
nous faisions la circumambulation autour de la Ka'ba avec Abdullah
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Ben ‘Omar, un homme lui demanda: «O Ibn Omar, qu’as-tu entendu 
dire au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet de l’entretien 
secret (entre Dieu et son serviteur)?» Il lui répondit: «Je l’ai entendu 
dire: «Au jour de la résurrection Dieu fera  approcher le croyant de Lui, 
l ’entourera et lui fera avouer ses péchés en lui disant: «Reconnais-tu tel pé
ché, et te l péché» ju squ ’à ce qu’il avouera tous les péchés q u ’il avait 
commis dans le bas monde» Il lui dira enfin: «Je te les ai dissimulés dans 
le bas monde et ajourd’hui Je te les pardonne» On passera ensuite au 
croyant le livre de ses bonnes actions qu’on m ettra dans sa main droite. 
Quant aux incrédules et hypocrites, on les dénoncera devant tout le monde 
et on récitera ce verset: «Voilà ceux qui ont menti contre leur Seigneur». La 
malédiction de Dieu ne tombera-t-elle pas sur les injustes») [Coran XI, 18] 
(Rapporté par Boukhari et Mouslim/^K

û  “i  c: -î ;  ug

^ .jA sù \ Je i l jJ J i  û  ^ \ j
’âmana-r-rasûlu bimâ ’unzila ’ilayhi mir-rabbihi wa-l-mu’minûna kullun 
’âmana bi-L-Lâhi wa malâ’ikatihî wa Kutubihî wa rusulihî lâ nufarriqu 
bayna ’a^dim mir-rusulihi wa qâlû sami'nâ wa ’a ^ ‘nâ gufrânaka rabba-

(1) ^  *a\ ^  :Jlî

:J13 ^  J j j j  4)1 c.. o.» .. U L : j U i  J j f j  *J

ojjÂ^ amS" ^ji>- J ir j  "y- ^.j ô* - l i jk  ô j ^ j

ùl <àl fLi> U Aj ^  lil ‘ûiv* <—'J ÇIJIŜ  J a  '.*i
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nâ wa ’ilayka-l-masir (285) lâ yukallifu-L-Lâhu nafsan ’illâ wus'aha lahâ 
mâ kasabat wa ‘alayhâ maqtasabat rabbana lâ tu’âW^nâ ’in nasînâ ’aw 
’ahta’nâ rabbanâ walâ tahmil ‘alynâ ’isran kamâ temaltahû ‘alâ-l-ladîna 
min qablinâ rabbanâ walâ tuMmmilnâ mâ lâ tâqata lanâ bihî wa‘fu ‘an- 
na wagfir lanâ wa-r-^mnâ ’anta mawlânâ fansumâ ‘alâ-l-qawmi-l-kâfi- 
rîn (286).

Le Prophète et les fidèles croient à ce que leur Seigneur a révélé. Ils 
croient à Dieu, à Ses anges, à Ses Livres et à Ses Prophètes. Ils ne font 
aucune distinction entre les Prophètes de Dieu. Ils disent: Nous avons en
tendu et nous avons cm. Seigneur , nous implorons Ton pardon car c’est à 
Toi que nous ferons retour. (285). Allah n’impose à aucune âme une charge 
supérieure à ses forces. Elle sera récompensée du bien qu’elle aura fait, pu
nie du mal. Seigneur , pardonne-nous nos négligences et nous erreurs. Sei
gneur , ne nous soumets pas aux terribles épreuves dont Tu accablas nos 
prédécessuers. Seigneur, ne nous impose pas d’obligations qui excèdent nos 
forces. Pardonne-nous, absous nos péchés et reçois-nous dans le sein de Ta 
miséricorde. Tu es notre Maître. Accorde-nous la victoire sur les peuples in
fidèles (286).

Nous allons citer ci-après quelques hadiths qui montrent le mérite 
de ces deux versets;

1 - Ibn Mass'oud rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit; «Quiconque récite la nuit les deux demiers versets 
de la sourate de «La vache», ils lui suffisent» (Rapporté par Boukhari/^^.

2 - Abou Dzarr rapporte; «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit; «On m ’a accordé les demiers versets de la souratre «La va
che» d ’un trésor qui se trouve au-dessous du Trône, e t aucun Prophète 
avant moi n ’a reçu une chose pareille»(Rapporté par Ahmed/^K

3 - Abdullah rapporte que la nuit où le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- avait fait le voyage nocturne et l’ascension au ciel.

(1) ijyM y .  ÎJ  y t  :4l Jlî Jü ^  J*î
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on lui accorda, entre autres faveurs, ces trois; Les cinq prières quoti
diennes, les derniers versets de la sourate «La vache» et un pardon à 
tous ceux parmi sa communauté qui n’associent rien à Dieu».

4 - An-Nou’man Ben Bachir rapporte que le Prophète -qu’Aiiah le 
bénisse et le salue- a dit; «Dieu a écrit un Livre deux mille ans avant la 
création des cieux et de la terre dont deux versets, de ce Livre, ont été ré
vélés à la fin de la sourate «La vache». On ne les récite pendant trois nuits 
consécutives dans une maison sans que le démon ne la quitte pour tou
jours». (Rapportépar Tirnudzi) On a dit que ce hadith est étrange»^^\

5 - Ibn Abbas rapporte; «Gabriel était chez l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- quand ils entendaient un certain bruit. 
Gabriel leva les regards au ciel et dit; «C’est une porte qu’on vient 
d’ouvrir et qui n’a jamais été ouverte auparavant» Un ange descendit, 
par cette porte, vint trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- et lui dit; «Réjouis-toi de ces deux lumières qu’aucun Prophète 
avant toi ne les ait pas reçues; L’ouverture du Coran (La fatiha) et les 
derniers versets de la sourate «La vache». Tu n’en récites unè lettre 
sans qu’on ne t’accorde leur mérite». (R apportépar Mousiim et Na- 
sai/^K

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a cru à ce qui est 
descendu sur lui de la part de son Seigneur. Lui et les fidèles, tous ont 
cru en un Dieu unique. Impénétrable, aucun Seigneur n’existe en de
hors de Lui, le seul adoré, comme ils ont cru aussi en Ses anges, en 
Ses Prophètes et Envoyés et en Ses Livres qu’il leur a révélés. Ces 
croyants ne font pas de différences entre ces Prophètes, mais ils 
croient en leurs messages et missions car ils sont véridiques, soumis à

(1) ùî ¿i) Oi» :Jlî jfJiJ ¿fj ùLjcJI Jlî 
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Dieu, chargés de montrer la voie droite aux hommes. La loi de chacun 
d'eux abroge celle de son prédécesseur, mais celle de Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, étant la dernière, abroge toutes les lois 
précédentes jusqu’au jour de la résurrection.

Dieu, certes, n’impose à chaque personne que ce qu’elle peut por
ter, et cela est une clémence de Dieu, une compassion envers Ses 
serviteurs et une grâce. Il ne demandera compte aux hommes que de 
ce qu’ils pouvaient repousser et s’abstenir de le faire dans le bas 
monde. Tout le bien que l’homme aura accompli lui reviendra, ainsi le 
mal qu’il aura fait. Mais Dieu ne laisse pas Ses serviteurs perplexes 
sans leur indiquer le chemin du salut. Il les exhorte à implorer Son par
don et Sa mansuétude pour absoudre les péchés commis par oubli ou 
par erreur. A ce propos Ibn Abbas rapporte que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu fa it rémission des péchés de 
ma communauté commis par erreur, par oubli ou par contrainte» (Rap
porté par Ibn Maja et Ibn H ibban/^\

Pamni les invocations recommandées:
- «Notre Seigneur, ne nous charge pas d’un fardeau semblable à celui 

dont Tu chargeas les générations précédentes» même si on peut les porter 
avec difficulté, mais, en vérité, la religion de l’Islam n’a apporté que tes 
pratiques faciles.

- «Notre Seigneur, ne nous charge pas de ce que nous ne pouvons por
ter» qui signifie les obligations, les calamités et les épreuves qui puis
sent nous accabler.

Enfin, étant des mortels sujets à toute sorte de tentation et de sé
dition, on ne saurait faire une œuvre meilleure que de demander le 
pardon et l’absolution des péchés. On a dit à cet égard que le pécheur 
a besoin de ces trois faveurs de la part du'Seigheur: lui pardonner, dis
simuler ses péchés, fautes et mauvaises actions sans le dénoncer de
vant tout le monde, et de le préserver contre toute désobéissance.

Dieu est notre Maître dont nous implorons le secours pour nous 
accorder la victoire sur les peuples incrédules.
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3 - Sûratu-âl-îmran
Bismi-L-Lâhi-R-Ratoâni-R-Rahîm

’Alef-Lâm-mîm (1) ’Al-Lâhu lâ ’ilâha ’illâ huwa-l-hayyu-l-qayyûm (2) 
nazzala ‘alaylca-l-kitâba bi-l-haqqi musaddiqal-limâ bayna yadayhi wa 
’anzala-t-tawrâta wa-l-’injîl (3) min qablu hudal-linnâsi wa ’anzala-I-fur- 
qâna ’inna-l-ladîna kafarû bi’âyâti-L-Lâhi lahum ‘adâbun sadîdun wa-L- 
Lâhu ‘aâzun dû-n-tiqâm (4).

3 - Sourate de la Famille d’Imran
200 versets

Révélée à Médine après la sourate du Butin

Au nom d’Allah le miséricordieux le Très Miséricordieux.

AUf. Lam. Mim.(l) D n’y a d’autre Dieu qu’Allah, le Vivant, l’anima
teur de l’Univers.(2) Il t’a révélé le Livre, somme des vérités, qui confirme 
ce qui l’a précédé. Il avait révélé le Pentateuque et l’Evangile aupara- 
vant.(3) Pour servir de direction aux hommes. Et H a révélé le critérium du 
bien et do mal. Ceux qui renient les signes d’Allah subiront un châtiment 
terrible. Allah est puissant et réprime. (4).

Nous avons déjà montré que le nom Sublime de Dieu se trouve 
dans ce verset: «Il n’y a d’autre Dieu q’Allah, le Vivant, l’animateur de
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l ’Univers» en commentant le verset du Trône (voir n: 255 de la sourate 
de la vache).

«n t’a révélé le Livre, somme des vérités» il s’agit du Coran révélé à 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- en toute vérité et sans 
aucun doute, Il l’a révélé avec Sa Science, les anges en témoignent. 
Dieu suffit comme témoin. Ce livre déclare véridique ce qui était avant 
lui et révélé aux autres Prophètes et Messagers en corroborant les en
seignements, les événements déjà racontés et confirment l’avènement 
de Mouhammad -qu’Allah le t)énisse et le salue- et la révélation du Co
ran qui abroge par sa teneur et sa véracité tous les autres Livres.

Dieu a fait descendre la Tora -ou le Pentateuque- sur Moïse Ben 
‘Imran et l’Evangile sur Jésus fils de Marie -que Dieu salue tous les 
deux. Ces livres constituaient auparavant une direction pour les hom
mes. Il les suivit par le Coran qui est une distinction entre la bonne 
voie et l’égarement, et entre l’erreur et la vérité. Car le Coran contient 
les arguments, les signes clairs et les preuves évidentes.

Ceux qui ne croient pas aux signes de Dieu, un châtiment doulou
reux leur est destiné pour prix de leur reniement et de leur incrédulité. 
Dieu est puissant et se venge de ceux qui traitent Ses signes de men
songes et s’opposent à Ses Prophètes et Messagers.

4 ^  ^  fciit 4 -ij ^Vi 4 îÿ  ^  jüi v 'ii
0  ^  i l  %  'Si Æ s  s t

’inna-L-Lâha lâ yahfâ ‘alayhi say’un fî-l-’ard walâ fî-s-samâ’i (5) huwa-1- 
ladî yusawwirukum fî-l-’arMmi kayfa yasâ’u lâ ’ilâha ’illâ huwa-l-‘azîzu- 
l-telôm(6).

Allah sait tout ce qui passe dans les cieux et sur la terre. (5). C’est 
Lui qui vous façonne à Sa guise dans le sein de vos mères. Il n’y a d’autre 
Allah que Lui, le puissant, le sage. (6).

Dieu^ certes, connaît le visible et l’invisible et rien ne Lui est caché 
dans les cieux et sur la terre. «C’est Lu! qui vous façonne à sa guise dans 
le sein de vos mères» c’est à dire II accorde la beauté comme II accorde 
la laideur, crée le mâle et la femelle, le bienheureux et le malheureux.
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«n n’y a d’autre Allah que Lui, le puissant, le sage» une attestation 
de Son unicité, Il n’a pas d’associés, le puissant sur toute chose dont 
nul ne peut disputer Sa puissance, le sage dont Sa science ennbrasse 
tout. On trouve dans ce verset une allusion nnême une déclaration que 
Jésus le fils de Marie n’est qu’un serviteur créé comme les autres. 
Comment donc pourra-t-il être un Dieu comme prétendent les chrétiens 
alors que c’est Dieu qui l’a façonné comme II l’a voulu dans le sein de 
sa mère où il a subi des transformations successives comme toutes 
les autres créatures? Dieu montre également ces phases de la créa
tion dans ce verset: «n vous a créés dans les entrailles de vos mères: créa
tion après création dans trois ténèbres») [Coran XXXIX, 6].

huwa-1- ladî ’anzala ‘alayka-l-kitâba minhu ’âyâtum-mu^amâtun hunna 
’ummu-l-kitâbi wa ’uharu mutasâbihâtun fa’amma-l-ladîna fi qulûbihim 
zaygun fayattabi‘ûna ma tasâbaha minhu-btigâ’a-l-fîtnati wa-btigâ’a 
ta’wîlihî wamâ ya'lamu ta’wîlahû ’illâ-l-L-Lâhu wa-r-râsihûna fî-l-‘ilmi 
yaqûlûna ’âmanna bihî kullum-min ‘indi rabbina wa mâ yaddakkaru ’illâ 
’ulû-l-’albâb (7) rabbanâ lâ tuzi‘ qulûbanâ ba‘da ’id hadaytanâ wa hab la- 
nâ mi-l-ladunka r a t^ ta n  ’innaka ’anta-l-wahhâb (8) rabbanâ ’innaka jâ- 
mi‘u-n-nâsi liyawmi-l-lâ rayba fîhi ’inna-L-Lâha lâ yuhlifu-l-mi‘âd (9).

C’est Lui qui t’a révélé le Livre. Il se compose de versets fondamen
taux, qui sont la base du Livre, et d’autres qui constituent des développe
ments. Les malveillants ne s’en tiennent qu’à ces derniers versets dont les 
ressemblances prêtent à confusion pour créer le désordre et satisfaire leur 
goût de discussion. Et les rapports qu’il y a entre ces deux sortes de ver
sets, Allah seul les connaît ainsi que les vrais savants. Ces dentiers diront:
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Nous croyons dans ce Livre, tout ce qu’il renferme vient de notre Seigneur. 
Mais , seuls, les gens sensés tirent parti des enseignements. (7) Seigneur, ne 
détourne pas nos cœurs de la voie droite après que Tu nous l’a montrée. 
Etends sur nous Ta miséricorde, car Tu es le vrai dispensateur. (8) Sei
gneur, Tu rassembleras les gens au jour inéluctable. Allah ne décommande 
pas les rendez-vous qu’il a donnés. (9).

Dieu veut dire que dans le Coran il y a des versets clairs qui ne 
suscitent aucune ambiguité, et d’autres qui peuvent prêter au doute. 
Quiconque renvoie ces derniers aux premiers en les traitant comme 
écoulant d’eux et s’attache aux versets clairs, aura trouvé le chemin 
droit, et si c’est le contraire, il sera égaré et perdant. C’est pourquoi 
Dieu les appelle «La prescription-mère» c’est à dire son fondement, et 
les autres «figuratifs» quant à la prononciation et à la structure et ja
mais à cause de leur sens.

Les docteurs musulmans les ont commentés comme suit:

- Ibn Abbas: Les versets fondamentaux abrogent les autres, ils 
constituent le licite, l’illicite, les devoirs, les prescriptions et les interdic
tions.

- Sa’id ben Joubaïr: Ils forment la mère du Livre parce qu’on les 
trouve dans d’autres Livres.

- Mouqatel: Nul parmi les hommes qui professent une autre reli
gion que rislam ne s’y confonde.

Quant aux versets figuratifs ou qui prêtent au doute, ils sont les 
versets abrogés (à savoir que dans le Coran il y a des versets abro
geants et d’autres abrogés), ceux qui parient du passé ou de l’avenir, 
les exemples, en quoi on croit mais on ne le suit pas. Mais Ibn Abbas 
précise qu’ils sont les lettres détachées qu’on trouve au début de cer
taines sourates.

Pour Mouqatel et Moujahed, les versets figuratifs qu’on rencontre 
au fil du discours donnant le même sens, ou qu’ils donnent les caracté
ristiques et les qualités des deux choses contradictoires telles: le Para
dis et l’Enfer, la situation des croyants et celle des incrédules (dans la 
vie future) etc...

Mais la meilleure interprétation, selon l’auteur de cet ouvrage, est 
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celle donnée par Ibn Yassar qui a dit; «Les versets fondamentaux 
constituent les arguments du Seigneur, qui préservent les hommes, et 
qui repoussent l’erreur. On ne peut ni les décliner ni les altérer en leur 
donnant un autre sens. Quant aux figuratifs ou qui prêtent au doute, ils 
sont une épreuve pour les hommes, comme ils sont le licite et l’illicite, 
afin qu’ils se maintiennent sur la vole droite sans être égarés».

C’est pourquoi Dieu a dit; «les malveillants ne s’en tiennent qu’à ces 
derniers» pour se dévier du chemin droit et suivre l’égarement «pour 
créer le désordre» en s’attachant à ce qui prête au doute en l’interpré
tant à leur guise ne cherchant que satisfaire leur penchant, car ils sont 
incapables de traiter de la sorte les versets fondamentaux. On donne à 
titre d’exemple les chrétiens qui s’appuient sur ce qui est mentionné 
dans le Coran au sujet de Jésus fils de Marie comme étant un Esprit 
émanant de Dieu et une Parole jetée en Marie, et ils rejettent le verset 
qui dit: «Lui n’était qu’un serviteur auquel nous avions accordé notre 
grâce») [Coran XL!Il, 59] et cet autre: «Oui, il en est de Jésus comme 
d’Adam auprès de Dieu: Dieu l’a créé de terre puis D lui a dit: «Sois» et il 
est [Coran III, 59] et d’autres versets aussi.

«... et satisfaire leur goût de discussion» c’est à dire, d’après Mouqa
tel et As-Souddy; «Ils cherchent à savoir ce qu’il y aura lieu en le re
cherchant dans le Coran». Aicha -que Dieu l’agrée- a rapporté: «Après 
avoir récité ce verset; «C’est Lui qui t’a révélé le Livre... jusqu’à ... seuls 
les gens sensés tirent parti des enseignements», L’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- a dit aux fidèles: «Si vom rencontrez des hom
mes qui discutent ces choses-là, ils sont ceux que Dieu a désignés, méfiez- 
vous d’eux». (Rapporté par Boukhari, MousUtn et abou Daoud/^^

Abou Oumama a rapporté qu’en commentant ce verset: «Les mal
veillants s’en tiennent à ces derniers versets..», le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- dit: «Ce sont les Khawarejs», ainsi quand il interpréta 
ce verset; «Le jour où certains visages s’éclaireront tandis que d’autres vi-
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sages seront noirs») [Coran III, 106], Bien que ce hadith est arrêté chez 
ce compagnon sans le remonter, son sens est vrai. En effet la pre
mière inrK>vation qui a eu lieu dans l’islam, était celle des «Khawarejs» 
qui demeurait leur principe à cause de leur amour pour ce bas monde 
lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait partagé le 
butin de Hounaïn en constatant qu’il n’a pas été équitable dans cette 
répartition et en le jugeant ainsi mûs par leur feux raisonnement.

Un de ces Khawarejs appelé «Dzoul-Khowaisira» dit au Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-; «Sois équitable!» Il lui répondit; «Tu es 
perdant et humilié! Si je  n ’étais pas équitable, Dieu m ’aurait-Il confié les 
habitants de la terre et vous non?» Après le départ de cet homme. Omar 
demanda à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’aurosi- 
sation de le tuer, mais il lui dit; «Non, laisse-le. De la postérité de cet 
homme, naitront des gens qui réciteront le Livre de Dieu avec nonchalance, 
leur voix ne dépasseront par leur gosier et chacun d’entre vous répugnera 
de faire la prière avec eux. Ils sortiront de la religion (en tant que rebel
les) comme une flèche qui perce un gibier. LÀ où vous les trouverez, tuez- 
les, car quiconque tuera l’un d’eux sera récompensé»^

Ces Khawarej firent leur apparition du temps du Califat Ali ben Abi 
Taleb qui les tua à «An-Nahrawan». Mais au fil de jours plusieurs sec
tes issues d’eux se répandirent dans différentes régions et eurent leur 
propre dogme et leurs opinions. D’autres sectes aussi firent leur appa
rition tels que les Kadaria, les Mou'tazila, les Jahamia et d’autres qui 
créaient des innovations en matière religieuse, une chose que le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait prédite quand il a dit; 
«Cette communauté sera répartie en soixante-treize sectes qui seront préci
pitées dans le feu à l’exception d’une seule» On lui demanda; «O Envoyé
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de Dieu, laquelle de ces sectes sera sauvée?» Il répondit; «Celle qui 
me suivra ainsi que mes compagnons» (Rapportépar Al-Hakem)^^K

«AUah seul les connaît» c’est à dire les versets figuratifs. Mais qua
tre commentaires ont été dits à ce sujet;

1 - Un commentaire dit que les hommes ne sont pas tenus de le 
savoir.

2 - Un autre dit que les Arabes le connaissent déjà à cause de 
leur éloquence et leur langue.

3 - Un troisième: seuls les hommes versés le connaissent.

4 - Un quatrième: seul Dieu le connaît.

En effet pour bien diriger les hommes, l’Envoÿé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- leur dit: «Le Coran n’a pas été révélé pour que cer
tains versets contredisent les autres. Ce que vous comprenez et saisissez, 
mettez-le en pratique, mais ce qui prête au doute, croyez-y tout simple
ment».

«... ainsi que les vrais savants» mais qui sont ces savants?

- Nous le sommes, comme a déclaré Ibn Abbas, et nous connais
sons très bien l’interprétation de ces versets.

- Ils sont les hommes versés dans la religion qui connaissent l’Inte- 
prétation et y croient, selon les dires de Moujahed

■ Dieu seul et ceux qui sont encradnés dans la Science qui disent; 
«Nous y croyons» d’après Mouhammad ben Ja’far ben Az-Zoubaïr.

Les docteurs musulmans rattachent l’interprétation des versets fi
guratifs à celle des versets fondamentaux qui ne comportent qu’une 
seule interprétation. Ainsi chaque verset confirme un autre et par la 
suite on ne trouve aucune fêlure dans le Coran, et il n’y a aucune 
place à une contradiction ou une erreur. A ce porpos on cite ce hadith 
où le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait invoqué Dieu en

(1) jUI i îj
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faveur d’Îbn Abbas en disant: «Mon Dieu, instruis-le dans la religion et 
enseigne-le l’interprétation».

Par ailleurs et d’après les opinions des ulémas, l’interprétation du 
Coran comporte deux branches:

- La première: elle est une explication d’une chose et à quoi elle 
aboutit, on donne à titre d’exemple les dires de Joseph à son père: «O 
mon père, voici, l’explication de mon ancienne vision») [Coran XII, 100}, 
ainsi ces dires de Dieu concernant le jour de la résurrection: «Qu’at- 
tendent-ils sinon son accomplissement. Le jour où viendra son accomplisse
ment») [Coran VII, 53]. Si on admet cela, on doit donc, en récitant le 
verset, s’arrêter là: «Allah seul les connaît» étant donné qu’il est le 
seul à connaître la vérité des choses et leur nature, et la phrase: «ainsi 
que les vrais savants» sera indépendante qui porte sur la croyance en 
ces versets.

- La deuxième: qui consiste à interpréter et expliciter le sens, on 
donne à titre d’exemple les deux hommes qui se trouvaient en prison 
avec Joseph et ayant fait des songes, lui dirent: «Fais-nous connaître la 
signification de tout ceci») [Coran XII, 36]. Dans ce cas on doit coordon
ner les deux phrases car les hommes sensés saisissent bien le sens 
des paroles de Dieu même s’ils ne connaissent pas à la perfection la 
réalité des choses qui dépend de Dieu seul, mais Ils y croient et 
connaissent le but.

Dans tous les cas, les gens sensés croyent aussi bien aux versets 
fondamentaux qu’aux figuratifs disant: «Nous croyons dans ce Livre, tout 
ce qu’il renferme vient de notre Seigneur» et on n’y trouve aucune contra
diction plutôt une con-oboration que Dieu confirme dans ce verset: «Ne 
méditent-ils pas sur le Coran? Si celui-ci venait d’un autre que Dieu ils y, 
trouveraient de nombreuses contradictions») [Coran IV, 82].

Oubaidallah Ben Yazid, qui vivait du temps de Anas, Abou Ouma
ma et Abou Ad-Darda‘, a rapporté qu’on demanda l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet des hommes qui sont enraci
nés dans la Science, il répondit: «Ils sont ceux qui tiennent leur serment, 
ne disent que la vérité, ont le cœur droit, ne mangent que le licite et sont 
chastes».

L’imam Ahmed rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
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et le salue- ayant entendu des hommes discuter au sujet du Coran et 
de ses versets, leur dit: «Des hommes qui vous ont précédés n’ont péri 
qu’à cause de cela, ils ne faisaient que rechercher ce qu’il y a de contradic
tion dans le Livre de Dieu (selon leur présomption). Or le Livre n’a été 
descendu que pour qu’une partie des versets corrobore et confirme Vautre. 
Dites ce que vous en connaissez, et ce que vous ignorez, confiez-le à vos sa
vants» (Rapporte par Ahmed)^^\

Quant à Nafé Ben Yazid, il a dit; «Les vrais savants sont les sou
mis à Dieu et qui s’humilient devant Lui pour acquérir Sa satisfaction. 
Ils ne s’enorgueillissent pas sur ceux qui leur sont supérieurs et ne dé
daignent pas ceux qui leur sont inférieurs.

Puis Dieu montre la conduite de ces savants qui l’implorent par 
ces mots; «Seigneur, ne détourne pas nos cœurs de la rme droite après que 
Tu nous l’a montrée» qui signifient; Ne dévie pas nos cœurs de la 
bonne direction après nous avoir dirigés, ne fais pas que nous pen
chions vers l’erreur à la façon de ceux qui s’attachent à ce qui prête 
au doute, plutôt affennls-nous sur la voie droite, et «Et&aàs sur noiK Ta 
miséricorde» par laquelle Tu affermis nos cœurs. Tu étalais la concorde 
entre nous et Tu augmentes notre foi, car Tu es le Dipensateur par ex
cellence.

Oum Salama rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- disait souvent; «O Toi qui tournes les cœurs, affermis mon 
cœur sur Ta religion, puis il récitait; «Seigneur, ne détourne pas nos orars 
de la voie droite après que Tu nous l’as montrée. Etends sur nous Ta misé
ricorde, Car Tu es les vrai diŝ eiKateur».

Suivant une autre version, Oum Salama raconta qu’elle entendait 
souvent l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- Invoquer 
Dieu par ces mots: «Mon Dieu Toi qui tournes les cœurs, affermis mon 
cœur sur Ta religion» Elle lui demanda; «O Envoyé de Dieu, le cœur se- 
ra-t-il tourné?» Il lui répondit; «Oui. Dieu n’a créé un homme sans que son 
cœur ne soit entre deux des doigts de Dieu à Lui la puissance et la gloire.

(1) i>* liXL* Lkjt) L«jî
^  Uôw Jjii
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S ’il le veut. Il l ’établit sur la voie droite, et s ’il  le veut. Il l ’en détourne». 
Oum Salama lui dit alors: <<Enseigne-moi donc une invocation pour que 
je la formule en ma faveur». Il répliqua: «Dis: «Mon Dieu, le Seigneur de 
Mouhammad, absous mes péchés, dissipe la colère de mon cœur et préserve- 
moi du mal des tentations» (Rapporté par Ibn Mardaweih et Ibn Jari/^^.

Un autre hadith dans le même sens a été rapporté par ‘Aicha -que 
Dieu l’grée-. Elle a rapporté aussi que, quand le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- s’éveillait la nuit, il disait: «Il n’y a de Dieu que Toi, 
gloire à Toi. Je Te demcmde de me pardonner, d’étendre sur moi Ta miséri
corde, d ’augmenter ma science, de ne plus détourner mon cœur après 
m ’avoir dirigé. Accorde-moi une miséricorde venant de Toi, Tu es le Su
prême Donateur» (Rapporté par Abou Daoud et Nassax/^K

«Seigneur, Tu rass^bleras les gens au jour inéluctable» c’est à dire 
que les fidèles disent dans leur invocation: Seigneur, Tu réuniras les 
hommes le jour de la résurrection. Tu trancheras leurs différends. Tu 
rétribueras chacun selon ses œuvres qu’il a accomplies dans le bas 
monde».

s)'*" f-*

’inna-l-ladîna kafarû lan tughiya ‘anhum ’amwâluhum walâ ’awladuhum 
mina-L-Lâhi say’an wa ’ulâ’ika hum waqûdu-n-nâr (10) kada‘bi ’âli

(1) ùlS" 01 ¿j) Jjjj je- 1̂ jp-

“à'  ̂ :cJî (cJli c-jî :4jIpj ja

ùH ^  ûî Vj y to  jA  ^  jA  idlil L» :JU  Ç t-Ü sJ «w-ÜJI 

Ml làl Ij :c-U  tL i ô ] j  oül ftLi OU “j f -  ‘¿il
c j j  (_fUl :J l î  Lf; jt-i\

(j^j^ »’j j )
(2 ) 4  “Vi :J lî Jüi-x-l lil O ir ^  ùî :LfriP ¿1 i-iJU  ^

Juu ')lj (LJp' J tî-ULolj iljÀkl.M\ liJjUtf-* CJl
jjla j>\ »\jj) .|i_.)Iaj3I c-il ¿1̂1 liH-ü ¿jA ^  s-^J
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fîr‘awna wa-l-ladîna min qablihim kaddabû bi ’âyâtinâ fa ’ahadahumu-L- 
Lâhu bidunûbihim wa-L-Lâhu sadîdu-l-‘iqâb (11).

Quant aux infidèles, leurs richesses ou leurs enfants ne leur seront 
d’aucune utilité auprès d’Allah. Ils seront la proie du feu. (10) Comme les 
gens de Pharaon et ceux qui les ont précédés. Pour avoir traité nos signes 
de mensonges, Allah ne leur a pas fait grâce de leurs péchés. Et Allah est 
terrible dans ses châtiments.(ll).

Ces versets montrent le sort des incrédules au jour de la résur
rection et qu’ils seront l’aliment du Feu, comme le montre également 
ce verset; «Le jour où les excuses présentées par les injustes leur seront 
inutiles. Ils seront alors maudits. La pire des demeures leur est desinée») 
[Coran XL, 52]. Ce que les infidèles avaient amassé comme riches
ses dans le bas monde et la postérité qu’ils avaient engendrée ne les 
metteront aucunément au large vis-vis de Dieu, ne lés sauveront plus 
du châtiment du Feu et iis subiront des supplices très douloureux. 
Leur cas est présenté aussi dans ces deux versets; «Que leurs riches
ses et leurs enfants ne t’émerveillent pas; Dieu ne veut par là que les châ
tier en cette vie et qu’ils meurent incrédules») [Coran LX, 55]. et; «Que 
l’agitation des incrédules habitants ce pays ne te trouble pas * Piètre 
jouissance éphémère! La géhenne sera ensuite leur demeure: quel détes
table lit de repos») [Coran III, 196-197].

Oum AI-FadI a raconté; «L’envoyé de Dieu -qu’Aliah le bénisse et 
le salue-, dans une nuit à La IVIecque, répéta par trois fois; «Ai-je trans
mis le message?» Omar Ben Al-Khattab, qui était très compatissant, ré
pondit; «Certes oui, je jure par Dieu. Tu l’as fait avec un désir ardent, 
tu as déployé tes efforts et tu as prodigué de conseils. Sois patient» 
Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- répliqua; «La fo i l’emporte
ra et l’incrédulité sera repoussée jusqu’à ses sources. Des hommes pren
dront le large pour répandre l ’islam. Il arrivera un jour où les hommes 
réciteront le Coran et l’enseigneront. Ils diront: Nous avons lu et enseigné, 
qui donc pourra être mieux que nous? De ceux-là on n ’attendra aucun 
bien» Les fidèles lui demandèrent: «Qui sont ces gens ô Envoyé de 
Dieu?» Il rétorqua; «Ils sont des vôtres. Ceux-là seront l ’aliment du feu». 
(Rapporté par Ibn Abi Hatem et Ibn Mardawihy^^

(1) füj Jjb» :jLâi ÜÜ l̂i Jj-»j 01 : J  .¡a â.11 jf-
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L’exemple de ces incrédules est Pharaon et sa cour qui ont traité 
les signes de Dieu de mensonge et se sont opposés aux Messagers 
de Dieu. Dieu certes est terrible dans Ses châtiments.

fi ' ' î  ■' I l /  ^  r■Aâ J*

>ut ^ i  i i - i  j  ÂjIÎ SIâ =

4 , ô- "CIjîÎ; >-4^4;

qui li-l-la^a kafarû satuglabûna wa tufêarûna ’ilâ jahannama wa bi’sa- 
l-mihâd(12) qad kâna lakum ’âyatun fî fi’atayni-l-taqatâ fi’atun tuqâtilu 
fî sabîli-L-Lâhi wa ’uhrâ kâfiratun yarawnahum mitlayhim ra’ya-l-‘ayni 
wa-L-Lâhu yu’ayyidu binasrihi may-yasa’u ’inna fî dâlika la ‘ibrata-l- 
li’ïilî-l-’absâr (13)

Dis aux infidèles: «Vous serez défaits puis précités en foule dans l’En- 
fer. Quel triste séjour. (12) Vous avez l’exemple de ces deux armées qui se 
sont affrontées, l’une en combattant pour la cause d’Allah, l’autre incré
dule. Cette dernière paraissait à vos yeux deux fois plus nombreuse que 
l’autre. Mais Allah donne la victoire à qui II veut. C’est une leçon pour 
ceux qui méditent. (13).

Dieu ordonne à Son Prophète: O Mouhammad, dis aux incrédules: 
Vous serez vaincus, dans le bas monde, et au jour de la résurrection, 
vous serez rassemblés dans la Géhenne. Quel détestable lit de repos.

Mouhammad Ben Ishaq raconte: «Après sa victoire à Badr sur les 
polythéistes Qorachites, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- revint à Médine, rassembla les juifs dans le marché de Bani Qa- 
nouqa'. 11 leur dit: «Ô peuple juif. Embrassez l’Islam avant que Dieu ne

i l — i j , ju : jL â i _ U l j l  ùLS^j -

jU ^l ijj ÙUjV' J'-«
A îj L ily  a i O U j ^ U l  ^  ù y -ü j

Cj* ¿r  ̂ LuJIp
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vous inflige de la défaite qu’ont subie les Qoraïchites» Ils lui répondirent: 
«O Mouhammad! Que. cette bataille où tu as eu le pas sur cette troupe 
de Qoraïchites ne te trouble pas. Ils n’étaient que des gens inexpéri
mentés dans les combats. Par Dieu, si tu nous déclares la guerre, tu 
sauras que nous sommes les vrais guerriers à qui tu n’a pas fait en
core face» Dieu à cette occasion fit cette révélation: «Dis aux infidèles: 
«Vous serez défaits puis précipités en foule dans l’enfer» jusqu’à c’est une 
leçon pour ceux qui méditent» (Rapporté par Ibn Ishaq^^K

C’est pourquoi Dieu avertit les juifs qu’un signe leur a été donné 
prouvant qu’II fortifie Sa religion, donne la victoire à Son Prophète sur 
ses ennemis, afin que Sa Parole soit la plus élevée. Ce signe se mani
festa lorsque deux troupes se rencontrèrent pour se battre: les uns 
combattaient pour la cause de Dieu, et les autres étaient les incrédules 
pamni les Qoraïchites, et ce combat avait lieu à Badr.

«Cette dernière paraisait à vos yeux deux fois plus nombreuse que 
l’autre» Ce verset était un sujet de controverse entre les ulémas:

- Les uns ont dit: Les polythéistes voyaient de leurs propres yeux, 
les musulmans, le jour de Badr, en nombre deux fois supérieur au leur. 
En d’autres temnes. Dieu faisait montrer le nombre de croyants comme 
étant deux fois supérieur à celui des incrédules afin d’accorder la vic
toire aux musulmans. Mais en fait, les polythéistes avaient envoyé 
Omar Ben Sa'd pour guetter les musulmans et évaluer leur nombre 
avant le combat. Il leur dit qu’ils étaient trois cents et quelques hom- 
mesx. En réalité ils étaient 313 hommes mais, lors du combat, Dieu 
leur avait envoyé un renfort de mille anges.

- Les autres ont dit: «les musulmans, de leurs propres yeux, voy-

(1) LŜl CfJj J-Vî J-*' ¿r*
ùî bi :J lîj (^UiJ i jo J I

IjjlS” f j - i ÿ  , y  cJbî ùl ¿ i j j iu  b :I^U» .iL ijjî 4il
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aient les polythéistes en nombre deux fois supérieur au leur, et pour
tant Dieu leur a accordé la victoire, bien que certains ont rapporté que 
le nombre des incrédules variait entre neuf cent et mille, ce qui consti
tuait le triple.

Une question se pose: Quel est le point commun entre les deux 
opinions sus-mentionnées, et ce verset où Dieu avait raconté l’histoire 
de la bataille de Badr et dit: «Lorsque vous rencontrâtes vos ennemis, Al- 
lah les fit apparaître à vos yeux moins nombreux qu’ils n’étaient, de même 
s’n vous fit apparaître à leurs yeux moins nombreux. Allah exécuta ainsi 
l’ordre qu’il avait décrété») [Coran VIII, 444]? On trouve la réponse 
dans les dires suivants:

- Ibn Mass'oud rapporte: Le jour de Badr, nous regardâmes les po
lythéistes, pour la première fois, et constatâmes que leur nombre était 
le double du nôtre. Nous les regardâmes, pour la deuxième fois, nous 
trouvâmes que leur nombre était équivalent au nôtre. Tel est le sens 
du verset.

- Ibn Mass'oud rapporte également: «Leur nombre était tellement 
inférieur au nôtre quand nous les regardâmes, au point que j’ai dit à un 
fidèle qui se trouvait à mes côtés: Penses-tu que leur nombre dé
passe-t-il les 70?» Il me répondit: «Je crois qu’ils sont au nombre de 
1(K)». Mais en captivant un des leurs et lui demandant de leur nombre, 
il nous dit qu’ils étaient 1000 hommes. Ainsi quand les musulmans re
gardaient les polythéistes, ils les trouvèrent deux fois plus qu’eux afin 
qu’ils se confient à Dieu et demandent Son secours.

Par contre quand les polythésites regardaient les musulmans, ils 
les trouvèrent deux fois plus qu’eux pour être pris de panique. Mais 
quand les deux armées s’aftontèrent et le combat fit rage. Dieu fût di
minuer chaque armée aux yeux de l’autre afin que chacune d’elles 
fonde sur l’autre, et Dieu exécuta ainsi l’ordre qu’il avait décrété pour 
distinguer entre la vérité et l’erreur, et afin que Sa Parole soit la plus 
élevée. Il a voulu rendre les croyants très puissants et humilier les in
crédules comme 11 a dit: «Dieu vous a cependant secourus à Badr, alors 
que vous étiez homiliés») [Coran 111, 123]. Il termina ces versets par: 
«Allah donne la victoire à qui II veut. C’est une leçon pour ceux qui médi
tent» qui signifie un enseignement pour ceux qui sont doués de clair
voyance afin qu’ils constatent que Dieu réalise toujours Ses décisions
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en accordant le secours aux fidèles dans le bas monde et dans l’au- 
delà.

v i i à i  ¿ i  ù ÿ

zuyyina li-n-nâsi hubbu-s-sahawâti mina-n-nisâ’i wa-l-banîna wa-1- 
qanâtîrî-l-muqantarati mina-d-dahabi wa-l-fî^ti wa-l-hayli-l-musawwam- 
ti wa-l-’an‘âmi wa-l-torti dâlika matâ‘u-l-^yâti-d-dunyâ wa-L-Lâhu ‘in- 
dahû husnu-l-ma’âb (14) qui ’a’unnabbi’ukum bihayrim min dâhkum U-1- 
ladîna-t-taqaw ‘inda rabbihim jannâtun tajri min tahtiha-l-’anhâru 
MHdîna fîha wa ’azwâjum-mutahharatun wa ri^âniun-mina-L-Lâhi wa- 
I^Lâhu basîrum bi-l-‘ibâd (15).

/
Les hommes sont attirés par tout ce qui a de l’attrait, les femmes, les 

enfants, les amoncellements d’or et d’argent, les chevaux de prix, les trou
peaux, les champs de culture... éphémères jouissances dans ce bas monde. 
Mais le plus beau séjour est auprès d’Allah, (14). Dis-leur: «Désirez-vous 
connaître quelque chose de préférable à toutes ces jouissances?». Ceux qui 
craignent Allah trouveront auprès de leur Seigneur des jardins arrosés d’eau 
vive, où ils deumeureront éternellement, des épouses sans impureté, et les 
grâces d’Allah. Allah observe Ses serviteurs. (15).

Dieu montre dans ces versets que les homme dans la vie pré
sente sont attirés par ses clinquants et ses jouissances en citant les 
femmes et les enfants. Il a commencé par les femmes car leur sédition 
est pire que les autres jouissances. Une réalité qui est confinnée aussi 
par ces paroles du Prophète: «je ne laisse après moi une sédition plus fu 
neste à l’homme que les femmes».

Mais si on cherche la femme pour garder la chasteté et fonder un 
foyer dans le but d’avoir une postérité, ceci constitue un acte recom
mandé voire obligatoire. Plusieurs hadiths ont été rapportés à cet
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égard dans lesquels l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait déclaré que la meilleure des nations est celle où le nombre des 
femmes dépasse celui des hommes. Il a dit;

-On m’a fait aimer les femmes et le parfum. Mais la prière est la joie 
de mes yeux^^K

- Ces bas monde n’est que jouissances éphémères, or la meilleure jouis
sance est la femme vertueuse qui, si tu la regardes, te plait. Si tu lui ordon
nes, elle obéit. Si tu t ’absentes d’elle, elle garde sa chasteté et tes biens. 
(Rapporté par Nassat et Mousüm/^K

L’amour des enfants peut être pour la parure dans le bas monde 
et l’orgueil, et aussi pour la progéniture et la multiplication de la 
communauté de Mouhammad -qu’Aliah te bénisse et te salue- où il y 
aura des hommes qui n’adoreront que Dieu seul sans rien Lui asso
cier. Il incitait au mariage pour réaliser ce but quand il a dit; «Epousez 
les femmes affectueuses et fécondes car je m’enorgueillirai de votre multi
tude sur les autres nations le jour de la résurrection}/

Quant à l’amour des richesses, tantôt il vise l’orgueil, l’ostentation 
et l’amogance sur les pauvres, ce qui est mépris; et tantôt pour dépen
ser en aumône afin de se rapprodier de Dieu, ou pour les proches pa
rents, les actes de charité, ce qui est loué et recommandé.

L’amour des chevaux est de trois sortes;

- Pour les consacrer au combat dans ta voie de Dieu et les mettre 
au service de ces guerrires quand ils en auront bescûn.

- Pour être une charge à leurs propriétaires.

- Pour être une portière à celui qui les possède pour en profiter et 
ne néglige pas ses devoirs envers Dieu en versant la zakate à leur su-

(1) ^  îj» cJLcî-j ¿il

(2) lAss-Uat ujA ùjj jjâi ¿>1 ÿjJ>S LjJkJli <3ÿ j
^  4 ^  iSjjj ^LJI |a)Uj t)[)

(3) .li*LÂll j,̂ Vl 1»̂  c-J
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jet ou pour la copulation. (Nous en parlerons plus loin en commentant 
la sourate du Butin).

Entre autres biens convoités figurent les troupeaux du bétail, les 
terres cultivées. Souwaïd ben Houbaïra a rapporté que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Les meilleurs biens que 
puisse avoir un homme: me jument poulinière et une palmeraie fécondée».

Tout cela constitue pour l’homme une jouissance éphémère dans 
la vie présente, mais le meilleur retour sera auprès de Dieu. On a rap
porté qu’après la révélation de ce verset, Omar Ben Al-Khattab s’écria: 
«Seigneur, serait-ce après nous avoir embelli ce bas monde?» L’autre 
verset fut aussitôt descendu: «Dis-leur: «Désirez-vous connaître quelque 
chose préférable à toutes ces jouissances?» Dieu ordonne à Mouhammad 
de dire aux hommes que ceux qui Le craignent trouveront pour tou
jours auprès de Lui des jardins où coulent les ruisseaux de différentes 
boissons; du miel, du lait, du vin non enivrant et d’eau pure et limpide, 
ce qu’un œil n’a vu, oreille n’a entendu et esprit humain n’a imaginé. 
Ils y demeureront étemellement sans désirer aucun changement.

Ils y trouveront également des épouses toujours pures sans subir 
ni menstruations ni lochies qu’ont les femmes dans ce bas monde. Et 
la meilleure de toutes ces jouissances sera sans doute la satisfaction 
de Dieu, une grâce qui dépassera toute les autres. Dieu, en observant 
les hommes œuvrer, rétribuera à chacun la récompense qu’il méritera 
selon ses actions.

LJ Ojiyu

’al-ladîna yaqûlûna rabbanâ ’innanâ ’âmannâ fagfîr lanâ dunûbanâ waqi- 
nâ ‘adâba-n-nâr (16) ’assâbirîna was-sâdiqîna wa-l-qânitîna wa-l-munfiqî- 
na wa-I-mustagfirîna bi-l-’asMr (17).

Ceux qui craignent Allah sont ceux qui disent: «O Seigneur , nous 
croyons, pardonne-nous nos péchés et préserve-nous du châtiment du feu» 
(16). Ce sont ceux aussi qui sont sincères, patients, dociles, charitables et 
implorent le pardon d’Allah au lever de l’aurore. (17).

Dieu promet à Ses serviteurs croyants la plus belle récompense, 
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ceux qui croient en Lui, en Ses Livres et en Ses Prophètes. Ils implo
rent Son pardon et l’absolution de leurs péchés, et qui sont;

- Patients; en s’acquittant de leurs obligations et s’abstenant des 
choses interdites et repréhensibles.

- Sincères; dont leur foi les porte à accomplir leur devoirs avec 
zèle et assiduité.

- Dociles; pieux et soumis à Dieu.

- Qui dépensent de ce que Dieu leur a accordé; en aumône, pour 
les proches parents les pauvres et les nécessiteux.

- Qui implorent, dès l’aube, le pardon de Dieu. Ceci montre sans 
doute le mérite de l’imploration du pardon à ce moment-là».

A ce propos, il a été rapporté que, lorsque Jacob -que Dieu le sa
lue- avait dit à ses enfants; «je vais, pour vous, demander le pardon de 
mon Seigneur») [Coran XIÍ, 98] il avait retardé cette imploration jusqu’au 
lever de l’aurore. Et dans un hadith authentifié, le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit; «Notre Seigneur descend chaque nuit dans le 
ciel le plus proche, lorsqu’il ne reste qu’un tiers de la nuit et dit: «Qui 
M ’invoque, que Je puisse exaucer sa prière? Qui Me demande quelque 
chose, que Je puisse la lui donner? Qui implore Mon pardon, que Je le lui 
accorde?». (Rapporté par Boukhari et MousUm)^^^

‘Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- faisait la prière impaire (witr) au début de la nuit, à 
son milieu, ou à sa fin et même juste avant le lever le l’aube».

Abdullah Ben Omar priait souvent la nuit et demandait à son do
mestique: «O Nafe’l L’aube s’est-il levé?» Si la réponse était affirma
tive, il multipliait ses invocations jusqu’au matin.

ibrahim Ben Hateb a rapporté d’après son père qu’il a entendu un 
homme dans un endroit de la mosquée dire; « O Seigneur! Tu m’as or
donné et je T’ai obéi. Puisque c’est le lever de l’aurore, pardonne-

^  >  ? ^ î i  JîL. >1AÎ 0 -  UaJI .L-JI
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moi». Il constata que cet homme n’était qu’Ibn Mass'oud -que Dieu 
l’agrée-

-il %  V 1 : ^ 1  j j t  I j j f ;  ; i  v i i l  a  
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sahida-L-Lâhu ’annahû lâ ’ilâha ’illâ huwa wa-l-malâ’ikatu wa ’ulû-‘îlmi 
qâ’imam bilqisti lâ ’ilâha ’illâ huwa-l-‘azîzu-l-tolcîm (18) ’inna-d-dîna ‘in- 
da-L-Lâhi-l-’islâmu wamâ htalafa-l-ladîna ’utû-I-kitâba ’illâ mim ba'di 
mâ jâ’ahumu-1- ‘ilmu bagyam baynahum wa may-yakfur bi‘âyâti-L-Lâhi 
fa’inna-L-Lâha sari‘u-l-Msâb (19) fa’in Mjjûka faqul ’aslamtu wajhiya li- 
L-Lâhi wa man-ittaba‘ani wa qui li-l-ladîna ’utû-l-kitâba wa-l-’ummiyyi- 
na ’a’aslamtum fa’in aslamû faqadi-htadaw-w-wa’in tawallaw fa’innama 
‘alayka-l-balâgu wa-L-Lâhu basîrum bi-l-‘ibâd (20).

Allah proclame et avec Lui les anges et les hommes de science, qu’il 
n’y a d’autre Allah que Lui et qu’il régne par la justice. H n’y a d’autre Al
lah que Lui, le puissant et le juste. (18) Là religion d’Allah est l’Islam. Les 
gens du Livre ne se sont divisés entre eux qu’après avoir reçu la vérité, 
poussés par la jalousie. Celui qui repousse les enseignements d’Allah, Allah 
est pnmpt à régler son cas. (19) A ceux qui contrediront, dis leun «Moi, je 
me suis soumis à Allah ainsi que ceux qui me suivent. Demande à ceux qui 
ont reçu le Livre et aux illettrés: «Vous soumettez-vous?» S’ils se soumet
tent, ils seront dans la bonne voie. S’ils s’insurgent, rappelle-toi que ton 
rôle se borne à les avertir. Allah observe Ses serviteurs. (20).

Dieu est le plus sincère et le plus véridique des témoins quand II 
atteste et déclare qu’il n’y a d’autre Dieu que Lui, l’Unique, le créateur, 
et que tous les hommes sont Ses serviteurs qui ont toujours besoin de 
Lui, mais Lui, se suffit des autres, puis II joint le témoignage des anges
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et des hommes versés et savants au Sien, ce qui montre le mérite de 
ces hommes.

Il maintient la justice. Il ne lèse personne et réprime l’injustice 
voire l’interdire. Il est le puissant et le sage. Al-Zoubair Ben AL-‘Awam 
a rapporté qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, alors qu’il se trouvait à ‘Arafa, réciter ce verset et dire à la fin: 
«Et moi aussi je témoigne ô mon Seigneur».

Ghaleb Al-Qattan raconte: «Je vins à Koufa pour fa ire  le 
commerce et j ’habitai tout près de AI-‘A‘mach. Une nuit, voulant quitter 
ma demeure, je le vis faire sa prière nocturne et l’entendis réciter ce 
verset: «Allah proclame et avec Lui les anges..» Il dit à la fin: «Et moi 
aussi je témoigne avec Dieu en lui confiant ce témoignage afin qu’il me 
soit un dépôt auprès de Lui» Puis il répéta à plusieurs reprises: «la reli
gion d’Allah est l’Islam» Je me suis dit: «Il y a là un certain secret que 
j ’aime savoir».

Au matin, voulant lui faire mes adieux, je lui dis: «O Abou Mou
hammad, je t’ai entendu répéter ce verset!» Il s’écria: «N’as-tu pas 
idée de son mérite?» Je lui répondis: «Ça fait un mois que j ’habite 
près de toi et tu m’en as jamais parié» Il répliqua: «Par Dieu, je ne te 
le dirai pas avant l’écoulement d’un an». Je passai ainsi un an qu’à sa 
fin il me dit: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Au jour de la résurrection, on amènera quiconque aura témoigné cela, et 
Dieu dira: «Mon serviteur que voici s ’est engagé vis-à vis de Moi dans le 
bas monde, et il est de mon devoir de respecter mon engagement vis-à-vis 
de lui. Faites entrer mon serviteur au Paradis» (Rapporté par Tabara-
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«la religion d’Allah est l’Islam» On entend par là que, l’Islann qui si
gnifie la soumission à Dieu, aucune autre religion ne sera acceptée au
près de Lui. Cette religion qui consiste à suivre les Messagers et ce 
qu’ils ont apporté, mais comme Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- fut leur dernier ainsi que son message qui abrogea tous les pré
cédents, quiconque ne suivra pas l’Islam, la religion qu’il aura suivie, 
ne serait plus acceptée, comme Dieu le confimne dans un autre verset; 
«Le culte de celui qui recherce une religion en dehors de l’Islam n’est pas 
acceptée. Cet homme sera, dans la vie future, au nombre de ceux qui ont 
tout perdu» [Coran III, 85].

Quant à ceux auxquels le Livre a été donné, une fois reçu la 
science, les uns se sont opposés aux autres par jalousie, haine et ini
mitié, et se sont divisés entre eux. Que ceux qui mêcroient sachent 
que Dieu est prompt dans ses comptes.

Dieu dit à Son Prophète, si ces gens-là argumentent contre toi au 
sujet de l’unicité, réponds leur; «Moi, je me suis soumis à Allah ainsi 
ceux qui me suivent» ne reconnaissant qu’un seul Seigneur à qui nous 
vouons un culte pur. Dans le même sens Dieu dit dans un autre ver
set; «Dis: «Voici mon chemin, j’en appelle à Dieu, moi, et ceux qui me sui
vent» [Coran XII, 108]. Puis II lui ordonne d’appeler les hommes à se 
soumettre à Lui et d’embrasser l’Islam, surtout ceux auquels le Livre a 
été donné et les illettrés parmi les polythéistes, s’ils sont soumis, ils 
sont bien dirigés, mais s’ils se détournent, ta mission s’arrête là et 
Dieu réglera leur compte et les jugera car 11 observe parfaitement ce 
qu’ils font, ils seront interrogés.

Le dernier verset sus-mentionné et d’autres qui lui sont pareils 
qu’on rencontre dans le Coran, montrent que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a été envoyé vers tous les hommes, et cela est 
confirmé par ce verset; «Dis: «O vous les hommes, je suis, en vérité, en
voyé vers vous tous») [Coran VII, 158].
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Dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Par celui qui tient mon âme en Sa main, tout homme 
qui entend parler de mon message, qu’il soit de cette nation ou un chrétien 
ou un juif, n ’y  croit pas et meurt, il sera l ’un des damnés de l ’Enfer». 
(Rapporté par MousUm/^K

il a dit égalennent: «J’ai été envoyé vers le rouge et le noir» (une ex
pression qui signifie tous les hommes)». II a dit aussi: «Tout Prophète, 
avant moi, était envoyé vers son peuple. Quant à moi, je  suis envoyé vers 
tout le monde» (Rapporté par Boukhari et Moustim/^K.

Anas Ben Malek raconte qu’un jeune homme juif était au service 
du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, tomba malade et le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- alla le visiter alors que son père 
se trouvait chez lui. II lui dit: «O untel! Dis: il n ’y a d’autre divinité que 
Dieu» Le jeune homme regarda son père mais celui-ci garda le silence. 
Comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- réitéra sa de
mande, il regarda à nouveau son père qui lui dit: «Obéis à Aboul-Qas- 
sem». Le jeune homme dit alors: «Je témoigne qu’il n’y a d’autre 
divinité que Dieu, et je témoigne que tu es l’Envoyé de Dieu» Le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- sortit en disant: «Louange à Dieu 
qui l’a sauvé du feu grâce à moi» (Rapporté par Boukhari et M ouslim /^\
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’inna-l-ladîna yakfurûna bi’âyâti-L-Lâhi wa yaqtulûna-n-nabiyyina 
bigayri Mqqin wa yaqtulûna-l-la^a ya’murûna bi-l-qisti mina-n-nâsi fa- 
bassirhum bi ‘a^bin  ’alîm (21) ’ulâ’ika-l-ladîna Mbitat ’a‘mâluhum fî-d- 
dunyâ wà-l-’âWrati wamâ lahvun min nâsirîn (22).

A ceux qui nient les enseignements d’Allah, mettent a mort ignomi
nieusement les Prophètes et ceux qui prêchent le bien, annonce un châti
ment douloureux. (21) Ds perdront le bénéfice de leurs actions dans ce 
mtmde et dans l’autre et ne recevront aucun secours (22).

Dieu réprimande les gens du Livre qui ont comnnis tant de péchés 
en transgressant les lois de Dieu, niant les signes de Dieu que leurs 
Prophètes leur ont transmis en les traitant de mensonges, en se mon
trant rebelles aux enseignements de Dieu, en choisissant autre que le 
chemin droit tracé par leurs Prophètes, et en tuant une partie d’eux 
rien que parce qu’ils les appelaient à Dieu, à suivre la Vérité et leur or
donnaient la justice.

Abou Oubaida ben Al-Jarrah -que Dieu l’agrée- rapporte: «Je de
mandai à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Qui, par
mi les hommes, subira le châtiment le plus douloureux au jour de la 
résurrection?» Il me répondit: «Un homme qui a tué un Prophète ou un 
autre qui ordonnait le bien et déconseillait le reprehensible». Puis il récita 
ce verset; «A ceux qui nient les enseignements d’Allah mettent à mort 
ignomincieusement les Prophètes et ceux qui prêchent le bien, annonce un 
châtimoit douloureux». Ensuite il me dit; «O Abou Oubafda! Les fils d’Is
raël ont tué 43 Prophètes au début de la journée dans une même heure, et 
170 hommes parmi eux ont tué aussi à la fin de la journée ceux qui leur or
donnaient le bien et déconseillaient le repréhensible. Ils sont ceux que Dieu 
les mentionne dans ce verset». (Rapporté par Ibn Abi Hatem et Ibn Ja- 
rir/^K
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Quant à Abdullah Ben Mass'oud, il a rapporté qu’ils ont tué 300 
Prophètes. Ces gens-là ne trouveront aucun défenser au jour de la ré- 
sun-ectlon et leurs actions sont vaines en ce monde et dans l’au-delà.

p ù  ^  4  S jK  S; 4 ^  i i , t  ^  j ,  : î  ^  
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’alam tara ’ilâ-l-ladîna ’utû nasîbam mina-l-kitâbi yud‘awna ’ilâ kitâbi-L- 
Lâhi liya^um a baynahum tumma yatawalla farîqum minhum wahum 
mu'ridun (23) dâlika bi'annahum qâlû lan tamassanâ-n-nâru ’illâ ’ayyâ- 
mam ma‘dûdâtin wa garrahum fî dînihim mâ kânû yaftarûn (24) fakayfa 
’idâ jama'nâhima liyawmi-l-lâ rayba fîhi wa wuffiyat kullu nafsim mâ ka- 
sabat wa hum lâ yuzlamûn (25).

Ne Yois-tu pas ces gens à qui une partie du Livre est parvenue et qui, 
lorsqu’on les convie à faire arbitrer leurs différends par le Livre, s’y refu
sent avec dédain? (23). Et cela parce qu’ils croient qu’ils ne subiront la 
peine du feu que peu de jours. C’est leur fausse compréhension de la reli
gion qui les jette ainsi dans l’errem'. (24) Qu’est-ce qu’il adviendra d’eux le 
jour inéluctable où nous les réunirons, le jour où toute âme sera rétribuée 
selon ses œuvres et où personne ne sera lésé.. (25).

Dieu désavoue le comportement des juifs et des chrétiens qui s’at
tachent fortement à leurs Livres présumés: La Tora et l’Evangile, en 
les appelant à la soumission à Lui, à prendre le Coran comme un juge 
et à suivre Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-. Ils s’en dé- 
toumèrent avec dédain et s’éloignèrent poussés par leur obstination et
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leur Insoumission. Ils prétendirent que le feu ne les touchera que du
rant un temps limité, disant: «Nous subirons le châtiment du feu un 
seul jour pour chaque mille ans de la vie présente, ce qui fera en tout 
et pour tout sept jours (présumant que la durée de ce bas monde est 
de 7000 ans). Et ceci parce qu’ils se sont laissés égarer dans leur reli
gion par tout ce qu’ils ont inventé. Dieu les a laissés leurrer par leur 
fausse religion ce à quoi nul pouvoir n’a été concédé.

Dieu les menace en disant: «Qu’est-ce qu’il adviendra d’eux le jour 
inéluctable où nous les réunirons». Comment sera leur sort après avoir 
nié les enseignements de Dieu, traité leurs Prophètes d’imposteurs en 
les tuant avec ceux qui prêchaient le bien et déconseillaient le repré
hensibles?» Certes Dieu les interrogera sur tout ce qu’ils auront ac
compli dans le bas monde et chacun d’eux recevra la rétribution de 
ses actions.

à  ¿Je iCiS ¿pi itiis

quii-l-Allâhumma mâlika-l-mulki tu’tî-I-mulka man tasâ’u wa tanzi‘u-1- 
mxilka mimman tasâ’u wa tu‘izzu man tasâ’u wa tudillu man tasâ’u biya- 
dika-l-hayru ’innaka ‘alâ kulli say’in qadîr (26) tûliju-l-layla fî-n-nahâri 
wa tûliju-n-nahâra fî-l-layli wa tuhriju-l-^yya mina-l-mayyiti wa tuhriju- 
1-mayyita mina-l-^yyi wa tarzuku man tasâ’u bigayri ttsâb (27).

Dis: O mon AUah, Toi le Maître souverain. Toi qui confères et retires 
le pouvoir à qui Tu veux, qui élèves et rabaisses qui Tu veux. Toi dont tout 
le bonheur est entre Tes mains. Tu es tout - Puissant. (26). Toi qui fais suc
céder la nuit au jour et le jour à la nuit, qui tires la vie de la mort et la 
mort de la vie et qui distribues les richesses comme il Te plaît et sans 
compter. (27).

Dieu ordonne à Son Prophète Mouhammad -qu’Allah le bénisse et 
le salue- de Le louer, de Le glorifier, de Lui être reconnaissant, de se 
fier à Lui, et de déclarer: «O Souverain du Royaume!» à qui appartient
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tout ce qu’il se trouve dans les cieux et sur la terre. II est le Donateur 
par excellence, connme II peut refuser à qui II veut».

II y a dans ce verset une exhortation à reconnaître les faveurs et 
les grâces de Dieu, surtout quand II a confié le Message à Mouham
mad -qu’Allah le bénisse et le salue- et la prophétie à un Qoraïchite 
arabe après l’avoir enlevée aux fils d’Israël. II l’a envoyé vers les hom
mes et les génies en lui accordant des qualités qui ont dépassé celles 
conférées à d’autres Prophètes auparavant. II lui a ordonné de profes
ser l’Islam qui fut répandu dans les quatre coins du monde.

Dieu dispose de Ses créatures à Sa guise. II honore qui II veut et 
abaisse qui II veut. Nul n’a le droit de critiquer les décisions de Dieu 
vers qui tout fera retour. A ceux qui ont objecté en disant; «Si seule
ment on avait fait descendre ce Coran sur un personnage important de 
l’une de ces deux cités?» Dieu répondit; «Sont-ils les dispensateurs de la 
miséricorde de ton Sei^eur?») [Coran XLIII, 31-32]. C’est à Lui qu’appar- 
tient la Sagesse persurasive et II accorde la prophétie à qui II veut, en 
le confirmant dans ce verset; «Dieu sait où placer Son message») [Coran 
VI, 124] en préférant les uns aux autres.

Dieu fait pénétrer la nuit dans le jour et le jour dans la nuit, en al
longeant l’un et raccourcissant l’autre, ou bien en leur donnant une du
rée égale, qui sont des phénomènes qu’on remarque dans les quatre 
saisons durant l’année.

«... qui tires la vie de la mort et la mort de la vie» qui signifie; II fend 
le grain pour faire pousser les plantations, comme II fait produire des 
grains de ces dernières, ainsi un dattier d’un noyau et un noyau d’un 
dattier, comme II peut faire un croyant d’un impie et vice versa, et cré
er une poule d’un œuf et un œuf d’une poule.

II accorde largement les richesses à qui II veut sans compter et 
donne à d’autres en mesurant ses dons, tout dépend de Sa volonté et 
de Sa sagesse.

Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit; «Le nom Sublime de Dieu se trouve dans ce verset», et il récita; 
«Dis: O mon Anah, Toi le Maître souverain...» jusqu’à la fin du verset.
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lâ yattahidi-l-mu’minûna-l-kâfirîna ’awliyâ’a min dûni-l-mû’ninîna wa 
man yafal dâlika falaysa mina-L-Lâhi fî say’in ’illâ ’an tattaqû minhum 
tuqâtan wa yutod^rikumu-L-Lâhu nafsahû wa ’ilâ-L-Lâhi-l-masîr (28)

Les croyants ne doivent prendre pour alliés que des croyants et non 
des infidèles. Ceux qui le feraient perdraient tout appui auprès d’Allah à 
moins que ce ne soit pour parer à un danger. Allah vous met en garde 
contre sa colère. C’est d^ant lui que voœ devez comparaître. (28).

Dieu à Lui la puissane et la gloire défend à Ses serviteurs 
croyants de prendre les impies pour alliés et de leur manifester leur 
amitié en dehors des fidèles, tout en menaçant de désavouer qui
conque aura outrepassé Ses ordres et il n’aurait rien à attendre de 
Dieu. C’est un ordre qui a été aussi confirmé par ce verset: «O 
croyants, ne vous alliez pas à mes ennemis et aux vôtres. Vous leur offrez 
votre amitié... jusqu’à Ceux d’entre vous qui s’allient à mes ennemis pren
nent une mauvaise voie») [Coran LX, 1]. II a dit également: «O vous qui 
croyez, ne prenez pas les incrédules pour amis, de préférence aux croyants 
Voudriez-vous donner à Allah une raison certaine de vous condamner?») 
[Coran IV, 144] et: «O vous croyez, ne prenez pas pour amis les juifs et 
les chrétiens, ils sont amis les uns des autres. Celui qui, parmi vous, les 
prend pour amis, est des leurs») [Coran V, 51].

«A moins que ce ne soit pour parer à un danger» II y en a donc ex
ception quand ces gens-là constituent un danger pour les croyants, il 
est donc permis d’éviter leur mal en leur manifestant l’amitié en appa
rence. Al-Boukhari rapporte à ce propos que Abou Ad-Darda‘ a dit: 
«Parfois nous sourions à des gens, mais au fond, nos cœurs les mau
dissaient».

Cette appréhension, comme a dit Ibn Abbas, ne doit pas être tra
duite en actes plutôt elle ne s’exprime qu’en paroles ce que Dieu le 
confirme par ce verset: «... non pas celui qui subit une contrainte et dont 
le cœur reste paisible dans la foi») [Coran XVI, 106].

Dieu enfin met les hommes en garde contre Lui-même, c’est à
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dire contre Son courroux, Sa vengeance et Son châtiment que subira 
quiconque enfreint Ses enseignements, car le retour final sera vers 
Lui.

^  4ÜÎ ilCo L» J5
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qui ’in tuhfû mâ sudûrikum ’aw tubdûhu ya‘lamhu-L-Lâhu wa ya‘lamu 
mâ fî-s-samâwâti wamâ fî-l-’a rd  wa-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qâdir (29) 
yawma tajidu kullu nafsin mâ ‘amilat min hayrim m uh^ran wamâ ‘ami- 
lat min sû’in tawaddu law ’anna baynahâ wa baynahû ’amdam ba‘îdan 
wa yu^ddirkumu-L-Lâhu nafsahu wa-L-Lâhu ra’ufum-bi-l-‘ibâd (30)

Dis-leur: Que vous cachiez vos pensées ou que vous les divulguiez? Al
lah le sait. Et n  sait aussi ce qui se passe dans les cieux et sur la terre, n  
est tout-puissant. (29) Un jour viendra où toute âme sera mise en présence 
du bien qu’elle aura fait. Mise en présence du mal qu’elle aura fait, elle 
souhaitera mettre entre elle et lui un immense espace. Allah vous met en 
garde contre sa colère. Il est plein de bonté pour les hommes.(30).

Le poids d’un atome n’échappe au Seigneur, ni dans les cieux, ni 
sur la terre, II connaît ce que les hommes font en apparence et ce que 
recèlent leurs cœurs, II connaît le visible et l’invisible, Sa science em
brasse tout à tout moment et en tout lieu. II est puissant sur toute 
chose et réalise ce qu’il veut. Les hommes doivent donc l’appréhendre 
afin de ne commettre ce qui suscite son courroux. S’il accorde un cer
tain délai au pécheur, II est capable de le saisir quand II voudra 
comme peut le faire un puissant, un omnipotent.

C’est pourquoi 11 a dit ensuite; «Un jour viendra où toute âme sera 
en présence du bien qu’elle aurra fait.» II s’agit du jour de la résurrection 
où l’homme sera informé de tout ce qu’il aura fait; il sera réjoui du bien 
qu’il aura fait, et regrettera tout mal qu’il aura commis en éprouvant 
une grande détresse, souhaitant ainsi qu’un long intervalle le sépare 
de ce jour.
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Comme Dieu menace les hommes et qu’ils doivent redouter Son 
châtiment II leur rassure qu’il est clément et indulgent, ils ne doivent 
pas désespérer de Sa miséricorde qu’il accordera sans doute à ceux 
qui auront suivi Ses enseignements.

^  i i î  'M i j À Î È  tu 3

@  ijiSîi ¿4 •i 14A55 lAè* J  ̂

qui ’in kuntum tuMbbuna-L-Lâha fat-tabi‘ûnî yuhbibkumu-L-Lâhu wa 
yagfir lakum dunûbakum wa-L-Lâhu gafûru-r-rafân (31) qui ’atî‘û-L-Lâ- 
ha wa-r-rasûla fa’in tawallaw fa’inna-L-Lâha lâ yuHbbu-l-kâfîrîn (32)

Dis-leur: Si vous aimez Allah, suivez-moi. Il vous aimera et vous par- 
domiera vos péchés. 11 est miséricordieux et clément. (31) Dis-leur: Obéiŝ  
sez à Allah et au Prophète. S’ils se montrent réfractaires, qu’ils sachent 
qu’Allah n’aime pas les insoumis (32).

Quiconque présume aimer Dieu sans suivre le chemin tracé par 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-, est menteur. Voilà ce 
qu’on peut déduire de ce verset, car il est tenu tout d’abord de se 
convertir et croire à tout ce que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a apporté. Ceci est confirmé par ce hadith prophétique: «Celui 
qui introduit dans notre tradition ce qui lui est étranger, verra rejeter (ses 
innovations)» (Rapportépar Boukhari)^^K

Dieu dit par la langue de Son Prophèt; «Si vous aimez Allah, suivez- 
moi, n vous aimera», donc ce qui est recherché est cet amour mutuel 
de part et d’autre qui est une conséquence normale. Un sage a dit à 
cet égard: «Ce qui importe le plus c’est d’être aimé et ne plus se 
contenter d’aimer».

Aicha -que Dieu l’agrée- a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «La religion est-elle autre que l’amour en vue

(1) ijj ^  ¿jf- ^  c-}î
*'jj)
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de Dieu et la haine en vue de Dieu? Dieu a dit: «Si vous aimez Dieu, sui- 
vez-moi» (Rapporté par Ibn Abi Hatem)^^K

Quelle sera la récompense qui suit ces enseignements, sinon l'ab
solution de ses péchés et l’obtention de la miséricorde de Dieu? La 
soumission et l’obéissance à Dieu puis à Son Mesager sont donc les 
conditions requises pour obtenir la grâce divine. Quant aux incrédules 
et rebelles, ils ne seront jamais aimés de Dieu car ils se sont détrou- 
nés de Ses enseignements. Nul ne pourrait donc prétendre aimer Dieu 
s’il ne suit pas Son Messager qui, si les autres Prophètes et Messa
gers vivaient à son époque, l’auraient suivi.

JU j J l i j  C-yj ^

’inna-L-Lâha-stafâ ’Âdama wa Nuton wa ’âla ’Ibrâhîma wa ’âla ‘Imrana 
‘alâ-l-‘âlamîn (33) durriyatam baduhâ mim ba‘din wa-L-Lâhu sami‘un 
‘alîm (34)

Allah a élu parmi les hommes Adam, Noé, la descendance d’Abraham 
et celle d’Imran, (33). Ces élus forment une seule et même lignée et AUah 
entend et sait tout. (34).

Dieu a choisi, de préférence aux mondes;

- Adam en le créant de sa main, lui insufflant de Son esprit, de
mandant aux anges de se prosterner devant lui, lui enseignant les 
noms de toues les créatures, lui donnant le paradis comme demeure, 
enfin le faisant descendre sur la tenre comme Sa sagesse l’exigeait.

- Noé en faisant de lui le premier Messager vers les habitants de 
la terre, lorsque ceux-ci commençaient à adorer les idoles et les sta
tues, à Lui associer d’autres divinités qui n’avaient aucun pouvoir. 
Comme Noé avait passé une longue durée avec son peuple les appe-

i-iolp je  |»jU- oljj) Àl 4it Jü
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lant à un Dieu unique, jour et nuit, en public et en secret, et son appel 
ne faisait que les éloigner, il invoqua alors Dieu pour qu’il se venge 
d’eux. Ils furent tous noyés sauf ceux qui avaient suivi Noé et monté 
sur l’arche avec lui.

- La descendance d’Abraham dont le maître des hommes et le der
nier Prophète Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- était l’un 
d’eux.

- La descendance de ‘Imran: Cet Imran était le père de Marie la 
mère de Jésus -que Dieu le salue-. Donc Jésus était de la descen
dance d’Abraham comme nous allons en parler en interprétant la 
sourte «Les troupeaux».

4  ̂ 41 
4L v-’ ^

ù i Uà*çÎ ^ I l i

’id qâlati-m ra’atu ‘Im râna rabbi ’innî nadartu  laka mâ fî b a tn î 
muMrraran fataqabbal minnî ’innaka ’anta-s-samî‘u-l-‘alîm (35) falammâ 
wada‘athâ qâlat rabbi ’innî wa<^‘tuhâ ’untâ wa-L-Lâhu ’aiam u bimâ 
wadâ‘at wa laysa-d-dakaru kal’untâ wa ’innî sammaytuhâ maryama wa 
’innî ’u‘iduhâ bika wa durriyataha mina-s-saytâni-r-rajîm (36).

La femme d’Imran dit un jour: «Seigneur, je voue à ton culte l’enfant 
que je porte dans mon sein. Agrée-le, car Tu entends et sais tout. (35). Lors
qu’elle l’eût mis au monde, elle s’écria: Seigneur, j^i donné le jour à une 
fille. Et Allah savait ce qu’elle avait enfanté, n y a de différénce entre un 
garçon et une fille. Je l’ai appelée marie. Je la mets sous ta Sauvegarde, elle 
et sa postérité pour que Tu la défendes contre les maléfices de satan le mau
dit. (36).

La femme de 'Imran la mère de Marie -que Dieu la salue- s’appe
lait: Hanna Bent Faqoud. Mouhammad Ben Ishaq rapporte: «Elle était 
une femme stérile. Un jour, elle vit un oiseau abecquer son petit et eut 
tellement envie d’avoir un enfant. Elle implora le Seigneur qui l’exau
ça. La nuit elle eut de rapport avec son époux et tomba enceinte.
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Constatant sa grossesse, elle fit un vœu de consacrer cet enfant au 
service du temple. Elle s’adressa au Seigneur; «je voue à ton culte 
l’enfant que je porte dans mon sein. Agrée-le car Tu entends et sais tout» 
Elle ne savait pas encore ce qu’elle portait; un garçon ou une fille. 
Lorsqu’elle le mit au monde et sut qu’elle était une fille, elle s’écria; 
«J’ai mis au monde une fille». Dieu savait ce qu’elle avait enfanté, je 
l’ai appelée Marie. Mais un garçon n’est pas semblable à une fille 
dans sa robustesse et sa capacité pour servir le temple.

De ce fait on peut conclure qu’il est toléré de donner un nom à l’en
fant le jour de sa naissance, car une telle règle qui était suivie aupara
vant, pourrait encore être appliquée chez nous, une chose qui a été 
confirmée d’après un hadith authentifié dans lequel l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Cette nuit j ’ai eu un garfon et je lui 
ai donné le nom de mon ancêtre Ibrahim». (Rapporté par Boukhari et Mous- 
lim/^K

Al-Boukhari a cité dans son Sahih qu’un homme informa l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de la naissance d’un garçon 
et lui demanda quel nom devait-il lui donner? il lui répondit; «Donne-lui 
le nom Abdul-Rahmcm».

Samoura Ben Jondob rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Aliah le 
bénisse et le salue- a dit: «A la rmissance de l’enfant et au septième jour, 
on doit présenter une aqiqa (une bête à sacrifier), en donnant un nom à 
l’enfant et en lui rasant la tête» (Rapporté par Ahmed et les auteurs des 
sunan)^^K

La mère de Marie pria le Seigneur: «Je la mets sous Ta sauvegarde, 
elle et sa postérité, pour que Tu la défendes contre les maléfices de satan le 
maudit». Elle mit donc sa fille ainsi que sa postérité, qui ne serait au
tre que Jé^us -que Dieu le salue- sous la protection de Dieu, et Dieu 
l’exauça, A ce propos, Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Aucun enfant n’a été mis au

(1) ‘‘Jj* ^  A' cĵ
• ( r ^ j  çÿjUJi oijj)
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monde sans avoir été au moment de sa naissance, touché par le démon, il 
sort en vagissant à cause de cet attouchement, à l ’exception de Marie et de 
son fils»  Et Abou Houraira d’ajouter; «Récitez si vous voulez; «je la 
mets sous Ta sauvegarde, elle et sa postérité, pour que Tu la défendes 
contre les maléfices des Satan le maudit».

Ô* ¿jüi

fataqabbalahâ rabbuhâ biqabûlin hasanin wa ’am batahâ nabâtan 
hasanan wa kaffalahâ Zakariyyâ kullamâ dahala ‘alayhâ Zakariyyâ-1- 
m i^âba wajada ‘indahâ rizqan qâla yâ Maryamu ’annâ laki hâdâ qâlat 
huwa min ‘indi-L-Lâhi ’inna-L-Lâha yarzuqu may-yasâ’u bigayri 
ttsâb (37)

Allah réserva un charmant accoeQ à cette enfant, lui assura une crois
sance m^pdfique et en confia la garde à Zacharie. Toutes les fois que Za- 
charie allait la voir au Temple, il trouvait des alimente auprès d’elle. Il lui 
dit un jour: «Marie, d’où te viennent ces aliments?» Elle répondit: «Cela me 
vient d’Allah, car Allah distribue ses biens à qui H veut sans compter (37).

Dieu accueillit la petite fille, étant un vœu de sa mère, en lui réser
vant une belle réception, la fit croître d’une belle croissance en lui ac
cordant un joli visage et une belle forme, et II la réunit avec les 
hommes vertueux dans le but d’apprendre le culte et les actes du bien.

Etant une orpheline, comme raconte Ibn Ishaq, on confia sa garde 
à Zacharie. D’autres ont dit qu’à cette époque, les fils d’Israël avaient 
subi une année de disette et Zacharie la prit à sa charge. Que ce soit 
l’une on l’autre des deux raisons, Zacharie s’occupa d’elle par la grâce 
du Seigneur, afin d’apprendre et de s’instruire. Certains ont prétendu 
que Zacharie était le mari de sa tante maternelle, comme Ibn Ishaq et 
Ibn Jarir, mais l’opinion correcte est qu’il était l’époux de sa sœur, et 
ceci a été confirmé par un hadith cité dans les deux Sahihs (qu’on 
trouve dans le récit dun voyage nocturne et de l’ascension).... «où je 
trouvai les deux cousins maternels Yahia (Jean) et Jésus...» Ce qu’on doit 
retenir des deux opinions consiste à savoir que Marie était sous la
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garde de la femme de Zacharie, car selon un hadith prophétique: «La 
tante tient lieu d’une mère».

Ce que Zacharie avait vu de son cas exceptionnel l’étonna. Car: 
«Tontes les fois que Zacharie allait la voir au temple, il trouvait des ali
ments auprès d’elle» Moujahed, Ikrima et As-Souddy ont dit qu’il trouvait 
chez lui les fruits de l’été pendant la saison d’hiver, et les fruits d’hiver 
pendant la saison d’été, bien que Moujahed avait ajouté qu’il s’agit de 
la science. Mais la première opinion est la plus correcte étant donné 
que Dieu honore Ses élus par Ses grâces. Elle lui répondait toujours 
que ces aliments lui venaient de Dieu.

A ce propos, Jaber a raconté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- avait passé des jours sans rien goûter. Eprouvant 
une faim de loup, il se déplaça entre les appartements de ses femmes 
pour chercher de la nourriture mais vainement car il n’a rien trouvé. II 
alla voir sa fille Fatima: «As-tu quelque chose à manger car j ’ai telle
ment faim?» Non, lui répondit-elle, par Dieu je n’ai rien à te donner.

En sortant de chez Fatima, celle-ci reçut de la part d’une de ses 
voisines deux pains et un morceau de viande. Elle les mit dans une 
écuelle en disant: «Par Dieu, je ne les mangerai pas tant que l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ait faim» alors qu’ils éprou
vaient tous une faime de loup. Elle envoya son fils Al-Hassan- ou Al- 
Hussein suivant une variante-chez l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- pour le convier. A son arrivée cahez elle, elle lui dit: 
«Père , je viens de recevoir du mets et je l’ai caché pour toi» - Ap
porte-le, lui dit-il. Fatima apporta l’écuelle et en la découvrant, elle la 
trouva débordante de la viande et du pain. Elle s’aperçut alors que 
c’était une bénédiction et une faveur de Dieu. Elle loua Dieu et la pré
senta à son père qui loua le Seigneur à son tour.

II lui dit: «O fille, d’où cela te vient-il?» Et Fatima de répondre: 
«Cela y\Bn\ de Dieu. Dieu donne, sans compter, sa subsistance à qui II 
veut». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria alors: 
«Louange à Dieu qui a fait de ma fille une dame pareille à l’une des 
femmes des fils d’Israël qui, quand elle recevait des aliments de la part 
du Seigneur et en la lui demandant, répondait: «Cela me vient de 
Dieu. Dieu distribue ses biens à qui II veut sans compter».

L’Envoyé de Dieu -qu’Allahj le bénisse et le salue- ses épouses, 
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sa fille Fatima, son mari Ali et ses enfants en mangèrent à satiété et 
l’écuelle resta toujours pleine du mets qu’ils distribuèrent aux voisins.

A ^  y
—Î-Ij-JJ (J «>-*A Jlî Ajj  Lj-é=ÿ Ic’J xĴ -ULjb
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hunâklika da‘â Zakariyyâ rabbahû qâla rabbi hab lî mil-ladunka durriya- 
tan tayyibatan ’innaka samî‘u-d-du‘â’i (38) fanâdathu-l-malâ’ikatu wahu- 
wa qâ’imun yusallî fî-l-mihrâbi ’anna-L-Lâha yubassiruka bi yahya 
musaddiqam bi kalimatim mina-L-Lâhi wa sayyidan wa ^sûran  wa na- 
bayyan mina-s-sâliMn (39) qâla rabbi ’annâ yakunu lî gulâmun waqad 
balaganiya-l-kibaru wa-mra’atî ‘âqirum qâla kadâlika-L-Lâhu yafalu mâ 
yasâ’ (40) qâla rabbi-j‘al-lî ’âyatan qâla ’âyatuka ’alla tukallima-n-nâsa t 
alâtata ’ayyâmin ’illâ ramzan wadkur rabbaka katîran wa sabbih bi-1- 
‘asiyyi wa-1 ’ibkâr (41)

A cette occasion, Zacharie adressa à son Seigneur la prière suivante: 
«Seigneur, donne-moi une belle postérité. Tu entends mes prières» (38) Des 
anges l’interpellèrent pendant qu’il priait, debout, dans le sanctuaire: «Allah 
t’annonce la naissance de Jean. Il croira à la parole d’Allah, sera noble, 
saura dompter ses passions et sera un Prophète d’entre les justes» (39) Il 
dit: «Ô Seigneur, comment puis-je être le père d’un garçon, moi qu’acca
blent les ans et dont la femme est stérile?».'Les anges lui répondirent: 
«C7est ainsi. Allah fait ce qu’il veut. (40). Zacharie dit: «Seigneur , donne- 
moi un signe» Le Seigneur répondit: «Le signe que je t’envoie est que tu ne 
pourras parler aux hommes pendant trois jours que par gestes. Répète sans 
lassitude fe nom de ton Seigneur et prie-le, matin et soir» (41).

Zacharie -que Dieu le salue-, voyant toujours les fruits auprès de 
Marie en dehors de leur saison, souhaita avoir un enfant malgré sa 
vieillesse, sa décrépitude et sa canitie. II savait aussi que sa femme
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était stérile, mais malgré tout cela, il implora le Seigneur de lui donner 
un enfant, avec une invocation secrète: «Seigneur, donne-moi une belle 
postérité. Tu entends ma prière» c’est à dire une belle descendance, un 
enfant qui sera un homme juste et vertueux. Tandis qu’il priait debout 
dans le Temple, les anges lui crièrent d’une voix audible: «Allah t’an
nonce la naissance de Jean (Yahia)» un garçon de ton sein dont le cœur 
sera rempli de foi».

«n croira à la parole d’Allah» c’est à dire il croira en Jésus fils de 
Marie qui est le Verbe de Dieu d’après l’interprétation d’ibn Abbas. 
Une opinion qui fut soutenue par Al-Rabi’ Ben Anas qui a dit que Jean 
(Yahia) était le premier à croire en Jésus. Et Ibn Abbas d’ajouter: 
«Yahia et Jésus étaient deux cousins maternels, la mère de Jean (Ya
hia) disait à Marie: «Je sens que l’enfant que je porte dans mon ventre 
se prosterne devant celui que tu portes dans le tien». Voilà comment 
Jean était le premier à croire en Jésus, le Verbe de Dieu, à savoir que 
la conception de jean était avant celle de Jésus».

Quant aux termes: «Sera noble», Qatada l’a commenté en disant 
qu’il sera maître grâce à sa science et à sa piété. D’autres ont dit que 
le mot noble signifie le clément et le pieux, ou le savant ou qui jouit 
d'un bon caractère.

Les opinions ont été controversées en interprétant le terme «saura 
dompter ses passions»;

- Celui qui s’abstient des femmes, d’après Ibn Mass'oud Ibn Abbas 
et Moujahed.

- C’est le stérile qui n’éjacule pas, d’après Abou-'Alia et Al-Rabi' 
Ben Anas.

- Tout homme rencontrera Dieu avec tant de péchés à l’exception 
de Yahia Ben Zacharie, selon Abdullah Ben Amr Ben AI-'As.

- Sa'id, quant à lui, récita ce verset, prit avec la main quelques 
grains de sable ef dit: sa verge ressemble à ces grains de sable, c’est 
à dire impuissant sexuellement.

- Le juge ‘Ayad a dit dans son livre «Ach-Chifa’»: «Sache que 
lorsque Dieu a fait l’éloge de Yahia et qu’il était chaste et saura domp
ter ses passions, il ne faut pas entendre par là qu’il était démuni d’une
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verge. Commentateurs et docteurs ont critiqué cette interprétation et 
ont dit que c’est un défaut qui ne sied pas aux Prophètes. Cela signifie 
qu’il était préservé de tout péché que peut commettre un mortel.

Bref on peut conclure que l’impuissance sexuelle, étant un défaut, 
le pouvoir de se dompter au moment où on peut avoir de rapports et 
de s’en abstenir, constitue un grand faste: fut-ce à la façon de Jésus 
qui n’a eu de sa vie aucun rapport, ou par la grâce que Dieu avait ac
cordée à Yahia ben Zacharie.

I\4ais celui qui se marie et a de tels rapports avec les femmes 
sans que cela le détourne de l’adoration de son Seigneur, bien au 
contraire il aura accompli ses pratiques cultuelles à la perfection, celui- 
là aura acquis un degré très élevé, ce degré qu’avait atteint notre maî
tre et Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui, malgré ses nom
breuses épouses, n’avait jamais négligé ses obligations envers Dieu. 
Quant à ses femmes, il les avait bien dirigées, bien traitées et bien en
tretenues dans la mesure de sa capacité. Il savait parfaitement qu’elles 
n’étaient du tout son but dans le bas monde à la façon d’autres hom
mes.

«... et un Prophète d’entre les justes» si la naissance d’un garçon 
était la première annonce des anges, celui-ci est la deuxième qui est 
meilleure que l’autre car il s’agit là de la prophétie.

Constatant la réalisation de son souhait, Zacharie s’étonna com
ment il pouvait avoir un garçon dans un âge tellement avancé? Il 
s’écria; «Seigneur, comment puis-je être le père d’un garçon, moi qu’acca
blent les ans et dont la femme est stérile?» L’ange lui répondit; «Il en sera 
ainsi. Dieu fait ce qu’il veut». Zacharie demanda d’avoir un signe par 
lequel il s’assurera de la naissance d’un garçon, et l’ange de lui trans
mettre; «... Tu ne pourras parler aux hommes pendant trois jours que par 
des gestes» Puis il lui ordonna d’invoquer le Seigneur souvent et sans 
lassitude, en le glorifiant au crépuscule et à l’aube.

4»\ t)\
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wa’id qâlati-l-malâ’ikatu yâ Maryamu ’inna-L-Lâha-stafâki wa thharaki 
wa stafâki ‘alâ nisâ’i-l-‘âlamm (42) yâ Maryamu-qnutî li rabbiki wa-sjudî 
wa-rka‘î ma‘a-r-râki‘în (43) dâlika min ’ambâ’i-l-gaybi nûMhi ’ilayka wa
mâ kunta ladayhim ’id yulqûna ’aqlâmahum ’ayyuhum yakfulu Marya
ma wamâ kunta ladayhim id yahtasimûn (44).

De même, lea anges dirent à Marie: «O Marie, Allah t’a choisie. Il 
t’a purifiée. Il t’a élue parmi toutes les femmes de l’univers».(42) O Marie, 
sois dévouée à ton Seigneur, prosterne-toi devant Lui et courbe la tête avec 
ceux qui la courbent. (43) Ce sont là des choses du temps passé que nous te 
divulguons. Tu n’étais pas parmi eux lorsqu’ils tiraient du sort avec des flè
ches pour savoir qui élèverait Marie. Tu n’étais pas non plus parmi eux 
lorsqu’ils se disputaient. (44).

Dieu fait connaître à Son Prophète ce que les anges avaient dit à 
Marie -que Dieu la salue- en lui rapportant que Dieu l’a choisie de pré
férence à cause de son adoration, sa piété, sa chasteté et sa pureté. II 
l’a élue encore une fois après une autre pour sa haute considération, à 
toutes les femmes de l’univers.

l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La meil
leure des femmes est Marie la fille de 'Imran,et la meilleure d’entre elles 
est également Khadija Bent Khouailed». D’après Al-Boukhari, l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Beaucoup d’hommes ont at
teint le degré de la perfection. Quant aux femmes, deux seules d’entre elles 
ont atteint ce degré: Asia la femme de Pharaon et Marie la fille de 'Imran. 
La supériorité de 'Aicha sur les autres femmes est pareille à la supériorité 
du «Iharid» sur les autres mets>/^K

Puis Dieu ordonna à Marie par l’intermédiaire des anges d’être 
plus fervente dans ses adorations, de multiplier ses inclinaisons et ses 
prosternations, d’être assidue à ses pratiques cultuelles et de ne ces
ser d’invoquer Dieu, car elle occupera un rang élevé dans les deux

.sfUyi jîL» îL«ji
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mondes. Elle a été sujet à un des miracles de Dieu en la faisant en
gendrer un enfant sans être touchée par un homme. Et Marie s’exécu
ta en obtempérant aux ordres de son Seigneur.

Dieu, en mentionnant le récit de Marie dans ces versets, et dans 
d’autrés, a voulu faire connaître à Son Prophète une partie des événe
ments concernant le mystère et ce qu’il en ignorait en lui disant qu’il 
n’était par panni eux lorsqu’ils se disputaient au sujet de Marie, mainte
nant il est devenu comme un témoin.

‘Ikirma rapporte; «Marie porta sa fille dans sa layette et se rendit 
chez les Bani Al-Kahen Ben Haroun (Aaron) le frère de Moise -que 
Dieu les salue- alors qu’ils étaient chargés du Temple, à l’instar de la 
garde de la Ka‘ba, et leur dit; «Voilà l’enfant que j ’ai consacrée à Dieu, 
occupez-vous d’elle car je ne la reprendrai pas et une fille n’entre pas 
au Temple». Ils s’écrièrent; «C’est la fille de notre imam ‘Imran, qui est 
chargé de l’Eucharistie! à savoir que ‘Imran dirigeait leur prière».

Zacharie leur dit; «Confiez-la à moi car ma femme est sa tante 
maternelle» - Non, lui répondirent-ils, nous ne le ferons pas de notre 
propre gré». Alors ils firent un tirage au sort et jetèrent leurs roseaux 
avec quoi ils transcrivaient la Torah. Zacharie l’emporta sur eux et prit 
Marie à sa charge».

‘Ikrima, As-Souddy et Qatada^nt ajouté; «lis sont allés à la rivière 
de Jourdain et ils se sont convenus d’y jeter leurs roseaux, le proprié
taire du roseau qui résisterait au courant d’eau, aurait la garde de Ma
rie. Ce fut fait, le roseau de Zacharie résista même il fendit l’eau en 
allant contre le sens du courant. Zacharie était, malgré tout, leur maî
tre, leur imam et leur Prophète - que Dieu le salue-

■ÜjÎ «3̂  ^  4

S  ^  (2^ 1 i 'S  ci ijUu

’id qâlati-l-malâ’ikatu yâ Maryamu ’inna-L-Lâha yubassiruki bikalima- 
tim-minhu-smuhu-l-masîhu ‘Isâ bnu Maryama wajîhan fî-d-dunyâ wa-1-
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’âhirati wa mina-l-muqarrabîn (45) wa yukallimu-n-nâsa fîlmahdi wa 
kahlan wa mina-s-sâlittn (46) qâlat rabbi ’annâ yakûna lî waladun walam 
yamsasnî basarun qâla kadâlika-L-Lâhu yahluqu mâ yasâ’u ’idâ qadâ 
’amran fa ’innama yaqûlu lahû kun fayakûn (47).

Voici que les anges dirent: «O Marie, Allah t’envoie le message sui
vant: n  se nommera le Messie, Jésus, fils de Marie, sera intercesseur dans 
ce monde et dans l’autre et un des familiers d’Allah. (45) Dès le berceau, 
puis adulte, il parlera aux hommes. Il sera parmi Is justes».(46) Marie dit: 
«O Seigneur, comment pourrais-je avoir un fils, moi qui n’ai jamais eu de 
contact avec les hommes?» Les anges répondirent: «C’est ainsi, Allah crée 
comme II lui plait». Quand II décide une chose. Il dit: «Qu’elle soit et elle 
est».(47).

C’est une annonce que portent les anges à Marie qu’elle engen
drera un enfant d’une grande importance, la bonne nouvelle d’un verbe 
émanant du Seigneur qui dit à une chose «Sois» et elle est. Son nom 
est: le Messie, Jésus, fils de Marie, et sera connu sous ce nom de 
tous les hommes.

Dieu l’a attribué à sa mère car il est né sans père comme naissent 
tous les gens. II est illustre en ce monde, jouit d’une grande considéra
tion auprès de Dieu en lui inspirant Ses enseignements, en lui révélant 
le Livre et en lui accordant d’autres faveur. Dans l’autre monde, il inter
cédera en faveur des hommes que Dieu voudrait les gratifier, comme 
sera le cas d’autres Prophètes qui étaient doués d’une ferme résolu
tion.

Dès le berceau, il pariera aux hommes en les appelant à l’adora
tion d’un Dieu unique qui n’a pas d’associés, et ce sera un miracle, vu 
son bas âge, et aussi il leur pariera comme un vieillard dans sa jeu
nesse grâce à l’inspiration de Dieu. II sera parmi les justes par ses ac
tes et paroles)^.

Abou Houraira a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Trois nourrissons ont parlé dès le berceau. Jésus, un autre 
du temps de Jouraij et un troisième».

Entendant la bonne nouvelle transmise par les anges, Marie s’ex
clama en soi-même: «O Seigneur, comment pourrais-je avoir un fils moi, 
qui n’ai jamais eu de contact avec les hommes?» Elle s’étonna comment
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aurait-elle un enfant? Nul homme ne l’a touchée, elle n’avait pas l’in
tention de se marier et en plus elle n’était pas une femme de mau
vaise conduite?. L’ange ne tarda pas à lui répondre; «C’est ainsi, AUah 
crée comme II veut» Rien ne pourra rendre Dieu à l’impuissance; II af
firme dans ce verset qu’il fera naître un garçon. Quand II décide une 
chose, II exécute sans aucun retard, une chose qui est plus que confir
mée dans ce verset: «Notre ordre est une seule parole, il est prompt 
comme un clin d’œil») [Coran LIV, 50]

^

^ : a  p  4

:L û L ^  l l l*  i j j ÿ i  'Â  ̂t l

wa yu‘allimuhu-l-kitâba wa-l-hikmata wa-t-tawrâta wa-l-’injü (48) wa ra- 
sulan ’ilâ banî ’isrâ’îla ’annî qad ji’tukum bi’âyatin mir-rabbikum ’annî 
’ahluqu lakum mina-t-tîni kahay’ati-t-tayri fa’anfuhu fîhi fayakûnu 
tayran bi ’idoî-L-Lâhi wa ’ubri’u-l-’akmaha wa-l-’abrasa wa ’u^-l-m aw- 
tâ bi ’idni-L-Lâhi wa ’unabbi’ukum bima ta’kulûna w ^ â  taddahirûna fî 
buyûtikum ’inna fî dâlika la’âyatal-lakum ’in kuntum mu’minina (49) wa 
musaddiqa-l-limâ bayna yadayya mina-t-tawrâti wa li’uMlla lakum ba‘̂ -  
1-ladî hurrima ‘alaykum wa ji’tukum bi ’âyatin mi-r-rabbikum fattaqû-L- 
Lâha wa ’ati‘ûn (50) ’inna-L-Lâha rabbî wa rabbukum fa‘budûhu hâdâ 
sirâtiun-mustaqîm (51).

AUah lui Miseignera le Livre, la sagesse, le Pentateuque et l’Evan^e. 
(48). n  sera envoyé auprès des fils d’Israël. Il leur dira: «je viens à vous 
avec des signes de votre Maître. Je façonne avec de l’argUe des corps d’oi
seaux. Je souffle sur eux et ils s’envolent avec l’autorisation d’AUah. Je 
guéris les aveugles de naissance et les lépreux. Je ressuscite les morts avec 
l’aurotisation d’Allah. Je devine ce que vous mangez et ce que vous célez 
dans v»s maisons. Ce sont là autant de signes sà vous êtes crédules. (49) Je 
vous confirme ce que le Pentateuque vous à révélé avant moi. Je lève une
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partie des défenses qui y o u s ont été faites jusqu’ici. Je vous ai apporté des 
signes de votre Seigneur. Craignez Allah et obéissez-moi». (50) Allah est 
votre Maître et le mien. Adorez-Le. C’est là la voie droite». (51).

Pour confirmer la bonne nouvelle de la naissance de Jésus -que 
Dieu le salue- les anges infomient Marie que Dieu lui enseignera le Li
vre- c’est à dire l’écriture- la sagesse, le Pentateuque qui a été révélé 
à Moïse et l’Evangile qui lui sera révélé. Dieu l’appuyera aussi par de 
signes et de miracles en l’envoyant en tant que Messager aux fils d’Is
raël: il crée d’argile comme une forme d’oiseau, souffle en lui et il s’en
vole; il guérit l’aveugle de naissance et le lépreux, il ressuscite les 
morts. Tout cela avec la pemnission de Dieu.

Les ulémas et éxégètes ont commenté ces faits en disant: Dieu a 
envoyé les Prophètes avec des signes et miracles qui convenaient 
avec ce qui était répandu à leur époque. Du temps de Moïse, il y avait 
la magie. Dieu l’a envoyé avec des miracles qui ont rendu impuissants 
tous les sorciers et les ont obligés à se soumettre et même à croire en 
Dieu.

Du temps de Jésus, la médecine et la physique étaient à leur apo
gée. Il leur a apporté des miracles qui les ont rendus stupéfaits malgré 
leur degré très élevé de la science: comment pouvaint-ils par exemple 
donner une âme à une chose inerte? ou rendre la vue à un aveugle de 
naissance? ou guérir un lépreux? ou rappeler à la vie un mort qui ne 
sera ressuscité qu’au jour du Jugement?

Quant à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-, Dieu l’a en
voyé vers un peuple à une époque où la poésie et l’éloquence étaient 
de leur nature innée et avaient atteint le summum. Il leur a présenté 
de la part du Seigneur à Lui la puissance et la gloire, le Coran qui, si 
les hommes et les Djinns s’unissaient pour produire quelque chose 
semblable, ils ne produiraient rien qui lui ressemble, ou dix de ses 
sourates, et même s’ils s’aidaient mutuellement.

Jésus dit aussi aux fils d’Israël qu’il était capable de les informer 
ce qu’ils mangent et cachent dans leurs demeures, avec l’inspiration 
de Dieu sans doute, pour leur montrer la véracité de son message, 
pour leur rendre licite une partie de ce qui leur était interdit et pour 
confirmer ce qui existait avant lui de la Torah.
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On peut en conclure que Jésus par ce fait avait abrogé une partie 
du Pentateuque. Mais certains docteurs ont objecté disant qu’il n’a rien 
abrogé mais il n’a fait que trancher leurs différends. Enfin il les a 
conviés à croire aux signes qu’il leur a rapportés de la part du Sei
gneur, de se soumettre à lui et de lui obéir car eux et lui, ne sont que 
des serviteurs de Dieu qui sont appelés à suivre le chemin droit qu’il 
leur a tracé.

t l j  t l i l i  l i l i j  \JjL jL ^ Î j

0  ^  0  ^  
falammâ ’aMssa ‘Isâ minhumu-Hoifra qâla man ’ansâri ’ilâ-L-Lâhi qâla- 
1-^wâriyyûna nal^u ’ansarû-L-Lâhi ’âmannâ bi-L-Lâhi washad bi’annâ 
muslimûn (52) rabbanâ ’âmannâ bimâ ’anzalta wa-t-taba‘nâ-r-rasûla fak- 
tubnâ ma‘a-s-sâhidîn (53) wa makarû wa makara-L-Lâhu wa-L-Lâhu 
hayru-l-mâkirîn (54).

Lorsque Jésus s’aperçut de leur infidélité, il dit: «Quels sont ceux qui 
me suivent dans la voie d’Allah?». «Nous, répondirent les apôtres. Nous 
croyons en Allah et témoignons que nous sommes soumis». (52). «Seigneur, 
ajoutèrent-ils, nous croyons à ce que Tu as révélé. Nous suivons Ton Pro
phète. Inscris-nous parmi ceux qui témoigneront au jour du jugement der- 
nier».(53). Les juifs complotèrent contre Jésus. Allah complota contre eux. 
Et Allah est plus fort que ceux qui complotent. (54).

Constatant l’incrédulité des juifs et leur obstination, Jésus s’écria: 
«Quels sont ceux qui me suivent dans la voie d’Allah?» c’est à dire qui 
sont mes auxiliaires et qui m’appuient dans la voie de Dieu, tout 
comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui demandait aux 
hommes pendant la saison du pèlerinage: «Qui me donne asile et me 
protège afin de faire parvenir les paroles de Dieu aux gens car les Qo- 
raïchites m’ont empêché de le faire». Les Médinois (Ansars) répondi
rent à son appel, l’abritèrent, le secoururent et il émigra vers Médine 
pour y être en sécurité parmi ses partisans.

Ainsi Jésus a tBouvé une foule parmi les fils d’Israël qui l’ont soute
nu, cru en lui et suivi la lumière qu’il leur a apportée. C’est pourquoi
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Dieu a dit: «Nous, répondirent les apôtres, nous croyons en Allah et témoi
gnons que nous sommes soumis» Il a été dit que ces apôtres étaient des 
blanchisseurs ou des pêcheurs, mais ce qui est le plus correcte, ils 
étaient des partisans et souteneurs comme le montre ce hadith cité 
dans le Sahih: «Le jour de la bataille des coalisés, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- convoqua les gens: seul Al-Zoubaïr se 
présenta. Les convoquant une deuxième fois et seul Al-Zoubaïr se pré
senta. II dit alors: «Chaque Prophète a un apôtre, et mon apôtre est Al-Zou
baïr »(Rapporté par Boukhari et MousHm/^K

«Inscris-nous parmi ceux qui témoigneront au jour du jugement der- 
nim> Ibn Abbas a commenté cela en disant: «Parmi la communauté de 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-.

Quant au comportement des fils d’Israël, Dieu raconte que lors
qu’ils voulurent attaquer Jésus -que Dieu le salue- le torturer et le cru
cifier, ils médirent de lui auprès d’un des rois à cette époque, disant 
qu’il y a là un homme qui égare les hommes et les incite à lui être re
belles. il corrompt les gens, sépare entre ie père et son fils et sème la 
discorde. En plus, il est un bâtard. Le roi, emporté par sa colère, en
voya des soldats pour le torturer et le crucifier. En entourant la maison 
où Jésus était avec ses disciples, ces soldats crurent de l’avoir cap
turé. Mais Dieu l’éleva vers Lui à travers une lucarne de la maison, je
ta sa ressemblance à un autre homme parmi ceux qui se trouvaient 
avec lui. Comme il faisait nuit, les soldats prirent cet homme, l’humiliè- 
rent, mirent sur la tête une couronne d’épines et le crucifièrent. Voilà 
comment Dieu a comploté contre eux en sauvegardant Son Prophète 
et les laissant comme aveugles dans les ténèbres de leur égarement. 
II jette dans leurs cœurs la dureté et l’obstination contre la vérité, les 
laissant ainsi humiliés jusqu’au jour du rasemblement.

a i © < r « i î
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’id qâla-L-Lâhu ya ‘Isâ ’inni mutawaffika wa râfi‘uka ’ilayya wa 
mutahhiruka min-l-la^na kafarû wa ja‘ilu-l-ladîna-t-taba‘ûka fawqa-l-lad 
îna kafarû ’ilâ yawmi-l-qiyâmati tumma ’ilayya marji‘ukum fa’a^ iu n u  
baynakum fîmâ kuntum fîhi tahtalifûn (55) fa ’ammâ-l-ladîna kafarû 
fa’u ‘addibuhum ‘adâban sadîdan fî-d-dunyâ wa-l-’âhirati wamâ lahum 
min nâsirîn (56) wa ’ammâ-l-ladîna ’âmanû wa ‘amilû-s-sâUMti fayuwaf- 
fihim ’ujurahum wa-L-Lâhu lâ yuMbbu-z-zâlimîn (57) dâlika natlûhu 
‘alayka minal-l-’âyâti wad-^kri-l-tokîm (58).

Allah dit alors à Jésus: «C’est moi qui mettrai fîn à ta mission et te 
rappellerai à Moi. Je t’arracherai aux Infidèles. J’élèverai tes partisans au- 
dessus des infidèles jusqu’au jour du jugement dernier. A la fin, t o u s  retour
nerez tons à Moi et je vous départagerai alors sur ce qui vous divise» (55). 
J’infligerai aux infidèle un châtiment sévère dans ce monde et dans l’autre. 
Et ils ne recevront aucun secours. (56). A ceux qui croient et font le bien, 
Allah réserve une splendide récompense, car Allah n’aime pas les pervers 
(57). Tels sont les signes que nous faisons se succéder à ton intention et tels 
sont les sages enseignements. (58).

Il y a eu une divergence dans les opinions en commentant les ter
mes: «C’est moi que mettrai fin à ta mission et te rappellerai à Moi».

- D’après Qatada: Je vais t’élever à moi et te faire mourir.

- D’après Ibn Abbas: Je vais te faire périr et t’élever.

- D’après Wahb Ben Mounabbeh: Dieu a fait mourir Jésus trois 
heures au début de la joumée quand II l’a élevé vers Lui.

- D’après Matar Al-Wan^aq et Ibn Jarir: Sa mort en ce bas monde 
n’a pas été une mort réelle mais il s’agit de son ascension au ciel.

Mais la majorité ont jugé que ce n’était pas une mort effective
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mais plutôt un genre de sommeil en se basant sur les sens de ces 
deux versets;

- C’est Lui qui vous rappeUe durant la nuit) [Coran VI, 60].

- Dieu accueille les âmes au moment de leur mort: Il reçoit aussi celles 
qui dorment, sans être mortes) [Coran )0<XIX, 42].

Cette opinion est encore confirmée en nous référant à ce hadith 
prophétique; «Au moment de son réveil, le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- disait; «Louange à Dieu qui nous a rendu la vie après 
nous avoir péri».

Dieu dit ensuite; «je t’arracherai aux infidèles. J’élèverai tes partisans 
au-dessus des infidèles jusqu’au jour du jugement dernier». En effet après 
que Dieu ait élevé Jésus vers Lui, ses compagnons se divisèrent en 
plusieurs sectes: il en est ceux qui ont cru en son message et qu’il est 
le serviteur de Dieu, Son Messager et le fils de Sa servante. II en est 
d’autres qui ont été fanatiques en religion et l’ont pris pour le fils de 
Dieu. D’autres ont dit qu’il est Dieu et enfin ceux qui ont prétendu qu’il 
était l’un des trinités. Le Coran a raconté beaucoup à leur sujet, car ils 
perséveraient dans leurs suppositions 300 ans environs.

Un des rois grecs appelé Constantin surgit, et se convertit au 
christianisme. Sa conversion, comme on a dit: ou bien pour corrompre 
cette religion, ou parce qu’il était un philosophe, ou par ignorance. 
Mais ce qu’il a fait plus tard est qu’il a altéré le christianisme en y ajou
tant ou ôtant une partie de ses enseignements. Plusieurs lois ont été 
établies à son sujet mais le grand dépôt devint la pire perfidie. II leur a 
rendu licite la consommation de la chair du porc. A cette époque aussi, 
ils ont prié en se dirigeant vers l’Orient, ils ont orné et embelli les égli
ses et les ermitages; ils ont ajouté un jeûne de dix jours à cause d’un 
péché qu’il avait commis comme on a prétendu. Le christianisme est 
devenu «La religion de Constantin». De sa part, Constantin leur a bâti 
plus de 12000 églises et temples et la ville qui a porté son nom: Cons- 
tantinople (Istanbul actuellement). Une partie des chrétiens l’ont suivi 
et ont été appelés: Les melchites. Constantin avait agi ainsi pour vain
cre et humilier les juifs, et Dieu l’avait secouru contre eux parce qu’il 
était plus près de la vérité qu’eux, mais les uns et les autres n’étaient 
que des infidèles.

467

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Lorsque Dieu envoya Mouhammad -qu'Allah le bénisse et le sa
lue-, ceux qui ont cru en son Message, ont cru aussi à Dieu, à ses an
ges, à Ses Livres et à Ses Prophètes en suivant ainsi le chemin droit 
et la Vérité. Ils ont été considérés comme les adeptes de tous les Pro
phètes car ils ont cru en Mouhammad, le Prophète Arabe, illettré, le 
demie" des Messagers et Prophètes et le maître de tous les homme 
sans contestation.

Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- les a appelés à 
croire à la vérité. Ils étaient ainsi plus proches de leur propre Prophète 
que ceux qui prétendaient le suivre après avoir altéré et falsifiée sa re
ligion. Si cela n’existait pas. Dieu aurait abrogé toutes les religions de 
Ses Prophètes par le Message qu’il a confié à Mouhammad -qu’Allah 
le bénisse et le salue- et la vrai religion qui ne sera ni changée ni alté
rée jusqu’au jour de la résurrection. C’est pourquoi l’Islam demeure la 
religion dominante grâce à laquelle les musulmans ont pu conquérir les 
royaumes et les pays tant à l’Orient qu’à l’occident; ils ont pu vaincre, 
Cosroès et César et pillé leurs richesses et trésors en les dépensant 
pour la cause de Dieu. Dieu leur avait promis tout cela par la bouche 
de| Son Prophète; «Dieu a promis à ceux d’entre vous qui croient et qui 
accomplissent des œuvres bonnes d’en faire ses lieutenants sur la terre, 
comme il le fît pour ceux qui vécurent avant eux. D leur a promis aussi 
d’établir fermement leur religion qu’il lui a plu de leur donner et de chan
ger, ensuite, leur inquiétude en sécurité. Us m’adoreront et ils ne m’associe
ront rien») [Coran XXIV, 55].

Comme ceux-là étaient vraiment ceux qui avaint cru en Jésus, ils 
ont pu chasser les chrétiens du pays de Cham et les obliger à se réfu
gier en constantinople, où l’Islam ne cessera d’être la religion domi
nante jusqu’au jour de la résun-ection.

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur fit connaître au 
début de l’ère islamique, qu’ils allaient conquérir Constantinople, s’em
parer de tous ses trésors et richesses, commettre un grand carnage 
en tuant les Byzantins de sorte que les hommes ne verraient plus un 
carnage pareil dans l’histoire. C’est pourquoi Dieu a dit; «J’élèverai tes 
partisans au-dessus des infidèles jusqu’au .̂ rar de jugement dernier. A la fin, 
vous retournerez tous à Moi et Je vous départagerai alors sur ce qui vous
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divise. J’infligerai aux infidèles un ciiâtimmt sévère dans ce monde et dans 
l’antre. Et ils ne recevront aucun secours».

Ainsi Dieu a fait subir un châtiment implacable à ceux parmi les 
juifs qui ont mécru en Jésus et ceux qui ont dépassé la mesure dans 
leur croyance en le prenant pour un Dieu ou un fils de Dieu. Ils étaient 
sujet à un grand massacre, à la captivité, à la privation de leurs riches
ses et leur éloignement du pouvoir, et dans l’autre monde, ils subiront 
un supplice plus atroce encore.

«Tels sont les signes que nous faisons se succéder à ton intention et 
tels sont les sages enseignements» Dieu a raconté à Son Prophète l’his
toire de Jésus dès sa naissance et sa vie parmi les hommes, en lui 
communiquant tout cela par révélation et de ce qui est inscrit dans la 
Tablette Gardée qu'il ne faut pas mettre en doute. Dieu a aussi montré 
le cas de Jésus dans fa sourate «Marie» où II dit: «Celui-ci est Jésus, 
fils de Marie. Parole de Vérité dont ils doutent encore. Il ne convient pas 
que Dieu se donne un fils; mais gloire à Lui. Lorsqu’il a décrété une chose, 
n lui dit: «Sois» et elle est) [Coran XIX, 3-35].
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’inna matala ‘Isâ ‘inda-L-Lâhi kamatali ’Âdama halaqahû xnin turâbin t 
umma qâla lahû kun fayakûn (59) ’al-haqqu mir-rabbika falâ takum-mi- 
na-l-mmntann (60) faman hâjjjaka fîhi mim ba‘di mâ jâ’aka mina-1- ‘ihni 
faqul ta‘âlû nad‘u ’abnâ’anâ wa ’abnâ’akum wa nisâ’anâ wa nisâ’akum 
wa ’anfusanâ wa ’anfusakum tumma nabtahil fanaj‘al-la‘nata-L-Lâhi 
‘alâ-l-kâdîbîn (61) ’inna hâdâ lahuwa-l-qasasu-l-toqqu wamâ min ’ilâhin 
’illâ-L-Lâhu wa ’inna-L-Lâha lahuwa-l-‘aazu-l-Mkîm (62) fa’in tawallaw 
fa’iima-L-Lâha ‘alîmum bi-l-mufsidîn (63).
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Pour Dieu, l’origine de Jésus est la même que celle d’Adam, n  l’a créé 
de l’argile, puis II lui a dit: «Sois» et il a été. (59) La vérité vient de ton 
Seigneur. Evite d’être parmi les sceptiques. (60) A ceux qui te contrediront 
au sqjet de Jésus, maintenant que tu es informé, propose leur ceci: «Réu
nissons nos enfants et les vôtres, nos femmes et les vôtres, joignons^ious à 
eux, puis adjurons Dieu de maudire ceux d’entre nous qui sont de mauvaise 
foi» (61) C’est là l’histoire authentique. Il n’y a de Dieu qu’Allah. Et Lui 
seul est tout puissant et sage (62) S’ils persistent à douter, certes Allah dé
couvre les méchants. (63).

Dieu, exalté soit-il, montre Son pouvoir dans la création, comme II 
a créé Adam de terre, sans père ni mère, II a aussi créé Jésus d’une 
mère sans père. Donc la création de Jésus lui était plus facile. Si vrai
ment on avait le droit de considérer Jésus comme étant le fils de Dieu, 
on aurait plus de droit de considérer Adam comme tel, mais cette pré
somption est fausse, erronée et rejetée totalement.

Dieu, exalté soit-ll, a voulu montrer Son pouvoir en créant Adam 
sans père ni mère, Eve également, Jésus d’une femelle sans mâle et 
tous les hommes des mâles et des femelles. II a dit de Jésus; «Nous 
ferons de lui un signe pour les hommes») [Coran XIX, 21] et a dit dans 
cette sourate; «La vérité vient de ton Seigneur. Evite d’être parmi les scep
tiques» qui signifie que c’est la vérité qu’il faut admettre sans en détour
ner et après cette vérité il n’y a que l’en-eur.

Dieu ordonne ensuite à Son Prophète que, après cette vérité écla
tante, si quelqu’un te contredit après ce que tu as reçu en fait de 
science, réponds-lui; «Venez! Appelons nos fils et vos fils, nos femmes 
et vos femmes, nous-mêmes et vous mêmes, nous feront alors une 
exécration réciproque en appelant une malédiction de Dieu sur les 
menteurs».

La raison pour laquelle ces versets du début de cette sourate jus
qu’ici furent révélés, était pour répondre à la députation des chrétiens 
de Najran. En effet, Ibn Ishaq a ratonté le récit suivant;

«Une députation des chrétiens de Najran vint trouver l’Envoyé de 
Dieu. Elle était formée de soixante cavaliers dont quatorze parmi leurs 
notables et maîtres. Ils entrèrent chez lui après la prière de l’asr, por
tant des habits somptueux ayant la beauté des hommes de Bani Al-Ha-
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reth Ben Ka'b. Ceux qui les avaient vus disaient: «Nous n’avons ja
mais rencontré auparavant une députation plus élégante.» Comme le 
temps de leur prière eut lieu, ils voulurent l’accomplir dans la mosquée 
de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui s’adressa à 
ses compagnons: «Laissez-les faire» Ils firent la prière en se dirigeant 
vers l’orient.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’entretint avec 
Abou Haritha Ben ‘Alqama, AI-‘Aqeb Abdul-Massih et Al-Ayham tous 
des chrétiens selon le rite du roi malgré leurs différends: l’un d’eux dit: 
Jésus est Dieu; l’autre: le fils de Dieu, et le troisième: l’une des trois 
hypostases. Que Dieu exalté soit-ll soit élevé au-dessus de ce qu’ils 
disent.

Mais tous les chrétiens prétendent que Jésus est Dieu disant qu’il 
donnait la vie et la mort, guérissait le lépreux et l’aveugle, connaissait 
l’invisible et le mystère, créait de terre une forme d’oiseau, et y souf
flait et il s’envolait, en fait tous ces miracles avaient lieu avec la per
mission de Dieu.

Ceux qui prétendaient qu’il est le fils de Dieu, disaient qu’il n’avait 
pas un père connu, il pariait dès le berceau, un miracle dont nul parmi 
les mortels n’avait fait une chose pareille.

Ceux qui prétendaient qu’il était l’une des trois hypostases, lui attri
buaient les propos divins tels: nous avons fait, ordonné, créé, décrété, 
car s’il était un homme semblable à nous, il aurait dit: J’ai fait, or
donné, créé et décrété, mais il n’est que Jésus fils de Marie. Gloire à 
Dieu, qu’il soit exalté. Il est au-dessus d’un tel blasphème.

Après son entretien avec les deux docteurs, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- leur dit: «Convertissez-vous» Ils lui ré
pondirent: «Nous nous sommes déjà convertis». - Non, répliqua-t-il, 
vous ne vous êtes pas convertis. - Mais certes oui, rétorquèrent-il, et 
même avant toi». Il reprit: «Vous mentez! Ce qui vous empêche d’em
brasser l’Islam est votre prétention que Dieu s’est donné un enfant, vo
tre adoration de la croix et la consommation de la chair du porc».

Ils lui demandèrent alors: «Qui est donc son père ô Mouham
mad?» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- garda le si
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lence. Dieu alors lui révéla quatre-vingt et quelques versets qui sont 
les premiers de la sourate «La famille d’Imran».

Et Ibn Istiaq d’ajouter: «Après cette révélation qui a tranché cette 
question et qui a ordonné à Mouhammad de les appeler à une exécra
tion réciproque s’ils s’obstinent, il les convoqua. Ils lui répondirent: «Ô 
Abou Al-Qassem! Donne-nous le temps d’y réfléchir et nous viendrons 
plus tard pour répondre à ton appel».

Ils allèrent joindre AI-‘Aqeb, l’un des meilleurs parmi eux et le plus 
perspicace, qui n’était pas avec eux lors de leur entretien avec le Pro
phète -qu'Allah le bénisse et le salue- Ils lui demandèrent: «Que pen
ses-tu ô Abdul Massih?» II leur répondit: «Par Dieu ô chrétiens, vous 
savez bien que Mouhammad est un Prophète envoyé de Dieu. II vous 
a raconté toute la vérité au sujet de Jésus. Vous savez aussi que tout 
peuple qui a fait une exécration réciproque avec un Prophète, aucun 
de ses âgés n’a survécu ni un jeune a grandi, et si vous persistez 
vous ne chercherez que votre perte. Si vous refusez de répondre à 
son appel pour garder votre propre dogme, faite la paix avec cet 
homme-là et retournez à votre pays».

Les deux notables chrétiens revinrent chez le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- et lui dirent: «Nous nous sommes décidé à ne 
plus faire avec toi une telle exécration, nous te laissons prêcher ta reli
gion, quant à nous, nous gardons la nôtre. Demande à l’un de tes 
compagnons pour retourner avec nous à notre pays afin qu’il tranche 
nos différends au sujet de nos biens, car nous nous contenterons de 
ton jugement».

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur répondit: 
«Revenez me voir le soir et j ’enverrai avec vous un homme digne de 
confiance» A ce propos. Omar ben Al-Khattab disait: «De toute ma 
vie je n’ai jamais convoité le commandement qu’en ce jour-là espé
rant être l’homme qu’il va désigner. En effet, je me rendis tôt à la 
mosquée pour faire la prière du midi. La prière achevée, l’Envoyé de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et ie salue- regarda à droite et à gauche et 
je tendis le cou afin qu’ii me voie. Mais ils ne cessa de regarder les 
hommes qu’à la fin il aperçut Abou ‘Oubaida Ben Al-Jarrah, i’appela 
et lui dit: «Va avec eux et tranche leurs différends» Omar dit à ia fin: 
«Abou Oubaida s’exécuta».
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Un récit pareil est cité dans le Sahih de Boul<hari d’après Houdzai- 
fa -que Dieu l’agrée-. Quant à Ibn Abbas, il a raconté: «Abou Jahl -que 
Dieu le maudisse- a dit: «Si je vois Mouiiammad prier auprès de la 
Ka'ba, je piétine son cou» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- ayant eu vent des propos d’Abou Jahl répondit: «S’il l’avait fait, 
les anges l’auraient fait périr devant tous les hommes. Si les juifs 
avaient demandé la mort, ils auraient péri et vu leurs places à l’Enfer. 
Enfin si ceux qui voulaient faire une exécration avec l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, ils se seraient retoumés chez eux sans 
trouver ni familles ni biens».

L’arrivée de la députation de Najran à Médine eut lieu en l’an 9 de 
l’Hégire comme l’a précisé AL-Zouhari. Les habitants de Najran étaient 
les premiers à payer la capitation à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue-. Le verset concernant cette capitation a été révélé 
après la conquête de La Mecque, et qui est le suivant: «Combattez 
ceux qui ne croient pas en Dieu et au jour dernier») [Coran IX, 29].

Abou Bal<r Ben Mardaweih raconte: «AI-‘Aqeb et Al-Tayeb vinrent 
trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui les appela à 
faire une exécration réciproque. Ils lui promirent de le faire le lende
main. L’Envoyé de Dieu -qu’AHah le bénisse et le salue- arriva au ren
dez-vous amenant avec lui Ali, Fatima, Al-Hassan et Al-Hussein et 
envoya chercher les deux hommes, mais ils refusèrent de le faire et 
consentirent à payer le tribut. Il dit alors: «Par celui qui m ’a envoyé 
avec la vérité, s ’ils s ’obstinaient, cette vallée leur aurait accablés une pluie 
de feu». C’est à leur sujet que fut révélé ce verset: «... propose leur ce
ci: «Réunissons nos enfants et les vôtres, nos femmes et les vôtres...». 
(Rapporté par Ibn Mardaweih Al-Hakem et At-TayaUssi/^\
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qui yâ ’ahla-l-kitâbi ta'âlaw ’ilâ kalimatin sawâ’in baynanâ wa baynakum 
’allâ na‘buda ’illâ-L-Lâha walâ nusrika bihî say’an walâ yattahida 
ba'duna ba‘dan ’arbâbam min dûni-L-Lâhi fa’in tawallaw faqûlû-shadû 
bi ’amiâ muslimûn (64).

Dis: «O gens d’Ecriture, adhérez à une formule qui nous soit unique 
aux uns et aux autres, à savoir, nous n’adorerons qu’Allah, nous ne l’asso
cierons à rien et nous ne nous prendrons point les uns les autres pour maî
tres en dehors d’Allah» S’ils s’y refusent, dites-leur: «Prenez témoignage 
que quant à nous, nous nous soumettons»(64).

Cette demande est adressée à tous les gens du Livre juifs, cliré- 
tiens et tous ceux qui se trouvent dans une situation pareille. Cette for
mule unique est équitable envers tout le monde qui consiste à adorer 
Dieu sans rien Lui associer, c’est à dire; s’abstenir d’adorer les idoles, 
la croix, les satues, le Taghout, le feu et autre. D’ailleurs ce qui était le 
message de tous les prophètes à leurs peuples car Dieu a dit à ce pro
pos; «Nous n’avons envoyé aucun Prophète avant toi sans lui révéler: «D 
n’y a de Dieu que Moi, adorez-Moi») [Coran XXI, 25], comme II a dit 
aussi; «Oui, nous avons envoyé un Prophète à chaque communauté: «Ado
rez Dieu! Fuyez les Ta^out») [Coran XVI, 36].

Puis Dieu ordonne à Son Prophète de dire à ces gens-là; que nul 
parmi nous ne se donne de Seigneur en dehors de Dieu. S’ils se dé- 
toument, dites-leurs; «Attestez que nous sommes vraiment soumis».

Al-Boukhari a raconté dans son Sahih l’entrevue entre Abou Sou- 
fian et Héraclius qui lui avait demandé au sujet de ¡’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- quant à: sa lignée, ses caractères, son 
message etc...» Puis on apporta la lettre que l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah lé bénisse et le salue- lui avait adressée dans laquelle il a été écrit:

Au nom de Dieu le clément le Miséricordieux 
De Mouhammad le serviteur de Dieu et Son Envoyé
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Héraclius lè grand chef des Romains

Salut à quiconque suit la bonne voie. Ensuite je  t ’appelle à la fo i  
musulmane, embrasse donc l’Islam, tu seras sauvé et Dieu t ’accordera 
une part double de la récompense. Si tu te détournes, tu seras respon
sable des péchés des laboureurs: «O gens de Livre! Venez à une parole 
commune entre nous et vous: nous n’adorons que Dieu sans rien Lui as
socier, nous ne prenons point les uns les autres comme Seigneur en de
hors de Dieu. S’ils se détournent, dites-leur: Soyez témoins que nous 
sommes soumis (des musulmans)».
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yâ ’ahla-l-kitâbi lima tuMjjûna fî ’Ibrahîma wamâ ’unzilati-t-tawrâtu wa- 
l-’injîlu ’illâ mim ba‘dihî ’afalâ ta‘qîlûn (65) hâ’antum hâ’ûlâ’i ^jajtum  fi- 
mâ lakum bihî ‘ilmun falima tuMjjûna fimâ laysa lakum bihî ‘ilmun wa- 
L-Lâhu ya‘lamu wa ’antum lâ ta‘lamûn (66) mâ kâna ’Ibrâhîmu yahû- 
diyyan walâ nasraniyyan walâkin kâna ^nîfam-musliman wamâ kâna 
mina-l-musrikîn (67) ’inna ’awla-n-nâsi bi ’Ibrâhîma li-l-ladîna-t-taba‘uhu 
wa hâdâ-n-nabiyyu wa-l-ladîna ’âmanû wa-L-Lâhu waliyyu-l-mu’mi- 
nîn (68).

O gens d’Ecriture, pourquoi discutez-vous au sujet d’Abraham, puisque 
le Pentateuque et l’Evangile n’ont été révélés qu’après lui. Etes-vous dé
pourvus de jugement? (65). Passe encore que vous discutiez sur des choses 
que vous reconnaissez. Mais pourquoi discutez sur ce que vous ne savez 
pas. Dieu sait et vous ne savez pas. (66|) Abraham n’était ni juif, ni chré
tien, mais il était droit et soumis. Ce n’était pas un idolâtre. (67). Les vrais 
adeptes d’Abraham sont ceux qui l’ont suivi et qui me suivront, moi et mes 
fidèles. Dieu est le patron des croyants. (68).
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Dieu béni soit-il le Très-Haut, blârn^ les juifs et les chrétiens 
d’avoir discuté au sujet d’Abraham -que Dieu le salue- prétendant qu'il 
était des leurs. A ce porpos, Ibn Abbas raconte que les chrétiens de 
Najran et des docteurs juife furent réunis chez l'Envoyé de Dieu -qu’Ai- 
lah le bénisse et le salue- et se disputèrent au sujet ’d’Abraham. Les 
juif prétendirent: «Abraham n’était qu’un juif, et les chrétiens de leur ré
pondre: «non il était un chrétien». Dieu à ce moment fit cette révéla
tion: «O gens d’Ecriture, pourquoi discutez-vous au sujet d’Abraiiam...» qui 
signifie: O juifs comment prétendez-vous qu’Abraham était un juif alors 
que le Pentateuque ne fut révélé de la part de Dieu qu’à Moïse? Et 
vous chrétiens sur quoi vous vous êtes basés pour dire qu’il était chré
tien et que le christianisme n’a fait apparition que bien lontemps après 
lui? Dieu les réprimande en leur disant: «Etes-vous dépourvus de juge
ment?» Il les blâme aussi d’avoir discuté sur des choses dont ils 
n’avaient aucune connaissance. S’ils avaient discuté en se référant à 
ce qu’ils avaient comme Ecriture concernant leurs propres religions qui 
leur étaient révélées jusqu’à l’avènement de Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, cela leur aurait été plus bénéfique, mais ils discu
taient sur des choses qu’ils ignoraient, il leur ordonne de rendre tout 
cela à Lui qui connaît les choses apparentes et cachées en leur disant; 
«Dieu sait et vous ne savez pas».

Puis Dieu leur affirme qu’Abraham n’était ni juif, ni chrétien mais 
un vrai croyant soumis à Dieu et jamais un polythéiste. Ce verset est, 
dans son sens, pareil à l’autre qui est cité dans la sourate «La vache»; 
«Ds ont dit: «Soyez juifs, ou soyez clirétiens, vous serez bien dirigés». Il 
leur montre ensuite que les plus proches d’Abraham sont vraiment 
ceux qui l’ont suivi, ainsi que Mouhammad.et ceux qui ont eu la foi. 
Car Dieu est le Maître des croyants.

Donc ceux qui prétendent suivre la religion d’Abraham, doivent sui
vre également Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et ceux 
qui l’ont suivi parmi les Ansars, les Mouhajirins et leurs pareils.

Abdullah Ben Mass'oud a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Aliah 
le bénisse et le salue- a dit; «Chaque Prophète avait un patron parmi les 
autres Prophètes. Quant au mien, il est mon père, le confident de Dieu, 
Abraham -que Dieu le salue-. Puis il récita: «Les vrais adeptes d’Abraham
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sont cenx qui l’ont suivi et qui me suivent» Et Dieu termine ces versets 
disant qu’il est le Maître de ceux qui ont cru en Ses Prophètes.
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waddat tâ’ifatum-min ’ahli-l-kitâbi law yuÆllunakum wamâ yuÆlluna ’il- 
lâ ’anfusahum wamâ yas‘urûn (69) yâ ’ahla-l-kitâbi lima takfurûna bi 
’âyâti-L-Lâhi wa ’antum tashadûn (70) yâ ’ahla-l-kitâbi lima talbisûna-1- 
Mqqa bi-l-bâtili wa taktumûna-l-Mqqa wa ’antimi taiamûn (71) wa qâ- 
lat tâ ’ifatum-min ’ahli-l-kitâbi ’âminû bi-l-ladî ’unzila ‘alâ-l-ladîna ’âma
nû wajha-n-nahâri wakfurû ’âhirahû la‘allahum yarji‘ûn (72) walâ 
tu’minû ’illâ liman tabi'a dinakum qui ’inna-l-hudâ huda-L-Lâhi ’an 
yu’tâ ’aMdxmi mit la mâ ’utîtum ’aw yuMjjukum ‘inda rabbikum qui ’in- 
na-l-fada biyadi-L-Lâhi yu’tîhi may-yasâ’u wa-L-Lâhu wâsi‘un ‘alîm (73) 
yahtassu bi-ratoatihî may-yasâ’u wa-L-Lâhu dû-l-fa^-l-‘azîm (74).

Une partie des gens d’Ecriture cherchent à vous égarer. Ds n’égarent 
qu’eux-^mêmes sans s’en rendre compte. (69). O gens d’Ecriture, pourquoi 
reniez-vous les révélations de Dieu alors que vous en êtes les témoins?. (70) 
O gens d’Ecriture, pourquoi mêlez-vous le mensonge à la vérité? Pourquoi 
dissimulez-vous sciemment la vérité? (71) Une partie des gens d’Ecriture 
dit: «Croyez à ce qui a été révélé aux croyants quand le jour pointe et, le 
soir, reniez-le. Peut-être les détournerons-nous de leur religion? (72) Ne 
vous fíez qu’à vos coreligionnaires». Dis-leur: La vraie direction vient de 
Dieu. Comme II vous a donné. Il peut donner à d’autres. S’ils vous récusent 
auprès de Dieu, réponds-leur: «La grâce est entre les mains de Dieu qui en
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dispose comme 0 Lui plait» Dieu est incommensurable et omniscient» (73). 
Il manifeste Sa clémence à qui II veut, car il dispose d’une grâce infi- 
nie»(74).

Dieu montre dans ces versets la jalousie des juifs et leur intention 
d’égarer les croyants poussés par leur haine, du moment que leur agis
sement ne leur rapporte que les conséquences néfastes sans s’en 
apercevoir. Dieu désavoue leur acte en leur disant: «O gens d’Ecritures, 
pourquoi reniez-vous les révélations de Dieu, alors que vous en êtes les té
moins?».

Dieu blâme et réprimande encore les gens du Livre pour avoir dis
simulé la vérité sous le mensonge, surtout ce qui se rapporte au Mes
sage du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui est mentionné 
dans leurs Livres. Une partie d’eux dit: «Au début du jour, croyez à ce 
qui a été révélé aux croyants, à son déclin, retournez infidèles». C’était 
une machination de leur part pour embrouiller les faibles parmi les 
hommes. Ils leur proposèrent de manifester leur foi au début du jour 
en accomplissant la prière de l’aube avec les musulmans, et à sa fin 
ils pourraient revenir à leur propre religion dans le but que les gens 
disent: Certes il y en a de défauts dans cette religion et ils la déni
grent. Plusieurs commentaires ont été dits à ce sujet et qui donnent 
tous le même sens.

Dieu met en garde les fidèles contre les incrédules; «Ne vous fiez 
qu’a vos coreligionnaires» qui signifie ne divulguez rien de votre religion 
ni de vos secrets et propres affaires qu’à ceux qui suivent votre reli
gion car, une fois cela montré aux musulmans, ils pounraient le prendre 
comme argument contre vous. Mais Dieu est certes celui qui met les 
hommes dans la voie droite. II dirige les fidèles vers ce qui perfec
tionne leur foi, ce qui a été en effet révélé à son serviteur et Messager 
-qu’Allah le bénisse et le salue- comme signes évidents et arguments 
tranchants, même si, ô peuple juif, vous dissimulez tout ce qui se 
trouve dans le Pentateuque à son sujet.

La grâce est dans la main de Dieu. II la donne à qui II veut. Car II 
est celui qui donne et qui refuse, II accorde la foi, la science et toutes 
les autre faveurs à qui II veut, comme II égare qui II veut en le rendant 
sourd et aveugle, et en mettant un sceau sur son cœur et un voile sur 
ses yeux. Dieu est présent partout et II sait tout.
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wa min ’ahli-l-kitâbi man ’in ta’manhu biqin^rin yu’addihî ’ilayka wa 
minhum man ’in ta’manhu bidinâril-lâ yu’addihî ’ilayka ’illâ mâ dumta 
‘alayhi qâ’iman dâlika bi ’annahum qâlû laysa ‘alaynâ fî-l-’umiyyina sabî- 
lun wa yaqûlûna ‘alâ-L-Lâhi-I-kadiba wa hum ya'lamûn (75) balâ man 
’awfa bi'ahdihî wattaqâ fa’inna-L-Lâha yuMbbu-l-muttaqîn (76).

Panni les gens d’Ecriture, il en est qui, quand bien même on leur 
confierait un talent, le rendaient; il en est d’autres qui, si on leur confiait 
seulement un dinar, ne le rendraient qu’harcelés et contraints. Et cela 
parce qu’ils pensent: «Nous n’ayons aucun égard à avoir envers les igno
rants». Ils prêtent ainsi sciemment un mensonge à Dieu. (75) Loin de là, 
quiconque est fidèle a ses engagements et craint Dieu, éprouvera que Dieu 
aime les gens soumis» (76).

Dieu fait connaître aux fidèles que parmi les juifs, il en est ceux 
qui sont perfides et les met en garde contre eux en leur donnant cet 
exemple: «quand bien même on leur confierait un talent (d’or ou d’argent), 
le rendraient, il en est d’autres qui, si on leur confiait seulement un dinar, 
ne le rendraient qu’harcelés et contraints» c’est à dire en usant de tous 
les moyens de contrainte et d’insistance pour pouvoir récupérer ce 
droit. Car ils pensent: «Nous n’avons aucun égard à avoir envers les igno
rants», c’est à dire ils présument que les infidèles, qui sont pour eux 
les arabes, n’ont plus le droit de récupérer leurs biens qu’ils sont les 
leurs pour ainsi renier les droits des autres prétendant aussi que Dieu 
leur a rendus licites. Ils ne font que proférer des mensonges contre 
Dieu, alors qu’ils le savent.

Abou Sa'sa'a Ben Yazid a raconté qu’un homme demanda à Ibn 
Abbas: «Dans nos expéditions, il arrive que nous gagnons les biens 
des gens qui vivent dans les pays des musulmans et sous leur protec
tion, même le butin pourrait être une poule ou un mouton» Ibn Abbas 
de lui répliquer: «Que pensez-vous alors de ce butin?» Et l’homme de
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rétorquer: «On ne trouve aucun mal à s’en emparer». Ibn Abbas dit 
alors: «C’est bien ce que les gens du Livre disaient: «Nous n’avoihi au
cun égard à avoir envers les ignorants», mais sache que s’ils payent le tri
but, vous n’aurez aucun droit à leurs biens à moins qu’ils ne vous les 
donnent de bon gré».

Sa’id Ben Joubaïr a rapporté: «Lorsque les gens du Livre ont dit 
que les ignorants - ou les infidèles -, n’ont aucun moyen de nous 
contraindre, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria: «Ces 
ennemis de Dieu ont menti. Rien de ce qui a été du temps de la Jahilia 
sans qu’il ne soit sous mes pieds à l ’exception du dépôt qui doit être resti
tué à son propriétaire qu’il soit p ieu x  ou pervers. (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem/̂ K

Dieu dit ensuite que celui qui remplit ses engagements et qui 
craint Dieu, parmi les gens d’Ecriture, qu’il sache que Dieu aime les 
soumis qui obtempèrent à Ses ordres et suivent le dernier des Pro
phète».

4  ^  y  i  \

@ ) j L i

’inna-l-ladîna yastarûna bi ‘ahdi-L-Lâhi wa ’Imânihim tamanan qalîlan 
’ulâ’ika lâ halâqa lahum fî-1- ’âhirati walâ yukallimuhum-L-Lâhu walâ 
yan^ru ’ilayhim yawma-l-qiyâmati walâ yuzakkihim wa lahum ‘adâbum 
’alîm (77).

Ceux qui vendent à vil prix leurs pactes avec Dieu et leurs serments, 
ceux-là seront déconsidérés dans l’autre monde. Allah ne leur adressera pas 
la parole, détournera Ses yeux d’eux et leur refusera Son pardon. Un châti
ment douloureux les attend (77).

( 1 )  ^  U J p  > î  J l î  U  : J U  ^  ^  ^  ^
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Ceux qui avaient conclu un pacte avec Dieu parmi ceux qui ont 
suivi l\/louliammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et avaient dissimulé 
ses qualités et son avènement au monde, et qui vendaient leurs ser
ments mensongers à un vil prix en échangeant la vie future contre des 
biens éphémères de ce monde, ceux-là n’auront aucune part dans la 
vie de l’au-delà. Dieu ne leur parlera pas, ne les regardera pas au jour 
de la résurrection, c’est dire II ne leur accordera aucune élemence et 
ne les purifiera pas de leurs péchés et de leurs souillures. Ils seront 
précipités dans l’Enfer.

Plusieurs hadiths ont été rapportés à ce propos dont nous allons 
citer quelques-uns:

- Atx)u Dzarr a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Il y  a trois hommes que Dieu ne leur adressera pas la 
parole au jour de la résurrection, ne les regardra pas, ne les purifiera pas et 
ils subiront un châtiment terrible» Je lui demandai: «Quels sont ces 
hommes, ô Envoyé de Dieu? Ils sont sans doutes perdants et humi
liés» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- me répondit à 
trois reprises: «Celui qui laisse trainer ses vêtements par ostentation, qui 
fa it écouler sa marchandise par des serments mensongers et qui joint à son 
aumône de propos désobligeants» (Rapporté par Ahmed, Mouslim et les 
auteurs des sunans/^K

- ‘Ady Ben ‘Omayra Al-Kindi raconte: «Un conflit surgit entre un 
homme de la tribu kinda appelé Oumrou’l Qais Ben Amer et un 
homme de Hadramout au sujet d’un morceau de terrain. Ils portèrent 
plainte auprès de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
demanda à l’homme de Hadramout de présenter une évidence et à 
Oumrou‘1 Qais de faire un serment. Le premier s’écria alors: «Tu lui as 
demandé de jurer ô Envoyé de Dieu? Par le Seigneur de la Ka‘ba j ’ai 
perdu mon terrain!» Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- répli
qua: «Celui qui fa it un faux serment pour s ’emparer injustement d ’un bien

(1) Vj (.ji |_jJI Jâli 4S)I M îî%‘» Jlî tJÜ j j

ojIpIj :Jlî (̂»-* à*  ̂ :cJî ji
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d ’un autre rencontrera Dieu à Lui la puissance et à la gloire, irrité contre 
lui». Puis il récita: «Ceux qui yendent à vil prix leurs pactes avec Allah et 
leurs serments...» Oumrou’l Qais lui demanda alors: «Quelle sera la ré
compense de celui qui ne fait pas un tel serment, ô Envoyé de Dieu?»
- Le Parofiis, lui répondit-il. Il répliqua: «Je te prends à témoin que je lui 
cède ce terrain!» (Rapporté par Ahmed et N assat/^ \

- Mou’adh Ben Anas rapporte d’après son père que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu a des serviteurs qui ne 
leur parlera pas au jour de la résurrection, ne les purifiera pas et ne les re- 
gcardera pas.» On lui demanda: «Qui sont-ils ô Envoyé dé Dieu?» il ré
pondit: «Celui qui désavoue ses père et mère et se détourne d'eux; celui qui 
désavoue son propre fils, et un homme qui méconnait les biens que d ’autres 
lui ont accordés et les désavoue». (Rapporté par Akmedy^K

- Abdullah Ben Abi Awfa raconte qu’un homme, voulant écouler 
une marchandise et la vendre à un autre, jura par Dieu - en mentant- 
qu’on lui a donné un prix supérieur. Dieu alors fit cette révélation: 
«Ceux qui rendent à vil prix...».

- Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et lé salue- a dit: «Il y  a trois hommes que Dieu ne les regardera 
pas au jour de la résurrection, ne les purifiera pas, et ils subiront un châti
ment douloureux: un homme, ayant tm superflu d ’eau, l ’interdit à un voy
ageur; un homme qui prête un serment de fidélité à un imam (gouverneur)
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ne le faisant que dans le but d ’obtenir des biens de ce monde, qui, lorsqu’il 
les lui donne, sera satisfait, et quand il les lui refuse, sera courroucé contre 
lui; et un homme qui présente sa marchandise (devant un acheteur) après 
la prière de l ’asr, jure (en mentant) qu’on lui a donné un tel prix, l ’ache
teur le croit» Puis il récita ce verset: «Ceux qui vendent à vil prix...». 
(Rapporté para Ibn Abi Hatem et Boukhari)^^K

U j > 4 ^

^  ô ; ^

àjjûc jCij

wa ’inna minhum lafarîqan yalwûna ’alsinatahum bi-l-kitâbi litateabûhu 
mina-l-kitâbi wamâ huwa mina-i-kitâbi wa yaqûlûna huwa min ‘indi-L- 
Lâhui wamâ huwa min ‘indi-L-Lâhi wa yaqûlûna ‘alâ-L-Lâhi-l-kadiba 
wa hum ya‘lamûn (78).

Certains d’entre eux dénaturent les paroles du Livre en le lisant pour 
donner le change sur ce qu’il contient. Mais ce qu’ils lisent n’est pas dans 
le Livre. Ils disent: «Ceci vient de Dieu». Or, ceci ne vient pas de Dieu. Ils 
prêtent sdanment à Dieu des m«isoi^es»(78).

Dieu dans ce verset dénonce une partie des juifs qui altèrent le Li
vre, en roulant leurs langues, en changeant quelque prescription dans 
le but de détourner les hommes ignorants leur inspirant que cela fait 
partie du Livre, mais en fait, il lui est étranger. Ils profèrent des men
songes contre Dieu alors qu’ils savent. Ils prétendent que cela vient de 
Dieu, mais cela ne vient pas de Dieu.
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mâ kâna libasarin ’an yu’tiyahu-L-Lâhu-l-kitâba wa-l-hukma wa-n-nu- 
buwwata tumma yaqûla li-n-nâsi kûnû ‘ibâdan lî min dûni-L-Lahi walâ- 
kim kûnû rabbâniyyina bimâ kuntum tu ‘allimûna-l-kitâba wabimâ 
kuntum tadnisûn (79) walâ ya’murakum ’an tattaWdû-l-malâ’ikata wa-n- 
nabiyyina ’arbâban ’aya’murukum bi-l-kufri ba‘da ’id ’antum musli
mûn (80).

n  n’est pas admissible qu’un homme à qui Dieu a donné le Livre, la 
Sagesse et le don de prophétie, dise à ses semblables: «Adorez-moi à l’ex
clusion d’AUah». 11 devra leur dire au contraire: «Soyez les serviteurs d’Al
lah, vous qui connaissez le Livre et qui l’enseignez» (79). Il est non moins 
admissible qu’il leur prescrive de prendre les anges et les Prophètes pour 
des divinités. Va-t-il vous inciter à redevenir infidèles après avoir été sou- 
mis?»(80).

Ibn Abbas a raconté; «Lorsque les docteurs parmi les juifs et les 
chrétiens de Najran furent réunis chez [’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, il les appela à embrasser l’Islam, Abou Rafé Al- 
Qouradhi lui répondit: «MouhamedI Veux-tu que nous t ’adorons 
cortime les chrétiens adorent Jésus fils de Marie?» Un chrétien de Naj
ran appelé Al-Ra‘is (le chef) dit aussi: «C’est bien à quoi tu nous appel
les ô Mouhammad?» L’Envoyé de Dieu répondit: «Que Dieu me protège 
de n'adorer que Lui, ou d ’ordonner à adorer un autre que Lui. Ce n ’est 
plus dans ce but qu’i l  m ’a envoyé ou m ’a ordonné». Dieu fit cette révéla
tion à cette occasion: «n n’est pas admissible qu’un homme à qui Dieu a 
donné...» qui signifie qu’il n’appartient pas à un mortel auquel Dieu a 
donné le Livre, la sagesse et la prophétie de dire ensuite aux gens: 
«Adorez-moi en dehors de Dieu» c’est à dire avec Dieu. Si cela ne 
convient plus à un Messager ou à un Prophète, à plus forte raison ne 
conviendra jamais à un autre.

Al-Hassan Al-Basri a raconté à cet égard que certains juifs ado
raient leurs docteurs et leurs moines comme Dieu le montre dans ce
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verset: «Ds ont pris leurs docteurs et leurs moines ainsi que le Messie, fils 
de Marie, conune Seigneurs, au lieu de Dieu» [Coran IX, 31].

Dans le Mousnad, Il a été cité que ‘Ady Ben Hatem avait dit: «Ô 
Envoyé de Dieu! Ils ne les ont pas adorés?» - Certes oui, répondit-il, ils 
leur ont rendu licite ce qui est interdit et leur ont interdit ce qui est licite. 
Ils les ont suivi, voilà ce que signifie leur adoration». A saivoir que les 
ignorants parmi les docteurs, les moines et les chefs de l’égarement 
rentrent dans cette catégorie et sont sujets à la réprimande et au 
blâme, à l’inverse des Messagers et leur disciples pamni les olémas qui 
enseignent la religion.

Les Messagers - que Dieu les bénisse et les salue- sont les am
bassadeurs de Dieu auprès des hommes en tant que porteurs de mes
sages et chargés de missions. Ils ont été tous fidèles et ont transmis 
les messages et prodigué de bons conseils aux hommes les appelant 
à la vérité.

«Soyez les serviteurs de Dieu, vous qui connaissez le Livi« et qui l’en
seignez» Ibn Abbas a commenté ce verset de la façon suivante. «Le 
Messenger disait aux hommes: «Soyez des sages, docteurs et clé
ments» De sa part Al-Dahhak a dit que celui qui apprend le Coran doit 
être un jurisconsulte en matière religieuse.

Dieu dit ensuite: conviendrait-il à un Prophète d’agir autrement 
après que les hommes aient été soumis? Si c’est le cas, il n’aurait ap
pelé qu’à l’incrédulité. Car les Prophètes ont été tous ordonnés d’appe
ler à la foi et à Tadoration de Dieu seul sans rien Llii associer comme 
le confirme ce verset: «nous n’avons envoyé aucun Prophète avant toi sans 
lui révéler: «Il n’y a de Dieu que moi, adorez-moi») [Coran XXI, 25] et 
aussi ce verset: «Interroge ceux de nos prophètes que nous avons envoyés 
avant toi. Avous-nous établi, à côté du Miséricordieux, une divinité qu’ils 
devraient adorer?») [Coran XLIII, 45]. Au sujet des anges, H a dit: «Nous 
rétribuerions par la Géhenne quiconque d’entre eux dirait: «je suis un dieu 
en dehors de Lui». C’est ainsi que nous rétribuons les injuste^ [Coran XXI, 
29]
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wa’id ’ahada-L-Lâhu mî^qa-n-nabiyyina lamâ ’âtaytukum min kitâbin 
wa Ukmatîn tumma jâ’akum rasûlum musaddiqu-l-limâ ma‘akum la- 
tu’minunna bihî wa iatansurunnahu qâla ’a’aqartum wa ’ahadtum ‘alâ d 
âlikum ’isri qâlû ’aqrarnâ qâla fashadû wa’ana ma ‘akum mina-s-sâhi- 
âhidîn (81) faman tawallâ ba‘da ^lika fa’ûla’ika humu-l-fâsiqûn (82).

Dieu reçut des Prophètes l’engagement suivant sous la foi du Livre et 
de la sagesse qui leur avaient été révélés: «Si un nouveau Prophète apparait 
et vous confirme ce que vous savez déjà, faites^ui confiance et prêtez-lui vo
tre entier concours». «Acquiescez-vous à cela, insista-t-il? En assumez-vous 
la responsabilité?» Ils répondirent: «Nous y acquiesçons». Il conclut: 
«Prenez-en témoignage et moi aussi j’en témoigne» (81) Ils sont perdus 
ceux qui, après un engagement aussi solennel, ne se soumettraient pas. (82).

Dieu raconte qu’il a reçu un pacte de chaque Prophète, depuis 
Adam jusqu’à Jésus -que Dieu les salue- en leur accordant quelque 
chose du Livre ou de la sagesse, que chacun d’eux devait croire à ce
lui qui viendra après lui et le secourir sans que pour autant son Livre 
ou sa sagesse ne l’empêchent de le faire. II les a défiés: «Etes-vous 
résolus et acceptez-vous mon alliance à cette condition?», et eux de 
répondre: «Nous y consentons.» Après cet engagement les uns furent 
les témoins contre les autres et Dieu aussi a témoigné avec eux. 
Quant à celui qui se détourne ensuite il ne sera qu’un pervers.

A ce propos Ali et Ibn Abbas ont dit: «Dieu n’a envoyé un Pro
phète sans recevoir de lui un engagement. Si Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- vivait du temps de l’un d’eux, ce dernier devrait 
croire en son message et l’aider. Dieu d’autre part a ordonné à Son 
Prophète de recevoir un tel engagement de sa communauté».

L’imam Ahmed rapporte que ‘Omar vint trouver le Prophète -qu’Al
lah le bénisse et le salue- et lui dit: «O Envoyé de Dieu! On m’avait 
conseillé d’aller voir un juif qui m’a écrit quelques enseignements de la 
Torah. Puis-je te les montrer?» Le visage de l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- fut contrarié. Abdullah Ben Thabet qui était 
présent dit: «O Omar, n’as-tu pas vu son visage assombri? Omar

486

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


s’écria alors; «Je me contente de prendre Dieu comme Seigneur, l’Is
lam comme religion et Mouhammad comme Envoyé» l'Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- fut soulagé et dit; «Par celui qui tient 
mon âme dans Sa main, si M oüe vivait parmi vous et vous le suiviez en me 
laissant, vous seriez égarés. Sachez que vous êtes ma communauté et que je  
suis votre Prophète». (Rapporté par Akmed/^K

Jaber a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit; «N ’interrogez les gens du Livre sur rien car ils ne vous mon
trent plus le chemin droit du moment qu’ils sont égarés. Si vous le faisiez, 
vous auriez cru à l ’erreur ou renié une Vérité. Par Dieu, si Moïse vivait à 
cette époque parm i vous, il devrait me suivre». (Rapporté par Al-Hafedh 
Abou You‘la/^^.

Il faut donc retenir que Mouhammad, étant le dernier des Prophè
tes et Envoyés jusqu’au jour de la résurrection et le grand guide, s’il vi
vait à n’importe quelle époque, il serait d’obligation pour tous les autres 
Prophètes se le suivre. C’est pourquoi quand il a fait le voyage noc
turne à Jérusalem, il a dirigé la prière avec eux. Il est aussi {’interces
seur au jour du rassemblement où Dieu demandera corppte aux 
hommes. Il y occupera le poste glorieux qui ne conviend/a qu’à lui 
dont les Prophètes de ferme résolution en seront écartés jusqu’à ce 
tous les hommes s’adressent à lui pour intercéder en leur faveur. Que 
Dieu lui accorde Son salut et Ses t)énédictions.
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’afagayra dîni-L-Lâhi yabgûna walahû ’aslama man fî-s-samâwâti wa-1- 
’ard taw‘an wa karhan wa ’ilayhi yurja‘ûn (83) qui ’âmannâ bi-L-Lâhi 
wamâ ’unzila ‘alaynâ wamâ ’unzila ‘alâ ’Ibrahîma wa ’Ismâ‘îla wa 
’IsMqa wa Ya‘qûba wa-l-asbâti wa mâ ’ûtiya Mûsâ wa ‘Isâ wa-n-na- 
biyyûna mi-r-rabbihim lâ nufarriqu bayna ’a^dim nainhum wa natou la
hû muslimûn (84) waman yabtagi gayra-l-’islami dinan falay-yuqbala 
minhu wa huwa fî-l-’âWrati mina-l-hasirîn (85).

Êtes-vous attirés par une autre religion que celle de votre Allah, Lui à 
qui est soumis de gré ou de force tout l’univers et à qui tout retourne?» 
(83) Dites: «Nous croyons en Allah, à ce qu’il nous a révélé, à ce qui a été 
révélé à Abraham, Ismaël, Isaac, Jacob et sa postérité. Nous croyons à ce 
que Moïse, Jésus et les Prophètes ont reçu de leur Seigneur. Nous ne fai
sons aucuiK différence entre eux et nous nous soumettons à Allah. (84) Ce
lui qui adoptera une autre religion que celle de l’Islam sera désavoué par 
Allah et il sera au nombre des réprouvés dans l’autre monde.(85).

Dieu désavoue tous ceux qui désirent une autre religion que La 
Sienne par laquelle II a révélé les Livres et envoyé les Prophètes, qui 
consiste à n’adorer que Lui sans Lui reconnaître un égal. C’est à Lui 
qui se sont soumis ceux qui sont dans les cieux et sur la terre de gré 
ou de force comme II l’affirme dans ce verset: «Ceux qui sont dans les 
cieux et ceux qui sont sur la terre se prosternent devant Dieu») [Coran 
XIII, 15]et aussi dans ce verset: «Tout être vivant, dans les cieux et sur 
la terre, se prosterne devant Dieu ainsi que les anges qui ne s’enorgeuillis- 
sent pas. Ils craignent leur Seigneur au-dessus d’eux et ils font ce qui leur 
est wdonné») [Coran )(VI, 49-50].

Ainsi le croyant est soumis corps et âme au Seigneur de bon gré, 
tandis que l’incrédule ne l’est que contraint et de force car il ne peut 
rien contre le pouvoir absolu et irrésistible de Dieu.
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Puis ordonne aux liommes de dire: «Nous croyons en Dieu, ce qui 
nous a été révélé -c.à.d, Le Coran- à ce qui a été révélé à Abraham, 
Ismaël, Isaac, Jacob et aux «Asbats» qui constituent les différentes 
phratries des tribus juives, ce qui a été donné à IVloïse- le Penta
teuque- à Jésus - l’Evangile - aux Prophètes de la part de leur Sei
gneur. Nous n’avons pas de différence pour l’un d’entre eux, nous 
somme soumis à Dieu» Car les croyants parmi la communauté musul
mane croient à tout Prophète envoyé, à tout ce qui lui a été révélé, qui 
tiennent pour véridique tout ce que Dieu a révélé.

Dieu termine ces versets disant que le culte de celui qui recherche 
une religion en dehors de l’Islam, qui signifie la soumission totale à 
Dieu, n’est pas acceptée. Certes cet homme-là sera au nombre de 
ceux qui ont perdu toutes leurs œuvres dans le bas monde». Le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit cet égard; «Celui qui intro
duit dans notre religion des choses qui lui sont étrangères, elles seront 
rejetées». (Rapporté par Boukhari/^K

- i o-<% - ^ < 3

kayfa yahdî-L-Iâhu qawman kafarû ba‘da ’imânihim wa sahidû ’anna-r- 
rasûla Mqqun wa jâ’ahumu-l-bayyinâtu wa-L-Lâhu lâ yahdî-l-qawma-z- 
zâlimîn (86) ’ûlâ’ika jazâ’uhum ’anna ‘alayhim la‘nata-L-Lâhi wa-l-ma- 
lâ’ikati wa-n-nâsi ’ajma'în (87) hâlidîna fîhâ lâ yuhaffafu ‘anhumu-l-‘ad 
âbu walâ hum yunzarùn (88) ’illâ-l-ladîna tâbû mim ba‘di dâlika wa 
’aslaM fa ’inna-L-Lâha gafûrur-raMm (89).

Comment concevoir qu’Allah ramène dans la bonne voie ceux qui l’ont 
renié après l’avoir élu» qui ont reconnu l’authenticité du Prophète et ont re
çu tant de preuves de sa mbsion? Allah ne dirige pas dans la bonne voie les

(1) »tjj) tij J-Î-» ^
.(^jUJI
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pervers. (86) Ceux-là, leur récompense sera la malédiction d’Alalh, des an
ges et de tous les hommes'. (87) C’est pour l’éternité qu’ils seront maudits 
et leur châtiment n’aura ni adoucissement ni répit. (88). Echapperont à ce 
sort ceux qui se rachèteront par leur repentir et de bonnes œuvres, car Al
lah est miséricordieux et clément. (89).

Ibn Abbas a rapporté qu’un honnme des Ansars qui s’était couverti, 
a apostasié puis, regrettant son faire, chargea ses concitoyens de de
mander à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah te bénisse et le salue- si son re
pentir serait accepté. Dieu à cette occasion fit descendre ces versets; 
«Comment concevoir qu’Allah ramène dans la bonne voie ceux qui l’ont re
nié... jusqu’à AUah est miséricordieux et clément» Ses concitoyens lui 
transmirent ces propos divins et l’homme redevint musulman.

\ «... et ont reçu tant de preuves de sa mission» c’est à dire après avoir 
été témoins de la véracité du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et des preuves irréfutables qui leur sont parvenues. Comment ces 
gens-là poun-aient être dirigés à nouveau après leur apostasie et leur 
retour aux ténèbres du polythéisme? C’est pourquoi Dieu dit; «AUah ne 
dirige pas dans la bonne voie les pervers» Puis II montre leur cas et qu’ils 
auront la malédiction de Dieu, des anges et de tous les hommes, ils 
demeureront dans l’Enfer immortels et leur châtiment ne sera pas al
légé même pas pour une heure. Mais ceux qui s’étaient repentis et fai
saient des bonnes œuvres, échapperont à ce sort car Dieu est celui 
qui pardonne, II est miséricordieux.

{¿i ^  k  ©

’inn:a-l-ladîna kafarû ba‘da ’imânihim tumma-z-dâdu kufral-lan tuqbala 
tawbatuhum wa ’ulâ’ika humu-d-^llûn (90) ’inna-l-ladîna kafarû wamâtû 
wa hum kufffarun falay-yuqbala min ’atodihim mil’u-l-’ard dahaban wala- 
wi-ftadâ bihî ’ûlâ’ika lahum ‘adâbum ’alîmun wamâ lahum min nâsi- 
rîn (91).

Ceux qui perdront la foi, après l’avoir eue, et se complairont dans l’im
piété, leur repentir ne sera pas accepté et leur égarement n’aura pas de fin.
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(90) Ceux qui vivent et meurent en infidèles, tout l’or de la terre ne suffi
rait pas à les racheter. Un châtiment douloureux leur est réservé et ils ne 
peuvent compter sur aucune aide.(91).

Dieu menace ceux qui auront été incrédules après avoir c^u, et 
croissent en incrédulité jusqu’à leur mort, et fait connaître que leur re
pentir ne sera accepté, comme II le montre dans ce verset: «Mais il 
n’y a pas de pardon pour ceux qui font le mal jusqu’au moment où la mort 
se présentant à l’un d’entre eux, il dit: «Oui, je me repens maintenant») 
[Coran IV, 181- Ceux-là sont les égarés qui se sont détournés de la 
voie droite. Ibn Abbas a raconté que ce verset fut révélé au sujet des 
gens qui s’étalent convertis puis avaient apostasié une fois après l’au
tre et à maintes reprises. Ayant chargé leurs concitoyens de demander 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet de leur re
pentir, Dieu alors fit cette révélation.

Ces infidèles qui meurent dans leur incrédulité, leur repentir ne se
ra pas accepté car ils n’étaient que des égarés, s’ils donnaient tout l’or 
de la terre croyant que cela leur serait un rachat, cela ne leur servirait 
à rien. A cet égard on rapporte que ‘Abdullah Ben Jad'an était un 
homme qui hébergeait les hôtes, payait les rançons des captifs et don
nait à manger aux pauvres. On demanda à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- si ces bonnes œuvres lui seraient utiles? - Non, 
répondit-il car il n ’a jamais dit un jour: «Seigneur pardonne mes péchés au 
jour du jugement dernier» ainsi s ’il avait donné tout l ’or de la terre pour se 
racheter, cela ne serait accepté, comme Dieu l ’affirme dans ce verset: «... 
où nulle compensation ne sera admise, où nulle intercession ne sera utile») 
[Coran II, 123] et: «... avant que vienne le jour où il n’y aura plus ni ra
chat, ni amitié») [Coran XIV, 31].

Anas Ben Malek a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit; «Au jour de la résurrection on dira au damné du Feu: 
«Que penses-tu si tu possédais tout ce que la terre contient, le dépenserais- 
tu pour te racheter?» - Certes oui, répondra-t-il. Dieu lui dira alors: «Je 
t ’ai demandé une chose qui est plus simple que cela alors que tu te trouvais 
dans les reins d ’Adam, de ne rien M ’associer, mais tu n ’as voulu que recon
naître un égal à Moi» (Rapporté par Boukhari et M ouslim/^K

(1) ùir ^ c j j  ôLiJi f j i jUI > î  ¿r* ^
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Anas a rapporté que le Prophète -qu’Allah le l)énlsse et le salue- a
dit: «On amènera un bienheureux du Paradis et on lui demandera: «O fils 
d’Adam! Comment tu as trouvé ta demeure?».

- Il n’y  a plus de plus belle ô Seigneur, répondra-t-il. On lui dira: «De
mande et souhaite» Il répliquera: «Je ne demande ni souhaite que d ’être ren
du au bas monde pour être tué dix fois pour ta cause ô Seigneur». Cela à 
cause de ce qu’il verra comme mérites d ’être martyrisé dans la voie de Dieu. 
Par contre, on amènera un des réprouvés de l ’Enfer et on lui demandera: 
«Comment as-tu trouvé ta demeure?» - La pire, ô Seigneur, répondra-t-il. 
On lui dira alors: «Si tu possédais tout l ’or de la terre, le dépenserais-tu 
pour te racheter? - Certes oui, ô Seigneur, répliquera-t-il. On lui dira: «Tu 
mens, je  t ’ai demandé un chose plus simple que cela mais tu ne l’as pas faite» 
et on le rendra à l ’Enfer» (Rapporté par Ahmedy^^.

C’est pourquoi Dieu a dit:«Un châtiment douloureux leur est réservé 
et ils ne peuvent compter sur aucune aide».

lan tanâlû-î-birra hattâ tunfiqû mimma tuWbbûna wamâ tunfïqû min 
say’in fa’inna-L-Lâha bihî ‘alîm (92).

On ne peut acquérir la piété qu’en donnant sur ses biens les plus chers. 
Quelle que charité que vous fassiez Dieu la connaîtra» (92).

OJji ■Jjjîs-* c-iS”! L» ¿11
Vj ¿Lip’ »— Ji (vLÛ ^  Oykl kiJLi*
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On a dit que cette piété n’est autre que le Paradis.
Anas Ben Malek raconte; «Atx)u Talha était des Ansars qui jouisX 

sait de la plus grande propriété des palmiers. Parmi ces palmeraies 
qu’il préférait le plus, était celle de «Bairoha» qui se trouvait en face 
de la mosquée. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait l’habitude de venir boire de son eau douce. Quand ce verset du 
Coran; «On ne peut acquérir la piété qu’en donnant sur ses biens les plus 
chers» fut révélé, Abou Talhà se leva et dit à l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- ; «O Envoyé de Dieu! Dieu t’a révélé ce ver
set, et comme cette propriété de Bairoha m’est la plus chère, j ’en fais 
aumône à Dieu, espérant que cela me vaudra un bien, et qu’il me ré
servera en revanche de Ses faveurs. Emploie-la donc ô Enovyé de 
Dieu comme Dieu t’indiquera». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- s’exclama; «Comme c ’est merveilleux! C ’est un bien fruc
tueux, j ’ai bien entendu ce que tu viens de dire, mais je  vois qu’il est préfé
rable de la donner à tes proches» Abou Talha répliqua; «Puis-je le 
faire?» Ainsi Abou Talha la partagea entre ses proches et ses cou
sins» (Rapporté par Boukhari et Mouslim/^ \

II a été cité dans les deux Sahihs que 'Omar a dit; «Ô Envoyé de 
Dieu, je n’ai jamais possédé dans ma vie des biens meilleur que mon 
terrain qui se trouve à Khaibar. Que m’ordonnes-tu d’en faire?» II lui 
répondit; «Garde les arbres pour toi et donne leur fruit en aumônes.

(1) «-^1 ijJuJL jLsajVl J ¿ \  isJÜ» jjl Ois" j e  fUNl Jli
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kullu-t-ta‘âmi kâna Wllal-libanî ’isrâ’îla ’illâ mâ ^rrama ’isra’îlu ‘alâ naf- 
sihî min qabli ’an tunazzala-t-tawrâtu qui fa’tû bi-t-tawrâti fatlûhâ ’in 
kuntum sâdiqîn (93) famani-ftara ‘ala-L-Lâhi-l-kadiba mim ba‘di dâlika 
fa’ûlâ’ika humu-z-zâlimûn (94) qui sadaqa-L-Lâhu fat-tabi‘û millata 
’IbraMma hanîfan wamâ kâna mina-l-musrikîn (95).

Tous les aliments étaient pennis aux fils d’Israël, à l’exception de ceux 
qu’Israël lui-même s’était interdits, avant que ne fut révélé le Pentateuque. 
Dis-leur: Apportez le Pentateuque et lisez-le si vous êtes sincères. (93) Qui
conque, après cela, mentira à propos d’Allah, sera vraiment coupable. (94) 
Dis-leur: «Allah est la sincérié même». Suivez-le culte d’Abraham, le mo
dèle de la droiture, qui ne s’est jamais comprom&i avec les idolâtres. (95).

Certains juifs vinrent auprès du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et lui dirent: «Parle-nous au sujet des choses que seul un Pro
phète puisse en donner la réponse» Il leur répondit: «Demandez-moi ce 
que vous voulez mais donnez-moi un engagement comme celui que Jacob 
avait pris de ses fils , dont vous respectez et qui consiste à  me suivre si je  
vous donne les réponses exactes.» - Soit, dirent-ils, en voici les quatres 
questions: Quel aliment Israël (Jacob) s’était interdit? Quelles différen
ces y a-t-il entre les spermes de l’homme et ceux de la femme, et 
pourquoi une fois il y aura un garçon et une autre fois une fille? In- 
forme-nous au sujet de ce Prophète illettré et qui est son patron parmi 
les anges?

En lui donnant leur engagement de le suivre, il leur répondit: «Je 
vous adjure par celui qui a révélé la Tara à Movse, ne savez-vous pas qu’Is
raël tomba grièvement malade, et comme sa maladie dura longtemps, il f i t  
un vœu si Dieu le guérit, il s ’interdirait des aliments qui les préférait, à sa
voir qu’ils étaient la viande de chameaux et leur lait? - Certes oui, répon
dirent-ils. Il répliqua: «Mon Dieu sois témoin», puis il dit: «je vous adjure 
par celui qu’il n ’y  a d ’autre Dieu que Lui. qui a révélé la Tora à Moïse, sa
vez-vous que le sperme de l ’homme est épais et blanc, tandis que celui de la 

femme est jaune et fin, lequel de ces deux spermes domine, donnera la res
semblance à l ’enfant: si celui de l ’homme domine, un garçon naîtra avec la
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permission de Dieu, et si celui de la femme domine, il y  aura une fille avec 
la permission de Dieu. - C’est vrai, répondirent-ils. Le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- de poursuivre: «Mon Dieu sois témoin contre 
eux», puis il poursuivit: «Je vous adjure par celui qui a révélé la Torah à 
Moïse, savez-vous que les yeux de ce Prophète analphcéète dorment tandis 
que son cœur ne dort pas! - Seigneur, certes oui, dirent-ils. - Dieu sois té
moin, répliqua-t-il. Quant à mon patron, il est Gabriel, et Dieu, n’a envoyé 
un Prophète sans que Gabriel ne soit son patron» Ils s’écrièrent alors: «A 
ce point nous nous séparons de toi, car si tu avais un autre patron que 
lui, nous t’aurions suivi». Dieu à cette occasion fit cette révélation; «dis 
à qoi se déclare l’adversaire de Gabriel... jusqu'à ta fin du verset») [Coran 
II, 97] (Rapporté par Ahmedy^K

Ibn Abbas raconte: Israël (Jacob) - que Dieu le salue- souffrait sou
vent la nuit du nerf sciatique qui lui causait une douleur et une insomnie, 
maisie jour il n’éprouvait rien. II fit un vœu pour Dieu s’il le guérit, il ne 
mangerait plus de la viande collée aux os, et ses fils firent de même
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pour le suivre. C’était avant que la Torah ne fût révélée, c’est à dire que 
Jacob s’interdisait d’après sa propre décision sans se conformer à un 
enseignement. Et pour confirmer cela. Dieu demande aux fils d’Israël de 
lire la Torah -ou le Pentateuque- s’ils étaient sincères.

Dieu les met en garde de forger de tels mensonges sur Lui en 
leur disant; «Quiconque, après cela, mentira à propos d’Allah, sera vrai
ment coupable» Entre autres mensonges, il y a aussi la question du 
Sabbat que nous en parlerons plus loin, et leur prétention que Dieu n’a 
pas envoyé un autre Prophète qui appelle à Dieu fortifié par les argu
ments et les signes évidents.

Dieu ordonne à Mouhammad de Dire; «Dis-lenn «Allah est la sincé
rité même» en ce qu’il raconte et ce qu’il a fait descendre dans le Co-; 
ran comme enseignements. «Suivez le culte d’Abraham le modèle de la 
droiture, qui ne s’est jamais compromis avec les idolâtres» car aucun Pro
phète n’a apporté une religion qui soit claire et parfaite comme la 
sienne, comme II l’a dit aussi dans un autre verset; «Dis: mon Seigneur 
m’a mis dans la voie droite, m’a mis dans la vraie religion, le odte d’Abra
ham, modèle de droiture, et qui ne s’est jamais compromis avec les idolâ
tres») [Coran VI, 1611.
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’inna ’awwla baytin wuÆ‘a li-n-nâsi lalladî bibakkata mubârakan wa hu- 
dal-lirâlamîn (96) fîhi ’ayâtum bayyinâtum maqâmu ’Ibrahîma waman 
dahalahû kâna ’âminan wa li-L-Lâhi ‘ala-n-nâsi Mjju-l-bayti mani-statâ‘a 
’ilayhi sabîlan waman kafara fa’inna-L-Lâha ganiyyun ‘ani-l-‘âlamîn (97).

Le premier temple élevé pour les hommes est celui de Bekka. C’est 
une bénédiction et une lumière pour l’humanité. (96) Terre de miracles et 
de signes sacrés, c’est en même temps l’oratoire d’Abraham. Quiconque y 
pénètre, éprouvera une sécurité parfaite. En faire le pèlerinage est une obli
gation envers Allah pour quiconque en a la possibilité. Quant aux infidèles, 
qu’importe? Allah peut se passer de l’univers. (97).

La Ka'ba qui se trouve à Bekka (un des noms de La Mecque) est
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en vérité le premier temple qui ait été fondé pour les hommes. Ils y ac
complissent la prière, font leurs rites, vers laquelle ils s’orientent en 
priant et y font la retraire spirituelle. Elle fut bâtie par Abraham dont 
juifs et dirétiens prétendent suivre sa religion. C’est aussi le lieu de pè
lerinage. Ce temple est t>éni et sert de direction aux hommes.

Abou Dzarr -que Dieu l’agrée a rapporté: «Je demandai: «Ô En
voyé de Dieu, quelle est la première mosquée qui fut élevée sur la 
terre?» Il me répondit: «La mosquée Sacrée - Et après? - La mosquée Al- 
Aqsa (Jérusalem)- Combien d’années se sont écoulées entre les deux?
- Quarante ans. Là où la prière te surviendra fais-la, car où que tu te trou
veras sera un lieu de prière (Rapporté par Ahmed, Boukhari et Mous- 
üm)<^>.

Ali, de sa part, a dit que tant de temples existaient avant la Ka'ba 
mais celle-ci fut établie pour l’adoration de Dieu. Ces dires sont plus 
corrects que ceux d’AI-Souddy qu’aucun Temple n’existait avant la 
ka'ba.

«... est celui de Bekka» Bekka est un des noms de La mecque. 
Mais Ibrahim précise que Bekka est le nom donné à la Ka'ba et à la 
Mosquée, et ikrima de dire: Bekka est la Ka'ba et son entourage, en 
dehors de ces limites c’est La Mecque, une opinion soutenue aussi par 
Mouqatel Ben Hayyan. A savoir qu’on a donné à La Mecque plusieurs 
noms tels que: La Maison Antique, La Maison Sacrée, la Cité sûre, la 
Mère des cités...

«Terre de miracles et de signes sacrés» en effet on y trouve de si
gnes évidents que ce Temple a été bâti par Abraham et Dieu l’a ho
noré. Or, à l’intérieur on y trouve aussi la station d’Abraham, c’est à 
dire l’endroit où il se tenait pour achever la construction une fois les 
murs avaeint atteint une certaine hauteur alors que son fils Ismaël lui 
donnait les pierres. Cet endroit était attenant au mur du Temple, 'Omar 
Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée- l’avait retardé pendant son califat, 
vers l’est, afin de faciliter la circumambulation de sorte que ceux qui la

(1) ;Jli ?J_jl W '.C~U '.JU ¿r̂
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font n’embrouillent pas ceux qui prient, car le Seigneur nous a recom
mandé de faire une prière tout près de la station d’Abraham; «Prenez 
donc la station d’Abraham comme lien de prière») [Coran II, 125]. On a 
dit que les traces des pieds d’Abraham sur la pierre existent toujours.

«Quiconque y pénètre, éprouvera une sécurité parfaite» II s’agit de 
l’Enceinte de La Mecque où tout homme effrayé y trouve la sécurité. 
Ainsi était le cas du temps de la Jahilla, l’homme qui commettait un 
meurtre, entrait dans cette enceinte mettant autour de son cou un mor
ceau de laine, comme a raconté Al-Hassan Al-Basri. II arrivait que le 
fils de la victime y rencontrait l’assassin de son père sans pour autant 
pouvoir se venger qu’en dehors de cette enceinte.

Ibn Abbas a dit: «Quiconque cherche un lieu de protection le 
trouve à l’intérieur de l’enceinte, nriais, s’il est coupable, on l’y laisse 
demeurer sans lui donner ni à manger ni à t>oire. En quittant ce lieu, 
on l’appréhende pour le juger. Dieu a k)len montré le caractère de cette 
enceinte où règne la sécurité dans ce deux versets; «Ne voient-ils pas 
que nous avons établi une enceinte sacrée et sûre, alors que tout autour des 
gens sont enlevés?») [Coran XXIX, 67] et: «Qu’ils adorent le Sei^eur de 
cette Maison: Il les a nourris; H les a préservés de la famine; Il les a déli
vrés de la peur») [Coran CVI, 3-4].

Ibn Abbas a rapporté que, le jour où La Mecque fut conquise, ¡’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Plus d ’émigration 
(de cette ville) mais plutôt tm combat et une intention (d ’acquérir le bien). 
E t si l ’on vous invite à combattre, prenez-y part. Ce territoire Dieu l ’a ren
du sacré le jour où II a créé les cwux et la terre. Il est donc sacré à l ’égard 
de Dieu jusqu’au jour de la résurrection. On ne doit pas y  livrer combat 
après moi; et ce combat ne m ’a été autorisé qu’une seule heure, d ’une cer
taine journée, il sera donc interdit à l ’égard de Dieu jusqu’au jour de la ré
surrection. On ne doit pas couper les épines, ni poursuivre un gibier, ni 
ramasser une chose trouvée à moins de la remettre à son propriétaire qui la 
reconnaîtra, ni cueillir ses dattes» Al-Abbas s’interrogea: «Ô Envoyé de 
Dieu, à l’exception de «l’izkhir» (plante à odeur aromatique) qu’on em
ploie dans les maisons et dans certaines industries». II lui répondit: «A 
l ’exception de l ’Izkhir» (Rapporté par Boukhari et MousUm/^K

(1) Ni ^  f j i j j —j  cJU ^  Al ¿f-
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Abdullah Ben Al-Hamra' Al-Zouhari a rapporté qu’il a entendu l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire, alors qu’il se trou
vait au marché de La Mecque: «Par Dieu, tu es le meilleur territoire et le 
plus préféré à Dieu. Si on ne m’avait pas contraint à te quitter, je  ne t ’au
rais jamais quitté». (Rapporté pr Ahmed Tirmidzi Nassaf et Ibn Majaf^^ 
A savoir que plusieurs hadiths et versions ont été rapportés à ce pro
pos.

«En faire le pèlerinage est une obligation envers Allah pour quiconque 
en a la possilrilit^ D’après l’opinion unanime, c’est le premier verset qui 
prescrit le pèlerinage, malgré qu’une minorité ont dit que le verset sui
vant était plutôt le premier: «Acquittez-vous du pèlerinage et de la visite 
des lieux Saints en honunage a Allah») [Coran II, 196].

On peut déduire de plusieurs hadiths rapportés à cet égard, que le 
pèlerinage est l’un des cinq piliers de l’Islam et une obligation qu’on 
doit s’en acquitter une fois au moins dans la vie en se référant à ce 
haditti rapporté par At>ou Houraira: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- nous prêcha et dit: «O gens! Dieu vous a prescrit le pè
lerinage, accomplissez-le donc: «Un homme demanda: «Doit-on le faire 
chaque année, ô Enwyé de Dieu?» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- garda le silence, mais à la troisième fois il lui répon
dit: «Si je  dis: oui, cette obligation devra être remplie et vous ne pourrez 
plus la faire» Puis il ajouta: «Laissez-moi tranquille (sans poser torp de 
questions) tant que je  vous laisse tranquille, car ce qui causa la perte de 
ceux qui vous ont précédés, ce fut l’excès de questions et leurs divergences 
envers leurs Prophètes. Ce que je  vous ordonne de faire, faites-le dans la

jLi- aUl là* ^  Jüj tiljyüü
(Jj JlïiJi jJ 4)1
Vj S :ô l^l fji 4it ^  lHî
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mesure de votre capacité, et ce que je  vous interdis de faire, laissez-le 
(Rapporté par Ahmed et MousBm)»^^ .̂

L’homme doit accomplir le pèlerinage lui-même, et s’il est inca
pable de le faire, peut charger quelqu’un de le fiaire à sa place (en lui 
assurant les frais).

Ibn ‘Omar raconte; «Un homme demanda à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-; «Qui est, à ton a>ns, le vrai pèlerin?» II 
lui répondit: «Il est l ’homme à la tête ébouriffée et au corps puant (à came 
du long voyage)». Un autre se leva et demanda; «Quel est le meilleur 
pèlerinage?» II lui répondit «C’est celui où l’on prononce la talbia à haute 
voix et on présente les offrandes». Un troisième de demander aussi: «En 
quoi consiste la possibilité?» - La monture et le viatique, répliqua-t-il».

Ibn Abbas rapporte que l'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Hâtez-vous à accomplir le pèlerinage prescrit parce que l ’un 
d’entre vous ne saura ce qu’il lui adviendra» (Rapporté par Ahmed/^^ .

«Quant aux incrédules, qu’importe? Aliali peut se passer de runivers». 
Plusieurs interprétations ont été feites à ce sujet:

- D’après ibn Abbas; quiconque renie l’obligation du pèlerinage, 
aura mécru et Dieu n’a pas besoin de lui.

- ‘Ikrima rapporte: «Quand fut révélé ce verset: «Celui qui adoptera 
une autre religion que celle de Tlslam sera désavoué par Allah» les juifs 
s’écrièrent; «Mais nous sommes des musulmans» Le Prophète -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- leur dit alors; «Dieu a prescrit le pèlerinage 
aux musulmans à qui en a la capacité». Ils répliquèrent: «II ne nous l’a

(1) rjl«» Al
cJî jJl Al W** LŜ  C.C-« ?Al J j—j  li ^  Jl"
ïjiSÔ ùlS" J» ¿Al* ÿ   ̂ ti|».ï*i»s-«'l UJj (»jû
cf- i^b ‘(*-=«̂»=-1 u a;*

.(jJwj 0*>-î «Ijj) .uŷ M
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pas prescrit» et refusèrent toute discussion à ce sujet. Dieu alors fit 
cette révélation; «ADali pent se passer &  l’anireis».

Ali -que Dieu l'agrée a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
t)énisse et le salue- a d it «Quiconque possède la monture et le viatique et 
ne s ’acquitte pas du pèlerinage à la Maison de Dieu, peut lui importe s ’il 
mourra comme un ju if ou un chrétien».

Al-Hassan Al-Basri rapporte ces propos de ‘Omar Ben Al-Khattab; 
«J’ai pensé envoyer des hommes à toutes les régions pour s'enquêter 
de ceux qui possèdent tes moyens et n'accomplissent pas le pèleri
nage, pour leur imposer un tribut car iis ne sont pas de vrais musul
mans».

^ @  lî ÿ  iS i i  p, jïk: I
(¿ tj 'ir if i Ç i î i  ù*'* lî* ^  ^  p, l Î ' Î s

qui yâ ’ahlal-kitâbi lima takfiirûna bi ’âyâti-L-Lâhi wa-L-Lâhu sahîdun 
‘alâ mâ ta‘malûn (98) qui yâ ahlal-kitâbi lima tasuddûna ‘an sabîli-L-Lâ
hi man ’âman tabgûnahâ ‘iwajan wa ’antum suhadâ’u wamâ-L-Lâhu 
bigâfîUn ‘amma ta‘malûn (99).

Dis: O gens d’Ecritnre, pourquoi repoussez-yous les signes d’Allah 
alors qn*Il est témoin de tontes vos actions. (98) Dis: O gens d’Ecriture, 
pourquoi détoun^-yous de la yoie d’ADah ceux qui ont la foi?. Préférez- 
yous les yoies tortaea8es?s yons qui êtes en état de témoigner. Mais Allah 
n’est pas inattentif à ce que yons faites.(99).

Dieu, par ces versets, réprimande les gens du Livre infidèles qui 
se sont obstinés en reniant les signes de Dieu et détournant les 
croyants de la voie de Dieu, qui savent bien la véracité de ce que l'En- 
voyé de Dieu a apporté. II les menace en les avertissant qu'il est té
moin de toutes leurs œuvres, car ils ont contredit les enseignements 
dé leurs Prophètes et maltraité le Messager qui les met en garde 
contre ce reniement, cette ingratitude et cette obstination. Certes II les 
jugera le jour «où ni les richesses, ni les enfants ne seront utiles») [Coran 
XXVI, 88].
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yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’âmanû ’in tuti‘û fariqam mina-l-ladîna ’utû-l-kitâba 
yaruddûkum ba‘da ’imânikum kâflrîn (100) wa kayfa takfurûna wa ’an
tum tutlâ ‘alaykum ’âyâtu-L-Lâhi wa fikum rasuluhû wa man ya'tasim 
bi-L-Lâhi faqad hudiya ’ilâ sirâtim mustaqîm (101).

O croyants, si vous écoutez certains adeptes du Livre, ils vous ren
dront mécréants après que vous avez eu la foi. (100) Et comment pourriez- 
vous perdre la foi, alors que vous entendez la lecture du Livre, alors que 
l’Envoyé d’Allah est parmi vous? Celui qui se réfugie en Allah, ceM-4à est 
dans la voie droite.(101).

Dieu met en garde les croyants parmi Ses serviteurs d’ot)éir à une 
partie des gens du Livre, qui sont jaloux d’eux à cause des bienfaits 
que Dieu leur a accordés, et à cause du Prophète qu’il leur a envoyé, 
comme Dieu ie montre dans ce verset: «Beaucoup de gens du Livre, miK 
pas l’envie, souhaiteraient de vous faire perdre la foi après que vous l’avez 
eue, après que la vérité s’est manifestée à eux-mêmes») [Coran II, 109] et 
aussi dans ce verset: «O croyants, si vous écoutez certains adeptes du Li
vre, ils vous rendront mécréants après que vous avez eu la foi».

Puis Dieu avertit les croyants en leur disant: «Et comment pourriez- 
vous perdre la foi, alors que vous entendez la lecture du Livre (le Coran), 
alors que l’Envoyé d’Allah est parmi vous?» c’est à dire vous êtes loin de 
mécroire du moment que les versets de Dieu descendent nuit et jour 
sur votre Prophète qui vous les récite en vous communiquant les en
seignements. Ce verset est pareil à celui-ci: «Pourquoi ne croyez-vous 
pas en Dieu, alors que le Prophète vous appelle à croire en vore Seigneur? 
H a vraiment conclu une alliance avec vous, si vous êtes croyants») [Coran 
LVII, 8].

Dans un hadith authentifié, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dit un jour à ses compagnons: «Quels croyants ont la fo i la plus 
parfaite?. Ils répondirent: «Les anges». Il répliqua: «Et comment ne pas 
l ’avoir alors que la révélation descend sur eux» Ils rétorquèrent: «Alors
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c’est nous». Et lui de répondre; «Comment n’êtes-vous pas croyants alors 
que je  suis parmi vous». Ils lui demandèrent; «Qui a donc Ja foi la plus 
parfaite?» II répondit; «Ce sont de gens qui viendront après vous, liront les 
Livres et croiront en leur contenu» Puis il récita: «Celui qui se réfugié en 
AUah, celui-là est dans la rme droite» Cela signifie que s’attacher forte
ment à Dieu et se fier à Lui, sont à la base de toute bonne direction. 
Ce qui compte ensuite consiste à s’éloigner de toute aberration, re
chercher toujours la voie droite pour aniver au but.

i«4> 'i)  ÿ ÿ  " Î j  .¿lî» i j i -  i ^ i  ¿¡|iî (¿ t '

j d i i  ù j x i i  l i i  ^

0  ' i t  2 0
yâ ’ayÿuhâ-l-la^a ’âmànû-t-taqû-L-Lâha ^qqa tuqâtihî walâ tamûtun- 
na ’illâ wa ’antum muslimûn (102) Wa‘tasimû biMbli-L-Lâhi jami'an wa
lâ tafarraqû wadkurû ni‘mata-L-Lâhi ‘alaykum ’id kuntum ’a‘dâ’an fa 
’allafa bayna qulûbikum fa’asbahtum bi ni‘matihî ’ihwânan wa kuntum 
‘alâ safâ hufratim mina-n-nâri fa ’anqadakum minhâ kadâlika yubayyi- 
nu-L-Lâhu lakum ’âyâtihî la‘allakum tahtadûn (103).

O croyants, craigne AUah en mesrure de Sa puissance et ne mourez 
que musulmans. (102). Rest^ tous attachés au lien d’Allah et ne t o u s  diil- 
sez pas. Reconnaisse les Inoifaits d’Allah pour t o u s ,  Lui qui d’ennemis que 
TOUS étifêE, a fait l’union entre yos X«i qid, par Sa grâce, t o u s  a ren
dus frères, Dm qui, alws que t m i s  étiez au bord du gouffre de l’enfer, t o u s  

a mis en lien sûr. C’est ain» qu’Allah t o u s  montre Ses sign^. Peut-être 
TOUS mainti îdrra-Tons dans la T«e droite. (103).

Abdullah rapporté que l’Envoyé de Dieu a dit; «Craignez Dieu de la 
crainte qu’i l  mérite» consiste à Le mentionner toujours sans L ’oublier, se 
soumettre à Lui sans Lui désobéir et à Lui être reconnaissant sans être in
grat». D’après Anas, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; 
«L’homme ne craint pas Dieu de la crainte qu’i l  mérite s ’il ne contient pas 
sa langue».

Sa‘id Ben Joubaïr et Abou ‘Alya ont dit que le verset précité a été 

503

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


abrogé par celui-ci: «Craignez Dieu autant que vous le pouvez») [Coran 
LXIV, 16], mais Ali Ben Abi Talha a rapporté d’après Ibn Abbas que ce 
verset n’a pas été abrogé mais la crainte de Dieu en mesure de sa 
puissance, se rapporte au combat pour la cause de Dieu sans craindre 
le blâme de celui qui blâme, et agir avec équité même s’il est au détri
ment d’eux-mêmes, de leurs pères et de leurs enfants.

«Ne mourez que musulmans» qui signifie: suivez toujours les précep
tes de l’Islam lorsque vous vous portez bien, et vivez en sécurité ne 
mourant qu’en observant la religion, car un généreux et noble n’agit 
que selon ses bons caractères, et celui qui vit dans le vrai ou l’erreur, 
mourra croyant ou infidèle. Celui qui meurt croyant ou infidèle sera res
suscité tel qu’il était dans le bas monde.

Moujahed a raconté: «Les hommes faisaient leurs toumées pro
cessionnelles au moment où Ibn Abbas était assis portant à la main un 
bâton à la tête courbe. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- dit: «Hommes! Craignez Dieu de la crainte qui II mérite et ne mourez 
que soumis musulmans. Sachez que si une goutte du Zaqoum était versée 
dans ce bas monde, elle aurait gâté toute leur subsistance. Pensez-y, com
ment sera le cas de celui qui ne se nourrirait que du Zaqoum?» (Rapporté 
par Tirmidzi, Nassaï et Ibn M aja/^K

Abdullah Ben Amr a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Celui qui aime être éloigné de l ’Enfer et entrer 
au Paradis, ne meurt qu’en croyant en Dieu et au Jour Dernier. Qu’il se 
comporte envers les hommes comme il aime qu’ils se comportent envers 
lui».

Dans un hadith authentifié, Jaber rapporte qu’il a entendu l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire; «Que l ’un d ’entre vous ne 
meure qu’en formant une bonne idée de Dieu».

Anas raconte: «Un homme des Ansars était malade. L’Envoyé de
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Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- voulant lui rendre visite, le ren
contra au marché. II le salua et lui demanda au sujet de sa santé. II lui 
répondit; «Je me porte bien maintenant ô Envoyé de Dieu, mais j ’es
père que Dieu me pardonne car j ’ai trop péché». L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- répliqua: «Deux choses ne se réunissent 
dans le cœur d ’un malade sans que Dieu ne lui accorde ce qu’il demande: 
l ’espoir du pardon et la délivrance de la peur» (Rapporté par Al-Bazzar, 
Tirnddzi et Ibn M aja/^K

«Restez tous attachés au lien d’Allah» ce lien est l’alliance avec Dieu 
comme II le montre dans ce verset: «L’humiliation les a frappés, là où ils 
se trouvaient, à l’exception de ceux qui étaient protégés par une alliance de 
Dieu et une alliance des hommes») [Coran III, 112]. D’autres l’ont inter
prété qu’il s’agit du Coran en se référant à ce hadith concernant le Co
ran: «II est le lien solide avec Dieu et la voie droite».

«ne vous divisez pas>> est un ordre d’être toujours avec la commu
nauté sans se séparer d’elle, comme on le trouve également dans ce 
hadith cité dans le Sahih de Mouslim et rapporté par Abou Houraira. 
L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu agrée 
pour vous trois choses et méprit trois autres. Celles qu’i l  agrée: L ’adorer 
seul sans rien Lui associer, de s ’attacher fortement au pacte de Dieu sans 
se diviser et de prodiguer de bons conseils à ceux qui sont au pouvoir. Cel
les qu’i l  méprit: Les commérages, l ’excès de questions et le gaspillage des 
biens»^^K

«Reconnaissez les bienfaits d’Allah pour vous, Lui qui, d’ennemis que 
vous étiez, a fait l’union entre vos cœurs. Lui qui, par Sa grâce, vous a ren
dus frères» jusqu’à la fin du verset. Cette partie du verset fut révélée au 
sujet des deux tribus: Aws et Khazraj qu’une guerre permanente avait
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éclaté entre elles du temps de la Jahilia (période pré-islamique). Uné  ̂
animosité, des rancunes et des troubles avaient lieu de part et d’autre 
à cause de cette guerre. Lorsque l’Islam fit son apparition, une grande 
partie de ces tribus se convertit et les hommes devinrent comme frères 
s’aimant en vue de Dieu, liés les uns aux autres en vue de Dieu et 
s’encourageant mutuellment à la piété et à la crainte révérencielle de 
Dieu. Dieu dit à leur égard; «C’est Loi qui t’assâste de son secours et par 
l’intermédiaire des croyants. Il a uni leurs cœurs par une affection réci
proque. Si tu ayais dépensé tout ce que la terre contient, tu n’aurais pas uni 
leurs cœurs par une affection réciproque; mais Dieu a suscité entre eux 
cette affection») [Coran VIII, 62-63].

Les hommes des Aws et Khazraj étaient au bord d’un abîme de 
feu à cause de leur incrédulité mais II les a sauvés après les avoir diri
gés vers la foi.

Dieu a rappelé aussi Ses bienfaits à Son Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- lors de la répartition du butin de Honein. Certains 
des fidèles manifestaient leur mécontentement du partage qui n’était 
pas juste à leur regard; mais Dieu l’avait voulu. Alors {’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah {e bénisse et le salue- leur dit; «O gens des Ansars! Ne vous ai- 
je  pas trouvés égarés et Dieu vous a dirigés par moi? N ’étiez-vous pas divi
sés et Dieu vous a réunis par mon intermédiaire? N ’étiez-vous pas pauvres 
et II vous a enrichis grâce à moi?» Chaque fois qu’il leur rappelait une fa
veur, ils dirent; «Nous sommes reconnaissant^envers Dieu et Son En
voyé».

Mouhammad Ben Ishaq a rapporté d’après Yassar et d’autres, que 
ce verset fut révélé au sujet des Aws et des Khazraj; Un homme juif 
passa près d’une foule des Aws et Khazraj et fut très mécontent de les 
voir reconciliés. I{ demanda à un homme qui {’accompagnait d’aller 
s’asseoir avec eux et de leur rappeler ce qui avait eu lieu entre eux le 
jour de Bou'ath durant leur ancienne guene. L’homme s’exécuta et une 
grande haine fit alors son apparition, le sentiment tribal surgit à nou
veau, et les hommes commencèrent à ses soulever les uns contre les 
autres et ils se donnèrent un rendez-vous à un endroit appelé Al-Harra 
pour se battre. Le Prophète -qu’/Miah le bénisse et le salue- eut vent 
de leur dispute et vint auprès eux pour les calmer en leur disant; «Re
tournez-vous à votre animosité au temps de la Jahilia du moment que je  
suis parmi vous?» Et il leur récita le verset déjà mentionné. Les hommes
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regrettèrent leur comportement, se reconcilièrent, s’embassèrent et je
tèrent leurs armes.
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waltakum minkum ’ummatun yad‘ûna ’ilâ-l-hayri wa ya’marûna bi-1- 
ma‘rufi wa yanhawna ‘ani-l-munkari wa ’ûlâ’ika humu-I-muflihûn (104) 
walâ takunû ka-l-ladîna tafarraqû wa-htalafû mim ba‘di mâ jâ’ahumu-l- 
bayyinâtu wa ’ûlâ’ika lahum ‘adâbun ‘azîm (105) yawma tabyaddu wujû- 
hun wa taswaddu wujûhun fa’ammâ-l-ladîna-s-waddat wujûhuhum ’aka- 
fartum ba‘da ’imânikum fadûqû-l-‘adâba bimâ kuntum takfurûn (106) wa 
’amma-l-ladîna-byaddat wujûhuhum fafî rahmati-L-Lâhi hum fîha 
hâlidûn (107) tilka ’âyâtu-L-Lâhi natlûhâ ‘alayka bi-l-^qqi wama-L-Lâ- 
hu yuridu zulman lil-‘âlamîn (108) wa li-L-Lâhi mâ fî-s-samâwâti wamâ 
fî-l-’ard wa ’ilâ-L-Lâhi turja‘u-l-’umûr (109).

Que de vous naisse un peuple qui appelle au bien, qui ne commande 
que de bonnes actions et qui défende les mauvaises. Ce serait là un peuple 
de bienheureux. (104) N’imitez pas ceux qui, après avoir reçu les enseigne
ments d’AUah, se sont diviés et ont glissé dans les luttes politiques. Ceux-là 
subiront un châtiment exemplaire. (105) Un Jour viendra où certains visages 
s’illumineront de blancheur et où d’autres s’assombriront. A ces derniers Al
lah dira: «Ah! Vous avez versé dans l’incrédulité après avoir cru? Endurez 
maintenant les supplices qui sont réservés aux incrédules» (106) Quant à 
ceux dont le visage rayonnera de blancheur, ils seront appelés dans la grâce 
d’AUah et cela pour l’éternité (107) C’est par amour de la vérité que nous 
te lisons ces versets d’Allah. Allah ne souhaite aucun mal aux hommes.
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(108) Allah n’est - 11 pas le Maître, en effet, des deux et de la terre et 
n*est-ce pas à Lui que tout fait retour?>>(109).

Dieu exhorte les fidèles à former une communauté dont les mem
bres obtempèrent aux ordres divins en appelant au bien, ordonnant les 
autres à faire de bonnes actions et déconseillant les mauvaises. Ceux- 
là seront les bienheureux. Abou Ja‘far Al-Baqer rapporte que l’Envoyé 
de Dieu -qu’Aliah le bénisse et le salue-, après avoir récité le verset: 
«Que de vous naisse un peuple qui appeDe au bien» dit: «Le bien consiste à 
suivre les prescriptions du Coran et ma sunna».

Le but donc de ce verset est que parmi les fidèles naisse un 
groupe d’hommes qui n’aura pour mission que d’exécuter ces ordres 
bien que cela est un devoir pour tout fidèle. Dans un hadith authentifié, 
Abou Houraira rapporte que l’Envôyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Que celui d ’entre vous qui voit une chose repréhensible, la 
change par sa main, s ’il ne peut pas que ce soit par sa langue, et s ’il ne 
peut pas encore, que ce soit par son cœur, voilà le minimum de la foi». Sui
vant une variante: «En dehors de ça  il n’y  aura plus de la fo i fut-ce de la 
grandeur d ’un grain de moutarde» (Rapporté par MousUm/^K

Houdzaifô Ben Al-Yaman rapporte que le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Par celui qui tient mon âme dans Sa nmin, vous 
devez ordonner à faire le bien et interdire le repréhensible, sinon. Dieu vous 
enverra un châtiment puis vous l ’invoquerez mais II ne vous exaucera pas» 
(Rapporté par Ahmed Timüdzi et Ibn M qja/^K

Puis Dieu exhorte les fidèles en leur disant: «N’imitez pas ceux qui, 
après avoir reçu les enseignements d’Allah, se sont divisés» pour ne plus 
être comme ceux qui les ont précédés pamni les autres générations qui
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se sont divisés, se sont opposés les uns aux autres, et ceci parce 
qu’ils ont cessé d’ordonner le bien et de déconseiller le repréhensible.

Abou Amer, Abdullah Ben Yahia, raconte: «Nous avons accompli 
le pèlerinage en compagnie de Mou'awia Ben Abi Soufian. Arrivés à la 
Mecque et après avoir terminé la prière du midi, Mou'awia dit: «L’En
voyé de Dieu a -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les gens du Li
vres se sont diviés, au sujet de leur religion, en soixante-douze sectes. Cette 
communauté (musulmane) sera divisée en soixante-treize sectes dont une 
seule échappera au Feu et les autres y  seront précipitées à cause de leur di
vergence dans l ’application de la religion. De ma communauté naîtront des 
hommes dont leurs instincts les domineront comme la rage qui attaque le 
corps en n ’y  laissant aucune partie indemne». Ô Arabes! si vous n ’assume
rez pas la tâche que votre Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, vous a 
confiée en guidant les autres, il vaut mieux à l ’un d ’entre vous qu’il ne le 
fasse envers lui-même» (Rapporté par Ahmed et Abou Daoud)^^K

«Uri'jour viendra où certains visages s’illumineront de blancheur et où 
d’autres s’assombriront» il s’agit du jour du Jugement Final où les visa
ges des hommes qui avaient suivi la sunna et ne s’étaient pas séparés 
de la communauté s’éclaireraient et jouiraient de la miséricorde de 
Dieu. Mais ceux qui avaient suivi d’autres sectes qui avaient introduit 
des innovations à la religion, auraient les visages noirs. Bien que cer
tains exégètes ont précisé qu’il s’agit des hypocrites, l’étendue du ver
set s’étale sur tous les impies et polythéistes.

Dieu rappelle enfin iaux hommes que tout ce qu’il y a dans les 
cieux et sur la terre Lui appartient et II en dispose selon sa volonté et 
c^est vers Lui que tout fera retour.

Jj»l ¿)Ji :Jlî ù y ^  ^  <(OLjL-.
tijïâï-» ùy^j ùi^

r'i** (ÿ ^
Ôjf' N LS |_ÎJ

Ûl ¿fA ^ * i  iU- Uj jJ b ¿Ij
J j **Jj)

509

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


^ \<\\ r i  -'Aoj(^i> ^

-¿ i/ ijÜ f | i 4 i ;  (>^ iÿ -  ùé3 y iÿ s ü i  j i Î  ÿ i i

^ J 2  f M  o ij L i i i  j  ( 0  s A ^ i t  

s; t  \ M  t; ¿aii? -i ^

l j i £  4'S i t ÿ ^ ' i  S j î i ^ / i i  ^ . %  S ^ .  i/ê "  ; ^ t

0  o /x 2  ( i f t

Kuntum hayra ’ummatin ’uhrijat li-n-nâsi ta’murûna bi-l-ma‘rûfi wa 
tanhawna ‘ani-l-munkari wa tu’minûna bi-L-Lâhi walaw ’âmana ’ahlu-1- 
kitâbi lakâna hayral-lahum minhumu-l-mu’minûna wa ’aktaruhumu-lfâ- 
siqûn(llO) lay-yadurrûkum ’illâ ’adan wa ’in yuqâtilûkum yuwalluku- 
mu-l-’adbara tumma lâ yunsarûn(lll) ^ribat ‘alayhimu-d-dillatu ’ayna 
mâ tuqifû ’illâ bi^blim  mina-L-Lâhi wa ^blim  mina-n-nâsi wa bâ’û 
biga^bim mina-L-Lâhi wa ^ribat ‘alyhimu-l-maskanatu dâlika bi ’an
nahum kânû yakfurûna bi ’âyâti-L-Lâhi wa yaqtulûna-l-’anbiyâ’a 
bigayri ^qqin dâlika bimâ ‘asaw wa kânû ya‘tadûn (112).

Je vous ai distingué parmi les peuples comme étant le meilleur. En ef
fet, vous prescrivez le bien, vous défendez le mal et vous croyez en Allah. 
Si les gens l’Ecriture avaient la foi, il n’en vaudrait que mieux pour eux. 
S’ils comptent quelques croyants, la majorité est impie. (110). Ils ne peu
vent vous causer aucun mal, tout au plus quelques tracasseries. S’ils entrent 
en lutte avec vous, ils auront tôt fait de lâcher pied. Ils ne seront jamais 
vainqueurs. (111) L’opprobre les couvrira partout où vous les rencontrerez 
à moins qu’ils ne se soumettent à la loi d’Allah ou à celle des autres hom
mes. Ils se sont attiré la colère d’Allah et le mépris les couvre. Et cela 
parce qu’ils ont nié les signes d’Allah et mis ignominieusement à mort ses 
Prophètes. Et cela parce qu’ils se sont endurcis dans la désobéissance et 
dans l’injustice. (112).

La communauté musulmanse est certes la meilleure parmi les au
tres comme Dieu l’affirme dans le verset sus-mentionné. En quoi 
consiste cette Supériorité?
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Abou Houraira a dit; Parce que les musulmans amènent les autres 
hommes, les carcans aux cous, afin qu’ils embrassent l’Islam, c’est à 
dire qu’ils sont les plus utiles aux autres, en ordonnant le bien et dé
fendant le mal.

Quant à l’imam Ahmed, il rapporte qu’un homme demanda à l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- alors qu’i! se trouvait sur 
sa chaire: «O Envoyé de Dieu! Quel est le meilleur parmi les hom
mes?» Il lui répondit; «Il est celui qui leur donne hospitalité, craint Dieu le 
plus, ordonne à faire le bien et interdit le répréhensible et qui maintient le 
mieux le lien de parenté».

Ibn Abbas a dit qu’il s’agit de ceux qui ont émigré à Médine avec 
l'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-.

Mais ce qui est le plus correct est que ce verset concerne tout 
homme parmi toutes les générations qui observe de tels enseigne- 
ments,"bien que les meilleurs étaient sans doute les compagnons, 
viendront après eux ceux qui les avaient suivi et les suivront. Car 
lorsque Dieu a dit; «Nous avons fait de vous une conununauté éloignée des 
extrêmes»» c’est à dire l’élite «Pour que vous soyez témoins contre les hom
mes».

Dans le Mousnad le l’imam Ahmed, il est cité que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; «Vous êtes venus après 
soixante-dix communautés mais vous êtes les plus nobles et les meil
leurs auprès de Dieu» Cette communauté n’a été élue ainsi que grâce 
à son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui était le plus noble 
des autres Prophètes auprès de Dieu. Et ceci parce qu’il l’a envoyé ap
portant la religion la plus parfaite qu’il n’a donnée à aucun des autres 
Prophète et Messagers. Car quelque peu de ses pratiques qu’on 
fasse, apportera plus de récompenses et de mérites que tant d’autres 
des autres religions ne les apportent.

Il convient de mentionner à cet égard quelques hadiths que nous 
avons choisis entre autres;

-Abou Bakr As-Siddiq rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit; «Dieu m ’a accordé la faveur de faire entrer au 
Paradis soixante-dix mille membres de ma conwnunauté sans aucun compte 
à rendre, leurs visages aussi clairs que la pleine lune, leurs cœurs forment 
comme un seul cœur. J ’ai demandé davantage et Dieu m ’a donné avec cha
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cun d ’eux soixante-dix mille hommes» (Rapporté par Ahmed). Et Abou 
Bakr de commenter cela en disant: «J’ai vu que cela englobera les ha
bitants de toutes les cités et atteindra ceux qui habitent dans les val- 
lées»^^\

- Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Les différentes communautés me furent présentées, et je  vis un 
Prophète ou deux passer accompagnés d ’un groupe d ’hommes, un Prophète 
qui n’avait aucun compagnon. Puis m e grande multitude m ’apparut, je  de
mandai: «Qu’est-ceci? Est-ce ma communauté?» On me répondit: «C ’est 
Moïse et sa communauté. Regarde plutôt à l ’horizon» Je vis alors une 
grande foule. Puis on dit: «Regarde de l ’autre côté de l ’horizon, regarde 
ici et là et à tout l ’horizon» Et je~.vis une foule innombrable. On me dit 
alors: «C ’est ta communauté. Soixante-dix mille d ’entre eux entreront au 
Paradis sans qu’on leur demande compte» Certains disaient: «Est-ce de 
nous qu’il s’agit, nous qui avons cru en Dieu, qui avons suivi le messa
ger? Ou s’agit-il de ceux qui sont nés en Islam, tandis que nous som
mes nés au temps de la Jahilla (l’ignorance)?» Faisant part de ces 
propos au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, il sortit de chez 
lui et dit: «Ce sont ceux qui n’emploient pas la magie, ni l ’ornithomancie, 
n’utilisent pas les pointes du fer, mais placent leur confiance en Dieu».

Oukhacha Ben Mohsen se leva et dit; «Serai-je l’un de ceux-là? II 
lui répondit: «Oui». Puis un autre se leva à son tour et demanda: 
«Serai-je l’un d’eux? «Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui 
répliqua: «Oukacha t ’a devancé» (Rapportépar MousUm)^^K
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- ‘Outba Ben Abdul-Salanni a rapporté qu’il a entendu l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allati le bénisse et le salue- dire: «Mon Seigneur, à Lui la puis
sance et la gloire, m ’a promis de faire entrer au Paradis soixante-dix mille 
sans leur demander compte, et chacun d ’eux intercédera en faveur de 
soixante-dix mille. Puis mon Seigneur prendra dans le creux de Ses deux 
mains à trois reprises d ’autres hommes (pour les faire entrer au Paradis)» 
Omar alors proclama la grandeur de Dieu et dit: «Les soixante-dix 
mille premiers intercèdront en faveur de leurs pères, mères, enfants et 
tribus. J’espère être parmi ceux que Dieu les prendra dans le creux de 
Ses mains» (Rapporté par Tabaram)^^ .̂

- Anas rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Mon Seigneur m ’a promis de faire entrer quatre-cent mille de ma 
communauté» Abou Bakr s’écria alors: «O Envoyé de Dieu, invoque 
Dieu afin d’augmenter ce nombre». Il lui répondit: «C’est bien cela qu’il  
m ’a promis» Omar dit alors à Abou Bakr: «Ça te suffit ô Abou Bakr». 
Celui-ci répliqua: «Laisse-moi, peut t’importe que Dieu nous fasse en
trer tous au Paradis». Et Omar de répondre: «Dieu, s’il voudra, p)ourra 
faire entrer toutes Ses créatures au Paradis dans une seule poignée» 
Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors: «Omar a rai
son».

Parmi les autre hadiths qui montrent l’honneur de cette commu
nauté, et la haute considération que Dieu lui a réservée, et qu’elle est 
la meilleure de toutes les autres tant en ce bas monde que dans l’au-
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tre, il est cité dans les deux Sahihs d’après Abdullah Ben Mass'oud 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ses 
compagnons; «Ne seriez-vous pas satisfaits de former le quart des bien
heureux du Paradis?» Comme nous proclamâmes la grandeur de Dieu, 
il poursuivit; «Ou bien le tiers?», en faisant le Takbir, il dit enfin: «J’es
père que vous formiez la moitié des habitants de Paradis» (Rapporté par 
Boukhari et Mousüm/^K

Abou Houraira a rapporté: «Après la révélation de ce verset; «n y 
aura une multitude d’élus parmi les premiers arrivés * et une multitude par
mi les dernires») [Coran LVI, 39-0] l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- dit; «Vous formerez le quart des élus du Paradis, ou le tiers, 
ou la moitié, ou plutôt les deux tiers».

Abou Houraira a rapporté aussi qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Nous, venus les derniers, serons les 
premiers au jour de la résurrection. Néamoins ils ont repu le Livre avant 
nous. Ce jour (le vendredi) que Dieu leur avait prescrit, ils se sont divisés 
à son sujet, mais II nous a guidés vers ce jour, et les gens viennent par la 
suite: les juifs, le lendemain, et les chrétiens le surlendemain» (Rapporté 
par Boukhari et MousUm)^^\

Tous ces hadiths et d’autres encore se rapportent à ce verset: «Je 
vous ai distingué parmi les peuples comme étant le meilleur. En efiet, vous 
prescrivez le bien, vous défendez le mal et vous croyez en Dieu» Quir 
conque agit de même sera l’un d’eux. A cet égard Qatada rapporte 
qu’Omar Ben AL-Khattab -que Dieu l’agrée- vit dans un de ses pèleri
nages des gens appliquer ces préceptes, il récita le verset et dit: «Que
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celui qui veut être de cette communauté, observe ces prescriptions di
vines».

Quant à celui qui est loin de ces préceptes, sera l’un des gens du 
Livre que Dieu les dénigre dans ce verset: «Us ne s’interdisaient pas mu
tuellement les actions blâmables qu’ils commettaient») [Coran V, 79)].

Faisant l’éloge des fidèles et critiquant les gens du Livre, Dieu a 
dit: «Si les gens d’Ecriture avaient la foi» c’est à dire avaient cru en ce 
qui a été révélé à Mouhammad «il n’en vaudrait que mieux pour eux. 
S’ils comptent quelques croyants, la majorité est impie» qui signifie que 
peu d’entre eux avaient cru à ce qui vous a été révélé et à ce qui leur 
a été révélé, mais la plupart demeuraient des égarés, pervers et rebel
les.

Pour rassurer les fidèles croyants et leur annonçant la victoire sur 
le peuple impie. Dieu dit: «Os ne peuvent vous causer aucun mal, tout au 
plus quelques tracasseries. S’ils entrent en lutte avec vous, ils auront tôt 
fait de lâcher pied. Ds ne seront jamais vainqueurs» Ainsi était le sort des 
gens de Livre le jour de Khaibar, et avant eux les juifs de Médine des 
Bani Qainouqa’, An-Nadir et Qouraïdha, les chrétiens du pays Cham 
où les musulmans l’avaient emporté sur eux dans plusieurs combats et 
s’emparèrent de leurs royaumes pour toujours. Les musulmans demeu
reront au pays de Cham (actuellement Syrie) jusqu’ la descente de Jé
sus fils de Marie où il appliquera la religion de l’Islam et la loi que 
Mouhammad avait apportée, il brisera la croix, tuera le cochon et re
mettra le tribut. Aucune autre religion que l’Islam ne sera acceptée 
après cela.

Puis Dieu montre le sort de ces impies dans le verset suivant: 
«L’opprobre les couvrira partout où vous les rencontrerez à moins qu’ils ne 
se soumettent à la loi d’Allah..> c’est à dire l’humiliation les a frappés là 
où ils se trouvaient à l’exception de ceux qui étaient protégés par une 
alliance de Dieu et une allinace des hommes. Ils étaient aussi soumis 
au tribut et obligés à se conformer à la loi islamique. Ils vivaient sous 
la protection des musulmans tout comme ceux qui avaient conclu un 
pacte ou une trêve avec eux fut-ce avec une femme musulmane. Ils 
ont subi tout cela à cause de leurs méfaits car ils tuaient injustement 
les Prophètes et ne croyaient pas aux signes de Dieu, poussés par 
leur jalousie, leur orgueil et leur haine. Une humiliation les ont frappés 
dans ce bas monde et les frappera aussi dans l’autre.
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laysû sawâ’am min ’ahli-l-kitâbi ’ummatun qâ’imatun yatlûna ’âyâti-L- 
Lâhi ’anâ’a-l-layh wa hum yasjudûn (113) yu’minûna bi-L-Lâhi wa-l-yaw- 
mi-l-’âhiri wa ya’murûna bi-l-ma‘rûfi wa yanhawna ‘ani-l-mimkari wa yu- 
sâri'ûna fî-l-hayrâti wa ’ulâ’ika mina-s-sâliMn (114) wamâ yafalû  min 
hayrin falan yukfarûhu wa-L-Lâhu ‘alîmum bi-l-muttaqîn (115) ’inna-l- 
ladîna kafarû lan tugniya ‘anhum ’amwâluhum walâ ’awladuhum mina-* 
L-Lâhi say’an wa ’ûlâ’ika ’asMbu-n-nâri hum fîhâ hâlidûn (116) mat alu 
mâ yunfiqûna fi hâdihi-l-hayâti-d-dunyâ kamatali rihin fîhâ sirrun 
’asâbat harta qawmin zalamû ’anfusahum fa ’ahlakathu wa mâ 
zalamahumu-L-Lâhu walâkin’anfusahum yazlimûn (117).

Les gens d’Ecriture ne sont pas tous semblables. D y en a parmi eux 
qui ont le cœur ferme, qui passent leurs nuits à lire les versets d’Allah et à 
se prosterner, (113) Us croient en Allah et au jour du jugement dernier. Ils 
prescrivent le bien, réprouvent le mal et s’adonnent avec empressement aux 
bonnes œuvres. Ils sont au nombre des gens de bien. (114) Quelque bien 
qu’ils fassent, il leur en sera tenu compte. Allah sait qui le craint. (115). 
Quant aux infidèles, leurs richesses et leurs enfants n’entreront pas en ligne 
de tompte auprès d’Allah. Ils seront voués au feu étemel.(116) Leurs aumô
nes en ce bas monde ne leur vaudront aucune récompense, elles sont sem
blables à ces champs cultivés par des injustes, qui un vent chargé de gel 
anéantit. Ce n’est pas Alldh qui les a maltraités; ce sont eux qui se sont 
nuis à eux-mêmes. (117).

C e^ui est admis par ia plupart des commentateurs, est que ces 
versets furent révélés au sujet des docteurs des gens de Livre qui ont
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embrassé l’islam tels que; Abdullah Ben Salam, Assad Ben ‘Oubaïd7 
Tha'Iaba Ben Chou'ba et autres.

Ces versets signifient que tous ceux qui ont été le sujet des ver
sets précédents parmi les incrédules des gens d'Ecriture et ceux-là ne 
sont pas semblables, étant donné que les uns sont devenus croyants 
et les autres restés infidèles. C’est pourquoi Dieu a dit qu’il en est par
mi eux une communauté droite qui est soumise aux ordres divins, dont 
les membres récitent, durant la nuit, les versets de Dieu, en faisant la 
prière nocturne, invoquant Dieu et récitant le Coran dans leurs prières. 
Ils croient en Dieu, au jour dernier, ordonnent le bien, déconseillent le 
blâmable et s’empressent de faire le bien, ils sont ainsi au nombre des 
justes. Ceux-là aussi ont été mentionnés à la fin de cette sourate; 
«Parmi les gens d’Ecriture, il en est qui croient en Anah, et à la fois à ce 
qu’il Yotis a révélé et à ce qu’il leur a révélé...») [Coran 111, 199]. Dieu fait 
connaître que quelque bien que ces gens-là accomplissent, il ne leur 
sera pas dénié, car toute bonne œuvre sera rétribuée par Dieu qui 
connaît ceux qui Le craignent.

Quant aux polythéistes incrédules, ni leurs biens, ni leurs enfants 
leur seront utiles contre Dieu. Ils mériteront le châtiment qui leur est ré
servé pour l’étemité.

Puis Dieu donne l’exemple des aumônes qu’ils font en ce bas 
mçndè à un vent chargé de grêle qui est pareil à un vent de feu qui 
brûle et détruit la récolte sans en rien laisser de ceux qui se sont fait 
tort à eux-mêmes. Leurs récoltes et fruits ont été anéantis au moment 
où ces impies en ont besoin. Ainsi toutes les œuvres des incrédules 
seront vaines et aucune récompense ne leur sera accordée par Dieu. 
Dieu certes ne les a pas lésés, et ne lèse personne, mais eux, ils se 
sont nuis à eux-mêmes.

i  (,1; - i ç .  - i  - i  i l

^  0  
Si J  i  'y M  1 ^  i i i  (iiS  e r .
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yâ ’ayyuhâ-l-la^na ’âmanû lâ tattalûdû bitânatam min dunikum lâ ya’lû- 
nakum habâlan waddû mâ ‘anittimi qad badati-l-bag^’u min ’afwâhihim 
wamâ tuhfî sudûruhum ’akbaru qad bayyanna lakumu-1-’âyâti ’in kun
tum ta‘qilûn (118) hâ ’antum ’ûlâ’i tuhibbunahum walâ yuWbbûnakum 
wa tu’minûna bi-l-kitâbi kullihî wa ’idâ lakûkum qâlû ’âmannâ wa ’idâ 
halaw ‘a d ^  ‘alaykumu-l-’anâmüa mina-l-gayzi qui mûtû bigayzikiun ’in
na-L-Lâha ‘alîmum bidâti-s-sudûr (119) ’in tamsaskum hasanatun ta- 
su’hum wa ’in tusibkum sayyi’atun yafrahû bihâ wa ’in tasbirû wa 
tattaqû lâ yadurrukum kayduhwn say’an ’inna-L-Lâha bimâ ya ‘malûna 
muMt (120).

O croyants, ne choisissez vos hommes de confiance que parmi vous. 
Les infidèles mettront tout en auvre pour embrouiller vos affaires. Rien ne 
les enchante plus que de vous savoir dans la peine. La haine s’échappe de 
leurs bouches et ce que leur cœur dérobe ^ t  pire encore. Vous voilà avertis, 
si vous savez comprendre. (118) Où en êtes-vous avec ces gens-là? Vous les 
aimez et ils ne vous aiment pas. Vous croyez à tous les Livres révélés. Lors
qu’ils vous reiM̂ ontrent, ils disent: Nous croyons. Mais dès qu’ils sont seuls, 
ils se mordent les doigts de rage. Dis-leur: Mourez de rage. Car Allah 
connaît le tréfonds de vos cœurs. (119). Le moindre de vos succès les at
terre. Si vous éprouvez un revers, ils se réjouissent. Soyez fermes et crai
gnez Allah et leur hostilité restera vaine. Allah sait tout ce qu’ils 
font(120).

Dieu interdit à Ses serviteurs croyants d’établir des liens d’amitié 
avec les hypocrites en leur révélant tous leurs secrets et dévoilant 
leurs propres affaires. Ces hypocrites ne manquent pas de faire tort 
aux croyants à tout moment et de leur nuire en usant de la tromperie 
et des machinations. Pour cela, II met en garde les fidèles contre eux 
et leur ordonne de n’avoir comme conseillers et amis autres que leurs 
coreligionnaires. A cet égard Abou Sa'id Al-Khouddri rapporte que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu n’a envoyé un 
Prophète ni institué après lui un sucesseur sans que chacun d ’eux n ’ait deux
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genres de conseillers: les premiers leur ordonnent à faire du bien et les inci
tent à le faire, et les deuxièmes leur ordonnent à faire le mal et les incitent 
à le faire. Seuls seront préservés (de legarement) ceux que Dieu aura pré
servés» (Rapporté par Boukhari et N assa i/^ \

Ibn Abl Hatem rapporte qu’on a dit à Omar Ben Al-Khattab qu’un 
jeune homme de Hlra qui est digne de confiance et un scribe se trouve 
là, si tu le prends pour un sécrétaire? Il répondit: «J’aurais donc par ce 
faire un conseiller en dehors des croyants» Cela sans doute montre 
qu’il n’est pas pamnis de prendre de tels hommes qui ne sont pas mu
sulmans mais qui vivent parmi eux, comme sécrétaires et conseillers 
car ils pourraient connaître tous les secrets des mmusulmans, se mê
ler à leurs affaires personnelles et les communiquer à leurs ennemis.

Dieu les démasque en disant; «La haine s’échappe de leurs bouches 
et ce que leur cœur dérobe est pire encore» et cela en avertissant les fidè
les dê  les prendre pour amis, en leur montrant Ses signes peut-être ré
fléchiront-ils avant d’établir des liens d’amitié avec eux. Il leur dit: 
«Vous les aimez et üs ne t o u s  aiment pas» même s’ils manifestent leur af
fection car les cœurs des infidèles ne recèlent que le mal aux musul
mans. Vous, croyants, croyez aux Livres célestes, les leurs et le vôtre, 
mais eux mécroient en votre Livre et c’est vous qui devez leur garder 
rancune.

«Ds se mordent les doigts de rage» cela montre sans doute le degré 
maximal de leur haine et leur jalousie. Mais II ordonne aux fidèles de 
leur dire: «Mourez de rage» car quelque soit leur rage. Dieu ne cessera 
plus de parachever Ses bienfaits et grâces sur Ses serviteurs croyants 
en faisant triompher Sa religion. Il connaît parfaitement le contenu des 
cœurs. Il réserve la belle récompense aux fidèles et infligera le plus 
douloureux châtiment aux incrédules.

Pour mettre au clair la grande hostilité que les infidèles gardent 
aux croyants, et leur haine. Il a dit: «Le moindre de vos succès les at-

(1) ¿f» ¿1 ùl ^  (Sjj
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terre» qui signifie que si un bien arrive aux fidèles les impies s’en affli
gent car ils ne souhaitent plus un bien pour les croyants. Mais: «Si 
vous éprouvez un revers, ils se réjouissent» voilà comment ils se compor
tent envers les fidèles comme ce qui était arrivé aux musulmans à la 
bataille de Ouhod, la défaite qui réjouissait les hypocrites.

Dieu enfin exhorte les croyants et les dirige: «Soyez fermes et crai
gnez Allah et leur hostilité restera vaine» c'est à dire pour repousser leur 
mal, soyez patients, craignez Dieu et mettez votre confiance en Lui, 
Lui qui cerne les impies et les ennemis de toute part, car il n’y a ni 
force ni puissance qu’en Lui, et sachez que rien n’arrive en dehors de 
ce qu’il a décrété et prédestiné.

4  ^  ^  ù î i j j i

#  l i i j  s u i-  ùl o i i

wa’id gadawta min ’ahlika tubawwi’u-l-mu’minîna maqâ‘ida li-l-qitâ-li 
wa-L-Lâhu samî‘un ‘alîm (121) ’id hammat tâ’ifatâni minkum ’an tafsalâ 
wa-L-lâhu waliyyuhumâ wa ‘ala-L-lâhi falyatawakkali-1 mu’minûn (122) 
walaqad nasarakumu-L-Lâhu bi badrin wa ’antum ’adillatun fattaqû-L- 
Lâha la ‘allakum taskurûn (123).

Souviens-toi du matin où tu quittas les tiens pour ranger tes fidèles en 
ordre de bataille? Allah entendait et savait tout.(121) Deux groupes de sol
dats étalent sur le point de faire défection. Mais Allah raffermit leur cou
rage. C’est en Allah que les croyants doivent mettre leur confiance. (122). 
Allah vous a accordé la victoire à Bedr, malgré votre Infériorité. Observez 
les enseignements d’Allah si vous voulez qu’il vous traite en hommes recon
naissants (123).

il s’agit de la bataille de Ouhod d’après l’unanimité sauf Al-Hassan 
Al-Basri qui a précisé que c’était la bataille des coalisés.

La bataille de Ouhod eut lieu le samedi au troisième jour du mois 
ChawaI en l’an 3 de l’Hégire, bien que d’autres ont donné une date dif
férente.

La raison pour laquelle cette bataille déclencha, est que les poly-
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thésites voulurent se venger après la défaite qu’ils avaient subie le jour 
de Badr où un bon nombre de leurs notables furent tués, et où les mu
sulmans s’emparèrent de la caravane à la tête de laquelle se trouvait 
Abou Soufian. Les fils de ces hommes tués ainsi que les chefs des 
Qoraïchites qui restaient en vie dirent à Abou Soufian: «Prends tout 
cet argent et dépense-le pour la lutte contre Mouhammad» En effet ils 
purent préparer une année formée de 3000 combattants et marchèrent 
pour camper près du mont Ouhod en face de Médine.

A Médine, après la prière du vendredi, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- consulta les fidèles: Devait-il sortir pour affronter 
l’ennemi ou rester à Médine? Abdullah Ben Oubay lui répondit qu’il 
vaut mieux rester à Médine, si les polythéistes restaient où ils étaient, 
ils nous épargneraient leur mal, mais s’ils voulaient entrer à Médine, 
les hommes les battraient et les jeunes et les femmes leur jetteraient 
une envolée de pierres. Enfin s’il retoumaient, ils se seraient déçus.

Les fidèles qui n’avaient pas pris part au combat le jour de Badr 
lui proposèrent de sortir à leur rencontre. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- entra chez lui, puis sortit en portant l’heaume sur 
la tête. Quelques-uns des fidèles regrettèrent d’avoir proposé la guerre 
et lui dirent: «Peut-être nous t’avons contraint au combat? Ô Envoyé 
de Dieu, si tu veux nous restons à Médine» Il leur répondit: «Il ne sied 
plus à un Prophète qui a porté son armure de reculer jusqu’à ce que Dieu 
lui donne un gain de cause.»

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- quitta Médine à la 
tête d’une armée fbnnée de mille combattants. Arrivés à Al-Chawt, Ab
dullah Ben Oubay rebroussa chemin avec le tiers de cette armée irrité 
parce qu’on n’a pas adopté sa propostion. Lui et ses compagnons dis
ent: «Si nous savions combattre nous vous aurions suivi mais nous 
croyons que vous n’êtes pas dans la mesure de combattre» Quant à 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et les autres fidèles, 
ils poursuivirent leur marche jusqu’à ce qu’ils arrivèrent au versant de 
la vallée où ils campèrent de sorte que le mont Ouhod les protège de 
derrière. Il dit aux fidèles: «Ne commencez pas le combat avant que je 
vous l’ordonne».

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se prépara pour 
le combat, ordonna aux archers qui étaient au nombre de cinquante
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sous le commandement de Abdullah Ben Joubaïr, le frère de Bani Amr 
ben Awf de garder le sommet du mont et leur dit: «Repoussez par vos 
flèches les cavaliers de l’ennemi car nous n’allons pas être devant 
vous, surtout, ne bougez pas même si la victoire serait la nôtre ou la 
leur. Ne quittez jamais vos places même si nous subirons la défaite». 
Il mit à la tête d’une partie de l’armée Mouss'ab Ben ‘Oumayr en lui 
confiant l’étendard, et autorisa en ce jour-là aux jeunes de prendre part 
au combat.

Dans le camp adverse, l’armée était composée de 3000 fantassins 
et de cent cavaliers dont leur moitié se trouvait à droite sous le 
commandement de Khaled ben Al-Walid, et l’autre était à gauche et à 
la tête était Ikrima Ben Abou Jahl. Ils confièrent le commandement et 
l’étendard à Bani Abd Eddar. Nous détaillerons plus loin le déroule
ment du combat (voir le verset n: 151).

«Deux groupes de soldats étaient sur le point de faire défection» il 
s’agit, selon les dires de Jaber Ben Abdullah, de deux tribus: Banou 
Haritha et banou Salama.

Dieu ensuite rappelle aux fidèles la victoire qu’il leur avait accor
dée à  Badr: «Alalh t o u s  a accordé la victoire à  Bedr malgré votre infério
rité» Cette bataille eut lieu le vendredi au dix-septième jour du mois de 
Ramadan en l’an 2 de l’Hégire. Ce jour du discemement entre la Vérité 
et l’erreur où Dieu a rendu sa religion puissante, dénigré le poly
théisme et vaincu les impies alors que les fidèles ne comptaient pas 
plus que 313 hommes y compris deux cavaliers et un seul chameau, 
et tes autres étaient mal équipés, qui avaient affronté une armée de 
1000 guerriers bien équipés et qui avaient à  leur disposition un grand 
nombre de montures et de richesses. Et ceci afin que les croyants sa
chent que la victoire ne vient que de Dieu en leur donnant un autre 
exemple et leur rappelant le jour de la bataille de Honein «quand vous 
êtes fiers de votre grand nombre, celui-ci ne vous a servi à  rien».

Dans son Mousnad, l’imam Ahmed a rapporté que Simak a enten
du ‘lyad Al-Ach‘ari raconter: «J’ai participé au combat Al-Yamnouk où il 
y avait à la tête de notre armée cinq commandants. Omar nous dit 
alors: «Si le combat est inévitable prenez pour commandant Abou ‘Ou- 
bayda». On lui envoya une lettre afin qu’il nous secoure par un renfort, 
vu que notre situation était très difficile, il nous répondit: «J’ai reçu vo
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tre lettre et je viens par le présente vous désigner un chef qui est plus 
puissant et dont i’amnée est la meilleure. II est Dieu à Lui la puissance 
et ia gloire, implorez Son secours, car Mouhammad -qu’Allah ie bé
nisse et le salue-, a été rendu victorieux le jour de Badr à la tête d’une 
année qui était très inférieure à la vôtre. Lorsque vous recevez ma let
tre-ci. combattez l’ennemi sans jamais me consulter.» En effet nous 
avons battu l’ennemi, chassé à une distance de quatre parasanges et 
acquis un grand butin».

A savoir que Badr est un endroit situé entre La Mecque et Médine 
où il y a un puits qui a été creusé par Badr Ben An-Narayne.

• ¿ j c :  S ;  s  J i  c ^ j ü i  i l
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’id taqûlu li-l-mu’minîna ’alan yakfîyakum ’an yumiddakum rabbukum 
bi talâtati ’âlâfîm mina-l-malâ’ikati munzalîn (124) balâ ’in tasbirû wa 
tattaqû wa ya’tukum min fawrihim hâdâ yumididkum rabbukum  
bihamsati ’âlâfîm mina-l-malâ’ikati musawwamîn (125) wamâ ja‘alahu-L- 
Lâhu ’illâ busrâ lakum walitatma’inna qulûbukum bihî wamâ-n-n-nasru 
’illâ min ‘indi-L-Lâhi-I-‘azîzi-l-^kîm (126) liyaqta‘a tarafam mina-l-lad 
îna kafarû ’aw yakbitahum fayanqalibû hâ’ibîn (127) laysa laka mina-1- 
’amri say’un ’aw yatûba ‘alayhim ’aw yu‘addibahum fa ’innahum  
zâlimûn (128) wa li-L-Lâhi mâ fî-s-samâwati wamâ fî-l-’ardi yagfiru li- 
may-yasâ’u wa yu‘addibu may-yasâ’u wa-L-Lâhu gafûru-r-raMm (129).

Tu disais aux fidèles pendant le combat: «N’est-ce pas assez que votre 
Seigneur relève vos courages par trois mille anges descendus du ciel?» (124) 
Bien mieux. Si vous êtes fermes dans votre foi et si vous craignez Allah, 
vos ennemis peuvent fondre soudainement sur vous, Allah vous donnera le
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concours de cinq mille anges d’élite. (125) Allah n’a agi ainà que pour yous 
donner confiance et affermir vos cœurs. Il n’y a qu’Allah, tout-puissant et 
sage, qui puisse donner la yictoire. (126) Soit qu’il provoque une scission 
dans le camp des infidèles, soit qu’il les mette en déroute. Ceux-ci s’en re
tourneront, défaits. (127) Cela ne te concerne pas. Bien que coupables, c’est 
à Allah seul qu’il appartint de leur pardonner ou de leur faire expier leurs 
fautes. (128) Allah est le Maître des cieux et de la terre. Il absout qui 11 
veut et châtie qui II veut. En vérité, Allah est miséricordieux et clément. 
(129).

Cette promesse de Dieu, était-elle le jour de Badr on celui de Ou
hod? Deux opinions ont été données à ce sujet;

La première:

Ibn Jarir a dit que le verset; «Tu disais aux fidèles pendant le 
combat...» se rapporte à celui qui le précède; «Allah nous a accordé la 
yictoire à Bedr». Cette opinion a été soutenue par Al-Hassan et Al-Ra- 
bi' Ben Anas qui a ajouté; «Le jour de Badr Dieu a aidé les croyants 
avec mille anges puis avec d’autres dont le nombre a atteint à la fin 
cinq mille». Si l’on objecte et dit quelle relation existe entre ce verset 
et un autre cité dans la sourate du butin où Dieu parle de la bataille de 
Badr et dit: «Votre Semeur ne resta pas insensible à vos prières: «Je vous 
donne Fappui, dit-il, de mille anges en file ininterrompue...») [Coran VIII, 
9J? La réponse est la suivante: Le nombre mille cité dans ce verset ne 
contredit pas le nombre trois mille cité dans le verset n: 124 cité dans 
cette sourate. Car il faut entendre par; mille en file ininterrompue, un 
mille à la suite d’un autre.

On peut en déduire que ce renfort de ces anges se rapporte à la 
bataille de Badr où ils ont combattu à côté des musulmans.

La deuxième:

Quant à Moujahed, Ikrima et Ad-Dahak, ils ont jugé qu’il s’agit de 
la bataille de Ouhod lorsque Dieu rappelle à Son Prophète Son se
cours en lui disant; «Souviens-toi du matin où tu quittas les tiens pour ran
ger tes fidèles en ordre de bataille...». Ce renfort n’a pas été complété 
par les cinq mille anges car, dans ce combat, les musulmanms avaient 
pris la fuite.
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Bien que la première, s’avère plus correte, Dieu est le plus savant.

«Si vous êtes fermes dans votre foi et si vous craignez AUah...» qui si
gnifie: Si vous être patients dans le combat des incrédules et vous 
craignez Dieu en obtempérant à Ses ordres, «Allah vous donnera le 
concours de cinq mille anges d’élite» ou suivant une autre interprétation: 
«cinq mille anges marqueurs» c’est dire qui se donnent des marques 
distinctives au moyen de touffes de laine blanche sur leurs turbans et 
sur les toupets de leur cheveux comme a précisé Ali Ben Abi Taleb.

En commentant cela Ibn Abbas a dit: «Le jour de Badr, les anges 
portaient des turbans blancs en laissant ia bande flotter sur leurs dos, 
et le jour de Honain, leurs turbans étaient rouges. Mais en fait, les an
ges n’ont pris part au combat et battu les impies qu’à Badr.

«Dieu n’a agi ainsi que pour donner confiance et affermir vos cœurs» 
c’est à dire que Dieu n’a promis aux fidèles de leur envoyer des anges 
que pour leur annoncer une heureuse nouvelle et tranquilliser leurs 
cœCrrs par la victoire qu’il allait leur accorder, èt qui en est seul ca
pable. En d’autres termes, II pourra seul triompher sur Ses ennemis 
sans le concours des fidèles, mais II l’a fait pour les pousser à combat
tre dans sa voie comme il l’affirme dans un autre verset: «Il en est ain
si: si Dieu l’avait voulu, il se serait débarrassé d’eux, mais n  a voulu vous 
éprouver les uns par les autres») [Coran XLVIl, 4]. ,

Donc Dieu ordonne aux croyants de combàttre, et par leur inter
médiaire: «Soit qu’n  provoque une scission dans le camp des infidèles, soit 
qu’n  les mette en déroute» c’est à dire afin de tailler en pièces ou de 
culbuter une partie des incrédules et qu’ils repartent vaincus sans pou
voir réaliser leur projet.

II fait connaître ensuite à Son Prophète que tout revient à Dieu qui 
est maître de Ses décisions. II lui dit: «Cela ne te concerne pas» tout 
comme II lui a dit dans d’autres versets pour affirmer cela: «Seule t’in
combe la communication du message prophétique, le compte final nous ap
partient») [Coran XIII, 40] et: «Il ne t’incombe pas de diriger les 
incrédules. Dieu dirige qui II veut») [Coran II, 272] et aussi: «Tu ne diri
ges pas celui que tu aimes, mais Dieu dirige qui II veut») [Coran XXVIII, 
56].

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- n’avait pas le droit de
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juger les Incrédules, car, comme le montre le verset. Dieu pourra: ou 
bien revenir vers eux en les dirigeant après leur égaremnet, ou bien 
les châtier dans les deux mondes parce qu’ils sont injustes.

Al-Boukhari rapporté qu’IBn Omar a dit: «L’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- ne cessait d’appeler la malédiction de Dieu 
sur les impies en citant leurs noms jusqu’à ce que ce verset fût révélé: 
«Cela ne te concerne pas». Il a rapporté aussi d’après Abou Houraira, 
que lorsque l’Envoyé de Diue -qu’Allah le bénisse et le salue- voulait 
invoquer Dieu en faveur de quelqu’un ou maudire quelqu’un, il le faisait 
dans son qounoute en se relevant de l’inclinaison, après avoir dit: 
«Dieu écoute ceux qui le louent, notre Seigneur à Toi la. louange Mon 
Dieu, sauve Al-Walid Ben Al-Walid, Salama Ben Hicham, ‘Ayach Ben 
Abi Rabi'a et les faibles parmi les croyants. Mon Dieu, agis avec vio
lence contre la tribu de Moudar et accable-la par la disette comme les 
années de Joseph» Il faisait cela à haute voix et disait parfois dans la 
prière de l’aube: «Mon Dieu, maudis un tel, et un tel», en les désignant 
par leurs noms ainsi quelques tribus des arabres jusqu’à ce que Dieu 
lui révélât: «Cela ne te concerne

L’imam Ahmed a rapporté d’après Anas que le jour de la bataille 
de Ouhod, une incisive du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- fut 
cassée et son sourcil blessé, et le sang coula sur son visage. II dit: 
«Comment un peuple peut-il réussir en maltraitant son Prophète de la sorte 
alors qu'il l ’appelle à Dieu?» Dieu alors lui révélai Cela ne te concerne 
pas». Up hadith pareil a été rapporté par Qatada.

Dieu rappelle aux hommes «qu’n  est le Maître des cieux et de la 
terre» et ce qu’ils contiennent et leurs habitants ne sont que Ses escla
ves. «n absout qui II veut et châtie qui n  veut» Car il dispose de tout, 
personne ne s’oppose à Son jugement. Il interroge les hommes et II 
n’est jamais interrogé

p i  '¿i 

¿3*1 'J î  ^
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0 o ! ^ \  Q  jç'Vt c ^  oi
yâ ’ayyuha-l-ladîna ’âmanû lâ ta’kulû-r-ribâ ’ad‘âfam m u ^ ‘afatan wa-t- 
taqû-L-Lâha la‘allakum tuflihûn (130) w-attaqû-n-nâra-l-latî ’u‘iddat lil- 
kâfîrîn (131) wa ’atfû-L-Lâha wa-r-rasûla la‘allakum turMmûn (132) wa 
sâri‘û ’ilâ magfiratim mir-rabbikum wa jannatin ‘ar^hâ-s-samâwâtu wa- 
l-’ardu ’u‘iddat li-l-muttaqîn (133) ’al-ladîna yunfiqûna fî-s-sarrâ’i wa-d- 
^rrâ’i wa-1-kazimîna-l-gayza wa-l-‘âfîna ‘ani-n-nâsi w-AL-Lâhu yuWbbu- 
1-mulKinîn (134) w-al-ladîna ’idâ fa‘alû fâWsatan ’aw zalamû ’anfusahum 
dakarû-L-Lâha fas-tagfarû lidunûbihim wa may-yagfiru-d-dunûba ’illâ-1- 
Lâhu walam yusirrû ‘alâ mâ fa‘alû wahum ya‘lamûn (135) ’ûlâ’ika ja- 
zâ’ûhum magfiratun mir-rabbihim wa jannâtun tajrî min tahtihâ-l-’anhâ- 
ru hâlidîna fîhâ wa ni‘ma ’ajru-l-‘âmilîn (136).

O croyants, ne pratiquez pas l’usure en mutlipliant démesurément vo
tre capital. Craignez Allah, si vous voulez vivre heureux. (130) Redoutez le 
supplice du feu réservé aux insoumis. (131) Soumettez-vous à Allah et au 
Prophète. Peut-être obtiendrez-vous la miséricorde d’Allah (132) Hâtez- 
vous de gagner l’indulgence de votre Seigneur et le paradis, aussi vaste que 
les cieux et la terre, qu’Allah réserve aux vertueux. (133) Les vertueux qui 
distribuent leurs biens, qu’ils soient à l’aise ou dans la gêne, qui vainquent 
leur colère et qui pardonnent à autrui. Allah aime les cœurs généreux. (134) 
Les vertueux qui, lorsqu’ils commettent une mauvaise action ou se nuisent à 
eux-mêmes, appellent Allah et implorent Son pardon pour leurs péchés. Car 
qui peut effacer les péchés des hommes si ce n’est Allah? Les vertueux qui, 
de propos délibéré, ne persévèrent pas dans le mal. (135). Ceux-là auront 
pour récompense le pardon d’Allah et pour séjour éternel des jardins arrosés 
d’eau vive. Quelle belle récompense pour les hommes de bien. (136).

Dieu le Très haut interdit à Ses serviteurs croyants de pratiquer 
l’usure en produisant plusieurs fois leur capital. A l’ère préislamique -la 
Jahiliah- et à l’échéance des dettes, le créancier disait à son débiteur: 
ou tu payes out tu augmentes le montant de la dette. Si le débiteur ne
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pouvait s’en acquitter, le créancier lui accordait un délai supplémen
taire et ajoutait les intérêts. Ainsi au fil des jours, capital et intérêts 
pouvaient atteindre les multiples du montant de la dette. Dieu ordonne 
à Ses serviteurs de le craindre, peut-être seront-ils heureux dans la vie 
présente et dans l’au-delà.

Puis II les menace du feu afin de l’éviter en leur disant; «Redoutez 
le supplice du feu réservé aux insoumis» en les exhortant à Lui ot>éir ainsi 
à Son Prophète leur promettant sa miséricorde. Il les porte à s’empres
ser de faire toutes les œuvres pies et de se rapprocher de Lui pour ob
tenir comme récompense un paradis large comme les cieux et la terre 
préparé pour ceux qui le Craignent.

On a dit que ce Paradis se trouve sous la voûte du Trône dont sa 
largeur est égale à sa longueur. Dans un haditti authentifié l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le saluer a dit: «Lorsque vous implorez Dieu, 
demandez-Lui de vous accorder le Firdaws qui est la partie supérieure du 
Paradis dont son plafond est le Trône du Miséricordieux, et d ’où prennent 
source les fleuves du Paradis»^

Dans son Mousnad, l’imam Ahmed rapporte que Héraclius avait 
demandé par écrit à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-; 
«Tu m’appelles à un Paradis large comme les cieux et la terre, où se 
situe donc l’Enfer?» Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ré
pondit; «Gloire à Dieu! Lorsqu’il fa it jour où va la nuit?».

Cette réponse comporte deux aspects;

1 - Le sens ne nous implique pas de renier l’existence de la nuit 
dans un certain endroit si on ne la voit pas quand il fait jour, même si 
on l’ignore. Ainsi l’Enfer est là où Dieu à Lui la puissance et la gloire 
veuille qu’elle soit. Ce qui est très logique.

2 - Il se peut, dans un autre sens, que si le jour enveloppe une 
moitié du globe terrestre, la nuit se trouve dans l’autre moitié. Ainsi le 
Paradis pourra être au ciel le plus élevé sous le Trône et dont sa lar
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geur, comme Dieu le décrit, comme les cieux et la terre, et l’Enfer se 
trouve dans l’abîme.

II n’y a là aucune contradiction entre la largeur du Paradis et l’exi
stence de l’Enfer. Et Dieu est le plus savant.

A qui ce Paradis est réservé:

- «Aux vertueux qui distribiœnt leurs biens, qu’ils soient à l’aise ou dans 
la gêne» C’est dire qui dépensent leurs richesses en aumône qu’ils 
soient aisés ou pauvres, à l’état de la maladie ou d’une bonne santé, 
dans l’activité et dans la paresse, bref en toute circonstance comme 
Dieu le montre dans ce verset: «Ceux qui dépensent leurs biens, la nuit et 
le jour, en secret et en public») [Coran II, 27] c’est à dire qu’aucune autre 
préoccupation ne les empêche d’obéir aux ordres de Dieu, de dépenser 
pour obtenir Sa satisfaction, de faire la charité aux autres etc....

-«(A ceux) qui vainquent leur colère et qui pardonnent à autrui» c’est 
à dire au moment de leur colère, ils se comportent avec clémence 
sans répondre au mal par le mal, envers ceux qui leur nuisent. II a été 
cité dans une Tradition que Dieu a dit: «O fils d’Adam! Souviens-toi de 
Moi quand tu t’irrites, Je me souviendrai de toi quand Je m’irrite contre 
toi et pour t’épargner ma vengeance».

Plusuieurs hadiths ont été rapportés à ce propos dont nous citons 
quelques-uns:

- Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «L ’homme fort n’est pas celui qui bat les gens, 
mais il est celui qui se maîtrise quand il est en colère». (Rapporté par Ah- 
med)̂ >̂

- Abdullah a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Lequel d ’entre vous préfère à ses propres biens les biens 
qu’il laissera à ses sucesseurs?» On lui répondit: «O Envoyé de Dieu! II 
n’en est pas un parmi nous pour préférer à ses propres biens les biens 
qu’il laissera à ses successeurs. II répliqua: «Sachez que les biens d ’un

(1) XOAJI ^s:JÜ  je- 4it je
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homme sont ceux qu’il a dépensés en aumône, e t les biens de ses succes
seurs sont ceux qu’il a conservés» (Rapportépar Àkm ed/^K

- Anas a rapporté d’après son père que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui se maîtrise au moment où il peut 
agir. Dieu l ’appellera devant tout le monde pour lui accorder la faveur de 
choisir la houri qu’il voudra» (Rapporté par Ahmed^^K

- En commentant ce vereet «Qui vainquent leur colère» Abou Hou
raira a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Celui qui se maîtrise au moment où il peut se venger, Dieu remplit son 
cœur de fo i et de sécurité».

- «(A ceux) qui pardonnent à autrui» c’est à dire ceux qui, ayant 
nnaitrisé leur colère sans se venger, pardonnent à ceux qui leur cau
sent un certain préjudice, sans garder aucune rancune contre eux, et 
tel est le sommet de la clémence. «Allah aime les cœurs généreux» et 
ceux qui font le bien.

Dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Il y  a trois choses, j ’en jure par Dieu, qu’elles seront 
réalisées: Toute aumône ne saura diminuer les biens de l ’homme, tout 
homme qui pardonne aux autres. Dieu le rendra plus puissant, e t tout 
homme qui fa it  preuve de sa modestie. Dieu l ’élévera de degrés auprès de 
Lui»(^\

- Oubay Ben Ka'b rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Celui qui aime occuper la plus haute demeure

(1) ¿fi JU 
JL. NI U Al L ^  aJ[ JL. 
iiU> iJUU c-dU ^  aJ[ aÎjIj JL. ’ÜJ Ji^î ^  ^  4j\ l ^ l i  :JU

U *̂1 iliîjljJ U

(2) (JiS' :Jli ¿1 J_^j ùi ^  ^  3\ju> J ^  tX ^Î fU)ll Jli
ij\ lŷ  t/JJJ l t ^

.fcLi

(3) "̂1 jj«*i 1*̂  ̂ >àl -slj lÂîAv» jU (•—>*1
•l<àl *«ij 4i ¿->ly ¿fi

530

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


(au jour de la résurretion) et les plus hauts degrés, qu’il pardonne à celui 
qui l'a opprimé, qu’il donne à celui qui l ’a privé et qu’il maintienne le lien 
avec celui qui l ’a rompu» (Rapporté par Al-Hakem/^K

- (A ceux qui) lorsqu’ils commettent une mauvaise action ou se nuisent 
à eux-mêmes, appelent Allah et implorent Son pardon pour leurs péchés» 
c’est à dire une fois qu’ils commettent un péché, ils reviennent à Dieu 
repentants et implorent Son pardon.

A ce propos, Abou Houraira a rapporté que le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit, en attribuant ces paroles au Seigneur: 
«Un homme a commis un péché e t a invoqué Dieu: «Grand Dieu! Par
donne-moi mon péché» Dieu le Béni et le Très Haut répond: «Mon servi
teur a commis un péché et a su qu’il a un Seigneur qui absout le péché ou 
châtie celuijqui Va commis». Puis le même homme a commis un autre pé
ché et dit: «O Seigneur, pardonne mon péché» Dieu le Très Haut répond: 
«Mon serviteur a commis un péché et a su qu’il a un Seigneur qui absout 
les péchés et châtie celui qui les commet». Puis pour la troisième fo is, le 
même homme commet un péché et dit: «Seigneur, j ’ai commis un péché, 
pardonne-moi» Dieu le Béni et le Très-Haut lui répond: «Mon Serviteur a 
commis un péché et a su qu’il a un Seigneur qui absout les péchés et châtie 
qui les commet. J ’ai pardonné à Mon serviteur, qu’il fasse ce qu’il veut» 
(Rapporté par Ahmed/^^.

Ali -que Dieu l’agrée- rapporte: «Chaque fois que j ’entendais un

(1) ùl ¿fj'i :JU 4)1 ùl jf -  ^  j^LwJI tijj 
Cj* cy' toU-j-iJI ^ ¿iyj ùLiJI cjytw.

.Î4«Jaî

(2) SWj ùii ^  tAiP 4)1 Jlî 
Lj AÎ ùî | Î«i Ljj  Jp 4)1 JU» »jiê\i U i c-îiî v j  '• J l"  
Ljj c . l ^  ; JUi Lii ^  C j j À î  ai k> JLatLj j à J u  

iiSXjtà iZijii- ai *j i^jJI jü i Uj ■*] ùl Jl^ ciyipli 
a] ùî ^  y  JUi jipU Ui cJL^p ^'1 v j  :JlÂi b i  ,*j
Lii C..1.«.P tyJ :JlÂi jii-î LJj t^-ill yüi Lj
Oî 1 1̂ ^ X f^ l Aj t^JÜI jÀju b j *J ùl jtJLp (J JLfP 3^ 4)1 jL î i sjÀi\j

. (»Lii U J.«jtJli jLmI o jip
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hadith de la tx>uche de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue-, j'en tirais un bon parti. Si je l’entendais d’un autre que lui, j ’adju
rais son rapporteur de son authenticité afin que je l’admette. Une fois 
Abou Houraira m’a raconté qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- dire: «Tout homme qui commet un péché puis fa it 
ses ablutions, prie deux rak'ats et implore le pardon de Dieu, Dieu lui par
donne.» (Rapporté par Ahmed, Ibn Hibban et les auteurs des Sunans/^^ 
Ce qui confirme ce hadith est un autre cité dans le Sahih de Mousiim 
rapporté par le prince des croyants Omar Ben Al Khattab dans lequel il 
raconte qu’il a entendu le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
dire: «Pas un fidèle ne fa it des ablutions intègres puis dit: «J’atteste qu’il 
n’y  a d ’autre divinité que Dieu, l ’Unique, Il n ’a pas d ’associés, et f  atteste 
que Mouhammad est Son serviteur et Son Envoyé, sans que les portes du 
Paradis ne soient ouvertes devant lui pour y  entrer par laquelle il voudra». 
(Rapporté par Mousüm

Abou Bakr -que Dieu l’agrée- a rapporté que le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Ne cessez jamais de prononcer la profession 
de la fo i et d ’implorer le pardon car Ibliss a déclaré: «J’ai fa it périr les 
gens en leur suggérant les péchés et ils m ’ont fa it périr par l ’attestation 
qu’il n ’y  a d ’autre divinité que Dieu et l ’imploration du pardon. Lorsque je  
les ai vus agir ainsi, je  les ai fa it périr par leurs passions croyant qu’ils 
sont dans la voie droite» (Rapportépar Abou You*la)^^K

(1) »Li U. Al ^  ^
1̂)1 WÎ î ïîJU» lili ù

Ljj (-jJjj Jjfj L*| ;Jlî ¿il
X ^ l  o l j j)  |a3 jÂp i j s r j  ’j e -  ¿il j  ^

(jilj
(2) ^  ^ 1  jf- jî*' ¿jf- ^  t i j j  

Al M ùl J.(-î>l jl _ ^jri ■As>-I ¿y : Jlî
Î-jL«JÜ1 i l i^ l  < l̂_ l̂ *i i l—»«-à aJû  ùl

.uLi l^î ^

(3) lj> ti cjLUï-'yij Al 'Jl 4  (» ^ 1  ;JU ^  ^  ^

L«-l» (jLiii^oVlj Al "̂1 C-^i*l :Jli ÙÜ 1.».̂  ;«
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Abou Sa'id rapporte que le Prophète -qu’Allah le t>énisse et le sa
lue- a dit: «Iblis dit: «Seigneur, je  jure par Ta puissance, je  ne cesse de ten
ter les fils d ’Adam tant qu’ils sont en vie». Le Seigneur lui répondit: «Je 
jure par Ma Majesté et Ma Puissance, je  ne cesserai de leur pardonner 
tant qu’ils implorent Mon pardon».

Certes Dieu est celui qui absout les péchés tant que les hommes 
ne persévèrent pas dans le mal en s'entêtant alors qu’ils savent. Ils . 
doivent donc revenir à Dieu en se repentant afin qu’ils obtiennent l’ab
solution de leurs péchés comme Dieu l’affirme dans plusieurs versets, 
notemment ceux-là:

- «ne saTent-ils pas que Dieu accueille le repentir de Ses serviteurs») 
[Coran IX, 104}.

- «Quiconque fait le mai ou se fait tort à luinnême et demande ensuite 
pardon à. Dieu, toruvera Dieu clément et Miséricordieux») [Coran IV, 
1101.

Ceux-là obtiendront leur récompense: un pardon de leur Seigneur; 
des jardins où coulent les ruisseaux où ils demeureront pour l’étenmité. 
Telle est la t>eMe récompense que Dieu a réservée à Ceux qui font le 
bien».

s s  ( ,^ 'É  à  1 4 J

I j i Î i  "3j " Î j  l iJ J y  uiM  SÇ 'Ü  ( ^ 1

ijL'i; iSi g; feVi ¿ iiS  iU i ^

ijui; u È  -ai 44 -i ÎTiiî. ^  ^

'S  "iî 'f i  Q j SÎÎJÎ 0  

Bjsîs ci J j  ù ; ^
Siim

qad halat min qablikimi sunanun fasîrû fî-l-’ar^ fa-n-zurû kayfa kâna 
‘âqibatu-l-mukaddibîn (137) hâdâ bayânun li-n-nâsi wa hudan wa
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maw'izzatul-iilmuttaqîn (138) walâ tahinû walâ ta^anû wa ’antumu-I- 
’a'iawna ’in kuntimi mu’ininîii (139) ’in yamsaskum qarhun faqad massa- 
1-qawma qarhum mitluhû wa tilka-l-’ayyâmu nudâwiluhâ bayna-n-nâsi 
wa liya‘lama-L-Lâhu-l-ladîna ’âmanû wa yattahida minkum suhâdâ’a w- 
AL-Lâhu lâ yuWbbu-z-zâlimîn (140) wa liyuma^sa-L-Lâhu-l-ladîna  
’âmanû wa yamMqa-l-kâfirîn (141) ’am ^sibtum  ’an tadhuIû-1-ljannata 
wa lammâ ya‘lami-L-Lâhu-l-ladîna jâhadû minkum wa ya‘lama-s- 
sabirîn (142) wa laqad kuntum tamannawna-l-mawta min qabli ’an tal- 
qawhu faqad ra’aytumuhu wa ’antum tanzurûn (143).

Que d’expériences humaines ont été réalisées avant vous. Courez le 
monde. Rendez-vous compte des châtiments qu’ont éprouvés les incrédules. 
(137) C’est un avertissement pour les hommes. C’est un avis et une leçon 
pour ceux qui craignent. (138) Ne vous laissez pas abattre, ne vous lamen
tez pas, et vous aurez le dessus si vous avez la foi (139) Si un revers vous 
atteint, dites-vous que d’autres en ont subi aussi. C’est la loi commune, for
tune et infortune se succèdent parmi les hommes. C’est un moyen pour Al
lah de reconnaître les croyants et de faire sortir d’entre vous des témoins. 
Allah n’aime pas les injustes (140) C’est un moyen pour Allah de distinguer 
ceux qui ont la foi et d’anéantir les incrédules. (11) Avez-vous caressé l’illu
sion d’entrer au Paradis sans qu’Allah distingue entre ceux qui Le servent 
et presistent dans Sa voie (142) Vous souhaitiez la mort avant de la voir 
face à face. Maintenant vous l’avez vue. Vous l’avez bien vue. (143).

Après les tristes événements qui eurent lieu à la bataille de Ouhod 
et le meurtre de soixante-dix musulmans, Dieu s’adresse aux fidèles 
que de telles épreuves avaient subies des peuples avant vous qui, 
d’ailleurs, avaient suivi honnêtement leurs Prophètes, mais à la fin ils 
avaient emporté la victoire sur les incrédules qui traitaient les signes 
de Dieu de mensonge.

«C’est un avertissement pour les hommes» il s’agit du Coran qui 
contient les enseignements clairs, la bonne Direction et des exhorta
tions pour ceux qui ont la foi et appliquent la loi divine.

Puis, pour réconforter les fidèles après cette défaite. Dieu leur dit: 
«Ne vous laissez pas abattre» ne perdez pas courage «ne vous lamentez 
pas, et vous aurez le dessus si vous avez la foi» vous serez certes victo
rieux à la fin si vous êtes des croyants.
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«Si un revers vous atteint, dites-vous que d’autres en ont subi aussi» 
car que des blessures et des meurtres avaient accablés vos ennemis 
non loin de vous dans d’autres combats: «C’est la loi commune, fortune 
et infortune se succèdent parmi les hommes» c’est à dire que la guerre a 
des alternatives et cela dépend toujours de la sagesse de Dieu afin 
qu’il reconnaisse ceux qui croient, qui sont constants, et qui se font 
martyrs dans Sa voie rien que pour obtenir Sa satisfaction, car II 
n’aime pas les injustes.

«... et d’anéantir les incrédules» qui, une fois victorieux, ne tarderont 
pas à opprimer et semer la corruption, un pareil agir ne provoquera 
que leur perte et leur anéantissement.

Puis Dieu fait connaître aux hommes par Sa sagesse qu’il les met
tra à répreuve pour distinguer ceux qui sont fidèles et constants: 
«Avez-vous caressé l’illusion d’entrer au Paradis sans qu’Allah distingue en
tre ceux qui Le servent et persistent dans Sa voie?» II affirme cela dans 
d’autres versets quand II a dit: «Espérez-vous entrer au Paradis sans pas
ser par les épreuves qu’ont subies vos prédécesseurs? La privation et les ma
ladies ne les épargnèrent pas. Et ils furent ébranlés...») [Coran li, 214] et: 
«Les hommes pensent-ils qu’on les laissera dire: «Nous croyons» sans les 
éprouver?») [Coran XX\X, 2].

II rappelle aux fidèles leurs souhaits: «Vous souhaitfërfa mort avant 
de la voir face a face. Maintenant vous l’avez vue. Vous l’avez bien vue» 
c’est à dire avant ce jour-là -le jour de Ouhod-vous souhaitiez rencon
trer l’ennemi avec empressement désirant l’affironter afin de manifefster 
votre constance, voilà maintenant ce que vous aviez tant souhaité, al
lez-y et combattez.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit dans un 
hadith authentifié: «Ne souhaitez pas la rencontre de l ’ennemi, p lu tô t de
mandez à Dieu de vous accorder le pardon et la bonne santé. M ais si vous 
le rencontrerez, soyez constants et sachez que le Paradis est sous l ’ombre 
éks sabres». (Rapporté par Boukhari et MousUm/^^

(1) liU cVlJt Al I>-J cjxJl 1 ^ -  :JÜ ^  ùî ù i ^ . ^ 1  ^  C.J
^  Ô^l ùl
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«Maintenant vous l’avez vue» c’est à dire voilà la mort dont vous 
souhaitiez, vous la voyez de vos propres yeux dans la mêlée et l’af
frontement de l’ennemi. Car un guerrier attend la mort en combattant 
comme il souhaite sortir victorieux.

j î  o U  ^  ô* c Ji- Ja

llÇii 4)i\ Jviü ¿jAi ¿ytj

^^3-* sî lrî, t

J

ti ( ^ C -t  Q  ijLfcj L i  ù i ¿ 4 ^  

[jili ù1 d^_ 4ii\j I ju ^  C j

ÿ  1 ^ 5  Q  q :

iHi[f Sr*!y ‘r ’iy

wamâ Muhtomadun ’iliâ rasûlun qad haiat min qablihi-r-rusulu ’afa’în 
mâta ’aw qutila-n-qalabtum ‘alâ ’a'qâbikum wamay-yanqalib ‘alâ ‘aqi- 
bayhi falay-yadurra-L-Lâha say’an wa sayajzi-L-Lâhu-s-sâkirîn (144) wa
mâ kâna linafsin ’an tamûta ’ilâ bi ’idni-L-Lâhi kitâbam-mu’ajjalan wa 
may-yurid tawâba-d-dunyâ nu’tihî minhâ wa may-yrid tawâba -l-’âhirati 
nu’tihî minhâ wa sanajzî-s-sâkirîn (145) wa ka’ayyin-min nabiyyin qâtala 
ma‘ahû ribbiyyûna katîrun famâ wahanû limâ ’asâbahum fî sabîli-L-Lâhi 
wamâ ^ ‘ufû wamâ-s-takânû w-AL-Lâhu yuWbbu s-sabirîn (146) wamâ 
kâna qawlahum ’illâ ’an qâlû rabbana-gfir lanâ dunûbanâ wa ’isrâfanâ fî 
’amrinâ wa tabbit ’aqdâmanâ wa-n-surnâ ‘aIa-1-qawmi-l-kâfîrîn (147) 
fa’âtâhumu-L-Lâhu tawâba-d-dunyâ wa husna tawâbi-l-’âWrati w-AL- 
Lâhu yuHbbu-l-muteinîn (148).

Mouhammad n’est qu’un Prophète comme il y en a eu bien d’autres 
avant lui. S’il venait à mourir ou à être tué, est-ce que vous déserteriez? 
Ceux qui désertent ne causent aucun tort à Allah et Allah récompense les 
reconnaissants. (144) Aucune âme ne quitte cette terre sans l’assentiment
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d’Allah et sans que sa fin ait été écrite et fixée. Celui qui recherche les pro
fits de ce monde, Je le satisferai et Je satisferai aussi celui qui recherche 
les profits de l’autre monde. Je récompenserai les reconnaissants. (145) 
Combien de Prophètes ont été tués au milieu de leurs compagnons! Ceux-ci 
ne sont pas laissés abattre par l’épreuve subie dans la voie d’Allah. Ils n’ont 
pas faibli et ils n’ont pas capitulé. Allah aime ceux qui sont endurants.
(146) Ils ne savaient que répéter: «Seigneur, pardonne-nous nos péchés et 
nos excès. Affermis nos pas et accorde-nous la victoire sur les infidèles.
(147) Allah leur accorda les biens de ce monde et la récompense suprême 
de l’autre monde. Allah aime ceux qui font le bien. (148).

Lorsque les musulmans subirent la défaite à la bataille de Ouhod 
et quelques-uns d’entre eux furent tués, le démon proclama: Mouham
mad a été tué. Ibn Qami'a retourna au camp des polythéistes et leur 
dit: «Je  viens de tuer Mouhammad» Or cet infidèle ne l’avait pas tué 
mais il le frappait en lui causant une blessuere à la tête. Cette rumeur 
circula parmi les fidèles et crurent qu’il a été tué, ce qui engendra une 
certaine faiblesse dans leurs cœurs et les découragea. Ce verset fut 
alors descendu: «Mouhammad n’est qu’un Prophète comme il y en a eu 
bien d’autres avant lui» c’est à dire son sort ne fut pas étrange car bien 
d’autres Prophètes avant lui ont subi une fin pareille.

Abou Najih rapporte qu’un homme des Ansars passa par un autre 
qui roulait par terre dans son sang. II lui demanda: «O  une tel, penses- 
tu que Mouhammad a été vraiment tué?» Cet Ansarien lui répondit: 
« S ’il venait à être tué, il avait certes transmis le message. Défendez 
donc votre religion».

Puis Dieu blâme ceux qui se sont affaiblis et devenus désespérés: 
«S’il venait à mourir ou a être tué, est-ce que vous déserteriez?» c’est à 
dire: retournereiz-vous sur vos pas en battant en retraite. «Ceux qui 
désertent ne causent aucun tort à AUah et AUah récompense les reconnais
sants» les vaillants ceux qui ont observé Ses enseignements, en ob
tempérant à Ses ordres, luttant pour Sa cause et qui ont suivi le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- mort et vivant. On rapporte 
qu’à la mort de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
Abou Bakr As-Siddiq sortit pour annoncer cela et récita ce verset.

Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que, lors de la mort du Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue-, Abou Bakr que Dieu l’agrée- arriva de
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sa demeure à Sanh monté sur un cheval. Il entra directement dans la 
mosquée sans parler à personne, puis se rendit chez elle voulant voir 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- convert d’un vête
ment. Il découvrit son visage, l’embrassa et commença à pleurer, puis 
il lui dit: «Que je ne sacrifie pour toi père et mère! Par Dieu, Dieu ne te 
fait pas mourir deux fois. La mort qui t’a été inscrite la voilà réalisée».

Ibn Abbas ajouta: «Abou Bakr sortit de chez le Prophète et trouva 
Omar s’entretenir avec les hommes, il lui dit: «Assieds-toi ô Omar. 
Puis s’adressant aux hommes, Abou Bakr dit: «Celui qui adorait Mou
hammad, Mouhammad est mort. Celui qui aodre Dieu qu’il sache que 
Dieu est Vivant et ne mourra jamais. Dieu le Très Haut a dit: «Mou
hammad n’est qu’un Prophète comme fl y en a eu bien d’autres avant lui... 
jusqu à la fin du verset. Par Dieu, poursuivit Ibn Abbas, c’est comme si 
les hommes ignoraient que Dieu à révélé ce verset que lorsque Atx>ü 
Bakr le récita, et les hommes ne cessèrent de le réciter.

Ibn Abbas raconte qu’Ali disait, du vivant de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- en récitant le verset: «Par Dieu, nous 
ne retournerons plus sur nos pas après avoir été dirigés par Dieu. Par 
Dieu, s’il mourait ou s’il était tué, je combattrais pour les mêmes princi
pes qu’il prêchait jusqu’à ce que je meure à mon tour. Par Dieu, je 
suis son frère, son ami, son cousin paternel et son successeur. Qui 
donc a de droit de lui plus que moi?».

Ces dires de Dieu: «Aucune âme ne quitte cette terre sans l’assenti
ment d’Allah et sans que sa fin ait été écrite et fixée» signifient qu’aucune 
personne ne meurt avant que son terme ne survienne qui lui a été fixé 
dès sa naissance. Ils sont pareils à ce verset: «La vie d’aucun être n’est 
prolongée ni abrégée sans que son destin ne soit inscrit dans un Livre») 
[Coran XXXV, II] et ce verset: «C’est Lui qui vous a créés d’a i^ e, puis II 
a décrété un terme pour chacun de vous, un terme fixé par Lui») [Coran 
VI, 2].

Dans ce verset il y a une exhortation au combat sans être lâche ni 
hésiter à en prendre part, car combattre ou déserter ceci ne changera 
pas le temrie de la vie.

Quant aux biens de ce monde et à ceux de l’autre. Dieu les répar
tit à tous Ses serviteurs comme II le précise dans le verset: «Celui qm 
recherche les profits de ce monde. Je le satisferai et Je satisferai aussi celui
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qui recherche les profits de l’autre monde» En d’autres termes, celui qui 
œuvre pour acquérir les biens de ce monde, en aura sa part et sera 
privé dans l’autre monde. Mais celui qui n’œuvre que pour l’au-delà. 
Dieu lui réservera la plus belle récompense dans l’autre monde et lui 
donnera égàlemnet sa part des biens de la vie présente, comme Dieu 
le montre dans ce verset; <cNous croissons le champ de celui qui désire le 
champ de la vie future. Nous accordons quelques profits à celui qui désire 
le champ de la vie de ce monde, mais il n’aura aucune part dans la vie fu
ture») [Coran XLli, 20] et dans celui-ci; «A  quiconque désire ce qui passe 
promptement, nous nous hâtons de donner ce que nous voulons, à qui nous 
voulons. Puis, nous le destinons à la Géhenne oû il brûlera méprisé et ré
prouvé. Les croyants qui désirent la vie future et qui font tous leurs efforts 
pour y tendre: voilà ceux dont le zèle sera reconnu») [Coran XVII, 19],

Pour soulager et reconforter les croyants après leur défaites à Ou
hod, [5ieu leur montre le cas de leurs prédécesseurs en disant; «Que 
de Prophètes ont été tués au milieu de leurs compagnons» Ibn Jarir a 
commenté cela et dit qu’il s’agit bien de la bataille de Ouhod quand les 
musulmans subirent la défaite et laissèrent tout combat en entendant 
les rumeurs que Mouhammad venait à être tué. Dieu les blâma à 
cause de leur comportement et leur dit; «S’il venait à mourir ou a être 
tué, est-ce que vous déserteriez?»

Mais Ibn Ishaq, dans la Biographie du Prophète, a commenté ce 
verset d’une façon différente en disant; «Combien de Prophètes ont 
combattu et ont été tués. Les troupes qui se trouvaient avec eux ne se 
sont pas laissées abattre par ces épreuves, n’ont pas faibli devant 
leurs adversaires, et n’ont pas cédé en combattant dans la voie de 
Dieu, plutôt ils ont fait preuve d’endurance. Ils ont poursuivi le combat 
sans que la mort de leurs Prophètes ne les arrête. Leur seule parole 
était; «Notre Seigneur, pardonne-nous nos péchés et notre excès dans 
notre conduite, affermis nos pas et accorde-nous la victoire sur le peu
ple incrédule. Ceux-là méritent sans doute la récompense dans la vie 
présente, qui est la victoire, ainsi que la meilleure récompense dans 
l’au-delà, c’est à dire en leur réunissant la belle rétribution dans les 
deux mondes, car Dieu aime les gens qui font le bien».

y
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yâ ’ayyhua-l-ladîna ’âmanû ’in tuti‘û-l-ladîna kafarû yaruddûkum ‘alâ 
’a‘qâbikum fatanqalibu hasirîn (149) bali-L-Lâhu mawlâkum wahuwa 
hayru-n-nâsirîn(150) sanulqî fî qulûbi-1-ladîna kafarû-r-ru‘ba bimâ ’asra- 
bi-L-Lâhi mâ lam yunazal bihî sultânan wa ma ’wâhumu-n-nâru wa 

bi’sa matwa-z-zâiimîn (ISl) walaqad sadaqakumu-L-Lâhu wa‘dahû ’id 
tahussûnahiun bi ’idnihî ^ ttâ  ’idâ fasiltum wa tanâza‘tum fî-l-’amri wa 
‘asaytum mim ba‘di mâ ’arâkum mâ tu^bbûna minkum man yurîdu*d- 
dunyâ wa minkum man yurîdu-l-’âWrata timmia sarfakum ‘anhum liyab- 
taliyakum walaqad ‘afâ ‘ankum wa-L-Lâhu dû fadlin ‘ala-l-mu’mi- 
nîn (152) ’id tus'idûna walâ talwûna ‘alâ ’aMdin wa-r-rasûlu yad‘ûkum fî 
’uhrâkum fa’atâbakum gammam bi-gamnii-l-lakaylâ ta l^ n û  ‘alâ mâ fâ- 
takum walâ mâ ’asâbakum w-AL-Lâhu habînun bimâ ta‘malûn (153).

O croyants, n’écoutez pas les infidèles si vous ne voulez pas retomber 
dans vos erreurs. Vous seriez perdus alors. (149) Allah, vous le savez, est 
votre Maître. C’est l’allié le plus sûr. (150) Nous jetterons l’effroi dans le 
cœur des infidèles pour les punir d’associer à Allah des divinités que ne 
prouve aucune révélation. L’enfer sera leur séjour. Et qud triste séjour que 
celui des réprouvés (151) Allah a tenu sa promesse en vous permettant 
d’anéantir vos ennemis jusau’au moment où vous avez fléchi, où vous vous 
êtes contrecarrés dans la conduite de la bataille et où vous avez désobéi 
après qu’il vous eût fait entrevoir ce que vous désiriez. Parmi vous, certains 
recherchaient les biens de ce monde, d’autres les biens futurs. Puis AUah a 
brisé votre élan pour vous éprouver. Maintenant Allah vous a pardonnés,

J I I j j  j t j i i ' jt^ lijt ij L ik L :!  3 . ^  jîJ C  ̂ b  l i j  l î > ^
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car n  est plein de sollicitiide pour les croyants. (152) Vous fuyiez alors sans 
vous soucier les uns des autres, tandis que le Prophète, sur vos derrières, 
tentait de vous ramener au combat. AUah vous envoya déception sur décep
tion pour vous empêcher de sentir à la fois ce que vous perdiez, et les coups 
que vous receviez. Car Allah sait tout ce que vous faites. (153).

Dieu met en garde les croyants de prendre pour maîtres les incré
dules et de leur obéir, car cette soumission n’engendre que la perte 
dans les deux mondes. II leur ordonne de n’obéir et de ne se soumet
tre qu’à Lui, de demander Son secours et de mettre en Lui leur 
confiance, en leur disant: «AUah, vous le savez, est votre Maître. C’est 
l’aUié le plus sûr».

Puis pour les rassurer, II leur annonce qu’il va jeter l’épouvante 
dans les cœurs des impies et les frapper d’humiliation pour prix de 
leurs incrédulité et polythéisme. Et dans la vie future leur demeure se
ra là Géhenne, l’affreux séjour qui leur est réservé, et II leur infligera 
un grand supplice.

Dans un hadith authentifié cité dans les deux Sahihs, l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «O m ’a accordé cinq (fa
veurs) qu’aucun autre Prophète n ’avait reçues avant moi: La victoire (sur 
mon ennemi) à une distance d ’un mois de marche (en lui inspirant) la ter- 
rem; toute la terre m ’a été fa ite  comme un lieu pour la prière et son sable 
un moyen de purification, quiconque de ma comrnmauté peut prier là où il 
sera le moment de la prière. Les butins sont devenus comme des biens lici
tes pour moi, alors qu’ils ne l ’étaient plus à aucun avant moi. On m ’a ac
cordé le droit d ’intercession. Dieu envoyait chaque Prophète à son peuple, 
tandis que moi. j ’ai été envoyé au monde entier». (Rapporté par Boukhari 
et MousUm)^^K

Dans un autre hadith semblable, on trouve cet ajout: «J’ai épargné 
mon intercession à quicorujue meurt sans rien associer à Dieu».
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à j, j î  (.yi^l t ip U -îJ l  C . j )ap lj tj^jU ill c J ^ l j  {I

\  ' 0*̂ 1 J ï

541

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


En commentant cette partie du verset; «Nous jetterons l’efTroi dans 
les cœurs des infidèles» lt>n Abbas raconte que Dieu jeta l’épouvante 
dans les cœurs d’Abou Soufian qui dut retoumer à La mecque. Le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors: «Abou Soufian a eu 
une idée de votre force et s’est retourné chez les siens le cœur plein 
d’épouvante».

«Allah a tenu Sa promesse en vous permettant d’anéantir vos ennemis» 
Cette promesse est la victoire d’après Ibn Abbas en acoïrdant la supé
riorité et le dessus sur les polythéistes pour les anéantir. Mais ceci, 
malheureusement, ne dura pas longtemps car, lorsque les musulmans 
ont fléchi et ont soulevé des contestations au sujet de cette affaire «et 
où vous avez désobéi», il s’agit des archers qui ont enfreint les ordres du 
Prophète en laissant leur poste sur le sommet de la montagne.

«Parmi vous, certains recherchaient les biens de ce monde, d’autres les 
biens futurs» car les fidèles, ayant vu les incrédules prendre la fuite au 
début du combat, une partie d’eux avait cessé de combattre et allait à 
la recherche du butin, et une autre était sur le qui-vive, celle qui dési
rait les biens de l’autre monde. Et malgré la mauvaise conduite de cer
tains, Dieu leur a pardonné sans les anéantir, d’après l’interprétation 
d’Ibn Jouraij.

Ibn Mass'oud raconte: «Le jour de Ouhod, les femmes étaient der
rière les fidèles pour achever les blessés parmi les polythéistes. Je 
jure qu’aucun d’entre nous ne recherchait les biens de ce monde jus
qu’à ce que Dieu eût révélé ce verset: «Parmi vous, certains recher
chaient les biens de ce monde, d’autres les biens futurs» Après qu’une 
partie de nous ait désobéi au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
, il demeura acculé avec sept hommes des Ansars (Médinois), et deux 
Qoraïchites (Mecquois). Quand leur situation s’aggrava, il dit à ces 
hommes: «Puisse Dieu faire miséricorde à quiconque les repousse» Un 
homme des Ansars se leva, battit jusqu’à ce qu’il fut tué. Puis le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- réitéra sa demande qu’à la fin 
les sept Ansariens furent tués, il dit aux deux autres: «Nous n’avons pas 
agi équitablement envers nos compagnons».

Abou Soufian arriva et leur dit: «Proclamez la grandeur de Houbal 
(une idole). L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit à ses 
deux compagnons: «Répondez-lui: Dieu est plus Haut et plus Puis
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sant». Ils s’exécutèrent. Abou Soufian reprit: «Nous avons (l’idole) Al- 
‘Ouzza et vous n’avez pas une idole pareille» L’Envoyé de Dieu -qu’Al- 
lah le bénisse et le salue- dit à ses deux compagnons: «Répondez: 
«Dieu est notre Maître, et les incrédules n’ont pas un protecteur». 
Atx)u Soufian rétorqua: «Ainsi est la guerre: une fois pour et une fois 
contre» (faisant allusion à la bataille de Badr). Mais l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- riposta: «Non, elle n ’est plus ainsi nos 
morts sont vivants, ils sont pourvus de biens auprès de leur Seigneur. Quant 
aux vôtres, ils subissent le supplice du Feu».

Abou Soufian de poursuivre: «En ce jour-là, il y a eu des choses 
abominables: des défigurations, je ne les ai ni ordonnées ni interdites, 
je ne les ai pas aimées comme je ne les ai pas répugnées. C ’est une 
conduite qui ne m’a ni réjoui ni peiné.

A ces mots, les hommes regardèrent et trouvèrent Hamza le ven
tre creuvé, Hind avait enlevé le foie pour le manger mais elle devait le 
rejeter». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de deman
der: «A-t-elle mangé quelque chose?» -  Non, fut la réponse. Il reprit: 
«Dieu n’a pas permis qu’une partie de son corps soit dans le feu (c’est 
à dire Si Hind l’avait avalée).

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, plus tard, or
donna qu’on place le cadavre de Hamza devant lui ainsi que celui d’un 
Ansarien, fit la prière funéraire sur eux. On retira le cadavre de l’Ansa- 
rien et on apporta celui d’un autre, et ainsi de suite. Il fit en ce jour-là 
la prière funéraire soixante-dix fois, et toujours le cadavre de Hamza 
devant lui.

D’après Al-Boukhari, Al-Bara‘ a raconté: «Le jour de Ouhod, fai
sant face aux polytéhistes, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ordonna aux archers, à la tête desquels se trouvait Abdullah Ben Jou
baïr de prendre leur position sur le sommet de la montagne et leur dit: 
«Si vous nous voyez prendre le dessus, ou si les polythésites l’au
raient sur nous, ne quittez plus votre position pour nous secourir».

Lorsque nous affrontâmes l’ennemi et les vainquîmes, ils prirent la 
fuite. Je vis même les femmes se réfugier auprès de la montagne cou
rant et retroussant leurs vêtements de sorte que les braceletes qu’elles 
portaient aux chevilles apparurent. Les archers s’écrièrent: «Au butin! 
Au butin!» Abdullah ben Joubaïr leur dit: «Le Prophète -qu’Allah le bé
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nisse et le salue- m’a ordonné de ne plus quitter nos postes», mais ils 
lui désobéirent. Les polythéistes purent alors tuer soixante-dix fidèles.

Abou Soufian arriva et s’adressa aux musulmans; «Mouhammad 
est-il parmi vous?» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
fit signe aux fidèles de garder le silence. Abou Soufian réitéra la ques
tion pour savoir si Ibn Abi Qouhafa (Abou Bakr) ou Omar Ben AL-Khat- 
tab s’y trouvaient, mais il ne reçut aucune réponse. II dit à la fin; «Si 
ces hommes-là étaient encore vivants, ils auraient répondu». Omar, ne 
pouvant se maîtriser, lui répondit; «Tu mens ô ennemi de Dieu. Dieu a 
laissé en vie ceux qui te causent de la peine». Abou Soufian répliqua: 
«Proclamez donc la grandeur de Houba!» Le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le saluer dit aux fidèles; «Répondez-lui» -  Qu’est ce que nous 
devons dire?, lui demandèrent-ils-Dites, répliqua-t-il: «Dieu est plus 
haut et plus puissant». Abou Soufian de dire; «Nous avons Ouzza et 
vous n’avez rien (des idoles) - Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dit aux musulmans: «Répondez-lui» - Qu’est ce que nous de
vons dire? - Dites: Dieu est notre Maître, mais vous autres, n’avez pas 
un protecteur». Abou Soufian de répliquer; «La guerre certes a ses al
ternatives; vous l’avez gagnée le jour de Badr, mais aujourd’hui nous 
avons le dessus. Vous allez trouver quelques uns de vos compagnons 
défigurés, une chose que je n’ai pas ordonnée, mais quand même elle 
ne m’a causé aucun chagrin».

Al-Zoubayr Ben AI-’Awam raconte; « J ’ai vu les domestiques de 
Hind et ses amies en fuite, retroussant les pans de leurs vêtements ne 
se souciant de rien. Les archers quittèrent leur poste sur la montagne 
nous laissant ainsi sans défense. A ce moment les cavaliers de l’enne
mi nous attaqua par le derrière, et un homme cria; «Mouhammad est 
mort». Nous battîmes en retraite et les polythéistes à notre poursuite, 
après avoir tué ceux qui portaient les étendards».

Abdullah Ben Mass'oud de commenter cet événement a dit: «Je 
ne pensais guère qu’un des compagnons du Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- désirait les biens de ce monde jusqu’ ce que Dieu ré
vélât: «Parmi vous, certains recherchaient les biens de ce monde... jusqu’à 
la fin du verset.

«Puis Allah a brisé votre élan pour vous éprouver» Ibn Ishaq raconte: 
«Anas Ben An-Nadar, l’onde d’Anas Ben Malek, vint trouver Omar Ben

544

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


sonne ne les a vus ni avant cette bataille ni après elle. Il s’agit des 
deux anges Gabriel et Michel -que Dieu les salue-.

Quant à Omar Ben Al-Zoubaïr, il a raconté: «Oubay Ben Khalaf, le 
frère de Bani Joumah, avait juré à La Mecque qu’il allait tuer l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Ayant eu vent de ce serment, 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria: « C ’est moi qui le 
tuerai avec la permission de Dieu» Le jour de Ouhod, Oubay arriva au 
champ de bataille portant toute son armure en disant: «Puisse Dieu 
me fait périr si je laisserais Mouhammad en vie». En s’approchant du 
Prophète voulant le tuer, Mouss'ab ben ‘Oumayr, le fils de Bani Abd- 
Eddar se plaça en face de lui protégeant ainsi l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue-; mais il fut tué. Le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- remarquant alors un espace découvert entre la 
clavicule d’Oubay et son heaume, lui y assigna un coup de lance. Ou
bay tomba de son cheval sans qu’une goutte de sang ne fût coulée. 
Les amîs d’Oubay le transportèrent alors qu’il mugissait comme un tau
reau. Ils lui dirent: «Ne t’en fais pas, ce n’est qu’une égratignure» Il 
leur raconta alors les dires du Prophète -qu’Allah le benisse et le sa
lue-: « C ’est moi qui tuerai Oubay». Puis il dit: «Par celui qui tient mon 
âme dans Sa main, si les habitants de Dzil-Majaz avaient subi cette 
blessure, ils auraient tous trouvé la mort». Il mourut ainsi en incrédule 
dont le Feu est son sort. «Que les hôtes du Brasier soient doue extermi
nés».

Il est cité dans les deux Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
benisse et le salue- a dit: «Dieu se courrouce vivement contre des gens 
qui ont maltraité Son Prophète». Disant cela, il montra une canine qui a 
été cassée. «Dieu se courrouce vivement contre un homme que l ’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue- a tué en combattant dans le che
min de Dieu».

Aicha, la mère des croyants -que Dieu l’agrée- a dit: «Chaque fois 
qu’Abou Bakr évoquait le jour de Ouhod, disait: «C e  jour-là était 
comme consacré à Talha». Puis il raconta: « J ’étais le premier qui reve
nais à Ouhod et je vis un homme qui battait en défendant l’Envoyé de 
Dieu -qu ’Allah le benisse et le salue-. Je dis: «Sois Talha» car je 
n’avais pas assisté à sa bravoure auparavant. Puis je me dis: « S ’il 
était un des mes concitoyens, il me serait préférable alors qu’un
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Al-Khattab et Talha Ben Abdullah qui étaient avec une foule des Mou- 
hajirins et des Ansars après avoir jeté les armes. II leur dit; «Pourquoi 
avez-vous cessé de combattre?» On lui répondit; «L ’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- est tué!» II leur répliqüa; «A  quoi bon la 
vie après lui? Allez combattre et mourez comme il est mort en prê
chant l’Islam». Puis il s’élança sur les polythéistes et combattit jusqu’ 
ce qu’il fut tué.

Anas Ben Malek raconte que son onde Anas Ben An-Nadar a dit: 
«Je n’ai pas pris part à la bataille de Badr avec le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue-, mais si Dieu me permettra de battre à ses cô
tés, II vous fera voir ce dont j’en suis capable.» Le jour de Ouhod, voy
ant les fidèles prendre la fuite, il s’écria; «Mon Dieu, je désavoue 
auprès de Toi ce que les polythéistes ont perpétré» II s’avança le sa
bre à la main et rencontra Sa‘d Ben Mou'adh et lui dit; «O  Sa'd, je 
sens l’odeur du Paradià à Ouhod». II poursuivit son chemin et combat
tit jusqu’à ce qu’il fut tué. Seule sa sœur put reconnaître son corps 
grâce à un grain de beauté ou une certaine marque sur le doigt. On 
compta sur son corps quatre-vingt et quelques coups de sabre et de 
flèches».

«Vous fuiez alors sans vous soucier les uns des autres» En fuyant, les 
fidèles remontèrent sur la montagne sans retourner sur personne à 
cause de leur fureur. A ce moment le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- les appelait pour reprendre la bataille et résister devant l’en
nemi. As-souddy raconte; «Lorsque les polythéistes foncèrent sur les fi
dèles, ceux-ci prirent la fuite; Certains pamni eux retoumèrent à Médine 
et les autres remontèrent à la montagne et se tinrent sur un grand ro
cher. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les appela; «A  
moi ô serviteurs de Dieu! A moi ô serviteurs de Dieu!» C ’est à quoi 
Dieu a fait allusion dans ce verset; «Vous fuiez alors sans vous soucier 
les uns des autres, tandis que le Prophète, sur vos derrières, tentait de vous 
ramener au combat».

Plusieurs récits ont été racontés au sujet de la bataille de Ouhod 
qui donnent presque tous le sens, cependant il y a dans quelques uns 
certains détails. A ce propos, Sa'd Ben Abi Waqas rapporte qu’il a vu 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- combattre et deux hom
mes vêtus en blanc étaient à sa droite et à sa gauche et dont per-
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homme inconnu ne soit entre les polythéistes et moi et que je sois plus 
proche de lui de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue-. Cet 
homme, qui dérobait ses pas, n’était qu’Abou Oubayda Ben Al-Jarrah.

J ’arrivai chez l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue- et 
constatai qu’une de ses incisives fut cassée, une blessure au visage et 
deux anneaux de son heaume y sont enfoncés. Il nous ditr «Allez voir 
votre compagnon» sous-entendant Talha. Je ne prêtai pas attention à 
ses paroles et je m’approchai de lui pour lui enlever les deux anneaux 
quand Abou Oubayda s’écria: «Je  t’adjure de me laisser faire». 
Comme il répugna de les enlever avec sa main pour ne pas lui faire 
du mal, il tint l’un des anneaux avec ses dents, et, en l’enlevant, causa 
la cassure de son incisive. Je le priai de me laisser enlever l’autre an
neau, mais il refusa et fit comme la première fois et causa la cassure 
de l’autre incisive.

Après avoir soigné l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le sa
lue-, nous nous dirigeâmes vers Talha et comptâmes sur son cadavre 
soixante-dix et quelques coups de sabre et de flèches. Un de ses 
doigts fut coupé.

Ibn Wahb raconte: «Le jour de Ouhod, quand le Prophète -qu’Al
lah le benisse et le salue- fut blessé, le père de Abou Sa'id Al-Khoudri 
suça la blessure afin de la nettoyer. On lui dit: «Rejette ce que tu viens 
de sucer» - Non, répondit-il, par Dieu je ne le rejetterai plus» Lorsque 
le père d’Abou Sad s’en alla, le Prophète -qu’Allah le benisse et le sa
lue- dit à ses compagnons: «Celui d ’entre vous qui aime voir un des bien
heureux du Paradis, qu’il regarde cet homme qui tomba en martyr».

On demanda à Sahl Ben Sa’d à propos de la blessure de l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue-, il répondit: «Son visage fut 
blessé, ses incisives cassées et son heaume brisé. Fatima lui lavait la 
blessure et ‘Ali versait de l’eau contenue dans son bouclier. Lorsque 
Fatima constata que l’eau ne disait que couler le sang davantage, elle 
prit un morceau de natte qu’elle brûla et appliqua la cendre sur la bles
sure, et ainsi le sang cessa.

«Allah vous envoya déception sur déception» c'est à dire une tris
tesse sur une tristesse. Car la première, comme l’a expliquée Ibn At)- 
bas, était quand la rumeur fut répandue que le Prophète -qu’Allah le 
benisse et le salue- a été tué, et la deuxième lorsque les cavaliers des
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polythéistes dominèrent les musulmans après que leurs archers aient 
quitté leur poste malgré les ordres du Prophète -qu’Allah le benisse et 
le salue-.

D’autres ont interprété cette partie de verset disant que la pre
mière était la perte du butin et la deuxième |a défaite; une explication 
qui fut confirmée par la suite du verset; «Pour vous empêcher de sentir à 
la fois ce que vous perdiez, et les coups que vous receviez» Dieu est bien 
informé de ce que les hommes font.
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t â’ifatam  minkum wa t â’ifatun qad ’ahammathum ’anfusuhum  
yazunnûna bi-L-Lâhi gayra-i-^qqi zanna-l-jâhiliyyati yaqûlûna hal lanâ 
mina-l-’amri min say’in qui ’inna-l’amra kullahû li-L-Lâhi yuhfûna fî 
’anfusihim ma lâ yubdûna laka yaqûlûna law kâna lanâ mina-l’amn 
say’um-mâ qutilnâ hâhuna qui law kimtum fî buyûtikum labarza-l-ladîna 
kutiba ‘alayhimu-l-qatlu ’ilâ madâji‘ihim wa liyabtaliya-L-Lâhu mâ fî 
sûdûrikum wa liyum a^sa ma fî qulûbikum w-AL-Lâhi ‘alîmum bi dâti- 
s-sudûr (154) ’inna-l-ladîna tawallaw minkum yawma-l-taqâ-l-jam‘âni ’in- 
namâ-s-tazallahumu-s-saytanu bi ba‘d  mâ kasabû walaqad ‘afâ-L-Lâhu 
‘anhum ’inna-L-Lâha ‘gafûrun telîm (155).

Puis, après ces mécomptes, Allah plongea dans le sommeil une partie 
d’entre vous pour les reposer. Les autres, uniquement occupés d’eux-mêmes, 
imputaient à Allah toute autre chose que du hien, comme l’auraient fait des
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idolâtres et disaient: «Nous est-il interdit d’intervenir dans cette affaire?» 
Dis-l«ir: «Toute cette affaire est aux mains d’Allah». Ils cachaient au fond 
de leur cœur bien des choses qu’ils n’osaient te divulguer. Ils pensaient no
tamment: «Si on nous avait laissé exprimer notre avis dans cette affaire, 
nous ne serions pas venus nous faire massacrer ici». Dis-leur: «Même si 
vous étiez restés dans vos demeures, ceux d’entre vous dont la mort a été 
décrétée seraient sortis pour aller tomber là où la mort les attendait». Et 
tout ceci pour permettre à Allah de découvrir ce qu’enferment vos poitrines, 
de démêler ce que cachent vos cœurs. Allah pénètre le fond de vos pensées» 
(154). Si certains d’aitre vous ont trahi le jour de la rencontre des deux ar
mées, c’est qu’ils ont été subornés par Satan, déjà prédisposés par leur pé
chés. Néanmoins Allah leur a pardonné, car II est plein de miséricorde et 
d’indulgence. (155).

Dieu rappelle à Ses serviteurs croyants qu’après l’affliction, Il leur 
a accordé la sécurité en forme de sommeil alors qu’ils étaient armés et 
ceci pour les rassurer. A  ce propos Ibn Abbas a dit: «Dans le combat, 
le sommeil provient de Dieu, mais dans la prière, il est suscité par le 
démon».

Abou Talha, d’après Al-Boukhari, raconte; « J ’étais au nombre de 
ceux qui ont été enveloppés par le sommeil, mon sabre tombait de ma 
main et je le reprenais à maintes reprises».

L’autre partie désignée dans le verset était les polythéistes et les 
hypocrites qui étaient inquiets et ne se souciaient que d’eux-mêmes; 
lis fbmiaient de Dieu des opinions qui n’étaient pas confomnes ja la vé
rité, bien que leurs suppositions n’émanaient que de leur ignorance. 
Quant aux fidèles, ceux qui ont la foi et mettent leur confiance en 
Dieu, ils étaient sûrs, en fin de compte, que Dieu allait tenir Sa pro
messe et accorder la victoire à Son Prophète.

Donc, après cette victoire précaire, les polytéhistes croyaient qu’ils 
avaient eu le dessus à jamais sur les fidèles et que, à partir de ce 
jour-là, l’Islam est vaincu ainsi que les musulmans comme Dieu le 
montre dans un autre verset; «Vois pensiez que jamais le Prophète et les 
croyants ne retourneraient parmi les leurs. Cette méprise s’est imposée à 
vos coeurs sous des apparences trompeuses» [Coran XLVIII, 12]. Ce ne 
sont que des illusions et qui, d’ailleurs, ne se trouvent que chez les
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gens dominés par leur doute et leur suspicion une fois qu’une chose 
pareille leur arrive.

Les croyants, de leur part, disaient: «Y  a-t-il quoi que ce soit qui 
nous concerne en cette affaire?» Ce qu'ils dissimulaient au fond de 
leur cœur, Dieu le révèle en s’adressant à Son Prophète: «Dis-leur que 
l’affaire appartient à Dieu» Al-Zoubaïr raconte à ce propos: «Lorsque 
nous fûmes pris d’effroi en nous trouvant dans cette situation difficile 
en compagnie de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue-, le 
sommeil nous gagna. Par Dieu, et comme je me trouvais dans un 
rêve, j’entendis Mout’ab Ben Qouchaïr dire comme il se blâmait: «Nous 
est-il interdit d’intervenir dans cette affaire?» des propos que je retins 
de lui. Dieu ne tarda pas à faire cette révélation et leur dit ensuite: 
«Même si yous étiez restés dans yos demeures, ceux d’entre vous dont la 
mort a été décrétée seraient sortis pour aller tomber là où la mort les atten
dait» II leur fit savoir que nul ne pourra échapper à ce qu’il lui avait 
prédestiné

«Et tout ceci pour permettre à AUah de découvrir ce qu’enferment vos 
poitrines, de démêler ce que cachent vos cœurs» c’est à dire Dieu veut 
vous mettre à l’épreuve pour qu’il sépare le mauvais du bon et distin
guer le croyant de l’incrédule en actes et paroles. Car II connaît le 
contenu des cœurs. II leur déclare ensuite que ceux qui se sont dé
tournés lors de la mêlée, Satan les a fait trébucher à cause de ce 
qu’ils ont accompli. On a dit à ce propos: «La bonne action n’apporte 
qu’une bonne action et la mauvaise n’apporte qu’une mauvaise». Mal
gré leur agir, Dieu les a pardonné car II est plein de mansuétude et de 
clémence.
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’ihwânihim ’idâ <^rabû fî-l-’ard ’aw kânû guzzal-law kanû ‘indanâ mâ 
mâtû wamâ qutilû liyaj‘ala-L-Lâhu dâlika Msratan fî qulubihim w-AL- 
Lâhu yuhyi wa yumîtu w-AL-Lâhu bimâ ta’malûna basîr (156) wa la’in 
qutiltum fî sabîii-L-Lâhi ’aw muttum lamagfîratum-mina-L-Lâhi wa 
ra^ atun  hayrum mimma yajma‘ûn (157) wa la’in muttum ’aw qutiltum 
la’ila-L-Lâhi tuMarûn (158).

O  croyants, n’imitez pas les infidèles qui pensent, lorsque leurs frères 
partent en voyavge ou au combat: «S’ils étaient restés avec nous, ils ne se
raient pas morts et n’auraient pas été tués». Cette pensée, Allah l’a déposée 
dans leurs cœurs conmie un germe de chagrin. Allah ne donne-t-il pas la vie 
et la mort? Et ne voit-Il pas toutes vos actions? (156) Au surplus, si vous 
êtes tués ou si vous mourez au service d’Allah, la rémission de vos péchés 
et la miséricorde d’Allah ne sont-elles pas des biens plus précieux que ceux 
que vous-amassez? (157) Que vous mouriez ou que vous soyez tués, ne de
vez-vous pas faire retour à Allah? (158).

Dieu interdit aux fidèles d'être comme les incrédules dans leur 
(x>mportement et d'avoir les mêmes pensées, qui disaient aux leurs qui 
parcouraient la terre pour un commerce ou un voyage d’agrément ou 
qui combattaient, ils n’auraient pas trouvé la mort s’ils étaient restés 
avec eux sans quitter le pays. Cette croyance, Dieu «l’a déposée dans 
leurs cœurs comme un germe de chagrin» afin d'augmenter leur angoisse 
sur leurs morts. Puis, pour répondre à leur croyance erronée, Il leur 
dit: «Allah ne donne-t-il pas la vie et la mort?» C ’est Lui donc qui crée, 
fait vivre et ôte la vie, car nul ne vit ni meurt sans Sa volonté et Sa 
prédestination. Que la vie soit courte ou longe, nul ne saurait la rendre 
ainsi si ce n’est Dieu seul. Il leur rappelle toujours qu'il connaît parfaite
ment ce qu’ils font pour leur rétribuer et rien de leurs actions ne Lui se
ra caché.

Il fait connaître aux hommes que s’ils meurent ou sont tués dans 
la voie de Dieu, leur mort est un moyen pour obtenir la miséricorde de 
Dieu et Sa satisfaction, et qui sera meilleure pour eux que de survivre 
dans ce monde et ses biens éphémères. Tous les hommes feront cer
tainement retour à Dieu qui leur demandera compte de leurs actions.

llii ^  ^
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fabimâ ra^matim mina-L-Lâhi linta lahum walaw kunta fazzan galîzza- 
1-qalbi lanfaddû min Mwlika fa‘fu ‘anhum wastagfîr lahum wa sâwirhum 
fi-l-’amri fa’idâ ’azamta fatawakkal ‘ala-L-lâhi ’inna-L-Lâhâ yuWbbu-1- 
mutawakkilîn (159) ’in yansurukum-L-Lâhu falâ gâliba lakum wa’in yahd 
ulkum faman dâ-l-ladî yansurukum mim ba'dihî wa ‘ala-L-Lâhi falyata- 
wakkali-l-mu’minûn (160) wamâ kâna li nabiyyin ’an yagulla wa may- 
yaglul ya’ti bimâ galla yawma-l-qiyâmati tumma tuwaffâ kulla nafsim 
mâ kasabat wahum lâ yuzlamûn (161) ’afamani-t-taba‘a ridwâna-L-Lâhi 
kamam bâ’a bi sahatin mina-L-Lâhi wa ma’wâhu jahannamu wa bi’sa-1- 
m asîr(162) hum darajâtun ‘inda-Lâhi w-AL-lâhu basîrum bimâ 
ya‘malûn (163) laqad manna-L-Lâhu ‘alâ -1-mu’minîna ’id ba‘ata fihim 
rasûlam min ’anfusihim yatlû ‘alayhim ’âyatihî wa yuzakkihim wa 
yu‘allimuhumu-l-kitâba wa-l-Wkmata wa’in kanû min qablu lafî ^lâlim  
mubîn (164).

C’est par la grâce d’Allah que tu es si doux envers les hommes. Si tu 
avais été brutal, que tu n’aies montré qu’un cœur endurci, ils se seraient dé
tachés de toi. Pardonne-leur, implore le pardon d’Allah pour eux et 
consulte-les dans les moments difficiles. Mais, une fois ta résolution prise, 
confie-toi à Allah, car Allah aime ceux qui se fient à Lui. (159). Si Allah 
vous prête appui, personne ne pourra vous vaincre. Mais s’il vous aban
donne, qui pourra vous rendre victorieux? C’est en Allah que les croyants 
doivent mettre leur confiance. (160) C’est indécent qu’un Prophète fraude 
sur le butin. Celui qui l’aura fraudé, rapportera la part du butin qu’il aura
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dissimulée au jour du jugement dernier. Ce jour-là, toute âme sera rétribuée 
suivant ses œuvres. Il n’y aura pas d’injustice. (161) Celui qui cherche la 
grâce d’Allah peut-il être comparé à celui qui a encouru la colère d’Allah et 
qui aura l’enfer pour séjour? Et quel affreux séjour. (162) Allah les mettra 
à un rang très différent. Car Allah voit toutes les actions des hommes. 
(163). Allah a marqué une bienveillance aux fidèles en choisissant parmi 
eux un Prophète pour leur divulguer ses enseignements, les rendre meilleurs 
et leur apprendre le Livre et la sagesse, eux qui étaient naguère dans un 
égarement complet. (164).

Dieu rappelle à Son Messager ainsi qu’aux croyants d’avoir, par 
une miséricorde de Lui, rendu son cœur si doux à leur égard. Al-Has- 
san Al-Basri a dit à ce propos: «Te l fut le caractère de Mouhammad 
par lequel Dieu l’a envoyé» Ce verset est semblable à un autre verset 
dans lequel Dieu a dit: «Un Prophète, pris parmi vous, est venu à vous. 
Le mal que vous faites lui pèse; il est avide de votre bien. Il est bon et mi
séricordieux envers les croyants» Coran IX, 128].

Puis Dieu lui dit: «Si tu étais brutal, que tu n’aies montré qu’un cœur 
endurci, ils se seraient détachés de toi» c’est à dire si le Prophète -qu’Al
lah le benisse et le salue- tenait des propos inconvenables et sévères, 
et si son cœur était dur envers les hommes, ils se seraient séparés de 
lui, mais Dieu, en lui accordant un doux caractère, les avaient réunis 
autour de lui pour rallier leur cœur.

Abdullah Ben Amr a dit: « J ’ai lu dans les Livres précédents les 
qualités du Prophète -qu’Allah le benisse et le salue-: II n’était pas 
grossier, n’avait pas un cœur dur, ne vociférait pas dans les marchés 
et ne répondait pas au mal par le mal, était indulgent et pardonnait aux 
autres». C ’est pourquoi Dieu lui dit: «Pardonne-leur, implore le pardon 
d’Allah pour eux et consultez-les dans les moments difficiles». En obtem
pérant aux ordres divins, il ne manquait pas à demander leurs opinions 
pour calmer leurs esprits afin qu’ils aient plus de zèle et de sincérité 
dans tout ce qu’il leur importait, par exemple quand il demandait leur 
avis avant d’entamer l’expédition de Badr, et quand ils lui répondaient: 
«Si tu nous demandais de traverser la mer, nous l’aurions fait avec toi. 
Si tu nous amenais vers les «Bourak Al-Ghimad», nous t’aurions suivi. 
Nous ne te dirons plus comme le peuple de Moïse lui a dit: «Mets-toi 
en marche, toi est ton Seigneur; combattez tous deux, quant à nous,
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nous restons ici» Mais plutôt nous te disons: «Mets-toi en marche, 
nous combattons avec toi, devant toi, à ta droite, à ta gauche» A sa
voir aussi que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue- a 
consulté ses compagnons le jour de Ouhod s’il devait rester à Médine 
ou sortir pour affronter l’ennemi, et comme la pluaprt lui avait conseillé 
de sortir, il sortit avec eux. Ainsi le jour des coalisés (la bataille du 
fossé) quand il a conclu un pacte avec les coalisés suivant lequel il de
vait leur céder le tiers de la récolte des palmiers de Médine, mais 
comme Sa'd Ben Mouadh et Sa'd Ben ‘Oubada le lui ont déconseillé, il 
a passé outre de ce pacte. Enfin il les a consultés le jour de Houday- 
bya s’il devait attaquer les enfants et les femmes des polythéistes, 
mais ABou Bakr lui dit: «Nous ne sommes venus pour mener une 
guerre mais pour accomplir la visite pieuse» et il a respecté cette opi
nion.

ibn Abbas a dit que cette partie du verset: «Consulte-les» a été ré
vélée au sujet de Abou Bakr et de Omar qui étaient les deux apôtres 
de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue-, ses deux minis
tres et les pères des musulmans. A  ce propos Abdul Rahman Ben 
Ghanam a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le sa
lue- a dit à Abou Bkar et à Omar: «Si vous vous mettez d’accord sur une 
affaire je  ne vous saurais contredire».

Ali Ben Abi Talab rapporte qu’on demanda l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le benisse et le salue-, au sujet de la résolution? II répondit:
«Elle consiste à demander l ’opinion des hommes avisés puis suivre leur 
conseil».

«Mais, une fois ta résolution prise, confie-toi à Allah» c’est à dire 
qu’une fois tu les as consultés, et tu as pris une décision, place ta 
confiance en Dieu, car Dieu aime ceux qui se fient à Lui, II secourt ses 
fidèles serviteurs et ne les abandonne plus, et nul ne pourrait secourir 
en dehors de Lui».

«C’est Indécent qu’un Prophète fraude sur le butin» En commentant 
ce verset, Ibn Abbas raconte qu’au jour de Badr une pièce de velours 
avait été dérobée. Certains dirent: «Peut-être l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le benisse et le salue- l’avait prise?», et comme ils persistèrent 
dans leurs suppositions. Dieu fit descendre ce verset. II ne convient 
pas à un Prophète, ni à un autre, de fraudeur sur le butin ni s’emparer
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injustement d’un bien quelconque car ce fraudeur viendra avec son pé
ché le jour de la résurrection.

A  ce propos, plusieurs hadiths ont été rapportés, et nous allons 
nous contenter de citer ces quelques-uns;

-  Abou Malek Al-Achja‘i a rapporté que le Prophète -qu'Allah le be
nisse et le salue- a dit; «Im pire des fraudes aux regards de Dieu est une 
coudée d ’un terrain prise injustement. Tu vois deux hommes voisins dont 
Tun d ’eux s ’empare injustement soit d ’un morceau de terrain, soit d ’une 
partie d ’un parvis d ’une habitation. Celui-là se verra entouré de sept terres 
au jour de la résurrection». (Rapporté par Ahmed/^K

-  L'imam Ahmed raconte que l'Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse 
et le salue- employa un homme de la tribu Al-Azad appelé Ibn Al-Lot- 
bya pour collecter les aumônes. Lorsqu’il revint, après avoir accompli 
sa mission, il dit; «C e d  me revient car je l'ai reçu comme cadeau, et 
cela est pour vous». Alors l'Envoyé de Dieu -qu'Allah le benisse et le 
salue- monta sur la chaire, loua Dieu, le glorifia et dit; «Je charge 
l ’homme d ’entre vous pour accomplir une tâche que Dieu n ’avait confiée. 
Lorsqu’il revient, il présume: «Voici ce qui vous revient et ceci m ’appartient 
car je  l ’ai reçu comme cadeau». Pourquoi ne reste-t-il pas dans la maison 
paternelle pour qu’on lui remette ce cadeau s ’il est vraiment sincère? Par 
Dieu, qu’aucun parm i vous ne prenne pas une chose illicite sans qu’il ne 
rencontre Dieu, au jour de la résurrection, en la portant. Je ne reconnaîtrai 
aucm de vous, lorsqu’il rencontrera Dieu, s ’il porte un chameau qui blatère, 
ou une vache qui beugle, ou un mouton qui bêle». Puis il leva les bras, et 
l'on put voir le blanc de ses aisselles, et dit; «Grand Dieu! Ai-je rempli 
ma mission» et il répéta cela par trois fois». Suivant une variante, on 
trouve cet ajout; «Cet homme-là m ’appellera: «Ô Mouhammad: O Mou
hammad!» Je lui répondrai: «Je ne puis rieri pour toi». (Rapporté par Ah- 
m ed/^\
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- D’après AL-Tirmidhi, Mouadh Ben Jabal raconte: «Lorsque l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue- me chargea d’aller au 
Yemen, et avant de partir il me manda et me dit: «Sais-tu pourquoi je 
t’ai convoqué? Eh bien ne prends rien quoique ce soit sans ma permis
sion car ce serait une fraude et: «Celui qui l’aura fraudé, rapportera la 
part du butin qu’il aura dissimulée au jour du jugement dernier». Retiens- 
ceci et va accomplir ta mission».

«Celui qui cherche la grâce d’Allah peut-il être comparé à celui qui a 
encouru la colère d’Allah et qui aura l’enfer pour séjour? Et quel affreux 
séjour?» c’est à dire iis ne sont pas pareils celui qui suit les enseigne
ments de Dieu pour obtenir Sa satisfaction et sa meilleure récom
pense, et celui qui a courroucé Dieu contre lui, qui ne mérite -par sa 
mauvaise conduite- que la colère de Dieu et qui aura au jour du 
compte final ia Géhenne comme rétribution -quelle détestable fin. Ce 
verset a ses pareils dans le Coran, on cite à titre d’exemple celui-ci: 
«Celui qui sait que la révélation que ton Seigneur a fait descendre sur toi 
est la vérité, serait-il semblable à l’aveugle?» [Coran Xiii, 19] et celui-là: 
«Celui à qui nous avons fait une belle promesse dont il verra l’accomplisse
ment serait-il comparable a celui à qui nous avons accordé les brèves jouis
sances de la vie de ce monde...» [Coran XXVIii, 61].

«Allah les mettra à un rang très différent» qui signifie que tant aux 
gens de bien qu’aux gens du mai, ils constituent une hiérarchie auprès 
de Dieu, qu’ils soient au Paradis ou qu’ils soient à l’Enfer, chacun 
d’eux occupera la place qu’il méritera. C ’est pourquoi Dieu a dit en
suite: «Car Allah voit toutes les actions des hommes» il accorde à chacun 
d’eux la récompense qu’il mérite sans ie léser ni l’opprimer,

«Allah a marqué une extrême bienveillance aux fidèles en choisissant 
parmi eux un Prophète» afin qu’ils puissent s’entretenir avec lui, lui po
ser de questions, lui tenir compagnie et tirer un bon parti de ses ensei-
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gnements. Dieu a dit aussi dans un autre verset pour confimner la na
ture des Prophètes; «Dis: «Je ne suis qu’un mortel semblable à vous. Il 
m’est révélé que votre Dieu est un Dieu unique» [Coran XVIII, 110], 
comme II a dit également: «Nous n’avons envoyé avant toi que des Pro
phètes qui se nourrissaient de mets et qui circulaient dans les marchés» 
[Coran XXV, 20] et; «Nous n’avions envoyé avant toi que des hommes rési
dant dans les cités, et que nous inspirions» [Coran XII, 109] et encore; «O 
assemblées des djinns et des hommes résidant dans les cités, et que nous 
inspirions» [Coran XII, 109] et aussi; «O assemblées des djinns et des 
hommes! Des Prophètes choisis parmi vous ne sont-ils pas venus à vous?» 
[Coran VI, 130].

Donc c’est une grâce infinie qu’un Prophète soit choisi parmi les 
hommes pour leur réciter les versets de Dieu, les purifier en leur enjoi
gnant d’ordonner le bien et de déconseiller le reprehénsible, et par ce 
faire leurs âmes seront purifiées et débarrassées de toutes les souillu
res et infamies qu’ils perpétraient au temps de leur polythéisme et de 
leur ignorance. II leur enseigne également le Livre et la sagesse même 
s’ils avaient été auparavant dans une erreur manifeste.
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’wa lammâ ’asâbtkum musîbatun qad ’asabtum mitlayhâ qultum ’annâ 
hadâ qui huwa min ‘indi ’anfusikum ’inna-L-Lâha ‘alâ kulli say’in qa
dîr (165) wamâ ’asâbakum yawma-l-taqa-l-jam‘âni fa bi’idni-L-Lâhi wa 
liya‘lamâ-l-mu’minîna(166) wa liya‘lama-l-ladîna nâfaqû wa qîla lahum 
ta‘âlu qâtilû fî sabîli-L-Lâhi ’awi-d-fa‘û qâlû law na‘lamu qitâlan la-t-ta- 
ba‘nâkum hum li-l-kufri yawma ’idin ’aqrabu minhimi lil’imâni yaqûlûna
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bi ’afawâhihim ma laysa fî qulûbihim wa-L-Lâhu ’a'iamu bimâ yaktu- 
mûn (167) al-ladîna qâlû li ’ihwânihim wa qa‘adû law ’atâ‘ûnâ mâ qutilû 
qui fadra’û ‘an ’anfusikumu-l-mawta ’in kuntum sâdiqîn (168).

Au moment de votre premier revers alors que vous aviez déjà infligé 
plusieurs défaites à vos ennemis, vous vous écriâtes: «D’où nous vient cette 
infortune?» Réponds-leur: «De vous-mêmes» Car Allah est tout-puisant. 
(165). La défaite que vous avez essuyée le jour 4e la rencontre des deux ar
mées à été voulue par Allah pour reconnaître les infidèle d’avec les hypo
crites. (166) A l’appel qui leur fut lancé de venir combattre au service 
d’Allah ou bien d’aider ses armées, ils répondirent: «Volontiers, si vous sa
vions combattre». Ces propos montraioit qu’ils étaient pliB ^ ès  de l’infidé
lité que de la foi. Car leurs lèvres exprimaient des sentiments qui n’étaient 
pas dans leurs coeurs. Mais Allah sayait mieux que personne ce qu’ils dissi
mulaient. (167) Ceux qui étaient restés dans leurs foyers disaient à propos 
de leurs frères: «S’ils nous avaient écoutés. Us n’auraient pas été tués». Dis
leur: «Repoussez la^nort quand elle se j^ésentera à vous, »  vous êtes véri
diques» (168).

Le jour de Ouhod les fidèles avaient perdu 70 hommes, par contre 
lors de la bataille de Badr, ils avaient tué 70 polythéistes et capturé 70 
autres. Ils se demandèrent, après la bataille de Ouhod: « D ’on nous 
vient cette inforture?» Dieu imspira alors à Son Prophète de leur répon
dre: «De vous mêmes?».

A  cet égard Omar Ben Al-Khattab a dit: «Les fidèles ont été punis 
lors de la bataille de Ouhod en perdant 70 hommes, et en fuyant le 
combat, laissant ainsi l’Envoyé dé Dieu -qu’Allah ie t>enisse et le salue- 
dont une de ses incisives fut cassée, sous le heaume brisé sur sa tête 
en lui causant une blessure. Cette punition leur fut infligée car l’année 
d’avant, lors de la bataille de Badr, ils avaient accepté ie rachat des 
captifs qu’ils tenaient. Dieu, le jour de Ouhod, leur rappelle cet événe
ment en disant: «Au moment de votre premier revers alors que vous aviez 
déjà infligé plusieurs d^aites à vos ennemis, vous vous écriâtes: «D’on nous 
vient cette inforture?. Rép<H^s4eun «De vousnnônes». Al-Hassan Al-Basri 
a dit: A  cause de votre désobéissance à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
benisse et le salue- après qu’il a ordonné aux archers de garder leur 
poste à la montagne. Dieu est toute puissance, II fait ce qu’il veut

Il est vrai que les musulmans ont essuyé une défaite le jour de
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Ouhod comme nous l'avons raconté, mais c’était une chose qui s’est 
produite avec la pemnission de Dieu et selon Sa décision et Sa prédes
tination pour reconnaître ceux qui ont fui mûs par leur foi précaire et 
leur hypocrisie, et ceux qui ont la foi solide et ferme, qui ont résisté et 
enduré.

Parmi le premier groupe - les hypocrites - figuraient Abdullah Ben 
Oubay Ibn Saloul et ses compagnons qui étaient revenus sur leur pas 
laissant l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue- et les fidèles 
pousuivre leur marche. On leur a dit: «Avancez! Combattez dans la 
voie de Dieu» Ils s'excusèrent en disant: «Volontiers, si nous savions 
combattre» nous vous suivrions certainement.

On a raconté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le sa
lue- quitta Médine à la tête d’une armée qui comptait mille hommes. 
Arrivés à «Al-Chawt» un endroit entre Ouhod et Médine, Abdullah Ben 
Oubay'ibn Saloul, en se détachant de l'armée, avec le tiers des hom
mes, dit: «II a obéi aux autres et m'a désobéi, (c’est à dire l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le benisse et le salue-) en consultant, ses compagnons, 
certains lui proposaient de sortir pour combattre, et d’autres lui suggé
raient de rester à Médine». Par Dieu, poursuivit Abdullah, pourquoi ô 
hommes risquerons-nous nos vies?» II revint sur ses pas accompagné 
des hypocrites et de ceux dont la foi était à l’épreuve. Puis Abdullah 
Ben Amr Ben Haram, le frère de Bani Salam, les appela en leur dis
ant: «Hommes! Je vous rappelle que vous vous êtes engagés vis-à-vis 
de Dieu de ne plus faire défaut à votre Prophète qui va au combat de 
votre ennemi!» Ils lui répondirent: «Si nous savions que vous allez vrai
ment combattre, nous ne t’aurions pas laissés seuls en face de l’enne
mi, mais nous sommes sûrs qu’il n'y aurait plus un combat». Lorsqu’ils 
persévérèrent dans leur obstination et leur refus, il répliqua; «Puisse 
Dieu vous éloigner de nous ô ennemis de Dieu». L’Envoyé de Dieu - 
qu'Allah le benisse et le salue- et les fidèles continuèrent à marcher 
pour affronter les impies. Dieu alors dit à propos de ces hypocrites: 
«Ils étaient plus près de l’infidélité que de la foi».

Ces gens-là disent avec leurs bouches ce qui n’est pas dans leurs 
cœurs, par exemple quand ils ont répondu: «Si nous savions combattre» 
nous t'aurions suivi. Ils ont dit cela en constatant, dans leur for intér
ieur, que des polythéistes étaient venus de pays lointains brûlés de dé
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sir de combattre les musulmans pour venger leurs morts qui ont été 
tués à Badr. Mais d’autre part, ils savaient qu’un tel combat aura lieu 
certainement, et Dieu dévoile ce qu’ils dissimulèrent quand II dit; «Mais 
Allah savait mieux que personne ce qu’ils dissimulaient».

Puis Dieu mentionne ceux qui, après la défaite des fidèles et la 
tuerie de quelques-uns, blâmaient ceux-là et les autres en disant: 
« S ’ils nous avaient obéi, entendu notre opinion et étaient restés tran
quilles dans leurs foyei^, ils n’auraient pas été tués». Dieu leur répond 
en défiant; «Repoussez la mort quand elle se présentera à vous,''si vous 
êtes véridiques» Ils croyaient que si on reste chez soi sans aller combat
tre, on aura la vie sauve, mais ils ignoraient que la mort, tôt ou tard et 
au moment fixé, les emporterait même s’ils se trouvaient dans des for
teresses inexpugnables.
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walâ tahsabanna-la-ladîna qutilû fî sabîli-L-Lâhi ’amwâtam-bal ’ahyâ’un 
‘inda rabbihim yurzaqûn (169) faritóna bimâ ’âtâhumu-L-Lâhu min fadli- 
hî wa yastabsirûna bi-l-ladîna lam yalhaqû bihim min halfihim ’allâ 
hawfun ‘alayhim walâ hum yafeanûn (170) yastabsirûna bini ‘matim-ni- 
na-L-Lâhi wa fadin wa ’anna-L-Lâha lâ yui^u ’ajra-l-mu’minîn (171) ’al- 
ladîna-s-tajâbu li-L-Lâhi wa-r-rasûli mim ba‘di mâ ’asâbahumu-l-qarhu 
li-l-ladîna ’ateanû minhum wa-t-taqû ’ajrun ‘azîm (172) ’al-ladîna qâla la-
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humu-n-nâsu ’inna-n-nâsa qad jama‘û lakum fahsawhum fazâdahum 
’imânan wa qâlû hasbuna-L-Lâhu wa ni‘ma-l-lwakîl (173) fan-qalabû bi- 
ni‘matim mina-L-Lâhi wa fadlil lam yamsashum sû’un wa-t-taba‘u 
ridwâna-L-Lâhi wa-L-Lâhu dû facpin ‘azîm(174) ’innamâ dâlikumu-s- 
saytânu yuhawwifu ’awliyâ’ahû falâ tahâfuhum wa hâfuni ’in kuntum 
mu’minîn (175).

Ne croyez pas qae ceux qui ont été tués au service d’Allah soient 
morts. Non, ils sont vivants. Ds sont auprès d’Allah qui pourvoit à tous 
leurs besoins. (169) Heureux des bienfaits qu’Allah leur a distribués, sa
chant déjà le sort enviable réservé aux combattants qui ne les ont pas en
core rejoints, auquels toute crainte et toute peine seront épargnées. (170) 
Es se réjouissent des bienfaits et de la grâce d’Allah et de ce qu’Allah ne 
laisse rien perdre aux fidèles de leurs récompenses. (171) Les fidèles qui ont 
répondu à l’appel d’Allah et du Prophète, bien que l’adversité les ait frap
pés. A'ceux d’entre-eux dont la conduite et la foi auront été exemplaires, 
une récompense magnifique est réservée. (172tLes fidèles qui, lorsqu’on est 
venu leur dire: «Vos adversaires s’arment contre vous, prenez-garde», ont 
vu leur foi se décupler et ont dit: «Allah nous suffit, c’est le meilleur des 
protecteurs». (173) Ceux-là sont rentrés dans leurs foyers, comblés des 
bienfaits et de la grâce d’Allah. Aucun mal ne les a atteints. Ils ont suivi 
les commandements d’Allah, Allah dont la grâce est infime. (174) Ces mau
vaises nouvelles, c’est l’œuvre de Satan, qui toujours fait entrevoir des dan
gers à ses adeptes. Ne vous laissez pas ébranler. Craignez-moi si vous êtes 
croyants»(175).

Dieu fait connaître aux hommes que les martyrs, s’ils ont été tués 
dans ce monde, leurs âmes sont vivantes dans la demeure de ia stabi
lité.

Au sujet des hommes que le Prophète -qu’Allah le benisse et le 
salue- avait envoyés aux habitants de «Bir-Ma‘ouna» Anas Ben Malek 
raconte: «Je  ne connais pas si leur nombre était quarante ou soixante- 
dix, l’Ênvoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue- les a envoyés au 
«Bir-Maouna» (un certain puits) qui appartenait à Amer Ben Toufaïl Al- 
Ja'far. Ces gens-là, qui étaient des compagnons de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le benisse et le salue-, campèrent dans une grotte qui sur
plombe le puits. Certains dirent aux autres: «Qui de vous est prêt pour 
communiquer le message du Prophète -qu’Allah le benisse et le salue-
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aux habitants de cet endroit?» Abou Mllhan Al-Ansari se leva et dit: 
«Moi».

Il sortit de la gn>tte et se dirigea ver&les demeures et, arrivé tout 
près d’elles, il s’écria: «O  habitants de Bir Maouna, je suis l’émissaire 
de l’Envoyé de Dieu, j’atteste qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu et que 
Mouhammad est Son serviteur et Son Envoyé. Croyez en Dieu et en 
Son Prophète» Un homme apparut du côté d’urie maison et lui jeta une 
lance qui perça son flanc et sortit de l’aube. Abou Milhan dit alors: « J ’ai 
réussi, Je jure par le Se^neur de ia Ka‘ba». Les habitants de ce lieu sui
virent les traces d’Abou Milhan jusqu’à ce qu’ils arrivèrent à la grotte et 
Amer Ben Ai-Toufall tua les compagnons d’Abou Milhan.

Au sujet de ces fidèles qui ont été massacrés Anas Ben Malek a 
dit que des versets du Coran furent descendus, dont le sens est le sui
vant: «Faites connaître à nos concitoyens que nous avons rencontré 
notre Seigneur, II est satisfit de nous et nous sommes satisfaits de 
Lui». Les fidèles avaient Hi et récité longtemps ce verset, puis il fut 
abrogé et substitué par celui-d: «Ne croyez pas qiK ceux qui ont été tués 
au service d’AUah soient morts. Non, ils sont vivants. Us sont auprès d’Al
lah qui pourvoit à tous leurs besoins».

Mouslim a mentk>nné dans son Sahih que Masrouq demanda à Ab
dullah de lui interpréter ce verset: «Ne croyez pas que ceux qui ont été 
tués au service d’Allah...», il lui répondit: «Nous avons déjà posé la même 
question à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue- et il nous 
dit: «Leurs âmes sont dans les gésiers d ’oiseaux verts qui ont des abris 
comme des lanternes supendues au Trône. Ils parcourent le Paradis à leur 
gré puis reviennent le soir pour s ’abriter dans ces lanternes. Dieu les observe 
et leur derrumde: «Désirez-vous quelque chose?» Ils lui répondent: «O Sei
gneur, quelle chose désirons-nous encore alors que nous parcourons dans tous 
les coins du Paradis?». Mais, voyant que Dieu ne les laisse pas sans Lui de
mander quelque chose, ils Lui disent: «O Seigneur, nous désirons être rame
nés à la vie et retournés au bas monde afin d ’être tué de nouveau dans Ta 
voie». Lorsque Dieu constate qu’ils n'ont besoin de rien. Il les laisse tranquil- 
les»<^K

(1) .i* 4iH JL̂  UÎL ;JÜ ^  ^  Jlî

562

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Jaber raconte: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue- 
me dit: «Sais-tu que Dieu a ramené ton père à la vie et lui dit: «De
mande-moi ce que tu veux» li Lui répondit: «Rends-moi à la vie pour 
que je sois tué encore une fois dans Ton chemin» Dieu lui répondit: 
« J ’ai décrété que-les martyrs- ne reviendront plus au bas monde».

Jaber raconte aussi: «Lorsque mon père fut tué, je le pleurai en 
découvrant son visage. Les compagnons m’interdisaient mais le Pro
phète -qu’Allah le benisse et le salue- ne le faisait pas, il me dit: «Ne 
le pleure pas car les anges ne cessèrent de l’envelopper de leurs ailes 
jusqu’à ce que son âme fut élevée au ciel».

Les rapporteurs des hadiths ont relaté plusieurs versions concer
nant le père de Jaber et les autres martyrs et qui, d’ailleurs, ne diffè
rent l’un de l’autre que dans les petits détails. Ce qu’il faut retenir 
consiste à savoir que Dieu honore le martyr et lui accorde un grand 
mérite. Son âme parcourt le Paradis, se délecte à cueillir de ses fruits, 
jouit de la plus haute considération divine et voit ce que Dieu a pré
paré aux croyants. Selon un hadith: «L ’âme du croyant prendra la 
forme d’un oiseau au Paradis. Quant aux âmes des martyrs, elles sont 
dans des gésiers d’oiseaux verts, et la différence entre les deux, est 
que ces dernières s’envolent et parcourent là où elles voudront.

«Heureux des bienfaits qu’Allah leur a distribués...» jusqu’à la fin du 
vei^et: signifie que les martyrs qui sont tués en combattant dans le 
sentier de Dieu seront pourvus de toutes sortes de bienfaits et de la 
grâce magnifilque du Seigneur, \^vront dans un grand bonheur, se ré
jouiront parce qu’ils constatent que ceux qui viendront après eux 
n’éprouveront aucune crainte ni chagrin, et ils ne regretteront rien de 
ce qu’ils ont laissé dans le bas monde.

J j^ j ¿Üi üL. Jî UJ U  :jUi Jj 4)1 Jtrt̂  ^  Ijl»
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«Les fidèles qui <mt répondu à d’Allah et do P ro^ te, bim que
Fadyersité les a frayés» Ce verset fut révélé à la suite de la bataille de 
«Hamra Al-Assad», car en ce jour-là, après que les polythéistes aient 
accablés les fidèles de quelques pertes, irs retoumèrent vers leur pays 
mais, chemin disant ils regrettèrent de n’avoir pas conquis Médine 
pour mettre fin à la propagation de l’Islam. Ayant eu vent de cet événe
ment, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue- demanda aux 
musulmans de s’élancer à leur pousuite pour les efhrayer et leur mon
trer qu’ils sont encore très forts. Parmi les fidèles qui ont pris part à la 
bataille de Ouhod, seul Jat>er Ben Atxluliah était autorisé à être avec 
les hommes qui poursuivaient les polythéistes, comme nous allons te 
relater plus loin.

Ikrima, de sa part, raconte «Après la t>ataille de Ouhod et le retour 
des polythéistes à leur pays, leurs concitoyens leur dirent; «Vous avez 
mal agi car vous n’avez pas tué Mouhammad ni avez fàit des captives 
parmi les musulmanes. Retoum^^ Ayant eu vent de ces propos, l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue-, envoya les fidèles à la 
poursuite des polythéistes. Arrivés à Hamra Al-Assad, ils ne trouvèrent 
personne car les infidèles avaient dit: «Nous reviendrons l’année pro
chaine pour attaquer les musulmans». A  la suite de cet événement qui 
a été compté en tant qu^expédition,' Dieu révéla ce verset; «Les fidèles 
qui ont répondu a l’appeLfAllali et da Pro^iète..^.

Ibn Ishaq rapporte que Abou As-Saêb l’affranchi de ‘Aicha Bent 
Othman a raconté: «Parmi ceux qui ont pris part à la bataille de Ouhod 
avec l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le benisse et le salue- un homme a 
dit: «Mon frère et md prîmes part à la bataille de Ouhod et fumes tout 
deux blessés. Entendant l’appel du Prophète ^ u ’Allati le benisse et le 
salue- pour aller à la poursuite des impies, je dis à mon frere: «Allons- 
nous rater une expédition que nous devions l’accomplir en compagnie 
de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le t)enisse et le salue-, non par Dieu,» à 
savoir que nous n’avions aucune monture pour la monter; et chacun 
de nous éprouvait la douleur de ses blessures. Comme les miennes 
étaient moins graves, je dus porter mon frère sur mon dos à chaque 
fois que je pouvais le faire jusqu’à notre arrivée à l’endroit désigné».

La bataille de Ouhod eut lieu au mois de ChawaI. Les commer
çants venaient à Médine au mois Dzoul-Qo‘da et avant leur arrivée, iis

564

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


campaient auprès du petit puits de Badr (Badr Al-Soughra). En cette 
année ils y arrivèrent après la bataille de Ouhod alors que les fidèles 
avaient été atteints par cette infortune, et ils s’en étaient plaint auprès 
du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui appela les fidèles à 
sortir avec lui à la poursuite des polythéistes. Arrivé à Hamra Al As
sad, il dit aux fidèles: «Ils lèvent le camp maintenant mais l’année pro
chaine, quand ils viendront pour faire le pèlerinage, ils seraient 
incapables de l’emporter» Satan inspira alors à ses adpetes: «Vos ad- 
yersaires s’aiment contre vous, ^enez-garde».

Al-Hassan Al-Basri, en commentant ce verset: «Les fidèles qni ont 
répondu à T a j^  d’ADah et de Son Prophète» a dit «Après qu’Abou Sou
fian et ses compagnons éûent infligé les musulmans de certaines per
tes et rotoumèrent à leur pays, l’Envo;^ de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- dit aux fidèles; «Abou Soufian s’est retourné et Dieu a jeté 
la frayeur dans son cceur. Qui se porte volontiers pour l’attaquer?» Lui, 
Abou Bakr, Omar, Othman, Ali et une Ibule des compganons se mirent 
alors à la poursuite d’Abou Soufian. Etant informé de cette contre at
taque, Abou Soufian rencontra tme caravane et dit aux commerçants; 
«Repoussez Mouhammad et voie recevrez telle et telle chose, dites-lui 
que j’ai préparé une grande armée et j ’irai à leur rencontre». Les 
commerçants transmirent le message à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah te 
bénisse et le salue- qui leur répondit: «ADah mhb suffit, c’est le melDrar 
protecteur» et c’est à cette occaaon que ce verset fut révélé.

Ibn Abbas a dit que lorsqu’Abraham fut jeté au feu, il s’écria: «Al
lah nous suffit, c’est ie meilleur protecteur», ainsi Mouhammad -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- l’a déclaré quand on lui dit que les gens ont 
sûrement réuni leurs forces contre vous, craignez-les» Alors la foi des 
croyants augmentait et ils ne mettaient leur confiance qu’en Dieu.

Il a été rapporté dans un hadith: «Lorsque vous vous trouvez dans 
une situation diffidie et dans la gêne, dites; «AUah nous suffît, c ’est le 
meilleur protecteur».

«(>ax-là sont rmtrés dans lanrs foyers, comUés des bioifaits et de la 
grâce d’Allah. Anom mal ne les a atteints» cela signifie que lorsque les 
fidèles se sont fiés à Dieu, Il comt)la leur besoin et les défendit contre 
le mal de leurs adversaires, ainsi ils purent retoumer chez eux en tran
quillité. Quant aux bienfaits dtés dans le verset, Ibn Abbas raconte
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qu’une caravane de marchandises passa, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- les acheta et en fit un grand bénéfice qui les parta
ge entre ses comapaons.

«Ces maayaises nouvelles, c’est l’œuvre de Satan, qui toujours fait en
trevoir ses dangers a ses adeptes» c’est à dire que le démon effraye les 
gens par ses suppôts et qu’il sont si puissants et peuvent leur nuire 
mais Dieu dit aux croyants, en répondant aux agissements de satan: 
«Ne vous laissez pas ébranler. Craignez-moi si vous êtes croyants». Donc 
les fidèles ne doivent que se fier à Dieu et ne rechercher un refuge 
qu’auprès de Lui car c’est Lui qui leur suffit et leur accorde la victoire, 
comme II le montre dans un autre verset: «Dieu ne suffît-n pas à Son 
serviteur, alors que les gens te font pëur» [Coran XXXIX, 36J. Dieu ras
sure Ses serviteurs croyants et les exhorte à ne prendre aucun protec
teur en dehors de Lui, en mettant toute leur confiance en Lui, II leur 
accordera la réussite et la victoire. Plusieurs versets affirment cela 
dont nous citons à titre d’exemples ces quelques-uns:

- «Combattez les partisans de Satan, la cause de Satan est fragile» 
[Coran IV, 76].

- «Tels sont les partisans du Démon, Les partisans de Démons ne sont- 
ils pas perdus?» [Coran LVIII, 19].

- «Oui Dieu sauvera ceux qui l’assistent. Dieu est, en vérité, fort et 
puissant» [Coran XXII, 40].

- O vous qui croyez, si vous aidez Dieu, Il vous secourra») [Coran 
XLVIl, 7].

- Nous secourrons nos Prophètes et ceux qui auront cru durant leur vie 
en ce monde, comme le jour où les témoins se dresseront») [Coran XL, 51],

- Dieu a écrit: «Moi et Mes Prophètes, nous vaincrons sûrement» Dieu 
est fort et puissant») [Coran LVIII, 21].

J i â  h  0  ÿ  ¿ li à uii f i !
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walâ yahzonka-l-la^na yusâri‘ûna fî-l-kufri ’innahum lay-yaAurû-L-Lâha 
say’an jurîdu-L-Lâhu ’alla yaj‘aia lahum h a ^ n  fîl-’âhirati wa lahum ‘ad 
âbun ‘azîm (176) ’inna-l-ladîna-starawu-l-kufra bil ’imâni lay-yadurru-L- 
Lâha say’an wa lahum ‘adâbum ’alîm (177) walâ ya^banna-l-ladîna ka
farû ’annamâ numlî lahum hayrul-li ’anfusihim ’innamâ numlî lahum 
liyazdâdû ’itman walahum ‘adâbum muhîn(178) ma kâna-L-Lâhu liyad 
ara-l-mu’minîna ‘alâ mâ ’antum ‘alayhi ^ ttâ  yamîza-l-habîta mina-t- 
tayyibi wamâ kâna-L-Lâhu liyutli‘akum ‘ala-l-gaybi wa lakinna-L-Lâha 
yajtabî mir-rusulihî may-yasâ’u fa ’âminû bi-L-Lâhi wa rusulihî wa ’in 
tu’minû wa tattaqû falakum ’ajnm ‘a:»m (179) walâ yahsabanna-l-ladîna 
yabhalûna bimâ ’âtâhumu-L-Lâhu min fadlihî huwa hayrl-lahum bal hu- 
wa sarrul-lahum sayutawwaquna mâ baMû bihî yawma-l-qiyâmati wa li- 
L-lâhi m irâtu-s-sam âwâti wa-l-’ardi wa-L-Lâhu bimâ ta‘malûna 
habîr(lSO).

Ne te laisse pas attrister par ceux qui se jettent dans l’impiété. Ils ne 
sauraient entamer la cause d’Allah. Allah les privera de toute part dans la 
vie future. Et ils encourront un châtiment terrible. (167) Ceux qui perdent 
leur foi pour devenir InfMèks ne font pas de tort à la caise d’ADali. Us en
courront un châtiment douloureux. (177) Que les infidèles ne croient pas 
que si nous les comblons de biens, ce soit pour leur être agréable. Nous ne 
les comblons de biens que pour qu’ils fassent eux-mêmes plus de mal. Ds 
lençourront un châtiment ignominieux. (178) Allah ne saurait laisser les fi
dèles dans l’état <w ils smt, sans distinguer entre ks mauvais et les bons. Il 
ne saurait, non plus, voues dividguer ses secrets. En vérité, Il dioisit ses Pro- 
^lètes, comme n  veut. Croyez en Allah et m  ses Prophètes. SI vous croy»  
et si vous craignez. Il vous donnera une récompense magnifique. (179) Que
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ceux qui thésaurisent les biens qu’ils tiennent de la générosité d’Allah ne 
croient pas qu’ils fassent ainsi une action avantageuse. Loin de là, c’est un 
malheur pour eux. Au jour du jugement dernier, ils porteront, enroulés à 
leur cou, les biens qu’ils auront amassés. Allah est l’héritier des cieux et de 
la terre. H est informé de toutes vos actions. (180).

Comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- éprouvait un 
certain chagrin de voir les polythéistes se détourner de ses enseigne
ments en les appelant à Dieu et de se montrer rebelles et obstinés, 
Dieu le rassure qu’ils ne le nuisent en rien. Par sa sagesse, II ne veut 
leur réserver aucune part dans l’autre monde, et en plus, ils subiront 
un châtiment douloureux. Car ils ont troqué la foi contre l’infidélité. Ces 
gens-là qui persistent dans leur incrédulité ne doivent pas penser que 
le délai que Dieu leur accorde soit un bien pour eux, au contraire, II les 
laisse ainsi pour augmenter leurs péchés et ils ne subiront dans l’au- 
delà que le supplice le plus atroce. On trouve dans le Coran plusieurs 
versets qui confirment ce fait, lorsque Dieu dit par exemple; «Pensent- 
ils qu’en leur accordant des biens et des enfants, nous stimulons leur zèle 
pour le bien? Au contraire, ils n’en ont pas conscience» [Coran XXIII, 55 - 
56] Et aussi ce verset: «Laisse-moi donc avec ceux qui traitent de men
songe ce discours; nous allons les conduire par étapes par oû ils ne savent 
pas.» [Coran LXVIII, 44] et cet autre: «Ne te laisse pas séduire par leurs 
richesses et par leurs enfants. Ces richesses et ces enfants, Allah ne les leur 
accorde que pour les faire souffrir au cours de cette vie périssable. Finale
ment, ils rendent l’âme, qu’ils sont encore infidèles» [Coran IX, 55].

Pour discerner les mauvais hommes des bons, il n’y a autre mo
yen que de les éprouver par une certaine infortune où fidèles et infidè
les seront dévoilés et connus: les croyants patients et les incrédules 
pervers. II s’agit de la bataille de Ouhod qui était cette épreuve pour 
les uns et les autres et où les hypocrites furent démasqués en trahis
sant le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et en refusant de re
prendre le combat et la poursuite des polythéistes.

As-Souddy raconte à ce propos que certains dirent en ce jour-là: 
«Si Mouhammad est vraiment sincère et véridique, qu’il nous informe 
donc qui est le croyant et qui est l’infidèle parmi nous?» Dieu alors fit 
descendre ce verset: «Allah ne saurait, non plus, vous divulguer ses se
crets» C ’est à dire que Dieu seul tient et connaît tout le mystère dont la
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discrimination entre fidèles et incrédules. Il choisit aussi qui II veut par
mi Ses Prophètes, tout comme II dit dans un autre verset: « II  connaît 
parfaitement le mystère, mais II ne montre à personne le secret de son mys
tère, sauf à celui qu’il agrée comme Prophète») [Coran LXXII, 26-27]. En
suite Il ordonne à Ses serviteurs de croire en Lui et en ses Messagers 
en leur obéissant et suivant les lois qu’ils apportent, ce qui sera très 
bénéfique pour eux.

Puis II critique les avares: «ceux qui thésaurisent les biens qu’ils tien
nent de la générosité d’Allah» sans les dépenser dans Son chemin et à 
Son service croyant que ce qu’ils amassent leur sera utile, bien au 
contraire, il sera un mal car, au jour du jugement dernier, ils porteront 
autour du cou tous les biens qu’ils auront amassés.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à cet 
égard: «Celui à qui Dieu a accordé une richesse et n ’a pas payé la zakat 
( l ’aumône légale) à son sujet, cette richesse lui apparaîtra au jour de la ré
surrection sous la form e d ’une couleuvre à la tête chauve munie de deux 
points (au-dessus de ses yeux) qui s ’enroulera autour de cou de cet homme, 
le prendra dans ses mâchoires et elle lui dira: «Je suis ta richesse, je  suis 
ton trésor» Puis il récita: «Que ceux qui thésaurisent les biens.... jusqu’à la 
fin du verset». (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi, Nassaï et Ibn Maja)^^K

Bien qu’Ibn Abbas a dit que ce verset a été révélé au sujet des 
gens d’Ecriture qui ne montraient pas clairement les Livres qu’ils te
naient de Dieu, la première interprétation s’avère plus correcte. Puis 
Dieu rappelle aux hommes que l’héritage des cieux et de la terre Lui 
appartient, qu’ils dépensent donc et donnent en aumône ce dont II leur 
a fait les dispensateurs, car en fin de compte, tout reviendra à Dieu qui 
connaît parfaitement ce que les hommes font.

IjiiS li ¿ S S s ;  f e t  JüJ
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laqad sami'a-I^Lâhu qawla-l-ladîna qalû ’inna-L-Lâha faqîrun wa nateu  
’agniyâ’u sanaktubu mâ qâlû wa qatlahumu-l-’ambiyâ’a bigayri Mqqin 
wa naqûlu dûqû ‘adâba-l-^rîq (181) dâlika bimâ qaddamat ’aydkikum 
wa ’anna-L-Lâha laysa bizallâmin lil-‘abîd (182) ’al-ladîna qâlû ’inna-L- 
Lâha ‘ahida ’ilaynâ ’alla nu’mina li rasûlin ^ tta  ya’tiyanâ bi qurbânin 
ta’kuluhu-n-nâru qui qad jâ’akum fasulimi min qablî bi-l-bayyinâti wa 
bi-l-ladî qultum falima qataltumûhum ’in kuntum sâdiqîn (183) fa’in kad 
dabuka faqad kud^ba rusulum min qablika jâ’û bi-l-bayyinâti wa-z-zu- 
buri wa-l-kitâbi-l-munîr (184).

Allah a entendu ceux qui disent: «Allah est pauvre et nous sommes ri
ches». n  prend note de leurs déclarations et de la mort ignominieuse qu’ils 
ont infligée aux Prophètes et II leur dira: «Eprouvez le supplice du feu» 
(181) Et cela en diâtiment de ce que vos mains ont perpétré. Allah ne punit 
jamais à tort les hommes. (182) A ceux qui disent: «Allah nous a recom
mandé de n’accepter pour Prophète que celui qui viendrait avec une of
frande que le feu du ciel consumerait aussitôt», réponds: «Bien des 
Proÿtôtes m’ont précédé qui ont fait des miracles et même celui dont vous 
parlez». Pourquoi les avez-vous mis à mort «i vous êtes de bonne foi?» 
(183) S’ils te traitent de menteur, dis-toi que les Prophètes qui t’ont pré
cédé ont subi le même sort, et pourtant ils ont opéré des miracles, apporté 
des FsauDKS et des livres divins (184).

Ibn Abbas raconte que lorsque ce verset; «Quiconque prête à Allah 
de bonne grâce, Allah de lui rend au centuple» [Coran II, 245] fut révélé, 
les juifs demandèrent: «O  Mouhammad, ton Seigneur est-il devenu si 
pauvre qu’ii demande aux hommes de lui prêter?» Dieu alors leur ré
pondit par cette révélation: «Allah a entendu ceux qui disent: «Allah est 
IHuivre...».

Ibn Abbas raconte aussi; «Entrant dans la maison d’un ensei
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gnant, Abou Bakr As-Siddiq trouva une foule des juifs qui entouraient 
un homme des leurs appelé Finhas, un de leurs docteurs en compa
gnie d’un autre appelé Achia'. Abou Bakr dit à Finhas; «Malheur à toi ô 
Finhas, crains Dieu et convertis-toi. Par Dieu, tu connais bien que Mou
hammad est un Prophète envoyé par Dieu et venu à vous apportant la 
vérité. Vous le trouvez cité chez vous dans la Torah et dans l’Evan- 
gile». Finhas répondit; «Par Dieu ô Abou Bakr, nous ne sommes plus 
des pauvres afin de recourir à Dieu, mais Lui, a besoin de nous. Nous 
ne L’implorons pas comme II nous implore, nous nous sommes suffis 
de Lui. Si vraiment II était riche, Il ne nous aurait pas demandé de Lui 
prêter comme votre Prophète prétend. Il nous interdit de pratiquer 
l’usure, mais par contre II nous accorde largement. S ’il était riche. Il ne 
nous aurait pas autorisé l’usure».

Abou Bakr, irrité, frappa violemment Finhas au visage et lui dit; 
«Par celui qui tient mon âme en Sa main, s’il n’y avait ce pacte entre 
nous, je t’aurais tranché la tête. O  enenmi de Dieu, traitez-nous de 
menteurs si vous pouvez le faire et si vous êtes véridiques».

Finhas alla trouver ensuite l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- et lui dit; «Ô  Mouhammad, regarde ce que ton compagnon 
a fait de moi» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de
manda à Abou Bakr la cause de son agissement, il lui répondit; «Ô  En
vo yé  de D ieu, cet ennem i de Dieu a proféré des paroles 
menstrueuses. Il prétend que Dieu est pauvre et eux sont riches. En
tendant cela, la colère s’empara de moi en vue de Dieu et je le frappai 
au visage». Mais Finhas renia d’avoir dit de choses pareilles. Dieu à 
cette occasion fit descendre ce verset; «AUah a entendu ceux qui disent: 
«Allah est pauvre et nous sommes riches».

Mais Dieu les menace et les avertit qu’il va consigner ces propos 
par écrit et II leur demandera compte parce qu’ils ont tué Ses Prophè
tes injustement dans le but d’aggraver leurs péchés, qui seront rétri
bués par un feu ardent pour prix de leurs mauvaises actions et de ce 
que leurs mains ont perpétré. Dieu certes, juge Ses serviteurs équita
blement et ne lèse personne.

«Ceux qui disent: «Allah nous a recommandé de n’accepter pour Pro
phète que celui qui viendrait avec une offrande que le feu du ciel consume
rait» Dieu par ce verset démentit les propos de ceux qui ont prétendu
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qu’il a conclu avec eux une alliance suivant laquelle ils ne croient en 
aucun Prophète tant qu’il ne leur a pas apporté une offrande que le 
feu consume. En d’autres termes qu’un des miracles de ce Prophète 
soit un feu qui descend du ciel et consume l’àumône faite par l’un des 
leurs. Mais Dieu charge Son Prophète de leur répondre: «Bien des Pro
phètes m’ont ^%cèdé qui ont fait des miracles» c'est à dire qu’ils leur ont 
présenté des signes et des arguments évidents «et móne celui dmit t o s  

parlez? Pourquoi les avez-vous mis à mort» en les traitant de menteurs, 
en les confredisant et en vous montrant rebelles contre eux: «Si vous 
êtes de bonne foi?» et vous présumez que vous suiviez les enseigne
ments et la vérité qu'ils ont prêchés.

Puis Dieu a voulu réconforter Son Prophète et apaiser son cœur, 
II lui dit: «S ’ils te traitent de menteur, dis-toi que les Prophètes qui t’ont 
précédé ont subi le même sort, et pourtant ils ont opéré des miracles, ap
porté des Psaumes et des livres divins» c'est à dire les preuves évidentes, 
les feuillets et toutes les autres Ecritures venant du ciel.

-4  0  ^  -ÎJ  " t ì l i  ( i j  S ' i S  Î 2 y t

ù î

#  ûi5 î^ l

kullu nafsin ^ ’iqatu-l-mawti wa ’innamâ tuwaffawna ’ujûrakum yawma- 
1-qiyâmati faman zu ^ d a  ‘ani-n-nâri wa ’udUla-l-jannata faqad faza wa- 
mâ-l-^yâti-d-dunyâ ’illâ matâ‘u-l-gurûr (185) latublawunna fî ’amwâli- 
kum wa ’anfusikum wa latasma‘unna mina-l-ladîna ‘ûtû-l-kitâba min 
qablikum wa mina-l-ladîna ’asrakû ’adan katîran wa ’in tasbirû wa tatta
qû fa’inna ^lika min ‘azmi-l-’umûr (186).

Chaque âme pas«ra par les affres de la mort. Ce qui importe, c’est 
que vous receviez nos récompenses au jour de la résurrection. Celui qui 
échappera à l’enfer et entrera au paradis, sera le vrai vainqueur. La vie en 
ce bas monde n’est faite que de plaisirs éphémms. (185) Vous serez é ^ u -  
vés dans vos biens et dans vos personnes. Vous entendrez les gens d’Ecri-
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ture et les idolâtres tenir bien des propos désagréables sur yotre compte. 
Mais prenez patience et pliez>vous à Allah. C’est là, la seule attitude re- 
conunandable (186).

Aucune créature ne restera certainement pas en vie car tout périra 
et: <(La face de ton Seigneur subsiste, pleine de majesté et de munificence». 
Hommes, génies, anges et même les porteurs du Trône mourront. 
Dieu seul le Dominateur Suprême ne mourra pas. Comme rien n’exis
tait avec Lui, ainsi ríen ne subsistera à l’exception de Lui. Dans ce ver
set il y a une consolation pour les hommes qu’aucun d’eux ne sera 
étemel mais une fois son terme échu, il mourra comme toutes lés au
tres créatures. Au jour de la résurrection, ils seront rassemblés, jugés 
et rétribués selon leurs œuvres, et Dieu ne lésera personne.

Ali Ben Abi Taleb raconte que quand le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- mourut, un personnage arriva, on entendait sa voix 
sans le j/oir, et leur dit; «Que la paix soit, sur vous ô habitants de cette 
demeure, ainsi que la miséricorde de Dieu est Ses bénédictions». Il ré
cita; «Tout homme goûtera la mort: vous recevrez sûrement votre rétri
bution le jour de la résurrection» Puis il dit; «En Dieu vous trouvez une 
consolation de toute chose perdue. Fiez-vous à Dieu et espérez Sa mi
séricorde. Car le vrai affligé est celui qui sera privé de la récompense. 
Que la paix de Dieu soit sur vous ainsi que sa miséricorde et Ses bé
nédictions». Jafar Ben Mouhammad a rapporté que Son père lui a dit 
en commentant ce récit; «Ali Ben Abi Taleb demanda alors à ceux qui 
étaient avec lui; «Connaissez-vous ce personnage? C ’est Al-Khadir - 
que Dieu le salue-».

Au jour du jugement dernier, quiconque sera préservé du feu et 
entré au Paradis, aura trouvé la plus belle récompense et le bonheur. 
A cet égard Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «La grandeur de la place qu’occupe un fouet au 
Paradis est meilleur de ce bas monde et ce qu’il contient. Récitez si vous 
voulez: «Celui qui échappera à l’enfer et entrera au Paradis sera la vrai 
vainqueur». (Rapporté par Ibn Abi Hatem dont Vorágine se trouve dans les 
deux SahUt/^K
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Pour minimiser l’importance de ce bas monde et montrer qu’il 
n’est qu’une jouissance éphémère et trompeuse, Dieu dit: «La vie en ce 
bas monde n’est faite que de plaisirs éphémères» comme II le montre dans 
d’autres versets: «Tout ce qui vous a été donné n’est que jouissance éphé
mère de la vie de ce monde» [Coran XLII, 36] et: «Vous préférez la vie de 
ce monde alors que la vie dernière est meilleure et qu’elle durera plus long
temps» [Coran LXXXVII, 16 -17].

Dans un hadith, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Par Dieu, ce bas monde par rapport à la vie future, est comparable à ce 
qu’un doigt puisse apporter lorsque l ’un de vous le plonge dans la mer».

«Vous serez éprouvés dans vos biens et dans vos personnes» un verset 
qui est pareil à celui-ci «Il n’est que trop vrai que nous vous exposerons de 
temps à autre à la peur et à la faim, que nous vous éprouverons dans vos 
biens...» [Coran II, 155]. Cela signifie que tant que le croyant est en 
vie, il sera éprouvé par la perte d’une partie de ses biens, d’un de ses 
enfants ou de ses proches parents, et cela ne sera que pour apprécier 
la femneté de sa foi et son endurance».

Dieu aussi dans le but de réconforter les fidèles qui ont émigré 
vers Médine en laissant biens et familles, et avant la bataille de Badr, 
leur dit: «Vous entendrez les gens d’Ecriture et les idolâtres tenir bien des 
propos désagréables sur votre compte». Mais en même temps II les ex
horte à supporter leurs méfaits, être cléments et à pardonner jusqu’à 
ce qu’il leur accorde une issue car la patience et la crainte révéren- 
cielle de Dieu «Sont la seule attitude recommandable».

A cet égard, Oussama Ben Zaïd raconte le récit suivant: «L ’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- monta sur un âne dont 
le bât était fait en velours fabriqué à Fadk, il prit en croupe Oussama 
Ben Zaïd (le rapporteur du hadith) pour aller visiter Sa'd Ben Oubada 
qui était malade et habitait chez Bani Al-Hareth Ibn Al-Khazraj, et ceci 
était avant la bataille de Badr.

Passant par une assemblée qui renfermait Abdullah Ben Oubay

(¿rî* <>î' **jj) bÎÿ'
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Ibn Saoul avant sa conversion à l’Isiam, et d’autres hommes musul
mans, des polythéistes les adorateurs des idoles et des juife. Il y avait 
également Abdullah Ben Rawaha. Quand la monture passa près de 
rassemblée et il y eut de la poussière, Abdullah Ben Oubay couvrit 
son nez f^r le pan de son vêtement et dit: «Ne nous couvrez pas de 
la poussière» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les sa
lua, s’arrêla près d’eux, descendit de sa monture et les invita à croire 
en Dieu en leur récitant un peu du Coran.

Abdullah Ben Oubay Ben Saloul lui dit; «Homme! Ce que tu viens 
de dire est merveilleux. Si c’est vrai, ne nous nuis pas dans nos as
semblées et retourne chez toi. Celui qui ira te voir, raconte -  lui cela». 
Mais Abdullah Ben Rawaha objecta et dit; «Si, ô Envoyé de Dieu, 
viens nous rejoindre dans nos réunions car nous aimons cela».

Les musulmans, les idolâtres et les juifs se révoltèrent, s’injuriè
rent et furent sur le point d’en venir aux mains. Le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- ne cessa de les calmer jusqu’à ce qu’ils devien
nent tranquilles. Puis il remonta sur son âne et continua son chemin 
jusqu’à ce qu’ils arriva chez Sa'd Ben Oubada et il lui dit; «Ô  Sa‘d! 
N’as-tu pas entendu ce qu’a dit Abou Houbab- il voulait dire Abdullah 
Ben Oubay? 11 a dit telle et telle chose.» Sa'd Ben Oubada répondit; 
«Ô  Envoyé de Dieu I Pardonne-lui et sois indulgent. Par celui qui t’a 
révélé le Livre, Dieu a apporté la vérité par cette révélation, car les ha
bitants de cette petite ville (Médine) avaient décidé de le couronner et 
de le prendre comme chef. Mais Dieu leur ayant refusé cela à la suite 
de la vérité qu’il t’a révélée, il a manqué ce couronnement et il a agi 
comme tu l’as vu».

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pardonna à ibn 
Oubay car les musulmans et l’Envoyé de Dieu pardonnaient aux poly
téhistes et aux gens de Livre comme Dieu leur a ordonné, et ils se 
montraient patients en supportant ce qu’ils subissaient de leur part jus
qu’à ce qu’ils reçurent l’ordre de Dieu pour les combattre.

Dieu exhorte les fidèles à être patients et pardonner à ceux qui 
leur nuisent, en montrant la raison quand II dit; «Beaucoup de gens du 
Livre, mûs par l’envie, souhaiteraient de vous perdre la foi après que vous 
l’avez eue, après que la vérité s’est manifestée à eux-mêmes. Excusez-les et
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pardonnez-lenr jusqu’à ce qu’Allah fasse connaître Sa volonté car II est 
tout-Puissant» [Coran II, 109].

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se demandait 
comment II pardonnait aux gens en obtempérant aux ordres divins jus
qu’à ce que Dieu le lui autorisât. Après L’expédition de Badr où les no
tables et vaillants parmi les Qoraïchites furent tués, Abdullah Ben 
Oubay Ben Saloul ainsi que des polythéistes et des idolâtres dirent (au 
sujet de ce pardon): «C ’est un ordre qui fut adressé à l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et ie salue-. Prêtez-lui donc un serment d’al
légeance sur l’Islam. Les hommes alors se convertirent et firent ce ser
ment. II était rrarmal que quiconc]ue agissait équitablement envers les 
autres, ordonnait de faire le bien et interdisait le repréhensible, fût assu
jetti à un mal ou à une nuisance  ̂ et qui devait par la suite patienter, 
endurer, demander l’aide de Dieu et revenir à Lui.

« J -L J j  / d l J  ¿¿^\ ¿11*« Aili ii-T
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wa ’id ’ahada-L-Lâhu mîtâqa-l-ladîna ’ûtû-l-kitâba latubayyinunnahu li- 
n-nâsi walâ taktumûnahû fanabadûhu warâ’a zuhûrihim wa-staraw bihî t 
amanan qalîlan fa-bi’sa mâ yastarûn (187) lâ tahsabanna-l-ladîna 
yafrahûna bimâ ’ataw wa yuWbbûna ’ayyutoadû bimâ lam yafalû falâ 
tateabannahum bimafâzatim mina-l-‘adâbi wa lahum ‘adâbun ’alîm (188) 
wa li-L-Lâhi mulku-s-samâwâti wa-l-’ard wa-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qa
dîr (189).

Allah a reçu des gens d’Ëcriture la promesse qu’ils divulgueraient leur 
Livre et ne le tiendraient pas caché. Ils l’ont jeté par-dessus leurs épaules et 
l’ont échangé contre n’importe quoi. Quel honteux marché! (187) Que ceux 
qui s’extasient sur leurs actes et qui cherchent à être loués, même pour ce 
qu’ils n’ont pas fait, ne croient pas échapper au châtiment. Us subiront un
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châtiment douloureux. (188) Allah est Maître des cieux et de la terre, et II 
est tout-PuIssant. (189).

Dans ce§ versets on trouve un blâme et une menace adressés 
aux gens du Livre desquels Dieu a pris un engagement, par la bouche 
des Prophètes, de croire en Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- et d’annoncer son avènement afin que les hommes soient prêts 
pour recevoir son message, et au moment de son apparition, ils le sui
vront. Mais au lieu de faire une chose pareille ils se sont contentés 
d’acquérir un bien insignifiant et vil en dissimulant cette vérité et jetant 
cet engagement par-dessus leurs épaules. Quel détestable troc qu’ils 
ont conclu et quelle mauvaise allégeance. C ’est un avertissement 
adressé aux ulémas, théologiens et savants d’agir de la sorte. Ils doi
vent divulguer leur science sans en rien cacher et montrer le bon che
min aux gens afin qu’ils en profitent.

Dans un hadith authentifié le Prophète -qu’Allah bénisse et le 
salue-̂  a dit: «Celui à qui on pose une question relative à une science et la 
dissimule, on mettra sur sa bouche une bride en feu au jour de la résurrec
tion». Et dans un autre hadith rapporté par Boukhari et Mousiim, il a 
dit; «Celui qui se vante posséder des choses qu’en réalité elles ne lui appar
tiennent pas, est comparable à celui qui porte de faux habits» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslimÿ^K

On a rapporté que Manwan a dit à son domestique: «Ô  Rafe’, va 
chez Ibn Abbas et dis-lui: «Si chacun de nous se réjouit de ce qu’il a 
fait et aime à être loué pour ce qu’il n’a pas fait, et sera châtié dans la 
vie future, alors nous subirons tous ce châtiment» (en faisant allusion 
au verset précité) Ibn Abbas répondit: «Ce verset ne vous concerne 
pas, car il a été révélé au sujet des gens du Livre, Puis il récita; «Allah 
a reçu des gens la promesse... jusqu’à la fin du verset. Ibn Abbas ajouta; 
«Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait demandé aux juifs 
une chose et ils la lui cachèrent en lui parlant d’autre chose. Ils 
croyaient qu’ils devaient être loués pour ce renseignement et ils furent 
réjouis de ce qu’ils avaient dissimulé en lui cachant la réponse».

(1) .ïjjj kjjî -W |*J ^
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Mais d’après Abou Sa'id Al-Khôudri, l’interprétation de ce verset 
était la suivante: «Du temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- il y avait des hypocrites qui, lorsqu’il partait pour faire une 
expédition, restaient chez eux sans y prendre part en se réjouissant. 
Après son retour, ils lui présentaient leur excuses et aimaient à être 
loués pour ce qu’ils n’ont pas fait. Dieu à cette occasion fit cette révé- 
latoin.

Mouhammad Ben Thabet Al-Ansari rapporte que son père deman
da à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O  Envoyé de 
Dieu, je crains d’être perdu» - Pourquoi, lui répondit-il. - Dieu a interdit 
à l’homme, répliqua mon père, d’aimer à être loué pour ce qu’il n’a pas 
fait, quant à moi, j’aime à être loué. Il a interdit également la tartuferie, 
et j’aime la beauté. Il a interdit aussi d’élever nos voix au-dessus de la 
tienne, mais j’ai une voix forte.» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- lui dit alors: «Serais-tu content à être loué, tué en martyr et 
entrer au Paradis?» - Certes pui, ô Envoyé de Dieu. Ainsi mon père 
vécut loué et fut tué en martyr le jour du meurtre de Moussailama l’im- 
posteuD).

Ces gens-là, concernés par les verset, ne croient pas qu’ils échap
peront au supplice du feu, bien au contraire, un châtiment très doulou
reux les attendra.

Dieu enfin rappelle aux hommes qu’il est le Maître des cieux et de 
la terre, puissant sur toute chose, qu’ils Le craignent et Le redoutent.

ci A  %  #  p  ^  c: (Ç ¿iVç
c2i ^  ’o t ^  ''M
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’inna fî halqi-s-samâwâti wa-l-’ard wa-htilâfî-l-layli wa-n-nahâri la’âyâtil- 
li’ulî-l-’albâb (190) ’al-la^na yadkurûna-L-Lâha qiyâman wa qu‘ûdan wa 
‘alâ junûbihim wa yatafakkaruna fî halqi-s-samâwâti wal-l’ar<£ rabbanâ 
mâ halaqta hâdâ bâtilan subMnaka faqina ‘adâba-n-nâr (191) rabbanâ 
’innaka man tudhili-n-nâra faqad ’ahzaytahû wamâ li-z-zâlimîna min 
’ansâr(192) rabbanâ ’innanâ sami‘nâ munâdiyan yunâdî li-l-’îmâni ’an 
’âminû bi rabbikum fa’âmannâ rabbanâ fagfîr lanâ dunûbanâ wa kaffîr 
‘annâ sayyi’âtinâ wa tawaffanâ ma‘a-l-’abrâr (193) rabbanâ wa ’âtinâ mâ 
wa‘attanâ ‘alâ rusulika walâ tuhzinâ yawma-l-qiyâmati ’innaka lâ tuhlifu- 
1-mi‘âd (194).

La création des cieux et de la terre, la succession des nuits et des 
jours sont des preuves pour les gens qui méditent. (190) Les gens qui prient 
Allah, debout, assis ou couchés et pour qui la création des cieux et de la 
terre est*^ sijet de méditation, les gens qui disent: »«O Seigneur, Tu n’as 
pas créé tout cela en vain. Gloire à Toi. Préserve-nous de l’enfer? (191) Sei
gneur, celui que Tu précipites à l’enfer tombe dans l’ignominie. Les pervers 
ne pourront compter sur aucun secours. (192) Seigneur, nous avons entendu 
une voix qui nous conviait à croire en Toi. Nous avons cru. Pardonne-nous 
nos péchés, réponds pour nous des torts que nous avons causés aux autres 
et fais-nous mourir innocents. (193) Seigneur, donne-nous ce que Tu nous a 
promis par l’entremise de Tes apôtres. Fais que nous ne soyons pas humi
liés au jour de la résurrection. Toi qui ne manques jamais à Tes promesses 
(194).

La création des cieux et de la terre signifie l’immensité et la hau
teur des premiers, le baissement et l’épaisseur d# l’autre. On y trouve 
des choses fomnidables; des planètes, des astres, des mers, des mon
tagnes, des déserts, des arbres, des plantations diverses, des ani
maux, des minerais qui sont tous au sen/ice de l’homme.

«La succession des nuits et des jours» c’est à dire les uns se succè
dent aux autres, ils s’allongent et s’écourtent suivant les saisons ou ils 
ont une durée égale, tel est le décret du Tout-Puissant, l’Omniscient.

Ce sont là des signes pour ceux qui sont doués d’intelligence, qui 
méditent, pensent et constatent la réalité des choses, non comme les 
sourds et les muets qui sont démunis de toute raison et dont Dieu les 
décrit dans ce verset: «Que de signes contiennent les cieux et la terre. 
Les hommes passent auprès d’eux et s’en détournent» [Coran XII, 105].
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Puis Dieu décrit les gens qui méditent: «qui prieat Allah, debout, as
sis ou couchés» c’est à dire en toute posture selon leur capacité phy
sique. II est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit à ‘Imran beri Houssayn: «Prie debout, si tu 
ne peux pas, prie assis et si tu es aussi incapable de le faire, prie couché» 
Donc ces gens-là ne cessent d’exercer leurs pratiques religieuses, en 
toute circonstance, soit en public, soit en leur for intérieur. Ils méditent 
sur la création des cieux et de la terre en s’apercevant de la sagesse 
du créateur. Son pouvoir. Sa sdence et Sa miséricorde. Al-Darani a dit 
à cet égard: «Je ne quitte ma maison sans que ma vue ne tomt>e sur 
une chose dont j’en profite et j’en trouve une leçon». Quant Al-Hassan 
Al-Basri, il a dit: «Une heure de méditation vaut mieux qu’une nuit à 
prier durant».

Jésus -que Dieu le salue- a dit: «Le bonheur est accordé à celui 
dont ses paroles sont une mentiorT de Dieu, son silence une réflexion 
et sa vue pour en tirw une leçon».

Jésus -que Dieu le salue- a dit aussi: «Ô  fils d’Adam, le faible, 
crains Dieu où que tu sois, sois faible en ce monde, fàis que tes de
meures soient les mosquées et les oratoires, entraîne tes yeux à pleu
rer, ton corps à endurer, ton cœur à réfléchir, et ne te préoccupe plus 
de ce que tu vas acquérir le lendemain».

Le prince des croyants Omar Ben Abdul Aziz, se trouvant parmi 
ses compagnons, commença à pleurer. En lui demandant la cause, il 
répondit: « J ’ai médité ce bas monde, ses délices et ses bonheurs et 
j’én ai tiré plusieurs leçons: A peine ses délices cessent, sa détresse 
commence. S’il n’y avait pas de morale pour ceux qui réfléchissent, il y 
aurait certainement des avertissements pour ceux qui s’en rappellent».

A l’inverse de ceux qui ne prêtent pas attention aux signes qui se 
trouvent dans les cieux et sur la terre, ceux qui prient Dieu en Le men
tionnent à tout moment, méditent sur la créiition des cieux et de la 
terre et déclarent: «O  Seigneur. n’aè pas créé tout cela en vain» c’est 
à dire: Tu n’as pas créé toutes çes créatures sans un but, mais au 
contraire, pour une raison logioue: pour rétribuer ceux qui font le bien 
d’après leurs actes, et pour rétribuer ceux qur^font le mal. Puis ces 
croyants-là chantent Sa pureté et s’écrient; «Gloire à Toi-Préserve-nous 
nous de l’enfer» Lui, qui a créé fout par la vérité et avec équité, qui est
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loin de tout défaut et vice, qu’il nous préserve du châtiment du feu, 
qu’il nous dirige vers les bonnes actions qui mènent au Paradis et 
nous éloignent de l’Enfer car; «Seigneur, celui que Tu précipites à l’enfer 
tombe dans l’ignominie. Les pervers ne pourront compter sur aucun se
cours».

Les fidèles disent aussi: «Seigneur, nous avons entendu un crieur 
qui nous appelle à la foi, qui n’est que le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, nous avons cru en lui, en son message et nous l’avons 
suivi, Seigneur, pardonne-nous nos péchés, dissiumule-les, efface nos 
fautes et mauvaises actions et rappelle-nous à Toi avec les bons et les 
justes. Seigneur, accorde-nous ce dont Tu nous a promis par l’intermé
diaire de Tes Prophètes et ne nous humilie pas au jour de la résurrec
tion devant tout le monde, car, en vérité, Tu ne manques jamais à Tes 
promesses.

Il a été affirmé que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- récitait les dix derniers versets de la sourate «La famille d’Imran» 
quand il se levait la nuit pour faire la prière nocturne. Ibn Abbas ra
conte: «Je  passai une nuit chez ma tante maternelle Maimouna. L’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- (son époux) s’entretint 
avec elle durant une heure puis se coucha. Au troisième tiers de la 
nuit, il se leva, regarda le ciel et récita: La création des cieux et de la 
terre... jusqu’à la fin du verset. Puis il fit ses ablutions, se cura les 
dents et pria onze rak'ats. Bilal appela à la prière de l’aurore, l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- sortit de chez lui à la mos
quée pour faire la prière avec les fidèles.

Dans un autre hadith rapporté par Ibn Abbas, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- quitta son appartement vers la fin de la 
nuit, regarda le ciel et récita: «La création des cieux et de la terre... jus
qu’à la fin de la sourate, puis invoqua Dieu par ces mots: «Grand Dieu, 
m ets de la lumière dans mon cœur, de la lumière dans ma vue, de la lu
mière dans^mon ouïe, de la lumière à ma droite et à ma gauche, de la lu
mière devant m o te t  derrière moi, de la lumière au-dessus de moi et au- 
dessous de moi et assigne-moi de la lumière au jour de la résurrection». 
(Rapporté par Ibn Mardaweih/^K

(1 ) 4frU-JI J J  Uoju Ü J o l i  ¿1 J j - j  ùî
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‘Ata raconte: «Nous nous rendîmes Ibn Omar, Oubayd Ben Ou- 
mayr et moi chez Aicha -que Dieu l’agrée- et nous entrâmes chez elle 
alors qu’un voile nous séparait. Elle dit à Oubayd: «Ça fait longtemps 
qu’on ne t’a pas vu.» II lui répondit: «C ’est vrai. Plus que l’absence 
dure, l’envie de la rencontre sera plus intense». Ibn Omar dit alors: 
«Laissons cela. Raconte-nous ô Aicha la chose la plus étonnante que 
tu as vue de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-» Elle 
pleura et répondit: «Oh, toute sa vie était étonnante: Je me rappelle 
qu’une nuit -qui m’était consacrée - il entra chez moi et nous nous en- 
laçames puis il me dit: «Laisse-moi cette nuit adorer Dieu». Je lui ré
pondis: «Par Dieu, j’aime être tout près de toi comme j’aime que tu 
adores ton Seigneur».

II se leva, prit un peu d’eau contenu dans une outre et fit ses ablu
tions, puis il pria et pleura si longtemps que ses larmes mouillèrent sa 
barbe. (1 se prosterna ensuite en pleurant et ses lanmes coulèrent sur 
le sol. Enfin, la prière terminée, il s’étendit sur son flanc et pleura jus
qu’ ce que Bilal arriva pour l’avertir que c’est le moment de ia prière de 
l’aurore. Bilal demanda à l’Envoyé de Dieu -qu’Aliah ie bénisse et ie 
salue-: «Pourquoi pleurs-tu et Dieu t’a pardonné tes fautes antérieures 
et futures?» il lui répondit: «Malheur à toi ô Bilcd: Pourquoi ne pleuré-je 
pas alors que cette nuit J ’ai repu cette révélation: «La création des cieux et 
de la terre, la succession des nuite et des jours sont des preuves pour les 
gens qui méditent». Puis ii dit: «Malheur à celui qui récite ce verset sans 
méditer sur sa profonde signification».

Ü  c i ' i  4t
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fastajâba lahum rabbuhum ’annî lâ ’u^‘u ‘amala ‘âmilim minkum min d 
akarin ’aw ’uatâ ba‘̂ kum  mim-ba‘Æn fa-l-ladîna hâjarû wa ’uhrijû min 
diyârihim wa ’ûdû fî sabîlî wa qâtalû wa qutilû la ’ukaffiranna ‘anhum 
sayyi’âtihim wa la’udhilannahum jannâtin tajrî min tahtiha-l-’anhâru t 
awâbam min ‘indi-L-Lâhi wa>L-Lâhu ‘indahû husnu-t-tawâb (195).

Allah a exaucé leurs prières et leur a dit: «Je ne ferai perdre à aucun 
d’entre vous, hommes ou femmes, le bénéfice de ses actions. Vous êtes issus 
les uns des autres. Ceux qui auront souffert pour ma cause, qui auront 
combattu ou auront été tués à Mon service, ceux-là, J’absoudrai toutes 
leurs fautes. Je les recevrai dans des jardins où courent des eaux vives, en 
marque de récompense de leur Seigneur. C’est Allah qui décerne les meil
leures récompenses. (195).

Oum Salama rapporte: «Je  demandai à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue-: «Je  ne trouve pas dans le Coran jusqu’à pré
sent un verset qui fait allusion aux femmes qui ont fait l’hégire (l’émi- 
gration)?» Dieu alors fit descendre ce verset: «Je ne ferai perdre à 
aucun d’entre v o ik ,  hommes ou femmes, le bénéfice de ses actions». En ef
fet Oum Salama, selon les dires des Médinois, était la première femme 
parmi les émigrés (Mouhagirins).

Le verset siginifie qu’après la prière des fidèles et leurs invoca
tions, Dieu leur informe qu’il les a exaucés car II n’est pas loin d’eux 
comme le montre ce verset: «Si mes serviteurs te questionnent sur moi, 
dis-leur que je suis près d’eux» [Coran II, 186]. Il ne laisse pas perdre 
l’action d’un homme ou d’une femme, mais II rétribue à chacun la ré
compense qu’il mérite selon ses œuvres, ils sont tous égaux à Ses re
gards. Il a réservé le Paradis, la plus belle récomepense à:

- «Ceux qui auront émigré» en laissant les demeures des polythéis
tes pour se diriger vers la demeure de la foi, et en délaissant familles, 
biens et proches...

- «qui auront souffert pour ma cause» c’est à dire leur seul péché 
était la foi en Dieu seul, une profession qui n’a pas plu aux impies dont 
leur comportement vis-à-vis d’eux était maléfique. Dieu a dit à ce pro
pos: «Ils expulsent le Prophète et vous-mêmes, parce que vous croyez en
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Dieu, votre Seigneur» [Coran LX, 1] et; «Ils ne leur reprochaient que 
d’avoir cru en Dieu le Tout-Puissant, celui qui est digne de louanges» [Co
ran LXXXV, 8].

- «qui auront combattu ou auront été tués à mon service» c’est là le 
plus grand sacrifice qu’un fidèle puisse accomplir dans la voie de Dieu. 
Selon un hadith authentifié cité dans les deux Sahihs; «Un homme de
manda; «O  Envoyé de Dieu, si je mourais en combattant dans le che
min de Dieu, mes péchés me seront-ils pardonnés?» - Oui, lui 
répondit-il, si tu meurs dans le chemin de Dieu tout en étant constant et es
pérant avec fo i la récompense, et en état d ’attaque et non plus de fuite». 
Puis l’Envoyé de Dieu -qu’Allah lé bénisse et le salue- s’interrogea; 
«Répète la question?» L’homme lui répéta la question, et le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- de lui dire: «Oui (toutes les fautes seront 
effacées) à l ’exception de la dette, car c ’est Gabriel qui vient de me le 
dire» (Rapporté par Boukhari et MousBm)^^K

Dieu promet à ces gens-là de leur pardonner leurs péchés, de les 
faire entrer au Paradis où coulent des ruisseaux dont l’eau est incor
ruptible, des ruisseaux de lait au goût inaltérable, des ruisseaux de vin, 
délices pour ceux qui en t>oivent et des ruisseaux de miel purifié, ils 
y trouveront ce qu’œil n’a vu, oreille^n’a entendu et esprit humain n’a 
imaginé. Telle est leur récompense de la part de Dieu qui a les plus 
belles récompenses pour Ses fidèles.

^  'ï

¿y* iji3Î ¿/Ji ^  jCiii ¿ L j

Jùp ^

lâ yagurrannaka taqalluba-l-ladîna kafarû fî-l-bilâd (196). matâ'un qali- 
lun tumma ma’mawhum jahannama wa bi’sa-l-mihâd (197) lâkini-l-lad 
îna-t-taqaw rabbahum lahum jannâtun tajrî min tahtiha -l-’anhâru
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halidîna fihâ nuzulam min ‘indi-L-Lâhi wamâ ‘inda-L-Lâhi hayru-1- 
lil’abrar (198).

Ne Sois pas impressionné de voir les infidèles parcourir à leur aise 
dans le pays. (196) Leur bien-être est éphémère. Us sont voués à l’enfer. Et 
quel triste séjour. (197) Par contre, ceux qui craignent leur Seigneur, au
ront pour séjour des jardins arrosés d’eau vive, séjour éternel et aménagé 
des mains mêmes d’AUah. Ce qui émane d’AUah est sans prix pour les jus- 
tes.(198).

Cela signifie: ne te trompe pas à ce que les Impies parcourent le 
pays à leur aise, délectent de ses fruits et vivent dans l’aisance et le 
bien-être. Toutes ces délices ne tarderaient pas à disparaître car elles 
ne constituent qu’une jouissance éphémère. Bientôt ils auront la Gé
henne comme détestable demeure étemelle. Dieu a montré le cas des 
incrédules dans plusieurs versets du Coran dont on tire ces quelques- 
uns:

- «Seuls les Incrédules discutent les signes de Dieu. Que leur agitation 
dans ce pays ne te trouble pas» [Coran XL, 4].

- «Ephémère sera leur réussite en ce monde. Finalement, Ils nous fe
ront retour. Puis nous leur infligerons un châtiment exemplaire pour les pu
nir de leur Impiété» [Coran X, 70].

- «Nous les laisserons jouir peu de temps de la vie de ce monde, nous 
leur ferons endurer, ensuite, un terrible châtiment» [Coran XXXI, 24].

- «Accorde donc un délai aux incrédules; accorde-leur un court délai» 
[Coran LXXXVI, 17],

Mais les croyants à qui Dieu a fait la belle promesse, verront l’ac
complissement car ils trouveront leur récompense auprès de leur Sei
gneur, un Paradis où coulent les ruisseaux, quelle manifique demeure 
pour l’étemité à ceux qui sont pieux et bons.

Abou Ad-Darda' disait souvent: «La mort ne sera que du bien tant 
au croyant qu’à l’infidèle. Quiconque ne me croit pas. Dieu dit: «Ce qui 
émane d’AUah est sans prix pour les justes» comme II dit aussi: «Que les 
infidèles ne croient pas que si nous les comblons de Mens, ce soit pour leur 
être agréable. Nous ne les comblons de biens que pour qu’ils fassent eux- 
mêmes plus de mal. Ils encourront un châtiment ignominieux») [Coran III, 
178].
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wa ’inna min ’ahli-l-kitâbi lamay-yu’minu bi-L-Lâhi wamâ ’unzila ’ilay- 
kum wamâ ’unzila ’ilayhim hâsi‘îna li-L-lâhi lâ yastarûna bi ’âyâti-L-lâhi 
t amanan qalîlan ’ulâ’ika lahum ’ajruhum ‘inda rabbihim ’inna-L-Lâha 
sarî‘u-l-Wsâb (199) yâ ’a j^h â-l-la^a  ’âmanû-sbirû wa sâbirû wa râbitû 
wattaqû-L-Lâha la'allakum tufliMn (200).

Parmi les gens d’Ecriture, il en est qui croient en Allah, et à la fois à 
ce qu’n  vous a révélé et ce qu’il leur a révélé. Entièranent soumis à Allah, 
ils ne trafiquent pas de ses enselgnemrats pour un miséraUe profit. Os trou
veront leurs récompenses auprès de leur Seigneur qui régie rapidement ses 
comptes. (199) Croyants, soyez patients; rivalisez de patience, soyez sur le 
qui-vive et craignez Allah, si vous voulez être hrarenx)>(200).

Parmi les gens du Livre, il y a des hommes qui ont cru en Dieu, à 
ce qu’il a été révélé à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et 
à ce qu’il leur a été révélé dans leurs propres Livres, ils se sont sou
mis à Dieu, ont suivi Ses enseignements, obtenipéré à Ses ordres, ne 
font pas un troc misérable en échangeant la foi contre un bien éphé
mère de ce monde, et surtout ils ne cachent pas ce qui a été men
tionné dans leurs Livres quant à l’avènement de Mouhammd -qu’Allah 
ie bénisse et ie salue-, ses qualités, sa description, son message et sa 
communauté. Ces gens-là sont l’élite qu’ils soient juifs ou chrétiens. A 
leur sujet le Seigneur a révélé plusieurs versets dont on cite à titre 
d’exemple ces quelques uns;

- «Ceux auquels nous avions donné le livre avant ldi, croiait en celui-
ci» [Coran XXVIII, 52].

- «Ceux à qui nous avons donné le Livre et qui le récitent avec la foi 
qu’il convient, ce sont-là les vrais adeptes du Livre» [Coran II, 121].

- «n existe, chez le peuple de Moü«, une communauté dont les mem
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bres se dirigent selon la vérité grâce à laquelle ils observent la justice» 
(Coran VII, 159].

- «Les gens d’Ecriture ne sont pas tous seaiblables. Il y en a parmi 
eux qui ont le cœur ferme, qui passent leurs nuits à lire les versets d’Allah 
et a se prosterner» [Coran Itl, 113].

- «Oui, ceux qui ont déjà reçu la science tombent prosternés sur leurs 
faces lorsqu’on leur lit le Coran. Ils disent: «Gloire à notre Seigneur! La 
promesse de notre Seigneur s’est accomplie» [Coran XVII, 107-108].

Tout cela s’applique à une minorité des juifs dont Abdullah Ben 
Salam et ses semblables parmi les docteurs mais, de toute façon, leur 
nombre n’a pa dépassé les dix.

Quant aux chrétiens, il en est plusieurs qui ont été bien dirigés 
vers ia vérité comme Dieu le montre dans ce verset: «Tu constateras 
que le^ hommes les pliK hostiles aux croyants sont les juifs et les polytiiéis- 
tes. Tu constateras que les hommes les ]dus proches des croyants par l’ami
tié sont ceux qui disent: «Oui, nous sommes Chrétiens» [Coran V, 82] 
Ceux-là, Dieu leur accordera des jardins où coulent les ruisseaux où ils 
demeureront éternellement.

Dans un hadith auttientifié, il a été rapporté que Ja’far Ben Abi Ta
leb, lors de son émigration en Abyssinie avec ses compagnons, récita 
la sourate de Marie devant Négus en présence de ses patriarches et 
moines, et ceux-ci commencèrent à pleurer en entendant la récitation. 
A savoir aussi que lorsque Négus mourut, le Prophète -qu'Allah ie bé
nisse et le salue- annonça sa mort à ses compagnons et leur dit: «Un 
de vos compagnons en Abyssinie vient à mourir. Priez pour lui». Il sor
tit dans le désert, rangea les fidèles et firent ensemble la prière funé- 
naire sur Négus.

Abbad Ben Mansour rapporte qu’il demanda à Al-Hassan Al-Basri 
de lui interpréter ce verset: «Parmi les gens d’Ecriture, il en est qui 
croient en Allah etc...», il lui répondit: Ils sont les gens du Livre qui vi
vaient avant Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et pourtant, 
ils avaient cru en lui et connaissaient l’Islam. Dieu leur accorda une 
double récompense: pour leur foi et pour avoir suivi Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et ie salue- avant son message.

U est cité dans les deux sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
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bénisse et le salue- a dit que trois hommes recevront une récompense 
double, parmi eux: «Un homme des gens du Livre qui a cru en son Pro
phète et en moi>/^K

«Us ne trafiquent pas de ses enseignements pour un misérable profit» il 
s’agit de quelques-uns, à l’inverse de l’autre majorité maudite, qui n’ont 
rien dissimulé de ce qu’il a été révélé dans leur Livre, mais ils l’ont pro
mulgué et divulgué. Ceux-là trouveront leurs récompenses auprès de 
leur Seigneur, car Dieu est prompt dans ses comptes.

«Croyants, soyez jtatients, rivalisez de patience, soyez sur le qui-vive» 
AI-IHassan Al-Basri a dit; «Dieu exhorte les fidèles à être patients en 
accomplissant leurs obligations religieuses dictées par l’Islam que Dieu 
a agréé comme étant leur religion. Its ne doivent plus s’en détourner ni 
dans une gêne ni dans une aisance, ni lors d’une affliction ni d’un bon
heur, ils ne meurent qu’en tant que musulmans soumis à Dieu. D’autre 
part, ils sont tenus de s’encourager mutuellement à la patience pour af
fronter leurs ennemis sans dissimuler leur foi.

Quant au terme arabe qui dérive du m ot% l^lou , il a 
deux significations dont chacune fut adoptée par une partie des ulé
mas et soutenue par plusieurs hadiths. Nous allons ci-après parier de 
chacune d’elles;

Première signification: c’est la persévérance dans les pratiques 
cultuelles et la fermeté de la foi. Ibn Abbas rapporte que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Vous dirai-je quelles sont les 
actions par lesquelles Dieu efface les péchés et élève de degrés! Elles sont: 
^Les ablutions intègres malgré les circonstances difficiles, l ’accomplisse
ment des prières dans les mosquées et l ’attente d ’une prière suivante après 
l\icquittement de sa précédente. Voilà la fermeté (de la foi)», et il répéta 
c^tte dernière phrases trois ki\s».(Rapporté par Mousiim et Nassaï)^^K

(1) Kjÿj* c -j
J*' à*

(2) üou-jjül ^  -u %  Ai
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Abou Salama Ben Abdul Rahman raconte; «Un jour Abou Hourai
ra vint me voir et me dit «O  fils de mon frère! Sais-tu la raison pour la
quelle fut révélé ce verset; «Croyants, soyez patients, rivalisez de 
patience, soyez sur le qui-vive?» Répondant par la négative, il reprit'; «Du 
temps du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- les fidèles n’al
laient pas à la conquête des pays étrangers. II fut révélé au sujet des 
hommes qui fréquentent les mosquées, s’acquittent des prières à leurs 
moments déterminés et mentionnent et invoquent Dieu. «Soyez pa
tients» en accomplissant les cinq prières, «rivalisez de patience» en 
domptant vos passions et instincts. «Soyez sur le qui-vive» en demeu
rant dans les mosquées, «et craignez Allah» en remplissant tous vos 
devoirs, si vous voulez être heureux».

Un autre hadith a été rapporté par Jaber Ben Abdullah d’où on 
peut déduire qu’ii s’agit des ablutions et des prières.

Deuxième signification: il s’agit de la garde des postes et des lieux, 
et d’être en face de l’ennemi pour l’empêcher d’entrer aux pays musul
mans.

- Salman rapporte qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- dire; «La garde d ’un jour et d ’une nuit (en combattant 
dans la voie de Dieu) vaut mieux que le jeûne d ’un mois en y  priant toutes 
ses nuits. Si celui qui la fa it meurt, les bonnes œuvres qu’il avait coutume 
de les faire seront cumulées, il recevra les bienfaits (dans le Paradis) et se
ra en sécurité dans sa tombe (lorsque les deux anges viendront lui poser les 
questions». (Rapporté par Atuned/^K

Ouqba Ben Amer a rapporté que ie Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit; «Les œuvres de chaque mort seront scellées sauf celles de 
celui qui aura combattu dans la voie de Dieu, car ses enivres seront accrues 
jusqu’au jour de la résurrection, et il sera préservé contre le tourment de la 
tombe». (Rapportépar Ahmed)^^K

(1) JA j^i. îLJj :Jlî ajÎ 41 J_j-j ûU-L- ^  ¡jjj 
.lùlïill ¿/Ij « j j

(2) ^  aJp S  J i i -  yj VI ^  a! JT i Jlî

ùi i f  ù'kî 
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Sahl Ben AL-Handhala raconte que ie jour de la bataille de Hou- 
naïn, les fidèles partirent en compagnie de l’Envoyé de Dieu -qu’Aliah 
le bénisse et le salue-. Le soir, voulant faire la prière, un cavalier arriva 
et lui dit: «O  Envoyé de Dieu, je vous ai devancé et suis monté sur 
telle et telle montagne où j’ai vu toute ia tribu de Hawazen avec leurs 
biens, leurs troupeaux et leurs familles». Le Prophète -qu’Aliah le bé
nisse et le salue- sourit et répliqua «Tel est te butin que les musul
mans auront demain si Dieu le veut» Puis il dit: «Qui va nous garder 
cette nuit?» - Moi, Ô Envoyé de Dieu, s’écria Anas Ben Abi MIrthad. - 
Monte alors, lui dit-il,.en lui désignant un cheval. Anas le monta et 
s’approcha du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui lui dit: 
«Sois en face de ce défilé de la montagne jusqu’à ce que tu les domi
nes mais ne pense guère à aucune .attaque».

Le lendemain matin, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- se dirigea vers son oratoire, pria deux rak‘ats et dit aux hommes: 
«Votre cavalier est-il revenu?» - Non, fut la réponse. Il retouma à son 
oratoire pour faire d’autre prière surérogatoire tout en regardant vers le 
défilé. La prière terminée, il dit aux hommes: «Réjouissez-vous, votre 
cavalier est arrivé». Nous regardâmdes à travers les arbres et vîmes 
en effet le cavalier qui fut de retour. Lorsqu’il fut devant le Prophète; il 
lui dit: «Je suis parti et monté sur la hauteur du défilé là où tu m’as or
donné de guetter l’ennemi. Mais le matin, je suis monté même sur le 
deuxième défilé de la montagne sans observer personne» L’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui demanda: «As-tu descendu la 
nuit?» - Non, répondit-il, sauf pour faire la prière ou satisfaire un be
soin» Il lui dit: «Ça y est pour cette fois car tu as mal agi mais ne ia re
commence pas».

Abou Raihana a rapporté: «Nous étions dans une expédition avec 
l’Envoyé de Dieu -qu’Aliah le bénisse et le salue-. Passant la nuit sur 
une place élevée, nous fûmes atteints d’un vent glacial de sorte que 
certains creusèrent dans le sol pour s’abriter en se couvrant de leurs 
boucliers. Remarquant tout cela, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- demanda: «Qui se porte volontiers pour nous garder cette 
nuit afin que je lui invoque Dieu et qu’il obtienne le mérite de mon invo
cation?» Un Ansarien (Médinois) répondit: «Moi ô Envoyé de Dieu» - 
Approche-toi, lui ordonne-t-il. Lorsque l’homme fut tout près du Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue-, celui-ci lui demanda: «Qui est-
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tu?» En lui donnant son nom, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- fit en sa fàveur une longue et men/eilleuse invocation.

Et Aisou Raihana de poursuivre: «Entendant cette invocation, je lui 
dis: «Et moi aussi je me porte volontiers pour monter la garde» - Ap
proche-toi, me dit-il. Je m’exécutai. - Qui est-tu? me demanda-t-il. Je 
m’appelle Abou Raihana, répondis-je. II m’invoqua Dieu mais d’une fa
çon moins importante que la première. Puis il dit: «Il est interdit au feu 
de toucher des yeux qui pleurent par crainte de Dieu et d ’autres qui gar
dent pour la cause de Dieu». (Rapportépar Ahmed et Nassaï)^^K

II est dté dans le Sahih de Boukhari que Abou Houraira a rapporté 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah ie bénisse et le salue- a dit: «Que le 
malheur tombe sur celui qui se fa it le serviteur du dinar, du dirham et du 
vêtement. Quand on lui dorme il est content et quand on lui refuse, il s ’ir
rite e t devient abattu. Si une épine transperce sa peau, il ne peut plus l ’ar
racher.

«Que le bonheur soit accordé à un serviteur qui tient son cheval par 
la bride (pour le combat) dans la voie de Dieu, ayant les cheveux hirsu
tes et les pieds couverts de poussière. S ’il est en garde, il est aux avant- 
postes. e t s ’il est à l ’arrière-garde. il est à Varrière-garde. S ’il demcmde 
on ne l ’écoute pas, e t s ’il intercède, on n ’accepte pas son intercession». 
(Rapporté par Boukhariy^K

On termine enfin par montrer le mérite du combat dans la voie de 
Dieu, en dtant ce hadith rapporté par Abou Houraira: «Un homme vint 
trouver l’Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- et lui dit: 
«Montre-moi une œuvre (dont le mérite) équivaut au combat dans la

(1) jbJI i4it JA  ¿jjp jLüt ù y A j  Jlî
«Ijj) i4it Js-*»

(2) Xs- 4ll Jj-»j Jlî ‘Jl* ®>L;* Cf' Lijj

Dj i«L*Jlî s (¿1 ^  A-.J* ùli« cJiûit
îaJ ùijj jt-î ùj cîîL-Jl ^  t)l^ îîL-Jl ^  ûlT
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voie de Dieu». Il lui répondit: «Je ne trouve aucune», puis il lui ajouta: 
«Serais-tu capable quand le guerrier est parti pour combattre d ’entrer à la 
mosquée pour y  prier sans se lasser, et jeûner sans rompre le jeûne?» O En
voyé de Dieu, répliqua l’homme, qui le pourrait?» Et l'Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- de poursuivre: «Par celui qui tient mon 
âme en sa main, même si tu en étais capable, tu ne saurais atteindre le de
gré réservé aux combattants pour la cause de Dieu». (Rapporté par Bouk- 
hari)<^>
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4 - Sourate des Femmes

176 versets

Révélée à Médine après la sourate de VEpreuve

A propos de la sourate des Femmes, Abdullah Ben Mass'oud a 
dit: «Dans la sourate des Femmes, il y a cinq versets que je n’échan
gerai plus contre ce que tout le bas monde contient. Ils sont:

- Allah ne lésera personne, pas même, du poids d’un atome (40).

- Si vous évitez de commettre des péchés graves (31).

- Allah ne pardonne point qu’on lui associe d’autres divinités (48).

- Si ces gens, qui ont été volontairement iniques, reviennent à toi (64).

- Quiconque aura commis une mauvaise action ou se portera tort à soi- 
même trouvera Allah miséricordieux. (110).
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..a

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-n-nâsu -t-taqû rabbakumu-l-lad î halaqakum min nafsin 
wâhidatin wa halaqa minhâ zawjahâ wa batta minhuma rijâlan katîran 
wa nisa’an wa-t-taqû-L-Lâha-l-ladî tasâ’alûna bihî wa-l-’arhâma ’inna- 
L-Lâha kâna ‘alaykum raqîban (1).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

O hommes, craignez Allah qui vous a créés d’un seul être, puis de cet 
être tira sa compagne et de ce couple tira l’humanité toute entière. Crai
gnez Allah au nom de qui vous vous demandez mutullement appui. Respec
tez les liens du sang. Allah a l’œil sur vous. (1).

Dieu ordonne aux gens de Le craindre, en n’adorant que Lui, seul 
sans Lui reconnaître des rivaux. C’est Lui qui les a créés d’un seul

q u i « s t  A.«lam n u s  D ie u  la  s a l u a - ,  p u i s  d e  c e lu i- c i ,  Il a  c r é é  s o n
épouse qui est Eve. Elle fut créée d’une de ses côtes gauches de par
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son derrière alors qu’il s’endormait. A sa vue, elle lui plut et il la prit 
pour compagne.

Abbu Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Soyez bienveillants à l’égard des femmes, car la femme 
a été créée d ’une côte. Or la partie supérieure est la plus courbe. Si tu 
cherches à la redresser, tu la briseras, et si tu la laisses, elle restera 
courbe». Suivant une variante on trouve cet ajout: «si tu veux quelle te 
satisfasse, elle le fera bien qu’elle garde sa courbure» (Rapporté par Bouk- 
hari et Mouslim)(I).

«et de ce couple tira l’humanité toute entière» c’est à dire à partir 
d’Adam et d’Eve un grand nombre d’hommes et des femmes fut répan
du dans tout le monde malgré leurs espèces, races, qualités, couleurs 
et langues. Mais, au jour du rassemblement ils feront tous retour à 
Dieu.

«Craigriez Allah au nom de qui vous vous demandez mutullement ap
pui» qui signifie: grâce à votre soumission à Dieu, vous pouvez Lui de
mander le maintien du lien de parenté sans le rompre.

«Allah a l’œil sur vous» Dieu observe toutes Ses créatures et voit 
ce qu’elles font, Il est témoin de toutes les œuvres et rien ne Lui'est 
caché. Dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Adore Dieu c ’est comme tu Le vois, si tu ne Le 
vois pas Lui, certes te voit»(2).

Le secret qui réside dans la naissance de toute l’humanité toute 
entière d’un seul couple, est la compassion quë doivent les uns à 
l’égard des autres et l’incitation à aider les faibles et les pauvres.

Jarir Ben Abdullah Al-Bajli raconte qu’un petit groupe des hommes 
de la tribu Moudar vinrent trouver l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, ne portant que des haillons à cause de leur pauvreté. 
Après la prière du midi, il monta sur la chaire et commença son dis
cours par la récitation de ce verset: «O hommes, craignez Allah qui vous

Cl) ùj» ĴLdJt ¿ y  C_Sl> - «Iy *.Ji 0 |l

«Ijj) ^  Ljj ùjj t*jj~£ 4*..S> C--AÎ
«2» .«iMj, ^  ^  OU tm\ j  ¿jG\5T ^
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a créés d’un seul être...». Puis il récita à ia suite ce verset: «O vous qui 
croyez, eraignez Dieu. Que chacun considère ce qu’il a préparé pour de
main» [Coran LIX, 18] et exhorta les hommes à faire l’aumône. Chacun 
des fidèles s’exécuta en donnant à ces pauvres de ce qu’il possédait 
comme argent, froment, dattes, ou autre».

wa ’âtû-l-yatâma ’amwâlahum walâ tatabaddalû-l-habît a bi-t-tayyibi wa- 
lâ ta’kufu ’amwâlahum ’ilâ ’amwâlikum ’innahû kâna hûban kabîran (2) 
wa ’in hiftum ’allâ tuqsitû fî-l-yatâmâ fa-nkihû mâ tâba lakum mina-n- 
nisâ’i matnâ wa tulâta wa rubâ‘a fa ’in hiftum ’allâ ta‘dilû fawâhidatan 
’aw mâ malakat ’aymânukum dâlika ’adnâ ’allâ ta'ûlû (3) wa’âtû-n-ni- 
sa ’a saduqâtihinna nihlatan fa’in tibna lakum ‘an say’im minhu nafsan 
fukulûhu hanî’am marî’an (4).

Rendez leurs biens aux orphelins. Ne substituez pas ce qu’ils possèdent 
de bon à ce que vous possédez de mauvais. Ne subtilisez pas leurs biens en 
les confondant avec les vôtres. Ce serait un méfait odieux. (2). Si vous crai
gnez de n’être pas équitables envers les orphelines, épousez deux ou trois ou 
quatre femmes, à votre convenance, parmi les autres. Si vous craignez de 
ne pas les traiter avec égalité, n’en épousez qu’une ou une captive. C’est 
pour vous le moyen d’être le plus juste possible. (3). Remettez à vos fem
mes leurs dots en toute propriété. S’il leur plaît de vous en abandonner une 
partie, profitez-en en toute tranquillité et le mieux possible. (4).

Une fois que les orphelines aient atteint l’âge de puberté, dont 
vous êtes les tuteurs, donnez-leur les biens qu’ils leur appartiennent en 
entier. Tel est l’ordre de Dieu qui interdit aussi de substituer ce qui est 
mauvais à ce qui est bon. En commentant cela, les dires des ulémas
é ta ie n t  u n  p e u  d if fé re n ts  l e s  u n s  des autres:
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-Soufian AL-Thawri a dit: «Ne hâtez-vous pas de manger les 
biens qui vous sont illicites avant d’acquérir les biens licites qui vous 
sont destinés.

- Saïd Ben Joubaïr a dit: «Ne mangez pas leurs biens illicitement 
afin d’épargner vos biens licites.

- Quant à Al-Souddy, il raconte que l’homme prenait le mouton 
gras des biens de l’orphelin et le remplaçait par un autre maigre de 
son troupeau en disant: «Un mouton à la place d’un mouton». Il pren
a it un dirham authentique et mettait à sa place un autre faux en disant 
un dirham contre un autre.

«Ne ¡substüisez pas leur biens en les confondant avec les vôtres» qui 
signifie, d’après Moujahed et Sa'id Ben Joùbaïr, ne mélangez pas vos 
biens avec les leurs pour les manger en même temps car cela consi- 
tue un gra/id péché qu’il faut éviter.

«Si vous craignez de n’être pas équitables envers les orphelines, épou
sez deux ou trois...» Cela signifie que si l’un d’entre vous est le tuteur 
d’une orpheline et pense à l’épouser mais se trouve incapable de lui 
payer une dot qui lui convient, qu’il cherche alors une autre fille parmi 
celles que Dieu a mises à sa disposition.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari que 'Aicha a rapporté qu’un 
homme avait épousé une orpheline qui était chez lui. Elle possédait 
une palmeraie mais cet homme gardait toute la récolte sans rien en 
donner a cette orpheline. C’est à cette occasion que ce verset fut ré
vélé.

Et toujours d’après Al-Boukhari Aicha rapporte que ‘Ourwa lui a 
demandé au sujet de ce verset: «Si vous craignez de n’être pas équita
b le envers les orphelines», elle lui répondit: «O fils de ma sœur! il s’agit 
d’une orpheline qui est sous la tutelle d’un homme et elle lui associe 
de ses biens. Ce tuteur, épris de la fortune et de la beauté de cette or
pheline, voulant l’épouser sans lui donner la dot qu’elle méritait, mais 
en lui (tonnant une dotqu’unautre homme devait lui donner. Alors on in- 
tenfit aux tuteurs d’épouser des pareilles orphelines à moins qu’ils ne 
leur donnent la dot la plus convenable en la leur accordont plus que la
c o u tu m e  l’a e e ig n m t  à  le u r  é g a r d .  Us f u r e n t  o r d o n n é s  d ’é p o u s e r  d e s
•■■■nés hormis ces orphelines, comme il leur plaira. Aicha ajouta:
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«Les hommes consultant l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- en lui demandant des explications de ce verset, Dieu à Lui la 
puissance et la gloire lui fit cette révélation: «Us te demandent une déci
sion au sujet des femmes») [Coran IV, 127]. Aicha reprit: «Quant aux pa
roles divines contenues dans le verset précédent «et que vous ayez 
l’intention de les épouser», elles s’appliquent au désir de l’un d’entre 
vous quand il veut épouser sa pupille lorsqu’elle jouit d’une fortune mo
deste et de peu de beauté». Elle ajouta: «Les hommes furent interdits 
de demander en mariage ces orphelines quand elles jouissent d’une 
grande fortune et d’une grande beauté à mois qu’ils ne leur réservent 
une dot équitable, parce que ce désir ne se manifesterait pas si elles 
avaient peu de fortune et peu de beauté».

«épousez deux ou trois ou quatre femmes» Dieu permet, dans ce ver
set, aux hommes d’avoir jusqu’à quatre femmes, et ceci de Sa part, 
constitue une tolérance et une grâce à condition de ne pas dépasser 
ce nombre selon l’avis de la majotité des ulémas, bien que des ulémas 
Chi'ites permettent à l’homme d’épouser neuf femmes, et d’autres qui 
ont toléré plus que ça. Quelques uns se réfèrent au fait que le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait neuf femmes.

Parmi les hadiths qui limitent le nombre à quatre, on cite celui-là: 
«Salem a rapporté, d’après son père, que Ghilan Ben Salama Al-Tha- 
qafi se convertit à l’islam alors qu’il avait dix femmes. Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- lui dit: «Choisis-en quatre». Du temps 
de ‘Omar, Ghilan répudia toutes ses femmes et partagea ses biens en
tre ses enfants. ‘Omar, informé de l’acte de Ghilan, s’écria: «Je crois 
que le démon, qui parvient parfois subrepticement à écouter, avait en
tendu parler de ta mort et avait jeté cette nouvelle dans ton cœur, et 
que tu ne survivrais que pour un court laps de temps. Par Dieu, tu dois 
reprendre tes femmes et récupères tes biens, sinon je donnerai l’ordre 
de leur donner leurs parts de la succession et de lapider ton tombeau 
comme on a lapidé le tombeau de Abou Righal».

Ce qui prouve que si l’homme a le droit d’avoir plus que quatre 
femmes, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, aurait to
léré à Ghilan de garder les dix qui s’étaient converties.

Chafé'i rapporte que Nawfal Ad-Dili a dit: «Je me suis converti à
l’Is lam  a lo t»  «u® j’av/a’.s  -='.r.«=, f e m m e s . «--Envoyé d e  D ieu  -qu'Allah le bé
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nisse et le salue- m’a dit: «Garde quatre d’entre elles et répudie la cin
quième» J’ai répudié la plus ancienne, qui était stérile, avec qui j ’ai 
passé soixante ans de mariage».

Si le fait d’avoir quatre femmes est un droit accordé à l’homme, il 
est conditionné par l’équité qu’il doit établir entre elles, car Dieu a dit: 
«Si vous craignez de iie pas les traiter avec égalité, n’en épousez qu’une ou 
une captive». Donc celui qui craint de n’être pas équitable, doit se 
contenter d’une seule femme, quant aux cpatives, il peut avoir autant 
qu’il voudra car il n’est pas tenu d’être équitable entre elles, par exem
ple de consacrer à chacune d’elles des jours comme aux autres, bien 
que cette égalité est recommandée et sa dérogation ne constitué pas 
une faute.

Le but de la limitation du nombre des femmes à une, à part l’éga
lité, vise p  épargner l’homme de la difficulté qu’il trouve pour pouvoir 
subvenir aux besoins d’une famille nombreuse.

«Remettez à vos femmes leurs dots en toute propriété» L’homme donc 
est tenu de donner à sa femme son douaire de bon gré. Si, après 
avoir fixé la valeur, la femme veut en abandonner une part, l’homme a 
le droit d’en profiter avec toute tranquillité et paix.

Hachim rapporte que, avant cette révélation, le père s’emparait dé 
la dot de sa fille qu’il donnait en mariage sans en lui rien donner. C’est 
pourquoi Dieu a montré que cette dot est le droit de la femme.

walâ tu’tû -s-sufaha’a ’amwâlakumu-l-latî ja‘ala-L-Lâhu lakum qiyâman 
WB-r-TunûVuim fïhâ wa-lcsûtmm wa qûlû lahum qawlam- ma‘rûfan (5). 
watotalû-l-yatâmâ hatta ’idâ balagû-n-nikâha fa’in ’ânastum minhum
nâdan fadfa*u ’ilayhim ’amwâlahum walâ ta’kulûha ’isrâfan wa bidâran
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’ay yakbarû wa man kâna ganiyyan falyasta‘fif wa man kâna faqîran fa- 
lya’kul bi-l-ma‘rûfi fa’id â dafa‘tum ’ilayhim ’amwâlahum fa ’ashidû 
‘alayhim wa kafâ bi-L-Lâhi hasîban (6).

Ne confiez pas aux incapables les biens qu’Allah a donnés comme base 
à votre activité. Prélevez sur ces biens de quoi les nourrir et les habiller et 
tenez-leur toujours un langage poli (5). Eprouvez la capacité des orphelins à 
partir du moment où ils approchent de la puberté. S’ils donnent des signes 
de capacité confiez-leur la gestion de leurs biens. Ne vous hâtez pas de les 
dilapider avant qu’ils ne deviennent majeurs. Si le tuteur est riche, il doit 
s’abstenir de prélever quoi que ce soit sur la fortune de ses pupilles, s’il est 
pauvre, il ne peut en disposer que modérément. Lorsque vous leur rendez 
leurs biens, faites-en prendre témoignage. Quoique, pour recevoir des 
comptes, Allah sufiise»(6).

Dieu interdit aux tuteurs de mettre à la disposition des insensés et 
incapables leurs biens que Dieu ^  accordés et qui sont les sources de 
leur subsistance. L’interdiction judiciaire (en matière de droit) découle 
de ce verset, qui comporte plusieurs sortes:

- L’interdiction en raison de la minorité; car tout mineur est inca
pable de s’exprimer.

- L’interdiction en raison de la folie.

-L ’interdiction à cause d’une incapacité mentale.

- L’interdiction à raison de la faillite si l’endetté se trouve incapable 
de s’acquitter de ses dettes et que les créanciers présentent une re
quête au juge pour mettre sous séquestre les biens de l’endelté.

Au point de vue religieux, les ulémas ont dit qu’il s’agit des fem
mes et des enfants. A cet égard, Abou Oumama a rapporté que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Toutes les 
femmes sont incapables et insensées sauf celles qui obéissent à leurs 
maris».

«Prélevez sur ces biens de quoi les nourrir et les habiller et tenez-leur 
toujours un langage poli» Ibn Abbas a commenté cela en disant: «Ce 
que Dieu t’a accordé comme biens pour ta subsistance ne les donne 
pas à ta femme ou à ta fille puis tu regardes ce qu’elles veulent en
fair& -,1 .« ,.......,..1  Us JApenser, mais retiens ton argent et f a is - e n  u n
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bon placement et c’est toi qui dois dépenser pour elles pour les nourrir 
et les habiller».

Ibn Jarir rapporte qu’Abou Moussa a dit: «Les invocations de ces 
trois hommes ne seront pas exaucées: un homme qui ne répudie pas 
sa femme à cause de ses mauvais caractères; un homme qui donne 
son argent à un insensé car Dieu a dit: «Ne confiez pas aux incapables 
les biens qu’Allah a accordés» et un homme qui avance un prêt à un au
tre sans en prendre de témoins».

«et tenez-leur toujours un langage poli», il s’agit, d’après Moujahed, 
de la piété filiale et du lien de parenté.

Ce verset exhorte à être charitable envers la famille tant à la nour
riture qu’à l’habillement en adressant des paroles convenables.

«Eprouvez la capacité des orphelins à partir du moment où ils appro
chent de la puberté» La puberté, selon l’opinion des ulémas, est l’âge où 
le jeune commence à être pollué à là suite d’un rêve érotique, ou lors
qu’il atteint quinze ans. Ceci est confirmé par un hadith rapporté par 
‘Aicha et d’autres, que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Sont déchargés de toute responsabilité: le jeune jusqu’à la 
puberté ou l’âge de quinze ans; l’homme endormi jusqu’à ce qu’il se 
réveille, et le fou jusqu’à ce qu’il récupère sa raison».

Les ulémas se sont référé aussi à un hadith rapporté par Ibn 
Omar dans lequel il raconte: «Lors de la bataille de Ouhod alors que 
j’avais quatorze ans, j ’ai demandé au Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- le permis de prendre part au combat, mais il a refusé. Ayant 
atteint quinze ans le jour du «Fossé» - Le combat contre les coalisés -, 
il m’a autorisé».

Lorsque le jeune donne des signes de capacité, c’est à dire lors
qu’on découvre en lui un jugement sain, l’interdiction sera levée et le 
tuteur pourra lui confier ses biens pour les gérer. Mais Dieu interdit au 
tuteur de dévorer injustement les biens de sa pupille avant la puberté 
et exhorte les riches à s’abstenir d’en profiter. Quant au tuteur pauvre, 
9 lu est permis d’en user modérément mais jamais avec prodigalité et 
«fissipation.

- que Dieu l’agrée- a commenté ce verset: «s’il est pauvre, il 
■* *■ disposer que modérément» et dit qu’il a été révélé au sujet du
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^uteur qui ne doit disposer des biens de sa pupille que dans la mesure 
convenable en lui assurant sa subsistance, son habillement et les frais 
indispensables.

La question qu’ont posé les ulémas est la suivante: «Si le tuteur 
pauvre devient riche, devra-t-il rendre à sa pupille ce qu’il avait dé
pensé pour sa subsistance?» Deux opinions ont été données à ce su
jet:

La première: Il ne sera pas tenu de le rendre car il n’a disposé que 
de la somme qui lui était dûe en tant que salaire en échange de sa 
mission. Tel était l’avis de Cahféi’i. A cet égard on a rapporté qu’un 
homme vint trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui 
dit: «J’ai à ma charge un orphelin qui a une fortune, quant à moi, je ne 
possède rien. Ai-je le droit de profiter de sa fortune?» Il lui répondit: 
«Oui, profites - en modérément et sans gaspillage» (Rapporté par Ibn Abi 
Hâtent, Abou Daoud et Nassaï/1*.

Ibn Jarir rapporte qu’un homme vint demander à Ibn Abbas: «J’ai 
à ma charge des orphelins qui possèdent des chamelles et j ’ai les 
miennes. Je donne du lait de mes chamelles aux pauvres. M’est-il per
mis d’user du lait de celles des orphelins?» Ibn Abbas de répondre: 
«Si tu dois chercher la chamelle égarée des leurs, enduire de goudron 
la galeuse parmi elles, entretenir le bassin pour les abreuver et, bref, 
t’occuper d’elles, use de leur lait sans en priver les chamelons et sans 
gaspillage».

La deuxième: consiste à rendre tout ce qu’il en a dépensé, car les 
biens des orphelins sont interdits au tuteur, et ce qui lui a été toléré, 
en cas de nécessité, il devra le rendre une fois devenu riche. A cet 
égard Ibn Abi Ad-Dunia raconte que ‘Omar a dit: «En tant que tuteur, 
je dois protéger les biens de l’orphelin, si je suis riche, je m’abstiens, si 
j ’en ai besoin, j ’en prends en tant que prêt, et une fois devenu riche, je 
dois m’en acquitter».

0 )  '-‘-A ¿1» ôf ( j j j
ijli r> ,̂ 1 0*1 *' ’ j---
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Quant à ‘Amer Al-Cha‘bi, il a dit: «Le cas du tuteur besogneux est 
pareil à l’affamé qui est contraint à manger la viande d’une bête morte.

«Lorsque vous leur rendez leurs biens, faites-en prendre témoignage». 
C’est un ordre adressé du Seigneur aux tuteurs qui, une fois que les 
pupilles seraient en mesure de gérer leurs biens, doivent assurer la 
présence de témoins lorsqu’ils remettent ces biens aux orphelins, bien 
que Dieu suffit pour tenir compte de tout.

li-r-rijâli nasîbum-mimmâ taraka-l-wâlidâni wa-l-’aqrabûna wa-li-n-nisâ’i 
nasîbun mimma taraka-l-wâlidâni wa-l-’aqrabûna mimma qalla minhu 
’aw katura nasîbam mafrudan (7) wa ’idâ hadara-l-qismata ’ulû-l-qurbâ 
wa-1-yatâmâo wa-l-masâkînu farzuqûhum minhu wa qûlû lahum qawlam 

ma‘rûfan (8) wlyahsa-l-ladîna law taraqû min halfihim durriyyatan 
di‘âfan hâfû ‘alayhim falyattaqû-L-Lâha wa-l-yaqûlû qawlan sadîdan (9) 
’inna-l-ladîna ya’kulûna ’amwâla-l-yatâmâ zulman ’innamâ ya’kulûna fï 
butunihim nâran wa sayaslawna sa‘îran (10).

Il revient aux hommes une part sur ce que laissent leurs parents ou
leurs proches. De même, il revient aux femmes une part sur ce que laissent
leurs parents ou leurs proches. Que les biens laissés soient importants ou
■on, une part leur est assignée. (7). Lorsque des proches ou des orphelins
oa  des pauvres assistent au partage, donnez-leur quelque chose et tenez-leur
■i langage aimable.(8) Ceux qui redoutent de laisser après eux des enfants
ca bas âge et sont inquiets, qu’ils craignent Allah et tiennent un langage de
M tare. (9) Ceux qui gaspillent injustement les biens des orphelins, c’est 
ri '■ *  s ’i,s  nourrissaient leurs entrailles de feu. Ils sont voués à l’en-

13

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Sa'id Ben Joubayr et Qatada ont dit que les polythéistes réser
vaient leurs biens aux mâles adultes sans en rien donner aux fèmmes 
ou aux mineurs. Dieu fit cette révélation: «Il revient aux hommes une 
part...» en leur montrant que tous les réservataires ont droit à la suces- 
sion sans distinction même si leurs parts varient selon le sexe ou le 
degré de parenté ou le degré de patronage qui implique un droit tout 
comme le lien de parenté.

Quant à Jaber, il a raconté que Oum Kouhha vint trouver l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «O Envoyé de Dieu, 
mon mari est mort en laissant deux filles sans leur rien laisser». Dieu à 
cette occasion fit cette révélation.

Lorsque des proches -qui ne sont pas des xéservataires- ou des 
orphelins ou des pauvres assistent au partage de la succession, ça se
ra un acte de charité de leur en attribuer une part, à savoir que cela 
constituait une obligation au début de l’ère islamique. Cette obligation 
a-t-elle été abrogée ou non? Deux opinions ont été dites: d’après Ibn 
Abbas: la première rapportée par Al-Boukhari que ce verset est fonda
mental et n’a pas été abrogé; la deuxième rapportée par Ikrima, et tou
jours d’après Ibn Abbas, que ce verset à été abrogé par le verset qui 
le suit concernant les successions et dans lequel la part de chaque 
successeur a été déterminée.

Mais on peut quand même déduire de ce verset qu’il est recom
mandé d’attribuer une part minime qu’elle soit aux pauvres et aux or
phelins s ’il s ’agit d’une grande succession afin de soulager et 
réconforter ces misérables qui auront le coeur serré quand ils voient 
les réservataires prendre leurs parts. Dieu le compatissant et le miséri
cordieux exhorte les hommes à attribuer une part à ces gens-là 
comme un acte de charité ou une aumône tout comme II le montre 
dans un autre verset: «Mangez de leurs fruits quand Ils en produisent, 
pavez-en les droits le jour de la récolte») [Coran VI, 141] Dieu, d’autre 
part, critique ceux qui portent leurs biens en cachette de peur que les 
miséreux le sachent et le convoitent, leur cas sera pareil à celui des 
propriétaires d’un jardin qui, pour éviter de donner de ses fruits aux 
pauvres: «s’étaient promis de récolter leurs fruits de bon matin» et à 
cette fin «Ils partirent en chuchotant «Nous ne laisserons entrer aucun pau
vres nffirmoinnt «Imv [liaran I WMH .4 7 et SA-ÔSJ. et pour »es punir: «Dieu
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les a exterminés. La même fin est réservée aux incrédules») [Coran XLVII, 
10].

U arrive qu’un moribond fait un testament en faveur de Vun de ses  
enfants causant ainsi un préjudice aux autres, poussé par la crainte de 
laisser une postérité sans ressources, Dieu l’ordonne d’être équitable 
et raisonnable. Il a dit: «Ceux qui redoutent de laisser après eux des en
fants en bas âge et sont inquiets, qu’ils craignent Allah et tiennent un lan
gage de droiture» D’après Ibn Abbas et d’autres, il incombe à celui qui 
entend le moribond faire un tel testament, de l’interdire et le diriger 
vers la bonne voie et de traiter ses successeurs comme il se doit.

Il a été rapporté dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le^salue- vint rendre visite à Sa'd Ben Abi Wa- 
qas qui était malade. Ce dernier lui dit: «O Envoyé de Dieu, je suis un 
homme fortuné et n’ai qu’une fille héritière. Peux-je faire une aumône 
des deux tiers de mes richesses? - Non, fut la réponse. - La moitié? - 
Non plus. - Alors le tiers? Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue- de répondre: «Oui le tiers, même ce tiers est beaucoup. Vaut mieux 
laisser tes héritiers riches que de les laisser quémander les gens» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim)(1\

Les théologiens ont déduit du hadith précité que l’homme a te droit 
de disposer du tiers de sa fortune pour en faire un legs, mais au cas 
où elle n’est pas grande, il est recommandé de réduire cette aumône 
pour être inférieur au tiers qui n’est pas une stricte obligation.

Il en est des ulémas qui ont traité le verset autremnet, et ont pré
cisé qu’il s’agit des biens des orphelins en se référant au verset précé
dent: «Ne vous hâtez pas de les dilapider avant qu’ils ne deviennent 
majeurs» selon les dires d’Ibn Abbas. A mon aVis, ajoute l’auteur de cet 
ouvrage, cette interprétation est la meilleure, car Dieu menace ceux 
qui dévorent injustement les biens des orphelins. En d’autres termes, 
c’est une exhortation à l’homme de traiter les orphelins qui sont à sa

(1) li :Jti Uiyu J e  UJ ^  <jjl 0Î J  c-î
:Jlî :Jli c^L. JU j i  ^  ¿il

jiî ùî ¿JLill -Æ  ¿I J_*-j Jlî ¿JLillj « :JIS iisiu tjli ;jü
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charge de la même façon dont ses enfants devraient être traités après 
lui. C’est pourquoi Dieu a ajouté: «Ceux qui gaspillent injustement les 
biens des orphelins c’est comme s’ils nourrissaient leurs entrailles du feu. Us 
sont voués à l’enfer».

D’après les deux Sahih, Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Evitez le sept périls». On lui 
demanda: «Quels sont-ils?» Il répondit: «Le polythéisme, la magie, le 
meurtre d ’une âme que Dieu a interdit de tuer sauf pour une juste raison, 
l’usure, de dévorer injustement les biens de l ’orphelin, la fuite du combat 
(dans la voie de Dieu) et de calomnier les femmes mariées croyantes et in
souciantes» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(I).

Abou Barza a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection, des hommes seront res- 
suscités de leurs tombeaux et un feu jaillira de leurs bouches» On lui 
demanda: «Quels sont-il, ô Envoyé de Dieu?» Il répondit: «Ne voyez- 
vous pas que Dieu a dit: «Ceux qui gaspillent injustement les biens de 
l’orphelin».

yusîkumu-L-Lâhu fï ’awlâdikum liddakari mitlu hazzi-l-’untayayni fa’in 
kunna nisa’an fawqa-tnatayni falahunna tulutâ mâ taraka wa’in kânat

CD v* C;̂ ,  :JVî ^  <5.1 oï ^  ^
‘M  *̂ i 1̂)1 Çs*- (J-ÀÜI Jâj njjb ¿îytJl fy» Uj 4)1 J
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wâhidatan falahâ-n-nisfu wa li ’abawayhi likulli wâhidim-minhumâ-s- 
sudusu mimma taraka ’in kâna lahû waladun fa’il-lam yaku-l-lahu wala- 
dun wa waritahîf ’abawâhû fali’ummihi-t-tulutu fa’in kâna lahti 
’ihwatun fali’ummihi-s-sudusu mim ba‘di wasiyyatin yusî biha ’aw day- 
nin ’abâ’ukum wa ’abnâ’ukum lâ tadrûna ’ayyuhum ’aqrabu lakum 
nafan farîdatam-mina-L-Lâhi ’inna-L-Lâha kâna ‘Alîman Hakîman (11).

Quand il s’agit de vos enfants, Allah vous recommande d’attribuer au 
garçon la part de deux filles. S’il n’y a que des filles et qu’elles soient plus 
de deux, elles prendront les deux tiers de ce que laisse le défunt. S’il n’y en 
a qu’une, elle prendra la moitié. Les père et mère du défunt prendront cha
cun le sixième de ce qu’il laisse, s’il a un fils. S’il n’a pas de fils et que ses 
père et mère soient seuls héritiers, la mère aura un tiers. S’il laisse des frè
res et sœurs, la mère aura un sixième. Et cela après que le legs et les dettes 
du défunt auront été aquittés. Vous n’êtes pas juges du degré d’affection et 
d’utilité de vos ascendants et de vos descendants. Toute règlementation en 
cette matière vient d’Allah. Allah est savant et sage. (11).

Ce verset, les versets suivants et le dernier cité à la fin de cette 
sourate constituent la base de la succession dont leurs développe
ments et explications sont déduits des hadiths prophétiques et des in
terprétations des théologiens. Nous allons détailler grosso modo cette 
branche très importante de la loi islamique sans débattre les points qui 
sont le sujet de divergence entre les ulémas suivant les écoles.

L’apprentissage des règles de la succession est un des sciences 
qu'on doit en avoir connaissance, car, selon un hadith rapporté par Ab- 
dullah Ben Omar, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «La science en matière religieuse, comporte trois branches essentielles 
et tout ce qui se trouve en dehors d ’elles, est un surcroît: un verset fonda
mental, une tradition (sunna) pratiquée et une prescription juste». (Rap
porté par Abou Daoud et Ibn Maja)(1>.

Abou Hou rai ra rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Apprenez tout ce qui est relatif à la succession car elle

(1)
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constitue la moitié du savoir, elle pourra être oubliée comme elle pourra 
être la première science ôtée aux membres de ma communauté». (Rapporté 
pr Ibn Maja)(I).

D’après Al-Boukhari, Jaber Ben Abdullah a rapporté «Etant ma
lade, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et Abou Badr 
se rendirent chez moi à pied pour me visiter. Comme le Prophète me 
trouva inconscient, il demanda de l’eau, fit ses ablutions puis prit de 
cette eau pour m’asperger le visage. Recouvrant ma raison, je lui de
mandai: «Comment je dois disposer de mes biens?» C'est alors que 
Dieu fit cette révélation: «Quand il s’agit de vos enfants, Allah vous re
commande d’attribuer au garçon la part de deux filles...».

Jaber a rapporté un autre hadith qui est le suivant: «La femme 
de Sa'd Ben Al-Rabi' vint chez l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- et lui dit: «O Envoyé de Dieu, voilà les deux filles de Sa’d 
Ben Al-Rabi* qui a été tué à la bataille de Ouhod en martyr, leur on
cle paternel s’empara de toute la succession sans leur en rien laisser, 
et tu sais qu’une fille ne sera demandée en mariage si elle est dému
nie». Il lui répondit: «Dieu, certes, me fera communiqeur Son jugement» 
Aussitôt le verset relatif aux successions fut révélé, l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- manda l’oncle et lui dit: «Donne les 
deux tiers de la succession aux filles de Sa'd, le huitième à leur mère et 
garde le reste».(Rapporté par Ahmed, Abou Daoud, Tirmidzi et Ibn Ma- 
ja)<2>.

Comme les hommes au temps de l’ignorance (Jahiliah), ne don
naient rien de la succession aux femelles, Dieu ordonne aux hommes 
d’être équitables envers leurs enfants aussi bien aux femelles qu’aux

(1) «Juaî ^U l Jli cju ij>j* J  ¿j*
i ÿ j  ù*' *'jj) ù*  V 1 ‘es-* J*J
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mâles. La raison pour laquelle la part du garçon est égale à celle de 
deux filles, revient aux charges que l’homme doit assumer, aux dépen
ses d’entretien, au commerce et aux efforts qu’il déployé.

Certains ulémas ont tiré de ce verset une vérité que, par cette re
commandation, Dieu est plus clément envers Ses créatures qu’une 
mère l’en est envers son enfant.

D’après Boukhari, Ibn Abbas a dit: «Dans le temps, l’héritage était 
du droit des enfants et le legs en faveur des père et mère. Dieu a 
abrogé cela en imposant une part au garçon égale à celle de deux fil
les, un sixième à chacun des père et mère ou le tiers, à la femme le 
huitième ou le quart et au mari la moitié ou le quart (des cas qui dé
pendent de la présence des enfants)».

Ibn Abbas a dit également: «Lorsque le verset des successions fut 
révélé, les tiens éprouvèrent un certain embarras, se demandant com
ment peut-on attribuer une part à la femme, à la fille et au mineur alors 
qu’aucun d’eux ne participe à une guerre, ni emporte un butin? Puis 
les uns d’entre eux dirent aux autres: «ne discutez pas de cela, peut- 
être ̂ TEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’oublie ou le 
change». Mais plus tard on lui dit: «O Envoyé de Dieu, comment peut- 
on donner la moitié de la succession à une fille qui ne monte jamais 
un cheval et ne combat pas, et attribuer une part au mineur qui n’est 
bon à rien?» A savoir qu’au temps de la Jahilia on ne réservait une 
part de l’héritage qu’à celui qui combattait en préférant l’aîné aux au
tres. Mais ce verset fut révélé afin que chacun reçoive ce qu’il a de 
droit.

Quant aux parts réservées au filles, on entend par le terme: «et 
qu’elles soient plus de deux» que les deux tiers de l’héritage reviennent 
aux filles quand elles sont au nombre de deux et plus s’il n’y a pas des 
garçons héritiers. La preuve en est le hadith déjà mentionné plus haut 
concernant les deux filles de Sa‘d Ben Al-Rabi'».

s: 1«, laiss© une seule fille, elle a droit à la moitié. Quant
aux parts des père et mère, plusieurs cas sont à envisager:

1 - En cas de présence des enfants, mâles et femelles, chacun 
d'eux reçoit le sixième. S’il n’y a qu’une seule fille, elle a droit à la moi-

•=* li» deuxième moitié sera répartie entre la mère qui 3 dfOÍt à  SOIA

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


tiers, c’est à dire le sixième, et les deux autres tiers reviennent au 
père: un tiers en tant que père et un tiers en tant que «Aceb» (un 
agnat héritier).

2 - Si les père et mère sont les seuls héritiers, la mère obtient le 
tiers et les deux tiers reviennent au père. En cas de présence d’une 
femme ou d’un mari, la première reçoit le quart, le second la moitié, 
quant au reste un tiers est réservé à la mère et les deux autres au 
père.

Le cas de la mère a suscité une divergence entre les ulémas et 
trois opinions ont été données à son sujet:

A - Si les père et mère sont les seuls héritiers, ou s’il y a un mari 
ou une femme, la mère reçoit respectivement le tiers de l’héritage ou 
le tiers du reste, quant aux deux tiers, ils reviennent au père car Dieu 
a fixé la part de la femelle à la moitié de celle du mâle. Telle était l’opi
nion de la majorité des ulémas. .

B - Mais selon Ibn Abbas, dans les deux cas précédents, la mère 
a le droit au tiers de tout l’héritage en se basant sur le verset «S’il n’a 
pas de fils et que ses père et mère soient seuls héritiers, la mère aura un 
tiers» car ce verset a une portée générale abstraction faite de la pré
sence d’une femme ou d’un mari. Mais cette opinion parait faible.

C- Lorsque le défunt laisse une femme, la succession sera répar
tie en douze parts: 3 pour la femme, 4 pour la mère et 5 pour le père. 
Lorsque le mari hérite de sa femme défunte: la mère a le droit au tiers 
du reste car si elle reçoit le tiers de l’héritage, la mère aura pris une 
part supérieure à celle du père. Dans ce cas: le mari a le droit à la 
moitié c’est à dire 3 parts, la mère une part et le père deux parts. Telle 
était l’opinion d’Ibn Isrine qui est aussi faible» La première de ces trois 
opinions est la plus correcte et c’est Dieu qui est le plus savant.

v 3-11 s’agit de la présence des père et mère avec les frères et 
sœurs qu’ils soient germains ou consanguins ou utérins. Ceux-là n’éli
minent pas le père mais ils réduisent la part de la mère du tiers au
sixième. S’il n'y a pas d’autres héritiers, et dans ce cas on donne à la
mère le sixième de la succession et le reste revient au père.

Cette partie du verset: «S’il laisse des frères et sœurs, la mère aura 
un sixième» concerne le paragraphe précédent, car comme on Ta mon
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tré, ces frères et sœurs réduisent la part de la mère sans qu’ils soient 
des héritiers. A savoir que s’il s’agit d’un seul frère, la mère aura une 
part intégrale, mais s’ils sont nombreux, alors sa part est fixée au 
sixième. Les ulémas ont justifié cela en disant que c’est le père qui de
vra leur assurer leurs dépenses et ce dont ils auront besoin.

«Et cela après que les legs et les dettes du défunt auront été acquittés» 
Selon l’avis unamime des ulémas, anciens et contemporains, les det
tes passent avant les legs et par la suite elles doivent être acquittées 
avant l’application des legs. A cet égard Ahmed et Tirmidhi ont rap
porté que ‘Ali Ben Abi Taleb a dit: «Vous récitez souvent ce verset: 
«Et cela après que les legs et les dettes du défunt auront été acquittés» 
mais sachez que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
ordonné d’acquitter les dettes avant d’appliquer les legs, et que les frè
res et frères et sœurs germains héritent les uns des autres en excluant 
ceux qui sont consanguins, et que l’homme hérite de son frère germain 
en excluant son frère consangrin».

«Vous n’êtes pas juges du degré d’affection et d’utilité de vos ascen
dants et de vos descendants» Dieu, par ce verset, rappelle aux hommes 
qu’il n’a laissé ni ascendant ni descendant sans qu’il n’obtienne une 
part de la succession en contredisant ce qu’il a été suivi au temps de 
l’ignorance. L’homme ne sait plus lequel sera utile dans la vie présente 
et dans l’autre, son père ou son fils?.

«Toute réglementation en cette matière vient d’Allah» c’est à dire que 
les règles à suivre pour le partage de la succession comme il a été dé
taillé là-haut, sont une obligation imposée par Dieu, car II est Sage et 
Juste, et connait bien l’intérêt de Ses créatures.
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walakum nisfu mâ taraka ’azwâjukum ’il-lam yaku-l-Iahunna waladun 
fa’in kâna lahunna waladun falakumu-r-rubu‘u mimma tarakna mim- 
ba‘di wasiyyatin yusîna biha ’aw daynin wa lahunna-r-rubu‘u mimma ta- 
raktum ’ila-lam yaku-l-lakum waladun fin kâna lakum waladun falahun- 
na-t-tumunu mimma taraktum mim ba‘di wasiyyatin tûsûna biha ’aw 
daynin wa ’in kâna rajulun yûratu kalâlatan ’awi-m-ra’atun wa lahïï 
’ahun ’aw ’uhtun fali kulli wâhidim-minhumâ-s-sudusu fa’in kânû ’akt 
ara min tâlika fahum surakâ’u fî-t-tulutu mim-ba‘di wasiyyatin yûsâ bi- 
hâT ’aw daynin gayra mudâA rrin wasiyyatam-mina-L-Lâhi wa-L-Lâhu 
‘Alîmun Halîmun (12).

Sur ce que laissent vos épouses, la moitié vous revient, si elles ne lais
sent pas d’enfants. Si elles laissent des enfants, vous n’avez droit qu’au 
quart. Et ce, sous réserve que les legs et dettes grevant leur succession 
aient été acquittés. Aux femmes revient le quart de ce que laissent leurs 
époux quand ils n’ont pas d’enfants. Quand ils laissent des enfants, elles 
ont droit au huitième. Et ce, sous réserve que les legs et dettes grevant leur 
succession aient été acquittés. Quand un homme ou une femme meurent 
sans laisser d’enfants, ou d’héritiers aceb, à la survivance d*un frère ou 
d’une sœur, ces derniers ont droit chacun a un sixième. S’ils sont plusieurs, 
ils auront droit indivisément au tiers de la succession. Et ce, après acquitte
ment des legs et dettes de la succession, étant excepté l’hypothèse où les 
legs porteraient préjudice aux héritiers. Cette réglementation vient d’Allah. 
Allah qui sait tout et qui est clément. (12).

Dieu fait connaître aux époux qu’ils ont droit à la moitié de ce que 
laissent leurs femmes si elles n’ont pas d’enfants, ou au quart si elles 
ont d’enfants, après l’acquittement des dettes et des legs car toute 
succession ne peut être répartie si elle est grevée de ces deux der
niers dont leur acquittement doit devancer tout. D’autre part les petits-

Joulssei-ït ë e  m êm es droits que \e s  fil s  en  Vabsence de CeUX-Q.

Quant aux femmes, elles ont droit au quart de l’héritage s’il n’y a 
pas d’enfants, ou au huitième en présence de ces derniers. Si le dé
funt laisse plus d’une femme, elles auront droit au quart ou au huitième
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quel que soit leur nombre, et toujours après l’acquittement des dettes 
^t legs.

La question des cognats, c’est à dire qui ne sont ni les ascen
dants ni les descendants du défunt, est très délicate et revêt une cer
taine importance car elle n’est pas claire dans le Livre de Dieu. A cet 
égard on a demandé Abou Bakr au sujet des cognats, il a répondu: 
«Je vous donne ma propre opinion, si elle s’avère juste, ce sera par la 
grâce de Dieu. Mais si elle est autrement, ce sera une erreur de ma 
part et du démon; Dieu et Son Envoyé la désavouent. Le cognât est la 
personne qui ne fait partie ni d’une ascendance ni d’une descendance 
du défunt».

Comme du Califat de ‘Omar on lui a posé la même question, il 
s’écria: «J’ai honte de contredire Abou Bakr».

«.. à la survivance d’un frère ou d’une sœur» il s’agit d’un frère ou 
d’une sœur utérins comme l’a interprété Abou Bakr As-Siddiq «ces der
niers ont droit chacun au sixièmes S’ils sont plusieurs, ils auront droit indi
visément au tiers de la succession» Le cas des frères et sœurs utérins 
est différent des autres cas dans les points suivants:

1 - Ils partagent la succession avec les proches de la mère.

2 - Ils ont une part égale sans distinction entre mâle et femelle.

3 - Ils n’ont aucune part en présence - par rapport au défunt - d’un 
père ou un grand-père, ou un fils ou un petit-fils.

4 - Ils n’ont droit qu’au tiers quel que soit leur nombre: mâles et fe
melles.

Mais les opinions des ulémas ont été divergées au sujet de ce 
qu’on appelle «le cas commun» et qui est le suivant: une femme meurt 
en laissant: un époux, une mère ou une grand mère, deux fils et filles 
utérins et un ou plus des fils et filles germains. Selon l’opinion de la 
majorité des ulémas, la succession sera partagée de la façon suivante:

- La moitié à  l'époux.

- Le sixième à la mère ou la grand mère.

- Le tiers aux frères et sœurs utérins et germains car ils sont tous
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Ce cas eut lieu du temps de ‘Omar Ben Al-Khattab qui appliqua la 
règle sus-mentionnée mais en privant les frères et sœurs germains qui 
vinrent lui dire: «Suppose que notre père était un âne, ne sommes- 
nous pas nés d’une même mère?» ‘Omar alors revient sur sa décision 
et donna le tiers à tous les frères et sœurs utérins et germains.

«Et ce, après acquittement des legs et dettes de la succession, étant ex
cepté l’hypothèse où les legs porteraient préjudice aux héritiers» On 
comprend par cette partie du verset que celui qui veut faire un legs ne 
doit pas causer un préjudice à quiconque. En d’autres termes ce legs 
ne devra pas diminuer la part d’un réservataire ni l’en priver en outre
passant les ordres de Dieu. Quiconque agit de la sorte aura contredit 
Dieu. C’est pourquoi le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit 
dans un hadith rapporté par Ibn Abbas: «C’esî un grand péché qu’un legs 
fasse préjudice aux héritiers».

Une divergence a éclaté entre les ulémas: A-t-on le droit de faire 
un legs à un réservataire?

Ceci n’est pas permis en se basant sur ce hadith: «L’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu a donné à chacun ce 
qu’il a de droit, donc aucun legs ne devra être fa it en faveur d ’un héri
tier» /1̂  Telle était aussi l’opinion de Malek, Ibn Hanbal, Abou Hanifa 
et Chafe'i, mais ce dernier l’a toléré plus tard.

Certains ont jugé qu’il ne faut pas léguer à un héritier pour que les 
autres n’en conjecturent pas, et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Evitez de conjecturer sur autrui, car de telle conjecture est la 
plus mensongère des paroles». Dieu a dit: «Dieu vous ordonne de restituer 
le s  d ép ô ts» ) [C o ra n  IV, 58 ] Sans q u ’il favorise personne parmi les héri
tiers».

Il n’y a pas de mal, dans certains cas, à léguer une chose à un 
héritier avec le consentement des autres, mais si ce legs est un mo
yen de distinction entre les héritiers en diminuant une part ou en l’aug
mentant, ceci est interdit.

(1) *  J f  Japf M ¿I ùl» :Jli ^  ¿I J r- j Dt £ ¡^ 1  j

.iOjljJ ¡L
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tilka hudûdu-L-Lâhi wa man yuti‘i-L-Lâha wa rasûlahû yudhilhu jannâ- 
tin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna fîhâ wa d âlika-l-fawzu-1- 
‘azîmu (13) wa man ya‘si-L-Lâha wa rasûlahû wa yata‘adda hudûdahû 
yudhilhu nâran halidan fîhâ walahû ‘adâbum-muhînun (14).

Tels sont les commandements d’Allah. Ceux qui se soumettent à Allah 
et à Son Prophète, nous les accueillerons dans les jardins arrosés d’eau vive 
où ils demeureront éternellement. C’est la félicité la plus enviable(13) Celui 
qui désobéit à Allah et à Son Prophète et qui transgresse Ses commande
ments, nous le précipiterons dans l’enfer pour l’éternité. Son châtiment le 
couvrira d’ignominie. (14).

Ce que Dieu a montré dans les versets précités, constitue une loi 
successorale tant aux héritiers qu'à leurs parts, et personne n’est to
léré à la transgresser. Par contre, Dieu introduira dans le Paradis qui
conque Lui aura obéi ainsi à Son Prophète, en observant strictement 
Sa prescription. Quant aux désobéissants, ceux qui cherchent à en
freindre cette loi, qu’ils soient prêts à être précipités dans la Géhenne, 
ca ils auraient par leur faire, contredit les commandements divins. A ce 
propos, Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «L’homme passe soixante-dix années à faire des 
actes de bien, mais en faisant son legs, il se montre injuste. Il termine ainsi 
sa vie par un péché et entrera à l ’enfer. Par contre, l ’homme passe soixan
te-dix années à faire le mal mais il observe la justice dans son legs vers la 
fin de la vie la terminant ainsi par un acte de bien et sera introduit au Pa- 
radis»(1). Et Abou Houraira d’ajouter: «Récitez si vous voulez: «Tels 
aoot les commandements d’Allah... jusqu’à la fin du verset»

cii*» j-^.Jl JaI J-ou ¿>ll ¿1 J J l i  :JU »y.j* ^
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wa-l-lâti ya’tîna-l-fâhisata min nisâ’ikum fastashidû ‘alyhinna ’arba‘atam- 
minkutn fa’in sahidû fa’amsikuhunna fî-l-buyûti hattâ yatawaffâhunna-1- 
mawtu ’aw yaj‘ala-L-Lâhu lahunna sabîlan (15) wa-l-ladâni ya’tiyânihâ 
minlfum fa ’âdûhumâ fa’in tâbâ wa ’aslahâ fa ’a'ridû ‘anhumâ ’inna-L- 
Lâha kâna Tawwâba-r-Rahûnan (16).

Celles de vos femmes qui forniqueront, faites-en prendre témoignage 
par quatre d’entre vous. Si ce témoignage est rapporté, enfermez-les dans 
vos maisons jusqu’à ce que la mort vienne les y prendre ou qu’Allah modifie 
leur destin. (15) Sévissez contre les hommes et les femmes qui se livrent à 
la débauche. S’ils se repentent et s’ils s’amendent, laissez-les en paix, car 
Allah est miséricordieux et clément. (16).

Au début de l’ère islamique, une fois qu’une femme ait commis 
l’adultère confirmée par des preuves évidentes, on la retenait chez elle 
jusqu’à sa mort. Ces preuves consistent à appeler quatre témoins qui 
certifient cette action infâme. La rétention de la femme chez elle était 
donc la peine appliquée jusqu’à la mort ou, comme Dieu le montre 
dans le verset, qu’il modifie son destin c’est à dire un moyen de salut. 
Ce moyen, selon Ibn Abbas, fut plus tard, la flagellation ou la lapida
tion citées dans la sourate (La lumière.) [Coran XXIV].

A ce propos Oubada Ben As-Samet rapporte que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Retenez ceci! Retenez ceci! Dieu 
m ’a montré le sort de la femme adultère: Hommes et femmes non mariés 
subiront cent coups de fouet et un exil d’un an. Hommes et femmes mariés 
subiront cent coups de fouet et une lapidation (jusqu’à la mort)» (Rap
porté par Mousüm et les auteurs des Sunan)fI\

(1) Ijlsi ^  ^J | J ï c^LaJI ïjLp 'Jï  ¿uJI jJL-. iSjj
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L’imam Ahmed qui rapporte ce hadith a affrimé que cette peine 
double: fiagellaiton et lapidation, est appliquée à la personne mariée, 
mais la plupart des ulémas ont jugé qu’il faut appliquer la peine capi
tale seule qui est la lapidation jusqu’à la mort, tirant argument du faire 
du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- quand il a ordonné de la
pider Ma'ez, Al-Ghamidiah et les deux juifs -qui avaient commis l’adul- 
tère- sans les flageller.

«Sévissez contre les hommes et les femmes qui se livrent à la débau
che» et ceci en les injuriant, les réprimandant et les frappant par les 
chaussures, comme a dit Ibn Abbas mais plus tard Dieu imposa la 
peine prescrite: la flagellation ou la lapidation.

Moujahed a dit que ce verset fut révélé au sujet des hommes qui 
pratiquent l’homosexuatlité, ce qui a été soutenu par Ibn Abbas en rap
portant que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Tuez ceux qui pratiquent la sodomisation (litt. les actes du peuple de 
Loth)».

Mais «s’ils se repentent et s’amendent» en laissant cette débauche 
sans y revenir «laissez-les en paix» sans les blâmer ni les invectiver, car 
celui qui se repent sincèrement et cesse de commettre un péché, c’est 
comme il n’a pas péché. Dieu revient sans cesse vers le pécheur re
pentant. Il est miséricordieux.

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsqu’une de vos esclaves commet l ’adultère, 
qu’il lui applique la peine prescrite sans l’invectiver».(Rapportépar Bouk- 
hari et Mouslim)(1). On entend par cela que la peine était pour elle une 
expiation de son péché.

UaUwJi jvi'Jj-Î cJj lil» - .t j j
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’innamâ-t-tawabatu ‘alâ-L-Lâhi li-l-ladîna ya‘malûna-s-sïï ’a bijahâlatin 
tumma yatûbûna min qarîbin fa’ûla’ika yatûbu-L-Lâhu ‘alayhim wa kâ- 
na-L-Lâhu ‘Alîman Hakîman(17) wa laysati-t-tawbatu li-l-ladîna 
ya‘malûna-s-sayyi’âti hattâ ’idâ h ad ara ’ahadahumu-l-mawtu qâla ’innî 
tubtu-l-’âna walâ-l-ladîna yamûtûna wa hum kuffarun ’ûla‘ika ’a‘tadnâ 
lahum ‘adâban ’alîman (18).

Allah pardonne à ceux qui pèchent par ignorance et qui se repentent 
Aussitôt. Ceux-là, Allah leur pardonne. Allah est omniscient et sage. (17) 
Pas de pardon à ceux qui ne cessent de faire le mal jusqu’au jour où la 
mort les appréhende et où ils disent: «Nous nous repentons maintenant». 
Pas de pardon, non plus, à ceux qui meurent infidèles. Nous avons préparé 
à leur intention un châtiment douloureùx. (18).'

Il s’agit de ceux qui commettent les fautes et les péchés par igno
rance, puis se repentent avant que la mort ne leur survienne. Dieu ac
cepte leur repentir s’ils cessent d’y revenir.

La question qui a suscité beaucoup d’opinions provient de l’inter
prétation du mot «aussitôt». Certains ont dit qu’il s’agit d’un mois, d’au
tres. juste avant la mort en se référant à ce hadith prophétique 
rapporté par Abou Houraira: «Dieu accepte le repentir du pécheur tant 
que celui-ci n’a pas rendiu Vâme»(1).
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ya’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû lâ yahillu lakum ’an tarit u-n-nisa ’a karhan 
walâ ta‘dulûhunna litadhabû bi ba‘di ma *a taytumûhunna ’illâ ’ay-ya’tî- 
na bifâhisatim-mubayyinatin wa ‘âsirûhunna bi-l-ma‘rûfi fa’in karihtu- 
mûhunna fa‘asâ ’an takrahû say’an wa yaj‘ala-L-Lâhu fîhi hayran kat- 
îran (19) wa ’in ’aradtumu-s-tibdâla zawjim-makâna zawjin wa ’âtaytum 
’ihdâhunna qintâran falâ ta’hudû minhu say’an ’ata’hudunahû buhtânan 
wa ’itmam-mubînan (20) wa kayfa ta’hudûnahû waqad ‘afdâ ba‘dukum 
’ilâ ba‘din wa ’ahadna minkum mitâqan galîzan(21) walâ tankihû mâ 
nakaha ’abâ^’ukum mina-n-nisâA’i ’illâ mâ qad salafa ’innahû kâna 
fahisatan wa maqtan wa sa’a sabîlan (22).

O croyants, il vous est interdit de vous attribuer des femmes par voie 
d’héritage contre leur gré ou de les empêcher de se remarier dans le but de 
leur reprendre une partie de leur dot, à moins qu’il ne soit avéré qu’elles 
sont coupables de fornication. Montrez-vous convenables envers elles durant 
la vie commune. Vous prouvez avoir de l’antipathie pour elles, mais ce 
pourquoi vous avez de l’antipathie, il se peut que ce soit une source de bon
heur pour vous. (19) Désirez-vous prendre une femme à la place d’une au
tre? Et avez-vous donné un quintal d’or à celle que vous renvoyez? Sur ce 
don, ne prélevez rien. Un tel prélèvement serait entaché d’injustice et d’une 
iniquité manifeste. (20) Comment oseriez-vous leur reprendre quelque chose, 
après que l’union la plus intime vous a associés et que vous avez échangé de 
solennelles promesses. (21) Ne prenez pas pour épouses les femmes qui ont 
été unies à vos pères. Cette défense ne s’applique pas au passé. De pareilles 
pratiques sont d’une inconvenance et d’une immoralité flagrantes.(22).

D 'a p r è s  À U B ouU K arl, ib n  A b b a s  a  c o m m e n té  le  p r e m ie r  verset ©n
dfeant: «Dans le temps, lorsqu’un homme mourait, ses proches préten
daient qu’ils avaient plus de droit à sa femme que les autres, ils l’épou
saient ou la mariaient à un autre ou ils la retenaient sans la laisser se 
remarier. Dieu fit alors cette révélation: «O croyants, il vous est interdit
*c vous attribuer des femmes par voie d’héritage contre leur gré».
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Dans une autre version, Ibn Abbas a dit que, du temps de l’igno
rance, lorsque le mari mourait et qu’un homme venait de mettre un vê
tement sur la veuve, il avait plus de droit à l’épouser que tout autre 
homme, et c’est pourquoi Dieu a fait cette révélation.

Quant au commentaire de Zaid Ben Aslam, il est le suivant: «Du 
temps de l’ignorance, lorsqu’un homme de Yathrib mourait, son héritier 
gardait la veuve comme étant une succession. Il l’empêchait de se re
marier jusqu’à ce qu’elle lui cède sa part de la succession ou qu’elle 
accepte l’homme qu’il lui présentait. Quant aux habitants de Touhama, 
l’homme maltraitait sa femme et la répudiait en stipulant de ne la lais
ser plus se remarier jusqu’à ce qu’elle se rachète par une partie des 
biens qu’il lui avait donnés». Dieu a interdit aux hommes un tel 
comportement.

Ibn Jouraïj a rapporté que ce verset fut révélé au sujet de Kabicha 
la fille de Ma’n Ben ‘Assem Ben Al-A,ws. Comme son mari Abou Qaïs 
Ben AL-Aslat mourut, son fils la contraignit. Elle vint se plaindre auprès 
de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Ô En
voyé de Dieu, je n’ai rien hérité de mon mari et son fils ne me laisse 
pas me remarier». Dieu fit alors descendre ce verset.

En général on peut retenir de ce verset une chose essentielle qui 
consiste à ne plus maltraiter la femme si la vie conjugale devient in
compatible, ou la contraindre à se racheter d’une partie, ou de tout ce 
que l'homme lui avait donné, ou de lui céder la dot pour la répudier, ou 
la laisser se remarier. Mais ceci est soumis à une condition qu’on 
trouve dans la suite du verset: «à moins qu’il ne soit avéré qu’elles sont 
coupables de fornication» Dans ce cas, d’après Ibn Abbas et Ibn 
Mass'oud, il est permis à l’homme de reprendre la dot et tout ce 
qu’elle lui offre pour la répudier, ce genre de répudiation on l’appelle 
«Khôl’» où la femme se rachète. Un tel agissement est toléré car Dieu 
l’a permis quand II a dit: «Il vous est interdit de reprendre à vos femmes 
quoique ce soit de ce que vous leur avez donné, à moins que tous deux ne 
craigniez d’outrepasser les lois d’Allah en vivant ensemble») [Coran II, 
22Q1

Il s’avère de toutes ces explications que cela se passait du temps 
de l’ère préislamique -la Jahîlia- A cet égard Abdul Rahman Ben Zaid 
a dit: «Un Qoraïchite à La Mecque épousait une femme d’une noble li-
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gnée. Comme il trouvait plus tard que la vie avec elle est difficile, il la 
répudiait à condition de ne plus se remarier qu’avec sa permission. A 
ces fins, il appelait les témoins et mettait ça par écrit. Lorsqu’un 
homme venait la demander en mariage, l’ex-mari lui accordait son au
torisation à condition qu’elle se rachète en le rendant satisfait, sinon, il 
l’empêchait de se remarier.

«Montrez-vous convenables envers elles durant la vie commune» c’est 
une exhortation à avoir un bon comportement envers les femmes en 
leur tenant un langage aimable, les traitant avec douceur et se présen
ter devant elles avec un aspect convenable. Bref traitez-les de la façon 
dont vous désirez être traités, en d’autres termes conformez-vous aux 
dires de Dieu:«Les femmes ont autant de droits que de devoirs dans le ma
riage suivant une juste mesure») [Coran II, 228].

A^cét égard l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Le meilleur d’entre vous est celui qui est bon envers sa femme. Je suis 
le meilleur d ’entre vous envers mes femmes»^1*. En effet il traitait ses fem
mes de la plus belle façon: il les câlinait, plaisantait avec elles et dé
pensait pour elles dans la mesure de sa capacité.

On a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
pour se montrér aimable avec Aicha la mère des croyants, faisait la 
course avec elle. Elle raconte: «Etant tout jeune et très mince j ’ai em
porté la course. Mais plus tard, après avoir gagné un certain poids, il 
l’a emporté. Il m’a dit: «Maintenant nous sommes quittes».

Il réunissait toutes ses femmes dans l’appartement de celle à la
quelle il consacrait la nuit pour prendre le diner ensemble. Ensuite cha
cune d’elle s’enfermait dans son propre appartement et il passait la 
nuit avec la femme chez qui il se trouvait et la cohabitait en se 
comportant comme un époux affectueux. Et nous avons dans le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- un bel exemple.

«Vous pouvez avoir de l’antipathie pour elles, mais ce pour quoi vous 
avez de l’antipathie, il se peut que ce soit une source de bonheur pour vous» 
c’est à dire peut-être vous éprouvez de l’aversion pour vos femmes en 
se montrant patients par le fait de les garder chez vous malgré cette

(1)
^ ç S J i >■ j £>-1 «i)l J ( J l i j  
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aversion en laquelle Dieu a placé un bien pour vous dans la vie pré
sente et dans l’au-delà. Ibn Abbas a commenté ceci de cette façon: 
L’homme étant compatissant envers sa femme, il se peut qu’elle lui en
gendre un enfant qui sera pour lui une source de biens et de bonheur.

Dans un hadith rapporté par Abou Houraira, le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Un croyant ne doit pas haïr sa femme 
croyante. S ’il trouve en elle un caractère qui lui déplait, sûrement un autre 
caractère pourra le satisfaire» (Rapporté par Mouslim)fI\

«Désirez-vous prendre une femme a la place d’une autre? Et avez-vous 
donné un quintal d’or à celle que vous renvoyez? Sur ce don, ne prélevez 
rien. Un tel prélèvement serait entaché d’injustice et d’une iniquité manifes
tes» C’est une recommandation à ceux parmi les hommes qui veulent 
répudier leurs femmes pour se marier d’avec d’autres, de rien repren
dre quoique ce soit de ce qu’ils leur avaient donné en tant que dot ou 
dons. Car ce faire constitue une infâmie et un péché évident.

On peut déduire de ce verset qu’il est toléré d’accorder à la 
femme une dot d’une certaine valeur selon la capacité et les circons
tances. A savoir que ‘Omar Ben Al-Khattab interdisait aux hommes de 
présenter une grande dot aux femmes, mais plus tard, il revenait sur 
ses paroles. D’après l’imam Ahmed, ‘Omar a dit: «N’exagérez pas 
dans la dot que vous donnez à la femme: Car si une telle dot consti
tuait une considération pour la femme dans la vie présente ou une 
crainte réverencielle de Dieu, votre Prophète l’aurait faite. Sachez que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a donné à une de 
ses femmes, et n’a demandé pour ses filles, une dot qui a dépassé les 
douze onces d’argent».

Masrouq a rapporté cette anecdote: «Un jour, Omar Ben Al-Khat- 
tab monta sur la chaire de l’Envoyé de Dieu -qu’AHah le bénisse et le 
salue- et dit aux hommes: «Pourquoi montrez-vous très généreux dans 
les dots des femmes! L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue- et ses compagnons ont fixé la dot à quatre cent dirhams et même 
moins. Si cette dot exagérée émanait de la crainte révérencielle de
Disil OU une haute considération pour les femmes, ils vous auraient de-

0 )  Ur* ûj Ûjài )lf ^
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vancés. Donc nul d’entre vous n’est tenu de donner plus de quatre 
cent dirhams». En descendant de la chaire une femme Qoraïchite lui 
barra le chemin et lui dit: «Tu viens d’interdire aux hommes de donner 
plus que quatre cent dirhams comme dot?» - Oui, répondit-il. Et la 
femme d’ajouter: «N’as-tu pas entendu ce que Dieu a révélé dans Son 
Livre?» - Qu’est-ce qu’il a dit? - N’as tu pas entendu Dieu dire: «Et 
avez-vous donné un quintal d’or à celle...» Omar s’écria alors: «Grand 
Dieu, je Te demande pardon. Tout le monde est plus instruit que 
‘Omar». Il remonta sur la chaire et s’adressa aux gens: «Hommes! Je 
vous ai interdit de donner plus que quatre cent dirhams comme une 
dot aux femmes. Que celui qui veut donner plus, le fasse».

C’est pourquoi Dieu désavoue les actes de certains hommes en 
disant: «Comment oseriez-vous leur reprendre quelque chose après que 
l’union la plus intime vous a associés..» Il s’agit, comme a dit Ibn Abbas, 
de rapports sexuels.

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- aurait dit à un homme et une femme qui étaient 
venus chez lui pour faire de serments d’anathème «Dieu sait bien que 
l’un de vous est menteur, voudrait-il se repentir?» Il le répéta à trois re
prises. L’homme s’écria: «O Envoyé de Dieu, que dis-tu de l’argent 
que je lui ai donné (c.à.,d la dot). Il lui répondit: «Tu n’as droit à rien. 
Si tu as dit la vérité, l’argent que tu lui as donné est le prix de votre co
habitation (le rapport charnel) mais si tu as menti, elle a le droit à s’en 
approprier».

«Et que vous avez échangé de solennelles promesses» il s’agit du 
contrat du mariage. Mais soufian AL-Thawri l’a commenté en disant: 
«C’est la reprise d’une manière convenable ou le renvoi décemment».

Il est cité dans le Sahih, d’après Jaber, que le Prophète -qu'Allah 
le bénisse et le salue- a dit dans le discours du pèlerinage de l’adieu: 
«Graignez Dieu en vos femmes, car vous les avez prises selon un pacte que 
vous avez conclu avec Dieu, et ce n’est qu’avec la permission de Dieu que 
vous cohabitez avec elles». (Rapporté par Mouslim)(I>.

(1) Jli Ûl 4 ;]a >■ j * - L * u*
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«ne prenez pas pour épouses les femmes qui ont été unies à vos pères» 
C’est une interdiction catégorique aux hommes d’épouser les femmes 
que leurs pères ont eue pour épouses et ceci par égards aux pères en 
leur gardant le respect convenable. ‘Ady Ben Thabet a raconté que 
Abou Qaïs, qui était l’un des meilleurs Ansariens, mourut. Son fils Qaïs 
proposa à la veuve de l’épouser, elle lui répondit: «Je te prends pour 
un de mes enfants et tu es un homme vertueux. Laisse-moi aller voir 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui demander son 
opinion. En racontant le fait au Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- il lui répondit de retourner chez elle (sans lui donner son avis). 
Dieu à cette occasion fit descendre ce verset».

Comme ce genre de mariage était pratiqué du temps de la Jahilia, 
d’après al-Souhaïli, c’est pourquoi Dieu a ajouté» «Cette défense ne 
s’applique pas au passé» comme II a dit aussi en ce qui concerne deux 
sœurs: «et d’avoir pour épouses en même temps deux sœurs». Ce qui af
firme ce genre de mariage l’historre de Kinan ben Khouzaima qui avait 
épousé la femme de son père mort, qui lui engendrait An-Nadar Ben 
Kinan. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait dit à ce 
propos: «Il est né d’un mariage légal et non d’une fornication».

Ibn Abbas a dit que les hommes du temps de l’ignorance s’interdi- 
saient des femmes que Dieu a rendues illicites sauf la femme du père 
et les deux sœurs ensemble. Dieu décrit ce mariage comme étant: 
«Une inconvenance et une immoralité flagrantes» Certes ceci est un acte 
haïssable car quiconque épouse la femme d’un autre déteste l’ex-mari, 
ainsi le fils sera poussé à détester son père. Et pour la même raison 
Dieu a interdit de se marier d’avec les femmes du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- après lui, étant donné qu’elles sont en tant que 
mère des croyants et le Prophète en tant qu’un père des musulmans.

Donc épouser la femme du père est un acte abominable et un 
chemin détestable, quiconque l’emprunte après cet avertissaient aura 
apostasié, sera exécuté et ses biens iront au trésor publique. A cet 
égard Al-Bara‘ Ben Azeb rapporte: «Mon oncle paternel Al-Hareth Ben
oumoir passs» près de mot portant un étendard que le Prophète -cju’Al
lah le bénisse et le salue- lui a confié. Je lui demandai: «Vers qui le 
Prophète t’a envoyé?» Il me répondit: «Il m’a envoyé vers quelqu’un 
qui a épousé la femme de son père pour le tuer».
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hurrimat ‘alaykum ’ummahâtukum wa banâtukum wa ’ahawâtukum wa 
‘ammâtukum wa hâlâtukum wa banâtu-l-’ahi wa banâtu-l-’uhti wa ’um- 
mahâtukumu-l-lâtî ’arda‘nakum wa ’ahawâtukum mina-r-radâ‘ati wa 
’ummahâtu nisàA’ikum wa rabâ’ibikumu-l-lâtî fî hujûrikum min ni- 
s t  ’ikumu-l-lâtî dahaltum bihinna fa’il-lam takûnû dahaltum bihinna falâ 
junâha ‘alaykum wa halâ’ilu ’abna ’ikumu-l-ladîna min ’aslâbikum wa 
’an tajma‘û bayna-l-’uhtayni ’illâ mâ qad salafa ’inna-L-Lâha kâna 
Gafûrar-Rahîman (23) wa-l-muhsanâtu mina-n-nisa’i ’illâ mâ malakat 
’aymânukum kitâba-L-Lâhi ‘alaykum wa ’uhilla lakum mâ wara’à dâli- 
knm ’an tabtagû bi ’amwâlikum muhsinîna gayra musâfihîna famâ-s- 
tamta‘tum bihî minhunna fa’âtûhunna ’ujûrahunna farîdatan walâ 
jmâha ‘alykum fîmâ tarâdaytum bihî mim ba‘di-l-farîdati ’inna-L-Lâha 
Una ‘Alîman Hakîman (24).

11 to u s  est interdit d’épouser vos mères, vos filles, vos sœurs, vos tantes 
paknelles et maternelles, vos nièces des deux branches, vos mères et vos

* *= tait, les  m ères  d e  vos femmes, les filles des femmes avec qui vous
M B consommé le mariage et qui sont sous votre garde. Pour ces dernières, 
■ rfy»  pas interdiction si le mariage n’a pas été consommé. Il vous est éga
l a n t  iaterdit d’épouser les femmes de vos fils et d’avoir pour épouses en 

■*e deux aniiis. Pou* qui est du passé Allah est miséricordieux et 
(23) H vous est interdit d’épouser les femmes déjà engagées dans Je
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mariage, à moins que ce soient des captives. C’est ce qu’Allah vous 
commande. Hormis ces interdictions, il vous est loisible d’employer vos 
biens à vous établir par mariage mais non à vivre en concubinage. A toute 
femme avec qui vous aurez consommé le mariage, donnez la dot convenue. 
Il ne vous est pas défendu de modifier par la suite le montant de cette dot. 
Allah est omniscient et sage. (24).

Ce verset renferme les interdictions imposées par le lien de pa
renté, l’allaitement et la descendance. Les ulémas ont ajouté aux fe
melles citées dans le verset l’adultérine qui est considérée parmi les 
filles du fornicateur. Telle était l’opinion de Malek, Abou Hanifa et Ah
med Ben Hanbal. Quant à Chafé'i il ne l’a pas considérée en tant que 
telle car elle est illégale, et n’hérite pas de la succession.

«Vos mères et vos sœurs de lait» Comme la mère qui a engendré 
l’homme lui est interdite, celle qui l’a allaité lui est également. A cet 
égard, il est cité dans le Sahih dé Mouslim et de Boukhari que ‘Aicha - 
la mère des croyants, a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «L’allaitement impose les mêmes interdictions que 
l ’enfantement»(1*.

Les opinions se sont divergées au sujet du nombre de repas don
nés au nourrisson pour appliquer cette interdiction:

- Malek et Ibn Omar l’ont précisé à une fois.

- D’autres l’ont fixé à trois repas en se référant à un hadith rap
porté par Aicha, cité dans le Sahih de Mouslim, que l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Un repas ou deux (à un nourri- 
son) ne constituent pas une interdiction». (1)Telle était aussi l’opinion de 
Ahmed.

- D’autres ont déclaré que le nombre doit être cinq au moins, en ti
rant argument du hadith cité dans le Sahih de Mouslim et rapporté par 
Aicha: «Alors que le Coran descendait, il prescrivait que dix repas cré

(1) u ÙI» :JU ^  s  ÔJTJ ÙÎ fî ü flp  ¿P ^

(2) Çf-û V» :ju  ¿)l JyMj à\ ¡Liilp Jf- ^  O-î
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ent une interdiction, puis ils furent réduits à cinq. L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- mourut et les hommes se conformaient 
à ses prescriptions qui considéraient que cinq repas complets consti
tuent une interdiction». Chafé’i et ses disciples ont adopté ce nombre.

De toute façon cet allaitement doit être donné en bas âge c’est à 
dire le nourrisson doit avoir moins que deux ans comme nous en 
avons parlé auparavant en commentant le verset: «Les femmes répu
diées sont tenues à allaiter leurs enfants pendant deux ans») [Coran II, 
233].

«Les mères de vos femmes, les filles des femmes avec qui vous avez 
consommé le mariage». Selon l’unanimité, la mère de l’épouse sera in
terdite dès que l’homme conclut le contrat du mariage avec sa fille que 
le mariage ait été consommé ou non. Quant aux filles des femmes 
avec qui on a conclu le contrat du mariage elles ne sont interdites tant 
que le mariage n’est pas consommé. Si l’homme répudie cette femme 
avant la consommation du mariage, il a le droit d’épouser sa fille selon 
les dires de Dieu: «il n’y a pas interdiction si le mariage n’a pas été 
consommé» Par conséquent, Ibn Abbas disait: «Si l’homme répudie la 
femme avant la consommation du mariage, ou si elle meurt, sa mère 
est interdite à cet homme. Telle fut l’opinion de la majorité des ulémas 
et les chefs des quatres écoles de la loi islamique, «et qui sont sous vo
tre garde» Selon l'unanimité, ces belles filles qui sont nées des femmes 
qu’elles soient placées sous la tutelle des hommes ou non, sont interdi
tes.

A cet égard Oum Habiba Ben Abou Soufian a rapporté: «L’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- entra chez moi, et je lui dis: 
«Désires-tu ma sœur la fille d’Abou Soufian?» Il me répondit: «Pour 
quelle raison?» Je répliquai: «Pour la prendre comme femme?» Il dit: 
«Veux-tu que je le fasse?» - Oui, dis-je, car j ’ai d’autres co-épouses et 
j ’aime que ma sœur prenne part du bien (de ta compagnie)». Il rétor
qua: «Il ne m’est pas permis de l’épouser» - On me fait savoir, dis-je,
aue tu veux te fiancer à Dourra Bent Abou Salama». Il dit: «La fille 
a Oum Salama? - Oui, répondis-je. Il riposta: Elle m ’est interdite pour 
deux raisons: d  abodparce qu’elle est la belle-fille placée sous ma tutelle 
m é e  d e  m a  f e m m e ,  et parce qu’elle est la fille de mon frère de lait, car
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Thouwaibia m’a allaité ainsi que son père. Ne me propose donc pas tes fil
les et tes sœurs» (Rapportépar Boukhari et Mousüm)(1).

Ceux qui prétendent que la belle-fille n’est interdite que si elle se 
trouve sous la garde du mari de sa mère, leur opinion parait extrava
gante car elle contredit la majorité.

Une autre question a été soulevée: cette interdiction est-elle appli
cable sur les captives! Malek a répondu en rapportant qu’on a de
mandé Omar Ben AI-Khattab: Peut-on avoir de rapports sexuels avec 
une femme puis avec sa fille qui sont des captives de guerre? Il a ré
pondu: «je n’approuve pas cela».

Abdul Rahman Ben Qais a posé la même question à Ibn Abbas 
qui lui a répondu: Uu verset l'a toléré mais un autre l’a interdit. Quant 
à moi, je ne le recommande pas. On peut donc conclure qu’il est inter
dit d’épouser la belle fille alors qu’on est le mari de sa mère qu’elle soit 
libre de condition ou esclave ou captive, en se conformant au verset 
précité.

«Il vous est également interdit d’épouser les femmes de vos fils» il 
s’agit des fils issus de vos reins pour les distinguer des autres adop
tifs, une coutume qui était en vigueur du temps de l’ignorance (la Jahi- 
lia). A cet égard Ibn Jouraïj rapporte: «J’ai demandé ‘Ata au sujet de 
ce verset, il m’a répondu: «Nous débattions et c’est Dieu qui est le 
plus savant- du mariage du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
d’avec la femme de Zaid qui l’a répudiée. Les polytéhistes à La 
Mecque disaient qu’il s’est marié d’avec la femme de son fils (adoptif). 
D ieu  à  c e t t e  o c c a s io n  fit c e t te  ré v é la tio n : « Il vous est éga lem en t interdit 
d’épouser les femmes de vos fils» qui a été suivi par celle-ci: «ni que vos 
enfants adoptifs soient comme vos propres enfants») [Coran XXXIII, 4] et
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celle-ci: «Mohammed n’est le père d’aucun homme parmi vous») [Coran 
XXXIII, 40].

«Et d’avoir pour épouses en même temps deux sœurs» il est aussi in
terdit d ’épouser deux soeurs qui vivent ensemble chez le même 
homme ni de les avoir en tant que captives, exception faite pour le 
passé, car Dieu a pardonné aux hommes qui pratiquaient ceci du 
temps de la Jahilia.

Par conséquent les ulémas ont jugé, après cette révélation, que 
celui qui a deux sœurs comme épouses doit absolument retenir l’une 
d’elles et répudier l’autre, et agir également à l’égard des deux capti
ves qui sont deux sœurs.

A ce propos lyas Ben Amer raconte: «J’ai demandé à Ali Ben Abi 
Taleb: «J’ai deux captives de guerre sœurs. J’ai eu de rapports avec 
l’une d’eiles et m’a engendré des enfants, mais en même temps je dé
sire l’autre. Que dois-je faire?» Il m’a répondu: «Tu affranchis la mère 
des enfants puis tu cohabites avec l’autre» J’ai répliqué: «Des hommes 
m’ont recommandé d’épouser la première (comme femme) et d’avoir 
de rapports avec l’autre (comme captive)-?. Ali a rétorqué: «Si cette 
esclave était la femme d’un autre, s’il l’a répudiée ou meurt, n’as-tu 
pas le droit de l’épouser? Vaut mieux donc l’affranchir» Puis Ali me prit 
par la main et me dit: «Parmi les captives il t’est interdit ce que Dieu a 
révélé dans Son Livre concernant les femmes libres de condition ex
ception faite du nombre, c’est à dire quatre, il t’est interdit aussi à 
cause de l’allaitement ce qu’il a révélé dans Son Livre concernant la 
descendance et le lien de parenté.» Et lyas de conclure: «Si un 
homme s’était déplacé entre l’orient et l’occident en quête de savoir, 
venait à La Mecque et ne retenait que ce hadith, son voyage n’aurait 
jamais été vain».

«Il vous est interdit d’épouser les femmes déjà engagées dans le ma
riage, à moins que ce ne soient des captives» C’est à dire les femmes ma
riées de bonne condition sont aussi interdites à moins qu’elles ne 
s o i e n t  d e s  captives de guerre, car il est permis d'avoir de rapports
avec ses dernières à condition de s’assurer de leur vacuité (c.à.d non 
enceintes).

A ce nronos Abou Sa'id Al-Khoudri a rapporté: «Dans une de nos 
expéditions nous avons eu, parmi le butin, des femmes de Awtas qui
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avaient des époux. Comme nous répugnions de les cohabiter, nous de
mandâmes l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- à leur su
jet. Dieu alors fit descendre ce verset: «Il vous est interdit d’épouser les 
femmes déjà engagées dans le mariage, à moins que ce ne soient des capti
ves» Et par la suite nous eûmes de rapports avec elles.

Quelques-uns des ulémas (parmi les ancêtres) ont déduit du ver
set précité qu’il est toléré de vendre ces captives, car leur vente consti
tue une répudiation de leurs maris. Et Ibn Mass'oud de dire aussi: 
Lorsqu’une captive, qui a un mari, est vendue, son nouveau maître a 
le plein droit d’avoir de rapports avec elle».

Telle était l’opinion des anciens théologiens, mais la majorité des 
ulémas l’ont contredit et ont affirmé que la vente d’une esclave ne 
constitue pas un divorce, car dans ce cas l’acheteur a remplacé le ven
deur, et ce dernier avait cédé son droit à cette utilité malgré lui. En ou
tre, ils ont tiré argument de l’histoire de Barira citée dans les deux 
Sahih, qui est la suivante: «Aicha, la mère des croyants, avait acheté 
Barira et l’avait affranchie. Son mariage d’avec Moughith n’a pas été 
annulé, et l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui a 
donné le choix entre l’annulation du mariage ou de rester. Elle a opté 
pour le premier» Si la vente constituait une répudiation, comme on a 
prétendu, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne lui au
rait pas donné le choix qui maintient toujours la validité du mariage.

Une autre interprétation a été donnée à ce verset concernant «ces 
femmes» en disant qu’il s’agit des femmes chastes qui sont interdites 
aux hommes s’ils ne se marient d’avec elles en concluant un acte de 
mariage en présence de témoins, du tuteur et en leur offrant la dot. 
Telle était l'opinion de Taous, d’Abou Al-‘Alya et d’autres.

D’autres aussi ont dit qu’il s’agit d’épouser plus que quatre fem
mes, qui est une interdiction, à moins qu’elles ne soient des captives 
de guerre.

«C’est ce qu’Allah vous commande» c’est à dire: Telle est la pre
sc rip tio n  d e  i=>ieu «qui lim ite  le  nom t>re d e s  f e m m e s  à  q u a t r e  e t  q u ’il e s t
interdit de le dépasser. 

«Hormis ces interdictions, il vous est loisible d’employer vos biens à 
vous établir par mariage mais non à vivre en concubinage». Cela signifie
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que hormis les interdictions citées dans le verset, il est permis aux 
hommes d’utiliser leurs biens pour satisfaire leur désir, honnêtement, 
sans se livrer à la débauche.

«A toute femme avec qui vous aurez consommé le mariage, donnez la 
dot convenue» c’est à dire en échange de cette jouissance, donnez le 
douaire aux femmes, une chose confimée par ce verset dont nous 
avons parlé auparavant: «Remettez à vos femmes leurs dots en toute pro
priété») [Coran IV, 4] et par ce verset également:«Il vous est interdit de 
reprendre à vos femmes quoique ce soit de ce que vous leur avez donné») 
[Coran II, 229].

Sans doute ceci prouve que le mariage de jouissance ou tempo
raire -était toléré au début de l’ère islamique, mais, plus tard, il fut 
abrogé. D’après Chafé'i et d’autres ulémas, ce mariage était toléré et 
aborgé deux fois, l’une après l’autre. Mais l’imam Ahmed le trouve per
mis dans certaines circonstances et en cas de nécessité. Ce qui est 
plus correct, c’est qu’il est abrogé pour de bon d’après ce hadith cité 
dans les deux Sahihs et rapporté par Ali Ben Abi Taleb: «L’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous a interdit le jour de Khaibar 
le mariage de jouissance et la consommation de la viande des ânes 
domestiques».

On trouve également dans le Sahih de Mouslim ce hadith rapporté 
par le père de Ma'bad Al-Jouhani, qui a participé à la conquête de La 
Mecque, où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Hommes! Je vous ai toléré de conclure un mariage de jouissance avec les 
fem m es, mais sachez que Dieu l ’a interdit ju squ’au jour de la résurrection. 
Quiconque a de telles femmes, qu’il les libère et qu’il ne reprenne rien de ce 
quil leur avait donné»(1K

«Il ne vous est pas défendu de modifier par la suite le montant de cette 
dot.» c’est à dire si vous fixez à la femme une dot et elle vous en dé-

n ) -a.* ôj—j  ^  ^  a- -V- ù» ù*
<ul çLJI ja ^  ^Ul Ifcî bu :jUi i£L. ^
L»-* IjÜS-Ij Vj ¿ f f i *  aJ^e- ¿ p + i ci*LJL)i ç jj ¿JUi ^>. Ji
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charge plus tard, vous ne commettez pas une faute en vous décidant 
d’un accord pareil.

Ibn Jarir rapporte que des hommes fixiaient le montant de la dot, 
mais ils se trouvaient par la suite dans la gêne. Il leur était permis de 
l’amender selon un accord commun après avoir observé ce qui leur 
était ordonné.

Mais Ibn Abbas l’a commenté d’une autre façon disant que cet ac
cord consiste à verser la dot à la femme puis à lui laisser le choix de 
poursuivre la voie conjugale ou d’être répudiée.

Et c’est Dieu qui est l’omniscient et le juste.

wa ma-l-lam yastati4 minkum tawlan ’an yankiha-l-muhsanâti-l-mu’mi- 
nâti famim-m-mâ malakat ’aymânukum min fatayâtikumu-l-nm’minâti 
wa-L-Lâhu ’a'iamu bi ’imânikum ba‘dukum mim-ba‘din fankihûhunna 
bi’idni ’ahlihinna wa ’âtûhunna ’ujûrahunna bi-l-ma‘rûfi muhsanâtin 
éàyra musâfihâtin walâ muttahidâti ’ahdânin fa ’idâA ’uhsinna fa’in 
’atayna bifâhisatin fa‘alyhinna nisfu mâ ‘alâ-l-muhsanâti mina-l-‘adâbi 

I dâlika liman hasiya-l-‘anata minkum wa ’an tasbirû hayru-l-lakum wa-L- 
, Lâhu Gafûru-r-Rahîmun (25).

Celui qui n’aura pas les moyens d’épouser des femmes de bonne condi
tion, cherchera parmi les esclaves jeunes et fidèles. Allah connût mieux que 
4n!«m«oe la de votre foi. vous descendez tous les uns des autres.
Ne les épousez qu’avec l’autorisation de leurs maîtres. Donnez-leur une dot 
convenable. Assurez-vous qu’elles soient vertueuses, qu’elles ne se soient pas 
livrées a la débauche et qu’elles n’aient pas de liaisons clandestines. Si,
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après le mariage, elles commettait l’adultère, la peine à leur appliquer doit 
être moitié moindre que celle prévue pour les femmes de condition libre. De 
telles unions sont tolérées pour ceux qui craignent d’avoir des rapports illi
cites. Si vous pouvez supporter l’abstinence du célibat, c’est préférable. Al
lah est miséricordieux et clément.(25).

A celui qui est incapable d’épouser une femme de bonne condition 
et de lui aussurer une vie conjugale à cause de la pénurie de ses mo
yens, Dieu ordonne de prendre une parmi les captives de guerre 
croyantes après l’autorisation de son maître. Dans ce cas, l’homme 
n’est pas tenu de juger la véracité de la foi de ces esclaves d’une fa
çon catégorique, mais il n*a qu’à juger l’apparence et le comportement 
de cette femme et c’est Dieu seul qui est apte à scruter le tréfonds du 
cœur.

Donc l’autorisation du maître est absolument nécessaire d’après 
ces deux hadiths:

- «Tout esclave se marie sans la permission de son maître est un 
fomicateur».

- «Une femme ne peut pas donner une autre en mariage, ni une femme 
ne peut s ’en donner sans représentant. Car toute femme qui se donne en 
mariage est fomicatrice».

«Donnez-leur une dot convenable» c’est à dire de bon gré sans les 
léser étant des esclaves, mais à condition qu’elles soient chastes et 
pudiques, sans être des prostituées ou bien qu’elles s’adonnent à la 
débauche ou d’avoir des relations clandestines avec certains hommes.

Au cas où ces esclaves, ayant accédé à une bonne condition, 
commettent l'adultère: «La peine à leur appliquer doit être moitié moindre 
que celle prévue pour les femmes de condition libre». Mais il y a eu une di
vergence dans les opinions en ce qui concerne la peine appliquée à 
une captive de guerre qui a commis l’adultère, en voilà les deux princi-

La première: Le terme «Ayant accédé à une bonne condition» (en 
arabe ) Ibn Omar et Ibn Mass'oud ont dit qu’il s’agit de sa 
conversion à l’Islam. Mais Ibn Abbas, Moujahed, Al-Hassan et d’autres
ont «nv. quand elle s’engage dans \e mariage. H s 'a v è r e ,  e t  c 'e s t  D\eU
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qui est le plus savant, de la suite du verset que c’est le mariage et non 
la conversion.

Que^cette esclave soit musulmane, une impie, mariée ou non, on 
lui applique cinquante coups de fouet si elle commet l'adultère, comme 
l’a commenté lbn Abbas, bien que, selon le verset, cette peine n’est 
appliquée qu’aux mariées. Le vrai est que cette peine est d’obligation 
en tirant argument de ce hadith rapporté, dans le Sahih de Mouslim, 
par Ali Ben Abi Taleb qui a dit: «Hommes! Appliquez la peine prescrite 
à vos esclaves en cas d’adultère, qu’elle soient mariées ou non. L’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- m’avait ordonné de fla
geller une esclave qui a forniqué. Mais comme elle avait ses lochies, 
j ’avais peur de la tuer si je lui appliquais les cinquante coups de fouet. 
Mettant le Prophète au courant de cela, il me répondit: «Laisse-là jus
qu’à ce qu’elle se rétablisse».

A ce propos Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- a dit: «Quand une esclave commet l’adultère et 
que sa fornication soit mise en évidence, fustigiez-la sans trop la répriman
der. Si elle récidive, fustigiez-la sans la trop réprimander. Si elle commet 
l ’adultère pour la troisième fois, vendez-la même pour une corde en poils».

«La deuxième: lbn Abbas et d’autres théologiens ont jugé que si 
une esclave commet l’adultère sans qu’elle soit mariée, elle est 
exempte de toute peine mais on la frappe pour la corriger. Ils ont tiré 
argument du hadith rapporté par Abou Houraira et Zaid ben Khaled 
qu’on a demandé l'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et I© salue- au 
sujet de l’esclave qui commet l’adultère sans être demandée au ma
riage, il répondit: «Si elle fornique, fustigiez-la, puis si elle fornique fusti
giez-la, enfin si elle fornique fustigiez-la et vendez-la fût-ce pour une corde 
en poils.» (Rapportépar Boukhari et MousUm)(1). lbn Chéhab, un des 
rapporteurs du hadith, a dit: «Je ne me rappelle plus s’il a dit après la 
troisième ou la quatrième fois».

(1) :JÜ (¿J cJj bi ¿p S  oî aJU ^  ^  i j i s J c f

lfj* \ y vU-* ¿¿I Jli -ji& v  jJj Ujjw pj cJj ù| |*j* cJj ¿>1)
I .Î*jIjÎt j l  ïiltill JUj
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On peut déduire du hadith précité que, pour l’esclave, il n’a pas 
précisé le nombre de fornication. Quant à la femme de bonne condition 
la peine est appliquée, à la première fois. Al-Chafé‘i, de sa part, a dit: 
«Les ulémas s’accordent pour l’exemption de l’application de la lapida
tion sur un - ou une - esclave fornicateurs, car le verset montre que 
l’esclave subit la moitié de la peine d’une personne libre. Donc la peine 
qu’on peut réduire à la moitié est la flagellation et non la lapidation 
(jusqu’à la mort).

«De telles unions sont tolérées pour ceux qui craignent d’avoir des rap
ports illicites». Comme on l’a montré auparavant le mariage d’avec une 
esclave est soumis à certaines conditions pour celui qui redoute la dé
bauche et que le célibat lui pèse. Mais s’il s’abstient et se montre pa
tient, cela lui vaudra mieux car un tel mariage n'engendre que des 
enfants eéclaves et appartiendront au maître de cette esclave. C’est 
pourquoi Dieu a dit: «Si vous pouvez supporter l’abstinence du célibat, 
c’est préférable».

La majorité ont conclu qu’il est toléré d’épouser les esclaves à 
c e u x  qui ne peuvent pas assurer le ménage en se mariant d’avec les 
femmes de bonne condition, et pour éviter la débauche. Un tel mariage 
est répugné à cause de l’esclavage des enfants et la bassesse de cet 
homme en se détournant des femmes libres. Mais Abou Hanifa et ses 
adeptes l’ont contredit en ce qui concerne ces deux conditions. Ils ont 
déclaré: Il est permis à un homme marié d’avec une femme de bonne 
condition d’épouser une esclave croyante ou parmi les gens d’Ecriture, 
s ’il e s t  c a p a b le  o u  n o n , re d o u te  la  d é b a u c h e  o u  n o n . Ils s e  b a s e n t  s u r  
ce verset: «et avec les femmes de bonne condition faisant partie du peuple 
auquel le Livre a été donné avant vous») [Coran V, 5] c’est à dire les 
chastes qui englobent les femmes de bonne condition et les esclaves.
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yurîdu-L-Lâhu liyubayyina lakum wa yahdiyakum sunana-l-ladîna min 
qablikum wa yatûba ‘alaykum wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (26) wa-L- 
Lâhu yurîdu ’an yatûba ‘alaykun wa yurîdu-l-ladîna yattabi‘ûna-s-saha- 
wâti ’an tamîlû maylan ‘azîman (27) yurîdu-L-Lâhu ’an yuhaffîfa 

‘ankum wa huliqa-l-’insânu da‘îfan (28)

Allah aspire à vous guider et à vous inculquer les traditions de ceux 
qui vous ont précédés. Il aspire à vous rendre digne de Lui. Il est omnis
cient et sage. (26) Allah aspire à vous rendre digne de Lui, tandis que ceux 
qui s’abandonnent à leurs passions souhaitent de vous entrainer dans les ex
cès. (27). Allah aspire à vous rendre léger le fardeau de la vie. Car 
l’homme, Il le sait, est né faible» (28).

Le Seigneur, par ces versets et d’autres, veut montrer aux 
croyants le licite et l'illicite, en leur faisant connaître les traditions des 
générations passées et agréées par Lui. Il veut également les diriger 
comme II veut leur pardonner, car il connait parfaitement les actions 
des hommes et II est juste.

«Tandis que ceux qui s’abandonnent à leurs passions souhaitent de 
vous entrainer dans les excès» il s’agit des adeptes du Démon parmi les 
juifs, les chrétiens et les fomicateurs qui veulent faire détourner les 
croyants de la Vérité pour suivre l’erreur, et les entrainer sur une pente 
dangereuse.

Dieu connait bien que l’homme est né faible et ne peut observer
s t r i c t e m e n t  t e s  lo is  e t  p r e s c r ï tp io n s  d iv in e s .  P o u r  cela II lui a permis
d'épouser les esclaves dans les conditions qu’on a montrées. Telle est 
l’ppinion de Moujahed et d’autres. L’homme est toujours faible envers 
les femmes comme ont précisé Taous et Wakj*.

Lors de l’ascension Moïse -que Dieu le salue- demanda à notre 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Qu’a prescrit le Seigneur à
ta communauté?» - Ginauante prières le io u r  ©t la  n u it , lui répondH-U - 
r e t o u r n e  c h e z  ton seigneur, répliqua Moïse, et demande-Lui l’allége
ment car ta communauté sera incapable de les accomplir. J’ai tenté les 
gens avant toi en leur prescrivant une chose moindre que ça mais ils 
se montraient incapables. Ta communauté aussi est plus faible en
„ u ie ,  e n  v u e  e t  e n  to i»  i_e p r o p h è te  -qu 'A iiaïi le  b é n i s s e  et le salue- ne
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cessa de faire le parcours entre le Seigneur et Moïse qu’à la fin les 
prières furent réduites à cinq.

ya ’ayyuhâ-l-ladîna ’âmanû lâ ta’kuRî ’amwâlakum baynakum bi-l-bâtili 
’ilia ’an takûna tijâratan ‘an tarâdim-minkum walâ taqtulïï ’anfusakum 
’inna-L-Lâha kâna bikum Rahîman (29) wa may-yafal dâlika ‘udwânan 
wa zulman fasawfa nuslîhi nâran wa kâna dâlika ‘alâ-L-Lâhi yasîran (30) ! 
’in tajtanibû kaba’ira mâ tunhawna ‘anhu nukaffir ‘ankum sayyi’atikum 1 
wa nudhilkum mudhalan karîman (31).

O croyants, ne vous appropriez pas vos biens les uns les autres, sans 
cause. A la base de vos échanges, qu’il y ait une opération honnête libre
ment consentie par vous. Ne vous tuez pas les uns les autres. Allah est plein 
d’indulgence pour vous.(29) Quiconque tuera par iniquité, sans motif légi
time, sera précipité en enfer. C’est un châtiment qu’il est facile à Allah 
d’infliger. (30) Si vous évitez de commettre des péchés graves, nous vous 
pardonnerons vos péchés véniels et nous vous ferons accéder à nous par une 
voie facile. (31).

Dieu qu’il soit béni et exalté interdit les hommes de manger leurs 
biens par des moyens illicites comme l’usure, et le jeu de hasard et au
tres, même si on leur donne la forme légitime qui est au regard de 
Dieu une ruse pour pratiquer l’usure. A ce propos Ibn Abbas donne 
Pexemole d'un homme qui achète un vêtement en disant au vendeur:?
« 5  il m e  c o n v ie n t, je  le  g a r d e ,  s in o n  je  t e  le  r e n d s  e n  t e  p a y a n t  u n  d i
rham en plus. Voilà le sens de ce verset:

«O croyants, ne vous appropriez pas vos biens les uns les autres sans 
cause» Et ‘Alqama de dire: «C’est un verset qui est fondamental et ne
s e r a  ja m a is  a b ro g é  ju s q u 'a u  jo u r d e  Va ré su rre c tio n .
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Ibn Abbas rapporte: «Quand ce verset fut révélé, les musulmans 
s’écrièrent: Dieu nous a interdit de manger nos biens inutilement entre 
nous, or la nourriture est la meilleure de nos biens. Et l’un de nous est 
défendu de manger chez un autre, quelle sera donc l’attitude des hom
mes?» Dieu fit révéler après cela ce verset: «Il n’y a pas de faute à re
procher à l’aveugle...» [Coran XXIV, 61] Ce verset précise qu’il n’y a pas 
de faute ni à l’aveugle ni au boiteux ni au malade de manger dans sa 
maison ou dans d’autres maisons...».

Mais Dieu a fait exception dans la suite du verset en disant: «A la 
base de vos échanges, qu’il y ait une opération honnête librement consentie 
par vous. C’est à dire sauf quand il s’agit d’un négoce par consente
ment mutuel où vous gagnez honnêtement vos biens sans léser per
sonne.

D’après les différents dires des ulémas, on peut affirmer que le 
consentement des deux parties: acheteur et vendeur, est à la base de 
tout négoce honnête. A ce porpos l’Envdyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «La vente se fa it par consentement puis les deux 
contractants sont libres. Il est interdit à un musulman de tricher un autre 
musulman». (Rapporté par Ibn Jarir)(1).

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «L ’acheteur et le vendeur ont le droit d ’option 
tant qu’ils ne se sont pas séparés». (Rapporté par Boukhari et Mous-

«Ne vous tuez pas les uns les autres» Deux interprétations ont été 
données à ce verset:

1 -L’interdiction de commettre les péchés soit en s’exposant à la 
perdition en excerçant différentes actions, soit en dévorant les biens à 
tort, car Dieu est miséricordieux envers les hommes quand ils obser
vent Ses ordres.

•(J-V jiJ=r ¿»I «ULwi
(2) LSjUo oIjj) (¡UyLü jJ L. jU JL ùUJI» :Jli ^  4)1 oî
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Amr Ben AI-‘As rapporte: «Dans l’expédition de Zat-Assalassil l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- me chargea d’une mis
sion. Je me réveillai un matin tout pollué à la suite d’un rêve érotique. 
Comme il fut très froid, j ’eus peur de m’exposer à une maladie si je de
vais faire une lotion. Je me contentai de faire une lustration pulvérale 
et je fis la prière du matin avec mes compagnons. Retournant chez le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- on lui fit part de mon faire. Il 
me demanda: «Ô Amr! As-tu accompli la prière en état d’impureté ma
jeure?» - O Envoyé de Dieu, répondisse, un matin je me trouvais pol
lué et j ’avais peur d’atteindre une maladie si je me lavais à cause du 
froid glacial. Comme je me rappelai des dires de Dieu: «Ne vous tuez 
pas les uns les autres» je fis une lustration pulvéraie et j ’accomplis la 
prière» Le Prophète 'qu’Allah le bénisse et le salue- se mit à rire sans 
dire un mot».

2 - Le suicide: Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui se tue avec un morceau 
du fer, viendra au jour de la résurrection ce fer à la main où il se frappe
ra le ventre et sera précipité en enfer pour l ’éternité. Celui qui se tue en 
avalant du poison, en boira toujours au jour de la résurrection où il entre
ra à l ’enfer pour y  demeurer éternellement». (Rapporté par Ibn Marda- 
weih)(1>.

Joundob Ben Abdullah Al-Bajli a rapporté que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Un homme avait une blessure à la 
main. Ne pouvant supporter la douleur, il prit un couteau et se coupa les ar
tères et le sang coula à flots sans s ’arrêter jusqu’à ce que l ’homme mourut. 
Dieu à Lui la puissance et la gloire a dit: «Mon serviteur a voulu hâter sa 
destinée, je  lui interdirai le Paradis.» (Rapporté par Boukhari et Mous-
l i m ) (2 \

0 )  *JÎJ* 0-Lfc J-LP 4jJÏj*
jt ?» ^  \j>*j oJu 4jJj ô Jj Jj>*j «Uo-uLî

(2) * *
(j*  f j i j  .ôLâJI çjj iJ Jjü ^ 9

aj ùlTj  OIS” ¿ j—  J*-j ùlS”t Jy * j  Jü t JU aJJI Jle-
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Dieu met les hommes en garde d'outrepasser Ses ordres et inter
dictions et de commettre les péchés sciemment, car ils seront voués à 
l’enfer pour l’éternité.

«Si vous évitez de commettre des péchés graves, nous vous pardonne
rons vos péchés véniels» Plusieurs hadiths ont été rapportés au sujet de 
ce verset, concernant les péchés capitaux, nous allons nous contenter 
de citer quelques uns qui nous donnent une explication suffisante.

Abou Houraira et Abou Sa’id ont rapporté: «Un jour le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- nous sermonna et dit: «Par celui qui 
tient mon âme dans Sa main». Il répéta cel trois fois puis abaissa la 
tête. Nous fîmes de même et commençâmes à pleurer sans savoir la 
raison et pourquoi il jura trois fois et garda le silence. Enfin il releva la 
tête, réjouissant, et son aspect nous parut aussi préféré que de possé
der de chameaux roux. Il reprit: «Pas un homme qui s ’acquitte des cinq 
prières, jeûne le mois de Ramadan, verse la zakat de ses biens et évite de 
commettre les sept grands péchés, sans que les portes du Paradis ne s ’ou- 
vrent devant lui et on lui dira: «Entres-y en paix».(Rapporté par Nassat, 
Al-Hakem et Ibn Hibban)<1}.

Les sept péchés capitaux.

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Evitez les sept périls (ou les grands pé
chés)». On lui demanda: «Quels sont ces péchés ô Envoyé de Dieu?»
Il r é p o n d i t .  « I ls  son t le p o ly th é is m e , la. m ag ie , le  m e u rtre  d ’une âm e que
Dieu a interdit de tuer sauf pour une juste raison, l ’usure, de dévorer injus
tement les biens de l ’orphelin, la fuite au jour du combat et de calomnier

• AaJLp- i** —a

(1) :JLü L»jj 4)l Cj*
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ttr^ J l  oIjUJ! ^  ^  U» :JU» ^  ^  Uj ^

^ ^ Vj *̂*Jl yL^Jl c , . cilÎjJI
.îljL*. ¿̂ Ij ^UJIj JL JI îIjj) îf%«j

50

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


les femmes mariées croyantes et insouciantes» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim)(I).

Tels sont les sept péchés capitaux cités dans le hadith, mais cela 
ne veut pas dire qu’ils sont les seuls comme nous allons le montrer 
plus loin.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- envoya une let
tre aux habitants de Yémen avec Amr Ben Hizam, dans laquelle il leur 
montra les prescriptions, les traditions et le prix du sang. La lettre ren
fermait: «Les plus grands péchés au regard de Dieu au jour de la ré
surrection sont: le polythéisme, le meurtre d’une âme croyante sans 
motif légitime, la fuite au jour du combat dans la voie de Dieu, la dés
obéissance aux père et mère, la calomnie d’une femme mariée, l’ap
prentissage de la magie, l’usure et de dévorer injustement les biens de 
l’orphelin.»

Le faux témoignage.
Anas rapporte qu’on a demandé l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé

nisse et le salue- au sujet des grands péchés, il répondit: «Ils sont le 
polythéisme, le meurtre (sans une juste raison) et la désobéissance 
aux père et mère».

Puis il dit à ses compagnons: «Vous dirai-je quels sont les péchés 
capitaux?» et il répéta cela trois fois. On lui répondit: «Certes oui, ô 
Envoyé de Dieu» Il répliqua: «Ils sont: Le polythéisme, la désobéissance 
aux père et mère», puis étant accoudé, il s’assit et reprit: «et le faux té- 
moignage». Il ne cessa de répéter cela qu’à la fin nous dîmes: «S’il s ’arrê
tait de les répéter».

Le meurtre de l’enfant

Abdullah Ben Mass‘oud rapporte: «Je dis: ô Envoyé de Dieu, quel 
est le plus grand péché au regard de Dieu?» Il répondit: «De Lui recon
naître un égal car c ’est Lui qui t ’a créé». Je répliquai: «C’est un péché

g r a v » .  *,t e n s u l l e ? »  Il d it . « C e s «  J e  i u ï t  to n  e n fa n t  de p e u r  q u ' i l

(1) b (OlLj-JI :JU ¿I J O l  C~î
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mange avec toi», Ensuite, repris-je?. Il ajouta: «De forniquer avec la 
femme de ton voisin». Puis il récita: «Ceux qui n’invoquent pas une autre 
divinité avec Dieu... jusqu’à, mais non celui qui se repent») [Coran XXV, 
68-70]. (Rapportépar Boukhari et Mouslim)(I).

Le faux serment (ghamous).

Abdullah Ben Oumays Al-Jouhani a rapporté que l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les plus grands péchés sont: le 
polythéisme, la désobéissance à ses père et mère et le serment «Ghamous». 
Un homme ne fa it un serment par Dieu en y  introduisant une insincérité 

fut-ce de la grandeur de l ’aile d ’un moustique sans que cela ne soit dans 
son cœur comme une tache jusqu’au jour de la résurrection».

N.B. On entend par le serment ghamous, le faux serment par le
quel on porte préjudice à un autre. =

D’autres péchés capitaux.

Abdullah Ben Amr a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «C’est le plus grave des péchés qu’un homme in
sulte ses père et mère» On lui demanda: «Ô Envoyé de Dieu, comment 
un homme pourrait-il insulter ses parents?» Il répondit: «En insultant le 
père et la mère d ’une tierce personne qui, à son tour, insultera son père et 
sa mère». (Rapportépar Boukhari et Mousünt)(2).

Il est cité dans le Sahih de Mouslim que l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- a dit: «Insulter un musulman est une perversité, 
le combattre est une incrédulité»^3*.

(1) :JU ^ t  Ijj J ; c J L »  .jli Qi aJUI jlp
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Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Il est un grave péché qu’un homme porte préjudice à un autre 
dans son testament».

Abou Oumama rapporte que des hommes mentionnaient les 
grands péchés alors que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
se trouvait accoudé parmi eux. Ils dirent: «Ils sont: le polythéisme, de 
dévorer injustement les biens del’orphelin, la fuite au jour du combat; 
la diffamation des femmes mariées, la désobéissance aux père et 
mère, le faux témoignage, le fraude, la magie et l’usure». Il s’assit et 
demanda: «Que dites-vous de ceux «qui vendent à vil prix leurs pactes 
avec Allah et leurs serments?».

Des dires des ancêtres au sujet des péchés capitaux.

Ibn Jarir a rapporté d’après Al-Hassan que des hommes demandè
rent à Abdullah Ben Amr qui était gouverneur en Egypte: «Nous trou
vons dans le Livre de Dieu à lui la puissance et la gloire des 
prescriptions que les gens ne mettent pas en pratique. Nous désirons 
rencontrer le prince des croyants à ce sujet.» Abdullah Ben Amr vint 
trouver Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée- accompagné de ces 
hommes. Omar lui demanda: «Depuis quand tu es venu?» - Depuis 
tels jours lui répondit Abdullah. Et Omar de s’enquêter: «As-tu reçu 
l’autorisation de venir?» Le rapporteur ajouta: «Je ne me rappelle plus 
ce qu’était la réponse de ‘Abdullah. Mais il répondit à Omar: «O prince 
des croyants, des hommes me demandèrent en Egypte qu’ils trouvent 
dans le Livre de Dieu des prescriptions qu’ils ne mettent pas en pra
tique. ils voulurent te voir à ce sujet» - Réunissez-les, dit Omar. Abdul
lah s’exécuta.

Ibn ‘Aoun -un de ces hommes- rapporte: «Une fois ces hommes
réunis dans un grand hall, Omar demanda à l’un d’eux qui était le plus
proche de lui: «Je t’adjure par Dieu et par le droit de l’Islam, as-tu lu
tout le Coran? - Oui, répondit l’homme. - L’as-tu retenu? - Par Dieu que
non. Le rapporteur dit: «S’il lui avait répondu par l’affirmative, il se se
ra it s o u le v é  c o n tre  lui.»

Et Omar de poursuivre: «L’as-tu retenu par tes yeux? L’as-tu rete
nu par ta lecture? L’as-tu retenu par tes pratiques?

O m a r  p o s a  la  m ê m e  q u e s tio n  à  to u s  c e s  h o m m e s  l’ur\ a p r è s  l’a u -
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tre et dit à la fin: «Que la mère de ‘Omar le perde! Voulez-vous qu’il 
(Abdullah Ben Amr) applique les prescriptions du Livre de Dieu sur les 
gens? Dieu connaît certes que nous allions commettre des mauvaises 
actions» Puis il récita: «Si vous évitiez de commettre des péchés graves, 
nous vous pardonnerons vos péchés véniels., jusqu’à la fin du verset. En
suite Omar demanda à Abdullah: «Les gens de Médine sont - ils au 
courant de votre arrivée? - Non. - Quelqu’un des Médinois eut-il vent 
de la raison pour laquelle vous êtes venus? - Non. Et Omar de* répli
quer: «Si les Médinois étaient au courant de tout cela, je les aurais ser
monné».

Des dires d’Ibn Âbbas.

Taous rapporte qu’un homme vint trouver Ibn Abbas et lui dit: 
«Que penses-tu des sept grands péchés que Dieu a mentionnés? Et 
quels sont-ils?» Il lui répondit: «Plutôt ils sont plus près de soixante-dix 
que de sept!» Selon une variante Ibn Abbas aurait ajouté: «Plus du 
pardon pour un péché capital et aucun péché n’est considéré comme 
véniel si on y récidive».

En commentant le verset précité «Si vous évitiez...» Ibn Abbas a 
dit: «Tout péché est considéré comme grave si Dieu châtie son auteur 
par l’enfer, par un courroux, par une malédiction ou par un supplice».

Les opinions des ulémas sont divergées quand à la peine appli
quée à la suite d’un péché capital. Certains disent: «Il est en tant que 
tel s’il est soumis à une peine prescrite selon la loi» D’autres: il est en 
tant que tel s’il est sujet d’une menace révélée dans le Livre de Dieu 
ou d’après la sunna.

Abdul Karim Al-Rafi‘i rapporte qu’il y a eu une controverse des opi
nions parmi les compagnons dans la définition des péchés graves et 
véniels et dans la différence entre eux. Ils ont dit:

- Le grand péché est toute désobéissance soumise à une peine 
prescrite.

- Q ui e s t  s u je t  à  u n e  m e n a c e  c i té e  dans le Coran ou d’après une 
sunna.

- Il est toute dérogation qui montre l’indifférence de son auteur à 
l’égard de la loi religieuse et qui cause une injustice.
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- Il est toute action interdite par le Coran et sanctionnée par une 
peine comme le meurtre ou autre.

Le juge Al-Rouyani a dit: «Ibn Abbas a énuméré ces péchés gra
ves qui sont: Le meurtre d’une âme sans motif légitime, la fornication, 
l’homosexualité, le vin, le vol, l’usurpation des biens, la diffamation. 
Puis il leur a ajouté: le faux témoginage, l’usure, la rupture du jeûne 
durant Ramadan sans excuse valable, le faux serment, la rupture du 
lien de parenté, la désobéissance à ses père et mère, la fuite au jour 
du combat, dévorer injustement les biens de l’orphelin, le fraude dans 
le poids et la mesure, l’accomplissement de la prière avant son heure 
déterminée, le retard de la prière sans excuse valable, l’agression

mensonges sur PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, in
sulter les compagnons du Prophète, la dissimulation d’up témoignage

auprès du sultan, le refus de payer la zakat, la négligence d’ordonner 
à faire le bien et de déconseiller le repréhensible alors qu’on est ca
pable de le faire, l’oubli du Coran après son apprentissage, torturer un 
animal avec le feu. le refus d’une femme d’avoir des rapports avec son 
mari sans excuse, le désespoir de la miséricorde de Dieu, le sentiment 
d’être à l’abri du stratagème de Dieu, la médisance des savants et 
connaisseurs du Coran. Ils sont aussi considérés en tant que péchés 
graves: De dire à sa femme: sois pour moi comme le dos de ma mère 
(Al-Dhihar), la viande du porc et de la bête morte.

Ibn Abbas de dire à la fin; il est un péché grave tout ce que Dieu 
le châtie par le feu.

walâ tatamannaw mâ faddala-L-Lâhu bihî ba'dakum ‘alâ ba‘din lirrijâli
nasîbum mimma-ktasabû wa U-n-nls^ *1 nasîbum tittimma-ktasabna W&-

contre un musulman sans une juste raison, forger délibérément des

sans une excuse valable, le pot de vin, le proxénétisme, l’intercession

s alû-L-Lâha min fadlihî ’inna-L-Lâha kâna bikulli say’in ‘Alîman (32).
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N’enviez pas les bienfaits par lesquels Allah vous a élevés les uns au- 
dessus des autres. Une part de leurs œuvres restera aux hommes; une part 
de leurs œuvres restera aux femmes. Demandez à Allah ses bienfaits. Il 
connaît tous vos besoins. (32).

Moujahed rapporte qu’Oum Salama demanda à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «O Envoyé de Dieu, les hommes font 
les expéditions et nous, les femmes, ne les faisons pas et la part d’une 
femme de la succession est la moitié de celle de l’homme?» C’est à 
cette occasion que le verset sus-mentionné fut révélé.

Mais Ibn Abbas raconte qu’une femme vint trouver le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «O Envoyé de Dieu, la part du 
garçon, de l’héritage, est égale à celle des deux filles, le témoignage 
des deux femmes contre celui d’un seul homme. Ainsi quand nous œu
vrons la femme qui fait une bonne action on lui inscrit la moitié» Dieu 
alors fit cette révélation: «N’enviez pas les bienfaits...»

Selon une autre version Ibn Abbas a commenté le verset et dit: 
«Qu’un homme ne dise pas: «Ah, si je possédais les richesses d’un tel 
et j ’avais une femme comme la sienne». Dieu a interdit aux hommes 
ce genre d’envie et qu’ils Lui demandent de leur accorder de Ses fa
veurs».

Ces dires ne doivent pas contredire le hadith dans lequel l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «On n’a droit d ’envier que 
deux personnes: un homme à qui Dieu a accordé des biens et qui ne 
manque pas de les dépenser pour la cause de la vérité...» et qu’un homme 
ne dise: Si j ’avais les biens d’un tel j ’aurais agi comme lui» car les 
deux auront la même récompense. Car ce hadith n’a aucun rapport 
avec ce que ce verset interdit, étant donné que le hadith autorise à
l’h o m m e  d e  s o u h a i te r  a v o ir  d e s  b ie n s  c o m m e  l 'a u t r e  t a n d i s  q u e  le  v e r 
set interdit de souhaiter avoir les mêmes richesses.

Puis Dieu a dit: «Une part de leurs œuvres restera aux hommes; une 
part de leurs œuvres restera aux femmes» qui signifie que chacun sera ré
tribué selon ses œuvres qu’elles soient bonnes ou mauvaises. Mais 
Ibn Abbas a dit qu’il s’agit de la succession. Le Seigneur montre aux

;u dôîvônt agir pour amender leur état en leur dis
ant: «Demandez à Allah ses bienfaits» En d’autres termes, ne convoitez
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pas les faveurs dont Dieu a gratifiés certains hommes car c’est une 
chose déjà décidée, et ce souhait ne mènera à rien, mais plutôt de
mandez à Dieu qu’il vous accorde Sa grâce car II est généreux et le 
dispensateur suprême.

Abdullah Ben Mass'oud rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Demandez à Dieu de vous accorder de ses 
bienfaits car II aime être demandé, et sachez que la meilleure adoration 
consiste à attendre la délivrance». (Rapportépar Tirmidzi)(1).

Dieu termine le verset en rappelant aux hommes qu’il connaît 
toute chose: ceux qui méritent d’avoir des biens de ce monde, ceux 
qui méritent d’être appauvris, ceux qui convoitent la vie future en leur 
facilitant les œuvres qui les feront arriver à leur but et ceux qui méri
tent d’être humiliés en les empêchant de faire de bonnes œuvres

wa likullin ja‘alna mawâliya mimma taraka-l-wâlidâni wal-l-’aqrabûna 
wa-l-ladîna ‘aqadat ’aymânukum fa’âtuhum nasîbahum ’inna-L-lâha 
kâna ‘alâ kulli say’in sahîdan (33).

Nous avons désigné des héritiers pour recueillir ce que laisse chacun 
d’entre vous. Ce sont les père et mère, les proches et ceux qui ont conclu 
avec le défunt des pactes d’assistance. Car Allah est témoin de toutes vos 
actions. (33).

Pour toute personne décédée, Dieu a désigné des héritiers, qu’elle 
soit un des père et mère ou un proche. Parmi ces héritiers figurent 
aussi ceux qui ont été liés par un pacte, et ceci était au début de l’ère 
islamique. Car Ibn Abbas rapporte à cet égard que les Mecquois qui 
ont émigré à Médine, héritaient des Médinois sans qu’il y ait entre eux

(1) Ùl* aIsÀ» ^  4i)l J J l î  tjlï <lU) ^  <Jjj

^  4 - > - j U â - i j l  oîLaJI ¿>k cJL-j ùl <î)l
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un lien de parenté, mais c’était à cause de la fraternité que l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait établie entre eux. Après 
la révélation de ce verset, ce droit d’héritage fut annulé. A propos de 
ces derniers Ibn Abbas rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Plus de pacte dans l ’Islam. Tout pacte conclu du 
temps de l ’ignorance, l’Islam ne fait que le consolider et je  ne l ’échange ja 
mais contre un troupeau de chameaux roux. De ma part j ’ai dénoncé le 
pacte conclu à Dar El-Nadwa (sorte de parlement au temps préisla
mique).» (Rapportépar Ibn Jarir)(1}.

Daoud ben Al-Hossain raconte: «En récitant ce verset «...et ceux 
qui ont conclu avec le défunt des pactes d’assistance» devant Oum Sa‘d 
Ben Al-Rabi* en présence de son petit-fils Moussa ben Sa'd, elle me 
dit: «Ce verset a été révélé au sujet d’Abou Bakr et de son fils Abdul 
Rahman avant que ce dernier n’embrasse l’Islam. Abou Bakr jura de le 
priver de l’héritage. Mais après sa conversion et sa participation à plu
sieurs expéditions Dieu fit cette révélation. Mais la première intepréta- 
tion s’avère être plus correcte, car au début de l’ère islamique les 
hommes héritaient les uns des autres selon un pacte. Le droit de la 
succession fut aboli mais les termes du pacte persistèrent.

D’après un hadith authentifié rapporté par Ibn Abbas, l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Donnez aux réservataires 
leurs parts de la succession et ce qui reste ira au mâle le plus pro
che».(Rapporté par Boukhari et Mousüm)(2).

Il s’agit donc de partager la succession entre les héritiers suivant 
le verset révélé à ce sujet, et s’il en reste quelque chose elle sera du 
droit des acebs. Quant à ceux avec qui il y avait un pacte, donnez-leur 
aussi leur part mais à partir d’aujourd’hui tout pacte n’aura aucun effet. 
On a dit aussi que ce verset a aboli tout droit à l’héritage dû au pacte 
conclu au passé ou dans l’avenir.

(1) ùLf ^  V» àl J j—j  Jli t jü  u-W* ¿r*' O* 
^i~ji .,-ji ^  j  ü\ Uj -.xi Ni

•Glr? ù*' </Jüi
(2) Ui (jâîIjâII IjÂîxJI) :JU ¿I J ù l  jjjl ^  c—î

.t j 'i  J»-j JjSü
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Quant à Ibn Abbas, il a commenté le terme «Donnez-leur part» en 
disant qu’il s’agit du secours, de la nourriture et du conseil, bien que 
Sa'id Ben Joubaïr affirme la part de l’héritage.

De toute façon ce verset exhorte les hommes à respecter leurs 
pactes et engagements concernant le secours et le conseil, et sur ce, 
il est un verset fondamental qui n’a pas été abrogé mais ceci est un 
sujet discutable, car Ibn Abbas a répondu en disant: Le Mouhager 
(émigré) héritait effectivement du Médinois sans qu’un lien de parenté 
les relie et ceci a été abrogé. Comment prétend-on que ce verset est 
fondamental? Et c’est Dieu qui est le plus savant.

’ar-rijâlu qawwâmûna ‘alâ-n-nisa ’i bimâ faddala-L-Lâhu ba‘dahum ‘alâ 
ba‘din wa bima ’anfaqû min ’amwâlihim fassâlihâtu qânitâtun hâfîzâtun 
li-l-gaybi bimâ hafiza -L -Lâhu  wa-1-lâtî tah âfûna nusuzahunna 
fa'izuhunna wa-h-jurûhunna fï-l-m adâji‘i wa-daribûhunna fa ’in 
’ata‘nakum falâ tabgû ‘alayhinna sabîlan ’inna-L-Lâha kâna ‘Aliyyan 
Kabîran (34).

Les hommes ont le pas sur les femmes. Par les dons qu’il leur a oc
troyés, Allah les a élevés au-dessus des femmes. C’est à eux qu’il a imputé 
les charges de famille. Les femmes dignes et vertueuses demeurent dévouées 
à l’homme pendant son absence et conservent ce qu’ Allah leur a prescrit de 
conserver. Celles qui sont insubordonnées, réprimandez-les, puis défendez- 
leUr de partager votre couche, et enfin corrigez-les. Mais dès qu’elles rede
viennent soumises, ne leur cherchez plus querelle. Allah est le souverain

De par sa création et en vertu de la préférence que Dieu lui a ac
cordée, l’homme a l’autorité sur la femme, il est son maître qui la gou
verne et la corrige quand il le faut. Jouissant de cette suprématie, la
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prophétie a été toujours le privilège des hommes à qui aussi ont été 
confiées les rênes du pouvoir. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit à ce propos: «Un peuple ne saurait prospérer s’il est gouverné 
par une femme».

Il y a aussi d’autres raisons pour cette autorité qui consistent aux 
dépenses d’entretien dont ils sont chargés, la dot et autre: Les hom
mes donc ont une prééminence sur les femmes, elles doivent leur être 
soumises comme Dieu les a ordonnées, et cette soumission se traduit 
par être bonnes à l’égard des parents du mari et la garde de ses 
biens.

Al-Hassan Al-Basri raconte qu’une femme vint se plaindre auprès 
du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- accusant son époux de 
l’avoir frappée. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
s’écria: «La loi du talion». Mais Dieu à ce moment fit cette révélation: 
«Les hommes ont le pas sur les femmes...» et la femme devait retourner 
chez elle sans appliquer aucune perhe à son mari.

Quant à Ali Ben Abi Taleb, il raconte que l’Envoyé de Dieu -qu'AI- 
lah le bénisse et le salue- ordonna d’amener l’époux d’une femme qui 
venait se plaindre en lui disant: «Il m’a frappée et voilà les traces de 
sa brutabilé sur mon visage». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- lui répondit: «Il n’a pas le droit de le faire» Dieu à cette occa
sion fit descendre ce verset, et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- de s’écrier: «J’ai décidé une chose mais la décision de Dieu est 
différente».

Puis Dieu montre que les femmes vertueuses sont pieuses, soumi
ses à leurs époux et préservent dans le secret ce que Dieu préserve. 
A cet égard Abou Houraira rapporte que (’Envoyé de Dieu -qu’Aliah le 
bénisse et le salue- a dit: «La  meilleure des femmes est celle qui te plait
lorsque tu la regardes, obéit à tes ordres, et lorsque tu t’absentes d’elle, elle 
garde tes biens et sa chasteté». Puis il récita ce verset: «Les hommes ont 
le pas sur les femmes... jusqu’à la fin du verset». (Rapportépar Ibn Jarir 
et Ibn Abi Hatem)( , ) .

(1) LfJj lij i\jaI Jli ijü ijij* ¿yt-

4̂)1 Jy * j  Jjï |*J : Jli dtiiJLtj .»«i ¿1:1a à >- Ç.p Ijl̂  (¿Isp-U»! LfJjA
J ,  .1^ U ^ I JL ^L_JI J» J W - - i N l  .A»
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Abdul Rahman Ben ‘Awf rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «La femme qui s ’acquitte des cinq prières, 
jeûne le mois de Ramadan, garde sa chasteté, et obéit à son mari, on lui di
ra: entre au Paradis par la porte que tu voudras». (Rapporté par Ah
m e d /» .

Comment un homme doit traiter sa femme insubordonnée, quand 
elle lui désobéit et le méprise?

1 - La réprimander et lui rappeler le châtiment de Dieu et le droit 
du mari en vertu de sa dépense pour elle et ses bienfaits. L’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Si j ’avais le droit d’ordonner 
à une personne de se prosterner devant une autre, j ’aurais demandé à la 
femme de se prosterner devant son mari». (Rapportépar tirnàdzi)(2>.

En outre Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Lorsqu’un homme invite sa femme à son lit 
pour le coït, qu’elle refuse et qu’il passe la nuit irrité contre elle, les anges 
la maudissent jusqu’à ce qu’elle sera au matin». (Rapporté par Boukhari et 
Moustim)(3).

2 - La défendre de partager sa couche: c’est à dire, d’après Ibn 
Abbas s’abstenir d’avoir de rapports charnels avec elle en la réléguant 
dans la chambre ou de lui tourner le dos étant dans un même fit, et 
sans lui adresser la parole tant qu’il se trouve avec elle dans le foyer 
conjugal.

Mou'awia Ben Haïda rapporte qu’il a demandé à l'Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue-: «O Envoyé de Dieu! Quel droit a-t-elle 
une épouse sur l’un de nous?» - Ses droits, répondit-il, sont: lui assurer

(1) ïl^Jl lili «¿il Jj—»j Jlï <JL» <_3y t- jJl X ft- ¿jt- Jlï
tlfc

.1 c-ii*
(2) ¿A W i SjÂ y» J\5

^  à* ^  (Jic- ¿y

(3) *îi/l Ui  lit* ¿1 Jli cjlî 14* îl (Jjj
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la nourriture, l’habillement, éviter de lui frapper le visage, ne pas l’insulter 
et de ne la fuir que dans le lit».

3 - La frapper après avoir usé de tous les moyens pour la corriger 
en lui prodiguant de conseils et en la fuyant... et ceci sans être brutal. 
Mpuslim rapporte dans son Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit dans son discours lors du pèlerinage de l’adieu:
«Craignez Dieu en vos femmes car elles sont comme des captives chez vous. 
Entre autres droits que vous avez sur elles, elles ne doivent plus recevoir 
chez elles de personnes qui vous déplaisent. Si elles font cela, frappez-les 
sans les brutaliser. Par contre vous devez leur assurer la nourriture et l’ha
billement selon la coutume»( I ) .

Si jamais un homme veut frapper sa femme pour la corriger, il doit 
éviter de lui causer une fracture ou de laisser les traces sur son corps. 
A ce propos, l’Envoyé de Dieu -qu'ÂIlah le bénisse et le salue- avait 
dit: «N e  frappez pas les servantes de Dieu». ‘Omar vint lui dire, plus tard: 
«O Envoyé de Dieu, les femmes se sont révoltées contre leurs maris» 
Alors, il autorisa aux hommes de les frapper. Par la suite, plusieurs 
femmes vinrent trouver les épouses du Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- pour se plaindre du mauvais comportement de leurs maris, 
il s’écria: «Certaines femmes sont venues porter plainte contre leurs maris, 
or que ces derniers sachent qu’ils ne sont plus meilleurs qu’elles».

Dieu exhorte les hommes en leur disant: «Mais dès qu’elles rede
viennent soumises, ne leur cherchez plus querelle» qui signifie qu’une fois 
la femme devenue soumise et obéissante, l’homme ne doit pas la mal
traiter en la fuyant ou en la frappant. Dieu certes est plus élevé et plus 
grand que les hommes, Il les jugera et se vengera d’eux.

(1) ^  <J>I IjÜ jl ^  Jli *ji jHljfc, ¿e jW  j é  ^  c~î
,C '. t-i_l NI o-*JLê eL-jJI
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wa ’in hiftum siqâqa baynihimâ fab‘atû hakamam-min ’ahlihî wa 
hakamam-min ’ahlihâ ’in yurîdâ ’islâhan yuwaffiqi-L-Lâhu baynahumâ 
’inna-L-Lâha kâna ‘Alîman Habîran (35).

Craignez-vous que les époux ne rompent leur lien? déléguez-leur un ar
bitre pris dans la famille du mari et un arbitre pris dans la famille de la 
femme. S’ils désirent sincèrement se reconcilier, Allah les y aidera. Car Al
lah est savant et informé de toute chose. (35).

On remarque que Dieu a montré dans le verset qui a précédé ce
lui-là le cas de l’insubordination de la femme. Dans le verset sus-men- 
tionné, il s’agit de la mésentente entre les deux conjoints. Les ulémas 
ont déclaré: dans ce cas, celui qui est au pouvoir les confie à une per
sonne probe et avisée afin d’étudier la cause de leur désaccord et 
d’empêcher l’un d’entre eux d’être injuste à l’égard de l’autre. Mais si 
leur mésentente persiste, le gouverneur -ou similaire- suscite un arbitre 
de la famille de l’époux et un autre de la famille de la femme pour dis
cuter leur cas et trouver une solution qui soit bénéfique pour les deux 
conjoints. Si l'homme et la femme veulent se réconcilier, Dieu rétablira 
la concorde entre eux.

Ibn Abbas a dit à cet égard: S’il s'avère, aux deux arbitres, que 
l’homme est fautif, ils séparent la femme de lui en obligeant le mari à 
assurer sa dépense. Si c’est le contraire, ils font éloigner l’homme et 
priver la femme du droit de la dépense. Après quoi ces deux arbitres 
ont le droit de les reconcilier ou de les divorcer. S’ils décident de les 
réunir à nouveau mais l’un des deux conjoints refuse, puis l’un d’eux 
meurt, celui qui avait consenti la réconciliation hériterait de celui qui 
avait refusé, et ce dernier n’hériterait plus du premier.

Ibn Abbas raconte: «‘Aqil Ben Abi Taleb avait épousé Fatima la 
fille de 'Outba Ben Rabi‘a. Elle dit à son mari: «Tu dois me supporter 
et je dépenserai pour toi». Chaque fois qu’il entrait chez elle, elle lui 
demandait: Quel a été le sort de ‘Outba Ben Rabi'a et Chaiba Ben Ra- 
bi‘a?» Il lui répondait: «Tu les trouveras dans l’enfer, à gauche quand 
tu y entreras» (Comme cette réponse déplaisait à Fatima) elle alla trou
ver ‘Othman pour se plaindre. ‘Othman rit et m’envoya, avec Mou'wia 
comme arbitres. Je (Ibn Abbas) dis: «Je séparerai l’un de l’autre»,
mais Mou'awia riposta: «Jamais je ne séparerai deux personnes de 
Bani Abd Manaf». ibn Abbas et Mou'awia se rendirent chez les deux
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conjoints et trouvèrent qu’ils avaient fermé la porte derrière eux (c.à.d 
ils se sont reconciliés), et devaient rebrousser chemin.

Oubaïda rapporte: «J’étais chez Ali quand un homme et une 
femme vinrent le trouver et chacun d’eux escorté par une foule des 
siens. Ali choisit un arbitre de chaque foule et leur dit: «Savez-vous 
quelle est votre tâche? Si vous trouvez un moyen pour les réconcilier, 
réconciliez-les», et la femme de dire: «J’accepterai le jugement d’après 
le livre de Dieu». Mais le mari s’écria: «Jamais je ne me séparerai 
d’elle». Ali lui dit alors: «Tu mens. Par Dieu, tu ne quittes cet endroit 
avant que tu n’acceptes le jugement d’après le Livre de Dieu».

Les ulémas s’accordent à ce que les deux arbitres ont le droit .de 
séparer tes deux conjoints ou de tes réconcilier. Au sujet de la sépara
tion, Ibrahim Als-Nakh‘i déclare qu’ils peuvent aussi faire une répudia
tion par une, deux ou trois fois, pe qui n’est pas l’avis de Al-Hassan 
Al-Basri qui limite la charge de ces deux arbitres à la reconciliation et 
non à la répudiation; ainsi c’était l’opinion de Qatada et Zaïd Ben As- 
lam en commentant les paroles de Dieu dans ce sens: «S ’ils désirent 
sincèrement se reconcilier, Allah les y aidera» ainsi il n’est plus question 
de divorce. Mais s’ils représentent l’homme et la femme, alors leur ju
gement doit être exécuté s’agit-il d’une séparation ou d’une reconcilia
tion.

Mais les opinions des savants divergent quant à la désignation de 
ces deux arbitres; sont-ils nommés d’après une décision du gouver
neur de sorte que leur jugement serait irréfutable que les deux 
conjoints s’y soumettent ou non? ou bien ils sont tout simplement des 
représentants de deux conjoints? Deux opinions ont été dites à ce su
jet:

La première consiste à confier la tâche de leur désignation au gou
verneur car, selon le verset, Dieu commande de nommer deux arbitres 
et il est naturel qu’un jugement prononcé par un arbitre ne soit pas en 
favour d’une des parties. Ceci était l’opinion du Chafé'i, Abou Hanifa et
leurs adeptes.

La deuxième on la tire d’après la réponse de ‘Ali à l’homme quand 
il luiia dit: ou ce serait la séparation. Mais comme il proteste, Ali répli-

"* **» au jugement d'après le Livre de Dieu, ce que
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ta femme a demandé. Si vraiment le jugement s’avère décisif, il ne se
rait pas conditionné par le consentement du mari.

wa‘budû-L-Lâha walâ tusrikû bihî say’an wa bil-wâlidayni ’ihsânan wa

junubi wa-s-sâhibi bi-l-jambi wa-bni-sabîli wamâ malakat ’aymânukum 
’inna-L-Lâha lâ yuhibbu man kâna muhtâlan fahûran (36).

Adorez Allah et ne L ’associez à rien. Soyez bons envers vos parents, 
vos proches, les orphelins, les pauvres, vos voisins immédiats ou non, vos in
times, les voyageurs et vos esclaves. Allah n’aime pas les vaniteux et les 
fanfarons. (36).

Dieu, qu’il soit béni et exalté, ordonne de n’adorer que Lui sans 
rien Lui associer, car II est le créateur, le dispensateur par excellence, 
qui pourvoit seul aux besoins de Ses créatures. Le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- avait demandé à Mou'adh Ben Jabal: Connais-tu 
quels sont les droits de Dieu sur ses serviteurs?» Il lui répondit: «Dieu et 
Son Envoyé sont les plus savants». Et l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- de répliquer: Ils consistent à L ’adorer seul sans rien 
Lui associer. Si les hommes font cela, connais-tu quels sont leurs droits vis- 
à-vis de Dieu? C'est de ne pas les châtier». (Rapporté par Boukhari et 
MousUm) (1};

Puis II recommande d’être bon à l’égard des père et mère car 
c’est grâce à eux que l’homme a vu le jour. Dans plus d’un verset on 
trouve que Dieu a joint Son adoration à la bonté envers les parents. Il 
a dit: «Sois reconnaissant envers Moi et envers tes parents») [Coran XXXI,

(1) ■àl Jli ^  ¿1 ¿5- U :J-*- ¿UJ Jlî
ül tjl*» lij <ïj! jLjJI U :JU ^  <> uli

bidi-l-qurbâ wa-l-yatâmâ wa-l-masâkîni wa-l-jâri dî-l-qurbâ wa-l-jâri-1-
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14] et: «Ton Seigneur a décrété que vous n’adoriez que Lui. 11 a prescrit la 
bonté à l’égard de vos père et mère») [Coran XVII, 23] Puis II a recom
mandé la bonté envers les proches. Dans un hadith authentifié l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- aurait dit: « L ’aumône 
faite à un pauvre est comptée comme telle, mais si elle est faite à un pro
che, elle est à la fois une aumône et un maintien du lien de parenté». 
(Rapporté par Nassai)(1).

Puis envers «les orphelins» ceux qui ont perdu la personne qui 
s’occupe et se charge d’eux, puis «les pauvres» qui ne peuvent combler 
leur propre besoin et attendent l’aide des autres. Dieu ordonne de 
pourvoir à leur nécessité et les tirer de leur indigence. Nous allons par
ler de ces gens-là en commentant la sourate (le repentir) du Coran. 
Ensuite on doit user de bonté à l’égard des: «Voisins immédiats ou 
non». Ibn Abbas a dit que le premier jouit du droit du lien de parenté, 
ce qui n’est pas le cas du deuxième. Bien que d’autres comme Nawf 
Al-Bakali, ont dit que le voisin immédiat est le musulman tandis que 
l’autre est un des gens du Livre. Parmi les hadiths se rapportant au 
voisin, on se contente de citer ces quelques-uns:

1 - Abdullah Ben ‘Omar rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Gabriel n’a cessé de me recommander d’être 
bon à l’égard du voisin qu’à la fin j ’ai cru qu’il allait en faire un de mes hé
ritiers» (Boukhari et Mouslim) (2).

2 - Abdullah Ben Amr Ben AI-‘As rapporte que le Prophète -qu’AI-
lah le bénisse et le salue- a dit: «Le meilleur ami auprès de Dieu est ce
lui qui est bon à l’égard de son ami, et le meilleur voisin qui est bon envers 
son voisin» (Tirmidhi et ÀhmedJ^K

3 - Al-Miqdad Ben Aswad rapporte que PEnvoyé de Dieu -qu’Allah
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le bénisse et le salue- demanda à ses compagnons: «Comment jugez- 
vous l’adultère?» Ils lui répondirent: «Il est interdit. Dieu et Son Envoyé 
l’ont interdit jusqu’au jour de la résurrection. Et l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- de répliquer: «L e  péché que commet un 
homme en forniquant avec dix femmes est moins grave que celui qui le 
commet en forniquant avec la femme de son voisin». Puis i! leur demanda: 
«Que dites-vous du vol?» -  Il est interdit répondirent-ils; Dieu et Son En
voyé l’ont ineterdit jusqu’au jour de la résurrection. Et lui de répliquer: 
«Le péché que commet un homme en volant de dix maisons est moins gra
ver que celui en volant celle de son voisin» (Rapportépar Par Ahmed)(1>.

4 - Jaber Ben Abdullah rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les voisins sont de trois sortes: Un voisin qui 
a un seul droit, un autre qui a deux et un troisième qui a trois et qui est le 
plus gratifié. Le premier est un polythéiste qui ne jouit que du droit de voi
sinage. Le deuxième est un musulman qui jouit du droit de l’Islam et du 
droit de voisinage. Le troisième est un musulman proche qui jouit de trois 
droits: du voisinage, de l’Islam et du lien de sang»(2).

5 - Aicha que Dieu l’agrée- a rapporté qu’il a demandé à l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Ayant deux voisins, à qui 
dois-je faire un don le premier? Il lui répondit: «A  celui dont la porte est 
la plus proche que la tienne» (Rapporté Ahmad et Boukhari)(3).
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0̂ 1 I-jiÜjk J J l Ü  (ôLilt f i , Î i U j J I

ùjijij U ,:jü tfijW- tfji ¿J* Ùy~j
i ¿ y  <ij~~> <1)V| : Jli côLJLlI çy y  » <!y j j  4)1 Lf* y -  :Î JU
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(3) ŷJl» ¿¿jU- 0j :JUi ¿I J y j  cJt-> :î-iolp tijj
. (aj i j jUJi »tjjj) cUIj dJi* jïl ; Jlî

67

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


«Vos intimes» il s’agit de l’épouse comme disaient Ali et Ibn 
Mass'oud. Mais Ibn Abbas et Moujahed ont riposté qu’il est le compa
gnon du voyage. Selon d’autres: il est l’homme qui vous tient compa
gnie soit en voyage, soit dans une assemblée.

«Les voyageurs» qui sont les hôtes, d’après Ibn Abbas. Selon Mou
jahed, Ad-Dahak et Mouqatel, il s’agit du tout voyageur qui passe en 
traversant un pays pour un autre. Cette dernière interprétation s’avère 
être la plus correcte.

«Vos esclaves» étant donné que ceux-là sont démunis et ont besoin 
de toute aide et protection, et qui sont considérés comme des captifs.

Il est rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue-, durant la maladie qui causa sa mort, ne cessa de recommander 
aux fidèles: «Observez les prières et soyez bons envers vos escla
ves».

Al-Miqdam Ben Yathreb rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le
bénisse et le salue- a dit: «Il te sera compté en tant qu’aumône lorsque tu 
te nourris, ou tu donnes à manger à ton enfant, ta femme et ton domes
tique» (Nassa‘i) (1).

Abdullah Ben Amr demanda à un majordome: «As-tu donné aux 
esclaves leur repas?» - Non, pas encore, répondit-il - Va et donne-leur 
leur repas car j ’ai entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
°alue- dire: « I l  suffit à un homme de commettre un péché en retenant la 
nourriture à ceux qui sont à sa charge».(Rapporté par Mouslim)(2).

Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Tout esclave a le droit à la nourriture et à l’habille
ment. On ne doit plus le charger d’un travail dont il n’en est plus capable»
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Dans un autre hadith, il aurait dit: «Lorsque l’esclave de l’un d’entre vous 
lui apporte le repas, qu’il le fasse asseoir à table avec lui, sinon, qu’il lui en 
donne une bouchée ou deux, car c’est bien lui qui l’a préparé». (Rapporté 
par Boukhari et Mousüm)( I ) .

Abou Dzarr a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, parlant des esclaves, a dit: «Ils sont vos frères que Dieu les 
a mis à votre service. Celui qui a à sa charge un de ces frères, qu’il le nour
risse de ce qu’il mange, l’habille de ce qu’il porte, et qu’il ne lui confie pas 
un travail dont il en est incapable de l’accomplir seul. Si c’est le cas, qu’il 
lui'vienne en aide» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(2).

« Allah n’aime pas les vaniteux et les fanfarons» c’est à dire ceux qui 
sont pleins de fatuité et de gloriole, croyant qu’ils sont supérieurs aux 
autres alors qu’ils sont misérables auprès de Dieu et qui renient Ses 
bienfaits. Abou Raja Al-Harawi a dit: «Pas un homme qui a de mauvais 
caractères sans qu’il ne soit un insolent ou un infatué. Puis il a récité: 
«et vos esclaves». Il n’est méconnaissant et désobéissant sans qu’il ne 
soit un violent et un malheureux. Puis il a récité: «... et la bonté envers 
ma mère. 11 ne m’a fait ni violent, ni malheureux») [Coran XIX, 32],

Moutraf raconte: «On m’a rapporté un hadith que Abou Dzarr ré
pétait souvent, et j’avais tant envie de le rencontrer. Un jour je lui dis: 
«O Abou Dzarr! Tu racontes que PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Dieu aime trois hommes et déteste trois autres?» - 
C’est vrai, répondit-il - Dis moi alors, répliquai-je, quels sont ces trois 
hommes que Dieu déteste?». Il rétorqua: «L’un d’eux est le vaniteux et 
le fanfaron. Ne le trouves-tu pas mentionné dans le Livre de Dieu? 
Puis il récita: «Allah n’aime pas les vaniteux et les fanfarons». Je (Abou 
Dzarr) demandai à PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-:

(1 ) OUI, A jUJit :JIÏ #  ^  ^  ^
¿)Ü 4»U)oj Aj-I liji :Jlî i j j in

#ljj) I » J f  4ÎÜ (julil jl ÜS'Î jl jl iJÜ aJjUJ*

(2) A» (*-*» ¿f- ¿il j i  
U U* 4-JJj i j f l  o-b »y>-\ ùlT ¿r+i

çSjUy »1jJ) :àlfT ùU

69

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


«Donne-moi conseil, ô Envoyé de Dieu» Il me fit cette recommanda
tion: «N e  laisse pas traîner ton izar, car ceci est de l ’ostentation. Dieu 
n’aime pas cet acte ostentatoire»

’Al-ladîna yabhalûna waya’murûna-n-nâsa bi-1-buhli wa yaktumûna mâ 
’âtâhum u-L -Lâhu min fad lih î wa ’a ‘tadnâ li-l-k â firîna  ‘adâbam  
muhînan (37) wa-l-ladîna yunfiqûna ’amwâlahum ri’â*’a-n-nâsi walâ  

yu’minûna bi-L-Lâhi walâ bi-l-yawmi-l-’âhiri wa ma-y-yakuni-s-saytânu 
lahû qarînan fa sa ’a qarînan (38) wa mâdâ ‘alayhim law ’a manû bi-L- 
Lâhi wa-l-yawm i-l-’âhiri wa ’anfaqû mimmâ razaqahumu-L-Lâhu wa 
kâna-L-Lâhu bihim ‘Alîman (39).

Allah n’aime pas les avares et ceux qui préconisent l’avarice. Il n’aime 
pas ceux qui dissimulent les bienfaits dont H les gratifie. Il prépare un châ
timent ignominieux pour les infidèles. (37) Il n’aime pas ceux qui distri
buent leurs biens avec ostentation et qui ne croient ni en Allah ni au 
jugement dernier. Qui a Satan pour compagnon a un bien triste compa
g n o n .^ ) Que perdraient-ils à croire en Allah et au jour du jugement der
nier et à remettre en circulation ce qu’Allah leur a donné, alors qu’Allah 
est instruit de tout ce qu’ils font. (39).

Dieu méprise les avares qui ne dépensent pas de ce qu’il leur a 
donné de Ses bienfaits pour les parents, les proches, les orphelins, les 
pauvres, les voisins immédiats ou non, les intimes, les voyageurs et 
les esclaves, et ceux qui ne s’acquittent pas de leur droit envers Dieu 
et ordonnent l’avarice aux autres.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Méfiez- 
vous de l’avarice qui a causé la perte des générations qui vous ont précédés. 
Cette avarice les avait incités à la rupture du lien de parenté, et ils l ’ont
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rompu. Elle les a portés à la perversité et ils n’ont pas manqué à la prati
quer}/1 K

«Ceux qui dissimulent les bienfaits dont II les gratifie» car l’avare est 
méconnaissant envers le Seigneur et n’apparait jamais sur lui la trace 
de la grâce divine, ni dans sa nourriture, ni dans son habillement, ni 
dans ses actes de charité, comme Dieu le montre dans ce verset: 
«Oui, l’homme est ingrat envers son Seigneur, il est témoin de tout cela 
mais son amour des richesses est plus fort» [Coran C, 6 -8].

Comme ces gens-là dissimulent ce que Dieu leur a donné de sa 
grâce, Il les menace d’un châtiment douloureux. A ce propos, l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque Dieu accorde 
Ses bienfaits à un de Ses serviteurs, Il aime que ses traces apparaissent sur 
lui». Dans ses invocations il disait: «Grand Dieu, fais que nous soyons re
connaissante envers Toi pour Tes grâces dont Tu nous a comblés, les accep
ter en Te louant et parachève-les sur nous». Cette avarice, bien qu’elle se 
rapporte dans le verset précité aux biens, elle concerne aussi la 
science. C’est pourquoi Dieu a menacé les juifs du châtiment pour 
avoir dissimulé la science aux hommes, surtout l’avènement de Mou- 
hammad -qu’Allah le bénisse et le salue-.

Après les avares, Dieu mentionne: «Ceux qui distribuent leurs biens 
avec ostentation» prenant le démon comme compagnon, qui ne dépen
sent pas en vue de Dieu et de Sa satisfaction, mais pour qu’on dise 
d’eux: des généreux. Dieu les méprise comme II mérpise les avares. 
Dans un hadith authentifié, l’Envoyé a dit: «Les trois premiers qui se
ront l’aliment de l’Enfer sont: le savant, le conquérant et celui qui dé
pense ceux-là accomplissent leurs œuvres pour être vus des hommes. 
Celui qui possédait les richeses dira (au jour de la résurrection et lors 
du compte final): «Mon Dieu, je n’ai laissé un moyen pour dépenser en 
vue de Ton agrément sans le manquer» Dieu lui répondra: «Tu mens, 
car tu as voulu qu’on dise de toi un généreux, et on l’a déjà dit».

En d’autres termes quiconque avait agi de la sorte dans la vie pré- 
seM e aurait reçu sa récompense. O n demanda à ('Envoyé de Dieu -
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qu’Allah le bénisse et le salue- sur le sort de ‘Abdullah ben Jad'an: 
«Ses dépenses et ses affranchissements lui seraient-ils utiles?» - Non, 
répondit-il, car il n’a jamais dit un jour: «Seigneur, pardonne-moi mes 
péchés le jour du jugement».

Ceux-là, étant dirigés par satan qu’ils avaient pris pour compa
gnon: «ne croient ni en Allah ni au jugement dernier» Puis Dieu les 
blâme en disant: «Que perdraient-ils à croire en Allah et au jour du juge
ment Dernier et à remettre en circulation ce qu’Allah leur a donné?». Quel 
dommage auraient-ils donc subi s’ils avaient suivi le droit chemin, se 
montraient sincères en se détourmant de l’hypocrisie, avaient cru en 
Dieu ambitionnant la demeure éternelle en récompense de leurs bon
nes actions en dépensant comme Dieu leur a ordonné? Ne savaient-ils 
pas que Dieu connait parfaitement leurs intentions et tout ce qu’ils 
font? Celui qui mérite d’être bien dirigé, Dieu lui montre le chemin droit 
et lui accorde le succès, en lui préparant toute bonne action qui sera 
agréée de Lui. Quant à celui qui mérite l’humiliation et la perdition, il 
ne blâme que lui-même et Dieu l’éloigne du droit chemin et de sa mi
séricorde.

’inna-L -Lâha lâ yazlimu mitqâla darratin wa ’in taku hasanatan 
yudâ'ifhâ wa yu’ti mi-l-ladunhu ’ajran ‘azîman (40) fakayfa ’idâ ji’nâ 
min kulli ’ummatim bi sahîdin wa ji’nâ bika ‘alâ hif’û la ’i sahîdan (41) 
yawma’idîn yawaddu-l-ladîna kafarû wa ‘asû-r-rasûla law tusawwâ 
bihimu-l-’ardu walâ yaktumûna-L-Lâha hadîtan (42).

Allah ne lésera personne, pas même du poids d’un atome. Il rémunére
ra au centuple les bonnes actions et leur assurera une récompense magni
fique. (40) Qu’adviendra-t-il d’eux lorsque de chaque peuple sortira un 

témoin. Lorsque, toi-même, tu te dresseras contre eux comme témoin. (41)
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Ce jour-là, les infidèles et les adversaires du Prophète préféreront être sous 
terre, plutôt que d’avoir quelque chose à cacher à Allah (42).

Dieu fait connaître à Ses serviteurs qu’il leur accordera leur ré
compense et les comblera de Sa grâce sans faire tort à personne du 
poids d’un atome. S’il s’agit d’une bonne action II la lui rendra au cen
tuple et chacun recevra la rétribution qu’il mérite. Il a dit dans d’autres 
verset: «Nous poserons les balances exactes le jour de la résurrection) 
[Coran XXI, 47], et par la bouche de Loqman qui exhortait son fils, Il a 
dit: «O  mon fils! Même si c’était l’équivalant du poids d’un grain de mou
tarde et que cela fût caché dans un rocher ou dans les cieux, ou sur la 
terre, Dieu les présentera en pleine lumière» [Coran XXXI, 16].

Il a dit aussi: «Celui qui aura fait le poids d’un atome de bien, le ver
ra * celui qui aura fait le poids d’un atome de mal, le verra») [Coran 
XCIX, 7-8].

Dans les deux Sahihs, et d’après Abou Sa'id Al-Khoudri, l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, dans un long hadith se rap
portant à l’intercession, a dit: «Dieu à Lui la puissance et la gloire dira: 
Retournez et faites sotir du feu quiconque aura dans le cœur le poids d ’un 
grain de moutarde de fo i» Ils feront sortir un grand nombre de personnes. 
Puis Abou Sa'id dit: «Récitez si vous voulez: «Allah ne lésera personne, 
pas même dû poids d’un atome». (Rapportépar Boukhari et Mouslim)(I )

Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Au jour de la résurrection, on amè
nera l’homme ou la femme, et un crieur criera en faisant entendre les 
premiers et les derniers: «C’est un tel fils d’un tel, quiconque a un droit 
sur lui qu’il vienne le récupérer». Alors la femme se réjouira de pouvoir 
récupérer ses droits que lui devaient son père, sa mère, son frère ou 
son mari» Puis il récita «D  ne sera plus question, pour eux, de généalo
gies, et ils ne s’interrogeront plus») [Coran XXIII, 101]. Dieu alors déga
gera qui II veut de ses propres droits mais jamais des droits de ses 
créatures. En jugeant les gens, Dieu leur dira: «Acquittez-vos des
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droits des autres». Chacun répondra: «Seigneur, le bas monde est 
complètement anéanti. D’où pourrai-je leur donner pour m’acquitter?» 
Dieu dira alors (aux anges). «Prenez de ses bonnes actions pour satis
faire les ayant-droits» S’il était fidèle à Dieu et il lui en restera le poids 
d’un atome de ses bonnes actions, Dieu le lui doublera pour le faire 
entrer au Paradis. Puis Ibn Mass'oud récita: «Allah ne lésera personne, 
pas même du poids d’un atome. Il rémunérera au centuple les bonnes ac
tions» Mais si cet individu était un malheureux, l’ange dira à Dieu: 
«Seigneur, ses bonnes actions sont épuisées et il en reste tant de de
mandeurs». Il lui ordonnera: «Prenez des mauvaises actions de ces 
demandeurs et ajoutez-les à celles de cet homme, puis précipitez-le 
dans l’Enfer».

Quant au polythéiste, d’après Sa'id Ben Joubair, on lui allégera le 
châtiment le jour de la résurrection sans pour autant pouvoir sortir du 
Feu où il demeurera éternellement. Ce qui confirme tout cela, est le 
hadith authentifié dans lequel Ibn Abbas aurait demandé à l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O Envoyé de Dieu, ton oncle 
Abou Taleb t’a entouré de sa protection et de ses soins, et t’a secouru. 
As-tu pu lui être utile en quelque chose?» - Oui, répondit-il, il est dans 
l’endroit le moins pénible de l’Enfer, et sans mon intercession il serait dans 
le plus profond abîme».

II se peut que cela soit réservé seulement à Abou Taleb, la preuve 
en est ce hadith qu’on trouve dans le Sahih de Mouslim où Anas rap
porte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, aurait dit: 
«Dieu ne fera pas tort à un croyant pour une bonne action qu’il a commise. 
Il lui donnera des biens de ce bas monde et le rétribuera dans la vie future. 
Quant à l'incrédule, Il lui accordera des biens pour ses bonnes actions qu’il 
a commises en vue de Dieu dans le bas monde, de sorte que dans la vie fu
ture, il n’aura aucune bonne action pour en être rétribué»*1*.

Abou ‘Othman raconte: «J’ai demandé à Abou Houraira: «J’ai en
tendu mes frères dire que tu as entendu le Prophète -qu’Allah le bé
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nisse et le salue- dire: «Dieu rémunérera à mille mille bonnes actions 
chaque bonne action?» Il me répondit: «Par Dieu, je l’ai entendu dire 
qu’elles seront de deux mille mille bonnes actions». Puis il récita: 
«Q u ’est-ce donc la jouissance éphémère de cette vie comparée à la vie fu
ture, sinon peu de chose») [Coran LX, 38].

Pour montrer la grande terreur du jour de la résurrection, Dieu dit: 
«Q u ’adviendra-t-il d’eux lorsque de chaque peuple sortira un témoin. 
Lorsque, toi-même, tu te dresseras contre eux comme témoin?» Qui signifie 
que chaque Prophète sera le témoin contre son peuple comme on le 
trouve dans ces deux versets: «L a  terre brillera de la lumière de son Sei
gneur. Le Livre sera posé en évidence. Les Prophètes et les témoins vien
dront») [Coran XXXIX, 69] et: «Comme le Jour où nous enverrons à 
chaque communauté un témoin contre eux») [Coran XVI, 89].

D’après AI-Boukhari, Abdullah Ben Mass‘oud raconte: «L’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- m’a demandé de lui réciter du 
Coran. Je lui dis: «Ô Envoyé de Dieu, te réciterai-je le Coran alors que 
c’est à toi qu’il a été révélé?» - Oui, répondit-il, car j ’aime l ’entendre ré
cité par un autre que moi». Je lui récitai la sourate des femmes, et ar
rivé à ce verset: «Q u ’adviendra-t-il d’eux lorsque de chaque peuple sortia 
un témoin.''Lorsque, toi-même, tu te dresseras contre eux comme témoin?» 
il s’écria: «Assez» et je vis ses yeux fondre en larmes»(1).

«Ce jour-là, les infidèles et les adversaires du Prophète préféreront 
être sous terre, plutôt que d’avoir quelque chose à cacher à Allah» Certes 
il est le jour de la grande frayeur où les incrédules souhaiteront être 
engloutis par la terre en s’attendant à la honte, à l’humiliation et à la 
réprimande pour prix de leurs œuvres. Ils ne pourront rien cacher à 
Dieu et avoueront tout ce qu’ils auront commis.

A ce propos Sa'id ben Joubaïr raconte qu’un homme vint trouver 
ibr. A bbas  et lui dit: «J ’ai entendu Dieu à Lui la puissance et la gloire
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répéter les paroles des polythéistes au jour de la résurrection: «Par  
Dieu, notre Seigneur! Nous n’étions pas polythéistes» et dire dans un au
tre verset: «d’avoir quelque chose à cacher à Allah»?. Ibn Abbas répondit: 
«En constatant que nul n’entrerait au Paradis s’il n’était pas un musul
man soumis,les polythésites se disent: «Pourquoi ne nions-nous pas?» 
et ils déclarent: «Par Dieu, notre Seigneur! Nous n’étions pas polythéistes» 
Dieu alors met un sceau sur leurs bouches et leurs mains et pieds té
moignent de ce qu’ils ont accompli. Voilà le sens de ce verset: «d’avoir 
quelque chose à cacher à Allah».

Dans une autre version, un homme vint auprès d’Ibn Abbas et lui 
dit: «Je trouve dans le Coran des versets qui se contredisent» Ibn Ab
bas s’écria: «Lesquels? Tu en doutes?» - Non, répliqua l’homme, il 
n’est plus question de doute mais des contradictions». - Donne-moi un 
exemple, lui proposa Ibn Abbas -Et l’homme de dire: «J’entends Dieu 
dire: «Dans leur égarement, ils ne pourront alors que dire: «Par Dieu, no
tre Seigneur! Nous n’étions pas polythéistes») [Coran VI, 23] puis II dit: 
«d ’avoir quelque chose à cacher à Dieu» Ibn Abbas lui répondit: «Le pre
mier verset signifie que lorsque ces polythéistes auront constaté au 
jour de la résurrection que Dieu n’absoudra que les musulmans et leur 
pardonnera leurs péchés quels qu’ils soient graves mais jamais quand 
il s’agit du polythéisme, ils se diront: «Pourquoi ne nions-nous pas» et 
déclareront: «Par Dieu, notre Seigneur! Nous n’étions pas polythéis
tes» espérant obtenir le pardon. Mais Dieu ^ mettra un sceau sur leurs 
bouches, et leurs mains et pieds témoigneront de ce qu’ils ont ac
compli». Et alors: «les infidèles et les adversaires du Prophète préféreront 
être sous terre, plutôt que d’avoir quelque chose à cacher à Allah».

Une troisième variante rapportée par Ad-Dahak, et qui est pareille 
aux deux premières, précise que l’homme qui a eu cette discussion 
avec Ibn Abbas, était Nafé‘ Ben Al-Azraq.

c  { ¿ s  ¿ t j  y t â î  i& jû  -î \ p :  qfb:

j f  ü  f f e  Z J  £ £

\  ^  ^  H  jifejrvï.

76

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a manû lâ taqrabû-s-salâta wa ’antum sukârâ hattâ 
ta’lamû mâ taqûlûna walâ junuban ’illâ ‘âbiri sabîlin hattâ tagtasilû wa 
’in kuntum marda ’aw ‘alâ safarin ’aw j a ’a ’ahadum-minkum mina-1- 
ga ’iti ’aw lâmastumu-n-nisa1 ’a falam tajidû mâ’an fatayammamû sa‘îdan 
tayyiban famsahu biwujuhikum wa ’aydikum ’inna-L -Lâha kâna 

‘Afuwwan Gafûran (43).

O croyants, ne priez que lorsque vous êtes lucides. Attendez de 
comprendre ce que vous dites. Si vous êtes impurs, lavez-vous, à moins que 
vous ne soyez en voyage. Si vous êtes malades ou en voyage, si vous venez 
de satisfaire un besoin ou d’avoir approché une femme, et que vous ne trou
viez pas d’eau, avisez de la terre propre et frottez-vous- en le visage et les 
mains. Allah est indulgent et miséricordieux» (43).

Dieu qu’il soit béni et exalté, interdit à Ss serviteurs croyants de 
prier en cas d’ivresse, car l’homme n’y sera conscient de ce qu’il dira. 
Comme II interdit à l’impur de fréquenter la mosquée et y demeurer, à 
moins qu’il ne soit un passant (et c’était avant la construction des mos
quées). Cela se passait avant l’interdiction catégorique du vin, comme 
on l’a déjà montré en commentant le verset 219 de la sourate «la va
che». Diey a dit: «Ils t’interrogent sur le vin et le jeu» et l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- le récita à Omar. Celui-ci deman
da: «Seigneur, montre-nous un ordre décisif concernant le vin». Les 
hommes à cette époque, et après cette révélation ne buvaient pas tant 
qu’ils priaient. Mais à la fin Dieu fit descendre ce verset qui constitue 
une interdiction formelle du vin «O  vous croyez, le vin, le jeu de hasard, 
les pierres dressées et les flèches divinatoires sont une abomination et une 
œuvre du démon. Evitez-les., jusqu’à «N e vous abstiendrez-vous pas?») 
[Coran V, 90-91]. Entendant cela ‘Omar s’écria: «Nous nous sommes 
abstenus».

En voilà un autre récit relatif à l’interdiction du vin. Ali Ben Abi Ta- 
leb racotne: «Abdul Rahman Ben Aouf nous prépara un repas et nous 
présenta du vin. Les hommes en burent et devinrent ivres. Au moment 
de la prière, l’un d’entre nous la présida et commit des erreurs en réci
tant la sourate des incrédules. Il dit: «Dis: O vous les incrédules, je 
n’adore pas ce que vous adorez, et nous adorons ce que vous ado
rez...» Dieu à cette occasion fit cette révélation: «O  croyants, ne priez 
que lorsque vous êtes lucides. Attendez de comprendre ce que vous dites».
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On peut déduire de ce qui précède que cette interdictior était pro 
gressive:

- Le premier verset consiste en une interrogation sur le vin.
- Le deuxième défend l’homme de prier à l’état d’ivresse.
- Le troisième renferme un ordre catégorique de l’abstention.
«S i vous êtes impurs, lavez-vous, à moins que vous ne soyez en 

voyage». On doit d’abord montrer qu’au début de l’ère islamique et 
avant la construction des mosquées, on réservait un morceau de la 
terre pour y faire la prière en plein air. Certaines portes des demeures 
donnaient directement sur ce terrain et l’on était contraint à le traverser 
pour passer d’un côté à l’autre, dans le but d’aller puiser de l’eau pour 
se purifier quand les hommes se trouvaient en état d’impureté ma
jeure. Il leur était interdit de s’asseoir dans cet endroit consacré à la 
prière, mais il leur était toléré d’y passer s’il n’y avait pas d’autre ac
cès. Ce qui confirme ce fait est le hadith authentifié rapporté par Bouk- 
hari dans lequel l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
ordonné de fermer toutes les portes accédant à la mosquée sauf celle 
d’Abou Bakr.

Ainsi cette règle s’applique à là femme qui est à ses menstrues ou 
lochies. Car il est cité dans le Sahih de Mouslim que (’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- avait demandé à Aicha de lui apporter 
la natte qui se trouvait dans la mosquée. Elle lui répondit: «J’ai mes rè
gles» Il rétorqua: «C’est une chose qui ne dépend pas de toi».

Mais ‘Ali a interprété ce verset d’une manière différente.ll a dit qu’il 
est permis au voyageur d’y faire la prière quand il est en état d’impu
reté et ne trouve pas de l’eau pour se purifier. Ceci corrobore le hadith 
rapporté par Abou Dzarr dans lequel (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Le sable pur est une purification pour tout musul
man s’il ne trouve de l’eau qu’à une distance de tels jours de marche. Mais 
une fois cette eau est disponsible, lave-toi car ce sera mieux pour toi».
(R a p p o r té  p a r  A hm ed  e t les auteurs des sunans)( j } .

("I) s-î-WI J-.k./i )li 4)1 Jj—'j jLï t j l î  j i  ¿jS- ¿r—Jl iSjj
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Pour donner à ce verset une explication claire, on peut déduire 
que l’homme ne doit prier tant qu’il est ivre jusqu’à ce qu’il soit en état 
de lucidité pour comprendre ce qu’il dit. Ainsi il ne faut pas rester dans 
la mosquée en état d’impureté rituelle et prier à moins qu’il ne soit un 
voyageur.

En ce qui concerne la lotion, les trois imams Abou Hanifa, Malek 
et Chafé'i ont jugé qu’elle est une obligation pour tout homme se trou
vant en état d’impureté majeure qui demeure dans la mosquée, ou à la 
rigueur, il doit faire une lustration pulvérale (tayammoum) s’il ne trouve 
pas de l’eau pour se purifier. Quant a l’imam Ahmed, il a jugé que les 
ablutions sont suffisantes, tirant argument d’un hadith rapporté par 
Mouslim d’après ‘Ata Ben Yassar qu’il a vu quelques uns des compa
gnons de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- assis dans 
la mosquée alors qu’ils étaient impurs rituellement, se contentant des 
ablutions».

«Si vous êtes malades ou en voyage, si vous venez de satisfaire un be
soin ou d’avoir approché une femme, et que vous ne trouviez pas d’eau, avi
sez de la terre propre». La maladie dont il est question dans le verset 
est celle qui attarde la guérison une fois on a utilisé l’eau pour faire 
une lotion ou des ablutions, bien qu’une foule des théologiens tolèrent 
une lustration pulvérale sans faire une distinction entre les différentes 
sortes de maladies.

Moujahed rapporte que ce verset fut révélé au sujet d’un Médinois 
qui, étant malade, n’a pas pu quitter sa place pour faire ses ablutions 
et n’avait pas un domestique pour le servir. La satisfaction d’un besoin 
naturel signifie l’impureté mineure.

Quant à «l’approche des femmes» il y a eu une divergence dans son 
interprétation:

- Les uns ont dit qu’il s’agit de rapports charnels d’après Ibn Ab- 
bas surtout, en donnant le même sens aux deux verbes (en arabe) 
massa et lamassa qui signifie avoir de rapports charnels avec une 
femme. Le verbe «lamassa» est cité dans le verset précité. Quant au 
verbe «massa», il est cité dans ces deux versets: «... avec qui vous 
n’aurez pas consommé le mariage») [Coran II, 236] et: «... quand vous les 
répudiez ensuite sans les avoir touchées») [Coran XXXIII, 49],
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- Les autres ripostent disant qu’il s’agit d’un simple toucher avec 
un membre oei une partie du corps, comme par exemple toucher la 
femme avec la main ou l’embrasser, et cela exige des ablutions. Telle 
était l’opinion de Ibn Mass‘oud, Abdullah Ben ‘Omar et autres.

Mais suivant d’autres versions, Aicha a rapporté que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- embrassait sa femme et faisait la 
prière sans renouveler ses ablutions, ainsi il faisait cela à l’état de 
jeûne sans le rompre.

Bien que Malek, Chafé'i et ibn Hanbal exigent de l’homme de faire 
ses ablutions s’il touche la femme, la première opinion qui contredit ce
la s’avère être plus correcte, d’après les dires de ‘Aicha, et c’est Dieu 
qui est le plus savant.

«et que vous ne trouviez pas d’eau avisez de la terre propre» Plusieurs 
ulémas ont déduit de ce verset que la lustration pulvérale (tayam- 
moum) n’est valable qu’en cas de pénurie d’eau. A cet égard Imran 
Ben Hossain rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- vit un homme qui s’isolait des autres au moment de la prière. Il 
lui demanda: «O  un tel! Qu’est ce qui t’empêche de prier avec les autres? 
N ’es-tu pas musulman?» - Certes oui, répondit-il, mais je suis pollué et je 
n’ai pas trouvé de l’eau pour me purifier» Et le Prophète de répliquer: 
«Recours-toi à du bon sable, il te suffit». (Rapporté par Ahmed/1*.

La terre propre, ou le bon sable, signifie d’après Malek: la terre, le 
sable, les arbres et les plantations. Selon Abou Hanifa: elle est toute 
substance qui est de par sa nature ressemble à la terre comme le 
sable, l’arsenic, le calcaire. Mais Ibn Hanbal et Chafé'i précisent qu’il 
s’agit du bon sable.

D’après Mouslim, Houdzaifa Ben Al-Yaman a rapporté que l’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Nous avons été pré
férés aux autres par ces trois faveurs: (Dans la prière) nos rangs sont

(1) yfUaJ ùî ¿1*1* L L.» :JU» ç a  J ^  S/jkw j  <d)l J t s b  
:J lï <iil j  Ij ^  :JU c —JI

.(¿y#*- 0 1 ¿j* -Uj-I îIjj)  «¿LâSÇ <îti ¿Lie»
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pareils aux rangs des anges, toute la terre nous est un lieu de prière et son 
sable purificateur si nous ne trouvons pas d’eau»(1).

«... et frottez-en le visage et les mains» Ce qui différencie la lustra
tion pulvérale des ablutions, est que la première est restreinte au frotte
ment du visage et des mains. Cependant la manière de la pratiquer 
était sujet à de différentes opinions:

- La première consiste à frapper le sol deux fois par les paumes 
des mains pour se frotter le visage et les bras jusqu’aux coudes, selon 
Ibn ‘Omar et Chafél.

- La deuxième consiste à frapper le sol deux fois pour se frotter le 
visage et les mains. Ce qui était l’ancien avis de Chafé'i.

- La troisième se limite à frapper le sol une seule fois. A cet égard 
on rapporte qu’un homme vint trouver ‘Omar et lui dit: «je suis pollué 
et n’ai pas trouvé d’eau pour me purifier». Il lui répondit: «Ne prie 
pas». Mais Ammar qui était présent dit à ‘Omar: «O prince des 
croyants! Te rappelles-tu quand nous étions dans une expédition, toi et 
moi, en état d’impureté majeure, toi tu n’as pas prié, quant à moi je me 
suis roulé dans le sable et j ’ai prié. En racontant ce fait au Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il me dit: «Il te suffirait de faire cela» et 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- frappa le sol de ses deux 
mains, souffla dessus et se frotta le visage et les mains».

Dans une autre version on trouve cet ajout: «Abdullah dit à Abou 
Moussa, tout deux étant présents: «Sans doute Omar ne paraissait 
pas convaincu». Abou Moussa lui répondit: «Comment ne devait-il pas 
l’être alors que c’est une chose claire d’après ce verset: «et que vous ne 
trouviez pas d’eau, avisez de la terre propre» Abdullah ne savait pas par 
quoi répliquer et se contenta de dire: «Si l’on était autorisé à faire le 
tayammoum, l’un d’entre nous aurait abusé de cette autorisation en 
pratiquant la lustration pulévrale à chaque fois trouvant l’eau très
froide».

(1 ) LLsâij à! Jlî tjlï ùLkJI ^
\-PijS ^  L » c ~ L * s > -

.ifUJI lit y
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Dans la sourate de la table, Dieu a dit: «et frottez-vous-en le visage 
et les mains») [Coran V, 6 ]. Chafé'i en déduit que, pour faire le tayam- 
moum il faut se servir de la terre propre dont sa poussière se colle au 
visage et aux mains.

Dieu a dit aussi dans la sourate de la table:«Allah ne désire pas 
vous causer de la gêne. I l aspire à ce que vous soyez propres» Cela signifie 
que Dieu, par cette loi, ne veut pas vous imposer de charge supplé
mentaire en vous autorisant à vous contenter de la lustration pulvérale 
pour vous purifier en cas de pénurie d’eau. C’est une de Ses grâces 
dont II vous comble afin d’être reconnaissants envers Lui, et ceci n’a 
jamais été octroyé à une autre communauté.

Dans un hadith authentifié cité dans les deux Sahihs, Jaber Ben 
Abdullah rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue- a dit: «O n  m ’a accordé cinq faveurs qu’aucun autre Prophète n’avait 
repues avant moi: La victoire (sur l ’ennemi) à une distance d ’un mois de 

marche (en lui inspirant) la terreur; toute la terre m ’a été faite comme un 
lieu pour la prière, et son sable est un moyen de purifïcationl; quiconque de 

ma communauté peut prier là où il sera le moment de la prière; les butins 
sont devenus commes des biens licites pour moi alors qu’ils ne l’étaient plus 

à aucun avant moi; on m ’a accordé le droit d’intercession; Dieu envoyait 
chaque Prophète à son peuple, tandis que moi, j ’ai été envoyé au monde en
tier». (Rapportépar Boukhari et Mouslim)(1>.

Et le verset se termine par: «Allah est indulgent et miséricordieux» 
car dans les cas que nous avons déjà mentionnés, s’agit-il d’une 
ivresse ou d’une maladie ou d’une impureté rituelle majeure, si on ne 
trouve pas de l’eau pour se purifier, Il nous autorise à se servir du 
sable propre afin qu’on accomplisse la prière d’une façon parfaite qui 
exige une pureté et des abutions dont le tayammoum peut les rempla
cer.

(1 ) :# < * !
^  0-4-"* C-; )apl>
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En principe nous devions mentionner les causes du tayammoum 
et la circonstance de la révélation en commentant la sourate de la 
table mais nous allons les citer ci-après pour les raisons suivantes:

1 - Le verset relatif au tayammoum cité dans la sourate des fem
mes a été révélé avant le verset cité dans la sourate de la table.

2 - Ce verset fut descendu avant l’interdiction catégorique du vin 
qu’on trouve dans la sourate de la table; et c’était peu après la bataille 
de «Ouhod» en assiégeant les juifs de Bani An-Nadir.

3 - La sourate de la table était parmi les dernières qui furent révé
lées à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari que ‘Alcha -que Dieu l’agrée 
a raconté: «Nous étions partis en compagnie de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dans une de ses expéditions. Arrivés à 
«Al-Bayda» ou «Zat-el-Jaich», je perdis mon collier. L’Envoyé de Dieu 
s'arrêta pour le rechercher et tout le monde fit halte dans un lieu où il 
n’y eut plus d’eau. Les hommes vinrent trouver Abou Bakr -que Dieu 
l’agrée- et lui dirent: «Ne vois-tu pas ce qu’a fait ‘Aicha? Elle a obligé 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de s’arrêter et les 
gens n’ont plus d’eau et ils ne se trouvent point dans un lieu où il y a 
de l’eau».

Abou Bakr (mon père) se dirigea où je me trouvais et l’Envoyé de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- était endormi en posant la tête 
sur ma cuisse. Il me dit: «Tu as retenu l’Envoyé de Dieu et les gens 
n’ont plus d’eau et ne se trouvant pas dans un lieu où il y a de l’eau» 
Il se mit à m’adresser des reproches et dire ce qu’il plut à Dieu de lais
ser dire; et me donna de coups de poing à la hanche sans agir de ma 
part à raison de la place qu’occupait l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- sur ma cuisse. Le lendemain matin quand l’Envoyé 
de Dieu s’aperçut qu’il n’y eut plus d’eau, Dieu lui a révélé le verset 
concernant le tayammoum, et tout le monde se mit à le pratiquer. Ous- 
said Ben Houdaïr dit alors: «Ce n’est pas la première grâce que vous 
receviez de Dieu ô famille d’Abou Bakr» Et Aicha de poursuivre:
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«Quand nous poussâmes le chameau que je montais à se relever 
nous trouvâmes le collier sous lui»(1).

Al-Asla’ Ben Charik raconte: «J’ai été chargé de bâter la chamelle 
de l’Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-. Dans une nuit 
très froide je fus pollué, et le matin, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- me dit de lui préparer sa monture. Comme je répu
gnai à la bâter à l’état d’impureté et j ’eus peur de mourir ou de subir 
une certaine maladie en me servant de l’eau froide pour me purifier, je 
demandai à un Ansarien de bâter la chamelle à ma place. Puis j ’arran
geai quelques pierres pour en faire un petit foyer où je mis le feu pour 
chauffer l’eau et je fis une lotion. En rejoignant l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue-, il me demanda: «Ô  Asla', pourquoi as-tu 
changé la façon de bâter la chamelle?» Je lui répondis: «Ô Envoyé de 
Dieu, un Ansarien l’a fait à ma place - Pourquoi, dit-il. Je répliquai: «Je 
subis une impureté rituelle et eus peur de mourir ou de tomber malade 
en me purifiant à l’eau froide» Et je lui racontai ce que j’avais fait. Dieu 
à cette occasion fit cette révélation: «O  croyants, ne priez pas que 
lorsque vous êtes lucides... jusqu’à AHah est indulgent et miséricordieux»®
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’alam tara ’ilâ-l-ladîna ’ûtû nasîbam-mina-l-kitâbi yastarûna-d-dalâlata 
wa yurîdûna ’an tadillû-s-sabîla (44) wa-L-Lâhu ’a‘lamu bi 'a . ‘ d a  ’ikum 
wa kafâ bi-L-Lâhi waliyyan wa kafa bi-L-Lâhi nasîran (45) mina-l-ladîna 
hâdû yuharrifuna-l-kalima ‘am-mawâdi‘ihî wa yaquluna sami‘nâ wa 
‘asaynâ wa-sma' gayra musma‘in wa râ‘inâ layyam-bi ’alsinatihim wa 
ta ‘nan fî-d-dîni walaw ’annahum qâlû sami'nâ wa ’a ta ‘nâ wasma1 
wanzumâ lakâna hayra-l-lahum wa ’aqwama wa lâki-l-la ‘anahumu-L- 
Lâhu bikufrihim falâ yu’minûna ’illâ qalîlan (46).

Considère ceux qui ont reçu une partie du Livre! Us courent après l’er
reur et souhaitent de vous y précipiter à votre tour. (44) Allah connait 
mieux que quiconque vos adversaires. Allah vous suffit pour maître et vous 
suffit pour allié. (45). Parmi les juifs, il y en a qui falsifient l’origine des 
mots et qui se permettent de dire au Prophète: «Nous entendons et nous 
désobéissons. Que tu entendes ou que tu n’entendes pas, ça nous est égal. 
Aie de la considération pour nous». Et cela, en tordant leur langue avec 
mépris et dans un esprit de dénigrement pour la religion. Que ne disent-ils 
plutôt: «Nous entendons et nous obéissons» Ecoute-nous et regarde-nous» 
Un tel langage eut été préférable et aurait été plus loyal. Mais que faire?
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Allah les a maudits pour leur impiété. Ils n’ont en effet que peu de foi» 
(46).

Il s’agit des juifs, que Dieu les maudisse jusqu’au jour du jugement 
dernier, qui ont troqué l’erreur contre la voie droite, se sont détournés 
de ce que Dieu a révélé à Mouhammad, ont négligé et dissimulé par
fois la science reçue des anciens Prophètes au sujet de l’avènement 
de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et ont échangé 
tout cela contre un vil prix pour obtenir quelques biens éphémères de 
ce bas monde. En plus, ils veulent que vous égariez du droit chemin et 
que vous deveniez incrédules ô croyants en laissant la voie droite et la 
science utile.

«Allah connaît mieux que quiconque vos adversaires» en vous mettant 
en garde contre eux, et vous demandant à mettre votre confiance en 
Lui car II est le meilleur protecteur et le meilleur défenseur.

Ces juifs-là altèrent le sens des paroles révélées délibérément et 
disent au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Nous avons en
tendu ce que tu viens de dire ô Mouhammad, mais quand même nous 
te désobéissons. Entends, sans que personne te fasse entendre et re
garde-nous». Ils veulent le tourner en dérision, que Dieu les maudisse, 
en tordant la langue avec mépris pour attaquer la religion qu’il prêche. 
Ils lui déclarent autre que ce qu’ils dissimulent. Mais Dieu fait connaître 
à Son Envoyé leur réalité en lui disant: «Que ne disent-ils plutôt: «Nous 
entendons et nous obéissons» c’est été certainement meilleur pour eux et 
plus droit: «Mais que faire? Allah les a maudits pour leur impiété. Ils n’ont 
en effet que peu de foi» on suivant une autre interprétation: ils ne croient 
pas à l’exception d’un petit nombre d’entre eux. Nous avons déjà parlé 
de leur attitude hostile envers le Prophète en commentant le verset n: 
104 de la sourate «La vache»
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yâ ’ayyuhâ-l-ladînâ ’ûtû-l-kitâba *aminû bimâ nazzalnâ musaddiqa-l-limâ 
ma'akum min qabli ’an-natmisa wujûhan fanaruddahâ ‘alâ ’adbârihâ ’aw 
nal'anahum kamâ la‘annâ ’ashâba-s-sabti wa kâna ’am ru-L-Lâhi 
mafûlan (47) ’inna-L-Lâha la yagfiru ’ ay-yusraka bihî wayagfiru mâ 
dûna dâlika limay-yasa ’u wa may-yusrik bi-L-Lâhi faqad iftara' ’itman 

‘azîman (48).

O  gens d’Ecriture, croyez à ce que nous révélons et qui confirme ce 
que vous savez déjà, avant que nous vous défigurions et tournions sens des
sus dessous vos visages ou que nous vous maudissions, comme nous avons 
maudit les profanateurs du Sabbat. Allah est prompt à exécuter ses mena
ces. ( ^ ;  Allah ne pardonne point qu’on Lui associe d’autres divinités. Hor
mis cela, Il pardonne à qui 11 veut. Celui qui donne des associés à Allah 
commet un horrible forfait. (48).

Dieu ordonne aux gens du Livre de croire à ce qu’il a révélé à 
Son Envoyé -qu’Allah le bénisse et le salue- et qui corrobore ce qu’ils 
possèdent comme Ecriture en les menaçant d’un châtiment exemp
laire: «avant que nous défigurions et tournions sens dessus dessous vos visa
ges». Certains ont expliqué cela en disant que Dieu efface leurs 
visages en les privant des yeux, des oreilles et de nez. Mais Ibn Ab- 
bas l’a cómmenté autrement en disant que Dieu les défigure de sorte 
que le visage soit tourné vers Tanière et ils marchent à reculons. Cela 
constitue un châtiment ignominieux pour prix de leur impiété et de leur 
détournement du droit chemin.

D’autres comparent cette défiguration à ces paroles divines: «Oui 
nous mettrons des carcans à leur cous, jusqu’à leurs mentons; leurs têtes se
ront maintenues droites et immobiles. Nous placerons une barrière devant 
e u x .» ) [Coran XXXVI, 8-91.

Selon d’autres, Dieu efface leurs visages afin de ne plus voir la 
voie droite et de rester dans l’égarement. Ou bien II les fait retourner à 
l’état d’incrédulité et les transforme en singes. On a rapporté que Ka‘b 
AJ-Ahbar, entendant ce verset, se convertit à l’Islam.

‘Issa Ben Al-Moughira raconte: «Etant chez Ibrahim, nous parlions 
de la conversion de Ka'b. Il dit: «Ka'b embrassa l’Islam du temps de 
*Omar. Voulant partir à Jérusalem, Ka‘b passa à Médine. En le voyant 
‘Omar s’écria: «O Ka'b! Convertis-toi» Ka'b lui répondit: «Ne récitez-
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vous pas ce verset: «Ceux qui était chargés de la Tora et qui, ensuite, ne 
l’ont plus acceptée, ressemblent à l’âne chargé de livres?») [Coran LXII, 5]; 
eh bien moi, je suis chargé de la Tora». Omar Îe laissa et Ka‘b pour
suivit son chemin. Arrivé à Homs, il entendit un des habitants attristé 
réciter: «O  gens d’Ecriture, croyez a ce que nous révélons et qui confirme 
ce que vous savez déjà, avant que nous vous défigurions sens dessus dessous 
vos visages» Ka'b s’écria alors: «Seigneur, je me suis converti»; de peur 
qu’il ne subisse ce châtiment. Puis Ka'b retourna à sa famille à Yemen 
qui se convertit à son tour et il l’amena à Médine en tant que musul
mans.

«ou que nous vous maudissions, comme nous avons maudit les profana
teurs du Sabbat» il s’agit de ceux qui avaient transgressé le sabbat par 
une certaine ruse en tendant les filets pour recueillir les poissons, 
Dieu, pour les punir, les avait transformés en singes et porcs.

Puis Dieu rappelle aux hommes qu’il exécute toujours ses mena
ces et nui ne pourrait le rendre à l’impuissance. Il leur rappelle aussi 
qu'il ne pardonne jamais à quiconque Lui reconnaît de rivaux, mais 
pour les autres péchés, Il pardonnera à qui II voudra. A ce propos on 
se contente de citer ces quelques hadiths:

1 - Anas Ben Malek rapporte, que le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: « I l  existe trois sortes d’injustice: une injustice que Dieu 
ne pardonne jamais; une deuxième qu’il pardonne, et une troisième qu’il ef
face totalement. La première est le polythéisme que Dieu ne pardonne 
point». Puis il récita: «Le polythéisme est une injustice») [Coran XXXI, 
13]. Quant à la deuxième que Dieu pardonne, elle est celle que les hommes 
commettent à l ’égard de leur Seigneur. La troisième commise entre les 
hommes eux-mêmes de sorte que Dieu venge, l’un de l’autre». (Rapporté 
par Boukhari et Mousttm
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2 - Abou Idriss rapporte que Mou'awia a entendu l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Peut-être Dieu pardonne tous les 
péchés à l’exception de ces deux: Lorsque l’homme meurt incrédule, et 
lorsque l ’homme tue un croyant de propos délibéré»( I ) .

3 - Abou Dzarr rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Tout homme qui atteste: «I l  n’y a d’autre divinité que 
Dieu» et qui mourra aussitôt après, entrera au paradis». Je lui demandai: 
«S’il a forniqué ou volé?» - Même s’il a forniqué ou volé, répondit-il. - 
Même s’il a volé ou s’il a forniqué? demandai-je de nouveau. - Même 
s ’il a forniqué et s ’il a volé, affirma-t-il. A la quatrième fois, il ajouta: 
«Malgré Abou Dzarr». (Rapportépar Boukhari et Mouslim)(2).

Abou Dzarr raconte aussi: «Un soir, marchant avec l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dans le Harra de Médine (un en
droit couvert de pierres volcaniques) les yeux fixés sur le mont Ohod, il 
me dit: «O  Abou Dzarr! que je voudrais que Ohod fût en or et m’appartînt, 
que trois jours passassent ayant encore en ma possession un seul dinar si ce 
ne serait pour payer une dette, mais uniquement pour dire aux serviteurs de 
Dieu: voici! voici! voici!» en faisant de sa main un geste comme pour 
en prendre quelque chose et la donner à droite et à gauche. Puis il 
poursuivit: «O  Abou Dzarr! les hommes les plus aisés, (dans ce bas 
monde) seront les plus pauvres au jour de la résurrection à moins qu’ils ne 
donnent en aumônes». Nous continuâmes notre marche et soudain il me 
dit: «O  Abou Dzarr ne bouge pas et reste jusqu’à ce que je  sois de retour».
Il me quitta, s’éloigna et disparut à mes yeux. Entendant un certain 
bruit, je me suis dit: «Peut-être une chose fut arrivée à l’Envoyé de 
Dieu» et voulant aller le rechercher quand je me souvins de ses paro
les «Ne bouge pas». Je l’attendis et une fois de retour je l’informai du 
bruit que j’avais entendu. Il me répondit: « C ’est Gabriel qui est venu me
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voir et me dire: «Tout homme de ta communauté meurt sans rien associer 
à Dieu, entrera au Paradis» Je lui demandai: «Et s’il a commis l'adultère 
et s’il a volé?» Il me répondit: «Mêm e s’il a commis l ’adultère et s ’il a 
volé». (Rapporté par Boukhari, Mouslim et Ahmed)flK

4 - Damdam Ben Jaouch Al-Yamani raconte: «Abou Houraira m’a 
dit: «Ô Yamami, ne dis jamais à une personne que Dieu ne lui par
donne pas ou qu’il ne le fera pas entrer au Paradis. - O Abou Hourai
ra, demandai-je, ce sont de propos qu’on dise souvent lorsque l’un de 
nous est irrité contre un autre» Il répliqua: «Ne dis ça jamais à per
sonne, car j ’ai entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue- raconter ceci: «Deux hommes de Boni Israël étaient fraternisés. L ’un 
d’eux commettait des péchés tandis que l’autre s’adonnait à l’adoration. Ce 
dernier, en s ’apercevant que son frère persistait dans les péchés, lui dit: 
«Cesse». L ’autre de répondre: «Laisse-moi et laisse mon Seigneur. A-t-on  
envoyé pour me surveiller?». Le premier répliqua: «Je jure par Dieu qu’il 
ne te pardonnera point, et tu n’entreras pas au Paradis». Après leur mort, 
ils se sont réunis devant le Seigneur des mondes. Dieu dit à l’homme ver
tueux: «Savais-tu d’avance ma décision? Pouvais-tu faire ce que Je le pour
rai Moi-même?» Puis Dieu dit au coupable: «Entre au Paradis par M a  
miséricorde» et à l’autre: «Entre à l’Enfer». Le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- d'ajouter: «Par cplui qui tient l ’âme d’Aboul-Qassem 
dans Sa main, cet homme-là a proféré un mot qui a anéanti sa vie dans le 
bas monde et dans l’autre». (Rapporté par Akmed)(2}.
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’alam tara ’ilâ-l-ladîna yuzakkûna ’anfusahum bali-L-Lâhu yuzakkî may- 
ysa ’u walâ yuzlamûna fatîlan (49) ’unzur kayfa yaftarûna ‘alâ-L-Lâhi-1- 
kadîba wa kafâ bihT ’itmam-mubînan (50) ’alam tara ’ilâ-l-ladîna ’ûtû 
nasiban mina-l-Kitâbi yu’minûna bi-l-jabti wa-t-tâgûti wa yaqûlûna li-1- 
ladîna kafarû h a ’û la ’i ’ahdâ mina-l-ladîna ’amanû sabîlan (51) ’û la ’ika- 
1-ladîna la‘anahumu-L-Lâhu wa may-yal‘ani-L-Lâhu falan tajida lahû 
nasîran (52).

N ’as-tu pas remarqué ces gens qui proclament leurs propres vertus? 

Ignorent-ils que c’est Allah qui confère la vertu? Allah qui ne lèse personne, 
même d’un brin de fibre. (49) N ’a-s-tu pas remarqué comme ils débitent des 
mensonges sur le compte d’Allah! N ’est-ce pas là un péché caractérisé.(50) 
N ’as-tu pas remarqué ces gens qui ont reçu une partie des Ecritures et qui 
croient cependant aux sorciers et à Taghout et qui disent des infidèles qu’ils 

suivent une voie meilleure que celle des croyants. (51) Ces gens-Ià sont 
maudits d’Allah. Et celui qu’Allah maudit ne trouve pas de protecteur. (52).
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.«4Î^îj

91

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Al-Hassan et Qatada ont commenté le premier verset en disant 
qu’il fut révélé au sujet des juifs et des chrétiens qui prétendaient qu’ils 
sont les fils de Dieu et Ses bien-aimés, et qui disaient aux fidèles: 
«N ’entreront au Paradis que les juifs et les chrétiens») [Coran II, III].

Moujahed a dit d’eux: «En priant, juifs et chrétiens, plaçaient les 
enfants devant eux prétendant que ces derniers sont purs de tout pé
ché.»

Quant à Ibn Abbas, il a dit que les juifs proclamaient: «Nos en
fants morts nous seront un moyen de rapprochement de Dieu, d’inter
cession et de purification» Dieu alors fit descendre ce verset.

On a dit encore qu’il a été révélé afin que les hommes cessent de 
louer l’un l’autre et de se purifier. A cet égard Mouslim rapporte que 
Al-Miqdad Ben Aswad a dit: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- nous a ordonné de jeter le sable sur le visage de ceux qui 
adressent des éloges. Et dans les deux Sahihs on trouve ce hadith 
rapporté par Abou Bakra: «Un homme évoqua le nom d’un autre de
vant PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et fit son éloge. 
Le Prophète s’écria alors: «Malheur à toi, tu as coupé le cou à ton 
compagnon» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- répétait 
souvent: «S i quelqu’un veut absolument faire l’éloge d’un autre qu’il dise: 
«Je pense de lui telle et telle chose» si ceci lui semble vrai, car Dieu lui en 
demandera compte, et nul ne pourrait témoigner de bons caractères d’un 
autre hormis Dieu». (Rapportépar Boukhari et Moustim)(1K

Ibn Mardaweih rapporte que ‘Omar a dit: «Ce que je redoute pour 
vous sont la fatuité et la présomption. Celui qui prétend être un 
croyant, est un incrédule. Celui qui prétend être un savant, est igno
rant. Celui qui compte entrer au Paradis, ira certainement à l’Enfer».

Ma'bad Al-Jouhani a dit que Mou'awia rapportait rarement les pa
roles de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, mais le jour 
de vendredi, étant sur la chaire, il répétait souvent ce hadith d’après le
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Prophète: «Celui à qui Dieu veut le bien, Il l’instruit dans la religion. Les 
biens certes sont bons et plaisants. Quiconque, les acquiert d’une source li
cite, Dieu les bénit. Méfiez-vous de l ’éloge qui ne fait que perdre le loué». 
(Rapporté par Ahmed)( I ) .

Abdullah Ben Mass'oud a dit: «L’homme part du bon matin plein 
de foi mais il se peut qu’il retourne le soir ayant perdu sa foi. Il rencon
tre un homme qui est incapable de nuire ou d’être utile et lui dit: «Tu 
es capable de faire telle et telle chose (en le flattant). Il se peut que 
cet homme n’acquiert rien alors qu’il a encouru la colère de Dieu. Puis 
Abdullah a récité: «N ’a-tu pas remarqué ces gens qui proclament leurs pro
pores vertus?» C’est pourquoi Dieu a dit: «M ais Dieu purifie qui II veut») 
[Coran XXIV, 21]. Car il connaît parfaitement les choses cachées et 
apparentes et ne lèse personne.

« N ’as-tu pas remarqué comme ils débitent des mensonges sur le 
compte d’Allah» ceux qui prétendent être les fils de Dieu et Ses bien-ai- 
més, qui disent que les juifs et les chrétiens seuls entreront au Para
dis, ou bien: «L e  feu ne nous touchera que durant un temps limité», ou 
bien encore ils se fient aux bonnes œuvres de leurs pères, alors que 
Dieu avait tranché cela en disant: «Cette génération a disparu, emportant 
avec elle le mérite de ses actions. Vous-mêmes ne recueillerez que le mérite 
de vos actions») [Coran II, 13] Il les met en garde contre leurs fausses 
présomptions.

Puis Dieu attire l’attention des hommes sur ceux auquels une par
tie du Livre a été donnée qui croient aux sorciers (le Jibt) et à Taghout 
qui signifie le démon. Ces gens-là ne manquent pas à dire aussi, en 
parlant des incrédules: «Ils sont mieux dirigés que les croyants». Ils 
préfèrent les impies aux musulmans par ingorance et par manque de 
fol en mécroyant au contenu des Ecritures qu’ils possèdent.

A cet égard ‘Ikrima raconte: «Houyay Ben Akhtab et Ka‘b Ben Al-
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Achraf vinrent à La Mecque et ses habitants leur dirent: «Vous êtes 
des gens l’Ecriture et de science, que pensez-vous de Mouhammad et 
de nous?» Ils leur demandèrent: «De quoi s’agit-il entre vous et Mou
hammad?» Les Mecquois répondirent: «Nous maintenons le lien de pa
renté, égorgeons le troupeau, donnons à boire aussi bien le lait que 
l’eau, délivrons les captifs et abreuvons les pèlerins. Tandis que Mou
hammad est un homme qui est privé de postérité qui nous a séparés 
les uns des autres, et les détrousseurs des pèlerins de la tribu de Gha- 
far l’on suivit. Lequel de nous est meilleur? «Les deux hommes ripostè
rent: «Vous êtes sans doute les meilleurs car vous êtes sur la voie 
droite» Dieu à cette occasion fit descendre ce veset: «N ’as-tu pas re
marqué ces gens qui ont reçu une partie des Ecritures...» Mais d'autres ont 
raconté qu’à cette occasion un autre verset aussi fut révélé et qui est 
le suivant: «Celui qui te hait: voilà celui qui n’aura pas de postérité») [Co
ran CVIII, 3].

Mais Dieu les a maudits, ils ne trouveront ni protecteur ni défen
seur aussi bien dans la vie future que celle présente, car ils sont allés 
demander le secours des polytéhistes. Ils avaient mené ensemble la 
bataille contre les fidèles le jour du Khandaq (fossé). Dieu en ce jour-là 
accorda la victoire aux musulmans en les épargnant des méfaits et de 
l’hostilité des polythéistes comme 1l le montre dans ce verset: «Dieu a 
renvoyé les incrédules avec leur rage; ils n’acquerront jamais aucun bien. 
Dieu a épargné aux croyants le combat; Dieu est fort et puissant») [Coran 
XXXIII, 25]

’am lahum nasîbum-mina-l-mulki fa’ida-l-lâ yu’tûna-n-nâsa naqîran (53) 
’am yahsudûna-n-nâsa ‘alâ mâA ’âtâhumu-L-Lâhu min fadlihî faqad 
’a taynâ ’a la ’Ibrahîma-l-kitâba wa-l-hikmata wa ’âtaynâhum mulkan
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azîman (54) faminhum man ’a mana bihî wa minhum man sadda ‘anhu 

wa kafâ bijahannama sa'îran (55).

Viendraient-ils à acquérir un peu de pouvoir qu’ils ne donneraient mê
me pas une pelure de datte (53) Pourquoi jalousent-ils les gens qu’Allah a 
honorés de Sa grâce? N ’avons-nous pas déjà donné à la  descendance 

d’Abraham le Livre et la sagesse en même temps qu’un vaste empire. (54) 
Parmi eux certains ont cru à cette mission, d’autres l’ont dédaignée. L ’en
fer sera pour eux une peine suffisante. (55).

Ces gens-là ne recevront aucune part du pouvoir qu’ils cherchent, 
plutôt ils sont des avares qui ne donnent aux autres même pas une 
pellicule de datte. En d’autres termes, s’ils disposaient d’une part de 
pauvreté, ils n’auraient rien donné aux autres quoi que ce soit et sur
tout à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-, car ils ne possé
daient rien fut-ce une pellicule de datte; et malgré cela ils ne seraient 
que des avares. Dieu les décrit dans un autre verset quand II dit: «Dis: 
«S i vous étiez maîtres des trésors de la miséricorde de mon Seigneur, vous 
le conserveriez de peur de les dépenser...») [Coran XVII, 100».

Puis Dieu dit: «Pourquoi jalousent-ils les gens qu’Allah a honorés de 
Sa grâce?» c'est à dire ils jalousent Mouhammad -qu’Allah le bénisse et 
le salue- que Dieu a honoré de la prophétie, en incitant les autres à ne 
plus croire en son message étant donné qu’il est un Arabe et n’est pas 
des fils d’Israël. Puis II rappelle aux juifs Ses grâces en leur disant: 
« N ’avons-nous pas donné à la descendance d’Abraham le Livre et la sa
gesse en même temps qu’un vaste empire». Dieu en effet a donné aux 
descendants des fils d’Israël dont Abraham est leur ancêtre, la prophé
tie, le Livre et la sagesse, en faisant d’eux des rois. Malgré cela, cer
tains ont cru en lui en reconnaissant ces grâces, tandis d’autres s’en 
sont écartés et ont empêché les autres d’y croire. Il les menace et leur 
fait connaître qu’ils auront la Géhenne pour prix de leur incrédulité et 
leur obstination.
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’inna-l-ladîna kafarû bi ’âyâtina sawfa nuslîhim naran kullamâ nadijat 
julûduhum baddalnâhum julûdan gayrahâ liyadûqû-l-‘adâba ’inna-L- 
Lâha kâna ‘Azîzan Hakîman (56) wa-l-ladîna ’âAmanû wa ‘amilû-s- 
sâlihâti sanudhiluhum jannâtin tajrî min tahtiha-l-’anhâru hâlidîna fîhâ 
’abada-l-lahum fîhâ ’azwâjum-mutahharatun wa nudhiluhum zillan 
zalîlan (57).

Ceux qui auront repoussé nos signes, nous les précipiterons en enfer. 
Dès que leurs peaux se détacheront en lambeaux, nous leur en substituerons 
d’autres, pour qu’ils consomment toute l’horreur de leur supplice, car Allah 
est puissant et sage. (56). Ceux qui croient et qui font les bonnes œuvres, 
nous leur donnerons pour séjour des Jardins arrosés d’eaux vives. Séjour qui 
sera éternel. Ils y trouveront des épouses immaculées et de frais ombrages. 
(57).

Leur supplice en enfer sera si grave et douloureux au point que 
lorsque leurs peaux seront consumées, on leur donnera d'autres main
tes fois dans un jour ou dans une heure selon une autre interprétation.

A ce propos Ibn Omar raconte qu’un homme, se trouvant chez 
Omar, lui récitait ce verset: «Dès que leurs peaux se détacheront en lam
beaux, nous leur en substituerons d’autres». Omar lui demanda de répéter 
ce verset. Mou'adz ben JabaL; qui était présent, lui dit: «Je l’explique 
de la façon suivante: Leurs peaux seront substituées cent fois en une 
heure» Omar s’écria alors: «C’est bien ce que j’ai entendu dire de l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-».

D’après la Tradition le supplice des incrédules en enfer sera aussi 
plus terrible car Ibn Omar rapporte que le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Les damnés de l’enfer auront la stature tellement 
considérable de sorte que l’espace qui sépare le lobe de l’oreille de l’un d’en
tre eux de son épaule sera égal à une distance de sept cent ans de marche, 
l’épaisseur de sa peau sera de soixante-dix coudées et sa dent autant que le 
mont Ohod». (Rapportépar Ahmed)(1).

(1) ùw ûl jUI ^  jlül JaÎ iJîxj» :Jlï ^ J|  jg. j+s. Jü

ü|d o-aLt JàU ujj tfU- ijy^A <ü;U- jiî

Ji»
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Par contre: «Ceux qui croient et qui font de bonnes œuvres, nous leur 
donnerons pour séjour des jardins arrosés d’eaux vives. Séjour qui sera éter
n e l Tel sera le sort des fidèles qui ont cru et fait le bien. Ils entreront 
dans des jardins où coulent les ruisseaux pour y demeurer éternelle
ment, manger de ses fruits à discrétion, se déplacer là où ils voudront, 
sans demander quoi que ce soit en échange. Ils y trouveront égale
ment des épouses pures de toutes menstruations ou lochies, aux bons 
caractères, affables et gentilles. D’épais ombrages leur seront réser
vés, frais et confortables. A ce propos Abou Houraira rapporte que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au paradis il y 
a un arbre - Vabre de l’éternité -où un cavalier marche sous son ombre cent 
ans sans toutefois la dépasser». (Rapporté par Ibn Jarir, Boukharie et 
Mouslim) (1).

’inna-L-Lâha ya’murukum ’an tu’addû-l-’amânâti ’ilâ ’ahlihâ wa ’idâ  
hakamtum bayna-n-nâsi ’an tahkumû bi-l-‘adli ’inna-L-Lâha ni‘imma 
ya‘izukum biKT ’inna-L-Lâ ha kâna Sampan Basiran (58).

Allah vous commande de restituer les dépôts à leurs maîtres et d’êtres 
justes si vous êtes appelés à juger vos semblables. Ya-t-il meilleur conseil 
que celui qui émane d’Allah? Allah entend et voit tout. (58).

La restitution des dépôts est donc une obligation pour tout le 
monde. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à cet 
égard: «Restitue le dépôt à qui te l’a confié et ne trahis pas qui t’a trahi».

En quoi consistent ces dépôts? Ils sont d’abord les obligations en
vers Dieu telles que: la prière, la zakat, le jeûne, les expiations et les 
vœux etc... dont chacun est tenu de les remplir et dont les gens n’y 
sont pas au courant. Ainsi les droits des hommes les uns envers les

(1 ) fU ïîU tfrUà Jtr~i Oj» :JU ,^ 1  ¿P -» ji j*  ¿P

. j >-Ij jl j>r sljj) IJÜLixJI S ' i *|k* M
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autres tels que les objets que déposent et les confient sans qu’ils 
soient les sujets d’une quittance ou des témoins. Quiconque aura trahi 
ces dépôts, Dieu se vengera de lui au jour de la résurrection.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit dans un 
hadith authentifié: «Au jour de la résurrection vous vous acquitterez à ceux 
que vous deviez, même une brebis dépourvue de cornes pourra se vengera 
d’une qui est cornue» (Rapporté par Boukhari)( I ) .

Abdullah Ben Mass'oud rqpporte que le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit : «La profession de foi pourra expier les péchés à 
l’exception des dépôts. Au jour de la résurrection on amènera l ’homme mê
me s’il s’était martyrisé pour la cause de Dieu et l’on lui dira: «Acquitte- 
toi». Il répondra: «Comment devrai-je m’en acquitter alors que tout le bas 
monde est anéanti?» On lui présentera alors le dépôt sous une certaine 
forme, dans le fond de la Géhenne, il y descendra et, essayant de le porter, 
il tombera de ses épaules, quant à lui il retombera dans l’abîme pour l’éter
nité». (Rapporté par Ibn Abi Hatem)(2).

D’autres ont interprété le dépôt comme étant les prescriptions et 
les interdictions selon Abou AI-‘Alia, ou la chasteté de la femme selon 
Oubay Ben Ka'b, ou tout ce qu’on doit envers les autres selon Al-Rabi* 
Ben Anas.

Mais la plupart des commentateurs ont précisé que le verset pré
cité fut révélé au sujet de ‘Othman Ben Talha le gardien de la Ka‘ba 
vénérée, qui est le cousin paternel de Chaïba Ben ‘Othman Ben Abi 
Talha à qui on a confié la garde ainsi qu’à sa postérité jusqu’au
jourd’hui. Othman s’était converti ainsi que Khaled Ben Al-Walid et Amr 
Ben AI-‘As lors de la trêve résultant du traité de Houdaybia.

Après la conquête de La Mecque les hommes éprouvèrent une sé-

(1) OjJsJ» :<JU <îil J o î  ^  c - î
.(»liyül 'jA âLil)

(2) cül»Vl JT  aU-iJt ¿1 :Jl» ---- ¿Ji *UI ^  (^jU ^
Ifi-sjl jÎ :JLîLj J*-— Jïï Ji ùtr ôLiJI çji

J j à  W l  y i  ÂJUVl aJ JJU-ï* îlJJÜI
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eu ri té totale. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se diri
gea vers la Maison, fit la tournée processionnelle sept fois à dos de sa 
monture et tenant à la main un bâton avec lequel il toucha la Pierre 
Noire au début de chaque tournée. La circumambulation terminée, il 
demanda à ‘Othman Ben Talha de lui remettre la clé de la Ka’ba. Il y 
entra et trouva un pigeon fait en petits bâtons. Il le brisa et le jeta de
hors. Puis il se tint auprès de la porte de la Ka'ba alors que les hom
mes se trouvaient dans l’oratoire attendant sa sortie. Il leur dit: « I l  n’y 
a d’autre divinité que Dieu, l’unique, Il n’a pas d’associés. Il a tenu Sa pro
messe, a accordé la victoire à Son serviteur et a mis seul les coalisés en dé
route. Or toute vengeance, dignité ou biens sont maintenant sous mes deux 
pieds que voilà, à l ’exception de la garde de la Maison et la charge 
d’abreuver les pèlerins....

Le discours terminé, il s’assit dans la mosquée. Ali Ben Abi Taleb, 
la clé de la Ka'b en main, lui dit: «O Envoyé de Dieu, confie-nous la 
charge de la garde et de l’abreuvement» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- demanda de lui amener ‘Othman Ben Talha. Lors
qu’il fut en sa présence, il lui dit: «Tiens, voilà la clé ô 'Othman. Aujour
d ’hui, c ’est le jour de la fidélité et de la charité». (Rapporté par 
Mouhammad Ben Ishaq)(1).

Ibn Jarir a rapporté une version pareille en ajoutant que, à sa sor-

(1 ) i<Af- tij |»j -ÜSjb 4)l Aîa Jb̂ l U  4̂ * \^ijÿ
«W JjJ L J  «îil J j —j  ù| a* «

[fi-i ôljJa L ü  (oJu ^ lu... C-j-JI

(_ç-* î—«^Jl <_>Ij j*-î (►-î »'lu  L*

cî-W’ ¿X iy*  V »Jj-j Vj aJ| Vi :Jlü jl».,-.«-!!
«11 Jl» jl jl sJ \ a  VÎ (sJi»-j

U ~ ^ ~  (*-' • JL* 01 (_J.11 , -̂ÜI Ï-Jaji- Î-JL} «^UJl
li eJO ^  -L*S3i (̂ 1 ‘'sH tjl>. .»> Il ^  4)1
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tie de la Ka'ba, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- réci
tait: «Allah vous commande de restituer les dépôts a leurs maîtres».

Que ce verset soit révélé à cette occasion ou en d’autres, sa por
tée est générale. C’est pourquoi Ibn Abbas et Mouhammed Ben AL- 
Hanafÿa ont dit: «Cela concerne le pieux et le pervers».

«et d’être justes si vous êtes appelés à juger vos semblables» C’est un 
ordre d’être juste en jugeant entre les hommes. L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu est toujours avec le gouver
neur tant qu’il est juste et probe, mais une fois devenu injuste, qu’il ne s ’en 
prenne qu’à lui-même». Et dans un autre hadith, il a dit: «Une justice éta
blie en un seul jour équivant à quarante ans d’adoration»^\

«Y  a-t-il meilleur conseil que celui qui émane d’Allah! Allah entend et 
voit tout» ce à quoi Dieu vous exhorte: à restituer les dépôts, à juger 
selon la justice entre les hommes et mettre Ses ordres et prescriptions 
en pratique. Car Dieu entend les paroles et voit les actions.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû’ati‘û-L-Lâha wa ’atî‘û-r-rasûla wa’ûli-l-’amri 
minkum fa’in tanâza‘tum fï say’in faruddûhu ’ilâ-L-Lâhi wa-r-rasûli ’in 
kuntum tu’minûna bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’âhiri dâlika hayrun wa 
’ahsanu ta’wîlan (59).

O  croyants, obéissez à Allah, obéissez au Prophète et aux chefs que 
vous vous serez donnés. En cas de désaccord, remettez-vous-en à Allah et à 
Son Prophète, si vous croyez en Lui et au jour du jugement dernier. C ’est 
la démarche la plus sage et celle qui vous conduira à la meilleure solution. 
(59).

D’après Boukhari, Ibn Abbas raconte que ce verset fut révélé au

(1)
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sujet de Abdullah ben Houdzafa Ben Qaïs Ben ‘Ady que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’avait placé à la tête d'un régi
ment. Mais l’imam Ahmed a rapporté d’après ‘Ali le récit suivant: 
«L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait envoyé un ré
giment en plaçant à la tête un Ansarien. Un jour, étant irrité contre 
eux, cet Ansarien dit à ses hommes: «Le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- ne vous a-t-il pas enjoint de m’obéir?» - Certes oui, répon- 
dirent-ils. Et l’Ansarien de répliquer: «Eh bien je vous demande 
d’amasser du bois». Une fois ce tas de bois fut préparé, il leur ordon
na d’y mettre le feu et d’y entrer. Un des hommes s’écria: «Vous avez 
suivi l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour échapper 
à l’enfer. N’exécutez pas l’ordre avant de rencontrer l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. S’il vous ordonne d’y entrer, entrez».

Les hommes retournèrent chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- et le mirent au courant. Il leur répondit: «Si vous y étiez entrés, 
vous n ’en seriez jamais sortis. L ’obéissance n’est due que lorsqu’il s ’agit 
d’un acte convenable».

Abdullah Ben ‘Omar rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Entendre et obéir constituent une obligation pour 
tout musulman bon gré mal gré à moins qu’il ne s ’agit d’une désobéissance 
aux prescriptions divines. S ’il en est ainsi, on ne doit ni entendre ni obéir». 
(Rapporté par Âbou Daoud

Oubada Ben As-Samet rapporte: «Le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- nous invita à lui prêter serment d’allégeance. Il stipu
la que ce serment devra nous porter à écouter et à obéir étant 
capables de le faire ou incapables, dans l’aisance et dans la gêne, mê
me si nous serons lésés de nos droits, de ne plus discuter les ordres 
de  nos chefs à  moins que ces ordres ne soient une infraction mani
feste aux instructions reçues de Dieu à ce sujet.»

Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
le salue- a dit: «Après mon départ vous serez gouvernés par des hom-

f1) L— »  t-jj,Jl ç j*. J li :Jl> ¿j| J ^  *1)1 ^
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mes pieux et pervers. Entendez et obéissez à tout ce qui est conforme à la 

vérité, faites la prière derrière eux. S ’ils pratiquent le bien, vous aurez vos 
parts, mais s ’ils ordonnent l’inconvenable vous partagerez la responsabilité 
avec eux.

Abdul Rahman Ben ‘Abd Rab -Al-Ka‘ba raconte: «J’entrai dans la 
mosquée et trouvai Amr Ben AI-‘As assis sous l’ombre de la Ka'ba en
touré par les hommes, et je pris part à leur réunion alors qu’il racontait 
le récit suivant: «Nous étions dans une expédition en compagnie de 
•(’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, et nous fîmes halte 
dans un certain endroit. Parmi nous, il y avait ceux qui dressaient leurs 
tentes, ceux qui s’entretenaient du tir à l’arc et ceux qui s’occupaient 
de leurs montures. Le héraut de l'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- s’écira: «Le moment de la prière est venu» Nous nous réu
nîmes autour de (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
nous dit: «Chacun des Prophètes qui m ’ont précédé, devait montrer à son 
peuple ce qu’il savait être un bien pour lui, et le prévenait de ce qu’il savait 
être un mal. Or votre communauté, à son début, a été purifiée et préservée, 
mais à sa fin, elle sera éprouvée par des événements et des malheurs que 
vous éprouverez. Il y  aura aussi des troubles de sorte que chacun d’eux sera 

pire que l’autre. Le croyant dira en sentant la gravité de ce trouble: «Voilà 
ce qui entraînera ma destruction», et quand ce trouble passera, sans qu’il le 

détruise, et viendra un autre, il s ’écriera: «Non, c ’est celui-ci». Celui qui 
voudrait être préservé du feu et entrerait au Paradis, que son trépas lui sur
vienne tout en croyant en Dieu et au jour dernier, qu’il traite les gens 
comme il aime être traité. Celui qui fait un pacte avec un imam scellé par 
la poignée de main et de lui ouvrir le cœur, qu’il lui obéisse, et au cas où un 
autre viendra contester ( l ’autre imam), tuez-le».

Je m’approchai de Amr Ben AI-'As et lui dis: «Je te conjure par 
Dieu, as-tu entendu cela de la bouche de (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-?» Il mit ses mains sur ses oreilles puis sur son 
cœur et répondit: «Voilà ton cousin Mou’awia qui nous ordonne de

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


nous approprier nos biens les uns les autres sans cause et de nous 
entretuer, bien que Dieu avait révélé:: «O croyants, ne vous appropriez 
pas vos biens les uns les autres sans cause. A  la base de vos échanges, qu’il 
y ait une opération honnête librement consentie par vous. Ne vous tuez pas 
les uns les autres. Allah est plein d’indulgence pour vous») [Coran IV, 29].

Amr Ben AI-'As garda le silence pour un certain temps, puis il me 
dit: «  Obéis à lui quand il s’agit d’un devoir que Dieu a prescrit, et désobéis 
dans tout autre cas». (Rapportépar Mouslim)(1>.

Quels sont ces chefs à qui on doit obéir?

Ibn Abbas répond: Ils sont les ulémas et les hommes qui sont ins
truits dans la religion: Moujahed et ‘Ata ripostent: ils sont les ulémas 
seuls.

Mais il s’avère -et c’est Dieu qui est le plus savant- que ce terme 
s’applique aux ulémas et aux chefs. Les premiers sont cités dans ces 
deux versets:
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- «Pourquoi leufs maîtres et leur docteurs ne leur interdisent-ils pas de 
pécher en paroles et de manger des gains illicites») [Coran V, 63].

- «Interrogez les gens auxquels le Rappel a été adressé si vous ne sa
vez pas») [Coran XXI, 7].

Quant aux deuxièmes, ils sont ceux qui sont au pouvoir d’après ce 
hadith authentifié cité dans le Sahih et rapporté par Abou Houraira où 
1’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque 
m ’obéit, obéit à Dieu, et quiconque me désobéit, désobéit à Dieu. Qui
conque obéit au gouveneur, m ’obéit, et quiconque désobéit au gouverneur, 
me désobéit». (Rapportépar Boukhari et Mouslim)<1).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de Lui obéir en appliquant Ses en
seignements contenus dans le Coran, d’obéir à Son Prophète et suivre 
sa sunna et d’obéir à ceux qui détiennent le pouvoir à moins que leurs 
ordres ne constituent une désobéissance à Dieu.

«En cas de désaccord, remettez-vous-en à Allah et à Son Prophète» 
Donc tout différend doit être tranché en se référant aux enseignements 
de Dieu contenus dans Son Livre - Le Coran - et à la sunna de l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. On doit puiser dans ces 
deux sources comme Dieu ordonne quand II dit: «Quel que soit le sujet 
de votre désaccord, le jugement appartient à Dieu») [Coran XLII, 10] si 
vraiment les hommes croient en Dieu et au jour dernier. Voilà com
ment ils doivent se comporter car ce conseil émane de Dieu et consti
tue le meilleur arrangement.
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’alam tara ’ilâ-l-ladîna yaz‘amuna ’annahum ’amanû bimâ ’unzila ’ilayka 
wamâ ’unzila min qablika yurîduna ’ay-yatahâkamû ’ilâ-t-tagûti waqad 
’umirû ’ay-yakfurû bihî wa yurîdu-s-saytânu ’ay-yudillahum dalâlam- 
ba‘îdan (60) wa ’idâ qîla lahum ta‘âlû ’ilâ ma ’anzala-L-Lâhu ’wa ’ilâ-r- 
rasûli ra’ayta-l-munâfiqîna yasuddûna ‘anka sudûdan (61) fakayfa ’idâ 
’asâbathum-musîbatum-bimâ qaddamat ’aydihim tumma jâA’ûka 
yahlifûna bi-L-Lâhi ’in ’ardnâ ’illâ ’ihsânan wa tawfîqan (62) ’ûla ’ika-1- 
ladîna ya‘lamu-L-Lâhu mâfî qulûbihim faV rid  ‘anhum wa ‘izhum wa 
qui lahum fî ’anfusihim qawlam-balîgan (63).

N ’es-tu pas étonné de voir ces gens, qui prétendent croire à tes révéla
tions et à celles qui les ont précédées, recourir à la justice de Taghout, 
alors qu’il leur a été commandé de le renier? Satan cherche ainsi à les pous
ser le plus loin possible dans la voie de l’égarement. (60) Lorsqu’on les 
convie à se rallier aux révélations d’Allah à Son Prophète, on les voit, ces 
hypocrites, se détourner de toi. (61) Bien plus, si un malheur les frappe, 
qu’ils ont eux-mêmes provoqué, ils accourent à toi et jurant: «Par Allah, 
nous ne désirons que le bien et la concorde. (62) Ces gens-là, Allah sait ce 
qu’il y a dans leur cœur. Ne leur tiens pas rigueur. Avertis-les et adresse- 
leur des remontrances qui les touchent. (63).

Dieu désavoue ceux qui prétendent avoir la foi, croire en ce qui a 
été révélé à Son Prophète et aux autres qui l’ont précédé, et pourtant 
ils ne portent pas leurs différends devant autre que Dieu et Son Pro
p h è te , m a is  ils s ’en  rapporten t au Taghout.

Ce verset a été révélé au sujet d’un Ansarien et d’un juif qu’un li
tige avait surgi entre eux. Le juif dit: «Que Mouhammad tranche notre 
différend» et l’Ansarien de répondre: «Plutôt que Ka'b Ben Al-Achraf le 
tranche». D’autres ont dit que c’était au sujet de certains hypocrites qui 
avaient manifesté leur islamisme. Mais en fait, il peut être appliqué à 
tous ceux qui se détournent des enseignements de Dieu et se semet- 
tent à un autre que Lui, en s’éloignant ainsi de Lui et de Son Prophète.
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Leur cas est pareil à ceux dont Dieu parle dans ce verset: «S i on leur 
dit: «Suivez ce que Dieu a révélé» ils répondent: «M ais non!... Nous sui
vrons plutôt les coutumes que nous avons apprises de nos ancêtres » [Coran 
XXXI, 21].

Puis Dieu dénigre les hypocrites qui, une fois atteints par une cala
mité pour prix des œuvres que leur mains ont accomplies, «Ils accou
rent à toi et jurant: «P a r  Allah, nous ne désirons que le bien et la 
concorde;» Ils s’excusent auprès de toi qu’ils n’ont recouru à un autre 
que toi pour te prendre comme juge, rien que pour chercher le bien et 
ia concorde, mais en fait ils ne déclarent tels propos que par adulation 
et fourberie. Dieu a dit à leur propos: «Tu vois ceux dont les cœurs sont 
malades se précipiter vers eux») [Coran V, 52],

Ibn Abbas rapporte que Abou Barza Al-Aslami était un moine qui 
tranchait les différends entre les juifs. Comme les polythéistes allaient 
le voir souvent pour le même but, Dieu fit descendre le verset précité: 
«N ’es-tu pas étonné...».

Dieu certes connaît le contenu des cœurs de ces hypocrites et 
leur demandera compte, car rien ne Lui est caché. Pour cela il de
mande à Mouhammad -qu’Allah le;bénisse et le salue- de juger leur 
apparence, lui demande de s’écarter d’eux sans les réprimander mais 
de leur adresser des paroles convaincantes.
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wama ’arsalnâ mi-r-rasûlin ’illâ liyutâ‘a bi’idni-L-Lâhi walaw ’annahum 
’id «alatnû ’anfusahum ja ’ûkü fastagfarû-L-Lâha wa-stagfara lahumu-r- 
rasûlu lawajadû-L-Lâha Tawwâba-r-Rahîman (64) falâ wa-rabbaka lâ 
yu’minûna hattâ yuhakkimûka fîmâ sajara baynahum tumma lâ yajidû fi 
’anfiisihim harajam mimma qadayta wa yusallimû taslîman (65).

Si nous envoyons des Prophètes, c’est pour qu’on leur obéisse avec
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l’aide d’Allah. Si ces gens, qui ont été volontairement iniques reviennent à 
toi et implorent le pardon d’Allah, en recourant à ton intercession, ils trou
veront en Allah clémence et miséricorde. (64). Non, par ton maître, ces 
gens-là ne pourront se dire croyants que lorsqu’ils t’auront fait juge de 
leurs différends et auront accepté sans ressentiement tes sentences, et s’y se
ront entièrement soumis. (65).

Dieu n’a envoyé un Prophète que pour qu’il soit obéi avec Sa per
mission, c’est à dire comme Moujahed le commete: Ceux qui lui obéis
sent sont ceux à qui Dieu a voulu le bien et avec Sa permission. Puis
Il exhorte ceux qui se sont fait tort à eux-même, qui se sont montrés 
en rebelles, de venir à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- en implorant le pardon de Dieu et de lui demander pardon pour 
eux. S’ils s’exécutent, Dieu revient vers eux, leur fait miséricorde et 
leur pardonne.

Le cheikh Abou Mansour as-Sabbagh rapporte dans son livre: «Al- 
Chamel» cette anecdote concernant AI-‘Outbi qui a raconté ceci: 
«Etant assis tout près de la tombe du Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue-, un bédouin arriva et dit: «Que la paix soit sur toi ô Envoyé 
de Dieu. J’ai entendu le Seigneur dire: «Si ces gens, qui ont été volontai
rement iniques, reviennent à toi et implorent le pardon d’Allah, en recou
rant à ton intercession, ils trouveront en Allah clémence et miséricorde» 
Quant à moi je viens à toi implorant le pardon pour mes péchés et te 
demandant d’intercéder en ma faveur aurpès de mon Seigneur. Puis il 
récita ces vers:

O toi le meilleur parmi les hommes dont ses os se trouvent au 
fond de cette tombe.

Dont leur odeur agréable a été dégagée sur les monts et les pro
fondeurs.

Que je donne ma vie comme rançon à une tombe où tu gîs.

Car on n’y trouve que la chasteté, la générosité et la largesse.
Après le départ du bédouin le sommeil me gagna. Je vis en rêve 

le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- me dire: «Ô ‘Outbi! va 
après ce bédouin et annonce-lui que Dieu lui a pardonné».

Puis le Seigneur jure par Son être sanctifié, que nul ne prétend

107

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


être un vrai croyant tant qu’il n’a pas fait de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- juge de toutes les affaires, litiges et différends. 
Ses sentences et jugements sont irréfutables et on doit s’y conformer 
et s’y soumettre, soit en apparence soit par conviction, et c’est pour
quoi Dieu dit: «Et auront aceepté sans ressentiment tes sentences, et s’y se
ront entièrement soumis» C'est à dire ils ne trouveront plus, une fois la 
sentence prononcée, en eux-mêmes la possibilité d’échapper à ce que 
tu auras décidé. Un hadith corrobore ce fait quand le Prophète -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- a dit: «Par celui qui tient mon âme dans Sa 
main, nul d’entre vous n’est un vrai croyant tant que ses passions ne soient 
conformes à ce que j ’ai apporté.»

Al-Boukhari rapporte d’après Ourwa le récit suivant: «Az-Zoubaïr 
et un Ansarien portèrent plainte auprès de l’Envoyé de Dieu -qu’AHah 
le bénisse et le salue-, au sujet d’une fente d’irrigation qu’ils utilisaient 
tous les deux pour arroser leurs jardins. I) dit à Az-Zoubaïr: «Arrose ton 
jardin puis laisse Veau couler afin que ton voisin arrose le sien.» L'Ansa- 
rien s’écria: «Ô Envoyé de Dieu, tu as jugé ainsi parce que Az-Zoubaïr 
est ton cousin?» Le visage de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- fut contrarié et dit: «Ô  Az-Zoubaïr! Arrose et retiens l’eau de 
sorte qui lorsqu’elle aura atteint Je mur de ton jardin laisse-la». Ainsi il 
donna à Az-Zoubair tout son droit et cela contrairement à son premier 
jugement qui était plus profitable à ’Ansarien.

Az-Zoubair de dire: «C’est à cette occasion que le verset fut ré
vélé: «Non, par ton Maître, ces gens-là ne pourront se dire croyants que 
lorsqu’ils fauront fait juge...» (Rapportépar Boukhari).<1)

(1) U I» JU» Jt jstjJl :JU iijjt- ¿p  (Jl*
Ojki Îii-Lu-P Ôi' ùlT ùî <i)l J j - j  U .‘tijUajVl JU» liljLs- t-Ul J—J  J t i j  

J-jt ^  jliÜI ç r j  elJl -̂-»1 f* j t i j  'i (3**̂  (*J ‘-¡êlf Jj-mj 4%-j 
-Üü-Î çij*. *2*. U tUI

(/* ••i* ‘-r— ‘i *- V  jXt L-f.jp jLiî OITj

108

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


walaw ’ânnâ katabnâ ‘alayhim ’ani-qtulû ’anfusakum ’awi-hrujû min 
diyârikum mâ fa‘alûhu ’illâ qalîlum minhum walaw ’annahum fa‘alû mâ 
yu'azûna bihî lakâna hayra-l-lahum wa ’asadda tatbîtan (66) wa’ida-l- 
la’ataynâhum mi-l-ladunnâ ’ajran ‘azîman (67) walahadaynâhum siratam- 
mustaqîman (68) wa may-yuti‘i-L-Lâha wa-r-rasûla fa ’û la ’ika ma‘a-l-lad 
îna ’an‘ama-L-Lâhu ‘alayhim mina-n-nabiyyîna wa-s-saddiqîna wa-s- 
suhadîf’i wa-s-sâlihîna wa hasuna ’ûlâA’ika rafîqan (69) dâlika-1-fadlu 
mina-L-Lâhi wakafâ bi-L-Lâhi ‘Alîman (70).

Si nous leur avions commandé de mourir pour notre cause ou de s’ex
patrier, bien peu d’entre eux l’auraient accepté. Et pourtant s’ils avaient 
suivi no? prescriptions, c’eut été préférable pour eux. Leur foi en eût été 
raffermie. (66) Nous les en aurions récompensé largement.(67) Et nous les 
aurions mis dans la voie droite. (68) Ceux qui obéiront à Allah et au Pro
phète, ceux-là Allah leur donnera pour compagnons les élus de sa grâce, les 
Prophètes, les justes, les martyrs et les vertueux. 11 n’y a pas de plus belle 
société. (69) C’est là une des faveurs d’Allah. Sa science suffit à tout. (70).

Dieu fait connaître la nature et les caractères de certaines de ses 
créatures qui, si on leur avait ordonné de commettre des actes que 
Dieu avait interdits, ils ne se seraient plus abstenus car, de par leur na
ture, ils sont enclins à contredire les ordres. Ceci sans doute émane 
de la science de Dieu. C’est pourquoi II dit: «S i nous leur avions 
commandé de mourir pour notre cause». Ibn Jarir a raconté à ce propos 
qu'un homme entendant ce verset, s’écria: «Si on nous avait ordonné 
de faire une chose pareille, on se serait exécuté mais louange à Dieu 
qui nous en a épargné» Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
ülis au courant de cela, a dit: «D ’entre les hommes de ma communauté, il
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y en a ceux dont la foi est plus raffermie dans le cœur que les montagnes 
élevées».

-As-Souddy rapporte que Thabet ben Qaïs Ben CHammas et un 
juif tiraient vanité de leur origine. Le juif dit: «Par Dieu, Dieu nous a or
donné de nous entretuer et nous nous sommes exécutés». Thabet lui 
répondit: «Par Dieu, si Dieu nous avait prescrit de nous entretuer, nous 
nous serions exécutés.» C’est à cette occasion que ce verset fut ré
vélé.

Mais Dieu dénonce ces gens-là en disant qu’il serait meilleur pour 
eux s’ils avaient suivi les exhortations reçues et s’ils s’abstenaient des 
interdictions, et ce serait plus efficace pour leur affermissement; ils au
raient reçu une récompenses sans limites qui n’est autre que le Para
dis, et auraient été dirigés vers un chemin droit dans la vie présente et 
dans l'au-delà.

Par ailleurs, les soumis et les vrais croyants, seront dans la vie fu
ture avec la meilleure assemblée formée des Prophètes, des justes, 
des martyrs et des vertueux. Ils seront installés dans la demeure de la 
stabilité et de la haute considération pour l’éternité. Et quel honneur 
peut-on acquérir en dehors de cette belle société?. A cet égard Aicha 
rapporte qu’elle a entendu l’Envoyê de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dire: «Pas un Prophète qui ne tombe malade sans qu’on lui laisse le 
choix d’opter pour le bas monde et la vie future». Durant sa maladie qui 
causa sa mort, sa voix fut enrouée, et je l’entendis réciter, «les élus de 
sa grâce, les Prophètes, les justes, les martyrs et les vertueux» Je me 
constatai alors qu’on lui demandait de choisir. Selon une variante, l’En- 
voyé de Dieu-qu’Allah le bénisse et le salue- aurait déclaré: « Avec le 
plus haut compagnon».

Les causes de la révélation de ce verset.

Nous allons ci-après citer les circonstances de la révélation de ce 
verset, selon plusieurs rapporteurs:

- Sa'id Ben Joubair raconte: «Un Ansarien à l’air chagriné vint trou
ver le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, qui lui demanda: 
«Pourquoi as-tu l’air triste?» Il répondit: « Ô  Prophète de Dieu! Une 
chose qui me tourmente?» - De quoi s’agit-il?- Et l’homme de déclarer 
«Aujourd’hui nous te fréquentons matin et soir pour te tenir compagnie
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et te regarder. Demain tu seras élevé vers les autres Prophètes et 
nous serons privés de ta rencontre.» Le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- garda le silence, mais Gabriel lui communiqua cette révéla
tion «Ceux qui obéiront à Allah et à Son Prophète...».

- Aicha -que Dieu l’agrée- raconte: «Un homme vint auprès du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «O envoyé de Dieu! 
J’ai pour toi une affection plus que je l’en ai pour moi-même, ma 
femme et mes enfants. Il m’arrive souvent de te mentionner et 
j’éprouve une certaine impatience qui me porte à venir pour te voir. 
Lorsque je constate que chacun de nous va mourir et que tu seras au 
Paradis avec les autres Prophètes, je crains que je ne pourrai plus te 
voir.» Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- garda le silence jus
qu’à ce que ce verset fut révélé.

- Dans le Sahih de Mouslim, Rabi'a Ben Ka'b Al-Aslam raconte: 
«je passais la nuit souvent chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-. Un jour, en lui apportant de l’eau pour ses ablutions et dont il 
était besoin, il me dit: «Demande-moi ce que tu veux» Je lui répondis: 
«Je te demande de t’accompagner au Paradis» - Autre chose? répliqua 
le Prophète - Non, rien que ça. Il me dit à la fin: «Alors aide-moi sur toi- 
même en multipliant les prosternations.»(1)

✓
- L’imam Ahmed raconte d’après Amr Ben Mourra Al-Jouhani 

qu’un homme vint trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et lui dit: «Ô Envoyé de Dieu! J’ai témoigné qu’il n’y a d’autre divinité 
que Dieu, que tu es ¡’Envoyé de Dieu, je  me suis acquitté des cinq 
prières, ai versé la zakat et jeûné le mois de Ramadan» Il lui répondit: 
«Quiconque aura accompli toutes ces obligations et meurt, sera avec les 
Prophètes, les justes, et les martyrs au jour de la résurrection» Puis il dres
sa son doigt et poursuivit: «A  moins qu’il n ’ait désobéi à ses père et 
mère». (Rapportépar Âhmed)(2).
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- Quelques uns des compagnons demandèrent l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- à propos de l’homme qui aime d’autres 
personnes sans toutefois être capable de les rejoindre. Il répondit: 
« L ’homme sera avec ceux qui aime».

- Abou Sa'id Al-Khoudri rapporte que (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les bienheureux du Paradis apercevront les 
demeures de ceux qui seront au-dessus d’eux, comme vous voyez l'étoile la 
plus brillante qui luit en faisant le parcours au ciel entre l’orient et l’occi
dent, tant sera large la distance qui les sépare». On lui dit: «O Envoyé de 
Dieu! Ce sont les demeures des Prophètes que nul autre ne pourrait y 
parvenir» Il répliqua: «Certes oui. Par celui dont mon âme est en sa main, 
ils seront des hommes qui ont cru en Dieu et déclaré véridiques les paroles 
des Envoyés». (Rapportépar Boukhari et Moustim)(1).

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'manû hudû hidrakum fa-nfîrû tubâtin ’awi-nfurû 
jamî'an (71) wa ’inna minkum lamal-layubatti’anna fa’in ’asâbatkum 
musîbatun qâla qad ’an ‘ a m a -L - L â h -u  ‘ a la y y a  *id ïa m  ’aku-m-ma‘ahum
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sahîdan (72) wala’in’asâbakum fadlum-mina-L-Lâhi layaqulanna ka’al- 
lam takum-baynakum wa baynahû mawaddatun yâ laytanî kuntu 
ma‘ahum fa’afûza fawzan ‘azîman (73) falyuqâtil fî sabîli-L-Lâhi-l-ladîna 
yasruna-l-hayâta-d-dunya bi-l-’âhirati wa may-yuqâtil fî sabîli-L-Lâhi 
fayuqtal ’aw yaglib fasawfa nu’tîhi ’ajran ‘azîman (74).

O  croyants, soyez toujours prêts au combat, volez à la bataille en 
groupe ou en niasse. (71) Parmi vous, il y aura les retardataires. Si un re
vers vous frappe, ils diront: «C ’est une grâce d’Allah que nous n’ayons pas 
pris part à cet engagement. (72) Si, au contraire, la fortune vous sourit, 
vous les entendrez dire, comme si aucun bien ne vous unissait les uns les au
tres: «Plût à Allah que nous ayons assisté au combat! Nous aurions gagné 
un riche butin. (73) Qu’ils combattent dans la voie d’Allah ceux qui sont 
décidés à échanger la vie présente contre la vie future. A  qui combat dans 
la voie d’Allah qu’il périsse ou qu’il triomphe, J’accorderai une belle récom
pense. (74).

Dieu ordonne à Ses serviteurs fidèles de prendre garde contre 
leur ennemi et ceci en s’apprêtant au combat, assurant l’équipement 
militaire et recrutant les hommes, préparant ainsi tout une armée qui 
sera capable d’affronter l’ennemi. Les fidèles doivent s’élancer en 
masse ou par groupes, c’est à dire régiment après régiment.

«Parmi vous il y aura des retardataires» qui font défection et ne vont 
plus au combat, ou bien, comme faisait Abdullah ben Oubay Ben Abi 
Saloul, qui dissusadait les autrs de n’y pas prendre part. C’est pour
quoi Dieu dénonce ces hypocrites qui, quand un malheur atteint les 
croyants, s’agit-il d’une mort, d’un martyre ou d’une défaite, disent: 
«Dieu nous a comblés de Sa grâce et nous n’étions pas avec eux pour 
porter témoignage» Ils comptent leur salut en tant qu’un bienfait de 
Dieu sans s’apercevoir qu’ils ont manqué le mérite du martyre et de la 
constance.

Par contre, si Dieu favorise les fidèles en leur accordant la victoire 
et le butin, ils s’écrient: «Ah si nous étions avec eux, nous aurions ac
quis un gain considérable» comme si nulle affection n’existait entre eux 
et les fidèles, et comme s’ils professaient une autre religion.

Puis Dieu exhorte les croyants à combattre pour sa cause et dans 
Sa voie, comme preuve de leur foi, ceux qui troquent la vie présente
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contre la vie future; ceux qui vendent leur foi contre un bien éphémère 
de ce bas monde manifestant ainsi leur incrédulité et leur obstination.

Il annonce ensuite la bonne nouvelle aux fidèles combattants: «A  
qui combat dans la voie d’Allah, qu’il périsse ou qu’il triomphe, J’accorde
rai un belle récompense». A ce propos il est cité dans les deux Sahih 
d’après Abou Houraira, que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «D ieu s ’est porté garant du sort de celui qui part pour 
combattre dans le chemin de Dieu, n’ayant d’autre but que le combat dans 
Son chemin, croyant en Lui et en Ses Envoyés, qu’il lui garantira de le 
faire entrera au Paradis où de le rendre à sa demeure qu’il a quittée avec 
ce qu’il a obtenu comme récompense céleste ou un butin de guerre». (Rap
porté par Boukhari et Mouslim)  (I>.

wamâlakum lâ tuqâtilûna fî sabîli-L-Lâhi wa-l-mustad‘afïna mina-r-rijâli 
wa-nisa’i wa-l-wildâni-l-ladîna yaqûlûna rabbani ’ahrijnâ min hâdihi-1- 
qaryati-z-zâlimi ’ahluhâ waj‘al lanâ mi-l-ladunka waliyyan waj‘al lanâ 
mi-l-ladunka nasîran(75) ’Al-ladîna ’a manû yuqâtilûna fî sabîli-L-Lâhi 
wa-l-ladîna kafarû yuqâtilûna fî sabîli-t-tâgûti fqâtilïï ’awliÿa’a-s-saytâni 
’inna kayda-s-saytani kâna da‘îfan (76).

Pourquoi ne combattriez-vous pas dans la voie d’Allah pour défendre 
les faibles, hommes, femmes et enfants, qui implorent Allah de la sorte: 
•«pourquoi, Seigneur, ne pas nous arracher à cette ville dont la populace est 
cruelle, purquoi ne pas nous envoyer un chef, pourquoi ne pas nous envoyer
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un protecteur?» (75) Les croyants servent la cause d’Allah tandis que les 
impies servent la cause de Taghout. Combattez les partisans de Satan. La 

cause de Satan est fragile»(76).

Dieu incite les fidèles à combattre dans Sa voie pour sauver les 
faibles qui vivaient à La Mecque, hommes, femmes et enfants, qui 
s’écriaient: «Seigneur, fais-nous sortir de cette cité dont les habitants 
sont injsutes» et L’imploraient de leur accorder un protecteur et un dé
fenseur. A  ce propos Abdullah raconte qu’il a entendu Ibn Abbas dire: 
«Ma mère et moi étions parmi ces faibles».

Puis Dieu exhorte aussi les fidèles à combattre, pour Sa cause, 
les suppôts de Satan, et les pièges de Satan sont vraiment faibles.

*alam tara ’ilâ-l-ladîna qîla lahum kuffû ’aydiyakum wa ’aqîmû-s-salâta 
wa âtû-z-zakâta falamma kutiba ‘alayhimu-l-qitâlu ’idâ farîqum minhum 
yahsawna-n-nâsa kahasyati-L-Lâhi ’aw ’asadda hasyatan wa qâlû 
rabbanâ lima katabta ‘alaynâ-l-qitâla lawlâ ’ahhartanâ* ’ilâA ’ajalin 
qarîbin qui matâ‘u-d-dunyâ qalîlun wa-l-’âhiratu hayrul-limani-t-taqâ 
walâ tuzlamûna fatîlan (77) ’ayanamâ takûnû yudrikkumu-l-mawtu walaw 
knntum fî burûjim-musayyadatin wa’in tusibhum hasanatun yaqûlû hâd- 
ihî min ‘indi-L-Lâhi wa ’in tusibhum sayyi’atun yaqûlû hâd ihî min
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‘indika qui kullum-min ‘indi-L-Lâhi famâli ha'’ïïlâ’i-1-qawmi lâ yakâdûna 
yafqahûna hadîtan (78) mâ ’asâbaka min hasanatin famina-L-Lâhi wamâ 
’asâbaka min sayyi’atin famin nafsika wa ’arsalnâka li-n-nâsi rasûlan wa 
kafâ bi-L-Lâhi sahîdan (79).

N ’as-tu pas remarqué ces gens à qui on a dit: «Abstenez-vous de toute 
mauvaise action, priez et faites l’aumône». Lorsque la guerre fut déclarée, 
un certain nombre d’entre eux montrèrent en face de l’ennemi autant de 
crainte qu’ils en avaient pour Allah lui-même, sinon plus. Ils s’écrièrent: 
«Seigneur, pourquoi nous imposes-tu de combattre aujourd’hui? Que n’as-tu 
remis à plus tard cette obligation» Dis-leur: «L a  vie de ce monde est éphé
mère. C ’est la vie future qu’ambitionnent les vrais croyants. La plus petite 
injustice vous y sera épargnée» (77) Où que vous soyez, la mort vous pren
dra. Fussiez-vous terrés dans des forteresses inexpugnables, elle vous pren
dra. S’il leur arrive quelque événement heureux, ils disent: «Cela nous vient 
d’Allah». S’il leur arrive un événement malheureux, ils disent: «Cela nous 
vient de toi» Réponds-leur: «Bonheur et malheur viennent d’Allah». Que ces 
gens sont durs à comprendre. (78) Le bonheur qui t’arrive vient d’Allah. Le 
malheur qui te frappe vient de toi. Nous t’avons envoyé aux hommes 
comme Prophète. Le témoignage d’Allah suffit. (79).

Au début de l’ère islamiqi/e, les fidèles qui se trouvaient à La 
Mecque, étaient ordonnés de faire la prière, la zakat, de soulager les 
pauvres d’entre eux, de pardonner aux polythéistes et d’endurer leurs 
méfaits. Ils brûlaient de désir à recevoir l’ordre du combat pour se ven
ger de leurs ennemis. Mais la situation était inconvenante pour plu
sieurs raisons: leur nombre inférieur par rapport à celui des impies, 
leur présence dans leur ville qui est sacrée et la plus honorée de tou-

103 a u  1res s QltéS du  m o n d e , c e t  o rd re  ne leur fut donné que lors
qu’ils émigrèrent à Médine qui devint pour eux un lieu sûr et une 
demeure de protection, se trouvent parmi des partisans.

Une fois reçu I ordre de combattre, ils éprouvèrent une certaine 
crainte de faire face à I ennemi et déclarèrent: «Seigneur, pourquoi nous 

imposes-tu de combattre aujourd’hui? Que n’as-Tu remis au plus tard cette 
obligation». Ils demandèrent donc à Dieu de reporter à plus tard le 
combat dont le résultat ne sera que le meurtre et rendra lejsf enfants or
phelins et les femmes veuves. Ce verset est pareil à ce}ûi-c\: «Et ceux 

qui croient disent: «Pourquoi ne fait-on pas descendre une sourate? Puis
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quand on fait descendre une sourate renforcée et qu’on y fait mention de 
combat...) [Coran XLVII, 20].

Ibn Abbas rapporte que Abdul Rahman et certains de ses compa
gnons vinrent trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- à La 
Mecque et lui dirent: «O  Prophète de Dieu, nous étions très puiisants 
du temps de notre polythéisme, et nous voilà faibles et humiliés quand 
nous sommes devenus croyants.» Il leur répondit: « J ’ai été ordonné de 
pardonner, ne cherchez pas querelle aux impies» Après son émigration 
à Médine, l’ordre du combat fut prescrit mais les hommes posèrent les 
armes. Dieu alors dit descendre ce verset: «N ’as-tu pas remarqué ces 
gens à qui on a dit: «Abstenez-vous de toute mauvaise action». As-Souddy 
a dit: «O n ne leur avait prescrit que la prière et la zakat. Mais ils de
mandèrent à Dieu de leur permettre de combattre, et une fois cet ordre 
fut donné, ils éprouvèrent une crainte de faire face à l’ennemi en re
doutant la mort. Mais le Seigneur leur rappelle que la jouissance de la 
vie présente est précaire, et ils ne seront lésés même d’une pellicule 
de datte.»

«O ù  que vous soyez, la mort vous prendra. Fussiez-vous terrés dans 
des forteresses» C ’est à dire: «La mort que vous fuyez vous atteindra, 
tout comme Dieu le montre dans ce verset: «Chaque âme passera par 
les affres de là mort») [Coran III, 185]. La mort est donc la fin inévitable 
et nul ne s’en échappera, qu’il combatte ou non; qu’il soit dans un en
droit quelconque ou dans un tour fortifié.

«L e  bonheur qui t’arrive vient d’Allah» c’st à dire toute sorte de 
biens: fruits, récolte, enfants ou autre. Mais «le malheur qui te frappe» 
s’agit-il d’une sécheresse, une disette ou un manque de récolte ou la
mort d un enfant ou autre «vient de toi» voulant dire à cause de toi
parce nous t’avons suivi et adhéré à ta religion. Leur cas est pareil à 
celui du peuple de Pharaon qu’on trouve dans ce verset: «Ils disaient, 
h n fu ’un bonheur leur arrivait: «Ceci est pour nous». Mais quand un mal- 
fecar les frappait, ils rendaient Moïse et ses compagnons responsables de 
Mm  sort») [Coran VII, 131]. Ainsi c’était le cas des hypocrites qui ont 
ambrassé l’Islam en apparence alors qu’ils le répugnaient. Lorsqu’un 
■dheur les frappait ils prétendaient que c’était parce qu’ils avaient sui- 

, «  le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Par contre s’il leur arri- 
kWaiun bien ils disaient que cela leur venait de Dieu.
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Dieu ordonne à Son Prophète de leur répondre: «Bonheur et mal
heur viennent d’Allah», ils n’ont lieu que selon la prédestination de Dieu 
et atteignent toute créature sans distinction entre un pieux et un per
vers, un croyant et un incrédule. Mais ces gens-làs semblent être igno
rants et ne comprennent aucun discours.

Puis Dieu explicite cela clairement, bien que Ses paroles sont 
adressées aux fils d’Adam: «L e  bonheur qui t’arrive vient d’Allah» par 
Sa grâce, Sa générosité et sa miséricorde. «L e  malheur qui te frappe 
vient de toi» pour prix de tes mauvaises actions et tes péchés comme 
Dieu le confirme dans un autre verset: «Quel que soit le malheur qui 
vous atteint, il est la conséquence de ce que vous avez fait; mais Dieu ef
face un grand nombre de vos péchés») [Coran XLII, 30].

A ce propos il est cité dans le Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- a dit: «Tous les maux qui affligent le musul
man, s ’agit-il d ’une fatigue, d ’une maladie, de soucis, de tristesse, de 

préjudices, même d ’une épine, lui valent de la part de Dieu une rémission de 

ses péchés». (Rapporté par Boukhari)( I ) .

«Nous t’avons envoyé aux hommes comme Prophète» pour leur 
communiquer la loi et les enseignements de Dieu, et pour leur montrer 
ce que Dieu agrée et ce qu’il refuse, mais en fin de compte «le témoi
gnage d’Allah suffit» pour juger les hommes car il connaît bien que tu 
leur as transmis le message et ce qu’ils t’ont répondu et qu’ils se sont 
montrés incrédules et obstinés.

(1) îT^iJI Vj tùjs- Vj y ùJ~j

. jsLlJaji Ljj
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may-yuti‘i-r-rasûla faqad ’atâ‘a-L-Lâha wa man tawallâ famâ ’arsalnâka 
‘alayhim hafîzan (80) wa yaqûlûna tâ‘atun fa’idâ barazû min ‘indika 
bayyata tâ’ifatum-minhum gayra-l-ladî taqûlu wa-L-Lâhu yaktubu mâ 
yubayyitûna faVrid ‘anhum wa tawakkal ‘alâ-L-Lâhi wa kafâ bi-L-Lâhi 
Wakîlan (81).

Celui qui obéit au Prophète obéit à Allah. Ta mission ne te rend pas 
responsable de ceux qui s’écartent d’Allah. (80) Ils disent: «Obéissance». A  
peine t’ont-ils quitté qu’ils complotent des actes contraires à leurs paroles! 
Allah écrit ce qu’ils complotent. Détourne-toi d’eux. Fie-toi à Allah. La  
protection d’Allah est suffisante. (81).

Dieu informe les hommes que quiconque obéit à Dieu, obéit à Son 
Prophète, et quiconque désobéit à Dieu, désobéit à Son Prophète, car 
ce dernier: «ne parle pas non plus d’impulsicn: ce n’est là que révélation 
révélée») [Coran LIII, 3-]. Puis pour rassurer le Messager, Il lui dit: «Ta  
mission ne te rend pas responsable de ceux qui s’écartent d’Allah.» En 
d’autres termes, ta mission se borne à leur communiquer le message, 
quant à ceux qui s’en détournent, ils ne s’en prennent qu’à eux-mêmes 
car tu n’es pas envoyé vers eux comme gardien. Dans un hadith au
thentifié l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- aurait dit: 
«Quiconque obéit à Dieu et à Son Prophète, aura suivi la voie droite, et 
quiconque désobéit à Dieu et à Son Prophète, ne fera tort qu’à lui-même».

Quant aux hypocrites, une fois en présence du Prophète, ils décla
rent: «Nous obéissons». Mais aussitôt qu’ils le quittent certains d’eux 
tiennent de nuit des propos étrangers à ce qu’il dit, et ils ne manquent 
pas à contredire leur déclaration. Dieu est aux aguets car II «écrit ce 
qu’ils complotent» et ceci en ordonnant aux anges scribes d’écrire tout 
ce que les hypocrites déclarent et font, car II connaît parfaitement ce
qu-iis couvent en e u x -m ê m e s  et ce qu’ils tram e nt la nuit, et H le u r en
demandera compte de leur désobéissance et de leur rebellion.

Puis Dieu exhorte Son Prophète à leur pardonner, être clément et 
indulgent à leur égard et s’écarter d’eux sans dénoncer leurs secrets 
devant les hommes, enfin II le rassure et qu’il ne doit pas les redouter, 
plutôt il doit se confier en Lui car II lui suffit comme protecteur.
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’afalâ yatadabbarûna-l-Qur’âna walaw kâna min ‘indi gayri-L-Lâhi 
lawajadû fîhi-htilâfan katîran (82) wa ’idâ j a ’ahum ’amrum-mina-l-’amni 
’awi-l-hawfï ’ad â‘û bihî walaw raddûhu ’ilâ-r-rasûli wa ’ilâ ’ûli-l-’amri 
minhum la ‘alimahu-l-ladîna yastambitunahû minhum walawla fadlu-L- 
Lâhi ‘alaykum wa rahmatuhû lataba‘tumu-s-saytâna ’illâ qalîlan (83).

N ’ont-ils jamais médité sur le Coran? Si ce Livre venait d’un autre que 
d’Allah, ils y auraient relevé des nombreuses contradictions (82) Appren
nent-ils une nouvelle? Qu’elle les rassure ou qu’elle les alarme, ils la propa
gent. S ’ils la rapportaient au Prophète et à leur chefs, ce serait le plus 
qualifié de ces derniers qui l’utiliseraient. N ’eût-ce été la grâce d’Allah et 
Sa miséricorde, Satan eût entraîné la plupart d’entre vous. (83).

Pourquoi ces gens-là ne méditent-ils pas sur le Coran au lieu de 
s’en détourner, et qu’ils comprennent le sens de ses versets, ses sen
tences et ses paroles disertes. Sûrement ils n’y trouveront ni contradic
tion, ni perturbation ni divergence, car il est une révélation d’un 
Seigneur sage et digne de Louanges. Telle est l’altitude des polythéis
tes et des hypocrites à l’égard du Coran. Quant aux hommes versés et 
instruits dans la religion, ils déclarent: «Nous croyons dans ce Livre, tout 
ce qu’il renferme vient de notre Seigneur») [Coran III, 7] c’est à dire aux 
versets aussi bien les fondamentaux que les figuratifs qui constituent
une vérité. E n  ram enant le figuratif au fondam ental, ils ont suivi la 
bonne direction. Quant à ceux dont les cœurs penchent vers l’erreur, 
ils se sont égarés et écartés de la vérité.

Amr Ben Chou'aib raconte d’après Son grand père que (’Envoyé 
de Dieu -qu Allah le bénisse et le salue- rencontra un jour des hommes 
qui discutaient au sujet du destin. S ’apercevant qu’ils tiraient argument 
du Coran d’une façon qui ne lui plaisait pas, il fut irrité et s’écria:
«Pourquoi cherchez-vous à contredire les versets les uns les autres, c'est 

bien cela qui causa la perdition du générations qui vous ont précédés».

«Apprennent-ils une nouvelle? Qu’elle les rassure ou qu’elle les alarme,
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ils la propagent» ceci constitue un avertissement à celui qui, une fois 
ayant entendu une nouvelle, accourt à la propager avant qu’il ne s’as
sure de sa véracité du moment qu’elle ne peut être qu’une simple ru
meur sans fondement.

A  cet égard, d’après le Sahih de Mouslim, Abou Houraira rapporte 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « I l  est par
fois un péché quand un homme raconte tout ce qu’il a entendu». (Rapporté 

par M ou slim /1*.

Il est cité dans le Sahih de Mouslim aussi que ‘Omar Ben Al-Khat- 
tab, entrant dans la mosquée, entendit les hommes dire que l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait répudié ses femmes. Il 
demanda l’autorisation d’entrer chez le Prophète. Permission accordée, 
il lui demanda: «As-tu vraiment répudié tes femmes? - Non, répondit-il. 
‘Omar retourna à la mosquée et s’écria: «L ’Envoyé de Dieu n’a pas ré
pudié ses femmes». C ’est à cette occasion que ce verset fut révélé.

Il incombe donc à l’homme, et surtout quand il s’agit d’une affaire 
concernant sa foi et sa religion, de s’assurer de la véracité des nouvel
les qu’il entend afin d’éviter son égarement. Et si jamais une telle af
faire est susceptible d ’être contestée qu ’il la rapporte aux 
enseignements du Prophète ou qu’il se réfère aux opinions des hom
mes versés. C ’est une grâce de Dieu sans laquelle un grand nombre 
de gens auraient suivi Satan.

(1) ùî i jS  ^ I  :ju  ŝ, ^  jJl^. Jli
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faqâtil fx sabîli-L-Lâhi lâ tukallafu ’illâ nafsaka wa harridi-l-mu’minîna 
‘asâ-L-Lâhu ’an yakuffa ba’sa-l-ladîna kafarû wa-L-Lâhu ’asaddu ba’san 
wa ’asaddu tanqîlan (84) may-yasfa‘ safâ'atan hasanatan yaku-l-lahu 
nasîbum-minhâ wa may-yasfa‘ sâfa‘atan sayyi’atan yaku-l-lahû kuflum- 
minhâ wa kâna-L-Lâhu ‘alâ kulli say’im-muqîtan (85) wa ’idâ huyyiytum 
bitahiyyatin fahayyû bi ’ahsani-minhâ ’aw ruddûhâ ’inna-L-Lâha kâna 
‘a lâ  ku lli say ’in h a s îb a n (8 6 ) ’A L -L â h u  lâ ’ilâh a  ’i l lâ  huw a  
layajma‘annakum ’ilâ yawmi-l-qiyâmati lâ rayba fïhi wa man ’asdaqu 
mina-L-Lâhi hadîtan (87).

Combats au service d’Allah. Tu n’es responsable que de toi-même. En
courage les fidèles au combat. H est possible qu’Allah ruine la puissance 
des infidèles. 11 est plus fort qu’eux et autrement sévère dans la répression. 
(84) Celui qui intercédera dans une bonne intention participera à son résul
tat; celui qui intercédera dans une mauvaise intention en partagera les 
conséquences. Allah pourvoit à tout (85) Si quelqu’un vous salue, rendez-lui 
un salut plus poli encore. En tout cas, rendez-le lui. Allah vous demandera 
compte de tout. (86). Allah, il n’y a d’Allah que Lui, vous rassemblera in
failliblement au jour de la résurrection. Il n’y a pas de doute. Qui mieux 
qu’Allah voit ses propos réalisés?» (87).

Dieu ordonne à Son Prophète de combattre dans Son chemin et 
de se passer de quiconque fait défection. C ’est pourquoi 11 lui dit: «Tu  
n’es responable que de toi-même».

Il lui ordonne également «d ’encourager les fidèles au combat» vu le 
mérite du combat dans la v o ie  em«*u  « t  ia  ré c o m p e n s e  qui attend 
tQut co m u a tta n t. plusieurs hadiths ont été rapportés à ce sujet, nous 
nous contentons de citer celui-ci rapporté par Abou Houraira et cité 
dans le Sahih de Boukhari. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Celui qui croit en Dieu et en son Envoyé, s ’acquitte des priè
res, et jeûne Ramadan, il incombe à Dieu de le faire entrer au Paradis, 
qu il ait combattu dans la voie de Dieu ou qu’il n ’ait jamais quitté le pays 

où il est né». On lui demanda: «O  Envoyé de Dieu! N’allons-nous pas 
annoncer cette bonne nouvelle aux hommes?» Il répondit: «A u  Paradis 

il y  a cent degrés que Dieu a préparés à ceux qui combattent dans Sa voie,
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entre deux degrés, il existe un espace équivalent à la distance qui sépare le 

ciel de la terre. Lorsque vous demandez à Dieu de vous rétribuer le Para
dis, que ce soit le Firdaws car il est le meilleur et le plus élevé degré du Pa
radis, au-dessus duquel se trouve le Trône du Miséricordieux, d ’où prennent 
source les fleuves du Paradis.»( I )

« I l est possible qu’Allah ruine la puissance des infidèles» et ceci se 
réalise en poussant les hommes au combat qui s’élancent contre les 
mécréants et font arrêter leur violence en défendant l’Islam et les mu
sulmans. Dieu est certes plus redoutable dans sa violence que les in
crédules et plus sévère qu’eux dans Son châtiment.

«Celui qui intercédera dans une bonne intention participera à son résul
tat» qui signifie, en d’autres termes, celui qui intercède d'une bonne in
tercession qui ne vise que le bien, en obtiendra une part. C ’est 
pourquoi l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « In 
tercédez et vous serez récompensés. Dieu, par la bouche de Son Prophète, 
décide ce qu’i l  veut».

Par contre «Celui qui intercédera dans une mauvaise intention en par
tagera les conséquences» il en sera pleinement responsable et supporte
ra les conéquences en tenant compte de son intention. Moujahed Ben 
Jabr a dit que ce verset fut révélé à propos des hommes dont les uns 
intercèdent en faveur des autres tant au bien qu'au mal. Mais Dieu de
meure vigilant sur toute chose.

«Si quelqu’un vous salue, rendez-lui un salut plus poli encore. En tout 
cas, rendez-le lui» c’est à dire lorsqu’on vous salue, répondez par une 
formule plus courtoise et plus polie, ce qui est recommandé, sinon, et 
ce qui est d’obligation, rendez simplement le salut qui vous a été 
adressé.

(1) ¡^Ul füîj Jt» :Jli ¡jijA  j t -  cs jj

jl 4))i jjs-“* Ûl Oll IX»- <1)IS"

V* 1̂* *5*il J j—j  .lU-* jüj

îL-~JI üy. Oh Jw-* ^ < à l  hej* iîl* Jl
lf j *  Jauoj *Jli I ¿1 tili

jlfîl jayij
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Salman Al-Farissi raconte qu’un homme vint trouver l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Que la paix soit sur toi 
ô Envoyé de Dieu» Il lui répondit: «Que la paix soit sur toi ainsi que la 

miséricorde de Dieu». Un autre vint et salua: «Que la paix soit sur toi ô 
Envoyé de Dieu ainsi que la miséricorde de Dieu». Et le Prophète de 
lui répondre: «Que la paix soit sur toi ainsi que la miséricorde et les béné
dictions de Dieu». Un troisième arriva et dit: «Que la paix soit sur toi ô 
Envoyé de Dieu ainsi que la miséricorde et les bénédictions de Dieu» 
Il lui répondit: «E t sur toi». L’homme s’exclama: «Que je te donne pour 
rançons mes père et mère ô Prophète de Dieu, tu as répondu le salut 
à un tel et un tel en y ajoutant quelque chose plus que tu l’as fait pour 
moi?» Il lui répliqua: «Tu  ne m ’en as rien laissé à ajouter, et Dieu le Très 

Haut a dit: «Si quelqu’un vous salue, rendez-lui un salut plus poli encore. 
En tout cas, rendez-le lui» et me voilà te rendre le salut». (Rapporté par 

lbn Jarir)(1>.

Il s’avère du hadith précité qu’aucun ajout ne doit être donné à 
cette formule du salut, car s’il était autrement, le Prophète l’aurait fait.

lbn Abbas a dit: «Lorsqu’un homme t’adresse un salut rends-le lui 
même s’il est un Mage car Dieu nous^ordonne de saluer d’une façon 
encore plus polie ou bien rendre le salut.»

Quant à ceux qui vivent dans les pays des musulmans et sous 
leur protection, il leur incombe de saluer le premier. A  cet égard, il est 
cité dans le Sahih de Mouslim qu’Abou Houraira a rapporté que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «N e  soyez pas les 

premiers qui saluent les juifs et les chrétiens. Lorsque vous les rencontrez,

(1) W ¿M* (jJJ J*-j *U- :Jlï ùUL. ¿y?  ¿¿I Jlï
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ou bien lorsque vous rencontrez l ’un d'eux, obligez-le à s ’écarter de votre 

chemin (au cas où il y a de la cohue)»(1).

Al-Hassan Al-Basri précise que le salut est un acte bénévole mais 
le rendre constitue une obligation, et cette obligation était l’avis una
nime des ulémas. Par conséquent quiconque ne rend pas le salut aura 
péché car par ce faire il aura désobéi à Dieu qui ordonne, selon le ver
set, de rendre ce salut en tout cas.

Abou Houraira rapporte qu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Vous n ’entrerez pas au Paradis tant que vous ne croyez 

pas, et vous ne serez pas croyants tant que vous ne vous entraimiez pas. 
Vous indiquerai-je une chose si vous la faites vous vous entraimez? Eh bien 

énoncez le salut entre vous à haute voix». (Rapportépar abou D aoud)(2 ).

«Allah, Q n’y a d’Allah que Lui» est un rappel aux hommes qu’il est 
le seul Dieu, le Créateur de toute chose, qui les réunira au jour de la 
résurrection sans aucun doute possible sur un seul tertre et les rétri
buera selon leurs actions. Et quand Dieu parle, nul n’est plus véridique 
que Lui.
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famâ lakum fî-l-munâfiqîna fî’atayni wa-L-Lâhu ’arksahum bimâ kasabu 
’aturîdûna ’an tahdû man ’adalla-L-Lâhu waman yudlili-L-Lâhu falan 
tajida lahû sabîlan (88) waddû law takfurûna kamâ kafarû fatakûnûna 
sawa’an falâ tattahidû minhum ’awliyâ’a hattâ yuhâjirû fî sabîli-L-Lâhi 
fa’in tawallaw fahudûhum waqtulûhum haytu wajattumûhum walâ 
tatahidû minhum waliyyan walâ nasîran (89) ’illa-l-ladîna yasilûna ’ilâ 
qawmim-baynakum wa baynahum mîtâqun ’aw jâA’ûkum hasirat 
sudûruhum ’an yuqâtilûkum ’aw yuqâtilû qawmahum walaw sa ’̂a-L- 
Lâhu lasallatahum ‘alaykum falaqâtalûkum fa’ini-‘tazalukum falam  
yuqâtilukum wa’alqaw ’ilaykumu-s-salama famâ ja ‘ala-L-Lâhu lakum 
‘alayhim sabîlan (90) satajidûna ’âharîna yurîdûna ’ay-ya’manûkum wa 
ya’manû qawmahum kulla mâ ruddû, ila-l-fitnati ’urkisû fihâ fa’il-lam 
ya‘tazilûkum wa yulqû ’ilaykumu-s-salama wa yakuffû ’aydiyahum  
fahudûhum waqtulûhum haytu taqiftumûhum wa ’ûlâA’ikum ja ‘alnâ 
lakum ‘alayhim sultânam-mubman (91).

Pourquoi vous divisez-vous en deux groupes au sujet des hypocrites? 
Alors que leur conduite les a fait rejeter par Allah dans l’impiété. Voulez- 
vous mettre dans la bonne voie ceux qu’Allah a abandonnés? Toutes les
vaiaa »»m* f,,....'. „ i  . .u.i ah » i. »i.»o«.iunc («8 ) us souhaitent que vous
perdiez la foi comme ils l’ont eux-mêmes perdue pour que vous deveniez 
égaux. Ne nouez de rapports confiants avec eux, qu’ils ne se soient expa
triés pour la cause d’Allah. S ’ils refusent, combattez-les et mettez-les à 

mort où que vous les trouviez. Gardez-vous de prendre des hommes de 

confiance ou des alliés parmi eux. (89) Exceptez ceux qui auraient rejoint 
un groupe allié. Exceptez égalemnt ceux dont les cœurs se serreraient à 
l’idée de vous combattre ou de combattre les leurs. Si Allah avait voulu, H 

les aurait poussés contre vous et qu’üs vous auraient combattu. S’ils restent 
neutres sans vous attaquer et s’ils vous donnent toute sécurité, Allah ne
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vous laissera aucun moyen de les inquiéter. (90) Il en est d’autres qui cher
cheront à capter à la fois votre confiance et celle de leurs frères. Chaque 
fois qu’ils ont l’occasion de reprendre la lutte, ils succombent à leur pas
sion. S ’ils ne déposent pas les armes, ne vous assurent pas la paix, et ne 
s’abstiennent pas de tout acte hostile, combattez-les et mettez-les à mort où 
que vous les trouviez. Nous vous laissons toute latitude à leur égard. (91).

Dieu déspprouve l’attitude prise par les fidèles à l’égard des hypo
crites. Pourquoi les opinions furent-elles divergées?

L’imam Ahmed rapporte d'après Zaid Ben Thabet que quand l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, se rendit à ‘Ohod pour 
affronter les polythéistes, un nombre d’hommes rebroussèrent chemin, 
les compagnons du Prophète se divisèrent en deux groupes pour juger 
leur comportement: les premiers proposèrent de tuer ces hypocrites, 
tandis que les autres refusèrent et ces derniers formaient les vrais 
croyants, Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: «Pourquoi vous 
divisez-vous en deux groupes au sujet des hypocrites?» L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah Je bénisse et le salue- s’écria alors: « C ’est Tiba (c.à.d Médine) 
qui expulse les mauvais comme le soufflet du forgeron qui débarrasse le fer 

des scories». (Rapporté par Boukhari et MousUm) (I).

Mouhammad Ben Ishaq rapporte qu’il s’agit d’Abdullah Ben Oubay 
Ben Saloul qui, le jour de Ohod, retourna à Médine avec le tiers de 
l’armée et les sept cent de l’effectif continuèrent leur chemin avec l’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-.

«A lors  que leur conduite les a fait rejeter par Allah dans V impiété»
c'est à dire à cause de leur agissement, Dieu les a refoulés et les a 
égarés parce qu’ils ont désobéi à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- et préféré être dans l’erreur.

Puis Dieu s’adresse aux fidèles en leur disant qu’il est inutile de di
riger ceux qu’il égare, ces hypocrites ne trouveront jamais le chemin
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de la vérité car «ils souhaitent que vous perdiez la foi comme ils l’ont eux- 
mêmes perdue pour que vous deveniez égaux». Tel est leur souhait de 
vous voir incrédules semblables à eux, mus par leur hostilité et leur 
haine.

Puis II ordonne aux fidèles de ne prendre aucun ami ni protecteur 
parmi eux tant: «qu’ils ne se soient expatriés pour la cause d’Allah» qui 
signifie d’après Ibn Ababs, qu’ils ont refusé à émigrer dans le chemin 
de Dieu. Quant à As-souddy, il a dit parce qu’ils ont manifesté leur mé- 
croyance.«Combattez-les et mettez-les à mort où que vous les trouviez» 
ceci devra être leur sort. En plus, il est interdit aux fidèles de prendre 
des aUiés parmi eux pour combattre les ennemis de Dieu. A  l’exception 
de ceux avec lesquels ils ont conclu un pacte, et qui doivent être trai
tés sur un même pied d’égalité tout comme les musulmans, d’après les 
dires d’Ibn Jarir et As-souddy.

A ce propos AI-Hassan raconte que Souraqa ben Malek Al-Midleji 
a dit: «Après la victoire du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le 
jour de Badr et le jour d’Ohod et la conversion de plusieurs personnes, 
je fus mis au courant qu’il allait envoyer Khaled Ben Al-Walid chez ma 
tribu Bani Midlej. Je me rendis chei le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- et lui dis: «Je  t’adjure par la grâce de Dieu» Mais les hom
mes me demandèrent de me taire. Il leur dit: «Laissez-le», puis il 
m’adressa la parole: «Que veux-tu?» - On m’a fait savoir, dis-je, que tu 
vas envoyer Khaled chez mes concitoyens, et je suis venu te prier de 
conclure un pacte de paix avec eux. S ’ils se convertissent, ils seront 
ainsi de vrais musulmans, sinon, je te supplie de ne plus les traiter
aveso nouéfité» l'Envoyi d « t>.eu -qu-Aiiah !e Dénisse et le salue- prit 
Khaled Ben Al-W alid et lui dit: «Va avec lui et réponds à sa de
mande». Khaled conclut un pacte de paix avec eux en stipulant qu’ils 
n’aideront plus personne contre l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, et si les Qoraïchites embrassent l’Islam, ils devront faire le 
même. Dieu à cette occasion fit cette révélation. Mais Ibn Abbas a dé
claré, plus tard, que ce verset fut abrogé par celui-ci: «Après que les 
mois sacrés se seront écoulés, tuez les polythésites partout où vous les trou
verez») [Coran IX, 5].

«Exceptez également ceux dont les cœurs se serreraient l’idée de vous 
combattre ou de combattre les leurs» il s ’aoit d’un autre peuple qu’on ne
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doit pas les combattre. Ceux-là viennent aux fidèles le cœur serré 
d’avoir combattu contre eux, et en même temps ils ne souhaitent plus 
de combattre à côté des fidèles contre leur propore peuple; c’est à dire 
dans le cas pareil ils préfèrent être impartiaux. Et c’est une des grâces 
de Dieu car s’il avait voulu, Il leur aurait donné pouvoir sur les fidèles 
et ils les auraient alors combattus.

Donc tant que ces gens-là se tiennent à l’écart, ne combattent pas 
contre les musulmans et leur offrent la paix, «Allah ne vous laissera au
cun moyen de les inquiéter» c’est à dire de lutter contre eux. Le cas de 
ceux - là est pareil à celui des Hachémites qui étaient sortis, le jour de 
Badr, avec les polythésites et qui avaient assisté au combat alors qu’ils 
ne le désiraient pas, comme Al-Abbas et autres. A  savoir que le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait ordonné en ce jour-là aux 
fidèles de ne plus tuer Al-Abbas et d’en faire prisonnier.

«Il en est d’autres qui chercheront à capter à la fois votre confiance et 
celle de leurs frères» Bien, qu’en apparence, ceux-là se ressemblent aux 
premiers, mais leur intention n’est pas la même, car ils ne sont que 
des hypocrjtes. Ils manifestent devant le Prophète et ses compagnons 
leur islamisme rien que pour sauver leur âme, leurs biens et leur posté
rité. Mais au fond ils ont la même foi que les incrédules, pratiquent le 
même culte que le leur et ne cherchent la paix qu’auprès d’eux. Dieu 
les avait déjà décrits dans ce verset:«Mais dès qu’ils ont rejoint leurs 
tentateurs, ils affirment: «Nous sommes avec vous») [Coran II, 14].

> ‘
«Chaque fois qu’ils ont l’occasion «Je reprendre la lutte, ils succombent 

à leur passion» Moujahed a commentes ce verset et dit qu’il fut révélé au 
sujet de certains Mecquois qui venaient déclarer leur islamisme devant 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- par hypocrisie, puis ils re
tournaient chez les Qoraïchites polythéistes et adoraient leurs idoles, 
voulant ainsi faire la paix avec les uns et les autres. Dieu ordonne de 
les exterminer s’ils ne se retirent pas loin des fidèles et ne leur offrent
Pa s  la paix. M ais  par co n tre , s 'ils  p e rs is ten t  d a n s  leur lutte Contre les
musulmans, saisissez-les comme prisonniers et mettez-les à mort où 
que vous les trouviez car Dieu donne aux fidèles tout pouvoir contre 
eux.
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wamâ kâna limu’minin ’ay-yaqtula mu’minan ’illâ hata’an wa man 
qatala mu’minan hata’an fatahrîru raqabatim-mu’imnatin wa diyatum- 
musallamatun ’ila ’ahlilu ’ilia ’ay-yassaddaqû fa’in kâna min qawmin 
‘aduwwi-l-lakum wahuwa mûminun fatahrîru raqabatim-mu’minatin wa 
’in kâna min qawmim-baynakum wa baynahum mîtâqun fidyatum- 
musallamatun ’ilâ ’ahlihî wa tahrîru raqabatim-mu’minatin fama-l-lam 
yajid fasiyâmu sahrayni mutatabi‘ayni tawbatam-mina-L-lâhi wa kâna-L- 
Lâhu ‘Alîman Hakîman (92) wa may-yaqtul mu’minam-muta‘ammidan 
fa ja iâ ’ühû jahannamu hâlidan fîhâ wa gatiba-L -Lâhu  ‘alayhi wa 
la‘anahû wa ’a'adda lahû ‘adâban ‘azîman (93).

N II est inconvenable qu’un musulman en tue un autre si ce n’est involon
tairement. Celui qui en aura tué un autre involontairement devra affranchir 
un esclave de même confession et payer le prix du sang aux parents de la 
victime, à moins que ceux-ci ne lui en fassent remise. Si le meurtrier est 
d’un çjlan qui vous est hostile, mais qu’il soit musulman, il devra seulement 
affranchir un esclave de même confession. Si le meurtrier appartient à un
clan qui aura pactisé avec vous, il devra payer le prix du sang aux parents 
.k  i „  . « .nrancur on tsciBïc musulman, celui qui en sera empêché
devra jeûner deyx mois consécutifs. Telle est la pénitence fixée par Allah. 
Allah est omniscient et sage. (92) Celui qui tue volontairement un musul
man auïa l’enfer pour séjour éternel. Il encourt la colère d’Allah, sa malé
diction et un châtiment terrible. (93).

Il n’appartient pas donc à un croyant de tuer un autre en aucun 
cas, comme il a été aussi confirmé par ce hadith cité dans les deux 
Sahihs où L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « I l  

n’est plus permis de tuer un musulman gui atteste qu’il n’y a d’autre divi
nité que Dieu, saut ces trois: un meurtrier, une personne mariée qui

130

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


commet l’adultère et l’homme apostasie». (Rapporté par Boukhari et Mous- 
üm )( I } . Dans ce trois cas, il n’est plus permis à quiconque d’exécuter 
le coupable, mais la décision revient à l’imam -le gouverneur- ou son 
auxiliaire. L’exception faite concerne l’homme qui tue par erreur.

Les opinions se divergent quant à la cause de cette révélation: 
Moujahed raconte que ce verset fut révélé au sujet de ‘Ayach Ben Abi 
Rabi'a qui a tué Al-Hareth Ben Yazid Al-Ghamidi qui l’avait torturé 
avec son frère pour avoir embrassé l’Islam. Mais Al-Hareth, plus tard, 
se convertit et fit l’émigration sans que ‘Ayach fût mis au courant de sa 
conversion. Quand il l’a aperçu le jour de la conquête de La Mecque, 
et croyant qu’il était toujours polythéiste, il le tua. Dieu à cette occasion 
fit descendre ce verset.

Quant à Ibn Aslam, il précise qu’il fut révélé à propos de Abou Ad- 
Darda’ qui avait tué un homme après avoir prononcé la profession de 
foi. Lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui reprocha 
son crime, Abou Ad-Darda’ répondit: «Il n’a fait cette attestation que 
parce qu’il était menacé de mort» Et le Prophète de lui répliquer: «As- 
tu fendu son cœur pour t’assurer de ses paroles?».

«Celui qui en aura tué un autre involontairement devra affranchir un 
esclave de même confession et payer le prix du sang aux parents de la vic
time» Il y en a là donc deux obligations».

1 - L’expiation de son crime involontaire en affanchissant un es
clave croyant, quant à l’eslcave incrédule -ou d’une autre confession- 
cela n’est plus accepté. A  ce propos il a été cité dans le Mouwatta‘ de 
Malek et le Mousnad de Chafé‘i que lorsqu’on a amené l’esclave né- 
aresse devant l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- il lui 
demanda: «Où est Dieu?» - Au ciel, répondit-elle.

- Qui suis-je? fut la deuxième question. -  Tu es l’Envoyé de Dieu, 
rétorqua-t-elle. Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de dire à 
Mou'awia: «Affranchis-la car elle est croyante».
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2 - Le prix du sang pour indemniser les parents de la victime. A ce 
propos, et d’après Ibn Mass'oud l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- avait fixé ce prix de la façon suivante, quand il s’agit d’un 
meurtre commis par erreur:

- Vingt chamelles d’un an révolu.

- Vingt chamelets d’un an révolu.

- Vingt chamelles de deux ans révolus.

- Vingt chamelles de trois ans révolus.

- Vingt chamelles de quatre ans révolus.

Ce qui fait en tout cent têtes que doivent donner «A I-‘Aqila» - lés 
proches parents du coupable- et l’on ne doit pas les surélever sur ses 
biens. Mais Chafé'i a déclaré: «Je  ne veux pas m’opposer à une telle 
disposition, mais je ne trouve pas que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- avait imposé ce prix à Al-Aqila. En revenant aux 
deux Sahih, nous y trouvons ce hadith rapporté par Abou Houraira: 
«Deux femmes de la tribu Houzail se querellèrent. L’une d’elle frappa 
l’autre, qui était enceinte- et la tua avec son foetus. On porta plainte 
auprès de l’Envoyé de Dieu -qu^Allah le bénisse et le salue- qui pro
nonça un jugement consistant à affranchir un ou une esclave comme 
prix du sang du foetus, et une composition légale -dyia- que devait 
payer la ‘Aqila de la femme coupable».

Cette sentence concerne un crime qu’on commet sans viser le 
meurtre qui est assimilé à un meurtre involontaire. Mais s’il s’avère 
qu’il y a un doute, le prix du sang sera ainsi:

- Trente chamelles de 3 ans révolus.

-Trente chamelles de 4 ans révolus.

-Quarante chamelles pleines.

D’après le Sahih de Boukhari, Abdullah Ben Omar raconte: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- envoya Khaled Ben 
Al-Walid vers Beni Joudzaïma pour les appeler à l’Islam. Au lieu de lui
déclarer leur islamisme d’une façon claire, ils lui répondirent: «Nous 
avons change notre religion». Khaled se mit alors à les tuer. L’Envoyé 
de Dieu, ayant eu vent du faire de Khaled, leva les mains au ciel et
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s’écria: «Mon Dieu, je désavoue ce qu’a fait Khaled» Puis il chargea 
Ali de leur payer le prix de sang et l’indemnité de leurs biens détruits 
même le vase dans lequel lapait un chien. Cela prouve que tout dom
mage causé par un gouverneur, ou par son assistant, doit être indem
nisé de la trésorie.

«A  moins que ceux-ci ne lui en fassent remise» ou selon une autre in
terprétation: «A  moins qu’ils ne le donnent en aumône» Dans ce cas la 
dyia - ou le prix du sang- ne sera plus d’obligation.

«Si le meurtrier est d’un clan qui vous est hostile, mais qu’il soit mu
sulman, il devra seulement affranchir un esclave de même confession» En 
d’autres termes, si la victime est un croyant alors qu’il appartenait à un 
groupe ennemi, ses proches n’ont droit à aucun prix du sang, quant au 
meurtrier, il doit affranchir un esclave croyant.

«Si le meurtrier apapartient à un clan qui aura pactisé avec vous...» 
c’est à dire si la victime appartient à un groupe non-musulman, ou un 
groupe auquel un pacte vous lie, le meurtrier doit payer le prix du 
sang, d’après une foule d’ulémas.

Quel sera le prix du sang si la victime est incrédule? Une partie 
d’ulémas jygent que le meurtrier doit le payer complet comme s’il s’agit 
d’un fidèle. Une autre dit que ce prix est fixé à la moitié. Enfin d’autres 
disent qu’il est le tiers.

Le meurtrier doit en plus affranchir un esclave croyant; s’il «en sera 
empêché, devra jeûner deux mois consécutifs» c'est à dire sans interrup
tion (en dehors du mois de Ramadan). En cas où il interrompt le jeune 
sans une excuse valable telle qu’une maladie, des menstrues ou des
lo chies, il d e vra  reprend re  so n je û n e  p e n d a n t d e u x  m oix. S ’il voyage,
pourra-t-il interrompre le jeûne? Deux opinions ont été dites ce sujet:

«Telle est la pénitence fixée par Allah. Allah est omniscient et sage» 
c est à dire: le jeûne de deux mois est le signe du repentir imposé par 
Dieu pour un meurtre commis involontairement.

Si le coupable est incapable de jeûner deux mois? Devra-til nourrir 
soixantè pauvres comme elle est l’expiaton du «Dhihar» (lorsque 
l’homme utilise cette formule de répudiation en disant à sa femme: 
«Sois pour moi comme le dos de ma mère») Il y en a là deux opi
nions.
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-  La première l’approuve mais ceci n’est pas cité dans ce verset 
pour être plus sévère avec le meurtrier en le menaçant, l’avertissant et 
le mettant en garde contre un péché pareil, et il n’est plus convenable 
d’en faire allusion à cette tolérance dans le verset.

- La deuxième ne tolère plus cette compensation, car si c’était ain
si, le merurtrier aurait abusé de ce droit et reporté la nourriture des 
soixante pauvres jusqu’au jour où il en serait capable et aisé.

Après que Dieu ait montré les sentences relatives au meurtre invo
lontaire, Il parte de celui commis de propos délibéré:

«Celui qui tue volontairement un musulman...» On trouve dans ce 
verset une grande menace à celui qui commet un tel crime qui est, à 
cause de sa gravité, joint à l’association d’un autre à Dieu comme le 
montre ce verset: «Ceux qui n’invoquent pas une autre divinité avec Dieu; 
ceux qui ne tuent pas quelqu’un que Dieu a interdit de tuer sauf pour une 
juste raison») [Coran XXV, 68].

Plusieurs hadiths ont été rapportés à propos du meurtre et de son 
interdiction dont nous allons nous contenter de ces quelques-uns:

- «L e  premier jugement qui sera rendu entre les gens au jour de la ré
surrection sera celui relatif aux effusions du sang.

-  «L a  disparition totale du bas monde aux regards de Dieu serait 
moins grave que le meurtre volontaire d’un musulman».

-  «S i tous les habitants des deux et de la terre se réunissent pour tuer 
un musulman, Dieu les précipitera tous dans l’enfer».

- «Quiconque aura aidé à tuer un musulman fut-ce par une demi-pa
role, viendra au jour de la réssurection dont ces mots seront inscrits sur son 
front: «Un désespéré de la miséricorde de Dieu».

-  D'après Al-Boukhari, Al-Moughira Ben An-Nou'man raconte qu’il 
a entendu Ibn Joubaïr dire: «Un différend avait éclaté entre les habi
tants de Koufa au sujet du repentir d’un meurtrier volontaire. Je me 
rendis alors chez Ibn Abbas pour lui demander son opinion. Il me ré
pondit: «C e  verset: «Celui qui tue volontairement un musulman aura l’en
fer pour séjour éternel» figure parmi les derniers versets révélés et 
aucun autre ne l’a abrogé. Quant à ce verset: «Ceux qui n’invoquent pas
une autre divinité avec Dieu; ceux qui ne tuent pas quelqu’un que Dieu a in
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terdit de tuer sauf pour une juste raison» il ne concerne que les polythéis
tes» A  savoir qu’lbn Abbas avait jugé que le repentir d’un meurtrier vo
lontaire n’est plus accepté.

- Salem Ben Abi Al-Ja'd raconte: «Etant chez Ibn Abbas qui fut at
teint par une cécité vers la fin de sa vie, un homme arriva et lui dit: «Ô  
Abdullah Ben Abbas! Que penses-tu de celui qui tue volontairement un 
croyant?» Il lui répondit; «Il aura la Géhenne pour demeure éternelle, 
Dieu exercera son courroux contre lui, le maudira et lui préparera un 
châtiment douloureux.» Et l’homme de lui demander aussi: «E t si cet 
homme se repent, fait de bonnes œuvres et se trouve dans le droit 
chemin?» Ibn Abbas répliqua: «Que sa mère le perde! Comment pour
rait-il se repentir et être dans la voie droite? Par celui qui tient mon 
âme dans sa main, j’ai entendu votre Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- dire: «Que sa mère perde celui qui tue volontairement un croyant. 
Au jour de la résurrection, la victime, aux jugulaires saignant, viendra te
nant la tête par une main et son assassin par l’autre, pour être tout près du 
Trône du Miséricordieux et s’écriera: «Seigneur, demande à celui-là pour
quoi il m ’a tué?» Par celui dont l’âme de Abdullah est dans Sa main, ce 
verset qui fut révélé n’a pas été abrogé jusqu’à la mort de votre Pro
phète.»

- D’après l’imam Ahmed, Mou’awia raconte qu’il a entendu le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Dieu absoudrait peut-être 
tous les péchés sauf à celui qui meurt incrédule ou l’homme qui tue volon
tairement un croyant»( I ) .

D’après l’unanimité des ulémas, le repentir du meurtrier sera une 
question entre lui et son Seigneur qui pourra lui pardonner ou le châ
tier. S ’il se repent et revient à Dieu, s’humilie, se soumet aux ordres di
vins et fait de bonnes actions, Dieu lui changera ses mauvaises 
actions en œuvres bonnes, dédommagera la victime contre l’injustice 
qu’il a subie et le rendra satisfait. Quant aux paroles divines: «Ceux qui 
n’invoquent pas une autre divinité avec Dieu... jusqu’à mais non celui qui se

(1) c - j i j yki 4>l c. ■ — :Jl» ¿¡s- JLws-î Jli
jl £>l ¿I :JjÂj (̂ fJI
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repent, qui croit et qui fait le bien») [Coran XXV, 68-70] on ne doit pas 
les considérer comme étant abrogées par un autre verset par manque 
de preuves, et par la suite, on ne doit pas les limiter aux polythéistes 
et l’autre verset aux croyants.

Par ailleurs, Dieu a dit: «Dis: «O  mes serviteurs! Vous qui avez 
commis des excès à votre propos détriment ne désespérez pas de la miséri
corde de Dieu. Dieu pardonne tous les péchés») [Coran XXXIX, 53].

C ’est un verset dont le contenu s’applique à tous les péchés 
s’agit-il d’une incrédulité, un polythéisme, un doute, une hypocrisie, un 
meurtre, une perversité ou autre. D’autre part, Il a dit: «Allah ne par
donne point qu’on Lui associe d’autres divinités. Hormis cela, H pardonne à 
qui n  veut») [Coran IV, 48] Ceci s’applique à tous les péchés sauf le 
polythéisme, dont le but est de semer l’espérance dans les cœurs des 
fidèles. La preuve en est l’histoire de l’israélite, cité dans les deux Sa- 
hihs, qui a tué cent personnes puis il s’est rendu chez un savant pour 
lui demander s’il pourrait se repentir. Et l’autre de lui répondre: 
«Q u’est-ce qu’il t’empêche de te repentir?» Puis il lui indiqua un certain 
pays pour y aller. En route, il succomba et les anges de la miséricorde 
recueillirent son âme, tenant compte de l’intention de l’homme et de 
son espérance en Dieu.

Si c’était le cas d’un israëlité à qui on avait annoncé l’acceptation 
du repentir, notre communauté aurait plus de droit de cette grâce di
vine car II a ôté les liens et les carcans qui pesaient sur elle et agrée 
pour elle cette religion droite et simple à pratiquer.

Quant au sort de celui qui tue volontairement un croyant et qu’il 
aura PEnfer pour demeure éternelle, il sera ainsi si Dieu voudrait le 
châtier, comme ont dit Abou Houraira et une foule des anciens ulémas. 
Ainsi chaque péché sera jugé de la sorte prenant en considération les 
bonnes actions qu’aurait commises le pécheur et qui pourraient lui allé
ger le châtiment ou lui procureraient le pardon. Et c’est Dieu qui est le 
plus savant.

E n  ce qui concerne la précipitation du meurtrier dans l’Enfer pour 
l’éternité et qu’aucune autre bonne œuvre ne l’y délivrerait, selon les 
dires d’Ibn Abbas, ceci n’est plus admis en principe, car plusieurs ha- 
diths les contredisent. A ce propos l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé-
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nisse et le salue- a dit: « I l  sortira de l’Enfer quiconque aura dans son 
cœur le poids d’un atome de foi».

D’après les versets précités, celui qui meurt incrédule, Dieu ne lui 
pardonnera plus. Quant à la revendication de la victime au jour de la 
résurrection pour récupérer ses droits, elle est un droit personnel dont 
le repentir ne le compensera pas. Aucune distinction ne aéra faite en
tre un tué, un diffamé ou à qui on lui a dérobé ses biens. Ainsi il sera 
d’obligation de restituer aux victimes leurs dro'its afin de rendre le re
pentir susceptible d’être agréé, sinon, la revendication sera de droit le 
jour de la résurrection. Mais cette revendication n’implique pas néces
sairement le châtiment car il se peut que l’auteur aura de bonnes ac
tions dont une partie ou l’ensemble passera à l’actif de la victime. S ’il 
en reste une partie au coupable, il se pourra que Dieu le fera entrer au 
Paradis grâce à elle, sinon, il accordera plus de Ses faveurs à la vic
time.

Le meurtre volonaitre est soumis à des lois dans la vie présente et 
dans l’autre. Dans le bas monde, on lui applique la décision prise par 
les parents de la victime comme le montre ce verset: «Lorsqu’un 
homme est tué injustement nous donnons à son proche parent le pouvoir de 
le venger») [Coran XVII, 33]. Ce pouvoir de vengeance pourra être tra
duit à une" exécution, un pardon, ou un prix du sang plus précieux, à 
savoir.

-Trente chamelles de trois ans révolus.

- Trente chamelles de quatre ans révolus.

- Quarante chamelles pleines.

Quant à l’autre expiation, c’est à dire: l’affranchissement d’un es
clave, ou le jeûne de deux mois consécutifs ou la nourriture de soixan
te pauvres, les opinions se sont divergées:

-  Chafé’i, ses adeptes et une partie d’ulémas ont jugé qu’elle est 
d’obligation, car si une telle expiation est imposée à un homme qui tue 
par erreur, elle doit à plus forte raisôn être appliquée à qui tue volontai
rement, ainsi au serment mensonger.

-  L’imam Ahmed et d’autres ont dit: «Le  meurtre volontaire est plus 
grave d’être expié, donc aucune expiation n’est acceptée ainsi que le 
serment mensonger».
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Ceux qui ont adopté l’opinion qui exige une expiation, ont tiré ar
gument de ce que Ahmed a rapporté d’après Wathila ben AL-Asqa‘ 
qu’un groupe de Beni Soulaim vint trouver le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue-, et lui dit: «Un des nôtres a commis un meurtre sou
mis à l’expiation» Il leur répondit: «Q u’il affranchisse un eslave et Dieu 
lui préservera chaque membre du Feu correspondant à chaque mem
bre de l’autre».

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’âmanû ’idâ tarabtum fï sabîli-L-Lâhi fatabayyanû 
walâ taqûlû liman ’alqa ’ilaykumu-s-salâma lasta mu’minan tabtagûna 
‘arada-l-hayâti-d-dunya fa‘inda-L-Lâhi magânimu katîratun kadâlika 
kuntum min qablu famanna-L-Lâhu ‘alaykum fatabayyanû ’inna-L-Lâha 
kâna bimâ ta‘malûna habîran (94).

O  croyants, lorsque vous êtes en campagne n’intervenez pas à la lé
gère. Ne vous hâtez pas de repousser celui qui vient à vous, la main tendue, 
en lui disant: «Tu n’es pas un musulman» mû secrètement par l’appât des 
biens terrestres. Allah dispose d’énormes richesses. Et vous aussi, vous 
n’avez pas été toujours musulmans. Mais Allah vous a reçus dans Sa grâce. 
Agissez donc avec discernement car Allah sait tout ce que vous faites. (94).

Ibn Abbas raconte: «Un homme de Bani Soulaim qui menait son 
troupeau au pâturage, passa par quelques-uns des compagnons du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et les salua. Ils se dirent: «Il 
n’a salué que pour assurer sa sécurité.» Ils se précipitèrent sur lui, le 
tuèrent et amenèrent le troupeau chez le Prophète. C ’est à cette occa
sion que ce  verset fut révélé.

D’après Al-Boukhari, Ibn Abbas raconte aussi suivant une autre 
version qu’un homme, menant devant lui sa petite brebis, passa au
près d’un groupe des musulmans. Ils les salua en disant: «Que la paix
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soit sur vous». Ils le tuèrent et s’emparèrent de la brebis. Dieu alors fit 
cette révélation: «Ne vous hâtez pas de repousser celui qui vient à vous, la 
main tendue, en lui disant: «Tu n’es pas un musulman?».

En voilà aussi une troisième version racontée par Ibn Abbas: «Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- envoya un régiment dans 
une des expéditions à la tête duquel il plaça Al-Miqdad Ben Al-Aswad. 
L’ennemi se dispersa à la vue des musulmans mais un homme d’entre 
eux qui possédait de richesses garda son endroit et déclara: «Je  té
moigne qu’il n'y a d’autre divinité que Dieu». Mais Al-Miqdad le tua. Un 
homme lui demanda: «As-tu tué un homme qui a témoigné qu’il n’y a 
d’autre divinité que Dieu?» Par Dieu, je mettrai l'Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- au courant de ton faire». Lorsqu’ils fu
rent de retour, ils lui racontèrent ce qui s’était passé. Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- manda Al-Miqdad, et quand il fut en sa 
présence, il lui dit: «Ô  Miqdadî Comment oses-tu tuer un homme qui a té
moigné qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu? Par quoi te défenderas- tu- au 
jour du jugement- contre ce témoignage de la profession de foi?» Dieu 
alors fit descendre ce verset. Puis l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- dit à Al-Miqdad: « I l  devait être un croyant qui vivait 
parmi des impies. Et quand il déclara sa croyance tu l’as tué. As-tu oublié 
que, vivant à la Mecque il y a peu de temps, tu dissimulais ta foi?». (Rap
porté par Al-Hafedh Al-Bazzar)(1).
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«Allah dispose d’énormes richesses», c’est à dire: si vous cherchez le 
butin, vous le retrouvez certes auprès de Dieu en abondance et ça se
ra meilleur que ce butin insignifiant que vous recevez en tuant un 
homme qui vous offre la paix, en manifestant sa foi dont vous vous 
êtes passés sans en donner aucune importance. Et par contre vous 
l’avez accusé de l’adulation et d’appréhension afin d’acquérir un bien 
éphémère de ce bas monde oubliant qu’auprès de Dieu vous trouvez 
les biens licites et inépuisables.

«Et vous aussi, vous n’avez pas été toujours musulmans. Mais Allah 
vous a reçus dans Sa grâce» qui signifie que vous aussi vous comportiez 
comme cet homme-là en dissimulant votre foi avant la déclarer devant 
votre peuple. Dieu leur rappelle cette situation en disant dans un autre 
verset: «Souvenez-vous! Lorsque, sur la terre, vous étiez peu nombreux et 
faibles») [Coran VIII, 26].

Oussama qui avait tué un homme dans une circonstance sem
blable et après les reproches que l’Envoyé de Dieu -qu’Atlah le bé
nisse et le salue- lui avait adressés, a juré, en entendant aussi ce 
verset, de ne plus tuer quiconque aura prononcé la profession de foi.

j. Dieu met en garde les homme et les menace en leur disant: 
«Soyez lucides» avant d’agir de la sorte car II connaît parfaitement ce 
que vous faites. '

■

lâ yastawî-l-qâ‘idûna mina-l-mu’minîna gayru ’û li-d -darari wa-1- 
mujâhidûna fî sabîli-L-Lâhi bi-’amwâlihim wa ’anfusihim faddala-L- 
Lâhu-l-mujâhidîna bi’amwâlihim wa ’anfusihim *alâ-l-qâ‘idîna darajatan 
wa kullan wa-‘ada-L-Lâhu-Uhusnâ wa faddala-L-Lâhu-l-mujâhidîna ‘alâ- 
1-qâ‘idîna ’ajran ‘azîman (95) darajâtim minhu wa magfiratan wa 
rahmatan wa kâna-L-Lâhu Gafûra-r- Rahîman (96).
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Allah ne saurait traiter d’une même façon les croyants qui sont restés 
attachés à leurs occupations, les malades exceptés, et ceux qui, en temps de 
guerre, mettent à Son service leurs personnes et leurs biens. Allah tient 
dans une plus grande estime ceux qui Lui sacrifient personnes et biens. 
Quoique les promesses d’Allah s’étendent aux uns et aux autres, Allah ac
cordera aux combattants une récompense plus belles qu’à Ses autres servi
teurs. (95). Honneur, indulgence, miséricorde, en toutes ces choses les 
combattants seront avantagés. Allah est clément et miséricordieux. (96).

Al-Boukhari rapporte qu’AI-Bara' a dit: «Lorsque PEnvoyé de Dieu 
-qu’Ailah le bénisse et le salue- reçut cette révélation, il chargea Zaid 
pour l’écrire. «Allah ne saurait traiter d’une même façon les croyants qui 
sont restés attachés à leurs occupations» Entendant ce verset, Ibn Oum 
Maktoum (qui était aveugle) se présenta au Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- en lui plaignant de sa cécité. Dieu alors fit révéler: 
«les malades exceptés».

Al-Boukhari rapporte un autre récit d’après Sahl Ben Sa‘d As- 
Sa‘idi qui a dit: «Apercevant Marwan ben Al-Hakam dans la mosquée, 
j’y entrai pour lui tenir compagnie. Il nous raconta que Zaid Ben Thabet 
lui a informé que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’a 
chargé d’écrire ce verset: «Allah ne saurait traiter d’une même façon les 
croyants...» Au moment où il le transcrivait, Ibn Oum Maktoum arriva et 
s'écria: «Ô  Envoyé de Dieu! Par Dieu, si je pouvais combattre dans la 
voie de Dieu, je l’aurais fait» à savoir qu’il était aveugle. Dieu alors fit 
descendre: «les malades exceptés» alors que le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- posait sa cuisse sur la mienne de sorte que je crai
gnisse qu’elle ne subisse une contusion, à savoir qu’il recevait à ce 
moment la révélation.

Ibn Abbas a dit que ce verset fut révélé au sujet des fidèles qui 
sont sortis le jour de Badr pour combattre et ceux qui sont restés chez 
eux. Abdullah Ben Jahch et Ibn Oum Maktoum, qui était aveugles, vin
rent demander à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«Etant aveugles ô Envoyé de Dieu, sommes nous exempts?» Dieu 
aussitôt fit cette révélation.

Dieu, promettant à tous ses serviteurs d’excellentes choses, a pré
féré ceux qui combattent aux non pombattants qui ne sont pas excu
sés pour une difformité quelconque.
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Pour montrer les mérites des combattants plus que les autres, ex
ceptés les malades, Anas rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: « I l  y a à Médine des hommes, vous ne parcou
rez une distance ou traversez une vallée sans qu’ils ne soient avec vous». 
Les fidèles s’exclamèrent: «Comment peuvent-ils être avec nous ô En
voyé de Dieu?» Il répliqua: «La maladie seule les retient». (Rapporté par 
Boukhari)(1}.

«Quoique les promesses d’Allah s’étendent aux uns et aux autres» il 
s’agit du Paradis et de la plus belle récompense. Ainsi ce verset prou
ve que le combat dans la voie de Dieu n’est pas une obligation pour 
chaque personne, il suffit qu’une partie le fasse pour en exempter les 
autres. Mais Dieu n’octroie pas la même rétribution aux uns et aux au
tres car «I l accordera aux combattants une récompense plus belle qu’à Ses 
autres serviteurs» en les élevant auprès de Lui de plusieurs degrés, 
dans les demeures supérieures au Paradis, en leur accordant une ab
solution de leurs péchés, un honneur et une miséricorde.

Dans un hadith cité dans les deux Sahih, Abou Sa'id Al-Khoudri a 
rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, a dit: 
«Au Paradis il y a cent degrés que'Dieu a préparés pour ceux qui combat
tent dans Sa voie, la distance qui sépare un degré d’un autre est équivalente 
à celle qui existe entre le ciel et la terre». (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim )  (2).
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’innâ-l-ladîna tawaffathumu-l-malâ’ikatu zâlimî ’anfusihim qâlû fîma 
kuntum qâlû kunnâ mustad‘afîna fî-l-’ardi qâlû ’alam takun ’ardu-L- 
Lâhi wâsi‘atan fatuhâjirû fîhâ fa’û la ’ika ma’wâhum jahannamu wa sâ’at 
masîran (97) ’illâ-l-mustad‘afma mina-r-rijâli wa-n-nisa' ’i wa-l-wildâni lâ 
yastati‘ûna hîlatan walâ yahtadûna sabîlan (98) fa’û la ’ika ‘asâ-L-Lâhu 
’an ya'fuwa ‘anhum wa kâna-L-Lâhu ‘Afuwwari Gafûran (99) wa may- 
yuhâjir fî sabîli-L-Lâhi yajid fï-l-’ardi murâgaman katîran wa sa'atan wa 
may-yahruj mim-baytihi muhâjiran ’ilâ-L-Lâhi wa rasûlihî tumma 
yudrikhu-l-mawtu faqad waqa'a ’ajruhû ‘alâ-L-Lâhi wakâna-L-Lâhù  
Gafûra-r-Rahîman (100).

Venant ravir la vie à des croyants indignes, les anges les questionnè
rent: «Où étiez-vous?» Us répondirent: «Nous étions parmi les opprimés sur 
terre» Les anges répliquèrent: «L a  terre d'Allah n’est-elle pas assez vaste 
que vous n’ayez pas pu vous expatrier». Ces gens auront l’enfer pour sé
jour. Quelle triste fin. (97) Les impotents, les femmes, les enfants qui sont 
dans l’incapacité absolue de s’expatrier ou même de se diriger, sont excep
tés. (98). Ceux-là peuvent obtenir le pardon d’Allah. Allah est clément et 
miséricordieux. (99) Celui qui s’expatrie pour la cause d’Allah est sûr de re
trouver facilement une patrie où s’installer. Celui qui s’exile au service d’Al
lah et de son Prophète et qui la mort surprend, la récompense d’Allah lui 
est acquise. Allah est miséricordieux et clément. (100).

Ibn Abbas rapporte que du temps de l’Envoyé de Dieu il y avait 
des musulmans qui s’étaient alliés aux polythéistes rendant ainsi leur 
armée nombreuse. Pendant le combat une flèche atteignait l’un d’eux 
ou il recevait un coup de sabre qui lui était fatal. C’est à leur sujet que 
le verset fut révélé: «Venant ravir la vie à des croyants indignes...».

Dans une autre version, Ibn Abbas a dit: «Il y avait à La Mecque
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des hommes qui avaient embrassé l'Islam mais leur foi était précaire. 
Le jour de la bataille de Badr, les polythéistes amenèrent avec eux ces 
gens-là dont quelques-uns d’entre eux trouvèrent la mort. Les musul
mans fidèles dirent alors: «Ceux-là étaient nos coreligionnaires mais ils 
étaient contraints à sortir de chez eux pour subir un tel sort,» et ils leur 
implorèrent Dieu pour leur pardonner. Après la révélation de ce verset: 
«Venant ravir la vie à des croyants indignes...» ceux qui survécurent me 
demandèrent par écrit le sens de ce verset et je leur répondis qu’ils 
n’ont aucune excuse de rester ainsi» En quittant leurs demeures pour 
s’expatrier, les polythéistes les rencontrèrent et ils durent leur accorder 
la «Taqia», à cette occasion un autre verset fut révélé: «Certains hom
mes disent: «Nous croyons en Dieu».

N.B. La taqia est le fait de manifester un certain sentiment envers 

quelqu’un ou une croyance alors qu’en son for intérieur on croit ou on 

garde un autre sentiment rien que pour être à l ’abri d ’une certaine nui
sance ou une agressivité.

Quant à Al-Dahak, il a dit: «C e  verset fut révélé au sujet de cer
tains hypocrites qui furent restés derrière l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- à La Mecque mais, au jour de Badr, ils sortirent 
avec les polythéistes pour attaquer lés musulmans, il y eut parmi eux 
des morts et blessés. Mais en fait, conclut Al-Dahak, ce verset 
concerne tous les musulmans qui restèrent à La Mecque avec les poly- 
téhistes alors qu’ils pouvaient la quitter pour émigrer, du moment que, 
là où ils se trouvaient, ils étaient incapables d’étâblir la religion et la 
pratiquer».

On peut donc déduire de ce verset que ceux qui, étant capables, 
n’ont pas fait la hégire se sont fait tort à eux-mêmes, et Dieu leur re
proche leur agissement malgré leur excuse d’être opprimés,en disant: 
«L a  terre d’Allah n’est-elle assez vaste que vous n’ayez pas pu vous expa
trier?» A cet égard l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Celui qui préfère vivre parmi les polythéistes, il leur est sem
blable».

Mais Dieu fait exception de ceux qui sont incapables tels que les 
malades ou autres dont leur délivrance des polythéistes s’avère impos
sible, et qui ne trouvent pas une autre voie pour 1’emprunter.«Ceux-là
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peuvent obtenir le pardon d’Allah» en laissant l’hégire, car II est clément 
et miséricordieux.

A  ce propos Abou Houraira raconte: «En accomplissant la prière 
du soir ( ‘lcha‘) le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se releva 
de l’inclinaison et dit: «Dieu écoute ceux qui le louent», et avant de se 
prosterner, il invoqua Dieu par ces mots: «Grand Dieu, délivre Al-Walid 
ben Al-Walid; délivre Salama Ben Hicham; délivre Ayach Ben Abi RabVa. 
Grand Dieu, délivre les faibles parmi les croyants. Excerce Ta pression 
contre la tribu Moudar. Rends leurs années comme celles des années de 
Joseph (c.à.d des années de disette)». (Rapportépar Boukhari)(1>.

Ibn Abbas a dit: «M a mère et moi étions parmi les faibles que 
Dieu a excusés».

Puis Dieu montre le sort de ceux qui émigrent dans Sa voie et dit: 
«Celui qui s’expatrie pour la cause d’Allah, est sûr de retrouver facilement 
une patrie où s’installer» qui est une exhortation à s’expatrier et faire 
l’émigration en se séparant des polythéistes, car le croyant où qu’il se 
dirige, trouvera indubitablement un refuge qui le protégera et une terre 
où il pourra s’installer pour recommencer une autre vie et jouir des 
bienfaits de Dieu.

«Celui qui s’exile au service d’Allah et de Son Prophète, et que la 
mort surprend, la récompense d’Allah lui est acquise» car tout dépend de 
l’intentionr et cela est confirmé aussi par ce hadith rapporté par Omar 
Ben Al-Khattab dans lequel l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Les actes ne valent que par les intentions, et à chacun selon 
son dessein. Celui qui aura émigré pour acquérir des biens du bas monde ou 
une femme à épouser, son émigration ne sera comptée que pour ce dont il a 
émigré». (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(2). Donc ceci est commun 
à l’émigration et à toutes les autres actions.

jXÎ.1 i ĴJI Jl J_jJl ¿y.
.c lJ^jî tj-à*
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A  ce propos aussi Abou Sa'id Al-Khoudri rapporte que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a raconté: «Parmi les générations 
qui vous ont précédés, se trouvait un homme qui avait tué 99 personnes. Il 
demanda voir l ’homme le plus instruit sur la terre, on lui indiqua un ermite 
auprès duquel il se rendit et lui dit: «J ’ai tué 99 personnes. Dieu acceptera- 
t -Il mon repentir?» -  Non, répondit l ’ermite. Alors l ’homme le tua en 
complétant ainsi la centaine. Il s’enquiert de nouveau de l’homme le plus 
instruit sur la terre on lui indiqua un savant qui, en lui posant la même 
question, répondit à l ’homme: «Certainement; qu’est-ce qui t’émpêcherait 
de te repentir? Va dans tel pays où tu trouveras des gens qui adorent Dieu, 
adore-le avec eux et ne reviens jamais dans ton pays, car c ’est un lieu de 
perdition».

L ’homme partit, et arrivant à mi-chemin, il mourut. Aussitôt les anges 
de la miséricorde et les anges du châtiment se disputèrent à son sujet. - Il 
est venu, dirent les anges de la miséricorde, repentant et dont le cœur est 
tourné vers Dieu. -  Il n’a jamais fait du bien, objectèrent les anges du châti
ment. Alors un ange, sous la forme humaine, se présenta devant eux, ils 
l’ont pris pour arbitre. Il leur dit: «Mesurez la distance entre les deux 
pays, celui dont il sera le plus près deviendra le sien.» Ils mesurèrent et 
trouvèrent qu’il est plus proche du pays‘vers lequel il avait émigré!. Les an
ges de la miséricorde recueillirent alors son âme». (Rapporté par Boukhari 
et Mousüm)(1).

Abdullah Ben ‘Atik a rapporté qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- dire: «Quiconque quitte sa demeure pour
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aller combattre dans le sentier de Dieu, s’il tombe de sa monture et meurt, 
ou un animal le pique et cause sa mort ou meurt tout simplement, sa ré
compense incombera à Dieu».

On a rapporté que Damra Ben Joundob qui, s’exilant pour rejoin
dre ¡’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, mourut en route. 
C ’est à son sujet que ce verset fut révélé.

Abou Houraira rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Celui qui sort de chez lui pour accomplir un pèlerinage ou 
une visite pieuse et meurt en route, la récompense accordée à un pèlerin lui 
sera attribuée jusqu’au jour de la résurrection. Celui qui sort pour combat
tre dans la voie de Dieu et meurt en route, acquérra la récompense d’un 
combattant jusqu’au jour de la résurrection»^K

wa’idâ darabtum fî-l-’ardi falaysa ‘alaykum junâhun ’an taqsurû mina-s- 
salâti ’in hiftum ’ay-yaftinakumu-l-ladîna kafarû ’inna-l-kâfirîna kânû 
lakum ‘aduwwam-mubinan (101).

Quand vous êtes en déplacement, 11 vous est permis d’abréger la prière 
si vous craignez d’être inquiétés par les Infidèles. Les infidèles sont vos en
nemis jurés». (101).

Il y a dans ce verset une tolérance pour ceux qui se déplacent 
d’abréger la prière, c’est à dire réduire celle qui est faite normalement 
de quatre rak‘ats à deux. Mais les ulémas stipulent que ce déplace
ment doit être fait pour accomplir une œuvre selon les enseignements 
de Dieu, c’est à dire: un combat dans la voie de Dieu, un pèlerinage, 
une visite pieuse, à la recherche d’une science, une visite ou autre.

Quant aux autres sortes de voyage, il faut absolument qu’ils soient

(1 ) tj-îS' O U » , y t  ¿I (Jj—J Jl* tju  i j i j *  J  ¿ j f -  (jloj Jjî JüUJI Jlî
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de permis et ne comportent aucune dérogation aux lois divines, tout 
comme lorsque Dieu accorde la tolérance de manger la viande d’une 
bête morte quand on est contraint, en disant: «Celui qui contreviendra à 
ce qui précède par nécessité, en cas de disette, et a condition qu’il n’ait pas 
l’intention de mal faire...») [Coran V, 3] surtout quand on est en voyage 
sans une désobéissance à Dieu. Telle était l’opinion des chefs des 
écoles de la loi islamique, à l’exception d’Abou Hanifa.

Mais d’autres ont jugé qu’il s’agit de n’importe quelle sorte de voy
age, qu’il soit toléré ou non, même si l’homme qui compte faire un cer
tain voyage et constate que la route est devenue périlleuse, d’après 
Abou Hanifa, Al-Thawri, Daoud et autre.

«S i vous craignez d’être inquiétés par les infidèles» car après l’émi- 
gration (hégire) les musulmans ne se déplaçaient que pour faire une 
expédition ou des attaques contre leurs ennemis. Donc cette tolérance 
ne leur a été accordée qu’en cas où ils redoutaient les incrédules en 
l’affrontant.

A  cet égard You'la Ben Oumaya rapporte: « J ’ai demandé Omar 
Ben Al-Khattab au sujet de ce verset en ajoutant que les hommes se 
trouvent actuellement en étant de sécurité. Il me répondit: « J ’ai été en 
effet étonné comme toi en méditant sur les sens de ce verset, mais en 
posant la question à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
il m’a répondu: «Considérez ceci en tant qu’une aumône que Dieu vous oc
troie, acceptez don Son aumône».

Abou Al-Wadak rapporte qu’il a demandé Ibn Omar au sujet de la 
réduction de la prière à deux rak'ats quand on voyage, il m’a répondu: 
«C ’est une tolérance descendue du ciel, vous pouvez en passer outre, 
si vous voulez».

A propos de l’abrègement de la prière on cite ces quelques ha- 
diths:

-A n a s  rapporte: «Nous partîmes de Médine à La Mecque en 
compagnie du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, il faisait la
prière de deux rak'ats jusqu’à notre retour à Médine». On demanda à 
Anas: «Combien vous êtes restés à La Mecque?» Il répondit: «Nous 
somrneé restés dix jours».

- Ibn Omar rapporte: «Je  fis une prière de deux raka'ats en
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compagnie du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- à Mina ainsi 
avec Abou Bakr, Omar et Othman durant la première période de son 
califat, ce dernier l’a complétée ensuite à quatre».

- Haritha Ben Wahb rapporte: «Le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- nous fit une prière de deux raka'ats à Mina bien qu’il n’y avait 
aucun danger».

- Ibn Mass'oud a rapporté qu’on lui demanda qu'Othman a fait une 
prière de quatre rak‘ats à Mina. Il s’écria alors: «Nous appartenons à 
Dieu et c’est vers Lui que nous nous retournerons» Puis il dit: « J ’ai fait 
une prière de deux rak‘ats avec (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- à Mina, ainsi avec Abou Bakr et ‘Omar -J ’aurais bien aimé 
prier quatre rak'ats au lieu de deux et que ces deux rak'ats seraient ac
ceptées de Dieu».

Ces différents hadiths prouvent d’une façon claire que l’abrège
ment de la prière ne dépend pas de la crainte ou du cas de danger. 
Pour cela certains ulémas ont déclaré que cet abrègement ne porte 
pas sur le nombre de rak'ats mais plutôt sur la manière de s’acquitter 
de la prière, selon Moujahed, Ad-Dahak et As-Souddy, tirant argument 
de ce hadjth rapporté par Malek d’après 'Aicha: «D ’abord la prière fut 
imposée de deux rak'ats qu'on soit résident ou en voyage. La prière du 
voyage resta telle quelle, et celle de la résidence fut complétée à qua
tre».

Si d’après ce hadith la prière en cas de voyage est fixée à deux 
rak'ats, comment prétend -on que cet abrègement porte sur la façon 
de s’en acquitter et non pas du nombre des rak'ats? En plus, on cite 
ce hadith rapporté par l’imam Ahmed d’après Ibn Omar: «La prière en 
cas de voyage est formée de deux rak'ats ainsi que celles des deux fê
tes -Fitr et Adha- et du vendredi par la bouche du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- et chacune de ces prières est considérée en 
tant que complète». Mouslim et Nassaï ont cité le même hadith avec 
cet ajout d’après Ibn Abbas: «A  savoir quatre rak'ats quand on est rési
dent, deux en voyage et une en cas du danger, sans négliger les priè
res surérogatoires aussi bien en résidant qu’en voyageant».

Ceci ne contredit pas ce que 'Aicha a déclaré que la prière était à 
l’origine formée de deux rak'ats en lui ajoutant deux autres quand on
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réside. Et ce qui est de convenu, c’est que la prière du voyage est limi
tée à deux rak'ats.

Si c’est ainsi, on peut conclure qu’il s’agit de la façon d’accomplir 
la prière en commentant ce verset: « il vous est permis d’abréger la 
prière» comme en cas de danger et c’est pourquoi Dieu dit ensuite: «Si 
vous craignez d’être inquiétés par les infidèles» et encore: «Lorsque tu se
ras au milieu de tes troupes et que tu les appelleras à la prière» (le verset 
suivant que nous allons commenter) qui confirme que cet abrègement 
porte sur la façon de s’acquitter de la prière.

Quant à Moujahed, il a commenté ce verset: «il vous est permis 
d’abréger la prière» et dit: «Le jour où le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- se trouvait à Osfan avec les fidèles, et les polythéistes à 
Dajnan, il fit la prière du midi de quatre rak'ats en accomplissant à la 
perfection ses inclinaisons et ses prosternations, au moment où les po
lythéistes voulaient saisir l’occasion pour les attaquer et s’emparer de 
leurs effets et matériels de guerre.

Oumaya Ben Abdullah Ben Khaled Ben Oussayd rapporte qu’il a 
demandé à Abdullah Ben Omar: «On trouve dans le Coran le verset 
relatif à l’abrègement de la prière eh cas de danger, mais le verset 
concernant la prière en voyage n’y existe pas?» Il répondit: «Nous 
avons trouvé notre Prophète -qu’AHah le bénisse et le salue- pratiquer 
cette prière et nous l’avons imité». Abdullah Ben Omar tira argument 
du faire du Prophète et non plus du Livre de Dieu.

En voilà aussi un autre argument: Samak Al-Hanafi a dit: « J ’ai de
mandé Ibn Omar à propos de la prière en cas de voyage, il me répon
dit: «Elle est formée de deux rak'ats sans être considérée comme 
étant incomplète ou abrégée à l’opposé de celle de la crainte». Je ré
pliquai: «Comment on doit faire la prière en cas de danger?» Il dit: 
«L ’imam fait d’abord une seule rak'at avec une partie de fidèles qui, en 
la terminant, quittent l’endroit de la prière pour les céder à l’autre par
tie, et l'imam fait avec eux une autre rak'at. De cette façon chaque par
tie aura prié une seule rak'at et l'imam deux».
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wa ’idâ kunta fîhim fa’aqamta lahumu-s-salâta faltaqum tâA’ifatum- 
minhum ma‘aka wa-l-ya’hudû ’aslihatahum fa’idâ sajadû falyakûnû min 
wara ’ikum walta’ti t a ’ifatun ’uhrâ lam yusâllû falyusallû ma‘aka wa-l- 
ya’hudû hidrahum wa ’aslihatahum wadda-l-ladîna kafarû law tagfalûna 
‘an ’aslihatikum wa ’amti'atikum fayamîlûna ‘alaykum maylatan  
wa'hidatan walâ junâha ‘alaykum ’in kâna bikum ’adan mim-matarin 
’aw kuntum mardcf’an tada'û ’aslihatakum wa hudû hidrakum ’inna-L- 
Lâha ’a‘adda-lil-kâfirîna ‘ad âbam-muhînan (102).

Lorsque tu seras au milieu de tes troupes et que tu les appelleras à la 
prière, qu’une partie prie avec toi en gardant ses armes. Son oraison termi
née, qu’elle’se retire et cède la place à l’autre partie. Que celle-ci entre 
alors en prière avec toi mais qu’elle reste sur le qui-vive et garde aussi ses 
armes. Les infidèles attendent que vous vous débarrassiez de vos armes et 
de vos munitions pour tomber sur vous de toute leur masse. D vous est per
mis lorsque la pluie vous incommode ou, si vous êtes malades, de déposer 
les armes. Restez quand même sur le quoi-vive. Allah a préparé pour les in
fidèles un châtiment ignominieux. (102).

Il y a plusieurs sortes de prière en cas de danger et autant de fa
çons pour les accomplir: il se peut que l’ennemi soit en face de la di
rection de la qibla ou non. La prière qu’on doit s'en acquitter peut être 
de quatre rak'ats comme celle du midi, de l’asr ou du soir, ou de trois 
telle la prière du coucher du Soleil, ou enfin de deux telle la prière de 
l’aurore. Tantôt on l’effectue en commun et tantôt individuellement lors 
de la mêlée, en se dirigeant ou non vers la qibla, marchant à pied ou
montant. En cas où on doit l’accomplir en marchant, on doit observer 
les actes successifs de la prière. Les ulémas ont dit: Dans ce cas on 
fait la prière d’une seule rak'at en tirant argument du hadith sus-men-
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tionné d’après Ibn Abbas, comme on peut aussi la faire avec des ges
tes quand on se bat, sinon on se contente d’une seule prosternation 
car il y en a là un rappel de Dieu.

D’autre part, les ulémas ont toléré de retarder la prière lors de la 
mêlée tout comme le faire du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
le jour de la bataille des coalisés qui s’est acquitté des prières du midi 
et de l’asr après le coucher du soleil; puis il a fait celle du coucher du 
soleil et ensuite celle du soir.

Ainsi c’était le cas lorsque les fidèles voulurent attaquer les Bani 
Qouraidha, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur dit: «Que 
l’un d’entre vous ne fasse la prière de l’asr qu’une fois arrivé tout près 
de Bani Qouraidha». En cours de route certains la firent en disant: 
«L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a pas voulu qu’on 
retarde la prière mais de hâter le pas afin d’y arriver le polutôt pos
sible.» D’autres la retardèrent jusqu’à leur arrivée tout près de Bani 
Qouraidha après le coucher du soleil. Le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- n’a adressé de reproches ni aux uns ni aux autres. Mais la 
majorité des ulémas ont jugé que tout cela a été abrogé par le verset 
relatif à la prière en cas de danger qui .n’a pas été encore révélé.

«Lorsque tu seras au milieu de tes troupes et que tu les appelleras à la 
prière» c’est un cas qui diffère du premier, se rapporte à la prière en 
cas de danger et qui est composé d'une seule rak'at, qu’on l’accom
plisse en commun derrière un imam ou seul, à pieds ou en montant, 
se dirigeant vers la qibla ou non.

Le mérite de cette prière est inconstestable comme ont jugé les 
ulémas en se basant sur ce verset en rapportant qu’il renferme un 
grand pardon aux priants.

Quant à ceux qui ont prétendu que la prière en cas de danger a 
été abrogée après la mort du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
en commentant ce verset à la lettre: «Lorsque tu seras au milieu de tes 
troupes» leur argument est très faible. Pour leur répondre on cite l’atti-
tude de ceux qui avaient refusé de verser la zakat de leurs biens 
après la mort du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en tirant ar
gument de ce verset: «Prélève une aumône sur leurs biens pour les puri
fier et les rendre sans taches. Prie pour eux: tes prières sont un apaisement
pour eux» [Coran ix, 109], lis disaient: «Après le Prophète nous ne
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payons la zakat à personne, mais nous la prélevons sur nos biens et 
donnons à qui nous voulons. Nous ne la donnons qu’à celui dont ses 
prières - c.à.d invocations - nous seront un apaisement.» Cependant 
les compagnons réfutèrent leurs dires, les obligèrent à payer la zakat 
et combattirent les rebelles.

Avant de montrer la façon de cette prière, nous allons citer la cir
constance de la révélation de ce verset. Ali -que Dieu l’agrée- a rap
porté: «Des hommes de Bani Najjar demandèrent à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «O  Envoyé de Dieu, nous voyageons 
souvent, comment devrons-nous faire la prière?». A  cette occasion 
Dieu fit descendre ce verset: «Quand vous êtes en déplacement, il vous 
est permis d’abréger la prière» Puis la révélation fut interrompue pendant 
une année entière. Puis dans une de ses expéditions le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- fit la prière du midi avec les fidèles. Les 
voyant ainsi, les polythéistes dirent les uns aux autres: «Mouhammed 
et ses compagnons vous ont laissé l’occasion pour les attaquer, élan
çons-nous donc contre eux». Un homme d’entre eux leur dit: «Atten
dons, car ils vont faire aussi une prière après celle-ci». Dieu à Lui la 

ï puissance et la gloire fit alors cette révélation: «S i vous craignez d’être
1 inquiétés par les infidèles» et par la suite la prière de la crainte fut éta- 
jblie».

Abou ‘Ayach Al-Zourqi rapporte: «Etant avec le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- à ‘Osfan en face des polythéistes, dont Khaled 
Ben Al-Walid était leur commandant, qui étaient dans la direction de 
notre qibla, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- nous fit la 
prière du midi alors que les polythéistes disaient les uns aux autres: 
«Si nous les avions attaqués au moment de la prière nous aurions pu 
avoir le dessus». Certains d’entre eux répondirent: «Ils feront bientôt 
une prière qu’ils préfèrent à eux-mêmes et à leurs enfants». Gabriel 
descendit avec ce verset entre midi et l’asr. «Lorsque tu seras au milieu 
de tes troupes et que tu les appelleras à la prière». Au moment de la 
prière de l’asr, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- nous ordon
na de porter nos armes, nous mit en deux rangées derrière lui. Il s’in
clina et nous fîmes de même, puis il se releva et nous nous relevâmes 
également. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se prosterna 
et ceux qui se trouvaient au premier rang se prosternèrent tandis que 
ceux du deuxième rang les gardèrent.
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En se relevant de la prosternation, les premiers échangèrent leur 
place avec les autres, pour les garder, et ceux-ci se prosternèrent à 
leur tour puis se relevèrent avec le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, s’inclinèrent avec lui et quand il se prosterna, les hommes qui 
se trouvaient derrière lui se prosternèrent alors que les autres montè
rent la garde. Quand ils s’assirent, les premiers firent de même, à la 
fin le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- fit la salutation finale. 
Ainsi la prière fut terminée. A  savoir que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait fait cette prière deux fois: la première à ‘Os- 
fan et la deuxième dans le territoire de Bani Soulaim».

Selon une troisième version Jaber Ben Abdullah raconte: «L ’En
voyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- mena une capmagne 
contre la tribu Khasfa. Un homme parmi ces derniers appelé Ghawrath 
Ben Al-Hareth, se trouvant tête à tête avec le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue-, brandit son sabre et lui dit: «Qui te protège de 
moi?» - Dieu, lui répondit-il. Le sabre tomba aussitôt de la main de 
l’homme, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- le prit et lui 
posa la même question: «Qui te protège de moi?» Et l’homme de répli
quer: «Sois clément!». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui 
dit: «Attestes-tu qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu et que je suis le 
Messager de Dieu? - Non, riposta-t-il, mais je te donne ma parole que 
je ne te combattrai pas et ne serai plus à côtés d’autres qui te combat
tront.

L’homme, mis en liberté, regagna ses concitoyens et leur dit: «Je  
viens de chez un homme qui est le meilleur du monde».

Le moment de la prière survint, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- fit la prière de la crainte en divisant les fidèles en 
deux groupes: le premier monta la garde et l'autre fit une prière de 
deux rak’ats avec le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- et prit la 
place du deuxième groupe qui fit aussi une prière de deux raka'ats 
avec le Prophète. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- fit 
une prière de quatre rak'ats et les fidèles une prière de deux.

Il s’avère de ce qui précède que le port d’arme au moment de la 
prière en cas de danger est recommandé ce qui explique, d’après Al- 
Chafé'i, ce verset: «Il vous est permis, lorsque la pluie vous incommode 
au, ai vous êtaa malades, de déposer les armes. 11 estez quand même sur le
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qui-vive» qui signifie qu’on peut porter l’arme en priant et que l’on pren
ne garde si on la dépose, et dans les deux cas l’on doit être toujours 
prêt à affronter l’ennemi pour qui Dieu a préparé un châtiment ignomi
nieux.

fa’idâ qadaytumu-s-salâta fad kurû-L-Lâha qiyâman wa qu'ûdan wa'alâ 
junûbikum fa’idâ-t-ma’nantum fa’aqimû-s-salâta ’inna-s-salâta kânat 
‘alâ-l-mu’minîna kitâban mawqûtan (103) walâ tahinû fî-btigâ’i-l-qawmi 
’in takûnû ta’lamûna fa ’innahum ya’lamûna kamâ ta’lamûna wa tarjûna 
mina-L-Lâhi mâ lâ yarjûna wa kâna-L-Lâhu ’Alîman Hakîman (104).

La prière terminée, mentionnez le nom de Dieu, debout, assis ou cou
ché. Quand vous êtes en sécurité, récitez normalement vos prières. La  
prière est une obligation pour les musulmans. Elle doit avoir lieu aux mo
ments fixés (103) Ne cessez pas de harceler vos adversaires. Si vous souf
frez, eux aussi souffrent. Mais vous attendez d’Allah une récompense qu’ils 
ne sauraient espérer. Allah est omniscient et sage. (104).

La mention et les invocations de Dieu étant recommandées après 
chaque prière, après celle de la crainte elles doivent être plus intenses. 
Pour cela II ordonne à Ses serviteurs de penser à Lui toujours en toute 
situation et posture: assis, debout ou même couchés. Puis Dieu leur 
dit: «Quand vous êtes en sécurité, récitez normalement vos prières» c’est à 
dire accomplissez la prière comme il se doit en faisant ses inclinai
sons, prosternations et relèvements à la perfection avec recueillement, 
car la prière est prescrite aux croyants à des moments déterminés.

«Ne cessez pas de harceler vos adversaires» un ordre adressé aux fi
dèles de ne plus faiblir dans la poursuite de leurs ennemis, d’être aux 
aguets et de les combattre avec acharnement. Car tout malheur qui 
pourrait arriver aux croyants comme mort ou blessures, il atteindrait
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aussi les adversaires, toutes les deux parties en seraient assujetties; 
une chose qu’on trouve dans un autre verset: «Si un revers vous atteint, 
dites-vous que d’autres en ont subi aussi») [Coran III, 140].

Pour rassurer les fidèles qui, en combattant, s’exposent aux mê
mes calamités, Il leur promet de leur accorder ce qu’ils espèrent de Sa 
part: la récompense, la victoire et le secours, ce que les autres n’en 
espèrent point. C ’est bien une promesse véridique citée dans le Livre 
de Dieu et annoncée par la bouche du Prophète. Pour cela les 
croyants sont plus dignes du combat dans la voie de Dieu afin que Sa 
parole soit la plus élevée. Dieu certes est celui qui sait tout et II est 
juste.

’innâ ’anzalnâ ’ilayka-l-kitâba bi-l-haqqi litahkuma bayna-n-nâsi bimâ 
’arâka-L-Lâhu walâ takun li-l-ha’inîna hâsîman (105) wa-stagfiri-L-Lâha 
’inna-L-Lâha kâna Gafûra-r-Rahîman (106) walâ tujâdil ‘ani-l-ladîna 
yahtânûna ’anfusahum ’inna-L-Lâha lâ yuhibbu man kâna hawwânan 
’atîman(107) yastahfûna mina-n-nâsi walâ yastahfûna mina-L-Lâhi wa 
huwa ma‘ahum ’id yubayyitûna mâ lâ yardâ mina-l-qawli wakâna-L- 
Lâhu bimâ ya‘malûna muhît an(108) hâA ’antum hâ’ûlâ’i jâdaltum  
‘anhum fî-l-hayâti-d-dunyâ fama-y-yujâdilu-L-Lâha ‘anhum yawma-1- 
qiyâmati ’am-man yakûnu ‘alyhim wakîlan (109).

Nous t’avons révélé le Livre, expression de droit, pour que tu juges en
tré les hommes selon les indications d’Allah. Ne défends jamais la cause dès 
plaideurs malhonnêtes. (105) Appelle sur toi le pardon d’Allah. Allah est
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miséricordieux et clément. (106) N ’assiste pas ceux qui ne sont pas en paix 
avec leur conscience. Le perfide et le méchant déplaisent à Allah. (107). Us 
se cachent des hommes et ils ne se cachent pas d’Allah, alors qu’Allah est 
présent lorsqu’ils tiennent secrètement leurs conciliabules qui Lui déplaisent. 
Allah sait tout ce qu’ils font. (108) Ces gens-là, c’est entendu, vous plaidez 
leur cause dans ce monde. Mais qui les défendra auprès d’Allah au jour de 
la résurrection? Qui consentira à être leur avocat?» (109).

Dieu s’adresse à Son Messager et lui dit qu’il lui a révélé le Coran 
avec la vérité afin qu’il juge entre les hommes selon ses prescriptions 
ët d’après ce qu’il lui fait voir.

Certains ulémas ont tiré argument de ce verset que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- avait le droit de trancher les différends 
selon ses propores lumières, ainsi qu’un hadith rapporté par Oum Sala- 
ma corrobore ce fait. Elle raconte: «Entendant une dispute auprès de 
sa porte, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- sortit et dit aux 
deux hommes qui se disputèrent: «Je ne suis qu’un être humain. Je re
çois l ’un des adversaires qui pourra être plus éloquent en exposant son ar
gument qu’un autre, croyant qu’il a raison, je  prononce une sentence en sa 
faveur. En fait je  procure une place à l’enfer à qui je  donne raison contre 
un autre musulman, qu’il la prenne ou qu’il la laisse de côté». (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim) ( I ) .

Selon une autre version, il s’agit des deux médinois qui se dispu
taient une succession et chacun d’eux n’avait aucune évidence. Enten
dant les propos du Prophète -qu ’Allah le bénisse et le salue- et 
craignant une injustice, ils se mirent à pleurer et chacun d’eux s’écria: 
«Je  suis prêt à céder mon droit à mon frère». L’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue-, leur dit: «Allez, partagez cette succession entre 
vous. Que chacun d’entre vous recherche la vérité et son droit, et faites un 
tirage au sort, puis que chacun d’entre vous déclare licite ce qu’il donne à 
son frère».

( 1 ) ^ «** -̂ jĵ  ÀlS c j C- ;*

Cj*  (*-̂ *~* à*'*. o . .̂ î  n i J om ¿ j»

.«UjJlJ j î
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Quant à la circonstance de la révélation de ce verset: «Nous  
t’avons révélé le Livre...» Ibn Abbas raconte le récit suivant: «Un groupe 
des Ansariens -Médinois- firent une expédition avec l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Le bouclier de l’un d’eux fut volé, il ac
cusa un Ansarien du vol et alla dire à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue-: «To u ‘ma Ben Oubayreq a volé mon bouclier». Le 
voleur, mis au courant, prit le bouclier et le mit dans la maison d’un 
homme innocent, et vint dire à ses concitoyens: « J ’ai caché le bouclier 
dans la maison d’un tel, si vous voulez le rechercher, vous l’y trouve
rez».

Les Ansariens vinrent trouver la nuit le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- et lui dirent: «Notre concitoyen est innocent (c.à.d 
Tou'ma) et le bouclier se trouve dans la maison d’un tel, c’est bien ce 
qu’on nous fait savoir. Déclare donc l’innocence de notre ami devant 
tout le monde, car si tu ne déclares pas son honnêteté, il serait per
du». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’innocenta de
vant tout le monde, et le verset lui fut révélé: «Nous t’avons révélé le 
Livre, expression du droit, pour que tu juges entre les hommes selon les in
dications d’Allah. Ne défends jamais la cause des plaideurs malhonnêtes».

Ensuite Dieu dénonce les comploteurs et dit: « N ’assiste pas ceux 
qui ne sont pas en paix avec leur conscience. Le perfide et le méchant dé
plaisent à Allah» il s’agit naturellement de ceux qui sont venus chez le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- pour innocenter leur compa
gnon le coupable. Puis Dieu, dans les versets qui s’ensuivent, met en 
garde les perfides, et dit: «Quiconque aura commis une mauvaise action 
ou se portera tort à soi-même...» une allusion à ceux qui avaient menti à 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour innocenter leur 
ami, et poursuivit: «Celui qui commet une mauvaise action volontairement 
ou involontairement, puis s’en décharge sur un innocent, se rend coupable 
d’une félonie et d’un infâme péché» il s’agit du voleur et de ceux qui ont 
plaidé sa cause.

Qatada Ben An-Nou‘man a raconté à son tour cette histoire:

«D ans une famille des nôtres appelées Bani Oubayreq il ÿ avait
trois hommes dont les noms sont Bichr, Bachir et Moubachir. Bachir 
était un hypocrite qui satirisait les compagnons du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- et attribuait ses poèmes des poètes Arabes. Il
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prétendait: Un tel a dit, un autre a dit... Entendant ces poèmes», les 
| compagnons déclaraient: «Par Dieu nul autre que cet homme méchant 

ne compose de tels poèmes? et affirmaient que c’était le fils de Oubay- 
1 req. Cette famille se plaignait toujours de la pauvreté et de l’indigence 

du temps de la Jahilia et après l’Islam. Les gens, à cette époque-là, ne 
se nourrissaient que de l’orge et de dattes. Si l’un d’eux possédait une 
petite somme d’argent, et que des marchands ambulants venaient du 
Cham portant de la farine du froment, ils s’achetaient une petite quan
tité pour lui-même sans en donner aux membres de sa famille qui ne 
prenaient que les dattes et du pain d’orge.

Un jour ces marchands arrivèrent du Cham et mon oncle paternel 
Rifa'a ben Zaid acheta de la farine du froment et la garda dans une ar
moire où il avait mis aussi un sabre et un bouclier. Un voleur réussit à 
pratiquer une brèche au-dessous de l’armoire et prit la farine et les ar
mes. Le lendemain matin mon oncle vint me trouver et me mit au cou
rant de ce vol.

Nous fîmes une enquête et quelques uns de nos voisins nous in
formèrent qu’ils ont vu les Bani Oubayreq allumer un four pour faire ckr 
pain avec la farine dérobée. En demandant à la famille de Bani Oubay
req, ils répondirent: «Le voleur n’est autre que Labide Ben Sahl» alors 
que nous .savions qu’il était un pieux et un bon musulman.

Labide, entendant cette accusation, dégaina son sabre et s’écria: 
«M ‘accusent-ils du vol? Par Dieu je vais leur trancher la tête s’ils ne 
donnent pas le nom du voleur». Les hommes le calmèrent en témoi
gnant de son innocence, sans innocenter les Bani Oubayreq. Mon on
cle me demanda alors d’aller voir l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- pour lui faire part de cet événement.

Qatada poursuivit son récit: «Je  vins trouver l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dis: «Des hommes qui nous hais- 
sent ont vofé mon oncle en pratiquant une brèche sous l’amoire et se 
sont emparé de la farine et des armes. Qu’ils nous rendent les armes, 
quand à la fairne, nous n’en avons plus besoin». Il me rassura et dit: 
«Je vais leur ordonner de le faire».

Les Bani Oubayreq, mis au courant de cela, allèrent voir un des i 

leurs appelé Oussayd Ben ‘Orwa qui, avec d’autres personnes, se ren
dirent chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dirent:
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«Ô  Envoyé de Dieu, Qatada Ben An-Nou‘man et son oncle nous accu
sent de ce vol sans présenter ni une évidence ni amener des témoins 
alors que nous sommes des gens vertueux et de bons musulmans».

Je retournai de chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
regrettant ma plainte et j’aurais aimé bien sacrifier une partie de mon 
argent que de raconter ce fait à l’Envoyé de Dieu. Mon oncle vint chez 
moi pour savoir quel était le résultat de mes entretiens avec le Pro
phète. En lui racontant ce qu’il s’est arrivé, il s’écria: C ’est de Dieu que 
j’implore le secours». Ce verset fut alors révélé: «Nous t’avons révélé le 
Livre, expression du droit, pour que tu juges entre les homnes selon les indi
cations d’Allah. Ne défends jamais la-cause des plaideurs malhonnêtes» 
c’est à dire les Bani Oubayreq «Appelle sur toi le pardon d’Allah» pour 
avoir refuté l’accusation présentée par Qatada «Allah est miséricordieux 
et clément. N ’assiste pas ceux qui ne sont pas en paix avec leur cons
cience...». Si ces gens-là avaient imploré le pardon de Dieu, ils L’au
raient trouvé clément et miséricordieux. «Celui qui commet une mauvaise 
action se mit lui-même jusqu’à et d’un infâme péché» il s’agit de Labide 
«Sans la grâce d’Allah.... jusqu’à Grande a été la sollicitude d’Allah sur 
toi».

Après cette révélation on apporta les armes à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui les rendit à son tour à Rifa'a.

Et Qatada de continuer son récit: «En  remettant les armes à mon 
oncle, alors qu’il était un vieilard qui avait subi une cécité du temps de 
la Jahilia et je doutais de son islamisme, il me dit: « J ’offre mes armes 
pour la cause de Dieu», et c’est à ce moment que je constatai qu’il 
était un vrai musulman».

Quant à Bachir, après la révélation des versets précités, il se ren
dit chez Soulafa la fille de Sa‘d Ben Samya pour rejoindre les poly
théistes. Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: «Celui qui 
reniera le Prophète, après que la bonne voie lui ait apparue, et qui suivra 

une autre direction que celle des fidèles, celui-là nous l’abandonnerons au 
destin qu’il a choisi et nous le précipiterons dans l’enfer. Triste fin. Allah 
ne pardonne pas qu’on lui reconnaisse un associé. Hormis cette injure, Il 
pardonne à qui II veut. Celui qui associe quelqu’un à Allah commet une er
reur sans nom») [Coran IV, 115-116]. Après cette révélation, Soulafa, 
que Haséan Ben Thabet l’avait satirisée, porta alors les effets de Ba-
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chir pour les jeter à Al-Abtah en lui disant: «T u  ne m’apportes aucun 
bien, et voilà Hassan qui me satirise».

«Ils se cachent des hommes et ils ne se cachent pas d’Allah» il s’agit 
des hypocrites qui veulent se cacher des hommes à cause de leurs ac
tions abominables pour ne plus les leur reprocher du moment qu’ils en 
font parade devant le Seigneur, Lui qui connaît parfaitement ce qu’ils 
cachent même dans leur for intérieur, c’est pourquoi II dit: «Allah est 
présent lorsqu’ils tiennent secrètement des conciliabules qui Lui déplaisent. 
Allah sait tout ce qu’ils font» des paroles qui constituent une menace et 
un avertissement.

Puis II dit: «Ces gens-là, c’est entendu, vous plaidez leur cause dans ce 
monde» qui signifie en d’autres termes: A  supposer que ces gens-là 
sont soutenus dans ce bas monde en vertu de leurs actions apparen
tes, quel sera leur sort en se tenant devant Dieu au jour de la résurrec
tion qui connaît aussi bien l’invisible que Je visible? Qui pourrait être 
leur défenseur en ce jour-là? Sûrement personne ne leur portera se
cours.

wa ma-y-ya‘mal stî’an ’aw yazlim nafsahû tumma yastagfiri-L-Lâha 

yajidi-L-Lâha Gafûra-r-Rahîman (110) wa may-yaksib ’itman fa’innamâ 
yaksibuhû ‘alâ nafsihî wa kâna-L-Lâhu ‘Alîman H ak îm an (lll) wa may- 
yaksib hatî’atan ’aw ’itman tumma yarmi bihî barî’an faqadi-htamala 
buhtânan wa ’itmam-mubînan (112) walaw lâ fad lu -L -Lâh i ‘alayka wa  

rahmatuhû lahammat tâ’ifatum-minhum ’an yudilluka wamâ yudillûna
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’illâ ’anfusahum wamâ yadurrûnaka min say’ in wa ’anzala-L-Lâhu  
‘alayka-l-kitâba wa-l-hikmata wa ‘allamaka mâ lam takun ta'lamu wa 
kâna fadlu-L-L^âhi ‘alayka ‘azîman (113).

Quiconque aura commis une mauvaise action ou se portera tort à soi- 
même trouvera Allah miséricordieux et indulgent, s’il l’implore. (110) Celui 
qui commet une mauvaise action se nuit à lui-même, car Allah est savant et 
juste.(lll). Celui qui commet une mauvaise action volontairement ou invo
lontairement, puis s’en décharge sur un innocent, se rend coupable d’une fé
lonie et d’un infâme péché. (112) Sans la grâce d’Alalh et sa sollicitude 
pour toi, une partie d’entre eux auraient tenté de t’égarer. Ils n’égareront 
qu‘eux-mêmes. Et ils ne pourront te causer aucun tort. Allah t’a révélé le 
Livre et la sagesse et II t’a enseigné ce que tu ne savais. Grande a été la 
sollicitude d’Allah pour toi (113).

Pour montrer Sa générosité et Son indulgence, Dieu fait connaître 
aux hommes que celui qui revient à Lui repentant après avoir commis 
un péché ou une faute vénielle, ou il s’est fait tort à lui-même, trouvera 
Dieu clément et miséricordieux.

Ibn Jarir rapporte que Abdullah a dit: «Lorsqu’un homme des fils 
d’Israël commettait un péché, il trouvait le matin le moyen de son ex
piation écrit sur sa porte. S ’il avait souillé ses vêtements en urinant, il 
coupait la partie souillée avec des ciseaux. Un homme s’écria: «Dieu a 
accordé de Ses biens aux fils d’Israël» Et Abdullah -que Dieu l’agrée- 
de riposter: Ce que Dieu vous a donné est meilleur en vous permettant 
de nettoyer la partie souillée avec de l’eau et le contenu de ce verset: 
«Les vertueux qui, lorsqu’ils commettent une mauvaise action ou se nuisent 
à eux-mêmes, appellent Allah et implorent Son pardon pour leurs péchés») 
[Coran III, 135] et aussi ce verset: «Quiconque aura commis une mau
vaise action ou se portera tort à soi-même trouvera Allah miséricordieux et 
indulgent s’il L ’implore».

Ali -que Dieu l’agrée- a dit: «A  chaque fois que j’entendais de la 
bouche de l'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- une 
chose qui m’était utile, je demandais à Dieu de m’en accorder. Abou 
Bakr, le véridique, m’a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé- 
nisse et le salue- a dit: «Tout musulman qui commet un péché, fait ses 
ablutions, prie deux rak'ats et implore le pardon de Dieu, Dieu l’absoudra» 
Puis il récita ces deux versets: «Quiconque aura commis une mauvaise
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action...» et «Les vertueux qui, lorsqu’ils commettent une mauvaise ac
tion...».

Ces dires de Dieu: «Celui qui commet une mauvaise action se nuit à 
lui-même» sont pareils à ceux ci: «Nul ne prendra à charge les péchés 
d’un autre») [Coran XVII, 15] c’est à dire que chacun sera responsabe 
de ses propres actions, car Dieu est sage, juste et miséricordieux.

«Celui qui commet une mauvaise action volontairement ou involontaire
ment, puis s’en décharge sur un innocent» ceci concerne, par exemple, 
les Bani Oubayreq que nous avons déjà raconté leur histoire et qui, 
par leur félonie, avaient accusé du vol un homme vertueux comme La- 
bide Ben Sahl, ou bien le juif Zaid Ben As-Samine selon les dires des 
autres rapporteurs, et qui était un homme innocent dont les prévarica
teurs l’avaient accusé injustement, mais Dieu avait montré la vérité à 
Son Envoyé. Donc ce blâme et cette réprimande concernent en géné
ral toute personne qui commettra de telle félonie.

«Sans la grâce d’Allah et Sa sollicitude pour toi, une partie d’entre 
eux auraient tenté de t’égarer. Ils n’égareront qu’eux-mêmes».

L’imam Ahmed, comme on l’a montré auparavant, raconte le récit 
de Qatada Ben An-Nou‘man et son histoire avec Bani Oubayreq qui 
essayèrent d’accuser Oussayed Ben Ourwa du vol, et de leurs amis 
qui firent l’éloge de Bani Oubayreq et blâmèrent Qatada pour son agis
sement. Par la suite il s’avère que la vérité n’était pas telle qu’ils 
l’avaient racontée à PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. 
Pour cela, et pour trancher cette question et mettre la vérité au clair, 
Dieu lui fit descendre les versets sus-mentionnés, en lui rappelant son 
secours pour le préserver de toute injustice, et le Livre qu’ii lui a ré
vélé, le Coran, et la sagesse qui est en principe la sunna. «D  t’a ensei
gné ce que tu ne savais» c’est à dire avant la révélation, et ceci est 
pareil à ces dires de Dieu: «Nous t’avons ainsi révélé on Esprit qui pro
vient de notre commandement. Tu ne connaissais ni le Livre, ni la fo i») 
[Coran XLII, 52] et à ceux-ci: «Tu n’espérais pas que le Livre te serait en
voyé, cela ne se fit que par une miséricorde de ton Seigneur») [Coran 
XXVIII, 861. C ’est pourquoi Dieu termine ce verset par: «Grande a été la 
sollicitude d’Allah sur toi».
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lâ hayra fi katîrim-min najwahum ’illâ man ’amara bisadaqatin ’aw  
ma'rûfin ’aw ’islâhin bayna-n-nâsi wa may-yafal dâlika-btigâ’a mardâti- 
L-Lâhi fasawfa nu’tîhi ’ajran ‘azîman (114) wa may-yusaqiqi-r-rasûla 

mim-ba‘di mâ tabayyna lahu-l-hudâ wa yattabi* gayra sabîli-l-mu’minîna 
nuwallihî mâ tawallâ wa nuslihî jahannama wa sâ’at masîran (115).

On ne trouve rien d’édifiant dans la plupart de leurs propos. Mais ce
lui qui recommande la charité, le bien, l'union entre les hommes et cela 
dans le but de plaire à Allah, celui-là nous lui donnerons une récompense 

magnifique. (114) Celui qui reniera le Prophète, après que la bonne voie lui 
ait apparu, et qui suivra une autre direction que celle des fidèles, celui-là 
nous l’abandonnerons au destin qu’il a choisi et nous le précipiterons dans 
l’enfer. Triste fin. (115).

La plupart des paroles et entretiens des gens ne comportent rien 
de bon exceptés les paroles de ceux qui ordonnent une aumône ou un 
bien notoire ou une réconciliation entre les hommes, et à part cela, 
tous les propos sont comme futilités. A  cet égard Oum Habiba rap
porte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «O n  de
mandera compte du fils d ’Adam de tout qu’il profère sauf quand il 
mentionne Dieu à Lui la puissance et la gloire, ou ordonne à faire un bien 
ou déconseille un repréhensible».(Rapporté par Mardaweih) (1).

Et dans un hadith authentifié l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: « I l  n’est pas considéré comme menteur celui qui 
( crée des mensonges) afin de reconcilier entre les hommes, en disant du

(1) <0)1 J J U  :cJlï fl *ij3J* ùil «IjJ <SjJI iloJbhJl frU- 
¿jf- ^  j i  j*\ j í  jp  «Al j T j  J  *!il
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bien et en colportant de bonnes paroles» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim)(I } .

L'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ses 
compagnons: «Vous dirai-je quel est l’acte qui est plus méritoire que le 
jeûne, la prière et l’aumône? -  Certes oui, répondirent-ils. Il poursuivit: 
« C ’est la réconciliation entre les gens». Donc quiconque pratique ces actes 
en ordonnant une aumône ou un bien ou reconcilie entre les hommes avec 
sincérité et espérant la récompense divine, aura une récompense sans limi
tes.

«Celui qui reniera le Prophète, après que la bonne voie lui ait apparu» 
il s’agit de celui qui se sépare du Prophète après avoir connu d’une fa
çon très claire la vraie direction en suivant un chemin différent. Ainsi 
c’est le cas de celui qui se sépare de la communauté qui s’accorde sur 
une affaire quelconque et la contredit sans aucun prétexte valable. Plu
sieurs hadiths ont été rapportés à ce propos, et l’imam Chafé'i de 
considérer que toute dérogation à un avis unanime est interdite en se 
basant sur le verset sus-mentionné. C ’est pourquoi Dieu met en garde 
et menace toute personne qui commet un tel acte en disant: «Celui-là 
nous l’abandonnerons au destin qu’il a choisi et nous le précipiterons dans 

l’enfer. Triste fin» C ’est à dire s’il emprunte un autre chemin (qui n’est 
pas droit) Dieu le laisse agir à sa guise en le lui embellissant pour le 
conduire par étapes vers son mauvais destin, comme II le montre dans 
ce verset: «Laisse-moi donc avec ceux qui traitent de mensonge ce dis
cours.; nous allons les conduire par étapes par oà ils ne savant pas») [Co
ran LXVIII, 44],

Dieu aussi, dans d’autres versets, montre le cas de ceux qui se 
détournent de la voie tracée, et dit: «Lorsqu’ils dévièrent, Dieu fit dévier 
leurs cœurs» [Coran LXI, 5] et: «Nous les laisserons marcher aveuglément 
dans leur rebellion» [Coran VI, 110]. Leur sort sera sans aucun doute la 
Géhenne pour avoir suivi un autre chemin que celui de la vérité, et ne 
trouveront aucune issue comme Dieu a dit: «Les criminels verront le 
Feu; ils penseront y tomber et ils ne trouvèront aucun moyen d’y échap
per».
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’inna-L-Lâha lâ yagfiru ’ay-yusraka bihî wa yagfiru mâ dûna dâlika 
limay-yasa’u wa may-yusrik bi-L-Lâhi faqad dalla dalâlan ba‘îdan (116) 
’in yad‘ûna min dûnihT ’illâ ’inâtan wa ’in yad‘ûna ’illâ saytânam- 
murîdan (117) la‘anahu-L-Lâhu waqâla la ’attahidanna min ‘ibâdika 
nasîbam-mafrûdan (118) wa lâ’udillannahum wa la’umanniyannahum wa 
la’âmurannahum falayubattikunna’adâna-l-’an‘âmi wa la ’âmurannahum 
falayugayyirunna halqa-L-Lâhi wa may-yattahidi-s-saytâna waliyyam- 
min dûni-L-Lâhi faqad hasira husrânam-mubînan (119) ya‘iduhum wa 
yumannihim wamâ ya‘iduhumu-s-sayt ânu ’illâ gurûran(120) ’ûla^’ika 
ma’wâhum jahannamu walâ yajidûna ‘anhâ mahîsan (121) wa-l-ladîna 
’amanû wa ‘amilû-s-sâlihâti sanudhiluhum jannâtin tajrî min tahtihâ-1- 
’anhâru halidîna fîhâ ’abadan wa‘da-L-Lâhi haqqan waman ’asdaqu 
mina-L-Lâhi qîlan (122).

Allah ne pardonne pas qu’on Lui reconnaisse un associé. Hormis cette 
injure, Il pardonne à qui II veut. Celui qui associe quelqu’un à Allah 
commet une erreur sans nom. (116). A part Allah, ils n’adorent que des 
symboles féminins, ils n’adorent que Satan, le rebelle. (117) Qui pour avoir 
été maudit par Allah a dit: «Je t’enlèverai une partie de tes fidèles. (118) 
«Je les égarerai, j ’exacerberai leurs ambitions, je les inciterai à couper les 

oreilles des animaux, je les persuaderai de dénaturer les lois de la création. 
C J « !  uni »m b ít o  Satan  omir maître plutôt qu’Allah, celui-là court à Une
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perte certaine» (119) Il leur fait des promesses, il stimule leurs désirs. Les 
promesses de Satan sont trompeuses. (120) Ceux-là auront l’enfer pour sé
jour. Ils ne sauraient y échapper. (121) Ceux qui croient et pratiquent le 
bien séjourneront éternellement dans des jardins arrosés d’eau vive. C ’est là 
une promesse d’Allah et qui sera tenue. Qui est plus sincère qu’Allah. 
(122).

Nous avons déjà commenté le premier verset et rapporté quelques 
hadiths à ce propos. Ali à cet égard a dit: Aucun verset de Coran ne 
m’est préféré que celui-ci «Allah ne pardonne pas qu’on lui reconnaisse un 
associé».

«Celui qui associe quelqu’un à Allah commet une erreur sans nom» et 
ceci en suivant un autre chemin que la voie de la vérité en se déviant 
de la bonne direction, exposant ainsi son âme à la perdition dans les 
deux mondes et il aura manqué le bonheur réservé aux fidèles.

«A  part Allah, ils n’adorent que des symboles féminins» c’est à dire 
des statues d’après Aicha. Mais Ad-Dahak a commenté ce verset de la 
façon suivante: «Les polythéistes déclarent: les anges sont les filles de 
Dieu, nous allons les adorer afin qu’elles nous rapprochent de Dieu». 
Ils les ontprises en tant que maîtres en les peignant comme des filles 
et en précisant qu’elles ressemblent aux filles de Dieu. Dieu mentionne 
aussi leur agissement dans ces versets: «Avez-vous considéré al Lat et 
al ‘Uzza» [Coran LIN, 19] et: «Us considèrent les anges, serviteurs du M i
séricordieux, comme des femelles» [Coran XLIII, 19] Quant à Ibn Abbas 
et Al-Hassan, ils ont assimilé ces symboles féminins à des choses iner
tes sans vie.

«Ils  n’adorent que Satan le rebelle» car c’est bien lui qui leur or
donne d’agir ainsi en leur embellissant leur faire, mais en fait, ceux-là 
n’adorent que le démon comme Dieu le montre dans ce verset: «O  fils 
d’Adam! ne vous-ai je pas engagés à ne pas adorer le démon» [Coran 
XXXVI, 60]. Les anges, quant à eux, désavoueront les polythéistes, au 
jour de la résurrection, qui les avaient adorés dans le bas monde et di
ront: « I l s  adoraient, au contraire, des djinns, auxquels la plupart d’entre
eux croyaient» [Coran XXXIV, 41].

Dieu maudit satan en le chassant et le privant de sa miséricorde, 
mais il répondit au Seigneur: «Je t’enlèverai une partie de tes fidèles»
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c’est à dire un nombre déterminé qui sera, d’après Qatada, 999 sur 
mille qui iront à l’enfer et un seul entrera au Paradis. «Je les égarerai» 
en les détournant de la vérité «J ’exacerberai leurs ambitions» en leur 
inspsirant de vains désirs, leur empêchant de se repentir, leur promet
tant tant de choses «je les inciterai à couper les oreilles des animaux» il 
s’agit, d’après Qatada, de fendre les oreilles des animaux comme un 
signe pour distinguer parmi eux les: Bahira, Sa'iba et Wassila. «je les 
persuaderai de dénaturer les lois de la création» qui consiste, selon Ibn 
Abbas, à castrer les étalons. Mais Al-Hassan Al-Basri a précisé qu'il 
s’agit du tatouage, comme le montre ce hadith rapporté par Ibn 
Mass'oud et cité dans le Sahih. L’Envoyé de Dieu -qu’Allahj le bénisse 
et le salue- a dit: «Dieu a maudit, celle qui tatoue et celle qui se fait ta
touer, celle qui épile et celle qui le fait, celle qui lime ses dents afin de pa
raître belle en changeant la création de Dieu»(Rapporté par Mouslim)(1 ). 
«Puis Ibn Abbas ajouta: «Et moi aussi je maudis celles que l’Envoyé de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a maudites, et pourquoi ne pas le 
faire tant que je trouve cela dans ce verset: «Prenez ce que le Prophète 
vous donne et abstenez-vous de ce qu’il vous interdit» [Coran LIX, 7],

Suivant une autre version d’après Ibn Abbas, Moujahed et Ad-Da- 
hak, les lois de la création signifient la religion de Dieu comme on le 
trouve dans ce verset: «Acquitte-toi des obligations de la Religion en vrai 
croyant et selon la nature que Dieu a donnée aux hommes en les créant. Il 
n’y a pas de changement dans la création de Dieu» [Coran XXX, 31] Cela 
signifie: Laissez les gens tels que Dieu les a créés. Abou Houraira rap
porte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Tout enfant est né sur l’islamisme (Al-Fitra) et ses parents font de lui un 
juif, un chrétien ou un Mage (adorateur du feu). De même, toute femelle 
parmi les animaux engendre un animal complet, en avez-vous jamais vu naî
tre quelqu’un dépourvu d’un de ses membres».(Rapporté par Boukhari et 
Mousüm)(2).

^  Al jJL>* oUï.lÂuJtj cOUa^ uJIj
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Dans le Sahih de Mouslim on trouve également ce hadith rapporté 
par ‘Aydad Ben Hammad dans lequel l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit en attribuant ces propos au Seigneur: «Dieu à 
Lui la puissance et la gloire a dit: «J ’ai créé tous mes serviteurs comme 
de vrais croyants mais les démons les ont détournés de leur religion, en leur 
rendant illicite ce que Je leur ai permis»(1).

Ensuite Dieu avertit les hommes de prendre les démons pour pa
trons pour qu’ils ne perdent les deux mondes en disant: «Celui qui 
prendra Satan pour maître plutôt qu’Allah, celui-là court une perte cer
taine». Car Satan ne fait que des promesses en stimulant leurs désirs, 
mais ces promesses ne sont que des mensonges, comme Dieu le 
montre dans le verset en parlant de Satan au jour du Rassemblement: 
«Lorsque le décret aura été décidé, le Démon dira: «Dieu vous a certaine
ment fait une promesse vraie, tandis que je vous ai fait fait une promesse 
que je n’ai pas tenue...» [Coran XIV, 22]. Ceux qui auront obéi au dé
mon et cru en ses promesses, auront la Géhenne pour demeure et ne 
trouveront aucun moyen d’y échapper.

Par contre les hommes vertueux «Ceux qui croient et pratiquent le 
bien» avec sincérité, dont leurs actions traduisent leur foi «séjourneront 
éternellement dans des jardins arrosés d’eau vive». Telle est, en toute vé
rité, (a promesse de Dieu sans aucun doute possible, car qui est donc 
plus véridique que Dieu quand II parle. A  cet égard l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dans ses sermons disait: «Les paroles 
les plus véridiques sont celles de Dieu; la bonne direction est celle de M o - 
hammad. Tandis que les pires des choses sont les innovations ( en matière 
religieuse) car toute innovation est un égarement et chaque égarement 
conduit au Feu>/2K
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laysa bi’amâniyyikum walâ ’amâniyyi ’ahli-l-kitâbi may-ya‘mal su ’an 
yujza bihî walâ yajid lahû min duni-L-Lâhi waliyyan walâ nasîran (123) 
w a may ya‘mal m ina-s-sâlihâti min dakarin  ’aw  ’un tâ wahuwa  
mu’minun fa’u la ’ika yadhulûna-l-jannata walâ yuzlamûna naqîran (124) 
«vaman ’ahsasnu dînan mimman ’aslama wajhahû li-L-Lâhi wa huwa 
nuhsinun wa-t-taba‘a millata ’Ibrâhîma hanîfan wa-t-tahad a-L-Lâhu  
Ibrâhîma halîlan (125) wa li-L-Lâhi mâ fî-s-samâwâti wamâ fï-l-’ardî wa 
:âna-L-Lâhu bi kulli say’im-muhîtan (126).

Fi de vos caprices, fi des caprices des gens d’Ecriture! Celui qui fait du 

mal en répondra. Et il ne trouvera personne autre qu’Allah pour patron ou 
pour protecteur. (123) Homme ou femme, quiconque fera le bien et en mê
me temps sera croyant, entrera au Paradis et le dommage le plus infime lui 
£âra épargné. (124) Quelle plus belle religion que celle où on se soumet à 
Allah, où on fait le bien et où on suit le culte d’Abraham ce modèle de droi- 
(Ure? Allah a pris Abraham pour ami (125) Allah est le maître des deux et 
4&la terre. Sa science s’étend à toute chose. (126).

Qatada raconte que les musulmans et les gens du Livre se glori- 
rent de leur religion. Les gens du Livre déclarèrent: «Notre Prophète 
t venu avant le vôtre ainsi que notre Livre fut révélé avant le vôtre. 
ïus sommes donc plu s  p ro c h e s  d e  D ie u  q u e  vous». Les musulmans
estèrent: «Nous sommes plus rapprochés de Dieu que vous et notre 
ophète est le dernier des Prophètes. Quant à notre Livre, il abroge 
j s  les autres Livres révélés» Dieu à  cette occasion fit descendre ce 

v rset: «F i de vos caprices, fi des caprices des gens ¿’Ecritures...» et celui- 
; «Quelle plus belle religion de celle où on se soumet à A lla i»...» Ainsi
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Dieu donna aux musulmans le dessus sur les autres parmi ceux qui se 
disputaient avec eux au sujet de la religion.

Quant à la version d'Ibn Abbas, elle est la suivante: «Les gens du 
pentateuque se vantèrent: «Notre Livre est le meilleur des Livres et no
tre Prophète est le meilleur des Prophètes.» Les gens de l’Evangile tin
rent les mêmes propos. Les musulmans répondirent aux uns et aux 
autres: «Il n’y a de religion que l’Islam, notre Livre a abrogé tous les 
autres Livres, notre Prophète est le sceau des autres Prophètes. Nous 
sommes ordonnés comme vous l’étiez de croire en votre Livre mais de 
suivre le nôtre». Dieu alors fit cette révélation pour trancher la question 
et fit connaître aux hommes «Quelle plus belle religion que celle où on se 

soumet à Allah...».

Moujahed a dit: «Les Arabes disaient qu’ils ne seraient ni ressusci- 
tés ni châtiés. Quant aux juifs et chrétiens, ils prétendaient: « N ’entre
ront au Paradis que les juifs ou les chrétiens» [Coran 11,111] et disaient 
aussi: « L ’épreuve du feu, si nous devons la subir, sera de courte durée» 
[Coran II, 80].

Ce qu’on peut déduire de ces versets consiste à considérer que la 
vraie religion n’est pas de simples souhaits à formuler, plutôt elle est la 
foi qui demeure dans le cœur et les actions qui la confirment. Celui qui 
ambitionne une chose ne l’acquérra pas par de simples souhaits, et 
quiconque prétend être dans la voie droite est demandé à présenter 
des preuves de la part de Dieu. C ’est pourquoi Dieu répondit aux uns 
et aux autres: «F i de vos caprices, fi des caprices des gens d’Ecriture...» 
qui signifie qu’on ne pourrait à jamais assurer le salut en le convoitant 
tout simplement, plutôt il faudrait faire preuve de soumission à Dieu en 
suivant les enseignements des Prophètes et Messagers, et quiconque 
fait le mal sera rétribué en conséquence, comme Dieu le montre dans 
un autre verset: «Celui qui aura fait le poids d’un atonie de bien, le verra; 
celui qu aura fait le poids d’un atome de mal le verra» [Coran XCIX, 7-8].

On a rapporté qu’à la suite de la révélation de ce verset: «F i de 
vos caprices etc...» les compagnons éprouvèrent une certaine inquié
tude. L’imam Ahmed raconte qu’Abou Bakr s’écria: «Ô  Envoyé de 
Dieu! Après la révélation de ce verset comment pourrons-nous nous 
sauver du moment que nous serons rétribués en conséquence de 
chaque mauvaise action que nous avons commise?» Il lui répondit:
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«Que Dieu te pardonne ô Abou Bakrl Ne tombes-tu pas malade? N ’éprou
ves-tu pas de la fatigue? ne subis-tu pas parfois de calamités?» - Certes 
oui, répliqua Abou Bakr. Et le Prophète de rétorquer: «E n  voilà les 

maux dont vous en serez rétribués en conséquence».

Selon une autre version Abou Bakr raconte: «Etant chez le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue-, il reçut cette révélation: «Celui 
qui fait du mal en répondra» Il me dit: «O  Abou Bakr, ne te réciterai-je 
un verset qui me fut révélé en ce moment?» - Certes oui, ô Envoyé de 
Dieu, dis-je» Il me le récita et j’éprouvai une certaine douleur au dos et 
dus m’étirer. Il me demanda: «Q u ’as-tu ô Abou Bakr?» - Que je te 
dorme pour rançon mes père et mère ô Envoyé de Dieu, répondis-je, 
qui d’entre nous n’a pas commis de mal? Serions-nous en rétribués en 
conséquence» Il répliqua: «Quant à toi ô Abou Bakr et à tes compa
gnons les croyants, vous en serez rétribués dans ce bas monde jus
qu’à ce que vous recontriez Dieu absous de tout péché. Mais les 
autres, leurs mauvaises actions leur seront cumulées pour en être châ
tiés au jour de la résurrection».

Plusieurs hadiths ont été rapportés à propos de ce verset dont 
nous allons citer quelques uns:

- Abou Houraira raconte: Après la révélation de ce verset: «Celui 
tini fait du mal en répondra» les musulmans éprouvèrent un certain em
barras. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur dit: 
«Recherchez la perfection dans vos œuvres et soyez modérés en les appli
quant, car tout mal qui afflige un musulman même une épine qui le pique 

lui vaut de la part de Dieu une rémission de ses péchés».(Rapporté par Ah
med et Ibn Jarir)( I ) .

-  Ibn Abbas rapporte qu’on a demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue-: Celui d’entre nous qui aurai fait un mal se- 
ra-t-il rétribué en conséquence?» Il répondit: «Oui, et celui qui fait une

(1 ) LS^  tP - y r n  U j-» J-«ju c J jj U J Jü  4ii t y .j*  L>î ùî 
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bonne action elle lui sera décuplée. Quiconque dont sa mauvaise action 

l ’emportera sur ses dix bonnes actions sera perdu».

-  Ibn Jarir a rapporté d’après Al-Hassan que le verset précité 
concerne l’incrédule en se référant à ce verset: «Rétribuerions-nous ain
si un homme qui ne serait pas incrédule?» [Coran XXXIV, 17],

«Et il ne trouvera personne autre qu’Allah pour patron ou pour protec
teur» Ibn Abbas l’a commenté en disant à moins qu’il ne se repente et 
Dieu accepte son repentir. Mais ce qui est plus correct, comme a dit 
Ibn Abi Hatem, ceci est commun à toutes les œuvres comme les hadi- 
thes précités le confirment.

«Homme ou femme, quiconque fera le bien et en même temps sera 

croyant» on commente cette partie du verset de la façon suivante: 
Après que Dieu ait montré que chacun sera châtié selon ses mauvai
ses actions qu’il aura commises soit dans ce bas monde, et ce sera un 
bien pour lui, soit dans la vie future dont les conséquences seront pi
res, Il fait connaître aux gens croyants, hommes et femmes, qu’il les 
fera entrer au Paradis pour prix de leurs bonnes actions sans les léser.

Puis Dieu affirme que la plus belle religion consiste à se soumettre 
à Lui, être sincère avec Lui en accomplissant ses œuvres avec foi et 
espoir de la récompense «où on fait le bien» c’est à dire en suivant les 
enseignements que Dieu a révélés à son Messager. Bref toute bonne 
action est soumise à deux conditions: La sincérité envers Dieu et la 
conformité à la loi divine. En l’absence d’une de ces deux conditions, 
toute œuvre sera de l’hypocrisie et n’est accomplie que pour plaire aux 
autres. Une fois le serviteur réunit les deux conditions sera parmi: 
«Ceux dont nous acceptons les meilleures actions sans tenir compte de leurs 
méfaits» [Coran XLVI, 16]. C ’est pourquoi Dieu le Très Haut a dit: «et 

où on suit le culte d’Abraham ce modèle de droiture». Ceux qui le suivent 
sont certes Mouhammad et ses adeptes jusqu’au jour de la résurrec
tion et Dieu les mentionne dans ce verset: «Les hommes les plus proches 
d’Abraham sont vraiment ceux qui l’ont suivi, ainsi que ce Prophète» [Co
ran III, 68] et II a dit aussi: «Les hommes les plus proches d’Abraham sont 
vraiment ceux qui l’ont suivi, ainsi que ce Prophète» [Coran III, 68] et II a 
dit encore: «Nous t’avons révélé: «Suis la religion d’Abraham, un vrai 
croyant». H  n’était pas au nombre des polythéistes» [Coran XVI, 123].

Pour exhorter les hommes à suivre le culte d’Abraham et de le
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prendre comme modèle de droiture Dieu a dit: «Allah a pris Abraham 
pour ami» car, en vérité, Abraham n’a atteint ce stade de la haute 
considération qu’en se soumettant à Dieu en appliquant à la perfection 
tous Ses ordres au point que Dieu a dit de lui «Abraham qui fut très fi
dèle» [Coran LIII, 27], Les ulémas ont dit qu’Abraham n’a laissé aucune 
pratique cultuelle sans s’en acquitter avec sincérité quel qu’était son 
degré d’importance. Par ailleurs Dieu a mentionné dans son Livre 
Abraham en disant:

- Après qu’Allah eût envoyé des commandements à Abraham comme 
épreuve et qu’il les eût exécutés» [Coran II, 124].

- Abraham représente vraiment tout un peuple: docile envers Dieu, 
c’était un vrai croyant; il ne fut pas au nombre des polythéistes» [Coran 

XVI, 120].

Al-Boukhari raconte d’après Amr ben Maymoun que Mou‘adz, en 
arrivant du Yémen, fit la prière de l’aurore avec ses habitants et récita: 
«Allah a pris Abraham pour ami» Un homme s’écria alors: «La mère 
d’Abraham devait être très réjouie».

Abraham a été appelé l’ami de Dieu à lui la puissance et la gloire
- ou Son confident -  à cause de son amour pour Lui en persévérant 
dans tout acte qui rend le Seigneur satisfait de lui. L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- à son tour, comme il est cité dans les 
deux sahihs, après qu’il ait sermonné les gens, leur dit à la fin: «H om 
mes! Si j ’avais le droit de prendre pour ami un des habitants de la terre, 
j ’aurais choisi Abou Bakr ben Abi Qouhafa, mais votre compagnon -  Abra
ham - était l ’ami de Dieu».(Rapportépar Boukhari et Mouslim )( I ) .

Ibn Abbas raconte: «Quelques uns des compagnons de l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’attendaient. Lorsqu’il fut tout 
près d’eux, il les entendit dire: « C ’est étonnant de savoir que Dieu a 
pris parmi ses créatures un ami qui est Abraham» Un homme riposta: 
« N ’est-il pas encore étonnant qu’il est certain que Dieu a parlé à

(1) Lias- j>-\ ^  C -î
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Moïse?» Un autre de répliquer: «Jésus n’est-il pas l’Esprit de Dieu et 
son verbe?» Puis un quatrième de dire: «Dieu n’a-t-ll pas choisi Adam 
de préférence?» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les 
salua et leur dit: «Je  viens d’entendre vos propos et votre étonnement 
qu’Abraham soit l ’ami de Dieu, Moïse Son interlocuteur, Jésus Son Esprit 
et Son verbe et enfin Adam comme son favori. Sûrement il en est ainsi. 
Mais sachez aussi que je  suis aussi le bien-aimé de Dieu sans orgueil. Je se
rai le premier intercesseur écouté sans orgueil. Je serai le plus honoré par
mi les prem iers et les derniers sans orgueil». (R a p p orté  par Ibn  

Mardaweih)(1 ).

Ishaq Ben Yassar a dit: Après que Dieu eût pris Abraham pour 
ami, Il jeta la crainte dans son cœur au point où l'on entendait le batte
ment de son cœur de loin comme on entend le battement des ailes 
d’oiseaux. Quant à l’Envoyé Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’on 
entendait jaillir de sa poitrine un bruit pareil au bouillonnement d’une 
marmite à cause de ses pleurs.

Enfin Dieu rappelle aux hommes qu’il est le Maître des cieux et de 
la terre, tous les hommes sont Ses serviteurs, Il dispose de tout, rien 
ne repousse Sa décision, et nul ne l’interroge sur ce qu’il fait en vertu 
de Sa grandeur, Son pouvoir, Sa justice, Sa sagesse, Sa clémence et 
Sa misériçorde.

«Sa science s’étend à toute chose» Il est l’omniscient et rien ne lui 
est caché des œuvres de Ses serviteurs et le poids d’un atome ne lui 
échappe ni sur la terre ni dans les cieux».
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wa yastaftunaka fî-n-nisa’i quli-L-Lâhu yuftikum fîhinna wamâ yutlâ 
‘alaykum fî-l-Kitâbi fî yatâmma-n-nisa'’i-1-lâtî lâ tu’tûnahunna mâ kutiba 
lahunna wa targabûna ’an tankihûhunna wa-l-mustad‘afîna xnina-1- 
wildâni wa ’an taqûmû lilyatâmâ bi-l-qisti wamâ ta f  alû min hayrin 
fa’inna-L-Lâha kâna bihî ‘Alûnan (127).

On te consulte au sujet des femmes? Réponds: «Allah vous instruira 
sur elles. Ce que le Livre divulguera à ce sujet s’appliquera aux orphelines 
auxquelles vous ne remettrez pas la dot prescrite, bien que vous désiriez les 
épouser. Et il s’appliquera aussi aux mineurs sans défense qu’il prescrira de 
traiter avec justice. Il n’est pas une bonne action de vous qui ne soit connue 
d’Allah (127).

Al-Boukhari rapporte que ‘Aicha -  que Dieu l’agrée -  en commen
tant ces paroles de Dieu: «O n  te consulte au sujet des femmes?... jusqu’à 
vous désiriez les épouser» a dit: «Il s’agit de l’homme qu’une orpheline se 
trouve à sa charge et dont il est son tuteur et son successeur, et leurs 
biens sont communs. Il désire l’épouser lui-même et répugne qu’il la 
donne en mariage à un autre pour que ce dernier ne devienne un as
socié de ces biens, à ces fins il refuse de la donner en mariage à qui 
que ce soit. Ce verset fut révélé à ce sujet».

Selon une autre version Aicha rapporte que Ourwa lui a demandé 
au sujet de ce verset: «Si vous craignez de n’être pas équitables envers les 
orphelines» [Coran IV, 3] elle lui répondit: «Ô  le fils de ma sœur, il 
s’agit d’une orpheline qui est sous la tutelle d’un homme et elle lui as
socie de ses biens. Ce tuteur, épris de la fortune et de la beauté de 
cette orpheline, voulant l’épouser sans lui donner la dot qu’elle méritait, 
mais en lui donnant une dot qu’un autre homme devait lui donner. 
Alors on interdit aux tuteurs d’épouser des pareilles orphelines à moins 
qu’ils ne leur donnent la dot la plus convenable en la leur accordant
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plus que la coutume l’assignait à leur égard. Ils furent ordonnés 
d’épouser des femmes hormis ces orphelines comme il leur plaira. Ai- 
cha ajouta: «Les hommes consultant l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- en lui demandant des explications de ce verset, Dieu 
à Lui la puissance et la gloire lui fit cette révélation: «On te consulte au 
sujet des femmes?».

Aicha reprit* «Quant aux paroles divines contenues dans le même 
verset précédent: «bien que vous désiriez les épouser» elles s’appliquent 
au désir de l’un de vous quand il veut épouser sa pupille lorsqu’elle 
jouit d’une fortune modeste et de peu de beauté. Les hommes furent 
interdits de demander en mariage ces orphelines quând elles jouissent 
d’une grande fortune et d’une grande beauté à moins qu’ils ne leur ré
servent une dot équitable, parce que ce désir ne se manifesterait pas 
si elles avaient peu de fortune et peu de beauté».

Bref on peut conclure que lorsqu’un homme a une pupille et veut 
l’épouser, il doit lui donner une dot convenable. Si cette pupille ne lui 
plait pas et qu’elle jouisse d’une fortune, il ne lui est plus permis de 
l’empêcher de se marier de peur que ce mari ne lui associe de ses 
biens.

«Et il s’appliquera aussi aux mineurs sans défense» Ibn Abbas a dit 
que, du temps de l’ignorance, les mineurs et les filles n’avaient pas 
droit à la succession. Dieu les interdit d’agir ainsi et leur montra que le 
mâle a le droit à une part égale à celles des deux femelles, qu’il soit 
mineur ou majeur.

Que les hommes agissent donc selon les enseignements de Dieu 
et soient équitables envers les orphelines car II sait ce qu’ils font.
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wa ’ini-mra’atun hâfat mim-ba‘lihâ nusûzan ’aw ’i‘râdan falâ junâhâ 
‘alayhimâ* ’an yuslihâ baynahumâ sulhan was-su lhu hayrun wa 
’uhdirati-l-’anfusu-s-suhhu wa ’in tuhsinû wa tattaqû fa ’inna-L-Lâha 
kâna bimâ ta'malûna habîran (128) wa lan tastatriï ’an ta'dilû bayna-n- 
nisa’i walaw harastum falâ tamîlû kulla-l-mayli ftadarûhâ kalmu‘allaqati 
wa’in tuslihû wa tattaqû fa ’inna-L-Lâha kâna Gafûr-r-Rahîman (129) 
wa ’iy-yatafarraqâ yugni-L-Lâhu kullan min sa‘atihî wa kâna-L-Lâhu  

Wâsi‘an Hakîman (130).

Quand une femme appréhende de mauvais traitements ou constate de 
la lassitude de la part de son mari, ce n’est pas un péché pour les époux de 
se séparer aimablement, quoiqu’une réconciliation soit préférable. L ’égoïsne 
guette toujours les âmes en de pareilles circonstances. Si vous vous montrez 
généreux et si vous appréhendez Allah, ça ne Lui échappera pas. (128). 
Vous ne parviendrez jamais à faire régner la concorde entre vos femmes, 
quelle que soit votre bonne volonté. Toutefois ne vous laissez pas emporter 
par vos penchants au point d’en délaisser une complètement. Si vous main
tenez l’entente dans vos ménages et si vous craignez Allah, la clémence et 
la miséricorde d’Allah vous seront acquises. (129) Si les deux époux se sé
parent, Allah est assez puissant pour assurer à chacun d’eux un autre des
tin. Allah est omnipotent et sage. (130).

D’après ces versets, trois cas sont à envisager concernant les re
lations entre les deux époux: quand la femme redoute l’abandon ou 
l’indifférence de son mari; quand il y a entente; et quand la séparation 
devient la solution inévitable.

Le premier cas.

Quand la femme constate une certaine aversion de la part de son 
mari ou une lassitude, peut, pour rémédier à cette situation, désister 
de son droit, ou d’une partie, aux dépenses d’entretien tel que l’habille
ment par exemple, ou à la cohabitation ou autre. Quant à lui, il a le 
droit del’accGpter ou de le refuser sans commettre un péché. Pour cela 
Dieu a dit que nul péché ne leur sera imputé s’ils se reconcilient car la 
réconciliation est préférable à la séparation, même si cela entraîne 
l’avarice pour maintenir toujours la cordialité et l’entente.
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On rapporte à cet égard que Sawda Bent Zam'a ayant atteint un 
certain âge, craignit d'être répudiée par le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue-, elle lui proposa de concéder le jour qui lui est consa
cré à Aicha. Il accepta son offre et la retint. Et Ibn Abbas de dire que 
ce verset fut révélé aussitôt: «Quand une femme appréhende de mauvais 
traitements... jusqu’à soit préférable» Aicha a dit: «Il s’agit de la femme 
qui n’a pas d’enfant dont son mari a avec elle des rapports conjugaux 
très limités mais leur compagnie fut assez longue, elle lui dit: «Ne me 
répudie pas et tu ne dois rien à mon égard» Selon une autre version, 
et toujours d’après Aicha: «Il s’agit de l’homme qui a deux femmes 
dont l’une d’elles est laide, âgée et il la cohabite rarement, elle lui dit: 
«Ne me répudie pas et je te concède tous mes droits». D’autres ver
sions ont été rapportées d’après Omar Ben Al-Khattab et Ali Ben Abi 
Taleb et qui donnent presque le même sens.

Sa’id Ben Al-Moussaiab et Souleiman Ben Yasser ont dit: «En se 
conformant au verset précité et pour appliquer la tradition suivie, on 
donne l’exemple d’un homme qui éprouve une certaine lassitude et 
une aversion envers sa femme. Il a le droit de lui proposer le divorce 
ou bien de la retenir à condition de se désister de ses droits aux dé
penses et à la cohabitation».

Quant à la réconciliation que Dieu a mentionnée dans le verset, 
Sa'id Ben Al-Moussaiab et Souleiman ont raconté que Rafe’ Ben Kha- 
dij l’Ansarien avait une femme devenue âgée. Après avoir épousé une 
jeune, elle lui demanda de la répudier, et il le fit une seule fois. Après 
l’écoulement de la période d’attente il la reprit et comme Rafe* préférait 
toujours la jeune, en la négligeant, l’autre la femme demanda une deu
xième fois de la répudier, il lui répondit: «Si je te répudie cette fois-ci, il 
ne nous reste qu’une répudiation. Si tu veux rester chez moi, libre à 
toi, alors que tu as constaté sans doute mon penchant vers ta jeune 
co-épouse, et si tu insistes, je te répudie» Elle répliqua: «Plutôt je de
meure chez toi malgré tout». Il la garda selon ces conditions, et telle 
était leur réconciliation.

Le deuxième cas:

«Quoiqu’une réconciliation soit préférable» qui signifie d’après Ibn 
Abbas le libre arbitre, et cela consiste en ce que le mari donne la li
berté à sa femme de rester dans le foyer conjugal en consacrant ses
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droits, surtout de la cohabitation, ou la séparation finale qui sera la pire 
des solutions, tout comme le faire du Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue-, quand il avait retenu Sawda Bent Zam‘a en cédant son jour 
à Aicha. Ce comportement était une leçon aux hommes afin de l’imiter 
car il est cité dans un hadith que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «L e  divorce est la chose licite que Dieu haït le plus».

«S i vous vous montrez généreux et si vous appréhendez Allah, ça ne 
Lui échappera pas» on trouve dans ce verset une exhortation aux hom
mes d’endurer ce qu’ils répugnent de la part des femmes et de respec
ter leurs droits à la cohabitation en premier lieu, et de les traiter 
comme les autres épouses, car c’est un bien qu’ils font et Dieu en sau
ra gré.

«Vous ne parviendrez jamais à faire régner la concorde entre vos fem
mes, quelle que soit votre bonne volonté» c’est une réalité tangible, et 
quel que soit le désir des hommes, ils ne pourront être équitables à 
l’égard de chacune de leurs femmes. Même si un homme consacre un 
jour et une nuit à chacune d’elles il y aura certainement une diférence 
de traitement et de sentiment quant à l’amour et au désir. A cet égard, 
Abdullah Ben Yazid rapporte que ‘Âicha a dit: « L ’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- partageait ses jours entre ses femmes 
équitablement et disait: «M o n  Dieu, c ’est mon partage de ce que je  pos
sède, ne me blâme pas pour une chose que Tu possèdes et que je  ne possède 

pas», il s’agit du cœur. (Rapporté  par Ahm ed et les auteurs des Su - 
nans)(1 ).

«Toutefois ne vous laissez pas emporter par vos penchants au point 
d’en laisser une complètement» c’est à dire en cas où vous penchez 
vers l’une d’elles ne laissez pas l’autre comme en suspens: ni mariée 
ni répudiée en la négligeant complètement, voilà pourquoi le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit d’après Abou Houraira: «Celui qui 
a deux femmes et aura penché vers l ’une plus que l’autre, viendra au jour
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de la résurrection ayant un côté de son corps tombé». (Rapporté par Ah
med et les auteurs des sunans)(1).

«S i vous maintenez l’entente dans vos ménages et si vous craignez A l
lah, la clémence et la miséricorde d’Allah vous seront acquises» Ceci 
constitue une autre exhortation aux hommes pour établir la concorde 
entre les femmes, de les traiter sur un même pied d’égalité et de crain
dre Dieu en toute circonstance, Il leur pardonne ce qu’il a été de leur 
penchant.

Le troisième cas.

Il n’est que le contenu de ce verset: «S i les deux époux se séparent, 
Allah est assez puissant pour assurer à chacun d’eux un autre destin. Allah 
est omnipotent et sage» qui signifie que la séparation finale des deux 
conjoints est devenue inévitable. Dieu suffira chacun d’eux de l’autre, 
l’enrichira et lui donnera en compensatiçn de ce qu’il aura perdu, 
s’agit-il d’un autre conjoint ou autre chose, car la grâce de Dieu est in
commensurable, Il est juste dans Ses décisions et connaît parfaitement 
les actions de Ses serviteurs.

wa-li-L-Lâhi mâfî-s-samâwâti wa mâfï-l-’ardi walaqad wassaynâ-l-ladîna 
’ûtu-l-kitâba min qablikum wa ’iyyâkum ’ani-t-tâqû-L-Lâha w a ’in 
takfurû fa’inna li-L-Lâhi mâfî-s-samâwâti wamâ fï-l-’ardî wa kâna-L-

(1 ) ç y _ OUIj A  <J oJlS” ¿̂ »1 <ii\ j  JU :Jli ï j i j *  ^ ¡ \
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Lâhu Ganiyyan Hamîdan (131)wa-li-L-Lâhi mâfî-s-samâwâti wamâ fî-1- 
’ardi wa kafâ bi-L-Lâhi wakîlan (132) ’iy-yasa’ yudhibkum ’ayyuhâ-n- 
nâsu wa ya’ti bi ’âharîna wa kâna-L-Lâhu ‘alâ dâlika qadîran (133) man 
kâna yurîdu tawâba-d-dunyâ fa ‘inda-L-Lâhi t awâbu-d-dunyâ wa-1- 
’âhirati wa kâna-L-Lâhu Samfam-Basîran (134).

Allah est Maître des deux et de la terre. Nous avons recommandé à 

ceux qui ont reçu les Ecritures avant vous et à vous-mêmes, de craindre A l
lah. Si vous refusez, qu’importe! Allah est le Maître des cieux et de la 

terre. Il est couvert de richesses et de gloire. (131) Allah est le Maître des 

cieux et de la terre. Allah suffit comme protecteur. (132) II ne tient qu’à 
Allah, s’il le veut, de vous anéantir et de vous remplacer par d’autres hom
mes. Il est assez puissant pour le faire. (133) Celui qui recherche la récom
pense de ce monde, qu’il sache que cette récompense et celle du monde 
futur sont entre les mains d’Allah. Allah sait et entend tout. (134).

Etant le Roi suprême des cieux et de la terre, et tout ce qu’il s’y 
trouve Lui appartient, Dieu recommande aux hommes, comme II l’a fait 
aux gens du Livre, de Le craindre et de n’adorer que Lui sans rien Lui 
associer. Si les hommes refusent: «Q u ’importe! Allah est le Maître des 

cieux et de la terre».

Dieu dans un autre verset raconte que Moïse avait dit à son peu
ple: «S i vous êtes ingrats, vous et tous ceux qui sont sur la terre, sachez 
que Dieu se suffit à Lui-même et qu’il est digne de louanges» [Coran XIV, 
8] Mais «ils furent incrédules et ils se détournèrent. Dieu s’est retiré d’eux. 
Dieu se suffît à Lui-même. Il est digne de louanges» [Coran LXIV, 6].

Il rappelle aussi aux hommes qu’il est le Maître des cieux et de la 
terre et II suffit comme protecteur, qui observe Ses serviteurs et ce 
qu’ils font. Il peut les anéantir, s’il le veut, et mettra d’autres à leur 
place s’ils se montrent rebelles et insoumis, comme II le montre dans 
un autre verset: «S i vous tournez le dos, Il mettra un autre peuple à votre 
place et ces gens ne vous ressembleront pas» [Coran XLVII, 38], Et les ulé
mas de commenter cela en disant: «C om m e II est facile à Dieu 
d’anéantir Ses serviteurs s’ils n’observent pas Ses ordres» et ils ont 
mentionné ce verset: «I l vous ferait disparaitre, s’il le voulait et II ferait 
surgir une nouvelle création. Cela n’est pas difficile à Dieu» [Coran XXXV, 
16-17].
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Pour ceux qui ne souhaitent que la récompense de ce monde, 
qu’ils sachent: «que cette récompense et celle du monde future sont entre 
les mains d’Allah» Il pourvoit aux besoins de tous les hommes aussi 
bien à l’incrédule qu’au croyant, car II est le dispensateur par excel
lence. Ceux qui recherchent le bien de ce monde, Dieu les a mention
nés dans plusieurs versets dont voici quelques-uns:

- n  y a des gens qui disent: «Seigneur, comble-nous en ce bas monde, 
insoucieux des biens de l’autre monde» [Coran II, 200].

- Nous accroissons le champ de celui qui désire le champ de la vie fu
ture. Nous accordons quelques profits à celui qui désire le champ de la vie 
de ce monde, mais il n’aura aucune part dans la vie future» [Coran XLII, 
20].

- Que ceux qui recherchent la vie de ce monde sachent que nous en ac
cordons les plaisirs à qui nous voulons» [Coran XVII, 18].

Mais que ces gens-là sachent que la récompense de ce monde et 
celle de la vie future dépendent de Dieu. Donc, il incombe à l’homme 
de ne plus déployer ses efforts à la recherche des plaisirs de la vie 
présente en oubliant ceux de l’au-delà. Qu’il œuvre pour la vie future 
comme il le fait pour ce bas monde et ainsi il pourrait réunir les biens 
et les récompenses des deux mondes. Qu’il sache également que tout 
dépend dé Dieu qui partage le bonheur et le malheur entre Ses servi
teurs dans la vie présente et dans l’autre en établissant Sa justice et 
Son équité d’après Sa sagesse, car II sait et entend tout.
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yâ ’ayyhuâ-l-ladîna ’a'manû kûnû qawwâmîna bi-l-qasti suhadâ’a li-L- 
Lâhi walaw ‘ala ’anfusikum ’awi-l-wâlidayni wa-l-’aqrbîna ’in yakun 
ganiyyan ’aw faqîran fa-L-Lâhu ’awlâ bihimâ falâ tattabi‘u-l-hawa ’an 
ta‘dilû wa ’in talwû ’aw tu‘ridû fa’inna-L-Lâha kâna bimâ ta‘malûna 
habîran (135).

O  croyants, soyez respectueux de la vérité quand vous témoignez de
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vant Allah, votre témoignage dût-il vous nuire à vous, vos parents et vos 
proches. Que votre témoignage concerne un pauvre ou un riche, l’un et l’au
tre dépendent d’Allah plus que de vous-mêmes. Ne vous fiez pas à vos im
pulsions de crainte de vous tromper. Ne soyez pas tortueux. Ne refusez pas 
votre témoignage. Allah connaît toutes vos actions. (135).

Dieu ordonne à ses serviteurs croyants de pratiquer avec cons
tance la justice sans dévier et sans craindre le blâme de celui qui 
blâme, d’être fidèles envers Lui en témoignant et que leur témoignage 
soit juste sans être altéré, ni falsifié, ni changé même s’il serait à leur 
détriment en leur causant un certain préjudice car Dieu leur accordera 
une issue favorable à leurs affaires s’ils se soumettent à Ses ordres.

Ainsi sera le cas quand le témoigange concerne «vos parents et vos 
proches» qui doit être juste. Quand il s’agit d’un: «Pauvre ou un riche» 
l’homme, en témoignant, ne doit pas aduler le riche ni éprouver une 
compassion envers le pauvre car Dieu a la priorité sur les deux dont 
l’un et l’autre dépendent de lui.

«N e  vous fiez pas à vos impulsions de crainte de vous tromper» qui 
est une exhortation à ne plus suivre les passions personnelles au détri
ment de l’équité en désobéissant aux ordres divins, comme Dieu le 
montre dans un autre verset: «Que la haine ne vous rende pas injustes! 
Soyez justes. Vous vous rapprocherez ainsi de la vertu» [Coran V, 8].

A cet égard on raconte l'histoire de Abdullah Ben Rawaha lorsque 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- l’avait envoyé à Khaibar 
pour évaluer la récolte de leurs dattiers. Ses habitants voulurent le sou
doyer mais il refusa en leur disant: «Par Dieu, je viens de la part de 
celui que je chérisse le plus parmi les créatures de Dieu. Tandis que 
vous, vous m’êtes les plus odieux parmi ceux que Dieu avait transfor
més en singes et porcs. Mon amour pour celui qui m’a envoyé et ma 
haine contre vous me portent à être équitable et juste» Ils lui répondi
rent: «C ’est par l’équité que les cieux et la terre furent établis».

Mais si les hommes louvoyent en changeant et altèrent leur témoi
gange, ou s’ils s’en détournent en le dissimulant, Dieu connaît toutes 
leurs actions et II les met en garde contre le refus du témoignage en 
leur disant: «ne refusez pas votre témoignage. Quiconque le refuse commet
tra un péché» [Coran II, 283[.
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Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ce propos: 
«L e  meilleur des témoins est celui qui présente son témoignage avant qu’on 
le lui demande»

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû ’aminû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa-l-kitâbi-1- 
ladî nazzala ‘alâ rasûlihi wa-l-kitâbi-l-ladî ’anzala min qablu wa may- 
yakfur bi-L-Lâhi wa malâ’ikatihî wa kutubihî wa rusulihî wa-l-yawmi-1- 
’âhiri faqad dalla dalâlan ba‘îdan (136).

O  croyants, croyez en Allah, à Son Prophète, au Livre qu’il lui a ré
vélé et aux Saintes Ecritures qui l’ont précédé. Celui qui renie Allah, Ses 
anges, Ses Livres, Ses Prophètes et le jour de la résurrection, s’écarte à ja
mais de la vérité. (136).

Dieu ordonne à Ses serviteurs fidèles de croire à toutes les reli
gions qu’il a révélées à Ses Prophètes et Messagers, à leurs lois 
comprenant les piliers et les branches, et ceci dans le but que leur foi 
soit perfectionnée, tout comme le croyant lorsqu’il prie et dit: «Dirige- 
nous dans le chemin droit» qui signifie augmente notre lumière et affer
mis notre foi.

Il leur ordonne également de croire en Lui, en Son Prophète et au 
Livre qui n’est autre que le Coran. A  savoir que le Coran fut révélé ver
sets après versets et sourate après sourate selon les circonstances et 
le besoin des hommes aux lois et règlements. Tandis que les autres Li
vres célestes ont été révélés en une seule fois.

Quant à ceux qui ne croient ni en Dieu, ni en Ses anges, ni en 
Ses Livres, ni en Ses Prophètes se trouvent dans un profond égare
ment.
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’inna-l-ladîna ’a'manû tumma kafarû tumma ’ âmanû tumma kafarû 
t um m a-z-dâdû kufra-l-lam  yakuni-L-Lâhu liyagfira lahum walâ  
liyahdiyahum sabîlan (137) bassiri-l-munâfîqîna bi’anna lahum ‘adâban 
’alîman(138) ’al-ladîna yattahid ûna-l-kâfirîna ’awliyâ’a min duni-1- 
mu’minîna ’ayabtagûna ‘indahumu-l-‘izzata fa’inna-l-‘izzata li-L-Lâhi 
jam î‘an(139) wa qad nazzala ‘alykum fî-l-kitâbi ’an ’id â  sami‘tum 
’a yâti-L-Lâhi yukfaru bihâ wa yustahza’u bihâ falâ taq‘udû ma‘ahum 
hattâ yahudû fî hadîtin gayriKT ’innakum ’idan mitluhum ’inna-L-Lâha 
jâmi‘u-l-munâfiqîna wa-l-kâfirîna fî jahannama jamTan (140).

Ceux qui croient, puis nient, puis croient, puis nient encore et s’an
crent dans l’impiété, il n’y aura pas de pardon pour eux et Allah ne les re
mettra jamais dans la bonne voie. (137) Annonce aux hypocrites un 
châtiment douloureux. (138) Aux hypocrites qui choisissent leurs modèles 
chez les infidèles plutôt que chez les croyante. Recherchent-ils l’honneur au
près d’eux? L ’honneur n’est qu’a Allah. (139) Le livre vous a déjà enseigné 
ceci que vous devez éviter ceux qui traitent de mensonge les versets d’Allah 
et les tournent en raillerie à moins qu’ils ne changent de conversation. En 
les écoutant, vous devenez leurs complices. Allah rassemblera en enfer sans 
en omettre un les hypocrites et les infidèles. (140).

On trouve dans ces versets le sort de ceux qui avaient cru et qui 
sont ensuite devenus incrédules, puis, de nouveau, croyants, puis in
crédules, et qui n’ont fait que s’entêter dans l’incrédulité. Ceux-là leur 
repentir ne sera plus agréé, Dieu ne leur pardonnera plus, Il ne leur ac
cordera aucun moyen de salut et ne les mettra pas dans la bonne di
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rection. A  ce propos Ali -que Dieu l’agrée- a dit: «O n accorde un délai 
de trois jours à l’apostat pour qu’il revienne».

«Annonce aux hypocrites un châtiment douloureux» il s’agit de ceux 
désignés par le verset précédent qui, comme surcroit de leur impiété, 
prennent les infidèles pour amis de préférence aux croyants, alors 
qu’en apparence ils manifestent à ces derniers leur amitié. Mais une 
fois se trouvant parmi les infidèles, ils leur déclarent: «Nous sommes 
avec vous, le reste est plaisanterie» [Coran II, 14].

Puis Dieu dénonce et dénigre leur comportement en disant: «Re
cherchent-ils l’honneur auprès d’eux?» Mais ils ignorent que l’honneur et 
la puissance appartiennent à Dieu seul qui peut les conférer à Ses ser
viteurs croyants comme le montre ce verset: «L a  puissance appartient à 
Dieu, à Son Prophète et aux croyants, mais les hypocrites ne savent pas» 
[Coran LXIII, 8]. Le but de cette exhortation consiste à ne plus recher
cher l’honneur et la puissance qu’auprès le Seigneur, en se soumettant 
à Lui, à Ses ordres et en L’adorant, car les fidèles seuls seront secou
rus dans les deux mondes.

«Le Livre vous a déjà enseigné ceci que vous devez éviter ceux qui trai
tent de mensonge les versets d’Allah et les tournent en raillerie à moins 
qu’ils ne changent de conversation. En les écoutant, vous devenez leurs 
complices^ En d’autres termes: après avoir reçu les enseignements 
contenus dans le Coran, lorsque vous vous trouvez en compagnie des 
hommes qui n’y croient pas et s’en moquent, vous devez vous séparer 
d’eux sinon vous deviendriez semblables à eux, c’est à dire des pé
cheurs. Dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Celui qui croit en Dieu et au Jour Dernier ne 
doit pas se mettre à table où on consomme le vin».

On trouve dans le Coran un autre verset qui corrobore celui-là et 
qui est le suivant: «Quand tu vois des gens plongés dans la discussion au 
sujet de nos Signes, écarte-toi d’eux»» [Coran VI, 68].

Et Mouqatel de conclure que ce dernier verset abroge le premier 
surtout le terme «vous devenez leurs complices» en se basant sur ce ver
set qui parle du sort réservé aux polythéistes et hypocrites: «Allah ras
semblera en enfer sans en omettre un les hypocrites et les infidèles». Car 
ces gens-là comme ils se sont réunis aux incrédules dans ce bas 
monde en leur tenant compagnie, ainsi ils seront rassemblés avec eux

187

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


en enfer dans l’autre monde où ils subiront les châtiments les plus dou 
loureux.

’al-ladîna yatarabbasûna bikum fa’in kâna lakum fathum mina-L-Lâhi 
qâlû ’alam nakum-ma‘akum wa ’in kâna li-l-kâfirîna nasîbun qâlû ’alam 
nastahwid ‘alaykum wa namna‘akum mina-l-mu’minîna fal-L-Lâhu  
yahkumu baynakum yawma-l-qiyâmati wa lay-yaj‘ala-L-Lâhu li-l-kâfîrîna 
‘alâ-l-mu’minîna sabîlan (141).

Ces gens-là vous épient. Remportez-vous un succès? Ils disent: «N e  
sommes-nous pas des vôtres?» Si, au contraire, la fortune sourit aux infidè
les, ils disent: «Ne vous couvrions-nous pas et ne vous protégions-nous pas 
contre les croyants?» Allah vous départagera au jour dernier. Allah ne don
nera jamais le pas aux infidèles sur les croyants» (141).

Il s’agit des hypocrites qui guettent le revers des fidèles en leur 
souhaitant la défaite et le mal. Si Dieu accorde la victoire aux croyants, 
les hypocrites s’empressent de leur manifester leur amitié et leur cor
dialité disant: «ne sommes-nous pas des vôtres?». Mais, au contraire, si 
les infidèles obtiennent un avantage, comme c’était le cas le jour de la 
bataille de Ouhod, ils leur disent: «Ne vous couvrions-nous pas et ne vous 
protégions-nous pas contre les croyants?» Ce comportement des hypocri
tes n’est qu’une adulation à la recherche de certains profits, mûs par la 
fragilité de leur foi. Dieu jugera entre les hommes au jour de la résur
rection, dénoncera les hypocrites dont leur agissement dans le bas 
monde ne leur servira à rien plutôt il entraînera leur perte.

«Allah ne donnera jamais le pas aux infidèles sur les croyants» On a 
rapporté qu’un homme demanda à Ali Ben Abi Taleb de lui interpréter 
ce verset, il lui répondit: «Approche-toi! Approche-toi! Dieu jugera entre
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vous, le jour de la résurrection. Dieu ne permettra pas aux infidèles de 
l’emporter sur les fidèles. Ceci aura lieu au jour du jugement dernier».

D’autre interprétation a été donnée à ce verset: Dieu ne permettra 
pas aux infidèles d’anéantir les croyants dans le bas monde. S’ils ont 
le pas sur eux, parfois, dans la vie présente, le meilleur sort aussi bien 
dans ce bas monde que dans la vie de l’au-delà est réservé toujours 
aux fidèles, comme Dieu le montre dans ce verset: «Nous secourrons 
nos Prophètes et ceux qui auront cru durant leur vie en ce monde» [Coran 
XL, 51] qui peut être une réponse aux hypocrites qui espèrent autre 
chose en s’approchant par leur adulation des infidèles. Dieu les a dé
crits aussi dans ce verset: «Tu verras des gens à la foi chancelante re
chercher l’appui des Infidèles... jusqu’à ils regretteront leurs pensées 
secrètes» [Coran V, 52].

En se basant sur ces versets précités, nombre des ulémas ont in
terdit la vente d’un esclave musulman à un impie de peur de le traiter 
d’une façon inconvenable...

’inna-l-munâfiqîna yuhâdi‘ûna-L-Lâha wa huwa hâdi‘uhum wa ’idâ  
qâmû ’ilâ-s-salâti qâmû kusâlâ yura’ûna-n-nâsa walâ yad kurûna-L-Lâha 
’illâ qalîlan (142) mudabdabîna bayna dâlika lâ’ilâ lm ’ula ’i walâ ’ilâ 
ha’ûla’i wa may-yudlili-L-Lâhu falan tajida lahû sabîlan (143).

Les hypocrites cherchent à tromper Allah; c’est Lui qui les trompera. 
Quand ils se lèvent pour prier, ils se meuvent paresseusement, cherchent à 
ce qu’on les remarque. Mais ils ne prient Allah que du bout des lèvres. 
(142) Oscillant de l’un à l’autre ils ne prennent parti ni pour ceux-ci ni 
pour ceux-là. Celui qu’Allah égare, toutes les voies lui sont fermées. (143).

Nous avons déjà parlé de la tromperie des hypocrites au début de 
la sourate de la vache (voir le verset n:9).

Les hypocrites, par ignorance et un manque de raison, se compor-
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tent à leur guise croyant que leurs secrets et intention ne seraient plus 
dévoilés. Bien au contraire, car Dieu les dénoncera, le jour de la résur
rection maglré leur serment trompeux espérant qu’ils seraient sauvés, 
et II a dit à leur égard: «Le jour où Dieu les ressuscitera tous, ils lui fe
ront des serments comme ils faisaient des serments»» [Coran LVIII, 18]. 
Dieu les trompera en les conduisant par des chemins détournés les 
laissant dans leur égarement semblables à des aveugles, les empê
chant d’arriver à la vérité tant dans la vie présente que celle de l’au-de
là. Il a dit à leur propos: «Le jour où les hommes et les femmes hypocrites 
diront aux croyants: «Attendez-nous afin que nous prenions de votre lu
mière...» [Coran LVII,13[.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui 
diffame, Dieu le diffamera, et celui qui est hypocrite Dieu le dénoncera» Il 
a dit dans un autre hadith: «Un homme sera comparu devant le Seigneur 
au jour de la résurrection, les gens croiront qu’il le fera entrer au Paradis, 
mais II ne tardera pas à le précipiter dans l’Enfer. (il s’agit sans doute de 
l’hypocrite).

«Quand ils se lèvent pour prier, ils se meuvent paresseusement» C ’est 
une des caractéristiques des hypocrites en accomplissant l’œuvre la 
plus méritoire qui est la prière. Ils la font sans aucune intention, insou
ciants, sans foi ni recueillement. Ibn Abbas a dit à ce propos: «Il est ré
pugnant qu’un homme se lève paresseusement pour faire la prière, il 
doit plutôt avoir le visage radieux, soucieux de l’accomplir avec un 
grand désir car il sera en tête à tête avec son Seigneur qui le trouvera 
devant lui pour lui pardonner et l’exaucer».

Puis Dieu dévoile leur for intérieur en disant: «ils cherchent à ce 
qu’on les remarque» sans aucune sincérité mais simplement pour être 
vus des hommes sans penser à Dieu surtout quand il s’agit des prières 
du soir et de l’aurore comme le montre ce hadith cité dans les deux 
Sahihs. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les 
plus pénibles des prières pour les hypocrites sont celle du soir et celle de 
l ’aube. S ’ils savaient ce qu’il y a de mérites dans ces deux prières, ils s’y se
raient rendus (à la mosquée) même en traînant à quatre pattes. Je pense 
parfois à ordonner d’appeler à la prière, à un des fidèles de la diriger, à 
partir en compagnie d’autres portant du bois. chez ceux qui ne viennent pas
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à la mosquée pour les accomplir, et les brûler dans leurs mai
sons».(Rapporté par Boukhari et Mouslim)(1).

Abdullah rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Quiconque aura fait la prière à la perfection là où les gens le 
voient, mais il l ’aura faite à la légère quand il est seul, cela constitue un si
gne de mépris à l’égard de Dieu, et Dieu le méprisera».

«Mais ils ne prient Allah que du bout des lèvres» c’est à dire ils font 
la prière sans recueillement, n’y pensent plus à Dieu sans méditer sur 
ce qu’ils récitent, plutôt ils sont insouciants le cœur occupé par d’au
tres affaires. Anas Ben Malek rapportre que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: « C ’est la prière de l’hypocrite (trois fois ): il 
s’assied en contemplant le soleil qui commence à disparaître, puis il se lève 
pour faire quatre rak’ats à la hâte sans y penser à Dieu que rare
ment».(Rapporté par Malek)(2).

«Oscillant de l’un à l’autre ils ne prennent parti ni pour ceux-ci ni 
pour ceux-là» c’est à dire ces hypocrites sont indécis, ils ne suivent ni 
les fidèles ni les incrédules, ils sont, en apparence, avec les croyants 
mais leurs cœurs sont avec les infidèles, et certains parmi eux doutent 
de leur foi, c’est pourquoi ils penchent tantôt vers ceux-ci tantôt vers 
ceux-là «A  la moindre lueur, ils avancent, mais dès que le ciel s’obscurcit, 
ils s’arrêtent» [Coran II, 20] oscillant des uns qui sont les compagnons 
de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- aux autres les juifs.

Quant à Ibn Jarir, il a rapporté d’après Qatada qu’il a dit en 
commentant le verset précité: ils ne sont ni des vrais croyants ni des 
polythéistes, puis il a ajouté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- nous donnait l’exemple du croyant, de l’hypocrite et de l’incré
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dule de la façon suivante: ils sont pareils à trois individus qui sont tom
bés dans une rivière: Le croyant a pu la franchir. L’hypocrite, arrivé 
tout près du croyant, l’incrédule l’appelle: «Viens à moi car j’ai peur 
pour toi, mais le croyant l’interpelle: «Plutôt viens à moi car j’ai pour toi 
telle et telle chose. L’hypocrite ne cesse de tergiverser qu’à la fin il se 
noie».

En voilà un autre exemple que donnait le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- «L ’hypocrite ressemble à une brebis qui se trouve 
entre deux troupeaux de moutons sur deux places élevées: elle va au 
premier et en le flairant constate qu’elle n’en fait pas partie. Elle se di
rige vers l'autre/et fait la même chose sans en tirer aucun résultat. 
C ’est pourquoMbieu a dit: «Tontes les voies sont fermées à celui qu’Allah 
abandonne» [Coran IV, 88] et: «Celui qui’Il égare ne saurait plus trouver 
ni conseil ni protection» [Coran XVIII, 17]. Ainsi sont les hypocrites que 
Dieu a égarés, ils ne trouveront personne pour les mettre dans la voie 
droite.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû lâ tattahidû -1-kâfïrîna ’awliya’a min dûni-1- 
m u’minîna ’aturîdûna ’an ta j‘alû li-L -L âh i ‘alaykum sultânan  
mubînan (144) ’inna-l-munâfïqîna fî-d-daraki-l-’asfali mina-n-nâri wa lan 
tajida lahum nasîran (145) ’illâ-l-ladîna tâbû wa’aslahû wa‘tasamû bi-L- 
Lâhi wa ’ahlasû dinahum li-L-Lâhi fa’ûlâA,ika ma‘a-l-mu’minîna wa 
sawfa yu’ti-L-Lâhu-1- mu’minîna ’ajran ‘azîman(146) mâ yafalu-L-Lâhu  
bi‘adâbikum  ’in sakartum wa ’âmantum wa kâna-L-Lâhu sakiran 
‘Alîman (147).

O croyants, ne prenez pas vos modèles parmi les infidèles faisant fi
192

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


des croyants. Voulez-vous fournir à Allah un légitime prétexte contre 
vous?(144) Les hypocrites seront au dernier cercle de l’enfer. Et ils ne pour
ront espérer aucun secours. (145) Ceux qui se repentent et se rachètent par 
de bonnes actions, ceux qui se fient uniquement à Allah et Lui vouent une 
foi exclusive, ceux-là se confondent avec les croyants. Allah réserve aux 
croyants une récompense magnifique. (146) Allah n’a que faire de châtier si 
vous êtes reconnaissants et si vous croyez. Allah est reconnaissant et sait 
tout. (147).

Dieu interdit à ses serviteurs croyants de prendre les infidèles 
pour amis en leur tenant compagnie, en leur prodiguant de conseils et 
d’amitié et en leur fournissant des informations au sujet des croyants. 
Car par ce faire ils donnent à Dieu une raison pour les condamner.

Puis il informe les croyants que: «les hypocrites seront au dernier 
cercle de l’enfer» c’est à dire au fond de l’abîme du Feu au jour de la 
résurrection à cause de leur infidélité, ou selon les dires de Abdüllah 
Ben Mass'oud: ils seront dans des linceuls en feu hermétiquement 
clos. Nul ne serait capable de les sauver et les en fera sortir.

Mais ceux qui se repentent et reviennent à Dieu avec un repentir 
sincère, ceux qui s’amendent et se fient à Dieu en Lui demandant Sa 
protection, ceux-là auront échangé la sincérité contre l’hypocrisie dont 
leurs bonnès actions lui seront bénéfiques. Ils seront rassemblés avec 
les croyants et jouiront avec eux d’une récompense sans limites.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Aie une 
foi sincère et le peu des œuvres pies te suffit».

Enfin Dieu fait connaître à Ses serviteurs: Pourquoi leur inflige-t-ll 
un châtiment s’ils sont de vrais croyants et reconnaissants? Quiconque 
est reconnaissant, cela lui sera bénéfique. Celui qui aura la foi sincère, 
en sera rétribué par la plus belle récompense.
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la yuh ibbu-L-Lâhu-l-jahra bi-s-siî’i mina-l-qawli ’illâ man zulima wa  
kâna-L-Lâhu Sami‘an ‘Alîman (148) ’in tubdû hayran ’aw tuhfûhu ’aw  
ta‘fû ’an su’in fa’inna-L-Lâha kâna ‘Afuwwan Qadîran (149).

Allah déteste les propos grossiers. Il ne les tolère que chez ceux qui 
sont provoqués. Allah entend et sait tout.(148) Que vous fassiez le bien pu
bliquement ou secrètement ou que vous pardonniez le mal, Allah est indu- 
glent et puissant. (149).

En commentant ces versets Ibn Abbas a dit: «Dieu n’aime pas 
qu’un homme L’invoque contre un autre à moins qu’il ne soit opprimé, 
car dans ce cas II le tolère. S ’il endure cette injustice, ça sera encore 
plus bénéfique pour lui».

Quant à Abdul Karim Al-Jazri, il a dit: «Il s’agit d’un homme qui 
t’insulte et tu lui réponds son insulte. Mais s’il forge de mensonges sur 
toi ne fais pas de même en te conformant aux dires de Dieu: «Quant à 
ceux qui, après avoir subi un tort, se font justice à eux-mêmes: voila ceux 
contre lesquels aucun secours n’est possible» [Coran XLII, 41].

Abou Houraira a rapporté que PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le fc>é- 
nisse et le salue- a dit: «Deux hommes qui s ’injurient, il incombe à celui 
qui a commencé (de supporter la faute de son injure) à moins que l ’injurié 
ne lui réponde par des injures pareilles ou plus». (Rapporté par Abou 
Daoud)(1).

Quant à Moujahed, il a dit que ce verset concerne l’homme, étant 
l’hôte d’un autre qui ne le traite pas selon la coutume, le quitte disant 
qu’il a été mal hospitalisé.

A cet égard Ouqba Ben Amer rapporte:«Nous dîmes: «Ô  Envoyé 
de Dieu, tu nous charges parfois d’une mission et nous descendons 
chez des gens qui ne nous donnent pas hospitalité, que penses-tu de 
leur agissement?» Il nous répondit: «Lorsque vous descendez chez de 
gens, demandez-leur l’hospitalité qui sied à un hôte et acceptez-le. S ’ils re
fusent de vous accorder le droit de l ’hôte, prenez-le comme il est de cou

(1) |*J u vu u ¿i j yj-j ùi »jdj* ¿f- jji ji*
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tume» Et dans un autre hadith, le Prophète -qu’Aflah le bénisse et le 
salue- a dit: «Tout musulman qui descend chez des gens qui ne lui offrent 
pas le droit de l’hote, il incombe à tout musulman de le secourir afin de re
cevoir ce droit soit des biens de l’hospitalier soit de sa récolte».(Rapporté 
par Ahmed)(1>.

Abou Houraira rapporte qu’un homme vint trouver le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Mon voisin me nuit» Il lui ré
pondit: «Prends tes effets et mets-les sur la chaussée» L’homme 
s’exécuta-. Les hommes, passant près de lui, lui demandèrent: «Qu’as- 
tu?» Il leur répliqua: «Mon voisin me nuit» Et eux de s’écrier «Grand 
Dieu, maudis-le et/humilie-le» Le voisin pria alors l’homme de retourner 
chez lui en lui disant: «Par Dieu, je t’épargnerai mes méfaits».

«Que vous fassiez le bien publiquement ou secrètement ou que vous 
pardonniez le mal, Allah est indulgent et puissant» qui signifie: si vous di
vulguez le bien ou si vous le cachez, ou si vous pardonnez aux hom
mes leur mal, cela vous fait rapprocher de Dieu qui vous accordera 
une récompense sans limite. Car parmi les qualités de Dieu figure le 
pardon qu’il accorde à Ses serviteurs alors qu’il est capable de les 
châtier. Pour cela II a dit: «Allah est indulgent et puissant».

On a rapporté dans la tradition que les anges porteurs du Trône 
glorifient le Seigneur: les uns disent: «Gloire à Toi, comme Tu es clé
ment envers Tes serviteurs en observant leurs actions» et les autres 
dirent: «Gloire à Toi, comme Tu es indulgent du moment que Tu es ca
pable de les châtier». Dans le Sahih de Mouslim, on trouve ce hadith: 
«Jamais une aumône n’a diminué le capital de son auteur. Dieu n’a jamais 
accordé au serviteur qui pardonne aux autres qu’une grande considération. 
Nul ne s’humilie devant Dieu sans qu’il ne Vèlève».(Rapporté par Mouslim 
Malek, et tirnddzi)(2).

(1) JS" li>- (Jurait U_jî LJ» :Jlî «il ¿r*
.(-U j-I *j 3j£) hJUj 4Pjj ¿y 4ïU (J jii i ^ 9- »j*ai

(2) ¡ y j  /■ ¿I tïiJ-hP ¿ f  JU ¡jcüù l»| : ^
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’inna-l-ladîna yakfurûna bi-L-Lâhi wa rusulihî wa yurîdûna ’an yufarriqû 
bayna-L-Lâhi wa rusulihî wa yaqûlûna nu’minu biba'din wa nakfuru bi 
ba‘din wa yurîdûna ’an yattahidû bayna dâlika sabîlan (150) ’ï ï l a ’ika 
humu-l-kâfirûna haqqan wa ’a'tadnâ li-l-kâfirîna ‘adâbam muhînan (151) 
wa-l-lad îna ’â* manû bi-L-Lâhi wa rusulihî wa lam yufarriqû bayna 
’ahadim minhum ’ûlâA,ika sawfa yu’tihim ’ujûrahum wakâna-L-Lâhu  
Gafûra-r-Rahîman (152).

Ceux qui nient Allah et ses Prophètes ou qui tentent de les opposer en
tre eux ou encore qui croient à une partie des révélations et en rejettent 
l’autre, cherchent à louvoyer entre les deux parties. (150) Ceux-là sont les 
vrais infidèles. Nous avons préparé à l’intention des infidèles un châtiment 
ignominieux. (151) Ceux qui croient en Allah et à Ses Prophètes sans faire 
de distinction entre eux, ceux-là nous leur réservons une récompense. Allah 
est clément et miséricordieux. (152).

Dieu menace d’un terrible Châtiment ceux qui ne croient pas en 
Lui, font distinction, dans la foi, entre Lui et Ses Prophètes en croyant 
à certains d’entre eux et niant les autres tels les juifs par exemple qui 
renient la prophétie de Jésus et de Mouhammad, ou bien les chrétiens 
qui ne croient pas en Mouhammad, mûs par leur fanatisme et leurs 
passions.

Il incombe à tout individu de croire à tous les Prophètes de Dieu 
et aux Livres qui leur ont été révélés sans aucune distinction ni suivre 
un chemin qui le mène à l’incrédulité et à l’égarement. Ceux qui agis
sent autrement sont les vrais mécréants qui méritent le châtiment pro
mis: Il y en a parmi eux qui ne cherchent que les biens éphémères de 
c i  bas monde en se détournant des ordres et enseignements divins. 
On donne à titre d’exemple les juifs qui ont jalousé Mouhammad -
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qu’Allah le bénisse et le salue-, l’ont contredit, l’ont traité de menteur et 
l’ont combattu. Dieu, pour les punir, les a frappés par l’humiliation dans 
les deux mondes «et ils encoururent la colère d’Allah pour s’être détour
nés de Ses signes et avoir mis injustement à mort Ses Prophètes».

Quant aux vrais croyants, ils croient à tout Livre révélé et à tout 
Prophète envoyé comme Dieu a dit: «Le Prophète et les fidèles croient à 
ce que leur Seigneur a révélé. Os croient à Allah, à ses anges, à Ses Livres 
et à Ses Prophètes» Ceux-là, Dieu leur réserve la plus belle récompense 
et pardonne leurs péchés.

yas’aluka ’ahlu-1-kitâbi ’an tunzzila ‘alayhim kitâbam mina-s-samâ’i 
faqad sa’alû Mûsâ ’akbara min dâlika faqâlu ’arinâ-L-Lâha jahratan 
fa’ahadathurau-s-sâ‘iqatu bizulmihim tumma-t-tahadu-l-‘ijla mim-ba‘di 
mâ jâA’athumu-l-bayyinâtu fa‘afawnâ ‘an dâlika wa ’âtaynâ Mûsâ 
sultânam-mubînan (153) wa rafa'nâ fawqahumu-t-tûra bimitâqihim wa 
qulnâ lahumu-d-hulû-l-bâba sujjadan wa qulnâ lahum lâ ta‘dû fî-s-sabti 
wa ’ahadnâ minhum mîtâqan galîzan (154).

Les gens d’Ecriture te pressent de faire descendre un Livre du ciel. Ils 
avaient demandé bien plus encore à Moïse. Ils lui avaient dit: «Fais-nous 
voir Allah en substance» La foudre tomba sur eux pour punir leur audace. 
Puis ils se mirent à adorer le veau, bien qu’ayant reçu des preuves éviden
tes. Nous leur pardonnâmes et nous donnâmes à Moïse des arguments irré
futables. (153). Nous avons fait surgir au-dessus d’eux le mont Thor pour 
qu’ils tiennent leurs promesses. Nous leur avons dit: «Franchissez la porte 
de la ville en vous prosternant». Nous leur avons dit: «N e transgressez pas 
la loi du Samedi». Nous avons reçu d’eux un engagement solennel. (154).

As-Souddy et Qatada ont rapporté que les juifs avaient demandé
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à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de faire descendre 
du ciel un Livre écrit comme la Tora qui a été révélée à Moïse. Ibn 
Jouraïj, a dit qu’ils lui avaient demandé de faire descendre du ciel des 
livres -ou des lettres- adressés à un tel et à un tel pour croire en sa 
prophétie. Ils n’avaient exigé tout cela que pour montrer leur opiniâ
treté, leur rebellion et leur incrédulité, tout comme les Qoraïchites qui 
avaient dit à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Nous 
ne croirons pas en toi tant que tu n’auras pas fait jaillir pour nous une 
source de la terre» [Coran XVII, 90]. Pour cela Dieu a dit: «Ils avaient de
mandé bien plus encore a Moïse. Ils lui avaient dit: «Fais-nous voir Alalh 
en substance». La foudre tomba sur eux pour punir leur audace». Un ver
set pareil à celui-ci a été cité dans la sourate de la vache: «Lorsque 
vous dîtes: «O  Moïse, nous ne croirons à ta mission que le jour où nous 
verrons Allah face à face» vous vîtes la foudre fondre sur vous et vous ter
rasser» [Coran II, 55].

Après avoir vu et constaté les preuves décisives et les signes évi
dents de la part de Moïse en les faisant sortir de l’Egypte, «ils se mi
rent à adorer le veau». Car les fils d’Israël, ayant passé par des gens 
qui adoraient des statues, dirent à Moïse: «Donne-nous un Allah comme 
en ont ces gens-là» [Coran VII, 138].

L’histoire du veau qu’ils ont pris pour un dieu est mentionnée en 
détail dans les deux sourates «AI-'Araf» et «Ta .H a .» Après son retour 
de son entretien avec le Seigneur au mont Sinaï, Moïse trouva les fils 
d’Israël adorer un veau en or. En suivant les commandements de 
Dieu, et pour accepter leur repentir, ceux qui n’avaient pas adoré le 
veau devaient exécuter ceux qui l’avaient adoré, puis Dieu ressuscita 
les morts «Nous leur pardonnâmes et nous donnâmes à Moïse des argu
ments irréfutables».

Puis Dieu dit: «Nous avons fait surgir au-dessus d’eux le mont Thor 
pour qu’ils tiennent leurs promesses» ce fut quand ils ont refusé de se 
conformer aux enseignements de la Tora et se sont montrés rebelles à 
Moïse. Peu après ils obtempérèrent et se prosternèrent en regardant 
d’un œil le mont élevé au-dessus d’eux de peur qu’il ne tombe sur eux
com m e D ieu te m ontre dans ce verset; «N o u s  avons dresse une ItlOIltftgÊ

qui les oppressait de tout son poids, au point qu’ils craignaient qu’elle ne
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s’écroule sur eux. Recevez en toute humilité nos enseignements, leur dîmes- 
nous» [Coran VII, 171].

Ensuite on leur dit: «Franchissez la porte de la ville en vous proster
nant» en refusant de nouveau de se soumettre aux ordres en actes et 
paroles, ils furent ordonnés d’entrer à Jérusalem en se prosternant et 
en demandant la rémission de leurs péchés. Car ils avaient refusé de 
combattre dans la voie de Dieu, et par conséquent ils avaient erré 
dans le désert de Sinaï pendant quarante ans. lis entrèrent ensuite à 
Jérusalem en se traînant sur leurs derrières.

Dieu leur ordonna: «Ne transgressez pas la loi du Samedi» c’est à 
dire «je Sabbat» en s’abstenant de toute activité par respect pour ce 
jour en se conformant aux enseignements. A  ce propos: «Nous avons 
reçu d’eux un engagement solennel» mais ils le trahirent, usèrent d’expé
dients pour commettre ce que Dieu leur avait interdit.

Nous allons raconter leur histoire complète en commentant la sou
rate «AI-‘Araf» [Coran VII].

fabimâ naqdihim mitâqahum wa kufrihim bi’a yâti-L-Lâhi wa qatlihimu- 
l-’am b iÿ a ’a  bigayri haqqin  w a  qawlihim  qulûbunâ gulfum bal taba‘a-L-
Lâhu ‘alyhâ bikufrihim falâ yu’minûua ’illâ qalîlan (155) wa bikufrihim 
wa qawlihim ‘alâ Maryama buhtânan ‘azîman (156) wa qawlihim ’inna 
«jatalnâ-l-masîha ‘Isâ bna Maryama rasûla-L-Lâhi wamâ qatalûhu wamâ 

salabûhu walakin subbiha lahum wa ’inna-l-lad îna-htalafû iîhi lafî
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sakkim-minhu mâ lahum bihî min ‘ilmin ’illâ-t-tibâ‘a-z-zanni wamâ 
qatalûhu yaqînan (157) bal rafa‘ahu-L-Lâhu ’ilayhi wa kâna-L-Lâhu  
‘Azîzan Hakîman (158) wa’in min ’ahli-l-kitâbi ’illâ layu’minanna bihî 
qabla mawtihî wa yawma-l-qiyâmati yakûnu ‘alayhim sahîdan (159).

Us n’ont pas tenu leurs promesses, ils ont nié les signes d’Allah, ils ont 
mis ignominieusement à mort les Prophètes et ils ont dit: «Nous avons l’es
prit trop lourd». Non certes, si Allah a mis un sceau sur leur esprit, c’est 
en punition de leur infidélité. Leur foi est bien tiède. (155) Oui, c’est en pu
nition de leur infidélité et à cause de la calomnie abominable qu’ils ont por
tée sur Marie (156) C’est ainsi pour les punir d’avoir dit: «Nous avons tué 
le Messie, Jésus fils de Marie, Prophète d’Allah» Non, ils ne l’ont pas tué, 
non, ils ne l’ont pas crucifié. Mais quelqu’un lui ressemblant l’a été à sa 
place. Et ceux qui ont discuté sur ce point eux-mêmes étaient dans le 
doute, ils n’avaient que des hypothèses. En vérité, ils ne l’ont pas tué. (157). 
Allah l’a élevé à Lui. Et Allah est puissant et sage. (158) Il n’est pas un 
homme d’Ecriture qui ne croira à Jésus avant de mourir. Et, au jour de la 
résurrection, Jésus se dressera en témoin contre eux. (159).

Parmi les péchés qu’ils avaient commis et qui devaient les éloi
gner de la voie droite, était la rupture de leur alliance et en plus le re
niement des Signes de Dieu et des miracles qu’ils avaient vus se 
produire de la part de leurs Prophètes. Mais ce qui était pire encore 
«ils ont mis ignominieusement à mort les Prophètes» en s’enhardissant à 
eux, les traitant de menteurs et en exécutant un grand nombre parmi 
eux injustement, ils déclarèrent: «Nous avons l’esprit trop lourd» qui si
gnifie en d’autre termes «Nos cœurs sont incirconcis» à la façon des 
dires des polythéistes: «Nos cœurs sont enveloppés d’un voile épais qui 
nous cache ce vers quoi tu nous appelles» [Coran XLI, 5].

Quant aux dires de Dieu: «Allah a mis un sceau sur leurs esprit» on 
les a interprétés comme suit: C ’est comme ils s’excusent disant que 
leurs cœurs ne conçoivent pas les enseignements car ils sont comme 
enveloppés d’un voile, mais certes ils répondirent ainsi parce qu’ils 
étaient mécréants. Suivant une autre inteprétation, parce qu’ils se sont 
montrés toujours rebelles en se persévérant dans leur incrédulité» 
«Oui, c’est en punition de leur infidélité et à cause de la calomnie abomi
nable qu’ils ont portée sur Marie» en l’accusant d’adultère, comme a
précisé Ibn Abbas et As-Souddy. Dieu les a punis aussi à cause de
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leurs dires: «Nous avons tués le Messie, Jésus, fils de Marie, Prophète 
d’Allah».

L’histoire des juifs avec Jésus, nous allons la présenter en résumé 
d’après le Coran et la tradition:

«Lorsque Dieu a envoyé Jésus fils de Marie apportant la voie 
droite et appuyé par les preuves et les signes évidents, les juifs le ja
lousèrent à cause de sa prophétie et des miracles qu’il présentait. Il 
guérissait l’aveugle et le lépreux, ressuscitait les morts et créait d’argile 
comme une forme d’oiseau, soufflait en lui et devenait un oiseau, tout 
cela avec la permission de Dieu. Malgré ces miracles les juifs le 
contredirent, le traitèrent de menteur et lui nuirent. Pour cela, Jésus et 
sa mère cherchaient à être loin d’eux parcourant la terre. A cette 
époque il y avait à Damas un roi plolythéiste qui adorait les astres dont 
ses sujets étaient des Grecs. Les juifs allèrent le trouver et lui racontè
rent qu’à Jérusalem il y a un homme qui séduit les gens, les égare et 
les incite contre lui. Ce roi, irrité, ordonna par écrit à son préfet à Jéru
salem de capturer Jésus, le crucifier en mettant sur sa tête une cou
ronne d’épines pour mettre fin à ses séditions. Le préfet s’exécuta. Il 
se dirigea avec un groupe de juifs vers la maison où se trouvait Jésus 
-que Dieu le salue- avec ses douze apôtres (On a dit aussi qu’ils 
étaient au nombre de treize ou dix-sept). C ’était un jour de vendredi au 
moment de l’asr. En les entourant de toutes parts, Jésus constata qu’il 
n’y a aucun moyen pour s’évader. Il dît à ses compagnons: «Qui donc 
parmi vous accepte de prendre mes traits (pour qu’il soit à sa place) et 
sera avec moi au Paradis?». Un homme se leva et se porta volontaire. 
Comme cet homme était encore jeune, Jésus réitéra sa question deux 
ou trois fois et nul autre que ce jeune homme ne se portât volontaire. Il 
lui dit à la fin: «Soit». Dieu alors donna à cet homme les traits de Jé
sus de sorte qu’on disait que c’est le Christ lui-même. Dans le toit de 
la maison une lucarne fut ouverte d’où Dieu éleva Jésus vers Lui à 
l’état de l’assoupissement, comme II le montre dans ce verset: «Allah 
dit alors à Jésus: «C ’est Moi qui mettrai fin à ta mission et te rappellerai 
à Moi..» [Coran III, 55].

Jésus fut alors élevé au ciel et ses compagnons sortirent de la 
maison. Les hommes qui entouraient fa maison, voyant le ressemblant 
de Jésus, le prirent la nuit, le crucifièrent et mirent sur sa tête une cou-
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ronne d’épines. Les juifs, après cet événement prétendirent que 
c’étaient eux qui ont participé à sa crucification et une partie des chré
tiens à l’esprit faible les crurent sauf ceux qui étaient avec lui à l’inté
rieur de la maison furent les témoins de leurs mensonge. Et ainsi tous 
les chrétiens, par la suite, furent convaincus que Jésus a été crucifié. 
On a rapporté aussi que Marie s’était assise devant l’homme crucifié, 
le pleurait, et qu’il lui a parlé.

Ce qui a été récité dans le Coran au sujet de Jésus, reste le plus 
corect et c’était un des miracles de Dieu qui émane de Sa Sagesse 
pour éprouver Ses serviteurs. Il a affirmé: «Non, ils ne l’ont pas tué, 
non, ils ne l’ont pas crucifié. Mais quelqu’un lui ressemblant l’a été à sa 
place» Et pour plus de confirmation. Il a dit: «Et ceux qui ont discuté sur 
ce point, eux-mêmes étaient dans le doute. Ils n’avaient que des hypothè
ses» C ’est à dire ceux qui ont prétendu qu’on l’a tué après sa livraison 
n’avaient aucune connaissance certaine, ils ne suivaient qu’une conjec
ture «En vérité ils ne l’ont pas tué» Car ils croyaient que l’homme qu’ils 
avaient crucifié était Jésus et leur croyance n’était pas fondée. «Allah 
l’a élevé à Lui. Et Allah est puisant et sage».

Ibn Abbas a raconté à ce propos: «Lorsque Dieu voulut élever Jé
sus à Lui, celui-ci entra dans la maison la tête dégouttant encore de 
l’eau pour trouver les douze apôtres. Il leur dit: «Il en est parmi vous 
quelques uns qui me renieront douze fois après avoir cru en moi». 
Puis il poursuivit: «Qui donc d’entre vous se porte volontaire pour avoir 
mes traits, être tué à ma place et sera avec moi au ciel?» Un jeune 
homme se leva en répondant à sa demande. Il lui dit: «Assieds-toi». 
Après la troisième fois, Jésus lui dit: « C ’est toi alors l’homme volon
taire» On donna à ce jeune homme la ressemblance de Jésus, et ce 
dernier fut élevé au ciel par une lucarne. Les juifs prirent le ressem
blant de Jésus, le tuèrent puis le crucifièrent. Certains, après avoir cru 
en lui, le renièrent douze fois et ils se divisèrent en trois groupes:

- Les premiers, qui sont les Jacobins, déclarèrent: «Dieu était par
mi nous le temps qu’il voulut puis monta au ciel.»

-  Les deuxièmes, qui sont les Nestoriens, dirent: «Le fils de Dieu 
vécut parmi nous le temps que Dieu voulut, puis II l’éleva à Lui».

-  Les troisièmes, qui formaient les soumis (musulmans) affirmè-
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rent: «Le serviteur de Dieu et Son Prophète était resté parmi nous le 
temps que Dieu voulut puis Dieu l’éléva à Lui».

A  la suite les deux premiers groupes se coalisèrent et tuèrent le 
troisième groupe. Ainsi l’Islam demeura latent jusqu’à l’avènement de 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-.

Quant à Ibn Ishaq, il a rapporté: «Un chrétien qui avait embrassé 
l’Islam m’a raconté que lorsque Jésus reçut une révélation du ciel que 
Dieu va l’élever à Lui, il dit: «Ô  apôtres! Qui donc d’entre vous désire 
être mon compagnon au Paradis et prend ma ressemblance poiir être 
tué à ma place?» Un homme appelé Sergus (ou Serge) se leva et dit: 
«Moi, ô Esprit de Dieu». Jésus lui demanda alors de s’asseoir à sa 
place et fut aussitôt élevé au ciel. Les juifs entrèrent, prirent le ressem
blant de Jésus et le crucifièrent. Ils connaissaient déjà le nombre des 
apôtres, en les comptant, ils constatèrent qu’un homme manquait. Voi
là ce qui était le sujet de leur discussion. Comme ils ne connaissaient 
pas Jésus personnellement, ils proposèrent à Judas Iscariote trente de
niers pour le leur indiquer. Il leur répondit: «Lorsque vous entrerez je 
l’embrasserai». Comme Judas n’était pas au courant de ce qui s’est 
passé entre Jésus et les apôtres, il embrassa Sergus le prenant pour 
Jésus sans en douter. Alors les juifs prirent le ressemblant et le cruci
fièrent. Judas, plus tard, pris de remords, se pendit. Tous les chrétiens 
le maudissent, car il a été considéré parmi les apôtres. A  savoir que 
parmi les chrétiens il y a ceux qui prétendent que Judas était l’homme 
qui avait pris les traits de Jésus, les juifs le crucifièrent malgré ses cris: 
«Je  ne suis pas Jésus! Je suis l’homme qui vous l’ai indiqué». C ’est 
Dieu qui est le plus savant.

«II n’est pas un homme d’Ecriture qui ne croira à Jésus avant de mou
rir. Et au jour de la résurrection, Jésus se dressera en témoin contre eux» 
Ibn Jarir rapporte que les opinions sont divergées en commentant ce 
verset:

-  Les uns disent: Tous les gens du Livre croiront à Jésus avant sa 
mort quand il descendra du ciel pour tuer l’Antéchrist, et à cette 
époque toutes les religions seront une seule qui est l’Islam.

-  D’après Ibn Abbas: ils croiront à Jésus avant sa mort.
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- Abou Malek a dit: Avant la mort de Jésus et après sa descente 
du ciel tous les gens du Livre croiront en lui.

- Quant à Al-Hassan, il a précisé que Jésus est vivant auprès de 
Dieu, quand il descendra du ciel, et avant sa mort, tous les hommes 
croiront en lui.

- D’après Moujahed: tous les gens du Livre croiront en Jésus 
avant leur mort.

Suivant une autre interprétation d’Ibn Abbas: Pas un juif ne mour
ra avant de croire en Jésus. On lui demanda: «Que penses-tu s’il 
tombe du toit de sa maison?» Il répondit: «Il pensera à Jésus en tom
bant». - Et si l’on tranche la tête de l’un des juifs? demanda-t-on en
core. Il répliqua: «Sa langue prononcera son nom».

Il en est également parmi les ulémas ceux qui ont dit que pas un 
juif ou chrétien ne mourra avant de croire en Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue-.

Et Ibn Jarir de conclure: Après la descente de Jésus tous les gens 
de Livre croiront en lui. Cette opinion s’avère être la plus correcte. Car 
ceci réfuté les présomptions des juifs qui disent qu’ils ont tué Jésus et 
l’ont crucifié, et aussi les dires des ignorants parmi les chrétiens qui 
ont admis cela.

Dieu, dans ce verset, leur répond qu’il n’était pas ainsi, ils ne l’ont 
ni tué ni crucifié, mais quelqu’un lui ressemblant l’a été à sa place, 
sans s’en apercevoir. Dieu l’a élevé à Lui, il est vivant toujours et il 
descendra avant le jour de la résurrection, comme l’affirment plusieurs 
hadiths prophétiques, pour tuer l’Antéchrist, briser la croix, tuer le porc 
et remettre le tribut dont nul parmi les gens du Livre ne sera tenu de le 
payer.

Quant à l’interprétation qui précise que chacun des gens du Livre 
ne mourra avant de croire à Jésus et à Mouhammad -qu’Allah le bé
nisse et le salue- s’avère correcte, car tout moribond verra clairement 
ce qu’il ignorait et croira, bien que sa croyance à ce moment-là ne lui 
sera pas utile, en apercevant devant lui l’ange de la mort. C ’est une 
réalité qu’on ne peut contester et qui est pareille au contenu de ce ver
set: «Pas de pardon à ceux qui ne cessent de faire le mal jusqu’au jour où 
la mort les appréhende et où ils disent: «Nous nous repentons maintenante
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[Coran IV, 18] et aussi à ce verset: «Lorsqu’ils rirent ensuite notre vio
lence, ils dirent: «Nous croyons en Dieu l’Unique Nous ne croyons pas à 
ceux que nous Lui avons associés. M ais leur foi ne leur a servi à rien, 
après qu’ils eurent constaté notre rigueur» [Coran XL, 84 -  85].

Des hadiths relatifs à la descente de Jésus 

à la fin des temps
-  D ’après Al-Boukhari, Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de 

Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Par celui qui tient mon âme 
en Sa main, le fils de Marie ( Jésus)  ne tardera à descendre parmi vous en 

tant qu’un juge équitable, il brisera la croix, tuera le porc, remettra le tri
but et l’argent sera tellement abondant qu’aucun ne l'acceptera, et une pro
sternation faite par l ’un d’entre vous lui sera meilleure que ce bas monde et 
ce qu’il contient.» Puis Abou Houraira ajouta: «Récitez si vous voulez: 
« I l  n’est pas un homme d’Ecriture qui ne croira à Jésus avant de mourir. 
Et, au jour de la résurrection, Jésus se dressera en témoin contre 
eux».(Rapporté par Boukhari et Mouslim) (1).

-  D ’après l’imam Ahmed, Abou Houraira a rapporté que le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les Prophètes sont des frè
res malgré qu’ils ont nés des mères différentes, leur religion est une. Je suis 
le plus proche; de Jésus fils de Marie car aucun Prophète n ’existe entre lui 
et moi. Il descendra du ciel. Lorsque vous le verrez, reconnaissez-le de ceci: 
sa taille est moyenne, sa teinte est blanche rougeâtre, portera deux vête
ments rouges, et sa tête dégouttera de l ’eau. Il brisera la croix, tuera le 
porc, remettra le tribut et appellera les gens à l’Islam. Dieu fera disparaître 

toutes les religions sauf l ’Islam. Dieu, à cette époque, fera périr l ’Anté
christ et les gens vivront en paix de sorte que les lions vivront avec les cha
meaux, les tigres avec les vaches, les loups avec les moutons et les garçons 
joueront avec les serpents sans rien craindre. Il demeurera quarante ans

(1) 4&I J J ü  tjl» *jtj* j  Jlî
t1  ̂1 . si 11 Ap o- ̂
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puis mourra et les musulmans feront sur lui la prière funéraire».(Rapporté 
par Ahmed)(1>.

-  D’après Mouslim, Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « L ’Heure ne se dressera avant que 
les Romains n’occupent «A l -A ’maq» ou «Dahaq» (deux localités situées au
près d’Alep en Syrie). Alors une armée formée de meilleurs hommes de la 
terre sortira de Médine pour les affronter. Quand les deux armées se trou
veraient face à face, les Romains diront: «Laissez-nous combattre ceux qui 
nous ont injuriés» Les musulmans leur répondront: «Non par Dieu, nous ne 
vous laisserons pas le faire car ils ne sont que nos frères». Les deux armées 
alors livreront bataille: un tiers de l’armée quittera le lieu du combat et 
Dieu ne reviendra pas vers lui, un tiers sera tué et il formera les meilleurs 
martyrs auprès de Dieu, quant au tiers restant, il subira une dure épreuve 
et fera la conquête de constantinople. Pendant qu’ils seraient en train de 
partager le butin, après avoir accroché leurs sabres aux oliviers, le démon 
s’écriera: «Jésus vous a remplacé auprès de vos familles». Les hommes sor
tiront (bien que ce serait une fausse alerte) et arrivant en Syrie, ils ne le 
retrouveraient pas. Pendant qu’ils s’apprêteraient au combat, on appellera à 
la prière. Jésus le fils de Marie -qu’Allah le bénisse et le salue- descendra 
et présidera la prière. Si l’ennemi de Dieu ( l ’Antéchrist) l ’avait vu, il serait 
fondu comme fond le sel dans l ’eau, et (si Dieu) le laissait, il serait fondu 
de la même manière, mais Dieu le tuera de Sa propre main et fera voir les 
musulmans, son sang sur le bout du sabre»(2K
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- Ibn Maja a cité dans «Ses Sunans» que Abou Oumama Al-Bahili 
a raconté: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous fit 
un discours dont la plupart était au sujet de l’Antéchrist, et il nous mit 
en garde contre lui. Il dit: «Depuis le jour où Dieu a créé la terre aucune 
sédition ne serait pire que celle de l’Antéchrist. Dieu n’a envoyé sur la terre 
un Prophète sans mettre en garde son peuple contre l’Antéchrist. Comme je  
suis le dernier des Prophètes et vous la dernière des communautés, il appa
raîtra sans doute parmi vous. S ’il apparait et que je  me trouve parmi vous, 
je  m’attaquerai à lui. Mais s’il apparaitra après mon départ que chacun de 
vous se défende et Dieu assistera chaque musulman. L ’Antéchrist est un 
homme aux cheveux très frisés, son œil sort de son orbite. Il sortira d’un 
croisement de deux chemins dont l’un mène à la Syrie et l’autre à l’Irak. Il 
usera de violence à droite et à gauche en dépravant les gens. O adorateurs■ 
de Dieu, soyez fermes. Je vais vous le décrire: Il est borgne et votre Sei
gneur ne l ’est pas. Il sera écrit sur son front le mot: «IN C R E D U L E » et 
chaque croyant pourra le lire qu’il soit lettré ou illettré.

«I l  apportera avec lui comme un paradis et un Enfer, dont son Paradis 
sera un enfer, et son enfer un Paradis. Quiconque sera éprouvé par son en
fer qu’il demande la protection auprès de Dieu, et qu’il récite les premiers 
versets de la sourate «La  caverne» [Coran XVIII], et son feu lui sera une 
froideur et une paix comme il l’était sur Ibrahim.

«Entre autres de ses séditions, il dira au bédouin: «Que penses-tu si je  
ressuscite pour toi tes père et mère, attesteras-tu que je  suis ton Seigneur? 
Répondant par l ’affirmative, alors un démon se présentera devant le bé
douin comme étant ses parents qui lui diront: «Suis-le il est ton Seigneur».

« I l  amènera un homme et le coupera en deux parties avec une scie et 
dira: «Regardez et malgré cela il prétend avoir un Seigneur autre que 
moi». Dieu le ressuscitera en ce moment et l ’Antéchrist lui demandera:
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207

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


«Qui est ton Seigneur?» Et l’homme de répondre: «M on  Seigneur est Al
lah; et toi tu es l’ennemi de Dieu. Par Dieu je  n’ai jamais été plus perspi
cace dans ma vie que ce jour-ci».

«D e ses séditions également, il ordonnera au ciel qu’il fasse tomber de 
la pluie et la terre pour faire pousser les plantations. Les troupeaux iront 
paître le matin et reviendront le soir ayant les bosses plus hautes, les seins 
produisant une abondance de lait et leurs ventres plus gros.

« L ’Antéchrist pénétrera dont tous les pays à l’exception de la Mecque 
et Médine. A chaque ouverture de cette dernière ville, il y  aura des anges 
placés en rang qui la garderont. Ensuite, Médine subira trois tremblements 
de terre, Dieu fera sortir de la ville tout incrédule et tout hypocrite comme 
le soufflet du forgeron qui débarrasse le fer de ses impuretés. On donnera à 
ce jour le nom «L e  jour de la délivrance».

«Oum  Charik Bent Abi AI-‘Akar demanda: «O  Envoyé de Dieu, où 
seront les Arabes en ce jour-là?» Il lui répondit: «Ils  seront peu nom
breux mais la majeure partie se trouvera à Jérusalem où leur imam sera tin 
homme très vertueux. Alors que cet imam dirigera la prière des fidèles à 
l’aube, Jésus fils de Marie descendra et l ’imam lui cédera la place mais Jé
sus mettra sa main entre ses épaules et lui dira: «Non continue la prière 
car tu la dirigeais». La prière terminée, les fidèles sortiront et Jésus s ’écrie
ra: «Ouvrez la porte». En ouvrant la porte, on trouvera l’Antéchrist suivi 
de 70.000 juifs dont chacun porterea un sabre incrusté d’or et de pierres 
précieuses. En voyant Jésus, l’Antéchirst fondra comme fond le sel et pren
dra la fuite et Jésus lui dira: «Je vais t’asséner un seul coup et j ’aurai le 
dessus» Il le suivra pour l ’atteindre à «la porte orientale du Loudd» et le 
tuera. Les juifs subiront une grande défaite et chaque chose que Dieu a cré
ée soit-elle une pierre, un arbre, un mur, ou une bête à l ’exception de l’ar
bre «Al-Gharqada», parlera en ce jour-là et dira: «O  musulman serviteur 
de Dieu! un juif est caché derrière moi, viens le tuer.»

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- poursuivit:
« L'Antécrhist demeurera quarante jours sur la terre: un jou r équivaut à un 
an, un jour équivaut à un mois, un jour équivaut à une semaine, et les au
tres jours sont comme des éclairs de sorte que l’un d’entre vous ne sera à la 
porte de la ville le matin sans qu’il ne s ’aperçoive qu’il est au soir en fran
chissant l ’autre porte» On lui demanda: «Comment sera donc notre
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prière en ces jours-là?» Il répondit: « Vous donnerez à chaque prière sa 

juste mesure comme vous la faites aujourd’hui, puis priez».

L ’Envoyé de Dieu -qu ’Allah le bénisse et le salue- de poursuivre: 
«Jésus le fils de Marie sera parmi ma communauté un juge équitable et un 

imam juste. Il brisera la croix, tuera le porc, remettra le tribut et laissera 

les aumônes. I l  n ’y  aura aucune animosité entre les créatures, ni haine ni 
hostilité, même un nourrisson jouera avec le serpent sans le piquer, le nou- 
veau-né des troupeaux tiendra compagnie au lion sans l ’attaquer, le loup 

gardera le troupeau comme le chien, le bas monde sera rempli de paix 

comme vous remplissez le verre de l ’eau. On n ’adorera que Dieu seul, la 

guerre cessera, QoraSch sera dépourvue de sa royauté, une lumière argentée 

couvrira la terre, les plantations seront comme du temps d ’Adam où les 

hommes cueilliront une grappe de raisin qui leur suffira ainsi qu’une gre
nade. On achètera le veau à tel et tel prix et le cheval à quelques dirhams».

O n lui demanda: « A  quoi servira alors le cheval? et pourquoi le 
veau aura un prix élevé?» Il répondit: «L e  cheval ne sera plus monté 

pour faire la guerre et on se servira du veau pour le labour. Trois ans avant 
l ’avènement de l ’Antéchrist, il y  aura une sécheresse où les gens éprouve
ront une grande faim. Dieu ordonnera au ciel de retenir le tiers de la pluie 

durant la première année, et à la terre de rentenir également le tiers de ses 

fruits. Dans la deuxième année, Dieu ordonnera au ciel de retenir les deux 

tiers de la pluie et à la terre les deux tiers de sa récolte. A  la troisième an
née aucune goutte de pluie ne tombera du ciel et la terre ne donnera aucun 

fruit. Tous les troupeaux périront» O n lui demanda: «Com m ent les gens 
survivront alors?». Il répondit: «L e  témoignage de l’unicité de Dieu, la 
proclamation de Sa grandeur, les glorifications et les louanges tien
dront lieu des aliments».

Dans d’autres versions on trouve cet ajout: «D ieu révélera à Jésus: 
« J ’ai fait sortir certains de M es serviteurs dont personne n ’était capable de 

les battre, protège-les, ramène-les à la montagne». Dieu enverra ensuite Ya- 
jou j et Majou j ( Gog et M a gog ) qui se précipiteront de tout côté, les pre
miers passeront auprès du la Tibériade (Tabaraya), boiront toute son eau 

de sorte que les derniers y  passeront, ne trouvant aucune goutte d ’eau, di
ront: « I l  y avait dans le temps de l'eau dans ce lac». Jésus et ses fidèles 

compagnons auront un serrement du cœur au point que l ’un d’eux souhaite
rait avoir une tête de bœuf qui lui vaudrait mieux que cent dinars que pos-
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sède actuellement l ’un de vous. Ils auront un désir ardent envers Dieu le 

Très Haut qui leur enverra des vers qui les attaqueront aux cous et ils 
mourront comme une seule âme. Jésus et ses compagnons descendront en
suite à la terre, et ne trouveront pas une place de la grandeur d’un empan 
sans que Dieu ne l’ait remplie de leur graisse et de leur pourriture. Les dé
sirs de Jésus et de Ses compagnons se porteront ardemment au Dieu qui 
leur enverra des oiseaux dont les cous ressembleront aux cous de cha
meaux, ils les porteront et les jetteront là où Dieu voudra, ensuite Dieu fe 
ra descendre de la pluie qui emportera toutes les autres tentes et les 
maisons construites en terre dure, et lavera la terre au point qu’elle la 
laisse lisse comme un miroir. Puis on dira à la terre: «fais pousser tes 

fruits et tes plantations, rends aux hommes les biens abondants». Une foule 
d’homme mangeront d’une seule genade à satiété et se protégeront sous son 

écorce. Les mamelles seront tellement bénies que la traite d’une seule cha
melle suffira à un peuple, la traite d’une vache suffira à une tribu et la 
traite d ’une brebis suffira à plusieurs familles. Etant dans cet état, Dieu à 

Lui la puissance et la gloire enverra un bon vent qui les prendra par leurs 
aisselles, et recueillira l’âme de tout croyant et tout musulman, et il ne res
tera en vie que les méchants de la terre qui s ’y accoupleront sans pudeur à 
la façon des ânes. C ’est sur eux que se dressera l’Heure Suprême.»

Dans une autre version on trouve également ce rajout: « I l  ne reste
ra sur la terre que les pires des hommes qui, à la vitesse d ’un vol d’oiseau 
et par la cruauté des bêtes fauves, ne feront aucun acte de bien, ne réprou
veront aucun acte repréhensible, et le diable se présentera devant eux en 
leur demandant: «Pourquoi ne répondez-vous pas à mon appel?» Ils lui di
ront: «Q u ’est-ce que tu nous ordonnes de faire?» Il leur ordonnera alors 
d’adorer les idoles, et eux, dans le cas présent, jouiront de tous les biens et 
mèneront une vie heureuse.

Puis on soufflera dans la trompette et nul n’entendra le son sans qu’il 
ne tourne sa tête à droite et à gauche. Le premier qui l ’entendra sera un 
homme qui sera en train d’enduire de boue le bassin des chameaux, il sera 
foudroyé ainsi que tous les autres hommes. Ensuite Dieu enverra de la pluie 
qui ressemblera à une rosée ou à une ombre d’où les coprs des hommes se
ront ressuscités. Puis on soufflera une autre fois dans la trompette et voici 
tous les hommes se dresseront et regarderont. On leur dira: «Hommes! Ré
pondez à l’appel de votre Seigneur! Arrêtez-vous! Ils vont être interrogés.» 
Ensuit* on ait-a; « Faites sortir parmi ces hommes ceux qui sont destinés à
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l ’Enfer!». Quelle sera sa proportion? Demandera-t-on -  Sur chaque mille, 
répliquera-t-on, neuf-cent-quatre-vingt dix- neuf». Ce jour-là, les enfants de
viendront comme des vieillards et les jambes seront mises à nu, la vérité se
ra bien claire».

-  D’après Mouslim, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: « L ’Heure Suprême ne se dressera avant que vous ne voyez dix 
signes précurseurs: la fumée, l’Antéchrist, la bête ( qui parlera aux hom
mes), le lever du soleil de son coucher, la descente de Jésus fils de Marie, 
Yajouj et Majouj, trois éclipses: le premier à l’orient, le deuxième à l’occi
dent et le troisème à la presqu’île Arabique, et le dernier signe sera un feu 
qui jailira à Yemen et qui conduira les gens au lieu du rassemble
ment».(Rapporté par Ahmed et Mouslim)*1*.

«Et, au jour de la résurrection, Jésus se dressera en témoin contre 
eux» en affirmant qu’il a transmis le message et appelé les hommes à 
adorer Dieu seul.

fabizulmim-mina-l-ladîna hâdû harramnâ ‘alyhim tayyibâtin ’uhillat 
lahum wa bisaddihim ‘an sabîli-L-Lâhi katîran (160) wa ’ahdihimu-r-ribâ

(1) (LÿjjÂ* ¿y :oLÏ Ij j j  Mi J.
iJU-JÜIj tj*-JJ* ¿jJ J jjJj tôljjlj

j f i  ¿J* £ jUj Ci_>yJI

•Sjj) ¡» « » -* Ji-âjj d—>- C-i-u tjj-UI -  j * j l  _ tij—j àx*
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waqad nuhû ‘anhu wa ’aklihim ’amwâla-n-nâsi bi-l-bâtili wa’a'tadnâ li-1- 
kâfirîna minhum ‘adâban ‘alîm an(161) lâkini-r-râsihûna fî-l-‘ilmi 
minhum wa-l-mu’minûna yu’minûna bimâ ’unzila ’ilayka wamâ ’unzila 
min qablika wa-l-m uqîm îna-s-salâta wa-l-m u’tûna-z-zakâta w a-l- 
mu’minûna bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-âhiri ’ulâA,ika sanu’tihim ’ajran 

‘azûnan (162).

C ’est pour les punir de leur iniquité que nous avons interdit l’usage 
d’aliments autrefois autorisés. Pour les punir aussi de l’acharnement qu’ils 
ont montré à écarter de la voie d’Allah. (160) C ’est pour les punir d’avoir 
pratiqué l’usure, malgré l’interdiction prise. Pour les punir d’avoir injuste
ment accaparé les biens des gens. Nous préparons pour ceux d’entre eux 
qui sont restés infidèles un châtiment douloureux. (161) Mais les docteurs, 
ceux qui croient à tes révélatoins et à celles qui les ont précédées, ceux qui 
observent la prière et pratiquent l’aumône, ceux, enfin, qui croient en Allah 
et au jour dernier, à tous ceux-là nous donnerons une belle récompense. 
(162).

A cause des différents péchés captitaux que les juifs avaient 
commis, Dieu leur avait interdit d’excellentes nourritures. Cette interdic
tion peut être issue de leur propre volonté et Dieu leur a facilitée parce 
qu’ils avaient mal interprété les enseignements de la Tora ou altéré en 
s’interdisant des choses qui leur étaient permises, ou bien légale c’est 
à dire que leur Livre renfermait des interdictions d’une façon claire et 
précise, tout comme le montre ce verset: «Tous les aliments étaient per
mis aux fils d’Israël, à l’exception de ceux qu’Israël lui-même s’était inter
dits avant que ne fut révélé le Pentateuque» [Coran III, 93]. Il s’agit, 
comme on l’a commenté auparavant, de la viande des chameaux et 
leur lait, à savoir que Dieu leur a interdit tant des choses dans la Tora 
comme il est cité dans la sourate du Bétail: «Aux juifs, nous avons inter
dit tous les animaux qui ont des griffes. Nous leurs avons aussi interdit la 
graisse des bœufs et des moutons, excepté celle du dos et des boyaux et 
celle qui entoure les os. Ceci pour les châtier de leur insoumission. Nous 
sommes justes» [Coran VI, 146] Car une telle interdiction, ils la méri
taient à cause de leur injustice, leur contradiction de leur Prophète et 
leur écartement du chemin de Dieu. Ils empêchaient aux hommes de 
suivre la voie droite, une chose qu’ils pratiquaient depuis longtemps et 
même de nos jours; comme ils avaient tué aussi les Prophètes et dé
claré leur hostilité à Jésus et Mouhammed en reniant leurs messages.
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Par ailleurs, Dieu les avait interdit de pratiquer l’usure mais ils ont 
désobéi en cherchant plusieurs moyens pour en profiter et manger les 
biens de gens injustement. Il leur a préparé un châtiment douloureux.

Mais il y avait parmi eux des hommes enracinés dans la science 
et des croyants qui ont cru à ce qui a été révélé à Mouhammad -qu'AI- 
lah le bénisse et le salue-. Ibn Abbas a dit que ce verset fut révélé au 
sujet de Abdullah Ben Salam, Tha’laba Ben Sa'ia, Assad Ben Sa‘ia et 
Assad ben Oubaïd qui ont embrassé l’Islam et cru en Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue-.

Dieu réserve une récompense sans limites à ceux qui font les priè
res à leurs heures fixées, qui s’acquittent de la zakat de leurs bien et 
qui croient en Dieu et au jour dernier, c’est à dire au jour de la résur
rection après la mort et du compte final.

’innâ ’awhayria ’ilayka kamâ ’awhayria’ilâ Nûhin wa-n-nabiyyina mim- 
ba‘dihî wa ’awhayria’ilâ ’Ibrahîma wa ’Ismâ‘îla wa ’Ishâqa wa Ya'quba  
wa-l-’Asbâti wa ‘Isâ wa ‘Ayyûba wa Yunusa wa Harûna wa Sulaymâna 
wa ’âtaynâ Dawûda Zabûran (163) wa rusulan qad qasasrîâhum ‘alayka 
min qablu wa rusulan lam naqsushum ‘alayka wa kallama-L-Lâhu Mûsâ 
taklîman (164) rusulam-mubassirîna wa mund irîna li’alla yakûna li-n-nâsi 
‘a lâ -L -L â h i hujjatum  b a ‘da -r-ru su li wa k ân a -L -L âh u  ‘A zîzan  
Hakîman (165).

Nous t’avons envoyé des révélations, comme nous en avons envoyé, à 

Noé et aux Prophètes venus après lui, comme nous en avons envoyé à 
Abraham, Ismaël, Isaac, Jacob, aux apôtres des douze tribus, à Jésus, Job,
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Jonas, Aaron, Salomon. A  David noos avons donné les psaumes. (163) Il y 
a des Prophètes dont nous t’avons conté l’histoire, d’autres sur lesquels 
nous ne t’avons rien dit. Il est certain qu’Allah a parlé a Moïse. (164). 
Tous ces Prophètes ont annoncé la nouvelle foi et ont averti pour ôter aux 
hommes toute espèce d’argument contre Allah. Allah est puissant et sage. 
(165).

Ibn Abbas a dit: «Sakan et ‘Ady Ben Zaïd demandèrent à l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O  Mouhammad! Nous ne 
croyons pas que Dieu a envoyé une révélation à un mortel après 
Moïse» C ’est à cette occasion que ce verset fut révélé: «Nous t’avons 
envoyé des révélations...» en dénonçant leurs mauvaises coutumes, 
mensonges et vices, comment les juifs étaient du temps de leur Pro
phète et à quoi ils sont réduits aujourd’hui. Puis Dieu affirme qu'il a ins
piré Mouhammad comme II a inspiré les autres Prophètes qui lui ont 
précédé en leur révélant les Livres. Quant à David, Il a donné les 
Psaumes dont nous allons en parler en commentant la sourate des 
Prophètes [Coran XXI].

«Il y a des Prophètes dont nous t’avons conté l’histoire....» On ne 
trouve leurs noms que dans les sourates qui ont été révélées à La 
Mecque. Ils sont: Adam, Idris, Noé, Houd, Saleh, Ibrahim, Loth, Is- 
maël, Isaac, Jacob, Joseph, Job (Ayoub), Chou’aïb, Moïse, Haroun 
(Aaron), Jonas (Younos), David, Solomon, Elie, Elisée, Zacharie, Yahia 
(Jean), Jésus et Zoul-Kifl comme il a été rapporté par les exégètes, et 
leur maître est Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-.

«d ’autres sur lesquels nous ne t’avons rien dit.» Le nombre de ces 
Prophètes et Messagers était un sujet de controverse entre les ulé
mas. Mais pour le préciser, nous n’avons d’après la tradition que le ha- 
dith rapporté par Abou Dzarr qui a dit: « J ’ai demandé: «Ô  Envoyé de 
Dieu, quel était le nombre des Prophètes?» Il me répondit: «Cent-vingt- 
quatre mille». -  Et le nombre des Messagers? répliquai-je. - Trois cent 
treize, rétorqua-t-il, un grand nombre». Je lui demandai de nouveau: «O  
Envoyé de Dieu, qui a été le premier?» - Adam. - Etait-il un Prophète 
envoyé vers les hommes? - Oui. Dieu l’a créé de Sa main, lui a insufflé 
de son esprit puis il fut un homme ».(Rapporté par Ibn Mardaweih)( I ) .

(1) ^  4UI ¿H1 «bj ¿Uî yJ
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C ’est une grande considération que Dieu avait accordée à Moïse 
d’en faire Son interlocuteur. On a rapporté qu’un homme récita ce ver
set devant Abou Bakr Ben ‘Ayach en commettant une faute de gram
maire dans la récitation qui a donné le sens suivant: «Moïse a parié à 
Dieu». Abou Bakr fut irrité et s’écria: «Seul un incrédule lit le Coran de 
cette façon». Ceci était l’opinion des Mou'tazila qui avaient renié que 
Dieu avait adressé la parole à Moïse ou à un autre Prophète plutôt 
c’était Moïse qui l’avait fait. On raconte qu’un de ces Mou'tazila a lu 
devant un des ulémas: «Il est certain que Moïse a parlé à Allah». Et 
l’uléma de lui dire: «O  le fils de la puante! Comment interprètes-tu ces 
paroles de Dieu: «Lorsque Moïse arriva au rendez-vous, Allah lui parla»? 
[Coran VII, 143]. Ibn Mass'oud raconte: «Le jour où le Seigneur lui a 
parlé, Moïse portait un manteau, une chemise et des pantalons en 
laine. Ses sandales étaient en cuir d’âne».

«Tous ces Prophètes ont annoncé la foi et ont averti» c’est à dire ils 
ont annoncé la bonne nouvelle aux croyants qui ont cru en Dieu, se 
sont soumis à Lui en cherchant Sa satisfaction, et ont averti ceux qui 
se sont montrés rebelles et insoumis qu’ils subiront le châtiment le plus 

! terrible «Pour ôter aux hommes toute espèce d’argument contre Allah. Al- 
’ lah est puissant et sage». Donc nul n’aura un argument à opposer à 
Dieu après qu’il ait envoyé les Prophètes aux hommes pour leur 
communiquer Ses enseignements, comme Dieu le montre dans ce ver
set: «S i nous les avions fait périr dans un châtiment antérieur à sa venue, 
ils auraient certainement dit: «Notre Seigneur, pourquoi ne nous as-tu pas 
envoyé un Prophète? Nous aurions alors suivi Tes signes, avant d’être humi
liés et confondus» [Coran XX, 134].

Dans les deux Sahihs il est cité d’après Ibn Mass'oud que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Nul n’est plus ja 
loux que Dieu, pour cela II a interdit les péchés abominables apparents et

«Il est certain qu’Allah a parlé à Moïse».

\j i_i]l ÂîL.» :Jlï ^  4)1 J j  W :c~li cjU j i  >̂1
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cachés. Nul n’aime les louanges plus que Dieu, pour cela II s’est loué Lui- 
même. Nul n’accepte les excuses plus que Dieu, pour cela, Il a fait descen
dre le Livre et envoyé les Prophète comme annonciateurs et avertis
seurs» (Rapporté par Boukhari et Mousüm)(I>.

lâkini-L-Lâhu yashadu bimâ ’anzala ’ilayka ’anzalahû bi ‘ilmihî wa-1- 
malâ’ikatu yashadûna wa kafâ bi-L-Lâhi sahîdan(166) ’inna-l-ladîna 
kafarû wa saddû ‘an sabîli-l-Lâhi qad dallû dalâlam ba‘îdan (167) ’inna- 
l-ladîna kafarû wa zalamû lam yakuni-L-Lâhu liyagfira. lahum walâ 
liyahdiyahum tarîqan (168) ’illâ tarîqa jahannama halidîna fîhâ ’abadan 
wa kâna dâlika ‘a lâ -L -Lâh i yasîran(169) yâ’ayyuhâ-n-nâsu qad  
j a ’akumu-r-rasûlu bi-l-haqqi mir-rabbikum fa’âminû hayral-lakum wa’in 
takfurû fa’inna li-L-Lâhi mâ fi-s-samâAwâti wa-l-’ardi wa kâna-L-Lâhu 

‘AlîmanHakîman (170).

Allah est témoin lui-même de ce qu’il t’a révélé. Il te l’a révélé avec in
tention. Et les anges en témoignent. Le témoigange d’Allah n’est-il pas suf
fisant?. (166) Ceux qui ne croient pas et écartent les autres de la voie 
d’Allah sont plongés dans une erreur profonde. (167) Ceux qui ne croient

( 1 )  ¿f*  M| <ü)l Ô j**J  <J^* t j l *  C -  ;l

* y . Jtik  ¿ y  4-J^ S - * " '  M j  L « j  Lg_L* j-g-li U  çj j -  ¿JJ i J j>-Î
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pas et se montrent iniques, Allah ne leur pardonnera pas et les laissera sans 
direction. (168) Si ce n’est la direction de l’Enfer où ils séjourneront éter
nellement. Ce qui est facile pour Allah (169) O  hommes, le Prophète vous 
a apporté la vérité de la part de votre Seigneur. Croyez-y. Cela sera plus 
profitable pour vous. Si vous la rejetez, qu’importe! Allah n’est-ü pas le 
maître des cieux et de la terre? Allah n’est-ü pas omniscient et sage? (170).

Dans les versets précédents Dieu affrime la Prophétie de Mou- 
hammad et qu’il lui a révélé le Livre pour répondre à ceux qui ont nié 
l’un et l’autre parmi les polythéistes et les gens du Livre. Dieu dit: «A l
lah est témoin Lui-même de ce qu’il t’a révélé» malgré le reniement et 
l’impiété des hommes, et c’est bien Lui qui t’a révélé le Livre qui est le 
glorieux Coran dont: « l’erreur ne s’y glisse de nulle part. C ’est une Révéla
tion d’un Seigneur sage et digne de Louanges» [Coran XLI, 42].

Dieu témoigne que c’est par sa connaissance qu’il a fait descen
dre le Coran afin que les hommes y trouvent les signes de la voie 
droite, ce que Dieu aime et ce qu’il déteste, ce qu’il agrée et ce qu’il 
réfuté, ce qui est cité du passé et de l’avenir et les attributs sacrés de 
Dieu que nul ne les saurait trouver même les Prophètes les plus rap
prochés sans Sa permission.

‘Ata Ben As-Saëb a rapporté: «A  chaque fois qu’un homme récitait 
le Coran - ou le lisait - devant Abou Abdul Rahman As-Salami, il lui dis
ait: «T u  as acquis déjà une partie de la science de Dieu. Nul n’est 
meilleur que toi aujourd’hui autre qu’un homme qui fait de bonnes ac
tions» Puis Abou Abdul Rahman récita: «I l te l’a révélé avec intention. 
Et les anges en témoignent. Le témoignage d’Allah n’est-il pas suffisant» A 
cet égard Ibn Abbas raconte qu’un groupe de juifs entrèrent chez l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il leur dit: «Je  sais bien 
que vous connaissez que je suis l’Envoyé de Dieu». Ils lui répondirent: 
«Non, nous ignorons cela». Dieu alors fit descendre ce verset».

«Ceux qui ne croient pas et se montrent iniques, Allah ne leur pardon
nera pas et les laissera dans une erreur profonde» Il s’agit des incrédules 
qui n’ont pas la foi et qui écartent les hommes du chemin de Dieu. Ils 
ont emprunté un autre chemin que la voie droite et se sont égarés 
pour toujours. Ceux-là ne sauraient trouver le chemin droit, n’auraient 
plus le pardon de Dieu et leur destin serait la Géhenne pour l’éternité.

Enfin Dieu exhorte les hommes à croire au Prophète Mouhammad
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qui est venu vers eux avec la vérité émanant du Seigneur pour les 
mettre sur le chemin droit et le suivre. Quant à ceux qui n’en croient 
pas, qu’ils ne blâment qu’eux-mêmes car Dieu se suffit à Lui-même et 
tout ce qu’il se trouve dans les deux et sur la terre Lui appartient. Il 
connaît bien ceux qui méritent d’être guidés et les dirige vers la bonne 
direction car II est sage et omniscient.

innamâ-l-masîhu ‘Isa bnu Maryama rasûlu-L-Lâhi wa kalimatuhû

wâhidun subhânahïï ’an yakûna lahû waladu-l-lahû mâfî-s-samâwâti 
wamâ fï-l-’ardi wa kafâ bi-L-Lâhi wakîlan (171).

O  gens ¿’Ecriture, n’exagérez pas dans votre religion. Ne dites que la 
vérité à propos d’Allah. La vérité, c’est que le Messie, Jésus fils de Marie, 
a été le Prophète d’Allah et Son verbe, qui a été déposé dans Marie. C ’est 
une âme venue d’Allah directement. Croyez donc à Allah et à Ses Prophè
tes. Ne dites pas: «Ils sont trois» Cessez de pareils propos, il vaut mieux. 
Non, il n’y a qu’un seul Allah. H est trop glorieux pour avoir un fils. N ’est- 
II pas le Maître des cieux et de la terre? N ’est-Il pas un protecteur suffi
sant? (171).

Dieu interdit aux chrétiens de dépasser la mesure dans leur reli
gion, en faisant l’éloge du Messie, Jésus fils de Marie, de sorte qu’ils 
l’ont déifié et adoré. Même ceux qui leur ont enseigné la religion, ils les 
ont considérés comme des hommes préservés de tout vice, les ont sui
vis et se sont soumis à leurs ordres sans les discuter même s’ils 
comportent des erreurs et égarement. Dieu les blâme dans leur 
comportement en disant: «Ils ont pris leurs docteurs et leurs moines ainsi
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que le Messie, fils de Marie, comme seigneurs, au lieu de Dieu» [Coran IX, 
31].

A  ce propos Omar rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit aux fidèles: « N ’exagérez pas dans mon éloge 
comme ont fait les chrétiens à l’égard de Jésus fils de Marie. Je ne suis 
qu ’un sujet de Dieu. Dites de moi: Son serviteur et son M essa 
ger».(Rapporté par Ahmed)(1).

Anas Ben Malek raconte qu’un homme a dit à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «O  Mouhammad, notre maître, le fils 
de notre maître, notre meilleur et le fils de notre meilleur». Il répondit:
«Hommes! Choisissez bien vos propos! Que le démon ne vous tente pas. Je 
suis Mouhammad Ben Abdullah, le serviteur de Dieu et Son Messager. Par 
Dieu, je  n’aime pas que vous me placiez au-dessus du rang où le Seigneur à 
Lui la puissance et la gloire m’a accordé».(Rapportépar Ahmed)(2).

«N e  dites que la vérité à propos d’Allah» c’est à dire ne forgez pas 
de mensonges au sujet de Dieu disant qu’il a une compagne et s’est 
donné un fils. Que Dieu soit élevé au-dessus de ce qu’ils décrivent. 
Qu’Il soit exalté dans Sa gloire et Sa grandeur, loin de ce qu’ils lui im
putent. Il n’y a nul Seigneur et nul Dieu hormis Lui. C'est pourquoi II dit 
à ces gens-là, les gens d’Ecriture: «Le Messie, Jésus fils de Marie, a été 
le Prophète d’Allah et Son verbe qui a déposé dans Marie» En d’autres 
termes, il n’a été qu’un des serviteurs de Dieu, une de Ses créatures, 
Il lui a dit: «Sois» et il a été. Il n’a été qu’un de Ses Messagers et Sa 
parole qu’il a jetée en Marie. Il l’a créé par la parole qu’on a confiée à 
Gabriel pour la jeter en Marie et en lui insufflant de Son Esprit. Ce 
souffle qui a pénétré dans l’intérieur de Marie pour arriver à son utérus 
était comme une semence des père et mère. Pour cela on a donné a 
Jésus le surmon: «Le verbe de Dieu et PEsprit émanant de Lui».

(1) Cj) e\ L*5” :Jli ¡̂¡̂ ¡c. ¿>!
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En confirmation du verset sus-mentionné et dans le but de démord 
trer la nature de Jésus, on cite à titre d’exemple ces versets:

- Qu’est-ce que le Messie, fils de Marie, sinon un Prophète, comme 
tant d’autres qui l’ont précédé? Sa mère était une femme sincère. Tous 
deux se nourrissaient d’aliment. [Coran V, 75].

- Pour Allah, l’origine de Jésus est la même que celle d’Adam. 11 l’a 
créé de l’argile, puis II lui a dit: «Sois et il a été» [Coran III, 59].

- Lui n’était qu’un serviteur auquel nous avions accordé notre grâce et 
nous l’avons proposé en exemple aux fils d’israël» [Coran XLIII, 59],

Donc Jésus était né à la suite du verbe que Gabriel a déposé en 
Marie puis il lui a insufflé l’Esprit. Il est cité dans le Sahih de Boukhari 
d’après Oubada Ben As-Samet que l’Envoyé de Dieu le bénisse et le 
salue- a dit: «Quiconque atteste qu’il n ’y a d ’autre divnitié que Dieu, 
l ’Unique, Il n’a pas d’associé, que Mouhammad est Son serviteur et Son 
Messager, que Jésus est le serviteur de Dieu et son Messager et la parole 
qu’il a jetée en Marie, que le Paradis est une vérité et que l ’Enfer est une 
vérité, celui-là entrera au paradis quelle qu’étaient ses œuvres.»*1*

Quant au terme «Esprit» il ne faut pas l’interpréter comme étant 
une «partie» de Dieu comme prétendent les chrétiens, plutôt c’est une 
«âm e» créée comme d’autres puis on l’a adjoint à Dieu en disant «Un 
Esprit émanant de Dieu» pour le combler de respect et de haute consi
dération.

Puis Dieu ordonne aux gens du Livre de croire à Lui et à Ses Pro
phètes et de cesser de dire que Jésus est Dieu ou le fils de Dipu, car 
le Seigneur n’a pas une compagne et n’a pas engendré. En plus ne di
tes pas: «Us sont trois» en associant à Lui Jésus et sa mère, car c’est 
une incrédulité de proférer de tels propos, comme on va le voir dans la 
sourate de la Table où Dieu a dit: «Ce ne sont que des infidèles ceux qui 
disent qu’Allah est le Messie, fils de Marie» [Coran V, 72]. Les chrétiens

(1) M ¿1 Ml 4  M oî ¿yt :Jlï ^  ¿p C -U JI ¿i ï:>U ¿P tSjUJl Jü 
p"ij* IaIaJI mJÜI xp t Otj oJLp ùlj (aJ ¿jl
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sont dans un égarement manifeste en considérant Jésus comme étant 
un Dieu, ou le fils de Dieu ou Son associé. Leur divergence était mani
feste à ce sujet. Un des ulémas a dit: «S i dix hommes chrétiens 
s’étaient réunis pour discuter, ils se seraient séparés sur onze opi
nions».

lay-yastankifa-l-masîhu ’ay-yakûna ‘abdan li-L-Lâhi walâ-l-malâ’ikatu-1- 
m uqarrabû n a  wa m ay -yastank if ‘an ‘ ibâdatih î w a yastakb ir  
fasayahsûthum ’ilayhi jam î‘an(172) fa ’am m â-l-ladîna ’âAmanû wa 
‘amifiî-s-sâlihâti fayuwaffihim ’ujûrahum wa yazîduhum min fadlihî wa 
’ammâ-l-ladîna-s-tankafû wa-stakbarû fayu'ad d ibuhum ‘adâban ’alîman 
walâ yajidûna lahura min dûni-L-Lâhi waliyyan walâ nasîran (173).

Le Messie ne rougit pas d’être le serviteur d’Allah, pas plus que les an
ges qui l’approchent. Ceux qui rougissent de servir Allah et s’enflent d’or
gueil, Allah les fera tous comparaître devant Lui. (172) Ceux qui auront 
cru et auront pratiqué les bonnes œuvres, Allah leur accordera une large ré
compense et y ajoutera le surcroît de sa grâce. Ceux que leur morgue et 
leur orgueil auront détournés d’Allah, un châtiment douloureux leur sera in
fligé et ils ne trouveront ni appui ni protection contre Allah. (173).

Dieu affirme que ni les anges rapprochés de Lui ni Jésus ne dé
daignent d’être ses serviteurs, car parmi les hommes il y avait ceux qui 
avaient adoré les anges tout comme les chrétiens qui adorent Jésus 
après sa déification. Tant aux anges qu'a Jésus, étant des serviteurs 
de Dieu, seront rassemblés bientôt devant Lui.

Ceux qui ont la foi et font les bonnes actions, jouiront d’une ré
compense sans limites et même d’un surcroit de la grâce divine, une 
promesse qu’on trouve souvent dans le Coran.
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Quant à ceux qui refusent de L’adorer et ceux qui s’enorgueillis
sent, Dieu les jugera équitablement en leur montrant leurs mauvaises 
actions qu’ils avaient commises et ne trouvant ni défenseur ni protec
teur en dehors de Lui, ils subiront le châtiment douloureux.

yâ ’ayyuhâ-n-nâsu qad jâ ’akum burhânun mi-r-rabbikum wa ’anzalna 
’ilaykum nûram-mubînan(174) fa’ammâ-l-ladîna ’am ant bi-L-Lâhi wa- 
‘tasamû bihî fasayudhiluhum fî rahmatim minhu wa fadlin wa yahdihim 
’ilayhi sirâtam-mustaqîman (175).

O  hommes, une preuve irrécusable vous a été envoyée par votre Sei
gneur. Nous avons fait descendre pour vous une lumière éblouissante (174) 
Ceux qui croient en Allah et se fient à Lui, Allah les admettra dans le sein 
de Sa miséricorde et de Sa grâce et les guidera dans la voie droite. (175).

Dieu s’adresse à tous les hommes sans distinction qu’une preuve 
décisive leur est parvenue de Sa part, en leur envoyant également une 
lumière éclatante qui est le Coran d’après les dires d’Ibn Jouraïj et 
d’autres. Puis en joignant l’adoration à la confiance en lui, Il leur or
donne de croire en Lui et se fier à Lui. Ceux qui auront obtempéré à 
ses ordres seront sous Sa protection, entreront au Paradis, obtiendront 
la belle récompense et seront élevés de degrés auprès de Lui.

Donc les vrais croyants sont ceux qui sont sur le chemin droit 
dans la vie présente en traduisant leur foi en actes et paroles, en se 
conformant aux enseignements, et dans fa vie future ils seront aussi 
sur la voie droite qui les mènera au Paradis. Ali Ben Abi Taleb a rap
porté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L e  Coran 
est le chemin droit de Dieu et Sa corde solide».
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yastaftunaka quli-L-Lâhu yuftikum fî-l-kalâlati ’ini-mru’un halaka laysa 
lahû waladun walahû ’uhtun falahâ nisfu mâ taraka wahuwa yarituhâ 
’il-lam yaku-l-lahâ waladun fa’in kanatâ-tnatayni falahumâ-t-tulutâni 
mimmâ taraka wa ’in kânû ’ihwatan rijâlan wa nisâ‘,an faliddakari mit- 
lu hazzi-l-’untayayni yubayyinu-L-Lâhu lakum ’an tadillû wa-L-Lâhu 
bikulli say’in ‘Alîm (176).

On t’interroge. Dis-leur: «Voici la règle d’Allah sur les collatéraux. Si 
un homme décède sans postérité, ne laissant qu’une sœur, celle-ci a droit à 
la moitié de ce qu’il laisse. Si c’est elle qui décède sans postérité, lui a droit 
à tout ce qu’elle laisse. S’il laisse des frères et sœurs, les frères auront une 
part double de celle des sœurs. Allah vous l’explique pour ne pas vous expo
ser à des erreurs. Allah sait tout. (176).

D’après Al-Boukhari, Abou Ishaq rapporte qu’il a entendu Al-Bara‘ 
dire: «La dernière sourate du Coran qui fut descendue est «Le Repen
tir» [Coran IX] et le dernier verset qui se trouve à la fin de la sourate 
des Femmes».

Jaber Ben Abduilah raconte: «Etant malade et ayant perdu toute 
connaissance, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- vint 
me rendre visite. Il fit ses ablutions et versa l’eau -de ses ablutions- 
sur moi. Je m’éveillai et lui dis: «Que dois-je faire de ma succession 
alors qu’il n’y a que des cognats qui héritent de moi?» Dieu à cette oc
casion fit descendre ce verset.

Il s’agit d’un homme qui meurt sans laisser ni enfants ni parents, 
comment partager les biens qu’il laisse?

Il est cité dans les deux Sahihs que cette affaire posa un pro
blème pour Omar Ben Al-Khattab qui a dit: «Comme j’aurais aimé que 
l’Envïïyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous avait montré 
clairement les sentences relatives à ces trois sujets: la part de la suc
cession dûe au grand père, la part des collatéraux et les différentes 
sortes de l’usure» (faisant allusion au verset 130 de la sourate de la fa- 
mile d’Imran)».
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Suivant une variante, Omar rapporte qu'il a demandé à l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet des collatéraux, il lui 
répondit: « I l  te suffit d’appliquer le verset qui fut révélé pendant l’été» 
(c.à.d le dernier verset de la sourate des femmes). Et Omar de décla
rer plus tard: «Si j’avais demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- l’explication de ce verset, ça m’aurait été meilleur 
que de posséder un troupeau de chameaux roux». C ’est pourquoi ce 
verset lui était confus,

Quant à Qatada, il a raconté: «Abou Bakr As-Siddiq nous a dit 
dans un de ses discours: «O r le premier verset mentionné au début de 
la sourate des femmes au sujet de la succession, concerne les enfants 
et les parente, le deuxième fut au sujet des: mari, épouse et frères et 
sœurs utérins, et le verset par lequel II a terminé cette sourate 
concerne les frères et sœurs germains. Quant au verset qui se trouve 
à la fin de la sourate du Butin «Mais ceux qui sont unis par les liens du 
sang sont plus solidaires les uns des autres» concerne les «Açaba» (c’est 
à dire les proches parents parmi les mâles).

En méditant sur le sens du verset qui montre le cas d’un homrpe 
qui décède sans laisser des enfants, on en déduit aussi qu’il n’a pas 
un père vivant, autrement, la sœur, comme il est mentionné dans le 
verset, n’aura droit à aucune part de la succession en présence du 
père.

Ahmed rapporte qu’on a demandé Zaid Ben Thabet au sujet de 
l’homme qui décède en laissant: une épouse et une sœur germaine, 
comment l’héritage sera-t-il réparti?. Il lui dit: «Chacune d'elle reçoit la 
moitié». En s’étonnant de cette réponse il répondit: « J ’ai été témoin 
quand l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a donné la 
même sentence».

Quant à Ibn Abbas et Ibn Az-Zoubayr, en leur demandant leur opi
nion à propos d’un mort qui a laissé une fille et une sœur, ils répondi
rent: «La sœur n’a droit à aucune part» en se basant sur ce verset: 
«S i un homme décède sans postérité, ne laissant qu’une sœur...» Ils ont 
jugé que cette fille est sa postérité. Mais la majorité des ulémas l’ont 
contredit et précisé que la moitié sera la part de la fille et l’autre moitié 
ira à la sœur étant une des proches parents (Açaba), sans tenir 
compte de ce verset, mais d’après un jugement pris par Mou'adz Ben
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Jabal du temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
en répartissant l’héritage en deux parties égales entre la fille et la 
sœur.

Dans le Sahih de Boukhari il est cité qu'on a demandé Abou 
Moussa Al-Ach‘ari au sujet de la part de chacune d’une fille, d’une fille 
du fils et d’une sœur de la succession. Il a répondu: «La fille a le droit 
à la moitié, et l’autre moitié à la sœur. Allez voir Ibn Mass'oud qui sera 
de mon avis». En posant la même question et le mettant au courant 
de la réponse d’Abou Moussa, Ibn Mass'oud répondit: «Si je donnais 
un autre jugement différent de celui du Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue-, je serais égaré et jamais de ceux qui sont dirigés. Il a donné 
la moitié à la fille, le sixième à la fille du fils pour compléter les deux 
tiers, quant au reste qui est le tiers, il l’a donné à la sœur». En reve
nant chez Abou Moussa pour lui faire part de la réponse d’Ibn 
Mass'oud, il s’écria: «Ne me posez aucune question tant que ce docte 
vit parmi vous».

«S i c’est elle qui décède sans postérité, lui a droit à tout ce qu’elle 
laisse» c’est à dire le frère hérite seul si la décédée n’a laissé ni en
fants ni père, car si elle a un père le frère n’a droit à aucune part. Car 
si la défunte a laissé un mari ou un frère utérin, le frère aura droit au 
reste après avoir donné aux personnes désignées ce qui leur revient. 
Et ceci en se référant à un hadith prophétique cité dans les deux Sa- 
hihs «Donnez aux réservataires leur parts de la succession».

«S ’il laisse deux sœurs, elles ont droit aux deux tiers de sa succession» 
on entend par cela que même si le nombre des sœurs dépasse les 
deux, elles n’ont droit qu’aux deux tiers de la succession en les assimi
lant ainsi aux filles comme il est montré dans ce verset: «S ’il n’y a que 
des filles et qu’elles soient plus de deux, elles prendront les deux tiers de ce 
que laisse le défunt» [Coran IV, II].

«S ’il laisse des frères et sœurs, les frères auront une part double de 
celle des sœurs» d’ailleurs ce qui est appliqué aux enfants mâles et fe
melles.

Dieu donne par ceci une explication claire aux hommes pour qu’ils 
ne s’égarent pas, après avoir précisé à chacun sa part de la succes- 
sin, car Dieu connaît toute chose.
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Sa'id Ben Al-Moussaib rapporte qu’Omar Ben Al-Khattab, voulant 
donner des consignes par écrit concernant le grand père et les collaté
raux, demeura un certain temps en faisant la prière de la consultation 
du sort en disant: «Mon Dieu, si Tu sais que ceci est vrai inspire -moi 
à le mettre en exécution» En préparant cet écrit, il attendait que quel
qu’un lui indiquât une erreur pour qu’il l’efface sans qu’il s’aperçoive. 
Enfin il dit aux hommes: « J ’avais mis par écrit les consignes concer
nant le grand père et les collatéraux, et j’avais demandé plusieurs fois 
à Dieu de me le guider, qu’à la fin je me suis décidé à passer outre de 
cet écrit et à vous laisser agir comme vous le faites actuellement.»

On a rapporté aussi, d’après Ibn Jarir, que ‘Omar Ben Al-Khattab 
disait: « J ’ai honte de contredire Abou Bakr» A  savoir qu’Abou Bakr 
considérait comme collatéraux tous les proches en dehors des enfants 
et des pères. Et c’est bien qu’appliquent la majorité des ulémas et les 
chefs des quatre écoles de la loi religieuse (les quatre imams). Par ail
leurs c’est bien ce qui a été mentionné dans le Coran, et ce à quoi 
Dieu fait allusion en disant: «Allah vous l’explique pour ne pas vous expo
ser à des erreurs. Allah sait tout».
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5 -SOURATE DE LA TABLE

120 versets

Révélée à Médine après la sourate de la victoire, sauf le quatrième ver
set révélé à Arafat à l’occasion du pèlerinage d’adieu

- L’imam Ahmed rapporte que Asma* Bent Yazid a dit: «En tenant 
la bride de «AI-‘Adba‘» - la chamelle de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- la sourate de la Table lui fut révélée tout entière. 
Elle a été si lourde qu’elle faillit abattre la chamelle».

- At-Trimidhi rapporte qu’Abdullah Ben Amr a dit: «Les deux der
nières sourates qui furent révélées sont: la Table et la victoire».

- Joubaïr Ben Noufaïr raconte: «Mon pèlerinage accompli, j ’entrai 
chez Aicha qui me demanda: «O Joubaïr, lis-tu souvent la sourate de la 
Table?» En répondant par l ’affirmative, elle répliqua: «Elle est la dernière 
sourate à être révélée. Ce que vous y  trouvez des choses licites, faites-les et 
abstenez-vous de l ’illicite qui y  est mentionné »(Rapporté par A l-Ha- 
kem)(1>.
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Bîsmi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ’yyuhâ-l-ladînâ ’âAmanû ’iîfû  bi-l-‘uqûdi ’uhillat lakum bahîmatu-1- 
’an'âm i ’ilia mâ yutlâ ‘alaykum gayra muhilli-s-saydi wa ’antum 
hurumun ’inna-L-Lâha yahkumu mâ y u rîd u (l) yâ yyuhâ-l-ladîna 
’âmanû lâ tuhillû sa‘â’ira-L-Lâhi walâ-s-sahra-1- harâma walâ-l-hadya 
walâ-l-qala ’ida walâ ’îf mmîna-l-bayta-l-harâma yabtagûna fadlam-mir- 
rabbihim wa ridwânan wa ’idâ h alai t um fastâdû walâ yajrimannakum 
sana’ânu qawmin ’an saddukum ‘ani-l-masjidi-l-harâmi ’an ta'tadû wa
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ta‘âwanû ‘alâ-1 birri wa-t-taqwâ walâ ta'âwanû ‘alâ-1-’it mi wa-l-‘udwâni 
wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha sadîdu-l-‘iqâbi (2).

Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

O croyants, respectez vos engagements. Il vous est permis de vous 
nourrir de la chair de votre bétail à l’exception de ce qui vous sera dit plus 
loin. Il vous est interdit de chasser sur le territoire sacré, car Allah 
commande ce qui lui plait. (1) Croyants, ne profanez pas ce qu’Allah a ren
du sacré, le mois saint, les offrandes, les ornements suspendus au cou des 
victimes, les pèlerins à la recherche de la grâce et des faveurs d’Allah. 
Quand vous aurez quitté le territoire sacré, vous pourrez chasser. Que la 
haine que vous éprouvez pour ceux qui vous ont empêché l’abord de l’ora
toire sacré ne vous rende pas criminels. Aidez-vous les uns les autres pour 
accéder à la vertu et à la crainte d’Allah et non pour commettre le mal et 
l’injustice. Craignez Allah, son châtiment est terrible. (2).

Ibn Abi Hatem rapporte d’après Ma‘n et ‘Aouf -ou l’un deux- qu’un 
homme vint trouver Abdullah Ben Mass'oud et lui dit: «Quel engage
ment puis-je te donner?» Il lui répondit: «Lorsque tu entends ces mots: 
«O croyants» écoute les attentivement car ils seront suivis ou par un 
acte de bien à accomplir ou par un mal à s’en abstenir».

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait chargé 
Amr Ben Hazm de se diriger à Yemen afin d’apprendre à ses habitants 
la religion islamique, la sunna, et de collecter les biens de la zakat. 
Puis il lui envoya une lettre qui contenait ce qui suit:

Au nom de Dieu le Misécorideux le Très Miséricodieux.

C’est une lettre adressée de Dieu et de Son Envoyé: «O croyants, 
respectez vos engagements» C’est un engagement de Mouhammad VEnvoyé 
de Dieu à Amr Ben Hazm. crains Dieu en remplissant ta mission car Dieu 
est avec ceux qui Le craignent et qui font le bien» (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem)(1).

(1) (ÂÜLJt [»ij *juu Cs?" ‘fj*" ^
^  .- .i> : ( 6 <tJ »y \ j  (l-Lÿf-j IjIsS” *5 
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ibn Abbas a interprété le mot «engagements» et dit qu’il s’agit des 
pactes que concluaient les hommes entre eux. Et suivant une autre in
terprétation; ils sont le licite, l’illicite et toutes les peines prescrites ci
tées dans le Coran, dont les hommes sont tenus de respecter sans les 
trahir. Car Dieu, dans un autre verset a aggravé la peine à ceux qui 
trahissent les engagements en disant: «Ceux qui trangressent les pro
fesses qu’ils ont faites à Allah, qui brisent les liens noués par Allah, qui 
commettent le mal sur la terre, à ceux-là la malédiction et la souffrance 
pour l’éternité» [Coran XIII, 25].

D’après Ad-Dahak, les engagements sont tout ce que Dieu a per
mis et interdit, le pacte que les hommes avaient conclu avec Dieu de 
croire au Prophète, au Livre, et d’observer toutes les prescriptions im
posées.

Quant à Zaid Ben Aslam, il a dit que les engagements sont au 
nombre de six: les promesses faites à Dieu, le pacte de l’alliance, le 
contrat de société, le contrat de la vente, le contrat de mariage et le 
serment.

Certains des ulémas ont jugé que lorsqu’une vente est conclue en
tre un vendeur qui livre la marchandise à un acheteur qui paye le prix 
comptant, il n’y a plus besoin d’un contrat de vente, ce qui n’implique 
pas l’application de ce verset: «Respectez vos engagements». Telle était 
l’opinion de Malek et Abou Hanifa, à l’inverse de celle de Chafé'i, Ah
med et la majorité des ulémas qui se sont référés au hadith rapporté 
par Ibn Omar dans lequel l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «L’acheteur et le vendeur ont le droit de l’option tant qu’ils ne 
se sont pas séparés». (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(1). D’après 
eux ceci n’exempte pas la vente du contrat mais plutôt il constitue lé
galement l’un de ses principes.

«Il vous est permis de vous nourrir de la chair de votre bétail».

Ce bétail, d’après les dires de Qatada, Ibn Jarir et autre englobe 
les chameaux, les bovins et les ovins. Quant à Ibn Omar et Ibn Abbas,

¿*1 é\jj) y  ¿¿Al!
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ils ont jugé que le petit qui se trouve dans le ventre de sa mère égor
gée est licite même s’il est mort. Cette opinion est appuyée par ce ha- 
dith rapporté par Abou Sa'id qui a dit: «Nous dîmes: «O Envoyé de 
Dieu, on égorge parfois’ une chamelle, une vache ou une brebis et on 
trouve le petit dans son ventre, devrons-nous le jeter ou le manger?» Il 
répondit: «Mangez-le si vous voulez car l’égorgement de sa mère tient lieu 
de son égorgement»(IK

«à l’exception de ce qui vous sera dit plus loin» il s’agit, d’après Ibn 
Abbas, de la chair de la bête morte, du sang et de la viande du porc. 
Quant à Qatada, il a dit ce sont la bête morte et tout animal égorgé 
sans mentionner le nom de Dieu, en tirant argument de ce verset: «Il 
vous est interdit de consommer les bêtes mortes, le sang, la viande du porc, 
les bêtes égorgées autrement qu’au nom d’Allah, les bêtes étranglées, as
sommées, mortes des suites d’une chute ou d’un coup de corne, les bêtes mi
ses en pièces par un carnassier à moins qu’elles n’aient été saignées à 
temps, enfin les bêtes immolées sur les autels des idolâtres» [Coran V, 3] 
car ces bêtes, même si elles sont des troupeaux, elles sont interdites 
suivant les circonstances de leur mort. C’est pourquoi Dieu a dit: «à 
moins qu’elles n’aient été saignées à temps» qui signifie en d’autres ter
mes: si vous n’avez pas eu le temps de les égorger. Nous allons le dé
tailler plus loin en commentant le troisième verset de cette sourate.

Le bétail renferme toutes les races domestiques parmi les cameli- 
nes, bovins et ovins, et œ qui leur est similaire parmi les bêtes non do
mestiques telles que les gazelles par exemple. Il n’a été fait exception 
que des bêtes domestiques mortes dans les circonstances citées aupa
ravant, et des autres non domestiques chassées à l’état de sacralisa
tion.

Suivant une autre interprétation, on a dit que toutes les bêtes des 
troupeaux sont permises sauf celles qui sont chassées à l’état de sa
cralisation en se référant à ce verset: «Mais pour quiconque serait 
contraint d’en manger sans pour cela être rebelle ni transgresseur, Dieu est 
celui qui pardonne, n  est miséricordieux» [Coran XVI, 115],

(1) iïLÜt j l  SjjîJI ÂïUt Uiî :Jli .u*»* ¿p

.*4*l îlS"i OÜ ùi :jUi <Jh\
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Cela signifie que comme on a permis au contraint de consommer 
la chair de ces bêtes, par nécessité et non par esprit de rebellion et de 
malveillance, ainsi nous avons permis la chair des bêtes des troupeaux 
en toutes circonstances sauf à l’état de sacralisation. Ceci émane des 
décisions de Dieu qui ordonne ce qu’il veut.

«Croyants, ne profanez pas ce qu’Allah a rendu sacré» Ces choses 
sacrées d’après Ibn Abbas sont les rites du pèrlennage, et selon Qata- 
da: As-Safa, Al-Marwa et les offrandes. Comme on a dit aussi qu’elles 
sont Ses interdictions, et c’est pourquoi II dit ensuite: «le mois saint» en 
respectant son caractère sacré et s’abstenant de s’y combattre comme 
le montre ce verset: «Ils t’interrogent sur le mois sacré, je veux dire sur 
la guerre au cours d’un mois pareil. Dis leur: «La guerre dans ce mois est 
un sacrilège» [Coran II, 217] Car Dieu a dit: «Allah a divisé l’année en 
douze mois» [Coran IX, 36]. Et dans le Sahih Boukhari il est cité 
qu’Abou Bakra a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit lors du pèlerinage de l’adieu: «Le temps a accompli un cy
cle complet comme au jour où Dieu a créé les deux et la terre. L ’année 
comporte douze mois, quatre d’entre eux sont sacrés dont trois succèdent et 
qui sont Zoul-Ka'da, Zoul-Hijja et Mouharram, et Rajab de Moudar qui se 
situe entre Joumada et Cha'ban» (Rapportépar Boukhari)(I). Ceci mon
tre que ces mois revêtent toujours le caractère sacré jusqu’à la fin des 
temps.

Pour ce qui est du combat dans le mois sacré, nombre des ulé
mas ont jugé que cette interdiction fut abrogée, tirant argument de ce 
verset: «A l’expiration des quatre mois sacrés, combattez les idolâtres par
tout où vous les trouverez» [Coran IX, 5] sans qu’il y ait une distinction 
entre les mois, d’ailleurs, ce qui a porté l’imam Abou Ja'far à dire qu’il 
y a une unanimité que Dieu a permis le combat des polvthéistes à 
n’importe quel mois de l’année.

«les offrandes, les ornements suspendus au cou des victimes» c’est à 
dire ne négligez pas les offrandes qu’on doit amener pour être immo

(1) Jj ùbjJI ¿i» Jli «ftl J ù l  O* (̂ *
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lées dans le lieu qui leur est destiné et ceci en respectant les choses 
sacrées de Dieu. Ainsi n’oubliez pas de marquer ces offrandes en met
tant les guirlandes au cou pour être destinguées des autres bêtes du 
troupeau, afin que personne ne leur cause du mal. En d’autre part, ces 
bêtes marquées et distinées à être immolées pour l’amour de Dieu 
pourraient iniciter d’autres hommes à faire de même car il a été dit, 
d’après la tradition: «Celui qui invite les autres à suivre une voie droite 
aura une récompense autant que ceux qui la suivront sans que leur 
contingent diminue».

On a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a fait le pèlerinage, il passa la nuit à Zoul-Houlaifa. Au matin, il fré
quenta ses neuf épouses, fit une lotion, se parfuma et fit une prière 
surérogatoire de deux rak’ats. Puis il marqua ses offrandes, mit les 
guirlandes autour du cou et fit la taibia pour un pèlerinage et une visite 
pieuse réunis. Ses offrandes étaient formées de plus de soixantes cha
meaux de la meilleure qualité, en se conformant aux paroles divines: 
«Quiconque respecte les choses sacrées de Dieu sait que leur observance 
procède de la crainte révérencielle de Dieu» [Coran XXII, 32]. A ces fins, 
on choisissait les meilleures parmi les bêtes et les plus grasses; et Afi 
Ben Abi Taleb d’ajouter: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- nous a ordonné de choisir minutieusement ces bêtes en exami
nant les oreilles et les yeux».

Quant aux ornements, Mouqatel Ben Hayan rapporte que du 
temps de la Jahilia, les hommes en quittant le pays, portaient des vête
ments faits en laine et poil pour être distingués. Mais les polythéistes à 
La Mecque prenaient de l’écorce des arbres qui se trouvaient à l’inté
rieur de l’enceinte sacrée en signe de sécurité et de protection.

«... les pèlerins à la recherche de la grâce et des faveurs d’Allah» Une 
expression qui signifie: Abstenez-vous de combattre ceux qui se diri
gent vers la Maison sacrée recherchant la grâce de Dieu et Sa satis
faction, car quiconque y entrera sera en sécurité. Moujahed et ‘Ata‘ ont 
dit que «la grâce de Dieu», signifie le commerce.

‘Ikrima, As-Souddy et Ibn Jarir ont rapporté que ce verset fut ré
vélé au sujet de «Al-Hatim Ben Hind Al-Bakri» qui avait fait une incur
sion contre Médine et s’emparait de troupeaux. L’année suivante il y 
revint pour faire la visite pieuse. Certains des compagnons de l’Envoyé
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de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, voulant l’intercepter, Dieu à 
cette occasion fit descendre ce verset(1).

D’après Ibn Jarir et l’opinion unanime des ulémas, il est permis 
d’exécuter le polythéiste là où s’il trouve, s’il ne jouit pas de la protec
tion de quelqu’un, même s’il se dirige vers la Maison Sacrée ou le 
Temple de Jérusalem, et par la suite le verset précité ne l’exempte pas 
de l’exécution. Quant à celui qui veut profaner la Maison Sacrée par 
perversité et y exercer le culte des polythéistes, celui-là on doit l’empê
cher d’y accéder, car Dieu a dit à ce propos: «O Croyants, les idolâtres 
sont impurs. L’accès de l’Oratoire sacré leur sera interdit à l’expiration de 
cette année» [Coran IX, 28].

En l’an neuf de l’Hégire, Abou Bakr demanda à Ali d'être à la tête 
des pèlerins, et de réciter aux idolâtres la sourate du Repentir (Coran 
IX) à la place de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, de 
leur faire connaître que, après cette année, aucun polythésïte ne sera 
permis de faire le pèlerinage ni de faire la circumambulation à l’état de 
nudité.

Ibn Abbas a dit: «Les croyants et les idolâtres faisaient le pèleri
nage ensemble. Dieu, d’abord, interdit aux croyants d’empêcher un fil- 
dèle ou un impie de l’accomplir. Puis II fit descendre ce verset: «O 
croyants, les idolâtres sont impurs. L’accès à l’oratoire sacré leur sera in
terdit à l’expiration de cette année». Puis il dit: «Il n’appartient pas aux in
fidèles d’entretenir le culte d’Allah» c’est à dire de pénétrer dans les 
mosquées de Dieu, car: «l’entretien du culte ne saurait être assuré que 
par ceux qui croient à Allah et au jour dernier» [Coran IX, 17-18]. Donc 
les idolâtres doivent être à jamais éloignés de la Maison Sacrée.

(1) Ibn Jarir raconte qu’AI-Hatim vint à Médine à la tête d’une caravane 
qui apportait de la nourriture. Après sa vente, il entre chez le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue-, lui prêta un serment d’allé
geance et se convertit. En revenant à son pays Yamama, il 
apostasia. Il voulut ensuite aller à la Meque à la tète d’une caravane, 
mais quelques uns parmi les Mouhagériens et le Arisariens s’apprêtè
rent pour l’empêcher d’accéder à la Meque. Dieu à cette occasion fit 
cette révélation.
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«Quand to u s  aurez quitté le territoire sacré, vous pourrez chasser» en 
d’autres termes, lorsque vous revenez à l’état profane, en se désacrali
sant, la chasse vous sera permise.

«Que la haine que vous éprouvez pour ceux qui to u s  ont empêché 
l’abord de l’oratoire sacré ne vous rende pas criminels» il s’agit de l’an de 
Houdaybya quand les polythéistes avaient empêché (’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et ses compagnons d’accomplir la visite 
pieuse. Dieu ordonne aux fidèles de ne plus être rancuniers et de ne 
plus se venger en commettant une injustice à l’égard des idolâtres, plu
tôt ils devaient appliquer la justice. Un ordre que nous allons voir dans 
le verset 8 de cette sourate où Dieu a dit: «Que la haine ne vous rende 
pas injustes. Soyez justes. Vous vous approcherez ainsi de la vertu».

A ce propos aussi, Zaid Ben Aslam raconte: «L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- était encore à Houdaybya avec ses 
compagnons lorsque les polythéistes les avaient empêchés de visiter 
la Maison. A ce moment un groupe d’idolâtres venait du côté de 
l’orient pour faire la visite pieuse. Les fidèles éprouvèrent alors une 
certaine haine et se dirent les uns aux autres: «Nous devons les empê
cher comme leurs coreligionnaires nous avaient empêchés. Dieu fit 
descendre ce verset.

«Aidez-vous les uns les autres pour accéder à la vertu et à la crainte 
d’Allah et non pour commettre le mal et l’injustice» Ceci constitue un or
dre de s’encourager mutuellement à faire le bien qui est la vertu et de 
s’abstenir à commettre tout acte repréhensible en craignant Dieu. Ibn 
Jarir a considéré que le mal est le fait de ne plus accomplir ce que 
Dieu a ordonné de faire, et l’injustice quand il y a une transgression 
aux lois divines concernant soit la religion, soit la personne elle-même, 
soit une tierce personne.

Yahia Ben Wathab, un des compagnons, a rapporté que le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le croyant qui fréquente 
les hommes et endure leur nuisance sera plus récompensé que celui qui 
s’isole pour éviter le méfait d’autrui».

Dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Il faut secourir ton frère qu’il soit injuste ou qu’il soit 
opprimé» On lui demanda: «O Envoyé de Dieu, on apporte aide à l’op
primé, comment doit-on le secourir s’il est injuste?» Il répondit: «Tu
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l’empêches d’exercer l’injustice. Voilà son secours» (Rapporté par Boukhari 
et Ahmed d’après Anas Ben Malek)(1).

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit aussi: «Celui qui 
invite les autres à suivre une voie droite, aura une récompense autant de 
celles de ceux qui la suivront jusqu’au jour de la résurrection, sans que leur 
contingent soit diminué. Celui qui appelle à un égarement aura autant de 
péchés de ceux qui le suivront jusqu’au jour de la résurrection sans que leur 
contingent soit diminué» (Rapporté apr MousUm)(2)

h urrimât ‘alaykumu-l-maytatu wa-d-damu wa lahmu-l-hinzîri warrûf 
’uhilla ligayri-L-Lâhi bihî wa-l-munhaniqatu wa-l-mawqûd atu wa-1- 
mutaradiyyatu wa-n-natîhatu wamâ ’akala-s-sabu‘u ’illâ mâ dâkkaytum 
wamâ dubiha ‘alâ-n-nusubi wa’an tastaqsimû bi-1-’azlâmi dâlikum 
fisquni-lyawma ya’isa-l-ladîna kafarû min dînikum falâ tahsawhum 
wahsawni-l-yawma ’akmaltu lakum dînakum wa ’atmamtu ‘alaykum 
ni‘matî wa radîtu lakumu-1-’islâma dînan famani-t-turra fî mahmasatin 
gayra mutajânifi-l-li’itmin fa’inna-L-Lâha Gafûru-r-Rahîmun (3).

( 1 )  t L j l k »  I Ju  <jbl J j - j  : J - î  j î  U U i  ilU -l
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Il vous est interdit de consommer les bêtes mortes, le sang, la viande 
du porc, les bêtes égorgées autrement qu’au nom d’Allah, les bêtes étran
glées, assommées, mortes des suites d’une chute ou d’un coup de corne, les 
bêtes mises en pièces par iin carnassier à moins qu’elles n’aient été saignées 
à temps, enfin les bêtes immolées sur les autels des idolâtres. N’essayez pas 
d’induire l’avenir du jeu des flèches. C’est là une turpitude. Les infidèles ont 
désormais perdu tout espoir d’ébranler votre religion. Ne les craignez plus, 
mais craignez-Moi. J ’ai mis maintenant votre religion complètement au 
point. Je vous ai comblé de Ma grâce. J ’ai élu l’Islam pour votre religion. 
Celui qui contreviendra à ce qui précède par nécessité, en cas de disette, et 
à condition qu’il n’ait pas l’intention de mal faire, sera absous. Allah est 
miséricordieux et clément. (3).

On peut déduire du verset précité que ces bêtes interdites sont 
celles qui ont péri, suivant les différentes causes, qui n’ont été ni égor
gées ni chassées, et qui gardent toujours leur sang, exception faite 
pour les poissons (ou les fruits de mer en général) d’après ce hadith 
prophétique rapporté par Abou Houraira: «On demanda l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet de l'eau de la mer? Il ré
pondit: «Son eau et purificatrice et ses animaux morts sont licites» (Rap
porté par Malek, Tirmidzi et Nassaï)(1).

Cette interdiction découle du fait que le sang en lui-mêm, étant 
une souillure, n’a pas été répandu. La consommation du sang est inter
dite, comme nous allons en parler en commentant la sourate dus Bé
tail [Coran VI], cependant il y a une exception concernant la rate et le 
foie car, d’après Aicha, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Deux animaux morts et deux sangs nous sont licites: les deux 
animaux sont les poissons et les sauterelles, quant aux deux sangs, ils sont 
la rate et le foie»(Rapporté par Ahmed, Ibn Maja et Baxhaqi)*2*.

(1 ) : jU i V J l  »t. j f -  J i-  «dit J j - j  ùî ‘ j i j *  ^  o *  <-5jj
tojl» j* i
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Abou Oumama (Sady Ben ’Ajlan) raconte: «Le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- m’a envoyé chez ma tribu pour les ap
peler à croire en Dieu et en Son Messager, et de leur expliquer les lois 
de l’Islam. Je m’exécutai. Un jour étant assis dans une réunion, on ap
porta une écuelle pleine de sang et les hommes en mangèrent, ils 
m’invitèrent à en manger, mais je leur répondis: «Malheur à vous! Je 
viens de la part de celui qui vous interdit de consommer le sang. 
Obéissez-lui donc!» Ils objectèrent: «Où peut-on trouver cet enseigne
ment?» Je leur récitai alors le verset: «Il vous est Interdit de consommer 
les bêtes mortes, le sang..» jusqu’à la fin.

«La viande de porc» qu’il soit domestique ou non comme le san
glier, toutes ses parties même la graisse sont interdites, car le verset 
l’a décrit comme une souillure. Comme une preuve de sa nature souil
lée on cite ce hadith du Sahih Mouslim d’après Bourayda Ben Al-Khas- 
sib Al-Aslami que l’Envoyé de Dieu -qu’Ailah le bénisse et le salue- a 
dit: «Celui qui joue au tric-trac est comparable à celui qui souille sa main 
avec la chair du porc et son sang»(I).

Si le simple toucher de la viande du porc et de son sang est dé
goûtant comment sera donc sa consommation qui comporte un péché. 
On trouve dans les deux Sahihs ce hadith: «L’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- a d it «Dieu a interdit la vente de vin (les bois
sons alcooliques), les bêtes mortes, le porc et les idoles» On lui demanda: 
«O Envoyé de Dieu, que penses-tu de la graisse des bêtes mortes 
pour enduire les navires, à graisser les peaux et comme aliment pour 
les lampes?». Il répondit: «Non, ceci est prohibé»(2).

«les bêtes égorgé» autrement qu’au nom d’Allah» il s'agit de toute 
bête immolée à un autre que Dieu, car il ordonne que tout animât 
égorgé doit être fait en prononçant Son nom et jamais le nom d’une 
idole, d’une statue out toute autre créature.

(1) «dit Jj-ij JU tjtî 4»  «îil j j  ¿jp f-L«*
.(40j jijàül Ljt£» jih  l_.nl i
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«les bêtes étranglées» que leur mort soit accidentellement ou volon
tairement, comme par exemple, une bête dont son licol s'enroule au
tour du coup et l’étrangle.

«assommées» à la suite d’un coup d’un bâton ou autre qui cause sa 
mort. Qatada rapporte à ce propos que du temps de l’ignorance les 
hommes frappaient la bête avec les bâtons jusqu’à ce qu’elle meure 
puis ils la mangeaient.

Il est cité dans le Sahih qu'Ady Ben Hatem a rapporté: «J’ai de
mandé: «O Envoyé de Dieu, je me sers parfois du «Mi‘rad»(1) pour la 
chasse, qu’en penses-tu?» Il me répondit: «Si, en chassant, tu atteints 
avec sa pointe un animal et tu le tues, mange-le. Si tu l'atteints avec la 
manche et tu le tues, ne le mange pas car cet animal est considéré comme 
mort à la suite d’un coup»(2) (Rapportépar Boukhari)(2). L’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a distingué l’animal qui meurt s’il 
est atteint par la pointe et son sang coule à la suite, de celui qui meurt 
sous l’effet de la manche car il est considéré comme assommé.

Une question se pose et qui est la suivante: «SI un animal qu’on 
utilise pour la chasse heurte une bête et la tue sans la blesser, sa 
chair est-elle licite?» A cet égard, Chaféï a répondu, la première fois, 
qu’elle est prohibée car la bête par ce fait est considérée comme as
sommée. Puis, une autre fois, il l’a tolérée en donnant l’exemple du 
chien dressé qui cause la mort d’un animal en le heurtant de son 
corps. Si l’animal n’a pas saigné, sa chair est-elle licite?

La réponse est la suivante: «Le fait qu’un chien tue un animal en 
le heurtant de son corps est un cas très rare. En général il le tue par 
ses canines et ses griffes. Voilà pourquoi la réponse de l’imam Chafé'i 
était différente à la deuxième fois.

(1) Le mir'ad est un gros bâton muni d’une pointe de fer pour la chasse 
aux animaux.

(2) ¿I J_>—j  W ‘Jü ¿rf ùî (¿j
!*» JLîj j*  LjU jju i-jLoI l)̂ j 4<iji* j  ¡ J e S c~~*j  lij» :(Jli

*bJ)

239

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Quant à la flèche ou au mi'rad, le chasseur peut manquer le gibier 
comme il peut l’atteindre.

Un autre cas à envisager, si le chien mange du gibier sa chair est- 
elle licite?

Dans un hadith cité dans les deux Sahihs, l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- aurait dit: «S’il en mange, tu ne dois pas en 
manger car je crains qu’il l’a saisi pour lui-même»(1K Telle fut aussi S’opi- 
nion d’Abou Hanifa, Ibn Hanbal et Chafé'i.

Mais Ibn Jarir dans son «interprétation du Coran» a dit qu’lbn 
Omar et Ibn Abbas ont toléré de manger de cette chair. Même Said, 
Salman, Abou Houraira et autres se sont allés plus loin en disant: «et 
même s’il n’en reste qu’un petit morceau». Telle était aussi l’opinion de 
Malek et de Chafé'i (une autre fois). Ce qui renforce cette opinion est 
le hadith rapporté par Abou Daoud d’après Abou Tha'laba Al-Khochni 
qu’en demandant l'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- au 
sujet de la chasse au chien, il répondit: «Si tu lances ton chien dressé à 
la suite du gibier en prononçant le nom de Dieu , et qu’il en mange, mange 
à ton tour ce que ta main puisse en récupérer>/2K

Quant aux oiseaux de proie, ils sont pareils aux chiens dressés 
d’après Chafé'i. Une partie des ulémas ont toléré de manger du gibier 
même si l’oiseau en a mangé, une autre l’interdit. Al-Mouzni, Abou Ha
nifa et Ahmed ont jugé qu’il n’est pas prohibé de consommer la viande 
du gibier d'où l’oiseau de proie en a mangé déjà et ceci est dû à la dif
ficulté d’apprendre à cet oiseau comme on le fait au chien dressé. En 
outre le verset mentionné dans le Coran concerne le chien seul.

Les bêtes «mortes des suites d’une chute» sont celles qui tombent 
d’une place élevée et meurent, ou bien d’après Qatada, celles qui tom
bent dans un puits.

(1) IJükj p- ôj£i Ol ,̂ il» J i t  0[l '.¿ÜÇZ J j  Jli
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Les bêtes mortes des suites «d’un coup de corne» sont illicites mê
me si le coup de corne fait couler son sang.

«Les bêtes mises en pièces par un carnassier» il s’agit de la bête 
qu’un fauve a dévorée et causé sa mort, qui est interdite d’après l’una
nimité même s’il y a effusion du sang. A savoir que du temps de l’igno
rance les hommes mangeaient de telles bêtes, mais cela fut interdit 
aux croyants.

«à moins qu’elles n’aient été saignées à temps» c’est à dire si vous 
avez eu le temps d’égorger la bête qu’elle vivait encore et fait partie de 
celles qu’on vient d’énumérer avant de mourir dans les circonstances 
déjà mentionnées. A ce propos Ibn Jarir rapporte qu’Ali a dit: «Si vous 
parvenez à égorger une de ces bêtes alors qu’elle fait bouger un pied; 
mangez-la».

Achhab rapporte qu’on a demandé Malek à propos du mouton 
qu’un fauve l’attaque et l’abatte, peut-on l’égorger avant sa mort et le 
manger?». Il répondit: «Si ce fauve a atteint les poumons, ce mouton 
est à rejeter, mais s’il n’a attaqué que les membres, il n’y a aucun mal 
à le manger» Et à une autre question Malek a répondu: «Si un loup at
taque un mouton et perce son ventre, on ne peut ni l’égorger ni le 
manger» Telle était l’opinion de Malek au sujet des bêtes attaquées 
par un fauve. Ce qu’on peut en conclure, et aussi d’après les opinions 
d’autres ulémas, consiste à considérer comme illicite toute bête atta
quée par un carnassier et dont on n’arrive pas à l’égorger avant qu'elle 
meure».

Dans le Sahih de Boukhari et Mouslim il est cité que Rafé Ben 
Khadij a rapporté: «Je dis: «O Envoyé de Dieu, demain nous allons af
fronter l’ennemi et nous n’avons pas de couteaux pour égorger les bê
tes, pouvons-nous utiliser les roseaux? - Il répondit: «Tout animal, dont 
on a fait couler le sang et sur lequel on a invoqué le nom de Dieu, mangez- 
en. Que l ’égorgement ne soit fait ni avec une dent ni un ongle et je vais 
vous dire pourquoi: une dent ce n ’est qu’un os, quant à l ’ongle, il sert de 
couteau aux Abyssins»(1).

(1) «à! W cjti ¿pi
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D’après l’imam Ahmed, Abou AI-‘Achra‘ Ad-Darimi rapporte 
d’après son père qu’il a demandé: «O Envoyé de Dieu, l’égorgement 
doit-il être absolument pratiqué à la gorge?» Il répondit: «Non, si tu le 
pratiques à la cuisse, cela est suffisant» (Rapporté par Ahmed et les au
teurs des Sunans)(I). Bien que ce hadith est authentifié, on ne peut ap
pliquer sa règle que si on est incapable de couper la gorge.

«enfin les bêtes immolées sur les autels des idolâtres» Les idoles qui 
entouraient la Ka'ba du temps de l’igorance, étaient au nombre de 360 
comme a précisé Ibn Joura'ij. Les hommes immolaient les bêtes devant 
elles, aspergeaient les idoles du sang de ces victimes puis décou
paient la viande et l’étalaient sur elles. Dieu interdit aux croyants de les 
imiter ainsi que la consommation de cette viande étant donné que ces 
bêtes ont été immolées au nom d’un autre que Dieu, et ce faire n’est 
que du polythéisme.

«N’essayez pas d’induire l’avenir au jeu des flèches» Ces flèches 
étaient un moyen de consulter le sort. Mouhammad Ben Ishaq raconte 
à cet égard: «La plus grande idole appelée Houbal était dressée à l'in
térieur de la ka'ba devant un puits où on gardait les dons et les trésors 
de la Ka'ba. Sept flèches se trouvaient devant l'idole sur lesquelles on 
avait inscrit des sentences différentes relatives à tout ce qu'il pouvait 
leur créer un problème. En tirant une flèche, ils se conformaient à ce 
qu'elle contenait comme solution sans jamais la contredire.

Dans un hadith authentifié cité dans les deux Sahihs, le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- entra à l’intérieur de la Ka'ba -après la 
conquête de La Mecque- et trouva deux portraits d'Ibrahim et d'ismaël 
portant des flèches divinatoires. Il s’écria: «Que Dieu maudisse les poly
théistes r ils savaient bien que l’un ou l’autre ne s’était jamais servi d’une de 
ces flèches»*2K

A propos de l’utilisation de ces flèches aussi, Souraqa ben Malek

(1) U i j l i  A-jt ¿jf- ^ t \ j j  ( ĵJt
U iiô ^  jJi :JUi ÎjUJIj iiil ^  îlTJÜI ô j&  Ü Al
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Ben Ja'cham, le jour où il voulait poursuivre le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et Abou Bakr lors de leur émigration vers Médine, 
raconte: «A trois reprises j ’ai fait le tirage au sort avec ces flèches et 
celle sur laquelle était inscrite le terme: «Tu ne saurais les nuire» était 
tirée. Et ce fut bien le résultat de ma poursuite.» Après cet événement 
Souraqa embrassa l’Islam.

«C’est là une turpitude» commise par celui qui se fie aux flèches 
pour prendre une certaine décision. Son acte est un égarement et un 
polythéisme. Pour de telles affaires, Dieu ordonne aux croyants de 
L’adorer et de faire une consultation du sort au moyen de la prière.

A ce propos Jaber Ben Abdullah rapporte: «L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- nous enseignait les invocations pour la 
consultation du sort tout comme il nous enseignait la sourate du Co
ran. Il nous dit: «Lorsque l ’un d’entre vous médite de faire une chose, qu’il 
fasse une prière de deux rak'ats en dehors de la prière prescrite et qu’il 
dise: «Grand Dieu! Je Te demande de m ’inspirer par Ta science, je Te de
mande de m ’accorder un pouvoir de Ton pouvoir, je  Te demande de Ta 
grâce incommensurable, car Tu peux tout et je ne puis rien. Tu connais 
toute chose cachée et je ne sais rien car Tu es celui qui connaît les mystè
res incommunicables. Mon Dieu, si Tu connais que cette affaire (et il la dé
signe) m ’apportera du bien dans ma religion, ma subsistance et ma vie 
future - ou suivant une variante: dans mon promt avenir - décide- la en ma 
faveur et bénis- la pour moi. Et si Tu sais qu’il me proviendra du mal de 
cette affaire dans ma religion, ma subsistance et ma vie future- ou suivant 
une variante: dans mon prompt destin- détourne- la de moi et détoume- 
moi d ’elle, et décide-moi le bien où qu’il soit, puis rends-moi satisfait à ce 
sujet» (Rapportépar Ahmed et Boukhari)fl\
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«Les infidèles ont désormais perdu tout espoir d’ébranler votre reli
gion», qui signifie d'après ‘Ata‘ et Mouqatel que les mécréants ont dés
espéré de votre religion, ou bien selon une autre interprétation: les 
incrédules désespèrent de vous éloigner de votre religion, qui est cor
roborée par ce hadith mentionné dans le Sahih: «Le Démon n ’a aucun 
espoir d ’être adoré par les hommes à la presqu’île Arabique, mais il a 
commencé à semer la discorde entre eux»^K

Selon une troisième interprétation: les polythésites ont désespéré 
d'être vos pareils en pratiquant et suivant leur propre religion, pour ce
la Dieu a dit: «Ne les craignez pas, mais craignez-moi» car c’est bien le 
Seigneur qui accorde les secours et la victoire aux fidèles sur les mé
créants et de les placer au-dessus d’eux dans les deux mondes.

«J’ai mis maintenant votre religion complètement au point. Je vous ai 
comblé de Ma grâce. J ’ai élu l’Islam pour votre religion» C’est la plus 
grande grâce que Dieu avait accordée à la communauté musulmane 
en leur rendant leur religion parfaite et en leur envoyant Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- le dernier des Prophètes et Messagers. 
Ce Prophète qui est envoyé comme une miséricorde pour tous les 
hommes, à toute l'humanité sans aucune distinction ainsi qu’aux gé
nies (djinns). Il leur a montré le licite et l’illicite, ainsi que cette religion 
juste, il leur a communiqué également toute la vérité et les a dirigés 
vers la voie droite sans aucune contestation, comme Dieu le confirme 
dans ce verset: «Les paroles de ton Seigneur s’identifient avec la vérité et 
la justice» [Coran VI, 115].

Dieu ordonne à Ses serviteurs d’agréer l’Islam comme leur religion 
qu’il a parachevée, rendue parfaite, sujet du Message et de plus noble 
de ses Livres qui est le Coran. Quiconque aura suivi cette religion 
n’aura besoin d’aucune autre, sa foi sera parfaite en se conformant à 
ses préceptes, ses enseignements, ses prescriptions et ses interdic
tions.
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As-Souddy rapporte que ce verset fut révélé le jour de ‘Arafa et 
aucun autre enseignement concernant le licite et l’illicite ne fut descen
du après. Après cette révélation, comme a précisé Ibn Jarir, l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- survécut 81 jours.

On a rapporté que le jour de la révélation de ce verset, à l’occa
sion du grand pèlerinage, ‘Omar pleura. Le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- lui demanda: «Qu’est-ce qu’il te fait pleurer ô 
Omar?». Il lui répondit: «Nous attendions toujours à plus d’enseigne
ments concernant notre religion, mais maintenant qu’elle est devenue 
parfaite, aucune chose n’est devenue complète sans qu’elle ne 
commence à diminuer». - Tu dis vrai, répliqua-t-il. Ce qui confirme 
cette réalité est ce hadith: «L'Islam a commencé à apparaître comme une 
religion étrangère et il le sera également (vers la fin  du temps). Que le 
bonheur soit accordé aux étrangers».

L’imam Ahmed rapporte: «Un juif vint chez Omar Ben Al-Khattab 
et lui dit: «O prince des croyants! Vous lisez dans votre Livre un verset 
s’il nous était révélé, nous les juifs, nous aurions considéré le jour de 
sa révélation comme une fête». - Quel verset? demanda Omar. - Il est 
celui-là, répondit le juif: «J’ai mis complètement votre religion complète
ment au point. Je vous ai comblé de Ma grâce» Et Omar de répliquer: 
«Par Dieu, je sais le jour et même l’heure de sa révélation à l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. C’était à Arafa, un vendredi 
et j ’y étais présent». Mais Soufian doute qu’il était un jour de vendredi. 
Dans une autre version ou trouve cet ajout: «Omar a dit à ce ju if (qui 
était Ka'b): En effet, c’était un vendredi et le jour de ‘Arafa et tant ce 
jour que cette occasion, sont pour nous une fête».

«Celui qui contreviendra à ce qui précède par nécessité, en cas de dis
ette, et à condition qu’il n’ait pas l’intention de mal faire, sera absous. Al
lah est miséricordieux et clément» Cela signifie que celui qui e s t 
contraint, selon les circonstances, de prendre de ces aliments interdits, 
Dieu lui pardonnera son faire car II connait bien les raisons et les cir
constances de cette dérogation.

Dans le Mousnad de l’imam Ahmad on trouve ce hadith rapporté 
par Ibn Omar qu’il remonte au Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
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lue-: «Dieu aime qu’on se profite de Ses tolérances comme II déteste qu’on 
Lui désobéit»(1).

A propos de la consommation de la bête morte, elle peut être, 
d’aprè les dires les ulémas, une obligation si on craint la mort ne trou
vant que la viande de cette bête, ou recommandée ou même tolérée 
selon les circonstances.

Quelle est la quantité qu’on peut en prendre? Est-elle une portion 
pour se maintenir en vie? ou manger à satiété ou manger et même en 
faire provision? On trouve les réponses dans les ouvrages qui traitent 
de ces sujets.

Certains ont précisé qu'une durée de trois jours devra passer sans 
trouver aucune autre nourriture. Mais cela n’est qu’illusions car on a le 
droit d’en manger lorsqu’on est obligé. A ce propos Abou Waqed Al-lai- 
thi rapporte qu’on a demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-: «O Envoyé de Dieu , nous vivons dans une région où la 
disette la frappe souvent, quand est-ce que nous pourrons manger de 
la bête morte?». Il répondit: «Si vous ne prenez pas le lait au matin ou au 
soir ou si vous ne trouvez pas de légumes qui vous suffisent durant toute la 
journée» (L ’origine de ce hadith se trouve dans les Sahihs de Boukhari et 
Mousüm)(2).

Quelques théologiens ont tiré argument de ce hadith qu’on peut 
manger de ces aliments interdits, comme la bête morte, à satiété sans 
se contenter de prendre ce qu’on nous laisse en vie. Et c’est Dieu qui 
est le plus savant.

Abou Daoud raconte, d’après Jaber Ben Samoura qu’un homme 
campa à l’extrémité de la ville avec sa femme et ses enfants. Un autre 
le rencontra et lui dit: «J’ai perdu ma chamelle si tu le trouves, retiens- 
la». L’homme, en recherchant cette chamelle, la trouva et la retint at-
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tendant le retour de son propriétaire. Comme cette chamelle tomba 
malade, la femme demanda à son mari de l’égorger mais il refusa. Elle 
mourut et la femme demanda à l’homme de l’écorcher afin de faire sé
cher sa viande et sa graisse, mais il refusa et répondit qu’il va deman
der l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- à ce sujet.

Arrivé chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, il lui ré
pondit: «Possèdes-tu quelques provisions qui te suffisent pour en pas
ser outre?» Comme la réponse fut négative, il lui dit: «Dans ce cas 
mangez-la» Le propriétaire venu s’enquêter de sa chamelle, mis au 
courant du son sort, s’adressa à l’homme: «Pourquoi ne l’as-tu pas 
égorgée?» Il lui répondit: «J’ai eu honte de toi» Ce hadith aussi fut un 
argument pour celui qui a jugé qu’on peut manger à satiété et en faire 
provisions tant qu’on en est besoin».

«à condition qu’il n’ait pas l’intention de mal faire» c’est à dire sans 
avoir l’intention de commettre un péché une fois Dieu l’a toléré de dé
roger aux enseignements. On remarque que ce verset fait allusion au 
transgresseur par nécessité seule, du moment que Dieu a dit dans un 
autre: «Celui qui tansgresserait cette défense par nécessité, non par désin
volture et insoumission» [Coran 11,173]. Ceci pour montrer que qui
conque effectue un voyage par insoumission, rien ne lui est toléré de 
ces interdictions, car on ne récompense jamais une désobéissance par 
une tolérance.

yas’alûnaka mâdâ ’uhilla lahum qui ’uhilla lakumu-t-tayyibâtu wamâ 
‘allamtum mina-l-jawârihi mukallibîna tu ‘allimûnahunna mimmâ 
‘allamakumu-L-Lâhu fakulû mimmâ ’amsakna ‘alaykum wa-dkurû-sma- 
L-Lâhi ‘alayhi wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha sarfu-l-hîsâbi (4).

Us t’interrogent sur ce qui leur est permis. Dis: tous les bons aliments. 
Vous pouvez vous nourrir des animaux que capturent les carnassiers que 
vous avez dressés en leur apprenant ce qu’Allah lui-même vous a appris.
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Mangez donc ce que ces carnassiers vous rapportent en invoquant le nom 
d’AUah. Craignez Allah, car II est prompt à faire rendre compte. (4).

Après que Dieu ait montré aux hommes les aliments nuisibles et 
interdits sauf dans des cas précisés et par nécessité comme II a dit: 
«... maintenant qu’il vous a énuméré les nourritures qui vous sont interdi
tes, sauf le cas de la force majeure» [Coran VI, 119], Il présente sous 
forme de question les aliments permis et ceci pour faire apparaître la 
qualité de Son Messager qui est le maître, porteur du message, et qui 
définit le licite et l’illicite.

Ibn Abi Hatem rapporte que ‘Ady Ben Hatem et Zaid Ben Al-Mou- 
halhal de la tribu Tay avaient demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-: «O Envoyé de Dieu, Dieu nous a interdit de 
consommer la viande de la bête morte, quels sont les aliments qui 
nous sont permis?» Dieu à cette occasion fit cette révélation. Les bons 
aliments, d’après Sa‘id, sont les bêtes égorgées suivant les enseigne
ments. Mais Mouqatel a précisé qu’ils renferment toute nourriture ac
quise licitement.

«que capturent les carnassiers que vous avez dressés en leur appre
nant...» il s’agit des proies et gibiers saisis par les animaux dressés 
tels que: le chien, le guépard, le faucon, l’épervier, et qui leur sont 
semblables, à condition qu’ils soient dressés. Selon une opinion una
nime: ce que chassent les oiseaux est pareil à ce que chassent les 
chiens car les uns et les autres sont entrainés à capturer les proies et 
gibiers.

Ibn Abi Hatem rapporte que Rafé l’affranchi de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue, ayant ordonné de tuer les chiens, les hommes lui 
demandèrent: «O Envoyé de Dieu, quel genre des chiens pouvons- 
nous garder?» Il garda le silence puis ce verset fut descendu: «Us t’in
terrogent...» Il dit à la suite: «Lorsque l’homme lance son chien dressé en 
invoquant le nom de Dieu et saisit la proie, mangez-la si ce chien ne le sai
sit pas pour lui-même»(1).

(1) £*'j Cf- yri' Ô*' S/üll »1* ¡Jjji ^  M j
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Le dressage de ce carnassier consiste à lui apprendre comment 
saisir ia proie soit par les griffes soit par les serres, mais s’il le tue en 
le heurtant de son corps ou en le saisissant par les griffes ou les ser
res, la proie sera illicite comme ont jugé une partie des ulémas dont 
chaféi, la première fois. L’apprentissage donc se limite à entraîner le 
carnassier à rechercher le gibier, à le poursuivre et le saisir jusqu’à ce 
que l’homme vienne le prendre et l’égorger. C’est pour cela que Dieu a 
dit: «Mangez donc ce que ces carnassiers vous rapportent en invoquant le 
nom d’Allah».

Dans les deux Sahihs il est cité que ‘Ady Ben Hatem a dit: «Je de
mandai: «Ô Envoyé de Dieu, que penses-tu lorsque je lance mes chiens 
dressés en invoquant le nom de Dieu?» Il me répondit: «Lorsque tu lan
ces ton chein dressé pour chasser le gibier en invoquant le nom de Dieu, 
mange ce qu’il saisit.» - Et s’il le tue, répliquai-je. Il rétorqua: «Même s ’il le 
tue et si un autre chien ne l ’a pas saisi, car tu as prononcé le nom de Dieu 
sur ton chien et non pas sur l’autre» Je lui demandai de nouveau: «Et si je 
chasse à l’aide du mi'rad et tue le gibier?» Il répondit: «Si tu réussis à 
l ’attaquer en lui perçant le corps, manges-en, mais si tu le tues avec la 
hampe, n ’en mange pas car il est considéré comme assommé» Suivant une 
autre version on trouve cet ajout: «Si tu parviens à libérer le gibier encore 
vivant, égorge-le, mais si tu trouves qu’il est déjà mort sans que le chien l ’ait 
touché, manges-en car le faire du chien est considéré comme un égorgement» 
(Rapportépar Boukhari et Mouslim)(1).
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Ce qu’il faut retenir de ces hadiths consiste à prononcer le nom de 
Dieu soit en lançant un chien dressé soit en tirant une flèche. Mais si 
on oubie de prononcer le nom de Dieu? Et Ibn Abbas de répondre: «Il 
n’y a aucun mal» car on a dit aussi: de toute façon on doit prononcer 
le nom de Dieu avant de manger.»

Dans les deux Sahihs on a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- a dit à sa pupille Omar Ben Abi Salama:
«En te mettant à table, invoque le nom de Dieu, mange de la main droite 
et prends de ce qui se trouve devant toi»(1).

Aicha rapporte: «On a dit à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-: «Des gens nous apportent de la viande et nous ne savons 
pas s’ils ont mentionné le nom de Dieu en égorgeant ou non?» Il ré
pondit: «Mentionnez le nom de Dieu et mangez-en» (Rapporté par Bouk- 
hari)(2).

Aicha dans un autre hadith raconte: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- prenait le repas avec six de ses compagnons. 
Un bédouin survint et consomma le contenu du plat en deux bou
chées. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors: «S’il avait 
mentionné le nom de Dieu avant de manger, le mets vous aurait suffi à tous 
. Lorsque l ’un d ’entre vous se met à table qu’il mentionne le nom de Dieu. 
S ’il oublie de le faire au début du repas qu’il le fasse quand il se rappelle et 
dise: Au nom de Dieu au début et à la fin» (Rapporté par Ahmed)(3K

L’imam Ahmad raconte d’après Houdzaifa le récit suivant: 
«Lorsque nous prenions le repas en compagnie du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- nous ne commencions jamais avant lui. Une
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fois, tandis que nous étions avec lui (et avant de commencer à man
ger) une jeune fille survint en hâte, et voulant manger en portant la 
main dans le plat, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
l’empêcha en retenant sa main. Puis un bédouin survint aussi précipi
tamment voulant faire de même. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- l’empêcha et dit: «Le démon trouve licite tout repas 
commencé sans y  prononcer le nom de Dieu. Il a envoyé cette jeune fille 
pour légitimer ce repas, je  la saisis par la main (afin de l ’empêcher), puis 
il a envoyé ce bédouin pour la même raison et je l’ai empêché. Par celui qui 
tient mon âme entre Ses mains, ( j’ai senti) la main (du démon) au même 
moment où je  saisisais la main de ces deux-là»(Rapporté par Mouslim 
Abou Daoud et Nassat)(1).

Jaber rapporte que le Prophète -qu’Allah le.bénisse et le salue- a 
dit: «Quand l’homme entre chez lui et invoque le nom de Dieu, dès qu’il en
tre et quand il s ’apprête à prendre son repas, le démon dit à sa cohorte: 
«Cette nuit vous ne trouverez ni gîte ni repas.» Et quand il entre sans invo
quer le nom de Dieu, le démon dit alors: «Vous trouverez un gîte pour 
cette nuit». S ’il ne prononce pas le nom de Dieu en prenant son repas, le 
diable dit à ses suppôts: «Vous avez trouvé le gîte et le repas» (Rapporté 
par Mouslim et autres)
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Enfin ce hadith rapporté d’après Wahchi Ben Harb qui a dit: «Les 
compagnons de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui 
demandèrent: «Ô Envoyé de Dieu, il arrive que nous mangeons sans 
nous rassasier?» - Peut-être, répondit-il vous mangez séparément? - Oui, 
dirent-ils. Il leur répliqua: «Mangez ensemble, invoquez le nom de Dieu et 
votre repas sera béni» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Ibn Maja).

’alyawma ’uhilla lakumu-ttayyibâtu wa ta ‘âmu-l-lad îna ’ûtû-l-kitâb 
hillu-l-lakum wa ta ‘âmukum hillu-l-lahum wa-l-muhsanâtu mina-1- 
mu’minâti wa-l-muhsanâtu mina-l-ladîna ’ûtû-l-kitâba min qablikum ’idâ 
’âtaytumûhunna ’ujûrahunna muhsinîna gayra musâfïhîna walâ mutthidT 
’ahdânin wa man yakfur bil-l’imâni faqad habita ‘amaluhü wa huwa 
fî-l-’âhirati mina-l-hâsirîna (5).

Tous les bons aliments vous sont permis. La nourriture des gens 
d’Ecriture vous est permise. Il vous est permis d’épouser les femmes ver
tueuses de votre croyance et les femmes vertueuses des gens d’Ecriture, à 
condition de les doter. Vivez honnêtement avec elles, en évitant la luxure. 
N’ayez pas de concubines. Celui qui nie les commandements de la foi perd 
le bénéfice de sa bonne conduite et sera parmi les réprouvés, au jour du ju
gement dernier. (5).

Dieu a permis aux fidèles les bons aliments et les bêtes égorgées 
par le juifs et les chrétiens car, d’après Ibn Abbas et l’unanimité des 
ulémas, Us n’égorgent pas au nom d’un autre que Dieu. A cet égard 
Abdullah Ben Moughafal raconte: «Le jour de Khaibar on m’a offert 
une outre pleine de la graisse. Je la portai de mes deux mains disant: 
«Aujourd’hui je n’en donne à personne». En regardant devant moi, je 
trouvai le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- sourire (en enten
dant mes propos).
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Dans le Sahih il est cité que les juifs de Khaibar offrirent à l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- un mouton rôti en empoi
sonnant l ’épaule. En le prenant entre ses dents pour saisir un 
morceau, l’épaule lui déclara qu’elle est empoisonnée. Le poison eut 
son effet sur ses incisives et son aorte. Bichr Ben Al-Bara‘ Ben 
Ma'rour en mangea et décéda. La femme juive du nom Zainab, qui 
avait empoisonné le mouton fut exécutée.

En commentant ce verset de la sourate du Bétail: «Ne mangez pas 
des aliments sur lesquels le nom d’Allah n’a pas été prononcé» [Coran VI, 
121] Makhoul a dit qu’il fut abrogé par ce verset: «La nourriture des 
gens d’Ecriture vous est permise comme la vôtre leur est permise» par une 
grâce du Seigneur à Lui la puissance et la gloire et par une miséri
corde envers les fidèles. Mais les dires de Makhoul sont sujet à discus
sion car si Dieu avait permis aux musulmans la nourriture des gens du 
Livre cela ne veut dire qu’il a toléré de manger des aliments sur les
quels on n’a pas invoqué Son nom, mais parce que ceux-ci, en égor
geant leurs bêtes et leurs offrandes, prononcent le nom de Dieu à 
l’inverse des polythéistes et leurs semblables qui consomment aussi 
les bêtes mortes.

Les dires de Dieu «la vôtre leur est permise» signifient qu’il vous est 
permis d’offrir de vos bêtes égorgées aux gens du Livre sans tenir 
compte de ce qu’ils en pensent car il se peut que, d’après leur juge
ment, cela pourra leur être interdit. Mais ce jugement déclaré par cer
tains ulémas s’avère faible et ce qui est plus correct consiste en ce 
que les bêtes égorgées des deux parties sont permises aux uns et aux 
autres. Ceci peut être aussi considéré comme un acte de reconnais
sance car à la mort de Abdullah Ben Oubay Ben Salouj, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- lui donna son vêtement comme linceul, 
tout comme Abdullah Ben Saloul avait offert son manteau à Al-Abbas 
quand il arriva à Médine. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
vouiut lui rendre la pareille.

Quant au hadith: «Ne tiens compagnie qu’au croyant et qu’un homme 
vertueux mange chez toi» n’est pas une règle mais plutôt une recom
mandation.

«Il vous est permis d’épouser les femmes vertueuses de votre croyance» 
il s ’agit d’épouser d’abord les femmes musulmanes de bonne condi
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tion, pour que Dieu dise après: «et les femmes vertueuses des gens d’Ecri
ture à la condition de les doter» sans penser aux captives et aux escla
ves, comme ont précisé Ibn Jarir et Moujahed. Mais de toute façon, 
comme a ajouté Moujahed, il faut qu’elles soient vertueuses et de 
bonne condition, en contractant avec elles une union régulière et non 
comme des débauchés ou des amateurs de courtisanes.

Mais Abdullah Ben Omar était contre le mariage d’avec une chré
tienne en disant; «Quel polythéisme aussi grave qu’une femme dé
clare: «mon Seigneur est Jésus» alors que Dieu ordonne: «N’épousez 
pas les femmes idolâtres tant qu’elles n’ont pas acquis la foi» [Coran II, 
221]. Les hommes cessèrent alors de se marier d’avec les femmes 
chrétiennes jusqu’à cette révélation: «... et les femmes vertueuses des 
gens d’Ecriture». Même quelques-uns des compagnons avaient épousé 
des chrétiennes sans trouver aucun inconvénient. A ceux qui ont ratta
ché le mariage à la condition de la conversion, on répond que Dieu, 
dans plusieurs versets du Coran, a distingué entre les polythéistes et 
les gens du Livre comme le montre ce verset qu’on présente à titre 
d’exemple: «Les incrédules parmi les gens du Livre et les polythéistes ne 
changeront pas tant que la preuve dicisive ne leur sera pas parvenue» [Co
ran xcvm, 1].

«... à la condition de les doter» c’est à dire il faut leur remettre leur 
douaire car elles sont des vertueuses et de bonne condition. Partant 
de ce principe et se conformant aux enseignements contenus dans ce 
verset, Jaber Ben Abdullah, Ibrahim Al-Nak'i et Al-Hassan Al-Basri ont 
jugé que lorsqu’un homme conclut un contrat de mariage avec une 
femme et qu’elle commet l’adultère avant la consommation du ma
riage, on les sépare et elle doit lui rendre la dot qu’il lui a donnée».

«Vivez honnêtement avec elles en évitant la luxure. N’ayez pas de 
concubines» Comme la vertu est une condition pour épouser les fem
mes, il incombe aussi aux hommes d’être vertueux sans vivre comme 
des débauchés ou de prendre de courtisanes.

A cet égard l’imam Ahmed Ben Hanbal a jugé qu’il ne faut pas 
épouser une prostituée avant qu’elle ne se repente et cesse de forni
quer, sinon son mariage d’avec un homme vertueux n’est plus admis. 
D’une autre part, il ne faut pas donner en mariage une femme ver
tueuse à un débauché tant qu’il n’ait pas mis fin à sa perversité.
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Al-Hassan rapporte que Omar Ben Al-Khattab a dit: «J’ai pensé 
empêcher tout homme musulman qui vit dans la perversité de se ma
rier d’avec une femme vertueuse». Oubay Ben Ka'b lui dit: «O prince 
des croyants! Le polythéisme n’est-il pas plus grave que tout cela, et 
cependant lorsqu’un polythéiste se repent on accepte son repentir» 
Nous allons en parler plus loin en commentant la sourate de la Lu
mière.

Enfin Dieu rappelle aux hommes que toutes les actions de qui
conque rejette la foi sont vaines et dans la vie de l’au-delà, il sera au 
nombre des perdants.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû ’idâ qumtum ’ilâ-s-salâti fa-gsilû wujûhakum 
wa ’aydiyakum ’ilâ-l-marâfiqi wa-msahû biru’ûsikum wa ’arjulakum ’ilâ- 
1-ka‘bayni wa ’in kuntum junban fat-tahharû wa ’in kuntm mardâ ’aw 
‘alâ safarin ’aw j a ’a ’ahadum-minkum mina-l-ga ’iti ’aw lâmastumu-n- 
nisâA’a falam tajidû mâ’an fatayammamû sa‘îdan tayyiban famsahû 
biwujuhikum wa ’aydîkum minhu mâ yurîdu-L-Lâhu liyaj‘ala ‘alaykum 
min harajin walâkin yurîdu liyutahhirakum wa liyutimma ni‘matahû 
‘alaykum la‘allkum taskurûna (6).

O croyants, quand vous vous préparez à la prière, lavez vos visages et 
vos mains jusqu’au coude, essuyez vos têtes, lavez vos pieds jusqu’aux che
villes. Quand vous avez fait œuvre de chair, lavez-vous le corps. Si vous 
êtes malades ou en voyage, si vous venez de satisfaire un besoin ou si vous 
n a  en des rapports avec une femme, et que vous manquiez d’eau, cherchez 
é t  la terre propre et frottez-vous-en le visage et les mains. Allah ne désire 
pas tw b  causer de la gêne. Il aspire à ce que vous soyez propres et à ce
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que vous soyez en état de recevoir Sa grâce. Peut-être lui en serez-vous re
connaissants. (6).

Certains des anciens ulémas ont déclaré que ce verset concerne 
les hommes à l’état d’impureté quand ils se disposent à la prière, et 
d’autres ont dit qu’il s’agit de ceux qui réveillent de leur sommeil pour 
faire la prière. Mais on peut affirmer que ce verset a une portée géné
rale qui impose les ablutions à ceux qui sont impurs (impureté mi
neure) et recommande à les refaire à ceux qui sont encore purs. A 
savoir que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- faisait ses ablu
tions pour chaque prière, mais le jour de la conquête de La Mecque, il 
fit ses ablutions, frotta sur les bottines et accomplit toutes les prières. 
Omar lui demanda: «O Envoyé de Dieu, aujourd’hui tu viens de faire 
une chose que tu ne l’as pas faite auparavant?» Il lui répondit: «J’ai 
fa it cela exprès ô Omar» (Rapporté par Mouslim et les auteurs des Su- 
nans)(1}.

Al-Fadl Ben Al-Moubachir rapporte: «J’ai vu Jaber Ben Abdullah 
accomplir toutes les prières avec une seule ablution. Mais s’il urina ou 
devint impur, il refit ses ablutions et frotta sur ses bottines en plon
geant ses mains dans le reste de l’eau de ses ablutions. Je lui dis: «Ô 
Abou Abdullah, je t’ai vu faire une chose inhabituelle?» Il me répondit: 
«J’ai vu le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- agir de même et 
j’aime l’imiter.

Dans le faire d'Ibn Omar qui faisait ses ablutions avant chaque 
prière, il y a un acte recommandé et non plus obligatoire. Ali, de sa 
part, faisait aussi de même en récitant le verset: «O croyants, quand 
vous vous préparez à la prière...».

Anas rapporte qu’Omar Ben Al-Khattab a fait des ablutions qui ne 
sont pas intègres et dit: «Ce sont les ablutions de celui qui est encore 
à l’état de pureté». La tradition affirme la légitimité de ce faire comme 
étant un acte recommandé. A cet égard Anas Ben Malek a dit aux
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hommes: Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- faisait ses ablu
tions avant chaque prière, montrez-moi comment vous vous dispo
sez?» Ils répondirent: «Nous accomplissons toutes les prières avec 
une seule ablution à moins qu’une impureté mineure ne survienne».

Ibn Omar a raconté que PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Quiconque refait ses ablutions à l ’état de pureté, on lui 
inscrira dix bonnes actions»(I).

Ibn Jarir à dit que certains des ulémas ont jugé que les ablutions 
ne sont obligatoires que pour faire les prières en dehors des autres tra
vaux. A savoir que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- s’abste
nait de toute activité jusqu’à ce qu'il faisait ses ablutions.

Quant à Abdullah Ben ‘Alqama Ben Waqas, il a rapporté d’après 
son père qu’il a dit; «Il nous arrivait parfois de saluer le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- ou de lui parler au moment où il urinait, 
mais il ne nous répondait pas. Et cela durait jusqu’à la révlélation de 
ce verset. Ceci a été affirmé par ce hadith rapporté par Abdullah Ben 
Abbas où il a dit: «En revenant du lieu où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a satisfait son besoin naturel, on lui présenta le re
pas en lui disant: «Veux-tu qu’on t’apporte de l’eau pour les ablu
tions?» Il répondit: «J’ai été ordonné de ne faire les ablutions qu’avant 
les prières».

«Lavez vos visages» Le lavage du visage est le premier acte obliga
toire des ablutions mais il est conditionné par la formule de l’intention, 
car tout acte cultuel doit être précédé par l’intention. A ce propos il est 
cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu a dit: «Les actes ne va
lent que par les intentions et à chacun selon son dessein»(2>.

Donc il incombe à quiconque veut se laver le visage pour faire ses 
ablutions de formuler l’intention comme il est recommandé d’invoquer 
le nom de Dieu. D’après la tradition le Prophète -qu’Allah le bénisse et
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le salue- a dit: «Toute ablution faite sans y invoquer le nom de Dieu n’est 
plus valable».

Avant de procéder au lavage du visage, il est recommandé de 
plonger les deux mains dans le vase contenant de l’eau (ou sous le ro
binet) et ceci après le réveil car d’après Abou Houraira, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque l’un d’entre vous s’éveille 
le matin, qu’il ne plonge pas sa main dans le vase contenant de l’eau (pour 
les ablutions) avant qu’il ne la lave trois fois, car il ne sait pas où il a mis 
sa main durant son sommeil» (Rapportépar Boukhari et Momüm)(1).

Selon les ulémas, les limites du visage sont comprises entre l’en
droit où poussent les cheveux, sans tenir compte du cas du chauve, 
jusqu’à l’extrémité du menton et des mâchoires; et d’une oreille à une 
autre, comme il est recommandé de passer la main humide à travers 
la barbe si elle est épaisse. A ce propos Anas Ben Malek rapporte 
que, lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- voulait faire 
les ablutions, il prenait de l’eau dans le creux de sa main et la passait 
au dessous de ses mâchoires et à travers sa barbe. Il a dit: «Je me 
conforme aux ordres de mon Seigneur».

Quant au rinçage de la bouche et l’arpiration de l’eau par le nez, il 
y a eu une divergence dans les opinions, sont-ils des actes obligatoi
res ou non? Ahmed Ben Hanbal précise qu’ils sont d’obligation, tandis 
que Malek et Chafé'i jugent qu’ils sont recommandés, ou bien ils sont 
obligatoires quand on fait une lotion en dehors des ablutions selon 
l’avis d’Abou Hanifa. A savoir que Ahmed a dit aussi que l’aspiration 
de l’eau par le nez est obligatoire en dehors du rinçage de la bouche 
en tirant argument de ce hadith: «Celui qui fait ses ablutions qu’il aspire 
de Veau par ses narines et la rejette» (Rapporté par Boukhari et Mous- 
lim)(2).

L’imam Ahmed rapporte qu’lbn Abbas a fait les ablutions de la fa
çon suivante: Il s’est lavé le visage, a pris dans le creux de la main de
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l’eau et s’est rincé la bouche, une deuxième fois pour aspirer par les 
narines; puis il a puisé de l’eau dans le creux d’une main et l’a versée 
dans l’autre main et s’est lavé le visage, puis il prit de l’eau pour laver 
la main droite, ensuite une autre fois pour laver la main gauche, il a 
frotté la tête avec ses mains humides, ensuite il a puisé de l’eau dans 
le creux de sa main et s’est lavé le pied droit enfin il en puise aussi 
pour se laver le pied gauche. Il a dit à la fin: «C’est de cette façon que 
j ’ai vu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faire ses ablu
tions».

«et vos mains jusqu’au coude» c’est à dire y compris le coude et tout 
le bras. Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Les gens de ma communauté seront appelés au 
jour de la résurrection ayant des marques brillantes qui sont les traces de 
leurs ablutions. Quiconque d ’entre vous voudrait avoir ces marques plus 
grandes, qu'il le fasse» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(I).

«essuyez vos têtes» les opinions ont été divergées quant à l'es
suyage de la tête, dont nous allons montrer en citant les différents ha- 
diths qui y sont relatifs:

- Yahia Al-Mazini a rapporté qu’un homme demanda à Abdullah 
Ben Zaid Ben Assem -qui est le grand père de Amr Ben Yahia un des 
compagnons du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Peux-tu 
me montrer comment l’Envoyé de Dieu faisait ses ablutions?» Abdullah 
Ben Zaïd lui répondit: «Certes oui»: Il demanda de lui apporter de 
l’eau. Il en puisa et se lava les mains deux fois, se rinça la bouche, as
pira de l'eaii par ses narines et la rejeta trois fois, se lava le visage 
trois fois, se lava les mains jusqu’aux coudes, essuya la tête avec les 
mains humides en les passant du front jusqu’à l’occiput et vice versa, 
puis se lava les pieds». On peut déduire de ce hadith que l’essuyage 
de toute la tête est obligatoire, et telle était l’opinion de Malek et Ah
med Ben Hanbal, en se conformant au sens strict du verset «essuyez 
vos têtes».

Mais les Hanafites précisent qu’il sera suffisant d’essuyer le toupet

(1 ) iA fiJt çy_ àjS-Sj ül» ¿)l J li t j l î  i f -  (*-l—*J lSj j
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qui forme le quart de la tête. D’autres ulémas sont allés plus loin en
core et ont dit qu’on peut se contenter d’essuyer un seul poil en se ré
férant à ce hadith rapporté par Al-Moughira Ben Chou'ba et qui est le 
suivant: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- resta.der
rière ses compagnons et je l’accompagnai. Après qu’il eût satisfait son 
besoin naturel, il me demanda: «As-tu de l’eau?» Je lui apportai un 
vase plein d’eau, il se lava les mains et le visage, et voulant se laver 
les bras, les manches étaient très étroites, il fit sortir alors ses bras en 
dehors du manteau qu’il jeta sur ses épaules, puis il se leva les bras, 
passa sa main humide sur son toupet, sur son turban et enfin sur ses 
bottines...»

Une autre question: Doit-on essuyer la tête trois fois comme le re
commande l’imam Chafé'i, ou bien une seule fois comme a précisé Ah
med Ben Hanbal en présentant comme argument ce que Homran ben 
Aban a rapporté. Il a dit: «Othman Ben Affan ordonna qu’on lui apporte 
de l’eau pour faire sès ablutions. Il les fit de la manière suivante: il se 
lava les mains trois fois, se rinça la bouche, fit entrer l’eau dans ses 
narines et la rejeta, se lava le visage trois fois, se lava le bras droit jus
qu’au coude trois fois ainsi que son bras gauche, puis il essuya la tête, 
enfin il se lava le pied droit jusqu’à la cheville ainsi que son pied gau
che, et dit à la fin: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «Celui qui fait des ablutions comme les miennes, se leva pour 
faire deux raka'ats sans penser à autre chose hormis la prière, ses 
fautes antérieures seront effacées».

Dans une autre version Homran Ben Aban l’affranchi de ‘Othman 
aurait dit que ce dernier avait essuyé la tête trois fois. Mais il s’est 
avéré plus tard de différents hadiths que ‘Othman avait essuyé la tête 
une seule fois.

«lavez vos pieds jusqu’aux chevilles» Le lavage des pieds était un su
jet de controverse entre les ulémas même de différentes sectes, sur 
les points suivants:

1 -Est-il le dernier acte des ablutions en observant l’arrangement 
comme il a été déjà montré? La majorité des ulémas l’ont jugé ainsi 
tandis qu’Abou Hanifa a dit que cela n’est pas obligatoire et on peut 
par exem ple se lave r les p ieds avant l’essuyage de la  tê te .

2 - Peut-on se contenter d’un simple essuyage comme les chi'ites
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préconisent, tout comme le frottement sur les bottines, ou doit-on faire 
un lavage?

Les Chi'ites ont tiré argument du faire de ‘Ali Ben Abi Taleb qui, 
un jour se trouvant à Koufa, et au moment de la prière de l’asr, il or
donna qu’on lui apporte de l’eau. Il en puisa un peu dans le creux de 
la main, essuya le visage, les mains, la tête et les pieds, puis il en but 
du reste contenu dans le vase en se tenant debout. Il dit à la fin: «il en 
est des gens qui répugnent à boire debout. Or j ’ai vu l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- faire des ablutions et boire comme je 
viens de le faire. Telles sont les ablutions de l’homme qui se trouve en
core à l’état de pureté».

Mais ce qui s’avère être plus correct consiste à se laver les pieds 
en les frottant pour les débarasser des impuretés, comme la boue ou 
le sable par exemple, étant assujettis à ces saletés.

D e différents hadiths relatifs au lavage des pieds.
- D’après les deux Sahihs, Abdullah ben Amr rapporte: «En retour

nant de la Mecque à Médine en compagnie de l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue-, des hommes se hâtèrent pour fiare la prière 
de l’asr, en faisant leurs ablutions aussi vite que possible. Lorsque 
nous arrivâmes près d’eux leurs chevilles apparurent sans que l’eau 
les ait touchées. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
s’écria alors: «Malheur aux talons, qu’ils redoutent le feu. Faites les ablu
tions intègres» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(1).

- Abou Oumama raconte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, voyant des hommes faire la prière, remarqua sur le talon 
de l’un d’eux un espace de la grandeur d’un dirham ou d’un ongle que 
l’eau n’a pas touché, il s’écria alors: «Malheur aux talons, qu’ils redou
tent le feu». Plus tard et après cette remarque chaque fidèle examina 
sont talon et s’il trouva un endroit où l’eau n’a pas touché, il refit ses 
ablutions entières. Ce hadith sans doute affirme que si l’essuyage des 
pieds était permis, cette menace lancée par le Prophète -qu’Allah le

( 1 )  U l ^ i L -  iji*M  ^  ¿ il  L p  ¿y, *JJI x s -  ^

cs-ità (LU-jî îL ĵïî t L i l » j l  Jij
.tjU I ¿j* J i j  t-y lo jit y *  ^A*L
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bénisse et le salue- n’aurait pas été nécessaire, car le fait d’essuyer 
les pieds tout comme le frottement sur les bottines ne s’étend pas sur 
tout le pied.

- Khaled Ben Ma‘dan rapporte d’après l’une des femmes du Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- que ce dernier vit un homme 
prier et remarqua sur la plante de son pied un espace de la grandeur 
d’un dirham que l’eau n’a pas touché. Il lui enjoignit de refaire ses 
ablutions. Suivant une version rapportée par Abou Daoud on trouve cet 
ajout: «et de refaire la prière».

-Abou Oumama a rapporté que Amr Ben Absa a dit: «J’ai de
mandé à PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Parle-moi 
(des mérites) des ablutions» Il me répondit: «Lorsque l ’un d’entre vous 
commence à faire ses ablutions en se rinçant la bouche, aspirant de l’eau et 
en la rejetant, ses péchés sortent de sa bouche et de son nez en rejetant 
l ’eau., lorsqu’il se lave le visage comme Dieu lui a ordonné, ses péchés tom
bent de sa barbe avec l ’eau, lorsqu’il se lave les bras jusqu’aux coudes, ses 
péchés sortent à travers ses doigts, lorsqu’ils essuye la tête, ses péchés tom
bent avec l ’eau des extrémités de ses cheveux, puis lorsqu’il se lave les 
pieds comme Dieu lui a ordonné jusqu’aux chevilles, ses péchés sortent avec 
l ’eau du bout de ses orteils. Enfin s ’il se lève, loue Dieu et L ’exalte comme 
il se doit, puis fait une prière surérogatoire de deux rak'ats, sera abous de 
tous ses péchés comme le jour où sa mère l ’a mis au monde». (Rapporté 
par Ahmed)(IK

Abou Oumama lui répliqua: «O Amr! pense bien à ce que tu ra
contes. As-tu entendu cela de la bouche de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah

(1) ^   ̂ cjlï lsî.A>- jjl Jli cJÛ -l Jli
(J JJ jju  Jj>-I ¿ y ç£ ± a L«> :J li ? « . jJ!

(•—* t 4 « .. < U J ¿ j»  oblIa_>-

i j j j  blja>- O ' i / l  ¿j±2tj^JI j*-î tfrUJI i_j|Je\ qa

pj cs-UJI £_• ô\ ij a  <S\j LUari- C - > 4—lj pi nL.UI j!b\ ^

frUt £A -UuU»î J > ¿ a <jjl Oja\ US" Ow«£JI J-Ju

*0 ^  c y  Q * -  ^1 j  ç f  s- ^  ‘ J * '  ^  r*“ -ài ^
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le bénisse et le salue- et que l’homme bénéficie de tous ces mérites?» 
Et Amr de riposteç «O Abou Oumama! J’ai déjà vieilli, mes os deve
nus fragiles et mon terme est proche. Je n’ai aucun intérêt à forger 
des mensonges sur PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
si je n’ai pas entendu cela de sa bouche, même j ’ai entendu cela sept 
fois et plus encore».

Suivant une version citée dans le Sahih de Mouslim on trouve cet 
ajout: «Et il se lave les pieds comme Dieu lui a ordonné» affirme que 
les enseignements du Coran imposent le lavage des pieds. Ainsi 
c’étaient les dires de Ali Ben Abi Taleb: «Lavez-vous les pieds jus
qu’aux chevilles comme on vous a ordonné».

Quant à Abou Daoud, il a rapporté que Aws Ben Abi Aws a dit: 
«J’ai vu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, uriner dans 
un des dépotoirs, puis il fit ses ablutions et frotta sur ses sandales et 
ses pieds» Le même hadith à été rapporté également d’après Chou'ba, 
et Ibn Jarir l’a commenté en disant: «Il est très probable que l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait fait des ablutions de la 
même façon (c.à.d en essuyant les pieds sans les laver) alors qu’il 
était à l’état de pureté car il n’est plus logique que les prescriptions de 
Dieu et les sunans de Son Prophète se contredisent. Mais ce qui est 
certain c’est que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a ordoné 
de se laver les pieds dans les ablutions quand l’eau est disponible et 
que l’homme n’a pas une excuse valable de ne pas le faire.

En d’autre part, comme le lavage des pieds est imposé selon le 
verset précité, certains ont jugé qu’il aborge le frottement sur les botti
nes, ce qui n’est plus admis, car il est certain, d’après la tradition, que 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a frotté sur les bottines 
après la révélation de ce verset. Ce qui corrobore ce fait sont les dires 
de Jarir Ben Abdullah Al-Bajli: «J’ai embrassé l’Islam après la révéla
tion de la sourate de la Table et j ’ai vu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- frotter sur les bottines.

Par ailleurs il est rapporté dans les deux Sahihs que Hammam a 
dit: «Après avoir uriné, Jarir fit ses ablutions et frotta sur les bottines. 
On lui demanda: «Est-il permis de faire cela?» Il répondit: «Oui car j ’ai 
vu PEnvoyé de Dieu uriner, puis il a fait ses ablutions et frotté sur les
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bottines». Ce hadith a beaucoup plu aux hommes car ils savaient que 
Jarir s’était converti après la révélation de la sourate de la Table.

Il est aussi cité dans le Sahih de Mouslim que 'Ali Ben Abi Taleb 
avait rapporté des hadiths analogues, mais les «Rawafed» ne font que 
contredire ce fait malgré tout mûs par leur ignorance et leur égarement 
tout comme le mariage de la jouissance (le mariage temporaire) que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- l’a aboli mais eux, ils ne ces
sent de le pratiquer.

On peut donc conclure après tout que le lavage des pieds est obli
gatoire.

«Si vous êtes malades ou en voyage, si vous venez de satisfaire un be
soin ou si vous avez eu des rapports avec une femme, et que vous ne trou
viez pas d’eau, cherchez de la terre propre et frotttez-vous-en le visage et 
les mains».

Nous avons déjà détaillé ce sujet en commentant le verset n: 43 
de la sourate des femmes.

«Il aspire à ce que vous soyez propres et à ce que vous soyez en état 
de recevoir Sa grâce. Peut-être Lui en serez-vous reconnaissants» Dieu par 
Ses grâce, générosité et compassion a rendu la tâche de la pureté fa
cile aux hommes pour leur épargner la gêne. D’après les traditions il 
est recommandé de faire des invocations appropriées aux ablutions 
une fois terminées.

L’imam Ahmed, Mouslim et les auteurs des Sunans ont rapporté 
que Ouqba Ben Amer a dit: «Nous étions chargés de garder les cha
meaux. Comme c’était mon tour, je fis rentrer le troupeau le soir à 
l’étable et je parvins à entendre l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- dire aux hommes dans un de ses sermons: «Tout musul
man qui fait ses ablutions à la perfection puis prie à deux rak'ats en les ac
complissant avec corps et âme, le Paradis lui sera du». Je m’écriai: 
«Comme c’est merveilleux!» Un homme qui se trouvait devant moi me 
répondit: «Ce qu’il a dit avant était aussi meilleur». Je regardai cet 
homme et trouvai Omar Ben Al-Khattab qui poursuivit: «Je t'ai vu arri
ver en retard. Il a dit: «L’un d ’entre vous ne fa it des ablutions intègres 
puis dit: «J’atteste qu’il n’y  a d’autre divinité que Dieu et que Mouhammad
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et son serviteur et son Envoyé,» sans que les huit portes du Paradis ne s ’ou- 
vrent devant lui pour y  entrer par la porte qu’il voudra»( I ) .

D’après Mouslim, Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque le serviteur musulman-ou 

le croyant- fait ses ablutions et lave son visage, tout péché commis par ses 

yeux sortira avec Veau ou avec la dernière goutte d’eau. Lorsqu’il lave ses 

mains tout péché que ses mains sont commis-en frappant-sortira avec l ’eau 

ou avec la dernière goutte d ’eau. Lorsqu ’il lave ses pieds, tout péché 

commis avec ses pieds sortira avec l ’eau ou avec la dernière goutte d ’eau, 
jusqu’à ce qu’il soit purifié de tous les péchés.»(2)

Ibn Jarir rapporte d’après Abou Oumama que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celu i qui fait ses ablutions à la 

perfection et se lève pour prier, sera abous de tous les péchés commis par 

sa vue, son ouie, ses mains et ses pieds» (Rapporté par M ouslim )(S ).

Mouslim rapporte dans son Sahih d’après Abou Malek Al-Acha'ri 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 1e salue- a dit: «L a  pureté 

rituelle est la moitié de la foi, «louange à Dieu» remplit la balance; «gloire 

et louagne à D ieu» remeplissent l ’espace compris entre les deux et la terre;

(1) JjVI ÂjUj LJU cJlS' :Jl» yk* ¿y
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le jeûne est protection; la prière est lumière; l ’aumône est preuve évidente; 
la résignation est clarté et le Coran est arugment pour ou contre toi. Tout 
homme au début de la journée fait commerce de sa vie, la sauvant ou la fai
sant périr»( I ) .

Il est cité dans le Sahih de Mouslim que Ibn Omar a rapporté que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «D ieu n’accepte 

point une aumône dérobée au butin et une prière faite sans ablutions»

wa-d kurû ni‘mata-L-Lâhi ‘alaykum wa mîtâqahu-l-ladî wâtaqakum  
bihT ’id qultum sami‘nâ wa ’ata‘nâ wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha  
‘alîmnn bid âti-s-sudûri (7) yâ ’ayyuhâ-l-lad îna ’a manû kûnû qawwâmîna 
K-L-Lâhi suhada’a bi-l-qisti walâ yajrimannakum sana’ânu qawmin ‘alâ 
’alla ta‘dilû-‘dilû huwa ‘aqrabu lit-taqwâ wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha 
habîrom-bimâ ta‘malûna (8) wa‘ada-L-Lâhu-l-lad îna ’a manû wa ‘amilû- 
s-sâHhâti lahum magfiratun wa ’ajrun ‘azîmun (9) wa-l-ladîna kafarû wa 
kaddabfi bi *ayâtinâ ’ûla' ’ika ’ashâbul-jahîmi (10) yâ ’ayyuhâ-l-lad îna
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'a  âmanû-d kurû ni‘mata-L-Lâhi ‘alaykum ’id hamma qawmun ’ay- 
yabsutïï ’ilaykum ’aydiyahum fakaffa ’aydiyahum ‘ankum wa-t-taqû-L- 
Lâha wa ‘alâ-L-Lâhi falyatawakkali-l-mu’minûna (11).

Proclamez les bienfaits d’Allah. N ’oubliez pas le pacte que vous avez 
conclu avec Lui lorsque vous avez dit: «Nous avons entendu et nous obéis
sons». Craignez Allah. 11 sait ce qu’il y a au fond de vos cœurs. (7) O  
croyants soyez impartiaux quand vous témoignez devant Allah, que la haine 
ne vous rende pas injustes. Soyez justes. Vous vous rapprocherez ainsi de la 
vertu. Allah est informé de toutes vos actions. (8) Allah promet à ceux qui 
croient et pratiquent le bien une belle récompense et son pardon. (9) Ceux 
qui auront nié et rejeté nos prueves, ceux-là seront voués à l’enfer (10) O  
croyants, souvenez-vous de la sollicitude qu’Allah vous a manifestée lors
qu’un groupe d’ennemis conçut le dessein de vous attaquer. Il repoussa leur 
tentative. Craignez Allah. C ’est en Allah que les croyants mettent tous 
leurs espoirs. (11).

Dieu rappelle à Ses serviteurs croyants Ses bienfaits en leur 
agréant cette glorieuse religion et en leur envoyant ce noble Prophète. 
Il leur rappelle également le pacte et l'alliance qu’ils ont conclus en 
promettant de lui prêter serment d’allégeance, de le suivre, de le se
courir, d’observer les lois de sa religion, de la divulgner et de leur agré
ment, en entendant et en se soumettant. L’allégeance que faisaient les 
hommes à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lors de 
leur conversion donnait le même sens et était la suivante comme on l’a 
rapportée: «Nous avons prêté un serment d’allégeance à PEnvoyé de 
Dieu d’écouter et d’obéir, dans l’aisance et dans la gêne, même si 
nous sommes lésés dans nos droits et de ne plus disputer le pouvoir 
avec ceux qui le détiennent».

Suivant une autre interprétation, les versets précités constituent un 
rappel aux juifs des pactes et des alliances qu’ils avaient conclus avec 
Dieu de croire en Mouhammad et en son message quand II leur dit: 
«Pourquoi ne croyez-vous pas en Allah alors que le Prophète vous appelle à 
croire en votre Seigneur? Il a vraiment conclu une alliance avec vous, si 
vous êtes croyants» [Coran LVII, 8].

Mais Moujahed a précisé, suivant une troisième interprétation, qu’il 
s’agit de l’engagement pris de la postérité d’Adam quand Dieu a tiré
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les hommes de ses reins en les faisant avouer: «Ne suis-Je pas votre 
Seigneur? dit-il. Us répondirent: «Oui nous l’attestons» [Coran VII, 172].

De toutes ces commentaires, il s’avère que le premier est le plus 
correct, et qui sont les dires d’Ibn Abbas, As-Souddy et Ibn Jarir.

«Craignez Allah» une exhortation à suivre toujours le chemin de la 
piété en toute circonstance car: «Allah sait ce qu’il y a au fond de vos 
cœurs».

Puis Dieu exhorte les croyants à être fermes comme témoins de
vant Lui et à pratiquer la justice. A cet égard il est cité dans les deux 
Sahihs que An-Nou‘man ben Bachir a raconté: «Mon père, m’ayant 
fais une donation, ma mère Amra Bent Rawaha lui dit: «Je n’accepte 
pas tant que PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’aura 
pas été pris à témoin.» Mon père se rendit à cette fin chez PEnvoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui lui demanda: «As-tu  donné la 

même chose à chacun de tes enfants?» - Non, répondit mon père. Et le 
Prophète de répliquer: «Craignez Dieu et soyez équitables envers vos en
fants». Puis il reprit: «Je ne serai témoin d’une injustice» M on père revint 
et reprit la donation». (Rapporté par Boukhari et Mouslim )(1).

«Que la haine ne vous rende pas injustes» c’est à  dire si VOUS éprou
vez une certaine haine envers un peuple qu’il soit ami ou ennemi, soy
ez équitables dans vos jugements et ne commettez jamais des 
injustices, car la jutice est proche de la piété et de la crainte révéren- 
cielle de Dieu. Car Dieu connait parfaitement vos actions et vous en ré
tribuera la récompense: si elles sont bonnes vous n’obtiendrez que le 
bien, mais si elles sont mauvaises le châtiment vous attendra. Puis 
Dieu rappelle aux hommes Sa promesse pour les inciter à faire le bien: 
«Allah promet à ceux qui croient et pratiquent le bien une belle récompense 
et son pardon» Et quelle sera cette belle récompense sinon le Paradis

(1) cJU* :JÜ «¡î ^  c-î JSj
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que les hommes i’auraient comme telle par la grâce et la miséricorde 
de Dieu et non pas seulement pas leurs actions.

Quant à «ceux qui auront nié et rejeté nos preuves, ceux-là seront 
voués à l’enfer», ils seront jugés équitablement car Dieu est sage et 
juste et eux n’obtiendront que le fruit de leurs œuvres.

«O  croyants, souvenez-vous de la sollicitude qu’Allah vous a manifes
tée lorsqu’un groupe d’ennemis conçut le dessein de vous attaquer. Il re
poussa leur tentative» Il est rapporté dans le Sahih le récit suivant: «Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- campa dans un endroit et les 
hommes se dispersèrent à la recherche de l’ombre sous des arbustes 
épineux. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- suspendit son 
sabre à un des arbustes. Un bédouin survint, prit le sabre et se mit de
vant le Prophète en lui disant: «Qui te préserve de moi?» - Dieu, ré
pondit-il. Le bédouin répéta sa question deux on trois fois, puis il mit le 
sabre dans son fourreau.

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- appela alors ses 
compagnons et leur raconta l’histoire avec le bédouin qui était assis 
tout près de lui qu’il laissa partir sans le punir*1, 2).

Ibn Abbas, de sa part, a dit que ce verset fut révélé au sujet de 
certains juifs qui ont préparé au Prophète et à ses compagnons de la

(1 ) ûjUâs—i »UôaJI (J-UI J jiîj Jji ÎÜÊ ûl (Jjj  

ĵJLp c*-L~i hÎ|I J ^ j *I i»
¿j a  j a  Jli j* £ r *  •'J'-** y-JI

^  u j i  nju-ji ^Lii j i i  «.¿il -.¿j*

(Jj j?-
(2) Ibn Jarir a dit que le dernier verset sus-mentionné concerne les juifs, 

mais As-Souhaili précise qu’il s’agit de Ghawrath Ben Al-Hareth Al- 
Ghatfani qui trouva le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en
dormi sous un arbuste auquel il suspendit son sabre. Voulant le tuer, 
Dieu lui retint la main et le sabre tomba par terre. Le récit est détaillé 
dans le hadith précité. On a dit aussi que ce bédouin n’était que Amr 
Ben Jahach le juif comme a déclaré Ibn Ishaq. Mais il s’avère qu’il 
s’agit bien de Ghawrath.

269

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


nourriture - empoisonnée- pour les tuer, mais Dieu fit connaître à Son 
Prophète le dessein des juifs.

Quant à Abou Malek, il a précisé qu’il s’agit de Ka‘b Ben Al-Achraf 
et ses concitoyens qui ont voulu tuer le Prophète et ses compagnons 
alors qu’ils se trouvaient dans la demeure de Ka'b Ben Al Achraf.

Le commentaire de Mouhammad Ben Ishaq Ben Yassar est le sui
vant: Ce verset fut révélé à propos de Bani An-Nadir quand ils voulu
rent jeter un meule sur la tête de l'Envoyé de Dieu -qu’Ailah le bénisse 
et le salue- quand il est allé chez eux leur demandant la dyia (le prix 
du sang) de la femme Amrite. Ils avaient chargé Amr Ben Jahach de 
le faire après avoir prié l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- de s’asseoir à côté d’un mur où le meule était placé juste au-des
sus de lui. Dieu à ce moment révéla à son Prophète -qu’AHah le 
bénisse et le salue- leur machination. Il revint aussitôt à Médine et ses 
compagnons l’y rejoignirent. C’est à cette occasion que ce verset fut 
révélé.

«C ’est en Allah que les croyants mettent tous leurs espoirs» Que les 
croyants se confient en Dieu et II leur suffit et les préserve du mal des 
hommes.
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walaqad ’ahad a-L-Lâhu mitâqa banT ’isrâ’îla wa ba‘atnâ mihumu-tnay 
‘asara naqîban wa qâla-L-Lâhu ’innî ma'akum la’in ’aqamtumu-s-salâta 
wa ’a taytumu-z-zakâta wa ’a manatum bi rusulî wa ‘azzartumuhum wa 
’aqradtumu-L-Lâha qardan hsanan-l-la’ukaffimna ‘ankum sayyî’âtikum 
wa la’udhilannakum jannâtin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru faman kafara 
ba‘da d âlika minkum faqad dalla sawâ’a-s-sabîli (12) fabimâ naqdihim 
mitâqahum la‘annâhum wa ja‘alnâ qulûbahum qâsiyatan yuharrifûna-1- 
kalima ‘am-mawâdi‘ihî wa nasû h azzam-mimma dukkirû bihî walâ 
tazâlu tattali‘u ‘alâ ha ’inatim-minhum ’illâ qalîlam-minhum fa‘fu anhum 
wasfah ’inna-L-Lâha yuhibbu-l-muhsinîna (13) wa mina-l-lad îna qâlû 
’innâ nasâra ’ahadnâ mîtâqahum fanasû hazzam-mimmâ dukkirû bihî 
fa’agraynâ baynahumu-l-‘adâwata wa-l-bagda ’a ’ilâ yawmi-l-qiyâmati wa 
sawfa yunabbi’uhumu-L-Lâhu bimâ kânû yasna‘ûna (14).

Allah reçut l’engagement des fils d’Israël. Il choisit parmi eux douze 
chefs. Il leur dit: «Je suis avec vous. Observez la prière, faites l’aumône, 
croyez à mes Prophètes, aidez-les, mettez vos richesses au service d’Allah, 
et Je vous pardonnerai vos offenses et Je vous donnerai pour séjour des jar
dins arrosés d’eau vive. Celui d’entre vous qui violera cet engagement, ce
lui-là quittera la bonne voie. (12) Pour avoir violé leur engagement, nous 
les avons maudits et nous avons endurci leurs cœurs. Depuis, ils falsifient 
l’origine des mots et négligent une partie des avertissements qui leur ont été 
donnés. Tu iras de traitrise en traîtrise avec eux, à l’exception de quelques- 
uns. Pardonne-leur et ne leur tiens pas rigueur, car Allah aime les coeurs gé
néreux (13) Nous avons accepté l’engagement de ceux qui ont dit: «Nous 
sommes chrétiens» Ils ont négligé une partie des avertissements qui leur ont 
été donnés. Nous les avons emmêlés dans la haine et la rancune jusqu’au 
jour de la résurrection. Et Allah leur fera comprendre le sens de leurs ac
tions. (14).

Dieu avait certainement pris l’engagement des fils d'Israël et sus
cité douze chefs parmi eux qui représentaient les différentes tribus, qui 
consistait à écouter et à obéir à Son Prophète et Son Livre. Ibn Abbas 
a dit que cela eut lieu le jour où Moïse -que Dieu le salue- se dirigeait 
pour battre les tyrans.

Ce nombre était pareil à celui que PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait désigné parmi les Ansariens la veille de Al-
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‘Aqaba quand ils lui avaient prêté un serment d'allégeance. Ces douze 
chef furent les suivants:

-Trois de la Tribu Aous qui sont Oussayd Ben Al-Houdayl, Sa‘d 
Ben Khaithama et Abou AI-Haïtham Ben At-Tyhan.

- Neuf de la tribu Khazraj qui sont: Abou Oumama As'ad Ben Zu- 
rara, Sa‘d Ben Al-Rabi’ Abdullah Ben Rawaha, Rafe‘ ben Malek Ben 
AI-‘Ajlan, Al-Bara‘ Ben Ma'rour, ‘Oubada Ben As-Samet, Sa‘d Ben ‘Ou- 
bada, Abdullah Ben Amr ben Haran, et Al-Moundzer Ben Omar Ben 
Khounais -que Dieu les agrée tous. Ka‘b Ben Malek les a cités dans 
uns de ses poèmes et Ibn Ishaq. Ces chefs-là repésentaient leurs 
concitoyens et avaient donné l’engagement à l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- en lui prêtant un serment ‘d’allégeance.

L’imam Ahmed rapporte que Masrouq a dit: «Nous étions assis 
chez Abdullah Ben Mass'oud alors qu’il nous récitait du Coran. Un 
homme lui dit: «Ô Abou Abdul Rahman, avez-vous demandé à ¡’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- quel sera le nombre des 
califes qui gouverneront cette communauté?» Il lui répondit: «Personne 
avant toi ne m’a posé une question pareille depuis mon retour de 
l’Iraq. Nous avons demandé déjà l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- à ce sujet et il nous répondit: «Douze califes, le même 
nombre des chefs des tribùs des fils d’Israël».

L’origine de ce hadith on le trouve cité dans les deux Sahihs 
d’après Jaber Ben Samoura qui a dit: «J’ai entendu le Prophète -qu’Al
lah le bénisse et le salue- dire: «Les hommes ne cesseront d ’être dans la 
voie droite tant qu’ils seront gouvernés par douze hommes». Puis il a dé
bité des mots que je n’ai pas retenus. Je demandai: «Qu’est-ce qu’il a 
dit?» On me répondit: «Tous ces califes seront des Qoraïchites»(1).

Ce hadith signifie que la nation sera gouvernée par douze califes 
équitables et qui appliqueront la justice. Il n’est plus nécessaire que 
l’un succéderait à l’autre directement qui fut le cas de ces quatre:

(1) c..«».- :Jli 5 ¿ j i jjU- vi-jAa- ¿ jA  I ^  C-jlî
j*-î j-i-Ê Uîl |» j . Ij L» (joLJI y>\ JIjj 
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Abou Bakr, Omar, Othman et Ali -que Dieu les agrée - à savoir que les 
imams considèrent Omar Ben Abdul Aziz comme étant l’un d’eux 
(c.a.d des califes bien dirigés Rachidines). Un nombre de ces califes fi
gure parmi les Abbasites. L’Heure Suprême ne se dressera avant que 
ne vienne le douzième calife pour gouverner...

Puis Dieu dit aux fils d’Israël: «Je suis avec vous. Observez la prière, 
faites l’aumône, croyez à mes Prophètes» et en ce qu’ils ont apporté 
comme messages et révélation «aidez-les» en leur secourant pour éta
blir la justice «mettez vos richesses au service d’Allah» en dépensant pour 
Sa cause pour obtenir Sa satisfaction, «je vous pardonnerai vos offenses» 
en effaçant vos péchés sans en tenir compte «et je vous donnerai pour 
séjour des jardins arrosés d’eau vive».

Quant à celui qui, après cela, serait incrédule et: «Violera cet enga
gement, celui-là quittera la bonne voie» et aura choisi le chemin de l’éga
rement.

Qu’est-ce qu’il adviendra de ces derniers? «nous les avons maudits» 
à cause de leur violation de leur engagement et nous les avons privé 
de la miséricorde et: «nous avons endurci leurs cœurs». Ce qu’ils font 
après «ils falsifient l’origine des mots» en altérant les sens des paroles 
divines, en forgeant des mensonges à leur sujet et en mal interprétant 
les versets. Et par ce faire ils «négligent une partie des avertissements qui 
leur ont été donnés». Et Al-Hassan de commenter cela: en négligeant 
délibérément les prescriptions divines et abandonnant l’anse solide de 
leur religion.

«Tu iras en traîtrise en traîtrise avec eux» en tramant leurs ruses et 
machinations contre le Prophète et les hommes, et on n’excepte qu’un 
petit nombre d’entre eux.

«Pardonne-leur et ne leur tiens pas rigueur» et voilà que tu l’emporte
ras sur eux. Peut-être cela les portera à retourner à ia voie droite car 
«Allah aime les cœurs généreux».

«Nous avons accepté l’engagement de ceux qui ont dit: «Nous sommes 
chrétiens» il s’agit de ceux qui prétendent être les adeptes de Jésus fils 
de Marie, mais en vérité ils ne sont plus comme tels. Car cet engage
ment consiste à suivre l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue- à le secourir et à lui venir en aide en appliquant ia religion qu’il
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prêche, et en croyant à tout Prophète envoyé par Dieu vers les habi
tants de la terre. Mais hélas! ils se sont comportés comme les juifs en

des avertissements qui leur ont été donnés» et pour les punir «nous les 
avons emmêlés dans la haine et la rancune jusqu’au jour de la résurrectin». 
Dieu a suscité entre eux l’hostilité et la haine jusqu’au jour du juge
ment final. Ils ne cesseront de rester ainsi et chaque secte d’entre eux 
maudit l’autre et lui garde rancune: les Jacobins, Nestoriens et les par-i 
tisans d’Arius et les autres sectes, chacune d’elles considère les autres 
comme non croyants. Et au jour de la résurrection «Allah leur fera 
comprendre le sens de leurs actions». Ceux-là qui ont forgé des menson
ges sur Dieu et sur Son Prophète, imputé à Dieu un enfant et une 
compagne, que Son nom soit sanctifié.

ya ’ahla-l-kitâbi qad jâA,akum rasûlunâ yubayyinu lakum katiram - 
mimmâ kuntum tuhfûna mina-l-kitâbi wa ya'fû ‘an katîrin qad ja ’akum 
mina-L-Lâhi nûrun wa kitâbum-mubînun (15) yahdî bihi-L-Lâhu man-i- 
tabba‘a ridwânahû subula-s-salâmi wa yuhrijuhum mina-z-zulumâti ’ilâ- 
n-nûri bi ’idnihî wa yahdihim ’ilâ siratim-mustaqîmin (16).

O gens d’Ecriture, notre Prophète vous a divulgué de nombreux passa
ges du Livre que vous teniez cachés. Il vous pardonnera bien des fautes. 
Vous avez reçu d’Allah la lumière et un Livre plein de substance (15) . Par 
ce Livre, Allah mettra dans la voie du salut ceux qui recherchent Sa grâce. 
Par Sa volonté, Il les arrachera des ténèbres pour les mettre en pleine lu
mière et II les dirigera dans la voie droite (16).

Dieu, par Sa générosité et Sa grâce, a envoyé Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- avec la Direction et la Religion vraie 
vers tous les habitants de la terre: arabes et non arabes, lettrés et illet
trés, et avec les preuves évidentes qui distinguent la vérité de l’erreur.

violant l’engagement et trahissant l’alliance. «Us ont négligé une partie
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Il a dit: «Ô gens d’Ecriture, notre Prophète vous a divulgué de nom bre« 
passages du Livre que vous teniez cachés. Il vous pardonnera bien des fas
tes» Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- exposera et explique
ra bien des choses que les gens du Livre tiennent cachées ou altérées 
ou falsifiées et passera sur bien d’autres.

A ce propos Ibn Abbas a dit: «Quiconque aura nié la peine de la 
lapidation aura nié le Coran sans en tenir compte. Car Dieu a dit: 
«Notre Prophète vous a divulgué de nombreux passages du Livre que vous 
teniez cachés» La lapidation était parmi des passages qu’ils ont ca
chés.*1*.

Puis Dieu fait connaître aux hommes la véracité du Noble Coran 
et dit: «Par ce Livre, Allah mettra dans la voie du salut ceux qui recher
chent Sa grâce. Par Sa volonté, Il les arrachera des ténèbres pour les met
tre en pleine lumière et II les dirigera dans la voie droite» Car le Coran 
est une lumière venue de Dieu pour mettre les hommes dans le che
min du salut en les faisant sortir des ténèbres de l’égarement et de l’er
reur.

(1) Ibn Jarir rapporte que les juifs vinrent trouver le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et lui demandèrent au sujet de la lapidation. Il 
leur dit: "Lequel d’entre vous est le plus savant?" En lui désignant Ibn 
Soriam, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui dit: "Je t’ad
jure au nom de celui qui a révélé la Tora à Moïse, soulevé le Tor et 
reçu les engagements (de dire la vérité). Il lui répondit; "Comme la 
fornication s’est multipliée parmi nous, nous avons appliqué la peine 
prescrite de cent coups de fouet et le rasage de la tête" Le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- leur demanda d’appliquer aussi la la
pidation (qu’lbn Soria a lue) et Dieu fit alors cette révélation pardonne 
à qui II veut et punit qui II veut. A lui l’empire des deux et de la terre 
et des espaces qui les séparent, à Lui tout fait retour.
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laqad kafara-l-ladîna qâlïï ’inna-L-Lâha huwa-l-masîhu bnu Maryam qui 
faman yamliku mina-L-Lâhi say’an ’in ’arâda ’an yuhlika-l-masîfe bna 
Maryama wa ’ummahû wa man fï-l-’ardi jamî'an wa li-L-Lâhi mulku-s- 
samâwâti wa-l-’ardi wama baynahumâ yahluqu mâ yasâ’u wa-L-Lâhu 
‘alâ kulli say’in qadîrun(17) wa qâlati-l-yahûdu wa-n-nasa'râ nahnu 
’abria’u-L-Lâhi wa ’ahibba ’uhû qui falima yu'addibukum bidunûbikum 
bal ’antum basarum mimman halaqa yagfiru limay-yasX’u wa yu ‘add 
ibu may-yasâA’u wa-li-L-Lâhi m ulku-sam âw âti w a-l-’a rd i wamâ 
baynahumâ wa ’ilayhi-l-masîru (18).

Ce ne sont que des infidèles ceux qui disent qu’Allah est le Messie, fils 
de Marie, demande-leur: Qui aurait pu empêcher Allah s’il avait voulu 
anéantir le Messie, fils de Marie, sa mère, et l’humanité toute entière? 
N’est-ce pas à Allah qui appartient l’empire des cieux et de la terre et de 
l’espace qui les sépare. Il crée ce qu’il veut et Sa puissance s’étend à l’uni
vers. (17) Les juifs et les chrétiens disent: «Nous sommes les fils d’Allah et 
ses intimes. Réponds-leur: «Pourquoi vous châtie-t-Il pour vos péchés?» 
C’est que vous êtes des hommes comme les autres. Il Pardonne à qui II 
veut et punit qui II veut. A Lui l’empire des cieux et de la terre et des espa
ces qui les séparent, à Lui tout fait retour. (18)

Dieu montre l’incrédulité des chrétiens qui prétendent que le Mes
sie fils de Marie est Dieu alors qu’il n’est, en vérité, qu’un de ses servi
teurs et une de Ses créatures. Que Dieu soit élevé au-dessus de leurs 
dires. Il est capable sur toute chose, et le Dominant Suprême et les 
hommes ne sont que Ses sujets «qui aurait pu empêcher Allah s’il avait 
voulu anéantir le Messie, fils de Marie, sa mère et l’humanité toute en
tière?» Certes nul ne pourrait s’opposer à Dieu s’il voulait faire une 
chose pareille. Puis il rappelle aux hommes: «N’est-ce pas à Allah qui 
appartient l’empire des cieux et de la terre et l’espace qui les sépare» Il dis
pose de tout étant le seul créateur et nul ne peut disputer son pouvoir. 
Ce fut une réponse aux chrétiens qui ont déifié le Messie.
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Pour répondre aussi aux juifs et chrétiens et réfuter leurs menson
ges et présomptions: «Les juifs et les chrétiens disent: «Nous sommes les 
fils d’Allah et ses intimes» en s’appartenant aux Prophètes qui sont - se
lon leur présomption - les fils de Dieu. D’après leur Livre, Dieu aurait 
dit à Son serviteur Israël «Tu es mon fils aîné», alors eux se considè
rent comme étant aussi les fils de Dieu en mal inteprètant l’Ecriture. il 
en est parmi eux qui s’étaient convertis à l’Islam qui leur ont répondu: 
C’est un terme d’honneur et de considération.

Quant aux chrétiens ils prétendent aussi être les fils de Dieu, car 
d’après leur Livre; Jésus leur a dit: « Je m’en vais chez mon père et 
votre père» voulant dire mon Seigneur et Je vôtre. A savoir que les 
chrétiens n’ont pas prétendu être les fils de Dieu à l’instar des juifs en 
prétendant que seul le Messie est le fils de Dieu, mais ils ont voulu 
montrer leur rang distingué et qui sont plus considérés que les autres.

Dieu leur répond par la bouche de Son Prophète: «Pourquoi vous 
châtie-t-Il pour vos péchés?» si vous êtes Ses fils et intimes comme vous 
le prétendez?.

On raconte qu’un soufi demanda à un théologien: «Où trouves-tu 
dans le Coran un verset qui affirme que l’amant ne châtie pas son 
bien-aimé?» Comme le théologien garda le silence le soufi lui récita ce 
verset «Pourquoi vous châtie-t-Il pour vos péchés».

«C ’est que vons êtes des hommes comme les autres» rien ne vous dis
tingue des autres et vous êtes touts les fils d'Adam. Et Dieu rappelle 
aussi aux hommes qu’il pardonne à qui II veut ou châtie qui II veut, Il 
est prompt dans son compte et personne ne s’oppose à Son jugement. 
Le retour final se sera vers Lui.

Mouhammad Ben Ishaq rapporte d’après Ibn Abbas que Nou'man 
Ben Assa, Bachir ben Amr et Chas Ben ‘Ady vinrent trouver le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- et s’entretinrent avec lui. Il les 
appela à Dieu et les menaça de Sa vengeance. Ils lui répondirent: 
«Par quoi nous menaces-tu ô Mouhammad, nous sommes les fils de 
Dieu et ses intimes» juste comme les chrétiens prétendaient. Dieu fit 
alors descendre ce verset: «Les juifs et les chrétiens disent.... jusqu’à la 
fin du verset
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yâ ’ahla-l-kitâbi qad ja ’akum rasûlunâ yubayyinu lakum ‘alâ fatratim 
mina-rusuli ’an taqûlû mâ jâA’anâ mim basîrin walâ nadîrin faqad 
j a ’akum basîrun wa nadîrun wa-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadîrun (19).

O  gens d’Ecriture, notre Prophète est venu to u s  instruire après un 
long intervalle resté sans Prophète afin que vous ne puissiez dire: «Nous 
avons manqué d’annonciateur et de guide» Vous l’avez maintenant cet aver
tisseur et ce guide. Allah est tout puissant. (19).

Après un long intervalle du temps et une interruption de la prophé
tie, Dieu envoya Mouhammad -qu'Allah le bénisse et le salue- vers 
toute l'humanité comme annonciateur et avertisseur. Parmi les diffé
rents dires contradictoires à propos de cet intervalle, on a adopté ceux 
de Qatada et de Salman Al-Farissi qui l’ont fixé à 560 ans qui se sont 
écoulés entre Jésus le dernier Prophète envoyé aux fils d’Israël et 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- le dernier des Prophètes.

D’après un hadith cité dans le Sahih de Boukhari Abou Houraira a 
rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Je suis le plus proche parmi les hommes du fils de Marie et aucun Pro 
phète ne me sépare de lui»(1 ). Et ceci en répondant à ceux qui ont pré
tendu que Dieu avait envoyé après Jésus un Prophète appelé Khaled 
Ben Sinan.

Lorsque Dieu avait envoyé Mouhammad -qu'Allah le bénisse et le 
salue-, les gens avaient suivi différentes religions, adoré les idoles, le 
feu et la croix. Il fallait donc mettre fin à leur corruption et leur égare
ment car une minorité des hommes s’attachait au culte de Dieu parmi 
les juifs, chrétiens et Sabéens.

L’imam Ahmed a rapporté d’après 'Yiad Ben Hammad Al-Moucha-
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ji'i que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- sermonna les hom
mes et leur dit: «M o n  Seigneur m ’a ordonné de vous apprendre ce que 

vous ignorez de ce qu’il  m ’a enseigné aujourd’hui: «Tout bien que je  dorme 

à un serviteur est licite. J ’ai créé M es  adorateurs des soumis (musulmans). 
Les démons viennent emporter leur religion, leur interdisent ce que Je leur 

ai rendu licite et leur ordonnent de M ’associer ce à quoi j e  n ’ai confié au
cun pouvoir. Dieu a regardé les habitants de la terre et les a méprisés: ara
bes et étrangers à l ’exception d ’un reste des fils d ’Israël. I l  a dit aussi: «J e  

t ’ai envoyé pour t’éprouver et éprouver les autres par toi. Je t ’ai révélé un 

Livre que l ’eau ne le lave pas, tu le lis en état de sommeil et d ’éveil». Dieu  

j m ’a ordonné de brûler Qoraïch. Je lui ai dit: « O  Seigneur! alors ils casse
ront ma tête et la laisseront comme une croûte de pain» -  Chasse-les, ré- 
pondit-Il, comme ils t ’ont chassé; envahis-les on te secourra; dépense on 

dépense pour toi; envoie une armée on enverra cinq armées autant; combats 

ceux qui te désobéissent par ceux qui t ’ont obéi. Les habitants du Paradis 

sont au nombre de trois: un homme de pouvoir juste, qui fait l ’aumône et il 
est secouru; et un homme clément dont le cœur est tendre pour tout proche 

parent et tout musulman; et un homme vertueux et continent qui a une fa 
mille à sa charge. Les habitants de l ’Enfer sont au nombre de cinq: le 

faible insensé qui n ’a pas la foi, ceux qui vous suivent ne cherchant ni pa
rents ni fortune; l ’homme perfide que son désir ardent apparaisse quelqu’il 
soit minime; un homme qui, nuit et jour, ne cesse de te tromper par ta 

femme ou tes biens. Puis il a mentionné l ’avarice ou le mesonge et l ’homme 

qui a un mauvais caractère»(1K
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Remarquant que les habitants de la terre se sont plongés dans les 
ténèbres de l’impiété à l’exception d’un reste des fils d’Israël -dans la 
version de Mouslim à l’exception d’un reste des gens du Livre - et la 
religion leur est devenue confuse, Dieu les a méprisés, et pour les re
mettre sur la voie droite, Il leur a envoyé Mouhammad -qu’Allah le bé
nisse et le salue- pour les faire sortir à la lumière de la vérité. Après 
son avènement, il n’y aura aucune excuse pour les hommes et de dire: 
«Nous avons manqué d’annonciateur et de guide». Le voilà l’annonciateur 
et l’avertisseur, vous n’aurez donc aucun prétexte ô hommes et sachez 
que: «Allah est tout puissant» qui châtiera ceux qui Lui auront désobéi 
et recompensé ceux qui se seraient soumis.

Çf (►* ji*  y jî- jUl J*îj .JL* j'i jJâ ,_iJ&
à* ^ ^ y  - lp?**
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wa ’id qâla Mûsâ liqawmihî yâ qawmi-dkurû ni‘mata-L-Lâhi ‘alaykum 
’id ja‘ala fîkum ’ambiya ’a wa ja‘allakum mulûkan wa ’a tâkum mâ lam 
yu’ti ’ahadam  m ina-I-‘âlamîma (20) yâ qaw m i-dhu lû -l-’ard a-1- 
muqaddasata-l-latî kataba-L-Lâhu Iakum walâ tartaddû ‘alâ ’adbârikum 
fatanqalibû hasirîna (21) qâlû yâ Mûsa ’inna fîhâ qawman jabbârîna wa 
’innâ lan nadhulahâ hattâ yuhrujû minhâ fa’iy-yahrujû minhâ fa’inna 
dâhilûna (22) qâla rajulâni mina-l-lad îna yahafûna ’an‘ama-L-Lâhu  
‘alayhimâ-d-hulû ‘alayhimu-l-bâba fa’idâ dahaltumûhu fa’innakum 
gâlibûna wa ‘alâ-L-Lâhi fatawakkalu ’in kuntum mu’minîna (23) qâlû yâ 
Mûsa" ’innâ lan nadhulahâA ’abadam mâ dâmû fîhâ fadhab ’anta wa 
rabbuka faqâtila ’innâ hâhunâ qâ‘idûna (24) qâla rabbi ’inni lâ ’amliku 
’ilia nafsî wa ’ahî fafruq baynanâ wa bayna-l-qawmi-l-fâsiqîna (25) qâla 
fa’innhâ muharramatun ‘alayhim ’arba‘îna sanatan yatîhûna fî-l-’ardi 
falâ ta’sa ‘alâ-l-qawmi-l-fâsiqîna (26).

Moïse dit à son peuple: «O  mon peuple, reconnais tous les bienfaits 
qu’Allah a eus pour toi. Il a tiré de ton sein des Prophètes et des rois. Il 
t’a manifesté une bienveillance qu’il n’a eue pour aucun autre». (20) O  mon 
peuple rentre en terre sainte, cette terre qu’Allah t’a fixée pour séjour. Ne 
reviens pas sur tes pas. Ce serait ta perte. (21) Cette terre, répondirent les 
Iraëlites, est occupée par un peuple puissant. Nous n’y rentrerons que lors
qu’elle aura été évacuée. Une fois évacuée, nous y rentrerons. (22) Forcez 
la porte, dirent ceux d’entre eux qui craignaient Allah et qui étaient animés 
de Sa grâce. Si vous la forcez, vous serez vainqueurs. Vous devez avoir 
confiance en Allah si vous êtes des croyants sincères. (23) Ils répliquèrent: 
«O  Moïse, nous n’y rentrerons jamais tant qu’ils y seront. Allez-y, toi et 
ton Seigneur. Combattez. Nous vous attendons. (24) Moïse dit: «Seigneur, 
je ne dispose que de moi-même et de mon frère. Départage-nous d’avec ce 
peuple infâme. (25) Allah dit: Cette terre leur sera interdite pendant qua
rante ans. Ils erreront de par le monde. Cesse d’être en souci pour un peu
ple aussi pervers. (26).

Dieu demande à Son serviteur, Prophète et interlocuteur Moïse 
Ben ‘Imran de rappeler à son peuple les fils d’Israël les bienfaits et les 
grâces dont Dieu les a comblés dans ce bas monde et même dans la 
vie future s’ils avaient suivi la voie droite. «I l a tiré de ton sein des Pro
phètes» Car à la mort de chaque Prophète II leur envoyait un autre de
puis leur père Ibrahim. Ces Prophètes ne cessaient de les appeler à
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Dieu en les menaçant de Son châtiment jusqu’à la venue de Jésus, fils 
de Marie -que Dieu le salue. Et à la fin II a envoyé Mouhammad Ben 
Abdullah -qu’Allah le bénisse et le salue- de la descendance d’Ismaël 
fils d’Ibrahim, et qui fut le plus honoré et considéré.

«et des rois» Ibn Abbas a commenté cela et dit: «On donnait l’épi- 
thète «roi» à tout homme qui possédait une femme, un esclave et une 
demeure. Pour justifier cette appellation, on rapporte qu’un homme 
avait dit à Abdullah Ben Amr Ben AI-'As: «Ne sommes-nous pas les 
pauvres Mohagériens?» Abdullah de lui demander: «As-tu une femme 
avec qui tu cohabites?» - Oui, dit-l’homme. -As-tu un logis pour y de
meurer?» -Oui. - Tu es donc un riche conclut Abdullah. Et l’homme 
d’ajouter «J’ai aussi un domestique» - Alors tu es un roi, s’écria Abdul
lah.

Quant à Al-Hassan AL-Basri, il a dit: «un roi est-il autre qu’un 
homme qui possède une monture, un domestique et une maison?».

Il a été dit dans un hadith: «Celu i d ’entre vous qui, le matin, jouit 

d ’une bonne santé, se trouve en sécurité parmi les siens, possède la nourri
ture de sa journée, c ’est comme il possède le bas monde tout entier»/l )

«11 t’a manifesté une bienveillance qu’il n’a eue pour aucun autre» à 
l’époque où ils vivaient car ils étaient plus nobles et considérés que les 
Grecs, les Coptes et tous les autre peuples comme Dieu le montre 
dans ce verset: «Nous les avions élevés au-dessus des mondes» [Coran 
XLV, 16] Et dans un autre verset. Moïse aurait dit à son peuple: «Vous 
choisirai-je un autre maître qu’Allah, Lui qui vous a élus parmi tous les 
peuples» [Coran VII, 140]. C’était donc du temps de Moïse, car la 
communmauté musulmane est pour toujours la plus noble, la plus pré
férée à Dieu, qui possède la Charia* (les lois religieuses) fa plus par
faite, la voie la plus droite, son Prophète le plus noble, ses rois les 
meilleurs, ses bienfaits les plus abondants, ses familles les plus nom
breuses, son royaume le plus vaste et sa puissance la plus durable, 
Dieu a dit d’elle: «Nous avons fait de vous une nation centrale pour que 
vous serviez de témoins à tous les peuples» [Coran II, 143]. Nous avons

(1) i O ji î-La t L * i  toAwr jÿU * £**«1 ¿ y 'i j j j  ai
. { U L j J Ü I
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déjà parié des mérites de la communauté musulmane en commentant 
le verset n:110 de la sourate de la famille d’Imran.

On peut interpréter aussi le verset: «Il t’a manifesté une bienveil
lance qu’il n’a eue pour aucun autre» en énumérant les grâces dont Dieu 
a comblé les fils d’Israël en faisant descendre sur eux la manne et les 
cailles, en faisant planer sur eux la nuée lors de leur errement dans le 
désert de Sinaï et autres choses qui constituaient des miracles divins.

Puis Moïse -que Dieu le salue- incita les fils d’Israël au combat 
pour entrer à Jérusalem qui était leur pays du temps de leur père Ja
cob à l’époque où il l’avait quitté avec ses femmes et enfants pour re
joindre Joseph -que Dieu le salue- en Egypte. Ils vivaient là une 
longue période et ne la quittaient qu’avec Moïse qui les avait sauvés 
de Pharaon.

A cette époque, il y avait à Jérusalem un peuple très fort et puis
sant -les ‘Amaliq-. Il leur ordonna donc d’y entrer en combattant ce 
peuple en leur annonçant la victoire. Mais ils refusèrent, désobéirent à 
Moïse et se détournèrent de lui. Dieu alors les punit en les envoyant 
au désert (de Sinaï) errant sans but, égarés ne sachant vers quel côté 
ils devaient se diriger, et ils y restèrent quarante ans.

«O mon peuple, rentre en terre sainte qu’Allah t’a fixée pour séjour» 
Cette terre, d’après Ibn Abbas et Moujahed est le mont Tor et son en
tourage. En réalité, elle est le Temple de Jérusalem et la région qui 
l’entoure. On lui donne aussi le nom Ilia' qui signifie: la maison de 
Dieu. Cette terre est celle que Dieu leur a promise par la bouche d’Is
raël (Jacob) en héritage pour ceux qui croient d’entre eux.

Moïse dit à son peuple: «Ne reviens pas sur tes pas» en s’abstenant 
de combattre car «Ce serait ta perte». Mais les fils d’Israël répondirent 
à Moïse que cette terre «est occupée par un peuple puissant. Nous n’y 
rentrerons que lorsqu’elle aura été évacuée. Une fois évacuée, nous y rentre
rons». Donc sous prétexte que dans cette terre réside un peuple très 
fort de grande stature comme des géants et puissant, ils s’abstinrent 
de combattre ne pouvant faire face à ce peuple, et refusèrent d’y en
trer.

Mais deux hommes des fils d’Israël qui craignaient Dieu et au- 
quels II avait accordé Sa faveur les incitèrent au combat. Ces deux
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hommes, selon Ibn Abbas, Moujahed, Ikrima et autre, étaient Youcha' 
Ben Noun et Kaleb Ben Youfana. Ils leur dirent: «Forcez la porte» pour 
entrer, et «Si vous la forcez, vous serez vainqueurs. Vous devez avoir 
confiance en Allah si vous êtes des croyants sincères».

Si vous mettez votre confiance en Dieu, obtempérez à Son ordre 
et suivez Son Prophète, Dieu vous accordera la victoire, vous secourra 
et ainsi vous entrerez dans la terre qu’il vous a destinée.

Ceci n’eut aucun effet sur les fils d’Israël qui persévérèrent dans 
leur obstination et répondirent à Moïse: «Nous n’y rentrerons jamais tant 
qu’ils y seront. Allez-y toi et ton Seigneur. Combattez. Nous vous atten
dons». On rapporte que les fils d'Israël, après leur réplique à Moïse, dé
cidèrent de retourner en Egypte. Moïse et Haroun (Aaron) - que Dieu 
les salue - se prosternèrent en présence des notables des fils d’Israël 
en signe de reniement de leur décision erronée, Youcha* Ben Noun et 
Kaleb Ben Youfana déchirèrent leurs habits, et tous blâmèrent et répri
mandèrent les fils d’Israël. On a dit aussi qu’ils les avaient lapidés.

A comparer avec la réponse des fils d’Israël à leur Prophète, 
qu’elle en fut merveilleuse la réponse des compagnons à PEnvoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- le jour de Badr quand il leur de
manda leur opinion à propos de cette bataille. Abou Bakr prit la parole 
le premier et ses paroles émerveillèrent tout le monde, puis un homme 
parmi les Mohagériens parla à son tour, mais PEnvoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- ne cessa de leur répéter: «Donnez-moi votre 
avis ô musulmans» voulant recevoir la réponse des Ansars car ils for
maient la majorité à cette époque.

Sa‘d Ben Mou'adz se leva et dit: «Peut-être nous désignes-tu ô 
Envoyé de Dieu! Par celui qui t’a envoyé apportant la vérité, si tu nous 
demandes de prendre le large avec toi nous le ferons tous avec toi et 
nul parmi nous ne te fera défection. Nous ne redoutons plus d’affronter 
l’ennemi demain car, dans la guerre, nous sommes sincères et endu
rants. Peut-être Dieu te fera voir ce dont nous en sommes capables et 
tu en seras satisfait. Conduis-nous avec les bénédictions de Dieu» 
L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- fut très réjoui des 
propos de Sa‘d qui lui causèrent tant d’enthousiasme.

Abdullah Ben Mass'oud, qui était présent, rapporte: «En ce jour-ià, 
j ’étais présent quand Al-Miqdad Ben Amr Al-Kindi venait faire une dé-
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claration et j ’aurais aimé être son auteur que de posséder les biens de 
ce monde. Il est venu trouver le Prophète -qu'Allah le bénisse et le sa
lue- en appelant les malédictions sur les polythéistes de Qoraïch, et il 
lui dit: «Ô Envoyé de Dieu! Nous n’allons pas te dire comme le peuple 
de Moïse lui disait: «Mets-toi en marche et ton Seigneur, combattez 
tous deux» mais nous battrons l’ennemi à ta droite, à ta gauche de
vant toi et derrière toi». Je vis alors le visage du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- s’illuminer en éprouvant une grande joie».

Malgré son appel et ses efforts, les fils d’Israël ne firent que persé
vérer dans leur opiniâtreté, alors, irrité, Moïse s’écria: «Seigneur, je ne 
dispose que de moi-même et de mon frère. Départage-nous d’avec ce peuple 
infâme».

Dieu exauça Moïse et répondit à son appel, et pour punir les au
tres Il dit: «Cette terre leur sera interdite pendant quarante ans. Ils erre
ront de par le monde». Ainsi ils demeurèrent quarante ans dans le 
désert ne trouvant aucune issue pour en sortir. Et durant cette période 
plusieurs miracles furent produits: la manne, les cailles, la nuée qui les 
ombrageait, le jaillissement de l’eau d’un rocher qu’ils portaient sur une 
monture dans leur déplacement, et d’où jaillirent douze sources dont 
chacune fut réservée à chacun de leurs douze chefs. A cette époque 
la Tora fut révélée à Moïse et qui renfermait toutes les lois religieuses 
et les enseignements.

Pendant cette période Haroun décéda puis Moïse trois ans après. 
Dieu instaura parmi eux Youcha' Ben Noun comme Prophète et suc
cesseur de Moïse. On rapporte aussi qu’un bon nombre d’Israëlites 
âgés trépassèrent, comme on a dit. Suivant les dires des historiens- il 
n’en resta que Youcha' et Kaleb.

Après l’écoulement de quarante ans, ceux qui survivaient sortirent 
du désert et à leur tête Youcha' Ben Noun, ils formaient la deuxième 
génération. Ils se dirigèrent vers Jérusalem et l’assiégèrent. Ils la 
conquirent un vendredi après l’asr. Comme le soleil était sur le point 
de disparaître et craignant que la veille du Sabat ne commence, avant 
la conquête finale de la ville, Youcha' s’adressa au Soleil: «Tu es or
donné et je le suis», puis priant Dieu: «Seigneur arrête-le» le Soleil 
resta immobile jusqu’à ce que Youcha' pût conquérir complètement Jé
rusalem. Dieu à ce moment ordonna à Youcha' de demander aux fils
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d’Israël d’y entrer en se prosternant et implorant Dieu de leur faire ré
mission de leur péchés. Mais au lieu de se prosterner, ils y entrèrent 
en traînant sur leurs derrières. (Voir le détail dans l’interprétation du 
verset 58 de la sourate «La vache»).

En commentant ce verset: «Cette terre leur sera interdite pendant 
quarante ans... jusqu’à la fin, Ibn Abbas a dit: «Pendant cette période 
Moïse, Haroun et tous ceux qui avaient plus de quarante ans mouru
rent. Youcha' Ben Noun devint leur chef, fit la conquête de Jérusalem 
et y trouva un grand trésor. Voulant le brûler, mais le feu ne put le 
consommer, alors il s’écria: «Il y a parmi vous un homme qui a fraudé 
le butin». Il manda les douze chefs pour lui prêter un serment d’allé
geance. La main de l’un d’eux se colla à la main de Youcha' qui lui dit: 
«C’est toi le fraudeur». Il lui apporta la chose dérobée au butin et qui 
était une tête de vache en or. Youcha' la prit et la mit avec l’offrande, 
le feu aussitôt la dévora.

«Cesse d’être en souci pour un peuple aussi pervers» Dieu veut par 
ces paroles réconforter Moïse -que Dieu le salue- et de ne plus se 
tourmenter pour ce peuple pervers car une telle punition est le prix de 
leur comportement.

L’histoire précitée renferme une réprimande des fils d’Israël et dé
montre sans doute leur rebellion et leur désobéissance au Prophète de 
Dieu et Son interlocuteur; en refusant de combattre et d’affronter leur 
ennemi alors que Moïse les incitait et leur promettait une victoire ve
nue de Dieu. Cette promesse qui était véridique étant donné qu’eux- 
mêmes étaient témoins lorsque Dieu a noyé Pharaon et son armée 
sous leurs regards il y a peu de temps.

Pourquoi ne pas combattre les habitants de cette ville qui ne for
maient même pas le un centième de l’armée Egyptienne. Leurs méfaits 
et insoumission apparurent au grand jour, mûs par leur ignorance et 
leur opinâtreté, et malgré cela ils ne cessèrent de déclarer: «Nous 
sommes les fils de Dieu et Ses intimes». Mais le Seigneur ne manqua 
pas de les punir en les transformant en singes et porcs, et II leur a ré
servé un grand supplice au jour de la résurrection où ils seront voués 
au feu étemel.
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wa-tlu ‘alayhim naba’a bnay ’Âdama bi-l-haqqi ’id qarrabâ qurbânan 
fatuqubbila min ’ahadihimâ walam yutaqabbal mina-l-’âhari qâla 
la’aqtulannaka qâla ’innamâ yatqabbalu-L-Lâhu mina-l-muttaqîna (27) 
la’im-basatta ’ilayya yadaka litaqtulanî mâ ’ana bibâsitin yadiya ’ilayka 
li-’aqtulaka ’innî ’ahâfu-L-lâha rabba-l-‘âlamîna (28) ’innT ’urîdu ’an 
tabû’a bi’itmî wa ’itmika fatakûna min ’ashâbi-n-nâri wa dâlika jaza’u- 
z-zâlim îna (29) fat awwa‘at lahû nafsuhû qatla ’ahîhi faqatalahû  
fa’asbaha mina-l-hasirîna (30) faba‘ta-L-Lâhu gurâban yabhatu fï-l-’ardi 
liyuriyahu kayfa yuwârî saw’ata ’ahihi qâla yâ waylatâA a'ajaztu ’an 
’akuna mit la hâdâ-l-gûrabai fa’uwâriya saw’ata ’ahî fa ’asbaha mina-n- 
nâdimîna (31).

Raconte-leur l’histoire authentique des deux fils d’Adam. Tous deux fi
rent des offrandes. L’offrande de l’un fut acceptée, celle de l’autre non. «Je 
te tuerai» dit ce dernier. «Que veux-tu, répondit son frère. Allah n’accepte 
d’offrandes que de ceux qui Le craignent» (27) «Si tu lèves la main sur moi 
poar me tuer, je ne lèverai pas la mienne sur toi pour te tuer, car je crains 
ABak, le maître de l’univers» (28) «Je préfère que tu te charges de mes pé
chés et des tiens. Tu finiras dans la Géhenne. C’est la récompense des cri- 
■iaels». (29) Sa conscience ne le retint pas de tuer son frère. Il le tua. 
Depuis lors, il est du nombre des réprouvés. (30) Un corbeau, envoyé par 
Alah, gratta la terre pour lui montrer comment cacher les parties indécen
te* 4c son frère. Il dit: «Malheureux que je suis! Suis-je donc moins pi
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toyable que ce corbeau pour avoir omis d’enterrer mon frère?» Il était déjà 
du nombre des repentants. (31).

L’histoire des deux fils d’Adam demeure toujours le symbole de la 
jalousie et de l’injustice. Elle nous montre comment Caïn avait agressé 
son frère Abel et le tua parce que Dieu avait acceptée l’offrande offerte 
par le deuxième et refusé celle de l’autre.

Dieu ordonne à Son Envoyé de raconter cette histoire à ces injus
tes et jaloux, les juifs frères des porcs et de singes et leurs sembla
bles, en toute vérité sans y rien ajouter ni dim inuer et sans 
changement nr confusion.

L’histoire comme elle a été rapportée par les théologiens et les 
exégètes est la suivante:

«Par nécessité, Dieu avait permis à Adam -que Dieu le Salue - de 
marier ses garçons avec ses filles de sorte, comme ils l’ont précisé, 
que le fils épouse la jumelle de son frère. Ils ont ajouté que dans 
chaque conception il y avait deux jumeaux: un garçon et une fille. 
Comme la sœur jumelle d’Abel était très laide et celle de caïn très 
belle, ce dernier décida de se marier d’avec sa sœur jumelle. Adam re
fusa et demanda à chacun de ses fils Abel et Caïn de présenter une 
oblation, celui dont son oblation aura été acceptée, aura le droit de se 
marier d’avec la belle fille, la sœur de Caïn». Le Coran, comme on l’a 
vu, a mentionné l’histoire.

As-Souddy a ajouté, d’après Ibn Abbas et Ibn Mass'oud, que Caïn 
possédait de terrains cultivés et Abel de troupeaux. Abel présenta une 
femelle de son troupeau qui était bien grasse. Quant à Caïn, il offrit 
une gerbe de blé, comme il en trouvait un épi plein, il l’égraina et le 
mangea. Un feu descendit, dévora l’oblation d’Abel et laissa intact celle 
de Caïn. Celui-ci irrité, s’écria: «Je te tuerai pour t’empêcher de te ma
rier d’avec ma sœur». Et Abel de lui répondre: «Allah n’accepte d’of
frandes que de ceux qui Le craignent».

Abdullah Ben Amr, en racontant le même récit, a dit qu’Abel était 
plus robuste que son frère mais il s’abstint de lui faire du mal.

Ibn Abbas, dans une autre version, a précisé que l’oblation pré
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sentée par Abel fut, plus tard, le rachat du fils d’Ibrahim. Et c’est Dieu 
qui est le plus savant.

Le frère vertueux répondit avec toute quiétude: «Si tu lèves la main 
sur moi pour me tuer, je ne lèverai pas la mienne sur toi pour te tuer» et je 
veux que tu prennes sur toi mes péchés et les tiens «Car je crains Al
lah le maitre de l’univers» Plutôt je m’endure avec foi en espérant la ré- 
compene divine.

A ce propos il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu 
-qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quand deux hommes se rencon
trent, l ’épée à la main, pour se combattre, le meurtrier et la victime iront à 
l ’Enfer». On lui dit: «O Envoyé de Dieu , c’est bien le sort du meurtrier, 
mais pour la victime?». Il répondit: «L’homme victime cherchait aussi à 
tuer l ’autre».(Rapporté par Boukhari et MousBm)(I).

L’imam Ahmed rapporte d’après Bichr Ben Sa'id que Sa‘d Ben Abi 
Waqas, lors des événements qui eurent lieu à l’époque où Othman fut 
tué, que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait dit: «Il 
y aura des troubles, celui qui sera assis vaudra mieux que celui qui sera de
bout, celui qui restera debout vaudra mieux que celui qui marchera, et celui 
qui marchera vaudra mieux qui ira en vitesse» On demanda: «Et si quel
qu’un entrera dans ma maison pour me tuer?» Il répondit: «Sois donc 
comme le fils d'Adam»(2).

Et Ayoub As-Sikhtiani de commenter l’attitude de ‘Othman: «Il était 
le premier à se conformer à ce verset: «Si tu lèves la main sur moi....»

«Je préfère que tu te charges de mes péchés et des tiens. Tu finiras 
dans la Géhenne. C’est la récompemse des cirminels». C’est à dire, selon
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les dires de Moujahed et ibn Abbas: le péché de mon meurtre et les 
péchés que tu as commis auparavant.

Le hadith qu’on a rapporté d’après Aicha où le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Etre tué et endurer sans réagir fera effa
cer tous les péchés» n’est pas authentifié et on ne saurait l’admettre 
comme tel car s’il est ainsi, cela veut dire que Dieu absoudra tous les 
péchés de la victime pour avoir été tuée de la sorte et en chargera le 
meurtrier ce qui n’est pas logique. Mais ceci pourrait être appliqué à 
certains individus, car selon le hadith, la victime réclamera ses droits 
de son meurtrier au jour du Jugement: on prendra alors des bonnes 
actions du meurtrier autant que son crime pour les passer à l’actif de 
la victime. Au cas où ses bonnes actions ne seront plus suffisantes 
pour indemniser la victime, on prendra des mauvaises actions de cette 
dernière pour les passer à l’actif du premier. En appliquant cette règle, 
il se pourra que la victime soit déchargée complètement de ses péchés 
pour en charger le meurtrier. Ce qu'il faut retenir de ce hadith consiste 
à savoir que le meurtre est le plus grave des péchés.

Peut-être on se demande: Comment Abel voulait que son frère 
Caïn porte à sa charge le crime de son meurtre? La réponse est la sui
vante: Abel avait déclaré à Caïn que s’il voulait le battre, il ne porterait 
jamais sa main sur lui et lui laisserait la liberté d’agir. Les propos 
d’Abel aurait été pour Caïn une belle exhortation et un rabrouement si 
ce dernier les avait prêtés attention.

«Sa conscience ne le retint pas de tuer son frère. II  le tua» Malgré 
l’avertissement de son frère, il le tua poussé par sa passion, et ce fut 
avec un morceau de fer qu’il tenait en mairv. Mais on a dit aussi, 
comme précise As-Souddy, que Caïn se mit à la recherche d’Abel par
tout dans les vallées et sur les cîmes des montagnes. Il le trouva un 
jour endormi auprès de son troupeau, prit une pierre et le frappa sur la 
tête jusqu’à ce qu’il mourût, puis il le laissa un cadavre en plein air.

Quant à Ibn Jarir, il a raconté, d’après les gens de Livre, qu’il 
l’avait mordu et étranglé à la façon des bêtes fauves. Suivant une au
tre version, il lui tordit le coup essayant de l’étouffer mais Iblis en ce 
moment se présenta devant lui, tint une bête par la tête, prit une pierre 
et l’en frappa pour lui apprendre comment il devait le tuer.

Le récit d’Abdullah Ben Wahb était presque le même mais il a
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jouté: Iblis accourut vers Eve et lui dit que Caïn a tué Abel. Et elle de 
s’interroger: Qu’est-ce qu’un meurtre? Il lui répondit: il ne pourra ni 
boire, ni manger, ni bouger. - C’est donc la mort? s’écria Eve. Elle 
commença à pleurer et se lamenter. Adam arriva et, en s’enquêtant, 
elle ne lui répondit pas. Il lui dit après: «Vas-y te lamenter, toi et tes fil
les, quant à moi et mes fils, nous désavouons ton comportement.»

«Depuis lors, il est du nombre des réprouvés» dans le bas monde et 
l’au-delà. C’est un des perdants. A cet égard Abdullah Ben Mass'oud 
rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Aucune âme n’est tuée injustement sans qu’une part de ce crime ne tombe 
sur le fils d ’Adam (Caïn) qui a décrété le meurtre» (Rapporté par plu
sieurs/1*.

«Un corbeau, envoyé par Allah, gratta la terre pour lui montrer com
ment cacher les parties indécentes de son frère».

As-Souddy dit: Comme il laissa son frère mort en plein air sans 
l’enterrer, Dieu à ce moment envoya deux corbeaux qui se mirent à 
s’entretuer. Le meurtrier se mit à gratter la terre, et creusa un fossé, 
puis il y jeta le cadavre et le couvrit du sable.( r

I, à la vue de ce corbeau, s’écria: «Malheureux que je suis! 
Suis-je donc moins pitoyable que ce corbeau pour avoir omis d’enterrer 
mon frère?» Ibn Abbas a dit: «Abel portait le cadavre de son frère dans 
une outre sur son dos pendant une année entière, qu’à la fin Dieu en
voya le corbeau pour lui montrer comment cacher le cadavre.

Les gens de la Tora racontent ce dialogue entre le Seigneur et 
Caïn: «Et Yahweh dit à Caïn: «Où est Abel, ton frère?» Il dit: «Je ne 
sais pas; suis-je le gardien de mon frère?» Yahweh dit: «Qu’as-tu fait? 
La voix du sang de ton frère crie vers moi du sol» Maintenant tu es 
maudit du sol, qui a ouvert sa bouche pour recevoir de ta main le sang 
de ton frère. Si tu cultives le sol, il ne donnera plus ses fruits, tu seras 
errant et fugitif sur la terre» (Génèse 4).

«il est du nombre des réprouvés» Dieu le fit au nombre de ceux qui
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se repentent, comme a dit Al-Hassan Al-Basri, mais après avoir tout 
perdu.

Tel fut le récit concernant les deux fils d’Adam d’après les éxégè- 
tes et tous s’accordent qu’ils étaient issus des reins d’Adam. En le 
commentant, Moujahed et Ibn Joubaïr ajoutent: Aussitôt Caïn fut puni, 
sa jambe fut accrochée à sa cuisse le jour où il a commis son crime, 
et Dieu avait fixé le visage de Caïn vers le soleil de sorte qu’il tournait 
toujours de son côté.

Dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Les péchés qui méritent le prompt châtiment dans la vie 
présente, en leur réservant celui de l ’au-delà, sont la rupture du lien de pa
renté et l’injustice»(1) Le faire de Caïn réunit les deux péchés.
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min ajli dâlika katabnâ ‘alâ banT ’isrâ’îla ’annahû man qatala nafsam 
bigayri nafsiin ’aw fasâdin fî-l-’ardi faka’annamâ qatala-n-nâsa jamî‘an 
wa man ’ahyâhâ faka’annama ’ahyâ-n-nâsa jamfan walaqad j a ’athum 
rusulunâ bi-l-bayyinâti tumma ’inna katîram-minhum ba‘da dâlika fî-l- 
’ardi lamusrifûna (32) ’innamâ jaza’u-l-ladîna yuhâribûna-L-Lâha wa 
rasûlahû wa yas‘awna fî-l-’ardi fasâdan ’ay-yuqatalû ’aw yusallabu ’aw 
tuqatta‘a ’aydîhim wa ’arjuluhum min hilâfin ’aw yunfaw mina-l-’ardi
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d âlika lahum hizyun fî-d-dunya wa lahum fî-l-’âhirati ‘ad âbun 
‘azîmun (33) ’illâ-l-ladîna tâbû min qabli ’an taqdirû ‘alayhim fa‘lamu 
’anna-L-Lâha Gafûru-r-Rahîmun (34).

C’est pour cela que nous avons imposé cette loi aux enfants d’Israël: 
«Quiconque aura tué un autre homme qui ne sera lui-même ni un meurtrier, 
ni un séditieux, sera considéré comme le meurtrier de l’humanité toute en
tière. Quiconque sauvera une vie sera considéré comme ayant sauvé la vie 
de l’humanité toute entière» Prophètes et preuves leur ont été envoyés et, 
même après cela, la plupart d’entre eux continuent à commettre des excès. 
(32). Ceux qui sont en lutte ouverte contre Allah et Son Prophète et qui, 
sur terre, jettent la discorde, méritent d’être mis à mort ou d’être crucifiés, 
ou d’avoir une main et un pied coupés en sens inverse, ou encore d’être ban
nis. Us subiront cette dégradation en ce monde et un châtiment sévère dans 
l’autre. (33). Exceptez cependant ceux qui se repentent avant d’être pris. 
Rappelez-vous qu’Allah est clément et miséricordieux».

Pour prix de ce crime abominable commis injustement, et pour en
seigner les fils d’Israët Dieu leur a prescrit comme loi et enseigne
ment, que celui, qui, sans motif légitime, tue un homme, est considéré 
comme s’il avait tué tous les hommes sans aucune distinction car son 
faire est injuste. Par contre, celui qui sauve un seul homme est consi
déré comme s”il avait sauvé tous les hommes.

Abou Houraira raconte: «A  l’époque où il y a eu une rebellion 
contre ‘Othman, j’entrai chez lui en s’écriant: «Ô  prince des croyants, 
je suis venu pour te secourir et la lutte parait inévitable». Il me répon
dit: «Ô  Abou Houraira, serais-tu content de tuer tous les hommes et 
moi avec eux?» -  Non, dis-je. Il répliqua: «Si tu tues un seul homme 
c’est comme tu a tué toüs les hommes». Quitte-moi et tu en seras ré
compensé sans être responsable d’aucun péché» Je partis et m’abs
tins de battre».

Souleiman Al-Rab‘i rapporte: «j’ai demandé Al-Hassan Al-Basri au 
sujet de ce verset: «Ô  Abou Sa’id, ce verset concernait-il exclusive
ment les fils d’Israël? Il me répondit: «Par celui qu’il n’y a d’autre Dieu 
que Lui, s’il a été adressé aux fils d’Israël auparavant sache que notre 
sang est plus honorable auprès de Dieu que le leur».

L’imam Ahmed raconte: «Hamza Ben Abdul Mouttaleb vint trouver 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Ô  Envoyé
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de Dieu, prodigue-moi un principe dont je suivrai toute ma vie». Il lui 
demanda: « Quel sera préférable à toi: une âme que tu fais vivre ou une 
autre à faire périr?» -  Plutôt une âme que je laisse vivre, répondit-il. - 
Alors, répliqa le Prophète, occupe-toi de toi-même»(1).

«Prophètes et preuves leur ont été envoyés» un grand nombre de Pro
phètes furent envoyés aux fils d'Israël avec des preuves irréfutables, et 
même après cela «la plupart d’entre eux continuent à commettre des ex
cès» des paroles qui renferment des réprimandes pour avoir persisté- 
dans leurs méfaits et péchés sciemment. On donne l’exemple des 
deux tribus juives Banou Qouraidha et An-Nadir qui, une fois la guerre 
déclarée entre les Aws et Khazraj du temps de la Jahilia, ne man
quaient pas à y prendre part pour la susciter. Lorsque la guerre ces
sait, les juifs rachetaient les captifs et payaient le prix du sang des 
morts. Dieu a désavoué leur agissement comme nous l’avons vu en 
commentant le verset n: 85 de la sourate «la vache» quand II a dit: 
«Quoi qu’ainsi engagés, vous vous entretuez, vous vous bannissez récipro
quement, employant pour cela l’injustice et l’oppression...»

Pour ceux qui font la guerre contre Dieu et contre Son Prophète, 
Dieu montre leur sort et leur rétribution en disant: «Ceux qui sont en 
lutte ouverte contre Allah et Son Prophète et qui, sur terre, jettent la dis
corde, méritait d’être mis à mort ou d’être crucifiés, ou d’avoir une main et 
un pied coupés en sens inverse ou encore d’être bannis». Cette lutte 
consiste à mécroire, à détrousser les voyageurs, à semer la panique 
entre les gens qui empruntent un chemin, à exercer la violence sur la 
terre et à y semer la discorde et la corruption. Même quelques uns des 
ulémas dont Sa'id Ben Al-Moussaiab, ont considéré que le fait d’impo
ser une taxe illégale ou accepter un pot de vin est aussi une corrup
tion. Dieu a dit d’eux dans un autre verset: «A peine t’ont-ils quitté qu’ils 
mettent la terre au pillage, y sèment le désordre, sans respect pour les biens 
ni pour les personnes. Or Allah n’aime pas le désordre» [Coran II, 205].

Al-Hassan Al-Bari et Ikrima ont dit que le verset précité fut révélé
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à propos des polythéistes. Mais la sanction qui y est mentionnée s’app
lique aussi au musulman s’il commet un crime ou jette la discorde ou 
lutte contre Dieu et Son Prophète qu’à la fin il rejoint les polythéistes 
pour être l’un des leurs. Par contre, ceux qui se repentent avant d’être 
pris, c ’est à dire tombés sous votre domination, sont exceptés et 
exemptés de la punition.

En commentant le verstet, Ibn Abbas a raconté que des gens du 
Livre avaient trahi le pacte et l’engagement conclus avec le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et semé la corruption sur la terre. Dieu 
a laissé le choix à Son Messager: les tuer ou leur couper une main et 
un pied en sens inverse (par exemple une main droite et un pied gau
che ou vice versa).

Al-Boukhari et Moslim ont rapporté d’après Anas Ben Malek le ré
cit suivant: «Huit hommes de ‘Okal vinrent trouver le Prophète -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- à Médine et prononcèrent la profession de 
l’Islam. Comme ils furent éprouvés par le climat de cette ville, ils se 
plaignirent auprès de (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui leur répondit: «Partez avec notre berger et buvez du lait et des urines 
des chamelles». Ils s ’exécutèrent et furent guéris, puis ils tuèrent le berger 
et emmenèrent les chamelles. Dès qu’il apprit la nouvelle, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- envoya à leur poursuite. Quand ils furent 
capturés, il ordonna de leur couper pieds et mains, de leur creuver les yeux 
et de les abandonner sous la chaleur du soleil et moururent en cet état»(1)

Dans une autre version, Anas ajouta: «Je  vis un homme d’entre 
eux mâcher le sable sous l’effet de la soif jusqu’à mourir. Et à cette oc
casion ce verset fut révélé: «Ceux qui sont en lutte ouverte contre Allah 
et son Prophète....»
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D ’autres versions ont été racontées qui donnent tous le même 
sens. Mais on peut en déduire que le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- avait tué des hommes d'entre eux, les a crucifiés et leur a 
crevés les yeux. Depuis cet événement il a cessé toute défiguration 
même il l’a interdite.

Les opinions des ulémas se sont divergées sur ce point: cette sen
tence prise contre ces hommes-là est-elle toujours valable ou bien elle 
a été abrogée?. Les uns disent qu’elle fut abrogée par le verset sus
mentionné qui renferme même, selon leurs dires, un reproche au Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue-. D’autres précisent que cette 
abrogation découle de l’interdiction de la défiguration, mais cette opi
nion est sujet à discussion. D’autres encore jugent que cette décision a 
été prise avant la révélation relative aux peines prescrites...

Les ulémas ont tiré argument du verset que la lutte contre ces 
agresseurs peut avoir lieu dans les endroits habités comme sur les 
routes. Tel fut l’avis de Chafé'i, Ahmed Ben Hanbal et Malek. Même ce 
dernier a ajouté que si quelqu’un trompe un autre, l’emmène chez lui, 
le tue et s’empare de son argent, son acte est aussi considéré comme 
un genre de lutte, et dans ce cas c’est au gouverneur- ou au trésor 
publique- que revient le prix du sang et non pas aux proches parents 
de la victime; son exemption de ce prix du sang ne disculpe pas le 
meurtrier du crime.

Quant à Abou Hanifa et ses adeptes, ils ont jugé qu’une lutte est 
considérée comme telle si elle se fit sur les routes mais jamais dans 
les endroits peuplés, car on peut y secourir l’agressé et le sauver.

Au sujet de la mise à mort, ou la crucifixion, ou la coupure des 
mains et pieds ou du banissement, Ibn Abbas a dit: «Celui qui porte 
les armes contre les musulmlans ou effraye les voyageurs et qu’on ré
ussit à l’appréhender, l’imam aura le choix de lui appliquer la peine 
qu’il juge convenable». Car la conjonction «o u » confère à l’imam le 
droit d’opter pour une de ces peines, ce qui est similaire à l’expiation 
des serments qu’on trouve dans ce verset: «... de nourrir dix pauvres de 
votre nourriture ordinaire ou de les vêtir ou d’affranchir un esclave» [Coran 
V, 89],

Et toujours d’après Ibn Abbas, il a dit au sujet des détrousseurs 
de la route:
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-  S ’ils tuent et volent l'argent: ils seront tués et crucifés.

-  S’ils tuent sans voler, ils seront tués sans crucifixion.

- S ’ils volent l’argent sans tuer: on leur coupera les mains et pieds 
en sens inverse.

-  S’ils effrayent les passagers sans voler: on les bannira.

Quant à la crucifixion les opinions sont controversées: Le cou
pable sera-t-il crucifié vivant et laissé jusqu’à ce qu’il meure de faim et 
de soif? Ou on le tuera à l’aide d’une lance ou d’une arme similaire? 
Ou bien on le tuera et on le crucifiera après afin qu’il servira comme 
une leçon aux autres?

«ou encore d’être bannis» En commentant cette partie du verset, les 
opinions sont divergées:

- Ibn Abbas a dit: on cherche le coupable et une fois pris on lui 
applique la peine, ou bien il pourra quitter le pays dominé par les mu
sulmans pour d’autre étranger.

- ‘Ata ‘Al-Khourassani a dit: on l’expulse de son propre pays à un 
autre pays musulman pour une période déterminée sans jamais quitter 
les contrées musulmanes. Telle était l’opinion de Sa'id ben Joubaïr et 
Mouqatel.

-  Enfin Abou Hanifa, ses adeptes et Ibn Jarir ont précisé que l’ex
pulsion signifie son emprisonnement dans un pays autre que le sien.

«Ils subiront cette dégradation en ce monde et un châtiment sévère 
dans l’autre» Cette dégradation signifie la peine appliquée au coupable 
qui sera couvert de honte devant les hommes et un terrible châtiment 
l’attendra dans la vie future. Ceci affirme que le verset fut révélé au su
jet des polythéistes.

Quant au musulman, Môuslim rapporte qu’Oubada Ben As-samet 
a dit: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a pris notre 
engagement, comme il l’a pris des femmes: à ne plus reconnaître un 
égal à Dieu, à ne plus voler, à ne plus commettre l’adultère, à ne plus tuer 
nos enfants et à ne plus diffamer l ’un Vautre. Qüicônqüè aura tenu son en
gagement, il incombera à Dieu de le récompenser. Quiconque aura commis 
une transgression et aura été puni, la peine lui sera une expiation. Enfin ce
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lui que Dieu aura caché sa transgression, Dieu décidera de son sort: Il 
pourra le châtier comme II pourra lui par donner»(I).

Ali rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «Celui qui aura commis un péché dans le bas monde et subi la peine 
prescrite, Dieu est très juste et n’infligera pas un autre châtiment à Son 
serviteur. Celui qui aura commis un péché dans le bas monde et Dieu lui 
aura recelé, Il est plus généreux revenir sur un péché qu’il  aura pardonné» 
(Rapportépar Ahmad Tirnddzi et Ibn Maja)(2K

Sont exceptés de cette dégradation et de ce châtiment, ceux qui 
réussissent à se repentir avant d’être tombés sous le pouvoir comme 
Dieu a dit: «Exceptez cependant ceux qui se repentent avant d’être pris. 
Rappelez-vous qu’Allah est clément et miséricordieux» Cette exemption 
concerne les impies selon le sens du verset.

Quant aux rebelles musulmans, s’ils n’ont pas étré appréhendés et 
se sont repentis on ne leur applique ni la mort ni la crucifixion ni la 
coupure de pieds. Mais la coupure de la main était le sujet de deux 
opinions différentes, la plus correcte consiste à les exempter d’après le 
verset, et c’est d’ailleurs à quoi les compagnons s’étaient conformés.

A cet égard Amer AL-Cha'bi raconte: «Du temps du califat de 
‘Othman -que Dieu l’agrée- un homme de Mourad vint trouver Abou 
Moussa alors qu’il était gouverneur de Koufa; et lors de la visite, était 
en train de prier. La prière terminée, l’homme lui dit: «C ’est auprès de 
toi que je suis venu te demander refuge. Je suis un tel le fils d’un tel 
de Mourad. J ’ai fait la guerre contre Dieu et contre Son Prophète et je 
me suis efforcé au désordre sur la terre. Je me suis repenti avant que 
vous m’appréhendiez».

(1) jïji ¿il Jy *j l—AP j -̂l :Jli ¿)l C—«UdJI Qi îjLp ¿fP
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«Abou Moussa déclara alors aux hommes: « C ’est un tel le fils 
d’un tel qui a lutté contre Dieu Son Prophète et s’est repenti avant 
d’être sous notre domination. Quiconque le rencontre ne doit lui faire 
que du bien. S ’il est sincère, il suivra le chemin des sincères et s’il est 
menteur ses péchés l’accableront».

«L ’homme demeura ainsi le temps que Dieu voulut. En sortant du 
pays, Dieu le fit périr en tant que pécheur».

Ibn Jarir raconte que ‘Ali Al-Assadi était en lutte ouverte contre les 
musulmans, effrayait les voyageurs, tuait et volait. Les gens, imams et 
gouverneurs le recherchèrent partout mais ne purent l’appréhender. 
Entendant quelqu’un réciter ce verset: «Dis*: «O mes serviteurs! Vous qui 
avez commis des excès à votre propre détriment, ne désespérez pas de la 
miséricorde d’Allah. Allah pardonne tous les péchés. Oui, Il est celui qui 
pardonne, Il est miséricordieux» [Coran XXXIX, 53], Il lui demanda de le 
lui réciter encore une fois. Il remit le sabre dans le fourreau, entra à 
Médine à là pointe de jour, repentant, fit une lotion et se dirigea vers la 
mosquée de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, fit la 
prière de l’aube, puis vint s’asseoir à côté d’Abou Houraira qui était en
touré de ses sompagnons. Quand il fit jour, les hommes le reconnu
rent. Voulant le prendre, il s’écria: «Vous n’avez aucun droit de 
m’appréhender car je suis venu repentant avant d’être pris». Abou 
Houraira dit aux hommes: «Il dit la vérité», puis il l’emmena chez Mar- 
wan Ben Al-Hakam qui était le gouverneur de Médine du temps de 
Mou'awia, et lui dit: «Cet homme-là est venu repentant, vous n’avez 
aucun droit sur lui». Ali fut libéré. Un jour, il prit le large avec les au
tres pour combattre dans la voie de Dieu. Lorsque son navire fut à 
proximité de l’un de la flotte Byzantine, il y bondit et les ennemis du
rent fuir devant lui pour aller à l’autre côté du navire qui chavira et cou
la. Il trouva ainsi la mort avec l’ennemi.
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yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû-t-taqû-L-Lâha wa-btagïï ’ilayhi-l-wasîlata wa 
jâhidû fî sabîlihî la'allakum tuflihûna (35) ’inna-l-ladîna kafarû law ’anna 
lahum mâ fï-l-’ardî jamî‘an wa mitlahû ma'ahû liyaftadû bihî min ‘adâbi 
yawmi-l-qiyâmati mâ tuqubbila minhum wa lahum ‘adâbun ’alîmun (36) 
yurîdûna ’ay-yahrujû mina-n-nâri wa mâ hum bihârijîna minhâ walahum 
‘ ad âbum-muqîmun (37).

O croyants, craignez Allah, accomplissez les actions qui peuvent vous 
rapprocher de Lui, combattez à Son service, si vous voulez faire votre salut. 
(35). Quand bien même les infidèles posséderaient toutes les richesses du 
monde et même deux fois ces richesses et les offriraient pour éviter leur 
châtiment au jour de la résurrection, leurs offres ne seraient plus reçues. Et 
ils subiront un supplice douloureux. (36). Ils chercheront à sortir de l’enfer, 
mais ils ne te pourront pas, leur supplice sera étemel. (37).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de Le craindre et de lui obéir, et ce
ci en s’abstenant des interdictions. Puis II les exhorte à se rapprocher 
de Lui en accomplissant les bonnes œuvres afin d’obtenir Sa satisfac
tion.

«Combattez à Son service, si vous voulez faire votre salut» Dieu or
donne de combattre pour Sa cause les incrédules, les polythéistes et 
ceux qui se sont détournés de la voie droite, en promettant à Ses ser
viteurs qui exécutent Ses ordres la réussite et le bonheur permanent 
dans la vie future qui ne sera ni changé ni interrompu, dans une de
meure de stabilité entourée de beaux paysages, dans un jardin où cou
lent de ruisseaux, pour l’éternité.

Par contre II fait connaître le sort de Ses ennemis les impies. Car 
si les incrédules possédaient tout ce qui se trouve sur la terre comme 
richesses et même deux fois autant, et s’ils offraient tout cela en ran
çon pour racheter leur salut au jour de la résurrection et éviter le châti
ment, on ne l’accepterait pas de leur part.

«Ils cherheront à sortir de l’enfer, mais ils ne le pourront pas» Dieu 
affirme cela dans un autre verset où II dit: «Chaque fois, poussés par la 
souffrance, ils voudront sortir de là, ils y seront ramenés» [Coran XXII, 22] 
Ils ne trouveront aucune issue pour en sortir. Lorsque les flammes les 
porteront vers la cratère de la Géhenne, les anges les frapperont avec 
de fouets en fer pour les rendre à l’abîme. «Leur supplice sera éternel».
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Mouslim et An-nassaï ont rapporté d’après Anas Ben Malek, que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «On emmènera 
la damné de l ’enfer et on lui dira: «O fils d ’Adam! Comment as-tu trouvé 
ton logis?» - Le pire, répondra-t-il. On répliquera: «Si tu possédais tout l ’or 
de la terre, Voffrirais-tu pour te racheter? - Certes oui, ô Seigneur, dira-t-il. 
Dieu alors ripostera «Tu mens, car Je t ’ai demandé une chose plus simple 
que cela mais tu ne l’as pas fait.» Et il sera précipité au Feu»(I).

Talq Ben Habib raconte: « J ’étais de ceux qui niaient totalement 
l’intercession au jour de la résurrection jusqu’à ce que je rencontrasse 
Jaber Ben Abdullah. Je lui récitai tous les versets dont j’en fus capable 
où Dieu mentionne le séjour éternel des damnés à l’Enfer. Il me dit: 
«Ô  Talq, penses-tu que tu connais le Livre de Dieu et la sunna de Son 
Messager mieux que moi? Tout ce que tu viens de réciter concerne 
les polythéistes qui seront voués à l’Enfer pour l’éternité. Mais ce ver
set se rapporte à des gens qui avaient commis des péchés, ils y se
ront châtiés puis ils en sortiront». Ensuite Jaber mit les mains sur ses 
oreilles et s’écria: «Que Dieu m’inflige la surdité si ce ne sont pas les 
paroles que j’ai entendues de la bouche de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue-: «Après leur entrée à l’enfer, ils en sortiront». 
Pourtant nous lisons comme tu lis. (Rapporté par Ibn Mardaweih).
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mim ba‘di zulmihî wa ’aslahâ fa’inna-L-Lâha yatûbu ‘alayhi ’inna-L- 
Lâha Gafûru-r-Rahîmun (39) ’alam ta'lam ’anna-L-Lâha lahû mulku-s- 
samâwâti wa-l-’ardi yu‘addibu may-yasa’u wa yagfiru limay-yasa’u wa- 
L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadîrun (40).

Le voleur ou la voleuse auront la main coupée en punition de leur mé
fait. Telle est la peine édictée par Allah. Allah est puissant et sage. (38). 
Allah pardonne celui qui regrette ses fautes et les rachète par une meilleure 
conduite. Car Allah est clément et miséricordieux. (39) Ne sais-tu pas 
qu’Allah est le maître des cieux et de la terre, qu’il châtie qui veut et ab
sout qui veut et qu’il est tout-Puissant. (40).

Dieu prescrit comme punition de trancher la main du voleur et de 
la voleuse. Cette peine était pratiquée du temps de l'ignorance (la Jahi- 
liah). Du temps de l’Islam elle a été raffermie en modifiant les causes 
qui imposent une telle peine comme nous allons le détailler plus loin. A 
savoir que d’autres pratiques étaient encore suivies telles que: la Qa- 
çama (serment collectif), la dyia (composition légale) et le Qirad (so
ciété en commandite), et admises dans l'Islam après de modifications 
pour les adapter à l’intérêt des hommes.

Certains des théologiens ont jugé qu’il faut absolument procéder à 
la coupure de la main quelle que soit la valeur de l’objet volé en se 
conformant au verset: «Le volenr et la voleuse auront la main coupée» 
sans tenir compte en considération quant aux circonstances ou à la va
leur. Ils ont tiré argument de ce hadith rapporté par Abou Houraira 
dand lequel l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Que Dieu maudisse le voleur qui vole un casque en fer et on lui coupe la 
main, il vole une corde et on lui coupe aussi la main» (Rapporté par Bouk- 
hari et Mouslim)(I).

Quant à la majorité des ulémas, ils ont déterminé une valeur mini
male de l’objet volé pour appliquer cette peine, bien que cette valeur 
fut ie su jet d ’u n e  divergence dans les opinions comme nous allons le 
voir:
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- L’imam Malek stipule que cette valeur soit au moins équivalente 
à trois dirhams frappés et authentiques, en tirant argument d’un hadith 
cité dans les deux Sahihs et rapporté par Ibn Omar où l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait ordonné de trancher la main 
à un homme qui avait volé un bouclier dont la valeur était de trois di
rhams.

- Al-Chafé‘i précise que la valeur de l’objet volé soit un quart du di
nar au moins en se basant sur un hadith rapporté par Boukhari et 
Mouslim d’après Aicha -que Dieu l’agrée- où l’Envoyé de Dieu a dit: 
«On tranche la main au voleur si l ’objet volé vaut au moins un quart de di
nar»™.

Les ulémas ont jugé que ce hadith tranche tout différend en consi
dérant le quart du dinar comme valeur minimale, ce qui ne contredit 
pas les dires de l’imam Mafek car, à cette époque, le dinar équivalait à 
12 dirhams.

L’imam Ahmed Ben Hanbal a considéré que le quart du dinar est 
la valeur minimale, d’ailleurs comme ont jugé Malek et Al-Chafé‘i.

- Quant à l’imam Abou Hanifa, Zoufar, et Soufian AL-Thawri ont 
déterminé la valeur à dix dirhmas frappés et authentiques, lis ont 
ajouté que le prix du bouclier, du temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue-, valait dix dirhams en tirant argument des dires 
d’Ibn Abbas qui confirmaient ce prix.

On peut donc conclure que la valeur de l’objet fut le sujet de 
controverse. On raconte aussi que certains des anciens ulémas ont 
précisé qu’on ne coupe la main si la valeur de l’objet volé ne dépasse 
pas les cinq dinars, soit cinquante dirhams. Quant au hadith cité aupa
ravant qu’on tranche la main à l’homme qui vole un casque du fer ou 
une corde, dont la valeur de l’un et de l’autre diffère énormément, est 
justifié par le fait que celui qui vole une corde peut aussi voler un 
casque et sa persévérance dans le vol le portera à voler quelque 
chose de plus précieuse. Et c’est pourquoi on lui tranchait la main du
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temps de la Jahilia afin que cela soit un empêchement et une leçon 
pour les autres.

«Telle est la peine édictée par Allah» qu’on doit appliquer aux vo
leurs. Mais ceux qui se repentent et s’amendent, Dieu reviendra vers 
eux et pardonnera leurs fautes, car II est celui qui pardonne et II est 
miséricordieux.

Quant aux objets volés, certains ont jugé qu’il faut les restituer ou 
payer leur valeur. Mais Abou Hanifa avait une opinion différente et dit: 
une fois la main coupée, on ne sera plus tenu de rendre l’objet volé ou 
payer sa valeur.

L’imam Ahmed raconte d’après Abdullah Ben Amr: «Une femme a 
volé du temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. 
Les propriétaires de l’objet volé l’emmenèrent chez lui en l’accusant du 
vol. Les parents de la femmes dirent à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-: Nous la rachetons . Il ordonna q t’on lui coupe la 
main. Les parents proposèrent une somme de cinq cent dinars mais 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- insista q j ’on lui tran
che la main. La femme, une fois la main droite coupée, demanda à 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Si je reviens à 
Dieu, mon repentir sera-t-il agréé?» - Certes oui, répondit-il, et m es au
jourd’hui purifiée de ton péché comme le jour où ta mère t ’a mise au 
monde. Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: «Allah pardonne 
celui qui regrette ses fautes et les rachète par une meilleure conduite. Car 
Allah est clément et miséricordieux»*1*.

Puis Dieu rappelle aux hommes qu’il est le Maître de tout l’uni
vers, Il pardonne comme II châtie et personne ne s’oppose à Son juge
ment.
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yá a’yyuhá-r-rasülu lá yahzunka-l-ladina yusári‘üna fi-l-kufrimina-l-lad- 
ina qáfvi ’a'manná bi ’afwáhihim wa lam tu’min qulübuhum wa mina-l
iad ína hádü sammá'üna li-l-kadibi samma‘üna liqawmin ’áharina lam 
ya’tüka yuharrifüna-l-kalima mim-ba‘di mawádi‘ihí yaqülüna ’in ’utítum 
hádá fahudühu wa ’il-lam tu’tawhu fahdarü wa may-yuridi-l-Láhu 
fítnatahü falan tamlika lahü mina-L-Láhi say’an ’ül’ika-l-lad ina lam 
yuridi-L-láhu ’ay-yut ahhira qulübahum lahum fi-d-dunya hizyun 
walahum fí-l-’ahirati ‘adábun ‘azimun (41) samma'üna li-l-kadibi 
’akkálüna li-s-suhti fa’in j a ’üka fahkum baynahum ’aw ’a‘rid ‘anhum wa 
’in tu ‘rid ‘anhum falay-yadurrüka say’an wa ’in hakam ta fahkum 
baynahum bi-l-qisti ’inna-L-Láha yuhibbu-l-muqsitina (42) wa kayfa 
yuhakkimunaka wa ‘indahumu-t-tawrátu fThá hukmu-L-Láhi tumma 
yatawallawna mim ba‘di dálika wama ’ü la ’ika bi-l-mu’minina (43) ’inna 
’anzalná-t-tawráta fihá hudan wa nürun yahkumu bihá-n-nabiyyüna-1-
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ladîna ’aslamû-li-1-ladîna hâdû wa-r-rabbaniyyûna wa-l-’ahbâru bimâ- 
stuhfizû min kitâbi-L-Lâhi wa kânû ‘alayhi suhada ’ falâ tahsawu-n-nâsa 
wa hsawni walâ tastarû bi ’a yâtî tamanan qalîlan wa mal-lam yahkum 
bimâ ’anzala-L-Lâhu fa’ûla’ika humu-l-kâfirûna (44).

O Prophète, que la vue de ceux qui tombent inconsidérablement dans 
l’incrédulité ne t’attriste pas. Ne t’attriste pas de les entendre dire avec 
leurs lèvres: «Nous croyons» alors que leurs cœurs ne croient pas. Ne t’at
triste pas à la vue des juifs qui prêtent une oreille complaisante au men
songe, qui espionnent pour le compte d’adversaires restés à l’écart et qui 
altèrent le sens des mots. Ils disent aux leurs: «Si on vous présente ces 
mots avec le sens que nous leur donnons, acceptez-les. Sinon, méfiez-vous.» 
Tu ne pourras rien pour ceux qui Allah veut perdre, pour ceux dont Allah 
ne veut pas innocenter les cœurs. A eux l’opprobre-dans ce monde et dans 
l’autre un châtiment terrible. (41) Ils prêtent l’oreille au mensonge. Ils vi
vent des trafics les plus louches. S’ils font appel à toi, juge-les ou bien abs
tiens-toi. Si tu t’abstiens, ils ne te pourront aucun mal. Si tu les juges, sois 
équitable. Allah aime les juges équitables. (42) Pourquoi te prennent-ils 
pour juge, quand ils ont le Pentateuque où sont réunies les sentences d’Al
lah? C’est qu’ils se sont écartés de leur Livre. Ils ne sont pas croyants. 
(43). Nous avons révélé le Pentateuque, qui est à a fois un guide et une lu
mière. Il a servi aux Prophètes, modèles de sousmission, à juger les juifs. 
De même qu’il sert aux prêtres de ces derniers et à leurs docteurs, déposi
taires du Livre d’Allah et témoins de ses dispositions. Ne craignez pas les 
hommes, mais craignez-moi, ne trafiquez pas à vil prix de mes enseigne
ments. Ceux qui ne jugent pas conformément aux révélations d’Allah, voilà 
les vrais infidèles. (44).

Ces versets furent révélés à propos de ceux qui se précipitent 
vers l’incrédulité en désobéissant aux ordres de Dieu et de Son Pro
phète, ceux qui préfèrent réaliser leurs propres passions aux enseigne
ments divins, ceux qui disent: «avec leurs livres: «Nous croyons» alors 
que leurs cœurs ne croient pas». Parmi eux figurent les hypocrites qui 
déclarent par leurs bouches autre que ce qu’ils recèlent dans leurs 
cœurs «et les juifs» qui sont les ennemis jurés de l’Islam. Tous ces 
gens-là «prêtent une oreille complaisante au mensonge» en l’écoutant et le 
suivant habituellement, et en plus ils «espionnent pour le compte d’adver
saires restés à l’écart» qui ne sont pas venus à toi ô Mouhammad pour
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te tenir compagnie. Suivant une autre interprétation: Ils écoutent tes 
conversations avec tes compagnons pour les colporter à tes adversai
res.

«qui altèrent le sens des mots» c’est à dire ils altèrent et changent 
les paroles de Dieu sciemment après les avoir entendues. «Ils disent 
aux leurs: «Si on vous présente ces mots avec le sens que nous leur don
nons, acceptez-les. Sinon, méfîez-vous» On a dit que ce verset fut révélé 
à propos des juifs qui ont tué un homme, ils se dirent: «Prenons Mou- 
hammad comme juge, si son verdict sera le prix du sang, acceptez-le, 
s’il imposera la peine prescrite, ne l’écoutez pas.» Mais ce qui est plus 
correct c’est qu’il fut révélé au sujet de deux juifs qui ont commis l’adul
tère.

Malek raconte d’après Nafé‘ que Abdullah Ben Omar a rapporté le 
récit suivant: «On amena devant l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- un juif et une juive qui ont commis l’adultère. Il partit pour 
rencontrer (les doctes) juifs et leur dit: «Que trouvez-vous dans le Penta- 
teuque au sujet de la fornication?» Ils lui répondirent: «Nous noircissons 
les visages des fomicateurs, les portant sur le dos d’un âne de sorte 
que leurs visages soient tournés en sens contraire et nous les faisons 
circuler dans les rues» Il répliqua: «Apportez donc le Pentateuque si vous 
êtes véridiques». On apporta le Pentateuque et on le lit, mais le jeune 
homme qui le lisait, mit la main sur le passage de la lapidation et lit ce 
qui le précédait et ce qui le suivait. Abdullah Ben Salam qui se trouvait 
en compagnie de (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit 
à ce dernier: «Ordonne-lui d’ôter sa main» Comme le jeune juif ôta sa 
main, ou trouva le passage relatif à la lapidation. L'Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- donna ses ordres afin de lapider les 
deux juifs fomicateurs» (Rapporté par Mousüm)(1>.
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Abdullah ben Omar ajouta: « J ’ai été parmi ceux qui les ont lapi
dés, et j’ai vu l’homme protéger la femme contre les pierres».

Une version pareille a été rapportée par Boukhari.

Al-Bara Ben Azeb raconte: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- passa par un juif fustigié et au visage noirci. Il manda les 
juifs et leur demanda: «Est-ce la peine du fornicateur qui se trouve dans 
votre Livre?» -  Oui, répondirent-ils. Il convoqua un de leurs docteurs et 
lui dit: «Je t ’adjure par celui qui a révélé la Tora à Moïse, est-ce la peine 
du fornicateur qui se trouve dans votre Livre?» -  Non par Dieu, répondit-il, 
si tu ne m’avais pas adjuré par Dieu, je ne t’aurais pas répondu. La 
peine prescrite que nous trouvons dans notre Livre est la suivante: La 
lapidation (jusqu’à la mort). Mais comme l’adultère s’est multiplié chez 
nos notables, nous laissions le notable si nous le prenions en flagrant 
délit, mais par contre, nous appliquions la peine au faible d’entre nous. 
Puis nous nous dîmes: «Venons à une peine commune à appliquer 
aux puissants et aux faibles. Nous décidâmes alors à noircir le visage 
du fornicateur et le fustigier» Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- s’écria alors: «Mon Dieu, je  serai le premier à faire revivre Ton ordre 
qu’ils l ’ont fa it périr» Ensuite il donna l’ordre pour lapider cet homme. 
Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: «O  Prophète, que la vue 
de ceux qui tombent inconsidérablement dans l’incrédulité... jusqu’a il dis
ent: «Si on vous présente ces mots avec le sens que nous leur donnons, ac- 
ceptes-les» c’est à dire: allez voir Mouhammad, si son jugement sera la 
flagellation et le noircissement, acceptez-le sinon, prenez garde» 
Quant aux dires de Dieu qui s’ensuivent: «Ceux qui ne jugent pas confor
mément aux révélations d’Allah, voilà les vrais infidèles» et: «Ceux qui ne 
jugent pas conformément à ce qu’Allah a révélé, voilà les injustes» se rap
portent aux juifs. Ses dires «Ceux qui ne jugent pas selon les Ecritures, 
voilà les rebelles» concernent en général tous les incrédules» (Rapporté 
par MousUm)(I).

Ces hadiths montrent que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et
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le salue- a donné son jugement selon les lois du Pentateuque, et ce 
ne fut pas par considération pour eux comme ils ont prétendu, car ils 
ont été ordonnés de suivre la Chari'a de Mouhammad, mais c’était plu
tôt par une inspiration divine afin d’affermir les enseignements qui leur 
ont été donnés, qu’ils avaient dissimulés voire niés, sans les mettre en 
application depuis bien des siècles. Une fois qu’ils ont reconnu tout ce
la et appliqué le contraire, leur égarement, leur opinâtreté, leur renie
ment des enseignements contenus même dans leur Livre, puis leur 
renonciation à l’arbitrage du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
tout cela n’était que pour suivre leurs propres passions et réaliser leur 
désirs et non pas croire à la justesse de ses jugements. C ’est pourquoi 
ils ont dit: si cela vous a été donné, c’est à dire la flagellation et le noir
cissement, recevez-le, sinon, prenez garde.

Puis Dieu fait connaître à Son Prophète qu’il ne peut rien faire 
pour protéger ceux que Dieu veut perdre en les excitant à la révolte, 
car II ne veut pas purifier leurs cœurs. Ils subiront l’opprobre dans le 
bas monde et un terrible châtiment dans l’au-delà.

«Os prêtent l’oreille au mensonge» en l’écoutant habituellement «Ils 
vivent des trafics les plus louches» c’est à dire ils se nourrissent de tout 
ce qui est illicite. Un tel individu qui possède ces caractères, comment 
Dieu purifiera-t-ll son cœur?

Puis Dieu dit à Son Prophète: «S’ils font appel à toi» juge entre 
eux «ou bien abstiens-toi» détourne-toi d’eux car «ils ne te pourront au
cun nud» et ne te nuiront en rien étant donné qu’ils ne te prennent pour
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juge que pour prononcer des sentences qui conviennent à leurs pas
sions et jamais pour recevoir des jugements justes. Mais «si tu les ju
ges, sois équitable» même s’ils sont injustes et loin du chemin de la 
justice, car «Allah aime les juges équitables».

Ensuite Dieu critique et désavoue les idées erronées des juifs en 
négligeant les enseignements contenus dans leur Livre et prétendant 
qu’ils sont obligés à s’en conformer, pour suivre ce qu’ils croient être 
nul et qu’ils peuvent s’en passer. «Pourquoi te prennent-ils pour juge, 
quand ils ont le Pentateuque où sont réunies les sentences d’Allah? C’est 
qu’ils se sont écartés de leur Livre. Us ne sont pas croyants».

Dieu, par la suite, met en évidence la Tora qu’il a révélée à Son 
serviteur et Messager Moïse Ben 'Imran en disant d’elle:

«Nous avons révélé le Pentateuque, qui est à la fois un guide et une lu
mière. Il a servi aux Prophètes, modèles de soumission, à juger les juifs» Il 
s’agit des Prophètes qui ont été envoyés vers les fils d’Israël, et qui 
ont mis en application toutes les lois de ce Livre sans le falsifier ni l’al
térer, ainsi des maîtres et docteurs qui ont rendu la justice en s ’y 
conformant et dont sa garde leur était confiée et dont ils étaient les té
moins. Il les ordonne à Le Craindre seul en dehors des hommes et «ne 
trafiquez pas à vil prix mes enseignements. Ceux qui ne jugent pas confor
mément aux révélations d’Allah, voilà les vrais infidèles».

Autres raisons de cette  révélation

Ibn Abbas a dit: «L e  verset: «Juge-les ou abstiens-toi» jusqu’à la 
fin» fut révélé au sujet de Bani An-Nadir et Bani Qoraïdha pour la rai
son suivante: «Les Bani An-Nadir étaient plus distingués que les au
tres de sorte que si l’un des leurs est tué le prix du sang de la victime 
doit être versé complètement. P our les Bani Qoraïdha on leur paye la 
moitié. En portant leur différend devant l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- il leur enjoignit d’appliquer la justice et de traiter 
les tués sur un même pied d’égalité.

Suivant une autre version, toujours d’après Ibn Abbas: «Lorsqu’un 
homme de Bani Qoraidha tue un autre de Bani An-Nadir, le coupable 
doit être exécuté. Mais si le tué est un des Bani Qoraïdha, son meur
trier de Bani An-Nadir doit payer une diya formée de cent wisqs de dat
tes. Après l’avènement de l’Islam un homme de Bani An-Nadir tua un
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autre de Bani Qoraïdha. Les parents de la victime réclamèrent la tête 
du coupable. Les deux tribus s’accordèrent enfin à prendre l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour juge, et ce verset fut alors 
révélé: «Si tu les juges, sois équitable».

D’après les différents hadiths déjà cités, ils se peut que les causes 
de la révélation soient communes à la fornication et au meurtre car le 
verset qui s’ensuivit l’affrime: «Nous avons écrit dans le Pentateuque à 
l’usage de Israélites: âme pour âme...».

Com m e les dires de Dieu: «Ceux qui ne jugent pas conformément 
aux révélations d’Allah, voilà les vrais infidèles» sont précisément adres
sés aux gens du Livre, nombre des ulémas ont déclaré qu’ils concer
nent aussi la communauté musulmane qui doit s’en conformer. C a r 
quiconque renie la révélation aura commis un acte d’incrédulité, d’injus
tice et de perversité.
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wa katabnâ ‘alayhim fîha ’anna-n-nafsa bi-n-nafsi wa-l-‘ayna bi-l-‘ayni 
wa-l-’anfa bil ’anfi wa-l-’uduna bi-l-uduni wa-s-sinna bi-s-sinni wa-1- 
jurûha qisâsun faman tasaddaqa bihî fahuwa kaffâratun lahû wa ma-1- 
lam yahkum bimâ ’anzala-L-Lâhu fa ’û la’ika humu-z-zâlimûna (45).

Nous avons écrit dans le Pentateuque à l’usage des Israélites: âme 
pour âme, œil pour œil, nez pour nez, oreille pour oreille, dent pour dent, et 
le talion encore pour les blessures. La victime qui pardonne, Allah lui par
donnera ses péchés. Ceux qui ne jugent pas conformément à ce qu’Allah a 
révélé, voilà les injustes. (45).

Cette règle que les fils d’Israël avaient contredite et négligée par 
obstination et délibérément était aussi la cause de leur réprimande et 
leur reproche: en n’appliquant pas la même loi concernant le meurtre 
tant au Qoraïchite qu’au Nadirite, ni la lapidation du fomicateur. O n re
marque que le verset fut terminé par le mot «injustes» et dans l’autre 
par «infidèles» et ceci parce que le premier verset nous montre la re-
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bellion des fils d’Israël et leur refus d’appliquer une peine prescrite par 
Dieu. Quant au deuxième, il s’agit d’une justice qu’il faut faire à l'op
primé.

Les ulémas s’accordent sur un point essentiel qui consiste à consi
dérer que toute loi se rapportant à une autre communauté et révélée 
par Dieu est aussi une loi pour les musulmans, en commentant le ver
set précité. Par ailleurs, ils ont jugé qu’un homme doit être exécuté si 
sa victime est une femme, et ont tiré argument d’un hadith rapporté 
par An-Nassaï que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait enjoint par écrit à Amr Ben Hazm: «L’homme doit être exécuté s ’il 
tue une femme».

Mais le prince des croyants Ali Ben Abi Taleb a déclaré: «O n  ne 
tue pas un homme pour une femme mais les parents du coupable doi
vent payer la moitié de la dyia (prix du sang) aux parents de la vic
time».

Quant à Abou Hanifa, en se basant sur ce verset, il a déclaré 
qu’on tue un musulman pour un impie et un homme libre pour un es
clave. Mais les ulémas l’ont contredit en se référant à ce hadith pro
phétique cité dans les deux Sahihs: «On ne tue pas un musulman pour 
un impie».

Dans un hadith authentifié, Anas Ben Malek raconte: «Ar-Rabi‘ -  la 
tante paternelle d’Anas -  avait cassé la dent d’une esclave. Les pa
rents d ’Ar-R abi‘ demandèrent à ceux de l’esclave de lui pardonner 
mais ils refusèrent. Les deux partis vinrent trouver l’Envoyé de Dieu -  
qu’Allah le bénisse et le salue- qui s’écria: «Le talion». Anas Ben An- 
Nadar, le frère de Rabi’a protesta: «O  Envoyé de Dieu, veux-tu qu’on 
lui casse la dent?». O Anas, répondit-il, le Livre de Dieu est le talion» Et 
Anas de répliquer: «Non, par celui qui t’a envoyé par la vérité, on ne 
cassera jamais la dent d’une telle». Les parents de la victime pardon
nèrent sans réclamer l'application du talion».

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors: «Il y  a 
parmi les serviteurs de Dieu des gens qui, s ’ils jurent par Dieu II les désen
gage» (Rapporté par Boukhari et Mousüm) (I}.

(1) 'j-Ua* tîijW V* ° 01 ikiliU t_rJ\ je- C-jWI
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En commentant cette partie du verset «le talion encore pour les bles
sures» Ibn Abbas a dit: «O n  tue un homme pour un autre tué, on crève 
un œil pour un œil crevé,' on coupe le nez pour un nez coupé, on arra
che la dent pour une dent arrachée, et les blessures tombent sous la 
loi du talion. Les musulmans libres sont sur un pied d’égalité: hommes 
et femmes, s’agit-il d’un meurtre ou d’autre de propos délibéré, et les 
esclaves, entre eux, sont traités de même».

Une règle importante.
Il en est de blesssures qui causent l’amputation d’un membre tel 

qu’une main, un bras, un pied etc... qui sont soumises au talion selon 
l’unanimité. Si elles causent une fracture d’un os, elles y sont encore 
soumises sauf, selon Malek, quand il s'agit d’un fémur, car elle sera 
une blessure très grave. Mais Abou Hanifa et les deux autres imams le 
contredisent et jugent qu’il ne faut appliquer le talion que s’il y a une 
fracture aux dents, et même Chaféï a exempté toutes les fractures des 
os du talion, une opinion qui était soutenue par Omar Ben Al-Khattab 
et Ibn Abbas. A  savoir qu’Abou Hanifa a tiré argument du hadith d’Ar- 
Rabi’ cité plus haut. Ce hadith, en réalité, ne doit pas être considéré 
comme un précédent car il se peut que la dent de l’esclave eût été 
tombée sans qu’elle soit brisée, et dans ce cas le talion doit être app
liqué. Ils ont pris comme preuve le hadith rapporté par Ibn Maja 
d’après Jaria Ben Zafar Al-Hanafi qu’un homme avait frappé un autre 
de son sabre en lui coupant l’avant bras loin de l’articulation (le 
coude). En portant plainte devant le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- if ordonna de payer la composition légale (dyia), mais l’agressé 
protesta en réclamant l’application du talion. Et le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- de répondre: «Prends la dyia, que Dieu te la bénisse» 
sans appliquer le talion».

Les ulémas ont précisé que, quand il s'agit d ’une blessure, il ne 
faut appliquer le talion qu’une fois elle aura été cicatrisée. Si le talion
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avait été appliqué avant cela, et que la blessure avait subi de compli
cations, rien n’incomberait au coupable. La preuve en est ce hadith 
rapporté par l’imam Ahm ed d ’après le grand père de ‘A m r Ben 
Chou'aib qu’un homme avait poignardé le genou d’un autre à l’aide 
d’une corne. La victime porta plainte devant le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- en lui disant: «Fixe-m oi la dyia» Il lui répondit: 
«Attends la guérison» L’homme vint une autre fois demandant la fixa
tion de la dyia, et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- la lui fi
xa. Plus tard ce même homme vint lui dire: «O  Envoyé de Dieu, je suis 
devenu boiteux» Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de ré
pondre: « J e  t’ai conseillé d’attendre mais tu m’as désobéi en insis
tant». Dès lors, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- interdit aux 
hommes de fixer la dyia avant la cicatrisation de la blessure».

Un cas qui peut se présenter et qui est le suivant: «Q u ’adviendra- 
t-il si, en appliquant le talion, le coupable m eurt?» D ’après Malek, 
Chafé'i, Ahmed Ben Hanbal et la majorité des ulémas rien n’incombe à 
l’homme qui a demandé l’application du talion. Mais Abou Hanifa a 
jugé autrement en réclamant le prix du sang de ce dernier. ‘Ata a ap
puyé Abou Hanifa en réclamant la dyia de la « ‘A qila» de l’homme 
(c’est à dire les proches parents). Ibn Mass'oud et Al-Nakh'i ont dit 
qu’il faut retrancher de cette dyia la valeur de la blessure causée par 
le coupable à la victime.

«La victime qui pardonne, Allah loi pardonnera ses péchés» C ’est à 
dire, d’après Ibn Abbas, celui qui abandonne généreusement son droit, 
ça sera une expiation du crime et une récompense pour la victime, une 
opinion soutenue aussi par Soufian Thawri.

Selon une autre interprétation d'après Jaber Ben Abdullah et Ibn 
Mass'oud: une partie des péchés de la victime sera effacée en tant 
que la valeur de la dyia. A  ce propos l’imam Ahmed rapporte d’après 
Abou As-Safar qu’un Qoraïchite avait cassé une dent à un Médinois, 
et ce dernier vint se plaindre auprès de Mou'awia qui lui répondit: 
«Nous allons te rendre satisfait» Comme le Médinois insista, Mou'awia 
ordonna de lui amener le coupable. Mais Abou Ad-Darda‘ qui était pré
sent dit: «J’ai entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- dire: «Tout musulman qui a subi une blessure au corps et abandonne
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généreusement son droit, Dieu l ’élève de degrés et lui pardonne un péché». 
Le Médinois, s’écria alors: « J ’ai pardonné» (Rapporté par Tirmidhi)(I).

wa qaffaynâ ‘ala ’a târihim bi ’Isa bni Maryama musaddiqal-limâ bayna 
yadayhi mina-t-tawrâti wa ’âtaynâhu-l-’injîla fihi hudan wa nûrun wa 
musaddiqal-limâ bayna yadayhi mina-t-tawrâti wa hudan wa maw‘izata- 
1-li-l-muttaqîna (46) wa-l-yahkum ’ahlu-1-’Injîla bima ’anzala-L-Lâhu fîhi 
wa ma-l-lam yahkum bima* ’anzala-L-Lâhu fa ’ûlâA’ika humu-1- 
fâsiqûna (47).

Nous avons fait suivre les Prophètes de Jésus, fils de Marie, pour 
confirmer le Pentateuque. Nous lui avons remis l’Evangile qui est à la fois 
un guide et une lumière et qui corrobore le Pentateuque. Oui, ce guide est 
Un avertissement pour ceux qui craignent Allah. (46) Que les gens d’Evan- 
gile jugent selon les commandements de l’Evangile..Ceux qui ne jugent pas 
selon les Ecritures, voilà les rebelles. (47).

A  la suite des Prophètes que Dieu a envoyés vers les fils d’Israël 
Il leur a envoyé Jésus en lui donnant l’Evangile qui est une direction et 
une lumière afin de trancher les différends et écarter les doutes. 
L’Evangile fut certes une confirmation de la Tora révélée à Moïse et ne 
diffère d’elle qu’en quelques détails qui étaient sujets de discussion en
tre les fils d’Israël, par exemple lorsque Dieu dit par la bouche de Jé 
sus aux Israélites: «Je lève une partie des défenses qui vous ont été faites 
jusqu’ici» [Coran III, 50] C ’est pourquoi nombre d’ulémas ont déclaré 
que l’Evangile a abrogé quelques enseignements de la Tora.

Comme Dieu a fait de PEvangile «Un guide» qui dirige les hommes
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et «un avertissement» afin de s’abstendir des interdictions, pour ceux qui 
craignent Dieu et redoutent Ses menaces et châtiments, Il les incite à 
se conformer à ses enseignements: «Que les gens d’Evangile jugent se
lon les commandements de l’Evangile». Donc les gens à cette époque de
vaient juger d’après ce que Dieu a révélé dans ce Livre qui renfermait 
l’annonce de la venue de Mouhamed et l’obligation à le suivre, une 
chose que l’on trouve confirmée par ce verset: «Dis: «O gens d’Ecri- 
ture, vous manquerez de toute base tant que vous ne vous appuierez pas sur 
le Pentateuque, PEvangile et ce qui vous a été révélé par votre Seigneur» 
[Coran V, 68] et ce verset: «A ceux qui suivent l’Envoyé - l’apôtre in
culte - annoncé par le Pentateuque et les Evangiles» [Coran VII, 157], 
C ’est pourquoi Dieu a terminé ce verset par: «Ceux qui ne jugent pas se
lon les Ecritures, voilà les rebelles» c’est à dire ceux qui désobéissent 
aux ordres divins, penchent vers l’erreur et laissent le chemin de la vé
rité. Il s’agit bien des chrétiens comme le verset le confirme.

wa’anzalntt ’ilayka-l-kitâba bi-l-haqqi musaddiqa-l-limâ bayna yadayhi 
mina-l-kitâbi wa muhayminan ‘aiayhi fahkum baynahum bimif ’anzala- 
L-lâhu walâ tattabi* ’ahwtf ’ahum ‘amma j a ’aka mina-l-haqqi likullin 
ja‘alnâ minkum sir‘atan wa minhâjan wa law s a ’a-L-Lâhu laja'alakum 
’ummatan wâhidatan walâki-l-liyabluwakum fï ma ’atâkum fastabiqû-1- 
hayrâta ’ilâ-L-Lâhi maiji'ukum jamî‘an fayunabbi’ukum bimâ kuntum 
fîhi tahtalifûna (48) wa ’ani-hkum baynahum bima ’anzala-L-Lâhu walâ
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tattbi* ’ahwâ’ahum wa-hdarhum ’ay-yaftinûka ‘am-ba‘di mâ ’anzala-L- 
Lâhu ’ilayka fa ’in tawallaw fa ‘lam ’annam â yurîdu-L-Lâhu ’ay- 
yusîbahum  bi b a ‘d i «iunûbihim wa ’inna fcatîram -m ina-n-nâsi 
lafâsiqûna (49) ’afahukma-l-jâhiliyyati yabgûna wa man ’ahsanu mina-L- 
Lâhi hukma-l-liqawmin yuqinûna (50).

Nous t’avons révélé le Livre, expression de la vérité pour confirmer les 
Livres qui l’ont précédé et assurer leur permanence. Juge entre eux d’après 
le Livre, ne suis pas leurs penchants pour négliger la vérité que tu as reçue. 
Â chaque peuple nous avons donné une loi et une voie. Si Allah vait voulu, 
n  vous aurait groupés en un seul peuple. Mais il a voulu voir l’usage que 
chaque peuple ferait de ce qu’il leur a donné. Rivalisez d’efforts pour le 
bien. Vous retournerez tous a Allah. H vous éclairera sur le sens de vos dés
accords. (48) Juge entre eux d’après le Livre, ne suis pas leurs penchants, 
prends garde que leur influence ne t’écarte de certains des commandements 
qui t’ont été révélés. S’ils t’abandonnent, c’est le signe, sache-le, qu’Allah 
veut leur faire expier certains de leurs péchés. Nombreux sont les pervers. 
(49) Est-ce qu’ils regrettent les sentences rendues au temps de l’ignorance? 
Quel meilleur juge qu’Allah pour les croyants. (50).

Après que Dieu ait mis en évidence les enseignements de la Tora 
qu’il a révélée à Son Interlocuteur Moïse en ordonnant à les suivre à 
cette époque, et l’Evangile révélé à Jésus, Il mentionne le Glorieux Co
ran révélé à Mouhammad, Son Noble Messager, qui constitue toute la 
vérité venue de Lui et qui confirme ce qui existait dans les autres Ecri
tures, en les préservant de toute altération. Ceux qui avaient suivi ces 
Ecritures, grâce à leur perspicacité, ont cru au Coran, obtempéré aux 
ordres de Dieu, suivi Ses lois et cru à tous les Prophètes comme II le 
montre dans ce verset: «Les gens d’Ecriture se prosternent, la face contre 
terre, quand on le leur récite * Gloire à Allah, s’écrient-ils. Voici que les 
prédictions de notre Seigneur sont réalisées» [Coran XVIII, 107-108].

Ceci signifie que tout ce que Dieu nous a prédit par la bouche de 
ceux qui ont précédé Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- se
ra réalisé sans aucun doute.

«et assurer leur permanence» c’est à dire, d'après Ibn Abbas, que le 
Coran préserve les Livres qui ont été révélés avant lui, de toute altéra
tion. Telle était aussi l’opinion d’Ibn Jouraïj en ajoutant: Tous les ensei
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gnements contenus dans les Ecritures qui s’accordent avec ceux du 
Coran sont la vérité et tout ce qui en diffère c’est l’erreur même. Donc 
puisque le Coran est lé dernier Livre révélé, il est le plus complet, le 
plus parfait et le plus authentique de sorte qu'il a renfermé les ensei
gnements déjà révélés avec d’autres qu’on ne trouve ni dans la Tora ni 
dans l’Evangile. Dieu s’est porté garant de le conserver et de le préser
ver de toute modification et altération comme II a dit: «Nous avons fait 
descendre le Rappel, nous en sommes les gardiens» [Coran XV, 9]. Ce 
Rappel est certes le Coran.

«Juge entre eux d’après le Livre» qui est un ordre à Mouhammad 
de juger entre les hommes d’après ce que Dieu lui a révélé dans le 
Coran, et ce qu’il a révélé aux Prophètes qui l’ont précédé et qu’il n’a 
pas abrogé, et «ne suis pas leurs penchants» sans se conformer aux dé
sirs des gens du Livre qui avaient délaissé les lois qui leur ont été ré
vélées par l’intermédiaire de leurs Prophètes.

«A chaque peuple nous avons donné une loi et une voie» Dieu avait 
montré à chaque peuple le chemin droit et l’obligation de s’y maintenir 
sans s’en dévier, car en réalité ces lois divines ne diffèrent pas l’une 
de l’autre étant donné qu’elles appellent toutes à l’unicité de Dieu. A 
cet égard il est cité dans le Sahih de Boukhari que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Nous les Prophètes sommes des 
frères nés de différentes mères mais notre religion est unique»(1).

Car tout Prophète que Dieu a envoyé et tout Livre révélé ordon
nent aux hommes de n’adorer que le Dieu unique comme II le confirme 
dans ce verset: «Nous n’avons envoyé aucun Prophète avant toi sans lui 
révéler: «Il n’y a de Dieu que Moi, adorez-moi» [Coran XXI, 25].

Dieu a dit aussi dans un autre verset: «Oui, nous avons envoyé un 
Prophète à chaque communauté: «Adorez Dieu. Fuyez le Taghout» [Coran 
XVI, 36]. Comme les lois diffèrent les unes des autres quant aux or
dres et interdictions, il arrive que l’une d’elle rend licite ce que l’autre a 
interdit et vice versa, ou bien des restrictions seront moins rigoureuses, 
car Dieu permet ce qu’il veut et défend ce qu’il veut pour savoir ceux

(1 )  L ip  J) : J l i  jëjife 4ji)) J j -o j  ô\ C-y
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qui Lui obéissent et ceux qui Lui désobéissent. Quant à l'essence de 
toute religion elle n’est que l’unicité de Dieu et la sincérité envers Lui 
en suivant ce que les Prophètes ont apporté.

«Si Allah avait voulu, Il vous aurait groupés en un seul peuple» Dieu 
fait connaître à tous les peuples et communautés Son omnipotence et 
qu’il pourrait, s’il l’avait voulu, faire de tous les peuples une seule 
communauté en leur imposant une seule religion et une seule voie, 
donc aucune religion n’aura abrogé une autre, mais II a établi à 
chaque Prophète une loi à part, puis II l’a abrogée soit totalement, soit 
partiellement par une autre en envoyant un autre Prophète, qu’à la fin 
Il a abrogé toutes ces lois par le message dont il a été chargé Son ser
viteur et Son Messager Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui a été envoyé à l’humanité toute entière, étant le dernier de tous les 
Prophètes. C ’est pourquoi II a dit: «Mais II a voulu voir l’usage que 
chaque peuple ferait de ce qu’II leur a donné» En établissant les différen
tes lois, Dieu a voulu mettre les gens à l’épreuve et voir comment ils 
vont œuvrer pour les rétribuer selon leurs actions.

En d’autre part, Il les exhorte à surpasser les uns les autres dans 
les bonnes actions et les œuvres pies en leur disant: «Rivalisez d’ef
forts pour le bien» une fois les lois sont devenues claires devant eux et 
contenues dans le dernier des Livres révélés qui est le Coran. Vers 
Dieu se fera le retour final de tous les hommes et c’est Lui alors qui 
leur éclairera au sujet de leurs différends.

Une fois de plus Dieu ordonne à Son Prophète: «Juge entre eux 
d’après le Livre, ne suis par leurs penchants» et le met en garde contre leur 
sédition «Prends garde que leur influence ne t’écarte des commandements 
qui t’ont été révélés». Il s’agit sans doute des juifs qui, par leurs machina
tions et astuces, essayent de le détourner de la vérité. «S’ils t’abandon
nent» sans prendre en considération et appliquer tes jugements et 
sentences, «Sache-le qu’Allah veut leur faire expier certains de leurs pé
chés» Car tout dépend de Sa volonté et de Sa sagesse, et II veut châtier 
certains à cause de leurs péchés en les égarant de la voie droite pour 
prix de leurs mauvaises actions. «Nombreux sont les pervers» qui se re
bellent contre les lois divines et se détournent des enseignements 
comme II le confirme dans ce verset: «La plupart des hommes ne sont pas 
croyants, malgré ton désir ardent» [Coran XII, 103] Et dans un autre: «Si 
tu te fies aux hommes, ils te détourneront de la voie d’Allah».
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Ibn Abbas rapporte que Ka'b Ben Assad, Abdullah ben Sorya et 
Chas Ben Qaïs se dirent l’un à l’autre: «Partons chez Mouhammad 
peut-être nous réussirons à le détourner de sa religion». Ils vinrent lui 
dire: «O  Mouhammad, tu connais bien que nous sommes les docteurs 
des juifs, leurs notables et leurs chefs. Si nous te suivrons, nul parmi 
les juifs ne saurait nous contredire. Comme une certaine inimitié existe 
entre eux et nous, nous allons te prendre pour juge pour que tu tran
ches nos différends. Si tu jugeras en notre faveur, nous croirons en toi 
et te suivrons» mais il refusa. Dieu à cette occasion fit cette révélation: 
«Juge entre eux d’après le Livre, ne suis pas leurs penchants...» jusqu’à la 
fin du verset.

«Est-ce qu’ils regrettent les sentences rendues au temps de L’igno
rance? Quel meilleur juge qu’Allah pour les croyants!» Dieu blâme ceux 
qui, ayant reçu les enseignements et les lois, s’en détournent pour sui
vre et appliquer les jugements qui remontent à Père préislamique qui 
ne sont basés que sur des erreurs et des penchants. Ceux-là méritent 
d’être combattus jusqu’à ce qu’ils reviennent à Dieu et suivent ses lois 
et enseignements.

Puis II complimente ceux qui Le prennent pour juge en se confor
mant à tout ce qu’il a révélé des lois et directives, car II est le plus 
juste des juges. Il est plus clément envers Ses créatures qu’une mère 
envers son enfant, et ne veut que le bien pour les hommes ceux qui 
suivent Ses enseignements. Il n’a légiféré que la justice qui doit être 
appliquée.

On a rapporté que, à chaque fois qu’on demandait Taous au sujet 
des dons et si on peut préférer un enfant à un autre, il répondait tou
jours en récitant le verset précité.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari qu’lbn Abbas a rapporté ces 
dires de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Il y  a trois 
hommes que Dieu haït le plus: Celui qui transgresse la loi islamique dans le 
territoire sacré, celui qui veut appliquer dans l ’Islam les pratiques remon
tant à la période antéislamique, et celui qui réclame indûment le sang d’un 
autre rien que pour répandre son sang»(1).

(1) ^  ¿y, Jifj jp ¿il ^LJI ¿I
a ljj)  j j j J  <j>- j j u  y>\ îÎJL a U J! i u .
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yâ ’ ayyuhâ-l-lad îna ’amanû lâ tattahid û-l-yahûda wa-n-nasâra ’awliya ’a 
ba‘duhum ’awliyâA’u ba‘din wa may-yatawallahum minkum fa’innahû 
minhum ’inna-L-Lâha lâ yahdî-l-qawma-z-zâlimîna (51) fatarâ-l-ladîna fî 
qulûbihim m aradun yusâri'unâ fihim yaqûlûna nahsa" ’an tusîbanâ 
diT’iratun fa‘asâ-L-Lâhu ’ay-ya’tiya bi-l-fathi ’aw ’amrim-min ‘indihî 
fayusbihu‘alâ m a ’asarrû fî ’anfusihixn nâdimîna(52) wa yaqûlu-l-ladîna 
’a* manu ’ahâ* ’ulâA ’i-l-lad îna ’aqsamû bi-L-Lâhi jahda ’aymânihim 
’innahum lama‘akum habitat ’a'mâluhum fa’asbahu hâsirîna (53).

O Croyants, ne yous alliez pas aux juifs et aux chrétiens. Les uns et 
les autres s’allient entre eux. Celui qui les prend pour alliés se confond avec 
eux. Allah ne guide pas les traitres. (51). Tu verras des gens à la foi chan
celante rechercher l’appui des infidèles, en disant: «Nous craignons qu’un 
malheur nous frappe». Et cependant il est possible qu’Allah leur donne la 
victoire ou modifie de Lui-même la situation présente. Du coup, ils regrette
ront leurs pensées secrètes. (52) Les croyants s’exclameront alors: «Et dire 
que ce sont ces gens qui affirmaient par des serments solennels être des nô
tres». Ils auront perdu le bénéfice de leurs bonnes œuvre'. Ils se retrouve
ront au nombre des réprouvés. (53).

Dieu interdit aux fidèles de prendre les juifs et les chrétiens pour 
amis qui sont hostiles envers l’Islam, car les uns sont les amis des au
tres. Il met les croyants en garde contre eux en disant: «Celui qui les
prend pour alliés se confond avec eux».

A ce propos ‘lyad rapporte que Omar avait ordonné à Abou Mous
sa Al-Ach'ari de lui faire un compte rendu de tout ce qu’il a pris et 
donné. Abou Moussa avait un commis chrétien qui lui a fait le relevé.
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Omar, n’étant pas au courant de la religion du commis, s’étonna de 
l’exactitude de ce compte rendu et s’écria: «Il est très sincère» et 
s’adressa au commis: «Pourrais-tu nous lire dans la mosquée une let
tre qui nous est envoyée du Châm?» Abou Moussa répondit: «Non, il 
ne pourrait plus le faire».

- Est-il impur? demanda Omar -  Non, répliqua Abou Moussa, il est 
chrétien» Omar alors me blâma, me frappa sur la cuisse et s’écria: 
«Fais-le sortir», Puis il récita ce verset:

«O croyants ne vous alliez pas aux Juifs et aux chrétiens...».

«Tu verras des gens à la foi chancelante» qui ont la foi précaire, les 
douteux, ils se précipitent vers les juifs et les chrétiens pour en faire 
des amis et alliés au fond et en apparence (il s’agit de Abdullah Ben 
Oubay Ben Saloul), en disant: «Nous craignons qu’un malheur nous 
frappe». Ils craignirent un coup du sort et qu’un revers n’atteigne les 
musulmans et les infidèles auront le dessus, dans ce cas ils auront 
une importance et une influence auprès d’eux. Mais Dieu critique leur 
comportement et dit: «Et cependant il est possible qu’Allah leur donne la 
victoire» c’est à dire II accordera la victoire aux fidèles (il s’agit de la 
conquête de La Mecque) ou bien II «modifie de Lui-même la situation 
présente» en imposant le tribut aux juifs et chrétiens, selon les dires de 
As-Souddy, et alors ces hypocrites «regrettent leurs pensées secrètes» Ils 
seront dénoncés et leur agissement ne leur servira à rien. Les fidèles, 
de leur part, s’étonneront comment ces gens-là leur déclaraient l’amitié 
croyant qu’ils étaient sincères, alors que dans le tréfonds de leurs 
cœurs étaient des hypocrites et menteurs, du moment qu’ils leurs ju
raient qu’ils sont fidèles.

«Les croyants s’exclameront alors: «Et dire que ce sont ces gens qui 
affirmaient par des serments solennels être des nôtres» leur sort sera dés
astreux et lamentable car «ils auront perdu le bénéfice de leurs bonnes 
œuvres» ils perdront tout et «se retrouveront au nombre des réprouvés».

Quant aux circonstances de cette révélation les récits sont diver-
gés:

-As-Souddy a dit: «Elle fut descendue à propos des deux hom
mes dont l’un a déclaré à son ami après la bataille d’Ouhod: «Je  m’en 
vais chez un tel le juif pour demander sa protection et pratiquer avec
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lui le culte juif, peut-être il me sera utile si jamais un revers nous at
teint» Quant à l’autre, ii a dit: «Et moi j'irai chez un tel le chrétien qui 
se trouve au châm pour le même but» Dieu alors fit cette révélation.

- 'Ikrima a dit: «Ce verset fut descendu au sujet d’Abou Loubaba 
Ben Abdul Mounzer lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- l’avait envoyé vers Bani Qoraïdha qui lui demandèrent: «Que va-t- 
il faire de nous?» Il leur fit un geste qui signifie la mort.

- Ibn Jarir raconte que ‘Oubada Ben As-Samet de Bani Al-Hareth 
Ben Al-Khazraj vint trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et lui dit: «O  Envoyé de Dieu, j’ai tant d’amis et alliés parmi les juifs 
mais je me désengage devant Dieu et Son Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- de toute alliance avec eux, et je ne prends pour al
liés que Dieu et Son Messager». Abdullah Ben Oubay Ben Saloul -qui 
était présent s’écria: Je suis un homme qui craint les vicissitudes du 
sort et je ne me désengage plus de l'alliance d’avec mes amis». L’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à Abdullah: «Ô  
Abou Al-Habab, toute alliance que les juifs n’ont accordée à Oubada 
sera à toi seul». -  Je l’accepte volontiers, répondit Abdullah. C ’est à 
cette occasion que ce verset fut révélé.

- L’imam Ahmed rapporte que Oussama Ben Zaid a dit: « J ’entrai 
avec l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- chez Abdullah 
Ben Oubay - qui était malade - pour le visiter. Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- lui dit: «Je t ’ai souvent défendu de prendre les juifs 
pour amis» Il lui répondit: «Ass'ad Ben Zourara a trouvé la mort parce 
qu’il les a mépris» (Rapporté par Abou Daoud)(1>.

(1) ^  Cl1- •*** £• ô l—î (j* Jlï
t .¿ '»A x ü  :<UI -Up j U i  ¿ff- i ilf jl C—iS” j S» :J£jp  J l ü  cojy û

• ( ^  J i '  ^ J )  *A>j Cf- J j*~'
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yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’âAmanû man yartadda minkum ‘an dînihî fasawfa 
ya’tî-L-Lâhu biqawmin yuhibbuhum wa yuhibbunahû ad illatin ‘alâ-1- 
mu’minîna ’a‘izzatin ‘alâ-l-kâfirîna yujâhidûna fî sabîli-L-Lâhi walâ 
yaha1 fûna lawmata la1 ’imin d âlika fadlu-L-Lâhi yu’tîhi ma-y-yasâ’u wa- 
L-Lâhu W âsi‘un ‘Alîmun (54) ’innam â w aliyyukum u-L-Lâhu wa 
rasûluhû wa-l-ladîna ’a'manû-l-ladîna yuqîmûna-s-salâta wayu’tuna-z- 
zakâta wa hum râki‘ûna (55) wa may-yatawalla-L-Lâha wa rasûlahû wa- 
l-ladîna ’amanû fa’inna hizba-L-Lâhi humu-l-galibûna (56).

O croyants, si vous apostasiez, Allah fera surgir d’autres hommes, 
qu’il aimera et qui L’aimeront. Bons envers les croyants, durs envers les in
fidèles, ils combattront au service d’Allah, indifférents à l’opinion de qui
conque. Ce sera là une grâce d’Allah qui accorde Ses faveurs à qui II veut. 
Allah embrasse l’univers et II est omniscient. (54) Vos véritables alliés sont 
Allah, son Prophète et les croyants qui observent la prière, font la charité 
et se prosterment. (55) Ceux qui prennent pour alliés Allah, Son Prophète 
et les croyants forment le parti d’Allah. Os triompheront (56).

Dieu l’omnipotent fait connaître à ceux qui Lui tournent le dos, se 
passent de faire triompher Sa religion et négligent l’établissement de 
Ses lois, Il les fera remplacer par d’autres qui se soumettront à Lui et 
suivront Ses enseignements comme II le montre dans un autre verset: 
«Si vous tournez le dos, Il mettra un autre peuple à votre place et ces gens 
ne vous ressembleront pas» [Coran XLVII, 38], et dans ce verset: «Il ne 
tient qu’à Allah s’il le veut, de vous anéantir et de vous remplacer par d’au
tres hommes» [Coran IV, 133] et aussi dans celui-ci: «S’il le voulait, Il 
vous anéantirait et vous remplacerait par un autre peuple. Et ce ne serait 
qu’un jeu pour Lui» [Coran XIV, 19-20].

«O croyants, si vous apostasiez» en rejetant la vérité pour suivre l’er
reur «Allah fera surgir d’autres hommes qu’il aimera et qui L’aimeront» 
qui sont Abou Bakr et ses compagnons comme a déclaré Âj-Hassan, 
mais Abou Moussa a dit: «Ils sont le peuple de celui-ci» (voulant dire
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Abou Bakr). Ces gens-là jouissent des caractères suivants: «Bons en
vers les croyants, durs envers les infidèles» Donc chacun d’eux est 
compatissant envers son coreligionnaire le traitant avec clémence, 
mais il est en même temps fier et dur à l’égard des incrédules. Dieu 
les a décrits aussi dans ce verset: «Mouhammad est le Prophète de 
Dieu. Ses compagnons sont violents envers les impies, bons et compatis
sants entre eux» [Coran XLVIII, 29]. Tel fut aussi le caractère du Pro
phète -qu ’Allah le bénisse et le salue-: bon envers ses alliés et 
compagnons et dur et violent envers ses ennemis.

Ces gens-là «combattront au serivce d’Allah, indifférents à l’opinion 
publique» en d’autres termes: ils combattront pour la cause de Dieu et 
ne craindront plus le blâme de quiconque, lis sont soumis totalement à 
Dieu, observent les prescriptions, ordonnent le bien et déconseillent le 
repréhensible ne redoutant personne en s’acquittant de leurs devoirs et 
obligations.

L’imam Ahmad rapporte d'après Abdullah Ben As-Samet qu’Abou 
Dzarr a dit: «Mon ami (le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-) 
m’a ordonné d’observer sept choses: aimer les pauvres et être proche 
d’eux, regarder qui m’est inférieur, ne plus regarder qui m’est supéri
eur, maintenir le lien du sang même si mes proches me fuient, ne rien 
demander à quiconque, dire la vérité même si elle est amère, ne re
doute pour Dieu le blâme de celui qui blâme, répéter souvent: «Il n’y a 
ni puissance ni force qu’en Dieu» Car ces termes prennent leur source 
d’un trésor qui se trouve au-dessous du Trône».

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Abou Saïd Al-Khoudri que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Que la redoute 
des gens n’empêche l ’un d’entre vous de dire la vérité quand il la cornait ou 
qu’il en soit témoin, car il ne hâte pas le terme de la vie ni repousse les 
biens de dire la vérité ou de témoigner contre une personnalité remar- 
quable»(I).

L’imam Ahmed rapporte également d’après Abou Sa'id Al-Khoudri
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que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Que l ’un 
d'entre vous ne mésestime pas soi-même, quand il voit une dérogation aux 
ordres divins, de la désavouer, car on lui demandera au jour de la résurrec
tion: «Qui t ’a empêché de désavouer telle chose en tel jour?» - La crainte 
des gens, répondra-t-il. Dieu répliquera: «Tu devais Me craindre plus que 
les hommes»(I).

Il est cité dans le Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-a dit: «Il ne convient plus au croyant de s ’avilir». On lui de
manda: «Comment peut-on s’avilir ô Envoyé de Dieu?. Il répondit: «En 
supportant des épreuves plus qu’on en est capable»(2).

«Ce sera là une grâce d’Allah qui accorde Ses faveurs à qui II veut» 
c’est à dire quiconque jouira de tels caractères, cela lui provient de 
Dieu qui les accorde à ceux qui sont dignes parmi Ses serviteurs 
comme II peut en priver d’autres qui sont autrement.

«Vos véritables alliés sont Allah, Son Prophète et les croyants» qui 
ne sont donc ni les juifs ni les autres. Les croyants sont ceux qui s’ac
quittent de la prière et font l’aumône, car la première est l’un des pi
liers de l’Islam et qui est le droit de Dieu, et l’autre des droits des 
pauvres et misérables qui la méritent.

«et se prosternent» nombre de gens ont cru que la meilleure au
mône est celle faite en état d’inclinaison étant humilié devant Dieu. 
Mais en fait elle n’est pas ainsi. As-Souddy rapporte que ce verset fut 
révélé au sujet du prince des croyants Ali Ben Abi Taleb qui était en 
état d’inclinaison dans sa prière lorsqu’un pauvre passa près de lui et 
demanda de l’aumône, il lui donna sa bague.

Comme on l’a montré auparavant, ces versets furent descendus à 
propos de Oubada Ben As-Samet quand il a dénoué son alliance avec 
les juifs. Et c’est pour cela Dieu a dit: «Ceux qui prennent pour alliés Al-
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lah, Son Prophète et les croyants forment le parti d’Allah. Ils triomphe
ront». Dieu confirme cela en disant dans un autre verset: «Dieu a écrit: 
«Mo! et Mes Prophètes, nous vaincrons sûrement» Dieu est fort et puis
sant. Tu ne trouveras pas de gens, croyant en Dieu et au Jour dernier, et 
témoignant de l’affection à ceux qui s’opposent à Dieu et à Son Prophète; 
seraient-ils leurs pères, leurs fils, leurs frères ou appartiendraient-ils à leur 
clan. Dieu a inscrit la foi dans leurs cœurs..» [Coran LVIII, 21-22].

Donc quiconque s’allie à Dieu, à Son Prophète et aux croyants, 
aura trouvé le secours et la victoire dans les deux mondes car le parti 
de Dieu est toujours vainqueur.

yâ ’ayyuha-l-ladîna ’a1 manû lâ tattahidû-l-ladîna-t-tahadû dînakum 
huzuwan wa la‘iban mina-l-lad îna ’ûtû-l-kitâba min qablikum wa-1- 
kuffâra ’awliÿa’a wa-t-taqû-L-Lâha ’in kuntum mu’minîna (57) wa ’idâ 
nâdaytum ’ilâ-s-salâti-t-hadûhâ huzuwan wa la'iban dâlika bi ’annahum 
qawmu-l-lâ ya‘qilûna (58).

O croyants, ne prenez pas pour alliés, parmi les gens d’ecriture et les 
idolâtres, ceux qui raillent votre religion et la tournent en plaisanterie. 
Craignez Allah si vous êtes croyants. (57) Quand ils entendent votre appel 
à la prière, ils le tournent en dérision et en badinage. C’est l’indice qu’ils 
manquent de raison. (58).

On trouve dans ces versets une exhortation, voire un ordre, de fuir 
les ennemis de l’Islam qui prennent cette religion avec tous ses lois et 
enseignements idéaux un sujet de raillerie, en la dénigrant et la méses
timant à cause de leur fausse croyance et leur manque de perspica
cité. Dieu a bien désigné ces gens-là en disant: «Parmi les gens 
¿’Ecriture et les idolâtres». Il demande aux fidèles de le craindre, faire 
preuve de leur foi et de s’abstenir de prendre ces impies pour maîtres 
et aKés qui raillent leur religion, comme II le montre dans un autre ver
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set: «Les croyants ne doivent prendre pour alliés que des croyants et non 
des infidèles» [Coran III, 28].

«Quand ils entendent votre appel à la prière, ils le tournent en dérision 
et en badinage» La prière étant la meilleure des actions, les impies ne 
conçoivent pas sa valeur et son importance, qui, en entendant l’appel 
(l’adzâne) le considèrent comme un sujet de jeu et de raillerie «C’est 
l’indice qu’ils manquent de raison» et ne comprennent pas le mérite de 
la prière. Ces gens-là sont les adeptes du démon.

' Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Quand on appelle à la prière, le démon s ’en 
va. Une fois l ’appel terminé, il revient. Quand le deuxième appel est fait 
(l’igama) il tourne le dos. Puis il revient au moment où le fidèle commence 
la prière, vient se placer entre lui et son esprit en lui disant: «Songe à ceci, 
songe à cela» en lui évoquant des choses auxquelles le fidèle ne pensait pas, 
de sorte que celui-ci ne sache pas à la fin combien de rak'ats a accomplies. 
Lorsque l ’un d ’entre vous sera sujet à de telles suggestions, qu’il fasse deux 
prosternations avant la salutation finale».(Rapporté par Boukhari et Mous- 
lim ) (I).

As-Souddy, en commentant ce verset, rapporte qu’un homme 
chrétien qui vivait à Médine, entendant l’appel à la prière et arrivé à ce 
terme: «J’atteste que Mouhammad est l’Envoyé de Dieu» il s’écria: 
«Que ce menteur soit brûlé». Une nuit la servante entra dans la mai
son en apportant du feu (des braises) alors que cet homme et sa fa
mille étaient en plein sommeil. Une étincelle jaillit de ce feu et brûla la 
maison et ses habitants.

Mouhammad Ben ishaq a raconté dans la «Biographie du Pro
phète» que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, l’an de 
la conquête de La Mecque, entra dans la Ka'ba accompagné de Bilal. 
Il lui ordonna d’appeler à la prière alors qu’Abou Soufian Ben Harb,
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Itab Ben Oussayd et Al-Hareth Ben Hicham étaient assis dans le par
vis de la Ka'ba. Itab a dit: «Dieu a honoré Oussayd en ne le faisant 
plus entendre ce qui l’irritait». Al-Hareth s’écria: «Par Dieu, si je savais 
qu’il est véridique, je l’aurais suivi». Abou Soufian de répliquer: «Quant 
à moi je ne dis mot car si j ’avais proféré quoi que ce soit, ces cailloux 
auraient rapporté tous mes propos» Le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- sortit de la Ka'ba et leur dit: «Je suis au courant de tout ce 
que vous avez dit» puis il leur répéta les propos de chacun d’eux. Al-Ha
reth et Itab de s’écrier: «Nous attestons que tu es un Prophète car nul 
n’était avec nous pour te transmettre nos propos»(1).

L’imam Ahmed rapporte que Abdullah ben Mouhayriz qui était 
sous la tutelle de Abou Mahdzoura a raconté: «Un jour je dis à Abou 
Mahdzoura: «O oncle, je pars au Châm et je ne m’en doute pas qu’ils 
vont m’interroger au sujet de ton appel à la prière et quelle était son 
histoire?» Il me répondit: «Je vais te la raconter. Un jour j ’étais en voy
age en compagnie de quelques uns. Sur la route de Hounaïn nous ren
contrâmes l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui venait 
de quitter cet endroit. Le muezzin du Prophète appela à la prière, nous 
l’écoutâmes alors que nous lui tournions le dos. Nous répétâmes ses 
paroles en les tournant en dérision.

«L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- entendant no
tre raillerie, nous manda. Lorsque nous fûmes devant lui, il demanda: 
«Lequel d’entre vous avait la voix plus élevée que les autres?» On me dési
gna et ils avaient raison. Il libéra mes compagnons, me retint seul et 
me dit: «Lève-toi et appelle à la prière». Je me levai, rien ne m’était plus 
méprisable que le Prophète et ce qu’il m’avait ordonné de faire. Il me 
dicta lui-même les termes de l’appel en m’ordonnant: «Dis: «Allah Ak-
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bar, Allah Akbar, j ’atteste qu’il n’y  a d ’autre divinité que Dieu (deux fois), 
j ’atteste que Mouhammad est l ’Envoyé de Dieu (2 fois), venez à la prière 
(2 fois) accourez à la réussite (2 fois), Allah Akbar, Allah Akbar, il n’y  a 
d’autre divinité que Dieu».

Une fois l’appel à la prière terminé, il m’appela, me donna un sac 
contenant de l’argent, mit sa main sur mon toupet, sur mon visage, sur 
ma poitrine jusqu’à mon ventre, puis me dit: «Que Dieu te bénisse ainsi 
que ce que tu as». Je lui demandai: «O Envoyé de Dieu, ordonne-moi 
pour appeler à la prière à La Mecque». Il me l’autorisa, et ainsi tout ce 
que j ’éprouvais de haine à son égard fut dissipé et fut transformé en 
affection. Arrivé à la Mecque, je vins trouver Itab Ben Oussayd qui 
était chargé des affaires de cette ville et j ’y appelai à la prière comme 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- m’avait ordonné» 
(Rapporté par Ahmad, Mouslim et les auteurs des Sunans)(,)
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qui yâ’ahla-l-kitâbi hal tanqimûna minna ’ilia ’an ’a mannâ bi-L-Lâhi 
wama ’unzila ’ilaynâ wamâ ’unzila min qablu wa ’anna ’aktarakum  
fâsiqûna(59) qui hal ’unabbi’ukum bisarrim-min dâlika matûbatan 
‘inda-L-Lâhi m a-l-la‘anahu-L-Lâhu wa gad iba  ‘alayhi wa ja ‘ala 
minhumu-l-qiradata wa-l-hanazîra wa ‘abada-t-tâgûta ’u la ’ika sarrum 
makânan wa ’adallu ‘an sawâA’i-s-sabîli (60) wa ’id â  jâA’ukum qâlû 
’a mannâ waqad dahalû bi-l-kufri wahum qad harajû bihî wa-L-Lâhu 
V lam u bimâ kânû yaktumûna (61) wa tarâ katîram-minhum yûsâri‘ûna 
f î - l - ’itm i w a -l-‘udwâni wa ’ak lih im u -s-su h  ta la b i’sa mâ kânû  
ya‘malûna (62) lawlâ yanhâhumu-r-rabbaniyyûna wa-l-’ahbâru ‘an 
qawlihimu-l-’itma wa ’aklihimu -s-suhta labi’sa mâ kânû yasna‘ûna (63).

Dis: «O gens d’Ecriture, qu’avez-vous à nous reprocher sinon de croire 
en Allah et à Ses révélations présentes et passées, alors que la plupart d’en
tre vous sont des mécréants» (59) Dis: «Voulez-vous que je vous indique 
ceux qui auront un sort vraiment misérable au jour de leur comparution de
vant Allah? Ceux qui Allah a maudits, ceux qui ont encouru Sa colère, 
ceux qu’il a transformés en singes, en porcs et en adorateurs de Taghout. 
Ceux-là auront le plus misérable des destins et nul n’est plus loin qu’eux du 
droit chemin» (60). En se présentant à vous, ils disent: «Nous croyons». Et 
cependant ils sont entrés chez vous infidèles et ils en sortent infidèles. Allah 
sait mieux que quiconque ce qu’il voulait tenir secret. (61) Tu en vois un 
grand nombre s’empresser à mal faire, à être injuste et à se repaître de
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gains illicites. Combien est répugnante leur conduite. (62) Pourquoi leurs 
prêtres et leurs docteurs ne les empêchent-ils pas de tenir des propos gros
siers et de vivre de spéculations interdites? Quelle vilaine chose que leur in
action!. (63).

Dieu ordonne à Mouhammad de dire à ceux qui considèrent la reli
gion comme un sujet de raillerie et de jeu: «qu’avez-vous à nous repro
cher sinon de croire en Allah et à Ses révélations présentes et passés» et 
avez-vous autre chose de quoi nous accuser? sinon de notre foi, et ce
ci n’est ni un défaut ni un dénigrement alors que nous croyons que la 
plupart d’entre vous sont pervers.

Il lui ordonne de leur dire aussi: «Voulez-vous que je vous indique 
ceux qui auront un sort vraiment misérable» auprès de Dieu et une rétri
bution pire que cela au jour de la résurrection? Votre sort sera pareil à 
celui que Dieu a maudits et les a éloignés de Sa miséricorde, contre 
lesquels II s’est courroucé sans rien espérer de Sa satisfaction, les a 
transformés en singes et en porcs, comme nous en avons parlé en 
commentant la sourate de «la vache».

A ce propos Ibn Mass'oud rapporte qu’on a demandé à l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Les singes et procs font-ils 
partie de ceux que Dieu avait tranformés?» Il répondit: «Dieu n’a pas 
châtié un peuple - ou suivante une variante: n’a pas tranformé un peuple - 
en lui accordant une descendance et une postérité. Quant aux singes et 
porcs, ils existaient déjà» (Rapporté par M oustim /1*.

Un autre hadith qui lui est analogue a été rapporté par Abou 
Daoud Tayalissi.

«et en adorateurs de Taghout» ses serviteurs et ses disciples. On 
peut résumer le sens de ce verset de la façon suivante: Ô vous les 
gens du Livre qui attaquez notre religion qui appelle à l’unicité de Dieu 
et à son adoration seul, comment osez-vous tenir de tels propos alors

(1 ) ,̂ *1 jijL iJIj iijÂ Jl ¿¡s- ¿I
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que vous aviez subi tout le châtiment déjà mentionné? Dieu termine le 
verset par leur montrer leur sort: «Ceux-là auront le plus misérable des 
destins et nul n’est plus loin qu’eux du droit chemin» et qui seront le plus 
profondément égarés.

«En se présentant à vous, ils disent: «Nous croyons». Et cependent ils 
sont entrés chez vous infidèles et ils en sortent infidèles» Ceci représente 
une des qualités des hypocrites qui flagornent les fidèles et cherchent 
à apparaître en tant que croyants du moment que leurs cœurs couvent 
l’incrédulité. Ces gens-là entrèrent chez le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- en déclarant leur foi mais en fait ils mécrurent et sor
tirent comme tels sans tirer aucun parti de ce qu’ils entendaient 
comme enseignements. Dieu seul connaît parfaitement ce qu’ils ca
chent dans le tréfonds de leurs cœurs et ils en seront rétribués.

«Tu en vois un grand nombre s’empresser à mal faire, à être injuste et 
à se repaître de gains illicites». Ils ne tardent pas à se précipiter vers le 
péché et l’injustice en pratiquant les interdictions, agressant les gens et 
mangeant des gains illicites sans aucune barrière morale. Que leurs 
actions sont donc exécrables.

«Pourquoi leurs prêtres et leurs docteurs ne les empêchent-ils pas de 
tenir des propos grossiers et de vivre de spéculations interdites?» Ibn Abbas 
a dit: «On ne trouve pas dans le Coran un verset qui réprimande ces 
gens-là plus que celui-ci».

Yahia Ben Ya'mour rapporte: «Dans un de ses discours, Ali Ben 
Abi Taleb, après avoir loué Dieu, a dit: «O hommes! Ceux qui vous ont 
précédés ont été anéantis à cause de leurs péchés. Ni leurs maîtres ni 
leur docteurs ne les en empêchaient pas. Comme ils persévérèrent 
dans leurs péchés, ils ne tardèrent pas à être infligés par les châti
ments. Ordonnez donc le bien et déconseillez le repréhensible avant 
que vous ne subissiez le même sort. Sachez que l’ordre à faire le bien 
et à défendre tout ce qui est blâmable ne puisse priver d’un bien ou 
hâter le terme de la vie».

Abou Daoud a rapporté que Jarir a entendu l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Tout homme qui, vivant parmi les 
gens, commet de péchés du moment qu’ils sont capables de l’empêcher mais
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ils ne le défendent pas sans qu’un châtiment venu de Dieu ne les atteigne 
avant de mourir»(1).

wa qâlati-l-yahudu yadu-L-Lâhi maglûlatun gullat ’aydihim wa lu'inû 
bimâ qâlû bal yadâhu mabsûtatâni yunfiqu kayfa yasau walayazidanna 
katîram minhum ma ’unzila ’ilayka mi-r-rabbika tugyânan wa kufran 
wa ’alqaynâ baynahumu-l-‘adâwata wa-l-bagda’a ’ilâ yawmi-l-qiyâmati 
kullama ’awqadû nâran li-l-harbi ’atfahâ-L-Lâhu wa yas‘awna fî-l-’ardi 
fasâdan wa-L-Lâhu lâ yuhibbu-l-mufsidîna (64) walaw ’anna ’ahla-1- 
k itâbi ^â*manû w a-t-taqû lakaffarnâ ‘anhum  sayyi’atih im  wa 
la’adhalnâhum jannâti-n-na‘îmi (65) walaw ’annahum ’aqâmû-T-Tawrâta 
wa-l-’Injîla wama ’unzila ’ilayhim mi-r-rabbihim la’akalû miil fawqihim 
wa min tahti ’arjulihim minhum ’ummatum-muqtasidatunwa kat îrum- 
minhum sa’a mâ ya‘malûna (66).

Les juifs disent: «La main d’Allah est fermée». Que leurs mains à eux 
soient fermées et qu’ils soient maudits pour ce propos. Non, au contraire, 
les mains d’Allah sont largement ouvertes. D distribue Ses biens comme II

(1) {“>* yfi J-=rj ¿y L.» à ' J j—j  :Jli jijsr ¿j* ¿jb jj\ <_Sjj
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veut. Les révélations que ton Seigneur t’a envoyées ne feront qu’augmenter 
leur dépit et leur impiété. Nous avons suscité en eux la haine et la rancune 
jusqu’au jour du jugement dernier. Chaque fois qu’ils allument le feu d’une 
guerre, Allah l’éteint. Ils fomentent le désordre sur terre. Allah n’aime pas 
les séditieux. (64) Si les gens d’Ecriture avaient la foi et craignaient Allah, 
nous pardonnerions leurs péchés et nous les ferions entrer dans les jardins 
de félicité. (65) S ’ils observaient le Pentateuque, l’Evangile, et les révéla
tions que leur Seigneur leur a envoyées, ils nageraient dans l’opulence. Il en 
est parmi eux qui sont loyaux, mais le plus grand nombre, oh! que leur 
conduite est détestable. (66).

Les juifs -que Dieu les maudisse- accusent le Seigneur de l’ava
rice disant que Ses mains sont fermées et eux sont plus riches. Ibn 
Abbas a dit qu’ils voulaient dire qu’il tient tant de richesses dans ses 
mains sans les déspenser. Qu’Il soit élevé au-dessus de ce qu’ils dé
crivent!

Ikrima a dit que ce verset fut révélé au sujet du juif appelé Finhas 
qui a dit: «Allah est pauvre et nous sommes riches» [Coran III, 181] et 
Abou Bakr, entendant ces propos, le frappa. Quant à Ibn Abbas, il a 
rapporté qu’il fut révélé à propos d’un juif appelé Chas Ben Qaïs qui a 
dit au Prophète: «Ton Seigneur est avare et ne dépense pas». Dieu fit 
alors descendre ce verset». Mais Dieu à Lui la puissance et la gloire 
répondit à leur mensonge et leur calomnie en disant: «Que leurs mains 
à eux soient fermées et qu’ils soient maudits pour ce propos». Car ils sont 
un peuple jaloux, haineux et peureux. Il a dit d’eux: «Pourquoi jalousent- 
ils les gens qu’Allah a honorés de Sa grâce?» [Coran IV, 54] et: «L ’oppro
bre les couvrira partout où vous les rencontrerez» [Coran III, 112]. Il leur 
répondit: «Les mains d’Allah sont largement ouvertes. Il distribue Ses biens 
comme II veut» Il est donc le Dispensateur par excellence et il n’y a 
rien dont les trésors ne soient pas auprès de Lui. Il a dit dans un autre 
verset: «Il a mis à votre disposition tout ce dont vous aurez besoin. Le vou
driez-vous? Vous ne pourriez pas énumérer les bienfaits d’Allah. L ’homme 
est profondément injuste et ingrat» [Coran XIV, 34].

Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «La  main de Dieu est pleine, aucune dépense durât-elle 
nuit et jour, ne saurait l'épuiser. Voyez ce que Dieu a dépensé depuis qu’il 
a créé les deux et la terre, et cependant ce qu’il a dans Sa main ne s ’est
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pas épuisé» Puis il dit: «Son Trône était sur l ’eau, et dans l'autre main 
était la mort, Il élève et II abaisse» Ensuite il dit: «Dépense et je  dépense
rai pour toi» (Rapporté par Boukhari et Mousüm)(1).

«Les révélations que ton Seigneur t’a envoyées ne feront qu’augmenter 
leur dépit et leur impiété» c’est à dire: Ce que Dieu t’a accordé Ô Mou- 
hammad est une indignation de tes ennemis parmi les juifs et leurs 
semblables. Comme les croyants leur foi augmente et leurs bonnes ac
tions accroissent, ainsi la haine et la racune des impies augmentent 
contre les fidèles en traitant de mensonge le Coran révélé à Mouham- 
mad, mais en fait il est autrement comme Dieu a dit: «I l est direction et 
guérison pour les croyants: «Les incrédules sont atteints de surdité et frap
pés d’aveuglement, comme si on les appelait de très loin» [Coran XLI, 44] 
et: «Ce Coran apporte soulagement et bénédiction aux fidèles. Il ne fera 
qu’accentuer la ruine des méchants» [Coran XVII].

Pour prix de leur rebellion et leur impiété «Nous avons suscité en 
eux la haine et la rancune jusqu’au jour du jour du jugement dernier» 
Leurs cœurs ne se rallieront pas et une animosité les séparera en dif
férentes sectes jusqu’au jour de la résurrection.

«Chaque fois qu’ils allument le feu d’une geurre, Allah l’éteint» C ’est 
à dire: chaque fois qu’ils préparent une ruse contre le Prophète et tra
ment une machination, Dieu déjoue leurs méfaits et la ruse méchante 
n’enveloppe que ses auteurs.

«Ils fomentent le désordre sur terre. Allah n’aime pas les séditieux» 
De par leur nature et leurs mauvais caractères, ils s’efforcent à corrom
pre la terre, mais Dieu est toujours à leurs aguets car II n’aime pas la 
corruption.

Pour montrer Sa générosité et sa clémence II a affirmé que: «S i 
les gens d’Ecriture avaient la foi et craignaient Allah» s’ils avaient cru en 
Allah et en Son Prophète, et cessaient de commettre les péchés et les
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interdictions «nous pardonnerions leurs péchés et nous les ferions entrer 
dans des jardins de félicité» Et en plus: «S ’ils observaient le Pentateuque, 
l’Evangile et les révélations que leur Seigneur leur a envoyées» Ces révéla
tions qui ne sont que le Coran selon les dires d’Ibn Abbas «ils nage
raient dans l’opulence». En d’autres termes s’ils avaient agi selon les 
enseignements contenus dans leurs Livres sans les altérer ni les modi
fier, ils auraient trouvé le chemin de la vérité et le salut et cru en Mo- 
hammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et en son message car leurs 
Livres affirment son avènement et leur ordonnent de le suivre. S ’ils 
s’étaient conformés à tout cela, ils auraient joui des biens du ciel et de 
ceux de la terre: les pluies et tout ce qui pousse dans la terre, comme 
Dieu a dit: «S i les habitants de ces cités avaient cru et craint Allah, nous 
aurions répandu sur eux les bénédictions du ciel et de la terre» [Coran VII, 
96]. Suivant une autre interprétation: ils auraient joui de tous les biens 
sans déployer aucun effort.

Ibn Abi Hatem rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «La science ne tardera pas à être ôtée» Ziad Ben Labi- 
da lui demanda: «Comment la science sera ôtée alors que nous avons 
appris le Coran et l’avons enseigné à nos enfants» Il lui répondit: «Que 
ta mère te perde ô Ibn Labide! Je te prenais pour le plus versé parmi lés 
habitants de Médinel Tant à la Tora qu’à l’Evangile n’étaient-ils pas entre 
les mains des juifs et des chrétiens, à quoi leur serviraient-ils en négligeant 
leurs enseignements?» Puis il récita: «S ’ils observaient le Pentateuque et 
l’Evangile»*1*.

«I l en est parmi eux qui sont loyaux, mais le plus grand nombre, oh! 
que leur conduite est détestable» Ces dires de Dieu sont pareils à ceux- 
ci: « I l  y a parmi le peuple de Moïse des gens qui sont amis de la vérité et 
jugent avec conscience» [Coran VII, 159]. Il s’agit de la modération qui 
est un stade très loué et élevé, Dieu l’a accordée à la communauté 
musulmane. Ce stade est sans doute meilleur que celui des généra
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tions passées comme Dieu le montre dans ce verset: «Noos avons en
suite donné le Livre en héritage à ceux de nos serviteurs que nous avons 
choisi: il en est parmi eux qui se font tort à eux-même; il en est parmi eux 
qui se tiennent sur une voie moyenne; il en est parmi eux qui, avec la per
mission de Dieu devancent les autres par leurs bonnes actions: voilà une 
grande grâce! Ils pénétreront dans les jardins d’Eden» [Coran XXXV, 32 - 
33]. Ce qui est vrai est que ces trois catégories de notre communauté 
entreront au Paradis.

yâA ’ayyuhâ-r-rasûlu ballig mâ ’unzila ’ilayka mi-r-rabbika wa-’il-lam 
ta f al famâ ballagta risâlatahû wa-L-Lâhu ya'simuka mina-n-nâsi ’inna- 
L-Lâha lâ yahdî-l-qawma-l-kâfirîna (67).

O  Prophète, divulgue ce que ton Seigneur t’a révélé. Si tu y manques, 
tu ne te seras pas acquitté de ta mission. Allah te protégera contre les hom
mes. Il ne guide pas les réfractaires. (67).

Dieu ordonne à Son Prophète de faire connaître aux hommes ce 
qui lui a été révélé, il obtempéra et le divulgua sans en rien omettre. 
Al-Boukhari rapporte d’après Aicha qu’elle aurait dit: «Quiconque pré
tend que Mouhammad avait dissimulé quoi que ce soit de la révélation, 
aurait menti, car l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne 
cessait de répéter «O  Prophète, divulgue ce que ton Seigneur t’a révélé».

Dans un hadith cité dans les deux Sahih, Aicha a dit: «Si Mou
hammad avait caché une partie du Coran, il aurait dissimulé ce verset: 
«... tu cachais en toi-même, par crainte des hommes, ce que Dieu allait ren
dre public; mais Dieu est plus redoutable qu’eux» [Coran XXXIII, 27](1).

Il est cité dans le Sahih de Boukhari que Wahb Ben Abdullah As- 
Sawaï a rapporté: «J'a i demandé à Ali Ben Abi Taleb -que Dieu
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l’agrée: «Retenez-vous quelques choses de la révélation qui ne sont 
pas mentionnées dans le Coran?» Il répondit: «Non par celui qui fend 
le grain et crée l’âme (l’homme) à part qu’une bonne compréhension 
du Coran que Dieu accorde à un homme, et ce qui se trouve inscrit 
dans ce feuillet» -  Que contient ce feuillet, répliquai-je. Il rétorqua: «Le 
prix du sang, le rachat du captif et qu’un musulman ne devra pas être 
tué pour un impie»(1).

Al-Boukhari rapporte que Al-Zouhari a dit: «Le Message vient de 
Dieu, le Messager doit le divulguer et nous devons nous en conformer. 
La communauté musulmane témoigne que le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a communiqué le message et s’est acquitté de sa 
mission. Lors du pèlerinage de l’adieu, dans une grande assemblée qui 
renfermait plus de quarante mille personnes, durant dans son discours 
qu’il a prononcé, il les a faits avouer qu’il leur a transmis le message».

Dans ce discours, comme le rapporte Mouslim d’après Jaber Ben 
Abdullah, il a dit: «Hommes! Vous serez interrogés à mon sujet, que direz- 
vous?» Il lui répondirent: «Nous témoignerons que tu as transmis (le 
message), t’es acquitté (de la mission) et as prodigué de conseils!' Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- relevait son doigt vers le ciel, 
le rabaissait vers eux en disant: «M on  Dieu, ai-je transmis (le  mes
sage )? » (2).

«Si tu y manques, tu ne te seras pas acquitté de ta mission» c’est à 
dire: Si tu as dissimulé quoi que ce soit du message, c’est comme tu 
ne l’as pas divulgué, comme l’a expliqué Ibn Abbas. Quant à Mouja- 
hed, il a dit: «A  la suite de la révélation de ce verset le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria: «Seigneur, comment puis-je le
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faire alors que (les impies) m’entourent de toutes parts?» Ce verset fut 
suivi par: «Allah te protégera contre les hommes» Cela signifie: Acquitte- 
toi de la mission et Je protégerai, te secourrai et te donnerai la victoire 
sur eux. N’éprouve ni crainte et ne t’attriste pas car nul ne pourra te 
nuire.

Avant la révélation de ce verset, il y avait toujours des hommes 
qui gardaient l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. A  cet 
égard l’imam Ahmed rapporte que Aicha -que Dieu l’agrée- a raconté: 
«Une nuit l’Envoyé de Dieu avait une insomnie. Il dit: «Plut à Dieu si 
un homme vertueux de mes compagnons vient me gardera. Elle pour
suivit: «Disant cela, on entendit un cliquetis des armes - Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- demanda: «Qui est là?» - Sa’d Ben Ma- 
lek, répondit l’homme. - Que viens-tu faire? - Pour te garder ô Envoyé 
de Dieu. Ensuite je pus entendre le ronflement de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- (Rapportépar Boukhari et Mouslim)(1K

Dans une autre version, Aicha aurait dit: «Deux ans après notre 
mariage alors qu’on se trouvait à Médine, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- était toujours gardé, jusqu’à ce que ce verset fut 
révélé: «Allah te protégera contre les hommes». Alors le Prophète -qu'AI- 
lah le bénisse et le salue- fit sortir sa tête de la tente et dit: «Hommes, 
vous pouvez nous quitter car Dieu à Lui la puissance et la gloire nous 
a protégés».

Dieu sans doute avait protégé Son Envoyé contre les hommes les 
plus redoutables parmi les Mecquois, au début du Message, du mo
ment qu’ils lui couvaient et manifestaient une grande hostilité, et qui 
n’avaient laissé une occasion sans l’affronter et le battre. De par Sa 
sagesse et Son pouvoir, Il lui avait donné comme protecteur, son oncle 
paternel Abou Taleb en mettant dans le cœ ur de ce dernier une 
grande affection pour son neveu malgré son polythéisme. Car Si Abou
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Taleb avait embrassé l’Islam au début du message les impies de Qo- 
raïch se seraient enhardi à lui et l'auraient combattu, mais comme ils 
lui réservaient un grand respect et hommage, ils le redoutaient et le vé
néraient.

A  la mort d’Abou Taleb, les polythéistes de La Mecuqe ont pu 
causer au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- du mal, puis Dieu 
lui destina les Ansars (Médinois) qui lui prêtèrent un serment d’allé
geance après leur conversion et lui demandèrent de se déplacer à Mé- 
dine pour être à l’abri de toute nuisance. Mais ceci n’a empêché les 
gens du Livre, surtout les juifs, de tramer leurs complots et machina
tions contre lui, à savoir: leur ensorcellement que Dieu a neurtralisé 
son effet par la révélation des deux sourates talismaniques et l’épaule 
du mouton empoisonnée qui lui a été offerte à Khaibar dans un repas, 
mais Dieu fit connaître cela à Son Prophète....

« I l  ne guide pas les réfractaires» Il incombait donc à l’Envoyé de 
Dieu de transmettre le message, et à Dieu de guider qui II veut et 
égare qui II veut, tout comme le montre ce verset: «Tu n’as pas pour 
mission, ô Prophète, de convertir les hommes. C ’est à Allah que cette mis
sion incombe» [Coran II, 272] et cet autre: «Seule t’incombe la communi
cation du message prophétique, le compte final nous appartient» [Coran

qui yâ ’ahla-l-kitâbi lastum ‘alâ say’in hattâ tuqîmû-T-Tawrata wa-1- 
’Injîla wama ’unzila ’ilaykum mi-r-rabbikum wa layazidanna katîram 
minhum ma ’unzila ’ilayka mi-r-rabbika tugyânan wa kufran falâ ta’sa 
‘alâ-l-qawmi-l-kâfîrîna (68) ’inna-l-ladîna ’am an û  wa-l-ladîna hâdû wa-S-

XIII, 40]
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sâbi’ûna wa-n-nasârâ* man ’a mana bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’âhiri wa 
‘amila sâlihan falâ hawfun ‘alayhim walâ hum yahzanûna (69).

Dis: «O gens d’Ecriture, t o u s  manquerez de toute base tant que vous 
ne vous appuierez pas sur le Pentateuque, l’Evangile et ce qui to u s  à été ré
vélé par votre Seigneur. Les révélations que tu as reçues de ton Seigneur ne 
feront qu’augmenter le dépit et l’impiété de la plupart d’entre eux. Cesse 
d’être en souci pour un peuple aussi pervers. (68) Les fidèles, les juifs, les 
sabéens, les chrétiens, en un mot tous ceux qui croiront en Allah et au jour 
dernier et feront le bien, seront préservés de toute crainte et de tout cha
grin. (69).

Dieu s’adresse à Mouhammad de dire aux gens du Livre qu’ils ne 
s’appuient sur rien tant qu’ils n’observent pas les enseignements conte
nus dans leurs Livres: La Tora et l’Evangile et ce que leur Seigneur 
leur a révélé, et tant qu’ils ne croient pas en Mouhammad, et ceci en 
le suivant et appliquant Sa chari‘a.

Mais hélas, ce qui a été révélé par le Seigneur, c’est à dire le Co
ran comme a précisé Moujahed, accroit la rebellion et l’impiété des 
gens d’Ecriture. Donc ô Mouhammad ne t’afflige pas au sujet des 
infidèles(1).

«Les fidèles» qui sont les musulmans, «les juifs» qui suivent le pen
tateuque «les Sabéens» qui sont une secte de chrétiens et de Mages 
d’après Moujahed, ou de juifs et de Mages, ou selon Qatada: ils sont 
des gens qui adorent les anges ne s’orientent pas vers la Ka'ba en 
priant et lisent les Psaumes «les chrétiens» les gens de l’Evangile. Tous 
ces gens-là croient en Dieu, au jour dernier au rassemblement, au

(1) Ibn Jarir rapporte: "Rafe’ et Salam Ben Michkam et Malek Ben As- 
Sayf ont dit au Prophète: "O Mouhammad! N’as-tu pas dit que tu suis 
le religion d’Ibrahim et ses lois, et tu crois en nos Livres?” - Certes 
oui, répondit-il, mais vous avez nié les enseignements qui s’y trouvent 
et caché ce dont vous deviez communiquer aux hommes, lis répliquè
rent: "Nous appliquons les lois de nos Livres et sommes dans le droit 
chemin et la vérité” Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: "O 
gens d’Ecriture, vous manquerez de toute base tant que vous ne 
vous appuierez pas sur le Pentateuque, l’Evangile...".
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compte final et à la rétribution. Mais ils ne sont considérés comme 
croyants tant qu’ils ne croient pas en Mouhammad et ne suivent son 
message, et qui a été envoyé vers les hommes et les génies. Une fois 
qu’ils ont cru, ils n’éprouveront plus aucune crainte de ce qu’il leur at
tend, ni de ce qu’ils ont laissé derrière eux et ne seront plus affligés.

laqad ’ahadnâ mîtâqa banî ’isrâ’îla wa ’arsalna ’ilayhim rusulan kullamâ 
jsT’ahum rasûlum bimâ lâ tahwâ* ’anfusuhum farîqan kaddabû  wa 
farîqan yaqtulûna (70) wa hasibu ’alla takûna fitnatun fa ‘amû wa 
samraû tumma tâba-L-Lâhu ‘alayhim tumma ‘amû wa sammû katîrum- 
minhum wa-L-Lâhu basîrum-bimâ ya‘malûna (71).

Nous avons reçu l’engagement des enfants d’Israël et nous leur avons 
envoyé des Prophètes. Chaque fols que les Prophètes apportaient des révé
lations contraires à leurs penchants, tantôt ils les traitaient d’imposteurs, 
tantôt 3s les mettaient à mort. (70) Us ont cru qu’il n’y aurait aucune sanc
tion. Os ont fait les aveugles et les sourds. Allah est témoins de leurs actes. 
(71).

Dieu raconte qu’il a pris les engagements et conclu l’alliance avec 
les fils d’Israël d’entendre et d’obéir à son messager, mais ils ont rom
pu les uns et les autres en suivant leurs propres penchants en les pré
férant aux lois et enseignements. Ils ont accepté de ces lois ce qui 
correspondait à leurs désirs et passions et rejeté ce qui ne convenait 
pas. C’est pourquoi, comme Dieu le dit: «Chaque fois que les Prophètes 
apportaient des révélations contraires à leurs penchants, tantôt ils les trai
taient d’imposteurs, tantôt ils les mettaient à mort. Us ont cru qu’il n’y au
ra it aucune sanction» c ’est à dire qu’ il n ’en résu ltera it de leur 
comportement aucun dommage. Mais en fait il en serait ainsi car ils 
étaient aveugles pour voir le chemin droit et sourds pour entendre la 
vérité. Malgré cela, Dieu est revenu vers eux, et eux de redevenir
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aveugles et sourds dans la plupart. Dieu, certes, voit parfaitement ce 
qu’ils font.

laqad kafara-l-ladîna qâlû ’inna-L-Lâha huwa-l-masîhu bnu Maryama 
wa qâla-l-masîhu yâ banT ’isrâ’ila’‘budû-L-Lâha rabbî wa rabbakum 
’innahû may-yusrik bi-L-Lâhi faqad harrama-L-Lâhu ‘alayhi-l-jannata 
wa ma’wâhu-n-nâru wamâ-li-z-zâlimîna min ’ansarin (72) laqad kafara-l- 
ladîna qâlû ’inna-L-Lâha tâlitu talâtatin wamâ min ’ilâhim ’illâ ’ilâhun 
wâhidun wa ’il-lam yantahû ‘ammâ yaqûlûna layamassanna-l-ladîna 
kafarû minhum ‘adâbun ’alîmun (73) ’afalâ yatûbûna ’ilâ-L-Lâhi wa 
yastagfirunahû wa-L-Lâhu Gafûr-r-Rahîmun (74) mâ-I-masîhu bnu 
Maryama ’illâ rasûlun qad halat min qablihi-r-rusulu wa ’umttiuhû 
siddiqatun kânâ ya’kulâni-t -t a‘ama-n-zur kayfa nubayyinu lahumu-1- 
*ayfiti tumma-nzur ’annâ yu’fakûna (75).

Ce ne sont que des infidèles ceux qui disent qu’Allah est le Messie, 
fils de Marie! Le Messie n’a t-il pas dit lui-même: «O enfants d’Israël, 
adorez Allah, mon maître et le vôtre. Celui qui reconnaît des associés à 
Allah, Allah lui interdit l’accès du Paradis. Il aura l’enfer pour séjour. 
Point d’alliés pour les injustes. (72) Ce sont des infidèles ceux qui disent 
qu’A llah  est la  troisième personne de la Trinité. Non, il n’y a qu’un seul 
Allah. S’ils ne renoncent pas à tel langage, un châtiment douloureux les 
atteindra. (73) Pourquoi ne viennent-ils pas à Allah et n’implorent-ils pas
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Son pardon? Allah, le clément et le miséricordieux. (74) Qu’est-ce que le 
Messie, fils de Marie, sinon un Prophète, comme tant d’autres qui l’ont 
précédé? Sa mère était une femme sincère. Tous deux se nourrissaient 
d’aliments. Voyez comment nous nous y prenons pour expliquer les signes 
et voyez comment ils demeurent infidèles. (75).

Ceux parmi les chrétiens qui disent que Dieu est le Messie, sont 
des impies. Tel est le jugement de Dieu qu’il soit exalté et très élevé 
de ce qu’ils prétendent. Or, Jésus, dès le berceau, n’a-t-il pas dit: «Je 
suis le serviteur de Dieu»? Il n’a jamais déclaré qu’il est Dieu ou le fils 
de Dieu. Il a dit: «Je suis, en vérité, le serviteur de Dieu. 11 m’a donné le li
vre; Il a fait de moi un Prophète» [Coran XIX, 30] Ainsi il a ordonné aux 
hommes, durant son âge mûr, de n’adorer que Dieu seul sans rien Lui 
associer. Dieu a montré cette vérité en disant: «Le Messie n’a-t-il pas 
dit lui-même: «Ô enfants d’Israël, adorez Allah, mon maître et le vôtre. Ce
lui qui reconnaît des associés à Allah» en les adorant «Allah lui interdit 
l’accès du Paradis. Il aura l’enfer pour séjour». Donc toute reconnais
sance d’un égal à Dieu est une incrédulité et un acte impardonnable 
comme II l’affirme dans ce verset: «Allah ne pardonne point qu’on Lui as
socie d’autres divinités - Hormis cela, Il pardonne à qui II veut» [Coran IV, 
48],

Il est cité dans le Sahih que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a envoyé quelqu’un annoncer aux hommes: «N’entrera au Para
dis qu’une âme musulmane. - ou croyante»(1). Et c’est pour cela que Dieu 
a dit: «Point d’alliés pour les injustes» Nul ne défendra ou secourra l’in
juste, l’incrédule, et ne pourra plus le sauver du châtiment.

«Ce sont des infidèles ceux qui disent qu’Allah est la troisième per
sonne de la Trinité» Il s’agit des chrétiens en général selon les dires 
d’un bon nombre des ulémas, puis ils ont précisé que ceci concerne 
ceux qui déclarent qu’il existe trois hypostases: celle du Père, celle du 
Fils et celle du verbe. Et Ibn Jarir de dire: «Ce sont les Melchites, les 
Jacobins et les Nestoriens qui adoptent cette croyance, alors que les 
différentes sectes chrétiennes sont en désaccord à ce sujet dont cha
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cune d’elles accuse l’autre de l’incrédulité. Mais en réalité, elles sont 
toutes des impies.

Quant à As-Souddy, il a dit: Ce verset fut révélé à propos de ceux 
qui ont considéré que Jésus et sa mère Marie sont tous deux des divi
nités avec Dieu qui est la troisième personne de la Trinité. Tel est le 
sens de ce verset qui affirme cela: «Allah dit: «O Jésus, fils de Marie, 
est-ce toi qui as dit aux hommes. «Prenez-nous pour Allah moi et ma mère, 
à côté d’Allah?» Gloire à Toi, répondit Jésus» [Coran V, 116] Cette opi
nion d’As-Souddy s’avère plus correcte.

«Non, il n’y a qu’un seul Allah» il n’existe point plusieurs Dieux, plu
tôt Il est l’unique et n’a pas d’associés, le Seigneur de toutes les créa
tures. Puis II les menace en disant: «S’ils ne renoncent pas à tel 
langage» qui est mensonge et calomnie «un châtiment douloureux les at
teindra» dans la vie future où Dieu leur a préparé des chaînes, des car
cans et un brasier.

Dieu par Sa générosité et Sa clémence se demande: «Pourqoi ne 
viennent-ils pas à Allah et n’implorent-ils pas Son pardon? Allah, le clément 
le miséricordieux» Il est donc prêt à pardonner leurs péchés, menson
ges et calmonies malgré tout, s’ils sont sincères et reviennent à Lui re
pentante.

Quant au Messie, fils de Marie, il n’est q’un «Prophète, comme tant 
d’autres qui l’ont précédé» c’est à dire un Envoyé et un des serviteurs 
de Dieu comme II le confirme dans ce verset: «Lui n’étant qu’un servi
teur auquel nous avions accordé notre grâce et nous l’avons proposé en 
exemple aux fils d’Israël» [Coran XLIII, 59].

«Sa mère était one femme sincère» et parfaitement juste, et elle a 
cru en lui. Telle était sa qualité sublime, et elle n’était jamais, comme a 
déclaré Ibn Hazm, une prophétesse, ni elle ni Sarah (la mère d’Isaac) 
ni la mère de MoTse, comme on peut le déduire des bonnes nouvelles 
annoncées par les anges à Sarah et Marie, ainsi de ce verset «Nous 
avons inspiré à la mère de Moïse: allaite-le..» [Coran XXVIII, 7].

Tel est le sens de la prophétie. Tous les ulémas s'accordent sur 
une réalité que Dieu n’a envoyé des Prophètes que parmi les hommes, 
confirmée par ce verset: «Avant toi, nous n’avons toujours envoyé que dps 
hommes choisis parmi les habitants des villes» [Coran XII, 109].
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«Tous deux se nourrisaient d’aliments» comme les autres humains et 
avaient besoin d’aller ensuite à la selle. Ils étaient donc des mortels et 
jamais de dieux comme ont prétendu certains chrétiens.

Dieu dit ensuite: «Voyez comment nous nous y prenons pour expli
quer les signes» et malgré cela «voyez comme ils demeurent indifférents» 
et s’ent détournent pour persister dans leurs égarement!

qui ’ata‘budûna min dûni-L-Lâhi mâ lâ yamliku lakum darran walâ 
n af an wa-L-Lâhu huwa-S-Samî‘u-l-‘Alîmu (76) qui yâ ’ahla-l-kitâbi la 
taglû fî dînikum gayra-l-haqqi walâ tattabi'ïï ’ahwîi’a qawmin qad dallû 
min qablu wa ’adallû katîran wa dallû ‘an sawa’i-s-sabîli (77).

Dis-leur: Adorez-vous en plus d’Allah, quelqu’un qui ne peut ni vous 
nuire ni vous être utile, alors qu’Allah sait et entend tout. (76). Dis: «O 
gens d’Ecriture, ne soyez pas excessifs dans votre foi et respectez la vérité. 
Ne suivez pas les suggestions d’un peuple qui s’est abusé avant vous, qui a 
entraîné dans l’erreur un grand nombre d’autres peuples et qui a perdu la 
bonne direction»(77).

Dieu désavoue les actes de ceux qui adorent les idoles, les pier
res dressées et le statues en leur montrant que cette adoration ne leur 
rapporte ni bien ni récompense. Cette catégorie des hommes renferme 
tous ceux qui vouent leur culte à un autre que Dieu, car hormis Lui, 
nulle divinité ne peut ni nuire ni être utile. Dieu entend parfaitement les 
paroles de Ses serviteurs et connaît leurs actes. Il reproche aux gens 
du Livre leur éloignement de la vérité: «O gens d’Ecriture, ne soyez pas 
excessifs dans votre fo i»  en outrepassant les limites de la vérité, prenant 
pour dieu celui dont vous êtes ordonnés de respecter et de suivre. 
Vous avez déifié un homme qui n’est qu’un Prophète, et dans votre 
égarement vous ne faites que suivre vos ancêtres qui se sont écartés 
de la voie droite et qui n’étaient qu’un «Peuple qui s’est abusé avant
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vous, qui a entraîné dans l’erreur un grand nombre d’autres peuples et qui a 
perdu la bonne direction»

lu‘ina-l-ladîna kafarû mim-banT ’isrâ’îla ‘alâ lisâni Dawûda wa ‘Isa bni 
M aryam a d âlika bim â ‘asaw  wa kânû y a 'ta d û n a  (78) kânû  lâ 
yatanâhawna ‘an munkarin fa'alûhu labi’sa mâ kânû y af alûna (79) tarâ 
katîram-minhum yatawallawna-l-ladîna kafarû labi’sa mâ qaddamat 
lahum ’anfusuhum ’an sahita-L-Lâhu ‘alayhim wafî-l-‘ad âbi hum 
hâlidûna (80) wa law kânû yu’minûna bi-L-Lâhi wa-N-Nabiyyi wama“ 
unzila ’ilayhi ma-t-thadûhum ’aw liya’a walâkinna katîram-minhum 
fâsiqûna (81).

Les rénégats d’entre les fils d’Israël ont été maudits par la boudie de 
David et de Jésus, fils de Marie, pour les punir de leur désobéissance et de 
leurs méfaits. (78) Us ne s’interdisaient pas mutuellement le mal. Combien 
est repréhensible leur conduite. (79) Tn en vois un grand nombre s’allier à 
des infidèles. Quelle funeste décision leur a inspiré leur conscience! Elle leur 
a valu le courroux d’Allah et un supplice éternel. (80) S’ils avaient cru en 
Allah, à Son Prophète et à ce qui loi a été révélé, ils ne se seraient pas al
liés aux infidèles. Mais la plupart d’entre eux sont des intrigants. (81).

A cause de leur insoumission et leur rebellion, Dieu depuis Ion- 
temps a maudit les fils d’Israël par la bouche de David et par celle de 
Jésus, fils de Marie. Ibn Abbas a dit: «Ils ont été maudits dans la Tora, 
l’Evangile, les Psaumes et le Coran, pour la raison que montre le ver
set: «Us ne s’interdisaient pas mutuellement le mal. Combien est réprehen- 
sible leur conduite».
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A ce propos l’imam Ahmed rapporte d’après Abdullah que l’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque les fils  
d ’Israël avaient commis tant de péchés, leurs docteurs les avaient interdit 
mais ils y  persistèrent. Après cela (les docteurs) leur tinrent compagnie et 
se mirent à table avec eux. Pour les punir, Dieu les a frappés par l ’animo- 
sité les uns aux autres et les a maudits par la bouche de David et par celle 
de Jésus fils de Marie «pour les punir de leur désobéissance et de leurs mé
faits». Puis l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- étant ac
coudé, s’assit et poursuivit: «Non par celui qui tient mon âme dans Sa 
main jusqu’à ce que vous les excitiez à suivre la vérité»(1).

Abou Daoud rapporte d’après Abdullah Ben Mass'oud que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La première pénu
rie qui a frappé les fils d ’Israé'l était à cause (de leur conduite) car lorsque 
l ’un d ’eux rencontrait un autre (qui commettait des péchés), il lui disait: 
«O un tel, crains Dieu et laisse ce que tu fa is car ceci n ’est plus permis.» 
Le lendemain, il lui tenait compagnie et se mettait à table avec lui. A cause 
de ces agissements Dieu les a frappés par l ’inimitié les uns envers les au
tres». Puis il récita: «Les rénégats d’entre les fils d’Israël eont été mau
dits... jusqu’à la fin du verset, et dit: «Non par Dieu, vous devez ordonner 
à faire le bien, à déconseiller le repréhensible, à repousser l ’injuste en l ’exci
tant à le mettre sur le droit chemin ou en l ’obligeant à appliquer la jus- 
tice»(2\
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Plusieurs sont les hadiths relatifs à ordonner le bien et à décon
seiller le repréhensible, et nous nous limitons à cite quelques uns:

- Houdzaifa Ben AL-Yaman a rapporté que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Vous devez ordonner le bien et interdire le re
préhensible sinon il arrivera un jou où Dieu vous enverra un châtiment et 
vous l ’implorez mais II ne vous exaucera pas» (Rapporté par Ahmed et Tir- 
midzi)(1).

- Abou Sa‘id Al-Khoudri à rapporté que i’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Que celui d’entre vous qui voit un repréhen
sible le change par sa main, s ’il ne peut pas que ce soit par sa langue, et 
s ’il ne peut pas encore, que ce soit par son cœur et cela est le minimum de 
la foi» (Rapport Par Mousüm)(2K

- Le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsqu’un pé
ché est commis sur la terre, celui qui le voit et le réprouve sera pareil à ce
lui qui ne l ’a pas vu, et celui qui le voit et l ’agrée, sera pareil à celui qui l ’a 
vu (sans le réprouver)» (Rapporté par Âbou Daoud)(3).

- L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le meil
leur Jihad est une parole sincère et véridique qu’on adresse à un souverain 
injuste» (Rapporté par Âbou Daoud, Tirmidzi et lbn Maja)(4).

- Anas Ben Malek rapporte qu’on demanda à (’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Quand est-ce que l’ordre de faire le 
bien et de déconseiller le repréhensible ne sera plus observé?» Il ré-
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pondit: «Lorsque des choses apparaîtront parmi vous comme elles sont ap
parues chez les générations qui vous ont précédés» - Quelles sont ces cho
ses qui se sont apparues chez ces générations? répliqua-t-on. II 
rétorqua: «La  royauté des faibles, la débauche des puissants et la science 
chez les pervers» (Rapporté par Ibn Maja )(1).

«Tu en vols un grand nombre s’allier à des infidèles» C ’est à dire les 
hypocrites selon les dires de Moujahed «Quelle funeste décision leur a 
inspiré leur conscience» en s’alliant aux incrédules et laissant les fidèles, 
ce qui leur a valu une hypocrisie dans leurs cœurs et un courroux de 
Dieu qui durera jusqu’au jour du rassemblement où ils subiront «on sup
plice éternel».

«S ’ils avaient cru en Allah, à son Prophète et à ce qui lui a été révélé, 
ils ne se seraient pas alliés aux infidèles» car leur foi sincère les aurait 
empêchés d’être du côté des impies et hostiles à Dieu et à Son Pro
phète en mécroyant à la révélation: «M ais la plupart d’entre eux sont 
des intrigants» en désobéissant à Dieu et à son Prophète.
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latajidanna ’asadda-n-nâsi ‘adâwatan li-l-ladîna ’a manû-l-yahûda wa-1- 
îadîna ’asrakû wa latajidanna ’aqrabahum mawaddatan li-l-ladîna  
’a'manû-l-ladîna qâlïï ’innâ nasârâ dâlika bi’anna minhum qissîsîna wa 
ruhbânan wa ’annahum lâ yastakbirûna (82) wa’idâ sami‘û mâ ’unzila 
’ila-r-rasûli tara1 ’a'yunahum tafîdu mina-d-dam‘i mimma ‘arafû mina-1- 
haqqi yaqûlûna rabbana ’âmanna faktubnâ ma‘a-s-sâhidîna (83) wa mâ 
lanâ lâ nu’minu bi-L-Lâhi wamâ jâ1 ’anâ mina-l-haqqi wa natma'u ’ay- 
yudhilanâ rabbunâ ma‘al-l-qawmi-s-sâlihîna (84) fa’atâbahumu-L-Lâhu 
bimâ qâlû jannâtin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna fîhâ wa dâlika 
jazâ’u-l-muhsinîna (85) wa-l-ladîna kafarû wa kaddabû  bi’âyâtinâ 
’ûla ’ika ’ashâbu-l-jahîmi (86).

Tu remarqueras que ceux qui sont le plus hostiles aux croyants sont 
les juifs et les idolâtres, et ceux dont l’amitié ya le plus facilement aux 
croyants sont ceux qui se disent chrétiens. C ’est que ces derniers ont des 
prêtres et des moines et qu’ils sont humbles. (82) Lorsqu’ils entendent les 
révélations faites au Prophète, leurs yeux s’emplissent de larmes car ils re
connaissent la voix de la vérité. Us disent: Seigneur, nous croyons. Inscris- 
nous au nombre de ceux qui témoignent pour Toi. (83) Pourquoi ne croi- 
rions-nous pas en Allah et à la vérité qui nous a été envoyée? Ainsi nous 
mériterions que notre Seigneur nous donne place parmi les justes. (84) En 
récompense de leurs paroles, Allah leur a donné pour séjour des jardins ar
rosés d’eaux vives. Séjour qui sera éternel. C ’est la récompense des justes. 
(85) Ceux qui nient et traitent nos révélations de mensonges sont voués à 
l’enfer. (86).

Ibn Abbas a dit que ces versets furent révélés au sujet de Négus 
et ses compagnons lorsque Ja'far Ben Abi Taleb, étant en Ethiopie, 
leur a récité du Coran, lis pleurèrent et les larmes mouillèrent leurs 
barbes. Mais ces dires consituent un sujet de discussion, car les ver
sets furent révélés à Médine et l’émigration de Ja'far en Ehiopies avait 
lieu avant l’Hégire.

Quant à Sa'id Ben Joubayr, As-Souddy et autres, ils ont dit qu’ils 
furent révélés lorsque Négus avait envoyé quelques-uns de ses 
compagnons chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- pour 
écouter ses paroles et s’assurer de ses qualités. Quand ils furent en 
sa présence, et après avoir entendu ses paroles, ils se convertirent et
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pleurèrent. A leur retour en Ehiopie, ils mirent Négus au courant de 
leur visite.

Qatada, de sa part, a dit qu’il s’agit des hommes qui suivaient la 
religion de Jésus fils de Marie. Quand ils ont vu les musulmans et 
écouté le Coran, ils embrassèrent l’Islam sans aucune hésitation.

«Tu remarqueras que ceux qui sont le plus hostiles aux croyants sont 
les juifs et les idolâtres» car l’impiété des juifs n’était dûe qu’à leur opi- 
nâtreté, leur reniement de la vérité, leur ingratitude, leur injustice en
vers les hommes, leurs dénigrement des savants. C ’est pourquoi ils 
ont tué un grand nombre de Prophètes et même ils ont essayé de tuer 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- plus d’une fois, ont 
empoisonné son repas et l’ont ensorcelé. Ils ont ausi excité les hom
mes contre lui parmi les polythéistes, que Dieu les maudisse jusqu’au 
jour de la résurrection. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Pas un juif qui se trouve seul avec un musulman sans qu’il ne 
pense à le tuer» (Rapporté par Al-Hafedh Ben Mardaweih) (I *.

«et ceux dont l’amitié va le plus facilement aux croyants sont ceux qui 
se disent chrétiens» En général ils sont ceux qui ont suivi Jésus et les 
enseignements de l’Evangile, qui sont proches des musulmans, car en 
suivant leur propre religion, on trouve dans leurs cœurs de la clé
mence et de la compassion, comme Dieu le confirme dans ce verset' 
«Nous avons établi dans les cœurs de ceux qui le suivent la mansuétude, la 
compassion et la vie monastique» [Coran LVII, 27]. Il est cité dans leur Li
vre: «Quiconque te frappe sur la joue droite tourne-lui la gauche» étant 
donné que, selon leur religion, le combat n’est pas légitimé, et c’est 
pour cela que Dieu a dit: «C ’est que ces derniers ont des prêtres et des 
moines et qu’ils sont humbles».

Jathima Ben Ri‘ab rapporte qu’il a entendu Salman répondre à 
une question concernant ce verset: «Les moines sont ceux qui vivent 
dans les ermitages et les couvents, laissez-les là où ils se trouvent».

«Lorsqu’ils entendent les révélations faites au Prophète, leurs yeux 
s’emplissent de larmes car ils reconnaissent la voix de la vérité» Etant des

(1) -O o V  à?' f'jj) (*-» Jaî ^  L.» Jti
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gens soumis à Dieu, ne suivant que Ses enseignements, croyant à 
l’avènement de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-, une fois 
entendant la révélation qui n’est autre que le Coran, leurs yeux débor
dent des larmes car ils y reconnaissent que c’est la vérité même. Ils 
implorent le Seigneur: «Inscris-nous au nombre de ceux qui témoignent 
pour toi».

An-Nassaï a rapporté que Abdullah Ben Az-Zoubayr a dit qu’il 
s’agit de Négus et ses compagnons. Mais As-Souhayli précise que ces 
gens-là formaient la députation de Najrane qui sont venus à La 
Mecque, et qui était formée de vingt hommes. Quand ils entendirent le 
Coran, ils y crurent et pleurèrent. Mais ceux qui sont venus à Médine - 
après l’émigration- formaient une autre députation qui gardaient leur 
propre religion en acceptant de payer le tribut après avoir refusé de 
faire des exécrations réciproques avec le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-.

Ibn Abbas, en commentant cette partie du verset «Inscris-nous au 
nombre de ceux qui témoignent» dit: il s’agit des laboureurs qui sont ve
nus de l’Ehiopie avec Jafar Ben Abi Taleb pour rencontrer le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- à Médine. Entendant le Coran, ils 
s’écrièrent: «Pourquoi ne croirions-nous pas en Allah et à la vérité qui 
nous a été envoyée? Ainsi nous mériterions que notre Seigneur nous donne 
place parmi les justes». Ces chrétiens qui ont cru et se sont convertis 
sont les concernés par ce verset: «Parmi les gens d’Ecriture, il en est 
qui croient en Allah, et à la fois à ce qu’il vous à révélé et à ce qu’il leur a 
révélé. Entièrement soumis» [Coran III, 199] ainsi par ce verset: «Us dis
ent, quand on le leur lit: «Nous croyons en lui, il est la vérité émanant de 
notre Seigneur, nous étions déjà soumis avant sa venue» [Coran XXVIII, 
53].

Pour les récompenser, grâce à leur foi, Dieu a dit: «En récompense 
de leurs paroles, Allah leur a donné pour séjour des jardins arrosés d’eau 
vive» Telle est la récompense de ceux qui ont cru, suivi le chemin de 
la vérité et se sont soumis, un Paradis où coulent les ruisseaux pour 
l’éternité. Par contre, ceux qui ont mécru et sont restés impies «qui 
nient et traitent nos révélations de mensonges sont voués à l’enfer».
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yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû lâ tuharrimû tayyibâti ma ’ahalla-L-Lâhu 
lakum walâ ta‘tadïï ’inna-L-Lâha lâ yuhibbu-l-mu‘tadîna (87) wa kulû 
mimmâ razaqakumu-L-Lâhu halâlan tayyiban wa-t-taqû-L-Lâha-l-ladT 
’antum bihî mu’minûna (88).

O  croyants, goûtez aux jouissances permises par Allah mais évitez les 
excès. Allah n’aime pas ceux qui manquent de modération. (87). Nourris
sez-vous des aliments qu’Allah a créés quand ils sont comestibles et licites. 
Craignez Allah en qui vous avez mis votre croyance» (88).

Ibn Abbas a précisé que ce verset fut révélé au sujet de quelques- 
uns des compagnons qui ont dit: «Nous nous coupons les membres vi
rils, délaissons les désirs de ce bas monde et nous nous livrerons aux 
exercices de piété comme font les moines.» Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- ayant eu vent de leurs propos les manda et leur 
dit: «Quant à moi je  jeûne et je  romps le jeûne, je  prie et je  m’endors, et 
j ’épouse les femmes. Quiconque exerce mes pratiques sera des miens, et qui
conque s’en détourne il ne sera plus des miens» (Rapportépar ton Abi Ha- 
tem)(I>.

Dans les deux Sahihs, il est cité que Aicha a rapporté qu’un petit 
groupe des compagnons du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
étaient venus chez l’une de ses femmes pour s’enquêter des pratiques 
du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- quand il se trouve chez 
lui. L’un d’eux déclara: «Je  ne mange plus de la viande.» Un autre dit: 
«Je  n’épouse plus les femmes» Le troisième dit: «Je  ne m’endors plus 
sur un matelas» Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- mis au 
courant de leurs déclarations, s’écria: «Q u ’ont-ils ces gens qui ont dit 
telle et telle chose. Quant à moi je  jeûne et je  romps le jeûne, je  m ’endors 
et je  fais de prières nocturnes; je  mange de la viande et j ’épouse les fem

(1) ^  ( ^ —î ^  ¿r*j «L-JI tfüîj «jlïiîj

ôi' *'jj) c/'J
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mes. Quiconque se détourne de ma sunna ne sera plus des miens». ( Rap
porté par Boukhari et Mouslim)(1).

Ibn Abbas rapporte qu’un homme vint trouver le Prophète -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- et lui dit: « 0  Envoyé de Dieu, si je mange 
de la viande, je ne pourrais plus m’abstenir des femmes. Pour cela je 
me suis interdit la viande» A cette occasion ce verset fut révélé: «O  
croyants, goûtez aux jouissances...».

Abdullah Ben Mass‘oud raconte: «Nous prenions part aux expédi
tions avec l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- sans être 
accompagnés de femmes. Nous nous dîmes un jour: «Vaut mieux que 
nous nous castrions» Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
nous interdit, et nous prermit d’épouser les femmes pour une période 
limitée ne leur offrant comme dots que leur habillement». Puis Ibn 
Mass‘oud récita ce verset. Ceci eut lieu avant l’interdiction du mariage 
temporaire -dit de jouissance.

Masrouq rapporte: «Nous étions chez Abdullah ben Mass'oud 
quand on lui apporta un repas composé de viande. Un homme s’éloi
gnant de la table, Abdullah lui demanda: «Approche-toi» - Non car j’ai 
fait un serment de ne plus manger de la viande, répondit-il. Abdullah 
de répliquer: «Approche-toi, manges-en et expie ton serment» puis il 
récita ce verset: «O  croyants, goûtez aux jouisances.... jusqu’à la fin du 
verset.

A cet égard nombre d’ulémas dont Chafé'i ont déclaré que celui 
qui s’interdit d’un mets ou d’un habillement, hormis les femmes, n’est 
pas tenu d’expier son serment, en s’appuyant sur le verset précité, et 
tirant argument que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a 
pas demandé à l’homme qui s’interdisait la viande d’expier son ser
ment. Mais Ahmed Ben Hanbal et d’autres ont jugé que l’expiation est 
obligatoire quelle que soit l’interdiction car il s’est lié par un serment.

(1) Î JL» 4)t J ¡y  L*li ùl IfiP ^
«Uu» JÎ N ^  J5TV N :r *-iuu JUi ^  ^  ^

J j i  (Ijiî JU L.» :JU i ¿JJj £L» i j S j  fUÎ ^ JÜ j
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Ibn Abbas, qui était de cet avis, a ajouté: Tel est aussi le sens de ces 
versets: «O  Prophète, pourquoi interdis-tu ce que Dieu a rendu licite 
lorsque tu recherches la satisfaction de tes épouses? Dieu est celui qui par
donne, n  est miséricordieux». Puis Dieu impose l’expiation des serments 
et dit: «Dieu vous impose de vous libérer de vos serments» [Coran LXVI, 1- 
2]. On peut donc conclure que le serment se rapporte à tout tant à la 
nourriture qu’aux habillements.

Ibn Jouraij rapporte qu’lkrima a dit: «U n  groupe d’hommes dont 
Othman Ben Madh'oun, Ali bèn Abi Taleb, Ibn Mass'oud, Al-Miqdad 
Ben Al-Aswad et Salem l’affranchi de Houdzaifa, voulurent se consa
crer au culte de Dieu. A  ces fins, ils gardèrent la maison, s’abstinrent 
des femmes, portèrent des habits de tissus grossiers et s’interdirent de 
manger ou de porter de ce que les ascètes parmi les fils d’Israël man
gent et portent, et même ils pensèrent à la castration et passèrent les 
nuits et les jours à prier. Dieu alors fit descendre le verset sus-men- 
tionné en les exhortant à ne plus suivre que les traditions des musul
mans qui leur permettent de manger, porter et prier tout comme les 
autres sans jamais penser à se castrer. Après la révélation de ce ver
set, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- les convoqua et leur 
dit: «Vos âmes et vos yeux ont des droits sur vous: jeûnez et rompez 
le jeûne, priez la nuit et dormez. Il n’est plus des nôtres quiconque se 
détourne de nos pratiques». Ils lui répondirent alors: «Nous sommes 
soumis et nous nous conformerons à la révélation».

«M ais évitez les excès» c’est à dire ne vous causez pas de peine 
en vous interdisant des choses licites et permises. Ou selon une autre 
interprétation: prenez de ce qui est licite et permis ce dont vous avez 
besoin sans outrepasser la mesure, comme on trouve cela dans ces 
deux verets: «Mangez et buvez, mais gardez-vous de tout excès» [Coran 
VII, 31] et: «Ceux qui, pour leurs dépenses, ne sont ni prodigues, ni avares, 
car la juste mesure se trouve entre les deux» [Coran XXV, 67].

Puis Dieu pousse les hommes à se nourrir de tout ce qui est bon 
et licite, à Le craindre si vraiment ils croient en Lui.

SiVi 4  ^  ^  &&  'i
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lâ yu’âhidukumu-L-Lâhu bi-l-lagwi fî ’aymânikum walâkin yu’âhidukum 

bimâ ‘aqqattumu-l-’aymâna fakafïaratuhïï ’it‘âmu ‘asarati masâkîna min 
’awsati mâ tut'imûna ’ahlîkum ’aw kiswatuhum ’aw tahrîru raqabatin 
fam a-I-Iam  yajid fasiyâm u ta lâ ta ti ’ayyâmin d â lik a  kaffâratu  
’aymânikum ’idâ halaftum wa-hfazu ’aymânakum kadâlika yubayyinu-
L-Lâhu lakum ’a yâtihi la ‘allakum taskurûna (89).

i
Allah excusera les serments que t o u s  aurez prêtés à la légère mais pas 

ceux que vous aurez prêtés de propos délibéré. Si vous violez ces derniers, 
vous ne pourrez vous racheter qu’à la condition de nourrir dix pauvres de 
votre nourriture ordiniare ou de les vêtir où d’affranchir un esclave. Celui 
qui ne sera pas en état de se racheter devra jeûner trois jours. Telles sont 
les peines attachées à la violation de vos serments. Respectez vos serments. 
Voilà les enseignements d’Allah en cette matière. Peut-être serez-vous rcon- 
naissants. (89).

Nous avons déjà parié du serment fait à la légère en commentant 
le verset n: 225 de la sourate «La  vache» quand on dit par exemple 
«Non par Dieu» ou «O ui par Dieu» ou bien en plaisantant ou autre. 
Bref on peut affirmer qu’il s’agit d’un serment proféré sans le vouloir ou 
sans intention, la preuve en est la suite du verset: «mais pas ceux que 
vous aurez prêtés de propos délibéré».

Pour expier un tel serment plusieurs moyens sont indiqués en cas 
de violation: «nourrir dix pauvres de votre nourriture ordinaire» c’est à 
dire d’un repas normal qui peut être composé du pain et d’huile, du 
pain et de lait, du pain et de dattes, ou bien d’un repas meilleur 
comme le pain et la viande ou autre, selon les dires des ulémas.

Quant à la quantité, Ali a précisé qu’il s’agit d’un déjeuner et d’un 
diner. Mais Al-Hassan et Mouhammad Ben Sirine ont dit: un seui repas 
composé du pain et de viande sinon, du pain, de graisse et du lait, ou 
bien encore du pain, du vinaigre et d’huile, à condition que ces pau
vres mangent à satiété.

D’autres ont dit qu’on peut substituer ce repas par un demi Sa* de
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grain ou de dattes à chaque pauvre, d’après Omar, Ali, Aicha, Mouja- 
hed et autres. Mais Abou Hanifa a jugé qu’il faut donner à chacun de 
ces dix pauvres un demi Sa* de froment ou un Sa' d’autres aliments, 
une opinion qui a été soutenue par les dires d’Ibn Abbas selon les
quels l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a fixé l’expia
tion de ce serment violé à un Sa1 de dattes ou un demi Sa' de 
froment.

Quant à Chafé'i, il précise que l’expiation doit être un moudd -se
lon le moudd du Prophète- de grain sans parler du mets en tirant argu
ment d’une décision qui fut prise par le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- et imposée à l’homme qui avait de rapports charnels au 
mois de Ramadan à l’état de jeûne, et qui était composée de quinze 
Sa's à chacun des soixante pauvres.

«Ou de les vêtir» Ce vêtement, d’après Chafé'i, peut être un man- - 
teau, des pantalons, un izar ou un turban. Quant à Malek et Ahmed 
Ben Hanbàl, ils ont dit qu’il s’agit de vêtements que doit porter à l’état 
de prière un homme ou une femme.

«O u  d’affranchir un esclave» sans distinction entre un impie ou un 
fidèle d’après Abou Hanifa, mais selon Chafé'i et autres, il faut absolu
ment qu’il soit un croyant, en tirant argument du hadith rapporté par 
Mou'awia Ben Hakam As-Salami qui devait affranchir un - ou une - es
clave. Il vint trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ac
compagné d’une esclave noire. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- demanda à l’esdave: «Où se trouve Dieu? -  Au ciel, répon
dit-elle. - Qui suis-je, répliqua-t-il. - L’Envoyé de Dieu, réptorqua-t-elle. 
Et le Prophète de dire à Mou'awia: «Affranchis-la car elle est croyante» 
(Rapporté par Malek et Mousttm).(1).

L’homme qui a violé son serment peut donc l’expier par l’un de 
ces trois moyens qui lui sera le plus facile: la nourriture, ou l’habille
ment, ou l’affranchissement selon sa capacité. Et s’il serait incapable 
de faire l’un ou l’autre, il «devra jeûner trois jours» D’après Sa'id Ben

(1) *** î-Wj < J s - ¿)l Ail jjj ÂjjVjo 'J A
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Joubayr et Al-Hassan Al-Basri: quiconque possède trois dirhmas doit 
se racheter par une nourriture sinon, il jeûne.

Ce jeûne devra-il être de trois jours consécutifs ou séparés? Les 
opinions se divergent sur ce point: Selon Chafé'i et Malek les deux fa
çons sont acceptées en se basant sur les dires de Dieu concernant 
l’acquittement du jeûne: «.... aura manqué des jours de jeûne, devra les 
remplacer» [Coran II, 185] Sans montrer s'ils devront être consécutifs 
ou séparés. Mais Chafé’i avait une autre opinion qui consiste à les jeû
ner à la suite, qui fut soutenue aussi par les Hanbalites et les Hanafi- 
tes. A  ce propos on a rapporté qu'Abou Ka'b et autres lisaient ce 
verset de la façon suivante: «Devra jeûner trois jours consécutifs». Si 
ce n'était pas vraiment du Coran, il devait être une interprétation de la 
part des compagnons en le remontant au Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-.

«Telles sont les peines attachées a la violation de vos serments» c’est 
à dire son expiation expliquée de cette façon afin que les hommes tien
nent leurs serments et soient reconnaissants envers Dieu.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû ’innamâ-l-hamru wa-l-maysiru wa-l-’ansâbu 
w a -l-’azlâmu rijsum-min ‘amali-s-saytâni fajtanibûhu la ‘allakum  
tuflihûna (90) ’innamâ yurîdu-s-saytânu ’ay-yuqi‘a baynakumu-l-’adâwata 
wa-l-bagda’a fi-l-hamri wa-l-maysiri wa yasuddakum ‘an dikri-L-Lâhi 
wa ‘ani-salâti fahal ’antum muntahûna (91) wa’atî‘u-L-Lâha wa ’atî‘u-r- 
rasûla w a-hdarû fa’in tawallaytum fa‘lamû ’annamâ ‘alâ rasûlina-1-
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balâgu-l-mubînu (92) laysa ‘alâ-l-lad îna ’âmanû wa ‘amilû-s-sâlihati 
junâhun fîma ta'imu ’idâ ma-t-taqaw wa ’amanû wa ‘amilû-s-sâlihâti t 
umma-t-taqaw wa ’& manû tumma-t-taqaw wa ’ahsanû w a-L -Lâhu  

yuhibbu-l-muhsinîna (93).

O  croyants, le vin, les jeux de hasard, les idoles, les flèches divinatoi
res sont d’exécrables inventions de Satan. Evitez-les si vous voulez faire vo
tre salut. (90) Satan se sert du vin et des jeux de hasard pour semer la 
discorde et l’inimitié parmi vous et vous distraie de vos devoirs envers A l
lah. Allez-vous cesser ces pratiques? (91) Obéissez à Allah. Obéissez au 
Prophète, soyez sur le qui-vive. Si vous fléchissez, sachez que notre Pro
phète n’a d’autre mission que de vous donner un avertissement dicisif. (92) 
Ceux qui se convertissent et pratiquent le bien n’auront pas à se justifier 
pour ce qu’ils auront consommé, à la condition qu’ils craignent Allah, que 
leur conviction soit sincère et qu’ils s’adonnent aux bonnes œuvres. A  la 
condition qu’ils ne cessent jamais de craindre Allah et de proclamer leur foi 
et encore de craindre Allah et de se perfectionner. Allah aime ceux qui se 
perfectionnent dans leur foi. (93).

Dieu interdit à Ses serviteurs croyants de consommer les boissons 
alcooliques et de pratiquer les jeux de hasard dont le jeu d’échecs en 
fait partiré d'après Ali Ben Abi Taleb. On peut conclure de différents di
res des ulémas que tout gain provenant du jeu est interdit, qu’il soit fait 
à l’aide des dés, des cailloux, des noix etc... Et Malek d’ajouter qu’au 
temps de l’ignorance on vendait la viande d’un mouton contre deux 
moutons vivants.

Quant au tric-trac il est aussi considéré comme un jeu de hasard 
en se référant à un hadith rapporté par Mouslim où (’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- aurait dit: « Celui qui joure au trictrac 

( nardachire)  est comparable à celui qui souille sa main avec la chair du 
porc et son sang»(1K

Le jeu d’échecs est pire encore que le trictrac selon les dires d’Ibn

•(p-L-4 *'jj) Jijr*
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Omar, dont Malek, Abou Hanifa et Ahmed avaient interdit. Mais Chafé'i 
l’a répugné.

Les idoles sont, d’après Ibn Abbas et Moujahed, des pierres dres
sées devant lesquelles on sacrifiait les offrandes.

Les flèches divinatoires ont été utilisées pour consulter le sort. 
Toutes ces choses-là sont une abomination et une œuvre du démon, 
dont les hommes sont tenus de les éviter pour faire leur salut et être 
heureux. Car le démon suscite l’hostilité et la haine parmi les hommes 
au moyen de ces choses-là, les détourne du souvenir de Dieu et de la 
prière.

Des hadiths concernant le vin
Au sujet de l’interdiction du vin, l’imam Ahmed rapporte d’après 

Abou Houraira qu’il a dit: «Le vin (ou les boissons envirantes) a été in
terdit par trois fois: L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
arriva à médine alors que les hommes buvaient du vin et se nourris
saient du profit provenant des jeux de hasard. Dieu lui fit cette pre
mière révélation: «Ils t’interrogent sur le vin et le jeu. Dis-leur: L ’un et 
l’autre comporte des dangers et des agréments.... jusqu’à la fin du verset. 
Les hommes s’écrièrent alors: Ils ne nous sont pas interdits, puisque 
Dieu a dit: « L ’un et l’autre comportent des dangers et des agréments» et 
ils continuaient à en boire, jusqu’à un jour où un Mohagérien présida la 
prière du coucher du soleil et commit des erreurs en récitant le Coran. 
Dieu alors fit descendre un deuxième verset dont la teneur était plus ri
goureuse: «O  croyants, ne priez que lorsque to u s  êtes lucides. Attendez de 
comprendre ce que to u s  dites» [Coran IV, 43].

Mais les hommes persévéraient dans la consommation du vin de 
sorte que l’un d’entre eux venait le soir pour prier à l’état d’enivrement. 
Le verset le plus rigoureux qui interdit catégoriquement le vin fut des
cendu: «O  croyants, le Tin, les jeux de hasardées idoles... jusqu’à la fin du 
verset» Les hommes s’écrièrent alors: «Nous nous abstenons ô Sei
gneur». Ils demandèrent: «Ô  Envoyé de Dieu, que dis-tu des hommes 
qui sont tués en combattant dans la voie de Dieu après avoir commis 
des péchés, bu du vin, mangé du profit des jeux de hasard, du mo
ment que Dieu a considéré que tout cela est une abomniation du Sa
tan?» Dieu alors fit cette révélation: «Ceux qui se con Tertissen t et 
pratiquent le bien n’auront pas à se justifier pour ce qu’ils auront
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consommé» Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur répondit: 
«Si cela leur était interdit, ils s’en seraient abstenus»(1).

L’imam Ahmed rapporte: «Au début de l’interdiction du vin, Omar 
Ben Al-Khattab demanda à Dieu: «Seigneur, montre-nous une sen
tence claire concernant le vin». Le verset mentionné dans la sourate 
«La vache» fut révélé: «Ils  t’interrogent snr le vin...» On convoqua 
Omar et on lui récita ce verset, mais il réitéra sa demande: «Seigneur, 
montre-nous une sentence assez claire concernant le vin» Le deu
xième verset cité dans la sourate des femmes fut révélé: «O  croyants, 
ne priez que lorsque vous êtes lucides...».

Après cela, le héraut désigné par l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- quand le muezzin disait: «Accourez à la prière» 
s’écriait: «Q u ’un homme ivre ne s’approche plus de la prière» Omar 
pour la troisième fois, réitéra sa demande: «Seigneur; montre-nous 
une sentence plus claire concernant le vin» Ce verset «O  croyants, le 
vin, le jeux de hasard...» fut descendu, et Omar de déclarer: «Nous y re
nonçons. Nous y renonçons».

Il est cité dans les deux Sahihs que ‘Omar Ben Al-Khattab, étant 
sur la chaire de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit 
dans un de ses discours: «Hommes! Le vin est interdit: On le fabrique 
de ces substances: le raisin, les dattes, le miel, le froment et l’orge. Or 
le vin est toute liqueur qui trouble l’esprit».

Abdul Rahman Ben Wa'la rapporte: « J ’ai demandé Ibn Abbas au 
sujet de la vente du vin, il me répondit: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait un ami de Thaqif ou Daous. Le jour de la 
conquête de La Mecque, cet homme rencontra l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui présenta une outre contenant du 
vin. Il lui dit: «O  un tel, n’es-tu pas au courant que Dieu a interdit le vin?» 
L’homme alors dit à son domestique: «Va le vendre» Mais l’Envoyé de

(1) j+iiJt ifVj-* tyLtj ¿il Ijlâ  ¿il Jü
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Dieu lui répliqua: «O  un tel, qu’est-ce que tu as ordonné à ton domestique 
de faire?» De le vendre répondit l’homme. Et le Prophète de riposter: 
«Celui qui a interdit sa consommation a interdit également sa vente». Et 
l’outre contenant le vin fut versée sur le sable. (Rapporté par Mouslim 
et Nassaï)( I ) .

Al-Hafedh Abou You'la Al-Moussali raconte que Tamim Ad-Dari 
avait l’habitude d’offrir chaque année une outre contenant du vin à l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Après son interdiction, il 
lui apporta une outre, à sa vue, l’Envoyé de Dieu rit et lui dit: «Le  vin 
est désormais prohibé» - Envoyé de Dieu, demanda Tamim, puis-je la 
vendre et profiter de son prix?» - L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- répliqua: «Que Dieu maudisse les juifs. La graisse des 
vaches et des moutons leur fut interdite, mais ils l’ont fondue, vendue et 
mangé son prix. Dieu a interdit également le vin et sa vente»(2).

Anas raconte: «le jour où le vin fut prohibé, j’étais l’échanson dans 
la maison d’Abou Talha, leurs boissons fermentées étaient faites du 
raisin et de dattes. Entendant une voix dans la rue, je sortis pour voir 
de quoi s’agit-il, et l’homme de crier: «Le vin est prohibé». Abou Talha 
me demanda alors de verser le vin dans les rues de Médine, et ce fut 
fait. Les hommes se dirent ensuite: «Q u’en est-il de nos compagnons 
qui sont tués tout en le buvant?» Dieu alors fit cette révélation: «Ceux 
qui se convertissent et pratiquent le bien n’auront pas à se justifier pour ce 
qu’ils auront consommé».

Suivant une autre version Anas raconte: « J ’offrais les coupes de
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vin à Abou Talha, Abou Oubayda Ben Al-Jarrah, Abou Dajana, 
Mou'adz Ben Jabai et Souhaïi Ben Baïda' qui étaient à l’état d’ivresse 
sous l’effet de ce vin fait de dattes. A  ce moment j’entendis quelqu’un 
crier: «O r le vin est désormais prohibé». Personne n’entra chez nous 
et aucun d’entre nous ne quitta le maison avant qu’on ait versé tout le 
vin et brisé les jarres. Certains d’entre nous firent leurs ablutions, d’au
tres une lotion et nous nous parfumâmes, puis nous nous rendîmes à 
la mosquée où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- réci
tait ce verset: «O  Croyants, le vin, les jeux de hasard... jusqu’à la fin. Un 
homme demanda: «O  Envoyé de Dieu, qu’en est-il de celui qui a mou- 
ru en le buvant?» Dieu alors fit descendre ce verset: «Ceux qui se 
convertissent et pratiquent le bien n’auront pas à se justifier pour ce qu’ils 
auront consommé...jusqu’à la fin. Un autre demanda à Qatada: «As-tu 
entendu ce récit de la bouche d’Anas Ben Malek?» -  Oui, répondit-il. 
Un homme demanda à son tour à Anas Ben Malek: «As-tu entendu 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- réciter ces versets?»
- Certes oui, répliqua Anas, nous ne mentions pas et ne savions plus 
ce qu’est le mensonge.» (Rapporté par Ibn Jarir)(1).

Abou Tou'ma rapporte qu’il a entendu Ibn Omar dire: «Voulant 
nous diriger vers l’aire où on séchait les dattes (ou vers le parc aux 
chameaux) j’accompagnai l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et je marchai à sa droite. Comme Abou Bakr vint nous ac
compagner, je me tardai pour laisser Abou Bakr être à sa droite et je 
pris le côté gauche. Puis Omar nous rejoignit et je le laissai être à gau-
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che du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Arrivé à cet endroit, 
il vit une outre plein du vin. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- me demanda de lui apporter un couteau dont j’ignorais son 
usage, il le prit et fendit l’outre en disant. «L e  vin est maudit ainsi que 
son buveur, son échanson, son vendeur, son acheteur, son porteur, son desti
nataire, son presseur, à qui il est pressé et qui mange son prix» ( Rapporté 
par Ahmed)(IK

Ibn Abbas raconte: «L ’interdiction du vin fut révélée au sujet des 
deux tribus parmi les Ansariens qui, ayant bu du vin, les uns badinè
rent les autres en venant aux mains. Une fois qu’ils eurent recouvert 
leur raison, chacun d’eux remarqua les traces de l’agression sur son vi
sage, sa tête et sa barbe en disant: «C ’est bien ce que mon frère m’a 
fait» alors qu’aucune rancune n’existait dans leurs cœurs. L’homme 
d’entre eux dit: «Par Dieu, si mon frère avait dans le cœur de la pitié 
et de la clémence il ne m’aurait jamais fait de telles choses. Leurs 
cœurs par la suite furent remplis de haine, Dieu alors fit cette révéla
tion. «.. Le vin, les jeux de hasard... jusqu’à la fin du verset». Certains 
parmi les maniérés dirent: «Le vin est une abomination qui se trouve 
encore dans le ventre d’un tel qui fut tué le jour de Ouhod» Dieu fit 
descendre ce verset: «Ceux qui se convertissait et pratiquait le bien n’au
ront pas à se justifier pour ce qu’ils auront consommé» (Rapporté par Baï- 
haqi et Nassaï) .
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-  Nafé a rapporté d’apès Ibn Omar que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- â dit: «Toute boisson enivrante est illicite. Tout bu
veur du vin invétéré qui ne s’en abstient pas avant sa mort ne le goûtera 
plus dam la vie future» (Rapporté par MousUm)(1>.

-  As-Zouhari rapporte qu'Othman Ben Affan a dit: «Evitez le vin 
car il est la mère des turpitudes. Un homme d’une génération passée 
vivait loin des hommes et s’adonnait à l’adoration de Dieu. Une femme 
séduisante lui envoya sa servante pour l’appeler à un témoignage. Il 
répondit à son appel et accompagna la servante qui l’amena chez sa 
maîtresse. Après avoir dépassé plusieurs portes qu’on fermait derrière 
lui, il trouva une femme d’une beauté remarquable et un domestique 
auprès d’elle tenait à la main un vase plein du vin. La femme lui dit: 
«Par Dieu, je ne t’ai pas convoqué pour un témoignage mais pour 
avoir de rapports charnels avec moi, sinon tu dois ou tuer ce domes
tique ou boire ce vase de vin. f| but un verre et demanda davantage 
qu’à la fin il la cohabita et tua le domestique. Evitez donc le vin car il 
ne se réunit plus avec la foi chez l’homme et chacun d’eux ne cesse 
de chasser l’autre».

Pour confirmer les dires de ‘Othman on rapporte ce hadith cité 
dans les deux Sahihs où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Le fornicateur ne commet pas l’adultère quand il est croyant; 
le voleur ne vole pas quand il est croyant; le buveur du vin ne le boit pas 
quand il est croyant».(Rapporté par Boukhari et Mouslim)f2).

L’Imam Ahmed rapporte que Asma' Bent Yazid a entendu l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Celui qui boit le 
vin, Dieu ne sera plus satisfait de lui pendant quarante nuits, et s’il meurt,
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il mourra incrédule. S ’il cesse et revient à Dieu, Dieu acceptera son repen
tir, mais s ’il récidive, il sera de droit de Dieu de lui donner à boire du jus 
des réprouvés du d’Enfer»( I ) .

yâ a’yyuhâ-l-ladîna ’amanû layabluwannakumu-L-Lâhu bi say’im-mina- 
s-saydi tanâluhu ’aydikum wa rimâhukum liya‘lam a-L-Lâhu man 
yahâfuhû b i-l-gayb i fam an-i‘tadâ ba ‘da dâ lik a  falahû ‘adâbun  
’alîmun (94) yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû lâ taqtulû-s-sayda wa ’antum 
hurumun wa man qatalahû minkum muta'ammidan fajazâ’um-mitlu mâ 
qatala mina-n-ni‘ami yahkumu bihî daw â ‘adlim-minkum hadyam- 
bâliga-l-ka‘bati ’aw kaffârtun ta‘amu masâkîna ’aw ‘adlu dâlika siyâma- 
1-liyadûqa wabâla ’amrihî ‘afâ-L-Lâhu ‘ammâ salafa wa man ‘âda 
fayantaqimu-L-Lâhu minhu wa-L-Lâhu ‘Azîzun dû-n-tiqâmin (95).

O  croyants, pour vous éprouver, Allah mettra à portée de vos mains et 
de vos lances du gibier. 11 découvrira ainsi ceux qui le craignent dans leur 
for intérieur. Celui qui succombera à cette épreuve subira un châtiment 
douloureux. (94) O  croyants, ne tuez pas de gibiers quand vous êtes en pè
lerinage. Quiconque en aura tué volontairement devra rapporter l’équivalent 
en viande d’animaux comestibles. Son cas sera arbitré par deux hommes 
d’entre les justes et la viande envoyée en offrande à la Ka‘ba. Le coupable 
pourra se racheter aussi en nourrissant des pauvres ou en jeûnant pour qu’il
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éprouve la funeste conséquence de son acte. Allah pardonne les fautes pas
sées. Celui qui récidive, Allah le châtiera. Allah est tout-Puissant et impla
cable. (95).

Ibn Abbas a commenté le premier verset précité et dit: Dieu 
éprouve les hommes qui se trouvent en état de sacralisation en met
tant à portée de leurs mains et de leurs lances les petits et les faibles 
parmi les gibiers, et en même temps II les défend de s’en procurer. 
Moujahed précise que les mains peuvent atteindre les petits des gi
biers et les lances les grands.

Quant à Mouqatel Ben Hayan, il a dit que ce verset fut révélé lors 
de la visite pieuse ( ‘Oumra) de Houdaybya où animaux et oiseaux exi
staient en grande quantité de sorte qu’ils se trouvaient à portée des 
mains, mais Dieu leur interdit de s’en procurer à l’état de sacralisation 
pour les éprouver et découvrir «Ceux qui le Craignent dans leur for intér
ieur» en obtempérant à ses ordres en public et en secret comme II le 
mentionne dans un autre verset: «Ceux qui auront redouté leur Seigneur 
dans son mystère impénétrable obtiendront un pardon et une grande récom- 
pense» [Coran LXVII, 12].

Mais ceux qui transgressent Ses enseignements après cet avertis
sement et Lui auront désobéi, subiront un châtiment très douloureux.

«O  croyants, ne tuez pas de gibiers quand vous êtes en pèlerinage» 
c’est à dire à l’état de sacralisation pour faire un pèlerinage ou une vi
site pieuse. Il s’agit de tout gibier comestible. Quant aux bêtes sauva
ges, il est toléré de les tuer selon les dires de Chafé'i mais la plupart 
des ulémas l’interdisent, à l’exception de ces animaux cités dans un 
hadith rapporté par Aicha - que Dieu l’agrée - la mère des croyants, où 
(’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « I l  en est cinq 
animaux qu'on peut tuer à l ’état de sacralisation et autre: le corbeau, 
l ’épervier, le scropion, la souris et le chien enragé» (Rapporté par Boukhari 
et Mouslim)(1).

Suivant une autre version rapportée par Nafe‘ d’après Ibn Omar,
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Ayoub aurait demandé à Nafe‘: «E t le serpent?» li iui répondit: «Les 
uiémas à l’unanimité ont permis de le tuer» Certains comme Malek et 
Ahmed ont assimilié le loup, le lion et la bête fauve au chien enragé, 
qui sont encore plus dangeureux.

«Quiconque en aura tué volontairement devra rapporter l’équivalent en 
viande d’animaux comestibles» La majorité des ulémas ont déclaré que 
cette sentence est appliquée tant à l’auteur volontaire qu’à celui qui le 
commet par oubli et le rachat est d’obligation, mais à une seule condi
tion: le deuxième n’est pas considéré comme pécheur, quant au pre
mier il l’est et c’est pourquoi Dieu a dit: «Pour qu’il éprouve la funeste 
conséquence de son acte». L’offrande compensatoire doit être un animal 
du troupeau et équivalent au gibier tué, mais Abou Hanifa a toléré le 
payement en espèce du prix du gibier tué.

«Son cas sera arbitré par deux hommes d’entre les justes» Pour dési
gner l’offrande compensatoire s’agit-il d’un animal de son troupeau ou 
un équivalent au gibier tué, il faut que deux hommes probes et musul
mans pour arbitrer. Mais la question qui se pose est la suivante: l’au
teur pourrait-il être l’un de ces deux hommes? Deux opinions ont été 
dites à ce sujet:

- La première ne lui permet pas d’après Malek, car il se peut qu’il 
prononce une sentence qui sera en sa faveur.

- La deuxième l’autorise d’après le sens du verset, selon Chafé'i et 
Ahmed. A cet égard Ibn Abi Hatem rapporte d’après Maymoun Ben 
Mihran qu’un bédouin vint dire à Abou Bakr: « J ’ai tué un gibier à l’état 
de sacralisation, par quoi je pourrai me racheter?» Abou Bakr -que 
Dieu l’agrée- dit à Oubay Ben Ka‘b qui se trouvait chez lui: «Q u ’en 
penses-tu?» Et le bédouin de s’écrier: «Je  viens te demander alors 
que tu es le calife de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et tu demandes à un autre?» Il lui répondit: «Q u ’en trouves-tu 
d’étrange? Dieu a dit: «Son cas sera arbitré par deux hommes d’entre les 
justes» et j’ai demandé l’avis de mon compagnon. Si nos opinions s’ac
cordent nous te l’imposons». Abou Bakr as-Siddiq, par sa clémence a 
fait connaître au bédouin ce qui il ignorait, car on remède à l’ignorance 
par les enseignements.

Une fois le jugement pronocné, celui qui est au pouvoir peut-il l’in
terjeter même s’il y a précédent d’après les compagnons du Prophète,
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et charger deux hommes intègres d’arbitrer le cas présent? Il y a eu 
deux opinions:

- Chafé’i et Ahmed ont dit qu’on peut s’appuyer sur une sentence 
prise par les compagnons qu’on considère en tant qu’un jugement im
muable et une loi. Mais si ce cas n’avait pas un précédent, alors on 
demande l’arbitrage des deux hommes probes.

- Malek et Abou Hanifa ont contredit la première opinion et déclaré 
qu’il faut arbitrer chaque cas à part même s’il y a un précédent, en se 
conformant aux dires de Dieu.

«... et la viande envoyée en offrande à la ka‘ba» c’est à dire que l’ani
mal de son troupeau ou l’équivalent du gibier doit être immolé auprès 
de la Ka‘ba où la viande sera distribuée aux pauvres.

«le coupable pourra se racheter aussi en nourrissant des pauvres ou en 
jeûnant» Si le coupable ne trouve pas l’offrande compensatoire il pour
ra, selon les dires des quatre imams, donner à manger aux pauvres ou 
jeûner. Mais Malek et Abou Hanifa avaient aussi une autre opinion qui 
consiste à respecter l’ordre de la réparation mentionné dans le verset, 
et dans ce cas on estime le prix du gibier tué. Al-Chafé‘i, de sa part, 
approuve cet avis et par le prix, le coupable peut acheter de la nourri
ture pour la distribuer aux pauvres.

De toute façon l’homme aura l’option pour réparer son acte, il 
pourra, s’il ne trouve pas le prix, jeûner un jour contre la nourriture de 
chaque pauvre. Quant au lieu où il devra donner à manger, il est l’en
ceinte selon les dires de Chafé'i et ‘Ata‘, ou l’endroit où il a tué le gi
bier ou l’endroit le plus proche d’après Malek, ou enfin là où il voudra 
d’après Abou Hanifa.

Cette réparation est imposée afin que l’homme fautif goûte la 
conséquence de sa transgression et elle lui sera en tant qu’expiation. 
«Allah pardonne les fautes passées» ce qui a eu lieu du temps de l’igno
rance, concernant les hommes qui se sont convertis et soumis aux or
dres divins. Mais «Celui qui récidive, Allah le châtiera» une fois cet acte 
est devenu interdit et les hommes en ont pris connaissance, Allah le 
châtiera en tirant vengeance de lui en lui imposant l’expiation, car II est 
tout-Puissant, nul ne pourra s’opposer à Ses décrets ou échappera à 
Sa vengeance ou à Son châtiment.
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’uhilla lakum saydu-l-bahri wa ta‘âmuhû matâ‘a-l-lakum wa lissayyârati 
wa hurrima ‘alaykum saydu-1-bam mâ dumtum hununan wa-t-taqû-L- 
Lâha-l-ladT ’ilayhi tuhsarûna (96) ja ‘a la-L -Lâhu-l-ka‘bata-l-bayta-1- 
harâma qiyâma-l-li-n-nâsi wa-s-sahr-l-h arâma wa-l-hadya wa-l-qala ’ida 

dâlika lita'lamu ’anna-L-Lâha ya‘lamu mâ fî-s-samâwâti wa mâ fî-l-’ardi 
wa ’anna-L-Lâha bi kulli say’in ‘alîmun (97) ’i‘lamu ’anna-L-lâha sadîdu- 
l-‘iqâbi wa ’anna-L-Lâha Gafûr-r-Rahîmun (98) mâ ‘alâ-r-rasûli ’illâ-l- 
balâgu wa-L-lâhu ya‘lamu mâ tubdûna wamâ taktumûna (99).

Il vous est permis de pêcher et de t o u s  nourrir du produit de votre pê
che, que vous soyez à demeure ou en voyage. L a  chasse vous est interdite 
quand vous êtes en territoire sacré. Craignez Allah, devant qui vous compa
raîtrez un jour. (96) Allah a érigé la Ka‘ba en symbole de paix pour les 

hommes, ainsi que les mois sacrés et les offrandes non ornées et ornées. A l
lah, ne l’oubliez pas, sait ce qu’il y a dans les cieux et sur la terre. Allah 

est omniscient. (97) Sachez qu’Allah est implacable dans la répression et 
qu’il est aussi clément et miséricordieux. (98) Avertir les hommes, c’est la 
seule tâche du Prophète. Allah sait ce que vous divulguez et ce que vous te
nez caché. (99).

Les ulémas s’accordent que le gibier de la mer est licite soit qu’on 
le pêche vivant soit que la mer jette sur le littoral. On a rapporté que 
Abdul Rahman le fils d’Abou Houraira a demandé à Ibn Omar: «La  
mer a jeté sur la plage tant de poissons morts, peut-on les manger?»
- Non, lui répondit-il. En rentrant chez lui, Abdullah Ibn Omar lit la sou
rate de la Table, et arrivé à ce verset: « I l  vous est permis de pêcher et de 
vous nourrir du produit de votre pêche...» il envoya quelqu’un dire à Ab
dul Rahman: «Q u ’il les mange car ils sont licites».
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«Que t o u s  soyez à demeure ou en voyage» c’est à  dire qu’on réside 
sur le littoral ou qu’on soit voyageur, tout ce qu’on pêche est licite. La 
majorité des ulémas ont jugé ainsi en s’appuyant sur le verset et en se 
référant à  ce hadith rapporté par l’imam Malek d’après Jaber Abdullah 
qui a raconté: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
envoyé un régiment vers le littoral composé de trois cent hommes 
commandé par Abou Oubayda Ben Al-Jarrah et je fus l’un d’eux. En 
route les provisions furent épuisées. Abou Oubayda ordonna qu’on lui 
apporte tout ce qui restait des provisions et j’avais à  ce moment une 
outre contenant de dattes. Il donna à chacun d’entre nous une datte 
par jour et après une certaine période nous fûmes privés de toute pro
vision. Arrivés sur le littoral, nous trouvâmes un cachalot pareil à un 
monticule. Toute l’armée en mangea pendant dix huit jours. Puis Abou 
Oubayda ordonna qu’on lui apporte deux côtes de ce cahalot, les dres
sa en forme d’arc et y fit passer un chameau sans le toucher. (Rap
porté par Boukhari et Mouslim).

Dans le Sahih de Mouslim on trouve cet ajout: «Arrivés sur le litto
ral, nous touvâmes un cachalot mort pareil à  un monticule. Abou Ou- 
baida s’écria: «Mort! Non, nous sommes les messagers de l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- , mais puisque nous sommes ob
ligés, mangez-en» Nous restâmes un mois à consommer la chair de 
ce cachalot, à  savoir que nous étions trois cent hommes et nous finî
mes par s’engraisser. Je me revois en train de puiser de la graisse de 
son œil avec des cruchons, et de couper de sa chair de morceaux en 
tant qu’un bœuf. Abou Oubayda prit treize hommes et les fils asseoir 
dans l’orbite de son œil, et d’autre part, il prit une côte qu’il dressa 
(comme un arc) et fit passer dessous le plus grand chameau que nous 
avions. Enfin nous prîmes de sa viande des morceaux à  sécher. 
Lorsque nous retournâmes à  Médine, nous mîmes l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- au courant de l’événement, et il nous 
répondit: « C ’est tme nourriture que Dieu vous a accordée. Avez-vous en
core de cette viande pour nous donner à manger?» Nous lui en apportâmes 
et il mangea»(IK

(1) J 51 Iîm Jy j  vl.wi :jü  4JUI *Lp j j  ¿AJl*
liS* tij j* '*  - Ulj iÂîL»ilj i^lj i ;«Jl ¿ ji  ̂ le-
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Malek rapporte qu’un homme demanda à l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- «Nous sommes des gens qui naviguent sou
vent et nous ne portons avec nous qu’une petite quantité d’eau, si 
nous en prenons pour nos ablutions nous craignons la soif. Pouvons- 
nous nous servir de l’eau de la mer pour nos ablutions? - Oui, répon
dit-il, l ’eau de la mer est purificatrice et sa pêche est licite» (Rapporté par 
plusieurs/1*.

Tirant argument du verset sus-mentionné, les ulémas ont jugé que 
tous les animaux de la mer sont licites et comestibles bien que d’entre 
eux ont fait exception des grenouilles. D’après Abdullah Ben Amr, l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a interdit de tuer les gre
nouilles disant que leur coassement est une glorification du Seigneur.

Les gibiers de la mer, à part les grenouilles, sont-ils tous licites? 
Les opinions furent controversées. D’après Chafé'i: tout animal qui a 
un pareil sur la terre est licite, sinon il est illicite. Mais selon Abou Hani- 
fa: l’animal péché mort est illicite tout comme l’animal de la terre, en 
se référant au verset qui interdit la bête morte. A  cet égard Ibn Mardo-
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waih rapporte d’après Jaber que l’Envoyé de Dieu -qu’Aliah le bénisse 
et le salue- a dit: «Ce que vous péchez vivant, mangez-le et tout ce que la 
mer jette comme des animaux morts, ne les mangez pas»(1).

Mais les ulémas ont rejeté le hadith précédent qui contredit le ha- 
dith raconté par Jaber concernant la cachalot. Ce qui corrobore cette 
opinion est ce hadith rapporté par Ibn Omar où (’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Deux bêtes mortes et deux ( orga
nes) contenant du sang nom sont rendus licites: les bêtes sont: les poissons 
et les sauterelles. Quant aux organes saignants, ils sont: le foie et la rate» 
(Rapportépar Ahmed Ibn Maja, Darqoutni et Bayhaqi)(2).

«L a  chasse vous est Interdite quand vous êtes en territoire sacré» c’est 
à dire à l’état de sacralisation. Quiconque commet un tel acte volontai
rement aura péché et devra le réparer. Quant à celui qui le commet 
par erreur devra faire une réparation et ce qu’il aura chassé lui sera in
terdit car dans ce cas il est considéré comme la bête morte. Cela 
s’applique aussi bien à l'homme sacralisé que le désacralisé d’après 
Malek et Chafé'i selon une de ses opinions. Si l’homme avait mangé 
tout le gibier ou une partie, serait-il soumis à une autre sanction?. Une 
partie des ulémas ont répondu par l’affirmative, d’autres ont dit, tel que 
Malek Ben Anas, qu’il en sera exempté. Quant à Abou Hanifa il a jugé 
qu’il devrait faire une réparation équivalente à la quantité qu’il avait 
mangée.

Un cas se pose: qu’adviendra-t-il à un homme qui, à l'état de dés
acralisation, chasse un gibier et l’offre à un sacralisé? La majorité des 
ulémas autorisent un tel acte sans aucun inconvénient et sans distinc
tion s’il l’avait chassé pour lui-même ou pour un autre. A  cet égard Ibn 
Jarir rapporte qu’on a demandé Abou Houraira au sujet d’un gibier 
chassé par un homme désacralisé, peût-il être consommé par un autre 
sacralisé? -  Oui, répondit-il. Puis Abou Houraira rencontra Omar Ben

(1) oU> >̂~ flj * -J^ yW jjl Jli
Lill» lu*
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Al-Khattab et le mit au courant de sa jurisprudence. -  Si tu avais répon
du autrement, dit Omar, je t’aurais frappé sur la tête.

Mais une partie des ulémas ont jugé qu’il est absolument interdit à 
l’homme à l’état de saraclisation de manger du gibier chassé par lui ou 
par un autre. Ibn Abbas a soutenu cette opinion en disant que ce ver
set: «L a  chasse vous est interdite quand vous êtes en territoire sacrée» 
n’est pas tellement clair. Ibn Omar et Ali Ben Abi Taleb ont répugné 
qu’un homme sacralisé mange de ce gibier quoi que ce soit.

Malek, Chafé'i, Ahmed et une majorité des ulémas ont interdit à 
l’homme en état de sacralisation de manger du gibier chassé à son in
tention par un homme désacralisé, en tirant argument du hadith rap
porté par As-Sa‘b Ben Jouthana qui a offert au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- la viande d’un onagre qu’il avait chassé alors qu’il 
se trouvait à Al-Abwa‘ ou Waddan. Le Prophète refusa d’en manger, 
mais remarquant que son geste avait causé un mécontentement à A - 
Sa‘b, il poursuivit: «Je  ne refuse cette viande que par ce que je suis 
en état de sacralisation». Ils ont commenté cela en disant: «que le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait cru que l’homme l’avait 
chassé exprès pour lui. Mais s’il était autrement, il en aurait mangé en 
se basant sur ce hadith rapporté par Abou Qatada qui, étant désacra
lisé, avait chassé un onagre alors que ses compagnons étaient en état 
de saralisation. Refusant d’abord d’en manger, ils demandèrent à l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’il leur est permis. Il leur 
répondit: « L ’un d’entre vous lui a-t-il demandé de le chasser ou l’a-t-il 
aidé?» Comme la réponse fut négative, il leur dit: «Mangez-en» et il en 
mangea également. Cette histoire est citée dans les deux Sahihs sui
vant des versions différentes» (Rapportépar Boukhari et Mousüm)(1).

(1) iôys*-* f j j L «  (j>>- ëilïî
ùUÎ jî I4JI jLii JL Î̂ ^  ù ir J> i :jU i 41 J y * j  i/ l .  y j  l y î p
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qul-lâ yastawî-l-habîtu wa-t-tayyibu walaw ’a‘jabaka katratu-l-habîti fa- 
t-taqû-L-Lâha yâ ’ulî-l-’albâbi la ‘allakum tuflihûna (100) yâ ’ayyuhâ-1- 
ladîna ’amanû lâ tas’alû ‘an ’asyâ’a ’in tubda lakum tasu’kum wa ’in 
tas’alû ‘anhâ hîna yunazzalu-l-Qur’ânu tubda lakum ‘afâ-L-Lâhu ‘anhâ 
wa-L-Lâhu Gafurun Halîmun (101) qad sa’alahâ qawmum-min qablikum 
tumma ’asbahû bihâ kâfirîna (102).

Dis-leur: «Ne confondez pas le bon et le mauvais et ne vous laissez pas 
séduire par l’exubérance du mauvais. N ’interrogez pas sur des choses dont 
le sens, s’il vous était divulgué, pourrait vous causer de la peine. Si vous in
terrogez sur ces mêmes choses au moment de la révélation, elles vous seront 
expliquées. Allah le permet. 11 est indulgent et miséricordieux (101) Avant 
vous, d’autres peuples ont interrogé sur ces mêmes choses. Leur divulgation 
les a jetés dans l’impiété. (102).

Dieu ordonne au Prophète: Dis aux hommes que ce qui est mau
vais n’est pas semblable à ce qui est excellent et bon même si l’abon
dance du mauvais vous surprend(1). Cela signifie que le peu licite et 
utile vaut mieux que l’abondance du mauvais et nuisible.

Abou Qassem Al-Baghawi a rapporté d’après Abou Oumama 
qu’lbn Tha'laba Ben Hateb l’Ansarien dit: «O  Envoyé de Dieu, invoque 
Dieu pour moi afin qu’il m’accorde de Ses biens» Il lui répondit: «L e

(1) Al-Wahidi rapporte: Après que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- ait communiqué aux hommes que le vin est Prophibé, un no
made vint lui dire: "Je suis un homme dont le vin était mon principal 
commerce. Grace à son profit, j’ai pu affranchi tant d’esclaves. Si cet 
argent sera consacré à cette fin, ma pratique sera-t-elle agréée de 
Dieu?" Il lui répondit: "Dieu n’accepte que le bon" Dieu à cette occa
sion fit cette révélation: "Ne confondez pas le bon et le mauvais...".
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peu que tu puisses t ’en acquitter de son obligation vaut mieux qu’une 
grande richesse dont tu seras incapable de t ’en acquitter de son droit 
qu’avec peine».

«Craignez Allah si vous voulez faire votre salut» c’est à dire: O  vous 
les hommes sensés, évitez tout ce qui est illicite et contentez-vous du 
licite, cela vous assurera votre bonheur dans les deux mondes..

O  croyants, n’interrogez pas sur des choses dont le sens, s’il vous était 
divulgué, pourrait vous causer de la peine» Dieu, dans ce verset, exhorte 
Ses serviteurs croyants à ne plus poser des questions qui ne leur ser
viraient à rien et qui pourraient leur nuire aussi en entendant la ré
ponse.

Al-Boukhari rapporte que Anas a dit: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- nous fit un prône sans pareil. Il nous dit: «S i 
vous saviez ce que je  sais, vous ririez peu et pleureriez beaucoup». Les 
hommes couvrirent leur visage en gémissant. Alors un homme lui de
manda: «Qui est mon père?» Il lui répondit: «Ton père est un tel». Ce 
verset fut révélé à cette occasion.

Abou Houraira rapporte: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- sortit irrité au visage empourpré et s’asssit sur la chaire. 
Un homme se leva et lui demanda: «O ù est mon père? - Au Feu, ré
pondit-il. Un autre lui demanda: «Qui est mon père? -  Houdzafa répli- 
quat-t-il. O m ar Ben Al-Khattab se leva et s’écria: «N o u s nous 
contentons de prendre Allah comme Seigneur, l’Islam comme religion, 
Mouhammad comme Prophète et le Coran comme guide. O  Envoyé 
de Dieu, nous sommes des gens qui venons de quitter l’ignorance et 
le polythéisme et Dieu connaît qui sont nos pères» La-colère du Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- s’apaisa, et ce verset fut des
cendu» « O  croyants, n’interrogez pas sur des choses dont le sens, s'ils 
vous était divulgué, pourrait vous causer de la peine» (Rapporté par plu
sieurs dont As-Souddy)(1).

(1) <dil :<Jl* *jij* ^  ¿¡f-
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Al-Boukhari rapporte qu’lbn Abbas a raconté: «Il y avait des hom
mes qui, par raillerie, posaient des questions à l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue-. L’un d’eux lui demandait; «Qui est mon 
père?», un autre dont sa chamelle était égarée lui disait: «Où est ma 
chamelle?» Dieu fit cette révélation à cette occasion. Ce verset porte 
l’homme à ne plus poser de questions sur des choses qui pourraient 
lui nuire si elles lui étaient montrées. Il valait donc mieux d’y renoncer. 
Comme il est très signifiant ce hadith rapporté par l’imam Ahmed 
d’après Abdullah Ben Mass'oud où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Que l’un d'entre vous ne me transmette de propos 
dits par un autre, car j ’aime vous rencontrer ayant le cœur pur»(1).

«Si vous interrogez sur ces mêmes choses au moment de la révélation, 
elles vous seront expliquées» C’est à dire: n’insistez pas d’interroger sur 
des choses car il se peut qu’une révélation puisse descendre à leur su
jet comportant de restrictions et de rigueur dont nous ne saurez sup
porter. Mais si vous laissez ces questions au moment de la révélation 
du Coran elles vous seront expliquées et vous y trouverez les répon
ses et les enseignements.

Il est cité dans le Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, a dit: «Laissez-moi (tranquille) tant que je vous laisse (tran
quilles) Car ce qui a entraîné la perte de ceux qui vous ont précédés, était 
bien leurs questions excessives et leurs divergences envers leurs Prophètes» 
(Boukhari et Mousüm)(2).

On trouve également ce hadith authentifié: «Dieu le très Haut a 
prescrit des devoirs, ne les négligez pas. Il a institué des limites, ne les ou-
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îrepassez pas. Il a prohibé certaines choses, ne les transgressez pas. Il s’est 
tû au sujet de certaines choses par miséricorde, non par oubli, ne cherchez 
pas à les connaître» (Rapporté par Darqoutni) ( I ) .

«Avant vous, d’autres peuples ont interrogé sur ces mêmes choses. 
Leur divulgation les a jetés dans l’impiété» Ces mêmes choses dont on 
vous a défendu de poser des questions à leur sujet, des hommes 
avant vous les avaient posées par moquerie et opinâtreté et non pas 
pour être guidés, mais ils n’en ont tiré aucun profit.

AI-‘Oufi rapporte qu’lbn Abbas a dit: «L ’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- avait annoncé aux hommes: «Hommes! Dieu 
vous a prescrit le pèlerinage» Un homme de Bani Assad lui demanda: 
«En chaque année?» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- fut très irrité et répondit: «Par celui qui tient mon âme dans sa main, 
si j ’avais dit: «Oui» il vous serait d’obligation, et s’il vous était obligatoire, 
vous ne le sauriez accomplir, et vous seriez devenus incrédules. Laissez-moi 
tranquille (sans poser trop de questions)  tant que je vous laisse tranquilles. 
Lorsque je  vous ordonne de faire une chose, faites-la, et lorsque je  vous in
terdis une chose, ne la faites pas.» Dieu alors fit descendre ce verset(2).

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- interdit aux 
hommes de lui poser de questions à la façon des chrétiens qui avaient 
demandé à Jésus de leur faire descendre une table du ciel qu’ensuite 
ils devinrent incrédules. Il les exhorta à attendre les révélations où ils 
pourraient trouver de réponses à ce qu’ils voulaient demander.

‘Ikrima a dit: «Le but de cette interdiction consiste à ne plus de
mander des miracles ou des Signes, comme les Qoraïchites qui
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avaient demandé au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de faire 
jaillir de ruisseaux de la terre ou de transformer le mont As-Safa en or. 
Ou comme les juifs qui avaient demandé la descente d'un Livre venant 
du ciel. Dieu leur répondit par ce verset: «Si nous ne faisons plus de mi
racles, c’est que les générations passées n’y ont pas cru» [Coran XVII,59], 
et celui-ci encore: «Ils ont juré de toute la force de leurs serments que si 
un miracle leur était envoyé ils croiraient. Réponds-leur: «Les miracles dé
pendent de la volonté d’Allah. Qui vous dit que si un miracle leur était en
voyé, ils croiraient» [Coran VI, 109].

mâ ja ‘ala-L-Lâhu mim bahîratin walâ sâA’ibatin walâ wasîlatin walâ 
hâmin walâkinna-1-ladîna kafrû yaftarûna ‘alâ-L-Lâhi-l-kadiba wa ’akt-

kâna ’âba ’uhiun lâ ya‘lamûna say’an walâ yahtadûna (104).

Ce n’est pas Allah qui a institué la Bahira, la Saïba, la Ouassila et le 
Ham. Ce sont les idolâtres qui ont forgé des mensonges sur Allah. La plu
part d’entre eux sont insensés. (103) Lorsqu’on leur dit: «Conformez-vous à 
ce qu’Allah a révélé et à Son Prophète» ils répliquent: «L a  manière de vi
vre de nos ancêtres nous suffit». Ont-ils conscience que leurs pères ne sa
vaient rien et n’avaient pas de principes?»(104).

La Bahira:

-  D’après Sa'id Ben Al-Moussaïab: elle est la charmelle dont le lait 
était réservé aux idoles, personne ne devait la traire.

-  D’après Ibn Abbas: elle est la chamelle qui engendre cinq petits, 
si le cinquième est un mâle, ils l’égorgèrent et le donnèrent à manger 
à leurs mâles sans les femelles. Mais s’il est une femelle, ils lui fendi
rent les oreilles disant: c’est une Bahira.

aruhum la ya‘qilûna (103) wa’idâ qîla lahum ta'alû ’ilâ ma ’anzala-L- 
lâhu wa ’ila-r-rasûli qâlû hasbunâ mâ wajadnâ ‘alayhi ’aba ’anâ ’awalaw
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La Saïba

- D’après Sa‘id Ben Al-Moussaïab: elle est la chamelle consacrée 
aux dieux; elle ne devait plus rien porter.

- D’après Moujahed: elle est la brebis qui a engendré six femelles. 
Si le septième est un mâle, ou deux mâles jumeaux, ils l’égorgèrent et 
le donnèrent à manger à leurs mâles sans les femelles.

- D’après Mouhammad Ben Ishaq: elle est la chamelle qui a en
gendré dix femelles à la suite sans qu’un mâle n’existe entre elles». 
On la laisse libre sans être montée, sans la tondre et son lait n’est of
fert qu’à l’hôte.

- D’après Abou Rawq: elle est la chamelle dont son propriétaire la 
laisse libre une fois qu’un de ses besoins est comblé, et il la consacre 
aux idoles.

-  D’après As-Souddy: elle est la chamelle laissée libre par son pro
priétaire si un de ses besoins est comblé, ou s’il est guéri après une 
longue maladie, ou si ses biens ont proliféré. Il la consacre aux idoles 
présumant que si quelqu’un essaye de l’utiliser, il subira un châtiment 
dans le bas monde.

A cet égard, Abdul Razzaq Ben Aslam rapporte que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «je connais le premier homme 
qui a instauré la Saïba et changé la religion d’Ibrahim -que Dieu le salue-» 
Qui est-il ô Envoyé de Dieu? lui demanda-t-on» Il répondit: « I l  est 
Omar Ben Lahy le frère de Boni Ka'b. Je Vai vu traîner ses entrailles en 
Enfer, et dont son odeur nuit aux réprouvés du Feu. Je connais également 
le premier qui a fendu les oreilles de la Bahira. -  Qui est-il ô Envoyé de 
Dieu? demanda-t-on. - C ’était un homme de Boni Medlej, répliqua-t-il. Il 
avait deux chamelles, leur a fendu les oreilles, interdit leur lait, mais plus 
tard, il a bu de leur lait. Je l’ai vu en Enfer alors que ces deux chamelles le 
mordaient et le foulaient sous leurs pieds»(1).
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Amr est le fils de Lahy Ben Qam'a, un des chefs de la tribu Khou- 
za'a qui était chargée de la garde de la Maison après la tribu Jourhom. 
Il fut le premier à changer la religion d’Ibrahim, à introduire les idoles 
au Hijaz, à appeler la lie du peuple à les adorer et à leur faire des lois 
concernant ces animaux du temps de l’ignorance et autres, comme 
Dieu le montre dans ce verset: «Sur les produits de la terre et du bétail 
ils réservent une part à Allah en disant: «Ceci est à Allah... jusqu’à la fin 
des versets [Coran VI, 136].

La Ouassila:

- D’après Ibn Abbas: elle est la brebis qui a engendré sept fois, si 
lè septième est un mâle né mort, ils le mangèrent hommes et femmes. 
Si c’était une femelle, ils la laissèrent vivre. Si elle donne un jumeau 
mâle et femelle, ils les laissèrent vivre en disant: le mâle est lié par sa 
sœur qui nous l’a rendu illicite.

- D’après Mouhammad Ben Ishaq: elle est la brebis qui engendre 
cinq jumelles à la suite, et ils la laissèrent libre. Si après ces cinq en- 
gendrements elle donne un mâle ou une femelle vivant on donnait ce 
nouveau-né à manger aux hommes sans les femmes, mais s’il est né 
mort, ils le mangeaient tous.

Le Ham:

- D’après Ibn Abbas: il est l’étalon qui a fait dix copulations, on in
terdisait de le monter et on le laissait libre.

- Quant à Qatada, il a donné la même interprétation que celle 
d’Ibn Abbas, puis dans une autre il a dit: il est l’étalon parmi les cha
meaux qui a eu un petit-fils. On défendait de le monter, de le tondre, 
ou de le charger. On le laissait paître là où il voulait même dans les 
enclos privés, et boire de n’importe quel bassin même des bassins qui 
n’appartenaient pas à son propriétaire.

Ibn Wahb rapporte qu’il a entendu Malek dire: Le ham est l’étalon
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parmi les chameaux qui est devenu inapte à la copulation, on l’ornait 
des plumes du paon et le laissait libre.

Telles étaient les coutumes païennes marquant d’un tabou les bê
tes du cheptel en raison de leur fécondité. Les polythésites par leurs 
faires croyaient qu’ils s’approchaient de Dieu du moment qu’ils for- 
gaient des mensonges sur Lui comme II a dit: «Ce sont des idolâtres qui 
ont forgé des mensonges sur Allah».

«Ces gens-là: «lorsqu’on leur dit: «Conformez-vous à ce Allah a révélé 
et à Son Prophète» c’est à dire a suivre la religion et Ses lois en obser
vant le licite et l’illicite, ils répliquent: «La manière de vivre de nos ancê
tres nous suffit» en les prenant pour exemple et pratiquant leurs 
coutumes. «Ont-ils conscience que leurs pères ne savaient rien et n’avaient 
pas de principes?» Comment s’obstinaient-ils et refusaient-ils de ne sui
vre que leurs pères du moment que ceux-ci étaient aussi plus igno
rants qu’eux et vivaient dans un égarement.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’am anû ‘alaykum ’anfusakum lâ yadurrakum inan 
dalla ’id â-htadaytum ’ilâ-L-Lâhi marji‘ukum jamî'an fayunabbi’ukum 
bimâ kuntum ta‘malûna (105).

O croyants, ne vous occupez que de vous-mêmes. L’erreur d’autrui ne 
saurait vous nuire si vous êtes dans la bonne voie. A Allah tous vous ferez 
retour. 11 vous expliquera le sens de vos actions. (105).

Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants de s’amender, faire le 
bien dans la mesure de leur capacité, en leur assurant que la corrup
tion des autres soient-ils proches ou non ne saurait leur nuire. Ibn Ab- 
bas a commenté ce verset et dit: «Dieu dit: Si Mon serviteur M’obéit 
en observant le licite et s’interdisant de l’illicite, il sera épargné des mé
faits de l’égarement des autres. Ainsi fut le commentaire de Mouqatel 
Ben Hayan.

«A Allah, tous vous ferez retour» pour être rétribués selon vos ac
tions qu’elles soient bonnes ou mauvaises. Mais ça ne veut pas dire
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de renoncer à ordonner aux autres de faire le bien et de s'abstenir du 
repréhensible si cela s’avère nécessaire et possible. Un jour, Abou 
Bakr fit un discours. Après avoir loué et glorifié Dieu, il dit; Hommes! 
Vous lisez ce verset: «O croyants, ne vous occupez que de vous-mêmes. 
L’erreur d’autrui ne saurait vous nuire» en le mal interprétant car j’ai en
tendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: « Lorsque 
les hommes voient le repréhensible et ne le changent pas, peu s ’en faut que 
Dieu à Lui la puissance et la gloire ne les châtie tous.» (Rapporté par Ah
med, lbn Maja et autres)*1*.

Tirmidzi rapporte que Abou Oumaya Al-Cha'bani a dit: «Je  vins 
auprès de Abou Tha'laba AL-Khouchani et lui dis: «Comment tu inter
prètes ce verset?» -  Lequel? me demanda-t-il -  Celui-ci, répliquai-je: «O  
croyants, ne vous occupez que de vous-mêms. L’erreur d’autrui ne saurait 
vous nuire» Il rétorqua: «P a r Dieu, j ’ai posé la même question à 
l’homme le plus savant, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- qui m’a rpondu: «Encouragez-vous mutuellement au bien et interdisez- 
vous du répréhensible. Lorsque tu constates que les gens suivent une avarice 
et des passions, préfèrent le bas monde et prétendent être tous des savants, 
occupe-toi de toi-même et écarte-toi du commun du peuple car il arrivera 
taie période où celui qui fera montre de patience sera pareil à celui qui tient 
une braise dans sa main. Quiconque pratiquera de bonnes œuvres recevra 
une récompense équivalente à celle de cinquante d ’entre vous»(2).
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Ar-Razi rapporte qu’Abou AI-‘Alfa a dit: «Nous étions assis chez 
Abdullah Ben Mass'oud, il y avait parmi nous deux hommes dont un 
malentendu, comme il est de coutume entre les gens, les dressait l’un 
contre l’autre. Chacun d’eux voulait s’attaquer à l’autre lorsqu’un 
homme se leva et dit à Ibn Mass’oud: «Puis-je leur ordonner à faire le 
bien et s’abstenir du repréhensible?» Un autre, qui se trouvait à ses 
côtés, lui conseilla: «Tu  n’es responsable que de toi-même, car Dieu a 
dit: «Ne vous occupez que de vous-mêmes». Ibn Mass’oud, entendant les 
propos de ce dernier, s’écria: «Doucement! On n’a pas encore reçu 
l’interprétation de ce verset. Ce Coran où il fut révélé, renferme de ver
sets dont leur réalisation fut constatée avant leur révélation, d’autres 
qui furent réalisés de temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, d’autres qui furent encore réalisés peu après son départ, 
d’autres qui seront réalisés plus tard, d’autres qui auront lieu lorsque 
l’Heure Suprême se dressera, enfin d’autres qui seront réalisés le jour 
du compte final comme nous avons eu déjà connaissance de ce qu’il y 
aura lieu, et ceci tant que vos cœurs s’accordent, vos passions soient 
les mêmes sans que vous voyez jetés dans la confusion des sectes et 
que certains d’entre vous goûtent la violence des autres. Mais si les 
cœurs se divergent ainsi que les tendances et certains d’entre vous 
usent de la violence contre les autres, alors que chacun s’occupe de 
soi-même, et ainsi ce verset sera réalisé».

Ibn Jarir rapporte qu’AI-Hassan, en lisant ce verset, a dit: 
«Louange à Dieu qui nous a accordé ce verset. Aucun croyant n’a exi
sté ou n’existe sans qu’il y ait un hypocrite à ses côtés qui méprit ses 
œuvres».
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yâ ayyuhâ-l-lad  îna ’âAm anû sahâdatu  baynikum  ’id â  h ad a ra  
’ahadakumu-l-mawtu hîna-l-wasiyyati-tnâni dawa ‘adlim-minkum ’aw 
’a'harâni min gayrikum ’in ’antum darabtum fî-l-’ardi fa’asâbatkum 
musîbatu-l-mawti tahbisunahumâ mim ba‘di-s-salâti fayuqsimâni bi-L- 
Lâhi ’ini-rtabtum lâ nastarî bihî tamanan walaw kâna dâ  qurbâ walâ 
naktumu sahâdata-L-Lâhi ’inria ’ida-l-lamina-l-’âtimîna (106) fa’in ‘utira 
‘alâ ’annahumâ-stahaqqa ’itman fa’aharâni yaqûmâni maqâmahumâ 
mina-l-ladîna-stahaqqa ‘alayhimu-l-’awlayâni fayuqsimâni bi-L-Lâhi 
lasahâdatuna ’ahaqqu min sahâdatihimâ wama-‘tadayna ’inna ’ida-1- 
lamina-z-zâlimîna (107) dâlika ’adria ’ay-ya’tû bi-s-sahâdati ‘alâ wajhiha 
’aw yahâfû ’an turadda ’aymânum-ba‘da ’aymânihim wa-t-taqû-L-Lâha 
wa-sma‘û wa-L-Lâhu lâ yahdî-l-qawma-l-fâsiqîna (108).

O croyants, lorsqae vous sentirez venir la mort et que vous voudrez 
tester, avisez deux témoins honorables de votre confession ou de tonte autre 
confession, si la détresse de la mort vous surprend en voyage. Retenez-les 
après la prière. Si vous doutez d’eux, faites-leur prêter ce serment: «Nous 
ne trafiquerons jamais de notre témoignage, même si nos parents sont en 
cause., nous ne dissimulerons rien de la vérité, sinon nous serions criminels» 
(106) S’il se révèle que ces deux témoins ont forfait à l’honneur, deux au
tres témoins seront substitués aux deux premiers dont l’indignité aura été 
reconnue. Ils prêteront serment devant Allah en ces termes: «Nous jurons 
que notre témoignage est plus sincère que celui des deux premiers témoins 
et que nous ne disons que la vérité, sous peine d’être du nombre des injus
tes^ 107) C’est là le meilleur moyen pour obtenir des témoignages sincères. 
Car il suscite chez les témoins la crainte qu’on recourt a d’autres serments 
après les leurs. Craignez Allah et écoutez-le. Allah ne guide point les per
vers. (108).

On a dit que ce verset qui renferme une sentence très importante 
fut abrogé, mais d’autres ont riposté qu’il est fondamental et Ibn Jarir
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d’ajouter: «Quiconque prétend que ce verset fut abrogé qu’il présente 
la preuve.»

Selon ce verset, et pour valider le testament il faut le témoignage 
de deux hommes intègres choisis parmi les musulmans d’après Ibn Ab- 
bas et la majorité des ulémas. Mais d’autres ont dit qu’ils doivent être 
des parents du testateur.

«ou de toute autre confession» c’est à dire des gens du Livre selon 
les dires d’Ibn Abbas, bien que d’autres ont précisé que ces deux té
moins peuvent être choisis en dehors des parents de l’homme.

«Si la détresse de la mort vous surprend en voyage». Donc afin qu’un 
testament soit valide, deux conditions doivent être remplies: être en 
voyage pour valider le témoignage des deux hommes des gens du Li
vre faute de la présence des musulmans, et que ce soit un testament. 
Ibn Jarir a rapporté que Chouraïh a dit: «le témoignage des juifs et des 
chrétiens ne saurait être accepté qu’en ce qui concerne un testament 
au moment du voyage. L’imam Ahmed a soutenu cette opinion, quant 
aux autres chefs de l’école de la loi islamique, ils l’ont contredit affir
mant que le témoignage des gens du Livre n’est pas accepté contre 
les musulmans, et Abou Hanifa d’ajouter: ils peuvent témoigner les uns 
contre les autres.

Ibn Jarir a rapporté que Al-Zouhari a dit: «La  tradition suivie 
consiste à ne plus accepter le témoignage de l’incrédule ni à l’état de 
résidence ni en voyage, mais seul le témoignage d’un musulman est 
agréé». Ibn Zaïd de dire: Ce verset fût révélé au sujet d’un homme qui 
mourut alors qu’aucun musulman ne se trouvait près de lui, et ce fut 
au début de l’ère islamique où on se livrait bataille et la plupart des 
hommes étaient encore incrédules. Ils héritaient les uns des autres par 
testament. Puis le testament fut abrogé après la révélation du verset 
qui établit la loi successorale et les hommes durent l’appliquer. Ceci fut 
un sujet de discussion et c’est Dieu qui est le plus informé.

Une divergence dans les opinions fut constatée en commentant ce 
verset: «Lorsque vous sentirez venir la mort et que vous voudrez tester, avi
sez deux témoins honorables de votre confession ou de toute autre confes-

I sion» S’agit-il de leur confier ce testament ou de les prendre à témoins 
seulement?
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-  La première opinion soutient le premier point de vue. A ce pro
pos Ibn Mass'oud a dit: C ’est le cas d’un homme qui entame un voy
age portant sur lui une somme d’argent et sentant la mort se présenter 
à lui. S ’il trouve deux hommes musulmans, il leur confie son argent et 
appelle comme témoins deux autres intègres.

- La deuxième consiste à les prendre comme témoins selon le 
sens du verset. S ’il ne trouve pas un troisième auquel il lui confie le 
testament ces deux hommes assument la charge du testament et du 
témoignage, comme nous allons en parler en racontant l’histoire de Ta- 
mim Ad-Dari et ‘Ady Ben Bida‘.

«Retenez-les après la prière» c’est à dire après la prière de l’asr se
lon les dires d’Ibn Abbas, ou n’importe quelle prière faite en commun 
d’après Al-Zouhari. On peut en conclure qu’il s’agit d’une prière faite 
en commun que, une fois terminée, on fait appel à ces deux témoins 
en présence des fidèles. Ces deux hommes jurent par Dieu, si on n’est 
pas sûr d’eux, et disent: «Nous ne trafiquerons jamais de notre témoi
gnage» quoi que ce soit le prix «même si nos parents sont en cause» 
sans montrer la partialité envers eux et «nous ne dissimulerons rien de la 
vérité» une fois témoigné devant Dieu pour montrer l’importance de 
leur témoignage. «Sinon nous serions criminels» au cas de la modifica
tion, ou de l’altération, ou du changement ou de la dissimulation totale 
de ce témoignage. *

«S’il se révèle que ces deux témoins ont forfait à l’honneur» c’est à 
dire si l’on découvre la trahison de ces deux hommes en modifiant le 
témoignage ou en dérobant une partie de l’argent «deux autres témoins 
seront substitués aux deux premiers dont l’indignité aura été reconnue». 
Donc une fois la trahison des deux premiers découverte, deux autres 
parmi les héritiers auxquels le tort a été fait «prêteront serment devant 
Allah en ces termes: «Nous jurons que notre témoignage est plus sincère 
que celui des deux premiers» prendront leur place après avoir présenté 
des évidences «et que nous ne disons que la vérité, sous peine d’être du 
nombre des injustes» Ce serment prêté par ces deux héritiers est pareil 
à celui des proches d’un homme tué lorsque l’argument de la culpabi
lité du meurtrier s’avère faible, et dans ce cas les proches héritiers font 
un serment collectif «Al-Qassama» afin que le coupable leur soit livré.

Ibn Abbas raconte qu’un homme de la tribu Bani Sahm était sorti
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en voyage avec Tamim Ad-Dari et ‘Ady Ben Bida‘. Cet homme mourut 
dans un pays où aucun musulman n’y vivait. Après le retour de Tamim 
et ‘Ady emportant avec eux les biens que possédait le mort, les pro
ches parents de ce dernier constatèrent l’absence d’une coupe en or 
et argent, et portèrent plainte devant l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- qui demanda à Tamim et ‘Ady de prêter serment 
qu’ils ne l’ont pas voié. Plus tard on découvrit cette coupe à La 
Mecque et son possesseur avoua qu’il l’a achetée de Tami et ‘Ady. 
Deux hommes proches du mort de la tribu Bani Sahm jurèrent que leur 
témoignage est plus sincère de celui de Tamim et d’Ady et cette coupe 
appartenait au mort. C ’est à cette occasion que ce verset fut révélé: 
«O croyants, lorsque vous sentirez venir la mort et que vous voudrez tes
ter» (Rapporté par Tirmidzi et Abou Daoud)(1).

Ce qui corrobore l’authenticité de ce récit est l’histoire racontée 
par Abou Jafar Bin Jarir d’après Al-Cha‘bi et qui est la suivante: «La 
mort se présenta à un musulman qui se trouvait à Daqouqa sans trou
ver un musulman qui puisse être le témoin de son testament. Il dut 
prendre comme témoins deux hommes des gens du Livre qui arrivè
rent à Koufa et se rendirent chez Abou Moussa Al-Ach‘ari, apportant 
avec eux les biens laissés par le mort, et lui firent part de l’événement. 
Abou Moussa s’écria: C ’est un événement qui n’a pas eu un pareil de
puis celui qui a eu lieu du temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue-. Je vais les faire jurer par Dieu après la prière de 
Pasr, qu’ils n’ont ni trahi, ni menti, ni changé, ni caché, ni modifié le 
testament du mort et que les biens qu’ils ont apportés sont les siens 
laissés après sa mort. Une fois juré, j’appliquerai le contenu de leur té
moignage».

L'événement cité dans le récit précédent n’est autre que l’histoire
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de Tamim et ‘Ady. On a rapporté que la conversion de Tamim Ben 
Aous Ad-Dari eut lieu en l’an neuf de l’hégire.

A propos de l’histoire de deux hommes des gens du Livre avec 
Abou Moussa, Ibn Abbas raconte: «Il me semble voir encore ces deux 
hommes qui furent présentés devant Abou Moussa dans sa demeure.
Il ouvrit le feuillet (le testament du mort) et le montra aux proches du 
mort qui le renièrent et menacèrent les deux témoins. Voulant les faire 
jurer après la prière de l’asr, je dis à Abou Moussa: «Ils se soucient 
peu de cette prière, plutôt que ce soit après leur propre prière selon 
leur religion». Ils jureront par Dieu qu’ils ne vendront - leur témoignage- 
à aucun prix même s’il s’agit d’un proche, et ne cacheront point le té
moignage de Dieu, alors ils seront certes du nombre des pécheurs. Ils 
devront déclarer que c’est bien le testament du mort et ces biens sont 
ce qu’il a laissé à sa mort. L’imam devra leur dire, avant de jurer: «Si 
vous dissimulez quoi que ce soit du témoignage ou le trahissez, je 
vous punirai et vous déhonorerai devant vos concitoyens, et aucun té
moignage de votre part ne serait accepté à l’avenir». De tels propos 
sont «le meilleur moyen pour obtenir des témoignages sincères».

S’il s’avère que ces deux témoins sont coupables de péchés et 
ont forgé de mensonges, deux autres plus probes choisis parmi les 
proches du mort prendront leur place et jureront par Dieu que le témoi
gnage de ces deux hommes est faux et nous ne sommes pas trans- 
gresseurs» Dans ce cas on réfuté le témoignage des impies et prend 
en considération le second témoignage des proches du mort. Ce 
commentaire est rapporté par Ibn Jarir d’après Ibn Abbas.

«Car il suscite chez les témoins la crainte qu’on recourt à d’autres ser
ments après les leurs» Craignant de voir recuser leurs serments, d’êtfe 
démasqués devant les gens, et que les proches parents du mort les 
remplacent et auront ce qu'ils voudront une fois juré devant Dieu en 
contestant leur témoignage, les deux premiers témoins redouteront tout 
cela et éprouveront une crainte du Seigneur. C ’est pourquoi Dieu ex
horte les hommes à le Craindre dans leur conduite car II ne dirige pas 
les pervers.
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yawma yajma‘u-L-Lâhu-r-rusula fayaqûlu mâda ’ujibtum qâlû lâ ‘ilma 
lana ’innaka ’anta ‘allâmu-I-guyûbi (109).

Le jour où Allah rassemblera les Prophètes, Il les interrogera: 
«Combien avez-vous fait d’adeptes?» Ils répondront: «Nous n’en savons 
rien. Toi seul perces les mystères»(109).

C’est la question que posera Dieu aux Prophètes au jour de la ré
surrection et qu’elle était la réponse de leurs peuples vers qui ils ont 
été envoyés. Ce verset est pareil à ces deux autres où Dieu a dit: 
«Nous interrogerons à la fois les peuples à qui nous avons envoyé des Pro
phètes et les Prophètes eux-mêmes» [Coran VII, 6] et: «J’en jure par ton 
Allah, nous les interrogerons tous, sur leurs actions» [Coran XV, 91-92].

Quant à la réponse des Prophètes: «Nous n’en savons rien» elle se
ra ainsi à cause de la grande frayeur en ce jour, comme l’ont 
commenté Moujahed, Al-Hassan Al-Basri et As-Souddy. Leur réponse 
sera négative en rendant toute la science à Dieu qui connait parfaite
ment les mystères incommunicables.

’id qâla-L-Lâhu ya ‘Isâ bna Maryama dkur ni‘mati ‘alayka wa ‘alâ 
wâlidatika ’id ’ayyattuka bi rûhi-l-qudusi tukallimu-n-nâsa fî-l-mahdi wa 
kahlan wa ’id ‘allamtuka-l-kitâba wa-l-hikmata wa-T-Tawrâta wa-1- 
’Injîla wa’id tahluqu mina-t-tîni kahay’ati-t-tayri bi’idnî fatanfuhu fîhâ
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fatakûnu tayram-bi-’idnî wa tubri’u-l-’akmaha wa-l-’abrasa bi ’idnî wa 
’id tuhriju-l-mawtâ bi’idnî wa’id kafaftu bain ’isrâ’îla ‘anka ’id ji’tahum 
bi-l-bayyinâti faqâla-I-ladîna kafarû minhum ’in hâdâ ’illâ sihrum- 
m ubînun(llO ) wa’id ’awhaytu ’ilâ-l-h awâriyyîna ’an ’âAminû bî wa 
birasûlî qâlïï ’amannâ washad bi’annanâ muslimûna (111).

Allah dit à Jésus, fils de Marie: «Reconnais les bienfaits que J ’ai ré
pandus sur toi et ta mère. Ne t’ai-Je pas animé de l’esprit de sianteté et ne 
t ’ai-Je pas donné le don de parler aux hommes dès le berceau et ensuite 
quand tu fus un homme? Ne t’ai-Je pas enseigné le Livre, la sagess, le Pen- 
tateuque et l’Evangile? Ne t’ai-Je pas conféré le don de façonner des corps 
d’oiseaux avec de l’argile, de souffler sur eux et de les transformer en oi
seaux? ne t’ai-Je pas confié le don de guérir les aveugles de naissance et les 
lépreux et de ressusicter les morts? Ne t’ai-Je pas défendre contre les fils 
d’Israël? Lorsque tu vins à eux avec les marques de ta mission, des incrédu
les dirent: Ceci est de la sorcellerie manifeste. (110). Lorsque J ’ai sollicité 
les apôtres: Croyez en Moi et en Mon Prophète, ils répondirent: Nous 
avons la foi. Et sois témoin que nous te sommes soumis. (111).

Dieu rappele à Son serviteur et Prophète Jésus, fils de Marie -que 
Dieu le salue- les miracles et signes prodigieux qu’il a présentés aux 
hommes. Il lui dit: «Reconnais les bienfaits que J ’ai répandus sur toi» en 
te créant sans père et faisant de toi un signe évident de Mon omnipo
tence «et ta mère» en faisant d’elle une preuve éclatante de son inno
cence de ce que les ignorants et injustes lui ont attribuée de 
débauche.

«Ne t’ai-Je pas animé de l’esprit de sainteté» qui est l’ange Gabriel - 
que Dieu le salue- en t’envoyant comme Prophète appelant à Dieu 
dans ton bas âge et ta jeunesse. Je t’ai fait parler dès le berceau afin 
que tu déclares l’innonence de ta mère de toute accusation honteuse, 
avoues être mon serviteur, divulgues Mon Message et appelles les 
hommes à Mon adoration comme II a dit: «ne t’ai-Je pas donné le don de 
parler aux hommes dès le berceau et quand tu fus un homme».

«Ne t’ai-je pas enseigné le Livre et la sagesse» c’est à dire la compré
hension et l’écriture «le Pentateuque» révélé à MoTse son interlocuteur 
«ne t’ai-Je pas conféré le don de façonner des corps d’oiseaux avec de l’ar
gile de souffler sur eux et de les transformer en oiseaux» c’est à dire de
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créer de terre une forme d’oiseau en t’accordant Ma permission, de 
soufller sur elle et elle est un oiseau avec Ma permission.

«Ne t’ai-je pas conféré le don de guérir les aveugles de naissance et les 
lépreux» avec ma permission. Nous en avons déjà parlé en commen
tant la sourate de la famille d’Imran (voir le verset n:49). «et de ressusci
ter les morts» en les appelant de sortir de leurs tombes et leur rendant 
la vie avec Ma permission, Mon pouvoir et Ma volonté.

«Ne t’ai-je pas défendu contre les fils d’Israël? Lorsque tu vins à eux 
avec les marques de ta mission, des incrédules dirent: Ceci est de la sorcel
lerie manifeste». Rappelle-toi aussi mes bienfaits lorsque Je t’ai éloigné 
des fils d’Israël et quand tu es venu vers eux avec des preuves irréfu
tables affirmant ta prophétie et ton message émanant de Moi. Mais ils 
t’on traité de menteur, accusé de la sorcellerie, cherché à te tuer et 
crucifier. Je t’ai sauvé, élevé à Moi, purifié de leur souillure et épargné 
leurs méfaits.

Cette gralitude envers Dieu devait-elle être après son ascension 
au ciel ou serait-elle au jour de la résurrection en la mentionnant au 
passé mais qui devrait avoir lieu dans l’avenir? C’est un des mystères 
que Dieu a révélé exclusivement à Son Prophète Mouhammad -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue-.

«Lorsque J ’ai sollicité les apôtres. Croyez en Moi et en Mon Pro
phète» Cela constitue un bienfait lorsque Dieu a révélé aux apôtres 
d’être les compagnons et les partisans de Jésus -que Dieu le salue-, 
lis ont reçu cette révélation, cru en Dieu et en Son Prophète et ils se 
sont soumis.
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’id qâla-l-hawâriyyûna yâ ‘Isâ bna Maryama hal yastati‘u rabbuka ’ay- 
yunzzila ‘alaynâ mâ’idtam-mina-s-sama ’i qâla-t-taqû-L-Lâha ’in kuntum 
mu’minîna (112) qâlû nurîdu ’an na’kula minhâ wa tatma’inna qulûbunâ 
wa na‘lama ’an qad sadaqtanâ wa nakûna ‘alayhâ mina-s-sâhidîna (113) 
qâla ‘Isâ bnu Maryama-L-Lâhumma rabbana ’anzil ‘alaynâ mâ’idatam- 
mina-s-sama’i takûnu lanâ ‘îda-I-li ’awwalinâ wa ’îfhirinâ wa ’ayatan 
minka wa-rzuqnâ wa ’anta hayru-r-râziqîna (114) qâla-L-Lâhu ’innî 
munazziluhâ ‘alaykum famay-yakfur ba‘du minkum fa’innî V addibuhïï 
‘adâba-I-lâ ’u'addibuhû ’ahadam-mina-l-‘âlamîna (115).

Les apôtres, demandèrent à Jésus, fils de Marie: «Ton Seigneur peut-il 
faire descendre du ciel une table garnie d’aliments?» Il répondit: «Craignez 
Allah, si vous êtes croyants». (112) Nous désirons, dirent-ils, manger à 
cette table. Notre conviction en sera affermie. Nous serons sûrs de ta sincé
rité et nous témoignerons de l’événement(113) Jésus, fils de Marie, s’écria: 
«O Allah, notre Maître, fais descendre une table du ciel. Qu’elle nous serve 
de festin, du premier au dernier, et qu’elle apparaisse comme un de Tes si
gnes. Répands sur nous Tes bienfaits, car Tu es le plus puissant des bienfai- 
teurs»(114) Allah dit: «La voilà, Je la fais descendre. Celui d’entre vous 
qui me reniera après cela, Je lui ferai subir le supplice le plus affreux qu’on 
puisse infliger à une créature»(115).

La table servie fut aussi un des grands bienfaits que Dieu a oc
troyé à Son serviteur et Prophète Jésus après qu’il L’ait sollicité de la 
faire descendre. Elle fut un signe évident et une preuve irréfutable.

«Les apôtres» qui étaient les adeptes de Jésus -que Dieu le salue- 
«demandèrent à Jésus, fils de Marie: «Ton Seigneur peut-il faire descendre 
du ciel une table garnie d’aliments?» Certains exégètes ont dit qu’ils 
étaient des gens pauvres et avaient besoin de se nourrir et que cette 
table leur soit descendue chaque jour afin qu’ils puissent persévérer 
dans l’adoration de Dieu. Jésus leur répondit: «Craignez Allah si vous 
êtes croyants» voulant par sa réponse les exhorter à se confier à Dieu 
en Lui demandant de leur assurer leur subsistance. «Nous désirons, di
rent-ils, manger à cette table» car nous sommes des affamés «Notre
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conviction en sera affermie» une fois que nous voyons cette table qui 
nous sera un bienfait venant du ciel «Nous serons sûrs de ta sincérité» et 
notre foi augmente en toi et en ton message «et nous témoignerons de 
l’événement» en la considérant en tant qu’un signe et une preuve évi
dente de ta prophétie.

«Jésus, fils de Marie, s’écria: «O Allah, notre Maître, fais descendre 
une table du ciel. Qu’elle nous serve de festin, du premier au dernier» As- 
Souddy a commenté cela en disant: Nous considérerons ce jour une 
fête que nous respecterons, nous et ceux qui viendront après nous. 
Soufian Al-Thawri, a dit: Un jour où nous y multiplierons nos prières. 
Quant à Salman Al-Farissi, il dit: Ce sera un enseignement pour nous 
et pour notre postérité. «Et qu’elle apparaisse comme un de Tes signes» 
C’est à dire un signe de Ton pouvoir et un exaucement de ma prière 
afin qu’ils me croient plus tard en leur communiquant Tes révélations. 
«Répands sur nous Tes bienfaits» qui nous soient octroyés sans aucun 
effort de notre part.

«Car tu es le plus puissant des bienfaiteurs. Allah dit: «La voilà Je la 
fais descendre. Celui d’entre vous qui me reniera après cela» et la traitera 
de mensonge parmi de ta communauté ô Jésus «Je lui ferai subir le 
supplice le plus affreux qu’on puisse infliger à une créature» d’entre ceux 
qui vivent à cette époque, comme Dieu a dit: «Et l’on dira, le jour où se 
dressera l’Heure: «Introduisez les gens de Pharaon au sein du châtiment le 
plus dur» [Coran XL,40] et: «Les hypocrites seront au dernier cercle de 
l’enfer» [Coran IV, 145J. A cet égard Ibn Jarir rapporte que Abdullah 
Ben Amr a dit: «Trois catégories des hommes subiront le châtiment le 
plus dguloureux au jour de la résurrection: les hypocrites, les incrédu
les parmi ceux qui étaient témoins de la descente de la table et les 
gens de Pharaon.

Le récit de la descente de la Table aux apôtres.
Ibn Abbas raconte: «Jésus dit aux fils d’Israël: «Seriez-vous capa

bles de jeûner trente jours pour Dieu qu’après cette période vous L’in
voquerez et II vous exaucera, car le salaire de l’ouvrier incombe à celui 
qu’on a travaillé pour son compte». Ils jeûnèrent puis dirent à Jésus: 
«Ô maître du bien, tu nous as dit que le salaire de l’ouvrier incombe à 
celui qui l’a chargé de travailler; tu nous as ordonné de jeûner trente 
jours et nous avons jeûné. Or nous ne travaillions pour quelqu’un sans
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qu’il nous donnât à manger une fois le travail achevé. Ton Seigneur, 
peut-il, du ciel, faire desendre sur nos une table servie?» Jésus leur ré
pondit: «Craignez Dieu si vous êtes croyants». Ils dirent: «Nous vou
lons en manger et que nos cœurs soient rassurés; nous voulons être 
sûrs que tu nous a dit la vérité, et nous trouver parmi ies témoins». Il 
invoqua Dieu: «O Dieu, notre Seigneur, du ciel fais descendre sur 
nous une table servie. Ce sera pour nous une fête, pour le premier et 
le dernier d’entre nous, et un signe venu de Toi. Pourvois-nous des 
choses nécessaires à la vie. Tu le meilleur des dispensateurs de tous 
les biens». Dieu répondit: «Je la fais descendre sur vous, et Moi, en 
vérité, Je châtierai d’un châtiment dont Je n’ai encore châtié personne 
dans l’univers celui d’entre vous qui restera incrédule après cela».

Les anges descendirent du ciel en volant, portant une table garnie 
de sept poissons et sept morceaux de pain et la posèrent devant eux. 
Du premier d’entre les gens jusqu’au dernier en mangèrent et la table 
demeura toujours garnie comme lors de sa descente».

Ammar Ben Yasser rapporte d’après le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- qu’il a dit: «La table étaient composée de la viande 
et du pain. Les hommes étaient ordonnés de ne plus trahir et de rien 
en faire comme provision pour le lendemain. Mais ils ont trahi et en fait 
provision. Ils furent alors tranformés en singes et porcs».

Toutes les traditions démontrent que la table fut descendue sur les 
fils d’Israël du temps de Jésus, fils de Marie, comme exaucement de 
son invocation. Voilà ce qu’on part.

D’autres tels que Qatada, ont dit que la table ne fut pas descen
due. Par ailleurs Al-Hassan racontait: «Lorsque Dieu, par la bouche de 
Jésus, leur dit: «Celui d’entre vous qui me reniera après cela, Je lui ferai 
subir le supplice le plus affreux qu’on puisse infliger à une créature» les 
hommes s’écièrent: «Nous n’en avons plus besoin» et la table ne fut 
plus descendue. Mais la majorité des ulémas affirment qu’elle fut des
cendue comme le verset le confirme car la promesse de Dieu est tou
jours une vérité qui se réalise.

L’imam Ahmed rapporte d’après Ibn Abbas: Les Qoraïchites de
mandèrent au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Invoque- 
nous ton Seigneur pour nous transformer le mont As-Safa en or et 
nous croirons en toi» - Croirez-vous, leur demanda-t-il. Certes oui, ré
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pondirent-ils. Alors le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- invoqua 
Dieu. Mais Gabriel vint lui dire: «Ton Seigneur te salue et te dit: «Si tu 
le veux bien, Je transformerai As-Safa en or. Après quoi, quiconque 
d'entre eux mécroira, Je le châtierai d’un châtiment dont je ne châtierai 
personne de par les mondes. Ou bien, si tu le veux, Je leur ouvrirai la 
porte du repentir et de la miséricorde» - Plutôt la porte du repentir et 
de la miséricorde, répliqua-t-il»(1).

wa’id qâla-L-Lâhu yâ ‘Isâ bna Maryama ’a’anta quita li-n-nâsi-t-tahid- 
ûnî wa ’ummî ’ilâhayni min dûni-L-Lâhi qâla subhânaka mâ yakûnu IT 
’an ’aqûla mâ laysa lî bihaqqin ’in kuntu qultuhû faqad ‘alimtahû 
ta‘lamu mâ fî nafsî wala ’a‘lamû mâ fî nafsika ’innaka ’anta ‘allâmu-1- 
guyûbi (116) mâ qultu lahum ’illâ ma ’amartanî bihî ’ani‘budû-L-Lâha 
rabbî wa rabbakum wa kuntu ‘alayhim sahîdam-mâ dumtu fîhim 
falammâ tawaffaytanî kunta ’anta-r-raqîba ‘alayhim wa ’anta ‘alâ kulli 
say’in sahîdun (117) ’in tu‘addibhum fa’innahum ‘ibâduka wa’in tagfir 
lahum fa’innaka ’anta-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (118).

(1) LJ ùî ¿Xij UJ çot* cJU :Jlî (j-Lc- ¿g- Jli
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Allah dit: «O Jésus, fils de Marie, est-ce toi qui as dit aux hommes: 
«Prenez-moi pour Allah moi et ma mère, à côté d’Allah?» Gloire à Toi, ré
pondit Jésus, comment aurai-je pu dire une chose que je n’ai pas qualité 
pour dire? Si je l’avais dite, Tu le saurais. Car tu sais ce que je pense et je 
ne sais pas ce que Tu penses. Il n’y a pas des secrets pour toi. (116). Je ne 
leur ai dit que ce que Tu m’as ordonné de leur dire: «Adorez Allah, mon 
Seigneur et le vôtre». Je leur ai servi de témoin tant que j’ai vécu parmi 
eux. Après que Tu m’as rappelé à Toi, c’est Toi qui as veillé sur eux. Tu 
es le témoin de l’univers» (117) SI Tu les châties, ce sont Tes sujets. Si tu 
leur pardonnes, Tu es auguste et sage. (118).

Ceci est encore une des questions que Dieu posera à Son servi
teur et Prophète Jésus -que Dieu le salue- au jour de la résurrection 
en présence de tous ceux qui l’ont pris et sa mère pour dieu. On peut 
dire que ce verset renferme un blâme et une réprimande qui seront 
adressés aux chrétiens devant toutes les créatures, comme l’a inter
prété Qatada en se basant sur ce verset: «Voici venu le jour où les sin
cères recueilleront le fruit de leur sincérité».

Dans son commentaire, As-Souddy a dit que cette question et 
cette réponse avaient eu lieu dans le bas monde, mais Ibn Jarir l’a pré
cisé en ajoutant qu’ils ont eu lieu le jour où Dieu a élevé Jésus vers 
Lui. Si la phrase a été construite au passé composé et les verbes: 
«Châties» et «Pardonnes» cités dans le verset qui s’ensuivit sont au pré
sent, nombre des événements se rapportant au jour de la résurrection 
ont été mentionnés au temps passé mais ils arriveront sûrement en ce 
jour-là.

«Si Tu les châties, ce sont Tes sujets» Jésus désavoue les actes des 
chrétiens et remet tout à la volonté de Dieu; même si sa requête a été 
conditionnelle ça n’empêche que Dieu ne les châtiera pas, un fait 
qu’on remarque dans tant de versets, comme Qatada et d’autres l’ont 
affirmé.

Al-Hafedh Ibn Assaker a rapporté d’après Abou Moussa Al-Ach‘ari 
que l'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de 
la résurrection, Prophètes et peuples seront appelés. Une fois le tour de Jé
sus venu on le fera avouer des bienfaits qu‘il avait refus et il les reconnaî
tra. Dieu lui dira: «Reconnais les bienfaits que J ’ai répandus sur toi et ta 
mère... jusqu’à la fin du verset. Puis II lui demandera: «Est-ce toi qui as
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dit aux hommes: «Prenez-nous pour Allah moi et ma mère à coté d’Allah»
et il reniera. On appellera alors les chrétiens et on leur posera la même 
question, ils répondront: «Certes oui, il nous l’a ordonné». Alors les che
veux et les poils du corps de Jésus s ’allongeront, chacun des anges en pren
dre un, Jésus et chrétiens se prosterneront devant Dieu à Lui la puissance 
et la gloire et demeureront ainsi pendant mille ans. Puis on leur montrera 
la preuve irréfutable en dressant la croix devant eux et on les conduira à 
l’Enfer»( I ) .

«Gloire à Toi, répondit Jésus, comment aurai-je pu dire une chose que 
je n’ai pas qualité pour dire?» Une réponse qui est pleine de politesse 
comme a déclaré Ibn Abi Hatem en rapportant d’après Taous qu’Abou 
Bakr a dit: «Jésus présentera son argument et, pour répondre au Sei
gneur, Il l’inspirera de dire: «Gloire à Toi...».

«S i je l’avais dit, Tu le saurais» c’est à dire si j’avais tenu de tel pro
pos, Tu l’aurais deviné ô Seigneur car rien ne T'est caché. Je n’avais 
jamais proféré de telles paroles n’y même pensé ou conçu dans mon 
esprit. Pour cela il a dit ensuite: «C ar Tu sais ce que je pense et je ne 
sais pas ce que Tu penses. Il n’y a pas de secrets pour Toi. Je ne leur ai 
dit que ce que Tu m’as ordonné de leur dire» et de leur communiquer ce 
dont Tu m’a chargé comme message en leur disant: «Adorez Allah, 
mon Seigneur et le vôtre» sans y rien ajouter. J ’ai été contre eux et 
contre leurs actes un témoin aussi longtemps que je suis resté avec 
eux, «Après que Tu m’as rappelé à Toi, c’est Toi qui as veillé sur eux. Tu 
est le témoin de l’univers».

Abou Daoud At-Tayalissi rapporte qu’lbn Abbas a dit: «L ’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- fit le discours suivant: «O  gens!

(1) fjt ùir li|» d j-'j ls"'-*'* </*' ù* o*' lSjj

C - l î  : J ÿ u  t ï j N i  u J & j  d J L J p  f -i j*

Jlî ù j£ ±  ùl

l i l L »  ^  Ü L> -Li f ^ L J l  ^ - . C -  j m J*  : j u  CiiJUJb \ j j À  j A  ' . ù j i j Â * »

i_ill iS -^ i ÙH  ̂ ¿j*  ®j

.ijUI ^  çijij çjy

400

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Vous serez rassemblés auprès de Dieu à Lui la puissance et la gloire les 
pieds et les corps nus et non circoncis». Puis il récita: «D e même que nous 
ayons procédé à la première création, nous la recommencerons» [Coran 
XXI, 104]. Le premier parmi les hommes qui sera revêtu d’un habit au jour 
de la résurrection sera Ibrahim. Eh bien, on amènera des hommes de ma 

communauté, on les mettra du côté gauche et alors je  m ’écrierai: «C e  sont 
mes compagnons!» On me répondra: «Tu ne sais donc pas ce qu’ils ont fait 
après ton départ» Je dirai alors ce que disait le serviteur vertueux (Jésus): 
«Je leur ai servi de témoin tant que j’ai vécu parmi eux. Après que Tu m’a 
rappelé à Toi, c’est Toi qui as veillé sur eux. Tu es le témoin de l’univers. 
Si Tu les châties, ce sont Tes sujets. Si Tu leur pardonnes, Tu es auguste 

et sage». On me dira: « Ces gens-là n’ont pas cessé de revenir en arrière de
puis que tu les as quittés» (Rapportépar Al-Boukhari)(1K

Ce verset: «S i Tu les châties...» nous fait rappeler que tout dépen
dra de la volonté de Dieu qui fait ce qu’il veut, Il interrogera tous les 
hommes sans être interrogé. Il renferme également un désavouement 
des actes des chrétiens qui ont menti sur Dieu et Son Messager, en lui 
donnant un égal, une compagne et un fils, gloire à Lui, Il est relevé à 
une grande hauteur au-dessus de ce qu’ils disent comme nous allons 
le montrer.

L ’imam Ahmed a rapporté d’après Abou Dzarr - que Dieu l’agrée- 
que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- fit une nuit une prière 
nocturne, récita sans cesse ce verset: «S i Tu les châties, ce sont Tes su
jets. Si tu leur pardonnes, Tu es auguste et sage» jusqu’à la pointe du 
jour. Au matin je lui dis: «O  Envoyé de Dieu, tu n’as cessé de répéter 
ce verset dans tes inclinaisons et prosternations». Il me répondit: «J ’ai 
sollicité mon Seigneur à Lui la puissance et la gloire de m ’accorder l’inter-
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cession en faveur de ma communauté, et I I  m ’a exaucé. Elle atteindra, si 
Dieu le veut, celui qui n ’aura rien associé à Dieu»S^

L’imam Ahmed rapporte que Houdzaifa Ben Al-Yam an a dit: «U n  
jour l’Envoyé de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue- s’absenta de 
nous et nous crûmes qu’il ne sortira pas de son appartement vers 
nous. Mais il sortit et fit une prosternation si longue au point où nous 
dîmes: «Peut-être il a rendu l’âm e».

«Q u a n d  il releva la tête il nous dit: «M o n  Seigneur à Lui la puis
sance et la gloire m ’a consulté qu’est-ce qu’il  va en faire de ma commu
nauté?. Je lui répondis: «C e  que Tu voudras ô Seigneur, ce sont Tes 

créatures et Tes serviteurs». Il me consulta une deuxième fois et je  répétai 
ma réponse. I l  me dit enfin: «Je  ne vais pas te couvrir de honte pour ta 

communauté». Il m ’annonça que je  serai le premier qui entrera au Paradis 

accompagné de soixante-dix mille hommes de ma communauté sans aucun 

compte à rendre. Puis I I  envoya quelqu’un me dire: «In voque et on 

t ’exauce, demande et on te dorme». Je demandai au Messager: «M o n  Sei
gneur m ’exaucera-t-Il?» -  I l  ne m ’a envoyé, répondit-il, que pour qu ’il  

t ’exauce».

«M o n  Seigneur m ’a donné sans orgueil- et m ’a pardonné mes fautes 

antérieures et postérieures. M e  voilà marcher vivant et sain. I l  m ’a as

suré que ma communauté ne sera plus affamée ni vaincue. I l  m ’a ac

cordé le «Khawthar» qui est un ruisseau qui coule dans mon bassin au 

Paradis, ainsi que la puissance, la victoire et la frayeur que ma commu

nauté (inspirera à son ennemi à une distance) d ’un mois (d e  marche). Il 
m ’a gratifié d ’être le premier Prophète qui entrera au Paradis; I l  a ren

du le butin licite à moi et à ma communauté. I l  a levé l ’interdiction sur 

tant de choses déjà imposées à ceux qui nous ont précédés sans nous ac-

(1) ^ - y* ly« «à' j  j* ^  ji»
J jJ a Jl C J Ï  ¿ JU Ji j À t t  i h L p  fljJU T  Lÿj

lÿj y  sÀa tyu c J j  L» ¿1 J

«■Li ¿1 ïlilî LfjjlJapli îpLüJI Jîî-j jf- cJL* :Jlï ÇLjj J u ^ J j

. tlt-î. 4)U y  ¿r*"!
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câbler de charges supplémentaires dans notre religion. (1 ) (1 ).

qâla -L -Lâhu  hâdâ yawm u-y-yanfa‘u-s-sâdiqîna sidquhum lahum  
jannâtun tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna fihâA ’abadan radiya-L- 
Lâhu ‘anhum wa radû ’anhu dâlika-l-fawzu-l-‘azîmu (119) li-L-Lâhi 
mulku-s-samâwâti wa-l-’ardi wamâ fihinna wahuwa ‘alâ kulli say’in 
qadîr (120).

Allah dit alors: «Voici venu le jour où les sincères recueilleront le fruit 
de leur sincérité. Ils auront pour séjour éternel des jardins arrosés d’eau 
vive. Allah est content d’eux. Eux, se réjouissent d’Allah. Le bonheur es à 
son comble»(119). Allah cet le maître des deux et de la terre et de tout ce 
qu’ils renferment. Il est tout-Puissant(120).

Dieu rassure Son serviteur et Prophète Jésus -que Dieu le salue- 
une fois qu’il a désavoué les actes des incrédules parmi les chrétiens

(1)
<~»lj ç i j  L»-l> cLfj jli <~~ij ùl LJ» ç y* - L»Ji ^  ül

(*-* 't ' j  </' k Îf-K J**î ^  jp Dl» :JU
U iiJL>l ^  V :^J Jlîi :<J c.lâ> (¿JjLpj ¿1 i l  >-

Ûj**-  <—»Jt J£" UJI t ) ù *  Cj * <Jj* ‘jî j~ ~ !J

jl j i  c. 1 i i  tJajJ J -* j v— : j Ui  J —jl  ̂ ( J l ?  u ~ ^  L«-!i 

- j * *  X) -  (¿ t j  «¿Lk «J Vj ¿AJJ t* : jU i
y  ôî îUaplj L>- ^1̂ 1 lilj L*j ĴûJ U jki-j

ij*ad\j t J * J I  ^  J i - i  ^  ^  V j

frL-fjVl Jjl Ĵl t t 0̂*1 ¿jvj *-"■*
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qui ont forgé de mensonges sur Dieu, et qu’il a remis leur sort à Sa vo
lonté, et dit: «Voici venu le jour où les sincères recueilleront le fruit de leur 
sincérité» c’est à dire ceux qui ont cru en l’unicité du Seigneur selon les 
dires d’Ibn Abbas, «Ils auront pour séjour étemel des jardins arrosés d’eau 
vive» où ils ne demanderont rien en échange car Dieu est satisfait 
d’eux et ils sont satisfait de Lui.

Ibn Abi Hatem rapporte ce hadith d’après Anas qu’il le remonte à 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dans lequel il dit: «Le  
Seigneur -que Sa Majesté soit glorifiée- leur apparaitra et leur dira: «D e 
mandez, demandez et Je vous donne». Ils ne lui demanderont que Sa satis
faction. Il leur répliquera: «M a  satisfaction consiste à vous accorder, la 
demeure (que Je vous ai réservée) et M a haute considération, demandez 
encore». Mais ils ne demanderont que la satisfaction. Il leur dira: «Je vous 
prends à témoins que Je vous ai accordé Ma satisfaction»^1.

«Le bonheur est à son comble» et quel bonheur sera-t-il meilleur?

«Allah est le Maître des deux et de la terre et de tout ce qu’ils renfer
ment. n  est tout-puissant» Certes Dieu est le créateur de toute chose, 
tout ce qu’il y a dans les deux et sur la terre Lui appartient et à Sa dis
position. Il est le Dominateur Suprême, n’a ni rival, ni ministre, ni égal, 
ni père, ni fils et ni compagne. Aucun autre Seigneur n’existe en de
hors de Lui.

Ibn Wahb a dit: «La sourate de la Table est la dernière qui a été 
révélée».

(1 ) <—> j*-î> ¿il J J l i  : JU Uÿy* (j-ïî ¿jf- p-lU- yrJ ¿ri' iS j j

• t _ (Jlj _ i (J j a . t

■r**
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6 -SOURATE DU BETAIL

165 versets
Révélée à la Mecque après la sourate des Appartements, sauf les versets 

21, 24, 93, 115, 142, 152, 153, et 154 révélés à Médine
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’Alhamdu li-L-Lâhi-l-ladî halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda wa ja ‘ala-z- 
zulumâti wa-n-nûra tumma-l-ladîna kafarû bi rabbihim ya‘d ilûna(l) 
huwa-l-ladî halaqakum min tînin tumma qadâ* ’ajalan wa ’ajalum- 
musamman ‘indahû tumma ’antum tamtarûna (2) wa huwa-L-lâhu fi-s- 
samâwâti wafî-l-’ardi ya‘lamu sirrakum wa jahrakum ya ya‘lamu mâ 
taksibûna (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Louange à Allah qui a créé les cieux et la terre et qui a engendré les 
ténèbres et la lumière. Cependant, il y a des infidèles pour adjoindre des 
égaux à leur Seigneur(l) C’est Lui qui vous a tirés de l’argile et a arrêté le 
terme de votre vie. Il y a un autre terme connu de Lui, celui où vous ressus
citerez. Cependant vous doutez encore. (2) Il règne dans le cieux et sur la
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terre. Il sait ce que vous cachez et ce que vous divulguez. Et II sait tout ce 
que vous faites. (3).

Dieu le Très Haut se loue d’être le créateur des cieux et de la 
terre, de faire de cette dernière un lieu de séjour pour ses sujets, de 
rendre les ténèbres et la lumière des moments utiles où les hommes 
peuvent en profiter. Il a cité les ténèbres au pluriel et la lumière au sin
gulier à cause de son mérite et sa supériorité, comme II a estimé Sa 
voie droite (au singulier) plus que les autres sentiers en disant: «Voilà 
la voie droite. Suivez-la et ne suivez pas les sentiers qui l’avoisinent» [Co
ran VI, 153].

«Cependant, il y a des infidèles pour adjoindre des égaux à leur Sei
gneur» c’est à dire malgré ces qualités divines il y a parmi Ses servi
teurs des incrédules qui ne croient pas à Son unicité et ils Lui 
reconnaissent des égaux, un fils et une compagne, qu’il soit exalté.

«C’est Lui qui vous a tirés de l’argile» il s’agit d’Adam le père de 
toute l’humanité, les hommes sont sortis de ses reins et ont rempli, par 
leur descendance, l’orient et l’occident.

«et a arrêté le terme de votre vie» D’après les dires des exégètes 
tels qu’lbn Abbas et Al-Hassan, on distingue deux termes de vie: le 
premier concernant la vie de chaque créature depuis sa naissance jus
qu’à sa mort; et le deuxième qui se rapporte à la durée de la vie ter- 
reste depuis sa création jusqu’au jour de la résurrection. Mais la 
plupart des gens restent dans le doute.

«Il règne dans les cieux et sur la terre. Il sait ce que vous cachez et ce 
que vous divulguez. Et II sait tout ce que vous faites» Ce verset fut un su
jet de controverse dans les opinions des exégètes, mais ils s’accordent 
sur le reniement des dires des «Jahamiah» qui ont prétendu que Dieu 
existe en tout lieu. La plus correcte de ces opinions consiste à affirmer 
que tant les habitants des cieux que ceux de la terre reconnaissent Sa 
déité, L’adorent, L’appellent Allah et L’invoquent par crainte et par dé
sir, Sauf les incrédules parmi les humains et les génies. Ce verset est 
pareil à celui-ci: «Dieu est celui qui est Allah dans le ciel et qui est Allah 
sur la terre» [Coran XLIII, 84] qui signifie qu’il est le Dieu de ceux qui 
sont dans les cieux et de ceux qui sont sur la terre, ainsi sera interpré-
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tée la suite du verset: «Il sait ce que vous cachez et ce que y o u s  divul
guez».

La deuxième opinion comporte le sens suivant: Il est le Dieu qui 
connaît ce qui se trouve dans les deux et sur la terre, Il connaît égale
ment le visible et l’invisible, ou ce qui est caché et ce qui est divulgué 
et ce que les hommes font.

La troisième opinion consiste à considérer les dires de Dieu: «Il ré
gne dans les deux» comme une phrase indépendante, et la suite: «et sur 
la terre II sait ce que vous cachez et ce que vous divulguez» en tant qu’une 
phrase déclarative, selon les dires d’Ibn Jarir.

wamâ ta ’tîhim min ’âAyatim min ’â*yâti rabbihim ’illâ kânû ‘anhâ 
mu‘ridîna (4) faqad kaddabû bi-l-haqqi lammâ ja ’ahum fasawfa ya’tîhim 
’anbâ’u mâ kânû bihî yastahzi’ûna (5) ’alam yaraw kam ’ahlaknâ min 
qablihim min qarni-m-makkannahum fî-l-’ardi mâ lam numakki-l-lakum 
wa ’arsalnâ-s-sama" ’a ‘alayhim midrâran wa ja ‘alnâ-l-’anhâra tajrî min 
tahtihim fa’ahlaknâhum bidunûbihim wa ’ansa’nâ mim ba‘dihim qaman 
*a harîna (6).

Chaque fois qu’un signe de leur Seigneur leur est apparu, ils s’en sont 
détournés. (4) Lorsqu’ils ont connu la vérité, ils l’ont traitée de mensonge. 
Ils comprendront plus tard le sens de ce qu’ils ont raillé. (5) Ne voient-ils 
pas combien nous avons anéanti avant eux de générations que nous avions 
installées sur terre beaucoup plus solidement qu’eux? Nous leurs avions en
voyé des pluies abondantes, nous avions fait surgir sous leurs pas des cours
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d’eaux à profusion. Nous les ayons fait périr en punition de leurs péchés. 
Nous avons appelé à la vie après elles une nouvelle génération. (6).

Lorsqu’un signe parmi d’autres du Seigneur parvenait aux poly
théistes obstinés, ou une preuve qui démontrait l’unicité de Dieu, ils les 
traitaient de mensonges et s’en détournaient sans leur prêter aucune 
importance. Dieu les menace en disant: «Ils comprendront plus tard le 
sens de ce qu’ils ont raillé» Puis Dieu les exhorte et leur conseille d’évi
ter le châtiment qui attend les impies, Il leur mentionne le sort funeste 
qu’avaient subi ceux qui avaient mécru parmi les générations passées 
après s’être établies sur la terre et avoir reçu des biens, eu de posté
rité, joui d’une grande puissance. Dieu leur a envoyé du ciel une pluie 
abondante et a créé les fleuves coulant à leurs pieds. Pour prix de leur 
impiété «Nous les avons fait périr en punition de leurs péchés» que leurs 
mains ont perpétrés.

Après leur départ «nous avons appelé à la vie après elles une nouvelle 
génération» pour la mettre à l’épreuve, mais hélas elle n’a fait qu’imiter 
la génération précédente et elle a subi le même sort. Donc prenez 
garde ô hommes, vous n’êtes ni plus puissants qu’eux ni plus considé
rés qu’eux aux regards de Dieu, et sachez que votre Prophète est plus 
honoré que les leurs, évitez donc la châtiment qui pourrait vous tou
cher sans la clémence et la miséricorde de Dieu.

walaw nazzalnâ ‘alayka kitâban fî qirtâsin falamasûhu bi ’aydihim 
laqâla-l-ladîna kafarû ’in hâdâ ’illâ sihrum-mubînun (7) waqâlû lawlâA 
unzila ‘alayhi malakun walaw ’anzalnâ malaka-l-laqudiya-l-’amru tumma
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lâ yunzarûna (8) walaw ja'alnâhu malaka-l-laja‘alnâhu rajulan wa 
lalabasnâ ‘alayhim mâ yalbisûna (9) walaqadi-stuhzi’a birusulim min 
qablika fahâqa bi-l-ladîna sahiru minhum mâ kânû bihî yastahzi’ûna (10) 
qui sîrû fî-l-’ardi tumma-nzurû kayfa kâna ‘âqibatu-l-mukad d ibîna (11).

Nous aurions beau d’envoyer du ciel un véritable Livre que chacun 
pourrait palper de ses mains, que les infidèles crieraient encore à la sorcel
lerie. (7) Ils disent: «Ne pourrait-on pas lui adjoindre un ange?» Si nous le 
lui avions adjoint, c’eût été leur fin. Et ils n’auraient plus un moment de ré
pit. (8) A supposer que nous leur ayons envoyé un ange, nous lui aurions 
donné la forme d’un homme et nous les aurions jetés dans la confusion 
qu’ils auraient voulu eux-mêmes créer. (9) D’autres Prophètes avant toi ont 
été détournés en dérision. Ceux qui ont raillé leurs avertissements en ont 
éprouvé la pertinence (10) Dis: «Courez le monde et voyez ce qui est adve
nu à ceux qui ont traité nos Prophètes d’imposteurs»(ll).

Les polythésites mûs toujours par leur impertinence et leur obsti
nation ont mécru à toutes les révélations. Dieu montre leur cas en dis
ant que même si un Livre leur était descendu du ciel, écrit sur un 
parchemin et qu’ils le touchent de leurs mains, cela ne les aurait plus 
détournés de leur égarement pour suivre la voie droite et «ils auraient 
dit: «Cela est évidemment de la pure magie».

Même les preuves concrètes et palpables ne pourraient les dissua
der comme Dieu les avait décrits dans ces versets: «Nous aurions beau 
leur ouvrir les portes du ciel et leur en permettre l’ascension. Qu’ils di
raient: nos yeux nous ont abusés, nous sommes ensorcelés» [Coran XV, 14- 
15] et: «S’ils voyaient un pan du cièl s’écrouler, ils diraient: «Ce sont des 
nuages amoncelés» [Coran LU, 44], Ce ne sont donc que des paroles 
qu’ils ont proférées rien que pour démontrer leur opiniâtreté.

«Us disent: «Ne pourrait-on pas lui adjoindre un ange?» afin qu’il soit 
avec lui comme un avertisseur. Dieu leur répond: «Si nous le lui avions 
adjoint, c’eût été leur fin. Et ils n’auraient plus un moment de répit» En 
d’autres termes: si on leur faisait descendre vers eux des anges alors 
qu’ils se trouvent toujours dans leur état d’impiété, un châtiment venant 
de Dieu les aurait touchés, comme Dieu le confirme dans ces versets: 
«Le jour où les coupables verront 1« anges, ce ne sera pas, pour eux, une 
bonne nouvelle ce jour-là» [Coran XXV, 22] et: «Les anges ne descendent
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que si Allah le juge utile. Et alors le sort des infidèles est vite réglé» [Co
ran XV, 8].

Puis Dieu affirme Ses dires: «A supposer que nous leur ayons envoyé 
un ange, nous lui aurions donné la forme d’un homme et nous les aurions 
jetés dans la confusion qu’ils auraient voulu eux-mêmes créer» c’est à dire 
si Dieu a envoyé un ange, Il lui aurait donné l’apparence humaine afin 
qu’ils puissent discuter avec lui et en profiter des enseignements, alors 
ils auraient été perplexes et il aurait déguisé pour eux de la façon dont 
ils déguisent. Dieu l'affirme dans un autre verset quand II a dit: «Si la 
terre était peuplée de tendres séraphins, c’est un séraphin que J’y aurais en
voyé comme Prophète» [Coran XVII, 95]. Dieu, de par Sa miséricorde, a 
envoyé à chaque espèce de Ses créatures, un Prophète choisi parmi 
elles afin qu’elles puissent s’entretenir et tirer un bon parti de leur en
tretien comme il est affirmé dans ce verset: «Allah a marqué une ex
trême bienveillance aux fidèles en choisissant parmi eux un Prophète pour 
leur divulguer ses enseignements, les rendre meilleurs... jusqu’à la fin du 
verset. [Coran III, 164].

En commentant ce verset, Ad-Dahak rapporte qu’lbn Abbas a dit: 
«Si un ange était venu vers eux en d’autre forme humaine, ils ne pour
raient plus le regarder à cause de sa nature très lumineuse et ils au
raient été jetés dans une confusion qu’ils auraient eux-mêmes 
cherchée».

D’autres Prophètes avant toi ont été tournés en dérision. Ceux qui ont 
raillé leurs avertissements en ont éprouvé la pertinence». Dieu a voulu par 
ce verset réconforter son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- 
dont son peuple a moqué de lui comme les autres peuples avaient 
raillé leurs propres Prophètes. Il lui a promis ainsi qu’aux fidèles la vic
toire, le secours et la fin heureuse dans les deux mondes.

Puis Dieu s’adresse aux infidèles: «Courez le monde et voyez ce qui 
est advenu à ceux qui ont traité nos Prophètes d’imposteurs» C’est à dire 
réfléchissez bien et souvenez-vous de ce que Dieu avait fait des géné
rations passées qui s’étaient révoltées contre leurs Prophètes et les 
avaient traités de menteurs. II leur avait infligés un châtiment dans le 
bas monde, sauvegardé Ses Prophètes et ceux qui en avaient cru, et 
Il réserve aux infidèles un autre supplice dans la vie future.
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qui limam-mâ fî-s-samâwâti wa-l-’ardi qui li-L-Lâhi kataba ‘alâ nafsihi-r- 
rah mata layajma‘annakum ’ilâ yawmj-l-qiyâmati lâ rayba fîhi-l-ladîna 
hasirîî ’anfusahum fahum lâ yu’minûna (12) walaiiû mâ sakana fî-l-layli 
wa-n-nahâri wa huwa-S-Samru-l-‘Alîmu (13) qui ’agayra-L-Lâhi ’attahidu 
waliyyan fâtiri-s-samâwâti wa-l-’ardi wahuwa yut‘imu walâ yut'amu qui 
’inriT ’umirtu ’an ’akûnâ ’awwala man ’aslama walâ takûnanna mina-1- 
musrikîna (14) qui ’innT ’ahâfu ’in ‘asaytu rabbî ‘adâba yawmin 
‘azîmin (15) may-yusraf ‘anhu yawma ’idin faqad rahimahû wa dâlika-1- 
fawzu-l-mubînu (16).

Dis: «Quel est le maître des deux et de la terre?» réponds: «Allah. Il 
s’est imposé à Lui-même la démence». H vous rassemblera au jour du juge
ment dernier sans aucun doute. Auront perdu leur âme ceux qui n’auront 
pas cru. (12) . Tout ce qui se situe dans la nuit et le jour lui appartient. H 
entend et sait tout. (13). Dis: «Prendrais-je pour maître un autre qu’Allah, 
le créateur des deux et de la terre. Lui qui nourrit et qui n’est pas nourri? 
Dis: «J’ai reçu l’ordre d’être le premier à me soumettre et de ne pas me 
joindre à ceux qui reconnaissent des associés à Allah». (14) Dis: «je crains 
en désobéissant à Allah d’encourir un châtiment au jour dernier» (15). Ce
lui qui l’évitera, en pareil jour, c’est qu’il aura bénéficié de la clémence 
d’Allah. Le voilà, le vrai bonheur»(16).

Dieu certes est le Souverain du Royaume, Il s’est prescrit à Lui- 
même la miséricorde. Il est cité dans les deux Sahihs d’après Abou
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Houraira que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Lorsque Dieu créa les créatures, Il f î t  un serment qu’il écrivit dans le livre 
qu’il  garde auprès du Trône: «Ma clémence prévaut sur Ma colère». 
(Rapporté par Boukhari et Mouslim) (I).

«Il vous rassemblera an jour du jugement dernier sans aucun doute» 
qui est le jour de la résurrection dont les croyants n’en doutent plus. 
Quant aux infidèles et menteurs, ils ne cessent à en mécroire. Ibn Ab- 
bas rapporte: «On demanda à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- au sujet de la comparution devant le Seigneur des mondes, y 
aura-t-il (en ce jour-là-) de l’eau? Il répondit: «Par celui qui tient mon 
âme dans Sa main, certes il y  aura de l ’eau. Les amis de Dieu viendront 
aux bassins des Prophètes pour s ’y  désaltérer. Dieu enverra soixante-dix 
mille anges tenant aux mains de bâtons en fer pour en repousser les incré
dules» (Ce hadith est jugé étrange)(2).

«Auront perdu leur âme» au jour de la résurrection «ceux qui n’au
ront pas cru» et n’auront pas redouté le mal de ce jour.

«Tout ce qui se situe dans la nuit et le jour Lui appartient» c’est à 
dire toutes les créatures soient-elles dans les deux ou sur la terre, 
sont Ses serviteurs, sous Sa domination et à sa disposition. Puis II or
donne à Son serviteur et Messager Mouhammad -qu’Allah le bénisse 
et le salue- qu’il a envoyé pour appeler les hommes à l’unicité de Dieu 
en leur apportant le religion droite et les guidant vers le chemin droit 
de leur dire: «Prendrais-je pour maître un autre qu’Allah, le créateur des 
cieux et de la terre» qui est pareil à ce verset: «Dis: «O vous les igno
rants! allez-vous m’ordonner d’adorer un autre qu’Allah?» [Coran XXXIX, 
64]. Cela signifie: Je ne prendrai plus un autre Seigneur que Dieu, 
l’Unique, qui n’a pas d’associé, le créateur des cieux et de la terre en 
les façonnant sans un exemple préalable.

(1) ^  *** * j i j *  {¿A cj*  (̂ * c-}î
iw-liî OJ ' . ¡ j - <3ji oJcî- \j \ ^  jLiJI
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«Lui qui nourrit et qui n’est pas nourri» Il est le dispensateur par ex
cellence qui pourvoit aux besoins de ses créatures et se suffit d’elles.

Abou Houraira- que Dieu l’agrée- a rapporté: «Un Ansarien des 
habitants de Qouba* invita le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
à un repas, et nous partîmes avec lui. Le repas terminé, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- se lava les mains et dit: «Louange à 
Dieu qui nourrit les êtres et n’a pas besoin qu’on le nourrisse, Il nous a ac
cordé de ses grâces en nous guidant, nourrissant, abreuvant, nous habillant 
pour cacher notre nudité, et nous éprouvant au moyen d’une belle épreuve. 
Louange à Dieu en nous persévérant à L ’adorer, qui se montre généreux 
sans cesse envers nous, nous Lui sommes toujours reconnaissants et nous ne 
pouvons plus nous passer de Lui. Louange à Dieu qui nous a nourris, abreu
vés, habillés, sauvés de l ’égarement, donné la vue sans nous rendre aveugles 
et nous a donné la préférence sur beaucoup de ceux qu’il a créés. Louange 
à Dieu, Seigneur des mondes»(IK

Dis: «J’ai reçu l’ordre d’être le premier à me soumettre» parmi cette 
communauté «et de ne pas me joindre à ceux qui reconnaissent des asso
ciés à Allah» Dis: «Je crains en désobéissant à Alalh d’encourir un châti
ment au jour dernier» le jour où tous les hommes seront rassemblés 
pour être jugés. «Celui qui l’évitera» c’est à dire ce supplice «C’est qu’il 
aura bénéficié de la clémence d’Allah» et de Sa miséricorde «Le voilà le 
vrai bonheur». Ce verset est pareil à celui-ci «Celui qui échappera à l’en
fer et entrera au Paradis sera le vrai vainqueur» [Coran III, 185]. Ce sera 
certes le bonheur évident.

(1) *LJ J>î jUajVl Jjs-j Uj :Jli ^ J  »jij* ^ i  ¿¡s- ^i
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wa ’in yamsaska-L-Lâhu bidurrin falâ kâsifa lahu ’illâ huwa wa’in 
yamsaska bi hayrin fahuwa ‘alâ kulli say’in qadîrun (17) wa huwa-1- 
qâhiru fawqa ‘ibâdihi wahuwa-l-Hakîmu-l-Habîru (18) qui ’ayyu say’in 
’akbaru sahâdatan qul-i-L-Lâhu sahnium-baynî wa baynakum wa ’uhiya 
’ilayya hâda-l-qur‘ânu li ’undiraKum bihî wa mam-balaga ’a’innakum 
latashadûna ’anna ma‘a-L-Lâhi ’âlihatan Juhrâ qui- la" ’ashadu qui 
’i&namâ huwa ’ilâhum wâhidun wa ’innanî barî’um-mimmâ 
tusrikûna (19) ’al-lad îna ’âtaynâhumu-l-kitâba ya‘rifûnahû kamâ 
ya'rifûna ’abnâ’ahumu-l-lad îna hasirû ’anfusahum fahum la 
yu’minûna (20) wa man ’azlamu mimmani-ftrâ ‘alâ-L-Lâhi kadîban ’aw 
kaddaba bi ’a yâtiKT ’innahu lâ yuflihu-z-zâlimûna (21).

Si Allah t’envoie une peine, Lui seul pourra la faire cesser. S’il t’en
voie un bienfait, sache qu’il est tout-Puissant. (17) Il est le souverain maî
tre de ses sujets. Il est plein de sagesse et de science. (18) Dis: «Quel est 
celui dont le témoignage est le moins discutable?» Réponds: «Allah, Lui que 
je prends pour témoin contre vous et moi». Ce coran m’a été révélé pour 
que vous soyez avertis ainsi que tous ceux qu’il touchera «Allez-vous témoi
gner qu’il y a d’autres dieux qu’Allah» réponds: «Je ne témoignerai pas ain
si». Dis: «Non, Il est le seul Allah et je désavoue les associés que vous Lui 
donnez» (19) Ceux à qui nous avons révélé le Livre le reconnaissent comme 
ils reconnaissent leurs propres enfants. Ils predent leurs âmes ceux qui ne 
croient pas. (20) Qui est plus pervers que celui qui forge des mensonges et 
les impute à Allah ou qui traite nos signes d’invention? Les pervers s’expo
sent à leur perte. (21).

Parmi les épithètes de Dieu figurent ces deux-là: le pernicieux et
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l’utile. Il peut disposer de tout ce qu’il a créé à Sa guise, personne ne 
peut s’opposer à Son jugement ni le repousser. S’il frappe quelqu’un 
d’un malheur, nul, en dehors de Lui, ne pourra l’en délivrer. S’il lui ac
corde un bienfait, Il est puissant sur toute chose, tout comme II le mon
tre dans ce verset: «Nul ne retient ce que Dieu accorde aux hommes de 
Sa miséricorde, et nul, après Lui, ne peut donner ce qu’il retient» [Coran 
XXXV, 2].

Il est cité dans le Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- disait (après chaque prière): «Mon Dieu, nul ne repotisse ce 
que Tu donnes, et nul ne donne ce que Tu empêches. Les richesses de quel
qu’un ne lui serviront à rien, c’est Toi qui accorde les richesses». (Rapporté 
par Boukhari)(1K

Pour cela II a dit: «Il est le souverain maître de Ses sujets» à qui se 
soumettent tous les hommes, les visages s’humilient en Sa présence, 
les tyrans Lui obéissent. Toutes les créatures se rabaissent devant la 
grandeur de sa Majesté, Son orgueil et Sa magnificence, «n est plein 
de sagesse» dans tous Ses actes «et de science» car II connaît parfaite
ment ce qu’il fait en donnant ou en refusant, au méritant et au non mé
ritant.

«Dis: Quel est celui dont le témoignage est le moins discutable» c’est 
à dire: Quelle preuve plus certaine pourrait-on apporter comme témoi
gnage. «Réponds: Allah, Lui que je prends pour témoin entre vous et moi» 
Il est bien informé du Message que je (le Prophète) vous apporte et de 
ce que vous allez répondre. «Ce Coran m’a été révélé pour que vous soy
ez avertis ainsi que tous ceux qu’il touchera» ceux auquels il est parvenu 
dont leur sort, s’ils en mécroient, sera le suivant: «Ceux qui nient le Li
vre sont promis à l’enfer» [Coran XI, 17],

Abdul Razzaq rapporte d’après Qatada que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, en expliquant ce verset: «Ce Coran m’a 
été révélé pour que vous soyez avertis ainsi que tous ceux qu’il touchera» a
dit: «faites parvenir aux hommes les versets de Dieu. Quiconque dont un

( 1 )  L»J I L J  M IJIl OIS* -¿fc «ü)l «,a it ^ i
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seul verset du Livre de Dieu lui parvient, c ’est comme il a repu l ’ordre de 
Dieu»(1).

Al-Rabi‘ Ben Anas a dit: «Il incombe à celui qui a suivi l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- d’appeler à quoi il appelait et 
d’avertir de quoi il avertissait».

«Allez-vous témoigner» ô polythéistes «qu’il y a d’autres dieux qu’Al
lah?» Dieu a dit à Son Prophète dans un autre verset: «Au cas où ils 
l’attesteraient, ne te joins pas à eux» [Coran VI, 150] Il lui ordonne de 
leur répondre: «Non, Il est le seul Allah et je désavoue les associés que 
vous Lui donnez».

Puis Dieu fait connaître à Son Prophète que les gens du Livre 
connaissent bien, ce que tu les as apporté comme ils connaissent 
leurs porpres enfants, car ils trouvent dans leurs Livres les nouvelles 
de tous les Prophètes et Messagers qui t’ont précédé. Ceux-ci avaient 
tous annoncé à leurs peuples l’avènement de Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- en connaissant bien ses qualités, son pays, son 
émigration et les qualités de sa communauté. C’est pourquoi II a dit en
suite: «Ils perdent leurs âmes ceux qui ne croient pas» à cet événement 
auquel ont fait allusion jadis tous les Prophètes.

«Qui est plus pervers que celui qui forge des mensonges et les impute à 
Allah ou qui traite nos signes d’invention?» Qui est plus inique que celui 
qui prétend être envoyé par Dieu et en fait il ne fait que forger de men
songes contre Allah qui ne l’a pas envoyé, ou qui traite les signes de 
Dieu de mensonges. Ces gens-là «s’exposent à leur perte» c’est à dire 
le calomniateur et le menteur.

( 1 )  <d)l J j - j  ù |  j a j  * iÿ  y J  » ¿ l à  j e -  j l j j l  j l p  J l i
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wa yawma nahsuruhum jamî‘an tumma naqûlu Ii-1-ladîna ’asraku ’ayna 
surakâA’ukum u-l-ladîna kuntum taz‘amûna (22) tum m a lam takun 
fitnatuhum ’ilia ’an qâlû wa-L-Lâhi rabbinâ mâ kunnâ musrikîna (23) 
’unzur kayfa kad ab û  ‘alâA ’anfusihim wa d a lla  ‘anhum  mâ kânu 
yaftarûna (24) wa minhum m ay-yastam i‘u ’ilayka wa ja ‘alnâ ‘alâ 
qulûbihim ’akinnatan ’ay-yafqahûhu wa fî ’âdânihim waqaran wa ’iy- 
yaraw kulla ’âAyati-l-lâ y’minû bihâ hattâA ’id â  jâA’ûka yujâdilûnaka 
yaqûlu-l-ladîna kafarïï ’in hâda1 ’illâ ’asâtîru-I-’awwalîna (25) wa hum 
yanhawna ‘anhu wa yan’awna ‘anhu wa ’in yuhlikûna ’illâ ’anfusahum 
wamâ yas'urûna (26).

Le jour où nous les rassemblerons tous, nous dirons à ceux qui don
nent des associés à Allah: où sont les associés que vous attribuiez à Allah? 
(22) Us n’auront d’autre système de défense que de dire: «Par Allah, notre 
Seigneur, nous n’avons jamais donné d’associés à Allah. (23) Vois comment 
ils se renient eux-mêmes et comment les abandonnent les dieux qu’ils ont 
inventés. (24) Parmi eux, il y en a qui t’écoutent mais nous avons mis 
comme un voile sur leur intelligence pour qu’ils ne comprennent pas et nous 
avons endurci leur ouïe. Us verraient n’importe quel signe, qu’ils n’y croi
raient pas. Et s’ils viennent à discuter avec toi, les infidèles, ils disent: «ce 
ne sont là que'de vieux contes. (25) 11 détournent les autres du Coran et 
s’en éloignent eux-mêmes. Ils ne nuisent ainsi qu’à eux-mêmes sans s’en 
douter. (26).

Au jour de la résurrection où les polythéistes seront rassemblés, 
Dieu leur demandera au sujet des idoles et statues qu’ils adoraient en 
dehors de Lui en leur disant: «Où sont les associés que vous attribuiez à 
Allah?» comme il est cité dans un autre verset: «Dieu leur dira, le jour 
où II les appellera: «Où sont mes prétendus associés?» [Coran XXVIII, 62]. 
Leur prétexte ne sera alors que dire: «Par Allah, notre Seigneur, nous 
n’avons jamais donné d’associés à Allah.
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Ibn Abi Hatem rapporte d’après Sa'id Ben Joubaïr qu’un homme 
demanda à Ibn Abbas: «O Ibn Abbas, j ’ai entendu ces dires de Dieu: 
«Par Allah, notre Seigneur, nous n’avons jamais donné d’associés à Allah», 
comment tu les interprètes?» Il lui répondit: «Lorsqu’ils se sont aperçus 
que nul n’entrera au Paradis s’il ne s’acquitte pas de la prière, ils dis
ent les uns aux autres: «Renions tout» et ils le renient. Dieu alors met
tra un sceau sur leurs bouches, leurs mains et pieds parleront et ne 
pourront rien cacher à Dieu. Eprouves-tu quelque chose de cela dans 
ton for intérieur? Rien n’a été révélé dans le Coran sans qu’il ne soit 
pour une cause déterminée, mais vous ne connaissez pas son inter
prétation. C’est pourquoi Dieu a dit l’égard de ces gens-là: «Vois com
ment ils se renient eux-mêmes et comment les abandonnent les dieux qu’ils 
ont inventés». Ces dires de Dieu sont pareils à ceux-ci: «On leur dira: 
«Où sont donc ceux que vous avez associés à Dieu?». Ils répondront: «Ils 
se sont écartés de nous» [Coran XL, 73-74].

«Parmi eux, il y en a qui t’écoutent mais nous avons mis comme un 
voile sur leur intelligence pour qu’ils ne comprennent pas et nous avons en
durci leur ouïe. Us verraient n’importe quel signe, qu’ils n’y croiraient pas» 
certains de ces gens-là viennent vers toi pour t’écouter réciter du Co
ran, mais cela ne leur servit à rien car Dieu a placé un voile épais sur 
leurs cœurs et leurs oreilles sont frappés de surdité, en vérité ils n’en
tendent rien, ne comprennent rien de ce qui leur est récité, et ils sont 
pareils à ces incrédules cités dans ce verset: «Celui qui prêche les infi
dèles ressemble à quelqu’un qui crie a un homme qui ne perçoit que de sons 
et du bruit» [Coran 11,171].

Quoiqu’ils voient comme signes évidents irréfutables, ils n’y croient 
plus et n’y comprennent rien car «Si Allah leur avait reconnu quelque 
aptitude, H se serait employé à les convaincre» [Coran VIII, 23].

Ces gens-là, lorsqu’ils viennent discuter avec toi, étant infidèles, 
disent: «ce ne sont la que de vieux contes» et prétendent que tout ce que 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur apporte est tiré des 
histoires racontées par les anciens(1).

(1) Malgrée que la chaîne de transmission de ce hadith est faible, on 
trouve que les hadiths relatifs à l’intercession le corroborent,
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«Ils détournent les autres du Coran et s’en éloignent eux-mêmes» On 
a donné à ce verset deux interpétations:

La première:

Ils interdisent aux hommes de suivre le chemin de la vérité, de 
croire au Prophète et de se soumettre aux prescriptions du Coran. Ils 
commettent ainsi un double acte abominable: ils n'en profitent pas et 
ne laissent pas les autres en profiter. Ibn Abbas a dit aussi: «Ils font 
écarter les gens de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- pour 
ne pas croire en lui». Mouhammad ben Al-Hanafia a soutenu cette opi
nion, qui s’avère plus correcte, et a raconté que les polythéistes de 
Qoraich empêchaient les hommes de se rendre chez i’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue-.

La deuxième:

Ce verset fut révélé à propos d’Abou Taleb, selon les dires d’Ibn 
Abbas rapportés par Soufian Al-Thawri, qui protégeait son neveu des 
méfaits des impies. Quant à Sa'id Ben Abi Hilal, il a dit: «Ce verset fut 
descendu au sujet des oncles paternels du Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- qui étaient au nombre de dix et qui déclaraient être à 
ses côtés en public, mais au fond, ils lui couvaient la plus grande hosti
lité.

«Ils ne nuisent insi qu’à eux-mêmes sans s’en douter» car leur agis
sement ne leur prc jure que la perdition sans en avoir connaissance.

waiaw tara ’id wuqifû ‘alâ-n-nâri faqâlû yalaytanâ nuraddu walâ nukad- 
dibu bi ’ayâti rabbina wa nakûna mina-I-mu’minîna (27) bal badâ lahum 
mâ kânû yuhfûna min qablu walaw ruddû la ‘adû limâ nuhû ‘anhu wa
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’innahum lakâdibûna (28) wa qâïïï ’in hiya ’illâ hayâtunâ-d-dunya wamâ 
nahnu bim ab'ûtîna (29) walaw tarâA ’id wuqifû ‘alâ rabbihim qâla 
’alaysa hâdâ bi-l-haqqi qâlû balâ wa rabbinâ qâla fadûqû-l-‘adâba bimâ 
kuntum takfurûna (30).

Si tu te trouves là le jour où ils seront sur le point d’entrer en enfer, tu 
les entendras dire : «Plût à Allah que nous puissions revenir sur terre! Nous 
ne traiterions plus de mensonge les signes de notre Seigneur et nous serions 
croyants» (27). Certes, ce qu’ils cachaient sera étalé au grand jour. S’ils y 
revenaient sur terre? Ils referaient ce qui leur a été défendu. En vérité, ce 
sont des menteurs. (28) Ils disaient: notre vie, ce n’est que celle de ce 
monde et nous ne serons pas ressuscités. (29) Si tu les voyais le jour où ils 
comparaîtront devant leur Seigneur! Eh bien, leur dira-t-Il, n’est-ce pas là 
ce que je vous avais annoncé? Oui, par notre Seigneur. Il ajoutera: «Goûtez 
le châtiment que vous vaut votre impiété. (30).

Dieu décrit la situation des incrédules au jour de la résurrection où 
ils verront les chaînes, les carcans et la frayeur de ce jour solennel. Ils 
diront alors: «Plût à Allah que nous puissions revenir sur terre! Nous ne 
traiterions plus de mensonge les signes de notre Seigneur et nous serions 
croyants»» Ils souhaiteraient revenir au bas monde pour faire les bpnnes 
actions, croire aux signes du Seigneur et être crédules. ^

«Certes, ce qu’ils cachaient sera étalé au grand jour» voilà ce qui ap
paraîtra en ce jour-là ce qu’ils dissimulaient auparavant d’incrédulité, 
d’obstination et de mensonge, même s’ils avaient renié tout cela dans 
le bas monde.

Une autre interprétation est aussi probable et qui est la suivante: 
Ce verset concerne les hypocrites qui déclaraient aux gens leur foi 
mais ils n’étaient qu’infidèles en couvant leur impiété, et ce sera leur 
cas au jour du jugement dernier où tout sera étalé au grand jour. Mê
me si cette sourate était révélée cela ne contredirait pas l’attitude de 
certains habitants de Médine et des bédouins qui étaient autour d’elle, 
à savoir que Dieu a parlé de l’hypocrisie dans la sourate de l’Araignée 
révélée à La Mecque quand II a dit: «Dieu connaît parfaitement les 
croyants et II connaît parfaitement les hypocrites» [Coran XXIX, II]. Ce 
sera alors les paroles de ces hypocrites lorsqu’ils verront le supplice et 
constateront que ce qu’ils dissimulaient d’impiété et d’hypocrisie leur 
sera étalé.
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Le souhait qu’ils formuleraient au jour de la résurrection d’être re
venus sur terre, ne sera pas issu de leur désir d’être croyants et 
d’avoir la foi, ce sera plutôt à cause de leur grande frayeur du châti
ment qu’ils voudraient éviter. C’est pourquoi Dieu a dit ensuite: «ils re
feraient ce qui leur a été défendu. En vérité ce sont des menteurs» car II 
connaît parfaitement le tréfonds de leurs cœurs en disant: «Ils disaient: 
notre vie, ce n’est que celle de ce monde et nous ne serons pas ressuscites». 
Ils reniaient qu’il y aura une résurrection et un compte à rendre.

«Si tu les voyais le jour où ils comparaîtront devant leur Seigneur! Eh 
bien leur dira-t-Il, n’est-ce pas là ce que je vous avais annoncé?» c’est à 
dire: ce jour du rassemblement n’est-il pas une vérité et non une erreur 
comme vous y pensiez? «Oui, par notre Seigneur» ils avoueraient 
sans pouvoir renier. On leur dira: «Goûtez le châtiment que vous vaut vo
tre impiété» et pour prix de votre incrédulité

qad hasira-l-ladîna kaddabû biliqâ’i-L-Lâhi hattâ ’idâ jâA,athumu-s- 
sâ‘atu bagtatan qâlû yâ hasratanâ ‘alâ mâ fa rra tn â  fîhâ wa hum 
yahmilûna ’awzârahum ‘alâ zuhûrihim ’alâ sa ’a mâ yazirûna (31) wama- 
1-hayâtu-d-dunya ’illâ la‘ibun wa lahwun wa laddâru-l-’âhiratu hayru-1- 
lil-ladîna yattaqûna ’afalâ ta‘qilûna (32).

Quelle mésaventure pour ceux qui ont nié le retour à Allah lorsque 
l’heure fatale les suprendra! Ils diront: Malheureux que nous sommes 
d’avoir négligé cette éventualité! Leur dos pliera sous le poids de leurs pé
chés. Quel pénible fardeau. (31). La vie de ce monde n’est que jeu et futi
lité. La vie future est le plus grand bien pour ceux qui craignent. Allez-vous 
réfléchir?(32).

Seront perdus sûrement ceux qui traitent de mensonge la rencon
tre de Dieu lorsque l’Heure viendra soudainement à eux et regretteront
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les mauvaises actions qui ils avaient commises. «Us diront: Malheureux 
que nous sommes d’ayoir négligé cette éventualité» Leur dos pliera sous le 
poids de leurs péchés. Quel pénible fardeau».

Ibn Abi Hatem rapporte que Abou Marzouq a dit: «Lors de sa ré
surrection de la tombe, le pervers ou l’infidèle, rencontrera une per
sonne la plus laide qu’il avait jamais vue dans son vivant et la plus 
puante. Il lui demandera: «Qui es-tu?».

- Ne me reconnais-tu pas? répondit-elle. - Non par Dieu, répliquera 
l’infidèle, or Dieu a enlaidi ton visage et empuanté ton odeur. Et la per
sonne de riposter: «Je suis tes mauvaises actions qui étaient les plus 
abominables et les plus infectes dans le bas monde. Tu m’as tant en
fourchée, viens maintenant que et je te monte» C’est le sens des dires 
de Dieu: «Leur dos pliera sous le poids de leurs péchés».

La vie du bas monde, qu’ils avaient préférée à l’autre, n’est que 
jeu et divertissement. Quant à la vie de l’au-delà elle est: «le plus grand 
bien pour ceux qui craignent».

qad na'lamu ’innahû layahzunuka-l-lad î yaqûlûna fa’innahum lâyukadd- 
ibûnaka walâkinna-z-zâlimîna bi *a yâti-L-Lâhi yajhadûna (33) walaqad 
kuddibat rusulum-min qablika fasabarû ‘alâ mâ kuddibû wa ’ûdû hatta 
’atâhum nasrunâ walâ mubaddila li kalimati-L-Lâhi walaqad ja^aka min 
naba’î-l-mursalîna (34) wa’in kâna kabura ‘alyka ’i'râduhum fa’ini- 
stata‘ta ’an tabtagiya nafaqan fî-l-’ardi ’aw sullaman fî-s-samâA’i
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fata’tiyahum bi *a yatin walaw sa ’a-L-Lâhu lajama‘ahum ‘alâ-l-hudâ falâ 
takûnanna mina-l-jâhilîna (35) ’innamâ yastajîbu-l-ladîna yasma‘una wa- 
1-mawtâ yab‘atuhumu-L-Lâhu tumma ’ilayhi yurja'ûna (36).

Nous savons que leurs propos t’affligent. Ce n’est pas toi qu’ils traitent 
d’imposteur. Mais ces misérables suspectent les signes d’Allah. (33) Des 
Prophètes ont été traités d’imposteurs avant toi. Us supportèrent ces injures 
et furent même molestés jusqu’au jour où nous leur donnâmes assistance. 
Les principes d’Allah sont immuables. Tu connais maintenant la vie des 
Prophètes. (34) Leur opposition te pèse. Et si ça ne dépendait que de toi, tu 
creuserais une galerie sous terre ou tu hisserais une échelle au ciel pour 
leur apporter un miracle. Mais si Allah voulait, Il réunirait tous les hom
mes dans la bonne voie! Ne pense pas comme un ignorant. (35). Seuls ré
pondront à ton appel ceux qui t’écoutent. Les infidèles, Allah les 
ressuscitera et ils comparaîtront devant lui. (36).

Comme les impies se sont opposés au Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue-, l’ont contredit et l’ont traité de menteur, Dieu veut le 
réconforter en lui faisant connaître qu’il est au courant de leurs méfaits 
et l’exhorte à ne plus se lamenter sur leur sort. Il lui dit dans d’autres 
versets: «Que ton âme ne se répande pas en regrets sur eux» [Coran 
XXXV, 8] et: «Il se peut que tu te consumes de chagrin parce qu’ils ne sont 
pas croyants» [Coran XXVI, 2] et: «Iras-tu jusqu’à mourir de chagrin qu’ils 
refusent de croire» [Coran XVIII, 6].

Pour rassurer son cœur en le consolant toujours II lui dit «Ce n’est 
pas toi qu’ils traitent d’imposteur» en leur communiquant le message 
«mais ces misérables suspectent les signes d’Allah» car ils y mécroient et 
les repoussent.

A ce propos Al-Hakem rapporte qu’Abou Jahl aurait dit au Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Nous ne te traitons pas de 
menteur mais nous renions ce que tu nous apportes» Dieu à cette oc
casion fit révéler ce verset».

Ibn Abi Hatem rapporte d’après Abou Yazid Al-Madani que le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- rencontra un jour Abou Jahl et 
lui serra la main. Un homme dit à Abou Jahl: «Pourquoi serres-tu la 
main c^cet apostat?» Il lui répondit: «Par Dieu, je connais bien qu’il est 
un Prophète. Mais depuis quand étions-nous les suivants de Bani Abd
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Manaf?» Et Abou Yazid de réciter ce verset: «Ce n’est pas toi qu’ils trai- i 
tent d’imposteur. Mais ces misérables suspectent les signes d’Allah».

Mouhammad Ben Ishaq raconte d’après Az-Zouhari cette histoire: 
«Une nuit chacun d’Abou Jahl, Abou Soufian et Al-Akhnas Ben Chou- 
raïq vint à part auprès de la demeure du Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- pour écouter la récitation du Coran, et nul parmi eux ne fut 
au courant de la présence des autres. Ils y demeurèrent jusqu’à la 
pointe du jour, quand ils se dispersèrent ils se rencontrèrent et chacun 
d’eux demanda à ses deux compagnons: «Qu’est-ce que vous y êtes 
venus faire?» S’apercevant qu’ils sont venus pour le même but, ils 
s’engagèrent à ne plus y revenir de peur que les Qoraïchites ne le sa
chent et viennent à leur tour et soient épris par la récitation.

La nuit suivante chacun d’eux revint croyant que ses deux compa
gnons n’y viennent pas en respectant l’engagement. Mais le matin ils 
se rencontrèrent, se blâmèrent et s’engagèrent de nouveau à ne plus y 
revenir.

La troisième nuit l’événement se répéta. Al-Akhnas ben Chouraïq 
prit sa canne et se dirigea vers la demeure d’Abou Soufian. Il lui dit: 
«O Abou Handhala, que penses-tu de ce que tu as entendu de la réci
tation de Mouhammad?» Abou Soufian de répondre: «Ô Abou Thala- 
ba, par Dieu, j ’ai entendu tant de versets dont je saisis bien le sens et 
d’autres dont j ’ignore pourquoi ils ont été révélés». Al-Akhnas répliqua: 
«Et moi aussi j’éprouve les mêmes sentiments» puis il partit chez Abou 
Jahl, entra chez lui et lui dit: «Ô Abou Al Hakam! Que penses-tu de ce 
que tu as entendu réciter par Mouhammad?» Abou Jahl répondit: «Ce 
que j ’ai entendu? Eh bien, nous nous sommes disputé l’honneur avec 
les Banou Abd Manaf: ils ont donné à manger et nous en avons 
donné, ils ont supporté des charges et nous l’avons fait à notre tour; ils 
ont fait la charité et nous l’avons faite aussi, qu’à la fin nous fûmes 
également excellents en tout. Ils nous dirent: «Il y a un Prophète des 
nôtres qui reçoit les révélations quand est-ce que vous aurez le vô
tre?» Quant à nous, nous ne croirons plus en lui et nous ne déclare
rons point qu’il est véridique». Al-Akhnas le quitta alors et s’en alla.

Ibn Jarir rapporte qu’en commentant ce verset: «Nous savons que 
leurs propos t’affligent... jusqu’à la fin; As-Souddy a dit: «Le jour de 
Badr, Al-Akhnsa dit à Bani Zouhra: «Ô Bani Zouhra! Mouhammad est
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le fils de votre sœur. Vous avez plus le droit de le défendre: S’il était 
un Prophète vous ne le combattriez pas aujourd’hui, et s’il était men
teur vous l’auriez défendu comme on défend le fils de la sœur. Cessez 
tout jusqu’à ce que je rencontre Abou Al-Hakam. Si Mouhammad aura 
le dessus, vous rentrerez chez vous sains et saufs. Mais s’il sera vain
cu, les hommes de votre tribu ne vous nuiront pas». Al-Akhnas partit, 
eut un tête-à-tête avec Abou Jahl et lui dit: «Ô ABou Al-Hakam, dis
moi: Mouhammad est-il sincère ou menteur? Personne de Qoraïch ne 
se trouve avec nous pour écouter notre conversation» Abou Jahl ré
pondit: «Malheur à toi! Mouhammad est sincère et n’a jamais menti. Si 
les Banou Qassy s’empareront de l’étendard (le pouvoir) la Siqaya (la 
charge d’abreuver les pèlerins) la Hijaba (la garde de la Ka'ba) et la 
prophétie, qu’en restera-t-il alors aux Qoraïchites?» Voilà le sens des 
dires de Dieu: «Ce n’est pas toi qu’ils traitent d’imposteur. Mais ces misé
rables suspectent les signes d’Allah» Les signes d’Allah ne sont que Mou
hammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et son message.

«Des Prophètes ont été traités d’imposteurs avant toi. Us supportèrent 
ces injures et furent même molestés jusqu’au jour où nous leur donnâmes 
assistance» Ces paroles divines sont un réconfort et une consolation au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui a subi les méfaits de son 
peuple, un ordre d’être patient comme ont été patients ceux des Pro
phètes qui étaient doués d’une ferme résolution, une promesse du se
cours comme ils ont été secourus et la victoire comme elle leur a été 
accordée après ce qu'ils avaient enduré de leurs peuples, cette victoire 
promise dans les deux mondes. Voilà le sens des dires de Dieu. «Les 
principes d’Allah sont immuables» qui ne seront jamais modifiés, comme 
Dieu l’affirme dans ces versets: «Notre Parole a déjà été adressée à nos 
serviteurs, les Prophètes. Ce sont eux qui seront secourus, et notre armée 
sera victorieuse» [Coran XXXVII, 171-173]. et: «Dieu a écrit: «Moi et mes 
Prophètes, nous vaincrons sûrement» Dieu est fort et puissant» [Coran 
LVIII, 21].

Dieu rappelle à Son Prophète: «Tu connais maintenant la vie des 
Prophètes» comment ils ont été secourus et ont eu le dessus sur ceux 
qui les avaient traités de menteurs et, ô Prophète, tu auras la même 
chose même si «leur opposition te pèse» en s’éloignant de toi. «Et si ça 
ne dépendait que de toi, tu creuserais une galerie sous terre ou tu hisserais 
une échelle au ciel» pour leur en rapporter un Signe meilleur de ce que
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tu leur as apporté, fais-le si tu en es capable. «Mais si Allah voulait, H 
réunirait tous les hommes dans la bonne voie! Ne pense pas comme un igno
rant» comme Dieu a dit dans un autre verset: «Si ton Maître l’avait 
voulu, l’univers entier aurait embrassé sa foi» [Coran X, 99]. Ibn Abbas a 
dit: «L'Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- désirait ardem
ment que les gens crussent en lui en suivant le chemin droit qu’il avait 
tracé. Mais Dieu l’informa que ceux que Dieu avait voulu leur accorder 
le bonheur le suivraient. Il lui dit: «Seuls répondront à ton appel ceux qui 
t’écoutent» qui comprennent ses paroles et qui sont avertis au moyen 
du Rappel qui est le Coran. Quant aux infidèles qui possèdent des 
cœurs morts «Allah les ressuscitera et ils comparaîtront devant Lui» Dieu 
les a désignés ainsi en se moquant d’eux et les méprisant.

waqâlû lawla nuzzila ‘alayhi ’âA yatum-mir-rabbihî qui ’inna-L-Lâha 
q âd iru n  ‘a lâ  ’ay-yunazzila  ’â*yatan w alâk inna ’a k tra h u m  lâ 
ya‘lamûna (37) wamâ min dâAbbatin fî-l-’ard i walâ t â ’irin ya tîru  
bijanâhayhi ’ilia ’umamun ’amtâlukum mâ farratnâ fï-l-kitâbi min say’in 
tumma ’ilâ rabbihim yuhsarûna (38) wa-l-ladîna kaddabû bi ’ayâtinâ 
summun wa bukmun fï-z-zulumâti may-yasa’i-L-Lâhu yadlilhu wa may- 
yasa’ yaj‘alahu ‘alâ sirâtim-mustaqîmin (39).

Ils disent: «Pourquoi son Seigneur ne lui permet-Il pas de faire un mi
racle? Réponds-leur: «Faire un miracle est dans le pouvoir d’Allah, mais la 
plupart ne le savent pas. (37). Il n’y a pas de bêtes sur terre ou d’oiseaux 
volant de leurs ailes qui ne vivent en société comme vous. Nous n’avons rien 
omis dans le Livre de la création. Comme tous les autres êtres, ils retourne
ront à leur Seigneur. (38) Ceux qui traitent nos signes de mensonge sont 
comme des sourds-muets titubant dans les ténèbres. Allah égare qui II veut, 
.comme II met qui II veut dans la voie droite (39).
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Les polythéistes, mus toujours par leur obstination, disaient: 
«Pourquoi un signe qui soit un miracle de son Seigneur n'est-il pas 
descendu sur le Prophète», rien que pour se montrer opiniâtres, 
comme quand ils lui ont dit: «Nous ne t’accorderons notre confiance que 
le jour où tu feras jaillir du sol une source» [Coran XVII, 90]. Il lui or
donne de leur répondre: «Faire un miracle est dans le pouvoir d’Allah, 
mais la plupart ne le savent pas» c’est à dire: Dieu à tout moment est ca
pable de faire descendre un miracle mais sa sagesse le retarde au 
temps opportun. Car s’il l’avait descendu et que les gens n’y croyaient 
pas, Il aurait hâté leur châtiment comme II l’avait infligé aux généra
tions précédentes comme II le montre dans ce verset: «Si nous ne fai
sons plus de miracles, c’est que les générations passées n’y ont pas cru. A 
quoi a servi que nous ayons envoyé aux Thémoudites une véritable cha
melle? Ils n’en persistèrent pas moins dans leurs erreurs. Nous n’envoyons 
des miracles que pour avertir» [Coran XVII, 59] et aussi dans ce verset: 
«Si nous le voulions, nous ferions descendre du ciel un signe sur eux; leurs 
nuques se courberaient alors devant lui» [Coran XXVI, 4].

«Il n’y a de bêtes sur terre ou d’oiseaux volant de leurs ailes qui ne vi
vent en société comme vous» Ces sociétés, comme a dit Moujahed, sont 
des espèces classifiées dont chacune porte un nom particulier. Mais 
Qatada précise que hommes, bêtes, oiseaux et génies forment des 
communautés différentes. Enfin As-Souddy a dit que bêtes et oiseaux 
forment des sociétés commes les humains.

«Nous n’avons rien omis dans le Livre du Coran» c’est à dire que 
Dieu connaît parfaitement ce qu’il a créé sans en rien oublier, comme 
Il pourvoit à leurs besoins soient-elles de bêtes terrestres ou aquati
ques, comme II a dit: «Il n’y a pas de créature sur terre qui n’attende 
d’Allah sa nourriture, dont Allah ne connaisse à la fois la demeure et le 
lieu de sa mort.»

«Tout est écrit dans le Livre authentique» [Coran XI, 6] C’est à dire 
Il connaît aussi bie<t leurs noms que leurs nombres et leurs mouve
ments sur terre. Il a dit aussi: «Combien d’animaux sont incapables d’as
surer leur propre subsistance! C’est Allah qui pourvoit à leur nourriture et 
à la vôtre» [Coran XXIX, 60].

Toutes ces créatures retourneront à leur Seigneur même les ani
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maux selon ce verset: «Lorsque les bêtes sauvages seront rassemblées» 
[Coran LXXXI, 5].

Abou Dzarr raconte: «Etant assis auprès de l’Envoyé de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- deux chèvres se cognèrent à coups de 
cornes. Il nous dit: «Savez-vous pourquoi ces deux chèvres se cognent? - 
Non, répondîmes-nous. Il répliqua: «Dieu certes le connaît et II jugera en
tre elles» Nous quittâmes l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- après qu’il nous ait parlé de chaque oiseau qui vole de ses ailes 
dans le ciel. (Rapportépar Ahmed, Ibn Jarir et Abdul Razzaq)(1).

En commentant ce verset: «Il n’y a pas de bêtes ou d’oiseaux... jus
qu’à ils retourneront à leur Seigneur» Abdul Razzaq rapporte d’après 
Abou Houraira que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Toutes les créatures seront rassemblées au jour de la résurrection: 
hommes, bêtes, animaux et oiseaux. Dieu les jugera équitablement au point 
où on donnera à une bête non cornue ses droits d ’une autre cornue. Puis on 
dira à ces animaux: «Soyez de la terre» C’est pourquoi l’infidèle s ’écriera - 
en ce jour- là: «Si seulement je pouvais être poussière» [Coran LXXVIII, 
40](1).

«Ceux qui traitent nos signes de mensonge sont comme des sourds- 
muets titubant dans les ténèbres» Les infidèles sont pareils, dans leur 
ignorance et leur égarement, à des gens sourds qui n’entendent rien, à 
des muets qui ne peuvent proférer aucune parole, qui vivent dans les 
ténèbres. Comment pourraient-ils en sortir pour trouver la voie droite'? 
Dieu les a décrits aussi dans d’autres versets en disant: «Sourds, muets
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et aveugles, ils ne peuvent plus retrouver la bonne voie» [Coran il, 18] et: 
«Elles sont encore semblables à des ténèbres sur une mer profonde: une va
gue la recouvre, sur laquelle monte une autre vague; des nuages sont au- 
dessus. Ce sont des ténèbres amoncelées les unes sur les autres. Si quel
qu’un étend sa main, il peut à peine la voir. Celui a qui Dieu ne donne pas 
de lumière, n’a pas de lumière» [Coran XXIV, 40] Tout dépend de la vo
lonté de Dieu qui égare qui II veut, comme II place qui II veut sur un 
chemin droit.

qui ’ara’aytakum ’in ’atakum ‘ad âbu-L-Lâhi ’aw ’atâtkumu-s-sâ‘atu 
’agayra-L-Lâhi tad‘ûna ’in kuntum sâdiqîna (40) bal ’iyyâhu tad‘ûna 
fayaksifu mâ tad‘ûna ’ilayhi 'in s a ’a wa tansawna mâ tusrikûna (41) 
walaqad ’arsalna ’ilâ ’umamim-min qablika fa’ahad nâhum bi-l-ba’sîf’i 
wa-d-darra’i la'allahum yatadarra‘ûna (42) falawla ’id ja ’ahum ba’sunâ 
tadarra‘u walâkin qasat qulûbuhum wa zayyana lahumu-s-sayt ânu mâ 
kânû ya‘malûna (43) falammâ nasû mâ dukkirû bihî fatahnâ ‘alayhim 
’abwâba kulli say’in hattâ ’idâ farihu bima ’ûtû ’ahad nâhum bagtatan 
fa’idâ hum mublisûna (44) faquti'a dâbiru-l-qawmi-l-lad îna zalamû wa-1- 
hamdu li-L-Lâhi rabbi-l-‘âlamîna (45).

Dis: Si une calamité vous frappait ou que la mort vous surprenne, invo
queriez-vous quelqu’un d’autre qu’Allah? A supposer que vous soyez sincè
res. (40) A n’en pas douter, c’est Lui que vous invoqueriez. S’il voulait, 11 
pourrait écarter les malheurs que vous craignez. Vous oublieriez alors tous 
les dieux que vous Lui associez. (41) Nous avons envoyé des Prophètes aux
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générations qui t’ont précédé. Nous leur avons infligé des fléaux et des épi
démies pour qu’elles se soumettent. (42) Que ne se sont-elles soumises 
quand nous leur avons montré notre force? Au contraire, leurs cœurs se sont 
endurcis et Satan les abusa sur leurs actions en les faisant paraître plus bel
les. (43) Lorsqu’elles eurent oublié nos enseignements, nous ouvrîmes toutes 
grandes devant elles les portes de la félicité. Nous les laissâmes s’étourdir 
de plaisir, puis les surprîmes à l’improviste les jetant dans la consternation. 
(44) Ainsi a été anéantie chaque génération d’infidèles. Gloire à Allah, le 
maître de l’univers. (45).

Etant le créateur de tout l’univers, Dieu fait ce qu’il veut, nul ne 
s’oppose à son jugement, dispose de tout ce qu’il a créé, nul ne peut 
repousser ce qu’il décide, n’a pas d’associés, et donne à quiconque 
Lui demande. Dieu dit aux hommes: «Si une calamité vous frappait ou 
que la mort vous surprenne, invoqueriez-vous quelqu’un d’autre qu’Allah?» 
A supposer que vous soyez sincères?» Une question dont la réponse est 
déjà connue par les hommes que nul autre que Dieu ne puisse être in
voqué. Puis II l’affirme dans le verset qui s’ensuit: «A n’en pas douter, 
c’est Lui que vous invoqueriez. S’il voulait, Il pourrait écarter les malheurs 
que vous craignez. Vous oublieriez alors tous les dieux que vous Lui asso
ciez» c’est à dire en cas de nécessité vous n’invoquerez que Lui et 
vous vous passerez des idoles et statues, comme II le montre égale
ment dans ce verset: «Si un péril sur mer vous menace, c’est en vain que 
vous invoquez d’autres divinités qu’Allah» [Coran XVII, 67].

«Nous avons envoyé des Prophètes aux générations qui t’ont précédé. 
Nous leurs avons infligé des fléaux» tels que la gêne, la pauvreté et l’indi
gence «et des épidémies» les maladies diverses «pour qu’elles se soumet
tent» en invoquant Dieu, L’implorant et s’humiliant devant Lui.

«Que ne sont-elles soumises quand nous leur avons montré notre 
force?» Si seulement, une fois ces générations affligées, imploraient 
leur Seigneur: «Au contraire, leurs cœurs se sont endurcis et Satan les abu
sa sur leurs actions en les faisant paraître plus belles» qui comportaient du 
polythéisme, de l’obstination et de mauvais actes. Lorsque ces généra
tions eurent oublié ce qui leur avait été rappelé «nous ouvrîmes toutes 
grandes devant elles les portes de la félicité» en leur accordant tout genre 
de bienfaits, les ménageant et leur donnant un répit. «Nous les laissâ
mes s’étourdir de plaisir» en jouissant des biens et des enfants «Puis les
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surprîmes à Fimproviste» brusquement sans s’en apercevoir «les jetant 
dans la consternation» et elles se trouvèrent désespérées.

Qatada a commenté cela en disant: Lorsque l’ordre de Dieu sur
prend un peuple, Il le prend lors de son ivresse et sa délectation. Donc 
il ne faut pas se croire qu’on est à l’abri du stratagème de Dieu, car 
seuls les pervers se font berner par ce stratagème.

L’imam Ahmed a rapporté d’après ‘Ouqba Ben Amer que le Pro
phète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque tu vois Dieu accor
der à l’infidèle de Ses bienfaits, Il ne fait que le ménager» Puis il récita ce 
verset: «Lorsqu’elles eurent oublié nos enseignements...jusqu’à la fin». 
(Rappotépar Ahmed, Ibn Jarir et Ibn Âbi Hatem)(1>.

Oubada Ben As-Samet a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- disait: « Lorsque Dieu veut donner la longévité et la 
prospérité à un peuple, Il lui accorde la chasteté et la modération. Par 
contre lorsqu’il veut les déraciner, Il leur ouvre une porte de perfidie, 
«Nous les laissâmes s’étourdir de plaisir, puis les supprimes à l’improviste 
les jetant dans la consternation», comme II a dit: «Ainsi a été anéantie 
chaque génération d’infidèles. Gloire à Allah, le maître de l’univers» (Rap
porté par Ahmed et Ibn Abi Hatem/2).
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qui ’ara’aytum ’in ’ahadâ-L-Lâhu sam‘akum wa ’absârakum wa hatama 
‘alâ qulûbikum man ’ilâhun gayru-L-Lâhi ya’tikum bihi-n-zur kayfa 
nusarrifu-l-’âAyâti tumma hum yasdifûna (46) qui ’ara’aytakum ’in 
’atâkum ‘adâbu-L-Lâhi bagtatan ’aw jahratan hal yuhlaku ’illâ-l-qawmu- 
z-zâlimûna (47) wama nursilu-l-mursalîna ’illâ mubassirîna wa mundirîna 
fam an ’âAm ana wa ’a s la h a  fa lâ  haw fun ‘alayhim  w alâ hum 
yahzanûna (84) wa-1-1 ad ma kaddabû bi ’ayâtina yamassuhumu-l-‘adâbu 
bimâ kânû yafsuqûna (49).

Dis: Que deviendriez-vous si Allah vous privait de l’ouïe et de la vue et 
s’il étouffait votre sensibilité? Quel autre que Lui pourrait vous les rendre? 
Considérez la variété de formes que revêtent nos enseignements et, malgré 
cela, ils ne se laissent pas convaincre. (46) Dis: Que diriez-vous si Allah 
vous frappait à Pimproviste ou au grand jour? Que seuls les insoumis sont 
anéantis. (47) Nos Prophètes n’ont d’autre mission que d’annoncer la bonne 
nouvelle et d’avertir. Ceux qui croient et s’amendent ne connaîtront ni 
crainte ni tristesse. (48) Ceux qui traitent nos signes de mensonge subiront 
un châtiment qui sera calculé d’après leur faute. (49).

Dieu ordonne à Son Prophète de dire à ces menteurs rebelles 
«Que deviendriez-vous si Allah vous privait de l’ouïe et de la vue» comme 
II vous leur a accordées lors de votre création, comme II l’affirme dans 
ce verset: «C’est Lui qui vous a fait naître; Il vous a donné l’ouïe, la 
vue...» [Coran LXVII.23]. Ou bien selon une autre interpétation: Il ne les 
laisse pas profiter de ce qu’ils voient ou entendent. C’est pourquoi II a 
dit ensuite «et s’il étouffait votre sensibilité» en mettant un sceau sur 
leurs cœurs, comme II a dit dans d’autres versets: «Dieu se place entre 
l’homme et son cœur» [Coran VIII, 24] et: «Qui est le maître de l’ouïe et 
de la vue» [Coran X, 31].

«Quel autre que Lui pourrait vous les rendre?» s’il voulait les enlever 
aux hommes, y a-t-il d’autres divinités qui puissent les leur rendre?». 
C’est pourquoi II dit après: «Considérez la variété' de formes que revêtent
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nos enseignements» c’est à dire comment Dieu utilise les signes clairs et 
évidents pour démontrer qu’il n’y a d’autres divinités hormis Lui et que 
les autres qu’adorent les infidèles sont erreur et futilité. Puis malgré ce
la ils s’en détournent, repoussent les gens et les empêchent de suivre 
la vérité.

«Dis: Que diriez-vous si Allah vous frappait à ¡’improviste ou au grand 
jour?» en vous infligeant son châtiment sans que vous l’attendiez? 
«Que seuls les insoumis sont anéantis» car les impies sont pris par leur 
polythéisme tandis que Dieu sauve ceux qui n’adorent que Lui sans 
rien Lui associer, et ils n’éprouvent ni crainte ni tristesse.

«Nos Prophètes n’ont d’autre mission que d’annoncer la bonne nouvelle 
et d’avertir» car la bonne nouvelle de la grâce de Dieu n’est adressée 
qu’aux fidèles, et l’avertissement du châtiment et de la vengeance de 
Dieu n’est lancé qu’aux impies.«Ceux qui croient et s’amendent» ayant la 
foi ferme et ne pratiquant que les bonnes œuvres, ceux-là «ne connaî
tront ni crainte) de ce qu’il leur attend dans l’au-delà «ni tristesse» de ce 
qu’ils ont laissé du clinquant du bas monde et de ses plaisirs. Dieu est 
leur maître et leur donnera en échange.

«Ceux qui traitent nos signes de mensonge subiront un châtiment qui 
sera calculé d’après leur faute» ceux qui ont renié ce que leurs Prophè
tes leur ont apporté, en se rebellant contre Dieu, commettant les pé
chés et désobéissant à Ses ordres.
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qul-lâ ’aqûlu lakum ‘indî hazâ’inu-L-Lâhi walâ ’a‘lamu-l-gayba walâ 
’aqûlu lakum ’innî malakun ’in ’attbi'u ’illâ mâ yûhâ ’ilayya qui hal 
yastawi-l-’a‘mâ wa-l-basîru ’afalâ tatafakkarûna (50) wa ’andir bihi-l-lad - 
îna yahâfûna ’ay-yuhsaru ’ilâ rabbihim laysa lahum min dûnihî waliyyun 
walâ safî‘un-l-la‘allhum yattaqûna (51) walâ tatrudi-l-ladîna yad‘ûna 
rabbahum bi-l-gadâti wa-l-‘asiyyi yurîdûna wajhahû mâ ‘alayka min 
h isâbihim  min say’in wamâ min h isâb ik a  ‘alayhim  min say’in 
fatatrudahum  fatakûna mina-z-zâlimîna (52) wa kadâlika fatannâ 
ba'dahum  biba‘di-l-liyaqûlû ’a h a ’ulâ'i manna-L-Lâhu ‘alayhim mim 
bayninâ ’alaysa-L-Lâhu ’a‘almu bi-s-sâkirîna (53) wa’idâ j a ’aka-l-ladîna 
yu’minûna bi’ayâtina faqul salâmun ‘alaykum kataba rabbukum ‘alâ 
nafsihi-r-rahmata ’annahû man ‘amila minkum su’am-bi-jahâlatin 
tumma tâba mim ba‘dihî wa ’aslaha fa’innahu Gafûru-r-Rahîmun (54).

Dis: «Je ne prétends pas posséder les trésors d’Allah, ni connaître ses 
Secrets; Je ne prétends pas non plus être un ange, je me borne à suivre ce 
qui m’a été révélé. Dis: «L’homme qui voit et l’aveugle peuvent-ils être assi
milés? Finirez-vous par réfléchir. (50) Avertis ceux qui ne redoutent de 
comparaître devant Allah et qui savent qu’ils n’auront en face de lui ni maî
tre, ni Intercesseur. Peut-être Le craindront-ils? (51) Ne repousse pas ceux 
qui Implorent leur Seigneur, matin et soir, souhaitant d’entrevoir Son vi
sage. Ils n’ont pas de comptes à te rendre, pas plus que tu en as à leur ren
dre. En les repoussant tu agis en injuste. (52) C’est ainsi que nous 
déconcertons les hommes par le destin que nous réservons aux uns et aux 
autres au point où qu’ils disent: «Comment, c’est à ces gens-là qu’Allah ac
corde des faveurs?» Allah ne connait-D pas mieux que quiconque ceux qui 
sont reconnaissants. (53). Si ceux qui croient à nos signes viennent à toi, 
dis-leur: Soyez les bienvenus. Votre Seigneur a inscrit au nombre de ses de
voirs la clémence. Il s’ensuit qu’il accorde son pardon à ceux d’entre vous 
qui pèchent par ignorance et ensuite, en signe de repentir, s’adonnent aux 
bonnes cuvres. (54).
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Dieu ordonne à Son Messager de dire aux infidèles «Je ne pré
tends pas posséder d’Allah» ni d’en disposer «ni connaître ses secrets» car 
Dieu seul connaît le mystère incommunicable et je ne n’en connais que 
ce qu’il m’est révélé: «Je ne prétends pas non plus être nn ange» je ne 
suis qu’un mortel et II m’a distingué et honoré par les révélations qu’il 
m’accorde. «Je me borne à suivre ce qui m’a été révélé» sans m’en dé
tourner. «Dis: L’homme qui voit et l’aveugle peuvent-ils être assimilés?» 
C’est à dire celui qui suit la vérité et se trouve dans le chemin droit 
n’est plus pareil à celui qui est égaré sans pouvoir retrouver ce che
min. «Finirez-vous par réfléchir?» tout comme lorsque Dieu dit: «Celui 
qui sait que la révélation que ton Seigneur a fait descendre sur toi est la vé
rité, serait-il semblable à l’aveugle?» [Coran XIII, 19].

Puis Dieu lui dit: «O Mouhammad «Avertis» par le Coran «ceux qui 
redoutent de comparaître devant Allah, et qui savent qu’ils n’anront en face 
de Lui ni maître, ni intercesseur.» ces gens-là qui sont pénétrés de la 
crainte de leur Seigneur, et qui craignent que leur compte ne soit très 
mauvais au jour de la résurrection où seul Dieu sera le juge qui sauve
ra ceux qui ont fait de bonnes œuvres dans le bas monde et multiplie
ra leur récompense.

«Ne repousse pas ceux qui implorent leur Seigneur, matin et soir, sou
haitant d’entrevoir Son visage» Ces gens-là qui font de telles pratiques 
sont les plus dignes, ô Mouhammad, d’être tes amis et compagnons. 
On trouve la même recommandation dans un autre verset qui lui est 
pareil: «Mêle-toi à ceux quoi invoquent le Seigneur, matin et soir, pour at
tirer ses regards. Ne te sépare pas d’eux pour courir après les plaisirs du 
siècle. Ne t’associe pas à ceux que nous ayons rendu insouciants de notre 
souvenir, à ceux qui ne suivent que leurs penchants et dont toute la vie est 
une futilité» [Coran XVIII, 28].

L’invocation de Dieu signifie, d’après Sa'id Ben Al-Moussaiab, 
Moujahed, Al-Hassan et Qatada, la prière prescrite. Dieu a dit aux 
hommes: «Invoquez-moi et Je vous exauce» [Coran XL, 60] qui signifie: 
J’accepte et J’agrée votre culte.

«Souhaitant d’entrevoir son visage» et recherchant sa satisfaction 
par leurs pratiques religieuses en Lui rendant un culte pur.

«Ils n’ont pas de compte à te rendre, pas plus que tu en as à leur ren
dre» Ce verset est pareil à la réponse de Noé lorsque son peuple lui a
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dit: «Croirons-nous en toi alors que ce sont les hommes les plus misérables 
qui te suivent?» Il leur répondit: «J’ignore ce qu’ils faisaient; il n’appartient 
qu’à mon Seigneur de les Juger. Si seulement vous en aviez consience» [Co
ran XXVI, 111-113] C’est Dieu qui réglera les comptes de tous les 
hommes au jour de la résurrection. Il ne faut pas repousser ces gens- 
là, autrement tu serais au nombre des injustes.

Ibn Jarir a rapporté qu’lbn Mass'oud a dit: «Un groupe de Qoraï- 
chites passèrent par PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
alors que Souhaîb, Bilal, Ammar, Khabbab et d’autres parmi les faibles 
musulmans se trouvaient auprès de lui. Les Qoraïchites lui dirent: 
«Contentes-tu de prendre ces gens-là pour compagnons? Est-ce là 
ceux d’entre nous sur lesquels Dieu a répandu Ses bienfaits? Serions- 
nous leurs suivants? Chasse-les pour qu’on te suive» C’est à cette oc
casion que ce verset fut révélé.

«C’est ainsi que nous déconcertons les hommes par le destin... jusqu’à 
la fin du verset» Ibn Abi Hatem rapporte d’après Khabbab: «AI-‘Aqra‘ 
Ben Habes Al-Tamimi et ‘Oyayna Ben Hisn Al-Fazari se rendirent chez 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et trouvèrent chez lui Sou- 
haïb, Ammar, Khabbab et d’autres parmi les faibles croyants. A leur 
vue, ils leur adressèrent de propos humiliants. Ils prirent l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- à part et lui dirent: «Nous dési
rons bien te tenir compagnie dans une assemblée afin que les Arabes 
constatent que tu nous réserves un certain privilège. Car ces Arabes 
viennent souvent chez toi et nous éprouvons une honte d’être réunis à 
ces esclaves. Lorsque nous venons chez toi, chasse-les, et lorsque 
nous te quittons, tiens-leur comapagnie si tu veux». En leur répondant 
par l'affirmative, ils demandèrent au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- de leur mettre cette promesse par écrit. Il demanda de lui ap
porter une feuille et manda Ali pour écrire cet engagement, alors que 
nous nous trouvions dans un coin. A ce moment-là Gabriel lui fit des
cendre ce verset: «Ne repousse pas ceux qui implorent leur Seigneur...». 
L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- jeta alors la feuille et 
nous appela pour lui tenir compagnie»(1).
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«C’est ainsi que nous déconcertons les hommes par le destin que nous 
réservon aux uns et aux autres» c’est à dire: nous avons éprouvé les 
uns par les autres «Au point qu’ils disent: «Comment, c’est a ces gens-là 
qu’Allah accorde des faveurs?» Car, au début du message, les faibles 
parmi les hommes, les femmes, les esclaves étaient les premiers à y 
répondre, et une petite minorité des notables avaient fait de même. A 
ce propos on rapporte, dans un long hadith, que Héraclius le roi des 
Romains, en posant différentes questions à Abou Soufian au sujet du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, lui demanda: «Sont-ils les 
notables ou les faibles qui le suivent?» Ils sont les faibles, répondit 
Abou Soufian. Et Héraclius de répliquer: «Ils étaient toujours eux qui 
suivaient les Prophètes».

Les polythéistes Qora'îchites se moquaient des premiers convertis 
parmi les faibles, torturaient ceux qui étaient sous leur pouvoir, et dis
aient: «Est-ce là ceux d’entre nous sur lesquels Dieu a répandu Ses fa
veurs?» Si ceci était un bien, ce n’est pas eux, c’est nous qui aurions 
cru les premiers». Des propos qui sont pareils à leurs dires: «Lorsque 
nos versets leur sont lus, comme autant de preuves évidentes, les incrédules 
disent aux croyants: «Quel est donc celui des deux groupes qui jouit du 
meilleur séjour et de la meilleure compagnie» [Coran XIX, 73] Mais Dieu 
ne tarde pas à leur répondre: «Combien avons nous anéanti avant eux de 
générations qui les surpassaient en richesses et en beauté» [Coran XIX, 74] 
Comme II a répondu aux Qoraïchites: «Allah ne connait-n pas mieux que
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quiconque ceux qui sont reconnaissants» Il connait certes ceux qui Le 
soutiennent en actes, paroles, et intentions, Il les dirige vers la voie 
droite, le chemin du salut, les fait sortir des ténèbres vers la lumière 
avec Sa permission et les met sur la voie de la vérité, comme II l’af
firme dans ce verset: «Nous dirigerons sur nos chemins ceux qui auront 
combattu pour nous. Allah est avec ceux qui font le bien» [Coran XXIX, 
69].

Il a été rapporté dans un hadith authentifié que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- aurait dit: «Dieu ne regarde ni vos formes 
ni vos couleurs, mais II regarde vos cœurs et vos actions» (Rapporté par 
Mouslim en citant le mot: «Corps» au lieu de «couleurs»fI\

«Si ceux qui croient à nos signes viennent à toi, dis-leur: Soyez les 
bienvenus» c’est à dire: honore-les en répondant à leur salut et an
nonce-leur qu’ils jouiront de l’ample miséricorde de Dieu. C’est pouquoi 
Il a dit ensuite: «Votre Seigneur inscrit au nombre de Ses devoirs la clé
mence» Il s’est prescrit à Lui-même la miséricorde de par Sa générosité 
et Sa reconnaissance. Et la suite du verset n’est qu’une confirmation 
«Il s’ensuit qu’il accorde son pardon a ceux d’entre vous qui pèchent par 
ignorance et ensuite, en signe de repentir, s’adonnent aux bonnes œuvres» 
en cessant de commettre les péchés et se décidant de ne plus y reve
nir. Ils ne feront ensuite que les bonnes œuvres. Dieu est celui qui par
donne et II est miséricordieux.

A ce propos l’imam Ahmed rapporte d’après Abou Houraira que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque Dieu a 
créé la création, Il a écrit dans Son Livre qui se trouve chez lui au-dessus 
du Trône: «Ma miséricorde l’emporte sur Ma colère» (Rapporté-par Bouk- 
hari et MomUm)(2).

(1) l t 1! j f a i  X? p-*Jy *  ^1 ^ ¿>!>

(2) ^  u*2* jfc ^  Jy j  ïjij* (Jti
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wa kadâlika nufassilu-l-’a yâti wa litastabîna sabflu-l-mujrimîna (55) qui 
’innî nuhîtu ’an ’a ‘buda-l-ladina tad ‘ûna min dûni-L-Lâhi qui lâA 
’a t ta b i‘u ’ahw âA’akum  qad  d a la l tu  ’id an  wamâA ’ana-m ina-1- 
muhtadîna (56) qui ’innî ‘alâ bayyinatim-mi-r-rabbî wa kaddabtum bihî 
mâ ‘indî mâ tasta‘jilûn bihî ’inî-l-hukmu ’illâ li-L-Lâhi yaqussu-l-haqqa 
wa huwa hayru-l-fasilîna (57) qul-law ’anna ‘indî mâ tasta‘jilûna bihî 
liq u d iy a -l-’am ru baynî wa baynakum  w a-L-Lâhu ’a 'Iam u b i-z- 
zâlîmîna (58) wa ‘indahû mafâtihu-l-gaybi lâ ya‘lamuha ’illâ huwa wa 
ya‘lamu mâ fi-l-barri wa-l-bahri wamâ tasqu tu  min waraqatin ’illâ 
ya'lamuhâ walâ habbatin fî zulumâti-l-’ardi walâ ratbin walâ yâbisin ’illâ 
fi kitâbim mubînin (59).

C’est ainsi que nous détaillons nos enseignements pour mettre en évi
dence les procédés du crime. (55) Dis: Il m’a été interdit d’adorer ceux que 
vous implorez à la place d’Allah. Dis: Je ne suivrai pas vos entraînements. 
Sinon je me perdrais et je serais retranché au nombre de ceux qui sont 
dans la bonne voie. (56) Dis: Je me confonds avec la vérité de mon Sei
gneur. Et pourtant vous la traitez d’erreur. Je ne saurais réaliser vos reven
dications impatientes. Allah seul le peut. H divulgue la vérité et il n’y a pas 
de meilleur arbitre. (57) Si j’avais pu relever vos impatients défis, la chose 
eût vite été réglée entre vous et moi. Allah connaît mieux que quiconque les 
vrais coupables. (58) Il détient les clefs de l’inconnu, qu’il est le seul à 
connaître. Il sait ce que récèlent le sein de la terre et l’abîme des mers. H 
n’est pas une feuille qui tombe, qu’il ne le sache. Il n’est pas une molécule 
dans les entrailles de la terre, une brindille verte ou sèche qui ne soient dé
nombrées dans le sommier de la création.(59).
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Dieu a montré dans les versets précédents la voie droite pour que 
les hommes la suivent et a méprisé en même temps les discussions 
stériles qui n’aboutissent qu’à l’égarement. Tout est maintenant mis au 
clair afin que le chemin des coupables soit connu, ceux qui ont mécru 
et se sont rebellés contre les Prophètes. Il ne reste au Messager de 
Dieu que de dire à ces gens-là: Je m’en tiens à une preuve indubitable 
de mon Seigneur, mais vous ô infidèles, l’avez traitée de mensonge 
«Je ne saurais réaliser vos revendications impatientes» et ce que vous 
cherchez avec ardeur qui est le châtiment, selon une interprétation, car 
tout dépend de Dieu qui peut le hâter comme II peut le retarder, Il di
vulgue la vérité et il n’y a pas de meilleur arbitre. Le jugement Lui ap
partient, et II est le meilleur arbitre qui tranche les différends entre Ses 
serviteurs.

Donc s’il revenait au Prophète de juger les actions des hommes, il 
aurait infligé aux impies le châtiment qui le méritaient. A ce propos il 
est cité dans les deux Sahih que ‘Aicha a demandé à l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue-: «O Envoyé de Dieu, as-tu jamais un 
jour éprouvé de peine plus que le jour de la bataille de «Ouhod»? Il ré
pondit: «Certes oui, j ’ai eu bien à souffrir de tes concitoyens, mais ce qui 
me chagrina le plus de leur part, ce fu t l’affaire de «Al-‘Aqaba», car en ex
posant ma situation à Ibn Abd Yalil, il me répondit par un refus catégo
rique. Je partis alors peiné, marchant sans but et je ne pris connaissance 
que lors de mon arrivée à «Qarn Al-Tha‘aleb». En relevant la tê te ,j’aper- 
pus qu’un certain nuage me couvrait, et je  vis que Gabriel s ’y  trouvait. Il 
m ’appela et me dit: «Dieu a bien entendu les propos des hommes de ta 
communauté et ce qu’étaient leurs réponses. Dieu t ’envoie l’ange des monta
gnes afin que tu l’ordonnes ce que tu voudras».

«L’ange de montagnes m ’appela à son tour, après m ’avoir salué, il me 
dit: «O mouhammad! Je ferai ce que tu désires. Si tu veux, je peux replier 
sur eux les «Al-Akchabaines» (deux montagnes situées près de La 
Mecque». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- répondit: «Je 
désire plutôt que Dieu fasse sortir des reins de mes compatriotes des hom
mes qui n’adoreront que Dieu seul sans rien Lui associer

(1 )  Çji liL ip  ¿)l d y * }  c J l i  LjjI 4*i>îlp ¿ y » i l O- j
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Dieu avait proposé à Son Prophète, par l’intermédiaire de l’ange, 
de châtier les infidèles et de les exterminer, mais il demanda de leur 
accorder un répit dans l’espoir que quelques-uns de leur postérité se
raient de vrais croyants et n’adoreraient que Dieu seul.

Peut-être on peut se demander Qu’y a-t-il de commun entre le ha- 
dith de ‘Aicha et le verset: «SI j’avais pu relever vos Impatiens défis, la 
chose eût vite été réglée entre vous et moi. Allah connaît mieux que qui
conque les vrais coupables»? La réponse en est la suivante: Si le châti
ment des impies était confié au Prophète, il n’aurait pas tardé à le leur 
infliger, étant donné qu’ils le lui avaient demandé en le défiant. Cette 
demande n’est pas mentionnée dans le hadith où on ne trouve qu’une 
proposition laite par l’ange de montagnes. Mais le Prophète de par sa 
clémence a imploré le Seigneur pour leur accorder un répit.

«Il détient les clefs de l’inconnu, qu’il est le seul à connaître» A cet 
égard At-Boukhari rapporte d’après Salem Ben Abdullah, d’après le 
père de ce dernier, que {’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue* a dit: «Les clés du mystères sont au nombre de cinq et Dieu seul les 
connaît. Puis II récita ce verset qui les renferme: «La science de meure 
est auprès d’Allah. Il fait descendre l’ondée. D sait ce que contient le sein 
des mères. Nul homme ne sait ce qu’il acquerra demain; nul homme ne sait 
en quelle terre il mourra. Allah est, en vérité, celui qui sait; Il est parfaite
ment informé» [Coran XXXI, 34](1).
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«Il sait ce que recèlent le sein de la terre et l’abîme de la mer» une 
expression qui signifie que tout ce qui existe dans les mers, sur la 
terre et dans n’importe quel autre endroit, Dieu le connaît parfaitement 
et rien ne Lui est caché fut-ce une molécule.

«Il n’est pas une feuille qui tombe, qu’il ne le sache» c’est à dire qu’il 
connaît mêmes les mouvements des choses inanimées. Si c’est le cas, 
comment ne connaitrait-ll pas les actions de Ses créatures humains et 
génies comme II le confirme dans ce verset: «Allah connaît la perfidie 
des regards et ce qui est caché dans les cœurs» [Coran XL, 19]. A ce pro
pos Ibn Abbas a dit: «Toute plantation et toute mer sont confiées à 
des anges qui inscrivent tout ce qui y passe» C’est aussi le sens de 
ses paroles: «Il n’est pas une molécule dans les entrailles de la terre, une 
brindille verte ou sèche qui ne soient dénombrées dans le sommier de la 
création»

wa huwa-l-ladî yatawaffâkum bi-l-layli wa ya'lamu mâ jarahtum bi-n- 
nahâri tumma yab‘atukum fïhi liyuqdâA ’ajalum-musamman tumma 
’ilayhi marji'ukum tumma yunabbi’ukum bimâ kuntum ta‘malûna (60) 
wahuwa-l-qâhiru fawqa ‘ibâdihî wa yursilu ‘alykum hafazatan hattâ ’idâ 
jâ A’a ’ah adak u m u -l-m aw tu  ta w a ffa th u  ru su lu n â  w ahum  lâ 
yufarritûna (61) tumma ruddïï ’ilâ-L-Lâhi mawlâhumu-l-haqqi ’alâ lahu- 
1-hukmu wahuwa ’asra‘u-l-hâsibîna (62).

Il communique avec vous pendant la nuit et connaît toutes vos actions 
de la journée. Le lendemain, Il vous replonge encore dans la vie et ainsi de 
suite jusqu’à ce que vous touchiez au terme fatal. Vous retournerez à Lui et 
alors II repassera avec vous toutes vos actions. (60). Il est le souverain maî
tre de Ses sujets. Il délègue auprès de vous des anges qui vous gardent jus-
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qu’an jour de votre mort. Pois des messagers recueillent votre âme sans que 
jamais 3s manquent à leur tâche. (61) Puis, vous retournerez à Allah, votre 
Maître véritable. N’est-ce pas à Lui que toute décision appartient? N’est-Ü 
pas le plus préoccupé à régler vos comptes?.(62).

Dieu rappelle Ses serviteurs durant la nuit, et on a donné à ce fait 
la «petite mort» comme II le confirme dans ce verset: Allah accueille les 
âmes au moment de leur mort: 11 reçoit aussi celles qui dorment, sans être 
mortes» [Coran XXXIX, 42] en y mentionnant les «deux» morts pour 
qu’il prouve qu‘ll connaît les actes des hommes dans leurs sommeils 
et durant toute la journée comme il est cité également dans ce verset: 
«Egaux sont devant Loi: celai qui, parmi vous, tient secrète sa parole et ce
lui qui la divulgue; celui qui se cache la nuit et qui se montre au grand 
jour» [Coran XIII, 10] et ces versets: «Nous avons fait de la nuit un voile. 
Nous avons fait du jour le moment de la vie» [Coran LXXVIII, 10-11].

Comme II rappelle les hommes durant la nuit II connaît parfaite
ment ce qu’ils accomplissent le jour. Puis II dit: «Le lendemain, D vous 
replonge ensuite dans la vie. A ce propos Ibn Abbas rapporte que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Chaque personne est ac
compagnée d’un ange qui retient son âme quand il dort et la lui rendra (en 
se réveillant). Si Dieu veut recueillir cette âme, elle sera recueillie, sinon 
elle sera rendre à cette personne». Tel est le sens du verset: «Il commu
nique avec vous pendant la nrit»(1).

La vie de l’homme ainsi continue «jusqu’à ce que vous touchiez au 
terme fatal» pour que le temps fixé soit accompli. «Vous retournerez à 
Lui» au jour de la résurrection et alors «Il repassera avec vous toutes vos 
actions» et vous en serez rétribués.

«Ils est le souverain maître de Ses sujets» qui Lui sont soumis et do
minés par la grandeur de Sa majesté et Sa gloire. «Il délègue auprès de 
vous des anges q u i  to u s  gardait» Comme il l’affirme aussi dans ce ver
set: «Des anges sont attachés aux pas de l’homme: devant lui et derrière 
hn: Os le protègent, sur Tordre de Dieu» [Coran XIII, II] en dénombrant et

(1) au C4JI 4-ü SÂ  fU ti| ¿JU, ÛL-4 j r  ^  :JU *1
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inscrivant toutes ses actions et paroles, car l’homme ne profère une 
parole ou fait un acte sans qu’un ange ne l’observe pour tout inscrire. 
«Jusqu’au jour de votre mort» le moment où l’homme devra rendre 
l’âme «Puis des messagers recueillent votre âme» à savoir que l’ange de 
la mort a plusieurs auxiliaires qui font sortir l’âme du corps et la lui re
cueille une fois arrivée au gosier «sans que jamais ils manquent à leur tâ
che» et ne négligent par leur devoir. Ils gardent les âmes pour les 
déposer là où Dieu veut: Si l’homme était bon son âme sera plongée 
dans les délices. S’il était autrement et libertin son âme sera pécipitée 
dans la fournaise.

«Puis vous retournerez à Allah votre maître véritable» Il nous suffît 
pour commenter ce verset de citer ce hadith rapporté par Abou Hourai- 
ra où le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a d it «Les anges se 
présentent devant le mort. S ’il est bon, les anges disent: «Ô l ’âme bonne, 
sors de ce corps bon. Sors louée et réjouis-toi, tu trouveras le repos et les 
parfums et rencontreras un Seigneur satisfait de toi. Elle restera ainsi jus
qu’à ce qu’on l ’élèvera au ciel et on demandera de lui ouvrir la porte. -Qui 
est-ce?, dira-t-on. On répondra: «Un tel!» On lui ouvrira et dira: «Sois la 
bienvenue ô âme qui demeurait dans un corps bon. Entre louée et réjouis-toi 
car tu trouveras le repos et les parfums et tu rencontreras un Seigneur sa
tisfait de toi». On ne cesse de lui répéter ces propos jusqu’à ce qu’elle arri
vera au ciel où se trouve Dieu à Lui la puissance et la gloire.

Si l’homme est mauvais, les anges disent: «Sors donc ô âme méchante 
qui vivait dans un corps mauvais. Sors méprisée et sache que tu goûteras 
une eau bouillante et une boisson fétide et d’autres tourments de même es
pèce. Elle ne cessera d ’entendre ces propos jusqu’à ce qu’elle sorte du 
corps. Alors on l’élèvera au ciel et on demandera de lui ouvrir. - Qui est-ce? 
dira-t-on? - Un tel, répondra-t-on». On répliquera: «Pas de bienvenue pour 
cette âme méchante qui vivait dans un corps mauvais. Retourne méprisée, 
les portes du ciel ne s ’ouvriront plus pour toi. On la fera descendre du ciel 
pour demeurer dans la tombe.

Dans la tombe, l’homme soit - il bon ou mauvais, sera assis et on dira 
respectivement à chacun d ’eux comme on vient de dire à leur âme (Rap
porté par Ahmed)fI).

(1) C~Jt ôj» :Jli Ail ijlj* J  ¿f- -u>i fUVl iSjj
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qui may-yunjîkum min zulumâti-l-barri wa-l-bahri tad'ûnahû tadarru‘an 
wa hufyata-l-la’in ’anjânâ min hâdihî lanakûnanna mina-s-sakirîna (63) 
quli-L-Lâhu yunajjikum minhâ wa min kulli karbin tumma ’antum 
tusrikûna (64) qui huwa-l-qâdiru ‘alâ ’ay-yab‘ata ‘alaykum ‘adâban min 
fawqikum ’aw min tahti ’arjulikum ’aw yalbisakum siya‘an wa yudîqa 
ba‘dakum  ba’sa ba‘din-i-nzur kayfa nusarrifu-l-’âAyâti la'allahum 
yafqahûna (65).

Dis: Qui est-ce qui vous protège contre les périls de la terre et de la 
mer quand vous invoquez Allah et secrètement L’implorez, disant: «Si tu 
nous sauves, nous te rendrons grâce?» (63) Réponds: C’est Allah qui vous 
sauve de ces périls et de tout autre danger. Ce qui ne vous empêche pas de 
Lui attribuer des associés. (64) Réponds: C’est Lui qui peut faire éclater 
une catastrophe au-dessus de vos têtes ou sous vos pas, emmêler les peuples
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dans un chaos inextricable et les livrer an despotisme les uns des autres. 
Vois comme nous varions nos enseignements. Peut-être finiront-ils pas 
comprendre?. (65).

Dieu rapelle à Ses serviteurs qu’il est le seul capable de les déli
vrer des ténèbres de la terre et de la mer, quand ils se trouvent dans 
les déserts ne sachant où s’orienter ou bien dans la mer lorsqu'un vent 
impétueux se lève et les vagues surgissent de tous côtés. Alors les 
hommes n’auront qu’invoquer le Seigneur seul pour les délivrer, 
comme II a dit: «Si un péril sur mer vous menace, c’est en vain que vous 
invoquez d’autres divinités qu’Allah» [Coran XVII, 67] et aussi: «C’est 
grâce à Lui que les hommes peuvent aller sur terre et sur mer. La barque 
sur laquelle ils sont montés est-elle poussée par un vent favorable? ils se ré
jouissent. Mais un vent contraire se déchaîne-t-il et des vagues se lèvent- 
elles qui l’assaillent de tous côtés et la mettent en péril? Les voilà qui im
plorent Allah de toute l’ardeur de leur foi et s’écrient: «Si tu t o u s  arraches 
à ce péril, nous t’en garderons une vive reconnaissane» [Coran X, 22]. 
Comme II a dit encore: «N’est-ce pas lui qui dirige dans les ténèbres de la 
terre et de la mer? Lui qui déchaîne les vents crame une annonce «te sa mi
séricorde? Ou bien existe-t-il une divinité à côté d’Allah? Allah est très 
élevé au-dessus de ce qu’on Lui associe» [Coran XXVII, 63],

Dieu démontre par ces versets la nature des hommes et la mé
connaissance d’une partie d’eux envers Lui, qui, ne pouvant trouver 
leur chemin sur la terre ou être délivrés des tempêtes et des ténèbres 
de la mer, invoquent Dieu seul. Une fois ayant trouvé le chemin du sa
lut, ils renviendront de nouveau à leur polythéisme déclarant ainsi leur 
ingratitude envers celui qui est capable de leur envoyer un châtiment 
de tous les côtés.

En voilà quelques hadiths se rapportant à ce verset:

- Jaber Ben Abdullah rapporte: «Quand ce verset fut révélé «Ré
ponds: C’est Lui qui peut faire éclarter une catastrophe au-dessus de vos tê
tes» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria: «Je me 
réfugie auprès de Ta Face», puis en continuant: «ou sous vos pas» il 
s’écria de nouveau: «Je me réfugie auprès de Ta Face», enfin: «emmêler 
les peuples dans un chaos inextricable et les livrer au despotisme les uns
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des autres» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit: 
«C’est plus facile ou moins douloureux» (Rapporté par Boukhari)(1>.

- L’imam Ahmed rapporte que Sa'd Ben Abi Waqas a dit: «Nous 
arrivâmes en compagnie de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- tout près de la mosquée de Bani Oumaya, il entra pour prier 
deux raka'ts et nous fîmes de même. Puis il s’adonna longuement à 
implorer le Seigneur à Lui la puissance et la gloire. Il nous dit ensuite: 
«J’ai demandé à mon Seigneur trois faveurs: De ne pas faire périr ma 
communauté par le naufrage, Il me l’a accordée; de ne plus la ruiner par la 
disette, Il me l’a accordée; et je Lui ai demandé que mon peuple ne s ’entre- 
tue pas II me l’a refusée. (Rapporté par Mousüm)(2).

-  L’imam Ahmed rapporte que Khabab Ben Al-Arath, l’esclave af
franchi de Banou Zouhra et qui avait participé à la bataille de Badr, a 
dit: «Une nuit je vins chez l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et le trouvai en train de prier. Il passa toute la nuit en priant et 
fit la salutation finale à la pointe du jour. Je lui dis: «O Envoyé de 
Dieu, je t’ai vu faire cette nuit une prière que tu n’as pas faite aupara
vant. H me répondit: «Justement, c’était une prière de désir et de crainte. 
J ’ai demandé à mon Seigneur de m ’accorder trois faveurs, Il m ’a donné 
deux et refusé la troisième. J ’ai demandé à mon Seigneur à Lui la puis
sance et la gloire de ne plus nous faire périr par quoi II a fait périr les peu
ples qui nous ont précédés, Il me l’a accordé. Je Lui ai demandé de ne 
point accorder la victoire sur nous à un ennemi étranger, et II m’a exaucé. 
Je lui ai demandé de ne pas nous jeter dans la confusion des sectes, mais II 
a refusé» (Rapportépar Ahmed Nassea, Ibn Hibban et Tirnüdzi)(3).
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- Chaddad Ben Aws rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Dieu m ’a plié la terre de sorte que j ’ai pu aperce
voir ses orients et ses Occidents, le royaume de ma communauté serait la 
partie pliée. On m ’a donné les deux trésors blanc et rouge ( l’or et l ’ar
gent). J'ai demandé à mon Seigneur de ne plus périr ma communauté par 
la disette, de ne plus donner le pouvoir à un ennemi sur elle, de ne plus les 
affubler de sectes et de ne plus faire goûter aux uns la violence des autres. 
Il m'a répondu: «0 Mouhammad! Lorsque je décide d’une chose, rien en re
pousserait Ma décision. Je t ’accorde la faveur de ne plus faire périr ta 
communauté par la disette, de ne plus donner le pouvoir sur elle à un enne
mi en dehors d’elle pour qu’il ne vous extermine pas de sorte qu’une partie 
tue l’autre et que les uns fassent prisonniers des autres. Puis il ajouta: «Ce 
que je  redoute pour ma communauté les imams qui égarent. Car une fois 
elle est prise par l’épée elle le sera jusqu’au jour de la résurrection. (L’aù- 
teur de cet ouvrage dit que ce hadith ne figure pas dans les livres de 
la tradition mais sa chaîne de transmission est forte)(1).

On a rapporté que ‘Abdullah Ben Mass'oud, quand il se trouvait 
dans la mosquée ou sur la chaire, s’écriait: «Hommes! Or le châtiment
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de Dieu risque de vous atteindre. Dieu dit «C’est Lui qui peut faire écla
ter une catastrophe au-dessus de vos têtes» s’il vous en avait atteint nul 
parmi vous ne survivrait «ou sous vos pas» en vous faisant tous englou
tir par la terre, «emmêler les peuples dans un chaos inextricable» A vrai 
dire vous avez subi les trois genres du châtiment».

En interprétant aussi ce verset, on a rapporté qu’lbn Abbas aurait 
dit: «au-dessus de vos têtes» signifie les gouverneurs, et Jarir de 
commenter cela en disant: «Si cette dernière interprétation s’avère 
vraie, la première est plus correcte car elle est confirmée par ces paro
les divines: «Etes-vous sûrs que celui qui est au ciel ne vous fera pas en
gloutir par la terre? voici qu’elle tremble. Etes-vous sûrs que celui qui est 
au ciel ne déchaînera pas contre vous un ouragan de pierres? Vous saurez 
alors quel est mon avertissement» [Coran LXVII, 16 -17].

Il est dit dans un hadith: «Cette communauté subira une diffama
tion, un tremblement de terre et une tranformation» On trouve de pro
pos qui leur sont pareils dans le hadith relatif aux signes précurseurs 
de l’Heure Suprême avant le jour de la résurrection dont nous allons 
en parler plus loin si Dieu le veut.

Cette partie du verset: «Emmêler les peuples dans un chaos inextri
cable» signifie d’après Ibn Abbas qu’il y aura plusieurs sectes dont cha
cun contredira l’autre selon ses passions, et cette opinion est soutenue 
aussi par Moujahed. Il est cité dans un hadith prophétique: «Cette 
communauté sera divisée en 73 sectes qui seront précipitées dans VEnfer à 
l’exception d’une seule qui entrera au Paradis».

«Vois comment nous varions nos enseignements» en les utilisant 
comme signes «Peut-être finiront-ils par comprendre» en les appréhen
dant et en méditant sur les signes de Dieu et Ses preuves incontesta
bles.

Zaid Ben Aslam rapporte «Quand ce verset fut révélé «Réponds: 
C’est Lui qui peut faire éclater une catastrophe au-dessus de vos tê
tes.»!.’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit aux hom
mes: «Après mon départ ne retournez pas à l’idolâtrie où certains d’entre 
vous trancheront la tête aux autres par l ’épée» On lui dit: «(Ceci pourrait- 
il arriver) alors que nous attestons qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu 
et que tu es l’Envoyé de Dieu?» - Oui, répondit-il. Quelques un dirent: 
«Cela n’arrivera jamais et que nous nous entretuerons du moment que
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nous sommes des musulmans!» Alors Dieu fit descendre ce verset: 
«Vois comme nous varions nos enseignements. Peut-être finiront-ils par 
comprendre. Ton peuple traite le Coran d’invention alors qu’il est la vérité. 
Dis: «Je n’ai pas à répondre de vous» (Rapporté para Ibn Abi Hatem et 
Ibn Jarir)(1}.

wa kaddâba bihî qawmuka wa huwa-l-haqqu qui lastu ‘alaykum bi 
wakîlin (66) likulli naba’in mustaqarrun wa sawfa taiamûna (67) wa ’idâ 
ra’ayta-l-ladîna yahudûna fî ’ayâtinâ fa’a‘rid ‘anhum hattâ yahudû fî 
hadîtin gayrihî wa ’immâ yunsiyannaka-s-saytânu falâ taq‘ud ba‘da-d-d 
ikrâ mâ‘a-l-qawmi-z-zâlimîna (68) wamâ ‘alâ -1-ladîna yattaqûna min 
hisâbihim min say’in walâkin dikrâ la‘allahum yattaqûna (69).

Ton peuple traite le Coran d’invention alors qu’il est la vérité. Dis: Je 
n’ai pas à répondre de vous. (66) Chaque avertissement sera réalisé. Vous 
vous en rendrez compte. (67) Lorsque tu rencontres ceux qui critiquent nos 
preuves, fuis-les a moins qu’ils ne changent de conversation. Si satan te fait 
oublier cette recommandation, ne reste pas avec les séditieux dès qu’elle te 
reviendra à l’esprit. (68) Ceux qui craignent Allah ne sont pas responsables

(1) ¿j* LIàp jtiCüp ¿)î UJ t joj Jlï
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de la conduite des séditieux. Mais c’est une leçon qu’ils leur donnent et qui 
peut les amener à se rallier d’Allah. (69).

Les Qoraïchites polythéistes ont renié le Coran que le Prophète 
leur a apporté comme une vérité et l'ont traité de mensonge sans y 
croire. Dieu lui ordonne de leur répondre qu’il n’est pas leur protecteur 
tout comme il a dit dans un autre verset: «Je ne suis pas votre gardien» 
[Coran VI, 104]. Il a été ordonné de leur avertir: «La vérité émane de vo
tre Seigneur. Croira qui voudra et niera qui voudra» [Coran XVIII, 29], Il 
n’avait pour mission que divulguer le message en laissant la liberté 
aux hommes d’y croire ou non. Celui qui l’aura suivi sera parmi les 
bienheureux dans les deux mondes. Quant à l’incrédule, il sera parmi 
les malheureux et les perdants. C’est pourquoi Dieu a dit ensuite: 
«Chaque avertissement sera réalisé» qui est confirmé par ce verset: 
«Vous en aurez sûrement des nouvelles dans quelques temps» [Coran 
XXXVIII, 88] qui constitue une manace et une promesse certaine.

«Lorsque tu rencontres ceux qui critiquent nos preuves, fuis-les à 
moins qu’ils ne changent de conversation» c’est à dire: «écarte-toi de ces 
gens qui discutent au sujet de Dieu jusqu’à ce qu’ils discutent d’autre 
chose. «Si satan te fait oublier cette recommandation» ceci est une ex
hortation à tout individu à ne plus tenir compagnie aux mécréants qui 
altèrent le sens des paroles révélées. Si le démon te fait oublier cette 
prescription «ne reste pas avec les séditieux dès qu’elle te reviendra à l’es
prit».

A cet égard, il est cité dans un hadith authentifié que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu m ’a accordé qu’il fera 
preuve de mansuétude à l ’égard de ma commuanuté lorsqu’elle pèche par 
erreur, oubli, ou contrainte» (Rapporté par Ibn Maja)(1\

Ce verset est pareil à celui-ci où Dieu dit: «Le Livre vous a déjà en
seigné ceci que vous devrez éviter ceux qui traitent de mensonge les versets 
d’Allah et les tournent en raillerie à moins qu’ils ne changent de conversa
tion. En les écoutant, vous devenez leurs complices» [Coran IV, 140]. 
Chaque croyant est donc tenu de ne plus rester avec ds gens qui se

(1) ¿jj! *̂ rj>-1) iAjic- Uj Ua»«JI Jjj
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moquent du Coran tant qu’ils ne discuteront pas sur un autre sujet. S’il
ne les quitte pas il deviendra semblable à eux.

«Ceux qui craignent Allah ne sont pas responsables de la conduite des 
séditieux» à condition de ne leur tenir compagnie en cas où ils persis
tent à s’en moquer, et alors, en les évitant, ils auraient gardé leur foi et 
seraient déchargés de toute responsabilité vis-à-vis de leur conduite. 
Certains tels que Moujahed, As-Souddy, Ibn Jouraïj et autres ont dé
claré que ce verset est abrogé par le verset n: 140 de la sourate des 
femmes, cité auparavant, où Dieu dit «Vous devenez leurs complices». 
Admettant cette opinion, on peut dire que le reste du verset «Mais c’est 
une leçon qu’ils leur donnent et qui peut les amener à se rallier Allah» 
constitue un ordre aux croyants afin de se détourner des infidèles 
peut-être, par un tel agissement, ils cesseraient toute raillerie et revien
draient à Dieu repentants.

4 5  £ £  %  &  $  « û  J 3  £ &  C t S Z t ë  ’â

t* U ] 4 & î ^  a

wa dari-l-ladîna-t-tahadû dînahum la‘iban wa lahwan wa garrathumu-1- 
hayâtu-d-dunyâ wa dakkir bihT’ ’an tubsala nafsum-bimâ kasabat laysa 
lahâ min dûni-L-Lâhi waliyyun walâ safî‘un wa ’in ta‘dil kulla ‘adli-1-lâ 
yu’hadu minhâ ’u la ’ika-l-ladîna ’ubsilû bimâ kasabû lahum sarâbum- 
min hamîmin wa ‘adâbun ’alîmum bimâ kânû yakfurûna (70).

Evite ceux qui pratiquent leur religion comme un jeu ou un divertisse
ment ou que la vie du siècle les a dépravés. Avertis-les qu’il arrive un mo
ment où leurs fautes les perdent irrémédiablement, où leur âme ne trouve ni 
protecteur ni intercesseur auprès d’Allah, où toutes les compensations qu’ils 
peuvent offrir sont refusées. Voilà dépeints ceux que leurs fautes ont irré
médiablement perdus. Ils auront pour boisson de l’eau bouillante et ils pare
ront d’un châtiment exemplaire leur impiété (70).

Dieu ordonne à Son Prophète de se détourner des gens qui consi
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dèrent leur religion comme un jeu et un dévertissement, trompés par le 
clinquant de la vie présente, car un châtiment implacable les attend. 
Rappelle-leur les prescriptions du Coran et les enseignements divins, 
et avertis-les de la vengeance de Dieu et Son supplice au jour de la ré
surrection, de peur qu’ils ne soient entraînés à leur perte à cause de 
leurs mauvaises actions.

En ce jour-là «leur âme ne trouve plus ni protecteur ni intercesseur au
près d’Allah» et personne ne les défendra comme on le trouve dans ce 
verset: «avant que ne vienne le jour où il n’y aura plus ni transaction, ni 
amitié, ni intercession, et où les infidèles feront figure de coupables» [Co
ran II, 254]. Si les injustes essayent de s’amender, et de se racheter, 
qu’ils sachent que «toutes les compensations qu’ils peuvent offrir sont re
fusées» comme Dieu le confirme également dans ce verset: «Ceux qui 
vivent et meurent en infidèles, tout l’or de la terre ne suffirait pas à les ra
cheter» [Coran III, 91]. Pour prix de leurs œuvres «ils auront pour bois
son de l’eau bouillante et ils paieront d’un châtiment exemplaire leur 
impiété».

qui ’anad‘u min duni-L-Lâhi mâ lâ yanfa‘unâ wa lâ yadurrunâ wa 
nuraddu ‘ala ’a‘qâbinâ ba‘da ’id had âna-L-Lâhu ka-l-ladî-s-thwathu-s- 
sayâtînu fî-l-’ardi hayrâna lahu ’ashâbun yad‘unahu ’ilâ-l-hudâ-’tinâ qui 
’inna-hudâ-L-Lâhi huwa-l-hudâ wa ’um irnâ linuslim a lirabbi-1- 
‘âlamîna (71) wa ’an ’aqîmu-s-salâta wa-t-taqûhu wahuwa -1-ladî ’ilayhi 
tuhsarûna (72) wa huwa-l-ladî halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda bi-l-haqqi 
wa yawma yaqûlu kun fayakûnu qawluhu-l-haqqu wa lahu-l-mulku
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Dis: Invoquerons-nous, en plus d’Allah, ceux qui ne peuvent ni nous 
être utiles ni nous nuire? Retournerons-nous sur nos pas après qu’Allah 
nous a mis sur la bonne voie, pareils à celui que les démons ont fasciné et 
qui erre, décérébré, de par le monde. Ses compagnons l’appellent pour le re
mettre sur la bonne voie: «Viens avec vous». Dis: La voie d’Allah, voilà la 
bonne voie. Nous avons reçu l’ordre de nous soumettre au maître de l’uni
vers. (71) Nous avons reçu l’ordre d’être exacts dans nos prières et de 
craindre Allah, à qui tout fait retour. (72) C’est avec intention qu’il a créé 
les cieux et la terre. Un jour viendra où II dira: «Que cela soit et ce sera. 
Sa parole n’exprime que la vérité. Il n’y aura plus d’autre empire que le 
sien le jour où sonnera la trompette. Il démêle l’invisible et le visible. Il est 
sage et omniscient. (73).

As-Souddy rapporte: «Les polythéistes, ont dit aux musulmans: 
«Suivez notre chemin et laissez la religion de Mouhammed», Dieu fit 
descendre alors ce verset «Dis: Invoquerons-nous, en plus d’Allah, ceux 
qui ne peuvent ni nous être utiles ni nous nuire? Retournerons-nous sur nos 
pas» en revenant à l’idolâtrie «après qu’Allah nous a mis sur la bonne 
voie» Notre exemple sera alors pareil à celui que les démons ont rendu 
fou et qu’ils ont égaré sur la terre.

En d’autres termes, si vous reniez votre foi, vous ressemblez à un 
homme qui se trouve sur un chemin avec d’autres. Perdant la bonne 
direction, les démons le rendent perplexe: suivra-t-il l’avis des démons 
ou rejoindre ses compagnons? Les démons ne cessent de lui dire: 
Viens à nous, nous sommes sur la voie droite, mais il refuse de répon
dre à leur appel. Voilà la parabole de celui qui écoute les conseils des 
démons après avoir suivi Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui appelle à la voie droite qui est l’Islam» Telle fut l’interprétation d’Ibn 
Jarir.

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «C’est l’exemple d’un homme qui a 
perdu le chemin: Un homme l’appelle: «Ô un tel fils d’un tel, suis ce 
chemin», alors que ses compagnons le poussent à les rejoindre. S’il 
répond à l’appel du premier, il le conduira vers la perte. Mais s’il 
écoute les autres, il aura trouvé le chemin du salut. Ainsi celui qui

yawma yunfahu fî-s-sûri ‘âlimu-l-gaybi wa-s-sahâdati wa huwa-l-Hakîmu-
1-Habîru (73).
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adore des divinités en dehors de Dieu, la mort lui surviendra et le jette
ra dans la perdition et il regrettera.

En commentant cette partie du verset: «pareils à celai que les dé
mons ont fasciné et qui erre» Ibn Jarir a dit: «Les démons sont les ogres 
qui appellent cet homme par son nom et ceux de ses père et grand- 
père. Il croit qu’il a trouvé une issue mais, en les suivant, ils le jettent 
dans un précipice ou le dévorent, ou le mènent vers une terre aride où 
il meurt de soif. Tel est l’exemple et le sort de quiconque adore une di
vinité autre que Dieu».

Ibn Jarir, d’autre part rapporte qu’lbn Abbas a dit: Cet homme-là 
ne répond pas à Dieu, obéit au démon, commet de mauvaises actions 
sur terre et se détourne du chemin de la vérité. Il a des compagnons 
qui l’appellent à suivre un chemin présumé être le chemin droit mais 
en vérité il ne l’est pas. Car Dieu dit aux croyants parmi les hommes: 
«La voie d’Allah, voilà la bonne voie» et ce à quoi appellent les démons 
est un égarement, comme II a dit aussi:«Tu t’efforces de les mettre dans 
la voie droite? Mais sache que nul ne saurait guider ceux qui Allah a voués 
à l’erreur. Ceux-là ne trouveront aucune assistance» [Coran XVI, 37].

«Nous avons reçu l’ordre de nous soumettre au maître de l’univers» en 
lui rendant un culte pur et n’adorant que Lui sans rien Lui asso- 
cier.«Nous avons reçu l’ordre d’être exacts dans nos prières et de craindre 
Allah» en toute circonstance car c’est à Lui tout fera retour.

«C’est avec intention qu’il a créé les cieux et la terre» Il est donc leur 
créateur, leur possesseur et leur organisateur qui les gère. Quant au 
jour de la résurrection II lui dira: «Que cela soit et ce sera» car l’ordre 
concernant ce jour-là sera un clin d’œil ou plus bref encore.

«Le jour où on sonnera la trompette» Ibn Jarir rapporte, d’après 
ceux qui ont transmis les propos de (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- qu’il a dit: «Israfel a mis la trompette sur ses lèvres en 
inclinant la tête et attendant l’ordre pour y souffler» (Rapporte par Mous- 
tim)(1>.

(1) y  y. J**lr*l : 4-i' ¿¡¡fc Jj-O o*
y i  oljj)
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L’imam Ahmed rapporte d'après Abdullah Ben Amr qu’un bédouin 
demanda à l’Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Qu’est- 
ce qu’une trompette?» - C ’est un cor où on y souffle, répondit-il(1).

wa ’id qâla ’Ibrahîmu li ’abîhi ’azar ’atattahidu ’asnâman ’a" lihatan 
’innT ’arâka wa qawmaka fi dalâlim-mubïnin (74) wa kadâlika nurî 
’Ibrâhîm a m alakûta-s-sam âwâti w a -l-’ard i wa liyakûna mina-1- 
mûqinîna (75) falamma" janna ‘alayhi-l-laylu ra’â kawkaban qâla hâdâ 
rabbî falammâ ’afala qâla lâ ’uhibbu-l-’âfilîna (76) falammâ r’â-l-qamara 
bazigan qâla hâdâ rabbî falamma1 ’afala qâla la’i-l-lam yahdinî rabbî 
la’akûnanna mina-l-qawmi-d-dallîna (77) falammâ r’â-s-samsa bâ’zigatan 
qâla hâdâ rabbî hâdâA ’akbaru falamma' ’aflat qâla yâ qawmi ’innî 
barî’um mimmâ tusrikûna (78) ’innî wajjahtu wajhî li-l-ladî fatar-s- 
samâwâti wa-l-’arda hanîfan wamâ ’ana-mina-l-musrikîna (79).

Abraham dit a son père Azar: «Pourquoi prends-tu les idoles pour 
dieux? Vous êtes, toi et ton peuple, dans un égarement manifeste» (74) 
C’est ainsi que nous montrâmes à Abraham le mécanisme des cieux et de la 
terre pour le persuader (75) A la tombée de la nuit, Abraham vit une étoile.

( 1 )  ù j î i  : J U  U ¿ I  J L  J l ï  i j l ï  j j * *  “V 1 J U
. (aJî
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Il s’écria: «Voilà mon Allah». Lorsque l’étoile disparut, il dit: «Je ne sau
rais m’attacher à une chose qui disparait» (76) Voyant poindre la lune, il 
s’écria: «Voilà mon Allah» Lorsqu’elle disparaît, il dit: «Si mon Allah ne 
me montre pas la bonne voie, je serai parmi les égarés»(77) Voyant le soleil 
se lever, il s’écria: «Voilà mon Allah. C’est le plus grand». Lorsqu’il dispa
rait, il dit: «O mon peuple, je désavoue les associés que tu prêtes à Allah» 
(78) Je ne tourne ma face que vers le créateur des cieux et de la terre. Je 
n’ai rien de commun avec ceux qui Lui donnent des associés»(79).

Ad-Dahak rapporte qu’lbn Abbas a dit que le père d’Abraham ne 
s’appelait pas Azar, mais son nom était Tarekh. Et Moujahed et As- 
Souddy d’ajouter: Azar était le nom d’une idole. L'auteur de cet ou
vrage a dit: «Il se peut qu’on l’appelait ainsi parce qu’il était toujours au 
service de cette idole».

Mais Ibn Jarir a précisé que Azar était bien le nom du père d’Abra
ham car, comme de coutume, on donnait à la personne deux noms, ou 
un nom et un surnom. Cette opinion est très logique et c’est Dieu qui 
est le plus savant.

Le verset montre qu’Abraham avait exhorté son père à ne plus 
adorer une divinité en dehors d’Allah et même il l’avait réprimandé, 
mais le père ne s’interdisait pas.

«Abraham dit à son père Azar: «Pourquoi prends-tu les idoles pour 
dieux?» en les adorant en dehors d’Allah «Vous êtes, toi et ton peuple» 
ceux qui font de même «dans un égarement manifeste» c’est à dire plon
gés dans l’ignorance alors que tout est clair devant vous et vous ne 
suivez que le chemin de la perdition.

En d’autres versets Dieu mentionne les propos qu’Abraham avait 
adressés à son père pour le dissuader: «Mentionne Abraham dans le Li
vre. Il était sincère et Prophète. Il dit à son père: O mon père, pourquoi 
adores-tu des divinités qui ne voient ni n’entendent et dont tu ne peux rien 
tirer». O mon père, j ’ai des lumières que tu n’as pas. Suis-moi, je te met
trai sur le bon chemin» [Coran XIX, 41-43].

On a rapporté qu’Abraham implorait le pardon pour son père du
rant toute sa vie. Mais quand le père mourut en polythéiste, Abraham 
cessa ses implorations et désavoua la conduite de son père. Dieu a dit 
à cet égard: «Si Abraham implora le pardon d’Allah en faveur de son

458

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


père, c’est qu’il le lui avait promis. Lorsqu’il se rendit compte que son père 
était l’ennemi d’Allah, il le désavoue. Et pourtant Abraham était compatis
sant et bon» [Coran IX, 114].

II est cité dans le Sahih qu’au jour de la résurrecion, Abraham ren
contrera son père qui lui dira: «O  fils, aujourd’hui je  ne te désobéis pas» 
Abraham s'adressera alors au Seigneur: «M on  Dieu, ne m ’as-Tu pas pro
mis de ne plus me couvrir de honte le jour où les hommes seront ressusci- 
tés? Quelle honte pourrait être plus grande pour moi que de voir mon père 
le plus éloigné (de D ieu )?» On lui dira: «O  Abraham, regarde derrière 
toi». Abraham regardera et verra une hyène maculée de sang et d’excré
ment, on prendra cet animal et on le jettera dans le Feu» ( Rapporté par 
Boukhari)( I ) .

«C ’est ainsi que nous montrâmes à Abraham le mécanisme des cieux 
et de la terre pour le persuader» c’est à dire, en montrant à Abraham le 
royaume des cieux et de la terre, nous lui donnâmes la preuve qu’il n’y 
a qu’un seul Dieu qui puisse les créer et qu’il n’y a nul Seigneur en de
hors de Lui. En commentant le verset précité Ibn Abi Hatem rapporte 
qu’lbn Abbas a dit: «Dieu a élucidé tout à Abraham: Ce qui est caché 
et ce qui est apparent, et ainsi il a pu voir les actions des créatures». 
Peut-être Dieu avait montré cela effectivement à Abraham et il les re
garda de ses propres yeux, ou bien II a empreinté cela dans son esprit 
pour le constater et s’assurer de la sagesse divine et des preuves irré
futables.

A ce propos l’imam Ahmed et Tirmidzi ont rapporté d’après 
Mou'dz Ben Jabal que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit: «Je vis mon Seigneur sous la plus belle forme. Il me dit: «A  quel 
sujet les anges se disputent?» Je répondis: «Je ne sais pas ô Seigneur» Il 
mit Sa main entre mes épaules de sorte que je  sentis sa froideur entre mes

(1) V  :jjl *J Jj-ï-j t ô L U I  Ç j j  j j \  obi * \ji\ ùî ç - ï C~*J
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seins et alors toute chose me parut au grand jour»... jusqu’à la fin du 
hadith(1).

«A  la tombée de la nuit» c’est à dire lorsque la nuit l’enveloppa 
«Abraham vit une étoile» qui était Venus ou Jupiter selon les dires de 
Tabari, car son peuple adorait les astres «Il s’écria: Voilà mon Allah» 
Lorsque l’étoile disparut, il dit: «Je ne saurais m’attacher à une chose qui 
disparait» sachant que son Seigneur ne disparait jamais. «Voyant poin
dre la lune, il s’écria: «Voilà mon Allah». A sa disparition il dit: Si mon 
Seigneur ne me dirige pas, je serai au nombre des égarés. «Voyant le 
soleil se lever, il s’écria: «Voilà mon Allah; c’est le plus grand» qui lui pa
rut plus grand que tous les autres astres et dont la lumière est plus in
tense. «Lorsqu’il disparut, il dit: «O  mon peuple, je désavoue les associés 
que tu prêtes à Allah» Je ne tourne ma face que vers le créateur des cieux 
et de la terre. Je n’ai rien de commun avec ceux qui lui donnent des asso
ciés» Je ne rends un culte pur et n’adore que celui qui a créé les cieux 
et la terre sans qu’il y ait un modèle à imiter, comme un vrai croyant et 
je ne suis pas au nombre des polythéistes.

Ces paroles d’Abraham émanaient-elles d’une simple reflexion et 
méditation, ou bien un sujet de polémique entre lui et son peuple?

Ibn Jarir soutient l’opinion d’Ibn Abbas que c’était une simple médi
tation et la preuve en est cette partie du verset: «Si mon Allah ne me 
montre pas la bonne voie». Quant à Ibn Ishaq, il a raconté: «Abraham a 
proféré ces paroles lorsqu’il s’est écarté du milieu où sa mère l’a mis 
au monde car elle avait peur que Nemrod ne le tue après que ses ma
giciens l’aient informé qu’un enfant allait naître et causait la ruine de 
son royaume. Nemrod alors donna l’ordre de tuer tous les nouveaux- 
nés mâles en cette année. Lorsque la mère d’Abraham l’a conçu et, 
sentant que ce fut le moment de l’accouchement, elle l’engendra dans 
un endroit loin du village. Et Ibn Ishaq a cité aussi des miracles et des 
choses extraordinaires.

(1) ^  L̂-î» ^  ¿y. ¿U» jf- iSjj
¿%j t u ’j  li çÿjûl V :c -U *  X c w  L : J l î i

\  -«¿Mi ^  J5” i j  ^  üa i r 9“
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Mais il s'avère qu’il s’agit d’une polémique entre Abraham et son 
peuple. Il leur montra la fausseté de leur culte qui consistait à adorer 
les idoles et les astres. Il prouva en premier lieu, leur erreur en ado
rant des statues terrestres en leur donnant les figures des anges céles
tes afin que ces statues intercèdent en leur faveur auprès du Seigneur 
alors que ces gens-là sont les plus méprisés à Son regard, et ils L’im
plorent par l’adoration des anges afin qu’il pourvoie à leurs besoins. 
Les astres qu’ils adoraient sont: la lune, Mercure, vénus, le soleil, 
Mars, Jupiter et Saturne. Les plus lumineuses pour eux, étaient le so
leil, la lune, puis Vénus.

Abraham, dans sa discussion, affirma que Vénus ne peut être 
considérée en tant que Dieu parce qu’elle est dirigée et suit un trajet 
qu’elle ne saurait le changer. Elle n’est donc qu’un corps créé parmi 
d’autres et Dieu l’a rendue lumineuse pour un but qui émane de Sa sa
gesse. Elle se lève de l’orient, suit son orbite puis disparait à l’occi
dent. La nuit suivante elle effectue le même trajectoire sans s’en 
écarter. Donc elle n’est plus digne d’être prise en tant que divinité. Ain
si c’est le cas de la lune et du soleil, qu’à la fin Abraham s’écria: «Je 
désavoue les associés que tu prêtes à Allah» c’est à dire je ne les prends 
pas pour divinités et je ne les adore jamais «je ne tourne ma face que 
vers le créateur des cieux et de la terre. Je n’ai rien de commun avec ceux 
qui Lui donnent des associés» Je n’adore que le créateur de ces astres 
qui les dirige et les organise, qui tient en main le royaume des cieux et 
de la terre, le créateur et le Seigneur de toute chose, car: «Votre véri
table Seigneur c’est Allah, celui qui a créé les cieux et la terre en six jours 
et proclamé Sa souveraineté du haut de Son Trône. C’est lui qui a engen
dré l’alternance rapide du jour et de la nuit. C’est Lui qui a soumis à Ses 
lois de soleil, la lune et les étoiles. N ’est-ce pas à Lui seul qu’appartient le 
don de créer et de gouverner toutes choses? Béni soit Allah, le maître de 
l’univers» [Coran VII, 54].

Comment donc Abraham s’est contenté de contempler et méditer 
tout simplement du moment que Dieu a dit de lui: «Nous avions accordé 
auparavant sa Direction droite à Abraham; nous le connaissions. Il dit à 
son père et son peuple: «Que sont ces statues devant lesquelles vous vous te
nez?» [Coran XXI, 51-52] et: «Abraham fut un patriarche dévoué à Allah, 
inaccessible à toute compromission avec les idolâtres. Il sut reconnaître les
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bienfaits d’Allah. Pour l’en récompenser, Celui-ci le prit sous sa protection 
et le dirigea dans la bonne voie» [Coran XVI, 120-121].

Il est cité dans les deux Sahihs d’après Abou Houraira que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout enfant est né 

sur l’islamisme...»^1*.

’lyad Ben Hammad rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Dieu a dit: «J ’ai créé tous Mes serviteurs musul
mans (soumis)» (Rapporté par MousIim)(2).

Pour confirmer Son unicité et Sa déité, Dieu a dit: «Allah tira du 
dos des fils d’Adam leurs descendants et requit ainsi leurs témoignages: Ne 
suis-Je pas votre Seigneur?» dit-il. Ils répondirent: «Oui, nous l’attestons» 
[Coran VII, 172. Si ceci constitue un devoir qui incombe à tout humain, 
comment devrait donc être la situation d’Abraham vis-à-vis de Dieu qui 
a fait de lui tout un peuple docile envers Lui et un vrai croyant? Peut- 
on dire qu’Abraham s’est contenté de la contemplation et la médita
tion? Par ailleurs les versets qui s’ensuivent montrent sans aucun 
doute qu’Abraham menait une discussion avec son peuple.

wa ha'jjahû qawmuhû qâla ’atuhâjjunnî fî-L-Lâhi waqad hadâni walX

(1) i ^ y '  * ••Jtf ^  ^  J j-'j Ô* * j i j *  t j *
.1»jKàJI

(2) c-lL>- ,̂ -»1 ¿)t JL»I :jü  4il J C ) 1  iLw»- ¿jf-
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’ahâfu mâ tusrikûna biKT ’illâ ’ay-yasa ’a rabbî say’an wasi‘a rabbî kulla 
say’in ‘ilman ’afalâ tatad akkarûna (80) wa kayfa ’ahâfu ma ’asraktum 

walâ tahâfûna ’annakum ’asraktum bi-L-Lâhi mâA lam yunazzil bihî 
‘alaykum sultânan fa’ayyu-l-farîqayni ’ahaqqu bi-l-’amni ’in kuntum 

ta‘lamûna (81) ’A l-Ladîna ’a manû walam yalbisû ’imânahum bizulmin 
’û la ’ika lahumu-l-’amnu wa hum muhtadûna (82) wa tilka hujjatunâ* 
’a'taynâhâ ’Ibrâhîma ‘alâ qawmihi narfa‘u darajâtin man nasa1 ’u ’inna 
rabbaka Hakîmun ‘Alîmun (83).

Son peuple entre alors en discussion avec lui. Il dit: «Allez-vous discu
ter avec moi sur Allah, moi que lui-même inspire?» Je ne redoute pas ceux 
que vous Lui associez, à moins que mon Allah ne veuille m’éprouver, car 
Sa science embrasse toutes choses. Parviendrai-je à vous persuader?»(80) 
Comment craindrais-je ceux que vous lui associez, alors que vous ne crai
gnez pas de Lui associer des êtres qu’aucune révélation n’a accrédités au
près de vous? Qui de vous, ou de moi est le plus en sécurité? Dites-le si 
vous le savez. (81) Ceux qui croient et dont la foi est pure de tout péché, 
voilà ceux qui peuvent se dire en sécurité. Et voilà ceux qui sont dans la 
bonne voie. (82) Telles sont les preuves que nous avons fournies à Abraham 
contre son peuple. Nous élevons le rang de qui nous voulons. Ton Seigneur 
est sage et omniscient. (83).

Lorsqu’Abraham discuta avec son peuple au sujet d’Allah et de 
Son unicité, ils lui avancèrent des arguments non-fondés, il s’écria 
alors: «Allez-vous discuter avec moi sur Allah, moi que lui-même inspire?» 
c’est à dire: disputez-vous avec moi alors que je m’en tiens à une pre
uve indubitable de Lui et qu’il n’y a d’autre divinité que Lui, Il m’a guidé 
vers la vérité et m’a mis sur la voie droite? Comment pourrai-je après 
tout cela m’en tenir à vos présomptions futiles?» «Je ne redoute pas 
ceux que vous Lui associez, à moins que mon Allah ne veuille m’éprouver» 
La preuve en est la fausseté de votre coyance et vos dires que ces di
vinités que vous adorez n’ont aucune influence dont je ne redoute 
plus. Si vous connaissez un stratagème utilisez-le contre moi et ne 
m’accordez aucun répit, «car sa science embrasse toute choses» rien ne 
lui est caché, Il connaît le v is ib le  com m e II connaît l ’ in v i
sible. «Parviendrai-je à vous persuader?» ne cesserez-vous d’adorer ces 
fausses divinités? Cet argument est pareil à celui que le peuple de 
Houd lui présenta en disant: «O  Houd, tu ne nous apportes aucune pre
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uve. Nous n’abandonnerons pas nos divinités sur tes simples dires. Nous ne 
te croyons pas. A  n’en pas douter, une de nos dinvinité t’a troublé l’esprit: 
«Je prends Allah à témoin, dit-il, et témoignez vous - mêmes que je ne crois 
pas aux divinités que vous associez à Allah». Mettez tout en œuvre contre 
moi et ne m’accordez aucun répit, Je me confie à Allah, mon Seigneur et le 
vôtre. Il n’est pas une seule créature qui ne soit à la merci d’Allah» [Coran
XI, 53-56],

Il leur dit ensuite: «Comment craindrai-je ceux que vous Lui associez» 
ces idoles que vous adorez en dehors d’Allah «alors que vous ne crai
gnez pas de Lui associer des êtres qu’aucune révélation n’a accrédités au
près de vous?» Cette révélation signifie un pouvoir d’après Ibn Abbas 
comme Dieu le confirme dans ce verset: «Ce ne sont vraiment que des 
noms que vous et vos pères leur avez attribués. Allah ne leur a donné aucun 
pouvoir» [Coran LIII, 23].

Après tous ces arguments: «Qui de vous ou de moi est le plus en sé
curité? Dites - le si vous le savez». En d’autres termes: Quel est celui 
des deux partis qui est le plus sûr: Celui qui adore qui détient le bien 
et le mal ou celui qui adore qui n’est ni utile ni pernicieux faute de pre
uve? Qui sera le plus sûr au jour de la résurrection: le croyant ou l’im
pie?

«Ceux qui croient et dont la foi est pure de tout péché, voilà ceux qui 
peuvent se dire en sécurité. Et voilà ceux qui sont dans la bonne voie» 
Donc ceux qui rendent un culte pur au Seigneur se trouveront en sécu
rité au jour du jugement dernier car ils étaient les biens dirigés dans le 
bas monde.

A ce propos Abdullah Ban Mass'oud raconte: «Lorsque ce verset 
fut révélé: «Ceux qui croient et dont la foi est pur de tout péché» il causa 
une peine aux hommes. Ils dirent: «O Envoyé de Dieu, quel est celui 
d’entre nous qui n’a pas revêtu sa foi de prévarications?» Il leur répon
dit: « I l  ne s’agit pas de cela. Ne vous souvenez pas des paroles que le servi
teur vertueux (Loqman) adressa (à  son fils ): «O  mon fils, n’associe rien 
à Allah. Le polythéisme est une grande injustice» [Coran XXXI, 13] Il est 
donc le polythéisme». (Rapporté par Ahmed, Ibn Abij Hatem et Boukha- 
r i )(1 ).

(1) n 4 Ijâ Î #Ju» j UJ :jü  ^  *li( jup
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L'imam Ahmed rapporte, d’après Jarir Ben Abdullah,. le récit sui
vant: «Nous sortîmes de Médine en compagnie de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lorsque nous fûmes en dehors de la 
ville, un cavalier se dirigea vers nous. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- nous dit: « I l  parait que ce cavalier est venu pour nous 
voir». En effet l’homme arriva et nous salua. Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- lui demanda: «D ’où viens-tu?» De la part de ma 
femme, mes enfants et ma tribu, répondit-il. - Où vas-tu? répliqua-t-il. 
Et l’homme de répondre: «Je viens chercher l’Envoyé de Dieu -qu’Al
lah le bénisse et le salue- - Me voilà, lui dit-il - O Envoyé de Dieu, ré
torqua l’homme, enseigne-moi la foi. Il lui répondit: «La fo i consiste à 
témoigner qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu et que Mouhammad est ¡ ’En
voyé de Dieu, à t ’acquitter des prières, à verser la zakat, à jeûner Rama
dan et à accomplir le pèleringe vers la Maison». - J’y consens, rétorqua 
l’homme. Le chameau de l’homme, ayant entré sa patte dans le trou 
d’un rat, tomba par terre et l’homme se cassa le cou. L’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria: «Amenez-moi cet homme» 
Ammar Ben yasser et Houdzaifa Ben Al-Yaman se dirigèrent vers lui, 
et en le faisant asseoir, constatèrent qu’il est mort. L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- se détourna d’eux et leur dit: «Ne me 
voyez-vous pas que je me suis écarté de lui? J ’ai vu deux anges lui remplir 
la bouche de fruits du Paradis et j ’ai su qu’il est mort affamé» Puis il ajou
ta: «Cet homme-là est au nombre de ceux concernés par ce verset: «Ceux 
qui croient et dont la foi est pure de tout péché» Il leur dit ensuite: «Allez 
chercher votre frère». Jarir poursuivit: «Nous emportâmes l’homme, le 
lavâmes avec de l’eau l’embeaumâmes, l’ensevelîmes et le portâmes à 
la tombe. L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se tint au 
bord de la tombe et dit: «Couvrez la tombe par une pierre plate (Lahd) 
et ne la comblez pas de terre car c’est la façon des autres peuples d’enter
rer leurs morts». Suivant une variante il aurait ajouté: «Cet homme fait

ç s J ü l  ^  4J | »  :Jlî ( J f e  V  Ü  <fcl L  r l j J U i  J *  ¿ J Ü i  ¿ A  
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partie de ceux qui ont peu œuvré mais sont trop récompensés». (Rapporté 
par Ahmed)( I ) .

Ibn Mardawayh rapporte d'après Abdullah Ben Sakhabara que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Aliah ie bénisse et le salue- a dit: «Celui qui se 
montre reconnaissant quand on lui donne, patiente quand on lui refuse, im
plore le pardon quand il commet une injustice et pardonne quand on l ’op
prime» puis il garda le silence. On lui demanda: «Qu’a-t-il cet homme- 
là?» Il répondit: «Voilà ceux qui peuvent se dire en sécurité. Et voilà ceux 
qui sont dans la bonne voie»(2,3).

( 1 )  JU p ¿ jj j j y r  î-Uj>-Î J U j  ù l i l j  ¿ff-  j j Ï  U ÎJ j»  i t J u M j j  ¿ ji  L jJls-
(JlÂi lit QA \ j j j i  U j  ¿1 Jy j

Jlâ» tAjIp Uü j>  IJL» OIS”i  4il j

¿¿ki :JU i jb à  <y tfc J J Î ¿¿î i j f j f  aJ
ofi ijb  4||I Ij i j l i  Xui i Jb
^ j  (Sli’jJI câ -̂sflJI j i  ïj  J_j—<j  C)l_j 4)1 ùl «* i  >
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(2) Al-Souhayli raconte: "Al-Nadar ben Al-Hareth Ben Kilda avait visité la 
Perse et appris les nouvelles de sindyaz Roustom Al-Chiz et autre. 
Chaque fois qu’on lui récitait du Coran, il disait: "Je peux vous racon
ter des choses plus intéressantes que celles-ci apportées par Mou- 
hammad afin de détourner les gens. C’est à son sujet que fut révélé 
ce verset: "Je peux envoyer des révélations semblables à celles qu’AI- 
lah envoie" [Coran, VI, 93].

Ibn Abi Hatem raconte dans "Les Loubab" le récit suivant: "Un
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«Telles sont les preuves que nous avons fournies à Abraham contre son 
peuple» c’est à dire l’argument décisif donné à Abraham, et Moujahed 
de commenter cela en disant: Il s’agit du verset précédent: «Comment 
craindrais-je ceux que vous Lui associez... jusqu’à la fin. Dieu lui a tenu 
Sa promesse et lui a accordé la sécurité et la bonne voie en disant: 
«Ceux qui croient et dont la foi est pure de tout péché...»

Dieu élève le rang de qui il veut, car II est justice et sait tout-

homme ennemi attaqua les musulmans, tua quelques uns et deman
da à la fin: "Si j’embrasse l’Islam, me procura-t-il du bien?" L’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- répondit: "Certes oui" 
L’homme alors tua son cheval et s’élança contre ses amis dont il fai
sait partie et tua plusieurs hommes l’un à l’autre jusqu’à ce qu’il fut 
tué. On a dit que c’est à son sujet que ce verset fut révélé: "Ceux qui 
croient et dont la foi est pure....

( 3 )  4)1 J J U  t j l î  ô 4 U I  U -P ¿ P  4JJ-3j *  ¿¿I c S jj
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wa wahabnâ lahïï ’Ishâqa wa Y a ‘qûba kullan hadaynâ wa N uhan  
hadaynâ min qablu wa min durriyyatihî Dawûda wa Sulaymâna wa 
A y y û b a  w a Y û s u f wa M ûsâA w a H ârûna wa kad â lika najzî-1- 
muhsinîna (84) wa Zakariyya wa Yahya wa ‘Isâ wa ’Dyâsa kullun mina- 
s-sâlihîna (85) wa ’Ismâ'îla wa-L-Yasa‘a wa Yunusa wa Lu t* wa kullan 
faddalnâ ‘alâ-l-‘âlamîna (86) wa min ’âba1 ’ihim wa d urriyyâtihim wa 

’ihwânihim wa-jtabaynâhum wa hadaynâhum ’ilâ sirâtim mustaqîm (87) 
d âlika hudâ-L-Lâhi yahdî bihî may-yasa' ’u min ‘ibâdihî walaw ’asrakû 

lahabita ‘anhum mâ kânû ya‘malûna (88) ’u la ’ika-l-ladîna 'a fynâhumu-1- 
kitâba wa-l-hukma wa-n-nubuwwata fa’iy-yakfur hihâ h a ’u la ’il faqad 

wakkalnâ bihâ qawma-l-laysu bihâ bikâfirîna (89) ’fila1’ika-l-ladîna hadâ- 
L-Lâhu fabihudâhumu-qtadih qui l a ’as’alukum ‘alayhi ’ajran ’in huwa 

’illâ dikrâ li-l-‘âlamîna (90).

Nous lui avons donné comme enfants Isaac et Jacob, que nous avons 
maintenus tous deux dans la bonne voie, comme nous l’avions fait avant 
pour Noé. Comme descendance, nous lui avons donné David, Salomon, Job, 
Joseph, Moïse et Aaron. C’est ainsi que nous récompensons les bons. (84) 
Nous lui avons donné aussi: Zacharie, Jean, Jésus et Elie, tous connus par 
leur vertu. (85) Nous lui avons donné Ismaël, Elisée, Jonas et Loth, que 
nos faveurs ont élevés au-dessus du genre humain. (86) Nous avons égale
ment favorisé leurs pères, leurs enfants et leurs frères et nous les avons gui
dés dans la voie droite. (87) C’est là la voie d’Allah. Il en fait profiter qui 
Il veut. Qui prête des associés à Allah perd le bénéfice de ses bonnes œu
vres. (88) Ce sont ceux-là auxquels nous avons donné le Livre, la sagesse, 
et le don Prophétique. Si ces gens que voici (les gens qui entourent le Pro
phète et l’écoutent) renient toutes ces choses, qu’importe! nous les avons 
confiées à des gens qui ne les renieront pas. (89) Ce sont ceux-là qu*Allah 
a mis dans la bonne voie. Modèle ta conduite sur la leur. Dis à ces gens 
(ceux qui l’entourent): Je ne vous demande aucune rétribution pour mes ré
vélations. Elles constituent un avertissement pour le monde (90).

Dieu mentionne qu’il a donné Isaac à Abraham malgré son âge 
avancé et après avoir désespéré, lui et sa femme Sarah d’avoir des 
enfants. Les anges, qui étaient chargés d’une mission auprès du peu
ple de Loth, annoncèrent à Abraham la naissance d’Isaac. Sa femme 
s’étonna et s’écria: «O  stupeur, s’exclama-t-elle, comment pourrais- je en
fanter alors que je suis vieille et que mon mari est un vieillard! C’est là une
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chose vraiment étrange» [Coran XI, 72]. Ils leur annoncèrent donc la 
bonne nouvelle qu’avec sa qualité de Prophète, aura une descendance 
comme Dieu a dit: «Nous lui avons annoncé une bonne nouvelle: la nais
sance d’Isaac, un Prophète parmi les justes» [Coran XXXVII, 112] ainsi la 
bonne nouvelle fut réalisée et le bienfait parachevé. Dieu a dit aussi: 
«Nous lui annonçâmes qu’elle donnerait le jour à Isaac et qu’Isaac aurait 
lui-même un fils, Jacob» [Coran XI, 71] dans le vivant d’Abraham et sa 
femme afin qu’ils se réjouissent de la naissance du fils et du petit fils, 
car la naissance du petit-fils procure une joie plus grande que celle du 
fils en s’assurant ainsi de la postérité.

Abraham et sa femme, tous deux dans un âge avancé, croyaient 
qu’ils n’auraient plus de descendance, mais Dieu la leur accorda pour 
récompenser son Prophète qui avait quitté son peuple et émigré vers 
d’autre pays pour adorer son Seigneur à Lui la puissance et la gloire. Il 
lui donna, en compensation de son peuple, une descendance née de 
ses reins, qui suivrait sa religion, comme Dieu l’indique dans ce verset: 
«Pour avoir abandonné son père et ceux qui invoquaient de fausses divini
tés, nous lui donnâmes Isaac et Jacob, que nous élevâmes tous deux au 
rang de Prophètes» [Coran XIX, 49].

Comme Dieu avait dirigé Noé vers la voie droite, Il a aussi dirigé 
Abraham et lui a donné une descendance. Chacun d’eux avait reçu 
une faveur particulière. Lorsque Dieu noya les impies parmi les habi
tants de la terre et sauva Noé et ceux qui avaient cru en lui et en son 
message dans l’arche, Il a fait de ces derniers comme sa descen
dance. Quant à Abraham le confident de Dieu, Dieu à Lui la puissance 
et la gloire n’a envoyé un Prophète que de sa postérité comme II l’af
firme dans ce verset' «Puis nous avons établi dans sa descendance la pro
phétie et le Livre» [Coran XXIX, 27].

Peut-être on se demande: Puisque Dieu a précisé dans les ver
sets précités qu’il a donné à Abraham la prophétie ainsi qu’à sa des
cendance, pourquoi a-t-ll mentionné Loth qui n’en fait pas partie? La 
réponse en est la suivante: Loth était le fils de son frère Haran le fils 
d’Azar. Dieu l’a cité pour donner plus de solidité à cette descendance, 
tout comme II a dit dans un autre verset: «Etiez-vous présents aux der
niers moments de Jacob lorsqu’il interpella ainsi ses enfants: «Qui adorez- 
vous après moi?» Ils répondirent: «Nous adorerons ton Seigneur, le Sei-
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gneur de tes pères: Abraham, Ismaël et Isaac, le Allah unique, et nous nous 
soumettons à Lui» [Coran 11, 133] à savoir qu’lsmaël était l’oncle pater
nel de Jacob. '

Tel fut aussi le cas de Jésus considéré comme faisant partie de la 
postérité d’Abraham - ou de Noé selon une autre interprétation - qui 
constitue une preuve que les enfants de la fille en font partie. Jésus, 
dans ce cas, appartient à Abraham par la ligne de sa mère Marie 
parce qu’il est né sans père.

A cet égard on rapporte qu’AI-Hajjaj envoya dire à Yahia Ben | 
Ya‘man: «On m’a fait savoir que tu as dit qu’AI-Hassan et Al-Hussein 
font partie de la descendance du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dont je ne trouve pas cela cité dans le Livre de Dieu que j’ai lu 
tout entier?» Il lui répondit: «N’as-tu pas lu ce verset de la sourate du 
Bétail: «Comme descendnace, nous lui avons donné David Salomon... jus
qu’à Jean et Jésus?» - Certes oui, répondit-il - Alors, répliqua Yahia, Jé
sus - selon ce verset - n’est-il pas condsidéré comme faisant partie de 
la postérité d’Abraham du moment qu’il n’a pas un père?» - Tu dis vrai, 
fut la réplique d’AI-Hajjaj.

Les ulémas de conclure: «Lorsqu’un homme lègue par testament 
une partie de sa succession à sa descendance, les enfants des filles 
auront leur part à moins que cet homme ne précise que ce legs re
vienne exclusivement aux enfants de ses fils sans les filles.

Mais d’autres leur répondent: Les enfants des filles auront leur 
part de toute façon en se référant à ce hadith cité dans les deux Sa- 
hihs suivant lequel l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
aurait dit d’AI-Hassan Ben Ali «M on  fils que voici est un maître. Il se 
peut que Dieu grâce à lui, rétablisse la concorde entre deux grands partis 
des musulmans» (1). «Nous avons également favorisé leurs pères, leurs en
fants et leurs frères» en citant ainsi l’ascendance et la descendance afin 
que la bonne direction soit à portée de tous ceux-ci.

«C ’est là la voie d’Allah. Il en fait profiter qui II veut» grâce à Sa

(1J I.AA ù*“** ̂  Ol çÿjl»«-»Jl ^  Cm ;î
Ça ' * ùi3* ùn ùl «dit (J'Jj
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sagesse et Sa clémence. «Qui prête des associés à Allah perd le bénéfice 
de ses bonnes œuvres» en mettant les hommes en garde contre le poly
théisme qui anéantit toutes les bonnes actions, tout comme II le mon
tre dans d’autres versets tels que celui-ci: «Si tu es polythéiste tes 
actions sont vaines, tu seras certainement perdant» [Coran XXXIX, 63]. 
Cette condition ne stipule pas la survenance du fait comme on le 
trouve dans ce verset par exemple: «Dis: Si le Miséricordieux avait un 
fils je serais le premier à l’adorer» [Coran XLIII, 81] ou ce verset: «Si Al
lah avait voulu avoir un fils, Il aurait choisi qui II aurait voulu au sein de 
ce qu’il a créé Gloire à Lui! Il est l’Unique, le Dominateur suprême» [Co
ran XXXIX, 4], Donc c’est une condition qui ne saurait du tout être réa
lisable.

«Ce sont ceux-là auquels nous avons donné le Livre, la sagesse et le 
don prophétique» ces dons ne sont octroyés que pour être miséricor
dieux envers les serviteurs et par compassion.

«Si ces gens que voici (les gens qui entourent le Prophète et l’écoutent) 
renient toutes ces choses» c’est à dire si les habitants de La Mecque se
lon les dires d’Ibn Abbas, Ad-Dahak, Qatada et As-Souddy, «qu’im
porte! nous les avons confiées à des gens qui ne les renieront pas» Si les 
Mecquois et d’autres parmi les habitants de la terre: Arabes et non- 
Arabes, les gens du Livre ont renié ces choses-là, Dieu les a confiées 
à d’autres: les Mohagériens, les Ansariens et leurs suivants qui en se
raient reconnaissants jusqu’au jour de la résurrection. Ils croiraient à la 
lettre aux révélations, aux versets fondamentaux et figuratifs sans en 
rien renier.

«Ce sont ceux-là» c’est à dire les Prophètes déjà mentionnés dans 
le verset ainsi que leurs descendances «qu’Allah a mis dans la bonne 
voie. Modèle ta conduite sur la leur» Dirige-toidonc ô Mouhammad 
d’après leur direction.

Al-Boukhari rapporte d’après Souleiman Al-Ahwal que Moujahed a 
demandé à Ibn Abbas, en mentionnant le verset précité: Y a-t-il dans 
la sourate «Sad» un verset qui exige une prosternation?» Il lui répon
dit: «Certes oui» Puis il lui récita le verset: «Nous lui avons donné 
comme enfants Isaac et Jacob... jusqu’à: «modèle ta conduite sur la leur» 
et il ajouta: «Notre Prophète est l’un des leurs».

«Je ne vous demande aucune rétribution» c’est à dire en vous

471

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


communiquant et récitant le Coran, je ne vous demande aucun salaire 
ou autre chose car il constitue «un avertissement pour le monde» que les 
gens donc s’en rappellent et mettent ses prescriptions en application 
afin de pouvoir distinguer entre l’égarement et la bonne direction, l’in
crédulité et la foi.

wama qadarû-L-Lâha haqqa qadrihT ’id qâlû ma ’anzala-L-Lâhu ‘alâ 
basarim min say’in qui man ’anzala-l-kitâba-l-ladî j a ’a bihî Mûsâ nûran 

wa huda-l-li-n-nâsi taj‘alûnahû qarâtîsa tubdûnahâ wa tuhfûna katîran 
wa ‘ullimtum mâ lam ta‘lamû ’antum walâ ’â b a ’ukum quli-L-Lâhu  
tumma darhum fî hawdihim yal‘abûna (91) wa hâdâ kitâbun ’anzlnâhu 
mubârkum-musaddiqu-l-ladî bayna yadayhi wa litundira ’umma-l-qurâ 

wa man hawlahâ wa-l-ladîna yu’minûna bi-l-’âhirati yu’minûna bihî wa 

hum ‘alâ salâtihim yuhâfizûna (92).

Ils n’estiment pas Allah à Sa juste puissance quand ils disent: «Allah 
n’a jamais rien révélé à l’homme. Réponds-leur: Qui donc a révélé le Livre 
que Moïse a apporté aux hommes comme lumière et comme guide? Vous 
l’avez écrit sur des feuilles, vous en avez divulgué une partie mais vous en 
avez dissimulé la plus grande. Qui vous a enseigné ce que par vous-mêmes 
vous n’auriez jamais découvert, pas plus que vos pères? Réponds: Allah, 
abandonne-les à leurs intrigues et à leurs jeux. (91) Et voici un Livre, béni 
qui confirme les précédentes Ecritures, et que nous te révélons pour que tu 
avertisses la ville métropole et ses environs. Ceux qui croient au jour der
nier croient à ce Livre et seront assidus à la prière. (92).

Ce verset, selon les dires d’Ibn Abbas, Moujahed et Ibn Jarir, fut
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révélé au sujet des Qoraïchites qui n’ont pas apprécié Dieu à Sa juste 
mesure et traité Ses Prophèts de menteurs. On a dit aussi que ce fut 
à propos des juifs et précisément Malek Ben S a ïf(1). Mais il s’avère 
que la première opinion est la plus correcte car ce verset fut révélé à 
La Mecque alors que les juifs ne niaient pas la révélation des Ecritu
res. Mais les Qoraïchites, quant à eux, reniaient Mouhammad -qu’Allah 
le bénisse et le salue- en tant que Messager prétendant qu’il est un 
être humain comme Dieu le montre dans un autre verset: «Qu’y a-t-il 
d’étonnant à ce que nous ayons donné mission à l’un d’entre vous d’avertir 
ses semblables» [Coran X, 2] et dans celui-ci: «C ’est là ce qui a empêché 
les hommes de croire quand la bonne voie leur a été indiquée. Est-ce conve
nable, ont-ils dit, qu’Allah ait envoyé un homme pour le représenter?» [Co
ran XVII, 94].

Ces gens-là qui ont dit que Dieu n’a jamais rien fait descendre sur 
un mortel, Dieu dit à Son Prophète de leur répondre: «Qui donc a révélé 
le Livre que Moïse a apporté aux hommes comme lumière et comme 
guide?» dont chacun d’entre vous connaît que Dieu a révélé la Torah à 
Moïse Ben ‘Imran comme une lumière et comme une Direction afin 
que les hommes s’en servent pour sortir des ténèbres de la suspicion. 
Ce même Livre «Vous l’avez écrit sur des feuilles. Vous en avez divulgué 
une partie mais vous en avez dissimulé la plus grande». C’est à dire vous 
transcrivez les différentes parties du Livre sur des parchemins, vous al
térez ou modifiez, à votre guise, ce que vous voulez disant aux autres 
que ceci fait partie du Livre venant de Dieu du moment qu’il n’est pas 
ainsi, et en plus vous cachez une grande partie de son contenu.

«Qui vous a enseigné ce que par vous-mêmes vous n’auriez jamais dé
couvert, pas plus que vos pères?» En d’autres termes: qui a révélé le Co
ran qui vous relate l’histoire de ceux qui vous ont précédés, et les

(1) Dans le "Loubab" Ibn Abi Hatem rapporte que le juif Malek Ben Saif 
entra en discussion avec le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. 
Le Prophète lui dit: "Je t’adjure par celui qui a révélé le Pentateuque 
à Moïse, trouves-tu dans ce Livre que Dieu haït le doctuer corpulent" 
Malek, qui était ainsi s’irrita et répondit: "Dieu n’a rien révélé à un 
mortel" Dieu alors fit descendre ce verset: "Ils n’estiment pas Allah à 
Sa juste puissance".
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événements qui surviendront plus tard, ce dont vous ignorez vous et 
vos ancêtres?

A cette question Dieu dit à Son Prophète: «Réponds-Allah» c’est 
bien lui qui a révélé le Livre, puis «abandonne-les à leurs intrigues et à 
leurs jeux» et laisse-les s’amuser à discuter, plonger dans leur égare
ment et erreur, jusqu’à ce que la certitude leur parvienne et alors ils 
sauront à qui est réservée la bonne fin à eux ou à ceux qui craignent 
Dieu?

«Et voici un Livre» qui est le Coran «béni, qui confirme les précéden
tes Ecritures, et que nous te révélons pour que tu avertisses la ville métro
pole» La Mecque «et ses environs» d’autres bourgs et régions où vivent 
les différentes nations et communautés issues des reins d’Adam, car 
Dieu a ordonné à Mouhammad de dire à tous les hommes: «Je suis en
voyé par Allah à vous tous» [Coran VII, 158], et de leur dire aussi: «Ce 
Coran m’a été révélé pour que vous soyez avertis ainsi que tous ceux qu’il 
touchera» [Coran VI,19]. Quiconque, parmi les hommes, est incrédule à 
son égard aura le feu comme lieu de rencontre. Dieu a dit aussi au su
jet du Coran: «Béni soit celui qui a révélé la Loi à Son serviteur afin qu’il 
devienne un avertisseur pour les mondes» [Coran XXV, 1],

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «On m’a accordé cinq (faveurs) qu’aucun autre 
(Prophète) n ’avait reçues» et parmi ces faveurs: «Dieu envoyait chaque 
Prophète à son peuple, tandis que moi, j ’ai été envoyé au monde entier». 
(Rapporté par Boukhari et MousUm)(1).

C’est pourquoi II a dit enfin: «Ceux qui croient au jour dernier croi
ront à ce Livre et seront assidus à la prière» donc quiconque croit en 
Dieu et à la vie future, croit aussi au Coran qui a été révélé à Mou
hammad et s’acquitte des prières prescrites.

A  A  g *  ¡¡8 i ï  Z r-J  &  if  t ë  &  &  ç *  ¡US S i

(1 ) ¿J» (j  i l—Japll :J li jjjjjifc 4)l J û l  C—jî
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wa man ’azlamu mimmani-ftarâ ‘alâ-L-Lâhi kadiban ’aw qâla ’ûhiya 
’ilayya walam yuha ’ilayhi say’un wa man qâla sa’unzilu mit la mâA 
’anzala-L-Lâhu walaw trâA ’idi-z-zâlimûna fî gamarâA ti-l-mawti wa-1- 
m ala ’ikatu bâsitû ’aydihim ’ahriju ’anfusakumu-l-yawma tujzawna'ad- 
âba-l-hawni bimâ kuntum taqûlûna ‘alâ-L-Lâhi gayra-l-haqqi wa kuntum 

‘an ’âAyâtihî tastakbirûna (93 ) w a laqad  j i ’tumunâ fu râdâ kam â  
halaqnâkum ’awwala marratin wa taraktum mâ hawwlnakum w an f’a 

zuhûrikum wam â narâ m a‘akum suf‘âA’akum u-l-ladîna za ‘amtum  
’annahum fikum suraka^’u laqad taqatta‘a baynakum wa dalla ‘ankum 
mâ kuntum taz‘amûna (94).

Qui est plus coupable que celui qui rapporte des mensonges sur Allah 
et qui dit: «Il m’a été révélé ceci alors que rien ne lui a été révélé», ou bien 
qui dit: «Je peux envoyer des révélations semblables à celles qu’Allah en
voie?» Ah! Si tu pouvais les voir ces coupables quand ils entrent dans les af
fres de la mort et que les anges, tendant leurs mains vers eux, les pressent 
de rendre leurs âmes! Voici venu le jour, leur disent-ils, où vous allez subir 
un infâme supplice pour n’avoir pas dit la vérité sur Allah et avoir accueilli 
ses révélations avec dédain. (93) Vous voilà revenus, chacun séparément tels 
que vous étiez au jour de votre naissance. Vous avez laissé sur terre tous 
les biens que vous aviez amassés. Vous n’êtes accompagné d’aucun des in
tercesseurs que vous prétendiez avoir pour associés. Toutes vos attaches ter
restres sont coupées et tout ce sur quoi vous faisiez fond vous abandonne. 
(94).

Qui peut donc être plus inique que celui qui forge des mensonges 
sur Dieu en Lui associant d’autres divinités, ou en lui attribuant un en
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fant ou en prétendant qu’il a reçu une révélation alors que rien ne lui à 
été révélé. A ce propos, Ikrima et Qatada ont dit que ce verset fut des
cendu du sujet de Moussailama l'imposteur*1*.

«Ou bien qui dit: «Je peux envoyer des révélations semblables à celles 
qu’Allah envoie?» c’est à dire celui qu prétend faire descendre des cho
ses semblables à ce que Dieu a fait descendre alors qu’il est 
menteur(2). Ce verset est pareil à celui-ci: «Quand on leur récita nos ver
sets, ils disent: «Nous les avons déjà entendus. Au reste, il ne tiendrait qu’à 
nous d’en faire autant» [Coran VIII, 31].

Puis Dieu décrit la situation des injustes lors de la mort: «Ah! Si tu 
pouvais les voir ces coupables quand ils entrent dans les affres de la mort» 
en éprouvant ses affres et ses douleurs «et que les anges, tendant leurs 
mains vers eux» en les frappant comme Dieu le montre dans ce verset: 
«Ah! Si vous pouviez voir comment les anges ravissent la vie aux infidèles! 
ils les frappent au visage et au dos» [Coran VIII, 50] Donc ils les frappent 
pour qu’ils se dépouillent d’eux-mêmes car, on a dit à cet égard que 
l’incrédule, lorsque la mort se présente à lui, les anges lui annoncent le 
châtiment, les carcans, les chaînes, l’abîme du feu, l’eau bouillante et 
la colère du Miséricordieux. Alors son âme se disperse dans les diffé

(1) Moussailama est: Abou Thoumam, Ibn Habib de Bani Athal qui est 
Hanifa, connus par leur mère la fille de Kahel Ben Asad Ben Khouzai- 
ma. Mousailama prétendait que Gabriel lui communiquait la révéla
tion. Il s’est donné le nom de: Miséricordieux (Arrahman). Il y avait 
encore un autre qui lui était semblable appelé Al-Aswad Ben Ka’b 
connu sous le nom de ‘Ayhalal; et un deuxième du nom Dzil-Khimar 
qui prétendait que deux anges lui parlaient, l’un s’appelait Sahiq et 
l’autre Chariq.

(2) Dans le "Loubab" Ibn Jarir a dit que ce verset fut révélé au sujet de 
Abdullah ben Sa’d qui était le scribe du Prophète -qu’Allah le bénsse 
et le salue-et qui changeait parfois ce qu’ils lui dictait. D’après As- 
Souddy, Abdullah Ben Sa’d disait; Si Mouhammad recevait des révé
lations, j’en recevais également, et si Dieu a fait descendre quelque 
chose, j’ai fait autant. Par exemple: Mouhammad récitait: Dieu entend 
et sait tout. Et moi je disais Dieu connaît tout et II est sage.
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rentes parties de son corps, s’y attache et refuse d’en sortir. Les an
ges frappent les corps des impies jusqu’à ce qu’ils rendent l’âme en 
leur disant: «Voici venu le jour, leur disent-ils, où vous allez subir un in
fâme supplice pour n’avoir pas dit la vérité sur Allah» Aujourd’hui vous 
serez rétribués par le châtiment de l’humiliation pour avoir forgé des 
mensonges sur Dieu; pour vous être, par orgueil, détournés de ses si
gnes et pour avoir refusé de suivre Ses Prophètes. D’après la tradition, 
plusieurs hadiths ont été rapportés au sujet de l’état d’agonie soit du 
croyant soit de l’impie dont nous allons en parler en commentant ce 
verset: «Allah soutient les croyants dans ce monde et dans l’autre par de 
fermes propos» [Coran XIV, 27].

Au jour du rassemblement on vous dira: «Vous voilà revenus, cha
cun séparément, tels que vous étiez au jour de votre naissance» Comme il a 
dit dans un autre verset: «Ils se présenteront devant ton Seigneur, alignés 
sur un seul rang. Vous voilà revenus devant Moi, tels que Je vous ai créés 
une première fois» [Coran XVIII, 48] C’est à dire comme nous vous 
avons créés une première fois, vous voilà venus à nous, vous reniez 
ce retour et n’y pensiez plus disant que c’est incroyable. «Vous avez 
laissé sur terre tous les biens que vous aviez amassés» ce dont Dieu vous 
a accordé dans le bas monde.

Il est cité dans le Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Le  serviteur dit: «M es biens ! Mes biens!» Or ce qui te 
revient de tes biens sont ces trois choses: ce que tu as mangé et consommé; 
ce que tu as porté et usé; et ce que tu as donné en aumône pour ta vie fu
ture. A part cela, tout ce que tu possèdes reivendra à tes successeurs après 
ta mort» (Rapporté Par Moustim)(1).

Al-Hassan AL-Basri a dit; «Au jour de la résurrection, on amènera 
le fils d’Adam qui sera pareil à une hampe d’une lance et le Seigneur à 
Lui la puissane et la gloire lui dira: «Où sont tes biens que tu as amas
sés?» Il répondra: «Seigneur je les ai amassés et rendus plus grands 
de ce qu’ils étaient». Il répliquera: «O fils d’Adam! Qu’est-ce que tu as

(1 ) ktUL* ¿y  ¿AJ ¿jI J jÎj»  :J lî C--Î
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devaneé pour toi-même?» Et le fils d’Adam de regarder autour de lui 
sans en rien trouver. Puis il récita ce verset: «Vous voilà revenus, chacun 
séparément, tels que vous étiez au jour de votre naissance. Vous avez laissé 
sur terre tous les biens que vous aviez amassés».

Et Dieu de poursuivre: «Vous n’êtes accompagné d’aucun des inter
cesseurs que vous prétendiez avoir pour associés» en les réprimandant 
d’avoir adoré, dans le bas monde, des statues et des idoles en les as
sociant à Dieu croyant qu’elles leur seront utiles dans la vie future. 
Une fois jugés, ils constateront qu’ils étaient dans un égarement et ce 
qu’ils avaient inventé les ont abandonnés. Le Seigneur à Lui la puis
sance et la gloire leur appellera devant toutes les créatures: «Où sont 
mes prétendus associés?» [Coran XXVIII, 74] et «Où sont donc ceux que 
vous adoriez en dehors d’Allah» Vous portent-ils secours ou se portent-ils 
secours mutuellement» [Coran XXVI, 92-93].

En ce jour-là «Toutes vos attaches terrestres» avec ceux que vous 
adoriez dans le bas monde «sont ebupées, et tout ce sur quoi vous faisiez 
fond vous abandonne» et vous voilà n’espérant rien de leur part car ils 
ont disparu loin de vous. En d’autre part, Dieu a mentionné tant de ver
sets se rapportant à la situation des polythéistes et impies au jour du 
jugement dernier, et nous nous limitons à citer ces quelques-uns.

- «Ce jour-là, à la vue du châtiment, les chefs désavoueront ceux qui 
les ont suivis et perdront tous leurs moyens» [Coran II, 166].

- Quand on soufflera dans la trompette, ce jour-là, il ne sera plus ques
tion, pour eux, de généalogies et ils ne s’interrogeront plus» [Coran XXIII, 
101].

- «Puis, au jour de la résurrection, vous vous renierez les uns les au
tres, tandis que votre refuge sera le Feu et que vous n’aurez pas de protec
teur» [Coran XXIX, 25].
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’inna-L-Lâha fâliqu-l-habbi wa-n-nawâ yuhriju-l-hayya mina-l-mayyiti 
w a m uhriju-l-m ayyiti m ina-l-hayyi d âAlikum u-L -Lâhu fa ’annâ* 
tu’fakûna (95) fâliqu-l-’isbâhi wa ja‘ala-l-layla sakanan was-samsa wa-1- 
qamara husbânan da'lika taqdîru-l-‘Azîzi-L-‘Alîmi (96) wahuwa-l-lad î 
ja'ala lakumu-n-nujûma li-tahtadû bihâ fî zulumâti-l-barri wa-l-bahri qad 

fassalnâ-1-’a yâti liqawmin ya‘lamûna (97).

C’est Allah qui fend le grain et le noyau, qui tire la vie de la mort et 
la mort de la vie, cet Allah. Pourquoi vous retirez-vous?. (95) Il fait luire 
les matins; H a institué la nuit pour le repos, le soleil et la lune comme me
sures du temps. Tel est l’ordre conçu par le Tout-Puissant et le docte. (96) 
Il a créé les étoiles pour vous guider dans les ténèbres du continent et de la 
mer. Ce sont là autant de signes pour ceux qui comprennent. (97).

Dieu fend le grain et ie noyau dans la terre. Différents arbres et 
plantations y poussent et donnent une variété de fruis d’espèces diver
ses tant aux couleurs et formes qu'aux saveurs, «qui tire la vie de la 
mort et la mort de la vie» c’est à dire II fait pousser des plantes vivan
tes des noyaux et graines considérés en tant que substances inertes, 
tout comme II le montre dans ce verset: «Voici, pour eux, un signe: La 
terre morte que nous faisons revivre et dont nous faisons sortir des grains 
qu’ils mangent» [Coran XXXVI, 33].

Certains ont dit: Il fait naître la poule de l’œuf et vice versa. D’au
tres disent: Il fait naître l’enfant vertueux d’un père pervers et vice ver
sa... etc.

«Le voilà cet Allah» l’auteur de toutes ces créations, i’Unique et qui 
n’a pas d’associé^. «Pourquoi vous retirez-vous?» Comment, après tous 
ces signes, détournez-vous de la vérité vers l’erreur et adorez une au
tre divinité que Lui?

«Il fait luire les matins. Il a institué la nuit pour le repos» Il a créé 
aussi la clarté et l’obscurité, en dissipant l’obscurité de la nuit par la 
clarté du jour afin que les hommes vaquent à leurs occupations et à la 
nuit tombante, ils se reposent. On trouve dans le Coran plusieurs ver-
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sets relatifs à ces phénomènes et même Dieu a juré par la clarté du 
jour et l’obscurité de la nuit. On a rapporté que la femme de Souhayb 
l’a blâmé à cause de ses veilles, il lui répondit: «Dieu a fait de la nuit 
un moment de repos sauf à Souhayb», car lorsque Souhayb évoque le 
Paradis son désir s’y porte avec ardeur, mais une fois évoqué l'Enfer, 
il n’éprouve que l’insomnie».

«Le soleil et la lune comme mesures de temps» ils font leurs trajets 
respectifs qui ne sauraient être ni changés, ni perturbés mais influen
cés par le changement des saisons qui font tantôt allonger la nuit tan
tôt la raccourcir, ainsi que le jour comme II le montre dans ce verset: 
«C ’est Lui qui a créé le soleil qui brille et la lune qui éclaire. C’est Lui qui 
a fixé les phases de celle-ci» [Coran X, 5]. Donc aussi bien le soleil que 
la lune sont soumis à Ses ordres «Tel est l’ordre conçu par le Tout-Puis
sant et le docte» Cet ordre qui ne saurait être contrarié ni refusé, étant 
issu du Tout-Puissant. Il est l’omniscient que rien ne lui est caché fut- 
ce une molécule se trouvant dans les deux ou sur la terre. On re
marque que, dans les versets où sont cités le jour et la nuit, ils sont 
terminés par la mention de Sa puissance et Sa connaissance, comme 
par exemple: «Voici pour eux un signe: la nuit dont nous dépouillons le 
jour; ils sont alors dans les ténèbres, le soleil qui chemine vers son lieu de 
séjour habituel: tel est le décret du Tout-Puissantt, de celui qui sait» [Co
ran XXXVI, 37-38].

«H a créé les étoiles pour vous guider dans les ténèbres du continent et 
de la mer» Certains de nos ancêtres ont dit: «Quiconque croit que les 
étoiles ont d’autres utilités que ces trois, se sera trompé et aura menti 
sur Dieu: Dieu a créé les étoiles comme ornements du ciel, de quoi la
pider les démons et afin que les hommes se dirigent d’après elles 
dans les ténèbres de la terre et de la mer».

«Ce sont là autant de signes» clairs et évidents «pour ceux qui 
comprennent» et qui savent pour suivre la vérité et éviter l’erreur.
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wahuwa-l-ladT ’ansa’akum min nafsin wâhidatin famustaqarrun wa 
mustawda‘un qad fassalnâ-1-’a yâti liqawmin yafqahûna (98) wahuwa-1- 
ladî ’anzla mina-s-sama’i ma1’an fa ’ahrajnâ bihî nabâta kulli say’in fa 
’ahrajnâ minhu hadiran nuhriju minhu habbam mutarâkiban wa mina-n- 
nahli min tal'ihâ qinwânun dâniyatun wa jannâtim min ’a'nâbin wa-z- 
zaytûna wa-r-rummâna mustabihan wa gayra mutasâbihin-in-zuru ’ilâ 
tamariKT ’ida ’atmara wa yan'ihT ’inna fî dâlikum la’a yâti-l-li-qawmin 
yu’minûna (99).

Il vous a tirés d’un seul et même souffle de vie. Le germe se trouve 
dans l’homme et le don de féconder dans la femme. Ce sont là autant de si
gnes pour ceux qui comprennent. (98). C’est Lui qui fût tomber la pluie 
des cieux. Avec elle, nous fécondons toutes les plantes, nous engendrons les 
cultures d’où sortent les grains sous forme d’épis. De la spathe des palmiers 
nous faisons surgir de lourds régimes de fruits. Cette eau nous sert encore 
à créer des champs de vigne, d’oliviers et de grenadiers de même espèce et 
d’espèce différente. Observez leurs fruits, comment ils germent et comment 
ils mûrissent. Ce sont là autant de signes pour ceux qui comprennent. (99).

Dieu a créé toute l’humanité d’un seul être qui est Adam comme II 
l’a confirmé dans ce verset: «O  hommes, craignez Allah qui vous a créés 
d’un seul être, puis de cet être tira sa compagne et de ce couple tira l’huma
nité toute entière» [Coran IV, 1].

«Le germe se trouve dans l’homme et le don de féconder dans la 
femme» Ce verset fut le sujet de plusieurs interprétations: Selon les di
res d’Ibn Mass'oud, il s’agit de l'utérus de la femme et les reins de 
l’homme, qui furent aussi l’avis d’autres ulémas. D’après Ibn Mass'oud 
aussi: une durée dans le bas monde et un dépôt là où l’homme meurt. 
Selon les dires d’Ibn Joubaïr: un réceptacle dans les utérus et sur la 
terre et un dépôt où ils meurent. La première s’avère être la plus cor
recte.

«Ce sont là autant de signes pour ceux qui comprennent» et saisis
sent les paroles divines et le but des signes exposés. «C ’est Lui qui

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


fait tomber la pluie des deux» grâce à laquelle II fait pousser des fruits 
pour la subsistance des hommes, et qui est une miséricorde. Avec 
cette eau, Il fait croître la végétation de toute plante, surgir la verdure 
d’où II fait sortir les grains groupés en épis, et de la spathe du palmier, 
des régimes de dattes à portée de la main. Bref II a créé à partir de 
l’eau toute chose vivante. Dieu a mentionné dans ce verset en particu
lier, comme dans d’autres versets, les palmiers et la vigne car ils 
consitutent pour les habitants du Hijaz les meilleurs arbres fruitiers. Ils 
extrayaient à partir de dattes et du raisin des boissons enivrantes, et 
ce fut avant l’interdiction du vin.

Puis comme Signes étonnants, Il a mentionné les oliviers et les 
grenadiers qui sont de différentes espèces quant à la couleur et au 
goût bien que les feuilles et la forme sont semblables.

«Observez leurs fruits, comment ils germent et comment ils mûrissent» 
C’est à dire, d’après Ibn Abbas, Ad-Dahak et d’autres: considérez et 
contemplez le pouvoir du Créateur qui a fait de ces plantes des arbres 
fruitiers après qu’ils eussent été comme du bois, en accordant à cha
cun d’eux une couleur, une forme, une odeur et un goût différents, 
comme II le montre dans ce verset: «La même eau les arrose. Il y a des 
fruits plus savoureux les uns que les autres» [Coran XIII, 4]. Voilà des si
gnes pour des hommes qui croient en Dieu, à Son pouvoir et à Sa sa
gesse, et suivent les Prophètes.

wa ja 'a lû  li-L-Lâhi surakâ*’a-l-jinni wa halaqahum wa haraqû lahû 
banîna wa banatim -bigayri ‘ilmin subhânahû wa ta 'â lâ  ‘ammâ 
yasifûna (100).

Qui donnent-ils comme associés à Allah? Des démons, alors que c’est 
Allah qui les a créés. Dans leur ignorance, ils Lui attribuent des garçons et 
des filles. Gloire à Lui! Il est très au-dessus de ces inventions misérables. 
(100).

Les polythéistes ne se contentaient pas d’adorer les idoles et les
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statues en dehors de Dieu, mais iis Lui ont attribué aussi les djinns 
comme associés alors qu’il est le créateur de ces djinns-mêmes.

Peut-être on se demande: Comment ils ont adoré les djinns, et ils 
n’adoraient que les idoles? La réponse en est la suivante: Ils n’ont 
adoré les idoles que selon l’ordre des djinns qui sont les démons. On 
constate ceci clairement dans ces versets: «A  part Allah, ils n’adorent 
que des symboles féminins, ils n’adorent que Satan, le rebelle. Qui pour 
avoir été maudit par Allah a dit: «Je t’enlèverai une partie de tes fidèles». 
Je les égarerai, j’exacerberai leurs ambitions, je les inciterai à couper les 
oreilles des animaux,.» [Coran IV, 117-119]. Ou comme les dires d’Abra- 
ham à son Père: «O mon père! N ’adore pas le démon; le démon est re
belle envers le Miséricordieux» [Coran XIX, 44] et aussi ce verset: «O  
fils d’Adam! ne vous ai-je pas engagés à ne pas adorer le démon, il est vo
tre ennemi déclaré» [Coran XXXVI, 60].

Le Seigneur se demande: Comment ces gens-là Lui attribuent-ils 
des démons comme associés et les adorent en dehors de Lui alors 
que c’est Lui, le seul créateur, qui a créé les hommes les djinns et les 
démons? Et en plus «dans leurs ignorance, ils lui attribuent des garçons 
et des filles». Qu’Il soit très élevé au-dessus de ce qu’ils imaginent. Il 
fait allusion dans ce verset aux dires des juifs que ‘Ouzaïr est son fils, 
ou à ceux des chrétiens que Jésus est son fils, ou encore à ceux des 
polythéistes arabes qui prétendaient que les anges sont les filles de 
Dieu. Ils ignoraient tous la grandeur et la magnificence du Seigneur. Il 
ne convenait du tout à un tel créateur d’avoir des fils, garçons et 
compagne. Que Sa sainteté soit magnifiée.

badi‘u-s-samâwâti wa-l-’ardi ’annâ yakûnu lahû waladun walam taku-1- 
lahû sâh ibatun  wa halaqa kulla say’in wa huwa b ikulli say’in 
‘alîmun (101).

Alors qu’il a créé sans modèles les cieux et la terre, comment admet
tre qu’il a eu un fils. Lui qui n’a pas eu de compagne. Lui le créateur de 
l’Univers, Lui qui sait tout?(101).
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On peut dire que ce verset est une réponse au verset précédent. 
Lui qui a créé les deux et la terre sans qu’il y ait eu un modèle à imi
ter, et qui pourra encore créer des choses qu’on ne peut imaginer et 
ne viennent plus à l’esprit. On sait bien que toute créature est née de 
deux êtres semblables comme un enfant qui est né d’un mâle et d’une 
femelle. Comment le Seigneur peut avoir un fils ou une compagne 
alors que rien ne Lui est semblable? Comme II l’affirme dans ce ver
set: «Ils ont dit: «Le Miséricordieux s’est donné un fils!» Vous avancez là 
une chose abominable» [Coran XIX, 88-89] et ce verset: «Lui le créateur 
de l’Univers, Lui qui sait tout» Gloire à Dieu, le seul créateur, et qu’il 
soit très élevé au-dessus de ce que ces gens-là imaginent.

J *J  O-LjcS C\r =s=>
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dâlikumu-L-Lâhu rabbukum lâA ’ilâha ’illâ huwa hâliqu kulli say’in 
fa‘buduhu wahuwa ‘alâ kulli say’in wakîlun (102) lâ tudrikuhu-l-’absâru 
wahuwa yudriku-l-’absâra wahuwa-L-Lat ifu-L-Habîru (103).

Le voilà votre Seigneur. Il n’y a d’Allah que Lui. Il a créé l’Univers. 
Adorez-Le. Il surveille la création toute entière. (102) Il échappe à la vue 
des hommes et leur vue ne Lui échappe pas. Il est subtil et sagace. (103).

Le Seigneur, étant le seul créateur qui n’a ni fils ni compagne, les 
hommes ne doivent adorer que Lui et croire à Son unicité. «Il surveille 
la création toute entière» Il organise et gère tout l’univers et pourvoit 
aux besoins de Ses créatures nuit et jour.

«Il échappe à la vue des hommes» Ce verset fut le sujet de plusieurs 
commentaires:

- Certains ont dit: Les regards des hommes ne l’atteignent pas 
dans le bas monde mais ils Le verront dans l’autre. A ce propos Mas- 
rouq rapporte que ‘Aicha a dit: «Quiconque prétend que Mouhammad 
a vu son Seigneur, aura menti sur Dieu, car II a dit: «n  échappe à la vue 
des hommes et leur vue ne Lui échappe pas» Mais Ibn Abbas l’a contredit
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et déclaré: Il l’a vu, par son cœur à deux reprises. Nous allons 
commenter ceci en interprétant la sourate de rEtoile.[Coran LUI].

- Les Mou'tazila quant à eux, d’après leur interprétation de ce ver
set, affirment que les hommes ne Le verront plus dans les deux mon
des. Mais la majorité des ulémas dits «Sunnites» refutent leurs dires et 
critiquent leur ignorance et leur présomption en se basant sur ce ver
set: «Ce jour-là, il y aura des visages brillants, qui tourneront leurs regards 
vers le Seigneur» [Coran LXXV, 32-23]. Il s’agit sans doute des 
croyants, quant aux impies «Certes, ce jour-là, ils ne recevront aucun re
gard de leur Seigneur» [Coran LXXXIII, 15]. De sa part, l’imam Chafé'i 
d’ajouter: Ceci dénote que les croyants verront le Seigneur à Lui la 
puissance et la gloire. Par ailleurs, d’après les différents hadiths de 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les croyants verront 
Dieu au jour de la résurrection au Paradis, la demeure de félécité.

- D’autres ont dit: Il n’y a pas une incompatibilité entre l’affirmation 
de la vision et la dénégation de la perception car la perception est plus 
particulière que la vision mais la dénégation de cette particularité n’en- 
traine pas la dénégation de la généralité.

Puis les opinions ont divergé sur la nature de cette perception né
gative? On a dit que c’est l’appréhension de la réalité qui demeure in
connue sauf de Dieu seul même si les croyants Le verront, tout 
comme quelqu’un qui voit la lune et n’a aucune idée à propos de sa 
nature et sa composition. Donc il est tout à fait normal qu’on traite la 
vision en partant de ce principe.

D’autres ont dit que la perception est la conviction de l’existence, 
et par la suite la dénégation de la vision ne doit pas impliquer le renie
ment de l’existence tout comme l’ignorance d’une science ne doit en
traîner son inexistence.

‘Ikrima, entendant Ibn Abbas dire: Mouhammad a vu son Seigneur 
à Lui la puissance et la gloire, lui demanda: «Dieu n’a-t-ll pas dit: «Il 
échappe à la vue des hommes et leur vue ne Lui échappe pas?» Il lui répon
dit: «Que tu perdes ta mère! Ce n’était que Sa lumière que, une fois 
cette lumière apparait, rien ne pourrait Le percevoir».

Il est cité dans les deux Sahihs un hadith que rapporte Abou 
Moussa Al-Ach‘ari et le remonte au Prophète -qu’Allah le bénisse et le
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salue- qui a dit: «Dieu ne dort pas et il ne Lui convient pas de dormir. Il 
abaisse la balance et la relève. On lui remonte les actions (des hommes) 
accomplies le jour avant la tombée de la nuit, et les actions de la nuit avec 
la pointe du jour. Son voile est la lumière -  ou le feu. S ’il l ’ôte, la magnifi
cence de Sa Face aurait brûlé tout ce qu’elle atteint de Ses créatures». 
(Rapportépar Boukhari et Mouslim)(1).

Il est cité dans certains ouvrages que lorsque Moïse demanda au 
Seigneur de se montrer à lui pour qu’il Le voie, Il lui répondit: «O 
MoTse! Nul parmi les créatures vivantes ne Me voit sans qu’elle ne 
meure, ou inerte sans qu’elle ne bouge. Dieu a dit: «Lorsqu’Allah se 
montra a la montagne, elle disparut. Moïse tomba évanoui, la face contre 
terre. Lorsqu’il reprit ses sens, fl s’écria: «Gloire à Toi, je m’excuse, je suis 
le premier de Tes serviteurs» [Coran VII, 143]. L’imperceptibilité n’exclue 
pas Sa vue au jour de la résurrection où II se montrera à Ses servi
teurs croyants comme II lui plaira. Quant à Sa Majesté et Sa Magnifi
cence, les regards ne l’atteignent pas, pour cela Aicha, la mère, des 
croyants, affirmait la vue du Seigneur au jour de la résurrection et l’ex
cluait dans le bas monde en se basant sur ce verset: «Il échappe à la 
vue des hommes et leur vue ne Lui échappent pas». Donc Sa perception 
matérielle n’est plus possible tant aux anges qu’aux humains.

qad ja^’akum basa ’ira mir-rabbikum faman ’absara falinafsihî wa man 
‘amiya fa ‘alayhâ wamâA ’ana ‘alaykum bihafizin (104) wa kadâlika 
nusarrifu-1- ’ayâti wa liyaqûlû darasta wa linubayyinahû liqawmin 
ya‘lamûna (105).

(1) V ûj* Aie- ¿I ¡y  C—î
J-AJI Ç f j i  ^  ^ J
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Votre Seigneur vous a apporté l’évidence même. Qui ouvre les yeux, 
tant mieux pour lui, qui les ferme, tant pis pour lui. Je ne suis pas votre 
gardien. (104) C’est ainsi que ne ks varions nos signes pour qu’ils connais
sent que tu as enseigné et que les explications n’ont pas manqué à ceux qui 
veulent s’instruire. (105).

Les évidences et les preuves constituent les clairvoyances conte
nues dans le Coran et ce que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a apporté: Les paroles divines. «Qui ouvre les yeux, tant mieux 
pour lui» sont pareilles à celles-ci: «Qui suit le bon chemin le suit à son 
profit. Qui s’en écarte s’en écarte à son détriment» [Coran XVII, 15] Donc 
qui est aveuglé et n’observe pas ces clairvoyances, qu’il ne blâme que 
soi-même, car Dieu a dit à cet égard: «Ce ne sont pas leurs yeux qui 
sont aveugles mais ce sont leurs coeurs qui sont aveugles dans leurs poitri
nes» [Coran XXII,46] L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
après avoir communiqué le message et averti les hommes, n’est ni 
leur protecteur ni leur gardien et que chacun choisisse le chemin droit 
ou l’égarement.

«C ’est ainsi que nous varions nos signes» ou suivant une autre inter
prétation: nous avons expliqué les versets contenus dans cette sourate 
pour démontrer qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu afin qu’ils soient 
clairs aux yeux des ignorants et impies. Quant aux polythéistes et mé
créants, qu’importe, qu’ils disent: «O Mouhammad tu as étudié cela 
dans les Livres précédents et tu as tout appris d’eux». Tels furent les 
dires de Moujahed, Ibn Abbas, Sa'id Ben Joubaïr et Ad-Dahak à ce su
jet.

‘Amr Ben Kaysan rapporte qu’il a entendu Ibn Abbas dire en 
commentant ce verset: «Pour qu’ils reconnaissent que tu as enseigné»: 
«tu as récité, tu as discuté et tu t’es disputé. Car Dieu montre dans ce 
verset le reniement des impies et leur opiniâtreté lorsqu’ils lui répondi
rent: «Ce ne sont que vieux contes recueillis par lui, ajoutent-ils, qu’on lui 
dicte matin et soir» [Coran XXV, 5]. D’autre part, Dieu montre l’attitude 
du chef de ces impies quand II dit: «Ah! il suppute et ourdit des 
complots. Eh bien, qu’il soit pris à ses propos pièges. Oui, qu’il soit pris à 
ses propos pièges» [Coran LXXIV, 18-20],

«Et que les explications n’ont pas manqué à ceux qui veulent s’ins
truire» car, une fois ces versets et signes exposés clairment, ceux qui

487

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


savent suivent le chemin de la vérité et s’écartent de l’erreur. Dieu, 
quant à Lui, de par Sa sagesse, met sur la voie droite qui II veut et 
égare les autres comme II a dit: «Par de tels exemples, nombreux sont 
ceux qu’il égare et nombreux sont ceux qu’il guide» [Coran II, 26] et: «Si 
Dieu tolère les manœuvres de Satan, c’est pour éprouver les cœurs incer
tains ou endurcis... jusqu'à .. Dieu met sur la voie droite ceux qui croient à 
Lui» [Coran XXII, 53-54],

Par ailleurs, pour démontrer ce que le Coran contient comme ver
sets et signes évidents, Dieu a dit: «Ce Coran apporte soulagement et bé
nédiction aux fidèles. Il ne fera qu’accentuer la ruine des méchants» [Coran 
XVII, 82] et: «Réponds: Ce Coran est un guide et un baume pour les 
croyants. Il se heurte à la surdité et à l’aveuglement des incrédules» [Coran 
XLI, 44]. On trouve dans le Coran tant de versets se rapportant à ce 
sujet.

’ttabi1 ma ’uhiya ’ilayka mir-rabbika la ’ilâha ’illâ huwa wa ’a‘rid ‘ani-1- 
musrikîna (106) walaw sâA’a-L -Lâhu ma" ’asrakû wamâ ja ‘alnâka 
‘alayhim hafîzan wamâa ’anta ‘alayhim biwakîlin (107).

Tiens-t’en à ce que t’a révélé ton Seigneur. H n’y a d’Allah que Lui. 
Evite ceux qui Lui donnent des associés. (106) Si Allah souhaitait, Il ne 
permettrait pas qu’on Lui donne des associés. Nous ne t’avons pas commis 
pour être leur gardien ni pour être leur défenseur. (107).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et à 
ceux qui le suivent de se conformer aux révélations et de les mettre en 
exécution, car elles sont la vérité émanant du Seigneur sans aucun 
doute, et consistent à croire qu’il n’y a d’autre divinité que Lui. Il lui or
donne également de s’éloigner des polythéistes, de leur pardonner 
leurs méfaits, d’endurer leur nuisance jusqu’à ce qu’il lui accorde la vic
toire sur eux. Dieu a certes un but d’égarer les impies car s’il le vou
lait, Il aurait montré la voie droite à tous les hommes et «Si Allah
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voulait, Il ne permettrait pas qu’on Lui donne des associés». De par Sa sa
gesse et Son vouloir II dirige qui II veut et égare qui II veut, Il interroge
ra tous Ses serviteurs sans être interrogé.

«Nous ne t’avons pas commis pour être leur gardien» de garder leurs 
actes et paroles «ni pour être leur défenseur» chargé de leurs biens et 
leurs affaires. Tu n’as pas mission que leur communiquer les enseigne
ments, et le compte final nous appartient. Il lui dit dans un autre ver
set: «Prêche. Car tu n’es qu’un missionnaire: Tu es sans autorité sur les 
hommes» [Coran LXXXVIII, 21-221.

walâ tasubbû-l-lad îna yad‘ûna min dûni-L-Lâhi fayasubbû-L-Lâha  
‘adwam-bigayri ‘ilmin kadâlika zayyanâ likulli ’ummatim ‘amalahum 
tum m a ’ilâ rabbih im  m arji‘uhum fayu n abb i’uhum bimâ kânû 
ya‘malûna (108).

N ’insultez pas ceux qui invoquent d’autres divinités qu’Allah. Ceux-là, 
dans leur ignorance, pourraient insulter Allah par dépit. Nous avons décidé 
de laisser chaque peuple agir à sa guise. Ils retournneront tous à leur Sei
gneur qui leur redira ce qu’ils ont fait. (108).

Dieu interdit à Son Messager et aux croyants d'insulter les divini
tés des polythésites même s’il y en a là un certain intérêt de le faire, 
car il pourrait y arriver une certaine cause de corruption et porter les 
polythéistes à insulter le Seigneur des croyants.

A cet égard Ibn Abbas raconte que les idolâtres auraient dit au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Ô Mouhammad, cesse d’in
sulter nos dieux sinon nous satirisons ton Seigneur» Dieu, dans ce ver
set, interdit à insulter leurs idoles.

Ibn Jarir rapporte qu’As-Souddy a dit: «Lorsque la mort se présen
ta à Abou Taleb, les Qoraïchites dirent les uns aux autres: «Allons ren
dre visite à cet homme et de lui demander d’ordonner à son neveu de
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ne plus nous attaquer, car nous aurons honte de le tuer après sa mort, 
et alors les Arabes diront: «Dans son vivant, il le défendait mais, une 
fols mort, ils l’ont tué». Abou Soufian, Abou Jahl, An-nadar Ben Al-Ha- 
reth, Oumaya et Oubay les deux fils de Khalaf, ‘Ouqba Ben Abi Mou'it, 
Amr Ben AI-‘As et Al-Aswad Ben Al-Boukhtouri envoyèrent un homme 
appelé Al-Mouttaleb pour leur demander l'autorisatoin d’entrer chez 
Abou Taleb.

L’homme se rendit chez Abou Taleb et lui dit: «Les notables de 
Qoraïch demandent l’autorisation de te rendre visite». L’autorisation ac
cordée, ils entrèrent chez lui et dirent: «Ô Abou Taleb, tu es notre chef 
et maître, Mouhammad nous a nui et blasphémé nos divinités. Nous 
désirons que tu envoies le chercher et de l’interdire de dire du mal de 
nos divinités».

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- arriva chez son oncle 
qui lui dit: «Ces hommes-là ne sont que tes concitoyens et tes cou
sins» - Que voulez-vous? demanda le Prophète. Ils lui répondirent: 
«Nous désirons que tu nous laisses avec nos divinités pour qu’on te 
laisse avec ton Dieu». Il leur répliqua: «Que pensez-vous si je réponds 
à votre demande, me donnerez-vous la parole d’accepter une chose si 
vous l’agréez vous auriez dominé tous les non - Arabes et ils vous au
raient payé la capitation?» Abou Jahl lui demanda: «Je jure par ton 
père nous te donnerons la parole et dix fois autant. De quoi s’agit-il?» 
Il rétorqua: «Dites: Il n’y a d’autre divinité que Dieu» Mais ils refusèrent 
et manifestèrent leur répugnance. Abou Taleb dit alors: «O mon neveu, 
demande-leur autre chose car ils redoutent cette attestation». Et le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de riposter: «O Oncle! Je ne 
leur demande que cette chose-là, même s’ils mettent le soleil dans ma 
main je ne leur demanderai pas autre chose que cette attestation». Il 
voulut certes les désespérer. Ils refusèrent et lui dirent: «Cesse alors 
d’insulter nos divnités sinon nous t’insultons ainsi que celui qui t’or
donne». C’est pourquoi Dieu fit descendre ce verset: «Ceux-là, dans 
leur ignorance, pourraient insulter Allah par dépit».

Il est cité dans le Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Maudit est celui qui insulte ses parents» On lui deman
da: «Ô Envoyé de Dieu, comment un homme peut insulter ses pa-
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rents?» Il répondit: « L ’homme insutle le père d ’un autre, celui-ci insulte 
son père et sa mère» (Rapporté par Boukhari)(1)'

«Nous avons décidé de laisser chaque peuple agir à sa guise» c’est à 
dire nous avons embelli aux yeux de chaque peuple ses propres ac
tions en le laissant dans son égarement. «Ils retourneront tous à leur 
Seigneur qui leur redira ce qu’ils ont fait» pour qu’il leur rétribue ce qu’ils 
méritent pour prix de leurs œuvres.

jlp o j VI L̂ j ÂjIç. g j Ij
* * . r c .

0  \ ¡ * - * ôjA , j j \  \ y * j i  U5”

wa ’aqsamû bi-L -Lâh i jahda ’aymânihim la’in jâA ’athum ’âAyatu-l-la  

yu’minunna bihâ qui ’innamâ-l-’a yâtu ‘inda-L-Lâhi wamâ yus‘irukum 
’annaha ’idâ jâA,at lâ yu’minûna (109) wa nuqallibu ’a f  idatahum wa 

’absârahum kamâ lam yu’minû biKf ’awwala marratin wa nad aruhum fi 
tugyânihim ya‘mahûna (110).

Ils sont juré de toute la force de leur serment que si un miracle leur 
était envoyé ils croiraient. Réponds-leur: «les miracles dépendent de la vo
lonté d’Allah. Qui vous dit que si un miracle leur était envoyé, ils croi
raient?» (109) S’il leur était envoyé, nous retournerions leurs raisons et 
leurs yeux pour n’avoir pas cru dès le début et nous les laisserions se débat
tre dans l’obscurité de leur esprit. (110).

Dieu parle des polythéistes qui font des serments solennels que si 
un signe ou un miracle leur parvient de Sa part, ils y croiraient. Il or
donne à Son Prophète de leur répondre: «O Mouhammad, dis à ces 
gens-là qui ne te demandent un miracle que par obstination et opiniâ
treté et jamais pour y croire et être dirigés, que ces miracles ne se 
trouvent qu’auprès de Dieu qui, s’il veut, vous l’envoie, ou II s’abstient.

(1) 4i)t J W  —>* jj-* I 4)1 dj-^j £)! -a 11 tW
sljj) 4*1 sljl ( Jh Ijl <———-j9 tjlî )
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Ibn Jarir rapporte d’après Mouhammad Ben Ka'b Al-Qoradhi, que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’entretint avec les 
Qoraïchites. Ils lui dirent: «O Mouhammad, tu nous as raconté que 
Moïse avait un bâton par lequel il a frappé le rocher et douze sources 
d’eau y jaillirent. Jésus, quant à lu i, ressuscitait les morts. Tu nous as 
raconté aussi que Dieu a envoyé une chamelle aux Thamoudites en 
tant que signe, apporte-nous donc un miracle pour te croire». Il leur ré
pondit: «S i je  vous présente un tel miracle, me croirez-vous?» - Oui, répli- 
quèrent-ils, par Dieu si tu nous l’apportes nous te suivrions tous sans 
exception».

Sur ce, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- invoqua 
Dieu, Gabriel -que Dieu le salue- vint vers lui et dit: «Tu auras ce que 
tu demandes. Si tu veux, le mont Safa sera transformé en une masse 
d’or. Mais si tu leur apportes un miracle et ils ne te croiront pas, Dieu 
les châtiera. Si tu veux, laisse - les afin que chacun d’entre eux re
vienne à Dieu». Il lui répondit: «Plutôt je préfère que chacun d’entre 
eux revienne à Dieu». Dieu à cette occasion fit cette révélation: «Ils 
ont juré de toute la force de leur serment...» (Ibn Kathir a dit: Ce hadith 
n’a pas de chaînes mais d’autres hadiths le confirment)*1

«Qui vous dit que si un miracle leur était envoyé, ils croiraient?» Une 
question qu’on trouve sa réponse dans ce verset: «Si nous ne faisons 
plus de miracles, c’est que les générations passées n’y ont pas cru» [Coran 
XVII, 59].

Certains ont dit que ce verset est adressé aux polythésites tandis

(1) Ij :I^JLü 4it J : < J U  j t y r  ^

tLup i UijI  o J l  Lf; A ** OIS* y ' ¿>ï j? ’*-' 

o t /M l ja LtfU tîil! £*-¿3 iy+5 <I>I l » ^
UJ :ljJU 4il J J l ü  t i l l ïX s t i j

4 )lj |tju il.U »  ¿)Ut cUftj l i  .¿aW

.*■>* c* * ^ L. ' 4J j L u  4)1

'- J ÿ i y ^  C~lA üj^ küJÜi JLLP tjÎJUai |«JÜ *¿1 ¿ fà j tU » j U.,ail
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que d’autres ont répondu qu’il s’agit des croyants en leur disant: Mais 
qui donc, ô croyants, vous fait ressentir qu’ils ne croiraient pas lors
qu’un miracle leur parviendrait?

«S ’il leur était envoyé, nous retournerions leurs raisons et leurs yeux» 
c’est à dire: Si un tel miracle leur était envoyé nous nous placerions 
entre eux et leur foi comme nous l’avions fait la ‘première fois.

Ibn Abi Talha rapporte qu’lbn Abbas en commentant le verset pré
cité a dit: «Dieu a fait connaître à Son Prophète ce que les hommes di
ront avant qu’ils ne profèrent un mot, et ce qu’ils feront avant qu’ils ne 
l’accomplissent. Car II a dit: «Tu ne saurais être mieux renseigné que par 
Celui qui sait tout» [Coran XXV, 14] qu’il soit exalté, et II a dit aussi: 
«Evitez d’exprimer ce regret: «Quel malheur d’avoir négligé la cause d’Al
lah et de m’être montré si frivole...jusqu’à Ah! si je pouvais retourner sur 
terre, comme je m’y comporterais bien» [Coran XXXIX, 56-58].

Donc Dieu savait que s’ils étaient retournés sur terre, ils ne sau
raient être sur la voie droite comme II l’affirme dans ce verset: «S ’ils y 
revenaient sur terre? Ds referaient ce qui leur a été défendu. En vérité, ce 
sont des menteurs» [Coran VI, 28]. Dieu les abandonne «se débattre dans 
l’obscurité de leur esprit» c’est à dire leur incrédulité.

wa law ’annanâ nazzalna* ’ilayhimu-l-malâA’ikata wa kallamahumu-1- 
mawtâ wa hasarnâ ‘alayhim kulla say’in qubulam-mâ kânu liyu’minu 
’illâ ’ay-yasa ’a-L-lâhu walâkinna ’aktarahum yajhalûna (111).

Quand bien même nous leur enverrions des anges, quand bien même 
les morts leurs parleraient, quand bien même nous ferions défiler devant 
eux toute la création, ils ne croiraient pas, si telle est la volonté d’Allah. 
La plupart d’entre eux sont ignorants(lll).

Si Dieu répond à ceux qui ont fait des serments solennels que si 
un miracle leur parvenait ils y croiraient comme par exemple de leur 
envoyer les anges pour leur communiquer le message et affirmer la 
mission des Prophètes, tout comme ils avaient demandé auparavant à

493

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


l’Envoyé de Dieu «ou que tu pourras monter à tes côtés Allah et les an
ges» [Coran XVII, 92] et «Nous ne croirons qu’autant qu’il nous viendra un 
signe à celui que reçoivent les Prophètes d’Allah» [Coran VI, 124] et aus
si: «Ceux qui désespèrent de la vie future disent: «Que Dieu ne nous en- 
voie-t-D des anges ou ne se montre-t-il Lui-même à nous?» Vraiment, c’est 
là de l’impudence et un monstrueux orgueil» [Coran XXV, 21].

«Quand bien même les morts leur parleraient» afin qu’ils lui disent la 
vérité et affirment les enseignements des Prophètes. «Quand bien mê
me nous ferions défiler devant eux toute la création» c’est à dire, d’après 
Moujahed, nous rassemblerions devant eux une génération après une 
autre pour approuver les enseignements des Prophètes: «Ils ne croi
raient pas, si telle est la volonté d’Allah» car c’est bien Lui qui dirige qui 
Il veut et égare qui II veut. Tout dépend de Sa volonté. Tout cela est 
confirmé par ces versets: «Ceux qui ont encouru la colère de ton maître 
ne croiront. Quels que soient les signes qui leur parviendront, que lorsqu’ils 
éprouveront les tortures de leur châtiment» [Coran X, 96-97].

wa kadâlika ja‘alnâ likulli nabiyyin ‘aduwwan sayâtîna-l-’insi wa-l-jinni 
yûhî ba‘duhum ’ilâ ba‘din zuhrufa-l-qawli gurûran wa law sa ’a rabbuka 
mâ fa‘alûhu fad arhum wamâ yaftarûna (112) walitasga ’ilayhi ’afidatu-1- 
ladîna lâ yu’minûna bil-1 'a hirati wa liyardawhu wa liyaqtarifû mâ hum 
muqtarifûna (113).

C’est ainsi que nous avons suscité à chaque Prophète pour ennemis des 
démons pris parmi les hommes ou parmi les génies. Us s’influencent les uns 
les autres en embellissant leurs discours et en usant d’artifices. Si Allah le 
voulait, ils n’agiraient pas de la sorte. Abandonne-les à leurs turpitudes. 
(112) Laisse se griser de ces discours ceux qui ne croient pas au jugement 
dernier. Laisse-les s’y complaire. Laisse-les s’endurcir dans leurs viles prati
ques.^ 13).
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Dieu dit à Son Prophète: «Ô Mouhammad, comme nous t’avons 
suscité des ennemis pour te contredire, être hostiles envers toi et s’op
poser à toi, ainsi nous avons fait de même pour chaque Prophète 
avant toi, ne t’attriste donc pas, car: «des Prophètes ont été traités d’im
posteurs avant toi. Ils supportèrent ces injures et furent même molestés..» 
[Coran VI, 34], En plus «On te répète seulement ce qui a déjà été annoncé 
aux Prophètes venus avant toi» [Coran XLI, 43].

Après la révélation de ce verset: «C ’est ainsi que nous avons suscité 
à chaque Prophète pour ennemis des démons pris parmi les hommes», Wa- 
raqa Ben Nawfal dit à PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue-: «Aucun des hommes n’a apporté ce que tu apportes sans qu’ils 
ne le prennent en ennemi» (Une partie d’un long hadith rapporté par 
Boukhari».

Qatada raconte: «On m’a fait savoir qu’un jour Abou Dzar priait 
quand le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui dit: «O  Abou 
Dzarr, demande à Dieu de te protéger contre les démons parmi les hommes 
et les génies» Il lui demanda: «Y a-t-il des démons parmi les hommes?» 
Et l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de répondre: 
«Certes, oui»(1).

Ibn Jarir rapporte qu’Abou Dzarr a dit: «Je vins trouver l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- alors qu’il se trouvait dans une 
assemblée. Comme cette situation dura un temps assez long, il me dit: 
«O  Abou Dzarr, as-tu prié?» - Non, répondis-je, ô Envoyé de Dieu. - 
Lève-toi, répliqua-t-il, et fais deux raka'ats. (surérogatoires). Je m’exécu
tai et revins lui tenir compagnie. Il me dit: O Abou Dzarr, as-tu demandé 
à Dieu de te protéger contre les démons d’entre les hommes et les djinns?»
- O Envoyé de Dieu, répondis-je, existe-t-il des démons d’entre les 
hommes?» - Certes oui, répliqua-t-il, et ils sont pires que les démons des 
djinns» ( Rapporté par Ahmed et Ibn Mardaweih bien que la chaîne est in
terrompue)(2).

( 1 )  f . y r  I » )  « ç p j P  aj U  o t  «bl ¿ i l  J j - j J  J i y  ¿ j  Ü j j  J l i
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En commentant ce verset: «Us s’influencent les ans les autres en em
bellissant leurs discours et en usant d’artifices» Ikrima a dit: «Les démons 
d’entre les hommes et ceux des djinns se rencontrent et suggèrent les 
uns aux autres des paroles trompeuses».

Quant à Ibn Abbas, il a dit: Les djinns ont des démons qui les 
égarent tout comme les démons qui égarent les hommes. En se ren
contrant l’un dit à l’autre: «Va tenter et égarer un tel par de tels pro
pos». En mettant Abdullah Ben Omar au courant que Al-Moukhtar (Ibn 
Oubaïd) prétend recevoir des révélations, il répondit: «IJ est sincère car 
Dieu a dit: «Les mauvais conseillers inciteront leurs créatures» [Coran VI, 
121].

«Si Allah le voulait, ils n’agiraient pas de la sorte» car tout ce que 
ceux-ci font est soumis à la volonté de Dieu et Sa prédestination qu’un 
Prophète ait un ennemi d’entre les hommes démoniaques: «Abandonne- 
les à leurs turpitudes» et à leurs mensonges, ne prête pas attention à 
leur méchanceté et confie-toi à Dieu.

«Laisse se griser de ces discours ceux qui ne croient pas au jugement 
dernier» les incrédules qui renient le compte final «Laisse-les s’y 
complaire» et être attirés vers tout cela, ceux qui ne croient pas à la vie 
future, comme Dieu a dit: «Vous et vos idoles, ne gagnerez à votre cause, 
que les hommes attirés, par l’enfer» [Coran XXXVII, 161-163]. Après cet 
avertissement «laisse-les s’endurcir dans leurs viles pratiques» pourqu’ils 
supportent les conséquences de leurs œuvres.

:JU j l i  : Jli .4)1 J j  Ij :cJli J *  j i  L! 1>î :JLü Jli
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’afagayra-L-Lâhi ’abtagî hakaman wa huwa-l-ladT ’anzala ’ilaykumu-1- 
kitâba mufassalan wa-l-ladîna ’a taynâhumu-l-kitâba ya‘lamûna ’annahû 
m unazzalum -m i-r-rabb ika b i- l-h a q q i fa lâ  takûnanna mina-1- 
mumtarîna (114) wa tammat kalimatu rabbika sidqan wa ‘adla-1-lâ 
mubaddila likalimâtihi wahuwa-S-Sami‘u-L-‘Alîmu (115).

Souhaiterai-je un autre juge qu’Allah, Lui qui vous a révélé un Livre 
d’une si belle ordonnance? Ceux à qui nous avons donné les Ecritures sa
vent que ce Livre émane véritablement de ton Seigneur. Ne sois pas parmi 
ceux qui doutent. (114) Les paroles de ton Seigneur s’identifient avec la vé
rité et la justice. Elles sont immuables» H entend et sait tout. (115).

Dieu demande à Son Prophète -qu’Allah lé bénisse et le salue- de 
dire aux polythéistes qui adorent les idoles: «Souhaiterai-je un autre juge 
qu’Allah» pour trancher entre nous «Lui qui vous a révélé un Livre d’une 
si belle ordonnance?» et exposé intelligiblement. «Ceux à qui nous avons 
donné les Ecritures» les juifs et les chrétiens qui savent qu’il a été ré
vélé par ton Seigneur en toute vérité en se basant sur des nouvelles 
reçues de leurs Prophètes: «Ne sois pas parmi ceux qui doutent» comme 
Il lui dit dans un autre verset; «Si tu as quelque doute sur ce que nous 
t’avons révélé, interroge ceux qui ont lu le Livre avant toi. C’est la vérité 
que t’a révélée ton Seigneur. Ne te laisse pas gagner par ceux qui doutent» 
[Coran X, 94] On trouve là une condition dont on n’attend plus d’être 
réalisée, car on a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- disait: «Je n’en doute pas et je n’interroge pas».

«Les paroles de ton Seigneur s’identifient avec la vérité et la justice» 
c’est à dire, comme a dit Qatada, il ne dit que la vérité et ne juge que 
par équité. Tout ce qu’il a révélé et raconté est la vérité même sans 
aucun doute, tout ce qu’il ordonne est la justice même, et tout ce qu’il 
interdit est l’erreur car II n’interdit que les choses corruptibles, comme 
Il le dit dans ce verset: «Qui commande le bien et interdit le mal» [Coran 
VII, 157]. «Elles sont immuables» car nul ne pourrait s’opposer à Ses 
décisions et jugements ni dans le bas monde ni dans l’autre. «Il en
tend» toutes les paroles de Ses serviteurs «et sait tout» ce qu’ils font 
pour les rétribuer.
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wa ’in tuti‘ aktara man fî-l-’ardi yudillûka ‘an sabîli-L -Lâh i ’in 
yattabi‘una ’illâ-z-zanna wa ’in hum ’illâ yahrusûna (116) ’inna rabbaka 
huwa ’a ‘lamu m ay-yad illu  ‘an sabîlih î wa huwa ’a 'iam u bi-1- 
muhtadîna (117).

Si tu te fies aux hommes, ils te détourneront de la voie d’Allah, car Os 
n’écoutent que leurs impulsions. Ils manquent de discernement. (116) Ton 
Seigneur connaît mieux que quiconque ceux qui s’écartent de Sa voie et 
ceux qui s’y maintiennent. (117).

Dieu veut montrer par ces versets que la plupart des habitants de 
la terre sont dans l’erreur comme II l’a confirmé dans un autre: «La plu
part des anciens furent, avant eux, dans l’erreur» [Coran XXXVII, 71] et 
dans celui-ci: «Quoique tu fasses, peu d’hommes se convertiront» [Coran
XII, 103]. Ces hommes, dans leur ignorance et leur égarement, ne 
sont pas certains de leur situation dogmatique plutôt ils sont plongés 
dans le doute sans pouvoir retrouver le chemin du salut, car: «ils 
n’écoutent que leurs impulsions. Ils manquent de discernement» ne suivant 
que des suppositions et se contentant des suppositions. Mais tout cela 
dépend de la volonté du Seigneur qui connaît parfaitement ceux qui 
sont dans l’erreur et ceux qui sont sur la voie droite. Toute chose a été 
rendue facile en vue du but pour lequel elle a été créée.

fakulû mimmâ dukira-sm u-L -Lâh i ‘alayhi ’in kuntum bi’ayâtihî 
mu’minîna (118) wamâlakum ’allâ ta’kulû mimmâ dukira-smu-L-Lâhi 
‘alayhi waqad fassala lakum mâ harrama ‘alaykum ’illâ ma-tturirtum
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’ilayhi wa ’inna katîra-l-layudilluna bi’ahwâA’ihiin bigayri ‘ilmin ’inna 
rabbaka huwa ’a‘lamu bi-l-mu'tadîna (119).

Nourrissez-vous des aliments sur lesquels le nom d’Allah a été pro
noncé, si vous croyez à Ses signes. (118) Pourquoi ne mangeriez-vous pas 
les aliments sur lesquels le nom d’Allah a été prononcé maintenant qu’il 
vous a énuméré les nourritures qui vous sont interdites, sauf le cas de force 
majeure? La plupart des hommes suivent obscurément leurs penchants. Ton 
Seigneur connaît mieux que quiconque ceux qui trangressent les lois. (119).

Dieu autroise à Se serviteurs croyants de manger les bêtes égor
gées sur lesquelles on a prononcé Son nom, autrement elles seront in
terdites pour les empêcher à suivre les polythéistes qui mangeaient la 
viande des bêtes mortes et celles immolées sur les pierres dressées et 
les idoles. Puis II tolère de manger ce sur quoi Son nom a été invoqué 
«maintenant qu’il vous a énuméré les nourritures qui vous sont interdites, 
sauf les cas de force majeure» où les hommes y sont contraints.

Puis II mentionne l’ignorance des polythéistes et leurs habitudes 
erronées en se permettant les bêtes mortes et sur quoi Son nom n’a 
pas été prononcé. Il a dit d’eux: «La plupart des hommes suivent obscuré
ment leurs penchants. Ton Seigneur connaît mieux que quiconque ceux qui 
transgressent les lois» comme 11 connait leur mauvaise intention et leurs 
actes abominables.

wa darû zâhira-l-’itmi wa bâtinahu ’inna-l-lad îna yaksibûna-l-’itma 
sayujzawna bimâ kânû yaqtarifûna (120).

Evitez le mal apparent ou caché. Ceux qui commettent le mal rece
vront la rétribution qui s’attache au mal»(120).

Selon les dires des ulémas, il s'agit des péchés intérieurs et exté
rieurs, et d’autres ont précisé que ce verset se rapporte à la fornica
tion: comme extérieure: la fornication avec les femmes prostituées qui 
hissaient un étendard spécial sur les portes de leurs demeures, et in
térieure: la fornication avec les intimes et les courtisanes. D’ailleurs
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Dieu a interdit tout cela en disant: «Dis: Mon Seigneur interdit de 
commettre les mauvaises actions apparentes et cachées» [Coran VII, 33].

Il met les hommes en garde contre toutes ces turpitudes en les 
menaçant: «Ceux qui commettent le mal recevront la rétribution qui s’atta
che au mal» que ces turpitudes soient cachées ou apprentes. A ce pro
pos An-Nawas Ben Sem'an rapporte: «J’ai demandé l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet du péché, il me répondit: «L e  
péché est ce qui trouble ton for intérieur et dont tu répugnes à ce que les 
gens le sachent» (Rapportépar Ibn Abi Hatem)(1).

walâ ta’kulû mimra lam yudkari-smû-L-Lâhi ‘alayhi wa ’innahû lafisqun 
wa ’inna-s-sayâtîna layuhûna ’ilâA ’awliyâT’ihim liyujâdilûkum wa ’in 
’ata‘tumûhum ’innakum lamusrikûna (121).

Ne mangez pas des aliments sur lesquels le nom d’Allah n’a pas été 
prononcé. C’est une désobéissance. Les mauvais conseillers inciteront leurs 
créatures à vous entraîner dans toute espèce de discussion. Si vous les sui
vez, vous deviendrez idolâtres(121).

Certains ont pris comme argument ce verset pour empêcher la 
consommation de la bête immolée sur laquelle on n’a pas invoqué le 
nom de Dieu même si celui qui l’a immolée est un musulman. Mais ce 
sujet a suscité une divergence dans les opinions: Une partie des ulé
mas ont interdit une telle bête soit que l'on oublie la prononciation du 
nom de Dieu ou l’on fait de propos délibéré, comme ont déclaré l’imam 
Ahmed, Malek, Abou Thawr et Abou Daoud, en tirant argument de ce 
verset: «Mangez donc ce que ces carnassiers vous rapportent en invoquant 
le nom de Dieu» [Coran V, 4] Et Dieu a affirmé que l’autre acte n’est 
plus toléré car: «C ’est une désobéissance».

(1 )  ¿1L>- L» :JLL» J c J L »  :JL» j f -

¿j> ®l)j) ül j
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Plusieurs hadiths ont été rapportés au sujet de l’invocation du nom 
de Dieu sur les gibiers et les bêtes immolées. Il est cité dans les deux 
Sahihs d’après Ady ben Hatem que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «S i tu lances ton chien dressé pour chasser, pro
nonce le nom de Dieu et mange de ce gibier» (Rapporté par Boukhari et 
MousUm)(1).

Dans les deux Sahihs également d’après Rafe‘ Ben Khadij il est 
rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Mangez de toute bête dont le sang a coulé et sur laquelle on a invoqué le 
nom de Dieu» (Rapportépar Boukhari et Mouslim)(2).

Aicha -que Dieu l'agrée- a rapporté que des gens ont demandé à 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O Envoyé de Dieu, 
parfois des gens nous apportent de la viande sans savoir s’ils ont pro
noncé le nom de Dieu (en égorgeant ces animaux) ou non?» Il leur ré
pondit: « Prononcez-y le nom de Dieu et mangez-en» Et Aicha d’ajouter: 
«Ils étaient des gens récemment convertis» (Rapporté par Boukha- 
ri)<3>.

D’autres ont déclaré que la prononciation du nom de Dieu n’est 
pas obligatoire, plutôt recommandée et il n’y a aucun mal à manger de 
cette viande soit par oubli soit volontairement. Telle fut l’opinion de 
Chafé'i et ses adeptes. Quant à leur interprétation de ce verset: «Ne 
mangez pas des aliments sur lesquels le nom d’Allah n’a pas été prononcé. 
C’est une désobéissance», ils ont précisé qu’il s’agit des bêtes immolées 
à un autre que Dieu comme le montre ce verset: «De même que c’est 
une infamie de manger des animaux consacrés à une autre divinité qu’Al
lah» [Coran VI, 145].

( 1 )  U  ¿il j*-*I i l i - lT  ç .t .« j î  l i l i  ¿ jt

.(Oŵ -ŝ aJI jXj) «¿Up
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Ce qui appuie l’opinion de Chafé‘i est ce hadith rapporté par Abou 
Daoud où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Toute bête égorgée par un musulman est licite qu’il y prononce le nom du 
Dieu ou non» Et Ibn Abbas de la soutenir en disant: «Lorsque le musul
man égorge une bête sans y invoquer le nom de Dieu, qu’il en mange 
car dans le terme «musulman» il y a un des épithètes de Dieu». Enfin, 
Al-Bayhaqi a tiré argument du hadith cité auparavant d'après Aicha et 
dit: Si la prononciation du nom de Dieu était obligatoire, l’Envoyé de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- n’aurait pas toléré la consomma
tion de cette viande en y invoquant le nom de Dieu.

- En voilà une troisième opinion dite à ce sujet: Celle de Malek, 
Ahmed, Abou Hanifa et d’autres. Ils ont déclaré que si l’on oublie de 
prononcer le nom de Dieu, il n'y a aucun mal à manger de ces bêtes, 
mais si cela a été fait de propos délibéré, cette bête devient illicite. Et 
Ibn Jarir de conclure: «Celui qui juge illicte une bête égorgée sans y in
voquer le nom de Dieu par oubli aura manqué tout argument et contre
dit l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-».

Donc l’oubli constitue pour certains une répugnance et une inter
diction pour d’autres à savoir que les ancêtres considéraient que tout 
ce qui est répugnant est interdit, et c’est Dieu qui est le plus informé.

Notons enfin que cette opinion est appuyée également par le ha
dith rapporté par Ibn Maja où l’Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Dieu ne demanderait pas compte à ma communauté de ce 
qu’elle avait péché par oubli, erreur ou contrainte»(1).

Au sujet de ce verset: «Les mauvalss conseillers inciteront leurs créa
tures à vous entraîner dans toute espèce de discussion» Ibn Abi Hatem rap
porte que Abou Zamil a dit: «J’étais assis chez Ibn Abbas quand if 
réfutait les dires de Al-Moukhtar Ben Abi Oubaid. Un homme vint lui 
dire: «O Ibn Abbas, Abou ishaq prétend qu’il a reçu cette nuit une ré
vélation?» - Il a dit vrai, répondit Ibn Abbas. Comme je manifestai mon 
dégoût de la réponse d’Ibn Abbas, il me dit: «Elles sont deux révéla
tions: la première provient de Dieu et l’autre du démon. Celle de Dieu 
est accordée à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et celle

(1) .(hJip i>j OL-JIj UaiJI je  ¿il 0|» ¿f- j >\
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du démon à ses suppôts» Puis ils récita: «Les mauvais conseillers incite
ront leurs créatures».

Quant à cette «espèce de discussion» Sa'id Ben Joubaïr rapporte: 
«Les juifs se disputèrent avec le Prophète -qu’Allah le bénisse et Se sa
lue- et lui dirent: «Nous mangeons ce que nous tuons et nous ne man
geons pas ce que Dieu a tué!» Dieu fit descendre ce verset: «ne 
mangez pas des aliments sur lesquels le nom d’Allah n’a pas été prononcé. 
C’est une désobéissance».

En commentant le verset précité As-Souddy a dit: «Les polythéis
tes disaient aux musulmans: «Comment prétendez-vous rechercher la 
satisfaction de Dieu et vous ne mangez pas de ce que Dieu a tué tan
dis que vous mangez ce que vous tuez vous-mêmes?». Dieu alors fit 
cette révéiation:«Si vous les suivez» en mangeant de la bête morte «vous 
deviendrez idolâtres». Ainsi était le commentaire de Moujahed, Ad-Da- 
hak et d’autres en ajoutant; «Si vous les écoutez -ces polythéistes- en 
appliquant leurs coutumes et les préférant aux lois divines, vous de
viendriez alors des polythéistes tout comme Dieu le montre dans ce 
verset lorsqu’on suit un autre que Lui: «Ils ont délaissé Allah pour défier 
leurs docteurs et leurs moines...» [Coran IX, 31].

At-Tirmidzi de sa part, et au sujet du verset sus-mentionné, rap
porte qu’Ady Ben Hatem a demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- «En fait ils ne les ont pas adoré (c’est à dire les 
moines et les docteurs)?» Il répondit: «Certes oui, car ils lui ont rendu li
cite ce qui est illicite et lui ont interdit le licite. Ils les ont suivi et ce fut 
leur mode d’adoration»(1)

’awa man kâna maytan fa’ahyaynâhu wa ja‘alnâ lahû nûran yamsî bihî

(1) : jL î i L» 4il J I j  rJLî *Jl igxe- L » a J  Jl iSjj
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fî-n-nâsi kama-m-mataluhû fî-z-zulumâti laysa bihârijim-minhâ kadâlika 
zuyyina li-l-kâfirîna mâ kânû ya'malûna (122).

Le mort que nous appelons à la vie et auquel nous donnons une lu
mière pour se guider parmi les hommes, comment peut-on le comparer à ce
lui qui est plongé sans issue dans les ténèbres? C’est ainsi que les infidèles 
se figurent que leurs actions sont belles(122).

C’est un exemple que présente Dieu du croyant qui était mort 
c’est à dire plongé dans les ténèbres de l’égarement et la perplexité 
qui entraîneraient sûrement sa perte, Il le ressuscite en remplissant 
son cœur de la foi et le dirige en le faisant suivre Ses Prophètes. En 
plus «auquel nous donnons une lumière pour se guider parmi les hommes» 
et afin de se comporter convenablement et d’être sur la voie droite, 
cette lumière qui est le Coran d’après Ibn Abbas, ou l’Islam selon les 
dires d’As-Souddy. Cet homme-là est-il comparable «à  celui qui est 
plongé sans issue dans les ténèbres» c’est à dire l’ignorance, l’égarement 
et les passions?

Ahmed rapporte dans son Mousnad que l’Envoyé de Dieu -qu’AI- 
lah le bénisse et le salue- a dit: «D ieu créa toutes ses créatures dans 
l ’obscurité puis II  les aspergea de Sa lumière. Celui dont cette lumière l ’a 
atteint aura trouvé la bonne direction, quant à celui qu’elle l ’a manqué sera 
égaré»( I ) .

D’ailleurs plusieurs versets du Coran montrent le cas du croyant 
dirigé et celui de l’impie égaré, et nous nous limitons à citer ces quel- 
ques-uns:

- «Allah est le patron ds croyants, qu’il tire des ténèbres vers la lu
mière. Les infidèles ont pour patron Taghout, qui les arrache de la lumière 
pour les jeter dans les ténèbres. Ils auront l’enfer pour demeure éternelle» 
[Coran II, 257].

- «Incrédules et croyants sont comparables à l’aveugle et au sourd et à

(1) p j ; 4jLL>- ¿)l û|i :Jli ¿I ô y j  ¿j*
.(.U.—«Jl ^  Jû -I oljj) .ijv» elJasM jj¿\ ¡y j  it jÿ
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celui qui voit et entend. Ces deux sortes de personnes peuvent-elles être 
confondues? Finirez-vous par comprendre?» [Coran XI, 24].

- «L ’aveugle ne saurait être assimilé à celui qui voit, pas plus que les 
ténèbres à la lumière, pas plus que l’ombre à la chaleur. Les vivants ne sau
raient être assimilés aux morts. Dieu se fait entendre de qui II veut; toi, tu 
ne saurais te faire entendre des gens qui dorment au fond des tombeaux. 
Tu n’as mission que d’avertir» [Coran XXXV, 19-23].

Les ulémas dans leur majorité ont déclaré que ce verset s’app
lique en général à tout croyant et à tout incrédule sans distinction. 
Omar Ben Al Khattab quant à iui, précise qu’il s’agit de deux hommes: 
le premier est Ammar Ben Yasser qui était croyant, et le deuxième 
Abou Jahl (Amr Ben Hicham). Mais il s’avère que la première opinion 
est plus correcte.

«C ’est ainsi que les infidèles se figurent que leurs actions sont belles» 
et revêtues d’apparences trompeuses. Tout ceci dépend de la volonté 
qui agit de par Sa sagesse étant le seul Dieu et nul ne s’oppose à Ses 
décrets.

wa kadâlika ja ‘alnâ fî kulli qaryatin ’akâbira mujrimîhâ liyamkurû fïhâ 
wamâ yamkurûna ’illâ bi ’anfusihim wamâ yas‘urûna (123) wa ’id â  

j a ’athum ’ayatun qâlû lan nu’mina hattâ nu’tâ mit la ma ’utiya rusulu- 
L-Lâhi ‘A L -Lâhu  ’a‘lamu haytu yaj‘alu risâlatahû sayusîbu-l-ladîna 

’ ajram û sagârun  ‘in da -L -Lâh i wa ‘ad âbun  sadîdum -bim â kânû  
yamkurûna (124).

C’est ainsi que nous laissons subsister dans chaque cité les pires crimi
nels pour y perpétuer le mal. Mais, sans s’en douter, ils ne font du mal 
qu’à eux-mêmes.(123) Lorsqu’un signe leur apparaît, ils disent: «Nous ne 
croirons qu’autant qu’il nous viendra un signe semblable à celui que reçoi
vent les Prophètes» Allah sait mieux que quiconque à qui il convient de
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donner la mission de Prophète. Allah avilira les rebelles et leurs infligera 
un châtiment exemplaire pour les punir de leurs méfaits.(124).

Dieu rassure Son Prophète en lui disant: «O Mouhammad, comme 
nous avons placé dans ta cité -La Mecque- les grands pécheurs, les 
chefs polythéistes et ceux qui appellent à l’impiété et l’éloignement du 
chemin de Dieu, en te montrant leur hostilité et s’opposant à ton mes
sage, ainsi les Prophètes qui t’ont précédé éprouvaient les mêmes mé
faits mais la bonne fin leur était toujours réservée.

En commentant le terme: «les pires criminels» Ibn Abbas a dit: 
«Nous donnons le pouvoir aux pires des méchants pour qu’ils se rebel
lent et alors nous les faisons périr par un châtiment exemplaire» Quant 
à Moujahed et Qatada, ils ont dit qu’il s’agit de leurs chefs, maîtres et 
riches.

L’auteur de cet ouvrage a dit: «Qu’ils soient les uns ou les autres, 
Dieu les a décrits dans ces versets et montré leur sort: «Nous n’avons 
pas envoyé de Prophète à une cité que les riches ne l’aient repoussé par ces 
mots: Nous ne croyons pas à ta mission» [Coran XXXIV, 34]. et: «Il en a 
toujours été ainsi. Chaque fois que nous avons envoyé un Prophète dans 
une cité, les notables l’ont accueilli par ces mots: «Nous avons trouvé nos 
pères attachés à ce culte et nous marchons sur leurs traces» [Coran XLIII, 
23].

Le mal cité dans le verset précité désigne l’appel des gens à un 
égarement en leur embellissant les actes et les paroles.

«Lorsqu’un signe leur apparaît, ils disent: «Nous ne croirons qu’autant 
qu’il nous viendra un signe semblable à celui que reçoivent les Prophètes» 
Ils demandent donc qu’un signe clair ou une preuve évidente leur par
vient, ou bien que les anges leurs communiquent un message sem
blable à celui qui a été accordé aux Prophètes pour devenir des 
croyants tout comme ils ont dit: «Que Dieu ne nous envoie-t-Il des anges 
ou ne se montre-t-Il Lui-même» [Coran XXV, 21].

«Allah sait mieux que quiconque à qui il convient de donner la mission 
de Prophète» Dieu certes connaît où placer Son message et l’homme 
digne de le porter et le communiquer. Car les idolâtres avaient dit: 
«Que ce Coran n’a-t-fl été révélé à quelque personnage important des deux 
villes?» Prétendent-ils distribuer les grâces de ton Seigneur?» [Coran XLIII, 
31-32] c’est à dire une personnalité remarquable choisie parmi les ha
bitants des deux villes La Mecque et Taëf, car ils méprisaient l’Envoyé
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de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- poussés par leur jalousie et 
leur orgueil, comme Dieu le montre dans ce verset: «Lorsque les infidè
les t’aperçoivent, ils te tournent en dérision. Voilà l’homme, disent-ils, qui 
discrédite vos divnités. La seule évocation du Miséricordieux les jette hors 
d’eux» [Coran XXI, 46] et celui-ci: «Quand ils te voient, ils te tournent en 
dérision: «Est-ce là, disent-ils, celui que Dieu a envoyé comme Prophète?» 
[Coran XXV, 41].

Mais Dieu pour le rassurer, lui dit: «D ’autres Prophètes avant toi ont 
été tournés en dérision. Ceux qui ont raillé leurs avertissements en ont 
éprouvé la pertinence» [Coran VI, 10]. Mais malgré leur raillerie et leur 
mépris, ils reconnurent ses fastes, son honneur, sa lignée, sa bonne 
éducation et sa souche au point qu’ils l’ont surnommé «le fidèle». Mê
me Abou Soufian le chef des incrédules n’a pu dire que la vérité quand 
Héraclius lui a demandé au sujet du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-.

- Quel rang occupe sa famille parmi vous?

- Elle jouit d’une grande considération, répondit Abou Soufian.

- L’accusez-vous de menteur avant qu’il ait transmis ses nouveaux 
discours?

- Non.

Ce paragraphe fait partie d’un long hadith rapporté par Boukhari, 
et Héraclius, le roi des Byzantins, a pu déduire de son dialogue avec 
Abou Soufian la sincérité et les bonnes qualités du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue-.

L’imam Ahmed rapporte d’après Wathila Ben Al-Asqa‘ que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «D ieu a choisi de 
préférence Ismaè'l parmi les fils d'Abraham, Bani Kinana de la descendance 
d’Ismaël, la tribu Qoraïch de Bani Kinan, Bani Hachem de Qoraïch et m’a 
choisi enfin de Bani Hachem» (Rapportépar Mouslim et Ahmed)(1).

(1) oui û}® ü j j  aAJ\j  j &  J li
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L’imam Ahmed rapporte que Ai-Abbas a dit: «On a transmis à 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les propos des gens 
qui touchaient à sa personne. Il monta sur la chaire et dit: «Qui suis- 
je?» Et les hommes de répondre: «Tu es l’Envoyé de Dieu» Il répliqua: 
«Je suis Mouhammad Ben Abdullah Ben Abdul-Mouttaleb. Lorsque Dieu 
créa les créatures, I l m’a placé parmi les meilleurs d’entre elles. I l  les a sé
parées en deux groupes et m’a mis parmi les meilleurs. I l créa les tribus et 
m’a fa it naître d’entre la meilleure. I l  les divisa en familles et je  fus un 
membre de leur meilleur. Donc ma famille est la meilleure et je suis le meil
leur homme»(1).

Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Gabriel m’a dit: «J ’ai remué la terre de 
l ’Est à l ’Ouest et je n’ai pas trouvé un homme meilleur que Mouhammad. 
J’ai remué la terre de l ’Est à l ’Ouest et je n’ai pas trouvé des parents meil
leurs que Banou Hachem» (Rapport par Al-Hakem et Baihaqi) (2).

L’imam Ahmed rapporte que Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Dieu 
a regardé dans les cœurs de Ses serviteurs et trouvé que celui de 
Mouhammad est le plus pur et le meilleur, alors II l’a choisi de préfé
rence pour Lui-même et l’a chargé du Message. Puis II a regardé dans 
les cœurs de Ses serviteurs et constaté que ceux de ses compagnons 
étaient les meilleurs, Il les a placés derrière leur Prophète pour défen
dre sa religion. Ce que les musulmans trouvent comme bon, il sera 
aussi en tant que tel au regard de Dieu, et ce qu’ils jugent comme mal, 
il sera aussi en tant que tel au regard de Dieu».

«Allah avilira les rebelles et leurs infligera un châtiment exemplaire 
pour les punir des leurs méfaits» Ceci constitue une menace pour qui

(1) i?l»l :JU» j ~.»Jl jjoUJI Jjjii U Jlî Jû -I Jli
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conque s’enorgueillit et ne suit pas les Prophètes en croyant à ce qu’ils 
ont apporté comme messages. Au jour de la résurrection, ces rebelles 
enflés d’orgueil éprouveront une humilation et le terrible châtiment 
comme Dieu l’affirme dans ce verset: «Ceux qui refusent de me servir 
par orgueil entreront tête basse en enfer» [Coran XL, 60].

Ces infidèles qui ont usé de stratagèmes et à cause de leurs mé
faits, subiront le châtiment implacable au jour du jugement dernier. En 
ce jour-là, Dieu n’opprimera personne et tous les secrets seront dévoi
lés. A cet égard il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- dit: «Au jour de la résurrection, on hisse
ra un étendard derrière chaque perfide et on dira: «C’est la perfidie d ’un tel 
fils d ’un tel». (Rapportépar Boukhari et Mousüm)(I).

Comme la trahison des gens se fait en cachette dans le bas 
monde, Dieu l’étalera en plublic au jour de la résurrection afin que les 
autres la sachent. Voilà la sagesse qui découle de cet acte.

fama-y-yuridi-L-Lâhu ’ay-yahdiyahû yasrah sadrahû-li-Pislami wa may- 
yurid ’ay-yudillahû yaj‘al sadrahû dayyiqan harajan ka’annamâ 
yassa'adu fî-s-sama’i kadâlika yaj‘alu-L-Lâhu-r-r-rijsa ‘alâ-l-ladîna lâ 
yu’minûna (125).

Allah dilate le coeur de celui qu’il veut gagner à sa cause. Celui qu’il 
en veut écarter, Il l’essouffle et l’oppresse comme quelqu’un qui tente une 
ascension. C’est ainsi qu’Allah fait avorter les tentatives des incrédules. 
(125).

Quiconque Dieu veut diriger, Il lui ouvre la poitrine à la soumis
sion, et ceci constitue un signe du bien comme II le montre dans ce

(1) JLlp t-\jb :>) :Jlî <ul <i)l J * L î > -
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verset: «Quel plus grand bien que d’avoir le cœur ouvert à la foi et que 
d’être guidé par la lumière de son Seigneur» [Coran XXXIX, 22] et dans 
celui-ci: «Mais Dieu vous a fait aimer la foi, qu’il a embellie dans vos 
âmes» [Coran XLIX, 7],

A cet égard on a rapporté qu’on a demandé à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- «Quel est le plus sagace parmi les 
croyants?» Il répondit: «Il est celui qui évoque souvent la mort et se pré
pare pour la vie future»(1).

On demanda à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
le sens de ce verset: «Allah dilate le cœur de celui qu’il veut gagner à sa 
cause» comment Dieu peut-ll lui dialter le cœur ô Envoyé de Dieu?» Il 
répondit: «C’est une lumière qu’i l  lui jette dans la cœur en l ’ouvrant (pour 
l ’accueillir)» -Y-a-t-il un signe pour la savoir? répliqua-t-on» - Revenir 
repentant (à Dieu) en recherchant la vie future, dit-il, s ’arrachant à la de
meure trompeuse (le bas monde), et de s ’apprêter à la mort avant sa surve
nance» (Rapporté par Abdul-Razzaq, Ibn Jarir et Ibn Abi Hatem)(2).

«Celui qu’il en veut écarter, Il l’essouffle et l’oppresse» en lui resser
rant le cœur afin de ne contenir ni la bonne direction ni la foi. Omar 
Ben Al-Khattab demanda à un bédouin qui vit dans le désert: «Quel 
est le Haraja (un arbre délaissé dans un bois)?» Il lui répondit: «C’est 
un arbre qui existe parmi d’autres auquel ne parvient ni un animal du 
troupeau, ni une bête fauve ni rien» Et Omar de répliquer; «Ainsi le 
cœur de l’hypocrite où aucun bien n’y parvient».

Ibn Abbas a commenté le verset précité et dit: «Dieu lui rend le 
cœur trop étroit pour pouvoir recevoir l’Islam (ou la soumission) alors 
que cette religion est trop vaste. Tel est le sens de ce verset: «Sa reli-

(1) »Jm  L«J Ijf *  tj\ <àl ô y j  (J-***
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gion ne comporte aucune obligation pénible» [Coran XXII, 78] qui signifie 
que Dieu n’a imposé aucune gêne dans la religion».

«comme quelqu’un qui tente une ascension» tel est l’exemple de quel
qu’un qui fait un grand effort pour monter jusqu’au ciel. Et Ibn Abbas 
de dire: «Comme le fils d’Adam est incapable de monter jusqu’au ciel, 
ainsi l’unicité de Dieu et la foi n’entrent plus dans son cœur à moins 
que Dieu ne le veuille. Quant à Ibn Jarir, il a dit: «C’est une parabole 
que Dieu présente pour montrer l’étroitesse du cœur de l’incrédule où 
la foi ne pourrait y entrer. Son refus d’accepter la foi est pareil à l’im
possibilité et l’incapacité de monter jusqu’au ciel.

«C’est ainsi qu’Allah fait avorter les tentatives des incrédules» C’est à 
dire: Quiconque Dieu veut égarer en lui resserrant le cœur, Il donne le 
pouvoir du démon sur lui et ses semblables parmi ceux qui refusent de 
croire en Lui et en Son Prophète, en l’éloignant de Son chemin.

wa hâdâ sirâtu rabbika mustaqîman qad fassalnâ-1-’a yâti liqawmi-y-yad 
d akarûna (126) lahum dâru-s-salâm i ‘inda rabbihim  wa huwa 
waliyyuhum bimâ kânû ya‘malûna (127).

Le voilà dans toute sa droiture le chemin de ton Seigneur. Nous avons 
assez varié nos leçons pour ceux que leur salut préoccupe. (126) Un paisible 
séjour est assuré auprès de leur Seigneur. Il deviendra leur maître en ré
compense de leur attitude(127).

Après avoir montré le chemin des égarés qui éloignent les autres 
de Son chemin, Dieu attire l’attention sur l’honneur du message qu’il a 
confié à Son Prophète qui comporte la bonne direction et la religion de 
la vérité en disant: «Le voilà dans toute sa droiture le chemin de ton Sei
gneur».

«Nous avons assez varié nos leçons» en exposant les signes d’une 
façon très claire «pour ceux que leur salut préoccupe» et qui ont bien 
conçu les enseignements rapportés par le Prophète, «un paisible séjour 
leur est assuré» qui est le Paradis «auprès de leurs Seigneur» au jour de
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la résurrection. Dieu, dans ce verset, a donné le nom «le paisible sé
jour» car les élus y trouveront le salut et la paix qu’ils recherchaient en 
se tenant sur le chemin droit et suivant les Prophètes.

«Il deviendra leur maître» leur protecteur, secoureur et partisan «en 
récompense de leur attitude» en rétribution de leurs bonnes actions de 
par Sa générosité et Sa grâce.

wa yawma yahsuruhum jamî‘an yâ ma‘sara-l-jinni qad-i-staktartum  
mina-l-’insi waqâla ’awliya ’uhum mina-l-’insi rabbanâ-s-tamta‘a ba‘dunâ 
biba‘din wa balagna ’ajalanâ-l-ladî ’ajjalta lanâ qâla-n-nâru matwâkum 
h âlid în a  fîhâA ’illâ  mâ sâA’a-L -L âhu ’inna rabbaka H akîm un  
‘Alîmun (128).

Le jour où nous rassemblerons le monde, nous interpellerons ainsi les 
génies: «O race de génies, vous avez abusé des hommes». «Seigneur, répon
dront leurs adeptes, nous nous sommes adoucis la vie mutuellement et main
tenant nous voilà parvenus au terme que Tu nous a fixé». Il répliquera: 
«L’enfer sera votre séjour éternel à moins qu’Allah en décide autrement». 
Allah est sage et savant. (128).

O Mouhammad, lui dit Dieu, avertis ces gens là par les enseigne
ments qu’ils seront rassemblés: les génies et ceux parami les humains 
qui les adoraient dans le bas monde leur obéissaient en suggérant les 
uns aux autres le clinquant des paroles trompeuses: «O race des gé
nies, vous avez abusé des hommes» en les trompant et les égarant, 
comme Dieu le montre dans ce verset: «Ne vous ai-je pas recommandé, 
ô fils d’Adam, de ne pas adorer Satan! ne vous ai-je pas dit qu’il était votre 
ennemi déclaré?» Ne vous ai-je pas dit de m’adorer, que c’était le chemin 
du salut?» [Coran XXXVI, 60-61],

Les suppôts parmi les hommes répondront: «nous nous sommes 
adoucis la vie mutuellement» Cet adoucissement mutuel signifie, d’après 
Al-Hassan Al-Basri, que les génies ordonnaient et les hommes s ’exé
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cutaient. Ibn jarir rapporte: «Du temps de l’ignorance, quand l’homme 
descendait dans une vallée, il disait: «Je me réfugie auprès du maître 
de cette vallée» (c.à.d. le génie). C’était la façon dont ils s’étaient ren
du service mutuellement, et sera leur excuse au jour de la résurrection. 
Quant à l’abus des génies des hommes, on a dit qu’il réside dans le 
secours que ces derniers demandaient aux premiers croyants qu'ils 
étaient les seuls à leurs venir en aide, et les génies s’écrièrent alors: 
«Nous avons eu le pouvoir sur les génies et les hommes» et mainte
nant nous voilà parvenus au terme que tu nous a fixé» c’est à dire la mort. 
Alors Dieu leur répondra: «L’enfer sera votre séjour éternel» pour vous 
tous éternellement «à moins qu’Allah ne décide autrement» il s ’agit de 
l’isthme comme certains l’ont interprété. Et Ibn Abbas de commenter 
cela pour répondre aux différents dires: «Il ne convient à personne 
d’anticiper le jugement de Dieu concernant Ses créatures ni de leur 
promettre le Paradis ou l’Enfer».

wa kad â lika n u w allî b a‘d a -z -z â lim în a  b a‘d a -m -b im â  kânû  
yaksibûna (129).

C’est ainsi que nous suscitons aux méchants des chefs qui s’opposent 
les uns aux autres en punition de leurs œuvres. (129).

Qatada a interprété ce verset de la façon suivante: «Dieu confie 
les affaires des hommes les uns aux autres. Le croyant est le protec
teur du croyant où qu'il soit, l’incrédule est le protecteur de l’incrédule 
où qu’il soit. On n’acquiert la foi ni par le souhait ni par la parure».

Malek Ben Dinar, quant-à lui, rapporte: «J’ai lu dans les Psaumes 
ce passage»: «Je me venge des hypocrites par les hypocrites, puis Je 
me venge de tous les hypocrites». On trouve cela dans le Livre de 
Dieu où II dit: «C’est ainsi que nous suscitons aux méchants des chefs qui 
s’opposent les uns aux autres».

Ibn Aslam a dit: «Il s’agit des injustes parmi les génies et les hom
mes» puis récita: «Celui qui reste sourd aux appels du Miséricordieux, 
nous lui imposerons comme compagnon un démon» [Coran XLIII, 36] c’est
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à dire Dieu donne le pouvoir aux injustes parmi les génies sur ceux 
des hommes.

Ibn Mass'oud rapporte ce hadith qu’il remonte à l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue-: «Quiconque aide un injuste, Dieu donne 
un pouvoir à ce dernier sur le premier» (Rapporte par Ibn Assaker)(1).

t
Le sens du verset sus-mentionne est le suivant: «Comme nous 

avons donné l’autorité à ce groupe des génies sur les perdants parmi 
les hommes en les trompant, ainsi nous ferons des injustes en accor
dant l’autorité à une partie sur une autre, puis nous les ferons périr 
tous et nous nous vengerons de certains d’entre eux en punition de 
leur injustice

yâ ma‘sara-l-jinni wa-l-’insi ’alam ya’tikum rusuîum-minkum yaqussûna 
‘alaykum ’ayâtî wa yundirûnakum liqa ’a yawmikum hâdâ qâlû sahidnâ 
‘alâA ’anfusinâ wa garrathumu-l-hayâtu-d-dunyâ wa sahidû ‘alâA 
’anfusihim ’annahum kânû kâfirîna (130).

O race des génies et des hommes, ne vous a-t-on pas envoyé des Pro
phètes pris parmi vous-mêmes pour vous divulguer nos enseignements et 
vous avertir que vous aurez à comparaître un jour devant Allah? Nous en 
témoignons contre nous-mêmes» sera leur réponse. La vie du siècle les a sé
duits et ils avoueront qu’ils se sont conduits en infidèles. (130).

C’est ainsi par ces propos que Dieu réprimandera les impies parmi 
les génies et les hommes au jour de la résurrection leur demandant, 
bien qu’il le sache: «Mes Prophètes vous ont-il communiqué Mes mes
sages?» Une question pour tirer leur aveu: «O race des génies et des 
hommes, ne vous a-t-on pas envoyé des Prophètes parmi vous-mêmes?» à 
savoir que les Prophètes ne sont pris que parmi les hommes, comme

(1) .(/'L-P aljj) <ill *JaL. UJU» ¿ y t  ¿jl ¿ f
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l’ont affirmé un groupe des ulémas. Mais Ad-Dahak prétend qu’il y en 
a aussi des Prophètes pris parmi les génies en se basant sur ce ver
set, une question qui est discutable car elle est probable mais ambi
guë. Dieu est le plus savant, car II a dit: «Il a séparé l’eau douce et l’eau 
salée primitivement confondues. Il a établi entre elles une barrière qui les 
départage ...jusqu’à ... On tire de l’une et de l’autre des perles et du coraib> 
[Coran LV, 19-22] à savoir qu’on ne tire ces deux pierres précieuses 
que de l’eau salée, et ce n’est qu’une assimilation afin de mieux 
comprendre les paroles de Dieu.

Ibn Jarir soutient l’opinion qui précise que les Prophètes ne sont 
pris que parmi les hommes en prenant comme citation ces deux ver
sets: «Nous t’avons envoyé des révélations, comme nous en avions envoyé à 
Noé et aux Prophètes venus après lui» [Coran IV, 163] et: «Nous fîmes de 
sa descendance (c.à.d d’Abraham) la dépositaire de la prophétie et du Li
vre» [Coran XXIX, 27] Donc fa prophétie a été exclusivement limitée 
dans la descendance, et nul n’a dit qu’elle a été donnée aux génies 
avant Abraham.

par ailleurs, Dieu confirme cela en diant: «Tous les Prophètes qui 
t’ont précédé se nourrissaient des mêmes aliments que les autres hommes 
et, comme eux, s’approvisionnaient sur les marchés» [Coran XXV,20] et 
«Avant toi, nous n’avons toujours envoyé que des hommes, choisis parmi les 
habitants des villes» [Coran XII, 109] comme il est connu que les génies 
font la suite des hommes, Il a dit d’eux: «Nous dirigeâmes vers toi un 
groupe de génies pour qu’ils entendent le Coran. Une fois en ta présence, 
ils dirent: «Ecoutons». A la fin de la lecture, ils s’en retournèrent auprès 
des leurs pour les convertir. «O notre peuple, disent-ils, nous avons entendu 
un Livre révélé depuis Moïse et qui confirme les Ecritures passées. Il ensei
gne la vérité et montre le droit chemin» [Coran XLVI, 29-30],

Dans le verset: « O race des génies et des hommes...» hommes et 
génies témoignent contre eux-mêmes qu’ils ont reçu les enseigne
ments par l’intermédiaire des Prophètes qui les ont avertis de la ren
contre du Seigneur en ce jour sans aucun doute possible. Mais «la vie 
du siècle les a séduits» et ils se sont mal comportés dans le bas monde 
en traitant les Prophètes de menteurs et en reniant tous les signes. Ils 
étaient épris par le clinquant de la vie mondaine et soumis à leurs pen-
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chants*et passions. En ce jour-là ils témoigneront contre eux-mêmes 
qu’ils étaient des infidèles.

( j | )  û j j i ’ ¿¿JS\ ¿ ¿ j ¿ 3  c i ^ 5

dâlika ’a-l-lam yakur-ràbbuka muhlika-1-qûra bizulmin wa ’ahluhâ 
gâfilûna (131) wa likullin darajâtum-mimmâ ‘amilû wamâ rabbuka 
bigâfilin ‘ammâ ya‘malûna (132).

Ceci, parce qu’il n’est pas dans les usages de ton Seigneur d’anéantir 
les cités coupable sans les avoir averties. (131) Chacun sera classé selon ses 
¡œuvres. Ton Seigneur suit attentivement les actes de chaque homme. (132).

Il ne convient pas que le Seigneur châtie ou applique une punition 
à des gens qui n’ont pas été avertis en envoyant vers eux les Prophè
tes pour leur communiquer Ses enseignements. Plusieurs versets qui 
confirment cette réalité sont cités dans le Coran, on donne à titre 
d’exemple ces quelques-uns:

- «il n’y a pas de peuple qui n’ait eu son Prophète» [Coran XXXV,
24].

- «Nous ne sévissons pas sans que nous ayons envoyé un Prophète» 
[Coran XVII, 15].

- «Chaque fois qu’une nouvelle fournée de damnés y pénètre, les gar
diens les interrogent: «N’avez-vous pas été avertis?» Ils répondront: «Oui, 
nous avons eu un Prophète, mais nous l’avons traité d’imposteur» [Coran 
LXVll, 8-9],

Ibn Jarir a dit>«Ce verset comporte deux interprétations: La pre
mière: Les habitants d’une certaine cité étant prévaricateurs, insou
ciants et polythésites, Dieu ne hâte jamais son châtiment avant de leur 
envoyer un Prophète qui leur communique les enseignements de Dieu, 
les avertit de fa rencontre du Seigneur au jour de la résurrection en les 
menaçant de Son supplice afin qu’ils ne disent: «Nous n’avons reçu au
cun Prophète».

La deuxième: Dieu n’opprime pas un peuple en lui envoyant les
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Prophètes, les enseignements et les signes, car II ne traite jamais ses 
sujets avec injustice.

Mais il s’avère que la première l’emporte sur la deuxième.

«Chacun sera classé selon ses œuvres»Après le jugement dernier, 
chacque homme acquérra le degré en rapport avec ses œuvres s’il 
s’était comporté dans le bas monde en se soumettant à Dieu et faisant 
de bonnes actions, ou en rebelle.

L’auteur de cet ouvrage dit: «Chacun sera classé selon ses œuvres» 
ce verset concerne les incrédules parmi les génies et les hommes qui 
occuperont les différents degrés en enfer comme Dieu le montre dans 
ce verset: «Nous leur infligerons supplice sur supplice en punitions de leurs 
crimes» [Coran XVI, 88] et celui-ci «Le supplice sera double pour tous» 
[Coran VII, 38].

En commentant la suite du verset: «Ton Seigneur suit attentivement 
les actes de chaque homme» Ibn Jarir a dit: «Leur rétribution, ô Mouham- 
mad, dépendra de leurs œuvres qui sont déonombrées et inscrites au
près de ton Seigneur.

wa rabbuka-l-Ganiyyu dû-r-rahmati ’iy-yasa’ yudhibkum wà yastahlif 
mim ba‘dikum mâ yâsâA’u kamâA ’ansa’kum min d urriyyati qawmin 
’a harîna (133) ’inna mâ tu’adûna la ’âtin wama ’antum bimu'jizîna (134) 
qui yâ qawm-i-‘malû ‘alâ makânatikum ’innî ‘âmilun fasawfa ta‘lamûna 
man takûnu lahû ‘âqibatu-d-dâri ’innahû lâ yuflihu-z-zâlimûna (135).

Ton Seigneur est toute puissance et toute miséricorde. S’il le voulait, 
H vous anéantirait et vous remplacerait par tel peuple qu’il lui plairait, de 
même façon qu’il vous a tirés des générations passées. (133). Les prédic
tions d’Allah s’accompliront. Vous serez impuissants à en arrêter le cours. 
(134). Dis: Ô mon peuple, agis à ta guise et moi j’agirai à la mienne. Tu
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sauras, un jour, qui aura un meilleur sort dans l’autre monde. Les injustes 
ne triomphent pas. (135).

Dieu se suffit à Lui-même tandis que les hommes sont les pau
vres devant Lui et ont besoin de Lui en toute circonstance. Malgré cela 
Il est miséricordieux envers toutes Ses créatures comme II l'affirme 
dans ce verset: «Dieu est plein de bonté et de pitié pour les hommes» 
[Coran XXII, 65]. O hommes, si vous enfreignez Ses ordres et pre
scriptions, s’il le voulait: «Il vous anéantirait et vous remplacerait par tel 
peuple» qui suivraient Ses enseignements et se soumettraient à Lui «de 
même façon qu’il vous a tirés des générations passées». Donc la substitu
tion d’une génération ou d’un peuple par un autre est une chose qui 
Lui est très facile comme II le montre dans ce verset: «H ne tient qu’à 
Allah, s’il le veut, de vous anéantir et de vous remplacer par d’autres hom
mes. D est assez puissant pour le faire» [Coran IV, 133] et cet autre: «S’il 
le voulait, D pourrait vous faire disparaître et créer un nouveau monde. Ce
la serait facile à Dieu» [Coran XXV, 16-17]. Puis,, pour avertir les hom
mes et les mettre en garde contre Sa désobéissance, Il leur dit: «Si 
vous hésitez, Il appellera un autre peuple que vous et qui ne vous ressemble
ra pas» [Coran XLVII, 38].

«Les prédictions d’Allah s’accompliront. Vous serez impuissants à en 
arrêter le cours» Il s'agit du jour de rassemblement qui aura lieu sans 
aucun doute, et les hommes ne pourront en aucun cas rendre Dieu à 
l’impuissance. Même s’ils sont, après leur mort, réduits en poussière et 
ossements, ils seront ressuscités et leur création de nouveau est une 
chose très facile à Dieu.

A ce propos, Abou Sa'id Al-Khoudri rapporte que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «O fils d ’Adam, si vous êtes sensés, 
comptez-vous parmi les morts. Par celui qui tient mon âme dans Sa main, 
ce qui vous a été promis viendra sûrement, vous ne réduirez pas Dieu à 
l ’impuissance»(I).

«Dis: ô mon peuple, agis à ta guise et moi j’agirai à la mienne. Tu
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sauras un jour...» Ce verset renferme une menace et un avertissement 
aux hommes. Qu’ils persévèrent dans leur agissement selon leur situ
ation s’ils se croient être sur la voie droite, et le Prophète agira à sa 
guise en suivant le chemin qui lui est tracé, comme le montre ce ver
set: «Dis à ceux qui ne croient pas: «Continuez à agir suivant votre cons
cience. Nous, à agir suivant la nôtre. Et l’un et l’autre attendons la fin» 
[Coran XI, 121-122].

Quant à la bonne fin «Tu sauras, un jour, qui aura un meilleur sort 
dans l’autre monde, les injustes ne triomphent jamais» D’après l’histoire, 
Dieu a tenu Sa promesse à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- en le rendant puissant et maître de son peuple et d’autres, lui ac
cordant la conquête de La Mecque, lui donnant l’autorité sur ceux qui 
lui ont montré leur hostilité et traité d’imposteur. Il a pu dominé toute la 
presqu’île arabique de son vivant, et ses successeurs ont pu conquis 
d’autres pays. Dieu affirme Sa puissance et celle de Ses Prophètes 
quand II dit: «Dieu a écrit: «Moi et mes Prophètes vaincrons. Dieu est fort 
et tout-Puissant» [Coran LVIII, 21]. Dieu Je montre également dans ce 
verset: «Nous ferons triompher nos Prophètes et les croyants en ce monde 
et au jour du jugement dernier. Le jour où les excuses des méchants ne se
ront pas admises, le jour où eux-mêmes seront maudits et rélégués dans un 
affreux séjour» [Coran XL, 51-52]. Il l’affirme aussi dans ce verset: 
«Nous avons dit dans les Ecritures Saintes, et nous l’avons répété dans le 
Coran, que la terre serait l’héritage de nos bons serviteurs» [Coran XXI, 
105].

Quant à la bonne fin de Ses Prophètes, Dieu dit: «Allah révéla 
alors ceci aux Prophètes: «J’anéantirai les impies, et Je vous établirai dans 
le pays après qu’ils ont disparu. Ce sera la récompense de ceux qui respec
tent ma puissance et craignent mes menaces» [Coran XIV, 13-14]. Le sort 
des fidèles sera le suivant: «Dieu affermira sur terre ceux qui ont la foi 
et pratiquent le bien, comme II a affermi les prédécesseurs» [Coran XXIV, 
55], comme II l’a fait pour la communauté de Mouhammad après son 
départ. Louange à Lui et qu’il soit exalté.
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waja‘alû li-L-lâhi mimmâ dara’a mina-l-harti wa-l-’an‘âmi nasiban 
faqâlû hâd â li-L-Lâhi biza‘mihim wa hâd â lisurakâ* ’inâ famâ kâna 
lisurksi’ihim falâ yasilu ’ilâ-L-Lâhi wamâ kâna li-L-Lâhi fahuwa yasilu 
’ilâ suraka ’ihim sa ’a ma yahkumûna (136).

Sur les produits de la terre et du bétail ils réservent une part à Allah 
en disant: «Ceci est à Allah», mais sans conviction, et «ceci est à nos ido
les». Sur la part des idoles rien n’est jamais distrait au profit d’Allah, alors 
que la part réservée à Allah est attribuée quelquefois aux idoles. Quelle er
reur de jugement. (136).

On trouve dans ce verset une remontrance et une réprimande aux 
polythésites qui pratiquaient une innovation erronée en reconnaissant 
des égaux à Dieu, Lui le créateur de toute chose, qu’il soit exalté. Ils 
destinent à Dieu une part de la récolte et des troupeaux en disant: 
«Ceci est à Allah» Mais en fait ce qui est destiné à leurs dieux ne par
vient pas à Dieu, tandis que ce qui est desinté à Dieu une part par
vient à leurs dieux. Quelle prétention!

Ibn Abbas a dit à ce propos: «Les ennemis de Dieu, une fois qu’ils 
récoltaient de fruits, réservaient une part à Dieu et une autre à leurs 
id o les. Ce qui revenait à ces d e rn ie rs, ils  le gardaient et 
comptaient.Tout ce qui tombait comme fruit réservé en principe à Dieu, 
ils le donnaient aux idoles.

Si ce fruit, réservé à Dieu, tombait et se mélangeait aux fruits ré
servés aux idoles, ils le donnaient à ces derniers disant: Celles-là sont 
pauvres. Ils interdisaient aussi les animaux dits: «Bahira, Sa'iba, Was- 
sila et Ham pour les offrir aux idoles prétendant que c’est un moyen 
pour se rapprocher de Dieu» Voilà le sens du verset: «Sur les produits 
de la terre et du bétail ils réservent une part à Allah».

Ibn Aslam, quant à lui, a dit: Ils immolaient les animaux et n’en 
mangeaient qu’après y avoir prononcé le nom de leurs idoles. Mais ce 
qui est consacré à leurs idoles, iis n’y invoquaient plus le nom de Dieu. 
Puis il récita le verset jusqu’à: «Quelle erreur de jugement».
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Leur agissement comporte deux péchés: d’abord ce partage qui 
n’a aucun sens car Dieu le Très Haut est le créateur, maître et posses
seur de toute chose créée. Il en dispose à Sa guise selon sa volonté. 
Puis dans ce partage corruptible, ils ne respectaient pas ses principes, 
plutôt ils se montraient injustes, tout comme lorsqu’: «ils attribuent des 
filles à Allah. Qu’Il soit exalté. Et ils s’attribuent à eux le sexe qu’ils préfè
rent» [Coran XVI, 57]. Dieu a parlé aussi de leur comportement quand 
Il dit: «Ils considèrent certains de ses serviteurs comme une partie de Lui- 
même. L’homme est manifestement ingrat» [Coran XLIII, 15] et: «Ainsi 
vous auriez des fils et Allah des filles? Injuste répartition que celle-ci» [Co
ran LIII, 21-22],

wa kadâlika zayyana likatîrïm-mina-l-musrikîna qatla ’awlâdihim  
suraka ’uhum liyurduhum wa liyalbisû ‘alayhim dînahum walaw s a ’a-L- 
Lâhu mâ fa‘alûhu fadarhum wamâ yaftarûna (137).

De même, sur la foi de leurs dieux, un grand nombre d’idolâtres 
croient méritoire d’immoler leurs enfants. Loin de là, ils ne font que s’abî
mer dans l’erreur et dénaturer la véritable religion. Si Allah le voulait, ils 
n’agiraient pas de la sorte. Laisse-les se livrer à leurs détestables fantaisies. 
(137).

Comme les idoles des polythésites, dans le verset précédent, leur 
ont fait croire qu’il était bon de réserver une part de la récole et du bé
tail à Dieu, ils leur font croire qu’il est «méritoire d’immoler leurs enfants» 
par peur de la pauvreté et par crainte de la honte que leurs filles leurs 
apporteraient une fois restées vivantes.

As-Souddy a dit: «Leurs dieux leur ont ordonné de tuer leurs filles: 
ou de les faire périr eux-mêmes, ou de travestir à leurs yeux leur reli
gion. Quant à Aslam et Qatada, ils ont dit: «Ceci est pareil aux dires 
de Dieu. «Annonce-t-on à quelqu’un la naissance d’une fille? son visage 
s’assombrit et il suffoque de couleur» [Coran XVI, 58] et: «Qu’on deman
dera à la fille enterrée vivante, pour quel crime elle a été mise à mort?» 
[Coran LXXXI, 8-9],
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Mais tout dépend de la volonté de Dieu «S’il le voulait, ils n’agi
raient pas de la sorte. Laisse-les se livrer à leurs détestables fantaisies» et 
c’est Dieu qui tranchera entre vous.

wa qâlû hâdihT ’an'âmun wa h art uni hijru-l-lâ yat‘amuha ’illâ man- 
n a sa ’u biza'mihim wa ’an ‘âmun hurrimat zuhûruhâ wa ’an‘âmu-l-lâ 
yadkurûna-sma-L-Lâhi ‘alayhâ-ftira ’an ‘alayhi sayajzihim bimâ kânu 
yaftarûna (138).

Ils disent: Ce bétail et ces récoltes sont réservés. Ne pourront s’en 
nourrir que ceux que nous aurons désignés. Ce bétail-ci est exempté de por
ter des fardeaux. Ce bétail-là, il est interdit de prononcer sur lui le nom 
d’Allah. Tout cela n’est qu’inventions. Allah récompensera comme il 
convient de pareilles fantaisies.(138).

Les animaux et les récoltes qu'ils ont déclarés sacrés et s’en sont 
interdits, étaient une invention des polythésites et Dieu n’a jamais im
posé une telle réservation. Leurs dires: «Ne pourront s’en nourrir que 
ceux que nous aurons désignés» sont pareils à ceux-ci: «Dis: Des biens 
qu’Allah vous prodigue, vous déclarez les uns illicites et les autres licites. 
Dis: Est-ce Allah qui vous a autorisés à faire cette distinction? Ou bien la 
lui attribuez-vous mensongèrement?» [Coran X, 59] et à ceux-là: «Ce n’est 
pas Allah qui a institué la Bahira, la Saïba, la Ouassila et le Ham» [Coran 
V, 103]. Ces animaux qui sont cités dans ce dernier verset, selon l’opi
nion d’As-Souddy, sont les animaux dont on ne doit pas se servir 
comme bêtes de somme.

Moujahed, quant à lui, dit: Il en était de leurs chameaux une partie 
sur laquelle ils n’invoquaient pas le nom de Dieu: Soit en la trayant, la 
chargeant de fardeaux ou la copulant, soit en la laissant faire n’importe 
quoi «tout cela n’est qu’inventions» en mentant sur Dieu disant qu’ils 
agissaient de la sorte selon Ses Lois, alors que Dieu ne l'a ni autorisé 
ni agréé. «Allah récompensera comme il convient de pareilles fantaisies» 
en les Lui attribuant.
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waqâlû mâ fî butûni hâd ih i-l-’an‘ami halisatu-l-lid  ukûrinâ wa 
muharramun ‘ala ’azwâjinâ wa ’iy-yakun-maytatan fahum fîhi suraka^u 
sayajzihim wasfahum ’innahû Hakîmun ‘Aiïmun (139).

Ils disent: La portée de tels animaux est réservée à nos enfants mâles 
et interdite à nos femmes. Si ces animaux avortent, ils partagent le fœutus 
entre les enfants et les femmes. Allah récompensera comme il convient cette 
distinctoin. Il est savant et sage.(139).

En commentant ce verset Ibn Abbas a dit: Le lait trait de ces ani
maux, les polythéistes le donnaient à boire à leurs enfants mâles et 
l’interdisaient aux femelles. La femelle de ces animaux si elle mettait 
bas un mâle, ils (’égorgeaient et le donnaient à manger à leurs mâles 
et l’interdisaient aux femelles. Mais si le petit était une femelle ils lais
saient vivre. Au cas où c’était un avorton, ils le distribuaient à tous 
sans distinction. Dieu leur a interdit cet agissement.

Ach-Cha'bi, quant à lui, a dit: Seuls les mâles étaient autorisés à 
prendre le lait de la Bahira, mais hommes et femmes mangeaient du 
foetus mort.

Dieu les rétribuera pour leurs distinctions et agissement prétendant 
que ce sont les ordres de Dieu comme II le montre dans ce verset: 
«Ne dites pas arbitrairment: Ceci est licite ou illicite en tenant compte seu
lement de vos goûts. Vous imputeriez ainsi un mensonge à Allah» [Coran 
XVI, 116J.

Dieu est juste dans Ses actes, paroles et lois, et sait ce que les 
hommes font.
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qad hasira-l-lad ina qatalîî ’awlâdahum safaham-bigayri ‘ilmin wa 
harramû mâ razaqahumu-L-Lâhu-ftirîÎ’an ‘alâ-L-Lâhi qad dallû wamâ 
kânû muhtadîna (140).
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Ils sont perdus ceux qui tuent leurs enfants par sottise et par igno
rance, ceux qui, en interprétant mal la volonté d’Allah, condamment des 
choses qu’il leur a Lui-même dispensées. Insensés, ils ne sont pas dans la 
bonne voie. (140).

Ces gens-là sont les perdants dans les deux mondes: Dans le bas 
monde, ils ont tué leurs enfants, les ont privés de tant de choses licites 
en inventant des restrictions d’eux-mêmes. Dans l’au-delà, ils occupe
ront le pire séjour en punition de leurs mensonges sur Dieu. Le Sei
gneur a parlé d'eux aussi dans ce verset: «Ceux qui imputent des 
mensonges à Allah seront réprouvés. Ephémère sera leur réussite en ce 
monde. Finalement, ils nous feront retour. Puis nous leur infligerons un 
châtiment exemplaire pour les punir de leur impiété. [Coran X, 69-70].

A propos de ce verset: «Ils sont perdu ceux...» Ibn Abbas a dit: «Si 
tu veux avoir une idée de l’ignorance des Arabes, lis les versets qui 
suivent le n: 130 de la sourate du Bétail».

wa huwa-l-ladî ’ansa’a jannâtim-ma‘rûsâtin wa gayra ma‘rûsa tin wa-n- 
nahla wa-z-zar‘a muhtalifan ’ukuluhû wa-z-zaytûna wa-r-rummâna 
mutasâbihan wa gayra mutasâbihin kulû min tamarihT ’id â ’atmara wa 
’âAtû haqqahû yawma hasâdihî walâ tusrifu ’innahû la yuhibbu-1- 
musrifîna (141) wa mina-l-’an‘âmi hamûlatan wa farsan kulû mimmâ 
razaqakumu-L-Lâhu walâ tattabi‘û hutuwâti-s-saytâni ’innahû lakum 
‘aduwwum-mubînun (142).

C’est Allah qui a créé les plantes grimpantes et celles qui ne le sont 
pas, les palmiers et les céréales de saveur si variée, les oliviers et les grena
diers de même espèce et d’espèce différente. Nourrissez-vous de leurs fruits. 
Acquittez la dune le jour de la récolte. Pas de gaspillage. Allah n’aime pas
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ceux qui gaspillent (141) C’est Allah qui a créé les animaux, ceux de trait 
et ceux de boucherie. Nourrissez-vous de ce qu’Allah a produit pour vous. 
Ne suivez pas les traces de Satan. C’est votre ennemi manifeste (142).

Dieu fait connaître qu’il est le créateur des fruits, céréales et trou
peaux dont les polythéistes en disposent à leur guise, et les répartant 
en licite et illicite.

Il a créé les plantes gimpantes telles que les vignes ou non 
comme les plantes qui poussent dans les terres friches, les arbres frui
tiers tels que les oliviers et les grenadiers qui sont semblables par leur 
aspect mais dissemblables par la saveur. Une fois ces fruits devenus 
mûrs, mangez-y et «acquittez la dîme le jour de la récolte» c’est à dire la 
zakat prescrite le jour où ces fruits seront récoltés et pesés; selon les 
dires d’Ibn Abbas qui a ajouté: Le jour où l’homme récoltait ce qu’il 
avait semé, il ne prélevait rien sur sa récolte pour le donner en au
mône. Dieu ordonne dans ce verset d’en payer les droits le jour de la 
récolte où celle-ci sera connue en poids et espèce. Ces droits sont fi
xés au dixième. A cet égard Jaber rapporte que le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- avait imposé à chaque personne qui récoltait dix 
«wisqs» de dattes d’apporter un régime et le suspendre dans la mos
quée afin que les pauvres en prennent.

En commentant ce verset: «Acquittez la dîme le jour de la récolte» 
Nafé rapporte d’après Ibn Omar qu’on donnait sur la récolte une au
mône autre que la zakat prescrite. A ce propos Moujahed, a dit: «Lors 
des semailles donnez aux pauvres une poignée de ce que vous se
mez, une autre lors de la récolte et laissez-les ramasser la glanure.

D’autres ont dit que le fait de donner une poignée de grain aux 
pauvres pour leur subsistance et une botte de fourrage pour leurs mon
ture constituait dans le temps un devoir, puis Dieu l’a abrogé en pre
scrivant comme zakat le dixième de la récolte ou la moitié du dixième 
(qui d’épend du moyen d’irrigation). Dieu a mépris ceux qui récoltent et 
ne donnent pas en aumône, quand II a raconté l’histoire des propriétai
res d’un jardin dans la sourate de la plume. «Leurs richesses et leurs en
fants sont une preuve, comme celle que nous avons jadis infligée aux 
propriétaires d’un jardin qui s’étaient promis de récolter leurs fruits de bon 
matin, sans faire la part de pauvres. Un fléau anéantit le jardin pendant 
qu’ils dormaient. Au matin, il était sens dessus dessous» [Coran LXVI1I, 17-
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20] ou selon une autre interprétation, il fut comme si tout avait été rasé 
et brûlé.

«Pas de gaspillage. Allah n’aime pas ceux qui gaspillent» C’est à dire 
ne commettez pas d’excès en donnant plus qu’il le faut. Ibn Jouraij 
rapporte que ce verset fut révélé au sujet de Thabet Benb Qaïs Ben 
Chammas qui avait fait la récolte de sa palmeraie et dit: «Aujourd’hui 
nul ne vient me demander de lui en donner sans que je le fasse». Le 
soir Thabet ayant donné tout ce qu’il a récolté n’en trouva même pas 
une seule datte pour manger.

Quant au terme «gaspillage» plusieurs interprétations lui ont été 
données: ‘Ata‘ et lyas Ben Mou'awiah ont dit qu’il s’agit de tout excès 
en toute chose. As-Souddy a dit: Cela signifie: ne donnez pas (en au
mône) votre argent (ou bien) en causant votre pauvreté. Mais Sa'id 
Ben Al-Moussaiab, quant à lui, a dit: N’interdisez pas l’aumône en 
commettant ainsi une désobéissance à Dieu.

On peut admettre toutes ces interprétations, mais il s’avère du ver
set que le mot «gaspillage» se rapporte au fait de manger sans excès, 
et son sens devient: «Nourrisez-vous de leurs fruits sans gaspillage ou 
excès» car cet excès provoque des maladies mentales et corporelles. 
Dieu, dans un autre verset a déconseillé cet excès en disant: «Mangez 
et buvez, mais gardez-vous de tout excès» [Coran, 31]. A cet égard il est 
cité dans le Sahih de Boukhari que le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Mangez, buvez et habillez-vous sans prodigalité ni ostenta- 
tion»(I).

«C’est Allah qui a créé les animaux de trait et ceux de boucherie» On 
doit s’arrêter avec les différentes interprétations présentées par les 
exégètes concernant les deux mots arabes cités dans le verset: 
(houmoula) et J - j  (farch):

- D’après Ibn Abbas, appuyé par Ibn Jarin il s’agit des bêtes de 
somme ou montures telles que: les chameaux, les chevaux, les mulets 
et les ânes (houmoula) et les moutons (farch).

- As-Souddy a dit: les premiers sont les chameaux et les autres 
sont les chamelets, les veaux et les moutons.

(1) .liLio  Vj jf- ¡y* » :UJ*ï
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- Ibn Aslam a donné une explication qui s’avère être la plus cor
recte. Il a dit: la première catégorie renferme toutes les bêtes de 
somme ou pour être montées. La deuxième concerne les animaux de 
boucherie et de trait, comme par exemple une brebis ne peut être 
montée mais on s'en sert pour boire de son lait et fabriquer de sa laine 
des matelas et couvertures. Ce qui corrobore ces dires sont les deux 
versets suivants: «Ne voient-ils pas que dans la création sortie de nos 
mains figurent les animaux, dont ils se servent. Nous les leur avons assujet
tis: les uns leur servent de monture, les autre d’aliments» [Coran XXXVI, 
71-72]. et: «Les animaux aussi s’offrent à vos méditations. Dans leurs en
trailles s’élaborent les excréments, le sang et le lait, cette boisson exquise, 
que nous vous faisons boire. ...jusqu’à ... Avec la laine, le poil et les crins 
du bétail, vous fabriquez des objets et des ustensiles» [Coran XVI, 66 et 
80].

Puis Dieu ordonne à Ses serviteurs de se nourrir de tout ce qu’il a 
créé à leur intention: fruits, grains et bétail «Nourrissez-vous de ce qu’Al
lah a produit pour vous. Ne suivez pas les traces de Satan» comme ont fait 
les polythéistes en s’interdisant des choses licites. «C’est votre ennemi 
manifeste» comme II le confirme dans plusieurs versets, on donne à ti
tre d’exemple ces quelques-uns:

- «Satan est votre ennemi. Considiréz-le comme teb> [Coran XXXV, 6].

- «O fils d’Adam, ne vous laissez duper par Satan comme vos père et 
mère, qu’il a fait chasser du Paradis» [Coran VII, 27],

- «Allez-vous le choisir comme protecteur lui et sa descendance plutôt 
que Moi?» [Coran XVIII, 50]
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tamâniyata ’azwâjin mina-d-da’ni-t-nayni wa mina-l-ma‘zi-t nayni qui *a- 
d-dakarayni harrama ’ami-l-’untayayni ’am-mâ-s-tamalat ‘alayhi 
’arhâmu-l-’untayayni nabbi’unî bi-‘ilmin ’in kuntum sâdiqîna (143) wa 
mina-l-’ibili-tnayni wa mina-l-baqari-t nayni qui *£-d-dakarayni harrama 
’ami-l-’untayayni ’am-mâ-stamalat ‘alyhi ’arhâmu-l-’untayayni ’am 
kuntum suhadâA’a ’id wassâkumu-L-Lâhu bihâdâ faman ’azlamu 
mimman-i-ftarâ ‘alâ-L-Lâhi kadiba-l-liyudilla-n-nâsa bigayri ‘ilmin ’inna- 
L-Lâha lâ yahdi-l-qawma-z-zâlimîna (144).

Il existe huit têtes de bétail accouplées par sexes: deux de l’espèce 
ovine et deux de l’espèce caprine. Demandez-leur: Allah a-t-Il interdit les 
mâles ou bien les femmes ou bien ce que portent les matrices des femelles? 
Répondez-moi sérieusement si vous êtes sincères. (143) Deux de l’espèce ca- 
meline et deux de l’espèce bovine. Dis: Allah a-t-Il interdit les mâles ou 
bien les femelles ou bien ce que portent les matrices des femelles? Etiez- 
vous présents au moment où Allah vous a recommandé cela. Qui est plus 
coupable que celui qui prête des mensonges a Allah pour égarer les igno
rants. Allah ne dirige pas les méchants. (144).

En voilà une autre preuve de l’ignorance des Arabes du temps de 
la Jahilia en répartant les animaux du troupeau en des catégories lici
tes et illicites ainsi que les produits de la terre. Dieu montre qu’il a 
créé des jardins en treillis ou non en treillis, les bestiaux pour la nourri
ture et pour porter les fardeaux, puis les espèces du bétail sans inter
dire aucune ni même ce que portent les femelles. Tout cela est créé 
pour les hommes pour s’en servir.

Lorsque les polythésites ont dit: «La portée de tels animaux est ré
servée à nos enfants mâles et interdite à nos femmes» Il leur demande: 
«ou bien ce que portent les matrices des femelles?» faites-le-moi savoir 
exactement si vous êtes véridiques? Sur quoi vous vous êtes appuyés 
pour imposer une telle interdiction alors que Je vous ai rendu tout cela 
licite.

Dieu leur demande aussi: «Etiez-vous présents au moment où Allah 
vous a recommandé cela?» Il les raille en leur posant une telle question 
car ils se sont prescrit des choses en forgeant des mensonges sur Lui. 
Qui donc est plus injuste que celui qui prête des mensonges à Alalh si
non pour égarer les hommes par ignorance. On a dit qu‘Amr Ben Lahy 
Ben Qam’a rentre dans cette catégorie des injustes car il a été le pre
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mier qui a changé la religion de Dieu et interdit les bêtes: Saiba, Ouas- 
sila et autres.
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qul-la ’ajidu fî ma ’uhiya ’ilayya muharraman ‘alâ tâ'imin yat‘amuhu 
’ilia ’ay-yakûna maytatan ’aw damam-masfuhan ’aw lahma hinzîrin fa 
’innahû rijsun ’aw fisqan ’uhilla ligayri-L-Lâhi bihî faman-i-tturra gayra 
bâgin walâ ‘âdin fa’inna rabbaka Gafûru-r-Rahîmun (145).

Dis: Je ne trouve dans ce qui m’a été révélé d’autre interdiction tou
chant les aliments comestibles, que celle qui frappe les animaux morts, le 
sang liquide et la viande du porc. S’en nourrir est une turpitude. De même 
que c’est une infamie de manger des animaux consacrés à une autre divinité 
qu’Allah, à moins qu’une nécessité absolue et à condition que ce ne soit pas 
par esprit d’insoumission. Ton Seigneur est plein de miséricorde et de clé- 
mence.(145).

Dieu charge Son Prophète de répondre à ceux qui ont créé ces in
terdictions: «je ne trouve pas d’illicite au sujet de la nourriture dans les 
révélations que j’ai reçues sauf «les animaux morts, le sang liquide et la 
viande de porc» ‘Ikrima de commenter cela a dit: Si le sang liquide 
n’était pas interdit les hommes auraient recherché tout ce qui coule 
dans les veines comme faisaient les juifs.

Qatada, quant à lui, a dit: «Il n’y a aucun mal à manger de la 
viande saignante. Car, d’après ‘Aicha, il est permis de consommer de 
la viande ayant encore l’aspect rouge qui dénote l’existence du sang.

Amr Ben Dinar raconte: «J’ai demandé à Jaber Ben Abdullah: Les 
hommes prétendent que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a interdit la viande des ânes domestiques le jour de Khaibar?. Il 
me répondit: Al-Hakam Ben Amr disait cela d’après l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- mais le docte (Ibn Abbas) a refuté ces 
dires et récité: «Dis: je ne trouve dans ce qui m’a été révélé d’autre inter
diction touchant les aliments comestibles...».
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Ibn Abbas a dit au sujet du verst précité: Du temps de l’ignorance, 
les hommes se nourrissaient de certains aliments et laissaient d’autres 
par dégoût. Dieu a envoyé Son Prophète et lui a révélé le Livre. Tout 
ce qu’il a permis est licite, et ce qu’il a interdit est illicite. Quant aux ali
ments qu’il s’est tû à leur sujet ils sont une grâce de Sa part.

L’imam Ahmed rapporte d’après Ibn Abbas: Une brebis apparte
nant à Sawda Bent Zam'a mourut. Elle dit: «O Envoyé de Dieu, la bre
bis est morte» Il lui répondit: «Pourquoi ne servez-vous de sa peau?» - La 
peau d’un animal mort? demanda-t-elle. Il lui répliqua: «Dieu a dit: 
«Dis: je ne trouve dans ce qui m’a été révélé d’autre interdiction touchant 
ies aliments comestibles que celle qui frappe les animaux morts, le sang li
quide et la viande de porc». Vous n’allez pas manger cette peau mais s ’en 
servir après son tannage». ALors Sawda envoya quelqu’un pour dépouil
ler la brebis; elle la tanna et l’utilisa comme outre jusqu’à sa détériora
tion» (Rapporté par Ahmed, Boukhari et Nassaï)(1>.

Sa'id Ben Mansour rapporte que Noumayla Al-Fazari a dit: 
«J’étais chez Ibn Omar lorsqu’un homme fui demanda au sujet de la 
consommation de l’hérisson? Il récita ce verst: «Je ne trouve dans ce 
qui m’a été révélé...» Un veillard qui était présent lui dit: «J’ai entendu 
Abou Houraira dire qu’on a posé la même question au Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui répondit: «C ’est très Mauvais» 
(c.à.d interdit). Et Ibn Omar de dire: «Si le Prophète -qu’Allah le bé
nisse et le salue- l’avait jugé ainsi, alors il est comme tel» (Rapporté 
par Abou Daoud)(2>.
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«A moins d’une nécessité absolue et à condition que ce ne soit par es
prit d’insoumission» c’est à dire: celui qui est contraint d’en user par né
cessité «Ton Seigneur est plein de miséricorde et de clémence» Nous en 
avons déjà parlé en commentant le verset n: 173 de la sourate de la 
vache.

On peut conclure qu’on ne doit s’interdire que de tout ce que Dieu 
a rendu illicite. Les ulémas y ont ajouté ce que le Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a déclaré comme tel, en particulier la viande des 
ânes domestiques, les bêtes fauves (surtout les carnassiers) et les oi
seaux munis de serres.

wa ‘alâ-l-ladîna hâdû harramnâ kulla d î zufurin wa mina-l-baqari wa-I- 
Ganami harramnâ ‘alayhim suhûmahumîf ’illâ mâ hamalat zuhûruhuma 
’awi-l-hawâya ’aw mâ-h-talata bi‘azmin dâlika jazaynâhum bibagyihim 
wa ’innâ lasâdiqûna (146).

Aux juifs, nous avons interdit tous les animaux qui ont des griffes. 
Nous leur avons aussi interdit la graisse des bœufs et des moutons, excepté 
celle du dos et des boyaux et celle qui entoure les os. Ceci pour les châtier 
de leur insoumission. Nous sommes justes. (146).

Dieu a interdit à ceux qui se sont judaisés toute bête à ongles à 
moins qu’elle n’ait les pattes fendues tels que: les chameaux, les autru
ches, les dindes et les canes.

Moujahed a dit: «Les animaux à ongles sont le chameaux et l’au
truche dont les pattes sont fendues». En demandant à Al-Qassem Ben 
Abi Bazza sur ie sens des pattes fendues, il répondit: «Qui ne peuvent 
pas s'espacer et se séparer». Les juifs mangent les animaux et les oi
seaux dont les pattes peuvent s’espacer et s’interdisent des autres tels 
que: le chameau, l’oie et l’autruche ainsi que l’onagre.

«Nous leur avons aussi interdit la graisse des bœufs et des moutons»
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qui signifie d’après As-Souddy: la graisse, les reins, l’estomac et les in
testins. Les juifs disaient: «Tout ce qu’lsraël (Jacob) s ’était interdit, 
nous les interdirons à notre tour» «Excepté celle du dos et de boyaux et 
celle qui entoure les os».

«Ceci pour les châtier de leur insoumission» Dieu leur a causé ce 
genre de peine pour prix de leur rebellion en leur défendant ces nourri
tures, comme II le montre dans ce verset: «C’est pour les punir de leur 
iniquité que nous avons interdit l’usage d’aliments autrefois autorisé» [Co
ran IV, 160] Dieu est certes juste en appliquant les peines sans oppri
mer personne. Mais suivant une autre interprétaiton, Ibn Jarir a dit: 
«Dieu veut dire à Mouhammad: Nous sommes véridiques en te racon
tant cette interdiction aux juifs parce qu’ils ont prétendu que Jacob (Is
raël) s’est interdit ces choses-là sans les lui imposer.

On a rapporté qu’on a fait connaître à Omar Ben Al-Khattab que 
Samoura avait fait un commerce du vin. Il s ’écria: «Que Dieu mau
disse Samoura! N’a-t-il pas su que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Dieu a maudit les juifs qui, en leur interdisant 
la consommation de la graisse, l’ont fondue et vendue».

Jaber Ben Abdullah rapporte: «J’ai entendu l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire le jour de la conquête de la 
Mecque: «Dieu et Son Messager ont interdit la vente du vin, des animaux 
morts, du porc et des idoles». On lui demanda: «O Envoyé de Dieu, que 
penses-tu de la graisse des bêtes mortes pour enduire les navires, à 
graisser les peaux et comme aliments pour les lampes?» Il répondit: 
«Non, ceci est prohibé» Puis il poursuivit: «Que Dieu maudisse les juifs 
qui, une fois que Dieu leur a prohibé la graisse, ils l ’ont fondue, l ’ont ven
due et ils ont mangé son prix» (Rapportépar Plusieurs)(1K

L’imam Ahmed rapporte d’après Ibn Abbas: «L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- était assis dans la mosquée le visage
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tourné vers le Hijr (le fond de la Ka'ba). Il regarda le ciel, rit et dit: 
«Que Dieu maudisse les juifs qui ont vendu la graisse qui leur était inter
dite et mangé son prix. Or, lorsque Dieu interdit une chose à un peuple, Il 
leur intred.it aussi son prix» (Rapportépar Ahmed)*1*.

fa’in kaddabûka faqul rabbukum dû rahmatin wâsi‘atin walâ yuraddu 
ba’suhû ‘ani-l-qawmi-l-mujrimîna (147).

S’ils t’accusent de mensonge, dis: votre Seigneur est toute miséricorde. 
Mais nul ne saurait arracher les coupables à son châtiment»(147).

O Mouhammad, lui dit Dieu, réponds aux polythéistes, juifs et au
tres impies que le Seigneur détient une miséricorde incommensurable. 
Et ceci pour les inciter à suivre le Prophète et espérer la clémence et 
la miséricorde de Dieu malgré leur rebellion. Mais, en d’autre part, Il 
leur fait connaître que «nul ne saurait arracher les coupables a son châti
ment» si l'on persévère dans l’impiété et la rebellion. On trouve dans le 
Coran plusieurs versets qui renferment une clémence et une menace 
jointe l’une à l’autre, en voilà quelques-uns:

- «Votre Seigneur est rapide dans la répression mais II est bon et misé
ricordieux» [Coran VI, 165].

- «Mais ton Allah est un Allah de miséricorde, malgré la perversité des 
hommes. Il est également terrible dans la répression» [Coran XIII, 6].

- «Qui absout les péchés, accepte le repentir et réprime sans faiblesse» 
[Coran XL, 3].

jj\ ¿jt- J li
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sayaqûlu-l-ladîna ’asrakû law s a ’a-L-Lâhu ma ’asraknâ wala *abâ’ûna 
walâ harramnâ min say’in kadâlika kaddaba-l-ladm a min qablihim 
hattâ dâqû ba’sanâ qui hal ‘indakum min ‘ilmin fatuhrijûhu Iana" *in 
tattabi'ûna ’illâ-z-zanna wa ’in ’antum ’illâ tahrusûna (148) qui fa-li-L- 
Lâhi-l-hujjatu-l-bâligatu falaw sâA’a lahadâkum ’ajma‘îna (149) qui 
halumma shada ’akumu-l-ladîna yashadûna ’anna-L-Lâha harrama hâdâ 
fa’in sahidû falâ tashad ma‘ahum walâ tattabi‘ ’aha^a-l-ladîna kaddabû 
bi‘âAyâtinâ wa-l-ladîna lâ yu’minûna bi-l-’ahirati wahum bi rabbihim 
ya'dilûna (150).

Les idolâtres diront: «Si Allah avait voulu, ni nous, ni nos ancêtres 
n’aurions été idolâtres, ni ne nous serions soumis à des interdictions profa
nes» C’est là l’excuse mensongère déjà invoquée par leurs prédécesseurs et 
qui leur a fait encourir notre courroux. Dis: Avez-vous un argument? Pro
duisez-le. Vous ne vous aidez que des suppositions. Vous manquez de discer
nement. (148) Dis: Le dernier mot est à Allah. S’il avait voulu, Il vous 
aurait tous mis dans la bonne voie. (149) Dis: Produisez les témoins qui at
testent qu’Allah a prononcé ces interdictions? Au cas où ils l’attesteraient, 
ne te joins pas à eux et ne te laisse pas entraîner par ceux qui traitent nos 
signes de mensonge, qui ne croient pas au jour dernier et qui reconnaissent 
des égaux à leur Seigneur(150).

C’est un genre de polémique que Dieu mentionne dans ces ver
sets et ceux qui les ont précédés, et une présomption à laquelle s’atta
chaient les idolâtres en s ’interdisant des choses licites. Dieu sans 
doute connaît bien leur agissement. Certes II est capable, quand II le 
veut d’inspirer la foi aux hommes et les éloigner de l’incrédulité. Mais II
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n’a pas voulu se comporter ainsi avec ces polythéistes pour montrer 
Sa puissance, Sa volonté et Son vouloir. Il a dit par la bouche de ces 
idolâtres: «Si Allah avait voulu, ni nous, ni nos ancêtres n’aurions été ido
lâtres» comme II a dit dans un autre verset: «Ils disent: «Si le Miséricor
dieuse ne l’avait voulu, nous n’aurions pas adoré nos idoles» [Coran XLIII, 
20].

Mais II a voulu montrer le faux argument de ces polythéistes qui 
s ’attachaient fortement aux coutumes de leurs ancêtres, car si vrai
ment cet argument s ’avérait valable et cette excuse acceptable, Il ne 
les aurait pas anéantis après leur envoyer Ses Prophètes pour les diri
ger. Il leur demande: «Avez-vous un argument? que Dieu puisse l’agréer, 
si c’est ainsi: «Produisez-le» montrez-le si vous en êtes capables. Mais 
sachez que: «Vous ne vous aidez que de suppositions» en forgeant les 
mensonges.

«Dis: Le dernier mot est à Allah» S’il avait voulu, Il vous aurait tous 
mis dans la bonne voie» O Mouhammad, dis à ces idolâtres que l’argu
ment décisif appartient à Dieu qui dirige qui II veut et égare qui II veut. 
Tout dépend de Sa volonté et de Sa sagesse. Il agrée les croyants et 
méprit les incrédules. S ’il l’avait voulu: «l’univers entier aurait embrassé 
Sa foi» [Coran X, 99] ou «Il aurait fait de vous un seul peuple» [Coran 
XVI, 93].

Puis II défie ces idolâtres en leur demandant de produire les té
moins qui puissent attester «Qu’Allah a prononcé ces interdictions» Puis 
Il s’adresse à Son Prophète: «Au cas où ils l’attesteraient, ne te joins pas 
à eux» car ils ne présenteraient que de mensonges «et ne te laisse pas 
entraîner par ceux qui traitent nos signes de mensonge» Car ceux-là ne 
croient pas à la vie future et en plus ils reconnaissent des égaux à leur 
Seigneur.
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qui ta‘âlû ’atlu mâ harrama rabbukum ‘alaykum ’allâ tusrikû bihî say’an 
wa bi-l-wâlidayni ’ihsânan walâ taqtulu ’awlâdakum min ’imlâqin nahnu 
narzuqukum wa ’iyyâhum walâ taqrabû-l-fawâhisa mâ zahara minhâ 
wamâ batana walâ taqtulû-n-nafsa-l-latî harrama-L-Lâhu ’illâ bi-l-haqqi 
dâlikum wassâkum bihî la‘allakum ta‘qilûna (151).

Dis: Venez que je vous énumère ce qui est sacré pour Allah: ne Lui as
sociez aucun être; traitez vos parents avec déférence; ne tuez pas vos en
fants par peur de la misère car nous vous donnerons de quoi vous nourrir 
vous et eux; évitez les turpitudes apparentes et cachées; ne tuez pas votre 
prochain, comme Allah vous l’a défendu, sauf si la justice l’exige. Voilà ce 
qu’Àllah vous recommande. Finirez-vous par comprendre?»(151).

Au sujet de ces versets, et de ceux qui s’ensuivent, Ibn Mass'oud 
a dit: «Quiconque veut observer les recommandations de l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour s ’assurer une fin heureuse, 
qu’il lise ces versets, (du n: 151 jusqu’à 153 de cette sourate).

Oubada Ben As-Samett rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Qui d ’entre vous me prête serment d ’allé
geance de (s’abstenir) de ces trois choses?» Puis il récita: «Dis: Venez que 
je vous énumère ce qui est sacré pour Allah...» Quiconque s ’y  conforme 
complètement, Dieu le récompensera, quant à celui qui enfreint l ’une d ’elles 
et Dieu le châtie en punition de ce qu’il a trangressé, aura reçu sa punition 
dans ce bas monde. Quiconque dont sa punition sera retardée jusqu’au jour 
dernier, son cas dépendra de Dieu, Il pourra le châtier comme II pourra lui 
pardonner» (Rapportépar Al-Hakem)(1\

Dieu dit à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O Mou- 
hammad, dis à ces idolâtres qui ont adoré un autre que Dieu, se sont 
interdit de ce qu’il leur a accordé et ont tué leurs enfants en obéissant 
aux démons: «Venez que je vous énumère ce qui est sacré pour Allah» 
c’est à dire ce qu’il a interdit, sans présomption ni supposition, plutôt
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d’après une révélation venant de Lui «ne Lui associez aucun être., jus
qu’à la fin du verset.

Il est cité dans les deux Sahihs qu’Abou Dzarr a rapporté que l’En- 
voyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Gabriel vint me 
trouver et m ’annonça la bonne nouvelle que quiconque de ma communauté 
meurt sans rien associer à Dieu, entrera au paradis». Je lui demandai: 
«Même s’il avait volé ou forniqué» Comme je lui répétai ma question, il 
me répondit à la troisième fois: «Même s ’il avait volé, forniqué et bu du 
vin» (Rapporté par Boukhari et MûusUm)fI).

Suivant une variante Abou Dzarr aurait ajouté: «Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Malgré Abou Dzarr».

D’après les Sunans et autres ouvrages de Traditions, il est cité 
qu’Abou Dzarr rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Dieu le Très Haut dit: «O fils d’Adam! Tant que tu M ’invo
ques et tu Me pries, Je te pardonne ce que tu as commis et Je ne m ’en 
sourde pas. Si tu viens à Moi avec de péchés autant que la terre puisse 
contenir et si tes péchés atteignent les nuées (par leur gravité) sans rien 
M ’associer, et que tu Me demandes le pardon, je te pardonnerai»^2*.

Ce dernier hadith est confirmé par ce verset: «Allah ne pardonne 
point qu’on Lui associe d’autres divinités. Hormis cela, Il pardonne à qui II 
veut» [Coran IV, 48].

«Traitez vos parents avec déférence» C’est d’être bon et bienveillant 
à l’égard des père et mère, bref il s’agit de la piété filiale comme Dieu 
le recommande dans ce verset: «Sois reconnaissant envers Moi et envers
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tes parents. Tout revient à Moi» [Coran XXXI, 14]. Cette piété filiale est 
obligatoire même si les père et mère sont polythésites.

Il est cité dans les deux Sahihs qu’lbn Massoud a rapporté: «J’ai 
demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Quelle 
est l’œuvre la plus méritoire?» Il me répondit: «La prière à son moment 
fixé» - Et après, redemandai-je. La pitié filiale, répliqua-t-il. - Et après?
- Le combat dans la voie de Dieu. Et Ibn Mass'oud d’ajouter: «l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- m’a dit cela, et si je lui avais 
demandé de m’en dire davantage, il l’aurait fait» (Rapporté par Boukha- 
ri et MousUm) (1).

«Ne tuez pas vos enfants par peur de la misère car nous vous donne
rons de quoi nourrir vous et eux» Après que Dieu ait rcommandé la piété 
filiale, Il parle de la bonté et la bienveillance à l’égard des enfants et 
des petits-enfants. Car du temps de l’ignorance les hommes tuaient 
leurs enfants chaque fois que leurs dieux leur ont fait croire qu’il était 
bon de le faire par crainte de la pauvreté ou les filles par peur de la 
honte.

A cet égard, il est cité dans les deux Sahihs que Abdullah Ben 
Mass'oud a demandé à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa- 
lue-: «Quel est le péché le plus grave?» Il répondit: «De reconnaître un 
égal à Dieu sachant que c’est Lui qu t ’a créé». Je lui dis: «Et ensuite? - 
De tuer ton enfant, répliqua-t-il, de peur qu’il mange avec toi.- Et en
suite?- De forniquer avec la femme de ton voisin» Puis PEnvoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- récita: «Ceux qui n’invoquent pas d’au
tres divinité qu’Allah, ceux qui ne tuent pas leur prochain, qu’Allah a rendu 
sacré, à moins d’un motif légitime, ceux qui ne commettent pas l’adultère» 
[Coran XXV, 68] (Rapporté par Boukhari et MousIim)(2).
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Dieu, en interdisant aux hommes de tuer leurs enfants par crainte 
de la pauvreté, les rassure qu’il lui incombe de les nourrir et de leur 
accorder leur subsistance.

«Evitez les turpitudes apparentes et cachées» ce verset est pareil à 
celui-ci: «Evitez le mal apparent ou caché» que nous avons commenté 
(voir le verset n:120 de cette sourate).

Il est rapporté dans les deux Sahihs qu’lbn Mass'oud a raconté 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Personne 
n’est plus jaloux que Dieu, et c ’est pour cela qu’il  a interdit les turpitudes 
qu’elles soient manifestes ou dissimulées» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim)  (1).

Sa'd Ben Oubada disait: «Si je trouvais un homme avec ma 
femme, je le frapperais avec le fil de mon sabre et non avec le plat de 
la lame. En rapportant ces propos à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- il dit: «Etes-vous surpris de la jalousie de Sa'd? Par 
Dieu je  suis plus jaloux que lui et Dieu est encore plus jaloux que moi. 
C ’est pour cela que Dieu a interdit les turpitudes apparentes ou cachées» 
(Rapporté par Boukhari et Mouslim) (2).

«Ne tuez pas votre prochain, comme Allah l’a défendu» Ce crime abo
minable fait partie des turpitudes. A ce propos, il est cité dans les deux 
Sahihs, d’après Ibn Mass'oud que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Il n’est plus permis de tuer un musulman qui at
teste qu’il n’y  a d ’autre divinité que Dieu et que je  suis l ’Envoyé de Dieu 
que dans trois cas: le mari fornicateur, pour un meurtre injuste, et l ’apostat
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qui renie sa fo i et se sépare de la communauté (musulmane). (Rapporté 
par Boukhari et Mousüm)(1).

Suivant une autre version rapporté par Aicha: «L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il n’est pas permis de tuer un mu
sulman sauf dans ces trois cas: une personne mariée qui fornique, un 
homme qui tue un autre volontairement et un homme qui apostasie en re
niant sa fo i et déclare la guerre contre Dieu et son Message; ce dernier se
ra tué ou crucifié ou expulsé du pays»(R aporté par Abou Daoud et 
Nassm)(2).

Le prince des croyants Othman Ben Affan -que Dieu l’agrée- a dit 
lors de son assiègement: «J’ai entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dire: «Il n’est pas permis de tuer un musulman sauf 
dans ces trois cas: un homme qui commet l ’adultère une fois marié, un 
homme qui apostasie après son islamisation et un homme qui tue un autre 
(injustement). Par Dieu, je n’ai forniqué ni du temps de l’ignoracne ni 
de l’islam je n’ai jamais souhaité substituer ma religion par une autre 
et je n’ai tué personne. Pourquoi donc vous voulez me tuer?».

Parmi ceux que Dieu a interdit de tuer figure un homme qui est lié 
par un pacte et vivant dans un pays sous la protection des musul
mans. Al-Boukhari rapporte d’après Abduliah Ben Amr ce hadith qu’H 
remonte au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dans lequel il dit: 
«Celui qui tue un homme auquel il est lié par un pacte ne sentira pas 
l ’odeur du Paradis bien que cette odeur se fera sentir à la distance de qua
rante années de marche».

Abou Houraira rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Celui qui tue un homme qui jouit de la protection de Dieu et 
de Son Messager aura trahi cette protection et ne sentira pas l ’odeur du
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Paradis bien que son odeur se fasse sentir à la distance de soixante-dix an■ 
nées de marche» (Rapporté par Ibn Maja et Tirmidzi)(I)•

«Finirez-vous par comprendre?» ces recommandations en s’y confor
mant.

walâ taqrabû mâla-l-yatîmi ’illâ bi-l-latî hiya ’ahsanu hattâ yabluga 
’asuddahû wa ’awfu-l-kayla wa-l-mîzâna bil-qisti lâ nukallifu nafsan ’illâ 
wus‘ahâ wa ’idâ qultum fa‘dilû walaw kâna dâ qurbâ wa bi‘ahdi-L-Lâhi 
’awfû dâlikum wassakum bihî la‘allakum tadakkarûna (152).

Ne donnez vos soins aux biens de l’orphelin qu’autant qu’ils lui seront 
profitables et seulement jusqu’à ce qu’il devienne capable de les gérer lui- 
même. Donnez à chacun une juste mesure et un juste poids. Nous n’impo
sons à chaque âme que les charges qu’elle peut supporter. Soyez équitables 
dans vos propos, même s’ils doivent déplaire à vos proches. Soyez fidèles à 
Allah. Voilà ce qu’il vous recommande, si vous voulez vous améliorer. 
(152).

Ibn Abbas rapporte: «Après la révélation de ces deux versets: «Ne 
donnez vos soins aux biens de l’orphelin qu’autant qu’ils lui seront profita
bles» et «Ceux qui gaspillent injustement les biens des orphelins...» [Coran 
IV, 10] chaque homme qui avait à sa charge un orphelin commence à 
isoler sa nourriture et sa boisson de celles de cet orphelin en les lui ré
servant sans les toucher jusqu’à ce que l’orphelin les consomme ou 
elles pourrissent. Comme cet agissement leur causa de la peine, ils al
lèrent s’en plaindre auprès de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- Dieu à cette occasion fit cette révélation: «Ils t’interogent sur
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les orphelins. Dis-leur: «Gérez au mieux leurs intérêts. S’il vous arrive de 
devenir leurs associés, traitez-les en frères» [Coran II, 220]. Alors ils re
tournèrent chez eux et mélangèrent leur nourriture et leur boisson à 
celles des orphelins.

«Jusqu’à ce qu’il devienne capable de les gérer lui-même» c’est à dire 
jusqu’à ce qu’il devienne pubère selon les dires de Malek et Ach- 
Cha'bi, ou jusqu’à trente ans selon As-Souddy ou quarante selon les 
dires des autres.

«Donnez à chacun une juste mesure et un juste poids» Dieu ordonne 
de donner, ou de prendre, le poids et la mesure exacts comme II me
nace ceux qui trangressent cette règle en disant: «Malheur aux frau
deurs, qui, lorsqu’ils reçoivent, exigent pleine mesure, et, qui, lorsqu’ils 
mesurent ou pèsent pour les autres, les font perdre» [Coran LXXXIII, 1-3]. 
Dieu avait anéanti tout un peuple qui fraudait la mesure et le poids (le 
peuple de Chou'aib d’après le Coran).

Dans son ouvrage «Al-Jamé» Abou Issa At-Tirmidzi rapporte 
d’après Ibn Abbas que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- a dit à ceux qui mesurent et pèsent: «Vous êtes chargés d ’une af
faire qui a causé la perte des générations qui vous ont précédés (en les 
fraudant)(1)».

«Nous n’imposons à chaque âme que les charges qu’elle peut suppor
ter» en s’acquittant de ce qu’elle doit et réclamant ses droits ainsi en 
accomplissant ses obligations cultuelles dans la mesure de sa capa
cité. Il n’y a aucun mal si, une fois les efforts déployés, on n’arrive pas 
à s’en acquitter totalement.

«Soyez équitables dans vos propos, même s’ils doivent déplaire à vos 
proches» ce verset est pareil à celui-ci: «O croyants, soyez respectueux 
de la vérité quand vous témoignez devant Allah» [Coran IV, 135] Dieu or
donne d’être équitable et juste en actes, propos et émoignages même 
si l’affaire concerne un proche parent, à tout moment et en tout lieu.

(1) <o)( J j—j  Jü ‘<JÜ i/'W*
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«Soyez fidèles à Allah» C’est à dire, d’après Ibn Jarir, observez le 
pacte que vous avez conclu avec Dieu, en se conformant à Ses ordres 
et les appliquant avec sincérité, en s’abstenant de tout ce qu’il a inter
dit et en suivant les prescriptions du Livre de Dieu et de la sunna du 
Prophète.

«Voilà ce qu ’i l  tous recommande» tels sont les ordres de Dieu qu’on 
doit observer et respecter «si vous voulez vous améliorer» en tirant bon 
parti de ces recommandations.

wa ’anna hâdâ sirâti mustaqîman fat-tabi‘ûhu walâ tattabi‘u-s-subula 
fatafarraqa bikum ‘an sabîlihî dâlikum wassâkum bihî la‘allakum 
tattaqûna (153).

Voilà la voie droite. Suivez-la et ne suivez pas les sentiers qui l’avoisi- 
nent, car ils vous éloigneraient d’elle. C’est là une recommandation qu’il 
vous adresse. Peut-être le craindrez-vous»( 153).

En commentant ce verset, Ibn Abbas a dit: Dieu ordonne aux 
croyants d’être unis et solidaires et d’éviter la discorde et l’inamitié, car 
plusieurs générations passées ont trouvé leur perte en se disputant au 
sujet de la religion de Dieu.

L’imam Ahmed rapporte d’après Abdullah Ben Mass'oud que l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- traça avec sa main une 
ligne et dit: «Tel est en toute droiture le chemin de Dieu» Puis il traça 
une ligne à droite et une autre à gauche et poursuivit: «Sur chacune de 
ces deux lignes se trouve un démon qui appelle les gens à le suivre». Il réci
ta ensuite: «Voilà la voie droite. Suivez-la et ne suivez pas les sentiers qui 
l’avoisinent, cara ils vous éloigneraient d’elle» (Rapporté par Ahmed, Al- 
Hakem et Nassaï)(2).
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Ibn Jarir rapporte d’après Aban Ben Othman qu’un homme deman
da à Ibn Mass’oud: «Quelle est la yoie droite?» Il lui répondit: «Elle est 
celle où Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- nous a laissés 
dans sa partie inférieure et la partie supérieure se trouve au Paradis. A 
gauche de cette voie il y a un cheval et un autre à droite et des gens 
qui y appellent ceux qui passent près d’eux. Celui qui monte le cheval 
d’à-gauche finira en enfer. Celui qui monte celui d’à-droite arrivera au 
Paradis». Puis II récita: «voilà la voie droite. Suivez-la...».

An-Nawas Ben Sem’an rapporte queTEnvoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Dieu a dressé un chemin droit et l ’a clôturé de 
deux murs munis de plusieurs portes ouvertes mais couvertes par de rideaux 
abaissés. Sur ce chemin un homme appelle: «O hommes! Venez tous em
prunter ce chemoin droit et ne vous en éloignez-vous pas», et un autre 
homme au-dessus du chemin les appelle également. Lorsqu’un homme veut 
ouvrir l ’une des portes on s ’écrie: «Malheur à toi, ne l ’ouvre pas, car une 
fois ouverte tu y  entrerais». Ce chemin droit est l’Islam, les deux murs sont 
les lois de Dieu et les portes ouvertes sont Ses interdictions. Le crieur qui 
se trouve au début du chemin est le Livre de Dieu et l ’autre d ’en-dessus est 
le prédicateur qui se trouve dans le cœur de chaque musulman» (Rapporté 
par Ahmed, Tirmidzi et Nassai)(I).

«Suivez-la et ne suivez pas les sentiers qui l’avoisinent» car la voie de 
Dieu est unique qui est la vérité même et la lumière dont ce verset le 
confirme «Allah est le patron des croyants, qu’il tire des ténèbres vers la 
lumière. Les infidèles ont pour patron Taghout, qui les arrache de la lu
mière pour les jeter dans les ténèbres. Ils auront l’enfer pour demeure éter
nelle» [Coran II, 257].
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tumma ’a taynâ Mûsâ-l-kitâba tamâman ‘alâ-l-ladT ’ahsana wa tafsîla-1- 
likulli say’in wa hudan wa rahmata-l-la‘allahum biliqâA,i rabbihim 
yu’minûna (154) wa hâdâ kitâbun ’anzalnâhu mubârakun fat-tabi‘uhu 
wa-t-taqû la‘allakum turhamûna (155).

Ensuite, nous avons donné le Livre à Moïse en insigne récompense de 
sa conduite exemplaire. Ce Livre pourvoit à tout, il est à la fois un guide et 
une bénédiction. Peut-être persuadera-t-il les juifs qu’ils doivent comparaî
tre devant leur Seigneur. (154) Et ce Livre-ci que nous révélons est béni. 
Suivez-le. Craignez Allah. Peut-être obtiendrez-vous sa bénédiction. (155).

On rencontre dans le Coran plusieurs versets où Dieu joint le Pen- 
tateuque (la Torah) au Coran pour mettre en valeur tous les deux 
comme II a dit: «Avant ce Livré, il.y a eu celui de Moïse qui a été tout à 
la fois un guide et une bénédiction. Ce Coran confirme en langue Arabe le 
Livre de Moïse» [Coran XLVI, 12].

Pour montrer l’obstination des idolâtres Dieu a dit: «Lorsque nous 
leurs révélâmes la vérité, ils dirent: «Pourquoi ce Prophète n’est-il pas pour
vu des mêmes preuves que Moïse?» [Coran XXVIII, 48]. Et en parlant des 
génies, Il a dit: «O notre peuple, dirent-ils, nous avons entendu un Livre ré
vélé depuis Moïse et qui confirme les Ecritures passées. 11 enseigne la vé
rité» [Coran XLVI, 30].

«En insigne récompense de sa conduite exemplaire. Ce Livre pourvoit 
à tout» ou suivant une autre ineterprétation: «Nous avons ensuite 
donné le Livre à Moïse, il est parfait pour celui qui l'observe de son 
mieux; c’est une explication de toute chose» c’est à dire que ce Livre 
renferme toutes les lois nécessaires pour appliquer la religion comme II 
le montre dans ce verset: «Nous avons écrit à son intention, sur les ta
bles, des avertissements et des enseignements détaillés» [Coran VII, 145] 
pour le récompenser de sa conduite exemplaire en observant les or
dres de Dieu et se soumettant à Lui; car: «La récompense du bien sau
rait-elle être autre chose que du bien?» [Coran LV, 60]. Ainsi les croyants
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seront récompensés s’ils suivent le chemin droit et observent les ensei
gnements de Dieu.

«Et ce Livre-ci que nous vous avons révélons est béni. Suivez-le. Crai
gnez Allah. Peut-être obtiendrez-vous Sa bénédiction.» c’est une incitation 
à suivre les prescriptions du Coran, méditer sur le sens de ses versets 
et se conformer à ses enseignements. Il l’a considéré en tant qu’une 
bénédiction car quiconque l’aura suivi bénéficiera de la miséricorde de 
Dieu dans les deux mondes.

’an taqûla ’innanûf ’unzila-l-kitâbu ‘alâ t a ’ifatayni min qablinâ wa ’in 
kunnâ ‘an dirâsatihim lagâfilîna (156) ’aw taqûlû law ’annâf ’unzila 
‘alaynâ-l-kitâbu lakunna' ’ahdâ minhum faqad j a ’akum bayyinatu-m- 
mir-rabbikiun wa hudan wa rahmatun faman ’azlamu mimman kaddaba 
bi ’a yâti-L-Lâhi wa sadafa ‘anhâ sanajzî-l-ladîna .yasdifûna ‘an ’a yâtinâ 
su’a-l-‘adâbi bimâ kânû yasdifûna (157).

Nous vous le révélons pour que vous ne disiez pas: «Il n’a été envoyé 
de Livre qu’aux deux peuples qui nous ont précédés et nous n’en avons ja
mais entrepris l’étude»(156) Pour que vous ne disiez plus: «Si un Livre nous 
avait été révélé, nous en aurions mieux profité qu’eux». Maintenant voici 
que votre Seigneur vous envoie une preuve, une direction et une bénédiction. 
Qui est plus coupable que celui qui traite les signes d’Allah de mensonge et 
en écarte les autres. Nous infligerons à ceux qui écartent leurs prochains de 
nos signes un châtiment atroce. (157).

Ibn Jarir a dit: Cela signifie: voilà un Livre que nous avons fait des
cendre «pour que vous ne disiez plus: «II n’a été envoyé de Livre qu’aux
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deux peuples qui nous ont précédés» en présentant une excuse sans va
leur. Ces paroles divines sont pareilles à celles-ci: «Un malheur les 
frappe-t-il en punition de leus péchés? Les voilà disant: «Seigneur, si Tu 
nous avais envoyé un Prophète, nous aurions suivi Tes avertissements et 
nous serions convertis» [Coran XXVIII, 47],

Les deux peuples désignés dans le verset sont les chrétiens et les 
juifs, d’après Ibn Abbas.

«Et nous n’en avons jamais entrepris l’étude» c’est à dire: Les révéla
tions précédentes furent en d’autre langue que la nôtre dont nous igno
rons et en plus nous étions préoccupés par d’autres affaires.

«Pour que vous ne disiez plus: «Si un Livre nous avait été révélé, nous 
en aurions mieux profité qu’eux» C’est une réponse à leur excuse afin 
de ne leur laisser un prétexte de dire, si un Livre nous a été envoyé 
nous aurions été mieux dirigés que les deux peuples qui nous ont pré
cédés, comme ils avaient fait auparavant et «juraient de toute la force 
de leurs convictions que, si; un, Prophète leur venait, ils deviendraient le ¡dus 
soumis des peuples» [Coran XXXV, 42]. Dieu leur répond et dit: «Main
tenant voici que votre Seigneur vous envoie une preuve, une direction et une 
bénédiction» par la bouche de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- le Prophète Arabe qui vous récite le Noble Coran dans lequel 
vous trouvez le licite et l'illicite et la voie droite qui est une miséricorde 
du Seigneur envers Ses serviteurs qui le suivent et se conforment à 
ses prescriptions.

«Qui est plus coupable que celui qui traite les signes d’Allah de men
songe et en écarte les autres» qui ne tire aucun parti de ce livre, ne suit 
pas le Prophète et abandonne les idoles. Plutôt il s ’en détourne et en 
écarte les autres. Cet homme injuste et ses pareils subiront le châti
ment le plus ignominieux et le plus dur comme Dieu l'affirme dans ce 
verset: «Ceux qui n’auront pas cru et auront détourné les autres de la foi, 
nous leur infligerons supplice sur supplice en punition de leurs crimes» [Co
ran XVI, 88].

Ibn Abbas, Moujahed et Qatada ont donné une autre interpéréta- 
tion à ce verset en disant: il s’agit de celui qui n'a pas cru aux signes 
d’Allah et Ses enseignements et ne les a pas mis en pratique comme
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Dieu a dit de lui: «Jusqu’alors, il n’avait fait ni l’aumône, ni prié. Bien 
plus, il traitait le Livre de mensonge et le repoussait» [Coran LXXV, 31-

hal yanzurûna ’illâ ’an ta’tiyahumu-l-mala’ikatu ’aw ya’tiya rabbuka ’aw 
ya’tiya ba‘du ’ayâti rabbika yawma ya’tî ba‘du ’ayâti rabbika lâ yanfa'u 
nafsan ’imânuhâ lam takun ’amanat min qablu ’aw kasabat fî ’imânihâ 
hayran quli-n-tazirîî ’inna muntazirûna (158).

Qu’attendent-ils? que des anges se manifestent à eux, ou bien ton Sei
gneur, ou bien un signe de ton Seigneur. Le jour où un signe de ton Sei
gneur se manifestera, la foi d’aucune âme ne sera acceptée à moins qu’elle 
n’ait cru avant ou que sa foi ne soit accompagnée de bonnes œuvres. Dis: 
Vous voulez attendre! Eh bien! attendons. (158).

Dieu menace les incrédules, ceux qui se rebellent contre Ses Pro
phètes, qui traitent Ses signes de mensonge et écartent les hommes 
de Sa voie, en disant: «Qu’attendent-ils? que des anges se manifestent à 
eux, ou bien ton Seigneur»ce qui arrivera au jour de la résurrection «ou 
bien un signe de ton Seigneur. Le jour où un signe de ton Seigneur se mani
festera» avant le jour de la résurrection où les signes de l’Heure Su
prême se manifesteront. A cet égard Boukhari rapporte d’après Abou 
Houraira que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«L’Heure ne se dressera avant que le soleil ne se lève de son coucher, alors 
ceux qui seront en vie seront tous des croyants»*1* Voilà le sens de ce

32]. Mais il s’avère que la première est la plus correcte.
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verset: «la foi d’aucune âme ne sera acceptée à moins qu’elle n’ait cru ; 
ayant».

Suivant un autre hadith rapporté par Abou Houraiura, l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque ces trois signes ap
paraîtront, alors la profession de fo i ne sera d ’aucune utilité à quiconque, 
avant cela, ne croyait pas: Le lever du soleil de son coucher, l ’Antéchrist et 
la bête de la terre» (Rapportépar Boukhari)(1>.

Abou Dzarr Al-Ghifari rapporte que l'Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- lui demanda: «Sais-tu où va le soleil quand il se cou
che?» - Non, répondis-je. - Il s ’en va, répliqua-t-il, pour se prosterner au- 
dessus du Trône. En se relevant, ô Abou Dzarr, peu s ’en faut qu’on lui 
dise: «Retourne d’où tu es venu» Et alors: «la foi d’aucune âme ne sera ac
ceptée à moins qu’elle n’ait cru avant» (Rapporté par Boukhari et Mous-

Houdzaifa Ben Oussayd Al-Ghifari raconte: «L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- vint auprès de nous alors que nous 
évoquions l’Heure Suprême. Il nous dit: «L’Heure ne se dressera avant 
de voir dix signes précurseurs: Le lever du soleil de son coucher, la fumée, 
la bête, la sortie de Gog et Magog (Yajouj et Majouj), la descente de Jé
sus fils de Marie, l ’Antéchrist, trois éclipses: le premier à l ’Orient, le deu
xième à l ’Occident et le troisième à la presqu’île arabique, un feu qui 
jaillira à Yémen qui conduira les gens à leur Rasssemblement et passera la
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nüit là où ils la passeront et fera la sieste là où ils la feront» (Rapporté 
par Ahmed et ¡es auteurs des Sunans)(I).

L'imam Ahmed rapporte d’après Abdullah Ben Amr Ben AI-‘As, Ab- 
dui Rahman Ben Aouf et Mou'aweah Ben Abou Soufian qu’lbn As- 
Sa'di a dit: «L’Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: 
« L ’hégire ( l’émigration) ne cesse tant que l ’ennemi combatte» Mou'awia, 
Abdul Rahman et Abdullah répliquèrent: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «L’hégire comporte deux sortes: la première 
consiste à s ’interdire de commettre les mauvaises actions, et la deuxième à 
émigrer vers Dieu et son Messager, et cette dernière ne cesse tant qu’il y  
aura un repentir, et le repentir sera toujours accepté tant que le soleil ne se 
lèvera de son coucher. Lorsqu’il se lèvera de l ’occident un sceau sera mis 
sur le cœur de chacun pour garder ce qu’il contient et les gens cesseront 
alors d ’oeuvrer» (Rapportépar Ahmed)*2*.

«La foi d’aucune âme ne sera acceptée a moins qu’elle n’ait cru avant» 
cela signifie: A ce moment si l’incrédule désire être croyant sa foi ne 
sera pas acceptée. Mais celui qui avait la foi avant cela, si ses œuvres 
étaient bonnes, une grande récompense l’attendra, mais si elles 
étaient autrement et il revient à Dieu repentant, son repentir ne sera 
plus accepté comme le montrent les hadiths précités.
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«Dis: Vous voulez attendre! Eh bien! attendez»' c’est une grande me
nace adressée à l’impie qui retarde sa foi et son repentir jusqu’au mo
ment où tout cela ne lui servira à ríen. Ce moment est fixé au lever du 
soleil de son coucher qui est un des prodromes de l’Heure Suprême. 
Dieu en parle dans un autre verset et dit: «Qu’attendent-ils? que FHeure 
fatale les surprenne à l’improviste! comme si elle ne s’était déjà manifestée 
par des signes. Mais une fois l’Heure venue comment pourront-ils se 
convertir» [Coran XLVII, 18]. Il a dit également: «A l’approche de notre 
châtiment ils s’écrièrent: Nous croyons en Dieu seul et désavouons les ido
les que nous Lui avons associés. Mais la foi acquise en présence du châti
ment ne profite pas»

’inna-l-lad îna farraqû dînahum wakânû siya‘a-l-lasta minhum fî say’in 
’innamâ" ’amruhum ’ilâ-L-Lâhi tumma yunabbi’uhum bimâ kânû 
yaf alûna (159).

Ceux qui émiettent leur religion et se divisient en sectes, leur cas te dé
passe et ne regarde qu’Allah qui leur expliquera leurs actions. (159).

Ce verset fut révélé au sujet des chrétiens et des juifs. A ce pro
pos Ibn Abbas a dit qu’ils s ’étaient disputés entre eux avant le mes
sage de Mouhammad -qu’A llah le bénisse et le salue- et se 
dispersèrent. Lorsque Dieu envoie Son Prophète, Il lui fit cette révéla
tion.

Ces sectes désignent, d’après les dires de certains ulémas, les 
«Khawarej» et pour d’autres, ils sont ceux qui introduisent dans la reli
gion des choses qui lui sont étrangères et qu’on appelle des innova
tions.

Mais l’opinion la plus correcte dénote que ce terme concerne celui 
qui néglige la religion de Dieu et s ’en éloigne en le contredisant. Car 
Dieu a envoyé Son Prophète avec la Direction, la religion vraie pour la 
placer au-dessus de toute autre religion, dont les lois sont uniques où
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on n’y trouve aucune contradiction. Il l’a disculpé également de la dissi
dence de ces sectes.

La religion de Dieu, certes, est une depuis.Adam et Noé comme 
Dieu l’affirme dans ce verset: «Il vous a donné la même religion que celle 
qu’il avait déjà recommandée à Noé...» [Coran XLII, 13] Dans un hadith, 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- aurait dit: «Nous les 
Prophètes nés de plusieurs mères mais notre religion est la même»^IJ,

Telle est la voie droite que les Prophètes avaient apportée et qui 
consiste à n’adorer que Dieu seul sans rien Lui associer, et surtout à 
s’attacher à celle du dernier des Prophètes. Toute autre qui la contredit 
n’est qu’erreur, égarement et passions que les Prophètes la dés
avouent. Au jour de la résurrection Dieu distinguera entre les uns et 
les autres.

man j a ’a bi-l-hasanati falahû ‘asru ’amtâlihâ wa man j a ’a bi-s-sayyi’ati 
falâ yujza ’illâ mitlahâ wa hum lâ yuzlamûna (160).

Celui qui se présentera à Allah avec une bonne action en sera récom
pensé au décuple; celui qui se présentera avec une mauvaise action ne sera 
puni que pour une mauvaise action. Ils ne subiront aucune injustice. (160).

Pour interpréter ce verset, nous nous limitons à citer ces quelques 
hadiths qui l’expliquent clairement:

- L’imam Ahmed rapporte d’après Ibn Abbas que l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- inspiré par le Seigneur qu'il soit Béni 
et Exalté a dit: «Votre Seigneur - à Lui la puissance et la gloire - est très

(1)
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miséricordieux. Quiconque se propose de faire une bonne action et ne l ’ac- 
omplit pas, on lui inscrira une bonne action, mais s ’il l ’accomplit, on pas

sera à son a c tif  d ix bonnes actions qui peuvent aller ju sq u ’à sept cent 
multiples et même plus. Quiconque a dessein de faire une mauvaise action 
et ne l ’exécute pas, on lui inscrira une bonne action, mais s ’il l ’exécute, on 
la passera  à son a c tif  comme telle ou Dieu - à Lui la puissance e t la 
gloire -la lui efface. Ne sera perdant que celui que Dieu veut qu’il le soit» 
(Rapporté par Boukhari, Mousüm et Nassai)(1).

- L ’imam Ahmed rappporte d’après Abou Dzarr -que Dieu l’agrée-1 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu -à 
Lui la puissance et la gloire- dit: «Celui qui fa it une bonne action elle lui 
sera décuplée et même plus. Celui qui fa it une mauvaise action elle lui seraj 
inscrite comme telle, ou Je lui pardonnerai. Quiconque a commis de péchés 
autant que la terre puisse contenir et me rencontrera sans rien M'associer 
Je lui accorderai autant de pardon. Celui qui s ’approche de M oi d ’un em
pan, Je m ’approcherai de lui d ’une coudée; celui qui s ’approche de M oi 
d ’une coudée, Je m ’approcherai de lui d ’une brasse. Celui qui vient à moi à 
pas, J ’irai à lui à pas accéléré» (Rapportépar Mouslim et Ibn M aja)(2).

Ceux qui n’accomplissent pas la mauvaise action méditée sont de 
trois catégories: Ceux qui la laissent pour l’amour de Dieu, leur acte 
comporte une intention et un acte, et c’est pourquoi on la leur susbsti- 
tuera par une bonne action qui passera à leur actif, comme il est cité
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dans une autre version du hadith précité. «Il l’a laissée à cause de 
Moi». Puis ceux qui ne l’exécutent pas par oubli ou distraction; ceux-là 
rien ne leur sera écrit car dans leur faire il n’y avait ni acte ni intention. 
Enfin ceux qui ne l’accomplissent pas par paresse et impuissance 
après qu’ils aient eu l’intention mais les moyens leur manquaient. Leur 
cas est pareil à celui de deux hommes mentionnés dans ce hadith au
thentifié où l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit: 
«Lorsque deux musulmans se rencontrent brandant leurs sabres pour s ’en- 
tretuer, le tueur et la vicitme iront à l ’Enfer» On lui demanda: «C’est 
bien le sort du meurtirer, mais pour la victime?» Il répondit: «L’homme 
victime cherchait aussi à tuer Vautre» (Rapporté par Boukhari et Mous-

Khouraïm Ben Fatek Al-Assadi rapporte que le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Les hommes sont divisés en quatre parties 
et les actes en six. Parmi les hommes il y  a: L ’aisé dans le bas monde et 
l ’autre; l ’aisé dans le bas monde mais il vivra dans la gêne"dans l ’au-delà; 
l’indigent dans la vie présente mais sera aisé dans l ’çutre, enfin le misérable 
dans les deux mondes. Quant aux actes: deux qui constituent une cause dé- 
terminate, deux qui rapportent leur équivalence, un décuplé et un qui équi
vaut à sept cent multiples.

Les deux premiers émanent de ce principe: Quiconque meurt en musul
man croyant sans rien associer à Dieu, le Paradis lui sera dû.. Quiconque 
meurt en impie, ira à l’Enfer.

Ceux qui rapportent leur équivalence, sont: Celui qui se propose de 
faire une bonne action sans l ’accomplir mais Dieu sait qu’il a eu l ’intention 
et le désir de la faire, une bonne action passera à sont actif. Celui qui a 
dessein à faire une mauvaise action elle ne lui sera pas inscrite, mais s ’il 
l ’accomplit, elle lui sera inscrite comme telle.
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Les deux derniers sont: Celui qui fa it une bonne action elle lui sera dé
cuplée. Enfin celui qui dépense dans la voie de Dieu à Lui la puissance et 
la gloire elle lui sera comptée à sept cent multiples. (Rapporté par Ahmed, 
Tirmidzi et Nassai)*1*.

Ibn Abi Hatem rapporte d’après son grand père que le Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il y  a trois genres d'hommes ( qui 
viennent à la mosquée) pour accomplir la prière du vendredi: Le premier y  
assiste en prononçant de fu tilités qui seraient sa part de cette prière. Le 
deuxième y  assiste pour invoquer Dieu qu’i l  pourrait l ’exaucer ou non. Le 
troisièm e qui vient y  participer avec attention e t silence sans gêner les 
prieurs ni faire un mal à personne; celui-là sa prière sera une expiation des 
péchés qui aurait commis juqu’au vendredi suivant et trois jours en plus, car 
Dieu -à Lui la puissance et la gloire dit: «Celui qui se présentera à Allah 
avec une bonne action en sera récompeensé au décuple» (Rapporté par Ibn 
Abi Hatem)*2*.
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qui ’innanî hadânî rabbî ’ilâ sirâtim-mustaqîmin dînan qiyamam-millata 
’Ibrâhîma hanîfan wamâ kâna mina-l-rnusrikîna (161) qui ’inna salâtî wa 
nusukî wa mahyâya wa mamâti li-L-Lâhi rabbi-l-‘âlamîna (162) lâ sarîka 
lahû wa bidâlika ’umirtu wa ’ana ’awwalu-l-muslimîna (163).

Dis: Mon Seigneur m’a mis dans la voie droite, m’a mis dans la vraie 
religion, le culte d’Abraham, modèle de droiture, et qui ne s’est jamais 
compromis avec les idolâtres. (161) Dis: Ma prière, mes sacrifices, ma vie 
et mon trépas, je les offre a Allah, maître de l’univers. (162) Allah n’a 
point d’associé. C’est le principe qui m’a été imposé. Je suis le premier à 
m’y soumettre. (163).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le 
maître des Envoyés de raconter ce qu’il lui a accordé comme Direction 
et chemin droit où il n’y a ni courbure ni déviation, plutôt une «voie 
droite» en toute droiture «le culte d’Abraham, modèle de droiture, et qui 
ne s’est jamais compromis avec les idolâtres» La religion d’Abraham était 
la religion immuable dont Dieu en a mentionnée dans plusieurs ver
sets, on cite à titre d’exemple ces deux:

- Et qui peut se désintéresser de la religion d’Abraham sinon celui qui 
n’a pas le sentiment de dignité» [Coran II, 130].

- Abraham fut un partiarche dévoué à Allah, inaccessible à toute 
compromission avec les idolâtres. Il sut reconnaître les bienfaits d’Allah. 
Pour l’en récompenser, celui-ci le prit sous Sa protection et le dirigea dans 
la bonne voie» [Coran XVI, 120-121].

Si le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- était ordonné de 
suivre le culte d’Abraham cela ne veut pas dire que la religion d’Abra
ham était plus parfaite que la sienne, l’inverse s’avère plus convenable 
et plus logique car Dieu l’a favorisé par: rendre sa religion parfaite en 
parachevant Sa grâce sur lui, être le dernier des Prophètes et Messa
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gers, être le maître absolu des fils d’Adam (tous les mortels), et le ren
voyer - au jour de la résurrection - au poste le plus glorieux dont tous 
les Prophètes le souhaiteront y compromis Abraham le confident de 
Dieu.

On a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dis
ait le matin: «Nous suivons la religion de l’Islam le dogme pur la religion 
de notre Prophète Mouhammad, le culte de notre père Abraham, un vrai 
croyant, il n’était pas au nombre des polythéistes}/1).

L’imam Ahmed rapporte d’après Ibn Abbas qu’on demanda à l’En- 
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: Quelle est la rligion que 
Dieu aime le plus?» Il répondit: «La religion droite (Hanifîa) et simple» 
(Rapportépar l’imam Ahmed dans son Mousnad)(2K

«Ma prière, mes sacrifices, ma vie et mon trépas, je les offre à Allah» 
voilà ce que Dieu a ordonné à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- de répondre aux idolâtres qui adoraient un autre que Lui, et sa
crifiaient pour un autre que Lui. Donc ses prières et ses sacrifices -ou 
ses pratiques cultuelles- appartienent à Dieu seul qui n’a pas d’asso
cié, tout comme II lui é ordonné en disant: «Prie ton Seigneur et fais-Lui 
un sacrifice» [Coran CVIII, 2] qui signifie: consacre tes prières et sacrifi
ces à Dieu.

Ces sacrifices, selon les exégètes, sont les offrandes immolées le 
jour du Sacrifice. A cet égard Jaber Ben Abdullah raconte que l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- immola deux moutons le jour 
du sacrifice et dit: «Je tourne mon visage, comme un vrai croyant, vers ce
lui qui a créé les deux et la terre. Je ne suis pas au nombre des idolâtres. 
Ma prière, mes sacrifices, ma vie et ma mort appartiennent à Dieu le Sei
gneur des mondes. Il n ’a pas d ’associé. Voilà ce qui m ’a été ordonné, je
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suis le premier de ceux qui se soumettent» (Rapporté par Ibn Abi Ha- 
tem)(I).

Je suis le premier à m’y soumettre» ceci signifie, d’après Qatada, le 
premier de cette communauté, comme le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- avait déclaré que tous les Prophètes et Messagers, avant 
lui, prêchaient l’Islam -ou la soumission à Dieu-qui consiste à adorer 
Dieu seul sans Lui reconnaître des égaux. Dieu raconte, dans le Co
ran, que Noé aurait dit à son peuple: «Si vous me désavouez, je ne vous 
en demanderai pas compte. Mon compte, c’est Allah qui me le réglera. J’ai 
reçu l’ordre d’être parmi les soumis» [Coran X, 72]. Et II a dit par la bou
che d’Abraham et Jacob en recommandant à leurs enfants: «O mes en
fants, Allah vous a choisi une religion. Ne mourez pas que vous n’y soyez 
soumis» [Coran II, 132]. Ainsi Joseph s’est adressé au Seigneur par 
ces mots: «Seigneur, Tu m’as donné la puissance et Tu m’as appris à in
terpréter les événements. Créateur de cieux et de la terre, Tu es mon sou
tien dans ce monde et dans l’autre. Fais que je meure en état de grâce et 
que je rejoigne les bienheureux» [Coran XII, 101]. L’était de grâce signifie 
la soumission. Enfin Moïse a dit à son peuple: «Si vous croyez en Allah, 
mettez votre confiance en Lui, comme il sied à des gens soumis» [Coran X, 
84],

Plusieurs versets du Coran dénotent que Dieu a envoyé vers l’hu
manité des Prophètes et Messagers pour appeler les hommes à em
brasser l’Islam qui signifie la soumission à Dieu, malgré que la façon 
de le pratiquer diffère d’une religion à une autre et dont chacune a 
abrogé celle qui l’a précédée qu’à la fin, et avec l’avènement de Mou- 
hammad -qu’Allah le bénisse et le salue- l’Islam fut imposée comme 
étant la religion dernière que Dieu a agréée pour toute l’humanité. Il ne 
sera donc ni abrogé ni modifié car notre Prophète est îe dernier En
voyé vers les hommes.
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L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, comme on a 
cité auparavant, a dit: «Nous les Prophètes issus de plusieurs mères, mais 
notre religion est la même». L ’imam Ahmed rapporte d’après Ali que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, après le premier tek- 
bir pour entamer la prière formulait cette invocation: «Je tourne mon vi
sage, comme un vrai croyant, vers celui qui a créé les deux et la terre. Je 
ne suis pas au nombre des idolâtres. M a prière, mes sacrifices, ma vie et 
ma mort appartiennent à Dieu le Seigneur des mondes... Jusqu’à la fin du 
verset. «Mon Dieu, Tu es le Souverain, il n ’y  a de Dieu que Toi. Tu es 
mon Seigneur et je  suis ton serviteur, je  me suis fa it  tort à moi-même, 
j ’avoue mes péchés, pardonne-moi tous mes péchés car nul autre que Toi 
n’absout les péchés. Dirige-moi vers la meilleure morale car nul autre que 
Toi n ’y  dirige. Ecarte-moi des mauvais caractères car nul autre que Toi 
n’en écarte. Que Tu sois béni et élevé. J ’implore Ton pardon et reviens à 
Toi» (Rapporté par Moustim)(1).

qui ’agayra-L-Lâhi ’abgî rabban wa huwa rabbu kulli say’in walâ taksibu 
kullu nafsin ’illâ ‘alayhâ walâ taziru wâziratun wizr ’uhrâ tumma ’ilâ 
rabbiku m marj‘ukum f a y u n a b b i ’ukum bimâ kuntum fîhi  
tahtalifûna (164).

(1) :Jlï |*j Iil «uil J ù t  Ait- 4il Jli
ja  Ul Uj LLjlt- (j>jVIj o l j I l  jiai tÿJLJU 
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Dis: Voudrais-je pour maître un autre qu’Allah, le maître de l’univers? 
Toute âme n’est responsable que d’elle-même. Aucune ne supportera les pé
chés d’une autre. Vous retournerez à votre Seigneur qui expliquera ce sur 
quoi vous étiez divisés. (164).

Pour répondre toujours aux polythéistes, le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- fut ordonné de leur déclarer qu’il n’adore que Dieu 
seul sans rien Lui associer, de Lui vouer un culte pur, de se fier à Lui 
et de ne demander secours que de Lui. La foi et la confiance en Dreu 
sont souvent joints l’une à l’autre dans plusieurs versets du Coran. On 
cite ces quelques-uns à titre d’exemple:

- C’est Toi que nous adorons, c’est Toi dont nous implorons secours 
[Coran I, 5].

- Adore-Le, mets ta confiance en Lui [Coran XI, 123].

- Dis: «Il est miséricordieux, nous croyons en Lui et nous nous fions à 
Lui» [Coran LXVII, 29].

- Il est le maître de l’Orient et de l’occident. Il n’y a d’autre Allah que 
Lui. Prends-Le pour Souverain» [Coran LXXIII, 9].

Le jour de la résurrection où tout compte sera rendu «Toute âme 
n’est responsable que d’elle-même. Aucune ne supportera les péchés d’une 
autre». Chaque individu sera jugé équitablement sans être opprimé, et 
rétribué selon ses œuvres bonnes ou mauvaises. Nul ne portera le far
deau d’un autre et la justice sera établie. «Si une âme demande à une au
tre, fût-elle une de ses proches, de la soulager de son fardeau, ce sera en 
vain» [Coran XXXV, 18]. En ce jour-là les hommes «n’auront à craindre 
ni injustice ni arbitraire» [Coran XX, 112].

Toute âme sera le gage de ses œuvres à l’exception des hommes 
de la droite dont la bénédiction de leurs bonnes œuvres pourrait être, 
si Dieu le voudra, répartie sur leurs descendances et proches, ce qui 
est confirmé par ce verset: «Nous réserverons le même sort qu’aux 
croyants, à leurs descendants qui auront suivi leur foi. Nous ne leur ferons 
rien perdre du mérite de leurs actions» [Coran LII, 21].
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Cela signifie que les descendants seront avec leurs pères au Pa
radis grâce à leur foi même si leurs œuvres ne leur rapporteraient pas 
ce grand mérite. Tout cela sera réalisé grâce à la miséricorde et la gé
nérosité du Seigneur.

«Vous retournerez t  votre Seigneur qui expliquera ce sur quoi vous 
étiez divisés» qui signifie, sous-entendant: Agissez selon votre condition, 
quant à nous, nous agissons selon la notre, vous et nous comparaî
trons devant Lui et II nous montrera alors ce sur quoi nous n’étions 
pas d’accord dans le bas monde. Tout cela, nous le trouvons bien ex
posé dans ce verset: «Dis; «Vous n’aurez pas à répondre de nos actes, m 
nous des vôtres». Dis: Notre Maître noos rassemblera et se prononcera en
tre nous en toute justice. Il est le juge par excellence et le savant» [Coran 
XXXIV, 25-26].

wa huwa-l-ladî ja'alakum halâ’if-l-’ardi wa rafa‘a ba‘dakum fawqa 
ba‘din darajâti-l-liyabluwakum fi ma ’a tâkum’inna rabbka sarî*u-l- 
’iqâbi wa ’innahû la-Gafûr-r-Rahîm (165).

C’est Lui qui vous a appelés à prendre sur terre la place des généra
tions passées et qui a établi entre vous des hiérarchies pour vous éprouver 
dans vos tâches respectives. Votre Seigneur est rapide dans la répression 
mais II est bon et miséricordieux( 165).

Dieu, certes, est celui qui a peuplé la terre par des générations qui 
se succédèrent les unes aux autres, siècle après siècle, depuis le jour 
où II créa Adam et le fit descendfre sur terre en disant aux anges qu’il 
voulait avoir sur terre un représentant, puis des peuples pour voir com
ment ils s’y comporteront.

«Et qui a établi entre vous des hiérarchies» ou suivant une autre in
terprétation: Il a élevé certains d’entre vous de plusieurs degrés au- 
dessus des autres. Cette distinction pourrait être: soit dans les biens,
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soit dans les caractères, soit dans les couleurs etc... mais elle émane 
toujours de Sa sagesse. Dieu a dit à cet égard; «C’est nous qui distri
buons leur nourriture en ce monde et qui déterminons leur condition pour 
permettre aux uns d’avoir les autres pour serviteurs» [Coran XL III, 32]. 
Comme II a dit aussi: «Considère comment nous avantageons les uns par 
rapport aux autres. Il y aura des différences plus marquées encore dans la 
vie future» [Coran XVII, 21].

Quel est ce but? si ce n’est que: «pour vous éprouver dans vos tâ
ches respectives». Il éprouve les aisés pour voir s’ils seraient reconnais- 
sants et les pauvres s ’ils  endureraient leur indigence et se 
montreraient patients.

Mouslim rapporte dans son Sahih que l’Envoÿé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Le bas monde est verdoyant et désirable, 
Dieu vous y  a faits des succeseurs pour voir comment vous œuvrez. Redou
tez le bas monde et les femmes qui étaient là première tentation qui avaient 
subie les fils d'Israël»(1).

«Votre Seigneur est rapide dans la répression mais II est bon et miséri
cordieux» Ce verset contient la redoute du châtiment céleste et l’incita
tion à espérer la clémence de Dieu. Mais en fin de compte tout 
dépendra du comportement de l'individu. Dieu a souvent joint dans 
Son Livre le châtiment à la miséricorde: Tantôt II incite Ses serviteurs 
à L’adorer et désirer le Paradis grâce à leurs bonnes actions, et tantôt 
Il leur montre ce qu’il y aura comme supplice dans l’Enfer en leur ci
tant la grande frayeur du jour du jugement.

L’imam Ahmed rapporte d’après Abou Houraira queTEnvoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Si le croyant savait ce que 
Dieu a réservé comme châtiment, personne n'aurait ambitionné Son Para
dis. Par contre, si l ’incrédule savait ce que Dieu a réservé comme miséri
corde, personne n ’aurait désespéré de Son Paradis. Dieu a fa it de la

(1) Lf-J 4)1 tijjasi ûji*- LJ-ÜI '.jgjfc 4)1 dj—j  dl* ¡*-L*** ^
.fcLoJl ^  cJlS” ju\ djl üU («Ldi lyBlj  LjJÜI t£jjIujû lit* JbLi
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miséricorde cent parties. Il en a fa it (descendre sur terre) une seule grâce 
à laquelle les créatures se montrent clémentes les unes envers les autres, et 
Il en réserve auprès de Lui quatre-vingt-dix - neuf parties»*1*.

Pour résumer tout cela, il suffit de citer ce verset exhaustif: 
«Avertis les hommes que Je suis indulgent et miséricordieux, et que Mon 
châtiment est impitoyable» [Coran XV, 49-50].

(1) ^  -Jl* 0a& J û t  *jtj* ^  Cj*  tSjj •**
Jâ i L» i-kj-Jt\ j a  4)1 J** 1« -Pj j a  JL̂ p
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7- SOURATE DE L’A’RAF

206 Versets

Révélée partie à La Mecque et partie à Médine après la sourate de Çad

’Alaf-Lam-mTm-sa'd (1) Kitâbun ’unzila ’ilayka falâ yakun fî sadrika 
harajum-minhu litundira bihî wa dikrâ li-l-mu’minîna (2) ’t-tabi‘u ma 
unzila ’ilaykum mi-r-rabbikum walâ tattabi‘û min dûbihT ’awliyâ’a 
qalîlam-mâ tadakkarûn (3).

Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Alif, Lam, Mim, Sad (1) C’est un livre qui t’est révélé. Ton cœur ne 
doit ressentir aucune gêne à le divulguer. Il est une source de conseils pour 
les croyants (2) Suivez les révélations qu’il vous apporte de la part de votre 
Seigneur et n’ayez pas d’autre maître qu’Allah. Que vous êtes longs a 
comprendre (3).

Nous avons déjà parlé de ces lettres qui se trouvent au début de

Bismi -L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
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certaines sourates du Coran en commentant la sourate de la vache, et 
qui ont suscité tant de questions parmi les hommes.

Ce coran est «un Livre qui t’est révélé» de ton Seigneur. «Ton cœur 
ne doit ressentir aucune gêne à le divulguer» ni éprouver aucune inquié
tude, plutôt tu dois, ô Mouhammad, être patient comme ont été pa
tients ceux des Prophètes qui étaient doués d’une ferme résolution. Ce 
Livre est un avertissement aux hommes et «une source de conseils» pour 
eux.

Puis le Seigneur s’adresse à Ses sujets: «Suivez les révélations 
qu’il vous apporte de la part de votre Seigneur» C’est à dire: suivez le 
Prophète illettré qui vous apporte un tel Livre «et n’ayez pas d’autre maî
tre qu’Allah» en prenant comme maîtres les autres divinités en dehors 
de lui. «Que vous êtes longs à comprendre» car les hommes manquent 
de réflexion pour saisir le sens des révélations et devenir des croyants 
comme Dieu l’affirme dans ces versets:

- «Si tu te fíes aux hommes, ils te détourneront de la voie d’Allah» 
[Coran XVI, 116].

- «Quoi que tu fasses, peu d’hommes se convertiront» [Coran XII, 
103],

- «La plupart ne croient en Allah qu’en Lui adjoignant des associés» 
[Coran XII, 106]

wa kam min qaryatin ’ahlaknâhâ fajâA’ahâ ba’sunâ bayâtan ’aw hum 
qàA,ilûna (4) famâ kâna da‘wâhum ’id jâA’ahum ba’suna ’ilia ’an qâltî 
’innâ kunnâ zâlimîna (5) falanas’allana-l-ladîna ’ursila ’ilayhim wa la- 
nas’alanna-l-mursalîna (6) falanaqussanna ‘alayhim bi‘ilmin wamâ kunnâ 
ga ’ibîna (7).

Que de cités nous avons anéanties, les unes la nuit, les autres en plein
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jour (4) Us n’eurent d’autre réaction, au moment où notre colère les frappa, 
que de dire: «Oui, nous sommes coupables» (5) Nous interrogerons à la fois 
les peuples à qui nous ayons envoyé des Prophètes et les Prophètes eux-mê
mes (6). Nous leur raconterons leurs faits et gestes sans une défaillance, car 
nous n’avons pas cessé de les suivre (7).

Ceux qui ont contredit les Prophètes, se sont détournés d’eux et 
l’ont traités de menteurs, ont subi une ignominie dans le bas monde et 
une autre les attend dans l’autre dont en parlent ces versets: «D’autres 
Prophètes avant toi ont été tournés en dérision. Ceux qui ont raillé leurs 
avertissements en ont éprouvé la pertinence» [Coran VI, 10] et: «Que de ci
tés avons-nous détruites en punition de leurs péchés! elles gisent solitaires 
au milieu de leurs ruines, leurs puits sont comblés et leurs magnifiques pa
lais abattus» [Coran XXII, 45] et: Combien de cités n’avons-nous pas 
anéanties pour avoir méconnu nos bienfaits? Voyez leurs demeures. Presque 
toutes ont été abandonnées. C’est nous qui en sommes devenus les héritiers» 
[Coran XXVIII, 58],

Certaines de ces cités furent détruites la nuit durant le sommeil et 
d’autres durant la sieste de la journée, tant le sommeil que le repos, 
sont tous deux de moments d’inattention comme il est montré dans 
ces versets: «Les habitants des villes soint-ils sûrs que notre châtiment ne 
les surprendra pas, la nuit, pendant leur sommeil? Les habitants des villes, 
sont-ils sûrs que notre châtiment ne les surprendra pas, en plen jour, au 
beau milieu de leurs plaisirs?» [Coran VII, 97 - 98]: «Ceux qui recourent à 
des procédés malhonnêtes ne craignent-ils pas qu’Allah ne dérobe la terre 
sous leurs pieds ou qu’une calamité inattendue ne les frappe, ou ne les attei
gne dans leurs biens, sans qu’ils puissent se défendre»» [Coran XVI, 45- 
46].

Lorsque le châtiment les abattit «ils n’eurent d’autre réaction au mo
ment où notre colère les frappa, que de dire: «Oui, nous sommes coupa
bles» en avouant leurs péchés. A ce propos, Ibn Jarir a dit: «Ce verset 
est corroboré aussi par les dires du Prophète: «Un peuple ne fut 
anéanti qu’après avoir avoué les péchés qu’il a commis».

«Nous interrogerons à la fois les peuples à qui nous avons envoyé des 
Prophètes et les Prophète eux-mêmes» Car au jour du jugement dernier, 
Dieu interrogera les hommes sur leur attitude à l’égard des Prophètes
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et qu’elles étaient leurs réponses à leur appel, et les Prophètes s’ils 
avaient transmis le message. Dieu a dit dans d ’autres versets: «Un 
jour, Allah les appellera et leur demandera: «Qu’avez-vous répondu aux 
Prophètes?» [Coran XXVIII, 65] et: «Le jour où Allah rassemblera les Pro
phètes, Il les interrogera: «Combien avez-vous fait d’adeptes?» Ils répon
dront: «Nous n’en savons rien. Toi seul perces les mystères» [Coran V, 
109].

Ibn Omar rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - a dit: «Chacun de vous est pâtre, et chaque pâtre est responsable de 
sons troupeau» l ’imam sera interrogé sur son peuple, l ’homme sur sa 
femme, la femme sur le foyer de son mari et le domestique sur les biens de 
son maître. Puis il récita: «Nous interrogerons à la fois les peuples à qui 
nous avons envoyé des Prophètes et les Prophètes eux-mêmes (Rapporté 
par Ibn Mardaweih) (I)'.

En commentant ce verset: «Nous leur raconterons leurs faits et ges
tes sans une défaillance, car nous n’avons pas cessé de les suivre» Ibn Ab- 
bas a dit: Le Livre (où les œuvres des hommes sont inscrits) sera 
étalé devant eux et racontera toutes leurs actions.

Au jour de la résurrection, Dieu présentera aux hommes leurs ac
tes et paroles, même les plus minimes, car II en était témoin et rien ne 
Lui était caché, et II connaît la perfidie des regards et ce qui est caché 
das les cœurs, comme II l’affirme dans ce verset: «Il n’est pas une 
feuille qui tombe, qu’il ne le sache. Il n’est pas une molécule dans les en
trailles de la terre, une brindille verte ou sèche qui ne soient dénombrées 
dans le sommier de la création» [Coran VI, 59].

(1) • j £■ 
(JL* " * j • j  ̂  ^  4_Ltol
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wa-l-waznu yawma’idin-i-1 haqqu faman taqulat mawâzînuhû fa ’û la ’ika 
humu-l-muflihûn (8) wa man haffat mawâzînuhû fa’ûlâAjika-l-ladîna 
hasirïï ’anfusahum bimâ kânû bi ’ayatinâ yazlimûna (9).

Ce jour-là, la pesée sera rigoureuse. Ceux dont le plateau penchera se
ront parmi les bienheureux (8) Ceux dont le plateau remontera, ceux-là, 
leurs âmes seront perdues pour avoir méconnu nos signes (9).

La pesée des actions se fera au jour du jugement dernier avec 
équité où personne ne sera lésée comme ce verset l’affirme égale
ment: «Nous dresserons des balances d’une sensibilité inégalable au jour du 
jugement dernier. Aucune âme ne subira le moindre préjudice. Le poids mê
me d’un grain de moutarde entrera en compte. Nos comptes sont infailli
bles» [Coran XXI, 47]. Dieu a dit aussi: «Allah ne lésera personne, pas 
même du poids d’un atome. Il rémunérera au centuple les bonnes actions et 
leur assurera une récompense magnifique» [Coran IV, 40] et: «Celui dont 
les œuvres feront pencher le plateau de la balance, connaîtra une douce féli
cité» [Coran Cl, 6 - 7] et aussi: «Ceux en faveur de qui la balance penche
ra triompheront. Ceux-là seront perdus qui auront peu de bonnes œuvres 
dans leur balance. Ils auront l’enfer pour séjour éternel» [Coran XXIII, 
102-103].

Qu’est-ce qu’on mettra dans le plateau au jour de la résurrection? 
Et Ibn Abbas de répondre: Toutes les actions même les choses imper
ceptibles qui seront transformées en des corps, comme il est rapporté 
dans un hadith cité dans les deux Sahihs que les deux sourates de la 
«Vache» et «La famille d’Imran» qui seront comme deux nuages ou 
deux ombres ou une bande d’oiseaux».

On a dit que ce sera le livre d’actions de chaque individu en se ré
férant à un hadith dont le sens est le suivant: On mettra dans un pla
teau quatre-vingt-dix-neuf-registres (des actions) étalés à perte de vue, 
et dans l’autre une petite carte où il est écrit: «Il n’y d’autre divinité que 
Dieu» (qui représente la foi) et elle penchera la balance.

Suivant une troisième interprétation l’homme même sera pesé 
comme il est cité dans ce hadith: «On amènera au jour de la résurrec
tion l’homme le plus corpulent qui, en le pesant, ne pèsera auprès de 
Dieu, plus que l’aile d’un moustique». Puis le Prophète - qu’Allah le bé
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nisse et le salue - récita: «Elles ne pèseront d’aucun poids au jour du juge
ment dernier» [Coran XVIII, 105]. Et dans un autre hadith concernant 
Abdullah Ben Mass'oud et ses fastes, il a dit: «Etonnez-vous de la fi
nesse de ses jambes? Par celui qui tient mon âme dans Sa main, 
elles seront plus grosses que le mont Ouhod»

U '5Lii ^  ^ = ¿ ^ 3  lîJ j

walaqad makkannakum fî-l-’ardi wa ja‘alnâ lakum fîhâ ma‘ayisa qalîlam- 
mâ taskurûna (10).

Nous vous avons installés sur terre et nous avons pourvu à votre nour
riture. Et pourtant vous nous en êtes bien peu reconnaissants» (10).

Dieu rappelle à Ses serviteurs qu’il leur a établi la terre un lieu de 
séjour, y a fait jaillir les sources et les rivières, des demeures et des 
maisons, en y mettant à leur service ce dont ils ont besoin, les nuages 
porteurs de pluie afin de permettre à la terre de faire sortir les planta
tions pour leur nourriture, et tout ce qu’il faut pour leur assurer la sub
sistance. Et pourtant les hommes sont peu reconnaissants, car comme 
Dieu a dit: «Vous ne pourriez pas énumérer les bienfaits d’Allah. L’homme 
est profondément injuste et ingrat» [Coran XIV, 34].

walaqad halqnâkum tumma sawwarnâkum tumma qulnâ li-l-malâ ’ikati- 
sjudû li’Âdama fasajadïï ’ilia ’Iblîsa lam yakum mina-s-sâjidîna (11).

Nous vous avons créés, puis façonnés et nous avons dit aux anges: 
«Prosternez-vous devant Adam» Ils se prosternèrent, excepté Iblis qui ne se 
prosterna pas (11).

En montrant la haute considération qu’il réserve à Adam, Dieu met 
en garde Ses serviteurs contre Iblis (Satan), son inimitié et sa jalousie 
afin d’éviter ses sédititions et tentations.
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«Nous vous avons créés, puis façonnés et nous avons dit aux anges: 
«Prosternez-vous devant Adam» Le Seigneur a dit aussi dans un autre 
verset en mentionnant la création d’Adam: «S’adressant aux anges, Allah 
leur dit: «Je vais créer l’homme avec du limon, avec de l’argile malléable. 
Quand Je l’aurai façonné et que Je lui aurai insufflé de ma vie, prosternez- 
vous devant lui» [Coran XV, 28-29]. Lors de la création d’Adam - le sa
lut sur lui - Dieu le créa d’argile endurcie, lui donna la forme d’un 
homme et y insuffla de son Esprit et il devint un être vivant. Puis il or
donna aux anges de se prosterner devant lui en signe de la proclama
tion de la grandeur du Seigneur et de Son pouvoir. Les anges se 
soumirent et se prosternèrent sauf Iblis qui refusa de le faire.

En commentant le verset précité, Ibn Abbas a dit que Dieu a créé 
les humains dans les reins des hommes et les a façonnés dans les 
matrices des femmes. Quant à Ibn Jarir, il a déclaré qu’il s’agit de la 
progéniture; en d’autres termes Dieu à créé Adam puis II a façonné sa 
descendance, des dires qui sont sujets à discussion, car II a dit en
suite: «Et nous avons dit aux anges: «Prosternez-vous devant Adam» il 
s’agit donc d’Adam et non pas de sa descendance. Un autre verset 
confirme cela quand Dieu a dit: «Nous avons extrait l’homme de l’essence 
de la terre» [Coran XXIII, 12] qui signifie qu’Adam fut créé de la terre et 
sa descendance d’une goutte de sperme.

halaqtanî min nârin wa halaqtahû min tînin (12).

Pourquoi ne t’es-tu pas prosterné comme Je te l’ai ordonné? Il répon-

limon» (12).

La réponse d’ Iblis «Je m’estime plus que lui» constitue, selon les 
exégètes, une excuse qui est plus g rfve  qu’un péché, car il ne 
convient jamais à un être à qui on a fait une grâce de désobéir à celui 
qui la lui a faite. Il répondit: «Comment m’ordonnes-Tu de me proster

qâla mâ mana‘aka ’allâ tasjuda ’id ’amartuka qâla ’ana hayrum-minhu

dit: «Je m’estime plus que lui. Tu m’as tiré du feu alors que Tu l’as tiré du

9

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


ner devant lui au moment que je suis meilleur que lui?» Voilà la rebel
lion même, croyant qu’étant créé du feu, le feu est meilleur que le li
mon. Donc, il a tiré argument de la substance - ou l’essence - de sa 
création sans tenir en considération l’acte honorable du Seigneur en 
créant Adam de Sa propre main et lui insufflant de Son esprit».

Les anges obtempérèrent aux ordres de Dieu et se prosternèrent, 
quant à lui, il refusa donnant comme prétexte la supériorité du feu sur 
la terre oubliant ainsi que les caractéristiques de la terre sont: la sa
gesse, la clémence, la patience et la solidité. Quant à celles du feu, 
elles sont: Lë ravage, la vitesse et l’étourderie. L’essence d’Iblis lui fut 
néfaste et celui d’Adam lui procura la sérénité, la confiance en Dieu, la 
soumission à Ses ordres, la reconnaissance de Ses bienfaits, le repen
tir, le pardon et le retour à lui.

Il est cité dans le Sahih de Mouslim, d’après Aicha -que Dieu soit 
satisfait d’elle- que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
a dit: «Les anges sont de lumière, les génies (ou les démons) d’tme flamme 
de feu, et Dieu a créé Adam comme on vous Va décrit»(1).

Ibn Sirine a dit: «Iblis était le premier à utiliser le syllogisme, et le 
soleil et la lune ne furent adorés que par le fait du syllogisme.

qâla fahbit minhâ famâ yakûnu laka ’an iatakabbara fïhâ fahruj ’innaka 
mina-s-sâgirîna (13) qâla ’anzirnf ’ilâ yawmi yub‘atûna (14) qâla ’innaka 
mina-l-munzarîna (15).

Il dit: «Quitte ces lieux. Tu es mal venu à t’enorgueillir. Va-t-en, misé

(1) C-âJL̂ I ‘ jfe  41ll cJlï  ̂g 41)1 ¿j&
<Juoj fjl j L j ü  ¿y> ç-jti ¿y ¿U j j ÿ  J»
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rable que tu es» (13) Il répondit: «Laisse-moi vivre jusqu’au jour de la ré
surrection» (14) «Je te laisse vivre» reprit le Seigneur (15).

En punition de sa rebellion, son insoumission et son enorgueillis- 
sement, Dieu ordonna à Iblis: «Quitte ces lieux» Ces lieux peuvent dési
gner le Paradis, selon les dires de la plupart des exégètes, ou le rang 
élevé qu’occupait Iblis dans le Haut Royaume, selon d’autres. «Tu es 
mal venu à t’enorgueillir» et tu es au nombre de ceux qui sont méprisés 
et humiliés à cause de ton mauvais comportement. Mais Iblis le maudit 
prévut sa future destinée et demanda au Seigneur: «Laisse- moi vivre 
jusqu’au jour de la résurrection» Dieu, par Sa sagesse et Son vouloir lui 
répondit: «Je te laisse vivre» Telle fut la décision de Dieu et nul ne 
pourrait s’opposer à Son jugement et II est prompt dans Ses comptes.

qâla fabima ’agwaytanî la ’aq‘udanna Iahum sirâtka-l-mustaqîma (16) t 
umma la’âtiyannahum min bayni ’aydihim wa min halfihim wa ‘an ’ay- 
mânihim wa ‘an samâ’ilihim walâ tajidu ’aktarahum sâkirîna (17).

Il dit: «Du moment que Tu m’as perdu, je serai posté sur la voie 
droite, guettant Tes serviteurs» (16) Je les accosterai par-devant et par-der- 
riére, à droite et à gauche, et Tu n’en trouveras que bien peu pour reconnaî
tre Tes bienfaits» (17).

Une fois exaucé, Iblis le maudit persévéra dans sa rebellion et son 
obstination et, à cause de l’aberration que Dieu a mise en lui, il Lui ré
pondra: «je serai posté sur la voie droite, guettant Tes serviteurs» Je les 
éloignerai de cette voie, les égarerai afin de ne plus T’adorer ni procla
mer Ton unicité, pour me venger.

L’imam Ahmed rapporte que l’Envoyé de Dieu a dit: «Le démon 
guetta le fils d’Adam sur toutes les voies qu’il emprunta. Il l’intercepta sur 
la voie de l’Islam et lui dit: «Embrasses-tu l’Islam et tu laisses ta propre re
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ligion et celle de tes pères?» Mais l ’homme lui désobéit et se convertit. Il 
l’intercepta sur la voie de l’émigration et lui dit: «Emigres-tu en quittant 
ton pays et ton ciel, or l’émigré n ’est que comme un cheval attaché par un 
lien» Mais l ’homme lui désobéit et acheva son émigration. Enfin il l ’inter
cepta sur la voie du militantisme c ’est à dire le sacrifice de l ’âme et des 
biens, en lui disant: «Combats-tu pour que tu sois tué, et ta femme se re
mariera et tes biens seront partagés?» Mais l’homme lui désobéit et conti
nua à combattre. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
poursuivit: «Quiconque aura accompli ce que cet homme a fait, il sera du 
devoir de Dieu de le faire entrer au Paradis. Et celui qui sera tué, il sera 
aussi du devoir de Dieu de le faire entrer au Paradis» S ’il sera noyé, il sera 
du devoir de Dieu de la faire entrer au Paradis. Enfin si sa monture lui au
ra cassé le cou, il sera du devoir de Dieu de le faire entrer au Paradis»(I>.

«Je les accosterai par-devant et par-derrière» Cette expression signi
fie, d’après Ibn Abbas, je les ferai douter qu’il y aura une autre vie 
dans l’au-delà, les ferai convoiter le bas monde, «à droite» en dénatu
rant leur véritable religion «et à gauche» en les plongeant dans les pé
chés.

Quant à Qatada, il a dit: «Cela signifie: je me placerai devant eux 
pour les dissuader qu’iLn’y aura ni résurrection, ni paradis, ni enfer; 
derrière eux pour leur embellir le bas monde; à leur droite pour les em
pêcher de faire les bonnes actions; et à leur gauche pour les pousser 
à commettre les mauvaises actions en les embellissant à leurs yeux. O 
fils d’Adam! le démon te cernera de tous côtés mais jamais ne viendra 
au-dessus de toi car il sera incapable de s’interposer entre toi et la mi
séricorde de Dieu.

( 1 )  ».aj  i~? j ^ l  01 * «* II ü |l

.«jJL-lj «Lya*» J l i  lilîLÎ j»— : JUü "̂5L*Vl jj ; j  ̂

t J j J a J l  ¿li.L _-._j : J L Ü  3
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. 4JU--L» ùl 4&I j  j |  ùl <ül ù lT

12

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


En commentant cette partie du verset: «tu n’en trouveras que bien 
peu pour reconnaître Tes bienfaits» Ibn Abbas a dit: «Une minorité des 
hommes sera monothéiste, mais les dires d’Iblis ne furent que supposi
tions et illusions, et ceci est confirmé par les paroles divines: «Le juge
ment de Satan sur les hommes se trouva confirmé. Tous le suivirent, 
quelques croyants exceptés» [Coran XXXIV, 20]. Pour cela il faut toujours 
se réfugier auprès de Dieu contre le démon.

Ibn Abbas rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - formulait souvent cette invocation: «Mon Dieu, je Te demande 
.de m ’accorder le pardon et la force dans ma religion, ma vie mondaine, ma 
famille et mes biens. Mon Dieu, cache mes défauts, rassure-moi contre ma 
crainte, garde-moi contre le mal qui se trouve devant moi, derrière moi, à 
ma droite, à ma gauche, et au-dessus de moi. Je recherche Ta protection 
afin que la terre ne m ’engloutisse pas» (Rapporté par Al-Bazzar)(I).

qâla-hruj minhâ m ad’ûmam-madhura-l-laman tabi‘aka minhum la’am 
la’anna jahannama minkum ’ajma‘îna (18).

Sors d’ici, lui dit Allah, couvert d’opprobre et honni de tous, ceux qui 
te suivront et toi-même, Je vous précipiterai tous dans l’enfer (18).

Telle fut la sanction de Dieu en répondant à Iblis: La malédiction, 
le bannissement et l’éloignement de son poste qu’il occupait parmi les 
anges et de Sa miséricorde. Ceux qui le suivront subiront le même 
sort et seront précipités dans l’Enfer comme le confirme ce verset:

(1) ^  ¿JJL-Î 4il J : < J l ï  (j-W* ¿k' o *

¿-¿j ùh cy j r ^
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«Fuis. Toi et ceux qui pactiseront avec toi, aurez l’enfer pour récompense. 
Ample récompense» [Coran XVII, 63].

wa yâ ’Âdamu-skun ’anta wa zawjuka-l-jannata fakulâ min haytu si’tu- 
i’tumâ walâ taqrabâ hâdihi-s-sajarata fatakûna mina-z-zâlimîna (19) fa- 
waswasa lahumâ-s-saytânu liyubdiya lahumâ mâ wûriya ‘anhumâ min 
saw’âtihimâ wa qâla mâ mahâkumâ rabbukumâ ‘an hâdihi-s-sajarati ’il
ia ’an takûnâ malakayni ’aw takûnâ mina-l-hâlidîna (20) wa qâsamahu- 
ma ’innî lakumâ lamina-n-nâsihîna (21).

Quant à toi Adam, le paradis sera ta demeure et celle de ton épouse. 
Mangez-y ce qui vous plaira. Mais n’approchez pas de cet arbre si vous ne 
voulez pas commettre un péché. (19) Satan les circonvint de telle sorte qu’il 
découvrit à leurs yeux les parties de leur corps tenues cachées jusqu’alors. 
H leur dit: «Votre Seigneur ne vous a interdit cet arbre que pour vous em
pêcher de devenir des anges ou des immortels» (20) Il leur jura que ses 
conseils étaient sincères (21).

Dieu toléra à Adam et à Sa compagne de se nourrir de tous les 
fruits du Paradis sans s’approcher d’un arbre qu’il leur a désigné. Nous 
avons parlé auparavant de cela en commentant la sourate de la vache 
(voir verset n:35). Satan les jalousa et commença à tramer ses machi
nations afin de lës priver de ce bien-être. Il leur dit: «Votre Seigneur ne 
vous a interdit cet arbre que pour vous empêcher de devenir des anges ou 
des immortels» en ajoutant: Si vous en aviez mangé vous vivriez éter
nellement, tout comme il a dit à Adam: «O Adam, lui dit-il, veux-tu que 
je te montre l’arbre de l'immortalité et un royaume impérisable» [Coran 
XX, 120],
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Il leur jura qu’il est pour eux un conseiller à qui ils devaient avoir 
confiance, mais son but était leur tromperie comme il allait agir vis-à- 
vis des hommes même les croyants parmi eux. D’après Qatada il au
rait dit: «Je jure par Dieu que je fus né avant vous et je suis plus avisé 
que vous, suivez-moi pour vous montrer le chemin droit.

fadallâhumâ bi gurûrin falammâ dâqâ-s-sajarata badat lahumâ saw’âtu- 
humâ wa tafiqâ yahsifâni ‘alayhimâ min waraqi-l-jannati wa nadâhumâ 
rabbuhuma ’alam ’anhakumâ ‘an tilkumâ-s-sajarati wa ’aqul lakumâ' 
’inna-s-saytâna lakumâ ‘aduwwum mubînun (22) qâlâ rabbanâ zalamna 
’anfusanâ wa ’il-lam tagfir lanâ wa tarham nâ lanakunanna mina-1- 
hasirîna (23).

Il capta leur confiance par des supercheries. Pendant qu’ils goûtaient 
aux fruits de l’arbre leur nudité apparut. Ils s’empressèrent de les couvrir 
avec les feuilles du paradis. Le Seigneur les interpella alors: «Ne vous ai-Je 
pas interdit cet arbre? Ne vous ai-Je pas dit que Satan était votre ennemi 
irréductible?» (22). Ils répondirent: «Seigneur, nous nous sommes trompés 
nous-mêmes. Et si tu ne nous pardonnes ni ne nous prends en pitié, nous 
sommes perdus» (23).

Ibn Abbas a dit: L’arbre interdit était Ijépi. Quand ils en ont mangé, 
leur nudité leur apparut qui était jusqu’a alors cachée par leurs ongles. 
Ils disposèrent alors sur eux les feuilles du figuier en collant les unes 
aux autres. Adam erra dans le Paradis et un de ses arbres se colla à 
sa tête. Le Seigneur l’interpella alors: «O Adam! Me fuis-tu?» - Non, ré
pondit-il, mais j ’ai honte de Toi ô Seigneur. Dieu répliqua: «Tout ce 
que Je t’ai donné et accordé comme biens dans le Paradis ne te suffi- 
sait-il pas pour enfreindre mon ordre?.... Certes oui, Seigneur, rétorqua 
Adam. Je jure par Ta puissance ô Seigneur, je n’imaginerai plus que
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quelqu’un puisse jurer par Toi en mentant. Il fit allusion à ce verset: «Il 
leur jura que ses conseils étaient sincères». Dieu riposta: «Par Ma puis
sance, Je te ferai descendre sur terre où tu ne trouveras de quoi sub
sister sans peine. Quitte le Paradis».

Et Ibn Abbas de poursuivre: «Adam et son époux se nourrissaient 
au Paradis à discrétion alors, que sur terre, ce fut autrement. Il lui ap
prit comment se servir du fer et lui ordonna de labourer et semer. 
Adam laboura la terre, la sema et l'irrigua. La saison de la récolte arri
vée, il moissonna le blé, le battit, le moulut, pétrit le pain, le passa au 
four et le mangea. Ainsi Adam ne put obtenir ce pain qu’après avoir 
accompli tous ces travaux en déployant toutes ses forces».

Les feuilles du Paradis, étant celles du figuier d’après Ibn Abbas, 
Wahb Ben Mounabbeh déclare, en commentant ce verset: «C’est lui 
qui en les dépouillant de leurs vêtements, a fait apparaître leur nudité» 
[Verset 27]: «Les vêtements d’Adam et son épouse étaient de lumière 
qui cachaient leurs parties génitales de sorte que chacun d’eux ne voy
ait pas la partie génitale de l’autre. Quand ils mangèrent de l’arbre in
terdit la lumière se dissipa».

Quatada a dit: «Adam demanda à Dieu: «Seigneur, si je me re
pentis et implore Ton pardon, quel sera mon sort?» Il lui répondit: «Je 
te ferai entrer au Paradis.» Quant à Iblis il demanda de le laisser vivre 
jusqu’au jour de la résurrection sans implorer Son pardon ou se repen
tir. Dieu alors donna à chacun ce qu’il avait demandé.

Le récit rapporté par Ibn Abbas, d’après Ibn Jarir, est le suivant; 
«Quand Adam mangea de l’arbre interdit, Dieu lui demanda: «Pourquoi 
as-tu mangé de cet arbre??» Et Adam de répondre: «C’est Eve qui 
m’a ordonné d’en manger» Dieu répliqua: «Je la punis de sorte qu’elle 
ne portera qu’avec peine et n’enfantera qu’avec peine». Entendant ce
la, Eve gémit on lui dit: «Vous gémirez, toi et tes enfants».

«Ils répondirent: Seigneur, nous nous sommes trompés nous-mêmes. Et 
si Tu ne nous pardonnes ni ne nous prends en pitié, nous sommes perdus» 
Tels furent les propos qu’Adam a reçues du Seigneur pour revenir vers 
lui et accepter son repentir comme Ad-Dahak les a interprétés.
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qâla-hbitû ba‘dukum liba‘din ‘aduwwun wa lakum fî-l-’ardi mustaqarrun 
wa matâ‘un ’ilâ hînin (24) qâla fîhâ tahyawna wa fîha tamûtûna wa min- 
hâ tuhrajûna (25).

«Quittez ces lieux, répliqua le Seigneur, ennemis les uns des autres. 
Vous trouverez sur terre un asile et un séjour temporaires» (24). Il ajouta: 
«Vous vous y reproduirez, vous y mourrez et vous en sortirez» (25).

L’ordre fu t donné alors à Adam, Eve et Iblis de descendre sur 
terre en ennemis les uns des autres. Quant aux lieux de leur descente, 
nombre d’exégètes les ont précisés, mais leurs dires n’étaient basés 
que sur des sources Israélites qui sont non-fondées; et Dieu seul est 
le plus savant. S’il y avait un intérêt quelconque à les savoir et à en ti
rer profit dans les deux mondes, Dieu aurait montré cela dans Son Li
vre et Son Prophète en aurait parlé.

«Un asile et un séjour temporaires» C’est à dire un séjour et une 
jouissance de la vie terrestre pour un temps limité, car tout ce que 
Dieu a prédestiné, est inscrit dans un Sommier qui ne sera nullement 
changé.

«Vous vous y reproduirez, vous y mourrez et vous en sortirez» un ver
set qui est pareil à ces dires divins: «C’est de la terre que nous vous 
avons tirés et c’est à elle que vous retournerez. Nous vous en ferons sortir 
une deuxième fois» [Coran XX, 55]. Donc la terre est une demeure tem
poraire pour les fils d’Adam où ils vivront, y mourront et en sortiront 
pour le jour du rassemblement où les premiers et les derniers seront 
réunis pour comparaître devant le Seigneur qui réglera leur compte et 
les récompensera.
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yâ banî ’Âdama qad ’anzalnâ ‘alaykum libâsan yuwârî saw ’âtikum wa 
risan wa libâsu-t-taqwâ dâlika hayrun dâlika min ’âyâti-L-Lâhi la ‘alla- 
hum yaddakkarûna (26).

O fils d’Adam, nous vous avons appris à couvrir votre nudité avec des 
vêtements. Nous vous avons donné des commodités. Mais le meilleur des vê
tements est celui de la vertu. Telles sont les marques de faveur qu’Allah 
vous donne. Peut-être vous rallierez-vous à Lui» (26).

Dieu rappelle à Ses serviteurs qu’il leur a accordé des vêtements 
pour cacher leurs parties intimes et des parures pour s’embellir. A ce 
propos, Abou Oumama rapporte qu’il a entendu Omar Ben Al-Khattab 
dire: «L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Celui qui 
porte un habit neuf et, une fois arrivé à son cou, dit: «Louange à Dieu qui 
m ’a donné par quoi je cache ma nudité et je  m ’embellis dans ma vie» puis 
fa it aumône de son vêtement râpé, sera sous la protection de Dieu et Son 
égide vivant et mort» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi et Ibn Maja)(1).

On a donné plusieurs interprétations à cette partie du verset: 
(Mais le meilleur des vêtements est celui de la vertu».

- Ikrima a dit: C’est le vêtement que porteront les hommes pieux 
au jour de la résurrection.

- Qatada et Ibn Jouraij: c’est la foi.

- Ibn Abbas: Ce sont les œuvres bonnes.

- Ourwa Ben Az-Zoubayr: C’est la crainte révérencielle de Dieu.

Ibn Jarir rapporte qu’AI-Hassan a dit: «J’ai vu ‘Othman Ben ‘Affan 
sur la chaire de l’Envoyé de Dieu ^qu’Allah le bénisse et le salue - , 
portant une chemise à encolure déboutonnée. Il ordonnait de tuer les 
chiens et de ne plus se servir des pigeons pour jouer. Puis il dit: 
«Hommes! Craignez Dieu dans les secrets, car j ’ai entendu l’Envoyé

(1) C-ÎÉÎ ‘Ull dj—'j Jl* '-àyk <— ¿ji y} Jlî
Ĉ jîL?- JJP 4j L* t£JÜ! <î) lAjjîy £-Lj JUi
L a - -à !  i J u T  j  <i)l ¿ I  ( ¿ J U a î i  j U J t  ^  J U *  ^

. jd \j o\jj

18

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Par celui qui tient mon 
âme dans Sa main, l’un d’entre vous ne dévoile un secret sans que Dieu ne 
lui fasse porter le voile (du secret) en public, s ’il était un bien, il serait du 
bien, et si c’était un mal il serait.ainsi» (Rapportépar Ibn Jarir, et Ibn Ka- 
thir à ajouter: c’est un hadith fa ib le /1 K

yâ banî ’Âdama lâ yaftinannakumu-s-saytanu kama ’ahraja ’abawaykum 
mina-l-jannati yanzi‘u ‘anhumâ libâsahumâ liyuriyahumâ saw ’âtihimâA 
’innahû yarâkum huwa wa qabiluhû min haytu  lâ tarawnahum ’innâ 
ja‘alnâ-s-sayâtîna ’awliya’a li-l-ladîna la yu’minûna (27).

O fils d’Adam, ne vous laissez pas duper par Satan comme vos père et 
mère, qu’il a fait chasser du Paradis. C’est lui qui, en les dépouillant de 
leurs vêtements, a fait apparaître leur nudité. Lui et sa coterie vous voient 
et vous, vous ne les voyez pas. Nous avons donné les démons pour alliés à 
ceux qui ne croient pas (27).

Dieu met en garde les fils d’Adam contre Iblis et ses suppôts, qui, 
par son ancienne animosité a fait sortir le père de l’humanité - que 
Dieu le salue - du Paradis qui est la demeure de la félicité, à la de
meure de la peine et la fatigue. Il était la cause aussi du dévoilement 
de ses parties intimes qui étaient jusqu’alors cachées, rien que pour 
assouvir sa jalousie et son inimitié. Dieu aussi a affirmé cela par ce
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verset: «Allez-vous le (Iblis) choisir comme protecteur lui et sa descen
dance, plutôt que Moi? Alors qu’ils sont vos ennemis déclarés?» Quel détes
table échange les méchants font là» [Coran XVIII, 50].

wa’idâ  fa‘alû fahisatan qâlû wajdnâ ‘alaytm ’âAbâA ’anâ wa-L-Lâhu 
’amaranâ bihâ qui ’inna-L-Lâha lâ ya’muru bi-l-fahsa ’i ’ataqûlûna ‘alâ- 
L-Lâhi mâ lâ ta‘lamûna (28) qui ’amara rabbî bi-l-qisti wa ’aqîmû wujû- 
hakum ‘inda kulli masjidin wa-d-‘ûhu muhlisîna lahu-d-dîna kamâ ba- 
da’akum tu ‘ûdûna (29) farîqan hadâ wa farîqan haqqa ‘alayhimu-d- 
dalâlatu ’innahumu-t-tahadû-s-sayatîna ’awliyli’a min dûni-L-Lâhi wa 
yahsabûna ’annahum muhtadûna (30).

Quand ils commettent une mauvase actions, ils disent: «C’est ainsi 
qu’agissaient nos pères et Allah nous commande d’agir de même». Réponds: 
«Non, Allah n’ordonne jamais de mauvaises actions». Allez-vous attribuer à 
Allah des choses dont le sens vous échappe? (28) Dis: «Mon Seigneur a re
commandé la droiture. Relevez vos fronts au moment de chaque prière, in- 
voquez-Le d’une foi pure. De même qu’il  vous a créé, Il vous 
ressuscitera (29). Il a mis les uns dans la bonne voie; les autres ont mérité 
d’être égarés. Ils ont pris Satan pour maître à la place d’Allah et croient 
être dans la bonne voie. (30).

Du temps de l’ignorance, les Arabes, exceptés les Qoraïchites, ne 
faisaient pas la circumambulation autour de la Maison en portant les 
mêmes vêtements, croyant qu’ils ne devaient pas faire un tel rite dans 
les mêmes vêtements qu’ils portaient en commettant des méfaits à 
l’égard de Dieu» Ceci à l’inverse des Qoraïchites - appelés les Homs - 
qui faisaient les circruits en portant les mêmes vêtements. Si l’un de
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ces Qoraïchites prêtait un Arabe un habit, il faisait la cirumambulation 
en le portant. Ainsi quand il possédait un habit neuf; puis il le jetait à la 
fin du rite sans que personne le prît après. Si l’Arabe ne trouvait pas 
quelqu’un des Homs à lui pêter un vêtement, ou ne possédait pas un 
habit neuf, il faisait les circuits autour de la Maison à l’état de nudité. Il 
arrivait aussi que la femme cachait son sexe par n’importe quoi en 
chantant:

Aujourd’hui que tout mon sexe apparaisse ou une partie de lui.

Ce qui apparaîtra, je ne tolérerai à quiconque de le toucher.

La Majorité des femmes faisaient la tournée autour de la Maison 
la nuit en nudité totale. C’était une coutume que les polythyéistes 
avaient inventée en imitant ainsi leurs pères croyant que c’était un or
dre venant de Dieu. Dieu désavoue leur comportement et dit: «Quand 
ils commettent une mauvaise action, ils disent: «C’est ainsi qu’agissaient 
nos pères et Allah nous commande d’agir de même». Il ordonne à Son 
Prophète de leur répondre: «Non, Allah n’ordonne jamais de mauvaises 
actions» ce que vous faites est une abomination et Dieu la réprouve. 
«Allez-vous attribuer à Allah des choses dont le sens vous échappe» Direz- 
vous sur Dieu des choses que vous ne savez pas? Plutôt «mon Sei
gneur a recommandé la droiture» et la justice. «Relevez vos fronts au mo
ment de chaque prière, invoquez-Le d’une foi pure» Il vous ordonne d’être 
droits et justes dans vos prières et vos pratiques religieuses en suivant 
les Prophètes qui vous ont apporté les miracles et les signes pour 
confirmer leurs messages et les lois afin que vous soyez sincères en
vers Lui en Lui vouant un culte pur. Dieu, certes, n’accepte que les ac
tions qui remplissent ces deux conditions: être conformes à la Loi et 
consacrées à Lui seul.

Pour ce qui est de ces dires «De même qu’il vous a créé, Il vous res
suscitera» il y a eu des interprétations différentes:

- D’après Moujahed. Il vous ressuscitera après la mort.

- D’après Al-Hassan Al-Basri: Comme II vous a donné la vie en 
vous créant ainsi vous serez en vie au jour de la résurrection.

- D’après Aslam: De même qu’il vous a créés, vous retournerez à
lui.
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Cette dernière fut adoptée par Abou Ja’far Ben Jarir en s’appuyant 
sur les dires d’Ibn Abbas qui a rapporté: «L’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - nous sermonna et dit: «Hommes! Vous serez ras
semblés devant Dieu nu-pieds, sans vêtements et incirconcis. De même que 
nous avons procédé à la première création, nous la recommencerons. C ’est 
une promesse qui nous concerne; oui, nous l ’accomplirons» (R apporté par 
Boukhari et Mouslim) .

Quant à Mouhammad Ben Ka'b Al-Qouradhi, il a dit: «Ce verset si
gnifie: Celui qui, au début de sa création, agit en incrédule et méchant, 
terminera sa vie en tant que tel même s’il a fait de bonnes actions du
rant. Celui qui, au début de sa création, fut né pour le bonheur et agit 
en fidèle, terminera sa vie en tant que tel même s’il a fait de mauvai
ses actions, tout comme les sorciers qui ont commencé leur vie en 
pratiquant la magie et la termineront ainsi.

Le commentaire d’As-Souddy fut le suivant: Certains nés dirigés et 
d’autres égarés, ainsi les uns et les autres seront ressuscités.

Ali Ben Abi Talha, quant à lui, a rapporté ces dires d’Ibn Abbas: 
Dieu a créé les fils d’Adam en faisant d’eux des fidèles et des impies 
comme II le montre dans ce verset: «C’est lui qui vous a créés. Certains 
d’entre vous ont la foi; d’autres, non» [Coran LXIV, 2]. Au jour du ras
semblement, ils seront ressuscités comme tels: croyants et incrédules.

Et l’auteur de cet ouvrage d’ajouter: Les dires d’Ibn Abbas sont ap
puyés par ce hadith cité dans le Sahih de Boukhari d ’après Ibn 
Mass'oud dans lequel l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - aurait dit: «Par celui qu’il n ’y a d ’autre Dieu que Lui, l ’un d ’entre 
vous accomplira les œuvres des élus du Paradis au point de n ’en être plus 
séparé que d ’une seule coudée -ou une brasse- mais ce qui lui a été destiné 
surviendra et il accomplira les œuvres des réprouvés de l ’Enfer et il y  entre
ra. Par contre l ’un d ’entre vous accomplira les œuvres des réprouvés de
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l ’Enfer au point de n ’en être plus séparé que d ’une seule coudée -ou une 
brasse, il fera les œuvres de élus du Paradis et y entrera»(I).

Sahl Ben Sa‘d rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «L’homme accomplit un acte que les gens estiment de
voir le faire entrer au Paradis et cependant il est destiné à l ’enfer. De mê
me que celui qui accomplit un acte que les gens estiment devoir le faire 
entrer en Enfer et cependant il est destiné au Paradis. Or les actes se ju
gent d’après le dernier» (Rapportépar Boukhari)(2).

Il faut donc qu’il y ait une certaine liaison entre ces différents dires 
et ce verset: «Sois fermement ta religion dans toute sa rigneur. C’est une 
obligation inhérente à la nature de l’homme» [Coran XXX 30] d’une part, 
et en d’autre part ce hadith cité dans les deux Sahihs où Abou Hourai- 
ra rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a 
dit: «Tout enfant est né sur l’islamisme, et ses parents font de lui un juif, 
un chrétien ou un mage»(3). Ce qu’il y a de commun entre eux consiste 
à croire que Dieu a créé les hommes pour qu’il y aura entre eux, plus 
tard, des croyants et des incrédules, même s’il les avait créés tous en 
leur apprenant Sa connaissance, Son unicité et qu’il n’y a de Dieu que 
Lui, tout comme II a pris leur engagement d’y croire en inculquant ceci 
dans leur création et leurs instincts. Et pourtant, il’y aura parmi eux les 
bienheureux et les malheureux, une réalité qui est confirmée par ce 
verset: «C’est Lui qui vous a créés. Certains d’entre vous ont la foi, d’au
tres non» [Coran LXIV, 2].
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Dans un hadith, l’Envoyé de Dieu -qu ’Allah le bénisse et le salue - 
a dit: «Tout homme débute sa journée trafiquant de son âme: il l’affranchit 
ou la conduit à sa perte» (Rapporté par Mouslim)(1).

C’est Lui qui fixe les destins èt qui dirige, et II est aussi celui qui a 
donné à chaque chose sa forme et qui l’a ensuite dirigée. Il est cité 
dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - a dit: «Aux heureux, on rendra faciles les œuvres des élus, et aux 
misérables, on rendra faciles les œuvres des réprouvés»(2).

Voilà comment on doit comprendre les dires de Dieu: «Il a mis les 
uns dans la bonne voie; les autres ont mérité d’être égarés» et II a justifié 
cela pari «ils ont pris Satan pour maître à la place d’Allah».

yâ banT ’Âdama hudû zînatakum ‘inda kulli masjidin wa kulû wa-srabû 
walâ tusrifïï ’innahû la yuhibbu-l-musrifïna (31).

O fils d’Adam, revêtez vos plus beaux habits, au moment de chaque 
prière. Mangez et buvez, mais gardez-vous de tout excès. Allah n’aime pas 
les excès (31).

On trouve dans ce verset une réponse aux polythéistes qui fai
saient la circumambulation autour de la Maison à l’état de nudité. Pour 
cela Dieu ordonne aux fidèles: «revêtez vos plus beaux habits au moment 
de chaque prière» Partant de ce verset, il est recommandé aux fidèles 
de porter des habits convenables pour faire les prières quotidiennes, et 
les plus beaux pour le jour de vendredi et les fêtes, et en plus de se 
parfumer et de se frotter les dents avec le «miswak». Quant à la cou
leur préférée, elle est la blanche. A cet égard l’imam Amed rapporte
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d’après Ibn Abbas que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit: «Portez des vêtements blancs car ils sont les meilleurs, ensevelis
sez vos morts dans de tissus de couleur blanche, le meilleur kohol est 
l’antimoine car il éclaircit la vue et fait pousser les cheveux (les cils)»(1>

«Mangez et buvez mais gardez-vous de tout excès» c’est un verset 
qui, selon les dires de quelques exégètes, résume presque toute la 
médecine.

Il est dit dans un hadith: «Mangez, buvez, habillez-vous et faites l’au
mône sans ostentation ni prodigalité. Dieu aime voir les traces de Ses bien
faits sur son serviteur» (Rapporté par Ahmed, Nassaï et Ibn Maja»(2).

Dans un autre hadith rapporté par l’imam Ahmed, l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Le fils d ’Adam ne remplit 
un récipient pire que son estomac. S'il devait absolument le faire, qu’il y 
laisse un tiers (de son estomac) pour le manger, un tiers pour le boire et 
un tiers pour sa respiration» (Rapporté par Nassaï et Tirmidzi)(3).

Pour Abdul Rahman Ben Zaid Ben Aslam cet excès signifie les 
biens illicites. Mais Ibn Jarir déclare que les dires de Dieu: (Allah 
n’aime pas les excès» sont pareils à ceux-là: «Allah n’aime pas les trans- 
gresseurs» et cette transgression consiste à rendre licite ce qui est illi
cite et vice versa. Il aime que l’homme considère le licite comme tel et 
l’illicite comme tel, voilà l’équite qu’il a ordonnée.
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qui man harrama zînata-L-Lâhi-l-latî ’ahraja li'ibâdihî wa-t-tayyibâti mi- 
na-r-rizqi qui hiya lil-ladîna ’âmanû fî-l-hayâti-d-dunyâ halisatan yaw- 
ma-l-qiyâmati kadâlika nufassilu-l-’a yâti liqawmin ya'lamûna (32).

Dis: Qui peut bien interdire les parures et les mets succulents qu’AIlah 
a conçus à l’intention des hommes? Réponds: Ils sont autorisés dans ce 
monde pour ceux qui ont la foi et ils seront leur apanage dans l’autre. 
C’est ainsi que nous expliquons nos enseignements à ceux qui compren
nent (32).

Dieu ordonne à Son Prophète de demander aux polythéistes qui a 
le droit de déclarer qu’une chose est licite ou illicite sinon d’après une 
loi divine. Si Dieu avait produit cette parure pour tous les hommes, 
croyants et impies, pour s’en servir dans le bas monde, elle serait au 
service des croyants seuls au jour de la résurrection tout comme le Pa
radis qui sera interdit aux infidèles.

On peut dire aussi que ce verset constitue une réponse aux idolâ
tres qui s’interdisaient de vêtements en faisant les tournées autour de 
la Maison, ces vêtements étant de parures pour les hommes.

qui ’innamâ harrama rabbi-l-fawahisa mâ zahara minhâ wamâ batana 
wa-l-’itm a wa-l-bagya bigayri-l-haqqi wa ’an tusrikû bi-L-Lâhi mâ lam 
yunazzil bihî sultânan wa ’an taqûlû ‘alâ-L-Lâhi mâ lâ ta‘lamûn (33).

Dis: Mon Seigneur interdit de commettre les mauvaises actions, appa
rentes ou cachées. Il interdit le mal et toute violence injuste. D interdit
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qu’on Lui associe des divinités qu’il n’a pas Lui-même accréditées. Il inter
dit qu’on parle de Lui sans connaissances (33).

Abdullah Ben Mass'oud rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - a dit: «Nul n ’est plus jaloux que Dieu, et c ’est 
pour cela qu’il a interdit les turpitudes qu’elles soient manifestes ou dissi
mulées. Rien n ’est plus agréable à Dieu que l’éloge» (Rapportépar Ahmed, 
Boukhari et MousKm).

Nous avons parlé auparavant des turpitudes en commentant la 
sourate du Bétail. Quant aux dires de Dieu: «le mal et toute violence in
juste» As-Souddy a dit: Le mal est tout péché, et la violence consiste à 
traiter les gens avec inéquité.

«Dieu interdit aussi de Lui associer d’autres divinités qui n’ont reçu 
de lui aucun pouvoir, et «qu’on parle de Lui sans connaisance» c’est à 
dire de forger des mensonges à Son sujet en disant par exemple qu’il 
s’est donné un fils

wa likulli ’ummatin ’aJalun fa’idâ j a ’a ’ajaluhum lâ yasta’hirûna sâ‘atan 
walâ yastaqdimûna (34) yâ banî ’Âdama ’immâ ya’tiyannakum rusulum- 
minkum yaqussûna ‘alaykum ’âAyâtî faman-i-t-taqâ wa ’aslaha falâ 
hawfun ‘alayhim walâ hum yahzanûna (35) wa-l-ladîna kaddabû  bi 
’âAâtinâ  w a-s-takbarû  ‘anhâA ’ûlâA’ika ’a sh ab u -n -n â ri hum fîhâ 
halidûna (36).

Chaque peuple a un délai. Quand ce délai expire, personne ne peut ni 
le retarder ni l’avancer d’une heure (34) O fils d’Adam, des Prophètes sorti
ront de vos rangs, qui vous rappelleront mes enseignements. Quiconque 
craindra Allah et fera le bien ne connaîtra ni peur ni tristesse (35) Qui
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conque traitera mes signes de mensonge et les méprisera aura l’enfer pour 
séjour éternel (36).

Toute génération a une fin et un terme que Dieu lui a fixé, elle ne 
peut le reculer ni l’avancer fût-ce d’une heure. Il fa it connaître à 
chaque peuple que des Prophètes qui seront envoyés pour exposer 
Ses signes et le mettre en garde que: «Quiconque craindra Allah et fera 
le bien» c’est à dire observera les prescriptions et s’abstiendra des in
terdictions «ne connaîtra ni peur ni tristesse» Quant à celui qui «traitera 
mes signes de mensonge» et qui, par orgueil, s’en détournera «aura l’en
fer pour séjour éterneb> et n’en sortira plus.

faman ’azlamu mimman-i-ftarâ ‘alâ-L-Lâhi kadiban ’aw k ad d ab a  bi 
’a 'yâtih î ’ulâA’ika yanâluhum  nasîbuhum  m ina-l-kitâbi h a ttâ  ’id â  
ja ’athum rusulunâ yatawffawnahum qâlû ’ayna mâ kuntum tad‘ûna min 
dûni-L-Lâhi qâlû dallû ‘annâ wa sahidû ‘alâ ’anfusihim ’annahum kânû 
kâfirîna (37).

Qui est plus coupable que celui qui colporte des calomnies sur le 
compte d’Allah et met en doute nos signes? ces gens auront la part de bon
heur que leur a fixé le Livre jusqu’au jour où les anges de la mort les rap
pelleront à nous. Les anges leur diront: «Où sont ceux que vous invoquiez à 
la place d’Allah?» Ils répondront: «Ils nous ont abandonnés». Et ils avoue
ront ainsi eux-mêmes qu’ils ont vécu en infidèles» (37).

Dieu se demande: Qui est plus inique que celui qui forge de men
songes contre Lui et traite Ses signes de mensonge? Ceux-là «auront 
la part de bonheur que leur a fixé le Livre» A ce propos les opinions se 
divergent. Ibn Abbas a dit: chacun recevra la récompense de ses ac
tions, bonnes soient-elles ou mauvaises-Tout est inscrit sur un som
mier comme un Livre.
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Mouhammed Al-Qouradhi, quant à lui, dit: Il s’agit de ses œuvres, 
ses biens et son terme de vie. Cette opinion s’avère être plus logique 
car le verset qui s’ensuit le confirme «jusqu’au jour où les anges de la 
mort les rappelleront à nous» Or ceci est pareil aux dires de Dieu: «Ceux 
qui imputent des mensonges à Allah seront reprouvés. Ephémère sera leur 
réussite en ce monde. Finalement, ils nous feront retour. Puis nous leur in
fligerons un châtiment exemplaire pour les punir de leur impiété» [Coran 
X, 69-70].

Lorsque les anges de la mort se présentent aux idolâtres pour re
cueillir leur âme, ils leur inspirent une grande frayeur, et ils leur deman
dent: (Où sont ceux que vous invoquiez à la place d’Allah» et les adoriez, 
appelez-les pour qu’ils vous sauvent et vous tirent de ce mauvais sort. 
Et les idolâtres de répondre: «Ils nous ont abandonnés» et nous n’espé
rons rien de leur part. Alors: «ils avoueront ainsi eux-mêmes qu’ils ont vé
cu en infidèles» et qu’ils étaient des mécréants

qâla-d-hulû fî ’umamin qad halat min qablikum mina-l-jinni wa-l-’insi fï- 
n-nâri kullamâ dahalat ’ummatu-l-la‘anat ’uhtahâ hattâ ’id â-d-dârakû fî-

fa’âAtihim ‘adâban d i‘fam-mina-n-nâri qâla likullin d i‘fun walâki-l-lâ

min fadlin fadûqû-1- ‘adâba bimâ kuntm taksibûna (39).

Allah dira: «Allez rejoindre en enfer les générations d’hommes et des 
génies qui vous ont précédés». Chaque fois qu’une génération y entre, elle 
maudit sa sœur. Quand elles s’y seront toutes rejointes, la dernière, mon
trant la précédente, dira: «Seigneur, voilà les gens qui nous ont égarés.

hâ jam î‘an qâlat ’uhrâhum  li ’ulâhum  rabbanâ hâ’ûlâA,i ’adallûnâ

ta ‘lamûna (38) wa qâlat ’ulâhum li ’urâhum famâ kâna lakum ‘alaynâ
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Double-leur le supplice du feu». Allah répondra: Le supplice sera double 
pour tous. Mais vous ne savez pas ce qui vous attend» (38) Et la première 
dira à la dernière: «Vous n’avez pas été plus avisés que vous. Goûtez, vous 
aussi, le supplice que vous valent vos œuvres» (39).

A ces idolâtres et blasphémateurs Dieu dira au jour de la réssurec- 
tion: «Allez rejoindre en enfer les générations d’hommes et de génies qui 
vous ont précédés» et qui étaient incrédules comme vous. «Chaque fois 
qu’une génération y entre, elle maudit sa sœur» Comme II a dit par la bou
che d’Abraham -que Dieu le salue-: «Au jour de la résurrection, vous 
vous renierez et vous vous maudirez» [Coran XXIX, 25]. Dieu a dit égale
ment à leur propos: «Ce jour-là, à la vue du châtiment, les chefs désavoue
ront ceux qui les ont suivis et perdront tous leurs moyens» [Coran II, 166],

Une fois ces générations d’incrédules réunies en enfer, la dernière 
arrivée dira de la première: «Double-leur le supplice du feu» Car elle 
était plus coupable étant donné que la dernière avait suivi la première 
qui l’avait égarée. Ils s’excuseront ainsi: «O Seigneur, nous avons obéi à 
nos princes et à nos dignitaires et ce sont eux qui nous ont détournés de la 
bonne direction. Seigneur, double-leur leur châtiment» [Coran XXXIII, 67- 
68]. Et le Seigneur de répondre: «Le supplice sera double pour tous» et 
le châtiment sera en fonction des œuvres de chacun d’entre vous, car 
ceux qui écartent les hommes du chemin de Dieu, nous leur infligerons 
châtiment sur châtiment.

«Et la première dira à la dernière: «Vous n’avez pas été plus avisés 
que nous» et vous n’avez aucun avantage sur nous, nous étions tous 
des égarés. «Goûtez, vous, aussi, le supplice que vous valent vos œuvres». 
Dieu montre leur attitude et leur ^ort au jour de la résurrection quand II 
dit: «Ah si tu pouvais assister à la comparution des méchants devant leur 
Seigneur quand ils se rejetteront les uns sur les autres la responsabilité. Les 
faibles diront aux puissants: «Sans vous, nous aurions cru» [Coran XXXIV, 
31].
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’inna-l-ladîna kaddabû bi ’ayâtina wa-s-takbarû ‘anhâ lâ tufattahu la- 
hum ’abwâbu-s-sama1 ’i walâ yadhulûna-l-jannata hattâ yalija-l-jamalu fï 
sammi-l-hiyâti wa kadâlika najzî-l-mujrimîna (40) lahum min jahannama 
mihâdun wa min fawqihim gawâsin wa kadâlika najzî-z-zâlimîna (41).

Ceux qui traitent nos révélations d’impostures et les méprisent, les por
tes du ciel leur resteront fermées. Ils n’entreront au paradis que quand un 
chamean passera par le trou d’une aiguille. Voilà le sort qui attend les cri
minels. (40) Le brasier de l’enfer sera leur lit et les flammes les enveloppe
ront. C’est ainsi que nous traitons les criminels (41).

L’expression: <des portes du ciel lui seront fermées» signifie pour cer
tains: aucune invocation ou une œuvre pie ne montera au ciel, et pour 
d’autres: les portes du ciel seront fermées devant leurs âmes pour n’y 
plus accéder. Ce qui corrobore la deuxième opinion est ce hadith rap
porté par l’imam Ahmed d’après Al-Bara‘ Ben ‘Azeb où il raconte: 
«Nous sortîmes avec VEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
pour suivre le convoi funèbre d’un Ansarien. Arrivés tout près de la tombe 
qu’on n ’avait pas encore fermée par le «lahd», il s ’assit auprès d ’elle et 
nous fîmes de même immobiles et silencieux. Le Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - leva la tête et dit: Demandez le refuge auprès de Dieu 
contre le tourment de la tombe, et il le répéta deux ou trois fois-puis il 
poursuivit: «Lorsque l’homme croyant veut quitter ce bas monde pour l’au
tre, des anges descendent du ciel aux visages rayonnants comme le soleil 
apportant avec eux un des linceuls du Paradis et un de Ses aromates, et 
s ’asseyent autour du mort à perte de vue. Puis l’ange de la mort arrive, 
s ’installe auprès de sa tête et dit: «O âme croyante et paisible, sors pour 
rencontrer le pardon et la satisfaction de Dieu». L ’âme sort du corps dé
gouttante comme une goutte d ’eau d ’une outre, et l ’ange de la mort la re
cueillit et ne la laisse dans sa main pas plus qu’un clin d’œil, et les anges la 
prennent pour l ’ensevelir et l ’embaumer, alors une odeur très agréable en 
émane et remplit l ’espace. Les anges la portent et montent au ciel, et
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chaque fo is  qu’ils passent par d ’autres anges, ceux-ci s ’écrient: «Quelle est 
cette âme embaumée?».

- C ’est un tel le fils  d ’un tel, répondent-ils, en l ’appelant par ses plus 
beaux noms qu’on lui attribuait dans le bas monde.

Arrivés au ciel inférieur, les anges demandent qu’on leur ouvre, et une 
fo is entrés, les anges de ciel l ’escortent jusqu’au ciel qui le suit pour arriver 
au septième ciel. Dieu - à Lui la puissance et la gloire - leur dit: «Inscrivez 
Mon serviteur que voici parmi les habitants du ciel supérieur, puis rendez-le 
à la terre, car de la terre Je les ai créés, en elle Je les ramène et d ’elle Je 
les ferai sortir une fo is encore».

On ramène l ’âme à la terre. Dans la tombe deux anges fo n t asseoir le 
mort et lui demandent: «Qui est ton Seigneur?».

- Dieu est mon Seigneur, répond-il. Ils poursuivent: «Quelle est ta reli
gion?» - L ’Islam, réplique-t-il - Que dis - tu de cet homme qui t ’a été en
voyé? - Il est le Messager de Dieu - quAllah le bénisse et le salue -. Quelle 
était ton œuvre? - J ’ai lu le Livre de Dieu, j ’en ai cru et tenu pour véri
dique. Alors une voix du ciel se fa it  entendre: «Mon serviteur a dit la vé
rité, préparez-lui un lit de repos au Paradis, habillez-le de ses vêtements et 
ouvrez-lui une de ses portes. Un parfum du Pçradis se dégage vers lui et sa 
tombe s ’élargit à perte de vue. Alors un homme d ’un beau visage, portant 
de beaux habits, parfumé vient lui dire: «Réjouis-toi de ce qui te rendra 
heureux, c ’est le jour qui t ’a été promis» Et le mort de demander: «Qui es- 
tu? ton visage radieux ne m ’apporte que du bien». - Je suis, répond  
l ’homme, tes bonnes œuvres. Le mort s ’écrie alors: «Seigneur, fa is  dresser 
VHeure! Seigneur, fa is  dresser l ’heure, afin que je  retourne chez mes siens 
et mes biens».

Et le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de poursuivre: «Quant 
à l ’incrédule, au moment où il va quitter le bas monde pour l ’autre, des an
ges aux visages noirs, apportant du tissu rugueux, s ’asseyent devant lui à 
perte de vue. Puis l ’ange de la mort arrive, s ’assoit près de sa tête et dit:
«O âme méchante, sors pour rencontrer la colère et le courroux de Dieu». 
Alors l ’âme tremble dans le corps et refuse de le quitter. L ’ange de la mort ' 
la retire comme on retire une tige en fe r  d ’un flocon de laine, et il ne la 
laisse dans sa main pas plus long qu’un clin d ’œil. Les anges l ’enveloppent 
par le tissu rugueux et une odeur de la plus désagréable des odeurs de la
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terre s’en dégage, puis ils montent au ciel, et ces anges ne passent par d ’au
tres sans que ces derniers ne disent: «Quelle est cette mauvaise âme?» Les 
anges répondent: «C’est un tel le fils  d ’un tel», en l ’appelant par le plus 
mauvais nom qu’on lui attribuait dans le bas monde. Arrivés au ciel le plus 
inférieur, les anges demandent de leur ouvrir, mais les portes restent fer
mées. Puis l'Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - récita: «Les 
portes du ciel leur resteront fermées. Ils n’entreront au paradis que quand 
un chameau passera par le trou d’une aiguille» Dieu - à Lui la puissance et 
la gloire - dit alors: «Inscrivez-lui son livre dans Sijjin, dans l’abîme de la 
terre». Puis on jeta l’âme négligemment. Le Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue - récita: «Celui qui donne des associés à Allah est comme quel
qu’un qui est précipité des nues. Les oiseaux de proie se le disputent à 
coups de griffes ou bien le vent l’emporte dans des contrées perdues» [Co
ran XXII, 31].

On rend l’âme au corps, deux anges font asseoir le mort et lui deman
dent: «Qui est ton Seigneur?» Et l ’homme de répondre: «Ha! Ha! Je ne 
sais pas» - Quelle est ta religion, poursuivent les deux anges. - Ha! Ha! je  
ne sais pas, réplique-t-il. - Que dis-tu de cet homme qui t ’a été envoyé? - 
Ha! Ha! Je ne sais pas. Alors une voix se fait entendre du ciel: «Mon servi
teur a menti. Préparez-lui un lit à l ’enfer, et ouvrez-lui une de ses portes. 
Un souffle brûlant se dégage, sa tombe se rétrécit de sorte qu’elle fasse 
écraser ses côtes. Alors un homme au visage hideux, portant de mauvais ha
bits vient le trouver et lui dit: «Reçois cette mauvaise nouvelle qui te rend 
malheureux, c ’est le jour qui t ’a été promis. Et le mort de s ’écrier: «Qui 
est-tu? Ta vue hideuse ne rapporte que le mal. - Je suis, répond l ’homme, 
tes mauvaises œuvres. - Seigneur, s ’exclame le mort, ne fais pas dresser 
l’Heure»^1̂ .

(1) y  ¿il ¡ J ^  ¿f.
ùlS" LJ_5 ̂ \  çjLsigjVl
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Un hadith semblable moins détaillé que le précédent a été rap
porté par Abou Houraira.

Ces infidèles auront la Géhenne pour récompense en punition de 
leur injustice.

wa-l-ladîna ’am anû wa ‘amilû-s-sâlihâti lâ nukallifu nafsan ’illâ wus‘ahâ 
’ûlâ^’ika ’ashâbu-l-jannati hum fîhâ halidûna (42) wa naza‘nâ mâ fî 
sudûrihim min gillin tajrî min tahtihimu-l-’anhâru wa qâlû-l-hamdu-li-L- 
Lâhi-l-ladî hadânâ li hâdâ wamâ kunnâ linahtadiya lawla ’an hadâna-L- 
Lâhu laqad ja ’at rusulu rabbinâ bi-l-haqqi wa nûdïï ’an tilkumu-l-janna- 
tu ’urittumûhâ bimâ kuntum ta‘malûna (43).

A ceux qui croient et pratiquent le bien, nous n’imposerons de devoirs 
que dans la mesure de leurs forces. Ceux-là auront le paradis pour séjour 
éternel (42) Nous extirperons la haine de leurs cœurs. Des cours d’eau mur
mureront sous leurs pas. Ils s’écrieront alors: «Louange à Allah qui nous a 
conduits en ce lieu. Si Allah ne nous avait pas conduits dans la bonne voie, 
nous ne l’aurions pas trouvée de nous-mêmes. Tout ce qui nous a été an
noncé par les envoyés d’Allah est vrai». Une voix proclamera: «Voilà le pa
radis. C’est l’héritage que vous rapportent vos bonnes œuvres» (43).

A l’inverse du sort des infidèles, lès croyants dont le cœur est 
rempli d’une foi ferme et qui font le bien et les bonnes œuvres, trouve-

o ji y  *ujLj tjUI jjJl LU <d I t j U l
Ci jJlj tc-jLiil J
- d C - i !  y  ’d »̂;* viJUjj IJL*
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ront le bonheur et la félicité «nous n’imposerons de devoirs que dans la 
mesure de leurs forces. Ceux-là auront le paradis pour séjour éternel. Nous 
extirperons la haine de leurs cœurs» ainsi que la jalousie.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari d’après Abou Sa‘id Al-Khou- 
dri que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: 
«Lorsque les croyants seront délivrés de l ’Enfer, ils seront retenus sous une 
arcade entre le Paradis et l’Enfer où ils subiront la punition à cause des ac
tes injustes qu’ils avaient commis les uns envers les autres dans le bas 
monde. Une foi purifiés, on leur accordera l’accès au Paradis. Par celui qui 
tient mon âme dans main, chacun de vous trouvera sa demeure au Paradis 
plus facilement qu’il ne reconnaisse la sienne dans le bas monde»(1).

En commentant le sus-dit verset, As-Souddy a dit: «Lorsque les 
croyants seront conduits au Paradis, ils trouveront à sa porte un arbre 
dont deux sources d’eau couleront de son tronc. Une fois qu’ils au
raient bu de cette eau, toute haine serait arrachée de leurs cœurs. Voi
là la boisson très pure promise. Ils feront une lotion de l ’autre source 
et leurs visages recevront l’éclat de la félicité. Après tout, ils n’auront ni 
la tête ébouriffée ni le visage pâle».

Quant à Ali -que Dieu l’agrée, il a dit: «J’espère que je serai avec 
Othman, Talha et Az-Zoubayr ceux que Dieu les a désignés dans ce 
verset: «Nous extirperons la haine de leurs cœurs».

An-Nassai et Ibn Mardaweih ont rapporté d’après Abou Houraira . 
que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Chacun 
des élus du Paradis verra sa place qui lui était réservée à l ’Enfer et dira: 
«Si Dieu ne m ’avait pas dirigé (je l ’aurais occupée). Et ceci sera une re
connaissance de sa part. Par contre, chacun des réprouvés verra sa place 
qui lui était réservée au Paradis, et dira: «Si Dieu m ’avait dirigé (je l ’au-

(1) ^ L>- lil ¿I J j—j  JU cjU Jl
j*-f—j n-iUâ* jt-f! ¿̂ j 3j l i j  jUI ¿j*
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rais occupée). Et ceci lui sera une angoisse»( 1K

C’est pourquoi lorsque les fidèles auront hérité au Paradis les pla
ces qui étaient - en principe- destinées aux réprouvés, on leur criera: 
Voilà le Jardin dont vous héritez en récompense de vos œuvres et 
vous avez acquis la miséricorde du Seigneur. C’est de cette façon 
qu’on doit commenter ce fait et dont ce hadith cité dans les deux Sa- 
hihs le corrobore, où l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit: «Sachez que les œuvres de l ’un d’entre vous ne le feront pas 
entrer au Paradis» On lui demanda: «Même pas toi ô Envoyé de 
Dieu?» «Même pas moi, répondit-il, à moins que Dieu ne m'enveloppe de 
Sa miséricorde et Sa grâce» [Rapporté par Boukhari et Mouslim)(2).

f  -4-j J i»  ^  %) ¿i j ü i  CSJâ  £1S

u ï\ ( j j  ô u t y i  <> 4Â>i o l  ^  i j i i  i L  p ij

wa nâdâ ’ashâbu-l-jannati ’ashâba-n-nâri ’an qad wajadnâ mâ wa ‘adanâ 
rabbunâ haqqan fahal wajattum mâ wa‘ada rabbukum haqqan qâlû 
na‘am fa’addana mu’addinum  baynahum ’al-la‘natu-L-Lâhi ‘alâ-z- 
zâlimîna(44) ’Al-ladîna yasuddûna ‘an sabîli-L-Lâhi wa yabgûnahâ 
‘iwajan wa hum bi-l-’âhirati kâfïrûna (45).

Les habitants do ciel diront à ceux de l’enfer: «Voici que se réalisent 
les promesses de notre Seigneur. Et celles qu’il vous a faites se réalisent-

(1) tSji Ai>Jl 4)1 J J l î  c jlî ijlj* ^ 1  jf- ¿y ijjj 
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elles pour vous!» Ils répondront: oui. Un crieur annoncera, «Malédiction 
d’Allah sur les coupables» (44) Malédiction sur ceux qui détournaient leurs 
prochains de la voie d’Allah, qui souhaitaient cette voie tortueuse et qui ne 
croyaient pas au jour dernier (45).

Une fois les bienheureux du Paradis installés, demanderont aux 
réprouvés: Nous avons trouvé vrai ce que notre Seigneur nous a pro
mis, trouvez-vous vrai ce que votre Seigneur vous a promis?. Une 
question qui contient une réprimande et une remontrance, tout comme 
celui qui avait un compagnon parmi les infidèles et dont Dieu l’a dési
gné dans ces versets: «Il s’avancera, puis montrant son compagnon au 
fond de l’enfer, il dira: «Par Allah, tu as failli me perdre» [Coran XXXVII, 
55 - 56]. Il lui reproche ses paroles et actes quand il se trouvait dans le 
bas monde et les désavoue. Ainsi les anges blâmeront les damnés en 
leur disant: «Voici le feu que vous avez traité de mensonge, leur dira-t-on. 
Est-ce de la magie? Comme vous le prétendiez ou bien ne voyez-vous pas?» 
[Coran LII, 14-15],

C’est de cette façon que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - avait réprimandé les victimes de la bataille de Badr, à «Qa- 
libe» en les appelant: «O Abou Jahl Ben Hicham, ô ‘Outba Ben Rabi'a, ô 
Chaïba Ben Rabi'a -qui étaient les chefs des idolâtres: Avez-vous trouvé 
vrai ce que Dieu vous a promis? Quant à moi j ’ai trouvé vrai ce que mon 
Seigneur m ’a promis». Omar lui demanda: «Adresses-tu la parole à des 
gens qui sont devenus des cadavres?» Il lui répondit: «Par celui qui tient 
mon âme dans Sa main, ils entendent mes paroles mieux que toi mais ils ne 
peuvent pas me répondre» (Rapportépar Boukhari et Mouslim)(1).

«Un crieur annoncera: «Malédiction d’Allah sur les coupables» et 
qu’elle abatte sur eux sans merci «Ceux qui détournaient leurs prochains

(1)
?ll>- -Ipj U ¿y. A~ “ cAnjjj
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de la voie d’Allah, qui souhaitaient cette voie tortueuse» qui égaraient les 
gens et les empêchaient de suivre la voie droite et ce que les Prophè- 
tes leur apportaient comme enseignements «et qui ne croyaient pas au 
jour dernier» en reniant la rencontre du Seigneur au jour de la résurrec
tion. Ils persévéraient dans leur désobéissance sans redouter ni 
compte, ni supplice, et étaient les pires des hommes.

wa baynahumâ hijâbun wa ‘alâ-l-’arâfi rijâlun ya‘rifûna kullan bi-sîmâ- 
hum wa nâdû ’ashâba-l-jannati ’an salâmun ‘alaykum lam yadhulûha wa 
hum yatma‘ûna (46) wa ’idâ surifat ’absâruhum tilqâ' ’a ’ashâbi-n-nâri 
qâlû rabbanâ lâ taj‘alnâ ma‘a-l-qawmi-z-zâlimîna (47).

Entre habitants du ciel et de l’enfer un mur se dresse. Le sommet en 
est opposé par des hommes qui reconnaissent l’identité de chacun. Ils disent 
aux habitants du ciel: «Que la paix d’Allah soit sur vous! Les habitants de 
l’enfer n’entreront pas, malgré leur désir (46). Quand ils tournent leurs re
gards du côté des habitants de l’enfer, ils s’écrient: «Seigneur, ne nous réu
nis pas aux réprouvés» (47).

Dieu fait connaître aux hommes qu’un écran épais est placé entre 
le Paradis et la Géhenne, qui est un mur selon les dires d’Ibn Jarir en 
se référant à ce verset: «A ce moment, un rempart, percé d’une porte, 
s’élèvera entre eux» [Coran LVII, 13]. Ce rempart est «l’Araf» (le limbe) 
qui sera occupé par des hommes». Mais quels sont ces hommes? Ils 
sont, d’après différentes interprétations, des gens dont leurs bonnes 
actions équivalent à leurs mauvaises. A cet égard Al-Hafedh Ben Mar- 
daweih a rapporté d’après Jaber Ben Abdullah qu’on a demandé l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - au sujet de celui dont 
ses bonnes actions équivalent aux mauvaises? Il répondit: «Ce sorti les 
hommes de l ’A ’raf dont leurs bonnes actions ne leur permettront pas d ’accé
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der au Paradis et leurs mauvaises ne le laisseront pas d’être précipités dans 
l ’Enfer. Ils attendront sur le limbe le jugement final de Dieu»(I).

A ce propos Ibn Mass’oud a dit: Les gens seront jugés au jour de 
la résurrection, celui dont ses bonnes actions dépassent ses mauvai
ses fut-ce par un seul grain, entrera au Paradis. Et celui dont ses mau
vaises actions dépassent ses bonnes fut-ce par un grain entrera à 
l’Enfer. Puis il récita: «Ceux en faveur de qui la balance penchera trimphe- 
ront» [Coran XXIII, 102]. Donc la balance sera élevée ou baissée par 
le poids d’un grain de bonnes ou de mauvaises actions. Mais si les 
deux plateaux seront au même niveau, l’individu sera parmi leë gens 
de l’A'raf qui seront retenus sur le limbe (le sirat) et qui reconnaîtront 
les habitants du Paradis et ceux de l’Enfer. Quand ils regarderont les 
premiers, ils diront: «Que la paix d’Allah soit sur vous», en regardant les 
autres, ils s’écrieront: «Seigneur, ne nous réunis pas aux réprouvés».

Et Ibn Mass'oud de poursuivre: «On donnera à ceux qui avaient 
fait les bonnes actions une lumière grâce à laquelle ils marcheront en 
avant et à droite. Or on donnera à chaque individu et peuple une lu
mière, et une fois arrivés sur le sirat, Dieu ôtera la lumière des hypocri
tes. Lorsque les habitants du Paradis verront cela, ils s’écrieront: «O 
notre maître, fais briller d’un pur éclat notre lumière» [Coran LXVI, 8]. 
Quant aux gens de l’A‘raf, leur lumière ne serait plus ôtée, Dieu a dit 
d’eux: «Ils n’entreront pas, malgré leur désir».

On a rapporté qu’on demanda l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - à propos des gens de l’A'raf? Il répondit: «Ils seront 
les derniers que Dieu jugera de leur cas. Lorsque le Seigneur des mondes 
aura jugé tous les hommes. Il leur dira: «Vous êtes des gens dont leurs bon
nes actions ont délivrés du Feu sans que pour autant vous puissiez entrer au 
Paradis. Allez, vous êtes Mes affranchis, vivez au Paradis où vous voudrez»

(1) Ji-x :<JVî 4ÜÎ jj tj£- AjJiy, JâjL»ül S\ jj ^  *w
diîijîs :JU i i-crtjL—j
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(Ibn Kathir a dit que ce hadith est jugé bon malgré qu’il est moursal)(1).

Al-Qourtoubi a cité (dans son interprétation du coran) douze opi
nions à leur sujet.

Quant à cette partie du verset: «qui reconnaissent l’identité de cha
cun» ou suivant une autre interprétation: «se connaissant les uns et les au
tres d’après leur traits distinctifs», elle a été commentée de la façon 
suivante:

- Ibn Abbas a dit: Les habitants du Paradis seront reconnus grâce 
à la blancheur de leurs visages et ceux de l’Enfer par la noirceur.

- D’après un autre commentaire, il a dit: Dieu les placera dans cet 
endroit afin qu’ils reconnaissent les habitants du Paradis et ceux de 
l’Enfer. Ces derniers auront les visages noircis. Les gens de l’A'raf de
manderont le refuge auprès de Dieu et de ne plus être avec les injus
tes. Et pourtant ils salueront les élus du Paradis, bien qu’ils seront 
encore en dehors, mais ils désireront y accéder et ils seront exaucés 
grâce à la volonté de Dieu.

- Al-Hassan, quant à lui, récita: «n’entreront pas, malgré leur désir» 
et dit: Par Dieu, ils n’éprouveront un tel désir que grâce à la considéra
tion que Dieu voudra leur accorder.

- Quatada a dit: Dieu vous a informé de ce désir dont ils pressenti
ront.

«Quand ils tournent leurs regards du côté des habitants de l’enfer, ils 
s’écrient: «Seigneur, ne nous réunis pas aux réprouvés» Ceci signifie, 
d’après Ibn Abbas: Lorsque les regards des gens de l’A'raf se porte
ront sur les hôtes de l’Enfer et ils les reconnaîtront, ils diront: «Notre 
Seigneur, ne nous mets pas avec le peuple injuste». Ikrima l ’a 
commenté en disant: Ces regards seront dirigés vers les réprouvés de

("1) QA ¿J* J>~\ II— -«Ü)l
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l’Enfer, mais une fois qu’ils verront les élus du Paradis, ils ne pense
ront plus aux premiers.

wa nâdâA ’ashâbu-l-’a‘râfi rijâlan ya'rifûnahum bisîmâhum qâlû ma 
’agnâ ‘ankum jam‘ukum wamâ kuntum tastakbirûna (48) ’aha1’û la ’i-l-lad 
îna ’aqsamtum lâ yanâluhumu-L-Lâhu birhmatin-i-dhulû-l-jannata lâ 
hawfun ‘alaykum wala ’antum tahzanûna (49).

Du sommet du mur, les occupants, reconnaissant d’autres hommes, 
leur disent: «A quoi vous a servi de vous grouper? Et à quoi vous a servi vo
tre superbe?» (43) Ce sont ces gens qui, à vous en croire, n’obtiendraient ja
mais la grâce d’Allah! Eh bien! les voilà au ciel! où ils ne connaîtront ni 
crainte ni tristesse (49).

Lés gens de j’A'raf, reconnaissant les chefs des idolâtres et leurs 
notables, leur diront: «A quoi vous a servi de vous grouper?» c’est à dire 
votre grand nombre «et à quoi vous a servi votre superbe?» et ce qui fai
sait votre orgueil, car vous voilà laissés à votre sort funeste et soumis 
au supplice».

Les gens retenus aux limbes dont les polythéistes croyaient qu’ils 
n’obtiendraient pas la miséricorde de Dieu, on leur dira après: «Entrez 
au Paradis où vous n’aurez plus rien à craindre et vous n’éprouverez 
aucun affliction».
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wanâda ’ashâbu-n-nâri ’ashaba-l-jannati ’an ’afîdû ‘alaynâ mina-l-ma’i 
’aw mimmâ razaqakumu-L-Lâhu qâlïï ’inna-L-Lâha harramahumâ ‘alâ-1- 
kâfirîna (50) I-Iad îna-t-tahad  û dînahum  lahwan wa la ‘iban wa 
garrathumu-l-hayâtu-d-dunyâ fa-l-yawma nansâhum kamâ nasû liq a ’a 
yawmihim hâdâ wamâ kânû bi ’ayâtina yajhadûna (51).

Les habitants de l’enfer crient à ceux du ciel: «Déversez sur nous un 
peu d’eau ou un peu de joies qu’AIlah vous a prodiguées». Ils répondront 
Allah interdit l’une et l’autre aux infidèles» (50) Aux infidèles qui ont traité 
leur religion comme un jeu ou un divertissement et qui se sont laissés abu- 
ser par la vie du siècle. Aujourd’hui, nous les oublions comme ils ont oublié 
ce jour où ils devaient comparaître et pour les punir d’avoir méconnu nos si
gnes» (51).

Les réprouvés de l’Enfer, vivant dans la misère et l’humiliation, de
manderont aux élus du Paradis, de leur répandre de l’eau ou de leur 
donner de leur nourriture et leur boisson, mais ils ne leur répondront 
pas. Sa’id Ibn Joubaïr a dit: L’homme appellera son père ou son frère 
et lui dira: «Je brûle, déverse sur moi un peu d’eau». On ordonnera 
aux élus de leur répondre: «Allah interdit l’un et l’autre aux infidèles».

On demanda à Ibn Abbas: «Quelle est la meilleure aumône?» Il 
répondit: «L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: 
«La meilleure aumône est l’eau. N ’as-tu pas entendu les réprouvés de l ’En
fer en suppliant les élus du Paradis pour se soulager: «Répandez de l ’eau 
sur nous, ou quelque chose des biens que Dieu vous a accordés?» (Rapporté 
par Ibn Abi Hatem)(1)-

Puis Dieu décrit la vie des incrédules qui avaient considéré leur re
ligion comme un jeu et un divertissemet, joie des clinquants du bas 
monde et négligé ce qu’ils devaient s’approvisionner pour leur vie fu
ture.

«Aujourd’hui, nous les oublions comme ils ont oublié ce jour où ils de
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vaient comparaître» c’est nous qui les traitons comme il se devait car 
rien n’échappe de leurs méfaits au Seigneur qui «ni ne se trompe ni 
l’oublie» [Coran XX, 52]. Ibn Abbas a dit à ce propos: «Dieu oublie de 
leur accorder du bien mais II n’oublie pas de leur infliger le mal. Il les 
néglige comme ils ont négligé le jour de cette rencontre.

Il est cité dans le Sahih que Dieu le Très Haut dira à Son serviteur 
au jour de la résurrection: «Ne t ’ai-Je pas donné une épouse? Ne t ’ai-Je 
pas honoré? Ne t ’ai-Je pas mis à ton service les chevaux et les chameaux, 
et ne t ’ai-Je pas laissé dominer et mener une vie aisée?» L ’homme répon
dra: «Certes oui.» Et le Seigneur de poursuivre: «Ne croyais-tu pas que tu 
Me rencontreras?» - Non, dit-il. - Aujourd’hui Je t ’oublie comme tu M ’as 
oublié, répliqua Dieu. (Rapporté par MousUm)(1).

walaqad ji’nâhum bikitâbin fassalnâhu ‘alâ ‘ilmin hudan wa rahmatan li- 
qawmin yu’minûna (52) hal yanzurûna ’illâ ta’wîlahû yawma ya’tî ta’wî- 
luhû yaqûlu-l-ladîna nasûhu min qablu qad j i i ’at rusulu rabbinâ bi-1- 
haqqi fahal lanâ min sufa‘â"’a fayasfa'û lanâA aw nuraddu fana'mala 
gayra-l-ladî kunnâ na‘malu qad hasiriî ’anfusahum wa dalla ‘anhum mâ 
kânû yaftarûna (53).

Et cependant nous leur avions apporté un Livre où nous avions tout ré
glé en détail, et qui était un guide et une bénédiction pour les croyants (52) 
Attendent-ils que les prédictions du Livre se réalisent? Le jour où elles se 
réaliseront, ceux qui n’en avaient pas fait cas s’exclameront: «Les Prophè-

(1) dJJ |*JI çji J_jÂ< <ii)!
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tes de notre Seigneur nous avaient bien prédit la vérité. Mais pouvons-nous 
maintenant trouver des intercesseurs pour obtenir notre pardon ou retourner 
sur terre? Nous nous comporterions autrement que nous ne l’avons fait.» Ils 
auront perdu leur âme, et leurs soutiens imaginaires leur manqueront (53).

Dieu n’a laissé aucune excuse aux idolâtres en leur envoyant les 
Prophètes et les livres renfermant les enseignements, et surtout le Co
ran le dernier des Ecritures, dont les versets sont clairement exposés 
ou comme le Seigneur a dit: «Un Livre où nous avions tout réglé en dé
tail» Une fois que ces incrédules seraient les perdants dans l’autre 
monde, ils n’auraient aucun prétexte car Dieu a dit: «Nous ne sévissons 
pas sans que nous ayons envoyé un Prophète» [Coran XVII, 15].

C’est pour cela qu’il a dit: «Attendent-ils que les prédictions du Livre 
se réalisent?» C’est à dire ce dont ils ont été promis du châtiment, du 
Paradis et de l’Enfer. Al-Rabi‘ a dit à ce propos: Les prédictions s ’ac
compliront au fur et à mesure jusqu’au jour du compte final, et où les 
élus seront au Paradis et les réprouvés à l’Enfer.

«Le jour où elles se réaliseront» le jour de la résurrection «ceux qui 
n’en avaient pas fait cas» et qui n’avaient pas mis ses prescriptions à 
exécution en les négligeant «s’exclameront: «Les Prophètes de notre Sei
gneur nous avaient bien prédit la vérité» cette vérité qui leur assurerait 
leur salut dans l’au-delà. Ils demanderont: «Pouvons-nous maintenant... 
retourner sur terre? Nous nous comporterions autrement que nous ne 
l’avons fait? tout comme ils ont déclaré dans un autre verset: «Si tu te 
trouves là le jour où ils seront sur le point d’entrer en enfer, tu les enten
dras dire: Plût à Allah que nous puissions revenir sur terre! Nous ne traite
rons plus de mensonge les signes de notre Seigneur et nous serions 
croyants. Certes, ce qu’ils cachaient sera étalé au grand jour. S’ils y reve
naient sur terre? ils referaient ce qui leur a été défendu» [Coran VI, 27- 
28]. Mais ils se sont eux-mêmes pedus en entrant en enfer pour l’éter
nité, et ce qu’ils ont inventé comme divinités les ont abandonnés sans 
pouvoir leur être comme intercesseurs ou secoureurs.
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’inna rabbakumu-L-Lâhu-l-ladî halaqa-s-samawâti wa-l-’arda fî sittati 
’ayyâmin tumma-stawâ ‘alâ-l-‘arsi yugsî-l-layla-n-nahâra yatlubuhû hatît 
an wa-s-samsa wa-l-qamara wa-n-nujûma musahharâtim- bi ’amrihî ’alâ 
lahu-1-halqu wa-l-’amru tabâraka-L-Lâhu rabbu-l-‘âlamîna (45).

Votre véritable Seigneur c’est Allah, celui qui a créé les cieux et la 
terre en six jours et proclamé Sa souveraineté du haut de Son Trône. C’est 
lui qui a engendré l’alternance rapide du jour et de la nuit. C’est Lui qui a 
soumis à ses lois le soleil, la lune et les étoiles. N’est-ce pas à Lui seul 
qu’appartient le don de créer et de gouverner toutes choses? Béni soit Al
lah, le maître de PUnivers» (54).

Dieu créa l’univers en six jours comme II l’affirme dans d’autres 
versets. Mais la question qui vient à l’esprit: Ce jour était-il comme l’un 
de nos jours? ou bien il équivalait à mille années selon les dires de 
Moujahed et l’imam Ahmed?.

Quant au jour de Samedi, Dieu n’y a rien créé, étant le septième 
jour de la semaine, un jour de repos.

Les dires de Dieu «et proclamé Sa souveraineté du haut de son 
Trône» ou suivant une autre interprétation: «puis 11 s’est assis en ma
jesté sur le Trône», ont été le sujet de plusieurs commentaires, et il est 
inutile de les mentionner ou de les discuter, mais nous allons les 
concevoir tels quels comme ont fait les hommes vertueux qui nous ont 
précédés, sans que leur croyance était sujette à une qualification ou 
un anthropomorphisme ou un athéisme. Ce qui remontait à l’esprit des 
anthopomorphistes était loin de toute logique car rien n’est semblable 
au Seigneur comme II le confirme Lui-même. «Rien ne Lui ressemble. Il 
entend et voit tou» [Coran XL II, 11].

A cet égard, Na’im Ben Hammad Al-Khouza’i - le maître de Bouk- 
hari- a dit: Quiconque donne un semblable à Dieu parmi Ses créatu
res, aura mécru. Celui qui renie les qualités que Dieu s ’en est 
attribuées Lui-même, aura mécru. Par les mots que Dieu s’est décrit
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Lui-même, ou comme Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
l’a décrit, il n’y a lieu à aucun anthropomorphisme. Mais quiconque at
teste les qualités divines qui siéent à Sa Majesté telles comme elles 
sont mentionnés dans les versets du Coran et citées dans la Tradition, 
et en plus renie tout défaut attribué à Dieu, aura suivi la bonne direc
tion.

«C’est Lui qui a engendré l’alternance rapide du jour et de la nuit» 
C’est à dire II fait dissiper la clarté du jour par l’obscurité de la nuit, et 
l’obscurité de la nuit par la clarté du jour, chacun de ces deux phéno
mènes s’accomplissent sur le champ sans aucun retard. Dieu en a 
parlé dans d’autres versets, par exemple quand II a dit: «N’est-ce pas 
un signe de notre puissance que la nuit succédant au jour et plongeant les 
hommes dans les ténèbres» [Coran XXXVI, 37] et: «Le soleil ne saurait pas 
plus atteindre la lune que la nuit dépasser le jour. Chaque élément évolue 
dans sa sphère» [Coran XXXVI, 40]. L’expression: «que la nuit dépasser 
le jour» signifie que chacun d’eux vient directement à la suite de l’autre 
sans délai ni retard.

«C’est Lui qui a soumis à ses lois le soleil, la lune et les étoiles» ils 
sont tous soumis à Son ordre et sous Sa dominance. Il dispose de tout 
selon Sa volonté car tant la création qu’à l’ordre Lui appartiennent. Il 
est le Maître des mondes, qu’il soit béni.

Il est cité dans un hadith prophétique: «Celui qui ne loue pas Dieu 
pour une bonne œuvre qu’il a accomplie et se contents de se louer, aura mé- 
cru et ses œuvres seront vaines. Et quiconque présume que Dieu a conféré à 
l’un de Ses serviteurs un de Ses ordres, aura mécru à ce que Dieu a révélé 
à Ses Prophètes. Et ceci est conformément à ses dires: «N’est-ce pas à 
Lui seul qui appartient le don de créer et de gouverner toutes choses? Béni 
soit Allah, le maître de l’univers» (Rapportépar Ibn Jarir)(1).
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’d ‘û rabbakum  ta d a r r u ‘an wa h u fya tan  ’innahû  lâ yuhibbu-1- 
mu‘tadîna (55) walâ tufsidû fî-l-’ardi ba‘da ’islâhihâ wa-d‘ûhu hawfan wa 
tama‘an ’inna rahmata-L-Lâhi qarîbum-mina-l-muhsinîna (56).

Implorez humblement et sans bruit votre Seigneur. Il n’aime pas les in
soumis. (55) Ne jetez pas la perturbation sur la terre après qu’elle a été 
mise en ordre. Invoquez Allah, le cœur envahi de crainte et d’espoir. La mi
séricorde d’Allah est attirée par les gens de bien. (56).

Dieu le Très-Haut et Béni montre à Ses serviteurs comment l’invo
quer en leur disant: «Implorez humblement et sans bruit votre Seigneur» 
C’est à dire en se montrant humiliés, en secret et avec crainte, comme 
Il dit dans un autre verset: «Invoque en toi-même ton Seigneur» [Coran 
VII, 205].

A ce propos il est cité dans les deux Sahihs qu’Abou Moussa Al- 
Ach’ari a rapporté: «Les hommes élevèrent leur voix en invoquant 
Dieu. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - leur dit:
«Hommes! Ayez pitié de vous-mêmes, celui qui vous invoquez n'est ni sourd 
ni absent; Il est proche et entend..» (Rapporté par Boukhari et Mous-

L’expression «Sans bruit» signifie en secret, par le cœur, avec cer
titude de Son unicité et sa déité. Al-Hassan Al-Basri, en commentant 
ce fait, a dit: Il arrivait à un homme de retenir tout le Coran par coeur 
sans que personne s’en aperçoive; il arrivait aussi à un homme de 
s’instruire dans la religion à la perfection et personne ne le savait pas.

(1)
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Enfin il arrivait à un homme de faire une longue prière alors que des 
hôtes se trouvaient chez lui, et pourtant, nul d’entre eux s’en aperce
vait. Nous avons eu le temps de vivre avec des gens qui ne faisaient 
jamais une œuvre (pie) en public s’ils pouvaient l’accomplir en secret. 
Les musulmans persévéraient dans leurs invocations sans que per
sonne entendît leurs voix, plutôt ils les faisaient en secret, car Dieu a 
dit: «Implorez humblement et sans bruit votre Seigneur» tout comme II a 
mentionné un de Ses saints serviteurs disant de lui: «Zacharie adressa 
une prière secrète à son Allah» [Coran XIX, 3].

D’après Ibn Jouraïj: il est répugnant d’élever la voix, de crier pen
dant les invocations, et il est recommandé de les faire paisiblement et 
en secret. «H n’aime pas les insoumis» soit dans leur comportement soit 
dans leurs prières en L’invoquant.

L’imam Ahmed rapporte que Sa’d entendit un de ses fils dire: 
«Mon Dieu, je Te demande de m’accorder le Paradis, sa félicité et ses 
soieries. Je me réfugié auprès de Toi contre l’Enfer, ses chaînes et 
ses carcans» Il lui dit: «Tu as demandé à Dieu de t’accorder tant de 
biens et tu t ’es réfugié auprès de lui contre tant de maux. J’ai entendu 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Il arrivera un 
jour où les hommes commettront des transgressions même dans leurs 
invocations» Puis il récita: «Implorez humblement et sans bruit votre Sei
gneur». Fils! Sache il te suffit de dire: «Mon Dieu, je Te demande le 
Paradis et ce qui me fait rapprocher de lui comme actes et paroles. Je 
me réfugié auprès de Toi contre l’enfer et ce qui me fait rapprocher de 
lui comme actes et paroles.

Abdullah Ben Moughafal entendit son fils dire: «Grand Dieu, je Te 
demande le château blanc qui se trouve à la droite du Paradis et réfu
gié auprès de Toi contre l’Enfer. Car j ’ai entendu l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Il y aura des gens qui commettront 
des transgressions dans leurs invocations et ablutions» (Rapporté par Ah
med, Ibn Maja et Abou Daoud)(I).
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N.B La transgression dans les ablutions consiste à se laver certains membres plus de 
trois fois ou l’usage abondant de l’eau.

«Ne jetez pas la perturbation sur la terre après qu’elle a été mise en 
ordre» Dieu interdit par ces mots de semer le scandale et la perversité 
sur la terre une fois que celle-ci est réformée et les gens suivent le 
chemin droit. Aucun mal n’y sera plus pire que ces choses-là au lieu 
de s’adonner à l’adoration et à l’invocation ayant «Le cœur envahi de 
crainte et d’espoir». La crainte de Son châtiment et l’espoir de ce qu’il 
réserve comme récompense incommensurable. Les hommes doivent 
savoir que «la miséricorde d’Allah est attirée par les gens de bien» qui ob
servent Ses lois et enseignements et s’abstiennent de Ses interdic
tions, comme II le confirme: «Ma clémence est infinie. Elle est acquise à 
ceux qui croient» [Coran VII, 156]

wa huwa-l-ladî yursilu-r-riyâha busram-bayna yaday rahmatihî hatta ’id 
a ’aqallat sahâban tiqâlan suqnâhu libaladim mayyitin fa ’anzalnâ bihi- 
1-ma’a fa’ahrajnâ bihî min kulli-t-tamarâti kadâlika nuhriju-l-mawtâ 
la‘allakum tadâkkarûna (57) wa-l-baladu-t-tayyibu yahruju nabâtuhû bi 
’id n i rabbihî w a-l-ladî h ab u ta  lâ yahruju ’illâ nakidan k ad a lik a  
nusarrifu-l-’ayâti liqawmin yaskurûna (58).

C’est Allah qui déchaîne les vents, annonciateurs de l’orage. Quand ils 
ont assemblé les nuages chargés de pluie, nous les poussons au-dessus des 
territoires stériles et nous en déversons l’eau. Avec celle-ci nous faisons ger
mer toutes les plantes. C’est ainsi que nous ressusciterons les morts. Peut- 
être me comprendrez-vous?» (57) La bonne terre produit une abondante vé
gétation avec l’aide d’Allah, alors que la mauvaise terre ne produit qu’une 
végétation rabougrie. C’est ainsi que nous varions nos enseignements pour 
ceux qui les apprécient (58).
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Le Seigneur, étant le créateur des deux et de la terre, qui dispose 
de tout l’univers et le gère, dirige Ses serviteurs vers l’invocation car II 
est puissant sur toute chose, pourvoit aux besoins des créatures et 
ressuscitera les morts le jour du rassemblement.

«C’est Allah qui déchaîne les vents, annonciateurs de l’orage» comme 
une annonce d’une de Ses miséricordes quand II envoie la pluie, 
comme II a dit: «C’est lui qui envoie la pluie bienfaisante au moment que 
les hommes désespèrent. Il étend sur eux Sa miséricorde. Il est le Protec
teur et le Magnanime» [Coran XLII, 28]. Et comme signe de Sa puis
sance, Il a dit aussi: «Admire les effets de la grâce d’Allah. Vois comment 
Il vivifie la terre morte. De la même façon, Il ressuscitera les morts. Car II 
est tout-puissant» [Coran XXX, 50].

Une fois ces vents «ont assemblé les nuages chargés de pluie, nous 
les poussons au-dessus des territoires stériles» Ces nuages alourdis par 
l’eau, la déversent sur une terre morte, et celle-ci fait pousser les plan
tes. C’est une parabole que Dieu propose aux hommes afin qu’ils sa
chent comment II fera ressusciter les morts devenus ossements et 
poussière pour leur rassemblement. En ce jour-là, comme il a été rap
porté, Dieu fera decendre de la pluie pendant quarante jours, puis les 
hommes sortiront de la terre comme un grain qui y pousse.

«La bonne terre produit une abondante végétation» qui pousse à pro
fusion «avec l’aide d’Allah» avec Sa permission «alors que la mauvaise 
terre ne produit qu’une végétation rabougrie» ou comme des plantes clair
semées dans une terre marécageuse. Tels sont les deux exemples du 
croyant et de l’infidèle, selon les dires d’Ibn Abbas.

Al-Boukhari rapporte d’après Abou Moussa Al-Ach‘ari que l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «La bonne voie et la 
science que Dieu m ’a envoyé pour les communiquer aux hommes, sont 
comparables à une pluie abondante qui arrose une terre. Certain terrain fer
tile a absorbé l ’eau, et par la suite il y a eu du pâturage et des herbes en 
abondance. Certain autre était aride qui a retenu l ’eau, et Dieu l’a fait ser
vir aux hommes afin qu’ils boivent, abreuvent leur troupeau et arrosent la 
plantation. Quant aux autres endroits, la terre était plate, elle ne retenait 
plus l’eau et l ’herbe n’a pas poussé. De même, il y  a différentes catégories 
d ’hommes: ceux qui sont instruits dans la religion de Dieu et ont tiré profit
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de ce que Dieu m'a envoyé de le répandre, ils ont appris et enseigné leur 
science. D ’autres qui n ’ont pas daigné lever la tête et n’ont point accepté la 
voie d ’Allah qui m ’a chargé de la montrer}/1}.

laqad ’arsalnâ N ûhan  ’ilâ qawmihî faqâla yâ qawmi-‘budû-L-Lâha mâ 
lakum  m in ’ilâhin gayruhu ’innT ’ahâfu  ‘alaykum  ‘ad â b a  yawmin 
‘azîmin (59) qâla-l-mala’u min qawmihî ’innâ lanarâka fi dalâlim-mubî- 
nin (60) qâla ya qawmi laysa bi dalâlatun wa lâkinnî rasûlum mi-r-rabbi- 
l-‘âlamîna (61) ’uballigukum risâlâti rabbî wa ’ansahu lakum wa ’a‘lamu 
mina-L-Lâhi mâ lâ ta‘lamûna (62).

Nous avons envoyé Noé à son peuple. I l  lui dit: O mon peuple, adorez 
Allah. Vous n’avez pas d’autre Allah que Lui. Je crains que vous ne soyez 
punis un jour» (59) Les puisssants lui répondirent: «Nous te voyons dans 
une aberratoin manifeste» (60). «O mon peuple, répliqua-t-il, je ne suis pas 
atteint d’aberration. Je suis l’envoyé du Maître de l’Univer» (61) Je vous 
apporte les messages de mon Seigneur, et, croyez-moi, je suis sincère. Je 
tiens d’Allah des choses que vous ignorez (62).

Au débu t de ce tte  so ura te , Dieu a m en tionné  Adam , pu is

( 1 ) ¿j* aj *i)l '-Üyj- *ü)l j  iJ lî <Ĵ
¿LtJI ClJL* <-Jîj

! \ j J L̂ J Ç J i t i &L«J! Q-Sn..- 1 g :< CmJIS'j i 1^,*t.M ilj

¿JLiJLi Nj  ç.L» N n£y>-\ aâjU? d
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commence à mentionner les autres Prophètes débutant par Noé qui fut 
le premier Prophète envoyé aux habitants de la terre après Adam -que 
Dieu Salue tous les deux-,

Mouhammad Ben Ishaq rapporte que nul Prophète n’a subi des 
méfaits de son peuple plus que Noé.

Yazid Al-Rouqachi a dit qu’il a été appelé Noé (d’après le sens du 
mot arabe) par ce qu’il s’est tant lamenté. Dix siècles s’écoulèrent en
tre Adam et Noé -que Dieu les salue- où régnait l’islamisme, c’est à 
dire la soumission à Dieu.

Selon les dires d’Ibn Abbas et d’autres, l’adoration des idoles avait 
pour origine le fait suivant: Des hommes vertueux moururent, leurs 
concitoyens, pour se rappeler leurs actes, moyens d’adoration et prati
ques religieuses, bâtirent sur leurs tombes des oratoires et firent des 
statues afin de les imiter dans leurs actions. Au fil des jours, ils adorè
rent ces statues en leur donnant les noms des hommes vertueux tels 
que: Woud, Soua‘, Yaghouth, Ya'ouq et Nesr. Lorsque le cas empira, 
Dieu- à Lui la puissance et la gloire- leur envoya Noé en leur ordon
nant de ne vouer un culte qu’au Seigneur seul sans lui donner d’asso
ciés. Il leur dit: «O mon peuple, adorez Allah. Vous n’avez d’autre Allah 
que Lui. Je crains que vous ne soyez punis un jour» Quel fut la réponse? 
«Les puissants lui répondirent: Nous te voyons dans une aberration mani
feste» en nous appelant à laisser l’adoration de ces statues que nos 
ancêtres adoraient. Telle était toujours la situation des pervers égarés 
vis-à-vis des fidèles les croyant être dans une aberration comme Dieu 
le montre dans ce verset: «Les apercevaient -ils? qu’ils les traitaient 
d’ignares» [Coran LXXX III, 32] tout comme les idolâtres de Qoraïch qui 
mécrurent au Coran, et «comme ils ne s’y conforment pas, ils le traitent 
de vieux mensonge» [Coran XLVI, 11], On trouve tant de versets relatifs 
à ce sujet.

La réponse de Noé fut claire et catégorique: «Je ne suis pas atteint 
d’aberration. Je suis l’envoyé du Maître de l’Univers» Je ne suis pas 
égaré mais l’envoyé du Seigneur de toutes choses. «Je vous apporte les 
messages de mon Seigneur et, croyez-moi, je suis sincère. Je tiens d’Allah 
des choses que vous ignorez». Tel était toujours le caractère de chaque 
Prophète envoyé: éloquent, imposant, conseiller et tenant de Dieu des
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choses que les autres ne peuvent s’en apercevoir. A ce propos, il est 
cité dans le Sahih de Mouslim que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit aux hommes le jour où il se trouvait à ‘Arafa: 
«Hommes! vous serez interrogés à mon sujet. Qu’en direz-vous? Ils lui ré
pondirent: «Nous attesterons que tu as transmis le message, accompli 
ta mission et conseillé» Il remua son doigt tantôt vers le ciel tantôt 
d’en-bas en disant: «Mon Dieu, sois témoin. Mon Dieu sois témoin»(I).

’awa ‘ajibtum ’an j a ’akum dikrum mi-r-rabbikum ‘alâ rajulim-minkum 
liyundirakum wa litattaqû wa la‘allakum turhamûn (63) fakaddabûhu fa 
’anjaynâhu wa-l-ladîna ma‘ahû fî-1-fulki wa ’agraqnâ-l-ladîna kaddabû 
bi ’ayâtina ’innahum kânû qawman ‘amîna (64).

Trouvez-vous étrange qu’un message vous parvienne de votre Seigneur 
par l’entremise d’un mortel comme vous, pour vous avertir et vous exhorter 
à la crainte d’Allah en vue d’obtenir Sa clémence? (63). Son peuple le traita 
d’imposteur. Nous le sauvâmes lui et ceux qui l’avaient suivi sur l’arche. 
Nous noyâmes ceux qui avaient traité nos signes de mensonge. C’était un 
peuple aveugle (64).

A toutes les questions et interrogations de son peuple, Noé répon
dit: «Etes-vous étonnés d’un mortel issu de vous que, par son intermé
diaire, un message de Dieu vous est parvenu? Ne considérez-vous 
pas cela comme une bonté et une miséricorde divines pour vous aver
tir, et vous mettre en garde contre votre idolâtrie? Mais «Son peuple le 
traita d’imposteur» et ceux qui ont cru en son message étaient peu 
nombreux.

(1) 4_jL>*-*3  ̂ jJljj <1)1 ût  ̂ i L̂r>-
C—olj  C—iL Aï ¿lil Ag.t-i : l L j
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«Nous le sauvâmes lui et ceux qui l’avaient suivi sur l’arche» qui 
étaient avec lui dans le vaisseau, «Nous noyâmes ceux qui avaient traité 
nos signes de mensonge» comme on trouve aussi ce fait cité dans un au
tre verset: «Pour avoir péché, ils ont été noyés et précipités dans le Feu. 
Us ne trouvèrent aucun secours en dehors d’Allah» [Coran LXXI, 25],

«C’était un peuple aveugle» qui n’ont ni vu ni suivi le chemin de la 
vérité. Dieu s’est vengé de Ses ennemis, a sauvé Son Messager et les 
fidèles et a fait périr les mécréants. Telle est la conduite du Seigneur 
envers Ses sujets dans les deux mondes, et la bonne fin n’est réser
vée qu’aux croyants.

En commentant cet événement Ibn Aslam a dit: «Dieu n’a châtié 
le peuple qu’une fois la terre en^tait pleine d’eux, de sorte que chacun 
en possédait une partie d’elle. Ibn Abbas, quant à lui, a dit que le nom
bre des hommes qui furent sauvés était quatre-vingt dont l’un s’appe
lait Jourhom et parlait la langue Arabe.

wa ’ilâ ‘Âdin ’ahâhum Hûdan qâla ya qawmi-‘budû-L-Lâha ma lakum 
min ’ilâhin gayruhu ’afalâ tattaqûna (65) qâla-l-mala’u-l-ladîna kafarû 
min qawmihî ’innâ lanarâka fî safâhatin wa ’innâ lanazunnaka min-l-kâd 
ibîna (66) qâla yâ qawmi laysa bî safâhatun wa lâkinnî rasûlum-mir-rab- 
bi-l-'âlam îna (67) ’uballigukum risâlâti rabbî wa ’ana lakun nâsihun 
’amînun(68) ’awa ‘ajibtum ’an j a ’akum dikrum-mir-rabbikum ‘alâ raju- 
lim minkum liyundirakum wadkurïï ’id ja'alakum hulafa ’a mim ba‘di
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qawmi Nuhin wa zâdakum fî-l-halqi bastatin fadkurtî ’a l a ’a-L-Lâhi la 
‘allakum tuflihûna (69).

Aux gens d’Ad, nous envoyâmes leur frère Houd. Il leur dit: «O mon 
peuple, adorez Allah. Vous n’avez d’autre Allah que Lui. Finirez-vous par 
Le craindre? (65) Les puissants, qui étaient incrédules, lui dirent: «Tu dérai
sonnes. Et, à n’en pas douter, tu mens» (66) Il répondit: «Non, je ne suis 
pas insensé. Je suis l’envoyé du Maître de l’Univers. (67) Je vous transmets 
les messages de mon Seigneur. Je suis pour vous un conseiller sincère (68) 
Trouvez-vous étrange qu’un message vous vienne de votre Seigneur par l’en
tremise d’un mortel comme vous pour vous avertir? Souvenez-vous que votre 
Seigneur vous a appelés à la succession du peuple de Noé? Souvenez-vous 
qu’il a affermi votre puissance parmi tous les autres peuples? Reconnaissez- 
vous les bienfaits d’Allah si vous voulez être heureux» (69).

Comme Dieu envoya Noé à son peuple, Il a envoyé Houd à son 
peuple ‘Ad. Il s’agit du premier peuple ‘Ad que Dieu a mentionné et qui 
formait les fils d’Imran qui vivaient dans une cité de colonnades. Ils fu
rent cités dans ces versets: «Ne sais-tu pas comment ton Maître s’est 
comporté à l’égard des ‘Adites?. Les habitants d’Irem, la ville des colonna
des? Qui n’avait d’égale dans aucun pays?» [Coran LXXXIX, 6 - 8]. Ils 
étaient si forts et puissants. Dieu a dit d’eux: «Le peuple d’Ad s’enflait 
d’orgueil sur terre sans raison. Il disait: «Quel peuple est plus fort que nous 
en ce monde!» [Coran XLI, 15] Ils vivaient dans les «Ahqaf» au Yémen 
où Houd fut enterré. Il était issu de la plus noble lignée parmi eux, car 
Dieu n’a choisi ses Prophètes que parmi les nobles. Comme ils étaient 
très atroces dans leur comportement et tyrans, Dieu a endurci leurs 
cœurs car ils reniaient catégoriquement la vérité. Pour cela Houd - que 
Dieu le Salue - les appela à l’unicité de Dieu, à son adoration sans Lui 
reconnaître des égaux et à être soumis et pieux.

«Les puissants, qui étaient incrédules, lui dirent: «Tu déraisonnes. Et, 
à n’en pas douter, tu mens». Etant dans un égarement total, ils furent 
étonnés d’être appelés à l’adoration d’un seul Dieu, tout comme les 
idolâtres de Qoraïch, en répondant à l’appel de Mouhammad - qu’Allah 
le bénisse et le salue - s’exclamèrent: «Comment, il prétend réuni toutes 
les divinités en une seule? C’est vraiment là quelque chose d’extravagant?» 
[Coran XXXVIII, 5].
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Houd répondit: «Non, je ne suis pas insensé» comme vous présumez 
«Je suis l’envoyé du Maître de l’Univers» et je vous apporte la vérité de 
la part de Dieu qui a tout créé et le Seigneur des mondes. «Je vous 
transmets les messages de mon Seigneur. Je suis pour vous un conseiller 
sincère» Ces qualités doivent être de la nature de chaque Prophète: la 
transmission du message, être bon conseiller et la sincérité.

Et Houd de poursuivre: «Trouvez-vous étrange qu’un message vous 
vienne de votre Seigneur par l’entremise d’un mortel comme vous pour vous 
avertir?» N’étonnez-vous de cela et qu’un homme issu de vous vienne 
vous avertir que vous rencontrerez le Seigneur dans l’au-delà, plutôt 
vous devez le louer. «Souvenez-vous que votre Seigneur vous a appelés à 
la succession du peuple de Noé» En d’autres termes: Soyez reconnais
sants envers Dieu qui vous a accordé ces bienfaits en faisant de vous 
des héritiers du peuple de Noé après avoir anéanti et noyé ceux qui le 
traitaient d’imposteur. Et en plus: «Souvenez-vous qu’il a affermi votre 
puissance» en vous accordant une grande stature, comme il en est de 
l’histoire de Saül (Talout) en le favorisant en intelligence et en force 
physique. «Reconnaissez les bienfaits d’Allah si vous voulez être heureux»

qâlïï ’aji’tanâ lina‘buda-L-Lâha wahdahû wa nadara mâ kâna ya‘budu 
’a ba ’unâ fa’tina bimâ ta ‘iduna ’in kunta mina-s-sâdiqîna (70) qâla qad 
waqa‘a ‘alaykum mi-r-rabbikum rijsun wa gadabun ’atujadilûnanî fî ’as- 
m a ’in sammaytumûha ’antum wa ’a b â ’ukum mâ nazzala-L-Lâhu bihâ 
min sultânin fa-n-taziru ’innî ma'akum mina-l-muntazirîna (71) fa’anjay- 
nâhu wa-l-ladîna m a‘ahû bi rahmatim-minnâ wa qata‘nâ dabira-l-ladîna 
kaddabû bi ’ayâtinâ wamâ kânû mu’minîna (72).
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Us dirent: «N’es-tu venu parmi nous que pour nous faire adorer un Al
lah unique et renier les dieux qu’adoraient nos pères? Réalise donc tes me- 
paces, si tu es sincère. (70) Il dit: «Il n’est que trois certain que vous êtes 
proie à la colère et à la malédiction d’Allah. Allez-vous m’entraîner dans 
une polémique au sujet de divinités que vous avez baptisées vous-mêmes, et 
qu’aucune révélation d’Allah n’a accréditées? Patience. Moi aussi je suis pa
tient (71) Nous sauvâmes Houd et ses fidèles par l’effet de notre miséri
corde. Nous exterminâmes jusqu’au dernier ceux qui avaient traité nos- 
signes de mensonge et n’avaient pas la foi (72).

Dieu montre dans ces versets la rebellion, l’obstination et le renie
ment du peuple de Houd -que Dieu le salue- Ils lui dirent: «N’es-tu venu 
parmi nous que pour nous faire adorer un Allah unique» De même les ido
lâtres de Qoraïch avaient dit au Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue «Grand Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient vraiment de toi, 
fais tomber sur nous une pluie de pierres ou inflige-nous un châtiment épou
vantable» [Coran VIII, 32].

Mouhammad Ben Ishaq rapporte qu’ils avaient une idole appelée 
Samad, une autre Samoud et une troisième Al-Hiba.

Et Houd de leur répondre: «Vous êtes en proie à la colère et à la ma
lédiction d’Allah» vous méritez donc ces punitions. «Allez-vous m’entraî
ner dans une polémique au sujet de divinités que vous avez baptisées vous- 
mêmes». Houd leur demanda: Allez-vous discuter avec moi au sujet de 
ces idoles auxquelles vous avez donné de noms, alors qu’elles ne peu
vent ni nuire ni être utiles, et en plus Dieu ne vous a accordé aucune 
preuve sur leur déité et ne leur a donné aucun pouvoir? «Patience. Moi 
aussi, je suis patient» Il leur lança ensuite un avertissement et une me
nace.

Quel en fut le résultat? «Nous sauvâmes Houd et ses fidèles par l’ef
fet de notre miséricorde. Nous exterminâmes jusqu’au dernier ceux qui 
avaient traité nos signes de mensonge et n’avaient pas la foi» Le Seigneur 
a montré dans le Coran la façon de son périssement, et ce fut par un 
veut impétueux qui les a emportés. Il a dit: «Enseignement que l’histoire 
des ‘Adites lorsque nous déchaînâmes contre eux un ouragan dévastateur. 
Sur son passage, tout était réduit en poussière» [Coran Ll, 41-42] et: «Un 
vent glacé et d’une impétuosité inouïe a décimé le peuple d’Ad» [Coran
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LXIX, 6]. En punition de leur rebellion et incrédulité, Dieu enchaina 
contre eux un vent si impétueux qu’il portait l’un d’entre eux dans l’air 
et le jetait tête contre terre de sorte qu’il écrasait sa tête et la séparait 
de son corps. Et quelle en fut signifiante leur comparaison quand Dieu 
a dit: «Les gens étaient renversés sur le sol comme des troncs de palmier 
creux» [Coran LXIX, 7].

Mouhammad Ben Ishaq raconte: Les ‘Adites habitaient au Yemen 
entre ‘Oman et Hadramout. Ils subjuguèrent le peuple qui s’y trouvait 
grâce à la puissance que Dieu leur a accordée. Ils adoraient les idoles 
en dehors de Dieu qui leur envoya Houd -que Dieu le salue- qui était 
issu d’une lignée intemédiaire mais jouissait d’un rang remarquable, il 
leur ordonna d’adorer Dieu seul sans Lui reconnaître des égaux, de 
cesser d’être injustes à l’égard d’autres peuples. Mais ils refusèrent en 
le traitant de menteur et lui disant: «Y a-t-il un autre peuple qui soit 
plus puissant que nous?» Peu nombreux étaient ceux qui l’avaient sui
vi et cru en son message en dissimulant leur foi. Ils désobéirent au 
Seigneur, traitèrent Son Prophète d’imposteur, semèrent la corruption 
sur la terre, s’enorgueillirent et bâtirent sur chaque colline un monu
ment pour se divertir. Houd leur blâma pour leur comportement en leur 
disant: «Construirez-vous sur chaque colline un belvédère de plaisance? Edi
fierez-vous des monuments en vue d’un usage étenel? Quand vous sévissez, 
vous sévissez sans mesure» [Coran XXVI, 128-130],

Et Ibn Ishaq de poursuivre: «S’attachant fermement à leur incrédu
lité, Dieu, pour les punir, ne leur envoya de la pluie durant trois années 
et les gens furent trop peinés. A cette époque quand un peuple éprou
vait une telle calamité, et voulant demander à Dieu la délivrance et la 
grâce, il l’implorait par l’honneur accordé à Son Prophète et à Sa Mai
son qui était reconnue comme telle à cette époque et près de laquelle 
habitaient les ‘Amaliques.

Les ‘Adites envoyèrent une députation formée de 70 hommes vers 
la Maison pour leur apporter de l’eau. Arrivés à la Maison, ils adressè
rent leur prière à Dieu. L’un d’entre eux fut chargé de faire des invoca
tions, et Dieu à ce moment envoya trois nuages: l’un blanc, l’autre noir 
et le troisième rouge, puis un crieur du ciel lui dit: «Choisis l’un de ces 
nuages pour toi ou pour ton peuple».
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- J’ai choisi le noir, répondit-il, car il est plus chargé de pluie. Et le 
crieur de répliquer: «Tu as choisi un nuage chargé de cendre qui ne 
laissera survivant personne des ‘Adites, ni père ni fils sans qu’il ne le 
rende un cadavre».

Dieu dirigea ce nuage noir chargé de Sa vengeance vers les ‘Adi
tes afin qu’il leur apparaisse comme sortant d’une vallée appelée Al- 
Moghith. En le voyant, ils se réjouirent, et s’écrièrent: «Le nuage nous 
apporte de la pluie». Mais Dieu leur répondit: «Erreur, c’est le châtiment 
que vous avez hâté, c’est un vent qui vous apporte un épouvantable fléau, 
un vent qui, sur l’ordre du Seigneur, détruira tout» [Coran XLVI, 24-25]. 
Dieu a utilisé ce vent contre le peuple de ‘Ad pour tout dévaster durant 
sept nuits et huit jours sans rien laisser. Quant aux fidèles, Dieu mon
tre leur sort dans ce verset: «Lorsque notre décret arriva a exécution, 
nous sauvâmes Houd et ceux qui croyaient avec lui par un effet de notre 
miséricorde et nous les arrachâmes à un supplice effroyable» [Coran XI, 
58].

wa ’ilâ Tamûda ’ahâhum Sâlihan qâla yâ qawmi-‘budû-L-Lâha mâ la-
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kum min ’ilâhin gayruhû qad ja  ’atkum bayyinatum-mi-r-rabbikum hâd 
ihî nâqatu-L-Lâhi lakum ’aya tan  fadarûhâ ta ’kulu fî ’ardi-L-Lâhi walâ 
tam assûhâ bi s u ’in faya’hudakum  ‘adâbun ’alîmun (73) w a-dkurïï ’id 
ja ‘alakum h u la fa ’a mim ba‘di ‘Âdin wa bawwa’akum fî-l-’ardi tattahid 
ûna min suhûlihâ qusûran wa tanhitûna-1-jibâla buyûtan fadkurû ’a lâ’a- 
L-Lâhi walâ ta 'taw  fî-l-’ardi mufsidîna (74) qâla-l-mala’u-l-ladîna-stakba- 
rû min qawmihî li-l-ladîna-stud‘ifû liman ’a'm ana minhum ’a ta‘lamûna 
’anna Sâliham -m ursalum -m i-r-rabbihî qâlîi ’innâ bimâA ’ursila  bihî 
m u’minûna (75) qâla-l-ladîna-s-stakbarîî ’innâ bi-l-ladT ’am antum  bihî 
kâfirûna (76) fa‘aqarû-n-nâqata wa ‘ataw ‘an ’amri rabbihim wa qâlû yâ 
Sâlihu ’tinâ bimâ ta ‘iduna ’in kunta mina-l-mursalîna (77) fa’ahadathu- 
mu-r-rajfatu fa’asbahû iî dârihim jâtim îna (78).

Aux gens de Thémoud, nous envoyâmes leur frère, Saleh. Il leur dit: O 
mon peuple, adorez Allah. Vous n’avez pas d’autre Allah que Lui. Votre 
Seigneur vous envoie un signe irrécusable. Ce signe, c’est la chamelle que 
voici. Elle est vouée à Allah. Laissez-la paître sur la terre d’Allah. Ne lui 
faites aucun mal, si vous voulez éviter un châtiment impitoyable (73) Souve- 
nez-vous qu’Allah vous a appelés à succéder au peuple d’Ad qu’il a facilité 
votre extension sur terre. C’est par sa grâce que vous avez fait surgir des 
palais au milieu des plaines et des édifices sur le flanc des rochers. Procla
mez les bienfaits d’Allah et ne répandez pas le mal sur la terre (74). Les 
puissants parmi les gens de Thémoud, disent aux faibles qui s’étaient 
convertis: «Etes-vous bien sûrs que Saleh soit un envoyé d’Allah?» Ils ré
pondirent: «Nous croyons à ce qu’il a eu mission de nous révéler?» (75). 
Les puissants répliquèrent: «Nous n’accordons aucun crédit à ce en quoi 
vous avez foi» (76) Passant outre aux ordres d’Allah, ils égorgèrent la cha
melle. Puis ils dirent à Saleh: «Exécute maintenant tes menaces si tu es 
vraiment un envoyé d’Allah» (77) Ils furent pris de tremblements inextingui
bles. On trouva le sol de leurs demeures jonché de cadavres. (78).

Les exégètes et les généalogistes ont précisé que Thémoud est le 
fils  Ben ‘A ther Ben Irem Ben Sam Ben Noé. Les Thémoudites fo r
maient une tribu des Arabes anciens avant l ’avènement d ’Ibrahim le 
confident de Dieu - que Dieu le salue - Après les ‘Adites, ils occupaient 
la région comprise entre le Hijaz et le pays de Châm, et précisément à 
Wadi Al-Qoura et ses environs. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse
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et le salue - qui se dirigeait dans son expédition à Tabouk en l’an 9 de 
l’Hégire passa par cette région.

L’imam Ahmed rapporte qu’lbn Omar a raconté: «Dans son expé
dition de Tabouk, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - fit 
halte avec les hommes à Al-Hijr près des demeures des Thémoudites. 
Les hommes puisèrent l’eau des puits d’où buvaient les thémoudites, 
pétrirent la farine et s’apprêtèrent à préparer la nourriture. Il les empê
cha de se servir de cette eau, et les hommes versèrent le contenu des 
marmites, donnèrent la pâte aux chameaux. Il ordonna de lever le 
camp et ils continuèrent leur chemin vers le puits d’où buvait la cha
melle, et leur empêcha d’entrer dans les demeures de ceux qui ont été 
châtiés, en leur disant: «Je redoute qu’il ne vous atteigne le mal qu’ils on 
subi, n’y  entrez plus».

Suivant une variante rapportée aussi par l’imam Ahmed d’après 
Ibn Omar, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - aurait dit 
aux hommes alors qu’ils se trouvaient à Al-Hijr: «N ’entrez pas dans les 
demeures de ceux qui ont été châtiés à moins que vous ne soyez en pleurs, 
si vous n’êtes pas en pleurs, n’entrez pas de peur qu’il ne vous arrive le mal
heur qui leur est arrivé» ( On trouve l’origine de ce hadith chez Boukhari et 
MousUm)(1).

Dieu envoya à la tribu Thémoud leur frère Saleh qui leur dit: «O 
mon peuple, Adorez Allah. Vous n’avez pas d’autre Allah que Lui». D’ail
leurs ce à quoi tous les Prophètes envoyés appelèrent leurs peuples 
selon les dires dé Dieu: «Il n’est pas de Prophètes qui t’aient précédé à
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qui nous n’ayons révélé qu’il n’y a d’autre Allah que Moi. Adorez-Moi» 
[Coran XXI, 25].

Comme un Signe de Dieu et une preuve de son message, Saleh 
leur ajouta: «Votre Seigneur vous envoie un signe irrécusable. Ce signe, 
c’est la chamelle que voici» car c’étaient eux qui lui demandaient de leur 
prodiguer un signe en insistant qu’il soit surgi d’un rocher et sous leurs 
regards. Ce rocher se trouvait du côté d’AI-Hijr appelé «Al-Katiba». Et 
en plus, ils lui précisèrent qu’elle soit près de mettre bas. Saleh prit 
alors leur engagement, qu’une fois cette demande réalisée, ils croi
raient en lui et le suivraient.

Saleh -que Dieu le salue- fit sa prière et demanda à Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire - d’envoyer ce signe qui remplirait les conditions 
imposées par son peuple- Le rocher alors se fendit, et une chamelle 
en sortit, pleine et dont son fœtus agitait dans son ventre. Le chef de 
la tribu appelé Jouda’ Ben Amr déclara sa foi avec ceux qui s’accor
daient avec lui. Après avoir mis bas, la chamelle et son petit vécurent 
parmi eux un laps de temps pendant lequel elle et son petit buvaient 
d’un puits un jour, et le jour suivant le peuple de Saleh en buvaient, le 
jour qui était consacré à la chamelle, ils la trayaient, buvaient son lait 
abondant et en remplissaient leurs récipients. Dieu dit à ce propos: 
«Avertis-les que l’eau sera partagée entre eux et elle, chacun étant appelé à 
boire à son tour» [Coran LIV, 28] et: «Comme preuve, je vous apporte 
cette chamelle. Elle aura sa portion d’eau et vous la vôtre, à jour fixe» 
[Coran XXVI, 155].

Cette chamelle parcourait les vallées et les plaines, elle paraissait 
d’une gorge d’une montagne pour disparaître dans une autre. Elle était 
si grande qu’elle faisait effaroucher tous les troupeaux. Comme son sé
jour parmi eux dura longtemps, et eux persistèrent dans leur incrédulité 
et insoumission en traitant toujours Saleh de menteur, ils décidèrent de 
la tuer pour s’approprier l’eau partagée.

A cet égard Qutada raconte: On m’a rapporté que l’homme qui l’a 
tuée avait fait le tour de tous les hommes, des femmes dans leur gyné
cée et même des enfants, de sorte que tout le monde s’accordait pour 
la tuer. C’est bien le fait qu’on peut tirer son sens de ce verset: «Ils le 
(Saleh) le traitèrent d’imposteur et égorgèrent la chamelle. Ce péché attira
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sur eux le courroux de leur Maître, qui les anéantit» [Coran XCI, 14]. 
Donc tous avaient agréé ce péché, et le coupable l’égorgea.

Ibn Jarir et d’autres parmi les exégètes ont rapporté: «Une vieille 
femme appelée ‘Ounaiza -surnommée Oum ‘Othman- était incrédule et 
la plus hostile à Saleh -que Dieu le salue- Elle avait de jolies filles et 
vivait dans l’aisance. Son mari Dzou'ab Ben Amr était l’un des chefs 
des Thamoudites. Une autre femme appelée Sadaqa était issue d’une 
bonne lignée et possédait une beauté et fortune et qui avait divorcé 
d’avec un musulman Thamoudite. Toutes deux consacraient une 
somme d’argent à quiconque pourrait égorger cette chamelle.

«Sadaqa manda un homme appelé Al-Habba et lui proposa de co
habiter avec elle s’il oserait égorger la chamelle. Comme il refusa, elle 
appela son cousin parternel Mousda' Ben Al-Mahya qui accepta son of
fre.

«Quant à ‘Ounaiza Ben Ghanan, elle convoqua Qidar Ben Salet 
qui était un homme d’une teinte rougeâtre et aux yeux bleus. On disait 
de lui qu’il était un bâtard. Elle lui dit: «Si tu réussis à égorger la cha
melle je te donnerai en mariage une de mes filles à ton choix».

«Qidar Ben Salet et Mousla' Ben Al-Mahia partirent pour exécuter 
leur mission et réussirent à séduire sept hommes de Thamoud pour 
les aider. Ils formèrent un groupe de neuf hommes dont Dieu a parlé 
d’eux dans ce verset: «Il y avait dans la cité neuf individus qui semaient 
le désordre et n’étaiet propres à rien» [Coran XXVII, 48]. Etant des hom
mes puissants, ils réussirent à amadouer toute la tribu qui se mit de 
leur côté et les aida dans leur mission.

«Ils guettèrent la chamelle, Qidar Ben Salef se posta derrière une 
extrémité d’un grand rocher et Mousda* dans l’autre. Une fois que la 
chamelle eut quitté le puits, et passant tout près de Mousda1, il lui lan
ça une flèche qui atteignit sa jambe. A ce moment ‘Ounaiza Ben Gha
nan apparut parmi la foule et ordonna à sa fille, qui était la plus belle 
fille à cette époque, de se dévoiler devant Qidar et son groupe. Quant 
à Qidar, il attaqua la chamelle de son sabre et lui coupa le jarret. La 
chamelle blatéra une seule fois et tomba raide mort, en avertissant son 
petit. Qidar réussit enfin à l’égorger, quant à son petit, il se dirigea vers
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un endroit inexpugnable sur le sommet de la montgne et commença à 
blatérer.

«La mission accomplie, Saleh -que Dieu le salue- eut vent du mé
fait de ses concitoyens et vint vers eux alors qu’ils étaient encore réu
nis. A la vue de la chamelle abattue, il pleura et leur dit: «Continuez à 
vous prélasser dans vos demeures pendant trois jours» [Coran XI, 65]. Cet 
événement eut lieu un mercredi, et le soir les neuf individus décidèrent 
de tuer Saleh en disant: «S’il était sincère, on l’aurait tué avant qu’il ne 
nous nuise. Et s’il était menteur, on l’aurait rejoint à la chamelle» «Ils 
se concertèrent de la sorte: «Jurons par Dieu de tuer Saleh et les siens pen
dant la nuit. Nous dirons à ceux tenus de le venger: «Nous n’avons pas as
sisté au meurtre de Saleh et de sa famille. Vous pouvez nous croire» 
[Coran XXVII, 49],

«La nuit, voulant exécuter leur complot et arrivés tout près de la 
demeure de Saleh, Dieu à Lui la puissance et la gloire, leur envoya du 
ciel des pierres qui les abattirent avant leurs concitoyens. Jeudi matin 
le premier jour du délai, les Thamoudites s’éveillèrent le visage jauni 
comme saleh leur avait prédit. Vendredi matin, ils eurent le visage rou
geâtre, et le Samedi le visage noirci. Dimanche matin, ils s’assirent, 
comme des embaumés, attendant la vengeance de Dieu et Son châti
ment ne sachant quoi faire, ni comment ils seraient torturés. Avec le le
ver du Soleil, ils reçurent un cri du ciel et éprouvèrent un ébranlement 
au-dessous d’eux et furent exterminés en une heure: «Ils furent pris de 
tremblements inextinguibles. On trouve le sol de leurs demeures jonché de 
cadavres» [Coran VII, 78]. Nul n’en put échapper mâle soit-il où femelle, 
petit ou grand. Saleh -que Dieu le Salue- et ceux qui les ont suivi sur
vécurent, et un Thamoudite appelé Âbou Righal qui était dans l’en
ceinte sacrée. Mais à sa sortie, une pierre tomba du ciel et l’abattit».

fatawallâ ‘anhum wa qala yâ qawmi laqad ’ablagtukum risâlata rabbî wa 
nasahtu lakum wa lâki-l-lâ tuhibbûna-n-nâsihîna (79).
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Saleh se retira en disant: «O mon peuple, je vous ai transmis le mes
sage de mon Maître. Je vous ai conseillé de mon mieux. Mais vous n’avez 
que faire des bons conseils» (79).

Ce fut une remontrance de Saleh à son peuple quand ils subirent 
le châtiment du Seigneur après s’être détourné de la voie droite, et eux 
l’entendaient sans répondre. Ce fait est pareil à celui qui a été cité 
dans les deux Sahih. Lorsque l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - se tint au bord du puits de Badr et appela les idolâtres tués: 
«O Abou Jahl Ben Hicham/ ô 'Outba Ben Rabi'a, ô Chaiba Ben Rabi'a, ô 
un tel, ô un te l‘ Avez-vous trouvé vrai ce que votre Seigneur a promis? 
Quant à moi, j ’ai trouvé vrai ce qu’i l  m ’a promis» Omar lui dit: «O En
voyé de Dieu, adresses-tu la parole à des cadavres sans âmes?» Il lui répon
dit: «Par celui qui tient mon âme dans Sa main, vous etendez moins que 
ceux avec qui je  viens de parler mais ils ne peuvent pas répondre» (Rap
porté par Boukhari et Mouslim) (1).

Telle fut la réponse à ses concitoyens. «Je vous ai transmis le mes
sage de mon Maître. Je vous ai conseillé de mon mieux». Mais vous n’en 
avez tiré aucun profit car vous n’aimez pas la vérité et ne suivez pas un 
conseiller», certains exégètes/ont rapporté que tout Prophète dont son 
peuple subissait un châtiment dans le bas monde, s’en allait pour pren
dre comme demeure l’enceinte de La Mecque. Et c’est Dieu qui est le 
plus savant.

L’imam Ahmed rapporte d’après Ibn Abbas que, lors de son pèleri
nage et en passant par la vallée ‘Osfane, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - demanda à Abou Bakr: «Quelle est cette vallée?» 
- Elle est la vallée de ’Osfane, répondit-il. Et le Prophète de poursuivre: 
«C'est par cette vallée qu’avaient passé Houd et Saleh -que Dieu les salue- 
en montant sur des chamelons dont leur licol était en fibre végétable, por
tant de vêtements en tissu rayé et des izars, et en prononçant le Tekbir
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pour aller faire le pèlerinage vers la Maison Antique» (Tapporté par Ah- 
med)<32>.

wa Lut an ’id qâla liqawmihT ’ata’tûna-l-fâhisata mâ sabaqakum bihâ 
min ’ahadim-mina-l-‘âlmîna (80) ’innakum lata’tûna-r-rijâla sahwatam- 
min dûni-n-nisa’i bal ’antum qawmum-musrifûna (81).

Nous envoyâmes Loth à son peuple. Il dit: «Est-ce possible que vous 
pratiquiez un vice qu’aucun peuple n’a pratiqué avant vous? (80) Vous as
souvissez vos passions charnelles sur les hommes et non sur les femmes. 
Vous êtes un peuple de pervertis» (81).

Loth est le fils de Haran, fils de ‘Azer. Il est donc le neveu d’Abra- 
ham le confident de Dieu - que Dieu les salue -. Il avait cru en Abra
ham et fait l’émigration au pays de Châm avec lui. Dieu lui envoya, 
comme Prophète, aux habitants de Sodom (Sadoum) et des cités envi
ronnantes, pour les appeler à Dieu -à Lui la puissance et la gloire- en 
leur exhortant à faire le bien et s’abstenir de ce qu’ils pratiquaient 
comme péchés, turpitudes et actions abomimanbles qu’ils avaient in
ventés, et nul, parmi les hommes, n’avait commis avant eux. Il s’agit 
de la sodomisation, en assouvissant les passions sur les hommes au 
lieu des femmes. Un acte ignominieux qu’aucun parmi les fils d’Adam 
n’avait pratiqué auparavant.

De commenter leur faire, Al-Walid Ben Abdul-Malek a dit: «Si Dieu 
-à Lui la puissance et la gloire- ne nous avait pas raconté l’histoire du
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peuple de Loth, je n’aurais jamais cru qu’un homme aurait de rapports 
charnels avec un autre homme. C’est pourquoi Loth -que Dieu le Sa- 
lue- s’exclama: «Est-ce possible que vous pratiquiez un vice qu’aucun peu
ple n’a pratiqué avant vous? Vous assouvissez vos passions charnelles sur 
les hommes et non sur les femmes» en vous détournant des femmes que 
Dieu a créées à votre intention. C’est vraiment un excès et une igno
rance en plaçant une chose en dehors de sa place habituelle. Et c’est 
pour la même raison il leur a dit dans un autre verset: «Si c’est pour as
souvir vos sens que vous êtes venus, reprit Loth, voici mes filles» [Coran

En leur montrant les êtres qui leur conviennent, ils s’excusèrent 
qu’ils n’ont plus du désir envers les femmes «Tu sais bien, répondirent- 
ils, que nous n’avons que faire de tes filles. Et tu n’es pas sans connaître ce 
que nous désirons» [Coran XI, 79]. Nombre des éxègetes ont rapporté 
que les femmes aussi pratiquiaient l’homosexualité à cette époque tout 
comme les hommes.

wamâ kâna jawâbu qawmihT ’illâ ’an qâlïï ’ahrijûhum min qaryatikum 
’innahum ’unâsun yatatahharûna (82).

Pour toute réponse, ses compatriotes se dirent entre eux: Chassons-le, 
lui et les siens, de notre cité. Nous n’avons que faire de ces puritains» (82).

Les Thamoudites incrédules ne pensaient qu’à chasser Loth et 
ceux qui ont cru en lui du pays, mais Dieu les fit sortir sains et saufs 
et fit périr les impies humiliés et honnis.

Le terme «Puritains» signifie, d’après Moujahed et Ibn Abbas que 
les croyants évitaient tout contact d’avec les hommes et les femmes 
par leur derrière.

XV, 71].
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fa’anjaynâhu wa ’ahlahîî ’illâ-m-ra’atahû kânat mina-l-gâbirîna (83) wa 
’am tarnâ ‘alayhim mataran fa-n-zur kayfa kâna ‘âqibatu-l-mujrimî- 
na (84).

Nous les sauvâmes lui et les siens à l’exception de sa femme qui périt 
avec les exterminés (83). Nous fîmes tomber sur eux une pluie de feu. 
Considère comment finissent les coupables (84).

Nul n’a cru en Loth que les membres de sa famille, comme il est 
confirmé dans ces versets: «Nous décidâmes de faire évacuer la ville à 
tous les croyants. Nous ne trouvâmes dans toute la ville qu’une famille ay
ant la foi» [Coran Ll, 35-36] à l’exception de sa femme qui gardait la 
religion de ses compatriotes et leur faisait connaître l’arrivée des étran
gers en utilisant des signes particuliers.

Lorsque Dieu ordonna à Loth -que Dieu le salue- de quitter la ville 
pendant la nuit avec les siens, II lui demanda de ne plus informer sa 
femme afin qu’elle ne sorte avec lui. Mais certains éxègètes déclarent 
qu’elle l’a suivi et lors de la descente du châtiment céleste, elle tourna 
le visage et en fut atteinte. La première opinion s’avère être la plus cor
recte, et elle est confirmée par la suite du verset: «à l’exception de sa 
femme qui périt avec les exterminés».

L’expression: «Nous fîmes tomber sur eux une pluie de feu» est 
confirmée par un autre verset où Dieu a dit: «Et une pluie de pierres brû
lantes s’abattit sur elle, pluie dure, prédestinée par ton Seigneur, et toute 
prête à s’abattre sur les méchants» [Coran XI, 82-83]. Puis Dieu, pour 
montrer à Son Prophète et aux fidèles, le sort réservé aux mécréants 
et ceux qui osent transgresser les ordres et enseignemets divins, dit: 
«Considère comment finissent les coupables».

L’imam Abou Hanifa a jugé que tout homosexuel doit être puni en 
le  jetant d’une place très élevée et le lapidant avec de pierre comme 
fo l le châtiment du peuple de Loth. Quant aux autres imams, tel que 
Chafé'i, ils ont dit qu’il doit être lapidé qu’il soit marié ou non. La pre
uve en est ce hadith rapporté par l’imam Ahmed d’après Ibn Abbas où 
flEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Lorsque vous
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trouvez des hommes qui pratiquent l ’acte du peuple de Loth, tuez tous les 
deux» (Rapporté par Abou Daoud, Tirmidzi et Ibn Maja)(1).

D’autre ulémas ont déclaré que l’homosexuel est pareil au fornica- 
teur: s’il est marié, il sera lapidé jusqu’à la mort, s’il ne l’est pas, il de
vra être puni par cent flagellations. Quant au rapport charnel d’avec 
une femme par la partie postérieure, cela est considéré comme étant 
une «petite sodomisation» qui est interdite par l’unanimité à part quel
ques opinions différentes.

wa’ilâ madyana ’ahâhum Su‘ayban qâla yâ qawmi-‘budû-L-Lâha mâ la- 
kum min ’ilâhin gayruhû qad jâ^’aikum bayyinatum mi-r-rabbikum 
fa’awfû-l-kayla wa-l-mizâna walâ tabhasû-n-nâsa ’asya’ahum walâ tufsi- 
dû fï-l-’ardi ba‘da ’islâhihâ dâlikum hayru-l-lakum ’in kuntum mu’minî- 
na (85).

Nous envoyâmes aux Madianites leur frère, Choaïb. Il leur dit: O mon 
peuple, adorez Allah. Vous n’avez pas d’autre Allah que Lui. Votre Sei
gneur vous envoie un signe irrécusable. Donnez à chacun une juste mesure 
et un juste poids. Ne causez aucun dommage aux biens d’autrui. Ne jetez 
pas la perturbation sur la terre après qu’elle a été mise en ordre. Cela vous 
sera profitable si vous avez le foi. (85).

Madian est un nom qu’on donne à la tribu aussi bien à la cité qui 
se situe près de Ma'an sur la route de Hijaz. Dieu l’a mentionnée en
core dans un autre verset quand II a dit (en parlant de Moïse): «Ayant

• m-
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atteint la source de Madian, il y trouva un groupe de gens qui puisaient de 
l’eau» [Coran XXVIII, 23] qui étaient les gens de Laïka dont nous al
lons en parler si Dieu le veut.

Choaïb dit à son peuple: «Adorez Allah. Vous n’avez d’autre Allah 
que Lui» d’ailleurs c’est à quoi tous les autres Prophètes appelaient 
leurs peuples. «Votre Seigneur vous envoie un signe irrécusable» qui est 
une preuve évidente de la véracité de mon message. Puis il les exhor
ta à traiter les gens équitablement en leur donnant la mesure et le 
poids exacts sans leur causer du tort dans leurs biens, et sans 
commettre aucune fraude tant à la vente qu’à l ’achat, Dieu a dit: 
«Malheur aux fraudeurs» [Coran LXXXIII, 1] Un verset qui constitue un 
avertissement et une menace.

On a donné à Choaïb le Surnom «Orateur des Prophètes» à 
cause de son éloquence

walâ taq‘udû bikulli siratin tu ‘idûna wa tasuddûna ‘an sabîli-L-Lâhi 
man ’a' mana bihî wa tabgûnahâ ‘iwajan wa-d-kuru ’id kuntum qalîlan 
fakattarakum wa-n-zurû kayfa kâna ‘âqibatu-l-mufsidîna (86) wa’in kâna 
t a ’ifatum-minkum ’amanû bi-l-ladî ’ursiltu bihî wa t a ’ifatu-l-lam yu’mi- 
nû fa -s-b irû  h a ttâ  yahkum a-L -L âhu baynanâ wahuwa hayru-1- 
hâkimîna (87).

Ne vous portez pas sur les chemins pour terroriser et détourner de la 
▼oie d’Allah eux qui ont la foi. La foi que vous souhaitez est une voie tor
tueuse. N’oubliez pas que du petit peuple que vous étiez, H a fait un grand 
peuple. Considérez quelle a été la fin de tous les rebelles. (86) Si une partie 
d’entre vous croit à ma mission alors qu’une autre partie la révoque en 
doute, patientez jusqu’à ce qu’Allah nous départage. C’est le meilleur arbi
tre (87).
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Il interdit son peuple de barrer la route aux hommes, la route qu’ils 
empruntent et la voie de la foi, en les menaçant s’ils ne leur donnent 
pas leur argent. As-souddy a dit qu’ils étaient des hommes qui perce
vaient de chaque marchand le dixième de ses biens. Quant à Ibn Ab- 
bas et Moujahed, ils ont interprété cela en disant: Ne menacez pas 
ceux qui viennent à Choaïb pour croire en son message. Mais les di
res d’As-Souddy sont plus corrects, quant à cette partie du verset: «Ne 
vous portez pas sur les chemins» c’est à dire tous les chemins. Et les au
tres dires concernent l’autre partie du verset «La voie que vous souhaitez 
est une voie tortueuse» Car la voie de Dieu est droite.

Souvenez-vous «que de petit peuple que vous étiez, Il a fait un grand 
peuple» car le petit peuple est toujours faible, mais une fois devenu très 
nombreux, il devient puissant, et c’est un bienfait provenant du Sei
gneur .

«Considérez quelle a été la fin de tous les rebelles» parmi les généra
tions qui vous ont précédés, et qui ont subi le châtiment de Dieu à 
cause de leur corruption et leur impiété en traitant leurs Prophètes de 
menteurs.

Et Choaïb de poursuivre: «Si une partie d’entre vous croit à ma mis
sion alors qu’une autre partie la révoque en doute» en vous discutant à 
mon message «Patientez jusqu’à ce qu’Allah nous départage» et juge en
tre nous «C’est le meilleur arbitre» qui accordera la bonne fin aux 
croyants et le sort néfaste aux impies
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qâla-l-mala’u-l-ladîna-stakbarû min qawmihî lanuhrijannaka yâ Su‘aybu 
wa-l-ladîna ’am anû ma‘aka min qaryatina ’aw lata‘udanna fî millatinâ 
qâla ’awalaw kunna kârihîna (88) qad-i-ftaraynâ ‘alâ-L-Lâhi kadiban ’in 
‘udnâ fx millatikum ba‘da ’id najjânâ-L-Lâhu minhâ wamâ yakûnu laria 
’an na‘ûda fîha1 ’ilia ’an yasâA’a-L-Lâhu rabbunâ wasi‘a rabbunâ kulla 
say’in ‘ilman ‘alâ-L-Lâhi tawakkalnâ rabbanâ-ftah baynanâ wa bayna 
qawminâ bi-l-haqqi wa ’anta hayru-l-fâtihîna (89).

Les puissants d’entre eux lui dirent: «O Chouaïb, nous te chasserons 
de notre cité toi et ceux qui partagent ta foi, à moins que vous ne reveniez 
à nos croyances». 11 interrompit: «Même si nous avons de l’aversion pour 
elles?» (88) Ce serait de notre part une véritable félonie vis-à-vis d’Allah 
que de retomber dans vos croyances après qu’il nous en a tirés. Loin de 
nous l’idée de revenir à ces croyances à moins que notre Maître, dont la 
science embrasse tout n’en décide autrement C’est à Allah que nous nous 
fions. Seigneur tranche entre nous et notre peuple. Tu es le meilleur des ar
bitres (89).

Telle fut la situation des impies à l’égard de Chouaïb et ceux qui 
ont cru en lui: une menace d’expulsion du pays ou revenir à leur reli
gion après avoir embrassé la religion de Dieu. Et Chouaïb de leur de
mander: «Même si nous avons de l’aversion pour elles?» Car, si une fois 
nous reviendrons à vos croyances et abandonnerons la nôtre, nous au
rions commis un grand péché en reconnaissant des égaux et associés 
à Dieu! Une question qui traduit une répulsion de la part de Chouaïb 
«Ce serait de notre part une véritable félonie vis-à-vis d’Allah que de re
tomber dans vos croyances après qu’il nous en a tirés» Chouaïb rendit tout 
à la science de Dieu qui embrasse tout, et leur répondit raisonnable
ment. «C’est à Allah que nous nous fions» en Lui remettant toutes nos 
affaires. Et Chouaïb d’invoquer Dieu: «Seigneur, tranche entre nous et 
notre peuple» juge entre nous et accorde-nous la victoire sur eux car 
«Tu es le meilleur des arbitres» et équitable, et tu ne lèses personne ni 
l’opprimes.
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waqâla-l-mala’u-l-ladîna kafarû min qawmihî la’in-i-t-taba‘tum Su'ayban 
’innakum ’ida-l-la-hâsirûna (90) fa’âhadathumu-r-rajfatu fa’asbahû fî dâ- 
rihim jâtimîna (91) 1-ladîna kaddabû Su'ayban ka’a-l-lam yugnû fîhâ-1- 
ladîna kaddabû Su'ayban kânû humu-l-hâsirîna (92).

Les incrédules parmi les puissants dirent au peuple: «Si vous écoutez 
Chouaïb, vous êtes perdus» (91) Ceux qui avaient traité Chouaïb d’impos
teur furent mis en pièces. Et ainsi la perte de ceux qui avaient traité 
Chouaïb d’imposteur se trouva consommée (92).

Sous l'effet de leur impiété, leur rebellion et leur obstination, et 
mûs par le reniement de la vérité, les puissants incrédules dirent aux 
autres: «Si vous écoutez Chouaïb, vous êtes perdus». En les menaçant 
par de tels propos, eux à leur tour et comme punition «ils furent pris de 
tremblements inextinguibles. On trouva le sol de leurs demeures jonché de 
cadavres». Un cataclysme fondit sur eux les rendant de corps inertes 
pour prix de leur menace à Chouaïb et aux croyants. Dieu raconte en
core leur histoire dans la sourate de Houd où II dit: «Lorsque notre or
dre fut lancé, nous sauvâmes Choaïb et ceux qui partageaient sa foi par un 
effet de notre miséricorde. Un cataclysme anéantit les méchants. On les 
trouva étendus morts dans leurs demeures» [Coran XI, 94]. Ils avaient au
paravant dit à Choaïb: «Est-ce sous l’influence de tes prières que tu nous 
ordonnes de renier ce qu’adoraient nos pères» [Coran XI, 87] voulant ainsi 
le railler, mais ils ne tardèrent pas à succomber.

Dieu raconte aussi leur histoire dans la sourate des poètes quand 
Il dit: «Ils traitèrent Chouaïb d’imposteur. Un épais nuage les asphyxia. Ce 
fut un châtiment terrible» [Coran XXVI, 189] Les exégètes racontent 
qu’en ce jour-là un nuage épais chargé du feu et d’une lueur éblouis
sante les surplomba, puis un cri leur parvint du ciel et un tremblement 
agita la terre sous leurs pieds. Ils trépassèrent et gisèrent dans leurs
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demeures comme s’ils n’y avaient jamais habité. Car ils voulaient en 
chasser Chouaïb et ceux qui ont cru en lui. Ils furent vraiment les per
dants.
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fatawallâ ‘anhum wa qâla yâ qawmi laqad ’ablagtukum risâlâti rabbî wa 
nasahtu Iakum fakayfa ’a sâ ‘alâ qawmin kâfirîna (93).

Chouaïb se retira en disant: «O mon peuple, je vous ai transmis les 
messages de mon Maître. Je t o u s  ai conseillé de mon mieux. Après tout, 
qu’ai-je à me lamenter sur le sort d’un peuple d’infidèles» (93).

A leur vue, Chouaïb -que Dieu le salue- se détourna d’eux en 
apercevant le châtiment qu’ils on subi. Et malgré qu’ils étaient devenus 
cadavres, il les réprimanda en leur disant: «Je vous ai transmis les mes
sages de mon Maître. Je vous ai conseillé de mon mieux» Donc je 
n’éprouve aucune peine au sujet d’un peuple incrédule

wamâA ’arsalnâ fî qaryatim-min nabiyyin ’ilia1 ’ahadna1 ’ahlahâ bi-1- 
ba’sa ’i wa-d-darra’i la ‘allahum yaddarra‘ûna (94) tumma baddalnâ ma- 
kâna-s-sayyi’ati-l-hasanata hattâ ‘afaw wa qâlû qad massa ’âb a ’anâ-d- 
darrâ’u wa-s-sarrâ’u fa-’ahadnâhum bagtatan wa hum lâ yas‘urûna (95).

Chaque fois que nous avons envoyé un Prophète à une cité, nous avons 
accablé ses habitants de malheurs et de calamités pour qu’ils s’amen
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dent (94) Ensuite nous avons substitué le bonheur à l’adversité. Une fois et 
en pleine prospérité, ils dirent: «Le bonheur et le malheur ont indistincte
ment visité nos père». Puis, soudain, nous les châtiâmes au moment où ils 
ne s’y attendaient pas (95).

Les générations passées avaient été éprouvées également par les 
malheurs tels que les maladies corporelles, et les calamités telles que 
la pauvreté, la gêne etc.... peut-être se seraient-elles humiliées en in
voquant le Seigneur et L’implorant afin qu’il dissipe leurs malheurs. On 
peut dire que le but de cela était pour les porter à s’humilier devant 
Dieu et l’implorer, mais ils n’ont rien fait de tout cela. Puis Dieu chan
gea leur malheur en bonheur aussi pour les éprouver, leur maladie en 
santé parfaite, leur gêne en aisance et leur pauvreté en richesse pour 
être reconnaissants. Et pourtant ils n’ont rien fait, ils n’étaient que des 
ingrats malgré leur descendance et leurs richesses proliférées. Ils se 
sont bornés à dire: «Le bonheur et le malheur ont indistinctement visité 
nos pères» voulant par là affirmer que tous ces changements ne sont 
soumis qu’à l’effet du temps et ne sont que des choses normales et 
habituelles, sans que pour autant s’apercevoir que tout cela dépend de 
la volonté de Dieu. Ils ont agi à l'inverse des croyants qui se montrent 
reconnaissants lors du bonheur et patientent en cas de malheur. A ce 
propos, il est cité dans le deux Sahih que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - a dit: «Je m ’étonne du cas du croyant où toute dé
cision divine ne lui rapporte que le bien: si un malheur le frappe, il patiente 
et ceci est un bien pour lui. Si un bonheur le touche, il se montre reconnais
sant et ceci est encore un bien pour lui» (Rapporté par Boukhari et Mous- 
Km)(1>.

Le croyant donc réfléchit tant au bonheur qu’au malheur une fois 
lorsqu’il en est éprouvé, car il est dit dans un hadith: «Le malheur ne 

cesse de frapper le croyant qu’à la fin il en sortira purifié de tous ses 
péchés».
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Quant à l’hypocrite, il est pareil à un âne qui ignore pourquoi son 
propriétaire l’attache et vers où il le conduit.

A la suite, Dieu montre leur sort: «Puis, soudain, nous les châtiâmes 
au moment où 9s ne s’y attendaient pas» Il les emporta brusquement et à 
l’improviste.

walaw ’anna ’ahla-l-qura ’a'manû wa-t-taqû lafatahnâ ‘alayhim barakâ- 
tim-mina-s-sama’i wa-l-’ardi walâkin kaddabû fa ’ahadnâhum bimâ kâ- 
mî yaksibûna (96) ’afa’amina ’ahlu-l-qura1 ’ay-ya’tiyahum ba’sunâ 
bayâtan wahum n a ’imûna (97) ’awa ’amina ’ahlu-1-qura ’ay-ya’tiyahum 
ba’sumf duhan wahum yal‘abûna (98)’afa ’aminû makra-L-Lâhi falâ 
ya’manu makra-L-Lâhi ’illâ-l-qawmu-l-hâsirûna (99).,

Si les habitants de ces cités avaient cru et craint Allah, nous aurions 
répandu sur eux les bénédictions du ciel et de la terre, mais ils nous ont re
nié. Nous avons sévi contre eux pour les punir de leurs péchés (96) Les ha
bitants des villes sont-ils sûrs que notre châtiment ne les surprendra pas, la 
nuit, pendant leur sommeil? (97) Les habitants des villes sont-ils sûrs que 
notre châtiment ne les surprendra pas, en plein jour, au beau milieu de 
leurs plaisirs? (98) Se sentent-ils à l’abri de la répression divine? Seuls se 
croient à l’abri d’une pareille répression ceux qui ont abandonné tout souci 
de leur salut (99).

La plupart des villes que Dieu a envoyé vers leurs habitants Ses
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Prophètes n’ont pas cru en eux et en leurs messages, et la majorité 
demeura incrédule comme était le peuple de Younos (Jonas) qu’on 
présente à titre d’exemple. Dieu a dit: «Que n’ont-eDes cru les cités d’au
trefois? La foi leur eût été profitable. Seul, le peuple de Jonas s’est conver
ti» [Coran X, 98]. Il n’y a pas de peuple qui n’ait eu son Prophète.

En racontant l’histoire de ces cités, Dieu veut montrer le sort de 
ses habitants incrédules et affirme que «Si les habitants de ces cités 
avaient cru et craint Allah, nous aurions répandu sur eux les bénédictions 
du ciel et de la terre» pour prix de leur foi, soumission, en suivant les 
Prophètes et observant les enseignements. Mais hélas «ils nous ont re
nié. Nous avons sévi contre eux pour les punir de leurs péchés». Ils ont été 
emportés à cause de leurs mauvaises actions et en persévérant dans 
leur rebellion.

Dieu ensuite avertit et menace les hommes à cause de leur insou
mission «Les habitants des villes sont-ils sûrs que notre châtiment ne les 
surprendra pas, la nuit, pendant leur sommeil?» Ou bien en plein jour au 
beau milieu de leurs plaisirs, comme le montre le verset qui s’ensuit. 
Donc le châtiment de Dieu pourrait atteindre les impies à tout moment, 
dans leur éveil comme dans leur insouciance, car «Seuls se croient à 
l’abri d’une pareille répression ceux qui ont abandonné tout souci de leur 
salut» A cet égard, Al-Hassan Al-Basri a dit: «Le croyant, même en ob
servant les ordres divins, est toujours peureux et craintif, tandis que 
l’impie commet les péchés en toute sécurité».
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’awa lam yahdi-li-l-ladîna yaritûna-l-’arda mim ba‘di ’ahliha ’a-l-law na- 
s a ’u ’asabnâhum bidunûbihim wa natba‘u ‘alâ qulûbihim fahum lâ yas- 
ma‘ûna (100).

N’est ce pas là la preuve pour ceux qui succèdent sur terre à d’autres 
peuples que, si nous le voulions, nous les punirions de leurs péchés? Nous 
pourrions aussi insensibiliser leurs cœurs au point qu’ils seraient fermés à 
tout enseignement (100).
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En commentant ce verset Ibn Abbas a dit: «N’a-t-on pas montré à 
ces peuples qui ont succédé aux autres que, si nous le voulions, nous 
leur enverrions un châtiment.pour prix de leurs péchés. Quant à Ibn 
Jarir, il a dit: Après l’anéantissement des premiers occupants de la , 
terre, ceux qui leur ont succédé ne sont-il pas au courant que, s’ils les 
avaient imité et œuvré comme eux, nous leur aurions appliqué la mê
me punition; en mettant un sceau sur leurs coeurs afin de ne plus en
tendre ni concevoir aucun enseignement. Ce châtiment qu’on a infligé 
aux premiers «n’est-ce pas un avertissement pour eux que nous ayons 
anéanti tant de générations passées? Ils foulent le sol où s’élevaient leurs 
demeures?» [Coran XX, 128].

Et de confirmer Sa menace Dieu a dit: «Combien de générations 
n’avons-nous pas anéanties avant eux? Découvrez-vous la trace d’un seul 
d’entre eux? Percevez-vous le moindre bruit venant d’eux?» [Coran XIX, 
98]. Il a dit aussi: «Que de cités avons-nous détruites en punition de leurs 
péchés! elles gisent solitaires au milieu de leurs ruines, leurs puits sont 
comblés et leurs mangifiques palais abattus» [Coran XXII, 45],

On trouve dans le Coran une multitude de versets se rapportant 
au même sujet qui dénotent le pouvoir de Dieu quand II veut anéantir 
un peuple incrédule et rebelle.

tilka-l-qurâ naqussu ‘alayka min ’ambâA’ihâ walaqad j a ’athum rusulu- 
hum bi-l-bayyinâti famâ kanû liyu’minû bimâ kaddabû min qablu kad 
âlika yatba‘u-L-Lâhu ‘alâ qulûbi-1-kâfïrîna (101) wamâ wajadnâ li’akd 
arihim min ‘ahdin wa ’in wajadna ’akdarahum lafâsiqîna (102).

Nous t’avons raconté brièvement l’histoire de ces cités. Des Prophètes 
leur furent envoyés avec des preuves. Mais les habitants ne purent se rési
gner à accepter ce qu’ils avaient traité de mensonge. C’est ainsi qu’Allah 
endurcit le cœur des infidèles (101) Nous n’avons trouvé chez la plupart de 
ces peuples aucune fidélité; mais nous y avons trouvé de la corruption (102).
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Après avoir raconté l’histoire des peuples de Noé, Houd, Saleh et 
Loth et ce qui en est advenu d’eux, en sauvant les fidèles parmi eux, 
Dieu affirme qu’il n’a sévi de la sorte contre eux qu’après l’envoi des 
Prophètes qui leur ont apporté les signes clairs et les preuves éviden
tes. Sache donc ô Mouhammad que «nous ne sévissons pas sans que 
nous ayons envoyé un Prophète» [Coran XVII, 15]. Parmi ces cités «il en 
est qui sont encore debout, d’autres ont été complètement rasées» [Coran 
XI, 100] Les habitants ne crurent pas à ce qu’ils avaient auparavant de 
mensonges en traitant leurs Prophètes d’imposteurs.

«C’est ainsi qu’Allah endurcit le coeur des infidèles. Nous n’avons 
trouvé chez la plupart de ces peuples aucune fidélité» mais la plupart d’en
tre eux sont pervers. Ils ont rompu le pacte conclu avec Dieu quand II 
les a tirés des reins d’Adam de n’adorer que Lui, se soumettre à Ses 
enseignements et de suivre Ses Prophètes. Mais à l’inverse, ils ont né
gligé les enseignements, associé d’autres divinités à Dieu et traité les 
Prophètes de menteurs, sans aucun prétexte ni preuve ni quoi que ce 
soit pour justifier leur comportement.

On a commenté cette partie du verset: «Mais les habitants ne pu
rent se résigner à accepter ce qu’ils avaient traité de mensonge» de plu
sieurs façons:

- Oubay Ben Ka‘b a dit: Dieu avait prédit ce comportement quand 
Il a pris leur engagement, et qu’ils ne seraient plus des croyants. Ce 
commentaire est soutenu par Ibn Jarir.

- As-Souddy a dit: «Le jour où Dieu a pris leur engagement, ils ne 
l’ont fait que malgré eux.

- Moujahed, quant à lui, a dit: Ils étaient tellement obstinés que 
«s’ils y revenaient sur terre? Ils referaient ce qui leur a été défendu» [Co
ran VI, 28] car ils n’étaient que menteurs.
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tumma ba‘atnâ mim ba‘dihim Mûsâ bi-’a'yâtina' ’ilâ Fir‘awna wa ma- 
la’ihî fazalamû bihâ fa-n-zur kayfa kâna ‘âqibatu-l-mufsidîna (103).

Après ces Prophètes, nous envoyâmes Moïse en mission auprès de Pha
raon et de sa cour. Il y fut traité avec iniquité. Considère quelle a été la fin 
des rebelles!»(I03).

Après les Prophètes mentionnés dans les versets précités, Dieu 
raconte l’histoire de Moïse qu’il a envoyé à Pharaon et sa cour avec 
des signes évidentes, mais ils se montrèrent injustes envers lui en re
niant les signes par obstination et orgueil «Bien que convaincus, ils les 
repousserènt par orgueil et par malignité» [Coran XXVII, 14]. Considère ô 
Mouhammad quelle a été la fin des corrupteurs: nous les avons noyés 
du prémier jusqu’au dernier, pour les punir, et pour réconforter les 
cœurs des fidèles qui ont assisté à leur noyade.

waqâla Mûsâ yâ Fir‘awnu ’innî rasûlum mi-r-rabbi-l-‘âlamîna (104) 
haqîqun ‘alâA ’a-l-lâA ’aqûla ‘alâ-L-Lâhi ’illâ-l-haqqa qad ji’tukum bi 
bayyinatim-mi-r-rabbikum fa’arsil ma‘iya banT ’isrâA ’îla (105) qâla ’in 
kunta ji’ta bi ’a yatin fa’ti biha ’in kunta mina-s-sâdiqîna (106).

«O Pharaon, dit Moïse: «Je suis l’envoyé du Maître de l’Uni- 
vers. (104) H est de mon devoir de ne dire que la vérité sur Allah. Je vous 
apporte une preuve de la part de votre Seigneur. Laisse partir avec moi les 
fils d’Israël» (105) Pharaon répondit: «Tu prétends apporter une preuve? Eh 
bien! produis-la, si tu es sincère» (106).

Dieu raconte la polémique qui s’est déroulée entre Son Prophète 
Moïse et Pharaon, le premier étant soutenu par les signes et les pre
uves, et prêt à les produire devant Pharaon et ses conseillers.
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Il lui dit: «Je suis l’envoyé du Maître de l’Univers» le créateur des 
cieux et de la terre et leur Souverain. «Il est de mon devoir de ne dire 
que la vérité sur Allah» Je ne vous dis que ce qui est sincère et véri
dique car Je connais la vérité de mon Seigneur et Sa magnificence. 
«Je vous apporte une preuve de la part de votre Seigneur» une preuve ma
nifeste et irréfutable pour montrer la véracité de mon message. Je 
vous demande de laisser «partir avec moi les fils d’Israël». Libère-les, 
épargne-les de ta tyrannie afin qu’ils adorent leur Seigneur car ils sont 
la descendance d’un noble Prophète Israël (Jacob) le fils d’Isaac, le fils 
d’Abraham le confident de Dieu.

Pharaon lui répondit: «Tu prétends apporter une preuve? Eh bien, pro
duis-la si tu es sincère» C’est comme il a voulu lui dire: Je ne te crois 
pas, ne réponds pas à ta demande à moins que tu ne produises cette 
preuve présumée.

fa ’alqâ ‘asâhu fa’idâ hiya tu ‘bânum-mubînun (107) wa naza‘a yadahû 
fa’idâ hiya bayda’u li-n-nâzirîna (108).

Moïse jeta son bâton, qui se mua aussitôt en un véritable ser
pent. (107) Moïse montra sa main, qui apparut d’une blancheur immaculée 
aux spectateurs (108).

Ibn Abbas a dit: Le bâton fut transformé en un grand serpent, la 
bouche bée qui se dirigea en vitesse vers Pharaon. Eprouvant une 
grande frayeur, Pharaon descendit de son lit de repos et demanda à 
Moïse de le retenir. As-souddy rapporte que Pharaon aurait demandé 
à Moïse de faire arrêter ce serpent et il serait prêt à l’exaucer. Moïse 
reprit le serpent qui se retourna à son état primitif: un bâton.

Ensuite «Moïse montra sa main qui apparut d’une blancheur immacu
lée aux spectateurs» Il introduisit sa main dans l’ouverture de sa tunique 
et la sortit, et ja voilà d’une blancheur éclatante sans maladie ni lèpre, 
comme il est montré dans un autre verset: «Rentre ta main dans la man
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che-Elle en sortira blanche sans que ce soit l’effet d’une maladie» [Coran 
XXVII, 12]. Puis Moïse la rentra de nouveau et en la retirant elle revint 
à sa couleur normale

ÿ  â  ¿ g  y i  i ü  ^£»1 ù•&> > 5  «  % j '

qâla-l-mala’u min qawmi Fir‘awna ’inna hâdâ lasâhirun ‘alîmun (109) 
yurîdu ’ay-yuhrijakum min ’ardikum famâdâ ta’murûna (110).

L’entourage de Pharaon n’eut qu’un cri: «C’est un magicien extraordi
naire (109) Il cherche à vous chasser de votre pays. Qu’est-ce que vous déci
dez?» (110).

Les chefs et notables parmi le peuple de Pharaon, une fois celui-ci 
apaisé et rassuré, pour le soutenir contre Moïse, s'exclamèrent «C’est 
un magicien extraordinaire» Ils se concertèrent pour trouver une déci
sion à prendre à l’égard de Moïse et comment l’affronter pour l’empê
cher de divulguer son message, car ils éprouvèrent une certaine 
crainte de pouvoir conquérir les cœurs du peuple par sa magie comme 
ils prétendaient, et ensuite de chasser Pharaon et ses partisans du 
pays. Mais ce qu’ils redoutaient, ils y tombèrent comme l’affirme ce 
verset: «.. et faire subi à Pharaon, à Hamon et à leurs troupes les repré
sailles qu’ils redoutaient de leurs victimes» [Coran XXVIII, 6]. Enfin la dé
cision fut prise.

j£ >  ( ^ )  4  y  'j té

qâlîî ’arjih wa ’ahâhu wa ’arsil fî-l-mada’ini hâsirîna (111). ya’tûka bi- 
kulli sâhirin ‘alîmin (112).

Ils répondirent: «Fais-le patienter lui et son frère et envoie dans toutes 
les villes des émissaires. (111) Quérir tous les bons magiciens qu’ils pour
ront trouver» (112).
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Comme la magie était à cette époque très répandue dans tous les 
pays, et croyant que la preuve présentée par Moïse n’était que pure 
magie, ils proposèrent à Pharaon d’envoyer des agents qui rassemble
ront et amèneront tous les savants magiciens. Ils demandèrent un dé
lai afin qu’ils puissent répondre à la magie de Moïse par une autre. Ils 
dirent à Moïse: «Es-tu venu, ô Moïse, dit Pharaon, pour nous chasser de 
notre pays? Est-ce à cela que tend ta magie? De la magie, nous allons t’en 
montrer aussi. Convenons d’un rendez-vous. Engageons-nous à n’y manquer 
ni l’un ni l’autre» [Coran XX, 57 - 58]. Ce rendez-vous fut fixé.

wa ja ’a-s-saharatu Fir‘awna qâîïï ’inna lanâ la’ajran ’in kunnâ nahnu-1- 
gâlibîna (113) qâla na‘am wa ’innakum lamina-l-muqarrabîna (114).

Les magiciens se présentèrent à Pharaon et lui dirent: «Evidemment, 
nous aurons une récompense si nous sortons vainqueurs de l’épreuve» (113) 
C’est entendu, dit-il mieux que ça, vous ferez partie de ma cour» (114).

Une fois les magiciens réunis, et pour affronter Moïse, ils deman
dèrent à Pharaon s’ils seraient récompensés en l’emportant sur Moïse. 
La réponse de Pharaon leur fut très favorable, car en plus de la récom
pense promise, ils feront partie de son entrourage.

qâlû yâ Mûsa1 ’imma ’an tulqiya wa ’imma ’an nakûna nahnu-l-mulqî- 
na (115) qâla ’alqû falamma ’alqaw saharîî ’a‘yuna-n-nâsi wa-starhabû- 
hum wa j a ’u bi sihrin ‘azîmin (116).

S’adressant à Moïse, les magiciens dirent: «Veux-tu commencer ou 
veux-tu que ce soit nous?» (115) Commencez, répondit Moïse. Ils jetèrent 
leurs sorts, éblouirent les yeux des spectateurs qu’ils remplirent de terreur. 
Ce fut là un tour de magie extraordinare (116).
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Pour effrayer Moïse et le défier, les magiciens lui dirent: «Veux-tu 
commencer ou veux-tu que ce soit nous?». Et Moïse de leur répondre 
avec toute tranquillité: «Commencez».

Quelle sagesse et quel but attendait-on de cette réponse? La ré
ponse en est la suivante, et c’est Dieu qui est le plus savant: Afin que 
le peuple voie d’abord le faire des magiciens, et une fois qu’ils en sont 
épris en l’appréciant, ils attendaient sûrement la réplique de Moïse. Et 
alors elle sera plus éclatante et étonnante car elle provient du Sei
gneur.

Donc quand «ils jetèrent leurs sorts, éblouirent les yeux des specta
teurs qu’ils remplirent de terreur» Les gens imaginèrent que ce qu’ils ont 
présenté était réel, même en apparence. Mais en réalité, ce n’était 
qu’astuce et artifices car: «leurs cordes et leurs bâtons parurent brusque
ment s’agiter sous l’empire de la magie» [Coran XX, 66]. C’était, d’après 
Ibn Abbas, de grosses cordes et des longs bâtons. Mouhammad, 
quant à lui, a dit: «Chacun d’eux jeta ce qu’il portait comme cordes et 
bâtons, et le tout fut transformé en serpents en tant qu’une montagne 
et remplirent la vallée de sorte que chacun rampait sur l’autre. As- 
Souddy a dit: Ils étaient au nombre de trente mille et quelques dont 
chacun avait ses propres sorts. Ils purent produire ainsi une magie ex
traordinaire qui ensorcela les yeux des gens.

wa ’awayna ’ilâ M ûsa’an ’alqi ‘asâka fa ’idâ talqafu mâ ya’fakûna (.117) 
faqa‘a-l-haqqu wa batala mâ kânû ya‘malûna (118) fagulibû hunâlika 
wa-nqalabû sâgirîna (119) wa ’ulqiya-s-saharatu sâjidîna (120) qâlîî 
’amannâ bi rabbi-l-‘âlamîna (121) rabbi Mûsâ wa Hârûna (122).

Nous fîmes signe à Moïse de jeter son bâton. Aussitôt le bâton se mit 
à engloutir tout ce que les magiciens avaient imaginé. (117) La vérité s’im-
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posa, annihilant les tours des autres magiciens (118) Vaincus, ils se retirè
rent humiliés. (119) Les magiciens se prosternèrent la face contre 
terre (120) Ils dirent: «Nous croyons au Maître de l’Univers. (121) «Au 
Maître de Moïse et d’Aaron» (122).

Dans cette situation solennelle, et pour séparer la vérité de l’er
reur, Dieu inspira à Moïse de jeter le bâton qu’il tenait dans sa main 
droite «Aussitôt le bâton se mit à engloutir tout les magiciens avaient ima
giné». Tout ce que les magiciens ont fabriqué, le bâton de Moïse l’en
g loutit sans laisser ni corde ni bâton, et alors, les magiciens 
s’aperçurent que c’est une chose provenant du ciel, ce n’est donc pas 
de la magie qu’ils exerçaient. Ils se prosternèrent, humiliés et vaincus, 
et déclarèrent: «Nous croyons au Maître de l’Univers, au Maître de Moïse 
et d’Aaron» car si Moïse était un magicien comme nous, nous l’aurions 
vaincu. Et de commenter cet événement, Al-Qassem Ben Abi Bourra a 
dit: Inspiré par Dieu, Moïse jeta son bâton qui se transforma en un 
gros serpent qui engloutit leurs cordes et leurs bâtons. Devant ce fait 
inoui, les magiciens se prosternèrent et dès qu’ils relevèrent la tête, ils 
aperçurent le Paradis et l’Enfer, et la récompense de leurs habitants.

qâla Fir‘awnu ’amantum bihî qabla ’an ’adana lakum ’inna hâdâ lama- 
krum-makartumûhu fî-l-madînati lituhrijû minhâA ’ahlahâ fasawfa 
ta‘lamûna (123) li ’uqatti‘anna ’aydiyakum wa ’arjulakum min hilâfin t 
umma li ’usallibannakum ’ajma‘îna (124) qâfiî ’inna ’ilâ rabbinâ munqa- 
libûna (125) wamâ tanqimu minna ’ilia ’an ’âAmannâA bi’âAyâti rabbinâ 
lammâ jâA’atnâ rabbanâA ’afrig ‘alaynâ sabran wa tawaffanâ muslimî- 
na (126).
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Pharaon dit: «Comment vous vous convertissez sans que je vous y au
torise. C’est là une machination organisée d’avance pour entraîner l’exode 
des habitants de la ville. Vous allez voir. (123) «Je vous ferai couper la 
main d’un côté et le pied de l’autre, puis je vous ferai crucifier» (124) Ils ré
pondirent: «Que nous importe puisque nous ferons retour à Allah» (125). 
Que nous reproches-tu? sinon de croire aux signes de notre Seigneur lors
qu’ils nous sont apparus. Seigneur, donne-nous la résignation et fais que 
nous mourrions en croyants» (126).

Lorsque les magiciens crurent en Moïse - que Dieu le salue -, Pha
raon les menaça de leur infliger une grande torture en les accusant: 
«C’est là une machination organisée d’avance pour entraîner l’exode des ha
bitants de la ville» C’est à dire: Vous vous êtes concertés d’avance 
pour être vaincus «Ce doit être votre chef, celui qui vous a enseigné la ma
gie» [Coran XXVI, 49],

Quiconque entend les propos de Pharaon constate qu’ils sont er
reur, car Moïse -que Dieu le salue-, dès son arrivée en Egypte après 
avoir quitté Madiane, appela Pharaon à Dieu en lui présentant les diffé
rents signes et miracles pour approuver son message. Mais Pharaon 
dans son opiniâtreté et sa rebellion fit l’oreille sourde, envoya chercher 
dans toutes les villes de son empire les magiciens les plus savants en 
leur promettant d’une grande récompense. Ils étaient très avides de 
faire partie de son entourage. Quant à Moïse, il ne connaissait aucun 
d’entre eux et Pharaon savait déjà cette vérité. Sa réponse à ses magi
ciens vaincus n’était que pour créer un prétexte pour influencer tou
jours la gent du peuple. Et pour confirmer cela Dieu a dit de lui: «Il 
n’eut pas de peine à rallier son peuple, qui lui obéit» [Coran XLIII, 54] mê
me ils le crurent quand il leur dit: «Je suis votre Seigneur tout-puissant» 
[Coran LXXIX, 24] Comment un peuple qui a cru en de choses pareil
les ne serait-ce un peuple ignorant et égaré?.

«Pour entraîner l’exode des habitants de la ville» par ces mots Pha
raon accuse les magiciens d’un complot qui vise à expulser les chefs 
et notables de la ville -ou du pays- puis ils détiennent le pouvoir et éta
blissent un autre état.«Vous allez voir» ce que je vais faire de vous en 
punition de votre machination. Puis pour les mettre au courant de cette 

! punition, Pharaon poursuit: «Je vous ferai couper la main d’un côté et le
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pied de l’autre» c’est à dire une main droite et un pied gauche, ou vice 
versa «puis je vous ferai crucifier» sur les troncs des palmiers, comme il 
est cité dans un autre verset.

Ibn Abbas a dit: Pharaon était le premier à appliquer ce genre de 
punition.

Quelle fut la réponse des magiciens? «Que nous importe! Puisque 
nous ferons retour à Allah». Ayant constaté le pouvoir de Dieu et qu’ils 
feront retour à Lui, apercevant que Son châtiment serait aussi plus ter
rible que celui de Pharaon s’ils ne se repentaient pas et ne revenaient 
à Lui, ils ne tardèrent pas à répondre qu’ils espéreront le pardon de 
Dieu pour absoudre leurs péchés et les sortilèges auxquels Pharaon 
les a contraints». Ils durent donc endurer la sanction dans le bas 
monde pour échapper à celui de l’autre. Ils implorèrent le Seigneur par 
ces mots: «Seigneur, donne-nous la résignation» pour nous maintenir 
dans Ta voie et Ta foi «et fais que nous mourrions en croyants» en sui
vant Ton Prophète Moïse. O Pharaon: «réalise tes menaces. Tes menaces 
ne dépassent pas ce bas monde» [Coran XX, 72], Ibn Abbas commenta 
leur comportement et dit: Au début de la journée ils étaient des magi
ciens et à sa fin des martyrs.

wa qâla-l-mala’u min qawmi Fir‘awna ’atadaru Mûsâ wa qawmahû 
liyufsidû fi-l-’ardi wa yadaraka wa ’a'iihataka qâla sanuqattilu ’ab- 
n a ’ahum wa nastahyî nisa^’ahum wa ’innâ fawqahum qâhirûn (127) qâla 
Mûsâ liqawmihi-sta‘înû bi-L-Lâhi wa-sbiru ’inna-l-’arda li-L-Lâhi yûrit 
uhâ may-yasa" ’u min ‘ibadihî wa-l-‘âqibatu li-l-muttaqîna (128) qâlïï ’ûd
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înâ min qabli ’an ta’tiyanâ wa mim ba‘di mâ ji’tanâ qâla ‘asâ rabbukum 
’ay-yuhlika ‘aduwwakum wa yastahlifakum fî-l-’ardi fayanzura kayfa 
ta‘malûna (129).

L’entourage de Pharaon dit: «Vas-tu laisser Moïse et son peuple jeter 
le désordre dans le pays et entraîner ta déchéance et celle de tes dieux?». Il 
répondit: «Je mettrai à mort leurs garçons, je conserverai la vie à leurs fil
les. Ils sont à notre merci» (127) Moïse dit à son peuple: «Cherchez refuge 
auprès d’Allah et soyez constants. La terre est à Allah. Il y fait succéder 
qui II veut. L’avantage restera aux croyants. (128) Ils lui répondirent: 
«Nous étions malheureux avant ta venue et nous n’avons pas cessé de l’être 
après». Peut-être, répliqua Moïse, est-il dans le dessein de votre Seigneur 
d’abattre vos ennemis et de vous attribuer leur succession pour voir com
ment vous vous comporterez» (129).

Pharaon et son entourage couvèrent le mal à Moïse et à son peu
ple. «Vas-tu laisser Moïse et son peuple jeter le désordre dans le pays» en 
changeant ta religion et s’adonnant à l’adoration de leur Seigneur seul 
«et entraîner ta déchéance et celle de tes dieux» en corrompant tes sujets 
qui délaisseront sûrement tes divinités?

A ce propos Al-Hassan Al-Basri a dit: Pharaon avait un dieu qui lui 
seul adorait en cachette. Lorsque les hommes de sa cour lui demandè
rent de châtier les fils d’Israël, il leur répondit: «Nous tuerons leurs fils 
et nous laisserons vivre leurs filles». Ce fut là une autre injustice 
commise à l’égard des fils d’Israël, car auparavant, il a procédé de mê
me en tuant tous les nouveaux-nés avant la naissance de Moïse parce 
que les devins avaient prédit qu’un enfant sera né parmi les fils d’Israël 
et qui causerait la ruine du royaume de Pharaon. Celui-ci redoutait tou
jours Moïse pendant les deux étapes, et voulut enfin appliquer la mê
me injustice qu’auparavant. Il décida de tuer leurs mâles et laissa vivre 
leurs femelles, mais Dieu l’humilia à la fin et donna la victoire à Moïse 
sur lui.

Moïse exhorta et encouragea son peuple et dit: «Cherchez refuge 
auprès d’Allah et soyez constants» en leur promettant une fin heureuse: 
«La terre est à Allah, n y fait succéder qui II veut. L’avantage restera aux 
croyants» Quelle fut leur réponse? Ils lui dirent: «Nous étions malheureux
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avant ta venue et noos n’avons cessé pas de l’être après» Ils ont souffert et
été humiliés avant la venue de Moïse et les voilà de nouveau soumis 
au supplice. Moïse les rassura: «Est-il dans le dessein de votre Seigneur 
d’abattre vos ennemis...» en leur demandant d’être fermes, patients car 
leur sort serait heureux et ils devraient être reconnaissans envers 
Dieu.
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Wa laqad ’ahadna ’a la Fir‘awna bi-s-sinîna wa naqsin mina-t-tamarâti 
la ‘allahum yaddakkarûna (130) fa’idâ j a ’athumu-l-hasanatu qâlû lanâ 
hâdihî wa ’in tusibhum sayyi’atun yattayyarû bi Mûsâ wa mam-ma‘ahu 
’alâA ’innam â tâ^’iruhum  ‘inda-L-Lâhi wa lâkinna ’ak ta rah u m  lâ 
ya‘lamûna (131).

Noos leur infligeâmes des années de sécheresse et de disette en signe 
d’avertissement. (130) Quand un bienfait arrive, ils disent: «Ça nous re
vient» Quand un malheur les frappe, ils l’imputent à Moïse et aux siens. 
Alors que leur sort est entre les mains d’Allah. Mais la plupart d’entre eux 
l’ignorent. (131).

Dieu éprouva Pharaon et son peuple en les frappant par des an
nées de disette et de pénurie de fruits, comme Raja Ben Haywa a dit: 
«Le palmier ne portait qu’une seule datte», et ceci dans le but de les 
laisser réfléchir.

«Quand un bienfait leur arrive» du produit de la terre «ils disent: «Ça 
nous revient» car nous le méritons. «Quand un malheur les frappe» 
comme la disette et la récheresse «ils l’imputent à Moïse et aux siens» à 
cause de leur présence parmi eux. Or «leur sort est entre les mains d’Al
lah» et ne dépend uniquement que de Lui. «Mais la plupart d’entre eux 
l’ignorent» et tout ce qui leur arrive est soumis à la volonté de Dieu.
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wa qâlû mahmâ ta’tinâ bihî m in lf yati-l-litasharanâ bihâ famâ nahnu la- 
ka bi m u’minîna (132) fa’arsalnâ ‘alayhim u-t-tûfâna wa-l-jarâda wa-1- 
qummala wa-d-dafâdi‘a wa-d-dama ’a yâtim-mufassalâtin fastakbarû wa 
kânû qawmam-mujrimîna (133) wa lamma waqa‘a ‘alayhimu-r-rijzu qâlû 
yâ Mûsâ-d‘u lanâ rabbaka bimâ ‘ahida ‘indaka la’in kasafta ‘annâ-r-rijza 
lanu’minanna laka wa lanursilanna ma‘aka banT ’îs m ’îla (134) falammâ 
kasafnâ  ‘anhum u-rijza ’ilâA ’ajalin  hum  bâligûhu  ’id â hum  yank it 
ûna (135).

ns disent à Moïse «Quelque preuve que tu nous apportes pour nous 
circonvenir, nous ne croirons jamais à toi» (132) Nous leur envoyâmes suc
cessivement le déluge, les sauterelles, la vermine les grenouilles et du sang. 
Ils s’obstinèrent dans leur superbe, étant de l’engeance des rebelles (133) 
Quand ils n’en purent plus, ils dirent: «O Moïse, intercède pour nous au
près de ton Seigneur comme tes relations avec Lui te le permettent. Si tu 
fais cesser notre détresse, nous croirons à toi et nous laisserons partir avec 
toi les fils d’Israël» (134). Une fois que nous les eûmes arrachés à leur dé
tresse pour le temps que nous avions fixé, ils trahirent leurs engage
ment (135).

' Le peuple de Pharaon s’est rebellé, obstiné et détourné de la voie 
droite pour plonger dans l’égarement, en répondant à Moïse «Quelque 
preuve que tu nous apportes pour nous circonvenir, nous ne croirons jamais 
à toi» donc quel que soit le signe que tu nous apportes, et quelle que 
soit la preuve que tu nous présentes, nous ne croirons pas en toi.

Pour les punir «nous leur envoyâmes successivement le déluge» De dif
férentes interprétations de ce mot, nous nous contentons d’adopter les 
dires d’Ibn Abbas qui sont les plus corrects, et il s’agit bien de la pluie 
abondante qui a détruit les fruits et les récoltes sans en rien laisser.
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Quant aux «Sauterelles» elles sont les animaux connus aussi sous 
le nom de criquets pèlerins que les hommes mangeaient dans le dés
ert. A ce propos Ibn Omar rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Deux animaux morts nous sont permis: le 
poisson et la sauterelle, ainsi que deux organes saignants qui sont le foie et 
la rate»(Rapporté par Chafé'i, Ahmed et Ibn Maja)(1).

Al-Hafedh Abou Al-Faraj Al-Harlri rapporte qu’on a demandé le 
juge Chouraïh au sujet de la sauterelle, il répondit: Que Dieu enlai
disse la sauterelle qui incarne sept altiers: la tête ressemble à celle 
d’un cheval, le cou à celui d’un bœuf, la poitrine à celle d’un lion, l’aile 
à celle d’un aigle, les pattes à celles d’un chameau, la queue à celle 
d’un serpent et son ventre à celui d’un scorpion.

Ibn Maja rapporte d’après Anas et Jaber qu’en évoquant les saute
relles devant l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, il dis
ait: «Mon Dieu, fais périr les grandes parmi elles, tue leurs petites, pourris 
leurs œufs, anéantis-les, et éloigne-les de nos nourritures et subsistance. Tu 
es celui qui exauces les prières». Jaber lui demanda: «Tu maudis et deman
des à Dieu d ’anéantir des «soldats» parmi ceux de Dieu?» Il lui répondit: 
«Ce ne sont que le produit d ’un éternuement de poissons dans la mer»(2K

Et Ibn Hicham d’expliquer ce fait d’après Ziad: Lorsque un poisson 
pond ses œufs sur la plage où l’eau ne l’atteint pas et, en s’exposant 
au soleil, les œufs se cassent et produisent des sauterellesl.

«La vermine» est le ver qui sort du froment, d’après Ibn Abbas. 
Mais selon Ibn Aslam c’est le pou».

Sa’id Ben Joubaïr rapporte: Lorsque Moïse vint auprès de Pha
raon et lui dit: «Renvoie avec moi les fils d’Israël», Dieu envoya un dé
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luge qui était une pluie abondante. Craignant qu’il ne soit un châtiment, 
ils dirent à Moïse: «Invoque ton Seigneur pourqu’ll arrête cette pluie, 
nous croirons à toi et nous laisserons partir avec toi les fils d’Israël». 
Moïse invoqua le Seigneur , mais ils ne crurent pas et ne libérèrent 
pas les fils d’Israël. A cette époque la terre donna une récolte prépon
dérante, de fruits abondants et d’herbes dont ils n’attendaient pas. Ils 
s’exclamèrent: «C’est bien ce que souhaitions». Comme ils manquè
rent à leur promesse, Dieu envoya les sauterelles qui anéantirent tout. 
Ils redemandèrent à Moïse: «Invoque ton Seigneur pour qu’il nous dé
barrasse de ces sauterelles, nous croirons à toi et nous laisserons par
tir avec toi les fils d’Israël». Moïse s'exécuta, mais ils trahirent leur 
promesse. Comme ils firent certaines provisions et en furent réjouis, 
Dieu leur envoya la vermine - ou les vers - de sorte qu’un homme d’en
tre eux emporta dix outres pleines de blé pour le moudre mais il ne re
vint qu’avec une quantité insignifiante de la farine. Ils prièrent à 
nouveau Moïse afin qu’il leur invoque le Seigneur en le promettant tou
jours de croire à lui et de laisser partir les fils d’Israël, mais ils manquè
rent à leur promesse.

Moïse, étant assis chez Pharaon, entendit le coassement d’une 
grenouille. Il dit à Pharaon: «Qu’attendez-vous, toi et ton peuple de ces 
grenouilles?» - En quoi pourraient-elles nous nuire? répliqua Pharaon. 
La nuit, chacun d’eux, voulant s’asseoir, de grenouilles bondirent sur 
ses genoux. Et quand il voulait ouvrir la bouche pour parler, une gre
nouille y entra. Pharaon et son peuple demandèrent à Moïse pour leur 
invoquer le Seigneur pour qu'il les débarrasse de ces grenouilles, et 
alors, ils croiront en lui et laisseront partir les fils d’Israël.

Moïse invoqua le Seigneur, mais ils n’exécutèrent pas leur pro
messe. Alors Dieu leur envoya le sang. Chaque fois qu’ils puisaient de 
l’eau, ils trouvèrent leurs récipients remplis du sang: Ils se plaignirent 
auprès de Pharaon en lui disant: «Nous sommes éprouvés par ce 
sang et ne trouvons plus de l’eau pour boire». Il leur répondit: «Sûre
ment Moïse vous a ensorcelés» - Comment il nous a ensorcelés, répli
quèrent-ils, alors que nous ne trouvions dans nos récipients que du 
sang au lieu de l’eau?» Ils allèrent voir Moïse pour leur invoquer le Sei
gneur en le promettant de croire en lui et de libérer les fils d’Israël.
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Moïse s’exécuta mais eux, comme d’habitude, manquèrent à leur pro
messe».

Mouhammad Ben Ishaq Ben Yassar raconte: Après la défaite des 
magiciens devant Moïse, Pharaon rentra chez lui, frustré et humilié 
mais il demeura, malgré tout, incrédule et couvant le mal. Dieu lui en
voya alors un signe après l’autre, d’abord la disette et la sécheresse, - 
puis lé déluge, puis les sauterelles, puis la vermine, puis les grenouil
les et enfin le sang. Une fois la terre inondée par la pluie, ils ne purent 
ni labourer ni semer et éprouvèrent une faim de loup. Ils s’adressèrent 
à Moïse: «Intercède pour nous auprès de ton Seigneur comme tes relations 
avec lui te permettent. Si tu fais cesser notre détresse, nous croirons à toi 
et nous laisserons partir avec toi les fils d’Israël» Moïse invoqua Dieu, le 
châtiment fut reporté mais ils manquèrent à leur promesse. Dieu alors 
leur envoya les sauterelles qui ravagèrent tout même les tirants des 
portes et leurs demeures s’afaissèrent sur eux. Ils réitérèrent leur 
prière et Moïse s’exécuta, mais ils trahirent leur engagement.

Quant aux vermines, Moïse fut ordonné de se diriger vers une 
dune où il devait la frapper de son bâton, et les vermines en sortirent 
et se répandirent jusqu’à remplir leurs demeures et leur nourriture en 
les empêchant même de dormir.

Eprouvés et peinés, ils accoururent vers Moïse pour réitérer leur 
demande et leur promesse. Ce fut alors le tour des grenouilles que 
Dieu leur envoya, qui remplirent les maisons, les vases et les nourritu
res, de sorte que, si l’un d’entre eux voulait découvrir un vase ou enle
ver un vêtement, il y trouva de grenouilles. Requête fut adressée de 
nouveau et prière faite sans que pour autant ils remplissent leur enga
gement. A la fin Dieu transforma leur eau en sang et le peuple de Pha
raon ne trouvait plus rien pour se désaltérer.
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fa-ntaqamnâ minhum fa’agraqnâhum fî-l-yammi bi ’annahum kaddabû 
bi-’ayâtinâ wa kânû ‘anhâ gafilîna (136) wa ’awratnâ-l-qawma-l-ladîna 
kânû yustad‘afûna masâriqa-l-’ardi wa magribahâ-l-latî bâraknâ fîhâ wa 
tammat kalimatu rabbika-l-husnâ ‘alâ banT ’is ra ’îla bimâ sabarû wa 
dam m arnâ mâ kâna yasna‘u F ir‘awnu wa qawmuhû wa mâ kânû 
ya‘risûna (137).

Nous sévîmes contre eux. Nous les engloutîmes dans la mer pour les 
punir d’avoir douté de nos signes et de les avoir méprisés. (136) Nous avons 
appelé à leur succéder le peuple hier encore opprimé et, sur la terre cou
verte de nos bénédictions, nous avons permis qu’il s’étende de l’est à l’ouest. 
Ainsi s’est trouvé réalisée la belle promesse de ton Seigneur aux fils d’Is
raël. Pour les récompenser de leur constance, nous avons anéani tous les 
travaux et les ouvrages réalisés par Pharaon et son peuple (137).

A la suite de ces signes envoyés successivement, et pour les pu
nir à cause de leur rebellion et mécroyance, Dieu se vengea d’eux en 
les engloutissant dans la mer que Moïse avait fendue de son bâton 
pour laisser traverser les fils d’Israël. Comme Pharaon et son armée 
essayèrent de les rattraper, les ondes s’abattirent sur eux et les noy
èrent.

Dieu donna en héritage aux gens qui avaient été opprimés, des 
contrées à l’est à l’ouest qu’il avait bénies, tout comme II le mentionne 
dans un autre verset: «Nous voulûmes venir en aide aux opprimés de ce 
pays. Nous voulûmes les désigner comme imam et en faire les héritiers du 
pays» [Coran XXVIII, 5]. Et dans un autre verset Dieu a dit: «Combien 
de jardins et de sources n’ont-ils pas laissés! Que de plantations et de ma
gnifiques demeures! Que de richesses dont ils jouissaient sans souci! Tel fut 
leur destin. Nous donnâmes tout cela en héritage à un autre peuple» [Co
ran XLIV, 25-28].

Ainsi s’accomplit la promesse de Dieu envers les fils d’Israël poar 
prix de leur patience, et II a «anéanti tous les travaux et les ouvrages réa
lisés par Pharaon et son peuple» pour les punir de leur incrédulité et leur 
rebellion.
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wajâwaznâ bi banT ’is ra ’îla-l-bahra fa’ataw ‘alâ qawmin ya‘kifûn ‘alâA 
’asnâmi-l-lahum qâlû yâ Mûsâ-j‘al lana" ’ilâhan kamâ lahum ’âAlihatun 
qâla ’innakum qawmun tajhalûna (138) ’inna ha',ûla',i mutabbarum-mâ 
hum fîhi wa bâtilum mâ kânû ya‘mlûna (139).

Nous fîmes traverser la mer aux enfants d’Israël. Ils rencontrèrent un 
peuple qui se prosternait devant les idoles. Us dirent: «O Moïse, donne-nous 
un Allah comme en ont ces gens-là». Il répondit: «vous êtes un peuple 
d’ignorants. (138) Les pratiques de ces gens sont promises au néant. Leurs 
œuvres sont illusoires. (139).

Après avoir constaté les signes de Dieu et traversé la mer, les 
ignorants parmi les fils d’Israël passèrent par un peuple qui était atta
ché à des idoles. Ce peuple, d’après certains exégètes était des 
Kan’anites. Mais selon les dires d’Ibn Jarir, c’étaient des gens qui ado
raient des idoles en formes de vaches, et c’est pour cela qu’ils avaient 
demandé à Moïse plus tard: «Donne-nous un Allah comme en ont ces 
gens-là» Il répondit: «Vous êtes un peuple d’ignorants» C’est que vous 
ignorez totalement la magnificence et la grandeur du Seigneur et qu’il 
est loin d’avoir un pareil ou un associé. «Les pratiques de ces gens sont 
promises à néant» et leurs œuvres sont vaines et illusoires.

Abou Waqed Al-Laithi rapporte: «Nous sortîmes avec l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - en nous dirigeant vers Hunain. 
En passant auprès d’un jujubier, je lui dis: «O Prophète de Dieu, (in
voque le Seigneur) afin que ce jujubier soit muni de pendants comme 
les idolâtres qui en avaient un auquel ils suspendaient leurs sabres et 

^devant lequel ils se prosternaient» Ils s’écria: «Dieu est grand (Allah 
Akbar). Ce sont des propos qui sont pareils à ceux des fils d ’Israël quand 
ils demandèrent à Moïse: «Fais-nous un dieu semblable à leurs dieux».
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Vous suivrez ainsi les tradition de ceux qui vous ont précédés» (Rapporté 
par Ahmed, Ibn Abi Hatem et Ibn Jarir)(1).

y» j 3 fi
p'ZÎ sjg  *û2i '4, jj; x

j^===oj ¿r* ^  (*^=4.'i j j  pSi-lA. b y ê ^ b

qâla ’agayra-L-Lâhi ’abgîkum ’ilâhan wa huwa faddalakum ‘alâA-l-‘âla- 
mîna (140) wa ’id ’anjaynâkum min ’a li Fir’awna yasûmûnakum sïï’a-1- 
‘adâbi yuqattilûna ’ab a’akum wa yastahyûna nisa’akum wafî dâlikum 
bala ’um mi-r-rabbikum ‘azîmun (141).

Il dit: «Vous choisirai-je un autre maître qu’Allah, Lui qui vous a élus 
parmi tous les peuples? (140) Souvenez-vous du jour où nous vous avons dé
livrés des Pharaons qui vous opprimaient sans merci, égorgeant vos fils, 
épargnant vos filles. C’était là une dure épreuve de la part de votre Sei
gneur (141).

Moïse - que Dieu le salue - rappelle aux fils d’Israël de se souvenir 
des bienfaits que Dieu leur a accordés en les libérant des mains des 
Pharaons, et les débarrassant de leur faiblesse et leur humiliation, 
pour devenir puissants en apercevant de leurs propres yeux le sort de 
Pharaon: son périssement de sa noyade avec son peuple. Un événe
ment dont nous en avons parlé en commentant la sourate de la vache.
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wa wâ‘adnâ Mûsâ talâtîna laylatan wa ’atmammâhâ bi ’asrin fatamma 
mîqâtu rabbihT ’arba'îna laylatan wa qâla Mûsâ li ’ahîhi Hârûna-hlufnî 
fî qawmî wa ’aslih walâ tattabi4 sabîla-l-mufsidîna (142).

Nous donnâmes rendez-vous à Moïse pour après trente nuits, auquelles 
nous ajoutâmes dix nuits. Ainsi le rendez-vous de son Maître se trouva fixé 
à quarante nuits. Moïse dit à son frère Aaron: «Prends ma place auprès de 
mon peuple. Sois juste. Evite la voie des méchants» (147). ^

Le Seigneur a accordé tant de faveurs aux fils d’Israël, et entre 
autre grâces qu’il a octroyées surtout à Moïse -que Dieu le salue-. Il a 
fait de lui Son interlocuteur, lui a révélé la Tora qui fut une lumière, 
une bonne direction et on y trouve le jugement de Dieu.

Le verset précité nous indique que Dieu donna un rendez-vous à 
Moïse pour après trente nuits. Moïse jeûna pendant cette période et 
après son écoulement, il se servit de l’écorce d’un arbre pour se bros
ser les dents, le Seigneur lui ordonna alors de compléter cette période 
à quarante nuits.

En quel mois se situe cette épriode complémentaire? Les exégè- 
tes, dans leur majorité ont dit que les trente jours furent le mois de 
Zoul-Qi'da et les dix jours furent les premiers du mois zoul-Hijja. Donc 
le dixième jour, d’après Ibn Abbas fut celui du sacrifice. En ce jour-là 
Dieu entretint avec Moïse et paracheva Sa grâce sur Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue - en lui rendant la religion parfaite 
comme l’affirme ce verset: «J’ai mis maintenant votre religion complète
ment au point. Je vous ai comblé de ma grâce. J’ai élu l’Islam pour votre 
religion» [Coran V, 3].

Après l’écoulement de cette période, Moïse décida d’aller au mont 
Tor pour rencontrer le Seigneur. Il demanda à son frère Aaron (Ha- 
roun) de le remplacer auprès des fils d’Israël en lui recommandant 
d’appliquer la justice et d’éviter toute corruption. Ce fut un avertisse
ment et une recommandation de la part de Moïse car Aaron -que Dieu 
le salue- était un Prophète honnête qui jouissait d’une haute considéra
tion divine.
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wa lammâ ja ’a Mûsâ limiqâtinâ wa kallamahû rabbuhû qâla rabbi ’arioî 
’anzur ’ilayka qâla lan tarânî wa lâkin-i-n-zur ’ilâ-l-jabali fa’in-i-staqarra 
makânahû fasawfa tarânî falamma tajallâ rabbuhû li-l-jabali ja‘alahû 
dakkan wa harra Mûsâ sa‘iqan falammâ ’afâqa qâla subhânaka tubtu 
’ilayka wa ’ana ’awwalu-l-mu’minîna (143).

Lorsque Moïse arriva au rendez-vous, Allah lui parla. «Seigneur, lui 
dit Moïse, permets-moi de Te voir». «Non tu ne me verras pas, répliqua le 
Seigneur. Néanmoins, regarde cette montagne. Si elle reste comme elle est, 
tu pourras me voir». Lorsqu’Allah se montra à la montagne, elle disparut. 
Moïse tomba évanoui la face contre terre. Lorsqu’il reprit ses sens, il 
s’écria: «Gloire à Toi, je m’excuse, je suis le premier de Tes servi
teurs» (143).

Lorsque Moïse -que Dieu le salue- vint à la rencontre du Seigneur, 
il Lui demanda: «Seigneur, permets-moi de Te voir. Non tu ne Me verras 
pas» Cette dénégation de la vue du Seigneur a suscité une discussion 
car les «Mou'tazila» ont rejeté toute vision dans les deux mondes en 
s’appuyant sur ce verset, mais leur opinion est très faible, étant donné 
que les hadiths prophétiques transmis l’affirment et nous allons en par
ler plus loin.

Les ulémas s’accordèrent que la vision de Dieu dans le bas 
monde est impossible, mais dans l’au-delà les croyants le verront.

Il est cité dans les anciens ouvrages religieux que Dieu le Très- 
Haut aurait dit à Moïse: «O Moïse! Aucun être vivant ne me voit sans 
qu’il ne meure, ou une chose inerte sans qu’elle ne disparaisse» Voilà 
ce que confirme le verset: «Lorsqu’Allah se montra à la montagne, elle 
disparut. Moïse tomba évanoui» La majorité des exégètes ont commenté 
ce fait en disant que le Seigneur désigna la montagne et celle-ci fut ré
duite en miettes. Car, d’après Anas, le Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue -, en récitant ce verset, mit son pouce sur la première arti-
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culation de l’auriculaire pour montrer comment la montagne fut réduite 
en poussière.

Al-Thawri a dit: La montagne fut écroulée et la mer l’emporta. 
Quant à Ourwa Ben Rouwaïm, il a dit: Avant que le Seigneur ne se 
montrât les montagnes étaient solides et lisses, mais lorsqu’il se mani
festa sur le mont Tor, toutes les montagnes se fendirent en produisant 
les fissures et les cavernes.

En commentant ce verset: «Néanmoins, regarde cette montagne. Si 
elle reste comme elle est, tu pourras me voir» Moujahed a dit: Le Sei
gneur voulut attirer l’attention de Moïse que la création de cette monta
gne est plus difficile que la tienne. Moïse regarda la montagne qui fut 
anéantie progressivement et Moïse tomba alors évanoui.

Lorsque Moïse se fut ressaisi, il s’écria: «Gloire à Toi» pour expri
mer sa soumissoin et sa foi et proclamer la Grandeur et la Majesté de 
Dieu, et en plus pour se convaincre que nulle créature ne Le voit dans 
le bas monde sans qu’elle ne périsse.

«Je suis le premier de Tes serviteurs» Cette partie du verset fut l’ob
jet de plusieurs commentaires:

- D’après Ibn Abbas et Moujahed: Je suis le premier à croire en 
Toi parmi les fils d’Israël.

- D’après Ibn Jarir. Je suis le premier parmi les croyants et nul ne 
Te verra dans le bas monde.

- D’après Abou AI-‘Alia: Je suis le premier à croire que nulle parmi 
Tes créatures ne Te verra jusqu’au jour de la résurrection.

«Moïse tomba évanoui, la face contre terre» En commentant ce fait 
Abou Sa’id Al-Khoudri rapporte: «Ayant reçu une gifle, un juif vint por
ter plainte auprès du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - et lui 
dit: «Un de tes compagnons parmi les Ansariens m’a giflé» Le Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - manda cet homme, et quand il 
fut en sa présence il lui demanda: «Pourquoi l’as-tu giflé?» Il lui répon
dit: «Ô Envoyé de Dieu, je passai par ce juif et l’entendis dire en ju 
rant: «Par celui qui a choisi Moïse de préférence à tous les hommes»
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Je lui demandai: «A Mouhammad aussi?» - Même à Mouhammad, ré
pliqua-t-il. Comme sa réponse m’irrita, je le giflai».

Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - dit alors: «Ne me 
préférez pas aux autres Prophètes car, au jour de la résurrection, les hom
mes seront foudroyés. Je serai le premier à être ressuscité, à ce moment 
Moïse sera attaché au Trône. Je ne sais pas s ’il a été ressuscité avant moi 
ou bien il serait tenu compte de son évanouissement le jour du mont Tor» 
(Rapportépar Boukhari, Mouslim et Abou Daoud)(1).

Un récit pareil a été raconté apr Abou Houraira.
On peut déduire du hadith précédent que la réponse du Prophète

- qu’Allah le bénisse et le salue - était dite de par sa modestie et qu'il 
ne faut pas préférer certains Prophètes aux autres.

Le foudroiement des hommes au jour de la résurrection serait dû 
à l’une de ces deux causes: ou bien à !a suite d’un certain ordre, ou 
bien lorsque le Seigneur Béni et Exalté se montrera aux hommes pour 
les juger comme II s’est montré à Moïse auprès de Tor. C’est pourquoi 
le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Je ne sais pas si 
Moïse a été ressuscité avant moi ou il serait tenu compte de son éva
nouissement le jour du mont Tor».
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qâla yâ Mûsa ’innî-stafaytuka ‘alâ-n-nâsi bi risâlâtî wa bikalâmî fahud 
ma ’âtaytuka wa kum mina-s-sâkirîna (144) wa katabnâ lahû fî-l-’alwâhi 
min kulli say’im maw‘izatan wa tafsîla-l-likulli say’in fahud hâ biquwwa- 
tin wa ’mur qawmaka ya ’hudû bi ’ahsanihâ sa ’ûrîkum dâra-l-fâsiqî- 
na (145).

Allah lui dit: «O Moïse, Je t’ai préféré aux autres hommes pour por
ter Mes messages et tu es le premier à entendre Mes paroles. Prends ce 
que Je te donne et montre-toi reconnaissant» (144) Nous avons écrit à son 
intention, sur des tables, des avertissements et des enseignements détaillés 
sur toutes choses. Observe-les avec fermeté et ordonne à ton peuple d’en 
observer l’essentiel. Je vous montrerai la demeure des méchants» (145).

Dieu a choisi de préférence Moïse à tous les hommes à cette 
époque pour qu’il transmette les messages et la paroles divins. Mais 
Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - demeure sans aucun 
doute le maître des fils d’Adam du premier au dernier. Pour cela Dieu 
a fait de lui le dernier des Prophètes et Messagers et sa communauté 
la meilleure et la plus distinguée. Viendront après Abraham-le confident 
de Dieu et Moïse l’interlocuteur de Dieu - que Dieu salue tous les 
deux.

Il lui ordonne: «Prends ce que Je te donne» comme Parole et ensei
gnements «et montre-toi reconnaissant» pour avoir reçu de telle révéla
tion et ne demande pas ce dont tu seras incapable de l’observer.

Sur de Tables, Dieu à écrit à Moïse des exhortations sur tous les 
sujets et une explication, en y montrant le licite et l’illicite. On a dit que 
ces Tables renfermaient tout le Pentateuque, mais certains ont répon
du qu’elles ont été données à Moïse avant le Pentateuque.

«Observe-les avec fermeté et ordonne à ton peuple d’en observer l’es
sentiel» D’après les dires d’Ibn Abbas Moïse fut ordonné de prendre 
avec fermeté la plus excessive des obligations qui les a transmises à 
son peuple.

Comme avertissement et menace, Dieu met en garde les hommes 
contre Sa désobéissance et l’insoumission à Ses ordres, et montre le 
sort des perdants: «Je vous montrerai la demeure des méchants» C’est à 
dire la triste fin des insoumis et rebelles, comme on a dit que cette de
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meure n’était autre que celle de Pharaon et son peuple. Mais la pre
mière interprétation s’avère plus correcte car ces paroles divines furent 
adressées aux fils d’Israël après leur fuite de l’Egypte et avant leur er- 
rement dans le désert.

sa’asrifu ‘an ’ayâti-l-ladîna yatakabbarûna fï-l-’ardi bïgayri-l-haqqi wa 
’in yaraw kulla ’a' yati-l-lâ yu’minû bihâ wa ’iy-yaraw sabîla-r-rusdi lâ 
yattahidu sabîlan wa ’iy-yaraw sabîla-l-gayyi yattahduhu sabîlan dalika 
bi ’annahum kaddabû bi ’ayatinâ wa kânû ‘anhâ gâfilîna (146) wa-l-lad 
îna kaddabû bi ’ayâtinâ wa liqa’i-l-’ahirati habitat Vmâluhum hal yuj- 
zawna ’illâ mâ kânû ya‘malûna (147).

Je priverai de mes enseignements ceux qui sans cause se montrent 
pleins de suffisance et refusent de croire en dépit de n’importe quelle pre
uve. Aperçoivent-ils la voie de la droiture? Us s’en écartent. Aperçoivent-ils 
au contraire la voie de l’improbité? ils s’y engagent. Je les en priverai pour 
les punir d’avoir traité mes signes de mensonge et de les avoir mépri
sés. (146) Ceux qui révoquent en doute nos signes et ne croient pas à la vie 
future perdront le bénéfice de leurs œuvres. Méritent-ils d’être traités autre
ment que d’après leurs œuvres? (147).

Ceux qui se montrent rebelles contre Dieu, les insoumis et qui 
s’enorgueillissent sans raison, ceux-là Dieu ne leur facilite plus la 
compréhension de ses Signes et enseignements. Contre leur orgueil 
sans raison, Dieu les a humiliés par cette ignorance comme II a dit: 
«Nous retournerions leurs raisons et leurs yeux pour n’avoir pas cru dès le 
début» [Coran VI, 110] et aussi: «Quand ils trahirent, Dieu corrompit 
leurs cœurs» [Coran LXI, 5].
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A cet égard on a dit: «L’orgueilleux et le timide n’acquerront ja 
mais la science». On a dit aussi: «Celui qui n’endure pas l’humiliation 
fut-ce une heure pour apprendre, passera toute sa vie dans l’humilia
tion de l’ignorance».

«... et refusent de croire en dépit de n’importe quelle preuve» Ceci est 
pareil à ce verset: «Ceux qui ont encouru la colère de ton Maître ne croi
ront, quels que soient les signes qui leur parviendront, que lorsqu’ils éprou
veront les tortures de leur châtiment» [Coran X, 96 - 97], Ces gens-là 
quand ils voient le chemin de la rectitude, ne le prennent pas, mais 
s’ils voient le chemin de l’erreur, ils le prennent. Pourquoi agissent-ils 
de la sorte? C’est pour «les punir d’avoir traité mes signes de mensonge 
et de les avoir méprisés» sans s’en soucier et sans les observer. Ceux 
qui empruntent le chemin de l’égarement, renient la rencontre avec le 
Seigneur au jour du jugement dernier, leurs œuvres seront vaines, et 
alors seront-ils rétribués pour autre chose que ce qu’ils ont fait?

wa-t-tahada qawmu Mûsâ mim ba‘dihî min huliyyihim ‘ijlan jasada-l-la- 
hu huwârun ’alam yaraw ’annahû lâ yukallimuhum walâ yahdîhim sabî- 
lan-i-t-tahadûhu wa kânû zâlimîna (148) wa lammâ suqita fî ’aydîhim wa 
ra’aw ’annahum qad dallû qâlû la’il-lam yarhamnâ rabbunâ wa yagfir la- 
nâ lanakûnanna mina-l-hâsirîna (149).

Le peuple de Moïse, pendant son absence, façonna avec des bijoux un 
veau qui mugissait. Ne voyaient-ils pas qu’il ne pouvait ni leur parler ni 
leur être utile en quoi que ce soit. Ils le prirent cependant pour Allah, per
vers qu’ils étaient. (148) Quand ils comprirent leur erreur et se rendirent 
compte de leur égarement, ils dirent: «Si notre Seigneur n’a pas pitié de 
nous et ne nous pardonne pas, nous sommes perdus» (149).
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Après que Moïse ait quitté son peuple pour aller rencontrer son 
Seigneur au rendez-vous fixé, ceux parmi les égarés des fils d’Israël 
donnèrent au Samiri (Samaritain) les bijoux que les femmes avaient 
smpruntés des Coptes la veille de leur départ de l’Egypte. Ce Samiri 
leur fit sortir, de ces bijoux, un veau au corps mugissant en y lançant 
une poignée de poussière laissée par le cheval de Gabriel. Au moment 
de la rencontre Dieu fait connaître à Moïse «Nous avons éprouvé ton 
peuple en ton absence, ô Moïse. Le Samaritain vient de l’égarer» [Coran 
XX, 85],

Certains des éxègètes ont dit que ce veau fut un vrai animal vi
vant en chair et os, d’autres ont répondu qu’il était on or et demeura 
ainsi, le vent pénétra d’un côté à son intérieur et sortit de l’autre en 
produisant un son comme un mugissement. Et c'est Dieu qui est le 
plus savant.

On a rapporté que, entendant ce mugissement, les fils d’Israël fu
rent éprouvés et commencèrent à danser autour de ce veau, en disant 
l’un à l’autre: «Le voilà votre Dieu et celui de Moïse. Mais Moïse l’a ou
blié» [Coran XX, 88],

Pour critiquer leur faire, Dieu a dit: «Ne voyaient-ils pas qu’il ne pou
vait ni leur parler ni leur être utile en quoi que ce soit» et ce verset dans 
la sourate de Ta.Ha qui le corrobore: «N’ont-ils pas compris que ce veau 
était incapable d’articuler une seule parole? Pas plus qu’il n’était capable de 
leur être utile ou nuisible» [Coran XX, 89].

Dieu désavoue le comportement des fils d’Israël égarés en ado
rant ce veau et oubliant le créateur des cieux et de la terre, le Sei
gneur de toute chose. Comment se permettaient-ils d’adorer un veau 
qui mugit mais ne pouvait ni leur nuire ni leur être utile? L’égarement 
et l’ignorance avaient-ils voilé leurs yeux? A ce propos l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit à Abou Ad-Darda: 
«L'amour d ’une chose te rend aveugle et Rapporté par Ahmed et
Abou Daoud)(1).
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«Quand ils comprirent leur erreur» et éprouvèrent un grand regret, 
«et se rendirent compte de leur égarement, ils disent: «Si notre Seigneur 
n’a pas pitié de nous et ne nous pardonne pas, nous sommes perdus» C’est 
un aveu clair de leur péché et une demande de refuge auprès de Dieu 
à Lui la puissance et la gloire.

wa lammâ rja‘a Mûsâ* ’ilâ qawmihî gadbâna ’asifan qâla b i’samâ 
halaftumunî mim-ba‘dî Vajiltum ’amra rabbikum wa ’alqâ-l-’alwâha wa 
’ahad a bira’si ’ahîhi yajurruhû ’ilayhi qâla-bna ’umma ’inna-l-qawma- 
stad‘afûnî wa kadû yaqtulûnanî falâ tusmit biya-l-’a‘d a ’a walâ taj'alnî 
ma‘a-l-qawmi-z-zâlimîna (150) qâla rabbi-gfir lî wa li ’ahî wa ’adhilnâ fî 
rahmatika wa ’anta ’ ar h amu-r-r âh imîna (151).

Moïse revint au milieu de son peuple, plein de courroux et d’amer
tume. Il leur dit: «Quelle vilaine conduite à été la vôtre pendant mon ab
sence. Avez-vous trouvé trop long le délai fixé par votre Seigneur?». H posa 
les Tables, saisit son frère par la tête et le tira vivement à lui. «O fils de 
ma mère, dit Aaron, notre peuple m’a traité en faible. Peu s’en est fallu 
qu’il me tuât! Ne réjouis pas nos adversaires en me molestant devant eux. 
Ne me traite pas en coupable» (150). «Seigneur, répondit Moïse, pardonne- 
nous, mon frère et moi, et reçois-nous dans le sein de Ta miséricorde. Tu es 
toute miséricorde»(151).

Après son entretien tête à tête avec le Seigneur, Moïse retourna 
chez son peuple, courroucé et affligé en voyant comment son peuple 
s’est comporté en son absence: «Quelle vilaine conduite a été la vôtre 
pendant mon absence» en adorant le veau en dehors de Dieu. «Avez-
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vous trouvé trop long le délai fixé par votre Seigneur?» et mon absence a 
trop duré alors que c’est une affaire qui était entre les mains de Dieu?

Moïse irrité «Posa les Tables, saisit son frère par la tête et le tira vi
vement à lui» Sous l’effet de sa colère il jeta les Tables qui étaient, 
comme on a dit, en rubis et émeraude. Il saisit son frère Aaron par la 
tête en l’attirant à lui croyant qu’il a manqué à son devoir en interdisant 
les fils d’Israël de se comporter de la sorte. Dieu a aussi mentionné ce 
fait dans un autre verset: «O fils de ma mère, dit Aaron, ne t’en prends 
ni à ma barbe ni à ma tête. J’ai craint que tu ne m’accuses d’avoir désuni 
les fils d’Israël et de n’avoir pas suivi tes recommandations» [Coran XX, 
94]. Aaron présenta ses excuses à son frère, que le peuple l’a humilié 
et a failli le tuer. «Ne réjouis pas nos adversaires en me molestant devant 
eux».

On remarque que dans les deux versets précités, Aaron s’est 
adressé à Moïse par «O fils de ma mère» une expression qui suscite 
la compassion et la pitié. Moïse, de sa part, constatant l’innocence de 
son frère et sa faiblesse devant les fils d’Israël, pria le Seigneur: «Sei
gneur, pardonne-nous, mon frère et moi, et reçois-nous dans le sein de Ta 
miséricorde. Tu es toute miséricorde». A ce propos, Ibn Abbas rapporte 
que l’Envoyé de dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Que Dieu 
fasse miséricorde à Moïse! Le témoin d ’un événement n’est pas pareil à qui 
en a eu vent. Son Seigneur à Lui la Puissance et la gloire l ’a informé que 
son peuple fu t éprouvé après son départ. Il n’a pas jeté les Tables en enten
dant cela, mais lorsqu’il a vu cela de ses propos yeux, il les a jetées»  
(Rapportépar Ibn Abi Hatem)(1K

f o i  g i î  4  %  o î  p ï .  \ M \  - S  Si
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’inna-l-lad îna-t-tahad û-l-‘ijla sayanâluhum gadabun mi-r-rabbihim wa d 
illatun fi-l-hayâti-d-dunya wa kadâlika najzî-l-muftarîna (152) wa-l-lad 
îna ‘amilû-s-sayyi’ati tumma tâbû mim ba‘dihâ wa ’âmariïï ’inna rabba- 
ka mim-ba‘diha la gafûru-r-Rahîm (153).

Ceux qui on pris le veau pour divinité encourront la colère de leur 
Maître et le mépris dans ce monde. C’est ainsi que nous traitons les men
teurs. (152) Ceux qui font le mal, puis se repentent et reviennent à Allah, 
ton Seigneur est pour eux indulgent miséricordieux (153).

La colère de Dieu n’a atteint les fils d'Israël qu’à cause de l’adora
tion du veau, et II n’a accepté leur repentir qu’après les uns aient tué 
les autres. Cette colère fut suivie par un mépris et une humiliation 
dans ce bas monde. «C’est ainsi que nous traitons les menteurs» et ceux 
qui inventent des innovations. En récitant ce verset, Abou Qalaba a dit: 
«Par Dieu ceci s’applique à tous ceux qui forgent des mensonges jus
qu’au jour de la résurrection».

Mais le Seigneur ne tarda pas à les guider et leur faire connaître 
qu’ il accepterait le repentir des pécheurs même si leurs péchés 
comportent une incrédulité, un polythéisme, une hypocrisie ou une sé
paration de la communauté. C’est pourquoi II a dit à la suite «Ceux qui 
font le mal, puis se repentent et reviennent à Allah, ton Seigneur» ô Mou- 
hammad le Prophète de la miséricorde «est pour eux indulgent et miséri
cordieux».

On a demandé Abdullah Ben Mass'oud au sujet d’un homme qui 
fornique avec une femme et puis l’épouse? Il récita ce verset «Ceux 
qui font le mal... jusqu’à la fin, dix fois sans recommander une chose 
pareille et sans l’interdire.
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wa lammâ sakata ‘an Mûsâ-l-gadabu ’ahada-l-’alwâha wa fî-nushatihâ 
hudan wa rahmtu-l-lil-ladîna hum li rabbihim yarhabûna (154).

Lorsque la colère de Moïse tomba, il reprit les Tables. Leur texte ex
primait une direction et promettait la miséricorde d’Allah à ceux qui Le re
doutent (154).

Lorsque la colère de Moïse fut apaisée, il reprit les Tables qu’il 
avait jetées, et en ramassant leurs pièces et débris, il y trouva que 
«leur texte exprimait un direction et promettait la miséricorde d’Allah à 
ceux qui Le redoutent». A ce propos Qatada raconte: «Après avoir ra
massé les pièces des Tables, Moïse s’écria: «Seigneur, j ’y trouve men
tionnée une communauté suscitée pour les hommes, elle ordonne ce 
qui est convenable et interdit ce qui est blamâble. Seigneur, fais qu’elle 
soit la mienne». - Non, fut la réponse, elle sera la communauté d’Ah- 
med. Moïse reprit: «J’y trouve aussi que ceux qui viennent les der
niers, seront les premiers» (Sous-entendant: ceux qui seront nés après 
seront les premiers à entrer au Paradis). - Non, répliqua le Seigneur, 
c’est la communauté d’Ahmed. Enfin Moïse dit: «Seigneur je trouve 
dans les Tables qu’il y aura une communauté dont ses membres gar
dent leur Evangile dans leur cœur, fais qu’elle soit la meinne» - C’est 
la communauté d’Ahmed, rétorqua Dieu. Et Qatada de conclure: «On 
nous a rapporté que Moïse - que Dieu le salue - a rejeté les Tables en 
s’écriant: «Mon Dieu, fais que je sois de la communauté de Mouham- 
mad».

wa-htâra Mûsâ qawmahû sab‘îna rajula-l-limâqatinâ falammaa ’ahad
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athumu-r-rajfatu qâla rabbi law si’ta ’ahlaktahum min qablu wa ’iyyâya 
’utuhlikunâ bimâ fa‘ala-s-sufaha’u minnif ’in hiya ’illâ fitnatuka tudillu 
bihâ man tasa ’u wa tahdî man tasa ’u ’anta waliyyunâ fagfir lanâ wa-r- 
hamnâ wa’anta hayru-l-gâfirîna (155) wa-ktub lanâ fî hâdihi-d-dunya 
hasanatan wa fî-l-’airati ’innâ hudria ’ilayka qâla ‘adâbî ’usîbu bihî man 
’asa ’u wa rahmatî wasi‘at kulla say’in fasa’aktubuha -li-ladîna yattaqûna 
wa yu’tuna-z-zakâta wa-l-ladîna hum bi ’ayâtinâ yu’minûna (156).

Moïse avait choisi soixante-dix hommes pour l’accompagner au ren- 
dez-vous. Ils furent pris d’un violent tremblement. Moïse s’écria: «Seigneur, 
si Tu l’avais voulu, Tu les aurais anéantis, auparavant, eux et moi. Vas-Tu 
maintenant nous faire périr à cause du crime de quelques insoumis? Il est 
vrai que ce n’est là qu’une de ces éprouves par lesquelles Tu égares ou diri
ges qui Tu veux. Tu es notre Maître. Pardonne-nous, reçois-nous dans le 
sein de Ta miséricorde. Tu es toute miséricorde (155) Réserve-nous une 
bonne part dans ce inonde et dans l’autre. Nous sommes ralliés entièrement 
à Ta cause. Il dit: Je châtie qui je veux. Et, d’autre part, ma clémence est 
infinie. Elle est acquise à ceux qui croient, font l’aumône et se rallient à 
nos signes. (156).

As-Souddy raconte: «Dieu ordonna à Moïse de choisir 70 hommes 
parmi les fils d’Israël et de venir avec lui à un rendez-vous qu’IJ lui a 
fixé, pour s’excuser de l’adoration du veau. «Moïse avait choisi soixante- 
dix hommes pour l’accompagner au rendez-vous». Arrivés à l’endroit fixé, 
ils dirent à Moïse «O Moïse, nous ne croirons à ta mission que le jour où 
nous verrons Allah face à face» [Coran II, 55]. Puisque tu t’es entretenu 
avec Lui, laisse-nous Le voir. Alors «ils furent pris d’un violent tremble
ment» Moïse commença à pleurer et pria le Seigneur: «Mon Dieu, que 
pourrai-je dire aux fils d’Israël lorsque je  serai de retour alors que Tu 
viens de périr ce groupe de leurs meilleurs? «Seigneur, si Tu l’avais vou
lu, Tu les aurais anéantis, auparavant, eux et moi».

A cet égard Mouhammad Ben Ishaq raconte: «Moïse choisit 
soixante-dix hommes parmi les meilleurs des fils d’Israël et les plus 
vertueux en lui disant: «Allez à la rencontre de Dieu repentants, regret
tant le faire des injustes parmi les fils d’ Israël, revenez à Lui et deman- 
dez-Lui de pardonner à ceux qui vous avez laissés derrière vous de 
votre peuple. Jeûnez, purifiez-vous, et lavez vos habits».
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Moïse partit avec les hommes choisis vers le mont Sinaï à la ren
contre du Seigneur. A savoir que Moïse n’allait point à cet endroit que 
lorsque Dieu lui ait donné un rendez-vous. Les hommes demandèrent 
à Moïse: «Demande à ton Seigneur de nous faire entendre Sa voix». - 
Je le ferai, répondit-il. Quand Moïse fut tout près du mont Sinaï, une 
colonne de nuées tomba du ciel et couvrit tout le mont. Moïse y entra 
et dit à ses hommes: «Approchez-vous».

Auparavant, lorsque Dieu s’entretenait avec Moïse, une certaine 
lueur se traçait sur son front de sorte que nul parmi les fils d’Adam n’y 
pouvait regarder à cause de son éclat, c’est pourquoi un voile fut inter
posé. Les hommes entrèrent dans ce nuage et se prosternèrent en 
écoutant le Seigneur qui dit à Moïse «Faites ceci, ne faites pas cela» 
en lui ordonnant et interdisant.

Une fois l’entretien terminé et la brume dissipée, Moïse vint pour 
retrouver les hommes qui lui dirent: «Nous ne croirons pas en toi tant 
que nous ne verrons pas Allah clairement» Une foudre alors les emporta 
et ils moururent. Moïse se mit ensuite à implorer et prier le Seigneur 
par ces mots: «Seigneur, si Tu l’avais voulu, Tu les aurais anéantis, 
auparavant, eux et moi» pour les mauvaises actions commises par 
quelques insensés parmi les fils d’Israël. Veux-Tu, Seigneur exterminer 
mon peuple?».

Ibn Abbas et Qatada ont dit: «Ces hommes-là furent foudroyés 
parce qu’ils n’ont ni adoré le veau avec les autres ni les ont interdit.

Puis Moïse rend tout à Dieu: «Il est vrai que ce n’est là qu’une de 
ces épreuves par lesquelles Tu égares ou diriges qui Tu veux» Tout dépend 
de Ta volonté. Celui que Tu égares nul ne saura le diriger, et celui que 
Tu diriges nul ne pourra l’égarer. Nul ne refuse ce que Tu donnes, et 
nul ne pourra donner ce que Tu refuses. Tout T’appartient. «Tu es no
tre Maître. Pardonne-nous, reçois-nous dans le sein de Ta miséricorde. Tu 
es toute miséricorde».

Ainsi la miséricorde jointe au pardon constituent un moyen pour 
cesser de commettre de péchés dans l’avenir, et Dieu est le meilleur 
de ceux qui pardonnent.

«Réserve-nous une bonne part dans ce monde et dans l’autre» Si le
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verset précédent est une invocation pour éviter ce qui est repréhen- 
sible, ce verset indique le but qui sera une acquisition des bonnes ac
tions, et voilà bien ce qu’on recherche de ce bas monde pour être une 
provision à l’au-delà.

Lorsque Moïse déclara: «Ce n’est là qu’une de ces épreuves» Dieu lui 
répondit: «Je châtie qui Je veux. Et, d’autre part, Ma clémence est infi
nie». Dieu fait ce qu’il veut et décide ce qu’il veut, nul ne peut s’oppo
ser à Ses décisions. Gloire à Lui, il n’y a d’autre Dieu que Lui. S’il 
châtie le coupable, Sa miséricorde s’étend à toute chose. Les anges 
porteurs du Trône disent toujours: «Seigneur, Ta miséricorde et Ta 
science s’étendent à toute chose» [Coran XL, 7].

Joundob Ben Abdullah Al-Bajli a raconté: «Un bédouin arriva, fit 
agenouiller sa monture, l’attacha et pria derrière l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -. La prière terminée, il détacha le licou 
de la monture, la monta et dit: «Mon Dieu, fais miséricorde à moi et à 
Mouhammad et n’en accorde aucune part à qui que ce soit».

Entendant ces propos, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - demanda aux hommes «Que pensez-vous de ce bédouin, est-il 
moins égaré que sa monture? N ’avez-vous pas entendu ce qu’il a dit?» - 
Certes oui, répondirent-ils. Et le Prophète de pousuivre: «Il a voulu res
treindre une miséricorde qui est amplement vaste. Dieu à Lui la puissance 
et la gloire a créé cent miséricordes, fa it descendre sur la terre une seule 
grâce à laquelle toutes les créatures: génies, humains bêtes se montrent clé
ments les unes envers les autres. N ’est-il pas plus égaré que Sa monture?» 
(Rapportépar Ahmed et Abou Daoud)(I).

L’imam Ahmed a rapporté aussi d’après Salman que le Prophète

iLgjiip jjiwu -jjyüie ( _ «ujï
I j-A û ( J i J U L i  ji
5̂  -Üll -XJôJd L« i&jt*i fi
o-up- j>-!j  t\ j l j L̂ j (JjjÜ ÂîL»

. i j l i  jÀj JLaj-l aljj J-^l ùjJjiïI c<Û -j jyuMjj l«u»J
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- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Dieu à Lui la puissance et la 
glpire a cent miséricordes dont une grâce à laquelle les créatures font misé
ricorde les unes aux autres et les bêtes fauves s ’apitoient sur leurs petits. Il 
a retardé les quatre-vingt-dix-neuf jusqu’au jour de la résurrection»̂ 7/1.

«Elle est acquise à ceux qui croient» c’est à dire que cette miséri
corde sera la part de ceux qui craignent Dieu qui est une grâce et une 
faveur. Ceux qui craignent Dieu comme il se doit, sont certes les mem
bres de la communauté de Mouhammad qui s’acquittent de leurs de
voirs prescrits: qui évitent de commettre le péché le plus grave qui est 
le polythéisme, qui font l’aumône et payent la zakat de leurs biens, - 
ou bien suivant une autre interprétation: ils purifient leur âme - et qui 
croient fermement aux Signes de Dieu.

’al-lad îna yattabi‘una-r-rasûla-n-nabiyya-l-’umiyya-l-lad î yajidunahû 
maktûban ‘indahum fï-t-tawrâti wa-l-’Injîli ya’muruhum bi-l-ma‘rûfï wa 
yanhâhum ‘ani-l-munkari wa yuhillu lahumu-t-tayyibâti wa yuharrimu 
‘alayhimu-l-haba’ita wa yada‘u ‘anhum ’israhum wa-l-’aglâla-l-latî kânat 
‘alayhim fa-l-ladîna ’a manû bihî wa ‘azzarâhu wa nasarûhu wa-t-taba‘u- 
n-nûra-l-ladî ’unzila ma‘ahu ’û la ’ika humu-l-muflihuna (157).

A ceux qui suivent l’Envoyé -l’apôtre inculte- annoncé par le Penta- 
teuque et les Evangiles, qui commande le bien et interdit le mal, qui auto

(1) iîl« «uil ùl# :JU ^  UæjI juj>-I JlS
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rise l’usage des bons aliments et défend les mauvais, qui soulage les peines 
et délivre des chaînes.. Ceux qui croient en lui, qui le vénèrent, qui l’assis
tent et qui prennent pour guide la lumière descendue du ciel, ceux-là sont 
promis au bonheur. (157).

«A ceux qui suivent l’Envoyé - l’apôtre inculte - annoncé par le Penta- 
teuque et les Evangiles» il s’agit de Mouhammd - qu’Allah le bénisse et 
le salue - qui est mentionné dans les Ecritures révélées à d’autres Pro
phètes, et ceux-ci avaient annoncé à leurs peuples son avènement et 
leur avaient ordonné de le suivre. Les qualités de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - existent dans leurs Livres et dont leurs 
savants et docteurs les connaissent très bien.

L’imam Ahmed rapporte qu’un bédouin a raconté: «Du vivant de 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - je vins à Médine en 
amenant une vache où je vendis son lait. La vente achevée je me suis 
dit: «Pourquoi ne pas rencontrer cet homme et entendre ses paroles!» 
Il m’accueillit alors qu’il marchait entre Abou Bakr et Omar. Je les sui
vis jusqu’à ce que nous arrivâmes chez un juif qui étalait la Tora et y li
sait pour se consoler car son fils, l’un des plus beaux jeunes hommes, 
était à l’article de la mort.

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - demanda à 
l’homme: «Je t ’adjure par celui qui a révélé la Tora ne trouves-tu pas dans 
ce Livre ma description et mon avènement?» Le juif hocha la tête en si
gne de négation. Mais son fils, le moribond, s’écria: «Certes oui, par 
celui qui a révélé la Tora, nous trouvons dans notre Livre ta description 
et ton avènement. J’atteste qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu et j ’at
teste que tu es l’Envoyé de Dieu». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - dit alors: «Ecartez ce ju if de votre frère coreligionnaire». Puis il 
se chargea de son ensevelissement et de la prière funéraire sur lui» 
(Rapportépar Ahmed)(I)'

^¡lâlà :JL» l-ij* ¿«JN :c J i ¿j* c-c-ji L..L»
¡Sj*± SljjsJl j i*U ¿¡s lyï
¿¿■XmoIï) g ■ ... ô\ . ̂ g j) -U t A  ̂g *

114

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Ata Ben Yassar rapporte: «J’ai rencontré Abdullah Ben Amr et lui 
dit: «Fais-moi la description de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - telle qu’elle est mentionnée dans la Tora.» Il me répondit: 
«Par Dieu, oui, il est mentionné dans la Torah comme il l’est dans le 
Coran: «O toi, le Prophète, nous t’avons envoyé comme témoin comme an
nonciateur de bonnes nouvelles, comme avertisseur» [Coran XXX III, 45] et 
comme une refuge pour les illettrés. Tu es Mon serviteur et Mon Mes
sager. Je t’ai nommé Al-Moutawakel (celui qui se fie à Dieu), tu n’es ni 
rude ni grossier. Dieu ne te rappelle pas à Lui qu’apèrs avoir redressé 
une religion qui n’est pas droite et jusqu’à ce que les hommes témoi
gnent qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu. Grâce à lui, Dieu fera ouvrir 
des cœurs clos, des oreilles sourdes et des yeux fermés». On trouve 
dans le Sahih de Boukhari: «Il ne vociférait pas dans le marché, ne ré
pondait pas au mal par un autre, mais il pardonnait».

«Qui commande le bien et interdit le mal». Telle est l’une des quali
tés du Prophète mentionné dans les Ecritures, et ainsi était le privilège 
après son avènement car Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - ordonnait ce qui est convenable et bon et interdisait le mal et ce 
qui est repréhensible. A ce égard Abdullah Ben Mass'oud a dit: 
«Lorsque tu entends le Seigneur dire: «O vous les croyants» prête ton 
attention à la suite car il y aura un ordre à faire le bien ou un mal à dé
fendre et éviter».

Ce qui est aussi de plus important de tout cela, est le but sublime 
de son Message qui consiste à appeler les hommes à adorer Dieu 
seul sans Lui reconnaître des associés.

Ali Ben Abi Taleb a dit: «Lorsque vous entendez un hadith rap
porté d’après PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
croyez-y qu’il est le mieux car il est le meilleur qui dirige, qui assure le 
bonheur et la piété».

t 'i/ ¡J \ J l ü  u t *-*» ¿ L U S ' J j»  ¿ ÿ \  ( ^ j J b
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«qui autorise l’usage des bons aliments et défend les mauvais» en leur 
rendant licite ce qu’ils s’interdisaient injustement comme la: Bahira, 
Oussila, Sa'iba et Ham, et autres aliments; et leur interdisant tout ce 
qui est blâmable tel que la viande du porc, l’usure, et ce qu’ils se per
mettaient et dont Dieu interdisait. Les ulémas ont dit à cet égard: Tout 
ce que Dieu a permis est bon pour le corps et ne comporte aucun pé
ché, et ce qui a interdit est mauvais pour le corps et constitue une dés
obéissance.

«qui soulage les peines et délivre des chaînes» c'est à dire que le Pro
phète n’apporte que tout ce qui est aisé et ne pèse pas sur les hom
mes, comme il a dit dans un hadith authentifié: «On m ’a envoyé 
apportant la religion droite et facile à pratiquer. >>

En envoyant Mou'adz et Abou Moussa Al-Ach’ari dans une mis
sion au Yémen, PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - leur 
dit: «Annoncez de bonnes nouvelles, ne laissez pas les hommes fuir, rendez 
les choses faciles, ne créez pas de difficultés, aidez-vous mutuellement et ne 
vous divisez pas»(1).

Les peuples qui nous ont précédés se sentaient trop à l’étroit dans 
la pratique de leur culte, Dieu, de par Sa grâce a rendu notre religion 
facile. Pour cela le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit:
«Dieu fera preuve de mansuétude à l’égard de ma communauté à cause des 
suggestions de leurs cœurs tant que celles-ci ne soient traduites en actes ou 
paroles» (Rapporté Boukhari)(2).

Dans un autre hadith, il a dit: «Dieu pardonne à ma communauté 
lorsqu’elle pèche par erreur, oubli, ou contrainte» (Rapportépar Ibn Maja 
et Baihaqi)(3).

(1)

. ((Uil>*J Vj IpjUaJj Vj ij—oj
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A ces fins, Dieu a inspiré notre communauté de dire souvent: 
«Notre Seigneur, ne nous punis pas pour des fautes commises par oubli ou 
par erreur» [Coran II, 286].

«Ceux qui croient en lui, qui le vénèrent, qui l’assistent» en le soute
nant et le secourant «et qui prenent pour guide la lumière descendue du 
ciel» qui n’est autre le Coran dont il a été chargé de le communiquer 
aux hommes, «ceux-là sont promis au bonheur» dans la vie présente et 
dans l’au-delà.

qui yâ ’ayyuha-n-nâsu ’innî rasulu-L-Lâhi ’ilaykum jamî‘an-i-l-ladî lahû 
mulku-s-samâwâti wa-l-’ardi la ’ilâha ’illâ huwa yuhyi wa yumîtu fa’âmi- 
nû bi-L-Lâhi wa rasûlihi-nabiyyi-l-’ummiyyi-l-ladî yu’minu bi-L-Lâhi wa 
kalimâtihî wa-t-tabi‘ûhu la‘allakum tahtadûna (158).

Proclame: O hommes, je suis envoyé par Allah à vous tous. Allah le 
Maître des cieux et de la terre. Il n’y a pas d’autre Allah que Lui. Il donne 
la vie et la mort. Croyez en Allah et à Son Prophète, l’apôtre inculte, celui 
qui lui-même croit en Allah et à Sa parole. Suivez-le, si vous voulez faire 
votre salut (158).

Dieu demande à Son Prophète de dire aux gens: «Je suis, en vé
rité, envoyé vers vous tous» et ceci constitue un grand honneur d’être le 
dernier des Prophètes et d’être envoyé vers toute l’humanité avec le 
Coran pour le divulguer, comme Dieu a dit: «Ce Coran m’a été révélé 
pour que vous soyez avertis ainsi que tous ceux qu’il touchera» [Coran VI, 
19] une fois ce message communiqué «Ceux qui nient le Livre sont pro
mis à l’enfer» [Coran XI, 17]. Si les hommes se soumettent, ils sont 
bien dirigés, mais «S’ils s’insurgent, rappelle-toi que ton rôle se borne 
à les avertir» [Coran III, 20].

Au sujet du verset précité, Al-Boukhari raconte le récit suivant 
d’après Abou Ad-Darda: «Un dialogue eut lieu entre Aou Bakr et Omar
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-que Dieu les agrée- et Omar quitta son compagnon irrité contre lui. 
Abou Bakr le suivit en lui demandant de lui pardonner mais Omar refu
sa et lui ferma la porte au nez. ’

Abou Ad-Darda‘ poursuivit: «Abou Bakr vint alors trouver l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - alors que j ’étais chez lui. Le 
Prophète dit: «Votre ami que voici a eu une vive discussion». Omar re
gretta son faire et son comportement, il vint à son tour, salua, s’assit 
auprès du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - et lui conta l’inci
dent. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - s’irrita et 
Abou Bakr s’écria alors: «Par Dieu, Ô Envoyé de Dieu, c’est moi qui 
suis le plus coupable». L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - répliqua: «N’allez-vous pas me laisser mon ami? Quand je  vous ai dit 
que je  suis VEnvoyé de Dieu vers vous tous, vous m ’avez traité de menteur, 
mais Abou Bakr seul répondait: «Tu dis la vérité»^1 K

L’imam Ahmed rapporte d’après Ibn Abbas que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «On m ’a accordé cinq (faveurs) 
qu’aucun Prophète n’a reçues avant moi et je  ne dis pas cela par orgueil: 
J ’ai été envoyé vers tous les hommes; on m’a accordé la victoire (sur l ’en
nemi en lui inspirant) la terreur à une distance d ’un mois de marche; les 
butins m ’ont été rendus licites tandis qu’ils ne l ’étaient pas pour les autres; 
toute la terre m ’était bonne comme oratoire et son sable purificateur; enfin 
on m ’a accordé le (droit) d ’intercession que j ’ai retardé en faveur de ma 
communauté jusqu’au jour de la résurrection pour quiconque n’aura rien as

( 1 )  Cj ü  c J lS "  :J t»  «¿il ¿ b j j J l  ¿ f -  cV^fl o-*-* ^  c
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socié à Dieu» (Rapportépar Boukhari et Mouslim)(1).

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Abou Houraira que l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Par celui qui tient mon 
âme dans sa main, un homme de cette communauté qu'il soit ju if  ou chré
tien n’entend parler de moi et mourra sans croire en ce par quoi j ’ai été en
voyé, sans qu’il ne soit un damné de l ’Enfer» (Rapporté par Ahmed et 
Mouslim)(2).

«Allah le Maître des cieux et de la terre. Il n’y a pas d’autre Allah 
que Lui. H donne la vie et la mort» qui sont des attributs de Dieu, le 
Créateur de toute chose, le Seigneur de l’Univers qui fait vivre et qui 
fait mourir, c’est bien Lui qui a envoyé Mouhammad - qu’Allah le bé
nisse et le salue - apportant la vérité pour la transmettre aux hommes. 
C’est lui le Prophète illettré qui est mentionné dans les Ecritures où 
son avènement était confirmé. «Il croit en Allah et à Sa parole» et ce 
qui lui a été révélé et dont ses actes confirment ses paroles. «Suivez- 
le» et ne cherchez point un autre chemin que le sien «si vous voulez 
faire votre salut» et être bien dirigés.

wa min qawmi MûsâA ’ummatu yahdûna b i-l-h a q q i wa bihî 
ya'dilûna (159).

Il y a parmi le peuple de Moïse des gens qui sont amis de la vérité et 
jugent avec conscience» (159).

(1) :JU -llfi J ù l  ĵ-Lp ¿̂ p Jlî
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Les fils d’Israël n’étaient pas tous des égarés et des rebelles, mais 
il y avait parmi eux une partie qui ne cesse de suivre la vérité et grâce 
à laquelle elle observe la justice, ce qui est confirmé dans ces versets: 
«Il y en a parmi eux qui ont le cœur ferme, qui passent les nuits à lire les 
versets d’Allah et à se prosterner» [Coran III, 113] et: «Parmi les gens 
d’Ecriture, il en est qui croient en Allah, et à la fois à ce qu’il vous a révélé 
et à ce qu’il leur a révélé. Entièrement soumis à Allah» [Coran III, 199] et 
encore: «Ceux à qui nous avons donné le Livre et qui le récitent avec la 
foi qu’il convient, ce sont ceux-là les vrais adeptes du Livre» [Coran II, 
121],

wa qatta‘nâhumu-tnatay ‘asrata ’asbâtan ’umaman wa ’awhayna' ’ilâ 
Mûsa ’id-i-stasqâhu qawmuhïï ’an-i-drib bi ‘asâka-l-hajara fa-n-bajasat 
minhu-tnatâ ‘asrata ‘aynan qad ‘alima kullu ’unâsin masrabahum wa 
zal-lalnâ ‘alayhimu-lgamâma wa ’anzalnâ ‘alayhimu-l-manna wa-s-salwa 
kulû min tayyibâti mâ razaqnâkum wamâ zalamûnâ walâkin kânîî ’an- 
fusahum yazlimûna (162).

Nous avons divisé les Israélites en douze tribus. Nous avons suggéré à 
Moïse, quand son peuple lui demanda à boire, de frapper le rocher avec son 
bâton. Aussitôt douze sources jaillirent et chacune des douze tribus devina 
l ’emplacement OÙ elle devait boire. Nous les avons mis à l’ombre d’un 
nuage et nous leur avons envoyé des cailles et de la manne. Mangez les
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biens qu’Allah vous envoie. Ce n’est pas à nous qu’ils ont nui mais à eux- 
mêmes. (160) Lorsque nous leur dîmes «Installez-vous dans cette ville, man
gez-y où il vous plaira. En y pénétrant, prosternez-vous et demandez la ré
mission de vos péchés. Vos fautes vous seront pardonnées et des 
récompenses spéciales seront accordées aux meilleurs d’entre vous. (161) A 
ces paroles, les pervers en substituèrent d’autres. Pour les punir de leur 
fourberie, nous leur envoyâmes du ciel un châtiment avilissant. (162).

Nous avons déjà traité ce sujet en commentant la sourate de la 
vache, (les versets: 57-60).

sabti ’id ta’tihim hîtânhum yawma sabtihim surra‘an wa yawma la yasbi- 
tûna lâ ta’tîhim kadâlika nabluhum bimâ kânû yafsuqûna (163).

Interroge-les sur cette cité marine dont les habitants n’observaient pas 
le repos du Samedi. Car, ce jour-là, les poissons s’y pressaient par bandes, 
alors qu’ils disparaissaient les autres jours. Nous leur avons envoyé cette 
tentation pour les punir de leur corruption (163).

Dieu ordonne à Son Prophète de demander les juifs qui sont ve
nus le trouver au sujet de leurs coreligionnaires qui ont enfreint le Sa- 
bat et com m ent II s ’est vengé d ’eux pour les pun ir de leu r 
désobésissance et leur ruse, et d’avertir ceux qui sont en sa présence 
de dissimuler ses qualités et sa venue qu’ils trouvent dans leur Livre, 
sinon ils subiront le même sort que leur ancêtres.

Cette cité mentionnée dans le verset est Ayla sur la mer Rouge, 
et se situe, selon les dires d’Ibn Abbas entre Madiane et le mont Tor.

«... les habitants n’observaient pas le repos du Samedi» car ils étaient 
ordonnés de respecter le sabbat et s’y abstenir de toute activité, mais
ils  ont en fre in t le s  ordres divins. Com m e en ce jour-là les poissons se

wa-s-’alhum ‘ani-l-qaryati-I-latî kânat hâdirata-l-bahri ’it ya‘dûna fî-s-
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présentaient à eux à la surface de l’eau «Alors qu’ils disparaissaient les 
autres jours» ceci constituait une épreuve pour eux dans le but de sa
voir le degré de leur foi mais, hélas, ils n’étaient que des pervers qui 
méritaient la punition. Ils avaient usé de ruses pour capturer ces pois
sons en désobéissant aux ordres divins. A cet égard Abou Houraira 
rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: 
«Ne commettez pas les mêmes péchés des juifs en rendant licite ce que 
Dieu a prohibé, par de vils moyens

wa ’id qâlat ’ummatum- minhum lima ta‘izûna qawman ’i-L-Lâhu muhli- 
kuhum ’aw mu‘addibuhum ‘adâban sadîdan qâlû ma‘diratan ’ilâ rabbi- 
kum wa la‘allahum yattaqûna (164) falamma1 nasaw mâ dukkirû bihT 
’anjaynâ-l-ladîna yanhawna ‘an-i-s-su’i wa ’ahadnâ-l-ladîna zalamû bi 
‘adâbim-ba’îsim bimâ kânû yafsuqûna (165) falammâ ‘ataw ‘am-mâ nuhû 
‘anhu qulnâ lahum kûnû qiradatan hâsi’îna.(166).

Une partie d’entre eux dirent aux autres: «Pourquoi tentez-vous de 
moraliser des gens dont Allah cherche la perte ou qu’il veut châtier sévère
ment?» Ils répondirent: «C’est pour dégager notre responsabilité vis-à-vis 
d’Allah. Et peut-être aussi s’amenderont-ils?» (164). Ils restèrent sourds à 
ces exhortations. Nous sauvâmes alors ceux qui avaient pris parti contre les 
méchants et nous infligeâmes à ceux-ci un châtiment exemplaire pour les 
punir de leur désobéissance. (165) Quand ils se montrèrent insolents dans

(1) ¿I L* V i :<Jlï «lit Jy M j  ¿>l ijij*
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leur désobéissance, nous leur dîmes: «Soyez changés en singes ab
jects» (166).

Dans les versets précités, Dieu nous fait savoir que les habitants 
de cette cité formaient trois groupes: le premier qui avait enfreint les 
ordres de Dieu en usant de stratagème pour capturer les poissons pro
fanant ainsi le Sabat; un deuxième qui avait interdit le premier puis il 
s’écartait de lui; un troisième qui n’avait pas agi, il s’était tû et avait dit 
au deuxième groupe: «Pourquoi tentez-vous des moraliser des gens dont 
Allah cherche la perte ou qu’il veut châtier sévèrement» Des propos qui si
gnifient: pourquoi interdisez-vous ces gens-là de commettre un tel acte 
de désobéissance alors que vous savez indubitablement que Dieu va 
les détruire, donc vos exhortations sont vaines: Et le deuxième groupe 
de répondre: «C’est pour dégager notre responsabilité vis-à-vis d’Allah» 
car II a eu notre engagement d’ordonner à faire le bien et à déconseil
ler le blâmable. Une fois avertis et exhortés «Peut-être aussi s’amende
ront-ils» en cessant d’enfreindre les enseignements et de revenir à 
Dieu repentants, et alors, il se peut que le Seigneur revienne vers eux 
par sa miséricorde.

Comme ces coupables «restèrent sourds à ces exhortations» et per
sévérèrent dans leur obstination, «nous sauvâmes alors ceux qui n’avaient 
pas pris parti contre les méchants et nous infligeâmes à ceux-ci un châti
ment exemplaire pour les punir de leur désobéissance» Donc le sort de 
chaque groupe est maintenant mis au clair: l’anéantissement du pre
mier, le salut du troisième, reste le deuxième qui fut un sujet de dis
cussion entre les exégètes car aucune mention de son sort ne fut 
citée.

Toute récompense dépend des œuvres et de leur nature, et ces 
derniers n’avaient pas agi et leur inaction fut la cause des opinions 
controversées: Ce groupe était-il sauvé ou anéanti?.

En voilà la première réponse d’après Ibn Abbas:

Ayla est une cité située entre l’Egypte et Médine sur la mer rouge. 
Dieu a interdit à ses habitants de pêcher les poissons les jours de Sa
medi. En ces jours-là les poissons se présentaient à eux par bandes, 
mais les jours suivants, ils n’en pouvaient rien pêcher. Cela dura le

123

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


temps que Dieu voulut jusqu’à ce qu’une partie des habitants péchè
rent les poissons les samedis en outrepassant les ordres divins. Mais 
une autre partie les empêchèrent en leur rappelant les enseignements 
sans que pour autant pouvoir les dissuader, bien au contraire ils per
sistèrent dans leur désobéissance. Une autre partie intervint et dit à 
cette partie de soumis: puisque vous savez que leur châtiment est iné
luctable: «Pourquoi tentez-vous de moraliser des gens dont Allah cherche 
la perte». Ceux-ci étaient plus irrités que les autres pour la cause de 
Dieu. Les autres de leur répondre: «C’est pour dégager notre responsabi
lité vis-à-vis d’Allah. Et peut-être aussi s’amenderont-ils». Quand la colère 
de Dieu s’abattit sur les coupables, ils furent transformés en singes, et 
les deux autres parties furent sauvées.

Ikrima rapporte: «Un jour je me rendis chez Ibn Abbas et le trou
vai pleurer en posant le Coran sur ses genoux. J’hésitai d’abord de 
m’approcher de lui et je ne cessai d’éprouver une certaine perplexité 
qu’à la fin je m’avançai et lui dis: «Que je me sacrifie pour toi ô Ibn Ab
bas, qu’est-ce qu’il te fait pleurer?» - Ces feuillets, répondit-il. En les 
regardant je sus qu’il lisait la sourate «Al-A‘raf». Il me demanda: 
«Connais-tu où se trouve Ayla?» - Oui, répondis-je. Il répliqua: «Il y 
avait une tribu de juifs dont une grande bande de poissons se pérsen- 
tait à eux un samedi puis elle s’enfonça dans l’abîme et eux, ne pou
vant les pêcher facilement, devaient se plonger avec tant d’efforts pour 
en avoir une partie» Ils demeurèrent ainsi une certaine période puis le 
démon vint leur suggérer: Il vous est interdit de manger de ces pois
sons le jour du samedi, puisque ils viennent par bandes vers vous en 
ce jour-là, vous pouvez les pêcher et les consommer un autre jour.

Une partie de ces habitants s’y consentirent, mais l’autre de ripos
ter fermement: il vous est interdit de les manger et les pêcher le same
di. A la fin de la semaine qui s’ensuivit, une foule composée 
d’hommes, de femmes et d’enfants vinrent pêcher, une autre, les 
compagnons de la droite, se séparèrent d'eux, et une troisième se mit 
à gauche et se tut.

Ceux de la droite s’écrièrent: «Malheur à vous, nous vous interdi
sons d’enfreindre les enseignements pour que vous ne soyez pas as
sujettis au châtiment de Dieu». Ceux de la gauche d’intervenir:
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«Pourquoi tentez-vous de moraliser des gens dont Allah cherche la perte ou 
qn’Il veut châtier sévèrement?» Et ceux de la droite ripostèrent: «C’est 
pour dégager notre responsabilité vis-à-vis d ’Allah. Et peut-être 
S’amendront-ils». Nous voudrons bien aimer qu’ils s’interdisent et 
craindre Dieu afin d’éviter Son châtiment».

Comme les coupables firent la sourde oreille sans tenir compte 
des exhortations, ceux de la droite de leur blâmer: «O ennemis de 
Dieu! vous avez réalisé votre méfait. Par Dieu, nous viendrons vous 
voir cette nuit. Par Dieu, vous ne seriez pas au matin sans que Dieu 
ne nous inflige le châtiment soit un engloutissement par la terre, soit 
un ouragan de pierres, soit un autre supplice».

En effet ils vinrent le matin frapper à leur porte et les appelèrent 
mais ils ne reçurent aucune réponse. Ils se servirent d’une échelle, 
pour escalader la muraille et constatèrent qu’ils furent transformés en 
singes abjets munis de queues. Enfin ils lui ouvrirent les portes, ceux 
qui furent transformés en singes connurent leurs proches parmi les hu
mains et leur tinrent compagnie mais ceux-ci ne les reconnurent pas. 
Ces singes commencèrent à flairer les habits de leurs proches en pleu
rant, et ces derniers de leur reprocher: «Ne vous avions-nous pas in
terdit de commettre cette désobéissance?» Les singes hochèrent la 
tête en signe d’affirmation.

Puis Ibn Abbas récita: «Ils restèrent sourds à ces exhortations. Nous 
sauvâmes alors ceux qui avaient pris partie contre les méchants et nous in
fligeâmes à ceux-ci un châtiment exemplaire» et dit: «J’y trouve que ceux 
qui les avaient interdit sont sauvés, mais ceux qui se sont mis à l’écart 
sans intervenir, leur sort me parait absurde. Quant à nous, nous voy
ons le repréhensible, le désavouons mais sans agir». Je lui dis: «Que 
je me sacrifie pour toi, ne vois-tu pas qu’ils ont désavoué leur acte, les 
ont contredit et dit: «Pourquoi tentez-vous de moraliser des gens dont Al
lah cherche la perte ou qu’il veut châtier sévèrement?».

Entendant ma réponse, Ibn Abbas m’offrit deux vêtements.

La deuxième opinion affirme que ceux qu’ils ont tu, ont été perdus. 
Mouhammad Ben Ishaq rapporte qu’lbn Abbas aussi a dit: «Ils ont in
venté (le repos) le jour de Samedi et en furent éprouvés. Les poissons 
leur furent interdits en ce jour-là où les poissons venaient à eux faisant
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surface, ils les regardèrent ainsi sans les pêcher. Une fois le sabat 
écoulé, les poissons passaient en eau profonde jusqu’au samedi sui
vant. Un samedi l’un d’eux pécha un grand poisson qu’il attacha à un 
pal enfoncé sur le rivage afin qu’il reste dans l’eau jusqu’au jour sui
vant. Le lendemain, il vint le retirer de l’eau, le cuit et le mangea. Ils le 
regardèrent faire sans désavouer son acte ni l’interdire à l’exception 
d’un petit groupe qui l’exhortaient à cesser cette transgression. A la fin 
cet acte fut connu de tout le monde.

Une partie d ’eux disent à ceux qui avaient interdit cet acte: 
«Pourquoi tentez-vous de moraliser des gens dont Allah cherche la perte ou 
qu’il veut châtier sévèrement». Ils leur répondirent: «C’est pour dégager 
notre responsabilité vis-à-vis d’Allah» Nous réprouvons leur acte et 
«Peut-être aussi s’amenderont-ils» Mais les coupables «restèrent sourds à 
ces exhortations...».

Ibn Abbas a dit: «Ils furent départagés en trois groupes: le premier 
formé de ceux qui réprouvaient, le deuxième de ceux qui disaient: 
«Pourquoi tentez-vous de moraliser des gens dont Allah cherche la perte» 
et le troisième les pécheurs. Seuls qui interdisaient cet acte furent sau
vés, et les autres péris.

«Nous infligeâmes à ceux-ci un châtiment exemplaire pour les punir de 
leur désobéissance» De cette partie du verset on peut déduire que seuls 
les coupables furent punis et les autres sauvés.

wa’id ta’addana rabbuka layab‘atanna ‘alayhim ’ilâ yawmi-l-qiyâmati 
man yasûmuhum su’a-l-‘adâbi ’inna rabbaka lasarî‘u-l-‘iqâbi wa ’innahû 
la-gafûr-r-Rahîm (167).

Ton Seigneur résolut alors de leur susciter jusqu’au jour dernier des 
adversaires qui leur feront subir des maux terribles. Car ton Seigneur est 
prompt dans la répression, bien que miséricordieux et clément. (167).

Pour prix de leur désobéissance aux ordres divins, leur rebellion et
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leur ruse, Dieu a proclamé qu’il enverrait contre les juifs des gens qui 
leur feront subir de durs châtiments et maux jusqu’au jour de la résur
rection. A cet égard on a rapporté que Moïse leur imposait le tribut du
rant sept années, ou treize selon d’autres dires. Il fut le premier à 
imposer un tel tribut. Puis les juifs furent dominés par les Grecs, les 
Chaldéens ensuite les chrétiens qui les traitèrent sévèrement et les hu
milièrent en leur obligeant à payer la capitation. Enfin Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue - les vainquit et vécurent sous l’autorité 
des musulmans en payant les tributs et les autres impôts.

En commentant ce verset Ibn Abbas a dit: «Ceux qui leur feront 
subir des maux terribles, les humilierent jusqu’au jour de la résurrec
tion sont Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - et sa commu
nauté» Cette opinion fut soutenue par Ibn Joubaïr, Ibn Jouraïj, As- 
Souddy et Qatada. A la fin des temps, les juifs feront apparition en tant 
que partisans de l’Antéchrist, mais les musulmans avec Jésus fils de 
Marie les tueront.

Dieu est certes prompt dans Son châtiment qu’il inflige à ceux qui 
se rebellent contre Lui et transgressent Ses ordres. Mais, d’autre part, 
Il est miséricordieux et clément envers ceux qui reviennent à Lui repen
tants. Il a joint la miséricorde au châtiment afin que les hommes ne 
désespèrent pas; et que les âmes éprouvent l’espoir aussi bien que la 
crainte.

wa qatta‘nâhum fî-l-’ardi ’umamam minhumu-s-sâlihûna wa minhum 
dûna dâlika wa balawnâhum bi-l-hasanâti wa-s-sayyi ’âti la‘allahum yar-

127

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


ji‘ûna (168) fahalafa mim ba‘dihim halfun waritû-l-kitâba ya ’hudûna 
‘arada h âd â-l-’adnâ wa yaqûlûna sayugfaru lanâ wa ’in ya’tihim  
‘aradum-mitluhû ya’hud ûhu ’alam yu’had ‘alayhim mîtâqu-l-kitâbi ’a-1- 
lâ yaqûlû ‘alâ-L-Lâhi ’illâ-l-haqqa wa darasû ma fîhi wa-d-dâru-1- 
’âhiratu hayru-l-li-ladîna yattaqûna afalâ ta‘qilûna (169) wa-l-ladîna yu- 
m assikûna bi-l-kitâbi wa ’aqâm û-s-salâta ’innâ lâ n u d î‘u ’ajra-1- 
muslihîma (170).

Nous les avons disloqués à travers le monde en plusieurs communautés. 
Les uns étaient vertueux, les autres ne l’étaient pas. Nous avons attiré sur 
eux alternativement le bonheur et l’adversité. Peut-être retourneront-ils à 
Allah. (168). Une génération succéda à celle-ci. Elle hérita du Livre. Ses re
présentants firent argent de tout, se disant: «Ça nous sera pardonné». 
N’empêche que si dé nouvelles compromissions s’offraient à eux, ils les ac
ceptaient. Et cependant d’avoir hérité du Livre, cela aurait dû les inciter à 
ne dire sur Allah que la vérité. Au surplus, le Livre ne leur a-t-il pas été en
seigné? La vie future doit être le bien le plus précieux pour ceux qui crai
gnent Allah. Le comprendrez-vous? (169) Ceux qui font du Livre leur régie 
et sont assidus à la prière, nous ne les laisserons pas sans récom
pense (170).

Dieu les a divisés, sur la terre, en plusieurs communautés, il y a 
parmi eux des justes et d’autres qui ne le sont pas. Il les a éprouvés 
par des biens et par des maux, c’est à dire par l’aisance et l’indigence, 
la crainte et le désir, la bonne santé et la maladie... «Peut-être retourne
ront-ils à Allah».

Mais les successeurs qui sont venus après eux, leurs vertueux et 
leurs méchants, héritèrent du Livre qui est le Pentateuque et les étu
dièrent. Bien que Moujahed a déclaré que ces successeurs sont les 
chrétiens, il s’avère que le verset a une portée plus générale. «Ses ré
présentants firent argent de tout, se disant: «Ça nous sera pardonné». Au 
lieu de divulguer et suivre la vérité, ils s’emparèrent des biens de ce 
monde et se patientèrent de revenir à Dieu repentants. A chaque fois 
qu’un bien comme le premier se présenta à eux, ils y succombèrent. 
Que ce soit un bien licite ou illicite, comme a dit Moujahed, ils le pri
rent sans éprouver aucun scrupule en se disant comme toujours: «Ça
nous sera pardonné».
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As-Souddy a dit: «Les fils d’Israël n’ont institué un juge sans qu’il 
n’accepte un pot de vin. On lui disait: «Pourquoi acceptes-tu d’être 
soudoyé?» Il répondait: «On me pardonnera». Alors les intéressés par
mi les fils d’Israël récusaient ses verdicts. A la mort de ce juge ou à la 
suite de sa destitution, on confiait ce poste à un autre qui ne tardait 
pas à agir de même en confirmation du verset: «N’empêche que si de 
nouvelles compromissions s’offraient à eux, ils les acceptaient».

L’alliance du Livre n’a-t-elle pas été contractée, et cela n’aurait-il 
pas «dû les inciter à ne dire sur Allah que la vérité?» Dieu désavoue leur 
comportement d’avoir dissimulé la vérité sans la divulguer aux autres, 
comme II le montre dans ce verset: «Allah a reçu des gens d’Ecriture la 
promesse qu’ils divulgueraient leur Livre et ne le tiendraient pas caché» 
[Coran III, 187],

Ibn Abbas a dit que ces gens-là espéraient toujours le pardon de 
Dieu du moment qu’ils revenaient toujours à leur désobéissance sans 
se repentir.

«La vie future doit être le bien le plus précieux pour ceux qui crai
gnent Allah. Le comprendrez-vous?» Dieu, malgré tout, les exhorte à re
venir sur leur péché espérant d’acquérir Son pardon, et en même 
temps II les avertit contre Son terrible châtiment. Il se demande: il n’est 
pas temps de comprendre ces enseignements? Ne faut-il pas s’abste
nir de tout ce que Dieu a interdit et de cesser de rechercher avidement 
les plaisirs du siècle et ses jouissances éphémères?

Puis Dieu loue ceux qui s’attachent sincèrement à Son Livre et à 
suivre Son Prophète où ils l’y trouvent mentionné. Par ailleurs, ils «font 
du Livre leur règle et sont assidus à la prière» Dieu ne laissera pas certai
nement perdre la récompense de ceux qui font le bien et s’amendent.
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wa ’id nataqnâ-l-jabala fawqahum ka’annahû zullatun wa zannu ’anna- 
hû wâqi‘um bihim hudû ma ’ataynâkum biquwwatin wa-dkurû mâ fîhi 
la ‘allakum tattaqûna (171).
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Nous avons dressé une montagne qui les oppressait de tout son poids, 
au point qu’ils craignaient qu’elle ne s’écroule sur eux. Recevez en toute hu
milité nos enseignements, leur dîmes-nous. Méditez sur ce qu’ils contien
nent. Peut-être deviendrez-vous meilleurs?» (171).

Ibn Abbas a dit: «En vertu de l’alliance contractée avec eux, Dieu 
a élevé la montagne au-dessus d’eux en la confiant aux anges. Moïse 
les dirigea vers la terre sainte où il reçut les tablettes une fois sa co
lère apaisée, en leur ordonnant de se conformer à leur contenu et à 
observer les ordres divins. Mais comme ils constatèrent que cette tâ
che leur parut pénible, ils passèrent outre, Dieu alors dressa la «mon
tagne qui les oppressait de tout son poids» soutenue par les anges.

En commentant ce fait Abou Bakr Ben Abdullah a dit: «On leur dit: 
«En voilà un Livre dont vous devez vous prescrire à son contenu car il 
renferme le licite et l’illicite». Ils objectèrent et dirent: «Mets en clair 
tout ci qu’il renferme, si ses prescriptions et obligations nous seront fa
ciles à pratiquer, nous nous conformerons». Moïse de répliquer: «Non, 
vous devez les accepter telles quelles» - Non, rétorquèrent-ils, à moins 
que tu nous les montres clairement et en détait».

A ce moment-là Dieu ordonna à la montagne qui fut déracinée de 
s’élever au ciel au-dessus de leurs têtes, et Moïse de s’écrier: «Ne 
comprenez-vous pas les paroles de mon Seigneur à Lui la puissance 
et la gloire? Si vous ne prenez pas la Tora telle quelle, Il vous écrase
ra par cette montagne».

«Al Hassan Al-Basri m’a raconté: «Quand ils virent la montagne 
au-dessus de leurs têtes, chacun des fils d’Israël se prosterna en po
sant son sourcil gauche sur le sol ef regardant la montagne de son œil 
droit redoutant qu’elle ne tombe sur lui. A cause de cet événement tout 
juif qui se prosterne de nos jours le fit de la sorte. Ils prétendent que 
grâce à cette prosternation le châtiment fut remis.

Et Abou Bakr de poursuivre: «Lorsque Moïse étala les tables où 
se trouve le Livre que Dieu a écrit de Sa propre main, toute montagne, 
tout arbre et toute pierre s’ébranlèrent. Tout juif à qui on récite la tora 
de nos jours s’agite en l’entendant et secoue la tête»

130

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


wa ’id ’ahada rabbuka mim-banî ’Âdama min zuhûrihim durriyyatahum 
wa ’ashadahum ‘alâA ’anfusihim ’alastu bi rabbikum qâlû balâ sahidnâA 
’an taqûlu yawma-l-qiyâmati ’innâ kunna ‘an hâdâ gâfîlîna (172) ’aw ta- 
qûlïï ’innama ’asraka ’a ba~ ’unâ min qablu wa kunnâ durriyatan mim- 
ba‘dihim ’afatuhlikunâ bimâ fa‘ala-l-mubtilûna (173) wa kadâlika  
nufassilu-l-’a yâti wa la‘allahum yarji‘ûna (174).

Allah tira du dos des fils d’Adam leurs descendants et requit ainsi 
leurs témoignages: «Ne suis-je pas votre Seigneur?» dit-il. Ils répondirent: 
«Oui, nous l’attestons». Après cet aveu, vous ne pourrez pas dire, au jour 
de la résurrection: «Nous ignorions cela» (172) Vous ne pourriez pas dire 
non plus: «Avant nous, nos pères associaient d’autres divinités à Allah et 
nous n’avons fait que leur succéder. Nous feras-tu expier les erreurs des in
justes?» (173) C’est ainsi que nous mutliplions les enseignements. Peut-être 
reviendrez-vous à Allah (174).

Dieu tira la descendance des fils d’Adam de leurs reins en les fai
sant témoigner contre eux-mêmes qu’il est leur Seigneur et leur Souve
rain, et qu’il n’y a d’autre Dieu que Lui selon la nature qu’il leur a 
donnée en disant: «Suis fermement ta religion dans toute sa rigueur. C’est 
une obligation inhérente à la nautre de l’homme. L’ordre établi par Allah 
ne saurait être modifié» [Coran XXX, 30],

A ce propos il est cité dans les deux Sahihs d’après Abou Hourai- 
ra que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Tout 
nouveau-né est né sur l ’islamisme (Al-Fitra)» (Rapporté par Boukhcuri et 
Mouslim ) (I).
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Al-Aswad ben Sourai’ de Bani Sa’d rapporte: «J’ai participé à qua
tre expéditions en compagnie de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-. Dans l’une d’elles, après que les musulmans aient exter
miné les ennemis, ils commencèrent à tuer leur descendance. L’En
voyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ayant eu vent de cet 
événement, s’irrita et s’écria: «Qu’est-t-il arrivé à ces hommes-là qui 
tuent les petits?» Un homme lui répondit: «O Envoyé de Dieu, ne sont- 
ils pas les enfants des polytéhistes?» Il lui répliqua: «Toute âme naît, 
est née sur l ’islamisme et elle ne cesse de rester ainsi jusqu’à ce qu’elle de
vienne capable d ’exprimer. Ses parents font d ’elle une juive ou une chré
tienne».

Plusieurs hadihts ont été rapportés se rapportant à la postérité 
d’Adam -que Dieu le salue-, il y aura parmi elle les compagnons de la 
droite et ceux de la gauche et tous témoignent contre eux-mêmes que 
Dieu est leur Seigneur.

L’imam Ahmed raporte d’après Anas Ben Malek que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Au jour de la résurrection on dira 
au damné de VEnfer: «Si tu possédais ce que la terre renfermait ( comme 
richesses) t ’en rachèterais-tu?» - Certes oui, répondit-il. Dieu lui répliqua: 
«Je t ’ai demandé une chose qui est plus simple que cela alors que tu te 
trouvais dans le dos d ’Adam, de ne rien m ’associer, mais tu n’as voulu que 
reconnaître un égal à Moi» (Rapporté par Ahmed, Boukhari et Mous- 
lim )(I>.

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Ibn Abbas que le Prophète
- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Dieu fa it alliance avec les fils  
d ’Adam -que Dieu le salue- le jour de ’Arafa en les tirant tous de son dos 
et les étalant devant Lui. Il leur dit: «Ne suis-je pas votre Seigneur? dit-il. 
Ils répondirent: «Oui nous l’attestons». Après cet aveu, vous ne pourrez pas 
dire, au jour de la résurrection: «Nous ignorions cela». (Rapporté par Ah-

(1) jU I > í  JU.» :JU #  ^  ¿p  ¿JUL ^  ¿p  J li

Lî-i V 0l f i l  j b - ^  ¿LAp oJL>-l Jli ctíJUi ¿ j*  OJjl Jlî J j i j

132

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Ibn Mass'oud raconte qu’lbn Jarir a dit: «Ayant perdu son enfant 
âgé de six jours, Al-Dahak Ben Mouzahem dit à Jaber: «O Jaber, 
lorsque tu mets mon enfant dans sa tombe, dénoue l’extrémité du lin
ceul et fais apparaître son visage car il sera assis et interrogé». Je 
m’exécutai, dit Jaber, puis je demandai à Al-Dahak: «Que Dieu te 
fasse miséricorde, sur quoi sera-t-il interrogé?... qui lui posera la ques
tion?» Il me répondit: «Il sera demandé sur TalWance qui l ’a conclu 
alors qu’ils se trouvait encore dans les reins d’Adam» - O Abouî-Qas- 
sem, répliquai-je, en quoi consiste cette alliance?. Il rétorqua: «Ibn Ab- 
bas m’a raconté: «Dieu a passé Sa main sur le dos d’Adam et a tiré 
toute sa descedance qui devait naître jusqu’au jour de la résurrection. 
Il a pris leur engagement de n’adorer que Lui sans rien Lui associer. 
De Sa part, Il s’est porté garant de leur assurer leur subsistance, puis 
Il les a rendus au dos d’Adam. L’heure Suprême ne se dressera avant 
que ne naissent tous ceux qui avaient donné cet engagement. Tout 
homme qui aura respecté le premier engagement, tirera bon parti du 
deuxième engagement. Mais celui qui aura trahi le premier, le deu
xième ne lui servira à rien. Enfin celui qui mourra tout jeune sans par
venir à donner le deuxième engagement, mourra sur l’islamisme et sur 
son premier engagement.

L’imam Ahmed rapporte d’après Mouslim Ben Yassar Al-Jouhani 
qu’on demanda à Omar Ben Al-Khattab le sens de ce verset: «Allah ti
ra du dos des fils d’Adam leurs descendants et requit leurs témoignages: 
«Ne suis-je pas votre Seigneur?», il répondit: «J’ai entendu l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - répondre à la même question et 
dit: «Dieu créa Adam -que Dieu le salue-, passa Sa main droite sur son 
dos, f i t  tirer une postérité et dit: «J’ai créé ceux-ci pour le Paradis et ils fe
ront les œuvres des bienheureux. Puis II passa Sa main encore une fois, tira

med, Nassaï, Ibn Abi Hatem et Al-Hakem)(1}.
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une autre descendance et dit: «J’ai créé ceux-là pour l ’Enfer, et ils feront 
les œuvres des damnés».

Un homme se leva et demanda: «O Envoyé de Dieu, comment 
donc devrons-nous agir?» Il lui répondit: «Lorsque Dieu crée un homme 
pour le Paradis, Il le fera accomplir les œuvres de ses habitants et il mour
ra en faisant de telles œuvres et grâce à elles il entrera au Paradis. Par 
contre, lorsqu’i l  crée un autre pour l ’Enfer, Il le fera accomplir les œuvres 
des réprouvés, et il mourra en faisant de telles œuvres, et grâce à elles il en
trera à l ’Enfer» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud, N assaï et Tirmid- 
z i) (1>.

Abou Houraïra a rapporté que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit : «Lorsque Dieu créa Adam, Il caressa son dos et 
tout homme qui sera créé jusqu’au jour de la résurrection tomba. Dieu créa 
une certaine lueur entre les yeux de chacun d ’eux, puis II les présenta à 
Adam qui demanda: «Seigneur, qui sont ceux-là?» - C ’est ta postérité, ré- 
pondit-Il. Adam fu t fasciné par la lueur de l ’un d ’eux, et demanda: «Sei
gneur, qui est celui-lé?» Et Dieu de répondre: «C ’est un homme qui naîtra 
parmi les dernières nations de ta postérité, il s ’appelle David. - Quelle sera 
la durée de sa vie, répliqua Adam.- Soixante ans. - Seigneur , rétorqua 
Adam, je  lui donne quarante ans de ma vie.

Lorsque l ’ange de la mort se présenta à Adam, celui-ci lui dit: «Ne me 
reste-t-il pas encore quarante ans à vivre?» L ’ange lui répondit: «Ne les as-

(1)
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tu pas donnés à ton fils David?» Adam renia et sa postérité reniera après 
lui, il oublia et elle oubliera, il pécha et elle péchera» (Rapporté par Tir-

Ces différents hadiths dénotent que Dieu à Lui la puissance et la 
gloire tira des reins d’Adam sa postérité en les départageant entre 
bienheureux du Paradis et damnés de l’Enfer en les faisant témoigner 
contre eux-même qu’il est leur Seigneur. Ce témoignage, d’après les 
ulémas anciens et contemporains, signifie leur création sur l’islamisme 
et l’unicité de Dieu.

Les fils d’Adam se succèdent les uns aux autres, génération après 
génération pour peupler la terre, et témoignent toujours contre eux-mê
mes soit en parole en disant: «Nous en témoignons contre nous-mêmes» 
[Coran VI, 130] soit en acte selon ce verset: «Il n’appartient pas aux in
fidèles d’entretenir le culte d’Allah, alors qu’ils sont les propres témoins de 
leur impiété» [Coran IX, 17].

Donc ce témoignage sera un argument contre les impies qu’ils 
étaient polythéistes. Si c’était le cas comme on dit, tout homme serait 
tenu de s’en rappeler afin qu’il soit un argument contre lui. En d’autre 
part, si on dit que la confirmation de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - n’est-il pas suffisant? La réponse est la suivante: 
Les rénégats parmi les polythéistes traitent de mensonge tout ce que 
les Prophètes leur avaient apporté. Et ceci seul constitue un argument 
contre eux, et montre aussi qu’elle était leur propre nature et leur atti
tude à l’égard de l’unicité de Dieu. C’est pourquoi, il a dit: «Après cet
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aveu, vous ne pourrez pas dire, au jour de la résurrection: «Nous ignorions 
cela» c’est à dire: «nous avons été pris au dépourvu et on ne nous a 
pas demandé de témoigner de cette unicité. Et «vous ne pourriez pas 
dire non plus: «Avant nous, nos pères associaient d’autres divinités à Al
lah...»

wa-tlu ‘alayhim naba’a-l-ladî ’âtaynâhu ’ayâtinâ fa-nsalaha minhâ fa’at- 
ba‘ahu-s-saytânu fakâna mina-l-gâwîna (175) wa law si’nâ larafa‘nâhu bi- 
hâ wa lâkinnahïï ’ahlada ’ila-l-’ardi wa-t-taba‘a hawâhu fam ataluhû  
kamatali-1-kalbi ’in tahmil ‘alyhi yalhat ’aw tatrukhu yalhat dâlika mat 
alu-l-qawmi-l-ladîna kaddabû bi ’a'yâtinâ faqsusi-l-qasasa la ‘allahum  
yatafakkaruna (176) sâA’a m at a lan -i-l-qaw m u-l-lad îna k a d d a b û  bi 
’ayâtinâ wa ’anfusahum kânû yazlimûna (177).

Raconte-leur l’histoire de celui à qui nous avons enseigné le Livre. Il 
n’en fît pas cas. Satan l’attira et l’entraina dans le cercle des réprou
vés. (175) Si nous l’avions voulu, nos enseignemets auraient sauvé son âme. 
Mais il s’est enlisé dans les boues de ce monde, tiré par le poids de ses pas
sions. Il halète, semblable au chien qui toujours halète, qu’on le poursuive 
ou qu’on le laisse en paix. Voilà à quoi ressemblent ceux qui renient nos si
gnes. Rappelle-leur cette histoire. Peut-ête les fera-t-elle réfléchir? (176) 
Quel détestable exemple donnent ceux qui nient nos signes! En réalité, ils 
ne se nuisent qu’à eux-mêmes. (177).

La personne concernée est un homme des fils  d’ Israël appelé 
Bal'am Ben Ba'oura d’après Ibn Abbas, qui habitait à Yemen à qui 
Dieu a accordé une science de l’invisible mais il l’a négligée. Mais se-
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Ion Ka‘b, ile est un homme de Balka' qui connaissait le nom suprême 
de Dieu et habitait Jérusalem avec le peuple tyran.

Pour Malek Ben Dinar, il s’agit d’un des docteurs des fils d’Israël 
dont son invocatoin était toujours exaucée et ils recouraient à lui sou
vent dans les moments de la gêne.

En récitant le verset: «Raconte-leur l’histoire de celui à qui nous 
avons enseigné le Livre» Abdullah Ben ‘Amr a déclaré qu’il est Oumaya 
Ben Abi As-Salt, ainsi furent les dires de quelques exégètes, mais, à 
ce qu’il parait, il a voulu dire que cet homme-là ressemble à Oumaya 
Ben Abi As-Salt, qui connaissait bien les lois religieuses précédentes, 
mais il n’en avait jamais tiré profit. Il vécut du temps de l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dont ses qualités et ses mira
cles lui parvinrent ainsi à tous ceux qui étaient dotés de clairvoyance. 
Mais malgré cela et sa rencontre avec lui, il ne l’a pas suivi et déclaré 
son adhésion aux polythéistes qu’il faisait souvent leur éloge; et en 
plus, après la bataille de Badr, il a fait l’élégie des victimes dans un 
poème très émouvant, que Dieu le maudisse.

Mais il s’avère que ce verset fut révélé au sujet d’un des fils d’Is
raël d’une génération passée, selon les dires d’ Ibn Mass'oud, qui 
connaissait le nom sublime de Dieu grâce auquel ses invocations 
étaient toujours exaucées.

Ali Ben Abi Talha rapporte d’après Ibn Abbas: «Lorsque Moïse at
taqua le peuple tyran, les cousins de Bal'am vinrent trouver ce dernier 
et lui dirent: «Moïse est un homme d’une ferme résolution accompagné 
d’une armée nombreuse, s’il réussit à nous battre et avoir le pas, nous 
serons tous perdus. Invoque Dieu afin qu’il repousse de nous Moïse et 
son armée». Il leur répondit: «Si je fais une telle invocation je perdrai 
ma vie présente et ma vie future». Mais ils insistèrent qu’à la fin 
Bal'am formula son invocation. Dieu alors le débarassa de ses signes 
et de son pouvoir de prédiction. Tel est le sens du verset: «Il n’en fit 
pas cas. Satan l’attira...».

Quant à As-Souddy, il raconte: «Après l’écoulement de la période 
de quarante ans pendant laquelle le pays était interdit aux fils d’Israël, 
Dieu leur envoya Youcha* Ben Noun qui les appela en tant que Pro
phète et que Dieu lui ordonna de combattre les tyrans. Ils lui prêtèrent
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serment d’allégeance et le suivirent. Un homme des fils d’Israël appelé 
Bal'am, un des docteurs, qui connaissait le nom sublime de Dieu, 
apostasia et alla trouver les tyrans pour les avertir: «Ne redoutez pas 
les fils d’Israël, car si vous sortez pour les combattre j ’invoquerai Dieu 
pour qu’il les fasse périr».

«Satan l’attira et l’entraina dans le cercle des réprouvés» Cet homme- 
là - Bal'am- le démon le poursuivit et le soumit à son pouvoir diabo
lique, et il fut au nombre de ceux qui s’égarent. A ce propos Houdzaifa 
Ben Al-Yaman rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: «Ce que je  redoute pour vous un homme qui récite le Co
ran, et une fois l ’effet bénéfique de cette récitation apparait sur lui alors 
qu’il s ’attachait fortement à l’Islam (litt. son manteau était l ’Islam), subit 
un mal que Dieu a voulu, il s ’en débarrassa, le jeta de par derrière son dos, 
et s ’éclanpa contre son voisin en brandissant son sabre et l ’accusant du po
lythéisme». Je lui demandai: «O Prophète de Dieu, lequel des deux est le 
vrai polythéiste: l ’accusateur ou l ’acceusé?». Il répondit: «Il est l ’accusa
teur» (Rapportépar Al-Hafedh Abou You‘la Moussalli)(l).

«Si nous l’avions voulu, nos enseignements auraient sauvé son âme» 
pour ne plus barboter «dans les boues de ce monde» et s’adonner à ses 
plaisirs et clinquants comme bien d’autres qui en furent séduits.

Mouhammad Ben Ishaq Ben Yassar rappporte d’après Salem, 
d’après Abou An-Nadar qu’on lui a raconté: «Lorsque Moïse -que Dieu 
le salue- fit halte dans le territoire de Bani Kana'an au pays de Cham, 
les concitoyens de Bal'am vinrent le trouver et lui dirent: «Voilà Moïse 
Ben ‘Imran qui est venu avec les fils d'Israël pour nous faire sortir de 
notre pays, nous exterminer et y établir les fils d’Israël. Nous sommes 
tes concitoyens et n’avons aucune autre demeure. Puisque tu es un 
homme toujours exaucé sors et invoque-nous Dieu contre eux». Il leur
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répondit: «Malheur à vous! Le Prophète de Dieu est accompagné des 
anges et des croyants! Comment irai-je invoquer Dieu contre lui du mo
ment que je tiens de mon Seigneur une certaine science qu’il m’a ac
cordée?» - Mais nous n’avons aucune autre demeure, ripostèrent-ils. 
Ils ne cessèrent de le prier et le supplier jusqu’à ce qu’ils pussent le 
séduire. Il enfourcha son ânesse et se dirigea vers la montagne Hous- 
bane où il pourrait voir l'armée des fils d’Israël. A peine son ânesse 
parcourut une certaine distance, elle se blottit. Il quitta son dos et la 
frappa si durement qu’à la fin elle se releva. Il la monta de nouveau et 
parcourut une courte distance et voilà qu’elle se blottit encore une fois. 
Après qu’il l’eût frappée, elle lui dit: «Malheur à toi ô Bal‘am, où vas- 
tu? N’as-tu pas remarqué que les anges me repoussaient pour ne plus 
pouvoir parvenir à notre distination? Tu comptes y aller pour invoquer 
Dieu contre Son Prophète et les croyants?. Mais BaPam s’obstina, 
frappa l’ânesse qu’à la fin Dieu la fasse arriver à la montagne Housban 
où il put voir Moïse et son armée.

Il commença alors à invoquer Dieu contre eux, mais à chaque fois 
qu’il leur voulait du mal, Dieu l’infligea à la tribu de Bal‘am, et si c’était 
un bien, Il l’accorda aux fils d’Israël, et ceci en perturbant sa langue. 
Ses concitoyens s’écrièrent: «O Bal'am! N’as-tu pas conscience de ce 
que tu fais? Tu invoques Dieu en leur faveur et contre nous!» - C’est 
un chose qui ne dépend plus de moi, répondit-il, plutôt elle est la déci
sion de Dieu. Sa langue sortit alors de sa bouche et pendit sur sa rçpfe 
trine en disant: «J’ai perdu les deux mondes, il ne m’en reste que la 
ruse et le stratagème et je vais m’y recourir. Que vos femmes fassant 
leur parure, donnez-leur différentes marchandises et envoyez-les les 
vendre dans l’autre camp. Ordonnez-leur de ne plus se refuser si quel
qu’un voudrait faire l’amour avec l’une d’elles car, si un seul homme 
d’entre les fils d’Israël commet l’adultère, Dieu vous suffirait contre 
eux».

Ils s’exécutèrent. Une fois les femmes dans le camp des fils d’Is
raël, l’une d’elles passa tout près de l’un des plus grands chefs appelé 
Zamri Ben Chalom, le chef de la tribu de Cham‘oun Ben Ya'coub. En 
la voyant, elle lui plut. Il se leva, prit la main de la femme, se dirigea 
avec elle vers Moïse et lui dit: «Je crois que tu vas me dire: «Elle t’est 
interdite, ne la touche pas» - M ais sûrement elle t’est illicite, répondit
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Moïse. L’homme de répliquer: «Par Dieu, je ne t’obéis pas quant à 
cette affaire». Il entra dans sa tente, eut de rapports avec la femme. 
Dieu à lui la puissance et la gloire envoya alors la peste aux fils d’Is
raël.

Finhas, le grand commandant de Moïse, était absent au moment 
de la discussion entre Moïse et Zamri Ben Chalom. Comme la peste 
commeça à attaquer les fils d’Israël, une fois Finhas mis au courant de 
l’affaire, il entra dans la tente de Zamri et le trouva avec la femme. Il 
enforça sa lance dans les deux corps et sortit de la tente en les por
tant et s’écriant: «Mon Dieu, c’est comme ça qu’on sévit contre ceux 
qui Te désobéissent». La peste cessa alors d’attaqeur les fils d’Israël 
après qu’un grand nombre des fils d’Israël eût trouvé la mort. Selon les 
statistiques, à partir du moment où Zamri a forniqué avec la femme et 
leur assassinat, on a compté soixante-dix mille morts, à raison de 
vingt-mille par heure. C’est au sujet de Bal‘am Ben Ba‘oura‘ que ce 
verset fut révélé: «Raconte-leur l’histoire de celui qui nous avons enseigné 
le Livre.... jusqu’à la fin».

Les dires de Dieu: «Il halète, semblable au chien qui toujours halète, 
qu’on le poursuive ou qu’on le laisse en paix» on leur a donné plusieurs 
interprétations:

D’après Abou An-Nadar qui a raconté le récit précédent, la langue 
de Bal'am pendit sur sa poitrine et devint pareil à un chien qui halète 
toujours qu’on l’attaque ou qu’on le laisse.

D’autres ont pris cela au sens figuré et dit que Bal'am dans son 
égarement et son abus de la faveur d’exaucement que Dieu lui a ac
cordée, fut semblable au chien qui grogne et halète toujours. Ainsi 
toute exhortation et toute invitation à suivre la foi et la vérité ne lui ser
viraient à rien, «C’est tout un que tu les avertisses ou non, car ils ne croi
ront jamais» [Coran II, 6].

Puis Dieu dit à son Prophète: «Ô Mouhammad, «Rappelle-leur cette 
histoire. Peut-être les fera-t-elle réfléchir?» Rappelle aux fils d’Israël - les 
juifs - l’histoire de Bal'am et ce qui lui fut arrivé en abusant de sa 
science et sa connaissance du nom sublime de Dieu grâce auquel II 
exauce les invocations, il s’en servit pour désobéir à Dieu et invoquer 
Dieu contre Son Prophète Moïse et les croyants alors que Moïse, à
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cette époque, était l'interlocuteur du Seigneur. Peut-être ces juifs en ti
reront une leçon après que Dieu leur ait accordé la science pour les 
distinguer des bédouins illettrés et incultes qui vivaient avec eux et qui 
étaient plongés dans l’ignorance.

Puisque les juifs, d’après leur Livre, connaissaient bien l’avène
ment de Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - et ses qualités 
et description, ils devraient croire en lui comme leurs Prophètes leur 
avaient aussi recommandé, de le secourir et de le suivre. C’est pour
quoi tout homme qui connaît une science qu’il a apprise dans son Livre 
révélé, la dissimule sans la divulguer aux autres, sera humilié dans la 
vie présente et l’opprobre s’abattra sur lui dans l’autre.

Y a-t-il une humiliation qui soit plus avilissante que d’être comparé 
au chien: «Quel détestable exemple donnent ceux qui nient nos signes» Ce 
chien qui n’a d’autre but que de manger et d’avoir de rapports avec 
une chienne. Donc tout homme qui néglige la science et les enseigne
ments, s’adonne à ses passions et plaisirs, sera comparable à ce 
chien et pire encore. Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Nul parmi nous est le mau
vais exemple. Celui qui revient sur son don est comparable au chien qui re
vient sur son vomissement» (Rapportépar Boukhari et Mousüm)(1).

Ces gens-là, Dieu ne les a pas opprimés, bien, au contraire «ils ne 
se nuisent qu’à eux-mêmes» en s’abstenant de suivre la voie droite et de 
se soumettre à Dieu.

may-yahdi-L-Lâhu fahuwa-l-muhtadî wa may-yudlil fa’ûla ’ika humu-1- 
hasirûna (178).

Seul est dans la bonne voie celui qu’Âllah dirige. Et ceux-là sont ré
prouvés ceux qu’Allah abandonne» (178).

(1) JjUI Cîj—Jl Ji» li* :JU ¿I Jyjéj Dl c.
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Certes celui que Dieu dirige est bien dirigé et nul ne pourra réga
rer, quant à celui que Dieu égare, il sera perdant et égaré. Ibn 
Mass'oud rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit: (dans un long hadith): «Les louanges sont à Dieu. Nous Le 
louons, lui demandons le secours, la bonne direction et le pardon. Nous 
nous réfugions auprès de Dieu contre le mal de nous-mêmes et nos mauvai
ses actions. Celui que Dieu dirige nul ne l ’égarera, et celui q u ll égare nul 
ne le dirigera. J ’atteste qu’il n ’y  a d ’autre divinité que Dieu, VUnique, n ’a 
pa d ’associé, et j ’atteste que Mouhammad est Son serviteur et Son Messa
ger» (Rapporté par Ahmed et les auteurs des sunans)(1).

Walaqad dara’nâ lijahannama katîram-mina-l-jinni w a-’insi lahum qulû- 
bu-l-lâ yafqahûna bihâ walahum ’a‘yunu-l-lâ yubsirûna bihâ wa lahum 
’âAdânu-l-lâ yasma‘ûna bihâ* ’ulâf’ika ka-l-’an ‘âmi bal hum ’adallu  
’û la ’ika humu-l-gafilûna (179).

Beaucoup de génies et d’hommes sont voués à l’enfer. Ds ont de l’intel
ligence et ils n’en usent pas. Ils ont des yeux et ils ne voient pas. Us ont 
des oreilles et ils n’entendent pas. Ils sont ni plus ni moins que des bêtes. 
Que dis-je, ils sont plus égarés encore que des bêtes! Tels sont les insou
ciants (179).

Dieu a destiné à la Géhenne un grand nombre de génies et 
d’hommes qui ne cesseraient d’accomplir les œuvres des réprouvés. 
Car Dieu, en créant les hommes et les génies, savait les œuvres de
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chacun et avait tout inscrit dans un sommier qu’il garde auprès du 
Trône avant qu’il n’ait créé les cieux et la terre de cinquante mille ans, 
comme il est mentionné dans le Sahih de Mouslim d’après Abdullah 
Ben Amr.

Il est cité également dans le Sahih de Mouslim que Aicha -que 
Dieu l’agrée- a rapporté: «Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - fut appelé à suivre le convoi funèbre d’un garçon des Ansariens. 
Je lui dis: «Comme il est magnifique ce bonheur qui lui est destiné ô 
Envoyé de Dieu! Il est l’un des oiseaux du Paradis. Il n’a jamais fait du 
mal et ne l’a pas connu». Il me répondit: «C’est tout ce que tu as à dire 
ô Aicha? Et bien sache que lorsque Dieu a créé le Paradis, Il a créé en mê
me temps ses habitants alors qu’ils sont encore dans les reins de leurs pèr
es. Il a créé aussi l ’Enfer et, en même temps, Il a créé ses habitants alors 
qu’ils sont dans les reins de leurs pères» (Rapporté par Mouslim)ce(I).

Dans un autre hadith cité dans les deux Sahihs de Boukhari et 
Mouslim, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, en parlant 
de la création de l’homme, a dit: «Puis Dieu envoie un ange qui est or
donné d ’inscrire quatre choses: sa part du bas monde, son terme, ses œuvres 
et sa destination heureuse ou malheureuse»(2).

Nous avons déjà parlé auparavant que Dieu, en tirant la postérité 
d’Adam de son dos, a dit: «Ceux-ci sont les gens de la droite et entre
ront au Paradis. Ceux-là sont les gens de la gauche et seront voués à 
l’Enfer».

«Ils ont de l’intelligence et ils n’en usent pas. Ils ont des yeux et ils ne 
voient pas. Us ont des oreilles et ils n’entendents pas».

Des expressions qui signifient que tels hommes ne se servent plus

(1)
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de ces organes dont Dieu a rendus comme moyens pour la bonne di
rection. Dieu le confirme aussi quand II a dit: «Nous les avions bien pour
vus sous le rapport de l’ouïe, delà vue et de l’intelligence. Mais ouïe, vue 
et intelligence ne leur furent d’aucune utilité parce qu’ils nièrent les signes 
d’Allah» [Coran XLVI, 26]. En parlant des hypocrites, Dieu a dit: 
«Sourds, muets et aveugles, ils ne peuvent plus retrouver la bonne voie» 
[Coran II, 18]. Et au sujet des incrédules 11 a dit: «Sourds, muets, aveu
gles, les infidèles ne comprennent rien» [Coran II, 171]. Ces gens-là, hy
pocrites et infidèles, ne sont en tant que tels que par rapport à la 
bonne direction, car: «Si Allah leur avait reconnu quelque aptitude, Il se 
serait employé à les convaincre. Même s’il s’était fait entendre d’eux, ils se 
seraient éloignés de Lui, murés dans leur indifférence» [Coran Vit!, 23]. Et 
pour montrer leur vraie attitude II a dit aussi: «Ce ne sont pas leurs yeux 
qui ne voient pas. Ce sont leurs esprits qui, faute de s’extérioriser, ne 
voient pas» [Coran XXII, 46].

Ces gens-là «sont ni plus ni moins que des bêtes» qui n’entendent 
pas la voix de la vérité, ne la conçoivent pas et ne voient pas la bonne 
voie. Ils sont comme des bêtes du troupeau qui ne cherchent, par leur 
organes, que ce qui leur assure leur subsistance. A leur sujet, Il a 
donné un autre exemple: «Celui qui prêche les infidèles ressemble à quel
qu’un qui crie à un homme qui ne perçoit que des sons et du bruit» [Coran 
II, 171],

Même ils sont pires encore que les bêtes et plus égarés, car il se 
peut que les bêtes répondent parfois au cri de leur berger bien qu’elles 
ne comprennent rien de ses propos. Ces bêtes sont créées pour ré
pondre à l’appel du berger de par leur nature à l’inverse de l’incrédule 
qui n’est créé que pour adorer Dieu seul sans rien lui associer, mais il 
apostasie et Lui reconnaît des égaux. C’est pourquoi que les soumis 
parmi les humains sont plus nobles que ceux qui leur sont semblables 
parmi les anges à la fin du monde. Quant à l’impie parmi les hommes, 
les bêtes sont meilleures que lui, voilà le sens des paroles divines: 
«Que dis-je, ils sont plus égarés encore que des bêtes! Tel sont les insou
ciants».
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wa-li-L-Lâhi-l-’asma ’u-l-husna fad‘uhu bihâ wa darû-l-ladîna yulhidûna 
fT ’asm a’ihî sayujzawna mâ kânû ya‘malûna (180).

C’est à Allah que reviennent les plus belles épithètes! Appliquez-les 
Lui. Ecartez-vous de ceux qui les bafouent. Ils seront rétribués par Allah 
en conséquence (180).

Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Dieu a quatre-vingt-dix-neuf noms, cent moins un. Ce
lui qui les dénombre entrera au Paradis. Dieu est impair et aime l ’impair» 
(Rapportépar Boukhari, Moustim, Tirnddzi et Ibn M aja)(1).

En d’autre part, il faut savoir que les épithètes de Dieu ne sont 
pas limitées à ces 99 noms, la preuve en est ce hadith que rapporte 
l’imam Ahmed dans son mousnad d’après Abdullah Ben Mass'oud où 
PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Tout homme 
atteint par un chagrin ou une angoisse dit: «Grand Dieu, je  suis ton esclave 
et le fils de Ton esclave et de Ta servante. Je suis sous Ton autorité et sou
mis à Ton pouvoir. Ton jugement s ’exécute sur moi et Ta prédestination est 
juste pour moi. Je Te demande par tous les noms qui T’appartiennent, soit 
par ceux dont Tu T ’es nommé Toi-même, soit par ceux que Tu as révélé 
dans Ton Livre, soit par ceux que Tu as enseignés à Tune de Tes créatures, 
soit par ceux que Tu as gardé pour Toi-même dans la science de l ’invisible 
chez Toi, de faire le Coran le printemps de mon cœur, la lumière de ma 
poitrine, la dissipation de ma tristesse et la disparition de mon angoisse». 
Dieu fa it dissiper le chagrin et la tristesse de cet homme et les substitue 
par une joie». On lui demanda: «O Envoyé de Dieu, nous devons donc 
les apprendre!» Il répondit: «Plutôt il incombe à celui qui a entendu ces 
paroles de les apprendre» (Rapportépar Ahmed)(2).

( ^ )  lx**v 4i) (l)jd 41)1 Ô J l ï  t i j l î  4JLP <1)1
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Ibn Al-Arabi, l’un des adeptes de Malek rapporte dans son ou
vrage (Al-Ahwadzi) que certains ulémas ont pu déduire du Coran et de 
la sunna mille noms se rapportant à Dieu. Et c’est Dieu qui est ïom i- 
niscient.

En commentant ce verset: «Ecartez-vous de ceux qui les bafouent» 
Ibn Abbas a dit: «Les athées ont profané ces noms en appelant Al-Lat 
(une des idoles) par l’un d’eux».

wa mimman halaqnâ* ’um m atu-y-yahdûna b i-l-h a q q i wa b ihî 
ya'dilûna (181).

Parmi les gens que nous avons créés, il y en a qui respectent la vérité 
et qui jugent avec conscience. (181).

Ce verset concerne la communauté musulmane selon les dires 
des ulémas, dont ses membres se dirigent selon la vérité et observent 
la justice grâce à elle. A ce propos Qatada rapporte: «On m’a fait sa
voir que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, en récitant ce 
verset, disait: «Cela vous concerne et il y avait parmi les générations 
précédentes une d’elles qui avait reçu la même faveur «Il y a parmi le 
peuple de Moïse des gens qui sont amis de la vérité et jugent avec cons
cience» [Coran VII, 159].

Il est cité dans les deux Sahihs d’après Mou'awia Ben Abi Soufian 
que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Une frac
tion de ma communauté ne cessera de combattre pour défendre le droit, et 
elle triomphera bien que d ’autres leur feront défection et les contrediront, 
jusqu’au jour de la résurrection» (Rapporté par Boukhari et MousUm)(I>.

tçij'W» jÿ j ô\j2i\ ùl tiLuc- 
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w a-l-ladîna kaddabû bi ’âA yâtinâ sanastadrijuhum min haytu  lâ 
ya‘lamûna (182) wa ’umlî lahum ’inna kaydî matînun (183).

Ceux qui traitent nos signes de mensonge, nous causerons leur perte in
sensiblement sans qu’ils s’en doutent. (182) Je ne les brusquerai pas car mes 
moyens sont infaillibles (183).

A ceux qui se détournent de la vérité et du chemin droit, et qui 
traitent les signes de Dieu de mensonge, Dieu leur ouvre les portes 
des bienfaits et leur assure les différents moyens de la subsistance et 
une fois leurrés par les jouissances éphèmères du bas monde croyant 
qu’ils sont bien favorisés et «eurent oublié nos enseignements, nous ouvrî
mes toutes grandes devant elles les portes de la félicité. Nous les laissâmes 
s’étourdir de plaisir, puis les suprîmes à l’improviste les jetant dans la cons
ternation» [Coran VI, 44». Dieu leur accordera un délai car son strata
gème est sûr.

* *  C v li Ti - i ^<-£>i o], (>j L» p ji

’awa lam yatafakkarû mâ bisâhibihim min jinnatin ’in huwa ’illâ nad 
îrum-mubînun (184).

Ne finiront-ils pas par comprendre que leur compagnon n’est pas un 
possédé mais qu’il est un Prophète authentique (184).

Dieu blâme les impies qui traitent ses signes de mensonge et se 
demande: Pourquoi ne réfléchissent-ils pas et se persuadent-ils que 
leur compagnon c.à.d Mouhammad - qu’Ailah le bénisse et le salue - 
n’est pas un homme possédé mais il est un Envoyé de Dieu qui ap
pelle à la vérité et en même temps un avertisseur explicite à ceux qui 
sont doués de raison et de cœur. Il leur dit dans un autre verset: «... et

147

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


dites si vous croyez que votre compagnon est possédé ou non. Non, c’est un 
Prophète chargé de vous mettre en garde contre un terrible supplice» [Co
ran XXXIV, 46].

Si vraiment vous réfléchissez, vous constaterez qu’il n’est du tout 
un possédé mais chargé d’un message qu'il doit divulguer. Il est donc 
un Prophète authentique. Qatada rapporte que le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue -, étant sur le mont As-Safa, appela à Dieu les Qo- 
raïchites tribu par tribu, et phratrie par phratrie. Il leur mit en garde 
contre la vengeance et le pouvoir de Dieu. Un homme parmi la foule 
s’écria: «Votre compagnon-là est un possédé, il devra rester comme 
ça jusqu’au matin». Dieu alors fit descendre ce verset.

’awa lam yanzurû fï malakûti-s-samâwâti wa-l-’ardi wamâ halaqa-L-Lâ- 
hu min say’in wa’in ‘asa' ’ay-yakûna qad-i-qtaraba ’ajaluhum fabi’ayyi 
hadîtim-ba‘dahû yu’minûna (185).

Que ne méditent-ils sur le mécanisme des cieux et de la terre et de la 
création toute entière? Que ne considèrent-ils que leur fin est peut-être pro
che après cela, quel langage faut-il leur tenir pour les amener à 
croire? (185).

Si ces gens-là méditent sur le royaume de Dieu et son pouvoir 
dans les cieux et sur la terre, sur tout ce qu’il y a créé, ils finiront sûre
ment par croire en Dieu, traiter son Envoyé de véridique et sincère, re
venir soumis à Dieu, renier leurs idoles et statues, redouter leur terme 
fatal alors qu’ils sont toujours incrédules et mourir en impies pour subir 
le supplice de Dieu et son châtiment douloureux «Après cela, quel lan
gage faut-il leur tenir pour les amener à croire?» Quel discours, quel aver
tissement et quelle menace faut-il leur adresser afin qu’ils croient que 
tout ce qu’il leur rapporte vient de Dieu à Lui la puissane et la gloire.
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ma-y-yudlili-L-Lâhu falâ hâdiya lahû wa yadaruhum fi tugyânihim  
ya‘mahûna (186).

Il ne reste plus de guide à celui qu’Allah égare. Nous le laisserons se 
débattre dans l’obscurité (186).

Par ce verset, d’ailleurs comme par bien d’autres, Dieu affrime 
que celui qu’il veut égarer nul ne pourra le diriger hormis Lui. S’il mé
dite sur son cas, il ne pourra en acquérir aucun bien car «Tu ne pour
ras rien pour ceux qu’Allah veut perdre» [Coran V, 41]. Il a dit aussi: 
«Dis: Réfléchissez à tout ce que contiennent les cieux et la terre. Mais de 
quelle utilité peuvent être nos signes et nos avertissements pour ceux qui ne 
croient pas» [Coran X, 101].

yas’alûnaka ‘an-i-s-sâ‘ati ’ayyâna mursâhâ qui ’innamâ ‘ilmuhâ ‘inda rab- 
bi lâ yujallîhâ liwaqtiha ’illâ huwa taqulat fi-s-samâwâti wa-l-’ardi lâ 
ta’tîkum ’illâ bagtatan yas’alûnaka k’annaka hafiyyun ‘anhâ qui ’innamâ 
‘ilmuhâ ‘inda-L-Lâhi wa lâkinna ’aktara-n-nâsi lâ ya'lamûna (187).

Ils te demandent de leur dire quand sonnera l’heure de la fin du 
monde? Réponds-leur: «Mon Maître seul le sait. Lui seul la fera surgir au 
moment venu. Elle bouleversera les cieux et la terre et arrivera brusque
ment». Ils te posent cette question comme si une pareille heure dépendait 
de toi. Réponds-leur: «Elle ne dépend que d’Allah. Mais la plupart des 
hommes ne veulent pas le comprendre» (187).

Les Qoraïchites posaient souvent la question concernant l’Heure 
Suprême et son avènement parce qu’ils n’en croyaient pas, ce qui est 
pareil à leurs dires: «Quand s’accomplira cette menace? dites-le, si vous 
êtes sincères» [Coran XLII, 18].

Les polythéistes demandaient souvent au Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue -: «Ô Mouhammad, quand viendra-t-elle?». Dieu lui

149

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


ordonne de leur répondre: «La connaissance de l’Heure n’appartient 
qu’à mon Seigneur, et nul autre que Lui ne la fera paraître en son 
temps».

«Elle bouleversera les deux et la terre» Une expression qui signifie, 
d’après Qatada, que sa science est trop pesante pour les habitants 
des deux et la terre. Ibn Abbas a dit: Au jour de la résurrection, quand 
l’Heure surviendra, elle atteindra, par ses malheurs, toutes les créatu
res. Quant à Ibn Jouraïj son commentaire est le suivant: Lorsque 
l’Heure arrivera, le ciel sera fendu, le soleil décroché, les étoiles disper
sés, les montagnes se mettront en marche, et ce que Dieu à Lui la 
puissance et la gloire avait prédit sera réalisé. Voilà le sens de son 
bouleversement.

«... et arrivera brusquement» qui signifie qu’elle surprendra les créa
tures à l’improviste. Sa survenance ne la connaît ni un ange proche du 
Seigneur ni un Prophète envoyé. C’est pourquoi le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - disait: «L’Heure bouleversera les hommes au 
moment où l’un d’entre eux réparera le bassin, un autre abreuvera son 
troupeau, un troisième étalera sa marchandise dans le marché, un 
quatrième pèsera...».

Al-Boukhari rapporte d’après Abou Houraira que l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «L’Heure ne se dressera pas jus
qu’à ce que le soleil se lève de son coucher. Quand il se lèvera ainsi les 
hommes qui le verront seront tous croyants. Alors la fo i ne profitera pas à 
celui qui n’aura pas cru auparavant ou qui aura acquis de bonnes œuvres 
dans sa foi. Certes, l ’Heure ne se lèvera avant que deux hommes ayant 
étendu des étoffes entre eux aient le temps de faire une transaction ou de 
replier ces étoffes. Elle se dressera sûrement avant que l ’homme ayant trait 
sa chamelle ait le temps de consommer ce lait. Certes l ’Heure se lèvera 
avant que l ’homme qui est en train d ’enduire son bassin de boue ait le 
temps de s ’y abreuver son troupeau. Certes iHeure se dressera avant que 
celui qui porte une bouchée de nourriture à sa bouche ait le temps de la 
manger »(IK
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«Ils te posent cette question comme si une pareille heure dépendait de 
toi» Ibn Abbas a dit: Lorsque les hommes interrogèrent le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - au sujet de l’Heure, c’est comme ils 
posèrent une question à un homme qui en était averti. Dieu l’inspira de 
leur répondre que Dieu seul connaît sa survenance et nul ange proche 
ou Messager n’en a connaissance.

D’autres exégètes avaient de différents avis mais ils donnent pres
que tous le même sens. C’est pour cela que Dieu a dit ensuite: «Ré- 
ponds-leun «Elle ne dépend que d’Allah. Mais la plupart des hommes ne 
▼«doit pas le comprendre».

On a rapporté que lorsque Gabriel, sous la forme d’un bédouin, 
virit enseigner les hommes leur religion, il s’assit devant le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - à la façon d’un homme qui vient de
mander quelque chose et lui interrogea au sujet de l’Islam, puis de la 
fol, puis de la charité (Ihsan) enfin il lui demanda: «Quand est-ce que 
l’Heure se lèvera?» Il lui répondit: «Celui qui est interrogé ne sait pas 
plus que celui qui interroge». Puis, à la fin de l’entrevue, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - récita: «Dieu seul connaît l’Heure fa
tale....» [Coran XXXI, 34],

Suivant une autre version, Gabriel aurait demandé à l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -: «Quels sont les signes précur
seurs de l’Heure?». Il lui répondit, et après le départ de l’ange, il dit à 
ses compagnons: «C’est Gabriel qui est venu pour vous enseigner vo
tre religion.

Dans un autre hadith, un bédouin appela le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - à haute voix: «O Mouhammad!» Il lui répondit sur 
le même ton: «Me voilà». - Quand est-ce que l’Heure se dressera?, lui
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demanda-t-il. Le Prophète -qu ’Allah le bénisse et le salue - lui répli
qua: «Malheur à toi, l ’Heure approche, qu’est-ce que tu lui en as préparé?» 
Et le bédouin de rétorquer: «Un peu de prière et de jeûne, mais j ’aime 
Dieu et Son Envoyé. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - lui dit alors: «L’homme sera avec ceux qu’il aime». Cette réponse 
causa tant de joie aux fidèles.

L’imam Ahmed rapporte d’après Houdzaifa qu’on a demandé l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - au sujet de l’Heure, il 
répondit: «La connaissance de l ’Heure n ’appartient qu’à Dieu à Lui la 
puissance et la gloire, nul autre que Lui ne la fera paraître en son temps. 
Mais je  vais vous parler de ses signes précurseurs et des événements qui au
ront lieu avant sa survenance: il y  aura des séditions et de carnage. L ’anta
gonisme appraîtra entre les hommes de sorte que chacun ne reconnaîtra pas 
les autres» (Rappotépar Ahmed)(1).

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - cet illettré est 
le maître des Prophètes et leur dernier. Il est le Prophète de la miséri
corde, du repentir et de la bataille. Aucun Prophète ne viendra après 
lui, et les hommes seront rassemblés à ses pieds.

Dans un hadith authentifié, et d’après Anas et Sahl Ben Sa‘d l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «J’ai été envoyé 
moi et l ’Heure comme ces deux-ci» - En joignant l’index au médius. 
(Rapporte par Boukhari et Mouslim)(2). Et malgré cela, Dieu lui ordon
na de Lui rendre sa connaissance en lui disant: «Réponds-leur: «Elle ne 
dépend que d ’Allah. Mais la plupart des hommes ne veulent pas le compren
dre».

(1)

oljj
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qui la ’amliku linafsî nafan  walâ darran ’illâ mâ sa',a-L-Lâhu walaw 
kuntu ’a‘lamu-l-gayba la-staktartu mina-l-hayri wa mâ massaniya-s-sïï’u 
’in ’ana-’illâ nadîrun wa basîru-l-liqawmi-y-yu’minûna (188).

Dis: «Je ne puis me causer à moi-même ni bien ni mal, Allah seul le 
peut. Si je pouvais connaître l’avenir, je ne me ferais que du bien et aucun 
événement fâcheux ne pourrait m’atteindre. Je ne suis qu’un Prophète 
chargé d’amener un peuple à la foi» (188).

Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - fut tenu de se fier à 
Dieu dans toutes ses affaires et de répondre aux hommes qu’il ne 
connaît de l’invisible que ce que Dieu veut qu’il connaisse. Car Dieu 
seul «connait les secrets et II ne les dévoile à personne» [Coran LXXII, 
26],

Sa réponse aux hommes fut la suivante: «Si je pouvais connaître 
l’avenir, je ne me ferais que du bien» Plusieurs interprétations ont été 
données à ce verset:

- D’après Moujahed: Si je connaissais mon terme fatal, je ne ferais 
que des bonnes œuvres.

- Selon Ibn Abbas: Si je pouvais connaître l’avenir, je ne ferais que 
des transactions bénéfiques qui me rapporteraient tous de bénéfices, 
et je ne serais plus dans la gêne.

- Selon d’autres: si je pouvais connaître le mystère, j ’aurais fait 
une bonne provision d’une année prospère pour affronter une autre de 
disette, ou bien je tirerais un grand profit du changement des prix.

- Abdul Rahman Ben Zaid Ben Aslam, quant à lui, a dit que ce 
verset «et aucun événement fâcheux ne pourrait m’atteindre» signifie: Je 
prendrais garde de tout malheur avant sa survenance et je l’éviterais.

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - n’était en réa
lité qu’un annonciateur de bonnes nouvelles et avertisseur, apportant le
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message à tous les hommes, et pour divulguer le Coran: «Il est une 
bonne nouvelle pour ceux qui craignent et un avertisseur pour les fortes tê
tes» [Coran XIX, 97].

huwa-l-ladî halaqakum min nafsin wâhidatin wa ja‘ala minhâ zawjahâ 
yaskuna ’ilayhâ falammâ tagssahâ hamalat hamlan hafîfan famarrat bihî 
falamma ’atqala-d-da‘awa-L-Lâha rabbahumâ la ’in ’a'taytanâ sâliha-1- 
lanakunanna mina-s-sakirîna (189) falamma ’a tâhumâ sâlihan ja‘alâ la- 
hû suraka’a fima ’a tâhumâ fata‘alâ-L-Lâhu ‘amma yusrikûna (190).

C’est Allah qui vous a créé d’un seul être, puis de cet être tira sa 
compagne pour égayer sa vie. Après qu’ils se furent accouplés, elle sentit 
un léger poids qui ne l’empêchait pas de marcher. Lorsqu’elle devint plus 
lourde, ils adressèrent cette prière à Allah, leur Maître: «Si tu nous envoies 
un enfant vertueux nous t’en serons reconnaissants» (189). Allah leur donna 
un enfant vertueux. Us prétendirent alors que des associés s’étaient joints à 
Allah pour leur donner cet enfant. Allah est trop puissant pour avoir des as
sociés (190).

Dieu rappelle aux hommes qu’il les a créés d’un seul être qui est 
Adam -que Dieu le Salue- et de l’une de ses côtes, Il a tiré son épouse, 
puis de ce couple II a créé toute l’humanité, comme 11 a dit: «O hommes, 
craignez Allah qui vous a créés d’un seul être, puis de cet être tira sa compa
gne et de ce couple tira l’humanité toute entière» [Coran IV, 1],

Donc la création de la compagne tirée d’Adam fut un des signes 
de Dieu, afin qu’il repose auprès d’elle, et telle est la coutume sempi
ternelle où tout homme trouve son repos auprès de sa femme et par la 
suite une certaine bonté et un amour seront établis entre eux. Y a-t-il 
une cordialité qui soit meilleure et sublime plus que celle qui existe en
tre les deux conjoints?
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Après que l'homme eût cohabité avec sa femme, «elle sentit un lé
ger poids» car le fœtus n’est encore qu’une goutte de sperme, puis 
comme un petit morceau de chair. Le fardeau est très léger et à peine 
la femme sent qu’elle porte quelque chose. «Lorsqu’elle devint plus 
lourde» à cause de la croissance du fœtus «ils adressèrent cette prière à 
Allah: «Si tu nous envoies un enfant vertueux» d’abord un enfant d’une 
nature parfaite sans aucune difformité, puis qu’il soit vertueux: «Allah 
leur donna un enfant vertueux. Ils prétendirent alors que des associés 
s’étaient joints à Allah pour leur donner cet enfant. Allah est trop puissant 
pour avoir des associés». Ce verset fut le sujet de plusieurs commentai
res dont nous allons nous limiter à quelques uns.

L’imam Ahmed rapporte dans son Mousnad, d’après Samoura que 
le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Lorsque Eve mit au
monde son enfant, Iblis lui apparut en songe et lui dit: «Appelle-le Abdul 
Hareth» A savoir qu’aucun des enfants d ’Eve ne survivait pas longtemps. 
Elle donna donc le nom Abdul Hareth et survécut. C ’était sans doute une 
suggestion du démon» (Rapportépar Ahmed, Tirmidzi et Al-Hakem) (1).

En commentant ce verset: «Ils prétendirent alors que des associés 
s’étaient joints à Allah pour leur donner cet enfant» Al-Hassan a dit: «Ils 
sont les juifs et les chrétiens qui, lorsque Dieu leur accordait des en
fants, ils faisaient d’eux des juifs ou chrétiens.

Le commentaire d’Ibn Abbas est le suivant: «Eve donnait à Adam 
des enfants qui leur donnait des noms dont le sens signifiait l’asservis
sement au Seigneur tel que: Abdullah, le serviteur de Dieu, Oubaidal- 
lah: le petit serviteur de Dieu etc... Mais la mort les prenait. Iblis vint 
dire à Adam et Eve: Si vous donniez d’autres noms à vos enfants ils 
auraient survécu. Après cela Eve enfanta un garçon qui fut nommé Ab
dul Hareth. C’est à cette occasion que ce verset fut révélé: «C’est Al
lah qui vous a créés d’un seul être... jusqu'a.. Ils prétendirent alors que des 
associés s’étaient joints à Allah pour leur donner cet enfant».

olJ j  ({0 y  l i i l i  JLP
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Plusieurs commentaires ont été dits à ce sujet dont la plupart 
donne le même sens. Mais il s’avère qu’ils ont été inspirés par les ré
cits de gens d’Ecriture dont on doute l’authenticité. Quand à nous, 
ajoute l’auteur de cet ouvrage, nous adoptons le principe d’AI-Hassan 
Al-Basri qui montre qu’il ne s’agit pas d’Adam et d ’Eve, plutôt il 
concerne les polythéistes de la postérité d’Adam qui reconnaissaient 
des égaux à Dieu, car II dit ensuite: «Allah est trop puissant pour avoir 
des associés». Si Adam et Eve étaient mentionnés d’abord ce n’est que 
pour montrer qu’ils représentent chaque couple: homme et femme.

N.B. Al-Hareth était l'un des noms d’Ibliss, c’est pourquoi il suggérait à Eve 
d’appeler son fils Abdul-Hareth qui signifie le serviteur du démon.

’ayusrikûna mâ lâ yahluqu say’an wahum yuhlaqûna (191) walâ 
yastatî'ûn lahum nasran walâT ’anfusahum yansurûna (192) wa’in 
tad‘ûhum ’ilâ-l-hudâ lâ yattabi'ukum sawa’un ‘alaykum ’ada ‘awtumû- 
hum ’am ’antum sâmitûna (193) ’inna-l-ladîna tad‘ûna min dûni-L-Lâhi 
‘ibâdun ’amtâlukum fad‘ûhum falyastajîbû lakum ’in kuntum 
sâdiqîna (194) ’alahum ’arjulun yamsûna bihâA ’am lahum ’aydin 
yabtisûna biha ’am lahum ’a‘yunun yubsirûna biha ’am lahum ’adânun
y a s m a ' û n a  b i h â  q u l - i - d ‘û s u r a k â ^ ’a k u m  t u m m a  k î d û n i  f a l â
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tunzirûni (195) ’inna waliyya-L-Lâhu-l-ladî nazzala-l-kitâba wa huwa ya- 
tawallâ-s-sâlihîna (196) wa-l-ladîna tad‘ûna min dûnihî lâ yasta tî‘ûna 
nasrakum wala ’anfusahum yansurûna (197) wa ’in tad‘ûhum ’ila-l-huda 
lâ yasma‘û wa tarâhum yanzurûna ’ilayka wa hum lâ yubsirûna (198).

Conçoit-on des associés qui n’ont pas le pouvoir de créer et qui sont 
eux-mêmes créés? (191) Des associés qui ne peuvent pas porter aide et qui 
ont eux-mêmes besoin d’aide? (192). Si vous leur recommandez la bonne 
voie, ils ne vous suivent pas. Que vous les exhortiez ou que vous vous tai
siez, c’est tout comme (193) Tous ceux que vous implorez en dehors d’Allah 
ne sont que des créatures comme vous. Priez-les et voyez s’ils vous exau
cent si vous êtes sincères (194) Ces associés ont-ils des pieds pour marcher? 
Ont-ils des mains pour appréhender? Ont-ils des yeux pour voir? Ont-ils 
des oreilles pour entendre? Dis-leur! Convoquez-les. Faites-moi tout le mal 
que vous pourrez et ne m’accordez aucun répit. (195) Car j’ai pour maître 
Allah, le révélateur du Livre et le soutien des justes (196) Ceux que vous 
implorez en dehors d’Allah ne peuvent être pour vous d’aucune aide et ont 
besoin eux-mêmes d’aide (197) Si tu leur prônes la bonne voie, ils ne t’écou- 
tent pas. Tu t’aperçois alors qu’ils te regardent mais qu’ils ne te voient 
pas (198).

Dieu désavoue le comportement des polythéistes qui adorent un 
autre que Lui en Lui reconnaisant des associés comme les idoles et 
les statues qui sont fabriquées et créées et incapables d'être utiles ou 
de nuire. Elles ne voient pas, ni entendent, ni portent aucuneaide, et 
eux, dans leur ignorance, sont meilleurs qu’elles. Dieu les blâme en 
disant: «Conçoit-on des associés qui n’ont pas le pouvoir de créer et qui 
sont eux-mêmes crées?» Ce verset est corroboré par celui-ci: «Les divini
tés que vous priez ni dehors d’Allah sont incapables de créer une insecte, 
même en unissant leurs efforts. Mieux. S’il plait aux insectes de leur dispu
ter quelque chose, elles sont impuissantes à leur tenir tête. Disputants et 
disputés sont aussi impuissants les tque les autres» [Coran XX II, 73]. Si 
une mouche leur enlevait quoi que ce soit de leur nourriture ils ne 
pourraient plus le lui reprendre, ni eux ni leurs divinités, comment donc 
se permettent-ils de prendre pour maîtres des choses créées, inani
mées et sans pouvoir, et qui sont incapables d ’être utiles ou qui por
tent d’aide?. Ces divinités ne peuvent ni les secourir ni se sauver elles- 
mêmes!.
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Comme nous allons en parler plus loin, Abraham le confident de 
Dieu brisait les idoles et les humiliait, en les mettant en pièces à l’excep
tion de la plus grande des idoles autour de laquelle il accrochait la hâche.

On a rapporté que Mou'adz Ben ‘Amr Ben Al-Jamouh et Mou'adz 
Ben Jabal, deux jeunes hommes qui s’étaient convertis lors de l’émi- 
gration du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - vers Médine. A 
la Mecque ils fondaient la nuit sur les idoles des polythéistes, les dé
truisaient et les prenaient parfois comme combustibles pour les donner 
aux veuves afin que leur agissement soit une leçon aux autres. ‘Amr 
Ben Al Jamouh qui était le chef de sa tribu, avait une idole qui la parfu
mait et l’adorait. La nuit, les deux Mou'adz venaient la renverser sens 
dessus dessous et la souillaient. ‘Amr venait le matin pour la redres
ser, la laver et la parfumer. Une fois il accrocha un sabre tout près 
d’elle en lui disant: «Défends-toi». Ainsi cette histoire se répéta qu’à la 
fin les deux Mou'adz prirent l’idole, l’attachèrent à un chien mort et les 
pendirent dans un puits. A la vue de ce spectacle, ‘Amr constata que 
la religion qu’il suivait n’était qu’erreur et futilité, il embrassa l’Islam, de
vint un musulman fervent, participa à la bataille de Ouhod et fut tué en 
martyr. Que Dieu l’agrée et lui accorde le Paradis comme demeure 
éternelle.

«Si vous leur recommandez la bonne voie, ils ne vous suivent pas.» 
c’est à dire: Ces idoles que vous adorez et invoquez n’entendent pas 
ceux qui les invoquent ou qui les écrasent. Abraham avait adressé la 
même question à son père quand il lui dit: «O mon père, pourquoi ado
res-tu des divinités qui ne voient ni n’entendent et dont tu ne peux rien ti
rer?» [Coran XIX, 42], Ces idolâtres sont, en vérité, meilleurs que leurs 
divinités, car, au moins, ils voient et entendent, quand à elles, elles ne 
peuvent rien faire.

«convoquez-les» une expression qui signifie: appelez vos divinités et 
demandez-leur de vous secourir contre moi sans épargner aucun effort 
et ne me faites pas attendre. Mais sachez que: «j’ai pour maître Allah, 
le révélateur du Livre et le soutien des justes». Il me suffit, me secourt, 
c’est à Lui que je me fie, Il est mon maître dans les deux mondes et le 
maître des saints serviteurs. Tout comme Houd a dit en répondant aux 
idolâtres: «Je me confie à Allah, mon Seigneur et le vôtre. Il n’est pas une 
seule créature qui ne soit à la merci d’Allah. Mon Seigneur est dans le bon
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chemin» [Coran XI, 56] Et aussi Abraham quand il a dit à son père et 
son peuple: «Je réprouve ce que vous adorez. Je n’adore que celui qui m’a 
créé. Il me mettra dans le bon chemin» [Coran XCIII, 26 - 27],

«Si tu leur prônes la bonne voie, ils ne t’écoutent pas» Et comment ils 
peuvent entendre du moment qu’ils sont des matières inertes, et en 
plus, tu les vois tourner leurs regards vers toi, mais, ayant les yeux 
comme figés, ne te voient pas.

hudi-l-‘afwa wa ’mur bi-l-‘urfi wa ’a‘rid ‘ani-l-jâhilîna (199) wa ’immâ 
yanzagannaka mina-s-saytâni nazgun fas-ta‘id bi-L-Lâhi ’innahû Sa- 
mû‘un ‘Alîmun (200).

Montre-toi facile, recommande le bien et ne perds pas ton temps avec 
les ignorants (199) Si tu te sens sollicité par Satan, réfugie-toi en Allah, 
car II entend et sait tout. (200).

On a donné plusieurs interprétations à l’expression: «Montre-toi fa
cile». Ibn Abbas a dit: «Cela signifie: prends ce qu’ils te donnent du su
perflu de leurs richesses et ceci fut avant avant la révélation du verset 
concernant la zakat et les autres aumônes. Quant à Abdul Rahman 
Ben Aslam, il a dit: Dieu lui ordonne d'être clément envers les poly
théistes pendant dix ans et de leur pardonner. Après cette période, il 
devait se montrer très dur à leur égard. Mais Abdullah Ben Az-Zoubaïr 
a déclaré qu’il s’agit du meilleur des caractères des hommes. Cette 
opinion s’avère être la plus logique. Car Oubay rapporte: «Après la ré
vélation de ce verset: «Montre-toi facile, recommande le bien et ne perds 
pas ton temps avec les ignorants» L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - demanda à Gabriel: «C’est quoi ô Gabriel?» Il lui répondit: 
«Dieu t ’ordonne de pardonner à celui qui t ’a opprimé, de donner à celui qui 
t ’a privé et de nouer avec celui qui t ’a fui» (Rapporté par Ibn Jarir et Ibn 
Abi Hatem.
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L’imam Ahmed rapporte que ‘Ouqba Ben Amer a dit: «J’ai rencon
tré une fois l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et lui ai 
salué le premier. Je l’ai pris par la main et lui ai dit: «O Envoyé de 
Dieu, dis-moi quelles sont les meilleures œuvres?» Il me répondit: «O
‘Ouqba, renoue avec celui qui t ’a fui, donne à celui qui t ’a privé et écarte- 
toi des ignorants».

Ibn Abbas raconte le récit suivant: «‘Ouyayna Ben Hisn Ben Houd- 
zaifa vint visiter son neveu Al-Hourr Ben Qais qui était parmi les hom
mes les plus proches de ‘Omar. Les récitateurs du Coran, jeunes et 
vieillards formaient les assemblées de ‘Omar. ‘Ouyayna dit à son ne
veu: «O fils de mon frère, puisque tu es l’un des favorisés du prince 
des croyants, demande-lui l’autorisation d’entrer chez-lui». Ce fut fait.

En entrant chez ‘Omar, Ouyayna lui dit: «O le fils de Al-Khattab, tu 
ne nous donnes pas de quoi nous suffire et tu ne juges pas entre nous 
équitablement». ‘Omar fut très irrité et voulant le saisir, Al-Hourr lui dit: 
«O prince des croyants, Dieu le Très Haut dit à son Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue - «Montre-toi facile, recommande le bien et ne 
perds pas ton temps avec les ignorants»; et celui-là est un des ignorants». 
Omar qui se conformait au livre de Dieu et appliquait strictement ses 
prescriptions fut apaisé et pardonna à ‘Ouyayna.

Ibn Abi Hatem rapporte d’après Abdullah Ben Nafé que Salem 
Ben Abdullah Ben ‘Omar passa par une caravane appartenant à des 
habitants du Cham dont l’une des montures portait un grelot au cou. Il 
s’écria: «Ceci est interdit!» Les hommes de la caravane de lui répon
dre: «Nous en sommes plus instruits que toi. ce qui a été interdit est la 
grande cloche». Salem garda le silence et récita: «ne perds pas ton 
temps avec les ignorants».

Ibn Jarir a commenté le verset précité et dit: «Dieu a demandé à 
Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - d’ordonner le bien qui 
renferme toute les branches des pratiques cultuelles, et de s’écarter 
des ignorants. Si cet ordre est adressé au Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - dans le Livre, mais il a une portée générale qui 
s’applique à tous les hommes qui sont tenus aussi à leur tour de sup
porter l’injustice de ceux qui les ont oprrimés, mais jamais à s’écarter
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de celui qui néglige l’un des droits de Dieu, ni de celui qui renie Dieu 
et Son unicité. Ramener ceux-là à la foi et à la justice constitue un 
combat pour la cause de Dieu.

A ce sujet certains des ulémas ont déclaré que les hommes for
ment deux catégories: un homme vertueux et charitable, prends ce 
qu’il te donne sans le charger d’une chose qui dépasse sa capcaité ni 
l’embarrasser. Un autre injuste, ordonne-lui le bien, mais s’il persévère 
dans son égarement et son ignorance et se montre rebelle, écarte-toi 
de lui car cela pourrait repousser sa ruse. Dieu a dit à cet égard: 
«Rends le bien pour le mal. Nous savons mieux que personne ce qu’ils 
complotent» [Coran XXIII, 96] et: «Le bien et le mal ne sauraient être 
confondus-Réponds au mal par le bien. Ton ennemi deviendrait bien vite 
ton meilleur soutien» [Coran XLI, 34]. Ces deux versets sus-mentionnés 
et ce troisième cité dans cette sourate: «Si tu te sens sollicité par Satan, 
réfugie-toi en Allah, car II entend et sait tout» dont on ne trouve pas de 
pareils dans le Coran, constituent le moyen dont on doit traiter le re
belle parmi les génies et les hommes. Ils sont assez suffisants afin 
qu’ils cesse toute rebellion avec la permission de Dieu. C’est pourquoi 
Il a dit: «Ton ennemi deviendrait bien vite ton meilleur soutien».

Dieu ensuite montre à Ses serviteurs comment ils doivent se réfu
gier auprès de lui contre le démon des génies, car se montrer bon à 
son égard s’avère être un moyen inefficace étant donné que ce démon 
vise toujours à anéantir l’homme, comme il était l’ennemi manifeste du 
père de l’humanité.

En commentant ce verset, Ibn Jarir a dit: «Si le démon te met en 
colère au point de te repousser à t’écarter des ignorants et de les pu
nir «réfugie-toi en Allah» contre sa tentation, car «Il entend et sait tout» 
c’est à dire II entend les propos des ignorants et ta demande de refuge 
contre les tentations, car rien ne Lui est caché des paroles et actes de 
Ses créatures.

Nous avons déjà parlé du sens de la demande du refuge au début 
de cet ouvrage et avant l’interprétation de la sourate «La Fatiha».

161

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


’inna-l-ladîna-t-taqaw ’idâ massahm t a ’ifum mina-s-saytâni tadakkarû 
fa’idâ hum mubsirûna (201) wa ’ihwânuhum yamuddûnahum fï-l-gayyi t 
umma lâ yuqsirûna (202).

Ceux qui croient à Allah, lorsqu’ils se sentent effleurés par le souffle 
de Satan, l’évoquent. Et voilà leurs yeux dessillés. (201) Leurs propres frè
res les entretiennent dans l’erreur sans jamais penser (202).

Les vertueux parmi les serviteurs de Dieu qui le craignent et se 
conforment à Ses enseignements «lorsqu’ils sentent effleurés par le souf
fle de Satan, l’évoquent» Certains ont dit que ce «souffle» signifie la co
lère, ou bien la prise, ou bien l’intention de commettre un péché ou le 
péché même. Ceux-là évoquent Dieu et se rappellent de Sa menace, 
de Son avertissement, de Son châtiment ainsi de Sa récompense. Ils 
reviennent à Lui et demandent refuge auprès de Lui et voilà qu’ils de
viennent clairvoyants et se maintiennent sur la voie droite.

Abou Houraira rapporte: «Une femme épileptique vint trouver le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - et lui dit: «O Envoyé de 
Dieu, je suis une proie à des crises d’épilepsie qui me poussent à me 
dénuder. Invoque-moi Dieu afin qu’il me guérisse». Il lui répondit: «Si 
tu le désires, je  t ’invoquerai Dieu afin qu’i l  te guérisse, et si par contre tu 
prends ton mal en patience, tu entreras au Paradis». Elle répliqua: «Je me 
résigne et j ’entrerai au Paradis. Quant à ma dénudation, invoque-moi 
Dieu afin que je la cesse» Et le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - s’exécuta» (Rapporté par Ibn Mardaweih, A l Hakem et Mous-
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On a rapporté aussi ce récit: «Un homme vertueux qui ne quittait 
que rarement la mosquée fut tenté par une femme éprise de lui. Elle 
ne cessa de le dissuader qu’à la fin il accepta d’aller chez elle. Chemin 
faisant et en se rappelant de ce verset: «Ceux qui croient à Allah, lors
qu’ils se sentent effleurés par le souffle de Satan, l’évoquent. Et voilà leurs 
yeux dessillés» il tomba évanoui. En reprenant ses sens et se rappelant 
du verset, retomba évanoui et mourut. ‘Omar vint présenter ses condo
léances à son père, puis, comme le jeune homme fut enterré la nuit, il 
se rendit au cimetière pour lui faire la prière funéraire avec d’autres 
compagnons. Ensuite Omar interpella le mort: «O jeune homme! «Ceux 
qui se seront inclinés devant la noblesse de leur Seigneur auront deux jar
dins» [Coran LV, 46]. Et le jeune homme de lui répondre du fond de sa 
tombe: «O Omar, mon Seigneur à Lui la puissance et la gloire me les 
a accordés».

«Leurs propres frères les entretiennent» c’est à dire leurs frères par
mi les démons des humains comme Dieu le montre dans ce verset: 
«Les prodignes sont les frères de Satan» [Coran XVII, 27], Ces démons 
leur ouvrent la voie devant les péchés et les leur embellissent afin 
qu’ils se persévèrent dans leur erreur. «Sans jamais penser» et sans f  
renoncer plus. Ou bien, d’après les dires d’Ibn Abbas: «Les génies ins
pirent à leurs adeptes parmi les humains ce qu’ils devont faire, sans se 
lasser à les pousser» Cette interprétation est conforme avec les dires 
de Dieu: «Ne vois-tu pas que nous envoyons des démons auprès des infidè
les pour attiser leur révolte?» [Coran XIX, 83[ en les portant toujours à 
pécher.

wa’idâ lam ta’tihim bi ’ayatin qâlû lawlâ-jtabaytahâ qui ’innarria ’atta- 
bi‘u mâ yûh'a ’ilayya mi-r-rabbî hâdâ basa’iru mi-r-rabbikum wa hudan 
wa rahmatu-l-liqawmi-y-yu’minûna (203).

Lorsque tu ne leur apportes aucun signe, ils disent: «Que ne suscites-tu 
un signe?» Réponds-leur: «Je me borne à exécuter ce que mon Seigneur me
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révèle. Voilà des vérités de votre Seigneur, une voie et une bénédiction pour 
ceux qui croient (203).

Les impies demandaient souvent au Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue - de leur apporter de miracles. Quand il ne le faisait pas, ils 
lui demandèrent: «Quoi? N’as-tu pas choisi d’agir ainsi? Pourquoi ne 
l’apportes-tu pas toi-même du ciel?» Dieu leur répondit: «Si nous 
l’avions voulu, nous aurions fait descendre du ciel on signe devant lequel ils 
se seraient unanimement inclinés» [Coran XXVI, 4].

Ils insistèrent dans leur demande de leur procurer un signe-mira
cle prétendant qu’une fois ce miracle réalisé, ils croiraient. Mais Dieu 
lui ordonne de leur répondre: «Je me borne à exécuter ce que mon Sei
gneur me révèle». Donc ce qu’il me révèle, je  vous le présente, à part 
cela, je ne Lui demanderai de m’envoyer que ce qu’il voudra à moins 
qu’il ne m’accorde la permission de la demander en prenant ainsi l’ini
tiative.

Puis le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - leur rappelle 
que le Coran qui lui est révélé constitue le plus grand miracle et le si
gne irréfutable car il est «une voie et une bénédiction pour ceux qui 
croient».

wa ’id â  quri’a-l-Q ur’ânu fastam i‘û lahû wa ’an sitû  la ‘allakum  
turhamûna (204).

Quand on récite le Coran, écoutez-le attentivement, si vous voulez ob
tenir la bénédiction d’Allah (204).

Après que Dieu ait montré que le Coran est une voie, bénédiction et 
des appels à la clairvoyance, Il ordonne de se taire en le récitant par vé
nération et respect et non pas à la façon des impies Qoraïchites qui dis
aient quand il leur fut récité: «N’écoutez pas ce Coran. Dénigrez-le» 
[Coran XLI, 26].

Le fait de l’écouter attentivement est constaté surtout quand on 
fait la prière derrière un imam qui exige une récitation à haute voix où 
chaque fidèle est tenu de garder le silence.
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A ce propos Abou Moussa Al-Ach‘ari rapporte que l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «L’imam n’a été investi 
(dans la prière) que pour être imité; lorsqu’il proclame la grandeur de 
Dieu (dire Allah Akbar) proclamez-la à votre tour, et quand il récite le 
Coran, écoutez-le» (Rapporté par Mouslim et les auteurs des Sunans)(I).

Selon différents hadiths rapportés par plusieurs, les fidèles avaient 
l’habitude de bavarder avant qu’ils entament la prière, mais après la ré
vélation de ce verset ils s’enfermaient dans le silence. L’imam Ahmed 
rapporte d’après Abou Houraira que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue -, en terminant une des prières prescrites où il devait 
réciter à haute voix, demanda aux fidèles: «L’un d’entre vous a-t-il récité 
le Coran avec moi?» Un homme lui répondit par l’affirmative, et le Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - de répliquer: «car j ’ai constaté 
qu’il y  avait quelqu’un qui disputait le Coran avec moi». Désormais les 
hommes s’abstenaient à réciter le Coran avec l’Envoyé de Dieu quand 
ils accomplissaient une prière où la récitation devait être faite à haute 
voix» (Rapportépar Ahmed et les auteurs des Sunans)(2).

A cet égard Abdullah Ben AI-Moubarak a dit: «Lorsqu’on fait une 
prière en commun derrière un imam où il doit réciter à haute voix, sa 
récitation tient lieu de celle des fidèles même (étant trop nombreux) 
s’ils n’entendent pas sa récitation. Mais dans les prières où on récite 
à voix basse, chacun est tenu de réciter pour lui seul à voix basse. 
Telle est la façon de réciter dernière un imam selon la majorité des 
ulémas.

Mais Abou Hanifa et Ahmed Ben Hanbal contredisent la règle sus
mentionnée et stipulent que l’homme qui accomplit une prière en
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commun avec un imam ne doit pas réciter le Coran que ce soit à 
haute voix ou à voix basse, en tirant argument de ce hadith: «Celui qui 
prie derrière un imam, la récitation de celui-ci tient lieu de la sienne». 
Cette opinion s’avère être la plus correcte.

Cette restriction s’applique seulement dans la prière, car, d’après 
Ibn Abbas, il n’y a aucun mal à causer avec quelqu’un quand on lit 
dans le Coran. Certains ulémas ont déclaré aussi qu’il faut absolument 
observer le silence lors de la récitation du Coran dans la prière et 
lorsque l’imam monte sur la chaire le jour du vendredi ou les jours des 
deux fêtes, pour prononcer son prône (Khoutba). A ce propos Abou 
Houraira -que Dieu l’agrée- a rapporté que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - a dit: «Quiconque écoute attentivement réciter un 
verset du Livre de Dieu, recevra une double récompense, et quiconque le lit, 
il lui sera une lumière au jour de la résurrection» (R apporté par Ah- 
med)(1>.

wa-dkur rabbaka fi nafsika tadarru‘an wa hifatan wa dûna-l-jahri mina- 
1-qawli bi-l-guduwwi wa-l-’asâli walâ takun mina-l-gâfilîna (205) ’inna-1- 
ladîna ‘inda rabbika lâ yastakbirûna ‘an ‘ibâdatihî wa yusabbihunahû 
walahû yasjudûn (206).

Invoque en toi-même ton Seigneur avec humilité et crainte. Invoque-Le 
à voix basse, matin et soir. Ne sois pas négligent (205). Ceux qui sont au 
ciel ne dédaignent pas d’adorer ton Seigneur. Il le glorifient et se proster
nent à Ses pieds (206).

Dieu ordonne qu’on L’invoque souvent et surtout en ces deux mo
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ments: le matin et le soir, comme II le dit dans un autre verset: «Glori
fie ton Maître avant le lever et le coucher du soleil» [Coran L, 39]. Cette 
glorification était ordonnée avant la prescription des cinq prières quoti
diennes lors de l’ascension et le voyage nocturne.

Il faut donc invoquer le Seigneur et se rappeler de Lui «avec humi
lité et crainte» en soi-même, à mi-voix sans la hausser, avec crainte et 
désir. On a rapporté qu’on a demandé à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue -: «Notre Seigneur est-ll tout près de nous afin de 
nous entretenir avec Lui ou loin pour que nous l’appelons à haute 
voix?» Dieu alors fit cette révélation: «Si Mes, serviteurs te questionnent 
sur Moi, dis-leur que Je suis près d’eux. Je réponds à l’appel de ceux qui 
M’implorent» [Coran II, 186],

Il est cité dans les deux Sahih d’après Abou Moussa Al-Ach‘ari 
que dans une des expéditions, entendant les voix s’élever en invo
quant Dieu, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - s’écria: 
«O hommes! ne vous fatiguez pas ainsi, celui que vous invoquez n’est ni 
sourd ni absent. Il est plus proche de l ’un d ’entre vous que le cou de sa 
monture» (Rapportépar Boukhari et Mouslim)(I*.

D’autres ulémas ont assimilé le verset précité à celui-là: «Que le 
ton de ta prière ne soit ni trop élevé ni trop bas. Qu’il se tient dans un 
juste milieu» [Coran XVII, 110] et ont dit: En entendant réciter du Co
ran, les polythéistes insultaient le Coran et celui qui l’a apporté. Dieu 
ordonna alors à Son Prophète de ne plus le réciter à haute voix pour 
éviter les insultes dés impies, et de ne plus trop baisser la voix afin 
que les fidèles puissent entendre la récitation. Il devait donc chercher 
un mode intermédiaire.

Mais le but consiste à invoquer souvent Dieu à tout moment et 
surtout en ces deux moments préférés: le matin et le soir sans être àu 
nombre de ceux qui sont négligents. Il donne comme exemple les an
ges qui ne cessent jamais de le glorifier sans se lasser. Ils le glorifient
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et se prosternent devant Lui pour donner une leçon aux hommes. A ce 
propos il est cité dans un hadith authentifié que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Pourquoi ne vous mettez-vous pas 
en rang comme font les anges devant leur Seigneur, en complétant les rangs 
et en les serrant».

Le dernier verset de cette sourate exige une prosternation et il est 
le premier dans le Coran. Le fidèle qui récite ce verset, ou un autre qui 
exige une prosternation, doit se prosterner ainsi ceux qui l’écoutent s’il 
est récité à haute voix. Cette obligation est connue sous le nom de 
«Sajda».
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8- SOURATE DU BUTIN

75 versets

Révélée à Médine, à l ’exception des versets 30, 31, 32, 33, 34, 35, et 36 
révélés à la Mecque

Bismi -L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahïm
yas’alûnaka ‘ani-l-’anfâli quli-1-’anfâlu li-L-Lâhi wa-r-rasûli fa-t-taqû- 
L-Lâha wa ’aslihû dâta baynikum wa ’atî‘û-L-Lâha wa rasûlahu ’in 
kuntum mu’minîna (1).

Au nom d’Allah, le Miséricordieux, le Très Miséricordieux 
%

«Ils t’interrogent sur le butin. Dis-leur: «Le butin est à Allah et à Son 
Prophète. Craignez Allah. Maintenez la concorde parmi vous. Obséissez à 
Allah et à Son Prophète si vous êtes croyants» (1).

Le butin, en principe, est tout ce qu’on prend à l’ennemi pendant 
la guerre après la victoire. Ibn Abbas l’a interprété comme étant la part 
exceptionnelle dont l’imam - ou le gouverneur - favorise une personne 
après le partage des dépouilles. Moujahed, quant à lui, a dit que ce 
verset fut révélé après la question du Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - sur le sort du cinquième après le partage.

’Ata Ben Abi Rabah, en commentant le verset, a dit: «Le butin est 
tout ce que revient au Prophète, dont il en dispose à sa guise, de la 
part des polythéistes comme montures, esclaves (mâles et femelles),
armes et dépouilles sans qu’il y  ait un combat».
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D’aures ont précisé qu’il s’agit de la part exceptionnelle comme on 
l’a déjà montré, et ont tiré argument de l’histoire de Sa'd Ben Abi Wa- 
qas qui a raconté: «Le jour de Badr mon frère Oumayr fut tué, et je 
tuai à mon tour Sa'id Ben AI-‘As et pris son sabre qu’on appelait 
«Zoul-Koutaifa». Comme je le montrai au Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue -, il me dit: «Va et mets ce sabre avec le butin». Je 
m’exécutai le cœur serré et Dieu seul connaissait mon état d’âme 
après la mort de mon frère et ma privation de ce sabre. A peine je fis 
quelques pas, la sourate du butin fut révélée et l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - m’interpella et me dit: «Va et récupéré 
tes dépouilles».

Au sujet de la circonstance de la révélation de cette sourate, 
l’imam Ahmed rapporte que ‘Oubada Ben As-Samet a raconté: «Le 
jour de Badr, nous sortîmes avec l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - pour combattre l’ennemi. Les deux armées se ren
contrèrent et Dieu accorda la victoire aux fidèles, l’ennemi prit la fuite 
et les musulmans se divisèrent en trois groupes: le premier s’élança à 
la poursuite des impies, un autre ramassa les dépouilles et un troi
sième garda le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de peur que 
l’ennemi ne l’attaque à l’improviste.

La nuit, les fidèles se rassemblèrent. Ceux qui avaient amassé le 
butin dirent: «Nul autre que nous n’a droit à ces dépouilles». Ceux qui 
avaient poursuivi l’ennemi répondirent: «Vous n’en êtes plus de droits 
plus que nous, c’est nous qui avons empêché l’ennemi de faire une 
contre-attaque». Quant à ceux qui avaient gardé l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -, s’écrièrent: «Nous nous chargeâmes 
de garder le Prophète pour ne plus être attaqué à l’improviste». Dieu à 
ce moment fit descendre cette révélation: «Us t’interrogent sur le butin. 
Dis-leur: «Le butin est à Allah et à Son Prophète. Craignez Allah. Mainte
nez la concorde parmi vous». L'Envoyé de Dieu - qu'Allah le bénisse et 
le salue - partagea alors le butin entre les fidèles.

Abou Daoud, Nassaï et Ibn Mardaweih ont rapporté d’après ’IKri-
ma q u 'l tm  Abbas a  dit: « A v a n t la  b a ta i l le  d e  B a d r , l’E n v o y é  d e  D ie u  -
qu’Allah le bénisse et le salue - dit aux hommes: «Celui qui fera telle et 
telle chose, aura droit à telle et telle» (sous-entendant: celui qui tue un
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impie aura droit à ses dépouilles). Les jeunes s'élancèrent contre les 
ennemis, les poursuivirent, les tuèrent et s’emparèrent de leurs dé
pouilles. Quant aux hommes âgés, ils restèrent sous l’étendard gardant 
leur position. Quand ce fut le tour du partage du butin, les jeunes vin
rent réclamer ce qui leur était promis, mais les vieillards leur dirent: 
«Ne soyez pas égoïstes en nous laissant sans aucune part, car nous 
étions pour vous comme un soutien et une protection, et si vous aviez 
été attaqués, vous auriez du retourner vers nous pour vous défendre. 
Comme ils disputèrent cette affaire, Dieu fit alors cette révélation.

Al-Qassem Ben Salam rapporte dans son ouvrage intitulé «Al-Am- 
wal AL-Char‘iya» ce qui suit: «Le butin consistait en tout ce que les 
musulmans prenaient à l’ennemi pendant la guerre et les dépouilles. Il 
appartenait en principe au Prophète - qu’AIlah le bénisse et le salue - 
en se basant sur le verset: «Ils t’interrogent sur le butin. Dis-leur: «Le 
butin est à Allah et à Son Prophète». Le jour de Badr, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - partagea le butin comme Dieu le lui 
avait montré sans le répartir en cinq lots. Puis le verset concernant le 
quint fut révélé et abrogea le premier».

Mais Ibn Zaid s’oppose et déclare: «Ce verset n’a pas été abrogé, 
plutôt il est fondamental: Le butin est tout ce que les musulmans pren
nent aux ennemis pendant la guerre, et son cinquième est consacré 
aux ayant-droits selon le Livre et la Sunna».

Les butins qui étaient interdits aux générations et peuples passés 
sont devenus un gain licite aux musulmans comme il a été rapporté 
dans un hadith cité dans les deux Sahihs où le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Le butin m ’est rendu licite alors qu’il n ’était 
pas ainsi à un autre avant moi».

«Craignez Allah. Maintenez la concorde parmi vous» C’est une ex
hortation aux fidèles à craindre Dieu, à maintenir la concorde sans ja
mais se quereller ou se disputer ou opprimer les uns les autres. Ce 
que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - leur apporte est
to u jo u rs  m e ille u r  d e  o e  q u ’ils s e  d is p u te n t  à  s o n  s u je t:  « O b é is se z  à  Al
lah et à Son Prophète» et acceptez le partage que fait l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - car il ne fait que se conformer aux or
dres divins et à établir la justice.
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A ce propos on rapporte ce hadith cité dans le Mousnad de Al-Ha- 
reth Abou You'la Moussali d’après Anas: «Etant assis parmi ses 
compagnons, nous vîmes l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - rire à pleine gorge. Omar lui demanda: «Que je te donne pour 
rançon mes père et mère, qu’est-ce qu’il te fait rire ô Envoyé de 
Dieu?» Il lui répondit: «Deux hommes de ma communauté furent agenouil
lés devant le Seigneur de la puissance qu’i l  soit béni et très élevé. L ’un 
d ’eux dit: «Seigneur, rends-moi justice du préjudice que m ’a causé mon 
frère» Dieu le Très Haut ordonna à l ’autre de satisfaire son frère. Il lui ré
pondit: «Seigneur, il ne me reste plus rien de mes bonnes actions?» L ’autre 
de répliquer: «Seigneur, qu’il prenne à sa charge donc une partie de mes 
mauvaises actions» Les yeux de l ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - fondirent en larmes et dit: «Ce sera un jour solennel où chacun aura 
besoin d’un autre pour supporter la charge de ses mauvaises actions».

Dieu dit ensuite au demandeur: «Lève ta tête et promène tes regards 
dans le Paradis». L ’homme s ’exécuta et s ’écria: «Seigneur, je vois des cités 
en argent et des châteaux en or ornés de perles, à quel Prophète appartien
nent-ils? à quel juste? à quel martyr?» Et Dieu de lui répondre: «Ils sont à 
ceux qui auront payé le prix» - Et qui possède leur prix, répliqua l’homme- 
Toi, réposta Dieu. L ’homme alors de s ’écrier: «Comment ô Seigneur?» Il 
lui répondit: «En pardonnant à ton frère!» - Seigneur, rétorqua le deman
deur, je  lui ai pardonné. Dieu le Très-Haut lui dit alors: «Prends ton frère 
par la main et entrez au Paradis». Puis l ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - poursuivit: «Craignez Dieu, maintenez la concorde entre 
vous, car Dieu reconciliera entre les fidèles au jour de la résurrection» 
(Rapporté par Al-Hafedh Abou You‘la Moussalli) (1>
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^ jkJïj ilĵ eu ç jjI r^JlUl ^U ; .¿il JU» ‘¡«-»’j l j j Î

172

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


’innam â-l-m u’m inûna-l-ladîna ’id â  d ukira-L-Lâhu wajilat qulûbuhum  
wa’idâ tuliyat ‘alayhim ’ayâtuhû zâdathum ’îmânan wa ‘alâ rabbihim ya- 
taw akkalûna (2) ’al-ladîna yuqîm ûna-s-salâta wa mimmâ razaqnâhum  
yunfiqûna(3) ’û la ’ika humu-l-mu’minûna haqqa-l-lahum darajâtun ‘inda 
rabbihim wa magfïratun wa rizqun karîmun (4).

Les vrais croyants sont eux dont les cœurs frissonnent lorsqu’on pro
nonce le nom d’Allah. Ce sont ceux dont la foi augmente quand ils enten
dent réciter le Livre. Ce sont ceux qui ne se fient qu’à leur Seigneur (2) Ce 
sont ceux qui sont assidus à la prière et qui distribuent une partie des biens 
que nous leur accordons. (3) Les voilà les vrais croyants! Une place en
viable leur est réservée auprès de leur Seigneur. Ils y trouveront un accueil 
indulgent et un bien-être ineffable (4).

Seuls sont vraiment croyants, ceux dont les cœurs frémissent à la 
mention de Dieu, et par la suite ils s’acquittent de ce qu’il a prescrit et 
s’abstiennent de ce qu’ il a prohibé. Dieu les décrit aussi quand II dit: 
«Les vertueux qui, lorsqu’ils commettent une mauvaise action ou se nuisent 
à eux-mêmes, appellent Allah et implorent son pardon pour leurs péchés» 
[Coran III, 135] et: «ceux qui auront respecté leurs péchés» [Coran III, 
135] et: «ceux qui auront respecté leur Seigneur et vaincu leurs passions, 
auront le Paradis pour séjour» [Coran LXXIX, 40-41],
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Quant à As-Souddy, il a dit: «il s’agit de l’homme qui veut commet
tre une injustice ou bien se propose de faire un péché, on lui dit: 
«Crains Dieu», son cœur alors se frémit».

Oum Ad-Darda‘ a dit: «La crainte du cœur ressemble au bruit 
d’une branche de palmier qui brûle. Ne sens-tu pas un certain frisson 
en l’entendant? Donc, lorsque tu éprouves une sensation pareille, men
tionne Dieu et invoque-le et tout sera dissipé».

«Ce sont ceux dont la foi augmente quand ils entendent réciter le Li
vre» ceci est pareil aux dires de Dieu: «Elle a augmenté la foi de tous les 
vrais croyants, qui s’en réjouissent» [Coran IX, 124]. En se basant sur le 
verset précité et sur d’autres qui lui sont semblables, Boukhari et d’au
tres ulémas ont affirmé que le degré de la foi varie d’un cœur à l’autre, 
et qu’elle est plus affermie chez certains plus que chez d’autres. Tel 
fut aussi l’avis de plusieurs exégètes et chefs d’écoles islamiques tel 
que Chafé'i et Ahmed Ben Hanbal.

Ces croyants fervents «ne se fient qu’à leur Seigneur» ne s’adres
sent qu’à Lui dans leur requête, ne trouvent un asile qu’auprès du Lui, 
ne réclament leur besoin que de Lui, ne désirent que lui, et savent fer
mement qu’il est le Souverain qui dispose de Son Royaume, n’a pas 
d’associés, nul ne s’oppose à Ses jugements et II est prompt dans Son 
compte. Pour cela Sa'id Ben Joubaïr a dit: «La confiance en Dieu sym
bolise la foi».

«Ce sont ceux qui sont assidus à la prière et qui distribuent une partie 
des biens que nous leur accordons». Après que Dieu ait montré la solidité 
de leur foi, Il fait connaître dans ce verset que ceux-là tranduisent leur 
foi en actes qui englobent presque toutes les voies du bien en s’aquit- 
tant d’abord de la prière qui est le droit de Dieu. D’après Qatada, il 
s’agit de tout ce qui est relatif à la prière comme: ablutions, accomplis
sement aux moments fixés, perfectionnement des inclinaisons et pro
sternations. Et Mouqatel d’ajouter à cela: la récitation du Coran, la 
demande du salut et de la bénédiction au Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue -, la dépense eu vue de Dieu, le versement de la za-

«Les voilà, les vrais croyants» qui jouissent des qualités sus-men- 
tionnées. A cet égard Al-Hareth Ben Malek Ansari rapporte qu’en pas
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sant près du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - il lui demanda: 
«Comment vas-tu ô Hareth?» Il lui répondit: «Je suis devenu un 
croyant». - Pense bien à ce que tu dis, répliqua le Prophète, car toute 
chose a une réalité. Quelle est celle de ta foi?» Al-Hareth de répondre: 
«J’ai tourné le dos à ce bas monde et à ses plaisirs. Je passe la nuit 
en priant, le jour en jeûnant. Il me semble voir devant moi le Trône de 
mon Seigneur, et les habitants du Paradis qui échangent des visites. Il 
me semble voir aussi les réprouvés de l’Enfer dont leur voix s’élève». 
Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - lui dit alors par trois fois: 
«Tu as bien connu la réalité de la foi, garde-la donc» (Rapporté par Al- 
Hafedh, Tabarani)(1).

«Une place enviable leurs est réservée auprès de leur Seigneur» Ces 
croyants-là occuperont des degrés élevés auprès de leur Seigneur 
dans les jardins du Paradis comme Dieu le montre dans ce verset: 
«Allah les mettra à un rang très différent. Car Allah voit toutes les actions 
des hommes» [Coran III, 163]. En plus ils jouiront du pardon et d’une ré
compense incommensurable.

A ce propos il est cité dans les deux Sahih, que l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ceux qui seront placés aux  
confins du ciel seront vus par ceux qui seront au-dessous d ’eux comme vous 
voyez l ’étoile filante qui disparait dans l’horizon» On lui demanda: «O En
voyé de Dieu, ce seront les demeures des Prophètes que nul hormis 
eux n’y parvienne». - Certes oui, répondit-il, par celui qui tient mon âme 
dans Sa main, ils seront les hommes qui ont cru en Dieu et déclaré que les 
Envoyés étaient véridiques» (Rapporté par Boukhari et MousUm)(2).

(1 ) U » :<d JLü ¿1 <ül :(_£jLs<2J*yi viJ-IL« ¿jjUkJI tye- 

XkJis>- Uj ùl» djÂj L» jiàjls :Jli t c ~ 9̂~sol ‘Jü
.A*' -Af* es*“** ^ jp :

jUI JaÎ ^Jl jJàjî y/lSj JaÎ Jü\ y jlT j tijjb J .j*
^  ^  jjai\ JâiUül As>ry>-\ lî*>ü (¿1 :Jlïi ùjé-Uâi>

.(/jUoiS) ¿JÜU
(2) J-4—'I ¿j* ûi-î-L̂  J-*l <j|i :JL» .¿¡j 4Î1I J o l  ^  ç.Lf. 

V çL-j'yi J jL a ¿ILj <uil ^ ijlif ¿j* ¿il ^  yl*JI j£i\ ù jÿ
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kama ’ahrajaka rabbuka mim-baytika bi-l-haqqi wa ’inna farîqam-mina- 
1-mu’minîna lakarihûna (5) yujâdilûnaka fî-l-haqqi b a ‘dam â tabbayna 
k a ’a n n am â  y u sâq û n a  ’ilâ -l-m aw ti wa hum  y a n z u rû n a  (6) wa ’id 
ya‘idukum u-L-Lâhu ’ih d â -t- ta ',ifatayni ’annahâ lakum wa taw adduna 
’anna gayra dâti-s-sawkati takûnu lakum wa yurîdu-L-Lâhu ’ay-yuhiqqa- 
1-haqqa bikalimâtihî wa yaqta‘a dâbira-l-kâfirîna (7) liyuhiqqa-l-haqqa 
wa yubtila-l-bâtila walaw kariha-l-mujrimûna (8).

Au moment où ton Seigneur te contraignit à sortir de ta demeure pour 
annoncer la vérité, soroiens-toi qu’en cette circonstance aussi une partie des 
croyants se montra mécontente. (S) Ils s’obstinèrent à discuter avec toi sur 
la vérité après que tu la leur aies rendue évidente. Ils avaient l’attitude de 
gens qu’on mène à la mort et qui en sont conscients. (6) Allah vous avait 
promis que vous triompheriez de l’une des deux troupes. Vous auriez pré
féré avoir à combattre celle qui était désarmée. Mais Allah voulut faire tri
ompher la vérité dans tout son éclat et briser à jamais la résistance des 
infidèles (7) Oui, Il voulut faire triompher la vérité et abolir l’erreur, sans 
égard au ressentiment des rebelles (8).

Les opinions sont controversées au sujet du sens de cette partie 
du verset: «Au moment où ton Seigneur te contraignit à sortir»:

At-Tabari a dit: Cette expressoin signifie que: comme vous vous
êtes disputés au sujet du butin et vous en êtes montrés égoïstes et
par la suite Dieu vous en a privés, cette privation qui a été un grand 
proTix pour vous, ainsi fu t le cas quand vous avez répugné à sortir pour
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la rencontre de votre ennemi qui renfermait un groupe d’hommes ve
nus pour récupérer leur caravane. Cette répugnance au combat Dieu 
vous l’a changée en une intention de les affronter sans que vous en 
aviez pensé, et ce fut pour vous une bonne direction, une victoire et 
un triomphe, tout comme Dieu le confirme dans ce verset: «Il vous est 
prescrit de combattre et c’est une obligation qui vous pèse. C’est ainsi qu’il 
vous arrive de détester ce qui vous convient» [Coran II, 216].

- D’autres ont dit: cela signifique: comme ceux parmi les croyants 
qui ne voulaient pas combattre furent contraints à sortir, ainsi ils 
contestaient la vérité bien qu’on la leur avait montrée clairement.

- D’autre aussi l’ont interprété de la façon suivante: Ils t’interro
gent, ô Mouhammad, sur le butin rien que pour disputer comme ils 
avaient entré en discussion avec toi le jour de Badr, en disant: «Tu 
nous a appelés à sortir et s’emparer de la caravane sans que tu nous 
dises qu’il y aurait un combat afin de faire nos préparatifs». A savoir 
qu’en ce jour-là l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - sor
tit de Médine avec ses compagnons pour prendre possession de la ca
ravane d’Abou Soufian qui venait du Châm apportant une grande 
quantité de biens et marchandises appartenant aux commerçants de 
Qoraïch. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - aiguillon
na alors les musulmans et sortit avec un groupe formé de trois cent et 
quelques hommes, et il y a eu un affrontement entre fidèles et impies 
sans que personne y eût songé. Car Dieu voulut donner le pas aux 
musulmans sur les infidèles, leur accorder la victoire et séparer entre 
la vérité et l’erreur. Lorsque l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - eut vent de la sortie de quelques Qoreïchites pour sauvegarder 
la caravane, Dieu lui révéla qu’il aura ou la caravane ou à faire face 
aux guerriers, bien qu’une grande partie des musulmans comptaient 
s’emparer de la caravane sans combattre, comme Dieu le montre dans 
ce verset: «Vous auriez préféré avoir à combattre celle qui était désar
mée».

lt>n /Mai h a t e m  a  r a p p o r té :  « L 'E n v o y é  d e  D ie u  - q u ’A llah  le bénisse
et le salue - se dirigea vers Badr avec les fidèles. Arrivé à Al-Rawha‘, il 
fit un discours puis leur demanda: «Que pensez-vous?» Abou Bakr lui 
répondit; «o Envoyé de Dieu, on nous a informé que (les impies) se
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trouvent à tel endroit». Puis il posa la question une deuxième fois et 
Omar de lui répéter la même réponse d’Abou Bakr. A la troisième fois 
Sa’d Ben Mou'adz lui dit: «C’est notre avis que tu veux savoir? Par ce
lui qui t’a honoré et t’a révélé le Livre, je n’ai jamais emprunté un tel 
chemin et n’en sais rien à son propos. Si tu nous conduis vers Bourak 
Al-Ghimad du côté de Yemen nous te suivrons et ne serons plus 
comme ceux qui avaient dit à Moïse: «Allez-y, toi et ton Seigneur. 
Combattez. Nous vous attendons» [Coran V, 24], plutôt nous te disons: 
«Allez-y, combattez avec ton Seigneur, nous combattrons avec vous. Il 
se peut que tu sois sorti pour une affaire et Dieu t’a dirigé vers une au
tre. Pense à ce que Dieu t’a ordonné et exécute-le, renoue avec qui tu 
veux, fuis qui tu veux, déclare la guerre à qui tu veux, conclue la paix 
avec qui tu veux, prélève sur nos biens ce que tu veux». Dieu alors fit 
descendre ce verset: «Au moment où ton Seigneur te contraignit à sotir 
de ta demeure pour annoncer la vérité, souviens-toi qu’en cette circonstance 
aussi une partie des croyants se montra mécontente».

Ibn Abbas a dit: «Le jour de Badr, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - consulta ses compagnons s’il devait combattre les 
polythéistes. Ayant reçu la réponse affirmative de Sa'd Ben Oubada, il 
demanda aux fidèles de s’apprêter pour le combat en leur ordonnant 
d’attaquer la partie armée, mais ceci pesa sur ceux qui avaient la foi. 
Dieu alors fit cette révélation.

Suivant une autre interprétation d’Ibn Abbas, lorsque la bataille de 
Badr prit fin, on dit à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue «Allons attaquer la caravane car elle n’est plus gardée». Mais Al- 
Abbas Ben Abdul-Muttaleb, qui était encore polythéiste et pris comme 
prisonnier, s’écria: «Cela ne te convient plus» - Pourquoi, lui demanda- 
t-il - Parce que Dieu, répliqua Al-Abbas t’a promis l’une des deux trou
pes».

«Vous auriez préféré avoir à combattre celle qui était désarmée» il 
s’agit de la caravane qu’ils voulaient s’en emparer sans combat. «Mais 
Allah voulut faire triompher la vérité dans tout son éclat» en opposant les 
fidèles aux polythéistes, donnant la victoire aux premiers, faisant triom-
pher S a  religion, faisant élever la parole de l’Islam SUT tOUtGS les 3 lltT6 S

religions. Car II connaît les conséquences et dirige les fidèles, d’après 
Sa sagesse, vers ce qu’ils répugnaient peut-être...
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Mouhammad Ben Ishaq raconte: «On fit connaître à l’Envoyé de 
Dieu - qu’AIIah le bénisse et le salue - le retour de la caravane d’Abou 
Soufian apportant des marchandises du pays de Châm. Il dit aux mu
sulmans: «Voilà une caravane qui rentre à la Mecque apportant les 
biens des Qoraïchites. Allez à sa rencontre, peut-être Dieu vous la ren
dra comme butin de guerre». Une partie de fidèles fit les préparatifs 
tandis que l’autre tarda à le faire croyant que l’Envoyé de Dieu - qu’AI- 
lah le bénisse et le salue - ne rencontrerait aucune résistance.

Etant proche de Hijaz, Abou Soufian fit une reconnaissance, de
manda les nouvelles des musulmans à tous ceux qui les rencontrait, et 
sut enfin que Mouhammad s’apprêta à l’attaquer. Il loua les services 
de Damdam Ben Amr Al-Ghifari en l’envoyant à La Mecque et raconter 
aux Qoraïchites que Mouhammad avait attaqué la caravane et qu’ils 
devaient venir en aide afin de récupérer leurs biens.

Quant à Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - et Ses 
compagnons, lorsqu’ils traversèrent la vallée appelée Dzoufrane, on 
vint lui dire que les Qoraïchites sont venus pour défendre la caravane 
et leurs biens. Il demanda l’avis de ses compagnons au sujet de l’af
frontement avec les Qoraïchites. Abou Bakr prit la parole et fit un dis
cours favorable, ‘Omar fit de même, puis Al-Miqdad Ben Amr se leva 
et dit: «O Envoyé de Dieu! Fais ce que Dieu t’a ordonné de faire. Nous 
sommes avec toi. Par Dieu nous te dirons plus ce que les fils d’Israël 
avaient dit à Moïse: «Allez-y, toi et ton Seigneur combattez. Nous vous 
attendons». Mets-toi en marche, toi et ton Seigneur, nous combattrons 
avec vous. Par celui qui t’a envoyé apportant la vérité, si tu nous 
conduis vers Bourak Al-Ghimad - c’est à dire le pays d’Ethiopie - nous 
endurerons ce trajet avec toi pour y arriver».

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - lui fut gré et lui 
souhaita le bien. Puis il s’adressa aux fidèles: «O hommes! donnez- 
moi votre avis». Il voulut par là entendre et connaître la réponse des 
Ansariens, car ils étaient parmi ceux qui sont sortis avec lui et qui, en
lui prêtent serment d’allégeance à /\qat>a, lui avaient dit: «O Envoyé de
Dieu, nous ne sommes plus responsables de toi jusqu’à ce que tu arri
ves à Médine, et une fois là, tu seras sous notre protection et nous te 
défendrons ce par quoi nous défendons nos fils et nos femmes». Il re
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doutait le refus de Ansariens de lui venir en aide s’il se trouve en de
hors de Médine et ils ne sont plus tenus de le défendre en les condui
sant pour combattre en dehors de leur ville.

A ce moment-là Sa‘d Ben Mou‘adz se leva et dit: «Nous désignes- 
tu ô Envoyé de Dieu?» - Oui, répondit-il. Et Sa‘d de poursuivre: «Nous 
avons cru en toi, attesté que ce que tu as apporté est la vérité, et 
nous nous sommes enagés vis-à-vis de toi d’entendre et d’obéir. Exé
cute ce que Dieu t’a ordonné de faire. Par celui qui t’a envoyé appor
tant la vérité, si tu nous ordonnes de prendre le large, nous le 
prendrons avec toi et nul parmi nous ne fera défection. Nous ne crai
gnons plus notre ennemi en le rencontrant demain. Nous endurons la 
guerre, combattons sincèrement. Il se peut que Dieu te fasse voir de
main ce qu’il te rendra satisfait. Conduis-nous avec la bénédiction de 
Dieu».

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - fut très réjoui 
d’entendre ces propos de Sa’d et dit aux fidèles: «Mettez-vous en mar
che avec la bénédiction de Dieu, et je  vous annonce que Dieu m ’a promis 
l ’une des deux troupes. Il me semble de voir maintenant les endroits où les 
polythéistes seront tués».

’id tastagitûna rabbakum fastajâba lakum ’annî mumiddukum bi ’alfin- 
mina-l-malâ’ikata murdafîna (9) wamâ ja ‘alahu-L-Lâhu ’illâ busrâ wa 
litatma’inna bihî qulûbukum wamâ-n-nasru ’illâ min ‘indi-L-Lâhi ’inna- 
L-Lâha ‘Azîzun Hakîmun (10).

Votre Seigneur ne resta insensible à vos prières. «Je vous donne l’ap
pui, dit-il, de mille anges en file ininterrrompue» (9) Ce n’était là, de la 
part d’Allah, qu’un acte d’encouragement destiné à affermir vos cceurs. En 

v .u t . . ; ,  „  n 'a p p a r iU » !  q o ’ i  A l l a h .  E t  Allah est D U ÎS S a n t et
sage. (10).
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Le jour de la bataille de Badr, le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - regarda ses compagnons dont le nombre ne dépassait pas 
les trois cent et quelques hommes. Quant aux idolâtres, ils étaient plus 
que mille. Portant son manteau et son izar, il se dirigea vers la qibla et 
fit cette prière: «Mon Dieu, exécute ce que Tu m’as promis. SI cette 
troupe des musulmans sera vaincue, Tu ne seras plus adoré sur la 
terre». Il ne cessa d’invoquer Dieu jusqu’à ce que son izar tombât de 
ses épaules. Abou Bakr le prit, le lui remit sur les épaules, se tint der
rière lui et dit: «O Prophète de Dieu, assez d’invoquer Dieu. Il exécute
ra sûrement ce qu’il t’a promis». Dieu à ce moment fit descendre ce 
verset: «Votre Seigneur ne resta pas insensible à vos prières. «Je vous 
donne l’appui, dit-il, de mille anges en file interrompue».

Après la mêlée, Dieu vainquit les polythéistes: soixante-dix parmi 
eux furent tués et un nombre égal pris comme prisonniers de guerre. 
L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - demanda l’avis 
d’Abou Bakr, Omar et Ali au sujet des derniers. Abou Bakr lui dit: «O 
Envoyé de Dieu, ils ne sont que tes cousins et des hommes de ta tri
bu. Je te propose de les rançonner car cela nous donnera une force 
contre les idolâtres. Peut-être Dieu les dirigera demain pour devenir 
notre appui».

Il s’adressa par la suite à Omar: «O Ibn Al-Khattab, que penses- 
tu?» Et Omar de répondre: «Par Dieu, je ne suis pas du même avis 
d’Abou Bakr. Je te demande de me livrer un tel- un des proches 
d’Omar- pour lui trancher la tête, et tu livres aussi un tel à Ali, un tel à 
Hamza pour les tuer afin que Dieu sache que dans nos cœurs il n’y a 
plus de pitié envers les polythéistes que voici car ils sont les notables 
de Qoraïch, les chefs et les vaillants».

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - parut être du 
côté d’Abou Bakr, et accepta les rançons des captifs. Et Omar de ra
conter: «Le lendemain matin je me rendis chez le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - et le trouvai pleurer avec Abou Bakr. Je lui de
mandai: «Qu’est-ce qu’il te fait pleurer ô Envoyé de Dieu toi et ton 
compagnon? Peut-être je pleurerai avec vous s’il y a une raison quel
conque ou au moins je ferai semblant de pleurer» Le Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue - lui répondit: «C’est à cause de la rançon
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que tes compagnons m’ont proposée. On me fit montrer le châtiment 
des hommes qui est plus proche que cet arbre- et il désigna un arbre 
qui était tout près de lui Dieu à ce moment fit cette révélation: «II est 
indigne d’un Prophète de faire des prisonniers si ce n’est au cours d’un 
combat.... jusqu’à il vous est permis de disposer du butin en toute quié
tude» [Coran VIII, 67 - 69]

Dieu rendit le butin un bien licite à son Prophète. Mais les musul
mans devaient subir un revers l’année suivante à la suite de la bataille 
de Ouhod à cause de la rançon qu’ils avaient acceptée le jour de 
Badr. En ce jour-là, le jour de Ouhod, soixante-dix fidèles furent tués, 
ils fuirent leur Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - qui devait 
avoir une incisive cassée, un heaume brisé et le sang qui coulait sur 
son visage. Dieu les blâma en leur disant: «Au moment de votre premier 
revers alors que vous aviez déjà infligé plusieurs défaites à vos ennemis, 
vous vous écriâtes: «D’où nous vient cette infortune?» Réponds-leur: «De 
vous-mêmes». Car Allah est tout-puissant» [Coran III, 165].

Plusieurs versions ont été rapportées concernant le même événe
ment, mais elles donnent presque toutes le même sens.

«... mille anges en file interrompue» c’est à dire les uns à la suite 
des autres. Mais Ibn Jarir a précisé en disant: Gabriel descendit à la 
tête de mille anges pour se mettre à la droite du Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - où se trouvait Abou Bakr, et Mickaël à la tête de 
mille autres à sa gauche. Cette interprétation stipule que le nombre 
des anges dépassait les mille. Le commentaire le plus correct fut celui 
d’Ibn Abbas où il dit que cinq cent anges étaient d’un côté commandés 
par Gabriel et cinq cent autres d’un autre côté commandés par Mic
kaël.

A cet égard Ibn Abbas rapporte aussi: «En poursuivant un poly
théiste, un musulman entendit le son d’un fouet au-dessus de lui et la 
voix d’un cavalier: «Avance Haïzoum» Il vit ensuite le polythéiste qu’il 
poursuivait tomber mort raide devant lui. En le regardant de près il re
marqua que le coup de fouet lui avait fendu la tête en deux. Il raconta
ce tait, plus tard, a l'Envoyé de Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue -
qui lui répondit: «Ce que tu racontes est vrai car cet appui nous pro-
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vient du troisième ciel». A la fin de la bataille les musulmans avaient 
tué soixante-dix idolâtres et capturé soixante-dix autres.

Ceux qui avaient participé à la bataille de Badr ont joui d’un grand 
mérite et un privilège remarquable. Car on a raconté que Gabriel vint 
demander au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue «Comment 
estimez-vous les hommes de Badr?» Il lui répondit: «Les meilleurs par
mi les musulmans» Suivant une variante il aurait ajouté: «ainsi que les 
anges qui y avaient pris part». A ne pas oublier aussi l’histoire de Ha- 
teb Ben Abi Balta'a qui fut appréhendé à cause d’une lettre qu’il avait 
envoyée avec une femme et fut saisie, dans laquelle il avait averti les 
Qoraîchites de l’expédition que préparait le Prophète contre eux. Omar 
proposa à (’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -: «Laisse- 
moi tuer ce perfide». Il lui répondit: «Non, il a participé à la bataille de 
Badr. Que sais-tu, peut-être Dieu a bien accueilli les hommes de Badr 
en leur disant: «Faites ce que vous voudrez car Je vous ai pardonné».

«Ce n’était là, de la part d’Allah, qu’un acte d’encouragement destiné 
à affermir vos cœurs». Dieu n’a envoyé les anges pour combattre à côté 
des musulmans que pour leur apporter la bonne nouvelle qu’ils seront 
vainqueurs, Il est capable, de toute façon, de leur accorder la victoire 
car, en réalité, il n’y a pas de victoire si ce n’est de la part de Dieu. En 
confirmation de cette réalité, Il a dit: «Si Dieu voulait, Il sévirait Lui-mê- 
me contre les Infidèles mais II tient à vous éprouver les uns par les autres» 
[Coran XLVII, 4] et aussi: «C’est la loi commune, fortune et infortune se 
succèdent parmi les hommes» [Coran III, 140]. Telle est la loi de Dieu qui 
émane de Sa sagesse pour que les fidèles combattent eux-mêmes les 
impies, et afin qu’il reconnaisse ceux qui croient.

Avant cela, Dieu châtiait les peuples qui traitaient les Prophètes 
de menteurs par les malheurs et les calamités, par exemple lorsqu’il a 
fait périr le peuple de Noé par le déluge, le peuple de ‘Ad par un vent 
impétueux, les Thamoudites par la foudre, le peuple de Loth par l’ef
fondrement du sol et les pierres d’argiles, et le peuple de Chou'aib par 
le Jour de l’ombre. Lorsqu’il envoya Moïse, Il fit anéantir son ennemi et 
lui révéla le Pentateuque, Il y prescrit le combat contre les mécrétans, 
qui demeura ainsi une loi permanente après lui. A cet égard Dieu a dit:
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«Nous avons donné le Pentateuque à Moïse après avoir anéanti les peuples 
passés. Notre but était d’instruire les hommes» [Coran XXVIII, 43],

Le meurtre des infidèles par les mains des croyants est plus humi
liant pour les premiers et une guérison pour les cœurs des derniers, 
comme Dieu a dit: «Combattez-les. Allah les châtira par vos mains. Il les 
humiliera, vous donnera la victoire sur eux et apaisera les cœurs des 
croyants» [Coran IX, 14]. Voilà pourquoi l’exécution des chefs Qoraïchi- 
tes pris en captivité était plus apaisante pour les cœurs des musul
mans, par exemple le fait de tuer Abou Jahl dans un combat serait 
pour lui plus humiliant que sa mort sur un lit.

Dieu est tout-puissant et accorde également la puissance à Ses 
serviteurs croyants dans les deux mondes, et aussi Sage en prescri
vant aux fidèles le combat contre les incrédules bien qu’il est capable 
de toute façon à les anéantir seul.

’id yugassikumu-n-nu‘âsa ’amanatam-minhu wa yunazzilu ‘alaykum mi- 
na-s-sarrûf’i mâA’a-l-liyutahhirakum bihî wa yudhiba ‘ankum rijza-s- 
saytâni wa liyarbita ‘alâ qulûbikum wa yutabbita bihi-l-’aqdâma (11) ’id 
yuhi rabbuka ’ilâ-l-malâ’ikati ’annî ma‘akum fatabbitû-l-ladîna ’am anû 
sa’ulqî fï qulubi-1-ladîna kafarû-r-ru‘ba fadribû fawqa-l-’a‘nâqi wa-dribû 
minhum kulla banânin (12) dâlka bi’annahum sa qqû-L-Lâha wa rasûla- 
hû wa may-yusâqiqi-L-Lâha wa rasûlahû fa’inna-L-Lâha sadîdu-l-‘iqâ- 
bi (13) dâlikum faduqûhu wa ’anna li-l-kâfirîna ‘adâbu-n-nâri (14).

M a is voici qu’Allah, vous prenant sous sa garde, vous endormit d’un
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sommeil profond et déclencha un orage pour vous permettre de vous laver, 
de secouer la lassitude insinuée en vous par satan, de relever vos courages 
et d’affermir vos pas (11) Allah dit aux anges: «Je suis avec vous. Rassurez 
les croyants. Je jetterai l’épouvante dans le cœur des infidèles. Frappez vos 
ennemis à la nuque et aux doigts (12) Tout ceci, c’est pour punir ceux qui 
sont entrés en lutte contre Allah et Son Prophète. Car quiconque entre en 
lutte contre Allah et son Prophète, Allah lui inflige un châtiment exemp
laire (13) Subissez ce châtiment. Et n’oubliez pas que le supplice du feu est 
réservé aux infidèles (14).

Dieu rappelle aux fidèles quand II leur a enveloppés de sommeil 
comme d’une sécurité venant de Lui à la suite de la peur qu’ils éprou
vaient due à leur nombre inférieur par rapport à leurs ennemis, une 
chose qui eut lieu aussi le jour de Ouhod. A ce propos Abou Talha rap
porte: J’étais parmi ceux qui se sont endormis d’un sommeil profond. 
Maintes fois le sabre tombait et je le reprenais et je regardais les fidè
les endormis en couvrant la tête de leurs boucliers».

Quant à Ali, il a rapporté: «Le jour de Badr, le seul cavalier parmi 
nous était Al-Miqdad. Nous fûmes tous plongés dans un profond som
meil, seul l ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - était 
éveillé, il priait sous un arbre en pleurant jusqu’au matin».

Au sujet de ce sommeil, Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Le som
meil dans un combat est une sécurité venant de Dieu. Mais pendant la 
prière, il provient du démon». Il était donc une faveur divine pour ras
surer le cœur des fidèles et une annonce de la victoire sur leurs enne
mis grâce à la miséricorde de Dieu.

Dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue -, étant le jour de Badr sous une tonnelle avec Abou Bakr 
en invoquant Dieu, fut gagné par un sommeil, puis il s’éveilla en sou
riant et dit: «Réjouis-toi ô Abou Bakr, voilà Gabriel qui s’avance en pro
duisant de la poussière derrière lui». Puis il sortit de la tonnelle en 
récitant: «Votre nombre ne tardera pas à ployer et à être mis en déroute» 
[Coran LIV, 45] Il s'agit bien sûr des infidèles.

En commentant cette partie du verset; «et déclencha un oragC pont

vous permettre de vous laver» Jbn Abbas a dit: «Quand les polythéistes 
sortirent pour défendre la caravane et la sauvegarder, ils descendirent
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près de la source de Badr en devançant les fidèles. Les musulmans 
éprouvèrent une grand soif, à cause de la pénurie d’eau, et durent 
faire leur prière à l’état d’impureté, une chose qui les préoccupa. Dieu 
à ce moment fit descendre une pluie qui remplit la vallée, les croyants 
purent alors se désaltérer, remplirent leurs outres, abreuvèrent les 
montures et se purifièrent. Dieu, par ce fait, leur accorda un moyen de 
purification et affermit leur pas, car il y avait entre les deux partis un 
endroit couvert de Sable et Dieu y fit descendre de la pluie.

Il est rapporté que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - en se rendant à Badr, fit halte auprès de la première source qu’il 
rencontra. Al-Habab Ben Moundzer lui dit: «O Envoyé de Dieu, cet en
droit que tu as choisi, est-ce Dieu te l’a indiqué pour ne plus objecter, 
ou bien tu l’as choisi toi-même pour te préparer à la guerre?» Il lui ré
pondit qu’il l’a choisi en le considérant comme un point stratégique. Al- 
Habab de poursuivre: «O Envoyé de Dieu, ce n’est la place conve
nable, mettons-nous en marche pour atteindre la source d’eau la plus 
basse, et là nous comblerons tous les puits et laisserons un seul pour 
construire un bassin pour nous. De cette façon nous aurons de l’eau et 
eux en seront privés».

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - s’éxécuta. 
Dieu fit descendre la pluie avant d’envelopper les hommes du som
meil. La pluie fit dissiper la poussière et endurcir le sol. Les âmes des 
fidèles furent apaisées et leurs pas affermis.

«Pour vous permettre de vous laver» et de vous purifier soit de l’im
pureté mineure, soit de l’impureté majeure, et: «de secouer la lassitude 
insinuée en vous par Satan» en vous éloignant de toute suggestion du 
démon, et cela signifie pour vous une purification interne. Puis «de rele
ver vos courages» c’est à dire en fortifiant vos cœurs afin de pouvoir 
faire face à l’ennemi et d’endurer ses agressions «et d’affermir vos 
pas>>.

En voilà aussi une autre grâce de Dieu quand II dit aux anges: «Je 
suis avec vous. Rassurez les croyants» afin que les fidèles Lui soient re
connaissants. En envoyant Ses anges pour secourir Son Prophète et
é ta b l i r  £ a  ra tig ia n . Diau leur inspira d'affermir ceu x , q u i c r o ie n t  e n  L ui.
Quant aux mecroyants, Dieu jettera l’effroi dans leurs cœurs et les hu
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miliera à cause de leur désobéissance et leur rebellion contre Son 
Messager - qu’Allah le bénisse et le salue-. Il ordonna aux anges: 
«Frappez vos ennemis à la nuque et aux doigts» c’est à dire coupez-leur 
les membres: mains et pieds, et frappez-les à la nuque en leur tran
chant la tête, comme II a donné aussi le même ordre aux croyants en 
leur disant: «Quand vous êtes en guerre avec les infidèles, passez-les au fil 
de l’épée» [Coran XLVII, 4].

Al-Qassem rapporte que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit: «Je n’ai pas été envoyé pour punir avec le châtiment de 
Dieu (c.à.d le feu) mais de frapper sur les cous et de lier les captifs 
fortement».

En commentnt ce fait, Al-Rabi’ Ben Anas a dit: «Le jour de Badr 
les hommes distinguaient ceux qui ont été abattus par les anges par 
les traces de coups sur les cous et les jointures qui ressemblaient à 
des brûlures».

Ibn Abbas a dit: «Dieu inspira aux anges: «Je suis avec vous, af
fermissez donc ceux qui croient». A la fin de la bataille Abou Jahl fut la 
soixante-neuvième victime et ‘Ouqba Ben Abi Mou'ait la soixante- 
dixième, car tous ceux qui ont été tués parmi les polythéistes: «sont en
trés en lutte contre Allah et Son Prophète» en leur désobéissant, se sé
parant d’eux, reniant la foi et négligeant les enseignements. «Car 
quiconque entre en lutte contre Allah et Son Prophète, Allah lui inflige un 
châtiment exemplaire», un châtiment qui est toujours réservé à ceux qui 
font shisme d’avec Dieu et Son Envoyé.

Puis Dieu s’adresse aux impies: «Subissez ce châtiment. Et n’oubliez 
pas que le supplice du feu est réservé aux infidèles» dans la vie future.

yâ ’ayyuha-l-ladina ’amanû ’idâ laqîtumu-l-ladîna kafarû zahfan falâ tu- 
wallûhumu-l-’adbâra (15) wa may-yuwallihim yawma ’idin duburahu ’illâ
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m utaharrifa-l-liq itâ lin  ’aw m utahayyizan ’ilâ fi’a tin  faqad  bâA’a 
bigadabim-mina-L-Lâhi wa ma’wâhu jahannamu wa bi’sa-l-masîru (16).

O croyants, lorsque vous rencontrez l’année ennemie, ne tournez pas le 
dos. (15) Celui qui tourne le dos en pareille circonstance, à moins que ce ne 
soit pour prendre une meilleure position ou rallier un autre groupe, celui-là 
encourt la colère d’Allah. Il finira dans la géhenne. Quel triste sort! (16).

Dieu menace ceux qui s’abstiennent à combattre dans Sa voie de 
leur châtier par le feu. il leur ordonne: «Lorsque vous rencontrez l’armée 
ennemie» et que vous soyez tout près d’eux et face à face «ne tournez 
pas le dos» en fuyant et laissant les autres fidèles battre seuls. Mais 
«celui qui tourne le dos en pareille circonstance, à moins que ce ne soit 
pour prendre une meilleure position» c’est à dire en usant un stratagème 
par exemple en fuyant devant l’ennemi le faisant croire qu’il a peur de 
lui, et ce dernier le suit pour le battre, mais le fidèle, en saisisant cette 
occasion d’être seul, retourne vers lui et le tue. «Ou rallier un autre 
groupe» en se déplaçant d’un côté à l’autre pour venir en aide à ceux 
qui en ont besoin d’être secourus, ou de joindre un chef.

A ce propos l’imam Ahmed rapporte que Abdullah Ben Omar -que 
Dieu les agrée- a râconté: «Faisant partie d’un régiment envoyé par le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, les hommes prirent la fuite 
et je fus parmi eux. Puis nous nous dîmes: «Que faire après avoir fui 
l’ennemi et encouru la colère de Dieu? Si nous rentrons à Médine, y 
passons la nuit, puis nous nous présentons devant l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - peut-être notre repentir sera accepté?» 
En effet nous nous rendîmes chez lui avant la prière de l’aurore, il sor
tit nous demander: «Qui êtes-vous?» - Les fuyards, répondîmes-nous. Il 
répliqua: «Non, vous êtes les vaillants qui attaquent avec impétuosité. Je 
fa is partie de vous et des musulmans». Nous embrassâmes sa main et il 
nous récita ce verset: «à moins que ce ne soit pour prendre une meilleure 
position» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud, Tirmidzi et Ibn Maja)(1).

( 1 )  ¿f> ^  :<Jli <àl 4UI J-p j u j - Î  JU

¿r* ^jj*  ~'-*j :LdJL» q .->■ ^UJI tj fe  iil
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En commentant cette partie du verset: «ou rallier un autre groupe» 
AL-Dahak a dit: «il s’agit de celui qui fuit pour se rallier au Prophète et 
à ses compagnons, ainsi de celui qui le fait pour se rallier à son chef. 
Mais si la fuite est faite pour une autre cause, elle sera considérée 
comme un péché capital car, d’après Boukhari et Mouslim, Abou Hou- 
raira rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue - a 
dit: «Evitez les sept périls». - O Envoyé de Dieu, demanda-t-on, quels sont 
ces périls?» I l répondit: «Ils sont: le polythéisme, la magie, le meurtre 
d ’une.âme que Dieu a interdit à moins qu’il ne se soit pour une juste rai
son, de dévorer les biens d ’un orphelin, la fuite au jour du combat dans le 
chemin de Dieu, et la diffamation des fem m es mariées insouciantes et 
croyantes

Donc celui qui fuit du combat, sauf pour les raisons sus-mention- 
nées, encourra la colère de Dieu et son refuge sera la Géhenne. 
Quelle triste fin!.

L’imam Ahmed rapporte que Bachir Ben Ma'bad a raconté: «Je 
me rendis chez le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - pour lui 
prêter serment d’allégeance. Il me stipula d’attester qu’il n’y a d'autre 
divinité que Dieu et que Mouhammad est son serviteur et Envoyé, de 
s’acquitter des prières, de verser la zakat, de faire le pèlerinage à la 
Maison Sacrée, de jeûner le mois de Ramadan et de combattre dans 
la voie de Dieu. Je lui dis: «O Envoyé de Dieu, il en est deux obliga
tions dont je suis incapable de m’en acquitter: Le combat dans la voie 
de Dieu car on a dit que quiconque tourne le dos à l’ennemi encourra 
la colère de Dieu. J’ai peur, si une fois que j ’y participe, que mon âme

¿jÂt :Jlü £>*«■* (ïlAiil J-J «liJli <>.ÿ LJ cJlS" lili -¿Hi <u)i
iî» Ulj Lïl ùjjÜnjJI jt-iil iVi :Jlü t ù j J :Liü

j  ^ l  11.1 oLujli
ùib ci*À*jillj Jjb

C )L y l> ^J ! fji  <Jl> cVjJ>\ Ml çy-

(1)
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ne s’humilie et redoute la mort. Quant à la zakat -ou l’aumône- par 
Dieu je ne possède que dix chamelles qui sont les biens de ma famille 
et leurs montures». L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
ferma sa main puis l’agita et dit: «S’il n’y aura ni combat dans la voie 
de Dieu ni aumône par quoi donc comptes-tu entrer au Paradis?» Je 
lui répondis: «Je te prête donc serment d’allégeance en me conformant 
à tout cela».

Il en est parmi les ulémas ceux qui ont précisé que la fuite au jour 
du combat était interdite aux compagnons du Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - étant donné que ce combat était une obligation per
sonnelle pour chacun d’eux. Comme on a dit aussi que c’était du 
devoir de Ansariens -les Médinois- qui lui avaient prêté serment d’allé
geance de lui obéir en toute circonstance, ou bien encore cela ne 
concernait que ceux qui avaient participé à la bataille de Badr. Ils pré
sentent comme argument que ceux-là n’avaient d’autre groupe auquel 
ils devaient se rallier qu’eux-mêmes, et le Prophète - qu’AHah le bé
nisse et le salue - a dit en s’adressant à Dieu en ce jour-là: «Mon Dieu 
si ce groupe sera vaincu, Tu ne seras jamais adoré sur la terre».

Al-Hassan et Yazid Ben Habib ont soutenu cette opinion et ce der
nier ajouta: «Le jour de Badr, Dieu menaça par le châtiment du feu 
tout fuyard à moins que ce ne soit de se détacher pour un autre 
combat ou de se rallier à une autre troupe. Le preuve en est que, le 
jour de la bataille de Ouhod, Dieu a dit aux fidèles: «Si certains d’entre 
vous ont trahi le jour de la rencontre des deux armées, c’est qu’ils ont été 
subornés par Satan, déjà prédisposés par leurs péchés. Néanmoins Allah 
leur a pardonné, car II est plein de miséricorde et d’inlugence» [Coran IX, 
25-27].

Mais Abou Sa'id a déclaré: «Quand bien même le verset précité 
ne concernait que les hommes de Badr et que leur fuite était interdite, 
il ne faut pas prétendre que cela se borne à eux seuls, alors que nous 
avons dans le hadith rapporté par Abou Houraira la preuve, car en tout 
temps la fuite du combat dans le chemin de Dieu demeure l’un des 
grands péchés.

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


falam taqtulûhum walâkinna-L-Lâha qatalahum wamâ ramayta ’id ra- 
mayta wa lâkinna-L-Lâha ramâ waliyubliya-l-mu’minîna minhu bala ’an 
hasanan ’inna-L-Lâha Samî'un ‘Alîmun (17) dâlikum wa ’anna-L-Lâha 
mahinu kydi-l-kâfmna (18).

Vos adversaires, ce n’est pas vous que les avez tués. C’est Allah. Vos 
coups ce n’est pas vous qui les avez portés. C’est Allah. Allah qui se mani
feste aux croyants par cette démonstration éclatante. Allah entend et sait 
tout (17) Et si Allah a agi de la sorte, c’est qu’il veut ruiner la cause des 
infidèles (18).

Dieu affirme qu’il est le créateur des actions des hommes qu’ils 
doivent le louer pour les bonnes oeuvres qu’ils ont commises, car c’est 
bien Lui qui les aidés et dirigés. C’est pourquoi II a dit: «Vos adversai
res, ce n’est pas vous qui les avez tués, c’est Allah» c’est à dire: malgré 
leur multitude et votre petit nombre ce n’est pas grâce à votre puis
sance et votre force que vous avez tué vos ennemis. Il l’affirme bien 
dans ce verset quand il dit: «Allah vous a accordé la victoire à Badr mal
gré votre infériorité» [Coran III, 123], et aussi: «Allah vous a donné la vic
toire en maintes circonstances, notamment à Hounein. Ce jour-là, vous vous 
êtes fiés à votre nombre. Mais le nombre ne fit rien» [Coran IX, 25]. Donc 
ni le petit nombre ni le grand ne pourront assurer la victoire en dehors 
de Dieu qui l ’accorde à qui II veut et quand II veut, car II a dit: 
«Combien de fois n’a-t-on pas vu une petite troupe disperser une grande 
avec la permission d’Allah» [Coran II, 249]. Il est toujours avec les per
sévérants et les patients.

Puis Dieu rappelle à Son Prophète quand, le jour de Badr, il a pris 
une poignée de sable et l’a lancée sur les impies, en lui disant: «vos 
coups, ce n’est pas vous qui les avez portés. C’est Allah». A cet égard Ibn ' 
Abbae raoonto: «Le jour de Badr, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - leva les mains vers le ciel et dit: «Seigneur! Si ce 
groupe (de croyants) sera vaincu. Tu ne seras jamais adoré sur la 
terre» Gabriel lui dit alors: «Prends une poignée de sable et lance-la
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aux visages des incrédules». Il s’exécuta, et chacun des polythéistes 
reçut du sable soit dans ses yeux, soit dans ses marines, soit dans la 
bouche, et par la suite ils prirent tous la fuite. Certains rapporteurs ont 
dit que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - en lançant le 
sable aurait dit: «Que les visages soient enlaidis».

Une fois le sable lancé, les fidèles fondirent sur les impies les 
tuant et les capturant. Leur défaite était dûe à cette poignée de sable. 
Dieu voulut éprouver les croyants au moyen d’une belle épreuve venue 
de Lui et savoir ceux qui sont reconnaissants. Car Dieu entend et 
exauce les invocations, et sait à qui II donne la victoire. S’il a agi de la 
sorte «c’est qu’il veut ruiner la cause des infidèles» en anéantissant leur 
ruse et leur puissance.

’in tastaftihû faqad jâA’akumu-l-fathu wa ’in tatahû fahuwa hayru-l-la- 
kum wa ’in ta‘ûdû na‘ud walan tugniya ‘ankum fi’atukum say’an walaw 
katurat wa ’anna-L-Lâha ma‘a-l-mu’minîna (19).

Vous avez imploré l’arbitrage d’Allah. Vous connaissez maintenant la 
sentence d’Allah. Cessez toute hostilité, cela vaudra mieux pour vous. Mais 
si vous reprenez la lutte, nous la reprendrons aussi. Votre troupe ne vous 
sera d’aucun secours, quel qu’en soit le nombre, car Allah est avec les 
croyants (19).

Dieu s’adresse aux incrédules: «Si vous cherchiez la victoire, de
mandiez Son jugement pour trancher entre vous et vos ennemis les 
croyants, vous avez obtenu tout cela, à cause des propos d’Abou Jahl 
quand il a dit en rencontrant les fidèles: «Mon Dieu, c’est lui (Mou- 
hammad) qui a rompu le lien de parenté, nous a apporté ce dont nous 
ignorons, fais qu’il soit vaincu demain». C’était lui qui avait imploré la 
victoire.

As-Souddy -a dit: «En auittant la Mecque pour se rendre à Badr, 
les polythéistes s'accrochèrent aux voiles de la Ka'ba et formulèrent
cette invocation: «Seigneur, donne la victoire aux meilleurs guerriers,
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les plus nobles des deux partis et les meilleures tribus». Dieu leur ré
pondit: «J’ai exaucé votre prière et donné la victoire au meilleur parmi 
vous que vous avez désigné, à Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le 
salue -».

«Cessez toute hostilité» en reniant la foi et traitant le Prophète de 
menteur «cela vaudra mieux pour vous» dans les deux mondes «Mais si 
vous reprenez la lutte nous la reprendrons aussi». C’est à dire: Si vous re
venez à votre incrédulité et votre égarement, nous allons vous prépa
rer une bataille pareille à celle-ci. Ou bien, d’après l’interprétation d’As- 
Souddy: si vous cherchez la victoire, nous l’accorderons à notre Pro
phète Mouhmmad - qu’Allah le bénisse et le salue -. La première inter
prétation s’avère être la plus logique.

«Votre troupe ne vous sera d’aucun secours, quel qu'en soit le nom
bre». Même si vous réussirez à former la plus grande armée, ceux qui 
sont avec Dieu et se fient à Lui, nul ne pourra les vaincre car «Allah 
est avec les croyants» qui forment le parti du Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue

ya ’ayyuhâ-l-ladîna ’a manu ’atî‘û-l-Lâha wa rasûlahû walâ tawallû ‘an- 
hu wa ’antum tasma‘una (20) walâ takûnû ka-l-ladîna qâlu sami‘na wa 
hum lâ yasma‘ûna (21) ’inna sarra-d-dawa" bbi ‘inda-L-Lâhi-s-summu-1- 
bukmu-l-ladîna lâ ya‘qilûna (22) walaw ‘alima-L-Lâhu fîhim hayra-1- 
la’asma‘ahum walaw ’asma‘ahum latawallaw wa hum mu‘ridûna (23).

O croyants, obéissez à Allah et à Son Prophète. Ne l’abandonnez pas, 
maintenant que vous êtes renseignés (20) N ’imitez pas ceux qui disent: 
«Nous avons entendu alors qu’üs n’ont pas écouté (21) L es plus viles créatu
res au regard d’Allah sont celles qui n’écoutent ni ne parlent, sont celles qui 
sont dépourvues d’entendement (22) Si Allah leur avait reconnu quelque ap
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titude, Il se serait employé à les convaincre. Même s’il  était fait entendre 
d’eux, ils se seraient éloignés de Lui, murés dans leur indifférence (23).

Dieu exhorte les fidèles à obéir à Lui et à Son Prophète, en les 
défendant d’imiter les incrédules dans leur rebeilion. Il leur dit: «ne 
l’abandonnez pas» et n’écartez-vous par de Dieu en lui désobéissant: 
«maintenant que vous êtes renseignés» et ce à quoi vous êtes appelés: 
«N’imitez pas ceux qui disent: «Nous avons entendu alors qu’ils n’ont pas 
écouté» qui sont les idolâtres d’après Ibn Jarir, ou les hypocrites selon 
Ibn Ishaq qui font semblant d’écouter mais en fait ils n’entendent rien.

Puis Dieu donne l’exemple des pires des bêtes à son regard: «Les 
plus viles créatures au regard d’Allah sont celles qui n’entendent» pas la 
voix de la vérité «ni ne parlent» c’est à dire les muets qui ne la 
comprennent pas. Car Dieu a créé toutes les créatures pour L’adorer 
et Lui obéir, et ceux-là ont été créés pour le même but mais ils s’en 
sont détournés et sont devenus semblables aux bestiaux, ou plus éga
rés encore. Voilà ceux qui sont insouciants.

Ceux-là ne jouissent ni d’une raison saine ni d’un but droit. Si Dieu 
avait recoconnu quelque bien en eux, Il aurait fait en sorte qu’ils enten
dent. Et pour montrer leur état déséspéré, Il a dit: «Même s’il  était fait 
entendre, d’eux, ils se seraient éloignés de Lui, murés par leur indifférence» 
et mus par leur obstination pour persévérer dans leur égarement.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a manû-stajîbû li-L-Lâhi wa li-r-rasûli ’idâ da‘âkum 
limâ yuhyîkum wa ‘lairiïï ’anna-L-Lâha yahulu bayna-l-mar’i wa qalbihî 
wa ’annahû ’ilayhi tuhsaruna (24).

O croyants, répondez à Allah et à Son Prophète quand ils vous 
convient à faire votre salut. Sachez qu’Allah peut troubler l’entendement de 
l’homme. Et sachez aussi que vous lui ferez retour (24).

Abou Sa'id AI-Mou‘alla rapporte: «Tandis que je priais, le Prophète
- qu'Allah le bénisse et le salue - passa près de m o i e t  m ’a p p e la ,  m a i s
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je ne me rendis pas à son appel. La prière terminée, j ’allai le voir et il 
me dit: «Qu’est-ce qui t ’a empêché de répondre à mon appel? Dieu n ’a-t-Il 
pas dit: «O Croyants, répondez à Allah et à Son Prophète quand ils vous 
convient à faire votre salut» Puis il poursuivit: «Avant de sortir, je  t ’ensei
gnerai la plus grandiose sourate du Coran». Quittant la mosquée je lui 
rappelai ce qu’il m’a promis, il me répliqua: «Louange à Allah, le Sei
gneur des mondes» «Telle est la sourate qu’on répète toujours (dans la 
prière)» (Rapportépar Boukhari)(1).

L'expression «à faire votre salut» signifie le Coran où on trouve le 
salut, la survie et la vie-même, mais As-souddy précise que c’est l’Is
lam qui fait revivre les hommes qui semblent être morts en persévé
rant dans leur incrédulité.

«Sachez qu’Allah peut troubler l’entendement de l’homme» Ibn Abbas 
a dit que Dieu s’interpose entre le fidèle et la mécroyance, ou entre 
l’incrédule et la foi. Moujahed a soutenu cette interprétation en ajoutant 
à la dernière phrase concernant l’incrédule: «en le laissant rien conce
voir».

A ce propos, et entre autres hadiths prophétiques, on cite celui-ci 
qui est rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ben Malek où l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - disait souvent: «O Toi 
quoi tournes les cœurs, affermis mon cœur sur Ta religion» On lui deman
da: «O Envoyé de Dieu, nous avons cru en toi et en ton message. Re
doutes-tu pour nous quelque chose?» Il répondit: «Oui, car les cœurs 
sont tous entre deux doigts de Dieu le Très-Haut qui les tourne comme II 
veut»(2).
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L’imam Ahmed rapporte d’après Oum Salama: «Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - invoquait souvent Dieu par ces mots:
«Mon Dieu, Toi qui fais tourner les cœurs affermis le mien sur Ta religion» 
Je lui demandai: «O Envoyé de Dieu, les cœurs seront-ils tournés?» - 
Oui, répondit-il, Dieu n ’a créé un humain parmi les fils  d ’Adam sans que 
son cœur ne soit entre deux doigts de Dieu à Lui la puissance et la gloire. 
S ’il  veut, Il le maintient sur la voie droite, et s ’il  veut, Il le dévie. Nous de
mandons à notre Seigneur de ne plus dévier nos cœurs après nous avoir diri
gés, et de nous accorder une miséricorde venant de Lui, car II est le 
Suprême Donateur» Je lui dis: «O Envoyé de Dieu, ne m’enseignes-tu 
pas une invocation à formuler pour moi-même?» Il répliqua: «Dis: 
«Mon Dieu, le Seigneur du Prophète Mouhammad, pardonne-moi mes pé
chés, dissipe la colère de mon cœur et préserve-moi contre l ’égarement des 
tentatoins tant que Tu me laisses vivre»(1K

wa-t-taqû fitnata-l-lâ tusibanna-l-ladîna zalamû minkum hassatan  wa 
‘lamïï ’anna-L-Lâha sadîdu-l-‘iqâbi (25).

Redoutez une guerre civile qui n’atteindrait pas uniquement que les sé
ditieux. Et n’oubliez pas qu’Allah est implacable dans la répression (25).

Dieu met en garde Ses serviteurs croyants contre une épreuve qui 
pourrait atteindre aussi bien les pécheurs que les autres sans qu’elle 
soit restreinte à ceux qui commettent les péchés ou à ceux qui se pro-
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posent de les commettre7 et nul ne serait capable de la repousser. A 
ce propos l’imam Ahmed rapporte que Moutraf a dit: «Nous demandâ
mes à Az-Zoubayr: «Qu’est-ce que vous êtes venus faire après avoir 
perdu le calife qui fut assassiné. Serait-il pour crier vengeance?» Il ré
pondit: «Du temps de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -, Abou Bakr, Omar et ‘Othman, nous lisions souvent ce verset: 
«Redoutez une guerre civile qui n’atteindrait pas uniquement que les sédi
tieux» Nous ne comptions pas qu’un jour nous serions les auteurs jus
qu’à son avènement».

Quant à As-Souddy, il a déclaré que les concernés par ce verset 
étaient uniquement les hommes de Badr qui se sont combattus le jour 
du «Jamal» (Yaoum Al-Jamal).

D’après Ibn Abbas: «Dieu ordonne aux croyants de réprouver tout 
ce qui est blâmable sinon ils seront touchés par le châtiment divin».

Ouday Ben Oumayra rapporte qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Dieu à la puissance et la gloire ne 
châtie tous les hommes à cause des mauvaises actions de quelques uns que 
lorsqu’ils voient des choses blâmables se produire devant eux sans les ré
prouver alors qu’ils sont capables de le faire. S ’ils ne le font pas, Dieu châ
tie le tout sans exception» (Rapportépar Ahmed)(1).

L’imam Amed rapporte d’après Houdzaifa Ben Al-Yamane que 
PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Par celui qui 
tient mon âme en Sa main, vous devez ordonner à faire le bien et d ’inter
dire le repréhensible sans quoi Dieu sera sur le point de vous infliger un 
châtiment qu’à la suite vous l ’invoquerez mais vous resterez inexaucés» 
(Rapportépar Tirnùdzi et Ahmed)(2).
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L’imam Ahmed rapporte d’après An-Noulman Ben Bachir que le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Celui qui observe stric
tement les prescriptions de Dieu et celui qui les transgresse sont compara
bles à des gens qui se trouvent sur un navire et, (après un tirage au sort) 
les uns occupent le pont et les autres la partie inférieure. Ceux qui se trou
vent au bas du navire, lorsqu’ils ont besoin de s ’abreuver d’eau, sont obli
gés de monter sur le pont et de croiser ceux qui y  logent. Ils se dirent: «Si 
nous faisions un trou dans notre part de façon à ne pas gêner ceux qui se 
trouvent sur le pont», mais ces derniers s ’ils les laissent faire, tous les hom
mes périront, au contraire, s ’ils les empêchent ils seront tous sauvés» 
(Rapportépar Ahmed, Boukhari et Tirmidzi)(1).

Oum Salama -que Dieu l’agrée- la femme du Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - a rapporté qu’elle l’a entendu dire: «Si les péchés 
de ma communauté se produiront au grand jour, Dieu leur infligera un châ
timent venant de Lui.» Je lui demandai: «O Envoyé de Dieu, n’y aura-t-il 
pas parmi eux des hommes vertueux? - Oui, répondit-il - Que feront-ils 
alors?» Il répliqua: «Ils seront touchés par ce châtiment puis ils jouiront du 
pardon de Dieu et de Sa Satisfaction» (Rapportépar Ahmed)(2).

wa-dkurïï ’id ’antum qalîlum m ustad‘afûna fî-l-’ardi tahâfûna ’ay-
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yatahattafakumu-n-nâsu fa ’âwâkum wa ’ayyadakum binasrihî wa raza- 
qakum mina-t-tayyibâti la'allakum taskurûna (26).

Souvenez-vous qu’au-début vous étiez sur terre peu nombreux et débi
les, en proie à la crainte d’être exterminés par vos voisins. Allah vous a 
alors pris sous sa protection, vous a donné son assistance et a pourvu à vos 
besoins. Peut-être Lui en saurez-vous gré?. (26).

Dieu rappelle aux fidèles Ses bienfaits et Sa bonté envers eux. Ils 
étaient peu nombreux, faibles et peureux, Il les a rendus plus nom
breux, les a secourus et fortifiés, et enfin II leur a accordé de Ses mul
tiples grâces et bienfaits. Tel était aussi le cas des premiers croyants à 
la Mecque: Peu nombreux, contraints et persécutés, avaient peur que 
les gens ne les enlevassent de partout le pays à cause de leur fai
blesse. Ils restèrent ainsi jusqu’à leur émigration à Médine où ils trou
vèrent un asile, des partisans et des frères très hospitaliers qui ne 
tardèrent pas à les accueillir en leur prodiguant biens et amitié.

A cet égard Qatada raconte: Cette tribu parmi les autres Arabes 
était la plus humiliée, indigente, nue, égarée. Celui parmi ses hommes 
qui vivait, passait sa vie en misérable, et celui qui mourait, avait le 
Feu. Par Dieu nous ne reconnaissions plus d’autres qui soient pires ou 
plus misérables qu’eux. Avec l’avènement de l’Islam qui envahit les 
pays, ils devinrent, plus aisés, plus puisants et subjuguèrent les autres. 
Grâce à l’Islam, vous avez bien constaté ce que Dieu a accordé, soy
ez donc reconnaissants envers votre Seigneur qui aime les reconnais
sants ceux auquels II comblera leur besoin.

yâ ’ayyuha-l-lad îna ’am anû lâ tahûnu-L-Lâha wa-r-rasûla wa tahuniï 
’amânâtikum wa ’antum ta‘lamûn (27) wa ‘lamu ’annama' ’amwâlukum 
wa ’awlâdukum fitnatun wa ’anna-L-Lâha ‘indahu ’ajrun ‘azîtmm (28).

O Croyants, en trompant Allah et le Prophète, vous vous trompez
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vous-mêmes. Et vous le savez (27) Sachez que vos biens et vos enfants ne 
servent qu’à vous éprouver et qu’AUah dispose de récompenses magnifi
ques (28).

Le premier verset fut révélé au sujet de Abou Loubaba Ben Abdul 
Mundzer lorsque l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
l’envoya à Bani Qoraïdha pour accepter le jugement du Prophète - 
qu’Allah !e bénisse et le salue En le consultant pour savoir leur sort, 
Abou Loubaba porta sa main à son cou, un geste qui signifiait la mort. 
Puis, comme il devina que par son geste il a trahi Dieu et Son Envoyé, 
il fit serment de ne plus manger jusqu’à ce qu’il trépasse ou que Dieu 
accepte son repentir. A ces fins, il se rendit à la mosquée de Médine 
où il attacha lui-même à une de ses colonnes, et resta ainsi neuf jours 
qu’à la fin il tomba évanoui. Dieu ensuite fit descendre son repentir à 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et les hommes ac
coururent vers Abou Loubaba pour lui annoncer la nouvelle. Voulant le 
détacher de la colonne, il leur fit serment que seul le Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue - puisse le faire. Lorsque ce dernier arriva 
pour le libérer de ses liens, il lui dit: «O Envoyé de Dieu, j ’ai fait un 
vœu de donner une partie de mes biens en aumône» Il lui répondit: «Il 
te suffit de consacrer le tiers».

Dans les deux Sahihs, ou trouve l’histoire de Hateb Ben Balta'a 
qu’on avait mandé à la suite de la découverte d’une lettre qu’avait en
voyée aux idolâtres de la Mecque, en leur avertissant que l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - se prépare pour la conquête de 
cette ville. En interrogeant Hateb, il avoua sa trahison, ‘Omar Ben Al- 
Khattab se leva alors en disant: «O Envoyé de Dieu, permets-moi de 
trancher la tête à ce perfide qui a trahi Dieu, son Messager et les fidè
les» - Laisse-le, lui répondit^!, il a participé à l’expédition de Badr. Qui 
sait, peut être Dieu a des égards pour ceux qui ont assisté à Badr en 
leur disant: «Faites ce que vous voudrez, je vous pardonne».

Mais il s’avère que ce verset a une portée générale malgré qu'il a 
été révélé dans une circontsnce particulière, étant donné que la trahi
son concerne tous les péchés véniels soient-ils ou capitaux.

Q u a n t à  l’e x p re ss io n  «vous vous trom pez vous-mêmes» Ibn A bbdS 3

dit qu’il s’agit des devoirs prescrits que Dieu a confiés aux hommes qui
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doivent les observer sans les négliger. Et suivant une variante: Ne tra
hissez pas Dieu et le Messager en négligeant la sunna et commettant 
les péchés.

Selon d’autres interprétations: Ne divulguez pas tout ce que vous 
aurez entendu dire du Prophète pour qu’il ne parvienne aux impies. 
Ou: Ne trompez pas Dieu et le Prophète à la façon des hypocrites.

«Sachez que vos biens et vos enfants ne servent qu’à vous éprouver» 
Les biens et les enfants qu’accorde Dieu aux hommes constituent, en 
fait, une épreuve et une tentation pour savoir s’ils sont Lui reconnais
sants et s’ils s’en servent pour Lui obéir ou bien ils seront un moyen 
pour se détourner de lui comme II les exhorte dans ce verset: «O 
Croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous détournent 
pas d’Allah» [Coran LX 111,9].

«Allah dispose de récompenses magnifiques» une expression qui si
gnifie que Dieu réserve aux croyants une récompense meilleure que 
les enfants et les richesses, qui est le Paradis, car if se peut qu’ils 
soient comme des ennemis pour eux s’ils les distraient du souvenir de 
Dieu et, par la suite, ils ne pourraient rien pour eux auprès de Lui. 
Dieu est celui qui dispose de tout ce qu’il a créé et qui donnera la plus 
belle récompense le jour de la résurrection aux fidèles.

Dans un hadith authentifié Œnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Quiconque possède ces trois choses goûtera la douceur 
de la fo i: d ’aimer Dieu et Son Envoyé plus qu’aucun autre; de n ’aimer 
q u ’en  vue de D ieu  e t de répugner de retourner à l’idolâterie comme de répu
gner d ’être précipité dans le Feu après que Dieu l ’en ait sauvé» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim)(1).

Donc aimer PEnvoyé de Dieu passe avant l’amour des enfants et 
des richesses et cela constitue un signe de foi.
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yâ ’ayyuha-l-ladîna ’a manu ’in tattaqû-L-Lâhu yaj‘al lakum furqânan 
wa yukaffir ‘ankum sayyi‘atikum wa yagfir lakum wa-L-Lâhu dû-l-fadli- 
l-‘azîmi (29).

O croyants, si vous craignez Allah, Il vous distinguera des autres, Il 
absoudra vos péchés et vous recevra dans le sein de Sa miosécorde. Allah 
est détenteur de l’énorme grâce. (29).

Cette distinction a été interprétée de plusieurs façons. La plus cor
recte signifie la possibilité qu’accorde Dieu à ceux qui le craignent de 
distinguer entre la vérité et l’erreur. Cela ne sera acquis que grâce à la 
soumission aux ordres divins et l’abstention de commettre tout ce qu’il 
a interdit, on arrivera alors à réaliser cette distinction et à assurer une 
issue d’où on pourra accéder au bonheur dans l’au-delà. Dieu absou
dra les péchés dans la vie future et les dissimulera dans la vie pré
sente .  Ceci  est  un moyen pour  o b te n i r  une réc om pense  
incommensurable selon cette promesse de Dieu: «O croyants, craignez 
Allah, et soumettez-vous à Son Prophète. Il vous donnera deux parts de Sa 
miséricorde. Il vous donnera une lumière pour vous guider. Il vous pardon
nera, car Alalh est indulgent et miséricordieux» [Coran LVII, 28].

wa ’id yamkuru bika-l-ladîna kafarû liyutbitûka ’aw yaqtulûka ’aw 
yuhrijûka wa yamkurûna wa yamkuru-L-Lâhu wa-L-Lâhu hayru-l-mâki- 
rîna (30).

Les infidèles trament un complot contre toi pour te faire prisonnier, te
tuer ou te bannir. Us trament un complot contre toi, mais Allah trame un 
complot contre eux. Et Allah est le plus redoutable des conspirateurs. (30).

Oubaïd Ben Oumaïr rapporte: «Lorsque les polythéistes usèrent 
de stratagèmes contre le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue -

202

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


pour s’emparer de lui, pour le tuer ou pour l’expulser du pays, son on
cle paternel Abou Taleb lui dit: «Es-tu au courant de leur complot?» 
Certes oui répondit le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, ils 
veulent me faire prisonnier, me tuer ou me bannir». Et l’oncle de de
mander: «Qui t’a appris cela? - Mon Seigneur, répliqua-t-il. Abou Taleb 
rétorqua: «Quel magnifique Seigneur! Sois donc bon à son égard». - 
Que je sois bon à son égard? riposta le Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue c’est plutôt Lui qui devra l'être». A cette occasion le ver
set précité fut révélé.

L’auteur de cet ouvrage trouve que ce hadith est étrange car le 
verset fut descendru à Médine alors que les polythéistes et Abou Taleb 
vivaient à La Mecque. Leur complot fut tramé la nuit de l’émigration.

Ce qui corrobore ce commentaire est le récit que raconte Mou- 
hammad Ben Ishaq d’après Ibn Abbas et qui est le suivant: «Un 
groupe des notables Qoraïchites décidèrent de se réunir à Dar-An- 
Nadwa (leur parlement) pour tenter de trouver une issue au problème 
du Prophète - qu’Alfah le bénisse et le salue - Le démon, prenant les 
traits d’un vieil homme, les rencontra. Ils lui demandèrent: «Qui es- 
tu?» - Un vieillard de Najd, répondit-il, je sais que vous avez un pro
blème et je suis venu pour écouter vos paroles et vous aider peut-être 
de mes conseils.

Il fut admis à la réunion. Un des conspirateurs dit: «Pensez bien à 
cet homme (le Prophète), on ne peut plus s’assurer qu’il ne nous atta
quera un jour avec ses partisans».

U n a u t r e  s u g g é ra :  « E n fe m e z - le  d a n s  u n  geôle et laissez-le y mou
rir à l’instar des autres poètes Zouhaïr et An-Nabigha.

C’est alors que l’ennemi de Dieu (le démon) s’écria: «Je ne suis 
pas de votre avis. Si vous l’emprisonnez comme vous dites, ses 
compagnons le sauront et vous attaqueront pour le libérer. Leur nom
bre augmentera grâce à lui et ils vous vaincront. Non, cherchez une 
autre solution».

-Ce vieillard a raison, dirent-ils. Pensez à une autre solution.

Un autre homme proposa: «Exilez-le du pays. S’il quitte nos ter
res, peu nous importe où il ira».
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Le vieillard de Najd objecta: «Non, ce n’est pas une bonne idée. 
N’avez-vous pas noté ses paroles mielleuses avec lesquelles il ensor
celle les hommes. Par Dieu si vous le laissez partir, il pourra rassem
bler tous les autres Arabes contre vous et viendront tuer les chefs 
parmi vous et vous expulser de votre propre pays». Ils répondirent 
tous: «Ce vieillard a raison, cherchons une autre solution».

Abou Jahl -que la malédiction de Dieu soit sur lui- suggéra: «Je 
crois, que j ’ai trouvé la meilleure des solutions. Vous choisissez un 
jeune homme honnête de chaque tribu, lui donnez un sabre afin que le 
groupe aille tuer cet homme. Son sang sera dispersé dans toutes les 
tribus, et je ne pense pas que cette phratrie de Bani Hachem puisse 
affronter les autres tribus. Nous pourrons leur payer le prix du sang et 
serons en sécurité ensuite contre tout méfait».

Le vieillard de Najd s’exclama: «Par Dieu, c’est la meilleure des 
solutions, et je ne trouve pas d’autre».

Sur ces entrefaites, ils se dispersèrent, et Gabriel vint trouver l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - pour le mettre au cou
rant de ce complot. Il ne devait pas donc passer cette nuit chez lui, et 
Dieu lui permit alors de quitter La Mecque pour émigrer vers Médine. 
Après son arrivée à cette ville, Il lui révéla la sourate du Butin pour lui 
rappeler Ses bienfaits. Il lui dit: «Les infidèles trament un complot contre 
toi pour te faire prisonnier, te tuer ou te bannir. Ils trament un complot 
contre toi, mais Allah trame un complot contre eux. Et Allah est le plus re
doutable des conspirateurs». Et au sujet de l’idée de l’emprisonner à l’ins
tar des autres poètes, Il lui dit: «Disent-ils: «C’est un poète, attendons que 
le sort tourne contre lui?» [C o ra n  LU , 3 0 ].

Et Ibn Ishaq de poursuivre le récit: «Gabriel ordonna donc au Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - de ne plus passer la nuit à l’en
droit habituel. Ce dernier convoqua alors Ali Ben Abi Taleb et lui 
demanda de se coucher sur son lit et de s’envelopper de sa couver
ture verte. Ali s’exécuta et le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - sortit de sa demeure et trouva les jeunes hommes dont Dieu les 
avait rendus aveulges pour qu’ils ne voient rien. Il prit une poignée de 
.Sahlo at la jeta sur leurs têtes en récitant: «Ya. Sin. Par le Livre de la
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sagesse... jusqu’à Nous avons bouché l’ouverture sur leurs têtes. Ils ne 
voient plus rien» [Coran XXXVI, 1-9].

Ibn Hibban et Al-Hakem ont rapporté d’après Ibn Abbas que Fati- 
ma entra en pleurant chez son père l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue -. Il lui demanda: «Pourquoi pleures-tu, ma fille?» - 
Comment ne pas pleurer, répondit-elle alors que ces gens-là parmi les 
chefs Qoraichites se sont engagés au sein de la Ka'ba et ont juré par 
Al-lat, Al-Ouzza et Manat qu’ils vont te tuer quand ils te rencontrent. 
Chacun d’eux aura dispersé une part de ton sang». Il lui répliqua: 
«Apporte-moi de l’eau pour mes ablutions.

Les ablutions terminées, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - quitta sa demeure pour se rendre à la Mosquée. En le voy
ant, ils s’écrièrent: «Le voilà!» Ils baissèrent leurs têtes et ne purent 
plus le voir. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - prit 
une poignée de sable et la jeta contre leurs visages en disant: «Que 
les visages soient enlaidis». Tout homme dont le sable l’atteignit en ce 
jour-là fut tué le jour de Badr en incrédule».

Le reste du récit est le suivant: «Ali -que Dieu l’agrée- passa la 
nuit sur le lit du Prophète qui quitta sa demeure pour se diriger vers la 
grotte. Les polythéistes, quant à eux, passèrent la nuit en guettant Ali 
qui le prenaient pour le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -. Le 
lendemain matin, ils s’élancèrent contre lui, et ainsi Dieu déjoua leur 
complot. Ils lui demandèrent: «Où est ton compagnon?» - Je ne sais 
pas, leur répondit-il, suivez ses traces.

Arrivés à la montagne, ils perdirent tout signe. Ils l’escaladèrent, 
passèrent par la grotte et, voyant sur son entrée une toile d’araignée, 
se dirent: «S’il était entré dans cette grotte, il ne devait pas y avoir une 
toile d’araignée». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - devait 
y passer par la suite trois nuits avec son compagnon Abou Bakr.
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wa ’idâ tutlâ ‘alayhim ’a'yâtunâ qâlû qad sami‘nâ law nasa ’u laqulnâ 
mitla hâda1 ’in hâda ’ilia" ’asâtatîru-l-’awwalîna (31) wa ’id qâlû-L-Lâ- 
humma ’in kâna hâdâ huwa-l-haqqa min ‘indika fa’amtir ‘alaynâ 
hijaratam-mina-s-sama ’i ’aw-i’tinâ bi ‘adâbin ’alîmin (32) wamâ kâna-L- 
Lâhu liyu‘addibahum wa ’anta fîhim wamâ kâna-L-Lâhu mu‘addiba- 
hum wa hum yastagfirûna (33).

Quand on leur récite nos versets, ils disent: «Nous les avons déjà en
tendus. Au reste, il ne tiendrait qu’à nous d’en faire autant. Ce ne sont là 
que de vieilles histoires» (31). Ils disent: «Grand Allah, si la vérité qu’on 
nous proclame vient vraiment de Toi, fais tomber sur nous une pluie de 
pierres ou inflige-nous un châtiment épouvantable» (32) Allah ne saurait pu
nir les hommes pendant que tu es parmi eux. De même qu’il ne saurait les 
punir dans le temps qu’ils implorent Son pardon (33).

En entendant réciter les versets du Coran, les polythéistes dans 
leur opiniâtreté, rebellion et égarement, disaient: «Nous les avons déjà 
entendus. Au reste, il ne tiendrait qu’à nous d’en faire autant» et ce ne fut 
de leur part que présomption car ils furent défiés plus d’une fois de 
produire une seule sourate pareille à celle du Coran. On a dit que An- 
Nadar Ben Al-Hareth était l’auteur de ces paroles, à savoir qu’il a 
passé un bon moment en perse où il a retenu tant de choses de leurs 
rois Roustom et Asfandiarde. En retournant à La Mecque, l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -  était alors chargé de communi
quer le message et d’appeler à Dieu, en récitant du Coran aux hom
mes.

Chaque fois que PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -  quittait une assemblée, An-Nadar Ben Al-Hareth prenait sa place 
pour raconter aux hommes les histoires des ancêtres en leur deman
dant à la fin: «Qui de nous est le meilleur rapporteur moi ou Mouham-
maa?» F-our cela n tacîlila la tache aux fidèles de te capturer te jour de

Badr, et l’Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue -  ordonna 
ensuite de le ligoter et lui trancher la tête devant lui, et les hommes
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s’exécutèrent. On a dit aussi que Al-Miqdad Ben Al-Aswad le captura 
selon le récit d’Ibn Jarir.

«Ce ne sont là que de vieilles histoires» c’est à dire des légendes ra
contées par les Anciens. Ces propos ne sont que de purs menonges 
car les impies, entendant cela, disaient: «Ce ne sont que vieux contes re
cueillies par lui, ajoutent-ils, qu’on lui dicte matin et soir» Réponds: «Ce 
Coran émane de celui qui connaît les secrets des cieux et de la terre, de ce
lui qui est enclin au pardon et à la miséricorde» [Coran XXV, 5-6].

Et Dieu n’est indulgence et miséricorde qu’envers ceux qui se re
pentent et reviennent à Lui pour obtenir Son pardon.

Poussés par leur obstination et leur ignorance, les polythéistes di
rent: «Grand Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient vraiment de Toi, 
fais tomber sur nous une pluie de pierres ou inflige-nolus un châtiment 
épouvantable» Voilà ce qu’on leur reprocha: «il leur valait mieux de de
mander au Seigneur: «Grand Dieu, si cela est la vérité venant de Toi, 
dirige-nous vers elle et fais qu'on la suive». Mais ils implorèrent Dieu 
de hâter leur châtiment, comme II montre leur attitude dans un autre 
verset: «Ils te demandent de hâter leur supplice. Ils ignorent qu’un terme 
fixe l’heure de leur châtiment» [Coran XXIX, 53] et: «Ils disent: «Seigneur, 
avance notre châtiment sans attendre le jour de la résurrection» [Coran 
XXXVIII, 16].

Ainsi fut la demande des ignorants parmi le peuple de Chou'aib 
quand ils lui dirent: «Fais tomber sur nous un pan de ciel, si tu dis la vé
rité» [Coran XXVI, 187].

Anas Ben Malek rapporte qu’Abou Jahl Ben Hicham s’écria: 
«Grand Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient vraiment de Toi, fais 
tomber sur nous une pluie de pierres ou inflige-nous un châtiment épouvan
table». Dieu fit descendre à cette occasion: «Allah ne saurait punir les 
hommes pendant que tu es parmi eux. De même qu’il ne saurait les punir 
dans le temps qu’ils implorent son pardon».

Au sujet du dernier verset Ibn Abbas rapporte: «Les idolâtres fai
saient la circumambulation autour de la Maison sa cré e  et disaient: 
«G ra n d  Dieu, nous voilà répondre à ton appel; nous voilà répondre à
ton appel. Tu n’as pas d’associés, sauf seul qui appartient à Toi et ce
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qu’il possède. Nous implorons Ton pardon. Nous implorons Ton par
don». C’est à leur sujet que ce verset fut révélé: «Allah ne saurait punir 
les hommes pendant que tu es parmi eux». Dans leur ancienne attitude ils 
jouissaient de deux facteurs qui leur assuraient la sécurité: La pré
sence du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - parmi eux et le 
pardon. Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - mourut et il ne 
leur resta que la demande du pardon».

Une interprétation semblable a été faite par Ad-Dahak. A ce pro
pos l’imam Ahmad rapporte d’après Abou Sa'id que l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Le démon a dit: «O Seigneur, je  
jure par Ta puissance, je  ne cesserai de tenter Tes serviteurs tant qu’ils 
sont en vie». E t le Seigneur de lui répondre: «Par M a puissance et M a ma
jesté, Je ne cesserai de leur accorder Mon pardon tant qu ’ils l ’implorent» 
( Rapporté par Ahmed et Al-Hakem)(1K

wamâ lahum ’alla yu‘addibahumu-L-Lâhu wa hum yasuddûna ‘ani-1- 
masjidi-l-harâmi wamâ kâriu ’awlia’ahu ’in ’awliya ’uhu ’illâ-l-muttaqû- 
na walâkinna ’aktarahum lâ ya‘lamûna (34) wamâ kâna salâtuhum ‘inda- 
1-bayti ’illâ m uka’an wa tasdiyatan fadûqû-l-‘adâba bimâ kuntum takfu- 
rûna (35).

Pourquoi Allah ne les punirait-ïl pas alors qu’ils détournent les fidèles 
du temple sacré; quoique n’en étant pas les gardiens? C’est à ceux qui crai
gnent Allah qui appartient cette garde. Mais la plupart d’entre eux ne le 
comprennent pas! (34). Leur prière dans le Temple n’était que clameurs et 
applaudissements. Subissez maintenant la peine que vous vaut votre im
piété (35).
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Dieu n’avait pas châtié les idolâtres de La Mecque à cause de la 
bénédiction du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - qui vivait 
parmi eux. Quand il leur quitta en le forçant à émigrer vers Médine, 
Dieu leur fit goûter Sa puissance en faisant tuer une partie et capturant 
une autre parmi leurs chefs et notables. Puis II leur dirigea vers les 
moyens d’effacer leurs péchés et fautes en implorant Son pardon. 
Mais Qatada et As-Souddy ont déclaré qu’ils n’avaient jamais de
mandé au Seigneur de leur pardonner, autrement II ne les aurait pas 
châtiés.

Quant à Al-Hassan Al-Basri et Ikrima, ils ont précisé que ce ver
set: «Allah ne saurait punir les hommes....» fut abrogé par le verset sui
vant: «Pourquoi Allah ne les punirait-Il pas....» et c’est pourquoi ils ont 
combattu à La Mecque et éprouvé la faim et les calamités.

Ces polythéistes, pourquoi Dieu ne les punirait-ll pas alors qu’ils 
écartent les fidèles de la Maison Sacrée qui se trouve à La Mecque, 
ces derniers sont vraiment les amis de cette mosquée et les plus di
gnes d’y faire la circumambulation tout autour: Ceux qui craignent Dieu 
et les compagnons du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -. Dieu 
montre cela aussi d’une façon plus précise quand II dit: «Il n’appartient 
pas aux infidèles d’entretenir le culte d’Allah, alors qu’ils sont les propres 
témoins de leur impiété. Leurs œuvres sont vaines et ils auront l’enfer pour 
séjour éternel. L’entretien du culte ne saurait être assuré que par ceux qui 
croient à Allah et au jour dernier, qui observent la prière et acquittent la 
dîme et qui ne craignent qu’Allah. Ceux-là ont des chances de faire leur sa
lut» [Coran IX, 17-18] et aussi dans ce verset: «Mais éloinger les gens 
de la voie d’Allah, renier Allah, détourner les fidèles de l’oratoire sacré et 
en chasser les habitants, quel sacrilège encore plus grave au regard d’Al
lah» [Coran II, 217].

Al-Hafedh Ben Mardaweih rapporte d’après Anas Ben Malek qu’on 
demanda à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -: «Qui 
sont tes amis?» Il répondit: «Ils sont ceux qui craignent Dieu», puis il 
récita le verset.

Puis Dieu raconte ce qui était le comportement des idolâtres au 
sein du Temple sacré: «Leur prière dans le Temple n’était que clameurs
et applaudissements», iis y sifflaient et battaient les mains. D’autant plus,
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comme raconte Ibn Abbas, les idolâtres de Qoraich faisaient les tour
nées autour de la Maison à l’état de nudité totale.

Quant à Ibn Omar, il a commenté leur geste en disant qu’ils agis
saient ainsi pour brouiller la prière du Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue -, ou selon les dires d’Az-Zouhari, ils tournaient les croyants 
en dérision. Et pour répondre à leurs méfaits, Dieu leur dit: «Subissez 
maintenant la peine que vous vaut votre impiété».

’inna-Madîna kafarû yunfiqûna ’amwâlahum liyasuddû ‘an sabîli-L-Lâhi 
fasayunfiqûnahâ tumma takûnu ‘alayhim hasratan tumma yuglabûna 
wa-l-ladîna kafaru ’ilâ jahannama yuhsrûna(36) liyamîza-L-Lâhu-l-habît 
a mina-t-tayyibi wa yaj‘ala-l-habîta ba‘duhû ‘alâ ba‘din fayarkumahû ja- 
mî‘an fayaj‘alahû fî jahannama ’û la’ika humu-l-hasirûna (37).

Les infidèles emploient leurs biens à détourner de la voie d’Allah. Ils 
perdront leurs biens, non sans en éprouver du regret. Puis en fin de compte, 
ils perdront la partie. L’enfer est réservé aux infidèles. (36) Allah distingue 
les mauvais des bons. Les mauvais, Ils les entasse les uns sur les autres 
pour n’en faire qu’un monceau, qu’il précipite en enfer. Ce sont là les ré
prouvés. (37).

Mouhammd Ben Ishaq raconte: «Après la défaite des polythéistes 
à Badr et le retour à La Mecque, Abou Soufian put récupérer toute la 
caravane. Abdullah Ben Abi Rabi'a, Ikrima Ben Abou Jahl et Safwan 
Bwn Oumaya se rendirent chez lui à la tête d’un groupe des Qoraïchi- 
tes qui avait perdu des pères, fils et frères. A Abou Soufian et à ceux 
qui avaient une part des biens dans la caravane, ils s’adressèrent: «O 
q o ^ . o^ u o s î a maseaorâ votre élite et VOUS a laissés
sans pere, ni fils ni frère! Donnez-nous les biens de cette caravane,
peut-être on arriverait à nous venger de lui». Les Qoraïchites ne tardè
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rent pas à leur en donner. C’est à cette occasion que fut révélé ce ver
set: «Les infidèles enploient leurs biens.... jusqu'à: «Ce sont là les reprou
vés».

Ad-Dahak a dit: «Bien que ce verset fut descendu à propos d’un 
groupe de Qoraïchites, mais son application est générale, car Dieu, 
par cela, voulut montrer que tous ceux qui dépensent leurs richesses 
pour écarter les hommes de la vérité, ils ne font que les gaspiller puis 
ils déploreront de l’avoir fait. Ceux-ci veulent éteindre, de leurs bou
ches, la lumiere de Dieu et la proclamation de la parole de la vérité. 
Mais Dieu parachèvera Sa lumière en dépit des mécroyants. Voilà l’op
probre qu’ils subiront dans le bas monde et un châtiment très doulou
reux leur sera réservé dans l’autre. Qui vivra verra de ses propres 
yeux et entendra de ses propres oreilles qui lui causera tant de pei
nes». Voilà le sens de ces paroles divines: «Ils perdront leurs biens, non 
sans en éprouver du regret. Puis, en fin de compte, ils perdront la partie. 
L’enfer est réservé aux infidèles».

Quant aux dires de Dieu: «Allah distingue les mauvais des bons» Ibn 
Abbas a dit que cela signifie la distinction entre les heureux et les mal
heureux, et selon As-Souddy, entre les fidèles et les impies. Ce qui est 
probable, c’est que cette distinction sera faite dans la vie future d’après 
les dires de Dieu: «et nous disons à ceux qui nous ont associé d’autres di
vinités. «Mettez-vous ensemble vous et les divinités que vous nous avez as
sociées». Puis nous les séparerons» [Coran X, 28] ou ce verset: «Quand 
l’Heure sonnera, les hommes seront séparés» [Coran XXX, 14],

Il se peut aussi que cette distinction soit faite dans la vie présente 
en exposant les œuvres des croyants d’après le verset «Allah distingue 
les mauvais des bons» en séparant ceux qui veulent combattre dans la 
voie de Dieu contre les incrédules de ceux qui s’abstiennent de le 
faire, comme le Seigneur le montre dans ce verset: «La défaite que 
vous avez essuyée le jour de la rencontre des deux armées a été voulue par 
Allah pour reconnaître les infidèles d’avec les hypocrites» [Coran III, 166] 
et dans cet autre: «A llah ne saurait laisser les fidèles dans l ’état où ils  
sont, sans distinguer entre les mauvais et les bons» [Coran III, 179].

On peut interpréter donc le verset (n: 37) de la façon suivante: 
ctteu a éprouvé les fidèles par les impies pour les combattre en desti
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nant aux derniers de dépenser leurs richesses, pour qu’il sépare le 
mauvais du bon. Il entasse les mauvais les uns sur les autres, les 
amoncelle tous ensemble, et les précipite en enfer. Voilà le sort des 
perdants dans les deux mondes.

qul-ii-l-ladîna kafarîî ’in yantahû yugfar lahum mâ qad salafa wa ’in 
ya‘ûdû faqad madat sunnatu-l-’awwalîna (38) waqâtilûhum hattâ lâ takû- 
na fitnatun wa yakûna-d-dînu kulluhû-li-L-Lâhi fa’ini-n-tahaw fa’inna-L- 
Lâha bimâ ya‘malûna basîrun (39) wa ’in tawallaw fa‘lamu ’anna-L-Lâ- 
ha mawlâkum ni‘ma-l-mawlâ wa ni‘ma-n-nasîru (40).

Avertis les infidèles que s’ils se convertissent, leur passé sera effacé. 
S’ils s’obstinent, que ne méditent-ils l’exemple des peuples qui les ont précé
dés? (38) Combattez-les jusqu’à ce que vous ayez étouffé la guerre civile et 
qu’il n’y ait plus qu’une religion, celle d’Allah! S’ils désarment, qu’ils soient 
sans inquiétude! Allah voit tout. (39) S’ils s’obstinent, souvenez-vous qu’Al
lah est votre Maître, le meilleur des maîtres, le plus ferme des protec
teurs (40).

Dieu ordonne à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de 
dire aux incrédules que s’ils cessent toute obstination et impiété, et 
s’ils se convertissent, reviennent à Lui repentants, tous leurs péchés 
commis auparavant à cause de leur incrédulité lui seront absous, 
comme il est dit dans un hadith authentifié: «Quiconque devient un bon 
musulman ne sera plus interrogé sur ce qu’il a fa it dans le temps de l ’igno
rance (Jahiliah). Mais s ’il nuit à l ’Islam après sa conversion, on lui deman
dera com pte de ce q u ’il aura com m is de péchés avant e t après sa
conversion. Et dans un autre hadith, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: « L ' I s l a m  a b r o g e  to u te s  les  r e l ig io n s  p r é c é d e n te s ,

et le repentir efface tous les péchés commis».
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Contre cette promesse, il y a cette menace: «S’ils s’obstinent» et 
persévèrent dans leur incrédulité, ou bien recommencent leurs méfaits, 
qu’ils se rappellent alors l’exemple des peuples qui les ont précédés, 
ils avaient traité les Prophètes de menteurs et persistaient dans leur 
égarement, nous avons sévi contre eux et les avons châtiés.

«Combattez-les jusqu’à ce que vous ayez étouffé la guerre civile et 
qu’il n’y ait plus qu’une religion, celle d’Allah». Al-Boukhari rapporte 
d’-après Ibn Omar qu’un homme vint lui dire: «O Abou Abdul Rahman, 
n’entends-tu pas ce que Dieu a dit dans Son Livre: «Lorsque deux grou
pes de croyants se combattent, conciliez-les... jusqu’à la fin du verset [Co
ran XLIX, 9], qui donc t’empêche de combattre comme Dieu a prescrit 
dans ce verset?» Il lui répondit: «O fils de mon frère, qu’on me repro
che pour n’avoir pas combattu m’est plus préféré de me reprocher, si 
je combats, grâce à ce verset: «Celui qui tue volontairement un musul
man... jusqu’à la fin du verset. [Coran IV, 93]. Et l’homme de répliquer: 
«Mais Dieu a dit: «Combattez-les jusqu’à ce que vous ayez étouffé la 
guerre civile» Ibn Omar rétorqua: «Nous nous sommes déjà conformés 
à cet ordre du temps de PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - alors que les musulmans étaient peu nombreux. On éprouvait l’un 
d’eux dans sa religion et le résultat ou bien on le tuait, ou on faisait de 
lui un prisonnier. Mais toute tentation avait cessé lorsque les musul
mans sont devenus plus nombreux.

Cet homme, constatant qu’il n’a pas obtenu le résultat qu’il voulait, 
redemanda à Ibn Omar: «Que penses-tu alors de ‘Othman et de ‘Ali?» 
Et Ibn O m ar de répondre: «Dieu avait pardonné à ‘Othman, mais vous 
avez répugné cette grâce de Dieu. Quant à ‘Ali, il est le cousin et le 
beau-fils de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, et voilà 
sa fille là où vous la voyez».

L’expression «guerre civile» citée dans le verset signifie, d’après 
Ibn Abbas «Le polythéisme» ou «l’épreuve dans la religion» selon Our- 
wa Ben Az-Zoubayr.

«Et qu’il n’y ait plus qu’une religion, celle d’Allah» cette religion qui 
est basée sur l’unicité de Dieu d’après Ibn Abbas, ou l’attestation qu’il
n’y â flô divinité que Dieu sans qu’ii y ait du polythéisme et de renier
toute autre divinité, selon Al-Hassan et Qatada. Ce qui renforce cette 
opinion est ce hadith cité dans les deux Sahihs où l’Envoyé de Dieu -
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qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «J’ai repu l ’ordre de combattre les 
gens jusqu’à ce qu’ils témoignent qu’il n ’y  a d ’autre divinité que Dieu et que 
Mouhammad est l ’Envoyé de Dieu. S ’ils font cela, leur sang et leurs biens 
seront préservés à moins qu’ils ne soient coupables, et Dieu réglera leur 
compte» (Rapporté par Boukhari et Mouslîm)(1)'

«S’ils désarment» c’est à dire: s’ils cessent le combat, ou bien se
lon une autre interprétation: s’ils renoncent à leur incrédulité, et comme 
vous ne pouvez plus scruter leur for intérieur «Allah voit tout». Ceci est 
pareil aux dires de Dieu: «S’ils se soumettent, s’ils observent la prière et 
paient la dîme, laissez-les en paix» [Coran IX, 5]. Et dans un autre verset 
Il a dit à leur sujet: «... ce sont vos frères en religion» [Coran IX, 11] et 
aussi: S’ils cessent le combat, abstenez-vous de toutes représailles si ce 
n’est contre les méchants» [Coran II, 193].

Dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - fut mis au courant que Oussama (Ben Zaid) a tué un poly
théiste de son sabre après avoir attesté qu’il n’y a d’autre divinité que 
Dieu. Il dit à Oussama: «L’as-tu tué après avoir témoigné qu’il n ’y  a d ’au
tre divinité que Dieu? Quel argument auras-tu au jour de la résurrection 
contre cette profession de foi?» Il lui répondit: «O Envoyé de Dieu, il ne 
l’a prononcée que pour se sauver!» Et le Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - de répliquer: «As-tu fendu son cœur?, et il ne cessa de 
lui reprocher son faux agissement à tel point, ajouta Oussama, que 
j ’aurais souhaité ne pas être musulman avant ce jour-là» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim)f2K
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«S’ils s’obstinent» en persévérant dans leur hostilité contre vous, 
«souvenez-vous qu’Allah est votre Maître» qui vous secourra contre vos 
ennemis car II est «le plus ferme des protecteurs».

wa ‘lamu ’annamâ ganimtum min say’in fa’anna li-L-Lâhi humusuhû wa 
li-r-rasûli wa lidî-l-qurbâ wa-l-yatâmâ wa-l-masa' kîni wa-bni-sabîli ’in 
kuntum 'a mantum bi-L-Lâhi wa ma ’anzalnâ ‘alâ ‘abdinâ yawma-l-fur- 
qâni yawma-l-taqâ-l-jam‘âni wa-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadîrun (41).

Sachez que sur le butin le cinquième revient à Allah, son Prophète, ses 
prohes, les orphelins, les pauvres et les voyageurs, si vous croyez en Allah 
et à ce que nous avons révélé à notre serviteur le jour où l’on discerna la 
vérité de l’erreur, le jour où les deux partis s’étaient rencontrés. Allah est 
puissant sur toute chose (41).

Parmi les faveurs que Dieu a octroyées à la communauté de Mou- 
hammad - qu’Allah le bénisse et le salue - figure le butin qui leur a ren
du licite. Ce butin constitue tout les biens pris aux ennemis pendant les 
guerres en utilisant chevaux, montures et combattants, c’est à dire par 
la force. Il y a aussi les prises à la suite des transactions, sans faire la 
guerre, qui comprennent les tributs, les impôts fonciers et les biens 
laissés par un mort sans qu’il y ait des héritiers. Parmi les ulémas, il 
en est ceux qui ne distinguent pas entre ces deux sources et considè
rent que tout cela constitue un butin.

«Sachez que sur le butin le cinquième revient à Allah» C’est une obli
gation légitime de prélever le cinquième sur le butin acquis pour être 
dépensé comme il est montré dans le verset, quelle que soit la valeur
de ce butin.

Cependant, il y a eu différentes opinions concernant la part «ré
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servée à Dieu». Certains ont dit qu’on la dépense pour la Ka'ba. D’au
tres ont trouvé que le nom de Dieu a été cité dans le verset pour ac
quérir la bénédiction.

Quant à la part du cinquième qui revient à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -, Ibn Abbas a dit: «Tout butin acquis 
par un régiment envoyé par le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -, était partagé en cinq parts. Ce qui était destiné à Dieu et à Son 
Envoyé ne formait qu’un cinquième de tout le butin». Cette opinion fut 
soutenue par Al-Baihaqi qui a rapporté d’après Abdullah Ben Chaqiq 
qu’un homme vint trouver le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
à wadi Al-Qoura en exposant un cheval. Il lui dit: «O Envoyé de Dieu, 
comment doit-on partager un butin?» Il répondit: «Un cinquième revient 
à Dieu et les quatre autres à l’armée» Et l’homme de répliquer: «Y au
ra-t-il une distinction entre un combattant et un autre?» - Non, rétor
qua-t-il même pour la flèche que tu donnes de tes propres biens, tu 
n’en auras plus de droit que les autres».

‘Ata a dit: «L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
peut disposer de ce cinquième qui lui est réservé comme il veut, et 
même il pourra le rendre à sa communauté de la façon qui lui convien
dra. A cet égard l’imam Ahmed rapporte que Al-Miqdam Ben Ma'd Ya- 
kreb Al-Kindi tint compagnie à Oubada Ben As-Samet, Abou Ad-Darda‘ 
et Al-Hareth Ben Mou'awiah Al-Kindi, et ils se rappelèrent un hadith 
particulier. Abou Ad-Darda1 dit à Oubada: «O Oubada, te souviens-tu 
des propos de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - au 
sujet des cinq parties du butin dans telle et telle expéditions?» Oubada 
répondit: «Je me rappelle que dans une des expéditions, après avoir 
accompli une prière en commun avec les fidèles, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - prit un poil entre deux doigts et dit: «Ce 
poil fa it aussi partie de vos prises, dont le cinquième me revient, et même 
ce cinquième sera de votre droit. Présentez donc (tout ce que vous gagnez) 
soit-il le fi l  ou le tissu, qu’il soit plus valeureux ou moins valeureux et ne 
fraudez jam ais le b u tin , car la fr a u d e  ne p ro cu re ra  à son  a u teu r  que la 
honte dans le bas monde et l ’enfer dans l ’autre. Appliquez les prescriptions 
de Dieu soit que vous voyagez, soit que vous êtes résidents. Combattez pour
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la cause de Dieu car ce combat est une grande porte pour y  accéder au Pa
radis et Dieu en délivre de la peine et de l ’angoisse»(I).

On a rapporté que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
choisissait pour lui-même parfois un esclave, une esclave, un cheval, 
un sabre ou autre chose qu’on appelle la part du chef (qui ne fait pas 
partie du cinquième), tel que le sabre qu’il avait choisi en partageant le 
butin acquis le jour de Badr, d’après Ibn Abbas, ce sabre qu’on appe
lait: «Zoul-Fiqar». A savoir aussi que Safia, son épouse, était sa part 
du butin selon les dires de ‘Aicha.

Yazid Ben Abdullah raconte: «Nous étions dans un endroit appelé 
Al-Mirbad quand un homme vint vers nous portant à la main un mor
ceau de cuir où fut écrit ce qui suit: «De Mouhammad l ’Envoyé de Dieu 
à Bani Zouhayr Ben Aqich. Si vous attestez qu’il n ’y  a d ’autre divinité que 
Dieu et que Mouhammad est l ’Envoyé de Dieu, observez la prière, acquit
tez la zakat et versez le cinquième du butin ainsi que la part qui revient au 
Prophète et la part du chef, vous jouirez de la sécurité de Dieu et de Son 
Envoyé». On demanda à l ’homme: «Qui a écrit cela?» - L ’Envoyé de Dieu 
- q u ’Allah le bénisse et le salue - répondit-il. (c.àd. selon ses ordres). 
(Rapportépar Abou Daoud et Nassaï)(2).

(1) c— ôjLp 4Jl flJiLJl ¡je- JUj-I iSjj
jLü c-iHü <3jI J

fU u i i  ^  sjjé- ^  ^  ^  4)i ¿j j lü
Wî* * ^ ï) ¿ y ' »«À* Olll : J lü  ¿% j  i j j j  J jU â  ¿I J j - m j
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On peut conclure que l’imam -ou le gouverneur- pourra disposer 
des biens du butin selon les mêmes enseignements et des autres 
biens qui forment la capitation et l’impôt foncier.

La question qui se pose est la suivante: «Que sera le sort du cin
quième qui était réservé au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
après sa mort?».

Une opinion dit qu’il sera de droit de son successeur (c.à.d. les ca
lifes).

Une autre dit qu’ils sera consacré aux intérêts des musulmans.
Une troisième stipule qu’il sera dépensé en faveur de ceux qui 

sont cités dans le verset: Les proches, les orphelins, les pauvres et les 
voyageurs.

Une quatrième précise que la part du Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - et celle des proches reviendront aux orphelins, pau
vres et voyageurs.

Enfin une cinquième qui donne tout le cinquième aux proches.

Une autre question découle de la première: que faire de ces deux 
parts?

Certains ont dit: La part du Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - sera du droit de son calife. Selon d’autres: elle reviendra aux pro
ches du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - ou à ceux du 
calife. Puis ils se sont mis d’accord à consacrer ces deux parts pour 
l’équipement de l’armée en montures et armes, ce qui fut appliqué du 
temps des deux califats Abou Bakr et ‘Omar -que Dieu les agrée-, se
lon les dires de Ai-A‘mach d’après Ibrahim. AI-‘A’mach demanda à 
Ibrahim: «Quel était l’avis de ‘AIT a ce propos?» Il répondit: «tf l’ap
puyait avec force».

Quant à la part de ses proches, elle est de droit de Bani Hachem 
et Bani Al-Muttaleb car ces derniers ont secouru les premiers du
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temps de i’ignorace (Jahilia) et au début de l’ère islamique, puis ils fu
rent renfermés avec le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - dans 
un des quartiers de La Mecque pour manifester leur consentement 
contre les Qoraïchites idolâtres lors du blocus, et pour le défendre. 
Parmi eux il y avait des musulmans qui obtempérèrent à Dieu et à Son 
Prophète, et des idolâtres poussés par le sentiment tribal, orgueil et 
soumission aux ordres d’Abi Taleb l’oncle paternel du Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue -

Quant à Bani Abd Chams et Bani Nawfal, bien qu’ils étaient leurs 
cousins, ils n’approuvèrent point leur agissement, même ils leur décla
rèrent la guerre et incitèrent les autres tribus à combattre l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -

Selon les différents dires des chroniqueurs et ulémas on peut 
conclure que les Bani Hachem et les Bani Al-Muttaleb formaient une 
seule partie. Et d’après Moujahed, il leur était indigne d’accepter les 
aumônes, étant les proches du Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - et comme il y avait parmi eux les pauvres et les misérables, on 
leur a consacré le cinquième du butin qui tenait liéu des aumônes, et 
qui gardait leur dignité car, selon les dires de PEnvoyé de Dieu - qu’Al
lah le bénisse et le salue -: «Ces aumônes sont la lavure des gens» (On a 
assimilé cette aumône qui purifie les biens de l’homme à la lavure de 
son corps ou sa lessive).

«Les orphelins» sont certes ceux des musulmans. Deux opinions 
ont été données à leur sujet: La première ne distingue pas entre les ri
ches et les pauvres. La deuxième concerne les indigents qui ne trou
vent pas de quoi subsister ou combler leur besoin.

«Les voyageurs» il s’agit de ceux qui se déplacent de leur propre 
pays pour différents buts et se trouvent à un moment donné dans un 
état de besoin pour rentrer, ce que nous allons le détailer dans la sou
rate «Le repentir».

«Si vous croyez en Allah et à ce que nous avons révélé à notre servi
teur» une expression qui signifie: Appliquez les ordres divins en ce qui
concerne le cinquième du butin si vraiment vous croyez à Dieu, au jour

dernier et ce qui a été révélé à l’Envoyé de Dieu.
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A cet égard il est cité dans les deux Sahihs d’après Ibn Abbas 
que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit à la dépu
tation de Abd Al-Qais: «... Et je  vous ordonne de faire quatre choses et dé 
vous abstenir de quatre. Je vous ordonne de: Croire en Dieu, s ’acquitter des 
prières, payer la zakat et verser le cinquième du butin...» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim)(1).

«Le jour où l’on discerna la vérité de l’erreur, le jour où les deux par
tis s’étaient rencontrés» En ce jour-là Dieu a octroyé aux hommes une 
grande faveur en leur montrant clairement la vérité et l’erreur et les diri
geant vers la première et où Dieu a élevé la parole de la foi. C’était le 
jour de Badr d’après les dires d’Ibn Abbas et Ourwa Ben Az-Zoubayr.

Le jour de Badr fut le premier combat auquel participa l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - à la tête de trois cent et quel
ques fidèles alors que les polythéistes comptaient entre mille et neuf 
cent dirigés par Outba Ben Rabi'a. Dieu, en ce jour-là, mit les idolâtres 
en déroute dont soixante-dix parmi eux furent tués et un nombre égal 
de prisonniers. C’était un vendredi le 17 de Ramadan.

’id ’antum bi-l-‘udwati-d-dunyâ wahum bi-1- ‘udwati-l-quswâ wa-r-rakbu 
’asfala minkum walaw tawa‘attum lahtalaftum fî-l-mi‘âdi wa lâki-1- 
liyaqdiya-L-Lâhu ’amran kâna mafula-l-liyahlika man halaka ‘am-bayyi- 
natin wa yahya man hayya ‘am-bayyinatin wa ’inna-L-Lâha la-Sami‘un 
‘Alîmun (42).
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Vous étiez sur le yersant le plus proche, y o s  ennemis sur le versant le 
plus éloingé. La caravane se trouvait en contrebas. En auriez-vous convenu 
que cette rencontre eût été moins précise? Mais Allah veillait à l’accomplis
sement de l’ordre qu’il avait décrété. Désormais ceux qui périront, périront 
avertis et ceux qui vivront, vivront avertis. Allah entend et sait tout. (42).

Le jour de la rencontre des deux parties, les fidèles se trouvaient 
sur le versant proche de Médine, les idolâtres sur le verset éloingé (de 
Médine) vers La Mecque, et la caravane d’Abou Soufian plus bas que 
les musulmans du côté du littoral. Si musulmans et idolâtres s’étaient 
fixé les conditions du combat, ils n’auraient pas été d’accord. Car 
d’après Ibn Ishaq, le nombre de combattants n’était pas équivalent 
«mais Allah veillait à l’accomplissement de l’ordre qu’il avait décrété» et 
une décision qui devait être exécutée en rendant puissants ceux qui 
avaient cru, et humiliant les impies. C’était donc dû à la Sagesse de 
Dieu. A savoir que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
et les fidèles ne sont sortis, en principe, que pour s’emparer de la cara
vane d’Abou Soufian, mais Dieu avait réuni les deux partis sans qu'ils 
aient l’intention d’affronter l’un l’autre.

Ibn Jarir raconte: «Abou Soufian revenait de Châm à la tête de la 
caravane et Abou Jahl devait sortir de la Mecque avec les Qoraïchites 
pour les défendre contre l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - et ses compagnons. Les deux partis se rencontrèrent à Badr 
sans qu’aucun d’eux n’eût vent de la présence de l’autre, mais ceux 
qui étaient venus pour puiser de l’eau les avaient mis au courant.

Ibn Ishaq rapporte: «Abou Soufian envoya quelqu’un annoncer aux 
Qoraïchites que Dieu a sauvegardé la caravane: hommes, montures et 
biens, retournez chez vous». Mais Abou Jahl déclara: «Non par Dieu, 
nous ne retournons pas avant de nous rendre à Badr -qui était une 
des foires des Arabes- y demeurer trois jours pour donner à manger 
en égorgeant les chameaux, à boire du vin, demander aux esclaves de 
chanter afin que tous les Arabes aient constaté qui sommes nous, et 
par la suite ils auront peur de notre puissance.

 ̂ « L 'E n w o y 4  d e  D ie u  -  q u ’A l la h  le* e t  le  s a lu e  -  d it  a lo r s  a u x
fidèles: «Voilà La Mecque qui vous envoie les meilleurs de ses hom
mes». Sa’d Ben Mou'adz dit à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et
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le salue «Nous allons te construire une tonnelle où tu t’installes en 
mettant à ton service de montures pour que nous allions affronter no
tre ennemi. Si Dieu nous accorde la victoire et nous rend plus puis
sants, ce sera un bien ce que nous cherchons. Si un revers 
quelconque nous arrive tu pourras alors te servir de ces montures afin 
de rejoindre ceux que nous avons laissés derrière nous à Médine. Car 
il en est de gens qui nous ont fait défection, mais par Dieu ils te gar
dent un amour aussi intense que le nôtre. S’ils savaient qu’il y aura un 
combat, ils ne se seraient plus restés chez eux sans venir à ton aide». 
Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - le remercia et lui souhai
ta le bien.

On fit constuire la tonnelle où le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - et Abou Bakr seuls s’y installèrent. Quant aux Qoraïchites, ils 
arrivèrent au lieu de combat. A Leur vue, le Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - s’écira: «Mon Dieu! Voilà les Qoraïchites qui sont ve
nus pleins de défi et de gloriole et en traitant Ton Messager de 
menteur. Mon Dieu, mets-les en déroute demain matin».

«Désormais ceux qui périront, périront avertis, et ceux qui vivront, vi
vront avertis» Ceci signifie en d’autres termes: que celui qui veut mé- 
croire après ces preuves irréfutables, le fasse, et que celui qui veut 
croire, le fasse pour la même raison. Dieu veut montrer aux hommes 
qu’il les a réunis, fidèles et impies, sans un rendez-vous fixé à l’avance 
afin d’accorder la victoire aux fidèles, de mettre au clair la vérité et l’er
reur, la preuve irréfutable, et pour ne pas laisser un argument à qui
conque. Alors pour que celui qui devait mourir, périsse pour une raison 
évidente, et pour que celui qui demeurerait en vie, survive comme té
moin d’une preuve irréfutable, car la foi est la vie du cœur.

Enfin Dieu affirme qu’il entend les invocations et les implorations 
des fidèles et sait qu’il va leur accorder la victoire sur les rebelles et 
les idolâtres.
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’id yurikahumu-L-Lâhu fî manâmika qalîlan wa law ’arâkahum katîra-1- 
lafasiltum wa latanaza‘tum fî-l-’amri walâkinna-L-Lâha sallama ’innahû 
’Alîmum-b-dâti-s-sudûri (43) wa ’id yurîkumûhum ’id i-ltaqaytum fî 
’a'yunikum qalîlan wa yuqallilukum fî ’a‘yunihim liyaqdiya-L-Lâhu ’am- 
ran kâna mafûlan wa ’ilâ-L-Lâhi tuija‘u-l-’umûru (44).

Allah te montra en songe l’armée ennemie peu nombreuse. S’il te 
l’avait montrée plus forte, vous vous seriez démoralisés et la discorde se se
rait mise dans vos rangs. Allah vous a épargné cette infortune. Il sait ce 
que recèlent vos cœurs (43) Lorsque vous rencontrâtes vos ennemis, Allah 
les fît apparaître à vos yeux moins nombreux qu’ils n’étaient; de même 
qu’il vous fît apparaître à leurs yeux moins nombreux. Allah exécuta ainsi 
l’ordre qu’il avait décrété C’est à Allah que toutes choses font retour (44).

Moujahed a dit: «Dieu fit voir en songe à Son Prophète ses enne
mis peu nombreux qui, de sa part, le fit connaître aux fidèles pour les 
affermir. «S’il te l’avait montrée plus forte,vous vous seriez démoralisés» 
en éprouvant une certaine frayeur et vous divisant au sujet de leur 
combat. Mais Dieu a préservé les fidèles d’une telle discorde car II 
connaît le contenu des cœurs «Il surprend les regards et les secrets des 
cœurs» [Coran XL, 19].

Ainsi en montrant l’ennemi peu nombreux aux yeux des musul
mans, ce fut pour les encourager. Ibn Mass'oud a dit à cet égard: «Le 
jour de Badr les idolâtres m’apparurent si peu nombreux au point que 
je dis à un homme qui se trouvait à mes côtés: «Crois-tu que leur 
nombre dépasse les 70?» - Non, me répondit-il, ils forment une cen
taine». En faisant l’un d’eux comme captif, il nous dit qu’ils étaient mille 
combattants.

«Allah exécuta ainsi l’ordre qu’il avait décrété» tel était le but qui 
consistait à se venger des impies et à parachever Ses grâces sur ceux
qui ont eru en Lui. H fit apparaître chaque parti peu nom breux aux
yeux de l’autre afin que, en l’affrontant, ait le sentiment de le vaincre 
facilement. Mais lors de la mêlée, Il fortifia et appuya les fidèles par
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mille anges en file ininterrompue, et de cette façon les idolâtres crurent 
que leur nombre était la moitié de l’autre; comme Dieu le montre dans 
ce verset: «Vous avez l’exemple de ces deux armées qui se sont affrontées, 
l’une en combattant pour la cause d’Allah, l’autre incrédule. Cette dernière 
paraissait à vos yeux deux fois plus nombreuse que l’autre» [Coran III, 13]. 
Voilà ce qui est commun entre ce verset et l’autre sus-mentionné, et 
chacun des deux est une vérité.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a manu ’idâ laqîtum fl’atan fatbutû wa-dkurû-L-Lâ- 
ha katîran-l-la‘allakum tuflihûna (45) wa’atî‘u-L-Lâha wa rasûlahû walâ 
tanâza‘û fatafsalû wa tadhaba rîhukum wa-sbirû ’inna-L-Lâha ma‘a-s- 
sâbirîna(46).

O croyants, lorsque vous rencontrez une armée ennemie, soyez fermes 
et invoquez sans cesse le nom d’Allah. Votre succès est à ce prix( 45) 
Obéissez à Allah et à Son Prophète en évitant toute discussion. Des discus
sions compromettraient votre union et entraîneraient votre courage. Soyez 
patients. Allah pactise avec les patients (46).

Ceci constitue une exhortation de Dieu à Ses croyants serviteurs 
d’être fermes lors de la rencontre de l’ennemi et qui est en même 
temps une des règles du combat. A ce propos il est cité dans les deux 
Sahihs que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: 
«Hommes! ne souhaitez pas la rencontre de l ’ennemi, demandez p lu tô t à 
Dieu le salut. M ais lorsque vous rencontrez l ’ennemi, soyez patients et sa
chez que le Paradis est à l ’ombre de l ’épée». Puis l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salut - se leva et invoqua Dieu: «M on Dieu, 
Toi qui a révélé le Livre, qui a fa it ciculer les nuages, qui a mis les factions 
en déroute, combats-les et donne-nous la victoire sur eux» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim)(1) „
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Dans un autre hadith, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit.’ «Dieu aime qu’on garde le silence dans ces trois cas: lors de la 
récitation du Coran, lors du combat et en suivant le convoi funèbre».

Ka‘b Al-Ahbar rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Rien n’est préféré à Dieu plus que la récitation du 
Coran et Sa mention, car si c’était autrement II n’aurait pas ordonné 
aux hommes de prier et de combattre. Ne voyez-vous pas que, lors de 
la mêlée, Il leur a ordonné de Le mentionner en leur disant: «O 
croyants, lorsque vous rencontrez une armée ennemie, soyez fermes et invo
quez sans cesse le nom d’Allah. Votre succès est à ce prix».

Cet ordre consiste donc à être ferme en affrontant l’ennemi, à en
durer leur rencontre, sans fuir, ni retourner sur leur pas, ni éprouver 
aucune crainte, et à mentionner et invoquer Dieu en de telle circons
tance sans L’oublier, mais ils doivent implorer son secours, se fier à 
Lui, Lui demander de leur accorder la victoire et sans s’opposer les 
uns aux autres pour ne pas lâcher pied et perdre toute puissance.

Les compagnons, après le départ du Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue -, firent montre de courage et de consultation selon 
ses ordres, ce qui n’était pas le cas des peuples qui les ont précédés 
et ne sera nullement celui des autres à l’avenir, ce par quoi ils ont pu 
conquérir les pays tant à l’est qu’à l’ouest malgré la multitude des ar
mées ennemies. Ainsi la parole de Dieu fut élevée, Sa religion victo
rieuse et l’Islam répandu dans les quatre coins du monde.

rjJUl, :ju ,

•kjV 4)1 Xs.
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walâ takûnû ka-l-ladîna harajû min diyârihim bataran wa ri’â’a-n-nâsi 
wa yasuddûn ‘an sabîli-L-Lâhi wa-L-Lâhu bimâ ya‘malûna muhitun (47) 
wa ’id zayyana lahumu-s-saytânu ’a'mâlahum wa qâla lâ gâliba lakumu- 
1-yawma mina-n-nâsi wa ’innî jâru-I-lakum falammâ tarît ’ati-l-fi’atâni 
nakasa ‘alâ ‘aqibayhi waqâla ’innî barî’um minkum ’innT ’arâ mâ lâ ta- 
rawna ’innT ’ahâfu-L-Lâha wa-L-Lâhu sadîdu-l-‘iqâbi (48) ’id yaqlu-1- 
munâfiqûna wa-l-ladîna fî qulûbihim maradun garra h a ’u la ’i dînuhum 
wa may-yatawakkal ‘alâ-L-Lâhi fa ’inna-L-Lâha ‘Azîzun Hakîmun (49).

N’imitez pas ces gens qui quittèrent leurs foyers, pleins de morgue e t 
de gloriole, pour détourner leurs emblables de la voie d’Allah. Aucun de 
leurs gestes n’a échappé à Allah. (47) Satan les avait circonvenus sur leur 
propre valeur et leur avait dit: «Aujourd’hui, vous êtes invincibles. Du reste, 
je suis là pour vous soutenir». Lorsque les deux troupes furent en présence, 
il tourna sur ses talons en disant: «Je me désolidarise de vous. Je vois ce 
que vous ne voyez pas. Je crains Allah. Il est terrible dans la répres
sion» (48) Les hypocrites et ceux qui avaient un cœur débile disaient: «Leur 
religion est aveugle». Mais seuls ceux qui se confient à Allah en éprouvent 
la puissance et la sagesse (49).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de combattre dans son chemin 
avec sincérité et dévouement sans être semblables à ceux qui sortirent 
de leurs demeures avec insolence et pour être vus des autres «Pour 
détourner leurs semblables de la voie d’Allah» à la façon d’Abou Jahl 
quand il a dit: «Non par Dieu, nous ne retournerons pas à nos foyers 
avant d’atteindre la source d’eau de Badr, d’égorger les chameaux, de 
boire le vin et de demander à nos esclaves de chanter». Il n’a rencon
tré, après cette obstination et cette gloriole, que la mort et la fin dans 
un puits où il fut enterré et subira un châtiment pour l’éternité.

«Aucun de leurs gestes n’a échappé à Allah» Car Sa science s’étend 
à tout ce que les hommes font comme il en fut des idolâtres qui sont
sortis pour combattre l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - à Badr. A ce propos Mouhammad Ben Ka‘b raconte qu’en ce
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jour-ià les Qoraïchites hommes et femmes quittèrent La Mecque avec 
leurs esclaves chanteuses en jouant du tambour, voilà le sens du ver
set: «N’imitez pas Les gens qui quittèrent leurs foyers pleins de morgue et 
de gloriole» Le démon, en ce jour-là, embellit aux yeux de ces idolâtres 
leurs propres actions en leur disant: «Aujourd’hui, vous êtes invincibles. 
Du reste, je suis là pour vous soutenir». Il les a incités à de tel agisse
ment en les encourageant. Mais les homme oublient que Satan «leur 
fait de promesses, il stimule leurs désirs. Les promesses de Satan sont trom
peuses» [Coran IV, 120].

Le jour de Badr, comme raconte Ibn Abbas, Satan sortit à la tête 
de sa cohorte avec les polythéistes en leur suggérant que personne au 
monde ne pourrait les vaincre. Mais voyant les anges devant lui venus 
secourir les fidèles «il tourna sur ses talons en disant: «Je me désolidarise 
de vous. Je vois ce que vous ne voyez pas».

Dans un autre commentaire Ibn Abbas aurait raconté: «Le jour de 
Badr le démon Iblis arriva en hissant son étendard à la tête de ses 
suppôts sous la forme humaine en prenant les traits d’un homme de 
Bani Medlej appelé Souraqa Ben Malek Ben Medlej. Il dit aux poly
théistes: «Aujourd’hui vous êtes invincibles. Du reste, je suis là pour 
vous secourir».

«Quand les hommes, de part et d’autre, se mirent en rangs de 
combat, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - prit une poi
gnée de sable et la jeta dans la direction des idolâtres qui prirent la 
fuite. A ce moment Gabriel se dirigea vers Iblis, et celui-ci, en le voy
ant alors que sa main était dans la main d’un polythéiste, tira subite
ment sa main et prit la fuite avec sa cohorte. Le polythéiste s’écria: «O 
Souraqa! Tu as prétendu que tu vas nous soutenir?» il lui répondit: 
«Je vois ce que vous ne voyez pas. Je redoute Dieu qui est terrible 
dans Son châtiment». Ce fut alors à la vue de Gabriel et les anges. La 
réponse de Satan est pareille à ces dires: «Ils rappellent Satan disant à 
l’homme: «Ne crois pas», puis s’écriant quand l’homme a perdu la foi: «Je 
ne suis pas responsable de ton incrédulité. Quant à moi, je crains Allah le 
maître de l’univers» [Coran LIX, 16] et aussi à ces dires: «Une fois le accon>pU, Satan dira: «En vérité, a. h ah vous avait fait de sûres pro
messes. Moi aussi je vous ai fait des promesses, mais je ne les ai pas te
nues» [Coran XIV, 22],
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En se préparant au combat, et quand les deux partis: fidèles et im
pies furent tout près les uns des autres, selon les dires d’Ibn Abbas, 
Dieu à ce moment fit apparaître chaque partie peu nombreuse aux 
yeux de l’autre, «Les hypocrites et ceux qui avaient un cœur débile dis
aient: «Leur religion est aveugle» croyant qu’ils allaient les vaincre. Mais 
ceux qui ont la foi et se fient à Dieu savent que Dieu est puissant et 
juste.

De plusieurs commentaires concernant ces hypocrites, on se 
contente de citer celui-ci qui s'avère être le plus logique d’après Mouja- 
hed et Mouhammad Ben Ishaq Ben Yassar: «Ces hypocrites formaient 
une partie de Qoraïchites qui étaient sceptiques et furent obsédés par 
leur scepticisme car, en voyant le petit nombre des musulmans, 
s’écrièrent: «Ceux-là se sont trompés dans leur religion». A la fin ils su
birent la même défaite des idolâtres».

Dieu certes rend puissants et sages ceux qui se confient à Lui.

walaw tara ’id yatawaffâ-l-ladîna kafarû-l-maliï ’ikatu yadribûna wujû- 
hahum wa ’adbârahum wa dûqû ‘adâba-l-harîqi (50) dâlika bimâ qadda- 
mat ’aydîkum wa ’anna-L-Lâha laysa bi zallâmin li-l-‘abîdi (51).

Ah! Si vous pouviez voir comment les anges ravissent la vie aux infidè
les! ils les frappent au visage et au dos. «Goûtez la peine du feu» leur 
crient-ils (50) Ce châtiment, c’est vous qui l’avez préparé de vos propres 
mains! Allah ne lèse jamais ses créatures (51).

Dieu s’adresse à Son Prophète: «O Mouhammad! si tu voyais les 
anges emporter les infidèles, tu aurais assisté à un spectacle très 
affreux «comment les anges ravissent la vie aux infidèles! ils les frappent 
au visage et au dos». Goûtez la peine du feu; leur crient-ils.» Et Ibn Abbas 
de commenter cela en disant: «Lorsque les infidèles faisaient face aux 
croyants, ceux-ci les frappèrent au visage, et en les fuyant les anges 

au «tas Diou a montré encore leur situation quand II a
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dit: «Ah! si tu pouvais les voir ces coupables quand ils entrent dans les af
fres de la mort et que les anges, tendant leurs mains vers eux, les pressent 
de rendre leurs âmes» [Coran VI, 93]. Car l’âme de l’incrédule ne sort 
pas facilement redoutant son destin qui ne sera que le feu de la Gé^ 
henne. A ce propos Al-Bara‘ rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le benisse et le salue - a dit: «Lorsque l ’ange de la mort se présente, sous 
son aspect le plus hideux à l ’incrédule pour recueillir son âme, il dit: «O 
âme méchante, sors à un souffle brûlant, à une eau bouillante et à une om
bre de fumée chaude». Alors son âme se disperse dans le corps et les anges 
la retirent comme une tige en fer qui sort après son entrée dans une masse 
de laine mouillée, les nerfs et les veines en sortent également du corps»(I).

Les anges, en recueillant l’âme et en obéissant aux ordres divins, 
disent aux incrédules: «Goûtez la peine du feu». Ce châtiment, c’est vous 
qui l’avez préparé de vos propres mains» Voilà la récompense pour prix 
de vos mauvaises actions dans la bas monde. «Allah ne lèse jamais Ses 
créatures» et n’est plus injuste envers les hommes. A cet égard, il est 
cité dans un hadith divin (Qoudoussi) que Dieu a dit: «O Mes serviteurs! 
je  me suis interdit l ’injustice et Je vous l ’interdis, ne soyez donc pas injustes 
les uns envers les autres. O M es serviteurs! Ce sont vos œuvres seulement 
dont Je tiendrais compte. Donc celui qui trouve du bien qu’il loue Dieu, et 
celui qui trouve autre chose qu’il ne se prenne qu’à lui-même» (Rapporté 
par Mouslim, Nassaï et Ibn Maja) (2K

(1) ¿üj ojL*sul>-I J-lp ÿl^JI lj| ¿IL* ùlü fL»- 
<_s* <3̂ =* ¿r* Jk j j ( j — iJ l iîs-ë’Jl l^ l  1
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kada’bi ’â^i Fir‘awna wa-l-ladîna min qablihim kafarû bi ’a yâti-L-Lâhi 
fa’ahadâhumu-L-Lâhu bidunûbihim ’inna-L-Lâha qawwiyyun sadîdu-1- 
‘iqâbi (52).

Il en est de vous comme de ces gens de Pharaon et de leurs prédéces
seurs qui avaient nié les signes d’Allah. En punition, Allah les anéantit. Al
lah est implacable dans la répression. (52).

Ceux qu ont traité le message de Mouhammad - qu’Allah le bé
nisse et le salue - de mensonge ont agi à la façon des peuples précé
dents, Dieu les a châtiés comme II a puni les gens de Pharaon en les 
faisant périr à cause de leurs péchés. Dieu est terrible dans Son châti
ment et nul pourra s’esquiver de Son jugement.

dâlika bi’anna-L-Lâha lam yaku mugayyiran ni'matan ’an‘amahâ ‘alâ 
qawmin hatta yugayyirû mâ bi ’anfusihim wa ’anna-L-Lâha Samî‘un 
‘Alîmun (53) kada‘bi ’a Ii Fir‘awna wa-l-ladîna min qablihim kaddabû bi 
’a'yâti rabbihim fa’ahlaknâhum bidunûbihim wa ’agraqnâ ’a'la Fir‘awna 
wa kullun kânû zâlimîna (54).

C’est l’habitude d’Allah de n’enlever à un peuple les grâces dont II l’a 
comblé qu’autant qu’en déméritant, ce peuple se les enlève à lui-même. Al
lah entend et sait tout. (53) Il est de vous comme de ces gens de Pharaon et 
de leurs prédécesseurs qui avaient nié les signes de leur Seigneur. En puni
tion, nous les avons fait périr. Nous avons englouti dans les eaux les gens 
de Pharaon. Tous étaient coupables (54).

Dieu montre encore une fois le sort des gens de Pharaon qui fu
rent englouti dans les eaux, en affirmant qu’il ne prendrait personne 
que pour les péchés qu’il avait commises. Aussi 11 ne modifie pas un 
to.er.Ta4t Q gvaüKé çisupts avant que ce peuple ne commette
un péché, à savoir que: «Allah ne modiGe l’état d’un peuple en bien ou en 
mal qu’autant que ses sujets se sont transformés eux-mêmes» [Coran XIII,
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12]. Il donne comme exemple le peuple de Pharaon qui les a privés, 
en les faisant périr, de jardins, de sources et de délices au sein des
quels ils se réjouissaient. Ils n’ont pas lésé Dieu mais ils se sont fait 
tort à eux-mêmes.

’inna sarra-d-dawâA bi ‘inda-L-Lâhi-l-ladîna kafarû fahum lâ yu’miriû- 
na(55) 1-ladîna ‘âhatta minhum tumma yanqudûna ‘ahdahum fî kulli 
marratin wa hum lâ yattaqûna (56) fa’immâ tatqafannahum fî-l-harbi fa 
sarrid bihim man halfahum la ‘allahum yaddakkarûna (57).

Les plus yiles créatures aux yeux d’Allah sont les incrédules qui se 
montrent réfactaires à la foi. (55) Les incrédules avec qui tu pactises, qui 
dénoncent leurs pactes à tout instant et qui manquent de scrupule. (56) Si 
tu les captures au cours d’un combat, inflige-leur un châtiment qui serve 
d’exemple à leurs partisans. Peut-être ceux-ci réfléchiront-ils (57).

Les pires des êtres aux yeux de Dieu sur la terre sont les impies 
qui ne croient pas, qui trahissent tout engagement et tout pacte conclu 
et qui, s’ils le confirment par un serment, le violent. Ils ne craignent 
pas Dieu en commettant leurs péchés. «Si tu les captures au cours d’un 
combat» en triomphant sur eux «inflige-leur un châtiment qui serve 
d’exemple à leurs partisans», tue-les afin que ceux qui se trouvent der
rière eux et les autres arabes prennent ceci comme exemple, peut-être 
ils s’en rappelleront et réfléchiront avant d’oser de se rebeller.

w a-im m â tahâfanna min qawmin hiyânatan fa-mbid ’ilayhim ‘alâ sa- 
w a’in ’inna-L-Lâha lâ yuhibbu-l-ha’inîna (58).
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Si tu crains une trahison de la part d’un peuple, dénonce par représail
les le pacte qui te lie à lui. Car Allah n’aime pas les félons (58).

Dieu met en garde Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
contre ceux qui trahissent leur pacte et leur engagement en lui disant: 
«Si tu crains une telle trahison rejette à ce peuple son alliance pour 
pouvoir lui rendre la pareille, et fais-lui connaître qu’il n’y aura plus de 
pacte entre vous et qu’il n’y aura que la guerre. «Car Allah n’aime pas 
les félons» même s’il s’agit des incrédules.

Salem Ben Amer raconte: «Mou'awiah se trouvait sur le territoire 
des Byzantins avec qui un certain pacte les liait. Comme le terme de 
ce pacte était sur le point d’expirer, il voulut les conquérir avant la date 
échue. Un vieillard qui était sur sa monture déclara: «Dieu est grand! 
Dieu est grand! Il faut être fidèle (au pacte) et jamais un traître. L’En
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Celui qu’un pacte 
le lie à des gens ne doit ni le dénouer ni le presser, plutôt il devra attendre 
jusqu’à ce qu’il arrive à son terme, ou le rejeter pour pouvoir rendre la pa
reille». En transmettant ces paroles à Mou'awiah, il rebroussa chemin et 
constata que l ’auteur n ’était autre que ‘Amr Ben ‘Anboussa» (Rapportépar 
Ahmed, Abou Daoud, Tirmidzi, Nassaï et Ibn Hibban)(1).

L’imam Ahmed rapporte que Salman Al-Farissi, se trouvant devant 
une ville ou une forteresse, dit à ses,£üfnpagnons: «Laissez-moi les 
appeler comme j ’ai vu l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - le faire. Car j ’étais un de ceux qu’il avait appelés, et Dieu à lui la 
puissance et la gloire m’a dirigé vers l’Islam. Je dois leur dire: «Si vous 
vous convertissez, vous devez vous acquitter des mêmes obligations 
qui nous sont imposées et jouir de mêmes droits que les nôtres. Si 
vous refusez, vous aurez à payer le tribut humiliés. Et encore si vous
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refusez cela, nous rejetons toute alliance conclue car Dieu n’aime pas 
les félons» En effet Salman les appela à cela pendant trois jours et au 
quatrième les hommes purent conquérir la ville -ou la forteresse- avec 
le secours de Dieu.

walâ yahsabanna-l-ladîna kafarû sabaqïï ’innahum lâ yu'jizûna (59) wa 
’a‘iddû lahum mastata‘tum min quwwatin wa mi-r-ribâti-l-hayli turhibû- 
na bihî ‘aduwwa-L-Lâhi wa ‘aduwwakum wa ’a'harîna min dûnihim lâ 
ta‘lamûnahumu-L-Lâhu ya‘Iamuhum wamâ tunfiqû min say’in fî sabîli- 
L-Lâhi yuwaffa ’ilaykum wa ’antum Iâ tuzlamûna (60).

Ne crois pas que les infidèles l’emporteront. Ils ne sauraient mettre Al
lah en échec (55) Equipez toutes les troupes et toute la cavalerie que vous 
pourrez pour tenir en respect les ennemis d’Allah et les vôtres et d’autres 
encore que vous ne connaissez pas et qu’Allah connaît. Tous les sacrifices 
que vous aurez consentis à la cause d’Allah vous seront largement rétribués. 
Vous ne subirez pas le moindre préjudice (60).

Dieu dit à S o n  Prophète -  qu’AUah le bénisse et le salue «O 
Mouhammad «ne crois pas que les infidèles l’emporteront», non, ils sont 
toujours en notre possession et sous notre pouvoir. Ils ne sauraient ja
mais nous rendre à l’impuissance. Il a dit d’eux dans un autre verset: 
«Les méchants croient-ils échapper à notre châtiment? Ils se trompent» 
[Coran XXIX, 4] et dans un autre aussi: «Ne croyez pas que les infidèles 
puissent tenir Allah en échec sur terre, eux qui auront l’enfer pour séjour. 
Affreux destin» [Coran XXIV, 57] et dans un quatrième: «Ne sois pas im
pressionné de voir les infidèles parcourir à leur aise le pays. Leur bien-être 
est éphémère. Ils sont voués à l’enfer. Et quel triste séjour» [Coran III, 
456-1971

Puis Dieu ordonne aux croyants de préparer la machine de la
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guerre afin de pouvoir affronter les ennemis selon leur capacité en leur 
disant: «Equipez toutes les troupes et toute la cavalerie que vous pourrez» 
Oqba Ben Amer rapporte qu’il a entendu (’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - dire sur chaire «Préparez, pour lutter contre eux, 
tout ce que vous trouverez de force. Or la force est dans le tir! Or la force 
est dans le tir».

L’imam Ahmed et les auteurs des sunans rapportent que l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Tirez et montez. Bien 
tirer vaut mieux que de monter»(1K

Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Les chevaux sont de trois catégories: la première est 
une récompense, la deuxième est une portière et la troisième est un fardeau. 
Le cheval qui est une récompense, son propriétaire l ’a consacré pour s ’en 
servir dans le combat dans le chemin de Dieu. Il lui allonge le licol pour 
brouter de l ’herbe dans un verger ou un jardin. Cet animal ne mange de ces 
herbes sans que Dieu n’inscrive à son propriétaire des bonnes actions> Ces 
chevaux ne se détacheront pas de leur licol (à cause de leur longueur) et 
ne par courant pas une colline ou plus, sans que Dieu n ’inscrive à leur pro
priétaire de bonnes actions équivalentes au nombre de leurs traces et leurs 
crottins. Leur propriétaire ne passera pas par un fleuve et que ces chevaux 
y  boiront au moment où il ne voulait pas, sans que Dieu ne lui inscrive de 
bonnes actions autant que l ’eau qu’ils auraient bue. Voilà comment il ac
querra la récompense.

«Le cheval qui est une portière, son propriétaire l ’a attaché par suffi
sance et réserve sans négliger le droit de Dieu en versant la zakat à son su
je t au pour la copulation, cela lui constituera une portière.

«Enfin l ’homme qui attache le cheval par vanité et tartuferie, ou pour 
nuire aux autres, il lui sera comme fardeau».

On interrogea l ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - au 
sujet des ânes domestiques? il répondit: «Dieu ne m ’a rien révélé à leur

(1) ûtj cJU ;
S ù*
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égard sauf ce verset qui, pris au sens large, le concerne: «Celui qui aura 
fait le plus petit atome de bien le verra. Celui qui aura fait le plus petit 
atome de mal le verra» [Coran XCIX, 7-8] (Rapporté par Boukhari, Mous- 
Hm et Malek) (1>.

La majorité des ulémas ont jugé que le tir est meilleur que l’équita- 
tion, bien que l’opinion de Malek était l’inverse.

Il a été dit dans un hadith: «Le bien est attaché aux toupets des che
vaux jusqu’au jour de la résurrection s ’agit-il de la récompense ou du bu
tin» (Rapportépar Boukhari)(2).

Grâce à la multitude de la cavalerie et des troupes, les fidèles 
pourront effrayer les ennemis de Dieu et les leurs qui sont les impies 
de Qoraïch et autres. Quant à l’expression «et d’antres encore que vous 
ne connaissez pas et qu’Allah connaît» Moujahed a dit qu’il s’agit de Bani 
Qouraïdha (les juifs) ou les Perses selon As-Souddy, ou encore les hy
pocrites d’après Mouqatel, et cette dernière interprétation s’avère être 
la plus correcte en se référant à ce verset: «Il y a parmi les paysans qui 
vous entourent des hypocrites. Il y en a aussi dans la ville et qui le sont en
core plus. Tu ne les connais pas, mais, nous, nous les connaissons» [Coran 
IX, 101].

Enfin pour inciter les hommes à dépenser pour Sa cause, Dieu 
promet aux fidèles: «Tous les sacrifices que vous aurez consentis à la
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cause d’Allah vous seront largement rétribués. Vous ne subirez pas le moin
dre préjudice» A ce propos Abou Daoud a dit que le dirham dépensé 
dans la voie de Dieu sera rendu sept cent dirhams comme le montre 
ce verset: «Ceux qui distribuent leurs biens dans la voie d’Allah sont 
comparables à un grain de blé qui engendre sept épis et dont chaque épi 
porte cent grains. Allah multiplie les biens de qui lui plait. Car Allah est in
commensurable et omniscient» [Coran II, 261].

wa ’in janahû li-s-salmi fajnah lahâ wa tawakkal ‘alâ-L-Lâhi ’innahû hu- 
wa-S-Samî‘u-1- ‘A lîm u(61) wa ’in yurîdîf ’an yahda‘uka fa ’inna 
hasbaka-L-Lâhu huwa-l-ladî ’ayyadaka binasrihî wa bi-l-mu’minîna (62) 
wa ’allafa bayna qulubihim law ’anfaqta mâfî-l-’ardi jamî‘an-mâ ’allafta 
bayna qulûbihim walâkinna-L-Lâha ’allafa baynahum ’innahû ‘Azîzun 
Hakîmun (63).

S’ils te proposent la paix, accepte-la. Confie-toi à Allah. Il entend et 
sait tout. (61) S’ils méditent une trahsion, Allah te suffît. C’est déjà Lui qui 
t’a donné son assistance et celle des fidèles (62) Allah a réalisé l’union de 
tous les fidèles. Quand bien même tu aurais dépensé toutes les richesses du
monde, tu n’aurais pas réussi une pareille union. A llah  seul peut unir les
cœurs. Il est puissant et sage (63).

Dieu avait ordonné Son Prophète à combattre les incrédules tant 
qu’ils lui sont hostiles, mais «s’ils te proposent la paix» en s’inclinant au 
pacifisme, à la conciliation et à la trêve «accepte-la».

On rapporte à cet égard que pendant l’an de Houdaybya lorsque 
les idolâtres demandèrent à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - la conciliation et de mettre fin à la guerre entre eux pour une 
période de neuf ans, ils accpeta leur proposition et conclut une trêve
soumise à plusieurs conditions.
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Quant à Ibn Abbas et Moujahed, ils ont précisé que ce verset fut 
abrogé par celui de l’ordre du combat: «Combattez ceux qui ne croient ni 
à Allah ni au jour dernier» [Coran IX, 29] Mais cette opinion est sujet à 
discussion car l’ordre de combattre n’est pas catégorique car on peut, 
en cas où l’ennemi possède une grande armée, conclure une trêve 
comme l'affirme le verset précité et comme s’est comporté le Prophète
- qu’Allah le bénisse et le salue - le jour de Houdaybya. Donc il n’y a ni 
abrogation, ni contradiction et c’est Dieu qui est le plus savant.

«Confie-toi à Allah» est une exhortation à se fier à Dieu à tout mo
ment et une acceptation de la paix même si les idolâtres, dans leur 
proposition voulaient le tromper en se donnant le temps nécessaire 
afin qu’ils puissent préparer une armée plus puissante, et la demande 
de la paix n’est qu’une ruse. Dieu rassure Son Prophète en lui disant: 
«Allah te suffit».

Puis il lui rappelle les bienfaits qu’il lui a accordé en mettant à sa 
disposition les croyants parmi les Mouhagériens et les Ansariens «C’est 
Lui qui t’a donné son assistance et celle des fidèles».

Quant aux dires de Dieu: «Quand bien même tu aurais dépensé toute 
les richesses du monde, tu n’aurais pas réussi une pareille union», Il a voulu 
lui montrer que, dans le temps de l’ignorance, il y avait entre eux tant 
de guerres surtout entre les deux tribus Aws et Khazraj qui habitaient 
à Médine. Mais un fois convertis, Dieu mit fin à cette guerre grâce à la 
lumière de la foi. qui les a rendus frères comme le montre ce verset:
«Reconnaissez les bienfaits d’Allah pour vous, Lui qui d’ennemis qui vous 
étiez, a fait l’union entre vos cœurs, Lui qui par Sa grâce, vous a rendus 
frères» [Coran II, 103].

Il est cité dans les deux Sahih que lorsque le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - partagea le butin acquis pendant l’expédition de 
Hounaïn, et comme les Ansariens étaient mécontents, il leur sermon
na: « 0  Ansariens! Ne vous ai-je pas trouvés égarés et Dieu ne vous a-t-Il 
pas dirigés grâce à moi? Vous étiez pauvres et Dieu vous a enrichis grâce à 
moi? Vous étiez divisés et Dieu vous a unis grâce à moi?» Après chaque 
parole les Ansariens s ’écriaient: «D ie u  et Son Envoyé nous ont
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comblés de faveurs» (Rapporté par Boukhari et Mous\im)(1).
Donc Dieu a suscité entre eux cette affection car 11 est Sage dans 

ses agissements et décrets. Ibn Abbas a dit: «Le lien du sang pourra 
être rompu, les bienfaits méconnus, mais lorsque Dieu unit les cœurs 
aucun force ne pourrait les désunir. Puis il récita: «Quand bien même tu 
aurais dépensé toutes les richesses du monde, tu n’aurais pas réussi une pa
reille union».

Quant à Moujahed, il a dit: «Lorsque deux personnes qui s’aiment 
en Dieu se rencontrent, et que l’une d’elles prenne la main de l’autre 
en lui souriant, leurs péchés seront effacés commes les feuilles sèches 
qui tombent d’un arbre. Entendant ces paroles, Abda lui dit: «C'est une 
chose très facile à faire». Et Moujahed de répondre: «Ne dis pas cela 
et souviens-toi que Dieu a dit: «Quand bien même tu aurais dépensé tou
tes les richesses du monde, tu n’aurais pas réussi une pareille union». Abad 
de déclarer ensuite: «J’ai conclu alors qu’il est plus avisé que moi».

Salman Al-Farissi rapporte que PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «Lorsque le musulman rencontre son frère le mu
sulman et le prend par la main -ou le secourt- leurs péchés seront effacés 
telles que les feuilles sèches tombent d ’un arbre dans un jour où un vent im
pétueux y  souffle, ou sans que Dieu ne leur pardonne même si leurs péchés 
étaient autant que l ’écume de la mer>/2\
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yâ ’ayyuhâ-N-Nabiyyu hasbuka-L-Lâhu wa man-i-ttaba‘aka mina-1- 
mu’minîna (64) yâ ’ayyuhâ-N-Nabiyyu harridi-l-mu’minîna ‘alâ-l-qitâli 
’iy-yakun minkum ‘isrûna sâbirûna yaglibû mi’atayni wa ’iy-yakum-min- 
kum mi’atun yaglibu ’alfam-min-l-ladîna kafarû bi ’annahum qawmu-l-lâ 
yafqahûn (65) ’al ’a na haffafa-L-Lâhu ‘ankum wa ‘alima ’anna fîkum 
da‘fan fa’iy-yakum-minkum ’alfun yaglibu ’alfayni bi ’idni-L-Lâhi wa-L- 
Lâhu ma‘a-s-sâbirîna (66).

O Prophète, Allah et les croyants qui te sont attachés te suffisent. (64) 
O Prophète, excite les croyants au combat. Vingt d’entre vous, s’ils sont 
fermes, doivent avoir raison de deux cents infidèles. Et cent doivent avoir 
raison de mille. Parce que ce sont des gens qui manquent d’initiation. (65) 
Maintenant Allah allège votre tâche, car II a reconnu votre faiblesse. Ceux 
d’entre vous, s’ils sont fermes doivent avoir raison de deux cents et mille de 
deux milles avec l’aide d’Allah. Allah soutient les fermes (66).

Dieu encourage Son Prophète et les fidèles à combattre leurs en
nemis en leur rassurant qu’il est leur soutien contre eux quelque soit 
leur multitude ou leur puissance, même si le nombre des croyants leur 
est inférieur. Il dit à Son Prophète «O Prophète, Allah et les croyants qui 
te sont attachés te suffisent» Donc il ne te reste que d’exciter les 
croyants au combat. C’est pourquoi l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - encourageait les fidèles à combattre leurs ennemis 
une fois se trouvant face à face, comme il l’a fait le jour de Badr 
lorsque les polythéistes se sont avancés vers eux pour les combattre. 
Il dit à ses compagnons: «Préparez-vous pour obtenir (comme récom
pense) un Paradis dont sa largeur est équivalente à celle des deux et de la 
terre». Oumayr Ben Al-Hamam lui demanda: «Sa largeur est équiva
lente à celle des cieux et de la terre? -Oui, répondit le Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue -Com me c ’est merveilleux! Comme c ’est
m erve illeu x!» , rép liqua-t-il. I l  lu i d it: « Q u ’est-ce qui te porte à dire «C ’est
merveilleux»? - J’espère être l’un de ses habitants» - En effet tu es l ’un 
d ’eux».
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‘Oumayr alors brisa le fourreau de son sabre, prit des dattes dans sa 
main, mangea quelques unes, je ta  le reste et dit: «Ce sera une longue vie 
pour en fin ir avec ces dattes». Puis il s ’élança contre les incrédules et 
combattit jusqu’à ce qu'il fu t tué»(1).

Puis Dieu annonce la bonne nouvelle aux fidèles en leur ordon
nant: «Vingt d’entre vous, s’ils sont fermes, doivent avoir raison de deux 
cents infidèles. Et cent doivent avoir raison de mille». Donc un fidèle de
vait affronter dix impies. Mais ceci fut abrogé plus tard et la bonne an
nonce existe toujours.

lbn Abbas rapporte que quand ce verset fut révélé et que chacun 
des croyants devait combattre dix incrédules sans penser jamais à les 
fuir, les fidèles éprouvèrent une grande peine. Puis la tâche fut allégée 
en mettant cent croyants contre deux cents infidèles en imposant la 
même condition d’être fermes sans s’esquiver si leur nombre est la 
moitié de celui des ennemis. Mais s’il est inférieur à la moitié, ils ont le 
droit aux manœuvres pour éviter l’affrontement.

mâ kâna linabiyyin ’ay-yakûna lahû ’asrâ hattâ yuthina fî-l-’ardi turîdû- 
na ‘arad a-d-dunyâ wa-L-Lâhu yurîdu-l-’a" hirata wa-L-Lâhu ‘Azîzun
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Hakîmun (67) lawla kitâbum-mina-L-Lâhi sabaqa la massakum fimâA 
’ahadtum ‘adâbun ‘azîmun (68) fakulû mimmâ gapimtum halâlan 
tayyiban wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha gafûr-r-Rahîmun (69).

Il est indigne d’un Prophète de faire des prisonniers si ce n’est au 
cours d’un combat. Vous aspirez aux biens de ce monde alors qu’Allah s’at
tache à l’autre. Allah est puissant et sage( 67) N’était-ce une prescription 
intervenue d’Allah, un douloureux châtiment vous aurait touchés pour ce 
que vous avez capturé arbitrairement (68) Il vous est permis de disposer du 
butin en toute quiétude. Craignez Allah. Il est clément et miséricor
dieux (69).

Le jour de Badr et après la défaite des polythéistes, l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - consulta ses compagnons au su
jet des prisonniers. Abou Bakr lui dit: «O Envoyé de Dieu, ils sont tes 
proches et concitoyens. Ne les exécute pas et demande-leur de se re
pentir, peut-être Dieu reviendra vers eux» Quant à Omar, il lui dit: «O 
Envoyé de Dieu, ils t'on traité de menteur et expulsé de ton propre 
pays. Amène-les et tue-les».

Abdullah Ben Rawaha lui dit: «O Envoyé de Dieu, tu te trouves ac
tuellement dans une vallée pleine de bois. Allumes-y le feu et jette-les 
dedans». Mais l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - gar
da le silence sans proférer un mot. Il se leva et entra dans sa tente.

Certains dirent: «Il acceptera l’opinion d’Abou Bakr», d’autres de 
dire: «Non, il sera du côté de ‘Omar» et d’autres encore déclarèrent: 
«Plutôt il appuyera celle de ‘Abdullah Ben Rawaha» Puis il sortit et dé
clara aux hommes: «Parfois Dieu ramollit les cœurs des hommes au 
point de les rendre plus mous que le lait. Tantôt II les endurcit de sorte 
qu’ils deviennent plus durs que les pierres. Toi Abou Bakr, tu t’es mon
tré clément comme était Abraham -que Dieu le salue- quand il a dit à 
Dieu. «Quiconque me suivra sera solidaire de moi. Celui qui me désobéi
ra... Seigneur Tu es clément et miséricordieux» [Coran XIV, 36]. Tu es 
aussi pareil à Jésus -que Dieu le salue- quand il a dit: «Si tu les châ
ties, ce sont Tes sujets. Si Tu leur pardonnes, Tu es auguste et sage» [Co
ran V, 118]. Quant à toi ô Omar, tu ressembles à Moïse -que Dieu le
salue- en demandant a u  S e ig n e u r :  «Seigneur, anéantis leurs richesses, 
endurcis leurs cœurs. Fais qu’ils ne croient qu’en expiant un châtiment
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terrible» [Coran X, 88]. Et toi Abdullah tu proposes ce que Noé avait de
mandé à Dieu: «Seigneur, ne laisse subsister sur terre aucun infidèle» [Coran 
LXXI, 26]. Puisque vous êtes des indigents, que l’un de ces prisonniers 
ne soit libéré que contre une rançon ou on lui tranche la tête».

Ibn Mass'oud intervint et dit: «O Envoyé de Dieu, à l’exception de 
Souhayl Ben Baida qui ne cesse de penser à l’ Islam» L’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - alors ne dit mot. Et Ibn 
Mass'oud de déclarer: «En ce jour-là, j ’éprouvai une certaine frayeur 
au point où je redoutai que quelques pierres ne tombassent du ciel sur 
ma tête» Mais il ne tarda pas à me répliquer: «A l’exception de Sou
hayl Ben Baida». Dieu à lui la puissance et la gloire fit descendre à 
cette occasion le verset suivant: «Il est indigne d’un Prophète de faire 
des prisonniers... jusqu’à la fin».

Ibn Omar raconte: «A la fin de la bataille, Al-Abbas fut parmi les 
prisonniers et c’était un Ansarien qui l’avait capturé. Comme les Ansa- 
riens pensaient à l’exécuter, on mit le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - au courant de leur dessein. Il dit à ses compagnons: «Je n’ai 
pas pu dormir cette nuit à cause de mon oncle paternel Al-Abbas. Les 
Ansariens ont décidé de le tuer» Omar lui proposa «Puis-je aller les 
voir?» - Certainement, lui répondit-il. Omar vint auprès des Ansariens 
et leur dit: «Libérez Al-Abbas!» -Non par Dieu, lui répondirent-ils, nous 
ne le libérerons pas». Omar leur répliqua: «Si c’était le désir de l’En- 
voyé de Dieu? - Si c’est ainsi, lui dirent-ils, prends-le.

/\i-/\t>t>as u n e  ro is  lib é ré , O m a r  le  p rit p a r  la  m a in  e t  lui d it: « O  A l -

Abbas, convertis-toi! Par Dieu, si tu te convertis, cela me causera une 
joie plus grande que la conversion d’AI-Khattab (mon père). C’est 
parce que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - en sera 
très content».

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - demanda l’avis 
d’Abou Bakr à propos des prisonniers, il lui répondit: «Ils font partie de 
ta tribu, libère-les». En demandant à ‘Omar, celui-ci dit: «Tue-les». 
L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - accepta leur rachat 
et Dieu à cette occasion lui fit cette révélation: «n est indigne d’un Pro-
phète de faire des prisonniers.

En commentant ce verset, Ibn Abbas précise qu’il s’agit du butin
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acquis le jour de Badr avant que Dieu ne le rende licite. C’est comme 
Dieu voulut dire aux musulmans: «Comme Je ne châtie pas celui qui 
me désobéit avant de lui montrer Mes ordres, un châtiment douloureux 
vous aurait atteints à cause de ce dont vous vous êtes emparés» Ainsi 
fut l’avis de Moujahed. Mais Al-A‘mach a dit: «Cela signifie que Dieu a 
promis de ne châtier aucune personne qui a participé à la bataille de 
Badr parmi les croyants».

Ibn Abbas a dit: «N’était-ce une prescription intervenue d’Allah» Cela 
signifie qu’il est cité dans le sommier du premier Livre que le butin et 
les prisonniers sont pour vous. «Un douloureux châtiment vous aurait 
touchées pour ce que vous avez capturé arbitrairement» ce qui corrobore 
cette opinion le hadith cité dans les deux Sahihs où le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «On m ’a accordé cinq (faveurs) 
qu’aucun autre Prophète n ’avait reçues avant moi: La victoire (sur mon en
nemi) à une distance d ’un mois de marche (en lui inspirant) la terreur; 
toute la terre m ’a été faite comme un lieu pour la prière et son sable est un 
moyen de purification; les butins sont devenus comme des biens licites pour 
moi, alors qu’ils ne l ’étaient pas à aucun avant moi; ou m ’ accordé le droit 
d ’intercession; enfin Dieu envoyait chaque Prophète à son peuple, tandis 
que moi, j 'a i été envoyé au monde entier» (R apporté p ar Boukhari et 
M ou slim /1*.

L’imam Abou Daoud rapporte dans ses sunans, d’arpès Ibn Abbas 
que, après la bataille de Badr, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - fixa le montant de la rançon de chaque idolâtre à 400 (di
rhams). Selon la majorité des ulémas l’imam -ou le gouverneur- a le 
choix: il a le droit de tuer les prisonniers comme était le sort de Bani 
Qouraïdha, ou il accepte la rançon comme celui des prisonniers de 
Badr, ou bien encore il les libère contre le relâchement des prisonniers 
musulmans, comme l’agir de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - à propos d’une femme captive et sa fille qui étaient la part

.1 ù lT j  cîpULiJI
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du butin accordée à Salama Ben Al-Akwa‘. Il les a rendues aux poly
théistes contre des prisonniers musulmans, ou enfin il peut les rendre 
à l’esclavage. Telle fut l’opinion de Chafé'i, Malek et une foule des ulé
mas.

yâ ’ayyuhâ-N-Nabiyyu qui liman fT ’aydîkum mina-l-’asra ’iy-ya‘lami-L- 
Lâhu fï qulûbikum hayray-yu’tikum hayram-mimmâ ’uhida minkum wa 
yagfir lakum wa-L-Lâhu afur-r-Rahîmun (70) wa ’iy-yurîdû hiyânataka 
faqad hânû-L-Lâha min qablu fa’amkana minhum wa-L-Lâhu ‘Alîmun 
Hakîmun (71).

O Prophète, dis aux captifs qui sont entre vos mains: «Si Allah décou
vre dans vos cœurs de bons sentiments, H vous accordera plus de biens qu’il 
ne vous en a été pris et II effacera vos péchés. Allah est miséricordieux et 
clément. (70) S’ils méditent de te trahir, sache qu’ils ont trahi Allah avant 
toi. Mais Allah a permis leur capture. Allah est savant et sage (71).

Mouhammad Ben Ishaq rapporte d’après Ibn Abbas que l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit au jour de Badr: «Je 
sus que quelques uns de Bani Hachem et d’autres ont été contraints 
de sortir et qui n’ont aucune intention de nous combattre. Lorsque l’un 
d’entre vous rencontre un des ces hommes, qu’il ne le tue pas. Celui 
qui rencontre Al-Boukhtouri Ben Hicham, qu’il ne le tue pas. Celui qui 
rencontre Al-Abbas Ben Abdul Muttaleb, qu’il ne le tue pas, car il a été 
forcé de quitter son foyer».

Abou Houzaifa Ben ‘Outba dit: «Tu veux qu’on tue nos pères, frè
res, fils et citoyens en épargnant la vie à Al-Abbas? Par Dieu, si je le 
rencontre je lui enfoncerai le sabre au visage!». Ces propos furent 
transmis à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - qui dit à 
Omar Ben Al-Khattab: «O Abou Hafs! (et ‘Omar de déclarer: «c’était la
première fois où il m'appela Abou Hafs) Est-il logique que te v is a g e  d e
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l’oncle de l’Envoyé de Dieu subisse un coup de sabre?». Omar lui ré
pondit: «O Envoyé de Dieu, permets-moi de lui trancher la tête à cet 
hypocrite» Et Abou Houdzaifa de commenter ces propos de ‘Omar 
«Ce que j ’ai dit ne m’a procuré aucune sécurité plutôt j'ai éprouvé tou
jours de la peur espérant que Dieu me fasse expier cela par un mar
tyre». En effet il fut tué en martyr le jour de Yamama.

Mouhammad Ben Ishaq raconte que la rançon la plus élevée était 
celle d’AI-Abbas Ben Abdul Mouttaleb car il était un homme très aisé 
et il s’est racheté par cent onces d’or.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari d’après Anas Ben Malek que 
des Ansariens dirent à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -: «O Envoyé de Dieu, permets-nous de libérer Abbas, le fils de no
tre sœur, sans prendre sa rançon. «Il leur répondit: «Non par Dieu, 
vous devez encaisser le dernier sou». A savoir que les Qoraïchites 
avaient demandé à (’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
de racheter leurs prisonniers, il accepta leur proposition en fixant pour 
chacun d’eux la somme qu’il devait payer de gré à gré.

On a rapporté qu’AI-Abbas dit: «O Envoyé de Dieu, j ’ai été musul
man». Il lui répondit: «Dieu seul connaît bien ta conversion. Si vraiment 
tu l’étais, Il te récompensera, et nous autres, nous ne devons juger 
que ton apparence. Paye ta propre rançon et celles de tes deux ne
veux Nawfal et ‘Aqil, et ton allié ‘Outba Ben Amr - Mais je ne possède 
pas tout cela, répondit A l-A b b a s .  Et le Prophète -  qu’Allah le bénisse et 
le salue - de répliquer: «Où est donc l’argent que tu as enfoui avec 
Oum Al-Fadl? Et en plus tu lui as dit: «Si un malheur m’atteindra dans 
mon voyage cet argent reviendra à mes fils Al-Fadl, Abdullah et Qa- 
cham?» Il s’écria: «Par Dieu, ô Envoyé de Dieu, j ’atteste que tu es 
l’Envoyé de Dieu, car personne n’est au courant de cela à part moi et
- ma femme - Oum Al-Fadl. Fais donc le compte en prenant en consi- 
dératoin les vingt onces que je portais sur moi» - Non, répliqua l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa lue-, cette somme 
confisquée est un bien que Dieu nous a accordé». Al-Abbas paya alors 
sa propre rançon et celles de ses deux neveux et son allié. Dieu à
c e tte  o c c a s io n  fit c e tte  révélation: «O Prophète, dis aux captifs qui sont 
en tre  vos mains: «Si Allah découvre dans vos cœurs de bons sentiments, Il
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vous accordera plus de biens qu’il ne vous en a été pris et II effacera vos 
péchés. Allah est miséricordieux et clément».

AI-‘Abbas déclara, plus tard: «Contre les vingt onces d’or confis
quées que je portais sur moi lors de ma conversion, Dieu m’a accordé 
vingt esclaves dont chacun possédait un capital et travaillait pour mon 
compte. Tout ce que je demande, est le pardon de Dieu à Lui la puis
sance et la gloire». Il a ajouté: «C’est à mon sujet que Dieu a fait des
cendre ce verset:  «Il est indigne d’un Prophète de faire des 
prisonniers...... Comme je mis le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - au courant de ma conversion en lui demandant de me rendre les 
vingt onces d’or confisquées, il refusa. Dieu m’accorda en échange 
vingt esclaves qui pratiquèrent le commerce pour mon compte».

Ibn Abbas a rapporté: «On a dit au Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue -: «Nous avons cru en ton message et nous attestons que 
tu es l’Envoyé de Dieu. Nous recommanderons à nos concitoyens de 
nous imiter» Dieu alors fit cette révélation: «Si Allah découvre dans vos 
cœurs de bons sentiments, Il vous accordera plus de biens qu’il ne vous en a 
été pris» en vous multipliant ses bienfaits en échange «et D effacera vos 
péchés» dont le polythéisme qui est le plus grave. Al-Abbas disait sou
vent: «Comme ce verset fut révélé à notre sujet, je ne l’échangerai mê
me pas contre les richesses du monde» il a dit: «H vous accordera plus 
de biens qu’il ne vous en a été pris» et j ’avaoue qu’il m’a donné cent mul
tiples, et j ’espère aussi qu’il m’a pardonné».

Q a t a d a  r a c o n te : « O n  n o u s  a  rapporté que, recevant de Bahraïn
une somme de 80.000 dinars, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - fit ses ablutions pour la prière de midi qui ne l’a pas ac
complie avant de distribuer cet argent aux pauvres et demandeurs. Il 
ordonna à Al-Abbas d’en prendre par le creux de ses deux mains. Il en 
prit en disant: «Ceci est bien meilleur que ce qu’on m’a enlevé. J’im
plore le pardon de Dieu». Suivant une variante: «Al-Abbas en prit de 
cet argent qui était dispersé dans la mosquée et remplit le pan de son 
vêtement. Comme ce fardeau fut très lourd et personne ne l’aida à le 
soulever, il s’en débarrassa d’une partie et partit suivi des regards du
P r o p h è t e  -  q u ’A lla h  le b é n is s e  et le sa lu e  -  q u i fu t  é t o n n é  d e  s o n  a v i
d it é » .
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«S’ils méditent de te trahir, sache qu’ils ont trahi Allah ayant toi» en 
te déclarant autre chose, ils ont déjà trahi Allah le jour de Badr en Le 
reniant. «Mais Allah a permis leur capture» en faisant d’eux plusieurs 
prisonniers car «Allah est savant et sage».

Quatada a dit que ce verset fut révélé à propos de ‘Abdullah Ben 
Abi Sarh, le commis qui a apostasié et rejoint les idolâtres. Mais d’au
tres ont répondu que ce verset peut s’appliquer à tous les hommes.

’inna-l-ladîna ’amanû wa hâjarû wa jâhadû bi ’amwâlihim wa ’anfusihim 
fî sabîli-L-Lâhi wa-l-ladîna ’âwaw wa nasaru ’û la ’ika ba‘duhum ’aw- 
liya’u ba‘din wa-l-ladina ’a manu walam yuhâiru mâlakum min walâyati- 
him min say’in hattâ  yuhâjirû wa ’ini-stansarukum  fî -d-dîni 
fa‘alaykumu-n-nasru ’illâ ‘alâ qawmim-baynakum wa baynahum mît 
âqun wa-L-Lâhu bimâ ta‘malûna basîrun (72).

Ceux qui croient en Allah, qui ont émigré, qui ont mis leurs biens et 
leurs personnes au service d’Allah, qui ont donné asile au Prophète et l’ont 
assisté, ceux-là sont solidaires le s  uns des autres. Ceux qui croient et qui 
n’ont pas émigré n’acquèreront ces biens de solidarité avec vous que lors
qu’ils auront émigré. S’üs implorent votre aide pour la défense de leur reli
gion, vous devez la leur donner, à moins qu’elle ne vise un peuple qui vous 
soit lié par un pacte. Allah voit toutes vos actions (72).

Selon ce verset, les croyants furent classés à cette époque en plu
sieurs catégories:

- Les Mouhagériens (émigrés) qui ont quitté leurs foyers et leurs 
biens pour secourir l’Envoyé de Dieu et soutenir sa religion en consa-
crant âmes et biens.

- Les Ansariens (les Médinois) qui ont cru au Prophète Prophète -
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qu’Allah le bénisse et le salue -, donné refuge aux Mouhagériens, mis 
à leur disposition leurs biens, et sont venus en aide à l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - en combattant à ses côtés. Mouhagé
riens et Ansariens «sont solidaires les uns des autres» Pour cela le Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - a établi la fraternité entre eux 
en choisissant un homme d’une catégorie et faisant de lui un frère 
choisi de l’autre. Ils héritaient les uns des autres avant la révélation du 
verset qui a imposé les règles de la succession.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari d’après Ibn Abbas, que l’En- 
voyé de Dieu- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Les Mouhagériens 
et les Ansariens sont amis les uns des autres, ainsi que les hommes libres de 
Qorai'ch et les affranchis de Thaqif, ju squ ’au jour de la résurrection»  
(Rapporté aussi par Ahmed et Al-Hafedh Ben You‘la)^K

Dieu a fait aussi l’éloge de ces deux catégories dans plusieurs ver
sets dont celui-ci: «Les premiers qui accompagnèrent le Prophète, les pre
miers qui l’accueillirent à Médine et ceux qui se joignirent à eux d’un élan 
sincère. Allah se félicitera d’eux comme ils se féliciteront de lui» [Coran 
IX, 100], et cet autre: «Allah a pardonné au Prophète, à ceux qui ont émi
gré avec lui et à ceux qui l’ont accueilli à Médine» [Coran IX, 117], et 
aussi ce troisième: «Une part en revient aux pauvres qui seront exilés et 
on quitté leurs demeures et leurs biens pour gagner la grâce et l’amour 
d’Allah et faire triompher Allah et son Prophète. Voilà les hommes sincè
res. Les gens de Médine, qui n’avaient pas quitté leurs foyers et s’étaient 
convertis, accueillirent avec effusion les émigrés» [Coran LIX, 8-9]. Ces 
derniers, les Médinois, ont préféré les premiers, les émigrés, à eux-mê
mes malgré leur pauvreté. «Ils n’étaient pas envieux de ce que ceux-ci re
cevaient» [Coran LIX, 9] c’est à dire des grâces de l’émigration, ce qui 
affirme que l’émigration vaut mieux que le secours. A ce propos Houd- 
zaifa a dit: «L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - m’a 
laissé la liberté de choisir entre l’émigration et le secours, j ’ai opté pour 
la première».

(1) jUæjNIj Al J J l S j  ¿rfl
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«Ceux qui croient et qui n’ont pas émigré n’acquèreront ces liens de 
solidarité avec vous que lorsqu’ils auront émigré» Ceux-là forment la troi
sième catégorie des croyants qui ont la foi, n’ont pas émigré et sont 
restés dans leurs demeures. Ils n’auront aucune part au butin même 
pas une partie du cinquième tant qu’ils n’auront pas combattu.

A ce propos Yazid Ben Al-Khasib Al-Aslami a dit: «Lorsque l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - envoyait une armée ou 
un régiment, il recommandait aux chefs: «Faites vos expéditions au nom 
de Dieu et pour la cause de Dieu. Com battez ceux qui ne croient pas en 
Dieu. Lorsque vous rencontrez vos ennemis parmi les polythéistes demandez- 
leur d ’exécuter ces trois choses, et acceptez de leur part laquelle de ces trois 
qu’auront accomplie et arrêtez toute hostilité envers eux: Appelez-les à em
brasser l ’Islam, s ’ils croiront, acceptez leur conversion et ne leur soyez pas 
hostiles. Puis demandez-leur de déménager de leurs demeures à celle des émi
grés et faites-les savoir que, s ’ils s ’exécuteront, ils devront s ’acquitter des 
mêmes obligations des Mohagériens et ils jouiront des mêmes droits. En cas 
où ils refuseront d ’y  consentir, qu’ils sachent alors qu’ils seront comme les 
bédouins qui vivent parmi les musulmans et que la décision de Dieu s ’app
lique à eux comme aux croyants. Ils n ’auront aucune part du butin et des tri
buts à moins qu’ils ne combattent à côté des musulmans. S ’ils ne consentent 
pas imposez-leur les tributs, et s ’ils répondront à cela, acceptez-les et cessez 
de les combattre. Enfin s ’ils refuseront de payer le tribut, combattez-les en 
demandant le secours de Dieu» (Rapportépar M ouslim)(1K
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Quant à ces paroles divines: «S’ils implorent votre aide pour la dé
fense de leur religion, vous devez la leur donner» elles signifient que si 
ces bédouins qui n’ont pas émigré vous demandent votre aide au nom 
de la religion pour la défendre, vous devez les secourir car ils sont vos. 
frères coreligionnaires, à moins qu’il ne soit question d’un combat 
contre un peuple incrédule avec lequel vous avez conclu une alliance 
jusqu’à un temps déterminé. Dans ce cas vous devez ni violer ce 
pacte ni trahir votre engagement vis-à-vis de ce peuple.

tun fî-l-’ardi wa fasâdun kabîrun (73).
Les infidèles sont solidaires les uns des autres. Si vous n’en faites pas 

autant, le monde sera en proie au désordre et à des troubles profonds (73).
Après que Dieu ait montré que les fidèles sont amis les uns des 

autres, Il a rompu tout lien entre eux et les incrédules. A ce propos Al- 
Hakem rapporte d’après Oussama que ie Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «Les membres de deux communautés différentes 
n’héritent pas les uns des autres, ainsi qu’un musulman n’hérite pas d ’un im
pie ni un impie d ’un musulman» Puis il récita: «Si vous n’en faites pas au
tant, le monde sera en proie au désordre et à des troubles profonds». Donc 
si les fidèles n’agissent pas ainsi et se conforment à ces recommanda
tions, il y aura sur terre des rebellions et de la corruption. Ceci aura 
lieu lorsque les croyants ne s’éloignent pas des incrédules et ne ces
sent pas toute liaison cordiale avec eux.

wa-l-ladîna kafarû ba‘duhum ’awliya ’u ba‘din ’illâ tafalûhu takun fitna-
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wa-l-ladina ’a'mnû wa hâjarû wa jâhadû fï sabîli-L-Lâhi wa-l-ladîna 
’a waw wa nasaru ’û la’ika humu-l-mu’minûna haqqa-l-lahum magfiratun 
wa rizqun karîmun (74) wa-l-ladîna ’amanû mim-ba‘du wa hâjarû wa jâ
hadû ma‘akum fa ’ûlâ’ika minkum wa ’ulû-l-’arhami ba'duhum ’awlâ bi 
ba‘din fî kitâbi-L-Lâhi ’inna-L-Lâha bikulli say’in ‘alîmun (75).

Ceux qui ont émigré, qui ont combattu au service d’Allah, qui ont 
donné asile au Prophète et l’ont assisté, voilà les vrais croyants. Ils ont 
droit au pardon et à des bienfaits sans nombre (74) Ceux qui croient désor
mais, qui émigreront et qui combattront avec vous, ceux-là vous seront unis 
par un lien de solidarité. Mais ceux qui sont unis par les liens du sang sont 
plus solidaires les uns des autres. Ceci est inscrit dans le Livre d’Allah. Al
lah est omniscient (75).

Telle est la situation des croyants dans le bas monde et les fa
veurs dont ils jouissent, et la belle récompense qu’ils obtiendront dans 
l’autre. Leurs péchés seront effacés, ils vivront dans des jardins de dé
lices permanentes, n’éprouveront ni ennui, ni gêne. Ceux qui étaient 
leurs amis dans la vie présente, seront avec eux dans l’au-delà grâce 
à leurs bonnes actions, selon les dires de Dieu: «Quant à ceux qui sont 
venus les premiers parmi les émigrés et les auxiliaires du Prophète....» [Co
ran LX, 100],

A ce propos l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a 
dit: «L ’homme sera avec ceux qui aime», et dans un autre hadith: «Celui 
qui aime des gens, il fa it partie des leurs» ou selon une variante: «sera 
rassemblé avec eux».

«Mais ceux qui sont unis par les liens du sang sont plus solidaires les 
uns des autres. Ceci est inscrit dans le Livre d’Allah» Ce lien du sang cité 
dans le verset ne se limite pas, d’après les exégètes, à ceux qui au
ront droit à la succession, mais il concerne tous les proches quelque 
soit ce lien.

Ibn Abbas, Moujahed, Ikrima et d’autres ont précisé que ce verset 
a, en principe, aboli la coutume et la tradition suivant lesquelles les 
hommes héritaient l’un de l’autre grâce à l’alliance ou à la fraternité. Et 
c’est Dieu qui est le plus savant.
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9 - SOURATE DU REPENTIR

129 verset
Révélée à Médine, à l ’exception des deux derniers versets révélés à La

Mecque

Révélée à la suite de la sourate de la Table

\ ( ( J )  S i i l i  ^  *4 ?
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bara’atum-mina-L-Lâhi wa rasûlihT ’ilâ-l-ladîna ‘âhattum mina-l-musri- 
na (1) fasîhû fî-l-’ardi ’arba‘ata ’ashurin wa-lamû ’annakum gayru 
mu‘jizî-L-Lâhi wa ’anna-L-Lâha muhzî-l-kâfirîna (2).

Rupture par Allah et Son Prophète des pactes qui les lient aux idolâ
tres (1) Pendant quatre mois encore vous pouvez circuler dans le pays. 
Mais sachez que vous n’aurez jamais raison d’Allah, et qu’Allah Lvt, sou
mettra les infidèles (2).

D’après les dires d’AI-Bara Ben Azeb, cette sourate figure parmi 
les dernières qui furent révélées à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue -, et le dernier verset est le suivant: «On t’interroge. 
Dis-leur: «Voici la règle d’Allah sur les collatéraux...» [Coran IV, 176].

On remarque qu’elle ne commence pas par l’invocation du Miséri
cordieux, c’est que les compagnons, en transcrivant le Coran, ne l’ont 
pas citée en imitant le prince des croyants Othman Ben Affan -que 
Dieu l'agrée et le rende satisfait-.
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Les premiers versets de cette sourate furent descendus au Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue -, lors de son retour de l’expédi
tion de Tabouk où il chargea Abou Bakr de présider à la mission du 
pèlerinage en cette année, et afin d’apprendre aux hommes les rites 
de ce devoir, d’avertir les polythéistes qu’il leur sera interdit de faire le 
pèlerinage après cette année-ci et de réciter aux gens cette sourate: 
«Rupture par Allah et Son Prophète....» Abou Bakr fut suivi par Ali Ben 
Abi Taleb comme nous allons en parler plus loin.

Cette «rupture» signifie un désaveu de la part de Dieu et de Son 
Prophète à l’égard des polythéistes avec lesquels ils ont conclu un 
pacte.

«Pendant quatre mois encore vous pouvez circuler dans le pays». Ce 
verset fut le sujet d’une controverse dans les opinions entre les exégè- 
tes:

On a dit qu’il s’agit de ceux avec qui ont conclu un pacte perma
nent, ou un pacte dont la durée est inférieure à quatre mois, dans ce 
cas on lui accorde un temps complémentaire pour les compléter. 
Quant à ceux dont le pacte expire après un temps limité, en jouiront 
tant que la date n’a pas échu, en se référant à ce verset: «Exécutez les 
engagements que vous avez pris envers eux jusqu’au terme fixé» [Coran IX, 
4]. Enfin quiconque avait conclu un pacte avec l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -, en jouira jusqu’à l’écoulement de ce 
terme.

Ibn Abbas a commenté cela en disant: «A ceux qui avaient conclu 
un pacte avec l’Envoyé de Dieu, Dieu leur fixa une période de quatre 
mois pendant laquelle ils voyageraient librement. Et à ceux qui ne 
jouissent pas d’un tel pacte, Il octroya une date qui échoira après 
l’écoulement des mois sacrés. Il ordonna à son Prophète qu’à la date 
échue, il devra combattre ces derniers jusqu’à ce qu’ils embrassent l’Is
lam. Quant à ceux qu’un pacte vous lie à eux, après l’écoulement de 
quatre mois, à partir du jour de sacrifice jusqu’au dixième jour de Rabi' 
deuxième, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - fut ordonné 
également de combattre ces gens-là tant qu’ils n’auront pas embrassé 
l’Islam.

Moujahed a précisé que ce verset concerne surtout les tribus
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Khouza‘a et Medlej et d’autres qui jouissaient d’un pacte. Le Prophète 
-qu ’Allah le bénisse et le salue -, en retournant de l’expédition de Ta- 
bouk et voulant accomplir le pèlerinage, dit aux hommes: «Puisque les 
idolâtres font la circumambulation nus autour de la Ka'ba, je n’aime 
pas être présent à ce spectacle». Il envoya Abou Bakr et Ali -que Dieu 
les agrée- pour aller dire aux hommes qui se trouvaient en ce moment- 
là à Zil-Mijaz et en d’autres endroits où ils pratiquaient le commerce 
surtout dans les foires, que ceux qui bénéficient d’un pacte ne seront 
en sécurité que pendant quatre mois. Puis à l’expiration de cette pério
de qui commençait au 20 Zoul-Hijja et terminait le 10 de Rabi1 deu
xième, ils n’auraient aucun droit à la protection tant qu’ils ne se 
convertissent pas.

wa ’adânum-mina-L-Lâhi wa rasûlihT ’ilâ-n-nâsi yawma-l-hajji-l-’akbari 
’anna-L-Lâha barf’um mina-l-musrikîna wa rasûluhû fa’in tubtum fahu- 
wa hayru-l-lakum wa ’in tawallaytum fa‘lamu ’annakum gayru mu‘jizî-L- 
Lâhi wa bassiri-l-ladîna kafarû bi ‘adâbin ’alîmin (3).

D’ordre d’Allah et de Son Prophète, il devra être porté à la connais
sance des hommes, le jour du pèlerinage solennel, qu’Allah et son Prophète 
sont déliés de tout pacte avec les idolâtres. S’ils se soumettent, ce ne sera 
que profit pour eux. S’ils s’obstinent, qu’ils sachent qu’ils n’auront jamais 
raison d’Allah. Annonce aux infidèles un châtiment rigoureux (3).

Ce fut donc une proclamation de la part de Dieu et de Son Pro
phète aux gens le jour «du pèlerinage solennel» c’est à dire le jour du 
sacrifice où l’on accomplit le rite le plus méritoire, cette proclamation 
consistait à faire connaître aux hommes «qu’Allah et Son Prophète sont 
déliés de tout pacte avec les idolâtres». Mais elle ne s’arrêta pas là, car 
elle appela ces idolâtres à revenir à Dieu repentants en reniant tout po
lythéisme et égarement, et cela «ne sera que profit pour eux» En cas où 
ils persévèrent dans leur incrédulité «qu’ils sachent qu’ils n’auront jamais
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raison d’Allah» en d’autres termes ils ne pourront plus rendre le Sei
gneur à l’impuissance car II est capable d’eux à tout moment et ils 
sont sous Son autorité. «Annonce aux infidèles un châtiment rigoureux» 
qui consiste à l’humiliation et aux malheurs dans le bas monde, les 
chaînes, carcans et massues en fer dans l’autre.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari que Abou Houraira a rap
porté: «Je fus parmi ceux qu’Abou Bakr avait envoyés à Mina le jour 
du sacrifice pour annoncer qu’après cette année aucun idolâtre ne 
pourra faire le pèlerinage, ni un homme en nudité totale de faire les 
tournées processionnelles. Le jour du pèlerinage solennel -ou le grand 
pèlerinage- est le jour du sacrifice. En cette année-là, Abou Bakr rejeta 
toute alliance avec les gens et l’année où L’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue -. fit le pèlerinage de l’adieu, aucun idolâtre n’y 
participa».

Quant à l’imam Ahmed, il a rapporté que Abou Houraira a dit: 
«J’accompagnais Ali Ben Abi Taleb quand l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - l’envoya chez les Mecquois pour leur réciter la 
sourate du Repentir». On lui demanda: «A quoi appeliez-vous les 
gens?» Il répondit: «Nous leur annoncions que seule une âme 
croyante entrerait au Paradis, qu’aucun homme nu ne pourrait faire la 
circumambulatin autour de la Maison, que celui qu’un pacte le lie à 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, la validité de ce 
pacte ne devrait pas dépasser les quatre mois, et après l’écoulement 
de cette période Dieu et Son Messager désavoueraient les polythéis
tes, et enfin aucun idolâtre n’aurait le droit de faire le pèlerinage à la 
Maison après cette année, Et Abou Houraira d’ajouter: «J’annonçais 
cela aux hommes à haute voix qu’à la fin ma voix fut éraillée».

Mouhammad Ben Ishaq, de sa part, rapporte: «Après que l’En
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - ait chargé Abou Bakr 
de présider au pèlerinage pour enseigner aux hommes ses rites, la 
sourate du Repentir lui fut révélée. On lui dit: «O Envoyé de Dieu, 
pourquoi ne charges-tu pas quelqu’un pour avertir Abou Bakr?» - Non,

, ¡ s  dois, m o i-m ê m e  m e ttre  A bou  B akr a u  c o u ra n t  d e  c e t te
sourate, ou un de ma famille». Puis il manda ALi et lui dit: «Retiens 
ces versets de la sourate du Repentir et, une fois les hommes réunis à
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Mina pour sacrifier, annonce-leur que nul incrédule n’entrera au Para
dis, aucun idolâtre ne pourra après cette année faire le pèlerinage et 
aucune personne à l’état de nudité ne fera la circumambulation autour 
de la Maison. Quiconque avait conclu un pacte avec l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - il en jouira jusqu’à la date de son ex
piration».

Ali monta «Al ‘Adba‘», la chamelle de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - et parvint à atteindre Abou Bakr en route. En le 
voyant, Abou Bakr lui demanda: «Es-tu venu me rejoindre en tant que 
chef ou subordonné?» - Subordonné, répondit-il. Puis tous les deux 
poursuivirent leur course -avec les autres fidèles- et arrivés au lieu 
destiné, ils firent halte là où les hommes avaient l’habitude de faire leur 
campement du temps de l’ignorance (Jahilia).

Le jour de sacrifice, Ali se leva en orateur et annonça aux gens ce 
dont il en fut chargé de communiquer. Il leur dit: «Hommes! Un incré
dule n’entrera pas au Paradis, après cette année un idolâtre n’aura 
pas le droit de faire le pèlerinage et un homme nu ne pourra non plus 
faire les tournées processionnelles autour de la Maison. Celui qu’un 
pacte le lie à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a le 
droit d’en jouir jusqu’à la date de son expiration». Tous ces ordres fu
rent exécutés.

Deux interprétations ont été données au terme: «Pèlerinage solen
nel» ou «grand pèlerinage»:

La première: est celle de ‘Ata qui a dit qu’il s’agit de la station à 
Arafa. Elle est aussi adoptée par Abbad Al-Basri qui a rapporté: «J’ai 
entendu Omar Ben Al-Khattab dire: «Aujourd’hui c’est le jour de ‘Arafa. 
c’est le jour du grand pèlerinage, nul n’a le droit de le jeûner». Plus 
tard je fis le pèlerinage puis je me rendis à Médine et je demandai voir 
l’homme le plus avisé parmi ses habitants, on me désigna Sa'id Ben 
Al-Moussaiab. En le rencontrant je lui dis: «Comme tu es l’homme que 
je cherche, informe-moi au sujet du jeûne du jour de ‘Arafa?» Il me ré
pondit: «Je vais te transmettre l’opinion d’un homme qui était mille fois
m eilleur auo m oi. Qui oet ‘O m a r -ou suivant un® variarvtfe: lbr> Omr. Il in
terdisait aux h o m m e s de jeûner en ce jour leur disant qu’il est le grand 
pèlerinage.
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La deuxième: Al-Hareth Al-A‘war a rapporté qu’il a demandé Ali à 
propos du grand pèlerinage et il lui a répondu qu’il est le jour du sacri
fice. Telle était aussi l’opinion de ‘Abdullah Ben Abi Awfa, et de Al- 
Moughira Ben Chou'ba. Ce que soutient encore cette opinion, est ce 
récit raconté par Abdul-Rahman Ben Abi Bakra d'après son père: «En 
ce jour-là (le jour du sacrifice), l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - s’assit sur sa monture que les gens la tenaient par le licol. 
Il' leur demanda: «Quel jour sommes-nous?» Nous gardâmes le silence 
croyant qu’il va lui donner un autre nom. Puis il poursuivit: «N’est-il pas 
le jour du grand pèleriange?» (Rapporté par Ibn Jarir)(I).

’illâ-l-ladîna ‘âhattu mina-l-musrikîna tumma lam yanqusukum say’an 
wa lam yuzâhirû ‘alaykum ’ahadan fa’atimmu ’ilayhim ‘ahdahum ’ilâ 
muddatihim ’inna-L-Lâha yuhibbu-l-muttaqîna (4).

/
Cette mesure ne s’applique pas aux idolâtres avec qui vous avez conclu 

des pactes et qui les ont fidèlement observés, ni à ceux qui n’ont favorisé 
aucune entreprise contre vous. Exécutez les engagements que vous avez pris 
envers eux jusqu’au terme fixé. Allah aime les gens de bonne foi (4).

C’est une mesure exceptionnelle et ne s’applique qu’à ceux qui 
ont conclu avec les musulmans un pacte permanent. Une période de 
quatre mois leur est octroyée pour parcourir la terre et chercher un 
asile où ils trouveront leur salut. Quant à ceux qui jouissent d’un pacte 
à date limitée, ce pacte sera observé jusqu’au terme fixé. Mais de 
toute façon les uns et les autres doivent durant la validité du pacte res
pecter ses clauses sans aider quiconque contre les musulmans. C’est 
pourquoi II exhorte les fidèles à respceter leur engagement pris vis-à-

(1) -¿ik <d)l uLÜi üK' LJ '.Jü -lJ ^  ¿y. ¿f-
uüà :ju  «ÿUj* ^  ^  j\ olU io ^Ldl JUÎ, -d

•f-j* ¿ri* jy. IÀa :jUi l
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vis de cette catégorie des polythéistes, «Allah aime les gens de bonne 
foi» ceux qui Le craignent.

fa ’idâ-n-salaha-l-’ashuru-l-hurumu faqtulû-l-musrikîna haytu  wajattu- 
mûhum wa hudûhum wa-hsurûhum waq'udû lahum kulla marsadin fa’in 
tâbû wa ’aqâmû-s-salâta wa *a tû-z-zakâta fahallû sabîlahum ’inna-L-Lâ- 
ha gafûr-r-Rahîmun (5).

A l’expiration des quatre mois sacrés, combattez les idolâtres partout 
où vous les trouverez, capturez-les, cernez-les, coupez-leur toute retraite. 
S’ils se soumettent, s’ils observent la prière et paient la dîme, laissez-les en 
paix. Allah est miséricordieux et clément (5).

Quels sont ces mois sacrés? Une question qui a suscité tant d’opi
nions:

- Ibn Jarir a dit qu’il s’agit des quatre mois cités dans ce verset: 
«Quatre de ces mois sont sacrés. Voilà la vérité» [Coran IX, 36].

- Ibn Jarir a ajouté une autre fois que le dernier de ces mois est 
Mouharram; ceci est un sujet discutable.

- Ibn Abbas a précisé qu’ils sont la période octroyée aux idolâtres 
pour circuler dans le pays selon le verset. Puis Dieu a dit: «A l’expira- 
toin des quatre mois sacrés» c’est à dire: après l’écoulement des quatre 
mois désignés où tout combat est interdit, et pour permettre à ces 
gens-là de se décider de leur sort durant, partout où vous les trouve
rez, tuez-les.

Nous allons revenir à cette question plus loin. Après cette période 
déterminée, tordre de combattre les idolâtres fut donné «combattez les 
idolâtres partout ou vous les trouverez» sans distinction entre un pays et 
un autre, toutefois il y a une exception qui est la Maison Sacrée selon 
ce verset: «Ne les combattez pas dans l’oratoire sacré à moins qu’ils ne 
vous y attaquent. S’ils vous y attaquent, tuez-les» [Coran II, 191],
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Il a donné ensuite le choix aux fidèles qui pourront se contenter de 
capturer les idolâtres, ou de les cerner en les assiégeant et en leur 
dressant des embuscades: soit dans leurs forteresses, soit dans les 
routes qu’ils empruntent afin de les contraindre et opter ou bien pour la 
conversion, ou bien pour la mort.

Une fois ces polythéistes soumis en traduisant cette soumission 
par des pratiques religieuses imposées: «S’ils observent la prière et 
paient la dîme, laissez-les en paix. Allah est miséricordieux et clé- 
ment».voilà comment on doit les traiter; une façon qu’a adoptée Abou 
Bakr après le départ du Prophète, à l’égard de ceux qui ont refusé de 
payer la zakat en se basant sur ce verset qui interdit leur combat jus
qu’à leur conversion et l’acquittement de leurs obligations cultuelles.

Donc ce qu’on doit demander aux idolâtres consiste à les appeler: 
à la profession de la foi, l’observance de la prière qui est le droit sacré 
de Dieu à Lui la puissance et la gloire, puis l’acquittement de la zakat 
qui est le droit des pauvres et misérables qui est aussi considéré 
comme étant l’œuvre la plus noble à l’égard des créatures. C’est pour
quoi on trouve dans le Coran plusieurs versets (qu dépassent les 80) 
où Dieu a joint la prière à l’aumône -ou la zakat qui est l’aumône lé
gale-.

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «J’ai été ordonné de combattre les gens jusqu’à 
ce qu’ils témoignent qu’il n ’y a d’autre divinité que Dieu, et que Mouham- 
mad est VEnvoyé de Dieu, de s ’acquitter de la prière, de verser la zakat...» 
(une partie du hadith rapporté par Boukhari et Mousüm) (1).

En commentant ce hadith, Abdullah Ben Mass'oud a dit: «vous 
êtes ordonnés de s’acquitter de la prière et verser la zakat. Quiconque 
ne paye pas la zakat, ses prières ne seront plus agréées» Et Ibn As- 
lam de dire également: «Dieu refuse d’accepter toute prière si la zakat 
n’est pas payée. Que Dieu fasse miséricorde à Abou Bakr comme il 
était versé dans la religion».

(1 ) oîj à\ aJI V ùi ^  (j-Uit Jîüî ol Cj jÀ t ^  JS

.tâlTjJI \yjjj 4(l J
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L’imam Ahmed rapporte d’après Anas que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «J’ai été ordonné de combattre les 
gens jusqu’à ce qu’ils témoignent qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu et que 
Mouhammad est l ’Envoyé de Dieu. S ’ils se dirigent vers notre qibla (en 
priant), mangent de nos bêtes égorgées (en suivant les règles) et prient 
comme nous prions, leur sang et leurs biens seront interdits à moins qu’il 
n’y ait une transgression à la loi. S ’ils font tout cela ils jouiront des mêmes 
droits que les musulmans et observeront les mêmes obligations»^1̂ .

Le repentir de ces idolâtres, comme a dit Anas, consiste à renier 
leurs dieux, à adorer le Seigneur, à faire la prière et à verser la zakat. 
Dieu a dit à leur propos dans un autre verset: «S’ils se soumettent, s’ils 
observent la prière, et s’ils paient la dîme, ce sont vos frères en religion» 
[Coran IX, 11].

Le verset cité auparavant, selon les dires de Ad-Dahak, a mis fin 
à tout pacte conclu entre le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
et les polythéistes tant au contenu qu’à la durée. On lui a donné l’épi- 
thète «Le verset de l’épée». C’est à dire qui stipule le combat contre 
tout polythéiste. Mais il fut abrogé, plus tard, par ce verset: «A la fin de 
la guerre, libérez-les ou échangez-les» [Coran XLVII, 4] selon les dires de 
Ad-Dahak et As-Souddy, et selon Qatada il n’était pas abrogé:

wa ’in ’ahadum mina-l-musrikîna-s-tajâraka fa ’ajirhu hattâ yasma‘a ka- 
lâma-L-Lâhi tumma ’ablighu ma’manahu dâlika bi ’annahum qawmu-lâ 
ya‘lamûna (6).

Si un idolâtre demande ta protection, accorde-la-lui pour lui permettre

(1) (J-"̂  0 /*li :JU <ujI J ù !  ¿jf- <Sjj
,„nl ùl j ¿il Ni 4JI N 0) I I j l i  i4j\ J O t j  <uit V
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d’entendre la parole d’Allah. Puis, fais-le reconduire en lieu sûr. Cette me
sure est justifiée par l’ignorance de ces gens (6).

Si Dieu avait ordonné à Son Prophète de combattre les idolâtres 
partout où il les trouvera, Il l’exhorte, en d’autre part, à accorder sa 
protection à quiconque la lui demande, dans le but d’entendre la parole 
de Dieu, c’est à dire le Coran, et afin que cela constitue un argument 
contre lui au jour de la résurrection. «Puis, fais-le reconduire en lieu sûr» 
et d’y rester la période nécessaire pour rentrer plus tard chez lui sain 
et sauf. Car ce sont des gens qui ne savent pas que cette mesure n’a 
été imposée que pour leur permettre d’avoir une idée de la religion de 
Dieu, de se convertir, et par la suite ce message sera propagé partout 
dans les quatre coins du monde.

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - accordait sa 
protection à quiconque venait la lui demander voulant en même temps 
être dirigé dans la vie présente. Le jour de Houdaybya, les Mecquois 
idolâtres qui étaient venus conclure avec lui le pacte connu, ont pu 
constater et voir le grand respect et la vénération que les fidèles réser
vaient à leur Prophète, des choses qui n’ont pas vues ni dans la cour 
d’un César ni dans le palais d’un autre roi. En retournant chez les 
leurs, ils leur racontèrent comment les musulmans étaient à l’égard de 
leur Prophète, et ce fut une parmi les autres raisons qui les portèrent à 
se convertir.

On a raconté que, lorsque l’émissaire de Moussailama l’imposteur, 
vint chez le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - celui-là lui de
manda: «Attestes-tu que Moussailama est l’envoyé de Dieu?» - Oui, ré- 
pondit-il. Et le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de répliquer: 
«Si on avait le droit d’exécuter les émissaires, je t ’aurais tranché la 
tête».

Le but que vise ce verset consiste à accorder une protection à qui
conque vient la demander en se déplaçant d’un pays où une guerre 
est déclenchée vers un autre où règne l ’ Islam, so it-il pour un 
commerce, pour implorer une conciliation, ou autre chose, d’un gouver
neur -imam- ou de son assistant tant qu’il tergiverse pour se convertir, 
jusqu’à son retour à son propre pays.

En commentant ce fait, les ulémas ont jugé qu’il ne faut pas lais-
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ser un tel indivdu demeurer, en tant qu’idolâtre, plus que quatre mois 
dans un pays musulman, bien que certains parmi eux ont fixé la durée 
maximale à un an».

©  ¿ j M  4 4  â  k  ‘p ,  I j I jL Æ  - p  ü  : ç ü

kayfa yakûnu li-l-musrikîna ‘ahdun ‘inda-L-Lâhi wa ‘inda rasûlihT ’illâ-1- 
ladîna ‘âhattum ‘inda-l-masjidi-l-harâmi famastaqâmû lakum fastaqîmû 
lahutn ’inna-L-Lâha yuhibbu-l-muttaqîna (7).

Comment concevoir que des idolâtrs puissent pactiser avec Allah et 
Son Prophète, à moins que ce ne soient ceux de l’oratoire sacré?. Avec 
ceux-ci, soyez loyaux, tant qu’ils le seront eux-mêmes à votre égard. Allah 
aime les gens de bonne foi (7).

Dieu montre pourquoi II a désavoué les polythéistes et leur a ac
cordé les quatre mois pour s’amender, sinon ils seront tués où on les 
trouvera. Après cela «comment concevoir que des idolâtres puissent pacti
ser avec Allah et Son Prophète» en leur donnant asile et sécurité du mo
ment qu’ils renient Dieu et Son Messager?. Exception faite pour ceux 
«de l’oratoire sacré» qui ont conclu un pacte le jour de Houdaybya. 
Ceux-là aussi longtemps qu’ils seront sincères avec vous et observe
raient le pacte qu’il avaient conclu, sans qu’il y aura une hostilité de 
part et d’autre, soyez sincères avec eux car Dieu aime ceux qui Le 
craignent et qui ont la bonne foi.

En effet, l’Envoyé de Dieu -qu ’Allah le bénisse et le salue - et les 
musulmans respectèrent cet engagement pris vis-à-vis des idolâtres au 
mois de Zoul-Qi'da en l’an 6 après l’Hégire. Mais plus tard, les idolâ
tres trahirent ce pacte et et aidèrent leurs alliés Bani Bakr contre ceux 
du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - les Banou Khouza‘a, mê
me ils les tuèrent à l’intérieur de l’enceinte sacrée. L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - dut alors leur déclarer la guerre et les 
attaquer au mois de Ramadan en l ’an 8 et Dieu lui accorda la 
conquête de La Mecque. Il relâcha ceux qui se sont convertis après
le u r  d é fa i te  e n  le s  a p p e la n t  le s  « l ib é ré s »  qu i é ta ie n t  a u  n o m b re  d e
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2000 environ. Quant à ceux qui préféraient rester incrédules durent 
prendre la fuite. Il leur accorda un délai de quatre mois pour parcourir 
dans les pays et se décider de leur propre sort. Parmi eux figuraient 
Safwan Ben Oumaya, Ikrima Ben Abi Jahl et d’autre, puis Dieu les a 
dirigés vers l’Islam et ils se convertirent.

kayfa wa ’iy-yazharû ‘alaykum lâ yarqubû fîkum ’illan walâ dimmatan 
yurdûnakum bi ’afwâhihim wa ta’bâ qulûbuhum wa ’aktaruhum fâsiqû-

Corament le concevoir, alors que, s’ils étalent les plus forts, ils ne tien
draient compte ni de lien du sang ni de la parole donnée? En paroles, ils re
cherchent votre sympathie alors que leurs cœurs se refusent. Le plus grand 
nombre manque de scrupules (8).

Dans ce verset, Dieu exhorte les fidèles à être hostiles envers ces 
idolâtres et les désavouer, en montrant qu’ils ne méritent pas de jouir 
d’aucun pacte à cause de leur polythéisme et leur reniement du Pro
phète et de son Message. S’ils l’avaient emporté sur les musulmans, 
ils n’auraient respecté à leur égard ni alliance ni pacte, étant donné 
que la plupart d’entre eux sont des pervers.

starw bi ’âAyâti-L-Lâhi t amanan qalîlan fasaddû ‘an sabîlihî ’innahUm 
sa ’a mâ kânû ya‘malûna (9) lâ yarqubûna fî mu’minin ’illan wala dim
matan wa ’u la’ika humu-l-mu‘tadûna (10) fa ’in tâbû wa ’aqâmû-s-salâta 
wa ’atû-z-zakâta fa ’ihwânukum fî-d-dîni wa nufassilu-l-’ayâti Kqawmir
y a 'lam ûna (11).

na (8).
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Ils trafiquent à vil prix des enseignements d’Allah et détournent leurs 
prochains de Sa voie. Quelle détestable attitude (9) S’agit-il d’un croyant, 
ils ne respectent ni les liens de sang ni la parole donnée? Ils sont intraita
bles (10) S’ils se soumettent, s’ils observent la prière et s’ils paient la dîme, 
ce sont vos frères en religion. Nous commentons ainsi nos enseignements à 
ceux qui peuvent les comprendre (11).

Ces gens-là, au lieu de suivre les enseignements de Dieu, ils 
s’adonnèrent aux plaisirs éphémères du bas monde et troquèrent à vil 
prix les Signes du Seigneur. En plus, ils «Détournent leurs prochains de 
Sa voie» en les écartant afin de ne plus suivre le chemin de la vérité. 
Leurs actes sont très mauvais.

Ü J  jJijSS 4  ijxJÜS Ü  '5 ^  ü ïj

( ( j j  ^  j-£===& 

wa ’in nakatu ’aymânahum min ba‘di ‘ahdihim wa ta ‘anû fî dînikum fa- 
qâtilïï ’a’immata-l-kufri ’innahum la1 ’aymâna lahum la‘allahum yantahu- 
na (12).

S’ils violent leurs engagements et s’ils attaquent votre religion, combat
tez ces suppôts de l’impiété. Us n’ont aucune loyauté. Peut-être cesseront-ils 
leurs méfaits (12).

Si après le pacte ils violent leurs serments et attaquent votre reli
gion en la dénigrant, combattez-les. On a tiré de ce verset une sen
tence que celui qui insulte l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - et attaque l’Islam, devra être exécuté.

«Combattez les suppôts de l’impiété» les chefs de l’infidélité et les 
meneurs de l’incrédulité tels que Abou Jahl, Chaiba et Oumaya Ben 
Khalaf, selon Qatada. Mais il s’avère que ce verset concerne tous les 
polythéistes de Qoraïch.

¿ ¿ ¿ h  i j L l j  - i l

i T  a  à  î& m  t e
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’alâ tuqâlilûna qawman nakatu ’aymânahum wa hammû bi ’ihrâji-r-rasû- 
li wahum bada ’ûkum ’awwala m arratin ’atahsawnahum fa-L-Lâhu 
’ahaqqu ’an tahsawhu ’in kuntum mu’minîna (13) qâtilûhum yu‘addib- 
hûmu-L-Lâhu bi-’aydikum wa yuhzihim wa yansurkum ‘alayhim wa yas- 
v > fi sudûra qawmim-mu’minîna (14) wa yudhib gayza qulûbihim wa 
yatûbu-L-Lâhu ‘alâ may-yasa ’u wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (15).

Pourquoi hésitez-vous à combattre un peuple qui a violé ses serments 
et qui a voulu bannir le Prophète? Pourtant, c’est ce peuple qui a 
commencé les hostilités. Le craignez-vous? c’est Allah qu’il faut craindre si 
vous êtes croyants (13). Combattez-les Allah les châtiera par vos mains. Es 
les humiliera, vous donnera la victoire sur eux et apaisera les cœurs des 
croyants (14) Il dissipera leurs rancœurs. Allah agrée qui II veut. Il est om
niscient et sage (15).

Il y en a là aussi une exhortation et une incitation à combattre les 
idolâtres qui ont cherché à expulser l’Envoyé de Dieu de La Mecque. 
Comme Dieu le montre aussi dans ce verset: «Les infidèles trament un 
complot contre toi pour te faire prisonnier te tuer ou te bannir» [Coran 
VIII, 30] et dans celui-ci: «Par leurs persécutions, ils ont été sur le point 
de te faire abandonner le pays» [Coran XVII, 76].

Puis Dieu montre que les idolâtres étaient les premiers à manifes
ter leur hostilité soit le jour de Badr selon les dires de certaines, soit, 
selon d’autres, quand ils ont violé le pacte et combattu à côté de Bani 
Bakr contre la tribu Khouza‘a l’alliée du Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue - Il se demande ensuite en parlant de ce peuple perfide: 
«Le craignez-vous? C’est Allah qu’il faut craindre si vous êtes croyants» 
Dieu mérite plus qu’eux d'être redouté. L’ordre du combat fut donné à 
la suite: «Combattez-les. Allah les châtiera par vos mains-Il les humiliera, 
vous donnera la victoire sur eux et apaisera les cœurs des croyants». Un or
dre qui concerne tous ceux qui ont la foi pour combattre les polythéis
tes. Dieu accueille de qui II veut le repentir car II connaît parfaitement
Ce QU’il convient à ses serviteurs, et II est saae dans ses actes et paro
les e n  les soumettant à ses lois.
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’am hasibtum ’an tutraqû wa lammâ ya‘lami-L-Lâhu-l-ladîna jâhadû 
minlcnm wa lam yattahidû min dûni-L-Lâhi walâ rasûlihî wala-l-mu’mi- 
nîna walîjatan wa-L-Lâhu habîrum bimâ ta‘malûna (16)

Ne croyez pas qu’Allah va vous laisser comme vous êtes sans distin
guer ceux d’entre vous qui combattent pour sa cause et ne nouent d’autres 
rapports qu’avec Lui, Son Prophète et les croyants? Allah n’est pas inatten
tif à ce que vous faites (16).

Les hommes pensent-ils que Dieu leur fera relâche tant qu’il ne 
les a pas éprouvés, a connu d’entre eux qui ont combattu pour Sa 
cause et ceux qui ne l’ont pas fait et a distingué entre ceux qui sont 
sincères et ceux qui sont menteurs, ainsi pour connaître ceux qui n’au
ront pas cherché d’alliés en dehors de Lui, de Son Prophète et des 
croyants?

Cette épreuve est donc inévitable afin de connaître la fermeté de 
la foi car II a dit: «Les hommes croient-ils qu’ en se disant croyants, Allah 
leur évitera toute épreuve?» [Coran XXIX, 2] et: «Allah ne saurait laisser 
les fidèles dans l’état où ils sont» [Coran III, 179]. Donc lorsque Dieu a 
imposé le devoir de combattre pour Sa cause, Il a voulu connaître 
ceux qui se soumettent et ceux qui se rebellent, bien que cela ne lui 
serait nullement caché.

mâ kâna li-l-musrikîna ’ay-ya‘murû masajida-L-Lâhi sâhidîna ‘alâ ’anfu-
'■ niini iji-i-kuiii ’ûia^’ika h a.t>it at u'malulium wa fî-n-nâri hum
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hâlidûna(17) ’innamâ ya‘muru masâjida-L-Lâhi man ’a'mana bi-L-Lâhi 
wa-I-yawmi-l-’âhiri wa ’aqâma-s-salâta wa ’a tâ-z-zakâta wa lam yahsa 
’ilIâ-L-Lâha fa‘asa ’û la ’ika ’iy-yakûnû mina-l-muhtadîna (18).

II n’appartient pas anx infidèles d’entretenir le culte d’Allah, alors 
qu’ils sont les propres témoins de leur impiété. Leurs œuvres sont vaines et 
ils auront l’enfer pour séjour éternel (17) L’entretien du culte ne saurait 
être assuré que par ceux qui croient à Allah et au jour dernier, qui obser
vent la prière et acquittent la dîme et qui ne craignent qu’Allah. Ceux-là 
ont des chances de faire leur salut (18).

li n’appartient pas aux idolâtres de fréquenter et peupler les mos
quées de Dieu qui ne sont établies que pour proclamer Son unicité, 
alors qu’ils témoignent contre eux-mêmes de leur incrédulité en actes 
et paroles. Voilà ceux dont leurs œuvres s’échouent et ils demeureront 
immortels dans le Feu.

En vérité, rien d’autres ne fréquentent les mosquées de Dieu que 
«ceux qui croient à Allah et au jour dernier». A cet égard l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Lorsque vous voyez quel
qu’un fréquenter souvent les mosquées, soyez témoins de sa foi».

Anas, rapporte que l'Envoyé de Diue - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit: «Dieu dit: «Par Ma gloire et Ma puissance, Je pense parfois 
châtier les habitants de la terre, mais lorsque Je regarde ceux qui peuplent 
les mosquées, ceux qui s ’aiment à cause de Moi et ceux qui implorent, dès 
l’aube Mon pardon, Je passe outre» (Ibn Assaker a jugé que ce hadith est 
étrange/1*

A ce propos aussi Amr Ben Maïmoun Al-Awdi a dit: «Je vis du 
temps de quelques uns des compagnons de Mouhammad - qu’Allah le 
bénisse et le salue - qui disaient: «Les mosquées sont les maisons de 
Dieu sur terre, et il est du devoir de Dieu d’honorer qui y viennent Lui 
rendre visite».

(1) tsH JÂ; ¡1-*̂  L T ÙjH tT-*' Cj*
’ jl Jli iA-U.3 j—s t jl*--L L
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Ibn Abbas, quant à lui, a déclaré: Celui qui entend l’appel à la 
prière (adhâne), n’y répond pas et ne se rend pas à la mosquée pour 
prier, sa prière, plus tard, ne sera plus agréée car par ce faire, il aura 
désobéi à Dieu et à Son Prophète, et Dieu a dit: «L’entretien du culte 
ne saurait être assuré que par ceux qui croient à APah et au jour dernier».

La prière est la pratique cultuelle accomplie par le corps, tandis 
que la zakat est la meilleure œuvre de charité dont son profit atteint 
les autres créatures. Ceux qui observent la prière et s’acquittent de la 
zakat ne craignent un autre que Dieu et ils «ont des chances de faire leur 
salut» et ils sont bien dirigés.

’aja‘altum siqâyata-l-hajji wa ‘imârata-l-masjidi-l-harâmi kaman ’am ana 
bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’a1 hiri wa jâhada fï sabîli-L-Lâhi la yastawûna 
‘inda-L-Lâhi wa-L-Lâhu lâ yahdî-l-qawma-z-zâlimîna (19) ’al-ladîna 
’a manû wa hâjarû wa jâhadû fî sabîli-L-Lâhi bi ’amwâlihim wa ’anfusi- 
him ’a‘zamu darajatan ‘inda-L-Lâhi wa ’ûla ’ika humu-l-fa ’izûn (20) yu- 
bassiruhum rabbuhum bi rahmatim-minhu wa ridwânin wa jannâti-1- 
lahum fîhâ ma'îmum-muqîmun (21) hâlidîna fîha1 ’abadan ’inna-L-Lâha 
‘indahu ’ajrun ‘azîmun (22).

Assimilerez-vous ceux qui distribuent l’eau aux pèlerins et entretien
nent l’oratoire sacré à ceux qui croient en Allah et au jour dernier et qui 
combattent au service d’Allah? Non, ils ne sont pas égaux aux yeux d’Al
lah. Allah abandonne les insensés à leur sort (19) 'Ceux qui croient, qui ont 
émigré et mis leurs biens et leurs personnes au service d’Allah, ceux-là oc
cuperont un rang plus élevé auprès d’Allah. Ils seront parmi les bienheu
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reux (20) Leur Seigneur leur promet sa bénédiction et ses grâces et des jar
dins où ils connaîtront une félicité éternelle (21) Us s’y délecteront sans fin. 
Allah dispose de récompenses merveilleuses (22).

Ibn Abbas a dit que le premier verset fut révélé en réponse à Al- 
Abbas qui a déclaré aux musulmans: «Si vous nous avez précédés 
dans la foi, l’émigration et le combat pour la cause de Dieu, sachez 
que nous peuplions la mosquée sacrée, donnions à boire aux pèlerins 
et libérions les captifs» Dieu fit alors descendre ce verset: «Assimilerez- 
vous ceux qui distribuent l’eau pèlerins... jusqu’à la fin du verset. Il faut 
entendre par là que Dieu n’accepte aucune œuvre bonne ou de charité 
au moment où en est idolâtre.

Quant à AI-Nou‘man Ben Bachlr Al-Ansari, il a raconté: «J’étais 
devant la chaire de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
avec certains de ses compagnons quand l’un a dit: «Je ne me soucie
rai pas de l’œuvre que je ferai après ma conversion à moins que ce ne 
soit l’abreuvage des pèlerins». Un autre déclara: «Plutôt le peuplement 
des mosquées est plus méritoire». Un troisième leur répondit: «Non, 
c’est le combat dans le sentier de Dieu». En les entendant, Omar Ben 
Al-Khattab les rabroua en leur disant: «Ne haussez pas vos voix de
vant la chaire de TEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, 
c’est un jour de vendredi». Après la prière j ’entrerai chez le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - pour lui demander son avis au sujet de 
votre discussion. Omar accomplit sa mission, et Dieu à Lui la puis
sance et la gloire fit descendre ce verset: «Assimilerez-vous ceux qui dis
tribuent l’eau aux pèlerins et entretiennent l’oratore sacré... jusqu’à la fin 
du verset.
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yâ ’ayyuhâ-l-lad îna ’âAmanû lâ tattahidu ’a 'bâ’akum wa ’ihwânakum 
’awliya’a ’inistahabbu-l-kufra ‘alâ-l-’imâni wa man yatawallahum min- 
kum fa’û la ’ika humu z-zâlimûna (23) qui ’in kâna ’a b a ’ukum wa ’ab- 
n a ’ukum wa ’ihwânukum wa ’azwâjukum wa ‘asîratukum wa ’amwâlum- 
i-q ta ra ftu m u h â  wa tijâ ra tu n  tah â fû n a  k asâd ah â  wa m asâk inu  
tardawnahâ ’ahabba ’ilaykum mina-L-Lâhi wa rasûlihî wa jihâdin fî sabî- 
lihî fatarabbasû hattâ ya’tiya-L-Lâhu ba’amrihî wa-L-Lâhu lâ yahdî-1- 
qawma-l-fâsiqîna (24).

O croyants, au cas où vos pères et vos frères préféreraient l’impiété à 
la foi, ne les prenez pas pour confidents. Ceux qui les prendraient pour 
confidents commettraient une mauvaise action (23). Si vos pères, vos en
fants, vos frères, vos femmes, vos familles, vos biens, vos commerces dont 
la marche vous rend anxieux, vos souriantes demeures ont pour vous plus 
de prix que l’amour d’Allah, de Son Prophète et de Sa cause, redoutez la 
réaction d’Allah. Car Allah se désintéresse des mécréants (24).

Dieu ordonne aux croyants de s’écarter des incrédules même s’ils 
sont les pères, les frères et les enfants, et de ne plus prendre nul par
mi eux pour ami et confident, car ces gens-là préfèrent l’incrédulité à la 
croyance. Ils les avertit d’agir contrairement à ses enseignements 
comme II a dit: «Ceux qui croient en Allah et au jour dernier ne sympathi
seront jamais avec ceux -qui combattent Dieu et Son Prophète, fussent-ils 
leur père, leur fils, leur frère ou leurs alliés?» [Coran LVIII, 22].

Il demande ensuite à Son Messager de menacer ceux qui trouvent 
leurs pères, fils, épouses, clans, un négoce dont ils craignent le déclin 
et des demeures où ils se plaisent, leur sont plus chers que Dieu, Son 
Envoyé et le combat pour la cause de Dieu. Que ceux-là attendent 
donc à ce que vienne l’ordre de Dieu pour leur infliger le châtiment 
qu’ils méritent, car Dieu ne guide pas les méchants et les pervers.

L’imam Ahmed rapporte d’après Zouhra Ben Ma'bad, que son 
grand-père a dit: «Nous tenions compagnie à l’Envoyé de Dieu - qu’AI- 
lah le bénisse et le salue - alors qu’il tenait Omar Ben Al-Khattab par la 
main quand celui-ci lui dit: «O Envoyé de Dieu, par Dieu, tu m’es plus 
cher que toute chose, mais je ne te préfère pas à moi-même» Il lui ré
pondit: «Nul d ’entre vous n ’est un vrai croyant tant qu’il ne m ’aime plus

Et Omar de répliquer. «Tu m’es  donc p\us cher quG
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moi-même». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - rétorqua: 
«C’est maintenant ô Omar (que tu es un vrai croyant» (Rapporté par Ab- 
dul-Razzaq, Mouslim, Âbou Daoud, Ibn Mardaweih, Ibn Hibban et Ibn Ja-

Ibn Omar, quant à lui, a rapporté qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Si vous pratiquez la vente à 
terme (A l-’Ina) vous vous adonnez à la culture, vous vous contentez de 
la récolte en négligeant le combat dans la voie de Dieu, Dieu vous infligera 
une humiliation qui ne sera enlevée que lorsque vous retournerez à votre re
ligion» (Rapporté par l’imam Ahmed et Abou Daoud)(3).

laqad nasarakumu-L-Lâhu fî mawâtina katîratin wa yawma Hunaynin 
’id Vjabatkum katrtukum falam tugni ‘ankum say’an wa dâqat ‘alayku- 
mu-l-’ardu bimâ rahubat tuxnma wallaytum mudbirîna (25) tumma ’an- 
zala-L-Lâhu sakînatahû ‘alâ rasûlihî wa ‘alâ-l-mu’minîna wa ’anzala

(1 ) J— lÉlïk ^  tjlî ¿jS- Ju« ¿ jj ï j * j  ÿ f-  iS jj

¿ y  J £  ¿y » ^Jl c-îV Ij 4 )Ij :JLÜ i_jUajiül ^  j* s -

c-ili JU* ¿ y  aJI -ij-l M» : jjfe <ul J J U »

^ 4JJÏ (Jy ~ * j (JLSj ¿ jA  t.__>-l <ïjlj
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(2) Al-’Ina est le fait de vendre une marchandise à un terme puis de la reprendre à prix infér

ieur.

(3 ) jÂ J I ‘ÛjaJL Ijji :Ĵ -ôj -¡¡HÉ ¿ 1  J j - ’j  c-x-w :JL» j+ s-  ¿j! ¿p
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junûda-l-lam tarawhâ wa ‘addaba-l-ladîna kafarû wa dâlika jazâ’u-l-kâ- 
firîna(26) tumma yatûbu-L-Lâhu mim ba'di dâlika ‘alâ may-yasa’u wa- 
L-Lâhu Gafûr-r-r-Rahîmun (27).

Allah vous a donné la victoire en maintes circonstances, notamment à 
Hounein. Ce jour-là, vous vous étiez fiés à votre nombre. Mais le nombre 
n’y fit rien. La terre, toute vaste qu’elle est, se déroba sous vos pieds. Vous 
prîtes la fuite en désordre (25). Puis Allah rendit confiance à Son Prophète 
et à Ses partisans. Il envoya à leur secours des troupes invisibles et mit en 
déroute les infidèles. C’est le châtiment réservé aux infidèles. (26) Ensuite, 
Allah accepta dans sa religion qui II voulut. Allah est miséricordieux et clé
ment (27).

Dieu rapelle aux fidèles, entre autres de Ses grâces, la victoire et 
le secours en plusieurs endroits surtout dans les expéditions en 
compagnie de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -. Cela 
n’était dû ni au nombre ni aux équipements, mais à une aide venue de 
Dieu. Le jour de Hounein surtout quand les musulmans se sont 
complus à leur grand nombre, et malgré cela ils prirent la fuite à l’ex
ception d’une minorité d’entre eux qui résista avec le Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue - puis Dieu leur accorda la victoire afin qu’ils 
sachent qu’elle ne vient que de lui et avec Sa permission car «combien 
de fois n’a-t-on pas vu une petite troupe disperser une grande avec la per
mission d’Allah?» Car Alalh est avec les persévérants» [Coran II, 249].

La bataille eut lieu au mois de Chawal en l’an 8 après l’Hégire et 
la conquête de La Mecque. Après la prise de cette ville, l’établissement 
de l’ordre, la libération de ses habitants et la conversion de la majorité, 
on mit le Prophète au courant que la tribu Hawazen prépara une 
grande armée pour le combattre. Leur chef Malek Ben Awf An-Nadir 
était à la tête. Toute la tribu Thaqif y adhéra ainsi que quelques hom
mes de Bani Amr Ben Amer et Aoun Ben Amer. Tous les hommes ac
compagnés de leurs femmes, enfants, biens et troupeaux sortirent 
pour combattre l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -.

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - vint à leur ren
contre à la tête de son armée formée de mille guerriers qui avaient
c o n d u is  i_a M e c q u e  d o n t le  n o m b re  a tte ig n a it le s  dix mille e t  d e u x  mil-
les parmi les nouveaux convertis appelés «les libérés». Les deux trou
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pes se rencontrèrent dans une vallée où les Hawazinites étalent aux 
aguets. Lorsque les fidèles furent très proches, ils l’affrontèrent en ti
rant sur eux une nuée de flèches, brandirent leurs sabres et les atta
quèrent comme un seul homme comme était tracée la tactique par leur 
chef Malek Ben Awf.

Les fidèles durent prendre la fuite, mais l’Envoyé de Dieu - qu’AI- 
lah le bénisse et le salue - monté sur sa mule «Achahba», la dirigeant 
du côté de l’ennemi alors que son oncle Al-Abbas la tenait par sà 
bride, s’écria: «Je suis le Prophète sans mentir, je suis le fils d’Abdul- 
Muttalleb». Une troupe ne dépassant pas la centaine des hommes, ré
sista avec lui. Il demanda à son oncle Al-Abbas, qui possédait une voix 
très forte, d’annoncer aux fuyards: «O hommes de l’arbre», voulant dé
signer ceux qui lui ont prêté serment d’allégeance sous l’arbre à Hou- 
daybya de ne plus fuir devant quiconque. Al-Abbas appela tantôt: «O 
ceux qui (se conforment aux enseignements) de la sourate de la va
che».

Entendant ces cris, les hommes s’écrièrent: «Nous voilà à tes or
dres». Ils rebroussèrent chemin vers l’endroit où se tenait le Prophète
- qu’Allah le bénisse et le salue -. Ceux qui dont leurs montures ne leur 
obéissaient pas, portèrent à nouveau leurs boucliers, laissèrent leurs 
montures et se joignirent au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
. Après la formation d’un petit régiment de ces fidèles, il leur ordonna 
d’être fermes et sincères dans leur combat. Puis il prit une poignée de 
sable et la jeta du côté des idolâtres, en invoquant Dieu par ces mots: 
«Mon Dieu, réalise ce que tu m’as promis». Chacun des idolâtres fut 
atteint par ce sable qui entra dans sa bouche ou ses yeux, et dut pour 
un certain temps cesser de combattre. Alors les musulmans purent les 
tuer ou les capturer et ils ne quittèrent le champ de bataille qu’après 
avoir achevé leur mission en amenant les prisonniers avec eux pour 
les présenter devant l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -

L’imam Ahmed rapporte que Yazid Ben Oussaïd a dit: «J’étais en 
compaanie de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le b é n is s e  et le s a lu e  -  le 
jo u r  d e  re x p é d itio n  de Hunain où la chaleur était torride, nous dûmes 
faire la sieste à I ombre des arbres. Quand le soleil eut quitté le méri
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dien, je portai mon heaume, montai sur mon cheval et partis vers l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - qui était dans sa tente. 
-Que la paix de Dieu soit sur toi, ô Envoyé de Dieu, ainsi que Sa Misé
ricorde et Ses bénédictions, lui dis-je, je crois qu’il est temps de lever 
le camp» - Certes oui, répondit-il. Puis il appela Bilal qui s’abritait sous 
un arbre qui lui fournissait un ombrage épais. - Me voilà à ton service, 
s’écria-t-il, que Dieu t’accorde tout le bonheur et que mon âme soit une 
rançon pour toi. Il lui ordonna de lui seller le cheval. Le bât était fourré 
de fibres végétales et ne renfermait aucun signe de richesses ou d’os
tentation.

«Durant la veille et la nuit, les hommes furent mis en rangées de 
bataille. Les cavaliers s’affrontèrent, et les fidèles prirent la fuite 
comme Dieu le montre: «Vous prîtes la fuite en désordre». L’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - les appela: «Ô serviteurs de 
Dieu, je suis le serviteur de Dieu et Son Messager» Puis il ajouta: «O 
Mouhagériens, je suis le serviteur de Dieu et Son Messager». Puis il 
descendit de son cheval, prit une poignée de sable. L’homme qui était 
le plus proche de lui, ajouta le rapporteur, me raconta que le Prophète
- qu’Allah le bénisse et le salue - jeta le sable du côté des idolâtres en 
s’écriant: «Que ces visages soient enlaidis». Dieu le Très Haut mit 
alors les idolâtres en déroute.

«You‘la Ben ‘Ata a dit: «Les fils de ces idolâtres m’ont raconté 
d’après leurs pères que chacun d’entre eux avait reçu du sable qui lui 
remplissait la bouche et les yeux. Ils ont entendu ensuite un cliquetis 
des armes entre le ciel et la terre.

Il est cité dans les deux Sahihs qu’un homme demanda à Al-Bara 
Ben ‘Azeb: «O Abou ‘Amara, avez-vous fui l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - le jour de Hounaïn?» Il lui répondit: «Oui mais 
le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - résista. Les hommes de 
Hawazen étaient de bons archers, en nous élançant contre eux, ils du
rent se retirer et s’enfuir. Comme les fidèles s’occupèrent à ramasser 
les butins, les Hawazenites nous surprirent par leurs flèches qui obligè
rent les fidèles à prendre la fuite. A ce moment je vis l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - sur sa mule blanche et Soufian Ben
Avl-Ware.il-. \ &  ienaU par la bride, il disait: «Je suis le Prophète sans men-

tir, je  suis le fils d’Abdul Muttaleb».
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«Pais Allah rendit confiance à Son Prophète et à ses partisans» en tes 
tranquillisant et les affermissant. «Il envoya à leur secours des troupes in
visibles» c’est à dire les anges, comme a dit Ibn Jarir d’après Abdul 
Rahman l’affranchi d’ Ibn Barthan qui a raconté: «Un homme qui 
combattait à côté des polythéistes le jour de Hounaïn m’a dit: «Lorsque 
nous rencontrâmes les partisans de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue -, ils ne purent résister devant nous fut-ce le temps de 
traire une brebis. Nous les poursuivîmes jusqu’à ce que nous fûmes 
devant un homme qui montait une mule blanche et nous sûmes qu’il 
était l’Envoyé Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -. A son approche, 
des hommes vêtus en blanc aux beaux visages nous dirent: «Que les 
visages soient enlaidis! Retournez». Ils nous mirent en déroute en 
montant sur nos épaules.

Chaïba Ben ‘Othman rapporte: «Le jour de Hounaïn j ’aperçus l’En
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - sans défense et per
sonne ne se trouvait à ses côtés. Je me rappelai à ce moment-là le 
jour où Hamza et Ali avaient tué mon père et mon oncle. Je me suis 
dit alors: «Aujourd’hui je les venge». J’allai l’attaquer à droite mais je 
trouvai Al-Abbas Ben Abdul Muttaleb, portant un bouclier blanc sem
blable à l’argent et était en train de l’épousseter. - Il est son oncle, me 
dis-je, et il va sûrement le défendre. Je me dirigeai vers sa gauche 
lorsque j ’aperçus Abou Soufian qui devait aussi le défendre. En lui ve
nant par le derrière et il ne me resta que de brandir le sabre et le frap
per, soudain un jet de feu s’interposa entre nous comme un éclair. De 
peur que ce feu ne m’atteigne, je dus couvrir mon visage de ma main 
et me retirer à reculons. Alors l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - m’appela: «Ô Chaiba! Ô Chaiba! approche-toi. Mon Dieu, 
éloigne le démon de lui».

Je levai mes regards sur lui, et à ce moment je le trouvai plus pré
férable à moi que mon ouïe et ma vue. Il me dit: «O Chaïba, va 
combattre les incrédules».

«Ensuite, Allah accepta dans sa religion qui II voulut. Allah est miséri
cordieux et clément» En effet Dieu accueillit le repentir des hommes de 
H a w a ïe n  qui su rv é c u re n t  après la bataille de Hounaïn. Ils embrassè
rent l'Islam et rejoignirent le Prophète près de Jou‘rana en retournant à
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La Mecque, après vingt jour de la bataille. Il leur donna le choix de ré
clamer les captifs ou les biens, ils optèrent pour leurs captifs qui 
étaient leurs femmes et enfants et qui comptaient 6000 environ. Puis il 
répartit le butin, en donnant une part aux combattants, une autre aux li
bérés afin de rallier leurs cœurs, qui s’éleva à 10.000 chameaux sans 
oublier Malek Ben Awf An-Nadir qui lui consacra une partie et lui 
confia le poste de chef de sa tribu.

ya ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû ’innamâ-l-musrikûna najasun falâ yaqrabû- 
1-masjida-l-harâma ba‘da ‘âmihim hâdâ wa ’in hiftum ‘aylatan fasawfa 
yugnîkum u-L -L âhu  min fad lih î ’in sâA,a inna-L -L âha ‘A lîm un 
Hakîmun (28) qâtilû-l-ladîna lâ yu’minûna bi-L-Lâhi walâ bi-l-yawmi-1- 
*a hiri walâ yuharrimûna mâ harrama-L-Lâhu wa rasûluhû walâ yadînû- 
na dîna-l-haqqi mina-l-ladîna ’ûtu-l-kitâba hattâ yu‘tû-l-jizyata ‘an yadin 
wa hum sâgirûna (29).

O croyants, les idolâtres sont impurs. L’accès de l’oratoire sacré leur 
sera interdit à l’expiration de cette année. Si vous redoutez que vos affaires 
n’en pâtissent, Allah y pourvoira par l’effet de sa grâce. Il est omniscient et 
sage. (28). Combattez ceux qui ne croient ni à Allah ni au jour dernier, 
ceux qui n’admettent pas les prohibitions décrétées par Allah et Son Pro
phète et ceux qui, parmi les gens d’Ecriture, ne pratiquent pas la vraie reli
gion. Combattez-les jusqu’à ce qu’ils paient le tribut de leurs propres mains, 
manifestement humiliés (29).

Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants, purs et qui ne pratiquent 
qu’un culte pur, de ne plus permettre aux idolâtres impurs de fréquen
ter la Mosquée Sacrée 6t même de ne plue l’a p p ro c h e r  a p r è s  la  ré v é la 
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tion de ce verset qui eut lieu en l’an 9 de l’Hégire. Et c’est pour cette 
raison que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - envoya Ali à 
la suite d’Abou Bakr d’annoncer qu’aucun polythéiste n’aura désormais 
le droit de faire le pèlerinage après cette année, et il ne sera plus per
mis à une personne nue de faire la circumambulation autour de la 
Ka'ba. Ainsi Dieu réalisa ce qu’il a décrété et destiné.

A cet égard Omar Ben Abdul Aziz ordonna par écrit qu’il faut dé
fendre aux juifs et chrétiens d’entrer aux mosquées, car Dieu a dit: «les 
idolâtres sont impurs». Ata a précisé que toute l’enceinte sacrée est 
considérée comme mosquée, et par la suite «L’accès de l’oratoire sacré 
leur sera interdit à l’expiration de cette année».

Il est cité dans le Sahih que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Le croyant ne souille pas» à l’inverse de l’idolâtre. 
Quant à l’impureté du corps, elle n’est plus considérée comme souil
lure de sa propre personne, la preuve en est que Dieu a permis de 
manger de la nourriture des gens d’Ecriture. Mais les «Zaharia» ont 
jugé qu’il ne faut plus serrer la main à un idolâtre, et AL-Hassan d’ajou
ter: «Quiconque serre la main à un idolâtre doit faire des ablutions».

«Si vous redoutez que vos affaires n’en pâtissent, Allah y pourvoira 
par l’effet de Sa grâce» Car, selon les dires d’Ibn Ishaq, lorsque les ido
lâtres ne pouvant désormais accéder à l’enceinte Sacrée, les hommes 
se plaignirent en redoutant la pénurie. Ibn Abi Hatem a rapporté que 
les polythéistes faisaient le commerce de la nourriture en l’apportant à 
la Maison. Lorsque te verset précité leur interdit de s’y approcher, les 
musulmans s’écrièrent: «D’où pourrons-nous procurer de la nourri
ture?» Dieu à cette occasion fit révéler la suite du verset.

Dieu pourvoit aux besoins de qui II veut et l’enrichit par Sa grâce. 
Si ces idolâtres cessent un tel commerce, le Seigneur montre aux fidè
leŝ  qu’il leur a assuré un autre moyen de revenu qui est le tribut im
posé à ces idolâtres. «Combattez-les jusqu’à ce qu’ils paient le tribut de 
leurs propres mains, manifestement humiliés». Donc cette compensation a 
dissipé la peur de la pauvreté et du besoin, car Dieu est sage dans 
Ses décrets et sait ce qu’il convient à Ses sujets.

«Combattez ceux aui ne cro ien t ni à A llah  ni au jour dern ier». 
P u isq u e  c e s  gens-ià renient Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le sa
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lue - et son message, leur foi est incomplète voire nulle. Ceux là 
«n’admettent pas les prohibitions décrétées par Allah», ils ne font que sui
vre leurs passions et penchants et ce que pratiquaient leurs pères 
sans se soumettre ni se conformer aux enseignements, car s’ils s’y 
conformaient, ils auraient suivi Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le 
salue - et appliqué la religion qu’il a apportée puisque tous les Prophè
tes qui lui ont précédé avaient annoncé à leurs peuples son avène
ment et leur ont ordonné de le suivre. Et l’ordre de combattre ces 
gens-là devint une obligation pour les fidèles.

Une fois l’ordre établi dans la presqu’île arabique, les gens entrè
rent en masse dans la religion de Dieu et Dieu ordonna aux musul
mans de combattre ceux parmi les gens du Livre qui ne pratiquent pas 
la vraie religion. Pour cela, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - voulant préparer, en l’an 9 de l’Hégire, une armée pour combat
tre les Byzantins, il appela les fidèles qui habitaient Médine et son en
tourage et put recruter environ trente mille hommes et seuls les 
hypocrites firent défection.

Ce fut dans une année de disette et un jour de chaleur torride que 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - sortit de Médine à 
la tête de cette armée en se dirigeant vers le pays du Châm pour 
combattre les Byzantins. Arrivé à Tabouk, il fit halte et demeura vingt 
jours dans cette ville, puis fit une consultation du sort en demandant 
au Seigneur de le guider, et dut par la suite retourner à Médine à 
cause de la pénurie des ressources et la faiblesse des hommes, 
comme nous allons le monterr plus loin si Dieu le veut.

«Jusqu’à ce qu’ils paient le tribut de leurs propres mains» S’ils ne se 
convertissent pas «manifestement humiliés». Les fidèles devaient donc 
combattre les gens du Livre jusqu’à ce qu’ils payent la capitation 
contraints et qu’ils se fassent petits. Ceux qui vivaient dans un pays 
musulman en toute sécurité en jouissant de la protection de fidèles de
vaient se trouver en cet état: humiliés et soumis à la capitation.

A ce propos Abdul Rahman Ben Ghanam Al-Ach‘ari a rapporté 
que lorsque ‘Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée- a accepté de 
conclure un pacte de conciliation avec les chrétiens du Châm, il s’y 
conforma aux principes sus-mentionnés, et voici le texte de ce pacte:
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«Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Voici une lettre adressée des chrétiens de telle et telle région de 
Châm au serviteur de Dieu, à ‘Omar, le prince des croyants:

«Lorsque vous êtes venus dans notre pays, nous vous avons de
mandé de nous accorder la sécurité pour nos personnes, descendan
ces, biens et coreligionnaires en contractant un engagement vis-à-vis 
de vous de: ne plus construire ni couvent, ni église ni ermitage dans 
notre ville ou ses alentours, de ne plus restaurer ceux qui sont en 
ruine, de ne plus empêcher un musulman d’y entrer jour ou nuit, d’élar
gir leurs portes pour les passants et les voyageurs, de donner hospita
lité pour trois jours à tout voyageur musulman, de ne plus abriter des 
espions ni dans nos églises ni chez nous, de ne plus tricher les musul
mans, de ne plus enseigner le Coran à nos enfants, de ne plus mani
fester un acte de polythéisme ou d’y appeler un autrui, de ne plus 
empêcher quiconque de nos proches s’il veut embrasser l’Islam, de vé
nérer et resipecter les musulmans en leur cédant la place s’ils veulent 
s’y asseoir, de ne plus les imiter dans leurs habits, calottes, turbans, 
ou de porter les mêmes sandales ou de peigner les cheveux à leur fa
çon, de ne plus les imiter dans leurs paroles ou de porter leurs sur- 
mons, de ne plus monter les chevaux ni ceindre l’épée ni porter une 
arme quelconque ni graver nos bagues à leur façon, de ne plus vendre 
le vin, de couper les toupets, de garder notre propre modèle de nos 
vêtements où que nous soyons, de serrer les ceintures autour de la 
taille, de ne plus montrer la croix sur nos églises ou sur la route des 
musulmans ou dans leurs marchés avec nos évangiles, de ne plus 
sonner la cloche que très légèrement, de ne plus hausser la voix à l’in
térieur de nos églises en présence des musulmans, de ne plus célé
brer nos fêtes publiquement, de ne plus élever la voix en faisant la 
prière funéraire sur nos morts ni les enterrer à proxmité des morts mu
sulmans, de ne plus asservir les esclaves appartenant aux musulmans, 
de montrer la route aux musulmans et de ne plus les guetter à l’inté
rieur de leurs foyers».

Et Abdul-Rahman d’ajouter: «Quand j ’apportai la lettre à ‘Omar, il 
y ajouta: «et de ne plus frapper un musulman».

n o u s  n o u s  so m m e s  e n g a g é s  vis-à-vis de vous de nous conformer
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au contenu de cette lettre ainsi que nos coreligionnaires pour profiter 
de la sécurité. Au cas où nous transgressons une de ses clauses, au
cune sécrurité ou protection n’empêchera de nous traiter comme des 
rebelles et ennemis».

wa qâlati-l-yahûdu ‘uzayrun-i-bnu-L-Lâhi wa qâlat-i-n-nasârâ-I-masîhu 
bnu-l-lâhi dâlika qawluhum bi-’afwâhihim yudâhi’ûna qawla-l-ladîna ka- 
farû min qablu qâtalahumu-L-Lâhu ’annâ yu’fakûna (30) t-tahadîx 
’ahbârhum wa ruhbânahum ’arbâbam-min dûni-L-Lâhi wa-I-masîha bna 
Maryama wama ’umiru ’illâ liya‘bucfiï ’ilâhan wâhidan la ’ilâha ’illâ hu- 
wa subhânahû ‘airanâ yusrikûna (31).

Les juifs disent: «Ozaïr est le fils d’Allah». Les chrétiens disent: «Le 
Messie est le fils d’Allah». Tels sont le propos qui sortent de leurs bouches. 
Ils ressemblent à ceux que tenaient auparavant les infidèles. Malheur aux 
auteurs de pareils propos! Ce sont des égarés (30). Ils ont délaissé Allah 
pour déifier leurs docteurs et leurs moines ainsi que le Messie, fils de Ma
rie. Et pourtant ils ont reçu l’ordre absolu de n’adorer qu’Allah seul, en de
hors duquel il n’y a aucun Allah. Sa gloire le place bien au-dessus de ce 
qu’on peut lui associer (31).

Comme juifs et chrétiens imputent à Dieu de s’être fait un enfant, 
ce fut une raison de plus pour que les fidèles les combattent. Qu’Il soit 
exalté! Il les démentit en disant: «Ils ressemblent à ceux que tenaient au
paravant les infidèles» en répétant les mêmes propos des générations 
passées; que Dieu les maudisse! Comment ils préfèrent le chemin de 
l’égarement à celui de la vérité? «Ils ont délaissé Allah pour déifier leurs
.1... moines ainsi qn* la M essie, fils de M arie».
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A ce propos l’imam Ahmed et Trimidzi rapportent que, après avoir 
eu connaissance du message du Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue -, ‘Adiy Ben Hatem s’enfuit au pays de Châm, à savoir qu’il s’est 
converti au christianisme du temps de la Jahilia. Sa sœur et quelques- 
uns de ses proches furent capturés. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - libéra la sœur et lui fit une donation. Elle se rendit 
chez son frère en le poussant à embrasser l’Islam et revenir au pays 
pour rencontrer l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue

‘Adiy, qui était le chef de sa tribu Taiy‘ et son père illustre Hatem 
Taiy reconnu pour sa large générosité, revint à Médine et les hommes 
parlèrent de son retour. Il se rendit chez l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - portant au cou une croix en argent. Il l’entendit ré
citer: «Ils ont délaissé Allah pour déifier leurs docteurs et leurs moines». Il 
s’écria alors: «Non ils ne les ont pas adorés!» Le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - lui répondit: «Ils lui ont rendu l’illicite licite et vice 
versa. Voilà comment ils les ont adorés». Puis il poursuivit: «Ô ‘Adiy, 
que penses-tu si tu proclames la grandeur de Dieu? Connais-tu un au
tre plus grand que Lui? Trouves-tu un mal d’attester qu’il n’y a d’autre 
divinité que Dieu? Existe-il un Seigneur en dehors de Lui?». Puis il 
l’appela à embrasser l’Islam et ‘Adiy se convertit et prononça la profes
sion de la foi. Le visage du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
s’illumina de joie et lui dit: «Les juifs sont ceux qui ont encouru la co
lère de Dieu et les chrétiens sont les égarés».

Telle fut l’interprétation d’autres exégètes concernant l’adoration 
des docteurs et moines en dehors de Dieu, en suivant leurs ordres re
latifs au licite. Ces gens-là: «ont reçu l’ordre absolu de n’adorer qu’Allah 
seul» en mettant ses enseignements à exécution. Gloire à Dieu, à l’ex
clusion de ce qu’ils Lui associent, Il est loin d’avoir un associé un fils 
ou un égal...
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yurîdûna ’an yutfi’u nûra-L-Lâhi bi ’afwâhihim wa ya’bâ-L-Lâhu ’ilia 
’ay-yutimma nûrahû walaw kariha-l-kâflrûna (32) huwa-l-ladT ’arsala ra- 
sûlahû bi-l-hudâ wa dîni-l-haqqi liyuzhirahû ‘alâ-dîni kullihî wa law kari- 
ha-l-musrikûna (33) .

Ils cherchent à ternir la lumière d’Allah avec leurs mensonges. Mais 
Allah est résolu à maintenir tout l’éclat de Sa lumière, en dépit de l’hosti
lité des infidèles (32) C’est Lui qui a envoyé Son Prophète avec ses directi
ves pour faire triompher la véritable religion sur toutes les autres, en dépit 
de l’hostOité des idolâtres (33).

Les incrédules parmi les gens du Livre et les idolâtres veulent, par 
leurs bouches, éteindre la lumière de Dieu c’est à dire le message 
qu’apporte Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - qui dirige les 
hommes vers le chemin droit et la vérité, en créant les discussions et 
les mensonges. Ils ressemblent à ceux qui veulent éteindre, en souf
flant, les rayons solaires ou la lueur de la lune, mais ils échouent cer
tainement parce que tout ce que Dieu veut le communiquer au monde 
par l’intermédiaire de Ses Prophètes, nul ne pourra s’y opposer. Dieu 
n’entend que compléter Sa lumière quelque répulsion qu’en aient les 
infidèles.

«C’est Lui qui a envoyé Son Prophète avec ses directives» qui renfer
ment la foi, la religion vraie et la science utile. La Religion vraie signifie 
les bonnes œuvres qui n’apportent que le bien dans les deux mondes. 
Ceci dans le but de «faire triompher la véritable religion sur toutes les au
tres». A ce propos l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue a 
dit dans un hadith authentifié: «Dieu m ’a plié la terre de sorte que j ’ai pu 
apercevoir ses orients et ses occidents, le royaume de ma communauté se
rait la partie pliée». (Rapporté par Mousüm)(1>.

Tamim Ad-Darimi -que Dieu l’agrée- a rapporté qu’il a entendu 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Ce Message 
apparaîtra aux hommes comme ils sont la nuit et le jour. Dieu ne lais
sera ni une maison ni une tente sans qu’il n’y fasse entrer cette reli

(1 ) I f*Lf*jLi j t  i£ j j ùi» :JU *jl Al J j—j  j*  c-î
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gion pour fortifier tout croyant et humilier tout infidèle en rendant cette 
religion puissante et toute incrédulité humiliée». Et Tamim d’ajouter: 
«J’ai constaté cette réalité chez moi en voyant ceux qui se sont cou- 
vertis jouir du bien, d’honneur et de puissance. Ceux qui sont restés in
crédules ont subi une humiliation et dû payer le tribut».

Dans le Mousnad, ‘Adiy Ben Hatem a rapporté «En entrant chez 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - il me dit: «Ô ‘Adiy, 
convertis-toi et tu seras sauvé» «Je lui répondis: «J’ai déjà embrassé 
une autre religion». Il répliqua: «Je connais ta religion mieux que toi. - 
Àussi mieux que moi? m’exclamai-je. - Certes oui, dit-il, n’as-tu pas 
embrassé «la Roukoussia» (c’est-à-dire ni chrétien ni sabéen) et tu 
t’empares du quart de la récolte de tes concitoyens?»

- Oui, répondis-je. Il ajouta: «D’après les lois de ta religion cela ne 
t’est plus licite! Je connais bien la raison qui t’empêche de te convertir 
à l’Islam? Tu vas sans doute répondre que seuls les faibles et les pau
vres parmi les hommes ont embrassé cette religion, et les Arabes s’en 
sont débarrassés. Connais-tu la Hira?». - Non, répliquai-je, je ne l’ai 
pas visité mais j ’en ai entendu parler. Il poursuivit: «Par celui qui tient 
mon âme dans Sa main, Dieu réalisera sa décision. Tu verras la 
femme en palanquin voyager seule de Hira pour venir faire la circu
mambulation autour de la Maison sans être gardée par quiconque. Tu 
t’empareras des trésors de Cosroès» - Cosroès Ben Hormuz? deman
dai-je. - Oui, continua-t-il, Cosroès Ben Hormuz, de sorte que tu verras 
l’homme prendre des poignées d’argent cherchant à qui les offrir et ne 
trouvera personne qui veuille les accepter».

Plus tard ‘Adiy Ben Hatem a raconté: «J’ai aperçu des femmes en 
palanquin venir de Hira faire les tournées processionnelles autour de la 
Maison sans aucune protection, et j ’ai été parmi ceux qui se sont em
parés de trésors de Cosroès Ben Hormuz. Par celui qui tient mon âme 
en Sa main, la troisième prédiction sera sûrement réalisée parce que 
c’était l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - qui l’avait an
noncée».

Aicha -que Dieu l’agrée- a rapporté qu’elle a entendu l’Envoyé de
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dire: « L a  nuit e t  le jo u r  ne p ren 
dron t f in  (c.à.ci le jo u r  de la résurrection) avant que A l-L a t e t A l-O u zza  ne
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soient adorées de nouveau». Je lui dis: «O Envoyé de Dieu, après la révé
lation de ce verset: «C’est Lui qui a envoyé Son Prophète avec ses directi
ves» j ’ai cru que Dieu à Lui la puissance et la gloire fera triompher sa 
religion pour toujours?» Il répondit:' «Il sera ainsi le temps que Dieu vou
dra, puis II enverra un bon vent qui fera périr tout homme dont le cœur 
contiendra le poids d’un grain de moutarde de foi, et il n ’eh restera que 
ceux qui seront bons à rien et reviendront à la religion de leurs ancêtres» 
(Rapportépar Mousüm)(1).

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a manû ’inna katîram-mina-l-’ahbâri wa-r-ruhbâni 
laya’kulûna ’amwâla-n-nâsi bi-l-bâtili wa yasuddûna ‘an sabîli-L-Lâhi 
wa-l-ladîna yaknizûna-d-dahaba wa-l-fiddata walâ yunfïqûnahâ fî sabîli- 
L-Lâhi fabassirhum bi ‘adâbin ’alîmin (34) yawma yuhmâ ‘alayhâ fî nâri 
jahannama fatukwa bihâ jibâhuhum wa junûbuhum wa zuhuruhum hâdâ 
mâ kanaztum li’anfusikum fadûqû ma kuntum taknizûna (35)

O croyants, un grand nombre de docteurs et de moines dépouillent 
sans scrupule leurs semblables de leurs richesses et les détournent de la voie 
d’Allah. Annonce un châtiment exemplaire à ceux qui thésaurisent l’or et 
l’argent au lieu de les affecter à la cause d’Allah. (34) Un jour viendra où

(1) ¿il c..«.«..» :cJU liîU - jt- 
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le feu de l’enfer embrasera ces métaux qui seront appliqués, tout brûlants, 
sur leurs fronts, sur leurs côtes et sur leurs reins. C’est bien le produit de 
vos thésaurisations, leur dira-t-on. Eh bien! Savourez ce que vous avez thé
saurisé (35).

As-Souddy a précisé que les docteurs sont des juifs et les moines 
des chrétiens. On doit donc se méfier d’eux parce qu’ils ne montrent 
que le chemin de l’égarement.

Dans un hadith authentifé, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue - a dit: «Vous suivrez méticuleusement les traditions de ceux qui 
vous ont précédés telles les plumes d'une flèche». On lui demanda: 
«Tu veux dire les juifs et les chrétiens?» Il répondit: «Qui alors?».

L’essentiel consiste à ne plus imiter ces gens-là ni en paroles ni 
en comportement, car ils «dépouillent sans scrupule leurs semblables de 
leurs richesses et les détournent de la voie d’Allah» en abusant de leur 
poste et leur situation par rapport aux autres, comme les docteurs juifs 
qui, du temps de l’ignorance, recevaient les cadeaux et les impôts. 
Après la venue de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, 
ils persistèrent dans leur égarement et leur mécroyance en s’attachant 
fortement à leur poste, mais Dieu le leur a ôté par la lumière de la pro
phétie, les a exposés à l’humiliation en encourant Sa colère.

Ces gens-là ne se sont pas contentés de manger en pure perte 
les biens des autres, mais ils les ont détournés de la voie droite en dis
simulant la vérité sous le mensonge, faisant croire aux hommes qu’ils 
les appellent au bien mais en fait c’était autrement. Ils n’ont fait que 
convier les autres à l’enfer et le jour de la résurrection ils ne seront 
plus secourus.

«Ceux qui thésaurisent l’or et l’argent au lieu de les affecter à la cause 
d’Allah» Ceux-ci constituent la troisième catégorie des «patrons» à 
côté des docteurs et des moines, car les hommes sont une charge aux 
savants (docteurs), aux moines et aux capitalistes. Une fois la situation 
de ces «patrons» est corrompue celle des autres hommes le sera aus
si.

D’après Ibn ‘Omar, tout bien qu’on acquitte sa zakat n’est pas 
considéré comme une thésaurisation et qui n’est pas en même temps
un trésor même s’il est enfoui sous terre. Mais tout bien apparent
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qu’on s’abstient de payer la zakat à son sujet est une thésaurisation. 
Cette zakat, d’après Ibn Omar, Dieu l’a imposée pour la purification 
des biens, ainsi fut l’avis de ‘Omar Ben Abdul Aziz et ’Irak Ben Malek, 
mais ce verset fut abrogé par celui-ci: «Prélève sur leurs biens un impôt 
pour les purifier» [Coran IX, 103].

L’imam Ahmed rapporte que Thawban a dit: «Après la révélation 
de ce verset concernant l’or et l’argent, les hommes se demandèrent: 
«Quel genre de biens peut-on alors thésauriser?» Omar leur répondit: 
«Je vais aller demander l’Envoyé de Dieu - qu’Ailah le bénisse et le sa
lue - à ce propos». Il lui dit: «O Envoyé de Dieu, quel genre de biens 
peut-on thésauriser?». Il lui répliqua: «Un cœur reconnaissant, une lan
gue qui ne cesse d’invoquer et mentionner Dieu et une femme qui aide 
l’un d’entre vous pour faire son salut dans la vie future».

Ibn Abi Hatem rapporte d’après Ibn Abbas: «Lorsque ce verset fut 
révélé: «Ceux qui thésaurisent l’or et l’argent» les hommes éprouvèrent 
une certaine peine et se dirent: «Désormais il n’est plus permis à l’un 
d’entre nous de laisser de l’argent à ses enfants» Omar s’écria alors: 
«Je vais vous tirer de cet embarras». Il partit chez le Prophète - qu’AI- 
lah le bénisse et le salue - suivi de Thawban, et lui demanda: «O Pro
phète de Dieu, ce verset a causé de la peine à tes compagnons». 
L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - lui répondit: «Dieu 
n’a imposé cette zakat que pour purifier ce qu’il vous reste de vos richesses. 
Quant aux biens que vous laissez après votre départ, ils sont soumis aux 
lois de la succession». Omar proclama alors la grandeur de Dieu, et le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de poursuivre: «Te dirai-je 
quel est le meilleur bien qu’un homme puisse thésauriser? C’est la femme 
vertueuse qui, s ’il la regarde, lui obéit, et s ’il s ’absente d’elle elle le garde» 
(Rapportépar Ahmed, Abou Daoud et Al-Hakem)(1).

(1)
j  M L »  s J iJ j J  £ J u  J l ^ - I  U  i lJ L Ü  ^ U â â J I j

j  ̂ toJju
Ml ëlTjJI (%-! <àl 4)1 J J l l »  cÏjMI oi-» ¿LUw’î jS  Jj 4jJ

286

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Un jour viendra où ces métaux seront portés à incadescence dans 
le feu de la Géhenne pour cautériser leurs fronts, côtes et reins, et on 
leur dira: «C’est bien là le produit de vos thésaurisations, leur dira-t-on. Eh 
bien! Savourez ce que vous avez thésaurisé». De tels propos ne sont que 
réprimande, blâme et raillerie, c’est comme on leur dira: ceci est contre 
cela. Et c’est pourquoi qu’on a dit: Quiconque aime une chose et la 
préfère à l’obéissance de Dieu, il en sera châtié. En d’autres termes, 
ces métaux précieux qu’ils ont préférés à la satisfaction de Dieu, se
ront l’outil de leur châtiment dans l’au-delà, ils seront surchauffés sur le 
feu de la Géhenne pour être appliqués sur leurs fronts, sur leurs flancs 
et sur leurs dos.

A cet égard, Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Par celui qu’il n’y a 
d’autre divinité que Lui, tout homme qui aura thésaurisé l’or et l’argent 
ne sera pas cautérisé par les dirhams et les dinars tous à la fois et 
dans le même endroit mais sa peau sera élargie de sorte que chaque 
pièce monétaire sera placée à côté d’une autre.

Abou Houraira a rapporté que l ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Il n ’y  a pas un homme qui thésaurise de l ’or ou de 
l ’argent que ces deux métaux ne soient transformés au jour de la 
résurrection en plaques en feu pour être appliquées sur son flanc, son 
front et son dos. Cela durera en un jour dont la durée est de cinquante 
mille ans, jusqu’à ce que les comptes des hommes seraient réglés. Puis ou 
montrera à cet homme son sort: au Paradis ou à l ’Enfer» (Rapporté par 
Mouslim)(I).

lil ŝB ïî^JI y & i L. *5 ^ 1  %  ^ ¡\  t i JU ^

y j jvS'UJIj -sjb Ji\I)

(1 ) îlSj y  J - ft-j :Jlî «jjl J û l  » jijA  ^  ¿ j*  çy?•*-*> ^

Ub (̂ 1 w  iSji |%-î ¿U«JI Oh {J^~ C ^Jî ojIjlL»
.îjUI

287

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


’inna ‘iddata-s-suhûri ‘inda-L-Lâhi tnâ‘asara sahran fî kitâbi-L-Lâhi yaw- 
ma halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda minha' ’arba‘atun hurumun dâlika-d- 
dînu-l-qayyimu falâ tazlimû fîhinna ’anfusakum wa qâtilu-l-xnusrikîna 
ka ffatan kamâ yuqâtilunakum ka ffatan wa'lamu ’anna-L-Lâha ma‘a-1- 
muttaqîna (36).

Allah a divisé l’année en douze mois, ainsi que c’est écrit dans son li
vre depuis le jour où II a créé les cieux et la terre. Quatre de ces mois sont 
sacrés. Voilà la vérité. Evitez toute faute pendant ces mois. Combattez les 
idolâtres sans merci, comme ils vous combattent sans merci. Sachez qu’Al
lah est avec ceux qui Le craignent (36).

Abou Bakra rapporte que pendant le pèlerinage de l’adieu l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit dans un long dis
cours: «Le temps a accompli un cycle complet (et notre situation) sera 
qu’au jour où Dieu créa les cieux et la terre. L ’année comporte douze mois 
dont quatre sont sacrés trois se succèdent qui sont: Zoul-Qa'da, Zoul-Hijja 
et Mouharram, puis viendra Rajab de Moudar qui se situe entre Jamada et 
Cha'ban» (Rapporté par Ahmed et Boukhari) (I).

Ces dires de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - af
firment que, depuis la création des cieux et de la terre, rien ne fut 
changé ni modifié ni avancé ni retardé et le monde restera ainsi jus
qu’à la fin des temps. Ceci fut une réponse aux Arabes qui faisaient le 
pèlerinage en d’autres mois qui lui sont consacrés.

Quant aux quatre mois sacrés cités dans le verset, les Arabes les 
considéraient ainsi du temps de l’ignorance. Trois d’entre eux se suc
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cèdent qui seront: Zoul-Ka‘da, Zoui-Hijja et Mouharram, le quatrième 
qui est Rajab, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a 
confirmé les dires de la tribu Moudar qu’il se situe entre les deux mois 
Joumada et Cha'ban précisément pour refuter les présomptions de la 
tribu Rabi'a que ce Rajab est situé entre Cha'ban et Chawal qui n’est 
autre que Ramadan.

Les mois sacrés étaient donc au nombre de quatre: trois qui se 
succèdent et un isolé, et ceci dans le but de fixer aux hommes les mo
ments du pèlerinage et de la visiste pieuse: «Zoul Qa‘da, le mois qui 
précède celui du grand pèlerinage, était déclaré sacré parce que les 
hommes n’y combattaient pas. Zoul Hijja est le mois du pèlerinage où 
les gens s’occupaient des formalités pour accomplir les rites du pèleri
nage. Moharram était aussi sacré afin de permettre aux pèlerins de re
gagner leurs pays. Quant à Rajab qui se situe au milieu de l’année 
lunaire était consacré à la visite de la Maison pour faire la ‘Omra et 
donner à ceux qui arrivaient des régions lointaines de la presqu’île ara
bique le temps de faire cette visite en pleine sécurité.

«Voilà la vérité» ou suivant une autre interprétation: voilà la religion 
immuable ou droite, qui renferme les enseignements à suivre dans le 
but d’otempérer aux ordres divins en respectant ces quatre mois décla
rés sacrés comme ils l’ont étaient dans le passé.

Pendant ces mois: «Evitez toute faute» et ne vous faites pas tort à 
vous-mêmes, plutôt observez le chemin de la vérité car une faute 
commise dans ce mois est considérée très grave surtout qu’elle est 
perpétrée dans une enceinte sacrée. Dieu a dit à cet égard: «A qui
conque veut la profaner par perversité, nous ferons goûter un châtiment 
douloureux» [Coran XXII, 25]. D’après les différentes opinions des ulé
mas la peine sera doublée à quiconque commet un péché dans dans 
ces quatre mois et ce pays sacrés.

Qatada a dit: «Toute injustice commise pendant les mois sacrés 
est plus grave que celle commise dans les autres, bien que toute injus
tice constitue un grand péché. Dieu a choisi de préférence certains 
ê tr e s  p a rm i S o e  c ré a tu re s :  d e s  M e s s a g e r s  parmi les anges et les hu
mains, les formules de Sa glorification parmi les paroles, les mosquées 
sur la terre, les mois sacrés et Ramadan parmi les mois de l’année, le
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vendredi parmi les jours de la semaine et la nuit du destin parmi les 
autres nuits. Respectez donc tout ce que Dieu a déclaré sacré, que 
ceux qui sont doués de raison et perspicacité observent ces enseigne
ments.

Quant à Mouhammad Ben Ishaq et Ibn Jarir ils ont commenté les 
dires divins: «Voilà la vérité» et dit: «Ne rendez pas le licite illicite et l’il
licite licite ̂ ia  façon des idolâtres».

Enfin Dieu ordonne aux fidèles sans exception «Combattez les ido
lâtres» totalement comme ils vous «combattent sans merci» et totale
ment, et sachez «qu’Allah est avec ceux qui le craignent».

L’interdiction de déclarer la guerre et de combattre pendant le 
mois sacré est-elle abrogée ou catégorique? Deux opinions ont été 
données à ce propos:

La Première:, qui est la plus logique, affirme que Cette interdiction 
est abrogée en tirant argument de la suite du verset où Dieu a dit: 
«Evitez toute faute pendant ces mois» et a ordonné de combattre les ido
lâtres et ceci constitue un ordre général. Car si ce combat était interdit 
pendant les mois sacrés, Il l’aurait limité à l’écoulement de ces mois. 
En d’autre part, et pour confirmer cela, PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - avait assiégé Taëf au mois de Zoul-Qa‘da. 
Comme il est cité aussi dans les deux Sahihs il sortit au mois de Cha- 
wal pour combattre la tribu Hawazen, après la défaite de cette dernière 
et l’acquisition du butin, un grand nombre d’eux chercha refuge à Taëf. 
L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - les puirsuivit et as
siégea cette ville pendant quarante jours sans pouvoir la conquérir. Cet 
événement montre que cela eut lieu dans un mois sacré.

La deuxième: Commencer la guerre pendant le mois est un acte in
terdit tout comme le caractère sacré de ces mois n’a pas été ôté, et 
Dieu ordonne aux Tiommes: «Croyants, ne profanez pas ce qu’Allah a 
rendu Sacré, "Jejnois saint....» [Coran V, 2] et dit aussi: «S’ils respectent 
votre mois sacré, respectez le leur. Et pour tout ce qui est sacré, appliquez 
le talion» [Coran II, 194], ainsi que cette confirmation: «A l’expiration
J e s  q u a t r e  m o i s  l e s  U o l a t r e S . . . »  [ C ô F â f t  I X ,  5 ^ .

Quant aux dires de Dieu: «Combattez les idolâtres sans merci comme
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ils vous combattent sans merci» il est très probable qu’ils soient pour inci
ter les fidèles à combattre les polythéistes comme ils les combattent 
totalement, comme il se peut aussi qu’ils soient une autorisation au 
combat même dans le mois sacré si les idolâtres commencent l’hosti
lité, en tirant argument de ce verset: «Ne les combattez pas dans l’ora
toire sacré à moins qu’ils ne vous y attaquent. S’ils vous y attaquent, tuez- 
les» [Coran II, 191]. Ainsi s’explique l’agir de l’Envoyé de Dieu -q u ’AI- 
lah le bénisse et le salue - quand il a assiégé Taëf jusqu’à l’avènement 
du mois sacré, car ce siège faisait partie de la lutte contre la tribu Ha- 
wazen qui a commencé la guerre en appelant les hommes au combat 
contre les musulmans. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - ne leur a pas laissé le temps de l’attaquer dans sa propre ville, 
mais il a amené les fidèles à les combattre à l’intérieur de leur terri
toire. Les Hawazenites durent alors chercher refuge dans les forteres
ses qui furent attaquées par les mangonneaux, et l’état de siège dura 
quarante jours environ qui eut lieu au début du mois sacré. Après 
l’écoulement de quelques jours de ce mois sacré, l’état de siège fut 
levé et les fidèles retournèrent à Médine à savoir que, selon le principe 
connu, on pardonne la continuité de l’hostilité quand on est forcé, mais 
on ne pardonne pas de la déclencher le premier.

’innam â-n-nasT’u ziyâdatun fî-l-kufri yudallu bihi-l-ladîna kafarû 
yuhilhmahû ‘âman wa yuharrimûnahû ‘âma-l-liyuwâti’û ‘iddata mâ 
harram a-L-Lâhu fayuhillu mâ harrama-L-Lâhu zuyyina lahum sû’u 
’a‘mâlihim wa-L-Lâhu lâ yahdî-l-qawma-l-kâfirîna (37).

Reporter la trêve des mois sacrés sur d’autres mois est un excès d’infi-
délité qui porte à son comble Végarement des infidèles, une aimée, \es mOlS

sacrés sont respectés et, une autre année, c’est à observer seulement le nom
bre même fixé par Allah. Et ainsi ils rendent licite ce qui est illicite. Cette
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détestable pratique leur paraissait normale. Allah se désintéresse des incré
dules (37).

Dieu, dans ce verset déteste la conduite des idolâtres et montre 
leurs jugements erronés en rendant licite ce qu’il a interdit et déclarant 
illicite ce qui Dieu a rendu licite. Ils étaient si fanatiques et si robustes 
qu’ils trouvaient trop longs ces trois mois sacrés qui les empêchaient 
de combattre les ennemis. Pour cela, ils avaient introduit une innova
tion, avant l’ère islamique, en retardant le mois sacré Mouharram à Sa- 
far en profanant ainsi le mois sacré et rendant sacré un autre mois 
rien que pour se mettre d’accord sur le nombre de mois que Dieu a dé
clarés sacrés.

Ibn Abbas rapporte: «Jinada Ai-Kinani, surnommé Abou Thouma- 
ma, assistait chaque année à la saison du pèlerinage et disait aux 
gens: «Or Abou Thoumama est un homme qu’on ne lui reproche rien 
et on ne s’oppose pas à sa décision. Cette année le mois Safar est 
non sacré...», et les gens le considèrent ainsi, puis l’année suivante il 
le déclara sacré. Voilà le sens des dires divins: «Reporter la trêve des 
mois sacrés sur d’autres mois est un excès d’infidélité» Ce fut dans le but 
de resepecter «le nombre» des mois sacrés sans les respecter en eux- 
mêmes. Ils faisaient donc une intercalation des mois pour transgresser 
la loi divine et ne plus respecter la trêve imposée par Dieu. Tantôt ils 
avançaient Mouharram qui est l’un des trois mois consécutifs, et tantôt 
ils le retardaient à Safar.

Mouhammad Ben Ishaq, quant à lui, a précisé que le premier qui 
a intercalé les mois sacrés fut «Al-Qoulmos» puis son fils Abbad et 
ainsi de suite, et le dernier fut Jinada. Les arabes, après l’accomplisse
ment des rites du pèlerinage entouraient Jinada et l’écoutaient faire 
son discours. Une fois il rendait sacrés Zoul-Qa‘da, Zoul-Hijj et Mou
harram, et une autre fois il substituait Mouharram par Safar, afin d’em
boîter le pas au nombre des mois que Dieu a fait sacrés.,
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yâ ’ayyuhâ-l-lad îna ’amanû mâlakum ’idâ qîla lakumu-n-nfurû fî sabîli- 
L-Lâhi-t-tâqaltum  ’ila-l-’ardi ’aradîtum bi-l-hayâti-d-dunyâ mina-1- 
’a'hirati famâ matâ‘u-l-hayâti-d-dunyâ fî-l-’a' hirati ’illâ qalîlun(38) ’illâ 
tanfirû yu ‘addibkum ‘adâban ’alîman wa yastabdil qawman gayrakum- 
walâ tadurrûhu say’an wa-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadîrun (39).

O croyants, lorsqu’on vous appelle à combattre pour la cause d’Allah, 
prouquoi restez-vous cloués au sol? Préférez-vous la vie de ce monde à la 
vie future? Les plaisirs d’ici-bas sont pourtant peu de chose en comparaison 
de la vie future!(38) Si vous refusez de combattre, Allah vous infligera un 
châtiment exemplaire et choisira, pour le servir, un autre peuple. Votre re
fus ne saurait lui nuire. Car II est tout-Puissant(39).

C’est le début du reproche adressé à ceux qui ont fait défection 
lors de l’expédition de Tabouk sans y participer avec l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue -. Ce fut dans un temps où la chaleur 
était torride, les fruits mûris et l’ombre tant désirée. Dieu leur dit: «O 
croyants, lorsqu’on vous appelle à combattre pour la cause d’Allah, pour
quoi restez-vous cloués du sol?» sans vous élancer dans le sentier de 
Dieu. «Préférez-vous la vie de ce monde à la vie future?» Contentez-vous 
de jou ir de la vie présente en vous en délectant sans penser au 
combat? Qu’est-ce donc la jouissance éphémère de la vie de ce bas 
monde comparée à celle de l’au-delà? Comme l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit à cet égard: «(La durée et le bon
heur) de ce bas monde, par rapport (à la durée et au bonheur) de la vie de 
l’au-delà, sont comparables à ce que l’un d’entre vous pourrait apporter son 
doigt quand il le plonge dans le mer. Qu’on considère donc ce qu’il en re
tire». Puis il montra son index. (Rapporté par Ahmed et Mousüm)(1).

Abdul Aziz Ben Abi Hazem a rapporté que son père a dit: «Quand

(1) p_Jl oJLfc ¿ S Ml ‘.4sÉïî> à'
u? -Uj“' ^  p_L~. (JjLJL jLiîj Uj
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la mort se présenta à Abdul Aziz Ben Marwan, il dit aux siens: «Ap- 
portez-moi le linceul dans lequel je serai enseveli pour que je le re
garde». En le lui donnant, il s’écria: «Ma part du bas monde ne sera 
que cette pièce de tissu!! puis il tourna le dos en pluerant et disant: 
«Fi! quelle vie mondaine! Tout ce que contient le bas monde est peu 
de chose et ce peu de chose n’est qu’éphémère, quant à nous, nous 
nous en sommes leurrés».

Puis Dieu menace ceux qui s’abstiennent de lutter pour Sa cause 
et dit: «Si vous refusez de combattre, Allah vous infligera un châtiment 
exemplaire» Ibn Abbas raconte: «L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - appela les hommes d’une tribu Arabe pour participer 
à un combat mais ils se furent appesantés vers la terre, et Dieu pour 
les punir ne leur envoya plus de la pluie. Dieu choisit: «Pour le servir un 
autre peuple» pour secourir Son Prophète et établir Sa religion, comme 
Il a dit: «Si vous hésitez, Il appellera un autre peuple que vous et qui ne 
vous ressemblera pas» [Coran XLVII, 38]. Les hommes, par leur absten
tion du combat ne pourraient nullement nuire à Dieu qui est tout-puis
sant pour vaincre seul Ses ennemis.

’illâ tansurûhu faqad nasarahu-L-Lâhu ’id ’ahrajahu-l-lad ma kafarû t 
ânî-tnayni ’id humâ fï-l-gâri ’id yaqûlu lisâhibihî la tahzan ’inna-L-Lâha 
ma'anâ fa’anzala-L-Lâhu sakînatahû ‘alayhi wa ’ayyadahû bijunûdi-l-lam 
tarawhâ wa ja'ala kalimata-l-ladîna kafarû-s-suflâ wa kalimata-L-Lâhi 
hiya-l-‘ulyâ wa-L-Lâhu ‘Azîzun Hakîmun (40) .

Si vous ne soutenez pas votre Prophète, Allah le soutiendra comme à 
l’époque où les infidèles l’ont chassé de chez lui. Il partit, suivi d’un seul 
compagnon. A un moment, se trouvant dans une caverne avec lui, il lui dit:
< < T S e  c r a i n s  r i e n » / V l l a V * e s t  e c  n o u s » .  A l l a h  l u i  d o n n a ,  a l o r s  S a  p r o t e c t i o n .
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Il envoya à son secours des troupes invisibles. Tandis que la parole des infi
dèles baissait, celle d’Allah montait. Allah est puissant et sage» (40).

Ce verset se rapporte à l’événement de l’émigration qu’a ac
complie le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de la Mecque à 
Médine lorsque les idolâtres voulurent le tuer. Il les fuit en quittant la 
ville accompagné de son ami Abou Bakr pour se réfugier dans la 
grotte «Thawr» pendant trois jours. Après cette période ceux qui les re
cherchaient rebroussèrent chemin. A l’intérieur de la grotte, s’aperce
vant de la présence des polythéistes et de leur danger, Abou Bakr 
éprouva une grande peur, mais l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - le rassura.

L’imam Ahmed rapporte qu’Abou Bakr a raconté à Anas: «Nous 
trouvant au fond de la grotte je dis au Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue -: «Si l’un d’eux regarde là où il met ses pieds, il pourra nous 
apercevoir». Il me répondit: «O Abou Bakrl Que penses-tu (qu’il advient) 
à deux hommes dont Dieu est leur troisième (compagnon) (Rapporté aussi 
par Boukhari et Mouslim)(,\

C’est pourquoi Dieu a dit: «Allah lui donna alors Sa protection» c’est 
à dire sa tranquillité «Il envoya à son secours de troupes invisibles» il 
s’agit des anges. «Tandis que la parole des infidèles baissait, celle d’Allah 
montait» La parole des incrédules, d’après Ibn Abbas, signifie le poly
théisme, et celle de Dieu «Il n’y a d’autre divinité que Dieu». ,11 est cité 
dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu1 Allah le bénisse et le 
salue - a dit: «Celui qui combat pour que la parole de Dieu soit la plus éle
vée, est celui qui combat dans la voie de Dieu» (Rapporté par Boukhari et 
Mousüm)<2).

Dieu affirme ensuite qu’il est puissant dans sa vengeance et Sa 
victoire, secourt quiconque se réfugie auprès de Lui, et II est en même 
temps sage dans ses actes et paroles.

0 ) ùt j i  :jUJl ^ «¿11 c.. li :Jli aîJj*- Ll 01 (_j~.il J&
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j-*i V-X-M (_s» 4 l\ ¿y»» i

295

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


n-nfîrû hifâfan wa tiqâlan wa jâhidû bi ’amwâlikum wa ’anfusikum fï sa- 
bîli-L-Lâhi dâlikum hayru-l-lakum ’in kuntum ta‘lamûna (41).

Lourds ou légers, courez au combat et mettez vos biens et vos person
nes au service d’Allah. C’est là votre intérêt, si vous le comprenez. (41).

Ce verset constitue un ordre adressé aux fidèles de s’élancer au 
combat avec l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - contre 
les incrédules parmi les gens du Livre. Les fidèles devaient participer à 
ce combat qui eut lieu à Tabouk sans tenir compte de leur état et de 
leur situation: aisés ou pauvres, forts ou faibles. Il leur dit: «Lourds ou 
légers, courez au combat» cela signifie d’après les dires des ulémas: 
Que vous soyez jeunes ou vieux.

On a rapporté: «Après avoir lu ce verset: «Lourds ou légers, courez 
au combat et mettez vos biens et vos personnes au service d’Allah» Abou 
Talha s’écria: «Mes enfants, équipez-moi pour le combat». Ils lui ré
pondirent: «Que Dieu te faisse miséricorde, tu as combattu avec l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - jusqu’au dernier jour de 
sa vie, ainsi avec Abou Bakr et Omar. Nous allons combattre à ta 
place». Abou Talha refusa et prit le large dans une expédition et trouva 
la mort. Ses compagnons ne trouvèrent une île pour l ’y enterrer 
qu’après neuf jours. Et durant cette période le cadavre ne fut plus dé
composé.

D’après les dires des exégètes ce verset signifie: Elancez-vous, 
que vous voyez riches ou pauvres, vieux ou jeunes, occupés ou non, 
forts ou faibles... As-Souddy raconte qu’un homme corpulent et gras - 
qui était Al-Miqdad selon les dires de certains- vint trouver l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - pour l’exempter de cette obliga
tion mais il refusa. Ce verset fut révélé à cette occasion. Comme les 
hommes incapables en éprouvèrent un certain désarroi et une peine, il 
fut abrogé ou modifié par celui-ci: «Les faibles, les malades, ceux qui 
manquent des moyens pour s’équiper sont soustraits à l’obligation de

296

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


combattre, à condition qu’ils se montrent dévoués à la cause d’Allah et de 
Son Prophète» [Coran IX, 91].

Dans le même sens Ibn Jarir rapporte que Zaïd Ach-Cha‘abi a ra
conté: «Prenant part à un des combats sous le commandement de 
Safwan Ben Amr qui était gouverneur à Homs, je vis un vieillard dont 
ses sourcils convraient les yeux arrivant de Damas sur une monture 
voulant combattre avec nous. Je lui dis: «O oncle, Dieu t’a exempté du 
combat». Il me regarda et dit: «O fils de mon--frère, Dieu nous a or
donné de s’élancer au combat lourds on légers: Or celui qui Dieu 
aime, Il l ’éprouve, le rend sain et sauf et le laisse en vie. Dieu 
n’éprouve parmi Ses créatures que ceux qui sont reconnaissants, pa
tients, dont leurs langues ne cessent de mentionner Dieu, et qui n’ado
rent que Lui à Lui la puissance et la gloire».

Puis Dieu exhorte les hommes à dépenser pour Sa cause et à lut
ter avec leurs personnes mêmes en recherchant Sa satisfaction et 
celle de Son Messager. Il dit: «Mettez vos biens et vos personnes au ser
vice d’Allah. C’est là votre intérêt, si vous le comprenez» En d’autres ter
mes, si vous dépensez quoi que ce soit de vos biens dans ce bas 
monde, le peu que vous dépensez vous sera rendu multiplié en acqué
rant du butin après le combat, et dans l’au-delà une récompense ma
gnifique et une haute considération vous seront réservées.

A cet égard le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: 
«Dieu s ’est porté garant du sort de celui qui combat pour Sa cause qu’il  
l ’entrera au Paradis s ’il meurt, ou de le rendre à sa demeure avec ce qu’il 
aura obtenu comme butin et récompense céleste». (Rapporté par Boukhari 
et Mouslim) (I).

Tel est le sens des dires de Dieu: «Il vous est prescrit de combattre 
et c’est une obligation qui vous pèse. C’est ainsi qu’il vous arrive de détes
ter ce qui vous convient» [Coran II, 216]. Et dans le même sens Anas 
rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dit à

JU Uj
(1)
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un homme: Convertis-toi à l’Islam». Il lui répondit: «Ceci me pèse» - 
Même si cela te pèse, répliqua-t-il, convertis-toi».

iü il ^  ¿,'Z  ii*ls l i j  ÿ 

j 'â\j -¿¿â  à f£ _  ¡¡SCz <&% iîZ v S J  Âi

law kâna ‘aradan qarîban wa safaran qâsida-l-lattaba‘ûka walâkim- 
ba‘udat ‘alayhimu-s-suqqatu wa sayhlifûna bi-L-Lâhi law-istatâ‘nâ 
laharajnâ ma‘akum yuhlikûna ’anfusahum wa-L-Lâhu ya‘lamu ’innahum 
lakâdîbûna (42).

S’il s’était agi d’un profit facile et d’une expédition sans risque, ils te 
suivraient. Mais l’itinéraire leur paraît trop long. Ainsi ne manquent-ils pas 
de jurer: «Ah! si nous le pouvions, nous sortirons avec vous». Us se déconsi
dèrent eux-mêmes. Allah n’est pas dupe de leurs mensonges (42).

Dieu réprimande ceux qui ont obtenu l’autorisation du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - de rester chez eux sans prendre part à 
l’expédition de Tabouk, en lui présentant différentes excuses non fon
dées. S’il s’était agi d’une affaire à la portée des hommes, facile et 
n’exige aucun effort, ou bien d’un court voyage, ils auraient suivi le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, mais la distance est trop 
longue pour arriver au pays de Châm. Ils se sont mis à jurer: Ah, si 
nous le pouvions, nous sortirons avec vous» en présentant différents pré
textes. Mais Dieu les dénonce car II «n’est pas dupe de leurs mensonges».
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‘afâ-L-Lâhu ‘anka lima ’adinta lahum hatta yatabayyana laka a-l-ladîna
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sadaqû wa ta‘Iama-l-kâdibîna (43) lâ yasta’dinuka-l-ladîna lâ yu’minûna 
bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-I-’ahiri ’ay-yujâhidû bi ’amwâlihim wa ’anfusihim 
wa-L-Lâhu ‘Alîmun bi-I-muttaqîna (44) ’innamâ yasta’dinuka-l-ladîna 
yu’minûna bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’ahiri wa-r-tâbat qulûbuhum fahum fi 
raybihim yataraddadûna (45).

Allah te pardonne. Mais pourquoi leur as-tu permis de rester? Tu au
rais dû auparavant distinguer entre ceux dont les excuses étaient sincères et 
ceux qui mentaient. (43). Certes, ceux qui croient en Allah et au jour der
nier ne te demanderont jamais l’autorisation de ne pas se mettre, eux et 
leurs biens, au service d’Allah! Allah connaît les véritables croyants (44) 
Ceux qui te demandent une pareille autorisation, ce sont ceux qui ne 
croient ni en Allah ni au jour dernier et dont les cœurs sont emplis de 
doute. Leur doute les rend irrésolus (45).

Aoun a commenté le premier verset et dit: «Avez-vous jamais en
tendu un reproche meilleur que celui-ci? Il lui promet le pardon avant 
le reproche! «Allah te pardonne. Mais pourqaoi leur as-tu permis de res
ter?» A ce propos Ibn Jarir rapporte: «Deux choses l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - avait acceptées sans qu’il soit ordonné 
de le faire: l’autorisation donnée aux hypocrites de rester, et le rachat 
des captifs».

Mars plus tard, Dieu a octroyé le droit à Son Prophète - qu’AIIah le 
bénisse et le salue -, d’après Qatada, d’accorder l’autorisation de rester 
à qu’il voudra en lui disant: «S’ils te demandent une autorisation pour une 
affaire personnèlle, accorde-là à qui tu voudras» [Coran XXIV, 62].

Moujahed, quant à lui, a dit que ce verset fut révélé au sujet des 
gens auquels on a dit: Allez demander l’autorisation de l’Envoyé de 
Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue -, s’il vous l’accorde, restez, et s’il 
ne vous l’accorde pas, restez quand même. C’est pourquoi Dieu dit à 
la suite: «Tu aurais dû auparavant distinguer entre ceux dont les excuses 
étaient sincères et ceux qui mentaient».

Dieu voulut dire à Son Prophète: «Pourquoi tu les as dipensés du
combat en leur donnant l’autorisation de rester, il fallait examiner leur
cas afin que ceux qui sont sincères se manifestent à toi et les men
teurs. Les hypocrites pensaient toujours à s’abstenir du combat car'.

«Ceüx qui croient en Allah et au jour dernier ne te demanderont jamais
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l’autorisations» Par contre, ceux qui croient en Dieu, en Son Prophète 
et au jour dernier combattent avec leurs biens et leurs personnes 
parce qu’ils savent bien le mérite du combat et qu’il est un moyen de 
rapprochement du Seigneur.

Ceux qui ne croient pas en Dieu et au jour dernier n’espèrent et 
ne recherchent pas la récompense divine dans les deux mondes, ils 
restent à balancer dans leur doute et leur foi n’est pas ferme quant à 
ton message. Ils hésitent en avançant un pied et retardant un autre 
sans prendre aucune résolution.

wa law ’arâdû-l-hurûja la’a‘adû lahû ‘uddatan walâkin kariha-L-Lâhu- 
m bi‘âtahum  fatabbatahum  wa qîla-q‘udû ma‘a-1- qâ‘idîna (46) law 
harajû fîkum mâ zâdûkum ’illâ habâlan wa la ’aw da‘û hilâlakum  
yabgûnakumu-l-fltnata wa fîkum sammâ‘ûna lahum wa-L-Lâhu ‘Alîmun 
bi-z-zâlimîna (47).

S’ils avaient vraiment désiré combattre, ils auraient fait leurs prépara
tifs. Mais Allah les en jugea indignes et les en empêcha. Il leur dit: «Restez 
avec ceux qui restent» (46). S’ils étaient sortis avec vous, ils auraient jeté la 
confusion dans vos rangs. Ils se seraient faufilés parmi vous pour y jeter la 
discorde et pour vous espionner. Allah connaît les séditieux (47).

Si ces tergiversés avaient vraiment voulu partir au combat, ils s’y 
seraient préparés. Mais Dieu a répugné à leur départ en leur disant: 
«Restez avec ceux qui restent». Puis II montre la raison de sa répu
gnance: «S’ils étaient sortis avec vous, ils auraient jeté la confusion dans 
vos rangs» parce qu’ils sont lâches et indignes, et en plus: «Ils se se
raient faufilés parmi vous pour y jeter la discorde» en colportant la calom
nie et la médisance afin de produire un trouble «et pour vous espionner»

il y er» «a parmi vous qui les écoutent et agréent \eur paroles

et conseils en ignorant leur vraie attitude.
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Mouhammad Ben Ishaq a dit: «On m’a rpporté que parmi ceux qui 
avaient eu l’autorisation de rester, il y avait Abdullah Ben Oubay Ben 
Saloul et Al-Jad Ben Qais qui étaient les chefs de leurs tribus. Dieu les 
empêcha de partir avec les fidèles pour ne plus semer la défiance par
mi eux, à savoir que d’entre les guerriers, il y avait ceux qui les res
pectaient et leur obéissaient.

Dieu, connaissant bien les prévaricateurs, met Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - au courant de leur attitude s’ils au
raient pris part à l’expédition comme II l’affirme dans ce verset: «Si 
nous leur avions commandé de mourir pour notre cause ou de s’expatrier, 
bien peu d’entre eux l’auraient accepté. Et pourtant s’ils avaient suivi nos 
prescriptions, c’eut été préférable pour eux. Leur foi en eût été raffermie» 
[Coran IV, 66].

laqad-i-btagawu-l-fïtnata min qablu wa qallabû laka-l-’umûra hattâ 
j a ’a-l-haqqu wa zahara ’amru-L-Lâhi wa hum kârihûna (48).

Ce n’est pas la première fois qu’ils cherchent à semer la discorde dans 
vos rangs. Ils ont contrarié les projets jusqu’au jour où la vérité s’est mani
festée et où la cause d’Allah a triomphé en dépit d’eux (48).

Dieu excite Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - contre 
les hypocrites en l’informant qu’ils voulaient auparavant semé le désor
dre, suscité la révolte, tramé les machinations contre toi et tes compa
gnons, faire avorter ta religion afin que les hommes l’oublient pour une 
longue durée.

En effet, lors de l’arrivée du Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue - à Médine en faisant l’émigration, les arabes s’unirent pour le 
battre, les juifs et les hypocrites de cette ville lui déclarèrent leur hosti- 
lié. Après son triomphe à Badr accordé par Dieu afin que Sa parole
soit la plus élevée, Abdullah Ben Oubay et ses c o m p a g n o n s  dirent'.
«C’est une affaire qu’on ne peut plus affronter». Ils se convertirent en
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apparence, et chaque fois que les musulmans réalisaient une victoire, 
cela ne faisait qu’accroître leur haine et leur rancune «jusqu’au jour où 
la vérité s’est manifestée et où la cause d’Allah a triomphé en dépit d’eux».

wa minhum may-yaqûlu-’d a-l-lî walâ taftinnT ’alâ fî-l-fitnati saqatû wa 
’inna jahannama lamuhitatum-bi-l-kâfirîna (49).

H y en a parmi eux qui disent: «Exempte-nous de la guerre. Epargne- 
nous cette calamité». Mais cette calamité ne sont-ils pas en train de la su
bir? Les infidèles seront cernés par les flammes de l’enfer (49).

Dieu s’adresse à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue 
«O Mouhammad, parmi ces hypocrites il y en a ceux qui te disent: 
«Dispense-nous du combat et ne nous mets pas en tentation. Per- 
mets-nous de rester car, une fois sortis avec toi, nous serons tentés 
par les femmes des Romains. Mais Dieu l’affrime qu’ils sont dans la 
tentation.

On a rapporté: «Un jour, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - ayant fait ses préparatifs pour la guerre, dit à Al-Jad Ben 
Qaïs: «Ô Jad, es-tu prêt à battre Bani Asfar (les Byzantins)?» Il lui ré
pondit: «O Envoyé de Dieu! Dispense-moi et ne mets pas en tentation. 
Par Dieu, mes concitoyens ne connaissent pas un homme qui a un 
faible pour les femmes plus que moi. J’ai peur qu’en voyant les fem
mes Byzantines de tomber amoureux et avide d’elles» L’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - se détourna de lui en disant: 
«Je te permets de rester». C’est à cette occasion que ce verset fut 
descendu d’après les dires de Moujahed et Ibn Abbas.

La redoute d’Al-Jad d’être attiré et tenté par les femmes Byzanti
nes, en voilà la tentation dans laquelle il est tombé; car faire défection 
à l’Envoyé de Dieu et ne chercher que son propre intérêt, cela consti
tue une tentation plus grave. La Géhenne, dans la vie future, envelop
pera les incrédules.
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’in tusibka hasanatun tasu’hum wa ’in tusibka musîbatuy-yaqûlû qad 
’ahadna ’amranâ min qablu wa yatawallaw wa hum farihûna (50) qul- 
lan yusîbana ’illâ mâ kataba-L-Lâhu lanâ huwa mawlânâ wa ‘alâ-L-Lâhi 
falyatawakkali-l-mu’minûna (51).

Si la fortune te sourit, ils éprouvent un dépit. Si tu subis un revers, ils 
s’écrient: «Nous avons été bien inspirés de ne pas le suivre». Et, tournant le 
dos, ils se réjouissent (50) Dis: «D ne nous arrivera que ce qu’Allah voudra. 
Il est notre maître. C’est en Lui que les croyants mettent leur 
confiance. (51,).

Ces hypocrites-là sont toujours hostiles aux musulmans, surtout 
quand un bonheur quelconque arrive à ces derniers: so it une 
conquête, une victoire ou tout autre bien et faveur divins, et ils s’en af
fligent. Mais «si tu subis un revers, ils s’écrient: «Nous avons été bien inspi
rés de ne pas le suivre» Ils cro ient qu ’ils ont pris d’avance leur 
précaution, et ils se détournent remplis de joie.

Dieu montre à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - par 
quoi il devait répondre à leurs suppositions: «Dis: «Il ne vous arrivera 
que ce qu’Allah voudra» Car nous sommes soumis à Sa volonté «Il est 
notre Maître» auprès de Lui nous trouvons notre refuge et II est notre 
secoureur. «C’est en Lui que les croyants mettent leur confiance» et II 
nous suffit comme protecteur.
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qui hal tarabbasûna bina ’ilia ’ihdâ-l-husnayayni wa nahnu natarabbasu 
bikum ’ay-yusîbakumu-L-Lâhu bi ‘adâbim-min ‘indihî ’aw bi ’aydînâ 
fatarabbasiî ’innâ ma‘akum mutarabbisûna (52) qui ’anfiqû taw ‘an ’aw 
karha-l-lan yutaqabbala minkum ’innakum kuntum qawman fâsiqîna (53) 
wamâ mana‘ahum ’an-tuqbala minhum nafaqâtuhum ’illaît ’annahum 
kafarû bi-L-Lâhi wa bi rasûlihî walâ ya’tûna-s-salâta ’illâ wa hum kusâlâ 
walâ yunfiqûna ’illâ wa hum kârihûna (54).

Dis: En ce qui nous touche, vous ne pouvez vous attendre qu’à deux 
éventualités, toutes deux aussi bonnes l’une que l’autre, la victoire ou le 
martyre? Tandis que, nous, nous nous attendons à ce qu’Allah vous châtie 
lui-même ou par notre intermédiaire. Attendons donc tous deux de notre 
côté! (52) Dis: que vous mettiez vos biens au service d’Allah de bon gré ou 
de mauvais gré, ils ne seront pas acceptés, car vous êtes des mécréants (53) 
Ce qui empêche que leurs biens ne soient acceptés, c’est qu’ils ne croient 
pas en Allah et en Son Prophète, c’est qu’ils ne prient que du bout des lè
vres et n’offrent leurs biens qu’à contre-cœur (54).

Dieu ordonne à Mouhammad de leur dire aussi; «Qu'attendez- 
vous pour nous, sinon l’une de ces deux choses: la victoire ou le mar
tyre, et chacun d’elles est un bien pour nous dans les deux mondes. 
Quant à nous, nous attendons pour vous que Dieu vous frappe d’un 
châtiment venu de Lui, ou par notre intermédiaire soit en vous tuant 
soit en vous prenant comme captifs.

Que vous dépensiez vos richesses pour la cause de Dieu de bon 
gré ou de mauvais gré, jamais ce ne sera reçu, parce que vous êtes 
des gens pervers. Leur perversité se manifeste par les faits suivants: 
ils ne croient ni en Dieu ni en Son Prophète, car la foi est à la base de 
toute œuvre, ils ne se rendent à la prière que paresseux sans aucune 
ferveur; ils ne dépensent quoi que ce soit qu’à contre-cœur.

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah !e bénisse et le salue - a dit à ce pro-
«=><=»*»- -  n  .... lassai vous ré tribu er ta n t que vous en la ss ie z  de lu i d e 
m a n d e r »  et: « D ie u  e s t  bo n  e t  n ’a c c e p te  q u e  le  b o n » .  Donc comment
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accepterait-ll les œuvres et les dépenses de ceux-là? Sûrement II ne 
les accepte que de ceux qui Le craignent.

falâ tu‘jibka ’amwâluhum walâA ’awlâduhum ’innamâ yurîdu-L-Lâhu 
liyu‘addibahum  bihâ fî-l-hayâti-d-dunyâ wa tazhaqa ’anfusuhum wa 
hum kâfirûna (55).

Ne te laisse pas séduire par leurs richesses et par leurs enfants. Ces ri
chesses et ces enfants, Allah ne les leur accorde que pour les faire souffrir 
au cours de cette vie périssable. Finalement, ils rendent l’âme, qu’ils sont 
encore infidèles (55).

Ne te laisse pas, ô Mouhammad, séduire par leurs richesses et 
leurs enfants, comme II lui dit dans un autre verset: «Ne porte pas tes 
yeux sur les biens matériels que nous avons accordés à certains, sur l’éclat 
des plaisirs du siècle» [Coran XX, 131].

Dieu veut par là les châtier dans la vie présente. Ce qui signifie, 
d’après Al-Hassan Al-Basri: en prélevant sur ces richesses la zakat im
posée et en leur demandant d’en dépenser pour la cause de Dieu.

Mais Qatada a dit qu’il faut intervertir l’ordre des mots qui sera 
comme celui-ci: Ne te laisse pas émerveiller par leurs biens et leurs 
enfants dans le bas monde car Dieu ne les leur accorde que pour les 
châtier dans la vie future. Mais le commentaire d’Al-Hassan s’avère 
être plus logique.

En leur accordant ces richesses et ces enfants, Dieu veut par là 
les châtier dans ce bas monde en les laissant mourir en incrédules afin 
que leur châtiment dans l’au-delà soit plus atroce.
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wa yahlifûna bi-L-Lâhi ’innahum laminkum wamâ hum minkum walâ- 
kinnahum qawmuy-yafraqûna (56) law yajidûna malja’an ’aw magârâtin 
’aw muddahala-l-lawallû ’ilayhi wahum yajmahûna (57).

Ils jurent qu’ils sont de vôtres, alors qu’ils ne le sont pas. C’est la peur 
qui leur inspire ce propos (56) Trouvent-ils un abri, une caverne ou un sou
terrain? Ds s’y précipitent, tête baissée(57).

Ces gens-là, mûs par leur peur, leur frayeur, jurent «qu’ils sont de 
vôtres» en l’affirmant par ce serment, mais en réalité «ils ne le sont pas» 
car, par rapport à eux, «c’est la peur qui leur inspire ce propos». Et pour 
fuir, s’ils trouvaient un asile, une caverne ou un souterrain, ils s’y préci
piteraient en toute hâte.

wa minhnm may-yalmizuka fî-s-sadaqâti fa’in ’u‘tû  minhâ radû wa ’il- 
lam yu‘taw minhâ' ’idâ hum yashatûna (58) wa law ’annahum radû ma 
’a tâhumu-L-Lâhu wa rasûluhû wa qâlû hasbunâ-L-Lâhu sayu’tînâ-L-Lâ- 
hu min fadlihî wa rasûluhu ’inna ’ilâ-L-Lâhi râgibûna (59).

Ils y en a parmi eux qui critiquent la façon dont les subsides sont répar
tis. Leur en distribue-t-on? ils sont satisfaits. Si on ne leur en distribue pas, 
ils maudissent le sort (58). Que n’acceptent-ils de bon cœur ce qu’Allah et 
Son Prophète leur attribuent? Que ne disent-ils: «Allah nos suffit. Nous 
connaîtrons plus tard les bienfaits d’Allah et de Son Prophète. C’est en Al
lah que nous mettons tous nos espoirs». (59).

Parmi ces hypocrites il y en a ceux qui te critiquent ô Mouham- 
mad au sujet des aumônes lorsque tu les répartis. S’ils en reçoivent 
leur part, ils sont satisfaits, mais «si on ne leur en distribue pas, ils mau
dissent le sort» et ils se fâchent. On a rapporté qu’un bédouin vint au
près du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - alors qu’il distribuait

' or e l#>cle »’argent aux hommes. Ayant reçu sa  part, ce bédouin

s écria: «O Mouhammad, par Dieu tu n’es pas équitable comme Dieu
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t’a ordonné d’être» Il lui répondit: «Malheur à toi, qui pourra être, après 
moi, équitable envers toi?».

Cette histoire est pareille à celle qui est citée dans les deux Sa- 
hihs lorsque Zoul-Khouwaissira critiqua l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - en départageant le butin de Hounaïn. Il lui dit: 
«Sois équitable» Et le Prophète de lui répondre: Je serais défu et perdu 
si je  n ’avais pas été équitable». Voyant l’homme s’éloigner, l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dit à ses compagnons: «De la 
postérité de cet homme naîtront des gens avec lesquels vous répugnerez à 
prier et jeûner. Ils sortiront de la religion telle une flèche qui perce un gi
bier. Là où vous les trouverez, tuez-les car ils seront les pires victimes sous 
le firmament» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(,).

Puis Dieu les exhorte en disant que vraiment s’ils s’étaient satis
faits de ce que Dieu et son Prophète donnent ils diraient: «Dieu nous 
suffit, nous connaîtrons plus tard Ses bienfaits et ceux de Son Pro
phète. Oui, vers Dieu vont nos désirs».

’innamâ-s-sadaqâtu li-l-fuqara’i wa-t-masâkîni wa-l-‘âmilîna ‘alayhâ wa-1- 
mu’allfati qulûbuhum wafî-r-riqâbi wa-l-gârimîna wafî sabîli-L-Lâhi wa- 
bni-s-sabîli farîdatam-mina-L-Lâhi wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (60).

Les aumônes sont affectées aux pauvres, aux nécessiteux, à ceux qui 
les recouvrent, à ceux dont les cœurs sont à gagner, au rachat des captifs et

ĵ J Oi .aJ (jLfiJ
(1)
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à l’affranchissement des esclaves, aux endettés, au combat dans la voie 
d’Allah et aux voyageurs. C’est là une répartition fixée par Allah. Allah est 
omniscient et sage (60).

Pour répondre aux hypocrites qui ont critiqué la façon qu’utilisait le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - pour répartir les biens des 
aumônes, dans ce verset, Il leur dit que c’est bien lui qui l’a imposée 
en la révélant à son Messager et nul n’a le droit de s’y opposer.

La question qui a été suscitée est la suivante: Faut-il donner ces 
aumônes à tous les intéressés cités dans le verset ou une partie 
d’eux?

La première opinion l’exige. Tels sont les dires de Chafé'i et une 
foule des ulémas.

La deuxième permet de les donner aux uns ou certains d’eux, 
comme ont déclaré Malek et d’autres ulémas anciens et contempo
rains.

Ibn Jarir a dit: ce sont les dires des ulémas mais il faut signaler 
que le pauvre est cité le premier puisqu’il est le plus besogneux parmi 
les autres. Mais Abou Hanifa répond que le cas du nécessiteux est 
plus exigeant, ainsi fut l’avis de l’imam Ahmed.

Et pour préciser le cas de chacun d’eux, Ibn Abbas, Moujahed, Al- 
Hassan, Ibn Jarir, ont dit que le pauvre ne parait pas comme tel à 
cause de son attitude réservée, tandis que le nécessiteux quémande 
et demande avec importunité.

Nous allons, en ce qui suit, nous lim iter à quelques hadiths 
concernent ces huit intéressés:

- Ibn Omar rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: «L’aumône est interdite au riche et à tout homme qui pos
sède un force» (Rapporté par Ahmed, Âbou Daoud et Trmidzi) (I).

- Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse
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et le salue - a dit: «L’indigent n ’est pas celui qui sollicite les gens à lui don
ner se contentant d’une bouchée ou de deux, ou une datte ou deux».

On lui demanda: «Qui est donc l’indigent ô Envoyé de Dieu?» Il répon
dit: «Ils est celui qui ne trouve pas de quoi lui suffire, personne ne se sou
vient de lui et il ne demande pas aux gens de lui donner» (Rapporté par 
B o u k h a r i et M o u s lim )  ( I ) .

Quant «à ceux qui la recouvrent» ils sont ceux qui sont chargés de 
les recueillir et auront une part, à condition qu’ils ne soient pas parmi • 
les proches de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue A 
ce propos on a rapporté que Abdul-Muttaleb Ben AL-hareth et Al-Fadl 
Ben Al-Abbas se renirent chez le Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue - lui demandant de les charger de collecter les aumônes et la za- 
kat. Il refusa en disant: «L’aumône n’est permise ni à Mouhammad ni à la 
famille de Mouhammad, parce qu’elle est la souillure des gens» (Rapporté 
par Mouslim)(2).

Ceux «dont les cœurs sont à gagner», forment plusieurs catégories:

- Ceux à qui on donne pour embrasser l’Islam, tel le cas de Saf- 
wan Ben Oumayya qui a pris part à la bataille de Hounain alors qu’il 
était idolâtre. Il a déclaré: «Le jour de Hounain, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - qui était l’homme que je détestais le 
plus, ne cessa de me donner (du butin) qu'à la fin if est devenu 
l’homme le plus aimé».

- Ceux dont les cœurs ont besoin d’être raffermis sur la foi afin 
qu’ils deviennent bons musulmans. Le jour de Hounain également, le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - avait donné cent chameaux 
à chacun des libérés parmi leurs nobles et vaillants en disant: «Parfois

(1) i— ♦ Il J) I(Jlî 41)1
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je donne à un homme du momént qu’un autre me soit plus préféré, de 
peur que Dieu ne le précipite sur sa face dans le feu de la Géhenne».

Il est cité dans les deux Sahihs, d’après Abou Sa‘id, que ‘Ali avait 
envoyé une quantité de la poudre d’or au Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - qui l’a distribuée entre ces quatre personnes: Al-Aq- 
ra‘ Ben Habes, Ouyayna Ben Badr, Alqama Ben llatha et Zaid AL- 
Khaïr, en disant: «Je rallie leurs cœurs».

- Aux nouveaux convertis afin que d’autres l’imitent et embrassent 
l’Islam.

- Enfin à ceux qui collectent les biens des aumônes des autres, ou 
à ceux qui habitent aux frontières du pays pour défendre les musul
mans.

La question qui se pose: ces gens-là dont les cœurs sont à ga
gner, doit-on leur donner après la mort du Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue -?» Les opinions se controversent: Omar, Amer, Al- 
Cha'bi et une partie des ulémas ont jugé que, après la mort du Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - et l’expansion de l’Islam, cela 
n’est plus d’obligation. D’autres ont répondu que ces gens-là ont tou
jours droit à l’aumône en tirant argument du faire de l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - qui leur a donné après la conquête 
de La Mecque et la défaite de Hawazen. Donc on doit toujours gagner 
le cœur des autres par les biens de l’aumône.

Quant «à l’affranchissement des esclaves» Al-Hassan Al-Basri, Mou- 
qatel, et Sa'id Ben Joubaïr ont précisé qu’il s’agit des affranchis 
contractuels (Moukateb). Ainsi fut l’avis de Chafé'i et Al-Laïth. Ibn Ab- 
bas et Al-Hassan n’ont trouvé aucun inconvénient à affranchir les es
claves en payant leur prix des biens dé la zakat, une opinion qui est 
soutenue par Ahmed et Malek qui consiste à affranchir l’esclave 
quelque soit sa position: Moukateb ou non.

Il est dit d'après un hadith: «Il incombe à Dieu de venir en aide à ces 
trois personnes: un homme qui combat pour Sa cause, un esclave moukateb

s  « c t / w t /  t a r  d e : Ic i  s o m m e  C j n i  d o i t  à  S o n  m a î t r e  e t  U T l  V lO lT lY Y lC  C [ l l i

veut se marier pour garder sa chasteté» (Rapporté par Ahmed et les au-
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teurs des sunans sauf Abou Daoud)(I).

Dans son Mousnad, l’imam Ahmed rapporte d’après Al-Bara‘ Ben 
Azeb qu’un homme vint auprès de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - et lui dit: «O Envoyé de Dieu, indique-moi une œu
vre qui me rapproche du Paradis et m’éloigne de l’Enfer» Il lui 
répondit: «Affranchis un esclave et rachète un captif» - Ces deux faires, 
demanda l’homme, ne sont-ils pas les mêmes?» Non, fut la réponse, 
affranchir un esclave consiste à payer son prix seul. Quand au rachat, tu 
peux participer à une partie de la rançon» (Rapportépar Ahmed)(2}.

«Aux endettés» qui peuvent être: un homme qui a pris à sa charge 
une certaine somme pour indemniser quelqu’un et, en la payant, s’est 
trouvé démuni de toute ressource, ou en s’acquittant d’une dette, ou 
un autre qui devait une somme quelconque. Ceux-là ont droit à l’au
mône. A cet çgard Abou Sa'id raconte que, du temps de l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - un homme acheta une quantité 
de dattes sans pouvoir l’écouler. Comme il devint incapable de payer 
ses dettes, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - dit aux hom
mes: «Faites-lui l’aumône». Les hommes s’éxécutèrent mais ce qu’ils 
ont payé resta insuffisant. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - dit alors aux créanciers: «Contentez-vous de ce que vous avez 
récupéré de vos dettes car vous n’aurez rien d’autre».

«Au combat dans la voie d’Allah» il s'agit des soldats qui luttent 
dans le sentier de Dieu et font les expéditions, et qui ne touchent pas 
leurs salaires du trésor publique. AIHassan a ajouté que le pèlerinage 
fait partie de la lutte dans la voie d’Allah.

«Aux voyageurs» ceux qui traversent le pays et ne possèdent pas
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ce qu’il leur assure le retour à leur propre pays. Dans ce cas on leur 
donne la somme suffisante à ces fins. A ce propos Abou Sa‘id Al- 
Khoudri rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit: «L’aumône n’est permise qu'à un riche qui combat dans la voie 
de Dieu, aux voyageurs, et à un voisin pauvre qui vous fait un don ou vous 
invite» (Rapportépar Abou Daoud)(1>.

«C’est là une répartition fixée par Allah» c’est à dire un arrêté de 
Dieu et un ordre qu’on doit observer car II est omniscient, connaît les 
intérêts apparents et cachés des hommes et est sage dans ses paro
les et actes.

wa minhumu-l-ladîna yu’dûnâ-N-Nabiyya wa yaqûlûna huwa ’udunun 
qui huwa ’udunu hayri-l-lakum yu’minu bi-L-Lâhi wa yu’minu- li-1- 
mu’minîna wa rahmatu-l-lil-ladîna ’amanû minkum wa-l-ladîna yu’dûna 
rasûla-L-Lâhi lahum ‘adâbun ’alîmun (61)

Il y en a parmi eux qui critiquent le Prophète. Us disent: «11 écoute 
tout ce qu’on lui raconte». Réponds: «Une telle complaisance vous sert. 
Croyant en Allah, le Prophète ne peut pas ne pas croire les croyants. Il est 
toute mansuétude pour ceux d’entre vous qui ont la foi. Ceux qui critiquent 
le Prophète subiront un châtiment sévère» (61).

Parmi ces hypocrites, il y en a ceux qui attaquent le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - par leurs paroles en disant qu’il est 
tout oreilles, une expression qui signifie qu’il croit à tout ce qu’on lui dit 
et si on lui jure il croit toujours. Mais Dieu leur répond: «Il est toute 
oreille au bien pour vous» et il connaît bien le menteur et le sincère. Il 
croit en Dieu et il a confiance aux croyants «Il est toute mansuétude
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pour ceux d’entre vous quiont la foi» et un argument contre les incrédu
les. Ceux qui l’attaquent par leurs paroles subiront un châtiment sé
vère.

yahlifûna bi-L-Lâhi lakum liyurdûkum wa-L-Lâhu wa rasûluhïï ’ahaqqu 
’ay-yurdûhu ’in kânû mu’minîna (62) ’alam ya‘lamu ’annahû may- 
yuhâdidi-L-Lâha wa rasûlahû fa’anna lahû nâra jahannama hâlidan fîhâ 
dâlika-l-hizyu-l-‘azîmu (63).

Ils en appelent à Allah dans leurs serments pour capter votre 
confiance. üs.seraient mieux avisés de recercher la confiance d’Allah et de 
Son Prophète s’ils étaient sincères. (62) Ignorent-ils que le feu éternel de 
l’enfer attend ceux qui sont en rébellion contre Allah et Son Prophète? 
C’est là un châtiment ignominieux (63).

Qatada raconte qu’un hypocrite dit: «Par Dieu, ceux-là sont les 
meilleurs et les plus nobles d’entre nous. Si ce que Mouhammad avait 
dit est vrai ils seraient pires que les ânes». Un musulman, l’ayant en
tendu, s’écria: «Par Dieu, ce que Mouhammad a dit est vrai, et toi tu 
es pire qu’un âne». L’homme se rendit chez le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - et le mit au courant. Il manda l’hypocrite et lui de
manda: «Qu’est-ce qui t’a porté à tenir de tel propos?» Il renia ses di
res en jurant par Dieu. Le musulman dit alors: «Mon Dieu, montre- 
nous le sincère et le menteur». C’est à cette occasion que fut descen
du ce verset.

Ceux qui s’opposent à Dieu et à Son Prophète, subiront le châti
ment éternel dans l’Enfer, humiliés et couverts d’opprobre.
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yahdaru-l-munâfiqûna ’an tunazzala ‘alayhim sûratun tunabbi’uhum bi- 
mâ fî qulûbihim quli-stahzi’tf ’inna-L-Lâha muhriium-mâ tahdarû- 
na (64).

Les incrédules redoutent qu’une sourate ne divulgue ce qui recèlent 
leurs cœurs. Dis-leur: «Moquez-vous? Allah divulguera ce que vous redou
tez» (64).

Moujahed explique: «Ils échangent ces propos entre eux puis dis
ent: «Peut-être Dieu les dissimule afin que les autres ne les sachent 
pas». Ce verset est pareil aux dires de Dieu: «Se présentent-ils à toi? ils 
emploient des formules moins respectueuses qu’Allah quand II te salue. En 
eux-mêmes, ils se disent: «Pourquoi Allah laisse-t-H impunies de pareilles 
formules?» L ’enfer sera leur punition. Ils y seront précipités. Quelle af
freuse fin» [Coran LVIII, 8]. Dieu a dit dans un autre verset: «Moquez- 
vous! Allah divulguera ce que vous redoutez» qui signifie qu’il va révéler à 
Son Envoyé vos propos pour vous dénoncer, tout comme II le montre 
dans ces paroles: «Ceux dont le cœur cache quelque infirmité, espèrent-ils 
qu’Allah ni divulguera pas leurs mauvaises pensées» [Coran X LVII, 29]. 
Qatada rapporte qu’on donnait à cette sourate le nom: «L a  scanda
leuse» car elle a dénoncé les hypocrites.

wa la’in sa’altahum layaqûlunna ’innamâ kunnâ nahûdu wa maPabu qui 
’abi-L-Lâhi wa ’a yâtihî wa rasûlihî kuntum tastahzi’ïïna (65) lâ ta‘tadirû 
qad kafartum ba‘da ’imânikum ’in-na‘fu ‘an ta ’ifatim minkum mu‘add 
ib ta ’ifatam-bi ’annahum kânû mujrimîna (66).

Si tu les interroges, ils répondent: «Nous badinions et nous plaisan
tions». Réplique: «E ta ’ Allah, de Son Prophète et de Ses signes, vous mo
quez-vous aussi? (65). Ftoin de vos excuses! Vous êtes devenus infidèles 
après avoir cru. Si une partie d’entre vous est pardonnée, l’autre subira un 
châtiment pour s’être montrée rebelle (66).

U r. Ucmme des hypocrites a dit: «üe pense que ces lecteurs du
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Coran ne sont que des gens qui cherchent à assouvir leur faim, forger 
de mensonges mais lors de la mêlée ils sont des poltrons». O n a 
transmis ces propos à l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le sa
lue -. Ce même hypocrite vint auprès de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - alors qu’il s’apprêtait au départ et après avoir en
fourché sa chamelle. Il lui dit: « O  Envoyé de Dieu, nous ne faisions 
que discuter et jouer!» Il lui répondit en citant les versets: «Et d’Allah, 
de Son Prophète et de Ses signes... jusqu’à: Pour s’ être montrée si re
belle». Les pieds de cet homme heurtaient aux pierres, s’accrochant au 
sabre de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - alors que 
celui ci montait sa chamelle qui marchait à grande enjambée.

Ibn Ishaq raconta: «Une foule des hypocrites dont wadi'a Ben Tha - 
bet, un homme de Achj'a appelé Moukhchi Ben Hamir marchaient à 
côté de PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - qui, sur sa 
chamelle, se dirigeait vers Tab ouk. Les uns disaient aux autres: 
«C ro ye z-vo u s que l’affrontement du Roi des Romains est pareil au 
combat des Arabes entre eux? par Dieu nous vous imaginerons de
main enchaînés afin que vous serviez une leçon pour les fidèles».

«A  ce moment là l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le sa
lue - dit à ‘Ammar Ben Yasser: «V a  chez ces gens-là qui ont déjà subi 
le châtiment du feu et demande-leur qu’est-ce qu’ils venaient de dire. 
S ’ils renient, dis-leur que vous avez proféré tel et tel propos». Ammar 
s’exécuta. Les hypocrites vinrent trouver l'Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - en lui présentant différentes excuses. Wadi'a Ben 
Thabet lui dit: «Nous badinions et nous plaisantions». Moukhchi Ben 
Hamir, à son tour, avoua: « O  Envoyé de Dieu, par Dieu C ’est à cause 
de mon nom et de celui de mon père que je suis resté sans participer 
à cette expédition» (A  savoir que son nom signifie: le peureux fils des 
ânes). Il fut le seul à être pardonné et son nom devint Abdul Rahman 
et il demanda à Dieu de le faire périr en martyr sans que personne sa
che où il sera tué. En effet il fut tué le jour de Yamama.

Qatada, quant à lui, raconta: «Lors de l’expédition de Tabouk, le 
P ro p h è te  - qu'Allah le bé n isse  et le salue -  m archait et quelques cava
liers des hypocrites le devançaient. Ils se dirent: «C et homme-là croit-il
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qu’il serait capable de conquérir les forteresses et les palais des Ro
mains? Loin de cela! Loin de cela..»

Dieu fit révéler à Son Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue - 
les propos de ces hypocrites. Il les manda; et quand ils furent en sa 
présence, il leur dit: «Vous avez dit telle et telle chose». Ils jurèrent et 
s’excusèrent qu’ils badinaient et jouaient. Mais le verset révélé démen
tit leurs réponses: «Foin de vos excuses! Vous êtes devenus infidèles après 
avoir cru». Puis pour déterminer leur sort, Dieu a dit: «Si une partie d’en
tre vous est pardonnée, l’autre subira un châtiment pour s’être montrée re
belle». Une partie fut pardonnée mais l’autre subira le châtiment du feu 
parce qu’ils sont coupables en proférant de tels propos indignes.

’almunâfiqûna wa-l-munâfïqâtu ba‘duhum mim ba‘diy-ya’murûna bi-1- 
munkari wa yanhawna ‘ani-l-ma‘rûfi wa yaqbidûna ’aydiyahum nasû-L- 
Lâha fanasiyahum ’inna-l-munâfiqîna humu-l-fâsiqûna (67) wa ‘ada-L- 
Lâhu-l-munâfiqîna wa-l-munâfiqâti wa-l-kuffâra nâra jahannama 
halidîna fîhâ hiya hasbuhum wa la‘anahumu-L-Lâhu walahum ‘adâbum- 
muqîmûn (68).

Les hypocrites, hommes et femmes, encouragent mutuellement au mal 
et déconseillent le bien. Leurs mains se ferment pour éviter de donner. Ils 
ont oublié Allah et Allah les a oubliés. Les hypocrites sont les vrais rebel
les (67) Allah réserve le feu de l’enfer aux hypocrites, hommes et femmes, 
et aux infidèles pour l’éternité. Ils ne méritent pas mieux. Allah les a mau
dits et leur infligera un châtiment sans fin» (68).

Les hypocrites, à l’inverse des fidèles, s’ordonnent mutuellement 
ce qui est repréhensible et s’interdisent mutuellment le bien et ce qui 
est convenable. Et en~phis, ils ferment leurs mains pour ne pas dépen-

p o u f  la  c a u s a  «la D ia u . C a s  g e n a - là  n e  s e  r a p e l l e n t  p lu s  d e  D ie u .
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et Dieu à Son tour, les traite de la même façon en les oubliant. Ils ne 
pensent guère au jour où ils rencontreront Dieu comme il est montré 
dans ce verset: «Aujourd’hui, nous les oublions comme ils ont oublié ce 
jour où ils devaient comparaître» [Coran VII, 51].

Les hypocrites sont certes les pervers qui se sont détournés de la 
voie droite pour emprunter le chemin de l’égarement. Pour prix de leur 
comportement, Dieu leur a promis le feu de la Géhenne, ils y  demeure
ront éternellement. Cela leur suffit comme châtiment parce que Dieu 
les a éloignés de Sa miséricorde.

ka-l-ladîna min qablikum kânïï ’asadda minkum quwwatan wa ’aktara 
’ amwâlan wa ’awlâdan fastamata‘û bihilâqihim fastamta‘tum bi 
hilâqikum kamâ-stamta‘a-l-ladîna min qablikum bihilâqihim wa huttum 
ka-l-ladî hâdïï ’ûïa’ika habitat Vmâluhum fî-d-dunyâ wa-l-’a hirati wa 
’ûla ’ika humu-l-hasirûna (69).

Vous ne valez pas mieux que les peuples qui vous ont précédés. Ils 
étaient plus puissants et plus riches que vous et ils avaient aussi plus d’en
fants que vous. Ils se complaisaient dans le bien-être et, vous aussi, comme 
eux, vous vous plaisez dans le bien-être. Vous discourez aussi futilement 
qu’eux. Les actes de ces peuples se sont révélés vains dans ce monde et 
dans l’autre. La perte de ces peuples est consommée. (69).

Ces gens-là ont subi le même châtiment qu’avaient subi les géné
rations passées qui tenaient les mêmes propos et menaient des dis
cussions comme les leurs n’ayant mené qu’à l’erreur et au mensonge. 
Leurs œ uvres étaient vaines, ils seront certes les perdants qui ne rece
vront aucune récompense dans l’au-delà.

ifc»n Abtoas de com m enter; «C o m m e  Us sont identiques ce p e u -
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pie et l’autre-les fils d’Israël- dont les premiers étaient sur les traces de 
ces derniers. A  cet égard, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -  a dit: «Par celui qui tient mon âme dans Sa main, vous suivrez les tra
ditions de ceux qui vous ont précédés empan par emparn, coudée par 
coudée et brasse par brasse, de sorte que s ’ils entrent dans le trou d ’un lé
zard vous y  seriez entrés». On lui demanda: «Q ui sont-ils ô Envoyé de 
Dieu? sont-ils les gens d’Ecriture?» Il répondit: «Qui donc?»(2).

Abou Houraira a interprété le mot: «Khalaqcï>t-p» et dit qu’il s’agit 
de la foi, mentionné dans le verset sous l’appelation: bien-être.

A  propos du hadith précité, on demanda: « Ô  Envoyé de Dieu, 
c’est à dire comme les perses et les romains avaient agi?» Et le Pro
phète de répondre: « S ’agit-il d’autres peuples?».

’alam ya’tihim naba’u-l-ladîna min qablihim qawmi Nûhin wa ‘Âdin wa 
Tamûda wa qawmi ’Ibrâhîma wa ’ashâbi Madyana wa-l-mu’tafxqâti 
’atathum rusuluhum bi-l-bayyinâti famâ kâna-L-Lâhu liyazlimahum wa 
lakin kâriïï ’anfusahum yazlimûna (70).

Ont-ils ignoré l’histoire de leurs devanciers, de Noé, de ‘Ad, de Thé- 
moud. Du peuple d’Abraham, des Madianites et des cités ensevelies? A tous 
ces peuples, Allah a envoyé des. Prophètes avec des signes. Ce n’est pas Al
lah qui a mal agi envers eux, ce sont eux-mêmes qui ont provoqué leur per
te. (70).

Dieu avertit et exhorte ces hypocrites qui traitent les Prophètes de 
menteurs «Ont-ils ignoré l’histoire de leurs devanciers» qui ont agi de la

Jj»î ?<d)t W (*-* (j-*J ji
:JÜ
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sorte envers leurs Prophètes. Parmi eux sont cités: le peuple de Noé 
qui fut noyé à l’exception de ceux qui ont cru en Noé -que Dieu le sa
lue- comme étant un envoyé de Dieu, le peuple de ‘Ad qui fut péri par 
un vent dévastateur après avoir démenti Houd -que Dieu le salué-; le 
peuple de Thémoud qui fut saisi par le «C ri»  ou «le cataclysme» après 
avoir traité Saléh -que Dieu le salue- de menteur et égorgé la chamelle 
(le signe de Dieu); le peuple d’Abraham, comment Dieu lui donna le 
pouvoir sur eux en l’appuyant par les miracles manifestes et fit périr 
N em rod -q u e  Dieu le m audisse; le peuple de M adiane, celui de 
Chou'aib -que Dieu le salue-; ce peuple qui fut péri par le tremblement 
inextinguible et le châtiment du «Jo u r de l’om bre»; et enfin le peuple 
des «cités renversées» c’est à dire le peuple de Loth qui habitait Ma- 
da‘en, qui à l’instar des autres peuples, a traité Loth -que Dieu le sa
lue- de menteur, et qui a commis une abomination que nul, avant eux 
parmi les mondes, n’a commis une chose pareille.

A  tous c^s peuples, Dieu a envoyé de Prophètes apportant des 
preuves incontestables. «Ce n’est pas Allah qui a mal agi envers eux» ou 
Il a été injuste en les faisant périr par différents moyens de châtiments 
et avant de les avertir et les mettre en garde «Ce sont eux-mêmes qui 
ont provoqué leur perte» Et pour les punir de leur incrédulité, ils de
vaient subir ces châtiments.

wa-l-mu’minûna wa-l-mu’minâtu ba‘duhum ’awliya ’u ba‘din ya’murûna 
bi-l-ma‘rûfi wa yanhawna ‘ani-l-xnunkari wa yuqîmuna-s-salâta wa yu’tu- 
na-z-zakâta wa yuti‘ûna-L-Lâha wa rasûlahu ’ûla ’ika sayarhamuhumu- 
L-Lâhu ’inna-L-Lâha ‘Azîzun Hakîmun (71).

Les croyants, hommes et femmes, sont solidaires les uns des autres. Ils 
encouragent au bien et déconseillent le mal. Us sont assidus à la prière, ac
quittent la dîme et obéissent à Allah et à Son Prophète. Allah les recevra
dans le sein de sa mtserlcorde. H est puissant et sage, (71).
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Après que Dieu ait montré les caractères odieux des hypocrites, Il 
parle dans ce verset de ceux des croyants hommes et femmes qui en
couragent au bien et interdisent le blâmable. Il est cité dans le Sahih 
que l’Envoyé cde Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Le 
croyant doit être pour le croyant comme des pierres d ’un édifice qui se ren
forcent l ’une l ’autre» et il entrecroisa ses doigts» (Rapporté par Boukha- 
ri et M ouslim)(1). Il a dit aussi: «Les croyants dans leur affection, leur 
miséricorde et leur sympathie les uns à l ’égard des autres, sont comparables 
à un corps humain qui, si un membre est affecté, les autres membres ressen
tent la douleur et s ’enfiévrent» (Rapportépar Boukharirr et M ouslim /21.

«Ils encouragent au bien et déconseillent le mal» des dires qui sont 
pareils à ceux-ci: «Que de vous naisse un peuple qui appelle au bien, qui 
ne commandeique les bonnes actions et qui défendent les mauvaises» [C o
ran III, 104] C ’est à dire qui obéissent à Dieu et qui sont charitables 
envers les hommes, en outre, ils font le bien et s’interdisent de tout ce 
que Dieu a prohibé. Ces croyants-là, Dieu leur fera miséricorde car II 
est puissant et accorde la puissance à ceux qui obtempèrent à ses or
dres, et II est sage en répartissant les bons caractères et qualités en
tre les fidèles et les mauvais entre hypocrites et incrédules. Tout cela 
dépend de Sa sagesse.

wa‘ada-L-Lâhu-l-mu’minîna wa-l-mu’minâti jannâtin tajrî min tahtihâ-1- 
’anhâru halidîna fîhâ wa masâkina tayyibatan fî jannâti ‘adnin wa 
ridwânum-mina-L-Lâhi ’akbaru dâlika huwa-l-fawzu-l-‘azîmu (72).

Allah réserve des jardins arrosés d’eau vive aux croyants, hommes et

(1) ,<*jLyot ¿¿y j  JUÜj üLJIS"" il ^
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femmes, pour l’éternité. H leur réserve aussi de riantes demeures dans les 
jardins de l’Eden. D’avoir été élus par Allah sera pour eux une récompense 
plus grande encore. Quelle magnifique récompense (72).

Dieu fait savoir à Ses serviteurs croyants ce qu’il leur a préparé 
comme belle récompense: Des excellentes demeures dans les jardins 
d’Eden où coulent les ruisseaux qui constituent leur séjour permament.

A ce  propos il est cité dans les deux Sahihs que le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - a dit: «Deux jardins dont leurs vases et ce qu’ils 
contiennent tous en or, deux autres dont leurs vases et ce qu’ils contiennent tous 
en argent, seul le voile de la Majesté qui empêche les croyants de regarder leur 
Seigneur au jardin d ’Eden» Et dans un autre kadith il a dit: «Au Paradis il y  a 
cent degrés que Dieu a préparés à ceux qui combattent dans Sa voie, entre deux 
degrés, il existe en espace équivalent à la distance qui sépare le ciel de la terre. 
Lorsque vous demandez à Dieu de vous rétribuer le Paradis, que ce soit le Fir- 
daws car il est le meilleur et le plus élevé degré du Paradis au-dessus duquel se 
trouve le Trône du Miséricorfdieux, d ’où prennent source les fleuves du Para
dis» (  Rapporté par Boukhari et Mouslim d’Après Abou H ouraira/11.

Dans un troisième hadith, il a dit: «Les habitants du Paradis aperce
vront ceux qui seront dans les salles au-dessus d’eux, comme vous voyez les 
étoiles dans le ciel».

On trouve également dans le Mousnad de l’imam Ahmed ce hadith 
rapporté par Abou Houraira -que Dieu l’agrée- où il raconte: «Nous deman
dâmes: « O  Envoyé de Dieu, parle-nous du Paradis et de ses demeures?» 
Il répondit: «Les demeures sont faites de briques en or et en argent enduites de 
musc. Le sol du Paradis en perles et corindons, son sable de safran. Quiconque 
y  entrera ne connaîtra plus le malheur, y  demeurera éternellement, ses habits ne 
s ’useront jamais et sa jeunesse est immortelle»^2}.

(1)
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Ali, de sa part, rapporte que l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse 
et le salue -  a dit: «Au Paradis, il y  a des salles qu’on voit leur intérieur 
de leur extérieur et leur extérieur de leur intérieur» Un bédouin se leva et 
demanda: « A  qui sont destinées?» Il lui répondit: «A ceux qui ne profè
rent que les paroles douces, qui donnent à manger, qui observent le jeûne et 
qui fon t les prières nocturnes alors que les autres dorment» (Rapporté par  
Tirnùdzi)(I).

«D ’avoir été élus par Allah sera pour eux une récompense plus grande 
encore». En d’autres termes: La satisfaction de Dieu est plus grande 
encore que tous ces demeures et délices, comme l’Envoyé de Dieu -  
qu’Allah le bénisse et le salue -  le confirme par ce hadith. Il a raconté:
«Dieu le Béni et le Très Haut dira aux gens du Paradis: «O gens du Para
dis!» Ils lui répondront: «Nous voici à Tes ordres notre Seigneur». Il leur 
demandera: «Êtes-vous satisfaits?» Ils répliqueront: «Comment pourrions- 
nous n’être pas satisfaits alors que Tu nous a donné ce que Tu n ’a donné à 
aucune autre de Tes créatures?». Il poursuivra: «Je vais vous donner mieux 
que cela encore» Ils diront: «Qu’est-ce qui est mieux que tout cela?» Il leur 
assurera: «J ’étendrai sur vous M a satisfaction et alors jam ais Je ne me 
courroucerai contre vous» (Rapporté par Boukhari, M ouslim, e t M alek  
d’après Abou Sa‘id Al-Khoudry
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wa ’ayyuhâ-N-Nabiyyu jâhidi-l-kuffâra wa-l-munâfiqîna wa-gluz ‘alayhim 
wa ma’wâhum jahannamu wa bi’sa-l-masîru (73) yahlifûna bi-L-Lâhi mâ 
qâlû walaqad qâlû kalimata-l-kufri wa kafarû ba‘da ’islâmihim wa ham- 
mû bimâ lam yanâlû wamâ naqamu ’illâ ’an ’agnâhumu-L-Lâhu wa ra- 
sûlûhu min fadlihî fa’iy-yatûbû yaku hayra-l-lahum wa ’iy-yatawallaw yu 
‘addibhumu-L-Lâhu ‘adâban ’alîman fî-d-dunyâ wa-l-’a hirati wamâ la- 
hum fî-l-’ardi min waliyyin wa lâ nasîrin (74).

O Prophète, combats les infidèles et les hypocrites; sois sans merci 
pour eux. Leur demeure dernière sera l’enfer. Quelle affreuse fin. (73) Ils 
jurent qu’ils n’ont pas critiqué le Prophète. Ce n’est pas vrai. Us ont pro
féré des paroles impies et se sont comportés en infidèles après s’être conver
tis. Ils ont ourdi des machinations qu’ils n’ont pu réaliser. Au surplus, de 
quoi peuvent-ils se plaindre sinon de ce qu’Allah et Son Prophète les aient 
comblés de leur grâce? S’ils se rallient, ils en éprouveront du bien, s’ils se 
persistent dans leur opposition, Allah leur infligera un châtiment impi
toyable dans ce monde et dans l’autre. Et tout appui et secours leur seront 
refusés dans ce monde (74).

Dieu ordonne à Son Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue - de 
combattre les incrédules et les hypocrites et de les traiter sévèrement, 
comme II lui a ordonné d’abaisser l’aile vers les croyants qui le suivent. 
Il lui informe que leur refuge sera la Géhenne, la détestable fin dans la 
vie future.

On a rapporté que le prince des croyants ‘Ali Ben Abi Taleb a dit: 
« L ’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  a décrété quatre 
ordres de combat: le premier contre les polythéistes: «A l’expiration des

mots »»«¿s, combattez les idolîWes paltOUt OÙ VOUS leS tTOUVereZ»
[Coran IX, 5]; un deuxième contre les infidèles parmi les gens du Livre: 
«Combattez ceux qui ne croient ni à Allah ni au jour dernier» [Coran IX,
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29]; un troisième contre les hypocrites: «combats les infidèles et les hypo
crites» [Coran IX, 73] et un quatrième contre les rebelles: «Luttez 
contre celui qui se rebelle jusqu’à ce qu’il s’incline devant l’Ordre d’Allah» 
[Coran XLIX, 9]. Ceci implique à user de force contre ceux qui mani
festent leur hypocrisie».

Quant à Ibn Mass'oud, il commenta ce verset de cette façon: «Il 
faut combattre les infidèles et les hypocrites avec la main, sinon que 
ce soit avec un visage renfrogné».

Mais Ibn Abbas a dit: «D ieu ordonne de combattre les infidèles 
par l’épée, les hypocrites par la langue et de ne jamais se montrer clé
ment à leur égard». Bien que d’autres exégètes avaient presque les 
mêmes avis.

Ce verset: «Ils jurent qu’ils n’ont pas critiqué le Prophète. Ce n’est 
pas vrai. Ils ont proféré des paroles impies et se sont comportés en infidèles 
après s’être convertis» fut révélé à propos de Abdullah Ben Oubay, se
lon Qatada: Un Ansarien et un ho,mme de la tribu Jouhayna se sont 
querellés et le Jouhany l’emporta sur l’Ansarien. Abdullah appela les 
Ansariens et leur dit: «N e  portez-vous pas aide à votre frère. Par Dieu, 
notre exemple avec Mouhammad est pareil à ce proverbe: «E lève ton 
chien et il finira pas te dévorer». Puis il dit: «Si jamais nous retournons à 
Médine, les plus forts en chasseront les plus faibles» [Coran LXIII, 8]. Ces 
propos furent parvenus par un musulman au Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - qui convoqua Abdullah Ben Oubay qui, en lui répé
tant ses propos, renia tout. Dieu alors fit descendre ce verset.

Ibn Abbas raconta: « L ’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le 
salue - était assis à l’ombre d’un arbre. Il dit à ses com pagnons: 
«Bientôt un homme viendra auprès de vous et vous regardera avec les 
yeux d’un démon. Ne lui adressez aucune parole». Un homme pâle ne 
tarda à faire son apparition, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - l’appela et lui dit: «Pourquoi tu m ’as injurié avec tes am is?» 
L ’homme quitta le lieu mais ses amis arrivèrent et jurèrent par Dieu 
qu’ils n’ont rien dit contre le Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue - 
jusqu’à ce qu’il leur pardonne. A  cette occasion Dieu fit cette révéla
tion: «Us jurent qu’ils n’ont pas critiqué le Prophète......

«Ils ont ourdi des machinations qu’ils n’ont pu réaliser» ce verset fut
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révélé au sujet de Al-Jilas Ben Swaïd, selon les dires des exégètes, 
qui décida de tuer le fils de sa femme quand il lui dit: «J e  veux racon
ter tout à PEnvoyé de Dieu». D’autres ont eu une autre interprétation et 
ont précisé qu’il s’agit de Abdullah Ben Oubay qui songea à tuer l’En - 
voyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  Al-Dahak, quant à lui, a 
dit que ce verset désigne les hypocrites qui ont comploté à tuer l’En - 
voyé de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue- alors qu’il se dirigeait 
vers Tabouk. Ils étaient dix hommes et quelques et songèrent à le tuer 
pendant la nuit.

En voilà enfin le récit de Houdzaifa Ben Al-Yamane qui a raconté: 
«Je  tenais la bride de la chamelle de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue -  et Am m ar la poussait quand nous arrivâmes à A l- 
Aqaba. Nous y trouvâmes douze cavaliers qui nous barrèrent la route. 
L ’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue - les réprimanda et 
les avertit, ils durent prendre la fuite. Il nous dit: «Avez-vous reconnu 
ces gens-là?» -  Non, répondîmes-nom, ô Envoyé de Dieu parce qu’ils 
voilaient le visage, autrement nous aurions pu les identifier. Il répliqua: 
«C e  sont les hypocrites jusqu’au jour de la résurrection. Savez-vous ce 
qu’ils voulaient faire?» -  Non, dîmes-nous. Il rétorqua: «Ils ont voulu 
disputer la place de Al Aqaba avec PEnvoyé de Dieu pour l’en chas
ser». Nous lui dîmes: «Veux-tu qu’on charge les chefs de leurs tribus 
pour qu’ils nous envoient leurs têtes?» -  Non, protesta-t-il, parce que je 
répugne à ce que les Arabes diront plus tard que M ouham m ad a 
combattu, et une fois secouru par Dieu et Payant emporté sur eux, il 
les tua».

«Au surplus, de quoi peuvent-ils se plaindre sinon de ce qu’Allah et 
Son Prophète les aient comblés de leur grâce» Cela signifie qu’ils ne peu
vent imputer à PEnvoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  une 
faute sinon la faveur que Dieu et Son Prophète ont bien voulu leur ac
corder. Si cette faveur avait été accomplie, Dieu les auraient dirigés 
vers la bonne voie et vers ce que PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue -  leur a apporté, comme il avait dit aux Ansariens, 
dans une des circonstances: «N e  vous ai-je pas trouvés égarés et 
Dieu vous a enrichis grâce à moi?» Et les Ansariens, à chaque ques
tion, avouaient: «Certes oui, ô Envoyé de Dieu». Ces genres de formu
les sont tolérés étant donné qu’ils ne comportent aucun péché.
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Puis Dieu les appela à se repentir en disant: «S’ils se rallient, ils en 
éprouveront du bien, s’ils persistent dans leur opposition, Allah leur inflige
ra un châtiment impitoyable dans ce monde et dans l’autre». S ’ils se dé
to urnent et p e rsévèrent dans leur égarem ent, D ieu les châtie 
impitoyablement dans ce bas monde, et dans l’autre ils subiront un 
supplice, une honte et une humiliation. Ces gens-là ne trouveront sùr 
la terre ni ami ni défenseur, aucun appui et aucun secours, ne rece
vront aucun bien et ne seront plus préservés contre le mal.

wa minhum man ‘ âhada-L -L âha la ’ in ’ âAtânâ min fa d lih î  
lanassaddaqanna wa la nakûnanna mina-s-sâlihîna (75) falamma" 
’â"tâhum min fadlihî bahilû bihî wa tawallaw wahum mu‘ridûna (76) 
fa’a‘qabahum nifâqan fï qulûbihim ’ilâ yawmi yalqawnahû bimâ ’ahlafû- 
L-Lâha mâ wa‘adûhu wa bimâ kânû yakdibûna (77) ’alam ya‘lamu ’an- 
na-L-Lâha ya'lamu sirrahum wa najwâhum wa ’anna-L-Lâha ‘allâmu-1- 
guyûbi (78).

Il en est parmi eux qui avaient promis à Allah, au cas où celui-ci leur 
accorderait ses grâces, de se montrer généreux et de devenir vertueux (75). 
Après qu’Allah les eût comblés de sa grâce, ils se montrèrent avares et ou
blièrent leurs promesses (76) Le résultat, c ’est qu’Allah les rélégua dans 
l’hypocrisie jusqu’au jour de leur comparution devant Lui pour les punir 
d’avoir violé leurs promesses et d’avoir menti (77). Ne savant-ils pas qu’Al
lah connaît leurs pensées et leurs entretiens les plus secrets et qu’il perce 
les mystères (78).

les. U OI, est ceux cjui orit {¡ail un pactes aV6C Q\©U

promettant que si Dieu leur accorde des faveurs, ils feront sûrement

326

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


l’aumône et seront parmi les justes. Mais ils n’ont ni respecté le pacte 
ni tenu la promesse malgré les faveurs et les biens reçus de Dieu. Ils 
se sont montrés avares. Dieu a suscité l’hypocrisie dans leurs cœurs 
et ils demeureront comme tels jusqu’au jour de la résurrection où ils 
rencontreront le Seigneur.

Quant à la circonstance de cette révélation, la plupart des exégè- 
tes ont dit qu’il s’agit de Tha'laba Ben Hateb le Médinois. Abou Oum a- 
ma Al-Bahiii raconte que Tha'laba avait dit un jour à l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue «Invoque-moi Dieu afin qu’il m’ac
corde de Ses faveurs». Il lui répondit: «M alheur à toi ô Tha'laba! que 
tu possèdes le peu de biens, que tu t’acquittes de leur droit et que tu 
t’en sois reconnaissant vaudra mieux que d’une grande richesse dont 
tu ne sauras être gré envers Dieu».

En réitérant la demande, il lui dit: «Ô  Tha'laba! Ne consens-tu pas 
d’être comme le Prophète de Dieu? Par celui qui tient mon âme dans 
Sa main, si j ’avais demandé que les montagnes soient transformées 
en or et argent et de m’accompagner, Dieu m’aurait exaucé». Tha'laba 
d’insister: « O  Envoyé de Dieu! Par celui qui t’a envoyé par la vérité, si 
tu me fais cette invocation et Dieu m’accorde de Ses faveurs, je m’ac
quitterais de tous les droits». L ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue -  leva alors ses mains et invoqua le Seigneur: «G rand Dieu, 
donne à Tha'laba de Tes faveurs».

De quelques brebis qu’il possédait, Tha'laba eut un grand trou
peau qui s’est accru à la façon de vers. Comme la ville fut devenue, 
pour lui une place étroite, il la quitta et s’installa dans une de ses val
lées. Il s’acquittait seulement des deux prières du midi et de l’asr avec 
d’autres gens en négligeant les autres prières. Puis son troupeau s’ac
crut considérablement, ce qui le porta à délaisser toutes les prières 
sauf celle du vendredi, et il ne tarda pas à nélgiger cette dernière en 
voyant son troupeau proliférer.

Chaque vendredi il recevait des cavaliers et des caravanes pour 
demander les nouvelles des gens. L’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bé
nisse et le salue -  à son tour s’enquêta: «Q u ’a fait Tha'laba?» Ils lui in
formèrent: « O  Envoyé de Dieu, Médine est devenue pour lui une place 
étroite Vu la prolifération de son troupeau». En lui faisant un compte
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rendu détaillé, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
s’écria alors: «Malheur à Tha ‘laba‘ Malheur à Tha'laba!».

A  ce moment Dieu fit révéler le verset de la zakat, l’aumône lé
gale: «Prélève sur leurs biens un impôt pour les purifier» [Coran LX, 103]. 
L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -  chargea alors deux 
hommes pour collecter cet impôt de tous les musulmans. Il leur consi
gna par écrit quelles normes devront-ils appliquer pour percevoir cette 
aumône légale. Il leur dit: «P assez chez Tha'laba et un tel de la tribu 
Souleïm et apportez leurs aumônes».

Les deux hommes partirent et, arrivés chez Tha'laba, ils lui mon
trèrent la lettre de l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue Il 
s’écria: «C e  n’est qu’un impôt qui ne diffère plus du tribut. Je  n’ai au
cune idée comment m’exécuter! Allez. Acquittez-vous de votre mission 
puis revenez chez moi». Ils le quittèrent.

L’autre homme de Bani Soulaïm, ayant eu vent du comportement 
de Thalaba passa en revue son troupeau de chameaux, choisit les 
meilleures chamelles et les isola à part attendant l’arrivée des deux 
collecteurs. Ceux-ci, en voyant les chamelles, lui dirent: «Ceci dépasse 
ce que tu dois comme zakat. Nous ne pouvons plus l’accepter. Mais 
l’homme insista: «Prenez-les car je vous les donne de bon gré».

Les deux hommes reçurent les chamelles et poursuivirent leur mis
sion en collectant la zakat d’autres personnes, et retournèrent chez 
Tha'laba qui leur demanda: «M ontrez-m oi la lettre de l’Envoyé de 
Dieu». L ’ayant lue, pour la deuxième fois, il s’écria: «C e  n’est qu’un im
pôt qui ne diffère plus du tribut». Partez et laissez-moi réfléchir». Les 
deux hommes le quittèrent et se rendirent chez le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - qui, en les recevant, dit: «Malheur à Tha'laba!» 
avant qu’il leur adresse la parole. L ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - demanda à Dieu de bénir les biens de l’homme de 
Bani Soulaïm. Les deux hommes le mirent au courant du comporte
ment de Tha'laba et de celui de As-Salami. Dieu à cette occasion fit 
cette révélation: «D en est parmi eux qui avaient promis à Allah, au cas 
où celui-ci leur accorderait ses grâces, de se montrer généreux...» Tha'laba 
mourut sous le règne de 'Othman.

P O U r a v o ir v io lé  ce  qu e  ces  g e n s -là  a v a ie n t p ro m is  à D ie u , e t
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comme il était de leur habitude de mentir, Dieu a suscité l’hypocrisie 
dans leurs cœ urs car II connaît ce qui est caché et ce qui est appa
rent, et II pénètre le tréfonds des cœurs.

y  s.___i  C rC siJili y g j Ü lJl

^  4 » ^  ^  Sf| ô j± f .

’al-ladîna yalmizûna-l-muttawwa‘îna mina-l-mu’minûna fî-s-sadaqâti wa- 
1-ladîna lâ yajidûna ’illâ juhdahum fayasharûna minhum sahira-L-Lâhu 
minhum walahum ‘adâbun ’alîmun (79).

Ceux qui, au moment de la distribution des subsides, dénigrent les 
combattants bénévoles qui n’ont pour toute arme que leur courage, ceux qui 
les raillent, Allah les raillera à leur tour. Un châtiment douloureux les at
tend (79). ;

Les hypocrites, mus par leur tempérament, ne cessent de critiquer 
et railler les autres, de sorte que lorsqu’un homme aisé paye l’aumône 
sur ses richesses comme il se doit, ils s’écrièrent: « C ’est de l’ostenta
tion!» Et lorsqu’un autre pauvre apporte le peu de biens pour s’acquit
ter de la zakat, ces hypocrites s’exclamèrent: «Dieu peut s’en passer». 
A  ce propos Al-Boukhari rapporte d’après Ibn Mass'oud -que Dieu 
l’agrée-: «Après la révélation du verset qui imposa la zakat, nous por
tions cette aumône sur nos épaules -ou suivant une autre interpréa- 
tion: nous chargions quelqu’un contre un salaire pour les porter. -  à 
leur destination. Un homme d ’entre nous avait apporté une chose 
considérable, les hypocrites s’écrièrent: « C ’est de l’ostentation». Un au
tre arriva n’apportant qu’un sa' de grains, ils ne tardèrent à dire: «Dieu 
peut s’en passer». Dieu fit alors cette révélation: «Ceux qui, au moment 
de la distribution des subsides, dénigrent...».

Suivant d’autres récits racontés par Ibn Abbas, lbn Ishaq et bien 
d’autres et qui sont quasi identiques, Abdul Rahman Ben Aouf a fait 
une aumône de quatre mille dirhams, les hypocrites s’exclamèrent: 
« C ’est de l’ostentation» et dénigrèrent son faire. Puis Assem Ben ‘Ady 
apporta un Sa de dattes, les hypocrites le raillèrent et dirent que Dieu
n ’a p a s  b e so in  d e  cette a u m ô n e .
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En voici également ce hadith rapporté par Abou Houraira: « E n 
tendant l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  dire: «F a i
tes l’aumône car j’ai l’intention d’envoyer un régiment», Abdul Rahman 
Ben Aouf vint le trouver et lui dit: « O  Envoyé de Dieu, je possède qua
tre mille dirhams: Je  ferai un prêt de deux milles à mon Seigneur, et je 
garderai les deux milles pour ma famille» Il lui répliqua: «Q u e  Dieu bé
nisse ce que tu donnes et ce que tu retiens». Un homme des Ansa- 
riens, ayant assuré deux sa‘s de dattes, apporta l’un d’eux et dit: « O  
Envoyé de Dieu, j ’ai pu acquérir hier deux sa‘s de dattes dont l’un 
d’eux j’en ferai prêt à Dieu et je garde l’autre pour ma famille».

Devant le faire de ces deux hommes, les hypocrites imputèrent 
l’ostentation à Abdul Rahman Ben Aouf, et raillèrent l’Ansarien et di
rent: «Dieu, ne pouvait-ll pas s’en passer de son aumône?» Le verset 
alors fut descendu.

Contre leur raillerie, Dieu se mpquera de ces hypocrites, et pour 
venger les croyants et punir les infidèles, Il leur réserve un châtiment 
exemplaire dans l’au-delà.

1^1 ¿ruLi ^  j l

0  U l M  ; 5 i í  "í á ;  j ¡ L  i

i-stagfir lahum ’aw lá tastagfir lahum ’in tastagfir lahum sab‘ína marra- 
tan falay-yagfira-L-Láhu lahum dâlika bi ’annahum kafarû bi-L-Láhi wa 
rasûlihî wa-L-Lâhu lâ yahdî-l-qawma-l-fâsiqîna (80).

Que tu implores leur pardon auprès d’Allah ou non, peu importe! Tu 
aurais beau l’implorer soixante-dix fois qu’Allah ne leur pardonnera pas. Ils 
ont renié Allah et Son Prophète et Allah n’a cure des renégats (80).

Dieu fait savoir à Son Prophète - qu’Allah le benisse et le salue -
que ces hypocrites ne sont pas dignes d’être absous et ne méritent
pas le pardon. Même si le Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -
demande pardon pour eux soixante-dix fois, Dieu ne leur pardonnera
plus. Le nombre «soixante-dix», selon les opinions des ulémas, ne
constitue nas un chiffre bien précis car les arabes avaient l’habitude de 
le citer dans leurs propos comme un signe d’exagération. Après la ré
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vélation de ce verset l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le sa
lue -  a dit: «Dieu m’a toléré de leur implorer le pardon soixante-dix fois. 
Par Dieu je le ferai plus que ça peut-être Dieu enfin leur pardonnera».

A l-Cha‘bi raconte: «Q uand l’état de maladie de Abdullah Ben O u - 
bay devint grave, son fils se rendit chez le Prophète -  qu’Allah le bé
nisse et le salue -  et lui dit: «M on père est agonisant. J ’aime que tu lui 
dictes la profession de foi et que tu fasses la prière funéraire sur lui». 
L’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  partit chez Abdul
lah, lui dicta la profession de foi et de témoigner qu’il n’y a d’autre divi
nité que Dieu, le vêtit de son manteau et, quand il a rendu l’âme, fit la 
prière sur lui. On lui demanda: «Fais-tu la prière funéraire sur lui?» Il 
répondit: «Dieu a dit: «Tu aurais beau l’implorer (le pardon) soixante-dix 
fois». Par Dieu je le leur implorerai soixante-dix fois, soixante-dix et en
core soixante-dix».

fariha-l-muhalîafûna bimaq‘adihim hilâfa rasûli-L-Lâhi wa karihu ’ay-ya- 
jâhidû bi ’amwâlihim wa ’anfusihim fî sabîli-L-Lâhi wa qâlû lâ tanfirû fï- 
1-harri qui nâru jahannama ’asddu harra-l-law kânû yafqahûna (81) 
falyadhakû qalîlan wa-l-yabkû katîran jazâ’am bimâ kânû yaksibû- 
na (82).

Ceux qui sont restés dans leurs foyers et qui ont répugné à mettre 
leurs biens et leurs personnes au service d’Allah s’en félicitent. Ils disaient 
alors: «Ne vous mettez pas en campagne au moment des chaleurs». Ré- 
ponds-leur: «Le feu de l’enfer est autrement brûlant». Ah s’ils le compre
naient. (81). Qu’ils rient un peu! Un jour viendra où ils pleureront beaucoup 
en punition de leurs actes (82).

Dieu critique et dénigre ceux qui sont restée en arrière et qui ont 
fait défection à TEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et à
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ses compagnons lors de l’expédition de Tabouk, et qui se sont réjouis 
de pouvoir rester chez eux. «qui ont répugné à mettre leurs biens et leurs 
personnes au service d’Allah et s’en félicitent». Com me il faisait une cha
leur torride au moment de cette expédition: «ils disaient alors: «Ne vous 
mettez pas en campagne au moment des chaleurs». Dieu ordonna à Son 
Envoyé - qu’Allah le bénisse et le salue -  de leur répondre: «Le feu de 
l’enfer est autrement brûlant» car il sera votre destination à cause de vo
tre rebellion et votre défection.

A  propos de ce feu, l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le 
salue -  a dit: «Le feu  qu’allume les fils  d ’Adam est une des soixante-dix 
parties du feu  de la Géhenne». Dans un autre hadith rapporté par Abou 
Houraira le Prophètè -  qu’Allah le bénisse et le salue -  a dit: «Ce feu  
que vous allumez est une des soixante-dix parties du feu de la Géhenne et 
fu t refroidi deux fois par l ’eau de la mer, sinon nul n’aurait tiré aucun pro
fit»  (Rapporte par A h m ed /11.

Anas rapporte: « L ’Envoyé de^Dieu -  qu’Allah le bénisse et le sa
lue -  récita ce verset: «Le feu qui dévorera hommes et pierres» [Coran 
LXVI, 6] puis dit: «On a attisé le feu mille ans jusqu’à ce qu’il soit devenu 
blanc, mille autres jusqu’à ce qu’il soit devenu rouge et mille autres jusqu'à 
ce qu’il soit devenu noir: il est tellment noir comme une nuit où sa flamme 
ne l ’éclaire pas» (Rapporté par Ibn Mardaweidh)I2].

Dieu, dans Son Livre, a bien décrit ce feu, par exemple quand II a 
dit: «Non, ce sera impossible. Car le feu, faisant éclater les crânes» [Coran 
LXX, 15-16] et: «Nous les précipiterons en enfer. Dès que leurs peaux se 
détacheront en lambeaux, nous leur en substituerons d’ autres, pour qu’ils 
consomment toute l’horreur de leur supplice» [Coran IV, 56] et aussi: «...

ù* Ù*
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de l’eau bouillante sera versée sur leur tête qui mettra à vif leurs entrailles 
et leur peau. Ils seront bâtonnés avec les massues de fer» [Coran XXII, 19- 
21].

Dans le verset précité Dieu le termine par: «Ah! s’ ils le compre
naient» il s ’agit bien sûr de ceux qui ont été laissés en arrière sans 
combattre dans le chemin de Dieu à côté de l’Envoyé de Dieu -  qu’AI- 
lah le bénisse et le salue -  à cause de la chaleur. S ’ils savaient ce qui 
leur est destiné, ils se seraient élancés pour combattre pour éviter, 
dans l’au delà, le feu de la Géhenne.

Pour répondre à leur agissement, Dieu les avertit et dit: «Qu’ ils 
rient un peu». Et Ibn Abbas de commenter: «La  vie dans ce bas monde 
est très courte, qu’ils rient donc autant qu’ils voudront. Une fois ras
semblés et comparus devant Dieu à Lui la puissance et la gloire, ils 
pleureront pour toujours».

Anas BeiVMalek rapporte qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu -  qu’AI- 
lah le bénisse et le salue -  dire: «Hommes! Pleurez! Si vous n’arrivez pas 
à pleurer, faites semblant de le faire. Les damnés de VEnfer pleureront de 
sorte que leurs larmes couleront sur leurs visages et formeront comme de 
ruisseaux, puis leurs larmes seront substituées par du sang qui blessera les 
yeux de sorte que si des bateaux y  étaient placés, ils auraient vogué» 
(Rapporté par Ibn Maja et Al-Hafedh Al-Moussali)111.

fa ’i-r-raja‘aka-L-Lâhu ’ilâ t a ’ifatin minhum fasta’danûka li-l-hurûji fa- 
qul lan tahrujû ma‘iya ’abadan wa lan tuqâtilu ma‘iya ‘aduwwan ’inna-

( 1 ) j*J ÙÜ ^-U l L̂ jI IjJ ' . i i jÂ j  <<îlt J C .  « :jü  liJJL» ^j| ¿jf-
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kum radîtum bi-l-qu‘ûdi ’awwala marratin faq'udû ma‘a-l-hâlifîna (83).

Allah te ramène au milieu d’un groupe d’entre eux et s’ ils te deman
dent à combattre avec toi, dis-leur: «Vous ne m’ accompagnez jamais et 
nous ne combattrez jamais avec moi. Vous avez préféré rester à vos foyers 
la première fois. Eh bien! continuez à y rester» (83).

Dieu ordonne à Son Prophète -  qu’AIlah le bénisse et le salue -: 
«A près ton retour de cette expédition -de Tab ouk- et que ces gens-là 
qui étaient du nombre de douze, comme a précisé Qatada, «et s’ils te 
demandent à combattre avec toi» dans une autre expédition, reponds- 
leur: «Vous ne m’accompagnerez jamais et vous ne combattrez jamais avec 
moi» pour punition de leur comportement. Puis pour montrer la raison, 
Il a dit: «vous avez préféré rester à vos foyers la première fois» Donc on 
récompense la bonne action par le bien et la mauvaise par le mal.

Cette partie du verset: «continue^ à y rester» fut un sujet de contro
verse. Ibn A bbas a dit qu’il s ’agit de ceux qui sont restés chez eux 
sans prendre part à l’expédition de Tabouk. Mais Qatada a dit qu’ils 
sont restés avec les femmes, un avis qu’lbn Jarir ne l’a pas trouvé lo
gique et adopta l’interprétation d’Ibn Abbas.

walâ tusalli ‘alâ' ’ahadim-minhum mâta ’abadan walâ taqum ‘alâ qabri- 
hT ’innahum kafarû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa mâtû wa hum fasiqû- 
na (84).

Si l’un d’entre eux meurt, ne prie jamais pour lui et ne visite jamais sa 
tombe, car ils ne croient pas en Allah et en Son Prophète et meurent en in
fidèles (84).

C ’est un ordre catégorique de désavouer les hypocrites sans prier 
pour l’un d’entre eux qui meurt, ou visiter sa tombe, ou lui implorer le 
pardon de Dieu ou lui invoquer Dieu à cause de leur impiété. Ceci doit
être aDDliaué. à tous les hypocrites sans exception, même si ce verset 
rut ré vé lé  au su jet d’Abdullah B e n  Oubay Ben Saloul, le chef des hypo
crites.
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Al-Boukhari rapporte d’après Nafe‘ les propos d’Ibn Om ar: « A  la 
mort de Abdullah Ben Oubay, son fils vint trouver l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - et lui demanda de lui donner un man
teau pour ensevelir son père. Il le lui donna. Puis il lui demanda de 
faire sur lui la prière funéraire: Lorsque l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le 
bénisse et le salue - se leva pour faire cette prière, Om ar le tint par le 
pan de son manteau et lui dit: « O  Envoyé de Dieu! comptes-tu prier 
pour lui alors que ton Seigneur te l’a interdit?» Il lui répondit: «D ieu 
m’a donné le choix: «Que tu implores leur pardon auprès d’Allah ou non, 
peu importe! Tu aurais beau l’implorer soixante dix fois qu’Allah ne leur 
pardonnera pas» Quant à moi, je le leur implorerai soixante-dix fois en
core». -  Mais c’est un hypocrite, répliqua Omar! Mais l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - fit la prière funéraire sur Abdullah, et 
Dieu lui fit cette révélation: «Si l’un d’entre eux meurt, ne prie jamais 
pour lui et-ne visite jamais sa tombe». Désormais, le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - ne priait pour aucun des hypocrites.

Le récit de Abdullah Ben Oubay Ben Saloul tel qu’a été cité par 
l’imam Ahmed d’après Jaber est le suivant: « A  la mort de Abdullah, 
son fils vint chez f Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et 
le supplia de faire la prière funéraire sur son père en lui disant: « O  En
voyé de Dieu, si tu ne viens et tu ne fais cette prière, les hommes 
nous railleraient pour toujours». A  son arrivée, le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - trouva qu’ont l’a déjà enterré, il dit: «Pourquoi 
vous avez hâté son enterrement avant ma venue?». Il le fit sortir de la 
fosse, crachota de sa salive sur lui: de la tête aux pieds et le couvrit 
de son manteau».

A  partir de cet événement, et selon Qatada quand on appelait l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - à faire la prière funé
raire sur un mort, il s’enquêtait: si on le louait et disait du bien de lui, il 
faisait cette prière, et si le mort était autrement il disait aux hommes: 
«Faites vous-mêmes la prière».

De sa part Omar Ben AL-Khattab, en imitant le Prophète - qu’Allah
la  b é n ia s o  ô t  te  e a lu e  - d e m a n d a i t  H o u d z a ifa  Ber» A l-Y am a n  s u r  le  m o r t
car Houdzaifa connaissait presque tous les hypocrites d’après les ren
seignements de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -. On
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surnommait Houdzaifa «L e  garde du secret» qu'aucun des compa
gnons n’en était au courant.

L’abstention de la prière funéraire sur les hypocrites après la révé
lation de ce verset et l’imploration du pardon pour eux, était une faveur 
que conférait Dieu à Ses serviteurs croyants et un rapprochement de 
Lui. Quant à cette prière sur les croyants elle a un grand mérite sui
vant ce hadith cité dans les deux Sahihs où le Prophète -  qu’Allah le 
bénisse et le salue -  a dit: «Quiconque aura suivi un convoi funèbre et fait 
la prière funéraire recevra un quirat de récompense. Quiconque aura en 
plus assisté à l ’enterrement du mort obtiendra deux quirats». En lui de
mandant sur la valeur de ce quirat, il répondit: «Le moins valeureux sera 
autant que le mont Ouhod» (Rapporté par Boukhari et Mousüm)tS3K

Abou Daoud rapporte d’après Othman -que Dieu l’agrée- que l’En - 
voyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -, une fois le mort en
terré, se tenait devant la tombe et disait à ses compagnons: «Implorez 
le pardon pour votre frère et demandez (à Dieu de l ’inspirer) le témoi
gnage de la profession de fo i car (les deux anges) l ’interrogent» ( Rapporté 
par Abou Daoud)111.

walâ tu‘jibka ’amwâluhum wa’awlâduhum ’innamâ yurîdu-L-Lâhu ’ay- 
yu‘addibahum bihâ fî-d-dunyâ wa tazhaqa ’anfusuhum wa hum kâfirû- 
na (85).

Ne te laisse pas séduire par leurs richesses et par leurs enfants. Ces ri
chesses et ces enfants, Allah ne les leur accorde que pour les faire souffrir 
au cours de cette vie périssable. Finalement, ils meurent en infidèles (85).
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Nous avons déjà interprété un verset pareil, (voir le verset n 55 de 
cette sourate).

wa ’ida ’unzilat sûratun ’an ’aminû bi-L-Lâhi wa jâhidû ma‘a rasûlihi- 
sta’danaka ’ulû-t -t awli minhum wa qâlû d arnâ nakum-ma‘ a-1- 
qa‘idîna (86) radû bi ’ay-yakûnû ma‘a-l-hawâlifi wa tubi‘a ‘alâ qulûbihim 
fahum la yafqahûna (87).

Si un ordre leur vient du ciel d’avoir à croire en Allah et de combattre 
avec Son Prophète, les plus riches d’entre eux te demandent à ête exemp
tés, te disant: «Autorise-nous à rester dans nos foyers» (86) Us acceptent de 
rester à l’arrière. Leur cœur est fermé comme avec un sceau et ils ne sont 
plus sensibles à rien (87).

Dieu continue à réprimander et dénigrer ceux qui se sont abstenus 
de participer aux expéditions avec Son Prophète -  qu’Allah le bénisse 
et le salue -  et prendre part au combat dans Sa voie, surtout les hom
mes aisés qui, malgré leurs richesses, préféraient rester en arrière 
avec les femmes qui gardaient leurs foyers. Au temps de la guerre, ils 
se montraient poltrons et avaient la chair de poule, mais pendant la pé
riode de sécurité et de paix, ils avaient la langue acerbe comme Dieu 
le montre dans ce verset: «Mais sont-ils eux-mêmes en danger? leurs 
yeux se font suppliants et se retournent comme ceux d’un agonisant. Quand 
le danger est passé, ils laissent aller leur mauvaise langue....» [Coran 
XXXIII, 19] et dans ce verset: «Mais qu’une sourate impérative soit révé
lée dans ce sens et on verra les croyants au cœur fragile t’implorer d’un re
gard voilé de moribond! Mieux que de tels vœux conviennent aux fidèles» 
[Coran XLVII, 20].

A cause de leur abstention «leur cœur est fermé comme avec un 
sceau» et ne comprennent rien du mérite de ce combat pour en tirer
bon parti.

337

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


‘ s r k ^ i  < ^ J [ î  *^5^

• i g u & P ï ç ^ p .  s  s a < g >  s ^ î  ^  ¿ > £ j i  j â

lâkini-r-rasûlu wa-l-ladîna ’âAmanû ma‘ahû jâhadû bi ’amwâlihim wa 
’ anfusihim wa ’ ûlâ^’ ika lahumu-l-hayrâtu wa ’ûlâA,ika humu-i- 
muflihûna (88) ’a‘adda-L-Lâhu lahum jannâtin tajrî min tahtiha-l-’anhâ- 
ru hâlidîna fîhâ d âlika-l-fawzu-l-‘azîmu (89).

Par contre, le Prophète et les croyants combattent sans souci de leurs 
personnes et de leurs biens. A eux les faveurs d’Allah et à eux la félicité 
dans l’ au-delà (88) Allah leur réserve des jardins arrosés d’eau vive pour 
l’éternité. Quelle douce béatitude (89).

Le Seigneur ne fera jamais perdre les bonnes actions et le sacri
fice que font le Prophète -  qu ’Allah le bénisse et le salue -  et les 
croyants, qui auront, à l’inverse des autres, des jardins où coulent des 
ruisseaux et un bonheur sans limites et pour l’éternité.

0  î i  fi* ¡¿¿¿=  y ?
waj'a ’a-l-mu‘ad d irûna mina-l-’a‘râbi liyu’dana lahum wa qa‘ada-l-ladîna 
kadabû-L-Lâha wa rasûlahû sayusîbu-l-ladîna kafarû minhum ‘adâbun 
’alîmun (90).

%
Les bédouins qui s’excusent se sont dérangés pour demander à ne pas 

combattre. Tandis que ceux qui manquaient de sincérité envers Allah et 
Son Prophète se sont contentés de rester. Un châtiment douloureux est ré
servé à ceux qui n’ont pas de foi. (90).

Les bédouins qui habitaient aux alentours de Médine sont venus 
chez le Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  et ont allégué des 
excuses pour s’abstenir de combattre avec les fidèles. Ibn Ishaq a pré
cisa au’il s’aait de la tribu Ghifar dont ses hommes ont demandé d’être
d is p e n s é s  a u  c o m b a ,  E ta n t m e „ te u rs , Dlevi Xes d ’u n  ch â ti
ment très douloureux dans la vie future.
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laysa ‘alâ-d-du‘afa ’i walâ ‘alâ-l-mardâ walâ ‘alâ-l-ladîna lâ yajidûna mâ 
yunfîqûna harajun ’idâ nasahu li-L-Lâhi wa rasûlihî mâ ‘alâ-l-muhsinîna 
min sabîlin wa-L-Lâhu Gafû-r-Rahîmun (91) walâ ‘alâ-l-ladîna ’idâ ma 
’atawka ljtahmilahum qulta la1 ’ajidu ma ’ahmilukum ‘alayhi tawallaw 
wa Vyunuhum tafîdu mina-d-dam‘i hazanan ’allâ yajidû mâ yunfiqû- 
na (92) ’innamâ-s-sabîlu ‘alâ-l-ladîna yasta’dinunaka wa hum ’agniya ’u 
radû bi’an yakûnû ma‘a-l-hawâlifi wa taba‘a-L-Lâhu ‘alâ qulûbihim fa- 
hum lâ ya‘lamûna (93).

Les faibles, les malades, ceux qui manquent de moyens pour s’équiper 
sont soutraits à l’obligation de combattre, à condition qu’ils se montrent dé
voués à la cause d’Allah et de Son Prophète. On ne peut rien contre ceux 
qui sont avec Allah. Allah est clément et miséricordieux (91). On ne peut 
rien non plus contre ceux qui te demandèrent des montures pour combattre 
et auxquels tu répondis: «Je ne trouve pas de montures à mettre à votre 
disposition». Ils s’en retournèrent alors, les yeux gonflés de larmes, désolés 
de n’avoir pas les moyens pour s’en procurer eux-mêmes (92). Mais on peut 
quelque chose contre ceux qui, quoique riches, demandent à être exemptés 
et à rester avec les gens de l’arrière. Allah a fermé leurs cœurs comme avec 
un sceau et ils ne sont plus sensibles à rien (93).

C e  verset montre ceux qui sont exmptés du combat tels que les 
malades, les aveugles, les boiteux, bref tous ceux dont leur participa
tion s’avère inutile et leur cause un grand mal. Ajoutons à ceux-là les 
indigents qui sont incapables de s’équiper et de se procurer une m on
ture, a u q u eis  on ne reproche rien s’ils restent chez eux sans découra
ger les autres ni colporter des m ensonges qui sèm ent la discorde.
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Ceux-là s’ils sont sincères envers Dieu et Son Prophète -  qu'Allah le 
bénisse et le salue -  il n’y a pas non plus de raison de s’en prendre et 
sont considérés parmi ceux qui font le bien.

Qatada rapporte que ce verset fut révélé au sujet de ‘A e d z Ibn 
Am r Al-Mouzni.

Zaïd Ben Thabet, quant lui, raconte: « J ’étais le scribe de l’Envoyé 
de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -, et en écrivant la sourate du 
Repentir, il méditait sur le sens de ses versets et regardait autour de 
lui quand un aveugle survint et dit: « O  Envoyé de Dieu, je suis un 
homme aveugle?» A  cette occasion ce verset fut révélé: «Les faibles, 
les malades...».

Ibn Abbas a commenté: Comme l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bé
nisse et le salue - avait incité les hommes en les appelant au combat à 
ses cotés, un groupe d’hommes dont Abdullah Ben Moughaffal A l- 
Mounzir, vinrent lui demander: « O  Envoyé de Dieu, assure-nous les 
montures» Il leur répondit: «P a r Dieu, Je ne trouve aucune monture à 
vous donner». Les hommes repartirent les yeux débordants de larmes. 
En éprouvant une certaine angoisse de ne plus combattre faute de 
montures ou faute d’argent pour s’en procurer. Dieu, constatant leur foi 
sincère et leur amour pour Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - fit cette révélation qui marque leurs excuses».

Moujahed précisa qu’il s’agit bien des hommes de Bani Mouqren 
de Mouzaïna qui étaient au nombre de sept.

Anas rapporte que l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le sa
lue -  a dit: «Il y  a des hommes qui sont restés à Médine, et pourtant vous 
n ’avez parcouru une distance, ni traversé une vallée, sans qu’ils n ’étaient 
avec vous». On lui demanda: «E t  ils sont toujours à Médine?» -  Oui, ré
pondit-il, ce sont les excuses qui les ont retenus» (Rapporté Par Boukhari 
et M ouslim ÿ1̂ .
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Puis Dieu blâme les hommes aisés et robustes qui viennent s ’ex
cuser préférant rester avec les femmes et les hommes infirmes «Allah 
a fermé leurs cœurs comme avec un sceau et ils ne sont plus sensibles à 
rien».

ya‘tadirûna ’ilaykum ’idâ raja‘tum ’ilayhim qui lâ ta‘tadirû lan nu’mina 
lakum qad nabba’anâ-L-Lâhu min ’ahbârikum wa sayarâ-L-Lâhu ‘ama- 
lakum wa rasûluhû tumma turaddûna ’ilâ ‘alimi-l-gaybi wa-s-sahâdati 
fayunabbi’ukum bimâ kuntum ta‘malûna (94) sayahlifûna bi-L-Lâhi la
kum ’id â-nqalabtum ’ilayhim litu‘ridû ‘anhum fa’a'ridû ‘anhum ’inna- 
hum rijsun wa ma’wâhum jahannamu jaza ’am bimâ kânû yaksibûna (95) 
yahlifûna lakum litardaw ‘anhum fa’in tardaw ‘anhum fa’inna-L-Lâha lâ 
yardâ ‘anil-qawmi-l-fasiqîna (96).

Ds ne se font pas faute de trouver des excuses, quand vous revenez du 
champ de bataille. Dis-leur: «Vous êtes sans excuse. Nous ne vous croyons 
pas. Allah nous a fixés sur votre compte. Allah et Son Prophète sont té
moins de vos actes. Vous ferez retour à qui connaît l’invisible et le visible 
et qui vous expliquera le sens de vos actes (94) Quand vous serez de retour 
parmi eux, ils prendront Allah à témoin de leur sincérité pour ne pas être 
inquiétés. Ne leur portez aucun intérêt. Ds sont vils. Ils expieront dans la 
Géhenne leurs forfaits (95) Ils vous adjureront de leur accorder votre bien
veillance. Si vous la leur accordez, Allah n’accordera pas la sienne aux mé
créants (96).

Dieu fait savoir à so n Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue - 
que les hypocrites, une fois de retour à Médine, viendront présenter
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leurs excuses, «ne les croyez pas» telle fut la recommandation céleste 
et Dieu a déjà instruit les fidèles sur le compte de ces hypocrites qui, 
bientôt, Dieu et Son Prophète verront leurs actions et ils en seront ré
tribués. Lorsque vous les rencontrerez ils feront des serments par 
Dieu, détournez-vous d’eux sans les réprimander et ce sera pour eux 
un mépris et un dénigrement. Ne les approchez pas parce qu’ils sont 
souillures à cause de leur mauvais tréfonds, leur sort sera la Géhenne 
dans la vie future pour expier leurs forfaits.

Dieu avertit les fidèles de ne plus être satisfaits d’eux même s’ils 
font des serments plaisants, car «Allah n’accordera pas la sienne aux mé
créants» donc la satisfaction de Dieu serait loin de ceux qui se sont 
montrés rebelles contre Dieu et Son Prophète -  qu’Allah le bénisse et 
le salue -.
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’al ’a‘râbu ’asaddu kufran wa nifâqan wa ’ajdaru ’allâ yaiamû hudûda 
ma ’anzala-L-Lâhu ‘alâ rasûlihi wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (97) wa 
mina-l-’a‘râbi may-yattahidu mâ yunfïqu magraman wa yatarabbasu bi- 
kumu-d-dawâA’ira ‘alayhim dâA’iratu-s-saw’i wa-L-Lâhu Samî‘un ‘Alî- 
mun (98) wa mina-l-’a‘râbi may-yu’minu bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’a'hiri 
wa yattahidu mâ yunfiqu qurabâtin ‘inda-L-Lâhi wa salawâti-r-rasûli 
’ala ’innahâ qurbatu-l-lahum sayudhiluhumu-L-Lâhu fî rahmatihT ’inna- 
L-Lâha Gafûr-r-Rahîmun (99).

Les bédouins sont les plus obstinés des incrédules, ce sont les pires hy
pocrites. Us sont les moins aptes à comprendre les commandements révélés 
par Allah à Son Prophète. Allah est ominiscient et sage (97) Il y a des bé- 
.1 . » . -i... «ontriwtv«». comia« «ne corvée et qui ne souhai
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tent que votre échec. L’échec, c’est eux qui le subiront. Allah entend et sait 
tout (98) n  y en a d’autres qui croient en Allah et au jour dernier et qui re
gardent leur contribution comme un moyen d’approcher Allah et d’obtenir 
la bénédiction du Prophète. Assurément, c ’est un moyen d’approcher Allah. 
Allah les recevra dans le sein de sa miséricoccorde. Car Allah est clément 
et miséricordieux (99).

Parmi les bédouins, il y a les croyants, les impies et les hypocri
tes, mais leur impiété et leur hypocrisie sont plus violentes des autres 
de sorte qu’ils sont les plus enclins à méconnaître les lois contenues 
dans le Livre révélé au Prophète de Dieu. A  cet égard, et comme pre
uve, AI-'Amach raconte qu’un bédouin tint compagnie à Zaïd Ben Sou- 
han au moment où il conversait avec ses amis, à savoir que ce dernier 
avait la main coupée au combat le jour de Nahawand (un village au 
sud de Hamadzane où avait lieu la guerre entre les musulmans et les 
Perses). Le bédouin lui dit: « T a  conversation est très plaisante mais ta 
main suscite en moi le doute!» Et Zaid de répondre: «P o ur quelle rai
son ma main suscite en toi le doute? elle est la gauche! Le bédouin ré
pliqua: « J ’ignore quelle main on coupe (en cas du vol) la droite ou la 
gauche?» Zaïd s’écria alors: «Dieu a certes dit la vérité: «Les bédouins 
sont les plus obstinés des incrédules, ce sont les pires hypocrites».

Comme la rudesse et la grossièreté caractérisent les habitants des 
déserts, Dieu n’a jamais choisi parmi eux un Prophète, plutôt c’était 
parmi les habitants des cités qui jouissient de la tendresse et de la clé
mence.

Aïcha -que Dieu l’agrée- rapporte à cet égard que des bédouins 
vinrent chez l’Envoyé de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue -  et lui 
dirent: «Em brassez-vous vos enfants?» -  Oui, répondit-il. Ils répliquè
rent: «P a r Dieu, nous n’avons jamais embrassé nos enfants». Le Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - s ’écria alors: «Que puis-je pour vous 
si Dieu a ôté la miséricorde de vos cœurs?» (Rapporté par Mousttm)[IJ.

(1) rijJLSi 4>l j  LeXf- ¿y» ï-i-îU ,J----
oi lit J j **j  JU i t j - i  U &\j US3

jlS"
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«Allah est omniscient» et connaît bien ceux qui sont dignes de la foi 
et de la science «et sage» en repartissant biens et caractères entre Ses 
créatures.

Puis Dieu montre qu’il y  a parmi ces bédouins ceux «qui regardent 
leur contribution comme une corvée» et guettent vos revers attendant 
que vous seriez infligés par les échecs et le mauvais sort. Q u ’ils sa
chent que «l’échec c’est eux qui le subiront» et que le malheur retombe 
sur eux. Dieu connaît bien qui II écoute et ceux qui méritent d’être se
courus pour les rendre victorieux.

A  part cette catégorie des bédouins, il y  a d’autres «qui croient en 
Allah et au jour dernier et qui regardent leur contribution comme un moyen 
d’ approcher Allah et d’obtenir la bénédiction du Prophète». Cette catégo
rie de bédouins est la plus louée parce qu’ils considèrent que tout ce 
qu’ils dépensent pour le bien est un moyen d’approcher Dieu et une of
frande qui leur sera comptée. Il les recevra dans le sein de Sa miséri
corde, car II est celui qui pardonne et II est miséricordieux.

wa-s-sâbiqûna-l-’awwalûna mina-l-muhâjirîna wa-l-’ansâri wa-l-ladîna-t- 
taba‘ûhum bi ’ihsâni-r-radiya-L-Lâhu ‘anhum wa radû ‘anhu wa ’a‘adda 
lahum jannâtin tajrî min tahtîhâ-l-’anhâru halidîna fih'a ’abadan dâlika- 
l-fawzu-l-‘azîmu (100).

Les premiers qui accompagnèrent le Prophète, les premiers qui l’ac- 
ceuillirent à Médine et ceux qui se joignirent à eux d’un élan sincère, Allah 
se félicitera d’eux comme ils se félicitent de Lui. Il leur réserve des jardins 
arrosés d’eau vive pour l’éternité. Quelle douce béatitude (100).

Dieu est satisfait des premiers parmi les Mouhagériens et les A n - 
sariens et de ceux qui les ont suivis dans le bien, Il leur a préparé les
i a r d , n 5  dé'lce s- ^  premiers? Uoe c*uestVor> qui a

soulevé une controverse dans les opinions:
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A l-C h a 'b i précise qu ’ils sont ceux qui ont prêté serm ent d ’allé
geance à l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  le jour de 
Houdaybya. Pour Al-Hassan et Qatada, ils sont les premiers convertis 
et qui ont fait la prière en se dirigeant tout d’abord vers Jérusalem puis 
vers la Maison Sacrée.

Q ue ce soient les uns ou les autres, il incombe à tout fidèle de 
leur réserver un profond respect surtout à leur premier calife Abou 
Bakr As-Siddiq le compagnon intime de l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le 
bénisse et le salue -  et ce dernier n’a cessé de recommander aux mu
sulmans leur disant: « N ’injuriez plus mes compagnons».

wa mimman hawlakum mina-Fa‘râbi munâfîqûna wa min ’ahli-l-Madîna- 
ti maradû ‘alâ-n-nifâqi lâ ta‘lamuhum nahnu na‘lamuhum sanu‘addibu- 
hum marratayni tumma yuraddûna ’ilâ ‘adâbin ‘azîmin (101).

Il y a parmi les paysans qui vous entourent des hypocrites. Il y en a 
aussi dans la ville et qui le sont encore plus. Tu ne les connais pas, mais, 
nous, nous les connaissons. Nous les châtierons deux fois. Puis ils seront li
vrés à un supplice affreux (101).

Aussi bien à Médine que dans ses alentours, il y en a des hypocri
tes obstinés et rebelles.

«Tu ne les connais pas, mais, nous, nous les connaissons». Ces dires 
de Dieu ne contredisent pas ce verset: «Si nous le voulions, nous te les 
montrerions, ces gens, nous te les ferions connaître en personne» [Coran 
X LV II, 30] étant donné que ces hypocrites on peut les reconnaître 
grâce à leurs caractères et leur comportement.

«Nous les châtierons deux fois» soit en les tuant et en !es captivant, 
selon les dires de Moujahed, soit en les éprouvant par la faim et le 
tourment de la tombe d’après l’avis des autres. Quand au «supplice af-
fveirau. il s’agit, d’aprèe AI Hasaan AUQassry, du châtiment dans la vie
présente et du supplice de la tombe.
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Mais Ibn Zaïd a dit: «L e  châtiment dans le bas monde porte sur 
les biens et les enfants» et il récita: «Ne te laisse pas séduire par leurs ri
chesses et par leurs enfants. Ces richesses et ces enfants. Allah ne les leur 
accorde que pour les faire souffrir au cours de cette vie périssable» [Coran 
IX, 55]. Cette souffrance est une récompense pour les croyants et un 
châtiment pour les autres, et l’autre châtiment dans l’au-delà sera le 
Feu.

wa ’âAharûna-‘tarafû bid unubihim halatû ‘amalan sâlihan wa ’âAhara 
sayyi’an ‘asâ-L-Lâhu ’ay-yatûba ‘alayhim ’inna-L-Lâha Gafûr-r- 
Rahîm (102).

D’autres confessent leurs fautes. Ils ont commis de bonnes ou de mau
vaises actions. Allah leur laisse espérer son pardon, car II est plein de man
suétude et de clémence (102).

A  côté de ces hypocrites qui ont fait défection lors de l’expédition 
de Tabouk et qui ont répandu le doute et les mensonges, il y  a eu 
ceux qui n’ont pas pris^part par indolence et paresse mais leur cœ ur 
témoigne de la foi et de la sincérité. Ils ont confessé leurs fautes et 
mêlé de bonnes actions à d’autres mauvaises. Ceux-là, leur sort dé
pendra du pardon de Dieu et sa clémence.

Ce verset, bien qu’il fut révélé à propos des personnes connues, 
mais sa portée est générale et concerne tous les pécheurs. A  cet 
égard Ibn Abbas rapporte qu’il fut descendu au sujet de Abou Loubaba 
et d’autres hommes qui étaient restés dans leurs foyers sans prendre 
part à l’expédition de Tabouk avec l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bé
nisse et le salue -. Lorsque l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le 
salue -  retourna de cette expédition, ces gens-là s’attachèrent aux co
lonnes de la mosquée jurant que seul (’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le 
bénisse et le salue -  aurait le droit de les détacher. A  la suite de la ré
vélation de ce verset, il les libéra».

S a m o v r a  r a p p o r t e  n  , w t ) y 6  Q | e u  _  q u ’A J l a h  l e
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bénisse et le salue -  a dit: «C ette  nuit, deux personnes sont venus vers 
moi, et après m ’avoir réveillé, elles m ’ont conduit vers une ville construite 
en briques en or et en argent. Des hommes nous reçurent dont la m oitié de 
leur corps éta it tout ce qu’on peut voir de plus beau, et l ’autre m oitié tout 
ce qu’on peu t voir de plus laid. Ces deux personnes dirent à ces hommes: 
«A llez vous je te r  dans cette rivière». Ils allèrent se je ter , en revenant vers 
nous, la partie  laide fu t disparue et ils devinrent des hommes d ’une beauté 
remarquable. M es deux compagnons me dirent: «Voici le Paradis d ’Eden et 
voici ta demeure. Quant à ces hommes qui avaient le corps m oitié beau et 
m oitié laid, ils sont ceux qui ont mêlé une bonne action à une autre mau
vaise et à qui on a pardonné» (Rapporté par Boukhari) (1).

ud min ’amwâlihim sadaqatan tutahhiruhum wa tuzakkihim bihâ wa 
salli ‘alayhim ’inna salâtaka sakanu-l-lahum wa-L-Lâhu Samî‘un ‘Alî- 
m un(103) ’alam ya‘lamiï ’anna-L-Lâha huwa yaqbalu-t-tawbata ‘an 
‘ ibâdihî wa ya’hudu s-sadaqâti wa-’anna-L-Lâha huwa-t-tawwabu-r- 
Rahîmu (104).

Prélève sur leurs biens un impôt pour les purifier et annoblir leurs 
âmes. Prie pour eux, car tes prières apaisent leur conscience. Allah entend 
et sait tout. (103) Ne savent-ils pas que c ’est Allah Lui-même qui agrée le 
repentir de ses serviteurs et qui reçoit leurs dons? Il est toute pitié et indul
gence (104).

(1 ) A.LÜ1 <JÜ o
l* ¿j* ÜLaIi# (4*̂24 u—A3 L jiU
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Dieu ordonne à Son Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  de 
* prélever une aumône sur leurs biens pour les purifier et les rendre 

sans taches. Cette règle est générale maglré qu’elle concerne, en prin
cipe, une catégorie des hommes. (Il s'agit de Abou Loubaba et de ses 
amis qui se sont attachés aux colonnes de la mosquée et qui ont de
mandé à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - de les dé
tacher en acceptant de prendre de leurs biens une somme comme 
aumône, pour les purifier et leur implorer le pardon).

En se référant à cet événement, il en est parmi ceux qui refusent 
de s’acquitter de la zakat, qui considèrent que cette aumône légale 
était d’obligation du temps du Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -. Mais, plus tard, Abou Bakr les combattit jusqu’à ce qu’ils eussent 
payé la zakat de leurs biens.

«prie pour eux» une expression qui signifie: invoque Dieu en leur fa
veur et implore leur le pardon. Abdullah Ben Abi Awfa a dit: «Toutes les 
fois qu’on apportait au Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  une 
aumône de la part d’une tribu, il leunnvoquait Dieu. Lorsque mon père 
s’acquitta de ce qu’il devait comme aumône, l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah 
le bénisse et le salue -  dit: «Dieu prie pour la famille d’Abi Awfa».

«Car tes prières apaisent leur conscience» ou selon Ibn Abbas elles 
sont une miséricorde pour eux.

«Ne savent-ils pas que c’est Allah Lui-même qui agrée le repentir de 
Ses serviteurs et qui reçoit leurs dons?» On trouve là une incitation au re
pentir et à l’aumône car l’un et l’autre ont le mérite d’effacer les fautes 
et absoudre les péchés. Dieu fait connaître aux hom m es que qui
conque se serait repenti, Dieu reviendrait vers lui, et quiconque aura 
fait une aumône de biens licitement acquis, Il l’acceptera, la prendra 
de Sa main droite et la fera accroître pour son auteur de sorte qu’une 
datte serait autant que le mont Ouhod. Une chose confirmée par ce 
hadith authentifié: «Dieu accepte l'aumône, la prend de Sa main droite et 
la fera accroître pour son auteur comme l ’un d ’entre vous gui élève son pou
lain, de sorte qu’une bouchée serait autant que le mont Ouhod»^K
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Et Dieu affirme cela en disant: «Ne savent-ils pas qu’Allah Lui-même 
qui agrée...»

wa qul-i‘malû fasayarâ-L-Lâhu ‘amalakum wa rasûluhû wa-l-mu’minûna 
wa saturaddûna ’ilâ ‘âlimi-l-gaybi wa-s-sahâdati fayunabbi’ukum bimâ 
kuntum ta‘malûna (105).

Dis: «Agissez. Allah verra vos actions, ainsi que Son Prophète et les 
croyants. Vous ferez retour un jour à Celui qui connaît l’invisible et le vi
sible. Il récapitulera devant vos tous vos actes (105).

Ceci constitue un avertissement adressé à tous ceux qui désobéis
sent à Dieu que leurs œ uvres seront exposées devant Dieu, son Pro
phète et les croyants, qui aura lieu indubitallem ent au jo u r de la 
résurrection comme le montre ce verset: «Ce jour-là, vous défilerez de
vant Allah. Vous ne pourrez cacher aucune de vos pensées, même les plus 
secrètes» [Coran LXIX, 18].

D ’autre part, Dieu pourra aussi montrer cela aux hommes dans le 
monde d ’ici-bas selon ce hadith rapporté par l’imam Ahm ed où l’E n - 
voyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  dit: «Même si l ’un d ’en
tre vous travaille sur un rocher lisse démuni de toute issue ou une cavité, 
Dieu aurait montré aux autres le travail de cet homme quel qu’il soit». Il a 
été rapporté aussi que les œ uvres des vivants s’exposeront devant les 
proches où les hommes seront retenus dans l’isthme. Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue -  a dit pour confirmer cette réalité: «Vos 
œuvres seront exposées à vos proches et à vos clans parm i les morts. Si 
elles étaient bonnes, réjouissez-vous, mais si elles sont autrement, ils s ’écrie
ront: «Dieu, ne les fa is  pas mourir avant de les voir dirigés comme Tu 
Nous a dirigés».

Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Lorsque les œ uvres d ’un homme 
te plaisent, dis: «Agissez, Allah verra vos actions, ainsi que Son Prophète 
et les croyants». Et dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu - qu’AI-
l â h  l@ b @ n i£ S â  Q t  l@ &3 I u q  -  3  d it !  u l^ o y s q u e  D ie -u  v e u t  a c c o r d e r  le  b ie n  Ci
S o n  s e r v ite u r , I l  le  f e r a  tra v a il le r  a v a n t s a  m o r t» . O n lui demanda: «E t
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comment Dieu le fera travailler?». Il répondit: «Il lui trouvera l ’occasion 
pour faire une bonne action et recueillera son âme à ce moment» (Rap
porté par Ahmed d'après Anas Ben M alek)t l] .

wa ’aharûna murjûna li’amri-L-Lâhi ’immâ yu‘addibuhum wa ’immâ ya- 
tûbu ‘alayhim wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (106).

Certains se remettent à la décision d’Allah, soit qu’il les punisse, soit 
qu’il leur pardonne. Allah est omniscient et sage (106).

Ibn Abbas et Moujahed ont déclaré que ce verset concerne surtout 
les trois hommes qui sont restés dans leurs foyers sans prendre part à 
l’expédition de Tabouk à cause de leur paresse. Il s’agit de Mirara Ben 
Al-Rabi‘, Ka'b Ben Malek et Hilal Bôn Oumayya qui ont fait défection 
au moment où les fruits avaient mûri et l’ombre était recherchée dans 
une période très chaleureuse. Ils ne doutaient plus et n’étaient point 
des hypocrites, mais ils ne s’étaient pas attachés aux colonnes de la 
mosquée à la façon de Abou Lababa.... Mais le repentir de ces trois in
dividus fut agréé et proclamé avec celui des autres selon ces paroles 
divines: «Allah a pardonné au Prophète, à ceux qui ont émigré avec lui... 
jusqu’à: «Allah a également pardonné aux trois individus qui n’ont pas sui
vi le Prophète...» Comme nous allons en parler en interprétant les ver
sets 117 et 118 de cette sourate.

«Soit qu’il les punisse, soit qu’il leur pardonne» La décision donc re
viendra à Dieu, mais il ne faut pas oublier que la miséricorde de Dieu, 
en fin de compte, l’emportera. Il est omniscient et sage.
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wa-l-ladîna-t-tahadû masjidan dirâran wa kufran wa tafrîqam bayna-1- 
minîna wa ’irsâda-l-liman hâraba-L-Lâha wa rasûlahû min qablu wa 
layahlifunna ’in ’aradnâ* ’illa-l-husnâ wa-L-Lâhu yashadu ’innahum 
lakâdibûna (107) lâ taquin fîhi ’abada-l-lamasjidun ’ussisa ‘alâ-t-taqwâ 
min ’awwali yawmin ’ahaqqu ’an taqûma fîhi fîhi rijâlun yuhibbûna ’ay- 
yatatahharû wa-L-Lâhu yuhibbu-l-mutahhirîna (108).

Il en est qui ont élevé une mosquée par malveillance et par impiété et 
dans le but de diviser les fidèles. Us en firent le repaire des ennemis d’Allah 
et de Son Prophète. Us s’en défendront en jurant: «Nous n’avons voulu que 
bien faire». Allah est témoin qu’ils mentent (107). N’y entre jamais. Il y a 
une autre mosquée bâtie dès le premier jour sur la foi, qui est autrement di
gne d’être fréquentée. C’est le rendez-vous de ceux qui mettent la pureté 
au-dessus de tout. Allah aime les gens purs (108).

Com m e raison de cette révélation on raconte le récit suivant: 
Avant l’arrivée de l’Envoyé de Dieu -  qu'Allah le bénisse et le salue -, à 
Médine en accomplissant l’hégire (émigration de La Mecque), il y avait 
un homme appelé Abou Am er Al-Raheb qui s’était converti au chris- 
tiansime du temps de l’ignorance (Jahilia). Il avait étudié les Ecritures 
et jouissait d’une grande dignité et était respectée par la tribu Al-Khaz- 
raj. Lorsque l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  arriva à 
Médine les musulmans l’entourèrent pour l’accueillir et entendre ses 
enseignements. L ’Islam à cette époque eut atteint un degré d’impor
tance surtout après la victoire des fidèles sur les polythéistes à Badr. 
Abou Am er manifesta son hostilité aux fidèles, sortit de Médine pour 
se rejoindre les idolâtres parmi les Qoraïchites à La Mecque et les ex
citer à combattre PEnvoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -. 
Les impies de La Mecque ainsi que d’autres tribus répondirent à son
«*F>F>el et firent la guerre contre le P ro p h è te  -  q u ’A lla h  le  bé hlSSe et I©
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salue - le jour de Ouhod. En ce jour-là les musulmans furent éprouvés 
et ébranlés après la défaite qu’ils ont essuyée bien que le résultat avait 
apporté une grande faveur aux musulmans.

Ce pervers, Abou Amer, avait creusé des fossés entre les deux 
parties adverses pendant la bataille de Ouhod, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - devait tomber dans l’une d’elles, son 
visage fut blessé, son incisive cassée. Au début de la bataille, Abou 
Amer, ce maudit, appelait les Médinois à se joindre à son clan, mais 
comme ils connaissaient son attitude et son comportement envers les 
fidèles, ils lui répondirent: «Puisse Dieu te priver de toute joie ô le per
vers, l’ennemi de Dieu» Ils réussirent à le prendre comme prisonnier, il 
s’écria alors: «M alheur à mes concitoyens, ils devront supporter tant 
de malheurs après moi».

Avant la fuite d’Abou Amer de Médine à La Mecque, l’Envoyé de 
Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue - l’avait appelé à se couvertir en 
lui récitant du Coran, mais il se montrait toujours rebelle et obstiné. 
L’Envoyé de Dieu- qu’Allah le bénisse et le salue -  appela la malédic
tion sur lui et demanda à Dieu de le faire périr en infidèle et loin des 
siens. L ’invocation fut exaucée. Car après Ouhod, et constatant que 
l’Islam commença à jouir du pouvoir et d’une grande importance, Abou 
Am er se rendit chez Héraclius le roi des Romains pour lui demander 
son assistance et combattre l'Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue -. Il l’accueillit aimablement et lui promit de répondre à sa de
mande. En effet Héraclius envoya des lettres à ses partisans parmi les 
hypocrites pour combattre le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -, quant à lui, il alla les rejoindre avec une grande armée qu’il pré
parait. Il leur ordonna de lui bâtir une sorte de forteresse qui sera sa 
demeure quand il viendra à leur secours ou la demeure de ses émis
saires qui arriveront bientôt portant ses lettres et enseignements, et 
d’où ils pourraient guetter les musulmans.

En effet, les hypocrites réussirent à construire une mosquée tout
près de la mosquée Qouba‘, avant l’expédition de Tabouk menée par
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -. Pour camoufler leur
faire et leur hypocrisie, ils demandèrent au Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - d y venir et taire une prière comme preuve de SOtl
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approbation et dans le but de la «b a p tise r» comme une mosquée 
agréée du Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue Ils lui présentè
rent comme prétexte que la construction de cette mosquée n’avait pour 
but que de permettre aux faibles et aux malades d’y prier. Dieu l’inspi
ra de ne plus s’y rendre, il leur répondit: «Nous comptons partir en ex
pédition et dès notre retour, nous y viendrons si Dieu le veut».

Avant son retour à Médine, une fois l’expédition de Tabouk termi
née, d ’une journée ou d’une fraction de journée, Gabriel descendit du 
ciel pour l’informer au sujet de cette mosquée qui n’est construite que 
dans le but de nuire aux musulmans, et de les diviser dont leur mos
quée est la mosquée de Qouba' qui fut bâtie dès les premiers jours 
sur la crainte révérencielle de Dieu. Alors PEnvoyé de Dieu -  qu’Allah le 
bénisse et le salue -, et avant son arrivée à Médine, chargea quelques 
fidèles pour démolir la mosquée nuisible».

Ces hypocrites, qui ont bâti cette mosquée, jurèrent avec force: 
«Nous n’avonS voulu que bien faire» mais Dieu les démentit en disant: 
«Allah est témoin qu’ils mentent» car cette mosquée ne fera que nuire à 
la mosquée Qouba', et n’est que preuve de leur incrédulité et dans le 
but de diviser les fidèles.

«N’y entre jamais» tel fut l’ordre catégorique de Dieu, et les musul
mans devaient, par la suite, obtempérer à cet ordre et d’aller à la mos
quée de Qouba' pour adorer leur Seigneur.

«Il y a une autre mosquée bâtie dès le premier jour sur la foi, qui est 
autrement digne d’être fréquentée», elle est bâtie sur la crainte révéren- 
ceille de Dieu, elle est le fieu de la réunion des fidèles où ils peuvent 
s’acquitter de leurs obligations cultuelles. Pour montrer l’importance de 
la mosquée Qouba1 PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
a dit: «Une prière faite dans la mosquée de Qouba' équivaut, en mérite, à 
une visite pieuse». On a rapporté également que le Prophète -  qu’Allah 
le bénisse et le salue - s’y rendait souvent à pied ou monté.

‘Ouwaym Ibn Sa'ida l’Ansarien raconte: «Le  Prophète -  qu’Allah le 
bénisse et le salue - vint trouver les fidèles dans la mosquée de Qou
ba' et leur dit: «Dieu très Haut a fait l’éloge de votre purification dans 
VOtre mosquée! Quelle est la raison de cette purification?» Ils lui répon
dirent: «p a r Dieu, ô Envoyé de Dieu nous n’en savons rien, mais nous
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avions des voisins juifs qui se nettoyaient après avoir satisfait un be
soin naturel, et nous les avons imités».

Dans un hadith authentifié il a été rapporté que la mosquée de 
l’Envoyé de Dieu -  qu'Allah le bénisse et le salue -  qui se trouve au 
centre de Médine est celle qui est bâtie sur la crainte révérendelle de 
Dieu. Ceci ne contredit pas les dires de Dieu: «D y a une autre mosquée 
bâtie dès le premier jour sur la foi» c’est à dire la mosquée de Q ouba‘ 
car si cette dernière était comme telle, alors la mosquée du Prophète 
le serait à plus forte raison. A  cet égard Abou S a’id Al-Khoudry a rap
porté qu’une discussion eut lieu entre deux fidèles sur la mosquée bâ
tie dès le premier jour sur la foi; le premier dit que c’est la mosquée de 
Qouba‘ tandis que l’autre affirma: C ’est plutôt la mosquée de l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -. L ’Envoyé de Dieu trancha 
leur différend et dit: « C ’est ma mosquée que voici».

Plusieurs hadiths ont été rapportés portant sur le même sujet par 
plusieurs mais dont le but est le même. Les dires de Dieu: «C ’est le 
rendez-vous de ceux qui mettent la pureté au-dessus de tout. Allah aime les 
gens purs» sont une preuve qu’il est recommandé de faire souvent la 
prière dans les anciennes mosquées bâties sur la crainte révérendelle 
de Dieu, sur la foi et sur l’adoration d’un Dieu unique qui n’a pas d’as
sociés. Com m e il est recommandé aussi à y être toujours avec les 
hommes vertueux et justes qui observent leurs ablutions et leur pureté.

L’imam Ahmed rapporte qu’un des compagnons a dit: « L ’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -  fit la prière de l’aube avec 
les fidèles et récita la sourate «Les Romains» mais il eut la sensation 
qu’il a commis des erreurs. La prière achevée, il dit aux hommes: «C e  
Coran nous parut parfois confus car il y en a d’entre vous des hom
mes qui prient avec nous sans toutefois faire des ablutions parfaites. 
Quiconque veut prier avec nous, qu’il fasse ses ablutions en observant 
ses règles».

Le hadith précité montre sans aucun doute que la pureté parfaite 
permet à l’homme de s’acquitter des prescriptions religieuses en obser
vant ses lois et règles.

Quant à l’expression: «Allah aime les gens purs» Abou A I-‘Alya a dit 
que si le nettoyage avec l’eau est un acte recommandé, la purification
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des péchés est le but visé. A I-‘A ‘mach, a déclaré qu’il faut se repentir 
de péchés et se purifier du polythéisme.

’afaman ’assasa bunyânahû ‘alâ taqwâ mina-L-Lâhi wa ridwânin hayrun 
’am man ’assasa bunyânahû ‘alâ safâ jurufin hârin fanhâra bihî fî nâri ja- 
hannama wa-L-Lâhu lâ yahdî-l-qawma-z-zâlimîna (109). lâ yazâlu bunyâ- 
nahumu-l-ladî banaw rîbatin fî qulûbihim ’ilia ’an taqatta‘a qulûbuhum 
wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (110). 

j
Laquelle vaut mieux d’une mosquée bâtie sur le respect et l’ amour 

d’Allah ou d’une mosquée construite sur le bord mouvant d’un précipice et 
prête à s’écrouler dans le feu de l’enfer? Allah abandonne les infidèles à 
leur sort. (109) La mosquée qu’ils ont édifiée ne cessera d’être pour eux une 
source d’angoisse jusqu’au jour où leurs cœurs se briseront. Allah est savant 
et sage (110).

Dieu dit: «Peut-on traiter sur le même pied d’égalité celui qui a 
fondé son édifice sur la foi et ia crainte révérencielle de Dieu pour ob
tenir Sa satisfaction et celui qui a fondé son édifice en vue de nuire 
aux fidèles et de les diviser, sur le bord d’une berge croulante, rongée 
par une eau, ou sur le bord d’un précipice de la Géhenne? Dieu certes 
ne dirige pas les prévaricateurs.

Jaber raconte: «D u  temps de l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bé
nisse et le salue -  j’ai vu la fumée sortir de la mosquée nuisible» Quant 
à Ibn Joura'ij, il a dit: «O n  m’a raconté que des hommes avaient creu
sé dans cette mosquée et trouvé de la fumée qui en sortait».

A  cause de leur agissement et leur manque de foi, la mosquée 
que les hypocrites ont édifiée «ne cessera d’être pour eux une source 

j»squ*au jour où leurs cœurs se briseront» en éveillant toujours
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le doute en leurs cœ urs. Dieu connaît parfaitement ses créatures et 
sage en leur rétribuant le prix de leurs actions.

£

’inna-L-Lâha-s-starâ mina-l-mu’minîna ’anfusahum wa ’amwâlahum 
bi’anna lahumu-l-jannata yuqâtilûna fî sabîli-L-Lâhi fayaqtulûna wa yuq- 
talûna wa‘dan ‘alayhi haqqan fî-T-Tawrâti wa-l-’Injîli wa-l-Qur’âni wa 
man ’ awfâ bi‘ ahdihî mina-L-Lâhi fastabsirû bi bay‘ ikumu-l-lad î 
bâya‘tum bihî wa dâlika huwa-l-fawzu-l-‘azîmu(lll).

J
Allah dispose des biens et des âmes des croyants et en compensation II 

leur donne le Paradis. Ils doivent combattre pour Lui, tuer et se faire tuer. 
La promesse d’Allah est indéniable, elle est inscrit dans le Pentateuque, 
l’Evangile et le Coran. Y a-t-il promesse plus sûre que celle d’Allah? Félici- 
tez-vous de l’échange que vous avez conclu ave Lui. Quel heureux événe
ment (111).

Le grand sacrifice que présentent les croyants soit en biens soit 
en personnes pour la cause de Dieu sera compensé par la plus belle 
rétribution, telle est la promesse de Dieu citée dans tous les Livres cé
lestes car !e Seigneur par Sa générosité leur donnera le Paradis 
comme échange. C ’est pourquoi Al-Hassan Al-Basri et Qatada ont dit: 
«Dieu a conclu un négoce avec ces croyants en estimant leur sacrifice 
à un prix très élevé».

La veille de la nuit de ‘Al-Aqaba, Abdullah Ben Rawaha -que Dieu 
l’agrée- a dit à l’E n v -^ Jg ’de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -: 
«Stipule pour ton S«j, w  et pour toi-méme ce que tu voudras». Il lui 
répondit: «P our mon seigneur, je vous demande de L ’adorer sans rien 
lui associer. Pour moi-même, je demande que vous me défendiez de 

la même façon que vous défendez vos personnes et vos biens». J_es
ridèies répliquèrent. «Qu’obtiendrons-nous en échange?» \\ leur répon
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dit: «L e  Paradis». Ils s’exclamèrent alors: «Le  négoce a donné son pro
fit! nous ne reviendrons plus sur nos décisions» Dieu alors fit cette ré
vélation: «Allah dispose des biens et des âmes des croyants...» Que les 
croyants donc tuent en combattant dans la voie de Dieu ou qu’ils 
soient tués, c’est tout un, la récompense est la même.

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue -  a dit: «Dieu s ’est porté garant du sort de celui qui 
part pour combattre dans le chemin de Dieu, n ’ayant d ’autre but que ce 
combat, croyant en Lui et en Ses Prophètes de le faire entrer au Paradis 
(s ’il meurt) ou de le rendre à sa demeure qu’il a quittée avec ce qu’il a ob
tenu comme récompense ( céleste) et butin» (Rapporté par Boukhari et 
M ousüm ÿ11.

«La promesse d’Allah est indéniable; elle est inscrite dans le Penta- 
teuque» qu’il a révélé à Moïse, «l’Evangile» révélé à Jésus, «et le Co
ran» à Mouhammad -  qu’Allah le bénisse et le salue -.

Quf' donc tient sa promesse mieux que Dieu? Une expression 
qu’on trouve ses semblables dans le Coran, comme ce verset: «Qui 
mieux qu’Allah voit ses propos réalisés» [Coran IV, 87] et cet autre: «Qui 
est plus sincère qu’Allah» [Coran IV, 122].

Q u e  les croyants -co m battants- se réjouissent donc de cet 
échange qu’ils ont conclu avec le Seigneur, voilà le bonheur sans limi
tes».

¿>j>^£!l Cjjx JX\ !Î ¿¿jîjïjJÎ 

¿J-Q; ^ = = u i)l  QC-

’at-tâ* ’ibûna-l-‘âA bidûna-l-h âmidûna-s-sa' ’ihûna-r-râki‘ûna-s-sâjidûna-1-

’amirûna bi-l-ma‘rûfi wa-n-nâhûna ‘ani-l-munkari wa-l-hâfizûna li-hudû- 
di-L-Lâhi wa bassiri-l-mu’minîna (112).

(1 ) M ^  ^j i.U>-

Jü U î̂lj Ai* ^y>- Axs?ji jl Ol alijî ùlj ji
j ' ù*
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Les croyants, ce sont ceux qui se repentent à Allah, qui l’adorent, qui 
Le glorifient, répandent Son nom, sc courbent devant Lui, se prosternent à 
Ses pieds, conseillent le bien et déconseillent le mal et observent les 
commandements d’Allah. Annonce une bonne nouvelle aux croyants (112).

Ces croyants auxquels Dieu a acheté leurs personnes et leurs 
biens, Il les décrit dans ce verset qui renferme leurs plus beaux épithè- 
tes:

-c e u x  qui se repentent: en abandonnant tous les péchés et s’abs-' 
tenant de toute turpitude.

-q u i  L ’adorent: en persévérant dans leurs pratiques cultuelles 
sans manquer à leurs obligations envers Dieu.

-  qui Le glorifient: ou suivant une autre interprétation: qui le louent 
en toute circonstance.

-q u i  répandent Son nom en se livrant aux exercices de piété dont 
fe jeûne constitue le meilleur.

-  qui se courbent devant Lui et se prosternent à ses pieds en ac
complissant leurs prières quotidiennes et les autres surérogatoires 
sans se lasser.

En plus ils ordonnent le bien et ce qui est convenable en dirigeant 
les autres vers la voie droite et à être obéissants à Dieu. D ’autre part, 
ils interdisent tout ce qui est repréhensible, bref ils incitent les hommes 
à observer les lois de Dieu et Ses enseignements.

«Annonce une bonne nouvelle aux croyants» car une fois la foi raffer
mie, elle ne procure au croyant que le bonheur, tout le bonheur dans 
les deux mondes.

L’expression «qui répandent Son nom» qui signifie en d’autre terme: 
ceux qui se livrent aux exercices de piété, citée dans le verset: 
« j J  ¿1» »  (A s-S a‘ihoun), ne veut pas dire s’isoler dans les cavernes ou 
sur les sommets des montagnes ou dans les déserts. Car cette soli
tude est recommandée pendant les troubles et les séditions. Mais dans 
un temps normal, il s’agit, comme le montre un hadith prophétique, du 
combat dans la voie de Dieu.

Q uant à la période de trouble, Abou S a ‘id Al-Khoudri rapporte que
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l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  a dit: «Il arrivera un 
temps où la meilleure fortune de l ’homme sera de mener son troupeau paî
tre sur les cùnes des montagnes et dans les endroits arrosés par la pluie, en 
fuyant ainsi sa religion loin des troubles» (Rapporté par Boukhari)t l ] .

mâ kâna li-N-Nabiyyi wa-l-lad îna ’a manû ’ay-yastagfirû li-l-musrikîna 
walaw kâniï ’ulî qurbâ mim ba‘di mâ tabayyana lahum ’annahum 
’ashâbu-l-jahîmi (113) wamâ kâna-stigfâru ’Ibrâhîma li’abîhi ’illâ ‘am- 
maw'idatin wa ‘adahâ’iyyâhu falammâ tabayyana lahu ’annahu ‘aduw- 
w u-l-li-L -Lâhi tabbarra’ a minhu ’ inna ’ Ibrahîma la ’ awwâhum 
halîmun (114).

Il ne sied pas au Prophète et aux croyants d’implorer le pardon d’Al
lah en faveur des idolâtres, fussent-ils leurs parents, lorsqu’ils les savent 
voués à l’enfer (113) Si Abraham implora le pardon d’Allah en faveur de 
son père, c ’est qu’il le lui avait promis. Lorsqu’il se rendit compte que son 
père était l’ ennemi d’Allah, il le désavoua. Et pourtant Abraham était 
compatissant et bon (114).

O n a rapporté que lorsque Abou Taleb fut à l’article de la mort, le 
Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  entra chez lui alors qu’il y 
avait Abou Jahl et Abdullah Ben Oumayya auprès de lui. Il lui dit: « O  
oncle! Dis: «Il n’y  a d’autre divinité que Dieu,» une attestation dont je

(1 ) I(Jl5 ç  ̂ 4-UI (Jjj ûl O»«*

4-0Jb sjk i JL>JI l$J Ç ÿ j  p i i  JU ül ¿JL
.«¿fUll

359

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


serai témoin en ta faveur devant Dieu à Lui !a puissance et la gloire» 
Abou Jahl et Abdullah Ben Oum ayya lui dirent: « O  Abou Taleb! vas-tu 
éprouver de l’aversion pour la religion de Abdul Mouttaleb?» Il répon
dit: « E n  effet je suis la religion de’Abdul M outtaleb». Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue -  lui dit alors: « J e  ne cesserai de t’implo
rer le pardon de Dieu à moins de recevoir l’ordre de ne plus le faire» 
Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: «Il ne sied pas au Pro
phète et aux croyants d’implorer le pardon d’Allah en faveur des idolâtres, 
fussent-ils leurs parents, lorsqu’ils les savent voués à l’enfer». Un autre ver
set fut révélé aussi au sujet de Abou Taleb: «Tu ne diriges pas qui tu 
veux. Tandis que Dieu dirige qui II veut» [Coran XXVIII, 56].

Ibn Bouraïda rapporte d’après son père le récit suivant: «E ta n t 
dans une expédition avec le Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue - 
, notre nombre était presque mille cavaliers, il descendit de sa mon
ture, fit une prière de deux rak'ats, puis il nous regarda les yeux lar
moyants. O m ar Ben Al-Khattab se leva, lui fit la formule de rançon des 
père et mère et lui demanda: « Q u ’as-tu ô Envoyé de D ie u ?» Il lui ré
pondit: «J’ai imploré le pardon de mon Seigneur à Lui la puissance et la 
gloire pour ma mère, mais il ne me l ’a pas accordé. Alors mes yeux fondi
rent en larmes pour la préserver contre l ’enfer. Je vous avais interdit de ces 
trois: de visiter les tombes, mais maintenant visitez-les cas dans leur visite, 
peut-être il y  aura un bien pour vous; de consommer la viande des offran
des après trois jours de leur sacrifice, mangez-en et faites-en provision au
tan t que vous voudrez; enfin de boire dans certains récipien ts, m ais 
maintenant buvez comme vous voudrez et ne buvez plus de boissons enivran
tes» (Rapporté par l ’imam Ahmed)^1̂ .

(1) Lj J>â ij u m  £-* liS" :JU i J j j !  ¿¿I j f -  Jli
aJI flü  cülijjj I— ^  J J I  j (_jül ¿j*
3̂  (_sO C-Jl— :Jlï ŸiiiJlj l* 4)l J l i  ‘Jlij j*S-

¿r* U-! *~*-j OîIj J j r j

jt- (Ij~>- pSjS'Jd U j j j j i  ôjtj ¿f-

^J ■*■*** çXi'̂  I , ¿J \jî
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Abdullah Ben Mass'oud raconte: «U n  jour, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - se rendit au cimetière et nous le suivî
mes. Il s’assit tout près d’une tombe, s’entretint en secret avec son ha
bitant durant un bon moment, puis il commença à pleurer et nous 
pleurâmes aussi. Omar Ben Al-Khattab se rendit auprès de lui, puis il 
nous appela et demanda: «Q u ’est-ce qu’il vous fait pleurer?» Nous ré
pondîmes: «O  Envoyé de Dieu, nous t’avons vu pleurer et nous avons 
pleuré comme toi» Il répliqua: «La tombe où je fus assis près d’elle est 
celle de ma mère Amina. Je demandai à Dieu l’autorisation de la visi
ter souvent et II me l’a accordée».

Suivant une autre version: « J ’ai demandé à mon Seigneur de L’in
voquer en sa faveur, mais II a refusé et m’a fait cette révélation:«Il ne 
sied pas au Prophète et aux croyants....» Je  fus pris par le sentiment qui 
prend le fils envers son père. O r je vous avais interdit de visiter les tom
bes, mais maintenant visitez-les car elles vous font rappeler l’au-delà».

Ibn Abbas, en commentant cette version, à dit: «Le s gens implo
raient le pardon en faveur de leurs morts jusqu’à la révélation de ce 
verset, alors ils cessèrent de le faire mais on ne les a pas interdit de 
l’implorer pour leurs vivants jusqu’à ce qu’ils meurent. Puis Dieu fit des
cendre: «Si Abraham implora le pardon d’Allah en faveur de son père». A 
son sujet Qatada rapporte: «O n  nous a raconté que certains des 
compagnons de (’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue - lui 
dirent: « O  Prophète de Dieu! Parmi nos ancêtres il y avait ceux qui ob
servaient le droit de la protection, maintenaient le lien du sang, libé
raient les captifs et s’aquittaient de leurs promesses. Ne devrons-nous 
pas leur implorer le pardon?» - Certes oui, répondit-il. Par Dieu, j ’im
plore le pardon pour mon père comme Abraham l’a fait pour le sien. 
Dieu alors fit cette révélation».

A  propos de ce verset: «Si Abraham implora le pardon d’Allah en fa
veur de son père» Ibn Abbas raconte: «U n  juif mourut et son fils qui 
s’était converti ne suivit pas le convoi funèbre. En relatant ce fait (à Ibn 
Abbas) il répondit: «Il lui appartenait de suivre le convoi funèbre de 
son père et de l’enterrer en lui invoquant le Seigneur tant qu’il est vi
vant. Quand il meurt, le sort du père dépendra de ses actions».

« . . .  c  eSt  q u ’ i l  l u i  avait promis. Lorsque il se rendit compte que son
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père était l’ennemi d’Allah, il le désavoua». Ce comportement fut répété 
par Ali Ben Abi Taleb qui, à la mort de son père, avait dit à l’Envoyé 
de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue «T o n  oncle le vieillard égaré 
est mort» Il lui répondit: «V a  l’enterrer et ne commets aucun acte anor
mal avant ton retour chez moi». Puis il relata le hadith.

Abraham, selon Ibn Abbas, ne cessa d’implorer le pardon de Dieu 
pour son père, mais, après sa mort, quand il s ’avéra qu’il était un en
nemi de Dieu, Abraham mit fin à son imploration. Abraham de par sa 
nature était compatissant et bon malgré que son père lui nuisait par ac
tes et paroles. Nous constatons ceci en lisant ces versets: «Vas-tu 
maintenant, répliqua son père, faire fi de mes divinités? Cesse tes critiques, 
ô Abraham, sinon je te ferai lapider. Va, je te bannis pour toujours. Adieu, 
répondit Abraham, j ’intercéderai néanmoins auprès de mon Dieu pour toi. 
Car, sa bienveillance ne m’a jamais manqué» [Coran XIX, 46-47]. Abra
ham était, malgré tout, clément et plein de mansuétude.

wamâ kâna-L-Lâhu liyudilla qawmam-ba‘da ’id hadâhum hattâ yubayyi- 
na lahum mâ yattaqûna ’inna-L-Lâha bikulli say’in ‘Alîmun (115) ’inna- 
L-Laha lahû mulku-s-samâwâti wa-l-’ardi yuhyi wa yumîtu wamâ lakum 
min dûni-L-Lâhi min waliyyin walâ nasîrin (116).

Allah n’abandonne jamais un peuple, après l’avoir guidé, sans l’avoir 
mis en garde contre les dangers qu’il peut courir. Allah est omniscient (115) 
Allah est maître des deux et de la terre. H donne la vie et la mort. Il n’y a 
ni aide ni soutien en dehors de Lui (116).

Dieu se présente comme étant généreux et équitable. Il n’est pas 
de Sa nature d’égarer un peuple après l’avoir dirigé en lui envoyant un 
Prophète et un message afin que cela soit un argument contre lui au 
jour du compte final.

Et ibn Jarir de commenter: «Dieu ne vous condamne pas pour
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l’imploration de Son pardon en faveur de vos morts idolâtres après 
vous avoir dirigés vers la foi en Lui et en Son Prophète, mais une fois 
qu’il vous interdise cette imploration, cessez-la, et vous ne serez pas 
responsables de ce que vous ayez fait auparavant pour vous juger et 
considérer comme égarés. Tant l’obéissance qu’à la désobéissance à 
Dieu ne seraient considérées comme telles s’il n’y  avait pas les ordres 
et les interdictions.

«Allah est le maître des deux et de la terre. 11 donne la vie et la mort. 
Il n’y a ni aide ni soutien en dehors de Lui» D ’après Ibn Jarir, on trouve 
dans ce verset une exhortation aux serviteurs croyants à combattre les 
polythéistes et les chefs de l’incrédulité. Les croyants doivent avoir 
conficence en Dieu qui leur accorde la victoire sans craindre Ses enne
mis, Lui, dont la royauté des deux et de la terre Lui appartient. Ils ne 
trouvent pas en dehors de Lui ni maître ni défenseur.

Hakim Ityn Hizam rapporta: «Tandis que l’Envoyé de Dieu -  qu’AI- 
lah le bénisse et le salue -  se trouvait parmi ses compagnons, il leur 
demanda: «Entendez-vous ce que j ’entends moi-même?» - Qu’entends-tu, ô 
Envoyé de Dieu? répondirent-ils. Il répliqua: «J’entends le «gémissement» 
du ciel et il a droit de le faire. Il n’y  a plus l ’endroit d ’un empan sans qu’il 
n’v ait un ange prosterné ou debout» (Rapporte par Ibn Âbi Hatem)t l ] .

Iaqad tâba-L-Lâhu ‘alâ-N-Nabiyyi wa-l-muhâjirîna wa-l-’ansâri-l-ladîna- 
t-taba‘ûhu fi sâ‘ati-l-‘usrati mim ba‘di mâ kâda yazîgu qulûbu farîqim- 
minhum tumma tâba ‘alayhim ’innahû bihim Ra’ûfu-r-Rahîmun (117).

0 )  ^  Cjy. -élji “à' J j—j  ^  -Jü ¿̂ 1 Jlî
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Allah a pardonné au Prophète, à ceux qui ont émigré avec lui et à 
ceux qui l’ont accueilli à Médine. Ne sont-ce pas ceux qui l’ont soutenu 
aux heures difficiles après avoir été sur le point de faillir à leur devoir? H 
leur a pardonné puisqu’il est pour eux plein de mansuétude et de clé
mence (117).

Ce verset fut descendu lors de l’expédition de Tabouk. A  cette 
époque-là, une disette envahissait le pays, la chaleur était torride et les- 
hommes ne trouvaient de quoi pour s’approvisionner.

O n demanda à Om ar Ben Al-Khattab de raconter ce qu’il y a eu 
lieu pendant l’expédition de Tabouk? Il répondit: «N ous sortîmes avec 
l’Envoyé de Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue -  dans un temps très 
chaleureux. Nous arrivâmes à un endroit où nous éprouvâmes une soif 
intense au point où nous sentîmes nos têtes se séparer de nos corps. 
L ’un d’entre nous s’en allait à la recherche de l’eau et revenait bre
douille. Un autre égorgeait son chameau et pressait ses entrailles pour 
se procurer d’un liquide et se désaltérer. Abou Bakf dit à l’Envoyé de 
Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -: « O  Envoyé de Dieu! Dieu à Lui 
la puissance et la gloire a souvent exaucé tes prières. Invoque-Le en 
notre fa ve u r» -  Est-ce  ton désir? lui répondit-il.Et Abou Bakr de 
s’écrier: «Certes oui». L’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le sa
lue -  alors tendit les mains vers le ciel et ne les abaissa avant que le 
ciel ne nous eut envoyé une pluie puis cessa. Les hommes purent 
alors se désaltérer et remplir des récipients qu’ils possédaient. En re
gardant de l’autre côté du camp, nous constatâmes qu’il n’y a eu au
cune gotte d’eau».

Ibn Jarir commenta le verset précité et dit: «aux heures dificiles» ce
la signifie que les hommes manquaient les montures, les dépenses, 
les provisions et l’eau. A  ce moment les cœ urs de plusieurs d’entre 
eux étaient sur le point de dévier de la vérité et douter de la religion de 
PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, vu les moments dif-
fieile.» vivaient. Mais Dieu est revenu ensuite vers eUX en leS ex
cusan t, car il est bon et miséricordieux envers les hommes.
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wa ‘alâ-t-talâtati-l-ladîn hullifû hatta ’idâ dâqat ‘alayhimu-l-’ardu bimâ 
rubat wa dâqat ‘alayhim ’anfusuhum wa zanniï ’a-l-lâ malja’a mina-L- 
Lâhi ’ilia ’ilayhi tumma tâba ‘alayhim liyatûbïï ’inna-L-Lâha huwa-t- 
Tawwabu-r-Rahîmu (118) yâ ’ayyuhâ-l-ladîna *a manû-t-taqû-L-Lâha wa 
kûnû ma‘a-s-sâdiqîna (119).

Allah a également pardonné aux trois individus qui n’ont pas suivi le 
Prophète. Longtemps la terre leur parut étroite, toute vaste qu’elle est. 
Eux-mêmes se ¿entaient oppressés et éprouvaient qu’ils ne pourraient trou
ver d’autre appui qu’en Allah. Allah les accueillit dans le sein de Sa miséri
corde et les amena ainsi au repentir. Allah est plein de mansuétude et de 
clémence (118) O  croyants, craignez Allah et soyez du côté des justes (119).

L ’imam Ahmed rapporte d’après Oubaidallah Ben Ka‘b Ben Maiek 
qui dirigeait Ka‘b atteint de cécité, que ce dernier a raconté:

«J e  n’ai manqué à aucune des expéditions que fit le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - à l’exception de celle de Tabouk. Tou
tefois j’ai manqué aussi à prendre part à l'expédition de Badr, mais 
personne ne m’a adressé un reproche ainsi à ceux qui n’y ont pas par
ticipé, parce que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
était parti avec les musulmans, ayant l’intention de s’em parer du 
convoi de Qouraïch, et Dieu les mit en présence de leur ennemi sans 
y attendre. Mais j’étais présent la nuit de ‘Aqaba lorsque nous adoptâ
mes l’Islam. Et cette nuit-là m’était plus préférée de celle de Badr mê
me si cette dernière était plus célèbre pour les hommes. Quant à moi, 
jamais je n’avais été plus vigoureux et plus aisé qu’au moment où j ’ai 
manqué à prendre part à cette expédition.

oe par Dieu que je n’avais eu deux montures auparavant 
•omme je les avais lors de cette expédition.
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L’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  n’avait l’inten
tion de faire une expédition sans qu’il simule une autre jusqu’au mo
ment où cette expédition eut lieu. Il a fait cette expédition en affrontant 
un long voyage à travers les déserts, accompagné d’un grand nombre. 
Il fit connaître aux musulmans son intention afin qu’ils fissent leur pré
paratif nécessaire pour qu’ils soient prêts pour cette expédition. Il leur 
informa ce qu’il désirait faire. Les fidèles étaient très nombreux au 
point qu’aucun registre n’en pouvait renfermer la liste. Presque celui 
qui voulait s’abstenir pensât qu’on n’en apercevait pas à moins que 
Dieu ne le fit connaître par révélation.

L’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue - entreprit cette 
expédition au moment où les fruits mûrissent et l’ombre fut agréable. Il 
fit ses préparatifs ainsi que les musulmans et, à mon tour, je m’apprê
tai à les imiter mais je remis celà à plus tard en disant en moi-même: 
«J e  pourrais le faire quand je voudrais» Je  restai ainsi sans terminer 
mes préparatifs jusqu’au moment où les musulmans s’activaient fébrile
ment et étaient devenus prêts avec l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bé
nisse et le salue - pour se mettre en route.

Je  partis de bon matin et je revins sans toutefois avoir achevé 
mes préparatifs. Je  ne cessai d’agir ainsi jusqu’à ce que les hommes 
hâtèrent le pas et l’expédition était loin. Je  songeai à partir pour les rat
traper et, plût à Dieu que j’eusse pu le faire mais cela me fut plus pos
sible. Après le départ de l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le 
salue - je m ’apprêtai à me mettre en route, mais, à mon vif chagrin, je 
ne rencontrais qu’un homme soupçonné d’hypocrisie ou un autre que 
Dieu avait excusé à cause de sa faiblesse.

L ’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  ne se rappela 
de moi que lorsqu’il fut à Tabouk au milieu des musulmans et leur de
manda: «Q u ’avait fait Ka'b?» Un homme de Bénou Salama lui répon
dit: « O  Envoyé de Dieu, ce sont son orgueil et sa vanité qui l’ont 
retenu».

Alors Mou‘adz Ben Jabal s’écria: « C ’est bien mal ce que tu dis là! 
O  Envoyé de Dieu, je jure par Dieu, nous ne savons que du bien de 
lui». L ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -  garda le si
lence.
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Lorsque j’appris que (’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - était de retour de l’expédition de Tabouk, j’éprouvai un grand 
chagrin, et je songeai à créer un mensonge en disant à moi-même: 
«D e  quoi pourrai-je demain éviter sa malédiction» en demandant l’aide 
des gens avisés de ma famille. Et quand on m’annonça l’imminente ar
rivée de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, je renonçai 
à toute idée de mensonge et m’aperçus que rien ne pourrait me sous
traire à son courroux. Je me décidai à lui dire la vérité.

Le lendemain, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
arriva. Il avait l’habitude quand il rentrait d’un voyage, de prier deux 
rak‘ats dans la mosquée et de s’asseoir au milieu des hommes. Aussi
tôt qu’il eut fait sa prière, ceux qui n’ont pas participé à l’expédition vin
rent le trouver pour s’excuser et jurer de leur bonne foi. Ils étaient au 
nombre de quatre-vingt et quelques hommes. Il accepta leurs excuses 
ainsi que l^ur serment d ’allégeance, et demanda à Dieu de leur par
donner en confiant aussi à Dieu leurs sentiments cachés.

J ’arrivai et le saluai, il me dit, en me souriant d’un sourire d ’un 
homme irrité: «Approche-toi». Je me dirigeai vers lui jusqu’à ce que je 
fus devant lui» -  Q u ’est-ce qui t’a retenu? N ’avais-tu pas acheté ta 
monture?» -  Certes oui, répondis-je, ô Envoyé de Dieu, si je me trou
vais en présencee d’un autre homme que toi en ce bas monde, je ne 
pourrais me soustraire à son courroux sans une excuse et je donnerais 
des arguments. Mais par Dieu je sais bien que si je réussis aujourd’hui 
à te raconter un mensonge pour obtenir ton agrément, demain, Dieu 
attirera sur moi ta colère. Et si je dis la vérité, j’encourrai ta colère et il 
se peut que Dieu à Lui la puissance et la gloire me pardonne ce que 
j’ai fait. Mais par Dieu je n’ai aucune excuse et je n’ai jamais été aussi 
fort et à mon aise qu’au moment où je suis resté derrière toi sans parti
ciper à l’expédition».

- Celui-là, s’écria l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit la vérité» Puis en m’adressant la parole, il dit: «Lève-toi, et 
Dieu décidera à ton sujet ce qu’il voudra». Des hommes de Bénou Sa-
lama me suivirent et dirent: «P a r Dieu, nous savons que tu n’as pas 
com m is de péchés avant cela, o r  tu as été capable de trouver une ex
cuse auprès de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - ain
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si que l’ont fait ceux qui n’ont pas répondu à son appel. La demande 
qu'adressa l’Envoyé de Dieu * qu’Allah le bénisse et le salue -  à Dieu 
pour te pardonner aurait suffi à effacer tout péché». Par Dieu, ils ne 
cessèrent de m ’accabler de reproches que j ’eus le désir de retourner 
auprès de l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  pour re
venir sur mes paroles. Je  leur dis alors: « Y  a-t-il d’autres que moi qui 
se trouvaient dans le même cas?» -  Oui, répondirent-ils, deux hommes 
qui ont tenu les mêmes propos et ont reçu la même réponse. -  Et qui 
sont-ils. demandai-je. Ils répliquèrent: «M ourara Ben A l-R abi‘ A I-‘Amri 
et Hilal Ben Oum ayya Al-Waqifi. Ces deux personnes étaient des hom
mes de bien, d ’un comportement exemplaire et avaient assisté à la ba
taille de Badr.

Je  rentrai chez moi après que l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bé
nisse et le salue -  eut ordonné aux fidèles de ne plus adresser la pa
role à a u cu n  de n ous, les trois. Les ho m m es nous évitè re n t et 
changèrent leur attitude vis-à-vis de nous. La terre elle-même changea 
et je m e dem andai si la terre où j ’étais était la m êm e terre que je 
connaissais. Cela dura cinquante jours». Puis il relata le reste du récit.

Dieu ensuite fit cette révélation: «Allah a pardonné au Prophète, à 
ceux qui ont émigré avec lui et à ceux qui l’ont accueilli à Médine. Ne 
sont-ce pas ceux qui l’ont soutenu aux heures difficiles après avoir été sur 
le point de faillir à leur devoir? H leur a pardonné puisqu’il  est pour eux 
plein de mansuétude et de clémence. Allah a également pardonné aux trois 
individus qui n’ont pas suivi le Prophète. Longtemps la terre leur parut 
étroite, toute vaste qu’elle est. Eux-mêmes se sentaient oppresés et éprou
vaient qu’ils ne pourraient trouver d’autre appui qu’en Allah. Allah les ac
cueillit dans le sein de sa miséricorde et les amena ainsi au repentir. Allah 
est plein de mansuétude et de clémence. O croyants, craignez Allah et soy
ez du côté des justes».

C es trois individus étaient quasiment isolés des autres pendant
cinquante jours et nul ne leur adressait la parole. La terre, toute vaste
qu’elle fût, leur paraissait exiguë, ils ne savaient quoi faire, comment
se com norter. m ais malaré tout, ils manifestèrent leur constance et en
durèrent ce oycottage, et pour prix de leur sincérité, Dieu accepta leur
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repentir. Donc cette période de boycottage était pour eux une punition 
puis Dieu revint vers eux.

«Soyez du côté des justes» un ordre divin qui ne procurera à celui 
qui l’aura observé que des issues pour toute affaire et toute gêne. A b 
dullah Ben Mass'oud a dit: «A ucun profit à tirer du mensonge que ce 
soit sérieux ou une plaisanterie».

mâ kâna li’ahli-l-Madînati wa man hawlahum mina-l-’ a‘ râbi ’ay- 
yatahallafij ‘an rasûli-L-Lâhi walâ yargabû bi ’anfusihim ‘an nafsihî dâli- 
ka bi ’annahum lâ yusîbuhum zama’un walâ nasabun walâ mahmasatun 
fî sabîli-L-Lâhi walâ yata’ûna mawti’an yagîzu-l-kuffâra wa lâ yanâlûna 
min ‘aduwwin naylan ’illâ ’inna-L-Lâha lâ yudî‘u ‘ajra-l-muhsinîna (120).

Il est indigne des habitants de Médine et des nomades d’ alentour 
d’abandonner le Prophète ou de préférer leurs personnes à la sienne. En ef
fet, il n’est ni soif, ni fatigue, ni privation qu’ils n’endurent au service d’Al
lah, de même qu’ ils ne fouleront pas un pouce de territoire ennemi ou qu’ils 
ne remporteront sur l’ ennemi aucun succès, sans que cela ne leur soit 
compté comme une bonne œuvre! Allah ne laisse rien perdre aux gens de 
bien des leurs œuvres (120).

Dieu blâme les hommes qui étaient restés à l’arriére sans partici
per à l’expédition de Tabouk, parmi les habitants de Médine et les bé
douins qui vivaient autour d ’elle et qui préféraient leur propre vie à 
celle du Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -, car par ce faire ils 
se sont privés de la rétribution. S ’ils l’avaient suivi et prit par à cette 
expédition, ils n’éprouveraient ni soit, ni faim, ni fatigue en combattant 
dans le chemin de Dieu. De même, ils ne fouleront pas un endroit qui 
puisse être foulé en provoquant la colère des mécréants et ne rece
vront aucun avantage sur un ennemi, sans que cela ne soit une bonne
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action qui passe à leur actif. Dieu comme on le sait, ne laisse pas per
dre la bonne rétribution à ceux qui font le bien.
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walâ yunfiqûna nafaqatan sagîratan walâ kabîratan walâ yaqta‘ûna wâ- 
diyan ’illâ kutiba lahum liyajziyahumu-L-Lâhu ’ahsana mâ kânû 
ya‘malûna (121).

Ils ne consentiront aucune contribution petite ou grande, en campagne, 
ils ne franchiront aucune vallée sans que cela ne soit inscrit à leur compte. 
Allah rétribuera leurs actes de la plus belle récompense qui soit (121).

Ces combattants dans le sentier de Dieu ne feront aucune dé
pense, petite ou grande, «ne franchiront aucune vallée» pour aller à la 
rencontre de leur ennemi «sans que cela ne soit inscrit à leur compte».

On rapporte à ce propos que le prince des croyants Othman Ben 
Affan -que Dieu l’agrée-, grâce à ce vreset, avait une très belle récom
pense parce qu’il avait dépensé, pour réaliser cette expédition, des dé
penses énormes. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
avait excité les hommes à dépenser pour cette expéditin qui, comme 
on l’a montré, avait lieu dans des circonstances très difficiles. Othman 
s’écria: «Je  prends à ma charge cent chameaux tout équipés. Puis à 
la deuxième exhortation du Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -; 
Othm an ajouta encore cent chameaux. Avant de descendre de sa 
chaire, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - encouragea 
les hommes à dépenser, et Othman de répondre sans aucune hésita
tion: «J e  suis prêt à donner aussi cent chameaux équipés.» Le rappor
teur de cet événem ent ajouta: « J ’ai vu alors l’En vo yé  de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -  faire un geste de sa main en disant: 
«D ie u  ne demandera pas compte à Othm an sur tout ce qu’iJ aura 
commis après cela».

Suivant une autre version, Othman vint trouver le Prophète -  qu’Al
lah le bénisse et le salue - et versa devant lui mille dinars. Il les prit, 
les tourna entre ses doigts en disant: «D ieu désormais absoudra à 
e>,hma"  et ¡1 le répéta plusieurs fois.

370

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Quant à l’expression: «ils ne franchiront aucune vallée» Qatada l’a 
commentée: «C e s  gens-là ne traverseront une vallée en s’éloignant 
des leurs sans qu’ils ne soient rapprochés de Dieu».

kâna-l-mu’minûna liyanfïrû ka ffatan falawl nafara min kulli firqatim- 
minhum t a ’ifatu-l-liyatafaqqahû fî-d-dîni wa liyundirû qawmahum ’idâ 
raja*u ’ilayhim la ‘allahum yahdarûna (122)

Il n’est pas souhaitable que tous les fidèles quittent leur pays pour 
s’instruire. Il suffit qu’un certain nombre d’entre eux viennent apprendre la 
religion, puis s’en retournent chez eux pour l’enseigner à leurs concitoyens. 
Peut-être en viendront-ils à craindre Allah (122).

Ibn^Abbas a com m nenté ce vereset de cette m anière: «L e s  
croyants n’ont pas à sortir tous en campagne en laissant le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue -  seul. Il convient donc qu’un groupe 
d’entre eux- c.à.d un régiment- aille en campagne selon l’ordre du Pro
phète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  et, à leur retour, ils apprendront 
des fidèles qui sont restés les enseignements et les révélations des
cendus durant leur absence, et s’instruiront ainsi dans la religion.

«Peut-être en viendront-ils à craindre Allah» ou suivant une autre in
terprétation: «Peut-être prendraint-ils garde». A  ce propos Moujahed a 
dit: «C e  verset fut révélé au sujet de certains compagnons du Pro
phète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  qui sont sortis dans les déserts 
pour accomplir leur mission. Ils étaient accueillis aimablement par les 
autres qui leur ont fait du bien. Ils les ont appelés à Dieu et à suivre la 
voie droite, et eux de répondre: «Nous trouvons que vous avez quitté 
vos compatriotes pour vivre entre nous». A  cette réponse, les fidèles 
éprouvèrent un certain embrarras, ils quittèrent le désert et se rendi
rent chez le Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  Dieu à Lui la 
puissance et la gloire fit alors cette révélation: «Il suffit qu’un certain 
nombre d’entre eux» à la recherche du bien «viennent apprendre la reli
gion» pour être au courant des dernières révélations «puis s’en retour-
nent chez eux pour l’enseigner à leurs concitoyens».
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Al-Dahak, quant à lui, a dit: «Lorsque le Prophète -  qu’Allah le bé
nisse et le salue -  voulait être à la tête d’une expédition qui comptait 
entreprendre, il n’était plus permis à tout musulman de rester chez soi 
sans en prendre part à moins qu’il n’y ait des excuses valables. Quand 
il envoyait les régiments, ceux-ci ne partaient avant son autorisation. Si 
une certaine révélation fut descendue durant leur absence, à leur re
tour ils demandaient à ceux qui étaient restés de la leur apprendre.

Ikrima de sa part a commenté: «Après la révélation de ce verset: 
«Si vous refusez de combattre, Allah vous infligera un châtiment exemp
laire» [Coran IX, 39] et ceci: «Il est indigne des habitants de Médine et 
des nomades d’ alentour...» [Coran IX, 120] les hypocrites s’écrièrent: 
«L e s  nomades et ceux qui ont fait défection à Mouhammad sont per
dus» alors qu’un certain nombre des compagnons du Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue -  étaient sortis vers les déserts pour instruire 
leurs concitoyens. Dieu à cette occasion fit descendre: «Il n’est pas sou
haitable que tous les fidèles quittent leur pays».

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna If manû qâtilû-l-ladîna yalûnakum mina-l-kuffari wa 
liyajidû fîkum gilzatan wa‘lamû ’anna-L-Lâha ma‘a-l-muttaqîna (123).

O croyants, combattez vos voisins infidèles! Qu’ils sentent votre ru
desse! Et sachez qu’Allah est avec ceux qui évitent l’injustice (123).

Dieu ordonne aux fidèles de combattre d’abord les impies qui sont 
près d’eux. C ’est pourquoi l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le 
salue -  a commencé à combattre les ido j^res qui vivaient dans la pres
qu’île arabique. Lorsque les gens erutrt t en masse dans la religion 
de Dieu et embrassèrent l’Islam, à spvr^r que les principales régions 
étaient conquises telles que La Mecque. Medme, Taëf et d’autres, l’En - 
voyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  se prépara alors au 
combat des incrédules parmi les gens du Livre.

En l’an 9 après l’hégire, il fit l’expédition de Tabouk où vivaient les 
Romains qui étaient des gens d’Ecriture, puis à cause de la disette, la
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chaleur torride et les difficultés qu’avaient rencontrées les fidèles, il re
tourna à Médine.

En l’an 10 de l’hégire, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue -  s’occupa du pèlerinage de l’adieu, et après quatre-vingt et un 
jour de son accomplissement, la mort le surprit. Son successeur au 
pouvoir le calife Abou Bakr As-Siddiq prit à sa charge la mission de 
l’expansion de l’Islam,. En effet, il envoya des troupes pour combattre 
les Romains qui adoraient la croix et les Perses adorateurs du feu. 
Leurs pays furent conquis, César et Cosroès furent vainus, leurs tré
sors pillés et emportés aux pays des musulmans pour être dépensés 
dans le sentier de Dieu.

Après Abou Bakr, O m ar fut élu calife et put conquérir les royau
mes tant à l’est qu’à l’ouest et triompher sur les impies. A  la mort de 
‘Om ar, Othman Ben Affan tint les rênes du pouvoir et put conquérir 
aussi d’autres régions, la Parole de Dieu fut la plus haute, la religion 
de l’Islam envahit les pays et ainsi les successeurs du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue -  au pouvoir avaient obtempéré aux or
dres divins en se conformant à ce verset: «O croyants, combattez vos 
voisins infidèles».

«Qu’ils sentent votre rudesse» en les combattant, car un croyant fi
dèle est celui qui est compatissant envers son frère le croyant, et rude 
envers les incrédules selon les dires de Dieu: «Bons envers les croyants, 
durs envers les infidèles» [Coran V, 54] et: «Mohammed est le Prophète de 
Dieu. Autant ses compagnons sont implacables envers les infidèles, autant 
ils sont compatissants entre eux» [Coran XLVIII, 29]. Que les croyants 
sachent que Dieu est toujours avec ceux qui Le craignent, qu’ils se 
fient donc à Lui et observent Ses enseignements.

lilà zîJÇa aoI) J y O  (Jt ïjJ*i c Jÿ ] [a I j j j

4 <&$\ Qj j j s  \£X
l ' i l  ^

^  f*-r

wa ’idâ  mâ ’unzilat sûratun faminhum may-yaqûlu ’ayyukum zâdathu

373

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


hâdihî ’îmânan fa ’ammâ-l-ladîna ’a'manû fazâdathüm ’îmânan wahum 
yastabsirûna (124) wa ’amma-l-ladîna fî qulûbihim maradun fazâdathüm 
rijsan ’ilâ rijsihim wa mâtû wahum kâfirûn (125).

Quand une nouvelle sourate est révélée, il en est qui disent: «Duquel 
d’entre vous, cette sourate a augmenté la foi?» Elle a augmenté la foi de 
tous les vrais croyants, qui s’en réjouissent (124) Quant aux cœurs infirmes, 
elle n’a fait qu’augmenter leur acrimonie. Et au moment de la mort, ils 
sont encore infidèles (125).

Toutes les fois qu’une nouvelle sourate fut révélée, certains parmi 
les hypocrites dirent les uns aux autres: «Duquel d’entre vous, cette sou
rate a augmenté la foi?» C ’est une preuve, comme ont avancé les ulé
mas, que la foi peut augmenter comme elle peut diminuer.

«Quant aux coeurs infirmes, elle n’a fait qu’augmenter leur acrimonie» 
c’est à dire elle ajoute souillure à la souillure de ceux qui doutent et 
dont les cœ urs sont malades, comme Dieu le confirme dans ce verset: 
«Ce Coran est un guide et un baume pour les croyants. Il se heurte à la 
surdité et à l’aveuglement des incrédules» [Coran XLI, 44]. Ceci est en
core un signe de leur misère et leur mauvais sort, car même ce Coran 
qui est une guérison pour les cœurs et une voie droite ne fait qu'aggra
ver leur égarement à cause de leur incrédulité et leur hypocrisie, tout 
comme on a dit: «Celui dont son humeur est mauvaise, tout ce qui le 
nourrit ne fera qu’augmenter son mauvais tempérament».

’awalâ yarawna ’annahum yuftanûna fî kulli ‘âmim-marratan ’aw marra- 
tayni tumma lâ yatûbûna walâ hum yaddkkarûna (126) wa’idâ ma ’un- 
zilat sûratun nazara ba‘duhum ’ilâ ba‘din hal yarâkum min ’ahadin t 
umma-n-sarafû sarafa-L-Lâhu qulûbahum bi ’annahum qawmu-l-la yaf- 
qahûna (127).

Ne voient-ils pas qu’Allah les éprouve une ou deux fois l’an? Malgré

37.4

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


cela, Ils ne se repentent ni ne s’amendent (126) Chaque fois qu’une sourate 
est révélée, ils se regardent les uns les autres, disant: «Quelqu’un vous 
voit?» Puis ils s’esquivent. Allah ferme les cœurs de gens aussi peu compré
hensifs (127).

On reproche à ces hypocrites leur obstinatin car, malgré qu’ils 
sont éprouvés une ou deux fois l’an, ils ne se repentent pas de leurs 
péchés ni se rappellent de ce qui les attendra dans l’au-delà. Cette 
épreuve a été interprétée de manières différentes: Moujahed a dit qu’il 
s’agit de la disette et de la faim. Pour Qatada l’épreuve est la guerre 
ou la conquête une ou deux fois l’an.

Après la révélation d’une sourate, les hypocrites regardent les uns 
les autres, et même à droite, à gauche, et partout si quelqu’un les voit, 
puis ils se détournent sans prêter aucune attention. Te l est leur 
comportement dans le bas monde, ils tergiversent et n’acceptent au
cune vérité ou essayent de la saisir. Dieu montre leur cas quand II dit 
dans une autre sourate: «Pourquoi se désobéissent-ils à nos avertisse
ments? semblables à des ânes effarouchés» [Coran LXXIV, 49 - 50]. Dieu, 
de sa part, détourne leurs cœ urs car ils sont des gens qui n’essayent 
pas de concevoir ni de comprendre les enseignements, plutôt ils préfè
rent s’en détourner et se préoccuper d’autres affaires.

laqad jâ"’akum rasûlum-min ’anfusikym ‘azîzun ‘alayhi mâ ‘anittum 
harîsun ‘alaykum bi-l-mu’minîna ra ’ûfu-r-rahîm (128) fa ’in tawallaw fa- 
qul hasbiya-L-Lahu lit ’ilâha ’illâ huwa ‘alayi tawakkaltu wahuwa rab- 
bu-l-‘arsi-l-‘azîm (129).

Un Prophète choisi parmi vous est venu, compatissant à vos peines, im
patient de vous convaincre. 11 est toute bonté et clémence pour les 
croyants (128) S’ils restent insensibles, dis: «Allah me suffît. Il n’y a d’au
tre Allah que Lui. Je me fíe à Lui. Il est le détenteur du trône sub
lime (129).
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Dieu rappelle aux croyants qu’il leur a envoyé un Prophète pris 
parmi eux, c’est à dire d’une même nature que la sienne et qui parle 
leur langue, comme le montre également ce verset: «Allah a marqué 
une extrême bienveillance aux fidèles en choisissant parmi eux un Pro
phète» [Coran III, 164] et ce qu’Abraham avait demandé à Dieu en dis
ant: «Seigneur, fais naître parmi eux un envoyé...» [Coran II, 129].

Ce Prophète qui a été envoyé, le mal que vous faites lui pèse, il 
ne cherche pas à vous accabler par les pratiques excessives dont 
vous êtes incapables d’accomplir, plutôt la loi qui l’a apportée est facile 
à quiconque Dieu la lui rend comme telle. Il est aussi avide de votre 
bien en vous dirigeant vers la voie droite.

A  ce propos Abdullah Ben Mass'oud rapporte que l’Envoyé de 
Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Dieu n’a imposé une inter
diction sans qu’i l  ne sache que vous allez la transgresser. Or, je  vous tiens 
par la tête de peur que vous ne vous précipitiez dans le feu comme font les 
mouches et les papillons» (Rapporté par Ahmed)(1)'

Ibn Abbas rapporte que l'Envoyé de Dieu -  qu'Allah le bénisse et 
le salue - a raconté qu’il a vu en rêve deux anges venir à lui. L ’un se 
tint auprès de sa tête et l’autre auprès de ses pieds. Ce dernier dit au 
premier: «Donne-m oi la parabole de cet homme-là et de sa commu
nauté». L ’autre répondit: «Ils sont pareils à des gens qui ont entamé 
un voyage et, arrivés à un désert, constatèrent que leur provision ne 
leur permettra ni de franchir le désert ni de retourner chez eux». Etant 
ainsi, un homme portant un joli manteau se présenta à eux et dit: «S i 
je vous amène dans un verger où vous trouverez la verdure et l’eau, 
me suivriez-vous?». -  Certainement, répondirent-ils. Il les amena vers 
ce verger où ils ont pu manger et se désaltérer et même ont gagné de 
poids. Puis if leur dit: «N e  vous ai-je pas trouvé dans un état lamen
table et vous m’avez suivi pour vous amener à ce verger?» -  Oui, ré
pondirent-ils. -  Que pensez-vous si je vous dis qu’il y a aussi devant

( 1 ) 4Jl JLÎj ^  i* j> -  ç j> *i j*J ¿il ùl» <ü)l d j-'j ‘d'j aJUI Jup ¿¡e-
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vous un jardin qui est aussi meilleur que celui-là, me suivriez-vous?» 
Une partie s’écria: «P a r Dieu, il ne dit que la vérité, suivons-le», mais 
l’autre riposta: «N o us nous contentons d’y rester car nous y sommes 
très bien».

«Il est toute bonté et clémnece pour les croyants» tel est le caractère 
du Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  à qui Dieu a dit aussi: 
«Sois d’un abord facile pour les croyants qui se donnent à toi» [Coran 
XXVI, 215]. S ’ils se détournent de toi et de la religion grandiose et fa
cile que vous avez apportée, réponds-leur: «Allah me suffit. Il n’y a 
d’autre Allah que Lui». Il lui dit dans un autre verset: «Il est le maître de 
l’Orient et de l’Occident. Il n’y a d’autre Allah que Lui. Prends-le pour 
souverain» [Coran LXXIII, 9]. Il est le Maître du Trône immense, à qui 
tout appartient. Il est le créateur de tout ce qu’il se trouve dans les 
deux et sur la terre, entre eux et sous le Trône. Ils sont soumis à Sa 
volonté. Sa science embrasse tout. Sa décision se réalise. Il est puis
sant sur toute chose.

A  cet égard Abou Ad-D arda‘ a dit: «Quiconque aura dit sept fois 
matin et soir: «Dieu me suffit, il n’y a de Dieu que Lui. Je me fie à Lui. 
Il est le Seigneur du Trône immense» Cela le délivre de toute gêne».
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10-SOURATE DE JONAS

109 vereset
Révélée à La Mecque, à l ’exception des versets 40, 94, 95, et 96 révélés

à Médine

Bismi-L-Lahi-r-Rahmâni-r-Rahîm
’Alif-Lam-ra tilka ’ayâtu-l-kitâbi-l-hakîmi (1) ’akâna-li-n-nâsi ‘ajaban ’an 
’awhayna ’ilâ rajulim minhum ’an ’andiri-n-nâsa wa bassiri-l-ladîna 
’a manû ’anna lahum qadama sidqin ‘inda rabbihim qâla-l-kâfirûna ’inna 
hâdâ lasâhirum mubînun (2).

Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Alif. Lam.Ra. Voilà les versets du Livre et de la Sagesse (1) Qu’y-a-t- 

il d’étonnant à ce que nous ayons donné mission à l’un d’entre vous d’aver
tir ses semblables? Annonce à ceux qui croient qu’ils jouiront d’une sécurité 
idéale auprès de leur Seigneur. Les incrédules traitent cette mission de ma
gie manifeste (2).

Les opinions se sont controversées sur le sens du «Livre»: Selon 
Ai-DahaK, u s-agit au oorar, d c t  iee. versets gonf renforcés, mais
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d’après Al-Hassan: il est le Pentateuque et les Psaumes. Qatada, 
quant à lui, déclare que ce sont tous les Livres révélés avant le Coran, 
bien que cette interprétation parait étrange.

«Qu’y a-t-il d’étonnant?» Dieu réfuté les dires des incrédules qui 
ont trouvé cela comme étrange qu’un livre céleste soit révélé à un mor
tel parmi les hommes dont il est chargé de divulguer. On trouve cet 
étonnement dans d’autres versets où Dieu a parlé des peuples passés, 
comme par exemple des peuples du Houd et Saleh lorsque ceux-ci 
leur dirent: «Trouvez-vous étrange qu’un message vous parvienne de votre 
Seigneur par l’entremise d’un mortel comme vous» [Coran VII, 63], et que 
fut la réponse des impies parmi les Qoraïchites à l’appel de Mouham- 
mad - qu’Allah le bénisse et le salue -: «Comment, il prétend réunir tou
tes les divinités en une seule? C’est vraiment là quelque chose 
d’extravagant» [Coran XXXVIII, 5].

A ce propc/s Ibn Abbas a dit: «Lorsque Dieu a chargé Mouham- 
mad - qu’Allah le bénisse et le salue - du message, les arabes le 
contestèrent et s’écrièrent: Dieu est plus grand d’envoyer un homme 
comme Mouhammad pour être son Prophète et porteur du message. 
Dieu leur répond: «Qu’y a-t-il d’étonnant à ce que nous ayons donné mis
sion à l’un d’entre vous...».

L’expression «qu’ils jouiront d’une sécurité idéale auprès de leur Sei
gneur» a suscité une controverse dans les opinions:

Ibn Abbas a dit: C’est le bonheur aux croyants d’être déjà mention
nés auprès de Dieu dans plusieurs endroits du Livre.

Al-'Oufi a déclaré: C’est la plus grande récompense grâce à leurs 
œuvres.

Pour Moujahed, il s’agit des bonnes œuvres telles que les prières, 
le jeûne, les aumônes... par ailleurs ils bénéficieront de l’intercession 
du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -.

Quant aux incrédules, ils disent de Mouhammad: «C’est un sor
cier» bien que Dieu l’a choisi d’entre eux pour leur être un annoncia
teur et un avertisseur.
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’inn rabbakum u-L -L âhu-l-ladî halaqa-s-sam âw âti wa-l-’a rd a  fí s itta ti 
’ayyâmin tumm a-stawâ ‘alâ-l-‘arsi yudabbiru-l-’am ra m â m in safï‘in ’illâ 
mim ba‘di ‘idnihi d âlikumu-L-Lâhu rabbukum  fa‘budûhu ’afalâ tadak - 
karûna (3).

Votre maître est Allah qui a créé les cieux et la terre en six jours, qui 
a proclamé Sa souveraineté du haut du Trône et qui règle la marche de 
l’univers. Aucune interecession n’est possible auprès de Lui, sans son assen
timent. C’est cet Allah qui est votre Seigneur. Adorez-Le. Finirez-vous par 
comprendre? (3).

Dieu est certes le Seigneur de tout l’univers, a créé les cieux et la 
terre en six jours dont chaque jour équivaut à mille ans de ce bas 
monde comme nous allons en parler. Puis II s’est assis en majesté sur 
le Trône. Ce Trône qui est la plus magnifique des créations et la su
prême, est fait d’un rubis rouge.

«Qui règle la marche de l’univers» et dirige tout ce qu’il a créé avec 
attention «le poids d’un atome ne Lui échappe ni dans les cieux, ni sur la 
terre» [Coran XXXIV, 3] dont une affaire quelconque ne saurait le pré
occuper d’une autre, ne se lasse plus d’exaucer Ses serviteurs qui de
mandent avec insistance, et aucune créature grande ou petite qu’elle 
soit sur les montagnes, dans les mers ou dans les cités et les déserts 
ne le distrait d’une autre car «il n’y a pas de créature sur terre qui n’at
tende d’Allah sa nourriture» [Coran XI, 6] et en plus: «Il n’est pas une 
molécule dans les entrailles de la terre, une brindille verte ou sèche qui ne 
soient dénombrées dans le sommier de la création» [Coran VI, 59],

Les dires de Dieu: «aucune intercession n’est possible auprès de Lui 
sans son assentiment» ont des pareils dans le Coran par exemple ces 
versets:

-«Qui donc peut intercéder auprès de Lui sans sa permission» [Coran 
II, 255].

- «Combien d’anges dans les cieux dont l'intercession sera inefficace, à
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moins qu’elle n’ait été autorisée et ratifiée par Allah à son gré?» [Coran 
LIII, 26],

- «Il n’admet aucune intervention si ce n’est celle qu’il autorise» [Co
ran XXXIV, 23].

Puis II exhorte les hommes à L’adorer sans rien Lui associer et ré
primande les idolâtres pour avoir reconnu d’autres divinités que Lui en 
dépit de toutes les preuves évidentes qu’il est le seul créateur.

s j i  ijju  ^

>’ilayhi marji‘ukum jam ran wa‘da-L-Lâhi haqqan ’innahû yabda’û-l-halqa 
tumma yu‘îduhû liyajziya-l-ladîna ’a*manû wa amilû-s-sâlihâti bi-l-qisti 
wa-l-ladîna kafarû lahum sarâbum min hamîmin wa ‘adâbun ’alîmum- 
bimâ kânû yakfuruna (4).

Vous ferez tous retour à Lui, c’est là un arrêt irrévocable d’Allah. 
C’est lui qui crée les êtres et les ressuscite pour récompenser suivant leurs 
mérites ceux qui croient et pratiquent les bonnes œuvres. Les incrédules au
ront pour breuvage de l’eau bouillante et ils subiront un châtiment impi
toyable pour prix de leur incrédulité (4).

Toutes les créatures feront retour au Seigneur au jour de la résur
rection sans aucune exception, car, comme II les a créées la première 
fois, Il les fera ressusciter et c’est une affaire qui Lui sera facile. Une 
fois jugés, chaque individu sera rétribué selon ses œuvres dans le bas 
monde, avec équité et sans être lésé.

Quant aux incrédules, et à cause de leur impiété, «auront pour 
breuvage de l’eau bouillante» et seront exposés à un souffle brûlant sous 
une ombre de fumée chaude.

i j x i j  \jÿ v_yjj ,*,11 Jji>- jA
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huwa-l-ladî ja‘al-s-samsa d iya’an wa-l-qamara mûran wa qaddarahû ma- 
nâzila lita‘lamû ‘adada-s-sinîna wa-l-hisâba mâ halaqa-L-Lâhu dâlika ’il- 
lâ bi-l-haqqi yufassilu-l-’a yâti liqawmiy-ya‘lamûna (5) ’inna fî-htilâfï-1- 
layli wa-n-nahâri wamâ halaqa-L-Lâhu fi-s-samâwâti wa-l-’ard la ’a yâti- 
1-liqawmiy-yattaqûna (6).

C’est lui qui a créé le soleil qui brille et la lune qui éclaire. C’est Lui 
qui a fixé les phases de celle-ci pour vous permettre de calculer les années 
et de mesurer le temps. Ce n’est pas sans but qu’Allah a créé tout cela. 
Nous multiplions nos signes pour ceux qui comprennent (5). Certes, dans la 
succession du jour et de la nuit et dans tout ce que renferment les cieux et 
la terre, il y a des signes pour ceux qui craignent Allah (6).

Parmi les signes de Dieu qui montrent Son Omnipotence la clarté 
que diffuse le soleil pendant le jour, et la lumière de lune pendant la 
nuit, et l’une et l’autre de ces planètes ne sont pas identiques. Quant à 
la lune, elle commence à apparaître sous forme d’un croissant puis 
s’accroît jusqu’à devenir pleine, ensuite elle commence à se décroître 
pour revenir à l’état primitif un croissant. Ce phénomène est confirmé 
pas ce verset: «A la lune, nous avons assigné des phases successives aux 
termes desquelles elle est évidée comme un régime de dattes dégarni» [Co
ran XXXVI, 39]

Donc grâce aux phases lunaires déterminées par Dieu, les gens 
peuvent connaître, les mois et les années, et grâce au soleil on connaît 
les jours «Ce n’est pas sans but qu’Allah a créé tout cela» telle est la vé
rité indéniable tout comme la création des hommes quand II dit: «Peut- 
être pensiez-vous que vous aviez été créés sans but et que vous ne nous fe
riez jamais retour?» [Coran XXIII, 115]. Dieu expose les signes pour 
ceux aui savent et comprennent.

Quant à la succession du jour et de la nuit, cela signifie qu’aucun 
intervalle les sépare comme le montre ce verset: «C’est Lui qui a engen
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dré l’alternance rapide du jour et de la nuit» [Coran VII, 54]. Le Coran 
renferme une multitude de versets qui parlent de la création et qui sont 
des signes pour des gens qui les méditent et en tirent des preuves.

’inna-l-ladîna lâ yarjûna liqâA’ana wa radû bi-l-hayâti-d-dunyâ wa- 
tma’annû bihâ wa-l-ladîna hum ‘an ’ayâtina gâfilûna (7) ’û la ’ika ma’wâ- 
humu-n-nâru bimâ kânû yaksibûna (8).

Ceux qui oublient qu’ils doivent comparaître devant nous, qui s’aban
donnent en toute quiétude aux plaisirs du siècle et qui négligent nos si
gnes (7) Ceux-là auront l’enfer pour séjour en punition de leurs œuvres (8).

Dieu parle des malheureux qui ne croient pas à Sa rencontre, qui 
sont satisfaits de la vie dans le monde d’ici-bas et qui y trouvent leur 
quiétude en jouissant des plaisirs du siècle sans jamais penser à l’au- 
delà et qui sont restés indifférents aux Signes de Dieu. Ceux-là subi
ront le châtiment du Feu pour prix de leur incrédulité et leur indiffé
rence.

’inna-l-lad îna  a 'm anû wa ‘am ilû -s-sâlîhâ ti yahdîhim  rabbuhum  
b iT m ânih im  ta jrî min tahtih im u-l-’anhâru fî jannâti-n-na‘îmi (9) 
da‘wâhum fîhâ subhânaka-L-Lâhumma wa tahiyyatuhum fîhâ salâmun 
wa ’ahiru da‘wâhum ’ani-l-lhamdu li-L-Lâhi rabbi-l-‘âlamîna (10).

Ceux qui croient et pratiquent les bonnes œuvres et que dirige leur connance en Alla», auront pour séjour des jardins arrosés d’eau vive, voués 
à la félicité (9). Us ne cesseront de s’exclamer: «Gloire à Toi Seigneur». Ils
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seront partout accueillis par le mot «Paix» Et leur exclamation finale sera: 
«Louange à Allah, le Maître des mondes» (10).

A l’inverse des mécréants, ceux qui ont cru en Dieu et en Ses 
Prophètes, qui ont observé avec sincérité les enseignements, qui ont 
pratiqué de bonnes œuvres, leur foi les a dirigés vers la bonne fin et le 
Seigneur les guidera au jour de la résurrection afin de pouvoir franchir 
le pont qui les mènera au Paradis. Leur foi, d’après Moujahed, leur ser
vira de lumière pour être toujours sur la voie droite.

Ibn Jouraïj a dit: «Les bonnes œuvres seront représentées à leurs 
auteurs par un être d’une forme et apparence magnifiques. L’homme 
demandera alors: «Qui es-tu?» La réponse sera: «Je suis tes œu
vres»; une lumière lui éclairera la route devant lui afin de pouvoir accé
der au Paradis.

Les mauvaises œuvres des impies seront représentées par un 
être à mauvaise apparence et une odeur puante, qui ne se séparera 
de l’incrédule qu’après l’avoir précipité dans l’enfer.

L’invocation des croyants au Paradis sera: «Gloire à Toi Seigneur» 
leur salutation sera: «Paix» et à la fin de toute invocation ils diront: 
«Louange à Allah, le Seigneur des mondes» et Ibn Joura'ij de commenter: 
«On m’a rapporté que lorsqu’un oiseau passera par eux et ils le dési
rent, ils diront: «Gloire à Toi Seigneur» et un ange leur apportera ce 
qu’ils désirent: Il les saluera et ils lui répondront le salut, voilà le sens 
de la salutation «Paix». Une fois le repas terminé ils s’écrieront: 
«Louange à Allah, Seigneur des mondes».

Le mot: «Paix» sera entendu partout dans le Paradis comme le 
confirment ces quelques versets: «Le jour de leur comparution devant 
Allah, ils seront accueillis par le mot: «Paix» [Coran XXXIII, 44] «Seule
ment retentiront les mots: «Paix, paix» [Coran LVI, 26] et «Les anges ac
courront à leur rencontre de tous côtés. «Que le salut soit pour vous» 
[Coran XIII, 23-24],

Quant à leur dernière exclamation: «Louange à Allah, le Maître des 
mondes» est une preuve et une exhortation à ne louer que Dieu seul, 
Lui, qui s’est loué quand il a commencé Sa création, au début de Son 
Livre et lors de la révélation. Il a dit: «Béni soit Allah qui a révélé le Li
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vre à Son Serviteur» [Coran XVIII, 1] et: «Louange à Allah qui a créé les 
deux et la terre» [Coran VI, 1] à savoir qu’on rencontre un bon nombre 
de versets qui renferment des louanges à Dieu.

Il a été rapporté dans un hadith: «Les bienheureux du Paradis se
ront inspirés par les formuels de louange et de glorification tout comme 
on leur accorde la respriation». Cela sera du aux bienfaits et faveurs 
qu’ils y recevront et, par la suite, ils loueront Dieu et le glorifieront, et 
cela durera l’éternité car les faveurs divines ne seront jamais interrom
pues.

walaw y‘ajjilu-L-Lâhu li-n-nâsi-s-sarra-sti‘jâlahum bi-l-hayri laqudiya 
’ilayhim ’ajaluhum fanadaru-l-ladîna lâ yarjûna liqa’anâ fî tugyânihim 
ya'mahûna.

Si Allah prodiguait le mal avec la même facilité qu’il prodigue le bien, 
les hommes auraient tôt fait d’arriver à la fin de leurs jours. Nous laisse
rons se débattre dans l’impiété ceux qui n’espèrent plus se rencontrer avec 
Allah (11).

Ce verset montre sans doute la mansuétude et la clémence de 
Dieu envers Ses serviteurs. Il connaît l'état d’esprit des parents quand, 
au moment de la colère appellent la malédiction sur leurs enfants, et 
c’est pourquoi II ne les exauce pas, par pitié et par compassion. Mais 
s’il s’agit d’une invocation en leur faveur^pour leur accorder du bien, Il 
les exauce. Il a dit: «Si Allah prodiguait le mal avec la même facilité qu’il 
prodigue le bien, les hommes auraient tôt fait d’arriver à la fin de leurs 
jours». Cela signifie que si Dieu hâtait l’exaucement, le terme de la vie 
des hommes aurait été décrété.

A ce propos il ne convient pas d’appeler le mal ou la malédiction,
en se conformant à ce hadith rapporté par Jaber où (’Envoyé de Dieu 
- qu Anah le bénisse et le salue - a dit: «Ne demandez p as le m al pour  
vous-mêmes ni pour vos enfants, et ne le demandez p a s non plus pour vos
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biens de peur que votre invocation ne tombe sur un moment d ’exaucement» 
(Rapporté par Al-Bazzar et Abou Daoud)111.

Ce verset est pareil aux dires de Dieu: «L’homme appelle le mal 
avec la même facilité que le bien» [Coran XVII, 11] par exemple lorsque 
l’un des parents demande à Dieu de maudire son fils, tout comme il 
L’invoque pour lui accorder de Ses bienfaits.

wa ’id â  massa-l-’insâna-d-durru da‘anâ lijambihT ’aw qa‘idan ’aw 
q a ’iman falammâ kasafnâ ‘anhu durrahû marra ka’a-l-lam yad‘uma ’ilâ 
durrim-massahû kadâlika zuyyina li-Î-musrifîna mâkânû ya'malûna (12).

Qu’un malaise surprenne l’homme et le voila qui nous appelle à son 
aide, quelle que soit sa position, couché, assis, ou debout. A peine l’en 
avons-nous délivré, le voilà qui retourne à ses occupations comme si de rien 
n’était. C’est ainsi que la laideur de leurs actions échappe aux ingrats (12).

Une fois l’homme affligé ou se trouvant dans la gêne il n’a recours 
qu’aux invocations qu’il adresse à Dieu qu’il soit couché sur le côté, as
sis ou debout. Lorsque Dieu le délivre de cette fâcheuse situation et le 
comble de ses bienfaits, le voilà cet homme qui se détourne, s’éloigne 
de Dieu et passe comme s’il ne Lui a appelé. Voilà un acte d’ingrati
tude que Dieu méprise, Il réprimande par ailleurs toute personne dont 
l’un de ses caractères est la méconnaissance en disant: «C’est ainsi 
que la laideur de leurs actions échappe aux ingrats» Seuls les croyants 
sincères sont exceptés.

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Comme

.«Ut ¿y ^  jÂj
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c ’est étonnant le cas du croyant à qui Dieu ne décrète que le bien: S ’il est 
atteint par un malheur il se résigne et ceci est un bien pour lui. S ’il éprouve 
de la joie, il est reconnaissant et ceci est un bien pour lui. Cela n ’arrive 
qu’au croyant» (Rapportépar Ahmed)[1].

walaqd ’ahlaknâ-l-qurûna min qabalikum lammâ zalamû wa j a ’athum 
rusuluhum bi-l-bayyinâti wamâ kânû liyu’minû kadâiika najzî-l-qawma-1- 
mujrimîna (13) tumma ja‘alnâkum halâ’ifa fî-l-’ardi min ba‘dihim

linanzura kayfa ta‘malûna (14).
Nous avons anéanti les générations qui vous ont précédés pour les pu

nir de leur injustice. Nous ne les avons anéantis, en effet, qu’après leur 
avoir fait parvenir nos signes par l’entremise des Prophètes et avoir déses
péré de les convertir. C’est ainsi que nous châtions les coupables, (13). 
Nous vous avons appelés à prendre leur place sur terre pour voir comment 
vous vous comporterez (14).

Dieu a anéanti les générations passées pour avoir traité leurs Pro
phètes des menteurs et sans croire à leurs messages. Puis il les a 
remplacées par d’autres peuples, leur a envoyé un Prophète pour voir 
comment ils se comporteront vis-à-vis de lui.

Moslim a cité ce hadith: «Le bas monde est agréable et verdoyant, 
Dieu vous y  a faits des lieutenants pour voir comment vous vous comporte
rez. Redoutez le bas monde et redoutez les femmes car les femmes étaient

(1) jf^ai oUJ 01 CllS” Vl frUai aJ ¿1 ^aÂi V L>*p»
•'Jj «o-J—u ^  ^ W- ùlS" écjlJ à\) \ ^  j ïr

387

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


la première sédition qu’ont subie les fils d ’Israël» (Rapporté par Mous- 
lim)111.

wa ’idâ tutlâ ‘alayhim ’a* yâtunâ bayyinâtin qâla-l-ladîna lâ yarjûna li- 
qâA’anâ’ti bi qur’ânin gayri hâda ’aw baddilhu qui mâ yakûnu lî ’an 
’ubaddilahû min tilqàA’i nafsî ’in ’attabi‘u ’illâ mâ yuha~ ’ilayya ’innî 
’ahâfu ’in ‘asaytu rabbi ‘adâba yawmin, ‘azîmin (15) qui law sa ’a-L-Lâ- 
hu mâ talawtuhû ‘alaykum walâA ’adrâkum bihî faqad lab ittu  fîkum 
‘umura-m-min qabliKf ’afalâ ta‘qilûna (16).

Lorsqu’on récite nos versets à ceux qui espèrent ne pas se rencontrer 
avec nous, ils disent: «Apporte-nous un autre Livre que celui-ci ou bien mo
difie-le». Réponds: «Je n’ai pas le pouvoir de le modifier moi-même. Je ne 
fais que suivre ce qui m’a été révélé. Je crains, si je désobéissais, que mon 
Maître ne me châtie durement» (15) Dis: «Si Allah l’avait voulu, je ne vous 
aurais pas récité le Livre et H ne vous l’aurait pas fait connaître. Je suis 
bien resté parmi vous près de la durée d’une vie sans le faire. Finirez-vous 
par réfléchir?»(16).

Dieu montre l’obstination des incrédules parmi les idolâtres des 
Qoraïchites qui Le renient et se détournent de Ses versets. Toute les 
fois que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - leur récitait 
du Coran qui contient les preuves évidentes et les signes irréfutables, 
ils lui répondaient: «Apporte-nous un autre Coran ou change celui-ci».

l ù Jèkà 4l)\ il)lj l i i j L>-  LjjJt ù}l jtov/î ^
•  ̂ iVs" Ljjjl i
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Dieu ordonne à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de leur 
dire: «Je n’ai pas le pouvoir de le modifier moi-même» et il ne m’appar
tient pas de le changer de mon propre chef, je ne suis qu’un serviteur 
et un envoyé qui ne fait que divulguer le message. «Je ne fais que sui
vre ce qui m’a été révélé. Je crains, si je désobéissais, que mon Maître ne 
me châtie durement».

Puis pour leur montrer la véracité de son message, il leur dit: «Si 
Allah l’avait voulu, je ne vous aurais pas récité le Livre et II ne vous l’au
rait pas fait connaître» Donc ce que je vous communique émane de la 
volonté de Dieu. La preuve que je ne l’ai pas inventé ni l’ai forgé, c’est 
que vous êtes incapables de le contredire ou de l’imiter. Par ailleurs, 
vous connaissez bien ma sincérité et ma loyauté car durant les années 
que j’ai passées parmi vous jusqu’au moment où mon Seigneur à Lui 
la puissance m’a chargé de cette mission vous ne m’avez rien imputé 
de mensonge. «Finirez-vous par comprendre?» Ce qui signifie en d’autre 
terme: «fl’avez pas une raison pour discerner la vérité de l’erreur?.

Dans l’entrevue qui eut lieu entre Héraclius le roi des Romains et 
Abou Soufian (au pays de châm), Héraclius lui demanda: «Le traitêz- 
vous de menteur avant qu’il ne tienne de tel propos (c.à.d. le mes
sage)? - Non, répondit Abou Soufian. A savoir que ce dernier était un 
du chefs des idolâtres incrédules à Qoraïch, et malgré tout il n’a pu 
que dire la vérité. Et Héraclius de répliquer: «Car je savais qu’il ne 
mentait pas aux gens et en même temps à Dieu».

De même, lors de la première émigration des musulmans à l’Ethio
pie, Ja“far Ben Abi Taleb a dit à Négus: «Dieu nous a envoyé un Pro
phète que nous connaissons déjà sa sincérité, sa lignée et sa fidélité» 
On cite à ce propos que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - avait passé quarante ans parmi les Qoraïchites avant le mes
sage. »
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faman ’azlamu mimman-i-ftarâ ‘alâ-L-Lâhi kadiban ’aw k ad d ab a  
bi’ayâtihi ’innahû lâ yuflihu-l-mujrimûna (17).

Qui est plus coupable que celui qui colporte des mensonges sur le 
compte d’Allah ou qui traite Ses signes d’imposture? Allah n’est pas favo
rable aux coupables (17).

Qui est plus inique que celui qui forge de mensonges contre Dieu 
et prétend qu’il est l’envoyé de Dieu alors que Dieu ne l’a pas chargé 
du message? Il n’y a plus de péché qui soit plus énorme que celui-ci. 
C’est une réalité qui n’est pas méconnue même des ignorants, com
ment donc serait-ce s’il s’agit d’un Prophète? Quiconque le traite de 
menteur, renie son message, doit présenter des preuves pour corrobo
rer ses présomptions, bien que la différence entre la piété et la perver
sité est aussi claire que le soleil?

A cet égard on cite les dires de Abdullah Ben Salam:

«Lors de l’arrivée de (’Envoyé de^Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - à Médine, j’étais parmi les gens qui se sont cachés. Mais dès 
que j’ai scruté son visage je constatai qu’il n’était pas un imposteur. 
Les premiers propos que j’ai entendus de sa bouche: «O hommes! 
Enoncez le salut à haute voix et répandez la paix, donnez à manger aux 
pauvres, maintenez vos liens de parenté et faites la prière nocturne alors 
que les gens dorment. Faisant tout cela, vous entrerez au Pardis en paix»

Dimam Ben Tha'laba vint auprès de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - alors qu’il se trouvait parmi des hommes de Bani 
Sa‘d Ben Bakr. Entre autres paroles qu’ils ont échangées, Dimam lui 
demanda: «Qui a élevé le ciel?» - Dieu, répondit-ll - Qui a dressé ces 
montagnes?» - Dieu. - Qui a aplani cette terre? - Dieu. Et Dimam de 
conclure: «Par celui qui a élevé le ciel, dressé les montagnes et aplani 
la terre, est-ce bien Dieu qui t’a envoyé vers tous les hommes? - Par 
le grand Dieu, oui, répliqua le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -» Puis il lui demanda de lui parler de la prière, du jeûne, de la za- 
kat et du pèlerinage et exigea de jurer par Dieu pour le croire. A toute 
réponse, Dimam disait: «Tu dis vrai. Par celui qui t’a envoyé par la vé
rité, je n’ajoute rien à ces pratiques et je n’en diminue rien». Dimam 

ainsi eue ps»r<=o a constaté la sincérité de l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue -.
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D’autre part, quand Amr Ben AI-‘As se rendit chez Mousailama, 
qui était son ami du temps de l’ignorance (Jahiliah) et avant que ‘Amr 
n’embrasse l’Islam, Moussailama lui dit: «Malheur à toi ô Amr, qu’a re
çu comme révélation ton compagnon (l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue -) durant cette période?. Il lui répondit: «J’ai enten
du ses compagnons réciter une sourate qui est très courte mais qui a 
un grand mérite» - Quelle est cette sourate? redemanda Moussailama. 
Amr de répondre: «Elle est ceHe-ci: «Je prends le Siècle à témoin que les 
hommes courent à leur perte» [Coran Clll]. Moussaïlma garda le silence 
pour un court laps de temps, puis dit: «Et moi aussi j’ai reçu une révé
lation pareille» - Quelle est cette révélation? demanda Amr. - Il répli
qua: «Elle est la suivante: «O wabar, ô Wabar, tu n’es que poitrine et 
des oreilles etc...», (une invention de chez lui qui n’a aucun sens). 
«Comment la trouves-tu ô Amr?» Et ‘Amr de s’écrier: «Par Dieu, tu 
connais bien que je sais que tu mentes». j

Si c’était le cas d’un idolâtre (Amr Ben AI-‘As) qui a pu discerner 
l’erreur de la vérité et constater la sincérité de Mouhammad - qu’Allah 
le bénisse et le salue - et d’un autre qui prétendait être un Prophète, 
comment devront se comporter les hommes sensés et perspicaces? 
Voilà pourquoi Dieu a dit: «Qui est plus coupable que celui qui colporte de 
mensonges sur le compte d’Allah ou qui traite ses signes d’imposture? Allah 
n’est pas favorable aux coupables» Ainsi sera le cas de celui qui renie et 
réfuté les messages qu’ont apportés les Prophète où nul n’est plus in
juste que lui. Il est cité dans un hadith que le Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «Le plus coupable aux regards de Dieu serait un 
homme qui a tué un Prophète ou qu’un Prophète a tué».

wa ya'budûna min dûm-L-Lâhi ma lâ yadurruhum walâ yanfa‘uhum wa
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yaqûlûna ha? ’û la ’i sufa‘a ’unâ ‘inda-L-Lâhi qui ’atunabbi’ûna-L-Lâha 
bimâ lâ ya‘lamu fî-s-samâwâti walâ fî-l-’ardi subhânahû wa ta‘âlâ ‘ammâ 
yusrikûna (18) wamâ kâna-n-nâsu ’ilia" ’ummatan wâhidatan fahtalafû 
walawlâ kalimatun sabaqat mi-r-rabbika laqudiya baynahum fîmâ fîhi 
Yahtalifûna (19).

A côté d’Allah, ils adorent des idoles qui ne peuvent les servir ni en 
bien ni en mal. Ils disent: «Ces idoles, voilà nos intercesseurs auprès d’Al
lah» Réponds: «Allez-vous apprendre à Allah ce qui se passe dans les cieux 
et sur la terre? Gloire à Lui, le Très-Haut, qui n’a pas d’associé» (18) A 
l’origine, les hommes ne formaient qu’un seul peuple. Par la suite, ils se di
visèrent. Si ton Seigneur ne s’était pas engagé à différer leur châtiment, Il 
aurait déjà mis fin à leur division (19).

Dieu désavoue le faire des idolâtres qui adorent en dehors de Lui 
des idoles croyant que leur intercession serait agréée de Dieu. Ces 
idoles, comme II leur dit, ne sont bonnes à rien: elles ne possèdent 
quoi que ce soit, ne sont pas utiles et ne nuisent pas. Comment donc 
persévèrent-ils dans leur obstination et leur ignorance?. Il leur blâme: 
«Allez-vous apprendre à Allah ce qui se passe dans les cieux et sur la 
terre?» Puis II s’élève au-dessus de ce qu’ils présument: «Gloire à Lui, 
le Très-Haut, qui n’a pas d’associé».

Ce polythéisme que les hommes ont inventé n’existait pas dans le 
temps, et ils suivaient tous une seule religion qui est l’Islam, qui signi
fie la soumission à un Dieu unique.

A ce propos Ibn Abbas a dit: «Dix générations séparent entre la 
mort d’Adam et Noé durant lesquelles elles ne suivaient que l’Islam. 
Puis les hommes se sont divisés et certains d’entre eux ont adoré les 
idoles, les stautes et les autres objets d’idolâtrie. Dieu envoya alors 
Ses Prophètes appuyés par les signes clairs et les preuves indénia
bles. «Désormais, ceux qui périront, périront avertis et ceux qui vivront, vi
vront avertis» [Coran VIII, 42].

«Si ton Seigneur ne s’était pas engagé à différer leur châtiment, Il au
rait déjà mis fin à leur division». En d’autres termes, si une Parole du 
Seigneur n’était pas intervenue auparavant qui n’est autre que l’avertis
sement. une décision concernant leur division aurait été prise. Mais le
terme de chacun est fixé et ne s e r a  ju g é  q u ’a p r è s  a v o ir  pris connais-
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sance des enseignements. Après cela chacun sera rétribué selon ses 
actions.

wa yaqûlûna lawla ’unzila ‘alayhi ’a yatum-mi-r-rabbihî faqul ’innamâ-l- 
gaybü li-L-Lâhi fantazirîî ’innî ma‘akum mina-l-muntazirîna (20).

Us disent: Si seulement son Seigneur l’autorisait à faire un miracle! 
Réponds: L’inconnu dépend d’Allah. Attendez, et moi aussi j’attendrai avec 
vous (20).

Ces obstinés rebelles disaient: «Si seulement on avait fait descen
dre sur Mouhammad un signe de la part de Son Seigneur, tout comme 
Il a envoyé fa chamelle à Thémoud , ou bien qu’il transforme le mont 
Safa en uhe masse d’or, ou encore de déplacer les montagnes qui en
tourent La Mecque pour les substituer en des jardins où coulent les 
ruisseaux, bref tout ce qui est dans le pouvoir de Dieu... Qu’ils sachent 
donc que Dieu est sage dans Ses agissements et ses décisions. Dans 
un autre verset Dieu avait répondu aux demandes des idolâtres: «Béni 
soit Celui qui peut te donner beaucoup plus encore que ce qu’ils réclament 
pour toi? qui peut te donner des jardins arrosés d’eau vive et des palais» 
[Coran XXV, 10]. Et Dieu a deviné que la requête des polythéistes n’a 
été émanée que de leur rebellion en donnant comme exemple les peu
ples passés, quand II a dit: «Si nous ne faisons plus de miracles c’est que 
les générations passées n’y ont pas cru» [Coran XVII, 59].

Dieu précise: Mon comportement envers Mes créatures consiste 
en ceci: Si Je leur présente ce qu’ils demandent, ils doivent y croire si
non Je les infligerai un châtiment. Voilà pourquoi l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a préféré ne plus demander à son Sei
gneur de leur produire de miracles afin de leur accorder un délai pour 
croire, autrement ils auraient subi un châtiment imminent.

Il a inspiré Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de leur 
répondre: «L’inconnu dépend de Dieu» qui connaît parfaitement les
co n séq u en ces. Il leur Hit: «Attende*, et moi aussi j’ attendrai avec vous».
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En d’autres termes, si vous ne croyez que Irosque vous voyez les si
gnes et miracles de.Dieu, attendez la décision de Dieu qui porte sur 
vous et moi. En leur répondant par ces propos il savait bien que s’ils 
avaient réclamé ces miracles dans le but de croire, il se serait adressé 
à Dieu de l’exaucer, mais il était quasiment sûr de leur rebellion et leur 
obstination et il les a laissés attendre.

Dieu dans d’autres versets l’a bien montré en disant par exemple: 
«Nous aurions beau leur ouvrir les portes du ciel» [Coran XV, 14] et: 
«Verraient-ils un pan du ciel tomber» [Coran LII, 44] et aussi: «Nous au
rions beau t’envoyer du ciel un véritable Livre que chacun pourrait palper 
de ses mains, que les infidèles crieraient encore à la sorcellerie» [Coran VI,
7]-

De gens comme ceux-là on n’espère aucun bien à cause de leur 
perversité et leur corruption, c’est pourquoi il leur dit à la fin: «Attendez, 
et moi aussi j’attendrai avec vous». j

wa ’ida ’adaqnâ-n-nâsa rahmatam-mim- ba‘di darrâ’a massathum ’idâ 
lahum makrun fî ’ayâtinâ qul-i-L-Lâhu ’asra'u makran ’inna rusulanâ 
yaktubûna mâ tamkurûna (21) huwa-l-ladî yusayyirukum fî-l-barri wa-1- 
bahri h atta ’idâ kuntum fî-l-fulki wa jarayna bihim birîhin tayyibatin 
wa farihû bihâ j a ’athâ rîhun ‘âsifun wa ja ’ahumu-l-mawju min kulli ma- 
kânin wa zanriïï ’annahum ’uhîta bihim da‘û-L-Lâha muhlisîna lahu-d-
dîna, la’in ’anjaytanâ min hâdihî lanakûnanna lïlixia-s-sâlôrîlia. (22) falaitl-
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ma ’anjâhum ’idâ hum yabgûna fî-l-’ardi bigayri-l-haqqi ya ’ayyuhâ-n- 
nâsu ’innamâ bagyukum ‘ala ’anfusikum matâ‘a-l-hayâti-d-dunyâ tum- 
ma ’ilaynâ marji‘ukum fanunabi’ukum bimâ kuntum ta‘malûna (23).

En vain, faisons-nous sentir notre compassion aux hommes lorsqu’un 
malheur les frappe. A l’instant même, ils nous dénigrent. Dis: Allah est en
core plus promt à réprimer ceux qui Le dénigrent. Vos dénigrements sont 
consignés par nos anges (21). C’est grâce à Lui que les hommes peuvent al
ler sur terre et sur mer. La barque sur laquelle ils sont montés est-elle 
poussée par un vent favorable? ils se réjouissent. Mais un vent contraire se 
déchaîne-t-il et des vagues se lèvent-elles qui l’assaillent de tous côtés et la 
mettent en péril? Les voila qui implorent Allah de toutes l’ardeur de leur 
foi et s’écrient: «Si tu nous arraches à ce péril, nous t’en garderons une 
vive reconnaissance» (22) Mais à peine les a-t-Il sauvés qu’ils commettent 
les mêmes injustices? O hommes, vos injustices retomberont sur vous. La 
vie de ce monde est éphémère. C’est à nous que vous ferez retour. Nous 
vous rappellerons tout ce que vous avez fait (23).

Lorsque Dieu fait goûter aux hommes une miséricorde après 
qu’une affliction les a touchés telle qu’une aisance à la suite* d’une 
gêne, une fécondité après une disette ou une pluie après une séche
resse, voilà qu’ils stratégient contre Ses signes, en s’en moquant et re
niant, comme a précisé Moujahed.

«Dis: «Allah est encore plus prompt à réprimer ceux qui JLe dénigrent» 
c’est à dire II leur accorde un certain répit de sorte qu’ils croient qu’ils 
ne seraient plus châtiés, et dans un moment d’inattention II les prendra 
avec force, à savoir qu’entre-temps les anges scribes inscrivaient tou
tes leurs actions sans omettre aucune afin d’être exposées à Celui qui 
connaît le visible et l’invisible. Ils rendraient compte de toute ce qu’ils 
avaient commis.

«C’est grâce à Lui que les hommes peuvent aller sur terre et sur mer» 
en parcourant soit les régions, soit les mers et les océans, les préser
vant par Sa miséricorde. Lorsque les hommes se trouvent sur une 
barque qui «est poussée par un vent favorable» et qu’ils sentent à l’aise, 
voilà qu’un «vent contraire se déchaine-t-il, et des vagues se lèvent-elles» et 
s u rg is se n t  d e  to u s  c ô t é s  e t  le s  h o m m e s  s e  v o ie n t  encerclés. A  ce mo- 
met ils lèvent les mains et implorent Dieu pour les sauver en promet
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tant de n’adorer en dehors de Lui ni idole ni statue et de Lui vouer un 
culte pur, comme Dieu le montre dans ce verset: «Si un péril sur mer 
vous menace, c’est en vain que nous invoquiez d’autres divinités qu’Allah» 
[Coran CVII, 67],

Ils disent: «Si Tu nous arraches à ce péril, nous T’en garderons une 
vive reconnaissance» en n’adorant que Toi comme nous T’avons invoqué 
seul: «Mais à peine les a-t-Il sauvés qu’ils commettent les mêmes injusti
ces» en se montrant insolents comme s’ils n’avaient pas appelé Dieu 
au moment où le malheur les touchait, et comme si de rien n’était.

Puis Dieu avertit les hommes: «O hommes, vos injustices retombe
ront sur vous» c’est bien vous qui supporterez les conséquences de vos 
injustices sans causer de préjudice à un autre que vous. A ce propos, 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Les péchés 
que commettent les gens et qui méritent le prompt châtiment de Dieu dans 
ce bas monde et dans la vie future sont.y l ’injustice et la rupture du lien de 
parenté» (Rapporté par Tabarani

«La vie de ce monde est éphémère» où les hommes jouissent mo
mentanément puis ils feront retour à Dieu qui leur fera connaître ce 
qu’ils avaient fait dans la vie d’ici-bas.

’innamâ natalu-l-hayâti-d-dunyâ kama' ’in ’anzalnâhu mina-s-sama ’i 
fahtalata bihî nabâtu-l-’ardi mimmâ ya’kulu-n-nâsu wa-l-’an‘âmu hatta

0 ) $1 j >-ju L» Ljjdl «ujjJLp hÎ)I ¿il *L*-
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’ida ’ahadati-l-’ardu zuhrufahâ wa-z-zayyanat wa zanna ’ahluha ’anna- 
hum qâdirûna ‘alaylia ’atâhîi ’amrunâ laylan ’aw nahâran faja‘alnâhâ 
hasîdan ka’a-l-lam tagna bi-l-’amsi kadâlika nufassilu-l-’âyâti liqawmi-y- 
yatafakkarûna (24) wa-L-Lâhu yadlî ’ilâ dâri-s-salâmi wa yahdi may-ya- 
sa ’u ’ilâ sirâtim-mustaqîmin (25).

La vie de ce monde est comparable à l’eau que nous déversons du haut 
des deux. Fécondée par elle, la tere se couvre d’une végétation luxuriante 
dont se nourrissent les hommes et les animaux. Au moment où, ainsi arro
sée, la terre a revêtu sa plus belle parure et où les hommes s’en croient les 
maîtres inconstestés, notre châtiment se déclenche de jour ou de nuit et les 
récoltes se trouvent anéanties comme si aucune culture n’avait existé la 
veille. C’est ainsi que nous réservons nos enseignements à ceux qui réflé
chissent (24) Allah convie tous les hommes à la maison de la paix. Il met 
qui II veut dans la voie droite (25).

Dieu compare les clinquants de la vie dans le bas monde et sa pa
rure, n’étant que des choses qui ne tardent à disparaître promptement, 
à la végétation que Dieu a fait pousser de la terre grâce à la pluie tom
bée du ciel, dont hommes et bêtes s’en nourrissent.

Une fois que «la terre a revêtu sa plus belle parure» en faisant 
sortir les végétations luxuriantes et les fleurs diverses «les hommes s’en 
croient les maîtres incontestés» c’est à dire qu’ils possèdent un certain 
pouvoir sur la terre et qu’ils peuvent à tout moment la récolter. Se 
croyant être comme tels, une tempête et un vent dévastateur ont enva
hi la terre, ont désséché tes feuilles vertes et détérioré les fruits. Tel 
est le sens des dires de Dieu: «notre châtiment se déclenche de jour ou 
de nuit et les récoltes se trouvent anéanties comme si aucune culture n’avait 
existé la veille». Tout fut ravagé, comme si la veille la terre n’avait pas 
été florissante, ainsi sera la fin de toute chose.

Dans le Coran on rencontre plusieurs versets qui parlent de ce fait 
et qui constituent des leçons aux hommes, on cite à titre d’exemple ce
lui-ci: «Explique-leur que la vie de ce monde est comparable au spectacle 
suivant: Sous l’action de l’eau tombée du ciel, les plantes s’entremêlent dans 
une poussée vigoureuse, puis elles se dessèchent et sont éparpillées par le 
vent. Allah est tout-puissant» [Coran XVIII, 45].

Après avoir proposé cette parabole, Dieu appelle les hommes à la
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demeure de la paix qui est le Paradis. Cette demeure est appelée ainsi 
parce qu’elle est exempte de tous les malheurs, afflictions, peines et 
calamités.

Jaber Ben Abdullah raconte: «Un jour l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - vint auprès de nous et dit: «J’ai vu en rêve 
comme si Gabriel se trouvait près de ma tête et Michel près de mes pieds. 
L ’un d’eux dit à l’autre: «Donne-lui un exemple». Il me dit: «Ton cas et ce
lui de ta communauté ressemblent à un roi qui, possédant un enclos, y  bâtit 
une maison. Il prépara un grand festin puis envoya des émissaires conviant 
les hommes à y  prendre part. Il en est ceux qui ont répondu et ceux qui se 
sont abstenus. Dieu est ce roi, l ’enclos est l ’Islam, la maison est le Paradis. 
Quant à toi ô Mouhammad, quiconque répond à ton appel aura embrassé 
l ’Islam, quiconque embrasse l ’Islam entrera au Paradis, et quiconque entre 
au Paradis, se délectera à ses fruits» (Rapporté par Ibn Jarir)^lK

run walâ dillatun ’û la’ika ’ashâbu-l-jannati hum fîhâ halidûna (26).
Ceux qui font le bien recevront une belle récompense et même plus. 

Leurs visages ne trahiront ni tristesse, ni humiliation. Ils auront le Paradis 
pour séjour éternel. (26).

La plus belle récompense est toujours réservée à quiconque a

(1) tjLîi <i)l gy*" ^ -J'-fi- ¿y. iSjj
;<î>-Ls1aJ (Jjâi j  Jjlp J c ) C U j I j

|*j djIj tiiL» ¿Jüüu L»j1 :Jlî» <—>j-i»I
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li-l-ladîna ’ahsanû-l-husnâ wa ziyâdatun walâ yarhaqu wujûhahum qata-
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bien agi et fait de bonnes œuvres dans le bas monde. Il aura même 
quelque chose davantage car chaque bonne action est décuplée. Ceux 
qui ont fait le bien auront le Paradis et ce qu’il renferme comme palais, 
houris à grands yeux, la satisfaction du Seigneur, et ce qu’il leur ré
serve en fait de joie comme récompense. On a interprété l’expression 
«et même plus» comme étant le regard à la Face de Dieu qu’aucune ré
compense ne lui sera pareille.

Souhaïb rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - après avoir récité ce verset: «Ceux qui font le bien recevront une 
belle récompense et même plus» a dit: «Lorsque les bienheureux entreront 
au Paradis et les réprouvés à l ’Enfer, un crieur criera: «O habitants du Pa
radis! Dieu vous avait promis une chose et II va vous l ’exécuter» Ils répon
dront: «N ’a-t-Il pas alourdi nos balances? N ’a-t-Il pas rendu nos visages 
clairs? Ne nous a-t-Il pas fait entrer au Paradis?» Le voile sera alors ôté et 
ils Le regarderont. Par Dieu, Dieu ne leur a donné une chose meilleure que 
le regarder et qui réjouira leurs yeux» (Rapporté par Ahmed, Mouslim et 
d’autres ) [1 J.

Cela est confirmé aussi par ce hadith où le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «La belle récompense est le Paradis et la chose 
de plus est le regard à Sa Noble Face».

«Leurs visages ne trahiront ni tristesse ni humiliation» une expres
sion qui signifie que les croyants n’auront pas le visage couvert par la 
poussière ni par une noirceur au jour du rassemblement, plutôt ils au
ront le visage rayonnant. Quant aux impies, leurs visages seront cou
verts de poussière, enveloppés de ténèbres. Par ailleurs les fidèles ne 
seront plus humiliés comme Dieu l’affirme dans ce verset: «Dieu leur 
épargnera les calamités de ce jour fatal. Il épanouira leurs visages de bon
heur et de joie» [Coran LXXVI, 11].

(1) IÎjVI oi-ft y j  J 01 <U)I '-¡•i t •■'9 ¿j*  tSJj
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Que Dieu nous fasse au nombre d’eux.

w a-l-ladîna kasabû-s-sayyi’âti jaza^’u sayyi’atim -bim itlihâ wa tarhaqu- 
hum dillatum -m â lahum mina-L-Lâhi min ‘âsimin ka’annam a ’ugsiyat 
wujûhuhum q ita ‘am-mina-l-layli muzliman ’û ïa ’ika ’ashâbu-n-nâri hum 
fîhâ halidûna (27).

Ceux qui font le mal subiront le mal. Ils seront couverts de honte et 
dénués de toute aide auprès d’Allah. Leurs visages seront comme envelop
pés par l’épaisseur d’une nuit noire. Ils auront l’enfer pour séjour éter
nel (27). }

A l’inverse des premiers, ceux qui auront accompli les mauvaises 
actions recevront une rétribution du mal commis; leurs visages seront 
couverts d’humiliation et d’opprobre à cause de leurs péchés. Dieu les 
a décrits dans d’autres versets et dit: «Tu les verras exposés à la Gé
henne, confondus d’humiliation» [Coran XLII, 45] et aussi: «Où les mé
chants accourront, les traits défaits...» [Coran XIV, 43].

«et dénués de toute aide auprès d’Allah» ils ne trouvereont aucun dé
fenseur contre Dieu et ne seront jamais préservés contre le supplice, 
ceci est pareil aux dires de Dieu» «Ce jour-là, l’homme s’écriera: «Où 
fuir?» Mais, il ne trouvera pas de refuge. Ce jour-là, ô homme, tu rejoin
dras ton Maître pour toujours» [Coran LXXV, 10-12].

Ce jour-là les incrédules auront les visages: «comme enveloppés par 
l’épaisseur d’une nuit noire» car une fois le compte réglé, le sort de cha
cun sera répercuté sur son visage «Un jour viendra où certains visages 
s’illumineront de blancheur et où d’autres s’assombriront» [Coran III, 106].
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wa yawma nahsuruhum jamî‘an tumma naqûlu li-l-ladîna ’asrakû makâ- 
nakum ’antum wa suraka ',ukum fazayyalnâ baynahum wa qâla sur- 
urakâA,uhum mâ kuntum  ’iyyânâ ta ‘budûna (28) fakafâ bi-L-Lâhi 
sahîdam-baynanâ wa baynakum ’in kunnâ ‘an ‘ibâdatikum lagafilîna (29) 
hunâlika tablû kullu nafsim-ma ’aslafat wa ruddïï ’ilâ-L-Lâhi mawlâhu- 
mu-l-haqqi wa dalla ‘anhum mâ kânû yaftarûna (30).

Un jour, nous réunirons tous les hommes et nous dirons à ceux qui 
nous ont associé d’autres divinités: «Mettez-vous ensemble vous et les divi
nités que vous nous avez associées... Puis nous les séparerons. Les divinités 
s’écrieront alors: «Ce n’est pas nous que vous avez adorées» (28) Allah suf
fit comme témoin entre nous et vous. Il témoignera que nous avons toujours 
ignoré votre adoration (29) Ce jour-là, chaque âme apprendra la véritable 
valeur de ses actes. Tous les hommes seront appelés à Allah, leur véritable 
maître, et les divinités qu’ils ont inventées seront défaillantes (30).

Au jour de la résurrection, toutes les créatures: hommes, génies, 
bons et pervers seront rassemblés sans laisser un seule. A ceux qui 
ont associé d’autres divinités à Dieu, on dira: «Restez à votre place, 
vous et vos associés» dans le but de les séparer des croyants comme 
le montre ce verset: «O vous les coupables, tenez-vous à l’écart» [Coran 
XXXVI, 59].

En ce jour-là les divinités renieront toute association à Dieu et dés
avoueront les actes des polythéistes en prenant Dieu à témoin que 
cette adoration était faite à leur insu, et reniant qu’elles avaient de
mandé aux impies de les adorer en dehors de Lui. Cela constitue une 
réprimande aux polythéistes qui ont adoré ces divinités malgré que 
Dieu leur a envoyé des Prophètes pour n’adorer que Lui sans rien Lui 
associer. Il a dit à cet égard en s’adressant à Son Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue -: «Il n’est pas de Prophètes qui t’aient précédé à 
qui nous n’ayons révélé qu’il n’y a d’autre Allah que Moi. Adorez-Moi» 
[Coran XXI, 25].

«Ce jour-là, chaque âme apprendra la véritable valeur de ses actes».
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Tout homme rendras compte de ses œuvres et éprouvera ainsi les 
conséquences de ce que ses mains avaient perpétré. On lui présente
ra le livre de ses œuvres qu’il trouvera ouvert devant lui en lui disant: 
«Lis ton livre». A la fin, tout dépendra de la volonté de Dieu et de Son 
jugement: Les bienheureux seront introduits au Paradis et les damnés 
à l’Enfer.

qui may-yarzuqukum mina-s-sama’i wa-l-’ardi ’amman yamliku-s-sam‘a 
wa-l-’absâra wa may-yuhriju-l-hayya mina-l-mayyiti wa yuhriju-l-mayyita 
mina-l-hayyi wa may-yudabbiru-l-’amra fasayaqûlûna-L-Lâhu faqul ’afa- 
lâ tattaqûna (31) fadâlikumu-L-Lâhu rabbukumu-l-haqqu famâdâ ba‘da- 
1-haqqi ’illâ-d-dalâlu fa’annâ tusrafûna (32) kadâlika haqqat kalimatu 
rabbika ‘alâ-l-ladîna fasaqu ’annahum lâ yu’minûna (33).

Dis-leur: «Qui est-ce qui vous assure les ressources du ciel et de la 
terre? Qui est le maître de l’ouïe et de la vue? Qui est-ce qui tire la vie de 
la mort et la mort de la vie et qui est-ce qui règle la marche de l’univers?» 
Ils répondront: «C’est Allah» Dis: «Qu’attendez-vous alors pour Le crain
dre?» (31) Le voilà, Allah votre véritable maître. Cette vérité exceptée, il 
n’y a qu’erreur. Pourquoi vous laissez-vous détourner?» (32) Ainsi les rebel
les se trouveront condamnés sans appel par ton Seigneur parce qu’ils sont 
inconvertibles (33).

Dieu présente aux polythésites tant de prétextes pour affirmer Son 
unicité. Il leur dit: «Qui est-ce qui vous assure les ressources du ciel et de
ia terre?» Er» d’autres termes: qui fait descendre du Gi@\ une pluie, C|Ul

fend la terre profondément par Son Omnipotence, qui fait sortir les cé
réales, les vignes, les légumes, les oliviers, les palmiers, les jardins

402

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


touffus, les fruits et les pâturages etc, et malgré cela vous associez un 
autre à Dieu? Qui pourvoit à vos besoins si Dieu retient Ses bienfaits? 
Qui vous a accordé la faculté de l’ouïe pour tout entendre, et la vue 
pour tout apercevoir: «C’est Lui qui vous a fait naître; Il vous a donné 
l’ouïe, la vue...» [Coran LXVII, 23].

D’autant plus, qui «tire la vie de la mort et la mort de la vie?» par 
Sa puissance, et «qui règle la marche de l’univers» et dirige toute 
chose avec attention, qui dispose de tout, qui décide et nul ne s’op
pose à Sa décision, qui interrogera les hommes sans être interrogé. Il 
est le Maître Suprême, et quand on leur demande tout cela ils répon
dront: «C’est Allah» Et Dieu de leur dire par la bouche de Son Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue -: «Qu’attendez-vous alors pour 
Le craindre?».

Puisque ils avouent qu’il est le seul Dieu, pourquoi donc ils lui as
socient d’autres divinités, qu’y a-t-il en dehors de la vérité sinon l’er
reur?. Pourquoi les polythéistes se détournent-ils pour adorer un autre 
que Dieu? Mais la Parole du Seigneur ne tardera pas à être réalisée 
contre les mécréants et les pervers qui persévèrent dans leur obstina
tion et leur égarement. Ils seront sans aucune contestation le combus
tible du Feu où ils demeureront pour l’éternité, ce qui est confirmé par 
la parole de Dieu: «Oui, mais le décret condamnant les incrédules sera 
exécuté» [Coran XXXIX, 71].

Qui hal min Ëuraka' ’ ikxrm m a y -y a td a ’u-1-ka.lqEL tu m m a  y u ‘îdvilvû fa’annâ 
m ’ fa k û n a  (3 4 ) qui hal min suraka’ikum may-yahdf ’ilâ-l-haqqi qul-i-L- 
Lâhu yahdî-li-l-haqqi ’afamay-yahdT ’ila-1-haqqi ’ahaqqu ’ay-yuttaba‘a
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’amma-l-lâ yahiddî ’ilia ’ay-yuhdâ famâlakum kayfa tahkmnûna (35) wa- 
mâ yattabi‘u aktaruhum ’illâ zannan ’inna-z-zanna lâ yugnî mina-l-haqqi 
say’an ’inna-L-Lâha ‘alîmun-bimâ yaf alûna (36).

Dis: Lequel de vos associés peut créer les êtres et les ressusciter? Dis: 
Allah seul peut créer et ressusciter. Comme vous voilà de travers. (34) Dis: 
Lequel de vos associés peut vous enseigner la vérité? Dis: C’est Allah qui 
enseigne la vérité. Qui est plus digne d’être suivi? Celui qui dirige ou celui 
qui ne se dirige qu’autant qu’il est dirigé lui-même? Qui est-ce qui vous in
cite à juger de la sorte? (35). La plupart d’entre eux n’obéissent qu’à leurs 
impulsions. Est-ce que les impulsions peuvent tenir lieu de vérité? Allah 
connaît tous leurs actes (36).

DÎ3U continue à réprimander les polythéistes et refuter leur pré
somption «Lequel de vos associés peut créer les êtres et les ressusciter?» 
C’est à dire qui a créé les deux et la terre et toutes les créatures qui y 
existent, qui a parsemé l’atmosphère céleste par les étoiles et les as
tres, et à la fin des temps, Il ressuscitera toutes les créatures après 
leur périssement.

Puis II les demande: «Lequel de vos associés peut vous enseigner la 
vérité?» du moment qu’ils sachent que Dieu est le seul qui peut diriger 
les hommes vers la vérité et mettre les égarés sur la voie droite, 
comme II peut tourner les cœurs en leur montrant la bonne direction. Il 
est certes Dieu le Seigneur des mondes.

Qui est donc plus digne d’être suivi: Celui qui dirige vers la vérité 
ou celui qui ne dirige les hommes que dans la mesure où il est lui-mê
me dirigé? Le serviteur ne doit-il pas suivre celui qui dirige et qui 
donne la vue après l’aveuglement, au lieu de qui est incapable de diri
ger à cause de sa cécité et son mutisme, tout comme lorsque Abra
ham a dit à son père: «O mon père, pourquoi adores-tu ce qui n’entend 
pas, ce qui ne voit pas, ce qui ne sert à rien?» [Coran XIX, 42],

«Qui est-ce qui vous incite à juger de la sorte?» Comment pouvez- 
vous juger ainsi en traitant sur un même pied d’égalité Dieu le créateur
et ses créatures, en les considérant comme égaux et en les adorant
tous les deux? Pourquoi ne vouez-vous pas un culte pur à Dieu qui est 
le plus digne d’être adoré?
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Par ailleurs Dieu montre que ces polythéistes dans leur pratique 
religieuse ne se reposent ni sur un signe clair ni sur une preuve évi
dente, plutôt ce ne sont que des illusions et des conjectures. Tout cela 
ne leur servira à rien car: «Alah connaît tous leurs actes» et II leur de
mandera compte pour les rétribuer.

wamâ kânâ hâd â-l-Q ur’ânu ’ay-yuftarâ min duni-L-Lâhi w alâkin 
tasdîqa-l-ladî bayna yadayhi wa tafsîla-l-kitâbi lâ rayba fîhi mi-r-rabbi-1- 
‘âlamîna (37) ’am yaqûlûna-ftarâhu qui fa’tû bisûrati-m-mitlihî wa-d-‘û 
man-i-stata‘tum min dûni-L-Lâhi ’in kuntum sâdiqîna (38) bal kaddabû 
bimâ lam yuhîtû bi‘limihî walammâ ya’tihim ta ’wîluhû kadâlika kadd 
aba-l-ladîna min qablihim fa-nzur kayfa kâna ‘âqibatu-z-zâlimîna (39) wa 
minhum may-yu’minu bihî wa minhum ma-l-lâ yu’minu bihî wa rabbuka 
’a‘lamu-bi-l-mufsidîna (40).

Ce Coran ne peut pas avoir été conçu à l’insu d’Allah. Il confirme les 
révélations qui l’ont précédé. La façon dont il est composé ne laisse pas de 
doute qu’il émane du maîttre de l’univers (37) Ils s’obstinent à dire qu’il est 
une invention du Prophète. Réponds: Composez une seule sourate sem
blable. Et, pour cela, recourez à toutes les divinités que vous pourrez en de
hors d’Allah, si vous êtes sincères (38) La vérité, c’est qu’ils traitent de 
mensonge ce qu’ils ne comprennent pas et ce qu’ils ne voient pas réalisé. Ce 
sont ces mêmes raisons qui ont poussé leurs prédécesseurs à tenir les mêmes 
propos. Considère quelle a été la fin des impies (39) Parmi eux, il en est
qui croie»»«; s»»» LiTie, d’autres qui n’y croient pas. Ion Seigneur connaît lesennemis de sa foi (40).
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C’est une affirmation du caractère inimitable du Coran et qu’aucun 
mortel ne puisse produire un livre pareil, ni dix sourates ni même une 
seule, car le Coran à cause de l’éloquence qu’on y trouve, de son 
style disert et doux, et grâce aux enseignements utiles aux hommes 
dans les deux mondes qu’il renferme, ne peut être révélé que de Dieu 
ni provenir que de chez Lui. Il n’a nullement un égal dans tous ses ca
ractères, ses particularités, ses paroles et son contenu. Ses propos ne 
sont pas semblables à ceux des hommes créés. C’est pour cela que 
Dieu a dit: «Ce Coran ne peut pas avoir été conçu à l’insu d’Allah» et il 
n’est pas inventé par un autre que Dieu étant donné que Ses paroles 
ne sont pas semblables à celles des humains.

Par ailleurs, ce Coran «confirme les révélations qui l’ont précédé» 
mais il est préservé de toute altération, car les autres Livres célestes 
ont été modifiés et altérés.

«La façon dont il est composé ne laiss.e pas de doute qu’il émane du 
maître de l’univers» en vertu de ce qu’il renferme comme enseigne
ments, jugements, histoire et morale. On y trouve les nouvelles des gé
nérations passées et les lois imposées par le Seigneur qui, une fois 
apliquées, ne procurent que sa satisfaction.

Puis Dieu lance ce défi: «Composez une seule sourate semblable. Et, 
pour cela, recourez à toutes les divinités que vous pourrez en dehors d’Al
lah, si vous êtes sincères». Si vous prétendez et doutez que le Coran est 
l’œuvre d’un autre que Dieu et qu’il est inventé par Mouhammad, sa
chez que Mouhammad est un mortel comme vous et il vous l’a apporté 
comme affirmation de son message, produisez donc une seule sourate 
qui lui est semblable et invoquez qui vous pourrez en dehors de Dieu, 
si vous êtes véridiques, parmi les humains et les génies. Mais sûre
ment ils sont incapables de le faire comme II a dit: «Les hommes et les 
génies auraient beau se concerter respectivement pour produire un pareil 
Coran, qu’ils n’y parviendraient pas. S’associeraient-ils même? qu’ils ne le 
pourraient pas non plus» [Coran XVII, 88],

Puis le défi devint plus difficile quand II leur demande de produire 
dix sourates en disant: «Ils s’obstinent à dire que le Coran est une inven-
4i&n Au Pi-apkàtc. R éponde: «C o m p o se z  seulem ent d ix  sourates sem blables 
aux m iennes. E t, pour cela , recourez à toutes les divinités que vous pourrez
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en dehors d’Allah, si vous êtes sincères» [Coran XI, 13]. Enfin II leur défie 
en leur demandant de composer une seule sourate pour montrer leur 
incapacité: «... Réponds: Composez une seule sourate semblable...» Il af
firme à coup sur qu’ils ne parviennent jamais à réaliser l’une ou l’autre 
demande pour relever le défi, du moment qu’ils étaient réputés pour 
être les maîtres de l’éloquence et de la poésie. Mais ce qu’ils avaient 
de Dieu comme révélation leur paraissait étrange malgré que le style 
du Coran est simple, éloquent, disert, et pourtant plusieurs parmi eux 
n’y ont pas cru et sont morts en infidèles.

Dans un hadith authentifié l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Tout Prophète a reçu des versets en quoi les hommes 
avaient cru. Ce que j ’ai reçu était une révélation de Dieu et j ’espère être le 
plus suivi».

Les pofythéistes n’ayant ni compris le Coran ni le bien conçu «ils 
traitent de mensonge ce qu’ils ne comprennent pas» et ce dont l’explication 
ne leur est pas parvenue. Ils n’ont pas voulu recevoir la bonne direc
tion par obstination, sottise et ignorance. Ceux qui vécurent avant eux 
criaient au mensonge de la même façon. «Considère quelle a été la fin 
des impies» Ils ont été anéantis, prenez garde donc de subir le même 
sort si vous persistez dans votre rebellion.

«Parmi eux, il en est qui croient au Livre» et en tout ce que le Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - a apporté et ils l’ont suivi 
«d’autres qui n’y croient pas» ils meurent en infidèles et seront ressusci- 
tés infidèles. «Ton Seigneur connaît les ennemis de sa foi» . En d’autres 
termes II connaît ceux parmi les hommes qui sont dignes d’être dirigés 
et II les dirige, et ceux qui ne méritent que l’égarement et II les égare. 
Il est le juste qui traite les gens avec équité sans léser personne.
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wa ’in kaddabûka faqul-lî ‘amalî wa lakum ‘amalukum ’antum barî’ûna 
mimmâ ’a‘malu wa ’ana barî’um mimmâ ta ‘malûna (41) wa minhum 
m ay-yastam i‘ûna ’ilayka ’a fa ’an ta  ta h d î-l-‘um ya walaw kanû  lâ 
yubsirûna (43) ’inna-L-Lâha lâ yazlimu-n-nâsa say’an walâkinna-n-nâsa 
’anfusahum yazlimûna (44).

S’ils te traitent d’imposteur, dis: «Je suis responsable de mes actes et 
vous des vôtres. Ce que je fais ne vous regarde pas et ce que vous faites ne 
me regarde pas» (41) Parmi eux, il en est qui t’écoutent. Mais comment 
peux-tu te faire écouter par des sourds qui, en plus, ne comprennent 
rien (42) Parmi eux, il en est qui te regardent. Mais comment peux-tu diri
ger les aveugles alors qu’ils ne voient pa^(43) Allah n’est jamais injuste en
vers les hommes. Ce sont les hommes qui sont injustes envers eux- 
mêmes (44).

Dieu ordonne à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue 
«O Mouhammad, si ces idolâtres te traitent de menteur, désavoue-les 
et désavoue leurs actes: «Dis: Je suis responsable de mes actes et vous 
des vôtres» comme était la réponse de Abraham aux polythéistes: 
«Nous sommes sans attache avec vous et les divinités que vous adorez en 
dehors d’Allah» [Coran LX, 4].

L’expression: «Parmi eux, il est ceux qui t’écoutent» signifie que plu
sieurs d’entre eux écoutent tes bons propos et les versets du Coran 
qui est utile pour leurs âmes et leurs corps, mais, malheureusement, 
ils n’en tirent aucun profit, c’est comme tu n’as rien dit et ils n’ont rien 
entendu, ô Mouhammed, serais-tu capable de faire entendre les 
sourds? ainsi tu ne pourrais diriger ces gens-là que ceux que Dieu a 
voulu diriger.

«Parmi eux, il en est qui te regardent», ils aperçoivent ta personne
et tout ce que Dieu t’a donné comme signes de ta prophétie. C’est vrai
Qu’ils comtemplent tout cela mais si comme ils ne voient rien devant 
eux, d'autant plus sis te regardent avec mépris et dédain alors que les
croyants te regardent avec tout respect et vénération, Dieu cite aussi
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leur comportement dans ce verset: «Quand ils te voient, ils te tournent 
en dérision» [Coran XXV, 41].

Puis Dieu affirme qu’il ne traite jamais quiconque avec injustice, 
même s’il a dirigé qui II veut, a rendu quelques uns comme aveugles 
pour ne plus voir Ses signes évidents, a ouvert les yeux de certains 
d’autres, fait entendre Ses versets à certains et a rendu sourds cer
tains d’autres, enfin II a égaré qui II a voulu et a dirigé qui II a voulu, 
car II est le Souverain qui dispose à Sa guise de tout ce qu’il a créé. 
Tout émane de Sa science et Sa sagesse. Il ne lèse pas les hommes, 
mais les hommes se font tort à eux-mêmes

wa yawma yahsuruhum ka-’a-l-lam yalbatü ’illâ sâ‘atam-mina-n-nahâri 
yata‘ârafûna baynahum qad hasira-l-ladîna kaddabû biliqa ’i-L-Lâhi wa- 
mâ kânû muhtadîna (45).

Le jour où nous rassemblerons tous les hommes. Us auront la sensation 
de n’être restés sur terre que juste le court instant de se connaître les uns 
les autres. Ceux qui auront douté de se rencontrer avec Allah, leur perte se
ra consommée. Us ont été mal dirigés (45).

Le jour où tous les hommes seront rassemblés devant leur Sei
gneur après leur résurrection, il leur semblera qu’ils n’avaient passé 
sur terre qu’un court laps de temps, ou comme Dieu a dit également: 
«Le jour où ils la verront (l’Heure), ils auront le sentiment de n’avoir passé 
sur terre qu’un soir ou un matin» [Coran LXXIX, 46], Il a dit aussi: «Nous 
comprendrons mieux que personne ce que voudront dire les plus avisés d’en
tre eux quand ils répliqueront: «Que non pas. Nous n’y sommes restés 
qu’un jour» [Coran XX, 104] et: «Lorsque l’heure sonnera, les coupables 
jureront qu’ils n’ont séjourné sur terre qu’un heure» [Coran XXX, 55], et 
aussi: «Ils seront interrogés: «Combien d’années êtes-vous restés sur 
terre?» Ils répondront: «Nous y sommes restés un jour ou moins, peut-être»
[Coran XXIII, 112-113]. Tous ces versets ne font que montrer que les 
nommes au jour de ia résurrection, auront le sentiment qu’ils n’ont

409

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


passé sur terre qu’un très court laps de temps d’un jour ou même 
d’une fraction du jour, juste le moment suffisant de se reconnaître en
tre eux.

En ce jour-là chacun sera péoccupé de son propre sort où il n’y 
aura aucune question de parenté, où «l’ami ne questionnera pas l’ami» 
[Coran LXX, 10]. Ceux qui auront traité de mensonge ce moment de 
rencontre avec Dieu «leur perte sera consommée. Ils ont été mal dirigés» 
Y  aura-t-il une perte plus grande que de se séparer de ceux qu’on a ai
més! Il n’y aura que de regrets et d’angoisse.

wa ’immâ nuriyannaka ba‘da-l-ladî na'iduhum ’aw natawaffayannaka fa 
’ilaynâ marji‘uhum tumma-L-Lâhu sahîdun ‘alâ mâ y a f alûna (46) wa li- 
kulli ’ummati-r-rasûlun fa’idâ j a ’a rasûluhum qudiya baynahum bi-1- 
qisti wa hum lâ yuzlamûna (47).

Soit que nous te montrions une partie des peines que nous réservons 
aux impies, soit que nous te rappelions à nous, tous les hommes feront re
tour à Allah, qui est témoin de leurs actes. (46) Tous les peuples ont un 
Prophète. Allah les jugera chacun à leur tour en présence de leurs prophè
tes, avec la plus parfaite équité (47).

Dieu s ’adresse à Son Messager: «Soit que nous te montrions une 
partie des peines que nous réservons aux impies» c ’est à dire que nous 
vengeons d’eux de ton vivant afin que tu te réjouisses «soit que nous te 
rappelions à nous» et eux reviendront vers nous pour juger leurs ac
tions. Au jour du compte final, chaque Prophète envoyé à son peuple 
sera présent et tout sera tranché avec équité et personne ne sera 
lésé. Y  seront présents aussi tous les anges scribes qui inscrivaient les 
bonnes et mauvaises actions des serviteurs.

La communauté musulmane, bien qu’elle est la dernière venye
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parmi les autres, sera la première jugée pour être rétribuée, et ce sera 
grâce à son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue

wa yaqûlûnaf matâ hâdâ-l-wa‘du ’in kuntum sâdiqîna(48) qui-la ’amliku 
linafsî darran walâ n afan  ’illâ mâ sa',a-L-Lâhu likulli ’ummatin ’ajalun 
’id â  j î i ’a ’ajaluhum falâ yasta’ hirûna sâ‘atan walâ yastaqdimûna (49) 
qui ’ara’aytum ’in ’atâkum ‘adâbuhû bayâtan ’aw nahâram-mâd â yas- 
ta‘jilu minhu-l-mujrimûna (50) ’atumma ’idâ mâ waqa‘a ’âmantum bihT 
’âAl- ’âna waqad kuntum bihî tasta'jilûn (51) tum m a qîla li-l-lad în a  
zalamû dûqû ‘adâba-l-huldi hal tujzawna ’illâ bimâ kuntum taksibû- 
na (52).

Ils murmurent: «Quand aura lieu cette réunion avec Allah? Dites-le- 
nous, si vous êtes sincères» (48) Dis: Je  ne puis me faire à moi-même ni mal 
ni bien. Allah seul le peut. La durée des nations est fixée d’avance. Lorsque 
leur fin est arrivée, elles ne peuvent ni la retarder, ni l’avancer d’un mo
ment (49) Dis: Que feriez-vous si quelque jour où quelque nuit, la colère 
d’Allah vous surprenait? Etes-vous si pressés de l’éprouver cette colère (50) 
Evidemment si cette colère se manifeste, vous croirez. Ah! oui, vous croirez! 
alors que, la veille encore vous réclamiez avec empressement (51) On dira 
alors aux impies: «Goûtez maintenant le châtiment éternel. Avez-vous pu 
croire que vous seriez récompensés autrement que selon vos œuvres? (52).

Les polythéistes demandent: «Quand est-ce que sera réalisé» tout 
comme le Seigneur montre dans un autre verset en parlant de l’Heure: 
«Les incrédules sont impatients de la voir venir; les croyants en redoutent
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la venue, la tenant pour certaine» [Coran XLII, 18]. Cette heure fatale est 
inéluctable même si les hommes n’ont aucune notion de sa survenue.

Dieu inspire Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - à leur 
répondre: «Je ne puis me faire à moi-même ni mal ni bien» et je ne vous 
dis autre que mon Maître m’a enseigné. Je suis même incapable de 
détenir pour moi-même quoi que ce soit du mal ou du bien. Je vous 
préviens que cette Heure se dressera sans aucune contestation dans 
un moment dont j’ignore complètement.

«La durée des nations est fixée d’avance» donc chaque communauté 
restera sur terre le temps que Dieu lui a voulu, et une fois leur terme 
expiré: «elles ne peuvent ni la retarder, ni l’avancer d’un moment». Dieu, 
dans d’autres versets, prévient les hommes que Son châtiment les sur
prend sans y attendre de nuit ou de jour. Et pour les réprimander II 
leur dit: Quand ce châtiment s ’abattra' sur vous vous y croirez alors 
que maintenant vous voudriez le hâter?. Qu’ils sachent que «la foi ac
quise en présence du châtiment ne profite pas» [Coran XL, 85].

A ceux qui se sont montrés incrédules on dira: «Goûtez le châti
ment éternel» au jour de la résurrection. Ce propos leur sera comme un 
reproche sévère, comme on leur dira aussi: «Subissez l’épreuve patiem
ment ou non, peu importe! Vous récoltez le fruit de vos œuvres» [Coran LII, 
16],

wa yastambi’ûnaka ’ahaqqun huwa qui ’iy wa rabbî ’innahû lahaqqun 
wamâ ’antum bimu‘jizîna (53) walaw ’anna likulli nafsin zalamat mâfî-1- 
’ardi laftadat bihî wa ’assarrû-n-nadâmata lammâ ra’awu-l-‘adâba wa 
qudiya baynahum bi-l-qisti wa hum lâ yuzlamûna (54).

Ils te demandent: «Ce que tu dis sur ce châtiment, est-ce bien vrai?» 
Réponds: «O u i, je le jure par mon Seigneur, c’est la vérité. Et vous ne poo-
vez pas vous soustraire à la puissance d’Allah. (53). Toute âme chargée de
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péchés n’hésiterait pas, pour se racheter, à donner toutes les richesses de la 
terre. Hélas! les pécheurs, en présence du châtiment éprouveront un amer 
repentir. Ils seront jugés en toute équité sans risque d’être lésés (54).

Les impies s ’informent auprès de Mouhammad - qu’Ailah le bé
nisse et le salue -: Ce jour du rassemblement pour être jugés est-ce 
bien vrai après la réduction des corps en poussière? Réponds-leur: 
«Oui, je le jure par mon Seigneur, c’est la vérité» votre transformation en 
poussière ne pourrait jamais réduire Dieu à l’impuissance après vous 
avoir créés du néant: «Quand II décide une chose, Il ordonne: «Que cette 
chose soit et elle est» [Coran XXXVI, 82].

Ce verset n’a que deux pareils dans tout le Coran où Dieu or
donne à Son Prophète- qu’Allah le bénisse et le salue - de jurer par Lui 
à tous ceux qui renient qu’il y aura une résurrection. Ils sont:

- Les incrédules soutiennent: «L’Heure ne viendra pas». Réponds: que 
si, par mon Seigneur, elle arrivera» [Coran XXXIV, 3].

- Les infidèles prétendent qu’ils ne seront pas ressuscités. Dis: Par mon 
Seigneur, vous serez ressuscités et on vous rappellera toutes vos actions» 
[Coran LXIV, 7].

Une fois les hommes ressucités, l’incrédule aimera se racheter 
contre le châtiment de tout l’or de la terre, mais: «Hélas! les pécheurs, 
en présence du châtiment, éprouveront un amer repentir. Ils seront jugés en 
toute équité» et personne ne sera lésé.

• i t & S  ^  Â\ l i j  \  o y 3 i  4  l i  k  k  VÎ

ala ’inna li-L-Lâhi mâ fî-s-samâwâti wa-l-’ardi ’ala ’inna wa ‘da-L-Lâhi 
haqqun wa lâkinna ’aktarahum lâ ya‘lamûna (55) huwa yuhyî wa yumîtu 
wa ’ilayhi turja‘ûna (56).

Allah n’est-Il pas le maître des cieux et de la terre? Les prédictions 
d’A llah  ne sont-elles pas vraies? H élas! L a  plupart des hommes ne le
comprennent pas! (55) C’est Lui qui donne la vie et la mort et c’est à Lui
que vous ferez retour (56).
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Dieu rappelle aux hommes que tout ce qui est dans les cieux et 
sur la terre Lui appartient. Sa promesse sera réalisée indubitablement. 
II fait vivre et fait mourir. Toutes les créatures feront retour à Lui. Il est 
l’Omnipotent qui ressuscitera tous les corps même ceux qui ont été 
dispersés sur la terre et dans les mers et déchiquetés et répandus 
dans toutes les régions.

yâ ’ayyuhâ-n-nâsu qad j a ’atkum maw‘izatum mir-rabbikum wa sifa’u-1- 
limâ fî-s-sudûri wa hudan wa rahmatu-l-li-l-mu’minîna (57) qui bifadli-L- 
Lâhi wa bi-rahmatihî fa bidâlika falyafrahû huwa hayrum-mimmâ yaj- 
ma‘ûna (58).

O hommes, un appel au bien vous a été lancé par votre Seigneur. C’est 
un remède contre les mauvaises suggestions, c’est aussi un guide et une bé
nédiction pour les croyants (57) Dis: La grâce et la bénédiction d’Allah de
vraient être pour eux des biens plus précieux que toutes les richesses qu’ils 
peuvent amasser (58).

Dieu rappelle aux hommes ce dont II leur a envoyé comme meil
leurs enseignements contenus dans un Livre Saint et béni: Le Coran 
«un appel au bien» et «un remède contre les mauvaises suggestions» en 
écartant les doutes des poitrines et en purifiant les âmes de toute 
souillure. En plus «C’est aussi un guide et une bénédiction pour les 
croyants» Il est donc une bonne direction pour ceux qui y ont cru 
comme II l'affirme dans ce verset: «Ce Coran apporte soulagement et bé
nédiction aux fidèles. Il ne fera qu’accentuer la ruine des méchants» [Coran 
XVII, 82].

Que les hommes s’en réjouissent, car c’est un bien beaucoup plus
précieux «que toutes les richesses qu’ils peuvent amasser» Ces richesses,
dans le bas monde, ne seront par rapport à l’autre, que des jouissan
ces éphémères.
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qui ’ara’aytum ma ’anzala-L-Lâhu lakum mi-r-rizqin faja‘altum minhu 
harâman wa halâlan qui ’al-Lâhu adina lakum ’am ‘alâ-L-Lâhi taftarû- 
na (59) wamâ zannu-l-ladîna yaftarûna ‘ala-L-lâhi-l-kad iba yawma-1- 
qiyâmati ’inna-L-Lâha ladû fadlin ‘alâ-n-nâsi wa lakinna ’aktarahum lâ 
yaskurima (60).

Dis: Des biens qu’Allah vous prodigue, vous déclarez les uns illicites et 
les autres licites. Dis: Est-ce Allah qui vous a autorisés à faire cette distinc
tion? Ou bien la lui attribuez-vous mensongèrement? (59) Que diront les 
gens qui imputent des mensonges à Allah, le jour où ils emparaîtront devant 
Lui? N’est-il pas vrai qu’Allah est plein de mansuétude pour les hommes? 
Mais la plupart d’entre eux ne le reconnaissent pas (60).

Ibn Abbas et Moujahed ont commenté: Ce verset fut descendu à 
propos des idolâtres qui ont rendu certaines bêtes du troupeau interdi
tes pour défférentes raisons qui n’ont aucune relation avec le culte ou 
la religion. Ces bêtes sont: La bahira, la Sa'iba, la wassila et le ham; 
lorsque Dieu les dénonce et désavoue leur acte dans ce verset: «Sur 
les produits de la terre et du bétail ils réservent une part à Allah en disant: 
Ceci est à Allah», mais sans conviction et «ceci est à nos idoles» [Coran 
VI, 136], Cette interdiction qui n’est fonction que de leurs passions et 
instincts, qui n’est basée sur aucune preuve alors que Dieu a rendu li
cite ce qu’ils se sont interdits. Il les menace en disant: «Que diront les 
gens qui imputent des mensonges à Allah, le jour où ils compraîtront devant 
Lui?» Que pensent-ils de ce qu’ils fera d’eux au jour de la résurrection 
où ils retourneront vers Lui?.

«N’est-il pas vrai qu’Allah est plein de mansuétude pour les hommes?» 
et Ibn Jarir de l’interpréter: «sans les châtier promptement dans le bas 
monde». Ou cela signifie: Dieu n’a permis aux hommes que ce qui leur 
est utHe et interdit tout ce qui leur nuit. Mais hélas la plupart des hom
mes sont ingrats sans reconnaître les biens licites accordés par Dieu
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en s ’en interdisant à leur guise pour se priver de ce qui est bon et li
cite.

wamâ takûnu fî sa’nin wamâ tatlû minhti min qur’ânin walâ ta‘malûna 
m in ‘am alin ’illâ  kunnâ ‘alaykum  suhûdan ’id tu fîd ûn a fîhi wam â  
ya‘zubu ‘an rabbika min mitqâli darratin fî-l-’ardi walâ fî-s-sam a’i wala 
’asgara min dâlika wala ’akbara ’illâ fî kitâbim-mubînin (61).

O hommes, il n’est pas d’état où vous vous trouviez, de lecture du Co
ran que vous ne fassiez, d’actes que vous n’accomplissiez, que nous n’en 
soyons pas témoins au moment même. Il n’est pas un atome sur terre ou 
dans les cieux qui soit soustrait à la puissance de ton maître. Il n’est pas 
d’être dans la création, petit ou grand, qui ne soit signalé dans le L i
vre (61).

A  n’importe quel moment de jour ou de nuit, dans toutes les situ
ations, Dieu connaît parfaitement l’état de Son Prophète - qu’AIlah le 
bénisse et le salue - de sa communauté et toutes Ses créatures. Rien 
ne Lui est échappé fut-ce un atome, le plus petit corps qui puisse exi
ster, se trouvant dans les cieux ou sur la terre, ou un autre corps qui 
soit plus grand. Cette vérité est confirmée aussi par ce verset: «Il dé
tient les clefs de l’inconnu, qu’il est le seul à connaître. Il sait ce que recè
lent le sein de la terre et l’abîme des mers. Il n’est pas une feuille qui 
tombe, qu’il ne le sache. Il n’est pas une molécule dans les entrailles de la 
terre, une brindille verte ou sèche qui ne soient dénombrées dans le sommier 
de la création» [Coran VI, 59]. Connaissant tous les mouvements des 
êtres vivants ou inertes, il lui incombe de pourvoir au besoin de tout ce 
qu’il a créé.

Si c ’est le cas des choses existant dans l’univers, que sera le cas 
des humains qui sont ordonnés de L’adorer et de leurs mouvements et
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de tout geste qu’ils accomplissent? Pour faire connaître cela à Ses ser
viteurs Il s ’adresse à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue 
«Qui te voit quand tu te lèves, qui suit tes mouvements dans la foule des 
adorateurs» [Coran XXVI, 218-219]. Et en s ’adressant à Ses serviteurs 
Il les avertit: «... d’actes que vous n’accomplissiez, que nous n’en soyons 
pas témoins au moment même». Lorsque vous entreprenez une chose 
nous vous voyons faire et entendons vos propos. Citons à cet égard 
une partie d’un hadith lorsque Gabriel demanda l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - au sujet de l’Islam (la perfection ou 
l’excellence), il lui répondit: «Elle consiste à adorer Dieu comme si tu Le 
vois, si tu ne Le vois pas Lui, certes, te voit» (Rapporté par M ouslim)111.

’alâ^ ’in nâ ’aw liyâA’a-L -L ah i lâ  h aw fun  ‘a layh im  w alâ  hum  
yahzanûna (62) ’al-ladîna ’a manû wa kânû yattaqûna (63) lahumu-l-bus- 
v> râ  fî-l-hayâti-d-dunyâ wafï-l-’âhirati lâ tabdîla likalimâti-L-Lâhi dâli- 
ka huwa-l-fawzu-1 ‘azîmu (64).

Les servants d’Allah ne connaîtront ni crainte ni chagrin (62) Ceux qui 
ont mis leur confiance en Lui et qui Le craignent (63) A ceux-là, annonce 
une bonne nouvelle dans ce monde et dans l’autre. Les paroles d’Allah sont 
immuables. C’est là une magnifique récompense (64).

Les servants d’AÎlah - ou selon une autre interprétation: les amis 
de Dieu- sont ceux qui le craignent, n’éprouveront plus aucune crainte 
ni le supplice de la vie future, et ils ne seront plus affligés d’avoir quitté 
ce bas monde.

Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse

( 1 ) p j- o u  ,\j: ¿ a A t  - v ï  ûî» :6 \— *->ll ¿j* a ÎU  U J  J Ü
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et le salue - a dit: «Parmi les servants de Dieu il en est ceux que les Pro
phètes et les martyrs envient» On lui demanda: «Qui sont-ils ô Envoyé 
de Dieu? peut-être nous l’aimons?» Il répondit: «Ils sont des gens qui 
s ’aiment en Dieu sans tenir compte ni des richesses ni de lignée. D e leurs 
visages ja illit une lumière, assis sur des chaires en lumière, ne craindront 
rien lorsque les autres seront proie à la frayeur et ne s ’attristeront point 
que les gens seront affligés» Puis il récita: «Les servants d’Allah ne connaî
tront ni crainte ni chagrin» ( Rapporté par Ibn Jarir et Abou Daoud)[I].

En commentant ce verset: «A ceux-là, annonce une bonne nouvelle 
dans ce monde et dans l’autre» Abou Ad-Darda a dit: «La vision pieuse, 
le croyant la voit ou on la lui fait voir». En soutenant cette interpréta
tion, Oubada Ben As-Samet rapporte qu’il avait demandé l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - au sujet de ce verset, il répondi: 
«Tu m ’as posé une question que nul avaijt toi ne m ’a pas posée. Il s ’agit de 
la vision pieuse que l ’homme voit ou on la lui fa it voir».

Abou Dzarr Al-Ghifari rapporte qu’il a demandé à l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue -: «Que penses-tu d’un homme qui, en 
faisant une certaine œuvre, les hommes en font son éloge et le compli
mentent?» Il lui répondit: «Telle est la prompte bonne nouvelle annoncée 
au croyant».

Commentant toujours le même verset Abdullah Ben Amr rapporte 
que l’Envoyé de dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dit: «La visite 
pieuse qu’on fa it voir au croyant est une des quarante-six parties de la pro
phétie» (Rapporté par Ibn Jarir)[2].

(1 ) b ¿ a  :J - J  ajb-i-jU lj f i k -yu bL* ¿ I  jL p  ¿ a  ô \ t <u>l J l i

J t(-rJ'L~jI ¿jA '(Ĵ  ^ 4JÜ̂
Vl# :lÿ pj ((^Ul lil ijÿ  ij* j>\ïa j ÿ

elJJJ ijijA  Q *  ¿ji\ ¡*J> ^  4i>l f L J j t  û j

jjb

(2) UjJI ôUîtJI l s J1 ¡»-th :Jlî 4i! ¿y.
¿rf' ¿¿a Vj=r ¿fSJj Îi*- ¿y- ç-j^r UjJLj SjJLyüjt
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Ibn Jarir rapporte que Oum Kouraïz Al-Ka'bia a entendu l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Désormais plus de pro
phétie mais il y  a les «moubachchirates». Ces moubachirates, d’après les 
exégètes, ne sont que la bonne nouvelle que les anges annoncent à 
l’homme croyant lors de son agonie qu’il obtiendra le pardon de Dieu 
et le Paradis». Ceci est confirmé par ce verset: «Ceux qui disent: «No
tre maître est Allah» et se conduisent avec droiture recevront des anges 
cette assurance: «Ne craignez rien et ne vous tourmentez pas. Vous irez au 
Paradis comme on vous l’a promis» [Coran XLI, 30].

Al-Bara‘ avait rapporté ce hadith où l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Lorsque la mort survient au croyant, des an
ges aux visages blancs et portan t des habits blancs viennent lui dire: «O  
âme vertueuse, sors pour rencontrer le repos, les parfums et un Seigneur 
content du toi». L ’âme sortira alors de sa bouche comme une goutte d ’eau 
qui tombk de la bouche d ’une outre».

Quant à l’annonce de la bonne nouvelle concernant la vie future, 
Dieu en a parlé et dit: «L’épouvante du jour dernier ne les accablera pas. 
Les anges les accueilleront par ces mots: «Le voilà venu votre jour, ce jour 
qui vous a été promis» [Coran XXI, 103] et aussi: «Un jour, tu verras une 
lumière briller sous les pas des croyants et les croyantes et à leur droite. 
Ce même jour, on leur annoncera qu’ils vivront éternellement dans des jar
dins arrosés d’eau-vive» [Coran LVII, 12].

«Les paroles d’Allah sont immuables» c ’est à dire que cette pro
messe est affermie et ne subira aucun changement et sera tenue sans 
aucune contestation.

mî u-1- Alîmu (65) ’alâ ’inna-li-L-Lâhi man fî-s-samâwâti waman fî-1-
walâ yahzunka qawluhum ’inna-l-‘izzata li-L-Lâhi jamî‘an huwa-S-Sa-
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’ardí wamâ yattabi‘u-l-ladîna yad‘ûna min dûni-L-Lâhi suraka’a ’iy-yat- 
tabi‘ûna ’illâ-z-zanna wa ’in hum ’illâ yahrusûna (66) huwa-l-ladî ja‘ala 
lakumu-1-layla litaskunû fihi wa-n-nahâra mubsiran ’inna fî dâlika la- 
’âyâti-l-liqawmiy-yasma‘ûna (67).

Ne te laisse pas affliger par leurs propos. Car toute la gloire échoie en 
définitive à Allah. Il entend et sait tout (65) Tout ce qui peuple les cieux et 
la terre appartient à Allah. Ceux qui invoquent d’autres divinités en dehors 
d’Allah ne s’adressent qu’au néant. Us sont les jouets de leur imagination et 
s’abusent étrangement (66) C’est Lui qui a conçu la nuit en vue de votre re
pos et le jour en vue de vos travaux. Il y a en cela des signes pour ceux qui 
méditent (67).

Que les paroles des polythéistes ne t’attristent pas, demande 
l’aide de Dieu et fie-toi à Lui. Tel est le commandement de Dieu à qui 
échoie la puissance ainsi qu’à Son Messager et aux croyants. Il entend 
les propos de Ses servants et connaît toutes leurs situations.

Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre appartient à Dieu. 
Quand aux idolâtres, ils adorent des statues qui ne peuvent leur être 
utiles ou leur nuire, et par ailleurs, ils n’ont aucune preuve qu’ils leur 
devaient cette adoration. Ils ne suivent que des conjectures et ne se 
contentent que de suppositions.

Ces idolâtres ne trouvent-ils pas que Dieu «a conçu la nuit en vue 
de votre repos et le jour en vue de vos travaux» Ces signes et ces phéno
mènes ne constituent-ils pas des preuves pour ceux qui sont doués 
d’intelligence et d’une ouïe, afin de croire en Dieu et en Sa magnifique 
création!

qâlû-t-tahad a-L-Lâhu waladan subhânahû huwa-l-ganiyyu lahû mâ fî-s-
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samâwâti wamâ fï-l-’ardi ’in ‘indakum min sultânim-bi hâda ’ataqûlûna 
‘alâ-L-Lâhi mâ lâ ta‘lamûna (68) qui ’inna-l-ladîna yaftarûna ‘alâ-L-Lâ- 
hi-1-kadiba lâ yuflihûna (69) matâ‘un fî-d-dunyâ tumma ’ilaynâ mar- 
j i ‘uhum  tu m m a  nud îquhum u-1- ‘ad â b a -s-sa d îd a  b im â kânû  
yakfurûna (70).

Ils disent: Allah s’est donné un fils. Gloire à Allah, le Tout-Puissant, 
le maître des cieux et de la terre. Non, vous n’avez pas de preuves pour 
dire cela. Comment osez-vos tenir des propos aussi inconsidérés sur le 
compte d’Allah (68) Dis: Ceux qui imputent des mensonges à Allah seront 
réprouvés (69) Ephémère sera leur réussite en ce monde. Finalement, ils 
nous feront retour. Puis nous leur infligerons un châtiment exemplaire pour 
les punir de leur impiété (70).

Dieu désavoue les dires de ceux qui prétendent qu’il s ’est donné 
un fils! Qu’Il soit élevé au-dessus de tout ce qu’ils Lui ont imputé. Etant 
le créateur des cieux et de la terre et le possesseur de ce qu’ils 
contiennent comment peut-ll prendre un fils parmi ceux qui il a créés? 
Si vous avez quelque autorité pour parler ainsi et une preuve de vos 
présomptions, présentez-les et sachez que Dieu se suffit de l’unviers. 
Forgez-vous de mensonges sur Allah alors que vous n’avez aucune 
connaissance?

Il y en a là une réfutation de ces dires, Un avertissement et une 
menace. Dieu montre la gravité des dires de ces gens-là et dit: «Ils dis
ent: «Le Miséricordieux s’est donné un enfant». «Vous avez proféré là un 
blasphème monstrueux». A ces mots, les cieux ont failli s’entrouvrir, la 
terre se fendre, les montagnes crouler. Oser attribuer un fils au Miséricor
dieux? Le Miséricordieux ne saurait avoir un fils» [Coran XXIX, 88-92].

Dieu met en garde ceux qui tiennent de tels propos et forgent ces 
mensonges sur Son compte qu’ils ne réussiront plus ni dans la vie pré
sente ni dans l’autre. Dans le bas monde, s ’il les conduit par étapes et 
leur accorde un répit, Il leur fera endurer ensuite un terrible châtiment, 
car dans le monde d’ici-bas ils jouissent des biens éphémères puis 
«nous leur infligerons un châtiment exemplaire pour les punir de leur im
piété» et de leur m ensonge qu ’ils ont forgé.
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wa-tlu ‘alayhim naba’a nuhin ’id qâla liqawmihî yâ qawmi ’in kâna ka- 
bura ‘alaykum maqâmî wa tadkîrî bi ’âyâti-L-Lâhi fa‘alâ-L-Lâhi tawak- 
kaltu fa’ajmi‘û ’amrakum wa suraka ’akum tumma lâ yakun ’amrukum 
‘alaykum gummatan tumma-qdïï ’ilayya walâ tunzirûni (71) fa’in tawal- 
laytum famâ sa’altukum min ’ajrin ’in ’ajriya ’illâ ‘alâ-L-Lâhi wa ’umirtu 
’an ’akûna mina-l-muslimîna (72) fakadd abûhu fanajjaynhu wamam- 
ma‘ahû fî-l-fulki wa ja‘alnâkum hala’ifa wa ’agraqnâ-l-ladîna kaddabû 
bi ’a yâtinâ fa-nzur kayfa kâna ‘âqibatu-l-mundarîna (73).

Raconte-leur l’histoire de Noé lorsqu’il dit à son peuple: O mon peu
ple, s’il vous est pénible de me sentir parmi vous et de m’entendre vous rap
peler les enseignements d’Allah, je m’en remets à Lui. Réunissez à la foi 
vos efforts et vos partisans, prenez des décisions nettes et finissez-en avec 
moi et sans tarder (71) Si vous me désavouez, je ne vous en demanderai pas 
compte. Mon compte, c’est Allah qui me le réglera. J ’ai reçu l’ordre d’être 
parmi les soumis (72) Ils l’ont traité d’imposteur. Nous l’avons sauvé ainsi 
que ceux qui l’accompanaient sur l’arche. Nous les avons fait succéder aux 
autres et nous avons noyé ceux qui avaient traité nos signes de mensonge. 
Considère quelle a été la fin de ceux qui ont été avertis (73).

Dieu ordonne à Mouhammad -qu ’Allah le bénisse et le salue - de 
raconter aux idolâtres de La Mecque l’histoire de Noé, ceux qui te trai
tent d’imposteur et te contredisent. Rappelle-leur le sort de son peuple 
qui l’avait traité de la même façon, comment Dieu les a fait péri en les 
noyant. Que ces impies Qora'ichites redoutent donc la vengeance de 
Dieu et de subir le même châtiment.

N o é  - q u e  \& p»a\>c soit s u r  lu i -  avait d i t  à  son peuple: «S’il vous est

pénible de me sentir parmi vous» c ’est à dire que ma présence vous
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pèse lourd «et de m’entendre vous rappeler les enseignements d’Allah» ain
si que Ses signes et preuves, «Réunissez à la fois vos efforts et vos par
tisans» les idoles que vous invoquez et adorez en dehors de Dieu 
«prenez des décisions nettes et finissez-en avec moi et sans tarder» c ’est à 
dire: ne vous inqi^iétez plus de votre affaire, prenez une décision à 
mon sujet sans me laisser trop attendre. Car si vous croyez avoir rai
son et que vous êtes sur le chemin droit, agissez! je ne vous redoute 
plus parce que vous n’êtes pas dans le vrai. Les mêmes propos avait 
tenu, plus tard, Houd en défiant son peuple: «Mettez tout en œuvre 
contre moi et ne m’accordez aucun répit. Je me confie à Allah mon Sei
gneur et le vôtre» [Coran XI, 55-56],

Et Noé de poursuivre: «Si vous me désavouez» en me tournant le 
dos sans m’obéir «je ne vous en demanderai pas compte» En d’autres ter
mes: je ne vous demande pas un salaire en vous prodiguant de 
conseils, Car «mon compte, c’est Allah qui me le réglera» c’est à dire que 
mon salaire incombe à Dieu seul: «J’ai reçu l’ordre d’être parmi les sou
mis», je me conforme à tout ce que Dieu m’a ordonné. Cette soumis
sion qui signifie aussi l’Islam, était la religion unique de tous les 
Prophètes du premier au dernier, même si leurs lois étaient parfois va
riées et multiples.

Mais le peuple de Noé «l’on traité d’imposteur. Nous l’avons sauvé 
ainsi que ceux qui l’accompagnaient sur l’arche» ceux qui ont cru en son 
message». «Nous les avons fait succéder aux autres et nous avons noyé 
ceux qui avaient traité nos signes de mensonge. Considère quelle a été la 
fin de ceux qui ont été avertis».

tumma ba‘atnâ mim ba‘dihî rusulan ’ilâ qawmihim faja’ûhum bi-l-bayyi- 
nâti famâ kânû liyu’minû bimâ kad d abû bihî min qablu kad âlika 
natba‘u ‘alâ qulûbi-l-mu‘tadîna (74).

Après lui, nous avons envoyé des Prophètes à chaque peuple, qui leur 
apportèrent de preuves manifestes. Ils ne purent se résigenr à accepter ce
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qu’ils avaient traité jusque-là de mensonge. C’est ainsi qu’Allah endurcit le 
cœur des injustes (74).

Plusieurs Prophètes succédèrent à Noé dont chacun était appuyé 
par de preuves évidentes témoins de leurs messages. Mais ces peu
ples n’étaient pas à même de croire à ce qu’ils avaient précédemment 
trlfîté de mensonge: «C’est ainsi qu’Allah endurcit le cœur des injustes». 
Ceux qui ne croient pas auront le cœur scellé à cause de leur impiété 
jusqu’à ce qu’ils voient le châtiment implacable.

Du temps d’Adam jusqu’à l’avènement de Noé, les hommes 
étaient sur le chemin droit et pratiquaient l’Islam, la religion de la sou
mission à Dieu. Noé, comme on l’a dit, était le premier Envoyé de Dieu 
aux hommes qui, à cette époque, ont commencé à adorer les idoles. 
Ibn Abbas a dit que dix siècles se sont écoulés entre Adam et Noé 
pendant lesquels les hommes étaient tous des musulmans.

En avertissant les polythéistes de La Mecque, Dieu a dit: «Que des 
générations nous avons anéanties après Noé» [Coran XVII, 17] afin que ce 
verset soit une leçon à ces idolâtres qui ont mécru en Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue - et en son message, peut-être cela les 
porte à changer de politique et d’éviter le châtiment qui les attend.

tumma ba’atnâ mim ba‘dihim Mûsâ wa Hârûna ’ilâ Fir‘awna wa ma- 
la’ihî bi ’âyâtinâ fastakbarû wa kânû qawmam mujrimîn (75) falamma 
i a ’ahumu-l-haqqu min ‘indinâ qâlü ’inna hâdâ lasihrum-mubînun (76)
qaia iviûsst ’ataqûiùna ü-l-haqqi lammâ j i t ’akum ’asihrun hâdâ walâ
yuflihu-s-sâhirûna (77) qâRî ’aji’tanâ litalfitanâ ‘ammâ wajadnâ ‘alayhi
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’a bêC’anâ wa takûna lakumâ-l-kibriya1’u fî-l-’ardi wa mâ nahnu lakumâ 
bi mu’minîna (78).

Puis nous avons envoyé Moïse et Aaron, porteurs de nos signes, à 
Pharaon et à sa cour. Us les accueillirent avec morgue, en pervers endurcis 
qu’ils étaient. (75) Lorsque nous leur divulguâmes la vérité, ils dirent: 
«C’est là pure magie» (76) Moïse répliqua: «comment osez-vous traiter de 
magie la vérité qui est divulguée alors que la magie est une chose réprou
vée? (77) Ils dirent: «Êtes-vous venus pour nous détourner des traditions de 
nos pères et pour avoir tous deux la prédominance dans le pays? Non, nous 
ne vous croyons pas»(78).

Dieu envoya ensuite Moïse et son frère Aaron (Haroun) à Pharaon 
et à son peuple avec Ses signes et preuves, mais ceux-ci s ’enflèrent 
d’orgueil, refusèrent d’y croire et de les suivre, car c ’était un peuple 
pervers et coupable.

«Lorsque nous leur divulguâmes la vérité, ils dirent: «C’est là pure ma
gie». Ils étaient sûrs que c ’est la vérité qui leur venait du Seigneur, 
mais ils s’obstinèrent et la renièrent avec injustice comme Dieu le mon
tre dans un autre verset: «Bien que convaincus, ils les repoussèrent par 
orgueil et par malignité» [Coran XXVII, 14].

Moïse les blâma et dit: «Comment osez-vous traiter de magie la vé
rité qui est divulguée alors que la magie est une chose réprouvée?» Allez- 
vous dire, une fois la vérité vous est parvenue, que c ’est évidemment 
de la magie?» «Us dirent: «Etes vous venus pour nous détourner des tradi
tions de nos pères» et nous écarter de la religion qu’ils suivaient «et pour 
avoir tous deux la prédominance dans le pays?» Non, nous ne vous croyons 
pas».

Dans le Coran, Dieu mentionne dans plusieurs endroits l’histoire 
de Moïse -que Dieu le salue- avec Pharaon, qui est l’une des étranges 
histoires, car Pharaon était circonspect avec Moïse bien que le destin 
le porta être à son service, si on considère les événements suivants: 
Moïse fut élevé dans la cour de Pharaon et même dans son propre lo
gis comme un des ses enfants (comme nous allons en parler plus 

MaU r«eu lui uouva un issue pour quitter îa cour définitivement 
en lui accordant la Prophétie, le message et lui adressant la parole. 
Les miracles ne cessèrent d’être pratiqués par Moïse l’un après l’autre
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successivement au point où il étonna les gens et les rendit perplexes. 
Chaque fois qu’il leur montrait un signe il était plus grand que son pré
cédent.

Mais Pharaon, Sa cour et son peuple se furent décidé de nier tout 
signe, de le traiter de mensonge et de magie en s ’enflant d’orgueil et 
par obstination, jusqu’à ce que Dieu les fît périr eh les noyant tous 
dans une certaine matinée «Ainsi a été anéantie chaque génération d’infi
dèles. Gloire à Allah le maître de l’univers» [Coran VI, 45].

wa qâla Fir‘awnu ’tûnî bikulli sâhirin ‘alîmin (79) falammâ jâ"’a-s- 
saharatu qâla lahum Mûsa ’alqû ma ’antum mulqûna (80) falamma ’al- 
qû qâla Mûsâ mâ ji’tum bihi-s-sihru ’inna-L-Lâha sayubtiluhu ’inna-L- 
Lâha lâ yuslihu ‘amala-l-mufsidîna (81) wa yuhiqqu-L-Lâhu-l-haqqa bi- 
kalimâtihî walaw kariha-l-mujrimûna (82).

Pharaon dit alors: «Amenez-moi tous les magiciens de renom» (79) 
Lorsque les magiciens se présentèrent, Moïse leur dit: «Opérez comme vous 
voudrez» (80) Après qu’ils eurent opéré, Moïse leur dit: «C’est là de la vul
gaire magie. Allah en montrera l’inanité. Il déjoue les entreprises des mé
chants (81) Allah fera apparaître la vérité dans tout son éclat, quel que soit 
le dépit des méchants» (82).

Dieu raconte l’histoire de Moïse avec les magiciens et ce que Pha
raon a voulu, par ses manœuvres, contredire la vérité. Il demanda de 
lui amener tous les savants magiciens. Une fois présentés à Moïse, 
celui-ci leur dit: «Jetez ce que vous avez à jeter». Il les défia parce 
qu’ils s’opposèrent à lui après la promesse de Pharaon de leur donner 
une magnifique récompense et de les rapprocher de lui. «O Moïse, pro-
poseTent-iis, est-ce toi qui va entrer en scène le premier OU nous?» [Coran
XX, 65].
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Moïse voulut qu’ils fussent les premiers à opérer voulant par là 
montrer aux gens réunis que leur invention n’est qu’une ruse de magi
cien. Puis, agissant de sa part il leur fera présenter la vérité pour abolir 
leur erreur.

Après que les magiciens eurent jeté, ils ensorcelèrent les yeux 
des gens, les effrayèrent en déployant une puissante magie. A ce mo- 
ment-là «Moïse se sentit envahi par une crainte secrète. Sois sans crainte, 
suggérâmes-nous à Moïse, tu auras le dessus» [Coran XX, 67-68]. Lorsque 
les magiciens jetèrent leurs cordes et leurs bâtons, Moïse leur dit: 
«C’est là de la vulgaire magie. Allah en montrera l’inanité II déjoue les en
treprises des méchants» Allah fera apparaître la vérité dans tout son éclat, 
quelque soit le dépit des méchants».

"i » * .”< Y  *- *
ù> ô t iJ-5 H  à*'* ^
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fama ’âmana li-Mûsa ’illâ durriyyatum min qawmihi ‘alâ hawfïm min 
Fir‘awna wa mala’ihim ’ay-yaftinahum wa ’inna Fir‘awna la'âlin fï-l-’ardi 
wa ’innahû lamina-l-musrifîna (83).

Par crainte de représailles de Pharon et de son clan, Moïse fut aban
donné de tous, excepté de la jeunesse. Car Pharaon était à la fois puissant 
et despote (83).

Malgré les signes et miracles qu’avait apportés Moïse -que Dieu le 
salue- un petit nombre du peuple de Pharon, la jeunesse parmi sa des
cendance, en ont cru malgré leur crainte d’être mis à l’épreuve et de 
retourner à l’incrédulité. Car Pharaon était un tyran, despote, rebelle re
doutable et très puissant.

Commentant ce fait, Ibn Abbas a dit: «La descendance de Pha
raon qui a cru en Moïse ne fait pas partie des fils d’Israël, elle était for
mée de la femme de Pharaon, un autre croyant, l’intendant de ses 
dépôts et la femme de ce dernier». Bien que d’autres ont signalé que 
ce«e descendance était des riis d’Israël et non pas les personnes qu’a 
mentionnées Ibn Abbas. Ceci est un sujet de discussion car tous les 
fils d’Israël ont cru en Moïse parce qu’ils avaient connaissance de son
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avènement d’après les anciennes Ecritures et que Dieu allait les déli
vrer de Pharaon et qu’ils auraient le dessus. Après la venue de Moïse, 
Pharaon commença à nuire aux fils d’Israël. Ils dirent à Moïse: «Nous 
étions malheureux avant ta venue et nous n’avons pas cessé de l’être après» 
[Coran VII, 129]. Si c ’est ainsi, comment peut-on prétendre que cette 
descendance était celle des fils d’Israël qui sont le peuple de Moïse et 
non pas de Pharoan dont le verset le corrobore «par crainte de repré
sailles de Pharaon et de son clan» de peur qu’ils ne les détournent de 
leur foi étant donné que parmi les fils d’Israël il y avait personne qui re
doutait d’être détourné en suivant Moïse.

wa qâla Mûsâ yâ qawmi ’in kuntum ’a mantum bi-L-Lâhi fa ‘alayhi ta- 
wakkalïï ’in kuntum muslimîna (84) faqâlû ‘alâ-L-Lâhi tawakkalnâ rab- 
banâ lâ taj‘alnâ fitnatan  li-l-q aw m i-z-zâ lim în a  (85) wa najjinâ  
birahmatika mina-l-qawmi-l-kâfirîna (86).

Moïse dit à son peuple: «Si vous croyez en Allah, mettez votre 
confiance en Lui, comme il sied à des gens soumis» (84) Ils répondirent: 
«Nous mettons notre confiance en Allah. Seigneur, ne nous laisse pas en 
but aux exactions des méchants» (85) Protège-nous de ta grâce contre ce 
peuple impie» (86).

Moïse demanda à son peuple de se confier à Dieu si vraiment ils 
croient et Lui sont soumis. Dans le Coran on trouve dans plusieurs 
passages où la foi en Dieu est jointe à la confiance en Lui.

Les fils d’Israël obtempérèrent aux ordres de Moïse et déclarèrent: 
«Nous mettons notre confiance en Allah. Seigneur, ne nous laisse pas en 
but aux exactions des méchants». Ils invoquèrent Dieu pour qu’ il ne 
donne ni la victoire ni le pouvoir à leur ennemi afin que celui-ci ne
üür.ç)« qu ii est dans le vrai et les nis d’israëi dans l’erreur, leur détour
nement sera alors facile.
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Moujahed a interprété ceci de la façon suivante: Seigneur, ne 
laisse pas le clan de Pharaon nous torturer ni par un châtiment venant 
de Toi, alors ils diraient: «Si vraiment les fils d’Israël étaient dans le 
vrai, ils n’auraient pas été châtiés et nos n’aurions pas eu le pouvoir 
sur eux» et alors ils nous détourneraient.

Les fils, d’Israël demandèrent alors au Seigneur de les délivrer, 
par Sa miséricorde, de ceux qui ont mécru.

wa ’awhayna' ’ilâ Mûsâ wa ’ahîhi ’an tabawwa’â liqawmikumâ bimisra 
buyûtan jïvaj‘alû buyûtakum qiblatan wa ’aqîmû-s-salâta wa bassiri-1- 
mu’minîna (87).

Nous envoyâmes alors à Moïse et à son frère cette révélation: «Cons
truisez des maisons en Egypte pour votre peuple en les disposant face à 
face. Observez la prière et rassurez les croyants par la bonne nou
velle» (87).

Dieu montre dans ce verset pourquoi et comment il a délivré les 
fils d’Israël de Pharaon et son peuple, en inspirant Moïse et son frère 
Aaron -que Dieu les salue- d’établir pour leur peuple des demeures en 
les disposant face à face comme pour former un quartier isolé.

Mais une controverse fut signalée en interprétant l’expression 
arabe dont le sens est: «prenez vos maisons pour direction-qibla». Ibn 
Abbas a dit: «Les fils d’Israël ont été autorisés à pratiquer les prières 
chez eux et d’y persévérer, car Dieu a dit aux croyants: «O croyants, 
puisez votre force dans la patience et la prière» [Coran II, 153]. D’autre 
part, on a rapporté que quand une affaire tracassait l’Envoyé de Dieu, 
il recourait à la prière.

Dieu ordonne d’observer la prière en annonçant la bonne nouvelle 
aux croyants qu iis obtiendront la récompense et une prompte victoire. 
Ibn Abbas commenta: Les fils d’Israël disaient: «Nous ne pouvons plus 
faire nos prières devant les Pharaons». Il leur autorisa alors à les faire
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chez eux en établissant leurs maison de sorte qu’elles soient dirigées 
vers la qibla.

wa qâla Mûsâ rabbana ’innaka ’a tayta Fir‘awna wa mala’ahû zînatan 
wa ’amwâlan fî-l-hayâti-d-dunyâ rabbanâ liyudillû ‘an sabîlika rabbanâ- 
tmiss ‘ala ’amwâlihim wasdud ‘alâ qulûbihim falâ yu’minû hattâ ÿara- 
wu-l-‘adâba-l-’alîma (88). qâla qad ’ujîba,-d-da‘watukumâ fastaqîmâ walâ 
tattabi'anî sabîla-l-ladîna la ya'lamûna (89).

Moïse dit: «Seigneur, Tu as donné à Pharaon et à son peuple le faste 
et l’abondance dans ce monde. Seigneur, anéantis leurs richesses, endurcis 
leurs cceurs. Fais qu’ils ne croient qu’en expiant un châtiment terrible» (88) 
J ’ai exaucé vos prières, répondit le Seigneur. Soyez fermes. Ne nous laissez 
pas entraîner par les ignorants (89).

Telle fut l’imprécation de Moïse contre Pharaon et son dan quand 
ils refusèrent la vérité et s’obstinèrent dans leur égarement portés par 
l'orgueil, l’injustice et la tyrannie.

Moïse dit au Seigneur: «Tu as donné à Pharaon et à son peuple le 
faste et l’abondance dans ce monde» de la parure et des biens, afin qu’ils 
s’écartent de Ton chemin et de tenter les autres de sorte que ceux-ci 
croient, en recevant ces dons, qu’ils les ont eus à cause de Ton affec
tion pour eux. Et de formuler son imprécation Moïse demanda à Dieu: 
«anéantis leurs richesses» et qu’elles soient transformées en pierres 
comme elles étaient, comme a précisé Ibn Abbas, «endurcis leurs

n o i on loe eeollant. «Fa is  qu’ils ne croient qu’en expiant un châtiment 
terrible».

Cette imprécation fut adresée par Moïse contre Pharaon et ses
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conseillers dans un moment de colère pour l’amour de Dieu et de Sa 
religion, car il n’espérait aucun bien de ces gens-là, tout comme Noé 
quand il appelait la malédictin de Dieu contre les incrédules: «Seigneur, 
ne laisse subsister sur terre aucun infidèle» [Coran LXXI, 26].

Dieu exauça Moïse et son frère, par contre «soyez fermes» restez 
droits et ne suivez pas le chemin de ceux qui ne savent pas. Ibn Jou- 
ra'ij a précisé que Pharaon, après cette imprécation, survécut quarante 
jours.

wa jâwaznâ bi banî ’Isrâ’îla-l-bahra fa’atba‘ahum Fir‘awnu wa junûduhû 
bagyan wa ‘adwan hatta ’¡d'à ’adrakahu-l-garaqu qâla ’amantu ’annahû

na (90) ’a'I’âna waqad ‘asayta qablu wa kunta mina-l-mufsidîna (91) fal- 
yawma nunajjîka bi badanika litakûna liman halfaka ’a yatan wa ’inna 
katîram-mina-n-nâsi ‘an ’a yâtina lagafilûna (92).

Nous fîmes franchir la mer au peuple d’Israël. Pharaon et ses troupes 
se lancèrent à leur poursuite, pleins d’ardeur et de haine. Au moment d’être 
englouti par les flots, Pharaon s’écria: «Je crois qu’il n’y a d’autre Allah 
que celui qu’adorent les fils d’Israël. Je me soumets» (90) Oui, tu te sou
mets maintenant, mais, avant, n’étais-tu pas rebelle et ne te solidarisais-tu 
pas avec les malfaisants? (91) Aujourd’hui, nous épargnerons ta carcasse 
pour que tu serves d’exemple à tes successeurs. La plupart des hommes ne 
prêtent psa attention à nos signes (92).

Lorsque les fils d Israël qui étaient au nombre de six cent mille 
combattants, à part leurs descendances, sortirent de l’Egypte, Pharaon 
ressentit une grande haine contre eux. Il envoya dans les régions des

lti ’ilâha ’illâ-l-LadT ’amanat bihî banîî ’Isrâ’îla wa ’ana mina-l-muslimî-
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commandants dans le but de recruter les hommes et former une ar
mée très puissante. Lui et son armée avec toute leur puissance et leur 
splendeur que Dieu a voulu qu’ils sont comme tels, se mirent à la pour
suite des fils d’Israël commandés par Moïse et son frère. Ils parvinrent 
à les rattraper lors du coucher du soleil. «Lorsque les deux groupes fu
rent en présence, les compagnons de Moïse s’écrièrent: «Nous sommes at
teints» [Coran XXVI, 61] Comment pourrons-nous les fuir et être 
sauvés?. Moïse leur répondit: «Qu’importe! répliqua Moïse. Mon Sei
gneur est avec moi II me sauvera» [Coran XXVI, 62].

A ce moment Dieu ordonna à Moïse de frapper les flots avec son 
bâton. Chacune des parties de la mer devint semblable à une im
mense montagne. Les fils d’Israël purent alors traverser les flots, et 
quand ils furent sur l’autre rive, Pharaon et cent mille de son armée 
étaient sur la rive. Voyant ce spectacle, ils furent effrayés et voulant re
brousser chemin, mais c’était trop tard; ils s ’y enfoncèrent. Michel, 
l’ange, incitait chaque guerrier à y entrer sans aucune, crainte. Quand 
ils furent tous entre les flots et leurs premiers voulant en sortir pour at
teindre l’autre rive, Dieu ordonna à la mer que ses flots s’abattent sur 
eux. En effet les flots s’abattirent sur Pharaon et son armée tantôt en 
les soulevant au-dessus et tantôt en les abaissant. Pharaon, éprouvant 
l’ivresse de la mort s’écria: «Je crois qu’il n’y a d’autre Allah que celui 
qu’adorent les fils d’Israël. Je me soumets».

Pharaon y croit enfin, mais hélas, c ’était trop tard: «La foi acquise 
en présence du châtiment ne profite pas» [Coran XL, 85]. Dieu, en répon
dant à Pharaon, dit: «Oui, tu te soumets maintenant» alors que tu me 
désobéissais avant, et tu étais au nombre des corrupteurs et malfai
sants! «Nous les avons mis à la tête des pourvoyeurs de l’enfer. Ils ne trou
veront aucune aide au jour de la résurrection» [Coran XXVIII, 41].

Tel fut le récit concernant Pharaon que Dieu a voulu faire connaî
tre à Son Prophète - qu’AHah le bénisse et le salue - et qui fait partie 
des mystères. A ce propos Ibn Abbas rapporte que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Lorsque Pharaon déclara: «Oui, 
je  crois: il n ’y  a de Dieu que celui en qui les fils  d ’Israël croient Gabriel
m  a voua : « J  aurais bien aim é que tu m e voies en prenant de la bou e  noire

de la mer pour remplir sa bouche afin qu’il n ’obtienne une partie de la mi
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séricorde» (Rapporté par Ahmed)111.

«Aujourdh’hui, nous épargnerons ta carcasse pour que tu serves 
d’exemple à tes successeurs». Ibn Abbas et d’autres exégètes ont 
commenté: «Une partie des fils d’Israël doutait de la mort de Pharaon. 
Dieu ordonna alors à la mer de jeter son cadavre sur le littoral pour 
qu’ils s ’assurent de sa mort. Tel est le sens du verset.

Dieu voulut en sauvant le corps de PHaraon qu’il devienne un si
gne pour ceux qui viendront après lui car «la plupart des hommes ne prê
tent pas attention à nos signes».

La noyade de Pharaon et de son armée eut lieu le jour de ‘Achou- 
ra. A  ce propos Ibn Abbas raconte: Le Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue - arriva à Médine et trouva les juifs jeûner le jour de Achou- 
ra. Il leur demanda: «Q u’est-ce ce jour que vous jeûnez?» Ils lui répondi
rent: « C ’est le jour où Dieu donna la victoire à Moïse sur Pharaon» E t le 
P rophète - q u ’Allah le bénisse e t le salue - de dire à Ses compagnons: 
«Vous avez plus de devoirs qu’eux envers Moïse. Jeûnez-le» (R apporté par  
Eoukhariÿ21.

wa laqad bawwa’nâ barif ’Isra’îla mubawwa’a sidqin wa razaqnâhum mi- 
na-t-tayyibâti famâ-htalafû hattâ j a ’ahumu-l-‘ilmu ’inna rabbaka yaqdî 
baynahum yawma-l-qiyâmati fîmâ kânû fîhi yahtalifûna (93).

Nous avans installé les enfants d’Israël d’une manière confortable.
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Nous les avons approvisionnés en bons aliments. Ils ne se divisèrent que le 
jour où ils reçurent la science. Ton Seigneur les départagera au jour dernier 
sur ce qui les divise (93).

Dieu rappelle aux fils d’Israël Ses bienfaits et ses faveurs concer
nant les deux mondes. L’expression «d’une manière confortable» on l’a 
interprétée qu’il s’agit de leur installation dans un pays sûr qui était 
formé de l’Egypte et une partie de Châm aux alentours de Jérusalem. 
Après le périssement de Pharaon et de son armée, Moïse régna sur 
toute l’Egypte en nous référant aux dires de Dieu: «Nous avons appelé à 
leur succéder le peuple hier encore opprimé et, sur la terre couverte de nos 
bénédictions» [Coran VII, 137].

Les fils d’Israël continuèrent leur chemin avec Moïse -que Dieu le 
salue- en se dirigeant vers Jérusalenp, le pays de Abraham l’ami de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Là ils rencontrèrent les Amaliq 
(les tyrans et puissants). Refusant de les combattre en désobéissant à 
Moïse, Dieu les fît errer quarante ans dans le désert de Sinaï là où Aa- 
ron mourut puis Moïse -que Dieu les salue-.

Après cette période d’errance, ils en sortirent avec Youcha1 Ben 
Noun et Dieu leur facilita la conquête de Jérusalem. Ils s’y installèrent 
jusqu’au jour où Bakhtanassar les vainquit en faisant d’eux des prison
niers, et cette ville resta sous son pouvoir une période déterminée. 
Plus tard, les compagnons du Prophète -qu’Allah le bénisse et le sa
lue- purent l’arracher aux mains des chrétiens du temps de ‘Omar Ben 
Al-Khattab -que Dieu l’agrée-.

«Nous les avons approvisionnés en bons aliments» tout ce qui est li
cite et bon. «Ils ne se divisèrent que le jour où ils reçurent la science» En 
d’autres termes: ils n’ont divergé au sujet de leur religion qu’au mo
ment où la science leur est parvenue. A  ce propos il est cité dans un 
hadith rapporté par Al-Hakem que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bé
nisse et le salue- a dit: «Les ju ifs se sont divisés en 71 sectes, les chré
tiens en 72, et cette communauté (les musulmans) se seront divisés en 73
sectes dont l ’une entrera an Paradis et les autres à l ’Enfer». On lui deman
da: «Qui sont-ils ô E nvo yé  de Dieu?» H répondit: «Ils seront ceux qui
appliquent mes enseignements et ceux de mes compagnons». (Il s ’agit de
ceux qui entreront au Paradis).
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Au sujet de leur division Dieu tranchera leurs différends et les ju
gera au jour de la résurrection.

fa’in kunta fî sakkim-mimma ’anzalna ’ilayka fas’ali-l-ladîna yaqra’ûna- 
1-kitâba/min qablika laqad ja'’aka-1-haqqu mi-r-rabbika falâ takûnanna 
mina-l-mumtarîna (94) walâ takûnanna mina-l-ladîna kaddabû bi ’âyâti- 
L-Lâhi fatakûna mina-l-hâsirîna (95) ’inna-l-ladîna haqqat ‘alayhim kali- 
matu rabbika lâ yu’minûna (96) walaw j a ’yathum kullu ’a atin hattâ ya- 
rawu-l-‘adâba-l-’alîma (97).

S! tu as quelque doute sur ce que nous t’avons révélé, interroge ceux 
qui ont lu le Livre avant toi. C’est la vérité que t ’a révélée ton Seigneur. 
Ne te laisse pas gagner par ceux qui doutent (94). Ne sois pas avec ceux 
qui traitent nos signes de mensonge. Sans quoi tu seras du nombre des ré
prouvés. (95) Ceux qui ont encouru la colère de ton maître ne croiront (96) 
quels que soient les signes qui leur parviendront, que lorsqu’ils éprouveront 
les tortures de leur châtiment (97).

Qatada a dit: Il nous a été rapporté que (’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- avait dit: «Je ne m’en doute pas et je n’interroge 
pas». Ceci est une preuve évidente que la description du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et sa venue se trouvent mentionnées 
dans les Ecritures que lisent le& gens du Livre, comme Dieu l’affirme 
dans ce verset: «A ceux qui suivent l’Envoyé-l’apôtre inculte-annoncé par 
1«= Evangiles...» icoran v il, 157]. Mais malgré cette
connaissance, tout comme ils connaissent leurs propres enfants, ils en 
doutent, changent et altèrent ces Ecritures sans y croire ne tenant 
compte d’aucune preuve. Dieu les dénonce dans ce verset quand II dit:
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«Ceux qui ont encouru la colère de ton maître ne croiront quels que soient 
les signes qui leur parviendront, que lorsqu’ils éprouveront les tortures de 
leur châtiment» le jour où leur croyance ne leur servira à rien.

r ^
falawla kânat qaryatun ’a'manat fanafa‘aha' ’imânuha ’illâ qawma Yu- 
nusa lamma ’a'manû kasafnâ ‘anhum ‘adâba-l-hizyi fî-l-hayâti-d-dunyâ 
wa matta‘nâhum ’ilâ hînin (98).

Que n’ont-elles cru les cités d’autrefois? La foie leur eût été profitable. 
Seul, le peuple de Jonas s’est couverti. En récompense, nous l’avons sous
trait à un châtiment ignominieux dans ce monde et nous l’avons laissé jouir 
de la vie pendant un certain temps (98).

Si seulement il existait une cité parmi les générations passées qui 
ait cru, la foi leur eût été profitable. Mais avant toi ô Mouhammad nous 
n’avons envoyé un Prophète sans être traité de menteur par son peu
ple ou sa majorité. Dieu a dit à cet égard: «Triste destin des hommes! 
chaque fois qu’un prophète leur est envoyé, ils le tournent en dérision» [Co
ran XXXVI, 30]. Il a dit également: «Oui, c’est ainsi. Les peuples passés 
n’ont reçu aucun Prophète qu’ils ne l’aient traité de sorcier et de possédé» 
[Coran Ll, 52].

Dans un hadith authentifié l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Les Prophètes me furent présentés, et je vis le Pro
phète passer accompagné d’un groupe d’hommes, un autre accompa
gné d’un seul homme, un troisième accompagné de deux hommes, 
puis un Prophète seul». Puis il mentionna Moïse qui passa escorté par 
une multitude d’hommes, enfin la communauté qui, en passant, avait 
rempli les horizons.

Le but de tout cela consiste à croire qu’aucune cité dans le temps
<=rvj tout entière à son Prophète que le peuple de Jonas (YounoS^,

les habitants de Ninive. Leur foi n’était dûe qu’à la crainte d’un châti
ment qui leur serait infligé s’ils n’avaient pas cru en constatant ses cau
ses. Leur Prophète Jonas sortit parmi eux pour les avertir d’un terrible
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châtiment. Alors ils invoquèrent Dieu, le supplièrent et l’implorèrent, mi
rent leur confiance en Lui en sortant d’emblée: hommes, enfants, bêtes 
et troupeaux pour demander à Dieu de leur épargner ce châtiment. 
Dieu leur fit miséricorde et retarda Son châtiment pendant un certain 
temps comme il est cité dans ce verset: «Seul le peuple de Jonas s’est 
converti. En récompense, nous l’avons soustrait à un châtiment ignominieux 
dans ce monde et nous l’avons laissé jouir de la vie pendant un certain 
temps».

Et Qatada de commenter: «Toute cité qui avait mécru sa croyance 
ne lui serait d’aucun profit en présence du châtiment sauf le peuple de 
Jonas quand ils avaient perdu leur Prophète et leur châtiment était tout 
proche d’eux. Dieu à ce moment jeta le repentir dans leurs cœurs. Ils 
portèrent alors les vêtements rugueux, séparèrent entre les bêtes et 
leurs petits, et implorèrent Dieu avec ferveur. Lorsque le Seigneur 
constatante sincérité de leur repentir et le regret d’avoir commis de 
mauvaises actions, Il écarta d’eux Son châtiment».

walaw sâAa rabbuka la ’âmana man fî-l-’ardi kullhum jamî‘an ’afa’anta 
tukrihu-n-nâsa hattâ yakûnû mu’minîna (99) wamâ kâna linafsin ’an 
tu ’m ina ’illâ  bi ’id n i-L -L âh i wa yaj‘alu-r-rijsa ‘a la-l-lad  îna lâ 
ya‘qilûna (100).

Si ton Maître l’avait voulu, l’univers entier aurait embrassé Sa foi. 
Vas-tu contraindre les hommes à se convertir? (99) Aucune âme ne peut ac
quérir la foi sans la grâce d’Allah. Allah accablera de son mépris ceux qui 
ne le comprennent pas (100).

O Mouhammad! Sache que si ton Seigneur l’avait voulu, tous les 
habitants de la terre aurait embrassé la foi. Mais il agît avec sagesse, 
tout comme II a dit: «Si Allah avait voulu, Il vous aurait groupés en un 
seul peuple» [Coran V, 48], et: «Les croyants doutent-ils qu’Allah, S ’il
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voulait, pourrait ramener à lui l’Humanité toute entière» [Coran XfH, 31]. 
C ’est pourquoi II s’adresse à Son Prophète: «Vas-tu contraindre les 
hommes à se convertir?». Cette affaire ne dépend pas de toi ô Mouham- 
mad mais c ’est Dieu qui le décida, une réalité confirmée dans plu
sieurs versets du Coran dont voici quelques uns:

- Tu n’as pas pour mission, ô Prophète, de convertir les hommes. C’est 
à Allah que cette mission incombe» [Coran II, 272].

- Tu ne diriges pas qui tu veux. Tandis qu’AUah dirige qui 11 veut [Co
ran XXVIII, 56],

- Tu n’as pas d’autre attribut que de prêcher et c’est à nous seul qu’il 
appartient de demander compte [Coran LXXXVIII, 22],

Dieu Donc Très Haut réalise ce qu’ il veut, dirige qui II veut et 
égare qui II veut, tout est régi par Sa science, Sa sagesse et Son 
équité. «Aucune âme ne peut acquérir la foi sans la grâce d’Allah. Allah 
accablera de son mépris ceux qui ne le comprennent pas» c ’est à dire: ne 
comprennent ni Ses signes ni Ses preuves. Tout ceci dépend de la 
grâce de sa direciton.

quli'tizurû mâdâ fî-s-samâwâti wa-l-’ardi wamâ tugnî-l-’âyâtu wa-n-nud 
uru ‘an qawmi-l-la yu’minûna (101) fahal yantazirûna ’illâ mitla ’ayyâmi- 
1-ladîna halaw min qablihim qui fantaziru ’innî ma ‘akum mina-1- 
muntazirîna (102) tumma nunajjî rusulanâ wa-l-ladîna ’a manû kadâlika 
haqqan ‘alaynâ nunji-l-mu’minîna (103).

Dis: Réfléchissez à tout ce que contiennent les cieux et la terre. Mais
4 6  UUUte lllu" ; i"  etre *»<»» signes et nos avertissements pour ceux qui

ne croient pas (101). Attendent-ils de passer par les mêmes épreuves que les 
générations éteintes! Dis-leur: Attendez. Et moi j’attendrai avec vous (102)

438

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Nous sauverons alors nos émissaires et les croyants. C’est notre devoir de 
sauver les croyants (103).

Dieu pousse les hommes à méditer Ses signes, ce qu'il a créé 
dans les deux et sur la terre, et-à considérer Sa merveilleuse création: 
La pluie qui descend du ciel pour donner à la terre la vie après sa 
mort, les différentes récoltes, plantations, fleurs et végétations diver
ses, les bêtes de différentes natures et utilités, les montagnes, les plai
nes, les déserts, les mers et ce qu’elles renferment qui, malgré leurs 
flots, sont au service des hommes. Il n’y a de Dieu que Lui, le Sei
gneur des mondes. Mais hélas ni les signes, ni les avertissements, ne 
peuvent être d’utilité à ceux qui persévèrent dans leur mécroyance.

O Mouhammad! ceux qui t’ont traité d’imposteur «attendent-ils de 
passer par les mêmes épreuves que les générations éteintes» qui avaient agi 
de la sorte avec leurs Prophètes? «Attendez. Et moi j ’attendrai avec 
vous» le jour où Dieu se vengera de ces incrédules. Puis «Nous sauve
rons alors nos émissaires» nos Prophètes et messagers «C’est notre de
voir de sauver les croyants» Un devoir que Dieu s ’est imposé, surtout 
quand II a dit: «Votre Seigneur a inscrit au nombre de ses devoirs la clé
mence» [Coran VI, 54].

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Dieu a écrit un Livre qui se trouve auprès de 
Lui au-dessus du Trône, (dans lequel on lit): «M a clémence a devancé M a  
colère» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)111.

(1) tj-yil 3j» IbT ^  0I» ^  frL;-

.(♦i—j  alJj
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qui yâ ’ayyuhâ-n-nâsu ’in kuntum fî sakkim min dînî falâ" ’a‘budu-l-lad 
îna ta‘budûna min dûni-L-Lâhi walâkin ’a‘budu-L-Lâha-l-ladî yatawaffâ- 
kum wa ’umirtu ’an ’akuna mina-l-mu’minîna (104) wa’an ’aqîm wajhaka 
li-d-dîni hanîfan walâ takûnanna mina-l-musrikîna (105) walâ tad‘u min 
dûni-L-Lâhi mâlâ yanfa‘uka walâ yaurruka fa ’in fa‘alta fa ’innaka ’idm- 
mina-z-zâlimîna (106) wa ’iy-yamsaska-L-Lâhu bidurrin falâ kâsifa lahu 
’illâ huwa wa ’iy-yuridka bihayrin falâ dda lifadlihî yusîbu bihî may- 
yasâ’u min ‘ibâdihî wa huwa-1-Gafûru-r-Rahîmu (107).

Dis: O hommes, peut-être doutez-vous de ma religion? Sachez que, 
pour ma part, je n’adorerai jamais les divinités que vous avez intronisées 
auprès d’Allah. Mais j’adore Allah qui tient votre vie entre Ses mains et 
j ’ai l’ordre d’être croyant (104) J ’ai l’ordre aussi de ne m’orienter que du 
côté de la vraie religion et d’éviter ceux qui prêtent des associés à Al
lah (105) N’invoque pas, à côté d’Allah, ce qui ne peut ni t ’aider ni te 
nuire. Si tu le faisais, tu serais du nombre des injustes (106) Si Allah t’af
flige d’un mal, nul autre que Lui ne peut y mettre fin. S’il te désigne pour 
une faveur, personne ne saurait en empêcher la réalisation. Il répand sur 
qui II veut ses faveurs. Il est clément et miséricordieux (107).

Dieu ordonne à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -: 
«O Mouhammad! Dis aux hommes: «Si vous êtes dans le doute au su
jet de ma religion, cette religion droite qui m’a été révélée, je n’adore 
plus ce que vous adorez en dehors de Lui. Je n’adore que Dieu seul 
sans lui reconnaître des associés, Lui qui vous fait mourir comme II 
vous a créé et sachez que votre retour sera vers Lui. Si vos divinités 
vous les considérez comme de vrais dieux, invoquez-les alors pour 
qu'elles me nuisent. Mais elles ne pourront ni nuire ni être utiles, car 
c'est D ieu seul qui détient en S es mains le mal et le bien, Il n’a pas
d’associés et j’ai reçu l’ordre d’être au nombre de ceux qui croient».

L ’expression: «J’ai l’ordre aussi de ne m’orienter que du côté de la
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vraie religion» signifie: voue un culte pur à Dieu et acquitte-toi des pre
scriptions cultuelles en vrai croyant».

«Si Allah t’afllige d’un mal...» car tant au bien qu’au mal, tout deux 
dépendent du vouloir de Dieu seul. Anas Ben Malek a rapporté que 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ne demandez 
que le bien la vie durant. Exposez-vous aux «souffles» de Dieu, car Dieu 
envoie des souffles de Sa miséricorde pour atteindre qui II veut. Demandez- 
Lui de cacher vos défauts et d ’apaiser votre frayeur».

Dieu, certes, est indulgent, accorde son pardon à qui se repent à 
Lui en délaissant tout péché même s’il s’agit du polythéisme.

qui yâ ’ayyuhâ-n-nâsu qad ja ’akumu-l-haqqu mi-r-rabbikum famani- 
htadâ fa ’innamâ yahtadî linafsihî waman dalla fa ’innamâ yadillu ‘alay- 
hâ wamâA ’ana ‘alaykum biwakîlin (108) wa-t-tabi‘ mâ yuhâA ’ilayka 
wasbir hattâ yahkuma-L-Lâhu wa huwa hayru-l-hâkimîn (109).

Dis: O hommes, la vérité vous est venue de votre Seigneur. Celui qui 
aura pris la bonne voie en profitera. Quiconque s’en sera écarté, ce sera à 
son propre détriment. Je n’ai pas à répondre de vous (108) Conforme-toi 
aux ordres de ton Seigneur. Attends toujours qu’Allah ait décidé. Il est le 
meilleur des juges (109).

Dieu ordonne à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de 
faire connaître aux hommes que ce qu’il leur apporte est la vérité ve
nue de Lui sans aucun doute possible. Quiconque l’aura suivi et s ’en 
sera conformé, n’acquérra que le bien. Mais celui qui s’en sera écarté, 
ne s’égarera qu’à son propre détriment.

«Je n’ai pas à répondre de vous» En d’autres termes: je ne suis pas 
votre protecteur pour que vous soyez des croyants. Je ne suis qu’un
avertisseur et la bonne direction incombe à Dieu.
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«Conforme-toi aux ordres de ton Seigneur» Attache-toi aux enseigne
ments que Dieu t’a révélés, endure les méfaits de ceux qui te contredi
sent jusqu’à ce que Dieu juge et tranche vos différends car «Il est le 
meilleur des juges» qui applique la justice et l’équité.
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11 - SOURATE DE HOUD

123 versets

Révélée à la Mecque, à l ’exception des versets 12, 17 et 114 révélés à
Médine

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’Alif-La'm-ra kitâbun ’uhkimat ’âAyâtuhû tumma fussilat mi-l-ladun 
hakîmin habîrin (1) ’allâ ta‘budu ’illâ-L-Lâha ’innanî lakum minhu nad 
îrun wa basirun (2) wa ’ani-stagfirû rabbakum tumma tûbtî ’ilayhi yu- 
m atti‘kum matâ‘an hasanan ’ilâ ’ajalim musamman wa yu’ti kulla d î 
fadlin fadlahû wa ’in tawallaw fa’innî ’ahâfu ‘alaykum ‘adâba yawmin 
kabîrin (3) ’ilâ-L-Lâhi marji‘ukum wahuwa ‘alâ kulli say’in qadîrun (4).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Alif-Lam-Ra. Voici un livre conçu en versets fondamentaux et d’autres 
qui constituent des développements de la part du Sage et de l’instruit (1) 
N’adorez qu’Allah. Je suis chargé de Lui de vous avertir et de vous annon
cer la bonne nouvelle (2) Implorez le pardon de votre Maître. Soumettez- 
vous à Lui. Il vous assurera une vie paisible jusqu’au terme fixé. Il recon

443

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


naîtra à chacun ses mérites. Si vous restez rebelle, je crains pour vous un 
châtiment qui fasse date (3) C’est à Allah que vous ferez retour. Il est tout- 
Puissant (4).

Le Coran est un Livre céleste révélé par un Sage et un Informé, 
dont ses versets sont renforcés et expliqués où on ne trouve aucune 
ambiguité, qui appelle les hommes à n’adorer qu’un Dieu seul sans Lui 
reconnaître des associés.

«Je suis chargé par Lui de vous avertir et de vous annoncer la bonne 
nouvelle» Si vous désobéissez à Dieu vous encourrez Sa colère et su
birez Son châtiment, et par contre, si vous Lui obéissz vous serez ré
compensés.

Dans un hadith authentifié on rapporte que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - monta un jour sur le mont As-Safa et 
appela les phratries des tribus Qoraïchites une par une, les plus pro
ches puis les moins proches. Une fois ies hommes réunis, il leur dit:
«O Qoraïchites! «Si je  vous dis que l ’ennemi va vous attaquer de jour, me 
croirez-vous?» Ils lui répondirent: «Certes oui car tu n’a jamais raconté 
de mensonges». Il répliqua: «Alors je  suis pour vous un avertisseur qui 
vous met en garde contre un châtiment atroce et proche» (Rapporté par 
Boukhan) (1}.

«Implorez le pardon de votre Maître. Soumettez-vous à Lui» Deman
dez pardon à votre Seigneur pour absoudre vos péchés précédents et 
revenez vers Lui en vous soumettant à Lui pour être sauvés de ce qui 
vous attend, persévérez-y et alors: «Il vous assurera une vie paisible» 
dans ce bas monde «jusqu’au terme fixé. Il reconnaîtra à chacun ses mé
rites» dans la vie future. Ce verset, comme a dit Qatada, est pareil à 
celui-ci: «Quiconque, mâle ou femelle, fait le bien tandis qu’il est croyant, 
sûrement nous lui ferons vivre une excellente vie» [Coran XVI, 97],

(1) IpJi iLLaM -W» 4)t J û l  ^

oljj (¡JuJ-i c-'tJlP' ¿JLJlp L ) L» lÂi

I
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Dans un hadith authentifié l’Envoyé de Dieu - qu’Aliah le bénisse 
et le salue - a dit à Sa‘d: «Tu ne fais une dépense en vue de Dieu sans que 
tu ne sois récompensé, même pour la nourriture que tu mets dans la bouche 
de ta femme».

Quant aux dires de Dieu: «Il reconnaîtra à chacun ses mérites» Ibn 
Mass'oud a dit: «Quiconque commet une mauvaise action on la lui ins
crira comme telle. Celui qui fait une bonne action, elle lui sera décu
plée. S ’il a été puni dans le bas monde pour une mauvaise action, les 
dix bonnes actions resteront dans son actif. Mais s’il n’en a pas été pu
ni, une seule bonne action sera soustraite et il lui restera neuf». Puis il 
poursuivit: «Sera péri et perdu quiconque ses «unités» l’emporteront 
sur ses «dizaines».

«Si vous restez rebelle, je crains pour vous un châtiment qui fasse 
date» c ’est une menace lancée à quiconque se détourne des enseigne
ments de Dieu, traite Ses Prophètes des menteurs, car un châtiment 
inéluctable l’attend au jour de la résurrection.

«C’est à Allah que vous ferez retour. Il est tout-Puissant» Tous les 
hommes sans exception retourneront vers Dieu. Comme II est puissant 
sur toute chose, Il rétribuera ses saints serviteurs par la plus belle ré
compense, se vengera de Ses ennemis. Il y en a là donc une exhorta
tion et un avertissement.

’alâ* ’innahum  y a tn û n a  sudurahum  liyastahfû  m inhu ’alâ h în a  
yastagsûna tiÿbahum ya'lamu mâ yusirrûna wa mâ yu‘limûna ’innahû 
‘alîmn bidâti-s-sudûri (5).

Ils tournent le torse pour se cacher d’Allah. Oublient-ils qu’à l’instant 
même où ils s’habillent, Allah sait ce qu’ils pensent et ce qu’ils expriment,
l ’ o u b U e n t - a s ?  A i i a h  'v o i t :  d a n s  l e  t r é f o n d s  d e s  c œ u r s  ( 5 ) .

En commentant ce verset, Ibn Abbas a dit que les hommes, dans
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le temps, avaient honte de s’exposer au ciel entièrement nus quand ils 
commerçaient avec leurs femmes.

Dans une autre interprétation, toujours d’après Ibn Abbas, il a dit: 
En commettant les mauvaises actions, ou en disant quelque chose, ils 
se couvraient de leurs vêtements pour se cacher de Dieu ou ils se re
pliaient sur eux-mêmes. Dieu leur fait connaître «qu’à l’instant même où 
ils s’habillent, Allah sait ce qu’ils pensent et ce qu’ils expriment» c’est à 
dire même à l’instant où ils se couvrent de leurs vêtements dans les 
ténèbres de la nuit, Il connaît ce qu’ils expriment et font, soit en secret, 
soit ouvertement car «Allah voit dans le tréfonds des cœurs».

Abdullah Ben Chadad rapporte que lorsque quelqu’un passa par 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - il se repliait sur lui- 
même et cachait sa tête. Dieu alors fit cette révélation.

wamâ min dît bbatin fî-l-ardi ’illâ ‘alâ-L-Lâhi rizquhâ wa ya‘lamu musta- 
qarrahâ wa mustawda‘ahâ kullun fî kitâbim-mubînin (6).

Il n’y a pas de créature sur terre qui n’attende d’Allah sa nourriture, 
dont Allah ne connaisse à la fois la demeure et le lieu de sa mort. Tout est 
écrit dans le Livre authentique (6).

Il incombe à Dieu de pourvoir aux besoins de Ses créatures et de 
leur assurer la subsistance. Que cette créature (litt. bête) soit petite ou 
grande, Il connaît son gîte et son repaire. Suivant une interprétation de 
Ibn Abbas: Il connaît son gîte et son dépôt c’est à dire le lieu de sa 
mort. Pour Moujahed: il s ’agit de demeure qui est l’utérus et du dépôt 
qui est les reins. Tout cela est consigné dans un livre évident auprès 
de Dieu, comme II a dit: «Nous n’avons rien omis dans le livre de la créa
tion. Comme tous les autres êtres, ils retourneront à leur Seigneur» [Coran 
VI, 38]. Il l’affirme également dans ce verset: «Il sait ce que recèlent le
s e i r i  t e r r e  e t  V a b i i k k e  d e s  m e r s .  I l  n ’ e s t  p a s  u n e  f e u i l l e  q u i  t o m l t > e 9 q u i

Il ne le sache. Il n’est pas une molécule dans les entrailles de la terre, une
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brindille verte on sèche qui ne soient dénombrées dans le sommier de la 
création» [Coran VI, 59]. Donc tout est écrit dans un livre évident.

wa huwa-l-ladî halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda fî sittati ’ayyâmin wa kâna 
‘arsuhû ‘alâ-^-ma ’i liyabluwakum ’ayyukum ’ahsanu ‘amalan wa la ’in 
qulta ’innakum mab‘ûtûna mim ba‘di-l-mawti layaqûlanna-l-ladîna kafa- 
rtî ’in hadâ" ’illâ sihrum mubînun (7) wa la’in ’ahharnâ ‘anhumu-l-‘ad 
âba ’ilâ ’ummatim ma‘dûdatin liyaqûlunna mâ yahbisuhu ’alâ yawma 
ya’tihim laysa masrûfan ‘anhum wa hâqa bihim mâ kânû bihî yastah- 
zi’ûna (8).

C’est Lui qui a créé les cieux et la terre en six jours. Son Trône était 
sur les flots. Il avait pour but de faire apparaître quels étaient les meilleurs 
d’entre vous. Et quand tu leur dis qu’ils ressusciteront après leur mort, les 
infidèles ne manquent pas de traiter cette prédiction de pure magie (7) Si 
nous reculons leur châtiment à une date ultérieure, les voilà qui disent: 
«Qu’est-ce qui empêche ce châtiment?» Qu’ils le sachent, le jour où il se 
produira, rien ne pourra les en sauver. Ce qu’ils traitent avec raillerie les 
accablera (8).

Dieu est certes capable sur toute chose. Il a créé les cieux et la 
terre en six jours, Son Trône était sur l’eau. L’imam Ahmed rapporte 
d ’après Imran Ben Houssayn que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «O Bani Tamim, ayez cette bonne nouvelle» 
Ils lui répondirent: «Tu nous l’as déjà annoncée, donne-nous donc». Il 

« o  U a k H a M s  d e  V e m e n ,  a c c e p t e z  c e t t e  bonne nouvelle» Ils 
lui dirent: «Nous l’avons acceptée. Raconte-nous donc au sujet de la 
création de cet univers». Il répliqua: «Dieu existait avant tout. Son
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Trône était sur l’eau. Il a écrit sur la Tablette Gardée tout ce qui existe
ra». A ce moment, reprit Imran, un homme vint me dire que ma cha
melle s ’est détachée de son licol. Je partis à sa recherche et j’ignore 
ce que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit après ma 
sortie».

Abdullah Ben Amr Ben AI-‘As rapporte que l’Envoyé de Dieu a dit: 
«Dieu a prédestiné à toutes les créatures leurs termes et leurs biens avant 
la création des deux et de la terre de cinquante mille ans. Son Trône était 
sur l'eau» (Rapporté par Mouslim)!1K

Dieu créa les cieux et la terre afin que les hommes en profitent et 
L ’adorent sans rien Lui associer. Aucune chose soit-elle dans les cieux 
ou sur la terre nfa été créée vainement et sans un but déterminé. Plu
sieurs versets du Coran en parlent et nous nous limitons à ces deux à 
titre d’exemple:

- Nous n’avons pas cree sans but le ciel et la terre et ce qui les séparé» 
[Coran XXXVIII 27],

- Peut-être pensiez-vous que vous aviez été créés sans but et que vous 
ne nous feriez jamais retour? Qu’Il soit exalté le vrai Souverain» [Coran 
XXIII, 27],

Lorsque Dieu a mentionné les œuvres, Il n’a pas exigé la «quan
tité» mais «la qualité» et ceci pour éprouver Ses serviteurs et pour sa
voir qui d’entre eux accomplissent les meilleures actions «Il avait pour 
but de faire apparaître quels étaient les meilleurs d’entre vous».

Aucune action ne serait agréée de Dieu si elle n’était accomplie 
en vue de Lui et conforme aux normes qu’a précisées le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue -. Si l’une d’elles n’est pas conforme à 
une de ces deux actions, elle serait nulle.

«Et quand tu leur dis qu’ils ressusciteront après leur mort» Si, ô Mou- 
hammad, tu avertis les idolâtres qu’ils seront ressuscités après la mort,
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et comme ils ont été créés ils seront ramenés à la vie, ils nieront la ré
surrection et le rassemblement attribuant à Dieu son incapacité de 
faire une chose pareille, alors que. ce sera pour Lui une affaire plus fa
cile que la première création, comme II l’affirme dans ce verset: «C’est 
Lui qui fait naître et renaître la création. H Lui est encore plus facile de la 
faire renaître» [Coran XXX, 27]. Obstinés et rebelles «les infidèles ne 
manquent pas de traiter cette prédiction de pure magie» En plus ils préten
dent que ceux qui croient à un tel phénomène ne sont que ceux qui 
sont ensorcelés par les propos du Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue -.

«Si nous reculons leur châtiment à une date ultérieure» En d’autres 
termes, si nous écartons d’eux le châtiment jusqu’à une date détermi
née, où ils seront jugés en leur accordant un répit, ils répondent avec 
impertinence: «Qu’est-ce qui empêche ce châtiment?» parce qu’ils sont 
enclins au doute et au mensonge, et ils ne trouvent aucun autre pré
texte.

wa la’in ’adaqnâ-l-insâna minnâ rahmatan tumma naza‘nâha mintiu ’in- 
nahu laya’ûsun kafûrun (9) wa la’in ’adaqnâhu na‘mâA,a ba‘da d a rra ’a 
m assathu liyaqûlanna d ahaba-s-sayyi’âtu ‘annî ’innahû lafarihun 
fahûrun (10) ’illâ-l-ladîna sabarû wa ‘amilû-ss-sâlihâti ’ûlÊt’ika lahum 
magfiratun wa ’ajrun kabîrun (11).

Si nous accordons à l’homme notre bénédiction et que nous la lui reti
rions, le voilà en proie au désespoir et au ressentiment le plus vif. (9) Le 
faisons-nous bénéficier d’un bienfait après une période d’adversité, il s’écrie: 
«Enfin, c’en est fini de mes malheurs» Car, il est inconséquent et prompt à 
s’enorgueillir. (10) Ceux qui sont constants et pratiquent les bonnes ceuvres 
ceux-là sont pardonnés et recevront une belle récompense (11).

L’homme de par sa nature possède des caractères répugnants, à
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l’exception de ceux qui jouissent de la miséricorde de Dieu. Une fois 
infligé par un malheur quelconque après une période d’aisance, le voilà 
désespéré et pessimiste ne voyant devant lui qu’un future sombre et, 
d’autre part, il manifeste son ingratitude c ’est comme il n’a jamais 
connu une période prospère et aisée. Ainsi est son cas quand il goûte 
un bienfait divin après que le malheur l’a touché, il s ’écrie: «Les mal
heurs se sont éloignés de moi» convaincu qu’il n’en sera plus infligé. 
Alors il se montre joyeux et fier: joyeux à cause de ce qu’il dispose 
comme bienfaits, et fier en s’enorgueillissant sur les autres.

Mais il en est des hommes qui sont à l’inverse de la catégorie pré
cédente. Ils sont «ceux qui sont constants» en endurant les malheurs 
sans se plaindre «et pratiquent les bonnes œuvres» en état d’aisance et 
de bonne santé. «Ceux-là sont pardonnés» à cause de leurs malheurs 
qu’ils ont supporté «et recevront une l̂ elle récompense» pour prix de leurs 
bonnes actions qu’ils ont accomplies pendant la période d’aisance.

Il est cité dans un hadith que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «Par celui qui tient mon âme dans Sa main, tout 
mal qui atteint le croyant, s ’agit-il d’une lassitude, maladie, détresse ou an
goisse, même une piqûre d ’épine, lui vaut de la part de Dieu une rémission 
de ses péchés» (Rapportépar Boukhari et Moustim)(1>.

Et dans les deux Sahihs on trouve également ce hadith: «Par celui 
qui tient mon âme dans Sa main, Dieu ne décrète une chose pour le 
croyant sans qu’elle ne soit un bien pour lui. En effet lorsqu’un bonheur 
l ’atteint, il est reconnaissant et ceci est un bien pour lui, et lorsqu’un mal
heur le frappe, il se montre constant, et cela est encore un bien pour lui. 
Nul autre que le croyant ne lui adviendra une chose pareille» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim)f2).

(1) i_— i_—sdû Vj j*-f- Vj i . . , . N e-Lj (_5— tL>-
sijj ¿y Ljj 4i)l > T  Ni Y j

(2) s i ù j  a] I N i  ÿLjaS ¿ 1 * 5 * LS*’“*’ (j*
.J^^Jl jS- Jo-N ¿JJj jr-0* f r i i a J  1
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fala‘allaka târikum-ba‘da mâ yûha ’ilayka wa d a ’iqum-bihî sadruka ’ay- 
yaqûlû lawlâ ’unzila ‘alayhi kanzun ’aw j a ’a ma‘ahû malakun ’innama 
’anta nadîrun wa-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in wakîlun (12) ’am yaqûlûna.ft- 
arâhu qui fa’tû bi‘asri suwarim-mitlihî m uftarayâtin wa-d‘û mani- 
stata‘tum min dûni-L-Lâhi ’in kuntum sâdiqîna (13) fa’il-lam yastajîbû 
lakum fa‘lamïï ’annama ’unzila bi ‘ilmi-L-Lâhi wa ’a-l-la ’ilâha ’illâ hu- 
wa fahal ’aritum muslimûna (14).

Vas-tu délaisser une partie de ce qui t’a été révélé, laisseras-tu faiblir 
ton courage quand tu les entendras dire: «Que ne lui envoie-t-on un trésor 
ou que ne lui adjoigne-t-on un ange?» Rappelle-toi que tu n’es qu’un simple 
avertisseur et qu’Allah est le représentant de tout l’univers. (12) Ils s’obsti
nent à dire que le Coran est une invention dur Prophète. Réponds: 
«Composez seulement dix sourates semblables aux miennes. Et, pour cela, 
recourez à toutes les divinités que vous pourrez en dehors d’Allah, si vous 
êtes sincères» (13) S’ils s’avèrent incapables, apprenez que ce Coran est ré
vélé par la volonté d’Allah et qu’il n’y a d’autre Allah que Lui. Finirez-vous 
par croire?» (14).

Dieu, par ces versets, réconforte Son Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - pour le laisser oublier ce que les idolâtres lui attri
buent, par exemple quand «les méchants ajoutent: «Vous ne suivez qu’un 
homme possédé» [Coran XXV. 8]. Il lui ordonne de ne plus ressentir de 
l’angoisse à entendre des propos pareils et de persévérer dans l’appel 
à Dieu de jour et de nuit sans se lasser, comme II a dit: «Nous savons 
que leurs propos oppressent ton cœur» [Coran XV, 97].

«Vas-tu délaisser une partie de ce qui t’a été révélé, laisseras-tu faiblir 
ton courage quand tu les entendras dire...» Sache que tu n’es qu’un aver
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tisseur comme les autres prophètes qui t’ont précédé, qui ont été traités 
d’imposteurs et même on leur a nui, ils ont tout enduré jusqu’au mo
ment où ils ont été secourus par Dieu à Lui la puissance et la gloire.

Puis Dieu montre le caractère inimitable du Coran et que nul ne 
pourra produire un livre pareil, ou dix sourates qui lui soient sembla
bles ou même une seule sourate.. Car les paroles divines ne sont nul
lement pareilles à celles de ses créatures, tout comme Ses qualités 
diffèrent totalement des leurs; ainsi que Sa nature. Qu’Il soit élevé et 
exalté.

«S’ils s’avèrent incapables» si donc ils ne vous répondent pas, sa
chez qu’ils ne pourraient plus le faire car le Coran est descendu avec 
la science de Dieu, renfermant Ses ordres et Ses interdictions. Sou
mettez-vous donc à Lui et sachez qu’il n’y a d’autre Dieu que Lui.

man kâna yurîdu-l-hayâta-d-dunyâ wa zînatahâ nuwaffi ’ilayhim 
’a‘mâlahum fïhâ wa hum fîhâ lâ yubhasûna (15) ’ûlâA’ika-l-ladîna laysa 
lahum fï-l-’âhirati ’illâ-n-nâru wa habita mâ sana‘û fîhâ wa batilum-mâ 
kânû ya‘malûna (16).

Ceux qui se confinent dans les plaisirs et le luxe du monde, nous rétri
buerons leurs œuvres dans ce monde même, sans chercher à les dépré
cier (15) Mais, dans l’autre monde, ils n’auront que l’enfer pour partage. 
Leurs œuvres n’auront aucune valeur. Et on infirmera ce qu’ils ont fait sur 
terre (16).

Ibn Abbas a commenté: On rétribue les bonnes œuvres des hypo
crites dans le bas monde et ils ne sont pas lésés d’une pellicule de 
datte».

Dieu veut dire par ce verset: Quiconque accomplit une bonne œu
vre, s ’agit-il d’un jeûne ou d’une prière, rien que pour acquérir les
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biens de ce monde, Je les lui accorde, mais, dans la vie future, ses 
œuvres seront vaines et il sera perdant».

- Anas et Al-Hassan ont précisé que ce verset fut descendu au su
jet des gens d’Ecriture: les juifs et les chrétiens; tandis que Moujahed 
a trouvé qu’il concerne tous les hypocrites.

Qatada a commenté: «Quiconque dont le bas monde est son but 
et sa préoccupation, Dieu rétribue ses bonnes œuvres dans le bas 
monde mais dans l’autre il ne trouvera dans son actif aucune bonne 
action pour en être rétribué. Quant au croyant il récoltera une double 
récompense: une dans la vie d’ici-bas et une dans l’au-delà; tout 
comme Dieu l’affirme dans ce verset: «Que ceux qui recherchent la vie 
de ce monde sachent que nous en accordons les plaisirs à qui nous voulons 
et dans la mesure que nous voulons. Qu’ils sachent aussi que nous leur ré
servons l’enfer' où ils seront précipités, couverts d’opprobre et rejetés par 
tous. Celui qui désire la vie future, qui s’efforce de là mériter et qui a la 
foi, Allah lui en saura gré» [Coran XVII, 18-19].

Ce qui est aussi confirmé par ce verset: «Celui qui peine en vue de 
la vie future, nous estimerons ses efforts au-delà de leur valeur. Celui qui 
peine en vue de ce monde, nous laisserons aboutir ses efforts. Mais il n’au
ra aucune part dans l’autre» [Coran XLII, 20].

’afaman kâna ‘alâ bayyinatim-mi-r-rabbihî wa yatlûhu sâhidum-minhu 
wa min qablihî kitâbu Mûsa ’imâman wa rahmatan ’ula’ika yu’minûna 
bihî wa may-yakfur bihî mina-l-’ahzâbi fa-n-nâru maw‘iduhû falâ taku fï 
miryatim minhu ’innahu-l-haqqu mi-r-rabbika wa lâkinna ’aktara-n-nâsi 
lâ yu’minûna (17).

Est-il possible de comparer ces gens-là à ceux qui croient aux révéla
tions de leur Seigneur et au Livre de Moïse, guide et bénédiction du ciel, et 
qui calquent leur conduite sur leurs croyances? Les voilà, les vrais croyants.
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Ceux qui nient le Livre sont promis à l’enfer. N’aie aucun doute sur l’au
thenticité du Livre. C’est la vérité apportée par ton Seigneur. Mais la plu
part des hommes sont incrédules (17).

Tel est le cas des croyants ils sont conformes à la nature que 
Dieu a donnée aux hommes, c’est à dire soumis, ou selon une inter
prétation nés sur l’islamisme. Dieu ordonne à Son Messager - qu’Allah 
le bénisse et le salue -: «Suis fermement ta religion dans toute sa rigueur. 
C’est une obligation inhérente à la nautre de l’homme» [Coran XXX, 30].

A  ce propos l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a 
dit: «Tout enfant est né sur la «Fitra» ( l’islamisme). Ses parents font de 
lui un juif, un chrétien ou un mazdéen (Rapporté par Boukhari et Mous- 
lim )111.

L ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit aussi: 
«Dieu Très Haut dit: «J’ai créé tous Mes serviteurs des musulmans-sou- 
mis. Les démons viennent emporter leur religion, leur interdisent ce que Je 
leur ai rendu licite. Ils leur ordonnent de M ’associer ce à quoi je n ’ai confié 
aucun pouvoir» (Rapporté par Mouslim)I2].

«Est-il possible de comparer ces gens-là à ceux qui croient aux révéla
tions de leur Seigneur». Cette partie du verset, qui ne donne pas exac- 
temnt le sens du texte arabe est interprétée de la façon suivante: «Que 
dire alors de ceci qui est basé sur une preuve venant de son Seigneur et 
qu’un témoin de Sa part récite». On peut dire, et c’est d’ailleurs la vérité, 
que toutes les lois divines successives révélées aux Prophètes complè
tent les unes les autres et sont terminées par celle de Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue - la parfaite qui aborge toutes les autres 
étant la dernière. Ce témoin de la part du Seigneur n’est autre que le 
Coran transmis par Gabriel au Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - et divulgué par celui-ci à sa communauté d’abord mais, en fait, à 
tous les hommes.

(1)

(2)
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«et an Livre de Moïse» qui est le Pentateuque (ou la Torah) «guide 
et bénédiction du ciel» que Dieu le fit descendre comme un guide au 
peuple de Moïse et une miséricorde. Quiconque y croit fermement sera 
guidé à croire au Coran, voilà le sens des dires de Dieu: «et qui cal
quent leur conduite sur leurs croyances? Les voilà les vrais croyants».

Puis contre ceux qui traitent le Coran ou une partie de lui de men
songe, Dieu lance cette menace: «Ceux qui nient le Livre sont promis, à 
l’enfer» parmi les habitants de la terre, les incrédules, les idolâtres, les 
gens du Livre et tous ceux que le Coran leur est parvenu. D’ailleurs, 
Dieu à déjà averti tous les hommes en chargeant Son Prophète - qu’AI- 
lah le bénisse et le salue - de dire: «Ce Coran m’a été révélé pour que 
vous soyez avertis ainsi que tous ceux qu’il touchera» [Coran VI, 19], 
Donc ceux-là sont voués au Feu s’ils n’y croient pas.

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Par ce
lui qui tient mon âme dans Sa main, tout homme qui entend parler de mon 
message qu’il soit ju i f  ou chrétien et n ’y  croit pas, entrera à l ’Enfer» 
(Rapporté par Mouslim)[1K

Sa'id Ben Joubaïr a commenté: «Entendant les propos du Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - cités dans le hadith précédent, 
je me demandai: «Quel verset du Coran corrobore les dires du Pro
phète? A  la fin j’ai trouvé celui-là: «Ceux qui nient le Livre sont promis à 
l’enfer».

«N’aie aucun doute sur l’authenticité du Livre. C’est la vérité apportée 
par ton Seigneur». Il ne faut donc jamais douter de cette révélation, un 
ordre venant de Dieu qu’on rencontre souvent dans le Coran dont voici 
un verset à titre d’exemple: «Voilà le Livre qui ne doit pas être mis en 
doute» [Coran II, 2].

Mais la plupart des hommes n’y croient pas malgré les preuves 
évidentes et l’authenticité de ce Livre.

Ni (4*~> IjLÜI ^ N
(1)

455

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


wa man ’azlamu mimmani-ftarâ ‘alâ-L-Lâhi kadiban ’û ïa ’ika yu‘radûna 
‘alâ rabbihim wa yaqûlu-l-’ashâdu h a ’ulai-l-ladîna kadabû ‘alâ rabbihim 
’alâ la‘natu-L-Lâhi ‘alâ-z-zâlimîna (18) 1-ladîna yasuddûna ‘an sabîli-L- 
Lâhi wa yabgunahâ ‘iwajan wa hum bi-l-’âhirati hum kâfirûna (19) 
’û la ’ika lam yakûnû mu‘jizîna fî-l-’ardi wamâ kâna lahum min dûni min- 
L-Lâhi ’awliya’a yudâ‘afu lahumu-l-‘adâbu mâ kânû yastatî‘ûna-s-sam‘a 
wamâ kânû yubsirûna (20) ’û la ’ika-1-ladîna hasiru ’anfusahum wa dalla 
‘anhum mâ kânû yaftarûna (21) lâ jarama ’annahum fî-l-’âhirati humu-1- 
’ahsarûna (22).

Y a-t-il plus coupables que ceux qui inventent des mensonges sur le 
compte d’Allah? Ceux-là seront confrontés avec leur Seigneur et les té
moins s’écrieront: «Les voilà, ceux qui ont dit des mensonges sur leur Sei
gneur». Malédiction d’Allah sur les coupables (18) Les coupables, je veux 
dire ceux qui détournent leurs prochains de la voie d’Allah, qui cherchent à 
rendre celle-ci tortueuse et qui ne .croient pas à la vie future (19) Ceux-là 
qu’ils le sachent ne sauraient tenir Allah en échec sur terre ni trouver aucun 
protecteur contre lui. Leur châtiment sera double. Ne leur répugnait-il pas, 
en effet, d’entendre ou de voir tout ce qui touchait à la vérité? (20) Us se se
ront perdus eux-mêmes et ils invoqueront en vain les divinités qu’ils ont in
ventées (21) Assurément, ils seront parmi les plus maltraités dans l’autre 
monde (22).

Les injustes et ceux qui auront forgé des mensonges contre Dieu 
seront dénoncés devant tout le monde au jour de la résurrection. A  ce
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propos l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Dieu 
rapprochera de Lui le croyant (au jour de la résurrection), Il le prendra à 
Ses côtés, le dissimulera (des regards des autres) et lui dira: «Refonnais-tu 
tel péché? Reconnais-tu tel péché?» Il Lui répondra: «Certes oui, Seigneur» 
Une fois qu’il a reconnu tous ses péchés, et que le croyant aura le senti
ment d’être perdu, Dieu lui dira: «Je les ai dissimulés pour toi dans le bas 
monde et aujourd’hui Je te les pardonne». Puis on lui dônnera le livre de 
ses bonnes actions. Quant aux incrédules et hypocrites, leurs témoins di
ront: «Les voilà, ceux qui ont dit des mensonges sur leur Seigneur. Malé
diction d’Allah sur les coupables» (Rapporté par Boukhari, Mouslim et 
Ahmed d’après Ibn Omar)111.

«Les coupables, je veux dire ceux qui détournent leurs prochains de la 
voie d’Allah, qui cherchent à rendre celle-ci tortueuse» Ceux qui repous
sent les autres à suivre la voie de la vérité et les empêchant à emprun
ter le chemin qui les mène à Dieu à Lui la puissance et la gloire, en 
leur rendant cette voie tortueuse. Ceux-là ne croient pas à la vie fu
ture.

«Ceux-là, qu’ils le sachent ne sauraient tenir Allah en échec sur terre 
ni trouver aucun protecteur» ils ne pourraient plus réduire Dieu à l’im
puissance et ils sont toujours sous Son pouvoir et II est capable de se 
venger d’eux à tout moment. Mais II leur a accordé un délai jusqu’au 
jour où leurs yeux se fixeront d’horreur. A  cet égard l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Dieu accorde un répit à l ’injuste, 
mais quand II le saisira, Il ne le lâchera plus».

Ceux-là, le châtiment sera doublé pour eux, car Dieu leur avait 
donné des oreilles, des yeux et des cœurs; mais ni leurs oreilles, ni 
leurs yeux, ni leurs cœurs ne leur ont servi à quoi que ce soit. Ils 
étaient comme des sourds qui n’ont pas entendu la voix de la vérité et

(1) ¿y ojt-jj ùj» :Jl» J ¿j*
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aveugles n’ayant pas vu son chemin. Dieu les décrit clairement dans 
ce verset: «Ils diront alors: «Si nous avions écouté et si nous avions été 
raissonnables, nous ne serions pas parmi les damnés» [Coran LXVII, 10].

«Ils se seront perdus eux-mêmes et ils invoqueront en vain les divinités 
qu’ils ont inventées. Ceux-là seront au jour du compte final les plus 
grands perdants où ils goûteront le feu ardent qui ne s’éteindra pas. Ils 
y invoqueront en vain les idoles et les statues qu’ils adoraient en de
hors de Dieu, mais au contaire, ces divinités ne feront qu’à leur nuire 
davantage, tout comme lorsque Abraham a dit à son peuple: «Au jour 
de la résurrection, vous vous renierez et vous vous maudirez les uns les au
tres. L’enfer sera votre démeure vous n’aurez aucun soutien» [Coran XXIX, 
25].

Les coupables seront les grands perdants au jour de la résurrec
tion parce que, dans le bas monde, ils avaient préféré, à cause de 
leurs péchés, l’eau bouillante aux délices du Paradis, la nourriture des 
damnés aux houris aux grands yeux, et l'abîme aux palais. Sans doute 
ils sont les perdants.

’inna-l-ladîna ’am ahû wa ‘amilû-s-sâlihâti wa ’ahbatlî ’ilâ rabbihim 
’û îa ’ika ’ashâbu-l-jannati hum fîhâ hâlidûna (23) matalu-l-farîqayni ka-1- 
’a‘mâ wa-l-’asammi wa-l-basîri wa-s-samî‘i hal yastawiyâni mat alan ’afa- 
lâ tadakkarûna (24).

Ceux qui croient, pratiquent les bonnes œuvres et s’humilient devant 
leur Seigneur, ceux-là auront le paradis pour séjour éternel (23) Incrédules 
et croyants sont comparables à l’aveugle et au sourd et à celui qui voit et 
entend. Ces deux sortes de personnes peuvent-elles être confondues? Fini- 
rez-vous par comprendre? (24).

Après avoir montré le cas et le sort des réprouvés, Dieu parle des 
bienheureux ceux qui ont cru et fart de bonnes œuvres, et qui auront
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le Paradis comme récompense. Ils y trouveront les demeures élevées, 
les fruits à portée de leurs mains, les vierges bonnes et belles, les dif
férents fruits. Ils auront l’occasion de regarder leur Seigneur, le créa
teur des cieux et de la terre. Ils y demeureront pour l’éternité, resteront 
toujours jeunes, n’éprouveront aucune maladie, ne cracheront pas et 
ne moucheront pas. Tous ces déchets ne sortiront que comme un rot 
et leur sueur sera comme du musc.

Faisant la comparaison entre les deux catégories, Dieu démontre 
que les damnés et les croyants ressemblent à un aveugle et un sourd 
et à celui qui voit et entend. L’incrédule est pareil à un aveugle qui ne 
voit ni connaît le chemin du bien, sourd qui n’entend pas les argu
ments et les exhortations pour en tirer profit. Car si Dieu avait reconnu 
quelque bien en eux II aurait fait en sorte qu’îls entendent;

Quant a(u croyant, il est intelligent et perspicace, capable de distin
guer entre Îa vérité et l’erreur, et par la suite, il suit la premier et dé
laisse l’autre. Il entend l’argument et les preuves pour en profiter.

«Finirez-vous par comprendre?» que ces deux sortes de personnes 
ne sont plus semblables comme l’affirme ce verset: «Les élus du Para
dis ne sauraient être comparés aux damnés de l’Enfer. Bienheureux les élus 
du Paradis» [Coran XLIX, 20] et celui-ci n’est qu’une autre affirmation: 
«L’aveugle ne saurait être assimilé à celui qui voit, pas plus que les ténè
bres à la lumière, pas plus que l’ombre à la chaleur. Les vivants ne sau
raient être assimilés aux morts» [Coran XXXV < 19-22].

walaqad ’arsalnâ N ûhan ’ilâ qawmihT ’innî lakum nadîrum  mubî- 
nun (25) ’a-l-î ta‘budïï ’illâ-L-Lâha ’innT ’ahâfu ‘alaykum ‘ad âba yaw- 
min ’alîmin (26) faqâla-l-mala’u-l-ladîna kafarû min qawmihî mâ narâka 
’illâ basaram-mit lanâ wamâ narâka-t-taba‘aka ’illâ-l-ladîna hum ’arâd
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ilunâ bâdiya-ra’yi wamâ narâ lakum ‘alaynâ min fadlim bal nazunnukum 
kâdibîna (27).

Nous envoyâmes Noé à son peuple. «Je suis chargé, dit-il, de vous 
avertir solennellement (25) N’adorez qu’Allah. Sans quoi je crains que vous 
ne subissiez un châtiment douloureux». (26). Les puissants de son peuple, 
qui ne croyaient pas, lui tinrent ces propos: «Tu ne nous parais pas fait au
trement que nous. Tu n’as pas pour adeptes que la lie du peuple. Aucune 
grâce particulière ne vous élève au-dessus de nous. Bien plus, nous vous 
prenons pour des imposteurs» (27).

Noé -que Dieu le salue- fut le premier Prophète envoyé vers les 
polythéistes, les adorateurs des idoles. Il leur dit: «Je suis chargé de 
vous avertir solennellement» de n’adorer que Dieu seul sinon vous subi
rez Son châtiment terrible. Si vous persévérez dans votre idolâtrie, je 
crains pour vous le châtiment d’un jour douloureux.

/
«Les puissants de son peuple» qui sont les chefs et les élites parmi 

les mécréants lui répondirent: «Tu ne nous parais pas fait autrement que 
nous». Tu n’es ni ange ni un autre être mais un mortel comme nous, 
comment pourrait-il que tu reçoives une révélation en dehors de nous? 
Bien plus, nous ne te voyons, à première vue suivi que par les plus 
méprisables d’entre nous, tels que les marchands, les tiscerands et 
leurs similaires, sans qu’il y ait parmi eux ni chef ni distingué. D’autant 
plus, ceux qui t’ont suivi, ils ont agi à l’aveuglette. «Aucune grâce parti
culière ne vous élève au-dessus de nous» Donc ni création ni caractère ne 
vous donnent sur nous aucune supériorité en suivant cette nouvelle re
ligion. «Bien plus, nous vous prenons pour des imposteurs» en nous appe
lant à la piété, l’adoration d’un Dieu unique et au bonheur.

Cette opposition des incrédules à Noé et ses adeptes ne prouve 
que leur ignorance et leur manque de perspicacité. Que ceux qui sui
vent la vérité soient des pauvres ou des méprisables cela ne la déni
gre pas et ne la conteste jamais, même si, en même temps, les chefs 
et les avisés la suivent. Ce qui est logique et naturel que les vertueux 
et les justes suivent la vérité même s’ils sont des pauvres, et les mé
prisables soient ceux qui la nient même s’ils sont des riches et puis
sants. L ’exemple que nous donne la société ëst le plus grand témoin 
quand les chefs, riches et orgueilleux s’opposent à la vérité, la preuve
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■ M
est les dires de Dieu: «Mais ils disent: «Nous avons trouvé nos pères atta- ” 
chés à ce culte et nous marchons sur leurs traces» [Coran XLIII, 22].

Dans un long récit rapporté par Abou Soufian, lorsque Héraclius le 
roi des Romains lui demanda: «Ceux qui suivent Mouhammad sont-ils 
les puissants ou les faibles?», il lui répondit: «Ce sont plutôt les fai
bles».

Que les gens croient à la vérité, à première vue, ceci n’est ni un 
défaut ni une honte, car une fois cette vérité apparue, il n’y aura aucun 
moyen pour la contester. Les Prophètes et messagers -que Dieu les 
salue- n’ont apporté que des lois et religions claires.

«Aucune grâce particulière ne vous élève au-dessus de nous» Ces pro
pos tenus par les mécréants ne dénotent que leur aveuglement car Ils 
étaient trèjB loin de la vérité, ils ne l’avaient ni vue ni entendue, dans 
leur doute ils tergiversaient et dans l’au-delà, seraient les grands per
dants.

qâla yâ qawmi ’ara’aytum ’in kuntu ‘alâ bayyinatim mir-r-rabbî wa ’âtâ- 
nî rahm atan min ‘indihî fa ‘ummiyat ‘alaykum ’anulzimukumûhâ wa 
’antum lahâ kârihûna (28).

Il répondit: «O mon peuple, qu’y puis-je? Délégué vers vous avec des 
preuves de mon Seigneur et pourvu de Sa grâce, ma mission vous demeure 
incomprise. Vais-je vous contraindre à y croire, en dépit de votre aver
sion?».

Et Noé de leur répondre: «Qu’y puis-je? Délégué vers vous avec des 
preuves de mon Seigneur?» Voyez-vous si je m’appuie sur une preuve ir
réfutable envoyée par mon Seigneur et que je suis un Prophète sin
cère, et si cela vous reste incompris ou caché sans pouvoir le saisir 
«vais-je vous contraindre à y croire» et vous l’imposer alors que vous y 
répugnez?
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wa yâqawmi la ’as’alukum ‘alayhi mâlan ’in ’ajrî ’illâ ‘alâ-L-Lâhi wama 
’ana bitâridi-l-ladîna ’am anû ’innahum mulâqû rabbihim walâkinnT 
’arâkum qawman tajhalûna (29) wayâqawmi may-yansurunî mina-L-Lâhi 
’in tarattuhum ’afalâ tadakkarûna (30).

O mon peuple, je ne vous demande aucune rétribution. Je n’attends au
cune récompense que d’Allah. Je ne saurais repousser ceux qui croient. Us 
ne font qu’entrer en contact avec leur Seigneur. Vous me semblez un peuple 
d’ignorants (291) O mon peuple, qui me préservera de la colère d’Allah, si 
je repousse ces gens? Allez-vous comprendre? (30).

Noé répliqua toujours aux incrédules: «Je ne vous demande aucun 
salaire contre les conseils que je vous prodigue, mon salaire n’incombe 
qu’à Dieu à Lui la puissance et la gloire. «Je ne saurais repousser ceux 
qui croient» à savoir qu’ils lui avaient demandé de congédier ceux qui 
avaient cru en lui par pruderie de s’asseoir avec eux, tout comme les 
polythéistes de La Mecque avaient demandé à Mouhammad - qu’Allah 
le bénisse et le salue - de repousser les pauvres et les faibles qui lui 
tenaient compagnie pour qu’ils ne soient avec eux dans une même as
semblée. Dieu à ce moment lui fit cette révélation: «Ne repousse pas 
ceux qui implorent leur Seigneur, matin et soir» [Coran VI, 52].

wala ’aqûlu lakum ‘indî hazâ’inu-L-Lâhi wala" ’a‘lamu-l-gaybi wala' 
’aqûlu ’innî malakun wala' ’aqûlu li-l-ladîna tazdarT ’a'yunukum lay- 
yu’tiyahumu-L-Lâhu hayran ’Al-Lâhu Vlamu bimâ fi ’anfusihim ’innT 
’ida-l-lamina-z-zâlimîna (31).
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Je ne prétends pas disposer des trésors d’Allah ni deviner l’avenir. Je 
ne prétends pas être un ange. Je ne saurais avancer qu’Allah ne gratifiera 
pas ces gens que vous méprisez. Allah seul sait ce que recèlent leurs cœurs. 
Si je m’arrogeais ces prérogatives, je ne serais moi-même qu’un ré
prouvé (31). x

Noé n’est qu’un Prophète chargé d’appeler les hommes à adorer 
Dieu seul, sans leur demander aucune récompense. Pour cela il doit 
appeler le noble et le pauvre, quiconque aura répondu à son appel au
ra trouvé son salut. D’autre part il ne peut pas disposer des trésors de 
Dieu, ni connaît le mystère incommunicable sauf ce que Dieu a 
voulu qu’il le sache. Il n’est plus un ange mais un mortel comme les 
autres et chargé d’une mission et appuyé par des miracles et signes. 
Quant à ceux que vous méprisez, je ne vous dis pas qu’ils n’auront 
pas leur récompense auprès de Dieu car «Allah seul sait que recèlent 
leurs cœurs» Si vraiment ils sont des croyants sincères, alors Dieu ne 
les lésera pas de leurs récompenses.

qâlû yâ Nûhu qad jâdaltanâ fa ’aktarta jidâlanâ fa’tinâ bimâ ta ‘iduna 
’in kunta mina-s-sâdiqîna (32) qâla ’innamâ ya’tîkum bihi-L-Lâhu ’in 
s a ’a wama ’antum bi mu‘jizîna (33) walâ yanfa‘ukum nushîî ’in ’aradtu 
’an ’ansaha lakum ’in kâna-L-Lâhu yurîdu’ay-yugwîyakum huwa rabbu- 
kum wa ’ilayhi turja‘ûna (34).

Ils dirent: «O Noé, assez discuté. Nous n’avons que trop discuté jus
qu’ici. Provoque le malheur dont tu nous menaces, si tu es sincère» (32) Al
lah vous l’enverra, S’il le veut. Et vous ne saurez l’en empêcher (33) 
Malgré toute ma bonne volonté, mes conseils ne vous serviront de rien s’il 
est dans les desseins d’Allah de vous perdre. C’est votre Maître. C’est à 
Lui que vous ferez retour (34).
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Le peuple de Noé demanda de hâter le châtiment et la vengeance 
de Dieu, il lui dit: «Nous n’avons que trop discuté jusqu’ici» nos discus
sions sont devenues stériles. Invoque ton Seigneur d’abattre sur nous 
Son supplice comme bon vous semble. «Provoque le malheur dont tu 
nous menaces» Et Noé de répondre: «Allah vous l’enverra, s’il le veut. Et 
vous ne saurez l’en empêcher». Dieu, qui est capable sur toute chose, 
vous l’apportera quand II veut, ceci dépend de Sa volonté.

«Malgré toute ma bonne volonté, mes conseils ne vous serviront de 
rien s’il est dans les desseins d’Allah de vous perdre». Mon conseil ne 
vous profiterait pas si je vous le donnais et que mon Seigneur veuille 
vous dérouter et vous égarer. Il est votre Seigneur et vers Lui vous se
rez ramenés.

’am yaqûlûna-ftarâhu qui ’ini-ftaraytuhû fa‘alayya ’ijrâmî wa ’ana ba- 
rî’um-mimmâ tujrîmûna (35).

Ils s’obstinent à dire que le Coran est une invention. Réponds: «Si 
c’est une invention, j’en supporterai la responsabilité mais je vous laisse à 
celle de vos péchés» (35).

Ce verset est une involution au milieu de l’histoire de Noé et Son 
peuple. Dieu ordonne à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
de répondre à ces impies et ingrats qui t’accusent d’avoir forgé ce Li
vre: «Si c’est une invention, j’e supporterai la responsabilité» et mon 
crime retombe sur moi, «mais je vous laisse celle de vos péchés» je suis 
innocent de ce que vous commettez. Je connais très bien le châtiment 
qui attend quiconque aura forgé de mensonges contre Dieu.
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wa ’uhiya ’ilâ Nûhin ’annahû lay-yu’mina min qawmika ’illâ man qad 
’âmana falâ tabta'is bimâ kânû yaf alûna (36) wasna‘i-l-fulka bi ’a‘yuninâ 
wa wahyinâ walâ tuhâtibnî fî-l-ladîna zalamu ’innahum mugraqûna (37) 
wa yasna‘u-l-fulka wa kullamâ marra ‘alayhi mala’um-min qawmihî 
sahirû minhu qâl ’in tasharû minnâ fa’innâ nasharu minkum kamâ 
tasharûna (38) fasawfa ta‘lamûna may-ya’tîhi ‘adâbun yuhzîhi wa yahillu 
‘alayhi ‘adâbum muqîmun (39).

Allah révéla à Noé que désormais il n’y aurait plus de nouvelles 
conversions et l’exhorta à ne plus se lamenter sur la conduite de son peu
ple (36) Construis une arche sous notre surveillance et suivant nos plans, lui 
prescrivit-il, et cesse de m’apitoyer sur les incrédules. Us périront noyés (37)
Il entreprit de construire l’arche et chaque fois que les grands de son peuple 
passaient près de lui, ils le tournaient en dérision. H leur disait: «Vous nous 
raillez aujourd’hui, mais nous ne tarderons pas à vous railler à notre 
tour» (38) Vous saurez bientôt pour qui se prépare un châtiment cruel dans 
ce monde ¿t à qui un supplice éternel est réservé dans l’autre (39).

Pour en finir avec les incrédules et leur obstination, Noé invoqua 
Dieu par ces mots: «Seigneur, ne laisse subsister sur terre aucun infidèle» 
[Coran LXXI, 26] et: «Je suis à bout, viens à mon secours» [Coran LIV, 
10]. Le Seigneur lui révéla alors: «Désormais il n’y aurait plus de nouvel
les conversions» Nul de ton peuple vraiment ne croira que celui qui a dé
jà cru. Donc ne t’attriste pas de ce qu’ils font et que leur sort ne te 
préoccupe pas. «Construis une arche sous notre surveillance et suivant nos 
plans». Construis l’arche sous nos yeux et notre révélation «et cesse de 
m’apitoyer sur les incrédules. Us périront noyés».

Qatada commenta: «L’arche avait une longueur de trois cent cou
dées et une largeur de cinquante. D’autres ont précisé: six cent en 
long, trois cent en largeur et trente en hauteur dont trois étages et cha
cun avait dix coudées de hauteur: l’inférieur était réservé aux bêtes 
fauves et domestiques, le moyen aux humains et le supérieur aux oi
seaux. Sa porte était de côté au milieu de sa largeur et un couvercle 
fermait hermétiquement l’arche.

Le voyant construire cet arche, les chefs et les notables parmi son 
peuple se moquaient de lui et niaient le supplice dont il les menaçait. 
Et lui de répondre: «Vous nous raillez aujourd’hui, mais nous ne tarderons
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pas à vous railler à notre tour». Un verset qui renferme à la fois un aver
tissement et une menace sûre. «Vous saurez bientôt pour qui se prépare 
un châtiment dans ce monde et à qui un supplice éternel est réservé dans 
l’autre» donc un châtiment humiliant dans le bas monde -la noyade- et 
un autre sans fin dans l’autre.

hatta ’idâ j a ’a ’amrunâ wa fâra-t-tannûru qulnâ-hmil fîha min kullin 
zawjayni-tnayni wa ’ahlaka ’illâ man sabaqa ‘alayhi-l-qawlu waman 
’âmana wama ’âmana ma‘ahû ’illâ qalîlun (40).

Cette situation dura jusqu’au jour où notre décret arriva à exécution et 
où l’eau se mit à bouillonner dans sa source. Nous dîmes alors à Noé: 
«Embarque dans l’arche un couple de chaque espèce ainsi que les tiens, ex
cepté ceux dont le sort est déjà réglé. Embarque aussi ceux qui croient: 
«Hélas! ceux-ci n’étaient pas nombreux» (40).

Ce fut une promesse de Dieu à Noé quand viendra Son ordre, 
d’envoyer une pluie torrentielle et incessante comme il est cité dans ce 
verset: «Nous ouvrîmes les portes du ciel. L’eau tomba à torrents. Nous fî
mes jaillir des sources de toute la terre. Eau de pluie et de source se 
confondirent en exécution du décret d’Allah» [Coran LIV, 11-17].

Ibn Abbas commente ce fait: L’eau jaillit partout même des fours. 
A  ce moment Dieu ordonna à Noé. «Embarque dans l’arche un couple de 
chaque espèce» de toutes les créatures vivantes et plantations. Quant à 
l’expression: «ainsi que les tiens, excepté dont le sort est déjà réglé» il 
s ’agit de sa famille et ses proches sauf qui ne partageaient pas la foi 
de Noé, qui étaient son fils Yam et la femme de Noé qui était incré
dule. Ceux qui avaient cru étaient peu nombreux malgré la longue pé
riode qu’avait passée parmi son peuplé et évaluée à neuf cent 
cinquante ans. Ibn Abbas a précisé qu’il y avait sur l’arche quatre-vingt 
personnes, hommes et femmes, mais Ka‘b Al-Ahbar a limité le nombre 
à soixante-douze et d’autres à dix. Dieu seul est le plus savant.
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wa qâla-r-kabû fihâ bismi-L-Lâhi majrehâ wa mursâhâA ’inna rabbî la 
Gafûru-r-Rahîm (41) wa hiya tajrî bihim fi mawjin kal-jibâli wa nâdâ 
Nûhun-bnâhû wa kâna fi ma‘zalin yâ buniyya-rkab ma‘anâ walâ takum- 
ma‘a-l-kâfirîna (42) qâla sa’âwT ’ilâ jabaliy-ya‘simunî mina-l-ma’i qâla lâ 
‘âsima-l-yawma min ’amri-L-Lâhi ’illâ man-r-rahima wa hâla baynahu- 
ma-l-mawju fakâna mina-l-mugraqîna (43).

Noé dit: «Montez dans l’arche. O mon Allah faites qu’elle vogue et 
qu’elle atterrisse. O vous le clément et le miséricordieux (41) L’arche 
commença à voguer au milieu d’énormes vagues, hautes comme des monta
gnes. Noé interpella son fils qui était resté sur le rivage: «O mon fils, 
monte avec nous. Ne reste pas avec les incrédules» (42). «Je me réfugierai 
sur une montagne pour échapper aux eaux», répondit-il. «Nul n’échappera 
aujourd’hui au décret d’Allah, répliqua Noé, si ce n’est par un effet de sa 
clémence». Une vague les sépara. Le fils de Noé fut emporté par les 
eaux (43).

Noé demanda aux croyants de monter dedans et que l’arche vo
gue et arrive à destination au nom de Dieu: «Montez dans l’arche. O 
mon Allah, faites qu’elle vogue et qu’elle atterrisse. O vous, le clément et le 
miséricordieux». Que Dieu garde l’arche par Sa miséricorde de son 
amerrissage dans sa course et à son mouillage. Dieu, en exauçant 
Noé, l’exhorta à dire: «Lorsque toi et les tiens seront installés dans l’ar
che, dis: «Loué soit Allah pour nous avoir délivrés des méchants» [Coran 
XXIII, 28], C ’est une recommandation lorsqu’on monte sur une bête ou 
sur un vaisseau d’invoquer le nom de Dieu et de se fier à Lui.

A  ce propos Ibn Abbas rapporte que le Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «Il est une assurance à ma communauté contre la
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noyade de dire quand elle monte sur un vaisseau: «Au nom de Dieu, le Sou
verain «Les hommes ne donnent pas à Allah le rang qu’îl mérite. Et, pour
tant, Il appréhendera toute la terre dans Sa main au jour du jugement 
dernier et supprimera les cieux d’un geste. Gloire à Allah. H est au-dessus 
des associés qu’on Lui donne» [Coran XXXIX, 67],

L’arche voguait avec les croyants au milieu des vagues sembla
bles à des montagnes, même l’eau à ce moment-là dépassait les cî- 
mes des montagnes à une hauteur de quinze coudées. Le vaisseau 
flottait sur la surface de l’eau avec la permission de Dieu en toute sé
curité gardé par la providence. Dieu mentionne cet événement dans un 
autre verset en disant: «Au moment du déluge, nous vous avons sauvés sur 
une arche, voulant vous donner ainsi une leçon et toucher les oreilles sensi
bles» [Coran LXIX, 11-12],

Avant d’amarrer, Noé interpella son fils Yam(1) et l’invita à monter 
sur l’arche avec les croyants pour ne pl>is subir le sort des mécréants. 
Mais, étant toujours incrédule, il lui répondit: «Je me réfugierai sur une 
montagne pour échapper aux eaux» croyant que l’eau ne dépasserait 
plus les sommets des montagnes, et s ’il s ’y réfugiait, il serait sauvé. Le 
père répliqua: «Nul n’échappera aujourd’hui au décret d’Allah, si ce n’est 
par un effet de Sa clémence» Les vagues s’interposèrent entre le père et 
le fils et ce dernier fut au nombre qui périrent noyés.

wa qîla yâ ardu-bla‘î mâA,aki wa yâ sanm ’u ’aqli‘î wa gida-l-mâA’u wa 
qudiya-l-’amru wa stawat ‘alâ-l-jûdiyyi wa qîla bu‘da-l-lil-qawmi-z- 
zâlimîna (44).

«O terre, fut-il dit, absorbe l’eau. O ciel, cesse de pleuvoir». Aussitôt 
les eaux baissèrent. L’arrêt était accompli. L’arche atterrit à El-Djoudi. 
«Loin d’ici les méchants, fut-il dit» (44).

(1) O n a dit aussi qu’il s'appelait Kan'an. Les fils de Noé qui ont été sauvés 

avec Jui étaient: Sam, Ham et Yafeth.
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Tout ce qui existait sur la terre fut englouti sauf ceux qui se trou
vaient sur l’arche. L’ordre fut donné à la terre d’absorber l’eau qui en 
jaillissait, et au ciel de s’arrêter de pleuvoir. L’ordre fut exécuté et l’af
faire faite.

Le vaisseau atterrit à El-Djoudi. D’après Moujahed: c'est une mon
tagne dans la presqu’île arabique. (D’après la plupart des exégètes et 
histoiriens le Djoudi est l’un des sommets de la chaîne Ararat en Armé
nie).

Qatada commenta: L’arche fut atterrie sur la montagne pendant un 
mois et ceux qui l’occupaient purent la quitter. Le vaisseau, Dieu le 
laissa ainsi pour qu’il serve de leçon et d’exemple. Les premiers musul
mans, dans leur voyage, purent l’apercevoir à savoir que d’autres vais
seaux furent noyés etjéduits en épaves. Et Qatada de poursuivre: 
Noé et les croyants montèrent à bord le dixième du mois de Rajab, vo
guèrent cènt cinquante jours et l’arche s ’installa enfin sur le Djoudi. 
Leur sortie de l’arche eut lieu le dixième jour de Mouharram (‘Achou- 
ra).

«Loin d’ici les méchants» une expression qui signifie que les préva
ricateurs furent éloignés de la miséricorde de Dieu, périrent tous du 
premier au dernier sans laisser aucune trace. A ce propos Ibn Jarir 
rapporte d’après Aicha -que Dieu l’agrée- que le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Si Dieu avait voulu faire miséricorde à l ’un 
des siens de Noé, Il l’aurait faite à la mère de son fils».

w a nâdâ Nûhun rabbahû faqâla rabbi ’inna-bnî min ’ahlî wa ’inna wa 
‘daka-l-haqqu wa ’anta ’ahkamu-l-hâkimîna (45) qâla yâ Nuhu ’innahû
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laysa min ’ahlika ’innahû ‘amalun gayru sâlihin falâ tas’alani mâ laysa 
laka bihî ‘ilmun ’innî ’a‘izuka ’an takûna mina-l-jahilîna (46) qâla rabbi 
’innî ’a‘ûdu bika ’an ’as’alaka mâ laysa lî bihî ‘ilmun wa ’illâ tagfîr lî wa 
tarhamnT ’akum-mina-l-hasirîna (47).

Noé adressa cette prière à Son Seigneur: «Seigneur, dit-il, mon fils est 
des miens, mais Ta volonté est souveraine et Tu es le plus juste des ju
ges». (45) «Non Noé, ton fils n’est pas des tiens, reprit Allah. Ta prière est 
inconvenante. Ne m’interroge pas sur ce que tu ne dois pas savoir. Je t’en 
avertis pour ne pas te laisser parmi les ignorants» (46). Seigneur , dit Noé, 
pardonne-moi si je t’ai interrogé sur ce que je ne dois pas savoir. Si Tu ne 
me pardonnes pas et si Tu ne m’accordes pas Ta miséricorde, je suis per
du (47).

Noé demanda à son Seigneur: Mon fils appartient à ma famille, Tu 
m’as promis de nous sauver tous, Ta promesse est sûrement la vérité. 
Comment il fut noyé et Tu es le plus ju t̂e des juges?».

Et Dieu de lui répondre: «Non Noé, ton fils n’est pas des tiens» c’est 
à dire parmi ceux qui ont cru et dont Je t’ai promis de les sauver, car il 
a commis un acte infâme. Ce fils figure parmi ceux dont leur sort est 
déjà réglé à cause de leur impiété.

¿ 1  £  ^  J L i l  £££

qîla yâ Nuhu-hbit bisalâmim-minnâ wa barakâtin ‘alayka wa‘ala ’uma- 
mim-mimmam-ma‘aka wa ’umamin sanumatti‘ahum tumma yamassu- 
hum minnâ ‘ad âbun ’alîmun (48).

«O Noé, lui dit-il, descends de l’arche, sain et sauf. Nous bénissons toi 
et ceux qui t’accompagnaient. Il est des peuples auquels nous accorderons 
les biens de ce monde et auquels nous infligerons un châtiment douloureux 
dans l’autre» (48).

Mouhammad Ben Ishaq a dit: «Pour faire arrêter le déluge, Dieu 
envoya un vent qui balaya la surface de la terre et aussitôt toutes les 
sources d’eau furent bouchées et les portes du ciel fermées. La terre
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commença alors à avaler l’eau. Quant à Patterrisage sur El-Djoudi les 
gens de la Torah prétendent que cela eut lieu la dix-septième nuit du 
sptième mois. Le premier du dixième mois on put voir les sommets 
des montagnes ainsi que la terre. Noé ôta le couvercle de l’arche et 
Dieu lui dit: «Descends de l’arche, sain et sauf. Nous te bénissons toi et 
ceux qui t’accompagnaient...»

tilka min ’amba’i-l-gaybi nûhîha ’ilayka mâ kunta ta‘lamuha ’anta walâ 
qawmuka min qabli hâdâ fasbir ’inna-I-‘âqibata li-l-muttaqîna (49).

Ce sont là des épisodes du temps passé que nous te révélons. Vous les 
ignoriez toi et ton peuple jusqu’à ce jour. Patiente, l’avantage restera à 
ceux qui craignent Allah (49).

Tels récits font partie du mystère que Dieu révèle à Son Prophète 
Mouhammed - qu’Allah le bénisse et le salue - c’est comme il les voit de 
ses propres yeux. «Vous les ignoriez toi et ton peuple jusqu’à ce jour» Ceci 
signifie ni toi ni aucun de tes compagnons n’avait connaissance de tou
tes ces histoires pour que quelqu’un prétende qu’il te l’a racontées. Mais 
Dieu te révèle ces événements comme ils se sont déroulés et comme il 
est exactement dans les Livres des Prophètes qui t’ont précédé. Sois 
patient si ton peuple te traite de menteur et endure leurs méfaits car 
bientôt nous te secourrons, t’envelopperons de notre miséricorde et 
nous accorderons la fin heureuse à toi et à tes suivants dans les deux 
mondes, de la même façon que nous avons agi avec tes prédécesseurs 
les Prophètes; car «Nous ferons triompher, nos Prophètes et les croyants en 
ce monde et au jour du jugement dernier» [Coran XL, 51].
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wa ’ilâ ‘Âdin ’ahâhum Hûdan qâla yâ qawmi-‘budû-L-Lâha mâ lakum 
min ’ilâhim gayruhû ’in ’antum ’illâ muftarûna (50) yâ qawmi la ’as’alu- 
kum ‘alayhi ’ajran ’in ’ajriya ’illâ ‘alâ-l-ladî fataranT ’afalâ ta‘qilûna (51) 
wayâqawmi-stagfirû rabbakum tum m a tûbïï ’ilayhi yursili-s-sanm ’a 
‘alaykum midrâran wa yazidkum quwwatan ’ilâ quwwatikum walâ tata- 
wallaw mujrimîna (52).

Nous envoyâmes au peuple de ’Ad leur frère Houd. O mon peuple, dit- 
il, adorez Allah. Vous n’avez pas d’autre Allah que Lui. Vous n’êtes que 
des insensés. (50) O mon peuple, je ne te demande aucune rétribution. Je 
n’attends ma rétribution que de celui qui m’a créé. Finirez-vous pas 
comprendre? (51) O mon peuple, implorez le pardon de votre Seigneur, puis 
soumettez-vous à Lui. Il déversera du ciel des pluies abondantes. A vos for
ces, Il en ajoutera d’autres. Ne quittez pas cette terre en rebelles (52).

Houd, le Prophète, fut envoyé au peuplee de Ad pour leur ordon
ner de n’adorer que Dieu seul sans rien Lui associer et leur interdire 
l’adoration des statues qu’ils ont inventées en leur donnant des noms. 
Contre ces exhortations, il ne leur demanda aucun salaire car il n’espé
ra la récompense que de Dieu qui l’a créé.

«Finirez-vous par comprendre?» et concevoir ce qui amende votre si
tuation dans les deux mondes. Puis il leur ordonna d’implorer le par
don de Dieu pour leur absoudre les péchés qu’ils avaient commis et de 
revenir à Dieu repentants pour assurer leur salut dans la vie future. 
Quiconque aura suivi ces conseils, Dieu lui facilite l’acquisition des 
biens et le sauve.

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit à ce pro
pos: «Celui qui ne cesse d ’implorer le pardon de Dieu, Il lui accorde un ré
confort de toute angoisse, une issue de toute gêne et le pourvoira par des 
moyens sur lesquels il ne comptait pas»^K
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qâlû yâ Hûdu mâ ji’tanâ bi bayyinatin wamâ nahnu bitâriqT ’âlihatanâ 
‘an qawlika wamâ nahnu laka bimu’minîna (53) ’in naqûlu ’illâ-‘tarâka 
ba‘du ’âlihatanâ bislî ’in qâla ’innT ’ushidu-L-Lâha washadlî ’annî ba- 
rî’um mimma tusrikûna (54) min dûnihî fakidûnî jam î‘an tum m a lâ 
tunzirûni (55) ’inni tawakkaltu ‘alâ-L-Lâhi rabbî wa rabbikum mâ min 
dabbatin ’illâ huwa ’âhidun binâsiyatihâ ’inna rabbî ‘alâ siratim-musta- 
qîmin (56).

Ils dirent: «O Houd, tu ne nous apportes aucune preuve. Nous n’aban
donnerons pas nos divinités sur tes simples dires. Nous ne te croyons 
pas (53) A n’en pas douter, une de nos divinités t’a troublé l’esprit». «Je 
prends Allah à témoin, dit-il, et témoignez vous-mêmes que je ne crois pas 
aux divinités que vous associez à Allah (54) Mettez tout en œuvre contre 
moi et ne m’accordez aucun répit. (55) Je me confíe à Allah, mon Seigneur 
et le vôtre. Il n’est pas une seule créature qui ne soit à la merci d’Allah. 
Mon Seigneur est dans le bon chemin (56).

Le peuple de Houd lui répondit: «Tu n’es pas venu à nous avec 
une preuve décisive pour affirmer ce que tu prétends, et nous n’en 
sommes pas à abandonner nos divinités sur ta parole. «A n’en pas dou
ter, une de nos divinités t’a troublé l’esprit» Que disons-nous, sinon 
qu’un de nos dieux t’a puni en te causant une certaine démence parce 
que tu viens nous empêcher de l’adorer». Mais Houd répliqua: «Je 
prends Allah à témoin et témoignez vous-mêmes que je ne crois pas aux di
vinités que vous associez à Allah». Je désavoue tout ce que vous adorez 
en dehors de Dieu. Usez tous des stratagèmes contre moi sans me 
faire attendre si vous pouvez le faire, et même pas pour un clin d’œil».

«Je me confíe à Allah, mon Seigneur et le vôtre. Il n’est pas une seule
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créature qui ne soit à la merci d’Allah» Il n’y a pas une seule créature 
qu’il ne la tienne par le toupet. Une expression qui signifie que toutes 
les créatures sont sous le pouvoir de Dieu et sa dominance. Il est le 
juge équitable qui ne lèse personne. Il est sur la voie droite.

On trouve dans la réponse de Houd un argument irréfutable et 
une preuve décisive qui corrobore son message et réfuté les présomp
tions des idolâtres qui prennent les statues et les idoles pour dieux et 
les adorent, alors que celles-ci ne peuvent ni nuire ni être utiles, plutôt 
elles sont des matières inertes qui n’entendent pas et ne voient rien, 
elles ne sont ni hostiles ni alliées. Donc c ’est à Dieu seul qu’on doit 
vouer un culte pur. Il est le Maître des cieux et de la terre et aucun 
Seigneur n’existe hormis Lui.

fa ’in tawallaw faqad ’ablagtukum  mâA ’ursiltu bihî ’ilaykum wa 
yastahlifu rabbî qawman gayrakum walâ tadurrûnahû say’an ’inna rabbî 
‘alâ kulli say’in hafïzun (57) wa lammâ j a ’a ’amrunâ najjaynâ Hûdan 
wa-l-ladîna ’âAmanû ma‘ahû bi rahmatim-minnâ wa najjaynâhum min 
‘ad âbin galîzin (58) wa tilka ‘Âdun jahadû bi ’ayâti rabbihim wa ‘asaw 
rusulahû wa-t-taba^ ’amra kulli jabbarin ‘anîdin (59) wa ’utbi'û fï hâd 
ihi-d-dunyâ la'natan wa yawma-l-qiyâmati ’ala ’inna ‘Adan kafarû rab- 
bahum ’alâ bu‘da-l-li ‘Âdin qawmi Hûdin (60).

Qu’importe que vous vous détourniez de moi! j’ai accompli ma mission. 
Mon Seigneur appellera un autre peuple à vous succéder. Votre disparition 
ne diminuera en rien Sa puissance. Mon Seigneur veille sur tout l’uni
vers» (57) Lorsque notre décret arriva à exécution, nous sauvâmes Houd et
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ceux qui croyaient avec lui par un effet de notre miséricorde et nous les ar
rachâmes à un peuple effroyable (58) Telle est l’histoire du peuple de Ad 
qui a nié les signes du Seigneur, qui a désobéi à ses Prophètes et qui a 
obéi, au contraire, aux rebelles et aux oppresseurs (59) La malédiction les a 
suivis dans ce monde et dans l’autre. Ad n’a-t-il pas, en effet, renié son Sei
gneur? Loin d’ici, Ad, le peuple de Houd (60).

Houd, ayant averti son peuple de n’adorer que Dieu seul, dit à son 
peuple: Si vous vous détournez, je vous ai transmis le message dont 
j’étais chargé de vous le communiquer. Ceci est un argument qui sera 
.contre vous si vous ne vous en conformerez pas: «Mon Seigneur appel
lera un autre peuple à vous succéder» qui L’adorera sans Lui reconnaître 
des associés. Et alors Dieu se souciera peu de vous et vous ne sau
rez Lui nuire par votre incrédulité. De toute façon vous en supporterez 
les conséquences. «Mon Seigneur veille sur tout l’univers». Il est le Gar
dien vigilant et voit les œuvres de Ses serviteurs».

«Lorsque notre décret arriva à exécution» il s’agit du vent dévasta
teur qui avait anéanti le peuple de Ad et les avait réduits en cendres 
du premier au dernier, en sauvant Houd et ses adeptes de ce châti
ment, par Sa clémence.

«Telle est l’histoire du peuple de Ad qui a nié les signes du Seigneur» 
et a désobéi à Ses Prophètes, car quiconque désobéit à l’un d’eux au
ra désobéi à tous les Prophètes. Ce peuple «qui a obéi, au contraire, 
aux rebelles et aux oppresseurs» les tyrans opiniâtres. Pour cela une ma
lédiction les poursuivra en ce monde toutes les fois qu’on les mention
nera, et dans l’autre on les appellera devant toutes les créatures. «Loin 
d’ici, Ad, le peuple de Houd» As-Souddy de commenter: «Tout Prophète 
qui sera envoyé après Houd, appellera à son tour la malédiction sur 
Ad».
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wa ’ilâ Tamûda ’ahâhum Sâlihan qâla yâ qawmi-‘budû-L-Lâha mâlakum 
min ’ilâhin gayruhû huwa ’ansa’akum mina-l-ardi wa-sta'marakum fîhâ 
fastagfirûhu tumma tûbïï ’ilayhi ’inna rabbî qarîbum mujîbun (61).

Nous envoyâmes au peuple de Thémoud leur frère Saleh. D leur dit: 
«O mon peuple, adorez Allah. Vous n’avez pas d’autre Allah que Lui. Cest 
Lui qui vous a tirés de la terre et qui vous y a installés. Implorez-Le et sou
mettez-vous à Lui. Mon Allah est préoccupé à exaucer les prières» (61).

Les Thémoudites habitaient les cités du Hijr entre Tabouk et Mé- 
dine et existaient après le peuple de Ad. Dieu leur envoya son Pro
phète Saleh pour les appeler à adorer Dieu seul. Il leur rappela: «C’est 
Lui qui vous a tirés de la terre» tout comme II a créé Adam «et qui vous 
y a installés» pour y vivre et exploiter ses biens. Demandez-Lui de vous 
pardonner vos péchés commis et revenez repentants vers Lui. «Mon 
Allah est préoccupé à exaucer les prières» Car II est proche et exauce 
comme le montre aussi ce verset: «Si mesr serviteurs te questionnent sur 
moi, dis-leur que je suis près d’eux. Je réponds à l’appel de ceux qui m’im
plorent» [Coran II, 186].

qâlû yâ Sâlihu qad kunta fînâ marjuwwan qabla hâda ’atanhâna ’an 
na‘buda mâ ya‘budu ’â b a’unâ wa ’irinanâ lafï sakkim mimmâ tad‘ûna 
’ilayhi murîbin (62) qâla yâ qawmi ’ara’aytum ’in kuntu ‘alâ bayyinatim 
mir-rabbî wa ’âtânî minhu rahmatan famay-yansurunî mina-L-Lâhi ’in 
‘asaytuhû famâ tazîdûnanî gayra tahsîrin (63).

O Saleh, répondirent-ils, jusqu’ici nous avions confiance en toi. Mais 
vas-tu maintenant nous interdire d’adorer ce qui adoraient nos pèrs? En vé
rité, nous avons des doutes sérieux sur le culte que tu nous proposes (62) D 
répondit: «O mon peuple, qu’y puis-je? délégué vers vous avec des preuves
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de mon Seigneur et, pourvu de Sa grâce, qui me protégerait contre Lui si je 
Lui désobéissais! Vraiment, vous voulez ma perte? (63).

Dieu raconte la polémique qui eut lieu entre Saleh et son peuple 
qui était égaré et obstiné. Ils lui dirent: «jusqu’ici nous avions confiance 
en toi» et, avant cela, tu étais un espoir pour nous. «Vas-tu mainteant 
nous interdire d’adorer ce qu’adoraient nos pères? En vérité, nous avons des 
doutes sérieux sur le culte que tu nous proposes». Cependant, nous voilà 
dans une profonde incertitude au sujet de vers quoi tu nous appelles.

« O  mon peuple» leur répondit Saleh «qu’y puis-je? Délégué vers vous 
avec des preuves de mon Seigneur» Que pensez-vous si je m’appuie sur 
une preuve évidente de la part de mon Seigneur? qui m’a accordé Sa 
miséricorde. «Qui me protégerait contre Lui si je Lui désobéissais» en 
manquant à ma mission de vous appeler à suivre la vérité et à adorer 
Dieu seul? Si je la délaissais vous ne me seriez d’aucune utilité et 
vous ne feriez qu’ajouter à ma perte.

wayâqawmi hâdihî nâqatu-L-lâhi lakum T yatan  fadarûhâ ta’kulu fi 
’ardi-L-Lâhi walâ tamassûhâ bi s î î ’in faya’hudakum ‘adâbun qarî- 
bun (64) fa‘aqarûhâ faqâla tamatta'û fî dârikum talâtata ’ayyâmin dâli- 
ka wa ‘dun gayru makdûbin (65) falammâ j a ’a ’amrunâ najjaynâ Sâlihan 
wa-l-ladîna ’âmanû ma‘ahu birahmatim-minna wa min hizyi yawmi’idin 
’inna rabbaka huwa-l-Qawiyyu-1- ‘Azîzu (66) wa ’ahda-l-ladîna zalamû-s- 
sayhatu fa ’asbahu fî diyârihim jâtimîna (67) ka ’al-lam yagnaw fîhâA 
’aîa ’inna Tamûdâ kafarû rabbahum ’alâ bu‘da-l-li-Tamûda (68).
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On mon peuple, cette chamelle est pour vous un signe de la part d’Al
lah. Laissez-la paître en paix et ne lui faites aucun mal. Sinon, votre châti
ment ne se fera pas attendre (64) Ils l’égorgèrent. «Continuez, leur dit-il, à 
vous prélasser dans vos demeures pendant trois jours. Mon avertissement ne 
sera pas démenti» (65). Lorsque notre décret arriva à exécution, nous sau
vâmes, par l’effet de notre miséricorde, Saleh et ceux qui croyaient avec 
lui. Nous leur évitâmes l’opprobre du châtiment. Ton Seigneur est puissant 
et vénérable (66) Un cataclysme anéantit les injustes. On trouva leurs de
meures jonchées de cadavres (67) Comme si leur existence n’avait jamais 
égayé ces lieux. Oui, le peuple de Thémoud a renié son Seigneur. Loin d’ici 
le peuple de Thémoud (68).

Nou avons déjà détaillé l’histoire de Saleh avec son peuple dans 
la sourate Al-A’raf. (voir coran VII, versets 73-79).

walaqad ja’at rusulunâ ’Ibrâhîma bi-l-busrâ qalû salâman qâla salâmun 
famâ labita ’an jâ ’̂a bi‘ijlin hanîdin (69) falammâ ra’â ’aydiyahum lâ 
tasilu ’ilayhi nakirahum wa ’awjasa minhum hifatan qâlû lâ tahaf ’inna 
’ursilna ’ilâ qawmi Lutin (70) wa-m-ra’atuhû q a ’imatun fadahikat fabas- 
v>sarnâhâ bi ’Ishâqa wa min wara’i ’Ishâqa ya‘qûba (71) qâlat yâ way- 
lata ’a‘alidu wa ’ana ‘ajûzun wa hâdâ ba‘lî sayhan ’inna hâdâ lasay’un 
‘ajîbun (72) qâîïï ’ata'jibîna min ’amri-L-Lahi rahmatu-L-Lâhi wa bara- 
kâtuhû ‘alaykum ’ahla-l-bayti ’innahu hamîdum-majîdun (73).

Nos émissaires allèrent trouver Abraham pour lui annoncer la bonne 
nouvelle. Salut, lui dirent-ils. H les salue aussi. Et il leur offrit aussitôt un 
veau rôti (69) Lorsqu’il les vit s’abstenir de toucher au plat, il fut troublé et
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en conçut une vive frayeur. «Ne crains rien, lui dirent-ils, nous sommes en
voyés par Allah au peuple de Loth» (70) L’épouse d’Abraham, qui était à 
ses côtés, se mit à rire. Nous lui annonçâmes qu’elle donnerait le jour à 
Isaac et qu’Isaac aurait lui-même un fils, Jacob (71) O  stupeur! s’exclama- 
t-elle, comment pourrais-je enfanter alors que je suis vieille et que mon ma
ri lui-même est une vieillard! C’est là une chose vraiment étrange! (72) Et 
les anges de répliquer: «Comment peux-tu t’étonner d’une décision d’Allah? 
Que la miséricorde et la bénédiction d’Allah soient sur vous, ô habitants de 
cette maison. A Allah doivent aller les louanges et la glorification» (73).

La bonne nouvelle qu’apportaient les émissaires de Dieu à Abra
ham fut interprétée de deux façons: La première concerne la nais
sance d’Isaac, et la deuxième l’anéantissement du peuple de Loth. 
Mais il s’avère que la première l’emporte en nous référant à ce verset: 
«Lorsque la crainte d’Abraham cessa...» (verset n: 74).

Les émissaires (les anges) saluèrent Abraham et il leur rendit le 
salut. Abraham s’empressa de leur apporter de quoi manger «et il leur 
offrit aussitôt un veau rôti» sur des pierres chaudes. Ce verset est pa
reil aux dires de Dieu: «Il se dirigea du côté des siens et rapporta un veau 
gras. Il le présenta à ses hôtes en leur disant: «N’en mangerez-vous pas?» 
[Coran Ll, 26-27]. Ce geste accompli d’Abraham démontre les règles 
de l’hospitalité.

«Lorsqu’il les vit s’abstenir de toucher au plat, il fut troublé et en 
conçut une vive frayeur» étant donné que les anges ne sentent plus l’ap
pétit et ne mangent pas. Voyant que leurs mains n’en approchaient 
pas, il les trouva insolites et ressentit de la peur vis-à-vis d’eux. As- 
Souddy de commenter: Lorsque Dieu envoya les anges, ceux-ci, en 
forme humaine, se rendirent chez Abraham et lui demandèrent l’hospi
talité. En les voyant en tant qu’hommes vénérables, il eut peur d’eux. II 
alla discrètement trouver les siens, égorgea un veau gras qu’il rôtit sur 
les pierres chaudes, le présenta à ses hôtes et s’assit avec eux. Sa- 
rah, la femme d’Abraham, les servait. II leur présenta le veau rôti, mais 
apercevant que leurs mains n’en approchaient pas, il s’écria: « N ’en 
mangerez-vous pas?» Ils lui répondirent: «Nous ne mangeons que 
contre un prix?» II répliqua: «Ceci a donc un prix!» - Ils lui demandè
rent: «Q u e l est son prix?» et Abraham  de rétorquer: «A va n t de
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commencer à manger vous invoquez le nom de Dieu et, en terminant 
vous le louez». Gabriel regarda alors Michel et lui dit: «Il est de droit 
de cet homme que Dieu le prenne pour ami».

Les voyant s’abstenir de toucher au plat, Sarah s’écria «Com m e 
c’est étonnant! Nous servons nous-mêmes nos hôtes et ils ne daignent 
pas prendre de notre nourriture». Les anges dirent: «Ne crains rien» 
Nous sommes des anges envoyés au peuple de Loth pour les anéan
tir. Sarah se réjouit alors de l’anéantissement du peuple de Loth à 
cause de leur perversité, leur obstination et leur incrédulité.

Sarah «se mit à rire. Nous lui annonçâmes qu’elle donnerait le jour à 
Isaac et qu’Isaac aurait lui-même un fils, Jacob». On peut déduire de ce 
verset que le fils d ’Abraham qu’il devait immoler était Ismaël car la 
bonne nouvelle fut adressée à Sarah qu’elle aura un enfant qui, à son 
tous, aura un fils. La question qui se pose: Combien peut-on ordonner 
à Abraham de sacrifier son fils (si c’était Isaac) alors qu’il n’était en
core qu’un nourrisson? et que son propre fils promis Jacob n’était pas 
encore né? Dans cet état Abraham n’était pas ordonné de sacrifier 
Isaac. Il devait donc être Ismaël. Ceci constitue une déduction irréfu
table et logique.

Elle s’exclama: «Comment pourrais-je enfanter alors que je suis vieille 
et que mon mari lui-même est un vieillard?» Dans un autre verset on 
trouve ceci: «Sa femme survint, toute bouleversée, et se frappant le visage: 
«Est-ce possible, une femme vieille et stérile comme moi? s’exclama-t-elle» 
[Coran Ll, 29] tout comme les femmes d’autrefois agissaient. Les an
ges lui répondirent: «Comment peux-tu t’étonner d’une décision d’Allah?» 
Lui qui, s’il veut réaliser une chose, lui dit: «Sois» et elle est. Même si 
tu es vieille et stérile et ton mari un vieillard, Dieu est capable de tout 
faire. «Que la miséricorde et la bénédiction d’Allah soient sur vous, ô habi
tants de cette maison. A Allah doivent aller les louanges et la glorifica
tion». II est loué dans Ses actes et paroles et glorifié pour Ses qualités 
et Sa nature.
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falammâ dahaba ‘an Ibrahîma-r-raw‘u wa j a ’athu-l-busrâ yujâdilunâ fî 
qawmi Lutin (74) ’inna ’Ibrahîma lahalîmun ’awwâhum-munîbun(75) yâ 
’Ibrâhîmu ’a‘rid‘an hâda1 ’innahû qad ja”a ’amru rabbika wa ’innahum 
’a tîhim ‘adâbun gayru mardûdin (76).

Lorsque la crainte d’Abraham cessa et qu’il eut reçu la bonne nouvelle, 
il intervint en faveur du peuple de Loth (74) Abraham était d’un naturel 
doux, compatissant et dévoué (75) O Abraham, n’insiste pas. La décision de 
ton Seigneur est prise. Un châtiment inexorable s’abattra sur eux (76).

Une fois Abraham rassuré, ayant ressenti une certaine crainte de 
ses hôtes qui ne mangeaient pas, et recevant la bonne nouvelle qu’il 
aura un enfant, entendant les anges parler de l’anéantissement du 
peuple de Loth, il s’écria: «Allez-vous ruiner une cité où vivent trois 
cents croyants? - Non, répondirent-ils. Il répliqua: «E t s’il y en a là 
deux cents?» Comme la réponse fut négative, Abraham diminua le 
nombre jusqu’au cinq et eux de le rassurer que certainement pas. A  la 
dernière question: «Que pensez-vous si vous ne trouverez qu’un seul 
croyant et soumis et que cet homme serait Loth?» Les anges le rassu
rèrent de nouveau. Il leur dit: «Loth est parmi eux. Ils lui répondirent: 
«Nous savons mieux que personne ceux qui renferme la ville. Nous le sauve
rons lui et les siens, à l’exception de sa femme qui sera parmi les victimes» 
[Coran XXIX, 32],

Alors Abraham garda le silence et son âme fut apaisée. «Abraham 
était d’un naturel doux, compatissant et dévoué» Dieu en a fait l’éloge 
d’Abraham qui jouissait de ces qualités.

«O Abraham, n’insiste pas. La décision de ton Seigneur est prise» Nul 
ne s’oppose à un décret pris par Dieu qui sera réalisé, le châtiment du 
Seigneur ne saurait être écarté d’un peuple incrédule et pervers.
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wa lammâ j a ’at rusulunâ Lutan sT’a bihim wa dâqa bihim dar‘an wa 
qâla hâd â yawmun ‘asîbun (77) wa ja  ’ahu qawmuhû yuhra‘ûna ’ilayhi 
wa min qablu kânû ya‘malûna-s-sayyi’âti qâla yâqawmi hâ/’ûlâ’i banâtî 
hunna ’atharu lakum fa-t-taqû-L-Lâha walâ tuhzûni fî dayfï ’alaysa min- 
kum rajulu-r-rasîdun (78) qâlû laqad ‘alimta mâ lanâ fî banâtika min 
haqqin wa ’innaka ta‘lamu mâ nurîdu (79).

Lorsque nos envoyés se présentèrent à Loth, il en éprouva une grande 
gêne. 11 ne sut où donner de la tête. «Quelles pénibles circonstances» mur- 
mur a-t-il (77) Il fut assailli, au même moment par des gens de son peuple, 
qui sortaient à peine de leurs scènes de débauche... «O mon peuple, leur 
dit-il, voici mes filles. Il serait plus naturel que vous en usiez. Craignez Al
lah et ne m’offensez pas dans la personne de mes hôtes. N’y a-t-il pas par
mi vous un homme sensé?» (78) Tu sais bien, répondirent-ils, que nous 
n’avons que faire de tes filles. Et tu n’es pas sans connaître ce que nous dé
sirons» (79).

Ayant quitté Abraham, les anges se rendirent chez Loth en1 Jeunes 
hommes très beaux en apparence pour éprouver son peuple. À  leur 
vue, Loth s’en affliga de peur que son peuple n’ose leur nuire. «Quelles 
pénibles circonstances» murmura-t-il» Car il savait qu’il devait les défen
dre alors que son bras était trop faible.

Qatada a raconté: «Les anges trouvèrent Loth travailler dans son 
terrain. En lui demandant de leur accorder l’hospitalité, il eut honte de 
ne plus répondre et leur demanda de le suivre en se mettant devant 
eux. Chemin faisant il les insinua par de propos clairs qu’il n’y a plus 
sur terre un peuple qui soit plus pervers et corrompu que le sien dans 
le but de les porter à quitter la ville sans y rester fut-ce pour un ins
tant. Il les leur répéta plusieurs fois. Et Qatada de poursuivre: «Les an
ges étaient ordonnés de faire périr le peuple de Loth au vu et au su de 
ce dernier.
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As-Souddy, quant à lui, relata les faits suivants: «Après leur départ 
de chez Abraham, les anges se dirigèrent vers la ville de Loth et arri
vèrent à midi à Sadoum. Ils y trouvèrent la fille de Loth qui puisait de 
l’eau. Ils lui demandèrent: «Jeune fille, où peut-on avoir de l'hospita
lité?» Elle leur répondit: «Restez ici jusqu’à mon retour». Elle eut peur 
que ses concitoyens ne viennent leur causer de gêne. Elle vint trouver 
son père et lui dit: «Père, dépêche-toi et va recevoir de jeunes hom
mes qui sont les plus beaux que j’ai vus avant que ton peuple ne leur 
nuisent». A  savoir que le peuple de Loth lui avaient interdit de donner 
hospitalité à quiconque. Sa femme sortit pour mettre les gens au cou
rant de l’arrivée de ces beaux jeunes hommes. «Il fut assailli, au même 
moment par des gens de son peuple, qui sortaient à peine de leurs scènes de 
débauche» Ils furent très réjouis de voir de telles personnes.

Pour éviter tout méfait, Loth leur dit: «O mon peuple, voici mes filles. 
Il serait plus7naturel que vous en usiez» Il leur rappella que les femmes 
sont plus pures pour eux; car en tant que Prophète, Loth devait leur 
montrer la voie droite qui leur procurera le bien. Dans d’autres versets, 
il leur dit: «Si c’est pour assouvir vos sens que vous êtes venus, reprit Loth, 
voici mes filles» [Coran XV, 71] et: «pourquoi assouvir vos désirs sur les 
hommes, délaissant les femmes que le Seigneur a créées pour vous servir 
d’épouses? Vous êtes vraiment un peuple pervers» [Coran XXVI, 165 - 
166].

Moujahed a commenté: Il ne s’agit pas bien sûr des propres filles 
de Loth car tout Prophète est considéré comme le père de son peuple 
dont les filles sont comme les siennes.

«Craignez Allah et ne m’offensez pas dans la personne de mes hôtes» 
Faites comme je vous ordonne et contentez-vous de vos femmes « N ’y 
a-t-il pas parmi vous un homme sensé?» qui obtempère à mes ordres?. 
Mais ils ne tardèrent à lui répondre: «Tu sais bien que nous n’avons que 
faire de tes filles!» En d’autres termes: tu sais bien que nous n’avons 
aucun droit sur tes filles et n’avons aucun désir d’avoir de rapports 
avec elles «et tu n’es pas sans connaître ce que nous désirons» nous n’as
souvissons nos désirs que sur les hommes.

483

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


qâla law ’anna lî bikum quwwatan ’aw ’âwT ’ilâ ruknin sadîdin (80) qâlû 
yâ Lûtin ’innâ rusulu rabbika lay-yasilîi ’ilayka fa ’asri bi ’ahlika 
biqit‘im-mina-l-layli walâ yaltafit minkum ’ahadun ’illâ-m-mra‘ataka ’in- 
nahû musîbuhâ ma ’asâbahum ’inna maw ‘idahumu-s-ssubhu ’alaysa-s- 
subhu biqarîbin (81). '

Que ne suis-je assez fort pour vous résister ou que ne puis-je trouver 
de l’aide. (80) «O Loth, nous sommes les messagers de ton Seigneur. Ne 
crains rien. Ils n’arriveront pas jusqu’à foi. Pars, cette nuit, avec les tiens 
et qu’aucun de vous ne tourne la tête en route! Quant à ta femme, elle sera 
atteinte par le même fléau qui s’abattra sur les méchants. C’est le matin 
que la catastrophe se produira et le matin n’est pas loin (81).

Loth menaça son peuple en leur disant: Si seulement je suis as
sez fort pour m’opposer à vous, j’aurais agi moi-même contre vous. A  
cet égard, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Que 
Dieu fasse miséricorde à Loth, il ne trouvait comme appui solide que Dieu 
à Lui la puissance et la gloire. Après lui, Dieu n’a envoyé un Prophète sans 
être secouru par les siens».

A  ce moment les anges lui firent savoir qu’ils ont les messagers 
de Dieu et que son peuple ne parviendrait jamais jusqu’à lui. Ils lui or
donnèrent de partir à la fin de la nuit avec sa famille et: «Qu’aucun de 
vous ne tourne la tête en route». C ’est à dire: même si vous entendrez 
leur cris et leurs gémissements nul d’entre vous ne regarde en arrière. 
«Quant à ta femme, elle sera atteinte par le même fléau qui s’abattra sur 
les méchants» A  ce propos, on a raconté qu’elle sortit avec eux mais, 
en entendant le grand bruit qui se produisait derrière elle, elle regarda 
et s’écria: «O  mes concitoyens!» Alors une pierre s’abattit sur elle, pro
venant du ciel, et la tua. Puis les anges annoncèrent à Loth la mort im
minente de son peuple qui eut lieu à la première heure du matin. 
«C’est le matin que la catastrophe se produira, et le matin n’est pas loin».
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Loth était debout sur le seuil de sa porte et les gens s’affluèrent 
vers lui de tous les côtés. Il les repoussait et les empêchait de leur 
acte ignominieux mais ils insistaient en le menaçant. Gabriel sortit de 
la maison, les frappa de son aile sur le visage et les rendit aveugles 
sans pouvoir trouver leur chemin, comme ce verset l’indique: «Les 
concitoyens de Loth voulurent abuser de ses hôtes. Nous leur ôtâmes la 
vue.» Goûtez, leur dîmes-nous, notre châtiment et les menaces qui accompa
gnaient nos avertissements» [Coran LIV, 37].

ô-fïy? ü t  ® L 4- A1C- 1 'Â  Qi
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falammâ jâA’a ’amrumâ ja‘alnâ ‘âliyahâ safilahâ wa ’amtarnâ ‘alayhâ 
hijâratan-min sijjilim-mandûdim- (82) musawwamatan ‘inda rabbik wa- 
mâ hiya mina-z-zâlimîna bi ba ‘îdin (83).

Lorsque notre ordre fut lancé, la ville se trouva bouleversée sens des
sus dessous et une pluie de pierres brûlantes s’abattit sur elle (82) Pluie 
drue, prédestinée par ton Seigneur, et toute prête à s’abattre sur les mé
chants (83).

Lorsque vint l’ordre de Dieu, et c’était juste au lever du soleil, la 
cité - Sodom - fut renversée de fond en comble «et une pluie de pierres 
brûlante s’abattit sur elle» Et les exégètes de commenter: Elles étaient 
des pierres en terre cuite et endurcie dont les unes furent lancées à la 
suite des autres, et d’ajouter: chaque pierre portait le nom de la vic
time sur laquelle elle devait s’abattre. A  la suite de ce châtiment cé
leste nul ne survécut.

Moujahed a raconté: «Gabriel arracha le peuple de Loth à leurs 
demeures avec leurs effets et troupeaux, les porta tous sur son aile et 
les souleva dans le ciel de sorte que les habitants des deux entendi
rent l’aboiement de leurs chiens, puis les renversa. Qatada a relaté un 
récit pareil en ajoutant qu’ils étaient au nombre de quatre mille mille 
(quatre millions). Voilà le sens des dires de Dieu: «La ville se trouva 
bouleversée sens dessus dessous et une pluie de pierres brûlantes s’abattit
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sur elle» pour exterminer les survivants. Ce châtiment s’abat sur tous 
les injustes qui leur sont pareils.

wailâ Madyana ’ahâhum Su‘ayban qâla yâ qawmi-‘budû-L-Lâha mâ la- 
kum min ’ilâhin gayruhû walâ tanqusû-l-mikyâla wa-l-mizâna ’innî ’arâ- 
kum bihayrin wa ’innî ’ahâfu ‘alaykum ‘adâba yawmim muhîtin (84).

Aux Médianites nous envoyâmes leur frère Choaïb. «O mon peuple, 
leur dit-il, adorez Allah vous n’avez pas d’autre Allah que Lui. Ne fraudez 
par sur la mesure et sur le poids. Je vojis trouve dans une situation pros
père. Mais je crains que vous ne soyez englobés, un jour, dans un châtiment 
du ciel» (84).

Médian est une région située entre le Hijaz et le Châm près de 
Ma'an, qu’habitaient des arabes. Dieu leur envoya le Prophète Choaïb 
issu d’une de leurs nobles tribus, pour les appeler à l’adoration de 
Dieu seul sans rien Lui associer et de ne plus fausser ni la mesure ni 
le poids. Il les avertit: «Je  vois que vivez dans l’aisance et je crains 
pour vous d’en être privés et de subir un châtiment de Dieu si vous en
freignez Ses fois, dans la vie future».

wa yâ qawmi ’awfû-l-mikyâla wa-l-mîzâna bi-l-qisti walâ tabhasû-n-nâsa 
’asya’ahum walâ ta‘taw fî-l-’ardi mufsidîna (85) baqiyyatu-L-Lâhi hayru- 
1-lakum ’in kuntum mu’minîna wamâ ’ana ‘alaykum bihâfîzin (86).

O mon peuple, donnez juste mesure et juste poids. Ne diminuez pas la 
valeur du bien d’autrui. Et ne faites pas du mal sur la terre (85) Votre ré
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compense auprès d’Allah sera d’autant plus belle que vous êtes croyants. Je 
ne sms pas responsable de vos actes (86).

Choaïb leur interdit d’abord de fausser la mesure et le poids puis 
de commettre les crimes sur la terre en détroussant les voyageurs. Ce 
qui reste par devers Dieu, leur dit-il, est meilleur pour vous. Et Ibn Jarir 
de commenter: ce qui vous reste comme profit après les justes mesu
res et poids est meilleur pour vous que la fraude en lésant les autres 
de leur droit. Cette interprétation est pareille aux dires de Dieu: «Dis
leur: «Ne confondez pas le bon et le mauvais et ne vous laissez pas séduire 
par l’exubérance du mauvais» [Coran V, 100]. Et enfin, il les mit en 
garde en disant: «Je ne suis pas responsable de vos actes» en d’autres 
terme: Je ne suis pas un gardien pour vous. Donc faites tout cela en 
vue de Dieu, si vous êtes des croyants, et non pas pour être vus des 
hommes.

XI 3  j \  l & l  & ÜjM  <j1 A f l à
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qâlû yâ Su‘aybu ’asalâtuka ta’muruka ’an natruka mâ ya‘budu ’âba’una 
’aw ’an nafala fî ’amwâlinâ mâ nasa’u innaka la ’anta-l-halîmu-r-rasî- 
(87).

O Choaïb, répondirent-ils, est-ce sous l’influence de tes prières que tu 
nous ordonnes de renier ce qu’adoraient nos pères ou de ne pas disposer de 
nos biens comme nous l’entendons. Vraiment, tu es chaste et naïf (87).

Ils lui répondirent avec ironie: Est-ce ta religion qui te demande 
d’abandonner les idoles et les statues qu’adoraient nos ancêtres et de 
disposer de nos richesses comme bon nous semble, ou bien tu nous 
l’ordonnes parce que tu es patient et droit?.
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qâla yâ qawmi ’ara’aytum ’in kuntu ‘alâ bayyinatim mi-r-rabbî wa raza- 
qanî minhu rizqan hasanan wama ’urîdu ’an ’uhâlifakum ’ilâ ma ’anhâ- 
kum ‘anhu ’in ’urîdu ’illâ-1-’islâha ma-stata‘tu wamâ tawfïqT ’illâ bi-L- 
Lâhi ‘alayhi tawakkaltu wa ’ilayhi ’unîbu (88).

O mon peuple, que diriez-vous s’il vous était prouvé que je suis vrai
ment inspiré par mon Seigneur et qu’il  m’a réellement gratifié d’une grâce 
insigne? Loin de moi l’intention de faire ce que je vous défends. Je ne cher
che qu’à vous rendre meilleurs dans la mesure où je le peux. Ma réussite 
dépend d’Allah. Je mets ma confiance en Lui et c’est à Lui que je ferai re
tour (88).

Il leur répliqua: Que penzez-vous si je me tiens sür une preuve 
évidente de mon Seigneur et je vous exhorte en toute clairvoyance, et 
si Dieu «m’a réellement gratifié d’une grâce insigne» qui signifie la pro
phétie, d’après les uns, ou les biens licites selon d’autres.

«Loin de moi l’intention de faire ce que je vous défends» C ’est à dire: 
je n’ai du tout l’intention de vous interdire de faire une chose alors que 
moi-même je la fais en cachette. «Je ne cherche qu’à vous rendre meil
leurs dans la mesure où je le peux». Je  ne veux que vous reformer au
tant que je le puis. Le secours ne me vient que de Dieu. Je  me confie 
à Lui en toute mes affaires et je reviens vers Lui repentant.

L’imam Ahmed rapporte que Rabi'a Ben Abi Abdul Rahman Al-An- 
sari a entendu Abou Houmaïde et Abou Oussaïd relater ces propos de 
PEnvoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Si vous entendez un 
de mes hadiths que vos cœurs connaissent et votre peau s ’adoucisse, e t que 
vous constatiez qu’il est très près de vous, j ’en serais plus proche que vous; 
m ais si vous entendez un hadith que vos cœurs renient et votre peau en fr is 
sonne et que vous constatiez qu’il est loin de vous, j ’en suis encore plus loin 
que vous» (Rapporté par Ibn Abi Hatem)tlJ.

Abou Salman Al-Dabi a dit: «D es lettres nous parvenaient souvent
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de ‘Omar Ben Abdul ‘Aziz renfermant des ordres et des interdictions et 
terminées par ce verset: «Je mets ma confiance en Lui, et c’est à Lui que 
je ferai retour».

wa yâ qawmi lâ yajrimannakum siqâqî ’ay-yusîbakum mit lu ma ’asâba 
qawma N uhin ’aw qawma Hûdin ’aw qawma Sâlihin wamâ qawmu 
Lûtin-minkum bi ba‘îdin (89) wa-stagfïrû rabbakum tumma tûbu ’ilayhi 
’inna rabbî Rahîmun wadûdun (90).

O mon peuple, que votre passion à me contredire ne vous entraîne pas 
à encourir les mêmes châtiments que les peuples de Noé, de Houd et de Sa- 
leh. L’exemple du peuple de Loth n’est pas si loin (89) Implorez le pardon 
de votre Seigneur et revenez à Lui. Mon Seigneur est toute indulgence et 
toute mansuétude (90).

Choaïb exhorta son peuple en leur disant: «Q ue votre aversion et 
votre mépris vis-à-vis de moi et notre séparation ne vous portent à per
sister dans votre impiété et votre perversité et vous occasionnent de 
châtiments à ceux qui atteignirent les peuples de Noé, Houd, Saleh et 
Loth.

On a rapporté que lorsque ‘Othman Ben Affan fut assailli par ses 
ennemis en leur observant de sa demeure, il leur récita: «O  mon peu
ple, que votre passion à me contredire ne vous entraine pas à encourir les 
mêmes châtiments que les peuples de Noé, de Houd et de Saleh». O hom
mes! Ne me tuez pas! Si vous me tuez vous serez comme ça» et il en- 
trecoisa ses doigts (Voulant dire que vous serez pareils à ces 
peuples).

«L’exemple du peuple de Loth n’est pas si loin» cela signifie que le 
peuple de Loth fut châtié il’y a un peu de temps. Demandez à Dieu de 
vous pardonner les péchés que vous avez commis, puis revenez à Lui 
repentants, Il est miséricordieux et aimant.
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qâlû yâ Su‘aybu mâ nafqahu katîram-mimma taqûlu wa ’innâ lanarâka 
fînâ da‘îfan walawla rahtuka larajammâka wama ’anta ‘alaynâ bi ‘azî- 
zin (91) qâla yâ qawmi ’arahtT ’a‘azzu ‘alaykum mina-L-Lâhi wa-t-tahad 
.tumûhu wara ’akum zihriyyan ’inna rabbî bimâ ta‘malûna muhitun (92).

O Choaïb, répliquèrent-ils, nous ne comprenons pas grand chose à ce 
que tu nous dis. N’as-tu pas conscience de ta faiblesse parmi nous. Si ce 
n’était par égard pour ta famille, nous t’aurions déjà lapidé! Tu n’es pas si 
précieux que ça pour nous (91). O mon peuple, dit Choaïb, auriez-vous plus 
de considération pour ma famille que pour Allah, que vous rejetez loin de 
vous! Mon Seigneur sait tout ce que vous'faites (92).

L’expression «... de ta faiblesse parmi nous» a eu plusieurs interpré
tations: Les uns dirent qu’il était aveugle comme ont précisé Al-Thawri 
et Sa'id Ben Joubaïr, d’autres ont dit parce qu’il était le seul croyant 
d’après As-Souddy, enfin d’autres ont déclaré qu’il était faible parmi sa 
tribu car nul ne suivait sa religion. Mais malgré cette faiblesse, ils le re
doutèrent de peur que sa tribu ne vienne le secourir. «Si ce n’était par 
égard pour ta famille, nous t’aurions lapidé» Pour nous, tu n’as aucune 
puissance pour nous opposer.

Choaïb leur répliqua: «Vous me laissez à cause de mon clan et 
non pour considération de Sa majesté le Seigneur qu’il soit Béni et 
Très Haut qui vous empêche de me nuire en vous éloignant de Lui et 
Lui tournant le dos? Et vous n’avez à Son égard ni vénération ni sou
mission? Sachez donc que mon Seigneur est au courant de tout ce 
que vous œuvrez.
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wayâ qawmi-‘malû ‘alâ makânatikum ’innî ‘âmilun sawfa ta‘lamûna 
may-ya’tîhi ‘adâbun yuhzîhi wa man huwa kâdibun wa-rtaqibïï ’innî 
ma'akum raqîbun (93) wa lammâ jif’a ’amrunâ najjaynâ Su‘ayban wa-1- 
ladîna ’âmanû ma‘ahû bi rahmatim-minnâ wa ’ahadati-l-ladîna zalamû- 
s-sayhatu fa ’asbahu fî diyârihim jâtimîna (94) ka’al-lam yagnaw fïha 
’alâ bu‘da-l-li Madyana kamâ ba'idat Tamûdu (95).

O mon peuple, continuez à agir comme vous l’entendez. J’agirai de 
même comme je l’entends. Vous ne tarderez pas à savoir qui de nous sera 
atteint par im châtiment ignominieux et qui de nous est l’imposteur. Atten
dez. Moi aussi j’attends (93). Lorsque notre ordre fut lancé, nous sauvâmes 
Choaïb et ceux qai pratageaient sa foi par un effet de notre miséricorde. 
Un cataclysme anéantit les méchants. On les trouva étendus morts dans 
leurs maisons. (94) Comme s’ils n’avaient jamais occupé le pays. Loin d’ici 
les Médianites. Qu’il en soit d’eux comme des Thémoudites (95).

Désespérant de leur conversion, Choaïb dit à son peuple: «conti
nuez à agir comme vous l’entendez» Une réponse qui renferme à la fois 
un avertissement et une menace. «J’agirai de même comme je l’entends» 
et vous saurez bientôt qui sera frappé par un châtiment ignominieux et 
qui est menteur.

«Lorsque notre ordre fut lancé» ainsi pour montrer le sort de deux 
parties «nous sauvâmes Choaïb et ceux qui partageaient sa foi par un effet 
de notre miséricorde. Un cataclysme anéantit les méchants. On les trouva 
étendus morts dans leurs maisons» comme s’ils n’y avaient jamais habité: 
A  mort les Médianites! comme moururent les Thémoudites, à savoir 
que les deux peuples étaient voisins et impies.
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walaqad ’arsalnâ Musa bi ’âyâtinâ wa suit ânim-mubînin (96) ’ila 
Fir‘awna wa mala’hî fat-taba‘û ’amra Fir‘awna wama ’amru Fir‘awna bi 
rasîdin(97) yaqdumu qawmahû yawma-l-qiyâmati fa’awradahumu-n-nâra 
wa bi’sa-l-wirdu-l-mawrûdu (98) wa ’utbi‘û fî hâdihî la‘natan wa yawma- 
l-qiyâmati bi’sa-r-rifdu-l-marfûdu (99).

Nous envoyâmes Moïse pour transmettre nos enseignements, muni d’un 
pouvoir authentique (96) Nous l’envoyâmes à Pharaon et à sa cour. La 
cour prit le parti de Pharaon, bien que celui-ci manquait de Sagesse (97) 
Pharaon marchera à la tête de son peuple au jour du jugement dernier. Il le 
conduira à l’enfer. Funeste destin (98) La malédiction d’Allah les suivra 
dans ce monde «t dans l’autre. Triste présent (99).

Dieu paria ensuite de. Moïse qu’il envoya à Pharaon le roi des cop
tes et à sa co,ur, avec Ses signes et une autorité manifeste. Sa cour 
qui cbmprenait les siens, les conseillers et sa cohorte, qui suivaient 
Pharaon, appliquaient ses ordres et lui obéissaient dans son égare
ment, malgré que le commandement de Pharaon n’était pas bien di
rigé. Comme il dirigeait son peuple vers l’aberration et l’impiété dans 
ce monde, ainsi dans l’autre il marchera en tête les menant à l’enfer, 
«Funeste destj|ÿ car c’est le sort des suivants qui suivaient leur chef 
sans perspicacité ni raison comme un pâtre qui conduit son troupeau 
vers l'abreuvoir* Même ceux-ci subiront un châtiment double, ils auront 
le Feu comme supplice et une malédiction de Dieu les suivra comme 
le confirme ce verset: «Nous les avons frappés de malédiction dans ce 
monde et ils seront réprouvés dans l’autre» [Coran XXVIII, 42].

dâlika min ’ambâA’i-l-qurâ naqussuhû ‘alayka minhâ qâ^’imun wa
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hasîdun (100) wamâ zalammahum walâkin zalam ’anfusahum fama' 
’agnat ‘anhum ’a1 lihatuhumu-l-latî yad‘ûna min dûni-L-Lâhi min say’i-1- 
lammâ ja ’a ’amru rabbika wamâ zâdûhum gayra tatbîbin (101).

C’est l’histoire des cités que nous te faisons revivre. Il en est qui sont 
encore debout, d’autres ont été complètement rasées (100) Ce n’est pas nous 
qui avons été injustes envers eux. Ils ont été eux-mêmes les artisans de leur 
malheur. L’aide des divinités qu’ils imploraient en dehors d’Allah leur a 
manqué, lorsque l’ordre de ton Seigneur fut lancé. Elles n’ont fait qu’ac
croître leur désarroi (101).

Tels sont les récits que Dieu a voulu raconter à Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - concernant les cités et les peuples 
passés. Certaines de ces cités sont encore debout et d’autres ont été 
rasées ou moissonées. Dieu n'a été jamais injuste envers elles, mais 
les peuple? se sont fait tort à eux-mêmes à cause de leur incrédulité et 
leur obstination. Les divinités qu’ils adoraient en dehors de Dieu ne 
leur ont servi de rien. Bien au contraire «elles n’ont fait qu’accroitre leur 
désarroi» et leur perte.

wa kadâlika ’ahdu rabbika ’id a ’ahada-l-qurâ wa hiya zâlimatun ’inna 
’ahdahu ’alîmun sadîdun (102).

Voilà de quelle manière Allah punit les cités corrompues. H leur envoie 
un châtiment terrible et douloureux (102).

Tel est le châtiment du Seigneur quand II frappe les cités prévari
catrices qui reniaient Ses signes et traitaient leurs Prophètes de men
teurs. Son châtiment est terrible et violent. Abou Moussa rapporte que 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Dieu accorde 
un répit à l ’injuste, mais quand II le saisit II ne le lâchera pas» Puis il réci
ta: «Voilà de quelle manière Allah punit les cités corrompues...» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim)t l ] .

(1 )  mil ùjn «U)l J J l »  t j l i  <UP ¿)l J
^<uJUà ^ j  tjÿiS ¿L j ,i».| ¿ÜJiS'j^> Ijî lil
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’inna fî dâlika la ’âyata-l-liman hâfa ‘adâba-l-’âhirati dâlika yawmum- 
majmu‘ul-lahu-n-nâsu wa dâlika  yawmum mashûdun (103) wama 
nu’ahhiruhïï ’illâ li’ajalim-ma‘dûdin (104) yawma ya’ti lâ takallamu naf- 
sun ’illâ bi ’idnihî faminhum saqiyyun wa sa‘îdun (105).

C’est là un enseignement pour ceux qui redoutent les supplices de la 
vie future. Il y aura un jour où tous les hommes seront réunis, un jour qui 
sera solennel (103) Ce jour est retardé jusqu’à une date fixée (104) Quand 
ce jour viendra, aucune âme ne pourra parler sans la permission d’Allah. 
Ce jour-là, il y aura des réprouvés et des bienheureux (105).

Voilà bien là un signe, vraiment pour celui qui craint le châtiment 
de la vie de l’au-delà. Il faut donc en profiter et en tirer une leçon.

«Un jour qui sera solennel» où tous les hommes seront rassemblés 
«Nous rassemblerons les hommes sans en omettre un seul» [Coran XVIII, 
47]. Ce jour-là les anges seront présents, les Prophètes et les hom
mes seront réunis, humains, génies et même les bêtes et les oiseaux, 
bref toutes les créatures sans exception. Le Seigneur, le Juge équi
table ne lésera personne fût-ce le poids d’un atome.

«Ce jour est retardé jusqu’à une date fixée» La résurrection n’est re
tardée que parce qu’une parole de Dieu était intervenue auparavant 
qu’il y aurait une postérité d’Adam à venir. Une fois le nombre des 
créatures complété comme Dieu a décidé, alors l’Heure Suprême se 
dressera. Donc la vie de chacun est bien déterminée et limitée, il n’y 
aura ni un retardement ni une avance.

«Aucune âme ne pourra parler sans la permission d’Allah» un verset 
qui est pareil à celui-ci: «Nul ne pourra dire un mot s’il n’est autorisé par 
le Miséricordieux et s’il n’est sincère» [Coran LXXVIII, 38]. Dans les 
deux Sahihs, il est cité dans le hadith concernant l’intercession, que 
l’Envoyé de Dieu- qu’Allah le bénisse et le salue - a dirt: «Ce jour-là les
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Prophètes prendront la parole et leur invocation sera: «Grand Dieu! La dé
livrance! La délivrance» (Rapporté Boukhari et Mousüm)[IJ.

Parmi les hommes, après leur jugement, il y aura les bienheureux 
destinés au Paradis, et les damnés destinés à l’Enfer.

-v J j  ù [ '¿l Ci'J& ti
fa ’ammâ-l-ladîna saqû fafî-n-nâri lahum fîhâ zafîrun wa sahîqun (106) 
halidina fîhâ mâ dâmati-s-samâwâtu wa-l-’ardu ’illâ mâ s a ’a rabbuka 
’inna rabbaka fa“âlu-l-limâ yurîdu (107).

Les réprouvés seront précipités dans le feu. On entendra leurs cris de 
douleur et leurs sanglots (106) Ils y resteront autant de temps qu’auront 
duré les ciedx et la terre, à moins que ton Seigneur en décide autrement. 
Car ton Seigneur est tout-Puissant (107).

Dieu montre le sort des damnés et des bienheureux. Les premiers 
seront dans le Feu où on entendra leurs sanglots et leurs gémisse
ments, ils y demeureront aussi longtemps que dureront les deux et la 
terre. A savoir que, lorsque les arabes voulaient donner la qualité du
rable d’une chose, ils la comparaient à la durée des cieux et de la 
terre, ou bien ils disaient: autant qu’il y aura une succession des nuits 
et des jours. Dieu a voulu dans ce verset utiliser leur propre expres
sion.

L’auteur de cet ouvrage de commenter: Il est probable que cette 
expresion^désigne les cieux et la terre comme «substance» car dans la 
vie future il y aura aussi des cieux et une terre mis différents de ceux 
du bas monde en se référant à ce verset: «Le jour où la terre sera rem
placée par une autre terre, où les cieux seront remplacés par d’autres 
cieux» [Coran XIV, 48].

Al-Hassan Al-Basri a dit à cet égard: Ils seront des cieux et une
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terre différents des cieux et de la terre de ce bas monde. Et Ibn Abbas 
de dire également: chaque paradis a un ciel et une terre.

«A moins que ton Seigneur en décide autrement. Car ton Seigneur est 
tout-Puissant» et fait ce qu’il veut. Ce verset est pareil à celui-ci: «L’enfer 
sera votre séjour éternel à moins qu’Allah en décide autrement. Allah est 
sage et savant» [Coran VI, 128]. Les exégétes se sont divisés sur le sens 
de cette exception, dont l’interprétation la plus logique était celle d’Ibn 
Jarir qui a dit qu’il s’agit de rebelles parmi les monothéistes qui seront 
sortis du Feu grâce aux intercessions des autres; puis la miséricorde de 
Dieu interviendra et en délivrera ceux qui, dans la vie mondaine, n’ont 
fait aucun acte de bien mais ont témoigné de l’unicité de Dieu. Il ne res
tera dans l’enfer pour l’étemité que ceux qui l’ont mérité.

wa ’ammâ-l-ladîna su'idû fafî-l-jannati halidîna fïhâ mâ dâmati-s-samâ- 
wâtu wa-l-’ardu ’illâ mâ sa ’a rabbuka ‘a ta ’an gayra majdudin (108).

Les bienheureux, iront au Paradis. Us y séjourneront autant qu’auront 
duré les cieux et la terre, à moins que ton Seigneur en décide autrement. 
C’est là une récompense immuable (108).

Les bienhereux qui auront suivi les Prophètes, seront au Paradis 
où ils demeureront immortels, autant qu’auront duré les cieux et la 
terre. Donc cela dépendra de la volonté de Dieu qui dit à la fin du ver
set: «C’est là une récompense immuable» afin que quelques uns ne dou
tent de l’interruption de la grâce de Dieu.

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «On amènera la mort sous la forme d ’un bélier bigarré 
et on régorgera entre le Paradis et VEnfer. On dira: O élus du Paradis, vous y  
demeurez éternellement sans mourir. O damnés de l ’Enfer, vous y  demeurerez 
éternellement sans mourir» (  Rapporté par Boukhari et M ouslim ÿ11.

(1) «U>JI £-LI s-l̂ - Jlî
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On y trouve également ce hadith: «Un crieur criera: «Ô élus du Pa
radis vous resterez sains sans tomber malades, vous survivrez sans mourir, 
vous demeurerez toujours jeunes sans vieillir et vous goûterez les délices 
sans connaître l ’indigence» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)[I].

falâ taku fï miryatim mimmâ ya'budu h a ’u la ’i mâ ya‘budûna ’illâ kamâ 
ya'buduf a b a ’uhum min qablu wa ’innâ lamuwaffuhum nasîbahum gayra 
manqûsin (109) wa laqad ’âAtaynâ Mûsâ-l-kitâba fahtulifa fîhi walawlâ 
kalimatun sabaqat mi-r-rabbika laqudiya baynahum wa ’innahum lafî 
sakkim minhu murîbin (110) wa ’inna kulla-l-lammâ layuwaffiyannahum 
rabbuka ’a‘mâlahum ’innahû bimâ ya'malûna habîrun (111).

N’aie aucune illusion sur ce qu’adorent ces gens. Ils adorent ce qu’ado
raient leurs pères avant eux. Nous réglerons leurs comptes sans rien omet
tre (109) Nous donnâmes le Livre à Moïse et immédiatement il suscita des 
controverses. Si Allah n’en avait décidé autrement, il y a longtemps que ces 
gens auraient été jugés. Car eux aussi ont douté de la parole de leur maî
tre (110) Chacun d’eux sera rétribué selon ses œuvres. Et Allah est omnis
cient (111).

Ne sois donc pas en doute de ce que ces idolâtres adorent car ils 
ne sont que dans l’erreur et l’égarement et ne font qu’imiter leurs ancê
tres sans avoir aucune excuse, Dieu, de Sa part, les rétribuera de

( i )  01 01 iJj&î Ij

01 ùlj tl-bl \jajç j yi
. «U.Î
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leurs mauvaises actions «Nous réglerons leurs comptes sans rien omet
tre».

Puis Dieu parole du Livre qu’il a donné à Moïse et qui a été le su
jet de leurs discussions. Il y a en ceux qui en ont cru et ceux qui en 
ont mécru. Donc, ô Mouhammed, considère cet exemple des Prophè
tes qui t’ont précédé et que le reniement des idolâtres ne te gêne pas 
en traitant ton message de mensonge.

«Si Allah n’en avait décidé autrement, il y a longtemps que ces gens 
auraient été jugés» Et Ibn Jarir de commenter: Si Dieu n’avait pas dé
cidé de retarder leur châtiment jusqu’à une date bien déterminée, Il au
rait tranché leurs différends. Il se peut aussi que cette décision 
concernant le châtiment ne soit prise avant le jugement et la confronta
tion par les évidences qui affirment la culpabilité, et d’autre part, avant 
l’envoi des Prophètes comme Dieu l’indique dans ce verset: «Nous ne 
sévissons pas sans que nous ayons envoyé un Prophète» [Coran XVII, 15].

Ensuite Dieu fait connaître qu’il rassemblera les premiers et les 
derniers pour les rétribuer de leurs actions selon Ses dires: «Chacun 
d’eux sera rétribué selon ses œuvres. Et Allah est omniscient» Il connaît les 
œuvres de tous les hommes, les apparentes et les cachées, les gran
des et les petites.

fastaqim kama ’umirta wa man tâba ma‘aka walâ tatgaw ’innahû bimâ 
ta‘malûna basîrun (112) walâ tarkanïï ’ilâ-l-ladîna zalamû fatamassaku- 
mu-n-nâru wamâ lakum min duni-L-Lâhi min ’awliyâ’a tumma lâ 
tunsarûna (113).

Agis avec rectitude, comme il t’a été prescrit ainsi qu’à ceux qui se 
sont convertis avec toi. Evitez les excès. Car Allah est témoin de tous vos 
actes. (112) Ne pactisez pas avec les injustes. Sinon vous serez la proie du 
feu vous ne trouverez ni aide ni protection en dehors d’Allah (113).
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Dieu interdit aux croyants de s’appuyer sur les incrédules et les 
idolâtres, et ne demandez jamais l’aide des injustes car si vous le fai
tes, on dirait que vous agréez leur actes, et alors: «vous serez la proie 
du feu. Vous ne trouverez ni aide ni protection en dehors d’Allah».
Dieu aussi recommande aux croyants d’être droits et d’agir avec recti
tude, cela leur sera un grand secours sur les ennemis. Il interdit en ou
tre l’injustice qui causera la perte même si elle est exercée sur un 
polythéiste. Qu’on sache toujours que Dieu connaît parfaitement ce 
que font les hommes et rien ne Lui sera caché de leurs œuvres.

wa ’aqimi-s-salâta t arafayyi-n-nahâri wa zulfan mina-l-layli ’inna-1- 
hasanâti yud hibna-s-sayyi’âti dâlika dikrâ lid-dâkirîna (114) wa-sbir 
fa’inna-L-Lâha lâ yudî*u ’ajra-l-muhsinîna (115).

Prie matin et soir et une partie de la nuit. Les bonnes actions chassent 
les mauvaises. C’est là un avertissement pour ceux qui réfléchissent (114) 
Patiente. Allah ne laissera pas se perdre la récompense des gens de 
bien (115).

Les exégètes s’étaient divisés au sujet de ces prières. On a dit 
qu’il s’agit de la prière du matin et celle du coucher du soleil. Pour Al- 
Hassan: elles sont celles du matin et de l’asr. Quant à Moujahed, il a 
précisé: elles sont celle du matin et celles du midi et de l’asr.

Quant à la prière qui devait être accomplie en une partie de la 
nuit, elle est celle du soir (lcha‘) selon Ibn Abbas, ou elle renferme cel
les du coucher du soleil et du soir.

Il est très probable que ce verset fut descendu avant la prescrip
tion des cinq prières quotidiennes la nuit du voyage nocturne et l’as
cension au ciel. Les prières étaient au nombre de deux obligatoires et 
une surérogatoire: les deux prescrites sont celles qui devaient être ac
complies avant le lever du soleil et avant son coucher.
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Quant à la prière nocturne, elle était d’abord d’obligation pour le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - et la communauté, mais 
cette dernière en fut exempte de cette prière et resta obligatoire pour 
lui, puis elle devint surérogatoire pour tout le monde.

«Les bonnes actions chassent les mauvaises» C ’est à dire que tout 
acte de bien efface les péchés commis. A  ce propos il a été rapporté 
par l’imam Ahmed et les auteurs des Sunans que le prince des 
croyants Ali Ben Abi Taleb a dit: «Toutes les fois que j’entendais un 
hadith de la bouche de l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le sa
lue - qui me procurait du bien de la part de Dieu, j’en tirais un profit. 
En l’entendant d’un autre que lui, je faisaisjurer son rapporteur afin 
d’en être assuré et s’il jurait, je tenais le hadith pour véridique. Une 
fois j ’ai entendu Abou Bakr As-Siddiq relater ces propos de l’Envoyé 
de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -: «Tout musulman qui commet 
une mauvaise action, fait ses ablutions et prfie deux rak'ats (surérogatoires) 
Dieu lui pardonne ce qu’il a commis».

Dans les deux Sahihs il est cité que le prince des croyants Oth- 
man Ben Affan a dit: «Quiconque fait des ablutions comme celles de 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - (et il montra com
ment il les faisait) et fait deux rak’ats sans penser qu’à la prière, ses 
fautes passées lui seront effacées».

Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - dit: «Les cinq prières quotidiennes, la prière du vendredi jus
qu’au vendredi prochain, le jeûne de Ramadan jusqu’au Ramadan prochain, 
expient les fautes commises entre ces intervalles tant qu’on évite les péchés 
capitaux» (Rapporté par Mouslim)111.

D’après Boukhari, Ibn Mass'oud raconte: «Un homme, ayant em
brassé une femme, vint trouver le Prophète -  qu’Allah le bénisse et le 
salue - et lui fit part de son faire. Dieu à cette occasion fit cette révéla
tion: «Prie matin et soir et une partie de la nuit. Les bonnes actions chas
sent les mauvaises». Et l’homme de demander: «Ce verset me concerne-
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t-il personnellement ô Envoyé de Dieu?» Il lui répliqua: «Oui, et aussi 
tous les membres de ma communauté» (Rapporté par Boukhari, Mouslim, 
Ahmed et les auteurs des Sunans sauf Abou Daoudÿ

L’imam Ahmed a rapporté d’après Abdullah Ben Mass'oud que 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -  a dit: «Dieu a réparti 
les caractères entre vous comme II a partagé vos biens. Dieu accorde des 
biens de ce monde à qui en désire mais II ne donne la fo i  qu’à celui qu’i l  
aime et ce dernier est un favori de Dieu. Par celui qui tient mon âme dans 
Sa main, nul n ’est un vrai musulman si son cœur et sa langue ne le sont 
pas. Nul n ’est croyant s ’il n ’épargne son voisin de ses méfaits».

On lui demanda: «Quels sont ces méfaits ô Prophète de Dieu?» Il 
répondit: «La tricherie et l ’injustice. Dieu ne bénit jamais les biens acquis 
illicitement et que l ’homme en dépense, et n ’accepte plus une aumône fa ite  
avec ces biens. L ’homme ne laisse de ces biens après sa mort sans qu’ils ne 
soient ses/provisions pour l ’Enfer. Dieu n ’efface pas les mauvais actes par 
les mauvais, plu tôt II efface les mauvaises actions par les bonnes car le 
mauvais n ’efface jamais le mauvais» (Rapportépar Ahmed)l2].

Abou Al-Yousr (Ka'b Ben Amr Al-Ansari) raconte: «Une femme est 
venue acheter de dattes avec un dirham, je lui dis: «Il y a chez moi de 
dattes qui sont meilleures» En.l’amenant chez moi je l’embrassai. Elle 
s’écria: «Crains Dieu, dissimule ta faute et ne la renconte à personne». 
Comme je ne pus la dissimuler, je me rendis chez le Prophète -  qu’AI-
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lah le bénisse et le salue - et lui fis part de mon faire. Il me dit: «Oses- 
tu faire cela à une femme dont son époux combat dans la voie de 
Dieu?». Je resentis alors que je serais l’un des réprouvés de l’Enfer et 
espérai de n’avoir embrassé l’Islam avant ce moment-là. L’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -  se mit à réfléchir pour un certain 
temps et Gabriel descendit le voir. Puis le Prophète me manda. Arrivé 
chez lui, il me récita: «Prie matin et soir et une partie de la nuit. Les bon
nes actions chassent les mauvaises. C’est là un avertissement pour ceux qui 
réfléchissent». Je lui dis: «Est-ce pour moi que ce verset fut révélé ou 
bien pour tout le monde?» -  Non, pour tout le monde, répondit-il.

Abou Dzarr rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: «Crains Dieu où que tu sois, fais suivre la mauvaise action 
par une bonne, elle l ’effacera, et comporte-toi avec un bon caractàre à 
l ’égard des autres» (Tapporté par Ahmed)111. Suivant une autre variante 
Abou Dzarr aurait demandé: «O  Envoyé de Dieu, donne-moi un bon 
conseil?» Il lui répondit: «Lorsque tu fais une mauvaise action, fais-la sui
vre d’une autre bonne pour l’effacer». Je lui dis: «Dire: «Il n’y a d’autre 
divinité que Dieu» fait-il partie des bonnes actions?» - Plutôt c ’est la 
meilleure, répondit-il.

falawla kâna mina-l-qurûni min qablikum ’ûlû baqiyyatin yanhawna 
‘ani-l-fasâdi fî-l-’ardi ’illâ qalîlam mimman ’anjaynâ minhum wat-taba‘a- 
1-ladîna zalamû mâ ’utrifû fïhi wa kânû mujrimîna (116) wamâ kâna rab- 
buka liyuhlika-1-qurâ bizulmin wa ’ahluhâ muslihûna (117).

Que ne s’est-il trouvé parmi les générations qui vous ont précédés des

0 )  C- 4)1 (jjij :J t f  <üj!
.wÛ -l I I
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gens pour combattre le mal sur la terre. A l’exception du petit nombre que 
nous avons sauvés, les autres sont demeurés attachés à leurs aises et se 
comportèrent en indignes (116) Il n’est pas dans le caractère de ton Sei
gneur de détruire les cités dont les habitants sont justes (117).

Dieu se demande: Pourquoi donc, parmi les générations passées 
n’y eut-il pas des hommes de piété qui, sur terre, interdisent la corrup
tion, le désordre et tout ce qui est défendu? «A l’exception du petit nom
bre que nous avons sauvés» car la majorité qui avait encouru la colère de 
Dieu fut anéantie. Pour cela Dieu ordonne à la communauté musul
mane. «Que de vous naisse un peuple qui appelle au bien, qui ne 
commande que de bonnes actions et qui défende les mauvaises. Ce serait là 
un peuple de bienheureux» [Coran III, 102].

Il est cité dans un hadith prophétique: «Lorsque les hommes voient 
se produire les actes repréhensibles et ne les changent pas, peu s ’en fau t 
que Dieu ne les frappe d ’un châtiment».

«Les autres sont demeurés attachés à leurs aises et se comportèrent en 
indignes» Ceux qui étaient plongés dans la corruption se persévèrent 
dans leur impiété sans tenir compte des exhortations faites par le petit 
nombre qui désavouèrent leurs actions, qu’à la fin le châtiment leur 
survint. Puis Dieu fait connaître aux hommes qu’il ne Lui convient pas 
de détruire sans raisons les cités alors que leurs habitants se réfor
ment. Car «ton Seigneur n’opprime pas les hommes» [Coran X, 48].

walaw sa1’a rabbuka laja‘ala-n-nâsa ’ummatan wâhidatan walâ yazâlûna 
muhtalifîna (118) ’illâ ma-r-rahima rabbuka wa lidâlika halaqahum wa 
tammat kalimatu rabbika la ’am la’anna jahannama mina-l-jinnati wa-n- 
nâsi ’ajma‘îna (119).

Si ton Seigneur l’avait voulu, H n’aurait fait des hommes qu’un seul 
peuple. Mais fis ne cesseront d’être différents. (118) A l’exception de ceux
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qu’il aura touchés de Sa grâce. Il les a créés pour être différents. Et qu’on 
sache que ton Maître ne reviendra pas sur cette parole: «Je remplirai l’en
fer de génies et d’hommes (119).

Dieu est capable de faire de tous les hommes un seul peuple de 
croyants ou d’infidèles, comme II l’indique dans ce verset: «Si ton Maî
tre l’avait voulu, l’univers entier aurait embrassé sa foi» [Coran X, 99]. 
Mais les hommes ne cessent d’être en désaccord d’entre eux à cause 
de leurs dogmes, leurs sectes, leurs opinions etc... à l’exception de 
ceux que Dieu a fait miséricorde, ceux qui ont suivi les Prophètes, se 
sont attachés aux enseignements de Dieu et se sont persévérés dans 
leurs bonnes pratiques, jusqu’à l’avènement du dernier des Prophètes, 
alors ils l’ont suivi, cru en son message et l’ont secouru. Ces gens-là 
formeront la troupe sauvée et auront acquis le bonheur dans les deux 
mondes. ;«Il les a créés pour être différents» C ’est à dire qu’il y aura parmi 
eux l’heureux et le malheureux, l’infidèle et le croyant, ceux qui seront 
destinés au Paradis et ceux qui seront voués au Feu. A ce propos Ibn 
Wahb rapporte: « J ’ai demandé Malek au sujet de ce verset: «Mais ils 
ne cesseront d’être différents, à l’exception de ceux qu’il aura touchés de 
Sa grâce. Il les a créés pour être différents» Il me répondit: «Une partie 
d’entre eux sera au Paradis, et une autre dans le Brasier».

«Et qu’on sache que ton Maître ne reviendra pas sur cette parole: «Je 
remplirai l’enfer de génies et d’hommes» C ’est à dire que Dieu par Sa 
connaissance parfaite des choses, par Sa sagesse, avait prédestiné de 
créer pour le Paradis ceux qui en seront dignes et pour l’Enfer ceux 
qui le mériteront.

Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «Le Paradis et l’Enfer furent en procès (devant le 
Seigneur) . Le Paradis dit: «Pourquoi ne reçois-je que les faibles parmi les 
hommes et les humbles?» Et l ’Enfer de dire à son tour: «Pourquoi ne fait- 
on entrer chez moi que les orgueilleux et les tyrans?» Dieu à Lui la puis
sance et la gloire de leur répondre: «Toi, le Paradis, tu es Ma Miséricorde 
que Je fasse à qui Je veux. Et toi, l ’Enfer, tu es l ’instrument de mon châti
ment pour me venger de qui Je veux. Chacun de vous sera rempli» Quant 
au Paradis, il y  aura toujours une place jusqu’à ce que Dieu lui crée d ’au-
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très créatures pour y  demeurer, et l ’Enfer ne cessera de dire: «Peut-on en 
ajouter encore?» jusqu’à ce que le Seigneur de la toute-puissance pose Son 
pied, alors l ’Enfer dira: «Par Ta puissance, assez! assez!» (Rapporté par  
Boükhari et Mouslim)[1]

wa kullan naqussu ‘alayka min ’amba ’i-r-rusuli mâ nutabbitu bihî fu’da- 
ka wa ja ’̂aka fî hâdihi-l-haqqu wa maw ‘izatun wa dikrâ li-l-mu’minî- 
na (120).

En te racontant l’histoire de nos Prophètes, nous n’avons d’autre but 
que d’affermir ta foi. Cette histoire t’apporte la vérité et un avertissement 
et elle comporte une leçon pour les croyants (120).

Tous les récits concernant les anciens Prophètes que Dieu a rap
portés à Son Messager ne sont destinés qu’à affermir son cœur. Car 
ces Prophètes ont été traités d’imposteurs, ont eu des polémiques et 
discussions avec leurs peuples, mais Dieu à la fin les a secourus. Ceci 
sert comme un exemple au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
et un réconfort.

Dans cette sourate qui a renfermé les histoires des Prophètes 
avec leurs peuples et comment II les a sauvés, il y a une exhortation, 
un Rappel aux croyants, et un avertissemnent pour les infidèles qui de
vait leur sévir comme une leçon afin de changer leur conduite.
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wa qui li-l-ladîna lâ yu’minûna ‘malû ‘alâ makânatikum ’innâ ‘âmilû- 
na (121) wa-ntaziru ’innâ muntazirûna (122).

Dis à ceux qui ne croient pas: «Continuez à agir suivant votre cons
cience. Nous, à agir suivant la nôtre. (120) Et l’un et l’autre attendons la 
fin» (122).

C ’est une menace que Dieu chargea Son Prophète -  qu’Allah le 
bénisse et le salue -  de lancer contre les infidèles en les défiant: 
«Continuez à agir suivant votre conscience» votre situation et votre façon 
de conduite, et «nous à agir suivant la nôtre». Attendez, nous aussi, 
nous attendons». En d’autres termes et çomme il est montré dans ce 
verset: «O mon peuple, agis à ta guise et moi j’agirai à la mienne. Tu sau
ras, un jour, qui aura un meilleur sort dans l’autre monde. Les injustes ne 
triomphent jamais» [Coran VI, 135].

Dieu a réalisé pour Son Prophète Sa promesse. Il l’a secouru et 
l’a fait triompher sur ses ennemis. Il a élevé Sa Parole et abaissée 
celle des incrédules.

wa li-L-Lâhi gaybu-s-samâwati wa-l-’ardi wa ’ilayhi yuija‘u-1- ’amru kul- 
luhû fa'budhu wa tawakkal ‘alayhi wa mâ rabuuka bi gâfilin ‘ammâ 
ta'malûn (123).

Allah seul connaît les secrets des cieux et de la terre. C’est à Lui que 
tout aboutit. Adore-Le, mets ta confiance en Lui. Ton Seigneur suit attenti
vement toutes les actionnes hommes (123).

C ’est à Dieu qu’appartient le mystère des cieux et dë la terre. Tout 
commandement est ramené vers Lui. Tout homme sera rétribué selon
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ses œuvres. Il nous ordonne de L’adorer seul en nous fiant à Lui. Il 
suffit à quiconque de mettre sa confiance en Lui et revenir repentant.

Que ces hommes qui te traitent d’imposteur, ô Mouhammad, sa
chent que Dieu n’est pas indifférent à ce qu’ils font et II les jugera 
Quant à toi, tu auras le dessus dans les deux mondes.

507

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


12 - SOURATE DE JOSEPH

111 Versets 

Révélée à la suite de la sourate de Houd

l ___ ________________ * j

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’Alif-Ia m-ra, tilka ’âyâtu-l-kitâbi-l-mubîni (1) ’innâ ’anzalnâhu qur’ânan 
‘arabiyyan la ‘allakum ta‘qilûna (2) nahnu naqussu ‘alayka ’ahsana-1- 
qasassi bimâ ’awhayna ’ilayka hâdâ-l-qur’âna wa ’in kunta min qablihî 
lamina-l-gâfilîna (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Alif. Lam. Ra. Voilà les versets du Livre de l’Evidence (1) Nous 
l’avons envoyé du ciel en langue arabe. Peut-être deviendrez-vous meil
leurs? (2) Nous allons te narrer une des plus belles histoires que contient le 
Coran et que tu ne connaissais pas jusqu’alors (3).

Voici les versets d’un Livre clair, le Coran, qui montre et explique 
les choses ambiguës, révélé en langue arabe qui est la plus riche et 
donne des sens qui auront leur effert sur les âmes.

Donc ce Livre est le plus noble des autres Ecritures, en langue 
très noble, révélé au plus noble des Prophètes par l’intermédiaire du
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plus noble des anges et dans un des plus nobles pays pendant le plus 
noble des mois lunaires qui est Ramadan. Et l’histoire, sujet de cette 
sourate, est la plus belle histoire que contient le Coran.

A propos de la révélation de-cette sourate, on a rapporté que les 
compagnons dirent à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue «O Envoyé de Dieu, si tu nous racontes quelques histoires?», ce 
verset alors fut révélé: «Nous allons te narrer une des plus belles histoi
res».

A propos de ce verset qui renferme un éloge du Coran et qu’il suf
fit des autres Livres célestes révélés, on rapporte le récit suivant 
d’après Jaber Ben Abdullah: «Omar Ben Al-Khattab vint trouver le Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - ayant en main une partie des 
Ecritures des gens du Livre. En lui lisant ce qu’elle contenait, l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - s’irrita et dit: «En êtes vous 
épris ô Ibn Al-Khattab! Par celui qui tient mon âme dans sa main, je 
vous ai apporté la religion claire et nette. Vous ne leur (les gens du Li
vre) demandez une chose et ils vous répondent la vérité sans que 
vous la traitiez de mensonge. Et ils ne vous racontent que des erreurs, 
sans que vous les croyiez. Par celui qui tient mon âme en Sa main, si 
Moïse était vivant il serait obligé de me suivre».

Abdullah Ben Thabet raconte: «Omar vint auprès de l’Envoyé de 
Deu - qu’Allah le bénisse et le salue - et lui dit: «O Envoyé de Dieu, j ’ai 
passé par l’un de mes frères de-Bani Qouraidha qui m’a transcrit quel
ques enseignements du Pentateuque. Puis-je te les exposer?» A ce 
moment le visage de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - s’assombrit. Je dis à Omar: «N’as-tu pas remarqué le visage as- 
sombir de l’Envoyé de Dieu?» Omar s’écria alors: «Je me contente de 
prendre Dieu comme Seigneur, l’Islam comme religion et de Mouham- 
mad comme Messager». Le visage de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - s’éclaira et dit: «Par celui qui tient l ’âme de Mou- 
hammad dans Sa main, si Moïse était encore vivant parmi vous, que vous 
le suiviez en me laissant, vous vous seriez égarés. Vous êtes ma part des na
tions et je suis votre part des Prophètes» (Rapporté par Ahmed)fl).

(1) <u)l “Ull ’d̂ * OjU dJI iSjj
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’id qâla Yûsufu li ’abîhi yâ ’abati ’innî ra’aytu ’ahada ‘asara kawkaban 
wa-s-samsa wa-l-qamara ra’aytuhum lî sâjidîna (4).

Joseph dit un jour à son père: «O mon père, j’ai vu en rêve onze étoi
les, le soleil et la lune se prosterner à mes pieds» (4).

Joseph est le fils de Jacob, le fils de Isaac, le fils de Abraham - 
que Dieu les salue- i’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
a dit de lui: «Il est le noble, le fils du noble, le fils du noble, le fils du 
noble, Joseph Ben Jacob Ben Isaac Ben Abraham».

Abou Houraira rapporte qu’on a demandé l’Envoyé de Dieu - qu’Al
lah le bénisse et le salue -: «Quel est \p plus noble parmi les hom
mes?» Il répondit: «Le plus noble d’entre eux, auprès de Dieu, est le plus 
pieux d’entre eux». On répliqua: «Ce n’est pas de cela qu’on te de
mande» Il rétorqua: «Joseph est le Prophète de Dieu, le fils d’un Prophète 
de Dieu, le fils d’un Prophète de Dieu, le fils de l’ami de Dieu». On dit de 
nouveau: «Ce n’est pas de cela qu’on te demande». Il riposta: «Il 
s ’agit donc de la valeur des souches des Arabes. Ceux qui ont été les meil
leurs d’entre eux à l ’époque antéislamique sont aussi les meilleurs d’entre 
eux au temps de l ’islamisme s ’ils seraient versés (dans la religion)» (Rap
porté par Roukhariÿ11.
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Ibn Abbas a dit: «La vision des Prophètes est une révélation. Les 
exégètes ont déjà interpété le rêve de Joseph en disant que les onze 
étoiles sbnt ses frères, le soleil et la lune ses père et mère. En racon
tant ce rêve à son père, celui-ci lui répondit: «C’est une affaire qui cau
sera la dispersion des enfants, mais plus tard, Dieu les réunira».

* > :r  -î.r
j  Cs-yi u f i

qâla yâ bunayya lâ taqsus ru’yâka ‘ala ’ihwatika fayakîdû laka kaydan 
’inna-s-saytâna li-l-’insâni ‘aduwwum mubînun (5).

Mon fils, lui répondit son père, ne divulgue pas ce rêve à tes frères de 
peur qu’ils ne trament quelque machination contre toi. Car Satan est pour 
l’homme un ennemi déclaré (5).

Entendant son fils Joseph lui raconter le rêve, Jacob devina que 
ses frères lui seront soumis au point où ils se prosterneront à ses 
pieds par respect et vénération. Redoutant qu’un certain malheur n’ar
rive à Joseph s’il leur raconte ce rêve, il lui conseilla de ne plus le di
vulguer pour éviter les ruses qu’ils pourront tramer. Il lui dit: «Ne 
divulgue pas ce rêve à tes frères de peur qu’ils ne trament quelque machina
tion contre toi» Une réalité qui ne cesse d’être constatée.

\

A propos des songes, on a rapporté que l’Envoyé de Dieu - qu’AI- 
lah le bénisse et le salue - a dit: «Lorsque l ’un d'entre vous fa it une vi
sion qu’il aime, qu’il la raconte. S ’il fa it un mauvais rêve, qu’il s ’étende sur 
l’autre côté, crache trois fois à sa gauche, se réfugie auprès de Dieu contre 
son mal, et qu’il ne la raconte à personne, alors ce rêve ne lui causera au
cune nuisance» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)fIJ.

On déduit de cette recommandation qu’il faut dissimuler tout bien-
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fait jusqu’à ce qu’il se réalise, comme il est dit dans un hadith: «Re
courez à combler vos besoins par la dissimulation des bienfaits car qui
conque recevra un bienfait de Dieu sera jalousé».

0  £ £  Aj?

wa kad âlika yajtabîka rabbuka wa yu‘allimuka min ta’wîli-l-’ahâdîti wa 
yutimmu ni‘matahû ‘alayka wa ‘ala ’ali Ya‘qûba kamâ ’atammahâ ‘ala 
’abawayka min qablu ’Ibrahîma wa ’Ishâqa ’inna rabbaka ‘Alîmun 
Hakîmun (6).

En t’envoyant ce rêve, ton Seigneur t’a choisi pour t’apprendre le se
cret des choses. Il complétera ainsi les effets de sa grâce pour toi et pour la 
famille de Jacob, comme II l’a fait autrefois pour tes ancêtres, Abraham et 
Isaac. Ton Seigneur est toute science et toute sagesse (6).

Jacob annonça à son fils: Comme ton Seigneur t ’a gratifié par 
cette vision en te montrant ces astres prosternés devant toi, ainsi II te 
choisira pour être Son Prophète et t’enseignera l’interprétation des son
ges. De même II parachèvera Sa grâce en toi, en t’envoyant et t’inspi
rant: «Comme II l’a fait autrefois pour tes ancêtres Abraham et Isaac». 
Ton Seigneur est omniscient et sage.

Î j 3 j  ¿ ¿ É  l \  0  & &  z & j i  u i j  4  a ?  &  ♦
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laqad kâna fi Yûsufa wa ’ihwatihT ’ayâtun li-s-sâ’ilîna (7) ’id qâlû laYû-
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sufu wa ’ahuhu ’ahabbu ’ilâ ’abînâ minnâ wa nahnu ‘usbatun ’inna 
’abânâ lafî dalâlim mubînin (8) ’qtulû Yûsufa ’awi-trahuhu ’ardan yahlu 
lakum wajhu ’abîkum wa takûnû mim ba‘dihi qawman sâlihîna (9) qâla 
qâ^’ilum-minhum lâ taqtulû Yûsufa wa ’alqûhu fî gayâbati-l-jubbi 
yaltaqithu ba‘du-s-sayyârati ’in kuntum fâ ‘ilîna (10).

En vérité l’histoire de Joseph et de ses frères est pleine d’enseigne
ments pour ceux qui cherchent à s’instruire. (7) «Joseph et son frère sont 
plus chers à notre père que nous» dirent, un jour, leurs autres frères. Et 
pourtant nous sommes plus nombreux qu’eux. C’est là une préférence cou
pable de sa part (8) Tuons Joseph ou perdons-le quelque part, dirent-ils. 
Ainsi pourrons-nous recouvrer l’affection de notre père et redevenir des 
gens heureux (9) L’un d’eux proposa: «Ne tuez pas Joseph, mais jetez-le au 
fond d’un puits où il sera découvert par quelque voyageur, si votre résolu
tion est bien arrêtée (10).

Pour ceux qui cherchent à apprendre, ils trouvent en Joseph et 
ses frères des signes et enseignements. Ils dirent un jour: «Joseph et 
son frère sont plus chers à notre père que nous». Selon leur présomption 
ils jurèrent par Dieu Joseph et son frère -Benjamin qui était son utérin- 
sont plus chers que nous à notre père alors que nous sommes toute 
une bande. Comment agit-il ainsi? il doit se trouver dans un égarement 
manifeste.

Il en est parmi les éxégètes ceux qui se sont allés très loin en pré
tendant que les frères de Joseph ont été inspirés pour proférer de tels 
propos comme étant des signes de Prophétie. Leurs dires sont erronés 
car ils n’ont présenté comme argument que ce verset: «Dites: Nous 
croyons en Allah, en ce qu’il nous a révélé et ce qu’il a révélé à Abraham, 
Ismaël, Isaac, Jacob, et à sa descendance» [Coran II, 136]. Cette descen
dance comprenait les douze tribus (Al-Asbat). Dieu, dans le verset pré
cité montre qu’il a révélé à ces tribus comme II a révélé à Jacob. 
Chaque tribu était la descendance de l’un des frères de Joseph, mais 
aucun argument n’est présenté prouvant que Dieu leur a fait une cer
taine révélation. C’est Dieu qui est le plus avant.

«Tuons Joseph ou perdons-le quelque part, dirent-ils. Ainsi pourrons- 
nous recouvrer l’affection de notre père». Poussés par leur envie et jalou
sie, et pour retrouver la bienveillance de leur père à leur égard, ils pro
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posèrent d’éloigner Joseph de son père par n’importe quel moyen soit 
en le tuant, soit en le jetant quelque part loin du père «et redevenir des 
gens heureux» c'est à dire des gens de bien. Ainsi ils avaient l’intention 
de se repentir avant de commettre leur crime.

«L’un d’eux proposa» dont son nom fut un sujet de controverse: Il 
est Robin d’après Qatada, ou Judas selon As-Souddy ou Simon 
(Cham'oun) pour Moujahed. «Ne tuez pas Joseph» que votre haine et 
aversion ne vous portent pas à l’exterminer. Mais, en fait, ils n’avaient 
aucun moyen pour le tuer, car Dieu avait décidé autrement et voulut 
réaliser ce qu’il avait prédestiné en le prenant plus tard pour Prophète 
et lui permettant de gouverner l’Egypte. Donc Dieu les a détournés de 
ce crime grâce aux propos de Robin et à son idée de le jeter au fond 
d’un puits, ce puits qui, selon les dires de Qatada, se trouvait à Jérusa
lem. «Il sera découvert par quelque voyageur, si votre résolution est bien 
arrêtée». J

Mouhammed Ibn Ishac a commenté: Il s’avère que leur complot 
comporta plusieurs péchés: La rupture du lien de parenté, la désobéis
sance aux parents, la dureté envers le petit qui n’est pas coupable, la 
séparation entre le fils et le père devenu vieux et faible qui jouissait 
d’une grâce divine, du moment que ce fils étant tout jeune et faible 
avait besoin de la bienveillance du père. Que Dieu leur pardonne, ils 
ont commis un péché grave.

qâlû yâ ’abânâ m âlaka lâ ta ’mennâ ‘alâ Y ûsufa wa ’innâ lahû 
lanâsihûna (11) ’arsilhu ma‘anâ gadan yarta‘ wa yal‘ab wa ’innâ lahû 
lahâfizûna (12).

Ils dirent à Jacob: «O notre père, pourquoi ne veux-tu pas nous 
confier Joseph, alors que nous lui voulons tant de bien?» (11) Laisse-le par
tir demain avec nous pour se divertir et jouer avec nous. Nous veillerons sur 
lui (12).

Une fois leur machination tramée selon la proposition de Robin, ils
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vinrent le soir dire à leur père: «Pourquoi ne veux-tu nous confier Joseph, 
alors que nous lui voulons tant de bien» Ils avancèrent de propos miel-

fection paticulière du père à son fils. Ils lui demandèrent de laisser 
faire une promenade dans la prairie avec eux et jouer cependant qu’ils 
veilleront sur lui.

qâla ’innî layahzununT ’an tadhabû bihî wa ’ahâfu ’ay-ya’kulahu-d-d 
i’bu wa ’antum ‘anhu gâfilûna (13) qâlû la ’in ’akalahu-d-d i’bu wa 
nahnu ‘usbatun ’inna ’idan lahâsirûna (14).

«Je le verrai avec peine vous accompagner, répondit-il. Je crains qu’un 
loup le dévore alors que vous n’y ferez pas attention (13) «Pour qu’un loup 
le dévore, alors que nous sommes si nombreux, il faudrait que nous soyons 
bien lâches» (14).

Telle fut la conversation menée entre le père et les fils. Il éprouva 
d’avance sa tristesse en le laissant partir avec eux et devenant une 
proie au loup le perdant ainsi. A vrai dire cette affection particulière 
était due à la croyance d’un futur prospère qui attendait Joseph, à une 
Prophétie, et à la perfection de sa personnalité et de ses caractères.

«Je crains qu’un loup le dévore alors que vous n’y ferez pas attention». 
Ce fut une source de crainte et une cause de la perte de Joseph, que 
les fils avaient prise une raison et une excuse de leur crime, mais pour 
le rassurer, ils lui répondirent: «Pour qu’un loup le dévore, alors que nous 
sommes si nombreux, il faudrait que nous soyons bien lâches» et perdants.

falammâ dahbû bihî wa ’ajma‘u ’ay-yaj‘alûhu fi gayâbati-l-jubbi wa

leux en dissimulant ce que couvaient leurs cœurs à cause de cette af-
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’awhaynâ ’ilayhi latunabbi’annahum bi ’amrihim hâdâ  wa hum lâ 
yas‘urûna (15).

Us l’emmenèrent avec eux et s’entendirent pour le jeter au fond d’un 
puits. Nous révélâmes alors à Joseph ceci: Sans qu’ils s’en doutent, tu seras 
appelé à leur rappeler cet acte (15).

En emmenant Joseph avec eux, ils se furent mis d’accord pour le 
jeter dans les profondeurs invsibles du puits. Ils avaient manifesté de 
la considération envers le père et éprouvé une joie de pouvoir l’égayer.

On a rapporté que lorsque Jacob envoya Joseph avec ses frères, 
il l’étreignit, l’embrassa et lui invoqua Dieu. As-Souddy et d’autres ont 
précisé que, une fois se trouvant loin de leur père, ils commencèrent à 
traduire leur jalousie et inimitié en injures et de coups juqu’à leur arri
vée près du puits. Là ils s’entendirent pour le jeter dedans en l’atta
chant par une corde et le firent descendre. Avant d’atteindre le fond et 
l’eau de le couvrir, Joseph rencontra un rocher et s’y tint debout et put 
se sauver de la noyade. ,

«Nous révélâmes alors à Joseph ceci: Sans qu’ils s’en doutent, tu seras 
appelé à leur rappeler leur acte». Dieu par Sa clémence et Sa miséri
corde, pour réconforter Joseph, lui révéla qu’il sera délivré de cette 
gêne, de ne plus s’attrister car II lui retrouvera une issue, le fera triom
pher sur ses frères, l’élèvera de degrés au-dessus d’eux et leur racon
tera plus tard leur méfait. Et Ibn Abbas d’ajouter: Tu leur raconteras 
leur machination sans qu’ils s’aperçoivent.

liê={5j HJÍÍ ijlé ©  ¿ U fe . ¡¡¿0 3 îfë  

f i  ¿ s j i  s .  &  y j f  &  j î Çj  0

Y  * \ "  ->Tf S*'\' '| A |  ôjtLyoi L» ¿)U. im<ji J ^ r

wa jâA,u ’abâhum ‘isâ’an yabkûna (16) qâlû yâ ’abârûf ’innâ dahabnâ 
nastabiqu wa taraknâ Yûsufa ‘inda matâ‘ina fa’akalu-d-di’bu wamif 
’anta bi mu’minin lanâ walaw kunnâ sâdiqîn (17) wa j a ’û ‘alâ qamîsihî
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bidamin kadibin qâla bal sawwalat lakum ’anfusukum ’amran fasabrun 
jamîlun wa-L-Lâhu-l-musta‘ânu ‘alâ mâ tasifûn (18).

A la nuit, ils s’en retournèrent auprès de leur père en pleurant (16) O 
notre père, dirent-ils, nous avons joué à la course et nous avons laissé Jo
seph pour garder nos effets. Un loup l’a dévoré. Malheureusement tu ne 
nous croiras pas bien que nous soyons sincères (17) Ils lui présentèrent sa 
chemise faussement tachée de sang. Il répondit: «Non, c’est un coup monté 
par vous contre Joseph. La résignation est ma seule ressource. J’en appelle 
à Allah de votre machination (18).

Donc à la nuit tombante ils revinrent chez leur père pleurant, se la
mentant, manifestant leur vif regret d’avoir perdu leur frère, s’excusè
rent auprès de leur père en disant: «Nous avons joué à la course et nous 
avons laissé Joseph pour garder nos effets. Un loup l’a dévoré» La même 
raison pour laquelle Jacob avait refusé auparavant d’envoyer Joseph 
avec eux. «Malheureusement tu ne nous croiras pas, bien que nous soyons 
sincères». Ils furent si doux en lui racontant l’événement. Tu ne nous 
croiras pas et, cependant, nous sommes véridiques en te relatant la 
vérité, ce que tu craignais eut lieu, le loup l’a dévoré. On t’excuse si tu 
nous traites de menteurs car c’est vraiment une coïncidence étrange.

«Us lui présentèrent sa chemise faussement tachée de sang» Pour affir
mer leurs dires, ils lui apportèrent la chemise de Jospeh après l’avoir 
tachée du sang d’une chèvre qu’ils ont égorgée mais ils ont oûblié de 
la déchirer afin que cela soit une preuve de leur sincérité, une chose 
qui n’a pas passé inaperçue de Jacob qui découvrit leur mensonge en 
se disant: «Si vraiment un loup l’avait dévoré, il aurait du au moins dé
chirer sa chemise. Il leur affermit alors leurs dires mensongers sans te
nir compte de leurs propos, et leur répondit: «Non, c’est un coup monté 
par vous contre Joseph. La résignation est ma seule ressource». Je me ré
signe à ce malheur que vous m’avez causé jusqu’à ce que Dieu m’en 
délivrera par Sa clémence et son secours. «J’en appelle à Allah de votre 
machination» C’est à mon Dieu que je demande secours contre ce que 
vous venez de décrire.

A ce propos l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - fut 
interrogé au sujet de la résignation de Jacob, il répondit: «C’était une 
patience sans plainte». Et dans le long récit de la calomnie concernant Ai-
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cha -que Dieu l’agrée- elle a dit à l'Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue «Pour nous tous, je ne trouve comme exemple au
tre que celui du père de Joseph quand il a dit: «La résignation est ma 
seule ressource. J’en appelle à Allah de votre machination».

Al-Thawri a dit: «Trois choses font partie de la résignation: ne plus 
parler de ses douleurs, ne pas rappeler souvent un malheur et ne plus 
se louer».
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wa j a ’at sayyâratun fa’arsalû wâridahum fa’adlâ dalawahû qâla yâ busrâ 
h âd â  gulâmun wa ’asarrûhu b idâ 'a tan  wa-L-Lâhu ‘Alîmum-bimâ 
ya‘raaluna (19) wa sarûhu bitamamin b’ahsin darâhima ma‘dûdatin wa 
kânû flhi mina-z-zâhidîha (20).

Une caravane passa près du puits. Ils envoyèrent un convoyeur pour 
les ravitailler en eau. Ayant fait descendre son sceau, il s’exclama: «Quelle 
heureuse trouvaille! C’est un jeune homme». Us le cachèrent pour le vendre 
comme marchandise. Allah connaissait leurs intentions (19) Ils le vendirent 
à vil prix pour quelque menue monnaie car ils ne tenaient pas à lui (20).

Mouhammad Ben Ishaq raconte: Quand les frères de Joseph le je
tèrent dans le puits, ils demeurèrent toute la journée autour du puits 
pour voir comment Jopseh se comportera et que pourra-t-il lui arriver. 
On a dit aussi que Joseph y demeura trois jours.

Dieu voulut qu’une caravane passe par là et ils chargèrent l’un 
d’eux pour aller puiser de l’eau. Une fois le seau descendu dans le 
puits, Joseph s’y accrocha. L’homme le fit sortir et s’écria: «Quelle heu
reuse trouvaille» Il se réjouit d’avoir «péché» un jeune garçon. Les hom
mes de la caravane «le cachèrent pour le vendre comme marchandise» 
Les éxégètes ont adopté deux interprétations de cette partie du verset:

Moujahed, As-Souddy et Ibn Jarir on déclaré que les hommes de 
la caravane, ayant pris Joseph comme marchandise, diront: «Nous

518

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


l’avons acheté des propriétaires du puits de peur qu’ils ne demandent 
leur part de son prix s'ils savent la réalité des choses».

Ibn Abbas a précisé: Les frères de Joseph dissimulèrent l’identité 
de leur frère et lui, de sa part, dissimula la leur de peur qu’ils ne le 
tuent et préféra d’être vendu. Ses frères déclarèrent à l’homme qui 
était chargé de la caravane pour aller puiser de l’eau qu’un jeune 
homme se trouve dans le puits, et cet homme de s’écrier de sa joie 
«Quelle bonne nouvelle. On pourra alors le vendre». Il l’acheta de ses 
frères à cette fin.

«Allah connaissait leurs intentions» C’est à dire de celle des frères 
et celle de ceux qui l’ont acheté. Dieu était certes capable de changer 
tout mais, ayant un autre but et une sagesse, voulut que les affaires 
prennent leur cours normal pour réaliser ce qu’il avait prédestiné. 
«N’est-ce pas à lui seul qu’appartient le don de créer et de gouverner toutes 
choses? Béni soit Allah le Maître de l’univers» [Coran VII, 54].

Les frères vendirent Joseph à vil prix pour quelques pièces d’ar
gent car ils ne voulaient pas le garder même ils étaient prêts à le ven
dre pour rien. Son prix était de vingt dirhams d’après Ibn Mass'oud, ou 
de quarante selon ’Ikrima. Mais vendeurs et acheteurs ont déprécié Jo
seph en ignorant le rang qu’il occupe auprès de Dieu.

wa qâla-l-ladî-starâhu mim-misra limra’atihT ’akrimî matwâhu ‘asa ’ay- 
yanfa'ana ’aw nattahidahû waladan wa kadâlika makkannâ li Yûsufa fï- 
l-’ardi wa linu ‘allimahû min ta’wîli-l-’ahâdîti w-AL-Lâhu gâlibun ‘ala* 
’amrihî wa-lâkinna ’aktara-n-nâsi lâ ya'lamûna (21) wa laminâ balaga 
’asuddah îf ’âAtaynâhu hukm an wa ‘ilm an w k a d â lik a  najzî-1- 
muhsinîna (22).
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L’Egyptien qui l’acheta recommanda à sa femme: «Traite-le bien. Il 
peut nous être utile et peut-être serons-nous amenés à le prendre pour en
fant». C’est ainsi que nous mîmes Joseph en sécurité sur terre pour l’initier 
du secret des choses. Allah réalise toujours ses desseins, mais la plupart des 
hommes l’ignorent (21) Lorsqu’il parvint à l’âge d’homme, nous lui donnâ
mes la sagesse et la science. C’est ainsi que nous récompensons les 
bons (22).

Dieu, de par Sa clémence, sema la compassion dans le cœur de 
l’homme égyptien qui a acheté Joseph pour être bienveillant à son 
égard et l’honorer, car il vit dans son visage les signes prometteurs de 
bien. Il dit à sa femme: «Traite-le bien. Il peut nous être utile et peut-être 
serons-nous amenés à le prendre pour enfant».

D’après Ibn Abbas, l’homme qui l’a acheté en Egypte appelé Qat- 
fir, était le ministre du ravitaillement, et le roi à cette époque était Al- 
Rayan Ben Al Walid, un homme de ‘Amaliq. La femme de l’Egyptien 
portait le nom de Ra'el ou Zoulaikha.

Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Les personnes les plus perspica
ces dans l’histoire étaient au nombre de trois: Le ministre Egyptien 
quand il a dit à sa femme à propos de Joseph: «Traite-le bien»; la 
femme qui a dit à son père en parlant de Moïse: «O père, prends cet 
homme à ton service» [Coran XXVIII, 26]; et Abou Bakr As-Siddiq quand 
il a demandé aux hommes d’élire Omar Ben Al-Khattab comme suc
cesseur au pouvoir».

Dieu poursuivit le récit et dit: «Comme nous avons sauvé Joseph 
de ses frères» «ainsi nous mîmes Joseph en sécurité sur terre» en Egypte 
«Pour l’initier au secret des choses» c’est à dire l’interprétation des son
ges selon les dires de Moujahed et As-Souddy «Allah réalise toujours 
ses desseins». Il est souverain de son commandement, nul ne pourra 
empêcher ses décisions de se réaliser ou s’opposer à Lui, plutôt II est 
capable sur toute chose «mais la plupart des hommes l’ignorent» et n’ont 
aucune connaissance de Sa sagesse qui concerne Ses créations, de 
Sa clémence et Son pouvoir.

«Lorsqu’il parvint à l’âge de l’homme» l’âge viril de sorte que sa 
croissance et sa raison furent complétées «nous lui donnâmes la sagesse 
et la science» qui ne sont que la Prophétie. «C’est ainsi que nous récom
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pensons les bons» ceux qui font le bien en se soumettent à Dieu. Cet 
âge fut un sujet de controverse: d’après Ibn Abbas, Moujahed et Qata- 
da: 33 ans, d’après Ibn Abbas, dans une autre version: trente et quel
ques années, d’après Ad-Dahak: 20 ans, enfin selon Al-Hassan: 40 
ans.
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wa râwadthu-l-Iatî huwa fî baytihâ ‘an nafsihî wa gallaqati-l-’abwâba wa 
qâlat hîta laka qâla ma‘âda-L-Lâhi ’innahû rabbî ’sana matwâya ’innahu 
lâ yuflihu-z-zâlimûna (23).

La maîtresse de la maison tenta de le séduire. Elle ferma les portes et 
lui dit: «Je me donne à toi. «Allah m’en préserve» s’exclama-t-il! Mon maî
tre m’a traité avec générosité. Les méchants sont voués au malheur» (23).

Le ministre égyptien avait commandé à sa femme de bien traiter 
Joseph et de l’honorer. Mais celle-ci s’éprit de lui et le convia à forni
quer avec elle car la beauté de Joseph, sa splendeur et sa personna
lité l’éblouirent. Elle fit ses parfaites toilettes, ferma les portes de la 
maison et l’appela à elle en lui disant: «Je me donne à toi». Il s’abstint 
avec fermeté et lui répondi: «Allah m’en préserve» Mon maître m’a traité 
avec générosité» Ton mari m’a donné une bonne hospitalité, m’a abrité 
et a été bienveillant à mon égard. Je ne dois pas donc le trahir en for
niquant avec sa femme, car «les méchants sont voués au malheur» ils ne 
sont que des injustes.

^ \  XI /  ■s-'-' &

walaqad hammat bihî wa hamma bihâ lawla' ’ar-ra’â burhâna rabbihî 
kadâlika linasrifa ‘anhu-s-su’a wa-l-fahsâ*’a ’innahû min ‘ibâdina-1- 
muhlasîna (24).

Elle avait pleinement succombé et lui aussi était sur le point de suc
comber lorsqu’il se rappela les enseignements d’Allah. Ce souvenir l’arracha
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au mal et à la turpitude. Nous le lui suscitâmes car il était parmi nos servi
teurs fidèles (24).

Cette circonstance suscita une divergence dans les opinions et 
chaque exégète l’a traitée à sa façon. Mais il s’agit certainement d’une 
suggestion de l’âme, comme a déclaré Al-Baghawi qui a cité ce hadith 
rapporté par Abou Houraira où l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Dieu le Très Haut a dit: «Lorsque Mon Serviteur mé
dite de faire une bonne action, inscrivez-la lui comme une bonne action, 
mais s ’il l ’accomplit, inscrivez-lui dix bonnes actions. S ’il médite de faire 
une mauvaise action et ne l’accomplit pas, passez à sons actif une bonne ac
tion, car il n ’a laissé qu’à cause de Moi. Mais s ’il l’accomplit, inscrivez-la 
lui comme telle» (Rapporté par Boukhari et Mousttm)111.

D’après une autre interprétation: Joseph voulut battre la femme.

Suivant une troisième: Il la désifa comme une épouse.

Suivant une quatrième: S’il n’avait pas vu la claire manifestation 
de son Seigneur, il aurait commercé avec elle.

Quelle a été cette claire manifestation?.

- On a dit qu’il a vu la figure de son père Jacob mordant son doigt.

- D’autres ont dit: il a vu la silhouette de son maître.

- Et Ibn Jarir de déclarer d’après Mouhammad Ben Ka‘b Al-Qou- 
radhi: Joseph regarda le plafond et lut ce verset: «Evitez l’adultère. 
C’est une abomination, c’est une voie pleine d’embûches» [Coran XVII, 32],

- On a dit aussi qu’il a lu sur les murs de la chambre ces trois ver
sets: «Sachez-le. Vous êtes surveillés» [Coran LXXXII, 10] et: «O hom
mes, il n’est pas d’état où vous vous trouviez» [Coran X, 61] et: 
«Comment, c’est à celui qui lit dans toutes les âmes...» [Coran XIII, 33].

Et Ibn Jarir de conclure: La plus correcte des opinions consiste à 
considérer qu’un des versets de Dieu lui fut présenté pour l’empêcher

(1) 4J ôjÂi) JL»
a] La
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de forniquer, comme il se peut qu’elje soit la figure de son père Jacob, 
ou la figure d’un ange, ou encore un verset qui lui interdit de commet
tre l’adultère.... Bref il n’est pas une de ces opinions qui soit décisive, 
et il suffit de croire qu’une certaine manifestation fut présentée à Jo
seph pour l’empêcher, et de se contenter de ces paroles divines: «Ce 
souvenir l’arracha au mal et à la turpitude» qui signifient: Comme nous 
lui avons présenté une claire manifestation ainsi nous le réservons du 
mal et de l’abomination «car il était parmi nos serviteurs fidèles».

wa-stabaqâ-l-bâba waqaddat qamîsahû min duburin wa ’alfayâ sayyidahâ 
ladâ-l-bâbi qâlat mâ jaza’u man ‘arâda bi ’ahlika su’an ’ilia ’ay-yusjana 
’aw ‘ad âbun ’alîmun (25) qâla hiya râwadatnî ‘an nafsî wa sahida sâhi- 
âhidun-min ’ahlihîf ’in kân qamîsuhû qudda min qubulin fasadaqat wa 
huwa mina-l-kâd ibîna (26) wa ’in kâna qamîsuhû qudda min duburin 
fakad abat wa huwa mina-s-sâdiqîna (27) falammâ ra’â qamîsahû qudda 
m in d u b u rin  qâla ’inn ah û  m in kayd ikunna ’inna k aydakunna 
‘azîmun (28) Yûsufu ’a‘rid ‘an hâdâ wa-stagfiri li-dambiki ’innaki kunti 
mina-l-hâti’îna(29).

Tous deux se pécipitèrent sur la porte. Elle lui déchira son manteau 
par derrière. Ils butèrent sur le maître de la maison. Elle s’écria: «Que mé
rite celui qui a voulu déshonorer ta famille, sinon d’être jeté en prison ou de 
subir une peine exemplaire?» (25) Il répliqua: «C’est elle qui m’a incité au 
mal». Un parent de la femme intervint alors en disant: «Si le manteau est
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déchiré par devant, c’est la femme qui doit être crue et Joseph est un men
teur» (26) «Si, au contraire, le manteau est déchiré par derrière, la femme 
a menti et c’est Joseph qui a dit la vérité (27) Lorsque le mari vit que le 
manteau était déchiré par derrière il dit: «Voilà bien une de vos perfidies! 
et quoi de plus redoutable que les perfidies des femmes (28) «O Joseph, 
conclut-il, oublie cet incident. Quant à toi, femme, demande pardon de ta 
faute, car tu as péché» (29).

Joseph et la femme coururent à la porte: Joseph pour fuir la 
femme et elle pour le rattraper. Elle le tint par la chemise et fut déchi
rée. Tous deux trouvèrent alors le maître de la maison à la porte. Pour 
éluder sa responsabilité et ruser contre Joseph qui refusa de coucher 
avec elle, elle s’écria devant son mari: «Que mérite celui qui a voulu dés
honorer ta famille, sinon d’être jeté en prison ou de subir une peine exemp
laire?» Joseph -que Dieu le salue- se défendit, désavoua la tentation 
de la femme et répliqua: «C’est elle quf m’a incité au mab>. Il raconta 
qu’elle le poursuivit et réussit à le rattraper en le tenant par la chemise 
et la lui déchira.

«Un parent de la femme intervint alors en disant: «Si le manteau de 
Joseph est déchiré par devant, c’est la femme qui doit être crue» c’est à 
dire: elle est sincère car cette évidence prouve qu’elle le défendait de 
s’approcher d’elle en le poussant «et Joseph est un menteur. Si, au 
contraire, le manteau est déchiré par derrière, la femme a menti et c’est Jo
seph qui a dit la vérité» et ceci en courant derrière lui pour le rattraper 
avant de fuir.

Qui était ce proche de la femme?

Ibn Abbas a répondu à cette question et dit: «Il était un homme 
barbu et faisait partie de la suite du roi».

D’après Zaïd Ben Aslam et As-Souddy: C’était son cousin.

Selon Ibn Abbas, dans une autre version, il était un nourrisson. 
Ainsi fut la réponse de Al-Hassan, Sa’id Ben Joubaïr et Dahak.

Ibn Abbas rapporte un long hadith d’après le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- où il a dit: «Il y a quatre personnes qui ont parlé 
dès le berceau» et il mentionna ce témoin qui se trouvait dans la mai
son de la femme. Et Ibn Abbas de déclarer dans un autre hadith: «Les

524

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


quatre nourrissons sont: le fils de l’habilleuse de la fille de Pharaon, le 
témoin de Joseph, l’enfant qui a été imputé à l’ermite Joura'ij et Jésus 
fils de Marie».

«Lorsque le mari vit que le manteau était déchiré par derrière» en 
constatant le mensonge de sa femme qui a voulu accuser Joseph 
d’adultère, il dit: «Voilà bien une de vos perfidies» une des ruses fémini
nes pour salir la réputation de Joseph et le diffamer, «et quoi de plus re
doutable que les perfidies des femmes».

Puis le mari demanda à Joseph d’oublier cet incident et ne le ra
conter à personne et, en s’adressant à sa femme, il poursuivit: «de
mande pardon de ta faute, car tu as péché». Le mari fut vraiment 
indulgent avec sa femme et, il s’avère, qu’il l’a excusée parce qu’elle 
n’a pas pu résister devant la beauté de Joseph. Il lui demanda d’implo
rer le pardon de Dieu pour avoir pensé à un péché pareil.

wa qâla niswatun fî-l-madînati-mra‘atu-l-razîzi turâwidu fatâhâ ‘an nafsi- 
hî qad sagafahâ hubban ’innâ lanarâha fî dalâlim-mubînin (30) falammâ 
sami‘at bimakrihinna ’arsalat ’ilayhinna wa ’a'tadat lahunna muttaqa’an 
wa ’âtat kulla wâhidatim-minhunna sikkinan wa qâlati-hruj ‘alayhinna
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falammâ ra’aynahïï ’akbarnahû wa q a tta ‘na ’aydiyahunna wa qulna 
hâsa li-L-Lâhi mâ hâdâ basaran ’in hâda ’illâ malakun karîmun (31) qâ- 
lat fadâlikunna-l-ladî lumtunnanî fîhi walaqad râwattühû ‘an nafsihî fas- 
ta‘sama wala’i-l-lam yafal mâA ’a"muruhû layusjananna wa layakûnan 
mina-s-sâgirîna (32) qâla rabbi-s-sijnu ’ahabbu ’ilayya mimmâ yad‘ûnarif 
’ilayhi wa ’illâ tasrif ‘annî kaydahunna ’asbu ’ilayhinna wa ’akum-mina-j- 
jâhilîna (33) fastajaba lahû rabbuhû fasarafa ‘anhu kaydahunna ’innahû 
huwa-s-Samî‘u-l-‘Alîmu (34).

Les femmes de la ville commentèrent l’événement. La femme du Souve
rain s’est éprise de son domestique. Elle est folle d’amour pour lui. Son 
aberration est manifeste (30) Lorsque ces échos malveillants parvinrent à la 
femme du Souverain, elle invita chez elle les femmes de la ville. Elle leur 
servit une collation et remit à chacun un couteau. Lorsqu’elles l’aperçurent, 
elles furent éblouis à tel point que dans leur trouble elles se coupèrent les 
doigts. Elles s’exclamèrent: «Ce n’est pas possible, ce n’est pas un homme, 
c’est un ange sublime» (31) Voilà l’homme, leur dit-elle, qui m’a valu vos 
reproches. J’ai voulu me donner à lui mais il m’a repoussée. S’il s’obstine à 
me résister, je le ferai jeter en prison et il retombera dans le bas-fonds de 
la société. (32) Seigneur, dit Joseph je préfère la prison aux turpitudes dans 
lesquelles on veut m’entrainer. Si tu ne me délivres pas de leur tentation, je 
succomberai et je retomberai dans l’ignorance (33) Allah entendit sa prière. 
Il le délivra de leurs tentations. Car II entend et sait tout (34).

L’histoire de Joseph avec la femme de l’intendant fut répandue 
dans la ville et les gens la trouvèrent un sujet de divertissement. Les 
femmes en ville disaient: «La femme du Souverain s’est éprise de son do
mestique» et celles des grands fonctionnaires de l’état désavouèrent 
l’acte de la femme du Souverain - qui est l’intendant ou le ministre du 
ravitaillement - «Son aberration est manifeste» et elle se trouve dans un 
égarement total en cherchant à avoir des rapports avec son domes
tique.

Entendant leurs propos, la femme décida de se défendre «et elle 
invita chez elle les femmes de la ville» Elle leur prépara un repas de 
sorte que chacune d’elles devait se servir d’un couteau. «Elle leur servit 
une collation et remit à chacune un couteau». C’est une ruse de sa part 
afin de savoir comment elles allaient agir. Elle cacha Joseph dans un
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endroit puis, une fois les femmes réunies, «elle ordonna à Joseph de pa
raître».

D’autres ont raconté l’histoire de la façon suivante: Lorsque les 
femmes terminèrent le repas, la femme de l’intendant présenta à cha
cun d’elles un cédrat et un couteau pour l’éplucher. Puis elle ordonna 
à Joseph de paraître devant elles. A sa vue elles furent éblouies de sa 
beauté, et elles se firent des coupures aux doigts. Sentant la douledur 
de leurs blessures, elles commencèrent à crier. Elle leur dit alors: 
Après le premier regard que vous avez jeté à Joseph vous êtes deve
nues tellement éprises de lui que vous vous êtes coupé les doigts. 
Que dire alors de moi qui le vois tout le temps? «Elles s'exclamèrent: 
«Ce n’est pas possible, ce n’est pas un homme, c’est un ange sub
lime». Elles déclarèrent franchement: Après ce que nous avons vu, 
nous ne te reprocherons rien, tu avais raison.

«Voila l’homme, leur dit-elle, qui m’a valu vos reproches» N’avais-je 
pas raison d’être éprise de lui et même de me donner à lui? Mais elle 
n’a pas manqué de faire son éloge quant à sa pudeur et sa chasteté 
malgré sa beauté. Et elle continua à leur dire carrément, ayant toujours 
l’intention d’avoir de rapports avec lui: «S’il s’obstine à me résister, je le 
ferai jeter en prison et il retombera dans les bas-fonds de la société».

A ce moment Joseph implora le Seigneur de le protéger contre 
leurs ruses et leurs vengeances. «Seigneur, dit Joseph, je préfère la pri
son aux turpitudes dans lesquelles on veut m’entrainer» Je préfère donc la 
prison au péché qu’elles m’incitent à commettre. «Si Tu ne me délivres 
pas de leur tentation, je succomberai dans l’ignorance» si tu me confies, 
Seigneur, à moi-même, je serai incapable de résister. Je ne possède 
ni mal ni bien que grâce à Ta puissance et à Ta force. C’est de Toi 
que je demande aide et ne me confie pas à moi-même.

Préférer la prison à la débauche était en vérité un acte de subli
mité de la part de Joseph alors qu’il était beau, jeune et un homme 
parfait dont la femme d’un des puissants de l’Egypte le conviait à 
l’adultère. N’oublions pas aussi que cette femme était encore belle, ri
che et puissante.

A cet égard, il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Il y a sept personnes que Dieu
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les protégera de Son ombre le jour où il n ’y  aura d’autre ombre que La 
sienne» Parmi ces personnes figure un homme qu’une femme qui jouit d ’une 
grande fortune et d ’une beauté remarquable l’a convié à forniquer avec elle 
et qui refuse en disant: «Je crains Dieu» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim ) ilf.

f->• »/i '¿if }AV f « A .S' 'A
O IjV I \)\j  [a Juo (j * I j j

tumma badâ lahum mim ba‘dimâ ra’awu-l-’âyâti layasjununnahû hattâ 
hînin (35).

On jugea bon cependant de l’interner quelque temps, bien que son inno
cence ait éclaté» (35).

Constatant son innocence, il leur parut bon de l'emprisonner pour 
un certain temps. Peut-être cet arrangement fut pris pour disculper la 
femme en accusant Joseph au moins pour tricher le public. Mais nous 
allons voir plus loin, et toujours en prenant en considération cet arran^ 
gement, que lorsque le roi le manda, Joseph refusa de sortir de la pri
son avant que son innocence n’apparaisse, au grand jour, et tout le 
monde sache qu’il est pur et chaste.

\ J l i j  t gtÀ  U-A-W-1 Jlâ ù Ç si
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wa dahala ma‘ahu-s-sijna fatayâni qâla ’ahaduhuma ’inrif ’arânT ’a‘siru 
hamran wa qâla-l-’âharu ’innT ’arânT ’ahmilu fawqa ra’sî hubzan ta’ku- 
lü - t - t  ay ru  m inhu  n a b b i’nâ b i ta ’wîlifrT ’innâ  m arâk a  mina-1- 
muhsinîna (36).

Deux hommes furent jetés en prison en même temps que lui. L’un

(1) JJ» M çy. ^  ¿I :<Jlî 4&1 Jj~mj Dl ¡¿s C~j

cS<dll JU» o li  ôlyS Aif-i j
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d’eux lui dit: «J’ai rêvé que je pressais du raisin». L’autre confía à son 
tour: «J’ai rêvé que je portais sur ma tête une charge de pains que les oi
seaux venaient manger». Explique-nous ces rêves car nous t’en croyons ca
pable (36).

Qatada a commenté ce verset et dit: «L’un de ces deux hommes 
était l’échanson du roi et l’autre son boulanger». La cause de leur em
prisonnement, comme a précisé As-Souddy, était leur accusation 
d’avoir préparé un complot pour empoisonner le roi.

Durant son séjour en prison, Joseph donna l’exemple d’un homme 
généreux, sincère et dévot. Il fit preuve aussi de sa capacité d’interpré
ter les songes. Lorsque les deux hommes furent emprisonnés, ils l’ad
mirèrent et l’aimèrent. Il leur dit: «Que Dieu bénisse votre amour, mais 
sachez que toute personne m’a aimé a subi un certain préjudice à 
cause de cet amour: Ma tante paternelle m’a aimé et m’a nui; mon 
père m’^  aimé et j ’ai été maltraité à cause de cet amour; enfin l’amour 
de cette femme qui m’a conduit à la prison. Et eux de répondre: «Nous 
ne pouvons que t’aimer».

Ayant fait deux rêves différents, l’un d’eux lui raconta: «J’ai rêvé 
que je pressais du raisin» Et ‘Ikrima de commenter. Il lui a dit: J’ai vu en 
rêve que j ’ai planté un grain de raisin qui a donné promptement des 
grappes. J’ai pressé ces grappes et j ’en ai donné à boire au roi» Jo
seph le lui expliqua: «Tu demeures trois jours en prison, tu sortiras en
suite pour servir le roi».

Le boulanger lui raconta: «J’ai rêvé que je portais sur ma tête une 
charge de pains...» Bien que certains exégètes ont dit que ces deux 
hommes-là ont fait des rêves, d’autres ont précisé qu’ils n’ont fait au
cun rêve mais ils ont voulu, comme a dit Ibn Mass'oud, le mettre à 
l’épreuve.
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qâla lâ ya’tîkumâ ta ‘âmun turzaqâniHT ’illâ nabba’tukumâ bita’wîlihî qa- 
bla ’ay-ya’tiyakumâ dâlikumâ mimmâ ‘allamî rabbT ’innî taraktu millata 
qawmi-l-lâ yu’minûna bi-L-Lâhi wa hum bi-l-’âhirati hum kâfirûna (37) 
wa-t-taba‘tu millata ’âbâAT ’Ibrâhîma wa ’Ishâqa wa Ya‘qûba mâ kâna 
lanîf ’an nusrika bi-L-Lâhi min say’in dâlika min fadli-L-Lâhi ‘alaynâ 
wa ‘alâ-n-nâsi walâkinna ’aktara-n-nâsi lâ yaskurûna (38).

Il leur répondit: «Il n’y a pas de nourriture qu’on ne vous destine dont 
je ne vous expliquerai l’origine avant même qu’elle ne vous parvienne. C’est 
là une aptitude que je tiens de mon Allah. Je n’ai jamais voulu pratiquer le 
culte de ceux qui ne croient pas en Allah et en la vie future» (37) Le culte 
que je pratique est celui de mes pères Abraham, Isaac et Jacob. Nous nous 
sommes toujours abstenus d’associer qui <(ue ce soit à Allah c’est là un effet 
de la grâce qu’Allah nous a dispensée comme à tant d’autres hommes. Mais 
peu de gens lui en sont reconnaissants (38).

Joseph leur répondit que quel que soit le rêve qu’ils voient il est 
capable de le leur interpréter, même il peut le leur raconter avant son 
avènement, voilà le sens de ce verset: «Il n’y a de nourriture qu’on ne 
vous destine dont je iie vous expliquerai l’origine avant même qu’elle ne 
vous parvienne».

Il leur ajouta: «C’est là une aptitude que je tiens de mon Allah» C’est 
parmi les choses que mon Seigneur m’a enseignées, car je me suis 
détourné de la religion de ceux qui ne croient ni en Dieu ni en jour der
nier, et j ’ai suivi celle de mes pères Abraham, Isaac et Jacob. Ainsi se
ra le cas de ceux qui auront suivi le Prophète, le chemin droit et dévié 
du chemin des égarés. Dieu dirige les croyants, les enseigne des cho
ses qu’ils ignorent et fait d’eux de modèles à imiter et à suivre.

«Nous nous sommes abstenus d’associer qui que ce soit ô Allah. C’est 
là un effet de la grâce qu’Allah nous a dispensée» c’est un témoignage 
clair qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu, seul II n’a pas d ’associé 
«comme à tant d’autres hommes» qui ont répondu à notre appel. «Mais 
peu de gens lui en sont reconnaissants» qui n’estiment pas le grand bien-
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fait de Dieu en leur envoyant les Prophètes. La plupart des gens «ont 
répondu par des blasphèmes aux bienfaits d’Allah et qui ont causé la perdi
tion de leurs peuples» [Coran XIV, 28].

yâ sâhibayi-s-sijni ’a‘arbâbum-mutafarriqûna hayrun ’ami-L-Lâhu-1- 
wahidu-l-Qahhâru (39) mâ ta‘budûna min dûnihT ’illâ ’asma’an sammay- 
tumuha' ’antum wa ’âbtf’ukum ma ’anzala-L-Lâhu bihâ min sultânin 
’ini-l-hukrrfu ’illâ li-L-Lâhi ’amara ’allâ ta‘budu ’ilia ’iyyâhu dalika-d-dî- 
nu-l-qayyimu wa lâkinna ’aktara-n-nâsi la ya‘lamûn (40).

«O mes compagnons de captivité, est-ce qu’une poussière de maîtres 
vaut mieux qu’un Allah unique et puissant!» (39) Vous n’adorez en dehors 
d’Allah que de vains noms que vous avez inventés, vous et vos pères, et dont 
l’existence n’a jamais été révélée par Allah. Tout pouvoir émane d’Allah. H 
prescrit de n’adorer que Lui. Voilà le vrai culte. Mais peu d’hommes le sa
vent (40).

Puis Joseph appela les deux hommes à l’adoration de Dieu seul 
et renier toutes les autres divinités. Il leur dit: Quel est meilleur: un 
éparpillement de Seigneurs ou le Dieu unique et le Dominateur Su
prême?. Il leur avertit ensuite que décret, dispositoin, vouloir et royauté 
appartiennent à Dieu qui a prescrit aux hommes de n’adorer que Lui. 
«Voilà le vrai culte» auquel je vous appelle et d’être sincères dans Son 
adoration. Telle est la religion droite qu’il faut exercer et qui est ap
puyée par les preuves évidentes et les signes clairs. «Mais peu d’hom
mes le savent» et par la suite la plupart d’entre eux sont idolâtres. Ce 
verset corrobore cette réalité: «Quoi que tu fasses, peu d’hommes se 
convertiront» [Coran XII, 103].

Leur demande d’interpréter les deux songes fut une occasion à Jo
seph pour appeler les deux hommes à l’Unicté de Dieu et la soumis
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sion à Lui. Joseph avait deviné qu’ils étaient prêts à accepter la bonne 
direction en écoutant ses propos. Une fois l’exhortation achevée, Jo
seph leur donna cette interprétation..

yâ sâhibayi-l-sijni ’amma ’ahadukumâ fayasqî rabbahû hamran wa ’am- 
mâ-l-’âharu fayuslabu fata’kulu-t-tayru min ra’sihî qudiya-l-’amru-l-ladî 
fîhi tastaftiyani (41).

«O mes compagnons de captivité, l’un de vous sera l’échanson de son 
maître, l’autre sera décapité et les oiseaux déchiqueteront son crâne. Voilà 
la réponse à la question que vous m’avez posée» (41).

Sans le désigner personnellement afin de ne plus attrister l’autre, il 
répondit: «l’un, de vous sera l’échanson de-'son maître» bien qu’il s’agit de 
celui qui a vu presser du raisin, et «l’autre sera décapité et les oiseaux 
déchiqueteront son crâne» Celui qui se voyait portant du pain sur sa tête. 
Entendant cela, ils répliquèrent qu’ils n’ont fait aucun rêve, et Joseph 
de riposter: «Voilà la réponse à la question que vous m’avez posée» que 
vos rêves soient réels ou une invention de votre part, voilà votre sort.

wa qâla-li-l-ladî zanna ’annahû nâjim-minhumâ-d -kurnî ‘inda rabbika 
fa’ansâhu-s-saytânu dikra rabbihî falabita fî-s-sijni bid‘a sinîna (42).

Joseph pria celui qui devait être libéré d’appeler sur lui l’attention de 
son maître. Mais satan lui fit oublier de prévenir son maître. Et Joseph sé
journa quelques années encore en prison (42).

Joseph dit en secret à 1’échanson qui, à son avis, devait être li
béré: «Souviens-toi de moi auprès de ton maître» voulant dire le roi 
Mais cet homme oublia et Joseph, proie à une machination du démon, 
deyait rester encore quelques années en prison. Car si l’échanson
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avait raconté l’histoire de Joseph devant le roi, le Prophète de Dieu au
rait pu retrouver sa liberté aussitôt.

wa qâla-1-maliku ’inrîf ’arâ sab‘a baqaratin simânin ya’kuluhunna sab‘un 
‘ijâfun wa sab‘a sumbulâtin hudrin wa ’uhara yâbisâtin yâ ’ayyuhâ-l-ma- 
la’u ’aftûnî fï ru’yâya ’in kuntum li-r-ru’yâ ta'burûna (43) qâlû ’adgâtu 
’ahlâmin wamâ nahnu bi-ta’wîli-1-’ahlâmi bi ‘âlimîna (44) wa qâlâ-l-ladî 
najâ minhumâ wa-d-dakara ba‘da ’ummatin ’ana ’unabbi’ukum bita’wîli- 
hî fa’arsilûni (45) Yûsufu ’ayyuhâ-s-siddîqu ’aftinâ fi sab‘i baqarâtin si
mânin ya’kuluhunna sab‘un ‘ijâfun wa sab‘i sumbulâtin hudrin wa 
’uhara yâbisâti-l-la‘allT ’arji‘u ’ila-n-nâsi la ‘allahum ya‘lamûna (46) qâla 
tazra‘ûna sab‘a sinîna da’aban famâ hasattum fadarûhu fi sumbulihT ’il- 
lâ qalîlam-mimmâ ta’kulûna (47) tumma ya’tî mim ba‘di dâlika sab‘un 
sidâdun ya’kulna mâ qaddam tum  lahunna ’illâ qalîlam  mimma 
tuhsinûna (48) tumma ya’tî mim ba‘di dâlika ‘âmun fîhi yugâtu-n-nâsu 
wa fîhi ya‘sirûna (49).

Le Souverain dit: «J’ai vu en songe sept vaches grasses dévorées par 
vaches maigres et sept épis verts et sept autres secs. O vous qui m’en-
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tourez, interprétez ce songe si vous en êtes capables» (43) Ce sont de pures 
divagations. Et nous n’avons pas le don d’interpréter de telles rêveries (44) 
Un instant après, celui des deux prisonniers qui avait eu la vie sauve se sou
vint de Joseph. Il dit: Moi, je me charge de vous interpréter ces songes, 
Laissez-moi faire. (45) O Joseph, toi qui sais la vérité, explique-nous ce 
que signifient sept vaches grasses dévorées par sept vaches maigres et sept 
épis verts et septs autres secs pour que, quand je serai de retour parmi les 
miens, je puisse les renseigner (46) Joseph répondit: «Vous sèmerez sept an
nées consécutives. Ce que vous moissonerez, vous le laisserez en gerbes, en 
prélevant juste de quoi vous nourrir (47) Sept années de distette viendront 
ensuite, qui absorberont tout ce que vous aurez mis en réserve si ce n’est 
quelques menus restes (48) Puis viendra une année d’abondance où les pres
soirs ne chômeront pas (49).

Le songe qu’a fait le roi de l’Egypte fjut la cause de la libération de 
Joseph -que Dieu le salue- et de sa sortie de la prison. Ce songe ef
fraya le roi, le rendit perplexe ne sachant comment l’interpréter. Il réu
nit autour de lui les devins, les commandants et les hauts fonctionnairs 
de l’état, leur raconta son rêve et leur demanda de le lui interpréter. 
Ne sachant comment l’interpréter, ils lui répondirent: «Ce sont de pu
res divagations» ou un amas de rêves «et nous n’avons pas le don d’in
terpréter de telles rêveries» s’excusant ainsi de leur incapacité.

L’un des deux prisonniers qui avait été libéré dont le démon le fit 
oublier de rappeler Joseph au souvenir de son maître, se souvint alors 
après un certain temps. Il dit au roi. «Moi je me charge de vous interpré
ter ces songes». Pour cela envoyez chercher Joseph le véridique qui se 
trouve en prison.

Se trouvant devant le roi, celui-ci demanda à Joseph: «O Joseph, 
toi qui sais la vérité, explique-nous...» et il lui raconta son rêve. Joseph, 
sans avoir adressé à l’homme aucun reproche à cause de son oubli, 
répondit au roi: «Vous sèmerez sept années consécutives» c’est à dire: du
rant sept années il y aura toujours de la pluie, profitez-en et semez. 
«Ce que vous moissonnerez, vous le laisserez en gerbes en prélevant juste de 
quoi vous nourrir» Tout ce que vous aurez moissonné laissez-le en épis 
pour qu’il ne se pourrisse pas et n’en prenez que ce dont vous aurez 
besoin pour votre subsistance. Ainsi vous en profiterez comme provi
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sions pour les sept années de disettes qui vont suivre car il n’y aura 
plus de moisson à cause de la sécheresse.

Il raconta ensuite au roi qu’après ces années de disette, la pluie 
descendra, les moissons seraient à profusion «où les pressoirs ne chô
meront pas» une expression qui signifie l’abondance de la récolte.

wa qâla-l-maliku ’tûnî bihî falammâ j a ’ahu-r-rasûlu qâla-rji‘ ’ilâ rabbika 
fas’alhu mâ bâlu-n-niswati-l-lâti qatta'na ‘aydiyahunna ’inna rabbî bikay- 
dihinna ‘Alîmun (50) qâla mâ hatbukunna ’id râwatunna Yûsufa ‘an naf- 
sihî qulna hâsa li-L-Lâhi mâ ‘alimnâ ‘alayhi min sïï’in qâlati-mra’atu-l- 
’azîzi-l-’a na hashasa-l-haqqu ’ana râwattuhû ‘an nafsihî wa ’innahû la- 
mina-s-sâdiqîna (51) dâlika liyaiama ’annî lam ’ahunhu bi-l-gaybi wa’an- 
na-L-Lâha lâ yahdi kayda-l-ha1 ’inîna (52) wa ma ’ubri’u nafsT ’inna-n- 
nafsa la ’am m âratum -bi-s-sîf’i ’illâ m a-r-rahim a rabbT ’inna rabbî 
Gafûrur-Rahîmun (53).

Le Souverain dit: «Amenez-moi cet homme». Lorsque le messager du 
Souverain se trouva en présence de Joseph, ce dernier lui dit: «Retourne au
près de ton maître et demande-lui ce qu’il pense des femmes qui se sont 
coupé les doigts». Mon Seigneur connaît leurs machinations (50) Le roi in- 
terogea ces femmes: «Pourquoi avez-vous tenté Joseph?» Elles répondirent: 
«Allah est témoin, Joseph n’a commis aucun mal, que nous sachions» La 
femme d’El-Aziz confessa alors à son tour: «Maintenant la vérité a éclaté. 
C’est moi qui l’ai tenté. Lui a dit la vérité» (51) Si je t’ai envoyé près de
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ton maître, c’est pour qu’il sache que je ne l’ai pas trompé pendant son ab
sence. Allah n’aide pas les méchants (52). Hélas! j’ai mes passions comme 
les autres. Et les passions poussent au mal, à moins qu’on ne soit touché 
par la grâce d’Allah. Allah est clément et miséricordieux (53).

Reconnaissant les mérites de Joseph, sa science et sa perspica- 
tié, le roi ordonna qu’on le fasse sortir de la prison. Mais Joseph -que 
Dieu le salue- une fois le messager du roi se trouvant devant lui, refu
sa d’en sortir avant que le roi et sa cour ne sachent sa pureté, sa 
chasteté et son innocence, et que son emprisonnement n’était qu’un 
acte d’injustice. Il demanda alors au messager: «Retourne auprès de ton 
maître et demande-lui...».

Pour montrer la dignité et la haute considération de Joseph -que 
Dieu le salue- on cite ce hadith où l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «Nous avons raison plus qu Abraham de douter 
en s ’adressant à Dieu: «Seigneur, montre-faoi comment tu ressuscites les 
morts?» [Coran II, 260]. Que Dieu fasse miséricorde à Loth, il cherchait 
toujours un appui solide. Et si j ’étais resté en prison aussi longtemps que 
resta Joseph, j ’aurais hâté ma sortie (sans tarder à demander mon inno
cence» (Rapporté par Boukhari, Mouslim et Ahmed)[1K

«Pourquoi avez-vous tenté Joseph?» une question qu’adressa le roi 
aux femmes qui étaient conviées au repas chez la femme de son mi
nistre El-Aziz et qui se sont coupé les doigts. Elles lui répondirent: 
«Allah est témoin, Joseph n’a commis aucun mal que nous sachions». Bien 
que la question fut adressée à toutes les femmes, mais la femme d’EI- 
Aziz devina qu’elle est la seule concernée. Elle avoua: «Maintenant la 
vérité a éclaté. C’est moi qui l’ai tenté. Lui a dit la vérité» en m’accusant 
de cette tentation. Et la femme de poursuivre: «C’est pour qu’il sache 
que je ne l’ai pas trompé pendant son absence» voulant dire: que mon ma
ri sache que je n’ai pas commis l’adultère et ce n’était qu’une simple 
tentation. Je l’avoue franchement pour montrer mon innocence car

^  jij tJjXà ^ J  U ¿jl ji)
O . » t _,o

(1)
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«Allah n’aide pas les méchants» Je ne cherche pas à me disculper car, 
comme toute autre femme, j ’ai mes propres passions «et les passions 
poussent au mal, à moins qu’on soit touché par la grâce d’Allah». Donc 
l’âme suggère et convoite, elle pourra commettre de péchés à moins 
que le Seigneur ne fasse miséricorde, elle s’abstient alors.

wa qâla-l-maliku ’tûnî bihî ’astahlisuhu linafsî falamma kallamahû qâla 
’innaka-l-yawm a ladaynâ m akînun ’amînun (54) qâla-j-j‘alnî ‘alâ 
haza’ini-l-’ardi ’innî hafîzun ‘alîmun(55).

«Qu’on me l’amène, dit le souverain. Je l’attache à ma personne» 
Après s’être entretenu avec lui, il lui dit: «Désormais, tu es à demeure au
près de moi et je t’investis de ma confiance» (54). Joseph lui dit: «Fais de 
moi le régisseur des richesses du pays. J’en serai le gardien vigilant» (55).

Le roi, constantat l’innocence de Joseph, il demanda qu’on le lui 
amène pour l’attacher à sa personne, et faire de lui son confident et 
son propre conseiller. Après que Joseph eut parlé, le roi connut sa 
science, ses mérites et aptitudes et en plus ses bons caractères. Il le 
rassura: «Désormais, tu es à demeure auprès de moi et je t’investis de ma 
confiance», te voilà auprès de moi placé à un poste d’autorité et de 
confiance.

Joseph -que Dieu le salue- dit alors au roi: «Fais de moi le régisseur 
des richesses du pays. J’en serai le gardien vigilant» On a dit que, dans 
de telles circonstances, lorsqu’on ignore les mérites d’une personne, 
celle-ci a le droit de se louer en énumérant ses qualtiés, sa science et 
son aptitude. Donc Joseph demanda au roi de lui confier l’intendance 
des dépôts du pays vu sa compétence et, en d’autre part, pour assurer 
aux habitants ce dont ils auront besoin durant les années de la séche
resse.
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wa kadâlika makkanna li Yûsufa fx-l-’ardi yatabawwa’u minhâ haytu ya- 
sa ’u nusîbu bi rahmatinâ man nasa' ’u walâ nudî‘u ’ajra-l-muhsinîna (56) 
'va la ’ajru-l-’âhirati hayru-l-lil-ladîna ’amanû wa kânû yattaqûna (57).

C’est ainsi que nous affermîmes la situation de Joseph dans le pays. H 
pouvait circuler en maître dans toutes les régions. Nous touchons de notre 
grce qui nous voulons. Toutefois nous ne laissons jamais les bons sans ré
compense (56) Ceux qui croient et qui craignent Allah auront une plus belle 
récompense dans la vie future (57).

Joseph -que Dieu le salue- fut libre de se déplacer dans tout le 
pays, put s’installer là où il voudrait, surtout après les années qu’il a 
passées en prison. Ce fut par un effet 7de la miséricorde de Dieu qui 
ne laisse pas perdre la rétribution de ceux qui font le bien. Joseph 
avait enduré aussi la nuisance de ses frères et leur jalousie. |

Dieu le Très Haut réserva à Son Prophète Joseph -que Dieu le sa- 
lue- une très belle récompense dans la vie future, et en même temps 
une autre dans le bas monde en lui permettant un tel poste très impor
tant, et grâce à lui, comme a commenté Moujahed, le roi de l’Egypte 
appelé Al-Rayan Ben Al-Walid se convertit.

wa j a ’a ’ihwatu Yûsufa fadahalû ‘alayhi fa‘arafahum wa hum lahû muki- 
rûna (58) wa lammâ jahhazahum bijihâzihim qâla’tunî bi ’ahi-l-lakum 
min ’abîkum ’alâ tarawna ’annT ’ûfî-l-kayla wa ’ana hayru-l-munzilî-
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na (59) fa ’i-l-lam ta’tûnî bihî falâ kayla lakum ‘indî walâ taqrabûni (60) 
qâlû sanurâwidu ‘anhu ’abâhu wa ’innâ lafâ‘ilûna (61) wa qâla lifïtyâni- 
hi-j-j‘alû bidâ‘atahum fî 'rihâlihim la‘allahum ya‘rifûnaha ’id â-n-qalabïï 
’iîa ’ahlihim la‘allahum yarji‘ûna (62).

Les frères de Joseph vinrent en Egypte. Ils furent introduits auprès de 
lui. Lui le reconnut, mais non pas eux (58) Après qu’il les eût approvision
nés, il leur dit: «Amenez-moi votre frère qui est resté avec votre père. Vous 
voyez que je vous ai donné bonne mesure et que je vous ai réservé le meil
leur accueil» (59) Si vous ne me l’amenez pas, je ne vous donnerai plus au
cune provision et il est inutile que vous reparaissiez devant moi» (60) Ils 
répondirent: «Nous nous efforcerons de faire consentir notre père à ta de
mande. Nous te le promettons (61) Joseph dit à ses employés: «Dissimulez 
dans leurs bagages le prix qu’ils ont versé. En rentrant, ils s’en apercevront 
et peut-être cela les incitera-t-il à revenir» (62).

As-Souddy, Mouhammed Ben Ishaq et d’autres éxégètes ont dit 
que le raison pour laquelle les frères de Joseph étaient venus en 
Egypte après que Joseph fût nommé intendant - ou ministre de ravitail
lement - c’est que durant les années de sécheresse qui avaient frappé 
tout le pays d’Egypte avaient atteint aussi le pays de Kan‘an où vi
vaient Jacob -que Dieu le salue- et sa famille.

A cette époque Joseph avait bien organisé la distribution des vi
vres, à savoir que des habitants d’autres pays que l’Egypte affluèrent à 
ce pays pour s’approvisionner. Il ne donnait à l’homme plus que son 
besoin annuel, Quant à lui il ne mangeait pas à satiété, ni lui, ni le roi 
ni les troupes. Ils se contentaient d’un seul repas par jour. Et ceci pour 
pouvoir pourvoir aux besoins des hommes.

Donc parmi les gens qui venaient en Egypte pour ce même but, fi
guraient les frères de Joseph qui étaient au courant que l’intendant de 
l’Egypte vendait les grains, soit contre l’argent soit contre autres mar
chandises.

Les dix frères de Joseph vinrent en Egypte apportant de la mar
chandise, alors que le onzième frère Benjamin demeura chez son père 
Jacob qui était son bien-aimé.

En entrant chez Joseph qui était assis comme un roi sur son
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trône, il les reconnut «mais non pas eux» car ça fait longtemps qu’ils 
ne l’ont pas vu du jour où ils l’ont vendu à la caravane sans avoir au
cune idée du pays de sa destination. D’autre part, ils ne songèrent 
guère à voir leur frère occuper ce poste remarquable.

D’après As-Souddy ils avaient tenu la conversation suivante:
- Pourquoi êtes-venus dans ce pays? demanda Joseph.
- O El-Aziz, répondirent-ils, nous sommes venus pour nous appro

visionner.

- Peut-être vous êtes des espions?.

- Que Dieu nous en garde, jamais de ça.

- D’où venez-vous?

- Nous venons de Kan'an et notre père est Jacob le Prophète de 
Dieu. t

- A-t-il encore d’autres enfants que vous?

- Oui, nous étions douze frères, le plus jeune parmi nous trouva la 
mort dans le champ, à savoir qu’il est le plus aimé à notre père, et no
tre douzième frère est resté auprès de lui pour lui tenir compagnie.

Joseph donna alors l’ordre à ses employés de les accueillir avec 
amabilité et de les honorer. Après leur avoir remis leurs provisions en 
leur faisant une bonne mesure, il leur dit: «Amenez-moi votre frère qui 
est resté avec votre père» pour m’assurer que vous avez été sincères en 
me racontant votre histoire «Vous voyez que je vous ai donné bonne mesu
re et que je vous ai réservé le meilleur accueil» dans le but de les revoir 
une deuxième fois. Puis il les avertit «Si vous ne me l’amenez pas, je ne 
vous donnerai plus aucune provision». Si vous ne m’amenez pas votre 
frère vous ne recevrez aucun grain de blé «et il est inutile que vous re
paraissiez devant moi».

Ils lui répondirent: «Nous nous efforcerons de faire consentir notre 
père à ta demande. Nous te promettons» Nous allons le demander à no
tre père, nous le ferons certainement en le persuadant de le laisser ve
nir avec nous la prochaine fois.

Joseph dit à ses serviteurs: «Dissimulez dans leurs bagages le prix 
qu’ils ont versé» c’est à dire la marchandise qu’ils ont apportée pour
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l’échanger. «En rentrant, ils s’en apercevront et peut-être cela les incitera- 
t-il à revenir» On a dit à cet égard que Joseph avait ordonné de dissi
muler cette marchandise dans leurs sacs, car il craignait que, peut- 
être, la prochaine fois ses frères ne trouveraient plus de quoi échan
ger.

fallama raja‘û ’ilâ ’abîhim qâlû yâ ’abânâ muni‘a minna-l-kaylu fa ’arsil 
m a‘anâA ’ahânâ n ak ta l wa ’innâ lahû  lah â fizûna  (63) qâla  hal 
’â'manukum ‘alayhi ’illâ kama' ’amintukum ‘alâA ’ahîhi min qablu fa-L- 
Lâhu hayrun hâfïzan wa huwa ’arhamu-r-râhimîna (64).

De retour auprès de leur père, ils lui dirent: «O notre père, on refuse 
de nous approvisionner si notre frère ne nous accompagne. Confie-le nous, 
nous en prendrons soin» (63) Il leur dit: «Vais-je vous le confier, comme je 
vous ai confié son frère autrefois? Allah est le plus sûr des gardiens. Et II 
est toute clémence» (64).

Revenus chez leur père, ils lui dirent: «On refuse de nous approvi
sionner» c’est à dire la prochaine fois si tu n’envoies pas notre frère 
Benjamain avec nous. Envoie-le donc et ainsi nous ajouterons le char
gement d’un chameau. N’aie pas peur, il reviendra sûrement sain et 
sauf, tout comme quand ils lui demandèrent d’envoyer Joseph avec 
eux pour jouer et se divertir.

Se souvenant toujours de Joseph il leur répliqua: «Vais-je vous le 
confier comme je vous ai confié son frère autrefois?» Allez-vous le perdre 
comme vous avez perdu son frère autrefois? «Allah est le plus sûr des 
gardiens. Et I I  est toute clémence» Dieu est le plus miséricordieux des 
miséricordieux, aura pitié de moi à cause de mon âge avancé, ma fai
blesse et mon amour pour mon enfant. J’espère que Dieu me le rende. 
Il est toute clémence.
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wa lammâ fatahû m atâ‘ahum wajadû bidâ‘atahum ruddat ’ilayhim qâlû 
yâ ’abânâ mâ nabgî hâdihî bidâ‘atunâ ruddat ’ilaynâ wa namîru ’ahlanâ 
wa nahfazu ’ahânâ wa nazdâdu kayla ba‘îrin dâlika kaylun yasîrun (65) 
qâla lan ’ursilahu m a‘akum h a ttâ  tu ’tûni m aw tiqam -m ina-L-Lâhi la- 
ta ’tunnanî bihT ’illâ ’ay-yuhâta bikum falamma' ’a taw hu  mawtiqahum 
qâla-L-Lâhu ‘alâ mâ naqûlu wakîlun (66).

En déballant leurs bagages, ils s’aperçurent que le prix du blé leur 
avait été rendu. Ils dirent: «O notre père, que pouvons-nous espérer de 
plus? Notre prix nous a été rendu. Nous pouvons donc encore approvision
ner les nôtres. Nous aurons soin de notre frère et, nous, nous aurons droit à 
une charge de plus. L’opération est facile» (65). Je ne le laisserai partir 
avec vous, dit le père, que si vous vous engagez devant Allah à le ramener 
à moins d’un cas de force majeure. Lorsqu’ils eurent pris cet engagement, il 
s’écria: «Allah est témoin de ce que nous avons convenu» (66).

En ouvrant leurs sacs, les frères de Joseph trouvèrent leurs mar
chandises qui leur avaient été rendues sans le vouloir car, comme on 
a devancé, Joseph avait ordonné à ses employés de le faire. Ils dirent 
à leur père: «O notre père, que pouvons-nous espérer de plus? Notre prix 
nous a été rendu. Nous pouvons donc encore approvisionner les nôtres.» Si 
tu laisses la prochaine fois notre frère Benjamain partir avec nous 
«nous aurons soin de notre frère et, nous, nous aurons droit à une charge 
de plus» car Joseph, comme on l’a mentionné auparavant, donnait à 
chaque personne comme provision annuelle la charge d’un chameau. 
«L’opération est facile».

La père toujours anxieux du sort de son fils leur dit: «Je ne le lais
serai partir avec vous que si vous vous engagez devant Dieu» de me le ra
mener à moins que vous ne soyez cernés qui sera un cas de force 
majeur et que vous soyez incapables de le sauver. Après qu’ils eurent
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donné cet engagement il s’écria: «Allah est témoin de ce que nous avons 
convenu» Il est le seul garant. Ibn Ishaq de commenter: Jacob ne pou
vait agir autrement car il devait coûte que coûte les envoyer pour une 
prochaine provision.

wa qâla yâ baniyya lâ tadhulû mim-bâdin wâhidin wa-d-hulû min ’ab- 
wâbim-mutafarriqatin wamâ ’ugnî ‘ankum mina-L-Lâhi min say’in ’ini-l- 
hukmu ’illâ li-L-Lâhi ‘alayhi tawakkaltu wa ‘alayhi falyatawakkali-l-mu- 
tawakkilûna (67) wa lammâ dahalû min haytu ’amarahum ’abûhum mâ 
kâna yugnî ‘anhum mina-L-Lâhi min say’in ’illâ hâjatan fî nafsi Ya‘qûba 
qadâha wa ’innahû ladû ‘ilmi-1-limâ ‘allamnâhu wa lâkinna ’aktara-n-nâ- 
si lâ yaiamûna (68).

Puis il ajouta: «Mes enfants, ne pénétrez pas au Caire par la même 
porte mais prenez des portes différentes. Bien sûr, je suis impuissant contre 
les décrets d’Allah, car il n’y a de puissance qu’en Lui. Je me fie à Lui. Et 
c’est à Lui que se fient ceux qui sont résignés à Sa volonté» ($7). Ils entrè
rent dans la ville en suivant la recommandation de leur père. Mais cette 
précaution ne pouvait les prémunir contre les décrets d’Allah. Elle ne faisait 
que calmer les appréhensions de Jacob. Car ce dernier savait tirer profît de 
nos enseignements. Ce qui est peu commun chez les hommes (68).

Jacob -que Dieu Je salue- recommanda à ses enfants qui s’apprê
taient à aller en Egypte accompagnés cette fois de Benjamin, de n’en
trer pas par une seule porte mais par de portes différentes. Plusieurs 
exégètes ont commenté cela en disant que Jacob craignait pour ses 
enfants le mauvais œil, parce qu’ils étaient nombreux et beaux, car,
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comme on a dit: «Le mauvais œil peut faire tomber un cavalier de son 
cheval».

«Bien sûr, je suis impuissant contre les décrets d’Allah» en d’autre 
terme cette précaution ne pourrait nullement repousser ce que Dieu a 
prédestiné. Le jugement n’appartient qu’à Dieu. «Je me fie à Lui. Et 
c’est à Lui que se fient ceux qui sont résignés à Sa volonté».

Quand ils entrèrent de la façon que leur père avait commandée, 
cela ne leur aurait servi à rien auprès de Dieu. «Elle ne faisait que cal
mer les appréhensions de Jacob». Celui-ci possédait la science que nous 
lui avions enseignée. «Ce qui est peu commun chez les hommes» étant 
donné que la plupart des hommes ne savent pas.

wa lammâ dahalû ‘alâ Yûsufa ’awa ’ilayhi ’ahâhu qâla ’innf ’ana ahûka 
falâ tabta’is bimâ kânû ya‘malûna (69).

Lorsqu’ils se présentèrent à Joseph, celui-ci vit à part son plus jeune 
frère et lui dit: «Je suis ton frère. Ne t’attriste pas du crime qu’ils ont 
commis» (6)

Lorsque les frères pénétrèrent auprès de Joseph, il leur offrit une 
bonne hospitalité en manifestant sa compassion envers eux et les ho
norant. Puis il prit à part Benjamin et lui découvrit son identité «Je suis 
ton frère. Ne t’attriste pas» de ce que mes frères ont fait de moi. Il lui 
ordonna de ne divulguer ce secret à personne. Enfin il lui fit savoir qu’il 
va jouer un bon tour avec ses frères afin de le garder chez lui honoré 
et respecté.
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falammâ jahhazahum bijhâzihim ja‘ala-s-siqâyata fï rahli ’ahihi tumma 
’addana mu'addinun ’ayyatuha-l-‘îru ’innakum lasâriqûna (70) qâlû wa 
’aqbalû ‘alayhim madâ tafqidûna (71) qâlû nafqidu suwâ‘a-l-maliki wa li- 
man ja ’a bihî himlu ba'îrin wa ’ana bihî zi‘îmun (72).

Après qu’il les eût approvisionnés, il glissa une coupe dans les bagages 
de son plus jeune frère. Des gens coururent après eux en criant: «Oh là, 
voyageurs, vous êtes des voleurs» (70) Se retournant, les fils de Jacob leur 
dirent: «Que cherchez-vous?» (71) Us répondirent: «Nous chercons la coupe 
du roi. Celui qui la rapportera recevra une charge de grain. Nous nous en 
portons garants» (72).

Après leur avoir fait remettre leurs provisions, Joseph ordonna à 
l’un de ses serviteurs de faire consigner une coupe dans les bagages 
de son frère Benjamin. Cette coupe, selon les dires des exégètes, on 
l’utilisait pour mesurer les grains. Celui qui la rapportera recevra en ré
compense la charge qu’un chameau puisse porter.

qâlû ta-L-Lâhi laqad ‘alimtum mâ ji’nâ linufsida fï-l-’ardi wamâ kunnâ 
sâriqîna (73) qâlû farnâ jaza’uhu ’in kuntum kâdibîna (74) qâlû jazâ’uhû 
man wujida fi rahlihî fahuwa jazâ’uhû kadâlika najzi-z-zâlimîna (75) fa- 
bada’a bi ’aw‘iyatihim qabla w ili’i ’ahili tumma-stahrajahâ min wi‘£i’i 
’ahlihi kadâlika kidnâ liYûsufa mâ kâna liya’huda ’ahâhu fî dîni-l-maliki 
’ilia ’ay-yasa’a-L-Lâhu narfa‘u darajâtim man a ’u wa fawqa kulli dî ‘il- 
min ‘alîmun (76).

Ils répliquèrent: «Par Allah, vous savez bien que nous ne sommes pas 
venus avec l’intention de mal faire et que nous ne sommes pas de vo
leurs» (73). Et si vous mentez, quelle peine vous infligera-t-on? dirent-
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ils (74) Ils répondirent: «Nous nous livrerons celui dans les bagages duquel 
la coupe sera trouvée. C’est ainsi que nous punissons les coupables» (75) 
Joseph commença à fouiller leurs bagages avant ceux de son frère. Puis il 
tira la coupe des bagages de son frère. Nous suggérâmes ce moyen à Jo
seph, car il n’aurait jamais consenti de lui-même à faire de son frère un su
jet du roi, à moins qu’Allah ne l’ait voulu. Nous élevons dans la société qui 
nous voulons. Chaque savant trouve plus savant que soi (76).

En les accusant du vol, les frères de Joseph se défendirent: «Par 
Allah, vous savez bien que nous ne sommes pas venus avec l’intention de 
mal faire et que nous ne sommes pas des voleurs» Les employés de Jo
seph leur répondirent: «Quelle sera la peine du voleur si vous mentez 
en trouvant la coupe dans ses bagages?». Ils répliquèrent: «Nous vous 
livrerons celui dans les bagages duquel la coupe sera trouvée. C’est ainsi 
que nous punissons les coupables». .

C’était bien la loi qu’appliquait Abraham que Dieu le salue- et qui 
consistait à livrer le voleur à l’homme volé. Et c’est bien ce que Joseph 
voulut en arriver. C’est pourquoi il a commencé par examiner les sacs 
de ses frères avant celui de Benjamin pour éviter tout soupçon. Puis il 
retira la coupe des bagages de Benjamin sous leurs regards afin qu’ils 
en soient témoins et de respecter la religion qu’ils suivaient.

Dieu a dit ensuite: «Nous suggérâmes ce moyen à Joseph» qui était 
une ruse très simple qui ne suscite aucun doute ou une inimitié, réali
sée d’après le consentement de Dieu et Sa satisfaction car il y en à la 
une sagesse et un intérêt voulu. Car Joseph ne pouvait pas se saisir 
de son frère selon la religion du roi sans que Dieu l’a it voulu. Voilà 
pourquoi Dieu a fait son éloge en disant: «Nous élevons dans la société 
qui nous voulons. Chaque savant trouve plus savant que soi» Et Al-Hassan 
Al-Basri de commenter: «Au-dessus de  chaque savant se trouve un 
plus savant jusqu’à arriver à Dieu à Lui la puissance et la gloire».

A ce propos Sa'id Ben Joubaïr a raconté: «Nous étions chez Ibn 
Abbas quand il nous a rapporté un hadith étonnant. Un homme s’excla
ma: «Louange à Dieu. Au-dessus de chaque savant, il y a un grand 
savant». Et Ibn Abbas de répondre: «C’est mal ce que tu dis là, Dieu 
est au-dessus de chaque savant, il y a certes un autre qui est plus sa
vant que lui. Mais Dieu est le plus savant de tout le monde».
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qâlû ’iy-yasriq faqad saraqa ’ahu-l-lahû min qablu fa’asarrahâ Yûsùfu fî 
nafsihî wa lam yubdihâ lahum qâla ’antum sarru makânan wa-L-Lâhu 
’a‘lamu bimâ tasifûna (77).

Ils dirent: «S’il a volé, son frère a volé avant lui». Joseph garda pour 
lui cette réflexion et ne laissa apparaître aucun ressentiment. H leur dit seu
lement: «Vous êtes plus misérables encore. Et Allah sait mieux que vous ce 
que vous dites» (77).

En voyant Joseph retirer la coupe des bagages de son frère Ben
jamin, les frères dirent: «S’il a volé, son frère a volé avant lui». Pour dés
avouer le faire de leur frère et se montrer plus dignes que lui, ils 
avouèrent'que son frère -qui est Joseph- a volé avant lui. Quatada dit: 
«Joseph -que Dieu le salue- avait volé, étant encore petit, une statue 
qui appartenait à son grand père maternel et l’avait brisée.

«Joseph garda pour lui cette réflexion et ne laissa apparaître aucun 
ressentiment» Mais il dit en soi-même sans les faire entendre: «Vous 
êtes dans la pire situation».

qâlû yâ ’ayyuha-l-‘azîzu ’inna lahiï ’aban sayhan kabîran fahud- 
’ahadanâ makânahu ’innâ narâka mina-l-muhsinîna (78) qâla ma‘âda-L- 
Lâhi ’an na’huda ’illâ man wajadnâ m atâ'anâ ‘indahïï ’innâA ’ida-1- 
lazâlimûna (79).

Ils répliquèrent: «O Seigneur, ce jeune homme a un père âgé. Retiens 
l’un de nous à sa place. Tu nous parais si bienveillant» (78) Allah m’en 
garde! je ne puis retenir que celui sur qui, j’ai trouvé l’objet. Sans quoi, je 
commettrais une injustice (70*
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Une fois la décisoin prise de retenir Benjamin en l’accusant de vol, 
les frères se mirent alors à supplier Joseph de prendre l’un d’eux en 
disant: «Ce jeune homme a un père âgé» voulant signaler que ce père 
l’aime tellement et sa présence auprès de lui, lui procure un soulage
ment après la perte de l’autre enfant - Joseph - «Retiens l’un de nous à 
sa place. Tu nous parais si bienveillant» un homme juste et aime le bien. 
Et Joseph de répondre: «Allah m’en garde» je ne ferai que commettre 
un acte injuste en substituant le coupable par un autre innocent.

falammâ-stay’asû minhu halasû najiyyan qâla kabîruhum ’alam ta‘lamu 
’anna ’abâkum qad ’ahada ‘alaykum mawtiqam mina-L-Lâhi wa min qa- 
blu mâ farrattum  fi Yûsufa falan ’abraha-l-’arda hattâ ya’dana lî ’abT 
’aw yahkuma-L-Lâhu lî wa huwa hayru-l-hâkimîna (80) ’rji‘û ’ila ’abî- 
kum faqûlû yâ ’abâim ’inna-bnaka saraqa wamâ sahidnâA ’illâ bimâ 
‘alimmâ wamâ kunnâ lilgaybi hafizîna (81) wa-s’ali-l-qaryata-l-latî kunnâ 
fîhâ wa-l-‘îra-l-laff ’aqbalnâ fîhâ wa’innâ lasâdiqûna (82).

Quand ils virent qu’il était inflexible, ils s’écartèrent pour se concerter. 
Le plus âgé d’entre eux dit: «Avez-vous oublié l’engagement solennel que 
nous avons pris envers notre père et l’incurie que nous avons montrée à 
l’égard de Joseph! Pour ma part, je ne quitterai ce pays qu’avec l’autorisa
tion de mon père. Ou bien alors qu’Allah décide pour moi, car II est le 
meilleur des juges» (80) Retournez auprès de votre père et dites-lui que son 
fils a volé. Nous ne te rapportons que ce que nous savons. Nous ne saurions 
répondre d’une chose qui nous échappe (81) Renseigne-toi dans la ville où
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l’événement s’est passé et auprès des gens avec qui nous avons fait route et 
tu verras que nous avons dit la vérité (82).

Lorsque les frères eurent désespéré de Benjamin et furent incapa
bles de fléchir Joseph, ils se rappelèrent de l’engagement qu’ils avaient 
donné à leur père. Ils s’isolèrent pour s’entretenir et leur aîné leur dit: 
«Avez-vous oublié l’engagement solennel que nous avons pris envers notre 
père» pour lui ramener Benjamin. Vous voilà incapables de le faire 
comme vous avez perdu son frère Joseph. «Je ne quitterai ce pays 
qu’avec l’autorisation de mon père» tout en étant satisfait de moi. «Ou 
bien alors qu’Allah décide pour moi» et me facilite la reprise de mon 
frère «car II est le meilleur des juges».

Puis il leur chargea de raconter à leur père l’événement tel qu’il 
s’est produit pour être excusés auprès de lui. Ainsi ils déclinent leur 
responsabilité en affirmant: «Nous ne saurions répondre d’une chose qui 
nous échaj/pe» et que Benjamin allait voler. Pour s’assurer de leur sincé
rité, il pourra demander quiconque en ville - Le caire - et la caravane 
avec laquelle ils sont venus «et tu verras que nous avons dit la vérité» 
notre frère n’a été appréhendé que parce qu’il a volé.

qâla bal sawwalat lakum ’anfusukum ’amran fasabrun jamîlun ‘asâ-L-Lâ- 
hu ’ay-ya’tiyanî bihim jamî‘an ’innahû huwa-l-‘Alîmu-l-Hakîmu (83) wa- 
tawallâ ‘anhum wa qâla yâ ’asafâ ‘alâ Yûsufa wabyaddat ‘aynâhu min-1- 
huzni fahuwa kazîmun (84) qâlû ta-L-Lâhi tafta’u tadkuru Yûsufa hattâ 
takûna haradan ’aw takûna mina-l-hâlikîna (85) qâla ’innama ’askû batt 
î wa huzrn ’ilâ-L-Lâhi wa ’a‘lamu mina-L-Lâhi mâ lâ taiamûna (86).

Jacob les accueillit par ces mots: «C’est là encore un coup monté par
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vous. La résignation est ma seule ressource. Peut-être Allah me les rendra- 
t-il tous les deux, car 11 est savant et sage» (83) Il se retira en soupirant: 
«Que ma peine est grande pour Joseph!» Ses prunelles étaient pâlies par 
les larmes et son cœur gonflé de tristesse. (84) Ses fils lui dirent: «Par Al
lah! à ne cesser d’évoquer le souvenir de Joseph, tu vas compromettre ta 
santé et tu finiras par mourir» (85) C’est à Allah que j’offre ma douleur et 
mes regrets, répondit-il, parce que je sais sur Allah des choses que vous 
ignorez» (86).

Jacob répéta à ses fils en ce jour-là les mêmes propos qu’il leur 
avait dits le jour où iis avaient perdu Joseph: «C’est là encore un coup 
monté par vous. La résignation est ma seule ressource». Mais il ne fut ja
mais désespéré quand il leur répondit: «Peut-être Allah me les rendra-t- 
n  tous...» désignant Joseph, Benjamin et l’aîne Robin qui demeurait en 
Egypte attendant une décision de Dieu ou la satisfaction de son père 
pour retourner. 7

«Il se retira en soupirant: «Que ma peine est grande pour Joseph» 
Cette peine que ses fils iui ont renouvelée après avoir perdu Joseph la 
première fois. Sa‘id Ben Joubaïr a commenté la plainte de Jacob en 
disant: Nulle autre que la communauté musulmane n’a été favorisée 
de la formule du retour à Dieu «Nous sommes à Dieu et c’est vers Lui 
que sera le retour». Jacob, de sa part, ne se plaignit auprès de per
sonne mais à Dieu seul.

Eprouvant de la compassion et de la pitié envers leur père, ses 
fils lui dirent: «Par Allah! à ne cesser d’évoquer le souvenir de Joseph, tu 
vas compromettre ta santé et tu finiras par mourir» si tu ne cesses d’évo
quer de tels souvenirs et de penser toujours à Joseph jusqu’à en dépé- 
rir.

Il leur répondit: «C’est à Allah que j’offre ma douleur et mes regrets» 
je me plains seulement à Lui «parce que je sais sur Allah des choses que 
vous ignorez» et je n’espère du bien que de Lui.

Ibn Abbas a commenté: «Jacob croyait que la vision de Joseph 
est véridique et qu’un jour Dieu certainement va la réaliser, et il s’age
nouillera sûrement devant son fils.
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yâ baniyya-d-habû fatahassasû min Yûsufa wa ’ahîhi walâ tay’asû mi-r- 
rawhi-L-Lâhi ’innahû lâ yay’asu mi-r-rawhi-L-Lâhi ’illâ-l-qawmu-l-kâfi- 
rûna (87) falammâ dahalû ‘alayhi qâlû yâ ’ayyuha-l-‘azîzu massanâ wa 
’ahlana-d-durru wa jiînâ bibidâ‘atim-muzjâtin fa’awfi lanâ-l-kayla wa 
tasaddaq ‘alaynâ ’inna-L-Lâha yajzi-l-mutasaddiqîna (88).

O mes enfants, allez et enquérez-vous de Joseph et de son frère. Res
tez confiants dans la grâce d’Allah, car seuls désespèrent de Lui les im
pies (87) De retour auprès de Joseph, ils lui dirent: «O Seigneur, le 
malheur s’est abattu sur nous et les nôtres. Nous ne pouvons t’offrir qu’un 
prix insuffisant. Donne-nous quand même une bonne mesure et sois géné
reux. Allah récompense les généreux» (88).

Jacob chargea ses fils de s’enquérir du sort de leurs frères Joseph 
et Bejamin. Il leur recommanda de ne désespérer de la bonté de Dieu 
et de Sa grâce «car seuls désespèrent de Lui les impies».

Ils se rendirent en Egypte et furent introduits chez Joseph. Ils lui 
dirent: «O Seigneur, le malheur s’est abattu sur nous et les nôtres» voulant 
dire qu’une disette et qu’une famine ont touché leurs familles «Nous ne 
pouvons t’offrir qu’un prix insuffisant» nous avons apporté une marchan
dise de peu de valeur pour l’échanger contre le blé que nous aurons 
besoin pour assurer notre subsistance. «Donne-nous quand même une 
bonne mesure», c’est à dire la quantité que tu avais l’habitude de nous 
donner autrefois «et sois généreux. Allah récompense les généreux». Ibn 
Jouraïj a dit en commentant ce verset: «Approvisionne-nous et rends- 
nous notre frère aussi». D’autres ont commenté: «Passe outre de la 
différence entre la valeur de la marchandise que nous avons apportée 
et celle du blé que tu vas nous donner et que ce soit une aumône de 
ta part» sans faire allusion à leur frère Benjamin.

551

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


qâla hal ‘alimtum mâ fa‘altum bi Yûsufa wa ’ahîli ’id ’antum jâhilû- 
na (89) qâltî ’a ’innaka la ’anta Yûsufu qâla ’ana Yûsufu wa hâdâ ’ahî 
qad manna-L-Lâhu ‘alayna1 ’innahû may-yattaqi wa yasbir fa ’inna-L- 
Lâha lâ yudî‘u ’ajra-l-muhsinîna (90) qâlû ta-L-Lâhi laqad ’a taraka-L- 
Lâhu ‘alaynâ wa ’in kunnâ lahâti’îna (91) qâla lâ tatrîba ‘alaykumu-1- 
yawma yagfiru-L-Lâhu lakum wa huwa ’arhamu-r-rahîma (92).

Vous souvenez-vous, leur dit-il, de ce que vous avez fait à Joseph et à 
son frère quand vous manquiez d’expérience. (89) Serais-tu Joseph? s’excla
mèrent-ils. Oui je suis Joseph et celui-ci est mon frère. Allah nous a pris 
sous Sa protection. Quiconque craint Allah et se résigne en est récompensé, 
car Allah ne laisse pas les bons sans récompense (90) Par Allah, dirent-ils, 
Allah t’a préféré à nous et nous reconnaissons nos torts (91) Je ne vous re
proche rien, répondit-il. Qu’Allah vous pardonne. Sa clémence est sans 
égale (92).

Constatant leur état d’indigence et la gêne qu’ils éprouvèrent à 
cause de la disette et la pénurie de ressources, Joseph qui mena une 
vie aisée et prospère fut ému en entendant leurs paroles. Il commença 
à pleurer par un effet de compassion et de pitié envers ses parents.

En leur demandant à son sujet, ils le reconnurent et s’exclamè
rent: «Serais-tu Joseph» Une question et un étonnement en même 
temps car ils s’étonnèrent comment ils l’avaient rencontré deux fois au
paravant sans le reconnaître? alors que lui les reconnaissait sans le di
vulguer. il leur répondit: «Oui je suis Joseph et celui-ci est mon frère» 
Dieu nous a accordé une grande faveur en nous réunissant après 
cette longue séparation. «Quiconque craint Allah et se résigne en est ré
compensé, car Allah ne laisse pas les bons sans récompense».

Les frères avouèrent à Joseph leur méfait à son égard, et recon
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nurent sa supériorité sur eux tant aux bons caractères qu’à la vie aisée 
qu’il mène et sa puissance grâce au poste qu’il occupe. Joseph, de par 
sa clémence, leur répondit: «Je ne vous reproche rien» Je ne vous 
blâme pas et je ne vous accuse de rien». Même il leur invoqua Dieu 
qui est le plus miséricordieux des miséricordieux.

dhabû biqamîsî hadâ fa’alqûhu ‘alâ wajhi ’abî ya’ti basîran wa’tunî bi 
’ahlikum ’ajma‘îna (93) wa lammâ fasalati-l-‘îru qâla ’abûhum ’innî la 
’ajidu rîha Yûsufa lawla ’an tufannidûni (94) qâlû ta-L-Lâhi ’innaka lafî 
dalâlika-l-qafdîmi (95).

Emportez mon manteau que voici. Passez-le sur le visage de mon père. 
Il recouvrera la vue. Et revenez avec tous les vôtres (93) Alors que la cara
vane était en marche, leur père dit: «Je sens autour de moi la présence de 
Joseph. Vous allez dire que je divague?» (94) Par Allah, laissèrent-ils tom
ber, c’est toujours ta vieille idée qui t’obsède (95).

A cause de ses pleurs sur Joseph, Jacob avait perdu la vue. Jo
seph donna alors son manteau à ses frères en leur disant: «Passez-le 
sur le visage de mon père. Il recouvrera la vue et revenez avec tous les vô
tres» c’est à dire Jacob et toute sa descendance.

«Alors que la caravane était en marche» et avait quitté le pays 
d’Egypte, «leur père dit» à ses enfants qui étaient restés avec lui «Je 
sens autour de moi la présence de Joseph. Vous allez dire que je divague?» 
En d’autres termes: Je sens l’odeur de Joseph! à moins que vous ne 
disiez que je suis un radoteur à cause de mon âge avancé!». Ils lui ré
pondirent: «Par Allah, c’est toujours ta vieille idée qui t’obsède» et qui te 
laisse égarer.

Qatada a commenté: A cause de son amour pour Joseph, ils lui 
adressèrent de propos inconvenables étant donné qu’il est leur père et 
un Prophète de Dieu. Cela fut soutenu par As-Souddy et d’autres.
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falamma' ’an jâ*’a-l-basîru ’alqâhu ‘alâ wajhihî fartadda basîran qâla 
’alam ’aqul lakum ’innT ’a‘lamu mina-L-Lâhi mâlâ ta'lamûna (96) qâlû 
yâ ’abânâ-stagfïr lanâ d unûbana' ’innâ kunnâ hati’îna (97) qâla sawfa 
’astagfiru lakum rabtff ’innahû huwa-l-Gafûru-r-Rahîmu (98).

Le messager vint et jeta le manteau sur le visage de Jacob. Celui-ci re
couvrit aussitôt la vue. «Je vous avais bien dit, s’exclama-t-il, que je sais 
sur Allah des choses que vous ignorez» (96) O notre père, lui dirent-ils, de
mande à Allah de pardonner nos péchés. Car nous sommes vraiment coupa
bles» (97) Soyez sans crainte. J’implorerài votre pardon auprès d’Allah. Il 
est toute clémence et toute miséricorde (98).

Qui était le messager? Une question à laquelle As-Souddy répon
dit: Il est Judas le fils de Jacob qui, la première fois, lui avait apporté 
la tunique de Joseph tachée de sang. Et pour expier sa mauvaise ac
tion, il est venu cette fois-ci apportant le manteau de Joseph aussi.

En jetant le manteau sur le visage de Jacob, celui-ci recouvrant la 
vue, il dit alors à ses enfants: «Je vous avais bien dit que je sais sur Al
lah des choses que vous ignorez» et qu’il me les ramène. Regrettant leur 
méfait, les enfants demandèrent à leur père de leur implorer le pardon 
de leurs péchés. «Soyez sans crainte. J’implorerai votre pardon auprès 
d’Allah. Il est toute clémence et toute miséricorde». Celui qui se repent, 
Dieu revient vers lui. Et Ibn Mass’oud de commenter: Il a retardé l’im
ploration jusqu’à l’aube.

A ce propos Ibn Jarir rapporte: «Omar -que Dieu l’agrée- entra un 
jour dans la mosquée et entendit un homme dire: «Grand Dieu. Tu 
m’as appelé et j ’ai répondu à Ton appel. Tu m’as ordonné et j ’ai obéi. 
Voici l’aube, pardonne-moi». Ecoutant cette voix qui provenait du de
hors, il la reconnut qu’elle provenait de la demeure de Abdullah Ben 
Mass'oud. En lui demandant au sujet de son invocation, il lui répondit.
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«Jacob avait retardé l’imploration du pardon pour ses enfants jusqu’à 
l’aube en leur disant: «J’implorerai votre pardon auprès d’Allah»

falammâ dahalû ‘alâ Yûsufa ’a1 wa ’ilayhi ’abawayhi wa qâla-dhulû 
Misra ’in sa ’a-L-Lâhu ’a minîna (99) wa rafa‘a ’abawayhi ‘alâ-l-‘arsi wa 
harrû lahû sujjadan wa qâla yâ’abati hâdâ ta ’wîlu ru’yâya min qablu 
qad ja‘alaha rabbî haqqan waqad ’ahsana bî ’id ’ahrajanî mina-s-sijni wa 
ja”a bikum mina-l-badwi mim ba‘di ’an nazaga-s-saytânu baynî wa bay- 
na ’ihwafT ’inna rabbî Latîfu-l-limâ yasâ^’u ’innahu huwa-l-‘Alîmu-l- 
Hakîmu (100).

Lorsqu’ils arrivèrent chez Joseph, celui-ci alla au-devant de ses père et 
mère et les accueillit par ces mots: «Soyez les bienvenus en Egypte. Sil 
plait à Allah, vous y serez en sécurité» (99) H installa ses père et mère sur 
son propre siège. Toute sa famille se prosterna à ses pieds. O mon père, dit 
Joseph, voilà l’explication du rêve que je t’ai raconté un jour. Allah vient 
de le réaliser. Il m’a témoigné une grâce infinie. Il m’a tiré de prison. Il a 
permis que vous veniez jusqu’à moi à travers les déserts, après que Satan 
eût jeté la discorde entre mes frères et moi. Mon Seigneur sauve qui II 
veut. Il est savant et sage» (100).

Dieu raconte la venue de Jacob et de sa fam ille en Egypte. 
Comme Joseph -que Dieu le salue- avait demandé à ses frères de lui 
amener leurs familles, ceux-ci quittèrent alors le pays de Kana'an en 
se dirigeant vers l’Egypte. Lorsque Joseph eut vent de leur approche, il 
sortit à leur rencontre à la tête d’un cortège formé, selon les ordres du 
roi, des notables et des commandants pour recevoir Jacob -que Dieu
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le salue- le Prophète de Dieu. Suivant un autre récit: le roi lui-même 
sortit à sa rencontre.

Joseph «alla au-devant de ses père et mère» Et As-Souddy de dire: 
C’etait plutôt son père et sa tante maternelle car sa mère était morte 
depuis longtemps. Mais il s’avère, d’après les propos d’Ibn Jarir, qu’ils 
étaient ses propres père et mère comme le montre le verset précité et 
aucune preuve n’affirmait que sa mère était morte.

«H installa ses père et mère sur son propre siège. Toute sa famille se 
prosterna à ses pieds» c’est à dire ses père, mère et onze frères. «O 
mon père, dit Joseph, voilà l’explication du rêve que je t’ai raconté un 
jour» On a dit que, d’après leur propre loi, il était permis de se proster
ner devant l’homme important ou âgé. Cette habitude était pratiquée 
du temps d’Adam -que Dieu le salue- jusquà l’avènement de Jésus - 
que Dieu le salue- qui l’a abolie et a o/donné de ne se prosterner que 
devant Dieu qu’il soit glorifié et exalté.

A cet égard on rapporte, le hadith suivant: «Se trouvant au pays 
de Châm, Mou'adz trouva les gens se prosterner devant leurs évê
ques. En retournant à Médine, il se prosterna devant l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - qui lui demanda: «Qu’est-ce ceci ô 
Mou'adz?» Il lui répondit: «J’ai vu les hommes (à l’étranger) se proster
ner devant leurs évêques et toi tu en as plus de droit qu’eux qu’on se 
prosterne devant toi». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - lui 
répliqua: «Si j ’avais le droit d’ordonner aux hommes de se prosterner de
vant un autre que Dieu, j ’aurais ordonné à la femme de se prosterner de
vant son mari en w ilu xle son droit sur elle».

On a rapporté que Salman, qui s’était récemment converti à l’Is
lam, rencontra le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - dans un 
endroit à Médine, et se prosterna devant lui. Le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - lui dit alors. «O Salmane, ne te prosterne jamais de
vant moi, mais prosterne-toi devant l’Eternel qui ne mourra pas».

Donc Dieu a gratifié Joseph en lui réalisant son rêve, le tirant de 
prison et en lui ramenant les siens qui vivaient dans le désert pour ve
nir en ville, surtout «après que Satan eût jeté la discorde» entre lui et ses 
frères. Dieu est bienveillant en toutes Ses volontés, celui qui sait tout
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ce qui est utile pour Ses serviteurs et sage en toutes ses actes, déci
sions et prédestination.

Mouhammed Ben Ishaq a dit: On a rapporté que l’absence de Jo
seph de ses parents était de 18 ans, mais les gens du Livres présu
ment qu’elle était 40 ans. Après l’arrivée de Jacob - que Dieu le salue - 
en Egypte, il demeura dix sept ans avec son fils Joseph avant de ren
dre l’âme.

Abdullah Ben Chadad, quant à lui, ajouta: «La famille de Jacob 
qui s’est réunie à Joseph était formée de 86 personnes: mâles et fem- 
melles, âgés et jeunes. Quand ils quittèrent l’Egypte, ils étaient au 
nombre de six cent mille et quelques.

rabbi qad ’âAtaytanî mina-l-mulki wa ‘allamtaiiî min ta ’wîli-l-’ahadîti 
fâtira-s-samâwâti wa-l-’ardi ’anta waliyyi fï-d-dunyâ wa-l-’âhirati tawaf- 
fanî musliman wa ’alhiqnî bi-s-sâlihîna (101).

Seigneur, Tu m’as donné la puissance et tu m’a appris à interpréter les 
événements. Créateur des cieux et de la terre, Tu es mon soutien dans ce 
monde et dans l’autre. Fais que je meure en état de grâce et que je rejoigne 
les bienheureux (101).

Après que Dieu eût parachevé Ses bienfaits pour Joseph en le 
réunissant à ses père, mère et frères, la Prophétie et la souveraineté, 
il invoqua Dieu -à Lui la puissance et la gloire -qu’il le fasse mourir 
soumis à Lui et de joindre les Prophètes et les Envoyés -que Dieu les 
salue tous-.

Il se peut aussi que Joseph avait adressé cette invocation quand il 
fut à l’article de la mort. Il est cité dans les deux Sahihs d’après Aicha 
-que Dieu l’agrée- que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -, dans son agonie, levait son doigt et disait: «Le plus haut compa
gnon».
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On a dit encore que Joseph avait demandé cela à Dieu quand II 
voudra recueillir son âme et non à l’état d’agonie, tout comme lors
qu’un homme dit à un autre: «Que Dieu te fasse mourir soumis à Lui», 
ou selon l’invocation traditionnelle: «Grand Dieu, fais-nous vivre soumis 
à Toi, mourir soumis à Toi et accorde-nous de rejoindre les justes».

A ce propos Qatada a dit: «Après que Dieu eût joint Joseph à ses 
parents, l’eût rendu satisfait dans ce bas monde en lui accordant tou
tes les sources du bonheur et de la puissance, Joseph désira la 
compagnie des justes qui vivaient avant lui. A ce propos également Ibn 
Abbas a dit: «Nul Prophète avant Joseph n’a souhaité la mort». Ce 
souhait n’est plus permis selon notre loi, car il est cité dans les deux 
Sahihs que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: 
«Que l ’un d ’entre vous ne souhaite pas la mort quand un malheur quel
conque le frappe. S ’il faisait le bien, il pourrait faire encore davantage, et 
s'il faisait le mal, il pourrait se repentir Jet implorer le pardon de Dieu. 
Qu’il dise: «Grand Dieu, fais-moi vivre tant que la vie est un bien pour 
moi, et fais-moi mourir si la mort me fera du bien» (Rapporté par Boukha- 
ri et Mouslim)1'1.

Abou Houraira a rapporté que le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: «Que l'un d’entre vous ne souhaite pas la mort à la suite 
d ’une affliction, et qu’il n ’appelle pas la mort avant sa survenue à moins 
qu’il ne soit totalemnt satisfait de ses œuvres. Car lorsque l’un d’entre vous 
meurt, ses œuvres cessent. Le croyant ne fait que les œuvres qui lui procure
ront le bien» (Rapporté par Ahmed)121.

Cette règle est recommandée à l’état normal, mais quand il y aura 
de troubles et de séditions, il est alors permis de souhaiter la mort,
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tout comme les magiciens, du temps de Moïse, quand Pharaon les 
menaça et les empêcha d’apostasier, demandèrent à Dieu: «Seigneur, 
donne-nous la résignation et fais que nous mourrions en croyants» [Coran 
Vll,126] et quand Marie- que Dieu le salue- dit: «Plût à Dieu, s’écria-t- 
elle, que je fusse morte avant et que l’oubli se soit fait sur moi» [Coran 
XIX, 23] quand elle pensa que les gens la diffameraient en l’accusant 
d’adultère parce qu’elle n’avait pas un mari.

Donc il est permis dans certaines circonstances de souhaiter la 
mort surtout, comme on a dit auparavant, quand il s’agit des troubles 
et des séditions qui pourraient détourner les gens de leur religion. Ce 
qui est confirmé par un hadith rapporté par Ahmed et Tirmidzi d’après 
Mou'adz où le Prophète -qu ’Allah le bénisse et le salue - a dit: «... Et 
si Tu veux tenter un peuple, rappelle-moi à Toi sans être tenté». Et 
dans un autre hadith rapporté par Boukhari on trouve ce paragraphe: 
«Du temps de l’Antéchrist, l’homme passera par une tombe et dira: 
«Comme j ’aurais aimé être à ta place» à cause des séditions, de trou
bles et des affaires graves qui auront lieu.
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dâlika min ’amba ’i-l-gaybi nûhîhi ’ilayka wamâ kunta ladayhim ’id ’aj- 
m alî ’amrahum wa hum yamkurûna (102) wamâ ’aktara-n-nâsi wa law 
harista bimu’minîna (103) wa mâ tas’aluhum ‘alayhi min ’ajrin ’in huwa 
’illâ dikru-l-lil-‘âlamîna (104).

Ce sont là de très vieux événements que nous te révélons. Tu n’étais 
pas auprès des fils de Jacob lorsqu’ils ourdirent leur forfait et l’exécutè
rent. (102) Quoi que tu fasses, peu d’hommes se convertiront. (103) Tu ne 
prêches pas par intérêt et les paroles s’adressent à tous. (104).

Après avoir raconté l’histoire de Joseph et ses frères et ce que fut 
le résultat de leur complot tramé contre lui, Dieu dit à Son Prophète- 
qu’Allah le bénisse et le salue - que c’est un des récits qui ont eu lieu
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autrefois et constituaient un mystère qui lui a révélé pour en tirer une 
leçon et un enseignement. Il lui dit: «Tu n’étais pas auprès des fils de Ja
cob lorsqu’ils ourdirent leur forfait et l’exécutèrent» tout comme quand II 
lui raconta l’histoire de Zacharie et Marie en lui disant: «Ce sont là des 
choses du temps passé que nous te divulguons. Tu n’étais pas parmi eux 
lorsqu’ils tiraient au sort avec des flèches pour savoir qui élèverait Marie» 
[Coran III, 44] et aussi quand Dieu parla de Moïse: «Tu n’étais pas sur 
le versant ouest du Thor quand nous avons investi Moïse de sa mission. Tu 
n’en as pas été témoin» [Coran XXVIII, 44],

C’était donc des récits du temps passé que Dieu a révélés à Mou- 
hammad - qu’Allah le bénisse et le salue - afin de l’affermir et d’ap
puyer son message et que les gens en tirent des enseignements et se 
convertissent sans être comme les peuples passés qui restaient éga
rés et injustes. Dieu lui dit ensuite: «Quoi 4ue tu fasses» peu d’hommes se 
convertiront». Que les hommes sachent donc que «Tu ne prêches pas 
par intérêt» c’est à dire: Tu ne leur demandes pas un salaire contre tes 
exhortations et tes prédications, mais tu ne le fais que pour désirer la 
Face de Dieu, et afin que ceci soit un Rappel adressé aux mondes. 
Peut-être ils y chercheraient leur salut dans l’autre monde.

wa ka’ayyim-min ’ayatin fï-s-samâwâti wa-l-’ardi yamurrûna ‘alayhâ wa 
hum ‘anhâ mu'ridûna (105) wa mâ yu’minu ’aktaruhum bi-L-Lâhi ’illâ 
wahum musrikûna (106) ’afa ’amiriiï ’an ta’tiyahum gâsiyatum-min ‘ad 
âbi-L-Lâhi ’aw ta’tiyahumu-s-sâ‘atu bagtatn wahum lâ yas‘urûna (107).

Que des signes sur terre et dans les cieux révèlent l’existence d’Allah! 
Mais les hommes les considèrent sans y prêter attention (105) La plupart 
ne croient en Allah qu’en lui adjoignant des asociés (106) Ne redoutent-ils 
pas d’être jetés dans le cercle des peines d’Allah? Ne redoutent-ils pas que 
l’heure dernière les surprenne sans qu’ils y attendent? (107).
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La plupart des hommes sont insouciants, ils ne méditent plus sur 
les versets et les Signes de Dieu qui sont des preuves de Son unicité, 
et ne pensent jamais aux Signes que contiennent les cieux et la terre: 
les astres, les étoiles, les jardins, les montagnes, les mers, les ani
maux et les plantations.... Gloire à Dieu et que Son nom soit sanctifié, 
le Dieu Unique, créateur de tout, l’Eternel, l’ impénétrable à qui apar- 
tiennent les plus beaux noms, attributs et qualités. Mais hélas! «La plu- 
pat ne croient en Allah qu’en Lui adjoignant des associés».

A ce propos il est cité dans les deux Sahihs que les idolâtres, en 
faisant la talbia au moment du pèlerinage, disaient: «Nous voilà répon
dant à Ton appel, Tu n’as pas d’associés sauf celui qui est Ton asso
cié et qui appartiennent à Toi lui et ce qu’il possède» Et dans le Sahih 
de Moulim on trouve également ceci pour corroborer le hadith précé
dent: «Lorsque les polythéistes disaient : «Nous voilà répondre à Ton 
appel. Tu'n’as pas d’associés» l’Envoyé de Dieu -qu ’Allah le bénisse 
et le salue - s’écriait: «Assez! Assez! N’y ajoutez rien à cela».

En commentant, Al-Hassan Al-Basri a dit: «Il s’agit de l’hypocrite 
qui accomplit une œuvre pour être vu des hommes alors qu’il la fait 
pour un autre que Dieu», et il récita: «(Les hypocrites) cherchent à ce 
qu’on les remarque. Mais ils ne prient Allah que du bout des lèvres» [Co
ran IV, 142],

Abou Sa'id Ben Abou Fadala rapporte qu’il a entendu l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Lorsque Dieu rassemblera 
les premiers et les derniers au jour de la résurrection sans aucun doute pos
sible, un crieur criera: «Quiconque associait un autre dans un travail qu’il 
avait accompli pour Dieu, qu’il demande donc sa rétribution de cet autrui, 
car Dieu est le plus riche des ossociés et de ce qu’on Lui associe» (Rap
porté par Ahmed)11].

On a rapporté que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit: «Ce que je redoute pour vous c’est le petit polythéisme» On lui
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demanda: «Que signifie le petit polythéisme ô Envoyé de Dieu?» Il ré
pondit: «C’est l’hypocrisie. Au jour de la résurrection, lorsque les hommes 
seront demandés compte de leurs œuvres, Dieu dira: «Allez chez qui vous 
œuvriez dans le bas monde et voyez s ’il serait capacble d’en vous rétribuer».

Abou Bakr demanda à l'Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue -: «O Envoyé de Dieu, enseigne-moi des mots à dire matin et 
soir et avant de me coucher» Il lui répondit: «Dis: «Grand Dieu, créateur 
des deux de la terre, qui connaît le visible et l ’invisible, Seigneur de toute 
chose et son Souverain, je témoigne qu’il y a de Dieu que Toi. Je me réfu
gié auprès de Toi contre le mal de moi-même, contre le mal du démon et 
de son polythéisme» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Tirmidzi)ll]■

«Ne redoutent-ils pas d’être jetés dans le cercle des peines d’Allah?» 
c’est à dire: Ces idolâtres ne redoutent-ils pas que le châtiment de 
Dieu ne les cernera pas de toutes parts^sans qu’ils s’en aperçoivent. 
Un verset qui est pareil aux dires de Dieu: «Ceux qui recourent à des 
procédés malhonnêtes ne craignent-ils pas qu’Allah ne dérobe la terre sous 
leurs pieds ou qu’une calamité inattendue ne les frappe» [Coran XVI, 45] et 
à ces dires également: «Les habitants des villes sont-ils sûrs que notre 
châtiment ne les suprendra pas, la nuit, pendant leur sommeil? Les habi
tants des villes sont-ils sûrs que notre châtiment ne les surprendra pas, en 
plein jour, du beau milieu de leurs plaisirs?. Se sentent-ils à l’abri de la ré
pression divine? Seuls se croient à l’abri d’une pareille répression ceux qui 
ont abandonné tout souci de leur salut» [Coran IX, 97-99]..
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qui hâdihî sabîlT ’ad lî ’ilâ-L-Lâhi ‘alâ basîratin ’ana wa mani-t-taba‘anî 
wa subhâna-L-Lâhi wama ’ana-mina-l-musrikîna (108).
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Dis: Ma vocation est d’appeler les hommes à Allah. L’évidence la sou
tient. C’est aussi la vocation de ceux qui ne suivent. Par la grâce d’Allah, 
je ne suis pas un idolâtre» (108).

Dieu ordonne à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de 
dire aux hommes et aux génies que voici son chemin; il en appelle à 
Dieu et à Son unicité en témoignant qu’il n’y a d’autre Dieu que Lui 
sans rien Lui associer, li devait appeler les gens à Dieu en toute clair
voyance, preuve et signe, lui et ceux qui le suivent.

Puis il glorifia Dieu en Le considérant loin de tout ce qu’on Lui as
socie s’agit-il d’un associé, d’un rival, d’un égal, d’un enfant, d’une 
compagne ou d’un conseiller. Qu’Il soit béni et exalté, et élevé au-des
sus de ce qu’ils imaginent: «Les sept cieux et la terre et tout ce qu’ils 
renferment glorifient Son nom. Il n’est pas une chose qui ne bénisse son œu
vre. Mais vous n’entendez pas ce murmure d’adoration. Il est toute mansué
tude et toute miséricorde» [Coran XVII, 44].
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wama ’arsalnâ min qablika ’illâ rijâlan nuhT ’ilayhim min ’ahli-l-qura 
’afalam yasîrû fî-l-’ardi fayanzurû kayfa kâna ‘âqibatu-l-ladîna min qa- 
b lih im  wa la d â ru - l- ’â h ira ti  h a y ru -l- lil- la d  în a - t- ta q a w  ’a fa lâ  
ta‘qilûna (109).

Avant toi, nous n’avons toujours envoyé que des hommes, choisis parmi 
les habitants des villes, pour divulguer nos révélations. Que ne sortent-ils de 
leurs provinces? ils apprendraient quelle a été la triste fin de ceux qui les 
ont précédés? La vie future sera plus belle pour ceux qui craignent Allah. 
Finirez-vous par comprendre?» (109).

Dieu affirme qu’il n’a envoyé des Prophètes que parmi les hom
mes et non des femmes. Certains prétendirent que Sarah la femme 
d’Abraham, la mère de Moïse et Marie fille de ‘Imran étaient des pro- 
phétesses, et que les anges ont annoncé la bonne nouvelle à Sarah
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qu’elle allait enfanter Isaac et que celui-ci aura un enfant qui s’appelle 
Jacob. Ils se sont appuyés sur ce verset: «Nous révélâmes à la mère de 
Moïse ceci: Allaite ton enfant...» [Coran XXVIII, 7]. C’est tout ce qu’ils 
avaient pu présenter comme arguments, mais malgré ceci, on ne peut 
plus en déduire que lesdites femmes étaient des prophétesses.

D’après l’opinion de la majorité des ulémas et exégètes aucune 
femme n’a été envoyée comme prophétesse, elles étaient plutôt des 
femmes sincères et justes comme Dieu a décrit Marie la fille d’Imrane 
en disant: «Sa mère était une femme sincère. Tous deux se nourrissaient 
d’aliments» [Coran V, 75] Si elle était prophétesse, Il l'aurait mention
née comme telle mais II lui a donné un noble attribut «sincère».

Pourquoi Dieu n’a choisi des Prophètes que parmi les habitants 
des villes? Parce que les nomades qui vivent dans les déserts ont en 
général un caractère grossier et rude.

j
«Que ne sortent-ils de leurs provinces?» Il s’agit de ceux qu ont traité 

Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - d’imposteur «Ils appren
draient quelle a été la triste fin de ceux qui les on précédés» les impies qui 
ont subi le châtiment de Dieu. Dieu a dit encore en parlant d’eux: «Que 
ne vont-ils de par le monde? Alors leur intelligence s’éveillerait et leurs 
oreilles s’affineraient» [Coran XXII, 46] C’est à dire s’ils t’avaient écouté 
c’aurait été meilleur pour eux parce que Dieu sauve les croyants et fait 
périr les incrédules. Telle est toujours la conduite de Dieu à l’égard de 
Ses serviteurs. Et c’est pourquoi II a dit ensuite: «La vie future sera plus 
belle pour ceux qui craignent Allah», en d’autres termes: comme nous 
avons sauvé les croyants dans le bas monde ainsi nous les récompen
serons dans l’autre qui leur sera meilleure que le bas monde.

^  C £ i  ¿ 4 4 - 2

i f -  ĵ i

hatta ’idâ-s-tay’asa-r-rusulu wa zanriïï ’annahum qad kudibû j a ’ahum 
nasrunâ fanujjiya man nasa’a walâ yuraddu ba’sunâ ‘ani-l-qawmi-l-muj- 
rimîna(llO).

Au moment où nos Prophètes ont désespéré, où ils se sont rendu
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compte qu’ils étaient pris pour des imposteurs, nous leur avons apporté no
tre secours. Nous sauvons qui nous voulons. Nul ne saurait détourner nos 
coups des coupables (110).

Dieu rassure toujours les Prophètes et les croyants qu’il leur en
voie Son secours au moment propice surtout quand ils se trouvent 
dans la gêne et les périodes difficiles où ils ont besoin d’être secourus. 
Ceci est pareil aux dires de Dieu: «Et ils furent ébranlés au point que le 
Prophète et ses compagnons s’écrièrent: Quand donc viendra le secours 
d’Allah? Courage, le secours d’Allah est proche» [Coran II, 214],

Quant au verset: «Au moment où nos Prophètes ont désespéré» Ibn 
Abbas a dit: «Quand les Prophètes se désespéraient en pensant que 
leurs peuples ne répondraient plus à leur appel, et que ces peuples les 
traitaient d’imposteurs, le secours de Dieu leur est parvenu et alors 
«Nous sauvons qui nous voulons».

 ̂ Ü« L» ÇxJ J I ® ¿  y *JB JÛli
/ A/ < Í >, S /  /•»/- .“if ^

laqad kâna fï qasasihim ‘ibratu-l-li’ulî-l-’albâbi mâ kâna hadîtan yuftarâ 
wa lâkin tasdîqa-l-ladî bayna yadayhi wa tafsîla kulli say’in wa hudan 
wa rahmatan liqawmin yu’minûna (111).

Il y a un enseignement dans l’histoire des fils de Jacob pour qui réflé
chit. Ce Livre n’est pas une œuvre d’imagination. H confírme les Ecritures 
qui l’ont précédé. Il explique toute chose; c’est un guide et un foyer 
d’amour pour les croyants (111).

Dans les récits contés dans le Coran et les histoires des Prophè
tes avec leurs peuples, il y a un enseignement destiné à ceux qui en ti
rent profit, et comment Dieu sauve les croyants et anéantit les impies.

Donc ce Coran «n’est pas une œuvre d’imagination» ni un livre créé, 
plutôt il est une révélation divine et «il confírme les Ecritures qui l’ont 
précédé» surtout ce qu’il en est resté comme vrai après que ces Ecritu
res aient subi des modifications et des altérations. «Il explique toute
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chose» c’est à dire il renferme le licite et l’illicite, les prescriptions cultu
elles, les ordres et les interdictions, les nouvelles des générations pas
sées, les explications des choses confuses, les événements à venir, 
les attributs de Dieu etc... Pour cela il est «un guide et un foyer d’amour 
pour les croyants». Il dirige les hommes vers la voie droite, les arrache 
à l’égarement pour les mettre dans le chemin droit, et c’est grâce à ce 
Livre et à ce qu’il renferme comme enseignements, les hommes pour
raient espérer la miséricorde du Seigneur des mondes dans la vie pré
sente et le jour du rassemblement. Nous demandons à Dieu qu’il nous 
fasse au nombre des croyants.
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13 - SOURATE DE LA FOUDRE

43 versets

Entièrement révélée à Médine après la sourate de Mahomet

%— — ad

<j J i \  j j  s i i j  L i& ' i  ¿ ÎC  j 2 \

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Alif-La m-mTm-râ tilka ’a yâtu-l-kitâbi wa-l-ladî ’unzila ’ilayka mi-r-rab- 
bika-l-haqqu walâkinna ’aktara-n-nâsi lâ yu’minûna (1).

Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Alif. Lam. Mim. Ra. Voici encore des versets du Livre. Ce que ton 
Maître te révélé est la vérité. Mais la plupart des hommes sont incrédu
les (1).

Ce Livre, qui est le Coran, est sans aucun doute une révélation de 
Dieu. Ce qui a été révélé de la part du Seigneur est la vérité. Il en est 
des gens qui en croient mais la plupart restent incrédules sans y croire 
malgré les évidences irréfutables et les signes clairs, comme Dieu a 
dit: «Quoi que tu fasses, peu d’hommes se convertiront» [Coran XII, 103] à 
cause de leur obstination et leur hypocrisie.

a i®  ^  4W
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’Al-Lâhu-l-ladî rafa‘a-s-samâwati bigayri ‘amadin tarawnahâ tumma-sta- 
wâ ‘alâ-l-‘arsi wa sahhara-s-samsa wa-l-qamara kullun yajrî li’ajalim mu- 
samman yudabbiru-l-’amra yufassilu-l-’âAyâti la ‘allakum  biliqâA’i 
rabbikum tuqinûna (2).

Allah a suspendu les deux, que rien en supporte. Contemplez-les. Puis 
11 s’est installé sur Son Trône. Il créa à votre intention le soleil et la lune. 
A chacun, d’eux, Il impartit une course. Il commande à l’univers. Il multi
plie les signes de son existence. Serez-vous enfin convaincus que vous vous 
rencontrerez avec Lui? (2).

Dieu parle de Son omnipotence et de la grandeur de Son pouvoir. 
C’est Lui qui a élevé les deux sans piliers que les hommes puissent 
voir mais par Sa volonté et Son pouvoir. Il les a élevés de sorte que 
nul ne puisse concevoir leurs hauteurs ou atteindre leur fin. Le ciel en
veloppe la terre et ce qu’elle contient de toutes parts, dont la distance 
entre celle-ci et le ciel le plus inférieur équivaut à une distance de cinq 
cent ans de marche, ainsi est la distance qui sépare un ciel d’un autre 
jusqu’au septième ciel. Une réalité corroborée par ce hadith: «Les sept 
d eu x , ce qu’ils contiennent et ce qu’il y  a entre eux et le Siège, sont 
comparables à un anneau jeté dans un désert. Le siège dans le Noble Trône 
est cet anneau».

On a dit aussi que la distance qui sépare entre le Trône et la terre 
équivaut à une marche de cinquante mille ans, ainsi est la distance en
tre les deux bouts du diamètre. Ce trône est fait en corindon rouge.

«que rien en supporte» c’est à dire que le ciel parait comme une 
voûte qui entoure la terre là où on se trouve, sans qu’il y ait des colon
nes visibles qui le supportent, un phénomène que Dieu le confirme 
dans ce verset: «Ses lois empêchent les cieux de tomber sur la terre» 
[Coran XXII, 65].

«Puis II s’est installé sur Son Trône» nous avons parlé de cela au
paravant en commentant le verset 54 de la sourate de l’A'raf.
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«H créa à votre intention le soleil et la lune» A chacun d’eux, Il impar
tit une course» ce qui signifie que le soleil et la lune ne cessent de faire 
leur révolution jusqu’au jour où l’Heure Suprême surviendra. Comme II 
a dit aussi: «N’en est-ce pas encore un (signe) que le soleil parcourant son 
cycle?» [Coran XXXVI, 38] qui finit au-dessous du Trône. Dieu a cité le 
soleil et la lune comme étant les deux astres les plus visibles parmi les 
planètes qui sont plus considérés que les autres étoiles. S’il a soumis 
ces deux planètes c’est pour montrer que les autres planètes et astres 
sont encore soumis à Sa volonté. Il exhorte, voire ordonne, aux hom
mes en leur disant: «Ne vous prosternez ni devant le soleil ni devant la 
lune. Prosternez-vous devant Allah qui les a créés, si c’est Lui que vous 
adorez» [Coran XLI, 37]. Il a montré cela clairement en disant: «C’est 
Lui qui a soumis à ses lois le soleil, la lune et les étoiles. N’est-ce pas à 
Lui seul qu’appartient de don de créer et de gouverner toutes choses? Béni 
Soit Allah, le Maître de l’univers» [Coran VII, 54],

Il explique tous les Signes aux hommes pour qu’ils sachent et 
croient qu’il n’y a d’autre Dieu que Lui et comme II a procédé à la pre
mière création, Il la recommencera.

wa huwa-l-ladî madda-l-’arda wa ja ‘ala fîhâ rawâsiya wa ’anhâran wa 
min kulli-t-tamarâti ja ‘ala fîhâ zawjayni-t-tnayni yugsî-l-layla-n-nahâra 
’inna fî dâlika la ’a yâti-l-liqawmiy-yatafakkarûna (3) wa fî-l-’ardi qita 
‘um-mutajâwirâtun wa jannatum-mina ’a‘nâbin wa zar‘un wa nahîlun 
sinwânun wa gayru sinwânin yusqâ bimâA’in wâhidin wa nufaddilu 
b aduhâ ‘alâ ba‘d in  fî-l-’ukuli ’inna fî dâ lika  la ’âAyâti-l-liqawiy- 
ya‘qilûna (4).
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C’est Lui qui a aplani la terre, Lui qui l’a parsemée de montagnes et 
de cours d’eau. Lui qui a introduit dans chaque espèce les deux sexes, Lui, 
enfin, qui a lié le jour à la nuit. Ce sont là autant de signes pour qui réflé
chit. (3) 11 y a de nombreuses variétés de sol. Les champs de vigne, de blé 
et de palmiers, aux fûts emmêlés ou non, se touchent. La même eau les ar
rose. Il y a des fruits plus savoureux les uns que les autres. Ne sont-ce pas 
là des signes pour qui réfléchit? (4).

Après avoir cité le monde céleste, Dieu parle ensuite du bas 
monde. «Lui qui a aplani la terre» en l’étendant tant à la longueur qu’à 
la largeur, en y plaçant des montagnes élevées, Il y fait couler des 
sources et des ruisseaux pour arroser la terre qui grâce aux couples 
de toutes les plantes donne de différentes plantations, différentes récol
tes, et différents fruits en couleur, saveur et forme.

«Lui, enfin, qui a lié le jour à la nuit» dont chacun d’eux poursuit 
l’autre sans arrêt de sorte que lorsque le' jour disparaît par exemple, la 
nuit ne tarde à le remplacer, durant toutes les saisons et les lieux. «Ce 
sont là autant de signes pour qui réfléchit».

Puis, revenant à la terre, Dieu montre qu’il y a «de nombreuses va
riétés de sol» c’est à dire des morceaux de terrains dont l’un est fertile 
où poussent les plantations qui sont utiles pour les hommes tandis 
qu’un autre qui lui est juxtaposé est salin ne donne rien. Ainsi on 
trouve des parcelles voisines les unes des autres dont la couleur du 
sol est tout à fait différente: l’une à la couleur rouge, l’autre blanche, 
une troisième ocre et une quatrième noire etc... L’une de ces parcelles 
a le sable endurci, l’autre non, on bien la couche est épaisse dans 
l’une et mince dans l’autre. Toutes ces variations on les constate en 
examinant le sol qui est la création d’un Dieu unique.

Un autre signe encore quant à la variété des arbres: «Les champs 
de vigne, de blé et de palmiers aux fûts emmêlés ou non se touchent» qui 
sont disposés en touffes ou dispersés tels que les grenadiers, les fi
guiers et certains dattiers, à savoir que «la même eau les arrose. Il y a 
des fruits plus savoureux les uns que les autres» On y trouve toute une va
riété de plantes dont les fruits ont des couleurs, des saveurs, des 
odeurs et des formes différentes les unes des autres. Tout cela on ne
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peut jamais le limiter ou le restreindre à quelques espèces. «Ne sont-ce 
pas là des signes par qui réfléchit?».

wa ’in ta ‘jab fa‘ajabun qawluhum ’a’id â  kunnâ turâban ’a ’innâ lafî 
halqin jadîdin ’û la ’ika-l-ladîna kafarû bi rabbihim wa ’û la ’ika-l-’aglâlu 
fT’a‘nâqihim wa ’û la ’ika ’ashâbu-n-nâri hum fîhâ hâlidûna (5).

Si quelque chose est étonnant, c’est bien les propos de certains: 
«Comment, disent-ils, c’est au moment même que nous tombons en pous
sière que nous recommençons une nouvelle vie?». Ceux-là renient leur Maî
tre. Ils auront le cou dans un carcan et le feu sera leur demeure 
éternelle (5).

Dieu s’adresse à Son Prophète - qu’AHah le bénisse et le salue 
«O Mouhammad, si tu t’étonnes du reniement du jour de rassemble
ment que déclarent ces polythéistes malgré tous les signes que nous 
leur avons présentés et les preuves évidentes d’autant plus que toutes 
les choses ont été créées de rien au commencement, et malgré tout ils 
ne croient plus que Dieu pourra, au moment propice, créer un autre 
monde. Ils s’exclament: «Comment, c’est au moment même que nous tom
bons en poussière que nous recommençons une nouvelle vie?» Ne savent-ils 
pas que la création des deux et de la terre est quelque chose de plus 
grand que la création des hommes? Ne pensent-ils pas que Celui qui 
a créé les hommes, le recommencement de leur création Lui sera plus 
facile.. Dieu n’a-t-ll pas dit: «Ne voient-ils pas qu’Allah qui a créé sans la 
moindre peine le ciel et la terre est à plus forte raison capable de ressusci
ter les morts? Il est tout-Puissant» [Coran XLVI, 33].

Puis II montre la triste fin des incrédules en disant: «Ceux là re
nient leur Maître. Ils auront le cou dans un carcan» par lequel ils seront 
trainés et précipités dans le Feu où ils demeureront éternellement.
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wa yasta‘jilûnaka bi-s-sayyi’ati qabla-l-hasanati waqad halat min qablihi- 
mu-l-mutulâtu wa ’inna rabbaka ladû magfîrati-l-li-n-nâsi ‘alâ zulmihim 
wa ’inna rabbaka lasadîdu-l-‘iqâbi (6).

Ils te presseront de manifester le mal plutôt que le bien. Ce n’est pas 
que les exemples aient manqué jusqu’ici. Mais ton Allah est un Allah de mi
séricorde, malgré la perversité des hommes. Il est également terrible dans 
la répression. (6).

Les rénégats demandent de hâter le malheur avant le bienfait, 
comme Dieu en a parlé dans d’autres versets quand II dit: «On inter
roge: «A qui est destiné le châtiment annoncé?» [Coran LXX, I] . Et en 
parlant de l’Heure suprême II dit: «Les incrédules sont impatients de la 
voir venir» [Coran XLII, 18], Les impies disent aussi: «Seigneur, avance 
notre châtiment sans attendre le jour de la résurrection» [Coran XXXVIII, 
16].

Pousses par leur obstination et leur reniement, les mécréants de
mandent de hâter la venue du châtiment et pourtant des événements 
semblables se sont produits avant eux lorsque Dieu avait anéanti des 
peuples passés à cause de leur impiété pour être des exemples aux 
autres.

Mais Dieu accorde aux hommes un délai afin qu’ils s’amendent et 
croient car «Si Allah punissait les hommes suivant leurs œuvres, il n’y au
rait plus sur terre âme qui vive. Il se contente de les ajourner au terme 
qu’il a fixé» [Coran XXXV, 45]. Mais II est le Maître du pardon pour les 
hommes malgré leur injustice, qui pèchent jour et nuit. Et n’oublions 
pas qu’il est «terrible dans la répression». Tout ceci est confirmé éga- 
lemnt par ce verset: «S’ils t’accusent de mensonge, dis: Votre Seigneur est 
toute miséricorde. Mais nul ne saurait arracher les coupables à son châti
ment» [Coran VI, 147].

On trouve dans le Coran tant de versets où Dieu a joint la crainte 
à l’espérance et la clémence au châtiment. Sa'id Ben Al-Moussaiba a
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dit: «Lorsque ce verset fut descendu «Mais ton Allah est un Allah de mi
séricorde, malgré la perversité des hommes», PEnvoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - a commenté: «S’il n ’y  avait pas la clémence et le 
pardon de Dieu, nul n ’aurait goûté le plaisir de la vie. Et par contre, s ’il 
n ’y  avait pas les menaces et le châtiment, tout individu se serait fié  à Dieu» 
(Rapportépar lbn Abi Hatem)(1).

wa yaqûlu-l-ladîna kafarû lawla ’unzila ‘alayhi ’a yatum-mir-rabbihT ’in- 
nama ’anta mundirun wa likulli qawmin hâdin (7).

Les incrédules disent: «Que ne peut-il montrer un miracle de son Sei
gneur?». fis ignorent que ton rôle se borne à avertir. Chaque peuple a son 
guide (70.

Les idolâtres par obstination et impiété disent comme ceux des 
peuples passés: «Pourquoi n’a-t-on pas fait descendre sur lui un signe 
de la part de son Seigneur Gomme les Prophètes qui lui ont précédé?» 
Même ils l’ont défié en lui demandant de transformer le mont As-Safa 
en une masse d’or, ou de déplacer les montagnes et de rendre le dés
ert en jardins arrosés de ruisseaux. Dieu leur répondit dans un autre 
verset: «Si nous ne faisons plus de miracles, c’est que les générations pas
sées n’y ont pas cru» [Coran XVII, 59].

Puis Dieu définit la tâche de Son Prophète: «Ils ignorent que ton 
rôle se borne à avertir» et à divulgueur dont tu es chargé car tu n’as 
pas pour mission de diriger les hommes, c’est Dieu qui dirige qui II 
veut.

«Chaque peuple a son guide» Cette partie du verset on l’a interpré
tée de plusieurs façons:

( 1 )  c ~ ljj  L«J : J l i  1_... o-ll ¿jj JUj*—

J  ‘•ë|£ J J U

573

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


- D’après Ibn Abbas: Toi Mouhammad tu n’es qu’un avertisseur et 
Je (Dieu) suis le guide des peuples.

- Selon ‘Ikrima: Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - est 
le guide du peuple.

- Malek, quand à lui, précise que chaque peuple a un guide qui 
l’appelle à Dieu à Lui la puissane et la gloire.

O ^ )  j ^===ü\  M

’Al-Lâhu ya‘lamu mâ tahmilu kullu ’untâ wamâ tagîdu-l-’arhâmu wamâ 
tazdâdu wa kullu say’in ‘indahû bimiqdârin (8) ‘âlimu-l-gaybi wa-s-sahâ- 
ahâdati-l-kabîru-l-Muta‘âli (9).

Allah sait ce qu’il y a dans le sein de chaque femelle. Comme II sait 
quand la matrice se contracte ou se dilate. Car II sait la mesure de toute 
chose (8) Il perçoit l’inyisible et le visible. Il est le Grand, l’infini (9).

La science de Dieu embrasse tout et rien ne Lui est caché. Même 
Il sait ce que porte chaque femelle: un garçon ou une fille, beau ou 
laid, heureux ou malheureux, qui jouit d’une longévité ou d’une courte 
durée de vie. Ce verset ressemble à celui-ci: «Car II vous connaît mieux 
que quiconque, Lui qui vous a tirés de la terre et qui vous distingue à peine 
conçus dans le sein de vos mères» [Coran LIII, 32]. II a dit aussi: «Il vous 
crée, aux ventres de vos mères, création par création, dans trois ténèbres» 
[Coran XXXLX, 6] C’est à dire étape par étape. Comme II le montre 
dans ce verset: «Nous avons extrait l’homme de l’essence de la terre, nous 
en avons fait ensuite une goutte de sperme déposée dans un organe bien 
protégé» [Coran XXIII, 12-13].

A ce propos Ibn Mass'oud rapporte que l’Envoyè de Dieu - qu’AI- 
lah le bénisse et le salue - a dit: «Chacun de vous demeure dans le ventre 
de Sa mère quarante jours une goutte de sperme, puis un caillot de sang 
pendant une durée égale, puis un morceau de chair (comme une bouchée) 
pendant une période d ’une durée équivalente. Ensuite Dieu envoie un ange 
ordonné d ’écrire quatre mots (concernant le fœ tus): sa part des biens du
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bas monde, la durée de sa vie, ses œuvres et sa destinée heureuse ou mal
heureuse». Suivant une variante: « L ’ange demande: «Seigneur, sera-t-il un 
mâle ou une femelle, heureux ou malheureux, quelle sera sa part des biens 
du bas monde, et la durée de la vie. Dieu dicte et l ’ange écrit» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim)111.

«Allah sait ce qu’il y a dans le sein de chaque femelle. Comme II sait 
quand la matrice se contracte ou se dilate». Ibn ‘Omar rapporte que l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Les clés du mys
tère sont au nombre de cinq que Dieu seul les connaît: ce qu’il y  aura lieu 
le lendemain, ce que contient les seins des mères, la descente de l ’ondée, en 
quelle terre une âme mourra et la survenue de l ’Heure Suprême» (Rapporté 
par Boukhari),2!.

En commentant le verset, Ibn bbas a dit: «Il s’agit d’abord de 
l’avortor) qui ne complète pas la durée normale dans le ventre de Sa 
mère, puis l’enfant qui nait à l’expiration de neuf mois, ensuite celui qui 
reste presque dix mois. Ou bien encore celui qui nait-normalement- 
avant ou après neuf mois. Tout cela dépend de la science et de la vo
lonté de Dieu.

Ad-Dahak a rapporté qu’il est resté deux ans dans le sein de sa 
mère et quand elle l’a enfanté une de ses incisives avait déjà poussé.

D’autres tels que Qatada, Al-Hassan Al-Basri, Moujahed, ont dit 
que tant que la femme ne «saigne» pas et que le sang n’emporte pas 
pas le fœtus, celui-ci complète sa période normale de création.

( 1 )  ¿ f a  < y  ^ “¿1* à y * J  j l *  t j l ï  ¿ j l  ¿¡S- ̂

4j)\ |*-î C k iJ J i  4j LLp  û y j j l  4>*l 

c( ( iL&j s * i j j  >—■•»‘nj oL«JS' xjjL jAJj* IxL.
.¿il L i  ^1 f i  ¿JUUJI J j - î - i s

(2) ^g 1 ̂  wj  V .(Ĵ  4jul < J ûl
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Maqhoul, quant à lui, a dit: «le fœtus dans le ventre de sa mère 
n’éprouve ni tristesse ni angoisse. Il reçoit sa nourriture du sang de sa 
mère, c’est à dire celui de ses menstruations, à savoir que la femme 
enceinte n’a pas ses menstrues. Une fois né, le fœtus vagit en rencon
trant un autre monde autre que le sein de sa mère. Lorsqu’on lui 
coupe le cordon ombilical, il se nourrit des seins de sa mère afin qu’il 
ne commence à se soucier de sa nourriture. Ensuite il commence à 
chercher lui-même sa nourriture. A l’âge adulte, il s’écrie: Je dois mou
rir ou bien je dois tuer d’où pourrai-je me procurer de la nourriture?.

«Car II sait la mesure de toute chose» en d’autres termes: chaque 
chose a été mesurée auprès de Lui, saagit-il du terme de la vie ou des 
biens accordés à Ses serviteurs. A cet égard il est rapporté dans le 
Sahih qu’une des filles du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - le 
mit au courant que son fils est agonisant et demanda à son père de 
venir le voir. Il lui envoya dire: «Tout ce que Dieu donne ou prend Lui ap
partient. Toute chose a un terme. Dis-lui de se résigner et d ’espérer avec 
fo i sa récompense».

«Il perçoit l’invisible et le visible» Il connaît toutes les choses appa
rentes que les hommes puissent voir, et celles cachées et invisibles. 
«Il est le Grand» le plus grand de tout «l’infini» ou le Très-Haut qui est 
au-dessus-de tout. Sa science embrasse tout et toutes les créatures 
Lui sont soumises bon gré mal gré.

sawâA ’um-minkum man ’asarra-l-qawla wa man jahara bihî wa man hu- 
wa mustahfïm bi-l-layli wa sâribum bi-n-nahâri (10) lahu mu‘aqqibâtum 
mim-bayni yadayhi wa min halfïhî yahfazunahû min ’amri-L-Lâhi ’inna- 
L-Lâha lâ yugayyiru mâ bi qawmin hattâ yugayyirû mâ bi ’anfusihim wa
’idâA ’arâda-L-Lâhu bi qawmin su ’an falâ maradda lâhû wamâ lahum 
min dûnihî min wâlin (11).
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Il ne distingue pas entre vous, entre celui qui dissimule sa pensée et ce
lui qui la dévoile, entre celui qui se cache dans l’ombre et celui qui se mon
tre en pleine lumière (10) Auprès de chacun de nous, devant et derrière, des 
anges se relèvent. Ils veillent sur nous par ordre d’Allah. Allah ne modifie 
l’état d’un peuple en bien ou en mal qu’autant que ses sujets se sont trans
formés eux-mêmes. Quand II désire punir un peuple, rien ne l’arrête. Et il 
n’y a pas de secours en dehors de Lui (11).

Dieu certes connaît les actions de tous les hommes comme II 
connaît leurs pensées. Il le confirme aussi quand II dit: «Peu importe 
que tu élèves la voix. Il perce tous les secrets et découvre tout ce qu’on lui 
cache» [Coran XX, 7] et aussi: «... qui sait ce qu’eux-mêmes dissimulent 
ou ce qu’ils laissent voir» [Coran XXVII, 25].

«Celui qui se cache dans l’ombre» c'est à dire celui qui se trouve 
chez lui alors qu’il fait nuit «et celui qui se montre en pleine lumière» en 
marchant jet se montrant au grand jour. Tous les deux sont égaux de
vant Lui, Il les connaît parfaitement sans aucune distinction.

«Auprès de chacun de nous, devant et derrière, des anges se relèvent» 
Pour chaque individu il y a des anges, qui se succèdent les uns aux 
autres, qui veillent sur lui, jour et nuit, le gardent des malheurs et des 
catastrophes, d’autres les scribes qui inscrivent toutes ses œuvres les 
bonnes et les mauvaises jour et nuit: celui de la droite inscrit les bon
nes actions et celui de la gauche chargé des mauvaises, deux autres 
qui veillent sur lui l’un devant lui et l’autre derrière. Il est donc entouré 
par quatre anges pendant le jour et quatre autres la nuit: deux gar
diens et deux scribes.

On a rapporté que l ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
a dit: «(Des anges) vous accompagnent là où que vous soyez et ne se 
séparent de vous que lorsque vous satisfaisez un besoin naturel et vous 
cohabitez avec vos femmes. Donc ayez honte d ’eux et honorez-les».

Ibn Abbas a commenté: Ces anges ne quittent l’homme que 
lorsque l’ordre de Dieu survient qui consiste à recueillir son âme. 
Quant à Moujahed, il a dit: Un ange est toujours attaché aux pas de 
l’homme, il veille sur lui à l’état d’éveil ou de sommeil contre la nui
sance des génies, humains et bêtes. Tout ce qu’il pourrait l’atteindre et 
que l’homme redoutait, l’ange lui dirait: Je suis derrière toi ne crains 
rien, à moins que ce ne soit une chose que Dieu lui a destinée.
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Abdullah Ben Mass'oud rapporte que VEnvoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - dit: «Chacun d ’entre vous est accompagné par un 
génie et un ange. On lui demanda: «Et toi aussi ô Envoyé de Dieu?» - 
Moi aussi mais Dieu m’a accordé le pouvoir sur lui (le génie) et ne 
m’ordonne qu’à faire du bien» (Rapporté par Ahmed et M ouslim /11.

«Ils veillent sur nous par ordre d’Allah» El Ka‘b Al-Ahbar de 
commenter: «Si on avait dévoilé au fils d’Adam les choses heureuses 
et les choses pénibles (avant leur survenue) il aurait tout vu et pris ses 
précautions. Si Dieu n’avait pas changé des anges de vous garder lors 
de vos heures de manger, de boire et de se dévêtir, vous auriez été 
saisis».

Abou Mijliz raconte qu’un homme vint auprès de ‘Ali Ben Abi Ta- 
leb qui priait et lui dit: «Prends garde il y a des gens qui veulent te 
tuer». Il lui répondit: «Auprès de chaque homme se trouvent deux an
ges qui le gardent contre tout ce que pieu ne lui a pas prédestiné, 
mais si une chose décrétée devait être réalisée, ils le quittent. Le 
terme est une protection solide».

On a rapporté qu’on a demandé à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue -: «Ô Envoyé de Dieu, que penses-tu de l’exor
cisme, peut-il repousser ce que Dieu a destiné?» Il répondit: «Même 
cet exorcismes est une chose que Dieu a décrétée».

Ibn Abi Hatem raconte qu’on a révélé à l’un des Prophètes des fils 
d’Israël de dire à son peuple: Tous les habitants d’une cité même 
d’une maison qui obéissent aux ordres de Dieu et s’acquittent de leurs 
prescriptions religieuses et qu’ensuite ils changent leur conduite, Dieu 
change leur bonheur en malheur, ceci est confirmé par ce verset: «Al
lah ne modifie l’état d’un peuple en bien ou en mal qu’autant que ses sujets 
se sont transformés eux-mêmes».

(1) qa Uï :̂ jjj£ ¿1' <Jl* ‘Jü jlp ¿c- î il juj-I fUVl <JU
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huwa-l-ladî yurîkumu-l-barqa hawfan wa tama‘an wa yunsi’u-s-sahâba-t 
iqâla (12) wa yusabbihu-r-ra‘du bihamdihî wa-l-malâ’ikatu min hîfatihî 
wa yursilu-s-sawâ‘iqa fayusîbu bihâ may-yasa’u wa hum yujadilûna fî- 
L-Lâhi wa huwa sadîdu-l-mihâli (13).

Il fait luire l’éclair qui tour à tour apporte l’effroi ou l’espérance. Il 
suscite les nuages chargés de pluie (12) Le tonnerre proclame ses louanges. 
Les anges le glorifient en tremblant. Il lance la foudre. Il en frappe qui II 
veut. Et malgré toutes ces manifestations de sa puissance, certains contes
tent son existence. Il est terrible dans la répression (13). 

j
L’eclair, cette lumière intense et courte qui jaillit parmi les nuages 

est soumis à la volonté de Dieu. Il est pour les uns une source d’effroi 
et de crainte tel le cas du voyageur comme a dit Qatada, qui redoute 
son mal et ses peines qu’il crée, et pour les autres un espoir, surtout 
pour les résidents qui ambitionnent sa bénédiction, son utilité. «Il sus
cite les nuages chargés de pluie» en d’autres termes les lourds nuages 
porteurs de la pluie et qui sont très proches de la terre.

«Le tonnerre proclame ses louanges» un verset qui est pareil à celui- 
ci «Il n’est pas une chose qui ne bénisse Son œuvre». Quand l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - entendait la foudre et le ton
nerre, il disait: «Grand Dieu, ne nous fais pas tuer par Ton courroux, ni 
nous fais périr par Ton châtiment et pardonne-nous avant cela».

Abou Houraira a rapporté que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue -, quand il entendait le tonnerre disant: «Gloire à celui 
que les anges et le tonnerre célèbrent ses louanges».

Ibn Abbas rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: Lorsque vous entendez la foudre, invoquez Dieu, car son 
mal ne saurait toucher quiconque l ’invoque».

«Il lance la foudre. Il en frappe qui II veut» cette foudre sera, 
comme on a dit, l’instrument de vengeance de Dieu qui lancera à la fin 
des temps. A cet égard l’imam Ahmed rapporte d’après Abi Sa‘id Al-
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Khoudry que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit:
«A l ’approche de l ’Heure les foudres se multiplieront de sorte qu’un homme 
se rendra chez des gens et leur demandera: «Qui a été foudroyé la veille?». 
Ils lui répondront un tel, un tel et un tel».

A propos de la révélation de ce verset on a raconté que l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - avait chargé un homme d’al
ler mander un des tyrans arabes. L’homme se rendit chez ce tyran et 
lui dit: «L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - te 
convoque» Il lui répondit: «Quel est cet envoyé de Dieu? Quel est ce 
Dieu? Est-il fait en or, argent ou cuivre?» L’émissaire retourna chez 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et le mit au courant 
de la réponse du tyran en lui disant «O Envoyé de Dieu, je t’ai préve
nu qu’il est très impétueux. Il m’a posé telle et telle question» - Re
tourne chez lui, s’écria le Prophète. L’homme retourna chez le tyran 
qui lui réitéra les mêmes propos. Et à-'la troisième fois, alors que 
l’émissaire s’entretenait avec le tyran, Dieu à Lui la puissance et la 
gloire envoya au-dessus de ce dernier un nuage qui gronda et une fou
dre s’abattit sur sa tête et enleva son crâne. Dieu alors fit cette révéla
tion. X

Moujahed raconta un récit analogue mais ajouta que ce tyran était 
un juif. Et Qatada a rapporté à son tour qu’il s’agit d’un homme qui a 
renié le Coran. En voici encore un autre récit: «Amer Ben Al-Toufaïl et 
Arbad Ben Rabi'a vinrent trouver l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - et lui demandèrent de leur attribuer la moitié du pouvoir, 
mais il refusa. Alors Amer Ben Al-Toufaïl -que Dieu le maudisse- 
s’écria: «Par Dieu, j ’enverrai contre toi des chevaux sans selles et des 
jeunes imberbes». Il lui répondit: «Dieu et les Médinois t’empêche
ront». Puis ils eurent idée de battre l'Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - à cet instant même, l’un d’eux se mit devant lui pour 
converser tandis que l’autre derrière lui en dégainant son sabre voulant 
le tuer. Dieu le préserva d’eux et le sauva. Ces deux hommes quittè
rent Médine et se dirigèrent vers les autres tribus arabes pour sortir et 
combattre l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -. Dieu 
alors lança une foudre contre Arbad et le calcina. Quant à Amer il fut 
atteint par la peste et une grande glande sortit de son cou. Il disait à 
ses concitoyens: «O Bani Amer, est-il possible d’avoir une glande
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comme celle d’un chameau et de mourir dans une maison qui appar
tient à une femme Saloulia?» Et les deux hommes trépassèrent ainsi.

«Et malgré toutes ces manifestations de sa puissance, certains contes
tent Son existence». Ils doutent de la puissance et de la grandeur du 
Seigneur et il n’y a d’autre Dieu que Lui, alors qu’il est: «terrible dans la 
répression» et redoutable dans sa force. Il peut anéantir aisément qui
conque se rebelle contre Lui et persiste dans son impiété. Ce verset 
est pareil aux dires de Dieu: «Us mirent à exécution leur dessein, mais Al
lah leur imposa le sien alors qu’ils ne s’y attendaient pas. Vois comment 
s’acheva leur projet. Nous les anéantîmes eux et leur peuple» [Coran 
XXVII, 50-51],

lahû dà‘watu-l-haqqi wa-l-ladîna yad‘ûna min dûnihî lâ yastajîbûna la- 
hum bi say’in ’illâ kabâsiti kaffayhi ’ilâ-l-ma’i liyabluga fâhu wamâ hu- 
wa bibâligihî wamâ du'a ’y-l-kâfirîna ’illâ fï dalâlin (14).

C’est à Lui que doivent s’adresser les prières. Ceux qu’on prie en de
hors de Lui n’accordent rien. S’adresser à eux, c’est ressembler à celui qui 
supplie l’eau de venir à sa bouche et à qui l’eau jamais n’obéit. C’est ainsi 
que se perdent dans le néant les prières des infidèles (14).

La véritable prière ne s’adresse certes qu’à Dieu. Quant à ceux 
qui adorent d’autres divinités en dehors de Lui sont pareils à celui qui 
tend ses deux paumes vers l’eau pour qu’elle y parvienne, mais l’eau 
n’y parviendra jamais. Et Ali Ben Abi Taleb de commenter: Ils ressem
blent à un homme qui, se trouvant auprès d’un puits, essaye de puiser 
de l’eau avec le creux de sa main alors que l’eau est aussi loin de sa 
main. Comment pourra-t-il l’avoir?

Donc ceux qui prient un autre que Dieu ne seront jamais exaucés 
et ne tireront aucun profit dans les deux mondes, «c’est ainsi que se per
dent dans le néant les prières des infidèles».
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wa li-L-Lâhi yasjudu man fî-s-samâwâti wa-l-’ardi taw‘an wa karhan wa 
zilâluhum bi-l-guduwwi wa-l-’âsâli (15).

Tout ce qui palpite dans les deux et la terre glorifie Allah de gré ou 
de force. Jusqu’à leurs ombres qui s’inclinent matin et soir (15).

Tout est soumis à la domination et au pouvoir de Dieu. Ceux qui 
sont dans les cieux comme ceux qui vivent sur la terre se prosternent 
devant Lui, ainsi que leurs ombres, qu’ils soient au matin ou au soir, 
de gré ou de force.

qui ma-r-rabhu-s-samâwâti wa-l-’ardi quli-L-Lâhu qui ’afattahadtum min 
dunihT ’awliya’a lâ yamlikûna li ’anfusihim nafan  walâ darran qui hal 
yastawi-l-’a‘mâ wa-l-basîru ’am hal tastawî-z-zulumâtu wa-n-nûru ’am 
ja‘alû li-L-Lâhi suraka’a halaqû kahalqihî fatasâbaha-1-halqu ‘alayhim 
quli-L-lâhu haliqu kulli say’in wa huwa-l-Wahidu-l-Qahhâru (16).

Interroge: Quel est le Maître des cieux et de la terre? Réponds: Allah. 
Dis: Allez-vous choisir en dehors de Lui des maîtres qui ne pourront rien 
pour vous ni en bien ni en mal?. Dis: Peut-on confondre l’aveugle et celui 
qui voit, les ténèbres et la lumière? Les associés qu’ils ont donnés à Allah 
ont-ils créé un monde qui puisse être comparé à celui qu’il a créé, en sorte 
que, dans leur esprit, les deux créations n’en feraient qu’une? Réplique: Al
lah est le créateur de toutes choses. Il est l’Unique, le Dominateur (16).

Il en est ceux qui reconnaissent que Dieu est le créateur des 
deux et de la terre, leur organisateur et leur gérant, et malgré tout, ils
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inventent d’autres divinités pour les adorer en dehors de Lui. Ces divi
nités ne détiennent ni pour elles-mêmes ni pour ceux qui les adorent n: 
profit ni dommage. Sont-ils égaux ceux qui adorent ces divinités et 
ceux qui n’adorent que Dieu seul? ces derniers ne sont-ils pas dirigés 
par une lumière provenant de leur Seigneur?. C’est pourquoi II a dit: 
«Peut-on confondre l’aveugle et celui qui voit, les ténèbres et la lumière? 
Les associés qu’ils ont donnés à Allah ont ils créé un monde qui puisse être 
comparé à celui qu’il a créé, en sorte que, dans leur esprit, les deux créa
tions n’en feraient qu’une?» Ces idolâtres ont-ils pris des divnités qui ri
valisent Dieu dans la création de sorte que cette création leur paraîtrait 
identique à celle de Dieu.

Non ce n’est pas comme tel! Rien ne Lui est égal ni Lui res
semble. Il n’a ni rival, ni ministre, ni conseiller, ni enfant ni compagne. 
«Gloire à Allah, qu’il soit exalté. Il est au-dessus d’un tel blasphème» [Co
ran XVIIt/43]ll désavoue leur croyance, Lui, que personne n’intercédera 
auprès de Lui sans sa permission. Qu’ils sachent que «Tout ce qui exi
ste dans les cieux et sur la terre est asservi au Miséricordieux» [Coran 
XIX, 93].

Si toutes les créatures sont les serviteurs de Dieu, pourquoi donc 
certaines d’entre elles prennent pour maître des divinités en dehors de 
Lui sans preuve ni évidence? Est-il autre qu’une invention? Mais le dé
cret condamnant les incrédules sera exécuté et Dieu n’opprime per
sonne.

’anzala mina-s-sama’i m a ’n fasâlat ’awdiyatum biqadrihâ fahtamala-s- 
saylu zabada-r-râbiyan wa mimmâ yûqidûna ‘alayhi fî-n-nâri-btigâ" ’a 
hilyatin ’aw matâ‘in zabadum mitluhû kadâlika yadribu-L-Lâhu-l-haqqa 
wa-l-bâtila fa’ammâ-z-zabadu fayadhabu ju fa’an wa ’ammâ mâ yanfa‘u- 
n-nâsa fayamkutu fî-l-’ardi kadâlika yadribu-L-Lâhu-l-’amtâla (17).
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Il fait descendre l’eau du ciel. Les rivières courent, chacun avec son dé
bit. A leur surface, de l’écume flotte et glisse. De même, les métaux qu’on 
coule au feu pour en tirer des bijoux ou des objets d’art dégagent une 
écume. C’est par une telle image qu’Allah oppose le vrai et le faux. 
L’écume est emportée, et ce qui est utile aux hommes demeure. C’est ainsi 
qu’Allah propose des exemples (17).

Ce verset renferme deux exemples pour discerner le vrai du faux: 
le caractère durable et ferme du premier et la disparaition de l’autre.

Dieu a dit: «Il fait descendre l’eau du ciel. Les rivières courent, cha
cune avec son débit» Donc cette eau de pluie coule dans les vallées à la 
mesure de leur capacité: l’une vaste et pronfonde reçoit une quantité 
plus grande que celle qui coule dans l’autre qui est étroite et peu pro
fonde. Ceci est une allusion aux cœurs qui contiennent et saisissent la 
science proportionnellement à leur grandeur.

«A leur surface, de l’écume flotte et glisse». L’inondation charrie une 
écume flottante. En voilà le premier exemple. «De même les métaux 
qu’on coule au feu pour en tirer des bijoux ou des objets d’art dégagent une 
écume» qui est le deuxième exemple. Il s’agit de tout métal fondu au 
feu pour en retirer des ornements ou d’ustensiles. Cette opération pro
duit une écume semblable.

Ainsi Dieu propose en paraboles le vrai et le faux, une fois les 
deux réunis: le faux disparait tout comme l’écume qui est emportée par 
l’eau ainsi elle s’en va en faisant fondre l’or ou l’argent. Donc l’écume 
ne sera d’aucune utilité et qui disparaitra et demeurera dans les deux 
côtés de la vallée ou sur les troncs des arbres ou bien encore le vent 
la desséchera. Ainsi l’écume produite par la fonte des métaux et ceux- 
ci seuls demeureront: «et ce qui est utile aux hommes demeure. C’est ain
si qu’Allah propose des exemples» Et dans un autre verset II a dit: «Nous 
citons de tels exemples à l’usage des hommes. Mais seuls les hommes sen
sés les comprennent» [Coran XXIX, 43]. A ce propos un des anciens ulé
mas a dit: «Chaque fois que je lisais le Coran sans bien saisir le sens, 
je pleurais sur moi-même car Dieu a dit que seuls les hommes sensés 
les comprennent».

Et Ibn Abbas de commenter: C’est un exemple que Dieu propose 
et les cœurs en conçoivent autant que leur foi ou leur doute. Aucune
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œuvre ne sera utile avec le doute, quant à la certitude elle profite les 
hommes. Le doute c’est l’écume et la certitude renferme tout ce qu’on 
pourrait avoir de bijoux ou d’ustensiles des métaux fondus.

■ Pour confirmer ceci, Abou Moussa -que Dieu l’agrée- a rapporté 
que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: La bonne 
voie et la science que Dieu m ’a envoyé pour les communiquer aux hommes, 
sont comparables à une pluie abondante qui arrose une terre. Certain ter
rain fertile a absorbé Veau et par la suite il y  a eu du pâturage et des her
bes en abondance. Certain autre était aride, qui a retenu l ’eau, et Dieu la 
fa it servir aux hommes afin qu’ils boivent, abreuvent leur troupeau et arro
sent la plantation. Quant aux autres endroits, la terre était plate, elle ne re
tenait plus l ’eau et l ’herbe n ’a pas poussé. De même il y  a différentes 
catégories d’hommes: ceux qui sont instruits dans la religion de Dieu et ont 
tiré profit de ce que Dieu m ’a envoyé pour le répandre, ils ont appris et en
seigné leur science. D ’autres qui n ’ont pas daigné lever la tête et n ’ont 
point accepté la voie de Dieu qui m ’a chargé de la montrer» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim)111.

V u  ' l '

li-l-ladîna-stajâbû lirabbihimu-l-husnâ wa-l-ladîna lam yastajîbû lahû law 
’anna lahum mâ fï-l-’ardi jam î'an wa m itlahû ma‘ahû laftadaw bihT

(1) U Jt* 0l| :Jlî ¿I Jy*j  ül ks- i S ^
*LJl c~Lî iiîll» LfjL* U«jl ¿r*
I I j j  <ü)I çà» tL«Jl I *>̂JI ç.;.iU
C— #.L» ¿LmJ V ^  Uil î<s j >-1 Lji» üîU» C jÜ j  j  Ijpj j
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’û la ’ika lahum sïï’u-l-hisâbi wa ma’wâhum jahannamu wa bi’sa-l-mihâ- 
du (18).

A ceux qui se donnent à Allah, la félicité la plus pure. A ceux qui se 
refusent à Lui, quand bien même ils posséderaient tous les biens de la terre 
et une fois plus encore, pas de rachat.'L’heure du règlement du compte sera 
pour eux pleine d’angoisse. Leur châtiment sera le feu. Quel lit de dou
leur (18).

Dieu montre la rétribution des bienheureux et des damnés. Les 
bienheureux qui ont répondu à l’appel de leur Seigneur en obtempé
rant à Ses ordres, suivi son Envoyé et ont déclaré véridiques les évé
nements des temps passés et à venir, à ceux-là on accordera la plus 
belle récompense, comme Dieu le montre en disant: «Celui qui croira 
et aura pratiqué les bonnes œuvres recevra la plus belle récompense et trou
vera toujours bon accueil auprès de Moi».[Coran XVIII, 88] et aussi ce 
verset: «Ceux qui font le bien recevront une belle récompense et même 
plus» [Coran X, 26].

«A ceux qui se refusent à Lui» en Lui désobéissant «quand bien mê
me ils posséderaient tous les biens de la terre» et s’ils l’offriraient, dans la 
vie future, pour se racheter contre leurs péchés, on ne l’accepterait 
plus, car Dieu au jour du jugement dernier n’accepterait d’eux ni 
compensation ni œuvres pies. Ceux-là, leur compte sera très mauvais, 
très strict et rigoureux, et auront la Géhenne comme refuge. Quel dé
testable lit de repos.

’afamay-ya'lamu ’annama ’unzila ’ilayka mi-r-rabbika-l-haqqu kaman 
huwa ’a‘ma ’innamâ yatadakkaru ’ûlû-l-’albâbi (19).

Peut-on comparer à un aveugle celui qui sait que les révélations de ton 
Seigneur représentent bien la vérité? Seuls les gens sensés profitent de la vé
rité (19).

Ceux qui ont cru à la révélation qui est la vérité venue du Sei
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gneur sans aucun doute et que les ordres et les interdictions divins 
sont une équité, et ceux qui sont aveulges ne pouvant trouver le che
min droit ou trouver leur bien et le concevoir, seraient-ils semblables? 
Jamais car «les élus du paradis ne sauraient être comparés aux damnés de 
l’enfer» [Coran LIX, 20] Les hommes doués d’intelligence sont seuls 
qui puissent en profiter de ces révélations et s’en conformer

’al-ladîna yûfûna bi ‘ahdi-L-Lâhi walâ yanqudûna-l-mîtâqa (20) wa-l-lad 
ma yasilûna ma ’amara-L-Lâhu biKT ’ay-yusala wa yahsawna rabbahum 
wa yahafûna su’a-l-hisâbi (21) wa-l-lad îna sabarû-btiga’a wajhi rabbihim 
wa ’aqâmu-s-salâta wa ’anfaqû mimmâ razaqnâhum sirran wa ‘alâniya- 
tan wa yadra’ûna bi-l-hasanati-s-sayyi’ata ’û la ’ika lahum ‘uqba-d-dâ- 
ri (22) jannatu ‘adnin yadhulûnahâ wa man salaha min ’âbii’ihim wa 
’azwâjihim wa d urriyyâtihim wa-l-mala ’ikatu yadhulûna ‘alayhim min 
kulli bâbin (23) salâmun ‘alaykum bimâ sabartum fa ni‘ma ‘uqba-d-dâ- 
ri (24).

Les gens qui observent leurs engagements vis-à-vis d’Allah et ne violent 
pas la foi jurée (20) Les gens qui respectent les liens établis par Allah, qui 
craignent leur Maître et redoutent les conséquences de leur règlement de 
compte (21) Les gens qui patientent par respect de leur Seigneur, observent 
la prière, redonnent publiquement ou en secret les biens qu’ils tiennent de 
nous et qui répondent au mal par le bien. A ceux-là, le ciel (22) A eux, les 
jardins de l’Eden où ils entreront avec leurs pères, leurs épouses et leurs en- 
faiits qui ont été bons comme eux. Les anges accourront à leur rencontre
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de tous côtés (23) «Que le salut soit pour vous!» c’est le prix de votre pa
tience. Quelle belle demeure que le ciel! (24).

La belle demeure est réservée à ceux qui jouissent de ces quali
tés et auront rempli leurs obligations:

- «qui observent leurs engagements vis-à-vis d’Allah» et qui ne sont 
pas comme les hypocrites qui manquent à leur engagement, qui sont 
de mauvaise foi quand ils disputent et qui trahissent le dépôt.

- qui respectent les liens établis par Allah» comme le lien de parenté, 
qui leur font la charité ainsi qu’aux besogneux et aux misérables et 
font le bien.

- «qui craignent leur Maître» en commettant quoi que ce soit 
comme œuvres, qui observent les enseignements de Dieu.

- «et redoutent les conséquences de leur règlement de compte» pour 
cela ils n’agissent qu’avec rectitude.

- «qui patientent par respect de leur Seigneur» en s’abstenant de 
commettre toutes les interdictions et recherchent constamment la Face 
de Dieu.

- «qui observent la prière» en s’en acquittant à leurs momenst fixés 
et les accomplissant à la perfection tant aux inclinaisons qu’aux pro
sternations.

- «qui redonnent publiquement ou en secret les biens qu’ils tiennent de
Nous» c’est à dire qui dépensent pour ceux qui sont à leur charge tels 
que les épouses, les proches, les pauvres et les besogneux, font l’au
mône secrète et publique de jour comme de nuit sans discrimination.

-«qui répondent au mal par le bien» de sorte que lorsque quelqu’un 
leur nuit ils patientent et lui pardonnent en se conformant aux dires de 
Dieu: «Réponds au mal par le bien. Ton ennemi deviendrait bien vite ton 
meilleur soutien» [Coran XLI, 34].

Ceux-là seront les bienheureux dans la vie future, dans la de
meure de félicité les jardins de l’Eden pour l’éternité, avec les Prophè
tes, les Messagers et les martyrs.

«Où ils entreront avec leurs pères, leurs épouses et leurs enfants qui
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ont été bons comme eux». Ils seront au Paradis avec les justes parmi 
les pères, les épouses, les enfants en complétude de leur joie, même 
ceux qui mériteront, parmi ces derniers, de degrés inférieurs, seront 
élevés aux plus grands par un effet de la grâce et de la bonté de Dieü 
sans que le rang des premiers soit abaissé. Dieu confirme cela en dis
ant: «Nous réserverons le même sort qu’aux croyants, à leurs descendants 
qui auront suivi la foi» [Coran LII, 21].

«Les anges accourront à leur rencontre de tous côtés. «Que le salut 
soit pour vous» C’est le prix de votre patience. Quelle belle demeure que le 
ciel» Ces anges entreront auprès de ceux-là par toutes les portes pour 
les saluer et les féliciter d’avoir obtenu la belle récompense, le rappro
chement de Dieu et le séjour éternel dans la demeure de la félicité.

A ce propos Abdullah Ben Amr Ben AI-‘As -que Dieu les agrée- 
rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: 
«Savez-vous ceux qui entreront les premiers au Paradis parmi les 
créatures de Dieu?». On lui répondit: «Dieu et Son Envoyé sont les 
plus informés» Il poursuivit: «Ils seront les pauvres parmi les Mouhagé- 
riens qui montent la garde des points stratégiques, grâce à eux Dieu 
repousse les malheurs des autres et dont chacun d’eux meurt étant in
capable de se pourvoir à son besoin. Dieu le Très Haut dira à ceux qui 
voudra de Ses anges: «Allez les voir et saluez-les.» Les anges répon
dront: «Nous les habitants des cieux et l’élite de Tes créatures nous 
ordonnes-Tu d’aller les visiter et les saluer?» Et Dieu de répliquer: «Ce 
sont Mes serviteurs qui M’adoraient sans rien M’associer, ils gara- 
daient les frontières et les confins, défendaient les autres contre les 
malheurs et dont chacun meurt étant incapable de se pourvoir à son 
propre besoin».

Les anges se rendront chez ces gens-là et entreront auprès d’eux 
par toutes les portes en leur disant: «Que le salut soit pour vous!» c’est 
le prix de votre patience. Quelle belle demeure que le ciel» (Rapporté par 
Ahmed).

En voici une autre version de Abdullah Ben Amr: «Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «La première troupe qui entrera au 
Paradis sera formée des pauvres Mouhagériens qui, grâce à leur mérite, 
tout malheur est repoussé, qui, une fo is ordonnés, ils écoutent et obéissent
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et qui, si l ’un d ’eux a besoin du gouverneur pour une certaine affaire, meurt 
sans le combler. Au jour de la résurrection, Dieu appellera le Paradis qui 
se présentera avec toutes sa parure et ses ornements. Dieu dira alors: «Où 
sont Mes serviteurs qui ont combattu dans Mon chemin, y  ont souffert et y  
ont résisté? Entrez au Paradis sans compte à rendre ni un châtiment à su
bir» Les ange arriveront alors et diront: «Seigneur, nous glorifons Tes 
louanges nuit et jour et proclamons Ta sainteté! Qui sont ces gens-là que 
Tu as préférés à nous?» Le Seigneur à Lui la puissance et la gloire leur ré
pondra: «Ce sont mes adorateurs qui ont combattu dans Mon chemin et y  
ont souffert» Les anges alors entreront auprès d ’eux par toutes les portes 
en disant: «Que le salut soit pour vous!» C’est le prix de votre patience. 
Quelle belle demeure que le ciel» (Rapporté par Ahmed)*1*.

/  . I -i y 'f ^  - y ' /  », f *1+ S S >-£ '  '
ty roy ù' zA j  4M ¿£^1)

©  M  %  & &  p . 4
wa-l-ladîna yanqudûna ‘ahda-L-Lâhi mim-ba‘di mîtâqihi wa yaqta‘ûna 
ma ’amara-L-Lâhu biKT ’ay-yusala wa yufsidûna fî-l-’ardi ’ûla ’ika lahu- 
mu-l-la‘natu walahum su’u-d-dâri (25).

Ceux qui transgressent les promesses qu’ils ont faites à Allah, qui bri
sent les biens noués par Allah, qui commettent le mal sur la terre, à ceux- 
là la malédiction et la souffrance pour Pétemité»(25).

Tels sont l’état des réprouvés, leurs caractères et leur triste fin qui 
sera tout à fait opposée à celle des croyants parce qu’ils agissaient au-
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trement dans le bas monde: Ils violaient le pacte de Dieu après avoir 
accepté son alliance et rompaient ce que Dieu a ordonné de maintenir.

Il est rapporté dans un hadith authentifié que l'Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «L ’hypocrite se caractérise par 
trois signes: quand il parle, il ment; quand il fa it une promesse, il ne la 
tient pas; et quand on lui confie une chose, il la trahit» (Rapporté par 
Boukhari)171.

Les mécréants qui ont commis tous ces actes auront la malédic
tion de Dieu qui est la privation de Sa miséricorde, et auront la le plus 
mauvaise des demeures qui est la Géhenne.

Abou AI-‘Alya a commenté: Ce sont six signes qui caractérisent 
les hypocrites qui apparaissent chez eux à la première occasion: Ils 
mentent/juand ils parlent, ils ne tiennent pas leurs promesses, ils. tra
hissent le dépôt, ils brisent l’alliance de Dieu après l’avoir engagée, ils 
rompent ce que Dieu a commandé de maintenir et ils corrompent la 
terre.

‘Al-Lâhu yabsutu-r-rizqa limay-yasa ’u wa yaqdiru wa farihû bi-l-hayâti- 
d-dunya wama-l-hayâtu-d-dunyâ fï-1 ’âhirati ’illâ matâ‘un (26).

Allah prodigue ses bienfaits ou les ménage comme II l’entend. Les 
biens de ce monde séduisent certains. Mais comme ils représentent peu de 
chose à côté de ceux de la vie future (26).

Etant le Dispensateur par excellence, Dieu accorde largement Ses 
bienfaits à certains et donne aux autres sur mesure, tout dépend de 
Sa volonté et Sa sagesse. Les incrédules se réjouissent lorsque Dieu 
leur dispense ses dons sans s’apercevoir que les biens du monde ne 
constituent qu’une épreuve et un ménage provisoire pour eux:

(1) dOla- ÜJL) li—i-l?1-! Sf-J tilj tLui»- lil iL>yS (JiLuJt ÂjT»
oljj
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«Croient-ils que nous les comblons de richesses et d’enfants, uniquement 
pour leur être agréables? Ils se trompent» [Coran XXIII, 55 - 56]. Qu’ils 
sachent donc que la vie de ce monde est une jouissance éphémère et 
«c’est la yie future qu’ambitionnent les vrais croyants» [Coran IV, 77]. 
Dieu les a avertis dans un autre verset: «Hélas! vous préférez la vie de 
ce monde, et cependant l’autre est meilleur et plus durable» [Coran 
LXXXVII, 15-17],

Al-Moustawred le frère de Bani Fehr rapporte que l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Le bas monde par rapport 
à l’autre est comparable à ce que le doigt de l’un d ’entre vous puisse appor
ter en le plongeant dans la mer» (Rapporté par Mouslim et Ahmedÿ1̂ .

Dans un autre hadith rapporté par Mouslim, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -, ayant passé par un chevreau mort aux 
petites oreilles, a dit: «Par Dieu, ce ba^ monde est moins insignifiant 
aux regards de Dieu que ce chevreau lorsque son propriétaire l’a jeté».

wa yaqûlu-l-lad îna kafarû lawlif ’unzila ‘alayhi ’ayatum  mi-r-rabbihî 
qul”inna-L-Lâha yudillu may-yasa ’u wa yahdî ’ilayhi man ’anâba (27) 
’al-ladîna ’amanû wa tatma’innu qulûbuhum bidikri-L-Lâhi ’alâ bidikri- 
L-Lâhi tatma’innu-l-qûlûbu (28) ’al-ladîna ’am anû wa ‘amilû-s-sâlihâti 
tûbâ lahum wa husnu ma’âbin (29).

Les incrédules objectent: «Que ne peut-il exciper d’un miracle de son 
maître». Réponds: Allah égare qui II veut et ramène à Lui ceux qui se re
pentent. (27) Ceux qui croient et ceux qui trouvent la paix de leur âme

(1) l ĵjJI L*9 4lll ijLi jQ» wJl Jli
IL jL iïj l&ÇJ?jj L_> jji'.. U j»̂ JÜ>-l Vl ôjji-'yi

.pJL-

592

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


dans l’exaltation d’Allah. N’est-ce pas, en effet, en exaltant Allah qu’on 
trouve la paix?» (28) Ceux qui croient et pratiquent les bonnes oeuvres, à 
eux la félicité et une douce communion avec Allah (29).

Les mécréants, en rebelles, objectent et répondent à l’appel de 
Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue «Que ne peut-il exciper 
d’un miracle de son maître?» comme ils ont dit auparavant: «Qu’il nous 
fasse un miracle comme ses prédécesseurs» [Coran XXI, 5].

Dieu, certes, est capable de le faire mais II ordonne à Son Pro
phète - qu’AHah le bénisse et le salue - de leur répondre: «Allah égare 
qui II veut et ramène à Lui ceux qui se repentent». Donc tant à la bonne 
direction qu’à l’égarement, l’un et l’autre ne dépendent pas du Pro
phète, mais c’est Dieu qui les produira car II a dit à propos de ces ido
lâtres: «Mais de quelle utilité peuvent être nos signes et nos avertissements 
pour ceiïx qui ne croient pas» [Coran X, 101]. Il a dit aussi: «Quand bien 
même nous leur enverrons des anges, quand bien même les morts leur parle
raient, quand bien même nous ferions défiler devant eux toute la création, 
ils ne croiraient pas, si telle est la volonté d’Allah. La plupart d’entre eux 
sont ignorants» [Coran VI, 111], Pour cela II a dit qu’il égare qui II veut 
et dirige vers Lui ceux qui reviennent à Lui repentants.

Quant à «ceux qui croient et ceux qui trouvent la paix de leur âme 
dans l’exaltation d’Allah» dont les cœurs s’apaisent au souvenir de 
Dieu, constatent que leurs cœurs se tranquillisent au souvenir de Dieu, 
en Le prenant pour Maître et Défenseur. «Ceux qui croient et pratiquent 
les bonnes œuvres, à eux la félicité et une douce communion avec Allah» à 
ceux-là Dieu accordera tout le bien et aussi la plus belle retraite dans 
le Paradis.

Le terme arabe «Touba» qui signifie bonheur ou félicité, l’a inter
prété Chahr Ben Hawchab qu’il s’agit d’un arbre au Paradis dont ses 
branches pénètrent dans les demeures des élus. On a dit aussi que 
Dieu l'a planté de Sa propre main, qui était à l’origine une perle, et II 
lui ordonne de pousser et s’étendre là où II veut. De ses racines pren
nent source les fleuves du Paradis: du miel, du vin, d’eau et de lait.

Anas -que Dieu l’agrée- rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - en interprétant le verset: «sous d’éternels ombra
ges» [Coran LVI, 30] dit: «Au Paradis il y a un arbre qu’un cavalier mar-
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che sous son ombre cent ans sans toutefois pouvoir la franchir» (Rapporté 
par Boukhari)l9]

kadâlika ’arsalnâka f î ’ummatin qad halat min qabliha ’umamu-I-litatlû 
‘alayhimu-l-ladî ’awhayna“ ’ilayka wa hum yakfurûna bi-r-Rahmâni qui 
huwa rabbî la ’ilâha ’illâ huwa ‘alayhi tawakkaltu wa ’ilayhi matâbi (30).

Nous t’avons délégué à un peuple que d’autres ont précédé, pour que 
tu lui transmettes ce que nous t’avons révélé. Mais en vain. Ils nient le Mi
séricordieux. Dis: c’est mon Maître, il n’y a d’Allah que Lui. Je me confie 
à Lui et c’est à Lui que je ferai retour (300.

Dieu s’adresse à Son Prophète: Comme nous t’avons envoyé à 
cette communauté «Pour que tu lui transmettes ce que nous t’avons ré
vélé» et lui communiquer le message, ainsi nous avons envoyé d'autres 
prophètes à leurs peuples, mais ils les ont traités d’imposteurs et tu as 
dans ces Prophètes un exemple. Et comme nous avons sévi contre 
ces impies en leur faisant goûter notre vengeance et notre châtiment, 
que ta communauté prenne garde. Car: «des Prophètes ont été traités 
d’imposteurs avant toi. Ils supportèrent ces injures et furent même molestés 
jusqu’au jour où nous leur donnâmes assistance» [Coran VI, 34] et nous 
avons réservé la bonne fin à ceux qui ont suivi les Prophètes dans les 
deux mondes.

«Us nient le Miséricordieux» en d’autre ternie, ces idolâtres vers qui 
tu es envoyé ô Mouhammad, sont incrédules à l’égard de Dieu et refu
sent de décrire le Seigneur comme étant le Miséricordieux et le Très 
Miséricordieux. Dans le traité d’armistice conclu avec les polythéistes

(1) Al Jj* 4ll J Ù*'
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le jour de Houdaybyah, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
voulant écrire au début «Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très Mi
séricordieux» ils objectèrent: «Nous ne savons plus ce que signifie le 
Miséricordieux le Très Miséricordieux».

Réponds-leur ô Mouhammad: «C’est mon Maître-il n’y a d’Allah 
que Lui» vous les niez mais, quant à moi, je crois en Lui et je recon
nais Sa déité. Il est mon Seigneur, je me confie à Lui dans toutes mes 
affaires et c’est vers Lui que sera le retour.

wa law ’anna qur’ânan suyyirat bihi-1-jibâlu ’aw qutti‘at bihi-l-’ardu ’aw 
kullima bihi-l-mawtâ bal li-L-Lâhi-l-’amru jamî'an ’afalam yay’asi-l-lad 
îna ’a manu ’al-law yasa ’u-L-Lâhu lahadâ-n-nâsa jamû‘an walâ yazâlu-1- 
ladîna kafarû tusibuhum bima sana‘û qâri‘atun ’aw tahullu qarîbam-min 
dârihim hattâ ya’tiya wa‘du-L-Lâhi ’inna-L-Lâha la yuhlifu-l-mi‘âda (31).

Le Coran aurait beau soulever les montagnes, disloquer les continents 
et faire parier les morts, qu’ils ne croiraient pas! Car Allah est l’arbitré de 
tous les destins. Les croyants doutent-ils qu’Allah, s’il voulait, pourrait ra
mener à Lui l’Humanité toute entière. Comme punition, les fléaux ne cesse
ront d’atteindre les Incrédules ou d’éclater aux abords même de leurs 
maisons jusqu’au jour où les prédictions d’Allah se réaliseront. Allah n’est 
jamais absent au jour du règlement de compte. (31).

Dieu présente le mérite du Coran qu’il a révélé à Son Prophète 
Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - et préféré à tous les Li
vres qui le précèdent.

«Le Coran aurait beau soulever les montagnes» Si par le Coran les 
montagnes pouvaient être mises en marche «disloquer les continents» 
ou si la terre, par lui, pouvait être fendue, «et faire parler les morts» mê
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me au fond de leurs tombes, ce Coran serait le Livre qui renfermerait 
toutes ces vertus en dehors de toutes les autres Ecritures. SI les hu
mains et les génies s’unissaient pour produire un autre livre semblable 
à ce Coran, ou même une de ses sourates, ils en seraient incapables 
même s’ils s’aidaient mutuellement. Et malgré cela ces idolâtres et in
crédules n’en croient pas.

«Car Allah est l’arbitre de tous les destins» c’est à Lui qu’appartient 
tout le commandement, ce qu’il veut, il sera, et ce qu'il ne veut pas, il 
ne sera jamais.

«Les croyants doutent-ils» et n’espèrent-ils pas «qu’Allah, s’il voulait, 
pourrait ramener à Lui l’Humanité toute entière» étant donné qu’il n’y a 
ni miracle ni argument plus évident que ce Coran que, si Dieu l’avait 
fait descendre sur une montagne tu aurais vu celle-ci s’humilier et se 
fendre sous l’effet de la crainte de Dieu. /

Il est rapporté dans un hadith authentifié que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Il n ’y  a pas un Prophète sans qu’il 
ne soit appuyé (par un miracle) pour que les hommes en croient: Quant à 
moi, ce que j ’ai reçu, était une révélation de la part de Dieu, et j ’espère 
avoir le plus des suivants au jour de la résurrection».

Quant à la circonstance de la révélation du verset précité on a ra
conté que les polythéistes avaient dit: «O Mouhammad! Si seulement 
les montagnes qui entourent La Mecque auraient été déplacées afin de 
pouvoir disposer plus de terrains pour semer, ou bien les distancés au
raient été raccourcies comme Solomon (Souleïman) dont le vent lui 
était asservi, ou bien si tu peux ressusciter nos morts comme faisait 
Jésus?» Alors Dieu fit descendre ce verset: «Le Coran aurait beau sou
lever les montagnes...»

«Comme punition, les fléaux ne cesseront d’atteindre les incrédules 
aux abords même de leurs maisons» à cause de leur reniement et leur 
mécroyance afin qu’ils puissent en tirer des leçons et enseignements. 
Ces fléaux on les a interprétés comme étant un châtiment venu du ciel 
ou la venue du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - pour les 
combattre, ou une catastrophe.

«Jusqu’au jour où les prédictions d’Allah se réaliseront» Il s ’agit,
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d’après certains, de la conquête de La Mecque, ou du jour de la résur
rection comme a précisé Al-Hassan Al-Basri. Car Dieu ne manque ja
mais à Sa promesse. Il secourra son Prophète et les croyants dans les 
deux mondes. «Soyez persuadés qu’Allah réalisera les prédictions de ses 
Prophètes. Car Allah est puissant dans la répression» [Coran XIV, 47],

walaqadi-stuhzi’a bi rusulim min qablika fa’amlaytu li-l-ladîna kafarû t 
umma ’ahadtuhum fakayfa kâna ‘iqâbi (32).

Avant toi, d’autres Prophètes ont été tournés en dérision. J’ai comblé 
les Infidèles, puis Je les ai châtiés par un châtiment terrible (32).

Dieu réconforte son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - en 
lui racontant que les autres Prophètes qui lui ont précédé ont été en 
butte aux railleries de leurs peuples. Il a accordé un répit aux mé- 
croyants ensuite II les a saisis en leur infligeant Son châtiment. Il af
firme cette vengeance en disant: «Que de cités J’ai favorisées malgré 
leurs fautes. Puis J’ai sévi. Tout aboutit à Moi» [Coran XXII, 48].

Dans les deux Sahihs, il est rapporté que PEnvoyé de Dieu - qu’Al
lah le bénisse et le salue - a dit: «Dieu accorde un répit à l ’injuste. Mais 
quand II le saisit, Il ne lâche pas. Puis il récita: «Voilà de quelle manière 
Allah punit les cités corrompues. Il leur envoie un châtiment terrible et dou
loureux» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)^11.

(1) «eut < J j  jt-î (|4iLaj oJUI |jl 4Ï)l ùls
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’afaman huwa qa ’imun ‘alâ kulli nafsim-bima kasabat wa ja'alû li-L-Lâ- 
hi suraka’a qui sammûhum ’am tunabbi’unahû bimâ lâ yaiamu fï-l-’ardi 
’am bi zâhirim mina-l-qawli bal zuyyina li-l-Iadîna kafarû makruhum wa 
suddû ‘ani-s-sabîli wa may-yudlili-L-Lâhu famâ lahû min hâdin (33).

Comment, c’est à Celui qui lit dans toutes les âmes qu’ils osent donner 
des associés? Dis: qu’ils les nomment ces associés! Avez-vous la prétention 
de divulguer à Allah des choses qu’il ignore sur la terre ou bien prodiguez- 
vous ce nom de divinités au hasard? La vérité, c’est que l’impiété de leur 
propagande ne leur a pas été démontrée et qu’ils ont pu détourner leurs 
semblables de la bonne voie. Celui qu’Allah égare ne saurait trouver aucun 
guide (33).

Dieu avertit les idolâtres en leur disant: «Qui donc surveille 
chaque homme, se tient auprès de lui et qui est témoin de ce qu’il 
fait?» Une vérité que Dieu confirme dan^ plusieurs versets, on se li
mite à citer ces quelques uns:

- «... (il n’est pas) d’actes que vous accomplissiez, que nous n’en soyons 
pas témoins au moment même» [Coran X, 61].

- «Il ne distingue pas entre vous, entre celui qui dissimule sa pensée et 
celui qui la dévoile, entre celui qui se cache dans l’ombre et celui qui se 
montre en pleine lumière» [Coran XIII, 10].

- «Il perce tous les secrets et découvre tout ce qu’on Lui cache» [Co
ran XX, 7],

-«Il est avec vous où que vous soyez. Il voit toutes vos actions» [Coran 
LVII, 4],

Ce Dieu, est-ll semblable aux statues que vous adorez, qui ne 
voient rien, n’observent rien, né comprennent rien, ne peuvent ni faire 
du mal ni être utiles et ne se défendent ni défendent leurs adorateurs? 
Et malgré tout «ils osent donner des associés à Dieu» Si vraiment ces di
vinités que vous avez inventées existent réellement et ont une certaine 
nature ou une personnalité, nommez-les! Ou bien avez-vous la préten
tion de divulguer à Allah des choses qu’il ignore sur la terre».Car si vrai
ment elles existaient II les aurait certainement connues, et rien ne 
Lui est caché. «Ou bien prodiguez-vous ce nom de divinités au hasard?» 
ou bien c’est une façon de parler, ou bien, comme ont dit Qatada et

598

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Ad-Dahak, c’est une erreur que vous suiviez en créant des statues 
pour les adorer qui n’ont aucun pouvoir, et: «Ces idoles ne sont que des 
noms que vous avez inventés vous et vos pères, qu’Allah n’a confirmées par 
aucune preuve» [Coran LIII, 23].

«La vérité, c’est que l’impiété de leur propagande ne leur a pas été dé
montrée» Et Moujahed de commenter: on a enjolivé aux incrédules 
leurs ruses, ils sont égarés et appellent les autres à leur égarement 
jour et nuit. Dieu a montré cela en disant: «Nous leur avions donné 
comme compagnons des démons qui leurs faisaient apparaître plus beaux 
leurs actes» [Coran XLI, 25].

«Celui qu’Allah égare ne saurait trouver aucun guide» Même si l’on 
désire que ces idolâtres soient guidés, Dieu ne dirige pas ceux qui 
s’égarent.

lahum ‘adâbun fï-l-hayâti-d-dunyâ wa la‘adâbu-l-’âhirati ’asaqqu wamâ 
lahum mina-L-Lâhi min wâqin (34) matahi-l-jannati-l-latî wu‘ida-l-mutta- 
qûna tajrî min tahtihâ-l-’anhâru ’ukuluhâ d a ’imun wa zilluhâ tilka ‘uq- 
ba-l-ladîna-t-taqaw wa ‘uqba-l-kâfirîna-n-nâru (35).

Ils seront punis dans ce monde, ils le seront encore plus dans l’autre, 
et ils ne trouveront aucun intercesseur auprès d’Allah (34) Laissez-moi vous 
décrire le jardin promis à ceux qui craignent Allah: des eaux vives le par
courent; ses fruits se reproduisent sans cesse; l’ombre n’en est jamais chas
sée. Voilà la demeure qui accueillera les croyants. Pour les incrédules, ce 
sera la géhenne (35).

Pour punir les mécréants et les polythéistes, Dieu leur inflige un 
châtiment dans le bas monde en donnant le pouvoir aux croyants sur 
eux et les châtiant par les mains de ces derniers soit en les tuant soit 
en le prenant comme prisonniers. En plus. Il leur réserve un supplice 
dans l’autre qui leur sera plus atroce et pénible que celui du bas
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monde. A cet égard, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit aux deux personnes qui faisaient devant lui un anathème ré
ciproque: «Le châtiment dans le bas monde est insignifiant par rapport 
à celui de l’au-delà.» Et quand il évoquait le Feu dans l’autre monde, il 
a dit: «Ce châtiment dans le bas monde a un terme quant à celui dans l’au
tre il est beaucoup plus douloureux, car le feu terrestre est une des soixan- 
te-dix parties du feu  de la vie future». On ne peut jamais imaginer le 
châtiment de la vie future, sa vigueur et sa dureté, comme Dieu en 
parle dans ces versets: «Ce jour-là, aucune répression ne sera aussi dure 
que celle d’Allah. Aucunes chaînes aussi meurtrissantes que les siennes» 
[Coran LXXXIX, 25-26] et «Nous réservons l’enfer à ceux qui nient cette 
heure. En les apercevant de loin, l’enfer bouillonnera de colère» [Coran 
XXV, 11-12],

Quant aux croyants et à ceux qui craignent Dieu, Il leur décrit le 
Paradis qui leur est réservé: «des eaux vives le parcourent» partout ils y 
trouveront des cours d’eau qui jailliront de toutes parts et même là où 
ils voudront les avoir en les faisant jaillir en abondance. Dieu le décrit 
aussi dans ce verset quand II dit: «Voici une description du Paradis qui 
est réservé aux croyants: des sources d’eau dont l’eau reste toujours pure le 
parcourent» [Coran XCLVII, 15].

«Ses fruits se reproduisent sans cesse» Les croyants s’y délectent à 
ses fruits abondants non cueillis à l’avance ni interdits. A ce propos Ibn 
Abbas, en rapportant un hadith relatif à la prière de l’éclipse a dit que 
les fidèles demandèrent à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue -: «O Envoyé de Dieu, on t’a vu prendre quelque chose de ta 
place où tu te trouvais, puis tu t’es reculé». Il répondit: «J’ai vu le Para
dis- ou suivant une variante: On me l ’a fa it voir- et j ’ai voulu cueillir une 
de ses grappes, si je  l ’avais prise elle vous aurait suffi tant que le bas 
monde existe» (Rapporté Par Boukhari et Mouslim)[I}.

Zaid Ben Arqam raconte: «Un homme des gens du Livre a dit à
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l’Envoyé de Dieu - qu’All^h le bénisse et le salue «O Abou-AI-Qas- 
sem, tu prétends que les habitants du Paradis mangent et boivent?». Il 
lui répondit: «Certes oui. Par celui qui tient l’âme de Mouhammad dans Sa 
main, l ’un de ses habitants aura la.force de cent hommes quant à la nourri
ture, la boisson et le désir sexuel». L’homme lui demanda: «Mais celui qu 
mange et boit devra satisfaire son besoin naturel, alors qu’au Paradis 
de telles souillures n’existeront plus?» Il répliqua: «Le besoin naturel de 
l ’un d ’entre eux sera satisfait comme une transpiration qui sortira de sa 
peau pareille à l ’odeur du musc, et alors son ventre en sera débarrassé» 
(Rapporté par Ahmed et Nassai')111.

Dieu en a parlé dans d’autres versets et dit: «Les fruits seront en 
abondance, mûrs en toute saison. Leur cueillette sera toujours permises» 
[Coran LVI, 32-33]: «Des ombrs épaisses les couvriront et des fruits s’offri
ront d’eux-mêmes à leurs mains» [Coran LXXVI, 14]. Si Dieu avait joint la 
description du Paradis à celle de l’Enfer, c’est dans le but d’exhorter 
les hommeé à ambitionner le premier et s’éloigner de l’autre, en termi
nant le verset par le sort des croyants et celui des impies: «Voilà la de
meure qui accueillera les croyants. Pour les incrédules, ce sera la 
Géhenne».
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Lâha wala ’usriku bihT ’ilayhi ’ad‘û wa ’ilayhi ma’âbi (36) wa kadâlika 
’anzalnâhu hukman ‘arabiyyan wa la’ini-t-taba‘ta ’ahwa ’ahum ba‘da mâ 
j a ’aka mina-l-‘ilmi mâlaka mina-L-Lâhi min waliyyin walâ wâqin (37).

Les gens l’Ecriture ont accueilli avec joie ce qui t’a été révélé. Mais, 
parmi les tribus, il y en a qui rejettent une partie du Livre. Dis: j’ai l’ordre 
de n’adorer qu’Allah et de ne Lui associer quiconque. C’est à le servir que 
j’appelle les hommes et c’est à Lui que je retournerai (36) Nous avons ré
vélé un code en langue arabe. Si tu cédais à leurs tentations, après l’initia
tion que tu as reçue, tu ne trouverais plus ni soutien ni intercesseur auprès 
d’Allah (37).

Parmi les gens du Livre, il y en a ceux qui, en entendant les ver
sets révélés à Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - s’en ré
jouissent car ils ne sont que des confirmations des enseignements qui 
se trouvent dans leur Ecriture, en s’écriant: «Gloire à Allah. Voici que 
les prédictions de notre Seigneur sont réalisées» [Coran XVII, 108].

Par contre, il en est des gens du Livre, les juifs et les chrétiens, 
«qui rejettent une partie du Livre» et de la vérité. A ceux-là Dieu or
donne à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de répondre: 
«J’ai l’ordre de n’adorer qu’Allah et de ne Lui associer quiconque» tout 
comme les autres Prophètes qui m’ont précédé. «C’est à Le servir que 
j’appelle les hommes et c’est à Lui que je retournerai». Telle est ma mis
sion et mon sort.

«Nous avons révélé un code en langue arabe». C’est à dire: comme 
nous avons envoyé d’autres Prophètes dont certain d’entre eux furent 
chargés de communiquer une Ecriture, ainsi nous t’avons révélé un Li
vre en langue arabe qui contient des enseignements clairs et précis. 
«Il est exempt de toute espèce d’erreur aussi bien en ce qui concerne le 
passé que l’avenir. Il émane du sage et du Sublime» [Coran XLI, 42]. Nous 
t’avons honoré, ô Mouhammed, par la révélation de ce Coran dont 
nous avons préféré a toutes les autres Ecritures.

«Si tu cédais à leurs tentations» en suivant leurs désirs après que la 
science t’est parvenue «tu ne trouverais plus ni soutien ni intercesseur au
près d’Allah». On peut en conclure que ce verset est aussi un avertis
sement aux savants de suivre les gens égarés et aux ulémas après
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avoir été initiés à la sunna du Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -.

walaqad ’arsalnâ rusulan min qablika wa ja‘alnâ lahum ’azwâjan wa dur- 
riyyatan wamâ kâna lirasûlin ’ay-ya’tiya bi’ayatin ’illâ bi ’idni-L-Lâhi li- 
kulli ’ajalin kitâbun (38) yamhu-L-Lâhu mâ yasâA,u wa yutb itu  wa 
‘indahû ’ummu-l-kitâbi (39).

Avant toi nous avons envoyé sur terre des Prophètes que nous avons 
pourvus d’épouses et d’enfants. Mais nul Prophète n’a le pouvoir de faire 
des miracles sans l’autorisation d’Allah. Chaque époque a son Livre (38) 
Dieu abroge et maintient ce qu’il veut. Le germe du Livre est en Lui» (39).

Comme nous t’avons chargé du Message ô Mouhammad et en
voyé à toute l’humanité, ainsi nous avons envoyé avant toi des Prophè
tes parmi les mortels qui se nourrissaient comme les autres de 
différentes nourritures, se déplaçaient dans les marchés, avaient des 
rapports avec leurs compagnes pour engendrer les enfants et avaient 
une postérité. Il lui ordonne de leur dire: «Je ne suis qu’un mortel comme 
vous, à qui il a été révélé» [Coran XVIII, 110].

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit (en répondant à certains individus qui sont 
venus s’enquérir de ses pratiques cultuelles): «Quant à moi, je  jeûne et 
je  romps le jeûne, je  fa is une prière nocturne et je  m ’endors, je  mange de la 
viande et j ’épouse les femm es. Quiconque se détourne de ma sunna n ’est 
plus des miens» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)[I1.

«Mais nul Prophète n’a le pouvoir de faire des miracles sans l’autori-
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sation d’Allah». Donc aucun Prophète n’avait le pouvoir d’apporter à 
son peuple un Signe ou de faire un miracle sans la permission de Dieu 
qui décrète et fait ce qu’il veut.

«Chaque époque a son Livre» En d’autre terme, chaque chose (ou 
même chaque communauté) à un terme prescrit. Dieu le confirme aus
si dans ce verset: «Allah -l’ignores-tu-sait tout ce qui passe dans les deux 
et sur la terre. Il le consigne dans le Livre. C’est là une tâche facile pour 
lui» [Coran XXII, 70].

Ad-Dahak de commenter: «Un Livre est envoyé pour chaque 
époque bien déterminée». C’est pour cela et à l’expiration de cette pé
riode «Allah abroge et maintient ce qu’il veut» Mais, après la révélation 
du Coran, tous les Livres ont été abrogés».

Ce verset a suscité une controverse dans les opinions quant à son 
interprétation:

- Ibn Abbas a dit: Dieu abroge tout ce qu’il veut excepté la mort, la 
vie, le bonheur et le malheur qu’il avait déjà prédestinés.

- Mansour rapporte: J’ai demandé à Moujahed: «Que penses-tu si 
l’un d’entre nous formule cette invocation: «Mon Dieu, si mon nom fi
gure parmi les heureux maintiens-le, et s’il est parmi les malheureux 
efface-le et fais qu’il soit parmi les heureux?» Il répondit: «C’est très 
bien». Après l’écoulement d’un an je le rencontrai et lui posai la même 
question, il me récita d’abord ces deux versets: «Voilà le Livre de l’évi
dence, que nous avons envoyé aux hommes dans une nuit bénie» [Coran 2- 
3], et dit: «La veille de la nuit du destin, Dieu décrète ce qu’il y aura 
dans toute l’année à venir comme bienfaits ou péchés, puis II en 
avance et en retarde ce qu’il veut. Quant au Livre du bonheur et du 
malheur il est immuable et rien n’y sera changé».

- AI‘A‘mach rapporte que Abou Wa'el invoquait souvent Dieu par 
ces mots: «Grand Dieu, si Tu nous a inscrits parmi les malheureux ef
face cela et fait que nous soyons heureux. Et si nous figurons sur la 
liste des heureux maintiens-y-nous. Car tu efffaces ou confirmes ce 
que Tu veux».

- Abou Othman An-Nahdi rapporte que Omar Ben Al-Khattab fai
sait la circumambulation autour de la Maison en pleurant et disait:
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«Mon Dieu, si tu m’as décrété le malheur ou un péché quelconque, ef- 
face-le car Tu effaces ce que Tu veux ou le confirmes et la Mère du Li
vre se trouve auprès de Toi; et fais qu’il soit un bonheur et un 
pardon».

On peut donc déduire de tous ces dires que Dieu efface comme II 
confirme ce qu’il veut. A cet égard l’imam Ahmed rapporte d’après 
Thawban que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit:
«Dieu retient Ses biens à un homme qui vient de commettre un péché. Rien 
que les invocations ne puissent repousser le destin. E t la piété procure la 
longévité» (Rapporté par Ahmed, Nassaï et Ibn M a ja / 1̂ .

Dans un autre hadith, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit: «L ’invocation et le destin se disputent entre ciel et terre».

Ibn Abbas a dit: «Il arrive qu’un homme suive les ordres de Dieu 
toute sa vtfe, puis il commet ce que Dieu a interdit et mourra ainsi 
égaré, voilà ce que Dieu puisse effacer s’il le veut. Par contre, il se 
peut qu’un homme toute sa vie durant désobéit à Dieu mais à la fin il 
ne commet que les bonnes actions, voilà ce que Dieu confirme et 
maintient».

On a rapporté que lorsque ce verset fut révélé: «Chaque Prophète 
n’apporte de preuves qu’avec l’autorisation d’Allah» [Coran XL, 78] les in
crédules Qoraïchites s’écrièrent: «Nous pensons que Mouhammad ne 
pourra rien une fois la mission accomplie». Dieu alors fit descendre 
«Allah abroge et maintient ce qu’il veut...» qu’on l’a interprété de la fa
çon suivante: Si nous voulons nous lui susciterons ce que nous vou
drons ainsi que dans chaque Ramadan». Dieu donc dans chaque nuit 
du destin, donne on refuse ce qu’il veut, décrète les malheurs et les af
flictions et chacun aura sa part soit des bienfaits soit des fléaux.

Quant à l’expression «Le germe du Livre» ou selon une autre inter
prétation «la Mère du Livre», il s’agit du licite et de l’illicite, ou le conte-
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nu du Livre et son germe, d’après Qatada, ou enfin l’invocation comme 
a précisé Ibn Abbas.

wa ’im-mâ nuriyannaka ba‘da-l-ladî na‘iduhum ’aw natawaffayannaka 
fa’innamâ ‘alayka-l-balâgu wa ‘alayna-l-hisâbu (40) ’awa lam yaraw 
’annâ na’tî-l-’arda nanqusuhâ min ’atrafihâ wa-L-Lâhu yahkumu lâ 

mu‘aqqiba lihuknihî wa huwa sarî*u-l-hisâbi (41).
;

Soit que nous te découvrons une partie du sort qui attend les hommes; 
soit que nous te rappelons, tu n’as pas d’autre attribut que de prêcher et 
c’est à nous seul qu’il appartient de demander des comptes (40) Leur 
échappe-t-il que nous réduisons certaines parties du globe? Allah est le seul 
juge. Ses arrêts sont sans appel. D est prompt dans la répression (41).

Dieu s’adresse à Son Prophète: «O Mouhammad, soit que nous te 
montrions une partie de ce que nous avons préparé comme peine et 
supplice dans ce monde à tes ennemis les impies, soit que nous te 
fassions mourir avant cela, Tu n’as pour mission que de communiquer 
le message aux hommes «et c’est à nous seul qu’il appartient de deman
der des comptes». Nous les jugerons et nous les rétribuerons, un verset 
qui est pareil aux dires de Dieu: «C’est à nous qu’ils feront retour. Et 
c’est nous qui réglerons leurs comptes» [Coran LXXXVIII, 25-26].

«Leur échappe-t-il que nous réduisons certaines parties du globe?» Et 
Ibn Abbas de commenter: «Les hommes ne voient-ils pas que nous 
permettons à Mouhammed de conquérir la terre une partie après une 
autre». Mais Ikrima et Moujahed précisent qu’il s’agit de la ruine de la 
terre. Quant à Al-Hassan et Ad-Dahak ont déclaré que c’est la victoire 
accordée aux musulmans sur les idolâtres, ou bien la mort qui attaque 
les hommes, la pénurie des récoltes et fruits et la ruine de la terre.

Ach-Cha‘bi, quant à lui, a commenté: «Si la terre se réduisait on
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n’y trouverait même pas la place pour satisfaire un besoin mais ce 
sont les pertes d’hommes et de récoltes.

En voilà une autre interprétation présentée par Ibn Abbas et Mou- 
jahed: La réduction de la terre signifie la disparition des ulémas, des 
théologiens et des hommes du bien.

Il s’avère, comme a précisé l’auteur de cet ouvrage, que la pre
mière interprétation l’emporte car cela signifie la victoire des fidèles sur 
les incrédules et la conquête des pays l’un après l’autre comme Dieu 
l'affirme dans ce verset: «Nous avons anéanti nombre de villes autour de 
vous» [Coran XLVI, 27] et Ibn Jarir l’a soutenue.

waqad m akara-l-ladîna min qablihim fa-li-L-Lâhi-l-makru jam î‘an 
yaiamu mâ taksibu kullu nafsin wa saya‘lamu -1-kuffarû liman ‘uqba-d- 
dâri (42).

Avant eux, d’autres peuples se sont montrés perfides. Mais Allah se 
joue de la perfidie. Il perce les intentions de chacun. Les infidèles verront 
bien un jour à qui restera le dernier mot» (42).

Ceux qui ont vécu avant ces idolâtres ont usé de stratagèmes 
contre leurs Prophètes voulant les expulser de leurs pays. Mais Dieu a 
ourdi une autre ruse sans qu’ils s’en aperçoivent. La ruse de Dieu est 
toujours la meilleure.

«Il perce les intentions de chacun». Dieu certes pénètre dans le tré
fonds des cœurs et pensées et connaît parfaitement ce qu’ils cachent 
pour rétribuer chacun selon ses intentions. «Les infidèles verront bien un 
jour à qui restera le dernier mot» La dernière demeure, en d’autre 
terme, appartiendra à ceux qui ont suivi leurs Prophètes dans les deux 
mondes.
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wa yaqûlu-l-ladîna kafarû lasta mursalan qui kafâ bi-L-Lâhi sahîdam- 
baynî wa baynakum wa man ‘indahû ‘ilmu-1-kitâb (43).

Les infidèles affirment: tu n’es pas un Prophète. Réponds: Il me suffit 
d’avoir Allah et les gens d’Ecriture pour témoin entre vous et moi (43).

Ces impies te démentent en disant que tu n’es pas un envoyé, 
Dieu ne t ’a chargé d’aucun message. Réponds-leur: «Il me suffit 
d’avoir Allah et les gens d’Ecriture pour témoin entre vous et moi». Dieu 
témoigne de ma sincérité et témoigne contre vous et de ce que vous 
avez inventé comme mensonges. Seront témoins également ceux chez 
qui est la science du Livre.

On a dit que cela fut révélé au sujet de Abdullah Ben Salam et ce
ci parait étrange car il s’est converti lors de l’arrivée du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - à Médine tandis que ce verset fut ré
vélé à La Mecque! ,

L’opinion la plus logique est celle de Ibn Abbas qui a déclaré qu’il 
s’agit des juifs et des chrétiens, bref tous les gens du Livre qui trou
vent dans leurs propres Ecritures la description de Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue - et son avènement comme l’ont an
noncé les Prophètes avant lui. Dieu affirme cela en disant: «A ceux qui 
suivent l’Envoyé -l’apôtre inculte- annoncé par le Pentateuque et les Evan
giles» [Coran VII, 157]. Il a dit aussi en parlant du Coran: «N’est ce pas 
une preuve de son authenticité, que les docteurs du peuple d’Israël le 
connaissent» [Coran XXVI, 197]. D’autres choses connaissent aussi les 
docteurs du peuple d’Israël qu’ils trouvent dans leur Livre révélé.

608

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


14 - SOURATE D’ABRAHAM

52 versets

Révélée à La Mecque, à l ’exception des versets 30 et 31 révélés à M é-
dine

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

‘A lif-Lam -râ kitâbun ’anzalnâhu ’ilayka lituhrija-n-nâsa mina-z-zulumâü 
’ilâ-nûri b i’idn i rabbihim  ’ilâ sirati-l-‘Azîzi-l-Hamîdi (1) ’A llâhu-l-ladi la- 
hû mâfî-s-samâwâti wamâ fi-l-’ardi wa waylu-l-lilkâfirîna m m  ‘adabm  sa- 
ad îd in  (2) ’a l- lad în a  yastah ibbûna-l-hayâta-d -dunyâ ‘a la-l-’ah ira ti wa 
yasuddûna ‘an sabîli-L-Lâhi wa yabgunahâ ‘iw ajan ’u lâ ’ika fî-dalalim - 

ba‘îdin (3).
Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Alif. Lam. Ra. Nous te révélons ce Livre pour que tires les hommes 
des ténèbres vers la lumière. Pour qu’avec l’autorisation de leur Seigneur, 
tu les conduises dans la voie du Puissant et du Sage (1) dans la voie d’Al
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lah, le Maître des deux et de la terre. Malheur aux infidèles. Un châtiment 
épouvantable les attend (2) Ceux qui préfèrent les plaisirs de ce monde à la 
vie future, qui détournent de la voie d’Allah et la voudraient sinueuse, sont 
dans un égarement profond (3).

Nous avons fait descendre sur toi ô Mouhammad le plus noble 
des Livres célestes pour que tu fasses sortir les gens arabes et non- 
arabes des ténèbres vers la lumière, tu les diriges vers la voie droite et 
les sauves de leur égarement. Dieu confirme cela en disant: «C’est Lui 
qui divulgue à son serviteur des preuves évidentes pour vous faire passer des 
ténèbres à la lumière» [Coran LVII, 9],

«Pour qu’avec l’autorisation de leur Seigneur» car c’est bien Lui qui 
dirige par l'intermédiaire de Son Messager qui est envoyé vers tous les 
hommes, qui les conduit «dans la voie du Puissant et du Sage» qu’on 
doit le redouter et jamais se rebeller çontre Lui, et qu’on doit le glorifier 
et le louer, Lui qui dirìge et gère tout l’univers de par Sa sagesse et Sa 
sience. «le Maître des cieux et de la terre».

Quant aux impies «un châtiment épouvantable les attend» au jour de 
la résurrection parce qu’ils ont traité le Prophète d’imposteur et l’ont 
contredit. Ceux-là préfèrent le bas monde à l’au-delà, n’œuvrent que 
pour la vie présente en négligeant l’autre même en la reniant. D’autant 
plus «ils détournent de la voie d’Allah» sans suivre les Prophètes «et la 
voudraient sinueuse» en la rendant tortueuse du moment qu’elle est 
droite. Mais ils sont incapables de la rendre ainsi en égarant les autres 
par ignorance et impiété. Ils sont loin du chemin de la vérité et inutile 
de les réformer et les diriger.

i i  ^

wamâA ’arsalnâ mir-rasûlin ’illâ bilisâni qawmihî liyubayyina lahum 
fayudillu-L-Lâhu may-yasIT’u wa yahdî may-yasa ’u wahuwa-l-‘Azîzu-l- 
Hakîmu (4).

Tous les Prophètes que nous avons envoyés sur terre ont parlé la lan
gue de leur peuple pour les initier. Allah égare ou dirige qui II veut. Il est 
puissant et sage (4).
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Il est un signe de Sa clémence et de Sa compassion que Dieu en
voie à chaque peuple un Prophète parlant leur langue pour éclairer les 
hommes en leur expliquant les enseignements dans le but qu’ils les 
conçoivent.

«Allah égare ou dirige qui II veut» Une fois ces enseignements 
transmis et explicités, devenus comme argument contre les hommes, 
Dieu le Puissant et le Sage dirige ceux qui le méritent et égare de la 
voie droite ceux qui s’en détournent.

walaqad ’arsalnâ Mûsâ bi ’âyâtinâA ’an ’ahrij qawmaka min-z-zulumâti 
’ilâ-n-nûri wa dakkirhum bi ’ayyâmi-L-Lâhi ’inna fî dâlika la ’âyâti-l-li- 
kulli sabbârin sakûrin (5).

Nous avons envoyé Moïse avec nos signes. Nous lui avons dit: «Tire 
ton peuple de l’ombre vers la lumière. Rappelle-lui les gestes de ton Sei
gneur. Il y a dans tout ceci des preuves pour qui sait endurer et glorifier Al
lah (5).

Dieu dit à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue «O 
Mouhammad, comme nous t’avons envoyé et révélé le Livre pour faire 
sortir les hommes des ténèbres vers la lumière, ainsi nous avons en
voyé, avant toi, Moïse vers les fils d’Israël avec nos signes, qui furent 
au nombre de neuf comme a déclaré Moujahed. Nous lui ordonnâmes 
de tirer son peuple de la ténébrité de l’ignorance et l’égarement vers la 
lumière de la foi et la voie droite, et de leur rappeler les bienfaits que 
nous leur avons accordés: La libération de la tyrannie de Pharaon et 
son asservissement, leur délivrance de leur ennemi, la fente de la mer, 
le nuage qui les ombrageait, la descente de la manne et des cailles 
etc...

«Il y a dans tout ceci des preuves pour qui sait endurer et glorifier Al
lah» Car les fils d’Israël avaient enduré l’oppression de Pharaon et ses 
méfaits. Ces bienfaits constituent donc des signes pour les hommes 
qui se montrent constants et reconnaissants envers Dieu.
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Il est cité dans le Sahih que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Je m ’étonne du comportement du croyant, Dieu ne lui 
décrète une chose sans qu’elle ne soit un bien pour lui: quand un malheur le 
frappe, il se résigne et cela lui apporte du bien; et si un bonheur le touche, 
il est reconnaissant et ceci est encore un bien pour lui» (Rapporté par  
Mousttm)riJ.

wa ’id qâla Mûsâ liqawmihi-dkurû ni‘mat-L-Lâhi ‘alaykum ’id ’anjuâ- 
kum min ’âli-Fir‘awna yasûnmnakum su ’a-l-‘ad âbi wa yudabbihûna 
’abna ’akum wa yastahyûna nisîi ’akum wafî dâlikum bala’um mir-rabbi- 
kum ‘azîmun (6) wa ’id ta’addana rabbukum la’in sakartum la’azîdanna- 
kum wa la’in kafartum ’inna ‘adâbî la sadîdun (7) wa qâla Mûsâ* ’in 
takfurïï ’antum wa man fî-l-’ardi jamî‘an fa’inna-L-Lâha laGaniyyun 
Hamîdun (8).

Moïse dit à son peuple: Remerciez le Seigneur des bienfaits qu’il  a eu 
pour vous. N’est-ce pas Lui qui vous a délivrés des Pharaons qui vous infli
geaient les supplices les plus atroces, égorgeant vos fils et épargnant vos fil
les. C’était là pour vous une dure épreuve de la part de votre Seigneur (6) 
Votre Seigneur ne vous a-t-Il pas prévenus qu’il augmenterait ses grâces si 
vous étiez reconnaissants mais qu’i l  vous infligerait un châtiment impi
toyable si vous Le repoussiez (7) Moïse ajouta: «Que vous soyez infidèles,

(1) <U)I ^  CV_̂>«P aK" jÀ Ol) :Jlî Ail .¿Hit 4J)I

.«J \j?-
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que toutes la terre le soit, qu’importe! Allah est toute puissance et toute 
gloire (8).

Moïse fut donc ordonné de rappeler à son peuple des journées de 
Dieu et de Ses bienfaits qu’il leur avait accordés. Il les a délivrés des 
Pharaons qui les faisaient goûter toutes sortes de supplices et d’humi
liation. Ils égorgeaient leurs fils et laissaient vivre leurs filles. Ce fut 
pour eux une grande épreuve et un grand bienfait dont ils ne sauraient 
le reconnaître.

«Votre Seigneur ne vous -a-t-Il pas prévenus» c’est à dire en procla
mant et en vous avertissant, ou bien selon d’autre interprétation: Il jure 
par Sa Majesté et Sa gloire comme II le dit dans ce verset: «Ton Sei
gneur résolut alors de leur susciter jusqu’au jour dernier...» [Coran VII, 
167]. Cette proclamation consiste à donner davantage si vous êtes 
biens reconnaissants, mais si vous vous montrez ingrats, sachez que 
le châtiment sera implacable et terrible, et même en vous privant de 
tous ces bienfaits. Ceci est confirmé par ce hadith: «Le serviteur sera 
privé de biens à cause d ’un péché qu’il a commis».

«M oïse ajouta: Que vous soyez infidèles, que toute la terre le soit, 
qu’importe! Allah est toute puisance et toute gloire» Il peut se passer de 
la gratitude de Ses serviteurs et même sans se soucier de la mécon- 
naisances de certains car II se suffit à Lui-même et II est digne de 
louanges.

0  ^  4  '£ ¿ 2  A J  %  &  %

’alam ya’tikum naba‘u-l-ladîna min qablikum qawmi Nûhin wa ‘Âdin 
wa Tam ûda w a-l-ladîna min ba'dihim  lâ ya‘lamuhum ’illâ-l-Lâhu 
ja  ’athum rusuluhum bil-bayyinâti faraddïï ’ayadiyahum fî ’afwâhihim 
wa qâlu ’innâ kafamâ bimâ ’ursiltum bihî wa ’innâ lafî sakkin mimmâ 
tacTûnana' ’ilayhi murîbin (9).

Ne vous a-t-on pas rapporté l’histoire des peuples qui vous ont précé
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dés. L’histoire des peuples de Noé, de ‘Ad et de Thémoud? L’histoire des 
peuples qui sont venus après eux et qu’Allah seul connaît. Allah leur envoya 
des Prophètes avec des preuves. Ils portèrent leurs mains à la bouche en 
s’écriant: Nous ne croyons pas à votre mission et nous opposons un doute 
souverain à vos exhortations (9).

Dieu avait raconté dans Son Livre l’histoire des peuples qui 
avaient traité leurs Prophètes d’imposteurs en niant le Seigneur, ces 
peuples que Dieu seul connaît leur nombre. «Allah leur envoya des Pro
phètes avec des preuves» irréfutables et des signes évidents qui témoi
gnent de leur sincérité, mais «ils portèrent leurs mains à la bouche» une 
expression qui a suscité une divergence dans son interprétation:

- Certains ont dit que les hommes ont fait signe aux bouches des 
Prophètes leur ordonnant de se taire après qu’ils les eurent appelés à 
Dieu à Lui la puissance et la gloire. ^

- D’autres ont affermi qu’ils ont mis leurs mains sur les bouches 
des Prophètes pour les faire taire.

- Moujahed et Qatada ont déclaré qu’ils les ont traités d’impos
teurs en leur rendant leurs paroles et les considérant comme menson
ges, en se référant à ces paroles divines: «Nous ne croyons pas à votre 
mission et nous opposons une doute souverain à vos exhortations», et nous 
sommes vraiment en un doute qui mène à l’incertitude.

Et Ibn Abbas de commenter: Quand ils entendirent les paroles de 
Dieu, les mécréants s’étonnèrent, ramenèrent leurs mains dans leurs 
bouches et s’écrièrent: «Nous mécroyons certainement au message 
que vous étiez chargés de nous faire parvenir, et nous en doutons».
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qâlat rusuluhum  ’afî-L-Lâhi sakkun fâtiri-s-sam âw âti wa-l-’ard i 
yad‘ûkum liyagfira lakum min dunûbikum wa yu’ahhirakum ’ila ’ajalim- 
m usam m an qâlû  ’in ’antum  ’illâ basarum -m it lunâ tu rîd û n a  ’an 
tasuddûnâ ‘ammâ kâna ya‘budu ’a'bâT’unâ fa’tûnâ bisultânin-mubî- 
nin (10) qâlat lahum rusuluhum in nahnu ’illâ basarum mitlukum wa lâ- 
kinna-L-Lâha yammunnu ‘alâ may-yasa1 ’u min ‘ibâdihî wamâ kâna lana 
’an na’tiyakum bisultânin ’illâ bi ’idni-L-Lâhi wa ‘alâ-L-Lâhi falyatawak- 
kali-l-mu’minûna (11) wamâ lana ’allâ natawakkala ‘ala-L-Lâhi waqad 
hadânâ subulanâ wa la nasbiranna ‘alâ ma ’adaytumûnâ wa ‘alâ-L-Lâhi 
falyatawakkali-l-mutawakkilûna (12).

Les Prophètes leur répondirent: «Peut-on douter d’Allah, le créateur 
des cieux et de la terre. Lui qui ne demande qu’à absoudre vos péchés, et 
qu’à retarder le jour de votre échéance?» Ils répliquèrent: «Vous n’êtes que 
des mortels comme nous et vous n’avez d’autre but que de nous détacher du 
culte de nos pères. Au surplus, apportez-nous une preuve incontestable» (10) 
Nous ne sommes, en effet, ajoutèrent les Prophètes, que des mortels comme 
vous, mais Allah accorde Sa grâce à qui II veut. Nous sommes impuissants 
à vous apporter des preuves, si ce n’est avec l’autorisation d’AUah. C’est en 
Allah que les croyants mettent leurs espoirs (11) Pourquoi refusierons-nous 
notre confiance à Allah? Lui qui nous à mis dans la bonne voie. Nous sup
porterons, résignés, vos outrages. S’il y a quelqu’un à qui se fier, c’est bien 
à Allah (12).

C’est la discussion qui a eu lieu entre les mécréants et leurs Pro
phètes, car leurs peuples leur répondirent par un refus et un doute de 
leur message qui consistait à n’adorer que Dieu seul sans Lui recon
naître des associés. Les Prophètes répliquèrent: «Peut-on douter d’Al
lah?» Car tout ce qui se trouve dans les deux et sur la terre témoigne 
de son existence et oblige à en croire. Cette reconnaissance est l’une 
des natures innées et saines, bien que certaines portent au doute alors 
on doit l’affirmer par les preuves évidentes qui puissent aboutir à la foi.

Les Prophètes demandèrent à leurs peuples: Doutez-vous de
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Dieu, Lui qui a créé les cieux et la terre sans qu’il y ait un modèle à 
imiter. Les signes de leurs création, existence et mise au service des 
hommes ne constituent-ils pas une preuve de la présence d’un créa
teur? Qu’il n’y a d’autre créateur que Lui?.

Ils leur ajoutèrent: Dieu ne demande qu’à absoudre vos péchés 
dans la vie future et qu’à vous donner un délai jusqu’au terme fixé 
dans le bas monde. Mais leurs peuples ripostèrent: «Vous n’êtes que 
des mortels comme nous» Comment pouvons-nous vous suivre du mo
ment que vous ne nous avez produit aucun miracle?. Si vraiment vous 
êtes véridiques «apportez-nous ne preuve incontestable» un miracle dont 
nous vous proposons». Les Prophètes répliquèrent: «Nous ne sommes 
que des mortels comme vous» des humains qui ne diffèrent de vous en 
rien «mais Allah accorde Sa grâce à qui II veut» C’est à dire la prophétie 
et le message. «Nous sommes impuissants à vous apporter» ce que vous 
demandez comme preuves «Si ce n’e$t avec l’autorisation d’Allah» en 
Lui demandant de nous les conférer. «C’est en Allah que les croyant 
mettent leurs espoirs» dans toutes leurs affaires.

Pourquoi refusierons-nous notre confiance à Allah? Qui nous em
pêche de placer notre confiance en Dieu après nous avoir montré le 
chemin le plus droit et le plus clair. Quand même «nous supporterons, 
résignés, vos outrages» et la peine que vous nous causez par vos pro
pos et vos méfaits, car «s’il y a quelqu’un à qui se confier, c’est bien à Al
lah».

w a qâla-1-lad îna  kafarû lirusulihim larmhrijannakum min ’ardiria ’aw la- 
ta ‘ûdunna fi millatinâ fa’awha" ’ilayhim rabbuhum lanuhlikanna-z-
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zâlimîna(13) walanuskinannakumu-l-’arda mim-ba‘dihim dâlika liman 
hâfa maqâmi wa hâfa wa‘îdi (14) wa-staftahû wa hâba kullu jabbârin 
‘anîdin (15) min w ara’ihî jahannamu wa yusqâ mim ma1’!!! sadîdin (16) 
yatajarra'uhû walâ yakadu yusîguhû wa ya’tîhi-l-xnawtu min kulli makâ- 
nin wamâ huwa bimayyitin wa min w ara’ihî ‘adabun galîzun (17).

Les incrédules dirent aux Prophètes qui leur avaient été envoyés: 
«Nous vous bannirons de notre pays si vous ne rentrez dans l ’ordre 
commun. Allah révéla alors ceci aux Prophètes: «J’anéantirai les im
pies» (13) Et Je vous établirai dans le pays après qu’ils auront disparu. Ce 
sera la récompense de ceux qui respectent ma puissance et craignent mes 
menaces» (14) Prophètes et incrédules en appelèrent alors à la justice d’Al
lah. Tous les rebelles et les oppresseurs furent dispersés (15) La géhenne les 
attend où ils seront abreuvés d’une eau fétide (16) Ils l’avaleront par gor
gées qui passeront difficilement. La mort les assaillira de tous les côtés 
sans qu’ils  ̂meurent pour cela. Un châtiment terrible les frappera en
suite (17).

En affrontant leurs Prophètes, les peuples incrédules parmi les gé
nérations passées les menacèrent de les expulser de leurs pays. Le 
peuple de Chou'aib, par exemple, lui avait, dit: «O Choaïb, nous te chas
serons de notre cité toi et ceux qui partagent ta foi» [Coran VII, 88]. Le 
peuple de Loth se concordait: «Chassons Loth et les siens de notre cité» 
[Coran XXVII, 56] Dieu ne laissa pas Ses Prophètes subir une telle hu
miliation sans punir les coupables: «Allah révéla alors ceci aux Prophè
tes: «J’anéantirai les impies. Et je vous établirai dans le pays après qu’ils 
auront disparu» Il affirme Sa vengeance quand II dit: «Allah a écrit: 
«Moi et Mes Prophètes vaincrons». Allah est fort de tout-Puissant» [Coran 
LVIII, 21].

Moïse, quant à lui, rassura son peuple: «Cherchez refuge auprès 
d’Allah et soyez constants. La terre est à Allah. Il y a fait succéder qui II 
veut. L’avantage restera aux croyants» [Coran VII, 128]. Dieu affirme ce 
fait en disant: «Nous avons appelé à leur succéder le peuple hier encore op
primé et, sur la terre couverte de nos bénédictions, nous avons permis qu’il 
s’étende de l’est à l’ouest» [Coran VII, 137], Cette fin serait promise à 
ceux qui respectent la puissance de Dieu au jour de la résurrection et 
redoutent Ses menaces et châtiments comme on les trouve dans ce
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verset: «Quant aux injustes et à ceux qui auront préféré les plaisirs du siè
cle, l’enfer sera leur demeure» [Coran LXXIX, 38-39]. En revanche, et 
pour récompenser les soumis: «Ceux qui se seront inclinés devant la no
blesse de leur Seigneur auront deux jardins» [Coran LV, 46].

«Prophètes et incrédules en appelèrent alors à la justice d’Allah». 
Cette pratie du verset fut interprétée de deux façons: D’après Ahmed 
et Ibn Jarir, les Prophètes demandèrent au Seigneur de leur secourir 
et leur accorder la victoire. Selon Ibn Aslam: Les peuples provoquèrent 
Dieu en reniant Son pouvoir en disant par exemple: «Grand Allah, si la 
vérité qu’on nous proclame vient vraiment de Toi, fais tomber sur nous une 
pluie de pierres ou inflige-nous un châtiment épouvantable» [Coran VIII, 
32].

D’autre part, il est aussi probable que cette demande soit le but 
que les deux parties recherchaient cojnme cela eut lieu le jour de la 
bataille de Badr lorsque les idolâtres hâtèrent le châtiment de Dieu 
mus par leur mécroyance et le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - implora à son tour l’aide du Seigneur, il fut secouru et remporta la 
victoire. Dieu répondit aux idolâtres: «Vous avez imploré l’arbitrage d’Al
lah. vous connaissez maintenant la sentence d’Allah. Cessez toute hostilité, 
cela vaudra mieux pour vous» [Coran VIII, 19].

«Tous les rebelles et les oppresseurs furent dispersés», Tout tyran qui 
se rebelle contre la vérité ne réussira pas. On trouve son sort dans ce 
verset: «Une voix dira: «Jetez en enfer les infidèles irréductibles, inaccessi
bles à la  charité, injustes et sceptiques» [Coran L, 24-25].

Il est rapporté dans un hadith que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Au jour de la résurrection on amènera la Gé
henne qui appellera toutes les créatures et leur dira: «On m ’a confié tout 
tyran insolent...»111'.

Donc la Géhenne sera la dernière demeure des incrédules irréduc
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tibles qui tes attend où ils y seront exposés matin et au soir jusqu’au 
jour où l’Heure se dressera. Là ils seront abreuvés d’une eau fétide 
composée du sang et de sanie comme il est montré dans ce verset: 
«Voici notre boisson. Goûtez-la, leur dira-t-on, bouillante et pleine d’im
mondices. Et d’atttres supplices du même genre leur seront infligés sous les 
formes les plus diverses» [Coran XXXVIII, 57-58].

Abou ‘Oumama -que Dieu l’agrée- a rapporté qu’on a demandé le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - sur le sens du verset: «où 
ils seront abreuvés d’une eau fétide. Ils ravaleront par gorgées qui passe
ront difficilement». Il répondit: En la lui présentant il la répugne, en la lui 
approchant davantage, cette eau lui brûle le visage et sa tête scalpée. En la 
buvant elle lui déchire les entrailles et sort par son derrière» (Rapporté par 
Ahmed)111. Dieu en parle dans d’autres versets quand II dit: «... sera 
éternellement abreuvé d’une eau bouillante qui lui dévorera les entrailles» 
[Coran XLVII, 15] et: «Quand ils supplieront qu’on les soulage, ou leur ser
vira une eau brûlante comme un métal en fusion qui leur rongera la face» 
[Coran XVIII, 29],

On donnera donc de cette eau à l’impie pour la boire en le contrai
gnant, et un ange se tiendra debout auprès de lui et lui donnera de 
coups de fouet en fer. Il ne pourra ni la goûter ni l’avaler à cause de 
sa chaleur et de son odeur puante. «La mort les assaillira de tous les cô
tés» c’est à dire que chaque organe et chaque membre souffrira même 
les nerfs et les os. Et Ibn Abbas de commenter: Les impies subiront 
plusieurs espèces de châtiments de sorte que chacune pourrait lui cau
ser la mort mais ils ne mourront pas car Dieu a dit: «La mort ne mettra 
jamais un terme à leur supplice et celui-ci ne connaîtra pas d’adoucisse
ment» [Coran XXXV, 36]. Donc ce suppplice leur sera infligé sans inter
ruption ni adoucissement pour l’éternité.
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«Un châtiment terrible les frappera ensuite» Après ce supplice un au
tre leur sera appliqué qui sera plus amer et plus douloureux. Dieu 
donne comme exemple ce verset où II parle de l’arbre de «Zakkoum» 
la nourriture des répouvés de l’enfer: «Les damnés les consommeront et 
s’en rempliront le ventre. Ils boiront par dessus de l’eau bouillante. Après 
chaque séance, ils retourneront à l’enfer» [Coran XXXVII, 66 - 68], et aus
si ce verset: «L’arbre de Zakkoum sera la seule nourriture du méchant. 
Cette nourriture bouillonnera dans leurs ventres comme de la poix embra
sée, comme de l’eau bouillante» [Coran XLIV, 43-46]. Il y aura tant de 
supplices dont Dieu seul peut les dénombrer.

matalu-l-ladîna kafarû birabbihim ’a‘mâluhum karamâdin-i-staddat bihi- 
r-rîhu fï yawmin ‘âsifin lâ yaqdirûna mimmâ kasabû ‘alâ say’in dâlika 
huwa-d-dalâlu-l-ba‘îdu.

Les actions des impies sont semblables aux cendres que disperse le 
vent, un jour d’orage. Ils n’en retireront aucun profit. Quel égarement pro
fond (18).

C’est un exemple des actions des impies que Dieu propose. Ceux 
qui ont adoré un autre que Lui, traité Ses Prophètes d’imposteurs et 
établi leurs œuvres sur des fondements fragiles qui n’ont pas tardé à 
s’écrouler. Au jour de la résurrection, ils compteront être rétribués de 
leurs actions mais n’en trouveront aucune, car elles seront dispersées 
comme le cendre dans un jour orageux. Dieu parle aussi de leurs œu
vres et dit: «Nous irons droit à leurs œuvres et nous les réduirons en pous
sière» [Coran XXV, 23], et: «Il en est de lui comme d’un rocher couvert de 
terre. Il suffit qu’une averse tombe et seul demeure le rocher nu. De pareils 
hommes ne tireront aucun profit de leurs actes» [Coran II, 264]. Y a-t-il un 
égarement qui soit plus profond? On ne tiendrait compte d’aucune 
bonne action qu’ils avaient accomplie dans le bas monde.
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’alam tara ’anna-L-Lâha halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda bi-l-haqqi ’iy-ya- 
sa’ yudhibkum wa ya’ti bi halqin jadîdin (19) wamâ dâlika ‘alâ-L-Lâhi 
bi'azîzin (20).

Ce n’est pas gratuitement qu’Allah a créé les cieux et la terre. S ’il  
voulait, Il vous anéantirait et vous remplacerait par un autre peuple (19) Et 
ce ne serait qu’un jeu pour Lui. (20).

La résurrection des créatures pour le jour du rassemblement est 
un fait incontestable comme Dieu l’affirme dans plusieurs versets. A 
l’origine la création de l’homme est une chose plus facile pour Dieu 
que la création des cieux et ce qu’ils contiennent comme étoiles, as
tres et de la terre et ce qu’elle renferme, comme nous l’avons déjà 
montré auparavant.

Cette résurrection Dieu l’a affirmée également dans ce verset: «Ne 
voient-ils pas qu’Allah qui a créé sans la moindre peine le ciel et la terre 
est à plus fdrte raison capable de ressusciter les morts? Il est tout-Puis- 
sant» [Coran XLVI, 33].

Dieu est à tout moment capable de faire disparaître tout un peuple 
et de faire surgir un autre qui serait meilleur et soumis à Lui. C’est 
donc un avertissement aux impies pour se rappeler de l’omnipotence 
de Dieu.

wa barazu li-L-Lâhi jamî‘an faqâla-d-du‘afâ’u-lil-ladîna-stakbaru ’innâ 
kunnâ lakum taba‘an fahal-’antum mugnûna ‘annâ min ‘adâbi-L-Lâhi 
min say’in qâlû law hadâna-L-Lâhu lahadaynâkum sawâA,un ‘alaynâ1 
’ajazi‘na ’am sabarnâ mâ lanâ mim-mahîsin (21).

Au jour de la comparution devant Allah, les faibles diront aux puis
sants: «Nous avons toujours suivi vos exemples. Pouvez-vous aujourd’hui
noua préserver tant soit peu du cKâtiment d’AUali?» L es grands répondront:
«Si Allah nous avait dirigés, nous vous aurions dirigés. Que nous nous plai
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gnions ou que nous supportions patiemment nos maux, c’est tout comme. H 
n’y a plus de recours possible pour nous»(21).

Tous les hommes, les pieux aussi bien que les pervers comparaî
tront devant le Seigneur au jour de la résurrection, qui seront rassem
blés sur un même tertre où nul ne sera caché, pour rendre compte de 
leurs actions.

Ce jour-là les faibles, qui suivaient leurs chefs et leurs seigneurs, 
orgueilleux qui s’abstenaient d’adorer Dieu seul et de suivre les Pro
phètes, leur diront: «Nous avons toujours suivi vos exemples. Pouvez-vous 
aujourd’hui nous préserver tant soit peu du châtiment d’Allah?» comme 
Vous nous aviez promis dans le bas monde. Ils leur répondront: «Si Al
lah nous avait dirigés, nous vous aurions dirigés» mais le décret condam- 
mant les incrédules sera exécuté. «Que nous nous plaignions ou que nous 
supportions patiemment nos maux, c’est tout comme».

D’après le sens du verset, il paraît que cette discussion aura lieu 
lorsque ces impies seront précipités en enfer. On peut déduire cela 
aussi de ce verset: «Quand elles (les générations) s’y seront toutes rejoin
tes, la dernière, montrant la précédente, dira: «Seigneur, voilà les gens qui 
nous ont égarés. Double-leur le supplice du feu». Allah répondra: «Le sup
plice sera double pour tous. Mais vous ne savez pas ce qui vous attend» 
[Coran VII, 38].

Ce jour-là les faibles avoueront et s’excuseront ainsi: «Seigneur, 
nous avons obéi à nos princes et à nos dignitaires et ce sont eux qui nous 
ont détournés de la bonne direction» [Coran XXX III, 67], Lors de leur 
comparution devant Lui, Dieu montre leur situation en disant: «Ah! si tu 
pouvais assister à la comparution des méchants devant leur Seigneur quand 
ils se rejetteront les uns sur les autres la responsabilité. Les faibles diront 
aux puissants: «Sans vous, nous aurions cru». Les puissants répondront aux 
faibles: «Comment! ce serait nous qui vous aurions détournés de la vérité 
après qu’elle vous a été révélée? Non, vous êtes les propres artisans de vo
tre malheur» [Coran XXIV, 31-32].
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wa qâla-s-say tânu  lammâ qudiya-l-’am ru ’inna-L^Lâha wa ‘adakum  
wa‘da-l-haqqi wa wa‘attukum  fa ’ahlaftukum  wamâ kâna lî ‘alaykum 
min sultanin ’ilia ’an da‘awtukum fastajabtum lî falâ talûmûni wa lûmïï 
’anfusakum ma ’ana bimusrihukum wama ’antum bimusrihiyya ’innî ka- 
fartu bima ’asraktumûni min qablu ’inna-z-zâlimîna lahum ‘adâbun ’alî- 
mun (22) wa ’udhila-l-ladîna ’am an û  wa ‘amilû-s-sâlihâti jannâtin  tajrî 
min tah tihâ^-’anhâru hâlidîna fîhâ bi ’idni rabbihim tahiyyatuhum fihâ 
salâmun (23).

Une fois le destin accompli, Satan dira: «En vérité, .Allah vous avait 
fait de sûres promesses. Moi aussi je vous ai fait des promesses, mais je ne 
les ai pas tenues. J ’étais, du reste, sans autorité sur vous. Je vous ai appe
lés. Vous m’avez répondu. Ne vous en prenez donc pas à moi mais à vous- 
mêmes. Je ne puis vous être d’aucun secours comme vous ne pouvez m’en 
donner aucun. Je réprouve votre idée de m’avoir associé à Allah. Les mé
créants méritent un châtiment impitoyable (22) Ceux qui croient et prati
quent les bonnes œuvres seront admis dans des jardins arrosés d’eau vive; ils 
y demeureront pour l’éternité avec l’autorisation de leur Seigneur. Ils seront 
accueillis par ce mot: Paix (23).

Dieu relate le discours que fera Satan à ceux qui l’avaient suivi 
dans le bas monde lorsque le décret aura été décidé, et une fols les 
croyants entrés au Paradis et les Incrédules à l’Enfer. Satan se lèvera 
en orateur et s’adressera aux impies afin qu’il ajoute une peine à la 
leur et augmente leur angoisse. Il leur dira: «En vérité, Allah vous avait 
fait de sûres promesses» par la bouche de Ses Prophètes et messagers 
que si vous les aviez suivis, vous auriez trouvé votre salut. C’est une
promesse que Dieu ne saurait que la tenir car II ne manquerait jamais 
à Ses promesses. Quant à moi «je vous ai fait des promesses» que je 
n’ai pas tenues.
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Dans un autre verset, Dieu avait déjà montré à Ses serviteurs la 
nature de la promesse de Satan en disant: «Il leur fait des promesses, il 
stimule leurs désirs. Les promesses de Satan sont trompeuses» [Coran IV, 
120]. Et Satan de poursuivre: «J’étais, du reste, sans autorité sur vous» 
c’est à dire: je n’avais ni un pouvoir ni une preuve que ma promesse 
sera réalisée. «Je vous ai appelés. Vous m’avez répondu». C’était donc un 
appel auquel vous avez promptement répondu alors que les Prophètes 
vous avaient apporté tant de preuves irréfutables et tant de signes 
clairs de leurs messages. Mais, hélas, vous les avez traités de men
songe et m’avez suivi. Donc «ne vous en prenez pas à moi mais à vous- 
mêmes» Blâmez-vous vous mêmes. «Je ne puis vous être d’aucun se
cours» et je suis incapable de vous délivrer «comme vous ne pouvez m’en 
donner aucun» Car je subirai le même sort que le vôtre, parce que j’ai 
été incrédule envers ceux auquels vous m’avez autrefois associé.

Et Ibn Jarir de commenter: Mêm4 Satan reniera d’être un associé 
à Dieu et la preuve est ce verset: «Quel plus grand égaré que celui qui 
prie en dehors d’Allah une idole, muette jusqu’au jour de la résurrection! 
une idole indifférente à ses supplices. Lorsque les hommes seront rassem
blés, les idoles se révéleront leurs ennemis et renieront les cultes qu’on leur 
aura voués.» [Coran XLVI, 5-6] et aussi ce verst: «Quelle erreur! ces divi
nités renieront leurs adorateur et se retourneront même contre eux» [Coran 
XIX 82].

Ce qui est évident, c’est que ce discours Satan le prononcera 
après la précipitation des impies en enfer. A ce propos, Ach-Cha‘bi a 
dit: «Au jour de la résurrection, deux orateurs prendront la parole de
vant tout le monde: «Dieu dira à Jésus fils de Marie: «Est-ce toi qui as 
dit aux hommes: «Prenez-nous pour Allah moi et ma mère?» [Coran V, 
116].

Le second sera Iblis -que. Dieu le maudisse- qui dira aussi aux im
pies et idolâtres: «J’étais, du reste, sans autorité sur vous. Je vous ai appe
lés. Vous m’avez répondu».

Quant au sort des croyants qui ont fait les bonnes œuvrs, ils «se-
»«»* admia dans dee jardins arrosés d’eau vive» OÙ ÜS circuleront librement 
pour l’éternité sans y être éloignés avec la permission de leur Seigneur 
et seront accueillis avec le mot: Paix. Ceci est aussi confirmé par ces
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paroles divines en parlant de leur entrée au Paradis: «A leur approche, 
les portes s’ouvriront toutes grandes devant eux. Les gardiens leur diront: 
«Paix sur vous. Vous avez été bons» [Coran XXXIX, 73] et: «Les anges ac
courront à leur rencontre de tous côtés: «Que le salut soit pour vous!» [Co
ran XIII, 23 - 24] et aussi: «Ils y trouveront le salut et la paix» [Coran 
XXV, 75].

En reconnaissance de cette récompense, les croyants «ne cesse
ront de s’exclamer: «Gloire à Toi Seigneur». Ils seront partout accueillis 
par le mot: «Paix» Et leur exclamation finale sera: «Gloire à Allah, le maî
tre des mondes» [Coran X, 10].

’alam tara kayfa daraba-L-Lâhu matalan kalimatan tayyibatan kasajara- 
n tayyibatin ’asluhâ tâbitun wa far‘uhâ fîssama’i (24) tu’tî ’ukulahâ kul- 
la hîm im -bi-’idn i rabbihâ wa yadribu-L-Lâhu-l-’am tâla-li-n-nâsi 
la‘alluhum yatadakkarûna (25) wa mat alu kalimatin habîtatin kasajara- 
n habîtatin-i-jtuttat min fawqi-l-’ardi mâ lahâ min qarârin (26).

Savez-vous à quoi Allah compare la bonne parole? à un arbre couvert 
de fruits dont les racines solidement enfoncées dans le sol et dont les bran
ches se dressent vers le ciel (24) Il donne des fruits chaque saison par la 
grâce de son Maître. Allah propose aux hommes des paraboles en vue de 
les faire réfléchir (25) La mauvaise parole est comme un mauvais arbre qui 
se développe à la surface du sol et n’a pas de racines (26).

D’après Ibn Abbas «La bonne parole» est la profession de foi qu'il 
n’y a d’autre divinité que Dieu. «L’arbre couvert de fruits» est le croyant. 
«Les racines solidement enfoncées» lorsque le croyant atteste qu’il n’y a 
de divinité que Dieu; «dont les branches se dressent vers le ciel» il s’agit 
de bonnes actions que commet le croyant et qui s’élèvent vers le ciel.
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A ce propos Ibn Omar rapporte: «Nous étions chez l’Envoyé de 
Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue - quand il nous demanda: «Dites- 
moi: «Quel est l ’arbre'qui ressemble au musulman dont les feuilles ne tom
bent ni en été ni en hiver et qui donne des fruits avec la permission de son 
Seigneur?» J’eus la conviction que ce doit être le palmier. Mais comme 
je remarquai que ni Abou Bakr ni Omar n’ont pas répondu, je n’osai 
pas répondre. Et l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - de 
dire: «Eh bien c’est le palmier» Lorsque nous quittâmes l’assemblée je 
dis à Omar: «Père, par Dieu je pensai que ce doit être le palmier» - 
Qui t’a empêché de parler? me dit-il. Je répliquai: «Comme j’ai re
marqué que vous avez gardé le silence, il me fut répugné à répondre». 
Et Omar de riposter: «Si tu avais répondu, ça m’aurait été préférable à 
telle et à telle chose» (Rapporté par Boukhari)111.

On peut conclure que le croyant rassemble à cet arbre qui donne 
toujours des fruits en été, en hiver, jour et nuit, tout comme les bonnes 
actions de ce croyant qu’on les élève au ciel durant la nuit et aux ex
trémités du jour et à tout moment, avec la permission de Dieu qui 
agrée et bénit ces actions. Dieu propose aux hommes de telles para
boles peut-être réfléchiront-ils.

«La mauvase parole est comme un mauvais arbre» qui ressemble à 
l’incrédule qui n’a pas la foi et qui est comme la coloquinte dont la sa
veur est très amère. Comme cet arbre manque de stabilité ainsi on 
n’espère rien de l’incrédule ni foi ni bonne action.
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yutabbitu-L-Lâhu-l-ladîna ’am anû bi-l-qawli-t-tâbiti fî-l-hayâti-d-dunyâ 
wa fî-l-’a hirati wa yudiUu-L-Lâhu-z-zâlimîna wa yaf alu-L-Lâhu mâ ya- 
s a ’u (27).V

Allah soutient les croyants dans ce monde et dans l’autre par de fer
mes propos. H abandonne les méchants, car H fait ce qu’il veut. (27).

Al-Bara‘ Ben ‘Azeb rapporte que le Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Lorsque les deux anges posent la question au mu
sulman dans sa tombe et répond: j’atteste qu’il n’y a d’autre divinité 
que Dieu et que Mouhammad est l’Envoyé de Dieu, tel est le sens du 
verset: «Allah soutient les croyants dans ce monde et dans l’autre par de 
fermes propos».

Al-Bara‘ Ben ‘Azeb raconte: «Nous suivîmes avec l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue le convoi funèbre d’un Ansarien. 
Nous arrivâmes tout près du sépulcre où le mort fut enterré et avant 
de le couvrir. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - s’as
sit et nous fîmes de même en nous tenant immobiles et silencieux. 
Le Prophète, qui remuait le sable avec un petit bâton qu’il tenait à la 
main, leva la tête et nous dit: «Demandez à Dieu de vous protéger 
contre le tourment de la tombe» et il le répéta deux ou trois fois. Puis il 
poursuivit: «Lorsque le serviteur croyant est à l ’article de la mort en dé
laissant ce bas monde pour se trouver dans l ’autre, des anges aux visages 
blancs qui ressemblent au soleil, descendent du ciel apportant avec eux des 
linceuls et des aromates du Paradis et s ’asseyent auprès de lui et fon t une 
file  à perte de vue. L ’ange de la mort vient s ’asseoir auprès de la tête du 
moribond et dit: «O âme bonne, sors pour recevoir un pardon et une satis
faction de Dieu. L ’âme sort telle qu’une gouttelette d ’eau qui sort d ’une 
outre. Une fo is  l ’âme recueillie, les anges la prennent, la parfument et 
l ’enveloppent dans le linceul. Alors une bonne odeur s ’en dégage qu’aucune 
autre odeur ne lui ressemble sur terre. Ils la remontent vers le ciel et 
chaque fo is  qu’ils passent par d ’autres anges, ceux-ci demandent: «Quelle 

bonne odeur?» On leur répond.: «C’est l’âme d ’un tel le fils  d'un 
tel» en l ’appelant par le plus beaux noms qu’on l ’appelait dans le bas 
monde. En arrivant au ciel inférieur on demande de leur ouvrir, les portes
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s'ouvrent e t on remonte vers le ciel suivant exor té par les anges du ciel 
précédent ju sq u ’à arriver au septième ciel. Dieu alors ordonne à Ses scri
bes: «Inscrivez M on serviteur que voici parm i les habitants de «Illyine» et 
rendez-le à la terre car c ’est de la terre que j ’a i créé les hommes, en elle 
Je les ramènerai et d ’elle je  les fe ra i sortir une fo is  encore».

On rend l ’âme au corps, deux anges fo n t asseoir le mort dans la tombe 
et lui demandent: «Qui est ton Seigneur?». I l  répond: «M on Seigneur est 
Allah» - Quelle est ta religion?- L ’Islam .- Que dis-tu de cet homme qui a 
été envoyé vers vous?- I l  est VEnvoyé de Dieu. -Q u’est-ce que tu as appris?
- J ’ai lu le Livre de Dieu, en ai cru et l ’ai tenu pour véridique.

A  ce m oment une voix du ciel se fa i t  entendre qui dit: «Donnez-lui un 
m atelas du Paradis, habillez-le de vêtements du Paradis e t ouvrez-lui une 
porte au Paradis». A lors une belle odeur lui; arrive du Paradis, on élargit 
son tom beau à perte  de vue, et un un homme au beau visage, portan t de 
beaux habits et qui dégage une odeur aromatisée lui dit: «Réjouis-toi de re
cevoir celui qui t ’a causé le bonheur. Ce jour-là  est le jour promis». I l  lui 
demande: «Qui es-tu, ton visage n ’apporte que le bien?» Je suis tes bonnes 
actions, lu i répond-il. E t alors le m ort de s ’écrier: «Seigneur, fa is  que 
VHeure se dresse! Seigneur, fa is  que l ’Heure se dresse! afin que je  puisse re
tourner chez mes miens et biens».

Q uant au serviteur mécréant, en quittant le bas monde pour l ’autre, 
des anges aux visages noirs et apportant un tissu grosssier descendent du 
ciel et s ’asseyent auprès de lui form ant une file  à perte de vue. L ’ange de la 
m ort se tient auprès de sa tête et s ’écrie: «O âme méchante, sors pour ren
contrer la colère de Dieu e t son courroux». L ’âme alors se disperse dans 
tout son corps, et l ’ange la retire comme on retire une tige en fe r  enfoncée 
dans de la laine humide. Une fo is  l ’âme recueillie l ’ange ne la laisse avec 
lui fu t-c e  pour un clin d ’œil e t l ’enveloppe dans le tissu grossier. A lors une 
odeur puante comme celle surgie d ’un cadavre se dégage et la plus m au
vaise q u ’on puisse humer sur terre. Les anges l ’enlèvent vers le ciel e t ne 
passen t par d ’autres anges sans que ceux-ci ne disent: «Quelle est celle

fidmiY?» On leur répond: «C ’est un tel le fils  d ’un tel» en lui attri
buant les plus mauvais noms qu’on lui donnait sur terre. En arrivant au ciel
inférieur ou demande de leur ouvrir m ais les portes restent fe rm és devant
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eux». Puis l ’Envoyé de Dieu récita ce verset: Les portes de ciel leur res
teront fermées. Ils n’entreront au paradis que quand un chameau passera 
par le trou d’une aiguille» [Coran VII, 40],

Dieu ordonne: «Que le livre de cette âme soit le «Sijjin», au fond  de la 
terre, et elle sera jetée» Puis il récita: «Celui qui donne des asociés à Allah 
est comme quelqu’un qui est précipité des nues. Les oiseaux de proie se le 
disputent à coup de griffes ou bien le vent l’emporte dans des contrées per
dues» [Coran XXII, 31].

Et le Prophète - qu Allah le bénisse et le salue - de poursuivre: «On 
rend l ’âme au corps, deux anges viennent asseoir le mort et lui demandent: 
«Qui est ton Seigneur?» Il répond: «Ha! Ha! je  ne sais pas. - Quelle es ta 
religion? - Ha! Ha!, je  ne sais pas. -Que dis-tu de cet homme qui vous a été 
envoyé? -Ha! Ha! je  ne sais pas. Alors une voix du ciel se fa it  entendre et 
dit: «Mon serviteur a menti. Etendez-lui un matelas en feu , ouvrez-lui une 
porte qui dpnne sur le feu» Un souffle brûlant et une eau bouillante l ’attei
gnent et sa tombe est rétrécie de sorte que ses côtes s ’entrelacent. Un 
homme très laid, portant de mauvais habits duquel une odeur puante se dé
gage, vient lui dire: Sois prêt à recevoir ce qui te cause le malheur; c ’est le 
jour qui t ’a été promis. Il lui demande: «Qui es-tu?. Ton visage n ’apporte 
que le mal?» - I l répond: «Je suis tes mauvaises actions» E t l ’homme de 
s ’écrier: «Seigneur, fa is  que VHeure ne se dressa pas» (Rapportépar Ah-

(1) ¡y* ^  <!)! J > j l c -  Jlî
¿il ( J L. ̂  «,'tlj tjLygjVl

med)[1K
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Un autre hadith qui donne le même sens a été rapporté par Mous-
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qj ĴI oJl* U :ljJli *Vl ^  !)U ĵJLp Lfj Ojj-kJ Oj-u.,a .> t(j>j'^l
^g-’j 0^3 £ ji ù^ i *0_̂ ^A-3 ^4*. «>J1

j*-jJ ‘.-¿fc <Ull Jj-" j j%-< t̂ J aJ Lj jJI ç.L»—*J! ĵJJ L̂ j
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lim d’après Abou Houraira, mais moins détaillé. D’autres hadiths sont 
aussi rapportés par plusieurs desquels on peut déduire que le mort se
ra interrogé dans la tombe par deux anges au sujet de son Seigneur, 
sa religion et du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - Le croyant 
répondra et Dieu l’affirmera par une parole ferme et on lui annoncera 
le Paradis. Quant à l’incrédule il ne saurait quoi dire et Dieu l’égarera, 
et on lui annoncera qu’il entrera à l’Enfer.

’alm tara ’¿lâ-l-ladîna baddalû ni‘mta-L-Lâhi kufran wa ’ahallû qawma- 
hum dâra-l-bawâri (28) jahannama yaslawnahâ wa biîsa-l-qarâru (29) wa 
ja ‘alû li-L-Lâhi ’andâda-l-liyudillû ‘an sabîlihî qui tam atta‘û fa’inna 
masîrakum ’ilâ-n-nâri (30).

Songe à ces hommes qui ont répondu par des blasphèmes aux bienfaits 
d’Allah et qui ont causé la perdition de leurs peuples (28) Ils brûleront dans 
l’enfer, l’horrible demeure (29) Ils reconnaissent des égaux à Allah pour dé
tourner les hommes de sa voie. Dis: Jouissez. A la fin, vous trouverez l’en
fer (30).

Ibn Abbas a dit qu’il s’agit des idolâtres de La Mecque qui ont 
échangé les bienfaits et faveurs Dieu contre l’impiété. Mais il s’avère 
que le sens du verset est plus général et concerne tous les incrédules 
car Dieu a envoyé Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - vers 
tous les hommes sans distinction comme miséricorde et grâce. Qui
conque accepte cette miséricorde, se montre reconnaissant envers 
Dieu aura trouvé le chemin du salut vers le Paradis. Quiconque s’en 
détourne et la renie entrera à l’Enfer.

Ibn Abi Hatem rapporte: Ali Ben Abi Taleb harangua un jour les 
i.utvi.nes et dît; «uue i-un d’entre vous me demande de lui interpréter 
le Coran? Par Dieu, si je savais qu’un homme qui puisse le faire mieux 
que moi, j’irais le voir même s’il se trouve en outre mer» Abdullah ben
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Al-Kiwa! se leva et lui demanda: «Dis-moi qui sont ceux «qui ont répon
du par des blasphèmes aux bienfaits d’Allah?» Il lui répliqua: «Ce sont les 
polythéistes de Qoraïch qui ont échangé les bienfaits de Dieu contre 
l’incrédulité et qui ont établi leur peuple dans la demeure de la perdi
tion».

En commentant le même verset, soufian Al-Thawri dit que ‘Omar 
Ben AL-Khattab a déclaré qu’ils sont les deux tribus Bani Moughira et 
Banou Oumaya qui étaient les plus perverses parmi les Qoraïchites. 
Les premiers ont été battus le jour de Badr, quant aux autres on leur a 
accordé un répit. Ainsi fut l’opinion de Moujahed, Sa'id Ben Joubayr, 
Qatada et Ibn Zaïd.

«Ils reconnaissent des égaux à Allah pour détourner les hommes de sa 
voie» c’est à dire qu’ils ont adoré d’autres divinités avec Dieu et y ont 
appelé les autres. Puis Dieu, par la bouche de Son Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - les avertit et les menace: Persévérez dans vo
tre incrédulité dans le bas monde autant que vous voudrez et y jouis
sez pour un temps de cette vie car «à la fin, vous trouverez l’enfer» 
Dieu affirme ce sort réservé aux impies en disant: «Nous les laissons se 
divertir un temps, puis nous leur infligeons un supplice atroce» [Coran 
XXXI, 24] et: «Ehpémère sera leur réussite en ce monde. Finalement, ils 
nous feront retour. Puis nous leur infligerons un châtiment exemplaire pour 
les punir de leur impiété» [Coran X, 70].

qui li‘ibâdiya-l-ladîna ’amanû yuqîmû-s-salâta wa yunfiqû mimmâ razaq- 
nâhum sirran wa ‘alâniyatan min qabli ’ay-ya’tiya yawmu-l-Iâ bay‘un fîhi 
walâ hilâlun (31).

Recommande à mes serviteurs fidèles d’observer la prière, de faire l’au
mône sur leurs biens publiquement et en secret, avant que ne vienne le jour 
où il n’y aura plus ni commerce, ni sympathie (31).

Dieu ordonné aux hommes de Lui obéir, de s’acquitter de leurs 
droits envers Lui et envers les autres en observant la prière et de faire
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la charité en dépensant de ce que Dieu leur a accordé de Ses bien
faits pour les proches et autres. La prière doit donc être faite à son 
moment fixé en accomplissant à la perfection les inclinaisons et les 
prosternations, L’aumône doit être faite soit publiqment soit en secret. 
Que les hommes s’empressent à trouver le chemin du salut avant que 
ne vienne le jour de la résurrection où il n’y aura plus ni rachat ni ami
tié selon les dires de Dieu: «Aujourd’hui, aucune rançon ne sera acceptée 
de vous, ni des infidèles» [Coran LV1I < 15].

«ni sympathie» ce terme signifie d’après Ibn Jarir: Celui qui a 
commis des actes d’incrédulité dans le bas monde aucune amitié qui 
le liait à un fidèle ne lui serait utile car chacun sera jugé équitablement 
sans être lésé. Quiconque cherchera à se racheter fut-ce en donnant 
tout l’or de la terre cela ne serait accepté de lui, ni même l’intercession 
de quiconque. Dieu le confirme également dans ces deux versets:

- «Appréhendez le jour où les âmes ne pourront être d’aucun secours 
les unes polir les autres, où leur offre de rachat ne sera pas reçue, où leur 
intercession ne sera pas admise et où nul ne pourra leur venir en aide» 
[Coran II, 123],

-«O croyants, donnez sur ce que nous vous avons octroyé, avant que 
ne vienne le jour où il n’y aura plus ni transaction, ni amitié, ni interces
sion, et où les infidèles feront figure de coupables» [Coran II, 254].

’Allahu-l-ladî halaqa-s-samâwati wa-l-’arda wa ’anzala mina-s-sama’i 
m a’an fa’ahraja bihî mina-t-tamarâti rizqa-l-lakum wa sahhara lakumu- 
1-fulka litajriya fî-l-bahri ba ’amrihî wa sahhara lakumu-1-’anhâra (32) wa 
sahhara lakumu-s-samsa wa-l-qamara da ’ibayni wa sahhara lakumu-1-
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layla wa-n-nahâra (33) wa ’a tâkum min kulli mâ sa’altumûhu wa ’in 
ta‘uddû ni ’mata-L-Lâhi lâ tuhsûha' ’inna-l-’insâna lazalûmun kaffâ- 
run (34).

C’est Allah qui a créé les cieux et la terre. C’est Lui qui suscite la 
pluie et vous nourrit des fruits qu’elle fait croître. Il a mis à votre usage la 
barque pour que vous puissiez naviguer avec elle sur les eaux, de même 
qu’il a créé les fleuves à votre intention (32) Il a conçu pour vos besoins le  
soleil et la lune à la marche indéréglable, comme II a conçu la nuit et le 
jour (33) Il a mis à votre disposition tout ce dont vous aurez besoin. Le vou
driez-vous? Vous ne pourriez pas énumérer les bienfaits d’Allah. L’homme 
est profondément injuste et ingrat (34).

Dieu dénombre Ses bienfaits aux hommes en leur rappelant 
d’abord la création des cieux et de la terre, en faisant du firmament 
une voûte protégée et la terre comme un lit de repos, et en faisant 
descendre du ciel une eau grâce à laquelle il fait pousser des fruits et 
des récoltes pour la subsistance des hommes, de couleurs, saveurs, 
formes et odeurs variées et diversifiées.

Puis Dieu met au service de l’homme le vaisseau pour qu’il vogue 
sur la mer par Son ordre. Ainsi il pourra se déplacer d’un pays à un 
autre pour s’acquérir dont il aura besoin. Il a créé aussi les fleuves qui 
fendent la terre et coulent en traversant différentes régions à l’intention 
de l’homme pour se désaltérer, abreuver et irriguer.

«Ils a conçu pour vos besoins le soleil et la lune à la marche indéré
glable» qui ne cessent de faire leurs trajectoires jour et nuit de sorte 
que le soleil ne peut rattraper la lune, ni la nuit devancer le jour. Cha
cun de ces deux astres vogue dans son orbite. Le soleil et la lune suc
cède l’un à l’autre tandis que la nuit et le jour s’opposent: tantôt la 
première s’empare d’une partie de l’autre et vice versa en s’allongeant 
et se raccourcissant selon les saisons. Ce verset montre clairement 
ces différents phénomènes: «Il allonge ou diminue les jours et les nuits. 
Il a assujetti à l’usage des hommes le soleil et la lune. Ces deux astres évo
lueront jusqu’au terme qu’il a fixé» [Coran XXXV, 13].

Il donne aux hommes tout ce qu’ils Lui demandent pour pourvoir à
le u «  mêmè. «im m ê an a dit, accorde ce què lés hommes
ne Lui demandent pas de par Sa générosité. De toute façon les hom
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mes ne sauraient dénombrer les bienfaits de Dieu, Lui en seraient-ils 
reconnaissants?.

A ce propos Talq Ben Habib a dit: «les droits de Dieu sont si 
lourds qu’on ne puisse jamais s’en acquitter, et Ses bienfaits sont telle
ment nombreux qu’on soit incapable de les énumérer, mais les hom
mes peuvent revenir à Dieu repentants matin et soir».

Dans la tradition on a rapporté que David -que Dieu le salue- de
manda à Dieu: «Seigneur, comment puis-je être reconnaissant envers 
toi du moment que même ma reconnaissance est un de Tes bien
faits?» Dieu Très Haut lui répondit: «Tu viens de me remcercier ô Da
vid». c’est à dire: aussitôt que tu avoues ton incapacité de reconnaître 
Mes bienfaits, c’est la preuve de ta reconnaissance.

Ach-Chafé‘i, quant à lui, a dit: «Louange à Dieu envers qui nous 
ne saurions être reconnaissants que lorsqu’un de ses bienfaits nous 
touche et alors nous devons Lui en remercier».

wa ’id qâla ’Ibrahîmu rabbi-j‘al hâdâ-l-balada ’âminan wa-jnubnî wa ba- 
niyya ’an na‘buda-l-’asnâma (35) rabbi ’innahunna ’adlalna katîram-mi- 
na-n-nâsi faman tabi‘anî fa’innahû minnî wa man ‘asânî fa’innaka 
Gafûru-r-Rahîmun (36).

Abraham implora son Seigneur: «Rends ce territoire sacré et épargne- 
moi ainsi qu’à ma postérité d’adorer les idoles» (35). Seigneur, les idoles 
ont perdu de nombreuses créatures. Quiconque me suivra sera solidaire de 
moi. Celui qui me désobéira... Seigneur, Tu es clément et miséricor
dieux (36).

Dieu s’élève contre les idolâtres Qoraïchites qui se sont permis 
d’adorer un autre que Lui dans une cité -qui est La Mecque- qu’il a 
rendue un territoire sacre et un asile sûr pour les hommes. Du temps 
d’Abraham elle était peuplée et il y appelait à l’unicité de Dieu puis il
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désavoua le comportement des polythéistes qui reconnaissaient des 
égaux à Dieu.

Après la construction de la Ka'ba et l’établissement d’Abraham et 
de sa famille à La Mecque, il implora le Seigneur de rendre cette cité 
un asile sûr, Il l’exauça comme le montre ce verset: «Ne voient-ils pas 
que nous leur avons assuré un territoire inviolable...» [Coran XXIX, 67],

Abraham loua encore Dieu de lui avoir accordé Isaac après Ismaël 
qui avait treize ans à ce moment-là «Béni soit Allah qui n’a donné, mal
gré mon grand âge, Ismaël et Isaac». Il demanda à Dieu: «épargne-moi 
ainsi qn’à ma postérité d’adorer les idoles»: On peut déduire de ce verset 
qu’il incombe à l’homme d’invoquer Dieu pour lui, pour ses père et 
mère et pour sa postérité.

Puis Abraham déclara que nombre de créatures furent tentées par 
l’adoration des idoles. En désavouant leur acte, il confia leur sort à 
Dieu qui, Il pourra les châtier s’il le veut, ou leur pardonner s’il le veut, 
tout comme Jésus -que Dieu le salue- qui a dit à Dieu: «Si Tu les châ
ties, ce sont Tes sujets. Si Tu leur pardonnes, Tu es auguste et sage» [Co
ran V, 118]. On ne doit pas donc anticiper le jugement de Dieu qui agit 
selon sa volonté.

Abdullah Ben Amr rapporte: «Après avoir répété les dires d’Abra
ham -que Dieu le salue- «Seigneur, les idoles ont perdu de nombreuses 
créatures...» et ceux de Jésus -que Dieu le salue- «Si Tu les châties, ce 
sont Tes sujets», l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - leva 
ses mains et s’écria: «Grand Dieu, ma communauté! Grand Dieu, ma 
communauté. Grand Dieu, ma communauté!» et pleura. Dieu dit à Ga
briel: «Va voir Mouhammed et demande-lui - alors qu’il connaît tout 
plus que personne- qu’est-ce qu’il le fait pleurer?» Gabriel s’exécuta et 
reçut la réponse de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -. 
Dieu chargea alors Gabriel d’aller lui dire: «O Mouhammed, nous te 
rendrons satisfait (du sort) de ta communauté sans te chagriner à leur 
sujet».
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rabbaria ’inriT ’askantu min d-urriyyatî biwâdin gayri d î zar‘in ‘inda bay- 
tika-l-muharrami rabbanâ liyuqîmû-s-salâta fa-j‘al ’a f  idatan mina-n-nâsi 
tahwT ’ilayhim wa-r-zuqhum mina-t-tamarâti la‘allahum yaskurûna (37).

Seigneur, j’ai installé mes enfants dans une vallée stérile, proche de ton 
oratoire sacré. Seigneur, fais qu’ils observent la prière. Rends-les sympathi
ques aux autres hommes. Procure-les des aliments en vue de t’attirer leurs 
grâces (37).

Ceci dénote que ce fut dans la deuxième invocation qu’a formulée 
Abraham après la première et qui eut lieu après avoir établi Hagar et 
son fils dans cet endroit avant la construction de la Maison Sacrée en 
confirmation de sa foi et de son rapprochement à Dieu à Lui la puis
sance et la gloire.

Abraham demanda à Dieu de rendre cette Maison sacrée afin que 
les hommes y puissent faire la prière une fois qu’une partie de sa des
cendance y fut installée. Et «rends-les sympathiques aux autres hommes» 
Ibn Abbas a commenté: «S’il avait dit: «à tous les hommes» cette 
place aurait été fréquentée par les Perses, les Romains, les juifs, les 
chrétiens, bref le tout sans exception. Mais il a dit «aux autres hom
mes» pour désigner les musulmans, les soumis».

«Procure-leur des aliments en vue de t’attirer leurs grâces» Une fois 
leur subsistance assurée, ils pourraient s’acquitter de leur obligations 
et droits. Comme cette vallée est stérile et rien n’y pousse, accorde- 
leur des fruits pour se nourrir.

Dieu exauça Abraham et ce verset en est la confirmation: 
«N’avons-nous pas établi pour eux une enceinte sacrée et sûre où sont ap
portés des fruits de toutes sortes que nous leur avons accordés pour leur 
subsistance» [Coran XXVIII, 57]. A savoir qu’à La Mecque aucun arbre 
fruitier n’existe mais on y apporte les fruité des régions qui l’entourent, 
ceci rut un exaucement d’Abrahm -que Dieu le salue-. Dieu a tout as
suré par Sa générosité, Sa bénédiction et Sa clémence.
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rabbana ’innaka ta‘lamu ma nuhfî wamâ nu‘linu wamâ yahfâ ‘ala-L-Lâ- 
hi min say’in fî-l-’ardi walâ fi-s-sama',i (38) ’Al-hamdu li-L-Lâhi-l-ladî 
wahaba lî ‘ala-l-kibari ’Ismâ‘îla wa ’Ishâqa ’in rabbî lasam î‘u-d- 
d u ^ ’i (39) rabbi-j‘alnî muqîma-s-salâti wa min durriyyati rabbanâ wa ta- 
qabbal d u lf’i (40) rabbana -gfir lî wa liwâlidayya wa lil-mu’minîna yaw- 
ma yaqûmu-l-hisâbu (41). ;

Tu sais ce que nous dissimulons et ce que nous montrons. Il n’y a rien 
de caché pour Allah dans les cieux et sur la terre (38) Béni soit Allah qui 
m’a donné, malgré mon grand âge, Ismaël et Isaac. Certes, mon Maître a 
entendu ma prière. (39). Seigneur, soutiens ma ferveur et celle de ma posté
rité. Seigneur, exauce mes vœux (40) Seigneur, sois indulgent pour moi, ma 
famille et tous les croyants, au jour du jugement dernier (41).

Ibn Jarir a commenté: «La prière d’Abraham fut dans ce sens: Sei
gneur, Tu connais bien que ma prière n’est pas faite exclusivement 
pour les habitants de cette cité, c’était plutôt pour m’agréer en Te 
vouant un culte pur et pour m’accorder Ta satisfaction. Car Tu connais 
parfaitement les choses cachées et apparentes et rien ne se cache de 
Toi ni dans le cieux ni sur la terre.

Puis Abraham adressa ses louanges à Dieu qui, dans sa vieillesse 
lui a donné Ismaël puis Isaac. Ensuite il Lui demanda d’en faire un ser
viteur fervent en s’acquittant régulièrement de la prière et d’en faire de 
sa postérité une nation qui observera également la prière. La postérité 
signifie d’après les exégètes la descendance de son fils Ismaël.

«Seianeur exauce mes vœux» et accorde-moi ce que je T’ai de
mandé et accorde Ton pardon à moi, à mes parents. Ce fut avant de
désavouer le culte de son père quand il a constaté qu’il était un enne-
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mi de Dieu, «et aux croyants» sans exception, le jour où Dieu jugera 
Ses serviteurs et les rétribuera de leurs actions bonnes soit-elles ou
mauvaises.

walâ tahsabanna-L-Lâha gâfilan ‘ammâ ya‘malu-z-zâlimûna ’innamâ 
yu’ahhiruhum liyawmin tashasu fîhi-l-’absâru (42) m uhti‘îna muqni‘î 
ru’usihim lâ yartaddu ’ilayhim tarfuhum wa ’afidatuhum haw a’un (43).

Ne croyez pas qu’Allah sera indifférent aux œuvres des méchants. Il 
retarde Son verdict jusqu’au jour où tous les regards seront fixés d’ef
froi (42) Où les méchants accourront, les traits défaits, les prunelles immo
biles et les cœurs désanimés (43).

O Mouhammad, lui dit Dieu, ne compte pas que Dieu soit indiffé
rent à ce que font les injustes. Ne pense jamais que, S’il leur accorde 
un répit, Il ne les punira pas pour leurs mauvaises actions, bien au 
contraire, Il dénombre toutes leurs œuvres et les compte. «Il retarde 
Son verdict jusqu’au jour où tous les regards seront fixés d’effroi», le jour 
où ils comparaîtront devant lui pour les juger et seront pris par une 
grande terreur.

Puis Dieu décrit leur sortie de la tombe au jour de la résurrection 
et leur empressement pour être rassemblés: «Où les méchants accour
ront» en toute hâte comme le montre aussi ce verset: «Ce jour-là, ils 
sortiront en hâte de leurs tombeaux» [Coran LXX, 43] levant la tête de 
peur, les yeux révulsés ou figés sans pouvoir cligner à cause de la 
crainte et de la terreur de cette situation.

A ce propos, Qatada et d’autres ont dit qu’en ce jour-là leurs 
cœurs quitteront leurs poitrines pour remonter au gosier, ou bien selon 
d’autre interprétation: Leurs cœurs ne pourront rien saisir ni concevoir.
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wa ’andiri-n-nâsa yawma ya’tihimu-l-‘ad âbu fayaqûlu-l-ladîna zalaxnû 
rabbana ’ahhirna ’ila ’ajalin qarîbin-n-nujib da‘wataka wa nattabi‘i-r- 
rusula ’awalam takûriïï ’aqsamtum min qblu mâ lakum min zawâlin (44) 
wa sakantum  fi m asâkini-l-ladîna zalam îî kayfa fa‘alnâ bihim wa 
darabnâ lakumu-Pamtâla (45) waqad makarû makrahum wa ‘inda-L-Lâ- 
hi makruhum wa ’in kâna makruhum litaizûla minhu-l-jibâhi (46).

Préviens les hommes du châtiment qui les attend. Quand ce jour arri
vera, les méchants s’écrieront: «O Seigneur, laisse-nous le temps de répon
dre à ton appel et nous soumettre à tes Prophètes». Ne prétendiez-vous pas 
auparavant être irréductibles? leur répliquera-t-on (44) Et cependant vous 
avez habité le même pays que les infidèles et n’étiez pas sans savoir com
ment nous les avons traités. Nous ne vous avons pas ménagé les exem
ples (45) Ils ont tramé des complots, mais Allah les a déjoués. Leurs 
complots eussent-ils été de force à soulever les montagnes qu’il les aurait 
déjoués quand même (46).

A la vue du châtiment au jour de la résurrection, les injustes sup
plieront Dieu de leur accorder un court délai pour qu’ils répondent à 
l’appel des Prophètes. Leur cas sera pareil à l’homme que Dieu en 
parle dans ce verset: «Lorsque la mort se présente à l’homme, il s’écrie: 
«Seigneur, fais-moi revenir sur terre» [Coran XX, III, 99], Lors de leur 
rassemblement II les décrit dans ce verset: «Ah! si tu pouvais voir dans 
quelle attitude humiliée les coupables se présenteront devant Allah» [Coran

aa trouvant devant l’Enfer pour y être châtiés, 
«tu les entendras dire: «P lût à Allah que nous puissions revenir sur terre!
Nous ne traiterions plus de mensonge les signes de notre Seigneur...» [Co
ran VI, 27].
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A leurs demandes, regrets et supplications Dieu répondra: «Ne 
prétendiez-vous pas auparavant être irréductibles?» En d’autre terme: 
N’aviez-vous pas juré autrefois qu’il n’était pas question que vous dis
paraissiez? Ne reniez-vous pas sur la terre ce jour où vous serez ras
semblés et comparus devant Dieu?. «Ils affirment par les serments les 
plus solennels qu’Allah ne ressuscitera les morts» [Coran VI, 38]. Dieu 
aussi leur rappellera: «Et cependant vous avez habité le même pays que 
les infidèles et n’étiez pas sans savoir comment nous les avons traités. Nous 
ne vous avons pas ménagé les exemples» Vous avez constaté personnelle
ment ou, à la rigueur, il vous est parvenu les sort qu’ont subi les au
tres peuples injustes, et même vous avez habité les mêmes maisons 
et dans le même pays. Mais hélas ces avertissements vous étaient 
inutiles.

«Leurs complots eussent-ils été de force à souleva* les montagnes qu’il  
les aurait déjoués quand même» Ce verset fut le sujet de deux interpré- 
taions.

- La première: est celle de Al-Hassan Al-Basri et soutenue par Ibn 
Jarir, qui est la suivante: Ce que les infidèles ont fait à leur détriment 
en reconnaissant des associés à Dieu, n’avait aucun effet ni sur les 
montagnes ni sur autre chose. Ils ont goûté les conséquences de leur 
conduite. Ce verset est pareil aux dires de Dieu: «Sois humble en face 
de la nature. Tu ne saurais transpercer la terre ni égaler la cîme des monta
gnes» [Coran XVII, 37].

- La deuxième est celle d’Ibn Abbas et soutenue par Qatada et 
Ad-Dahak, et qui est la suivante: A cause de la gravité de leur poly
théisme, peu s’en faut que les cieux ne se fendent, que la terre ne 
s’entrouvre et que les montagnes ne s’écroulent, comme Dieu a dit: «A 
ces mots, les cieux ont failli s’entrouvir, la terre se fendre, les montagnes 
crouler» [Coran XIX, 90].

falâ tahsabanna-L-Lâha muhlifa wa‘dihî rusulahïï ’inna-L-Lâha ‘azîzun
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dû-n-tiqâmin (47) yawma tubadallu-l-’ardu gayra-l-’ardi wa-s-samâwâtu 
wa barazû li-L-Lâhi-l-wâhidi-l-qahhâri (48).

Soyez persuadés qu’Allah réalisera les prédictions de ses Prophètes. 
Car Allah est puissant et terrible dans la répression. (47) Le jour où les 
cieux et la terre sens dessus desssous seront méconnaissables, ils comparaî
tront devant Allah l’Unique et l’inflexible (48).

Que les infidèles sachent que Dieu ne manquera jamais à la pro
messe qu’il a faite à Ses Prophètes en leur secourant dans le bas 
monde et dans l’autre où les hommes comparaîtront devant Lui. Il est 
tellement puissant que nul ne pourra s’opposer à Ses décrets, irrésis
tible et se vengera de tous ceux qui L’ont renié. Malheur aux men
teurs! Il affirme que la terre sera remplacée par une autre terre et les 
cieux seront remplacés par d’autres cieux, c’est une promesse tenue 
et sera réalisée sans aucune contestation.

A ce propos il est cité dans les deux Sahih d’après Sahl Ben Sa'd 
que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Au jour 
de la résurrection, les hommes seront rassemblés sur une terre d ’une cou
leur blanche tirée sur le rouge, sur laquelle on ne trouvera aucun signe à 
quiconque» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)ÎI].

L’imam Ahmed rapporte que Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Je 
suis la première personne qui a demandé l’Envoyé de Dieu- qu’Allah le 
bénisse et le salue - au sujet de ce verset: «Le jour où les cieux et la 
terre sens dessus dessous seront méconnaissables» en lui disant: «Où se
ront les gens en ce jour-là?» Il me répondit: «Sur le Sirat (sous-enten- 
du le pont)».

Thawban, l’affranchi de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - a raconté: «J’étais debout auprès de l’Envoyé de Dieu - qu’Al
lah le bénisse et le salue - quand un des docteurs juifs vint le trouver 
et lui dit: «Que la paix soit sur toi ô Mouhammed» Je poussai ce doc
teur au point où il faillit tomber par terre. Il protesta en s’écriant:
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«Pourquoi me pousses-tu?» Je lui répondis: «Pourquoi ne dis-tu pas ô 
Envoyé de Dieu?» Il répliqua: «Nous ne l’appelons que par le nonr. 
dont ses parents lui ont attribué». L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - dit alors: «Certes mon nom est Mouhammed que 
mes parents me l’ont choisi». Le docteur lui dit: «Je viens pour te po
ser une question» - Mes paroles te seront-elles utiles? lui répondit-il. Et 
le docteur de répliquer: «Je n’ai qu’à entendre».

L ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - remua la terre par 
un bâton qu’il tenait à la main et dit: «Demande». Il lui dit: «Où seront les 
hommes le jour où la terre sera remplacée par une autre terre et les deux  
par d ’autres deux?». Il lui répondit: «Ils seront dans l ’obscurité avant le 
pont» -Qui sera le premier à traverser ce pont?» - Les pauvres parmi les 
Mouhagériens. -Quelle est la première chose qu’ils recevront en entrant 
au Paradis?» - L ’excès du foie de baleine. - De quoi se nourriront-ils à la 
suite? - On leur immolera le veau qui se nourrissait des coins du Paradis. - 
Que boiront-ils? - D ’une source nommée «Salsabil» -Tu dis vrai. Je te de
mande encore au sujet d’une chose qu’aucun des habitants de la terre 
ne connaît à moins qu’il ne soit un Prophète ou un homme ou deux. - 
Si je  te dirai, ma réponse te sera-t-elle utile? - Je n’aurai qu’à écouter. Je 
viens te demander au sujet (de la naissance et de la nature) de l'en
fant? Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de répliquer: 
« L ’eau (le sperme) de l ’homme est blanche, tandis que celle de la femm e  
est jaune. Quand ces deux eaux se rencontrent et que l ’eau de l ’homme do
minera, il sera un garçon par la volonté de Dieu, mais si l ’eau de la femme 
dominera celle de l ’homme, une fille naîtra par la volonté de Dieu.

Le ju if  s ’écria alors: «Tu dis vrai et tu es un Prophète» puis s ’en alla. 
L ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dit alors: «Il vient de 
me demander sur des choses dont j e  n ’avais aucune connaissance, mais 
Dieu me les a inspirées» (Rapporté par Moustim)111.
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Abdullah rapporte que le Prophète - qu'Allah le bénisse et le sa
lue - en expliquant le sens du même verset a dit: «Ce sera une terre 
blanche et pure où on n’y a versé ni un sang ni commis un péché».

Quant à l’interprétation de Abdullah Ben Mass'oud, elle est la sui
vante: «Au jour de la résurrection toute la terre sera transformée en 
feu, derrière elle on verra même les coupes et les houris du Paradis. 
Par celui qui tient l’âme de Abdullah dans Sa main, l’homme en ce 
jour-là transpirera au point d’inonder la terre autour de lui jusqu’à at
teindre son nez avant d’être jugé». On lui demanda sur la cause de 
tout cela, il répondit: A cause de ce que les hommes verront et consta
teront».

Ce jour-là, les hommes seront tous présentés devant le Seigneur 
une fois ressuscités de leurs tombes, Dieu l’Unique le Dominateur su
prême les jugera.
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hum min qatirânin wa tagsâ wujuhahumu-n-nâru (50) liyajziya-L-Lâhu 
kulla nafsim-mâ kasabat ’inna-L-Lâha sarî‘u-l-hisabi (51).

Ce jour-là, tu verras les coupables enchaînés les uns aux autres (49) 
Leurs vêtements enduits de poix, leurs visages disparaissant dans les flam
mes (50) Allah récompense chacun suivant ses œuvres. Il est prompt à déci
der (51).

Le jour où les coupables se présenteront devant le Seigneur, tu 
les verras ô Mouhammad enchaînés deux à deux comme l’affirme ce 
verset: «Rassemblez les coupables et leurs épouses..» [Coran XXXVII, 22] 
et cet autre: «Quand ils se sentiront entassés dans une étroite geôle, liés 
les uns aux autrs, ils n’auront qu’un cri: «O malheur» [Coran XXV, 13],

Leurs vêtements qu’ils porteront seront faits de goudron, cette 
substance qu’on enduit les chameaux une fois atteints par la gale ou 
autre ei qui attrape promptement le feu. «Leurs visages disparaissant 
dans les flammes» c’est à dire que le feu les couvrira. A ce propos Abou 
Malek Al-Ach‘ari rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: «Il y  a quatre choses qui sont de la période antéislamique 
dont on ne laisse pas: la fierté dans la descendance, la diffamation de la gé
néalogie, la demande aux étoiles pour obtenir de la pluie et les gémisse
ments sur le mort. Si la pleureuse ne revient pas à Dieu avant sa mort, elle 
sera ressuscitée au jour de la résurrection portant une robe faite de goudron 
et un gilet de gale» (Rapporté par Moustim et A h m e d /1 ].

«Allah récompense chacun suivant ses œuvres» et le rétribuera pour 
ce qu’il avait accompli dans le bas monde. «Il est prompt à décider» 
c’est à dire dans ses comptes comme II dit: «Proche, est l’heure des 
comptes pour les hommes: mais, insouciants, ils ne s’y préparent pas» [Co
ran XXI, 1]. On l’a interprété que Dieu est prompt dans ses comptes et 
jugera les hommes comme on juge un seul, car II connaît déjà leurs

(1)
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actions et rien ne lui sera caché de leurs œuvres, ils seront donc par 
rapport à Lui comme un seul être.

hâdâ balâgu-1-linnasi wa liyundarû bihî wa liya‘lamu ’annamâ huwa 
’ilâhun wâhidun wa liyaddakara ’ulû-l-’albâb (52).

Voilà ce que je proclame aux hommes. Ils sont avertis. Ils savent dés
ormais qu’il n’y a qu’un Allah unique. Les gens sensés réfléchiront là-des- 
sus (52).

Ce Coran est une communication adressée à tous les hommes, 
comme II le confirme en disant: «Ce Cojan n’a été révélé pour que vous 
soyez avertis ainsi que tous ceux qu’il touchera» [Coran VI, 19]. Ce Livre 
rappelle aussi bien aux humains qu’aux génies un avertissement et un 
guide vers la voie droite et la foi. D’ailleurs cette sourate a été débutée 
par un verset qui confirme cette réalité: «Nous te révélons ce Livre pour 
que tu tires (ô Prophète) les hommes des ténèbres vers la lumière» afin 
qu’ils soient avertis et qu’il sachent qu’il n’y a qu’un Dieu unique, peut- 
être ceux qui sont doués d’intelligence réfléchiront là-dessus.
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15- SOURATE DE HEJR

99 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception du verset 87 révélé à Médine 

Révélée à la suite de la sourate de Joseph

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’Alif-ta m-ra tilka ’a yâtu-l-kitâbi wa Qur’a nim-mubînin (1) r-rubamâ ya- 
waddu-l-ladîna kafarû law kânû ffiuslimma (2) darhum  ya’kulû w yata- 
matta'û wa yulhihimu-l-’amalu fasawfa ya‘lamûna (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Alif.Lam.Ra, voilà les versets du Livre et l’expression de l’Evidence (1) 
Les infidèles souhaitent parfois de croire (2)Laisse-les faire bonne chère et 
jouir. Laisse-les à leurs ambitions. Us connaîtront la vérité, un jour (3).

Voici le Coran qui est un Livre qui renferme des versets clairs et 
d'une lecture évidente. «Les infidèles souhaitent parfois de croire» car ils 
regretteront d’avoir mécru lorsqu’ils verront le châtiment qui les attend. 
Bien que Ibn Abbas déclare qu’il s’agit des idolâtres de Qoraïch, mais 
ce verst a une portée générale qui concerne tous les incrédules, dont 
chacun d’eux formulerait ce souhait une fois se trouvant devant la
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mort. Au jour de la résurrection leur souhait serait encore plus ardent 
car «le jour où ils seront sur le point d’entrer en enfer, tu les entendras 
dire: «Plût à Allah que nous puissions revenir sur terre! Nous ne traiterions 
pas de mensonge les signes de notre Seigneur et nous serions croyants» 
[Coran VI, 27].

On a rapporté qu’une fois le compte réglé, ceux parmi les musul
mans qui avaient commis de péchés seront rassemblés en enfer avec 
les idolâtres. Ces derniers lui diront: Celui que vous adoriez dans le 
bas monde ne vous suffit pas aujourd’hui. Alors Dieu se courroucera 
contre eux et fera sortir tous les musulmans. Tel est le sens de ce ver
set: «Les infidèles souhaitent parfois de croire» selon les dires de Anas 
Ben Malek et Ibn Abbas.

Quant à Moujahed, il a dit: Les damnés du Feu diront aux mono
théistes: «Votre foi ne vous suffit en rien». Dieu ordonnera alors à Ses 
anges: «Faites sortir de l’Enfer quiconque aura dans son cœur le poids 
d’un atome de foi». Plusieurs hadiths soiYt été rapportés dans ce sens.

A cet égard Anas Ben Malek -que Dieu l’agrée- rapporte que l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Il en est parmi 
ceux qui proclamaient qu’il n ’y  a d ’autre divinité que Dieu qui entreront en 
Enfer à cause de leurs péchés. Ceux qui adoraient Al-Lat et Al-Ouzza leur 
diront: «Votre profession de fo i  ne vous a servi en rien alors que vous êtes 
avec nous en enfer». Dieu alors se courroucera en entendant ces propos. Il 
fera  sortir les fidèles et les jettera dans le fleuve de la vie. Ils guériront de 
leurs blessures juste comme la lune qui sort de sa phase écliptique et ils en
treront au Paradis. On les appellera les «Géhennémiyines» ( ceux qui 
étaient à la G éhenne/^.

Abou Moussa Al-Ach‘ari -que Dieu l’agrée- rapporte que l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Lorsque les réprouvés 
de l ’Enfer seront réunis avec les gens de la qibla ceux qui Dieu a voulu

(1) «II' M J*î <y> 01» ¿1 J j - j  JU «Jtt ¿1 ¿p

¡ y  ù jjjx *  cïL*Jl j ÿ  ^  ?jbJI ^  b w
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qu’ils s ’y  trouvent, les infidèles diront aux musulmans: « N ’étiez-vous pas de 
musulmans soumis? - Certes oui, leur répondront-ils. E t les premiers d ’ajou
ter: «En quoi votre Islam vous a-t-il servi du m om ent que vous êtes avec 
nous en Enfer? Ils répliqueront: «Nous y  sommes à cause des péchés que 
nous avons commis».

Entendant cette discussion, Dieu ordonnera de fa ire  sortir de l ’Enfer 
tout musulman. Lorsque les impies constateront cela ils s ’écrieront: «Oh! Si 
nous étions musulmans, nous serions sortis avec eux». Puis l ’Envoyé de 
Dieu - qu Allah le bénisse et le salue - récita: «je me réfugie auprès de Dieu 
contre Satan le maudit: «Alif. Lara. Ra, Voilà les versets du Livre et l’ex
pression de l’Evidence... Les infidèles souhaitent parfois de croire» ( Rap
porté par Tabarani et Ibn Abi H atem )l l] .

Dieu dit ensu ite à Son Prophète: «Laisse-les faire bonne chère» 
m anger et jouir un temps car leur sort sera l’enfer. Car l’espoir les dis
trait de sorte qu’ils ne se repentent ni reviennent à Dieu et ils sauront
bientôt quelle sera leur fin.

;

wam a ’ahlaknâ min qaryatin  ’illâ w alahâ kitâbum  m a'lûm un (4) m â tas- 
biqu min ’um m atin ’ajalahâ wamâ yasta’hirûna (5).

Nous n’avons pas détruit une ville, que nous ne l ’ayons dotée avant 
d’un Livre qui ait pu l’instruire (4) Aucun peuple ne peut ni avancer ni re
tarder son terme (5).

(1 ) jLJ! (SI, 4i)l iJl* i j l ï  *!£• mit 0 e"

 ̂ H (Jlj  ̂$ - *j  jLül
U  *̂ * - ŸjLJl bu Lü  te<JL

¿j» ¿J Ü i \j L«JLi SJLâJV (J * I  ¿j* j U I  O IS” ,y»-> y * li U

^ ‘‘  ̂ Cj î  ̂ *̂*** Lj ^  *
i j i  *  ¿ a —*  . - » L S ü )  o b i  ¿ J U L r  ù U a ^ J Ü I  ^  j jt-\  _  .¿ I f c  J i l

649

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Dieu n’a détruit une cité ou anéanti un peuple sans les avertir en 
leur envoyant un Prophète et un Livre. Nulle nation devance son terme 
et pas une non plus le retarde. Ce fut pour les Qoraïchites un avertis
sement et une menace afin qu’ils mettent fin à leur égarement et leur 
idolâtrie, pour suivre le chemin de la vérité et la foi.

wa qalû yâ ’ayyuhâ-l-ladî nuzzila ‘alayhi-d-dikru ’innaka lamajnûnun (6) 
law mâ ta’tînâ bi-l-mala ’ikati ’in kunta mina-s-sâdiqîna (7) mâ nunazzi- 
lu-l-mala1 ’ikata ’illâ bi-l-haqqi wamâ kâjnî ’id am-munzarîna (8) ’innâ 
nahnu nazalnâ-d-dikra wa ’innâ lahû lahâfizûna (9).

Il disent: «O toi à qui le Livre a été révélé, ne serais-tu pas un pos
sédé?» (6) Comment expliquer que tu ne sois pas accompagné d’anges, si tu 
dis la vérité?» (7) Les anges ne descendent que si Allah le juge utile. Et 
alors le sort des infidèles est vite réglé (8) C’est nous qui avons fait descen
dre le Coran et qui en sommes les gardiens (9).

Poussés par leur impiété et leur obstination les idolâtres deman
dèrent au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue «O toi à qui le 
Livre a été révélé» et que tu prétends de le recevoir «ne serais-tu pas 
un possédé» en nous appelant à Dieu, à te suivre et en délaissant le 
culte de nos pères? Si tu es véridique, pourquoi n’es-tu pas venu à 
nous avec les anges pour témoigner de ton message. Avant eux Pha
raon avait tenu les mêmes propos en répondant à Moïse. «Si seule
ment il était couvert de chamarrures d’or ou qu’il étaite escortés d’anges» 
[Coran XLIII, 53]. Les impies qui n’espèrent pas rencontrer Dieu dis
ent aussi: «Qu’Allah ne nous envoie-t-H des anges ou ne se montre-t-11 
Lui-même à nous?» Vraiment, c’est là de l’impudence et un monstrueux 
orgueil» [Coran XXV, 21].

R éponds-leur, o  M ouham m ed: «ï^es anges ne descendent que si ÀU9 I1

le juge utile» et Moujahed de commenter: «Les anges ne descendent
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qu’avec la vérité, le message et le châtiment. Puis Dieu fait connaître 
aux hommes que c’est Lui qui a fait descendre le Rappel -c’est à dire 
le Coran- et qu’il est son gardjen contre toute modification ou altéra
tion.

walaqad ’arsalnâ min qablika fî siya‘i-l-’awwalîna (10) wamâ ya’tîhim 
mi-r-rasûlin ’illâ kânû bihî yastahzi’ûna (11) kadâlika naslukuhû fî 
qulûbi-1-mttjrimîna (12) lâ yuîminûna bihî waqad halat sunnatu-1-

Déjà avant toi, nous avons envoyé des Prophètes aux peuples des an
ciens (10) Il n’y a pas un seul Prophète qui n’ait été tourné en dérision (11) 
C’est ainsi que nos avertissements ne font qu’effleurer l’esprit des mé
chants (12) Ils n’y croient pas et pourtant l’histoire des anciens est là pour 
les instruire (13).

Pour réconforter Son Messager, Dieu lui raconte que tant de peu
ples passés avaient mécru en leurs Prophètes et s’étaient moqués 
d’eux en les traitant d’imposteurs. «C’est ainsi que nos avertissements ne 
font qu’effleurer l’esprit des méchants» en leur inspirant le polythéisme, 
selon Anas e t A l-Hassan Al-Basri, car ils se sont montrés rebelles 
contre les signes de Dieu en se détournant de la voie droite pour em 
prunter celle de l’égarement. Malgré qu’ils sont maintenant au courant 
de la triste fin des mécréants avant eux, et pourtant cela ne les empê
che pas de persévérer dans leur incrédulité. Mais Dieu sauve toujours 
Ses Prophètes et les fidèles.

’awwalîna (13).
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walaw fatahnâ ‘alayhim bâbam m ina-s-sam a’i fazallû fîhi ya‘rujûna (14) 
laqâlu ’innamâ sukkirat ’absârunâ bal nahnu qawmum-mashurûna (15).

Nous aurions beau leur ouvrir les portes du ciel et leur en permettre 
l’ascension (14) Qu’ils diraient: nos yeux nous ont abusés, nous sommes en
sorcelés (15).

Il s’agit toujours des idolâtres qui sont soumis à leur opinâtreté de 
sorte que même si on leur ouvrit une porte du ciel et qu’ils puissent y 
monter, ils ne croiraient plus et diraient: «nos yeux nous ont abusés» ou 
d’après Moujahed et Ad-Dahak: «nous sommes frappés de cécité. Et 
en plus «nous sommes ensorcelés»

walaqad ja ‘alnâ fî-s-sama ’i burûjan wa zayyamjâhâ li-n-nâzirîna (16) wa 
hafiznâhâ min kulli saytâni-r-rajîmin (17) ’illâ man-istaraqa-s-sam‘a fa’at- 
ba‘ahû sihâbum-mubînun (18) wa-l-’a rda  m adadnâhâ wa ’alqaynâ fîhâ 
rawâsiya wa ’ambatnâ fîhâ min kulli say’im-mawzûnin (19) wa ja ‘alnâ la- 
kura fîhâ ma‘âyisa wa ma-l-lastum lahû birâziqîna (20). N

Nous avons placé dans les cieux le zodiaque pour le plaisir de ceux qui 
observent (16) Nous avons mis le ciel hors d’atteinte du Démon, le mau
dit (17) Dès que celui-ci s’approche pour prêter l’oreille, un tison enflammé 
le repousse (18) Nous avons étiré la terre et nous l’avons couverte de mon
tagnes. Nous y avons répandu une végétation diverse et harmonieusement 
proportionnée (19) Nous l’avons garnie d’aliments pour vous et pour les 
êtres dont l’entretien ne vous incombe pas (20).

En créant les cieux, Dieu les a garnis des constellations et des 
planètes qui sont des signes pour qui médite et observe. Il sera ébloui

Dieu aussi a étendu la terre en y plantant les montagnes élevées

par leur rôle et leur m écanism e.
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dont tant de vallées séparent entre elles. On y trouve les déserts, les 
terres, le sable, les différentes plantations qui donnent une variété de 
fruits à l’intention des hommes et des bêtes. Toute chose a été créée 
avec mesure et harmonieusement proportionnée. Il l’a garnie d’ali
ments pour la subsistance de toutes les créatures qui sont, d’après Ibn 
Jarir: Les esclaves, les troupeaux, les fauves... Dieu rappelle aux hom
mes qu’il leur a assuré leur subsistance de la terre, mis à leur service 
les montures et les bêtes de somme, les troupeaux dont leur chair 
constitue une partie de leurs aliments, les esclaves et les servantes 
pour les servir, bref c’est à Lui que tout incombe.

wa ’im-min say’in ’illâ ‘indanâ hazâ’inuhû wamâ nunazziluhu ’illâ biqa- 
darim-ma‘lûmin (21) wa ’arsalnâ-r-riyâha lawâqiha fa’anzalnâ mina-s-sa- 
m a ’i ma ’an fa’asqaynâkumûhu wama ’antum lahû bihâzinîna (22) wa 
’innâ lan ah n u  nuhy î wa num îtu wa nah n u -l-w âritû n a  (23) w alaqad 
‘alimnâ-l-mustaqdimîna minkum walaqad ‘alimnâ-l-musta’hirîna (24) wa 
’inna rabbaka huwa yahsuruhum ’innahû Hakîmun ‘Alîmun (25).

L’essence de toutes choses est entre nos mains. Nous n’en faisons pro
fiter les hommes que dans une mesure prédéterminée (21) Nous envoyons 
les vents qui fécondent. Nous faisons descendre des cieux l’eau dont vous 
vous abreuvez mais que vous ne sauriez mettre en réserve (22) Nous faisons 
vivre et nous faisons mourir. Le monde sera notre héritage (23) Nous avons 
connu les générations passées et nous connaissons à l’avance celles qui vien
nent (24) Ton Seigneur rassemblera tous les hommes devant Lui. Il est sage 
et savant (25).

Dieu est le possesseur de toutes choses, il n’y a rien dont lés tré
so rs  soi&rvt a u p rè s  d e  Lui. Il n’en  fait d escen d re  pour les hommes
qu’après une mesure connue et déterminée. Car II le fait d’après une
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connaissance parfaite et par une sagesse et une démence envers Ses 
sujets et non pas comme obligation dont II s’en charge. Il s’est prescrit 
à Lui-même la miséricorde.

D ’après une interprétation d’Ibn Mass'oud: Dieu fait descendre 
chaque année la même quantité de pluie en donnant à un peuple plus 
qu’il en donne à un autre et même en privant aussi un certain peuple. 
Il envoie avec la pluie des anges qui dénombrent les gouttes qui tom
bent et tout ce qui pousse sur la terre.

«Nous envoyons les vents qui fécondent» c’est à dire II envoie les 
vents comme fécondateurs qui, en touchant les nuages, font descen
dre la pluie, et les calices s’épanouissent. Dieu dans ce verset a men
tionné les vents en pluriel car il y a aussi un vent stérile et dévastateur 
qui ne laisse rien sur son passage sans l’avoir réduit en cendres. Ce 
vent est au singulier en vue de sa particülarité stérile.

«Nous faisons descendre des deux l’eau dont vous vous abreuvez» une 
eau douce et potable, car Dieu, s’il le voulait, l’aurait rendue saumâtre 
afin que les hommes Lui soient reconnaissants: «Voyez l’eau que vous 
buvez? Est-ce vous qui la faites descendre des nuages ou nous? Si nous vou
lions, nous l’altérerions. Que n’êtes-vous reconnaissants?» [Coran LVI, 68- 
70].

«Mais que vous ne sauriez mettre en réserve» vous n’êtes plus capa
bles de conserver cette eau, mais Dieu en fait des sources et cours 
comme II peut aussi la faire disparaître au fond de la terre pour la ren
dre inutile. De par Sa miséricorde II la rend d’abord douce et potable, 
la conserve et en fait ensuite des ruisseaux ou des sources inépuisa
bles afin que les hommes puissent se désaltérer, abreuver leurs trou
peaux et irriguer la terre pour produire de la récolte.

«Nous faisons vivre et nous faisons mourir» Comme il a créé tout la 
première fois, Il est aussi capable de le recréer aussi une seconde 
fois. Il à tiré les hommes du néant, Il les fait mourir puis II les ressus
cite tous pour le jour du Rassemblement. Tout ce qui existe dans les
cleux e * su r terre Lui revient é tan t »'Héritier Suprêm e.

«Nous avons connu les générations passées et nous connaissons à 
l’avance celles qui viennent» Et Ibn Abbas de commenter: Dieu connaît
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ceux qui ont péri de la descendance d’Adam -jusqu’à cette révélation-, 
ceux qui sont en vie et ceux qui naîtront d’ici au jour de la résurrection.

A cet égard, l’auteur de cet ouvrage ajoute: Je veux mettre en 
garde les lecteurs contre une interprétation erronée de ce verset qui 
dit: Dieu connaît au moment de la prière ceux qui viennent la faire à 
son heure fixée et ceux qui la retardent.

walaqad halaqnâ-l-’insâna min salsâlin min ham a’im masnûnin (26) wa-1- 
ja nna halaqnâhu min qablu min nâri-s-samûmi (27).

Nous avons tiré l’homme du limon, d’une argile malléable (26) Aupara
vant, nous avons tiré les génies d’une flamme ardente (27).

Dieu parle de la création d’Adam d'une argile extraite d’une boue 
malléable, comme II a créé auparavent les génies d’une flamme d’une 
chaleur ardente.

Dans un hadith authentique l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Les anges sont créés de lumière, les génies d ’une 
flamme de feu  et II a créé Adam comme on vous l ’a décrit» (Rapporté par 
Mouslim et Ahmed d’après A ichaÿ

Le but de ce hadith est pour montrer l’honneur accordé à Adam - 
que Dieu le salue-, la bonté de sa nature et la pureté de son origine.

O ) f-5' i ‘j u ü* cy  ùUJl c - îU j  i jÿ  ¿y ¿jj
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wa ’id qâla rabbuka li-l-mala’ikati ’innî hâliqum basara-m-min salsâlim- 
min ham a ’im m asnûnin (28) fa’id â  sawwaytuhû wa nafahtu  fîhi mi-r- 
rû h î  fa q a ‘û lahû  sâ jid îna (29) fasa jada-l-m alâ’ik a tu  ku lh ihum  ’aj- 
m a‘ûna (30) ’ilia* ’iblîsa ’abâA ’ay-yakûna m a‘a-s-sâjidîna (32) qâla lam 
’akul-l-li’asjuda libasarin halqtahû min salsâlim-min h am a’im-masnû- 
nin (33).

S’adressant aux anges, Allah leur dit: «Je vais créer l’homme avec du 
limon, avec de l’argile malléable» (28) Quand je l’aurai fçonné et que Je lui 
aurai insufflé de ma vie, prosternez-vous devant lui» (29) Tous les anges se 
prosternèrent (30) Si ce n’est Satan, qui réfusa de se joindre à eux (31) O 
Satan, interpella Allah, pourquoi refuses-tu de te prosterner avec les an
ges? (32). Satan répondit: «Je ne saurais me prosterner devant un être tiré 
du limon, de l’argile malléable (33).

Dieu rappelle l’histoire de la création d’Adam et de l’honneur qui 
lui a réservé auprès des anges en leur ordonnant de se prosterner de
vant lui une fois créé. Mais Iblis, Satan, -que Dieu le maudisse- refusa 
d’obtempérer aux ordres de Dieu par jalousie, mécroyance, orgueil et 
rebellion. Il répondit au Seigneur: «Je ne saurais une prosterner devant un 
être tiré du limon, de l’argile malléable» tout comme il a dit auparavant: 
«Je m’estime plus que lui. Tu m’as tiré du feu alors que Tu l’as tiré du li
mon» [Coran VII, 12].

qaia fauruj m inha fa innka rajîmun (34) wa ’inna ‘alayka-l-la‘nata  ’ilâ 
yawmi-d-dîni (35) qâla rabbi fa’anzirnf ’ilâ yawmi yub‘a tû n a  (36) qâla 
fa’innaka mina-l-munzarîna (37) ’ilâ yawmi-l-waqti-l-ma‘lûmi (38).
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Il dit: «Quitte ces lieux, lapidé que tu es» (34) Sors maudit jusqu’au 
jour de la résurrection (35) «O Seigneur, invoqua Satan, fais-moi vivre jus
qu’au jour de la résurrection» (36) Soit, dit le Seigneur, tu vivras (37) Jus
qu’au délai convenu (38).

A cause de sa rebellion et sa désobéissance, Satan fut abaissé du 
rang qui occupait avec les autres anges, chassé du Paradis et éloigné 
de la miséricorde de Dieu. Il est maudit jusqu’au jour de la résurrec
tion. A ce propos Sa'id Ben Joubaïr a dit: «Lorsque Dieu a maudit Sa
tan (Iblis) ses traits furent changés et ne ressemblaient plus à ceux 
des anges. Il poussa un gémissement qu’aucun ne lui sera pareil sur 
terre jusqu’au jour de la résurrection».

Constatant le courroux de Dieu contre lui, et poussé par sa jalou
sie qu’il a manifestée envers Adam et sa postérité, Iblis supplia le Sei
gneur de le la iss er vivre ju sq u ’à la fin des tem ps, le jour du 
rassemblellemnt des hommes. Dieu l’exauça. Une fois reçu cette fa
veur, Iblis -que Dieu le maudisse- fera connaître ses comportements à 
l’égard des hommes que nous allons constater dans les versets qui 
s’ensuivent.

qâla rabbi bimâA ’agw aytan î la ’uzayyinanna lahum  fî-l-’a rd i wa 
la’agwiyannahum ’ajma‘îna (39)’illâ ‘ibâdaka minhumu-1-muhlasîna (40) 
qâla hâdâ sirâtun ‘alayya mustaqîmun (41) ’inna ‘ibâdî laysa laka ‘alay-
him sultânun ’illâ man-i-t-taba‘aka mina-l-gâwîna (42) wa ’inna jahanna- 
m a iamaw‘iduhum  ’ajm a‘îna (43) lahâ sab‘atu ’abwâbi likulli bâbim 
minhum juz’um maqsûmun (44).

Seigneur, dit Satan, puisque Tu m’as perdu, je tromperai les hommes
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sur terre et je les perdrai tous (39) Excepté les fidèles que Tu auras distin
gués. (40) Voici la règle souveraine (41). Tu n’auras aucune prise sur Mes 
serviteurs sincères, seuls, les insensés te suivront. (42) Ces derniers se retro
uveront tous dans la géhenne (43) Elle a sept portes; à chaque porte est des
tinée une catégorie de réprouvés (44).

Iblis dit Au Seigneur: «Puisque Tu m’as enduit en erreur et m’as 
égaré, je  tromperai les hommes en leur enjolivant le mal, les incitant à 
commettre les péchés sur terre je les perdrai tous comme Tu m’as per
du. Seuls échapperont à mes tromperies Tes sujets fidèles et sincè
res». Satan a tenu les mêmes propos en disant: «Si Tu me fais grâce 
jusqu’au jour du jugement dernier, j’asservirai la presque totalié de Sa des
cendance» [Coran XVII, 62].

Dieu lui répondit avertissant et menaçant: «voici la règle souve
raine» ou suivant une autre interprétation: «Voici pour Moi une voie 
droite». C ’est à dire, comme ont précisé Quatada, Al-Hassan et Mouja- 
hed, vous ferez tous retour vers Moi et Je vous rétribuerai selon vos 
œuvres. Le chemin droit aboutira à Moi». Dieu dit à ce propos: «C’est 
à Allah qu’il appartient d’indiquer la bonne voie» [Coran XVI, 9].

Dieu dit aussi à Iblis: «Tu n’auras aucune prise sur Mes serviteurs 
sincères» ceux qui auront suivi la voie droite, le chemin de la vérité 
«seuls les infidèles te suivront» ceux qui seront dans l’erreur. Et sache 
que «ces derniers se retrouveront tous dans la géhenne» le sort qui est 
destiné également à tous ceux qui ont mécru au Coran «Ceux qui nient 
le Livre sont promis à l’enfer» [Coran XI, 17].

La Géhenne comme Dieu l’a décrite «a sept portes; à chaque porte 
est destinée une catégorie des réprouvés» Les infidèles seront répartis en 
groupes et chacun trouvera son nom écrit sur cette porte, d’où il entre
ra et occupera la place qui lui est réservée selon la gravité et la multi
tude de ses péchés et mauvaises actions.

Et Ali Ben Abi Taleb d’expliquer: La Géhenne est formée d’étage 
superposés l’un au-dessus de l’autre et chacun sera rempli à partir du 
»m m ior ihn Jouraij a défini le nom de chaque porte: Jahannam (gé-
nenrie)* Ladtia, houtama, s ’aïr, saqar, jatvim et at-Hawia».

Samoura Ben Jondobe rapporte que le ProDhète - qu’Allah le bé
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nisse et le salue - en interprétant ce verset: «à chaque porte est destinée 
une catégorie de réprouvés» a dit: «Parmi les damnés de l ’Enfer il y  aura 
ceux que le feu  les atteindra jusqu’aux chevilles, d ’autres jusqu’à la taille et 
d’autres aussi jusqu’aux gosiers. Leurs degrés de supplice seront en fonction 
de leurs œuvres» (Rapporté par Ibn Abi Hatem)111.

’in n a -l-m u ttaq în a  fî ja n n â tin  wa ‘uyunin  (45) ’u dhu lûhâ  b isa lâm in  
’a minîna (4(5) wa naza‘nâ mâfî sudûrihim  min gillin ’ihwânan ‘alâ sur- 
urim-mutaqâbilîna (47) lâ yamassuhum fîhâ nasabun wamâ hum m inhâ 
bimuhrajîna (48) nabbi’ ‘ibâdT ’annT ’anâ-l-Gafûr-r-Rahîmu (49) wa ’an- 
na ‘adâbî huwa-l-‘adâbu-l-’alîmu (50).

Ceux qui craignent Allah se délecteront au milieu des jardins et des 
sources (45) Que le salut et la paix soient sur vous, leur criera-t-on, quand 
ils y pénétreront (46) Leurs cœurs deviendront purs de toute haine. Ils se 
sentiront frères les uns des autres. Ils se feront face, allongés sur des lits de 
repos (47) Toute souffrance leur sera épargnée. Ce séjour sera le leur pour 
l’éternité (48) Avertis les hommes que je suis indulgent et miséricor
dieux (49) Et que mon châtiment est impitoyable (50).

Après avoir montré le sort des impies, Dieu parie de celui des fidè
les qui seront au milieu des jardins, et de sources. On les recevra par 
ces mots: «Que le salut et la paix soient sur vous» vous serez en sécu
rité sans éprouver ni peur, ni expulsion, ni interruption de ces délices 
et vous y demeurerez éternellement.

(1) f-r’r Cf. •r*-' Ci* ô*'
^  ^  jLJl oô^U ^  jU I Jjhî ol» :JU
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«Leurs cœurs deviendront purs de toute haine» qui en sera arrachée 
comme le prouve ce hadith où l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - dit: «Les croyants seront délivrés de l ’Enfer et retenus sur un 
pont dressé entre le Paradis et l ’Enfer. Ils y  régleront par la compensation 
les préjudices et injustices qu’ils auront commis les uns envers les autres. 
Une fo is ces comptes réglés et que les fidèles seront purifiés on leur donne
ra l’autorisation d ’entrer au Paradis» (Rapporté par Boukhari)^11.

A cet égard aussi, Abou Habiba, l’affranchi de Talha raconte: 
«Une fois la bataille du «Jamal» eût pris fin, Imran Ben Talha entre 
chez Ali -que Dieu l’agrée- Il l’accueillit avec cordialité et lui dit: «J’es
père que Dieu nous fasse parmi ceux qui sont cités dans ce verset: 
«Leurs cœurs deviendront purs de toute haine. Ils se sentiront frères les uns 
des autres. Ils se feront face, allongés sur des lits de repos» Deux hommes 
qui étaient assis à l’extrémité de la natte s’écrièrent: «Dieu est encore 
plus équitable! Tu viens de les tuer hief et tu comptes devenir leur 
frère?» Ali leur répondit: «Levez-vous! Puisse Dieu vous éloigner à un 
pays lointain et misérable. Qui seront donc des frères sinon moi et Tal
ha?» Dans la tradition on trouve le même récit suivant d’autres varian
tes.

Al-Hassan Al-Basri rapporte que ‘Ali a déclaré: «C’est à notre sujet 
et ceux qui ont combattu le jour de Badr que le verset fut révélé».

Al-Thawri, quant à lui, a dit en comentant le même verset: «Ceux 
qui seront frères sont les suivants: Abou Bakr, Omar, Othman, Ali, Tal
ha, Al-Zoubaïr, Abdul Rahman Ben Awf, S a ‘d Ben Abi W aqas, Sa'id 
Ben Zaid et Abdullah Ben Mass'oud -que Dieu les agrée tous-.

«Toute souffrance leur sera épargnée» c’est à dire aucune peine ni 
mal ne les toucheront. De cette demeure de félicité on ne les fera pas 
sortir mais ils y seront éternellement. Donc, ce sera pour eux un «sé
jour éternel, qu’ils ne voudront échanger contre aucun autre» [Coran XVIII, 
108],

^ " ( J l S  ¿¡il J
¡»JUà* J oju ¿ a ijLJIj

.çSjUJ! sljj ^  ^  ¿il
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Puis Dieu ordonne à Mouhammad: «Avertis les hommes que Je 
suis indulgent et miséricordieux, et que Mon châtiment est impi
toyable» Certes Dieu est, en vérité, celui qui pardonne, et ceci a été 
dit pour que les hommes Le craignent et ne désespèrent plus de Sa 
miséricorde et de Sa clémence.

Au sujet de la révélation, Ibn Abi Rabah rapporte d’après un des 
compagnons le récit suivant: «L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - vint nous trouver en sortant par la porte d’où Banou Chaï- 
ba entraient à la Maison et nous dit: «Pourquoi vous vois-je rire?» Puis il 
nous quitta et arrivé auprès du Hedjr (de la Ka'ba) il revint à reculons et 
nous dit: «En vous quittant Gabriel vint me dire: «O Mouhammed, Dieu 
dit: «Pourquoi fais-tu désespérer Mes serviteurs? Informe-les: «Que je suis 
indulgent et Miséricordieux, et que Mon châtiment est impitoyable» (Rap
porté par Ibn Jarir)[I].

Qatada rapporte: «Il nous est parvenu que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - dit: «Si le serviteur savait l ’ampleur du 
pardon de Dieu, il aurait osé commettre tout ce qui est interdit. S ’il savait 
la dureté du châtiment de Dieu, il se serait mortifié»,

I wa nabbi’hum ‘an dayfi ’Ibrahîma (51) ’id dahalû ‘alayhi faqâlû salâman 
qâla ’innâ m inkum  w ajilûna (52) qâlû  lâ taw ja ’inna n u b assiru k a

* r ^ '  U' ^  <11! o| J U ^  L
•.J .j’r jjil « Ijj «_jLL*JI y»

(1)
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bigulâmin ‘alîmin (53) qâla ’abassartumûnî ‘a îa ’an mssaniya-I-kibaru fa- 
bima tubassirûna (54) qâlû bassarnâka bi-l-haqqi falâ takum-mina-1- 
q ân itîn a  (55) qâla wa may y aq n a tu  m i-r-rahm ati rabbihT  ’illâ -d - 
dâllûna (56).

Rappelle-leur l’histoire d’Abraham (51) Ils pénétrèrent chez lui en le 
saluant, «votre visite nous effraie», leur dit-il (52) Rassure-toi, répliquèrent- 
ils. Nous t’annonçons la naissance d’un enfant bien doué. (53) Il riposta: 
«Et vous m’annoncez cela au moment où je ne suis plus qu’un vieillard? 
Qu’est-ce que vous m’annoncez-là?» (54) «Nous ne t’apprenons que la vé
rité» dirent-ils. «Tu as tort de désespérer» (55) Seuls les insensés désespè
rent de la grâce d’Allah, répondit-il (56).

Dieu demande à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
de rappeler aux hommes l’histoire d’Abraham avec ses hôtes, comme 
nous en avons parlé en commentant la sourate de Houd (versets 69 - 
79).

Lorsque les anges pénétrèrent chez Abraham, il éprouva une cer
taine crainte de cette visite inattendue. Ils le saluèrent et le rassurè
rent. Car en leur présentant le veau rôti, il remarqua que leurs mains 
n’en approchaient pas. Puis ils lui annoncèrent la naissance de son fils 
Isaac. Mais Abraham s’exclama: «comment aurai-je un enfant alors 
que la vieillesse m’a atteint? et ma femme est dans un âge avancé?» 
Ils lui affirmèrent cette bonne nouvelle et qu’il ne faut jamais désespé
rer de la grâce de Dieu. Il leur répondit: «Seuls les insensés désespèrent 
de la grâce d’Allah» car il était sûr de la miséricorde de Dieu et de Son 
pouvoir pour lui offrir un enfant malgré sa vieillesse et l’âge avancé de 
sa femme.

S J  f e i  %  S j j  { * ¿ £ 2  â  JyJ j C

1 hukum ayyuha-l-mursalûna < q&Kî ’iatta ’xirSllriSL ’Îlâ
qawmim m ujrim îna (58) ’illâA ’âla L û tin  ’innâ lam unajjuhum  ’aj- 
ma‘îna (59) ’illâ-mra’atahû qaddama ’innahâ lamina-l-gâbirîna (60).
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«Quel est le but de votre visite, ô messagers?» ajouta-t-il (57) Nous 
sommes envoyés vers un peuple criminel (58) Seule la famille de Loth sera 
épargnée (59) Sauf sa femme, qui sera parmi les victimes (60).

Lorsqu’Abraham fut rassuré et que la bonne nouvelle lui fut parve
nue, il leur demanda au sujet de leur mission «Nous sommes envoyés 

| vers un peuple crimineb> lui répondirent-ils. Il s’agit du peuple de Loth. Ils 
| le rassurèrent qu’ils vont sauver sa famille excepté sa femme qui sera 
j parmi les victimes du châtiment de Dieu.

falammâ j a ’a a la Lûtin-i-l-mursalûna (61) qâla ’innakum qawmum mun- 
karûna (62) qâlû bal ji’nâka bimâ kânû fîhi yamtarûna (63) wa ’ataynâka 
bi-l-haqqi wa ’innâ lasâdiqûna (64).

Lorsque les messagers se présentèrent à Loth, (61) celui-ci dit: «Vous 
me surprenez» (62) Ils répondirent: «Ne sois pas surpris. Nous venons pour 
réaliser ce dont ton peuple a douté jusqu’ici» (63) «Nous t’apportons la vé
rité. Nous sommes des gens de bonne foi» (64).

Les anges -messagers se présentèrent à Loth sous la plus belle 
apparence de jeunes hommes tellement beaux. En les voyant, Loth 
s’écria: «Vous m’êtes inconnus? Qui êtes-vous?» Et les anges de lui 
répondre: «Nous venons pour réaliser ce dont ton peuple a douté jusqu’ici» 
Cela signifie que ces anges sont chargés d’exécuter l’ordre de Dieu en 
infligeant le châtiment au peuple de Loth dont ils doutent, car ce peu
ple ne croyaient point qu’un tel châtiment les touchera.

«Nous t’apportons la vérité» Car Dieu n’envoie Ses anges aux .hom
mes qu’avec la vérité. Les anges affirmèrent à Loth qu’ils sont sincères 
et le rassurèrent qu’il sera sauvé avec sa famille, mais son peuple, ain
si que sa femme, seront anéantis.

663

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


fa’asri bi’ahlika b iq it‘im-mina-l-layli wa-t-tabi‘ ’adbârahum  walâ yaltafit 
minkum ’ahhadun wa-mdû h ay tu  tu ’m arûna (65) wa qadaynâ ’ilayhi d 
âlika-l-'amra ’anna dâbira h a ’u la ’i m aqtû‘um musbihîna (66).

Fuis, la nuit, avec ta famille. Tiens-toi à l’arrière du groupe. Qu’aucun 
d’entre vous ne retourne. Et dirigez-vous là où vous en recevrez l’ordre (65) 
Nous lui signifiâmes alors cet arrêt, à savoir que son peuple serait anéanti 
jusqu’au dernier, à la pointe du jour (66).

Les anges dem andèrent à Loth de partir avec sa famille après 
l’écoulement d’une partie de la nuit, et qu’il soit à l’arrière pour la gar
der. Ainsi était l’agissement du Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -, comme on l’a rapporté, quand il sortait dans une expédition. Il 
marchait à l’arrière de la troupe pour encourager les faibles et les aider 
et portait en croupe celui qui ne trouvait pas une monture.

«Qu’aucun d’entre vous ne retourne». C’est à dire: Lorsque vous au
rez entendu le cri, que nul de vous ne regarde en arrière pour voir le 
sort des impies et l’effet de leur châtiment.

«Et dirigez-vous là où vous en recevrez l’ordre» Allez où il vous est 
commandé, et ils devaient marcher tout droit si comme quelqu’un les 
dirigeait. Tel fut le décret de Dieu pour les sauver, quand aux autres, 
et à la pointe du jour, ils devaient être anéantis jusqu’au dernier. Dieu 
affirme ce fait en disant: «C’est le matin que la catastrophe se produira et 
le matin n’est pas loin» [Coran XI, 81].

wa j a ’a ’ahlu-l-madînati yastabsirûna (67) qâla ’inna h a ’u la ’i dayfî falâ

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


tafdahûni (68) wa-t-taqû-L-Lâha walâ tuhzûni (69) qâlïï ’awalam nanha- 
ka ‘an-i-râlam îna (70) qâla Jm ’u lii’i banâiT ’in kuntum fâ‘ilîna(71) la 
‘amruka ’innahum lafî sakratihim ya‘mahûna (72).

Les gens de la ville accoururent chez Loth, tout joyeux (67) Loth les 
interpella ainsi: «Ces gens sont mes hôtes. Ne me déshonorez pas» (68) 
Craignez Allah et épargnez-moi votre humiliation» (69) Ils répondirent: «Ne 
t’avons-nous pas défendu de recevoir des étrangers chez toi?» (70) Si c’est 
pour assouvir vos sens que vous êtes venus, reprit Loth, voici mes filles (71) 
Par ta vie, ô Prophète, dans leur délire, ils ont perdu le contrôle d’eux-mê- 
mes( 72).

Ayant eu vent de l’arrivée des étrangers aux beaux visages chez 
Loth, les hommes de la cité vinrent en quête de nouvelles et accouru
rent chez Loth qui leur dit: «Ces gens sont mes hôtes. Ne me déshonorez 
pas. Craignez Allah et épargnez-moi votre humiliation» Telle fut la ré
ponse de Loth avant qu’il eût connaissance que ces hôtes sont les 
messagers de Dieu.

Les concitoyens de Loth lui répondirent: «Ne t’avons-nous pas défen
du de recevoir des étrangers chez toi?» Loth leur rappela que si c’est pour 
assouvir leurs passions, il y a leurs femmes qui sont créées pour ce 
but». Il ne faut pas prendre les dires de Loth: «Voici mes filles» au 
sens propre du mot car ce terme signifie: «Voici vos femmes qui vous 
sont licites» en les considérant comme étant ses filles».

Les hommes du peuple de Loth n’attendaient pas au supplice qui 
leur était réservé mûs par leur désir et étant insouciants de conséquen
ces de leur comportement. Pour cela Dieu dit à Mouhammad: «Oui, 
par ta vie ô Prophète: «dans leur délire, ils ont perdu le contrôle d’eux- 
mêmes». Ce serment fait par la vie du Prophète lui vaut un grand hon
neur et une haute considération de la part de son Seigneur. Et Ibn Ab- 
bas de commenter: «Dieu n’a créé un être qui soit plus honorable que 
Mouhammed - qu’Allah le bénisse et le salue - et je  n’ai jamais enten
du Dieu jurer par la vie d’un Prophète autre que lui».

L’expression «dans leur délire» signifie aussi d’après Qatada dans 
leur égarement.
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fa’ahadathum u-s-sayhatu musriqîna (73) faja‘alnâ ‘âliyahâ sâfilahâ wa 
’am tam â ‘alayhim hijâratam-min sijjîlin (74) ’inna fî dâlika la’âyâti-l-lil- 
mutawassimîna (75) wa ’innahâ labisabîlim-muqîmin (76) ’inna fî dâlila 
la*a yata-l-lil-mu’minîn (77).

A la pointe du jour, un cyclone les surprit (73) La ville s’effondra sens 
dessus dessous. Et une pluie de pierres brûlantes s’abattit sur eux. (74) H y 
a là des signes pour ceux qui observent (75) Les ruines de cette ville sont 
sur un chemin passant. (76) Il y à là des signes pour ceux qui croient (77).

}
Le châtiment qu’a subi le peuple de Loth fut d’abord un cri foudroy

ant comme un tonnerre à la pointe du jour, la cité fut déracinée et sou
levée au ciel puis renversée sens dessus dessous, et enfin une pluie 
des pavés de glaise s’abattit.

«Il y a là des signes pour ceux qui observent» cela signifie il y a dans 
ce châtiment des signes pour ceux qui font attention aux marques de 
la vengeance divine pour bien se guider.

«Les ruines de cette ville sont sur un chemin passant» La ville est 
connue sous le nom de Sadoum (Sodom) et se trouve sur le chemin 
qu’empruntent les Mecquois pour aller au pays de Châm (Syrie) dans 
les caravanes de commerce. Elle est devenue, comme on a dit, un 
étang d’eau stagnante et puante. Dieu dit aux hommes en pariant de 
cette ville: «Vous foulez journellement les lieux de leur aventure. Vous le 
foulez aussi la nuit. Ne comprendrez-vous pas!» [Coran XXXVII, 137 - 
138]. Ce que Dieu a fait du peuple de Loth fut vraiment un signe pour 
ceux qui ont la foi, ainsi quand II a délivré Loth et sa famille.
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wa ’in kâna ’ashâbu-l-’aykati lazâlimîna (78) fantaqam nâ minhum wa 
’innahumâ labi ’imâmim mubînin (79).

Les habitants de Laïka, jeux aussi, étaient dénaturés (78) Nous les 
avons châtiés. Leur cité, comme l ’autre, se trouve sur un chemin 
connu (79).

Les habitants de Laïka étaient le peuple de Chouaïb. A savoir que 
le mot Laïka signifie en arabe le bocage ou le lieu où on rencontre des 
arbres touffus. Dieu les a punis parce qu’ils étaient incrédules et faus
saient la balance et la mesure. Dieu s’est vengé d’eux en les châtiant 
par le cri, le cataclysme et le supplice du Jour de l’ombre. Ils habitaient 
dans un pays proche de celui du peuple de Loth et vivaient presque à 
la même époque. C’est pourquoi leur Prophète les a avertis en leur 
disant: «L’exemple du peuple de Loth n’est pas si loin» [Coran XI, 89].

S y ÿ S  ( f c  & X  p . 2 C j  0  Ü j
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w alaqad k a d d a b a  ’ashâbu-l-H ijri-l-m ursalîna (80) wa ’âAtaynâhum  
’âAyâtinâ fakânû ‘anhâ mu‘ridîna (81) wa kânû yanhatûna mina-1-jibâli 
buyûtan ’am inîna (82) fa’ahadathum u-s-sayhatu musbihîna (83) famâA 
’agnâ ‘anhum mâ kânû yaksibûna (84).

Les habitants de Hedjr ont traité les Prophètes d’imposteurs. (80) En 
vain, nous leur avons envoyé des signes. Ils n’en eurent cure (81) Ils creu
saient leurs demeures dans le roc, nullement inquiets (82).lJn cyclone les 
surprit à la pointe du jour (83) Ce qu’ils avaient entrepris ne leur fut d’au
cun secours (84).

Ce sont les Thémoudites qui ont traité leur Prophète Saleh d’im
posteur, à savoir que quiconque a mécru à l’un des Prophètes aura 
mécru à tous les Prophètes.

Saleh fut soutenu par différents signes de Dieu tel que la chamelle 
aui fut créée d’un rocher grâce à  une invocation qu’avait a d ressée  Sa
leh à son Seigneur. Elle parcourait le pays, il lui appartenait de boire
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au jour convenu et au peuple de Saleh un autre jour. Mais ils lui cou
pèrent les jarrets en désobéissant aux ordres de Dieu. Dieu leur dit 
alors: «Continuez à vous prélasser dans vos demeures pendant trois jours. 
Mon avertissement ne sera pas démenti» [Coran XI, 65] Dieu a dit aussi 
en parlant d’eux: «Nous montrâmes la bonne voie au peuple de Thémoud. 
Il préféra fermer les yeux à l’évidence» [Coran XLI, 17].

«Ils creusaient leurs demeures dans le roc, nullement inquiets» en 
n’éprouvant aucune crainte, tts faisaient cela sans aucun besoin à cés 
demeures mais plutôt c’était par effronterie et insolence. Elles se trou
vent dans la vallée de Hedjr qu’a traversée une fois l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - avec ses compagnons lors de l’expé
dition de Tabouk. Il couvrit sa tête, poussa sa monture et dit aux hom
mes. «N'entrez pas dans les demeures de ces gens-là qui subissent le 
châtiment, à moins que vous ne soyez en pleurs; si vous n ’êtes pas en 
pleurs, fa ites semblant de pleurer de peur?qu’il ne vous arrive le malheur 
qui leur est arrivé» (Rapporté par les auteurs des SaMhs et Sunans)[I1.

«Un cyclone les surprit à la pointe du jour» au quatrième jour après 
leur avertissement. «Ce qu’ils avaient entrepris ne leur fut d’aucun se
cours» Car ils cueillaient les fruits et avaient une récolte abondante. 
Mais, refusant à consacrer à la chamelle le jour convenu pour boire, ils 
l’égorgèrent de peur que l’eau ne se tarisse. Alors leur prospérité et 
leur vie aisée ne leur ont pas été profitables.

wamâ halaqnâ-s-samâwâtia-l-’arda wamâ baynahuma ’illâ bi-l-haqqi wa 
’inna-s-sâ‘ata la’âtiyatun fasfahi-s-safha-l-jamîla (85) ’inna rabbaka hu- 
wa-l-hallâqu-1- ‘Alîmu (86).

Les cieux et la terre et ce qui les sépare ne sont pas de vaines concep-

668

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


tions. L’heure du jugement dernier arrivera. Montre une noble indul
gence (85) Ton Seigneur est le souverain créateur (86).

Dieu n’a créé les d eu x et la terre et ce qui se trouve entre eux 
qu’avec la vérité. «L’Heure du jugement dernier arrivera» afin que Dieu 
rétribue ceux qui font le mal d’après leurs actes et qu’il rétribue ceux 
qui font le bien. Il avertit les hommes en leur disant: «Nous n’avons pas 
créé sans but le ciel et la terre et ce qui les sépare. Il n’y a que les incrédu
les pour le penser. Malheur aux incrédules! Ils seront livrés au feu» [Coran 
XXXVIII, 27],

Il affirme à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - que 
l’Heure Suprême se dressera sans aucun doute et lui ordonne de par
donner aux impies leurs méfaits et leur reniement du message, comme 
Il lui dit: «N’insiste pas auprès d’eux et quitte-les sur des paroles concilian
tes. Vous apprendrez plus tard ce qu’il en est» [Coran XLIII, 89]. Et Mou- 
ja h e d  e t Q a ta d a  de co m m en ter: «C e  fu t a v a n t l ’o rd re  de les  
combattre», k ’auteur de cet ouvrage d’ajouter: «Il en est ainsi car ce 
verset fut révélé à La Mecque alors que l’ordre de combattre les idolâ
tres fut donné à Médine après l’émigration».

«Ton Seigneur est le souverain créateur» Ce verset est un rappel 
du jour de rassem blem ent et que l’Heure surviendra car, étant le 
créateur qui ne cesse de créer, Dieu est l’Omniscient et sait que les 
corps des hommes seront réduits en poussière et répandus dans tou
tes les régions du monde. Il affirme dans un autre verset: «Quoi! Ce
lui qui a créé les cieux et la terre ne serait pas capable de recréer les 
hommes une deuxième fois? Que non. Il est le créateur par excellence» 
[Coran XXXVI, 81].

walaqad ’a taynâka sab‘am mina-l-m atânî wa-l-Qur’âna-l-‘Azîma (87) lâ 
tam uddanna ‘aynayka ’ilâ mâ m a tta ‘nâ bihT ’azwâjam -m inhum  walâ 
tahzan ‘alayhim wahfid janâhaka lil-mu’minîna (88).

N a u f i  t^avflne ¿ 6 n n 4  l^s  vfersfets q u i  s o n t  l a  b a s e  d e  l a  p r iè r e , a in s i  q u e
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le Coran sublime (87) Ne te laisse pas éblouir par les richesses que nous 
avons accordées à quelques uns. Ne sois pas en souci pour eux. Montre une 
douce bienveillance aux croyants (88).

Dieu dit à Son Prophète: Comme nous t’avons révélé et donné le 
Coran sublime ne tends pas tes deux yeux vers ce bas monde et ses 
clinquants et ce que nous avons donné à quelques uns de richesses 
car ce ne sont que des jouissances éphémères. Ne les envie pas et 
que ton âme ne se répande pas en regret sur eux en te contredisant, 
en s’opposant à toi et en te traitant d’imposteur, mais abaisse ton aile 
sur les croyants et montre leur une douce bienveillance. Dieu décrit 
aussi Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - dans ce verset et 
parle de ses qualités: «Un Prophèes choisi parmi vous est venu, compatis
sant à vos peines, impatient de vous convaincre. Il est toute bonté et clé
mence pour les croyants» [Coran IX, 128]v

Quant aux «sept versets» (en Arabe: Al-Mathani) les commentaires 
furent divergés à leur sujet comme nous allons le montrer:

- D’après Ibn Abbas: Ils sont les plus longues sourates du Coran à 
savoir: La vache, la famille d’Imran, les femmes, la table, du bétail, 
l’A'raf, et Jonas.

- Sa'id a dit: Ils sont ceux où Dieu a mentionné et montré les pre
scriptions, la loi successorale, les récits historiques et les sentences.

- D’après Qatada, Ibn Jarir et aussi Ibn Abbas suivant une autre 
version: Il s’agit de la sourate «Al-Fatiha» qui est composée de sept 
versets y compris la Bismala (au nom de Dieu...) qu’on récite dans les 
rak'ats de chaque prière soit-elle prescrite ou surérogatoire, en tirant 
argument de ce hadith rapporté par Abou Sa'id Ben AI-Mou‘alla: «Le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - passa auprès de moi au 
moment où je  priais et m’appela. Ma prière achevée, je me dirigeai 
vers lui. Il me dit: «Qu’est-ce qui t’a empêché de répondre à mon ap
pel?» - Je priais, répondis-je. Il répliqua: «Dieu n’a-t-ll pas dit: «Répon
dez à Allah et à Son Envoyé lorsqu’il vous appelle»? Avant de ta sortie de 
la Mosauée je t’aoorendrai la meilleure sourate du Coran». En effet
avant ma sortie je tui rappelle s e s  propos et il m e dit: «Louange à Allah 
Seigneur des mondes» Cette sourate contient les sept versets qu’on répète
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Ceci ne contredit pas l’opinion qui précise qu’elles sont les sept 
sourates les plus longues ni l’opinion qui considère que le Coran tout 
entier est visé par ce verset car Dieu a dit à Son sujet: «Allah a fait 
descendre le plus beau des récits: un Livre dont les parties se ressemblent et 
se répètent» [Coran XXXIX, 23].

Dieu exhorte Son Prophète: «Ne te laisse pas éblouir par les ri
chesses que nous avons accordées à quelques uns» c’est à dire: 
«Contente-toi de ce que Dieu t’a donné comme ce Coran sublime et 
passe-toi de ce qu’ils possèdent comme biens et jouissances temporai
res.

Abou Rafé un des compagnons du Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue J  raconte: «Le Prophète reçut un jour un hôte et ne trouva 
chez lui de quoi lui préparer comme nourriture. Il envoya quelqu’un 
dire à un juif: «Mouhammed l’Envoyé de Dieu te demande de lui avan
cer une quantité de la farine jusqu’au premier jour de Rajab» - Jamais, 
à moins qu’ils ne me donne un gage, répondit le juif. Le rapporteur 
ajouta: «Je retournai chez le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lu e - et l’informai de la réponse du juif. Il s’écria: «Par Dieu, je  suis f i 
dèle envers celui qui se trouve dans le ciel et envers ceux qui sont sur la 
terre. S ’il m ’avait avancé ou vendu, je  ne tarderais plus à m ’acquitter». En 
le quittant, Dieu lui fit cette révélation: «Ne te laisse pas éblouir par les ri
chesses que nous avons accordées à quelques uns» (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem)tI].

et aussi elle est le très grand Coran» (Rapporté par Boukhari)i l] .

(1) c—lv» Aît” j*ü <^1 ,j>. y  :JU <y. -V**-
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En commentant le verset précité, Ibn Abbas a dit que c’est une ex
hortation afin que l’homme ne souhaite avoir ce que les autres possè
dent.

waqul ’innî ’anâ-n-nadîru-l-mubînu (89) kama ’anzalnâ ‘alâ-l-muqtasimî- 
na (90) ’al-ladîna ja ‘alû-I-Qur’âna ‘idîna(91) fawarabbaka lanas’allana- 
hum ’ajma'îna (92) ‘ammâ kânû ya‘malûna (93).

Dis: Je suis l’Annonciateur authentique (89) De même que des annon
ciateurs ont été envoyés à ceux qui se sont divisés (90) A ceux qui ont frag
menté les Ecritures Saintes (91) J ’en jure par ton Seigneur, nous les 
interrogerons tous (92) sur leurs actions (93).

La mission du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - est 
d’avertir les hommes qui, s’ils ne croient pas, seront châtiés comme 
l'ont été ceux des générations passées et qui ont traité leurs Prophètes 
d’imposteurs en reniant leurs messages, ainsi les conjurés qui ont agi 
de même.

D ’autres exégètes comme Abdul Rahman Ben Zaïd ont dit qu’il 
s’agit du peuple de Saleh qui se concertèrent de la sorte: «Jurons par 
Dieu de tuer Saleh et les siens pendant la nuit» [Coran XXVII, 49].

Abou Moussa rapporte que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue - a dit: «Par rapport à ce que Dieu m ’a chargé comme mission, je  
ressemble à un homme qui vint trouver les hommes en leur disant: «Hom
mes! J ’ai vu de mes propres yeux l ’armée (de l ’ennemi), et je  ne suis que
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l ’avertisseur nu(1). Sauvez-vous». Des hommes lui obéirent et partirent la 
nuit sans se précipiter. D ’autres qui le traitèrent de menteur restèrent en 
place. L ’ennemi les survint le matin, les envahit et les extermina. Ainsi se
ront les cas de ceux qui m ’ont suivi et mis à exécution ce que je  leur ai ap
porté, et de ceux qui m ’ont désobéi et considéré comme mensonger ce que 
je  leur ai apporté de la vérité» (Rrrapporté par Boukhari et M ouslim ÿ2̂ '

«A ceux qui ont fragmenté les Ecritures saintes. Il s’agit des gens du 
Livre, comme ont précisé Ibn Abbas, Moujahed, Al-Hassan et d’autres, 
qui ont mis leurs livres en pièces, cru en une partie, s’y sont confor
més, et mécru en une autre et l’ont refutée.

Au sujet de la révélation de ce verset Mouhammad Ben Ishaq ra
conte d’après Ibn Abbas: «Al-Walid Ben AL-Moughira qui était l’un des 
notables de Qoraïch, lors de la saison du pèlerinage, reçut un groupe 
de ses concitoyens idolâtres. Il leur dit: «O Qoraïchites! Durant cette 
saison vous allez recevoir tant de députations arabes pour y assister. 
Elles ont certáinement entendu parler de Mouhammed. Concertez-vous 
en vue de prendre une décision à son égard et ne vous divisez pas de 
sorte que certains d’entre vous démentissent les autres, ou que cer
tains refutent les dires des autres». Ils lui répondirent: «Et toi ô Abou 
Abd Chams! Que dis-tu de lui? Que ton opinion soit la nôtre aussi pour 
l’adopter» Il répliqua: «Plutôt dites-moi la vôtre, que je  l’entende  
d’abord pour que je puisse en juger» - Nous dirons qu’il est un devin, 
rétorquèrent-ils - Non, il n’est pas un devin. -Alors un aliéné. -Jamais 
de ça. -Un poète. -Non, il n’est pas un poète.- Donc un magicien.- Pas 
non plus.

Ils lui dirent enfin: Alors que dis-tu de lui? -Il répondit: «Par Dieu,

(1) On a donné ce nom à un homme qui, dans le temps, se déshabillait pour 
mettre en garde ses compagnons contre une attaque de l’ennemi (Le traduc
teur).

(2) ^ ^  o *  d  ù *  (ÿ
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sas paroles sont très douces, si vous les déclarerez comme telles, on 
saura que vous direz une futilité. Il faut donc prétendre qu’il est un ma
gicien. Les gens se dispersèrent en adoptant cette opinion. Ce verset 
fut alors descendu.

«J’en Jure par ton Allah, nous les interrogerons tous sur leurs actions» 
ces gens-là qui ont pris cette attitude à l’égard du Prophète. Mais Ibn 
Omar a déclaré qu’ils seront interrogés au sujet de la profession de foi: 
Il n’y a d’autre divinité que Dieu».

Ibn Mass'oud, quant à lui, a précisé: «Par celui qu’il n’y a d’autre 
Dieu que Lui, chacun d’entre vous sera en tête-à-tête avec Dieu au 
jour de la résurrection et lui demandera: «O fils d’Adam! Comment 
donc as-tu été trompé à Mon sujet? Qu’est-ce que tu as fait de ta 
science? O fils d’Adam, par quoi tu as répondu aux Messagers?».

A ce propos, Mou'adz Ben Jabal rapporte que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «O Mou'adz! Chaque individu sera 
interrogé sur ce qu’il aura acquis dans le bas monde même sur le kohol 
pour ses yeux, même sur les grains de sable qu’ont touchés ses doigts. Que 
je  ne trouve donc pas un autre qui soit plus heureux que toi au jour de la 
résurrection pour les biens que Dieu lui a accordés» (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem)f,J .

En commentant le verset: «J’en jure par ton Allah...» Ibn Abbas a 
dit: «Dieu a dit aussi: «Ce jour-là, nul homme et nul djinn ne sera plus in
terrogé sur ses péchés» [Coran LV, 39]. Donc l’homme ne sera plus inter
rogé: as-tu commis un tel péché? Car Dieu le sait très bien, mais II lui 
demandera: Pourquoi as-tu commis tel et tel péché?».

(1) f j j  JU, ü\ iu . JVÏ
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fasda‘ bimâ tu’mar wa ’a‘rid ‘ani-l-musrikîna (94) ’innâ kafaynâka-l-mus- 
tahzi’îna (95) 1-ladîna yaj‘alûna m a‘a-L-Lâhi ’ilâhan ’âAhara fasawfa 
ya‘lamûna (96) walaqad na‘lamu ’annaka yadîqu sadruka bimâ yaqûlû- 
na (97) fasabbih bihamdi rabbika wa kun-mina-s-sâjidîna (98) w a'bud 
rabbaka hattâ ya’tîka-l-yaqîn (99).

Transmets sans crainte les ordres que tu as reçus et écarte-toi des ido
lâtres (94) Nous nous chargeons de ceux qui te dénigrent (95) De ceux qui 
associent à Allah d’autres divinités. Leurs yeux se dessilleront (96) Nous sa
vons que leurs propos oppressent ton cœur (97) Prie pour la gloire de ton 
Allah et sois du nombre de ses adorateurs. (98) Adore-le jusqu’au triomphe 
de la vérité (99).

Dieu ordonne à Son Prophète - qu’AHah le bénisse et le salue - de 
transmettre le message, de proclamer ouvertement ce qui lui est 
commandé et d’opposer aux idolâtres de ces preuves. Abdullah Ben 
Mass'oud de commenter: «Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - divulguait son message en cachette jusqu’à la révélation de ce 
verset. Alors les fidèles se montrèrent publiquement aux hommes en 
les appelant à cette religion».

Désormais le Prophète - qu'Allah le bénisse et le salue - fut donc 
commandé de transmettre le message en se détournant des polythéis
tes qui veulent le repousser de la voie de Dieu, sans craindre per
sonne car Dieu lui «protégera contre les hommes» [Coran V, 67]. Et 
Anas de confirmer cette protection et rapporte: «L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - passa par un groupe d’hommes dont 
certains le calomnièrent. Gabriel leur répondit et ses propos furent 
comme des coups de lances et ils trépassèrent».

Mouhammad Ben Ishaq raconte à son tour: «Parmi les ennemis 
les plus acharnés des idolâtres, il y avait cinq des chefs qui jouissaient 
d’une grande autorité sur les autres, dont l’un s’appelait Abou Zam'a 
de Bani Assad Ben Abdul ‘Ouzza. Le Prophète - qu’Allah le bénisse et
le Salue - appela la malédiction de Dieu sur lui e n  disant- « G ra n d  Dieu,
fa .s disparaître sa vue et ses enfants» et Dieu l’exauça. Les autres
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chefs étaient: Al-Aswad Ibn Abd Yaghouth de Bani Zouhra, Al-Walid  
Ben Al-Moughira de Bani Makhzoum, AI-‘As Ben Waël de Bani Sahm  
et Al-Hareth Ibn Al-Talatoula de Bani Khouza'a. Ces gens-là avaient 
persévéré dans leur impiété et nui au Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue -, Dieu fit descendre à leur sujet ces versets: «Transmets sans 
crainte les ordres... jusqu’à Leurs yeux se dessilleront».

A ceux qui ont reconnu des égaux à Dieu et les ont adorés, Dieu 
lance un avertissement et une menace. Puis Dieu s’adresse à Son 
Prophète: «O Mouhammed, nous savons que ta poitrine se resserre 
pour ce qu’ils disent. Chante pureté de ton Seigneur par les louanges 
et les glorifications et sois de ceux qui se prosternent en Le priant. 
Adore-Le donc jusqu’à ce que la certitude te parvienne», ou suivant 
d’autre interprétation, d’après Salem Ben Abdullah et autres, «jusqu’à 
ce que la mort te surprenne».

L’adoration de Dieu qui comporte la prière et les autres prescrip
tions sont une obligation pour les hommes en toute circonstance  
comme l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - avait dit à 
Imran Ben-Houssaïn: «Prie débout, si tu ne peux pas, prie assis...».

Certains des athées prétendent que la certitude est la connais
sance, et une fois arrivé à ce stade, on n’est plus tenu de s’acquitter 
de toutes les obligations. Cette déduction est certes une impiété, un 
égarement et une ignorance. Car les Prophètes, -que Dieu les salue 
tous- ainsi que leurs adeptes, ont connu Dieu mieux que quiconque, 
ainsi que Ses droits et Ses qualités qui nous portent incessamment à 
Le glorifier et Le louer. Et pourtant ils étaient les adorateurs le plus fer
vents jusqu’à la fin de leur vie. Donc, à plus forte raison, la certitude si
gnifie la mort.
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16 - SOURATE DE L’ABEILLE

128 versets
Révélée à La  M ecque à l ’exception des trois derniers versets révélés à

Médine
Révélée après la sourate de la Caverne

<•Bisnri-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
’atâ  ’amru-L-Lahi falâ tasta'jilûhu subhânahû wa ta'âlâ ‘ammâ yuSrikû- 
( 1)-

Au nom d’Allah k  Miséricordieux le Très Miséricordieux 
Le règne d’AUah est proche. Ne le hâtez pas. Gloire et louange à Al

lah qui n’a pas d’associés (1).
Le règne d’Allah signifie l’Heure Suprême qui surviendra bientôt et 
sans aucun doute. Dieu met en garde Ses serviteurs contre Sa surve
nue où ils ne l’attendaient pas quand II dit: «Proche est l’heure des 
comptes pour les hommes: mais, insouciants, ils ne s’y préparent pas» [Co
ran XXI, 1],

«Ne le hâtez pas» c’est à dire ne cherchez pas à hâter la venue du 
châtiment comme ce verset le confirme: «Ils te demandent de hâter leur 
supplice. Ils ignorent qu’un terme fixe l’heure de leur châtiment. Sans quoi, 
ce dernier les aurait déjà atteints sans qu’ils s’en doutent» [Coran XXIX,
53] ,
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Les impies avaient demandé la venue du châtiment en doutant 
qu'une telle punition les atteindrait à cause de leur incrédulité. Dans le 
reste du verset, Dieu désavoue l’acte des impies qui Lui associent 
d'autres divinités. Gloire à Lui, Il est très élevé au-dessus de ce qu’on 
Lui associe.

yunazzilu-1-maBÎ’ikata bi-r-rûhi min ’amrihî ‘alâ m ay-yasa’u  min ‘ibâdi- 
hT ’an ’andiru ’annahû la ’ilâha ’ilia ’ana fâttaqûni (2).

Il fait descendre son esprit par l’intermédiaire de ses anges sur qui II 
veut. Il met dans leurs bouches cette proclamation. Il n’y a de Allah que 
Moi, craignez-Moi» (2). i

L'esprit cité dans le verset signifie la révélation comme il est dit 
dans ce verset: «C’est ainsi que nous t’avons révélé l’esprit de notre rè
gle»» [Coran XLII, 52]. Cette révélation n’est descendue que sur qui II 
veut, c’est à dire les Prophètes car II sait mieux que quiconque à qui il 
convient de donner la mission de Prophète, comme II choisit aussi des 
Envoyés parmi les anges et les mortels.

Ces Prophètes n'ont pour mission exclusive que d’appeler les 
hommes à attester qu’il n’y a d'autre divinité que Dieu, de Le craindre 
comme il se doit et d’appréhender la vengeance et le châtiment qui 
sont réservés aux incrédules.

halaqa-s-sam âw âti w a-l-’a rd a  b i-l-haqq i ta ‘âlâ ‘am m â yusrikûna (3) 
halaqa-l-’insâna min nutfatim  fa ’id â  huwa hasîmun mubînun (4).

Il a créé le ciel et la terre à dessein. Qu’Il soit glorifié de ne pas avoir
.> ,, _. . . l't........... v l ' 1-....*(î' de sperme. Aussitôt, il devientson adversaire déclaré (4).
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Dieu a créé les deux et la terre en toute vérité, Il est le seul créa
teur. Que les hommes sachent et croient, L’adorent sans rien Lui asso
cier, Gloire à Lui qu’il soit élevé au-dessus que les mécréants Lui 
reconnaissent des égaux par incrédulité, ignorance et égarement.

Puis II parle de la création de l’homme: «d’une goutte de sperme» 
D ’une eau vile, puis II l’a placée dans un réceptacle solide pour une 
durée déterminée. Une fois cet homme atteint sa maturité et devenu 
sensé, il se montre querelleur, en mécroyant en son Seigneur, combat
tant Ses Prophètes et les traitant d’imposteurs, au lieu d’être un servi
teur reconnaissant et soumis. Il adore en dehors de Dieu des divinités 
inertes qui ne peuvent ni lui être utiles, ni lui nuire et devient ainsi un 
auxiliaire des ennemis du Seigneur.

A cet égard Bichr Ben Jihach rapporte: «L ’Envoyé de Dieu - qu’AI- 
lah le bénisse et le salue - cracha dans la paume de ses mains et dit: 
« Dieu Très-Haut dit: «O fils  d ’Adam! Comment oses-tu M e rendre à l'im
puissance alèrs que Je t ’ai créé d'une substance comme celle-ci. Après que 
Je t ’ai modelé et constitué harmonieusement, te voilà marcher somptueus- 
ment habillé sur la terre en produisant une voix retentissante. Tu as am- 
massé (une fortune) mais tu refuses d ’en donner en aumône. Mais une fo is  
à l ’article de la mort tu t ’écries: «Je vais maintenant faire l'aumône!. Mais 
hélas, c ’est trop tard» (Rapporté par Ahmed et les auteurs des Sunansÿ11

wa-l-’an‘âm a halaqahâ lakum fîhâ d ifun  wa manâ fi‘u wa minhâ ta ’kulû- 
na (5) walakum fîhâ jam âlun hîna tu rîhûna wa h îna tasrahûna (6) wa

iy** ¿ji a* <sjj
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tahm ilu ’atqâlakum  ’ilâ baladi-l-lam takûnû bâligîhi ’illâ bi siqqi-l-’anfusi 
’inna rabbakum  la R a’ûfu-r-Rahîm un (7).

Il a créé pour vous les animaux, vous en tirez vos vêtements, votre 
nourriture et toute espèce d’avantages (5) Ils sont votre fierté, soit qu’ils se 
trouvent au repos, soit qu’ils s’ébattent dans les pâturages (6) Ils transpor
tent vos bagages dans les pays que vous ne pourriez atteindre qu’au prix de 
difficultés insurmontables sans eux. Votre Seigneur est toute bonté et toute 
clémence (7).

Dieu rappelle à Ses serviteurs ce qu'il leur a donné de bienfaits. 
Entre autres II mentionne les bestiaux, les chameaux, les vaches et les 
moutons dont ils en retirent tant d’avantages: Soit qu’ils utilisent la 
laine, le poil et le crin pour en fabriquer les vêtements et des objets 
d’un usage précaire, soit qu’ils se nourrissent de leur lait et de leur 
chair, soit qu'ils les prennent pour l’apparat.

«Us sont votre fierté, soit qu’ils se trouvent au repos» en les voyant le 
soir quand ils reviennent le ventre plein et les pis gonflés de lait, «soit 
qu’ils s’ébattent dans les pâturages» quand ils partent le matin pour brou
ter l’herbe dans les pâturages. Au surcroît «ils transportent vos bagages» 
ce dont vous en serez incapables de porter vous-mêmes «dans les pays 
que vous ne pourriez atteindre qu’au prix de difficultés insurmontables sans 
eux» soit dans le but de faire le pèlerinage et la visite pieuse, soit pour 
entamer les expéditions, soit pour le commerce, soit pour d’autres usa
ges. Dieu a parlé aussi de l'utilité des bestiaux dans ce verset: «C’est 
Allah qui a créé les animaux que vous utilisez comme montures ou comme 
aliments. Ils présentent pour vous d’autres utilités. Ils vous permettent de 
réaliser certains désirs. Comme les navires, ils servent à vous transporter» 
[Coran XL, 79 -  80],

Après avoir énuméré les avantages de ces animaux, Dieu rappelle
aux hommes qu’il est bon envers eux et miséricordieux. On trouve ce
raonoi dans plusieurs versets, on cite ces quelques-uns à titre d’exem
ple: «N o u s  les leurs avons assujettis: les uns leur servent de montures, les

autres d’aliments» [Coran XXXVI, 72] et: «Qui a créé les navires et les 
animaux pour vous transporter» [Coran XLIII, 12],
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wa-l-hayla wa-l-bigâla wa-l-hamîra litarkabûhâ wa zînatan wa yahluqu 
mâ là ta'lam ûna (8).

Il a créé les chevaux, les mulets et les ânes pour vous servir de mon
ture et comme animaux de parade. Il crée aussi beaucoup de choses que 
vous ne soupçonnez pas (8).

En voilà aussi d’autres espèces d’animaux que Dieu met au ser
vice des hommes: les chevaux, les mulets et les ânes pour être mon
tés et pour l’apparat.

La question qui se pose est la suivante: «Pourquoi ces espèces 
d’animaux ont été indépendants les uns des autres en les énumérant 
dans deux versets séparés?

La réponse en est que certains des ulémas ont déclaré que 1ax 
viande des ¿hevaux est illicite, comme Abou Hanifa et d’autres, étant 
cités avec les mulets et les ânes. A  cet égard, il a été rapporté qu’lbn 
Abbas répugnait, voire interdisait la viande des chevaux, des mulets et 
des ânes et tirait argument des dires de Dieu: «Il a créé pour vous les 
animaux, vous en tirez vos vêtemets, votre nourriture» cette espèce est 
donc pour la subsistance, et «Il a créé les chevaux, les mulets, et les ânes 
pour vous servir de monture» ceux-là pour être montés sans aucun autre 
avantage.

Un hadith, qui confirme les dires d’Ibn Abbas, a été rapporté par 
l’imam Ahmed d’après Khaled Ben Al-Walid que l’Envoyé de Dieu- 
qu’Allah le bénisse et le salue - a interdit la viande des chevaux, des 
mulets et des ânes. Mais un autre hadith rapporté par Jaber Ben Âb- 
dullah et cité dans les deux Sahihs, contredit le premier où ^Envoyé de 
Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue - a interdit la consommation de la 
viande des ânes domestiques et toléré celle des chevaux. Jaber ra
conte aussi: «Le jour de l’expédition de Khaibar nous égorgeâmes les 
chevaux, les mulets et les ânes. L’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bé
nisse et le salue - nous interdit la viande des mulets et des ânes sans

Par ailleurs on rapporte ce hadith d’après Asma la fille d’Abou
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Bakr -Que Dieu les agrée- où elle a dit« Du temps de l’Envoyé de 
Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  alors que nous nous trouvions à 
Médine, nous égorgeâmes un cheval et mangeâmes de sa viande» 
(Rapporté par Mouslim). L’opinion des imams Malek, Chafé'i et Ahmed 
de leurs adeptes et de la majorité des ulémas fut basée sur les hadiths 
précités, ainsi fut celle des ulémas contemporains.

wa ‘alâ-L-Lâhi qasdu-s-sabîli wa minhâ jâ '’irun walaw stf ’a lahadâkum  
’ajma‘ma (9).

C’est à Allah qu’il appartient d’indiquer la bonne voie. Il y a des voies 
divergentes. C’est possible, mais si Allah voulait, Il mettrait tous les hom
mes dans la bonne voie (9). 1

Indiquer la voie droite est une affaire qui incombe à Dieu et les 
hommes sont tenus de la suivre sans s’en détacher, car II l’ordonne en 
disant: «Voilà la voie droite. Suivez-la et ne suivez pas les sentiers qui 
l’avoisinent, car ils vous éloigneraient d’elle» [Coran VI, 153].

La voie de Dieu est celle de la vérité comme a déclaré Moujahed, 
ou celle de l’Islam d’après As-Souddy, ou enfin celle qui discerne la 
bonne direction de l'égarement comme a précisé Ibn Abbas. Mais il 
s’avère que l’opinion de Moujahed l’emporte car Dieu a fait connaître 
aux hommes qu’il y a tant de chemins qu’ils puissent les emprunter 
mais il n’y a qu’un seul qui les conduit vers Lui c’est celui de la vérité 
qu’il a agréé pour eux et tous les autres ne sont que des impasses.

«H  y a des voies divergentes» et qui s’éloignent de la vérité, qui sont 
d’après Ibn Abbas, basées sur les passions et les opinions différentes 
telles que le judaïsme, le christianisme et le mazdéisme.

Tout dépend enfin de la volonté de Dieu qui, s’il le voulait, «H  
mettrait tous les hommes dans la bonne voie» comme II l’affirme dans
d’autres verse ts : «S i  ton TVlaître l ’ avait voulu, l ’ univers entier aurait em
brasse Sa foi» [Coran X, 99] et: «Si ton Seigneur l’avait voulu, Il n’aurait 
fait des hommes qu’un seul peuple» [Coran XI, 118].
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huwa-I-ladî ’anzala m ina-s-sam ï’i m S ’a-l-lakum minhu Sarâbun wa min- 
hu sajarun fîhi tusîm ûna (10) yum bitu lakum bihi-z-zar‘a wa-z-zaytûna 
w a-n -nah îla  wa-1- ’a ‘n âba  wa m in k u lli- t- t  am arâ ti ’inn a  fî d â lik a  
la’ï  yata-l-liqawmi-y-yatafakkarûna (11).

C’est lui qui envoie du ciel l’eau que vous buvez et qui féconde'les pâ
turages où paissent vos troupeaux (10) L’eau qui fait croître le blé, l’olivier, 
le palmier, la vigne et toutes sortes de plantes. Cela est plein d’enseigne
ments pour qui réfléchit (11).

Et Dieu de continuer à dénombrer Ses bienfaits en parlant mainte
nant de la pluie grâce à laquelle les hommes se désaltèrent quand elle 
est potable et douce du moment qu’il est capable de la rendre saumâ
tre. Il fait encore croître les plantes dont se nourrissent leurs trou
peaux.

Toujours grâce à cette eau Dieu fait pousser une variété d’arbres 
et de céréales: l’olivier, la vigne et le blé... Ces arbres malgré qu’ils 
sont arrosés par la même source d’eau donnent de fruits de différentes 
formes, couleurs et saveurs. N’es-ce pas qu’il y a là des signes pour 
ceux qui réfléchissent? Dieu a dit aussi: «Celui qui a créé les cieux et la 
terre, celui qui fait tomber l’eau du ciel et s’en sert pour faire croître de 
riants bosquets, (ce n’est pas vous qui pourriez faire pousser des arbres?) 
est-ce une autre divinité qu’Allah? Et cependant le peuple Lui donne des 
égaux» [Coran XXVII, 60]. '

u ?:V î  @  4  ^

o£k= > X  4  <¿>1 \* .v ù
wa sahhara lakumu-1-layla wa-n-nahâra wa-s-samsa wa-l-qamara wa-n-
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nujûm u m usahharâtum  bi ’amrihT ’inna fî dâlika  la’tf yâtil-liqawmi-y- 
ya‘qilûna (12) wamâ d a ra ’a lakum fî-l-’ardi muhtalifan ’alwânuhïï ’inna 
fî dâlika la’ïyata-l-liqawm i-y-yaddakkaruna (13).

H a créé pour vous le jour et la nuit, le soleil et la lune et tous les as
tres dont l’ordre a été réglé pour votre convenance. Ne sont-ce pas là des 
preuves pour ceux qui comprennent?» (12) Que de choses II a répandu sur 
terre à votre usage et chacun avec une couleur différente? Cela ne consti
tue-t-il pas une preuve pour qui médite? (13).

Parmi Ses signes éclatants il y a la nuit et le jour qui se succè
dent, le soleil et la lune mis au service des hommes ainsi que les au
tres astres, étoiles et planètes qui parcourent les cieux dont chacune 
vogue dans son orbite et le tout soumis au pouvoir de Dieu et à Ses 
ordres: «C’est Lui qui a soumis à Ses lois le soleil, la lune et les étoiles. 
N’est-ce pas à Lui seul qu’appartient le doji de créer et de gouverner toutes

Voilà bien là des signes, vraiment, pour des gens qui compren
nent. Dans le ciel aussi bien que sur la terre, il y a des choses répan
dues et étonnantes de couleurs variées: Is animaux, les métaux, les 
plantes et les choses inertes dont chaque espèce est créée pour un 
usage déterminé.

wa huw a-l-ladî sahhara-l-bahra lita ’kulû m inhu lahm an tariyyan  wa
A l.ilyntùn taltasûnakâ -wa tàr â-l-fullea. tVVa.WâhÎrA flH\ WSlitabtagû min fadiihî wa la‘allakum taskurûna (14) wa ’alqâ fî-l-’ardi ra- 

wasiya ’an tam îda bikum wa ’anhâran wa subula-l-la‘allakum tahtadû- 
na (15) wa'alâmâtin wa bi-n-najmi hum yahtadûna (16) ’afama-y-yahluqu

choses? Béni soit Allah, le maître de l’Univers!» [Coran VII, 54].
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kama-l-lâ yahluqu ’afalâ tadakkarûna (17) wa ’in ta ‘uddû ni‘mata-L-Lâhi 
lâ tuhsûhif ’inna-L-Lâha laG afûru-r-Rahîm un (18).

La mer, aussi, Il l’a conçue à votre intention. Elle vous procure des 
chairs délicates et des pierres précieuses qui servent à votre parure. Voyez, 
des barques glissent sur sa surface pour vous permettre d’aller chercher .vo
tre vie au loin. Lui en serez-vous reconnaissants? (14) Il a élevé les monta
gnes sur la terre pour l ’empêcher de vaciller . Pour fac iliter  vos 
déplacements, Il a créé routes et fleuves (15) Repères et étoiles aident 
l’homme à se diriger (16) Peut-on mettre sur le même pied celui qui crée et 
celui qui ne crée pas? Ne faites-vous pas la différence? (17) Voudriez-vous 
compter les bienfaits d’Allah que vous ne le pourriez pas? Ils sont innom
brables. Allah est tout pardon et toute indulgence (18).

Dieu a mis aussi la mer au service de Ses serviteurs d’où ils peu
vent procurer une viande fraîche et retirer les joyaux pour leur parure, 
et prendre son large sur des vaisseaux qui voguent partout en traver
sant les mers et les océans à la recherche des bienfaits de Dieu. A  cet 
égard on signale que Noé -que Dieu l’agrée- était le premier à fabri
quer le vaisseau, son arche célèbre, et les hommes ont hérité cette in
dustrie de lui.

Que les hommes donc soient reconnaissants envers leur Sei
gneur. Qu’ils se rappellent aussi qu’il a jeté des montagnes sur la terre 
comme des piliers afin qu’elle ne branle pas sinon la vie y aurait été in
confortable et les hommes ne sauraient comment s’y déplacer ou assu
rer une vie stable.

Qa'is Ben Sa'd a dit à ce propos: Lorsque Dieu a créé la terre 
celle-ci commence à bouger et les anges de s’écrier: Aucune âme n’y 
vivra. Mais le matin les montagnes y ont été placées pour l’empêcher 
de vaciller.

«II a créé routes et fleuves» Ces dernières traversent les pays en 
prenant leurs sources de l'un pour terminer dans un autre, les unes ont 
un cours très court les autres un cours plus long et circulent dans tous 
les côtés en formant des lacs ou autres, afin que les hommes s’en ser-
v/ont pour différente usages.

Quant aux routes, les hommes les empruntent en franchissant les
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différents territoires et même les cols et les vallées afin que les monta
gnes n’y constituent aucune entrave devant eux et empêchent leur dé
placement.

Les montagnes soient-elles hautes ou basses servent aussi 
comme points de repère une fois les hommes en se déplaçant ne per
dent pas le chemin. Les étoiles également indiquent le chemin aux 
hommes quand ils voyagent la nuit.

Après tout cela «peut-on mettre sur le même pied celui qui crée» qui 
est Dieu le seul créateur «et celui qui ne crée pas? les divinités que les 
hommes ont inventées. Si les hommes veulent dénombrer les bienfaits 
de Dieu, ils ne pourraient plus le faire à cause de leur multitude. Et 
malgré tout Dieu pardonne l'ingratitude des hommes, car s'il voulait 
leur demander de reconnaître chacun de Ses bienfaits, ils s’en seraient 
incapables; s'il leur avait ordonné de le faire, ils s'en seraient impuis
sants et auraient délaissé cette charge; enfin s'il voulait les châtier, Il 
l’aurait fait sans les léser ou être injuste à leur égard. Mais II est le 
Pardonneur par excellence et le clément qui récompense pour le peu 
des bonnes actions.

wa-L-Lâhu ya‘lam û mâ tusirrûna wamâ tu‘linûna (19) w a-l-lad îna  
yad'ûna min dûni-L-Lâhi lâ yahluqûna say’an wa hum yuhlaqûna (20) 
'amwâtun gayru ’a h y ï’in wamâ yaü'urûna ’ayyâna yub‘atûna (21).

Allah sait ce que vous cachez et ce que vous montrez (19) Ceux que 
vous invoquez en dehors d’Allah, non seulement n’ont rien créé mais sont 
eux-mêmes créés (20) Ce sont des êtres inanimés, dépourvus d’âme et qui 
ne savent même pas quand ils seront ressuscites (21).

D!«»u eaU q u o  le s  h o m m e a  c a ch e n t t>i d ivu lg u a n t e t p é n è tre  d a n s

le tréfonds des cœurs, pour que, au jour de la résurrection, Il rétribue 
chaque individu selon ses actions. Les idoles qu’adorent les polythéis
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tes et invoquent en dehors de Dieu, ne sont que des êtres morts qui 
ne créent rien et sont elles-mêmes créées. A  ce propos Abraham l’ami 
de Dieu -que Dieu le slue- a dit à son peuple: «Comment vous adorez 
les statues que vous avez vous-mêmes sculptées?. N ’est-ce pas Allah qui 
vous a créés ainsi que tout ce que vous façonnez?» [Coran XXXVII, 95 - 
96]. Ce ne sont que des objets inanimés qui n’entendent, ni voient, ni 
réfléchissent «et qui ne savent même pas quand ils seront ressuscités» 
Comment espère-t-on d’elles un bien ou une récompense? Il ne faut 
attendre cela que de Dieu l’omniscient et le créateur de toute chose.

’ilâhukum  ’ilâhum w âhidun fa-l-ladîm a lâ yu’m inûna bi-l-’a hirati qulû- 
buhum  m unkiratun wa hum  m ustakbirûna (22) lâ jaram a ’anna-L-Lâha 
ya'lam u m â yusirrûna wamâ yu‘linûna ’innahu 12 yuhibbu-l-mustakbirî- 
na (23).

Votre Allah est un Allah unique. Ceux qui ne croient pas à la vie fu
ture ont un cœur inaccessible. Ils sont pourvus d’orgueil (22) Ce qui est cer
tain, c ’est qu’AUah sait ce qu’ils cachent et ce qu’ils montrent et qu’i l  
n’aime pas les orgueilleux (23).

Dieu affirme aux hommes qu’il est le Dieu Unique, mais les incré
dules nient cette vérité en leurs cœurs et s’enorgueillissent en s’excla
mant: «Comment il prétend réunir toutes les divinités en une seule? C’est 
vraiment là quelque chose d’extravagant» [Coran XXXVIII, 5]. Lorsque le 
Prophète appelle les idolâtres à un Dieu Unique, Dieu montre leur 
comportement en disant: «Quand l’unité de Dieu est affirmée devant eux, 
ceux qui ne croient pas à la vie future ricanent de dépit» [Coran XXXIX, 
45]. Car ces gens-là «sont pourvus d’orgueil» mais qu’ils sachent que
Hieu Ia s  m M fiR B  on  Hiaant* « ( ’ cuv qui refusent de M e  servir par orgueil
entreront tête basse en enfer» [Coran XL, 60].

Il leur rappelle qu’il sait ce qu’ils cachent et ce qu’ils divulguent, Il
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les rétribuera pour cela, mais qu’ils n'oublient pas qu'il n'aime point les 
orgueilleux.

wa ’id â  qîla lahum  m â d ï  ’anzal rabbukum  qâlu ’asâtîru-1- ’awwalî- 
na (24) liyahmiïïï ’awzârahum kâmilatan yawma-l-qiyâmati wa min ’aw- 
zâri-l-ladîna yudillûnahum bigayri ‘ilmin ’alâ s ï ’a mâ yazirûna (25).

Si on les interroge: «Que pensez-vous des révélations de votre Maî
tre?» «Veilles fables que tout cela» disent-il (24) Au jour du jugement der
nier, ils auront à répondre de leurs propres péchés et de ceux des ignorants 
qu’ils auront égarés. Lourde charge (25).

A  ceux qui renient les révélations on demande: Qu'est-ce que vo
tre Seigneur a fait descendre? ils répondent: «Vieilles fables que tout ce
la» c’est à dire des histoires qu’on trouve dans les anciennes Ecritures, 
comme Dieu le montre dans ce verset: «Ce ne sont que vieux contes re
cueillis par lui, ajoutent-ils, qu’on lui dicte matin et soir» [Coran XXV, 5] 
Ils considèrent que tout ce que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue -  leur rapporte n’est que mensonges en inventant des réponses 
contradictoires qui sont des futilités à cause de leur égarement: «Vois 
tout ce à quoi ils te comparent? Us sont égarés. Ils ne savent plus dans quel 
sens s’orienter» [Coran XVII, 48], Car quiconque se dévie du chemin de 
la vérité Ses paroles sont vaines et non fondées.

Ils disaient du Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -: « C ’est 
un devin, ou poète, ou magicien ou aliéné, enfin ils ont adopté ce que 
leur chef Al-Walid Ben Al-Moughira leur dit après tant de réflexions. 
«Ah! il suppute et ourdit des complots. Eh bien! qu’il soit pris à ses propres 
pièges. Oui, qu’il soit pris à ses propres pièges. Un moment, il porta ses re
gards sur le Prophète. Puis, il se renfrogna et s’assombrit; il se détourna et 
s’enfla de dédain. «Le Coran n’est qu’une magie imitée» dit-il» [Coran 
t-XXIV, 18 - 24], Ils s’accordèrent enfin sur tout cela et: «Au jour du ju
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gement dernier, iis auront à répondre de leurs propres péchés et de ceux 
des ignorants qu’ils auront égarés.

Dieu a destiné tout cela et inspiré à ces impies de dire de tels pro
pos et d’adopter la situation de leur chef, afin que ce dernier supporte 
son propre péché qui lui sera un grand fardeau et le péché de ceux 
qu’il a égarés et de ceux qui les auront suivis. A  ce propos l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Celui qui appelle les hom
mes à m e  bonne direction aura une récompense équivalente à celle de ceux 
qui le suivront, sans toutefois que la récompense de ceux-ci soit diminuée. 
E t celui qui appelle les autres à un égarement, se verra comettre un péché 
équivalent à celui de ceux qui le suivront, sans toutefois que le péché de 
ceux-ci soit diminué» (Rapporté par Mouslim d ’après Abou Houraira)l l K

qad m akara-l-lad îna min qablihim  fa ’atâ-L -L âhu bunyânahum  mina-1- 
qawa'idi faharra ‘alayhimu-s-saqfu min fawqihim wa ’atâhum u-l-‘adâbu  
m in h ay tu  lâ yas’urûna (26) tum m a yawma-l-qiyâmati yuhzihim wa ya- 
qûlu ’ayn su rakâ’iya-l-lad îna kuntum  tu sa" qqûna fîhnim qâla-l-lad îna 
’ûtû-l-‘ilma ’inna-l-hizya-l-yawma wa-s-sK’a ‘alâ-l-kâfirîna (27).

Leurs prédécesseurs avaient été non moins perfides. Allah ébranla les 
fondements de leurs édifices. Les toits .s'écroulèrent sur leurs têtes et leur 
perte fut consommée d’une manière qu’ils n’avaient pas prévue (26) Au jour 
du jugement dernier, Il les confondra et les interrogera: «Où sont les asso
ciés à qui vous prêtiez une part de mes attributs». Les initiés s’écrieront: 
«ce jour apporte confusion et supplices aux infidèles» (27).

( 1 )  ¿ A li ^ j a i ï  S  J A  _y*.î J i »  *! ûlS" \ t o  »la-
¿ U i  u a i ï i  N  ¿ y  J i »  J A  4A *  ù is"  y j j  U o  ¿ y

^  ¿1* l»-'---- ¿A
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D’après les commentaires d'une bonne partie des exégètes, Nem- 
rod fut le premier tyran sur terre qui avait bâti son édifice et avait usé 
de stratagèmes pour égarer ses sujets. Noé avait dit: «en parlant de 
son peuple: «Ils emploient des moyens d’une basse perfidie» [Coran LXXI, 
22] en stratégiant pour détourner les hommes de la voie droite par 
tous les moyens possibles et en les appelant à leur idolâtrie. Au jour 
de la résurrection ceux qui ont été égarés dans le bas monde et les 
faibles diront à leurs chefs: «Ce sont vos incessantes manœuvres, de jour 
et de nuit, qui nous ont poussés à nier Allah et à Lui donner des associés» 
[Coran XXXIV, 33],

Dieu est vénu sur les bases de leur édifie et l'a sapé, le toit 
s’écroula sur leurs têtes, le châtiment les atteignit sans le pressentir. 
Au jour du compte final ils seront couverts d’opprobre et humiliés. Dieu 
dénoncera leur félonie et leurs stragagèmes en dévoilant leurs secrets.

Ibn Omar rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - a dit: «Au jour de la résurrection, à chaque perfide on hissera un 
étendard derrière lui en fonction de sa perfidie en déclarant: «Celle-ci est la 
perfidie d ’un tel..» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)1*1. C ’est ainsi que 
les hommes seront comparus devant le Seigneur qui dévoilera tous 
leurs secrets et les couvrira d'opprobre devant toutes les créatures. Il 
leur dira: «O ù sont les associés à qui vous prêtiez une part de mes attributs» 
qui vous défendiez et combattiez pour eux pour leur satisfaire, qu’ils 
viennent donc vous sauver du supplice qui vous attend «Peuvent-elles 
(les divinités) vous défendre ou se défendre elles-mêmes» [Coran XXVI, 93], 
Une fois se trouvant incapables à répondre par manque d’excuses et de 
preuves, la parole du Seigneur se réalise. Ceux qui auront reçu la 
science, les initiés et les chefs s'écrieront: «Ce jour apporte confusion et 
supplices aux infidèles» et seront couverts d’ignominie et de honte et su
biront le supplice qui est réservé aux mécréants.

.10^» ijt âjjs- o>XA :JÜJ jJjL
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’al-Iadîna tatawafâhumu-l-m alâ’ikatu zâlimT ’anfusihim fa’alqawu-s-sala- 
ma m â kunnâ na‘malu min Stî’im -balï ’inna-L-Lâha ‘alîmum-bimâ kun- 
tum  ta ‘m alûna (28) fadhufïï ’abw âba jahannam a hâlidîna fîhâ falab i’sa 
m at wa-I-mutakabbirîna (29).

A ceux que les anges accueilleront encore insoumis au moment de la 
mort. Ils se soumettront alors, disant: «Quel mal avons-nous fait?» Si, Al
lah sait le mal que vous avez fait» (28) Passez les portes de l’enfer, qui sera 
votre séjour éternel, qui est l’affreux séjour des orgueilleux (29).

Les idolâtres qui se sont manqués à eux-mêmes, lorsque les anges 
les achèvent recueillant leurs âmes, offriront la paix et se montreront 
prêts à croire et à être soumis et diront: «Quel mal avons-nous fait?» 
comme ils diront aussi «Par Allah, notre Seigneur, nous n’avons jamais 
donné d’associés à Allah» [Coran VI, 23]. Dieu les démentira alors et leur 
répondra: «Si, Allah sait le mal que vous avez fait. Passez les portes de l’en
fer» qui sera le séjour détestable et la demeure de l’ignominie de ceux 
qui s’enorgueillissaient, niaient les signes de Dieu et refusaient de sui
vre les Prophètes. A  leur mort, leurs âmes seraint touchées par les flam
mes de la Géhenne ainsi que leurs corps dans les tombes. Au jour de la 
résurrection les âmes seront ramenées aux corps pour demeurer à la 
Géhenne pour l’éternité «La mort ne mettra jamais un terme à leur sup
plice et celui-ci ne connaîtra pas d’adoucissement» [Coran XXXV, 36].
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wa qîla-li-l-ladîna-t-taqaw  m âdîf ’anzala rabbukum  qâlû hayra-l-li-l-lad 
îna ’ahsanû  fî hâdih i-dunyâ hasanatun  wa lad âru -l-T h ira ti hayrun wa 
la n i‘m a d âru -l-m u tta q în a  (30) ja n n a tu  ‘adnin  y adh u lû nah â  ta jr î  m in 
tah tihâ-l-’anhâru  lahum  fîha m â y a sa ’ûna kadâlika yajzî-L-Lâhu-l-mut- 
taqîna (31) 1-ladîna tataw affâhum u-l-m alï’ikatu tayyibîna yaqûlûna salâ- 
m un ‘alaykumu- dhulû-l-jannata bimâ kuntum  ta ‘malûna (32).

Si on demande aux croyants: «Que pensez-vous des révélations de vo
tre Maître?» «Elles nous ont apporté le bonheur» répondent-ils. Ceux qui 
font le bien dans ce monde y trouvent une récompense mais ils recevront 
une récompense plus belle encore dans l’autre monde: C’est un séjour de fé
licité que celui réservé aux vertueux (30) C’est le jardin de l ’Eden où cou
lent des eaux vives et où les moindres désirs sont satisfaits. C’est ainsi 
qu’Allah récompense ceux qui Le craignent (31) Ceux qui se présentent aux 
anges en état de pureté au moment de leur mort. «Que la paix soit sur 
vous, leur diront les anges, entrez dans l’Eden en récompense de vos œu
vres» (32).

A  l’inverse des mécréants qui nient les révélations ou disent qu’el
les sont de vieux contes, les crédules avouent: «Elles nous ont apporté 
le bonheur» et le bien, elles sont une bénédiction et une miséricorde 
pour ceux qui y croient et s’y conforment. Ceux-là «trouvent une récom
pense» dans le bas monde car Dieu l’affirme dans ce verset: «Qui
conque, mâle on femelle, fait le bien tandis qu’il est croyant, sûrement 
Nous le ferons vivre une excellente vie» [Coran XVI, 97], et dans la vie fu
ture ils recevront une récompense plus belle encore. Une excellente ré
tribution promise qu'on trouve dans plusieurs versets, et Dieu ne trahit 
jamais Sa promesse. Il a dit à Son Prophète- qu'Allah le bénisse et le 
salue -: «La vie future te réserve plus de joie que la présente» [Coran 
XCIII, 4],

Ce sera le jardin de l’Eden qui est la demeure de la félicité où cou
lent les ruisseaux parmi ses palais et ses arbres: «et où les moindres dé
sirs sont satisfaits». Dans un hadith authentique, (’Envoyé de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue - a dit: «Le nuage passe au-dessus les élus 
du Paradis alors qu’ils sont en train de prendre leur boisson. Aucun d'entre

•••>'• sltaao sans que ce nuage ne la lui donne, même s ’il demande qu’il pleuve des jeunes filles d'un âge égal».
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Lors de leur mort, ces croyants sont bons et purifiés de tout acte 
d’impiété, les anges se présentent à eux pour recueillir leurs âmes en 
leur annonçant le Paradis: «Ceux qui disent: «Notre maître est Allah» et 
se conduisent avec droiture recevront des anges cette assurance: «Ne crai
gnez rien et ne vous tourmentez pas. Vous irez au Paradis comme on vous 
l’a promis» [Coran XLI, 30]. Nous avons montré auparavant comment 
les anges recueillent l’âme du croyant et celle de l’incrédule, (voir le 
verset n 27 de la sourate d’Abraham).

hal yanzurûna ’iltëf ’an ta ’tiyahumu-l-malâ’ikatu ’aw ya’tiya ’amru rabbi- 
ka kadâlika fa‘ala-l-ladîna min qablihim wamâ zalamahumu-L-Lâhù wa- 
lâkin kânïï ’anfusahum yazlimùna (33) fa’asâbahum sayyi’âtu  mâ ‘amilû 
wa hâqa bihim m â kânû bihi yastahzi’ûna (34).

Qu’attendent-ils pour se convertir? que des anges se présentent à eux 
ou que s’exécutent les ordres d’Allah! Ce fut l’attitude de leurs prédéces
seurs, Ce n’est pas Allah qui leur a voulu du mal, ce sont eux qui se sont 
fait du mal à eux-mêmes. (33) Le mal qu’ils avaient fiait rejaillit sur eux et 
ils subirent le châtiment' qu’ils avaient tourné en dérision (34).

Dieu menace les mécréants qui persévèrent dans leur incrédulité 
et dont le bas monde les trompe. Qu'attendent-ils pour croire que les 
anges viennent à eux pour les achever ou que l'ordre de Dieu survient 
pour subir le châtiment. «Ce fut l’attitude de leurs prédécesseurs» qui se 
sont comportés comme eux jusqu'au moment où ils ont goûté la ri
gueur de Dieu et l'atrocité de Son Supplice.

Dieu ne les a pas lésés car II leur a envoyé des Prophètes pour 
leur tranmettre les enseignements et les révélations. Mais ils se sont
fait «lu mal à ôuv môivteis en s’opposant aux Prophètes et en les \rai-
tant d'imposteurs: «Le mal qu’ils avaient fait rejaillit sur eux». Au jour du 
jugement dernier «ils subiront le châtiment qu’ils avaient tourné en dési-
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sion» On leur dira aussi. «Voilà le supplice que vous traitiez de mensonge» 
[Coran LXXXIII, 17].

%  ù *  &  o i  ^  ù i  j  \ & \  «Jlij
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wa qâla-l-ladîna ’asrakû  law s a ’a-L-Lâhu m â ‘abadnâ m in dunihî m in 
Say’in nahn u  walâ ’îf bâ’unâ walâ harram nâ min dûnihî m in Say’in kad 
alika fa‘ala-l-ladîna min qablihim fahal ‘alâ-r-rusuli ’illa-l-balagu-l-mubî- 
nu (35) w alaqad b a ‘a tn â  fî kulli ’um m ati-r-rasûlan  ’an i-‘budû-L -L âha 
w a-j-tan ibû -d -dâgû ta  fam inhum  m an hadâ-L -L âhu  wa m inhum  m an 
h aqqat ‘alayhi-t-talâlatu  fasîrû fî-l-’ard i fa-nzurû kayfa kâna ‘âqibatu-1- 
m ukaddibîna (36) ’in tahris ‘alâ hudâhum  fa’inna-L-Lâha lâ yahdî ma-y- 
yudillu wamâ lahum min nâsirîna (37).

Ceux qui associent d’autres divinités à Allah disent: «Si Allah l’avait 
voulu, nous n’aurions adoré que Lui, nous et nos pères, et nous n’aurions 
prononcé d’autres interdictions que les siennes» C’est ainsi qu’ont agi ceux 
qui les ont précédés. Les Prophètes ont-ils autre mission que celle d’aver
tir? (35). Nous avons envoyé des Prophètes à chaque peuple. «Adorez Allah 
et évitez Taghout» était leur mot d’ordre. Certains de ces peuples ont suivi 
la bonne voie, d’autres, ont précipité leuT perte. Parcourez le monde et 
considérez quelle a été la fin de ceux qui ont méconnu les Prophètes (36) 
Tu t’efforces de les mettre dans la bonne voie? Mais sache que nul ne sau
rait guider ceux qu’Allah a voués à l’erreur. Ceux-là ne trouveront aucune 
assistance (37).

1-0» iaoiwrss = excuacn, „1 pr6»e m m , .1«,» argumente de C& que
Dieu leur a destiné: Si Dieu avait voulu, nous n’aurions rien adoré en 
dehors de Lui ni Lui associé d’autres divinités, nous et nos pèresl nous
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n’aurions rien interdit en dehors de ses prescriptions comme les ani
maux du troupeau appelés: Bahira, Saïba, Ouassila et Ham ou autres 
de nous-mêmes à qui Dieu n’a donné aucun pouvoir. On peut déduire 
de leurs propos que si Dieu répugnait ce que nous faisions, Il nous au
rait interdit en nous infligeant une punition et en nous forçant à ne plus 
persévérer dans notre incrédulité. Dieu refute leurs arguments et leur 
répond: «Les Prophètes ont-ils une autre mission que celle d’avertir?»».

Ce n’est pas comme vous le prétendez et qu’il n’a pas désavoué 
votre agissement, plutôt II vous l’a interdit formellement en envoyant à 
chaque peuple des Prophètes au fil des jours et des générations. Il n’a 
cessé d’avertir les hommes du jour où les fils d’Adam ont reconnu 
d'autres égaux à Lui du temps de Noé qui fut le premier Prophète en
voyé aux habitants de la terre, jusqu’à Mouhammad - qu’Allah le bé
nisse et le salue - qui fut leur dernier dont le message est aderssé à 
tous les peuples tant à l’est qu'à l'ouest. Leur mission était d’avertir et 
dire aux hommes: «Adorez Allah et évitez Taghout».

Après tout comment peut-on admettre l'excuse des idolâtres qui 
prétendent dire: «Si Allah l’avait voulu, nous n’aurions adoré que Lui» Le 
vouloir de Dieu «légal», selon leur présomption, est refuté car les Pro
phètes les ont avertis. Quant à son vouloir «créatif» qui consiste à les 
laisser adorer ces divinités en dehors de Lui, est aussi refuté car Dieu 
le Très Haut a créé l’enfer auquel a destiné les démons et les incrédu
les. Quant à Lui, l’ingratitude de Ses serviteurs lui déplait, étant donné 
que l'argument décisif et la sagesse convaincante Lui appartiennent.

D’autre part, Il a désavoué l'agissement des impies en les mena
çant par la bouche de Ses Prophètes, et c’est pour cela II leur dit: 
«Parcourez le monde et considérez quelle a été la fin de ceux qui ont mé
connu les Prophètes». Qu’ils interrogent sur la fin triste des autres peu
ples mécréants qui les ont précédés «Allah les a exterminés et réserve 
un pareil sort aux infidèles» [Coran XLVII, 10]. Il a dit aussi: «Avant eux, 
d’autres peuples ont repoussé Mes messages. Quelle a été ma répression» 
[Coran LXVII, 18].

Puis Dieu montre à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa-
Ilia - que efforts pour diriger ces idolâtres sont vains s’il 3V3Ît voulu
les égarer comme II a dit: «Tu ne pourras rien pour ceux qui Allah veut
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perdre» [Coran V, 41] ou lorsque Noé a dit à son peuple: «Malgré toute 
ma bonne volonté, mes conseils ne vous serviront à rien s’il est dans les des
seins d’Allah de vous perdre» [Coran XI, 34],

Diriger et égarer dépendent de la voloné de Dieu qui ne guide pas 
ceux qui s'égarent. «Ceux-là ne trouveront aucune assistance».

wa ’aqsamû bi-L-Lâhi jahda ’aymânihim Lâ yab‘atu-L-Lâhu ma-y-yamû- 
tu  b a lâ  w a ‘d a n  ‘a la y h i h a q q a n  w a lâ k in n a  ’a k t  a r a - n - n â s i  lâ 
ya'lamûna (38) liyubayyina lahumu-l-ladî yahtalifûna fîhi wa liya‘lama-1- 
ladîna kafarû ’annahum kânû kâdibîna (39) ’innamâ qawlunâ lisay’in ’id 
a ’aradnâhu ’an naqûla lahû kun fayakûnu (40).

Ils affirment par les serments les plus solennels qu’Allah ne ressuscite
ra les morts. Erreur. Allah a promis le contraire. Mais la plupart des hom
mes l’ignorent (38). Il leur dira alors la vérité sur les questions qui les 
avaient divisés sur terre. Et les infidèles se rendront compte à ce moment 
qu’ils étaient dans l’erreur (39) Quand nous voulons une chose, nous disons: 
«Que cette chose soit» et elle est (40).

Les impies ont juré par Dieu en prononçant les serments les plus 
solennels que Dieu ne resssuscitera pas les morts! Mais II leur répond 
en affirmant «Bien au contraire, mais qu’attendons-nous des gens igno
rants?» «Car à cause de leur incrédulité ils tombent dans l'ignorance 
et l’erreur en traitant les avertissements et les enseigments de men
songe.

Dieu rassemblera les hommes pour le jugement dernier afin de 
trancher le sujet de leur dissension et de leur prouver qu’ils étaient des 

—  <«■—— >< a—  qu'ils no seraient plus res
suscites. Lorsque Dieu décrète une chose Sa parole suffit pour la réali
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ser. Il lui dit: «Soit» et elle est. La résurrectoin se fera promptement en 
un seul mot car Dieu a dit à ce propos: «Notre ordre tient en un seul 
mot aussi prompt qu’un clignement d’œil» [Coran LIV, 50] et aussi: «Vous 
créer et vous ressusciter, c’est pour Lui comme créer et ressusciter une 
seule âme» [Coran XXXI, 28] Donc il suffit que Dieu ordonne et tout se
ra réalisé et rien ne pourrait repousser ou empêcher Son ordre, car II 
est l’Unique, le Dominateur Suprême et le Tout-Puissant.

wa-l-ladîna hâjarû fl-L-Lâhi mim ba‘di-mâ zulimû lanubawwi’annahum 
f î-d -d u n y a  h a s a n a ta n  wa l a ’ajru-1- ’â 'h i r a t i  ’a k b a ru  law  k â n û  
ya‘lamûna (41) ’al-ladîna sabarû wa ‘alâ rabbihim yatawakkalûna (42).

Ceux qiii se sont exilés à cause de leur foi, après avoir été persécutés, 
Allah leur facilitera ailleurs une installation convenable. Leur récompense 
dans l’autre monde sera encore plus belle. Mais le savent-ils? (41) Ce sont 
les mêmes qui sont résignés et qui mettent leur confiance en Allah (42).

Dieu promet à ceux qui ont été forcés à quitter leur pays -La 
Mecque- à la recherche de Sa satisfaction en laissant derrière eux 
biens et familles, la meilleure des récompenses dans les deux mon
des. Quant à «l’installation convenable» elle est la Médine d’après Ibn 
Abbas, ou les biens licites selon Mojahed. Aucune contradiction ne 
s’avère entre les deux opinions car les Mouhagériens avaient reçu de 
la part de leur Seigneur une cité hospitalière et tant de bienfaits bons 
et licites en compensation de ce qu’ils avaient délaissé à La Mecque. Il 
a fait d’eux des commandants et des imams et furent par la suite des 
modèles-d’hommes vertueux à être imités. Leur récompense dans la 
vie future sera encore plus belle.

Si ceux qui sont restés en arrière et ont refusé d’émigrer savaient 
ce que Dieu avait réservé aux Mouhagériens, personne n’aurait 
manqué l’émigration. A  ce propos, lorsque Omar donnait au Mohagé- 
rien sa part du butin ou d’autre il lui disait: «Prends ceci que Dieu te le
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bénisse, c'est que Dieu t’a promis dans ce monde et ce qu'il t’a ré
servé dans l’autre est encore meilleur».

Ils sont ceux que Dieu a décrits dans le verset en disant qu’ils 
sont ceux qui furent constants en supportant à La Mecque les méfaits 
des idolâtres et confièrent leur sort à Dieu qui leur a assuré la bonne 
fin dans les deux mondes.

wama ’arsalnâ min qablika ’illâ rijâlan nûhT ’ilayhim  fas’alû ’ah la-d -d  
ikri ’in kuntum  lâ ta ‘lam ûna (43) bi-l-bayÿinâti wa-z-zuburi wa ’a n za ln ï 
’ilayk a-d -d ik ra  litubayyina li-n-nâsi m â nuzzila ’ilayhim  wa la 'allahum  
yatafakkarûna (44).

Nous n’avons envoyé avant toi que des hommes à qui nous avons 
confié nos révélations. Interrogez les gens d’Ecriture sur ce point si vous ne 
connaissez, (43) pas les livres saints. Nous t’envoyons ce Livre pour que tu 
expliques aux hommes ce qui leur a été révélé. Peut-être réflélicheront- 
ils? (44).

Ibn Abbas a commenté: Lorsque Dieu envoya Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue - comme un Prophète, les arabes ou 
une partie d’eux le renièrent et dirent: «Dieu est plus grand qu’il envoie 
un mortel» Dieu fit descendre alors ce verset: «Qu’y a -t-il d’étonnant à 
ce que nous avons donné mission à l’un d’entre vous d’avertir ses sembla
bles?» [Coran X, 2]. Puis II l’affirme par cet autre en confirmation du 
message: «Nous n’avons envoyé avant toi des hommes à qui nous avons 
confié nos révélations».

Interrogez les gens du Livre, les Prophètes étaient-ils des anges 
ou des mortels? S ’ils étaient des anges, vous auriez droit à renier, 
mais s’ils étaient des hommes vous ne devriez plus renier Mouham-
• le èt 1«. fi&lue En «4*autre terme les PropKètee
envoyés avant lui n'étaient que des mortels comme on le trouve dans
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les autres Ecritures et Dieu l’indique dans ce verset: «Réponds-leur: Bé
ni soit mon Seigneur! Suis-je autre chose qu’un homme envoyé par Allah?» 
[Coran XVII, 93] et dans celui-ci: «Dis: Je ne suis qu’un mortel comme 
vous, à qui 0 a été révélé» [Coran XVIII, 110].

Tous les Prophètes envoyés étalent appuyés par les Ecritures qui 
contenaient les enseignements, et qui étaient également comme pre
uves de la mission, dont le dernier fut le Coran: «Pour que tu expliques 
aux hommes ce qui leur a été révélé» et tu leur exposes clairement ce 
que Dieu a fait descendre vers eux. Peut-être réfléchiront-ils pour se 
diriger et assurer leur salut.

’afa’amina-l-ladîna makarû-s-sayyi’âti ’ay-yahsifa-L-Lâhu bihimu-l-’arda 
’aw ya’tiyahumu-l-‘adâbu  min hay tu  lâ yas‘urûna (45) ’aw ya’hudahum  
fï ta q a llu b ih im  fam â hum  b im u 'jiz în a  (46) ’aw y a ’h u d a h u m  ‘a lâ  
tahawwufm fa’inna rabbakum laRa’ûfu-r-Rahîmun (47).

Ceux qui recourent à des procédés malhonnêtes ne craignent-ils pas 
qu’Allah ne dérobe la terre sous leurs pieds ou qu’une calamité inattendue 
ne les frappe (45) ou ne les atteigne dans leurs biens, sans qu’ils puissent se 
défendre, (46) Ou ne les surprenne malgré leur vigilance. Certes, votre Sei
gneur est toute indulgence et toute générosité (49).

Dieu fait connaître aux hommes qu’il est clément et accorde un ré
pit aux rebelles qui font le mal et trompent les autres en les appelant à 
les imiter, alors qu’il est capable de les faire engloutir par la terre ou 
de leur infliger un supplice d'où ils n'attendaient pas et à l’improviste: 
«Ne craignez-vous pas que le maître des cieux n’entrouvre la terre sous vos 
pas? Elle oscillerait alors» [Coran LXVII, 16], ou bien «qu’une calamité ne 
les frappe» dans leur subsistance ou dans leur voyage pour acquérir 
les biens ou autre.

«Ou ne les surprenne malgré leur vigilance» C’est à dire qu’il ne les 
e n  p ie m  effro i et d a n s  ce cas ça serait plus dur pour eux car
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Ils l'attendaient! Mais Dieu est bon envers Ses sujets et indulgent et ne 
leur hâte pas Son châtiment avant qu’ils ne s’amendent et reviennent à 
Lui s’ils veulent se repentir. A  cet égard, il est cité dans les deux Sa- 
hihs que l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Nul 
être n ’est plus patient que Dieu en entendant ce qui Lui nuit soit en Lui at
tribuant un enfant, et malgré cela, I l leur pardonne et accorde les biens» 
(Rapporté par Boukhari et Mouslim)111.

’awa lam yaraw ’ilâ mâ halaqa-L-Lâhu min say’in yatafayya’u  zilâluhû 
‘an-i-L-yamîni wa-s-samîf ’iü sujjada-l-Ii-L-Lâhi wa hum dâhirûna (48) wa- 
li-L-Lâhi yasjudu m â fî-s-samâwâti wamâ fî-l-’ard i min da bbatin  wa-1- 
m a la ’ikatu wahum lâ yastakbirûna (49) yahâfûna rabbahum  min fawqi- 
him wa y a f alûna mâ yu’m arûna (50).

Ne voient-ils pas que toute la création projette son ombre dans tous les 
sens, tantôt à droite tantôt à gauche, en signe d’adoration et d’humi
lité?» (48) Tout ce qui vit dans les deux et sur la terre, les anges aussi, se 
prosternent humblement devant Allah (49) Tous redoutent leur Seigneur 
tout-puissant et exécutent ses ordres (50)».

Toutes les créatures dans les cieux et sur la terre, même les ani
maux et les objets inanimés, les hommes et les djinns, sont tous sou
mis à Dieu. Les ombres de toutes choses que Dieu a créées 
s’allongent à droite et à gauche, ou suivant une autre interprétation de 
l’orient à l’occident, en se prosternant devant Lui matin et soir. Et Mou- 
jahed de commenter: Lorsque le soleil disparait -la nuit- tout se pro

(1) <3 (►+*! t£*I -x>-î Ni o —j
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sterne devant Dieu à Lui la puissance et la gloire. Comme il a dit aus
si: L’ombre de toute chose est sa prosternation; les ondes de la mer 
sont ses prières, si Dieu voulait que tout cela soit comme des êtres 
animés raisonnables, ils se seraient prosternés de la sorte. Il a dit 
dans un autre verset: «Tout ce qui palpite dans les cieux et la terre glori
fie Allah de gré ou de force. Jusqu’à leurs ombres qui s’inclinent matin et 
soir» [Coran XIII, 15]. Même les anges dans les cieux se prosternent 
devant Dieu sans s’enorgueillir, plutôt ils redoutent Celui qui se trouve 
au-dessus d’eux, exécutent Ses ordres et persévèrent dans leur sou
mission à Lui.

w aq âla-L -L âhu  lâ ta t ta h id ï ï  ’ilâhayn i-t-n ay n i ’innm a huw a ’ilâhum  
w âh idun  fa’iyyâya fa-r-habûni (51) w alahû m âfî-s-sam âw âti w a-l-’ard i 
w alahu-d-dînu  w âsiban ’afagayra-L -Lâhi ta ttaq û n a  (52) w am â bikum  
m in n i'm atin  fam ina-L-Lâhi tum m a’id â  m assakum u-d-durru  fa ’ilayhi 
ta j’arûna (53) tum m a ’id â  kasafa-d-durra ‘ankum  ’id â  farîqum minkum 
bi rabbihim  yusrikûna (54) liyakfurû bima ’a taynâhum  fa tam atta‘û fa- 
sawfa ta ‘lam ûna (55).

Allah a décrété: «N’adorez pas deux divinités. Il n’y a qu’un Allah. Et 
c’est Lui qu’on doit craindre» (51) Il est le maître des cieux et de la terre. 
Un culte absolu Lui est dû. Comment pouvez-vous craindre d’autres divini
tés que Lui (52) C’est à Lui que vous devez tout ce qui vous arrive d’heu
reux. Un malheur vous frappe-t-il? C’est Lui que vous implorez (53) Vous 
délivre-t-Il du mal? nombreux sont ceux qui Lui reconnaissent des asso
ciées. (54) Niez les bienfaits qu’Allah vous a accordés. Jouissez. Vos yeux.
»«• dessilleront un jour (55).
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Les hommes doivent adorer le Dieu seul car aucune autre divinité 
n’existe en dehors de Lui. Il est le Maître de l'univers et de ce que les 
cieux et la terre contiennent. Tout est tenu de Lui rendre un culte pur 
et Lui être reconnaissant pour les bienfaits qu’il accorde. Comme il est 
l’Utile, Il est aussi le Pernicieux. C ’est vers Lui que les hommes doi
vent s’adresser en Implorant Son secours et Le priant avec ferveur. 
Par exemple «Si un péril sur mer vous menace, c’est en vain que vous in
voquez d’autres divinités qu’Allah» [Coran XVII, 67]. Mais lorsqu'il vous a 
sauvés du danger vous vous détournez. L'homme n'est qu’un ingrat. 
«Vous délivre-t-Il du mal? nombreux sont ceux qui Lui reconnaissent des 
associés» Jouissez donc, pour un temps, des biens éphémères de ce 
bas monde, bientôt vous saurez le sort qui vous est réservé et le sup
plice qu’il vous attend pour prix de votre ingratitude et impiété.

wa yaj‘alûna limâ lâ ya‘lam ûna nasîbam  mimmâ razaqnâhum  ta-L-Lâhi 
latus’alunna ‘am m a kuntum  taftarûna (56) wa yaja'alûna li-L-Lâhi-l-ba- 
nâti subhânahû walahum m â yastahûna (57) wa ’id â  busîira  ’ahaduhum  
bi-l-’u n tâ  zalla w ajhuhû m usw addan wa huw a kazîm un (58) yataw ârâ 
mina-l-qawmi min su ’i m â bussira bihT ’ayumsikuhû ‘alâ hawnin ’am ya- 
dussuhû fî-t-turâbi ’alâ s a ’a mâ yahkum ûna (59) li-l-ladîna lâ yu’minûna 
bi-l-’ah ira ti m atalu-s-sû’i wa li-L-Lâhi-l-matalu-l-’a‘lâ wahuwa-l-‘Azîzu-l- 
Hakîm u (60).

lia >Éuniuit nno partie des biens aue nous leur accordons à des divini
tés qu 'ils  ignorent. F a r  A llah , vous aurez à rendre compte de ces inven
tions. (56) Ils attribuent des filles à Allah. Qu’Il so it exalté. Et ils
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s’attribuent à eux le sexe qu’ils préfèrent (57) Annonce-t-on à quelqu’un la 
naissance d’une fille? son visage s’assombrit et il suffoque de colère (58) Il 
se cache des siens, dès qu’il apprend la mauvaise nouvelle. Doit-il garder 
l’enfant et boire sa honte ou doit-il l’ensevelir sous terre? Quels grossiers 
préjugés (59) Ceux qui ne croient pas à la vie future, il n’y a rien d’assez 
vil à quoi ils ne puissent être comparés. Allah, au contraire, n’est jamais 
comparé à quelque chose d’assez sublime. Il est toute puissance et toute sa
gesse (60).

Dieu parle des actes abominables des idolâtres adorant avec Lui 
d’autres divinités telles que les statues, les pierres dressées et les ido
les sans aucune connaissance, en réservant à celles-ci une part des 
biens qu'il leur a accordés en disant: «Ceci est à Allah, mais sans convic
tion et ceci est à nos idoles» [Coran VI, 136], Dieu jure par Sa Majesté 
qu'il les interrogera sur ce qu'ils ont inventé et leur demandera compte 
pour les rétribuer de leur incrédulité et les précipitera en enfer.

Il raconte aussi qu'ils considèrent les anges, serviteurs du Miséri
cordieux comme des femelles et les Lui attribuent comme étant Ses 
propres filles et les ont adorées avec Lui, «et ils s ’attribuent à eux le 
sexe qu’ils préfèrent» alors qu'ils ne l'agréent pas pour eux-mêmes. Il 
leur dit: «Ainsi vous auriez des fils et Allah des filles?. Injuste répartition 
que celle-ci» [Coran LIN, 21-22] Pour montrer leur imposture II dit: «Ef
fectivement, cédant à leur goût du mensonge, ils disent: «Allah a des en
fants». Ils mentent. Allah préfèrerait-ü les filles aux fils? Qu’est-ce qui 
vous incite à porter un tel jugement?» [Coran XXXVII, 151 - 154],

Ils préfèrent pour eux-mêmes les mâles et dédaignent les filles 
qu’ils attribuent à Dieu, gloire à Lui! Il est élevé à une grande hauteur 
au-dessus de ce qu'ils disent. '

Puis Dieu parle du comportement de l’un d'entre eux quand une 
fille lui nait: «Annonce-t-on à quelqu’un la naissance d’une fille? son visage 
s’assombrit» c’est comme elle lui cause un grand chagrin «et il suffoque 
de colère» et se tait sous l'effet de sa mélancolie. «Il se cache des siens» 
en répugnant que les hommes le trouvent en cet état, «dès qu’il ap
prend la mauvaise nouvelle» que doit-il faire: «Doit-il garder l’enfant et 
koîfA q» Hanta nu dnît il IVnçjpvclip sous toFic?v\ S ’il la Qardô vivante, elle 
n’héritera pas de lui, il la négligera sans prendre soin d’elle et il préfè-
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rera certainement à elle ses fils. A  savoir qu’au temps de l’ignorance - 
Jahilia- ils enterraient les filles vivantes.

Donc comment osent-ils attribuer à Dieu ce qu’ils répugnent à gar
der «Quels grossiers préjugés». Il est vraiment détestable ce qu’ils ju 
gent, partagent et attribuent. Ce verset est pareil aux dires de Dieu: 
«Pourtant, quand on annonce à l’un d’eux la naissance d’une fille (du sexe 
qu’il attribue à Allah) son visage s’assombrit et son cœur suffoque» [Coran 
XLIII, 17].

A  ceux qui ne croient pas à la vie future après la mort s’applique 
l’exemple du mal, tandis que les comparaisons les plus élevées s’appli
quent à Dieu qui est (’Etre le plus parfait, H est certes le Puissant et le 
Sage.

w alaw  yu ’âh id u -L -L âh u -n -n âsa  b i-zulm ih im  m â ta ra k a  ‘a layhâ m in 
d ï  bbatin walâkin yu’ahhiruhum  ’i l ï  ’ajalim musam man fa’id â  j a ’a ’aja- 
luhum  lâ yasta’hirûna sif'a tan  walâ yastaqdim ûna (61) wa yaj‘alûna li-L- 
Lâhi m â yakrahûna wa tasifu  ’alsinatuhum u-l-kadiba ’anna lahumu-1- 
husnâ lâ jaram a ’anna lahumu-n-nâra wa ’annahum  m ufratûna (62).

Si Allah voulait réprimer toutes les fautes, il ne resterait plus un seul 
être humain sur terre. Mais II ajourné ses poursuites jusqu’au terme fixé. 
Lorsque celui-ci arrivera, personne ne pourra l’avancer ni la retarder d’une 
heure (61) Ils imputent à Allah ce qu’ils méprisent. Ils mentent quand ils se 
disent dignes de récompense. Au contraire, Us finiront dans le feu. Ce sont 
des insolents (62).

Dieu le Clément montre toujours Sa mansuétude à l’égard de Ses 
serviteurs malgré leur injustice. S ’il voulait s’en prendre aux hommes à 
cause da  oéohéc au’ils commettent. Il aurait anéanti toutes les bêtes de
la terre et avec elles les fils d ’A d a m . Mais le S eign eur que S a  Majesté
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soit vénérée, fiait preuve de Sa clémence et Son indulgence en leur ac
cordant un répit jusqu’au terme fixé pour chacun sans hâter Sa puni
tion, peut-être s'amenderaient-ilsl.

Abou Ad-Darda rapporte à ce propos que l’Envoyé de Dieu - qu'AI- 
lah le bénisse et le salue -  a dit: « Dieu ne retardera aucune chose une 
fo is  son terme échu. La longévité qu 'il accorde à Son serviteur consiste à 
lui accorder une bonne postérité qui lui invoquera Dieu après sa mort, et 
leur invocation lui parviendra même dans sa tombe. Telle est la longévité» 
(Rapporté par Ibn A bi H atem ),J /.

«Ils imputent à Allah ce qu’ils méprisent» en lui attribuant les filles 
d’une part, et d’autre part des associés qui sont ses serviteurs alors 
que l’un d'entre eux méprit qu'un autre lui soit un associé dans ses 
biens.

«Ils mentent quand ils se disent dignes de récompense» Dieu dés
avoue ce que-leurs langues profèrent comme monsonges après tout 
cela. Dieu montre le comportement de l’un d'eux en disant: «Si nous le 
faisons bénéficier de notre grâce après un malheur, il dit: «Cela m’est dû. 
Je ne crois pas que l’heure vienne. Et à supposer que je retourne à mon Sei
gneur, je trouverais auprès de Lui la félicité la plus entière» [Coran XLI, 
50]. Il a dit aussi: «Tu n’es pas sans avoir rencontré ces gens qui, ayant 
nié nos signes, disent: «J’aurai malgré tout richesses et enfants» [Coran 
XIX, 77], Comment l’un d'eux espère-t-il recevoir la récompense au 
moment où il ne commet que des actes d’incrédulité et de mauvaises 
actions?.

Dieu répond à ces gens-là: «Au contraire, ils finiront dans le feu» 
au jour du jugement dernier en les y poussant durement et seront les 
premiers à y pénétrer. '

(1) ôjLj  UJJj j V <1)1
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ta-L-Lâhi laqad ’arsalnif ’ila ’umamim min qablika fazayyana lahumu-s- 
.say tânu  ’a'm âlahum  fahuwa waliyyuhumu-l-yawma wa lahum  ‘ad âb un  
’alîm un (63) wamîf ’anzalnâ ‘alayka-l-kitâba ’illâ litubayyina lahumu-1- 
ladî-htalafû fîhi wa hudan wa rahmata-l-liqawmi-y-yu’m inûna (64) wa-L- 
Lâhu ’anzala mina-s-samîf ’i m ï ’an fa’ahyâ bihi-l-’ard a  b a‘da mawtihà* 
’inna fî dâlika la ’a yata-l-liqawmi-y-yasma‘ûna (65).

Par Allah, nous avons envoyé des Prophètes à d’autres peuples avant 
toi. Mais ces peuples se sont laissés séduire par Satan, qui est devenu leur 
patron. Un châtiment douloureux les attend (63) Nous t’avons envoyé le Li
vre pour que tu leur expliques ce qui les divise. Il est en même temps une 
direction et une bénédiction pour ceux qui croient (64) Allah fait descendre 
du ciel l’eau avec laquelle il vivifie les terres mortes. C’est là un signe pour 
ceux qui prêtent attention (65).

Avant toi ô Mouhamed, Dieu a envoyé des Prophètes aux autres 
communautés qui les ont traités de menteurs. Tu as dans ces Prophè
tes un exemple, peu t’importe leur reniement. Quant aux incrédules qui 
n’ont pas cru, le démon a embelli à leurs yeux leurs propres actions. Il 
est aujourd’hui leur patron qui ne pourrait ni les aider ni leur procurer 
un moyen de salut, bien au contraire, ils subiront un châtiment terrible.

Puis Dieu dit à Son Prophète qu’il lui a révélé le Coran pour expli
quer aux hommes les motifs de leurs dissensions. Ce Coran tranche 
tous leurs différends, il est en même temps une guidée pour les cœurs 
et une miséricorde à ceux qui se conforment à ses prescriptions et 
s’attachent à ses ensignements, à ceux qui croient. Comme ce Livre 
redonne la vie aux cœurs morts à cause de l'impiété, ainsi Dieu fait vi
vifier les terres mortes. Il y a vraiment là un signe pour ceux qui prê
tent attention.
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w a ’inn a  lakum  fî-l-’an ‘âm i la ‘ib ra ta n  nusqîkum  m im m â fî b u tû n ih i 
mim bayni fa rtin  wa dam i-I-labanan halisan sa ’iga-l-lisSâribîna (66) wa 
min tam arâti-n-nahili wa-l-’a‘nâbi ta ttah idûna  m inhu sakaran wa rizqan 
hasanan ’inna fî dâlika la *a yatal-liqawmi-y-ya‘qilûna (67).

Les animaux aussi s’offrent à vos méditations. Dans leurs entrailles 
s’élaborent les excréments, le sang et le lait, cette boisson exquise, que 
nous vous faisons boire (66) Des fruits du palmier et de la vigne vous tirez 
une boissoin et une nourriture délicieuse. Cela n’est-il pas un indice pour 
qui r’éfléchit?» (67).

Les animaux du troupeau qui sont les chameaux, les vaches et les 
moutons s’offrent aux méditations des hommes pour en tirer un ensei
gnement et une preuve de la grandeur, de la sagesse et du pouvoir du 
créateur. Les hommes peuvent obtenir des ventres de ces animaux le 
lait qui est une boisson exquise parmi l’excrément et le sang: une fois 
l’aliment digéré plusieurs matières se produisent: le sang passe dans 
les veines, le lait aux pis, l’urine aux vessies et l’excrément aux derriè
res. Chacune de ces matières ne saurait altérer l’autre n’y se mélange 
une fois séparée.

A  côté du lait, Il mentionne aussi une autre boisson enivrante tirée 
des fruits du palmier et de la vigne que les gens fabriquaient avant l’in
terdiction des boissons alcooliques. Ibn Abbas de commenter: «D e  ces 
deux fruits, le palmier et la vigne, la boisson enivrante est illicite, mais 
en tant que nourritures, ils sont licites».

«Cela n’est-il pas un indice pour qui réfléchit?» On ne peut réfléchir 
si on n’est pas lucide et on a l’esprit saint. Pour cela Dieu a interdit à 
cette communauté toute boisson enivrante pour garder leur raison 
saine. Dieu indique aux hommes comment profiter de ces fruits en dis
ant: «Nous les avons recouvertes de dattiers et de vignes et nous y avons 
fait surgir des sources, pour que les hommes mangent leurs fruits. Ce n’est
pas leur œuvres. C onsen tiron t-ils  à reco n na ître  nos b ien fa its?»  ÏC o ran
XXXVI, 34 - 35].
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wa ’aw hâ rabbuka ’ilâ-n-nahli ’an -i-ttahdî mina-1-jibâli buyûtan wa mi- 
na-s-sajari wa mimmâ ya‘risûna (68) tum m a kulî min k u lli-t-tam arâ ti 
fa s lu k î su b u la  ra b b ik i d u lu la n  y a h ru ju  m im  b u tû n ih â  sa râ b u m  
muhtalifun ’alwânuhû fihi sifâ’ul-li-n-nâsi ’inna fi dalika la ’X yta-l-liqaw- 
mi-y-yatafakkarûna (69).

Ton Seigneur a suggéré ceci à l’abeille: Installe ta demeure dans les 
montagnes, les arbres et les treilles (68) pourris-toi de toutes les fleurs. 
Voltige en tout sens. Le corps des abeilles secrète une liqueur de nuance va
riée, qui sert de remède aux hommes. Leur vie n’est-elle pas un signe pour 
qui réfléchit?»(69).

Dieu suggère à l’abeille de prendre une maison dans les monta
gnes, les arbres et les ruches; de se nourrir, avec sa permission, de 
toutes les fleurs et les fruits, d’emprunter différents chemins qui lui 
sont faciles là où elle veut dans ce vaste atmosphère, ces plaines, ces 
prairies, et ces hautes montagnes. L'abeille retourne ensuite à la ruche 
où elle a laissé miel et petits. A  l’aide de ses ailes elle produit la cire et 
secrète le miel de sa bouche. Et cela se répète chaque jour.

«Le corps des abeilles secrète une liqueur de nuance variée» qui est le 
miel présenté sous trois couleurs principales: le blanc, le jaune et le 
rouge, ces couleurs qui dépendent des fruits et fleurs qu'elles butinent. 
«Qui sert de remède aux hommes» pour guérir de tant de maladies. A  ce 
propos Abou Sa'id Al-Khoudri rapporte qu’un homme vint trouver l’En
voyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue - et lui dit: «Mon frère se 
plaint d'une diarrhée» Il lui répondit: «Donne-lui une gorgée de miel»  
L’homme s’exécuta. Il revint une deuxième fois et dit: « Ô  Envoyé de 
Dieu, je lui ai donné du miel mais sa maladie s'aggrave. Il lui ordonna:
« jzftinna-ivii une gorgée de miei»  L 'h o m m e  s'exécuta de  n o uveau, m ais
retourna chez l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -  lui
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dire: «L e  miel n'a fait qu’aggraver sa diarrhée» Il lui prescrivit de nou
veau: «Dieu a dit vrai et le ventre de ton frère a menti. Va lui donner une 
potion de miel» L ’hom m e donna du miel à son frère qui fut gu é ri» 
(Rapporté par Boukhari et Mouslim)111.

Certains docteurs ont commenté ce fait de la façon suivante: Cet 
homme qui se plaignit de la diarrhée avait dans le ventre un excédent 
de la nourriture. A  la première gorgée du miel qui est chaud, il s’est dé
composé et augmenta la diarrhée. Le frère crut que cela est dû à l’ef
fet du m iel. Mais en lui donnant du miel pour la troisièm e et la 
quatrième fois, l’excédent dut sortir avec tout ce qui nuisait au ventre 
de son frère, et plus tard le ventre eut une sorte de constipation qui le 
rendit sain et il fut guéri grâce à la prescription du Prophète -  qu’Allah 
le bénisse et le salue -.

Ibn Abbas rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: «La guérison se fa it par trois moyens: une saignée, une po
tion de miel etjune cautérisation. Mais j ’interdis à ma communauté de se 
cautériser» (Rapporté par Boukhari)171.

Ibn Mass’oud rapporte que PEnvoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse 
et le salue -  a dit: «Recourez à ces deux moyens de guérison: Le miel et le 
Coran» ( Rapporté par Ibn M aja)131 (Sous-entendant: Le miel guérit le 
corps et le Coran guérit l ’âme).

O n a rapporté que Ali Ben Abi Taleb a dit: «Lorsque l’un d'entre 
vous cherche une guérison qu’il écrive un verset du Livre de Dieu sur 
un plat qu ’il le lave avec l’eau de la pluie, puis qu ’il dem ande à sa
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femme de lui donner un driham de bon cœ ur de son propre argent 
pour acheter du miel et le boire. Cela constitue une guérison en se ré
férant aux dires de Dieu: «Ce Coran apporte soulagement et bénédiction 
aux fidèles» [Coran XVII, 82], et: «Nous faisons tomber du ciel une eau 
bienfaisante» [Coran L, 9] et: «S’il leur plaît de vous en abandonner une 
partie, profitez-en en toute tranquillité et le mieux possible» [Coran IV, 4],

Il y a dans le faire de l’abeille qui est un insecte petit et faible un 
signe pour ceux qui y méditent. Car cet insecte est guidé par le Sei
gneur pour faire un parcours déterminé pour butiner sur les fleurs et 
transformer cette nourriture infinie en une boisson qui constitue une 
guérison. C ’est donc une preuve de Dieu le sage, l’Omnipotent, le Gé
néreux et le Miséricordieux.

wa-L-Lâhu halaqakum tumma yatawaffâkum wa minkum ma-y-yuraddu 
’ilâ ’ardali-l-‘umuri likay lâ ya'lama ba'da ‘ilinin say’an ’inna-L-Lâha 
‘Alîmun Qadîrun (70).

Allah donne et reprend la vie. H lui arrive de faire atteindre à certains 
un tel âge qu’ils finissent par oublier tout ce qu’ils ont su. Allah est toute 
science et toute maîtrise (70).

Com me Dieu a créé les hommes du néant, Il fait mourir certains 
et laisse d'autres vivre jusqu’à un âge avancé pour atteindre la décrépi
tude. A  ce stade l’homme subira une faiblesse de force, un radotage, 
un manque de compréhension, de retenue et de science. Après avoir 
appris quelque chose, ¡1 l’oublie. A  ce propos Anas Ben Malek rapporte 
que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - invoquait sou
vent par ces mots: «Je me réfugié auprès de Toi contre l'avarice, la pa
resse, la décrépitude, le plus vil de l ’âge, le tourment de la tombe, la 
tentation de l ’A ntéchirst, de la vie et de la mort» (R apporté  par 
Boukhari(I>'
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wa-L-Lâhu faddala ba‘dakum ‘alâ ba‘din fî-r-rizqi famâ-l-ladîna fuddilû 
b ir ï  ddî rizqihim ‘alâ mâ malakat ’aymânuhum fahum fîhi saWif ’un ’afa- 
bini‘mati-L-Lâhi yajhadûna (71).

Allah accorde plus de richesses aux uns qu’aux autres. Les favorisés 
voudront-ils partager avec leurs esclaves et en faire leurs égaux? Associe
ront-ils, au contraire, d’autres bienfaiteurs à Allah? (71).

A  cause de leur incrédulité et leur ignorance, les idolâtres recon
naissaient des associés à Dieu et que ceux-ci sont aussi Ses esclaves. 
Pendant leur pèlerinage et lors de leur talbia, ils disaient: «N o us voici 
répondre à Ton appel, Tu  n’as d ’associés que celui dont Tu  es son pa
tron et de ce .qu’il possède».

Dieu leur répond: «Puisque vous ne consentez pas que vos escla
ves soient vos partemaires en ce que Dieu vous a accordé comme ri
chesses, comment Dieu consent-ll que d ’autres soient Ses associés 
dans la déité et la vénération?».

Ibn Abbas de commenter: Ils ne renversaient pas à leurs esclaves 
ce que Dieu leur a accordé de biens ou les laissaient cohabiter avec 
leurs femmes, comment les associeront-ils à Dieu? Voilà comment ils 
reniaient les bienfaits de Dieu».

Al-Hassan Al-Basri rapporte qu’O m ar Ben Al-Khattab avait écrit à 
Abou Moussa Al-Ach‘ari: «Contente-toi de ce que Dieu t’a accordé, car 
le Miséricordieux a favorisé certains de Ses serviteurs et cela leur sera 
une épreuve pour connaître ceux qui Lui sont reconnaissants, qui s ’ac
quittent des droits qu’il leur a imposés»

o Ü j  ¿7U; b t  (£ 3  ¿ j  J J X  4ÎÎ\j
0  ¿ ¿ g  J L D U Î  l i i i i  -m  ô f j s c  Zè. /u> i urti x\ r -

ja * a ia  îa k u m  m in  ’ a n fu s ik u m  ’ a z w à ja n  w a  j a ‘ a la  la k u m  m in
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’azw âjikum  b a n în a  wa h a fa d a ta n  w a raza q a k u m  m in a - t - ta y y ib â t i  
’afabilbâtili yu’m inûna wa bini‘m âti-L-Lâhi hum  yakfurûna (72).

Allah a tiré vos épouses de vous-mêmes. Il vous fait avoir des fils et 
des petits-fils par vos épouses. Il vous approvisionne en bons aliments. A c
quiesceront-ils à l’erreur pour méconnaître les bienfaits d’Allah? (72).

Dieu rappelle à Ses serviteurs qu’il leur a créé des épouses tirées 
d ’e u x -m ê m e s (allusion à E ve  qui fut créée d 'une côte d ’A d a m ) de la 
m êm e espèce et de la m êm e nature. Si les fem m es étaient créées au
trement il n’y aurait ni amitié entre les deux sexes ni miséricorde. Mais, 
de par S a  clémence, Dieu a créé des fils d ’Adam  des mâles et des fe
melles et ces derniers com m e épouses pour les premiers.

«Il vous fait avoir des fils et des petits-fils» Le terme «petits-fils» qui 
signifie en Arabe «H a fa d a » veut dire, d ’après M oujahed, des servants, 
ainsi fut l’opinion de ’Ikrima, et Ad-Dahsfk, car fils et petits-fils servent 
l’hom m e. Mais Ibn A b b a s a précisé q u ’ils sont les beaux-fils. Q u e  ce 

soit les uns ou les autres, tous ceux-ci rendent service à l’homme.

Dieu accorde aussi à l’hom m e des bons aliments et les choses ex
cellentes, comment, après tout, cet hom m e Lui soit ingrat en Lui asso
ciant des é gaux. L ’h o m m e  va -t-il croire le faux et m é co n n a ître  les 

bienfaits de Seigneur?.

wa ya‘budûna min dûni-L-Lâhi m âlâ yam liku lahum  rizqam -m ina-s-sa- 
m âwâti wa-l-’a rd i say’an walâ y as ta ti‘ûna (73) falâ tad rib û  li-L-Lâhi-1- 
’am tâla  ’inna-L-Lâha ya'lam u wa ’antuffl lâ ta'lam ûna (74).

Ils adorent les divinités qui ne leur procurent aucun bien du ciel et de 
la  terre et qui, du reste, n’ont aucun pouvoir (73) N e prenez pas Allah  
comme point de comparaison. Allah sait comparer. Vous, vous ne savez 
pas (74).

Dieu, étant le seul bienfaiteur et dispensateur, s’étonne comment
c e s  p o ly th ë s ite s  a d o re n t d 'a u tr e s  d ivinités qui n e  p e u v e n t  leu r p ro cu rer
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aucune nourriture ni descendre la pluie du ciel, soit pour eux, soit pour 
elles, et, du reste, elles sont incapables de rien faire. N’attribuez donc 
pas des égaux à Dieu en Le prenant comme point de comparaison. 
Dieu sait tout, tandis que vous, vous ne savez pas.

(.Vol

daraba-L-Lâhu mat alan ‘abdam mamlûka-1-lâ yaqdiru ‘alâ say’in wa 
ma-r-razaqnâhu minnâ rizqan hasanan fahuwa yunfiqu minhu sirran wa 
ja h ra n  hal y as ta w û n a-l-h  am du -li-L -L âh i bal ’a k ta ru h u m  là 
ya'lamûna (75).

All^ht cite l’exemple de deux hommes, l’un est un esclave dépourvu de 
toute autorité, l’autre est un homme libre comblé de bienfaits et faisant se
crètement et publiquement l’aumône. Est-il possible de mettre ces deux 
hommes sur le même pied? Non, par Allah, mais la majorité des hommes 
manque de jugement (75).

Ibn Abbas a commenté: « C ’est la parable du croyant et de l’infi
dèle que propose Dieu. Ansi fut l’opinion de Qatada et Ibn Jarir: L’es
clave ressemble à l’infidèle incapable, et le croyant est l’homme que 
Dieu lui a accordé d’amples ressources et qui en dépense en aumône 
secrètement et publiquement.

Comme la différence entre les deux est claire, seul l’idiot l'ignore. 
Louange à Dieu! La plupart d’entre les hommes ne savant pas.

î ô 1 &  ^  ^ = 4  Z X J  &  ¿¿¿.J

wa daraba-L-Lâhu matala-r-rajulayni ’ahduhuma ’abkamu la yaqdiru 
a ia  m a w là h u  ’ a y n a m â  y u w a jj ih -h u  la  y a ’ tiw h Iiu w o  kallun

713

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


bijhayrin hal yastaw i huw a w am ay-ya’m uru  b i-l-‘adli w ahuw a ‘a lâ  
siràtim-mustaqîmin (67).

Allah cite aussi l’exemple de deux hommes: l’un est muet, propre á 
rien, à la charge de son maître, incapable de rendre le moindre service. Un  
tel homme peut-il être assimilé à un qui recommande le bien et suit la 
bonne voie? (76).

Moujahed a commenté: L ’homme muet est l’idole qui ne profère 
‘ aucun mot de bien, impuissant, et cependant il est à la charge de son 

propriétaire qui l'entretient. Quelque lieu il l’envoie, cet homme muet ne 
lui apporte aucune bien et ses efforts sont vains. Peut-on le com parer 
(cet homme ou cette idole) à celui qui ordonne l’équité et l’applique 
dans ses actes et paroles et qui suit une voie droite?

O n a rapporté que ce verset fut révélé au sujet de ‘Othm an Ben 
‘Affan qui était un homme de bien et son-'domestique muet qui était à 
sa charge et qui refusait de se convertir.

wa-li-L-Lâhi gaybu-s-sam âwâti wa-l-’a rd i wamâA ’am ru-s-sâ‘a ti ’illâ  
kalamhi-l-basari ’aw huwa ’aqrabu ’inna-L-Lâha ‘alâ kulli Say’in qadî- 
ru n  (77) w a-L -L âhu  ’ah ra jak u m  m im 'b u t ûni ’u m m ah â tik k u m  lâ 
ta ‘lamûna Say’an wa ja ‘ala lakumu-s-sam‘a wa-l-’absâra wa-l-’a f id a ta  
la‘allakum taSkurûna (78) ’alam yaraw ’ila-t-tayri musahharâtin fï jawwi- 
s-samâ* ’i mâ yumsikuhunna ’illâ-L-Lâhu ’inna fî dâlika la*a yâti-l-liqaw- 
mi-y-yu’minûna (79).

Allah détient les mystères des deux et de la terre. La fin du monde se
produira en un clin «l'œil ou plus rapidem ent encorc. A lla h  GSt tout-puis- 
saut (7 7 ) A llah  vous tire du sein de vos m ères, dépourvus de toute sen sib i-
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lité. Il vous donne l’ouïe, la vue et l’intelligence. Lui en serez-vous recon
naissants? (78) Voyez les oiseaux s’ébattre librement dans le ciel. D’où leur 
vient cette aptitude? sinon d’Allah. N’y a-t-il pas là un indice pour qui 
croit? (79).

Dieu seul connaît les mystères des deux et de la terre et ne mon
tre à personne le secret de son mystère sauf à celui qu'il agrée. Nul 
ne peut s ’opposer à sa décision ou repousser son décret. Lorsqu’il 
veut créer une chose, Il lui dit: «S o is » et elle est. L ’ordre concernant 
l’Heure sera comme un clin d’œil ou plus bref encore.

Puis II rappelle aux hommes qu’il les a tirés des seins de leurs 
mères. Ils ne savaient rien. Il leur donne l’ouïe pour entendre les voix, 
la vue pour distinguer et voir les choses, l’intelligence. Ces sens s’éla- 
borent progressivement chez l’homme au fur et à mesure qu’il gran
disse et une fois devenu pubère et sensé doit user ses sens et ses 
organes pour se soumettre aux enseignements de Dieu.

Abou ,Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu'Allah le bénisse 
et le salue -  a dit: «Dieu le Très-Haut dit: «Quiconque sera hostile à l'un 
de Mes élus Je lui déclarerai la guerre. Tout ce par quoi Mon adorateur se 
rapprochera de Moi, me sera plus agréable que l'accomplissement des de
voirs que Je lui ai prescrits. Mon adorateur ne cesse de se rapprocher de 
Moi par des prières surérogatoires en sorte que Je l'aime, et quand Je 
l ’aime, Je serai son oreille par laquelle il entendra, son œil avec lequel il 
verra, sa main avec laquelle il frappera, son pied avec lequel il marchera. 
Quand il Me demandera une chose Je la lui accorderai. S'il m'appellera Je 
lui répondrai. S ’il se réfugiera auprès de Moi, Je le protégerai. Je ne re
tarde pas une chose que Je dois faire comme Je retarde pour le croyant la 
mort qui lui serait pénible, car Je répugne à lui faire du mal, mais la mort 
est inévitable» (Rapporté par Mouslim)ll>.

(1) Cj* «i1 J j  ¿j* *«Xr* »U-
0 . 0j à l  U ebl ¿y iS^  ^1 '—’J*' L*j i ^  if.sU-
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O n entend par ce hadith que lorsque l’homme est sincère en s’ac
quittant des obligations que Dieu lui a prescrites, il n’entend ni voit que 
ce qui plait à Dieu, il ne frappe ni se conduit que com m e Dieu lui or
donne, bref tout ce qu’il fait est en vue d’obtenir la satisfaction de Dieu 
à Lui la puissance et la gloire.

Dieu a donné l’ouïe, la vue et l’intelligence à l’hom m e pour Lui 
être reconnaissant. Puis II lui demande de regarder l'oiseau qui voltige 
entre ciel et terre en usant ses deux ailes par le pouvoir de Dieu qui lui 
a accordé cette capacité comme II le montre également dans ce ver
set: «Ne voient-ils pas les oiseaux voler et planer au-dessus de leurs têtes? 
Qui les maintient en suspens, si ce n’est le Miséricordieux. II a tout prévu» 
[Coran LXVII, 19] Il y a là vraiment des signes pour ceux qui croient.

wa-L-Lâhu ja ‘ala lakum mim buyûtikum sakanan wa ja ‘ala lakum min 
julûdi-l-’an ‘âmi buyûtan tastahiffûnahâ yawma za ‘nikum  wa yawma 
’iqâmatikum wa min ’aswâfihâ wa ’awbârihâ wa ’a5‘ârihâ ’atâtan  wa ma- 
tâ‘an ’ilâ hînin (80) wa-L-Lâhu ja ‘ala lakum mimmâ halaqa zilâlan wa 
ja ‘ala lakum mina-l-jibâli ’aknânan wa ja'ala lakum sarâbîla taqîkumu-1- 
harra wa sarâbîla taqîkum ba’sakum kadâlika yutimmu ni‘matahû ‘alay- 
kum la'allukum tuslimûna (81) fa’in tawallaw fa’innama ‘alayka-l-balâgu- 
1-mubînu (82) ya‘rifûna ni‘mata-L-Lâhi tumma yunkirûnaha wa ’aktaru- 
humu-l-kâfirûna (83).

Allah vous a donné des matériaux pour construire vos demeures, des 
peaux de bêtes pour fabriquer des tentes légères que vous transportez et
m o n te z  fa c ile m e n t . A v e c  la  la in e , le  p o il e t  le s  crin s  du b é ta il ,  v o u s  fa b r i 
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quez des objets et des ustensiles (80) Allah vous fait profiter des ombrages 
de la création, des retraites qu’offrent les montagnes. H vous procure aussi 
des vêtements pour vous défendre contre la chaleur des armures pour vous 
protéger contre les coups. Ainsi II porte au comble ses bienfaits. Peut-être 
vous convertirez-vous? (81) Qu’importe, apès cela, qu’ils te tournent le dos. 
Ta mission se réduit à avertir (82) Les hommes n’ignorent pas tous ces 
bienfaits. Et pourtant ils les nient. La plupart sont impies (83) .

Dieu énum ère entre autres bienfaits qu’a accordés à Ses servi
teurs ceux-ci: Les demeures pour s ’y abriter et s'en servir pour d ’au
tres usages; les peaux de bêtes pour en faire de tentes qu’ils trouvent 
légères à transporter là où ils se déplacent: le poil, la laine et les crins 
du bétail pour en fabriquer des objets d ’un usage précaire comme les 
ustensiles, les tapis et les vêtements.

Dieu a créé les arbres afin que les hommes s’abritent sous leurs 
om bragep au moment de la chaleur, les montagnes com m e abris et 
forteresses, les fibres textiles comme la laine, le coton et le lin pour en 
confectionner des vêtements soit contre les coups soit contre la cha
leur ou le froid: Ainsi II parachève ses bienfaits envers les hommes en 
pourvoyant à leurs besoins, peut-être convertiront-ils, se soumettront-ils 
à Ses ordres et Lui seront-ils reconnaissants.

Mais hélas! Les hommes reconnaissent ces bienfaits mais ne tar
dent pas à les nier en adorant d’autres divinités que Lui.

Moujahed rapporte qu’un bédouin vint trouver le Prophète -  qu’AI- 
lah le bénisse et le salue -  et lui posa des questions. Il lui récita: «Allah 
vous a donné des matériaux pour construire vos demeures». Le bédouin ré
pondit: C ’est entendu». Le Prophète poursuivit: «des peaux de bêtes pour 
fabriquer des tentes légères». Entendu, s’écria le bédouin. En lui récitant 
le reste des versets, et arrivant à ces paroles divines: «Ainsi D porte au 
comble Ses bienfaits. Peut-être vous convertirez-vous?» A  ces mots le bé
douin montra les talons. Dieu fit descendre à la suite ce verset: «Les 
hommes n’ignorent pas tous ces bienfaits. Et pourtant ils les nient» (Rap
porté par Ibn Abi Hatem).

p .  -33 2  p  g  ^  ' y j
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wa yawma nab 'a tu  min kulli ’ummatin sahîdan tum m a lâ yu’danu  li-1- 
ladîna kafarû walâ hum yusta'tabûna (84) wa ’idâ  ra’â-l-ladîna zalamû-1- 
‘ad âb a  falâ yuhaffafu ‘anhum walâ hum ^unzarûna (85) wa ’idâ  ra ’â-l- 
ladîna ’asrakû s u ra k ï’ahum qâlû rabbana h ï ’u la ’i su ra k ï’unâ-l-ladîna 
kunnâ nad‘û min dunika fa’alqaw ’ilayhimu-l-qawla ’innakum lakâd-ibû- 
na (86) wa’alqaw ’ilâ-L-Lâhi yawma’idini-salama wa dalla ‘anhum  mâ 
kânû yaftarûna (87) ’al-ladîma kafarû wa saddû ‘an sabîli-L-Lâhi zidnâ- 
hum ‘adâban fawqa-l-‘adâbi bimâ kânû yufsidûna (88).

Un jour viendra où nous susciterons de chaque peuple un témoin. Ce 
jour-là, les infidèles ne seront pas admis à présenter des excuses et aucune 
excuse ne sera valable (84) Amenés au lieu de leur supplice, les coupables 
ne bénéificieront d’aucun adoucissement ni d’aucun répit. (85) Lorsque les 
idolâtres apercevront les divinités qu’ils auront associées à Allah, ils s’ex
clameront, voilà les divinités que nous avons adorées en dehors de Toi». 
Mais celles-ci répliqueront: «Vous mentez» (86) Ce jour-là, les idolâtres se 
soumettront à Allah et ils invoqueront en vain les faux dieux qu’ils auront 
inventés. (87) Ceux qui n’auront pas cru et auront détourné les autres de la 
foi, nous leur infligerons supplice sur supplice en punition de leurs cri
mes (88).

Au jour du jugemet dernier tous les hommes seront comparus de
vant Dieu. C e  jour-là II ressuscitera de chaque peuple un témoin qui 
sera le Prophète qui leur a été envoyé, qui témoignera de l’incrédulité
d e s  idolâtres qui p résen teron t d e s  e x c u s e s  m ais D ieu n e  íe s  a c c e p te ra
point. «Ce jour-là, les hommes seront muets de terreur, leurs excuses ne se
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ront pas admises» [Coran LXXVII, 35-36]. Leur supplice ne sera pas al
légé fut-ce pour une heure et ils n’auront point de répit.

Lorsque les idolâtres verront les divinités qu’ils ont associées à 
Dieu, ils s ’écrieront: «N o tre  Seigneur, voilà les divinités que nous 
avons adorées et invoquées en dehors de T o i» . Celle-ci leur répon
dront: «V o u s  mentez, ce n’est pas nous qui vous avons ordonné de 
nous adorer. Voilà le sens de ces dires de Dieu: «Quel plus grand égaré 
que celui qui prie en dehors de Dieu une idole muette jusqu’au jour de la ré
surrection! une idole indifférente à ses supplices» [Coran XLVI, 5].

Ils offriront alors à Dieu leur soumission «C’est alors qu’ils entendront 
bien et verront bien le jour où ils comparaîtront devant nous» [Coran XIX, 
38]. Les coupables seront dans une attitude humiliée et invoqueront en 
vain les faux dieux qu’ils auront inventés. Dieu alors infligera supplice 
sur supplice à ceux qui sont incrédules et à ceux qui écartent les hom
mes de 1^ foi et du chemin de Dieu. Com m e en ce jour-là les croyants 
occuperont des rangs différents au Paradis en fonction de leur foi et 
leurs bonnes actions, ainsi les infidèles subiront différents châtiment 
dont la gravité dépendra aussi de degré de leur incrédulité et de leurs 
mauvaises actions comme le montre ce verset: «Le supplice sera double 
pour tous. Mais vous ne savez pas ce qui vous attend» [Coran VII, 38].

wa yawma n ab 'a tu  fî kulli ’ummatin sahîdan ‘alayhim min ’anfusihim 
wa ji’nâ bika Sahîdan ‘alâ hîf ’ula ’i wa nazzalnâ ‘alayka-l-kitâba tibyânan 
likulli say’in wa hudan wa rahmatan wa busrâ li-1-muslimîna (89).

Un jour viendra où nous susciterons de chaque peuple un témoin qui 
déposera contre les siens. Nous t ’appellerons alors pour que tu déposes 
contre ton propre peuple. Nous t’avons envoyé un Livre qui donne l’explica
tion de toute chose, qui est à la foi un guide une bénédiction et une bonne
n o u velle  p o u r lee  c ro y a n ts  (RO).
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Dieu fait connaître à Son Prophète Mouhammed -  qu’Allah le bé
nisse et le salue -  qu’il sera appelé à témoigner contre sa communauté 
tout comme les autres Prophètes qui témoigneront contre les leurs. En 
ce jour-là notre maître (Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue -) 
jouira d’une très haute considération et d’un grand honneur et occupe
ra la poste glorieux qui lui est réservé.

«Nous t’avons envoyé un Livre qui donne l’explication de toute chose». 
Moujahed a limité cette explication au licite et à l'illicite, mais Ibn 
Mass'oud, dont son opinion s'avère être plus logique, a dit que le Co
ran renferme toute science utile, les événements passés et les autres 
à venir, le licite et l’illicite, et tout ce dont les hommes ont besoin de 
savoir pour leur foi, leur subsistance et leur rassemblement. Ce Livre 
est aussi une Direction pour les cœurs, une miséricorde et une bonne 
nouvelle pour les croyants.

’inna-L-Lâha ya’muru bi-l-‘adli wa-l-’ihsâni wa ’itS ’i dî-l-qurbâ wa yan- 
hâ lan-i-l-fahsa’i wa-l-munkari wa-l-bagyi ya‘izukum la'allakum tadak- 
karûna (90).

Allah commande la justice et la philanthropie. Il commande de venir 
en aide à ses proches. Ils réprouve l’indécence, le despotisme, et l’iniquité. 
Vous voilà prévenus. A vous d’en profiter (90).

Dieu ordonne à Ses serviteurs d’être justes et charitables. La jus
tice comme l’a expliquée Ibn Abbas consiste à attester qu’il n’y a d’au
tre divinité qué Dieu. Quant à Soufian Ben Ouyayna, il a précisé: La 
justice citée dans ce verset signifie que tout homme qui fait une œuvre 
en vue de Dieu secrètement ou publquement doit avoir la même inten
tion sans préférer l'une à l’autre, et la charité (ihsan) implique que ce 
qu’il fait secrètement soit meilleur que ce qu’il fait publiquement tant 
que cela est fait pour Dieu.

« h  . .........x— u  j u  venir en aide à ses proches» en maintenant le lien
du sang et en dépensant pour les proches com m e 11 l’ordonne: «R e m 
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plis tes obligations envers tes proches, les pauvres et les voyageurs. Ne sois 
point prodigue» [Coran XVII, 26].

«Il réprouve l’indécence, le despotisme et l’inquité» L'indécence est 
tout ce qui est turpitude apparente ou cachée, ainsi que tous les actes 
repréhensibles. Quant à l’iniquité, elle est le fait de traiter les autres 
avec injustice. A  ce propos l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le 
salue -  a dit: «Les péchés que commettent les gens et qui méritent le 
prompt châtiment dans ce bas monde et un autre réservé dans l ’au-delà 
sont: l’injustice, la rupture du lien du sang...» (Rapporté par Tabarani)111.

«Vous voilà prévenus» Dieu vous exhorte à faire le bien peut-être 
les hommes réfléchiront-ils! Et Ibn Mass'oud de commenter: «L e  verset 
le plus exhaustif dans le Coran est celui-ci: «Allah commande la justice 
et la philanthiopie» Qatada, quant à lui, a dit: «Toute bonne conduite et 
tout bon caractère que les hommes pratiquaient du temps de l’igno
rance (Jahilia),/Dieu les a commandés. D’autre part, Dieu a interdit tout 
ce qui était mauvais caractère et acte blâmable».

A  cet égard ‘Oum ayr rapporte d’après son père le récit suivant: 
«Aktham Ben Saïfi eut vent de la venue du Prophète -  qu’Allah le bé
nisse et le salue -. Voulant se rendre chez lui, ses concitoyens l’interdi
rent en lui disant: «T u  es notre chef, ¡1 ne te sied pas d'aller le voir». Il 
leur répondit: «Alors que certains d’entre vous se chargent de m’appor
ter de ses nouvelles et de lui faire connaître les miennes». Il choisit 
deux hommes pour remplir cette mission.

Les deux hommes vinrent trouver le Prophète -  qu'Allah le bénisse 
et le salue -  et lui dirent: «N o us sommes les émissaires de Aktham 
Ben Saïfi. Il nous a chargé de te demander: «Q ui es-tu et quelle est ta 
mission?» Il leur répondit: « J e  suis Mouhammed Ben Abdullah, et je 
suis le serviteur de Dieu et Son Envo yé». Puis il leur récita: «Allah 
commande la justice et la philanthropie». Ils lui demandèrent de leur ré
péter le verset. Il s’exécuta et les deux hommes le retinrent par cœur.

*'jj  y —j>' i-> ij  _r-
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En retournant chez Aktham ils lui dirent: «Il est si modeste et n’a 
pas voulu se vanter de sa généalogie, mais, en vérité, il est issu d'une 
souche très honorable parmi les tribus de Moudar. Il nous a récité ce 
verset que nous avons retenu.» En entendant le verset Aktham s’écria: 
« J e  vois qu’il ordonne la bonne morale et interdit la mauvaise. Confor
m ez-vous-y, soyez les pionniers et ne soyez pas les derniers».

‘Othman Ben Abi A I-‘As raconte: « J ’étais chez l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -  quand il fixa ses regards quelque part 
puis il me dit: « J e  viens de recevoir Gabriel qui m’a ordonné de placer 
ce verset dans cette sourate: «Allah commande la justice et la philan
thropie».

wa ’awfû bi‘ahdi-L-Lâhi ’idâ  ‘âhattum  walâ tanqudû-l-’aymâna b a ‘da 
tawkîdihâ waqad ja ‘altumu-Lâha ‘alaykum kafîlan ’inna-L-Lâha ya‘lamu 
mâ tafa lûna (91) walâ takûnû ka-l-latî naqadat gazlahâ mim ba‘di quw- 
watin ’ankâtan tattahidûna ’aymânakum dahalam-baynakum ’an takûna 
’ummatun hiya ’arbâ min ’ummatin ’innamâ yablûkumu-L-Lâhu bihî wa- 
l a y u b a y y in a n n a  la k u m  y a w m a - l-q iy â m a ti  m â k u n tu m  f îh i  
tahtalifûna (92).

Soyez fidèles aux engagements que vous avez pris au nom d’Allah. Ne 
violez pas les serments devenus définitifs. N ’oubliez pas, en -ffet, que vous 
en avez appelé au témoignage d’Allah. Il est informé de tout ce que vous 
faites. (91) N ’imitez pas cette femme qui brouille tout à coup la laine 
q u ’ e lle  a soigneusement filée. Ne trahissez pas la parole donnée du fait 
qu’un clan l’emporte sur l’autre. C’est là une occasion pour Allah de vous 
éprouver. Il vous expliquera, au jour de la résurrection, ce qui faisait l’objet 
de vos différends (92).
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Dieu ordonne aux hommes de tenir et respecter leurs engage
ments et les serments solennellement prêtés. Il n’y a aucune contradic
tion entre ce verset: «N e  violez pas tes serments devenus définitifs» et ces 
dires de Dieu: « N ’usez pas du nom d’Allah dans vos serments» [Coran II, 
224]. C a r en les trahissant, les hommes doivent faire une expiation 
mais il vaut mieux qu'ils les respectent: «Telles sont les peines attachées 
à la violatoin de vos serments. Respectez vos serments» [Coran V, 89]. Mê
me l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -, dans un hadith 
cité dans les deux Sahihs, a dit: «Quant à moi, si Dieu le veut, je  ne fais 
un serment au nom de Dieu et je  trouve qu’il y  a mieux à faire, j'expie  
mon serment et je  fais ce qu'il y  a mieux à faire».

Les serments qui entrent dans le verset: «N e  violez pas les serments 
devenus définitifs» concernent les engagements et les pactes et non 
ceux qui sont les sujets d'un acte à faire ou un autre à s’en s’abstenir. 
Et Moujahed a précisé qu’il s'agit d’un pacte conclu du temps de la Ja - 
hilia. A  cet égard l’imam Ahmed rapporte d’après Joubaïr Ben Mot'em 
que l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  a dit: «Pas de 
pacte dans l'Islam. Mais tout pacte conclu du temps de la Jahilia, l ’Islam 
ne fa it que le consolider» (Rapporté par Ahmed et Mouslim)1'1. Cela si
gnifie que l’Islam n’a besoin d ’aucun pacte comme on le faisait du 
temps de la période préislamique, et le fait de s ’attacher à l’Islam est 
amplement suffisant.

En interprétant ces dires de Dieu: «Soyez fidèles aux engagements 
que vous avez pris au nom d’Allah» Bouraïda a dit: «C e  verset fut des
cendu au sujet de l’allégeance sur l’Islam. Le verset leur ordonne 
d'être fidèles à ce serment sans le trahir, et que le nombre faible des 
musulmans par rapport à la multitude des polythéistes ne doit pas les 
porter à la violation de ce serment». Dieu certes voit toutes les actions 
des hommes.

A  ceux qui violent leurs serments, Dieu propose la parabole d’une 
femme qui défait le fil de sa quenouille brin par brin après l’avoir soli

( 1)  ^  <î|l J l i  ‘ J l i  nja .  ^  'jS. fU N l (Jjj
■ *̂̂“1 aljj oJoji \  jli" « 1 " -lj

723

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


dement tordu, en prenant de leurs serments un sujet d’intrigue et de 
tromperie entre eux, et en estimant qu’une communauté l’emportera 
sur une autre. En d’autre terme: vous faites un serment à une partie 
de gens pour les rassurer, et une fois devenus capables d ’eux vous 
les trahissez. Dieu vous a interdit un tel agissement.

Quant à l’interprétation de Moujahed, elle est la suivante: «Ils  
concluaient un pacte avec des gens qui les trouvaient plus puissants 
qu’eux. Mais s ’ils constataient que d’autres étaient plus forts que les 
premiers, ils trahissaient leur pacte pour conclure un autre avec ces 
derniers».

«C’est là une occasion pour Allah de vous éprouver» Cela signifie, 
d’après Ibn Jarir, que les gens doivent respecter leurs serments et pac
tes sans les trahir ou les violer, car «H vous expliquera, au jour de la ré
surrection, ce qui faisait l’objet de vos différends» et les raisons de vos 
dissensions pour vous rétribuer selon^os actions.

walaw 5â'’a-L-Lâhu laja‘alakum ’ummatan wahidatan walâkiy-yudillu 
may-yasâA’u wa yahdî m a-y-yasa',u wa latus’alunna ‘ammâ kuntum  
ta‘malûna (93) walâ tattahidu ’aymânakum dahalam baynakum fatazilla 
qadamum ba‘da tubûtihâ wa tadûqu-s-sîî’a bimâ sadadtum ‘an sabîli-L- 
Lâhi walakum ‘adâbun ‘azîmun (94) walâ tastarû bi‘ahdi-L-Lâhi tam a- 
nan qalîlan ’innam â ‘inda-L-Lâhi huwa hayru-l-lakum  ’in kuntum  
taMamûna (95} mâ ‘indakum yanfadn wamâ ‘inda-L-Lâhi bâqin wa la
najziyanna-l-ladîna sabarû 'ajrahum  bi ’ ahsani m â kânû ya 'm a lû na  (96).

Si Allah Pavait voulu, Il aurait fait de vous un seule peuple. Mais il
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égare ou se concilie qui II veut. Vous aurez à rendre compte de toutes vos 
actions (93) Ne vous servez pas des serments pour vous tromper les uns les 
autres. C’est comme si le sol se dérobait sous un pied qui vient de se poser. 
Vous subirez un châtiment pour vous être écartés de la voie d’Allah. Et ce 
châtiment sera implacable (94) Ne trahissez pas la parole d’Allah pour un 
vil profit. Ce qu’Allah vous réserve est plus profitable, si vous réfléchis
sez (95) Vos biens sont périssables, les biens d’Allah sont éternels. Les per
sévérants recevront une récompense supérieure à leurs œuvres (96).

Si Dieu l’avait voulu, certes, Il aurait fait des hommes une commu
nauté unique sans qu'une inimitié ou une hostilité ne les divise. Mais II 
dirige qui II veut et égare qui II veut, et au jour du jugement dernier, Il 
les interrogera sur toutes leurs actions sans omettre aucune.

Puis II met Ses serviteurs en garde de faire de leurs serments un 
sujet de tromperie et d’intrigue, et alors le pied broncherait après avoir 
été ferme. C ’est un exemple que Dieu leur donne de celui qui, une fois 
se trouvant dans la voie droite, il s ’en écarte à cause de la violation de 
ses serments et qui portent sur le détournement de la voie de Dieu.

En d'autre terme, lorsque l’infidèle s’assure que le croyant a pris 
un engagement vis-à-vis de lui, puis le trahit, alors.l’infidèle n'aurait au
cune confiance en la religion et le croyant l’aurait, par ce fait, détourné 
de la foi et de se convertir. Voilà le sens des paroles divines: «Vous su
birez un châtiment pour vous être écartés de la voie d’Allah».

«Ne trahissez pas la parole d’Allah pour un vil profit» C ’est à dire ne 
troquez pas à vil prix le pacte que vous avez conclu avec Dieu en 
vous contentant des biens éphém ères de ce m onde, car m êm e si 
l'homme aura possédé de richesses, autant que les bas monde puisse 
contenir, ce que Dieu lui réserve auprès de Lui est encore plus supéri
eur, et ceci ne sera que pour ceux qui auront cru, respecté leur pacte 
et espéré la récompense céleste. «Vos biens sont périssables» quelle 
que soit leur valeur car ils ne cessent d’épuiser, mais «les biens d’Allah 
sont éternels» et demeurent pour toujours.

«Les persévérants recevront une récompense supérieure à leurs œuvres» 
Cela constitue comme un serment de Dieu qu'il accordera la belle ré
compense et le Paradis à ceux qui auront été constants en fonction de 
leurs meilleurs œuvres.
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m an ‘am ila s â l ih a n  min d ak arin  ’aw ’u n tâ  w ahuw a m u’m inun 
falanuhyiyannahû hayâtan tayyibatan wa lanajziyannahum ’ajrahum bi 
’ahsani mâ kânû ya‘malûna (97).

Quiconque, mâle on femelle, fait le bien tandis qu’il est croyant, sûre
ment Nous lui ferons vivre une excellente vie. Nous leur donnerons leur ré
compense en fonction de leurs meilleures actions (97).

Dieu promet à tout croyant mâle on femelle, qui fait des oeuvres 
pies en se conformant aux enseignements contenus dans le Coran et 
à la sunna du Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -, tandis que 
son cœ ur croit en Dieu et en Son Envoyé, celui-là Dieu le rétribuera 
de la plus belle récompense et le fera vivre une excellente vie.

Que signifie l’excellente vie?.

Ibn Abbas et d'autres ont dit qu’elle est celle qui lui procure les 
biens licites et bons.

Ali Ben Abi Taleb a précisé qu’elle est la sobriété.

Al-Hassan, Moujahed et Qatada ont déclaré qu’elle est le Paradis.

Q uan t à A l-D ah ak , il a dit qu ’elle est l’adoration dans le bas 
monde et les biens licites.

En vérité, la vie excellente renferme tout cela, la preuve en est ce 
hadith rapporté par l’imam Ahmed d’après Abdullah Ibn Om ar où l'En
voyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue -  a dit: «Réussira qui
conque s'est converti à l ’Islam, a reçu de biens qui lui suffisent et s ’est 
contenté de ce que Dieu lui a accordé»111.

L’imam Ahmed dte églement le hadith rapporté par Anas Ben M a-
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lek que l’Envoyé de Dieu -  qu’Aliah le bénisse et le salue - a dit: «Dieu 
ne fera pas tort à un croyant pour m e bonne action qu’il a faite, Il lui don
nera des biens de ce monde et le rétribuera dans la vie future. Quant à l ’in
crédule, Il lui accordera des biens pour ses bonnes actions qu’ils a commises 
en vue de Dieu dans le bas monde, de sorte que, dans la vie future, il n ’aura 
aucune bonne action pour en être rétribué» (Rapporté par Ahmed et Mous- 
lim)11'.

fa’idâ qara’ata-l-Qur’âna fasta'id bi-L-Lâhi mina-5-saytâni-r-rajîmi (98) 
’innahû laysa lahû sultânun ‘alâ-l-ladîna ’am anû wa ‘alâ rabbihim yata- 
wakkalûna (99)/ ’innamâ sultânuhû ‘alâ-l-ladîna yatawallawnhû wa-l-lad 
îna hum bihî musrikûna (100).

Quand vous lisez le Coran, cherchez refuge en Allah contre Satan le 
maudit (98) Satan est démuni contre ceux qui croient en Allah et se fient à 
Lui. (990 II n’a de de pouvoir que sur ceux qui le prennent pour patron et 
qui le font participer à leur vie (100).

La majorité des ulémas ont jugé que la demande du refuge auprès 
de Dieu contre Satan avant la lecture du Coran est une recommanda
tion et non plus une obligation. Nous avons parlé de cela en commen
tant la Fatiha, la permière sourate du Coran.

Satan n’a aucun pouvoir sur les croyants ni sur ceux qui se 
confient à Dieu. Et Al-Thawri de commenter: Le démon est démuni de 
toute autorité sur des gens qui commettent une faute mais ne tardent 
pas à s’en repentir. Son autorité s’étend seulement sur les infidèles qui 
l’ont pris pour patron.
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wa ’idâ baddalnï ’ïy a ta n  makâna ’a yatin wa-L-Lâhu V lam u bimâ yu- 
nazzilu qâlü ’innama 'anta muftarim bal ’aktaruhum lâ ya'lamûna (101) 
qui nazzalahû rûhul-qudusi mi-r-rabbika bi-l-haqqi liyutabbita-l-ladîna 
’£' manû wa hudan wa buSrâ li-1-muslimîna (102).

Si noos substituons une révélation à une autre -et qui mieux qu’Allah 
connaît ce qu’il  rèvèle-ils le traitent de menteur. Hélas! ils forment une masse 
ignorante (101). Réponds que l’Esprit Saint t’a transmis la nouvelle révélation 
de la part de ton Seigneur et qu’elle constitue la vérité. Allah a voulu ainsi affer
mir les croyants, leur aporter une direction et âne bonne nouvelle (102).

Dieu montre la faiblesse d'esprit chez les idolâtres et le manque 
de leur foi même sa perte. Car chaque fois qu'un verset abrogea un 
autre, ils dirent à l'Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue 
« T u  n'es qu’un faussaire» mais ils ignorèrent que Dieu fait ce qu'il 
veut.

En commentant l'expression: «Si nous substituons une révélation à 
une autre» Moujahed a dit: «C ela  signifie que Dieu ôte un verset pour 
affermir un autre à sa place, ce qui est pareil aux dires de Dieu: 
«Toute révélation abrogée ou devenue caduque sera remplacée par une au
tre» [Coran II, 106].

Dieu ordonne à Son Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  de 
répondre aux infidèles que c'est bien Gabriel, l’Esprit Saint, qui fait 
descendre ces révélations avec la vérité, pour «affermir les croyants, 
leur apporter une direction et une bonne nouvelle» afin q'ils y croient et 
leurs cœurs s’humilient.

* 4 L *1A3 ÏZ p z  t 2 i p

walaqad na‘lamu ’annahum yaqûlûna ’innamâ yu'allimuhû basaru-l-lisâ-
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nu-l-ladî yulhidûna ’ilayhi a‘jamiyyun wa hâdâ lisânun ‘arabiyyum mubî- 
nun (103).

Ils prétendent, nous le savons, que c’est un homme qui te divulgue tes 
révélations. Et pourtant l’homme qu’ils visent ainsi parle une langue étran
gère. Alors que tes révélations sont faites dans un pur arabe (103).

Entre autres prétentions que les infidèles propageaient, ils disaient 
qu’un homme étranger apprenait le Coran à Mouhammed -  qu’Allah le 
bénisse et le salue -, un domestique qui travaillait chez des Qoraïchites 
et vendait des choses dans une boutique près du mont As-Safa. Ils 
prétendaient aussi que le Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue - le 
fréquentait souvent pour s'entretenir avec lui, sachant que cet homme 
ne connaissait pas la langue arabe.

Dieu réfuté leur mensonge et leur répond: «Et pourtant l’homme 
qu’ils visent ainsi parle une langue étrangère. Alors que tes révélations sont 
faites dans un pur arabe» Comment peut-il apprendre le Coran avec son 
éloquence et ses versets diserts d'un homme étranger, alors qu’il est 
révélé en langue arabe et qui surpasse par sa perfection et par son 
contenu tous les Livres qui étaient révélés aux fils d'Israël?

Qui était cet homme?

Mouhammed Ben Ishaq répond: C ’est un domestique chrétien ap
pelé Jaber qui travaillait chez des hommes de Bani Hadrami.

D'après Ikrima et Qatada, il s’appelait Ya'ich.

Enfin Ibn Jarir rapporte qu’lbn Abbas a dit: « L ’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -  enseignait à La Mecque un esclave ap
pelé Bel'am qui ne connaissait pas l’arabe. Le voyant souvent aller et 
venir chez lui les idolâtres disaient: Bel'am enseignait le Coran à Mou
hammed» Dieu leur répond en faisant descendre le verset précité.

L é J  J L i  ¿ L ie  i i î  "5/ ^  MiJ' ¿4
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îum ‘adâbun ’alîmun (104) ’innamâ yaftarî-l-kadiba-l-ladîna lâ yu’minû- 
la  bi’a yâti-L-Lâhi wa’u la ’ika humu-l-kâdibûna (105).

Ceux qui ne croient pas aux révélations d’Allah, Allah ne les dirige 
pas. Un châtiment douloureux les attend (104) Les menteurs, ce sont ceux 
|ui ne croient pas aux signes d’Allah. Les voilà, les menteurs! (105).

Dieu ne dirige pas ceux qui se détournent de Son Rappel et ne 
croient pas aux révélations descendues à Mouhammed -  qu'Allah le bé
nisse et le salue -  en les réfutant et les traitant de mensonge rien que 
pour rejeter les enseignements. Ceux-là subiront un châtiment terrible 
dans l’au-delà.

Mouhammed -  qu'Allah le bénisse et le salue -  n’était ni un inven
teur ni un menteur, ceux qui le traitaient ainsi sont les pires créatures 
aux regards de Dieu. Bien au contraire, il était le plus sincère, le plus 
véridique, l’homme le plus parfait, le plus fidèle et connu com m e tel 
parmi ses concitoyens. Dans l’entretien qui eut lieu entre Abou Soufian 
et Héraclius le roi des Romains, ce dernier a conclu: «il n'est pas lo
gique qu'il ment aux hommes et en même temps à Dieu».
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man kafara bi-L-Lâhi mim ba'di ’imânihT ’illâ man ’ukriha wa qalbuhû 
m u tm a ’inun  b i- l-’im âni wa lâk im  m an s a ra h a  b i- l-k u fri sadT an  
fa'alayhim gadabum mina-L-Lâhi wa lahum ‘adâbun ‘azîmun (106) dâli- 
ka bi’annahumu-stahabbû-l-hayâta-d-unya ‘alâ-l-’a hirati wa ’anna-L-Lâ- 
ha lâ yahdî-l-qawma-l-kâfirîna (107) ’u la ’ika-l-ladîna taba‘a-L-Lâhu ‘alâ 
qulûbihim wa sam‘ihim wa ’absarihim wa ’ulâ’ika humu-l-gâfilûna (108)
lâ. fî-l*îi Kirfttl ( 100) .

Celui qui tombe dans l’erreur, après avoir cru, et retrouve avec joie
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l’infidélité, encourra la colère et la répressoin d’Allah à moins que son apos
tasie ne lui ait été imposée et qu’il ne soit demeuré fidèle dans son for intér
ieur (106) Ils seront châtiés pour avoir préféré la vie de ce monde à l’autre. 
Allah abandonne les infidèles (107) Allah a posé son sceau sur leurs cœurs, 
leurs ouïes et leurs vues, n  les prive ainsi de conscience (108) Pas de doute 
qu’ils ne soient réprouvés dans l’autre monde (109).

Celui qui renie Dieu et Le mécroit après avoir cru, dont le cœ ur 
reste paisible dans l’incrédulité, encourra la colère de Dieu et un châti
ment implacable l'attend dans la vie future. Car il aura par son faire 
préféré le bas monde à l’autre et apostasié pour obtenir des biens de 
la vie présente. Dieu ne dirige pas son cœ ur et ne l’affermit pas sur la 
religion véritable. Il scelle son cœ ur pour ne rien comprendre, sa vue 
et son ouïe pour n’en rien profiter. Les gens qui sont comme tels au
ront perdu leurs personnes, leurs biens et leurs familles au jour de la 
résurrection.

«A moins que son apostasie ne lui ait été imposée et qu’il ne soit de
meuré fidèle dans son for intérieur» Une exception faite de ceux qui sont 
contraints à apostasier verbalement à cause d'une torture ou d'un sup
plice, mais leurs cœ urs demeureront tranquilles en la foi. Au sujet de 
cette révélation Ibn Abbas raconte qu'il s'agit bien de Ammar Ben yas
ser que les idolâtres l’avaient torturé pour renier Mouhammed, peut se 
montrer comme tel pour sauvegarder son âme, de même il peut résis
ter comme a fait Bilal -que Dieu l’agrée- malgré les tortures et les mé
faits des idolâtres. Ils mettaient un grand rocher sur sa poitrine dans 
un temps très chaleureux en lui ordonnant d'apostasier, mais il refusait 
et leur répondait: «Unique! Unique» (c.à.d Dieu est Unique). Il disait 
aussi: «S i je savais d’autres propos qui les irritaient plus, je n’aurais 
plus hésité à les leur dire».

On a rapporté également que Moussailama le menteur, en tortu
rant Habib Ben Zaid Al-Ansari, lui disait: «Attestes-tu que Mouhammad 
est l’Envoyé de Dieu?» -  Oui, répondait-il. -  Attestes-tu que je suis l’En
voyé de Dieu? -  Il lui répliquait: «J e  n'entends rien de ce que tu dis» 
Moussailama le déchiquetait et Habib restait ferme dans sa foi.

De toute façon, conclut l’auteur de cet ouvrage, le musulman doit
rester ferm e da n s  sa fol m ê m e  Si cela \U \ CaUSe Sô pSfte. A  Ce PFOPOS
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I-Hafedh Ben Assaker raconte que les Romains prirent Abdullah Ben 
oudzafa As-Sahm i comme captif et l’amenèrent chez leur roi qui lui 
roposa: «Convertis-toi au christianisme, je te ferai mon associé dans 
ion royaume et je te donnerai ma fille en m ariage». Il lui répondit: 
Même si tu me donnes tout ce que tu possèdes ainsi ce que possè- 
ent tous les arabes pour renier la religion de Mouhammed -  qu'Allah 
î  bénisse et le salue - fut-ce pour un clin d ’œil, je ne le ferais plus». - 
Oors je te tue, r'épliqua le roi. -  Et Abdullah de riposter: «Soit».

La roi ordonna de le crucifier et aux archers de tirer les flèches en- 
re ses mains et ses pieds, en lui proposant toujours d’embrasser le 
¡hristianisme, mais Abdullah refusa. Puis il ordonna d'am ener une 
jrande marmite en cuivre qu'on chauffa à ébullition et d’amener un pri
sonnier musulman qu’on le jeta dans la marmite. On le retira ensuite 
jn squelette dépouillé. Abdullah les regardait faire et refusait leur pro- 
oosition. }

Le roi ordonna d’y jeter Abdullah en l'élevant à l’aide d’une poulie 
alors Abdullah pleura. En l'interrogeant sur ses pleurs croyant qu'il al
lait apostasier, il répondit: «Je  pleure parce que je ne possède qu’une 
âme qui sera jetée dans cette marmite pour la cause de Dieu. Comme 
j’aurais aimé avoir une âme contre chaque poil de mon corps pour être 
torturée pour la cause de Dieu».

Suivant une variante: «Le roi emprisonna Abdullah sans lui donner 
ni nourriture ni boisson. Après une période de quelques jours, il lui en
voya du vin et de la viande du porc, mais Abdullah n’en prit rien. En 
l’interrogeant: «Pourquoi n'as-tu pas mangé?» Il lui répondit: «Bien que 
dans ces conditions une telle nourriture m’est permise, je n’ai pas vou
lu en prendre afin de ne te causer aucue joie» Le roi lui demanda en
fin: «Embrasse donc ma tête et je te libère». Et Abdullah de répondre: 
«E t tu libères aussi tous les prisonniers musulmans?» -  Certainement, 
répliqua le roi. Abdullah lui embrassa la tête et les prisonniers musul
mans furent libérés. Om ar Ben Al-Khattab de conclure: «To u t musul
man doit embrasser la tête de Abdullah et je commence par le faire. Il 
se leva, embrassa la tête de Abdullah. -  que Dieu les agrée.
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tum ma ’inna rabbaka li-lladîna hajarû mim ba'di mâ futinû tum m a jâ- 
hadû wa sa a ru ’inna rabbaka mim ba'dihâ la G afûr-r-Rahîm un (110) 
yawma ta’tî kullu nafsin tujâdilu ‘an nafsih wa tuwaffâ kullu nafsim-mâ 
‘amilat wahum lâ yuzlamûna (111).

La sollicitude de ton Allah est acquise à ceux qui sont exilés et ont été 
persécutés et, malgré tout, ont combattu et souffert pour Lui. Une telle 
constance a appelé sa bénédiction et sa miséricorde (110) Un jour viendra 
où toute âme plaidera sa propre cause et recevra le juste prix de ses œu
vres (111).

il y avait une autre catégorie d ’hommes qui étaient opprimés et 
persécutés à La Mecque qui répondaient à la demande des idolâtres. 
A ceux-là Dieu leur trouva une issue en leur ordonnant d’émigrer vers 
Médine en laissant biens et famille en vue de Lui satisfaire. A Médine, 
ils s'adhérèrent aux fidèles et combattirent à leur côté contre les incré
dules et firent preuve de constance. Ceux-là comme Dieu leur a pro
mis, bénéficieront au jour du jugem ent de Sa satisfaction et Sa 
miséricorde.

En ce jour-là «toute âme plaidera sa propre cause» ni la cause d’un 
père, ni d’un fils, ni d’un frère ou d’autre, et chaque personne sera ré
tribuée pour ce qu'elle aura fait sans être lésée en quoi que ce soit fut- 
ce une pellicule de datte.

wa 4 i  ai»Ki m ataian  qaryatan îcànat ^  lïiinatam -m utm a’innatan

733

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


ya’tîhâ rizquhâ ragadam min kulli makânin fakafarat bi ’an'umi-L-Lâhi 
fa’ad âqahâ-L-Lâhu Iibâsa-l-ju‘i wa-l-hawfi bimâ kânû yasna'ûna (112) 
walaqad j t f ’ahum rasûlum minhum fakaddabûhu fa’ahadahum u-I-‘ad 
âbu wa hum zâlimûna (113).

Allah vous propose cet exemple: Une cité vivait dans la paix la pins 
complète et dans l’opulence la plus large. S’étant montrée ingrate, Allah lui 
infligea en punition les affres de la faim et de la peur (112) Et pourtant un 
Prophète choisi parmi eux avait été envoyé à ses habitants. Us le traitèrent 
d’imposteur. Le châtiment d’Allah les surprit en pleine rébellion (113).

Cette cité est La Mecque. Elle était paisible et tranquille et les ri
chesses lui venaient en abondance de toutes parts; alors que tout au
tour des gens sont enlevés, tandis que ceux qui y  pénétrèrent furent 
en sécurité totale, comme Dieu le montre dans ce verset: «Comme si 
nous ne les avions pas installés dans une enceinte inviolable et sûre, où, par 
un effet de notre grâce, affluent toutes les richesses» [Coran XXVIII, 57], 
Les habitants de cette ville ont méconnu les bienftaits de Dieu et renié 
Ses signes dont le plus grandiose fut la mission de Mouham m ad - 
qu’Allah le bénisse et le salue Dieu en parle d ’eux en disant: «Songe 
à ces hommes qui ont répondu par des blasphèmes aux bienfaits d’Allah et 
qui ont causé la perdition de leurs peuples. Ils brûleront dans l’enfer, l’hor
rible demeure» [Coran XIV, 28 -  29].

Pour prix de leur incrédulité, Dieu a fait goûter aux habitants de 
cette ville deux violences: La faim, car après qu’ils vivaient dans l’ai
sance et l’opulence et recevaient les fruits et les récoltes de toutes 
parts, et parce qu’ils ont désobéi à Dieu et à Son Prophète et mécon
nu tous les bienfaits, ils furent atteints par sept années de sécheresse 
grâce à l’imprécation de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -. Puis la peur en l’échangeant contre la sécurité. Ils craignirent 
l'Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -  et ses compagnons 
après leur émigration car ils attendaient toujours à des attaques qu’à la 
fin La Mecque fut conquise.

Tout cela était dû à leur mécroyance et leur rebellion contre le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - qui le traitèrent d’imposteur. 
c *» a »u u  parmi n ieu rappela cela aux
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croyants en leur disant : «Allah a marqué une extrême bienveillance aux 
fidèles en choisissant parmi eux un Prophète» [Coran III, 164].

fakulû mimmâ razaqakumu-L-Lâhu halâlan tayyiban waskurû ni‘mata- 
L-Lâhi ’in kuntum ’iyyâhu ta‘budûna (114) ’innamâ harram a ‘alaykumu- 
l-maytatà wa-d-dama wa lahma-l-hinzîri wama ’uhilla ligayri-L-Lâhi bihî 
f a m a n i- t tu r r a  g ay ra  bâgan  w alâ ‘âd in  fa ’in n a-L -L âh a  G a fû r-r-  
R ahîm un (115) walâ taqûlû  limâ tasifu ’alsinatukum u-l-kadiba h â d â  
halâlun wa hâdâ  harâm u-l-litaftarû ‘alâ-L-Lâhi-l-kadiba ’inna-l-ladîna 
yaftarûna ‘alâ-L-Lâhi-l-kadiba là yuflihûna (116) m atâ'un qalîlun wala- 
hum ‘adâbun ’alîmun (117).

Nourrissez-vous des aliments comestibles et licites qu’Allah met à votre 
disposition. Reconnaissez les bienfaits d’Allah si vraiment vous l ’ado
rez (114) Ils vous a interdit la chair des bêtes mortes, le sang, la viande de 
porc ainsi que toute autre viande consacrée à un autre qu’à Lui. Celui qui 
transgresserait cette interdiction par nécessité et non par esprit de rebellion 
et de malveillance obtiendrait le pardon d’Allah (115) Ne dites pas arbitrai
rement: Ceci est licite ou illicite en tenant compte seulement de vos goûts. 
Vous imputeriez ainsi un mensonge à Allah. Or, ceux qui imputent un men
songe à Allah ne prospèrent pas (116) Pour un profit dérisoire, ils encour
ront un châtiment exemplaire (117).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de manger la nourriture bonne et li
cite et de Lui être reconnaissants car II est le seul qui pourvoit à leurs 
besoins et le Dispensateur par excellence. D ’autre part, Il leur interdit 
de consom mer tout ce qui pourrait nuire à leur santé tel que le sang,
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la bête étouffée et la chair de porc et «toute autre viande consacrée à un 
autre qu’à Lui» C ’est à dire que tout ce qui est sacrifié au nom d’autres 
divinités.

«Celui qui transgresserait cette interdiction par nécessité» et ne serait 
ni rebelle ni transgresseur «obtiendrait le pardon d’Allah» Une affaire 
que nous avons traité auparavant, (voir le verset n 173 de la sourate 
de la vache).

«Ne dites par arbitrairement: Ceci est licite ou illicite en tenant 
compte seulement de vos goûts. Vous imputeriez ainsi un mensonge à Al
lah» Il s’agit de toute innovation en matière de religion qui n’est pas 
fondée sur une loi, car les idolâtres, du temps de i’ère préislamique, 
avaient inventé tant de règles qui n’avaient aucune relation avec la reli
gion en rendant des aliments licites et d’autres illicites à leur gré, pré
tendant que Dieu les a rendus ainsi en forgeant des mensonges. Dieu 
les menace et les avertit: «Or ceux qui imputent un mensonge à Allah ne 
prospèrent pas» dans les deux mondes. Dans la vie présente ils jouis
sent des biens éphémères, mais dans l’autre ils subiront un châtiment 
terrible comme II a dit: «Nous les laissons se divertir un temps, puis nous 
leur infligeons un supplice atroce» [Coran XXXI, 24], Ils jouiront momen
tanément de ce monde et ils retourneront ensuite vers leur Seigneur 
qui leur fera goûter un dur châtiment pour prix de leur incrédulité.

S ' ' ' .  I' î> !/' " ' i f
"  -  1 11 ù y î' «je.
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wa ‘alâ-l-ladîna hâdu harram nâ mâ qasasnâ ‘alayka min qablu wamâ 
zalam nâhum walâkin kâniï ’anfusahum yaziimûna (118) tum m a ’inna 
rabbaka li-l-ladîna ‘amAu-s-sti’ bijahâlatin tumma tâbû mim ba‘di dâlika 
wa ’aslahtî ’inna rabbaka mim ba‘dihâ la-Gafûrur-Rahîmun (119).

Nous t ’avons déjà révélé les interdictions qui frappent les israëlites.
** n° WS swmmes montiés )ut>tcs eo-veis «un. C« Sont eux-mêmes qui SÊ

sont fait tort (118) Le pardon de ton Seigneur est acquis à ceux qui pè
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chent par ignorance, puis s’amendent et reviennent au bien. Allah est indul
gent et miséricordieux (119).

Après avoir montré les choses interdites aux fidèles, Dieu parle 
des choses qui étaient défendues à ceux qui suivaient le Judaïsm e 
avant que leur religion ne fût abrogée. Ces interdictions on les trouve 
dans la sourate du Bétail, parce que les fils d ’Israël se sont fait tort à 
eux-mêmes et par la suite, Ils ont mérité ces restrictions, quand II a dit: 
«C’est pour les punir de leur iniquité que nous avons interdit l’usage d’ali
ment autrefois autorisé. Pour les punir aussi de l’acharnement qu’ils ont 
montré à écarter de la voie d’Allah» [Coran IV, 160].

A  ceux qui ont fait le mal par ignorance, puis se sont repentis et 
se sont amendés, Dieu promet le pardon et l'indulgence à condition de 
cesser de commettre tout péché et de pratiquer les œ uvres pies et de 
s’acquitter de leurs obligations.

’inna ’Ibrâhîma kâna ’ummatan qânitan li-L-Lâhi hanîfan wa lam yaku 
m ina-l-m usrik îna (120) sak ira-l-li’a n ‘um ihi-jtabâhu  wa hadâhu  ’ilâ 
sirâtin-mustaqîmin (121) wa ’ataynâhu fï-d-dunyâ hasanatan wa ’innahû 
fî-l-’a'hirati lamina-s-sâlihîna (122) tum m a ’awhayna ’ilayka ’ani-t-tabi‘ 
millata ’Ibrâhîma hanîfan wamâ kâna mina-l-musrikîna (123).

Abraham fut un patriarche dévoué à Allah, inaccessible à toute 
compromission avec les idolâtres (120) Il sut reconnaître les bienfaits d’Al
lah. Pour l’en récompenser, Celui-ci le prit sous sa protection et le dirigea 
dans la bonne voie (121) Nous lui accordâmes une heureuse vie dans ce 
monde. Il sera parmi les élus dans l’autre (122) Nous t’avons donné pour di-

1 rection de suivre le culte d’Abraham, modèle de droiture, et qui ne s’est ja
mais compromis avec les idolâtres (123).
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Dieu fait l’éloge de Son ami Abraham  et Son En vo yé , qui fut 
l’imam des fidèles et le père des Prophètes. Il l'innocente d’avoir suivi 
l’idolâtrie, le judaïsme et la christianisme. Il représenta tout un modèle 
d’homme docile, obéissant à Dieu et ne fut point l'un des idolâtres.

Abraham reconnut les bienfaits que Dieu lui a accordés. Il s’est ac
quitté de toutes ses obligations envers Lui. Dieu l’a choisi de préfé
rence à tous les hommes, fit de lui un confident et le dirigea dans la 
bonne voie qui consiste à ne reconnaître que Lui comme un Dieu et à 
l’adorer avec ferveur.

Dieu demande à Mouhammad -  qu’Allah le bénisse et le salue -, 
en lui révélant, de suivre la religion d'Abraham qui était parfaite et la 
plus véritable, et d’avouer en lui ordonnant de dire: «Dis: Mon Seigneur 
m’a mis dans la voie droite. M’a mis dans la vraie religion, le culte d’Abra
ham, modèle de droiture, et qui ne s’est jamais compromis avec les idolâ
tres» [Coran VI, 161].

£  ii !A£3 <£& J  - U a t  £ ¡

’innam á ju ‘ila-s-sab tu  ‘ala-l-lad  îna-h ta lafû  fíhi wa ’inna rabbaka  
la y a h  k u m u  b a y n a h u m  y a w m a - l-q iy â m a ti  f îm â  k â n û  f îhi  
yahtalifûna (124).

Le sabbat a été institué pour ceux qui ont été en désaccord à propos 
d’Abraham. Ton Seigneur tranchera leurs différends au jour de la résurrec
tion (124).

Dieu sans doute prescrit à chaque communauté un jour où les 
hommes le consacrent à Son adoration. Le vendredi fut le jour des mu
sulmans, le sixième de la semaine où le Seigneur acheva la création 
et paracheva Ses bienfaits. On a dit que ce jour-même fut prescrit par 
la bouche de Moise aux fils d’Israël mais ils le substituèrent par le Sa
medi durant lequel Dieu n’a rien créé. Dieu, par la suite, le leur imposa 
selon la loi du Pentateuque, leur recommanda de l’observer et leur or
donna de suivre la religion de Mouhammed -  qu’Allah le bénisse et le
sa lu e  -  en  prenant d ’eu x  le s  e n g a g e m e n ts  e t le s  p a c te s . C ’e s t  pour c e 
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la qu’il a dit: «Le sabbat a été institué pour ceux qui ont été en désac
cord».

A  ce propos, il est cité dans les deux Sahih d’après Abou Houraira 
-que Dieu l’agrée- que l’Envoyé de Dieu - qu'Allah le bénisse et le sa
lue -  a dit: «Nous les derniers venus seront les premoiers au jour de la ré
surrection. Néamoins ils ont repu le Livre avant nous. Ce jour (le vendredi) 
que Dieu leur avait prescrit, ils se sont divisés à son sujet; mais II nous a 
guidés vers ce jour. Les gens viennent par la suite: les juifs le lendemin et 
les chrétiens le surlendemain» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)II!

’d‘u ’ilâ sabîli rabbika bil-hikmati wa-l-maw‘izati-l-hasanati wa jâdilhum 
bi-l-latî hiya ’iihsanu ’inna rabbaka huwa ’a‘lamu biman dalla ‘an sabîli- 
hî wa huwa ’a‘lamu bi-l-muhtadîna (125).

Rallie les hommes au culte de ton Seigneur par de sages et persuasifs 
appels. Si tu discutes avec eux, sois modéré. Allah connaît que quiconque 
ceux qui cherchent à s’écarter de Lui et ceux qui cherchent à s’en rappro
cher (125).

Dieu ordonne à Son Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue - 
d'appeler les hommes dans son chemin par la sagesse et la belle ex
hortation selon les enseignements qu’il a reçus par les révélations, en 
leur indiquant et expliquant, d’après les dires d’Ibn Jarir, les prescrip
tions, les interdictions et la menace de Dieu au cas où ils enfreignent 
Ses lois.

Quant à ceux qui veulent discuter, Il lui demande de discuter avec 
eux de la meilleure façon, avec modération et bienveillance, tout

( 1)  :J U  #  4)l J j — j  C)î n i*  à '  ijij* jt- -h
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comme II lui a ordonné de le faire avec les gens d'Ecriture en disant: 
«Ne discutez avec les gens d’Ecriture que d’une manière courtoise, si ce 
n’est quand ils sont malintentionnés» [Coran XXIX, 46].

Les m êm es ordres furent donnés auparavant à M o ïse  et A a 
ron (Haroun) quand Dieu leur dit: «Tenez-lui un langage conciliant. Peut- 
être l’amènerez-vous à réfléchir et à Me craindre» [Coran XX, 44].

«Allah connaît mieux que quicoccnque ceux qui cherchent à s ’écarter 
de Lui» c’est à dire II connaît ceux qui seront heureux et ceux qui se
ront malheureux d’après le Sommier qui se trouve auprès de Lui. Q ue 
l’âme du Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  ne se répande pas 
en regrets sur eux, car sa mission se limite à les avertir et Dieu les ju 
gera au jour de la résurrection. Quand le Prophète -  qu’Allah le bé
nisse et le salue - appelait son oncle à se co nvertir et l'autre de 
refuser, Dieu lui dit: «Tu ne diriges pas qui tu veux» [Coran XXVIII, 56]. 
Dieu connaît aussi mieux que quiconque ceux qui cherchent à se rap
procher de Lui car c'est Lui qui dirige.

wa ’in ‘âqabtum fa‘âqibû bimitli mâ ‘ûqibtum bihî wa la’in sabartum la- 
huwa hayru-l-lissabirîna (126) wa-sbir wamâ sabruka ’illâ bi-L-Lâhi walâ 
tahzan ‘alayhim walâ taku fî tîqim mimmâ yamkurûn (127) ’inna-L-Lâha 
ma‘a-l-ladîna-t-taqaw wa-l-ladîna hum muhsinûna (128).

Si vous êtes appelés à châtier, faites-le dans la mesure où vous avez 
été offensés. Mais si vous pardonnez, ce sera préférable pour vousr(126) 
Patiente. Tu ne patienteras qu’avec l’aide d’Allah. Ne t’afflige pas sur le 
sort des mécréants. Que leurs intrigues ne te serrent pas le cœur (127) Al
lah est avec ceux qui Le craignent et les gens du bien (128).

D ieu  o r d o n n e  a u x  h o m m e s  d ’être  ju s t e s  d a n s  le s  pu n ition s e t  en
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s’acquittant de leurs droits. Ibn Sirine de commenter: Si quelqu’un 
prend de vous une chose, récupérez de lui une chose qui lui soit pa
reille.

Ibn Zaïd rapporte: «Le s fidèles furent ordonnés de pardonner aux 
polythéistes. Certains parmi ces derniers qui étaient puissants et in
fluents se convertirent et dirent à i’Envoyé de Dieu -  qu'Allah le bé
nisse et le salue -: «S i Dieu nous le permettait, nous aurions chassé 
ces chiens (les idolâtres)». Dieu a cette occasion fit cette révélation 
mais, plus tard elle fut abrogée par celle qui oblige les croyants à 
combattre dans la voie de Dieu.

La sourate de l'Abeille fut révélée à La Mecque à l’exception des 
trois derniers versets cités là- haut, qui furent révélés à Médine après 
l’assassinat de Hamza -que Dieu l’agrée- que les idolâtres l’ont mutilé. 
L ’Envo yé de Dieu - qu ’Allah le bénisse et le salue - dit alors: «S i je 
prends le dessus, je mutilerai les crops de trente hom m es d ’entre 
e u x». Les musulmans, ayant entendu les propos du Prophète -  qu’Al
lah le bénisse et le salue - s’écrièrent: «P a r Dieu si nous les vaincrons, 
nous les mutilerons d’une façon que nul parmi les arabes l’avait fait». 
C e  verset alors fut descendu: «S i vous êtes appelés à châtier......

A  propos du meurtre de Hamza, Abou Houraira raconte: «Après le 
martyre de Ham za, l'Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue - 
se tint auprès de son cadavre, le regarda et fut très peiné et chagriné, 
surtout en le voyant mutilé, il dit: «Q u e  Dieu te fasse miséricorde. Je 
ne t’ai connu qu’un homme qui maintenait le lien du sang et faisait le 
bien. Par Dieu, si ce n'était à cause de mon chagrin sur toi, j ’aurais 
aimé te laisser jusqu’à ce que Dieu te ressuscitera des ventres des bê
tes fauves le jour du rassemblement. Par Dieu, je mutilerai les corps 
de soixante hom m es d'entre e u x ». G abriel descendit alors et lui 
communiqua cette révélation: «Si vous êtes appelés à châtier, faites-le 
dans la mesure où vous avez été châtiés» L ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue -  expia son serment et s'abstint de toute mutilation.

C e  ve rs e t a d 'a u tre s qui lui sont pareils et q u ’on tro u ve  d a n s  le 
Coran, et tous appellent à agir avec équité et justice. C o m m e par 
exemple quand le Seigneur dit: «La punition du mal est un mal iden
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tique» [Coran XLII, 40] et mieux encore: «Celui qui pardonne et cherche 
à se concilier sera récompensé par Allah» [Coran XLII, 40].

Donc les hommes sont tenus de châtier comme ils ont été châtiés, 
mais Dieu les exhorte à être patients en l'affirmant «Tu ne patienteras 
qu’avec l’aide de Dieu», car que ce soit le châtiment réciproque ou la 
patience, tout dépend de la volonté de Dieu, de Son aide et de Sa 
puissance.

Il lui dit enfin: Ne t'afflige pas sur ceux qui te contredisent et s’op
posent à toi, et ne sois plus angoissé à cause de leurs intrigues, qu’ils 
ne veulent que te causer du mal, mais sache que Dieu te suffit contre 
eux. Il te donnera la victoire sur eux et tu auras le dessus car «Allah 
est avec ceux qui Le craignent et les gens de bien».
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» 17 - SOURATE DU VOYAGE NOCTURNE
111 versets

Révélée à La Mecque, à l ’exception de versets 26, 32, 33, 57, 73, 74, 
75, 76, 77, 78, 79, et 80 révélés à Médine.

Révelée à la suite de la sourate des «Récits».

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.
Subhâna-l-ladT ’asrâ bi ‘babdihî laylam-mina-l-masjidi-l-harâmi ’ila-1- 
masjidi-l-’aqsâ-l-ladî bâraknâ hawlahû linuriyahû min ’ayâtina ’innahû 
huwa-s-samru-l-basîru (1).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Béni soit Allah qui a transporté, de nuit, son serviteur de l’oratoire 

sacré au temple de Jérusalem, dont nous avons sanctifié les abords- pour 
lui montrer notre puissance. Il entend et voit tout.(l).

Le Seigneur se glorifie d’avoir la puissance de faire ce qu’aucun 
n’en est capable. Il fît voyager Son serviteur Muhammad - qu’Allah le
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bénisse et le salue -, de nuit, de la Maison Sacrée - à La Mecque - à 
la mosquée très éloignée «Al-Aqsa» à Jérusalem ou llyia, où vécut le 
père des prophètes Ibrahim -que le salut soit sur lui-. Comme nous 
allons le voir plus loin, ces Prophètes étaient réunis en cette nuit-là et 
notre Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - avait présidé leur 
prière une preuve qu’il est le grand imam et leur meilleur.

«dont nous avons sanctifié les abords» et béni l’enceinte par 
l’abondance des fruits et récoltes, pour montrer à Mouhammad 
certains de nos signes^ comme Dieu a dit: «A n’en pas douter, il vit 
l’attribut le plus convaincant de la puissance d’Allah» [Coran LIII, 18], 
Dieu, certes, est celui qui entend les paroles de ses serviteurs tout 
comme II voit leurs actes pour les rétribuer.

Des hadiths relatifs au voyage nocturne
N.B. Plusieurs récits ont été rapportés au sujet du voyage nocturne, quelques uns ont été authentifiés et admis, les autres non. La partie principale de ces récits est presque la même dans tous les récits avec de légères différences, ainsi que des événements qui ont été omis dans les uns on les trouve dans les autres. De ces récits f a i  adopté celui qui fu t rapporté par Al-Boukhari d'après Anas, et j ’ai cité après les ajouts rapportés par d’autres.

Le traducteur
Anas Ben Malek raconte:

«La nuit où le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
fit le voyage nocturne de la mosquée sacrée à la Mecque, étant 
endormi dans son enceinte avec d’autres compagnons, trois individus 
vinrent vers lui. L’un d’eux demanda: «lequel est Mouhammad?». Le 
deuxième lui répondit: «Il est le meilleur d’entre eux». Le troisième 
s’écria: «Alors prenez-le». Rien ne fut signalé en cette nuit.

Le nuit suivante les mêmes individus arrivèrent. A savoir que les 
yeux du Prophète dorment mais son cœur voit et ne dort jamais, telle 
est l’habitude des autres Prophètes. Ces trois individus ne lui 
adressèrent aucune parole jusqu’à l’emporter et le mettre auprès du 
puits Zamzam où Gabriel le reçut, lui fendit la poitrine, fit sortir son 
cœur et le lava. Il apporta ensuite un vase en or plein de lumière, de 
foi et de sagesse, il y remplit son cœur puis le rendit à sa place.

Gabriel et Muhammad montèrent au ciel inférieur et Gabriel
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demanda de leur ouvrir. Une voix se fit entendre: «Q ui est là?» - 
Gabriel, répondit-il - Qui t’accompagne? - - Mouhammad. - A-t-il été 
mandé?. - Oui. -  Qu’il soit donc le bienvenu. Les habitants du ciel se 
réjouissent car ils ne connaissaient point ce que Dieu veut faire sur la 
terre par son immédiaire jusqu’à ce qu’il les fasse savoir.

Ils trouvèrent Adam et Gabriel de demander à Mouhammad: « -  
Voici ton père, va le saluer». Il le salua et Adam lui rendit le salut et lui 
dit: «Sois le bienvenu ô mon fils, le meilleur des fils». Alors qu’ils sont 
toujours au ciel inférieur, Mouhammad vit deux rivières qui coulaient à 
flots. Il demanda à Gabriel: «Quelles sont ces deux rivières?» - Le Nil 
et l’Euphrate, répondit-il. Poursuivant leur chemin, ils rencontrèrent une 
autre rivière au-dessus fut érigé un palais en perles et topaze. En 
prenant de son eau et la trouvant dégager une senteur du musc, il 
demanda à Gabriel: «Quelle est cette rivière?» Il lui répondit: «C ’est le 
Kawthar que ton Seigneur t’a réservée».

Ils montèrent au deuxième ciel et les anges de leur demander: 
«Qui est là?» -  Gabriel. - Qui t’accompagne?. - Muhammad. - A-t-il été 
mandé? - Oui, - Q u’il soit le bienvenu. Ainsi ils continuèrent leur 
ascension jusqu’au septième ciel. Le rapporteur ajouta: Dans chaque 
ciel ils rencontrèrent des Prophètes, de leurs noms je n’ai retenu que: 
Idris (Enoch) qui était au deuxième, Haroun (Aaron) au quatrième, un 
autre au cinquième, Ibrahim au sixième et Moïse au septième grâce 
aux paroles que le Seigneur lui a adressées. Moïse, en rencontrant 
Mouhammad, dit à Dieu: « J ’ai songé que Tu n’auras élevé un autre 
Prophète au-dessus de moi».

En effet Dieu éleva Muhammad à une place que nul ne saurait la 
déterminer jusqu’à atteindre le jujubier de la limite auprès duquel se 
trouve le Jardin de la Demeure, à une distance de deux portées d’arc. 
Là II lui a révélé ce qu’il lui a révélé, entre autres choses révélées fut 
la prescription de cinquante prières de nuit et de jour à lui et sa 
communauté.

En descendant, Moïse retint Muhammad et lui dit: «Que t’a-t-ll 
presrit ton Seigneur?» Il lui répondit: «Cinquante prières quotidiennes 
de nuit et de jour». Moïse répliqua: «Retourne auprès de ton Seigneur 
et demande -Lui la réduction car ta communauté ne serait plus
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capable de s’en acquitter». Mouhammad regarda Gabriel, comme 
voulant lui demander son avis, ce dernier lui fit signe de le faire s’il le 
veut, et il le ramena chez le Tout -Puissant le béni et que Son Nom 
soit sanctifié. Il lui supplia: «Se ign e ur! Allège la tâche à ma 
communauté car elle ne saurait supporter ce dont Tu m’as prescrit». Il 
lui remit dix prières. En retournant vers Moïse, il le retint chez lui puis, 
il le chargea de revoir son Seigneur qu’à la fin les prières furent 
réduites à cinq. Mais comme Moïse voulut encore le convaincre de 
demander à Dieu de les réduire, il lui dit: «O  Muhammad, j’ai tenté les 
fils d’Israël ce qu’il était possible de tenter, d’observer moins que ça, 
mais ce fut en vain. Ta  communauté, quant à elle est encore plus 
faible en corps, sens, cœurs, ...Retourne chez ton Seigneur et supplie- 
Le d’alléger ses prescriptions» Durant ce dialogue Mouhammad 
regardait Gabriel comme pour demander son avis et l’ange ne disait 
mot en signe d’approbation.

Le Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue - se rendit enfin chez 
son Seigneur et lui dit: «Seigneur! Ma communauté est fabile en corps, 
cœurs, sens, ouïe et vue. Je te supplie de réduire cette tâche. Le 
Tout-Puissant s’écria: «O  Mouhammad!» - Me voilà répondre à Ton 
appel ô Seigneur», et Dieu de poursuivre: «La parole, chez moi, ne 
change pas. Comme J ’ai déjà signalé dans la Mère du Livre, chaque 
bonne action sera décuplée. Ces prières prescrites sont au nombre de 
cinq mais elles auront le mérite de cinquante».

En retournant chez Moïse et en répondant à sa question, il lui dit: 
«Dieu nous a allégé la tâche en nous gratifiant d’une récompense de 
dix fois autant chaque bonne action». Com me Moïse insista, 
Mouhammad trancha la question et dit: «O  Moïse, j ’ai honte 
maintenant, je me tiens pour satisfait et me résigne» - Descends donc 
avec paix, s’écria Moïse, et au nom de Dieu.

Le Messager de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue - se réveilla 
où il se trouvait à la Maison Sacrée.

Telle était la version de Boukhari dans son Sahih (le livre de 
l’unicité de Dieu),

Au sujet de la vue du Seigneur, une question qui a soulevé de 
polémique, Abou Dzarr demanda au Prophète - qu’Allah le bénisse et
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le salue «As-tu vu ton Seigneur?» La réponse fut: «Je n’ai vu qu’une 
lumière». Une réalité qui a été soutenue par Aicha - que Dieu l’agrée - 
et par les compagnons.

Dans la version de Ahmad ou trouve ce rajout: «Le Messager de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et te salue - a raconté: «On m’apporta le 
«Bouraq» qui est une monture blanche plus grande que l’âne et plus 
petite que le mulet dont son pas atteint la limite de sa vue. Je le 
montai jusqu’à Jérusalem où je l’attachai à l’anneau où les Prophètes 
attachaient les siennes. J ’entrai à la mosquée, fis deux rak'ats et, en 
sortant, Gabriel me présenta un vase de lait et un autre de vin, je pris 
celui du lait. Il me dit alors: «Tu  es sur la «fitra» (l’islamisme), puis je 
montai avec lui au ciel...».

D’après cette version il trouva Adam au premier ciel, au deuxième 
Jésus et Jean (Issa et Yahia) les deux cousins maternels, au troisième 
Youssof (Joseph), au quatrième idris (Enoch), au cinquième Haroun 
(Aaron), au sixième Moïse et au septième Ibrahim (Abraham) qui était 
adossé à la Maison peuplée où entraient chaque jour soixante-dix mille 
anges sans y retourner.

Quelle fut la réaction de ce voyage nocturne et l’asencion au ciel?.

Abou Salama Ben Abdul Rahman rapporte: «Entendant ce récit 
les gens devinrent perplexes: devont-ils y croire ou le rejeter?. Les 
Qoraïchites allèrent trouver Abou Bakr qui n’était pas présent et lui 
demandèrent: «Ton compagnon (le Prophète) vient de raconter une 
histoire inconcevable? Il prétend avoir visité la nuit précédente, 
Jérusalem et revenu à La Mecque». Il leur demanda: «A-t-il dit de 
chose pareille?» - Oui, affirmèrent -»  Et Abou Bakr de rétorquer: «Si 
vraiment il a raconté cela, je le tiens pour véridique». Ils objectèrent: 
«Vas-tu le croire qu’il a fait ce voyage en une seule nuit pour aller à 
Jérusalem et revenir à La Mecque avant la pointe du jour?» Abou Bakr 
s’écria alors: «Je  le croirai même s’il racontait des choses plus 
extravagantes».

Abou Salama ajouta: « C ’est pourquoi on a surnommé Abou Bakr 
le «Sidiq». Plus tard j’ai entendu Jaber Ben Abdullah rapporter que le 
Messager de Dieu - qu’Aliah le bénisse et le salue - a dit: «Lorsque les 
Qoraïchites m’ont traité de menteur, je me retirai au Hijr ( l’intérieur de
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l’enceinte sacrée) et Dieu à ce moment me montra Jérusalem comme 
si je le voyais de mes propres yeux, et alors j’ai commencé à leur 
décrire les plus petits détails.

Dans la version de Chadad Ben Aws on trouve cet ajout: «... En 
retournant vers La Mecque, nous passâmes par tel endroit où nous 
vîmes une caravane appartenant à des Qoraïchites et les hommes 
recherchaient un chameau égaré qu’un homme l’avait joint aux siens. 
Je  les saluai et ils rendirent le salut, et un homme d’entre eux s’écria: 
« C ’et la voix de Muhamjnad!»....

... Après son entrevue avec Abou Bakr, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - affirma aux Qora'ichites: «La caravane 
arrivera à tel jour précédée par un chameau noir portant sur le dos 
deux grands sacs noirs». A  la date et à l’endroit fixés, les hommes se 
rendirent au milieu du jour pour, en effet, rencontrer la caravane tel 
comme le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - l’a 
décrit...

Chapitre
De toutes les versions, Al-Zouhari a conclu que ce voyage eut lieu 

avant la Hégire. Le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue
- à l’état d’éveil, et jamais à l’état de sommeil, fit ce voyage de la 
Mecque à Jérusalem monté sur le «bouraq». Arrivé à la porte de la 
mosquée à Jérusalem, il y attacha sa monture, y entra et pria deux 
rak'ats. On lui apporta comme un êscalier, monta aux différents ciels 
jusqu’au septième en rencontrant dans chacun les Prophètes. Il le 
dépassa pour arriver en un lieu où il put entendre le crissement des 
plumes, celles qui inscrivent le «d e stin » c ’est à dire tous les 
événements qui auront lieu jusqu’au jour de la résurrection. Il atteignit 
ensuite le jujubier qui marque les limites des deux enveloppé, par la 
grâce de Dieu, de parure en or, d’ombres multicolores et entouré 
d’anges. Il y vit Gabriel sous sa forme naturelle muni de six cent ailes, 
et de coussins verts qui bouchent l’horizon. Il vit également la Maison 
Peuplée et Ibrahim l’ami de Dieu et le constructeur de la Ka‘ba 
terrestre appuyant son dos à la Ka'ba céleste. Chaque jour soixante- 
dix mille anges entrent à la Maison pour adorer et glorifier Dieu et n’y 
reviendront qu’au jour de la résurrection.
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Il vit aussi le Paradis et l’Enfer et en cette nuit, Dieu lui prescrit 
cinquante prières jour et nuit qui furent réduites à cinq par une grâce 
et une miséricorde du Seigneur: Donc la prière est l’acte d’adoration la 
plus noble et récompensée.

Il descendit du ciel accompagné d’autres Prophètes à Jérusalem 
pour diriger leur prière qui fut celle de l’aube d’après les exégètes. 
Dautres ont prétendu qu’ils ont fait cette prière alors qu’ils se 
trouvaient au ciel, mais il s’avère qu’elle a été accomplie à Jérusalem. 
Bien que certains ulémas ont raconté qu’il a fait cette prière à 
Jérusalem lors de son arrivée de La Mecque, mais ce qui est probable, 
voire affirmé, qu’elle fut exécutée après sa descente du ciel 
accompagné des Prophètes qu’il rencontra dans les différents deux en 
interrogeant Gabriel sur chacun d’eux. La supériorité de notre Prophète
- qu’Allah le bénisse et le salue - par la grâce de Dieu, fut constatée 
quand il présida à la prière. La prière terminée, il quitta Jérusalem 
toujours monté sur le Bouraq pour retourner de nuit à La Mecque.

La majorité des ulémas affirment que le voyage eut lieu en âme et 
corps à l’état d’éveil et non en rêve. Ils n’ont pas renié que l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, avait fait une vision qui fut 
ensuite réalisée effectivement. La preuve en est le verset: «Gloire à 
celui qui a fait voyager de nuit Son serviteur...», car la glorification 
n’est constatée que lorsqu’il s’agit d’un événement très important. 
D’autre part si ce voyage était l’objet d’une vision, les Qoraïchites 
impies n’auraient pas démenti une chose pareille et une foule qui avait 
embrassé l’Islam n’aurait pas apostasié. D ’autant plus le terme 
«serviteur» signifie l’homme: âme et corps, d’ailleurs ce qui est 
mentionné dans le verset.

En interprétant ce verset: «Ton rêve, nous ne te l’avons suggéré que 
pour éprouver les hommes et c’est dans le même dessein que nous avons 
mtroduit l’histoire de l’arbre maudit» [Coran XVII, 60] Ibn Abbas a dit: 
«C e  fut un rêve que le Messager de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le 
salue - a réalisé la nuit de son voyage nocturne et a vu de ses propres 
yeux l’arbre maudit: «A l-Za qo um ». Dieu a dit ailleurs: «L’œil du 
Prophète ne fut abusé ni altéré» [Coran LIII, 17] or l’œil est un organe du 
corps et non de l’âme. Une autre preuve est la monture. «Al-Bouraq»
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qui est une bête blanche qui fut mise au service du corps et non de 
l’âme car cette dernière n’a plus besoin d’une monture pour se 
déplacer.

Une autre partie des ulémas ont prétendu que le voyage fut 
réalisé en âme seulement, un chose qui contrarie le texte coranique.

Pour montrer enfin la véracité de ce récit, notons que des 
hommes véridiques et dignes de confiance l’ont apporté tels que: 
Omar Ben Al-Khattab, ^li, Ibn Mass'oud, Abou Dzarr, Abou Hourraira 
et autres... Mais les impies et les athées n’ont fait que le renier et le 
démentir, et Dieu a dit d’eux: «Ils essaient d’éteindre la lumière d’Allah. 
Mais Allah fera briller sa lumière en dépit des infidèles» [Coran LXI, 8].

Wa ’a taynâ M ûsâ-l-kitâba wa ja ‘alnâhu huda-l-libanT ’Isrâ’îla ’allâ 
tattahidû min dûnî wakîlan (2) durriyyata man hamalnâ ma‘a Nûhin 
innahu kâna ‘abdan sakûran (3).

Nous avons donné à Moïse le Livre comme guide des fils d’Israël. 
Nous avons recommandé à ces derniers de ne prendre que nous comme 
maître. (2). N’êtes-vous pas les descendants de ceux que nous avons sauvés 
avec Noé? Celui-ci était un serviteur reconnaissant. (3).

Dans plusieurs endroits du Coran on trouve le nom de Moïse joint 
à celui de Mouhammad, et les deux Livres célestes le Pentateuque et 
le Coran. Ainsi au début de cette sourate après avoir parlé du 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, Il a mentionné Moïse - que 
Dieu le salue - à qui II a révélé le Pentateuque - La tora - pour être 
une Direction aux fils d’Israël en leur avertissant de ne plus prendre de 
protecteur en dehors de Lui. D’ailleurs ce que fut l’objet de tous les 
Messages et la charge des Prophètes de n’adorer qu’un Dieu seul 
sans rien Lui associer.

Dieu rappelle aux fils d’Israël: « N ’êtes-vous pas les descendants de 
ceux que nous avons sauvés avec Noé?» soyez donc comme votre père
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Noé qui fut un serviteur reconnaissant. Rappelez-vous aussi Ma grâce 
en envoyant vers vous Mouhammad -  qu’Allah le bénisse et le salue -. 
Noé fut nommé ainsi, d’après les traditions, parce qu’il louait toujours 
le Seigneur en mangeant, buvant, s’habillant et dans tous ses actes. Il 
est cité dans un hadith: «Dieu agrée de Son serviteur de Le louer 
après avoir mangé ou b u ». Et dans un long hadith relatif à 
l’intercession il est cité: «... Puis les hommes se rendront chez Noé et 
lui diront: « Ô  Noé, tu es le premier Messager envoyé vers les 
habitants de la terre et Dieu t'a surnommé le serviteur reconnaissant, 
intercède en notre faveur auprès de ton Seigneur.»

wa qadaynâ* ’ilâ banT ’isrâA’îla fî-l-k itâbi la tufsidunna fî-l-’a rd i 
marratyani wa la ta‘lunna ‘ulûwwan kabîran (4) fa’id â  jâA’a wa‘du 
ulâhumâ ba‘atnâ ‘alaykum ‘ibâda-l-lana ’ûlî ba’sin sadîdin fajâsû hilâla- 
d-diyâri wa kâna wa‘dam m afûlan (5) tumma radadnâ lakumu-1-karrata 
‘alayhim wa ’amdadnâkum bi’amwâlin wa banîna wa ja‘alnâkum ’aktara 
nafîran (6) ’in ’ahsantum ’ahsantum li’anfusikum wa ’in ’asa’tum falahâ 
fa’idâ j a ’a wa‘du-l-’a hirati liyasïï’û wujûhakum wa liyadhulû-l-masjida 
kamâ dahalûhu ’awwala marratin wa liyutabbirû mâ ‘alaw tatbîran (7) 
‘asâ rabbukum  ’ay-yarham akum  w a’in ‘u ttu m  ‘udnâ wa j a ‘alnâ 
jahannama li-l-kâfirîna hasîran (8).

Nous avons prédit dans le Livre que les fils d’Israël commettraient des 
iniquités deux fois et qu’ils feraient montre d’un orgueil insupportable. (4)
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Quand viendra le ternie du premier châtiment, nous lâcherons contre eux 
nos troupes les plus féroces. Ils envahiront leurs maisons. Et ainsi 
s’accomplira notre menace. (5) Puis nous favoriserons votre revanche. Nous 
accroîtrons vos richesses et vos enfants et nous augmenterons vos effectifs. 
(6) Si vous faites le bien, vous vous ferez du bien à vous-mêmes; si vous 
ferez du mal, vous vous ferez à vous-mêmes. Quand viendra le terme du 
deuxième châtiment vos visages se crisperont. Vos ennemis profaneront le 
Temple, comme la première fbis, et détruiront tout sur leur passage. (7) 
Peut-être Allah vous fera-t-Il grâce? Mais toute nouvelle faute entraînera 
une nouvelle répression. L’enfer sera le séjour des infidèles. (8).

Dieu a décrété dans le Livre révélé aux fils d’Israël, qu’ils allaient 
commettre par deux fois le désordre sur terre et s’élever avec un 
grand orgueil en opprimant les gens et en s’enorgueillissant. «Quand 
viendra le terme du premier châtiment» après qu’ils aient semé le 
scandale sur terre, «nous lâcherons contre eux nos troupes les plus 
féroces» des serviteurs doués d’une force terrible et pleins de dure 
rigueur: «Ils envahiront leurs maisons» en occupant leur territoire et 
pénétrant même à l’intérieur de leurs dem eures sans craindre 
personne. «Et ainsi s’accomplira notre menace».

Les exégètes se dont divergés quand à l’identité de ces troupes? 
qui sont-elles?:

- Ibn Abbas et Qatada ont déclaré qul’ils étaient Goliath et son 
armée, mais celui-ci fut tué plus tard par David, tel est le sens des 
dires de Dieu: «Puis nous favoriserons votre revanche».

-  S ’aid Ben Jo u b a ïr et d ’autres ont précisé qu’il s ’agit de 
Bakhtanassar le roi de Babylone, après que les fils d’Israël aient semé 
la corruption, l’injustice et tout acte de désordre sur terre. Il les a 
vaincus, humiliés et maltraités car ils furent des gens rebelles en tuant 
leurs Prophètes et savants.

A  cet égard Sa’id Ben Al-Moussaib raconte: Quand Bakhtanassar 
fît apparition au pays du Châm et l’envahit, il détruisit le Temple de 
Jérusalem et massacra les fils d’Israël. Retournant à Damas, il vit du 
sang bouillir sur un morceau d’étoffe sans s’arrêter. En interrogeant les 
habitants à son sujet, ils lui répondirent que cet un phénomène qui 
data de l’époque de leurs ancêtres sans pouvoir connaître le secret. Il
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dut alors tuer soixante-dix mille d’homme soumis et autres pour que le 
sang cesse de s’écouler, en effet tel fut le résultat.

Et S'aid raconta aussi que Bakhtanassar avait tué les chefs et 
docteurs des juifs au point de n’en laisser aucun qui connaissait la 
Tora par cœur. Il fut également des autres des captifs de guerre dont 
une partie qui formait les fils des Prophètes et autres, puis plusieurs 
événements se succédèrent qu’on trouve dans les livres d’histoire et*
de tradition.

«Si vous faites le bien, vous vous ferez du bien à vous-mêmes; si vous 
faites du mal, vous vous ferez du mal à vous-mêmes» D’ailleurs c’est la 
règle fondamentale de la rétribution car celui qui fait du bien le fait 
pour lui-même, et celui qui agit mal, le fait à son propre détriment.

«Quand viendra le terme du deuxième châtiment» en commettant le 
désordre pour la deuxième fois et le retour de vos ennemis, «vos 
visages se crisperont» car vous serez humiliés et vaincus. Comme pour 
la première fois «vos ennemis profaneront le Temple» et le détruiront. 
«Peut-être Allah vous fera-t-il grâce?» en les détournant de vous. «Mais 
toute nouvelle faute entraînera une nouvelle répression» Si vous 
recommencez votre désordre et votre corruption, nous reviendrons 
vous infliger nos punitions et en plus, le châtiment qui vous attend 
dans l’au-delà. «L’Enfer sera le séjour des infidèles» Comme une prison 
pour les incrédules. Et Qatada de le commenter en disant: «Les fils 
d’Israël ont récidivé et, pour les punir, Il leur envoya Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue - et ses compagnons pour leur imposer 
le tribut qu’ils devront payer humiliés et couverts d’opprobre.

’inna hâd  a-l-Q ur’âna yahd î-l-l-la tî hiya ’aqw am u wa yubassiru-1- 
mu’minîna-l-ladîna ya‘malûna-s-sâlihâti ’anna lahum ’ajran kabîran (9) 
Wa ’anna-l-ladîna-lâ yu’minûna bi-l-’tThirati ’a‘tadnâ lahum ‘adâban 
alîman (10).
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Ce coran est le meilleur guide. 11 annonce aux croyants qui pratiquent 
les bonnes œuvres une belle récompense. (9) Il annonce à ceux qui ne 
croient pas à la vie future un affreux châtiment (10).

Certes, le Coran que Dieu a révélé à Son Prophète -  qu’Allah le 
bénisse et le salue - conduit vers une voie très droite et donne bonne 
nouvelle aux croyants qui font le bien en se conformant à ses 
prescriptions qu’ils auront la belle récom pense au jour de la 
résurrection. Quant aux fncrédules qui ne croient pas au Jour Dernier 
et à la vie future, ils subiront le plus dur châtiment.

Wa yad‘u-l-’insânu bi-s-sarri du ‘a ’ahû bi-l-hayri wa kâna-l-’insânu 
ajûlan (11).

L’homme appelle le mal avec la même facilité que le bien. Il est 
irréfléchi. (11).

Parfois l’homme se montre pressé, vu sa nature. Il arrive qu’il 
appelle le mal soit pour lui, soit pour ses enfants, tout comme il 
appelle le bien. Si Dieu voulait exaucer son vœu, Il l’aurait fait périr par 
l’effet de sa suppliction comme 11 le montre dans ce verset: «Si Allah 
prodiguait le mal avec la même facilité qn’il prodiguait te bien, les hommes 
auraint tôt fait d’arriver à la fin de leurs jours» [Coran X, 11]. Ainsi était 
l’interprétation d’Ibn Abbas, Moujahed et Qatada. Il est cité dans un 
hadith que le Prophète a dit: «N’appelez pas le mal ni pour vous-mêmes 
ni pour vos biens car il arrive que cela tombe sur une heure où toute 
invocation serait exaucée» (Rapporté par Âbou Daoud)(1K

0 )  4ju1 ¿j a  ùl V j  *.il ^
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Waw ja ‘alnâ-l-layla wa-n-nahâra ’ayatayni famahawna ’a yata-l-layli wa 
ja ‘alna ’a yata-n-nahâri mubsirata-l-litabtagû fadlam mir-rabbikum wa 
lita iam û ‘adada-s-sinîna wa-l-hisâba wa kulla say’in fassalnâhu tafsîlan 
(12).

La nuit et le jour sont des marques de notre puissance. Nous avons 
créé la nuit abscure et le jour brillant pour vous permettre de rechercher les 
bienfaits d’Allah et de calculer le temps. A chaque chose nous avons donné 
son Individualité propre. (12).

Entre autres signes divins, Dieu cite la nuit et le jour qui sont deux 
phénomènes opposants, la nuit pour le repos et le jour pour travailler 
et chercher une grâce du Seigneur, ainsi pour connaître les années, 
mois et jours et calculer le temps. Si le temps était composé de 
périodes homogènes, où il n’y avait ni changement ni différence, on 
n’en aurait rien retenu ni connu. Une réalité qu’on déduit des dires de 
Dieu: «Dis: «Qu’en pensez-vous? Si Allah vous avait plongés dans une nuit 
sans fin jusqu’au jugement dernier, quel autre que Lui aurait pu vous 
donner la lumière? Quand vous déciderez-vous à compendre?» [Coran 
XXVIII, 71], aussi ce verset: «Il fait se succéder la nuit et le jour pour 
donner plus de marge à ceux qui veulent adorer Allah et Lui rendre des 
actions de grâce» [Coran XXV, 62] et encore: «Il fait luire les matins; Il a 
institué la nuit pour le repos, le soleil et la lune comme mesures du temps. 
Tel est l’ordre conçu par le Tout-Puissant et le docte» [Coran VI, 96].

Chacun de ces deux phénomènes a de signes: l’obscurité de la 
nuit qui est parfois éclairée faiblement par la lune; la clarté du jour et 
le lever du soleil et sa lumière éclatante. Entre le clair de la lune et la 
lumière du soleil il y a une différence énormp afin que les hommes 
puissent les discriminer. A cet égard Dieu a dit: «C’est lui qui a créé le 
soleil qui brille et la lune qui éclaire. C’est Lui qui a fixé les phases de 
celle-ci pour vous permettre de calculer les années et de mesurer le temps. 
Ce n’est pas sans but qu’Allah a créé tout cela. Nous multiplions nos signes 
pour ceux qui comprennent» [Coran X, 5].
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wa kulla ’insânin ’alzam nâhu tâ*’irahû fî ‘unuqihî wa nuhriju lahû 
yawma-l-qiyâmati kitâba-y-yalqâhu mansûran (13) ’iqra’ kitâbaka kafâ 
binafsika-l-yawma ‘alayka hasîban (14).

Chaque homme a le compte de ses bonnes et mauvaises actions attaché 
à son cou. Au jour du jugement dernier, nous lui présenterons un livre 
ouvert. (13) - Lis dans ton livre, lui sera-t-il dit. Tu peux faire toi-même, 
ton compte. (14). ^

Après que Dieu ait mentionné la nuit et le jour comme étant deux 
signes, ils sont aussi des périodes où tout homme y commet ses 
œuvres soit-elles bonnes ou mauvaises et leur compte est attaché à 
son cou dont il sera responsable. Toute bonne ou mauvaise action 
sera rétribuée: «Celui qui aura fait le plus petit atome de bien, le verra. 
Celui qui aura fait le plus petit atome de mal le verra» [Coran XCIX, 7-8]. 
Des anges gardiens veillent sur chaque homme, de nobles anges 
scribes inscrivent ses œuvres jour et nuit. L’homme ne profère aucune 
parole ou fait une œuvre sans avoir auprès de lui un observateur prêt 
à l’inscrire.

Bref toute œuvre est inscrite dans un livre et: «Au jour du jugement 
dernier, nous lui présenterons un livre ouvert». Si ce livre lui sera donné 
dans la main droite, il sera parmi les bienheureux, par contre s’il le 
recevra de la main gauche, il sera parmi les damnés. Donc ce livre est 
le sommier des œuvres de chaque individu où il pourra lui-même lire 
tout ce qu’il a commis dans le bas monde: «Ce jour-là l’homme sera 
informé de tout ce qu’il aura fait» [Coran LXXV, 13]. Nul ne sera lésé ni 
opprimé et supportera la responsabilité. Le compte sera attaché au 
cou, car le cou est une partie très importante du corps humain, pour 
cela Dieu l’a mentionné et montré que le destin de chaque homme est 
attaché à son cou.

Chacun est tenu de s’acquitter d’une obligation quelconque surtout 
les obligations envers Dieu qui sont Ses prescriptions. Si l’homme est 
habitué à faire des œuvres étant capable de les faire, lorsqu’il tombe 
malade, ces œuvres lui seraient prescrites comme s’il les avait faites. 
A  cet égard le Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue -  a dit: Toutes 
les œuvres du fils d ’Adam seront scellées. Quand il tombe malade, les anges 
s ’écrient: «Seigneur, ton serviteur tel Tu l’as retenu?» Et le Seigneur à Lui
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la puissance est la gloire de leur répondre: «Inscrivez les (bonnes) actions 
que Mon serviteur avait l ’habitude de faire, scellez-les lui jusqu'à mourir ou 
guérir» (Rapporté par A hm ed/1*.

Al-Hassan Al-Basri récita ce verset: «Deux anges se tiennent à la 
droite et à la gauche de l’homme pour recueillir ses paroles» [Coran L, 17] 
et dit: «D ieu dira à l’homme au jour du jugement dernier: «O  fils 
d’Adam! Voilà ton livre que J ’étale devant toi. Deux anges ont été 

* chargés d’écrire toutes tes actions: Celui qui se tenait à ta droite avait 
inscrit les bonnes, quant à celui de la gauche il avait inscrit les 
mauvaises. Une fois mort, ton livre fut plié et attaché à ton cou, et le 
voilà, au jour de la résurrection, étalé devant toi afin que tu puisses lire 
toutes les actions que tu avais commises dans le bas monde» Dieu 
est équitable et ne lèse personne.

man-i-htadâ fa’innamâ yahtadî linafsihî wa man dalla fa ’innamâ yadillu 
‘alayhâ walâ taziru wâziratun wizra ’uhrâ wamâ kunnâ m u‘ad d ib în a  
hattâ nab‘a ta  rasûlan (15).

Qui suit le bon chemin le suit à son profit. Qui s’en écarte s’en écarte 
à son détriment. Nul ne prendra charge les péchés d’un autre. Nous ne 
sévissons pas sans que nous ayons envoyé un Prophète (15).

Le verset est très clair: quiconque est bien dirigé, ne se guide que 
pour lui-même. Quiconque est égaré ne s’égare que contre lui-même, 
et en supportera les conséquences. Nul ne portera les fardeaux (des 
péchés) d’un autre. Dieu l’a affirmé en disant: «Si une âme demande à 
une autre, fût-elle une de ses proches, de la soulager de son fardeau, ce 
sera en vain» [Coran XXXV, 18]. Ceci ne contredit pas le sens de ce

(1) cJLS J p j *  tili c-lJ-î- (►¿¿vt { y .  J-«-* c r *  îH  ¿r*
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verset: «Ils porteront sûrement leurs fardeaux et d’autres fardeaux encore 
avec leurs propres fardeaux» [Coran XXIX, 13] et celui-ci encore: «Ils 
auront à répondre de leurs propres péchés et ceux des ignorants qu’ils 
auront égarés» [Coran XVI, 25] car ceux qui appellent à un égarement 
supporteront les conséquences de leurs propres péchés et celles des 
autres qu’ils ont égarés. Telle est la justice idéale de Dieu. De par Sa 
miséricorde, Il ne châtiera personne sans l’avoir averti et sans lui 
montrer le chemin droit: «Nous ne sévissons pas sans lui montrer le 
chemin droit: «Nous ne sévissons pas sans que nous ayons envoyé un 
Prophète».

Au jour du jugement II présentera à chaque individu son propre 
livre et fera avouer chaque homme sans laisser à aucun un argument 
quelconque. Ce verset en est une preuve claire: «Les gardiens leur 
diront: «Ne vous a-t-on pas envoyé des Prophètes choisis parmi vous pour 
vous faire connaître les enseignements de votre Seigneur et vous prévenir de 
l’arrivée de ce jour-là?». «Oui, répondront-ils, mais la menace prédite sera 
déjà en voie d’exécution contre les infidèles» [Coran XXXIX, 71]. On 
trouve dans lé Coran plusieurs versets qui donnent tous le même 
sens.

Un problème
Une question a suscité une divergence dans les opinions des 

ulémas: qu’en serait des enfants morts en bas âges alors que leurs 
pères étaient incrédules? Ainsi le fou, le sourd, le vieux radoteur et 
celui à qui le message n’est pas parvenu?.

Pour répondre, nous nous contentons de citer des hadiths relatifs 
à leur sujet et nous nous limitons à quelques-uns.

1 -  Al-Aswad Ben Sari’ rapporte que PEnvoyé de Dieu - qu’AHah le 
bénisse et le salue - a dit: «Quatre jouiront de leur propre défense au jour 
du jugement dernier, un sourd qui n ’entend rien, un idiot, un vieillard et un 
homme qui meurt sur l ’innéité. Le premier dira: «Seigneur, l ’Islam est venu 
alors que je  n ’en pus rien entendre. L ’idiot dira: «Seigneur, l ’islam est venu 
et, (à cause de mon état) les enfants jetèrent des crottins sur moi. Le 
vieillard dira: « L ’islam est venu alors que je n’en pus rien concevoir. Quant 
à celui qui meurt sur l ’innéité, il dira: «Seigneur, je  mourus alors que rien
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ne m ’est parvenu de Tes envoyés». Dieu alors prendra leur engagement de 
lui obéir et de se soumettre à Sa volonté et il ordonnera de les jeter au 
Feu-Par celui qui tient mon âme dans Sa main, s ’ils étaient introduits à 
l ’Enfer, celui-ci aurait été pour eux paix et fraîcheur» (Rapporté par 
Ahmed).

2 -  A l-B a ra ‘ Ben ’Azeb -qui Dieu l’agrée- a rapporté: «O n  
interrogea l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah le bénisse et le salue - sur les 
enfants musulmans (qui sont morts en bas âge), il répondit: «Ils seront 
avec leurs pères». Il donna la même réponse au sujet des enfants 
idolâtres. On lui demanda: «Mais, ô Messager de Dieu, ceux-là ne 
savaient rien!» Il répliqua: «Dieu seul connaît (ce qu’ils pourraient 
être)». (Rapporté par Al-Hafedh Abou Ya'la).

3 - Thawbane rapporte que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue -  parla de la gravité du problème et dit: «Au jour de la résurrection 
les hommes de la période pré-islamique comparaîtront devant Dieu chargés 
de leurs fardeaux. En leur demandant, ils répondront: «Seigneur, Tu n ’as 
pas envoyé vers nous un Prophète et aucun de Tes enseignements ne nous 
est parvenu. Si Tu nous avais envoyé un Prophète nous aurions été Tes 
serviteurs les plus dévoués». Il leur répliquera: «Que pensez-vous si je  vous 
ordonne de faire quelque chose, m ’obéirez-vous?» - Certes oui, s ’écrieront- 
ils.

I l  leur ordonnera alors d ’entrer à VEnfer. Ils s ’exécuteront. A son 
approche, ils entendront sa fureur et son pétillement. Ils retourneront 
aussitôt vers leur Seigneur le supplier: «Seigneur, épargne-nous-en, ou 
préserve-nous de lui». I l  leur répondra: «Ne m ’avez-vous pas promis 
d ’exécuter mon ordre?». Il leur demandera alors leur engagement et leur 
dira: «Retournez et entrez-y». Ils partiront. A sa vue encore, ils seront 
effrayés et retourneront dire: «Seigneur, nous en avons eu peur sans 
pouvoir y  entrer». Et Dieu de décider: «Entrez-y humiliés».

Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de conclure: «S'ils y  
étaient la première fois, le Feu leur aurait été paix et fraîcheur» (Rapporté 
par Al-Bazzar)(I).

(1) ç j j  oli" liji : Jli îJLmAI uLi. 5l|. ûl CAj j j  ¿ j t -
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4 - Abou Houraira -que Dieu l’agrée- a rapporté que l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Tout enfant est né sur
l ’islamisme (F itra), et ses parents fon t de lui un juif, un chrétien ou un 
mazdéen. De même toute femelle parmi les animaux engendre un animal 
complet, en avez-vous jamais vu naître quelqu’un dépourvu d ’un de ses 
membres?» (Rapporté par Boukhari)..

Suivant une autre version: «O n lui demanda: «O  Envoyé de Dieu, 
que penses-tu d’un enfant qui frieurt en bas âge?» Il répondit: «Ceux-là 
Dieu seul cornait ce qu’ils auraient fait?» (Rapporté par Ahmed)(I).

D’après Abou Houraira aussi, le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: «Les enfants musulmans (morts en bas âge) seront au 
Paradis confiés à Ibrahim -que Dieu le salue-» (Rapporté par Ahmed).

5 - Khansa' Bent Mou'awiah de Bani Souraïm rapporte que son 
oncle demanda au Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
: «Quels sont les élus qui seront au Paradis?» Il répondit: «Ils sont les 
Prophètes, les martyrs, les nouveaux-nés et ceux qui ont été enterrés 
vivants» (Rapporté par Ahmed).

Samoura Ben Jondob rapporte que le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue -, en racontant sa vision à ses compagnons, a dit 
qu’il passa (lors de son ascension au ciel) par un vieillard qui se
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trouvait sous un arbre entouré d’enfants. Gabriel lui dit qu’il est Ibrahim 
avec les enfants des musulmans et polythéistes» «M ais en nous 
référant au hadith sus-mentionné (no2) il aurait dit que les enfants des 
polythéistes seront avec leurs pères. Certains exégètes ont affirmé 
qu’ils seront ainsi, et d’autres ont précisé que ces enfants seront mis à 
l’épreuve lorsqu’ils se trouveront sur le pont au jour de la résurrection: 
quiconque aura obéi à Dieu sera introduit au Paradis et Dieu 
connaissait déjà d’après Sa science qu’ils seront soumis et fidèles.

» Quiconque aura désobéi sera précipité en Enfer, toujours d’après le 
savoir de Dieu. Cette dernière interprétation peut résumer et réunir 
toutes les autres opinions, basée sur des hadiths authentiques dont 
chacun corrbore l’autre sans aucune contradiction.

Mais Ibn Abdul Birr conteste cette déduction prétendant que ces 
différents hadiths ne sont ni authentifiés ni convaincants ni 
argumentés. De même les ulémas les démentent pour la simple raison 
c’est que la vie future est pour la rétribution» et non une «Charge et 
obligation» Comment prétend-on qu’on leur demandera d’entrer à 
l’enfer alors que Dieu n’impose à chaque homme que ce qu’il peut 
porter??.

La réponse est la suivante: La plupart des hadiths sont 
authentiques, et admis par les théologiens et que chacun est lié à 
l’autre par un principe logique et ils ne renferm ent aucune 
contradiction, ainsi ils forment en tout un argument suffisant pour 
aboutir au même résultat.

D ’autre part, il est vrai que la vie future est une demeure de 
rétribution mais cela ne contredit pas la présence d’une grande partie 
sur le pont (sirat) ou l’isthme où il y aura une épreuve qui permettra la 
détermination du sort de l’homme: au Paradis ou à l’Enfer.

Telle est l’opinion d’Aboul Hassan qui exprime l’avis des gens de 
la sunna et la communauté, concernant ces enfants. Par ailleurs Dieu 
a dit: «Le jour de la fuite éperdue (du jugement dernier), ils seront conviés 
à se prosterner» [Coran LXIII, 42], et il est cité dans les livres de 
tradition (les Sahihs), que les fidèles seront appelés à se prosterner au 
jour de la résurrection. Quant à l’impie il essayera de se prosterner 
mais son dos sera transformé en une plaque inflexible, chaque fois
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qu’il tentera de se prosterner, il sera renversé sur son dos.

Il est aussi cité dans les deux Sahihs (de Boukhari et Mouslim) 
que le dernier qui sera délivré du Feu pour entrer au Paradis, donnera 
au Seigneur des promesses et engagements de ne demander aucune 
autre faveur, et cela se répétera à chaque fois qu’il demandera 
d’autres faveurs, qu’à la fin Dieu s’écriera: «O  fils d’Adam! Comme tu 
es perfide» et II l’admettra au Paradis.

Quant à la charge qu’ils seront tenus de la supporter en leur 
demandant d’entrer à l’Enfer, cela ne contredit point le hadith. Car au 
jour de la résurrection, Dieu ordonnera à ses serviteurs de traverser le 
Sirat (le pont) qui sera dressé au-dessus de l’Enfer- Il est plus fin 
qu’un poil ou la lame de l’épée. Les croyants le franchiront en fonction 
de leurs œuvres. Il y aura ceux qui passeront comme un éclair, 
d’autres comme le vent, d’autre encore à la course de chevaux de 
race, d’autres qui iront à pas accélérés, d’autres en marchant, enfin 
ceux qui ramperont. Il y aura des hommes dont leurs visages seront 
touchés par le feu, et ceux-là seront, par rapport aux croyants, les plus 
supplicés».

wa ’ida' ’aradna ’an nuhlika qaryatan ’amarnâ mutrafîhâ fafasaqû fïhâ 
fahaqqa ‘alayha-l-qawlu fadammarnâhâ tadmîran (16)

Quand nous décidons d’anéantir une cité, nous prévenons ses citoyens 
amollis dans le bien-être. S’ils persistent dans leurs turpitudes, notre verdict 
se trouve justifié et nos ruinons cette cité de fond en comble. (16).

Le terme «nous prévenons» cité dans le verset, ou «nous 
ordonnons» ou encore «nous commandons» qu’on trouve dans 
d’autres traductions, était sujet de discussion entre les exégètes et 
ulémas qui avait aboutir à une grande divergence dans les opinions: 
L’homme est-il dirigé par le destin? d’où le principe du «falalisme», ou 
bien il est responsable de ses actes et paroles en lui reconnaissant la 
faculté du «libre arbitre»?.
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Ce qu’il faut retenir consiste à admettre, et ceci est un principe 
fondamental, que Dieu «n’ordonne jamais de mauvaises actions» [Coran 
VII, 28] ou commande les turpitudes. Il ordonne à Ses serviteurs de 
s’acquitter des prescriptions qu’il a imposées et ne faire que de bonnes 
actions. Mais une fois les homme et surtout ceux vivant dans l’aisance 
et le bien-être, sont livrés à leur iniquité et leurs turpitudes, Dieu les 
punit.

»
On peut donc interpréter ce verset de la façon suivante: «Dieu 

laisse les hom m es aisés et les m auvais sévir dans une cité 
quelconque en Lui désobéissant, alors II les fait périr, comme le 
montre ce verset: «C’est ainsi que nous laissons dans chaque cité les pires 
criminels pour y perpétuer le mal» [Coran VI, 123].

wa kam ’ahlaknâ mina-l-qurûni mim ba‘di Nûhin wa kafâ birabbika bid 
unûbi ‘ibâdihî Habîram-Basîran (17).

«Que des générations nous avons anéanties après Noé! Nul mieux 
qu’Allah voit et connait les péchés de ses serviteurs. (17).

Dieu dans ce verset menace et en même temps rappelle aux 
Qoraïchites qui ont traité Mouhammad -  qu’Allah le bénisse et le salue
- de menteur, qu’il a détruit depuis Noé des générations qui avaient agi 
de même à l’égard de leurs Prophètes. Donc les générations existant 
entre Adam et Noé étaient sur l’islamisme comme a précisé Ibn Abbas 
et étaient au nombre de dix.

Dieu avertit: O  vous qui traitez vos Prophètes d’imposteurs, vous 
n’êtes pas plus considérés au regard de Dieu qu’eux mais c’est tout à 
fait le contraire, ces Prophètes sont les élus de Dieu, quant à vous, 
vous ne méritez que le châtiment car: «Allah voit et connait les péchés 
de ses serviteurs» et rien ne lui est caché ni de vos paroles ni de vos 
actions.
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man kâma yurîdu-l-‘âjilata ‘ajjalnâ lahû fîhâ mâ m a sa ’u  liman nurîdu t 
uiflma ja ‘alnâ lahû jahannam a yaslâhâ m adm ûm am  m adhûran  (18) 
W am an ‘a râd a-l-’âAh ira ta  wa sa^k lahâ sa‘yahâ wa huwa m u’m inun 
fa’u la ’ika kâna sa‘yuhum maskûran (19).

Que ceux qui recherchent la vie de ce monde sachent que nous en 
accordons les plaisirs à qui nous voulons et dans la mesure que nous 
voulons. Qu’ils sachent aussi que nous leur réservons l’enfer où ils seront 
précipités, couverts d’opprobre et rejetés par tous (18). Celui qui désire la 
vie future, qui s’efforce de la mériter et qui a la foi, Allah lui en saura gré. 
(19).

Quiconque veut et recherche ce qui passe promptement, c’est à 
dire les plaisirs d’ici-bas, Dieu les accorde à qui II veut. Mais dans l’au- 
delà, Dieu lui a préservé l’Enfer comme séjour pour l’éternité où il sera 
méprisé et réprouvé pour prix de ses mauvaises actions, ayant préféré 
les jouissances éphémères à ce qui dure éternellement sans être 
épuisé.

Il est cité d’après Aicha -que Dieu l’agrée- que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: Le bas-monde est la demeure de 
celui qui n ’aura pas une autre (dans la vie future), la richesse de celui qui 
en sera privé, et c ’est pour ce bas monde qu’un insensé amasse ses biens» 
(Rapportépar Ahmed)(I}.

P ar contre , ceux qui croient et re che rche nt les plaisirs 
intarissables de l’au-delà et font leurs efforts pour y-tendre, en suivant 
le Prophète et se conformant à ses enseignements, ceux-là en seront 
récompensés et leur zèle reconnu.
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Kullan numiddu hâA’ula ’i w aha',u la ',i min ‘a t a ’i rabbika wamâ kâna 
‘ajâA’u rabbika m ahzûran (20) ’unzur kayfa faddalnâ  b a‘dahum  ‘alâ 
ba‘din wa la-l-’a hiratu ’akbaru darajâtin wa ’akbaru tafdîlan (21).

Nous accordons indifféremment nos bienfaits aux uns et aux autres. 
Nos bienfaits ne sont pas lim ités. (20) Considère comment nous 
avantageons les uns par rapport aux autres. Il y aura des différences plus 
marquées encore dans la vie future. (21).

Ceux qui recherchent la vie future aussi bien que ceux qui 
recherchent la vie d’ici-bas sont pourvoyés de Dieu qui donne, même 
largement, à qui II veut car: «Nos bienfaits ne sont pas limités» et nul ne 
saura repousser ce que Dieu donne.

«Considère comment nous avantageons les uns par rapport aux autres» 
dans ce bas monde: il y en a l’aisé et l’indigent, les beaux et les laids, 
ceux qui meurent en bas âge et ceux qui atteignent l’âge de 
décripitude, à savoir qu’il y en a aussi qui sont au milieu de tout cela. 
Mais «il y aura des différences plus marquées encore dans la vie future» 
tout comme il y en a dans la vie d’ici-bas: il y aura ceux qui seront 
précipités dans les abîmes du feu et ceux, qui seront au Paradis et 
occuperont de rangs différents. Car entre deux degrés au Paradis il y 
a une distance comme celle existant entre ciel et terre, à savoir qu’il y 
a cent degrés. A  cet égard et il est cité dans les deux Sahihs que le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «C e ux  qui seront 
dans les degrés supérieurs verront ceux qui seront à «lllyine» comme 
vous voyez l’étoile filante à l’horizon.

lâ taj‘al m a‘a-L-Lâhi ’ilâhan ’a h a ra  fataq‘udu m adm ûm am -m ahdûlan 
(22).
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Ne reconnais aucune autre divinité qu’Allah. Sans quoi, tu tomberais 
dans une disgrâce profonde (22).

C ’est un avertissement adressé surtout à la com m unauté 
musulmane de n’adorer avec Dieu aucune autre divinité ni la 
reconnaître, sinon l’homme sera méprisé pour son association et 
abandonné de Dieu qui ne lui accorde aucun secours.

Abdullah Ben Mass’oud rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Celui qui, atteint d ’une indigence, 
l’impute aux hommes, il n ’en sera plus délivré, et celui qui l ’impute à Dieu, 
peut s ’en fau t que Dieu ne lui comble ses besoins tôt ou tard» (Rapporté 
par Ahmed, Abou Daoud et Tirnüdzi»(I).

wa qadâ rabbuka ’allâ ta‘budïï ’ilia ’iyyâhu wa bil-wâlidayni ’ihsa nan 
immâ yabluganna ‘indaka-l-kibara ’ahaduhuma ’aw kilâhumâ falâ taqul 
lahumât ’uffin walâ tanharhum â wa qui lahumâ qawlan karîman (23) 
wahfïd lahumâ janâha-d-dullî mina-r-rahmati wa qui rabbi-r-hamhumâ 
kamâ rabbayâni sagiran (24).

Ton Seigneur ordonne de n’adorer que Lui, de bien se conduire avec 
ses père et mère, encore plus dans leur vieil âge. Garde-toi de tout écart de 
langage ou de les contredire. Parle-leur avec respect. (23) Montre-toi 
humble et tendre envers eux. Dis: Seigneur, reçois-les dans le sein de Ta 
miséricorde pour m’avoir élevé. (24).
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Dieu a décrété ou ordonné ou recommandé d’être bienveillant à 
l’égard des père et mère, «encore plus dans leur vieil âge» ou suivant 
d’autre traduction: «Si l’un d’entre eux ou bien tous les deux ont atteint 
la vieillesse près de toi, ne leur dis pas: «F i», c’est à dire «Garde-toi de 
tout écart de langage». Car ce mot «F i»  est la parole la moins méprisée 
qu’on se permette de leur adresser. Ne les repousse pas en se 
conduisant mal envers eux en actes et paroles. «Parle-leur avec 
respect» en usant un langage doux et des paroles douces et polies.

«Montre-toi humble et tendre envers eux» ou suivant une autre 
interpretation: «baisse sur eux l’aile de la tendresse» et dis: «Seigneur, 
reçois-les dans le sein de ta miséricorde» soit quand ils atteindront un âge 
avancé, soit quand ils mourront. De plusieurs hadiths relatifs à la piété 
filiale, nous avons choisi ces quelques-uns:

- Anas et d’autres ont rapporté: «E n  montant sur la chaire, le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - avait dit trois fois «Am en». 
On lui demanda: «Pourquoi tu as répété par trois fois le mot: Amen?» 
Il répondit: «Gabriel vint me trouver et dit: «O Muhammad! Sera humilié 
quiconque auprès de qui ton nom est mentionné sans prier pour toi» Alors 
j ’ai dit: Amen. L ’ange poursuivit: «Sera humilié quiconque aura accompli le 
jeûne du mois de Ramadan sans qu’il soit absous de ses péchés». J ’ai dit: 
Amen. Il me révéla enfin: «Sera humilié quiconque atteint l ’un de ses 
parents ou tous les deux dans leur vieillesse sans qu’ils le fassent entrer au 
Paradis» J ’ai répondu alors: Amen» (Rapporté par Tirmidhi et Hakem  
d’après Abou Hour air a) (I).

-  Malek Ben Rabi'a As-Sa‘idi rapporte: «Etant assis chez l’Ènvoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, un Ansarien entra et dit: «O  
Envoyé de Dieu! Après la mort de mes parents devrai-je encore envers 
eux de la piété filiale?» - Certes oui, lui répondit-il, tu devras quatre

ChdAfip ■ o i  OkAjLP i_jul \j ®
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obligations à leur égard: Prier pour eux en leur demandant le pardon de 
Dieu, respecter et exécuter tout engagement qu’ils avaient pris, honorer 
leurs amis et maintenir le lien de parenté dont le tien n ’aura existé sans 
eux. Voilà ce qu’il te reste à observer de la pitié filiale après leur mort» (- 
Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Ibn M aja)(I>.

-  Mou'awia Ben Jahima As-Salami raconte que Jahima vint trouver 
le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - et lui dit: «O  Envoyé de 
Dieu! Je viens te demander conseil car je compte prendre part aux 
expéditions (Jihad)» Il lui demanda: «Ta mère est-elle vivante?» -Oui, 
répondit-il. E t le Prophète de lui ordonner: «Prends soin d ’elle car le 
Paradis se trouve à ses pieds» (Rapporté par Ahmed, N assaï et Ibn 
M aja)(2).

-  Suleiman Ben Bouraïda a rapporté d’après son père qu’un 
homme faisait la circumambulation autour de la Maison portant sa 
mère sur ses épaules. Il demanda ensuite à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -: «Me suis- je acquitté de ses droits sur 
moi?» Il lui répondit: «Non, même pas d’un soupir (en t’accouchant)».

rabbukum ’a‘lamu bimâ fï nufusikum ’in takûnû sâlihîna fa’innahû kâna 
li-l-’awwâbîna gafûran (25).
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Nul mieux que votre Seigneur pénètre vos consciences. Si vous êtes 
bons, H le sait. Il accepte toujours les repentirs sincères. (25).

Sa'id Ben Joubaïr l’a commenté en disant: «Il s’agit de l’homme 
qui prend l’initiative pour rendre un service quelconque à ses parents 
sans que, plus tard, on lui reproche son acte, ou« ne voulant que leur 
faire du bien».

Qatada et Ibn Abbas ont précisé que ceci concerne les hommes 
so&mis qui font la prière ou un acte de charité. Mais Ibn Al-Moussaiab 
a répondu qu’il s’agit de l’homme qui, une fois commet un péché, s’en 
repent.

Ibn Jarir a déclaré: c’est bien l’homme qui se repent et ne revient 
plus à son péché, il se soumet à l’obéissance après avoir désobéi aux 
enseignements de Dieu, et d’éviter ce qui encourt la colère de Dieu 
pour accomplir ce qu’il lui procure Sa satisfaction. Et l’auteur de 
conclure: la dernière opinion est la plus correcte.

wa *ati d â-l-qurbâ haqqahû wa-l-miskîna wa-bna-s-sabîli walâ tubaddir 
tabdîran  (26) ’inna-l-m ubaddirîna kânïï ’ihwâna-s-sayâtîni wa kâna-s- 
saytânu lirabbihî kafûran (27) wa ’immâ tu ‘ridanna ‘anhumu-btiga^’a 
rahmatim mi-r-rabika tarjûhâ faqul lahum qawlam maysûran (28).

Remplis tes obligations envers le proches, les pauvres et les voyageurs. 
Ne sois point prodigue. (26). Les prodigues sont les frères de Satan. Satan 
a renié son maître. (27) Si tu t’éloignes de tes semblables pour vaquer à tes 
affaires, aie pour eux un mot aimable. (28).

Après la pitié filiale, Dieu rappelle aux hommes leurs obligation de 
charité envers les proches dans le but de maintenir le lien du sang 
comme il a été dit dans un hadith que l’homme doit être bienveillant 
d’abord envers sa mère, puis envers son père, ensuite envers les 
proches parents. Et dans un autre hadith, il a été dit: «Quiconque veut
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que Dieu lui accorde de biens et une longévité, doit maintenir le lien de 
parenté».

«Ne sois point prodigue». En ordonnant la dépense, Dieu interdit la 
prodigalité et exhorte l’homme à garder le juste milieu entre le 
gaspillage et l’avarice. Il a dit dans un autre verset: «Ceux qui ne se 
montrent dans leurs dépenses ni trop prodigues ni trop avares» [Coran 
XXV, 67]. Il met en garde contre la prodigalité et accuse les prodigues 
d’être les frères des démons, c’est-à-dire leurs semblables.

Mais la prodigalité est-elle toujours répugnée? A cet égard 
Moujahed a avancé: Lorsque l’homme dépense tout son argent pour la 
cause de la vérité il n’est plus considéré comme prodigue, mais une 
autre dépense, fut-ce une certaine mesure de quoi que ce soit sans 
une juste raison, il sera considéré en tant que prodigue. Et Qatada de 
préciser: Toute dépense faite en dehors du sentier de Dieu sera une 
désobéissance et une corruption, car Dieu a dit: «Les prodigues sont les 
frères de Satan. Satan a renié son maître» car Satan est toujours 
méconnaissant envers Dieu et lui est insoumis.

«Si tu t’éloignes de tes semblables pour vaquer à tes affaires» en quête 
d’une miséricorde du Seigneur, en d’autres termes: si tes proches et 
ceux dont Dieu a ordonné de dépenser pour eux te demandent et que 
tu ne possèdes rien pour leur donner «aie pour eux un mot aimable» 
promets-leur en leur adressant une parole convenable que lorsque tu 
recevras des biens tu leur en feras part si Dieu le veut.

walâ taj‘al yadaka maglûlatan ’ilâ ‘unuqika walâ tabsuthâ kulla-l-basti 
fataq‘uda malûman mahsûran (29) ’inna rabbaka yabsutu-r-rizqa limay- 
yasa’u wa yaqdiru ’innahû kâna bi‘ibâdihî Habîram-Basîran (30).

N’aie pas la main collée au cou, ni ne donne à pleines mains, si tu ne 
veux pas être blâmé ou éprouver des regrets. (29) Ton Seigneur comble de
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ses bienfaits qui II veut ou les distribue avec parcimonie. Il connaît les 
hommes. Il lit dans leurs cœurs. (30).

Dieu ordonne la modération dans les dépenses en méprisant 
l’avarice et interdisant la prodigalité. Il dit: «N’aie pas la main collée au 
cou» ne sois plus avare en refusant de donner aux autres quand ils 
demandent, comme les juifs-que Dieu les maudisse -qui ont imputé la 
parcimonie à Dieu en disant: «La main d’Allah est fermée» Q u’il soit 
élevé au dessus de ce qu’ils lui décrivent. Plutôt II est le Généreux et 
le Dispensateur par excellence.

«ni ne donne à pleines mains» en dépensant sans compter et peut- 
être cela dépasse ta capacité en t’en privant de ce que tu as acquis 
pour toi-même «si tu ne veux pas être blâmé ou éprouver des regrets», 
Dans ce cas les hommes te reprochent ta prodigalité, tu deviendras 
honni et misérable en dépensant ce qui dépasse ta capacité.

A  ce propos il est cité dans les deux Sahihs d ’après Abou 
Houraira qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - dire: «Celui qui dépense et l ’avare sont comparables à deux 
hommes qui portent deux cottes de maille qui leur serrent la taille de leur 
poitrine jusqu ’à leur cou. Celui qui dépense (en aumône) , ne paye une 
sojmme sans que sa cotte ne s ’allonge jusqu’à couvrir son corps et traîner 
djerrière lui. Quant à l ’avare, il ne propose de faire une dépense sans que sa 
cotte ne lui serre le corps davantage de sorte que chaque maille se colle à 
sa place» (Rapporté par Boukhari et Mouslim) (1).

Abou Houraira rapporte aussi que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Chaque jour qui se lève sur les serviteurs, 
deux anges descendent du ciel, l ’un d ’eux dit: «Grand Dieu, accorde un 
dédommagement à celui qui dépense (en aumône)», et l ’autre dit: «Grand 
Dieu, inflige une perte à celui qui s ’abstient» (Rapporté par Boukhari et
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MousUm)(1).
Abou Houraira rapporte également que l’Envoyé de Dieu -  qu’Allah 

le bénisse et le salue - a dit: «Toute dépense (en aumône) ne saurait 
diminuer le capital de son auteur. Dieu accordera une puissance à 
quiconque aura dépensé. Quiconque s ’humilie devant Dieu, Dieu l ’élèvera» 
(Rapportépar Mouslim)(2\

«Ton Seigneur comble de ses bienfaits qui II veut ou les distribue avec 
parcimonie» Dieu le Dispensateur qui pourvoit aux besoins de Ses 
serviteurs, dépense largement à qui II veut et mesure ses dons à qui II 
veut. Il dispose à Sa guise des richesses et de ses serviteurs. Il n’agit 
que d’après une sagesse qui émane de Sa science car «Il connaît les 
hommes. Il lit dans les cœurs».

Il est cité dans une tradition que Dieu a dit: «Il en est parmi Mes 
serviteurs celui que seule la pauvreté lui convient. Si Je  lui avais 
prodigué une fortune, celle-ci aurait gâté sa foi. Par contre, il en est 
celui dont la richesse lui convient. Si Je l’avais privé, J ’aurais gâté sa 
foi».

w alâ ta q tu lîf  ’aw lâdakum  h asy a ta  ’im lâq in  n a h n u  n a rzu q u h um  
wa’iyyâkum ’inna qatlahum kâna h it’an kabîran (31).

Ne tuez pas vos enfants par peur de la vie. Nous leur donnerons de 
quoi vivre ainsi qu’à vous. Les tuer est un horrible forfait. (31).

Dieu est beaucoup plus compatissant envers Ses serviteurs qu’un

(1) ç y .  ¿ r *  Jy * j  ^  O *
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père ne l’est envers son enfant. Pour cela II a interdit de tuer les 
enfants par crainte de la pauvreté-et II leur a imposé la part de 
l’héritage.

Du temps de l’ignorance (la période préislamique) les hommes ne 
réservaient aucune part de la succession aux filles, même certains 
d’entre eux tuaient la fille de peur qu’elle ne rende la famille 
nombreuse. Dieu interdit donc de tuer les enfants par crainte de 
pénurie. «Nous leur donnerons de quoi vivre ainsi qu’à vous». Car ce 
genre abominable de meurtre «est un horrible forfait».

A  cet égard Abdullah Ben Mass'oud demanda à l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue-: «Quel est le péché le plue grave?». Il 
lui répondit: «De lui reconnaître un égal alors que c’est Lui qui t ’a créé». - 
Puis après, redemanda-t-il. - De tuer ton enfant de peur qu’il mange avec 
toi, répliqua-t-il. Et à la troisième question: «Et après?» le Prophète de 
répondre: «De forniquer avec la fem m e de ton voisin» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslint)(1).

\kr&
walâ taqrabû-z-zina ’innahû kâna fâhisatan wa s a ’a sabîlan (32).

Evitez l ’adultère. C’est une abomination; c’est une voie pleine 
d’embûches. (32).

Dieu interdit aux hommes de pratiquer l’adultère et même les 
actes qui y conduisent tels les attouchements ou autres car «C’est une 
abomination; c’est une voie pleine d’embûches». Il est compté comme un 
péché très grave.

L ’imam Ahmed raconte d’après Abou Oumama qu'un jeune 
homme vint chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui
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demandant la permission de forniquer. Les hommes le réprimandèrent. 
Mais le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui ordonna de 
s’asseoir et lui demanda: «Permets-tu à ta mère de le faire?» - Non, 
répondit le jeune homme, que je sacrifie pour toi père et mère. Et le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de répliquer: Ainsi tous les 
hommes ne le permettent plus ni le souhaitent à leurs mères. Veux-tu 
que ta fille le fasse? - Jamais, rétorqua le jeune homme, que je sacrifie 
pour toi père et mère. Il lui répondit: «Ainsi les hommes ne le 
permettent point à leu& filles. Laisses-tu ta sœur le pratiquer?». Le 
jeunne homme rétorqua: «Non par Dieu, que je me sacrifie pour toi. Et 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui demanda s’il laisse ses 
tantes paternelles et maternelles de le faire et le jeune de répondre par 
une négation. Alors l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
mit sa main sur le jeune homme et dit: «Mon Dieu, pardonne-lui, purifie 
son cœur et rends-le chaste». Dès lors ce jeune homme ne pensait 
plus à ce péché.

On a rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Après le polythéisme un homme ne commet un péché plus grave 
qu’une goutte de sperme qu’il éjacule dans un utérus d’une femme qui 
lui est interdite».

walâ taqtulû-n-nafsa-l-latî harrama-L-Lâhu ’illâ bi-l-haqqi waman qutila 
mazlûman faqad ja‘alnâ liwaliyyihî sultânan falâ yusrif-fî-l-qatli ’innahû 
kâna mansûran (33).

Ne tuez pas votre prochain Allah le défend-à moins d’un motif valable. 
Nous n’avons pas laissé sans secours les parents de celui qui est tué 
injustement. Qu’ils ne se hâtent pas de se faire justice eux-mêmes. Car il y 
a une justice. (33).

Dieu interdit de tuer un homme sinon pour une juste raison. Il est 
cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Il n ’est plus permis de tuer un homme qui témoigne qu’il
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n ’y a d ’autre divinité que Dieu et que Muhammad est l ’Envoyè de Dieu, à 
l ’exception de ces trois: Un homme marié qui a commis l ’adultère, un 
meurtrier sans m otif valable et l ’homme qui apostasie et se sépare de la 
communauté (musulmane)» (Rapporté par Boukhari et Mousüm)(1).

Et dans un autre hadith, il est dit: «L ’évanescence du bas monde 
aux regards de Dieu est plus facile que le meurtre d’un musulman».

f (Nous n’avons pas laissé sans recours les parents de celui qui est tué 
injustement» Ce recours qui est de droit au proche parent de la victime 
peut être réprésenté par l’une des trois solutions: Soit en payant la 
composition légale (dyia), soit en pardonnant sans aucune indemnité, 
soit en exécutant le meurtrier.

Dieu ensuite exhorte les hommes à ne plus commettre d’excès 
dans le meurtre «Qu’ils ne se hâtent pas de se faire justice eux-mêmes» et 
ceci en se vengeant par exemple - avant jugement -  du meurtrier ou 
de l’un de ses proches en appliquant la vendetta «Car il y a une 
justice» Les parents de la victime peuvent demander justice selon les 
formalités connues.

walâ taqrabû mâla-l-yatîmi ’illâ bi-l-latî hiya ’ahsanu h attâ  yabluga 
asuddahû wa ’awfû bi-l-‘ahdi ’inna-l-‘ahda kâna 'mas’ûlan (34) wa ’awfû- 
1-kayla ’idâ  kiltum wa zinû bi-l-qistâsi-l-mustaqîmi dâlika hayrun wa 
’ahsanu ta’wîlan (35).

Ne donnez vos soins aux biens de l’orphelin qu’autant qu’ils lui seront 
profitables et seulement jusqu’à ce qu’il devienne capable de les gérer.
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Remplissez vos engagements. Car des comptes vous seront demandés. (34) 
Si vous mesurez, donnez bonne mesure. Ne pesez qu’avec une balance juste. 
C’est la conduite la plus sage et celle qui vous donnera le plus de 
satisfaction. (35).

Un tuteur, ou celui qui a pris à sa charge un orphelin, ne doit 
toucher aux biens de l’orphelin que pour le meilleur usage, jusqu’à ce 
qu’il ait atteint sa majorité et ses pleines forces, comme Dieu l’exige 
dans ce verset: «Ne vous hâtez pas de les dilapider avant qu’ils ne 
deviennet majeurs» [Coran IV, 6].

Mouslim a cité dans son Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait dit à Abou Dzarr: «O Abou Dzarr, pourquoi te 
vois-je si faible? Je désire pour toi ce que je  désire pour moi-même. Je 
t ’exhorte à ne plus commander deux hommes ni de te charger des biens 
d ’un orphelin»17/).

«Remplissez vos engagements» que vous avez pris à l’égard des 
hommes car vous y serez interrogés.

«Si vous mesurez, donnez bone mesure» sans léser les hommes de 
leurs droits et de leur causer préjudices, et pesez avec la balance la 
plus exacte afin d’éviter la fraude. Ce sera un bien pour vous dans 
votre vie ici-bas et le résultat de cet acte sera la meilleure chose qui 
vous rendra satisfaits et vous garantira un bon refuge.

A ce propos Ibn Abbas disait souvent aux hommes: «Vous êtes 
chargés de deux choses qui avaient causé le périssement de ceux qui 
vous ont précédés: la balance et la mesure».
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walâ taqfu mâ laysa laka bihî ‘ilmun ’inna-s-sam‘a wa-l-basara wa-1- 
fu’âda kullu ’u la ’ika kâna ‘anhu mas’ûlan (36). .

Ne t’engage pas à la légère. L’ouïe, la vue, lîe&prit ne sent pour toi , dcs- 
fjcullés giatuilcs. (36). 3 -^  L̂ ^ 7  CW yvSju^ °̂ L<

Ne raconte pas des choses que tu n’as ni vues ni entendues, et 
ne diffame personne et ne l’accuse pas ce dont tu n’as aucune 
connaissance, car tu y seras interrogé. Observe ce que Dieu a dit: «... 
Evitez autant que possible le soupçon. Il y a des soupçons qui sont des 
péchés» [Coran XLIX, 12], Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
à son tour avait exhorté les hommes en leur disant: «Evitez le soupçon 
car il est la parole la plus mensongère». Il a dit aussi: «Le plus grand 
mensonge c’est qu’un homme fait voir à ses yeux des choses, qu’en 
réalité ils ne les ont pas vues».

Au jour de la résurrection, tout individu sera sûrement demandé 
compte de l’ouïe, de la vue et du cœur.
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tily
walâ tamsi fî-l-’ardi marahan ’innaka lan tahriqa-l-’arda wa lan tabluga- 
1-jibâla tûlan (37) kullu dâlika kâna sayyi’uhû ‘inda rabbika makrûhan 
(38).

«Sois humble en face de la nature. Tu ne saurais transpercer la terre 
ni égaler la cime des montagnes. (37) Ce sont là autant d’actes que 
réprouve ton Seigneur. (38).

Dieu défend aux hommes de marcher sur la terre avec insolence 
et orgueil à la façon des tyrans et puissants. Quelque soit la force de 
l’homme et sa façon de fouler la terre il ne pourra ni déchirer la terre ni 
atteindre les cimes des montagnes.

Mouslim rapporte dans son Sahih que (’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Tandis qu’un homme marchait, vêtu d’un 
habit somptueux et bien peigné, il fut englouti par la terre dans laquelle 
I  s’enforcera jusqu’au jour de la résurrection».
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Dieu raconte aussi dans le Coran l’histoire de Coré (Qaroun) qui 
sortit vers son peuple avec tout son faste. Le Seigneur l’a fait engloutir 
par la terre ainsi que sa maison.

D’après Ibn Abi Ad-Dunia, {’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Lorsque les hommes de ma communauté fouleront la 
terre avec orgueil et que Perses et Romains seront à leur service, 
Dieu donnnera le pouvoir à certains d’entre eux sur les autres».

Tout ce que Dieu commandé à partir de la piété filiale jusqu’à ce 
verset, si l’homme enfreint ces enseignements, il aura commis un acte 
qui est détestable devant Dieu.

dâlika mimma ’awhâ ’ilayka rabbuka mina-l-hikmati walâ taj‘al ma‘a-L- 
Lâhi ’ilâhan ’a hara fatulqâ fï jahannama malûmam-madhûran (39).

Tels sont les préceptes de sagesse que le Seigneur te révèle. Ne 
reconnais pas d’autre Allah que Lui si tu ne veux pas être précipité dans la 
géhenne, honni et avili. (39).

Dieu ordonne à Son Prophète de suivre et mettre à exécution les 
préceptes dans les versets précités, et de les communiquer aux 
homme pour s’y conformer. «Ne reconnais pas d’autre Allah que Lui si tu 
ne veux pas être précipité dans la géhenne» Car ainsi tu ne blâmeras que 
toi-même, et les gens te reprocheront cette injustice commise envers 
Dieu, tu seras par la suite méprisé et réprouvé. Bien que cet 
avertissement est adressé à Muhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- mais il concerne tous les hommes sans exception, étant donné 
qu’il est préservé de tout péché.
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’afa’asfâkum rabbukum bi-l-banîna wa-t-tahada mina-l-mala’ikati ’inât 
an ’innakum lataqûlûna qawlan ‘azîman (40).

Quoi! pour vous plaire, Allah vous aurait donné des fils et, lui, aurait 
pris des filles pour anges? C’est là un horrible blasphème. (40).

Ceci est une réponse aux idolâtres qui avaient prétendu que les 
anges sont les filles de Dieu, qu’il soit exalté, puis ils ont affirmé que 
lefe anges sont de sexe féminin, enfin ils les ont adorés. Cet 
agissement constitue un triple péché. Dieu le leur reproche en disant: 
Votre Seigneur aurait-ll choisi pour vous les fils et adopté des femelles 
parmi les anges? Vraiment vous proférez une parole menstrueuse en 
dédaignant d’avoir de telles créatures et même si vous les aviez vous 
les auriez enterrées vivantes! C ’est un partage inique! Dieu dément 
leur présomption et leur avertit: «Ils disent: «Le Miséricordieux s’est 
donné un enfant». «Vous avez proféré là un blasphème monstrueux». A ces 
mots, les cieux ont failli s’entrouvrir, la terre se fendre, les montagnes 
crouler. Oser attribuer un fils au Miséricordieux? Le Miséricordieux ne 
saurait avoir un fils. Tout ce qui existe dans le cieux et sur la terre est 
asservi au Miséricordieux. Il a tout répéré, Il a tout recensé. Chaque 
créature comparaîtra séparément devant Lui au jour du jugement dernier» 
[Coran XIX, 88-95],

walaqad sarrafnâ fî hâdâ-l-Qur’âni liyaddakkarû wamâ yazîduhum ’illâ 
nufûran (41).

Nous n’avons pas ménagé nos avertissements dans ce Coran pour faire 
réfléchir les hommes. Mais nous n’avons fait qu’augmenter leur aversion.
(41).

Dieu n’a exposé, cela dans le Coran que pour les hommes 
réfléchissent, tiennent au sérieu* ces avertissements et ces preuves 
éclatantes, et cessent de s ’enfoncer dans leur idolâtrie. Mais 
malheureusement cela ne fait qu’augmenter leur répulsion et leur 
éloignement de la vérité.
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qui law kâna m a‘ahü ’alihatan  kamâ yaqûlûna ’id a-l-labtagaw ’ilâ dî-1- 
‘arsi sabîlan  (42) su bh ân ah û  wa ta ‘âlâ ‘am m â yaqûlûna ‘uluwwan 
kabîran (43).

Dis: S’il y avait d’aiÿres divinités que Lui, comme vous le prétendez, 
elles ne manqueraient pas de lui disputer son trône. (42) Gloire à Allah, 
qu’il soit exalté. Il est au-dessus d’un tel blasphème. (43).

Si ce que vous prétendez ô idolâtres est vrai et que d’autres 
divinités existaient avec Dieu, chacun d’entre vous les aurait adorées 
et demandé leur intercession par tous le moyens. Quant à vous ô 
croyants, n’adorez que Dieu seul sans rien Lui associer et vous 
n’aurez plus besoin d’un intercesseur pour vous rapprocher de Dieu et 
de lui prése n te r les requêtes. Dieu n’a jam ais agréé un tel 
comportement, et c’est bien à quoi les Prophètes et les Envoyés ont 
appelé les peuples.

Dieu se tient au-dessus de ce qu’ils lui attribuent. Gloire à Lui, Il 
est élevé à une grande hauteur au-dessus de ce qu’ils disent. Il est le 
seul Dieu, l’impénétrable, qui n’engendre pas et n’a pas été engendré.

tusabbihu lahû-s-samâwâtu-s-sab‘u wa-l-’ardu waman fihinna wa ’in min 
say’in ’illâ yusabbihu biham dihi walâki-l-lâ tafqahûna tasbîhahum  ’- 
innahû kâna Halîman gafûran (44).

Les sept cieux et la terre et tout ce qu’ils renferment, glorifient son 
nom. Il n’est pas une chose qui ne bénisse son œuvre. Mais vous n’entendez 
pas ce murmure d’adoration. Il est toute mansuétude et toute miséricorde. 
(44).

Les cieux, la terre et tout ce qui s’y trouve, chantent pureté de
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Dieu et célèbrent ses louanges en réfutant les dires des idolâtres. Un 
poète a résumé cela dans ce vers:

En toute chose il y a un signe.

Qui affirme qu’il est le Dieu unique.

Dieu avait montré dans d’autres versets que peu s’en faut que les 
cieux ne se fendent à cause des paroles des idolâtres, que la terre ne 
s’entrouvre et que les montagnes ne sécroulent, de ce qu’ils imputent 
à*Dieu en lui attribuant un fils!.

«Il n’est pas une chose qui ne bénisse Son œuvre. Mais vous n’entendez 
pas ce murmure d’adoration». En d’autres termes, il n’y a rien qui ne 
glorifie Dieu et célèbre ses louanges en usant un langage que les 
humains ne le comprennent pas, s’agit-il d’un animal, d’une chose 
inerte ou d’une plante. A ce propos Ibn Mass'oud a dit: «N ous 
entendions la glorification de la nourriture que nous mangions». Et 
dans un hadith rapporté par Abou Dzarr, le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait pris en main des cailloux desquels surgissait 
une glorification pareille au bourdonnement des abeilles».

Jaber Ben Abdullah rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit à ses compagnons: «Vous dirai-je quel fut 
l’ordre que Noé avait adressé à son fils? Noé -que la paix soit sur lui- 
a dit à son fils: «Fils! Je t’ordonne de répéter souvent: «Gloire à Dieu» 
car elle est la prière des créatures, leur glorification et grâce à laquelle 
Dieu dispense ses bienfaits».

«Il n’est pas une chose qui ne bénisse Son œuvre». Ikrima l’a 
commenté en disant: «Toute chose célèbre les louanges du Seigneur 
s’agit-il d’une chose inanimée comme la colonne, la pierre, ou un arbre 
e tc ...»  Même certains se sont allés plus loin en disant que le 
grincement de la porte et le bruissement d’eau sont une glorification.

«Il est tonte mansuétude et toute miséricorde». Cela signifie que Dieu 
ne hâte pas le châtiment de l’insoumis, plutôt II lui accorde un répit 
afin qu’il se repente et revienne à Dieu, mais au cas ou il s’obstine, Il 
le saisit à la façon d’un Tout-Puissant. Il est cité dans les deux Sahihs 
que l’Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu 
accorde un délai à l’injuste, mais quand II le saisit II ne le relâche
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plus» Puis il récita: «Que de cités j’ai favorisées maglré leurs fautes. Puis 
j’ai sévi» [Coran XXII, 48].

Dieu de par Sa générosité et Sa mansuétude reviendra toujours 
vers le pécheur repentant en le confirmant quand II a dit: «Quiconque 
aura commis une mauvaise action ou se portera tort à soi-même trouvera 
Allah miséricordieux et indulgent, s’il l’implore» [Coran IV, 110].

wa ’id â  q a ra ’ta -l-Q ur’âna ja 'a ln â  baynaka wa b ay n a-l-lad în a  lâ 
y u ’m inûna b i-l-’âAh ira ti h ijâb am -m a stû ran  (45) wa j â ‘a lnâ  ‘alâ 
qulûnbihim ’akinnatan ’ay-yafqahûhu wa fî ’adânihim  waqran wa ’idâ d 
akarta rabbaka fi-l-Qur’âni wahdahû wallû ‘alâ ’adbârihim nufûran (46).

Quand tu lis le Coran, il semble qu’un rideau tombe pour t’isoler de 
ceux qui ne croient pas à la vie future. (45) Leur sensibilité semble 
s’obsurcir comme pour les empêcher de comprendre; leurs oreilles 
deviennent de plomb. Quand tu mentionnes l’unité d’Allah dans le Coran, 
ils se détournent avec aversion. (46).

Ibn Chéhab a dit: «Lorsque l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- récitait du Coran aux polythéistes de Qoraïch et les 
appelait à y croire, ils le tournaient en dérision et lui répondaient: «Nos 
cœurs sont enveloppés d’un voile épais qui nous cache ce vers quoi tu 
nous appelles et nos oreilles sont atteintes de surdité». Dieu dit à Son 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- «Quand tu lis le Coran, il 
semble qu’un rideau tombe pour t’isoler». Cela constitue comme un 
certain écran qui les sépare de la bonne direction pour prix de leur 
incrédulité et leur opiniâtreté.

Asma la fille d’Abou Bakr -que Dieu les agrée- a raconté que 
lorsque ce verset fut révélé: «Maudites soient les mains d’Abou Lahab et 
maudit soit lui-même» [Coran CXI, 1] AI-‘Awra Oum Jamil vint trouver le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en hurlant, tenant à la main
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un petit pilon en pierre et disant: «N ous le réprimandons, nous 
refusons sa religion et nous lui désobéissons». Abou Bakr qui se 
trouvait à côté de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit 
à ce dernier: «Cette femme est arrivée et je crains qu’elle te voie!» Il 
lui rassurra: «Elle ne me verra plus», Puis il récita quelques versets 
précisément: «Quand tu lis le Coran, 0 semble qu’on rideau tombe pour 
t’isoler de ceux qui ne croient pas à la vie future». Alors cette femme se 
tint devant Abou Bakr sans observer le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, et lui dit: «O  Abou Bakr, on m’a fait savoir que ton 
compagnon m’a dénigrée!» Il lui répondit: «Non, il ne l’a pas fait et je 
jure par le Seigneur de la Ka'ba». Elle partit ensuite en disant: «Tous 
les Qoraïchites savent bien que je suis la fille de leur maître».

Lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- récitait du 
Coran, Dieu plaçait un voile épais entre lui et les idolâtres, et un autre 
sur leurs cœurs en rendant leurs oreilles pesantes pour rien entendre 
les empêchant ainsi de retrouver la voie droite. «Quand tu mentionnes 
l’unité d’Allah dans le Coran» en témoignant qu’il est le Dieu unique, ils 
tournent le dos avec répulsion comme II l’a montré dans ce verset: « -  
Quand l’unité d’Allah est affirmée devant eux, ceux qui ne croient pas à la 
vie iuture ricanent de dépit» [Coran XXXIX, 45].

Et Qatada de commenter: «Lorsque les musulmans proclamaient 
l’unicité de Dieu, les polythéistes la reniaient et s’en détournaient avec 
aversion en se soumettant à Satan et à sa cohorte, alors que Dieu ne 
veut que faire retentir cette proclamation en dépit des incrédules. En 
effet cela ne tarda pas à être répandu dans toute la presqu’île arabique 
où l’Islam a régné.

nahnu V lam u bimâ yastami‘ûna biHT ’id yastami'ûna ’ilayka wa ’id hum 
najwa ’id yaqûlu-z-zâlimûna ’in tattabi'ûna ’illâ rajulam mashûran (47) i- 
nzur kayfa darabû laka-1-’amtâla fadallû falâ yastati‘ûna sabîlan (48).
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Rien ne nous échappe. Nous savons avec quelle intention certains 
viennent t’écouter, et les propos qu’ils tiennent dans leurs conciliabules. 
Nous n’ignorons pas qu’ils se disent entre eux: «Mais, voyons, nous suivons 
là un homme possédé. (47) Vois tout ce à quoi ils te comparent! Ils sont 
égarés. Ils ne savent plus dans quel sens s’orienter. (48).

Quand les idolâtres sont en conciliabules, les injustes disent: « -  
Vous une suivez qu’un homme possédé». Cette conversation, Dieu la 
révéla à son Prophète en lui disant: «vois tout ce à quoi ils te 
comparent» ces idolâtras ne peuvent trouver aucun chemin pour 
l’emprunter. Car ils ne recherchent plus la voie de la vérité et n’y 
trouvent aucun moyen pour y accéder.

Dans la «Biographie du Prophète» Ibn Ishaq raconte: «Abou 
Soufian Ben Harb, Abou Jahl Ben Hicham et Al-Akhnas Ben Chouraïq 
sortirent une nuit pour se rendre auprès de la demeure de l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et l’écouter en faisant sa prière: 
chacun d’eux prit une place à part à cette fin ne s’apercevant plus de 
la présence des deux autres. Ils restèrent ainsi écouter la prière 
jusqu’à la pointé du jour. Sur le chemin du retour, ils se rencontrèrent 
et se blâmèrent. Ils s’accordèrent à ne plus y revenir de peur qu’un 
homme idiot ou insensé ne les rencontre dans cet état et alors il 
pourrait se convertir.

La nuit suivante chacun de ces trois individus agit comme la nuit 
précédente et s’isola dans un endroit pour ne plus être vu de ses 
compagnons. A l’aube ils se dispersèrent et se retrouvèrent encore 
une fois sur le même chemin et jurèrent de ne plus y revenir.

La scène se reproduisit à la troisième nuit et après avoir écouté 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faire sa prière, ils se 
rencontrèrent de nouveau sur le chemin du retour. Ils dirent: «Q ue 
chacun de nous s’engage à ne plus y revenir» et ce fut fait et ils se 
dispersèrent.

Al-Aknas Ben Chouraïq prit son bâton et se rendit chez Abou 
Soufian Ben Harb et lui dit: «O  Abou Handhala! Donne-moi ton avis 
après ce que tu as entendu du Prophète». Il lui répondit: «O  Abou 
Tha‘laba‘! Par Dieu, j’ai entendu des choses dont j’ai eu connaissance 
auparavant et je peux facilement les interpréter. Ainsi j’ai entendu des
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choses que je ne les ai ni entendues ni connu le sens.» Al-Akhnas de 
répliquer: «E t c’est bien mon cas, par celui que tu as juré par son 
nom ». Il le quitta pour se diriger vers Abou Jahl. Il entra et lui 
demanda: «Q u e  penses-tu de Mouhammad après ce que tu l’as 
entendu dire dans ses prières, ô Abou Al-Hakam?» Il lui rétorqua: « -  
Nous et Banou Abd Manaf avons disputé tant de dignité: ils ont donné 
à manger et nous avons fait de même, ils ont secouru les leurs et 
nous les nôtres, ils ont dépensé en charité et nous avons agi de 
même, à tel point que nous sommes devenus égaux en tout comme 
de chevaux de course. Ils ont dit enfin: Nous avons un Prophète qui 
reçoit la révélation du ciel! Quant à nous, quand est-ce que nous 
aurons le nôtre? Par Dieu nous ne croyons jamais ni en lui ni en son 
message». Sur ce, Al-Akhnas se leva et le quitta».

waqâriï ’a ’d â  kunnâ ‘izâm an wa rufâtan ’a ’inna lam ab‘û tû n a  halqan 
jadîdan (49) qui kûnû hijâratan ’aw hadîdan (50) ’aw halqam-mimmâ 
yakburu fî sudûrikum fasayaqûlûna may-yu‘îdunâ quli-1-ladî fatarakum  
’awwala m arratin fasayangidûna ’ilayka ru ’ûsaKum wa yaqûlûna matâ 
huwa qui ‘asa ’ay-yakûna qarîban (51) yawma yad‘ûkum fatastajibûna 
bihamdihî wa tazunnûna ’i-l-labittum ’illâ qalîlan (52).

Comment est-ce possible, disent-ils, qu’une fois réduits à notre 
squelette ou tombés en poussière, nous puissions être appelés à une nouvelle 
vie?» (49) Réponds: Oui, vous serez ressuscités quand bien même vous 
seriez de pierre ou de fer, (50) ou de quelque autre matière que vous ne 
sanriez imaginer. «Et qui va nous ressusciter?» opposent-ils. Dis: «Celui qui 
vous a donné la vie la première fois». Ils hocheront alors la tête et 
t’interrogeront: «Mais quand cela aura-t-il lieu?» Réponds: «Peut-être est-
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ce proche» (51) Le jour où Allah vous rappellera à Lui, vous vous 
présenterez en célébrant ses louanges et vous constaterez alors que votre 
séjour sur terre a été de courte durée» (52).

Les incrédules qui ont rejeté tout principe de la résurrection et du 
rassemblement se sont exclamés: «Est-ce possible qu’une fois réduits à 
notre squelette ou tombés en poussière, nous puissions être appelés à une 
nouvelle vie?» La même in^prrogation qu’ils ont répétée en disant (dans 
une autre sourate): «Allons-nous retourner sur la terre de misère» diront- 
ils. «Après que nos os auront pourri dans son sein. Un pareil retour serait 
vraiment démoralisant» [Coran LXXIX, 10-12].

Pour leur répondre, Dieu ordonne à Son Prophète -qu ’Allah le 
bénisse et le salue- de dire: «Oui, vous serez ressuscités quand bien 
même vous seriez de pierre ou de fer» ces deux matières étant les plus 
solides «ou de quelque autre matière que vous ne auriez imaginer». En 
interprétant ce verset, Ibn Omar a dit: Même si vous étiez des morts, 
vous seriez ressuscités et c’est Dieu qui en sera capable de le réaliser 
s’il le voudra, car rien ne pourrait le rendre à l’impuissance si telle sera 
sa volonté.

Moujahed, en commentant les termes: «de quelque autre matière» a 
dit qu’il s’agit du ciel, de la terre et des montagnes. Et à leur demande 
«Qui donc nous fera revenir» la réponse fut: Celui qui vous a créés la 
première fois alors que vous n’étiez rien et puis vous êtes devenus des 
hommes répandus dans les quatre coins du monde. Sachez aussi que 
votre création sera une chose plus facile à Dieu que la première fois.

Les incrédules alors «hocheront la tête et t’interrogeront: «Mais 
quand cela aura-t-il lieu?» Une question qui surgit de leur impiété en 
reniant toute résurrection qui sera à leurs regards une chose 
impossible; et même ils «sont impatients de la voir venir» [Coran XLII, 
18].

«Réponds: «Peut-être est-ce proche». En leur répondant, le Prophète 
-q u ’Allah le bénisse et le salue- les met en garde contre son 
avènement qui est inéluctable. «Quand II vous ordonnera de sortir de la 
terre, vous en sortirez» [Coran XXX, 25]. Ce jour-là personne ne sera 
que ressuscité pour comparaître devant le Seigneur car: «Notre ordre 
tient en un seul mot aussi prompt qu’un clignement d’œil» [Coran L1V, 50].
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Tous les hommes occuperont la surface de la terre en quittant son 
sein «en célébrant ses louanges».

A ce propos il est rapporté que le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: Ceux qui auront témoigné qu’il n ’y  a d ’autre divinité que 
Dieu n’appréhenderont plus la solitude dans la tombe. Il me semble les voir 
sortir de leurs sépultures époussétant la tête proclamant: Il n ’y  a d ’autre 
divinité que Dieu». Dans une variante on trouve cet ajout: «Disant: 
Louange à Dieu qui a écarté de nous la tristesse» (Rapporté par At- 
Tabarani d’après Ibn Omar)(1).

«Vous constaterez alors que votre séjour sur terre a été de courte 
durée». En sortant de leurs tombes, les hommes penseront n’être 
restés que peu de temps dans leurs sépulcres, car lorsque l’Heure 
sonnera «ils auront le sentiment de n’avoir passé sur terre qu’un soir ou un 
matin» [Coran LXXIX, 46].

wa qui li‘ibâdî yaqûlû-l-latî hiya ’ahsanu ’inna-s-saytâna yanzagu 
baynahum ’inna-s-saytâna kâna li-l-’insâni ‘aduwwam mubînan (53).

Dis à mes fidèles de n’employer que les paroles les plus conciliantes. 
Satan n’est que trop porté à susciter la discorde parmi eux. N’est-il pas, en 
effet, l’ennemi déclaré de l’homme?» (53).

Les croyants sont tenus de prononcer de bonnes paroles et 
d’avoir un langage conciliant avec les autres, sinon le démon glisse 
entre eux pour semer la discorde et alors, les mauvaises paroles se 
traduiront en actes méchants et inimitié. Son aversion pour Adam est 
déjà connue lors de l’ordre qu’il avait reçu de se prosterner devant lui 
et il s’était refusé.
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Pour cela il est interdit à l’homme de pointer un morceau de fer ou 
autre contre son coreligionnaire pour éviter un mal imprévu qui pourrait 
arriver. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Que l ’un de 
vous ne pointe son arme contre son frère, car il ne sait pas si le démon ne 
fera pas échapper l ’arme de sa main et (tuera son frère), et alors il sera 
précipité dans un abîme de VEnfer» (Rapporté par Ahmed, Boukhari et 
Moustim)(1).

rabbukum ’a‘lamu bikum ’in yasa’ yarhamkum ’aw ’in yasa’ yu‘add  
ibkum wamâA ’arsalnâka ‘alayhim wakîlan (54) wa rabbuka ’a‘lamu 
biman fî-s-samâwâti wa-l-’ardi walaqad faddalnâ ba‘da-n-nabiyyîna ‘alâ 
ba‘din wa ’a taynâ Dawûda zabûran (55).

Votre Seigneur vous connaît mieux que quiconque. Il peut vous attirer 
dans le sein de sa miséricorde comme II peut vous châtier. Nous ne t’avons 
pas envoyé aux hommes, ô Prophète, pour être leur maître. (54) Ton 
Seigneur sait mieux que persone ce que renferment les cieux et la terre. 
Nous avons établi une hiérarchie entre les Prophètes; à David nous avons 
donné des psaumes. (55).

Dieu certes connaît parfaitement les hommes. Il accorde la bonne 
voie à qui II veut et lui fait miséricorde en le poussant à suivre ses 
enseignements et retourner vers lui, comme II peut aussi châtier qui II 
veut, ceux qui lui seront rebe lles et insoum is, quant à toi ô 
Muhammad, tu n’es le protecteur d’aucun d’entre les hommes, mais un 
avertisseur. Quiconque t’aura suivi entrera au Paradis. Par contre, 
quiconque t’aura désobéi, l’Enfer sera sa demeure éternelle. Dieu

O) Ot ¿)\ )a ^  jl>-1 û
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connaît parfaitement ce qui est dans les deux et sur la terre, et les 
œuvres de ceux-ci les feront occuper de degrés différents.

«Nous avons établi une hiérarchie entre les Prophètes» comme II a dit 
ailleurs: «Nous avons élevé certains Prophètes au-dessus des autres» [- 
Coran II, 253]. Ceci ne contredit pas les propos du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui a dit: «Ne faites aucune différence 
entre les Prophètes» qui signifient: Ne préférez pas les uns aux autres 
poussés par vos désirs et votre sectarisme sans aucune preuve, car si 
cette preuve s’avère justifiée, on aura dro it à recourir à cette 
préférence. Mais ce n’est pas le cas bien que les Envoyés sont les 
plus considérés parmi les Prophètes, surtout ceux qui jouissaient de la 
forte résolution cités dans ce verset: «Nous avons reçu des engagements 
de tous les Prophètes, de toi, de Noé, d’Abraham, de Moïse et de Jésus» [- 
Coran XXXIII, 7] et dans cet autre: «Ils vous a donné la même religion 
que celle qu’il avait déjà recommandée à Noé. C’est elle-même qu’il t’a 
révélée, celle-là même qu’il avait recommandée avant à Abraham, à Moïse 
et à Jésus Observez-la bien et ne vous divisez pas, a-t-il été prescrit à tous» 
[Coran XLI1, 13].

Il est incontestable que Muhammad est le meilleur d’entre eux, 
viendra ensuite Abraham, puis Moïse, puis Jésus -que Dieu les salue 
tous-.

«A David, nous avons donné les psaumes» qui est un signe de sa 
haute considération et de ses mérites. A son sujet le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La récitation a été facilitée pour 
David. Il donnait l’ordre de seller son cheval et, avant que l’animal fût 
sellé, il avait achevé de réciter, c’est à dire le Coran».

quli-d‘û-l-ladîna za‘amtum min dûnihî falâ yamlikûna kasfa-d-durri l- 
ankum walâ tahwîlan (56) ’ûlâA’ika-l-ladîna yad'ûna yabtagûna ’ilâ
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rabbihimu-l-wasîlata ’ayyuhum ’aqrabu wa yarjûna rahmatahû wa 
yahâfûna ‘adâbahu ’inna ‘adâba rabbika kâna mahdûran (57).

Dis: Invoquez les divinités que vous vous êtes données en dehors 
d’Allah. Elles ne peuvent ni guérir vos maux, ni vous en préserver. (56) Ces 
divinités cherchent elles-mêmes à qui mieux mieux le moyen de se 
rapprocher d’Allah. Elles espèrent dans sa miséricorde et redoutent son 
châtiment. La répression de <bn Seigneur est, en effet, effrayante. (57).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
Dis, ô Muhammad, à ces idolâtres qui adorent un autre en dehors de 
Lui d’invoquer ces divinités telles les idoles et les statues et de se 
rapprocher d’elles, qu’ils constatent enfin: Peuvent-elles repousser un 
mal totalement ou le modifier et l’envoyer à un autre? Qu’ils sachent 
que Dieu est le seul qui dispose de toutes Ses créatures et l’ordre, 
enfin, ne dépend que de sa volonté. Ibn Abbas a dit à cet égard que 
les idolâtres parmi les juifs et les chrétiens disaient: Nous adorons les 
anges, Jésus et ‘Ouzaïr.

En interprétant ce verset: «Ces divinités cherchent elles-mêmes à qui 
mieux le moyen de se rapprocher d’Allah» Ibn Mass’oud a dit: Ce verset 
fut révélé au sujet de certains Arabes qui adoraient les djinns, et ceux- 
ci se sont convertis, mais les humains, leurs adorateurs, ne le savaient 
pas et persévéraient dans leur adoration.

Ces «divinités» furent le sujet de controverse parmi les exégètes, 
certains ont déclaré qu’il s’agit de: Jésus, ‘Ozaïr, le soleil et la lune, 
d’autres ont précisé: ce sont Jésus, ‘Ozaïr et les anges etc...

«Elles espèrent dans sa miséricorde et redoutent son châtiment» Ayant 
joint la crainte à l’espérance, Dieu montre que ce sont les bases de 
l’adoration, car en redoutant le châtiment les hommes s’abstiennent 
des interdictions, et grâce à l’espérance ils multiplient leurs pratiques 
cultuelles et les œuvres surérogatoires. «La répression de ton Seigneur 
est, en effet, effrayante» Tel est l’avertissement qu’on peut déduire de 
ce qui précède.
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wa ’im-min qaryatin ’illâ nahnu muhlikuhâ qabla yawmi-l-qiyâmati ’aw 
mu‘addibûhâ ‘adâban sadîdan kâna dâlika fî-l-kitâbi mastûran (58).

Il n’est de cités que nous n’anéantissions avant le jour du jugement 
dernier ou que nous ne frappions d’un châtiment exemplaire. Ceci est 
inscAt dans le Livre (58).

Tout ce que Dieu a prédestiné et écrit dans la Tablette Gardée le 
réalise. Toute cité dont ses habitants avaient désobéi à Dieu, ont été 
anéantis ou châtiés soit par le meurtre, soit par d’autres épreuves; et 
ce ne fut qu’à cause de leurs péchés et des enseignements qu’ils ont 
enfreints.

Pour ce qui est des générations passées, Dieu a dit à leur propos: 
«Ce n’était pas à nous qu’ils avaient nui mais à eux-mêmes» [Coran II, 57]. 
Il a dit ailleurs: «Combien de cités ont méprisé les ordres de leur Seigneur 
et de Ses Envoyés. Nous avons réglé leur compte sévèrement et leur avons 
infligé un dur châtiment» [Coran LXV, 8].

wamâ m ana‘anâ ’an nursila bi-l-’â*yâti ’ilia' ’an kaddaba biha-1-’- 
awwalûna wa ’a taynâ t amuda-n-nâqata mubsiratan fazalamû bihâ wamâ 
nursilu bi-l-’ayâti ’illâ tahwîfan (59).

Si nous ne faisons plus de miracles, c’est que les générations passées 
n’y ont pas cru. A quoi a servi que nous ayons envoyé aux thémoudites une 
véritable chamelle! Us n’en persistèrent pas moins dans leurs erreurs. Nous 
■’envoyons des miracles que pour avertir. (59).

Ibn Abas raconte: «Les habitants de La Mecque avaient demandé 
au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de leur transformer le 
mont As-Safa en une masse d’or et d'écarter les montagnes qui 
entourent la ville afin d’avoir des plaines pour les semer. On révéla 
alors au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: Si tu veux on les
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fera attendre, ou si tu veux nous les exauçons. Mais une fois qu’ils 
redeviennent incrédules, nous les ferons périr comme nous avons 
anéanti les peuples qui lui ont précédés. Et le Prophète de répondre: 
«Plutôt on les fera attendre». Dieu à cette occasion fit descendre ce 
verset: «Si nous ne faisons plus de miracles, c’est que les générations 
passées n’y ont pas cru».

Suivant une variante, toujours d’après Ibn Abbas, et à la même 
demande des Mecquois, Gabriel descendit et dit au Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue-: «Dieu te salue et te dit: Si tu le veux bien, Je 
leur transformerai le mont As-Safa en une masse d’or. Mais une fois 
revenant à leur incrédulité, Je les châtierai d’un châtiment dont Je n’ai 
encore châtié personne dans l’univers. Et si tu veux, Je leur ouvrirai 
les portes du repentir et de la miséricorde» Il répondit: «Plutôt je 
préfère qu’on leur ouvre les portes du repentir et de la miséricorde».

Al-Hafedh Ben Ya'la rapporte dans son Mousnad ce^qui suit: «- 
Lorsque ce verset fut révélé: «Avertis tes proches» [Coran XXVII, 214] 
L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- monta sur le mont 
Abi Qabis et s’écria: «O la famille de Abd Manaf! Je viens pour vous 
avertir». Alors les Qoraïchites se regroupèrent autour de lui. Il leur 
avertit et les mit en garde. Ils lui dirent: «Tu prétends être un Prophète 
qui reçoit les révélations. Dieu a mis le vent et les montagnes au 
service de Souleiman, la mer à Moïse, Jésus redonnait la vie aux 
morts. Invoque alors Dieu pour écarter ces montagnes, faire jaillir de la 
terre des sources d’eau afin qu’on puisse la semer et manger de sa 
récolte. Sinon, invoque Dieu afin de ressusciter nos morts et de nous 
entretenir avec eux. Ou encore demande à Dieu de transformer le 
rocher sur lequel tu te tiens debout en une masse d’or ainsi nous 
pourrons avoir de richesses qui nous suffiront de faire le voyage d’été 
et celui d’hiver. Car tu prétends être capable de faire de miracles 
comme les autres Prophètes».

«A ce moment il reçut la révélation, puis il nous dit: «Par celui qui 
tient mon âme dans Sa main, Il me donnera ce que vous venez de 
demander, et si je le voulais, je l’obtiendrais. Mais Dieu m’a donné le 
choix: soit que vous entriez par la porte de la miséricorde et ainsi les 
fidèles parmi vous croiraient, soit qu’il vous laisse vous fier à ce que
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vous préfériez pour vous-mêmes et ainsi vous perdrez la porte de la 
miséricorde et nul parmi vous ne sera croyant. J’ai opté pour la porte 
de la miséricorde afin que vous croyiez. Dieu m’a révélé aussi que s’il 
vous exauce mais vous persévérez dans votre incrédulité, Il vous 
infligera un châtiment qu’il n’a infligé à aucun peuple de l’univers». Il 
leur récita ensuite le verset précité.

Donc à cette époque, ce qui a empêché la production des 
miracles à l’instar des époques précédentes, c’était le reniement qu’on 
attendait des idolâtres, bien que ces miracles qu’ils avaient demandés 
à Dieu, étaient des choses très faciles à Dieu mais II ne les a pas 
produits parce que les gens n’y croient pas. A leur sujet et concernant 
la table que les fidèles avaient demandé à Jésus sa descente du ciel, 
Dieu leur répondit: «La voila, Je la fais descendre. Celui d’entre vous qui 
me reniera après cela, Je lui ferai subir le supplice le plus affreux qu’on 
puisse infliger à une créature» [Coran V, 115].

A insi, en ce qui concerne la chamelle que les Thémoudites 
avaient demandée sa création, Dieu les a mis en garde contre son 
meurtre, mais ils lui ont désobéi. Il leur dit: «Continuez à vous prélasser 
dans vos demeures, pendant trois jours. Mon avertissement ne sera pas 
démenti» [Coran XI, 65]. Et dans cette sourate II parle de ce miracle 
qui n’a servi en rien à ce peuple injuste et mécréant: «A quoi a servi 
que nous ayons envoyé aux Thémoudites une véritable chamelle? Ils n’en 
persistèrent pas moins dans leurs erreurs». Ce miracle produit qui dénote 
de l’unicité et du pouvoir du Créateur, le peuple de Thémoud l’a renié 
en interdisant la chamelle - créée d’un rocher - de boire et l’égorgeant 
après. Dieu les a anéantis et s’est vengé d’eux .

«Nous n’envoyons des miracles que pour avertir» Donc Dieu n’envoie 
de miracles qu’à titre de menace, peut-être que les hommes y croient 
en tirant une leçon et reviennent à Lui.

On a dit que du temps d’Ibn Mass'oud, que Dieu l’agrée, il y a eu 
un tremblement de terre à Koufa. Il a averti ses habitants et dit: «Votre 
Seigneur vous laisse la chance de revenir à lui, demandez-Lui donc de 
vous excuser».

Dans un hadith cité dans les Sahihs, (à la suite de la mort 
d’Ibrahim le fils du Prophète, le soleil fut éclipsé) L’Envoyé de Dieu -
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qu’Allah le bénisse et le salue- dit aux hommes: «Le Soleil et la lune 
sont deux signes de Dieu qui ne s ’éclipsent pas à cause de la mort ou de la 
naissance de quiconque, m ais D ieu par laquelle menace ses serviteurs. 
Lorsque vous voyez cela, invoquez Dieu, priez et refugiez-vous auprès de 
Lui. O communauté de Muhammad! Par Dieu, nul n ’est plus ja lou x que 
D ieu  lo rsq u ’un de Ses serviteu rs ou l ’une de S es serva n tes  com m et 
l ’adultère. O communauté de Muhammad! S i vous saviez ce que je  sais, 
vous ririez peu et vous pleureriez beaucoup» (R apporté  par Boukhari e t  
M ouslim)(lK *

wa ’id qulnâ laka ’inna rabbaka ’ahâta bi-n-nâsi wamâ ja‘alna-r-ru’yâ-1- 
latî ’araynâka ’illâ fïtnata-l-li-nâsi wa-s-sjarata-l-mal‘unata fî-l-Qur’âni wa 
nuhawwifuhum famâ yazîduhum ’illâ tugyânan kabîran (60).

Nous n’avons cessé de te dire: «Ton Seigneur est le souverain maître 
des hommes. Ton rêve, nous ne te l’avons suggéré que pour éprouver les 
hommes et c’est dans le même dessein que nous avons introduit l’histoire de 
l’arbre maudit dans le Coran. Plus nous essayons de les convaincre et plus 
ils s’entêtent dans leur insoumission. (60).

En l’exhortant à communiquer le message dont il fut chargé, Dieu 
rassure Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qu'il le préserve 
contre la méchanceté des hommes. Ils sont tous sous Son pouvoir. La 
vision qu’il lui a montrée la nuit du voyage nocturne et l’ascension au
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ciel, ainsi que l’arbre maudit dit Zaqoum, mentionné dans le Coran, ne 
forment qu’une épreuve et une tentation pour les hommes.

En racontant ce voyage-miracle aux hommes, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- leur dit qu’il a vu le Paradis et l’Enfer, 
ainsi que l’arbre maudit. Ils le traitèrent de menteur. Abou Jahl -que 
Dieu le maudisse- se leva et dit: «Hommes! Apportez-nous du beurre 
et de dattes». Il en prit et dit: «Mangez-y, car pour nous, le Zaqoum 
n’èst autre que ceci».

L’arbre maudit constitue donc une menace pour les gens surtout 
les incrédules, mais, malheureusement, cela ne fait qu’accroître leurs 
égarement, rebellion et impiété.

wa ’id qulnâ li-l-mala’ikati-s-judû li ’Adama fasajadu ’illâ Iblisa qâla 
a’asjudud liman halaqta tinan (61) qâla ’ara’aytaka hâdâ-l-ladî karramta 
‘alayya la ’in ’ahhartani ’ilâ yawm i-l-qiyâm ati la ’ahtanikanna d 
urriyyatahu ’illâ qalîlan (62).

Noos dîmes aux anges: «Prosternez-vous devant Adam» Ils 
s’inclinèrent, sauf Iblis qui objecta: «Vais-je m’incliner devant un être tiré 
du limon?» (61) «C’est bien celui-ci auquel tu donnes le pas sur moi?» 
Ajouta-t-il. «Si tu me fais grâce jusqu’au jour du jugement dernier, 
j’asservirai la presque totalité de sa descendance» (62).

Lorsque Dieu créa Adam de Sa propre main, Il ordonna aux anges 
de se prosterner devant lui, mais Iblis s’enfla d’orgueil et refusa de le 
faire. Dieu, dans ce verset, rappele aux hommes l’adversité qui existe 
entre eux et Ibliss le démon maudit depuis la création de leur père 
Adam.

Iblis, une fois reçu l’ordre de se prosterner, s’exclama: «Me 
prosternerai-je devant celui que TU as créé d’argile alors que moi, je 
fus créé de feu, je suis donc meilleur que lui». Ainsi il osa à se
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montrer rebelle en désobéissant à son Seigneur. Dans ce verset, il 
s’adressa à Dieu: «C’est bien celui-là auquel tu donnes le pas sur moi?» 
en lui accordant cette noblesse? Si tu me laisses subsister jusqu’au 
jou r de la résurrection, je le dominerai lui et sa descendance à 
l’exception d’un petit nombre d’entre eux.

qâla-d-hab faman tabi‘aka minhum fa’inna jahannama jazâA’ukum 
jaza',am-mawfûran (63) wastafziz mani-stata‘ta minhum bisawtika wa *- 
ajlib ‘alayhim bi haylika wa rajilika wa sârikhum fî-l-’amwâli wa-1-’- 
awlâdi wa ‘idhum wamâ ya‘iduhumu-s-saytânu ’illâ gurûran (64) ’inna 
ibâdî laysa laka ‘alayhim sultânun wa kafâ bi rabbika wakîlan (65).

«Fuis. Toi et ceux qui pactiseront avec toi, aurez l’enfer pour 
récompense. Ample récompense. (63) Circonviens en paroles ceux d’entre 
eux que tu pourras. Lâche sur eux tes cavaliers et tes fantassins. Partage 
avec eux leurs richesses et leurs enfants. Fais-leur des promesses. Les 
promesses de Satan ne sont pas autre chose que des mensonges (64) Mais 
tu n’auras aucune prise sur mes fidèles. Ils trouveront dans leur Seigneur 
un protecteur suffisant. (65).

Lorsque Iblis demanda à Dieu de lui accorder un délai, Il lui 
répondit: «Soit, tu vivras jusqu’au délai convenu» [Coran XV, 37-38], Il le 
menaça ainsi ceux qui le suivront d’entre la postérité d’Adam «Fuis. Toi 
et ceux qui pactiseront avec toi, aurez l’enfer pour récompense» La 
Géhenne sera votre rétribution qui ne sera diminuée en rien. «- 
Circonviens en paroles ceux d’entre eux que tu pourras» et excite-les par 
ta voix et «lâche sur eux tes cavaliers et tes fantassins» sous-entendant: 
rassemble contre eux ta cohorte et tes suppôts, ceux qui forment ton 
armée. Les exégètes ont déclaré que cette campagne que Satan a 
déclenchée depuis l ’éternité n’est qu’une chose que Dieu avait
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prédestinée, la preuve en sont Ses paroles contenues dans ce verset: 
«Ne vois-tu pas que nous envoyons des démons auprès des incrédules pour 
attiser leur révolte» [Coran XIX, 83] C’est à dire qui les pousseront avec 
violence pour commettre les péchés.

«Partage avec eux leurs richesses et leurs enfants» qui signifie: 
ordonne-leur les actes qui enfreignent les ordres divins. ’Ata de 
commenter: c'est l’usure. Mais pour Al-Hassan: il s’agit de l’argent 
acquis illicitement. Quand à «leurs enfants» ils ne sont que les 
adultérins comme ont précisé Ibn Abbas, Moujahed et Ad-Dahak. 
Suivant un autre commentaire d’Ibn Abbas: ce sont les enfants que les 
pères tuent dans leur folie et leur ignorance.

Al-Hassan Al-Basri a précisé: Le démon, par Dieu, a bien partagé 
avec les hommes leurs enfants qui ont fait d’eux des mazdéens, des 
juifs, des chrétiens, ceux qui ne suivent pas la religion de l’Islam. 
Quant à leurs richesses, ils en ont réservé une partie pour le démon 
en la dépensant inconvenablement. Ibn Abbas a déclaré aussi que les 
hommes donaient à leurs enfants des noms tels que Abd Al-Hareth, 
Abd Chams, Abd d’un tel (le serviteur du démon, le serviteur du soleil, 
le serviteur d’un tel...).

Et Ibn Jarir de conclure: Il s’agit de tout enfant qu’une femelle l’a 
enfanté en lui donnant un nom que Dieu répugne, ou en l’adhérant à 
une religion autre que celle de Dieu, ou en forniquant avec sa mère, 
ou en le tuant, ou l’enterrant vivant ou autre chose. Tous ces actes 
que Dieu a interdits constituent un partage avec le démon.

Il est cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Si quelqu’un, quand il veut avoir des rapports 
avec sa femme, dit: «Au nom de Dieu. Grand Dieu, écarte-nous du démon, 
et écarte le démon de ce que Tu vas nous accorder», si un enfant naîtra de 
cette copulation, le démon ne lui causera aucun mal» (Rapporté par 
Boukhari et Mousüm) (1}.
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«Fais-leur des promesses. Les promesses de Satan ne sont autre chose 
que de mensonges». Lorsque la vérité éclatera et les hommes seront 
jugés équitablement, Dieu fait connaître aux hommnes que Satan leur 
dira: «En vérité, Allah vous avait fait de sûres promesses. Moi aussi je vous 
ai fait des promesses, mais je ne les ai pas tenues» [Coran XIV, 22],

Dieu défie satan et lui dit: «Mais tu n’auras aucune prise sur mes 
fidèles» Car Dieu les préserve contre le démon maudit et lapidé. Le 
Prophète -qu’Allah le bénissê et le salue- a dit à cet égard: «Le fidèle 
tient le démon par le toupet comme l’un d’entre vous qui tient sa 
monture par la bride quand il voyage».

O u

rabbukumu-l-ladî yuzjî lakumu-l-fulka fï-l-bahri litabtaîû min fadlihT ’- 
innahû kâna bikum rahîman (66).

C’est par la toute-puissance de votre Seigneur que vos barques voguent 
sur les flots et vous permettent d’exploiter les ressources du monde. Sa 
sollicitude pour vous est sans bornes. (66).

Dieu met les mers aux services des hommes ainsi que les 
vaisseaux qui voguent sur leur surface à la recherche de Ses bienfaits, 
en se déplaçant, dans leur commerce, d’un pays à un autre. Car Dieu, 
en vérité, est miséricordieux pour Ses serviteurs.

> ¿ ' s *  i  ̂  v
C p  y *

wa ’idâ massakumu-d-durru fî-l-bahri dalla man tad‘ûna ’ilia ’iyyâhu 
falammâ najjâkum ’ila-l-barri ’a‘radtum wa kâna-l-’insânu kafûran (67).

Si un péril sur mer vous menace, c’est en vain que vous invoquez 
d’autres divinités qu’Allah. Mais une fois qu’Allah vous a ramenés sains et 
saufs sur la rive, vous vous détournez de Lui. L’homme n’est qu’un ingrat. 
(67).
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Dieu montre la nature faible et ingrate de l’homme qui, une fois 
exposé à un malheur sur mer, invoque Dieu pour le sauver. Quant à 
ceux qu’il invoquait en dehors de lui ne font qu’égarer.

A cet égard on a raconté l’histoire de 'Ikrima le fils de Abou Jahl 
qui quitta La Mecque lors de la conquête fuyant l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Il prit le large pour se réfugier en 
Abyssinie. Un vent impétueux fit balancer le vaisseau et les hommes 
déclarèrent: Rien ne vous sauve que Dieu si vous l’invoquez. Ikrima se 
dit: «Par Dieu! Si Dieu est le seul qui nous secourt et sauve sur mer, Il 
est certes qui le fait sur terre. Grand Dieu! Je m’engage vis-à-vis de 
Toi, si Tu me sauves, j ’irai donner une poignée de main à Muhammad 
pour me convertir et certes il est compatissant et clément. Lorsqu’ils 
arrivèrent sur la rive, Ikrima retourna chez l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- se convertit et fut un musulman loyal et dévot.

«Mais une fois qu’Allah vous a ramenés sains et sauf sur la rive, vous 
vous détournez de Lui» en feignant d’ignorer tout ce qu’il y a eu lieu et 
oubliant le Seigneur que vous venez d’invoquer en Lui reconnaissant 
des égaux. Telle est la nature ingrate de l’homme qui méconnaît les 
bienfaits de Dieu, à part d’un petit nombre d’hommes que le Seigneur 
a préservés de toute idolâtrie.

’afa’mintum ’ay-yahsifa bikum jâniba-l-barri ’aw yursila ‘alaykum 
hâsiban tumma lâ tajidû lakum wakîlan (68).

Qui vous garantit qu’Allah ne fera affaisser la rive sous vos pas ou ne 
déchaînera sur vous un ouragan sans que vous puissiez trouver un 
protecteur? (68).

Ces hommes, une fois se trouvant sur la rive sauvés du péril de la 
mer, croient-ils qu’ils seront à l ’abri du châtiment de Dieu et sa 
vengeance en les faisant engloutir dans une crevasse, ou en leur 
envoyant un ouragan ou une pluie qui fera tomber de cailloux, comme 
Dieu a dit ailleurs en parlant du peuple de Loth: «Nous déchaînâmes
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contre lui une pluie de pierres. Nous ne sauvâmes que la famille de Loth. 
Le jour n’avait pas encore lui» [Coran LIV, 34]. Et alors les hommes 
infidèles ne trouveront aucun protecteur qui pourrait repousser ce 
châtiment.
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’am ’amintum ’ay-yu‘îdakum fîhi târatan ’uhrâ fayursila ‘alaykum  
qasifam-mina-r-rîhi fayugriqakum bimâ kafartum tumma lâ tajidû lakum 
‘alaynâ bihî tabî‘an (69).

Qui vous garantit que vous ne retournerez sur mer et qu’Allah ne 
soulèvera pas une tempête où vous trouverez la mort? juste châtiment de 
votre impiété. Et alors vous n’aurez aucun recours contre nous. (69).

Les hommes qui ont invoqué Dieu seul pour les sauver du péril 
quand ils se trouvaient la première fois sur mer, croiront-ils qu’ils 
seront sûrs, une fois qu’ils prennent le large une autre fois, que Dieu 
ne leur envoie une tornade qui fera noyer le vaisseau et ils trouveront 
la mort? Cela ne sera qu’à cause de leur impiété et leur détournement 
de Dieu et de ses enseignements. «Et alors vous n’aurez aucun recours 
contre nous» Personne ne vous défendra et la vengeance de Dieu sera 
ainsi réalisée.
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walaqad karramnâ banT ’Adama wa hamalnâhum fî-l-barri wa-l-bahri 
wa razaqnâhum mina-t-tayyibâti wa faddalnahum ‘alâ katîram mimman 
halaqnâ tafdîlan (70).

Nous avons honoré les fils d’Adam. Nous avons facilité leur circulation 
sur terre et sur mer. Nous leurs avons procuré d’agréables nourritures. 
Nous nous sommes montrés pour eux d’une générosité exceptionnelle par 
rapport à la majeure partie de la création. (70).
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Dieu a ennobli l’homme en lui donnant un aspect et une forme 
meilleurs que toutes les autres créatures. Il a dit: «Oui, nous avons créé 
l’homme dans la forme la plus parfaite» [Coran XCV, 4]. Il marche droit 
sur ses pieds et mange en se servant de ses deux mains à l’inverse 
des animaux qui marchent sur leurs quatre pattes et mangent avec 
leurs bouches. Il lui a accordé la vue, l’ouïe et le cœur afin qu’il 
s’instruise et jouisse de toutes ses facultés, en discernant le vrai du 
faux, ce qui lui est utile de ce qui lui nuit pour sa vie d’ici-bas et celle 
de l’au-delà.

«Nous avons facilité leur circulation sur terre» en mettant à leur 
service les différentes montures telles que les chevaux, les chameaux 
et autres pour circuler sur la terre, comme les vaisseaux pour se 
déplacer sur les mers. «Nous leur avons procuré d’agréables nourritures» 
telles que: les plantes, les légumes, les fruits, la chair des animaux et 
leur lait, qui constituent d’excellentes nourritures. Dieu ainsi a accordé 
aux hommes de vêtements différents de tissus, de couleurs et d’usage 
variés.

«Nous nous sommes montrés pour eux d’une généoristé exceptionnelle 
par rapport à la majeure partie de la création» Ce verset est une preuve 
évidente que l’homme est la créature qui jouit de tant de privilèges 
même il est meilleur que l’ange. A ce propos Abdullah Ben Amr 
rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les 
anges s’écrièrent: «Seigneur! Tu as accordé le bas monde aux 
hommes pour y manger, boire et se vêtir, alors nous, nous ne faisons 
que célébrer Tes louanges sans manger ni boire ni nous divertir. 
Comme Tu leur as donné le bas monde, réserve pour nous la vie 
future!». Il leur répondit: «Je ne traite pas sur le même pied d’égalité la 
postérité pieuse de celui que J’ai créé de Ma main et ceux à qui J’ai 
dit: «Soyez» et ils ont été» (Rapporté par Tabarani).
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yawma nad‘û kulla ’unâsim -bi-’imâmihim faman ’utiya kitâbahû  
biyamînihî fa’û la ’ika yaqra’ûna kitâbahum walâ yuzlamûna fatîlan (71) 
wa man kâna fï hâdihT ’a‘mâ fahuwa fî-l-’âAhirati ’a ‘mâ wa ’adallu 
sabîlan (72).

Le jour où comparaîtront devant nous toutes les sectes avec leurs 
chefs, ceux à qui on remettra leur compte dans la main droite le liront avec 
plaisir et y trouveront mentionné leur moindre mérite. (71) Celui qui est 
aveugle en ce monde le sera également dans l’autre et s’y dirigera encore 
moins facilement. (72).

Au jour de la résurrection chaque groupement d’hommes seront 
appelés par leu r chef ( litt- le u r imam )! Les op in ions se sont 
controversées quant à la nature de ce chef comme nous allons voir:

- Pour Moujahed et Qatada, il s’agit de leur Prophète en citant à 
l’appui ce verset: «Tous les peuples, ont un Prophète. Allah les jugera 
chacun à leur tour en présence de leurs Prophètes» [Coran X,47] Certains 
ont commenté cela en disant que les musulmans fidèles jouiront de 
cette grande considération car leur chef sera en ce jour-là le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue-.

- Ibn Ziad a précisé que cela signifie le livre que Dieu a révélé à 
leur Prophète, une opinion qui est soutenue par Ibn Jarir.

- Moujahed, suivant une autre version, a dit le chef est le livre qui 
renferme toutes les actions. Comme a déclaré aussi Ibn Abbas cette 
opinion s’avère être la plus correcte car Dieu a dit ailleurs: «Nous 
dénombrons tout dans le livre de l’évidence» [Coran XXXVI, 12] et aussi: 
«Le compte de chacun sera apporté. En lisant le leur, les coupables seront 
saisis d’effroi» [Coran XVIII, 49].

- D’autres ont précisé qu’il s’agit de ceux que les hommes ont pris 
comme imams et l’ont suivi. Les fidèles suivaient leurs Prophètes et 
les incrédules suivaient leurs chefs. Cette opinion est corroborée par 
ce hadith cité dans les deux Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «... Que chaque peuple suive ce qu’il adorait 
dans le bas monde. Il y aura ceux qui suivront les idoles.... jusqu’à la 
fin du hadith». Dieu a dit ailleurs: «Voilà notre Livre. Il témoignera 
envers vous en toute justice. Nous avons pris acte par écrit de toutes vos
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œuvres» [Coran XLV, 29] Tout ceci ne contredit pas quelle Prophète ne 
soit le témoin contre son peuple et qui sera présent lors du jugement, 
comme le montre ce verset: «La lumière d’Allah éclairera la terre, le 
Livre sera déposé, les Prophètes et les témoins appelés» [Coran XXXIX, 
69].

On peut donc affirmer que ce «Chef» ou cet «imam» signifie bien 
le livre des œuvres de chaque individu. Le fidèle qui aura fait les 
bonnes actions dans le bas monde sera réjoui quand il recevra son 
livre dans la main droite et le lira avec toute quiétude et allégresse. 
Alors les hommes, en ce jour-là, ne seront lésés pas même d’un fil ou 
quoi que ce soit, ou la pellicule d’une datte.

Au sujet du verset précité, Abou Houraira a rapporté que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «On appellera le fidèle 
et on lui donnera son livre dans la main droite. On lui accordera une 
grande stature, blanchira le visage, et on mettra sur la tête une 
couronne de perles. Il partira vers ses compagnons qui, à sa vue, 
s’écrieront: «Grand Dieu, donne-nous une chose pareille, et bénis-la 
pour nous». Arrivé auprès d’eux, ce fidèle leur rassurera: «Réjouissez- 
vous, chacun d’entre vous recevra la même chose». Quant aux impies, 
le visage de chacun d’eux sera noirci en lui accordant une grande 
stature. A sa vue de loin, ses compagnons hurleront: «Nous nous 
réfugions auprès de Dieu contre un sort pareil. Grand Dieu, ne nous 
traite plus de la sorte». Dès l’arrivée de leur compagnon, ils diront: 
«Dieu, humilie-le» ,et lui de répondre: «Que Dieu vous éloigne (de sa 
miséricorde), chacun d’entre vous sera traité ainsi» (Rapporté par Al- 
Bazzar).

wa ’in kâdû layaftinûnaka ‘ani-l-ladî ’awhayna ’ilayka litaftariya ‘alaynâ
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gayrahû wa ’ida-l-latta hadûka halîlan (73) walawlâA ’an tabbatnâka 
laqad kitta tarkanu ’ilayhim say’an qalîlan (74) ’ida-l-la ’adaqnâka di‘fa- 
1-hayâti wa di‘fa-l-mamâti tumxna lâ tajidu laka ‘alaynâ nasîran (75).

Les infidèles ont été sur le point d’ébranler ta foi et de t’amener à 
altérer nos révélations. Auquel cas, ils ne t’auraient pas ménagé leurs 
sympathies. (73) Si nous ne t’avions rentenu, tu étais sur le point de 
rapprocher d’eux. (74) Mais alors nous t’aurions infligé à la fois les 
tourments de la vie et ceux dfe la mort. Et tu aurais été sans recours contre 
nous. (75).

Dieu rassure Son Prophète -qu’AIlah le bénisse et ie salue- qu'il le 
soutient, le secourt et le préserve contre les méfaits des idolâtres qui 
ont essayé de le détourner de son message. Et II ne cessera de le 
soutenir contre ceux qui lui déclareront leur hostilité, tant à l’orient qu’à 
l’occident, jusqu’au jour de la résurrection.

wa ’in kâdû layastafizzûnaka mina-l-’ardi liyuhrijûka minhâ wa ’ida-l-lâ 
yalbatûna hilâfaka ’illâ qalîlan (76) sunnat man qad ’arsalnâ qablaka mi- 
r-rusulinâ walâ tajidu lisunnatinâ tahwîlan (77).

Par leurs persécutions, ils ont été sur le point de te faire abandonner 
le pays. Auquel cas, ils y seraient eux-mêmes bien peu de temps. (76). Tel 
a été le sort des Prophètes que nous avons envoyés avant toi. Ce sera là 
aussi ton sort (77).

On a dit que ces versets furent révélés à propos des juifs qui 
vinrent trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et 
lui dirent: «O Aboul Qassem! Si tu es vraiment un Prophète sincère, 
rends-toi au pays de Châm, car c’est là que ce sera le lieu du 
rassemblement et la rencontre des Prophètes». Alors il fit l’expédition 
de Tabouk voulant ainsi qu’elle soit une étape pour la conquête du 
Châm. Arrivé à Tabouk, Dieu lui révéla: «Par leurs persécutions, ils ont
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été sur le point de te faire abandonner le pays». Dieu alors lui ordonna de 
regagner Médine car c’est là qu’il vivra, y mourra et y sera ressuscité. 
(Telle est la version de Baïhaqi d’après Abdullah Ben Ghanam. Mais 
l’auteur l’a commenté et dit: c’est un sujet à discussion car lorsque 
l’Envoyé de Dieu fit ses préparatifs pour faire l’expédition de Tabouk, il 
avait reçu l’ordre de Dieu et non pas des juifs).

Selon un autre commentaire, ces versets furent descendus au 
sujet des idolâtres Qoraïchites qui contraignirent le Prophète -qu’Allah 
le «bénisse et le salue- pour quitter La Mecque. Dieu alors les a 
menacés et si, en effet, ils avaient réussi à le faire sortir de cette ville 
à cette époque, ils n’y seraient restés que peu de temps. L’histoire 
nous révèle qu’il restait à La Mecque environ un an et demi vivant 
parmi les impies en endurant leurs méfaits, et devait enfin faire son 
émigration vers Médine pour éviter leur méchanceté. Plus tard, ce fut à 
la bataille de Badr que les deux parties se rencontrèrent sans un 
rendez-vous préalable, et il eut le pas sur les idolâtres en rapportant 
une grande victoire sur eux. Il tua leurs notables et captiva une partie.

Voilà bien le sens des paroles divines: (Tel est le sort des 
Prophètes...» En d’autres termes: Telle est la coutume du Seigneur de 
châtier ceux qui persécutent leurs Prophètes et leur nuisent les 
contraignant ainsi à quitter leur propre pays. En vérité, si l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’était pas le Messager de la 
miséricorde, Dieu se serait vengé d’eux en leur faisant goûter un 
supplice qu’aucun peuple n’avait subi auparavant. En confirmant ce fait 
Dieu a dit ailleurs: «Allah ne saurait punir les hommes pendant que tu es 
parmi eux» [Coran VIII, 33].

’aqimi-s-salâta lidulûki-s-samsi ’ilâ gasaqi-l-layli wa qur’a1 na-l-fajri ’inna 
qur’âAna-l-fajri kâna mashûdan (78) wa mina-l-layli fatahajjada bihî 
nâfilata-l-laka ‘asa ’ay-yab‘ataka rabbuka maqâmam-mahmûdan (79).
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Récite ta prière du déclin du soleil jusqu’à nuit noire. Récite, le Coran 
à l’aube, c’est le moment propice. (78) Lis le Coran la nuit. C’est là une 
œuvre pie. Peut-être obtiendras-tu un rang privilégié dans ta vie future. 
(79).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
s’acquitter des prières prescrites à leurs heures marquées si on se 
conforme au sens propre^du verset: «du déclin du soleil jusqu’à nuit 
noire» une période qui couvre les prières du midi, de l’asr, du coucher 
du soleil et du soir (icha). «Récite le Coran à l’aube» qui ne signifie 
autre que la prière de l’aube. Voilà bien auquel l’Envoyé de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- s’est conformé en accomplissant ces 
cinq prières ainsi que tous les musulmans après lui un siècle après un 
autre sans en rien changer.

La récitation du Coran à l’aube signifie sans aucune contestation 
la prière en ce moment-là et qui aura ses témoins qui sont les anges 
de la nuit et ceux du jour qui se succèdent. A ce propos Âbou 
Houraïra -que Dieu l’agrée- a rapporté que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «La prière faite en commun surpasse de vingt 
cinq degrés celle faite par un individu seul. Les anges de la nuit et ceux du 
jour se réunirent à la prière de l ’aube» Abou Houraira d’ajouter: «Récitez 
si vous voulez: «Fais aussi une lecture à l’aube: «la lecture de l’aube a des 
témoins» (Rapportépar Boukhari)(1}.

Il est cité aussi dans les deux Sahihs d’après Abou Houraira que 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les anges de la nuit 
et ceux du jour se succèdent parmi vous et ils se réunissent au moment de 
la prière de l ’aube et celle de l ’asr. Ceux qui ont passé la nuit parmi vous 
montent au ciel et Dieu leur demande, bien qu’i l  le sache mieux que 
quiconque: «Comment avez-vous laissé Mes serviteurs?» Ils répondent: «-

t£ $ -i»» ül5" ùïjî ül jtit j i j !  Ijlji\ '.ijijj*
•/»
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Nous les avons trouvé en train de prier et nous les avons laissés en train de 
prier» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(I>.

«Lis le Coran la nuit. C’est là une œuvre pie» On a commenté cela 
comme étant une recommandation de faire la prière nocture en dehors 
de la canonique, comme il a été rapporté qu’on a demandé à l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Quelle est la prière la plus 
méritoire après celle prescrite?». Il répondit: «C’est la prière nocturne».

La question qui se pose est la suivante: Cette «œuvre pie» est- 
elle exclusivement consacrée au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-? Et Ibn Abbas et Ibn Jarir de répondre: La prière nocturne fut 
recommandée au Prophète puisque Dieu lui a pardonné ses fautes 
antérieures et ultérieures, et devait par la suite être reconnaissant en 
s’acquittant de telle prière.

Les ulémas ont déduit qu’ il est aussi recommandé à tout 
musulman de la faire comme étant un acte surrégatoire grâce auquel 
ses péchés lui seront pardonnés.

«Peut-être obtiendras-tu ainsi un rang privilégié dans la vie future». 
C’est à dire: acquitte-toi de ce que Je t’ai ordonné de faire afin que tu 
sois ressucité dans un état glorieux dont chaque homme t’en louera. 
Ibn Jarir a ajouté: Ce poste glorieux dont jouira Muhammad -qu’Allah 
le bénisse et le salue- au jour de la résurrection sera l’intercession en 
faveur des hommes afin qu’elle mettra fin à ce qu’ils éprouveront de la 
frayeur en ce jour-là.

A ce propos Hudzaifa a dit: Les hommes seront rassemblés sur 
un même tertre où ils pourront voir et entendre tout ce qu’il se 
produira. Ils seront nus et nu-pieds comme Dieu les a créés, debout 
où personne ne lui sera permis de parler sauf à qui Dieu donnera

(1) JJJU d jjUi» :Jü | | |  'jt- üjij^ ¿y- ^
(»-$-!l—J  jJl £/*î* « il Ü l j lgjJL

ÿ j  L» |*-ïS" y  — (*-̂ y
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l’autorisation. Une voix criera: «O Muhammad!» Il répondra: «Me voilà 
répondant à Ton appel, tout le bien est entre Tes mains et le mal n’est 
pas de Tes habitudes. Il est bien dirigé celui que Tu auras dirigé. Me 
voilà comme un serviteur devant Toi. Il n’y a ni refuge ni abri contre 
Toi qu’auprès de Toi. Que Tu sois béni et exalté ô Seigneur de la 
Maison». Tel est le poste glorieux que Dieu à Lui la puissance et la 
gloire a mentionné. Ce poste est l’intercession.

L’auteur de cet ouvrage a commenté: Ces égards au jour de la 
résurrection seront réservés exclusivement à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, et ne seront pas partagés avec un 
autre et nul n’aura de pareil. Il sera le premier ressuscité qui sortira du 
sein de la terre et se dirigera sur une monture vers le lieu du 
rassemblement. Tous les hommes seront sous son étendard même 
Adam. A lui appartiendra le bassin où nulle autre place ne sera 
bondée plus que lui. Il jouira de la grande intercession en assistant au 
jugement des autres, et ceci aura lieu après que les hommes 
demandent respectivement à Adam, Noé, Ibrahim, Moïse et Jésus 
d’intercéder. Chacun de ces Prophètes s’écriera: «Je ne puis le faire» 
pour différentes raisons. Quand les hommes viendront le demander à 
Mouhammad il leur rassurera: «J’en suis le plus digne» comme nous 
allons en parler plus loin.

Il intercédera en faveur des damnés qui seront destinés à l’Enfer 
mais aussitôt ils en seront sauvés. Il sera la premier des Prophètes qui 
tranchera les différends entre les hommes de sa communauté, le premier 
à traverser le pont (Sirat) avec sa communauté«; le premier intercesseur 
au Paradis, le premier avec sa communauté qui y entreront.

Il intercédera également en faveur des hommes pour être élevés 
de degrés dont leurs œuvres ne pourraient les y faire parvenir. Il sera 
le seul dans ce poste glorieux qui est le plus haut degré du Paradis et 
le plus digne. Une fo is le Seigneur commencera à accepter 
l’intercession en faveur des rebelles pécheurs, Il débutera par celles 
des anges, des Prophètes et des fidèles. Quant à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il la fera pour une multitude de gens 
dont Dieu seul puisse les dénombrer. Cette intercession n’aura 
nullement une pareille.

68

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


En voici quelques hadiths relatif au poste glorieux:

1 - Ka‘b Ben Malek rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsque les hommes seront ressuscités au 
jour du Rassemblement, je serai avec ma communauté sur une colline. 
Dieu à Lui la puissance et la gloire m’habillera d’un manteau vert, puis 
Il me permettera de dire ce qu’il voudra. Tel est le poste glorieux.

2 - D’après Abou Ad-Darda, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le' 
saluj?- a dit: «Au jour de la résurrection, je  serai le premier qui recevra 
l ’autorisation de me prosterner et qui relèvera la tête. Je regarderai alors 
devant moi et reconnaîtrai ma communauté parmi les autres, ainsi derrière 
moi, à ma droite et à ma gauche» Un homme demanda: «O Envoyé de Dieu, 
comment reconnaitras-tu ta communauté parmi les autres depuis Noé jusqu’à 
la tienne?» Il lui répondit: «Grâce aux marques dues aux ablutions, nul ne 
sera comme eux, et aussi parce qu’ils recevront leurs livres dans la main 
droite et leurs postérités seront devant eux» (Rapporté par Ahmed) (1K

3 - Abou Houraira -cjye Dieu l’agrée- a rapporté: «On avait apporté 
à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de la viande, il prit 
l’épaule, la partie qui lui était préférée, la mordit en prenant un morceau 
par ses incisives, et dit: «Je serai le maître des hommes au jour de la 
résurrection. Savez-vous pourquoi cela? Dieu rassemblera les premiers et les 
derniers sur un seul niveau de la terre de sorte qu’un crieur les fera entendre et 
la vue pourra les apercevoir tous. Le soleil s ’approchera d ’eux, et les gens 
éprouveront de l ’angoisse et de l’affliction ce qu’ils ne pourront plus supporter. 
Les uns diront aux autres: «Ne voyez-vous pas dans quel état sommes-nous? 
Ne pensez-vous pas charger quelqu’un afin d ’intercéder auprès de votre 
Seigneur en notre faveur?» Les autres répondront: «Allez voir Adam».

(1)
CXr! ô *  1̂ '  «-jjpli C A i t» \ j  ç j j J  ùt Jj \
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Ils iront voir Adam -que Dieu le salue- e t lui diront: «Tu es le père de 
la race humaine, Dieu t ’a créé de Sa main. I l t ’a insufflé de Son esprit, et 
I l a ordonné aux anges de s ’agenouiller devant toi. In tercède pour nous 
auprès de ton Seigneur. Ne vois-tu pas en quel é ta t sommes-nous e t à quoi 
nous som m es réduits?». Adam  leur répondra: «Aujoudh’hui mon Seigneur 
éprouve une colère telle qu’i l  n ’en a jam ais eue de pareille auparavant et II 
n ’en aura plus jam a is de sem blable à l ’avenir. I l m ’a ordonné de ne plus 
m anger de l ’arbre (in terd it) e t j e  Lui a i désobéi. C ’est mon âm e que j e  
doive sauver d ’abord, allez chez un autre que moi. A llez voir Noé».

*

Ils iront chez N oé e t lui diront: «O  Noé! Tu es le prem ier Prophète 
que Dieu a envoyé vers les habitants de la terre. I l t ’a appelé «le serviteur 
reconnaisant». Intercède pour nous auprès de ton Seigneur. Ne vois-tu pas  
en qu el é ta t  som m es-nous?» I l  leur répondra: «M on Seigneur éprouve 
aujourd’hui une colère telle qu’i l  n ’en a jam ais eue de pareille auparavant, 
e t II n ’en aura p lu s ja m a is  de sem blable à l ’avenir. J ’avais ( le  m érite )  
d ’une invocation que je  m ’en suis servie contre ma communauté. C ’est mon 
âme que je  doive sauver d ’abord. A llez trouver un autre que moi. A llez voir 
Ibrahim».

Ils iront voir Ibrahim et lui diront: «O Ibrahim! Tu es le Prophète de 
D ieu et Son am i q u ’i l  a choisi de préférence aux habitan ts de la terre. 
Intercède pour nous auprès de votre Seigneur. N e vois-tu pas en quel éta t 
sommes-nous?» Il leur répondra: «M on Seigneur éprouve aujourd’hui une 
colère qu’i l  n ’en a jam ais eue de pareille auparavant e t qu’i l  n ’en aura plus 
jam a is de sem blable à l ’avenir. J ’avais fo rg é  trois m ensonges[(1)] .  C ’est 
mon âme que j e  doive sauver d ’abord. A llez chez un autre que moi, allez 
chez Moïse».

C es hom m es iron t trouver M oïse  e t lui d iron t: «O M oïse! Tu es

(1) Les trois mensonges d'Ibrahim sont les suivants:
A - En disant: «Oui, je suis malade» en regardant attentivement les étoiles.
B - Après avoir détruit” les idoles et accroché la pioche au cou de la plus 
grande d’elles, il a répondu aux polythéistes: «C’est la plus grande d’entre 
elles qui a fait cela».
C - Quand il a dit à sa femme Sarah: «Dis à Pharaon que je suis ton frère, il 
voulait dire son frère en religion. (Le traducteur).
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VEnvoyé de Dieu. Il t ’a choisi de préférence à tous les hommes pour que tu 
transmettes Ses messages et Sa parole. Intercède pour nous auprès de ton 
Seigneur. Ne vois-tu pas en quel état sommes-nous?». Il leur répondra: 
«Mon Seigneur éprouve aujourd’hui une colère telle qu’i l  n ’en a eue de 
pareille auparavant et qu’i l  n ’en aura plus jamais de semblable à l ’avenir. 
J ’ai tué un homme qu’on ne m ’a pas ordonné de tuer. C ’est mon âme que je  
doive sauver d ’abord; allez chez un autre que moi, allez chez Jésus».

Ils iront voir Jésus et lui diront: «O Jésus! Tu es l ’Envoyé de Dieu et Sa 
Phrole qu’il  a jetée en Marie, et un esprit émanant de Lui. Tu as parlé aux 
gens dès le berceau. Intercède pour nous auprès de ton Seigneur. Ne vois-tu 
pas en quel é ta t sommes-nous?» Jésus leur répondra: «Mon Seigneur 
éprouve aujourd'hui une colère telle qu’i l  n ’en a eue de pareille auparavant et 
qu’i l  n ’en aura plus jamais de semblable à l ’avenir; sans mentionner aucun 
péché. «C ’est mon âme que je  doive sauver d ’abord. Allez chez un autre que 
moi, allez chez Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-».

A la fin ils iront trouver Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et lui diront: «O Mouhammad! Tu es l ’Envoyé de Dieu et le dernier des 
Prophètes.Dieu t ’a pardonné tes fautes antérieures et futures. Intercède 
pour nous auprès de ton Seigneur. Ne vois-tu pas en quel état sommes- 
nous?» Je partirai, et arrivé sous le Trône, je  me prosternerai devant mon 
Seigneur à Lui la puissance et la gloire. Dieu m ’apprendra des formules de 
louange et de compliment qu’i l  n ’a apprises à aucun d ’autres avant moi, 
puis on me dira: «O Mouhammad! Relève la tête. Demande, tu obtiendras; 
intercède et tu seras exaucé». Alors je  relèverai la tête et dirai: «Seigneur! 
M a communauté! Seigneur! Ma communauté». On me répondra: «O 
Mouhammad! fa is  entrer par la porte droite, une des portes du Paradis, 
ceux qui n ’ont pas un compte à régler. Ils seront les associés de ceux qui 
entreront par les autres portes». Il ajouta: «Par celui qui tient mon âme en 
Sa main, la distance qui sépare les deux vantaux d ’une porte du Paradis 
est égale à celle qui sépare La Mecque de Hajar, ou celle qui sépare La 
Mecque de Basra» (Rapporté par Boukhari, Moustim et Ahmed) (1■*.
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flTT*1 n  \f  ̂ C<X?'1 1  ̂ *1 r**^ f>’ Ift, *1 fr  T H i fF^P *Sv~r ’: |(? 

•5* " ^  irò  c ^ ç 1 |m> |fn«i if51 *’r^ rr>’ ^ST*~-' i n ^  ^  l'î^" * ^ 1 ’
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wa qui rabbi ’adhilnî mudhala sidqin wa ’ahrijnî muhraja sidqin wa-j‘al 
lî mi-l-ladunka sultânan nàsîran (80) wa qui ja ’a-l-haqqu wa zahaqa-1- 
bâtilu ’inna-I-bâtila kâna zahûqan (81).

Djs: Seigneur, fais que je commence et que je termine toute chose 
heureusement. Prête-moi un appui efficace. (80) Dis: Que la vérité 
triomphe et que l’erreur disparaisse. L’erreur a une vie précaire. (81).

Ibn Abbas a dit que ce verset fut révélé lorsque Dieu avait 
ordonné à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de sortir de 
La Mecque et d’émigrer vers Médine. Et Qatada a ajouté: Le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- avait demandé au Seigneur une entrée 
conforme à la justice, c’est à dire à Médine, et une sortie pareille de 
La Mecque.

Quant à «l’appui efficace» Al-Hassan Al-Basri l’a commenté en 
disant: «Dieu lui a promis de s’emparer des trésors et des royaumes 
de la Perse et des Romains».

Mais le commentaire de Qatada était quasi différent en disant: 
Lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- sut que cela ne 
sera réalisé qu’avec une certaine autorité, il demanda au Seigneur un 
secoureur au Livre de Dieu, à ses peines prescrites et à Ses 
obligations afin d’établir Sa Religion, car un tel secoureur serait une 
miséricorde divine, étant donné que s’il n’y avait pas ce secoureur les 
hommes auraient attaqué et dévoré les uns les autres.

Ibn Jarir, quant à lui, a précisé qu’il doit y avoir un certain pouvoir 
avec la présence de la loi. On a dit dans une certaine tradition: «La 
force met fin à ce que le Coran -seul- ne pourra le faire». Donc pour 
empêcher les gens de commettre les turpitudes et les péchés, malgré 
l’application des enseignements du Coran, il faut qu’une certaine force 
coercitive existe pour appliquer la loi.

«Dis: Que la vérité triomphe et que l’erreur disparaisse» C’est un 
avertissement et une menace lancés contre les idolâtres de Qoraïch
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qui devaient connaître enfin que la vérité est venue de Dieu sans 
aucun doute qu’on trouve dans le Coran et le Messager du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, comme il y en a aussi la science 
nécessaire et utile aux gens. L’erreur doit disparaître à jamais et qui 
est représentée par l’adoration des idoles. A cet égard Abdullah Ben 
Mass'oud raconte: «Quand le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
entra à La Mecque (après sa conquête), il y avait autour de la Maison 
360 pierres dressées et idoles. H les fit tomber l’une après l’autre à 
l’aide d’un bâton qu’il tenait à la main et disait: «La vérité est venue; 
l-’erreur a disparu, l ’erreur doit disparaître. La vérité est venue: ce qui est 
faux ne peut donner un commencement à rien, ni rien renouveler» (-  
Rapporté par Boukhari, Mouslim Tirmidhi et Nassaï)(1).

wa nunazzilu mina-l-Qur’â*ni mâ huwa sifaf’un wa rahmatu-l-li-1- 
mu’minîna walâ yazîdu-z-zâlimîna ’illâ hasa ran (82).

Ce Coran apporte soulagement et bénédiction aux fidèles. Il ne fera 
qu’accentuer la ruine des méchants. (82).

Ce livre que le Seigneur a révélé à Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- est à la fois guérison et miséricorde. Il est une 
guérison car il purifie les cœurs du doute, de l’hypocrisie, de 
l’aberration et du détournement de Dieu. En tant que miséricorde, il 
procure la foi, la sagesse, le vouloir du bien... Nul ne peut acquérir de 
telles faveurs qu’en suivant ses enseignements et prescriptions. Quant 
à l’infidèle il est bien loin de tout cela. En entendant la récitation du 
Coran, il ne fait que de s’écarter de plus en plus du droit chemin car 
l'incrédule de par sa nature n’a plus l’intention d’être dirigé. Dieu a dit:

(1 ) Jt J i j j ¿ j i  Jl»p f - j t -

j j - l  êW- ùlS” jJlaUt (l)l JJoUt ô * j j  j j - ' J
. j S lj ĴJaUI Uj
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(La sourate) a augmenté la foi de tous les vrais croyants, qui s’en 
réjouissent. Quant aux cœurs infirmes, elle n’a fait qu’augmenter leur 
acrimonie. Et au moment de la mort, ils sont encore infidèles» [Coran IX, 
124-125]. Donc l’infidèle qui ne récite pas le Coran, ni le retient, ni 
médite sur le sens de ses versets, n’en tire aucun profit et cela est 
toujours à son détriment. C’est pourquoi le Coran accroît la perte de 
prévaricateurs.

»

wa ’id a “ ’an‘amnâ ‘alâ-l-’insâAni ’a‘rada wa na’a bijânibihî wa ’id â  
massahu-s-sarru kâna ya’ûsan (83) qui kuHun ya‘malu ‘alâ sâkilatihî 
farabbukum ’a‘lamu biman huwa ’ahdâ sabîlan (84).

Accordons-nous nos bienfaits à l’homme? il se détourne et s’éloigne de 
nous. Le mal l’effleure-t-il? le voilà qui se désespère. (83). Dis: Que chacun 
agisse n sa guise mais votre Seigneur distingue mieux que personne ceux 
qui sont dans la voie droite. (84).

L’homme est de par sa nature plein de défauts à moins que Dieu 
l’en purifie. Il montre son comportement dans l’aisance et dans la gêne: 
Quand II le comble de bienfaits, de la bonne santé, de son secours et lui 
donne le pouvoir, obtenant ainsi tout ce qu’il désire, le voilà cet homme 
qui se montre ingrat en se détournant de l’adoration du Seigneur et 
s’éloigne de Lui. Mais quand un malheur le touche, il est désespéré 
comme n’attendant à aucun bienfait à l’avenir et ne pouvant récupérer 
quoi que ce soit de ce qu’il aura perdu. Ces versets affirm ent le 
com portem ent de l ’homme: «Si nous accordons à l ’homme notre 
bénédiction et que nous la lui retirions, le voilà en proie au désespoir et au 
ressentiment le plus vif. (9) Le faisons-nous bénéficier d’un bienfait après une 
période d’adversité, il s’écrie: «Enfin, c’en est fini de mes malheurs». Car, il 
est inconséquent et prompt à s’enorgueillir» [Coran XI, 9-10].

Dieu enfin, selon les dires des exégètes, met en garde les 
idolâtres et infidèles «Que chacun agisse à sa guise», libre à eux qu’ils 
fassen. ce qu’ils veulent car Dieu connaît parfaitement ceux qui sont
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dirigés vers la voie droite et ceux qui s’en écartent, car en fin de 
compte, chacun sera rétribué selon ses œuvres.

wa yas’alûnaka ‘ani-r-rûhi quli-r-rûhu min ’amri rabbî wama ’ûtîtum 
min-l-‘ilmi ’illâ qalîlan (85).

Ils t’interrogent sir l’âme Dis: L’âme est le secret d’Allah. H ne vous 
a livré que bien peu de connaissances. (85).

Abdullah Ben Mass'oud -que Dieu l’agrée- raconte: «Je marchais 
avec le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, dans une 
terre cultivée à Médine, qui s’appuyait sur une queue de palmier sans 
feuilles quand nous passâmes auprès d’une foule de juifs. Les uns 
d’entre eux dirent aux autres: «Interrogeons-le sur l’âme?». Les autres 
ripostèrent: «Non, ne l’interrogez pas». Ils se décidèrent enfin à 
l’interroger. On lui dit: «O Mouhammad! Qu’est-ce que l’âme?» Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- s’appuyait toujours sur son 
bâton, sans leur répondre, je me suis dit alors: «Peut-être il reçoit une 
révélation. En effet, il leur récita ce verset: «Ils t’interrogent sur l’âme. 
Dis: «L’âme est le secret d’Allah. Il ne vous a livré que bien peu de 
connaissances». Alors ceux qui s’opposaient à l’interrogation blâmèrent 
les autres: «Ne vous a-t-on pas interdit de le questionner?».

Cet événement montre que ce verset fut révélé à Médine où les 
juifs vivaient, bien que la sourate, dans l’ensemble, fut descendue à La 
Mecque. A ceux qui en doutaient, quelques exégètes ont répondu: Il 
se peut que cela lui a été révélé deux fois, une à La Mecque et une à 
Médine, ou bien Dieu lui a révélé ce verset afin de répondre aux juifs.

Ce qui confirme aussi que ce verset fut révélé à la Mecque est ce 
hadith rapporté par Ibn Abbas: «Les Qoraïchites avaient dit aux juifs: 
«Propopez-nous un sujet sur lequel on interroge cet homme (le 
Prophète)» - Interogez-le sur l’âme, avaient-ils répondu. Alors ce 
verset fut révélé, et les juifs de dire: «Nous avons obtenu tant de 
connaissances, nous avons reçu le Pentateuque et celui auquel le
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Pentateuque a été donné bénéficie d’un grand bien. Le Seigneur fit 
descendre à la suite ce verset: «Dis: Si l’eau de la mer était muée en 
encre pour écrire les paroles de mon Seigneur, elle se tarirait avant de les 
avoir toutes écrites...» [Coran XVIII, 109].

Dans un autre hadith rapporté par Ibn Jarir d’après Ikrima, Dieu 
aurait descendu ce verset en réponse aux juifs: «Quand bien même tous 
les arbres de la terre se changeraient en roseaux pour écrire, quand bien 
mênfe l’océan serait un océan d’encre où conflueraient sept autres océans, 
qu’Allah aurait encore à écrire» [Coran XXXI, 27].

Que ce soit i'un ou l’autre la réponse fut très claire, bien que 
d’autres ulémas avaient avancé plusieurs interprétations mais elle 
étaient presque toutes les mêmes.

Qu’est-ce que l’âme?

Un sujet qui a créé des divergences dans les opinions. Nous nous 
limitons à ce que Ibn Abbas a dit: Les juifs ont demandé au Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Parle-nous de l’âme et comment elle 
peut être torturée alors qu’elle se trouve encore dans le corps?» 
Gabriel descendit avec ce verset: «Ils t’interrogent sur Pâme...» Ayant 
communiqué cette réponse aux ju ifs, ils s ’écrièrent: «Qui te l’a 
apportée?» - C’est l’ange Gabriel, répliqua le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, qui m’est venu de la part du Seigneur. Ils 
ripostèrent: «Par Dieu, c’est notre ennemi qui te l’a comnmuniquée» 
Alors Dieu fit cette révélation: «Dis à qui se déclare l’adversaire de 
Gabriel que c’est lui qui, d’ordre d’Allah, a déposé dans ton cœur le Livre 
qui confirme les Ecritures Saintes...» [Coran II, 97].

«Dis: L’âme est le secret d’Allah» elle est Son affaire. Il s’est 
approprié de cette science sans vous faire connaître aucune partie 
d’elle. Et de toutes les branches de la science, Il ne vous a donné que 
le peu. Nul n’embrasse de Sa science que ce qu’il veut. Donc l’âme - 
ou l’esprit- procède du commandement de Dieu.

«Il ne vous a livré que bien peu de connaissances». En le 
commentant, As-Souhayli a dit que le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- n’a pas répondu aux juifs à cause de leur obstination. Puis 
As-Souhayli a ajouté: Les savants ont confondu entre l’âme et l’esprit
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et certains ont affirmé que les deux sont les mêmes. Il a déduit enfin 
que l’âme est une substance subtile tel le vent, qui circule dans le 
corps comme l’eau dans les racines et les branches d’un arbre.

Et l’auteur de préciser: L’esprit est à la base de l’âme et sa 
matière constitutive et c’est cette dernière qui est incorporée au corps 
humain. C’est Dieu qui est le plus savant.

*

wa la’in si’nâ lanadhabanna bi-l-ladT ’awhayna ’ilayka tumma lâ tajidu 
laka bihî ‘alaynâ wakîlan (86) ’illâ rahmatam-mir-rabbika ’inna fadlahû 
kâna ‘alayka kabîran (87) qui la ’ini-jtama‘ati-l-’insu wa-l-jinnu ‘ala ’ay- 
ya’tû bimitli hâdâ-l-Qur’a ni lâ ya’tûna bimitlihî walaw kâna ba‘duhum 
liba‘din zahîran (88) walaqad sarrafnâ li-n-nâsi fî hâdâ-l-Qur’a ni min 
kulli matalin fa’aba ’aktaru-n-nâsi ’illâ kufûran (89).

Si nous le voulions, nous retirerions ce que noos t’avons révélé. Et tu 
n’aurais personne pour te défendre. (86) Si Allah s’en abstient, c’est pure 
grâce de sa part. Sa grâce pour toi est, en effet, sans limites. (87). Dis: Les 
hommes et les génies auraient beau se concerter respectivement pour 
produire un pareil Coran, qu’ils n’y parviendraient pas. S’associeraient-ils 
même? qu’ils ne le pourraient pas non plus. (8) Nous avons eu beau 
multiplier les exemples dans ce Coran, la plupart des hommes sont 
demeurés incrédules. (89).

Dieu rappelle Ses grâces à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- dont le Coran, ce Livre glorieux, où l’erreur ne s’y glisse de 
nulle part car c’est une révélation d’un Sëtgneur sage et digne de 
louanges.

_ Ce Coran, étant un grand miracle, Dieu affirme que si les hommes
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et les génies s’unissaient pour produire quelque chose de semblable à 
lui, ils seraient incapables de le fa ire  et leur tâche s’avérerait 
impossib le et irréa lisab le . Les paroles divines sont tout à fa it 
différentes de celles des hommes.

Dieu a présenté dans ce Livre toutes sortes d’exemples, ainsi que 
les preuves évidentes et irréfutables, Il a montré toute claire la vérité, 
m ais^malheüreusement, «la plupart des hommes sont demeurés 
incrédules». Ils ont méconnu tous les droits et repoussé la vérité.

wa qâlû lan nu’mina laka hattâ tafjura lanâ mina-l-’ardi yambû‘an (90) 
’aw takûna laka jannatum-min nahîlin wa ‘inabin fatujjira-l-’anhâra 
hilâlahâ tafjîran (91) ’aw tusqita-s-sama’a kamâ za‘amta ‘alaynâ kisafan 
’aw ta’tiya bi-L-Lâhi wa-l-malâA’ikati qabîlan (92) ’aw yakûna laka 
baytum min zuhrufïn ’aw tarqâ fî-s-sama’i wa lan-nu’mina liruqiyyika 
hattâ tunazzila ‘alaynâ kitâbn naqra’uhû qui subhâna rabbî hal kuntu ’- 
illâ basara-r-rasûlan (93).

Ils disent: Nous ne t’accorderons notre confiance que le jour où tu 
feras jaillir du sol une source. (90) Ou que, possédant toi-même un jardin 
de plamiers et de vignes, tu y feras surgir de nombreux cours d’eau. (91) 
Ou que, réalisant ta menace, tu détacheras sur nous un pan du ciel, ou que 
tH pourras montrer à tes côtés Allah et les anges. (92) Ou que tu 
posséderas un magnifique palais, ou que tu t’élèveras dans les cieux. Et 
encore ne croirons-nous à ton ascension que si tu nous rapportes des cieux 
■n livre accessible à tous? Réponds-leur: Béni soit mon Seigneur! Suis-je 
astre chose qu’un homme envoyé par Allah! (93).

Ibn Abbas raconte: «Outba et Chaïba les fils de Rabi'a, Abou
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Soufian Ben Harb, Abou Al-Boukhtouri, Al-Walid Ben Al-Moughira, 
Abou Jahl Ben Hicham, Abdullah Ben Abi Oumayya, Ben Khalaf et Al- 
‘As Ben Waël se sont réunis au crépuscule auprès du toit de la Ka’ba. 
Les uns dirent aux autres: «Entretenez-vous avec Mouhammad, 
disputez avec lui et effrontez-le afin qu’il sache que vous ne lui avez 
laissé aucune excuse pour se défendre».

Ils lui envoyèrent un messager lui dire que les notables parmi ton 
peuple veulent te parler. H répondit à leur invitation croyant qu’ils ont 
commencé déjà à suivre le chemin de la vérité dont il était tellement 
avide de les y mettre et trouvait pénible leur obstination. Arrivé chez 
eux, ils lui dirent: «O Mouhammad! Nous voulons te parler afin que 
plus tard nous serions excusés. Par Dieu, nous ne savions aucun 
arabe qui a apporté à son peuple une telle offense: tu as injurié nos 
pères, dénigré notre religion, effronté notre culte, insulté nos divinités 
et semé la discorde entre les hommes. Tu ne nous a épargnés 
d’aucun de tes méfaits. Si, par ton message, tu désires faire une 
fortune, nous te donnerons tout ce que tu veux pour te rendre l’homme 
le plus riche parmi nous. Si tu convoites le commandement et 
l’honneur, nous ferons de toi notre chef. Si tu désires la royaué,nous te 
couronnerons un roi. Enfin si ce que tu reçois (comme révélations et 
visions) te provient du démon qui t’a rendu comme un possédé, nous 
sommes prêts à dépenser la somme nécessaire pour te faire guérir, 
qu’à la fin de tout cela nous serons excusés vis-à-vis de toi».

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur 
répondit: «Je ne suis pas un possédé. Par mon message je ne désire 
ni un honneur, ni une fortune ni un pouvoir, et je n’ai jamais voulu être 
couronné. Mais Dieu m’a envoyé comme un Prophète, m’a révélé le 
Livre, m’a ordonné d’être pour vous en tant qu’un annonciateur et un 
avertisseur. Je vous ai transmis les enseignements de mon Seigneur 
et je vous ai prodigué tant de conseils. Si vous acceptez ce dont je 
suis chargé de communiquer, ce sera votre part de la vie d’ici-bas et 
celle de l’au-delà. Si vous le refusez, je me patiente jusqu’à ce que 
Dieu tranche nos différends».

Ils répliquèrent: «O Mouhammad! Si tu rejettes notre proposition tu 
connais mieux que quiconque que notre pays n’est pas tellement

80

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


vaste, que nous sommes des gens pauvres et notre vie est austère. 
Invoque-nous Dieu qui t’a envoyé par ce message afin de déplacer ces 
montagnes et ainsi notre pays deviendra plus étendu, de nous faire 
jaillir des rivières comme celles qui se trouvent aux pays de Châm et 
de l’Irak, qu’il ressuscite quelques-uns de nos morts et surtout Qassy 
Ben Kalab car il était un homme sincère et véridique. Comme ça nous 
aurons la certitude que ce que tu viens communiquer aux gens n’est 
pas une erreur. Si nos morts une fois ressuscités croient en toi, nous 
ferons de même et nous saurons ainsi le rang que tu occupes auprès 
de Dieu, et tu es un vrai messager comme tu prétends».

Il leur dit: «Ce n’est pas pour ce but que j ’ai été envoyé, sinon 
pour vous transmettre le message dont je vous ai communiqué. Si 
vous l’acceptez, ce sera votre part de bas monde et de la vie future, et 
si vous le rejetez, je n’aurai qu’à me patienter jusqu’à ce que Dieu 
tranche notre différend».

Ils lui demandèrent ensuite qu’un ange du ciel descende afin de 
confirmer le message, et que Dieu lui donne de palais, de trésors et 
de châteaux, comblés d’or et d ’argent et que le ciel tombe en 
morceaux sur eux, et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
leur donner la même réponse. Ils lui dirent enfin: «Ton Seigneur sait-il 
que nous te tenons compagnie, ce que nous venons de te demander, 
et peut-il venir te voir pour t’enseigner ce par quoi tu réponds à nos 
demandes et te fera savoir ce qu’il va faire de nous si nous refusons 
tes propositions? Or, sache ô Mouhammad, nous sommes bien au 
courant qu’un homme à Yamama appelé Al-Rahman t’a enseigné tout 
cela. Par Dieu nous ne croirons plus en Al-Rahman (Dieu le 
Miséricordieux) et nous nous sommes excusés vis-à-vis de toi. Par 
Dieu nous ne te laisserons plus agir à ta guise après ce que tu as fait 
de nous ou nous avons fait de toi jusqu’à ce que l’un de nous 
périsse».

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se leva pour les 
quitter, Abdullah Ben Abi Oumayya Ben Al-Moughira, le fils de sa tante 
‘Atika Bint Abdul Muttaleb se leva à son tour, l’accompagna et essaya 
de le dissuader: Ô Mouhammad, lui dit-il, tes concitoyens t’ont proposé 
tant de choses qui te sont bénéfiques, puis ils t’ont demandé d’autres
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choses pour savoir l’importance du rang que tu jouisses auprès de 
Dieu, mais tu n’a répondu à aucune demande. Quant à moi, je ne 
crois en toi que lorsque tu prends une échelle, que tu la montes 
marche après marche alors que je te regarde faire pour monter au ciel 
et m’apporter un feuillet déployé et que tu reviennes accompagné de 
quatre anges pour témoigner de la véracité de ton message....

Les deux hommes se séparèrent et l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- entra chez lui triste, le cœur brisé car il attendait 
autre chose de ses concitoyens au lieu de leur opiniâtreté et leurs 
demandes illogiques. Il était convaincu que si Dieu était sûr de leurs 
conversion, Il l’aurait exaucé s’il lui avait demandé de réaliser leurs 
vœux. Mais le Seigneur savait qu’ils n’ont proposé ces demandes que 
par obstination et incrédulité. Une voix céleste dit aux Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Si tu veux, j ’exauce leurs 
demandes mais s’ils persistent dans leur obstination, je leur infligerai 
un châtiment dont je n’ai encore châtié personne dans l’univers. Et si 
tu veux, je leur ouvrirai les portes de la miséricorde et du repentir». Et 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de répondre: Plutôt les 
portes de la miséricorde et du repentir.

«... où tu feras jaillir du sol une source» qui sera comme une rivière 
qui coule en Hijaz et en d’autres régions, et ce fut une de leur 
demande qui, si elle était exaucée, ils ne seraient que des incrédules 
obstinés car Dieu savait mieux que quiconque ce qu’ils couvaient dans 
leur for intérieur. D’ailleurs II l’a montré dans d’autres versets quand II 
a dit: «Ceux qui ont encouru la colère de ton Maître ne croiront, quels que 
soient les signes qui leur parviendront, que lorsqu’ils éprouveront les 
tortures de leur châtiment» [Coran X, 96-97],

Ils ont demandé aussi: «Ou que, réalisant ta menace, tu détacheras 
sur nous un pan du ciel». Tu nous a dit qu’au jour de la résurrection le 
ciel se fendillera et ses extrémités envelopperont le bas monde; si tu 
es sincère, demande à ton Seigneur de hâter ce phénomène. Ils ont 
avancé la même demande du peuple de Chou'aïb quand iis lui ont dit: 
«Fais tomber sur nous un pan de ciel si tu dis la vérité» [Coran XXVI, 
187]. Dieu les a punis par le jour de l’ombre et les a anéantis.
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Mais le Prophète de la miséricorde avait une attitude toute 
différente. Il demanda à son Maître d’accorder un répit à ces idolâtres, 
peut-être de leurs reins naîtront des gens qui n’associeront rien à Dieu. 
Et ce fut fait. En effet, parmi ces hommes-là, il y a eu ceux qui se sont 
convertis et devenus des musulmans fervents même Abdullah Ben 
Oumayya qui avait accompagné le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- pour le dissuader....

»
«Ou que tu posséderais un magnifique palais» Ibn Abbas et 

Moujahed ont précisé qu’il soit fait en or. «Ou que tu t’élèveras dans les 
deux» sur une échelle et nous te regarderons faire. «Et encore ne 
croirons-nous à ton ascension que si tu nous rapportes des cieux un livre 
accessible à nous». Moujahed l’a commenté en disant: «A chacun de 
nous un livre où son nom est mentionné intitulé ainsi: Voilà un livre de 
Dieu à un tel..

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de leur répondre 
avec toute compassion: «Béni soit mon Seigneur! Suis-je autre chose 
qu’un homme envoyé par Allah?» Gloire à Lui et que Son nom soit 
sanctifié! Que nul n’ose demander une chose qui émane de Son 
pouvoir et de sa science, comment peut-on exiger une telle chose 
alors que c’est Lui qui fait ce qu’il veut! Quant à moi, je ne suis qu’un 
homme envoyé par Lui pour vous transmettre Son message et ses 
enseignements, pour vous prodiguer de bons conseils et pour vous 
ordonner de suivre ce qu’il vous a prescrit.

A ce propos Abou Oumama a rapporté que le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Mon Seigneur m ’a proposé de réduire le 
désert de la Mecque en or, je  Lui répondis: «Non, Seigneur, je  préfère me 
rassasier un jour et crever de faim un autre. Car lorsque j ’aurai faim, je  
T’implorerai et Te mentionnerai, et lorsque je  me rassasierai, je  Te louerai 
et Te remercierai.» (Rapporté par Ahmed et Trimdihi)(1\
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wamâ mana‘a-n-nâsa ’an yu’njjnu ’id jâA’ahumu-l-huâA ’ilia“ ’an qâlïï 
’a b a‘at arL-Lâhu basara-r-rasûlan  (94) qui law kâna f î - l - ’ard i 
m ala’ikatun yamsûna mutma’innîna lanazzalnâ ‘alayhim mina-s-sama’i 
malaka-r-rasûlan (95).

C’est là ce qui a empêché les hommes de croire quand la bonne voie 
leur a été indiquée. Est-ce convenable, ont-ils dit, qu’Allah ait envoyé un 
homme pour le représenter?. (94) Dis: Si la terre était peuplée de tendres 
séraphins, c’est un séraphin que j’y aurais envoyé comme Prophète. (95).

Ce qui a empêché la plupart des hommes de croire aux Prophètes 
et de les suivre, fut leur étonnement: Comment des hommes comme 
eux sont des envoyés par Dieu?. Dieu n’a-t-ll pas dit ailleurs: «Qu’y a- 
t-il d’étonnant à ce que nous ayons donné mission à l’un d’entre vous 
d’avertir ses semblables» [Coran X, 2], et aussi: «Car, lorsque les 
Prophètes vinrent à eux avec des signes évidents, ils les accueillirent par ces 
mots: «Comment, un homme comme nous nous indiquait la bonne voie?» [- 
Coran LXIVV, 6] ou bien encore comme Pharaon et sa cour ont dit: 
«Allons-nous croire, dirent-ils, à deux hommes comme nous et dont le 
peuple nous est asservi?» [Coran XXIII, 47].

Dieu a répondu à ces gens-là et à ceux qui leur ont précédés 
parmi les autres peuples, que, de par Sa miséricorde, Sa générosité et 
Sa compassion envers eux, Il n’a envoyé que des hommes afin qu’ils 
s’instruisent et comprennent ce qu’ils ont apporté. S’il leur avait envoyé 
des anges, ils seraient incapables de les accueillir et de concevoir ce 
qu’ils leur auraient rapporté. Dieu n’a-t-ll pas montré cela clairement 
quand II dit: «C’est ainsi que nous Vous avons envoyé un Prophète, élu 
parmi vous, qui vous lit nos enseignements, qui vous purifie, qui vous 
apprend le Livre et la Sagesse et qui vous divulgue ce que vous ne savez 
pas» [Coran II, 151].

Dans cette sourate, Dieu leur répond que s’il y avait sur la terre
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des anges qui marchent en paix, nous aurions certainement fa it 
descendre du ciel, sur ces gens-là, un ange comme Prophète. Donc 
Dieu n’envoie à Ses créatures que des créatures de la même nature et 
qui leur sont semblables.

qui kafâ bi-L-Lâhi sahîdam baynî wa baynakum ’innahû kâna bi ‘ibâdihî 
hÆbîram basîran (96).

Dis: Allah est un témoin suffisant entre vous et moi. Il lit dans les 
âmes de ses serviteurs et II les connaît» (96).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
répondre aux idolâtres: Dieu suffit comme témoin entre vous et moi. 
Ce que je vous rapporte n’est que la vérité venue de Lui et c’est bien 
Lui qui est témoin de la véracité du message. Si je mentais, Il m’aurait 
infligé un châtiment douloureux et se serait vengé de moi.

Le Seigneur connaît parfaitement Ses sujets: ceux qui méritent 
d’être dirigés et ceux dont leur situation est désespérée et qui méritent 
par la suite le mauvais sort, l’égarement et l’aberration, comme II le 
montre dans le verset suivant.

** ■ y -T-Vt •A '  - 'C- T i ">u '*'■ >'f "
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wa may-yahdi-L-Lâhu fahuwa-l-muhtadi wa may yudlil falan tajida 
lahum ’awliyâ^a min dûnihî wa nahsuruhum yawma-l-qiyâmati ‘alâ 
wujûhihim ‘umyan wa bukman wa summam ma’wâhum jahannamu 
kullamâ habat zidnâhum sa‘îran (97).

Seul, celui qu’Allah guide peut prétendre être dans la bonne voie. Celui 
qu’il égare ne peut, plus trouver d’autre protection que Lui. Au jour de la 
résurrection, nous réunirons tous les égarés, face contre terre, aveugles,
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sourds et muets. L’enfer sera leur séjour. A peine le feu baissera-t-il, qu’il 
sera ranimé. (97).

Dieu traite Ses serviteurs comme II veut et nul ne s’oppose à ses 
décrets. Il égare qui II veut et dirige qui II veut, et tu ne trouveras pas 
de maître pour celui qu’il égare.

«Au jour de la résurrection, nous réunirons tous les égarés, face contre 
terre». A ce propos Ana^ rapporte qu’on demanda: «O Envoyé de 
Dieu, comment seront-ils traînés sur leurs visages?» Il répondit: «Celui 
qui les a fait marcher sur leurs pieds, serait-ll incapable de les traîner 
sur leurs visages?».

Toujours dans ce sens, Abou Dzarr harangua son peuple: «O Bani 
Ghifar! Parlez mais sans trop jurer. L’homme (le Prophète) qui est 
digne de confiance et le véridique m’a dit que les hommes, au jour du 
Jugement Dernier, seront rassemblés vêtus, ceux qui marcheront avec 
un grand effort enfin ceux que les anges les traîneront sur leurs 
visages pour les précipiter en enfer».

«.. aveugles, sourds et muets» ils ne verront rien, ne proféront aucun 
mort et n’entendront rien, pour prix de leur impiété. Dans le bas monde 
ils n’ont voulu rien comprendre de la vérité et seront ainsi dans leur 
rassemblement. Leur ultime séjour sera la Géhenne qui, chaque fois 
que le feu s’éteindra, il sera ranimé et attisé et les flammes brûlantes 
les envelopperont de toutes parts, et on leur dira: goûtez donc! Nous 
n’augmenterons, à votre intention, que le châtiment.

dâlika jaza’iihum bi’annahum kafarû bi ’a yâtinâ wa qâlû ’a’idâ kunnâ 
‘izârnan wa rufâtan ’a’innâ lamab‘ûtûna halqan jadîdan (98) ’awa lam 
yaraw ’anna-L-Lâha-1-1 dî halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda qâdirun ‘ala’ay-
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yahluqa mitlahum wa ja‘ala lahum ajala-l-lâ rayba fxhi fa’abâ-z-zâlimûna 
’illâ kufûran (99).

Tel sera leur châtiment pour avoir rejeté nos preuves et avoir dit: 
«Est-ce possible qu’une fois réduits à un amas d’os et de poussière, nous 
puissions être rappelés à une nouvelle vie?» (98) Quoi d’étonnnant à ce que 
le créateur des cieux et de la terre puisse faire renaître les hommes! Le 
jour de la résurrection est irrévocablement fixé, les méchants ne croient à 
rien si ce n’est à leur incrédulité. (99).

Dieu a frappé ceux qui ont nié Ses signes par la cécité, le 
mutisme et la surdité comme prix de leur incrédulité. Ils ont renié aussi 
la résurrection en s’exclamant: Quand nous serons ossements et 
poussière, serons-nous ressuscités en une nouvelle création?. Dieu 
leur répondit en leur rappelant qu’il est le créateur des cieux et de la 
terre. C’est lui qui donne un commencement à la création puis II la 
renouvellera. Cela Lui est facile. Que les impies sachent que «la 
création des cieux et de la terre est une oeuvre autrement considérable que 
celle du genre humain» [Coran XL, 57]. Ces gens-là «ne voient-ils pas 
qu’Allah qui a créé sans la moindre peine le ciel et la terre est à plus forte 
raison capable de ressusciter les morts? Il est tout-puissant» [Coran XLVI, 
3],

Au jour de la résurrection les âmes seront rendues aux corps et 
ce sera pour les hommes une autre création tout comme II les a créés 
pour la première fois. Il a fixé à cette résurrection un terme qui aura 
lieu sans aucun doute. Mais «les méchants ne croient à rien si ce n’est à 
leur incrédulité» à cause de leur obstination et leur égarement.

qui law ’antum tamlikûna haza ’ina rahmati rabbT ’ida-l-la ’amsaktum 
hasyata-l-’infâqi wa kâna-l-’insânu qatûran (100).

Dis: Quand bien même vous disposeriez des trésors de la miséricorde 
divine, que vous hésiteriez à être charitables. L’homme est foncièrement 
avare. (100).
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Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
dire aux hommes: Si vous étiez les maîtres des trésors de la 
miséricorde de mon Seigneur, vous les serreriez certes de peur de les 
dépenser, bien que ces trésors sont inépuisables. L’homme est de par 
sa nature avare et parcimonieux. Dieu en a parlé ailleurs en disant: 
«Viendraient-ils à acquérir un peu de pouvoir qu’ils ne donneraient même 
pas une pelure de datte» [Coran IV, 53], Dieu décrit l’homme comme 
étant un être avare, timide et versatile: «L’homme est inconstant de 
nature. Accablé quand un mal l’atteint. La fortune le rend égoiste. Seuls 
font exception les gens pieux» [Coran LXX, 19-22],

Quant au Seigneur, Il est de nature tout à faire différente: Il est le 
Généreux par excellence. A ce égard il est cité dans les deux Sahihs 
que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La main 
de Dieu est pleine, aucune dépense, durât-elle nuit et jour, ne saurait 
l ’épuiser. Voyez ce que Dieu a dépensé depuis qu’il  a créé les deux et la 
terre, et cependant ce qu’il  a dans Sa main ne s ’est pas épuisé» (Rapporté 
par Boukhari et Moustim) (I).

wa laqad ’a' taynâ Mûsâ tis‘a *a yâtixn bayyinâtin fas’al bariT ’Isrâ’îla ’id 
jâA,ahum faqâla lahû Fir‘awnu ’innî la’azunnkua yâ Mûsâ mashûran 
(101) qâla laqad ‘alimta m a’anzala h a ’ûla'y’i ’illâ rabbu-s-samâwâti wa- 
l-’ardi basâA’ira wa ’innî la ’azunnuka yâ Fir‘awnu matbûran (102) 
fa’arâda ’ay-yastafizzahum mina-l-’ardi fa’agraqnâhu wamam-ma‘ahû

(1) (JÂJÎ b  fris»*» l A Â i j  \ N ¿1)1 -AjJ ^  i-b«-
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jamî‘an (103) wa qulnâ mim ba‘dihî libanT ’Isra’îla-skunû-l-’arda fa’idâ 
ja ’a wa‘du-1- ’a hirati ji’nâ bikum lafîfan (104).

Nous avons fourni à Moïse neuf preuves indiscutables. Interroge à ce 
sujet les fils d’Israël. Lorsque Moïse se présenta à Pharaon, celui-ci 
l’accueillit par ces mots: «Tu as l’air d’un halluciné» (101). Tu sais bien 
Pharaon, répondit Moïse, que des preuves aussi évidentes ne peuvent 
émaner que du Maître des cieux et de la terre. Je crois ta perte 
irrémédiable. (102) Pharaon voulut chasser les enfants d’Israël du pays. 
Nous l’engloutîmes sous les eaux, ainsi que ses partisans. (103) Nous dîmes 
aux enfants d’Israël: «Fixez-vous dans ce pays. Lorsque viendra le jour du 
jugement dernier, nous vous rassemblerons tous» (104).

En envoyant Moïse à Pharaon, Dieu l ’avait appuyé par neuf 
signes manifestes et indiscutables qui témoignent de sa prophétie. 
D’après les exégètes, ils sont: le bâton, la main, les années de disette, 
le déluge, les sauterelles, les vermines, les grenouilles, le sang et le 
fendillement de la mer. Mais les gens incrédules, Pharaon et son 
peuple, «s’obstinèrent dans leur superbe, étant de l’engeance des rebelles» 
[Coran VII, 133]. Malgré qu’ils ont vu de leurs propres yeux tous ces 
signes se produire devant eux.

Dieu fait connaître à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
que, comme le peuple de Pharaon qui persévéra dans l’incrédulité, si 
nous avions répondu aux exigences de ceux qui t’ont demandé entre 
autres choses de faire ja illir de la terre une source, ils n’auraient 
jamais cru à moins que Dieu ne le veuille.

Pharaon n’a fa it que de répondre à Moïse: «Tu as l’air d’un 
halluciné» ensorcelé, ou, suivant une autre interprétation: Tu n’es qu’un 
sorcier.

Nous avons déjà parlé de quelques signes en commentant la 
sourate de l’A'raf, et nous allons en parler en commentant la sourate 
des fourmis, à savoir que Moïse avait reçu d’autres signes tels que la 
manne et les cailles, le rocher duquel il faisait jaillir douze sources 
d’eau, le nuage qui ombrageait les fils d’Israël... et ceci après leur 
sortie de l’Egypte. Les signes cités dans les versets sus-mentionnés 
furent ceux qu’avaient vus Pharaon et son peuple les Egyptiens. Ils 
furent des arguments contre eux, car ils les ont reniés malgré tout.
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Moïse, en présentant les signes à Pharaon, le menaça de sa 
perte en lui affirmant que tout ce qu’il en a vu ne peut émaner que du 
Maître des deux et de la terre. Quelle fut la réaction de Pharaon? Il «- 
voulut chasser les enfants d’Israël du pays. Nous l’engloutîmes sous les 
eaux, ainsi que ses partisans». Dieu a donné ensuite en héritage aux fils 
d 'Israë l qui avaient été opprim és, les contrées orien ta les et 
occidentales de la terre, ainsi que tout ce qui appartenait aux 
Pharaons comme pays, biens, récoltes etc... Ainsi Dieu a donné à 
Mouhammad -qu’Allah le tJénisse et le salue- La Mecque en héritage 
qu’il pénétra et conquit par la force en soumettant ses habitants qui 
l’avaient forcé à quitter cette ville bénie. Puis il les libéra de par sa 
générosité et sa clémence.

wa bi-l-haqqi ’anzalnâhu wa bi-l-haqqi nazala watnâ* ’arsalnâka ’illâ 
mubassiran wa nadîran (105) wa Qur’a nan faraqnâhu litaqra’ahû ‘alâ-n- 
nâsi ‘alâ muktin wa nazzalnâhu tanzîlan (106).

Ce n’est pas en vain que nous avons envoyé ce Coran. Il est 
l’expression de la vérité. Pour toi, ta mission se borne à annoncer et à 
avertir. (105) Nous avons révélé le Livre verset par verset pour que tu les 
récites au fur et à mesure. Notre révélation est indiscutable. (106).

Dieu a fait descendre le Coran avec la vérité, et il est descendu 
avec la vérité, c’est à dire renfermant tout la vérité. U a dit ailleurs: «- 
Allah est témoin Lui-même de ce qu’il a révélé. Il te l’a révélé avec 
intention. Et les anges en témoignent» [Coran IV, 166]. Il contient tous les 
enseignements que Dieu a voulu que les hommes les sachent, s’agit-il 
des prescriptions, des sentences, des interdictions... Ce Livre est 
gardé et préservé contre toute altération ou modification et ne subira ni 
rajout ni soustraction. Ce Coran l’a fa it descendre l’ange fort et 
puissant, obéi autant que fidèle.

Quant à toi ô Mouhammad, Nous ne t’avons envoyé que comme 
un annonciateur à ceux qui auront cru en toi, et comme un avertisseur
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aux incrédules et rebelles. Telle est donc ta mission.

«Nos avons révélé le Livre verset par verset» c’est à dire fragmenté.
Il fut descendu de la «demeure de la puissance» au ciel inférieur, de la 
«Tablette gardée», révélé et réparti dont la révélation complète dura 
presque vingt trois ans. «Pour que tu le récites au fur et à mesure» et 
que tu le communiques aux hommes afin qu’ils puissent le retenir et 
méditent sur son sens.

»

qui ’a1 minû bihT ’aw lâ tu’minu ’inna-l-ladîna ’ûtû-l-‘ilma min qablihT 
’idâ yutlâ ‘alayhim yahirrûna li-l-’adqâni sujjadan (107) wa yaqûlûna 
subhâna rabbina ’in kâna wa‘du rabbinâ lamafulan (108) wa yahirrûna 
li-l-’adqâni yabkûna wa yazîduhum husû'an (109).

Dis: Croyez au Livre ou n’y croyez pas. Les gens d’Ecriture se 
prosternent, la face contre terre, quand on le récite. (107) Gloire à Allah, 
s’écrient-ils: Voici que les prédictions de notre Seigneur sont réalisés. (108) 
Ils se prosternent en pleurant. Leur foi est plus vive. (109).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
dire aux mécréants: «Croyez au Livre ou n’y croyez pas» libre à vous, il est 
la vérité venue du Seigneur qui en a fait allusion dans les autres Livres 
célestes révélés à d’autres Prophètes -mess&gers. Les gens d’Ecriture 
qui se sont attachés aux enseignements de ieur Livre demeuré sans 
altération ni modification, une fois que ce Coran leur fut récité, ils se 
prosternent face contre terre devant le Seigneur à Lui la puissance et la 
gloire, en signe de reconnaissance envers Lui pour Ses grâces et ses 
bienfaits. C’est pourquoi ils s’écrient: «Gloire à notre Seigneur» en 
proclamant Sa grandeur et Sa puissance, Lui qui ne manque jamais à 
ses promesses. «Voici que les prédictions de notre Seigneur sont réalisées». 
En manifestant leur foi et leur croyance en Son Livre et en Son 
Messager, ils se prosternent en pleurant et leur humilité augumente.
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quli-cTû-L-Lâha ’awi-cTû-R-I^ahmâna ’ayyam-mâ tad‘û falahu-l-’asma’u- 
l-husnâA walâ tajhar bisalâtika walâ tuhâfit bihâ wabtagi bayna dâlika 
sabîlan (110) wa quli-1-hamdu li-L-Lâhi-I-ladî lam yattahid waladan 
walam yaku-l-lahû sarîkun fî-l-mulki wa lam yaku-l-lahû waliyyum mina- 
d-dulli wa kabbirhu takbîra (111).

Appelez-Le Allah ou le Miséricordieux. Tous les titres lui conviennent 
pourvu qu’ils soient beaux. Que le ton de ta prière ne soit ni trop élevé ni 
trop bas. Qu’il se tienne dans un juste milieu. (110) Proclame: Gloire à 
Allah qui n’a pas de descendance et au pouvoir duquel personne ne 
participe. Il se passe d’aide. Exalte sa puissance. (111).

Ces polythésites qui renient l’attribut du «Miséricordieux», de Dieu, 
qu’ils l’appellent par d’autres noms comme il leur plait pourvu qu’ils 
soient beaux et siéent à Sa Majesté, car les plus beaux Lui 
appartiennent. Makhoul rapporte qu’un des idolâtres entendit le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - invoquer Dieu dans sa 
prosternation par: «Le Miséricordieux, le Très Miséricordieux». Il 
s’écria: «Comment Mouhammad prétend-il qu’il et un Dieu Unique 
alors qu’il L’invoque par deux noms?» Ce verset fut révélé à cette 
occasion.

«Que le ton de ta prière ne soit ni trop élevé ni trop bas» Ibn Abbas 
l’a commenté en disant: «Au début de l’ère islamique durant la période 
où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faisait son 
adoration discrètement en compagnie des premiers islamisés, s’il 
haussait la récitation les idolâtres injuriaient le Coran et celui qui l’a 
révélé. Dieu ordonna à Son Prophète à cette époque d’user d’un ton 
modéré de sorte de faire entendre la récitation du Coran à ses 
compagnons. «Qu’il se tienne dans un juste milieu». Pour être ni haut ni 
bas».
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D’après Ibn Abbas, l’idolâtre venait au moment de la prière 
entendre la récitation du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il 
baissait la voix mais ceux qui priaient avec lui n’entendaient par 
conséquent rien de la récitation. Il fut ordonné, à cette époque comme 
on l’a dit, de chercher un ton intermédiaire.

Mouhammad Ben Sirine raconte: On m’a rapporté que Abou Bakr 
baissait sa voix en récitant dans la prière, tandis que Omar la haussait. 
En demandant à l’un et à l’autre, Abou Bakr répondit: «Je m’entretiens 
avec mon Seigneur qui connaît bien mon besoin». Et Omar de 
répliquer: Je ne fais que chasser le démon et réveiller l’ensomeillé. 
Après la révélation de ce verset, Abou Bakr fut ordonné de hausser un 
peu le ton et Omar de le baisser un peu.

«Proclame: Gloire à Allah qui n’a pas de descendance» Qu’Il soit 
exalté! Il n’a jamais engendré, n’a pas été engendré non plus. Il est 
plutôt le Dieu Absolu. Il n’a pas d’égal. «Et au pouvoir duquel personne 
ne participe» Ou suivant une autre traduction qui donne au verset un 
sens plus correct: «Il n’a pas besoin de protecteur pour le défendre 
contre l’humiliation» Car II est bien le seul au pouvoir, n’a besoin ni 
d’un conseiller, d’un protecteur ou d’un associé. Il est le seul créateur 
qui gère tout l’Univers, qui dispose de tout ce qu’il a créé sans être 
interrogé sur son agissement, Son vouloir et son pouvoir sont absolus. 
Le fidèle doit toujours proclamer sa grandeur et son unicité en dépit 
des idolâtres et mécréants.
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18 - SOURATE DE LA CAVERNE
110 versets

Révélée à La Mecque, à l ’exception des versets: 28, et de 82 à 97 
révélés à Médine

Révélée à la suite de la sourate de la «Fin du monde» [ Coran 
LXXXVIIIJ.

D’après Abou Ad-Darda, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Quiconque retient par cœur les dix premiers versets de 
la sourate de la caverne, sera préservé contre l’Antéchrist». Et dans 
une autre version: «Celui qui aura retenu les dix derniers versets». Ce 
hadith fut rapporté par Mouslim, Ahmed et Nassaï avec la seule 
différence que ces versets sont les dix premiers ou les derniers ou 
autres versets de cette sourate.

Des mérites de cette sourate
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
’Alhamdu li-L-Lâhi-l-ladT ’anzala ‘alâ ‘abdihi-l-kitâba wa lam yaj‘al 
lahû*iwaja (1) qayyima-l-liyund ira ba’san sadîdam mi-l-ladunhu wa 
yubassira-l-mu’min|na-l-ladîna ya‘malûna-s-sâlihâti ’anna lahum ’ajran 
hasanan (2) mâkitîna fîhi ’abadan (3) wa yundira-l-ladîna qâlû-t-tahada- 
L-Lâhu waladan (4) mâ lahum bihî min ‘ilmin walâ li ’âba ’ihim kaburat 
kalimatan tahruju min ’afwâhihim ’iy-yaqûlûna ’illâ kadîban (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
Béni soit Allah qui a révélé le Livre à son serviteur. Livre d’où est 

bannie toute équivoque. (1) Livre sincère, qui a pour but de mettre en garde 
contre un châtiment terrible et d’annoncer aux croyants qui pratiquent le 
bien une belle récompense. (2) Eternelle. (3) Son but est de mettre en garde 
ceux qui donnent un fils à Allah. (4) Bien qu’ils n’aient aucune indication 
sur ce point, pas plus que leurs pères. Monstrueux propos que celui qui sort 
ainsi de leurs bouches. Pur mensonge. (5).

Dieu loue Sa personne dans les débuts de quelques sourates du 
Coran ainsi que dans toutes les affaires en les terminant également 
par Ses louanges. A lui la louange en ce monde et dans la vie future. 
Il s’est loué dans cette sourate pour avoir descendu Son Livre glorieux 
sur Son honorable Prophète Mouhammacf -qu’Allah le bénisse et le 
salue- comme étant un des plus précieux des bienfaits divins pour faire 
sortir les hommes des ténèbres vers la lumière. Un livre sincère où on 
n’y trouve ni aberration, ni tortuosité mais une voie droite, dont les 
versets sont clairs et évidents pour servir comme un avertissement aux 
incrédules et une annonce aux croyants. Ceux qui n’y croient pas et le 
traitent de mensonge subiront un supplice douloureux dans le bas 
monde et dans l’autre. Quant à ceux qui y ont cru auront la plus belle 
récompense auprès de Dieu, dans le Paradis, où ils demeureront 
éternellement.

«Son but est de mettre en garde ceux qui donnent un fils à Allah»
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Car, d’après Ibn Ishaq, les polythéistes arabes disaient: Nous adorons 
les anges qui sont les filles de Dieu. Ni ceux-là, ni leurs pères n’en 
savent rien, plutôt ils ne font que forger des mensonges qui constituent 
une énormité, ce ne sont que des propos qui sortent de leurs bouches 
non fondés, et ils n’ont aucune indication sur ce point.

D’après Ibn Abbas, la raison de la révélation de cette sourate fut 
la suivante: Les Qoraïchite$ chargèrent An-Nadar Ibn Al-Hareth et ’- 
Ouqba Ben Abi Mou‘ait d’aller chez les juifs de Médine leur demandant 
la description de Mouhammad comme eNe est citée dans leur livre, 
étant donné que ces juifs sont les premiers qui ont reçu une Ecriture et 
ont des connaissances des Prophètes que nul n’en possède en dehors 
d ’eux. Ces deux hommes se d ir igè re n t vers M édine où ils  
s’adressèrent aux doctes juifs: «Informez-nous sur cet homme puisque 
vous êtes le peuple qui a le Pentateuque où est cité son avènement» 
Ils leur répondirent: «Demandez-lui sur trois choses, s’il vous donne la 
réponse exacte, il est un Prophète envoyé, sinon, il n’est qu’un 
menteur et alors comportez-vous vis-à-vis de lui comme il vous plaira. 
Demandez-lui au sujet de quelques jeunes hommes qui vivaient à une 
époque bien ancienne et quelle fut leur histoire; puis sur un homme 
intinérant qui avait atteint l’occident et l’orient, c’est à dire les deux 
extrémités de la terre; enfin demandez-lui de vous dire ce qu’est l’âme. 
Si ses réponses s’avéreraient justes, il est donc un Prophète, suivez- 
le. Sinon, il serait un menteur et à vous d’agir».

Les deux hommes retournèrent à La Mecque et mirent leurs 
concitoyens au courant des renseignements reçus des juifs, et ils 
décidèrent de poser les trois questions à Mouhammad. Ils lui dirent: 
«O Mouhammad, informe-nous sur ces trois points»: Il leur répondit: 
«Certes je le ferai, revenez demain me voir» mais sans dire: «Si Dieu 
le veut».

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- demeura quinze 
jours sans recevoir ni une révélation ni Gabriel, ce qui porta les 
Mecquois à douter de sa mission prophétique. Ils dirent: Voilà bien 
deux semaines qui se sont écoulées sans qu’il nous donne aucune 
réponse. Ce qui le chagrina tellement et les Mecquois parlèrent mal de 
lui. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- fut attristé et peiné de
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voir ses concitoyens agir de la sorte. Enfin Gabriel descendit et lui 
révéla la sourate de la Caverne où Dieu le reprocha de s’attrister sur 
les hommes et lui raconta tout ce qu’il voulait savoir sur les jeunes 
hommes et l’homme ambulant; ainsi sur l’âme (voir la sourate du 
voyage nocturne précédente).

fala ‘allaka bâhi‘un nafsaka ‘alâA ’âAtârihim ’il-lam yu’minû bihâdâ-1- 
h a d îd i  ’asafan (6) ’inna ja ‘alnâ mâ ‘a lâ -l-’a rd i z în a ta-l-lahâ  
linabluwahum ’ayyuhum ’ahsabu ‘amalan (7) wa ’innâ lajâ‘ilûna mâ 
alayhâ sa‘îdan juruzan (8).

Iras-tu jusqu’à mourir de chagrin parce qu’ils refusent de croire? (6) Si 
nous avons pourvu la terre de tant de richesses, c’est dans le but d’éprouver 
les hommes, de savoir lesquels se comportent le mieux. (7) Toutes ces 
richesses, nous les réduirons en poussière. (8).

Dieu soulage Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et le 
conseille de ne plus s’attrister sur les mécréants qui refusent de suivre 
la voie droite et ne croient point au Livre révélé. Sa mission se borne à 
la transmission du Message sans se consumer de chagrin sur les 
incrédules car quiconque est bien dirigé, n’est dirigé que pour lui- 
même. Quiconque est égaré, n’est égaré qu’à son propre détriment. 
Que son âme ne se répande pas en regrets sur les impies.

Puis II lui explique que ce bas monde avec toutes ses richesses et 
jouissances n’est qu’un séjour éphémère et n’est créé que pour 
éprouver les hommes, tandis que l’autre est la demeure éternelle. A ce 
propos Abou Sa'id Al-Khudri rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Le bas monde est joli et verdoyant. Dieu vous 
y a faits des successeurs et vous observe comment vous œuvrez. Redoutez ce 
bas monde et redoutez les femmes car elles étaient la première tentation
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«Toutes ces richesses, nous les réduirons en poussière» ou suivant une 
au tre  trad uc tio n  qui donne un sens p lus exact: «Puis nous 
transformerons la surface de la terre en un sol aride». Que ce soit l’un 
ou l’autre, les richesses disparaîtront, il n’y aura ni verdure ni moisson 
ni récolte, mais plutôt un sol aride où rien n’y poussera.

»

dont subissaient les fils d’Israël» (Rapporté par Tirmidhi){1).

’am hasibta ’anna ’ashâba-l-kahfi wa-r-raqîmi kânû min *a yâtinâ ‘ajaban 
(9) ’id ’awa-l-fïtyatu ’ilâ-l-kahfî faqâlû rabbanâ* ’âA tinâ mi-l-ladunka 
rahmatan wa hayyi’ lanâ min ’amrinâ rasadan (10) fadarabnâ ‘ala ’a d  
ânihim fî-l-kahfi sinîna ‘adadan (11) tumma ba‘atnâhum lina‘lama ’ayyu- 
1-hizbayni ’ahsâ limâ labitu ’amadan (12).

Ne t’es-tu pas aperçu que les moines de la caverne d’Er-Raqim 
constituent un de nos signes les plus extraordinaires? (9) Voici leur histoire: 
Tout jeunes, ils se retirèrent dans cette caverne. Ils implorèrent Allah: 
«Seigneur, assiste-nous de ta grâce et fais que nous puissions nous tirer 
d’affaire dans toute circonstance» (10). Nous les endormîmes plusieurs 
années durant. (11) Nous les réveillâmes pour voir lesquels d’entre eux 
sauraient mieux combien d’années ils étaient restés endormis. (12).

L’histoire des hommes de la caverne ne doit pas tellement étonner 
car, si elle constitue un des Signes de Dieu, il y a tant d’autres qu r 
sont plus grandioses qui se sont émanés du pouvoir divin tels que la

(1) Sj «¿g '>• LajJJI ¿)|l ijLî <ül ¿ul ( J ¿jS"
ajsî (Jjl ù l i  {.L-JI LjjÜI liL» j iô V ii l ^ j

il a ljj) O-ilS*
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création des cieux, de la terre, le soleil, la lune etc... A savoir 
également, selon les dires d’Ibn Abbas, ce que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a reçu de la parf de son Seigneur comme science, 
sunna, Livre etc... fut beaucoup plus important et étonnant que cette 
histoire.

Les opinions furent controversées au sujet du terme: «Er Raqim» 
cité dans le verset:

- Ibn Abbas a dit que c’est le nom d’une vallée qui se trouve auprès de 
Ayla.

- Ad-Dahak a déclaré que c’est le nom de la vallée où se trouve la 
caverne.

- Sa'id Ben Joubaïr, quant à lui, a pris le sens étymologique et 
précise qu’il s’agit d’un tableau en pierre où fut gravée l’histoire des 
gens de la caverne et placé à son entrée.

Et l’auteur de conclure: la dernière interprétation s’avère être la 
plus correcte.

Les hommes de la caverne avaient fui leur peuple afin que les 
gens ne les détournassent de leur foi. Ils avaient choisi cette grotte 
pour s’y abriter se sauvant ainsi que leur religion des méfaits des 
autres. En y entrant ils implorèrent Dieu par ces mots: «Seigneur, 
assiste-nous de ta grâce» accorde-nous une miséricorde qui nous suffît 
des autres «et fais que nous puissions nous tirer d’affaire dans toute 
circonstance» qui signifie en d’autres termes: Fais que notre sort soit 
enfin conforme à la voie droite et arrange-nous une bonne conduite de 
notre affaire. Le sort étant la fin ultime qui détermine le bonheur ou le 
malheur de l’homme, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ne 
cessait d’implorer son Seigneur par ces mots: «Mon Dieu, fais que 
notre sort soit le meilleur dans toutes nos affaires et préserve-nous de 
l’opprobre en ce bas monde et dans l’autre».

«Nous les endormîmes plusieurs années durant» ou suivant le texte 
arabe: Nous avons assourdi leurs oreilles pendant de nombreuses 
années qu’ils ont passées endormis. Puis «nous les réveillâmes..» pour 
que l’un d’eux aille en ville acheter de provisions comme nous allons 
en parier plus loin.
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mahnu naqussu ‘alayka naba’ahum bi-l-haqqi ’innahum fityatun ’a manû 
bi rabbihim wa zidnâhum hudan (13) wa rabat nâ ‘alâ qulûbihim ’id 
qâmû faqâlû rabbunâ rabbu-s-samâwâti wa-l-’ardi lan nad‘û min dûniKT 
’ilâhan laqad qulna ’idan satatan (14) h a ’u la ’i qawmunâ-t-tahadû min 
dûnihT 'a lihata-l-lawlâ ya’tûna ‘alayhim bisultânim bayyinin faman 
’azlamu mimmani-ftarâ ‘alâ-L-Lâhi kadiban (15) wa’idi-‘tazaltumûhum 
wamâ ya‘budûna ’illâ-L-Lâha fa ’awîf ’ilâ-l-kahfi yansur lakum  
rabbukum mi-r-rahmatihî wa yuhayyi’ lakum min ’amrikum mirfaqan. 
(16).

Nous te racontons là leur histoire authentique. C’était des jeunes gens 
pleins de foi dans leur Seigneur et que nous avions mis dans la voie droite. 
(13) Nous avions affermi leurs cœurs. Un jour, ils se levèrent et dirent: 
Notre Maître est le Maître des deux et de la terre; nous n’implorerons que 
Lui, sans quoi nous commettrions un crime. (14) Hélas! notre peuple adore 
d’autres divinités qu’Allah. Si seulement il pouvait justifier son culte par 
une preuve quelconque! Quel mensonge est plus abominable que celui 
proféré contre Allah! (15) Maintenant que nous avons désapprouvé nôs 
concitoyens et renié leurs divinités, retirons-nous dans une caverne. Allah 
nous prendra sous sa protection et pourvoira à nos besoins. (16).

Dieu commence à raconter l'histoire de ces jeunes hommes qui 
ont été plus enclins à la voie droite et à la vraie religion que les 
vieillards qui se sont adonnés à leurs passions. On remarque, d’après 
ce verset, que les jeunes furent les premiers à répondre à l’appel du 
Messager dè Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Quant aux notables 
et vieillards de Qoraïch, ils s’attachèrent à la religion de leurs ancêtres
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et une minorité parmi eux fut guidée.

Donc ces jeunes hommes de la caverne étaient des croyants qui 
témoignaient de l’unciité de Dieu, le seul Seigneur , sans Lui 
reconnaître des égaux. Et Dieu avait augmenté leur foi et l’avait 
rafferm ie. Les ulémas ont déduit de ce verset que la foi peut 
augmenter comme elle peut diminuer, une réalité confirmée par ces 
paroles divines: «Ceux qui ont accepté les enseignements de Mohammad, 
^llah rendra plus édifiante leur conduite et affermira leur piété» [Coran 
XLVII, 17]. Certains parmi les éxégètes ont dit qu’ils suivaient la 
religion de Jésus, mais Dieu est le plus savant.

«Nous avions affermi leurs cœurs. Un jour, ils se levèrent et dirent: 
Notre Maître est le Maître des cieux et de la terre». Dieu a fortifié leurs 
cœurs afin qu’ils puissent affronter leurs concitoyens et suivre une 
conduite différente de la leur, car ces derniers vivaient dans l’aisance 
et menaient une vie prospère. Plusieurs exégètés ont avancé que ces 
jeunes hommes étaient les les fils des rois. Un jour de fête où les 
hommes la célébraient en dehors de la ville, ils sortirent avec eux à 
ces fins. A cette époque ils étaient gouvernés par un roi du nom 
«Doqianos» qui appelait ses sujets à l’adoration des idoles et à leur 
présenter des sacrifices.

Comme le culte de ces gens-là déplut à ces jeunes hommes qui 
croyaient en un Dieu unique, le Créateur des cieux et de la terre, 
chacun d’eux put s’isoler et ils se rencontrèrent dans un endroit privé 
qu’ils prirent comme oratoire pour exercer un culte voué à Dieu seul. 
Leurs concitoyens les dénoncèrent. Le roi les manda, et une fois en sa 
présence, il leur demanda sur la réalité de leur culte, lis lui avouèrent 
tout et qu’ils exerçaient le monothéisme ne reconnaissant qu’un seul 
Seigneur, et en lui racontant tout sans rien cacher, car s’ils avaient 
dissimulé quoi que ce soit de leur culte ils auraient dit alors des 
abominations.

Ils lui répondirent: «Hélas! notre peuple adore d’autres divinités 
qu’Allah. Si seulement il pouvait justifier son culte par une preuve 
quelconque». Le roi alors les menaça et les appela à se détourner de 
leur culte et de suivre celui de leurs pères. Il ordonna de les dévêtir et 
leur accorda un délai afin qu’ils reviennent sur leur culte. Malgré
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l’oppression du roi, ils purent s’enfuir pour sauver leur religion. Cette 
conduite est considérée comme un moyen légal pour agir surtout si les 
séditions et les troubles se produisent au grand jour. On a cité à ce 
propos un hadith authentique rapporté par Boukhari dans lequel le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il arrivera un jour où 
l’un d’entre vous mènera son troupeau aux gorges des montagnes et 
là où il y aura de l’eau pour fuir ainsi des séditions et des troubles».

Donc ce cas d’isolement est le seul moyen qui pourrait être légal 
et ju s tif ié , autrem ent l ’homme ne doit pas se séparer de la 
communauté.

Une fois ces jeunes hommes s’étant décidés à fuir leur peuple 
pour s’isoler et adorer Dieu seul, le Seigneur leur inspira de se retirer 
dans une caverne, et là II répandra Sa miséricorde sur eux en les 
protégeant de leurs concitoyens, et II réglera leur sort dans les 
meilleures conditions. Ils se réfugièrent dans la caverne et les 
hommes, selon les ordres du roi, les recherchèrent en vain et ne 
purent les retrouver, tout comme lorsque Dieu protégea le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et Abou Bakr contre les idolâtres de La 
Mecque, la veille de l’émigration à Médine, quand ils se cachèrent 
d’eux dans la grotte «Thawr».

^ * £  0 e- .ti l  iSyj
Jl -̂ ¿y» viü'j ^*5 fjjii

wa tara-s-samsa ’idâ tala‘at-t-tazâwaru ‘an kahfihim d âta-l-yamîni wa 
’idâ garabat-t-taqriduhum dâta-s-simâli wahum fî fajwatim-minhu dâlika 
min ’a' yâti-L-Lâhi may-yahdi-L-Lâhu fahuwa-l-muhtadi wa may-yudlil 
falan tajida lahû waliyyam mursidan (17).

Le matin, le soleil se levait à la droite de la caverne. Le soir, il se 
couchait à sa gauche. Eux, étant installés dans la partie la plus spacieuse 
de la caverne. N’est-ce pas là une preuve de la puissance d’Allah? Seul, 
celui dirigé par Allah peut prétendre être dans la bonne voe. Celui qu’il

102

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


égare ne saurait plus trouver ni conseil ni protection. (17).
Dieu décrit la situation de la grotte par rapport au soleil et dit que, 

quand il se lève, il s’écarte vers la droite et à son coucher, il passe à 
sa gauche. Et l’auteur de conclure: Quiconque possède des notions 
sur les mouvements du soleil, de la lune et d’autres astres, constate 
que si la caverne avait une porte du côté de l’orient aucun rayon 
polaire n’y aurait pénétré lors du coucher. Ainsi s’il y avait une porte du 
côté sud, aucun rayon n’y aurait pénétré ni au lever ni au coucher. 
Encore, si l’entrée de la caverne était du côté ouest, le soleil n’aurait 
plus pénétré avant son lever mais plutôt après qu’il eût quitté le 
méridien jusqu’au coucher.

S’il y avait un intérêt quelconque concernant l ’endroit où se 
trouvait la caverne, Dieu l’aurait mentionné ainsi que Son Messager - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui disait à ses compagnons: «Je n’ai 
laissé aucun enseignement qui vous fera rapprocher du Paradis et 
vous éloigner du Feu sans vous le montrer».

Selon les dires de Dieu «eux, étaient installés dans la partie la plus 
spacieuse de la caverne» de sorte de ne plus être touchés par les rayons 
solaires, autrement ils les auraient brûlés. Tels sont des signes de 
Dieu qui a guidé ces jeunes hommes à cette caverne, selon le 
commentaire d’Ibn Abbas, en les laissant vivre grâce au vent et au 
soleil qui les ont gardés en état de salubrité.

Certes, celui que Dieu dirige, c’est lui le bien guidé, tandis celui 
que Dieu égare, tu ne trouveras aucun maître pour le guider.

wa tahsabuhum ’ayqâzan wa hum ruqûdun wa nuqallibuhum dâta-1- 
yamîni wa dâta-s-simâli wa kalbuhum bâsitun dirâ‘ayhi bi-l-wasîdi law-i- 
t-tala‘ta ‘alayhim lawallayta minhum fïrâran waw lamuli’ta minhum 
ru‘ban (18).
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A les voir, on aurait cru qu’ils étaient éveillés et cependant ils 
dormaient. Nous les tournions tantôt sur un côté, tantôt sur l’autre. Leur 
chien était couché sur ses pattes à l’entrée de la caverne. Si tu les avais vus 
dans cette position, tu te serais écarté brusquement et tu aurais fui, 
épouvanté. (18).

Dieu a frappé de surdité leurs oreilles et par la suite leurs yeux ne 
purent se fermer autrement leurs corps purent été assujettis au 
périssement total. Par ailleurs/Dieu les retournait tantôt vers la droite, 
tantôt vers la gauche, et ce fut deux fois l’qn comme ont précisé les 
ulémas. Et Ibn Abbas d’ajouter: sinon la terre les aurait réduits en 
poussière.

Quant à leur chien, il se tenait à l’entrée de la caverne montant la 
garde et il ne convenait plus d’être avec eux à l’intérieur, car il est dit 
dans un hadith prophétique que les anges n’entrent plus dans une 
maison où il y a un chien. Ce chien, par la grâce de Dieu, put aussi 
survivre autant que les jeunes hommes.

«Si tu les avais vus dans cette position, tu te serais écarté brusquement 
et aurais fui, éprouvanté» Car Dieu leur avait donné une apparence 
effrayante de sorte que si un homme les avait aperçus, il aurait été 
paniqué, afin que personne ne les approchât ni les touchât jusqu’à 
l’expiration du délai prescrit par Dieu. Ceci émanait de Sa sagesse et 
de Sa miséricorde.

wa kadâlika ba‘atnâhum liyatasa’alû baynahum qâla q a ’ilum minhum 
kam labittum qâlû labitnâ yawman ’aw ba‘da yawmin qâlû rabbukum 
Vlamu bimâ labittum fab‘at\î ’ahadakum biwariqikum hâdihT ’ilâ-l-
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madînati falyanzur ’ayyuhâA ’azkâ ta ‘âman falya’tikum birizqim mihu 
wa-lyatalattaf walâ yus‘iranna bikum ’ahadan (19) ’innahum ’in yazharû 
‘alaykum yarjumûkum ’aw yu‘îdûkum fî millatihim wa lan tuflihu ’idan 
’abadan (20).

Nous les avons ensuite éveillés. Ils se firent aussitôt part de leurs 
impressions. L’un d’eux interrogea: «Combien de temps sommes-nous restés 
ici?» «Peut-être un jour, même moins», répondirent d’autres. «Allah seul le 
sait» conclut le reste. Envoyons l’un d’entre nous à la ville avec cet argent 
pour qu’il tâche de trouver de bons aliments. Qu’il se montre cironspect et 
évite de faire découvrir notre retraite! (19) Si les habitants la découvraient, 
ils nous lapideraient ou nous feraient embrasser par force leur culte. Nous 
serions à jamais perdus. (20).

Après l’écoulement de trois-cent neuf années Dieu les a éveillés 
en parfa ite  form e sans rien perdre de leurs facultés. Une fois 
ressuscités, l’un d’entre eux s’exclama: «Combien de temps sommes-nous 
restés ici?» et les autres de répondre: «Peut-être un jour même moins» 
Car leur entrée dans la caverne eut lieu au début de la journée et leur 
éveil à sa fin. Certains parmi eux de conclure pour mettre fin à leur 
interrogation: «Allah seul le sait» Et ce fut normal après leur éveil de 
sentir leur besoin pour la nourriture et la boisson. Ils demandèrent à 
certains d’entre eux de se diriger vers la ville pour leur procurer de 
quoi manger, à savoir qu’au début de leur retraite ils avaient gardé 
quelques pièces d’argent après en avoir dépensé une partie en 
aumône.

Celui qui fut chargé de cette mission devait acheter de bons 
aliments et licites et de se comporter avec douceur avec les habitants 
de la ville. Il devait aussi se cacher autant qu’il pouvait pour ne donner 
l’éveil à personne sur leur situation. Car si les hommes de Doqianos 
s’aperçurent de l’endroit de leur retraite, ils pourront les faire subir tant 
de supplices en les lapidant et les contraignant à embrasser leur 
religion et de revenir sur la leur. Ainsi ils ne seraient plus heureux 
après avoir été dans le chemin droit.
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wa kadâlika ’a'tamâ ‘alayhim liya‘lamu ’anna wa‘da-L-Lâhi haqqun wa 
’anna-s-sâ‘ata lâ rayba fïhâA ’id yatanâza‘una baynahum ’amrahum 
faqâlû-bnû ‘alayhim bunyâi»an rabbuhum Vlamu bihim qâla-l-ladîna 
galabû ‘ala ’amrihim lanattahidanna ‘alayhim masjidan (21).

Effectivement nous décelâmes leur retraite pour bien montrer que les 
promesses d’Allah s’accomplissent toujours et que la résurrection est une 
chose certaine. L’incident fut commenté par les gens de la ville. «Elevons 
un sanctuaire à l’endroit de la caverne, dirent quelques-uns. Allah seul 
connait leur secret». L’avis qui triompha fut qu’on élèverait une chapelle.
(21).

A cette époque, d’après les commentaires des éxégètes, les 
hommes reniaient la résurrection, Dieu, pour montrer la fausseté de 
leur croyance et mettre fin à leur doute, leur fit connaître la présence 
de ces jeunes hommes afin qu’ils sachent que Sa promesse est vraie.

On a raconté que celui d’entre eux qui fut chargé d’aller en ville 
pour procurer la nourriture et la boisson, se déguisa pour ne plus être 
reconnu; il traversa une rue après l’autre pour y arriver. Il fut étonné de 
voir tout changé: hommes, constructions et autres choses, après tant 
de siècles et de générations, croyant que son absence de cette ville 
n’était pas tellement longue, il s’agit de quelques heures seulement. 
Puis il s’aperçut que sa sortie de cette ville devait être exécutée le plus 
vite possible. Il se dirigea chez un homme qui vendait de la nourriture, 
lui présenta quelques pièces d’argent qu’il possédait en lui demandant 
de lui vendre de quoi manger.

A la vue de ces pièces monétaires, le vendeur s'étonna et les 
présenta à son voisin puis à un troisième et ainsi de suite, qu’à la fin 
on l’interrogea: «Qui est-tu? d’où as-tu trouvé cet argent? s’agit-il d’un 
trésor?» Et lui de répondre catégoriquement: «Je suis un de vos 
concitoyens, j ’ai quitté la ville il n’y a pas longtemps. Il y avait le roi 

v Doqianos et autre».
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On l'accusa de folie et le traduisit devant leur chef. Après un long 
interrogatoire, il les amena à la caverne et avant d’y péntrer, il leur 
demanda de les devancer afin qu’il mette ses compagnons au courant. 
Là les opinions se divergèrent: Les uns parmi les éxègètes ont avancé 
qu’après l’entrée de ce jeune homme dans la caverne, ils le suivirent 
mais le perdirent de vue et ne purent plus découvrir le lieu de leur 
retraite et Dieu leur tout dissimula.

►
Les autres ont précisé que les hommes pénétrèrent dans la 

caverne devancés par leur roi appelé Yandousis, ils les saluèrent et 
eurent avec eux une douce conversation, à savoir que le peuple à 
cette époque avait embrassé la religion de Dieu. Lorsque le roi et sa 
compagnie quittèrent ces jeunes hommes, Dieu rappela à Lui ces 
derniers.

Cet incident fut une des preuves dont Dieu a fait connaître aux 
gens qu’il y aura une résurrectioin après la mort comme II a promis et 
Dieu tient toujours Sa promesse. Et ceci est un argument en dépit de 
ceux qui renient le jour dernier et la résurrection.

Certains proposèrent: «Bouchez l’entrée de la caverne et laissez 
ces jeunes hommes à l’intérieur et construisez un édifice au-dessus 
d’eux «Les autres objectèrent: «Plutôt élevons un sanctuaire au-dessus 
d’eux.» Ibn Jarir commenta cette discussion en disant: «Les premiers 
étaient les musulmans-soumis à Dieu, et les autre des idolâtres».

sayaqûlûna talât atu-r-râbi‘uhum kalbuhum wa yaqûlûna hamsatun 
sâdisuhum kalbuhum rajmam bi-l-gaybi wa yaqûlûna sab‘atun wa t 
âminuhum kalbuhum qui rabbi ’a‘lamu bi ‘iddatihim mâ ya‘lamuhum ’- 
illâ qalîlun falâ tumâri fîhim ’illâ mirâA’an zâhiran walâ tastafti fîhim 
minhum ’ahadan (22).
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On discute sur leur nombre. «Ils étaient trois et le chien était le 
quatrième» disent les uns. «Ils étaient cinq et le sixième était leur chien» 
soutiennent les autres. Conjectures que tout cela. «Ils étaient sept et leur 
chien était le huitième» assurent d’autres. Réponds: «Allah sait mieux que 
personne combien ils étaient». Peu nombreux sont ceux qui ont connu leur 
nombre. Ne discute pas à fond sur cette histoire. Et n’interroge personne.
(22).

»
Les gens discutèrent sur le nombre des jeunes hommes qui 

étaient dans la caverne: Etaient-ils trois ou cinq ou sept en dehors de 
leur chien? Ils ne firent que conjectures et nul ne connaissait leur 
nombre, et Dieu de dire à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et lé 
salue-: «Ne discute pas à fond sur cette histoire. Et n’interroge personne» 
Il lui indiqua la réponse en rendant cette question au savoir du 
Seigneur: «Allah sait mieux que personne combien ils étaient».

Selon le commentaire d’Ibn Abbas, il a dit: «Il en est peu qui 
sachent leur nombre et moi je suis l’un d’eux: Ils étaient sept et je 
l’affirme». Et d’après Ibn Jarir, ils étaient sept qui ne cessaient d’adorer 
Dieu, L’implorer et de demander son secours.

Si vraiment la connaissance de leur nombre était une chose 
importante, Dieu l’aurait révélé et II exhorta Son Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- à ne plus discuter âprement à leur sujet avec 
quiconque et à ne plus demander l’avis de personne.

walâ taqûlanna lisay’in ’innî fâ‘ilun dâlika gadan (23) ’ilia ’ay-yasa’a-L- 
Lâhu wa-dkur rabbaka ’idâ nasîta wa qui ‘asâ* ’ay-yahdiyani rabbî 
li’aqraba min hâdâ rasadan (24).

Ne dis jamais: Je ferai telle chose demain (23) Sans ajouter: «S’il plait 
à Dieu». Si tu oublies de faire cette chose, invoque ton Seigneur et dis: «- 
Plaise à mon Seigneur de me suggérer une chose plus utile encore (24).

C’est une exhortation à suivre les règles de politesse vis-à-vis de
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Dieu en rendant une chose qu’il entame faire à la volonté de Dieu qui 
connaît tout, l’omniscient.

A ce propos Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Souleiman fils de Daoud -que 
Dieu les salue- a dit: «Cette nuit j ’aurai de rapports avec soixante-dix 
de mes femmes,-ou cent suivant une autre version- de sorte que 
chacune engendrera un garçon qui combattra dans le sentier de 
Dieu». On lui dit -ou suivante une variante l’ange lui dit: «Dis si Dieu le 
veut», mais Souleiman ne l’a pas dit.

En effet il commerça avec ses femmes dont une seule lui 
engendra un garçon incomplet. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Par celui qui détient mon âme, si Souleimn 
avait proféré cette invocation, il aurait eu les garçons qui seraient tous 
des cavaliers qui combattront pour la cause de Dieu» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim).

On a déjà montré au début de cette sourate qu’on demanda au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de raconter l’histoire des 
hommes de la caverne et il a répondu: «Demain je le ferai» et la 
révélation devait tarder quinze jours parce qu’il n’a pas dit: «Si Dieu le 
veut». Ce verset constitue une exhortation tant au Prophète qu’aux 
musulmans de rendre tout à la volonté de Dieu quand on vent faire 
une chose, et rien n’empêche de l’invoquer après si ou oublie de le 
faire au début.

Ibn Abbas, à propos d’un homme qui fait un serment, a dit qu’il 
doit dire «S'il plait à Dieu» même s’il aura compté à faire une chose 
après un an; et même s’il viole son serment. Mais Ibn Jarir a ajouté: A 
condition que cela ne soit pas un moyen pour violer un serment ou 
pour se passer de l’expiation. Ce qui est le plus logique.

Quant à At-Tabarani, il a rapporté qu’ lbn Abbas a dit que cela 
concerne surtout le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et le commun du peuple n’a pas le droit de dire: «S’il pleut à Dieu 
qu’au cas où on respecte le serment et le tient».

Il se peut aussi, conclut l’auteur, que cet enseignement est à 
l’intention de quiconque oublie de dire cette formule quand il veut faire
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une chose et qu’il le fasse quand il se le rappelle, étant donné que 
l’oubli provient du démon comme fut le cas du compagnon de Moïse 
quand il lui a dit: «Cette négligence ne peut m’avoir été inspirée que par 
Satan» comme nous allons le voir plus loin.

«Dis: «Plaise à mon Seigneur de me suggérer une chose plus utile 
encore» en me dirigeant vers ce qui est plus proche que cela du 
chemin droit. En d’autre termç: Si on t’interroge sur une chose dont tu 
n’as pas connaissance, demande à Dieu de te guider et de te le 
montrer.

wa labidu fî kahfihim talâta mi’atin sinîna wa-z-dâdû tis'an (25) quli-L- 
Lâhu ’a‘lamu bimâ labitû lahû gaybu-s-samâwâti wa-l-’ardi ’absir bihî 
wa ’asmi‘ mâlahum min dûnihî min waliyyin walâ yusriku fî hukmihî 
’ahadan (26).

Les jeunes gens vécurent dans la caverne trois cent neuf ans. (25) Dis: 
Allah sait mieux que personne le temps qu’ils y vécurent. 11 détient les 
mystères des cieux et de la terre. Qui a meilleure vue et meilleure ouïe que 
Lui! les hommes n’ont d’autre protecteur que Lui. Il n’associe personne à 
son autorité. (26).

Ce verset précise le temps que les gens de la caverne y sont 
restés. Ce fut trois cent ans auxquels on doit ajouter neuf. En d’autre 
terme il s’agit de trois cent années «solaires» qui correspondent à trois 
cent neuf années «lunaires».

«Dis: Allah sait mieux que pesonne le temps qu’Qs y vécurent» C’est à 
dire si l’on t’interroge sur la période qu’ils ont passée dans la caverne, 
réponds: Dieu seul sait parfaitement combien de temps iis sont restés, 
quant à toi tu n’en as aucune connaissance. Dieu ne l’a révélé à 
aucune de Ses créatures. Qatada a dit que la fixation de cette période 
à trois cent neuf ans était d’après les dires des gens du Livre, mais Ibn
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Jarir l’a contredit disant que cela émana des paroles divines.

«Qui a meilleure vue et meilleure ouïe que Lui» Cela signifie que 
Dieu fait montrer toute chose présente et fait entendre tout ce qui est 
perceptible et audible. Rien ne Lui est caché. Quant à Qatada, il l’a 
interprété en disant que nul n’entend ni voit mieux que Dieu. «Les 
hommes n’ont d’aiitre protecteur que Lui. Il n’associe personne à son 
autorité» Tout ce que Dieu a créé Lui appartient, il exécute ce qu’il a 
décrété et nul ne s’y oppose. Quant aux hommes, ils n’ont ni Maître, ni 
protecteur que Lui/Il n’a pas d’associé ni conseiller, qu’il soit exalté et 
sanctifié.

wa-tlu ma ’uhiya ’ilayka min kitâbi rabbika lâ mubaddila likalimâtihî 
walan tajida min dûnihî multahadan (27) wa-sbir nafsaka ma‘a-l-ldîna 
yad‘ûna rabbahum bi-l-gadâti wa-l-‘asiyyi yurîdûna wajhahû walâ ta‘du 
‘aynâka ‘anhum turîdu zînata-l-hayâti-d-dunya walâ tuti‘ man ’agfalnâ 
qalbahû ‘an dikrinâ wa-t-taba‘a hawâhu wakâna ’amruhû furutan (28).

Récite ce qui est déjà révélé du Livre de ton Seigneur . Ses paroles sont 
immuables. Tu ne saurais jamais trouver d’appui en dehors de lui. (27) Mêle- 
toi à ceux qui invoquent le Seigneur, matin et soir, pour attirer ses regards. 
Ne te sépare pas d’eux pour courir après les plaisirs du siècle. Ne t’associe 
pas à ceux que nous avons rendu insouciants de notre souvenir, à ceux qui ne 
suivent que leurs penchants et dont toute la vie est une futilité. (28).

Dieu ordonne Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
réciter ce qu’il lui a révélé du Livre et de le communiquer aux hommes 
«Ses paroles sont immuables» c’est à dire il n’y a pas de changement 
dans Ses paroles, ni altération, ni modification.

«Tu ne saurais jamais trouver d’appui en dehors de Loi» ni un refuge.
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Ibn Jarir l’a commenté en disant: «O Mouhammad, si tu ne récites pas 
ce qui t’a été révélé du Livre de ton Seigneur, tu ne trouveras pas un 
abri en dehors de lui» et il a mentionné à l’appui ce verset: «O 
Prophète, divulgue ce que ton Seigneur t’a révélé. Si tu y manques, tu ne 
seras pas acquitté de ta mission» [Coran V, 67].

Puis Dieu appelle Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le saluer à 
rester en la compagnie d^ ceux qui L’invoquent, Le louent, Le 
glorifient, Lui demandent matin et soir, parmi les hommes qu’ils soient 
riches ou pauvres. D’autre part, on a dit que ce verset fut révélé au 
sujet des notables Qoraïchites qui demandèrent au Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- de leur tenir compagnie et s’écarter des pauvres 
tels que Bilai, ‘Ammar, Souhaïb, Khabab et Ibn Mass'oud. Mais il ne 
tarda pas à recevoir l’ordre divin. «Ne repousse pas ceux qui implorent 
leur Seigneur, matin et soir..» [Coran VI, 52].

A ce propos Sa'd Ben Abi Waqas raconte: «Nous étions six 
personnes en compagnie du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
quand les polythéistes lui demandèrent: «Congédie ces hommes-là 
pour ne plus s’enhardir à nous» à savoir que j ’étais avec Ibn 
Mass'oud, un homme de Houzaïl, Bilal et deux autres que j ’ai oublié 
leurs noms. Une idée se présenta à l’esprit du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- ce que Dieu voulut. Il eut un certain pressentiment 
mais Dieu lui révéla: «Ne repousse pas ceux qui implorent».

Anas Ben Malek rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Pas un groupe d’hommes ne se réunissent pour 
invoquer Dieu ne voulant que Sa satisfaction sans qu’une voix céleste ne les 
appelle: «Levez-vous, vous êtes absous, vos mauvaises actions sont 
substituées par des bonnes» (Rapporté par Ahmed)(I).

At-Tabarani rapporte que Abdul Rahman Ben Sahl Ben Hounaïf a 
dit: «Après la révélation du verset: «Mêle-toi à ceux qui invoquent le

(1) «ÜJÎ çÿ ¿y Ui :JÜ o  <oj\ ¿f- <3u' if- i
C-J-L; jl» j l  tU—Jl V| ¿UJü ùjJujj

.(JLuJkl ^  AjfjS-l) lOluo-
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Seigneur ...» Le Messager de Dieu -qu’AIlah le bénisse et le salue- sortit 
de chez lui recherchant ces hommes concernés, j| trouva des gens qui 
invoquaient Dieu le Très Haut. Il y avait parmi eux qui avaient la tête 
nue, les maigres et ceux qui ne portaient qu'un seul vêtement. En les 
voyant ainsi, il s’assit avec eux et dit: «Louange à Dieu qui a fait de ma 
communauté des hommes comme tels auxquels je me mêle».

,  «Ne te sépare pas d’eux pour courir après les plaisirs du siècle» qui 
signifie d’après Ibn Abbas: ne cherche pas les autres parmi les riches 
et les influents pour leur tenir compagnie en te séparant des pauvres 
et humbles.

«Ne t’associe pas à ceux que nous avons rendu insouciants de notre 
souvenir» ceux qui s’adonnent aux plaisirs du siècle en négligeant leurs 
obligations envers leur Seigneur, bref ceux qui se laissent conduire par 
leurs passions, dont leurs œuvres sont vaines et futilité. Et dans un 
autre verset Dieu exhorta Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- en lui disant: «Ne porte pas tes yeux sur les biens matériels que 
nous avons accordés à certains, sur l’éclat des plaisirs du siècle. Nous 
n’accordons ces biens qu’à titre d’épreuve. Ce que réserve ton Seigneur a 
plus de prix et est plus durable» [Coran XX, 131].

wa quli-1-haqqu mi-r-rabbkum faman sâA’a falyu’min waman sâA’a 
falyakfur ’inna ’a‘tadnâ li-z-zâlimîna nâran ’ahâta bihim surâdiquhâ wa
sa ’at murtafaqan (29).

Dis: La vérité émane de votre Seigneur. Croira qui voudra et niera qui 
voudra. Nous avons préparé pour les infidèles un feu dont les flammes les 
encercleront de toutes parts. Quant ils supplieront qu’on les soulage, on 
leur servira une eau brûlante comme un métal en fusion qui leur rongera la 
face. Détestable boisson et dérisoire soulagement. (29).

’iy-yastagîtû yugât û bima ’in ka-1-muhli yaswî-l-wujûha bi’sa-s-sarâbu wa
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Dieu ordonne à Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
dire aux hommes: Telle est la vérité dont j ’ai été chargé de vous la 
communiquer sans aucun doute. Libre à vous! Que celui qui le veut 
croie donc, et que celui qui le veut soit incrédule. Il y en a là certes un 
avertissement et une grande menace car Dieu fait suivre cet ordre par 
le sort qui attend les mécréants «Nous avons préparé pour les infidèles 
un feu dont les flammes les encercleront de toutes parts» où ils ne 
trouveront aucune issue pour en sortir.

Abou Sa'id Al-Khidri rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les flammes de l’Enfer forment quatre 
murailles dont chacune à une épaisseur de quarante ans de marche». 
Si les réprouvés de l’Enfer demandent de l’eau, on leur servit de l’eau 
brûlante pareille à un métal fondu qui brûlera leurs visages de sorte 
que, lorsque le damné de l’Enfer rapprochera le vase de son visage la 
peau tombera par l’effet de la chaleur. D’après d’autres éxégètes ce 
liquide pourra être de l’huile portée à ébullition, ou de l’eau fétide qui 
fera tomber la peau du visage, et une fois avalée, fera déchirer les 
entrailles, à savoir que ces infidèles seront nourris par les fruits de 
l’arbre «Zaqoum» dont ils rempliront le ventre qui leur causeront une 
grande soif, et en demandant à boire, on leur présentera de l’eau 
bouillante selon les dires de Dieu en parlant du mécréant: «... Sera 
éternellement abreuvé d’une eau bouillante qui lui dévorera les entrailles» [- 
Coran XLVII, 15],

«Détestable boisson et dérisoire soulagement» et un abominable 
séjour où l’infidèle ne connaîtra aucun répit ni un moment qui pourrait 
le réconforter et le soulager.

’inna-l-ladîna ’a'manû wa ‘amilû-s-sâlihati ’innâ lâ nudî‘u ’ajra man
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’ahsana ‘amalan (30) ’ûla ’ika lahum jannâtu ‘adnin tajrî min tahtihimu- 
l-’anhâru yuhallawna fîhâ min ’asâwira min dahabin wa yalbasûna t 
iyâban hudram min sundusin wa ’istabraqim-muttaki’îna fîhâ ‘ala-1- 
’ara ’iki ni‘ma-t-tawâbu wa hasunat murtafaqan (31).

Ceux qui auront cru et pratiqué le bien, qu’ils sachent que nous ne 
laissons pas sans récompense toute bonne action. (30) A ceux-là est réservé 
le,paradis de l’Eden arrosé d’eau vive. Ils y seront parés de bijoux d’or et 
vêtus de manteaux verts en soie fine et satinée. Ils seront allongés sur des 
divans. Belle récompense et réconfortant repos. (31).

A l’inverse des infidèles, ceux qui auront cru aux Prophètes et en 
ce qu’ils ont apporté, et qui auront fait des œuvres bonnes selon les 
enseignements de Dieu, auront le jardin de l’Eden où coulent des 
ruisseaux au-dessous de leurs demeures et leurs appartements, seront 
vêtus d’habits verts de soie et de brocart, et seront accoudés sur des 
lits d’apparat. Quelle belle récompense et quel magnifique séjour où ils 
demeureront éternellement.

wa-drib lahum matalan rajulayni ja ‘alnâ li’ahadihimâ jannatayni min 
’a‘nâbin wa haffnâhumâ binahlin wa ja ‘alnâ baynahumâ zar‘an (32) 
kiltâ-l-jannatayni ’a tat ’ukulahâ wa lam tazlim minhu say’an wa fajjarnâ 
hilâlahumâ nahran (33) wa kâna lahû tamarun faqâla lisâhibihî wa huwa 
yuhâwiruhîî ’ana ’aktaru minka mâlan wa ’a‘azzu nafaran (34) wa 
dahala jannatahû wa huwa zâlimu-l-linafsihî qâla ma ’azunnu ’an tabîda 
hâd ihT ’abdan (35) wama ’azunnu-s-â‘ata q a ’imatan wa la’i-r-rudidtu 
’ilâ rabbî la ’ajidanna hayram minhâ munqalaban (36).
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Cite- leur l’exemple de ces deux hommes: à l’un nous avons donné 
deux jardins plantés de vigne et entourés de palmiers. Un champ de blé les 
sépare. (32) Chacun des deux jardins a produit une récolte abondante. Rien 
n’est resté improductif. Nous avons fait surgir un ruisseau au milieu de ces 
jardins. (33) Leur propriétaire a récolté une ample moisson. Il dit à son 
voisin au cours d’une conversation: J’ai plus de biens que toi et ma famille 
est plus considérée. (34). Il entra dans son jardin, animé, de sentiments 
aussi dangereux, et s’exclama: «Je Ae pense pas que ce jardin puisse jamais 
dépérir. (35) Je ne crois guère au jugement dernier. Toutefois, en 
admettant que je retourne à Allah, j’aurai un sort encore meilleur!» (36).

Dieu a mentionné auparavant les polythéistes orgueilleux qui se 
montraient très fiers, et qui possédaient des richesses et reufusaient 
de fréquenter les pauvres faibles et humbles. Dans ce verset II 
propose la parabole des deux hommes dont l’un d’eux possédait, par 
la grâce de Dieu, deux jardins de vignes entourés de plamiers et 
séparés par des champs cultivés. Chaque arbre ainsi que les champs 
donnèrent des fruits et récoltes à profusion et des bonnes qualités, et 
aucun n’est resté improductif. En plus, un ruisseau jaillissait entre les 
deux jardins[(1)].

(1) Mouhammad Ben Al-Hassan Al-mouqré a raconté l’histoire de ces deux 
hommes comme suit:
«Il y avait deux hommes qui étaient associés: le premier un pieux et 
vertueux appelé «Tamlikha» et l’autre un infidèle pervers appelé «Fotis». Ils 
se séparèrent en partageant leurs richesses et chacun reçut une somme de 
3000 dinars. Le fidèle s’en servit pour acheter des esclaves à mille dinars et 
les affranchit, acheta des vêtements à mille et les donna aux démunis et 
avec les mille restants il procura de la nourriture et les distribua aux 
pauvres, à savoir qu’il avait aussi construit des oratoires et fait des œuvres 
de chanté.
Le deuxième épousa des femmes riches, acheta des bêtes et des vaches et 
eut un troupeau considérable. Avec le reste il fit un commerce proliféré et 
fructueux et ainsi il devint l’homme le plus riche à cette époque.
Le premier se trouvant dans l’indigence voulut travailler comme un salarié 
dans un jardin. Il se d it «Pourquoi ne pas aller chez mon ex-associé pour fui 
demander de m’assurer un travail dans ses jardins? Ainsi je pourrais garder 
ma dignité». En effet il alla le voir, mais à peine le deuxième le reconnut, il 
lui adressa des reproches sévères et humiliants: «N’as-u pas eu ta part de
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Le riche se disputa avec le pauvre, s’enorgueillit sur lui en lui 
disant: «J’ai plus de biens que toi et ma famille est plus considérée» C’est 
à dire je possède une grande richesse, j’ai tant d’épouses, d”enfants et 
de servants. Telle est toujours, d’après Qatada, la source de la fierté 
et de la puissance.

«Il entra dans son jardin, animé de sentiments aussi dangereux» à 
eause de sa rebellion, de son incrédulité et du reniement du Jour 
Dernier, «et s’exclama: «Je ne pense pas que ce jardin puisse jamais 
dépérir» Ceci est dû à la vue des jardins, des champs et des ruisseaux 
qui circulaient de toutes parts. Puis il dit: «Je ne crois guère au jugement 
dernier» à caue de sa mécroyance, et il se reprit: «Toutefois, en 
admettant que je retourne à Allah, j’aurai un sort encore meilleur». Il 
espérait qu’une fois retourné à Dieu après la résurrection, il penserait 
qu’il aura encore quelque chose de meilleure que ce qui se trouve au 
bas monde en vertu de la grâce et de la considération qu’il aurait 
auprès de Dieu, comme on trouve ce souhait du mécréant dans ce 
verset: «Et à supposer que je retourne un jour à mon Seigneur, je 
trouverais auprès de Lui la félicité la plus entière» [Coran XLI, 50],

notre capital, qu’est-ce que tu en as fait?». Il lui répondit: «J’en ai servi pour 
acheter des «marchandises» de Dieu, car tout ce qu’on achète de Lui serait 
le meilleur et l’impérissable». Et l’autre de répliquer: «Tu es donc de ceux 
qui font l’aumône? Je te trouve un homme idiot et ignare. Je ne pense 
guère que l’Heure Suprême aura lieu! Voilà que grâce à ton idiotie tu es 
devenu un homme indigent et démuni. Ne vois-tu pas qu’est-ce que j ’ai fait 
avec mon argent? Va-t-en, tu n’auras chez moi aucun travail».
Puis le résultat fut comme le Coran a raconté: «La récolte du deuxième fut 
ravagée, les treillis détruits, il se torda les mains et s’écria: au malheur!...

117

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


qala lahû sâhibuhû wa huwa yuhâwiruhïï ’akafarta bi-l-ladî halaqaka 
min turâbin tumma min nutfatin tumma sawwâka rajulan (37) lakinna 
huwa-L-Lâhu rabbî wala ’usrikm bi rabbT ’ahadan (38) wa lawla" ’id 
dahalta jannataka qulta mâ sa ’a-L-Lâhu lâ quwwata ’illâ bi-L-Lâhi ’in 
tarani ’ana ’aqallu minka mâlan wa waladan (39) fa‘asâ rabbT ’ay- 
yu’tiyani hayram min jannatika wa yursila ‘alayhâ husbânam mina-s- 
sama’i fatusbiha sa‘îdan zalaqan (40) ’aw yusbiha m a’uhâ gawran falan 
tastati‘a lahû talaban (41).

Son interlocateur répliqua: «Renies-tu Celui qui t’a créé d’un peu de 
terre et d’une goutte de sperme puis te donna la stature d’un homme». (37) 
Pour moi, Allah est mon Maître et je ne Lui reconnais aucun associé. (38) 
Que n’as-tu dit plutôt, entrant dans ton jardin: «Quelle belle création 
d’Allah! Il n’y a de puissance qu’en Lui. Bien que moins riche et moins 
pourvu d’enfants que toi.» (39) Il est possible qu’Allah me donne quelque 
chose de plus beau que ton jardin. Il est possible aussi qu’il lance un trait 
de feu sur ton jardin et le rase complètement. (40) Ou qu’il en tarisse l’eau 
et que tu restes désemparé. (41).

Le fidèle reprocha à son ex-associé d’avoir renié le Seigneur 
«Renies-tu celui qui t’a créé d’un peu de terre...» Faisant allusion à Adam, 
le père de l’humanité, puis Dieu créa les autres d’une goutte d’un 
liquide vil -qui est le sperme- qui ne peut être transformé en une 
créature si Dieu ne l’a pas voulu, plutôt cette goutte est considérée 
comme une substance qui n’a pas une vie sans la volonté de Dieu qui 
rapppelle aux hommes: «Comment pouvez-vous renier Allah, vous 
qu’Allah a tirés du néant» [Coran II, 28].

Et le fidèle de poursuivre: «Pour moi, Allah est mon Maître et je ne 
Lui reconnais aucun associé». Je ne suis pas un ingrat comme toi, 
j ’atteste qu’il est le Dieu unique. Il continua à blâmer l’autre en lui 
disant: «Que n’as-tu dit plutôt en entrant dans ton jardin...» Ce jardin qui 
t’a tellenifWiJlu et qui est une des grâces de Dieu, pourquoi tu ne L’as 
pas loué de te l ’avoir accordé ainsi que toute ta richesse et ta
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descendance. Si tu avais dit en entrant dans ton jardin: «Telle est la 
volonté de Dieu, il n’y a de puissance qu’en Lui...» Voilà ce que tu devais 
avouer et reconnaître...

A ce propos Anas -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout ce qu Dieu accorde à 
Son serviteur comme bienfaits soient-ils une épouse, une richesse ou des 
enfants et qu’il dise: «Telle est la volonté de Dieu, il n ’y  a de puissance 
qu’en Dieu», celui-là ne connaîtra aucune calamité si ce n’est la mort» (- 
Rapporté par Àl-Hafedh Âbou Ya‘la Moussalli)(1} Le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- méditait souvent sur le sens de ce verset. Il a 
dit une fois à Abou Moussa? «Te montrerai-je un des trésors du 
Paradis? Il consiste à dire: «Il n’y a ni force ni puissance qu’en Dieu».

Le fidèle continua: «Il est possible qu’Allah me donne quelque chose 
de plus beau que ton jardin» dans l’autre monde, et «il est possible aussi 
qu’il lance un trait de feu sur ton jardin et le rase complètement» toi qui 
crois qu’il ne dépérira plus; et ainsi il deviendra un sol dénudé où tu ne 
trouveras aucune plante, «ou qu’il en tarisse l’eau et que tu restes 
désemparé». Cette eau qui arrose ton jardin puisse disparaître dans la 
terre et il te sera impossible de la retrouver.

wa ’uhîta bitamarihî fa ’asbaha yuqallibu kaffayhi ‘alâ ma ’anfaqa fîhâ 
wa hiya hawiyatun ‘alâ ‘urûsihâ wa yaqûlu yâ laytanî lam ’usrik bi 
rabbT ’ahadan (42) wa lam taku-l-lahû fi’atun yansurûnahû min dûni-L- 
Lâhi wamâ kâna muntasiran (43) hunâlika-l-walâyatu li-L-Lâhi-l-haqqi 
huwa hayrun tawâban wa hayrun ,‘uqban (44).

( 1 )  c W  Cj* 1 5 ^  4ii\ ( J J  J l i  c J  Ù ^
Jcul̂ -1 < > - t o O j i  iil ka jÀ ïj î N ^  L. ( J ( J L .
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Sa récolte fut anéantie. Il se tordait les mains à la vue de tant 
d’efforts rendus vains et de ses treilles complètement ravagées. «Plût à 
Allah, murmura-t-il, que je ne lui eusse jamais associé personne» (42) Il ne 
disposait d’aucun appui capable d’assurer sa réussite en l’absence d’Allah. 
Effectivement, il ne réussit pas (43) En vérité, la décision souveraine 
n’appartient qu’à Allah. Il est inégalable dans la récompense qu’il décerne 
comme dans le destin qu’il accorde. (44).

$

Ce que le fidèle avait mis son ami en garde contre lui fut réalisé: 
La récolte fut ravagée complètement par les foudres que Dieu avait 
envoyés du ciel, et ce mécréant orgueilleux se tordait les mains, 
frappait l’une contre l’autre pour exprimer sa détresse et la perte de 
ses biens en s’écirant: «Plût à Dieu que je ne Lui eusse jamais associé» 
et reconnut son grand péché. Aucun parti ne le secourut contre Dieu 
soit-il des enfants ou d ’autres de sa tribu comme if attendait en 
s’enorgueillissant de sa richesse, de sa descendance et de sa 
puissance. Car en pareil cas la protection ne dépend que de Dieu, la 
Vérité. Tout serviteur qui recherche un secours et un appui en dehors 
de Lui, sera déçu surtout quand il subit une affliction ou une calamité, 
une réalité que Dieu montre en disant: «A l’approche de notre châtiment 
ils s’écrièrent: Nous croyons en Allah seul et désavouons les idoles que nous 
lui avons associées» [Coran XL, 84]. Dieu est le meilleur qui récompense 
pour une œuvre accomplie en vue se rapprocher de Lui et c’est Lui qui 
donne une fin à toute chose.

wa-ddrib lahum matala-l-hayâti-d-dunyâ kam a’in ’anzalnâhu mina-s- 
sanrn’i fahtalata bihî na batu-l-’ardi fa ’asbaha hasîman tadrûhu-r- 
riyâhu wa kâna-L-Lâhu ‘ala kulli say’im-muqtadiran (45) ’almâlu wa-1- 
banûna zînatu-l-hayâti-d-dunyâ wa-l-bâqiyâtu-s-sâlihatu hayrun ‘inda
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rabbika tawâban wa hayrun ’amalan (46).
Explique-leur que la vie de ce monde est comparable au spectacle 

suivant. Sous l’action de l’eau tombée du ciel, les plantes s’entremêlent dans 
une poussée vigoureuse, puis elles se dessèchent et sont éparpillées par le 
vent. Allah est tout-puissant. (45) Les biens et les enfants sont la parure de 
la vie. Mais les bonnes œuvres sont ce qu’Allah apprécie le plus et ce que 
les hommes devraient le plus rechercher. (46).

»
O Mouhammad, Dieu lui ordonne, propose aux hommes la 

parabole de cette vie mondaine, après son anéantissement, qui est 
semblable à l’eau qui, une fois déversée du ciel, se mélange à la 
végétation de la terre, il y aura par la suite les plantations, les grains 
de différentes sortes, les herbes et les fleurs. Tout cela ne tarde pas à 
devenir un herbage desséché que le vent disperse partout. Dieu est 
capable de tout. Cette parabole est proposée souvent dans le Coran 
comme on le trouve par exemple dans ce verset: «La vie de ce monde 
est comparable à l’eau que nous déversons du haut des cieux. Fécondée par 
elle, la terre se couvre d’une végétation luxuriante dont se nourrissent les 
hommes et les animaux» [Coran X, 24] et dans cet autre: «Sachez que la 
vie de ce monde n’est qu’illusion et vanité, apparat et futiles rivalités, 
course aux richesses et à une nombreuse descendance. Elle est comme ces 
prairies que pénètre une abondante rosée. Leur fertilité charme un instant 
les infidèles» [Coran LVII, 20].

Dieu a cité dans le verset les biens et les enfants que les hommes 
recherchent dans le bas monde, tout comme II a dit dans un autre: 
«Les hommes sont attirés par tout ce qui a de l’attrait, les femmes, les 
enfants, les amoncellements d’or et d’argent...» [Coran III, 14], Mais II les 
met en garde en leur disant: «Certes, vos biens et vos enfnts vous 
absorbent. N’oubliez pas cependant qu’Allah dispose de magnifiques 
récompenses» [Coran LXV, 15]. Ce qui veut dire que s’adonner à 
l’adoration de Dieu en lui vouant un culte sera plus bénéfique que de 
s’occuper à la recherche des biens de ce monde et à se consacrer 
aux affaires des enfants. C’est pourquoi Dieu dit à la suite: «Mais les 
bonnes œuvres sont ce qu’Allah précise le plus et ce que les hommes 
devraient le plus rechercher».

Quelles sont ces bonnes œuvres?.

121

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


D’après Ibn Abbas, Sa'id Ben Joubayr et d’autres: il s’agit des cinq 
prières quotidiennes.

Dans une autre interprétation d’Ibn Abbas, les bonnes œuvres 
impérissables consistent à répéter souvent: «Gloire à Dieu, louange à 
Dieu, il n’y a d’autre divinité que Dieu et Dieu est le plus Grand».

Pour Othman Ben ‘Affan et Sa'id Ben Al Moussaib, elles sont 
aussi les formules précitées en y ajoutant: Il n’y a ni force ni puissance 
qu’en Dieu. Ainsi le confirme cè hadith rapporté par Abou Houraira que 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les œuvres 
impérissables sont: Gloire à Dieu, louange à Dieu, il n’y a de divinité à 
part Dieu et Dieu est grand.

Dans un autre hadith rapporté par l’imam Ahmed, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Or après moi il y aura des chefs 
qui mentiront et opprimeront. Quiconque les croira ou les aidera dans leur 
injustice n ’est plus des miens et je  ne suis plus des siens. Mais qui ne les 
croira pas et ne les aidera sera des miens et je serai des siens. Or dire 
souvent: «Gloire à Dieu, louange à Dieujl n’y a d’autres divinités que Dieu 
et Dieu est Grand» sont les bonnes oeuvres impérissables»(I).

Ibn Abbas a ajouté à cela: «L’imploration du pardon de Dieu, la 
prière pour Son Messager, le jeûne, la prière, le Pèlerinage, l’aumône, 
l'affranchissement des esclaves, le combat dans la voie de Dieu, le 
maintien du lien de parenté et tous les actes de charité, telles sont les 
bonnes œuvres impérissables qui seront des provisions pour les 
bienheureux au Paradis tant que durent les deux et la terre».

(1) Uj t S çjJju L»î* ^
ji*  p (*J ¿y“3 (_r*k p

ioU-L,o}l oLîUI ¿j* oiil Vj ¿u ¿ut Ci)j Ni Utj
,(ju—Il ^  L̂tNl *s>-js-l)
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wa yawma nusayyiru-l-jibâla wa tara-l’arda bârizatan wa hasarnâhum 
falàm nugâdir minhum ’ahadan (47) wa ‘uridû ‘alâ rabbika saffa-l-laqad 
ji’tumûnâ kamâ halaqnakum ’awwala marratim-bal za‘amtum ’al-lan 
naj‘ala lakum maw‘idan (48) wa wudi‘a-l-kitâbu fatara-l-mujrimîna 
musfiqîna mimmâ fîhi wa yaqûlûna yâ waylatanâ mâli hâd a-l-kitâbi lâ 
yugâdiru sagîratan walâ kabîratan ’illâ ’ahsâhâ wa wajadû mâ ‘amilû 
hadiran walâ yazlimu rabbuka ’ahadan (49).

Le jour où les montagnes se mettront en marche et où la terre sera 
nivelée sur toute son étendue, nous rassemblerons les hommes sans en 
omettre un seul. (47) Us se présenteront devant ton Seigneur, alignés sur un 
seul rang. Vous voilà revenus devant moi, tels que je vous ai créés une 
première fois. Et pourtant vous aviez toujours pensé que nous ne vous 
retrouverions jamais en présence. (48) Le compte le chacun sera apporté. 
En lisant le leur, les coupables seront saisis d’effroi. Ils diront: 
«Malédiction! Ce compte énumère tout, de la plus petite à la plus grande 
action.» Toutes leurs œuvres leur seront présentées. Ton Maître ne lèse 
personne. (49).

Des grands événements et phénomènes se produiront au jour de 
la résurrection: Le ciel sera agité d’un tourbillonnement, les montagnes 
se mettront en marche et le Seigneur les réduira en poussière, Il en 
fera un bas-fond aplani où on ne verra ni ondulation, ni dépression.

«La terre sera nivelée sur toute son étendue» telle qu’une plaine très 
vaste où nul ne possédera ni repère ni abri, et on ne trouvera ni arbre, 
ni construction. Les hommes y seront rassemblés du premier au 
dernier sans en laisser un seul, et seront présentés en rangs devant 
leur Seigneur.

Puis Dieu réprimandera devant toutes les créatures ceux qui ont 
renié ce jour en leur disant: «Et pourtant vous aviez toujours pensé que 
nous ne nous retrouverions jamais en présence» et vous voilà réunis en ce
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jour solennel qu’il vous a été fixé. «Le compte de chacun sera apporté». 
Le livre des œuvres de chacun sera posé où il pourra lire tout ce qu’il 
aura fait dans le bas monde, qui «énumère tout, de la plus petite à la 
plus grande action» Les coupables seront anxieux en lisant le leur et 
saisis d'effroi, et s’écrieront: Malheur à nous, rien de ce que nous 
avons fait qu’il n'y soit inscrit. Dieu a dit ailleurs: «Un jour viendra où 
toute âme sera mise en présence du bien qu’elle aura fait» [Coran III, 30] 
et: «Ce jour-là, l’homme connaîtra ses engouements et ses dédains» [Coran 
LXXV, 13]. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Au jour de la résurrection, un étendard sera hissé derrière le perfide 
de la grandeur de sa perfidie, et on s’écriera: Telle est la perfidie d’un 
tel».

«Ton Maître ne lèse personne». Dieu jugera les hommes avec 
équité d’après leurs œuvres sans léser personne. Comme II pourra 
pardonner, absoudre et faire miséricorde, Il pourra aussi châtier, tout 
dépendra de sa volonté, de sa sagesse et de sa justice. Il fera 
précipiter en enfer les infidèles et ceux qui auront accompli les péchés 
capitaux, ces derniers seront sauvés plus tard, tandis que les 
incrédules y demeureront pour l’éternité. Dieu est certes le Juge 
Suprême et équitable qui «ne lésera personne, pas même du poids d’un 
atome. 11 réanimera au centuple les bonnes actions» [Coran IV, 40]. Il a dit 
aussi: «Nous dresserons des balances d’une sensibilité inégalable au jour du 
jugement dernier. Aucune âme ne subira le moindre préjudice. Le poids 
même d’un grain de moutarde entrera en compte. Nos comptes sont 
infaillibles» [Coran XXI, 47].

Jaber Ben Abdullah raconte: «Il m’est parvenu qu’un homme avait 
entendu un hadith de la bouche du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-. A ces fins, j ’achetai un chameau que je montai et marchai un 
mois pour arriver au pays de Châm où se trouvait cet homme appelé 
Abdullah Ben Ounaïs. Je dis au concierge de l’avertir de ma présence. 
Il s’exclama: Jaber Ben Abdullah?. r Oui, répondis-ge. Abdullah sortit et 
nous nous donnâmes des accolades, et je lui dis: «Il m’est parvenu 
que tu as entendu un hadith de la bouche de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- concernant le jugement. Je suis venu 
pour l’entendre avant que la mort ne surprenne l’un de nous».
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Il me répondit: «J’ai entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dire: «Au jour de la résurrection, Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- fera rassembler les hommes nus, incirconcis et 
démunis» Je l’inerrompis: «Que veux-tu dire par: démunis?». Il répliqua: 
«Ils seront dépourvus de tout. Une voix qui fera entendre le proche aussi 
bien que l ’éloigné dira: Je suis le Souverain! Je suis le Juge Suprême! Il ne 
sera plus équitable qu’un des damnés du Feu qui avait-dans le bas monde- 
queque droit sur un bienheureux du Paradis, entre en Enfer avant que Je 
ne lui rende justice. Ainsi il ne sera non plus équitable qu’un des élus du 
Paradis qui avait quelque droit sur un des réprouvés du Feu, d ’entrer au 
Paradis avant que Je ne lui rende justice ne serait-ce qu’un coup de poing». 
Nous demandâmes: «Comment cela alors que nous serons rassemblés 
devant Dieu -à Lui la puissance et la gloire- nu-pieds, sans vêtements, 
incirconcis et démunis?» Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
répondre: «vous serez ainsi à l ’exception de vos bonnes et mauvaises 
actions» (Rapporté par Ahmad)(1).
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wa’id qulnâ-li-l-mala' ’ikati-sjudû li ’Adama fasajadïï ’ilia' ’Iblîsa kâna 
mina-l-jinni fafasaqa ‘an ’amri rabbihT ’afatattah id  ûnahû wa d 
urriyyatahû ’awliyâA’a min dûni wa hum lakum ‘aduwwun b i’sa 
lizzâlimîna badalan (50).

Quand nous dîmes aux anges: «Prosternez-vous devant Adam, ils se 
prosternèrent à l’exception d’Iblis, un des génies. Il refusa de se soumettre 
à l’ordre de son maître. Allez-vqps le choisir comme protecteur lui et sa 
descendance plutôt que Moi? Alors qu’ils sont vos ennemis déclarés». Quel 
détestable échange les méchants font là! (50).

Dieu met Ses serviteurs en garde contre Iblis qui ne couve que 
l’animosité à l’égard des fils d’Adam à partir du jour où il fut ordonné 
de se prosterner devant Adam et il refusa. Dieu gronde ceux qui le 
suivent en se montrant rebelles contre son créateur.

Nous avons déjà parlé de tout cela en interprétant la sourate de 
la vache (versets 33 et les suivants) et nous y avons signalé que 
cette prosternation était un acte de respect, d’honneur et de 
considération. Les anges se prosternèrent en obtempérant aux ordres 
divins à l’exception d’Iblis qui refusa par égard à sa nature qui est en 
feu alors qu’Adam est créé de terre. Dans son commentaire, Al- 
Hassan Al-Basri a avancé: Iblis n’a jamais fait partie des anges fut-ce 
un clin d’œil, plutôt il est le père des génies, comme Adam est le 
père des hommes.

Puisque Iblis se révolta contre l’ordre de son Seigneur, comment 
vous, hommes, les prendrez-vous lui et sa descendance comme 
maîtres en dehors de Dieu? «Quel détestable échange les méchants font 
là» et ils sauront bientôt qu’ils seront des perdants.

mâA ’ashattuhum halqa-s-samâwâti wa-l-’ardi walâ halqa ’anfusihim 
wamâ kuntu muttahida-l-mudillina ‘adudan (51).

Je ne les ai pas pris pour témoins quand J’ai créé les deux et la terre,
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pas plus que quand Je les ai créés eux-mêmes. Je n’ai jamais fait appel au 
concours des égarés. (51).

Les coupables qui ont pris Satan et ses suppôts comme maîtres 
en dehors de Dieu, qu’ils sachent qu’ils ne sont que des serviteurs 
comme eux qui n’ont aucun pouvoir. Et Dieu, quand II a créé les deux 
et la terre ne les a pas pris comme témoins et même ils n’ont pas été 
encare créés. Dieu n’a ni associé, ni conseiller, ni secoureur, ni égal, 
plutôt II est le seul créateur qui dispose de tout. Même II défie ces 
infidèles quand II leur dit: «Appelez à votre aide ceux que vous priez en 
dehors d’Allah. Ils ne possèdent même pas le poids d’un atome dans les 
cieux et sur la terre. Ils n’ont participé en quoi que ce soit à leur création. 
Aucun d’eux n’est l’auxiliaire d’Allah» [Coran XXXIV, 22]. Dieu n’a pas 
pris comme aides, ceux qui égarent les hommes.

wa yawma yaqûlu nâdû surakâ* ’iya-l-lad ma za‘amtum fada ‘awhum 
falam yastajibû lahum wa ja ‘alnâ baynahum mawbiqan (52) wa ra’a-1- 
mujrimûna-n-nâra fazannû ’annahum muwaqi‘uhâ wa lam yajidû ‘anhâ 
masrifan (53).

Un jour, les infidèles seront interpellés ainsi: «Appelez à votre secours 
les divinités auxquelles vous croyez». Ils le appelleront, mais en vain. Nous 
dresserons entre eux une zone de désolation. (52) Les coupables verront le 
feu. Ils acquerront la certitude qu’ils y seront précipités. Ils n’auront aucun 
moyen d’y échapper. (53).

Au jour de la résurrection, Dieu interpellera les incrédules devant 
toutes les créatures, pour les réprimander et les gronder: «Appelez 
aujourd’hui ceux que vous considériez comme mes associés! Qu’ils 
vous sauvent et vous trouvent une issue à cette situation dont vous 
souffrez!» «Vous n’êtes accompagnés d’aucun des intercesseurs que vous 
prétendiez avoir pour asssociés. Toutes vos attaches sont coupées et tout ce
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sur quoi vous faisiez fond vous abandonne» [Coran VI, 94].

Dieu a dit ailleurs: «S’ils se donnent d’autres divinités qu’Allah, c’est 
dans l’espoir d’accroître leurs appuis. Quelle erreur! Ces divinités renieront 
leurs adorateurs et se retourneront même contre eux» [Coran XIX, 81-82]. 
Qui donc est plus égaré que celui qui appelle pour le soutenir un autre 
que Dieu, qui ne répondra plus à son.appel? Dieu séparera les 
infidèles de leurs divinités par une vallée de perdition qui sera, d’après 
Anas Ben Malek, pleine de* pus et de sang. Cela signifie que les 
idolâtres ne pourront plus rencontrer les divinités qu’ils adoraient en 
dehors de Dieu et nul d’entre eux ne pourrait secourir l’autre et lui 
venir en aide. Donc leur perte est inéluctable. Dieu affirme cette 
conséquence quand il dit: «Un jour, nous réunirons tous les hommes et 
nous dirons à ceux qui nous ont associé d’autres divinités: «Mettez-vous 
ensemble vous et les divinités que vous nous avez associées». Puis nous les 
séparerons» [Coran X, 28].

Au jour de la résurrection les infidèles coupables verront le Feu, ils 
penseront qu’ils y seront précipités, et ils ne trouveront aucun moyen 
d’y échapper. Ce Feu qui sera amené et traîné par soixante-dix brides 
dont chacune sera tenue par soixante-dix anges (d’après un hadith 
prophétique). Abou Sa‘id rapporte, à cet égard, que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque l’incrédule verra le Feu, 
il pensera donc y tomber, et ce à une distance de quatre cent ans de 
marche».

îwalaqad sarrafnâ fî hâdâ-l-Qur’a ni li-n-nâsi min kulli matalin wa kâna- 
l-’insânu ’aktara say’in jadalan (54).

En vain, nous avons multiplié les exemples dans notre Coran, mais la 
controverse est la passion dominante de l’homme. (54).

Dieu, dans le Coran, a tout montré et d’une façon détaillée, afin 
que les hommes ne s’égarent pas et ne se détournent pas du chemin 
droit, le chemin de la vérité. Mais hélas, l’homme ne cesse de discuter
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et disputer en préférant l’erreur à la vérité sauf ceux que Dieu a 
dirigés.

Ali Ben Abi Taieb raconte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- frappa à sa porte une nuit alors qu’il se trouvait 
avec Fatima, la fille du Prophète. Il leur demanda: « Vous ne faites pas 
une prière nocturne?». Ali répondit: «O Envoyé de Dieu, nos âmes sont 
dans la main de Dieu, s ’i l  veut, Il peut nous éveiller pour la faire». Le 
M ehager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous quitta sans mot 
dire, mais je  l ’entendis réciter en partant et frappant sur sa cuisse: «La 
controverse est la passion dominante de l’homme» (Rapporté par Boukhari, 
Moustim et Ahmed)(I).

wamâ mana‘a-n-nâsa ’ay-yuminïï ’id ja  ’ahumu-l-hudâ wa yastagfïrû 
rabbahum ’ilia" ’an ta’tiyahum sunnatu-l-’awwalîna ’aw ya’tiyahumu-l- 
‘adâbu qubulan (55) wamâ nursili-l-mursalîna ’illâ mubassirîna wa mund 
irîna wa yujadilu-l-ladîna kafarû bi-l-bâtili liyudhidû bihi-l-haqqa wa-t- 
tahadû ’ayâtî wama ’undirû huzuwan (56).

Pourquoi les hommes sont-ils retenus de croire alors que la bonne voie 
leur a été montrée? Qu’est-ce qui les retient aussi d’implorer le pardon de 
leur Seigneur? Attendent-ils de subir le sort de leurs aînés ou de se trouver 
face à face avec leur châtiment? (55) La mission de nos Prophètes est

(1 ) A-JaUj A ijlo  «|ji| 4,1 ûl i-JU» e- ¿¡s- JU

J C - i »  l—i > l i  tUi<o Uix-J (1)1
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d’annoncer la bonne nouvelle et d’avertir. Les incrédules développent de 
faux arguments pour combattre la vérité. Mieux encore, ils tournent en 
dérision nos preuves et nos avertissements. (56).

Les hommes se sont toujours montrés rebelles tant aux époques 
passées qu’à celle présente. Malgré les signes évidents de Dieu ils 
renient la vérité. Ce qui les empêchait de suivre le chemin, c’est qu’ils 
n’avaient, pas vu de leurs propres yeux le châtiment promis, tout 
comme un certain peuple qui disait à son Prophète: «Fais tomber sur 
nous un pan de ciel, si tu dis la vérité» [Coran XXVI, 187] (il s’agit de 
Choua'ib et son peuple). Et les Qoraïchites disaient à leur tour: «Grand 
Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient vraiment de Toi, fais tomber 
sur nous une pluie de pierres ou inflige-nous un châtiment épouvantable» [- 
Coran VIII, 32]. On trouve dans le Coran tant de verset relatifs à ce 
sujet.

Dieu répond à tous ceux-là: «La mission de nos Prophètes est 
d’annoncer la bonne nouvelle et d’avertir». La bonne nouvelle à ceux qui 
auront cru et l ’avertissem ent aux m écréants qui ont tra ité  les 
Prophètes de menteurs. Ceci donc émane de la volonté de Dieu et ses 
Prophètes ne sont pas autorisés à produire de tels phénomènes.

«Ils tournent en dérision nos preuves et avertissements» ainsi que tous 
les signes et miracles que les Prophètes ont apportés. Ils n’ont fait que 
se moquer de fout cela .et de ce dont ils ont été avertis.

waman ’azlamu mimman dukkira bi ’a yâti rabbihî fa’a 'rada  ‘anhâ wa 
nasiya mâ qaddamat yadâhu ’innâ ja‘alnâ ‘alâ qulûbihim ’akinnatan ’ay- 
yafqahûhu wafî ’a d âhihim waqran wa ’in tad‘uhuin ’ilâ-l-hudâ falay-
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yahtadïï ’idan ’abadan (57) wa rabbuka-l-gafûru dû-r-rahm ati law 
yu’âhiduhum  bimâ kasabû la ‘ajjala lahum u-l-‘ad âba bal-lahum 
maw‘idu-l-lay-yajidû min dûnihî maw’ilan (58) wa tilka-l-qura" 
ahlaknâhum lammâ zalamû wa ja‘alnâ limahlikihim maw‘idan (59).

Quel plus grand criminel que celui qui refuse d’entendre les 
enseignements de son Seigneur et qui a jusqu’à oublier ses propres péchés! 
Nous avons enveloppé leurs cœurs d’un voile épais au point qu’ils ont perdu 
toute sensibilité. Nous avons bouché leurs oreilles. Il est inutile de leur 
montrer la bonne voie. Ils ne la suivront plus jamais (57) Ton Seigneur est 
toute indulgence et toute sollicitude. S’il punissait les hommes suivant leurs 
œuvres, Il précipiterait leur châtiment. Que les hommes n’oublient donc pas 
qu’ils devront comparaître devant nous, et qu’ils ne pourront se soustraire à 
cette obligation. (58) Rappelez-vous ces cités que nous avons anéanties en 
punition de leur impiété? Nous avons fixé leur perte à l’avance. (59).

Qui donc est plus inique que celui qui, en lui rappelant les signes 
et les versets de Dieu, s’en détourne sans leur prêter aucune 
importance, en oubliant ce que ses mains ont perpétré de péchés et 
de mauvaises actions. C’est comme Dieu a placé sur les cœurs de 
ces gens-là un voile épais et a frappé leurs oreilles de surdité de sorte 
qu’ils ne saisissent rien des paroles et enseignements divins. «Il est 
inutile de leur montrer la bonne voie».

Si le Seigneur n’était pas toute sollicitude, Il aurait dépêché leur 
châtiment, comme II a dit ailleurs: «Si Allah punissait les hommes suivant 
leurs œuvres, il n’y aurait plus sur terre âme qui vive» [Coran XXXV, 45] 
Dieu, par Sa générosité et Sa clémence, pardonne aux hommes, 
dissimule leurs mauvaises actions et accorde un répit pour le repentir. 
Peut-être aussi II guide certains pécheurs et les met dans la voie 
droite après leur égarement. Quant à celui qui persévère dans son 
impiété, qu’il attende donc un jour très difficile où toute femme qui 
allaite oubliera son nourrisson, toute femme enceinte avortera et les 
enfants deviendront comme des vieillards. «Que les hommes n’oublient 
donc pas qu’ils devront comparaître devant nous et qu’ils ne pourront se 
soustraire à cette obligation».

Que les hommes se rappellent aussi des cités que Dieu a 
détruites lorsqu’elles furent injustes après avoir fixé un moment de
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l’anéantissement de chacune d’elles. Et vous idolâtres, prenez garde 
qu’il ne vous atteigne un châtiment comme le leur en traitant votre 
Prophète, le plus honorable de tous les Messagers, de menteur. Vous 
n’êtes plus puissants que les générations passées.

wa ’id qâla Mûsâ lifatâhu la ’abrahu hatta ’abluga majma‘a-l-bahrayni 
’aw ’amdiya huquban (60) falammâ balagâ majma'a baynihimâ nasiyâ 
hûtahumâ fattahada sabîlahû fî-l-bahri saraban (61) falammâ jâwazâ 
qâla lifatâhu ’a'tinâ gada’anâ laqad laqînâ min safarinâ hâdâ nasaban 
(62) qâla ’ara’ayta ’id ’awayna ’ilâ-s-sahrati fa’innî nasîtu-l-hûta wama 
’ansânîhu ’illâ-s-saytânu ’an ’adkurahû wa-t-tahada sabîlahû fî-l-bahri ‘- 
ajaban (63) qâla dâlika mâ kunnâ nabgi fa-rtaddâ ‘alâ* ’âAtârihim â 
qasasan (64) fawajadâ ‘abdam-min ‘ibâdina ’a taynâhu rahmatam-min 4- 
indinâ wa ‘allammâhu mi-l-ladunna ‘ilman (65).

Moïse dit un jour à son disciple: «Je marcherai jusqu’à ce que je 
rencontre le confluent des deux mers, dussé-je y mettre des années!» (60) 
Ils arrivèrent au confluent. Dans un moment d’inattention, le poisson qu’ils 
avaient avec eux sauta dans la mer et disparut. (61) S’étant remis en route, 
Moïse dit à son compagnon: Déjeunons, car le voyage nous a fatigués» (62) 
Ce dernier répondit: «Tu te souviens que nous nous sommes arrêtés près 
d’un rocher. Je n’ai alors plus prêté d’attention au poisson. Cette 
négligence ne peut m’avoir été inspirée que par Satan. Le poisson a 
sûrement replongé dans la mer. C’est étrange» (63). «C’est ce que je
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désirais» répartit Moïse. Ils retournèrent alors sur leurs pas. (64) Ils 
rencontrèrent un de nos serviteurs que nous avions touché de notre grâce et 
initié à notre science. (65).

On avait cité devant Moïse qu’un des serviteurs de Dieu qui vit au 
confluent des deux mers est tellement instruit et avisé qu’il le dépasse 
par son savoir. Moïse décida d’aller le rencontrer. Moïse dit alors à 
son compagnon Youcha' ben Noun qu’il n’aura de cesse qu’il n’ait 
atteint le confluent des ces deux mers qui sont, d’après Qatada et 
d ’autres: La irier des Perses et celle des Romains, ou selon 
Mouhammad Ben Ka‘b les deux mers qui se rencontrent tout près de 
Tanger du côté de l’occident (le côté nord ouest de l’Afrique), mais 
Dieu est le plus savant. Il fut ordonné de porter un poisson dans un 
panier et là où ils le perdront, sera le lieu indiqué.

Alors que Youcha1 Ben Noun dormait, le poisson sauta du panier 
et regagna l’eau et commença à y traverser son chemin. Youcha1 se 
réveilla et vit le poisson ainsi qui fendit la mer et là où il passa il 
sillonna l’eau de sorte de la laisser comme un fossé et, comme a 
ajouté Qatada, la mer se transforma en terre derrière lui.

Ayant dépassé l’endroit désigné, Moïse dit à son compagnon: 
«Déjeunons, car le voyage nous a fatigués». Et l’autre de répondre: 
«N’as-tu pas remarqué que j ’ai oublié le poisson lorsque nous nous 
sommes arrêtés près d’un rocher? Seul le démon me l’a fait oublier 
pour que je n’y pense pas. Le poisson a sûrement replongé dans la mer. 
C’est étrange». Puis tous les deux revinrent exactement sur leurs pas. 
«Ils rencontrèrent un de nos serviteurs que nous avions touché de notre 
grâce et initié à notre science». Ce serviteur était, d’après les hadiths 
cités dans les Sahihs, Al-Khadir selon les dires du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-.

D’après Al-Boukhari, Oubay Ben Ka‘b -que Dieu l’agrée- rapporta 
qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
raconter:

«Un jour Moïse se leva en orateur parmi les f ils  d ’Israël. On lui 
demanda: «Quel était l’homme le plus instruit» - Moi, répondit-il. Dieu lui 
f i t  des reproches parce qu’il ne Lui avait pas rapporté la science. Il lui 
révéla qu’il y  a un de ses serviteurs qui est plus instruit que lui. Et Moïse
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le répliquer: «Seigneur, comment pourrai-je le trouver?» Dieu lui répondit: 
«Prends un poisson, mets-le dans un panier et là où tu perdras ce poison, tu 
trouveras cet homme».

Moïse prit le poisson, le mit dans un panier et partit accompagné de 
son serviteur Youcha'(Josué) Ben Noun. Arrivés à un certain rocher, ils y  
posèrent leurs têtes et le sommeil les gagna. Le poisson s ’agita dans le 
panier, en. sortit, replongea dans la mer et p rit sa course dans les flo ts. 
Dieu arrêta pour lui le cours d ’eau et le f i t  comme une arcade. Lorsqu’ils 
furent réveillés, Youcha' oublia de dire à Moïse qu’il a perdu le poisson. Ils 
continuèrent leur marche le jour et la nuit. Le lendemain, Moïse dit à son 
serviteur: «Déjeunons car le voyage nous a fatigués».

Or Moïse ne sentit plus la fatigue qu’après avoir dépassé l ’endroit que 
Dieu lui avait fixé . Son serviteur lui dit alors: «Tu te souviens que nous 
nous sommes arrêtés près d ’un rocher. Je n’ai alors plus prêté d ’attention 
au poisson. Cette négligence ne peut m ’avoir été inspirée que par Satan. Le 
poisson a sûrement replongé dans la mer. C ’est étrange.» Le poisson avait 
en effet trouvé une issue au grand étonnement de Moïse et de son serviteur. 
Moïse s ’écria alors: «C’est ce que je  désirais».

Ils revinrent exactement sur leurs pas et trouvèrent un personnage 
calfeutré de son vêtement. Moïse le salua. Al-Khadir ( c ’était le nom de ce 
personnage) lui répondit: «Comment la paix puisse exister sur la terre (- 
alors que les Hommes s ’entretuent). - Je suis Moïse, dit-il. E t l ’autre de 
s ’exclamer: «Le Moïse de Bani-Israël? - Oui, répondit Moïse, je  suis venu 
afin que tu m ’enseignes ce qu’on t ’a appris concernant une voie droite. «Tu 
ne pourras pas supporter ma compagnie», répliqua Al-Khadir. O Moïse, je  
tiens de Dieu la connaissance des choses que tu ignores de même que toi, tu 
tiens de Dieu la connaissance des choses que j ’ignore».

M oïse lui dit: « S ’il pla it à Dieu, tu me trouveras toujours calme et 
empressé à tes ordres». Al-Khadir de répliquer: «Si tu veux devenir mon 
discip le, ne me demande jam ais aucune explication  avant que je  ne 
t ’informe moi-même». Et ils se mirent en route en suivant le rivage.

Un navire venant à passer, ils dem andèrent aux m arins de les 
embarquer. Comme ces derniers reconnurent Al-Khadir, ils les prirent à 
leur bord sans aucune rétribution. A peine étaient-ils embarqués, Moïse vit 
Al-Khadir enlever à coups de hache une des planches du navire. Il lui dit:
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«Com m ent oses-tu  fa ire  cela alors que ces gens-là nous laissèrent 
embarquer pour rien, et voilà que tu enlèves cette planche pour engloutir 
ceux qui s ’y  trouvent?» Al-Khadir de répondre: «Ne t ’ai-je pas dit que tu 
ne supporteras pas ma compagnie?». Ne m'en veux pas, dit Moïse, d’avoir 
oublié ma promesse et épargne-moi des reproches trop violents».

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- commenta: Tel 
fu t le premier oubli de Moïse. Puis il reprit le récit:

«Un oiseau vint se poser sur le bord du navire, prit dans son bec une 
goutte d ’eau, une ou deux fois, Al-Khadir dit alors à Moïse: «Mon savoir 
et le tien n’ont pas diminué le savoir de Dieu, que la goutte d ’eau prise de 
la mer par le bec de cet oiseau». Ils débarquèrent et se mirent à marcher 
tout au long du littoral. Al-Khadir aperçut un jeune homme qui jouait avec 
ses camarades, prit dans ses mains la tête de ce garçon et l’arracha. Moïse 
s ’exclama: «Comment tu tues un innocent sans m otif légitime?» C ’est 
vraiment inoui» «Ne t ’ai-je pas dit que tu ne supporteras pas ma 
compagnie?» Cet incident fu t plus grave que le premier. Et M oïse de 
s ’excuser: «Si je  t ’interroge encore une fois, tu ne me voudras plus comme 
disciple. Tu n’as été que trop patient» Ils se mirent en route. Ils arrivèrent 
à un village. Ils demandèrent l ’hospitalité aux habitants qui la leur 
refusèrent. Sur ces entrefaites, ils aperçurent un mur menaçant ruine. Le 
personnage le redressa» «Moïse lui demanda: «Tu rends un tel service à 
des gens auxquels nous demandâmes de quoi manger et ils refusèrent? «Si 
tu le voulais, tu pourrais réclamer un salaire».

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- poursuivit: « -  

Nous aurions aimé que Moïse eût eu plus de pâtience, car Dieu aurait pu 
nous donner d ’autres nouvelles sur ces deux hommes» (Rapporté par 
Boukhari)(1>.

(1) ¿I, ¿I
4jul ç.*** M  (J1*****

j  J*  p ¿)| <cbl
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|ff» ^  - r f  ^  <xê ' « r i  \ç>,v^ r ^  * t i  f * ’ p *  - ^ - * 1  ^  ) f ~ r >  r r ^  «~»-\ 5-7*10
"T f ) ' ^ f “ 1 ir ’’’TÏTï ^ p f  ^  1 e ji~ rjr̂ "rîn? «tr̂ p jy \ - ^ r \ «q ^VpifT î
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qâla lahû Mûsâ hal ’attabi‘uka ‘alîf ’an tu ‘allimani mimmâ ‘ullimta 
rfisdan (66) qâla ’innaka lan ta s ta tî‘a ma‘iya sabran (67) wa kayfa 
tasbiru ‘alâ mâ, lam tuhit bihî hubran (68) qâla satjidunT ’in sàA’a-L- 
E&hu sâbiran w àâA ’a‘sî laka ’amran (69) qâla fa’ini-t-taba‘tanî falâ 
tas’alnî ‘an say’in hatta ’uhdita laka minhu dikran (70).

«Me veux-tu pour élève, dit Moïse, et veux-tu me transmettre un peu 
de ta science précieuse?» (66) «Tu ne pourras pas supporter ma 
compagnie», lui répondit le personnage. (67) «Car comment pourras-tu 
affronter certaines expériences dont tu ne saisirais pas le sens?» (68) «S’il 
plait à Allah, dit Moïse, tu me trouveras toujours calme et empressé à tes 
ordres» (69) «Si tu veux devenir mon disciple, repartit le personnage, ne me 
demande jamais aucune explication avant que je ne t’informe moi-même» 
(70).

La demande de Moïse fut très polie qui n’était pas une exigence 
ou une contrainte. Ainsi doit se comporter tout individu qui cherche à 
apprendre vis-à-vis de son maitre.

«Puis-je te suivre à condition que tu m’apprennes de ce qu’on t’a 
appris en fait de bonne direction?» avait dit Moïse au personnage, car 
chacun de nous est chargé de Dieu d’une partie des affaires bien 
déterminées. Le personnage avait prévu que Moïse allait lui demander 
l’explication sur chacun de ses actes. C’est pourquoi il lui répondit: «Ne 
me demande jamais aucune explication avant que je ne t’informe moi- 
même» Et les incidents se succédèrent comme nous l’avons mentionné 
dans le récit précédent.
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fantalaqâ hattâA ’idâ  rakibâ fi-s-safinati haraqahâ qâla ’ahraqtahâ 
litugriqa ’ahlahâ laqad ji’ta say’an ’imran (71) qâla ’alam ’aqul ’innaka 
lan ta s ta tî‘a ma‘iya sabran (72) qâla lâ tu ’a 'h idnî bimâ nasîtu walâ 
turhiqnî min ’amrî ‘usran (73).

Ils se mirent en route. Puis il advint qu’ils montèrent sur une barque. 
Le personnage y perça un trou. «Pourquoi, s’exclama Moïse, perces-tu 
cette barque? Veux-tu en noy£r les passagers? En vérité, ton geste est 
criminel!» (71) «Ne t’ai-je pas dit que tu ne supporteras pas ma 
compagnie?» (72) «Ne m’en veux pas, dit Moïse, d’avoir oublié ma 
promesse et épargne-moi des reproches trop violents». (73).

Le hadith précité nous montre comment Moïse et Al-Khadir 
s’étaient embarqués. Comme Al-Khadir pratiqua une brèche dans le 
navire, Moïse lui reprocha son action inouie, et l’autre de lui rappeler la 
promesse qu’il lui a faite de ne plus l’interroger sur rien avant qu’il lui 
en donne l’explication. Tel le premier oubli de Moïse.

fa-n-talaqâ hatta ’idâ laqiyâ gulâman faqatalahû qâla ’aqatalta nafsan 
zakiyyatam bigayri nafsi-l-laqad ji’ta say’an nukran (74) qâla ’alam ’aqul 
laka ’innaka lan tastàti‘a ma‘iya sabran (75) qâla ’in sa’altuka ‘an say’im 
ba‘dahâ falâ tusâhibnî qad balagta mi-l-ladunnî ‘udran (76).

Ayant repris leur chemin, ils rencontrèrent un jeune homme. Le 
personnage le tua. «Comment, s’exclama Moïse, tu tues un innocent sans 
motif légitime? C’est vraiment inoui» (74) «Ne t’ai-je pas dit que tu ne 
supporterais pas ma compagnie» (75) «Si je t’interroge encore une fois, dit 
Moïse, tu ne me voudras plus comme disciple. Tu n’as été que trop patient» 
(76).

Ayant rencontré des jeunes hommes, après avoir quittté la barque,
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le personnage choisit le plus beau d’entre eux et le tua en lui cassant 
la tête avec une pierre, d’après certains exégètes, ou en la lui 
arrachant selon d’autres. Et Moïse de s’exclamer toujours et l’autre de 
lui rappeler sa promesse.

Ibn Abbas rapporte d’après Oubay Ben Ka‘b que, chaque fois 
qu’une personne demandait au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- de lui invoquer Dieu, il commençait d’abord de le faire pour soi- 
même puis pour l’autre. Un jour il a dit: «Que Dieu nous fasse 
miséricorde et à Moïse qui, s’il avait bien observé la compagnie du 
personnage sans le harceler par les questions, aurait vu des choses 
extraordinaires. Mais il lui a dit: «Si désormais je t’interroge sur quoi 
que ce soit, ne me considère plus comme ton compagnon; reçois mes 
excuses».

'H
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fantalaqâ hatta ’ida ’atayâ ’ahla qaryatin-i-s-tat‘ama ’ahlahâ fa’abaw 
’ay-yudayifûhumâ fawajadâ fîhgâ jidâran yurîdu ’ay-yanqadda 
fa’aqâmahû qâla law si’ta lattahadta ‘alayhi ’ajran (77) qâla hâdâ 
firâqum-bayni wa baynika sa’unabbi’uka bita’wîli mâ lam tastati ‘alayhi 
sabran (78).

Ils se remirent en route. Ils arrivèrent à un village. Ils demandèrent 
l’hospitalité aux habitants, qui la leur refusèrent. Sur ces entrefaites, ils 
aperçurent un mur menaçant ruine. Le personnage le redressa: «Si tu le 
voulais, dit alors Moïse, tu pourrais réclamer un salaire» (77) «Notre 
séparation est devenue inévitable», repartit le personnage. Je vais t’éclairer 
sur les incidents qui t’ont fait sortir de ta patience» (78).

En poursuivant leur chemin et arrivés auprès des habitants d’un 
village, Moïse et le personnage leur demandèrent de quoi manger. 
Ceux-ci, étant des gens avares et malhonnêtes, leur refusèrent 
l’hospitalité. Al-Khadir aperçut un mur sur le point de s’écrouler, de sa
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main, il le redressa, et ce fut un miracle. Comme Moïse lui dit: «Tu 
pourrais, si tu le voulais, réclamer un salaire pour cela», le personnage 
lui répondit: «Voilà le moment de notre séparation, car lorsque tu m’as 
vu tuer le jeune homme, tu m’as promis de ne plus poser aucune 
question, et pourtant je vais te donner l’explication que tu n’as pas eu 
la patience d’attendre».

ijZSj&t V s  >>v

’ammâ-s-safînatu fakânat limasakîna ya‘malûna fî-l-bahri fa’arattu ’an 
V ibahâ wa kâna w ara’ahum malikun ya’hudu kulla safinatin gasban 
(79).

La barque appartenait à de pauvres gens, dont elle était l’instrument 
de travail. Je l’ai endommagée parce que je savais que le souverain du pays 
était en train de réquisitionner de force toutes les embarcations. (79).

D’après les Ecritures (la Torah surtout) ce souverain portait le nom 
«Hadad Ben Badad», il s’emparait de toute bonne embarcation. Le 
personnage, par son faire, voulut endommager la barque pour la 
laisser entre les mains de leur propriétaire. Ils étaient des gens 
pauvres et la barque était le seul instrument de leur travail pour gagner 
leur vie.

LiJii» L  û^ î  l i t )
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wa ’amma-l-gulâmu fakâna ’abawâhu m u’minayni fahasîna“' ’ay- 
yurhiqahumâ tugyânan wa kufran (80) fa’ardnâ" ’ay-yubdilahumâ 
rabbuhumâ hayram-minhu zakâtaw- wa ’aqraba ruhman (81).

Quant au jeune homme, sachant ses parents très pieux, j’ai craint qu’il 
ne les entraine dans des fâcheuses aventures et ne les rende impies. (80) 
J’ai voulu qu’Allah leur donne en échange un enfant plus soumis et plus 
respectueux de ses parents. (81).
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D’après Oubay Ben Ka‘b, Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit que le jeune homme qu’AI-Khadir a tué était un incrédule 
depuis sa naissance. C’est pourquoi Dieu a dit (par la bouche d’AI- 
Khadir): «j’ai craint qu’il ne les entraîne dans des fâcheuses aventures et ne 
les rende impies» car ses parents étaient des gens fidèles et pieux et 
leur amour pour leur fils pourrait les rendre incrédules. Et Qatada de 
commenter: «Les père et mère furent très réjouis à la naissance de 
leur»enfant et très tristes à sa mort. S’il restait en vie, il aurait pu être 
la cause de leur perte. Que chacun de nous donc se soumette à la 
prédestination de Dieu, car tout ce que Dieu décrète pour son serviteur 
le croyant, même si c’est un malheur, lui sera bénéfique de toute 
façon. Dieu a dit à ce propos: «C’est ainsi qu’il vous arrive de détester ce 
qui vous convient» [Coran II, 216].

«J’ai voulu qu’Allah leur donne en échange un enfant plus soumis et 
plus respectueux de ses parents». Ils souhaitèrent que Dieu leur donne un 
enfant meilleur que celui-ci et eux seront plus tendres à son égard. |bn 
Jouraij a dit: «Le jour où Ai-Khadir avait tué ce jeune homme sa mère 
était enceinte et elle engendra plus tard un enfant soumis et vertueux.

¿>ê 0  0  ¿ j J  4  g s  o p f t  i%

¿r* 1 l l i b J  I I I j lL I  U Lj cil!L> iXjhJjl

ô - J 5 0 e U j '¿ L j

wa ’amma-l-jidâru fakâna ligulâmayni yatîmayni fî-l-madînati wa kâna 
tahtahû kanzu-l-lahumâ wa kâna ’abûhumâ sâlihan fa’arâda rabbuka 
’ay-yabluga ’asuddahumâ wa yastahrijâ kanzàhumâ (81) rahmata-m-mi- 
r-rabbika wamâ fa‘altuhû ‘an ’amrî dâlika ta’wîlu mâ lam tasti‘ ‘alayhi 
sabran (82).

Enfin, quant au mur, il appartenait à deux jeunes orphelins du village 
et recouvrait un trésor caché par leur père. Comme ce dernier était un 
homme de bien, ton Seigneur a voulu laisser atteindre à ses enfants leur 
puberté pour qu’ils déterrent eux-mêmes le trésor. Tous ces actes sont dûs 
à la grâce de ton Seigneur et je n’y ai aucune initiative. Voilà l’explication 
des événements qui t’ont fait sortir de ta patience. (82).
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Le personnage expliqua à Moïse son dernier acte en redressant le 
mur qui menaçait ruine. Il savait qu’un trésor était destiné aux garçons 
orphelins et se trouve dessous le mur.

Ce trésor, d’après Ikrima, était une somme d’argent enfouie.

Quant à Al-Hassan Al-Basri, il a dit: «Ce trésor était une plaque 
d ’or où fut inscrit «Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très 
Miséricordieux. Je m’étonne'du fidèle qui croit à la prédestination 
comment il s’attriste, de celui qui croit à la mort pourquoi il se séjouit, 
de celui qui connaît les joies et les revers du bas monde comment i! 
s’en fie. Il n’y a de divinité à part Dieu et Mouhammed est (’Envoyé de 
Dieu».

Ce trésor fut préservé, d’après les exégètes en vertu de la piété 
du père à savoir que ce père qui remontait à sept générations était un 
tisserand.

«Comme ce dernier était un homme de bien»., Ce père de ces deux 
orphelins était un homme juste. C’est une preuve que tout père juste 
et un homme de bien, sa descendance bénéficie de ce caractère. La 
bénédiction de ses bonnes actions et de son adoration enveloppe ses 
enfants dans les deux mondes ainsi que son intercession en leur 
faveur dans la vie future leur sera bénéfique, et ils pourront atteindre 
des degrés élevés au Paradis grâce à la piété du père et cela lui 
procurera la grande joie du cœur.

«Ton Seigneur a voulu les laisser atteindre à ses enfants leur puberté 
pour qu’ils déterrent eux-mêmes le trésor». Donc cette puberté ne peut 
être atteinte que grâce à la volonté de Dieu qui en sera le seul 
capable. Et si nous passions en revue les trois actes accomplis par le 
personnage -Al-Khadir- nous constatons que tout cela se produisit par 
cette volonté, d’ailleurs c’est bien ce qu’il a avoué à la fin en donnant 
toutes les explications à Moïse «Tous ces actes sont dûs à la grâce de 
ton Seigneur».

En nous basant sur ce qu’il y a eu lieu des actes d’AI-Khadir, 
peut-on affirmer qu’il était un Prophète? Les uns ont avancé qu’il l’était, 
mais les autres se sont référés aux paroles divines: «Ils rencontrèrent 
un de nos serviteurs que nous avions touché de notre grâce et initié à notre
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science» pour déduire qu’il n’était pas un Prophète mais un homme très 
rapproché de Dieu. Et c’est Dieu qui est le plus savant.

Les dires de certains qu’AI-Khadir restera vivant jusqu’au jour de 
la résurrection, deux opinions ont été avancées à son sujet: An- 
Nawawi et Ibn Salah ont dit qu’il sera vivant jusqu’au jour de la 
résurrection* Mais la majorité des exégètes avaient un avis contraire 
prenant comme argument les dires de Dieu: «Nous n’avons conféré 
l’immortalité à aucun homme avant toi» [Coran XXI, 34], et aussi les 
dires du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le jour de Badr, en 
implorant le secours de Dieu: «Grand Dieu, si Tu ne fais pas périr ce;î  
groupe (d’infidèles), Tu ne Seras plus adoré sur terre». Nul des fidèles 
qui combattaient avec lui n’a rapporté qu’AI-Khadir avait participé au 
combat contre les incrédules. Enfin si vraiment Al-Khadir était vivant à 
cette époque, il aurait cru au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui était envoyé vers tous les hommes et les génies. Il a dit aussi: «Si 
Moïse et Jésus vivaient encore ils devaient me suivre». Et dans un 
autre hadith il aurait dit avant sa mort de quelques jours: «D’ici cent 
ans nulle âme qui vit actuellement ne survivra».

D’après Al-Boukhari, le personnage cité auparavant était appelé 
«Al-Khadir» (qui signifie le vert) parce que là où il s’asseyait les herbes 
devenaient vertes.

Telle fut l’histoire de Moïse avec Al-Khadir, à savoir aussi que le 
compagnon de Moïse, son serviteur Youcha' Ben Noun était toujours 
présent et c’est lui qui commandait les fils d’Israël après Moïse.

wa yas’alûnaka ‘an dî-l-qamayni qui sa’atlû ‘alaykum minhu dikran (83) 
’innâ makkannâ lahû fî-l-’ardi wa ’a taynâhu min kulli say’in sababan 
(84).

A ceux qui t’interrogent sur Zoul-Qarnaïne, réponds: voici son 
histoire.(83) Nous avons affermi sa puissance sur terre et nous lui avons 
donné les moyens de réaliser tous ses projets. (84).
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On a déjà rapporté que les idolâtres de La Mecque avaient chargé 
les gens d’Ecriture de poser plusieurs questions sur le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, Ils heur dirent: «Interrogez-le sur un 
homme qui a parcouru dans les pays, des jeunes hommes (les gens 
de la caverne) et l’âme. A cette occasion la sourate de la Caverne fut 
révélée.

Selon Al-Azraqi et d’autres, Zoul Quàmaine avait fait les tournées 
processionnelles avec Abraham le confident de Dieu -Que Dieu le 
salue- dès l’achèvement de la construction de la Maison, cru en lui et 
l’avait suivi. Son ministre était Al-Khadir.

Quant aux gens du Livre, ils ont prétendu qu’il a été appelé ainsi 
parce qu'il a gouverné le pays des Romains et la Perse. D’autres ont 
avancé qu’il avait à la tête deux choses pareilles à deux cornes.

Abou At-Toufeïl a rapporté qu’on a demandé ’Ali -Que Dieu 
l’agrée- à son sujet, il répondit: Il était un homme qui vouait un culte 
sincère à Dieu. En appelant son peuple à l’adoration de Dieu, les 
hommes le frappèrent sur sa corne et mourut.

Enfin il fut nommé ainsi parce qu’il a atteint le couchant du soleil 
et son levant.

«Nous avons affermi sa puissance sur terre» c’est à dire un grand 
royaume ainsi que tous les rois en ont besoin pour gouverner: armée, 
instruments de guerre et civilisation. Il a pu conquérir les pays de l’est 
à l’ouest en soumettant tous les peuples à son pouvoir. Toutes les 
nations étaient à son service, arabes et non arabes. Ceci a porté 
quelques uns à l’appeler Zoul Qarnaïne (l’homme à deux cornes) 
parce qu’il a pu atteint les pays se trouvant entre les deux «cornes» du 
soleil (l’est et l’ouest).

«... et nous lui avons donné les moyens de réaliser tous ses projets». 
D’après Ibn Abbas il s’agit de la science. Quant à Abdul Rahman Ben 
Zaïd, il a dit que Dieu lui a enseigné les différentes langues qui lui 
permettaient de s’entretenir avec tous les peuples.

Habib Ben Hammad rapporte: «J’étais chez Ali Ben Abi Taleb - 
que Dieu l^grée- quand un homme lui demanda: «Comment Zoul- 
Qarnaine a pu atteindre l’est et l’ouest?» Il lui répondit: «Gloire à Dieu
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qui a mis à son service les nuages, lui a facilité tous les moyens et lui 
a donné la puissance.»

fa’atba‘a sababan (85) hatta ' ’id â  balaga magriba-s-samsi wajadahâ 
tagrubu fî ‘aynin hami’atin wa wajada ‘indahâ qawman qulnâ yâ dâ-1- 
qarnayni ’irnma ’an tu ‘addiba wa ’imma ’an tattahida fihim husnan 
(86) qâla ’ammâ man zalama fasawfa nu ‘addibuhû tumma yuraddu ’ilâ 
rabbihî fayu ‘addibuhû ‘adâban nukran (87) wa ’ammâ man ’am ana wa 
‘amila sâlisan falahû ja z a ’an-i-l-husnâ wa sanaqûlu lahû min ’amrinâ 
yusran (88).

Il entreprit un premier projet. (85) Il engagea son armée jusqu’au point 
extrême de l’Occident. Là, il vit le soleil se coucher sur un étang d’eau 
boueuse. Un peuple occupait le pays. Nous lui dîmes: «O Zoul-Qarnaine, 
nou te laissons libre ou bien de punir ce peuple ou de le traiter avec 
générosité» (86) «Si ce peuple se comporte mal, décida-t-il, je le châtierai. 
Et lorsqu’il comparaîtra devant Allah, il subira un châtiment plus sévère 
encore». (87) Celui qui croira et aura pratiqué les bonnes œuvres recevra la 
plus belle récompense et trouvera toujours bon accueil auprès de moi. (88).

Il entreprit un premier projet, c’est à dire en suivant un chemin 
jusqu’à atteindre le pays le plus lointain du côté de l’occident qu’un 
homme puisse y arriver. Quant à l’arrivée à l’endroit où le soleil se 
couche selon les présomptioms de certains, est une chose vraiment 
impossible. Ceux qui ont raconté qu’il a pu traverser une grande partie 
de la terre en ayant toujours le soleil derrière lui, est une chose inouie 
et ce n’est qu’une légende racontée par les gens du Livre et les 
athées.

«Là il vit le soleil se coucher sur un étang d’eau boueuse» Ceci 
signifie qu’il a vu le soleil disparaître derrière l’océan et quiconque peut
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constater ce phénomène. Quant à l’expression «d’eau boueuse», on 
peut déduire de plusieurs interprétations faites pas les exégètes, qu’il 
s’agit d’une eau bouillante et cela est dû à la vue de l’eau de l’océan 
envahie pas les rayons solaires où rien ne s’y interpose, surtout quand 
le soleil commence à se coucher l’eau apparait comme étant en 
ébullition.

Là il trouva  un ce rta in  peuple qui fo rm a it le reste  des 
Thémoudites, selon les dires de As-Souhaibi, ceux qui avaient cru en 
Saleh. Dieu lui donna la puissance sur eux et lui dit: «soit que tu les 
exécutes, soit que tu les prends comme captifs, soit que tu acceptes 
des rançons pour les libérer». A cette occasion Dieu constata sa 
justice et son verdict équitable: «Si ce peuple se comporte mal, décida-t- 
il, je le châtierai» c’est à dire s’il persévère dans son incrédulité et son 
idolâtrie. «Et lorsqu’il comparaîtra devant Allah, il subira un châtiment 
plus sévère encore» Cela est une affirmation du jour du rassemblement 
et du jugement dernier. «Celui qui croira et aura pratiqué les bonnes 
œuvres» en n’adorant que Dieu seul «recevra la plus belle récompense» 
qui sera la demeure de la félicité «et trouvera un bon accueil auprès de 
moi» qui signifie suivant une autre interprétation: nous lui donnerons 
des ordres faciles à exécuter.

( ( jp  ^  Jr

^2 ^  jiî ^5 ^  \ J ^  j  ¿ y* ^  ̂  \

tumma ’atba‘a sababan (89) hatta ’idâ balaga matli‘a-s-samsi wajadahâ 
tatlu 'u  ‘alâ qawmi-l-lam naj‘al lahum min dunihâ sitran (90) kadâlika 
waqad ’ahatnâ bimâ ladayhi hubran (91).

Il entreprit un deuxième projet. (89) Il engagea son armée jusqu’au 
point extrême de l’Orient. Là, il vit le soleil se lever sur un peuple qui était 
sans abri. (90) Je traiterai ce peuple comme l’autre, dit-il. Nous étions 
informés de toutes ses décisions. (91).

Il suivit ensuite un autre chemin de l’occident à l’orient. Tout pays 
qu’il traversait son territoire put le vaincre et l’appela à l’adoration de 
Dieu seul. Si ce peuple se soumettait, il le laissait, mais s’il se montrait
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rebelle, il les humiliait, s’emparait de leurs richesses et obligeait les 
hommes à combattre à ses côtés contre un autre peuple, en rendant 
ainsi son armée très puissante.

D’après les nouvelles rapportées par les fils d ’ Israël, Zoul 
Qarnaine vécut 1600 ans en parcourant les pays de l’est à l’ouest. 
Quant il eut atteint l’endroit où le soleil se lève, il trouva un peuple qui 
était sans abri: ils n’habitaient pas dans des demeures, et il n’y avait 
plus d’arbres pour s’abriter leurs ombres, et rien ne les protégeaient 
contre la chaleur. Sa’id Ben Joubayr a dit qu’ils étaient de petites 
tailles, la peau rouge, habitaient dans des grottes et dont les poissons 
consistaient leur seule nourriture.

Al-Hassan a dit que leur territoire était mou aucune construction 
n’était possible pour bâtir des demeures. Lorsque le soleil se levait ils 
se plongeaient dans l’eau et à son coucher ils sortaient pour brouter 
l'herbe à la façon des animaux.

Quant à Qatada et Ibn Jarir, dont leurs commentaires étaient 
presque identiques, ces gens-là vivaient sur un terrain plat où aucune 
montagne n’existait. Une fois le soleil aura quitté le méridien, ils 
sortaient de l’eau ou des souterrains pour gagner leur vie.

«Nous étions informés de toutes ses décisions». Moujahed et As- 
Souddy l’ont commenté en disant: Dieu connaissait parfaitement ce 
qu’il détenait et rien ne lui a été caché de ses intentions et ses actes 
ainsi que tous les mouvements de son armée.

147

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


tumma ’atba‘a sabanan (92) hatta ’idâ balaga bayna-s-saddayni wajada 
min dunihimâ qawma-l-lâ yakâdûna yafqahûna qawlan (93) qâlû yâdal-1- 
qamayni ’inna ya’jûja wa ma’jûja mufsidûna fî-l-’ardi fahal naj‘alu laka 
harjan ‘alâ^’an taj'a la  baynanâ wa baynahum saddan (94) qâla mâ 
makkannî fîhi rabbî hayrun fa’a ‘inûnî biquwwatin ’aj‘al baynakum wa 
baynahum radman (95) îatûnî zubura-l-hadîdi hatta ’idâ sâwâ bayna-s- 
sadafafyni qâla-n-fuhû hatta ’idâ ja‘alahu nâran qâla ’atûnT ’ufrigu 
alayhi qitran (96).

Il entreprit un dernier projet. (92) Il arriva à une gorge formée par 
deux chaînes de montanges. Il y trouva un peuple qui entreprenait à peine 
le langage humain. (93) Ce peuple lui dit: «O Zoul Qarnaine, Gog et 
Magog dévastent la terre. Veux-tu accepter une somme d’argent pour 
élever un mur entre eux et nous?» (94) L’assistance d’Allah, leur répondit- 
il, m’est un bien suffisant. Prêtez-moi votre collabration et je dresserai 
entre ce peuple et vous un obstacle infranchissable. (95) Apportez de blocs 
de minerai de fer jusqu’à ce que la gorge soit comblée. Cet ordre exécuté, 
il dit: «Soufflez». Une fois le minerai en fusion, il ajouta: «Versez 
maintenant de l’airain fondu» (96).

Zoul-Quarnaine emprunta un chemin vers l’est qui le conduisit à 
un pays situé entre deux digues d’où sortait le peuple Yajouj et Majouj 
(Gog et Magog) pour attaquer les pays de turcs en les ravageant et 
tuant hommes et troupeaux. Gog et Magog est un peuple de la 
descendance d’Adam comme il est cité dans les deux Sahihs où il est 
rapporté ce qui suit: «Dieu interpellera Adam, il lui répondra: «Me voilà à 
Ton ordre Seigneur ». Il lui ordonnera de faire sortir ceux qui sont destinés 
à l ’Enfer. Adam de demander: «Quels sont les damnés de l ’Enfer?» - De 
chaque mille personnes, 999 iront à l ’Enfer et un seul entrera au Paradis, 
dira Dieu. A ce moment-là les nourrisons deviendront comme des vieillards 
et chaque femme enceinte avortera. Le Prophète poursuivit: «Deux nations 
seront parmi vous qui augmenteront votre nombre: Gog et Magog» » (- 
Rapporté par Boukhari et Mouslim) (1).

tjUI ,jJI ^  ¿ j* \ J Ç j L J l  n j Uj : J t j L J l
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Samoura rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Noé avait trois fils:"Sam le père des Arabes, Ham celui 
des Soudanais et Jafeth le père des turcs». Et les ulémas de conclure: 
Gog et Magog sont de la descendance de Jafeth.

«Il y trouva un peuple qui comprenait à peine le langage humaine» à 
cause de leur éloignement des autres peuples et dont leur langage 
était incompréhensible. Ils lui dirent: «O Zoul-Qarnaine, Gog et Magog 
dévastent la terre. Veux-tu accepter une somme d’argent...» Et Ibn Abbas 
de commenter: Les hommes voulurent lui assurer une grande somme 
d’argent de leurs propres richesses afin de leur construire une digue 
qui les séparera du peuple Gog et Magog et leur épargnera leurs 
méfaits. Mais Zoul Qarnaine répondit avec toute dignité et toute 
grandeur d’âme: La puissance que mon Seigneur m’a donnée est 
meilleure. Tout comme Salomon disait auparavant: «Vous m’apportez 
des présents? Allah s’est montré plus généreux envers moi» [Coran XXVII, 
36].

Il leur demanda de collaborer avec lui avec tout ce qu’ils 
possédaient comme matériaux et instruments pour réaliser le projet qui 
consistait à créer un rempart entre les deux peuples. Une fois l’espace 
compris entre les deux monts comblé, il leur ordonna de lui apporter 
des blocs de fer qu’il les construisit comme un mur, et d’y souffler le 
feu afin qu’il puisse y verser de l’airain foindu pour consolider chaque 
bloc.

A ce propos on rapporta que le calife Al-Watheq envoya certains 
commandants de son armée sur la tête d’un régiment afin de visiter ce 
rempart et lui faire un compte rendu. Ils aperçurent une construction 
gigantesque faite de fer et du cuivre munie d’une grande porte sur 
laquelle il y avait de grandes serrures. Ils trouvèrent également le reste 
des briques qui formaient un haut tour gardé par quelques sentinelles 
appartenant aux rois dans les pays voisins. Puis ils retournèrent à leur

<■& )£ Ni (ÿ lïîlS' U
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pays après une absence de deux ans.

famâ-stâ‘u ’ay-yazharûhu wamâ-statâ‘u lahû naqban (97) qâla hâdâ 
rahmatum-mi-r-rabbî fa’idâ j a ’a wa‘du rabbî ja‘alahu dakkâ’a wa kâna 
wa‘du rabbî haqqan (98) wa taraknâ ba‘dahum yawma’idin yamûju fî 
ba‘din wa nufiha fî-s-sûri fajam‘nâhum jam‘an (99).

Gog et Magog ne purent ni escalader le mur ni le percer. (97) Ce mur, 
dit-il, est un don d’Allah. Quand la promesse d’Allah se réalisera, il sera 
réduit en poussière. La promesse d’Allah est inéluctable. (98) Au jour 
promis, les hommes s’entrechoqueront comme des vagues. La trompette 
sonnera. Nous les assemblerons tous. (99).

Les hommes de Gog et Magog se m ontrèrent incapables 
d’escalader le mur et n’arrivèrent même pas à le percer. A ce sujet 
l’imam Ahmed rapporte d’après Abou Houraira que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salué- a dit: «Le peuple de Gog et Magog 
pratiquaient chaque jour une brèche dans le rempart. Mais à peine 
virent-ils les rayons du soleil à travers ce trou, leur chef leur dit: 
«Assez, vous retournerez demain pour compléter votre travail». Mais 
en y revenant le lendemain, ils le trouvèrent de plus en plus solide, et 
ceci recommença chaque jour.

Ils sortirent vers la fin des temps, boiront toute l’eau qui s’y 
trouvait, et les gens se réfugieront dans leurs forteresses pour les 
éviter. Ils tireront des flèches vers le ciel qui leur retourneront comme 
trempées du sang et ils s’écrieront: Nous avons vaincu les habitants 
de la terre et nous voilà triomphons de ceux du ciel. Dieu à ce moment 
leur enverra de varrons qui les attaqueront au, cou et les tueront. Par 
celui qui détient mon âme, toutes les bêtes de la terre seront plus 
grasses qu’auparavnt en se nourrissant de leur chair».

Ce hadith, ajoute l’auteur, bien que nous le citons mais il est
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refuté car, d’après les versets, ils ne pourront plus percer le rempart 
pour en sortir ni même l’escaladeront à cause de sa hauteur et sa 
solidité. Et ce qui est plus étrange, poursuit-il, le hadith que rapporte 
l’imam Ahmed d’après Zeinab Ben Jahch -l’épouse du -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dans lequel elle dit: «Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- se réveilla un jour de son sommeil, le visage 
empourpré erl s’écriant: «Il n’y a de dieu qu’Allah! Malheur aux Arabes! 
Qd’ils redoutent le mal qui s’approche d’eux. Aujourd’hui le peuple de 
Gog et Magog a réussi à faire une brèche dans le rempart de cette 
grandeur-disant cela il fit un cercle avec son index et son pouce-». Je 
lui dis: «O Messager de Dieu! Allons-nous tous périr alors que parmi 
nous se trouvent des hommes vertueux?» Il répondit: «Oui, lorsque la 
perversité se répand partout».

«Ce mur est un don d’Allah» Après l’achèvement du mur pour 
épargner à ce peuple les méfaits de Gog et Magog, Zoul Qarnaïne 
déclara: «C’est une miséricorde de mon Seigneur». «Quand la promesse 
d’Allah se réalisera, il sera réduit en poussière» Lorsque la promesse de 
Dieu viendra, ce rempart sera rasé et sera une plaine et un passage 
ordinaire comme d’autres. La promesse du Seigneur ne saura que se 
réaliser. A ce moment-là, Dieu laissera les hommes s’agiter et fondre 
les uns sur les autres comme des vagues et s’empareront de leurs 
biens et détruisant leurs propriétés. Tout cela se produira avant le jour 
de la résurrection et après l’avènement de l’Antéchrist comme nous 
allons le montrer en interprétant la sourate des Prophètes, surtout les 
versets: «Lorsque Gog et Magog seront lâchés en liberté, ils dévaleront en 
masse de chaque crête. L’échéance fatale sera proche» [Coran XXI, 96-97],

«La trompette sonnera. Nous les assemblerons tous» Cette trompette, 
comme il est cité dans un hadith, est un grand cor qu’lsrafel y soufflera 
quand il recevra l’ordre du Seigneur. Ibn Abbas et Abou Sa'id ont 
rapporté ces propos qu’ils remontent au Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-: «Comment pourrai-je être joyeux du moment qu’lsrafel eut 
mis sa bouche sur le cor, incliné sa tête écoutant l’ordre pour y 
souffler». On lui demanda: «Qu’est-ce que tu nous conseilles de dire 
alors?» Il répondit: «Dites: Dieu nous suffit. Il est le meilleur protecteur. 
Nous nous fions à Dieu».
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En ce jour-là, tous les peuples seront rassemblés dans un même 
endroit pour comparaître devant le Seigneur qui leur demandera 
compte de leurs œuvres. Personne n’y échappera.

wa ‘aradnâ jahannama yawma’idin lilkâfirîna ‘ardan (100) ’al-ladîna 
kânat ’a‘yunuhum fî gitâA,in ‘an dikrî wa kânû la yastatî‘ûna sam‘an 
(101) ’afahasiba-l-ladîna kafarïï ’an yattahidû ‘ibâdî min dûrif ’awliÿa’a 
’inna ’a‘tadnâ jahannama lilkâfirîna nuzulan (102).

Ce jour-là, nous mettrons les infidèles en présence de l’enfer. (100) Les 
infidèles qui s’étaient voilé les yeux pour ne pas voir nos signes et qui se 
refusaient de nous entendre. (101) Les idnfidèles pensent-ils pouvoir 
indéfiniment prendre mes serviteurs pour clients? Nous réservons aux 
infidèles l’enfer pour séjour» (102).

Dieu montre le sort des impies en leur présentant la Géhenne 
sans toutefois qu’ils pussent voir ce qu’il y aura dedans comme 
supplices et châtiments en jetant ainsi dans leurs cœurs l’épouvante et 
l ’angoisse. Cette Géhenne qui, d’après un hadith rapporté par 
Mouslim, sera traînée par soixante-dix mille brides et chacune tenue 
par soixante-dix mille anges.

«Les infidèles qui s’étaient voilé les yeux pour ne pas voir nos signes» 
qui n’ont voulu dans le bas monde ni écouter les enseignements du 
Seigneur, ni voir Ses signes ni penser à suivre la voie droite. Ces 
infidèles comptent-ils donc pouvoir prendre pour maîtres les serviteurs 
de Dieu en dehors de Lui? Non car II a dit ailleurs: «Quelle erreur! Ces 
divinités renieront leurs adorateurs et se retourneront même contre eux» [- 
Coran XIX, 82]. Les incrédules auront la Géhenne comme séjour 
éternel pour prix de leur impiété.
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qui hal nunab.bi’ukum bi-l-’ahsarîna ’a‘mâlan (103) ’al-ladîna dalla 
sa‘yuhum fî-I-hayâti-d-dunyâ wa hum yahsabûna ’annahum yuhsinûna 
sun‘an (104) ’ûlâA,ika-l-ladîna kafarû bi’âAyâti rabbihim wa liqâA’ihî 
fahabita t ’a‘mâluhum falâ nuqîma lahum yawma-l-qiyâmati waznan 
(105) dâlika jaza ’uhum jahannamu bimâ kafarû wa-t-tahadu ’ayâtî wa 
rusulî huzuwan (106).

Voulez-vous que je vous indique ceux dont les œuvres auront été les 
plus vaines. (103) Ceux qui n’ayant recherché que plaisirs du siècle, 
croiront avoir vécu la plus belle exitence?» (104) Ce sont ceux qui auront 
nié les signes de leur Seigneur et leur comparution devant Lui. Leurs 
œuvres seront nulles. Elles ne pèseront d’aucun poids au jour du jugement 
dernier. (105) Ils auront l’enfer en partage pour n’avoir pas cru et avoir 
tourné nos preuves et nos Prophètes en dérision. (106).

Mouss'ab rapporte avoir demandé son père Sa'd Ben Abi Waqas 
au sujet de ce verset: «Voulez-vous que je vous indique ceux dont les 
œuvres auront été les plus vaines» S’agit-il des «Hourouria» - Non, 
répondit-il, ils sont les juifs et les chrétiens car les premiers ont traité le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- d’imposteur et les autres ont 
renié la nature du Paradis en disant qu’il n’y aura ni nourriture ni 
boisson. Quant aux Hourouria, ils sont ceux- qui violent le pacte de 
Dieu après avoir accepté son alliance». Sa‘d les appelait: «les 
pervers».

Ali Ben Abi Taleb, quant à lui, a dit que ce verset désigne les 
Hourouria ainsi les juifs et les chrétiens et tous ceux qui ont adoré leur 
Seigneur à leur façon inconvenable croyant qu’ils sont dans le droit 
chemin. Ils pensent que leurs œuvres seront acceptées du moment 
qu’elles seront refutées et rejetées, comme Dieu le montre dans ce 
verset: «Nous irons droit à leurs œuvres et nous les réduirons en poussière» 
[Coran XXVI, 23]. Dieu a dit a illeurs: «Les œuvres des infidèles
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ressemblent aux mirages du désert. Les prenant pour de l’eau, l’homme 
altéré les poursuit mais jamais ne les atteint» [Coran XXIV, 39].

Ceux- dont les œuvres sont les plus inutiles sont, comme Dieu 
l’explique, ceux dont l’effort, dans la vie présente, s’égare, tandis qu’ils 
comptent bien faire! Ceux-là n’ont pas cru aux signes de leur Seigneur 
ni à Sa rencontre. Ils n’ont pas cru en Son Unicité, ont traité les 
Prophètes de menteurs et ont mécru à la vie de l’au-delà. Aux œuvres 
de ceux-là Dieu, au jour de ldi résurrection, n’attribuera aucun poids 
étant dénudées de tout bien.

Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Au jour du jugement dernier, on amènera l ’homme le 
plus corpulent qui ne pèsera auprès de Dieu même pas l ’aile d ’un 
moustique. Récitez si vous voulez: «Elles ne pèseront d’aucun poids au jour 
du jugement dernier» (Rapportépar Boukhari)(1> Plusieurs hadiths ont 
été rapportés dans le même sens.

«Ils auront l’enfer en partage pour n’avoir pas cru». La rétribution 
accordée aux infidèles sera donc la Géhenne à cause de leur 
incrédulité et parce qu’ils se sont moqués des signes de Dieu et de 
Ses Prophètes.

’inna-l-ladîna ’âAmanû wa ‘amilû-s-sâlihâti kânat lahum jannâtu-1- 
firdawsi nuzulan (107) hâlidîna fïhâ lâ yabguna ‘anhâ hiwalan (108).

Ceux qui croient et pratiquent le bien auront le paradis pour séjour. 
(107) Séjour éternel qu’ils ne voudront échanger contre aucun autre. (108).

Tels sont les bienheureux parmi les serviteurs de Dieu qui ont cru
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en Dieu et tenu pour véridiques les messages qu’ont apportés les 
Prophètes. Ils auront le Firdaws qui est le milieu, l’endroit le plus haut 
et le meilleur rang du Paradis. C’est pourquoi le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit dans un hadith authentique: «Lorsque vous 
demandez à Dieu de vous accorder le Paradis, que ce soit le Firdaws 
son milieu et l’endroit le plus élevé et d’où prennent source les fleuves 
du Paradis.».

* «Qu’ils ne voudront échanger contre aucun autre». Une incitation à 
convoiter cette demeure éternelle sans désirer aucun changement, car 
il est normal qu’un homme désire changer sa résidence après s’en être 
lassé et habitué. Quant au Paradis, il sera le séjour réservé aux fidèles 
où ils demeureront éternellement sans chercher à en bouger.

qui law kâna-l-bahru midâda-l-likalimâti rabbî lanafida-l-bahru qabla ’an 
tanfada kalimâtü rabbî walaw ji’nâ bimitlihî madadan (109).

Dis: Si l’eau de la mer était muée en encre pour écrire les paroles de 
mon Seigneur, elle se tarirait avant de les avoir toutes écrites, même si une 
autre mer venait la suppléer (109).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
dire aux hommes: que si la mer était une encre pour écrire les paroles 
de mon Seigneur comprenant Ses enseignements, décrets et signes 
qui affirment Son existence, la mer sera assurément tarie avant que ne 
soient épuisées Ses paroles, même si une autre mer venait la 
suppléer. Une réalité confirmée aussi par ce verset: «Quand bien même 
tous les arbres de la terre se changeraient en roseaux pour écrire, quand 
bien même l’océan serait un océan d’encre où conflueraient sept autres 
océans, qu’Allah aurait encore à écrire. Il est puissant et sage» [Coran 
XXXI, 27].

Al-Rabi‘ Ben Anas a dit: «Le savoir de tous les ulémas par rapport 
au savoir de Dieu ne dépasse pas une goutte d’eau dans toutes les 
mers du monde». Ainsi ont conclu les ulémas que les richesses et les
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plaisirs du bas monde ne réprésentent qu’un grain de moutarde 
comparés à ceux de l’au-delà.

qui ’innama ’ana basarum mitlukum yuhâ ’ilayya ’annama ’ilâhukum ’- 
ilâhun wâhidun faman kâna yarjû liqâ*’a rabbihî falya'mal ‘amalan 
sâlihan walâ yusrik bi‘ibâdati rabbihî ’ahada (110).

Dis: Je ne suis qu’un mortel comme vous, à qui il a été révélé qu’il n’y 
a qu’un seul Allah. Celui qui espère se rencontrer avec son Seigneur, qu’il 
fasse œuvre pie et n’associe personne au culte d’Allah.» (110).

Après avoir raconté l’histoire des gens de la caverne et de Zoul 
Qarnaïne à la demande des hommes et surtout ceux qu’ils ont traité 
son message de mensonge, Dieu ordonne à Son Prophète de dire aux 
idolâtres: Je ne suis qu’un mortel semblable à vous. Ce que je vous ai 
raconté fut une révélation de mon Seigneur. Si vous n’y croyez pas, 
que l’un d’entre vous rapporte une chose pareille. Et je vous le répète 
que votre Dieu est un Dieu Unique, je vous appelle à son adoration. 
Que celui qui espère Sa rencontre, Sa rétribution et Sa récompense, 
qu’il fasse de bonnes œuvres conformes aux enseignements de Dieu, 
et qu’il n’associe personne dans l’adoration de son Seigneur.

Des hadiths relatifs à ce sujet, on se limite à celui-ci qui fut 
rapporté par Taous qu’un homme vint trouver l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dtt: «O Envoyé de Dieu! 
J’accomplis des bonnes œuvres remarquables ne désirant que me 
rencontrer avec Dieu, mais en même temps je cherche à ce que les 
hommes le sachent aussi» Il ne lui répondit pas et ce verset lui fut 
révélé aussitôt: «Celui qui espère se rencontrer avec son Seigneur, qu’il 
fasse œuvre pie et n’associe personne au culte de Dieu».

Quant à l’association, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a mis sa communauté en garde contre elle. L’imam Ahmed rapporte 
que Chaddad Ben Aous pleura un jour. En lui demandant pourquoi il 
pleure, il répondit: «Des propos que j ’ai entendus de la bouche du
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- Je l'ai entendu dire: 
Ce que je  redoute pour ma communauté sont l ’association et le désir 
latent» Je lui dis: «Ta communauté retournera-t-elle à l ’idolâtrie?» - Oui, 
répondit-il, ils n ’adorent ni soleil, ni lune, ni pierre, ni idole, mais ils 
accompliront leurs actes cultuels par vanité et pour être vus des hommes. 
Quant au désir latent, il se pourra que l ’un d ’entre eux qui jeûne, un 
certain désir lui• viendra à l ’esprit et alors il rompra son jeûne» (Rapporté 
paç Ahmed et Ibn M aja)(I).

Abou Sa'id Ben Abou Foudala A l-Ansari, qui é ta it un des 
compagnons, rapporte avoir entendu l’Envoyé de Dieu -que Dieu le 
bénisse et le salue- dire «Lorsque Dieu rassemblera les premiers et les 
derniers en un jour sans aucun doute, un crieur interpellera: «Que celui qui 
a accom pli une œuvre pour Dieu en lui y  associant un autre, aille  
rechercher sa rétribution de cet autre. Car Dieu est le plus riche des 
associés et de ce qu’on lui associe» (R apportépar Ahmed, Ibn M aja et 
Tirnùdhi)(2).

Anas- que Dieu l’agrée- rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsque les œuvres des fils  d ’Adam seront 
exposées devant Dieu à Lui la puissance et la gloire- au jou r de la 
résurrection, dans des livres scellés, Dieu dira aux anges: «Acceptez celles- 
ci et rejetez celles-là». Les anges s ’écrieront: «Seigneur , par Dieu nous 
n’avons vu un tel que faire le bien?» Il leur répondra: «Ces œuvres ont été
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accomplies pour plaire à un autre que moi. Aujourd’hui, Je n ’accepterai que 
les œuvres qui ont été accomplies en vue de Ma satisfaction» (Rapporté par 
Al-Hafedh Âbou Bakr Al-Bazzar)(1).
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19 - SOURATE DE MARIE

98 Versets 

Révélée à La Mecque 

Révélée à la suite de la sourate de Créateur

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Ka f-ha-ya-‘âyn-sa d (1) dikru rahmati rabbika ‘abdahû zakariyya (2) ’id 
nâdâ rabbahû nidâA’an hafiyyan (3) qâla rabbi ’innî wahana-l-‘azmu 
minnî wa-sta‘ala-r-ra’su sayban wa lam ’akum-bidu ‘a ’ika rabbi saqiyyan 
(4) wa ’innî hiftu-l-mawâliya min warâA’î wa kânati-m-ra’atî ‘âqiran 
fahab lî mi-l-ladunka waliyyan (5) yaritunnî wa yaritu min ’a li ya‘qûba 
wa-j‘alhu rabbi radiyyan (6).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
Kaf-Haya-Ain. Sad (1) Mentionne la marque de bienveillance donnée 

par ton Seigneur à Zacharie (2) Zacharie adressa une prière secrète à
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Allah (3) Mon Allah, dit-il, mes forces déclinent et mes cheveux 
blanchissent. Je ne t’ai jamais adressé une prière que tu n’aies exaucée. (4) 
Je n’ai pas confiance dans mes héritiers. Ma femme est stérile. Donne-moi 
un enfant (5) qui hérite de moi et de la famille de Jacob. Et fais, Seigneur, 
qu’il soit vertueux (6).

Tel est le récit de Zacharie que Dieu l’a gratifié de Sa miséricorde. 
Zacharie était l’un des Prophètes illustres des fils d’Israël qui d’après 
Al-Boukhari exerçait le métier d’un charpentier.

«Zacharie adressa une prière secrète à son Allah.» D’après quelques 
exégètes elle était secrète telle un souhait afin que sa demande ne 
soit une frivolité, ou d’après d’autres parce que ce genre de prières et 
invocations est préférable au Seigneur, ou selon Qatada, parce que 
Dieu pénètre dans le tréfonds des cœurs et entend les plus faibles 
chuchotements surtout s’ils sont issus d’un cœur pieux.

On a rapporté aussi que Zacharie se leva la nuit pour invoquer 
Dieu alors que ses compagnons plongeaient dans un sommeil profond, 
en appelant: Seigneur! Et le Seigneur de lui répondre: Me voilà 
répondre à ton appel.

Il L’implore: «mes forces déclinent» mes os sont affaiblis «et mes 
cheveux blanchissent» dont la canitie les ont envahis, qui signifie qu’il est 
devenu un veieillard faible. «Je ne t’ai jamais adressé une prière que tu 
n’aies exaucée» et je n’ai jamais été malheureux en Te priant, Car Tu 
ne m’as refusé aucune demande.

«Je n’ai pas confiance dans mes héritiers», qui sont ses proches. Il 
eut peur qu’ils ne se comportent inconvenablement avec les gens 
après sa mort. Il demanda donc à Dieu de lui donner un enfant, qu’il 
soit Prophète et qu’il applique et se conforme à tout ce qu’on lui a 
révélé. Donc il ne s’agit pas d’une richesse à hériter, qu’il craignît de 
perdre et que ses proches ne s’en s’emparassent, car un Prophète 
occupera un rang plus élevé et ne donnera aucuné importance à une 
fortune.

Telle fut la première interprétation, quant à la deuxième d’après 
les exégètes, on a rapporté que Zacharie était un charpentier qui 
gagnait sa vie du travail de ses mains et n’était pas un commerçant
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afin qu’il puisse procurer une grande richesse, et on n’a jamais raconté 
qu’un Prophète avait amoncelé de l’argent pour s’en préoccuper.

Quant à la troisième, il est dit dans un hadith cité dans les deux 
Sahihs que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «- 
Nous les Prophètes, ne laissons aucune succession, tout ce qu’on 
laisse sera une aumône».

Donc la demande d’un héritier n’avait pour but que la prophétie, 
voilà bien le sens du verset: «Qui hérite de moi et de la famille de 
Jacob» comme Dieu a dit ailleurs: «Salomon hérita de David» [Coran 
XXVII, 16] c’est à dire la Prophétie.

Moujahed a dit que cet héritage était la science, et pour Al- 
Hassan, il s’agit et de la science et de la prophétie. Quant à Abou 
Saleh dont son commentaire fut soutenu par Ibn Jarir dans son 
ouvrage «L’interprétation du Coran» il est le suivant: «Pour hériter ma 
propre fortune et la prophétie de la famille de Jacob».

Zacharie demanda enfin à Dieu «Et fais, Seigneur, qu’il soit 
vertueux» dont Tu agrées et Tu aimes, ainsi que les hommes 
l’agréeront et l’aimeront.

yâ zakariyyâA ’innâ nubassiruka bi-gulâmin-i-smuhu yahya lam naj‘al 
lahû min qablu samiyyan (7).

O Zacharie, nous t’annonçons un fils. Il s’appellera Jean. C’est un 
nom qui n’a jamais été porté jusqu’ici (7).

On entend par ce verset que Dieu a exaucé la prière de Zacharie 
et qu’il allait lui donner un enfant comme il est dit ailleurs: «A cette 
occasion, Zacharie adressa à son Seigneur la prière suivante: «Seigneur , 
donne-moi une belle postérité. Tu entends mes prières. Des anges 
l’interpellèrent pendant qu’il priait, debout dans le sanctuaire: «Allah 
t’annonce la naissance de Jean. Il croira à la parole d’Allah, sera noble, 
saura dompter ses passions et sera un prophète d’entre les justes» [Coran 
III, 38-39].
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Le nom Jean (en arabe Yahia) est un homonyme que Dieu n’a 
donné à aucun dans le passé, ou, selon Moujahed, n’a pas de pareil, 
ou encore d’après Ibn Abbas, les femmes stériles n’avaient jamais 
engendré un enfant semblable. Ce qui appuie les dires qui affirment 
que Zacharie n’engendrait pas c’est que sa femme était stérile depuis 
sa jeunesse, à l ’ inverse d ’Abraham et Sarah. Ce qui cause 
l’étonnement de ce couple la nouvelle qu’ils venaient de recevoir des 
anges, étant dans un âge avancé, et Abraham de leur dire: «Et vous 
m’annoncez cela au moment où je ne suis plus qu’un vieillard? Qu’est-ce 
que vous m’annoncez là?» [Coran XV, 54]. A savoir qu’Abraham avait un 
enfant qui s’appelle Ismaël âgé de treize ans.

qâla rabbi ’annâ yakûnu lî gulâmun wa kânati-mra’atî ‘âqiran waqad 
balagtu mina-l-kibari ‘itiyyan (8) qâla rabbuka huwa ‘alayya hayyinun 
waqad halaqtuka min qablu walam taku say’an (9).

Il dit: «O mon Allah, est-ce possible que j’aie un fils? alors que ma 
femme est stérile et que moi-même j’ai atteint l’âge des rides?» (8) Ainsi en 
a décidé ton Seigneur, répondit Allah. Rien de plus simple pour moi. Je t’ai 
bien créé alors que tu n’étais rien. (9).

Ayant reçu l’affirmation de l’annonce et l’exaucement de sa prière, 
Zacharie ressentit une grande joie mais voulant savoir comment il aura 
un enfant au moment où il a atteint l’âge de la décrépitude et sa 
femme stérile, il s’exclama: «O mon Allah, est-ce possible que j’aie un 
enfant?» Et le Seigneur de lui répondre par la bouche de l’ange- 
messager: «Rien de plus simple pour moi» de vous accorder un enfant 
même de ta femme stérile et vieille. Puis II lui rappela: Je t’ai créé 
autrefois alors que tu n’étais rien, comme II a dit ailleurs: «Ne s’est-il 
pas écoulé une longue période de temps durant laquelle l’espèce humaine 
était totalement inconnue» [Coran LXXVI, 1].
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qâla rabbi-j‘al ÏT ’ayatan qâla ’ayatuka ’allâ tukallima-n-nâsa talâta 
layâlin sawiyyan (10) faharaja ‘alâ qawmihî mina-l-mihrâbi fa’awha 
ilayhim ’an sabbihû bukratan wa ‘asiyyan (11).

Seigneur, dit-il, convenons alors d’un signe. Soit, notre signe sera 
celui-ci: «Tu n’adresseras la parole à personne pendant trois nuits» (10). H 
sortit de l’oratoire et, s’avançant vers le peuple, il invita à prier matin et 
soir. (11).

Afin que Zacharie s’assure de la nouvelle et ait le cœur apaisé, il 
demanda au Seigneur de lui accorder un signe, tout comme Abraham 
qui Lui demandait auparavant: «Seigneur montre-moi comment Tu 
ressuscites les morts?» Celui-ci répondit: «As-tu quelque doute sur ce 
point?». «Loin de là, reprit Abraham, mais mon cœur a besoin d’être 
raffermi» [Coran II, 260],

Le signe fut alors que Zarcharie n’adressa plus la parole à 
quiconque pendant trois nuits sans qu’il soit atteint d’une maladie 
quelconque. Il devait contenir sa langue sans proférer aucun mot et 
s’entretenait avec les gens par les gestes. Cela ne l’empêchait pas de 
lire et de glorifier le Seigneur.

Après l’écoulement de cette période, il sortit de son sanctuaire 
pour se rendre vers son peuple en leur ordonnant: «Célébrez les 
louanges de Dieu matin et soir».

lijÎ ¿ ) *  -U-
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yâ Yahyâ hudî-l-kitâba biquwwatin wa ’a taynâhu-l-hukma sabiyyan
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(12) wa hanânam-mi-l-ladunna wa zakâtan wa kâna taqiyyan (13) wa 
barram-bi-wâlidayhi walam yakun jabbâran ‘asiyyan (14) wa salâmun ‘- 
alayhi yawma wulida wa yawma yamûtu wa yawma yub‘atu hayyan 
(15). '

O Jean, étudie le Livre avec ferveur. Nous t’avons donné la sagesse 
dès ton plus jeune âge. (12) Nous t’avons donné, en outre, la douceur et la 
bonté. Il était d’une nature dévote. (13) Il respectait ses parents. Il n’était 
ni violent ni insoumis. (14) Qu’il soit assisté au jour de sa naissance, de sa 
mort et de sa résurrection. (15).

On déduit des versets précités que Dieu donna a Zacharie un 
enfant qui s ’appela Yahia (Jean), Il lui enseigna le L ivre(le  
Pentateuque) que les hommes lisaient à cette époque. Etant encore 
petit enfant, Dieu vanta ses mérites et ses qualités, Il lui ordonna dé 
bien étudier le Livre et de le tenir avec force, en méditant sur ses 
sens, de se conformer à ses enseignements et de faire les actes de 
bien malgré sa jeunesse. A ce propos, Abdullah Ben AI-Moubarak 
rapporte que les enfants disaient à Yahia: «Allons jouer». Il leur 
répondait: «Ce n’est pas pour le jeu que nous sommes créés».

Dieu accorda à Yahia plusieurs caractères dont la pureté, la 
douceur et la dévotion. Il était pur des péchés, doux envers ses père 
et mère en les traitant avec bienveillance, et il persévérait dans 
l’adoration de Dieu en accomplissant les œuvres pies. Il était à l’abri 
de toute désobéissance depuis sa naissance, pendant sa vie, lors de 
sa mort et quand il sera ressuscité.

Ibn Abbas raconte que (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Chacun de la postérité d ’Adam a commis un péché ou sur le 
point de le commettre excepté Yahia le fils de Zacharie. Il ne convient pas 
à personne de dire que je suis meilleur que Younos Ben Matta» (Rapporté 
par Âhmad) (I).

Qatada rapporte qu’AI-Hassan a dit: «Yahia et Jésus se sont
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rencontrés. Jésus demanda à Yahia: «Implore le pardon pour moi car 
tu est meilleur que moi». L’autre lui répondit: «Plutôt c’est toi le 
meilleur». Et Jésus de riposter: «J’ai salué moi-même, mais toi, c’est 
Dieu qui t’a salué». Aussi Jésus reconnut ses mérites.

wa-dkur fî-l-kitâbi Maryama ’idi-ntabad at min ’ahlihâ makânan 
sarqiyyan (16) fatahadat min dûnihim hijâban fa’arsalna ’ilayhâ rûhanâ 
fatamattala lahâ basaran sawiyyan (17) qâlat ’innT ’a‘ûdu bi-r-Rahmâni 
minka ’in kunta taqiyyan (18) qâla ’innama ’ana rasûlu rabbiki li ’ahaba 
laki gulâman zakiyyan (19) qâlat ’annâ yakûnu lî gulâmun walam 
yamsasnî basrun walam ’aku bagiyyan (20) qâla kadâlika qâla rabbuki 
huwa ‘alayya hayyinun wa linaj‘alahu *a yata-l-li-n-na' si wa rahmatam 
minnâ wa kâna ’amram maqdiyyan (21).

Mentionne Marie dans le Livre. Elle s’éloigna de sa famille et se fixa 
dans une retraite située à l’est de la ville. (16) Elle tendit un rideau entre 
elle et les passants. Nous envoyâmes notre Esprit qui lui apparut sous une 
forme humaine. (17) Elle lui dit: «J’en appelle à la protection d’Allah, si 
tant est que tu Le craignes» (18). Il répondit: «Ton Seigneur m’a envoyé 
auprès de toi pour que je te donne un fils vertueux» (19) «Comment aurai- 
je un enfant, dit-elle, moi qui n’ai approché aucun homme et que la 
débauche n’a jamais tentée?» (20) Ainsi en sera-t-il. Ton Seigneur a dit: «- 
Rien n’est plus facile pour moi. Cet enfant sera un symbole pour les 
hommes et un signe de notre miséricorde». Cette décision fut réalisée. (21).

Après avoir mentionné l’histoire de Yahia, Dieu raconte dans ces 
versets celle de Jésus qui fut créé sans père; et les deux histoires ne
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font que montrer et confirmer le pouvoir de Dieu et Son omnipotence.

Marie la fille d'Imran était de la descendance de David, que la paix 
soit sur lui. Elle naquit d’une famille pure et bonne parmi les Banou < 
Israël. Dieu a raconté l’histoire de sa mère dans la sourate de la 
famille d’Imran, et comment elle a consacré ce qu’elle portait dans son 
sein pour servir dans le Temple de Jérusalem, comme cela était l’une 
des coutumes suivies. Ce fut une fille qui porta le nom de Marie. Dieu 
accueillit la petite fille en lui faisant une belle réception et la fit croître 
d’une belle croissance.

En effet Marie fut d’une bonne croissance et l’une des dévotes qui 
adorait Dieu avec ferveur et s’adonnait aux œuvres pies et pratiques 
cultuelles. Elle était à la charge du mari de sa sœur Zacharie qui était 
l’un des Prophètes de Bani Israël et leur grand chef à qui revenaient 
dans toutes leurs affaires.

Zacharie fut étonné de voir Marie favorsiée par tant de choses, 
par exemple: «Toutes les fois que Zacharie allait la yoir au Temple, il 
trouvait des aliments auprès d’elle. Il lui dit un jour: «Marie, d’où te 
viennent ces aliments?» Elle répondit: «Cela me vient d’Allah, car Allah 
distribue ses biens à qui II veut sans compter» [Coran III, 37]. On a 
rapporté à cet égard qu’il trouvait chez elle les fruits de l’été en hiver 
et ceux de l’hiver en été comme nous en avons parlé.

Certes la Sagesse et la Décision appartiennent à Dieu. Il voulut 
faire de Jésus, fils de Marie, -que la paix soit sur eux- un des cinq 
gands Prophètes de forte résolution.

«Elle s’éloigna de sa famille et se fixa dans une retraite située à l’est 
de la ville» Elle se retira en un lieu situé à l’est du Temple Sacré pour 
s ’isoler. Commentant l’acte de Marie, Ibn Abbas a dit: «On avait 
prescrit la prière aux gens du Livre et de se diriger vers la Maison (à la 
Mecque) et d’y faire le pèlerinage, ainsi, prenant l’acte de Marie 
comme un prétexte ils se sont acquittés de la prière avant le lever du 
soleil en se dirigeant vers l’Est. Par Dieu, je suis le plus informé 
d’entre les hommes au sujet de leur agissement. Ils se sont basés sur 
les dires de Dieu -le verset précité-ainsi ils ont pris comme qibla 
l’endroit où Jésus fut né.

166

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


En plaçant un rideau entre elle et les siens, Dieu envoya à Marie 
Gabriel -que la paix soit sur lui- qui se présenta devant elle sous la 
forme d’un homme parfait. A savoir que l’Esprit mentionné dans le 
Coran dans plusieurs versets signifie Gabriel. A sa vue elle s’écria: «- 
J’en appelle à la protection d’Allah, si tant est que tu Le craignes». Elle 
eut peur de lui, étant isolée des siens par un voile, croyant qu’il allait la 
contraindre à avoir des rapports avec elle. Elle lui rappela l’existence 
de Dieu et qu’il devait Le craindre si tant était son intention.

Gabriel la rassura: «Ton Seigneur m’a envoyé auprès de toi pour que 
je te donne un fils vertueux». Donc rien de ce que tu le craignais et le 
redoutais, je suis chargé de ton Seigneur pour te donner un garçon 
pur. Alors elle s’exclama: «Comment aurai-je un enfant, moi qui n’ai 
approché aucun homme et que la débauche n’a jamais tentée?» Pour avoir 
un enfant il faut que j ’aie de rapports sexuels avec un homme, moi 
qu’aucun mortel ne m’a jamais touchée et je ne suis pas une femme 
prostituée!» Il lui répondit que c’est une chose très facile à Dieu qui est 
capable de tout et qui veut que cet enfant soit un signe pour les 
hommes et une miséricorde venant de Lui. Dieu a dit ailleurs: «O 
Marie, Allah t’envoie le message suivant: Il se nommera le Messie, Jésus, 
fils de Marie, sera intercesseur dans ce monde et dans l’autre et un des 
familiers d’Allah» [Coran III, 45]. Jésus appellera à l’adoration de son 
Seigneur dès le berceau et à l’âge mûr.

Moujahed a dit à cet égard: «Marie -que Dieu la salue- disait: «- 
Chaque fois que je me trouvais seule, Jésus me parlait alors qu’il était 
aussi dans mon ventre, et lorsque quelqu’un me tenait compagnie, il 
glorifiait le Seigneur et proclamait Sa Grandeur».

«Cette décision fut réalisée». Ceci pouvait être les propos de 
Gabriel en disant à Marie que cette création dépend de la volonté et 
du vouloir de Dieu, ou encore des secrets révélés à Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, et qu’il allait insuffler à Marie de Son 
Esprit comme le montre ce verset: «Il propose aussi en exemple Marie, 
Me d’Imran, qui vécut chaste. Nous lui insufflâmes de notre esprit» [Coran 
LXVI, 12]. Ibn Ishaq a dit en commentant: «La décision fut réalisée, et 
Dieu l’a décrétée et cela devra avoir lieu indubitablement».
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fahamalathu fantabadat bihî makânan qasiyyan (22) fa’ajâA’ahâ-l- 
mahâdu ’ilâ jid ‘i-n-nahlati qâlat yâ laytanî mittu qabla hâd â wa kuntu 
nasyam-mansiyyan (23).

Elle devint grosse. Elle se retira dans un endroit éloigné. (22) Surprise 
par la douleur de l’enfantement, elle s’appuya à un tronc de palmier. «Plût 
à Dieu, s’écria-t-elle, que je fusse morte avant et que l’oubli se soit fait sur 
moi» (23).

D’après la plupart des exégètes, l’ange Gabriel souffla dans 
l’encolure de la robe de Marie et celle-ci tomba aussitôt enceinte avec 
la permission de Dieu. Eprouvant que l’affaire fut au-dessus de ses 
forces et ne sachant que dire aux gens s’ils vont lui demander au sujet 
de sa grossesse et en leur répondant ils la mécroiront, elle confia le 
secret à sa sœur la femme de Zacharie, car ce dernier avait imploré le 
Seigneur de lui donner un enfant et II l’exauça. Marie entra chez sa 
sœur et se donnèrent une accolade. La sœur demanda: «O Marie, 
t’as-tu aperçu que je suis enceinte?» Et Marie de répondre: «Sais-tu 
que moi aussi je suis enceinte?» Elle lui raconta ce qu’il lui est 
advenu, à savoir que toutes les deux vivaient dans une famille très 
vertueuse et dont les parents étaient très pieux.

Malek a dit: «On m’a fait savoir que Jésus fils de Marie et Yahia 
(Jean) fils de Zacharie étaient deux cousins maternels et avaient 
presque le même âge. La mère de Yahia dit une fois à sa sœur Marie: 
«Je sens parfois que mon foetus se prosterne devant le tien». Je crois, 
poursuit Malek, que cela fut à cause de la supériorité de Jésus -que la 
paix de Dieu soit sur lui- sur Yahia, car Dieu lui a conféré le pouvoir de 
guérir le lépreux et l’aveugle de naissance, avec la permission de 
Dieu.

Quant à la grossesse de Marie, elle fut une durée normale de 
neuf mois, d’après l’opinion quasi unanime des exégètes, ou huit mois 
selon Mkrima. Mais Ibn Abbas a avancé que Marie aussitôt qu’elle 
tombait enceinte, elle enfanta.
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On a rapporté que les marques de grossesse apparurent chez 
Marie, elle se trouvait dans l’oratoire avec un homme pieux de ses 
proches parents appelé Youssef An-Najjar qui servait l’oratoire avec 
elle. Constatant la grossesse de Marie, il désavoua sa conduite en soi- 
même mais, étant sûr de son innoncence et de sa pureté, il cessa d’en 
penser. Comme cette pensée lui revenait souvent, il lui en fit allusion 
et eut enfin le courage de lui demander: «O Marie, je vais te poser une 
question, mais prends tout ton temps avant de me répondre». - 
Demande-moi ce que tu voudras, lui répliqua-t-elle. Il lui dit: «Y a-t-il 
d’arbres qui poussent sans graines? Y a-t-il des plantations sans 
semences? Un enfant pourra-t-il naître sans père?».

Elle lui répondit par l’affirmative: «Certes oui!». Elle comprit alors à 
quoi il voulait en arriver. Puis elle poursuivit: «Quant aux arbres et 
plantations, Dieu les a créés avant qu’il n’y ait ni grains ni semences. 
Dieu le Très Haut n’a-t-ll pas créé Adam sans père ni mère?» Il crut 
en ses paroles et fut sûr de sa chasteté. Comme Marie devina que ses 
concitoyens allaient l’accuser d’adultère et de la mauvaise conduite, 
elle se retira dans un lieu éloigné afin que personne ne la rencontre et 
où elle ne verra personne.

Mouhammad Ben Ishaq raconte: Un jour, après avoir rempli son 
outre d’eau et une fois tombée enceinte, Marie retourna chez elle et 
constata la cessation de ses menstrues. Elle éprouva les mêmes 
signes que subit une femme enceinte à savoir les envies pendant la 
grossesse et le changement du teint. Les gens qui visitaient souvent la 
famille de Zacharie constatèrent ce fait et la nouvelle ne tarda à se 
répandre parmi les fils d’Israël qui divulguèrent: «Le père de l’enfant 
devait êter Joseph (Youssof An-Najjar) qu’aucun autre ne se trouvait 
avec elle dans l’oratoire» Marie alors se retira dans un endroit éloigné 
plaçant ainsi un voile entre elle et les siens.

«Surprise par les douleurs de l’enfantement, elle s’appuya à un tronc 
de palmier». Où se trouvait ce palmier? As-souddy a avancé qu’il est 
situé à l’est de son sanctuaire, du côté du Temple, où elle faisait ses 
prières. Quant à Wahb Ben Mounabbah, il a dit qu’il se trouve à une 
distance de huit miles de Jérusalem dans un village appelé Beitléhem.

Sentant ses douleurs, Marie s’écria: «Plût à Allah, que je fusse
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morte avant et que l’oubli se soit fait sur moi» A propos de cette 
invocation on a dit qu'il est permis de souhaiter la mort quand il y a 
une tentation quelconque. Marie était sûre qu’elle allait être éprouvée 
par cet enfantement et que les gens allaient avoir de doutes au sujet 
de son enfant sans la croire, alors qu’ils la croyaient une femme 
chaste et vertueuse, et voilà qu’ils vont la considérer comme une 
prostituée et débauchée. Elle espérait n’être plus créée, ou morte ou 
totalement oubliée.

fanâdâhâ min tahtiha ’allâ tahzanî qad ja‘ala rabbuki tahtaki sariyyan
(24) wa huzzT ’ilayki bijid‘i-n-nahlati tusâqît ‘alayki rutaban janîyyan
(25) fakulî wa-srabî wa qarrî ‘aynan fa’imâ tarayinna mina-l-basari 
’ahadan faqûIT ’innî nadartu li-r-Rahmâni sawman falan ’ukallima-l- 
yawma ’insiyyan (26).

Une voix lui dit: «Ne t’afflige pas. Ton Seigneur t’a fait accoucher 
d’un enfant remarquable» (24) Secoue le tronc du palmier. Des dattes 
succulentes tomberont à tes pieds. (25) Mange, bois et réjouis-toi. Si tu 
vois un homme, dis-lui: «J’ai fait vœu au Misércordieux de jeûner. 
Aujourd’hui, je ne parlerai à personne» (26).

Les opinions ont divergé quant à cette voix?

Ibn Abbas a avancé que c’était l’ange Gabriel qui l’appela. Jésus 
n’a parlé qu’après que sa mère se rendît chez les siens, alors il 
l’appela au fond de la vallée.

Al-Hassan a dit: «C’était Jésus lui-même, son fils. N’as-tu pas 
médité sur les dires de Dieu: «Une voix lui dit» Selon une autre 
interprétation, il est dit: «L’enfant qui se trouvait à ses pieds l’appela».

Quant au terme «Saria iJ j— » (dans le .texte arabe) Ibn Abbas,
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Qatada, Ad-Dahak et As-Souddy ont avancé qu’il s’agit d’un petit 
ruisseau ou un cours d’eau. Selon d’autres il est Jésus, l’enfant, que 
Dieu le salue. Mais il s’avère que le premier sens l’emporte.

«Secoue le tronc du palmier» Prends donc le tronc du palmier et 
secoue-le. Ce tronc était-il sec? Comme a dit Ibn Abbas. D’autres ont 
répondu par la négative, c’était un arbre vert mais en dehors de la 
saison. Ce fut une des grâces que Dieu envoya à Marie en lui donnant 
des dattes fraîches et mûres en dehors de leur saison afin qu’elle se 
nourrisse. Amr Ben Maymoun a conclu: Les dattes sont les meilleurs 
aliments pour une femme accouchée.

«Si tu vois un homme, dis-lui: «J’ai fait vœu au Miséricordieux de 
jeûner. Âujoud’hui, je ne parlerai à personne» Ce jeûne constitue 
l’abstention de parler car, comme on a rapporté, les hommes 
s’abstenaient de tout propos quand ils jeûnaient. Haritha rapporte: «Me 
trouvant chez Ibn Mass'oud, deux hommes vinrent auprès de lui, l’un 
d’eux salua et l’autre ne le fit pas. Il lui demanda: «Qu'as-tu?» Et le 
compagnon de répondre à sa place: «Il a juré de ne plus parler à 
personne aujourd’hui» Ibn Mass'oud lui dit: «Parle aux hommes et 
salue-les. Cette femme (Marie), si ella avait jeûné, savait que personne 
n’allait la croire qu’elle était tombée enceinte sans avoir approché un 
homme. Elle a voulu que cela soit une excuse si quelqu’un voulait lui 
poser une question quelconque».

Jésus dit à sa mère: «Ne t’afflige pas». Elle lui répondit: «- 
Comment ne pourrais-je l’être alors que tu es avec moi sans avoir un 
mari et sans être l’esclave de quelqu’un? Par quoi pourrai-je affronter 
les hommes? «Plût à Allah, que je fusse morte avant et que l’oubli se soit 
fait sur moi».
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fa’atat bihî qawmahâ tahmiluhû qâlû yâ Maryamu laqd ji’ti say’an 
fariyyan (27) ya ’uhta Hârûna mâ kâna ’abûki-mra’a sû’in wamâ kânat 
’ummuki bagiyyan (28) fa’asârat ’ilayhi qâlû kayfa nukallimu man kâna 
fï-l-mahdi sabiyyan (29) qâla ’innî ‘abdu-L-Lâhi ’âA tâniya-l-kitâba wa 
ja‘alanî nabiyyan (30) wa ja‘alanî mubârakan ’ayna mâ kuntu wa ’awsânî 
bi-s-salâti wa-z-zakâti mâ dumtu hayyan (31) wa barram-biwâlidatî 
walam yaj‘alnî jabbâran saqiyyan (32) wa-s-salâmu ‘alayya yawma wulitu 
wa yawma ’amûtu wa yawma ’ub‘atu hayyan (33).

Elle retourna chez les siens, emportant l’enfant sur ses bras. O Marie, 
s’exclamèrent-ils, quel acte abominable as-tu commis? (27) O sœur 
d’Aaron, ton père n’était pas dépravé ni ta mère une femme de mauvaise 
vie. (28) Elle leur fit signe de s’adresser à l’enfant. Comment est-ce possible 
de parler à un enfant au berceau, dirent-ils (29) Je suis le serviteur d’Allah, 
dit Jésus. Il m’a légué le Livre et m’a pris pour Prophète. (30) Il a voulu 
que je porte la bénédiction partout oà j’irai. Il m’a recommandé de prier et 
de faire la charité, ma vie durant. (31) d’être respectueux envers ma mère. 
Il n’a pas voulu que je sois violent et insoumis. (32) Le salut sera avec moi 
au jour de ma naissance, de ma mort et de ma résurrection. (33).

Lorsque Marie fut ordonnée de jeûner et de ne plus parler à 
quiconque, et qu’on la défendra contre la médisance des gens, elle se 
soumit aux ordres de Dieu - à Lui la puissance et la gloire, prit son 
enfant dans ses bras et revint chez les siens. En la voyant ils 
désapprouvèrent son acte en l’accusant: «O Marie, s’exclamèrent-ils, 
quel acte abominable as-tu commis?» Ce que tu as fait est une chose 
énorme! «O sœur d’Aaron» en la ressemblant à Aaron (Haroun) quant à 
sa dévotion «ton père n’était pas dépravé ni ta mère une femme de 
mauvaise vie». Ta souche est très bonne et pure et qu’aucun de tes 
parents ne s’est livré à la débauche comment as-tu osé commettre 
une chose monstrueuse?.

Quant à son appellation «Sœur d’Aaron» il est connu qu’à cette 
époque les gens s’attribuaient aux Prophètes et aux hommes vertueux

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


en prenant leurs noms. Cet Aaron désigné est un autre Aaron le frère 
de Moïse, comme a avancé Ibn Jarir, et il a ajouté qu’il était un 
homme pieux et juste et lors de sa mort quarante mille hommes 
avaient suivi son convoi funèbre et ils portaient tous le nom Aaron 
parmi les fils d’Israël.

«Elle leur fit signe de s’adresser à l’enfant. Comment est-ce possible de 
parler à un enfant au berceau, dirent-ils». Comme les gens réprouvèrent 
le faire de Marie en l’accusant d’adultère et elle était à jeûne, elle leur 
fit signe de demander cela à l’enfant. Ils lui répondirent avec sarcasme 
croyant qu’elle se moqua d’eux: Comment parlerons-nous à un bébé 
au berceau? Même ils ont considéré sa réponse un acte plus grave 
que sa fornication.

A ce moment Jésus leur répondit: «Je suis le serviteur d’Allah». 
Tels furent les premiers propos de Jésus en exaltant le Seigneur et 
innocentant sa mère. «Il m’a légué le Livre et m’a pris pour Prophète» 
Nauf Al-Bakali ajouta: «Entendant les dires des gens alors qu’il tétait le 
sein de sa mère, Jésus quitta le sein, s’appuya sur son côté gauche et 
dit: «Je suis le serviteur d’Allah...».

«Il a voulu que je porte la bénédiction partout où j’iraixj Une 
expression qui signifie, d’après Moujahed, qu’il est le maître du bien. 
«Il m’a recommandé de prier et de faire la charité ma vie durant» Un 
verset qui est pareil aux dires de Dieu en s’adressant à son Prophète 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Adore ton Seigneur 
jusqu’à ce que la certitude te parvienne» [Coran XV, 99].

«D’être respectueux envers ma mère» est une recommandation d’être 
bienveillant à l’égard des parents qu’on la trouve souvent dans le 
Coran jointe à l’adoration de Dieu comme par exemple lorsque Dieu a 
dit: «Sois reconnaissant envers Moi et envers tes parents. Tout revient à 
Moi» [Coran XXXI, 14]. Et Jésus d’ajouter: «Il n’a pas voulu que je sois 
violent et insoumis» C’est à dire Dieu ne m’a fait ni un violent et 
orgueilleux de sorte que je délaissé ou néglige l’adoration de mon 
Seigneur, ni un désobéissant à ma mère à qui je dois garder la bonté. 
On a dit autrefois: «Seuls les tyrans et les orgueilleux désobéissent à 
leurs parents».

«Le salut sera avec moi au jour de ma naissance, de ma mort et de ma
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résurrection» Une déclaration claire qu’il est comme l’un des mortels: il 
naît, meurt est sera ressuscité ainsi quç toutes les autres créatures.

dâlika ‘Isâ bnu Maryama qawla-l-haqqi-l-ladî fîhi yamtarûna (34) mâ 
kâna li-L-Lâhi ’ay-yattahida min waladin subhânahu ’idâ qad'a ’amran 
fa’innamâ yaqûlu lahû kun fayakûnu (35) wa ’inna-L-Lâha rabbî wa 
rabbukum fa'budûhu hâdâ siratum-mustqîmun (36) fahtalafa-l-’ahzâbu 
mim baynihim fawaylun-l-l-ladîna kafarû mim-mashadi yawmin ‘azîmin

Voilà ce qu’était Jésus, fils de Marie. Oui, en vérité, voilà ce qu’était 
celui sur lequel on discute. (34) D est inconvenable qu’Allah se donne un 
enfant. Gloire à Lui. Quand II décide une chose, Il dit: «Que cette chose 
soit et elle est» (35) Allah est mon Maître et le vôtre. Adorez-le. C’est la 
voie droite. (36) Les sectes persistent dasns leurs discussions. Malheur aux 
incrédules. Au grand jour de la résurrection, que leur adviendra-t-il? (37).

Telle est l’histoire de Jésus fils de Marie -que la paix soit sur lui- 
voilà Jésus, la parole de la vérité dont ils doutent encore, et les 
hommes- ou une partie-ne cessent de discuter à son sujet. Il en est 
ceux qui ont cru en lui et d’autres ont mécru. Dieu affirme qu’il a fait 
de lui un serviteur juste et Prophète en désavouant les présomptions 
de ceux qui ont dit qu’ il s’est donné un enfant. Que ceux-ci se 
rappellent que «quand II décide une chose, H dit: «Que cette chose soit, et 
elle est» Dieu n’a-t-ll pas dit ailleurs: «Pour Allah, l’origine de Jésus est la 
même que celle d’Adam. Il l’a créé de l’argile, puis H lui a dit: «Sois» et il 
a été» [Coran III, 59].

Jésus fut ordonné de dire aux hommes: «Allah est mon maître et le 
vôtre. Adorez-Le. C’est la voie droite». Il proféra ces mots dès le 
berceau. Quiconque aura suivi cette voie droite sera bien guidé, et

(37).
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Mais les différentes sectes des gens d’Ecriture divergèrent entre 
elles quant à la nature de Jésus alors tout était clair et évident qu’il 
n’était qu’un des serviteurs de Dieu, Sa parole qu’il a jetée en Marie et 
un Esprit émanant de Lui. Les juifs refusèrent d’y croire et persistèrent 
dans leur aberration que Jésus n’est qu’un adultérin, que Dieu les 
maudisse. Ils ont ajouté que les propos de Jésus furent de la magie, et 
aussi une partie d’entre eux prétendirent que c’était les propos de Dieu 
et non de Jésus. Enfin certains parmi les gens du Livre avancèrent 
que Jésus est le fils de Dieu ou l’un des trois hypostases. En vérité, 
Jésus n’était que le serviteur de Dieu et Son Messager, la parole de 
vérité vers laquelle II a guidé les croyants.

D’après les historiens et chroniqueurs parmi les gens du Livre, 
Constantin, l’empereur, fit réunir les grands évêques qui étaient au 
nombre de 2107 pour tenir un synode. Leurs opinions furent divergées 
énormément quant à la nature de Jésus. Trois cent et huit parmi eux 
se concordèrent et insistèrent dans leur opinion et Constantin devait 
par la su ite  l ’adopter et congédia  les au tres. Cette partie  
d’ecclésiastiques lui confièrent cette grande tâche, plutôt cette grande 
trahison, commencèrent à rédiger les grands ouvrages, firent des 
législations basées sur leurs présomptions, altérèrent la religion de 
Jésus et la modifièrent. Constantin ordonna alors de bâtir les églises 
dans son royaume: Le pays de châm, le pays de Romains et une 
partie de la presqu’île arabique. On compta à cette époque 12000 
églises environ.

«Malheur aux incrédules. Au grand jour de la résurrection, que leur 
adviendra-t-il?». C’est un avertissement et une menace lancés contre 
tous ceux qui forgent de mensonges sur le Seigneur prétendant qu’il 
s’est donné un fils. Gloire à Lui. Que ces gens-là attendent le jour de 
la résurrection pour être jugés, et si Dieu ne hâte pas leur supplice 
dans le bas monde c’est par l’effet de Sa mansuétude, A ce propos, il 
est cité dans les deux Sahih que (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Nul être n’est plus patient que Dieu en entendant ce qui 
Lui nuit, en Lui attribuant un fils, et malgré cela, Il leur accorde les biens

celui qui se s’en sera détourné, il se sera égaré et perdu.
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et le salut» (Rapportépar Boukhari et Mousüm)(1).

Dieu a dit ailleurs: «Ne croyez pas qu’Allah sera indifférent aux 
œuvres des méchants. Il retarde son verdict jusqu’au jour où tous les 
regards seront figés d’effroi» [Coran XIV, 42]. Donc ceux-là subiront le 
supplice qui leur est réservé au jour de la résurrection. Oubada Ben 
As-Samet -que Dieu l’agrée- a rapporté que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque aura témoigné qu’il n ’y  a d ’autre 
divinité que Dieu, l ’Unique n ’a pas d ’associé, que Mouhammad est Son 
serviteur et son m essager, que Jésus est le serviteur de Dieu, Son 
Messager, la parole qu’i l  a jetée en Marie et un Esprit émanant de Lui, 
que le Paradis est une vérité et l'Enfer est une vérité, celui-là entrera au 
Paradis quelles qu ’éta ien t ses œuvres» (R apporté  par Boukhari e t 
Mouslim )  (2>.

’asmi‘ bihim wa ’absir yawma ya’tûnanâ lakini-z-zâlimûna-1-yawma fî 
dalâlim-mubînin (38) wa ’andirhum yawma-l-hasrati ’id qudiya-l-’amru 
wa hum fî gaflatin wahum lâ yu’minûna (39) ’innâ nahnu naritu-l-’arda 
waman ‘alayhâ wa ’ilaynâ yuija‘ûna (40).

C’est alors qu’ils entendront bien et verront bien le jour où ils 
comparaîtront devant nous! Mais actuellement les méchante sont dans une

(1) 4Îjt ¿ y  ‘Jü jÜIj «ojl J ^  i-L>-

( 2 )  J l ï  c j l i  AiP ^  ÏjLc- ti-jjui-l '"¿j Î f

j * * j j  oJl æ  ùlj t*J ¿ X ijZ *  ^  4jul M ùl ¡ y t  • M

üîj ç j j j  ç . j *  J—c- ùîj
J A  t* I 4Jül
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insouciance manifeste. (38) Mets-les en garde contre le jour de la 
déception, le jour où, s’éxécuteront les décrets d’Allah. Ils vivent dans 
l’indifférence et l’impiété. (39) La terre et tout ce qu’elle porte finira par 
nous échoir en héritage. Tout nous fera retour. (40).

Dieu fait connaître à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
le sort des incrédules au jour de la résurrection: C’est par eux que tu 
dois entendre et voir le jour où ils comparaîtront devant nous. Ces 
prévaricateurs dans ce bas monde ne vivent que dans un égarement 
total.

«Mets-les en garde contre le jour de la déception» le jour où ils se 
lamenteront et où «s’exécuteront les décrets d’Allah» où on séparera les 
élus du Paradis des réprouvés de l’Enfer où les uns et les autres y 
vivront éternellement, alors que ces incrédules vivent aujourd’hui dans 
l’indifférence et l’impiété.

L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, rapporte Abou 
Sa'id Al-Khoudry, a dit: «Lorsque les élus du Paradis seront au Paradis et 
les réprouvés à l ’Enfer, on amènera la mort sous la form e d ’un bélier 
bigarré, le placera entre le Paradis et l ’Enfer, et on interpellera: «O 
habitants du Paradis, connaissez-vous cela?» Ils porteront la tête haute, 
regarderont et répondront: «Oui, c ’est la mort». Puis on interpellera les 
habitants de l ’Enfer: «Connaissez-vous cela?» Ils porteront la tête haute, 
regarderont et diront: «Oui, c ’est la mort» Alors on ordonnera de l ’égorger 
et on dira: «O habitants du Paradis, vous y  resterez éternellement sans 
mourir» et: «O habitants de l ’Enfer, vous y  demeurerez éternellement sans 
mourir». Puis l ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- récita: 
«Mets-les en garde le jour de la déception, le jour où s’exécuteront les 
décrets d’Allah. Us vivent dans l’indifférence et l’inpiété». Il ajouta ensuite 
en faisant signe par sa main: «Ceux qui ont préféré le bas monde y  
vivent dans l ’insouciance» (Rapportépar Boukhari et Mouslim)(I).
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Ibn Mass'oud, en commentant ce verset, a dit: «Les élus du 
Paradis, voyant la mort égorgée, se réjouiront de sorte que si l’un 
d’entre eux devait mourir de joie, il ne mourrait plus. Tandis que les 
damnés de l’Enfer sangloteront de sorte que si l’un d’entre eux devait 
mourir du sanglot, ils auraient trouvé tous la mort».

Abdul Rahman Ben Zaïd, quant à lui, a dit que le jour de la 
déception signifie le jour de la résurrection et il récita à l’appui: «Evitez 
d’exprimer ce regret: «Quel malheur d’avoir négligé la cause d’Allah et de 
m’être montré si frivole» [Coran XXXIX, 56],

Puis Dieu rappelle aux hommes qu’ il est, en vérité, celui qui 
héritera la terre et tous ceux qui s’y trouvent étant donné qu’il est le 
seul créateur qui dispose de tout ce qu’il a créé, tandis que toutes les 
autres créatures auront péri et nul ne partagera avec Lui quoi que ce 
soit. Nul n’en sera lésé serait-ce l’aile d’un moustique.

wa-dkur fî-l-kitâbi ’Ibrâjima ’innahû kâna siddiqan nabiyyan (41) ’id 
qâla li’abîhi yâ ’abati lima ta‘budu mâ lâ yasma‘u walâ yubsiru walâ 
yugnî ‘anka say’an (42) y a ’abati ’inni qad ja',anî mina-l-‘ilmi mâ lam 
ya’tika fattabi‘nT ’ahdika sirâtan sawiyyan (43) ya ’abati lâ ta‘budi-s- 
saytâna ’inna-s-saytâna kâna li-r-Rahmâni ‘asiyyan (44) ya ’abati ’innT
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’ahâfu ’ay-yamassaka ‘adâbun mina-r-Rahmâni fatakûna li-s-saytâni 
waliyyan (45).

Mentionne Abraham dans le Livre. Il était sincère et Prophète. (41) Il 
dit à son père: «O mon père, pourquoi adores-tu des divinités qui ne voient 
ni n’entendent et dont tu ne peux rien tirer» (42). O mon père, j’ai des 
lumières que tu n’as pas. Suis-moi, je te mettrai sur le bon chemin» (43) 
«O mon père, n’adore pas Satan, car Satan, s’est révolté contre l’Allah de 
la clémence» (44) «O mon père, je crains que le châtiment du clément ne 
t’atteigne et que tu ne deviennes un suppôt de Satan» (45).

O Mouhammad, lui dit Dieu, mentionne aux hommes qui adorent 
des divintés en dehors de Moi, l ’histoire d ’Abraham qui était un 
Prophète juste et sincère et ce qui en est avec son père et comment il 
l’a exhorté à ne plus adorer les statues. Pourquoi, ô père, tu adores 
qui est sourd, aveugle et ne sert à rien. J’ai reçu une science de mon 
Seigneur qui ne t’est pas parvenue, même si je suis né de tes reins et 
plus jeune que toi. Suis-moi donc et je te dirigerai sur un voie droite 
pour arriver au but visé et éviter ce qui causera la perte. Cesse 
d’adorer Satan qui est notre ennemi déclaré et qui s’est rebellé contre 
Dieu. Je crains qu’un châtiment du Miséricordieux ne t’afflige à cause 
de ta désobéissance et ton idolâtrie, et que tu ne deviennes un suppôt 
du Démon. Et alors tu ne trouveras ni maître, ni secoureur, ni aide 
sinon Ibliss le maudit qui ne fait qu’embellir les mauvaises actions aux 
hommes et il subira avec ceux qui l’auront suivi le châtiment 
implacable.

qâla ’arâgibun ’anta ‘an ‘âAlihatî yâA ’Ibrâhîmu l’i 1-llam tantahi 
la’arjumannaka wahjumî maliyyan (46) qâla salâmun ‘alayka sa’astagfiru 
laka rabbT ’innahu kâna bî hafiyyan (47) wa ’a‘tazilukum wamâ tad‘ûna
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min dûni-L-Lâhi wa ’add‘û rabbî ‘asâA ’alla" ’akûna bidu‘âA’i rabbî 
saqiyyan (48).

Vas-tu maintenant, répliqua son père, faire fi de mes divinités? Cesse 
tes critiques, ô Abraham, sinon je te ferai lapider. Va, je te bannis pour 
toujours. (46) Adieu, répondit Abraham, j’intercéderai néanmoins auprès de 
mon Allah pour toi. Car, sa bienveillance ne m’a jamais manqué. (47) Je 
vous abandonne ainsi que les divinités que vous adorez. Moi, j’invoquerai 
mon Seigneur. Qu’Il fasse que ce ne soit pas en pure perte. (48).

Quelle fut la réponse du père sinon un refus aux exhortations du 
fils: Eprouverais-tu de l’aversion pour mes dieux ô Abraham? Si tu ne 
veux pas les adorer et être agréé par eux, cesse de les critiquer et de 
les dénigrer, car à la fin je te donnerai une leçon de conduite et je te 
lapiderai. Va, éloigne-toi de moi pour quelque temps - ou pour toujours 
selon les dires de quelques exégètes.

Alors Abraham ne put que dire en respectant la piété filiale: Salut 
sur toi ô père, j ’intercéderai néanmoins auprès de mon Seigneur pour 
toi. Je ne te causerai aucune nuisance. J’invoquerai mon Seigneur afin 
qu’il te pardonne et te mette sur la voie droite.

On a rapporté qu’Abraham quitta son pays et émigra au pays de 
Châm où il bâtit la Mosquée sacrée. Après la naissance de ses deux 
fils Ismaïl et Isaac, ils implorèrent Dieu: «Seigneur, sois indulgent pour 
moi, ma famille et tous les croyants, au jour du jugement dernier» [Coran 
XIV, 41]. A ce propos on a dit aussi, que les musulmans, au début de 
l’Islam, imploraient le pardon de Dieu pour leurs familles et proches, 
jusqu’à la révélation de ce verset: «Suivez le bel exemple d’Abraham et 
de ses partisans lorsqu’ils dirent à leur peuple: «Nous sommes sans attache 
avec vous et les divinités que vous adorez en dehors d’Allah... jusqu’à 
Néanmoins, Abraham concéda à son père: «J’implorerai le pardon d’Allah 
pour toi mais sans rien te garantir de Sa part» [Coran LX, 4].

Dieu a dit ailleurs en montrant qu’Abraham cessa plus tard toute 
imploration en faveur de sond père: «Si Abraham implora le pardon 
d’Allah en faveur de son père, c’est qu’il le lui avait promis. Lorsqu’il se 
rendit compte que son père était l’ennemi d’Allah, il le désavoua. Et 
pourtant Abraham était compatissant et bon» [Coran IX, 114].
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Enfin Abraham dit: «je vous abandonne ainsi que les divinités que vous 
adorez». Je vais m’éloigner de vous en désavouant ce que vous adorez 
en dehors de Dieu. Je n’adorerai que mon Seigneur qui n’a pas 
d’associés, peut-être ne serais-je pas malheureux dans mes prières 
que j ’adresserai à mon Seigneur.

falamma ‘tazalahum wamâ ya‘budûna min dûni-L-Lâhi wahabnâ lahïï 
’Ishâqa wa ya‘qûba wa kullan ja'alnâ nabiyyan (49) wa wahabnâ lahum 
mi-r-rahmatinâ wa ja‘alnâ lahum lisâna sidqin ‘aliyyan (50).

Pour avoir abandonné son père et ceux qui invoquaient de fausses 
divinités, nous lui donnâmes Isaac et Jacob, que nous élevâmes tous deux 
au rang de Prophètes. (49). Nous les admîmes aux privilèges de notre 
grâce. Nous les douâmes d’un franc et sublime parler. (50).

En s’éloignant de son père et ses concitoyens pour la cause de 
Dieu, le Seigneur lui donna en échange des gens meilleurs, il s’agit de 
son fils Isaac et Jacob le fils de ce dernier. Ceci est mentionné dans 
plusieurs versets du Coran, et les exégètes s’accordent qu’lsaac est le 
père de Jacob et ils citent à l’appui ce verset: «Etiez-vous présents aux 
derniers moments de Jacob lorsqu’il interpella ainsi ses enfants: «Qui 
adorerez-vous après moi?». Ils répondirent: «Nous adorerons ton Seigneur. 
Le Seigneur de tes pères Abraham, Ismaël et Isacc le Allah unique; et nous 
nous soumettrons à lui» [Coran II, 133].

Dans le verset de cette sourate Isaac et Jacob furent seuls 
mentionnés pour montrer que l’un et l’autre eurent des fils Prophètes. 
Si du temps d’Abraham on n’avait pas annoncé cette nouvelle à Jacob 
-que la paix de Dieu soit sur lui- Joseph aurait été aussi mentionné car 
il était un Prophète.

«Nous les admîmes aux privilèges de notre grâce. Nous les douâmes 
d’un franc et sublime parler». En d’autre terme, nous leur assignâmes 
une langue sublime de vérité, car dans toutes les religions et les 
sectes on fait leur éloge.
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wa-dkur fî-l-kitâbi Mûsa ’innahû kâna muhlasan wa kâna rasûlan-n- 
nabiyyan (51) wa nâdaynâhu min jânibi-t-tûri-l-’aymani wa qarrabnâhu 
najiyyan (52) wa wahabnâ lahû mi-r-rahmatina ’ahâhu Hârûna nabiyyan 
(53).

Mentionne Moïse dans le Livre. Il était sincère. Ce fut un Prophète 
(51) Nous l’appelâmes du versant droit du Sinaï et nous en fîmes notre 
confident. (52) Par un effet de notre grâce, nous lui adjoignîmes son frère 
Aaron comme Prophète (53).

Moïse fut aussi un Prophète sincère et un Envoyé d’après le texte 
arabe, et ceci en vertu de son rang élevé car il fut parmi les Envoyés 
doués de ferme résolution qui sont: Noé, Abraham, Moïse, Jésus et 
Mouhammad -que Dieu leur accorde Sa grâce et Sa paix-.

«Nous l’appelâmes du versant droit du Sinaï» quand il se dirigea vers 
le feu qu’il avait vu pour en prendre une braise. Arrivé au versant droit 
du Mont Sinaï, Dieu l’interpella, le rapprocha de Lui et en fit Son 
interlocuteur. A ce propos, Ibn Abi Hatem rapporte d’après ‘Amr Ben 
Ma‘d Yakreb, que lorsque Moïse arriva à cet endroit le Seigneur lui dit: 
«O Moïse, quand Je t’accorde un cœur reconnaissant, une langue qui 
invoque toujours Dieu et une épouse qui t’aide à tout acte de bien, 
sache que Je t’ai accordé tout le bien. Car lorsque Je prive quelqu’un 
de tout cela, ça veut dire que Je lui ai privé de tout le bien».

«nous lui adjoignîmes son frère Aaron comme Prophète» par un effet 
de la miséricorde de Dieu en exauçant sa prière quand il lui a demandé 
de le faire comme tel, en s’adressant au Seigneur: «Mon frère Aaron est 
plus éloquent que moi. Envoie-le avec moi pour me soutenir et attester la 
sincérité de mes paroles» [Coran XXVIII, 34], et Dieu l’exauça. A ce 
propos on a dit: «Dans toute l’histoire humaine la plus grande 
intercession qui fut exaucée était celle de Moïse quand il demanda au 
Seigneur d’avoir son frère Aaron à côté de lui comme Prophète».
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wa-dkur fî-l-kitâbi ’Ismâ‘îla ’innahû kâna sâdiqa-l-wa‘di wa kâna 
rasûlan-n-nabiyyan (54) wa kâna ya’muru ’ahlahû bi-s-salâti wa-z-zakâti 
wa kâna ‘inda rabbihî mardiyyan (55).

Mentionne Ismaël dans le Livre. Il respectait la foi jurée. Ce fut un 
Prophète. (54) Il recommandait la prière et la charité aux siens. Il était 
l’élu de son Seigneur. (95).

Dans ce verset Dieu fait l’éloge d’Ismaël fils d’Abraham - que Dieu 
les salue - et qui est le «père» des Arabes vivant d’abord à Hijaz. «Il 
respectait la foi jurée». Ibn Jouraïj a expliqué cela en disant que Ismaël 
n’a jamais fait une promesse à Dieu sans la tenir et l’exécuter. En 
d’autre termes tout ce qu’il a promis comme actes de dévotions et 
d’adoration, il s’en est acquitté à la perfection.

Ainsi fut sa conduite à l’égard des mortels. Sahl Ben ‘Aqil a 
rapporté à ce propos qu’lsmaël donna un rendez-vous à un homme en 
lui fixant le lieu de rencontre: Ismaïl se rendit à ce rendez-vous mais 
l’autre l’oublia. Il demeura jusqu’au lendemain dans le même endroit 
lorsque l’homme se souvint et arriva. Il lui demanda: «Tu n’as jamais 
quitté ce lieu depuis hier?» Et Ismaël de répondre: «Jamais» - Je 
m’excuse, dit l’homme, j ’ai oublié. Ismaël lui répliqua: «Je ne compte 
jamais quitter ce lieu avant de te rencontrer». Voilà pourquoi Ismaël 
était sincère en ses promesses.

Abou Daoud rapporte dans ses Sunan qu’Abdullah ben Abi Al- 
Hamsa' a dit: «J’avais fait un négoce avec l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- avant le Message. Comme je lui devais encore 
une petite somme, je lui ai promis de la lui donner dans un endroit 
fixé. Je m’en suis rappelé après deux jours. En me rendant à ce lieu le 
troisième jour, je le trouvai attendant ma venue. Il me dit: «Jeune 
homme, tu m’as causé tant de peines, ça fait trois jours que j ’attends».

Certains exégètes ont dit qu'lsmaël avait acquis cette épithète 
parce qu’il avait dit à son père, le jour où celui-ci lui avoua qu’il allait
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l’égorger: «Fais ce qui t’est ordonné. Tu me trouveras patient, si Allah le 
veut» [Coran XXXVII, 102], et*il prouva qu’il était sincère en sa 
promesse, et ce fut l’une de ses bonnes qualités. Dieu, en critiquant 
ceux qui ne tiennent pas leurs promesses: «O croyants, pourquoi ne 
faites-vous pas ce que vous dites» [Coran LXI, 2],

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Trois 
choses caractérisent l ’hypocrite: quand il parle, il ment; quand il fa it une 
promesse, il ne la tient pas, quand on lui confie une chose, il la trahit» (- 
Rapporté par Boukhari, Mouslim, Tirmidzi et N assaï d ’après Abou 
Houraira)(1) Ismaël fut un Messager et un Prophète, et il a acquis 
grâce à ces deux missions la supériorité sur son frère Isaac qui n’était 
qu’un Prophète.

«Il recommandait la prière et la charité aux siens. Il était l’élu de son 
Seigneur». Ceci constitue un éloge, car Ismaël faisait montre de 
patience en s’acquittant de ses obligations envers Dieu, et en les 
recommandant aux siens. Car parfois l’acquittement d’un devoir 
prescrit exige de la patience. Il est cité à cet égard dans un hadith 
rapporté par Abou Houraira que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénissê 
et le salue- a dit: «Que Dieu fasse miséricorde à un homme qui se lève la 
nuit pour faire une prière nocturne et éveille sa femme. Si celle-ci refuse, il 
asperge son visage d ’eau. Que Dieu fasse aussi miséricorde à une femme 
qui se lève la nuit pour prier et éveille son mari. Si ce dernier refuse, elle 
asperge son visage d ’eau» (Rapporté par Abou Daoud et Ibn Maja»(2\

Dans un autre hadith rapporté par Abou Houraira, l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque l’homme s’éveille 
la nuit pour prier et éveille sa femme, font tous les deux deux rak'ats, 
ils seront inscrits parmi ceux et celles qui invoquent souvent Dieu».

(1) ¿r-fjt x . f - j  lilj ti-ji-S* ¿j X j -  lil (jJLJJ oîj ¿bl J_j— JL»
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wa-dkur fî-l-kitâbi ’Idrîsa ’innahû kâna siddîqan-n-nabiyyan (56) wa 
rafa‘nâhu makânan ‘aliyyan (57).

Mentionne Enoch dans le Livre. Ce fut un Prophète sincère. (56) Nous 
l’avons élevé à un rang insigne. (57).

A propos d’Enoch (en arabe; Idris), il est cité dans le Sahih que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, lors du voyage 
nocturne et de son ascension au ciel, passa au quatrième ciel et y 
trouva Enoch. Il était un tailleur qui ne piquait un tissu avec une 
aiguille sans glorifier Dieu. Nul parmi les créatures sur terre ne venait 
au soir et avait accompli des œuvres bonnes plus qu’Enoch durant 
toute la journée. Moujahed a dit qu’Enoch-ldriss- ne mourut pas mais 
Dieu l’éleva vers Lui comme II a élevé - plut tard- Jésus. D’autres, 
comme Al Hassan, ont avancé que ce rang insigne n’était autre que le 
Paradis.

’ûlâA’ika-l-ladîna ’an‘ama-L-Lâhu ‘alayhim mina-n-nabiyyîna min d 
urriyyati ’Adama wa mimman hamalnâ ma1̂  Nûhin wa min durriyyati 
’Ibrâhîma wa ’IsrâA’îla wa mimman hadaynâ wajtabaynâA ’idâ tutlâ ‘- 
alayhim ’ayâtu-r-Rahmâni harrû sujjadan wa bukiyyan (58).

Voilà les Prophètes qu’Allah a comblés de ses faveurs parmi les 
descendants d’Adam. Ils descendent des rescapés de l’arche de Noé, de la 
postérité d’Abraham et d’Israël. Ils sont de ceux que nous avons dirigés et 
choisis. Lorsqu’on leur récite les versets de leur Seigneur, ils se prosternent 
à terre en pleurant. (58).

Ces Prophètes cités dans cette sourate n’étaient pas les seuls 
dont Dieu avait comblés de Ses grâces. Si nous devons interpréter 
littéralement le verset précité, nous nous limitons à ceux-ci: Enoch-
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Idris-de la postérité d’Adam; Abraham de celle de Noé; Isaac, Jacob 
(Israël) et Ismaël de celle d’Abraham; enfin Moïse, Aaron, Zacharie, 
Jean (Yahia) et Jésus de la descendance de Jacob. A savoir qu’ils 
descendent tous d’Adam, et qu’Enoch était le grand père de Noé selon 
les dires d’Ibn Jarir.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari que Moujahed demanda à 
Ibn Abbas: «Y a-t-il dans la sourate de Sad un verset qui exige une 
prosternation?» - Oui, répondit-il, puis il récita: «Ce sont ceux-là 
qu’Allah a mis dans la bonne voie. Modèle ta conduite sur la leur» [Coran 
VI, 90] et poursuivit: «Votre Prophète fut parmi ceux qu’on doit se 
diriger d’après sa conduite, et David était aussi l’un d’eux».

«Lorsqu’on leur récite les versets de leur Seigneur, ils se prosternent à 
terre en pleurant» car dans ces versets qui sont les paroles de Dieu on 
y trouve les arguments et les signes évidents et on doit se prosterner 
par soumission et reconnaissance des bienfaits que le Seigneur a 
accordés aux hommes. Donc cette prosternation selon les ulémas est 
d’obligaiton pour suivre et imiter ces Prophètes. A ce propos Soufiane 
Al-Thawri rapporte qu’Omar Ben Al-Khattab récita ce verset, se 
prosterna et dit: «C’est la posternation, mais comment faire pour 
pleurer?».

fahalafa mim ba'dihim halfun ’adâ‘û-s-salâta wa-t-taba‘u-s-sahawâti 
fasawfa yalqawna gayyan (59) ’illâ man tâba wa ’âAmana wa ‘amila 
sâlihan fa’ûla’ika yadhulûna-l-jannata walâ yuzlamûna say’an (60).

D’autres générations les suivirent. Elles délaissèrent la prière pour 
s’abandonner à leurs penchants. Un triste destin leur est réservé. (59) 
Exception sera faite pour ceux qui, repentants, feront acte de croyants et 
pratiqueront les bonnes œuvres. Pour ceux-là, ils entreront en Paradis et 
leurs moindres actes leur seront comptés. (60).
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Après avoir mentionné les Prophètes -que la paix de Dieu soit sur 
eux- et ceux qui les ont suivis en observant les prescriptions et 
obtempérant aux ordres, Dieu parle des générations qui ont délaissé la 
prière et suivi leurs passions. Ceux-là qui sont satisfatis de la vie de ce 
monde et y trouvent la tranquillité, seront les perdants au jour de la 
résurrection.

Quant à la négligence de la prière, s’agit-il d’un délaissement 
total? Les opinions ont divergé:

, Il s’avère des différents avis des ulémas, les anciens et les 
contemporains, de Mouhammad Ben Ka'b Al-Qouradhi et Ibn Jarir que 
c’est le délaissement total. Ahmed, quant à lui s’est référé à ce hadith: 
«Rien que la négligence de la prière qui fa it d’un homme un 
polythéiste». Donc, d’après lui, cet homme est considéré comme un 
mécréant.

Al-Awza'i, de sa part, a avancé qu’il est question de la négligence 
en n’observant pas ses heures marquées. Quant à son délaissement 
total il est une incrédulité.

On a dit à Ibn Mass'oud: «Dieu parle souvent de la prière dans le 
Coran, Il dit par exemple: «Qui néglige de faire la prière» [Coran CVII, 
5]; «ceux qui sont constants dans leur prière» [Coran CVII, 5]; «ceux qui 
sont constants dans leur prière» [Coran LXX, 23] et: «Qui prient 
consciemment» [Coran XXIII, 9]. Il répondit: «Il s’agit de ceux qui 
observent la prière et l’accomplissent dans leurs heures marquées. - 
Nous croyons que ceci concerne le délaissement? - Ce sera alors une 
incrédulité.

Masrouq a dit: «Quiconque observe les cinq prières ne sera pas 
inscrit parmi les insouciants. Quant à celui qui les retarde, sans une 
excuse valable, courra à sa perdition».

Ibn Jarir, en commentant ce verset: «D’autres générations les 
suivirent. Elles délaissèrent la prière pour s’abandonner à leurs penchants» 
a dit: «Ce sont des gens de cette communauté et d’autres qui 
commettront l’adultère au grand jour et dans les rues à la façon des 
bêtes, ne craindront plus le Seigneur qui est au ciel et n’auront plus 
honte des hommes».
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Ka'b Al-Ahbar, en commentant le même verset, a dit: «Par Dieu je 
trouve dans le Livre de Dieu le comportement et les qualités des 
hypocrites: «Ceux qui s’adonnent aux boissons alcooliques, négligent 
la prière, pratiquent le jeu du hasard, ne se lèvent pas la nuit pour 
prier, font la grasse matinée et se séparent de la communauté».

Abou Al-Achhab a dit: «Dieu révéla à Son Prophète David -que la 
paix soit avec lui-ceci: «O David! Avertis et mets en garde tes 
compagnons contre la persévérance dans l ’assouvissement des 
passions, car ceux dont le cœur s’attache aux plaisirs de ce monde ne 
pensent guère à Moi. Il m’est très facile de priver de Mon obéissance 
quiconque s’adonne à ses plaisirs et suit ses penchants».

Quant au terme «Ghay L l_p cité dans le verset précité, plusieurs 
interprétations ont été données à son sujet:

- Ibn Abbas: C’est la perdition.

- Qatada: Tout le mal.

- Ibn Mass’oud et Abou ‘Atad: C’est une vallée à l’Enfer pleine du 
sang et de pus.

«Exception sera faite pour ceux qui, repentants, feront actes de 
croyants...» C’est à dire ceux qui reviennent à Dieu repentants pour 
reprendre leurs prières avec assiduité en délaissant leurs penchants. 
Ceux-là, Dieu accepte leur repentir, amende leur fin et les fera parmi 
les héritiers du Paradis. «Ils entreront en Paradis et leurs moindres actes 
leur seront comptés» Car le repentir fera absoudre les péchés. Tout acte 
de bien sera récompensé et nul ne sera lésé. Tell est l’une des grâces 
du Miséricordieux.

jannâti ‘adnin-i-l-latî wa'ada-r-Rahmânu ‘ibâdahû bi-l-gaybi ’innahû 
kâna wa'duhû ma’tiyyan (61) lâ yasma'ûna fïhâ lagwan ’illâ salâman wa
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lahum rizquhum fïhâ bukratan wa ‘asiyyan (62) tilka-l-jannatu-l-latî 
nûritu min ‘ibâdinâ man kâna taqiyyan (63).

Ce paradis sera l’Éden promis par le Miséricordieux à Ses fidèles. Les 
promesses d’Allah se réalisent toujours. (61) Les bienheureux n’y entendent 
aucun propos frivole, mais de paisibles hommes. Leur nourriture y sera 
assurée matin et soir. (62) Tel est le Paradis que nous donnerons en 
héritage à ceux d’entre nos serviteurs qui nous craignent. (63).

Dieu a promis les jardins d’Eden à ceux qui reviennent à Lui 
repentants et croient au Mystère, tout ce qui est invisible et celà à 
cause de la fermeté de leur foi, les promesses de Dieu s’accompliront 
toujours.

Dans ces jardins les fidèles n’entendront plus de paroles futiles 
mais toujours le mot: «Paix» comme II a dit ailleurs: «Us n’entendront ni 
propos futiles ni propos obscènes. Seuls retentiront les mots: «Paix. Paix» 
[Coran LVI, 25-26] L’expression «Leur nourriture y sera assurée matin et 
soir» ne signifie pas qu'au Paradis il y aura jour et nuit, mais des 
lumières et des éclats, ils y mangeront à discrétion.

A ce propos Abou Houraira rapporte que l ’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le permier groupe qui entrera au 
Paradis aura l ’éclat de la lune quand elle est pleine. Ils n ’y  cracheront pas, 
ne moucheront pas et n ’iront pas aux selles. Leurs vases seront en or, leurs 
peignes en or et argent, l ’aloès brûlera dans leurs cassolets, et leur sueur 
sera du musc. Chacun aura deux épouses, elles sont tellement belles qu’on 
pourra voir la moelle des os de chacune d ’elles à travers la chair de ses 
jambes. Ils ne connaîtront ni discorde ni haine, leurs cœurs seront comme 
un seul cœur, ils glorifieront Dieu matin et soir» (Rapporté par Boukhari 
Mouslim et A h m ed/1).
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Al-W alid Ben Aslam a dit: «J’ai demandé à Zouhaïr Ben 
Mouhammad le sens du verset: «Leur nourriture y sera assurée matin et 
soir», il me répondit: «Il n’y aura plus de nuit au Paradis, les habitants 
y vivront dans une lumière permanente. Mais ils connaîtront les durées 
du jour ou de la nuit par l’enlèvement et l’abaissement du voile et la 
fermeture et l’ouverture des portes».

Ces jardins avec tous leurs splendeurs et félicités seront donnés 
en héritage aux saints serviteurs de Dieu, qui Lui obéissent, aussi bien 
dans l’aisance que dans l’indigence, qui maîtrisent leur colère, qui 
pardonnent aux autres et qui craignent Dieu. «Ce sont eux les héritiers 
indiscutables, auxquels échoira le Paradis pour l’éternité» [Coran XXIII, 
10- 11],

wamâ natanazzalu ’illâ bi ’amri rabbika lahû mâ bayna ’aydinâ wamâ 
halfanâ wamâ bayna dâlika wamâ kâna rabbuka nasiyyan (64) rabbu-s- 
samâwâti wa-l-’ardi wamâ baynahumâ fa'budhu wastabir li‘ibâdatihî hal 
tal‘lam lahû samiyyan (65).

Nous ne descendons du ciel que sur l’ordre de ton Seigneur. Il est le 
seul maître du présent, du passé et de l’avenir. Il n’omet jamais rien. (64) Il 
est le maître des cieux et de la terre et de l’espace qui les sépare. Adore-Le 
avec persévérance. Connais-tu quelque divinité qui l’égale. (65).

Ibn Abbas rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- demanda à Gabriel: «Pourquoi ne nous visites-tu pas souvent?» 
Alors ce verset fut révélé comme réponse: «Nous ne descendons du ciel 
que sur l’ordre de ton Seigneur » Il Lui appartient ce qui est devant 
nous, ce qui et derrière nous et ce qui se trouve entre les deux. 
D’après Ikrima, Moujahed et As-Souddy: «Tout ce qui a eu lieu des 
temps passés et ce qu’il y aura jusqu’à la fin du monde» «Il n’omet 
jamais rien» et n’oublie quoi que ce soit.

190

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Abou Ad-Darda‘ a rapporté ce hadith qu’il le remonte à l’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il a dit: «Tout ce que Dieu a 
permis dans Son Livre est licite, et tout ce qu’il a interdit est illicite. 
Tout ce que sur quoi II s'est tû est un salut pour vous, acceptez-le et 
sachez que Dieu n’oublie jamais rien».

Certes Dieu est le créateur et le Maître des cieux et de la terre et 
de ce qui les sépare, Lui connaissez-vous un homonyme? Lui 
reconnaissez-vous un égal?. Ibn Abbas a dit: «Connaissez-vous 
quelqu’un qui s’appelle le Miséricordieux autre que Lui?».

wa yaqûlu-l-’insânu ’a’idâ mâ mittu lasawfa ’uhraju hayyan (66) ’awalâ 
yadkuru-l-’insânu ’annâ halqnâhu min qablu wa yaku say’an (67) 
fawarabbika lanahsurannahum wa-s-saÿatîna tumma lanuhdirannahum 
hawla jahannama jitiyyan (68) tumma lananzi‘anna min kulli si‘atin 
ayyuhum ’asaddu ‘alâ-r-Rahmâni ‘itiyyan (69) tumma lanahnu ’a‘lamu 
bi-l-ladîna hum ’awlâ bihâ siliyyan (70).

L’homme dit: «Une fois mort, vais-je revivre à nouveau?» (66) Ne se 
rappelle-t-il pas, cet homme, que nous l’avons créé une première fois et que 
nous l’avons tiré du néant? (67) Je jure que je rassemblerai les hommes et 
les génies et que je les ferai agenouiller devant l’enfer. (68) Puis je tirerai 
de chaque secte ceux qui se seront montrés les plus irréductibles envers le 
Miséricordieux. (69) Nous connaissons mieux que personne ceux qui 
encourent l’enfer. (70).

L’homme s’étonne comment il sera sorti de la tombe vivant une 
fois réduit en poussière, puis ramené à la vie! Dieu, en confirmation de 
cette résurrection, n’a-t-ll pas dit: «Si quelque chose est étonnant, c’est 
bien les propos de certains: «Comment, disent-ils c’est au moment même 
que nous tombons en poussière que nous recommençons une nouvelle vie» [-
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Coran XIII,5] et: «L’homme oublie-t-il que nous l’avons créé d’une goutte 
de sperme? Le voilà qui se dresse en véritable adversaire oubliant sa propre 
origine, il nous pose des questions de ce genre: «qui peut ranimer les os 
tombés en poussière?» [Coran XXXVI, 77-78]. En réponse aussi à la 
q u e s t i o n  de ce t  hom m e ,  D ieu lui  f a i t  c o n n a î t r e  que le 
recommencement de la création est une chose qui Lui est très facile: 
«C’est Lui qui fait renaître la création. Il Lui est encore plus facile de la 
faire renaître» [Coran XXX, 27],

A cet égard il est cité dans le Sahih que PEnvoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu le Très Haut a dit: «Le fils 
d ’Adam m ’a accusé de mensonge sans avoir le droit de le faire. Il m ’a nui 
sans avoir le droit de le faire. Il m ’a accusé de mensonge en disant: «Dieu 
ne me fera pas renaître comme II m ’a créé», or la permière création n’était 
pas plus facile pour moi que son recommencement. Quant à sa nuisance, 
elle consiste à dire: «Dieu s ’est donné un enfant»; or Je suis l ’Unique, 
l ’impénétrable, et Je ne suis pas engendré, Je n ’engendre pas et nul ne 
m ’est égal» (Rapportépar Boukhari)(1).

«Je jure que je rassemblerai les hommes et les génies» Dieu a juré par 
Sa propore et Noble personne qu’il rassemblera les hommes et leurs 
démons qui les adoraient en dehors de Lui. Ils seront agenouillés 
autour de la Géhenne, et de chaque groupe II extraira d’abord ceux qui 
étaient les plus obstinés contre Lui, le Miséricordieux, puis les moins et 
ainsi de suite jusqu’à ce que leur nombre soit complet. Quand ces 
générations d’infidèles se seront toutes rejointes en enfer: «la dernière, 
montrant la précédente, dira: «Seigneur, voilà les gens qui nous ont égarés. 
Double-leur le supplice du feu» [Coran VII, 38], et Dieu de répondre: 
nous connaissons parfaitement ceux qui méritent plus d’y brûler, et 
ceux qui méritent un double supplice.
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wa ’in minkum ’illâ wâriduhâ kâna ‘alâ rabbika hatmam-maqdiyyan (71) 
tumma nunajjî-l-ladîna-t-taqaw wa nadaru-z-zâlimîna fîhâ jitiyyan (72).

Ceux-là seront tous précipités sans exception. La décision est arrêtée 
irrévocablement par ton Seigneur. (71) Je sauverai ensuite les soumis et Je 
laisserai les méchants agenouillés dans l’enfer. (72).

Cette précipitation en enfer -ou l’arrivée auprès de lui-a suscité 
une divergence dans les opinions dont nous allons montrer ci-après 
comment les ulémas ont avancé leurs interprétations:

L’imam Ahmed rapporte qu’Abou Samia a dit: «En discutant la 
question de la précipitation, certains ont dit que les croyants n’y 
entreront plus, et d’autres ont répondu que tous les hommes y seront 
précipités sans exception, puis Dieu sauvera ceux qui ont auront cru. 
Je rencontrai Jaber Ben Abdullah et, en lui posant la même question il 
répondit: «Tous sans exception». Puis il boucha ses oreilles de ses 
mains et poursuivit: «Que Dieu me frappe de surdité si je n’avais pas 
entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Aussi 
bien les pieux que les pervers entreront en Enfer qui, pour les 
premiers, sera paix et fraîcheur comme le feu était pour Abraham. 
Même un grand bruit sera entendu en Enfer à cause de cette 
fraîcheur. Puis Dieu en fera sortir les croyants et y laissera les 
prévaricateurs agenouillés».

- Qaïs Ben Abi Hazem raconte: «Mettant sa tête dans le giron de 
sa femme, Abdullah Ben Abi Rawaha pleura et sa femme fit de même. 
Il lui demanda: «Pourquoi pleures-tu?» Et elle de répondre: «Je t’ai vu 
pleurer et j ’ai pleuré à mon tour». Il répliqua: «Je pleure parce que je 
me rappelle des dires de Dieu: «Ceux-là seront tous précipités sans 
exception» Je ne sais pas si je serai sauvé ou non».

- Abou Ishaq rapporte: «Lorsque Abou Maysara voulait se 
coucher, il disait souvent: «Que ma mère ne m’eût pas enfanté» et 
pleurait. On lui demanda: «Pourquoi pleures-tu ô Abou Maysara?». Il
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répondit: «Ce verset nous annonce que nous serons précipités en 
Enfer mais il ne nous affirme pas que nous en serons sauvés!».

- Abdullah ben Mass'oud rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- en commentant le verset précité- à dit: «Tous 
les hommes y seront précipités, puis ils en seront sauvés grâce à leurs 
œuvres.

- Dans une autre version, Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Les 
hommes seront tous retenus sur le pont (Sirat) autour de la Géhenne, 
puis ils seront sauvés en fonction de leurs œuvres: II y aura ceux qui 
traverseront le pont à la vitesse de l’éclair, d'autres à la vitesse du 
vent, d’autres comme un vol d’oiseau, d’autres à la vitesse de chevaux 
de races ou de chameaux, d’autres à la vitesse de la course de 
l’homme, et leur dernier aura une lumière qui ne dépassera pas les 
pouces de ses orteils, il glissera et tombera. Ce pont est une glissade 
munie des arêtes, sur les deux bords se trouveront des anges tenant 
des crampons en feu par lesquels ils saisiront les hommes».

- Oum Moubachir la femme de Zaïd Ben Haritha rapporte que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait dans 
l’appartement de Hafsa quand je l’ai entendu dire: «Quiconque a 
participé à la bataille de Badr et a prêté serment d’allégeance le jour 
de Houdaybya, n’entrera plus en Enfer». Hafsa lui dit: «Dieu n’a-t-ll 
pas dit: «Ceux-là seront tous précipités sans exception». Il lui répondit: «- 
Mais II a dit à la suite: «Je sauverai ensuite les soumis».

Une fois les hommes auront passé sur le pont à une vitesse qui 
sera proportionnelle à leurs œuvres, les autres tomberont en Enfer. 
Puis les anges, les Prophètes et les croyants intercéderont en faveur 
des (autres croyants) qui auront commis des grands péchés dans le 
bas monde, et, grâce à cette intercession, une grande foule sortira du 
Feu calcinée sauf la partie du visage qui sera marquée par les traces 
des prosternations. Seuls resteront en Enfer ceux qui y seront voués 
pour l’éternité.
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wa ’idâ tutlâ ‘alayhim ’ayâtunâ bayyinâtin qâla-l-ladîna kafarû li-l-lad 
îna 'a mantî ’ayyu-l-farîqayni hayrum maqâman wa ’ahsanu nadiyyan
(73) wakam ’ahlaknâ qablahum min qarnin hum ’ahsanu ’atâtan wa 
ri’yan (74).

Quand on récite nos versets aux infidèles, ils disent à ceux qui croient: 
Qui des croyants ou des incroyants occupe le rang le plus élevé, qui 
représente la meilleure société? (73) Que de générations n’avons-nous pas 
anéanties avant eux et qui cependant les surpassaient en confort et en luxe?
(74).

En entendant les versets de Dieu récités, qui renferment les 
signes et les preuves évidents, les impies s ’en détournent en 
s’enorgueillissant prétendant que leur religion est meilleure, et qu’ils 
jouissent du meilleur séjour et de la meilleure compagnie. En d’autres 
termes ils vivent dans des demeures plus luxueuses, occupent des 
rangs plus élevés et fréquentent la meilleure société. Dieu a dit 
ailleurs: «Les incrédules disent à propos des croyants: «Si ce Coran avait 
vraiment une valeur, nous l’aurions adopté avant eux» [Coran XLVI, 11].

En réponse à leur présomption, Dieu dit: «Que de générations 
n’avons-nous pas anéanties avant eux» ceux qui ont renié les signes «et 
qui cependant les surpassaient en confort et en luxe». Ceux-là étaient 
meilleurs qu’eux, vivaient dan l’opulence, et: «Combien de jardins et de 
sources n’ont-ils pas laissés! Que de plantations et de magnifiques 
demeures!» [Coran XLIV, 25-26]. Tout cela ne leur servait à rien et 
furent anéanits.
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’idâ mâ ra’aw mâ yu‘adûna ’immâ-l-‘ad âba wa ’immâ-s-sâ‘ata 
fasayaiamûma man huwa sarrum makânan wa ’ad‘afu jundan (75).
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Dis: Les égarés, le Miséricordieux continuera à les laisser jouir, 
jusqu’au moment où ils verront se réaliser ses menaces soit sur terre, soit 
au jour du jugement dernier. Ils apprendront alors qui des fidèles ou des 
infidèles a le plus mauvais sort et le moins de puissance. (75).

Dieu ordonne à Son Prophète de dire à ces idolâtres, ceux qui 
prétendent être dans le vrai et les autres dans l’erreur: Que Dieu 
prolonge un peu la vie aux uns et aux autres jusqu’à ce qu’ils 
considèrent enfin soit le châtiment qui leur sera infligé, soit l’Heure 
dont ils sont menacés qui surviendra. Ils sauront alors qui sera dans la 
pire des situations, sera l’impuissant et le plus faible.

wa yazîdu-L-Lâhu-l-lad îna-htadaw hudan wa-l-bâqiyatu-s-sâlihâtu 
hayrun ‘inda rabbika tawâban wa hayrum maraddan (76).

Allah raffirmera encore dans la bonne voie ceux qui y sont déjà. Les 
bonnes œuvres ne sont jamais perdues pour ton Seigneur. Elles trouvent 
auprès de Lui la plus belle et la plus avantageuse récompense. (76).

Si Dieu laisse les égarés dans leur égarement, Il accroit la 
rectitude et la foi de ceux qui suivent le droit chemin. Il a dit ailleurs: 
«Quand une nouvelle sourate est révélée, il en est qui disent: «Duquel 
d’entre vous cette sourate a augmenté la foi» [Coran IX, 124].

Quant aux bonnes œuvres impérissables, Dieu ne perdra jamais 
la récompense à ceux qui les auront accomplies. A ce propos, Abou 
Salama Ben Abdul Rahman raconte: «Un jour, l ’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- s ’assit parmi nous, prit un petit bâton duquel 
il enleva les feuilles et dit: «Dire: «Il n’y  a d’autre divinité que Dieu, Dieu 
est Grand, Gloire à Dieu et louange à Dieu», ces paroles feront effacer les 
fautes comme le vent qui défeuille un arbre. Retiens-les ô Abou Ad-Darda', 
avant qu’un empêchement quelconque n’intervienne. Elles sont les œuvres 
impérissables et font partie des trésors du Paradis». Plus tard, Abou Ad- 
Darda', en se rappelant de ce hadith disait: «Je ne cesserai de proclamer
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l ’unicité de Dieu, sa grandeur et sa gloire même si un tel ignorant me 
prendra pour un fou» (Rapporté par Ibn Ma.ja)(,).

’afara’ayta-l-ladî kafara bi’âAyâtinâ wa qâla la’ûtayanna mâlan wa 
waladan (77) ’attala‘a-l-gayba ’am-i-ttahad a ‘inda-r-Rahmâni ‘ahdan 
(78) kallâ sanaktubu mâ yaqûlu wa namuddu lahû mina-l-‘ad âbi 
maddan (79) wanarituhû mâ yaqûlu wa ya’tînâ fardan (80).

Tu n’es pas sans avoir rencontré ces gens qui, ayant nié nos signes, 
disent: «J’aurai malgré tout richesses et enfants» (77) Pour être aussi 
catégoriques, sans doute, connaissent-ils l’avenir ou bien détiennent-ils 
ferme une promesse d’Allah? (78) Que non pas. Nous prenons acte de tels 
propos et leur châtiment ne sera que plus rigoureux (79) Ses richesses et 
ses enfants, c’est nous qui en hériterons. Quant à lui, ü comparaîtra devant 
nous, aussi. (80).

L’imam Ahmed rapporte que Khabbab Ben Al-Arat a raconté: «Un 
artisan avait une dette sur Al-‘As Ben Waèl. Un jour j ’allai chez lui pour 
la récupérer, il me répondit: «Non par Dieu, je ne te la donne avant de 
mécroire en Mouhammad» - Non par Dieu, répliquai-je, je ne le ferai 
jusqu’à ce que tu sois mort et ressuscité. Il rétorqua: «Viens donc 
après ma mort et ma résurrection pour la récupérer, car alors, j ’aurai
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des biens et des enfants». Dieu à cette occasion fit cette révélation. 
«Tu n’es pas sans avoir rencontré...».

Quant à Ibn Abbas, sa version fu t la suivante: «Certains 
compagnons de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avaient une dette sur AI-'As Ben Waël. Comme ils allèrent chez lui 
pour la récupérer, il leur répondit: «Ne dites-vous pas qu’au Paradis il 
y a aura d’or, d’argent, de soie et de tous les fruits?» - Certes oui, 
répliquèrent-ils. - Donc, reprit-il, notre rendez-vous sera la vie future. 
Par Dieu, j ’aurai des biens et des enfants ainsi on m’y révélera un livre 
comme le vôtre». Dieu alors fit descendre ce verset.

«Connaissent-ils l’avenir» une question sous forme de blâme, en 
disant que «j’aurai malgré tout richesses et enfants» au jour de la 
résurrection. Cet homme ose-t-il jurer par Dieu ou bien lui et ses 
semblables «détiennent-ils ferme une promesse d’Allah» Ou suivant une 
autre interprétation «Ont-ils pris un engagement auprès de Dieu», cet 
engagement qui est, d’après Ibn Abbas, l’attestion qu’il n’y a d’autre 
divinité que Dieu, en espérant être récompensés une fois prononcée. 
«Que non pas» fut la réponse de Dieu «nous prenons acte de tels propos» 
et de ses souhaits qu’il a formulés du moment qu’il a renié le 
Seigneur, car le «châtiment ne sera que plus rigoureux» et sera prolongé 
longtemps. Dieu héritera de cet homme tout ce qu’il aura possédé 
dans le bas monde comme richesses et enfants et «il comparaîtra 
devant nous seul» dans l’au-delà.

wa-t-tahadû min dûni-L-Lâhi ’a lihata-l-liyakûnû lahum ‘izzan (81) kallâ 
sayakfurûna bi ‘ibâdatihim wa yakûnûna ‘alayhim diddan (82) ’alam tara 
’anna ’arsalnâ-s-sayâtîna ‘alâ-l-kâfirîna ta’uzzuhum ’azzan (83) falâ ta‘jal 
‘alayhim ’innamâ na'uddu lahum ‘addan (84).

S’ils se donnent d’autres divinités qu’Allah, c’est dans l’espoir
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d’accroitre leurs appuis. (81) Quelle erreur! Ces divinités renieront leurs 
adorateurs et se retourneront même contre eux (82) Ne vois-tu pas que 
nous envoyons des démons auprès des infidèles pour attiser leur révolte? 
(83) Ne t’emporte pas contre eux. Nous réglerons leur compte en son 
temps. (84).

Ces polythéistes qui adorent des divinités en dehors de Dieu, 
pensent les prendre pour une puissance et secoureurs, ils se trompent, 
car jamais de ça, dans la vie future elles «renieront leurs adorateurs et 
se retourneront même contre eux». D’ailleurs Dieu a confirmé cela 
quand II a dit dans un autre verset: «Lorsque les hommes seront 
rassemblés, les idoles se révéleront leurs ennemis et renieront les cultes 
qu’on leur aura voués» [Coran XLVI, 6], Quatada a commenté cela en 
disant: «Ces divinités et leurs adorateurs seront précipités tous en 
Enfer où les uns maudiront et renieront les autres».

Quant à l ’envoi des démons auprès des incrédules, le but fut 
interprété de différentes façons en les résumant ainsi: pour attiser leur 
révolte, pour les exciter au mal, pour les inciter contre Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et ses compagnons et enfin pour 
accroître leur aberration.

Puis Dieu dit à Mouhammd: «Ne t’emporte pas contre eux» ou ne 
hâte pas de les combattre «Nous réglerons leur compte en son temps». Si 
on leur accorde un répit, c’est que nous les prendrons pour leurs 
péchés et subiront le châtiment qui leur est réservé. Dieu a dit ailleurs: 
«Accorde un répit aux incrédules. Accorde-leur un court répit» [Coran 
LXXXVI, 17] et «Le délai que nous leur accordons augmentera leurs 
péchés» [Coran III, 178]. Tôt au tard, ils seront infligés d’un châtiment 
exemplaire.

yawma nahsuru-l-muttaqîna ’ilâ-r-Rahmâni wafdan (85) wa nasûqu-1- 
mujrimîna ’ilâ jahannama wirdan (86) lâ yamlikûna-s-safâ‘ata ’illâ man-i- 
ttahada ‘inda-r-Rahmâni ‘ahdan (87).
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Le jour où nous appellerons les fidèles à comparaître en grand pompe 
devant le Miséricordieux. (85) Le jour où nous pousserons les criminels en 
troupeau dans l’enfer. (86) Nul ne pourra intercéder auprès d’Allah s’il n’a 
acquis un titre auprès du Miséricordieux. (87).

Les fidèles qui auront craint Dieu, suivi ses Prophètes, tenu pour 
véridiques les messages que ces derniers ont apportés, obéi aux 
ordres de leur Seigneur en s’interdisant de tout ce qu’il a prohibé, 
ceux-là seront rassemblés auprès de leur Seigneur en grand pompe 
ou comme invités de marque. Ils seront telle une députation, montés 
sur des chamelles en lumière pour être reçus dans les demeures de 
l’honneur et de la haute considération.

Quant aux incrédules qui se seront révoltés contre leurs Prophètes 
et les auront traités de menteurs, ils seront poussés vers l’enfer tels de 
troupeaux conduits vers l’abreuvoir.

En commentant le verset: «Le jour où nous appellerons les fidèles...» 
Ibn Marzouq a dit: «Lors de sa sortie de la tombe le croyant verra un 
être d’un aspect resplendissant et d’une odeur très agréable. Il lui 
demandera: «Qui es-tu?». L’autre de répondre: «Ne m’as-tu pas 
reconnu?» - Non, mais Dieu t’a donné un très beau visage et une 
odeur très agréable. - Je suis tes bonnes actions que tu as commises 
dans le bas monde. Tellement j ’étais à ta charge dans ta vie, viens et 
monte sur mon dos.

Ibn An-Nou‘man, quant à lui, a raconté: «Etant assis chez Ali -que 
Dieu l’agrée- il récita: «Le jour où nous appellerons les fidèles à 
comparaître...» et dit: «Non par Dieu, ce n’est pas debout sur leurs 
pieds qu’ils seront rassemblés, mais plutôt sur des chamelles qu’on n’a 
jamais vu de pareilles, dont leurs selles seront en or. Ils les monteront 
jusqu’à leur arrivée devant les portes du Paradis qui leur seront 
ouvertes».

Les criminels tels des bêtes assoiffées conduites vers l’abreuvoir, 
n’auront aucun intercesseur, à l’ inverse des croyants dont l’un 
intercédera en faveur de l’autre. Dieu a dit à leur propos dans un autre 
verset: «Les méchants ne trouveront aucun ami ni intercesseur influent» [- 
Coran XL, 18].
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«.. S’il n’a acquis un titre auprès du Miséricordieux» Que signifie ce 
«titre?» ou «engagement?» Ibn Abbas de répondre: «li est le 
témoignage qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu» en avouant aussi qu’il 
n’y a ni puissance ni force qu’en Dieu et n’invoque autre que lui.

Quant à Abdullah Ben Mass'oud, il a dit: «Au jour de la 
résurrection, Dieu dira aux hommes: «Quiconque aura pris un 
engagement auprès de Moi, qu’il se lève». On lui dit: «O Abdul 
Rahman, comment on doit prendre cet engagement?» Il répondit: 
«Dites: Grand Dieu, créateur des deux et de la terre, Toi qui connais 
ce qui est caché et ce qui est apparent, je m’engage auprès de Toi 
que, si tu me confies à moi-même, fais que toutes mes œuvres me 
rapprochent du bien et m’éloignent du mal. Car je n’ai confiance qu’en 
Ta miséricorde. Conclue avec moi une alliance que Tu T’en acquitteras 
envers moi au jour de la résurrection, Tu ne manques jamais à Tes 
promesses».

wa qâlû-t-tahada-r-Rahmânu waladan (88) laqad ji’tum say’an ’iddan 
(89) takâdu-s-samâwâtu yatafattarna minhu wa tansaqqu-l-’ardu wa 
tahirru-1-jibâlu haddan (90) ’an da‘aw li-r-Rahmâni waladan (91) wamâ 
yambagî li-r-Rahmâni ’ay-yattahida waladan (92) ’in kullu man fî-s- 
samâwâti wa-l-’ardi ’ilia *a tî-r-Rahmâni ‘abdan (93) laqad ’ahsâhum wa 
‘addahum ‘addan (94) wa kulluhum *a tîhi yawma-l-qiyâmati fardan (95).

Ils disent: «Le Miséricordieux s’est donné un enfant». (88) «Vous avez 
proféré là un blasphème monstrueux» (89) A ces mots, les cieux ont failli 
s’entrouvrir, la terre se fendre, les montagnes crouler. (90) Oser attribuer 
un Fils au Miséricordieux? (91) Le Miséricordieux ne saurait avoir un fils.
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(92) Tout ce qui existe dans les cieux et sur la terre est asservi au 
Miséricordieux (93) Il a tout repéré, Il a tout recensé (94) Chaque créature 
comparaîtra devant Lui au jour du jugement dernier. (95).

Dans cette sourate, Dieu ne fait que confirmer la servitude de 
Jésus -que la paix soit sur lui- après avoir montré que Marie l’a 
enfanté sans père. Il réfuté tous les dires de ceux qui ont prétendu 
qu’il s’est donné un fils. Qu’Il soit exalté et élevé au-dessus de ce 
qu’ils lui imputent.

Les cieux, la terre et les montagnes, étant des créations de Dieu, 
peu s’en faut qu’elles ne soient touchées par les propos des pervers 
parmi les humains, par vénération et respect du Seigneur, qui 
constituent un blasphème, en disant qu’il s’est donné un enfant. Ce 
polythéisme fait effrayer toutes les créations à l’exception des humains 
et des génies: Peu s’en faut que les cieux ne se fendent, que la terre 
ne s’entrouvre et que les montagnes ne s’écroulent.

Comme tout acte de charité n’est acceptable d’un idolâtre, nous 
espérons que Dieu absolve les péchés de ceux qui proclament Son 
unnicité. A ce propos l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «Dictez à vos morts (les moribonds) de témoigner qu’il n’y a 
d’autre divinité que Dieu. Quiconque aura proféré cette attestation, le 
Paradis lui sera dû.». On lui demanda: «Qu’en sera-t-il de celui qui 
l’aura proféré en étant bien portant?». Il répondit: «Cela ne fera 
qu’affermir cette nouvelle». Puis il poursuivit: «Par celui qui détient 
mon âme, si on amène les cieux et la terre et ce qui se trouve sur 
eux, entre eux et au-dessous d’eux, qu’on mette sur le plateau de la 
Balance, et qu’on pose ensuite l’attestation qu’il n’y d’autre divinité que 
Dieu dans l’autre, cette attestation fera pencher la Balance».

Abou Moussa -que Dieu l’agrée- a rapporté que l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Nul n’est plus patient que Dieu 
en lui nuisant. Cette nuisance consiste à prendre d’autres divinités en 
dehors de Lui et à dire qu’il s’est donné un fils. Et malgré tout, Il leur 
accorde de ses biens, le salut et les défend contre les maux».

Il ne convient nullement au Miséricordieux de se donner un enfant,

202

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


car ceci ne sied plus à Sa Majesté et à Sa Grandeur, car toutes les 
créatures sont Ses serviteurs: «Tout ce qui existe dans les cieux et sur la 
terre est asservi au Miséricordieuxc. Il a tout repéré, Il a tout recensé». 
Depuis leurs créations jusqu'à ia fin des temps. Tout viendra à Lui et 
comparaîtra devant Lui, un à un, non accompagné ni d’un protecteur, 
ni d’un patron ni d’un secoureur. Il les jugera avec équité sans léser 
personne.

’inna-l-ladîna ’a'manû wa ‘amilû-s-sâlihâti sayaj‘alu lahumu-r-Rahmânu 
wuddan (96) fa’innamâ yassamâhu bilisânika litubassira bihi-l-muttaqîna 
wa tundira bihî qawma-l-luddan (97) wa kam ’ahlaknâ qablahum min 
qamin hal tuhissu minhum min ’ahadin ’aw tasma‘u lahum rikzâ (98).

A ceux qui croient et pratiquent les bonnes œuvres, le Miséricordieux 
accordera sa sollicitude. (96) En le révélant dans ta langue nous avons 
rendu le Livre facile. II est une bonne nouvelle pour ceux qui craignent et 
un avertissement pour les fortes têtes. (97) Combien de générations 
n’avons-nous pas anéanties avant eux? Découvrez-vous la trace d’un seul 
d’entre eux? Percevez-vous le moindre bruit venant d’eux? (98).

Aux croyants, ceux qui font les bonnes œuvres et la charité, Dieu 
sème dans les cœurs des autres leur affection. Plusieurs hadiths ont 
été rapportés à ce propos. Nous allons nous lim iter à ceci qui fut 
rapporté par Abou Houraira. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Lorsque Dieu aime un serviteur, Il appelle Gabriel et lui dit: 
«J’aime un tel, aime-le aussi ô Gabriel». Gabriel l ’aime puis interpelle les 
habitants des cieux: «Dieu aime un tel, aimez-le» Ceux-ci l ’aiment puis 
l ’acception (de cet amour) lui sera accordée sur terre. Lorsque Dieu haït 
quelqu’un, Il appelle Gabriel et lui dit: «O Gabriel, Je haïs un tel, haïs-le» 
Gabriel le haït puis interpelle les habitants du ciel et leur dit: «Dieu haït un 
tel, haissez-le» Ceux-ci le haïssent, et sa haine lui sera accordée sur terre»»
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(Rapporté par Boukhari, Mouslim et Ahmed dont la version est la 
sienne)(1).

«En le révélant dans ta langue nous avons rendu le Livre facile» Le 
Coran fut révélé en langue arabe afin que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et les hommes le comprennent facilement. Le 
Prophète fut chargé, par cette révélation, d’annoncer les bonnes 
nouvelles aux croyants qui craignent Dieu et répondent à son appel, et 
d’avertir les idolâtres, le peuple hostile, qui penchent vers l’erreur en 
se détournant de la voie droite.

EnfintJDieu rappelle aux mécréants qu’ il a anéanti tant de 
générations avant eux, qui ont mécru en lui et traité les Prophètes de 
menteurs. Voit-on un seul survivant parmi ces générations? Perçoit-on 
le moindre murmure ou bruit venant de lui?
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20 - SOURATE DE TA-HA
135 Versets 

Révélée à La Mecque 
Révélée à la suite de la sourate de Marie
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Bismi-L-Lâhi r-Rahmâni-r-Rahîm
Taha (1) ma ’anzalnâ ‘alayka-l-Qur’a na litasqa' (2) ’illâ tadkirata-1- 
limay-yahsâ (3) tanaîlam mimman halaqa-l-’arda wa-s-samâwati-l-‘ulâ (4) 
’ar-Rahmânu ‘alâ-l-‘arsi-stawâ (5) lahû mâ fî-s-samâwâti wamâ fî-l-’ardi 
wamâ baynahumâ wamâ tahta-t-t arâ (6) wa ’in tajhar bi-l-qawli 
fa’innahû ya‘lamu-s-sirra wa ’ahfâ (7) ’AL-Lâhu la' ’ilâha ’illâ huwa 
lahu-l-’asma ’u-l-husnâ (8).
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Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Ta-Ha (1) Nous ne t’avons pas révélé ce Livre pour te faire souffrir. 
(2) Mais pour avertir les gens de bonne foi (3) C’est une révélation envoyée 
par le Créateur de la terre et des nues inaccessibles (4) Par le 
Miséricordieux qui, du haut de son trône, exerce sa souveraineté. (5) Il est 
le Maître des cieux et de la terre, de ce qui les sépare et des profondeurs 
du sol. (6) Peu importe que tu élèves la voix. Il perce tous les secrets et 
découvre tout ce qu’on Lui cache. (7) Il est Allah. Il n’y a d’Allah que Lui. 
Il porte les épithètes les plus sublimes. (8).

Le terme Ta-Ha provient du verbe «Wata’» qui signifie «Reposer 
le pied», car, d’après ibn Abbas, Ikrima, Moujahed et autres exégètes, 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se levait fréquemment la 
nuit pour prier en se mettant debout sur un seul pied ce qui lui causait 
beaucoup de peine. Dieu lui ordonne de reposer son pied et se mettre 
debout sur les deux afin de lui alléger la fatigue. Quoiqu’étrange soit 
cette interprétation, l’auteur de cet ouvrage ne l’a ni adoptée ni niée, et 
d’après lui le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- consacrait la 
nuit pour prier au point où ses deux pieds s’enflaient.

«Nous ne t’avons pas révélé ce Livre pout te faire souffrir» une 
expression qui dénote la compassion et la haute considération que le 
Seigneur réservait à Son Messager. Selon Ad-Dahak, au fur et à 
mesure que les versets se succédaient le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et les premiers islam isés observaient les 
prescriptions et les enseignements divins et priaient. Les idolâtres 
Qoraïchites disaient: «Ce Coran n’a été descendu sur Mouhammed 
que pour le rendre malheureux». Ce verset fut alors révélé pour 
montrer que le Coran n’a été révélé que pour accoder le bien, tout le 
bien, à ceux qui s’y conforment. La preuve en est aussi ce hadith 
rapporté dans les deux Sahih: «Celui à qui Dieu veut du bien, Il 
l’instruit dans la religion».

At-Tabarani, de sa part, rapporte ce hadith d’après Tha'laba Ben 
Al-Hakam, dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Au jour de la résurrection lorsque Dieu s’assoira sur Son
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Trône pour juger les hommes, Il dira aux savants (ulémas): «Je ne 
vous ai accordé (une partie) de Mon savoir et Ma sagesse que pour 
pardonner vos péchés quelles qu’étaient sans en tenir compte».

Qatada, quant à lui, a dit: «Je jure par Dieu que ce Coran n’a pas 
été descendu pour rendre les hommes malheureux, bien au contraire, 
il n’est que miséricorde, lumière et guidance vers le Paradis «Mais 
pour avertir les gens de bonne foi», donc un Rappel à ceux qui redoutent 
Dieu afin qu’ils en tirent le plus grand profit et alors iis assureront à 
eux-mêmes l’admission au Paradis avec la persmissiosn et la 
miséricorde du Seigneur.

«C’est une révélation envoyée par le créateur de la terre et des nues 
inaccessibles». Le Coran est une révélation du Créateur des cieux 
élevés et la terre dont une distance de cinq cent ans de marche 
sépare un ciel d’un autre, comme il est cité dans un hadith rapporté 
par Tirmidhi.

«Par le Miséricordieux qui, du haut de Son trône, exerce Sa 
Souveraineté» ou suivant une autre traduction: «Le Miséricordieux se 
tient en majesté sur Son Trône». Au sujet de ce verset l’auteur 
conseille à l’adopter comme tel car la plus belle conduite consiste à 
imiter les ancêtres à ne plus donner tant d’interprétations car rien n’est 
égal à Dieu ni lui est semblable. Donc cette «tenue» ou cet 
«établissement» sur le Trône ne doit pas être pris au sens concret.

Tout ce qui se trouve dans les cieux et ce que contient la terre et 
entre les deux appartient à Dieu dont II dispose à Sa guise.

«Peu importe que tu élèves la voix. Il perce tous les secrets et 
découvre tout ce qu’on Lui cache». Ce que les hommes commettent et 
ce qu’ils proposent de le faire même avant son exécution, Dieu le 
connaît parfaitement car, par rapport à Lui, les fils d’Adam ne sont 
qu’une seule âme comme II l’affirme dans ce verset: «Vous créer et 
vous ressusciter, c’est pour Lui comme créer et ressusciter une seule 
personne» [Coran XXXI, 28]. Ad-Dahak a dit: «O homme, tu connais ce 
que tu gardes secret aujourd’hui, mais tu ne connais pas ce que tu 
comptes tenir caché demain, mais Dieu connaît l’un et l’autre». Mais 
Moujahed a dit qu’il s’agit de la suggestion.
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«Il est Allah. Il n’y a d’Allah que Lui. Il porte les épithètes les plus 
sublimes». Le noms, les épithètes et les qualités les plus parfaits et 
sublimes appartiennent à Dieu. Nous avons déjà commenté cela 
auparavant (voir la fin de la sourate de l’A'raf-Coran VII].

wahal ’atâka hadîdu Musa (9) ’id ra’â nâran faqâla li’ahlihi-m-kutu 
’innT ’a nastu na ran la‘allî ’a tîkum minhâ biqabasin ’aw ’ajidu ‘alâ-n- 
nâri hudan (10).

Connais-tu l’histoire de Moïse? (9) Ayant aperçu un feu, il dit aux 
siens: «Restez-là, j’aperçois un feu. Peut-être pourrai-je rapporter un peu de 
braise ou y trouver l’indication de ma route? (10).

Cela eut lieu lorsque Moïse passa la période convenue entre lui et 
son beau -père quand il lui a donné sa fille en mariage. Ce fut aussi le 
début de la révélation. A savoir que Moïse se fut absenté d’Egypte 
plus de dix années; et en ce jour-là il s’y dirigeait accompagné de sa 
femme.

Le temps était pluvieux et la nuit était obscure. Il campa dans une 
gorge d’une montagne dans une nuit où le froid était excessif, il 
pleuvait à torrent, l’obscurité et les nuées l’enveloppaient avec sa 
femme. Il v it un feu de loin dans l’autre côté de la montagne. 
Eprouvant une certaine joie, il dit à sa femme: «Peut-être pourrai-je vous 
rapporter un peu de braise...» pour nous réchauffer, ou bien ce feu me 
fera-t-il trouver une direction. Il s’avéra, d’après Ibn Abbas, que Moïse 
avait perdu son chemin. De toute façon, s’il ne trouverait pas quelqu’un 
qui lui indiquerait le chemin, il pourrait apporter un tison pour se 
réchauffer.
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falammâ* ’atâhâ mûdiya yâ Mûsâ* (11) ’innT ’ana rabbuka fahla1 
na‘layka ’innaka bi-l-wâdi-l-muqaddasi tuwan (12) wa ’anâ-hatartuka 
fastami‘ limâ yûha (13) ’innam ’anâ-L-Lâhu la ’ilâha ’illâ ’ana fa'budnî 
wa ’aqimi-s-salâta lidikrî (14) ’inna-s-sâ‘ata ’âA tiyatun ’akâdu ’uhfîhâ 
littijzâ kullu nafsim bimâ tas‘â (15) falâ yasuddannaka ‘anhâ ma-l-lâ 
yu’minu bihâ wa-t-tttaba‘a hawâhu fataraddâ (16).

Lorsqu’il y parvint, une voix l’interpella: «O Moïse» (11). «Je suis ton 
Seigneur. Quitte tes chaussures. Tu es dans la vallée sacrée de Thowa» 
(12) «Je t’ai élu. Ecoute ce qui te sera révélé» (13) «Je suis Allah. 11 n’y a 
d’autre Allah que Moi. Adore-moi. Et célèbre la prière en mon honneur. 
(14) L’Heure viendra. Peu s’en faut qu’elle ne se manifeste. L’heure où 
toute âme sera récompensée suivant ses œuvres. (15) Ne t’en laisse pas 
distraire par ceux qui n’y croient pas et s’abandonner à leurs passions. 
Autrement, tu serais perdu. (16).

Une fois se trouvant auprès du feu, une voix interpella Moïse «Je 
suis ton Seigneur». Mentionnant le même événement, Dieu a dit 
ailleurs: «Lorsqu’il atteignit la lumière, d’un arbre se dressant dans une 
plaine bénie, sur la berge droite de la rivière, une voix laissa tomber ces 
mots: «O Moïse, Je suis Allah, le Maître de l’univers» [Coran XXVIII, 30].

«Quitte tes chaussures». Dieu ordonna à Moïse d ’ô te r ses 
chaussures qui ont été faites, d’après Ali et d’autres, en cuir d’âne, car 
il se trouva dans une région sanctifiée, la vallée de Thowa. Et pour lui 
montrer le rang qu’il lui est réservé, Dieu lui dit: «Je t’ai élu» comme II 
a dit ailleurs: «Je t’ai préféré aux autres hommes pour porter mes 
messages et tu es le premier à entendre mes paroles» [Coran VII, 144[. 
Pour quelle raison? Les exégètes ont répondu que ce fut à cause de 
la modestie extrême de Moïse. «Ecoute ce qui te sera révélé» et prête 
bien ton attention: «Je suis Allah. Il n’y a d’autre Allah que Moi» Ce fut 
le premier ordre aux mortels de ne croire qu’en un seul Dieu, Unique
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et n’a pas d’associés. «Àdore-moi» et ne voue aucun culte à qui que 
ce soit, et observe la prière en invoquant mon nom, et lorsque tu t’en 
rappelles. A ce propos le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Lorsque l’un d’entre vous s ’endort avant de s ’acquitter de la 
prière prescrite ou s ’il oublie, qu’il la fasse quant il s ’en rappelle, car Dieu 
a dit: «Fais la prière en souvenir de Moi» (Rapporté par Ahmed d’après 
Ânas Ben Malek)(,).

«L’Heure viendra», sa survenue est inéluctable. «Peu s’en faut 
qu’elle ne se manifeste» Aucune créature que ce soit dans les cieux ou 
sur la terre ne saurait sa production, car c’est un des mystères que 
Dieu a caché aux hommes, Il ne l’a révélé ni à un ange ni à un 
Prophète. «Elle boulevesera les cieux et la terre et arrivera brusquement» 
[Coran VII, 187], Quand cette Heure Sera dressée» Toute âme sera 
récompensée suivant ses œuvres» ne serait-ce que le poids d’un 
atome du bien ou du mal.

«Ne t’en laisse pas distraire par ceux qui n’y croient pas et 
s’abandonnent à leurs passions» Ne suis donc pas ceux qui mécroient à 
l’Heure et s’adonnent à leurs passions et se contentent des plaisirs du 
siècle sinon tu périrais.

wamâ tilka biyamînika yâ Mûsa (17) qâla hiya ‘asâya ’atawakka’u ‘- 
alayhâ wa ’ahussu bihâ ‘alâ ganamî waliya fîhâ ma’aribu ’uhrâ (18) qâla 
’alqihâ yâ Mûsâ (19) fa’alqâhâ fa’idâ hiya hayyatun tas‘â (20) qâla hud

(1) *Aîj <>l jjï§ «ml
ïSvaJ! j»iîj :Jü aï ¿1 ¿>\»
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Qu’as-tu dans ta main droite? ô Moïse (17) C’est mon bâton, dit-il. Je 
m’appuie sur lui ou je m’en sers pour conduire mon troupeau. Je l’emploie 
à d’autres usages encore. (18) «Jette-le, ô Moïse», dit-il. (19). Il le jette et 
voilà qu’il se métamorphose en serpent qui se tortille. (20) Prends-le sans 
crainte, ajoute-t-il, nous lui redonnerons sa forme première. (21).

La question de la transformation du bâton en un serpent est, 
certes, l’un des grands signes miraculeux de la part de Dieu. Sur un 
ton familier, Dieu demande à Moïse: «Qu’est-ce cela dans ta main 
droite?» Une interrogation qui sera ensuivie d'une résolution. Et Moïse 
de répondre: C’est mon bâton sur lequel je m’appuie en marchant et 
avec lequel j ’abats du feuillage pour en donner à mon troupeau, aussi 
ce bâton me servira-t-ü pour d’autres usages.

«Jette-le ô Moïse». Et le voici un grand serpent qui rampait ne 
passant par un arbre ni une pierre sans l’avaler, et Moïse entendait le 
craquement des pierres et des bois à l’intérieur de son ventre. Pris de 
panique, il prit la fuite. On l’interpella de nouveau: «Reviens et 
reprends ton bâton». Puis on le rassura en lui disant: «Saisis-le, ne 
crains rien «Nous lui redonnerons sa forme première» On a dit qu’à ce 
moment-là Moïse portait une tunique en laine. Quand il fut ordonné de 
saisir le bâton, il enroula le pan de son vêtement sur sa main, puis la 
mit dans la bouche du serpent et put sentir le grincement de ses 
dents, enfin le voilà qui revient à son premier état: un bâton.

hâ walâ tahaf sanu'îduhâ sîratahâ-l-’ulâ (21).
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wa-dmum yadaka ’ilâ janâhika tahruj bayda’a min gayri sïï’in ’ayatan 
’uhrâ (22) linuriyaka min ’a yâtinâ-l-kubrâ (23) ’dhab ’ilâ Fir‘awna ’- 
innahû t aga (24) qâla rabbi-srah lî sadrî (25) wa yassir 1T ’amrî (26) 
wahlul ‘uqdatam mi-l-lisânî (27) yafqahû qawlî (28) waj‘al lî wazîram 
min ’ahlî (29) Hârûna ‘ahî (30) ’sdud bihT ’azrî (31) wa ’asrikhu ff ’amrî 
(32) kay nusabbihaka katîran (33) wa nadkuraka katîran (34) ’innaka 
kunta binâ basîran (35).

Ramène ta main dans ta manche, elle en sortira naturellement blanche. 
Voilà un deuxième miracle. (22). Ceci est pour te préparer à voir de plus 
grands miracles encore. (23) Mets-toi en marche vers Pharaon. C’est un 
impie. (24) Seigneur, dit Moïse, arme-moi de patience. (25) Facilite ma 
mission. (26) Délie ma langue, (27) pour qu’on comprenne mes paroles. (28) 
Donne-moi pour ministre un des miens. (29) Que ce soit mon frère Aaron. 
(30) Affermis-moi avec son aide (31) Associe-le à ma mission. (32) Nous 
pourrons ainsi mieux te glorifier. (33) Nous pourrons Te prier plus 
assidûment (34) Car Tu nous connais mieux que personne. (35).

Puis Dieu ordonna à Moïse de ramener sa main dans sa manche, 
ou suivant une autre tarduction: «de serrer sa main sous son aisselle» 
elle en sortira blanche sans aucun mal. Tel fut le deuxième miracle 
que Dieu a voulu en doter Moïse, comme II a d it dans une autre 
sourate: «Puis presse tes bras sur ton corps pour lutter contre l’angoisse. 
Ce sont les deux preuves que te donne ton Seigneur pour convaincre 
Pharaon et sa suite» [Coran XXVIII, 32]. Al-Hassan Al-Basri a dit: «- 
Lorsque Moïse sortait sa main, elle était éclairante telle une lampe. Il 
consta t alors qu’il était en présence de son Seigneur».

«I lets-toi en marche vers Pharaon. C’est un impie» Va chez 
Pharaon, ce rebelle que tu as quittté quand tu l ’avais fui et qui te 
menaçait, appelle-le à adorer le Dieu Unique sans rien lui associer. 
Demande-lui de bien traiter les fils d’Israël et de cesser leur torture, 
car il n’a que trop commis d’injustice à leur égard, préféré le monde 
d’ici-bas à l’au-delà et oublié son Seigneur».

Wahb Ben Mounabah, dans un long récit, rapporte que Dieu aurait 
dit à Moïse: «Prends le Message, tu es sous notre vue et notre ouïe, 
Je t’ai vêtu d’un habit invisible de Mon pouvoir afin que tu sois fort en 
d ivu lg jant Mes décrets, tu es un de Mes puissants soldats. Je t ’ai
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envoyé chez un peuple faible parmi Mes créatures qui a renié Mes 
bienfaits et croit être à l’abri de Mon stratagème. Le bas monde l’a 
séduit au point de méconnaître Mes droits et mécroire en Ma déité. Ce 
peuple feint M’ignorer. Je jure par Ma puissance, s’il n’y avait la 
prédestination que J’avais inscrite à l’égard de Mes créatures, J’aurais 
sévi en Tyran contre elles et que deux, terre, montagnes et océans se 
seraient courroucés contre elles.

Si J’avais ordonné le ciel, il aurait envoyé une pluie de graviers 
vers ce peuple. Si J’avais ordonné la terre, elle l'aurait englouti. Si 
J’avais ordonné aux montagnes, elles l’auraient anéanti. Si J’avais 
ordonné aux océans, ils l’auraient noyé. Mais ce peuple n’est que trop 
faible à Mes yeux et a perdu Mon estime. Ma clémence m’a empêché 
d'agir et J’ai passé outre de lui infliger pour le moment quoi que ce soit 
de Mon châtiment et de lui revendiquer Mes droits sur lui. Car Je suis 
le plus riche des riches.

O Moïse, transmets à ce peuple Mes messages, appelle-le à Mon 
adoration et à Me vouer un culte pur et sincère. Rappelle-lui les 
journées de Dieu (où II est intervenu pour châtier les peuples 
précédents) et mets-le en garde contre Ma vengeance et Mon pouvoir. 
Use de paroles douces, entre autres, peut-être ce peuple se rappelle 
et Me redoute. Dis-lui enfin que Je suis plus prompt à pardonner que 
de châtier. Surtout ne crains rien de sa part s'il recourt à une 
quelconque force que Je lui aie accordée. Croira-t-il qu’il pourra 
m’affronter, ou me rendre à l ’impuissance ou me devancer ou 
m’échapper?» (Rapporté par Tbn Âhi Hatem).

«Seigneur, dit Moïse, arme-mol de patience. Facilite ma mission». En 
voilà une faveur que Moïse demanda à son Seigneur de lui accorder, 
de lui élargir sa poitrine, une telle mission exige la patience, car II l’a 
envoyé vers à un roi parmi les plus puissants à cette époque, le plus 
redoutable, le plus tyrannique et le plus rebelle. Moïse a été élevé 
dans sa cour, alors qu’un nourrisson dans son propre palais, puis a tué 
l’un des siens. Craignant les représailles, il avait pris la fuite et passé 
toutes ces années loin de Pharaon. Puis Dieu vient le charger de cette 
mission qui consistait à l’appeler à adorer Dieu seul sans rien Lui 
associer.
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«Délie ma langue pour qu’on comprenne mes paroles» Moïse 
demanda à Dieu de lui donner la facilité de s’exprimer mais sans que 
cela soit totalement, s’il avait demandé cela à Dieu, Il l’aurait exaucé, 
car les Prophètes ne demandaient au Seigneur que ce qui leur facilitait 
leur mission. (A savoir que dans le texte arabe, Moïse demanda à 
Dieu de lui délier un «nœud» de sa langue). Donc cette difficulté de 
s’exprimer persista chez lui, car Pharaon fit allusion à ce défaut quand 
il s’adressa à son peuple en parlant de Moïse «Ne suis-je pas supérieur 
à ce vil individu, qui s’exprime si maladroitement» [Coran XLIII, 52].

Ibn Abbas a dit à ce propos: «Moïse se plaignit auprès de Dieu du 
meurtre qu’il a commis et de la vengeance de Pharaon, et son 
incapacité d’exprimer avec éloquence car sa langue était comme 
nouée et ses paroles incompréhensibles. C’est pourquoi il a demandé 
de le secourir par l’un des siens.

«Donne-moi pour ministre un des miens. Que ce soit mon frère Aaron» 
Ibn Abbas a commenté cela en disant que grâce à cette demande 
Dieu accorda la prophétie et à Moïse et à Aaron. On a rapporté aussi 
que ‘Aicha était sortie pour fa ire la visite pieuse (‘Oumra). En 
s’installant dans un des camps de bédouins, elle entendit quelqu’un 
demander à ses concitoyens: «Quel frère était dans le bas monde le 
plus profitable à son frère?» On lui répondit: «Nous ne savons pas» Il 
rétorqua: «Et moi aussi je ne connais pas, je jure par Dieu». Aicha dit 
alors en soi-même: Cet homme a juré par Dieu qu’il l’ignore alors qu’il 
le connaissait très bien. Mais cet homme ne tarda à dire: «Moïse, 
quand il demanda à Dieu d’accorder le don de prophétie à son frère». 
Et Aicha de s’écrier: «Par Dieu, tu dis vrai».

«Affermis-moi avec son aide. Associe-le à ma mission» en me 
prodiguant de conseils. «Nous pourrons ainsi mieux te glorifier. Nous 
pourrons te prier plus assidûment». A ce propos Moujahed a dit: On ne 
peut être parmi ceux qui invoquent et glorifient Dieu que lorsqu’on le 
fasse debout, assis et étendu.

«Car Tu nous connais mieux que personne» en nous préférant aux 
autres, en nous accordant le don de la prophétie et en nous chargeant 
d’aller vers ton ennemi Pharaon.
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qâla qad ’ûtîta su’laka yâ Mûsâ (36) walaqad manannâ ‘alayka marratan 
’uhra (37) ’id ’awhayna ’ila ’ummika mâ yûha (38) ’ani-qdifîhi fî-t- 
tâbûti faqdifîhi fx-l-yammi falyulqihi-l-yammu bi-s-sâhili ya’hudhu 
‘aduwwu-l-lî wa ‘aduwwul-lahû wa ’alqaytu ‘alayka mahabbatam-minnî 
wa litusna‘a ‘alâ ‘ayrif (39) ’id tamsT ’uhtuka fataqûlu hal ’adullukum 
‘alâ may-yakfuluhû faraj‘taka ’ila ’ummika kay taqarra ‘aynuhâ walâ 
tahzana wa aqatalta nafsan fanajjaynâka mina-l-gammî wa fatannâka 
futûnan.

Je t’accorde ce que tu me demandes, ô Moïse, répondit Allah. (36) 
Nous t’avons témoigné sollicitude déjà une première fois. (37) lorsque nous 
avons inspiré à ta mère l’acte suivant: (38) Mets ton fils dans un coffre et 
dépose ce dernier sur les eaux. Les eaux le porteront sur d’autres rives. Là, 
il sera recueilli par notre ennemi commun. Car je t’ai voué une amitié 
particulière, ô Moïse. J’ai voulu que tu fusses élevé sous mes yeux. (39) 
«Voulez-vous, dit un jour ta sœur, que je vous indique quelqu’un pour 
prendre soin de cet enfant?». Nous t’avons alors rendu à ta mère pour 
qu’elle se console et se tranquillise., Puis, tu commis un meurtre. Nous 
t’avons épargné des remords mais nous avons multiplié sous tes pas les 
épreuves...

Dieu exauça toutes les prières de Moïse. Dans ce verset II lui 
rappelle son histoire avec sa mère qu’elle l’allaitait et craignait que les 
soldats de Pharaon ne le tuassent après avoir donné l’ordre d’égorger 
tous les mâles des nouveaux-nés et épargner la vie aux femelles. Dieu 
a décrété que Moïse vive et s’élève dans la cour de Pharon et II a 
semé son amour dans le cœur de Pharaon et son épouse comme II a 
dit «Là il sera recueilli par notre ennemi commun. Car Je t’ai voué une
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amitié particulière, ô Moïse» c’est à dire: J’ai inspiré à ton ennemi de 
t’aimer. Et là aussi, dans la cour de Pharaon tu seras élevé sous mes 
yeux.

La famille de Pharaon ayant reçu Moïse dans le coffre, celui-ci 
refusa de prendre le sein d’aucune nourrice. Sa sœur (qui travaillait à 
la cour comme on a dit) constatant ce fait, leur proposa une famille qui 
pourrait prendre soin de lui. Elle partit avec eux et son frère chez les 
siennes, et là Moïse prit le sein de sa mère. La famille de Pharaon 
éprouva une grande joie, paya la mère afin qu’elle le nourrisse, et 
celle-ci fut tellement heureuse de donner le sein à son propre enfant. A 
ce propos il est dit dans un hadith: «L’artisan qui n’espère que le bien 
de son métier est pareil à la mère de Moïse qui l’allaitait et touchait 
son salaire». Voilà comment la mère se fut consolée et tranquillisée.

«Puis tu as commis un meurtre» en tuant le copte «Nous t’avons 
épargné des remords» en te laissant échapper aux soldats de Pharaon 
qui voulaient te saisir «mais nous avons multiplié sous tes pas les 
épreuves..».

En voilà l’histoire de ces épreuves d’après Ibn Abbas comme elle 
a été rapportée par An-Nassaï selon le récit de Sa'id Ben Joubayr qui
dit:

«J’ai demandé à Ibn Abbas de m’interpréter les paroles divines 
concernant les épreuves. Il m’a répondu: «Nous sommes à la fin de la 
journée, et ces épreuves ont une longue histoire». Le lendemain matin, 
je me rendis chez lui pour écouter l’histoire comme Ibn Abbas m’a 
promis. Il dit:

«Pharaon et ses conseillers débattirent sur la promesse que Dieu 
avait faite à Abraham -paix sur lui- qui consistait à établir dans sa 
descendance la royauté. Certains avancèrent que les fils d’ Israël 
attendent certes la réalisation de cette promesse sans aucun doute. 
Car ils croyaient que c’était Joseph le fils de Jacob. Mais à sa mort, ils 
dirent: «Ce n’était pas du tout la promesse de Dieu». Et Pharaon de 
leur demander: «Que pensez-vous alors?» Après délibération ils 
décidèrent à envoyer des soldats pour égorger tout nouveau-né mâle 
parmi les fils d’ Israël en laissant vivre les femelles. Comme ils 
constatèrent que les âgés parmi les fils d’Israël mouraient à leur terme
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et les enfants sont exterminés, ils se dirent: «Peu s’en faut que vous 
exterminiez tous les mâles des fils d’Israël et alors vous seriez sans 
servants ni travailleurs. Donc tuons une année les nouveau-nés mâles 
en épargnant la vie à leurs femelles, et l’année suivante laissons en 
vie tous les nouveau-nés mâles et femells. Ainsi ceux qui naîtront et 
resteront en vie remplaceront -en nombre- les âgés qui mourront, et de 
cette façon vous n’auriez rien à redouter de leur multitude.

La mère de Moïse porta Aaron durant l’année où on ne devait pas 
égoger les enfants et le mit au monde en toute tranquillité. L’année 
suivante elle fut enceinte de Moïse et fut tourmentée par l’angoisse et 
l’amerturne. (Ô Ibn Joubayr, dit Ibn Abbas, en voilà la première 
épreuve).

Ibn Abbas continua son récit:

«Dieu inspira à la mère de Moïse «Ne crains rien, ne t’attriste pas; 
nous te le rendrons et nous en ferons un Prophète, Il lui ordonna: dès 
que tu mets Moïse au monde, mets-le dans un coffre et jette-le dans le 
flot». Elle s’exécuta. Une fois loin de son fils, le démon vint lui 
suggérer et elle se dit: «Ah! Si je gardais mon enfant et qu’on le tuait 
dans mon giron, cela m’aurait été préférable de le laisser aller dans les 
flots où les poissons certes le dévoreront».

Le flot porta le coffre et le déposa sur l’autre rive où les servantes 
de la femme de Pharaon venaient puiser de l’eau. A la vue du coffre, 
certaines voulurent l’ouvrir pour voir ce qu’il y avait dedans, croyant 
qu’il contenait d’argent, mais les autres suggérèrent de ne pas l’ouvrir 
et de le ramener et le déposer tel quel devant leur maîtresse. Et ce fut 
fait.

La femme de Pharaon ouvrit le coffre et trouva un garçon. Dieu à 
ce moment lança sur elle l’amour de Moïse de sorte qu’aucune femme 
n’éprouvasse un amour pareil même pour son propre fils. Alors le 
cœur de la mère de Moïse se vida du tout sauf du rappel de Moïse. 
Entendant la nouvelle, les «égorgeurs» se rendirent chez la femme de 
Pharaon pour tuer l’enfant. (Ceci constitue une autre épreuve ô Ibn 
Joubayr, dit Ibn Abbas). Et de continuer.

«La femme de Pharaon empêcha les égorgeurs d’exécuter Moïse
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et leur dit: «Laissez-le vivre, un individu ne saurait augmenter ie 
nombre des fils d’Israël. Je vais parler à Pharaon afin qu’il me l’offre 
comme un don. S’il accepte, vous n’aurez pas manqué à votre devoir, 
mais s’il refuse, je vous ne blâmerai pas pour l’avoir égorgé».

Elle vint trouver son mari et lui dit: «Cet enfant est une joie de nos 
yeux!» Pharoan lui répondit: «Une joie pour toi, oui, quant à moi je 
n’en ai plus besoin» L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
rapporte Ibn Abbas, a dit: «Par celui qu’on ne doit jurer que par son 
nom, si Pharaon avait considéré Moïse comme une joie de ses yeux 
comme avait fait sa femme, Dieu l’aurait bien dirigé tout comme II a 
dirigé sa femme. Mais hélas, il fut privé de cette faveur divine».

«La femme de Pharaon, poursuivit Ibn Abbas, envoya chercher 
une nourrice pour Moïse. Elles s’affluèrent chez elle mais Moïse ne prit 
le sein d’aucune parmi elles. Craignant sa mort, la femme de Pharaon 
ordonna qu’on prenne Moïse au marché, peut-être on y trouvera 
quelqu’une qui fera l’affaire.

Entre-temps, la sœur de Moïse se tint à l’écart mais observa son 
frère. En refusant toujours de prendre le sein d’aucune nourrice, elle 
leur proposa: «Puis-je vous indiquer une famille qui, pour vous, se 
chargera de cet enfant et lui sera dévouée?». Les gens saisirent la 
sœur de Moïse et lui demandèrent: «Qu’en sais-tu de cet enfant? et 
comment affirmes-tu que cette famille prendra soin de lui?» Ils 
doutèrent d’elle. Et voilà aussi une autre épreuve ô Ibn Joubayr, dit Ibn 
Abbas, et reprit son récit:

«Elle leur répondit: «Je voulais dire que la dévotion et la 
compassion de cette famille sont, à mon avis, pour être proche du roi 
et bénéficier de ses faveurs». En la laissant, elle se dirigea vers sa 
mère et lui raconta tout. Celle-ci ne tarda pas à venir au marché. Dès 
qu’elle donna le sein à Moïse, il le prit avidemment. Un homme 
accourut vers la femme de Pharaon pour lui annoncer la bonne 
nouvelle. Elle convoqua la mère de Moïse qui, devant elle, lui donna 
son sein. Etonnée, elle lui demanda de demeurer chez elle à la cour 
pour cette fin mais la mère de Moïse s’excusa prétendant qu’elle a une 
maison et des enfants dont elle doit en prendre charge. Elle proposa à 
la femme de Pharaon de lui confier l’enfant et de prendre soin de lui
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car elle ne pourra en aucun cas négliger sa propre famille. A ce 
moment-là elle se souvint de la promesse de Dieu. La femme de 
Pharaon ne pouvait qu’accepter sa proposition. Et ainsi la mère de 
Moïse prit l’enfant dans ses bras et revint chez elle. Dieu le fit 
accroître d’une belle croissance et le préserva de tout mal. Grâce à lui, 
les fils d’Israël s’isolèrent dans un quartier de la ville sans servir les 
Egyptiens.

Au fur et à mesure que Moïse s’agrandît, la femme de Pharaon dit 
à la mère de Moïse: «Emmène-moi l’enfant de temps en temps pour le 
voir». Elle lui promit et lui fixa un jour. En ce jour-là, la femme de 
Pharaon demanda à toutes les femmes qui la fréquentaient et à sa 
suite d’accueillir «son» fils tel un fils du roi, de lui assurer une 
somptueuse réception et à ne jamais manquer à lui présenter des 
cadeaux qui siéent à son rang. Les dons ne cessèrent d’affluer à 
Moïse au moment qu’il quitta la maison de sa mère jusuqu’à son 
arrivée à la cour de Pharaon. La femme de Pharaon, de sa part, fut 
très généreuse à l’égard de la mère de Moïse et lui accorda une 
grande récompense pour prix de sa bienveillance à l’égard de Moïse.

La femme de Pharaon se dit: «Je vais présenter cet enfant à 
Pharaon et lui demander de l’honorer en lui présentant différents 
dons». En effet elle entra chez son mari et le déposa dans son giron. 
Moïse tint la barbiche de Pharaon et l’obligea à s’incliner devant lui. 
Les hommes de son entourage, les ennemis de Dieu, s’écrièrent alors: 
«O Pharaon, ne te rappelles-tu de la promesse que Dieu avait faite à 
Son Prophète (Abraham) qu’un de sa descendance héritera de toi, 
s’élèvera au-dessus de toi et te vaincra. Demande aux égorgeurs de 
l’exécuter» (En voilà une autre épreuve ô Ibn Joubaïr) Et Ibn Abbas de 
reprendre:

«La femme de Pharaon dit à son mari: «Comment as-tu trouvé ce 
garçon? Que penses-tu de lui?» Il lui répondit: «N’as-tu pas remarqué 
qu’il a essayé de me faire incliner?» Elle répliqua: « Ne dis pas cela! 
Convenons-nous à un test qui pourra trancher entre nous et nous 
montrer sa vérité. Qu’on apporte deux perles et deux braises et les lui 
p ré sen te .S ’ il prendra les deux perles, on jugera  a lors son 
raisonnement, mais s’il touchera aux braises et passera outre des
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perles, alors son cas ne sera pas sujet à discussion». En effet, en lui 
présentant les perles et les braises, Moïse s’accourut vers les braises 
pour qu’il les prenne. Pharaon les lui arracha de peur qu’il ne brûle ses 
mains. Sa femme lui dit alors: «Qu’en penses-tu?» Dieu inspira en ce 
moment-là d’agir ainsi d’après Sa sagesse.

Lorsque Moïse eut atteint sa maturité et devenu homme, la 
méfiance régnait à cette époque entre les fils d’Israël et les Egyptiens. 
Alors que Moïse marchait dans un quartier de la ville, il trouva deux 
hommes en querelle l’un des gens de Pharaon et l’autre de Bani 
Israël, ce dernier lui demanda de le secourir contre l’Egyptien. Moïse 
fut très irrité car les gens savaient déjà quel rang occupait aux yeux 
des fils d’Israël et leur protection contre toute injustie. D’autre part les 
hommes ne savaient rien de Moïse sauf qu’il a été allaité par une 
Israélite. Moïse donna un coup de poing au Pharaonite et le tua. Il se 
dit après: «C’est une œuvre du démon, c’est un ennemi qui égare les 
hommes».. A savoir qu’à ce moment-là personne n’était présent quand 
il a tué l’homme que cet Israélite qui lui demanda son aide, et certes 
Dieu -à Lui la puissnce et la gloire. Moïse dit alors: «Seigneur, j’ai 
commis une mauvaise action. Pardonne-moi - Allah le pardonna. Il est 
toute mansuétude et indulgence» [Coran XXVIII, 16].

Le lendemain, Moïse se trouvait dans la ville inquiet et regardant 
de tous côtés. Il vint trouver Pharaon à qui on vient de raconter que 
les fils d’Israël ont tué l’un des siens. «Venge-nous sans leur accorder 
aucun répit demandèrent les Egyptiens. Pharaon s’écria «Emmenez à 
moi et le meurte et les témoins, car un roi ne saurait rendre son 
jugement avant qu’on lui présente les évidences».

Alors que les gens de la cour faisaient leur enquête pour chercher 
le coupable, Moïse trouva le lendemain le même homme Israélite se 
quereller avec un Egyptien, Comme il demanda à Moïse de l’aider, du 
moment que celui-ci avait regretté son faire de la veille, il hésita, ce 
qui porta l’Israëlite à s’irriter contre lui en lui rappelant son crime. 
Moïse s’écria «Vraiment tu es manifestement égaré». Cet Israélite, 
croyant que Moïse allait le corriger et non l’autre homme, lui répliqua: 
«O Moïse, veux-tu me tuer comme l’homme que tu as tué hier?». 
L’Israëlite et l’Egyptien se séparèrent, et ce dernier se dirigea vers la

220

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


cour de Pharaon pour les mettre au courant que Moïse était le 
coupable du crime d’hier en leur rapportant les paroles de l'Israélite, 
Pharaon chargea alors les égorgeurs à trouver Moïse et le tuer. Ceux- 
ci quittèrent la cour à la recherche de Moïse pour l’exécuter. Un 
homme vint en courant des extrémités de la ville, en empruntant un 
chemin raccourci, pour avertir Moïse. (Telle est aussi une autre 
épreuve Ô Ibn Joubayr, dit Ibn Abbas, et poursuivit:

«Moïse, aussitôt, quitta la ville en se dirigeant vers Médian sans 
qu’il ait une connaissance du chemin, mais il se fiait toujours à Dieu 
qui ne le décevrait point. Il se dit: «Peut-être Allah me mettra-t-11 dans la 
voie droite. Ayant atteint la source de Médian, il y trouva un groupe de 
gens qui puisaient de l’eau. Non loin de ces gens, il aperçut deux femmes 
tenant leur troupeau à l’écart» [Coran XXVIII, 22-23]. Il leur demanda: 
«Que faites-vous? Pourquoi retenez-vous votre troupeau sans les 
abreuver comme font les autres gens?». Elles lui répondirent: «Nous 
ne sommes que deux femmes faibles qui ne sauraient concurrencer 
les hommes forts, nous donnons à notre troupeau de l’eau qui reste 
dans l'abreuvoir».

Moïse alors leur puisa de l'eau et abreuva leurs bêtes. Il puisait de 
l'eau abondante avant les autres bergers. Les deux femmes se 
rendirent chez elles avec leur troupeau, et Moïse chercha un arbre 
pour s’abriter sous son ombre. Il dit alors: «Seigneur, j’ai besoin de ton 
aide» [Coran XXVIII, 24],

Les voyant rentrer si tôt, le père demanda à ses deux filles: «- 
Comment se fait-il que vous rentrez tôt et le troupeau rassasié?». Elles 
lui racontèrent le faire de Moïse. Il envoya l'une d'elles pour inviter 
Moïse. Une fois se trouvant chez le père, Moïse raconta toute son 
histoire au père qui lui répondit: «Ne crains rien, tu viens d'échapper 
aux injustes. Ni Pharaon ni ses hommes n'auront aucun pouvoir sur toi 
car nous sommes loin de leur pays.

L'une des deux filles dit à son père: «Père, engage-le à ton 
service. Il est vraiment le meilleur de ceux que tu pourrais engager». Il 
lui répondit: «Qu’est-ce qui te porte à juger ainsi, qu’en sais-tu de sa 
force et de sa chasteté?» Elle répondit: «Quant à sa force, je l ’ai 
constatée en le voyant nous puiser de l'eau qu'aucun autre ne pouvait
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le faire. Lorsque tu m’as envoyée pour l’inviter chez nous, en me 
voyant, il détourna ses regards de moi jusqu’à ce que je l’eûs tamsmis 
le message. Puis, pour te montrer sa chasteté, chemin faisant, il me 
demanda de marcher derrière lui en lui indiquant le chemin à suivre» 
Peut-on traduire son geste par autre que la chasteté?».

Le père fut très soulagé par le raisonnement de sa fille. Puis, 
s’adressant à Moïse, il lui dit: «Je veux te marier à l’une de mes deux 
filles que voici à condition que tu restes huit ans à mon service, si tu 
en achèves dix, ce sera de ton plein gré. Je ne veux rien t’exposer 
d’excessif. Tu me trouveras, si Dieu le veut, au nombre des hommes 
intègres» - Moïse consentit.

Moïse, le Prophète de Dieu, devait donc servir huit ans comme 
obligation et deux autres de son propre gré, et ainsi il compléta les dix 
ans de service».

Sa'id Ben Joubayr raconte: «Un des doctes chrétiens me 
rencontra et me demanda: «Connais-tu lequel des deux termes Moïse 
a accompli?» - Non, répondis-je. En interrogeant Ibn Abbas sur ce 
sujet, il me dit: «Ne savais-tu pas qu’il devait travailler huit ans comme 
obligation sans en rien omettre et que Dieu avait facilité cette tâche à 
Moïse, ce qui lui permettait d’accomplir dix ans». En rencontrant le 
même docte chrétien et lui donnant la réponse, il me dit: «Celui à qui 
tu as posé la question est plus savant que toi et moi» - Sans doute, 
répliquai-je.

«En quittant le pays avec sa famille et ce que fut de l’histoire du 
feu et du bâton, ainsi sa demande à Dieu de lui délier sa langue afin 
qu’il puisse mieux s’exprimer, Moïse implora Dieu pour faire de son 
frère un ministre et qui pourrait parler à sa place une fois sa langue en 
serait incapable, car il était plus éloquent que lui. Dieu l’exauça et 
l’inspira à rencontrer son frère, et tous les deux se mirent en route 
vers Pharaon.

Après une longue attente ils entrèrent chez Pharaon et lui dirent: 
«Nous sommes les Messagers de ton Seigneur». Il leur demanda: 
«Qui est votre Seigneur?» Ils l’informèrent à Son sujet tel qu’il est 
mentionné dans le Coran. -Que voulez-vous? leur demanda-t-il. Ils lui 
répondirent: «Nous voulons que tu croies en Dieu et que tu laisses les
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fils d’Israël partir avec nous». Il refusa et demanda à Moïse de lui 
apporter un signe s’il est véridique.

Moïse jeta son bâton qui fut transformé en un serpent rampant 
vers Pharaon. Eprouvant une grande panique, Pharaon quitta son 
trône et implora Moïse de retenir son serpent. Puis celui-ci introduisit 
sa main dans l’encolure de sa tunique et la fit sortir toute blanche sans 
qu’elle fusse atteinte par aucun m al, la lèpre par exemple, puis il la 
rendit pour la faire sortir de nouveau ayant sa teinte première.

Pharaon consulta son entourage au sujet de ce qu’ils ont vu, ils 
répondirent: «Ce ne sont que deux magiciens qui veulent vous chasser 
de votre pays au moyen de leurs sortilèges et abolir votre doctrine 
exemplaire» En d’autres termes ils veulent s’emparer de votre 
royaume et vous priver de cette vie aisée.

Les conseillers de Pharaon proposèrent de refuser la demande de 
Moïse et d’appeler tous les magiciens savants pour l’affronter avec 
leurs sorcelleries, et les amener de toutes les cités. Une fois ces 
magiciens en présence de Pharaon, ils lui demandèrent «Quels sont 
les moyens de la magie de Moïse?» -Les serpents, répondit-il. Et les 
magiciens de répliquer «Non par Dieu, nul sur terre ne saurait utiliser 
m ieux que nous les cordes et les bâtons. Quelle sera notre 
récompense si nous aurons le dessus?» - Vous serez mes proches et 
mes siens, répondit Pharaon, je vous donnerai ce que vous voudrez». 
Ils ont donné un rendez-vous à Moïse et à son frère, qui fut le jour de 
la fête lorsque les hommes seront réunis».

Sa'id Ben Joubayr rapporte: «Ibn Abbas m’a dit que ce jour était 
le jour de Achoura. Les hommes furent réunis et les uns disaient aux 
autres: «Allons assister à ce spectacle «Nous sypraapthiserons avec les 
magiciens s’ils ont le dessus» [Coran XXVI, 40] désignant par là Moïse et 
son frère Aanon à titre de moquerie.

Les magicens proposèrent: «O Mois, est-ce toi qui jettes ou 
serons-nos les premiers à jeter?. Il dit: «Non... jetez: «Es lancèrent leurs 
cordes'et leurs bâtons en disant: «Par la gloire de Pharaon, la victoire est 
à nous» [Coran XXVI, 44]. Moïse en fut effrayé. Dieu lui révéla: N’aie 
pas peur et jette ton bâton. Et voilà que ce bâton fut transformé en un 
grand serpent dévorant tout ce que les magiciens avaient jeté comme
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cordes et bâtons sans rien laisser. Les magiciens raisonnèrent ainsi: Si 
vraiment cela était de la pure magie, il n’aurait jamais atteint ce grade 
de gravité. C’est plutôt l’üeuvre de Dieu à Lui la puissance et la gloire, 
ils déclarèrent: Nous croyons en Dieu, en Moïse et en son message 
Nous nous repentons à Dieu.

Dieu en ce jour-là désarma Pharaon d’une de ses grandes 
puissances. La vérité apparut et l’erreur doit disparaître. Les mécréants 
furent humiliés. La femme de Pharaon était témoin de tout ce qu’il 
passait et ne cessa d’implorer le Seigneur pour accorder la victoire à 
Moïse. Quiconque la voyait en cet état croyait qu’ette invoquait Dieu 
par compassion envers Moïse, mais en réalité elle attendait cette 
victoire en croyant à Moïse.

Le séjour de Moïse en Egypte dura longtemps. Chaque fois qu’il 
présenta un signe-miracle à Pharaon pour tenir sa promesse et laisser 
partir les fils d’Israël, il demanda un autre, en disant à Moïse: «Ton 
Seigneur, pourra-t-ll faire cette chose?» Dieu lui envoya, comme 
signes et châtiments, le déluge, les sauterelles, les vermines, les 
grenouilles et le sang. Et Pharaon ne cessa de demander à Moïse 
pour invoquer Dieu et mettre fin à ces supplices.

A la fin, Dieu ordonna à Moïse de quitter l’Egypte une certaine 
nuit avec les fils d’Israël. Le lendemain matin, et constatant cette 
exode, Phraon recruta une grande armée et poursuivit Moïse. Arrivés 
sur la côte, Dieu inspira. Moïse de frapper la mer avec son bâton qui 
s’entouvrit et chacune de ses parties devint semblable à une immense 
montagne afin de permettre à Moïse et aux Béni Israël de la traverser 
vers l’autre rive.

Lorsque les deux groupes furent en vue l’un de l’autre, le peuple 
de Moïse s’écria: «Nous somme rejoints! Agis, ô Moïse, selon l’ordre 
de ton Seigneur car II ne t’a jamais menti.» Il répondit: «Dieu m’a 
promis qu’une fois la mer devint entrouverte, de la traverser avec 
vous». Puis il se rappela le bâton qui le prit et fappa la mer une 
seconde fois lorsque l’armée de Pharaon eut atteint le peuple de 
Moïse. Ce dernier fut tout sauvé et voilà la mer qui se rabattit sur 
Pharaon et son armée. Les compagnons de Moïse lui dirent: «Nous 
craignons que Phraon ne soit parmi les noyés, et nous n’y croyons que
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lorsque nous voyons son cadavre de nos propre yeux». Moïse invoqup 
Dieu afin de faire sortir le corps de Pharaon, et le peuple de Moïse 
crut en sa mort.

Les compagnons de Moïse rencontrèrent un peuple qui se 
prosternait devant les idoles. Ils dirent: «O Moïse, donne-nous un Allah 
comme en ont ces gens-là». Il répondit: «Vous êtes un peuple d’ignorants» 
Les pratiques de ces gens sont promises au néant» [Coran VII, 138-139]. 
Vous avez déjà assez vu des miracles et entendu des leçons. Il les fit 
camper dans un certain endroit en les confiant à son frère Aaron car il 
devait s’absenter trente jours pour se rendre au rendez-vous avec son 
Seigneur.

Quand Moïse fut au lieu fixé après trente jours de jeûne et, 
répugnant à s’entretenir avec son Seigneur et le relent de sa bouche, 
après ce jeûne, était très désagréable, il prit une certaine herbe et la 
mâcha. Dieu le blâma: «O Moïse! Ne sais-tu pas que la mauvaise 
odeur de l’haleine du jeûneur m’est plus agréable que celle du musc? 
Retourne et jeûne dix jours en plus, puis reviens». Moïse s’exécuta.

Les fils d’Israël, constatant le retard de Moïse, furent mécontents. 
Aaron leur harangua: «O fils d’Israël! Vous avez quitté l’Egypte alors 
que vous aviez chez ses habitants des dépôts comme ils ont des 
pareils chez vous. Vous pensez certes à ce qu’ils vous doivent. Quant 
aux dépôts et choses empruntées que vous avez avec vous, nous 
n’allons pas les leur rendre, mais nous ne devons pas quand même en 
disposer en les retenant». Puis il ordonna de creuser un grand fossé 
pour y mettre tout ce qu’ils ont apporté avec eux et il y alluma un 
grand feu, en leur disant: «Nous sommes quittes».

Un samaritain, était de ceux qui adoraient le veau et vivaient au 
voisinage de Béni Israël, quitta l’Egypte avec eux. Ayant vu une trace 
sur le sol, il la prit et, en passant tout près d’Aaron -que la paix soit 
sur lui- celui-ci lui dit: «O Samiryi (Samaritain), pourquoi ne tu laisses 
pas tomber par terre ce qu’il y a dans ta main? -Non, répondit-il ceci 
est une poignée de poussière laissée par l’ange-envoyé qui vous a 
accompagné en traversant la mer. Je peux la jeter à condition que tu 
invoques Dieu pour qu’il la transforme à quoi j ’en veux faire».

Aaron invoqua le Seigneur, le samaritain jeta la poignée de
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poussière. - Qu’en voulais-tu faire ô samaritain? demanda Aaron. - Un 
veau, lui répondit-il. Et alors tout ce qui trouvait dans le fossé comme 
bijoux, métaux et autrës choses, fut transformé en un veau creux sans 
aucune âme mais qui mugit». Ibn Abbas, en commentant ce fait, a dit: 
«Non par Dieu, ce veau ne mugissait pas mais, étant creux, le vent 
entrait par son derrière pour sortir par sa tête en produisant un certain 
son pareil au mugissement.

Alors les fils d’Israël se divisèrent en plusieurs groupes. Les uns 
lui dirent: «O Samaritain qu’est-ce cela et tu le connais mieux que 
nous?» - C’est votre Seigneur, répondit-il. Moïse fut égaré et n’a pas 
pris le chemin droit. Un autre groupe répliqua: «Nous n’allons pas 
renier cela, pour le moment, et nous attendons le retour de Moïse. Si 
ce veau était notre Seigneur, nous ne l’aurions pas renié. Mais s’il était 
autrement, sous suivrions les enseignements de Moïse».

Un troisième groupe riposta: «C’est là une œuvre du démon, il 
n’est plus notre Seigneur et nous n’y croyons plus». Ceux-là étaient les 
mieux dirigés. Enfin un dernier groupe crut aux paroles du samaritain. 
Aaron leur dit: «O mon peuple, ce veau n’est qu’une tentation. Votre vrai 
Seigneur est le Miséricordieux. Suivez-moi et écoutez mes paroles» [Coran 
XX, 90] Ils lui demandèrent: «Qu’en est-il de Moïse, pourquoi a-t-il 
tardé à revenir après ces trente jours la période qu’il nous a promise? 
Voilà bien quarante jours qui se sont écoulés». Les insensés parmi 
eux ajoutèrent: «Il s’est sûrement trompé de Dieu, il le recherche mais 
ne le trouve pas».

Entre-temps, Dieu adressait ses paroles à Moïse et le mettant au 
courant de l’agissement de son peuple. «Moïse retourna auprès de son 
peuple, plein de dépit et de colère». Ibn Abbas dit à ses compagnons: 
«Et ce fut ce que vous trouvez dans le Coran (en ce qui concerne 
cette histoire). Moïse prit son frère par la tête en le traînant vers lui, et 
jeta par terre les tablettes qu’il tenait en main. Puis il excusa son frère 
et s’adressa au samaritain: «Pourquoi as-tu fait cela?» Il lui répondit: 
«J’ai pris une poignée de poussière laissée par l’ange-envoyé. J’ai vu 
une chose qui vous a été cachée «Je l’ai jetée dans le feu. Ce fut là une 
suggestion de mon esprit». Va-t-en, répliqua Moïse. Désormais, sur terre, 
tu ne pourras plus approcher personne. Un rendez-vous t’est fixé pour
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l’autre monde auquel tu ne pourras te soustraire. Considère le dieu devant 
qui tu t’es recueilli avec tant d’assiduité! Je le réduirai en poussière et je le 
disperserai dans les flots» [Coran XX, 96-97]. Si vraiment était un dieu 
pour toi, il t’en resterait rien de lui.

Les fils d’Israël constatèrent alors qu’ils ont été tentés. Ceux qui 
s’étaient mis du côté d’Aaron furent réjouis. Ils dirent à Moïse, à la 
place des autres: «O Moïse, invoque pour nous ton Seigneur afin qu’il 
nous ouvre une porte de repentance, pour nous pardonner».

Moïse choisit alors soixante-dix hommes parmi les plus pieux des 
fils d’Israël, et ceux qui n’ont pas participé à l’adoration du veau. Il 
sortit avec eux demandant à Dieu d’accepter le repentir. La terre se 
mit alors à bouger, Moïse eut honte de ces hommes lorsqu'il sentit ces 
secousses légères et demanda à Dieu: «Seigneur, si Tu l’avais voulu, 
Tu les aurais anéantis, auparavant, eux et moi. Vas-Tu maintenant nous 
faire périr à cause du crime de quelques insoumis?» [Coran VII, 155].

Pourquoi la terre fut ébranlée sous les pieds des fils d’Israël? La 
réponse en est qu'il y avait parmi eux ceux qui étaient abreuvés du 
veau en leur cœur et avaient cru en lui. Dieu dit: «Et, d’autre part, ma 
clémence est infinie. Elle est acquise à ceux qui croient, font l’aumône et se 
rallient à nos signes. A ceux qui suivent l’Envoyé inculte, annoncé par le 
Pentateuque et les Evangiles» [Coran VII, 156-157].

Moïse demanda alors au Seigneur: «Je T'ai demandé d’accepter 
le repentir de mon peuple, Tu me réponds que Tu as inscrit la 
miséricorde à un autre peuple. Pourquoi donc n’as-Tu pas tardé ma 
naissance afin que je sois du nombre de cette communauté à laquelle 
Tu as réservé la clémence?». Dieu lui répondit: «Quant au repentir de 
ton peuple Je l’accepterai à condition que chaque homme tue la 
personne qu’il rencontre, soit-elle un père ou un fils. Qu’il la tue par 
l’épée sans en tenir compte».

... Dieu ensuite accepta le repentir de ceux qui tergiversaient 
parmi les fils d’Israël, qui avaient été coupables et obtempéré plus tard 
à Ses ordres. Dieu pardonna ensuite aux assassins et aux victimes.

Ensuite Moïse se dirigea avec son peuple vers la Terre Sainte. Il 
avait déjà ramassé ce qui restait des tablettes une fois sa colère
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apaisée. Il demanda alors à son peuple de suivre ces enseignements. 
Mais ils les trouvèrent trop excessifs, ils refusèrent de s’y conformer. 
Dieu alors dressa une montagne qui les oppressait de tout son poids, 
au point qu’ils craignaient qu’elle ne s’écroule sur eux. Ils acceptèrent 
les enseignements avec humilité en les écoutant et regardant en 
même temps la montagne...

Ils arrivèrent enfin à la Terre Sainte, et là trouvèrent une cité où 
vivait un peuple d’hommes forts dont leur comportement était très 
méchant. Ils dirent à Moïse: «Nous n’y entrerons pas tant qu’ils n’en 
seront pas sortis, s’ils en sortent, nous y entrerons». Deux hommes 
parmi ce peuple redoutable arrivèrent, comme a avancé Yazid qui 
écoutait le récit d'Ibn Abbas. On lui demanda: «O Yazid c’est de cette 
façon qu’on a lu le verset?» - Certes oui, répondit-il. C’était deux 
hommes qui avaient cru en Moïse et vinrent le trouver et lui dirent: «- 
Nous connaissons notre peuple mieux que quiconque. Si vous 
redoutez leurs grandes statures et leur nombre, sachez qu’ils ne sont 
pas vaillants. Franchissez les portes et vous les vaincrez dès que vous 
serez entrés». Mais d’autres exégètes ont répondu que ces deux 
hommes étaient du peuple de Moïse.

Ceux qui avaient peur parmi les fils d’Israël, dirent à Moïse: «Nous 
n’y rentrerons jamais tant qu’ils y seront. Allez-y, toi et ton Seigneur. 
Combattez. Nous vous attendons» [Coran V, 24]. Moïse alors appela la 
malédiction sur eux et il leur donna l’épithète: «Les pervers», une 
chose qu’il n’avait pas faite auparavant même en les voyant faire des 
péchés et lui désobéir.

Dieu décréta alors qu’ils vont errer sur la terre quarante ans ne 
sachant avec le lever de chaque jour, où aller. Il plana sur eux, durant 
leur errance, une nuée et fit descendre sur eux la manne et les cailles, 
et fit en sorte que leurs habits ne s’usent pas et ne -se salissent point. 
Il créa entre leurs mains un rocher de forme carrée, et ordonna à 
Moïse de le frapper. Douze sources en jaillirent, trois de chaque côté 
et chaque secte sut où elle devait boire. Les fils d’Israël portèrent 
toujours avec eux ce rocher là où ils se dirigeaient.

(Tel fut le récit des épreuves raconté par Ibn Abbas et dont il le
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puisa, en partie, de sources Israélites comme a jugé l’auteur de cet 
ouvrage).

falabitta sinîna ff ’ahli madyana tumma ji’ta ‘alâ qadarin yâ Mûsâ (40) 
wa-stana‘tuka linafsî (41) ’dhab ’anta wa ’ahuka walâ taniya fî dikrî (42) 
’d habit ’ilâ Fir'awna ’innahû tagâ (43) faqûla lahû qawla-l-layyina-1- 
la‘allahû yatadakkaru ’aw yahsâ (44).

... Tu passas plusieurs années parmi les Madianites, puis tu vins au 
jour fixé, ô Moïse. (40) Je t’ai créé pour ma cause. (41) Partez toi et ton 
frère, témoins de mes miracles, et ne m’oubliez pas dans vos prières. (42) 
Dirigez-vous vers Pharaon, l’impie. (43) Tenez-lui un langage conciliant. 
Peut-être l’amenerez-vous à réfléchir et à me craindre. (44).

Moïse passa à Médian la période que Dieu lui a décrétée puis vint 
au jour fixé. Dieu l’a choisi pour Soi-même c’est à dire pour sa cause. 
A ce propos, Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Adam et Moïse se sont rencontrés. Moïse dit 
à Adam: «C ’est toi qui as rendu toute l ’humanité malheureuse eh les 
faisant sortir- par ton péché- du Paradis?» Il lui répondit: «C’est toi que 
Dieu a choisi de préférence aux hommes pour communiquer Son message, 
t ’a créé pour Sa cause et t ’a révélé le Pentateuque?». - Certes oui, répliqua 
Moïse. Et Adam de répliquer: «N ’as-tu pas trouvé - dans ton Livre - que 
Dieu a prédestiné cela pour moi avant ma création? - Oui, dit Moïse. Et 
Adam -par cet argument- eut le dessus sur Moïse» (Rapporté par Boukhari 
et Mouslim)[(I)].

(1) ^  3§t J.f-'j à *  *jij*  d  ù *  à *  iS jj
¿llàja*»! C J l j  J U i  c«u4-t ¿y* ç - Ç & r O-JLi*I C-il jLï»
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Puis Dieu ordonna à Moïse d’aller chez Pharaon avec son frère 
Aaron, dotés des signés et des miracles, saus négliger l’invocation de 
Son nom. Ils devaient donc à tout moment invoquer le nom de Dieu, 
car en faisant cela, ils n’auraient rien à craindre car II les soutiendrait 
en toute occasion.

«Dirigez-vous vers Pharaon, l’impie» qui s’est rebellé, a désobéi à 
Dieu et traité les gens avec injustice.

«Tenez-lui un langage conciliant». Il y a là une belle exhortation, car 
Pharaon représentait le despote injuste tandis que Moïse était l’élu de 
Dieu parmi tous les hommes à cette époque. Al-Hassan Al-Basri a 
commenté ce verset et dit: «Moïse devait exhoter Pharaon et lui dire: 
Tu as un Seigneur devant qui tu seras rassemblé, il y aura à la fin, 
comme sort final, le Paradis on l’Enfer». Bref ils devaient lui adresser 
des paroles courtoises afin de toucher son cœur et ce sera plus 
efficace, comme Dieu a dit ailleurs: «Rallie les hommes au culte de ton 
Seigneur par de sages et persuasifs appels. Si tu discutes avec eux, sois 
modéré» [Coran XVI, 125]. Peut-être cela portera Pharaon à réfléchir 
ou à éprouver de la crainte, ensuite il se détournera de son égarement 
et aura trouvé son salut. Mais, d’après les dires d’AI-Hassan Al-Basri, 
cela signifie: «Ne lui dites, toi et ton frère, qu’il sera condamné avant 
que Je lui accorde la chance de se repentir».

"ÿ Jlâ ù\ L jj

I j i  ((J)) - l i b  Li==i*4

SJulÎ ¡y ^c- piLUIj tiijJ  Jâ

â j j  «y ¿3 jS l i l  ^

qâlâ rabbana ’innanâ nahafu ’ay-yafruta ‘alayria ’aw ’ay-yatgâ (45) qâla

ùi I j AjJ&rj :Jli içfjù :JU Çîljjïil ¿JLIp <u]L»j> ¿l
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lâ tahafâ ’innanî ma‘akuma ’asma‘u wa ’arâ (46) fa’tiyâhu faqûla ’innâ 
rasûlâ rabbika fa’arsil ma‘anâ banT ’Isrâ’îla walâ tu ‘addibhum qad 
ji’nâka bi’a1 yatim-mi-r-rabbika wa-s-salâmu ‘alâ mani-t-taba‘a-l-huda' 
(47) ’innâ qad ’uhiya ’ilayna' ’anna-l-‘ad âba ‘alâ man kaddaba wa 
tawallâ (48).

O notre Maître, répondirent-ils, nous craignons qu’il ne se livre à 
quelque acte de violence et ne commette quelque brutalité. (45) Ne 
craignez rien, reprit le Seigneur, Je serai pour vous tout yeux, tout 
oreilles. (46) Allez et dites-lui: Nous sommes les envoyés de ton Seigneur. 
Rends-nous les fils d’Israël. Cesse de les opprimer. Nous t’apportons une 
preuve de ton Maître. Paix à ceux qui suivent la bonne voie. (47) Il nous 
a été révélé que ceux qui nous traitent d’imposteurs et nous délaissent 
seraient châtiés. (48).

Moïse et son frère Aaron redoutaient Pharaon et sa violence. Ils 
se plaignirent à Dieu: «Nous craignons qu’il ne se livre à quelque acte de 
violence et ne commette quelque brutalité» du moment qu’ils ne 
méritèrent aucune torture ni châtiment. Mais le Seigneur les rassura: 
Je suis avec vous, J’entends et Je vois. Rien ne me sera caché ni de 
vos actes et paroles ni des siens. Je le tiens par le toupet: il ne 
parlera, ni respirera, ni commettra un acte de violence sans Ma 
permission. Quant à vous, Je vous secourrai, vous aiderai et vous 
préserverai de toute brutalité.

«Allez et dites-lui: Nous sommes les envoyés de ton Seigneur» Nous 
avons déjà parlé de leur entrevue avec Pharaon dans le récit des 
épreuves. «Nous t’apportons une preuve de ton Maître» des signes 
évidents et même des miracles. «Paix à ceux qui suivent la bonne voie» 
La paix, certes, sera sur quiconque aura suivi la bonne Direction. A ce 
propos on cite que, lorsque le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- avait envoyé une lettre à Héraclius, le chef des Romains, 
elle contenait ceci:

«Au nom d’Allah le Miséricordieux, le Très Miséricordieux».

De Mouhammad le Messager à Dieu à Héraclius le chef des 
Romains.

La paix soit sur quiconque suit la bonne voie. Je t’appelle à te
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convertir à l’ Islam, tu te sauveras et Dieu t ’accordera une double 
récompense...».

Moïse et Aaron dirent à Pharaon: «Paix à ceux qui suivent la bonne 
voie. Il nous a été révélé que ceux qui nous traitent d’imposteurs et nous 
délaissent seraient châtiés» Nous ne te disons pas cela de nous-mêmes 
mais d’après une révélation de Dieu. Et quiconque Lui aura désobéi, 
sera châtié. Dieu a dit ailleurs: «Je vous mets en garde contre le feu qui 
gronde. N’y seront jetés que ceux qui se seront livrés à leurs passions, nous 
auront renié et dédaigné» [Coran XCII, 14-16].

qâla fama-r-rabbukumâ yâ Mûsâ (49) qâla rabbunâ-l-ladT V tâ  kulla 
say’in halqahû tumma hadâ (50) qâla famâ bâlu-1-qurûni-l-’ûlâ (51) qâla 
‘ilmuhâ ‘inda rabbî fï kitâbi-l-lâ yadillu rabbî walâ yansâ (52).

«Quel est ce Seigneur que vous invoquez? ô Moïse», demanda 
Pharaon. (49) Notre Seigneur est celui qui a pourvu chaque chose de ses 
conditions d’existence et qui a révélé la bonne voie. (50) Que deviennent 
alors les croyances des générations passées? (51) Leur sort est fixé par mon 
Seigneur dans son Livre. Mon Seigneur ni ne se trompe ni n’oublie. (52).

Reniant l’existence du Créateur suprême, Pharaon dit à Moïse et 
à son frère: «Qui donc est votre Seigneur?, Celui qui vous a envoyés? 
je ne le connais pas comme je ne connais pas qu’il existe un Seigneur 
autre que moi» Ils lui répondirent: «Notre Seigneur est celui qui a pourvu 
chaque chose de ses conditions d’existence et qui a révélé la bonne voie» 
qui signifie, d’après Moujahed, que Dieu a donné à chaque chose sa 
forme et a perfectionné la créature de chaque bête. Selon Ibn Abbas: 
Il a créé à tout mâle une femelle, ou, suivant une autre interprétation: 
chaque être comme il devait être: un homme, une brebis, un âne etc.

Quant à cette partie du verset: «et qui a révélé la bonne voie» Sa'id 
Ben Joubayr l’a commentée de cette façon: Il a donné à chaque
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créature le caractère et les qualités qui lui conviennent, en d’autres 
termes, Il n’a pas donné à l’homme ceux d’une bête, ni au chien ceux 
d’une brebis. Puis II lui a accordé ce qu’il lui convient pour la 
copulation. Les unes et les autres parmi Ses créatures ont leurs 
propres actes, leur comportement et leurs moyens de subsistance».

Puis Pharaon demanda à Moïse: «Que deviennent alors les 
croyances des générations passées?» Le meilleur commentaire donné à ce 
verset, comme a avancé l’auteur, est le suivant: Lorsque Moïse fit 
connaître à Pharaon que c’est Dieu qui l’a envoyé, Lui qui accorde les 
bienfaits, qui décrète le destin et qui dirige. Pharaon demanda encore: 
Qu’est-il advenu des générations passées, des hommes qui n’ont pas 
adoré Dieu? Ceux-là n’ont pas voué un culte à votre Seigneur? Et 
Moïse de répondre: Même s’ils ne l’ont pas adoré, tous leurs actes 
sont inscrits auprès du Seigneur dans un livre qui ne laissera échapper 
un acte, et ils seront rétribués d’après leurs œuvres. Car «mon Seigneur 
ni ne se trompe ni n’oublie» Sa science embrasse tout sans rien 
omettre, à l’inverse de l’homme qui s’égare et oublie.

1-ladî ja‘ala lakumu-l-’arda mahdan wa salaka lakum fîhâ subulan wa 
anzala mina-s-sama ’i m a’an fa’ahrajnâ bihî ’azwâjam-min nabâtin sattâ
(53) kulû wa*r-‘aw ’an‘âmakum ’inna fî dâlika la’ayâtin li’uli-n-nuhâ
(54) minhâ halaqnâkum wa fîhâ nu‘îdukum wa minhâ nuhrijukum 
târatan ’uhrâ (55) walaqad ’araynâhu ’a1 yâtinâ kullahâ fakaddaba wa 
’abâ (56).

Mon Seigneur qui vous a donné la terre pour berceau, qui l’a sillonnée 
de voies de communication et qui fait tomber la pluie. Cette pluie qui fait 
éclore des couples de plantes variées (53) Nourrissez-vous de ces plantes, 
vous et vos bestiaux. Ceci est plein d’enseignement pour qui réfléchit. (54)
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C’est de la terre que nous vous avons tirés et c’est à elle que vous 
retournerez.. Nous vous en ferons sortir une deuxième fois. (55) C’est en 
vain que nous montrâmes les preuves les plus décisives. Il les traita de 
mensonge et refusa d’y croire. (56).

Les premiers versets consituent une phrase incise dans le 
dialogue qui eut lieu entre Moïse et Pharaon. Dieu a rendu la terre 
pour les hommes comme un berceau, ils s’y installent, s’y lèvent, s’y 
donnent et pour qu’ils voyagent sur sa surface. Il y a tracé, à l’intention 
des hommes, des chemins à emprunter pour arriver à leur but, comme 
Il le montre aussi dans ce verset: «Et nous y avons aménagé de larges 
voies pour permettre aux hommes de communiquer entre eux» [Coran XXI, 
31].

Dieu «fait tomber la pluie. Cette pluie fait éclore des couples de 
plantes variées» qui donnent différents fruits aux formes, couleurs et 
saveurs variées. «Nourrissez-vous de ces plantes, vous et vos bestiaux» 
Donc une partie de ces plantes sert comme nourriture aux hommes et 
l’autre aux bêtes. «Ceci est plein d’enseignement pour qui réfléchit» ceux 
qui sont doués de raison.

«C’est de la terre que nous vous avons tirés, et c’est à elle que vous 
retournerez. Nous vous en ferons sortir une deuxième fois». Adam, le père 
de la race humaine, fut créé à partir de la terre, les hommes y seront 
enterrés et, une fois devenus os et poussière, ils en seront ressuscités 
pour le jour dernier. En ce jour-là «où Allah vous rappellera à Lui, vous 
vous présenterez en célébrant ses louanges et vous constaterez alors que 
votre séjour sur terre a été de courte durée» [Coran XVII, 52].

Dans un hadith cité dans les Sunan, il est mentionné que le 
Messager de Dieu -qu’Aliah le bénisse et le salue- assista aux 
funérailes d’un homme. Devant la tombe, il prit une poignée de sable 
et dit: «De la terre nous vous avons créés», puis une autre en disant: 
«en elle nous vous ramènerons» enfin une troisième et dit: «et d’elle 
nous vous ferons sortir une fois encore».

«C’est en vain que nous lui montrâmes les preuves les plus décisives. Il 
les traita de mensonge et refusa d’y croire». Malgré les preuves et les 
signes que Moïse a présentés à Pharaon, celui-ci a crié au mensonge 
et, poussé par sa rebellion et son opiniâtreté, il a refusé d’y croire. Il
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fut comme les autres qui sont concernés par ce verset: «Bien que 
convaincus, Os les repoussèrent par orgueil et par malignité» [Coran XXVII, 
14].

qâla ’a ji’tanâ lituhrijanâ min ’ard inâ  bi sihrika yâ Mûsâ (57) 
falana’tiyannaka bisihrim-mitlihî faj‘al baynanâ wa baynaka maw‘idal-lâ 
nuhlifuhû nahnu wala ’anta makânan suwan (58) qâla maw‘idukum 
yawmu-z-zînati wa ’ay-yuhsara-n-nâsu duhan (59).

Es-tu venu ô Moïse, dit Pharaon, pour nous chasser de notre pays? 
Est-ce à cela que tend ta magie?» (57) De la magie, nous allons t’en 
montrer aussi. Convenons d’un rendez-vous. Engageons-nous à n’y manquer 
ni l’un ni l’autre. (58) Ce rendez-vous, fixons-le au jour de la prochaine 
fête, dit Moïse. Ne manquez pas de rassembler le peuple ce jour-là. (59).

Voyant les signes qu'a apportés Moïse, à savoir le bâton et la 
main, Pharaon s’écria: «Ce n’est que de la pure magie. Nous sommes 
prêts aussi à te présenter la nôtre. Ne pense pas que tu vas l’emporter 
sur nous. «Convenons d’un rendez-vous» pour permettre aux uns et aux 
autres de produire de leur magie. Et Moïse de lui répondre: «Ce 
rendez-vous, fixons-le au jour de la prochaine fête». En ce jour-là les 
hommes chômeront et pourrant assiter à tout, à observer la puissance 
du Seigneur qui a doté Ses Prophètes par tant de miracles, pour abolir 
toute magie. Moïse ajouta: que ce soit au cours de la matinée où les 
hommes verront toute chose sans en manquer aucune.

A propos de ce jour, Ibn Abbas a dit que c ’était le jour de 
‘Achoura. Et l’auteur d’ajouter: et ce fut un jour de ‘Achoura où 
Pharaon et son armée furent noyés.

235

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


fatawallâ Fir‘awnu fajama‘a kaydahû tumma ’atâ (60) qâla lahum Mûsâ 
waylakum lâ taftarû ‘alâ-L-Lâhi kadiban fayushitakum bi ‘adâbin 
waqad haba mani-ftarâ (61) fatanâzaiî ’amrahum baynahum wa ’asarrû- 
n-najwâ (62) qâliï ’in hâdâni lasâhirâni yurîdâni ’ay-yuhrijâkum min 
’ardikum bisihrihimâ wa yadhabâ bitarîqatikumu-l-mustlâ (63) fa 
’ajma‘û kaydakum tumma-’tû saffan waqad ’aflaha-l-yawma mani-sta‘lâ 
(64).

Pharaon se retira. 11 mit au point tous ses prépartifs et vint au rendez- 
vous fixé. (60) Moïse s’adressa alors à la suite de Pharaon: «Gare à vous: 
Ne propagez pas de mensonges sur Allah. Sinon, le ciel vous châtiera. La 
perte des menteurs est fatale» (61) Les magiciens de Pharaon arrêtèrent 
leur plan en se concertant. (62) Moïse et son frère, dirent-ils, sont deux 
sorciers qui cherchent à vous chasser de votre pays avec leurs sortilèges. Ils 
veulent détruire vos plus fermes traditions. (63) Unissons nos moyens. Ne 
faisons qu’un bloc. Honneur à qui l’emportera. (64).

Ayant fixé le rendez-vous avec Moïse, Pharaon s’occupa alors à 
réunir les meilleurs de ses magiciens de tous le coins de son royaume, 
à savoir que la magie à cette époque était pratiquée et plusieurs y 
croyaient. Donc le souci de Pharaon était de rassembler tous les 
savant magiciens comme Dieu a dit ailleurs en parlant de lui: «Amenez- 
moi tous les magiciens de renom» [Coran X, 79],

Le jour de la fête arriva. Pharaon s’assit en majesté sur son lit de 
repos entouré de ses conseillers et les hauts fonctionnaires de la cour, 
les magiciens en rang devant lui écoutant ses incitations en leur 
promettant de grandes récompenses. Et voilà Moïse appuyant sur son 
bâton et accompagné de son frère Aaron qui s’avancèrent.

Les magiciens dirent à Pharaon: «Evidemment, nous aurons une
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récompense si vous sortons vainqueurs de l’épreuve?» C’est entendu, dit-il, 
mieux que ça, vous ferez partie de ma cour» [Coran VII, 113-114], Et 
Moïse de les avertir: «Gare à vous. Ne propagez pas de mensonges sur 
Allah» et ne vous la issez pas être éblouis par vos sortilèges en 
produisant des choses illusoires qui apparaissent créées à leurs yeux 
mais en fait elles ne le sont pas. «Sinon, le ciel vous châtiera» et ainsi 
vous serez anéantis. «La perte des menteurs est fatale». Alors certains 
de ces magiciens avancèrent: Ce ne sont pas les propos d ’un 
magicien plutôt d’un Prophète, mais les autres ripostèrent: Non, ce 
n’est qu’un magicien.

«les magiciens arrêtèrent leur plan en se concertant. Moïse et son 
frère, dirent-ils, sont deux sorciers» qui n’ont pour but que de l’emporter 
sur vous et d’attirer l’attention des hommes pour qu’ils les suivent, et 
ainsi ils se mettraient du côté de Moïse pour affronter Pharaon et son 
armée et ils vous chasseraient de votre propre pays. Et en plus: «ils 
veulent détruire vos plus fermes traditions» en s’emparant de l’art de la 
magie qui était pour eux une source importante de leur subsistance.

D’autres exégètes ont dit: Ils s ’empareront de la royauté et 
l’honneur, ou bien ils porteront les .gens à se détourner de vous. «- 
Unissons nos moyens. Ne faisons qu’un bloc» Rassemblons donc nos 
artifices et jetons nos bâtons et nos cordes en une seule fois, et de 
cette façon nous pourrons éblouir* les yeux des hommes et nous 
aurons le dessus. «Honneur à qui l’emportera» Ainsi nous obtiendrons 
les récompenses promises. Mais si Moïse nous vaincra, il deviendra le 
chef incontestable.
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qâlû yâ Mûsa ’immâ ’an tulqiya wa ’immâ ’an nakûna ’awwala man 
alqâ (65) qâla bal ’alqû fa’idâ hibâluhum wa ‘isiyyuhum yuhayyalu 
ilayhi min sihrihim ’annahâ tas‘â (66) fa’awjasa fî nafsihî hîfatam Mûsâ 
(67) qulnâ lâ tahaf ’innaka ’anta-l-Vlâ (68) wa ’alqi mâ fî yaminika 
talqaf mâ sana“u ’innamâ sana‘û kaydu sâhirin walâ yuflihhu-s-sâhiru 
haytu ’atâ (69) fa’ulqiya-s-saharatü sujjadan qâlïï ’a mannâ bi rabbî 
Harûna wa Mûsâ (70).

O Moïse, proposèrent-ils, est-ce toi qui vas entrer en scène le premier 
ou nous? (65) Commencez les premiers, dit-il. Voici que leurs cordes et 
leurs bâtons parurent brusquement s’agiter sous l’empire de la magie. (66) 
Moïse se sentit envahi par une crainte secrète. (67) Sois sans crainte, 
suggérâmes-Nous à Moïse, tu auras le dessus. (68) Jette le bâton qui est 
dans ta main droite. 11 anéantira leurs artifices. Ces artifices ne sont rien 
moins que des tours de charlatan. Or les charlatants finissent toujours par 
être démasqués., (69) Les magiciens tombèrent face à terre en s’écriant: «- 
Nous nous soumettons au Allah d’Aaron et de Moïse» (70).

Les magiciens dirent à Moïse avec confiance: Est-ce toi qui jettes 
ou serons-nous les premiers à jeter? -A vous de jeter les premiers, 
répliqua Moïse, dans l’intention de voir comment ils vont agir en usant 
de leur magie, et aussi pour montrer aux hommes à la fin leur astuce.

«Voici que leurs cordes et leurs bâtons parurent brusquement s’agiter 
sous l’empire de la magie» Dans un autre verset II a dit: «Us lancèrent 
leurs cordes et leurs bâtons en disant: «Par la gloire de Pharaon, la victoire 
est à nous» [Coran XXVI, 44]. Ils déployèrent une puissante magie et 
purent effrayer les hommes et ensorcelèrent leurs yeux.

Selon les experts, ils sont enduit leurs cordes et leurs bâtons du 
mercure, et c ’est à cause de ce métal qu’ils  purent s ’agiter et 
apparurent aux yeux des spectateurs comme s’ils courent et rampent. 
Etant nombreux, l ’endroit où ils se trouvaient et les vallées qui 
l’entouraient furent pleins de leurs sortilèges.

«Moïse se sentit envahi par une crainte secrète» Il songea que cela 
allait sûrement influencer le peuple et avoir un grand effet sur lui avant 
qu’il vienne sont tour. A  ce moment, Dieu lui révéla de jeter son bâton 
qu’il tenait à sa main droite. Et voilà qu’il se transforme en un grand 
serpent qui commença à avaler tout. Les magiciens ne crurent plus
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que cela devait se produire, étant les savants dans cet art, et les 
hommes, à leur tour furent très étonnés de voir un tel spectacle. Ainsi 
le miracle fut réalisé, et la vérité se manifesta au grand jour. Dieu dit à 
ce propos: «Ces artifices ne sont rien moins que des tours de charlatan. 
Or, les charlatans finissent toujours par être démasqués».

Constatant ce fait indéniable, les magiciens, les maîtres de cet art, 
furent persuadés que l’acte de Moïse n’émana plus de la magie mais 
dû à une force puissante qui dépasse le pouvoir des hommes. Ceci ne 
put être réalisé que grâce à une puissance extra-humaine, et seul Dieu 
peut le faire, Lui, qui s’ il veut créer une chose, lui dit: «Sois» et elle 
est. A lors les magiciens se prosternèrent face contre terre et 
déclarèrent: «Nous croyons au Seigneur des mondes, le Seigneur 
d’Aaron et de Moïse». A ce propos, Ibn Abbas^Ldit: «Ces magiciens 
étaient au début de la journée magiciens et martyrs vers sa fin».

Quel était le nombre de ces magiciens? Mouhammad Ben Ka‘b a 
avancé qu’ils étaient au nombre de quatre-vingt milles, selon As- 
Souddy: trente et quelques milles, et d’après d’autres moins que ça. 
Mais d’après Al-Awza‘i: Lorsque les magiciens se furent prosternés, 
Dieu leur montra le Paradis et purent le contempler longuement.

qâla ’amantum lahû qabla ’an ’a d ana lakum ’innahû lakabîrukum-1-ladî 
‘allamakumu-s-sihra fala ’uqatti‘anna ’aydiyakum wa ’arjulakum min 
hilâfin wa la’usallibannakum fî judu‘i-n-nahli wa lata‘lamunna ’ayyuna 
’asaddu ‘adâban wa ’abqâ (71) qâlû lan nu’tiraka ‘alâ mâ ja ’anâ mina-1- 
bayyinâti wa-l-ladî fataranâ faqdi m a’anta qâdin ’innamâ taqdî hâdihi- 
1-hayâta-a-dunya' (72) ’innâA ’âAmannâA bi-r-rabbina liyagfira lanâ
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hatâyânâ wama ’akrahtanâ ‘alayhi mina-s-sihri wa-L-Lâhu hayrun wa 
’abqa (73).

Comment, s’exclama Pharaon, to u s vous ralliez à Moïse sans prendre 
mon consentement. C’est sans doute votre maître et sans doute lui qui vous 
a enseigné la magie. Je vous couperai le pied d’un côté et la main de 
l’autre. Puis je vous crucifierai sur le tronc d’un palmier. Vous apprendrez 
alors qui du Allah de Moïse ou de moi est le plus sévère et le plus 
inexorable dans la répression. (71) Les magiciens reprirent: «Nous ne 
saurions te préférer aux preuves qui viennent de nous être produites ni au 
Allah qui nous a créés. Réalise tes menaces. Tes menaces ne dépassent pas 
ce bas monde» (72) Pour nous, nous croyons à  notre maître pour qu’il nous 
pardonne nos fautes et les scènes de magie auxquelles tu nous as contraints. 
Allah est ce qu’il y a de plus cher et II est immortel. (73).

Ces magiciens que Pharaon a voulu qu’ils soient son appui et son 
soutien, les voilà qu’ils le déçurent en présence de tous les hommes. 
Mû par sa rébellion et son impénitence, il les menaça et leur dit: «- 
Vous vous ralliez à Moïse sans mon consentement, et vous vous êtes 
accordés de me décevoir», et pour trouver pour lui-même un argument 
quelconque, il reprit: «C’est sans doute votre maître et c’est sans doute lui 
qui vous a enseigné la magie» voulant dire par ces propos: C ’est Moïse 
qui vous a appris la magie et vous avez comploté ensemble pour 
montrer que son art est le meilleur devant tous mes sujets.

«Je vous couperai le pied d’un côté et la main de l’autre. Puis je vous 
crucifierai sur le tronc d’un palmier» afin que vous serviez une leçon 
pour les autres, et vous saurez alors qui de nous est le plus fort, en 
fait de châtiment, et qui durera plus longtemps, Ces paroles signifient: 
Vous prétendez que mes sujets et moi, sommes dans l’égarement, et 
vous avec Moïse, êtes dans la voie droite. Vous saurez bientôt lequel 
restera dans le supplice pour toujours.

Entendant ces menaces, les magiciens trouvèrent leurs âmes 
faciles à sacrifier au compte de leur foi, et lui répondirent: «Nous ne 
saurions te préférer aux preuves qui viennent de nous êtres produites» qui 
constituent une vérité indéniable «ni au Allah qui nous a créés» car II est 
le vrai Dieu qui nous a tirés du néant, c’est à Lui que nous devons 
nous soumettre et l'adorer. «Réalise tes menaces» et fais ce que tu
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voudras. «Tes menaces ne dépassent pas ce bas monde» que tu préfères, 
quant à nous, nous aspirons à l'au-delà. «Pour nous, nous croyons à 
notre Maître pour qu’il nous pardonne nos fautes» et tout ce que nos 
mains ont perpétré et les sortilèges auxquels tu nous a contraints.

En commentant ce verset: «et les scènes de magie auxquelles tu nous 
a contraints» Ibn Abbas a dit: «Pharon avait choisi quarante jeunes 
hommes parmi les fils d’Israël en leur ordonnant d’apprendre la magie 
de sorte que nul, à l’avenir, ne pourrait les vaincre. C ’était eux qui ont 
répondu à Pharaon: «nous croyons à notre Maître pour qu’il nous 
pardonne nos fautes».

Les magiciens dirent à la fin: «Allah est ce qu’il y a de plus cher et 
Il est immortel». Une expression qui signifie: Dieu est meilleur que toi 
et Son châtiment durera plus longtemps que le tien qu’il infligera à 
quiconue Lui aura désobéi. Mais Pharaon réalisa ses menaces et 
tortura les magiciens croyants. C ’est pourquoi Ibn Abbas a conclu: Les 
magiciens étaient au début de la journée comme tels et martyrs vers 
sa fin.

** r 4 *  /ü ou / ¿ j  C>\> ù *

& 0 P" 5 ̂
/ e t "  f y  '  '  > T ' *-

kvtj

’innahû may-ya’ti rabbahû mujriman fa’inna lahû jahannama lâ yamûtu 
fîhâ walâ yahyâ (74) wama-y-ya’tihî mu’minan qad ‘amila-s-sâlihâti 
fa’u la ’ika lahum-d-darajâtu-l-‘ulâ (75) jannâtu ‘adnin tajrî min tahtihâ-1- 
’anhâru hâlidîna fîhâ wa dâlika jaza ’u man tazakâ (76).

Au criminel qui comparaît devant Allah, l’enfer est réservé. Il y 
éprouvera l’impression de n’être ni mort ni vivant. (74) Ceux qui 
comparaîtront devant Allah, ayant eu la foi et ayant pratiqué les bonnes 
œuvres, ceux-là recevront de hautes récompenses. (75) Ils auront pour 
demeure éternelle les jardins de l’Eden, arrosés d’eau vive. C’est là la 
félicité qui est réservée aux vertueux. (76).

L’auteur considère que ces versets font suite aux exhorations des
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magiciens à Pharaon pour l’avertir de la vengeance divine et du 
châtiment étemel, et l’appelant à la foi pour obtenir la récompense. Au 
jour dernier, celui qui arrivera coupable devant le Seigneur, la géhenne 
est lui est destinée pour y demeurer éternellement, une fin confirmée 
par ce verset: «La mort ne mettra jamais un terme à leur supplice et 
celui-ci ne connaîtra pas d’adoucissement. Tel est le châtiment que nous 
infligeons aux impies» [Coran XXXV, 36],

Abou Sa'id Al-Khoudry rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue-, a dit: «Ceux qui sont les damnés de l’Enfer, ils 
n’y mourront n’y vivront. Il y aura parmi eux ceux dont leurs péchés les 
feront mourir une seule fois puis, devenus calcinés, on intercédera en 
leur faveur et seront jetés dans les fleuves du Paradis en disant aux 
bienheureux de celui-ci: «O habitants du Paradis, retenez-les». Et alors 
ils seront ramenés à la vie telle une graine qui pousse dans le 
torrent».

«Ceux qui comparaîtront devant Allah, ayant eu la foi et ayant 
pratiqué les bonnes œuvres» ceux qui arriveront devant le Seigneur, étant 
croyants et ayant accompli les œuvres pies, ceux-là se tiendront sur 
les degrés les plus élevés, lis seront admis aux jardins de l’Eden dans 
les demeures de la félicité où vivront tranquilles et pour l’éternité.

A cet égard il est cité dans le deux Sahih que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dit: «Les habitants du Paradis apercevront 
ceux qui seront dans les salles au-dessus d ’eux, comme vous voyez l ’étoile 
filante qui disparait dans l ’horizon en traversant le ciel de l ’est à l ’ouest; en 
vue de leurs demeures distinguées». On lui demanda: «O Envoyé de Dieu, 
ce seront les demeures des Prophètes que nul hormis eux n ’y  parviendra». 
Il répondit: «Certes oui, par celui dont mon âme est entre Ses mains, ils 
seront les hommes qui ont cru en Dieu et déclaré que les Envoyés étaient 
véridiques» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(1).

( 1 )  C Ç .L— J I  ¿ i l  j j l i J I  I ô j j  ¿y* ù j j J  à ; * ù j »
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Dans un autre hadith le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «Au Paradis il y a cent degrés dont une distance équivalente à 
celle qui sépare le ciel de la terre, sépare l’un de l’autre, le Firdaws 
étant au plus haut degré d’où prennent source les fleuves du Paradis, 
et le Trône se trouve au-dessus. Lorsque vous demandez à Dieu de 
vous accorder le Paradis, que ce soit le Firdaws».
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walaqad ’awhayna ’ilâ Mûsa ’an ’asri bi-‘ibâdî fadrib lahum tarîqan fî- 
1-bahri yabasa-l-lâ tahâfu darakan walâ tahsâ (77) fa’atba‘ahum 
Fir’awnu bijunûdihî fagasiyahum mina-l-yammi mâ gasiyahum (78) wa 
’adalla Fir‘awnu qawmahû wamâ hadâ (79).

Nous suggérâmes alors à Moïse de quitter le pays avec nos serviteurs: 
«Ouvre-leur un chemin à travers les flots», lui commandâmes-nous. «Ne 
crains pas d’être rejoint et sois sans inquiétude» (77) Pharaon se lança à 
leur poursuite avec ses troupes. Ils furent submergés par les flots. (78) 
Ainsi il consomma la perte de son peuple, l’ayant mal dirigé. (79).

Pharaon refusa de livrer les fils d’Israël à Moïse. Dieu ordonna 
alors à ce dernier de quitter le pays avec eux à la nuit tombante pour 
les sauver de sa tyrannie. Le lendemain matin, constatant que nul des 
fils d’Israël ne se trouve en Egypte, Pharaon fut très irrité et envoya 
ses commandants pour récruter une grande armée de tous les coins 
du pays. Puis il sortit à leur tête à la poursuite de Moïse, et le rattrapa 
au lever du soleil.

Lorsque les deux groupes furent en vue l’un de l’autre, les 
compagnons de Moïse s’écrièrent: «Nous sommes atteints». Les fils 
d’ Israël s ’arrêtèrent et derrière eux Pharaon et son armée. A ce 
moment Dieu ordonna à Moïse: «de frapper les flots avec son bâton. Ils 
se fendirent aussitôt. Ils formèrent de chaque côté comme une haute 
montagne». Moïse s’exécuta et chaque partie des flots devint semblable

243

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


à une immense montagne. Dieu ensuite envoya un vent qui transforma 
la mer en une terre solide. «Ouvre-les un chemin a travers les flots» et 
commanda à Moïse: Ne crains pas d’être noyé, ni toi ni ton peuple. 
Voyant cela «Pharaon se lança à leur poursuite avec ses troupes» et les 
flots les submergèrent.

yâ banT ’isra1 T la qad ’anjaynâkum min ‘aduwwikum wa wâ‘adnâkum 
jâmiba-t-tûri-l-’aymani wa nazzalnâ ‘alaykumu-l-manna wa-s-salwâ (80) 
kulû min tayyibâti mâ razaqnâkum walâ tatgaw fïhi fayahilla ‘alaykum 
gadabî wa may-yahlil ‘alayhi gadabî faqad hawâ (81) wa ’innî lagaffâru- 
1-liman tâba wa ’a mana wa ‘amila sâlihan tumma-h-tadâ (82).

Fils d’Israël, nous avous avons tirés des mains de vos ennemis. Nous 
vous avons donné rendez-vous sur le versant droit du Sinaï. Nous avons fait 
descendre sur vous la manne et des cailles. (80) Dégustez ces mets délicats 
préparés à votre intention. Ne vous montrez pas ingrats si vous ne voulez 
pas encourir ma colère. Quiconque encourt ma colère est perdu. (81) Je 
suis toute indulgence pour qui se repent, croit, pratique les bonnes oeuvres et 
se tient dans la voie droite. (82).

Dieu rappelle aux fils d’Israël, entre autres bienfaits qu’il les a 
accordés, le jour où II les sauva de Pharaon en le voyant submergé 
par les flots avec ses troupes «Nous vous avons sauvés et englouti 
Pharaon sous vos yeux» [Coran II, 50].

Ibn Abbas rapporte: «Lorsque le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- arriva à Médine, il trouva les fils d’Israël jeûner le 
jour de ‘Achoura. En leur demandant, ils lui répondirent: «En ce jour-là, 
Dieu accorda la victoire à Moïse sur Pharaon». Il dit alors à ses 
compagnons: «Nous en avons plus droit que Moïse. Jeûnez ce jour».
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Après la perte de Pharaon, Dieu donna un rendez-vous aux fils 
d’Israël sur le versant droit du mont Sinaï. Là où Dieu parla à Moïse 
quand il lui demanda de le voir. Et c’est là aussi que Dieu a révélé le 
Pentateuque à Moïse. Durant leur séjour en cet endroit, ils adorèrent le 
veau comme on l'a raconté auparavant.

Quant à la manne et aux cailles, la première est une sorte de 
friandise qu’elle descendait sur eux. Les ca illes sont un genre 
d’oiseaux. De l’une et de l’autre, ils en prenaient leur besoin quotidien 
pour subsister. C ’était une des grâces de Dieu qui leur dit: «Dégustez 
ces mets délicats préparés à votre intention. Ne vous montrez pas ingrats si 
vous ne voulez pa encourir ma colère» Car quiconque aura encouru la 
colère de Dieu ira sûrement à l’abîme de l’Enfer. D’autre part, Dieu 
est, en vérité, celui qui pardonne et absout les péchés à quiconque se 
serait repenti. Dieu, en effet, avait accepté le repentir de ceux parmi 
les fils d’fsraël qui avaient adoré le veau. Et ceci n’est accordé qu’à 
celui qui se repent d’un repentir sincère sans revenir à ses péchés et à 
sa désobéissance à Dieu et aura par contre trouvé le chemin droit.

wamma Vjalaka ‘an qawmika yâ Mûsâ (83) qâla hum ’ûla ’i ‘ala ’atari 
wa ‘ajiltu ’ilayka rabbi li tard â (84) qâla fa’innâ qad fatannâ qawmaka 
mim ba‘dika wa ’adallahumu-s-sâmiriyyu (85) faraja‘a MûsâA ’ilâ 
qawmihî gadbâna ’asifan qâla yâ qawmi ’alam ya‘idkum rabbukum
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wa‘dan hasanan ’afatâla ’alaykumu-l-‘adhu ’am ’arattum ’ay-yahilla 
alaykum gadabum-mir-rabbikum fa’ahlaftum maw ‘idî (86) qâlû ma ’- 
ahlafnâ maw ‘idaka bi-malkinâ walâkinnâ hummilna' ’awzâram-min 
zînati-l-qawmi faqadafnâhâ fakadâlika ’alqa-s-sâmiriyyu (87) fa’ahraja 
lahum ‘ijlan jasada-l-lahtî huwârun faqâlû hâdâT ’ilâhukum wa ’ilâhu 
Mûsâ fanasiya (88) ’afalâ yarawna ’allâ yarji‘u ’ilayhim qawlan walâ 
yamliku lahum darran walâ nafan (89).

Qu’est-ce qui t’a incité à devancer ton peuple, ô Moïse? (83) Mon 
peuple me suit, répondit Moïse. Je me suis empressé vers Toi pour être 
agréé plus tôt. (54) Nous avons éprouvé ton peuple en ton absence, ô 
Moïse. Le Samaritain vient de l’égarer. (85) Moïse retourna auprès de son 
peuple, plein de dépit et de colère. O mon peuple, s’écria-t-il, votre 
Seigneur ne vous a-t-il pas fait une belle promesse! Avez-vous trouvé cette 
promesse trop longue à se réaliser? Ou bien avez-vous attirer sur vous la 
colère d’Allah en trahissant vos engagements? (86) C’est malgré nous que 
nous avons violé nos engagements. Nous avions emporté tous les bijoux 
recueillis en Egypte. Sur l’ordre du Samaritain, nous les avons jetés dans le 
feu. (87) Un véritable veau sortit des flammes en mugissant. Le voilà votre 
Allah et celui de Moïse, nous dit-on alors. Mais Moïse l’a oublié. (88) 
N’ont-ils pas compris que ce veau était incapable d’articuler une seule 
parole? Pas plus qu’il n’était capable de leur être utile ou nuisible. (89).

M oïse avait fait un pacte durant trente nuits et qui étaient 
complétées de dix autres pour porter la durée de la rencontre avec le 
Seigneur à quarante nuits où Moïse devait les jeûner, comme nous 
l’avons raconté dans le récit des épreuves. Une fois la période 
écoulée, Moïse s ’empressa de se rendre au lieu fixé près de la 
montagne Thor après avoir confié les fils d’Israël à son frère Aaron.

Dieu lui demanda: «Qu’est-ce qui t’a incité à devancer ton peuple?» 
Et Moïse de répondre: «Mon peuple me suit» et sera bientôt auprès du 
mont Thor. Quant à moi «Je me suis empressé vers Toi pour être agréé 
plus tôt» Dieu lui dit alors: «Nous avons éprouvé ton peuple en ton 
absence, ô Moïse. Le Samaritain vient de l’égarer». Cette épreuve qui 
consitait à l’adoration du veau façonné par les bijoux fondus, par le 
Samaritain. «Moïse retourna auprès de son peuple, plein de dépit et de 
colère» à cause de son égarement en adorant le veau comme Dieu le
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lui raconta. Moïse blâma son peuple et leur dit: «Votre Seigneur ne vous 
a-t-Il pas fait une belle promesse» C ’est à dire ne vous a-t-ll pas promis, 
par ma bouche, de vous accorder les biens en ce bas monde et la 
bonne fin dans l’autre. Vous venez de constater cela quand II vous a 
sauvés de Pharaon et vous a donné la victoire sur lui et autres 
choses. «Avez-vous trouvé cette promesse trop longue à se réaliser?» Vous 
êtes devenus ainsi impatients et vous avez oublié tous les bienfaits 
qu’il vous a accordés. «Ou bien avez-vous voulu attirer sur vous la colère 
d’Allah en trahissant vos engagements?».

Son peuple ne trouva autre excuse que de dire: «C’est malgré nous 
que nous avons violé nos engagements». Puis ils lui avancèrent des 
arguments fragiles disant qu’ils n’ont pas voulu garder pour longtemps 
les bijoux et autres choses qu’ils avaient apportés avec eux en sortant 
de l’Egypte. «Sur l’ordre du Samaritain, nous les avons jetés dans le feu» 
Le Samaritain invoqua à ce moment Dieu afin que cela fût transformé 
en un veau qui mugit. Ainsi ce fut fait.

D’après Ibn Abbas, Aaron passa par le Samaritain qui sculptait le 
veau. Il lui demanda: «Que fais-tu?» Il lui répondit: «Je façonne une 
chose qui nuit mais qui ne sert à rien». Aaron invoqua alors Dieu afin 
qu’ il exauce le Samaritain selon ses intentions. Aaron continua son 
chemin et le Samaritain implora le Seigneur: «Mon Dieu, je Te 
demande que tu fasses ce veau mugir!».

En fait, quand le veau mugissait, ils se prosternaient face contre 
terre, et à la deuxième fois, ils se relevaient de la prosternation. Les 
égarés parmi les fils d’Israël qui furent tentés par le veau disaient aux 
autres: «Le voilà votre Allah et celui de Moïse» Mais Moïse l’a oublié» ici 
avant de nous quitter. Suivant le commentaire d’Ibn Abbas: Moïse a 
oublié de vous rappeler que ce veau est votre dieu. Ils l’adorèrent et 
furent très attachés à lui. Pour les réprimander et leur montrer leur 
idiotie, Dieu dit: «N’ont-ils pas compris que ce veau était incapable 
d’articuler une seule parole?» Pas plus qu’il n’était capable de leur être 
utile ou nuisible» Ces gens-là, n’ont-il pas remarqué que ce veau ne 
répondait ni à leur invocation ni à leurs paroles, et était incapable 
d’être utile ou nuisible.

Selon Ibn Abbas son mugissement n’était dû qu’à l’entrée du vent
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par son derrière et la sortie par la bouche en produisant certaine voix. 
Bref leurs excuses et arguments parurent fragiles en disant qu’ils 
voulaient se débarrasser des bijoux qui consituaient comme un dépôt 
par rapport à eux afin d’avoir la conscience tranquille. Mais, en effet, 
ils furent tombés dans un péché plus grave.

On rapporte à ce propos cette anecdote citée dans les deux 
Sahih: «Un Irakien demanda à Ibn Omar: «Peut-on faire la prière en 
portant un vêtement souillé par le sang d’un moustique?» Et Ibn Omar 
de s ’exclamer: «Hommes! Regardez ces hommes de l’Irak! Ils ont tué 
le fils de la fille du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
(Al-Hussein) et sont venus poser la question si le sang d’un moustique 
souille un vêtement?».

walaqad qâla lahum Hârûnu min qablu yâ qawmi ’innamâ futintüm bihî 
wa ’inna rabbakumu-r-Rahmânu fa-t-tabi‘ûnî wa ’a tîü  ’amrî (90) qalû 
lan-nabraha ‘alayhi ‘âkifîna hattâ yarji‘a ’ilaynâ Mûsâ (91).

Aaron leur avait pourtant dit: «O mon peuple, ce veau n’est qu’une 
tentation. Votre vrai Seigneur est le Miséricordieux. Suivez-moi et écoutez 
mes conseils» (90) Ils répondirent: «Nous ne cesserons d’adorer ce veau 
jusqu’au retour de Moïse» (91).

Durant l’absence de Moïse, Aaron mit en garde les fils d’Israël 
contre l’adoration du veau, les exhorta à cesser de le faire et à 
n’adorer que le vrai Seigneur qui est capable sur toute chose. «Suivez- 
moi et écoutez mes conseils» Mais dans leur obstination ils lui 
répondirent avec toute franchise: «Nous ne cesserons d’adorer ce veau 
jusqu’au retour de Moïse» pour écouter ses paroles. Ils s’opposèrent à 
Aaron et furent sur le point de le tuer.
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qâla yâ Hârûnu mâ mana‘aka ’id ra’aytahum dallïï (92) ’allâ tattabi‘ani 
’afa‘asayta ’amri (93) qâla yâ-bna ’ununa lâ ta’hud bilihyatî walâ bi ra’sî 
’innî hasîtu ’an taqûla farraqta bayna bam ’Isra ’îla walam tarqub qawlî 
(94). V

Il dit: «O Âaron, qui t’a retenu de me rejoindre dès que tu les a vus 
succomber à l’erreur. (92) Est-ce par désobéissance?» (93) O fils de ma 
mère, dit Âaron, ne t’en prends ni à ma barbe ni à ma tête. J’ai craint que 
tu ne m’accuses d’avoir désuni les fils d’Israël et de n’avoir pas suivi tes 
recommandations. (94).

Moïse retourna auprès de son peuple, le cœur gonflé d’amertume 
et de colère, jeta les tablettes qui tenait dans ses mains, saisit son 
frère par la tête en le traînant et s ’écriant: «O Aaron, qui t’a rentenu de 
me rejoindre dès que tu les a vus succomber à l’erreur?» pour me mettre 
au courant de leur acte ignominieux? «Est-ce par désobéissance?» après 
avoir reçu mes recommandations: «Prends ma place auprès de mon 
peuple. Sois juste. Evite la voie des méchants» [Coran VII, 142],

Pour se justifier, Aaron répondit: «O fils de ma mère» et ceci pour 
avoir pitié de lui, bien qu’il était son frère germain, mais l’appeler par 
cet attribut le pousse à avoir de la compassion envers lui. «Ne t ’en 
prends ni à ma barbe ni à ma tête» qui fut une excuse pour ne pas avoir 
rejoint son frère et le mettre au courant du comportement de son 
peupel en son absence. «J’ai craint que tu ne m’accuses d’avoir désuni 
les fils d’Israël» J ’ai eu peur aussi, si je t’avais rejoint, de me blâmer 
pour les avoir la issé seuls sans chef, «et de n’avoir pas suivi tes 
recommandations» en s ’y conformant, à savoir qu’Aaron, d’après Ibn 
Abbas, était très obéissant à Moïse et le redoutait.
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qâla famâ hatbuka yâ sâmiriyyu (95) qâla basurtu bimâ lam yabsurû 
bihî faqabattu qabdatam-min ’atari-r-rasûli fanabadtuhâ wa kadâlika 
sawwalat lî nafsî (96) qâla fadhab fa’inna laka fî-l-hayâti ’an taqûla lâ 
misâsa wa ’inna laka maw‘ida-l-lan tuhlafahû wa-n-zur ’ila ’ilâhika-l-ladî 
zalta ‘alayhi ‘âkifa-l-lanuharriqannahû tumma lanansifannahû fî-l-yammi 
nasfan (97) înnama ’ilâhukumu-L-Lâhu-l-ladî la ’ilâha ’illâ huwa wasi‘a 
kulla say ’in ‘ilman (98).

Quel est ton but ô Samaritain? (95). Il dit: «J’ai conçu un stratagème 
dont la signification leur a échappé. J’ai ramassé un peu de poussière sous 
les pas du Messager. Je l’ai jetée dans le feu. Ce fut là une suggestion de 
mon esprit» (96) Va-t-en d’ici, répliqua Moïse. Désormais, sur terre, tu ne 
pourras plus approcher personne. Un rendez-vous t’est fixé pour l’autre 
monde auquel tu ne pourras te soustraire. Considère le Allah devant qui tu 
t’es recueilli avec tant d’assiduité! Je le réduirai en poussière et je le 
disperserai dans les flots. (97) Votre Allah, ô mes frères, est le Allah 
unique. Il n’y a d’autre Allah que Lui. Sa science embrasse tout. (98).

Qui était ce Samaritain?

D’après Ibn Abbas, il étati un originaire de «Bajer» d’un peuple qui 
adorait les vaches. Il avait déclaré sa soumission avec les fils d’Israël. 
Son vrai nom était: Moussa Ben Zafar. Selon Qatada, il était originaire 
d’une ville qui s’appelle Samerra.

Il motiva son faire et dit: «J’ai conçu un stratagème dont la 
signification leur a échappé» voulant dire par là: J ’ai aperçu l’ange 
Gabriel (Dijbril) qui est descendu pour anéantir Pharaon: «J’ai ramassé 
un peu de poussière sous les pas du Messager» c’est à dire il a pris une 
poignée de poussière où passait le cheval de Gabriel. Il l’a jetée sur 
les bijoux qu’il avait fondus, un veau surgit en mugissant.
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Une idée qui monta à l’esprit du Samaritain qui consistait au fait 
suivant: S ’il prend une poignée de cette poussière, il peut s ’en servir 
pour créer n’importe quoi.

Notons que les fils d’ Israël avaient, la veille de leur sortie de 
l’Egypte, emprunté les bijoux et parures des femmes Egyptiennes. Le 
Samaritain leur dit: «Vous n’êtes mis à l’épreuve que parce que vous 
avez sur vous ces bijoux». Alors ils les rassemblèrent, les jetèrent 
dans un fossé et mirent le feu. Par une suggestion de l’esprit, le 
Samaritain pensait que s’il jetait cette poignée de poussière, son vœu 
serait réalisée sûrement. Et ce fut fait.

Moïse lui dit alors: «va-t-en d’ici. Désormais, sur terre tu ne pourras 
approcher personne. Tu ne pourras pas toucher et eux ne te toucheront 
pas non plus «Un rendez-vous t’est fixé pour l’autre monde auquel tu ne 
pourras te soustraire» Au jour de la résurrection tu comparaîtras devant 
Dieu qui te demandera compte de tout ce que tu as fait.

«Considère le Allah devant qui tu t’es recueilli avec tant d’assiduité» 
Ce veau que tu as façonné de tes propres mains et tu l’as adoré si 
longtemps. «Je le réduirai en poussière et je le disperserai dans les flots». 
As-Souddy a dit que Moïse s ’est servi de la lime pour réduire le veau 
en poussière et l’a jeté dans le feu!. Mais Qatada a avancé que ce 
veau fut transformé en un vrai veau en chair et os, Moïse le brûla et 
répandit ses cendres dans les flots.

«Votre Allah, ô mes frères, est le Allah unique. Il n’y a d’autre Allah 
que Lui. Sa science embrasse tout». C ’est lui qui est digne d’adoration et 
de glorification. Il est omniscient, connaît tout, dénombre tout, le poids 
d’urt atome n’échappe à Lui ni sur la terre ni dans les deux., il a dit 
ailleurs: «Il n’y a pas de créature sur terre qui n’attende d’Allah sa 
nourriture, dont Allah ne connaisse à la fois la demeure et le lieu de sa 
mort. Tout est écrit dans le Livre authentique» [Coran XI, 6].
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kadâlika naqussu ‘alayka min ’amba ’i mâ qad sabaqa waqad ’ataynâka 
mil-ladunnâ dikran (99) mân ’a‘rada ‘anhu fa’innahû yahmilu yawma-1- 
qiyâmati wizran (100) hâlidîna fîhi wa sâA’a lahum yawma-l-qiyâmati 
himlan (101).

Nous te racontons ceci pour te faire connaître l’histoire des événements 
passés. Nous t’apportons un enseignement» (99) Celui qui se détourne de 
nos révélations comparaîtra au jour de la résurrection avec un lourd passif. 
(100) Il en portera éternellement les conséquences. Quelle pénible charge au 
jour du jugement dernier. (101).

Telle est, ô Mouhammad, l’histoire de Moïse avec Pharaon 
comme elle s ’est passée, ainsi que nous te mettons au courant de 
toutes les histoires du temps passé sans ajout ni diminuation.

«Nous t’apportons un enseignement» Cet enseignement n’est autre 
que le Coran, l’erreur ne s'y glisse de nulle part. C ’est une révélation 
d’un Seigneur sage et digne de louanges. Nul autre prophète n’a reçu 
un Livre pareil, ni plus parfait, ni un autre qui a contenu tout le bien 
pour les hommes. Ceux qui se détournent de ses prescriptions et 
enseignements porteront un lourd fardeau, seront égarés et déviés de 
la voie droite, auront par conséquent la Géhenne comme séjour 
étemel.

Ceci s’applique à tous ceux que le Coran leur est parvenu, arabes 
et non-arabes, les gens du Livre et autres. Car Dieu a dit: «Ce Coran 
m’a été révélé pour que vous soyez avertis ainsi que tous ceux qu’il 
touchera (VI, 19). Ceux qui ont suivi ses enseignements auront trouvé 
le bonheur dans l’au-delà, mais ceux qui s’en détournent ne blâmeront 
qu’eux-mêmes et seront précipités au Feu à cause du lourd fardeau de 
péchés et de mauvaises actions qu’ils auront accomplis.

yawma yunfahu fî-s-sûri wa nahsuru-l-mujrimîna yawma’idin zurqan
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(102) yatahâfatûna baynahum ’il-labittum  ’illâ ‘asran (103) nahnu  
’aiam u bimâ yaqûlûna ’id yaqûlu ’amtaluhum tarîqatan ’il-labittum ’illâ 
yawman (104) .

Au jour où la trompette sonnera et où nous rassemblerons les 
criminels, livides de peur. (102) Ils chuchoteront entre eux: «Notre séjour 
sur terre n’a pas dépassé dix jours» (103) Nous comprendrons mieux que 
personne ce que voudront dire les plus avisés d’entre eux quand ils 
répliqueront: «Que non pas. Nous n’y sommes restés qu’un jour. (104).

Il est cité dans un hadith authentique que le Messager de Dieu - 
qu ’A llah  le bén isse et le sa lue- en répondant à une question 
concernant la trompette, a dit: «C’est un grand cor». Et dans un autre 
hadith il a dit: «Comment goûterai-je la quiétude alors que l’ange 
chargé de la trompette l’a posée sur ses lèvres, s’est incliné, attendant 
l’ordre divin pour qu’il y souffle». Les compagnons lui demandèrent: 
«Que devons-nous dire ô Envoyé de Dieu?». Il répondit: «Dites: Dieu 
nous suffit. Il est le meilleur protecteur. Nous nous fions à Dieu».

«Nous rassemblerons les criminels livides de peur». On a dit que les 
coupab le s  auront les  yeux b leu is  à cause  des a ffres qu ’ ils  
rencontreront au jour du jugement dernier. «Ils chuchoteront entre eux» 
Ibn Abbas a dit que chacun s ’adressera à son voisin à voix basse «- 
Notre séjour sur terre n’a pas dépassé dix jours». C ’est comme leur vie 
dans le bas monde était de très courte durée qui n’a pas dépassé dix 
jour et moins encore.

Dieu conna îtra  parfa item ent ce qu ’ ils  d iront lors de leur 
chuchotement. «Les plus avisés d’entre eux quand ils répliqueront: «Que 
non pas. Nous n’y sommes restés qu’un jour» à cause du court séjour 
dans le bas monde par rapport à la vie éternelle dans l’au-delà. Ils 
constateront que la vie terrestre comprenant ses jours et ses nuits, ne 
sera pas pour eux plus longue qu’un seul jour. Dieu a dit ailleurs en 
confirmation: «Lorsque l’Heure sonnera, les coupables, jureront qu’ils n’ont 
séjourné sur terre qu’une heure» [Coran XXX, 55]. Il a dit aussi à l’appui: 
«Ils seront interrogés: «Combien d’années êtes-vous restés sur terre?» Ils 
répondront: «Nous y sommes restés un jour ou moins, peut-être. Pose la 
même question à ceux qui peuvent compter» [Coran XXIII, 112-113]. Si 
vous aviez été sensés, vous auriez préféré la vie éternelle à celle qui
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est éphémère et vous auriez agi correctement et sagement.

wa yas‘alûnaka ‘ani-1-jibâli faqul yansifuhâ rabbi nasfan (105) fayad 
aruhâ qâ‘an safsafan (106) lâ tarâ fîhâ ‘iwajan walâA’amtan (107) 
yawma’idin yattabi‘ûna-d-dâ‘iyâ lâ ‘iwaja lahû wa hasa‘ati-l-’aswâtu li-r- 
rahmâni falâ tasma‘u ’illâ hamsan (108).

Que deviendront les montagnes? t’interrogent-ils. Dis: Allah les réduira 
en poussière. (105). Il ne laissera à leur place qu’une plaine dénudée. (106) 
On n’y distinguera plus ni sinuosités, ni vallonnements. (107) Ce jour-là, ils 
suivront le héraut à la conscience inflexible. Les voix se feront plus basses 
à l’approche du Miséricordieux. On n’entendra plus que le bruit de pas. 
(108).

Qu’en sera-t-il des montagnes au jour de la résurrection? 
Resteront-elles ou bien elles disparaîtront? Réponds ô Mouhammad: 
«Allah les réduira en poussière» Un verset qui fut descendu suite à une 
question qu’avaient posée les Qoraïchites. Dieu en fera un bas-fond 
aplani où on ne trouvera ni sinuosités ni vallonnements. Donc on n’y 
distinguera ni vallée, ni colline ni terre basse ni terre élevée. Tout sera 
aplani».

«Ce jour-là, ils suivront le héraut à la conscience inflexible» et 
répondront à son appel en toute hâte. S ’ils avaient répondu, sur terre, 
aux hérauts qui sont les Prophètes, cela aurait été plus bénéfique pour 
eux, comme Dieu a dit ailleurs: «C’est alors qu’ils entendront bien et 
verront bien le jour où ils comparaîtront devant nous» [Coran XIX, 38].

A  ce propos Mouhammad Al-Qouradhi a dit: «Au jour de la 
résurrection, les hommes seront rassemblés dans une obscurité totale, 
les deux seront pliés et les étoiles disperses, aussi bien le soleil que la 
lune disparaîtront, un crieur interpellera les hommes qui suivront sa 
voix, voilà le sens du verset: «Ils suivront le héraut à la conscience
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inflexible» D’après As-Souhaily ce héraut ne sera autre que l’ange 
Israfil.

«Les voix se feront plus basses à l’approche du Miséricordieux.» Le 
silence régnera en présence du Seigneur clément, et on n’entendra 
qu’un léger bruit produit par les pas des hommes qui se rendront au 
lieu du rassemblement, et les mumures de leurs voix comme le montre 
ce verset: «Quand ce jour viendra, aucune âme ne pourra parler sans la 
permission d’Allah. Ce jour-là il y aura des réprouvés et des bienheureux» 
[Coran XI, 105].

yawma’idi-l-lâ tanfa‘u -s-safâ‘atu ’illâ man ’adina lahu-r-Rahmânu wa 
radiya lahû qawlan (109) ya‘lamu mâ bayna ’aydihim wamâ halfahum 
walâ yuhîtûna bihî ‘ilman (110) wa ‘anati-l-wujûhu-lil-hayyi-l-qayyumi 
waqad hâba man hamala zulman (111) wa may ya‘mal mina-s-sâlihâti 
wahuwa mu’minun falâ yahâfu zulman walâ hadman (112).

Ce jour-là, aucune intercession ne sera acceptée à moins qu’elle ne 
vienne de ceux autorisés par le Miséricordieux et dont II aura agréé la 
parole. (109) Il connaît le passé et l’avenir des hommes. Mais ceux-ci ne 
peuvent le concevoir. (110) Ils courberont le front devant l’Eternel, 
l’immuable. Malheur à ceux qui seront chargés de péchés (111) Ceux qui 
ont pratiqué le bien avec foi n’auront à craindre ni injustice ni arbitraire. 
(112).

Ce jour-là, l’intercession ne profitera qu’à celui en faveur duquel le 
Seigneur l’aura permise, comme on trouve cela cité dans d’autres 
versets dont voici un à titre d’exemple: «Ils n’intercèdent que pour ceux 
qui peuvent être agréés de lui. Ils tremblent de crainte devant lui» [Coran 
XXI, 28].
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Il est cité dans les deux Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Ailah le 
bénisse et le salue- a dit: « . . .  J ’arriverai devant le Trône et je  me 
prosternerai aux pieds de Dieu. On m ’enseignera des formules de louanges 
dont je  ne peux les dire maintenant. Il me laissera en cet état le temps qu’il 
voudra puis II me dira: «O Mouhammed relève la tête. Parle on t ’écoute et 
intercède on t ’exauce» Dieu alors me fixera un nombre d’hommes pour les 
faire entrer au Paradis, puis je  reviendrai...»( Il dit qu’il reviendra quatre 
fois pour intercéder en faveur des hommes.

«H connaît le passé et l’avenir des hommes» et tout ce qui se trouve 
devant et derrière eux alors que leur science ne peut l’atteindre.

«Ils courberont le front devant d’Eternel, l’immuable» D’après Ibn 
Abbas et d’autres: Ils seront humiliés devant Lui et soumis à Sa 
volonté, Lui qui subsiste par Lui-même et qui ne mourra point. Il gère 
l’univers et le garde. Il est le parfait en Soi-même et tous les hommes 
auront besoin de Lui alors que Lui peut se passer d’eux.

«Malheur à ceux qui seront chargés de péchés» Car en ce jour-là 
chcaun s’acquittera de ce qu’il devait envers les autres et nul ne sera 
lésé. Même une brebis démunie de cornes prendra sa vengeance de 
celle cornue (et qu’elle l’aura cognée dans le bas monde). Dieu-à Lui 
la puissance et la gloire- dira: Nul injuste ne pourra passer sans lui 
demander compte. «Ceux qui ont pratiqué le bien avec foi n’auront à 
craindre ni injustice ni arbitaire» Les croyants qui auront fait de bonnes 
œuvres ne seront plus lésés mais plutôt leurs récompenses seront 
augmentées.

(1) 4L :Jlï «cbl J
J ij  êlÜ-w-Îj Lj Ùl S-Lt i L*
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wa kadâlika ’anzalnâhu Qur’âAnan ‘arabiyyan wa sarrafnâ fîhi mina-1- 
wa‘îdi la‘allahum yattaqûna ’aw yuhditu lahum dikran (113) fata‘âlâ-L- 
Lâhu-l-maliku-l-haqqu walâ ta‘jal bi-l-Qur’a“ni min qabli ’an yuqda 
ilayka wahyuhû wa qui rabbi zidnî ‘ilman (114).

Nous avons révélé le Coran en langue arabe. Nous y avons multiplié 
les avertissements. Peut-être suscitera-t-il de la crainte et provoquera-t-il 
des réflexions. (113) Gloire à Allah, le Souverain et l’authentique. Evite de 
divulguer le Coran tant que la révélation ne t’en a pas été ordonnée. Dis: O 
Allah, augmente ma science. (114).

Comme le jour du jugement dernier aura lieu inéluctablement, et 
afin que les hommes soient avertis, Dieu a fait descendre le Coran en 
langue arabe qui contient des menaces pour qu’ils cessent de 
commettre tout péché et toute turpitude. Peut-être les hommes 
craindront Dieu ou qu’un Rappel leur so it renouvelé et qu ’ils 
réfléchissent, en se détournant de la désobéissance et feront des 
œuvres pies.

«Gloire à Alalh le souverain l’authentique» et qu’il soit sancitifé, Sa 
promesse est vérité et Ses menaces sont une vérité. Sa justice se 
manifeste en avertissant les hommes par l’intermédiaire des Prophètes 
qui sont envoyés afin de les mettre dans la voie droite, et ainsi les 
hommes n’auront ni excuses ni arguments si Dieu leur infligera Son 
châtiment.

«Evite de divulguer le Coran tant que la révélation ne t’en a pas été 
ordonnée» Un verset qu’on trouve dans le Coran un autre qui lui est 
pareil: «N’agite pas la langue, dans la hâte à réciter le Coran. C’est à nous 
qu’il appartient de l’incarner en toi et d’en composer un Livre.» [Coran 
LXXV, 16-17],

A ce propos, il est cité dans le Sahih d’après Ibn Abbas que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- éprouvait une 
grande peine quand il recevait la révélation. Chaque fois que Gabriel 
lui récitait un verset, il le récitait après lui pour qu’il n’oublie pas. Dieu 
lui fit cette révélation pour le rassurer et lui faciliter la tâche. Suivant un 
autre commentaire, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, dans 
le moment où il recevait la révélation, il hâtait de la communiquer aux 
hommes, il risquait ainsi de ne pas prêter attention au reste de la
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révélation. Dieu lui dit après: Il nous appartient de le ressembler et de 
le lire (le Coran). Suis ¿a récitation lorsque nous le récitons, c’est à 
nous qu’il appartient, ensuite, de le faire comprendre.

«Dis: O Allah, augmente ma science» en se conformant à cette 
recommandation, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ne 
cessait de le faire jusqu’à sa mort. Il disait: «Grand Dieu, enseigne-moi 
ce qui m ’est utile, rends-moi utile ce que Tu m ’as appris et augmente ma 
science. Louange à Toi en toute circonstance» (Rapporrté par Ibn Maja et 
Tirmidzi d ’après Abou Houraira), et Al-Tirmidzi a ajoutté à sa version: 
«Je me réfugie auprès de Toi contre le sort des damnés du Feu»(1K

walaqad ‘ahidira ’ila ’Âdama min qablu fanasiya walam najid lahû 
azman (115) wa’id qulnâ li-l-mala’ikati-s-judû li ’Âdama fasajadu ’ilia 
‘Iblîsa ‘abâ (116) faqulnâ yâA ’Âdama ’inna hâdâ ‘aduwwu-l-laka wa 
lizawjika falâ yuhrijannakumâ mina-l-jannati fatasqa" (117) ’inna laka 
allâ tajû‘a fîhâ walâ ta‘râ (118) wa ’innaka lâ tazma’u fïhâ walâ tadhâ 
(119) fawaswasa ’ilayhi-s-saytânu qâla yâ ’Âdamu hal ’adulluka ‘alâ 
sajarati-l-huldi wa mulki-l-lâ yablâ (120) fa’akalâ minhâ fabadat lahumâ

¿ j* io
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saw’âA tuhumâ wa tafiqâ yahsifâni ‘alayhimâ min waraqi-l-jannati wa 
‘asâA ’Adamu rabbahû fàgawâ (121) tümma-jtabâhu rabbuhû fatâba 
alayhi wa hadâ (122).

Nous avons adressé une recommandation à Adam, mais il ne l’a pas 
observée. Nous l’avons trouvé défaillant. (115) Nous ordonnâmes aux anges 
de se prosterner devant Adam. Ils se prosternèrent. Iblis, seul, s’y refusa. 
(116) Nous dîmes: O Adam, cet être est ton ennemi et celui de ton épouse. 
Prenez garde qu’il ne vous fasse sortir du Paradis. Ce serait pour vous une 
calamité. (117) Au Paradis, tu ne connaîtras ni la faim ni la nudité. (118) 
Tu n’y souffriras ni de la soif ni des intempéries. (119) Satan le tenta: «O 
Adam, lui dit-il, veux-tu que je te montre l’arbre de l’immortalité et un 
royaume impérissable.» (120). Ils mangèrent du fruit défendu. Ils 
s’aperçurent aussitôt qu’ils étaient nus. Ils se couvrirent avec les feuilles du 
Paradis. Adam venait de désobéir à son Seigneur. Il s’était égaré. (121) 
Son Seigneur le ramena à Lui. Il accepta son repentir et le remit dans le 
droit chemin. (122).

Dieu a honoré Adam, lui a accordé une haute considération et l’a 
préféré aux autres créatures. Une fois créé, Il ordonna aux anges de 
se prostener devant Adam, en guise de glorification de son Créateur. 
Iblis seul refusa d’obtempérer aux ordres de son Seigneur. «Nous 
dîmes: O Adam, cet être est ton ennemi et celui de ton épouse». Que Iblis 
ne vous fasse pas sortir du Paradis, sinon tu auras à peiner et même 
trimer pour assurer ta subsistance en dehors de lui et tu seras 
malheureux. Car tu vis actuellement dans un jardin où tu obtiens tout 
ce que tu désires sans fatigue ni peine. D’autant plus: «Au paradis, tu 
ne connaîtras ni la faim ni la nudité» Dieu a joint la faim à la nudité car 
la première est à la base de l’humiliation de l’intérieur et l’autre celle 
de l’extérieur.

«Tu n’y souffriras ni de la soif ni des intempéries» Car la soif est 
celle qui cause la chaleur de l’intérieur et les intempéries qui sont dues 
à la chaleur du soleil sont celle de l’extérieur.

«Satan le tenta: «O Adam, lui dit-il, veux-tu que je te montre l’arbre 
de l’immortalité et un royaume impérissable» Nous avons déjà parlé de 
ce fait en commentant le verset n:22 de la sourate de l’A ’raf. Dieu 
avait interdit à Adam et à son épouse Eve de manger d'un arbre qu’il
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leur a désigné. Mais Satan ne cessait de les tenter qu’à la fin ils en 
ont mangé. «Ils s’aperçurent aussitôt qu’ils étaient nus».

On a rapporté que ‘Adam était un homme de haute taille, poilu, et 
ressemblait à un grand palmier. Aussitôt qu’il goûta le fruit défendu, 
ses vêtements tombèrent et la première chose qui apparut c ’était la 
partie intime de son corps. En la voyant, il parcourut dans le Paradis à 
la recherche d’un abri. Le Miséricordidux l’interpella: O Adam, Me fuis- 
tu?». Entendant ces paroles, il s ’arrêta et répondit: «Non mon 
Seigneur, mais j’ai honte de Toi. Si je me repens, retournerai-je au 
Paradis?» -Oui, fut la réponse divine. Tel est le sens de ce verset: «- 
Adam reçut d’Allah une formule de prière qui emporta son pardon» [Coran 
II, 37].

«Us se couvrirent avec les feuilles du Paradis» D’après Ibn Abbas, ils 
prirent les feuilles d’un figuier pour couvrir leurs parités honteuses. «- 
Adam venait de désobéir à son Seigneur. Il s’était égaré».

Al-Boukhari rapporte d’après Abou Houraira que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Moïse .entra en discussion avec 
Adam. Il lui dit: «Toi, par ta faute, tu as fait sortir les hommes du Paradis 
et tu les as rendus malheureux». Adam lui répondit: «O Moïse, toi que 
Dieu a choisi pour son Envoyé et son porte-parole, me blâmes-tu d ’une 
chose que Dieu avait écrite contre moi avant de m ’avoir créé, ou qu’il  avait 
pédestinée avant de m ’avoir créé?». Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a d it: «Adam triom phafde M oïse dans son 
argument»^1 ) .

Dans une version rapportée par Ibn Hatem, Te même hadith a été 
raconté en ces termes: «Adam et Moïse eurent une discussion auprès 
du Seigneur. Moïse lui dit: Toi que Dieu t’a créé de Sa main, t’y a 
insufflé de Son Esprit, a ordonné à Ses anges de se prosterner devant
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toi, t’a donné le Paradis comme lieu de séjour, puis, par ta faute, tu as 
fait descendre les hommes sur la terre» Adam lui répondit: «Toi Moïse 
que Dieu t’a choisi de préférence à tous les hommes pour que tu 
transmettes ses messages et ses paroles, t’a donné les tablettes qui 
contenaient tous les enseignements et t’a fait rapprocher de Lui. De 
combien d’années Dieu a écrit la Tora avant ma création?» - De 
quarante ans, répondit Moïse. Et Adam de poursuivire: «N’as-tu pas 
trouvé dans ce livre: qu’Adam venait de désobéir à son Seigneur. Il 
s’était égaré? -Certes oui, répliqua Moïse. Adam reprit: «Me blâmes-tu 
pour une faute que Dieu me l’avait écrite avant de me créer de 
quarante ans?». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «Adam triompha de Moïse dans son argument».

qâla-h-bitâ minhâ jamî‘am-ba‘dukum liba‘din ‘aduwwun fa’immâ 
ya’tiyannakum minnî hudan famani-t-taba‘a hudâyâ falâ yadillu walâ 
yasqâ (123) waman ’a‘rada ‘an dikrî fa’inna lahû ma‘îsatan dankan wa 
nahsuruhû yawma-l-qiyâmati ’a‘mâ (124) qâl^ rabbi lima hasartanT 
’a‘mâ waqad kuntu basîran (125) qâla kadâlika ’atatka ’âAyâtunâ 
fanasaytahâ wa kadâlika-l-yawma tunsâ (126).

Fuyez ces lieux, ennemis les uns des autres, dit le Seigneur. Attendez- 
vous à recevoir de Moi une direction. Celui qui la suivra évitera de s’égarer 
et d’être malheureux. (123) Celui qui s’en détournera aura une vie 
misérable. Il sera aveugle au jour de la résurretion.» (124) Il dira: «- 
Pourquoi suis-je aveugle au jour où tu m’appelles à comparaître alors que 
je jouissais de la vue avant?» (125) C’est parce que nous t’avons envoyé nos 
preuves et que tu les as négligées. A notre tour, aujourd’hui, de te négliger. 
(126).
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Dieu ordonna alors à Adam, son épouse et Iblis de descendre sur 
terre et de quitter le Paradis; ennemis les uns des autres: Adam et sa 
postérité d’une part, Iblis et sa postérité en d’aute part.

«Attendez-vous à recevoir de Moi une direction» Abo AI-‘Alya a dit 
que cette direction serait les Prophètes, Envoyés et messages 
comprenant les enseignements. Quiconque aura suivi la direction et 
les Prophètes ne s ’égarera pas dans le bas monde et ne sera plus 
malheureux dans l’autre. «Celui qui s’en détournera aura une vie 
misérable» Il ne goûtera pas la tranquillité, aura la poitrine resserrée, 
même s'il mènera une vie aisée: mangera, et portera ce qu’il voudra et 
jouira de tous les biens éphémères du monde, car son cœur n’aura 
pas trouvé la voie vers la foi et il n’éprouvera que la perplexité.

Abou Sa'id a commenté l’expression «aura une vie misérable» et 
dit: Sa tombe sera rétrécie de sorte qu’elle écrasera ses côtes».

A ce propos le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, 
d’après Abou Houraira a dit: «La tombe du croyant sera telle un jardin 
verdoyant dont la longueur atteindra soixante-dix coudées. Elle sera 
éclairée comme par une lune pleine. Connaissez-vous le sens du 
verset «Celui qui s’en détournera aura une vie misérable»? On lui répondit: 
«Dieu et Son Envoyé sont plus savants» Il reprit: «Il s’agit du supplice 
que l’impie subira dans sa tombe. Par celui qui tient mon âme en Sa 
main, ou lui enverra quatre-vingt-dix dragons dont chacun sera plus 
fort que quatre-vingt-dix serpents, et chaque serpent aura sept têtes 
qui le morderont et lui souffleront de leur venin jusqu’au jour où il sera 
ressuscité».

«Il sera aveulge au jour de la résurrection» c ’est à dire il n’aura 
aucun argument, comme ont avancé Moujahed et As-Souddy. Mais 
cela signifie, d’après Ikrima, que toute chose lui sera dissimulée sauf la 
Géhenne. Quant à l’auteur de cet ouvrage, il a dit: Il se peut qu'il soit 
rassemblé aveugle et démuni de toute clairvoyance, et a cité à l’appui 
ce verset: «Au jour de la résurrection, nous réunirons tous les égarés, face 
contre terre, aveugles, sourds et muets. L’Enfer sera leur séjour» [Coran 
XVII, 97],

L ’impie demandera: «Seigneur, pourquoi m’as-tu amené ici, 
aveulge, alors que je voyais cla ir auparavant?» Et Dieu de lui
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répondre: «C’est parce que nous t’avons envoyé nos preuves et que tu les 
as négligées. A notre tour, aujourd’hui de te négliger». De même que tu 
as oublié nos signes, après qu’ils te sont parevenus, tu seras soublié 
aujourd’hui, tout comme Dieu l’affirme dans ce verset: «Aujourd’hui, 
nous les oublions comme ils ont oublié ce jour où ils devaient 
comparaître..» [Coran VII, 51].

Cette menace ne s ’applique pas à celui qui aura oublié la 
ré c ita t ion  du Coran  ap rès l ’ a vo ir é tud ié  et conçu tous ses  
enseignements, à savoir qu’un autre avertissement a été lancé à ce 
sujet. D’après Sa ‘d Ben ‘Oubada -que Dieu l’agrée- la Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout homme qui aura récité et 
appris le Coran et l’oubliera, sera comme amputé quant il rencontrera 
Dieu».

wa kadâlika najzî man ’asrafa walam yu’mim-bi ’ayâti rabbihî wa la‘ad 
âbu-l-’ahirati ’asaddu wa ’abqa (127).

C’est la façon dont nous traitons ceux qui s’égarent et ne croient pas 
aux signes de leur Seigneur. Le châtiment du jour dernier est plus terrible 
encore et dure plus longtemps. (187).

Ainsi sera la rétribution des incrédules: Un châtiment les atteindra 
dans la vie d’ici-bas, mais un autre plus terrible leur sera infligé dans 
l’autre, et n’auront pas de protecteur en dehors de Dieu. Ils seront 
précipités dans l’Enfer pour l’étemité.

’afalam yahdi lahum kam ’ahlaknâ qablahum mina-l-qurûni yamsûna fî
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masâkinihim ’inna fî dâlika la’âT yâti-l-li ’uli-n-nuhâ (128) walawlâ 
kalimatun sabaqat mir-rabbika lakâna lizâman wa ‘ajalum musamman 
(129) fasbir ‘alâ mâ yaqûlûna wa sabbih bihamdi rabbika qabla tulû‘i-s- 
samsi wa qabla gurûbihâ wamin ’à" nâ’i-l-layli fasabbih wa ’atrâfa-n- 
nahâri la‘allaka tardâ (130).

N’est-ce pas un avertissement pour eux que nous ayons anéanti tant de 
générations passées? Ils foulent le sol où s’élevaient leurs demeures. Et 
cependant il y a dans ceci des signes pour les gens perspicaces. (128) Sans 
une décision antérieure de ton Seigneur et un délai fixé par Lui, leur 
châtiment aurait été immédiat. (129) Endure patiemment leurs propos et 
célèbre les louanges de ton Seigneur avant le lever et avant le coucher du 
soleil. Célèbre-Le pendant la nuit. Célèbre-Le matin et soir, si tu désires 
êter heureux. (130).

O Mouhammad, lui dit Dieu, ceux qui renient le message et le 
traitent de mensonge, ne se rappellent-ils pas des générations que 
nous avons fait périr. Elles furent anéanties. Ne remarquent-ils pas 
qu’ils se promènent Jà où s ’élevaient leurs demeures. Cet exemple ne 
se rt- il pas de leçon à ceux qui sont doués de ra ison  et de 
perspicacité?. Dieu a dit ailleurs: «Que ne vont-ils de par le monde? Alors 
leur intelligence s’éveillerait et leurs oreilles s’affineraient» [Coran XXII, 
46],

Si une parole du Seigneur n’avait pas précédé ce jour, cette 
parole qui consistait à avertir d’abord les hommes, le châtiment serait 
inévitable au terme fixé. S ’il n’y avait pas ce terme, Dieu aurait infligé à 
l’improviste un châtiment à ces menteurs.

Dieu ensu ite réconforte Son Prophète et lui dit: «Endure 
patiemment leurs propos» et supporte-les. «Célèbre les louanges de ton 
Seigneur avant le lever» qui signifie la prière de l’aube «et avant le 
coucher du soleil» qui est le moment de la prière de l’asr. Il est cité 
dans les deux Sahih que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Vous verrez votre Seigneur comme vous voyez cette lune 
sans que vous rencontriez une peine. Si vous serez capables de faire la 
prière de l ’aube avant le lever du soleil et celle de l ’asr avant son coucher, 
faites-les» Puis il récita le verset» (Rapporté par Boukhari et Mouslim et
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Ahmed/1>.

«Célèbre-Le pendant la nuit». Il s’agit de la prière nocturne bien que 
d’autres ont avancé que c’est le moment des deux prières: celle du 
Maghreb et celle d’Icha «Célèbre-Le matin et soir» aux deux bouts de la 
journée «si tu désires être heureux» et agréé par Dieu, en obtenant Sa 
satisfaction.

Dans un hadith authentique le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Dieu le Très Haut interpellera: «O habitants 
du Paradis!» Ils lui répondront: «Nous voilà à Tes ordres Seigneur». -  

Etes-vous saisfaits, leur demander a-1-II. Ils répliqueront: «Comment 
pourrions-nous n ’être pas satisfaits, alors que Tu nous a donné ce que Tu 
n’as donné à aucune de Tes créatures?» Il leur dira: «Je vais vous donner 
mieux que ça encore» - Qu’est-ce qui est mieux que tout cela?» Et Dieu de 
leur répondre: «J’étendrai sur vous Ma satisfaction et jamais je  ne me 
mettrai en colère contre vous» (Rapporté Par Boukhari et Mouslim)(I).

walâ tamuddanna ‘aynayka ’ilâ mâ matta‘nâ bihT ’azwâjam-minhum 
zahrata-l-hayâti-d-dunyâ linaftinahum fîhi wa rizqu rabbika hayrun wa 
’abqâ (131) wa’mur ’ahlaka bi-s-salâti wa-stabir ‘alayhâ lâ nas’aluka 
rizqan nahnu narzuquka wa-l-‘âqibatu li-t-taqwâ (132).
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Ne porte pas tes yeux sur les biens matériels que nous avons accordés 
à certains, sur l’éclat des plaisirs du siècle. Nous n’accordons ces biens qu’à 
titre d’épreuve. Ce que réserve ton Seigneur a plus de prix et est plus 
durable. (131) Recommande la prière à tes proches. Toi-même ne te lasse 
pas de prier. Je ne t’impose pas de pourvoir à ta nourriture. C’est Moi qui 
te nourris., La crainte d’Allah mène au meilleur destin. (132).

Dieu recommande à Son Messager de ne plus porter ses regards 
sur les jouissances éphémères qu’il a accordées à certains groupes 
parmi les hommes, et pourtant rares ceux qui sont reconnaissants. «Ce 
que réserve ton Seigneur a plus de prix et est plus durable».

On a rapporté qu’Omar Ben Al-Khattab, -que Dieu l’agrée- pénétra 
chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- alors qu’il 
était dans un belvédère loin de ses femmes. Il le trouva étendu sur 
une natte tressée et accoudé sur un coussin. Chez lui, il n’y avait que 
quelques feuilles d’un acacia blond (utilisé pour le tannage des peaux). 
Omar pleura. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui 
demanda: «Pourquoi pleures-tu ô Omar?» - O Envoyé de Dieu, 
répondit-il, Cosroès et César vivent dans l’aisance, et toi l’élu de Dieu 
tu vis de la sorte?». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- répliqua: «As-tu un doute quelconque ô Ibn Al-Khattab? A  ceux- 
là Dieu a hâté ses bienfaits dans le bas monde». A savoir que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était le plus ascète 
parmi les hommes du moment qu’il pouvait demander à Dieu de lui 
accorder les biens qu’il voulait, mais il préférait quand même, une fois 
obtenu ces biens, de les dépenser en aumônes sans rien garder pour 
lui-même.

D’après Abou Sa'id Al-Khudry, le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Ce que je redoute pour vous que Dieu ne 
vous accorde «les fleurs du bas monde». On lui demanda: «Quelles 
sont les fleurs du bas monde, ô Envoyé de Dieu?». - L’abondance des 
biens, répondit-il. Certains ont interprété l’expression: «l’éclat des 
plaisirs du siècle» qu’ils sont les clinquants du bas monde.

«Recommande la prière à tes proches» ou suivant une autre 
traduction: Ordonne la prière à ta famille, en l’observant et ainsi ils 
seront sauvés, avec la permission de Dieu, du châtiment de la vie
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future. Quant à toi, ô Mouhammed, persévère toi-même dans la prière.

«Je ne t’impose pas de pourvoir à ta nourriture» Un verset qui 
dépend du précédent et qui signifie: Si tu observes la prière, les biens 
te parviendront d’où dont tu n'attendais pas. Dieu a dit ailleurs: «Allah 
tirera toujours d’affaire celui qui Le craint, et le pourvoira par des moyens 
qu’il ne soupçonne pas» [Coran LXC, 2-3]. Tous les Prophètes, quand 
une famine les atteignait, recouraient à la prière.

• Ibn Abi Hatem rapporte d’après Thabit, que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu Très Haut dit: «O fils  
d ’Adam, adonne-toi à Mon adoration, Je remplirai ta poitrine de richesses 
et Je pourvoirai à tes besoins. Sinon, Je multiplierai tes occupations et 
soucis sans combler ce dont tu auras besoin» (Rapporté par Tirmidzi et 
Ibn Maja d’après Abou Houraira)(1).

Zaïd Ben Thabet rapporte avoir entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Quiocnque dont le bas monde 
est sa seule préoccupation, Dieu le rendra perplexe, le frappera de la 
pauvreté et n’aura du bas monde que ce que Dieu lui a prédestiné. 
Par contre, celui qui aspire à la vie future, Dieu fera de lui un homme 
de résolution, enrichira son cœur et le bas monde lui viendra humilié» 
Certes, la bonne fin ne sera accordée qu’à celui qui aura craint Dieu.
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wa qâlû lawlâ ya’tînâ bi ’a yatim mir-rabbihT ’awalam, ta’tihim bayyinatu
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mâ fî-suhufi-l-’ûlâ (133) walaw ’annâ* ’ahlaknâhum bi~‘adâbim min 
qablihî laqâlû rabbanâ lawla ’arsalta ’ilaynâ rasûlan fanattabi'a *a yâtika 
m in qabli ’an n a d illa  wa nahzâ (134) qui kullum  m utarabbisun  
fatarabbasû fasata‘alamûna man ’ashâbu-s-sirâti-s-sawiyyi wa mani- 
htadâ (135).

Ils disent: «Pourquoi ne nous montre-t-il pas un miracle de son 
Seigneur ?» Est-ce que les annales des peuples passés ne constituent pas un 
enseignement? (133) Si nous avions déchaîné contre eux un fléau avant de 
leur révéler le Livre, ils n’auraient pas manqué de dire: «Seigneur, que ne 
nous as-tu envoyé un Prophète? nous aurions suivi Tes enseignements et 
nous aurions évité la ruine et l’avilissement» (134) Dis: Que chacun 
attende. Attendez aussi et vous saurez enfin qui de nous a suivi la bonne 
voie et a été bien dirigé (135).

Les polythéistes dirent: «pourquoi Mouhammad n’est-il pas venu à 
nous avec un signe de son Seigneur? pour le croire comme étant un 
Envoyé authentique? Dieu leur répondit: «Est-ce que les annales des 
peuples passés ne constituent pas un enseignement?» Su ivant un 
commentaire il s ’agit du glorieux Coran qui lui est révélé, à savoir qu’il 
était illettré et n’avait jamais fréquenté les gens du Livre pour acquérir 
de leur science. Dieu a dit ailleurs comme réponse à leur demande: 
«Ne leur suffit-il pas que nous t’ayons révélé le Livre que tu leur récites? 
Pourtant, il y a là une bénédiction et un avertissement pour ceux qui 
croient» [Coran XXIX, 51].

Dans les deux Sahih ce hadith a été rapporté: «Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il n’y  a aucun Prophète sans 
qu’il n ’ait reçu de signes qui ont dirigé les hommes vers la foi. Ce que j ’ai 
reçu est une révélation que Dieu m ’a fa ite . J ’espère au jou r de la 
résurrection être suivi par le plus grand nombre des hommes. (Rapporté 
par Boukhari et Mousüm)(1).

Dans le verset précité, Dieu a cité le plus grand signe qui est le

(1 )  L. ¿ y  J ! j \  a i j  j a  U» : J l i  J Ü  «us\ J

,|4ü»LâJ1
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Coran, qui renferme autant de m irac les qu ’on ne pu isse  les 
dénombrer.

Puis Dieu dit ensuite: «Si nous avions déchaîné contre eux un fléau 
avant de leur révéler le Livre, ils n’auraient pas manqué de dire: «Seigneur, 
que ne nous as-tu envoyé un Prophète». Si Dieu avait fait périr ces 
rénégats dans un châtiment avant la venue de ce noble Prophète et 
avant la révélation de ce Livre glorieux, ils auraient certainement dit: 
«Seigneur, pourquoi ne nous as-tu pas envoyé un Prophète? afin que 
nous le croyions et le suivions, et nous aurions évité la ruine et 
l’avilissement. Dieu a dit ailleurs à ce propos: «Quels que soient les 
signes qui leur parviendront, que lorsqu’ils éprouveront les tortures de leur 
châtiment» [Coran X, 97] et aussi: «Ils ont juré de toute la force de leurs 
serments que si un miracle leur était envoyé ils croiraient» [Coran VI, 
109].

Dieu ordonne à Son Prophète de répondre à ces rebelles qui l’ont 
traité de menteur: «Que chacun attende» de vous ou de moi «Attendez 
aussi et vous saurez enfin qui de nous a suivi la bonne voie et a été bien 
dirigé» Comme II a dit dans d’autres versets: «Ils constateront, le jour 
du châtiment, qui se trompe» [Coran XXV, 42] et: «Ils apprendront un jour 
qui est un menteur effronté» [Coran LIV, 26].

269

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


21- SOURATE DES PROPHETES

112 versets 

Révélée à La Mecque 

Révélée à la suite de la sourate d’Abraham

xY r  -r -î *-4 .r r-r . •> '
ô *  “  'ig jg i' S r i / * ’

- »  V  -■'<'< < > - '* ' - i ' v it * ^  * i  -  i  >4̂ ufc J ml Ç*4rij Ù2 _J-

s ^ S ÿ l l Â Î  p - ^ = s d L î>  _ v ~ “ “î  U l i /b  j j k  I j i J »  ¿>ÙJI i i / ' - ' I i

>  C t i  fc*. < h "  T ^ ^ t f  •* l ' - î i  1 i -  / ^ \  z '  >  '*.
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L^i^Lbl â_ĵ î  ^4-^* c-w*U l* <3"^ L -*" =» ¿jLî^

( f f j  < ^ 2  1 $  
Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm. • r
’qtaraba li-n-nâsi hisâbuhum wahum fî gaflatim mu‘ridûna (1) mâ 
ya’tîhim min dikrim mir-rabbihim m uhdatin ’illâ-stama‘ûhu wahum 
yal‘abûna (2) lâhiyatan qulûbuhum wa ’asarrû-n-najwâ-l-ladîna zalamû 
hal hada ’illâ basrum mitlukum ’afata’tûna-s-sihra wa ’antum tubsirûna
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(3) qâla rabbî ya‘lamu-l-qawla fî-s-sama’i wa-l-’ardi wa huwa-s-Samî‘u-1- 
‘Alîmu (4) bal qâlïï ’adgâtu  ’ahlâmim bali-ftarâhu bal huwa sa‘irun 
falya’tina bi ’ayatin kama ’ursilal-’awwalûna (5) ma ’amanat qablahum 
min qaryatin ’ahlaknâha ’afahum yu’minûna (6).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
Proche est l’heure des comptes pour les hommes: mais, insouciants, ils 

ne s’y préparent pas. (1) Chaque fois qu’ils reçoivent un nouvel 
avertissement de leur Seigneur, ils l’écoutent mais sans s’y arrêter. (2) 
Leurs cœurs sont indifférents. Les méchans se disent en secret: «Ce 
Prophète est-il autre chose qu’un homme comme nous? Allez-vous être 
dupes de ses artifices, bien qu’avertis?» (3) Dis: Mon Maître sait ce qui se 
dit dans les cieux et sur terre. Il entend et sait tout. (4) « Ce Coran, 
affirment-ils, n’est qu’un tissu de rêveries. Il n’est qu’une invention de sa 
part et, lui, n’est qu’un poète. Qu’il nous fasse un miracle comme ses 
prédécesseurs!» (5) Avant eux, aucune des cités que nous avons détruites 
n’a cru. Vont-ils croire-eux? (6).

Amer Ben Rabi'a reçut un bédouin arabe, il lui accorda une bonne 
hospitalité et intercéda en sa faveur auprès du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- pour une certaine affaire. Cet homme 
vint plus tard dire à Amer que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- lui avait concédé un morceau de terrain dans une 
certaine vallée, et il voulut lui donner un morceau de ce terrain pour 
que la descendance de ‘Amer en tireront profit. Amer lui répondit: «Je 
n’ai plus besoin de cette concession car une sourate venait d’être 
révélée, elle a rendu les hommes consternés et les a fait oublier le bas 
monde. Elle est celle-ci: «Proche est l’heure des comptes pour les 
hommes: mais, insouciants, ils ne s’y préparent pas...».

Dans cette sourate, Dieu fait allusion aux idolâtres Qouraïchites et 
leurs semblables parmi les arabes qui n’écoutaient pas la révélation 
descendue sur le Messager de Dieu .-qu’Allah le bénisse et le salue- 
mais ils l’entendaient en s’adonnant à la distraction et à la moquerie. 
On a rapporté que ‘Ibn Abbas a dit à ses compagnons: «Pourquoi 
demandez-vous les gens du Livre au sujet de certains problèmes, eux 
qui ont altéré, modifié et changé leur Ecriture en y ajoutant de chez 
eux ou en en diminuant, alors que vous avez entre vos mains un Livre
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de Dieu inchangé que vous lisez?»

Ces impies, en parlant de Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, tinrent des conciliabules et dirent: «Ce Prophète est-il autre chose 
qu’un homme comme nous?» Ils s’étonnèrent comment, seul, il reçoit la 
révélation «Allez-vous être dupes de ses artifices, biens qu’avertis?» En 
d’autre terme: «Allez-vous suivre un magicien alors que vous en êtes 
sûrs que c’est une pure magie?».

En répondant à leur question, Dieu ordonne à Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- de dire: «Mon Maître sait ce qui se dit 
dans les cieux et sur la terre» Rien ne lui est caché. C’est Lui qui a 
révélé ce Coran qui renferme l’histoire des générations passées et que 
nul ne pourrait faire descendre un livre pareil. «11 entend et sait tout». Il 
est au cours de vos propos et connait parfaitement ce que vous faites. 
Un verset qui est à la fois avertissement et menace.

«Ce Coran, affirment-ils, n’est qu’un tissu de rêveries» Ceci dénote 
l’obstination des impies qui, tantôt dirent que le Coran est une magie 
et de la poésie, et tantôt ils dirent que c’est un amas de rêves, des 
propos qui n’émanent que des hommes qui se débattent dans leur 
égarement. Et comme défi ils demandèrent: «Qu’il nous fasse un miracle 
comme ses prédécesseurs» voulant dire: «Qu’il nous apporte un signe 
comme celui de la chamelle de Saleh et les miracles du Moïse et 
Jésus. Dieu leur a répondu ailleurs: «Si nous ne faisons plus de miracles, 
c’est que les générations passées n’y ont pas cru» [Coran XVII, 59].

«Avant eux, aucune des cités que nous avons détruites n’a cru. Vont-ils 
croire, eux?» Ibn Jarir rapporte d’après Qatada que les idolâtres 
Mecquois demanèrent au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«Si ce que tu dis est vrai, et si tu veux qu’on croit en ton message, 
transforme-nous donc le mont As-Safa en une masse d’or!» Gabriel 
vint à ce moment dire au Prophète: «Si tu le veux bien, Dieu pourra 
répondre à leur demande. Mais sois sûr que, plus tard, ils ne te 
croiront plus et Dieu pourra les prendre aussitôt. Si tu veux aussi on 
pourra leur accorder un répit (pour qu’ils croient)». Ce verset fut 
descendu à cette occasion.

Ces hommes-là préfèrent-ils être anéantis comme ceux des 
générations passées à qui nous avons envoyé des miracles et des
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signes et pourtant ils les ont reniés! «Ceux qui ont encouru la colère de 
ton Maître né croiront, quels que soient les signes qui leur parviendront, 
que lorsqu’ils éprouveront les tortures de leur châtiment» [Coran X, 96-97]. 
A savoir que ces idolâtres de la Mecque ont pu voir de leurs propres 
yeux des signes évidents mais, malgré tout, ils n’y ont pas cru.

wama ’arsalnâ qablaka ’illâ rijâJan-nûhT ’ilayhim fas’afiî ’ahla-d-dikri 
’in kuntum lâ ta‘lamûna (7) wamâ ja ‘alnâhum jasada-l-lâ ya’kulûna-t- 
t a ‘âm a wamâ kânû  hâlid îna  (8) tu m m a sadaq n âh u m u -l-w a‘da 
fa’anjaynahum waman nasa’u wa ’ahlakna-l-musrifïna (9).

Avant toi, nous n’avons envoyé que des hommes qui recevaient des 
révélations. Interrogez là-dessus les hommes d’Ecriture si vous ne le savez 
pas. (7) Nous ne leur avions pas donné un corps qui puisse se passer de 
nourriture et nous ne leur avions pas conféré l’immortalité (8). Nous avons 
tenu nos promesses envers eux. Nous les avons sauvés, eux et ceux qu’il 
nous a plu et nous avons exterminé les rebelles. (9).

Ceux qui ont été chargés des messages n’étaient jamais des 
anges mais plutôt des mortels, une réalité que Dieu la montre dans 
d’autres versets quand II dit: «Avant toi, nous n’avons toujours envoyé 
que des hommes, choisis parmi les habitants des villes» [Coran XII, 109] et: 
«Dis: Je ne suis pas le premier Prophète» [Coran XLVI, 9]. Les hommes 
des générations passées s’exclamèrent: «Comment, un homme comme 
nous nous indiquerait la bonne voie?» [Coran LXIV, 6],

Comme affirmation aussi, Dieu répond aux idolâtres: «Interrogez 
là-dessus les hommes d’Ecriture si vous ne le savez pas» Demandez donc 
aux juifs, aux chrétiens et aux autres qui ont reçu le Rappel, leurs 
Prophètes étaient-ils des anges ou des humains?. «Nous ne leur avions 
pas donné un corps qui puisse se passer de nourriture». Nous n’en avions 
pas fait des corps qui ne mangeaient aucune nourriture, comme il est
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confirmé aussi dans ce verset: «Tous les Prophètes qui t’ont précédé se 
nourrissaient des mêmes aliments que les autres hommes et, comme eux, 
s’approvisionnaient sur les marchés» [Coran XXV, 20] Ceci n’a, en aucun 
cas, diminué de leur prestige et de leur mission comme prétendaient 
les impies qui ajoutèrent: «Curieux Prophète que cet homme qui mange et 
circule sur les marchés comme un simple mortel! que n’est-il assisté d’un 
ange pour l’accréditer dans sa mission» [Coran XXV, 7].

Tous ces Prophètes n’étaient pas immortels, ils vivaient et 
mouraient, Dieu n’a conféré l’immortalité à nul parmi eux. Il leur 
envoyait les révélations par l ’intermédiaire des anges pour les 
communiquer aux hommes et les avertir. Car Dieu a réalisé les 
promesses qu’il a tenues envers eux, Il a anéanti les pervers et ceux 
qui ont été mécréants et a sauvé les fidèles qui avaient cru. La 
promesse de Dieu se réalise toujours.

laqad ’anzalna ’ilaykum kitâban fïhi dikrukum ’afalâ ta‘qilûna (10) wa 
kam qasamnâ min qaryatin kânat zâlimatan wa ’ansa’nâ ba‘dahâ 
qawman ’âAharîna (11) falammâ ’ahassû ba’sanâ* ’id â  hum minhâ 
yarkudûna (12) lâ ta rk u d û  w a-r-ji‘u ’ilâ ma* ’utriftum  fîhi wa 
msâkinikum la ‘allakum tus’alûna (13) qâlû yâ waylanîf ’innâ kunnâ 
zâlimîna (14) famâ zâlat tilka da'wâhum hattâ  ja ‘alnâhum hasîdan 
hamidîna (15).

En vérité, nous vous envoyons un Livre qui doit être votre règle de 
conduite. Finirez-vous par comprendre? (10) Que de cités rebelles, n’avons- 
nous pas anéanties et remplacées par d’autres? (11) Quand ils sentirent la 
rigueur de notre répression, Us s’enfuirent hors de leurs villes. (12) Ne fuyez
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pas, leur fut-il dit. Revenez à vos plaisirs et à vos demeures; Vous avez des 
comptes à rendre. (13) Malheur à nous! qui avons été coupables, avouèrent- 
ils. (14) Leurs lamentations ne cessèrent que lorsque nous les eûmes 
couchés à terre, inanimés. (15).

Dieu exhorte les hommes en général, et en particu lie r les 
Mecquois à cette époque, à méditer le Coran où ils trouveront le 
Rappel afin qu ’ils sa is issent ce qu ’il renferm e. Comment ne 
reconnaissent-ils pas ce grand bienfait qui fut ce Coran! et comment 
ne l’acceptent-ils pas? comme Dieu a dit ailleurs: «Le Coran constitue 
une règle pour toi et ton peuple. Vous aurez des comptes à rendre» [Coran 
XLiii, 44],

Quant au verset: «Que de cités rebelles n’avons-nous pas anéanties», 
on trouve dans le Coran d’autres versets qui lui sont semblables tels 
que: «Que de générations nous avons anéanties après Noé» [Coran 
XVI 1,17] et: «Que de cités avons-nous détruites en punition de leurs péchés! 
elles gisent solitaires au milieu de leurs ruines» [Coran XXII, 45]. Dieu 
ensuite créa d’autres qui leur succédèrent.

«Quand ils sentirent la rigueur de notre répression» Quand ils 
sentirent qu’ils subiront notre châtiment inéluctable «ils s’enfuirent hors 
de leurs villes» avec toute hâte, mais on leur dit: «Ne fuyez pas. Revenez 
à vos plaisirs et à vos demeures» Dieu se moque d’eux et les avertit en 
leur disant de revenir vers le luxe dont ils jouissaient et les demeures 
confortables. Comme vous n’étiez plus reconnaissants envres les 
bienfaits reçus de Dieu «Vous avez des comptes a rendre» et vous serez 
interrogés.

En avouant leurs péchés et leurs ingratitude, ils s'écrièrent: «- 
Malheur à nous! qui avons été coupables». Mais leurs regrets ne leur 
serviront à rien. «Leurs lamentations ne cessèrent que lorsque nous les 
eûmes couchés à terre, inanimés Leur clameur ne s’arrêta pas jusqu’à ce 
que Dieu les ait réduits à l’état de moissons sèches, leurs voix et leurs 
actions prirent fin.
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wamâ halaqna-s-sama’a wa-l-’arda wama baynahumâ la‘ibîna (16) law 
’aradnâA ’an nattahida-lahwa-l-lattahadnâhu mi-l-ladunna ’in kunnâ 
fa'ilîna (17) bal naqdifu bil-haqqi ‘ala-l-bâtili fayadmaguhû fa’idâ huwa 
zâhiqun walakumu-l-waylu mimmâ tasifûna (18) walahû man fî-samâwati 
w a-l-’a rd i wa man ‘indahû lâ yastakbirûna ‘an ‘ibâdatih î walâ 
yastahsirûna (19) ysabbihûna-l-layla wa-n-nahâra lâ yafturûna (20).

Ce n’est pas par vain jeu que nous ayons créé le ciel et la terre et 
l’espace qui les sépare. (16) Si nous n’avions recherché qu’un jeu, nous 
l’auriors trouvé chez nous. Oi'i, si vraiment nous l’avions recherché. (17) 
Au contraire, nous dressons la vérité contre l’erreur. Au premier choc, 
l’erreur s’évanouit. Malheur à vous pour les blasphèmes que vous proférez 
sur le compte d’Allah. (18) Il est le Maître des cieux et de la terre. Ceux 
qui l’entourent ne rougissent pas ni ne trouvent pénible de l’adorer. (19) Ils 
exaltent sa gloire nuit et jour sans jamais se lasser. (20).

Dieu n’a créé les cieux et la terre qu’avec la vérité, afin qu’ il 
rétribue ceux qui ont fait le mal d’après leurs actes, et qu’il rétribue 
ceux qui ont fait le bien en leur accordant une très belle récompense. 
Il n’a pas créé par jeu ni l’un ni l’autre, car II a dit ailleurs: «Nous 
n’avons pas créé sans but le ciel et la terre et ce qui les sépare. 11 n’y a que 
les incrédules pour le penser. Malheur aux incrédules! Ils seront livrés au 
Feu.» [Coran XXXVIII, 27].

Si Dieu avait désiré un divertissement, Il l’aurait trouvé auprès de
Lui.

Que signifie ce «jeu» ou ce «divertissement»? Les opinions s’y 
sont controversées:

- D’après Moujahed: Dieu n’aurait créé ni Paradis, ni Enfer, ni 
mort, ni résurrection, ni rassemblement.

- D’après Al-Hassan et Qatada: C’est la compagne selon la langue
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de Yemen, cette interprétation est soutenue par Ibrahim Al-Nakh‘i qui a 
dit qu’il s’agit des houris aux grands yeux.

- Enfin selon Ikrima et As-Souddy: C’est l’enfant, et ils ont cité à 
l’appui ce verset: «Si Allah avait voulu un fils, Il l’aurait créé suivant sa 
seule inspiration. Sa gloire le place au-dessus d’un tel désir. Il est unique et 
tout-puissant» [Coran XXXIX, 4], Qu’Il soit exalté et loin de ce qu’on Lui 
associe.

«Au contraire, nous dressons la vérité contre l’erreur» en montrant la 
vérité pour faire disparaitre l’erreur. Quant à vous qui forgez de 
mensonges sur le compte d’Allah: «Malheur à vous pour les blasphèmes 
que vous proférez sur le compte d’Allah» en lui attribuant un fils ou des 
compagnes parmi les anges. Ces anges ne sont que Ses serviteurs 
qui n’ont autre tâche que l’adoration du Seigneur et sa glorification jour 
et nuit. «Ceux qui l’entonrent ne rougissent pas ni ne trouvent pénible de 
l’adorer» Ils exaltent sa gloire nuit et jour sans jamais se lasser» Ces 
anges sont assidus à la glorification, à son obéissance, n’exécutant 
que ses ordres. Ils ne désobéissent pas à l’ordre de Dieu, ils font ce 
qui leur est commandé.

Al-Hareth Ben Nawfal rapporte: «Etant encore un impubère, je tins 
une fois compagnie à Ka‘b Al-Ahbar et lui dis: «Comment interprètes-tu 
ce verset: «Ils exaltent sa gloire nuit et jour sans jamais se lasser» Ces 
Glorifications ne seraient-elles pas interrompues par d’autres actes tels 
que les paroles, les messages et l’action?» Ka'b demanda à ses 
compagnons: «Qui est ce jeune homme?» - De Bani Abdul-Muttaleb, 
lui répondit-on. Alors il m’embrassa sur la tête et me dit: «O mon fils, 
Dieu leur a créé la glorification comme II a créé pour les hommes la 
respiration. Ne respires-tu pas en parlant ou en marchant.

’am i-t-tahadïï ’a lihatam mina-l-’ardi hum yunsirûna (21) law kâna
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fihima' ’a lihatun ’illâ-L-Lâhu lafasadatâ fasubhâna-L-Lâhi rabbi-l-‘arsi 
‘ammâ yasifûna (22) lâ yus’alu ‘ammâ yaf alu wahum yus’alûna (23).

Les divinités qu’ils ont choisies ont-elles le pouvoir de donner la vie? 
(21) Si les cieux et la terre n’avaient pas un Allah unique, ce serait 
l’anarchie. Gloire à Allah, le Maître du trône qui échappe à toute 
description. (22) II n’a de comptes à rendre à personne. Mais les hommes 
auront à Lui en rendre. (23).

Dieu désavoue l’acte des idolâtres qui, de la terre, ont pris de 
divinités, pourraient-elles donner la vie ou ressusciter les morts? Si 
elles sont comme telles, comment donc les prendra-t-on des divinités 
en dehors de Dieu en les adorant. Si elles existaient vraiment, aussi 
bien les cieux que la terre se seraient corrompus et en désordre. Dieu 
le confirme dans un autre verset quand II dit: «Allah n’a pas de fils. H 
n’y a aucun autre Allah auprès de Lui. Sinon, chaque Allah s’isolerait avec 
sa création et chercherait a surpasser l’autre. Gloire à Allah qui est au- 
dessus de telles inventions» [Coran XXIII, 91],

Pureté à Lui, qu’il soit éloigné de ce qu’ils inventent comme enfant 
ou associé. «Il n’a de comptes de rendre à personne» Il est le Juge 
souverain et nul ne s’oppose à ses décrets qui émanent de Sa Majesté 
et Son équité. Mais les hommes seront interrogés et auront à Lui 
rendre compte. Dieu a dit ailleurs: «J’en jure par ton Allah, nous les 
interrogerons tous sur leurs actions» [Coran XV, 92-93].

’am-i-tahadû min dunihT ’âA lihatan qui hâtû burhânakum hâdâ dikru 
mam-ma‘iya wa dikru man qablî bal aktaruhum lâ ya‘lamûna-l-haqqa 
fahum mu‘ridûna (24) wama ’arsalnâ min qablika mir-rasûlin ’illâ nûhT 
’ilayhi ’annahû la ’ilâha ’ilia ’ana-fa‘budûni (25).

Oui, les hommes adorent d’autres divinités qu’Allah! Dis-leur: justifiez- 
vous? Voici les révélations adressées à mes contemporains, voici celles
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adressées aux générations passées. Malheurseument la plupart des hommes 
ignorent la vérité. Bien plus, ils loi tournent le dos. (24) 11 n’est pas de 
Prophètes qui t’aient précédé a qui nous n’ayions révélé qu’il n’y a d’autre 
Allah que moi. Adorez-moi (25).

Si ces idolâtres ont pris des divinités en dehors de Dieu, 
demande-leur ô Mouhammad d’apporter de preuves décisives. Dis-leur 
aussi: Ce que je rapporte est une révélation de Dieu -c’est à dire le 
coran) et celles adressées aux peuples passés, ce qui contrarie vos 
prétentions. Car à tout Prophète -Envoyé, Dieu a révélé un Livre, et 
chacun d’eux appelait à adorer le Dieu seul sans rien Lui associer «- 
Malheureusement la plupart des hommes ignorent la vérité» et ils s’en 
sont détournés. Dieu n’a envoyé aucun Prophète avant Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue- sans lui révéler qu’il n’y a d’autre Dieu 
que Lui. Mais les polythéistes n’ont aucune preuve à présenter et sont 
incapables de se justifier, c’est pourquoi ils subiront le châtiment le 
plus douleureux.

wa qâlû-t-tahad a-r-Rahm ânu waladan subhânahû bal ‘ibâdum 
mukramûna (26) lâ yasbiqûnahû bi-l-qawil wahum bi ’amrihî ya‘mlûna 
(27) ya‘lamu mâ bayna ’aydîhim wamâ halfahum walâ yasfa‘ûna ’illâ 
limani-rtadâ wa hum min hisyatihî musfiqûna (28) wa may-yaqul 
minhum ’inrif ’ilâhum-min dunihî fadâlika najzîhi jahannama kadâlika 
najzî-z-zâlimîna (29).

Ils disent: «Le Miséricordieux s’est donné des anges pour enfants». 
Non. Que sa gloire soit exaltée! Les anges ne sont que ses serviteurs 
d’élite. (26) Ils ne lui coupent jamais la parole. Ils sont empressés à
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exécuter ses ordres. (27). I l  connaît leur passé et leur avenir. Ils 
n’intercèdent que pour ceux qui peuvent être agréés de Lui. ils tremblent de 
crainte devant Lui. (28) Quiconque prétend être Allah, en dehors de Lui, 
est puni de l’enfer. C’est la punition des rebelles. (29).

Dans le temps, les arabes disaient que les anges sont les filles de 
Dieu! Dieu leur répond: «Non. Que Sa gloire soit exaltée. Les anges ne 
sont que ses serviteurs d’élite». Ils occupent des rangs élevés et 
distingués auprès de lui pour prix de leur soumission et leur 
obéissance en actes et paroles.«Ils ne lui coupent jamais la parole» Ils 
ne devancent jamais la parole et ne la contredisent plus, ils ne font 
qu’à obéir à Ses ordres et l’exécutent alors que Lui, connaît toute 
chose et rien ne lui est caché.

«Ils n’intercèdent que pour ceux qui peuvent être agréés de Lui». Les 
versets pariant de cette intercession sont nombreux et nous avons 
déjà traité une partie. «Ils tremblent de crainte devant Lui» Ils Le 
redoutent et sont pénétrés de crainte par peur de Lui. Quiconque 
parmi eux prétend être un dieu en dehors de Lui sera voué à la 
Géhenne car elle est la rétribution des injustes et rebelles.

’awa lam yara-l-ladîna kafarîî ’anna-s-samâwâti wa-l-’arda kânatâ 
rataqan fafataqnâhumâ wa ja‘alnâ mina-l-ma’i kulla say’in hayyin ’afalâ 
yu’minûna (30) wa ja'alnâ fî-l-’ardi rawâsiya ’an tamîda bihim wa ja‘alnâ 
fîhâ fijâjan subula-l-la‘allahum yahtadûna (31) wa ja ‘alnâ-s-samâA’a 
saqfam mahfûzan wa hum ‘an *a yâtihâ mu‘ridûna (32) wa huwa-l-ladî 
halaqa-l-layla wa-n-nahâra wa-s-samsa wa-l-qamara kullun fi falaki-y- 
yasbâhûna (33).
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Les infidèles ne savent-ils pas que les deux et la terre ne formaient 
primitivement qu’une masse? Nous les avons séparés et nous avons tiré de 
l’eau toute la vie. Se décideront-ils à croire? (30) Nous avons doté la terre 
de montagnes pour la stabiliser. Et nous y avons aménagé de larges voies 
pour permettre aux hommes de communiquer entre eux. (31) Nous avons 
conçu le ciel comme une voûte indestructible. Et cependant les hommes sont 
indifférents à toutes ces preuves. (32) C’est Lui qui a créé la nuit et le jour, 
le soleil et la lune, chacun ayant sa périodicité propre (33).

Ceux qui renient le Seigneur ou ceux qui Lui ont inventé 
d’associés, ne trouvent-ils dans cet univers des preuves de son 
existence et qu’il est le Dieu unique?.

Les incrédules n’ont-ils pas remarqué que les cieux et la terre 
formaient une masse compacte, à l’origine, puis Dieu les a séparés 
qu’ils sont devenus sept cieux et sept terres. Entre ciel et terre II a 
créé un espace envahi par l’air, Il a fait descendre, du ciel, de la pluie, 
grâce à elle la terre a donné les plantations. Donc c’est l’eau qui est à 
l’origine de tout être vivant. Pourquoi ces infidèles, en constatant un tel 
phénomène, ne croient-ils pas? Le poète a dit:

Dans chaque chose se trouve un signe

Qui montre qu’il est le Dieu unique.

On a demandé à Ibn Abbas, comme rapporte Ikrima,: «lequel 
existait avant l’autre le jour où la nuit?». Il répondit: «Lorsque les cieux 
et la terre formaient une seule masse compacte, y avait-il entre eux 
autre que l’obscurité, vous devez donc déduire que la nuit était avant 
le jour.

D’après les différents avis de certains ulémas, tant aux cieux que 
la terre, tout deux formaient, primitivement, une seule Triasse. En les 
séparant, les cieux donnent de la pluie et la terre la récolte grâce à 
cette eau.

«Nous avons tiré de l’eau toute la vie» c’est à dire que toute chose 
vivante fu t créée à partir de l’eau. A ce propos Abou Houraïra 
rapporte: «J’ai demandé: «O Envoyé de Dieu! Lorsque je te vois mon 
âme s’apaise et mon œil se réjouit. Parle-moi de toute la création. « -

Toute chose fu t créée? à partir de l’eau, me répondit-il» Je redemandai:
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«Montre-moi une œuvre qui, si je  la fais, me fera entrer au Paradis». Il 
répondit: «Répands le salut, donne à manger, maintiens les liens du sang 
prie la nuit alors que les gens dorment tu entreras au Paradis en paix» (- 
Rapporté par l’imam Âhmed)(1).

«Nous avons doté la terre de montagnes pour la stabiliser» Dieu a 
assigné des montagnes à la terre, autrement la terre aurait bougé et 
les hommes ne connaîtraient aucun moment de stabilisation, étant 
donné que la terre est submergée presque totalement de l’eau sauf 
son quart qui est exposé au vent et au soleil afin que les hommes 
puissent observer le ciel et ce qu’il contient comme signes et preuves 
extraordinaires.

Ces montagnes n’ont jamais constitué un obstacle devant les 
hommes pour se déplacer, car Dieu y a disposé des défilés comme 
des sentiers, peut-être les hommes se guideraient-ils?.

«Nous avons conçu le ciel comme une voûte indestructible» C’est à 
dire le ciel parait comme une voûte -ou un toit- protégée, et dans un 
autre verset Dieu a dit: «Et le ciel? Nous l’avons solidement construit et 
nous lui avons donné de vastes proportions» [Coran Ll, 47], et dans un 
triosième (à titre d’exemple) II a dit: «Que ne considèrent-ils le ciel qui 
s’élève au-dessus de leurs têtes? Ils verraient comment nous l’avons créé et 
embelli. Ils verraient qu’il est net de toute fissure» [Coran L, 6].

Mais malgré ces signes, les incrédules ne font que s’en détourner. 
Ils ne méditent plus la création harmonieuse de Dieu: «Que de signes 
sur terre et dans les deux révèlent l’existence d’Allah! Mais les hommes les 
considèrent sans y prêter attention» [Coran XII, 105]. Le ciel est 
tellement élevé et Dieu l’a orné par les astres, les planètes et le soleil 
dont sa révolution autour de la terre dure un jour et une nuit qui sont 
deux phénomènes: l’un est éclairé et l’autre sombre pour des buts 
déterminés, tantôt l’un s’allonge, tantôt l’autre selon les saisons.
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Quant au soleil et à la lune, deux astres créés aussi par Dieu à 
i’intention des hommes, dont le premier éclaire l’autre, et chacun d’eux 
vogue dans son orbite. Tant à l’orbite qu’aux étoiles, lune et soleil, ils 
sont dépendants l’un de l’autre, car aucun astre ne saurait voguer si 
une orbite ne lui était pas tracée. Dieu a dit ailleurs: «Il fait luire les 
matins; Il a institué la nuit pour le repos, le soleil et la lune comme mesure 
du temps. Tel est l’ordre conçu par le Tous-Puissant et le docte» [Coran 
VI, 96].
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wamâ ja ‘alnâ libasarim min qablika-l-hulda ’afa’ina mitta fahumu-1- 
hâlidûna (34) kullu nafsin d a ’iqatu-l-mawtu wa nablukum bi-s-sarri wa- 
1-hayri fïtnatan wa ’ilaynâ turja'ûna (35).

Nous n’avons conféré l’immortalité à aucun homme avant toi. Si tu 
meurs, l’auront-ils, eux, l’immortalité? (34) Chaque âme goûtera la mort. 
Nous éprouverons par les revers et par les succès. C’est à nous que vous 
ferez retour. (35).

Ibn Jouraïj rapporte que, quand on annonça au Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- sa mort prochaine, il s’écria: «Seigneur, à qui 
ma communauté sera-t-elle confiée?» Ce verset fut descendu aussitôt: 
«Nous n’avons conféré l’immortalité à aucun homme avant toi». Pour le 
rassurer, Il a dit ailleurs: «Tout ce que porte la terre est périssable. Seule 
demeure la face de ton Seigneur auréolée de majestée et de noblesse» [- 
Coran LV, 26-27]. Donc quiconque aura espéré l’immortalité, qu’il 
sache qu’il mourra bientôt et nul n’est immortel.

«Nous vous éprouverons par les revers et par les succès» Dieu 
éprouve les hommes par le bien et par le mal, par l’aisance et par 
l’indigence pour savoir qui croit et qui mécroit, qui patiente et qui se 
désespère. Quant au commentaire d’Ibn Abbas il est le suivant: Dieu 
éprouve les hommes par le mal et le bien, par la pauvreté et par la 
richesse, par la santé et par la maladie, par les moments difficiles et 
par les moments faciles, par le licite et par l’illicite, par la soumission et
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par la désobéissance et par la guidée et par l’égarement. C’est à Dieu 
que les hommes feront retour pour être rétribués selon leurs œuvres.

wa ’idâ ra’âka-l-ladîna kafarïï ’iy-yattahidûnaka ’illâ huzuwan ’ahâdâ-1- 
ladî yadkuru ’âlihatakum wa hum bid ikri-r-Rah mâni hum kâfirûna (36) 
huliqa-l-’insânu min ‘ajalin sa’ûrîkum ’ayâtî falâ tasta‘jilûni (37).

Lorsque les infidèles t’aperçoivent, ils te tournent en dérision. Voila 
l’homme, disent-ils, qui discrédite nos divinités. La seule évocation du 
Miséricordieux les jette hors d’eux. (36) L’homme est impatient de nautre. 
Un jour viendra où je vous produirai mes preuves. Ne vous montrez pas 
impatients (37).

Quand les infidèles de Qoraïch tels que Abou Jahl et ses 
semblables, rencontrèrent Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, ils se moquèrent de lui et le dénigrèrent. Ils dirent d’un air 
sarcastique: «Voilà l’homme qui discrédite vos divinités» qui médit d’elles 
et qui contesta leur religion. Ceux-là, une fois le Miséricordieux ou Son 
Rappel évoqué devant eux, les je tte  hors d ’eux. Par cela ils 
commettent deux actes réprouvés: la mécroyance en Dieu et la 
moquerie de Son Messager. Dieu a dit d’eux ailleurs: «Quand ils te 
voient, ils te tournent en dérision: «Est-ce là, disent-ils, celui qu’Allah a 
envoyé comme Prophète?» [Coran XXV, 41].

L’homme a été créé d’impatience dans la plupart de ses paroles 
ou actions. Pourquoi Dieu a mentionné l’impatience de l’homme dans 
cette sourate? Quand II a parlé de ceux qui tournent le Prophète en 
dérision, il vient à l’esprit de quiconque l’idée de la vengeance de ces 
impies et de les châtier le plus vite possible. Quant à Dieu, Il accorde 
un répit à l’injuste mais quand II le saisit, Il ne le lâche point. Il accorde 
un délai puis hâte Son châtiment du terme voulu, comme II le retarde 
mais ne laisse rien échapper. Il affirme cela en disant qu’il va montrer
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Ses signes d’abord et les hommes ne doivent pas lui demander de se 
hâter. Il montrera sûrement Sa vengeance, Sa sagesse et Son pouvoir 
absolu sur toutes Ses créatures surtout ceux qui Lui désobéissent.

wa yaqûlûna matâ hâdâ-l-wa‘du ’in kuntum sadiqîna (38) law ya‘lamu-1- 
lad îna  kafarû h îna la yakuffûna ‘an wujûhihimu-n-nâra walâ ‘an 
zuhûrihim walâ hum yunsarûna (39) bal ta’tîhim bagtatan fatabhatuhum 
falâ yastatrûna raddahâ walâ hum yunzarûna (40).

ils disent: quand vos menaces se rélaiseront-elles? Précisez-les, si vous 
êtes sincères. (38) Ah! Si les infidèles pouvaient entrevoir le moment où ni 
leurs visages ni leurs dos n’échapperont aux flammes et où ils n’auront plus 
aucune aide! (39) Le châtiment les surprendra à l’improviste. Déconcertés, 
ils ne pourront ni l’éloigner ni en ajourner l’échéance (40).

Poussés par leur incrédulité et leur obstination, pour manifester 
leur impiété, les mécréants hâtent le châtiment et dirent avec 
sarcasme: «Quand vos menaces se réaliseront? Précisez-le, si vous êtes 
sincères» Dieu leur répond: si les impies savaient quand ils ne sauront 
empêcher le feu qui attaqeura leurs visages et leurs dos et ne seront 
non plus secourus. Les flammes les envelopperont de toutes parts. 
Qu’ils sachent que «le châtiment les surprendra à l’improviste» et ils 
seront stupéfaits et déconcertés. Alors ils ne pourront le renvoyer et on 
ne leur accordera aucun délai.
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walaqadi-stuhzi’îa birusulim-min qablika fahâqa bi-l-ladîna sahirû 
minhum mâ kânû bihî yastahzi’ûna (41) qui may-yakla’ukum bi-l-layli 
wa-n-nahâri mina-r-Rahmâni bal hum ‘an dikri rabbihim mu‘ridûna (42) 
’am lahum ’âAlihatun tamna‘uhum min duninâ lâ yastatî‘ûna nasra 
anfusihim walâ hum minnâ yushhabûna (43).

D’autres Prophètes, avant toi, ont été tournés en dérision. Mais les 
moqueurs vérifièrent à leurs dépens la raison d’être ce qu’ils avaient raillé. 
(41) Dis: qui vous protège de jour ou de nuit si ce n’est le Miséricordieux? 
Qu’y faire? ils sont indifférents aux exhortations de leur Seigneur. (42) 
Ont-ils de divinités capables de les défendre contre nous? Mais celles-ci ne 
peuvent rien pour elles-mêmes, n’étant pas agréées par nous. (43).

Pour soulager Son Prophète -qu’Aliah le bénisse et le salue- Dieu 
lui dit que bien d’autres Prophètes et Messagers avant lui furent le 
sujet de la raillerie de leurs peuples, arme-toi de la patience car, le 
châtiment qu’ils n’en crurent pas ou qu’ils le considèrent très éloigné, 
ne tarderait pas à les attaquer. Dieu ne laisse plus Ses Prophètes 
seuls sans être secourus, tout comme II a dit: «Des Prophètes ont été 
traités d’imposteurs avant toi. Ils supportèrent ces injures et furent même 
molestés jusqu’au jour où nous leur donnâmes assistance» [Coran VI, 34].

Puis II rappelle à Ses serviteurs Ses bienfaits, entre autres il y a le 
fait d’être gardés de nuit et de jour et qui autre que le Miséricordieux 
en est capable? Mais, malgré tout, les impies méconnaissent ces 
bienfaits et se détournent des signes de leur Seigneur. Ces gens-là 
«ont-ils de divinités capables de les défendre contre nous?» Un verset qui 
est à la fois désaveu, réprimande et reproche. Non, ces divinités 
auxquelles ils se fient ne pourraient plus les secourir ou de se 
défendre contre le châtiment de Dieu.
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bal matta‘nâ h a ’u la ’i wa ’a b a ’ahum hattâ tâla ‘alayhimu-l-‘umuru 
afalâ yarawna ’annâ na’tî-l-’arda nanqusuhâ min ’atrâfïha ’afahumu-1- 
gâlibûna (44) qui ’innamâ* ’undirukum bi-l-wahyi walâ yasma‘u-s- 
summu-d-duta ’a ’idâ mâ yund arûna (45) wa la’im-massathum nafhatum 
min ‘ad âbi rabbika layaqûlunna yâ waylana ’innâ kunnâ zâlimîna (46) 
wa nada‘u-l-mawâzîna-l-qista liyawmi-l-qiyâmati falâ tuzlamu nafsun 
say’an wa ’in kâna mitqâla habbatim-min hardalin ’ataynâ bihâ wa kafâ 
binâ hâsibîna (47).

La vérité, c’est que nous leur avons longtemps assuré une vie facile 
ainsi qu’à leurs pères. N’ont-ils pas remarqué que nous faisons disparaître 
des portions de continent? Sont-ce eux les plus forts? (44) Dis: Ce que je 
vous annonce m’est révélé. Mais les sourds n’entendent pas les appels qui 
leur sont adressés. (45) Qu’un châtiment les effleure et les voilà qui crient: 
«Malheur à nous qui avons été coupables» (46) Nous dresserons des 
balances d’une sensibilité inégalable au jour du jugement dernier. Aucune 
âme ne subira le moindre préjudice. Le poids même d’un grain de moutarde 
entrera en compte. Nos comptes sont infaillibles (47).

Les incrédules, plongés dans leur égarement, se laissèrent leurrer 
par les clinquants du bas monde croyant, après une longue vie, qu’ils 
ont eu le dessus et il n’y aura autre que la vie qu’ils ont vécue.

«N’ont-ils pas remarqué que nous faisons parfois disparaître des 
portions de continent?» Ces paroles divines furent interprétées de 
différentes manières, mais, comme a dit l’auteur, nous allons adpoter 
la plus logique d’après les dires de Al-Hassan Al-Basri. Dieu a dit 
ailleurs: «Nous avons anéanti nombre de villes autour de vous. Et pourtant 
nous avions multiplié les avertissements pour ramener à nous leurs 
habitants» [Coran XLVI, 27].

Ces deux versets qui donnent presque le même sens signifient: 
Ces idolâtres, n’ont-il pas vu que Dieu intervient dans les pays
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infidèles pour en diminuer l’étendue et ceci en laissant l’Islam se 
répandre et abrogéant les autres religions, en donnant aussi la victoire 
aux musulmans contre leurs ennemis, ou bien encore en sauvant les 
fidèles et faisant périr les autres.

Ces idolâtres «sont-ce eux les plus forts», bien au contraire ils sont 
les vaincus et les perdants.

«Dis: Ce que je vous annonce m’est révélé» Ma mission consiste 
aussi à vous mettre en garde, ô hommes, contre un châtiment et un 
supplice atroce. Je vous divulgue ce qui m’a été révélé de la part de 
mon Seigneur, mais ceci s’avère être inutile pour quiconque Dieu aura 
aveuglé et scellé sur son ouïe et son cœur. Il a dit à ce sujet: «Mais 
les sourds n’entendent pas les appels qui leur sont adressés».

Les infidèles, une fois atteints par un souffle du châtiment de 
Dieu, «voilà qui crient: «Malheur à nous qui avons été coupables» en 
manfiestant leurs regrets d’avoir été injustes. «Nous dresserons des 
balances d’une sensibilité inégalable du jour du jugement dernier» Dieu a 
mentionné qu’il y aura plusieurs balances pour juger les hommes, 
mais, en fait, il n’y aura qu’une seule pour peser une multitude et une 
grande variété des œuvres, c’est pourquoi il semblera aux hommes 
qu’il y aura tant de balances.

«Aucune âme ne subira le moindre préjudice» Nul homme ne sera 
lésé pour la plus petite chose ne serait-ce que l’équivalent d’un grain 
de mourtarde qui sera pésé. Dieu est juste et équitable. Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il y a deux paroles qui 
sont légères pour la langue, lourdes dans la balance et très aimées de Dieu. 
Elles sont: «Gloire et louange à Dieu. Gloire à Dieu l ’inaccessible» (- 
Rapporté par Boukhari et Moustim)(1).

Abdullah Ben ‘Amr Ben AI-‘As rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection, Dieu -à 
Lui la puissance et la gloire- choisira un homme de ma communauté et on
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lui étalera quatre-vingt-dix neuf registres dont chacun sera étendu à perte 
de vue. On lui dira: «Renies-tu quelque chose de ce qui est inscrit dans ces 
registres? Mes anges scribes étaient-ils injustes envers toi?» - Non Seigneur, 
sera la réponse. On lui demandera: «As-tu une excuse ou une bonne action 
pour te justifier?». Il répondra: «Non Seigneur!» - Si, lui dira-t-on, tu as 
une bonnte action et tu ne seras plus lésé aujourd’hui». On lui fera sortir 
une petite carte où c’est écrit: «Je témoigne qu’il n ’y a d’autre divinité que 
Dieu et je témoigne que Mouhammad est l’Envoyé de Dieu».

- Amène cet homme, sera-t-il ordonné. Une fois présent, l ’homme 
demandera: «Seigneur, pourquoi cette petite carte se trouve-t-elle avec tous 
ces registres?» - Tu ne seras pas lésé lui, répondra-t-on. On mettra alors les 
registres dans un plateau et la petite carte dans l ’autre, et voilà cette 
dernière qui basculera la balance» Et le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- d’ajouter: «Rien ne pèsera plus que: «Au nom de Dieu 
le Miséricordieux le Très Miséricordieux» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi 
et Ibn Maja)(1>.

L’imam Ahmed rapporte dans son Mousnad d'après Aicha qu’un 
des compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- s’assit devant lui. Il lui dit: «O Messager de Dieu, j ’ai des 
esclaves qui me mentent, me désobéissent et me trahissent. Je les 
frappe et ils m’insultent. Quelle sera ma situation vis-à-vis d’eux?» Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui répondit: «Dieu 
tiendra compte de leur trahison, leur désobéissance et leurs 
mensonges ainsi que de la punition que tu leur infliges. Si cette 
dernière équivaudra à leurs actes, tu seras quitte. S’il avérera être

(1) ^  -îIÉî ^  i j -  ¿y- ( j*
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inférieure, tu obtiendras un mérite, mais si elle en sera supérieure, on 
se vengera de toi pour établir la compensation».

L’homme se mit alors à pleurer et à se lamenter. Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de s’écrier «Qu’a-t-il cet homme? 
Ne lit-il pas ce verset qui se trouve dans le livre de Dieu: «Nous 
dresserons des balances d’une sensibilité inégalable au jour du jugement 
dernier. Aucune âme ne subira le moindre préjudice. Le poids même d’un 
grain de moutarde entrera en compte. Nos comptes sont infaillibles.» 
L’homme dit alors: «O Messager de Dieu, je ne trouve autre solution 
que de les affranchir, et je te prends à témoin».

‘-5^ dP L iiU  J jù j

walaqad ’a taynâ Mûsâ wa Hârûna-l-furqâna wa diya’an wa dikra-l-lil- 
muttaqîna (48) 1-1-ladîna yahsawna rabbahum bi-l-gaybi wa hum mina- 
sâ‘ati musfiqûna (49) wa hâdâ dikrun mubârakun ’anzalnâhu ’afa’antum 
lahû munkirûna (50).

Nous avons donné à Moïse et à Aaron le moyen de distinguer le bien 
et le mal, une lumière et un enseignement pour ceux qui craignent Allah. 
(48) Pour ceux qui craignent leur Seigneur en secret et que tourmente 
l’heure du jugement dernier (49) Et voila encore: un livre béni que nous 
vous envoyons. Allez-vous aussi le renier? (50).

Tous les Livres célestes tels que la ToraT, l’Evangile et le Coran, 
tant qu’ils sont dans leur texte originale, renferment les enseignements 
qui permettent de discerner la vérité de l’erreur, la guidée de 
l’égarement, le licite de l’illicte, et contiennent les avertissements et les 
exhortations qui sèment la crainte dans les cœurs.

Ceux qui se conforment aux prescpritions divines, sont certes 
ceux qui, dans l’invisible, redoutent sur Seigneur, et qui recevront la 
plus belle récompense, comme il est affirmé dans ce verset: «Ceux qui 
craignent leur Seigneur en secret obtiendront le pardon de leurs péchés et
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une mangnifique récompense» [Coran LXVII, 12]. Ceux-là aussi sont 
émus et tourmentés en pensant à PHeure Suprême.

«Et voilà encore: un Livre que nous vous envoyons» Il s’agit du Coran 
à qui le faux ne parvient ni de devant lui ni de derrière, car il est une 
descente de la part d’un Sage, d’un digne de louange. «Allez-vous aussi 
le renier?» et le méconnaître du moment qu’il est une révélation claire 
et évidente.

walaqad ’a tayna ’Ibrâhîma rusdahû min qablu wa kunnâ bihî ‘âlimîna 
(51) ’id qâla li’abîhi wa qawmihî mâ hâdihi-t-tamâtîlu-l-laff ’antum lahâ 
‘akifûna (52) qâlû wajadnâ* ’âAbâA’anâ lahâ ‘âbidîna (53) qâla laqad 
kuntum ’antum wa ’a b a ’ukum fî dalâlim-mubînin (54) qâRî ’aji’tanâ bi- 
1-haqqi ’am ’anta mina-l-lâ ‘ibîna (55) qâla bal rabbukum rabbu-s- 
samâwâti wa-l-’ardî-l-ladî fatarahunna wa ’ana ‘alâ dâlikum mina-s- 
sâhidîna (56).

Nous avons indiqué auparavant à Abraham sa direction car nous le 
connaissions bien. (51) Il dit un jour à son peuple: «Que signifient ces 
statues aux pieds desquelles que vous vous prosternez?». (52) Ils 
répondirent: «Nos pères les adoraient déjà» (53) Vous et vos pères, répliqua 
Abraham, êtes dans une erreur manifeste. (54) Dis-tu la vérité ou 
plaisantes-tu? (55) Votre Seigneur est le Maître des cieux et de la terre. 
C’est lui qui a créé vos divinités. Je l’atteste. (56).

Depuis son enfance, Dieu a accordé la vérité et l’argument décisif 
à Abraham «Telles sont les preuves que nous avons fourmes à Abraham 
contre son peuple» [Coran VI, 83]. Dieu fait connaître aux hommes., 
avant la circonstance en courant, qu’il avait accordé le bon chemin e f
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la Direction à Abraham, car il le connaissait bien, étant donné qu’il 
méritait une telle faveur.

«Il dit un jour à son père et à son peuple: «Que Signifient ces statues 
aux pieds desquelles vous vous prosternez?» On a déduit de cette question 
qu’elle fut un signe de la direction, étant encore jeune et désavoua les 
divinités qu’adoraient son peuple et son père. Ils n’avaient autre 
argument que de dire: «Nos pères les adoraient déjà» en s’adonnant à 
leur culte. Et Abraham de juger. «Vous et vos pères, êtes dans dune 
erreur manifeste» Vous n’êtes plus sur le droit chemin mais dans un 
égarement évident.

En réfutant leur argumentation et dénigrant leurs divinités ses 
concitoyens s’exclamèrent: «Dis-tu la vérité ou plaisantes-tu?» Car nous 
n’avons jamais entendu quelqu’un mener de tels propos à l’exception 
de toi ô Abraham. Il leur répliqua: «Votre Seigneur est le Maître des 
cieux et de la terre» et de tous ce qu’ils contiennent ainsi que l’espace 
qui se trouve entre eux. C’est Lui qui a tout créé et les statues que 
vous adorez. «Je l’atteste» qu’il n’y a d’autre Dieu en dehors de Lui.

0

wa-ta-L-Lâhi la’akîdanna ’asnâmakum ba‘da ’an tuwallû mudbirîna (57) 
faja‘alahum judâdan ’illâ kabîra-l-lahum la‘allahum ’ilayhi yaiji‘ûna (58) 
qâlû man fa‘ala hâdâ bi’a* lihatina ’innahu lamina-z-zâlimîna (59) qâlû 
sami‘nâ fatan yadkuruhum yuqâlu lahïï ’Ibrâhîmu (60) qâlû fa’tû bihî 
‘ala ’a‘yuni-n-nâsi la‘allahum yashadûna (61) qâfïï ’a’anta fa‘alta hâdâ 
bi’âlihatinâ yâA ’Ibrâhîmu (62) qâla bal fa 'alahû kabîruhum h âd â  
fas’alûhum ’in kânû yantiqûna (63).
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J’en jure par Allah, se dit-il en lui-même, je briserai vos statues quand 
vous ne serez plus la. (57) Il les mit en pièces à l’exception de la plus 
grande, pensant que peut-être les idolâtres l’interrogeraient (58) Qui a ainsi 
détruit nos divinités? Ce ne peut être qu’un criminel. (59) Nous avons 
entendu un jeune homme en parler. Il s’appelait Abraham (60) Ils dirent: 
Faites-le comparaître en public. Que témoignage soit pris contre lui. (61) 
Est-ce toi, interrogèrent-ils, qui a brisé nos dieux ô Abraham? (68) C’est le 
plus d’entre eux, répondit-il. Interrogez-les, si toutefos ils peuvent répondre.
(63).

Ces idolâtres avaient une fête qui célébraient chaque année. Le 
père d’Abraham lui dit: «Fils: Si tu viens avec nous pour célébrer la 
fête, tu trouveras des choses étonnantes et notre culte te plaira 
sûrement». Abraham sortit avec son père. En route il fit semblant 
d’être malade et il tomba par terre. Les hommes passèrent et 
demandèrent: «Qu’est-ce qu’il a?» - Il est malade, répondit-on. Quand 
la grande majorité du peuple passa et il n’en resta qu’un petit groupe, 
quelques-uns l’entendirent dire: «Je briserai vos statues quand vous ne 
serez plus là».

En effet, une fois se trouvant seul avec les statues, Abraham se 
précipita sur elles et les finappa de sa main droite. Il les mit en pièces à 
l’exception de la plus grande au cou de laquelle il attacha la hachette, 
«pensant que peut-être les idolâtres l’interrogeraient». D’après les dires de 
certains exégètes, Abraham avait attaché la hachette au cou de la plus 
grande statue pour laisser les hommes penser qu’elle était jalouse que 
d’autres statues soient adorées avec elle. Alors elle s’est vengée.

«Qui a ainsi détruit nos divinités? Ce ne peut être qu’un criminel» En 
revenant de la fête, les idolâtres virent ce qu’en fut de leurs dieux et 
s’écrièrent: Ce n’est qu’un injuste qui a fait cela à nos divinités. Ceux 
qui avaient entendu Abraham s’en rappelèrent: «Nous avons entendu un 
jeun homme en parler. Il s’appelait Abraham». Ces témoins affirmèrent 
de l’avoir entendu jurer qu’il allait détruire ces statues, c’était Abraham 
ce jeune homme.

Ibn Abbas a dit: Dieu n’a envoyé un Prophète qu’à l’état de la 
jeunesse, et nul n’a reçu la science qu’à l’état jeune. Puis il récita le 
verset précité.
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«Ils dirait: Faites-le comparaître en public» afin qu’il soit jugé devant 
tout le monde. Tel fut aussi le souhait d’Abraham qui a voulu que, les 
hommes une fois réunis, sachent que leur adoration est vaine et ces 
idoles ne pourraient leur procurer aucun bien ni leur nuire. Comment 
persévèrent-ils dans leur adoration?.

«Est-ce toi, interrogèrent-ils, qui a brisé nos dieux, ô Abraham?» Et lui 
de répondre avec sarcasme: «C’est la plus grande d’entre eux» au cou 
de laquelle il avait attaché la hachette. «Interrogez-les si toutefois ils 
peuvent répondre» Abraham voulut par sa réponse laisser les hommes 
savoir tout seuls que ces statues sont incapables de parler; et ainsi ils 
constateraient que leur culte n’a aucun sens.

Au sujet des «mensonges» qu’avait proférés Abraham, il est cité 
dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «De toute sa vie, Abraham n’a menti que trois fois dont 
deux étaient pour la cause de Dieu quand il a dit: «C’est le plus grand 
d’entre eux» et «Je suis indisposé» [Coran XXXVII, 89].

Quant au troisième mensonge, il est le suivant:

«Tandis qu’Abraham se trouvait avec sa femme Sarah dans un 
pays gouverné par un roi injuste, il s’installa dans un endroit. On mit 
ce roi au courant qu’un homme s ’est installé dans le pays et 
accompagné d’une femme d’une grande beauté. Le roi manda 
Abraham et lui demanda: «Qui est cette femme?» Il lui répondit: «C’est 
ma sœur» - Va, ordonna le roi, et amène-la à moi.

Abraham rentra chez lui et dit à sa femme Sarah qu’il a déclaré 
devant le roi qu’elle est sa sœur et non pas sa femme. Elle ne devrait 
donc pas le démentir, car, en fait, elle est sa sœur en religion car tous 
les deux étaient dans ce pays les seuls soumis (musulmans) à Dieu.

On fit entrer Sarah chez le roi, ce dernier, voulant la saisir par la 
main, fut pris d’une syncope. Il supplia alors Sarah: Invoque Dieu en 
ma faveur et je ne te toucherai pas. Sarah s’exécuta . Le roi réitéra 
son faire deux et même trois fois et fut pris de la syncope sans pouvoir 
toutefois faire quelque chose. Il convoqua ses gardes et leur dit: «Vous 
ne m’avez pas amené une personne mais plutôt un démon». Il la 
congédia en lui donnant Agar comme une servante, (un don).
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Retournant chez elle, Sarah trouva Abraham prier. La prière 
terminée, il lui demanda de lui raconter ce qui s’était passé. Elle lui 
répondit: «Dieu m’a suffi de la perfidie de ce pervers incrédule et m’a 
accordé Agar».

En rapportant ce hadith, Abou Houraira disait souvent: «C’est 
(Agar) votre mère ô fils  de «Ma-es-Sama» (C’était Agar la mère 
d’Ismaël, à qui Dieu avait envoyé un ange pour faire jaillir la source de 
Zamzam) (Rapporté par Boukhari et Mouslim).

faraja‘îî  ’ilâT ’anfusihim faqâlïï ’innakum ’antumu-z-zâlimûna (64) t 
umma nukisû ‘alâ ru’ûsihim laqad ‘alimta mâ h a ’ulâ^i yantiqûna (65) 
qâla ’afata‘budûna min dûni-L-Lâhi mâ lâ yanfa‘ukum say’an walâ 
yadurrukum (66) ’ufïi-l-lakum wa limâ ta‘budûna min dûni-L-Lâhi ’afalâ 
ta‘qilûna (67).

Us se concertèrent. Ils dirent: «En vérité, nous sommes dans Terreur»
(64) Puis, changeant brusquement d’attitude, ils lui dirent: «Tu sais bien 
que les statues ne parlent pas» (65) Comment, dit Abraham, vous adorez 
d’autres divinités qu’Allah, qui ne peuvent ni vous être utiles ni vous nuire? 
(66) Honte à vous et à ce que vous adorez en dehors d’Allah. Finirez-vous 
par comprendre? (67).

«Ils se concertèrent» et revinrent à eux-mêmes en disant: «C’est 
notre faute d’avoir laissé ces statues sans garde». Ils baissèrent la tête 
ensuite et dirent à Abraham: «Tu sais bien que les statuts ne parlent 
pas». Comment oses-tu nous dire d’interroger la plus grande d’entre 
elles. A ce moment Abraham s’écria: «Comment vous adorez d’autres 
divinités qu’Allah, qui ne peuvent ni vous être utiles ni vous nuire?» Donc si 
ces divinités sont ainsi, pourquoi leur vouez-vous un culte en dehors 
de Dieu vraiment vous êtes dans un égarement évident, et vôùs n’êtes
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qu’un peuple ignorant et pervers. Tel est le sens de ces paroles 
divines: «Telles sont les preuves que nous avons fournies à Abraham contre 
son peuple» [Coran VI, 83].

qâlû harriqûhu wa-n-surïï ’alihatakum ’in kuntum fâ‘ilîna (68) qulnâ yâ 
nâru kûnî bardan wa salâman ‘ala ’Ibrâhîma (69) wa ’arâdû bihî kaydan 
faja‘alnâhumu-l-’ahsarîna (70).

«Jetez-le au feu, dirent-ils. Faites respecter vos idoles, si vous avez 
quelque énergie» (68) Nous dîmes: «O feu, sois inoffensif et ne brûle pas 
Abraham» (69) Ils voulurent Sa perte. C’est eux que nous avons perdus. 
(70).

Se trouvant incapables de défendre leurs dieux et leur argument 
sans valeur, ils usèrent de leur pouvoir pour punir Abraham. Ils dirent: 
«Jetez-le au feu. Faites respecter vos idoles, si vous avez quelque énergie». 
Pour cela, ils ramassèrent une grande quantité de bois. Chacun d’eux 
s’évertua à participer à cette affaire à tel point que le femme malade fit 
un vœu que si elle serait rétablie, elle ne manquerait plus à apporter 
du bois ne serait-ce qu’un petit bâton.

Une fois le bois amoncelé, ils creusèrent un fossé, le remplirent du 
bois et l ’a llumèrent. Ils firen t un grand feu dont les flammes 
attiengnaient quelques mètres de hauteur. Suivant une proposition d’un 
homme kurde de la Perse, les hommes placèrent Abraham -que la 
paix soit sur lui- dans le plateau de la catapulte et le lancèrent au feu. 
Abraham s'écria alors: «Dieu me suffit, Il est le meilleur Protecteur».

Al-Boukhari rapporte qu’lbn Abbas a dit: «Lorsqu’Abraham fut jeté 
a feu il dit: «Dieu me suffit, Il est le meilleur Protecteur». Ces mêmes 
propos furent répétés aussi par Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- quand on lui dit: «Vos adversaires s’arment contre vous, prenez- 
garde». La foi des fidèles augmenta et dirent: «Allah nous suffit, c’est le 
meilleur des protecteurs» [Coran III, 173].
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Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Quand Abraham fut jeté au feu, il invoqua 
Dieu par ces mots: «Grand Dieu! Tu es l’Unique au ciel, et moi, je suis 
le seul sur la terre qui T’adore».

On a rapporté aussi qu’en le ligotant, il disait: «Il n’y a de Dieu 
que Toi! Gloire à Toi. A Toi les louanges et la Royauté, Tu n’as pas 
d’associé» Abraham avait à cette époque seize ans.

Il est cité dans les traditions que lorsqu’Abraham fut en l’air, une 
fois lancé par la catapulte, Gabriel lui demanda: «As-tu besoin de 
quelque chose?» Il lui répondit: «De toi non, mais de Dieu, oui». 
D’après Ibn Abbas, lorsqu’Abraham fut lancé l’ange- dépositaire- de la 
pluie se demanda: «Quant est-ce que je reçois l’ordre pour envoyer 
l’ondée?». Mais l’ordre de Dieu fut plus prompt car II a dit: «O feu, sois 
inoffensif et ne brûle pas Abraham». On a dit aussi que tous les feux qui 
existaient à cette époque furent éteints à ce moment-là. Quant à Ka'b 
Al-Ahbar, il a dit que le feu n’a brûlé que le lien d'Abraham.

Abou Houraira raconte: Lorsqu’on fit sortir Abraham du fossé, son 
front ruisselait de sueur. Son père lui dit alors: «Quel merveilleux 
Seigneur est le tien ô Abraham».

Qatada a dit que, en ce jour-là, toutes les bêtes de la terre 
participaient à éteindre le feu à l’exception du margouillat ou l’agame 
(sorte de reptiles). A ce propos Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a ordonné de 
tuer le margouillat pour cette raison.

«Ils voulurent sa perte. C’est eux que nous avons perdus» Les 
idolâtres voulurent dresser des embûches contre Abraham, et Dieu de 
sa part les rendirent les plus malheureux des perdants.
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wa najjaynâhu wa Lûtan ’ila-l-’ardi-l-latî bâraknâ fîhâ li-l-‘âlamîna (71) 
wa wahabnâ lahîi ’Ishâqa wa ya‘qûba nâfilatan wa kullan ja 'alnâ 
sâlihîna (72) wa ja‘alnâhum ’a’immatan yahdûna bi’amrina wa ’awhayna 
’ilayhim fi‘la-l-hayrâti wa ’iqâma-s-salâti wa ’i ta ’a-z-zakâti wa kânu lanâ 
‘âbidîna (73) wa Lut an ’âA taynâhu hukman wa ‘ilman wa najjaynâhu 
mina-l-qaryati-l-latî kânat ta‘malu-l-habâA ’it a ’innahum kânû qawma 
saw’in fâsiqîna (74) wa ’adhalnâhu fî rahmatina ’innahû mina-s-sâlihîna 
(75).

Nous le sauvâmes, ainsi que Loth, en leur donnant pour asile une terre 
bénie. (71) Nous lui donnâmes comme fils Isaac et, de surcroit, Jacob. 
Nous en fîmes des hommes vertueux. (72) Nous en fîmes des vicaires 
chargés de mettre les hommes sur la bonne voie, nous leur apprîmes à 
pratiquer le bien, à dire la prière et à faire l’aumône. Ce furent pour nous 
des fidèles dévoués. (73) Nous avons donné à Loth le pouvoir et la science. 
Nous l’arrachâmes à la cité pourrie de débauche. Ses habitants étaient une 
lie de méchanceté et de perversion. (74) Nous l’admîmes dans le sein de 
notre miséricorde. Il fut un homme pur (75).

Après avoir sauvé Abraham des incrédules et Loth des habitants 
de la cité qui commettaient la débauche et la perversité, Dieu les 
conduisit dans le pays de Châm, le pays béni. Oubay Ben Ka‘b a dit à 
son sujet: C’est le pays où l’eau jaillit du dessous de chaque rocher. 
Quant à Qatada, il a dit qu’Abraham était en Iraq et Dieu le sauva en 
lui conduisant vers le Châm; ce pays qu’on appelait la meilleure 
demeure de l’émigration. On a dit aussi que ce pays est le lieu de la 
résurrection et du rassemblement, où Jésus -que Dieu le bénisse- 
descendra vers la fin des temps et tuera l’Antéchrist.

«Nous lui donnâmes comme fils Isaac et, de surcroit, Jacob» C’est à 
dire que Isaac engendrera Jacob comme II l’a montré dans ce verset: 
«Nous lui annonçâmes qu’elle donnerait le jour à Isaac et qu’Isaac aurait 
lui-mêmë un fils, Jacob» [Coran XI, 71] Ils furent tous des hommes de 
bien et vertueux. Dieu en fit d’eux des chefs et imams qui dirigent les
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autres et les mettent sur la voie droite.

En appelant à Dieu avec Sa permission, Il leur a inspiré des 
œuvres bonnes, l’accomplissement des prières et l’acquittement de 
l’aumône. Ils furent soumis totalement à Dieu, exécutèrent ce qu’ils 
ordonnèrent aux hommes de faire».

Loth (le neveu d’Abraham) crut en Abraham et émigra avec lui. 
Dieu lui accorda la science et la sagesse, et fit de lui un Prophète en 
l’envoyant à Sadoum (Sodome). Mais les habitants de ce pays le 
traitèrent de menteur et se rebellèrent contre lui, Dieu les extermina. Il 
a d it de lui: «Nous l’arrachâmes à la cité pourrie de débauche. Ses 
habitants étaient une lie de la méchanceté et de perversion. Nous l’admîmes 
dans le sein de notre miséricorde. Il fut un homme pur» et juste à l’inverse 
de tous ses concitoyens.

wa Nûhan ’id nâdâ min qablu fastajabnâ lahû fanajjaynâhu wa ’ahlahû 
mina-l-karbi-l-‘azîmi (76) wa nasarnâhu mina-l-qawmi-l-ladîna kaddabû 
bi’ayâtina ’innahum kânû qawma sû’in fa’agraqnâhum ’amma‘îna (77).

Noé nous appela à son secours. Nous répondîmes à son appel et le 
sauvâmes, lui et les siens, du déluge. (76) Nous l’avons défendu contre son 
peuple qui traitait nos signes de mensonges. C’était un peuple de gens 
pervers. Nous les avons tous noyés. (77).

Noé appela son Seigneur pour le sauver de son peuple incrédule: 
«Je suis à bout, viens à mon secours» [Coran LIV, 10] et formula aussi 
cette prière: «Seigneur, ne laisse subsister sur terre aucun infidèle» [Coran 
LXXI, 26], Dieu le sauva ainsi que ceux qui ont cru en lui dans l’arche 
bien que ces derniers furent peu nombreux.

Selon d’autres interprétations, Dieu n’a pas sauvé Noé du déluge 
mais de «la grande angoisse» qu’il ressentait durant une période qui 
dépassait neuf siècles en appelant son peuple à Dieu et n’adorer que
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Lui. Mais eux, cet appel ne faisait qu’accroitre leur rebellion et leur 
impiété. Ce peuple mauvais, Dieu les a totalement engloutis.

wa Dâwûda wa Sulaymâna ’id yahkumâni fî-l-harti ’id nafasat fïhi 
ganamu-l-qawmi wa kunnâ lihukmihim sahidîna (78) fafahhamnâhâ 
Sulaymâna wa kullan ’âAtaynâ hukman wa ‘ilman wa sahharnâ ma‘a 
Dawûda-1-jibâla yusabbihna w a-t-tayra wa kunnâ fâ‘ilîna (79) wa 
allamnâhu san‘ata labûsi-l-lakum lituhsinakum mim ba’sikum fahal 
antum sâkirûna (80) wa li-Sulaymâna-r-rîha ‘âsifatan tajrî bi ’amrihT 
’ila-l-’ardi-l-latî bâraknâ fïhâ wa kunnâ bikulli say’in ‘âlimîna (81) wa 
mina-s-sayâtîni may-yagûsûna lahû wa ya‘malûna ‘amalan dûna dâlika 
wa kunnâ lahum hâfizîna (82).

Lorsque. David et Salomon jugèrent le différend suscité par un délit de 
pacage, nous étions présents au prononcé de la sentence (78) Nous 
inspirâmes la bonne solution à Salomon. A tous deux, nous avions donné un 
pouvoir et une science distincts. Nous assujettîmes les montagnes et les 
oiseaux à prier avec David. Voilà de quoi nous sommes capables. (79) Nous 
initiâmes David à l’art de fabriquer des cuirasses pour vous protéger contre 
vos propres violences. Finirez-vous par reconnaître ces bienfaits. (80) Nous 
assujettîmes à Salomon le vent impétueux. Suivant son ordre, il soufflait 
sur la Terre que nous avons béni. Notre science embrasse tout. (81) Nous 
assujettîmes certains génies à explorer les mers pour lui et à exécuter 
d’autres entreprises encore. Nous les surveillons nous-même. (82).
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Des moutons appartenant à des gens avaient erré la nuit dans un 
jardin planté de vignes appartenant à d’autres et l’avaient ravagé. Les 
propriétaires de ce jardin portèrent plainte auprès de David qui leur 
donna gain de cause et ordonna qu’on donne le troupeau comme 
dédommagement (à savoir que le prix du mouton équivalait à celui du 
ravage).

Salomon, entendant cette sentence, intervint et dit à son père 
David: «Le verdict devait être donné autrement, ô Prophète de Dieu». 
En l’interrogeant, il reprit: «Tu devais confier le jardin au propriétaire du 
troupeau pour qu’il en prendra soin et l’amender afin, qu’il devienne 
comme autrefois, et le troupeau au propriétaire du jardin pour en tirer 
profit jusqu’au jour où son jardin deviendra comme était auparavant, et 
alors il rendra le troupeau à son propriétaire. Tel est le sens des 
paroles divines: «Nous inspirâmes la bonne solution à Salomon» comme a 
avancé Ibn Mass'oud.

Ibn Abi Hatem raconte:«Lorsque lyas Ben Mou'awiah fut nommé 
juge, Al-Hassan vint le trouver et pleura. En lui demandant pourquoi il 
pleure, il répondit: «O Abou Sa'id, on m’a dit que les juges sont de 
trois catégories: Le premier qui prononce un verdict d’après ses 
propores lumières en commettant une injustice et sera précipité en 
Enfer. Un deuxième, qui connàit la réalité des choses suit ses 
penchants il sera aussi précipite en Enfer. Enfin un triosième qui 
prononce une sentence en observant les droits des deux parties 
adversaires, et sera admis au Paradis».

Al-Hassan Al-Basri dit: «Dieu, en racontant dans Son Livre 
l’histoire de David et de Salomon -que Dieu les salue- a avancé des 
propos qui refutent les dires des gens. Il a dit: «Lorsque David et 
Salomon jugèrent le différend suscité par un délit de pacage, nous étions 
présents au prononcé de la sentence» Dieu a loué Salomon pour son 
jugement mais II n’a pas blâmé David. Puis Al-Hassan poursuivit: «- 
Dieu a posé trois conditions que doit remplir quiconque aspirera au 
poste de la magistrature: Il ne doit pas troquer les signes de Dieu à vil 
prix, ni suivre ses penchants, ni craindre personne. Puis il récita à 
l’appui: «O David, nous avons fait de toi notre lieutenant sur terre. Juge 
entre les hommes avec équité. Ne suis pas tes penchants, si tu veux rester
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Il est cité dans les Sunans, ce qui suit: «Il y a trois genres de 
juges dont un seul entrera au Paradis et les autres en Enfer: Le 
premier est celui qui connaît la vérité et donne son jugement d’après 
elle, il sera admis au Paradis. Les deux qui seront précipités en Enfer 
sont: un juge ignorant qui tranche les différends entre les gens, et un 
autre qui connaît les droits de chaque adverse mais ne juge pas 
d’après la vérité».

On trouve aussi dans la tradition cette anecdote: «Abou Houraira 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Tandis que deux femmes accompagnée chacune de son enfant, 
un loup survint et prit l ’un de ces enfants. Comme chacune d’elles 
prétendit que l’enfant enlevé était le fils de l’autre, elles portèrent leur 
différend devant David. Celui-ci donna gain de cause à l’aînée. En 
sortant de chez David, Salomon les convoqua et leur dit: «Apportez- 
moi un couteau afin que je fende l’enfant -survivant- en deux pour 
donner une partie à chacune d’entre vous.» La femme moins âgée 
objecta: Non que Dieu te fasse miséricorde, il est le sien. Et Salomon 
de donner l’enfant à la femme la plus jeune qui était sa mère.

N.B. En l'absence de toute évidence, le jugement de David ne fu t pas erroné car, 
d’après ses propres lumières, il pensa que la femme la plus jeune aura une chance de 
porter plus que l ’autre qui la dépassait en âge. Plusieurs exégètes ont avancé cette 
opinion.

(Le traducteur)

«Nous assujettîmes les montagnes et les oiseaux à prier avec David» 
Car David avait une voix mélodieuse. Quand il récitait les Psaumes les 
oiseaux dans l ’air s’arrêtaient pour lui répondre ainsi que les 
montagnes. On a rapporté à ce propos que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- passa une nuit près de la maison 
d’Abou Moussa Al-Ach‘ari qui lisait du Coran, et qui avait une voix très 
mélodieuse. Il s'arrêta pour écouter sa récitation et dit: «Abou Moussa 
possède un des Psaumes de la famille de David». «Abou Moussa a 
dit, plus tard, au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«Si je savais que tu m’écoutais, j ’aurais embelli encore ma voix».

dans la voie d’Allah» [Coran XXXVIII, 26].
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«Nous initiâmes David à l’art de fabriquer les cuirasses» Dieu a 
appris à David la fabrication des cottes de mailles qui jusqu’alors, 
d’après Qatada, furent faites en des plaques. David fut le premier à les 
fabriquer en mailles. A ces fins Dieu a dit ailleurs: «Nous avons rendu le 
fer ductile entre ses mains. Nous lui dîmes: «Fabrique des cuirasses et 
ajuste bien les mailles» qui protègent contre les coups durant les 
batailles. Pour ces bienfaits, les hommes sont-ils reconnaissants 
envers Dieu!.

«Nous assujettîmes à Salomon le vent impétueux» qui à son ordre, 
souffle pour le porter vers la terre bénie, le pays du Châm. A ce 
propos, on a raconté que Salomon avait un tapis fait en bois où on 
mettait tout ce dont il aurait besoin pour se déplacer: Les tentes, les 
chevaux, les chameaux et les soldats. Il ordonnait au vent de le porter 
en soufflant en-dessous. Les oiseaux, de leur part, protégeaient 
Salomon et sa suite contre les rayons solaires en étalant leurs ailes. 
Dieu a dit dans un autre verset: «Nous lui soumîmes le vent qui, 
docilement, sur son ordre, souffle là où il veut» [Coran XXXVIII, 36].

Sa'id Ben Joubayr a dit: «On plaçait derrière Salomon de 
centaines de milles de chaises sur lesquelles s’asseyaient d’abord les 
croyants parmi les humains puis ceux des djinns. Il ordonnait au vent 
pour les soulever et aux oiseaux pour les ombrager».

Parmi les démons qui étaient assujettis au service de Salomon, il 
y avait ceux qui plongeaient pour lui dans la mer pour extraire les 
perles et les pierres précieuses, et ceux qui lui accomplissaient 
d’autres travaux.

«Nous les surveillons nous-même» Dieu gardait Salomon contre les 
démons et les génies et le préservait contre leur nuissance. Ils étaient 
sous son autorité et nul parmi eux n’osait s’approcher de lui ou lui 
désobéir. «D’autres étaient enchaînés les uns aux autres» [Coran XXXVIII, 
38]. Salomon avait le choix de libérer certains ou de les lier.
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wa ’Ayyûba ’id nâdâ rabbahu ’annî massant -d-durru wa ’anta ’arhamu- 
r-râhim îna (83) fastajabnâ lahû fakasafnâ mâ bihî min durrin  wa 
'a taynâhu ’ahlahû wa mitlahum ma‘ahum rahmatam-min ‘indinâ wa d 
ikrâ-li-l-‘âbidîna (84).

Job adressa cette prière à son Seigneur: «La maladie m’accable, ô le 
plus miséricordieux des plus miséricordieux» (83) Nous fûmes touchés par 
son appel. Nous le délivrâmes de son mal et nous lui rendnnes sa famille 
accrue au double. Ce fut la, de notre part, un geste de pitié et un 
encouragement pour nos serviteurs (84).

Le Prophète Job (Ayoub) -que Dieu le salue- vivait dans l’aisance, 
il possédait tant de troupeaux, de terrains et d’enfants. Dieu l’éprouva 
par la maladie et il perdit toutes ses richesses. On a dit que sa 
maladie dura dix-huit ans et à cause d’elle (tant il était répugnant à 
l’approcher) nui ne resta comme proches et amis sauf deux hommes 
qui venaient lui rendre visite matin et soir.

L’un de ces deux individus dit à son compagnon: «Par Dieu, Job a 
commis un certain péché qu’aucun n’a commis avant lui». L’autre de 
demander: «Quel est ce péché?» Il répondit: «Depuis dix-huit ans Dieu 
ne lui fit miséricorde ni le guérit de cette maladie». Se rendant chez 
Job, ils le mirent au courant de leurs propos. Et Job de répliquer: «Je 
ne sais pas à quoi fais-tu allusion. Dieu à lui la puissance et la gloire- 
sait que je passais par deux hommes qui se disputaient, puis ils 
revenaient à Dieu et l’invoquaient. Quant à moi, je me rendais chez 
moi et je dépensais de mes biens pour expier les faires des hommes, 
de peur qu’ils ne L’eussent invoqué par autre que la vérité».

Ibn Abbas a dit: «Dieu, plus tard, lui a rendu au double ce qu’il 
possédait comme richesses».

Wahb Ben Mounabbah rapporte: «Dieu révéla à Job qu’il va lui 
rendre tout ce qu’il avait perdu comme richesses et enfants, et une fois 
autant. Il lui ordonna: Va vers cette source d’eau et lave-toi, tu seras 
guéri. Présente au nom de tes compagnons des offrandes et implore- 
leur Mon pardon car ils venaient de me désobéir à cause de ton état».
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«... nous lui rendîmes sa famille accrue au double». Ibn Abbas, en 
commentant ce verset, a dit que toute sa famille lui a été rendue telle 
qu’elle était avant son épreuve. Certains ont avancé que sa femme 
s’appelait Rahma ou Léa selon d’autres et qui était la fille de Jacob - 
que Dieu le salue-.

Quant à Moujahed, il l’a commeté de la façon suivante: On a dit à 
Job: «Les tiens sont au Paradis. Si tu le désires nous pouvons les 
amener à toi, ou préfères-tu qu’on les y laisse en te les remplaçant par 
d’autres tels quels.» Job répondit: «Je préfère les laisser où ils se 
trouvent, au Paradis. Dieu lui accorda d’autres en échange.

«Ce fut là, de notre part, un geste de piété et un encouragement pour 
nos serviteurs». Dieu explique: Ce que nous avons fait, fut par un effet 
de notre miséricorde, et afin que les hommes éprouvés ne croient pas 
que nous les avons affigés par manque d’égard, non, mais plutôt qu’ils 
sachent que la patience est leur meilleur secours, et nous n’éprouvons 
certains que d’après notre sagesse.

( ^ p  ^ y*.

wa ’Ismâ‘îla wa ’Idrîsa wa dâ-l-kifli kulum-mina-s-sâbirîna (85) wa 
adhalnâhum fî rahmatina ’innahum mina-s-sâlihîna (86).

Ismaël, Idris et Zoul-Kifl étaient des modèles de patience. (85) Nous 
les reçûmes dans le sein de notre miséricorde car ils étaient vertueux. (86).

Nous avons déjà parlé, en commenant la sourate de Marie, des 
deux Prophètes Idriss et Ismaël le fils d’Abraham -que Dieu les salue- 
Quant à Zoul-Kifl, étant mentionné avec d’autres Prophètes, il est 
comme tel, mais certains ont dit qu’il n’était pas un Prophète mais un 
homme vertueux, un roi équitable et un gouverneur juste. Moujahed a 
soutenu cette dernière opinion et a avancé qu’il était un homme 
vertueux qui prenait charge des affaires de ses concitoyens, jugeait 
entre eux avec équité..

305

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


wa Da-n-nûni ’id dahaba mugâdiban fazanna ’a-l-lan-naqdira ‘alayhi 
fanâda fî-zulumâti ’a-l-la ’ilâha ’ilia ’anta subhânaka ’innî kuntu mina- 
z-zâlimîna (87) fastajabnâ lahû wa najjaynâhu mina-l-gammi wa kad 
âlika nunji-l-mu’minîna (88).

Jonas quitta son peuple dans un moment de colère, doutant même de 
l’aide d’Allah. Il adressa cette prière du fond des ténèbres: «Il n’y a de 
Allah que Toi. Gloire à Toi. J’avoue être du nombre des coupables. (87) 
Nous entendîmes son appel. Nous le délivrâmes de ses angoisses. C’est ainsi 
que nous secourons les fidèles. (88).

L’histoire de Jonas (Younos ou Zoun-Noun- est mentionnée dans 
ces sourates: Les Prophètes, Les rangs [Coran XXXVII] et la Plume [- 
Coran LXVIII],

Il s’agit de Jonas le fils de Mathieu, (Younos Ben Matta) que Dieu 
a envoyé aux habitants de Ninive, un village de la région de Moussol 
en Iraq. Il appela ses habitants à l ’adoration de Dieu mais ils 
refusèrent et persévérèrent dans leur incrédulité. Il les quitta courroucé 
en les avertissant qu’ils subiront un châtiment céleste dans trois jours.

Constatant que Jonas était, en vérité, un Prophète qui ne ment 
pas, les habitants de Ninive quittèrent leur village en acompagnant 
leurs enfants et leurs troupeaux, et commencèrent à implorer Dieu afin 
qu’ il leur épargne Son châtiment. Dieu a dit d’eux dans un autre 
verset: «Que n’ont-elles cru les cités d’autrefois? La foi leur eût été 
profitable. Seul, le peuple de Jonas s’est converti. En récompense, nous 
l’avons soustrait à un châtiment ignominieux dans ce monde et nous l’avons 
laissé jouir de la vie pendant un certain temps» [Coran X, 98].

Jonas, de sa part, s’embarqua dans un navire avec d’autres gens. 
Se trouvant en pleine mer, le navire commença à s’agiter et les 
hommes faillirent trouver la mort. Ils firent un tirage au sort pour jeter 
dans l’eau l’un des passagers et alléger la cargaison. A deux reprises

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


le sort le désigna. «On tira au sort. Il fut parmi les perdants»» [Coran 
XXXVII, 141].

Alors Jonas se leva, se dévêtit et se jeta dans l’eau. A ce moment 
Dieu -à lui la puissance et la gloire-envoya une baleine qui l’avala, en 
l'inspirant de le laisser sans rien dévorer de son corps, car Jonas ne 
fut pas désigné comme une nourriture pour la baleine, mais le ventre 
de celle-ci fut comme une prison pour lui.

A l’intérieur de la baleine, Jonas invoqua Dieu: «Il n’y a de Allah 
que Toi, Gloire à Toi - J’avoue être du nombre des coupables» Il adressa 
cette prière du fond des ténèbres: La ténébrité du ventre de la baleine, 
celle de la mer, et celle de la nuit. La baleine l’emporta < au fond: de la 
mer et là Jonas entendit les galets qui glorifiaient le Seigneur.

Quant à son séjour dans le ventre de la baleine, on a dit qu’il a 
duré quarante jours. Puis Dieu entendit son appel. «Nous le délivrâmes 
de ses angoisses», en le sauvant de ces trois ténébrités. «C’est ainsi que 
nous secourons les fidèles». A ce propos, on a rapporté que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout musulman qui 
formule la prière de Zoun-Noun (Jonas) Dieu l’exauce. Cette prière est 
la suivante: «En vérité, il n’y a de Dieu que Toi. Gloire à Toi. Oui, 
j ’étais au nombre des injustes».

Concernant cette même prière, Sa‘d Ben Abi Waqas rapporte 
avoir entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
dire que le nom Sublime de Dieu se trouve dans cette prière. Il lui 
demanda: «Est-ce cela pour Jonas ou pour le commun des 
musulmans?» Il lui répondit: «Pour le commun des musulmans quand 
ils la formulent en s’adressant à Dieu. N’as-tu-pas entendu les paroles 
divines: «Il adressa cette prière au fond des ténèbres: «Il n’y a de Allah 
que Toi-Gloire à Toi. J ’avoue être du nombre des coupables. Nous 
entendîmes son appel. Nous le délivrâmes de ses angoisses. C’est ainsi que 
nous secourons les fidèles.» C’est une promesse de Dieu comme le 
montre clairement le verset».

V jj.
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wa zakariyya ’id nâdâ rabbahû rabbi lâ tad arnî fardan wa ’anta hayru- 
1-wâritîna (89) fastajabnâ lahû wa wahabnâ lahû Yahya wa ’aslahnâ 
lahû zawjahîi ’innahum kânû yusâri‘ûna fî-l-hayrâti wa yad‘ûnanâ 
ragaban wa rahaban wa kânû lanâ hasi‘îna (90).

Zacbarie adressa cette prière à son Seigneur: «Seigneur, ne me laisse 
pas sans descendance, bien que tu sois le plus désirable des hériters. (89) 
Nous entendîmes son appel. Nous lui donnâmes Jean pour fils et nous fûmes 
de son épouse une femme modèle. Tous trois étaient empressés à faire le 
bien. Ils nous priaient avec persuation et crainte. Us s’humiliaient devant 
nous. (90).

Zacharie implora Dieu pour qu’il lui donne un héritier Prophète, en 
lui adressant cette invocation secrète: «Mon Seigneur, ne me laisse 
pas seul. Tu es le meilleur des héritiers». Dieu l’exauça, lui a donné 
Jean (Yahia) et a amendé la situation de son épouse. D'après Ibn 
Abbas, Moujahed et Ibn Joubayr: La femme était stérile et devint 
féconde en engendrant Jean. Mais, selon ‘Ata‘ la femme de Zacharie 
avait la langue très longue et Dieu l’a lui amendée, ou encore, suivant 
une troisième interprétation elle avait un mauvais caractère et Dieu la 
lui a substitué par un autre meilleur. Mais il s’avère que la première 
opinion est la plus correcte.

Ces trois: Zacharie, son épouse et Jean «étaient empressés à faire 
le bien» en accomplissant les œuvres pies et s’acquittant des pratiques 
obligatoires. Ils étaient des vrais croyants qui appelaient Dieu et 
L’invoquaient avec amour et avec crainte. «Ils s’humiliaient devant 
nous».

Abdullah Ben Hakim a rapporté: «Abou Bakr, dans un de ses 
prêches, a dit: «Je vous recommande de craindre Dieu et de faire ses 
louanges, de mélanger le désir avec la redoute et d’invoquer Dieu 
avec insistance. Car Dieu a fait l’éloge de «Zacharie et de ses siens» 
en disant d’eux: «Tous trois étaient empressés à faire le bien. Ils nous 
priaient avec persuation et crainte. Us s’humiliaient devant nous».
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wa-l-lafT ’ahsanat farjahâ fanafahnâ fîhâ mi-r-rûhinâ wa ja‘alnâhâ wa-b- 
naha' ’a yata-l-lil-‘âlamîna (91).

Nous insufflâmes notre esprit à celle qui sut demeurer chaste, Nous 
fîmes d’elle et de son fils un symbole pour l’humanité. (91).

Dieu mentionne à la fois l’histiore de Marie et son fils Jésus -que 
Dieu le salue- et celle de Zacharie et son fils Jean (Yahia) -que Dieu 
les salue-, car toutes les deux ont liées par un miracle venu de Dieu:

«celle qui sut demeurer chaste» et vierge sans approcher un homme. 
Dieu l’a aussi mentionnée dans cet autre verset: «Il propose aussi en 
exemple Marie, fille d’Imran, qui vécut chaste. Nous lui insufflâmes une 
parcelle de notre vie» [Coran LXVI, 12]. Dieu a voulu faire d’elle et de 
son fils un signe pour les mondes, et montrer Son omnipotence en 
créant qui II veut, son ordre consiste à dire à n’importe quoi: «Sois» et 
il est.
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’inna hâdihT ’ummatukum ’ummatan wâhidatan wa ’ana rabbukum 
fa‘budûni (92) wa ta q a tt^  ’amrahum baynahum kullun ’ilaynâ râji‘ûna
(93) fama-y-ya‘mal m ina-s-sâlihâti wahuwa mu’minun falâ kufrâna 
lisa‘yihî wa ’innâ lahu kâtibûna (94).

Hommes, vous ne formez qu’une seule communauté. Je suis votre 
Maître. Adorez-moi. (92) Mais vous avez brisé les liens qui vous unissent. 
Vous nous ferez tous retour. (93) Quiconque pratiquera les bonnes œuvres 
dans la foi, ses efforts ne seront pas vains. Ils seront inscrits à son actif.
(94).
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L’expression «une seule communauté» signifie, d’arpès Ibn Abbas 
que la religion de tous les hommes est unique, et il a cité à l’appui ce 
hadrth dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Nous, les Prophètes, sommes engendrés par différentes 
mères, mais notre religion est une (la même). Cette religion consiste à 
adorer Dieu seul sans rien Lui associer, malgré que plusieurs lois 
furent révélées pour son appliction, comme Dieu le montre en disant: 
«A chaque peuple nous avons donné une loi et une voie» [Coran V, 48].

«Mais vous avez brisé les liens qui vous unissent» car parmi les 
hommes il y a ceux qui ont eu la foi et d’autres qui ont mécru. Chacun 
retournera vers Dieu au jour de la résurrection pour le rétribuer selon 
ses œuvres dans le bas monde. «Quiconque pratiquera les bonnes 
œuvres dans la foi» avec zèle et certitude «ses efforts ne seront pas vains» 
et ne sera plus lésé car Dieu le récompensera ne serait-ce que pour le 
poids d’un atome de bien et les bonnes actions que les anges avaient 
inscrites durant toute sa vie.

wa harâmun ‘alâ qaryatin ’ahlaknâhaT ’annahum lâ yarji‘ûna (95) hattâ 
’idâ futihat ya’jûju wa ma’jûju wa hum min kulli hadabin yansilûna (96) 
wa-qtaraba*l-wa‘du-l-haqqu fa’idâ hiya sâhisatun ’absâru-l-ladîna kafarû 
yâ waylanâ qad kunnâ fï gaflatim-min hâdâ bal kunnâ zâlimîna (97).

Nous ne nous autorisons à anéantir une cité que lorsque nous 
désespérons de rallier ses habitants. (95) Lorsque Gog et Magog seront 
lâchés en liberté, ils dévaleront en masse de chaque crête. (96) L’échéance 
fatale sera proche. Les yeux hagards, les infidèles s’écrieront alors: «- 
Malheur à nous qui ne pensions pas à une telle issue! Nous étions vraiment 
coupables. (97).

Il est interdit aux habitants d’une cité que Dieu a détruite de
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revenir au bas monde jusqu’au jour de la résurrection, d’après les dires 
d’Ibn Abbas.

«Lorsque Gog et Magog seront lâchés en liberté» Nous avons montré 
auparavant que Gog et Magog (Ya‘jouj et Ma'jouj) font partie de la 
descendance d’Adam, et plus précisément de la progéniture de Yafeth 
fils de Noé, dont les Turcs en forment une partie.

Les Gog et Magog, vers la fin des temps, se précipiteront de 
chaque hauteur pour corrompre la terre. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- avait raconté plusieurs hadiths 
concernant leur sortie: «Ils dévaleront en masse de chaque crête» en 
fréquentant les hommes. Les musulmans, en ce moment-là, se 
retireront dans de places inexpugnables avec leurs troupeaux.

Ils passeront par les courants d’eau et boiront toute l’eau sans 
laisser une seule goutte de sorte que certains parmi eux-les derniers - 
passeront par le même endroit et diront: «Il y avait dans le temps un 
cours d’eau qui passait par ici» En chassant les habitants de la terre et 
les contraignant à s’isoler, les Gog et Magog diront: «Il ne nous reste 
que les habitants des deux». L’un d’eux agitera sa lance vers le ciel et 
elle retournera tachée du sang comme signe de séditions et de 
trouble.

Agissant de la sorte, Dieu leur enverra des vers qui attaqueront 
leurs cous et les rendront raides morts. Le lendemain matin 
n’entendant plus le vacarme de ce peuple, les musulmans diront: «Qui 
se porte volontiers pour descendre et voir ce qu’il est advenu des Gog 
et Magog?» Alors ils sortiront de leurs abris et forteresses conduisant 
leurs troupeaux qui n’auront d’autre nourriture que ces cadavres qui 
les trouveraient plus délicieux que les herbes.

Dans le hadith relatif à l’Antéchrist on trouve cet ajout: «Etant 
ainsi, Dieu -à Lui la puissance et la gloire-révélèra à Jésus- que la paix soit 
sur lui-: «J'ai fa it sortir certains de Mes serviteurs dont personne n ’est 
capable de les battre. Ramène-les à la montagne Tor».

Dieu enverra ensuite Yajouj et Majouj qui se précipiteront de tous 
côtés. Jésus et ses compagnons imploreront alors le secours de Dieu -à Lui 
la puissance et la gloire- qui enverra au peuple Yajouj et Majouj des vers
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qui les attaqeront aux cous et ils mourront comme une seule âme. Jésus et 
ses compagnons descendront ensuite et ne trouveront une maison sans 
quelle ne soit remplie de leur graisse et leur pourriture. Ils se porteront 
ardemment au Dieu -à Lui la puissance et la gloire- qui leur enverra des 
oiseaux dont les cous ressembleront à ceux des chameaux, ils les porteront 
et les jetteront là où Dieu voudra».

Dieu fera descendre ensuite une pluie qui durera quarante jours et 
emportera toutes les tentes et les maisons construites en terre dure et 
lavera la terre de sorte qu’elle la laisse lisse comme un miroir. On dira 
alors à la terre: «Fais pousser tes fruits et tes plantations et rends (aux 
hommes) tes biens abondants.» En ce jour-là une fou le  d ’hommes 
mangeront d ’une seule grenade et se protégeront sous son écorce (comme 
une voûte). Dieu bénira Ses bienfaits de sorte qu’une chamelle suffira à un 
peuple -ou une tribu-, une vache à l’âge de copulation suffira à une phratrie 
et une brebis suffira à toute une famille.

Etant dans cet état, Dieu -à Lui la puissance et la gloire- enverra un 
bon vent qui les prendra par leurs aisselles et recueillera l ’âme de tout 
musulman- -ou tout croyant- et il ne restera en vie que les méchants de la 
terre qui s ’y accoupleront sans pudeur à la façon des ânes». C’est à cette 
époque que l'Heure se dressera» (Rapporté Mousüm, Ahmed et les auteurs 
des Sunan)(I).
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Il est dit aussi dans un hadith que, après la sortie des Gog et 
Magog (Ya'jouj et Ma'jouj), Jésus accomplira le pèlerinage à la Maison 
Sacrée et la ‘Oumra (visite pieuse).

«L’échéance fatale sera proche» Il s’agit du jour du jugement dernier 
qui aura lieu après ces tremblements de terre, ces troubles et ces 
séditions. Avec l’avènement de ce jour difficile les fidèles sécrieront: 
«C’est un jour très difficile». «Les yeux hagards» des incrédules se 
figent à cause de ce qu’ils verront comme affres. Ils regretteront 
d’avoir été insouciants à l’égard de ce jour et avoueront qu’ils étaient 
injustes.

’innakum wamâ ta‘budûna min dûni-L-Lâhi hasabu jahannama ’antum 
lahâ wâridûna (98) law kâna h a ’u la’i ’alihatam-mâ waradûhâ wa kullun 
fîhâ halidûna (99) lahum fîhâ zafïrun wa hum fîhâ lâ yasma‘ûna (100) 
’inna-l-ladîna sabaqat lahum minnâ-l-husna ’û la ’ika ‘anhâ mub‘adûna
(101) lâ yasma‘ûna hasîsahâ wa hum fï-ma-stahat ’anfusuhum hâlidûna
(102) lâ yahzunuhumu-l-faza‘u-l-’akbaru wa tatalaqqâhumu-l-mala’ikatu 
hâdâ yawmukumu-l-ladî kuntum tu‘adûna (103).

Vous et les divinités que vous avez adorées en dehors d’Allah, serez la 
proie des flammes. C’est le supplice qui vous est réservé. (98) Si vos

çJ-V ù y r j l f r i  (joUI j\jZ> j  _  Jli jî _  ç j j
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divinités étaient de vrais dieux, elles ne seraient pas précipitées dans l’enfer. 
Vous tous y séjournerez éternellement. (99) Vous vous y lamenterez sans 
entendre aucun bruit du dehors. (100) Ceux qui auront reçu auparavant des 
marques de notre faveur seront à l’abri d’un tel sort. (101) Les vacarmes de 
la géhenne leur seront épargnés, ils jouiront de délices éternelles. (102) 
L’épouvante du jour dernier ne les accablera pas. Les anges les 
accueilleront par ces mots: «Le voilà venu votre jour, ce jour qui vous a été 
promis» (103).

Dieu s’adresse aux idolâtres Qoraïchites de La Mecque: «Vous et 
les idoles que vous adorez en dehors de Dieu, serez le combustible de 
la Géhenne et vous y serez précipités sûrement. Si vraiment ces 
divintiés étaient des vrais dieux, elles n’y seraient pas conduites. Vous 
tous y séjournez pour l’éternité.

En commentant ce verset: «Vous vous y lamenterez sans entendre 
aucun bruit du dehors» Ibn Mass’oud a dit: «Les damnés voués au feu 
éternel seront mis dans des linceuls en feu munis de clous en feu de 
sorte qu’ils ressentiront qu’ils sont les seuls à subir ce châtiment».

Ceux qui ont commis les bonnes œuvres dans le bas monde et 
qui ont déjà reçu la très belle récompense, seront écartés du Feu et 
seront rétribués d’une récompense incommensurable car Dieu ne 
rétribue le bien que par un bien meilleur encore. «Les vacarmes de la 
Géhenne leur seront épargnés» et ils jouiront, pour toujours, de ce qu’ils 
désirent.

Au sujet des versets précités. Ibn Abbas a ajouté que les divinités 
adorées en dehors de Dieu seront précipitées dans l’enfer à l’exclusion 
de ‘Ouzaïr et Jésus -que Dieu le salue-. D’autres y ont exclu aussi les 
anges, le soleil et la lune.

«L’épouvante du jour dernier ne les accablera pas» Cette épouvante 
signifie la mort d’après ‘Ata, ou le souffle dans la trompette selon Ibn 
Abbas et Ibn Jarir. Quant à Al-Hassan Al-Basri, il a avancé que ceci 
aura lieu quand le Feu sera refermé sur les damnés. Les fidèles seront 
reçus par les anges, une fois ressuscités de leurs tombes, pour leur 
annoncer le joyeux sort que Dieu leur a promis.
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îuîî êr éj, t i s
yawma natwi-s-sama’a katayyi-s-sijilli lil-kutubi kamâ bada’na ’awwala 
halqin nu‘îduhû wa‘dan ‘alayna ’innâ kunnâ fa'ilîna (104).

Ce jour-là, nous fermerons les deux, comme un secrétaire ferme son 
livre. Avec la même facilité que nous avons créé l’univers, nous le 
recréerons. Nous nous le sommes promis à nous-même. Nous le ferons. 
(104).

Ce verset est pareil aux dires de Dieu: «Les hommes ne donnent pas 
à Allah le rang qu’il mérite. Et, pourant, Il appréhendera toute la terre 
dans sa main au jour du jugement dernier et supprimera les cieux d’un seul 
geste. Gloire à Allah! n  est au-dessus des associés qu’on lui donne» [Coran 
XXXIX, 67],

Ibn Omar rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection, Dieu saisira les sept 
terres et les cieux seront pliés dans sa main droite».

ç,ç/vr*i
«Comme un sécrétaire £e&ni£ un livre». Il s’agit, d’apès Ibn Abbas, 

du sommier de l’univers où toute chose y a été inscrite. Puis Dieu 
affirme qu’il procédera à la re-création des hommes comme II l’a fait 
en les créant pour la première fois, une chose qu’il Lui sera très facile. 
A ce propos Ibn Abbas rapporte: «Un jour, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- nous prêcha et dit: «Hommes! Vous 
serez rassemblés devant Dieu -à Lui la.puissance et la gloire- sans 
vêtements nu-pieds et incirconcis» Puis il récita: «Avec la même facilité que 
nous avons créé l’univers, nous le recréerons. Nous nous le sommes promis 
à nous-même. Nous le ferons» (Rapporté par Boukhari, Mouslim et 
A hm ed/1 *.
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wa laqad katabnâ fî-z-zabûri mim ba‘di-d-dikri ’anna-l-’arda yarituhâ 
‘ibâdiya-s-sâlihûna (105) ’inna fî hâdâ labalâga-l-liqawmin ‘âbidîna (106) 
wama ’arsalnâka ’illâ rahmata-l-lil-‘âlamîna (107).

Nous avons dit dans les Ecritures Saintes, et nous l’avons répété dans 
le Coran, que la terre serait l’héritage de nos bons serviteurs. (105) Il y a 
là un sujet de méditation pour les gens pieux. (106) Nous ne t’avons envoyé 
sur terre que par commisération pour le monde. (107).

Comme Dieu a promis à Ses saints serviteurs qu’ils auront le 
bonheur dans le bas monde et l'au-delà, Il affirme qu’il leur donnera la 
terre en héritage dans les deux mondes. D’ailleurs, Il a mentionné cela 
dans d’autres versets tels que les deux suivants:

- «La terre est à Allah. Il y fait succéder qui II veut. L’avantage 
restera aux croyants» [Coran VII, 128].

- «Allah affermira sur terre ceux qui ont la foi et pratiquent le bien, 
comme II a affermi leurs prédécesseurs. Il assurera le respect de la religion 
qu’il leur a choisie» [Coran XXIV, 55].

Tout cela est mentionné dans les livres célestes, dans les 
Psaumes après le Rappel. Ce dernier signifie le Pentateuque d’après 
Ibn Abbas et Al-Hassan, ou la «Tablette Gardée,» d'après Al-Thawri, 
ou enfin selon Ibn Aslam, il est la «Mère des Ecritures» où toute chose 
fut prédestinée et mentionnée. Quant à la terre qui sera héritée par les 
saints serviteurs est celle du Paradis comme Ibn Abbas a avancé.

«Il y a là un sujet de méditation pour les gens pieux» C’est à dire 
que les gens trouvent dans le Coran révélé à Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- une communication aux hommes qui ont adoré 
Dieu, Lui ont obéi et se sont conformés à Ses prescriptions sans 
suivre le démon et leurs penchants.

«Nous ne t’avons envoyé sur terre que par commisération pour le
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monde». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a pas 
été envoyé vers son peuple, mais plutôt comme une miséricorde pour 
les mondes. Quiconque accepte cette miséricorde et reconnaît cette 
faveur d ivine, aura trouvé le bonheur dans les deux mondes. 
Quiconque la rejette aura perdu le bas monde et la vie future. Dieu 
affirme cette réalité quand II a dit: «Songe à ces hommes qui ont répondu 
par des blasphèmes aux bienfaits d’Allah et qui ont causé la perdition de 
leurs peuples. Ils brûleront dans l’enfer, l’horrible demeure» [Coran XIV, 
28-29J.

Au sujet des caractères et mérites du Coran, Dieu a dit: «Réponds: 
Ce Coran est un guide et un baume pour les croyants. Il se heurte à la 
surdité et à l’aveuglement des incrédules. Ceux-ci sont comme des gens 
qu’on appelle de loin» [Coran XLI, 44],

Mouslim rapporte d’après Abou Houraira qu’on a demandé au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- d’appeller la 
malédiction sur les impies. Il a répondu: «Je n’ai pas été envoyé pour 
maudire mais plutôt comme une miséricorde».

Dans le hadith rapporté par At-Tabarani, le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Je suis envoyé comme une miséricorde de la 
part de Dieu qui ne me rappelle à Lui avant de faire triompher Sa religion. 
J ’ai cinq noms -ou épithètes-: Je suis Mouhammad, Ahmed, Al-Mahi ce 
dont Dieu efface l ’incrédulité, Al-Hacher celui aux pieds duquel les gens 
seront rassemblés et A l-‘Aqeb (qu’aucun Prophète ne viendra après 
moi)»(1K

Si Mouhammed -qu ’Allah le bénisse et le salue- est une 
miséricorde pour les mondes, qu’en sera de celui qui l’aura renié? La 
réponse fut donnée par Ibn Abbas qui a dit: «Quiconque croit en Dieu 
et au jour dernier aura acquis la miséricorde dans les deux mondes. 
Quant à celui qui mécroit, celui-là subira le supplice qu’ont subi les
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générations passées: l’engloutissement par la terre et le châtiment 
céleste (un ouragan de pierres).

qui ’innamâ yûha ’ilayya ’annama ’ilâhukum ’ilâhun wâhidun fahal 
antum muslimûna (108) fa’in tawallaw faqul ’a d antukum ‘alâ sawif’in 
wa ’in ’adrî ’aqarîbum ’am ba‘îdum mâ tu'adûna (109) ’innahû ya‘lamu- 
1-jahra mina-l-qawli wa ya‘lamu mâ taktum ûna (110) wa ’in adrî 
la‘allahû fitnatu-l-lakum wa matâ‘un ’ilâ hînin (111) qâla rabbi-hkum bi- 
1-haqqi wa rabbunâ-r-Rahmânu-l-musta‘ânu ‘alâ mâ tasifûna (112).

Dis: «Il m’a été expressément révélé que votre Allah est unique. Êtes- 
vous soumis à cette vérité?» (108) Si vous n’y êtes pas soumis, reconnaissez 
que je vous ai tous prévenus également. J’ignore si le jour annoncé est 
proche ou non. (109) Allah sait ce que vous dites en publice et ce que vous 
dissimulez. (110) L’échéance incertaine du jour constitue-t-elle une épreuve 
ou un sursis à vos plaisirs? je ne sais. (111) Dis: Seigneur, juge avec équité. 
Notre Seigneur miséricordieux est notre soutien contre vos machinations. 
(112).

Dieu ordonne à Son Messager de communiquer aux gens qu’il est 
le Dieu Unique. Sont-ils prêts à reconnaître cela et à se soumettre?. 
S’ils s’en détournent, qu’ils soient avertis et s’ils se montrent hostiles à 
Dieu et à Son Messager, on les désavouera, comme Dieu a dit 
ailleurs: «S’ils te traitent d’imposteur, dis: «Je suis responsable de mes 
actes et vous des vôtres. Ce que je fais ne vous regarde pas et ce que vous 
faites ne me regarde pas» [Coran X, 41].

Il fut ordonné de leur dire aussi: «J’ignore si ce qui vous est 
promis est proche ou lointain, mais il arrivera inéluctablement. Dieu
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connait parfaitement aussi bien les actes que les paroles faits et dits 
en public ou dissimulés, même II pénètre dans le tréfonds des cœurs.

«L’échéance incertaine du jour constitue-t-elle une épreuve ou un sursis 
à vos plaisirs? je ne sais» Cela peut être pour les hommes une tentation 
ou une jouissance provisoire. «Dis: Seigneur, juge avec équité» entre les 
fidèles et ceux qui renient la vérité. Les Prophètes disaient autrefois: 
«Seigneur, tranche entre nous et notre peuple. Tu es le meilleur des 
arbitres» (Coran VII, 89]. Notre Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- fut ordonné également de tenir les mêmes propos.

«Notre Seigneur miséricordieux est notre soutien contre vos 
machinations». Dieu jugera certainement selon la vérité, et II est le 
soutien des fidèles contre ce que les incrédules inventent comme 
mensonges.
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22 - SOURATE DU PÈLERINAGE

75 versets

Révélée à Médine, à l’exception des versets 50, 51, 52, et 53 

révélés ehtre la Mecque et Médine 

Révelée à la suite de la sourate de la lumière

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâA’ayyuha-n-nâsu-t-taqû rabbakum  ’inna za lzala ta-s-sâ‘ati say’un 
‘azîmun (1) yawma tarawnahâ tadhalu kullu murdi‘atin ‘amma ’arda‘at 
wa tada‘u kullu dâti hamlin hamlahâ wa tarâ-n-nâsa sukârâ wamâ hum 
bisukârâ wa lâkinna ‘adaba-L-Lâhi sadîdun (2).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
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Hommes! craignez votre Seigneur. La secousse de l’Heure dernière 
sera terrifiante. (1) Le jour où elle se produira, la mère s’arrêtera d’allaiter 
son enfant, la femme enceinte avortera, les hommes donneront l’impression 
d’être ivres. Le châtiment d’Allah sera terrible. (2).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de Le craindre en leur disant qu’il y 
aura tant d’affres au jour de la résurrection; et que le tremblement sera 
une chose énorme.

La question qui se pose est la suivante: Ce tremblement aura-t-il 
lieu après la résurrection des hommes de leurs tombes et leur 
rasemblement, ou bien avant cela considérant que grâce à ce 
tremblement ils sortiront de leurs tombeaux, tout comme Dieu a dit: «- 
Lorsque la terre entrera dans sa dernière convulsion, et mettra à nu ses 
entrailles» [Coran XCIX, 1-2] et: «Et que la terre et les montagnes seront 
soulevées et pulvérisées en un clin d’œil. Ce jour-là, l’événement 
accomplira» [Coran LXIX, 14-15].

Certains ont dit que ce tremblement se produira juste à la fin de 
ce bas monde et ce sera l’annonce de l’Heure. Et Amer Al-Cha'bi de 
préciser que ceci aura lieu dans le bas monde avant la résurrection.

Ibn Jarir rapporte d’après Abou Houraira, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Achevant la création des 
deux et de la terre, Dieu créa la trompette et la confia à Israfil qui mit ses 
lèvres dessus fixant ses yeux vers le Trône et attendant l’ordre divin pour y  
souffler». Abou Houraira demanda: «O Messager de Dieu, qu’est-ce la 
trompette?» - C’est une corne, répondit-il. Et Abou Houraira de reprendre: 
«Comment elle est?». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
répliqua: «C’est une grande corne où on y soufflera trois fois: Le premier 
sera le souffle de la grande frayeur, le deuxième du foudroiement et le 
troisième où les hommes se tiendront debout devant le Seigneur des 
mondes.

«Dieu ordonnera à Israfil de souffler dans la trompette la première 
fois et voilà que les habitants des deux et de la terre seront pris de terreur 
à l ’exception de ceux que Dieu voudra en épargner. Israfel sera ordonné 
d ’allonger ce souffle sans se lasser. Tel est le sens des dires de Dieu: 
«Ceux-là n’ont qu’à attendre un seul cri qui ne sera pas répété» [Coran 
XXXVIII, 15]. Alors les montagnes seront pulvérisées et réduites en
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poussière et la terre tremblera sur ses bases. Dieu a dit à cet égard: «Le 
jour où une secousse agitera la terre, suivie d’une autre secousse. Je jure 
que, ce jour-là, les cœurs des hommes seront tremblants de peur» [Coran
LXXIX, 6-8]. La terre sera telle un bateau poussé par les flo ts  qui feront 
chanceler les passagers, ou telle une lanterne accrochée au Trône dont les 
âmes la feront penduler. Ce jour-là les hommes s ’étendront sur la surface 
de la terre, la femme oubliera son nourrisson, les enceintes avorteront, les 
têtes des jeunes hommes blanchiront. Les démons fuiront ce jour, comme 
volant dans l ’air, pour gagner d ’autres régions m ais les anges les 
affronteront en frappant leurs visages, et les démons y  reviendront. Les 
hommes se détourneront en appelant les uns les autres comme Dieu a dit: 
«... Le jour où les hommes s’interpelleront les uns les autres. Le jour où 
vous reculerez en déroute, où vous ne trouverez nul appui contre Allah. 
Celui qu’Allah égare ne saurait trouver d’autre guide» [Coran XL, 32-33].

«Etant dans cet état, la terre se fendra  d ’un bout à l ’autre et les 
hommes verront un phénomène grandiose. Ils seront alors pris par une 
grande affliction dont Dieu seul connaît son intensité, puis ils regarderont 
vers le ciel qui sera semblable à du métal fondu, les soleil et la lune seront 
éclipsés, les étoiles éparpillées puis tout disparaîtra. En ce jour-là les morts 
ne connaîtront rien de tout cela».

«Abou Houraira demanda à l ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-: «Quels seront ceux dont Dieu a exceptés quand II a dit: «Au jour 
où la trompette retentira, tout ce qui peuple les cieux et la terre tremblera 
d’effroi. Allah exceptera qui II voudra» [Coran XXVII, 87] I l  répondit: «Ce 
sont les martyrs, car la frayeur ne s ’emparera que des vivants: quant aux 
premiers ils sont déjà vivants et seront pourvus de biens auprès de leur 
Seigneur. I l leur a épargnés les affres de ce jour-là et les a rassurés. Le 
châtiment en ce jour-là ne sera envoyé qu’aux pères des hommes, Dieu l ’a 
mentionné en disant: «Hommes! craignez votre Seigneur. La secousse de 
l’Heure dernière sera terrifiante. Le jour où elle se produira, la mère 
s’arrêtera d’allaiter son enfant, la femme enceinte avortera, les hommes 
donneront l’impression d’être ivres. Le châtiment d’Allah sera terrible» (- 
Rapporté par Tabaram, Ibn Jarir, Ibn Abi Hatem et d’autres)(I).

(1) U, 4jùl Oli :<§§ «ail J l i  :Jlï ¡ ¿ s  je -  ^  ¿¿I J j j ï
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Le hadith sus-mentionné montre que le tremblement se produira 
avant l’Heure. D’autres ont répondu que ce qui se produira en ce jour- 
là ne sera qu’une terreur, de frayeur et de secousses qui auront lieu 
après la résurrection des morts, et ont cité à l ’appui les hadiths 
suivants:

- En interprétant les versets précités, Boukhari rapporte d’après 
Abou Sa'id Al-Khodri que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Au jour du jugement dernier, Dieu Très-Haut interpellera 
Adam: «O Adam!» - Me voici à Tes ordres ô Seigneur, répondra-t-il. Alors 
une voix fera entendre ces propos: «Le Seigneur t ’ordonne de choisir dans
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ta descendance un groupe destiné à l ’Enfer?» Adam demandera: «Seigneur, 
quel doit être ce groupe destiné à l ’Enfer?» - Sur chaque mille, répondra-t- 
II, à ce que je  crois, neuf cent quatre-vingt dix-neuf. Alors toute femme 
enceinte avortera et les cheveux de l ’enfant blanchiront. Tu verras les 
hommes ivres alors qu’ils ne le seront pas. Le châtiment de Dieu sera très 
dur».

Ces paroles eurent leur effet sur les fidèles si pénible qu’ils changèrent 
de visage. Alors le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- reprit: «On 
prendra de Gog et Magog neuf cent quatre-vingt-dix-neuf individus et un 
seul d’entre vous. Vous serez au milieu de la foule comme un poil noir sur 
le flanc d’un taureau blanc, ou un poil blanc sur le flanc d ’un taureau noir. 
J ’espère que vous formerez le quart des habitants du Paradis». Comme les 
fidèles proclamèrent la grandeur de Dieu, il dit: «Le tiers des habitants du 
Paradis». Après que les hommes aient proclamé de nouveau la grandeur dé 
Dieu, il dit: «La moitié des habitants du Paradis» (Rapporté par Boukhari, 
Mouslim et Nassm)(1).

- Aïcha -que Dieu l’agrée- rapporte: «J’ai demandé: «0 Messager 
de Dieu, au jour de la résurrection, l’aimant se rappellera-t-il de son 
bien-aimé?» Il me répondit: «O Aïcha, oui sauf dans trois situations: 
Auprès de la balance car on ne saura si ses œuvres le feront pencher ou 
non; lors de l ’étalement des registres (les livres des œuvres) si on les 
recevra de la main droite ou de la gauche, enfin lorsqu’un cou surgira du 
Feu après avoir pris trois genres d ’hommes avec fureur, qui dira à trois
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reprises: «On m ’a confié ces trois: Celui qui a invoqué d’autres divinités 
avec Dieu; celui qui n ’a pas cru au jour dû jugement et tout tyran rebelle». 
Il les enveloppera et les jettera dans les abîmes de la géhenne. Un pont est 
dressé au-dessus de la géhenne, qui est plus mince qu’un poil et plus fin que 
(la lame) du sabre. Il est muni de grappins et de crochets qui saisiront 
ceux que Dieu voudra les prendre. Les hommes traverseront ce pont de 
différentes manières: Un groupe le traversera comme un éclair, un autre 
comme un clin d’œil, un troisième comme un vent, un quatrième à la course 
des cheveaux de races. Les anges s ’écrieront: «Seigneur, délivre! délivre!». 
Il y aura ceux qui seront saufs, d ’autres sauvés mais égratignés, enfin qui 
seront précipités en enfer sur leurs visages» (Rapportépar Âhmed)(1).

Les hadiths tra itant des affres et de la terreur du jour de la 
résurrection sont nombreux. Certes le tremblement qui accompagnera 
l’Heure fatale est énorme. Dieu a bien décrit l’état des gens ce jour-là 
plein d’affres: La femme qui, réputée être très compatissante envers 
son nourrisson, oubliera de l’allaiter, la femme enceinte mettra bas son 
fœtus avant son terme; les hommes seront comme ivres alors qu’ils ne 
le seront pas.

wa mina-n-nâsi ma-y-yujâdilu fî-L-Lâhi bigayri ‘ilmin wa yattabi‘u kulla
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saytânim-murîdin (3) kutiba ‘alayhi ’annahû man tawallahu fa’innahû 
yudilluhû wa yahdîhi ’ilâ ‘adabi-s-sa‘îri (4).

Parmi les hommes, il en est qui discutent d’Allah sans la moindre 
connaissance et qui suivent n’importe quel démon rebelle. (3) Il est constant 
que les démons égarent ceux qui les suivent et les entrainent au supplice de 
l’enfer. (4).

Ceux qui renient la résurrection doutant que Dieu redonne la vie 
aux morts au jour dernier, qui discutent au sujet de Dieu sans détenir 
aucune science, qui suivent tout démon rebelle, qu’ils sachent qu’il est 
écrit que ceux qui suivent le démon, il les égarera et ils n’encourront 
que leur perte qui les mènera à l’Enfer.

La raison pour laquelle ce verset fut révélé, Abou Ka‘b Al Makki 
raconte qu’un des méchants Qoraïchites demanda: «Informez-moi au 
sujet de votre Seigneur, est-il fait en or, en argent ou en cuivre?» Alors 
le ciel laissa entendre un grondement de tonnerre, à la suite duquel on 
trouva le crâne de cet homme tombé devant lui».

Moujahed rapporta un récit identique où il dit qu’un juif vint trouver 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui demanda: «Ton 
Seigneur est-il fait en émeraude ou en quoi?» Il fut pris par le foudre.
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yâ’ayyuhâ-n-nâsu ’in kuntum fî raybim-mina-l-ba‘ti fa’innâ halaqnâkum 
min turâbin. tum m a min nutfatin tumma min ‘alaqatin tumma mim- 
mudgatim-muhallaqatin wa gayri muhallaqati-l-linubayyina lakum wa 
n u q irru  fî-l-’a rhâm i mâ nasâA’u ’ilâA ’ajalim  m usam m an tum m a 
nuhrijukum  tiflan  tum m a litablugu ’asuddakum wa minkum may- 
yutawafïa wa minkum may-yuraddu ’ila ’ardali-l-‘umuri likaylâ ya‘lama 
mim ba‘di ‘ilmin say’an wa tarâ-l-’a rda  hâmidatan fa’idâ* ’anzalnâ 
‘alayha-l-ma’a-h-tazzat wa rabat wa ’ambatat min kulli zawjim-bahîjin 
(5) dâlika bi’ama-L-Lâha huwa-l-haqqu wa ’annahû yuhyî-l-mawtâ wa 
’annahû ‘alâ kulli say’in qadîrun (6) wa ’anna-s-sâ‘ata ’a tiyatu-l-lâ rayba 
fîhâ wa ’anna-L-Lâha yab'atu man fî-l-qubûri (7).

O hommes! si to u s  doutez de la résurrection, souvenez-vous que nous 
vous avons tirés de la terre. Vous avez été successivement une goutte de 
sperme, un caillot de sang, puis un fœutus viable ou non. Nous vous avons 
montré ainsi notre puissance. Nous maintenons dans le sein de vos mères 
les germes fécondés jusqu’au terme fixé puis nous en tirons des enfants. 
Vous atteignez ensuite l’âge adulte. Certains d’entre vous meurent; d’autres 
arrivent à un âge si avancé qu’ils perdent toutes leurs facultés. La terre a 
été stérile. Mais à peine l’avons-nous arrosée de pluie qu’elle a palpité et, 
s’épanouissant, a donné la vie à une magnifique variété de plantes. (5) Ceci, 
pour que vous sachiez qu’Allah est la vérité même, qu’il ressuscite les morts 
et que sa puissance s’étend sur tout l’univers. (6) Et ceci, pour que vous 
sachiez que l’heure inéluctable viendra oà Allah fera sortir les hommes des 
tombeaux. (7).

A ceux qui ont renié la résurrection au jour dernier, ainsi qu'aux 
autres Dieu rappelle Son pouvoir à recréer les morts réduits en 
poussière et la première création de l’homme du sable, puis dans le 
ventre de sa mère.

Dieu créa Adam du sable, de l’argile malléable, puis créa sa 
descendance d’une eau vile (du sperme) qui passe dans des phases 
successives: Une fois cette goutte conçue dans l’utérus de la mère, 
elle demeure ainsi pendant une période de quarante jours, elle se 
transforme ensuite en un caillot de sang pour une durée égale après 
s etre nourrie des substances nécessaires, puis comme une bouchée 
rouge avec la permission de Dieu sans prendre aucune forme, ensuite
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les différents membres et organes apparaissent: une tête, deux 
mains, une poitrine, deux pieds et autres. Il arrive parfois que la 
ferpme avorte avant cette dernière phase. C’est le sens des dires de 
Dieu «Un foutus viable ou non».Enfin Dieu dépose dans la matrice ce 
qu’il veut jusqu’à un terme fixé. Après quarante jours également, Il 
envoie un ange chargé d’y souffler l’esprit et d’écrire pour ce fœtus 
quatre mots à savoir: Son sexe (masculin ou féminin), sa part du bas 
monde (comme bienfaits), la durée de sa vie et sa déstinée heureuse 
ou malheureuse.

Abdullah Ben Mass'oud a ajouté à ce qui précède: Il y sera inscrit 
encore le pays où l’homme trouvera la mort. L’ange demande à la 
goutte de sperme: «Qui est ton Seigneur?». Elle répondra: «Dieu». - 
Qui t’accordera les bienfaits?. - Dieu. On dira à cet ange: «Cherche 
dans le livre où tu trouves l’histoire complète de cette goutte».

«Puis nous en tirons des enfants» des bébés faibles dans leurs 
corps, leur ouïe, leur vue et leurs organes. Puis Dieu accorde à ce 
bébé la force progressivement en semant dans le cœur de ses parents 
l’amour et la compassion. «Vous atteignez ensuite l’âge adulte» en 
gagnant la belle apparence et la force complète.

Certains meurent étant encore jeunes, d’autres arrivent à l’âge de 
la décrépitude au point de ne plus rien savoir en perdant la force, la 
raison, la compréhension et toutes les autres facultés de sorte qu’ils ne 
comprendraient rien de ce qu’ils savaient. Dieu affirme cette réalité en 
disant: «Allah vous crée faibles, puis II vous donne la force. Une fois forts, 
Il vous fait retomber dans la faiblesse et dans la vieillesse» [Coran XXX, 
54],

En voilà un autre signe de la puissance de Dieu qui redonne la vie 
aux morts, qui est la terre, une fois désertique, ayant reçu de la pluie, 
elle commence à remuer, à gonfler pour donner toutes sortes de 
plantes. Ces plantes qui ont différentes formes, couleurs, saveurs 
etc....

«Allah est la vérité même» le Créateur, qui gère tout l’univers et fait 
ce qu’il veut. «Il ressuscite les morts» comme II a donné la vie à la terre 
morte en y faisant pousser toutes espèces de plantations. «Celui qui l’a 
ranimée ainsi ranimera les morts. Car II est Tout-Puissant» [Coran XLI,
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39]. Tel est, en vérité, Son ordre: Quand II veut une chose, Il lui dit: 
«Sois» et elle est.

«Et ceci, pour que vous sachiez que l’heure inéluctable viendra» sans 
aucun doute possible et sans aucune contestation «où Allah fera sortir 
les hommes des tombeaux». Il les ramènera à la vie une fois réduits en 
ossements et poussière, comme II l'affirme quand II dit: «Réponds: Les 
ranimera celui qui les a produits la première fois et qui a une puissance de 
création infinie» [Coran XXXVI, 79]l.

L’imam Ahmed rapporte que Laqit Ibn ‘Amer demanda: «O Envoyé 
de Dieu, chacun de nous verra-t-il son Seigneur - à Lui la puissance et 
la gloire - au jour de la résurrection? Quel signe -a-t-ll doné à ce 
propos?» Il lui répondit: «Chacun d’entre vous ne voit-il pas la pleine lune 
au ciel?» - Oui, répliqua-t-on. Il reprit: «Dieu est plus magnifique encore!» 
Je lui demandai de nouveau: «Comment Dieu ressuscite-t-Il les morts? Y a- 
t-il un signe à ce sujet?». Il rétorqua: «N’as-tu jamais passé par une vallée 
désertique?» -Oui, dis-je. Et lui de reprendre: «Puis tu y  as passé une autre 
fois et tu l’as vue verdoyante?» - Oui. - Ainsi Dieu ressuscite les morts, en 
voilà un signe de sa création» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Ibn 
Maja)(I).

Mou'adz Ben Jabel a dit: «Quiconque reconnaît que Dieu est la 
vérité même, que l’Heure fatale surviendra et que Dieu fera sortir les 
hommes des tombeaux, celui-là entrera au Paradis».
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wa mina-n-nâsi ma-y-yujâdili fî-L-Lâhi bigayri ‘ilmin walâ hudan walâ 
kitâbim-munîrin (8) tâniya ‘atfihî liyudilla ‘an sabîli-L-Lâhi lahû fî-d- 
dunyâ hizyun wa nudîquhû yawma-l-qiyâmati ‘adâba-l-harîqi (9) dâlika 
bimâ qaddamat yadâka wa ’anna-L-Lâha laysa bi-zallâmin lil-‘abîdi (10).

Il est des hommes qui discutent d’Allah sans connaissance, sans une 
trace de lumière et sans livre révélé. (8) Cette attitude prétentieuse n’a 
d’autre but que de détourner leurs semblables de la voie d’Allah. En ce 
monde, ils sont couverts d’opprobre. Nous leur ferons subir le supplice du 
feu au jour de la résurrection. (9) Vous êtes les artisans d’un tel châtiment, 
car Allah ne lèse aucune de ses créatures (10).

Parmi les hommes, il y en a les ignorants qui imitent leurs 
semblables et qui appellent à un égarement. Ils discutent de Dieu sans 
raison, ni compréhension, sans détenir aucune science ni direction, 
mais ils ne font que suivre leurs penchants et leurs passions. Par des 
gestes prétentieux (litt: en pliant le cou ou ployant les hanches) ils se 
détournent du chemin de la vérité. Dieu a décrit cette attitude dans un 
autre verset quand II a dit: «Lorsqu’on leur dit: «Venez, l’Envoyé d’Allah 
implorera votre pardon», ils hochent la tête et s’éloignent, pleins de 
morgue» [Coran LXIII, 5].

Ceux-là qui se détournent afin d’égarer les autres «En ce monde, 
ils sont couverts d’opprobre» et ils sont humiliés pour avoir renié les 
signes de Dieu avec orgueil. «Nous leur ferons subir le supplice du feu au 
jour de la résurrection. Vous êtes les artisans d’un tel châtiment» Ceci 
constitue une réprimande et un blâme pour eux. Car Dieu n’est pas 
injuste envers Ses créatures et ne les lèse pas.
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wa mina-n-nâsi may-ya‘budu-L-Lâha ‘alâ harfin fa’in ’asâbahû hayrun-i- 
tm a’anna bihî wa ’in ’asabathu fitnatun-in-qalaba ‘alâ wajhihî hasira-d- 
dunyâ wa-l^’â" hirata dâlika huwa-l-husrânu-l-mubînu (11) yad‘û min 
dûni-L-Lâhi mâ lâ yadurruhû wamâ lâ yanfa‘uhû dâlika huwa-d-dalâlu- 
1-ba‘îdu (12) yad‘û laman darruhû ’aqrabu min nafihî labi’sa-l-mawlâ wa 
labi’sa-l-‘asîru (13).

Il est des hommes à la foi indécise. La vie leur sourit-elle? ils 
s’affermissent dans leur» convictions. Au contraire, leur est-elle hostile? ils 
font volte-face, causant ainsi leur perte dans ce monde et dans l’autre. 
Perte irréparable, à la vérité. (11) Abandonnant Allah, ils invoquent alors 
d’autres divinités qui ne peuvent leur être ni nuisibles ni utiles. C’est là le 
comble de l’aberration. (12) Ils invoquent ce qui leur est plus nuisible 
qu’utile. Détestable dieu. Détestables adorateurs. (13).

il y en a des hommes qui adorent Dieu en hésitant ayant la foi 
indécise. Ibn Abbas a donné l’exemple suivant: «Après leur venue à 
Médine, si la femme enceinte engendrait un garçon ou ses juments 
proliféraient, l’homme disait: «En voilà une bonne religion, sinon, 
hommes et femmes disaient: «C’est une religion qui n’est bonne à 
rien».

Ibn Abbas a dit aussi: «Les bédouins venaient à Médine pour voir 
le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - et se convertir. En 
retournant chez eux, si la pluie tombait et les terrains donnaient une 
bonne récolte, ils disaient l’un à l’autre: Voilà une bonne religion, 
attachez-vous en. Mais si au contraire il y avait une sécheresse, ils 
disaient: «Cette religion ne nous a apporté aucun bien». A cette 
occasion ce verset fut révélé: «Il est des hommes à la foi indécise. La vie 
leur sourit-elle ils s’affermissent dans leurs convictions».

Le commentaire de Abdul-Rahman Ben Zaïd est le suivant: «Il 
s ’agit de l ’hypocrite qui, si un bien lui arrive.il persévère dans 
l’adoration de Dieu et les pratiques cultuelles. Si par contre une 
tentation l’atteint, il s’en détourne et même il revient à son incrédulité».
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Ceux-là perdent les deux mondes: dans la vie présente ils 
n’acquièrent aucun bien, et dans l’au-delà, ils ne recevraient que 
l’opprobre et le mauvais sort, car ils avaient renié Dieu et mécru en 
Lui. Cette perte est certaine.

«Ils invoquent alors d’autres divinités qui ne peuvent leur être ni 
nuisibles ni utiles». Car les idoles dont ils imploraient leur secours, ne 
répondaient point à leur appel. Ils invoquent des divinités dont leur 
nocivité est plus certaine que leur utilité, tant dans la vie d’ici-bas que 
dans l’eau-delà. «Détestable dieu-Détestables adorateurs».

’inna-L-Lâha yudhilu-l-ladîna ’a' manû wa ‘amilû-s-sâlihâti jannâtin tajrî 
min tahtihâ-l-’anhâru ’inna-L-Lâha yafalu mâ yurîdu (14).

Allah réserve à ceux qui croient et pratiquent les bonnes œuvres des 
jardins arrosés d’eau vive. Allah réalise toutes ses volontés. (14).

A l’inverse des incrédules à la foi indécise ou même nulle, ceux 
qui ont la foi ferme, font les œuvres pies, et s’acquittent de leurs 
obligations religieuses en abandonnant les actes repréhensibles, auront 
des demeures riantes dans des jardins où coulent des ruisseaux. 
Ayant égaré les premiers et dirigé les derniers, Dieu fait ce qu’il veut.

man kâna yazunnu ’al-lan yansurahu-L-Lâhu fî-d-dunya wa-l-’a hirati 
falyamdud bisababin ’ilâ-s-samâA ’i tumma-l-yaqta‘ falyanzur hal yud 
hibanna kayduhû mâ yagîzu (15) wa kadâlika ’anzalnâhu ’âAyâtim 
bayyinâtin wa ’anna-L-Lâha yahdî may-yurîdu (16).

Que celui qui désespère d’Allah en ce monde et dans l’autre tente par
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un moyen quelconque d’accéder au ciel et d’y pénétrer. Il verra si une telle 
expérience peut calmer son dépit. (15) C’est ainsi que nous avons révélé ce 
Coran en versets clairs. Allah dirige qui II veut. (116).

Ibn Abbas a interprété le premier verset de la façon suivante: 
Quiconque pense que Dieu ne secourra pas Mouhammed - qu’Allah le 
bénisse et le salue - dans la vie présente et la vie future, qu’il attache 
une corde au plafond de sa maison et s’en étrangle.

Quant à Abdul-Rahman Ben Zaïd, il a dit: «Que celui-là tende une 
corde jusqu’au ciel, car le secours de Mouhammed lui provient de ce 
côté, puis qu’il tranche s’il se croit capable de le faire.

De deux interprétations qui sont les plus logiques, on en déduit le 
sens suivant: Celui qui pense que Dieu ne viendra pas au secours de 
Mouhammed, qu’il se donne la mort, car Dieu secourra sûrement Son 
Prophète. En confirmation Dieu a dit ailleurs: «Nous ferons triompher 
nos Prophètes et les croyants en ce monde et au jour du jugement dernier» 
[Coran XL, 51].

En ce qui concerne le Coran, Dieu l’a fait descendre en de clairs 
versets qui forment un argument de Dieu à opposer les hommes. Dieu 
dirige qui II veut, Il interrogera les hommes sans être interrogé.

1
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’inna-l-ladîna ’amanû wa-l-ladîna hâdu wa-s-sâbi’îna wa-n-nasârâ wa-1- 
majûsa wa-l-ladîna ’asrakû ’inna-L-Lâhà yafsilu baynahum yawma-1- 
qiyâmati ’inna-L-Lâha ‘alâ kulli say’in sahîdun (17).

Allah jugera entre les musulmans, les juifs, les sabéens, les chrétiens, 
les mages et les païens, au jour de la résurrection. Allah est le témoin de 
tous. (17).

Au jour de jugement dernier, Dieu distinguera ceux qui auront cru 
et suivi la vérité en ce bas monde des autres. Ainsi II a énuméré ceux 
qui ont adopté différentes religions et dogmes: les musulmans, les 
juifs, les Sabéens, les chrétiens, les mages et les idolâtres. Leur cas
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sera tranché et II jugera entre eux avec équité. Les croyants seront 
admis au Paradis et les autres précipités en Enfer. Dans le bas monde 
leurs actes et paroles avaient été inscrits par l’intermédiaire de Ses 
anges scribes.

’alam tara ’anna-L-Lâha yasjudu lahû man fî-s-samâwâti wa man fî-1- 
’ardi wa-s-samsu wa-l-qamaru wa-n-nujûmu wa-1-jibâlu wa-s-sajaru wa-d- 
dawa bbu wa katîrum-mina-n-nâsi wa katîrun haqqa ‘alayhi-l-‘adâbu 
waman yuhini-L-Lâhu famâ lahû mim-mukrimin ’inna-L-Lâha yafalu  
mâ yasa’u (18).

Ne vois-tu pas que tout ce qui peuple les deux et la terre, le soleil, la 
lune, les étoiles, les montagnes, le arbres, les animaux et une grande partie 
du hommes adorent Allah. D’autres ont encouru son châtiment. Ceux 
qu’Allah abat, personne ne pourra les relever. Allah fait ce qu’il lui plait 
(18).

Dieu seul mérite d’être adoré en dehors de toute autre divinité, car 
Il n’a pas d’associé. Tout se prosterne devant lui bon gré mal gré et 
glorifie Sa grandeur; comme II a dit: «Ne voient-ils pas que toute la 
création projette son ombre dans tous les sens, tantôt à droite tantôt à 
gauche, en signe d’adoration et d’humilité» [Coran XVI, 48]. Les anges 
qui se trouvent dans les deux et toutes les créatures soient-elles des 
hommes, des bêtes d’oiseaux et toutes choses glorifient ses louanges. 
Il a aussi mentionné le soleil, la lune et les étoiles parce qu’ils ont été 
adorés en dehors de Lui. Même ceux-ci sont soumis à Ses ordres et 
se prosternent devant Lui. «N’adorez ni le soleil ni la lune. Mais adorez 
Allah, leur créateur, si vous avez la foi» [Coran XLI, 37].

Il est cité dans les deux Sahihs que Abou Dzarr a rapporté: «Le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - m’a demandé: 
«Sais-tu où le soleil s’en va quand il d isparait?» - Dieu et Son
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Messager sont les plus savants, répondis-je. Il répliqua: «Il s’en va 
pour se prosterner au-dessous du Trône après la demande de 
l’autorisation de le faire. Il se peut qu’on lui dise: «Retourne d’où tu 
t’es levé».

Dans le hadith concernant l ’éclipse, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Le soleil et la lune sont deux 
créations de Dieu. Aussi bien le soleil que la lune ne s’éclipsent pas pour la 
mort de quelqu’un ni pour sa naissance. Mais lorsque Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- apparait à l ’une de Ses créatures, celle-ci se 
prosterne et s ’humilie devant lui» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud, 
Nassaïet Ibn Maja)(1).

Abou AI-'Alya a dit: «Les étoiles, le soleil et la lune se prosternent 
devant Dieu quand ils disparaissent, puis on leur accorde l’autorisation 
d’apparaitre de nouveau et alors ils prennent la direction qu’on leur 
trace pour se lever. Quant aux montagnes et aux arbres, leur 
prosternation se manfieste lorsque leurs ombres s’allongent à droite et 
à gauche».

Ibn Abbas raconte qu’un homme dit: «O Messager de Dieu, je me 
suis vu cette nuit prier derrière un arbre. En me prosternant, il s’est 
prosterné avec moi et je l’ai entendu dire: «Grand Dieu, inscris pour 
moi une bonne action pour prix de cette prosternation, efface un de 
mes péchés, fais qu’elle me soit une provision et accepte-la de ma 
part comme tu l’as acceptée de Ton serviteur David». Ibn Abbas 
continua et dit: «Le Message de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
se leva alors, récita un verset qui exige une prosternation, et je 
l’entendis répéter les mêmes propos de l’arbre, tels comme l’homme 
vient de dire».

«Une grande partie des hommes adorent Allah» et se prosternent 
devant Lui en priant. «D’autres ont encouru son châtiment» C’est à dire 
ceux qui ont mécru et l’ont renié, par orgueil et obstination. Il n’y a
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personne pour honorer celui que Dieu humilie.

Ibn Abi Hatem raconte: «On a informé Ali Ben Abi Taleb qu’un 
homme discute de la volonté de Dieu. Il lui dit:

- O serviteur de Dieu, Dieu t’a-t-il créé comme II a voulu ou bien 
comme tu l’as voulu?.

- Certes comme Dieu l’a voulu.

- Il t’inflige une maladie quelconque comme II veut ou comme tu le 
veux toi-même?.

- Comme II veut.

- Il t’en guérit comme II veut ou comme tu le veux?.

- Comme II le veut.

- Il décidera de ton sort comme tu le voudras ou bien comme II le 
voudra.

- Comme II le voudra.

Et Ali de conclure: Par Dieu, si tu avais répondu autrement, je 
t’aurais enfoncé le sabre dans ton visage.

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu a dit: «Lorsque le 
fils  d ’Adam récite - ou lit- un verset qui exige une prosternation et se 
prosterne à la suite, le démon s ’éloigne en s ’écriant: «Malheur à moi! Le 
fils d ’Adam est ordonné de se prosterner, il le fait et mérite pour cela le 
Paradis. Quant à moi j ’ai été ordonné de me prosterner mais j ’ai refusé, je 
serai voué à l'Enfer» (Rapporté par Mouslim)(1).

(1) ttjli Cj*’
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hâdâni hasmâni-htasamû fî rabbihim fa-l-ladîna kafarû quti‘at lahum t 
iyâbum min nârin yusabbu min fawqi ru’ûsihimu-l-h amîmu (19) yusharu 
bihî mâfî butûnihim wa-l-julûdu (20) wa lahum maqâmi‘u min hadîdin 
(21) kullama ’arâdïï ’ay-yahrujû minhâ min gammin ’u‘îdu fîhâ wa dûqû 
‘adâba-l-hariqi (22).

Deux personnes discntement au sujet de leur Seigneur. Les infidèles 
recevront des vêtements de feu et de l’eau bouillante sera versée sur leur 
tête, (19) qui mettra à vif leurs entrailles et leur peau. (20). Ils seront 
bâtonnés avec des massues de fer.» (21) Toutes les fois qu’ils voudront 
sortir de ces lieux de douleur, on les y fera rentrer et ils purgeront la peine 
du feu. (22).

Plusieurs commentaires ont été donnés à propos des deux 
adversaires qui se disputaient au sujet de leur Seigneur: Il s’agit:

- De Hamza et de ses deux compagnons et de ‘Otba et de ses 
deux compagnons, le jour où ils sortirent des rangs à la bataille de 
Badr, d’après Al-Boukhari.

- Selon Qatada: Les musulmans et les gens du Livre menèrent 
une discussion. Ces derniers dirent: «Nos Prophètes sont venus avant 
le vôtre, nos livres sont révélés avant le vôtre, donc nous serons plus 
proches que vous auprès de notre Seigneur.» Les musulmans 
répondirent: «Notre Livre abroge tous les autres Livres et notre 
Prophète est le dernier. Donc nous serons les plus rapprochés de 
Dieu» Dieu a donné la victoire à l’Islam sur toutes les autres religions. 
Ce verset fut révélé à cette occasion.

- Moujahed a avancé: ce sont le fidèle et l’impie qui se disputent 
au sujet de la résurrection.

- D’après ‘ Ikrima, il s’agit du Paradis et de l’Enfer. ce dernier 
demande au Seigneur: «Fais de moi un instrument de châtiment». Le 
Paradis implore: «Fais de moi une miséricorde».

Mais il s’avère que l’interprétation d’Ibn Jarir, qui est soutenue par
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Fauteur de cet ouvrage, est la plus correcte. Il a dit: «Ceci concerne 
ceux qui ont pris part à la bataille et les autres croyants qui veulent 
faire triompher l’Islam, la religion de Dieu, tandis que les infidèles 
cherchent à éteindre la lumière de la foi, faire échec à la vérité et 
répandre l’erreur.

«Les infidèles recevront des vêtement de feu» ou du cuivre qui 
conserve la plus grande chaleur, comme a dit Ibn Joubaïr, «et de l’eau 
bouillante sera versée sur leur tête» qui brûlera leurs entrailles et leur 
peau.

A ce propos, le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue 
-, rapporte Abou Houraira, a dit: «L’eau bouillante sera versée sur 
leurs têtes et atteindra leurs entrailles, videra leurs ventres pour arriver 
aux pieds». Suivant une autre version: «L’ange frappera l’infidèle à la 
tête avec une massue de fer, il videra la tête puis y versera l’eau 
bouillante ou le cuivre fondu pour arriver au ventre».

«Ils seront bâtonnées avec des masues en fer» A ce propos, le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Si une 
massue avait été déposée sur la terre et que les deux charges - les 
hum ains et les génies, se réun issa ien t pour la sou lever ils 
n’arriveraient plus à le faire» (Rapporté par Ahmed d’après Abou SaHd 
Al-Khodri).

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Abou Sa'id Al-Khodri, que 
le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Si une 
montagne était frappée avec une massue de fer elle serait pulvérisée et 
reviendrait comme elle était auparavant. Et si un seau de l ’eau fétide était 
versée sur la terre elle souillerait tous ses habitants» (Rapporté par 
Ahmed)(I>.

«Toutes les fois qu’ils voudront sortir de ces lieux de douleur, on les y 
fera rentrer» Salman l’a commenté en disant que l’Enfer est noir et

.«Luil
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obscur même ses braises ne donnent aucune lueur. Et d’après Zaïd 
Ben Aslam, les damnés de l’Enfer y seront suffoqués sans pouvoir 
resp ire r. Q uant à A l-Fad il Ben Ayad, il a d it: «Par Dieu ils 
n’espéreraient plus en sortir car leurs pieds seraient attachés et leurs 
mains ligotés, mais les flammes les soulèveraient et les massues les y 
rendraient».

«et ils purgeront la peine du feu» comme Dieu l’affirme en disant: 
«On leur dira: «Subissez le supplice du feu que vous avez nié jadis» [Coran 
XXXII, 20],

’inna-L-Lâha yudhilu-l-ladîna ’amanû wa ‘amilû-s-sâlihati jannâtin tajrî 
min tahtiha-l-’anhâru yuhallawna fîhâ min ’asawira min dahabin wa 
lu’lu’an wa libâsuhum fîhâ harîrun (23) wa hudïï ’ilâ-t-tayyibi mina-1- 
qawli wa hudiî ’ilâ sirâti-l-hamîdi (24).

Allah réserve à ceux qui croient et pratiquent les bonnes œuvres des 
jardins arrosés d’eau vive. Ils seront ornés de parures d’or et de perles; 
leurs vêtements seront de soie. (23) Allah les initiera à la bonne parole et 
les mettra dans le chemin de la vraie gloire» (24).

Ceux qui auront cru et ceux qui auront accompli les œuvres 
bonnes, Dieu les introduira dans des jardins où coulent des ruisseaux 
dans leurs côtés et leurs différentes régions, et les bienheureux du 
Paradis les feront couler là où ils voudront.

«Ils seront ornés de parures d’or et de perles» en portant des 
bracelets d’or et de pertes. Le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit à ce propos: «La parure du croyant atteindra les 
parties qui sont touchées par les ablutions». Si les impies porteront 
des vêtements de feu, par contre, les vêtements des fidèles seront de 
satin et de brocart. A ce propos, le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Ne portez pas des habits faits de soie ou
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de brocart, car celui qui les porte dans le bas monde ne les portera! 
pas dans l’autre». '

«Allah les initiera à la bonne parole» Tout comme II a dit ailleurs: 
«Les anges accourront à leur rencontre de tous côtés. «Que le salut soit 
pour vous», c’est le prix de votre patience. Quelle belle demeure que le 
ciel» [Coran XIII, 23-24] et: «Ils n’entendront ni propos futiles ni propos 
obscènes. Seuls retentiront les mots: «Paix!Paix!» [Coran LVI, 25-26] Ils 
seront donc conduits vers des lieux où ils n’entendront que les bonnes 
paroles. Ils seront accueillis par les saluts, et dirigés dans le chemin de 
celui qui est digne de louanges. Il est dit dans un hadith: «On leur 
inspirera les louanges et les g lorifications tout comme on leur 
accordera la respiration».

D’autres l’ont interprété en disant qu’ils seront initiés au Coran et à 
répéter: Il n’y a d’autre divinité que Dieu.

’inna-l-ladîna kafarû wa yasuddûna ‘an sabîli-L-Lâhi wa-l-masjidi-1- 
harâmi-l-ladî ja‘alnâhu li-n-nâsi sawa ’ani-l-‘âkifu fîhi wa-l-bâdi wa ma-y- 
yurid fîhi bi ’ilhâdim-bizulmin-nudiqhu min ‘adâbin ’alîmin (25).

Ceux qui nient nos signes et écartent leurs semblables de la voie 
d’Allah et du Temple sacré que nous avons créé à l’usage de tous, gens de 
la campagne comme gens de la ville, ceux qui tentent d’imposer un schisme 
par violence, ceux-là nous leur ferons subir un châtiment terrible. (25).

Dieu réprouve l’agir des incrédules qui empêchaient les fidèles 
pour accéder à la mosquée sacrée et y accom plir leurs rites 
d’adoration, et qui avaient plus de droit d’y être. Dieu avait établi ce 
Temple pour tous les hommes soient-ils les résidents (à la Mecque) ou 
les autres qui habitent d’autres régions, ainsi que «les gens de la 
campagne comme les gens de la ville».

On a rapporté qu’il y a eu une polémique entre Chafé'i et Ishaq
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Ben Rahaweih au sujet de la mosquée «Al-Khaïf» en présence de 
l’imam Ahmed. Ce dernier donna son avis et dit qu’il est permis de 
posséder les demeures à La Mecque comme on peut les laisser en 
héritage ou les louer, en tirant argument du hadith rapporté par 
Oussama Ben Zaïd qui a demandé: «O Messager de Dieu, Vas-tu 
descendre demain à ta demeure à La Mecque?» Il lui rpéondit: «‘Akil, 
nous a-t-il laissé une quelconque?» Puis il ajouta: «L’impie n’hérite pas 
d’un musulman, ni un musulman n’hérite d’un impie» (A savoir qu'Akil, 
le frère de Ali Ben Abi Taleb et le cousin du Prophète était un impie à 
cette époque).

On a rapporté également qu’Omar Ben Al-Khattab avait acheté 
une maison de Safuan Ben Oumayya à quatre mille dirhams pour en 
faire une prison.

Quant à Abdullah Ben ‘Amr, il a avancé «Il n’est plus permis de 
vendre les demeures de La Mecque ni les louer». Et ‘Ata1 a dit: «Il 
n’est plus permis à louer les demeures dans l’enceinte sacrée à La 
Mecque».

Omar Ben Al-Khattab, de sa part, a dit: «O Mecquois! Ne fermez 
pas les portes de vos demeures devant les gens de campagne, qu’ils 
descendent là où ils veulent».

Abdullah Ben ‘Amr a dit en remontant ce hadith au Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue -: «Quiconque mange de la location 
d’une demeure à La Mecque, c’est comme il s’est nourri du feu».

Enfin l’imam Ahmed, pour conclure, a dit: «Les demeures à La 
Mecque peuvent être des propriétés privées et laissées en héritage 
mais il n’est plus permis de les louer».

«Ceux qui tentent d’imposer un schisme par violence» ou selon une 
autre traduction: «A quiconque veut la profaner par perversité», ce 
verset était le sujet de plusieurs interprétations:

- Celui qui médite y commettre un grand péché.

- Celui qui veut y adorer un autre que Dieu, d’après Moujahed.

- Celui qui se permet d’y commettre ce que Dieu a interdit comme: 
nuisance, injustice, meurtre etc..., selon Ibn Abbas, celui-là mérite le

341

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


châtiment le plus douloureux.

- Celui qui veut commettre un mal quelconque, d’après Moujahed - 
un autre vis-, en profanant le caractère sacré de l’enceinte, même en 
le méditant sans l’exécuter.

- Enfin Ibn Mass'oud est allé plus loin en disant: «Celui qui médite 
d’y accomplir une mauvaise action qui passera à son actif, même si un 
fîomme se trouvant à Aden aura l’intention de tuer un homme dans 
l’enceinte (sans exécuter ce meurtre), Dieu le fera goûter le plus dur 
châtiment.

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - avait chargé Abdullah Ben Ounays d’une mission avec 
deux autres, l’un des Emigrés et l’autre des Ansars (Médinois). Ces 
deux-là, vantaient leur généalogie. Abdullah s’irrita contre l’Ansarien et 
le tua puis se réfugia dans l’enceinte sacrée et apostasia. Ce verset fut 
descendu à cette occasion. «Ceux qui tentent d’imposer un schisme par 
violence», en d’autre terme, ceux qui se réfugient dans l’enceinte après 
apostasie.

Nous avons dans l’histoire une preuve évidente surtout quand les 
hommes de l’Eléphant ont voulu détruire la Ka'ba, Dieu envoya contre 
eux des bandes d’oiseaux qui leur lançaient des pierres d’argile qui les 
ont exterminés.

Dans un hadith authentique, le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Une armée attaquera la Ka'ba. Lorsque ces 
soldats seront dans une région désertique, ils seront engloutis par la terre 
du premier au dernier» (Rapporté par Boukhari)(I).

o'jj) p-ilA
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5̂̂  <1£

wa’id bawwa’nâ li’Ibrâhîma makâna-l-bayti ’al-lâ tusrik bî say’an wa 
tahhir baytiya littâ’ifïna wa-l-qa’imîna wa-r-rukka‘i-s-sujûdi (26) wa ’ad 
din fî-n-nâsi bi-l-hajji ya’tûka rijâlan wa ‘alâ kulli dâmirin ya’tîna min 
kulli fajjin ‘amîqin (27).

Lorsque nous avons indiqué à Abraham l’emplacement du Temple, 
nous lui avons adressé cette recommandation: «Ne néedonne aucun 
associé et veille à ce que notre Temple soit un symbole (STpureté pour les 
pèlerins et les gens adonnés aux exercices pieux (26) Convie les gens à 
venir visiter le Temple. Qu’ils y viennent à pied ou sur leurs montures: 
qu’ils y accourent de tous les points de l’univers. (27)».

Dieu a établi pour Abraham l’emplacement de la Maison (le 
Temple) et lui a autorisé à la construire. Ceci montre, d’après les 
exégètes qu’Abraham fut le premier à bâtir cette Maison qui n’existait 
pas avant cette époque.

Il est cité dans les deux Sahih qu’Abou Dzarr demanda à l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue «O Envoyé de Dieu, quelle est 
la première mosquée qui a été bâtie?» - La Maison Sacrée, répondit-il. - Et 
après? - La mosquée à Jérusalem. - Et combien d’années se sont écoulées 
entre les deux? - Quarante ans» (Rapporté par Boukhari et Mousüm) (1).

Dieu a dit à cet égard: «Le premier Temple élevé pour les hommes 
est celui de Bekka» [Coran III, 96],

Donc Dieu a ordonné à Abraham d’élever ce Temple pour ceux 
qui accomplissent la circumambulation autour de lui, pour ceux qui s’y 
tiennent debout, pour ceux qui s’inclinent et se prosternent.

«Ne donne aucun associé» c’est à dire élève ce Temple en Mon 
nom seul, et purifie-le pour ceux qui s’adonnent à Mon adoration en 
me vouant un culte pur «Convie les gens à venir visiter ce Temple» et 
appelle-les au pèlerinage à cette Maison. On a rapporté à ce propos

(1) ;Jlî Çjjî i j \  ¿}t tSy* j Vj :o J i  j i  (̂ jÎ ¿jP C—y
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que Abraham demanda: «Seigneur, comment pourrais-je convier les 
gens alors que ma voix ne leur parvienne pas». Il lui répondit: 
«Appelle-les et c’est à nous de la leur transmettre». Abraham se tint 
alors dans sa station -ou suivant une variante sur la pierre, ou sur le 
mont As-Safa, ou sur le mont Abou Qabis- et s’écria: «Hommes! Votre 
Seigneur s’est pris une Maison, venez-y lui rendre visite». On a dit 
qu’à ce moment-là, les montagnes s’abaissèrent et laissèrent cette 
voix parvenir à tous les hommes même à ceux qui se trouvaient dans 
les reins des pères et les utérus des mères. Toute chose l’a entendu 
et ceux que Dieu avait décidé qu’ils feraient le Pèlerinage jusqu’au jour 
de la résurrection en répétant la talbia: «Nous voilà répondre à Ton 
Appel Grand Dieu» Voilà ce qu’ont avancé Ibn Abbas, Moujahed, 
Ikrima, Ibn Joubayr et d’autres.

«Qu’ils viennet à pied ou sur leurs montures» Ce verset a suscité 
l’idée chez quelques ulémas que venir en pèlerinage à pied, à celui qui 
pourrait le faire, vaut mieux que de venir monté ou par d’autres 
moyens, car le verset à cité d’abord ceux qui viennent à pied puis les 
autres. Ceci porta Ibn Abbas à dire: «Ce qui m’a chagriné, en vérité, 
c’est que je n’ai pas pu faire le pèlerinage à pied tant je l’ai souhaité».

Nombre d’ulémas ont jugé que venir sur une monture serait une 
imitation du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - du moment 
qu’il avait la force d’y venir à pied.

«Qu’ils y accourent de tous les points de l’univers» ou suivant une 
autre traduction: «Ils viendront par des chemins encaissés et des pays 
lointains.» En vérité tout croyant musulman où qu’il se trouve devra 
venir visiter la Ka'ba et faire les circumambulations autour d’elle.

1-liyashadû manâfi‘a lahum wa yad kurû-s-ma-L-Lâhi fi" ’ayyâmim- 
ma‘lûmâtin ‘alâ mâ razaqahum mim bahîmati-l-’an‘âmi fakulû minhâ wa
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,a t ‘imû-l-ba‘,isa-l-faqîra (28) tumma-l-yaqdû tafatahum  wa-l-yûfû nud 
ûrahum wa-l-yattawwafû bil-bayti-l-‘atîqi (29).

Qu’ils participent aux bienfaits du pèlerinage et qu’ils mentionnent le 
nom d’Allah, en ces jours solennels, pour le remercier d’avoir mis à leur 
disposition la viande des troupeaux. Mangez de cette viande et donnez-en 
aux pauvres. (28) Qu’ils donnent leurs soins au corps, qu’ils accomplissent 
leurs vœux et qu’ils fassent le tour du Temple originel. (29).

Quels sont ces bienfaits? Et ibn Abbas de les préciser: la 
satisfaction de Dieu dans l’autre monde, et dans la vie présente des 
avantages pour leurs corps, les offrandes et le commerce, comme 
Dieu l’a mentionné dans ce verset: «Il ne vous est pas interdit de faire du 
négoce pendant le pèlerinage» [Coran II, 198],

«Qu’ils mentionnent le nom d’Allah, en ces jours solennels, pour le 
remercier d’avoir mis à leur disposition la viande des troupeaux». Ibn 
Abbas a dit: Les jours solennels sont les dix premiers jours du mois 
Zoul-Hijja, une opinion qui est soutenue aussi par Chafé'i et Ahmed 
Ben Hanbal.

Al-Boukhari a rapporté, d’apès Ibn Abbas, que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Aucune pratique cultuelle n ’est 
plus méritoire plus que celle effectuée durant ces dix jours» On demanda: 
«Même le combat dans le sentier de Dieu?» Il affirma: «Même le combat 
dans le combat dans le sentier de Dieu à moins qu’un homme ne sorte pour 
combattre en sacrifiant âme et biens, et sera tué en perdant tout»(1K

Al-Boukhari a rapporté aussi qu’lbn Omar et Abou Houraïra se 
rendaient au marché durant ces dix jours et faisaient de même.

Jaber, de sa part, en remontant ces propos au Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue -, a dit que ces dix jours sont ceux par lesquels 
Dieu a juré en disant: «J’en jure par l’aurore, par les dix nuits» [Coran

(1) J-jJI U» :JU 3|§ ,̂ -JI jf- (j-Lo ¿¿\ jffpr ¿y. >*5«— ¿j*
^  (Jîî** Vjl :Jli (Jar- ^  I4U
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LXXXIX, 1-2].

Dans les Sunan d’Abi Daoud, il est cité que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - jeûnait ces dix jours qui comprennent 
le jour de ‘Arafa. En lui demandant au sujet du jeûne du jour de ‘Arafa, 
il répondit: «Je le jeûne avec foi et espérant que Dieu m’efface les 
fautes commises en cette année et celle à venir».

Le dernier de ces dix jours est le jour du sacrifice et le jour du 
pèlerinage solennel. D’après les différents hadiths ce jour est le 
meilleur au regard de Dieu comme ils sont ces dix jours par rapport à 
toute l’année. Ils sont meilleurs aussi que les dix derniers jours du 
mois de Ramadan, car durant ce mois des prescriptions sont imposées 
telles que: la prière, le jeûne, l’aumône légale (Zakat) et toutes autres 
œuvres de charité, tandis que les dix jours en question sont consacrés 
au pèlerinage».

- Une deuxième opinion avancée par Ibn Abbas qui dit que ces 
jours solennels sont: le jour de sacrifice et les trois autres qui 
s’ensuivent.

- Selon l’imam Malek Ben Anas, et c’est la troisième opinion, 
d’après les dires de ‘Ibn Omar: Les jours solennels sont au nombre de 
trois, celui du sacrifice et les deux qui s’ensuivent; et les jours fixés (- 
d’après le verset n:203 de la sourate de la vache: «Glorifiez Allah 
pendant les jours fixés» sont ceux qui suivent le jour du sacrifice.

- Enfin la quatrième, d’après Abou Hanifa, stipule que ces jours 
sont: celui de ‘Arafa, celui du sacrifice et un troisième qui s’ensuit.

«Mangez de cette viande et donnez-en aux pauvres» Un verset qui 
constitue une autorisation à manger de la viande des offrandes, en 
tirant argument du faire du Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - qui, après avoir sacrifié son offrande, a ordonné d’en prendre 
une partie de la viande pour la cuire et en faire une sauce. D’autres 
ont laissé le choix aux pèlerins de manger de cette viande ou de 
s’abstenir.

Quant aux pauvres cités dans le verset, il s’agit du nécessiteux et 
besogneux qui ne quémandent pas.
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«Qu’ils donnent leurs soins au corps» ou suivant une autre 
traduction: «Qu’ils mettent ensuite fin à leurs interdits». Il s’agit de la 
désacralisation, de se raser la tête, de porter des habits ordinaires, de 
se rogner les onlges et autres choses.

«Qu’ils accomplissent leurs vœux» en s’en acquittant de ce qu’ils ont 
fait comme vœux tels que la présentation des offrandes et des rites 
qui accompagnent en général un pèlerinage accompli avec piété.

«Et qu’ils fassent le tour du Temple originel» D’après Moujahed, 
c’est la circumambulation obligatoire le jour du sacrifice. Quant à Ibn 
Abbas, il a dit qu’il s’agit des derniers rites du pèlerinage qui consistent 
à faire les tournées processionnelles autour de la Ka'ba.

L’auteur de cet ouvrage a conclu: «Il faut adopter le faire du 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -  qui, en retournant à Mina le 
jour du sacrifice, a commencé par le jet des cailloux (au nombre de 
sept), puis a égorgé son offrande, puis s’est rasé la tête, ensuite il a 
dévalé et a fait la circumambulation autour de la Maison. Il a ordonné, 
d’apès un hadith cité dans les deux Sahih, que la circumambulation 
soit le dernier rite en permettant à la femme qui sera dans ses 
menstrues à s’en abstenir.

Le Temple originel, ou l’antique Maison, a été appelé ainsi parce 
qu’aucun tyran n’a pu le conquéir, ou suivant une interprétation d'AI- 
Hassan Al-Basri, parce qu’il a été le premier Temple qui fut élevé sur 
terre.

•if * »> £

dâlika wa man yu‘azzim hurumâti-L-Lâhi fahuwa hayru-l-lahû ‘inda 
rabbihî wa ’uhillat lakumu-l-’an‘âmu ’illâ mâ yutlâ ‘alaykum fajtanibû-r-
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rijsa mina-l-’awtâni wa-jtanibû qawla-z-zûri (30) hunafa ’a lil-L-Lâhi 
gayra musrikîna bihî wa may-ysrik bi-L-Lâhi faka’annamâ harra mina-s- 
sam a’i fatahafuhu-t-tayru ’aw tahwi bihi-r-rîhu fî makânin safaîqin (31).

Oui, faites ainsi. Celui qui vénérera les institutions d’Allah en sera 
récompensé. La consommation de la viande est permise en dehors des 
défenses qui ont déjà été édictées. Evitez la souillure des idoles, évitez de 
commettre des faux. (30) Soyez droits. N’associez personne à Allah. Celui 
qui donne des associés à Allah est comme quelqu’un qui est précipité des 
nues. Les oiseaux de proie se le disputent à coup de griffes ou bien le vent 
l’emporte dans des contrées perdues. (31).

Tels sont les rites que Dieu a ordonné pour être accomplis et 
mériter par contre la plus belle récompense. Celui qui aura respecté 
tout ce que Dieu a déclaré sacré, en s’abstenant des interdits, aura 
acquis un grand bien auprès de Dieu. Moujahed a avancé que ces 
choses sacrées sont: La Mecque, le pèlerinage et la visite pieuse 
(‘oumra).

«La consommation de la viande est permise en dehors des défenses qui 
ont déjà été édictées» C’est à dire, après l’accomplissement de ces rites, 
il est permis de consommer toutes les viandes sauf celles qui sont 
frappées par une interdiction telles que la bête morte, le sang et le 
porc, et tout ce qui est immolé au nom d’un autre que Dieu et les 
autres d’après le verset...

«Evitez la souillure des idoles, évitez de commettre de faux» Dieu 
dans ce verset a joint l’idolâtrie aux paroles mensongères, comme II l’a 
montré clairement dans ce verset: «Dis: Mon Seigneur interdit de 
commettre les mauvaises actions apparentes ou cachées. Il interdit le mal et 
toute violence injuste. Il interdit qu’on Lui associe des divinités qu’il n’a 
pas Lui-même accréditées. Il interdit qu’on parle de Lui sans connaissance» 
[Coran VII, 33]. A ce propos Abou Bakra rapporte que le Messager de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit à ses compagnons: «Vous 
dirai-je quels sont les grands péchés» - Si, ô Envoyé de Dieu, répondit- on. 
Il reprit: «Ce sont le polythéisme, la désobéissance aux pères et mères- il 
s ’assit après s ’être accoudé -et dit: «Les paroles mensongères et le faux  
témoignage». Il ne cessa de les répéter au point où nous dîmes: «Si
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seulement il se tait». (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(I).

Dans une version de Khouraïm Ben Fatek Al-Assadi, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue -, après avoir accompli la prière de 
l’aurore, se tint debout parmi les prieurs et dit: «Or le faux témoignage 
équivaut -en gravité- au polythéisme».

Les hommes sont donc tenus d’éviter la souillure des idoles, de 
proférer des paroles fausses et d’être de vrais croyants en Dieu en Lui 
vouant un culte pur et sincère et évitant toute déviation de la vérité.

Puis Dieu propose l'exemple de l’infidèle dans son égarement et le 
compare à quelqu’un qui est tombé du ciel, un oiseau de proie le saisit 
alors et l’emporte, ou le vent le précipite d’en haut à l’en pulvériser.

Dans le hadith rapporté par Al-Bara' il est dit: «Quand l’incrédule 
meurt, les anges emportent son âme au ciel mais ses portes ne lui 
seront plus ouvertes, et son âme sera précipité d’en haut, puis il récita 
ce verset».

dâlika wa may-yu‘azzim sa‘a ’ira-L-Lâhi fa’innahâ min taqwa-l-qulûbi 
(32) lakum fîhâ manâfTu ’ilâ ’ajalim musamman tumma mahilluha ’ilâ-l- 
bayti-l-‘atîqi (33).

Ainsi en est-il. Vénérer les œuvres d’Allah est un signe de piété. (32) 
Vous utilisez les animaux jusqu’au jour où ils sont conduits en offrande au 
Temple originel (33).

Quiconque exalte les emblèmes de Dieu en se conformant à Ses 
prescriptions, c’est en effet de la piété des cœurs. Ainsi présenter des 
bêtes victimes qui soient grasses et exemptes de tout défaut, comme

349

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


a dit Ibn Abbas, relève du respect des choses que Dieu a voulues 
qu’elles soient sacrées. Le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue comme Boukhari a rapporté, avait sacrifié deux béliers gros 
et cornus pour donner l’exemple aux autres.

On peut déduire de tout cela qu’il n’est plus acceptable de 
présenter comme offrandes des bêtes qui ne soient pas indemnes. 
D’ailleurs, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit à cet 
égard: «Il n’est plus permis de présenter comme sacrifices ces quatres 
animaux: le borgne, le malade dont sa maladie est constatée, le 
boiteux et celui dont un os est brisé sans qu’il n’en puisse guérir».

Ces défauts font décroître la viande et rendent les animaux- 
victimes incapables de brouter l’herbe nécessaire étant donné que les 
bergers en les menant au pâturage, ne peuvent accompagner le 
troupeau.

Des choses sacrées de Dieu, Ibn Abbas a mentionné les animaux 
sacrifiés, tandis que Mouhammed Ben Abou Moussa y a ajouté les 
stations à Arafa et Mouzdalifa, le jet des cailloux et le rasage de la 
tête.

«Vous utilisez les animaux...» C'est à dire on peut tirer profit de ces 
bêtes destinées à être sacrifiées jusqu’au jour du sacrifice, de leur lait, 
leurs poils, leurs laines et comme montures.

A ce propos, Anas rapporte que le Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a vu un homme qui conduisait une chamelle (comme 
sacrifice). Il lui demanda: «Pourquoi tu ne la montes pas?» Et l’homme 
de répondre: «Elle est destinée au sacrifice». - Malheur à toi, reprit le 
Prophète, monte- la en lui répétant cela deux ou trois fois.

On a rapporté ausi que ‘Ali vit un homme mener une chamelle et 
son petit en sacrifice. Il lui dit: «Ne bois de son lait que ce qui en reste 
de la nourriture du petit. Le jour du sacrifice égorge et la chamelle et le 
petit».

«... où ils sont conduits en offrande au Temple originel» Cela signifie 
que le lieu de l’immolation est la Ka'ba l’antique Maison, comme Dieu 
l’a montré ailleurs: «... et avaient empêché vos offrandes d’atteindre l’autel 
du sacrifice» [Coran XLVIII, 25],
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wa likulli ’ummatin ja ‘alnâ mansaka-l-liyadkurû-sma-L-Lâhi ‘alâ mâ 
razaqahum mim bahîmati-l-’an‘âmi fa’ilâhukum ’ilâhun wâhidun falahïï 
’aslimû wa bassiri-l-muhbitîna (34) 1-ladîna ’idâ dukira-L-Lâhu wajilat 
qulûbuhum wa-s-sâbirîna ‘alâ m a',asâbahum wa-l-muqîmî-s-salâti wa 
mimmâ razaqnâhum yunfiqûna (35).

Nous avons institué pour chaque nation un mode d’offrande pour 
qu’elle ait l’occasion de remercier Allah de l’avoir pourvue d’animaux. 
Votre Allah est un Allah unique. Soumettez-vous à Lui. Annoncez la bonne 
nouvelle aux humbles. (34) Les humbles dont les cœurs tressaillent quand ils 
entendent le nom d’Allah, qui supportent leurs maux avec patience, sont 
assidus à la prière et font l’aumône sur ce que nous leur distribuons. (35).

Egorger les bêtes offrandes et verser leur sang au nom de Dieu, 
est un acte permis dans toutes les religions. Il est rapporté dans les 
deux Sahih, d’après Anas, qu’on a amené deux moutons bigarrés au 
Message de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -. Il mentionna le 
nom de Dieu, prononça le tekbir, et mit son pied sur leur joue et les 
égorgea.

L’imam Ahmed rapporte d’après Zaïd Ben Arqam qu’on demanda: 
«O Messager de Dieu, que signifient ces sacrifices?» Il répondit: «- 
C’est la sunna (tradition) de votre père Abraham». On répliqua: «Qu’en 
obtiendrons-nous?» Il rétorqua: «Une bonne action contre chaque 
poil?» - Et qu’en est-il de la laine?» - Aussi pour chaque poil de laine 
une bonne action».

«Votre Allah est un Allah unique» Certes il n’existe qu’un seul Dieu 
qui doit être adoré suivant les lois de toutes les religions bien que 
certaines furent abrogées. Tout le monde est appelé à Son adoration 
sans rien Lui associer, tel est l’ordre divin. Dieu a dit: «Il n’est pas de
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Prophètes qui t’aient précédé à qui nous n’ayons révélé qu’il n’y a d’autre 
Allah que Moi. Adorez-Moi» [Coran XXI, 25].

Soumettez-vous à Lui et vouez-Lui un culte pur en observant Ses 
enseignements. Annoncez la bonne nouvelle aux humbles qui 
criagnent Dieu, ceux dont les cœurs frémissent lorsque le nom de Dieu 
est mentionné, ceux qui se montrent patients quand un malheur 
quelconque les frappe, ceux qui observent les prières en s ’en 
acquittant à leurs moments fixés, ceux qui dépensent en aumône de 
ce que Dieu leur a accordé et ceux qui se comportent convenablement 
envers les autres en respectant les limites de Dieu.

wa-l-budna ja‘alnâhâ lakum min sa’a ’iri-L-Lâhi lakum fîhâ hayrun fa-d- 
kurû-sma-L-Lâhi ‘alayhâ sawâffa fa’idâ wajabat junûbuhâ fakulû minhâ 
wa ’a t‘imû-l-qâni‘a wa-l-mu‘tarra kadâlika sahharnâhâ lakum la‘allakum 
taskurûna (36).

Nous avons compté les chameaux destinés au sacrifice parmi les choses 
sacrées. C’est là une décision heureuse. Prononcez le nom d’Allah sur ceux 
qui sont prêts à être sacrifiés. Quand ils sont abattus, nourrissez-vous de 
leur chair et distribuez-en aux humbles et aux nécessiteux. C’est dans ce 
but que nous vous les avons soumis. Montrez-vous reconnaissants (36).

Dieu rappelle à Ses serviteurs qu’il a fait des bêtes (litt. les 
chameaux) destinées à être sacrifiées parmi les choses sacrées qu’on 
présente comme offrande auprès de la Maison Sacrée. A savoir, 
comme il a été dit dans un hadith, qu’une chamelle ou une vache peut 
être présentée au nom de sept personnes.

«C’est là une décision heureuse» et il y en a là un bien pour les 
hommes qui leur procurera le bonheur dans les deux mondes. Aicha a 
rapporté que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a 
dit: «Le fils d’Adam ne fait au jour du sacrifice une œuvre plus aimée de
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Dieu que le versement du sang (de son offrande). Cette bête viendra au 
jour de la résurrection avec ses cornes, ses sabots fendus et ses poils, (- 
comme de bonnes actions), son sang, avant d’être répandu sur la terre, 
atteint une place auprès de Dieu. Offrez donc de bon cœur ces bêtes- 
victimes» (Rapporté par Ibn Maja et Tirmidzi)(I}.

«Prononcez le nom d’Allah sur ceux qui sont prêts à être sacrifiés». 
Jaber Ben Abdullah rapporte: «J'ai fait la prière du sacrifice avec le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue La prière 
achevée, il apporta un mouton et l’égorgea en disant: «Au nom de 
Dieu, Dieu est grand. Dieu accepte (cette offrande) de ma part et de 
celle qui n’a pas pu présenter une offrande de ma communauté».

Mouhammed Ben Ishaq rapporte d’après Jaber que le Messager 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - égorgea deux moutons le 
jour du sacrifice et, en les dirigeant, il dit: «Je tourne mon visage, 
comme un vrai croyant, vers celui qui a créé les deux et la terre. Je 
ne suis pas au nombre des polythéistes. Ma prière, mes pratiques 
cultuelles, ma vie et ma mort appartiennent à Dieu, le Seigneur des 
mondes, Il n'a pas d’associés. Voilà ce qui m’a été ordonné: je suis le 
premier de ceux qui se soumettent (des musulmnas). Grand Dieu, cela 
provient de Toi et est offert à Toi de la part de Mouhammed et la 
communauté de Mouhammed». Puis il prononça le nom de Dieu, 
exalta sa grandeur et immola.

En interprétant cette parité du verset, Ibn Abbas a dit: Il s'agit de 
ligoter la «main gauche» de l’animal avant de l'immoler et de dire: «Au 
nom de Dieu, Dieu est grand, il n'y a de divinité à part Allah. Grand 
Dieu, ceci provient de Toi et c’est à Toi qu'on l'offre»«. Ainsi était la 
tradition suivie d’après le faire du Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue -, pour immoler la bête victime.

Une fois ces animaux abattus (litt gisés sur le flanc) et devenus
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froids sans aucun mouvement on peut prendre de leur chair. Le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -a appris aux hommes 
comment immoler les animaux dans ce hadith cité dans le Sahih de 
Mouslim. Il a dit: «Dieu a prescrit l’ihsan (la perfection ou l’excellence) en 
toute chose: lorsque vous tuez, faites-le avec ihsan; lorsque vous égorgez, 
faites-le avec ihsan et que chacun d’entre vous aiguise sa lame et apaise sa 
bête» (Rapporté par Mouslim d’après Chaddad Ben Aws)(1).

«Nourrissez-vous de leur chair et distribuez-en aux humbles et aux 
nécessiteux». Cet ordre de manger de la chair des animaux sacrifiés 
n’est pas catégorique mais une autorisation. Quant aux termes 
«humbles» et «nécessiteux», ils furent un sujet de divergence dans 
leur définition. On peut en conclure qu’il s’agit des pauvres qu’ils 
quémandent ou non.

Qu’en sera-t-il des viandes de ces animaux immolés? L’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - l’a montré dans ce hadith cité 
dans les deux Sahih. Il a dit aux hommes: «Je t’avais interdit d’en faire 
provision de la chair des animaux immolés pour plus de trois jours. 
Mais maintenant, mangez-en et faites-en provision le temps que vous 
voudrez». Suivant une variante: «Mangez-en, faites-en provision et 
aumône».

Une question a été soulevée: Quand est-ce qu’on doit immoler les 
animaux destinés au sacrifice?.

Al-Bara‘ Ben ‘Azeb rapporte que le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «En ce jour-ci (le jour du sacrifice) nous 
devons d’abord faire la prière puis nous retournons pour immoler. Celui qui 
aura fait cela, aura suivi notre sunna (tradition). Celui qui aura immolé 
avant la prière, sa bête immolée ne sera que comme de la viande pour sa 
famille (qui sera sans aucune rétribution) et il n’aura pas accompli les 
rites» (Rapporté par Boukhari et Moustim) <2).

^'j**1
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C’est pour cela que Chafé'i et un groupe des ulémas ont dit: «Le 
moment fixé où on a le droit d’immoler au jour du sacrifice, c’est quand 
le soleil se lève et un temps se sera écoulé équivalent au temps 
qu’exigent la prière de la fête et les deux prônes (khoutba).» Ahmed a 
ajouté à cela: «Et après que l’imam ait immolé».

Abou Hanifa a distingué entre les habitants des petits villages où 
on ne célèbre pas la prière de la fête et ceux des cités. Les premiers, 
d’après lui, peuvent immoler après l’apparition de l’aube, tandis que les 
autres doivent attendre l’accomplissement de la prière. Et c'est Dieu 
qui est le plus savant.

L’immolation peut être effectuée le jour du sacrifice même, ou un 
ou deux ou même trois jours après selon les différentes opinions. 
L’imam Ahmed a dit à ce propos: «Tous les jours du Tachriq sont des 
moments permis pour immoler» (les jours du Tachriq sont les trois qui 
suivent le jour du sacrifice).

«C’est dans ce bot que nous vous les avons soumis. Montrez-vous 
reconnaissants» Dieu a mis à votre service ces animaux, soumis, pour 
être montés, ou traits ou immolés.

lay-yanâla-L-Lâha luhûmhâ walâ dima’uhâ wa lakin yanâluhu-t-taqwâ 
minkum kadâlika sahharahâ lakum litukabbirû-L-Lâha ‘alâ mâ 
hadâkum wa bassiri-l-muhsinma (37).

La chair et le sang des victimes importent peu à Allah. Ce qui le 
touche, c’est votre piété. Il vous a asservi ces animaux pour que vous le 
glorifiez de vous avoir bien guidés. Annoncez la bonne nouvelle aux gens du 
bien. (37).

IcU jaj itsi— i_jLv»I JÜ J*» jj-ki t>>*ü» j  pJ
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Si Dieu a prescrit de tels rites, et en particulier le sacrifice des 
animaux, c’est pour qu’ils se rappellent de Lui et de l’invoquer étant le 
seul Pourvoyeur et le Dispensateur par excellence. Sûrement ni la 
chair ni le sang de ces bêtes n’atteindront pas Dieu, mais ce qui 
l’atteindra est la crainte révérendelle.

Ibn Jouraïj rapporte: «A l’époque de l’ignorance (Jahiliah) les 
hommes immolaient les chameaux et aspergeaient les coins de la 
maison de leur sang et leur chair. Les compagnons du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - dirent: «Nous avons plus de droit 
qu’eux de faire une chose pareille». Dieu à cette occasion fit 
descendre ce verset: «La chair et le sang des victimes importent peu à 
Allah». Ce qui le touche, c’est votre piété». C’est à dire II accepte cette 
piété et vous en rétribue. A ce propos il est cité dans le Sahih que le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Dieu ne 
considère ni vos figures ni vos richesses, mais II regarde vos cœurs et 
vos œuvres». Comme il est dit aussi: «L’aumône tombe dans la main 
du Miséricordieux avant que le mendiant la reçoive, et le sang tombe 
dans un certain endroit auprès de Dieu avant d’atteindre le sol».

«... Pour que vous le glorifiez de vous avoir guidés» et que vous 
proclamiez Sa grandeur de vous avoir établi cette religion et ce qu’il 
aime et agrée pour vous, en vous imposant des interdictions. Annonce, 
ô Mouhammed, la bonne nouvelle à ceux qui font les œuvres pies, qui 
observent les enseignements de Dieu, qui suivent la loi, qui croient à 
toi et à ton message.

’inna-L-Lâha yudâfi'u ‘ani-l-ladîna ’a manu ’inna-L-Lâha lâ yuhibbu 
kulla hawwânin kafûrin (38).

Allah défend ceux qui ont la foi. Il n’aime pas les perfides et les 
impies» (38).

Certes Dieu prend la défense des croyants qui se sont fiés à Lui, 
contre le mal des méchants et les machinations des pervers. Il les
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garde, les couvre par Sa bienveillance et les secourt. «La protecion 
d’Allah ne suffit-elle pas à ses serviteurs?» [Coran XXXIX 36]. Il a dit 
aussi: «Allah suffit à qui met sa confiance en Lui» [Coran LXV, 3].

Dieu n’aime pas le perfide qui ne respecte ni pacte ni engagement 
et l’incrédule qui méconnaît les bienfaits de Dieu.

’udina-lil-ladîna yuqâtalûna bi’annahum zulimû wa ’inna-L-Lâha ‘alâ 
nasrihim laqadîrun (39) ’al-ladîna ’uhrijû min diyârihim bigayri haqqin 
’ilia ’ay-yaqûlu rabbunâ-L-lâhu wa lawla daf u-L-Lâhi-n-nâsa ba‘dahum 
biba‘di-l-lahuddimat sawâmi‘u wa biya'un wa salawâtun wa masâjidu 
yudkru fîhâ-smu-L-Lâhi katîran wa layansumna-L-Lâhu may-yansuruhu 
’inna-L-Lâha laqawiyyun ‘azîzun (40).

Témoignage est donné aux victimes d’une agression de l’injustice 
perpétrée contre eux. Allah peut les rendre victorieux. (39) Ceux qui ont 
été exilés uniquement pour avoir dit: «Notre Maître est Allah». Si Allah 
n’opposait pas les peuples les uns aux autres, ou aurait tôt fait de voir 
tomber en ruine les clochers, les églises, les synagogues et les mosquées, 
tous lieux où retentit le nom d’Allah. Allah défend qui le soutient. Allah est 
toute force et toute gloire. (40).

Ibn Abbas a avancé que ce verset fut révélé au sujet de 
Mouhammed et ses compagnons quand ils sortirent de La Mecque. 
D’autres tels que Moujahed et Ad-Dahak le considèrent comme le 
premier verset révélé appelant au combat dans la voie de Dieu. Ibn 
Abbas a rapporté aussi que lorsque le Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue - fut contraint à quitter La Mecque, Abou Bakr s’écria: «Ils 
ont expulsé leur Prophète. Nous sommes à Dieu et c’est à Lui que 
nous retournerons. Ils seraient exterminés». Dieu révéla à ce moment 
le verset précité: «Témoignage est donné aux victimes d’une agression...»
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et Abou Bakr de conclure: «J’ai connu alors qu’il y aura un combat».

«Allah peut les rendre victorieux» et II est puissant pour les secourir 
sans qu’il y ait un combat, mais II voudrait que Ses serviteurs 
déploient leurs efforts et s’adonnent à Son adoration, comme II a dit: 
«Si Allah voulait, Il sévirait lui-même contre les infidèles mais II tient à 
vous éprouver les uns par les autres. Ceux qui luttent dans la voie d’Allah, 
Allah ne laissera pas leurs actes sans récompense» [Coran XLVII, 4] et 
aussi: «Combattez-les. Allah les châtiera par vos mains. Il les humiliera, 
vous donnera la victoire sur eux et apaisera les coeurs des croyants» [Coran 
IX, 14]. A savoir qu’il y a tant de versets qui se rapportent au combat 
des incrédules.

«Allah peut les rendre victorieux» et II a réalisé Sa promesse. Il n’a 
prescrit le combat que dans le moment opportun. Car, à la Mecque, le 
nombre des idolâtres dépassait beaucoup celui des fidèles. Si à cette 
époque le combat était prescrit, il serait une charge difficile pour les 
musulmans à cause de leur petit nombre.

On a rapporté, d’autre part, que lorsque les habitants de Yathreb 
(Médine) prêtèrent serment d’allégeance à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - la nuit de ‘Aqaba, ils lui dirent: «O Envoyé de 
Dieu, pourquoi n’attaquons-nous pas les habitants de cette vallée- il 
s’agit des habitants de Mina- et les tuons?» Il répondit: «Je n’ai pas 
encore reçu l’ordre du combat».

A La Mecque, les idolâtres complotèrent pour tuer le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue -. Ayant eu vent de leur complot par 
révélation, il quitta La Mecque vers Médine avec ses compagnons (la 
Hégire). Et une fois établis dans cette ville et devenus puissants, 
l’ordre du combat leur fut prescrit et le verset précité fut le premier à 
ce sujet.

«Ceux qui ont été exilés uniquement pour avoir dit: «Notre Maître est 
Allah» C’était leur seule faute pour être punis de la sorte et contraints 
à quitter leur ville natale en y laissant biens et familles, rien que pour 
a vo ir adoré Dieu seul sans rien lui assoc ie r. Les gens de 
«l’Oukhdoud» ont subi une peine pire encore pour la même raison: «Us 
ne leur reprochaient pas autre chose que de croire à Allah tout-Puissant et 
glorieux» [Coran LXXXV, 8]. ,
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«Si Allah n’opposait pas les peuples les uns aux autrs...» et ne 
repoussait les uns par les autres, la terre serait corrompue et les lieux 
d’adoration et de culte seraient détruits, tels que les ermitages, les 
synagogues, les oratoires et les mosquées. Ces lieux où on invoque le 
nom de Dieu et on Le glorifie.

«Allah défend qui le soutient» un verset qui est pareil à celui-là: «Si 
vous défendez la cause, H vous soutiendra et raffermira vos pas» [Coran 
XLVII, 7]. Dieu est toute force et toute puissance. Donc celui qui 
défend sa cause ne perdra jamais et ne manquera aucun soutien, car 
Il affirme cela en disant: «Nous avons prévenu nos fidèles envoyés qu’ils 
auraient raison de leurs adversaires, et que nos troupes triompheraient» [- 
Coran XXXVIII, 171-173].

’al-ladîna ’in makkannahum fî-l-’ardi ’aqâmû-s-salâta wa *a tû-z-zakâta 
wa ’amarû bi-l-ma‘rûfï wa nahaw ‘ani-l-munkari wa lil-Lâhi ‘âqibatu-1-’- 
umûri (41).

H défend ceux qui, après avoir été consolidés sur terre, observent leurs 
prières, font l’aumône, recommandent les bonnes actions et condamment les 
mauvaises. C’est Allah qui arbitre toutes choses. (41).

Othman Ben ‘Affan a dit que ce verset fut révélé à sont sujet et 
ses compagnons qui ont été expulsés injustement de leur pays pour 
avoir dit seulement «Notre Seigneur est Dieu». Puis Dieu nous donna 
le pouvoir sur terre: nous obervsâmes la prière, donnâmes la zakat et 
l ’aumône, ordonnâmes ce qui est convenable, interdîm es le 
repréhensible, car la fin de toute chose appartient à Dieu seul qui 
rétribuera pour les bonnes actions.

'Atia Al-'Oufi a dit que ce verset est pareil à celui-ci «Allah 
affermira sur terre ceux qui ont la foi et pratiquent le bien..» [Coran
XXIV, 55]. Quant àJa bonne fin, elle est réservée à ceux qui auront 
fait le bien et craint Dieu.
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wa ’iy-yukaddibûka faqad kaddabat qablahum qawmu Nuhin wa ‘- 
Adun wa Tamûdu (42) wa qawmu ’Ibrâhîma wa qawmu Lutin (43) wa 
’ashâbu Madyana wa kuddiba Mûsâ fa ’amlaytu lil-kâfirîna tumma 
’ahadtuhum  fakayfa kâna nakîri (44) faka’ayyim min qaryatin 
ahlaknâhâ wahiya zâlimatun fahiya hâwiyatun ‘alâ ‘urûsihâ wa bi’rim 
mu'attalatin wa qasrim masîdin (45) ’afalam yasîrû fi-l-’ardi fatakûna 
lahum qulûbun ya‘qilûna bihîi ’aw ICdânun yasma‘ûna bihâ fa’innahâ lâ 
ta‘ma-l-’absâru wa lâkin ta‘mâ-l-qulûbu-l-latî fî-s-sudûri (46).

Te traitent-ils de menteur? qu’importe. Les peuples de Noé, d’Ad et de 
Thémoud n’en ont-ils pas fait autant avant eux? (42) De même que les 
peuples d’Abraham et de Loth (43) De même que les Médianites. Moïse 
aussi a été traité de menteur. J’ai été longanime envers les incrédules. Puis, 
j’ai sévi contre eux. Mon châtiment a été implacable. (44) Que de cités 
avons-nous détruites en punition de leurs péchés! elles gisent solitaires au 
milieu de leurs ruines, leurs puits sont comblés et leurs magnifiques palais 
abattus. (45) Que ne vont-ils de par le monde? Alors leur intelligence 
s’éveillerait et leurs oreilles s’affineraient. Ce ne sont pas leurs yeux qui ne 
voient pas. Ce sont leurs esprits qui, faute de s’extérioriser, ne voient pas. 
(46).

Dieu, dans ces versets, réconforte Son Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - en lui racontant que les peuples d’autres 
Prophètes qui t’ont précédé ont été traités d'imposteurs avant toi, 
malgré les signes et miracles qu’ils leur ont présentés. Dieu a accordé 
un délai aux incrédules puis les a saisis sans merci. Considère 
combien fut sévère le châtiment que Dieu leur a infligé.

360

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Certains des anciens exégètes ont avancé que quarante années 
furent écoulées du jour où Pharaon avait dit à son peuple «Je suis votre 
Seigneur tout-puissant» [Coran LXXIX, 24] et le jour de sa noyade. Et il 
est cité dans les deux Sahih, d’après Abou Moussa, que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Dieu accorde un répit à l'injuste, 
mais quand II le saisit, Il ne le lâche plus» Puis il récita: «Voilà de quelle 
manière Allah punit les cités corrompues! Il leur envoie un châtiment 
terrible et douloureux» [Coran XI, 102] (Rapporté par Boukhari et 
MousUm)(1>.

Puis Dieu fit la description de ces cités punies à cause de leur 
injustice: Les maisons détruites et désertées, les puits d’où ils 
puisaient de l’eau comblés et taris et leurs magnifiques palais abattus. 
Donc tous ces signes de prospérité et de puissance n’ont pu préservé 
ces peuples du châtiment de Dieu qui a dit: «Où Que vous soyez, la 
mort vous prendra. Fussiez-vous terrés dans des forteresses inexpugnables» 
[Coran IV, 78].

Que ceux qui jouissent de la faculté de réflexion et de méditation 
parcourent la terre pour considérer qu’elle fut la fin des impies. Ou 
bien ces gens-lâ n’ont-ils pas des cœurs qui comprennent et des 
oreilles qui entendent? En vérité, ce ne sont pas leurs yeux qui sont 
aveugles, mais ce sont les cœurs, dans les poitrines, qui s’aveuglent.

wa yasta‘jilûnaka bi-l-‘adâbi wa lay-yuhlifa-L-Lâhu wa‘dahû wa ’inna 
yawman ‘inda rabbika ka’alfî sanatin mimmâ ta'uddûna (47) wa ka ’-
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ayyim min qaryatin ’amlaytü lahâ wa hiya zâlimatun tumma ’ahadtuhâ 
wa ’ilayya-l-masîru (48).

Ils te pressent de hâter le châtiment. Oublient-ils qu’Allah exécute 
toujours ses menaces! Un jour de ton Seigneur a la même durée que mille 
ans sur terre.» (47) Que de cités j’ai favorisées malgré leurs fautes! Puis 
j’ai sévi. Tout aboutit à moi» (48).

Les incrédules qui ont renié Dieu, Ses Livres, Ses Prophètes et le 
jour dernier, provoquèrent le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - et demandèrent de hâter le châtiment, si vraiment telle est la 
vérité venue de Dieu. Leurs propos ressemblent à ceux-ci: «Grand 
Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient vraiment de Toi, fais tomber 
sur nous une pluie de pierres ou inflige-nous un châtiment épouvantable» [- 
Coran VIII, 32].

«Seigneur, avance notre châtiment sans attendre le jour de la 
résurrection» [Coran XXXVIII, 16]. Mais Dieu ne manque jamais à ses 
promesse et réalise certes ses menaces.

Il a promis de dresser i ’Heure Suprême, se venger de ses 
ennemis et d’honorer Ses amis. «Un jour de ton Seigneur a la même 
durée que mille ans sur terre». Cela signifie que Dieu ne hâte pas car un 
seul jour auprès de Lui est en vérité comme mille ans selon que Ses 
serviteurs comptent. Il est donc capable de se venger quand II le 
voudra et rien ne Lui échappe même s’ il accorde un délai aux 
prévaricateurs. Tout aboutit à Lui.

A propos de cette «durée» Abou Houraira rapporte que ie 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Les 
pauvres parmi les musulmans entreront au Paradis avant leurs riches 
d’une demi-joumée qui équivant à cinq cent ans».

Ibn Abbas a dit que ce jour équivaut, en durée, à un de ceux 
durant lesquels Dieu a créé les cieux et la terre (les six jours). Et 
Moujahid a avancé que ce jour est mentionné aussi dans ce verset: «Il 
arrête les décisions pour le ciel et la terre. Puis le résultat lui revient dans 
un jour qui a la même durée que mille ans sur terre» [Coran XXXII, 5].
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362

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


qui ya ’ayyuhâ-n-ûâsu 'innama ’ana lakum nadîrum mubînun (49) fa-1- 
ladîna ’amanû wa ‘amilû-s-sâlihati lahum magfiratun wa rizqun karîmun
(50) wa-l-ladîna sa‘aw ff ’a yâtinâ mu'âjizîna ’û la ’ika ’ashâbu-l-jahîmi
(51).

Dis: O hommes, je vous apporte un avertissement solennel (49) Ceux 
qui croient et pratiquent les bonnes œuvres trouveront auprès de leur 
Seigneur pardon et félicité. (50) Ceux qui cherchent à rendre caducs nos 
enseignements sont voués à l’enfer. (51).

Dieu ordonne à Son Messager de dire à ceux qui l’ont renié et 
traité de menteur en demandant la hâte de leur châtiment promis: «Je 
ne vous apporte qu’un avertissement solennel». Dieu m’a envoyé en tant 
qu’un avertisseur pour vous mettre en garde contre un châtiment 
douloureux. Votre compte ne m’incombe pas mais plutôt c’est Lui qui 
jugera votre comportement: Il peut hâter votre châtiment comme II peut 
le retarder, ou bien II pardonnera à ceux qui reviendront vers Lui 
repentants. Ainsi il peut égarer ceux auxquels II a inscrit la mauvaise 
fin.

«Ceux qui croient et pratiquent les bonnes œuvres» qui ont acquis la 
foi et dont leurs œuvres la traduisent en bonnes actions «trouveront 
auprès de leur Seigneur pardon et félicité» il absoudra leurs péchés et 
fautes antérieurs et les récompensera pour leurs bonnes actions 
minimes qu'elles soient, lis seront admis au Paradis.

Quant à ceux qui s’efforcent d’abolir les signes de Dieu et de 
détourner les autres de la voie droite que vient de tracer le Prophète, 
ceux-là encourront la colère de Dieu et seront les hôtes de la Géhenne 
pour prix de leur impiété.
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wama ’arsalnâ min qablika mir-rasûlin walâ nabiyyin ’ilia ’idâ tamanna 
’alqâ-s-saytânu ff ’umniyyatihî fayansahu-L-Lâhu mâ yulqi-s-saytânu t 
umma yuhkimu-L-Lâhu ’âAyâtihî wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (52) 
liyaj‘ala mâ yulqi-s-saytânu fitnatan li-l-ladîna fî qulûbihim maradun 
wa-l-qasiyati qulûbuhum wa ’inna-z-zâlimîna lafî siqâqim ba‘îdin (53) wa 
liya‘lama-l-ladîna ’ûtû-l-‘ilma ’annahu-l-haqqu mir-rabbika fayu’minû 
bihî fatuhbita lahû qulûbuhum wa ’inna-L-Lâha lahâdi-l-ladîna ’a manû 
’ilâ sirâtim-mustaqîmin (54).

Nous n’avons pas envoyé avant toi un Prophète ou apôtre auquel 
Satan n’ait tenté de ravir ses espoirs. Mais Allah décèle les tentatives de 
Satan. Puis II raffermit ses propres preuves. Il est savant et sage. (52) Si 
Allah tolère les manœuvres de Satan, c’est pour éprouver les cœurs 
incertains ou endurcis. Les incrédules sont des rebelles irréductibles. (53) 
Une telle tolérance, c’est pour que les gens de science sachent que le Coran 
est une vérité de ton Seigneur. Ils s’y rallient alors en connaissance de 
cause et leurs cœurs ne sont que plus émus. Allah met sur la voie droite 
ceux qui croient à Lui. (54).

Nombre des exégètes, en commentant ces versets, ont fait 
allusion à l’histiore des idoles (Gharaniques). Ceci eut lieu quand les 
émigrés parmi les fidèles retournèrent de l’Ethiopie croyant que les 
idolâtres de Qoraïch avaient embrassé l’Islam.

Voilà, en résumé, le récit rapporté par Sa'id Ben Joubayr:

«A la Mecque, le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - récita la sourate de «l’Etoile» [Coran LUI]. Arrivé à ces versets: 
«Et maintenant que dire d’El-Lat et d’El-Ouzza? et de Manat, cette 
troisième idole» [Coran LUI, 19-20] Satan jeta sur sa langue ces propos: 
«Ces idoles sont les plus distinguées dont leur intercession sera
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acceptée». Les idolâtres s'écrièrent alors: «Il n’a jamais mentionné nos 
divinités en bien avant ce jour-ci». En récitant cette sourate, le 
Prophète devait se prosterner comme II se doit. Il se prosterna et les 
autres se prosternèrent. Dieu -à Lui la puissance et la gloire- fit 
descendre ce verset: «Nous n’avons pas envoyé avant toi un seul 
Prophète ou apôtre auquel Satan n’ait tenté de ravir ses espoirs. Mais 
Allah décèle les tentatives de Satan. Puis II raffermit Ses propres preuves. 
Il est savant et sage» Ce même événement fut cité dans la biographie 
du Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - écrite par 
Mouhammed Ben Ishaq. Ceci n’a été ni confirmé ni démenti. Et c’est 
Dieu qui est le plus savant.

Al-Baghawi, dans son ouvrage «L’interprétation du Coran» s’est 
demandé avec étonnement: «Comment cela pouvait-il arriver du 
moment que Dieu a préservé Son Messager - qu’Allah le bénisse et le 
salue - de toute erreur flagrante comme elle-ci? Et pour donner une 
réponse concrète il dit: «Satan avait jeté dans les oreilles des 
polythéistes ces propos attribués au Prophète.» Ils crurent que cela fut 
déclaré par le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
alors que c’était le faire du démon. C’est de cette façon qu’on doit 
commenter un tel événement».

Al-Boukhari rapporte que, Ibn Abbas dans son commenaire, a dit: 
Quand un Prophète désirait quelque chose, Satan lançait (autre chose) 
dans son désir. Puis Dieu abroge ce que Satan lance».

Dieu dit à la suite: «Si Allah tolère les manœuvres de Satan, c’est 
pour éprouver les cœurs incertains ou endurcis». C’est à dire de ceux dont 
les cœurs contiennent de doute, du polythéisme et d’incrédulité, 
comme ceux qui se sont réjouis des propos attribués au Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - croyant que cela venait de Dieu et non 
de Satan.

«Les incrédules sont des rebelles irréductibles» et vivent dans un 
égarement total loin de la vérité et du droit chemin. «Une telle tolérance, 
c’est pour que les gens de science sachent que le Coran est une vérité de 
ton Seigneur». Grâce à ce Livre, ceux qui ont cru en Dieu et en Son 
Envoyé, peuvent discerner la vérité de l’erreur et ont la conviction 
ferme qu’il est une révélation du Seigneur qui n’a été ni altérée ni
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modifiée comme les autres livres célestes ont subi. Le Coran est un 
Livre «exempt de toute espèce d’erreur aussi bien en ce qui concerne le 
passé que l’avenir» [Coran XLI 42]. En le récitant ou le lisant, les cœurs 
des croyants s’humilient, et Dieu les dirige vers la voie droite dans les 
deux mondes. Dans la vie présente, ils sont bien dirigés vers la vérité 
et dans l’autre, ils seront conduits vers le Paradis en s’éloignant du 
chemin de la Géhenne.

walâ yazâlu-l-ladîna kafarû fî miryatim minhu hattâ ta’tiyahumu-s-sâ‘atü 
bagtatan ’aw ya’tiyahum ‘adâbu  yawmin ‘aqîmin (55) ’Al-mulku 
yawma’id in-li-L-Lâhi yahkumu baynahum fa-l-ladîna ’âAmanû wa 
‘amilû-s-sâlihati fî jannâti-n-na‘îmi (56) wa-l-ladîna kafarû wa kaddabû 
bi-’ayâtinâ fa ’ûla ’ika lahum ‘ad âbum-muhînun (57).

Les infidèles ne cesseront de douter du Coran jusqu’à ce que l’heure 
dernière les surprenne brusquement ou que le jour de l’extermination les 
atteigne. (55) Ce jour-là, la puissance n’appartiendra plus qu’à Allah. 11 
jugera entre les hommes. Les croyants qui auront pratiqué les bonnes 
œuvres seront introduits dans des jardins de délices. (56) Les impies qui 
auront repoussé nos signes subiront un supplice avilissant. (57).

Les incrédulés continuent à douter soit du Coran comme a avancé 
Ibn Jouraïj et soutenu par Ibn Jarir, soit du désir que le démon a lancé 
en intervenant, selon Ibn Zald, comme on vient de le voir dans les 
versets précédents. Ils resteront ainsi dans leur aberration jusuqu’à ce 
que l’Heure arrive soudainement sans qu’ils s’aperçoivent. Car Dieu 
n’a saisi d’autres peuples avant eux que dans les moments de leur 
ivresse et leur insouciance, ils n’étaient que trop pervers.

«ou que le jour de l’extermination les atteigne» Comme le jour de 
Badr comme a avancé Oubay Ben Ka‘b, ou le jour de la résurrection
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d’après Ikrima et Moujahed, ce qui est ie plus logique, car Dieu a dit à 
la suite: «Ce jour-la la puissance n’appartiendra plus qu’à Allah» Ceci est 
confirmé par ce verset: «Ce jour-là, toute l’autorité reviendra au 
Miséricordieux et les infidèles passeront un moment tragique» [Coran
XXV, 26].

Quant à ceux qui auront cru, pratiqué les bonnes œuvres et 
déclaré véridique ce que le Prophète a apporté en s’y conformant, 
ceux-là seront dans les jardins du délice et de la félicité permanente 
qui ne sera ni changée ni épuisée.

Par contre, les incrédules qui auront traité les signes de Dieu de 
mensonges en se rebellant contre ses Prophètes, ils subiront le 
châtiment ignominieux, pour prix de leur orgueil, car Dieu n’a-t-ll pas 
dit: «Ceux qui refusent de me servir par orgueil entreront tête basse en 
enfer» [Coran XL, 62].

w a -l- la d în a  h â ja rû  fî sab îli-L -L âh i tu m m a qu tilû  ’aw m âtû  
layarzuqannahumu-L-Lâhu rizqan hasanan wa ’inna-L-Lâha lahuwa 
hayru-r-râziqîna (58) layudhilannahum mudhalan yardawnahû wa ’inna- 
L-Lâha la ‘Alîmun Halîmun s(59) dâlika wa man ‘âqaba bimitli mâ *- 
ûqiba bihî tumma bugiya ‘alayhi layansurannahu-L-Lâhu ’inna-L-Lâha 
la ‘Afuwwun gafûrun (60).

Ceux qui se sont exilés pour la cause d’Allah, ont été tués ou sont 
morts pour lui, Allah leur accordera une félicité sans mélange. Nul ne 
récompense mieux que Lui. (58) Il les introduira dans une demeure qui les 
enchantera. Allah est savant et magnanime. (59) Celui qui sera puni pour 
s’être justement vengé d’un outrage, celui-là aura l’aide d’Allah. Allah est 
toute indulgence et toute miséricorde. (60).
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Dieu parle de ceux qui émigrent dans Son chemin dans le but 
d’obtenir sa satisfaction et ce qu'il réserve pour les fidèles, en laissant 
derrière eux: Patrie, biens, familles et amis, pour combattre dans Sa 
voie. Ceux-là s'ils meurent en combattant ou sur leurs lits, auront 
obtenu la plus belle récompense. Dieu affirme cela en disant: «Celui 
qui s’expatrie pour la cause d’Allah est sûr de retrouver facilement une 
patrie où s’installer. Celui qui s’exile au service d’Allah et de son Prophète 
et que la mort surprend, la récompense d’Allah lui est acquise» [Coran IV, 
100].

Dieu fera pénétrer ces émigrés pour Sa cause dans un lieu qui 
leur sera très agréable, qui sera certes le Paradis. Là ils vivront 
paisiblement, goûteront les délices du Paradis et délecteront de ses 
fruits, ils les absoudra et effacera les péchés qu’ils auront commis 
dans le bas monde. Dieu est plein de mansuétude et le Pardonneur 
par excellence.

Ceux qui se seront tués dans Sa voie, seront vivants auprès de 
Lui comme II a dit: «Ne croyez pas que ceux qui ont été tués au service 
d’Allah soient morts. Non, ils sont vivants. Ils sont auprès d’Allah qui 
pourvoit à tous leurs besoins» [Coran III, 169]. Plusieurs hadiths 
prophétiques ont été rapportés à ce sujet.

Quant à ceux qui sortent pour la cause de Dieu ou combattent 
dans sa voie et meurent, même sur leurs lits, bénéficieront également 
de la grâce de Dieu et de Ses faveurs tout comme les martyrs qui se 
sont tués à Son service. A ce propos Chourahbil Ben Al-Samt 
rapporte: «Etant dans les pays des Romains gardant une des 
forteresses, et comme cela dura longtemps, Salman Al-Farissi passa 
auprès de moi et me dit: «J’ai entendu le Messager de Dieu * qu'Allah 
le bénisse et le salue - dire: «Celui qui meurt en gardant (un point 
stratégique) obtiendra la même récompense réservée au martyr, jouira 
des mêmes faveurs et sera en sécurité dans sa tombe quand viennent 
les deux anges pour lé questionner». Récitez si voulez ce verset: «- 
Ceux qui se sont exilés pour la cause d’Allah, ont été tués ou sont morts 
pour Lui, Allah leur accordera une félicité sans mélange. Nul ne 
récompense mieux que Lui. Il les introduira dans une demeure qui les 
enchantera».
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Abdul Rahman Ben Jouhdom Al-Khawlani rapporte qu’il a suivi 
avec Foudala Ben Oubayd les convois funèbres d’un fidèle qui fut tué 
par une pierre lancée d’une catapulte et d’un autre mort. Foudala 
s’assit auprès de la tombe de ce dernier. On lui dit: «Pourquoi n’est-u 
pas assis auprès de la tombe du martyr (le premier)? Il répondit: «Je 
ne me soucierai plus de quelle tombe je serai ressuscité (sous- 
entendant de la tombe d’un martyr ou d’un autre mort naturellement 
mais étant sorti pour la cause de Dieu). Dieu n’a-t-ll pas dit: «Ceux qui 
se sont exilés pour la cause d’Allah...» jusqu’à la fin des deux versets 
précités. Que demanderas-tu en plus, ô homme, quand tu seras 
pénétré dans un lieu qui te sera agréable et tu obtiendras une bonne 
part des biens de Dieu! Par Dieu, je ne me soucierai plus de quelle 
tombe j’en serai ressuscité».

«Celui qui sera puni pour s’être justement vengé d’un outrage», en 
d’autre terme: celui qui châtie comme il a été châtié. Ce verset fut 
révélé au sujet de certains compagnons qui, étant dans une mission 
en formant un régiment, rencontrèrent les polythéistes. Comme cela 
eut lieu au mois de Mouharram, un des mois sacrés, les musulmans 
leur demandèrent de ne plus livrer bataille par respect à ce mois. Mais 
les polythéistes refusèrent, et les musulmans durent les combattre et 
Dieu leur accordera la victoire sur eux.

dâlika bi ’anna-L-Lâha yuliju-l-layla fî-n-nahâri wa yuliju-n-nahâra fî-1- 
layli wa ’anna-L-Lâha Samî'um-Basîrun (61) dâlika bi ’anna-L-Lâha 
huwa-l-Haqqu wa ’anna mâ yad‘ûna min dunihî huwa-l-bâtilu wa ’anna- 
L-Lâha huwa-1- ‘Aliyyu-l-kabîru (62).

Allah allonge tantôt les nuits, tantôt les jours. Il entend et voit tout. 
(61) Allah est la vérité même. Tout ce qu’on implore en dehors de Lui n’est 
qu’erreur. Allah est sublime et grand. (62).
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Dieu dispose à Sa guise de tout ce qu’il a créé. Il est le Souverain 
du Royaume. Tant les jours que les nuits, ils s ’allongent et se 
raccoucissent suivant les saisons de 'l’été et de l’hiver. Dieu entend 
parfaitement les paroles de ses serviteurs et voit leurs actes, rien ne 
lui est caché. Il est la vérité même, le seul Dieu qu’on doit adorer. Il 
est le Tout-Puissant qui fait ce qu’il veut. Toute créature a besoin de 
Lui.

«Tout ce qu’on implore en dehors de Lui n’est qu’erreur» Tout ce 
qu’on adore en dehors soit-il une idole, une statue ou une pierre 
dressée n’est qu’erreur et futilité, car l’une et l’autre ne peut ni nuire ni 
être utile. «Allah est sublime et grand» Tout est soumis à Son pouvoir et 
sous Sa dominance. Il n’y a de Dieu à part Lui. Rien n’est plus élevé 
ni grand que Lui. Qu’Il soit exalté et loin de ce qu’on lui attribue et 
élevé au-dessus de ce que les prévaricateurs Lui associent.

’alam tara ’anna-t-Lâha ’anzala mina-s-sama ’i m a’an fatusbihu-l-’ardu 
muhdarratan ’inna-L-Lâha Latîfun Habîrun (63) lahû mâ fî-s-sama wâti 
wa mâ fî-l-’ardi wa ’inna-L-Lâha lahuwa-l-aniyyu-l-Hamîdu (64) ’alam 
tara ’anna-L-Lâha sahhara lakum mâ fî-l-’ardi wa-l-fulka tajrî fî-l-bahri 
bi ’amrihî wa yumsiku-s-samâA’a ’an taqa‘a ‘alâ-l-’ardi ’illâ bi’idnihT 
’inna-L-Lâha bi-n-nâsi la-Ra’ûfu-r-Rahîmun (65) wa huwa-l-ladT 
’ahyâkum  tum m a yumîtukum tum m a yuhyîkum  ’inna-l-’insâna 
lakafûrun (66).

C’est Allah, ne le vois-tu pas, qui fait tomber la pluie. Aussitôt, la 
terre se couvre de verdure. Allah est toute bonté et toute intuition. (63) Il

370

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


est le Maître des deux et de la terre. Il est opulent et sublime. (64) Il vous 
a soumis la création, ne le vois-tu pas. C’est sur son ordre que la barque 
flotte. Ses lois empêchent les cieux de tomber sur la terre. Allah est plein 
de bonté et de pitié pour les hommes. (65) C’est Lui qui vous appelle à la 
vie, vous fait mourir, puis vous ressuscite. En vérité, l’homme est ingrat. 
(66).

En voilà des signes et preuves de son pouvoir et de Sa 
puissance: Il déchaîne les vents qui soulèvent les nuages, et ceux-ci 
sont poussés vers une terre, aride qui ne donne rien. Mais une fois 
arrosée par la pluie, elle devient verdoyante et différentes plantations y 
poussent. «La terre a été stérile. Mais à peine l’avons-nous arrosée de 
pluie qu’elle a palpité et, s’épanouissant, a donné la vie à une magnifique 
variété de plantes » [Coran XXII, 5].

Tout ce qui existe sur terre ne serait-ce un grain de moutarde, 
Dieu le connaît car il est bienveillant et bien informé. D’ailleurs II a 
montré cette réalité dans plusieurs versets quand II a dit par exemple: 
«.. Un grain de moutarde serait-il dissumulé dans un rocher, dans les cieux 
ou sur terre? qu’Allah le retrouverait. Allah est subtil et omniscient» [- 
Coran XXXI, 16] et: «Il n’est pas une feuille qui tombe, qu’il ne le sache. 
D n’est pas une molécule dans les entrailles de la terre, une brindille verte 
on sèche qui ne soient dénombrées, dans le sommier de la création» [Coran 
VI, 59].

Ce qui se trouve dans les cieux et sur la terre lui appartient, Il 
peut passer des hommes mais eux ont toujours besoin de Lui. N’a-t-ll 
pas mis à leur service tout ce qui est sur ia terre! les animaux, les 
récoltes et même les choses inanimées. Tout provient de Sa 
générosité et Sa grâce.

«C’est sur son ordre que la barque flotte» dans les mers profondes 
et le c lapotis  des vagues. Ces barques porten t hommes et 
marchandises et les transportent d'un pays à un autre.

«Ses lois empêchent les cieux de tomber sur terre» Car s'il l’avait 
voulu le ciel serait tombé sur la terre et aurait anéanti tout ce qui s’y 
trouve. Mais de par Sa clémence et Son pouvoir il a empêché ia 
production d’un tel événement. En vérité, Il est bon et miséricordieux 
envers Ses serviteurs malgré l’injustice qu’ils commettent vis-à-vis de
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Lui. Il a montré cela clairement en disant: «Mais ton Allah est un Allah 
de miséricorde, malgré la perversité des hommes. Il est également terrible 
dans la répression» [Coran XIII, 6].

«C’est Lui qui vous appelle à la vie, vous fait mourir, puis vous 
ressuscite. En vérité l’homme est ingrat» Tout comme II a dit dans 
d’autres versets tel que celui-ci: «Comment pouvez-vous renier Allah, 
vous, qu’Allah a tirés du néant, qu’il fera mourir et revivre et près duquel 
vous retournerez un jour?» [Coran II, 28] et cet autre: «Réponds: Allah 
vous faît naître, puis vous fait mourir. Il vous rassemblera ensuite au jour 
de la résurrection» [Coran XLV, 2].

Après tout, comment vous permettez-vous, ô idolâtres, de 
reconnaître d’autres divinités avec Lui et les adorer, alors que c'est lui 
seul qui dispose de toute la création. L’homme est, certes, un ingrat.

likulli ’ummatin ja‘alnâ mansakan hum nâsikûhu falâ yunâzi‘unnaka fî-1- 
’amri wa-d‘u ’ilâ rabbika ’innaka la‘alâ hudam-mustaqîmin (67) wa ’in 
jâdalûka faquli-L-Lâhu ’a‘lamu bimâ ta‘malûna (68) ’Al-Lâhu yahkumu 
baynakum yawma-l-qiyâmati fîmâ kuntum fîhi tahtalifûna (69) .

Nous avons donné à chaque peuple des rites distincts. Qu’ils cessent 
toute polémique avec toi sur ce point! Gagne les hommes à la cause de ton 
Seigneur, toi qui es dans le droit chemin.» (67) S’ils s’obstinent dans leur 
polémique, dis-leur: Allah connaît toutes vos actions. (68) Il tranchera vos 
différends au jour de la résurrection. (69).

Dieu a institué pour chaque communauté des rites distincts par 
l’intermédiaire de son Prophète. Que ces idolâtres, ô Mouhammed, 
cessent de discuter avec toi l’ordre que tu as reçu puisque tu es sur 
une voie droite et eux dans un égarement profond.
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«S’ils s’obstinent dans leur polémique, dis-leur: Allah connait toutes 
vos actions» Un verset qui renferme une menace et un avertissement, 
pareil à celui-ci «Allah sait ce dont vous m’accusez. Son témoignage me 
suffit entre vous et moi» [Coran XLVI, 8]. A savoir que les infidèles ont 
accusé Mouhammed faussement d’attribuer le Coran à Dieu et ils 
prétendaient qu’il est une invention. Pour mettre fin à ces polémiques, 
Dieu dit: «Il (Allah) tranchera vos différends au jour de la résurrection.» 
Car II avait ordonné ailleurs à Son Messager d’appeler les gens à la 
foi, d’agir avec rectitude sans suivre les passions et les penchants des 
incrédules.

’alam ta ‘lam ’anna-L-Lâha ya‘lamu mâ fî-s-sanm’i wa-l-’ardi ’inna d 
âlika fî kitâbin ’inna dâlika ‘alâ-L-Lâhi yasîrun (70).

Allah l’ignores-tu sait tout ce qui passe dans les cieux et sur terre. Il 
le consigne dans le Livre. C’est là une tâche facile pour lui. (70).

Dieu connait ce qui est dans les cieux et sur la terre, et Sa 
science embrasse toute chose même avant sa création car tout a été 
inscrit sur la «Tablette gardée».

Le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «- 
Dieu a donné un terme et une mesure à chaque créature avant la création 
des cieux et de la terre de cinquante mille ans. Son Trône était sur l ’eau 
(ou au-dessus). (Rapportépar Mouslim)(I).

Il est cité dans les Sunan, d’après certains des compagnons, que 
le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Le 
Calame (la plume) fut la première chosée créée. Dieu lui ordonna: 
«Ecris». - Que dois-je écrire, répondit-il. - Ecris, reprit Dieu, tout ce qui

(1) oljL*—Jl ,J-J jiiLL» j j i  4jül Oji «üjl d < J L *
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aura lieu». Ainsi le Caíame a écrit tout ce qui aura lieu jusqu’au jour de 
la résurrection».

Ibn Abbas, quant à lui, sa version est la suivante: «Dieu créa la 
Tablette gardée dont son étendue équivaut à cent ans de marche. 
Alors qu’ il se trouvait sur Son Trône et avant de commencer la 
création, Dieu dit au Caíame: «Ecris» - Que dois-je écrire, répondit-il. - 
Ecris, lui dit le Seigneur, Mon savoir de tout ce que Je vais créer 
jusqu’au jour de la résurrection. Le caíame s’exécuta. Tel est le sens 
dès dires de Dieu: «Allah l’ignores-tu- sait tout ce qui se passe dans les 
cieux et sur terre».

Parmi Son savoir, l’avènement de toute chose avant sa création, 
son terme et sa mesure, ainsi II connait ceux parmi les gens qui vont 
lui obéir et ceux qui vont lui désobéir. Sa science embrasse tout et elle 
est une chose très facile pour lui «C’est là une tâche facile pour Lui».

wa ya‘budûna min dûni-L-Lâhi mâlam yunazzil bihî sultanan wamâ 
laysa lahum bihî ‘ilmun wamâ lizzâlimîna min nasîrin (71) wa ’ida tutlâ 
‘alayhim ’ayatunâ bayylnâtin ta‘rifu fî wujûhi-l-ladîna kafarû-l-munkara 
yakâdûna yastûna bi-l-ladîna yatlûna ‘alayhim ’âAyâtinâ qui ’afa 
unabbi’ukum bisarrim-min d âlikumu-n-nâru wa‘adahâ-L-Lâhu-l-ladîna 
kafarû wa bi’sa-l-masîru (72).

Ils adorent des divinités dont la souveraineté ne repose sur aucune 
preuve. Ils les adorent sans raison. Les idolâtres sont dépourvus d’appui. 
(71) Lorsque les infidèles entendent réciter nos claires révélations, on peut 
voir le dépit contracter leurs visages. Pour un peu, ils fonceraient sur ceux 
qui les récitent. Dis: «Voulez-vous que je vous dise quelque chose de plus
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irritant encore? Allah a promis l’enfer aux infidèles. Triste prédiction» (72).

Par manque de raisonnement, par obstination et incrédulité, les 
idolâtres adorent des divinités auxquelles Dieu n’a accordé aucun 
pouvoir, et ils n’ont aucune preuve à présenter qui justifie  cette 
adoration. Dieu a dit à cet égard: «Celui qui invoque inconsidérément 
d’autres divinités qu’Allah, celui-là aura à en rendre compte à son Seigneur. 
Les infidèles courent à leur perte» [Coran XXIII, 117].

Leur seule argumentation consiste à prétendre qu’ils ont reçu cette 
adoration de leurs ancêtres, mais, en fait, c’est le démon qui l’a leur 
suggérée et embellie à leur yeux. Qu’ils sachent donc que: «Les 
idolâtres sont dépourvus d’appui».

Une fois que tu leur récites du Coran et tu leur présentes les 
signes et les preuves, peu s'en faut qu’ils ne se précipitent sur toi ou 
sur d’autres qui récitent du Coran, et qu’ils les malmènent de leurs 
mains et de leurs langues. A ceux-là, dis, ô Mouhammad: «Voulez-vous 
que je vous dise quelque chose de plus irritant encore» et de pire que 
cela! La Géhenne vous est promise! où vous subirez le supplice le 
plus atroce, et c’est pour vous un châtiment plus dur de ce que vous 
effrayez les amis de Dieu, les croyants. «Triste prédiction» et triste 
séjour pour les infidèles, «Et aussi un affreux endroit où séjourner et se 
fixer» [Coran XXV, 66].73,74>

ÙÂ ùt Si ¡¿¿JS JM
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yâ ’ayyuhâ-n-nâsu duriba mat alun fastami‘û lahïï ’inna-l-ladîna tad‘ûna 
min dûni-L-Lâhi lay-yahluqû dubâban walawi-jtama‘û lahû wa ’in 
yaslubhumu-d-dubâbu say’an-l-lâ yastanqidûhu minhu da‘ufa-t-tâlibu 
wa-l-matlûbu (73) mâ qadarû-L-Lâha haqqa qadrihT ’inna-L-Lâha 
laqawiyyun ‘Azîzun (74).
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O hommes, voici le sujet que je propose à vos méditations. Les 
divinités que vous priez en dehors d'Allah sont incapables de créer un 
insecte, même en unissant leurs efforts. Mieux. S'il plait aux insectes de 
leur disputer quelque chose, elles sont impuissantes à leur tenir tête. 
Disputants et disputés sont aussi impuissants les uns que les autres. (73) 
Les hommes n’ont pas pour Allah les égards qui conviennent. Lui, le 
sublime, le puissant. (74).

Pour montrer le manque de raisonnement des idolâtres et pour 
dénigrer et mépriser leur divinités, Dieu leur propose un exemple en 
attirant leur attention pour mieux le concevoir: «Les divinités que vous 
priez en dehors d’Allah sont incapables de créer un insecte» une mouche 
selon le texte, quelques soient toutes leurs forces réunies.

A cet égard. Abou Houraira rapporte que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Dieu -à Lui la puissance et la gloire- dit: «Qui 
est plus inique que celui qui prétend créer comme Je crée? Qu’ils créent 
donc un atome (ou une petite fourmi) ou un grain d’orge» (Rapporté par 
Boukhari, Mouslim et Ahmed)(I).

Puis Dieu les défie: «S’il plaît aux insectes de leur disputer quelque 
chose, elles sont impuissantes à leur tenir tête». Si ces insectes -ou ces 
mouches- leur enlèvent quelque chose, ces divinités ne peuvent ni leur 
tenir tête ni récupérer ce que les insectes leur ont enlevé. Combien 
faibles sont celui qui cherche et le cherché.

«Les hommes n’ont pas pour Allah les égards qui conviennent» 
Suivant une autre interprétation. Ils n'ont pas estimé Dieu à Sa vraie 
mesure quand ils ont adoré d'autres divinités qui sont impuissantes à 
tenir tête à ces mouches. Car Dieu est fort et puissant, qui crée et 
recrée, fait mourir et ressuscite.

(1) jU* >  ¿I JU» :JU % ^  J JU
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’Al-Lâhu yastafî mina-l-ml£ ’ikati rusulan wa mina-n-nâsi ’inna-L-Lâha 
Samî‘um Basîrun (75) ya'lamu mâ bayna ’aydîhim wamâ halfahum wa 
’ilâ-L-Lâhi turja‘u-l-’umûru (76).

Allah choisit parmi les hommes et parmi les anges Ses messagers. Il 
entend et voit tout. (75) Il connait le passé et l’avenir de chaque homme. 
C’est à Lui que tout aboutit. (76).

Pour communiquer Ses messages et enseignements, Dieu choisit 
soit des hommes, soit des anges. Etant celui qui entend et voit tout, 
car 11 «sait mieux que quiconque à qui il convient de donner la mission du 
Prophète» [Coran VI, 124], Il connait bien si ces messagers se sont 
acquittés de leur mission ou non. Rien ne Lui est caché, Il est témoin 
de ce que les hommes répondent aux Prophètes, et ceux-là sont 
toujours secourus par Lui pour accomplir leur tâche.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’âAmanû-r-ka‘û wa-s-judû wa‘budû rabbakum wa- 
f  alû-l-hayra la‘allakum tuflihûna (77) wa jâhidû fî-L-Lâhi haqqa jihâdihî 
huwa-jtabâkum wamâ ja'ala ‘alaykum fî-dîni min harajim-millata 
abîkum ’Ibrâhîma huwa sammâkumu-l-muslimîna min qablu wafî hâdâ 
liyakûna-r-rasûlu Sahîdan ‘alaykum wa takûnû SuhadîT’a ‘alâ-n-nâsi 
fa’aqîmu-s-salâta wa *£tû-z-zakâta wa‘tasimû bi-L-Lâhi huwa mawlâkum 
fani‘ma-l-mawlâ wa ni‘ma-n-nasîru (78).

O vous qui croyez, courbez-vous, prosternez-vous et adorez votre 
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Seigneur. Pratiquez le bien, si vous voulez faire votre salut. (77) Ne 
ménagez pas vos efforts pour la cause d’Allah. Il vous a élus. Sa religion ne 
comporte aucune obligation pénible. C’est la religion de votre père 
Abraham. Allah vous a donné le nom de musulmans. Il vous l’a donné dans 
ce livre afin que le Prophète soit votre témoin et que vous soyez les témoins 
des autres hommes. Observez la prière, faites l’aumône, attachez-vous à 
Allah. Il est votre Maître, le meilleur des maîtres et le plus ferme des 
soutiens. (78).

L’avant dernier verset exige une prosternation qui fut le sujet de 
divergence entre les ulémas: est-elle obligatoire? La partie qui l’affirme 
se sont référés aux dires du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«La sourate de la Prosternation fut distinguée des autres sourates par 
les deux prosternations qu’elle renferme».

«ne ménagez pas vos efforts pour la cause d’Allah» et luttez pour Lui 
selon le droit de Sa lutte: par vos biens, vos langues et vos personnes. 
O fidèles, c’est Dieu qui vous a élus et préférés à d’autres hommes, 
en vous envoyant le meilleur et le plus noble des Prophètes et la 
meilleure religion.

«Sa religion ne comporte aucune obligation pénible» étant facile à 
pratiquer. Il ne vous a pas chargés de ce que vous ne pourriez pas 
accomplir sans qu’il ne vous trouve une issue favorable et un moyen. 
Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a-t-il pas dit: 
«On m’a envoyé avec la religion droite et facile à pratiquer». En 
envoyant Mou'adz et Abou Moussa dans une mission au Yemen, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur dit: «Annoncez aux 
hommes de bonnes nouvelles et ne les laissez pas fuir. Facilitez et ne 
créez pas de difficultés».

«C’est la religion de votre père Abraham» où Dieu n’a imposé 
aucune gêne; et la vôtre, ô musulmans, lui est pareille et ne comporte 
aucune difficulté. Dieu a dit ailleurs à cet égard: «Dis: Mon Seigneur 
m’a mis dans la voie droite, m’a mis dans la vraie religion, le culte 
d’Abraham...» [Coran VI, 161].

Qui a donné le nom de musulmans? Selon une interprétation: «- 
Allah vous a donné le nom de musulmans» et comme Ibn Abbas a 
avancé. Suivant une autre soutenue par Ibn Aslam, c’était Abraham en
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tirant argument de ce verset: «Seigneur, fais de nous des gens résignés à 
Ta volonté et fais de notre postérité un peuple soumis à tes lois» [Coran II, 
128], à savoir que le terme «soumis» en langue arabe signifie 
«musulmans», car l’Islam est la soumission totale à Dieu.

Quant à Moujahed, il a dit que Dieu nous a donné le nom des 
musulmans même dans les livres qui furent révélés avant le Coran et 
aussi dans ce livre, comme l’indique le verset «Il vous l’a donné dans ce 
Livre». L’auteur aussi fut de cet avis.

Al-Hareth Al-Ach‘ari rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui appelle à des traditions remontant 
à la période antéislamique (Jahiiiah) sera l’un des damnés de la 
Gehénne.» Un homme demanda: «S’il a prié et jeûné?» Il lui répondit: 
«Même s’il a prié et jeûné. Utilisez les paroles que Dieu vous a 
enseignées grâce auxquelles II vous a donné le nom de musulmans 
croyants et serviteurs de Dieu» (Rapporté par Nassaï).

«Afin que le Prophète soit votre témoin et que vous soyez les témoins 
des autres hommes», car vous êtes une nation intermédiaire, réputée 
pour son équité et sa justice, et au jour de la résurrection les autres 
nations vous reconnaîtront comme tels, et grâce à ceci, vous serez 
leurs témoins. Vous témoignerez que tous les Prophètes (d’après votre 
Livre) ont transmis leurs messages à leurs peuples, et le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- témoignera qu’il vous a communiqué le 
sien dont il a été chargé.

Pour cela rendez la pareille en reconnaissant cette grande faveur 
divine, en s’acquittant des obligations que Dieu vous a imposées, 
qu’entre autres, la prière consitute la principale, et faites l’aumône, 
versez la zaka et «attachez-vous à Dieu» et fiez-vous à Lui, Il est votre 
Maître qui vous garde, secourt et donne la victoire sur vos ennemis. Il 
est l’excellent Maître et le meiielur Défenseur.
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23 - SOURATE DES CROYANTS

118 versets

Révélée tout entière à La M ecque, à la suite de la sourate des
Prophètes

Bismi-L-Lâhi r-Rahmâni-r-Rahîm

qad ’aflaha-1-mu’minûna (1) 1-ladîna hum fî salâtihim hâsi‘ûna (2) wa-1- 
ladîna hum ‘ani-l-lagwi m u'ridûna (3) wa-l-ladîna hum li-z-zakâti 
fâ‘ilûna (4) wa-l-ladîna hum lifurûjihim hâfizûna (5) ’illâ ‘ala ’azwâjihim 
’aw mâ malakat ’aymânuhum fa’innahum gayru malûmîna (6) faman-i- 
btagâ warâA,a dâlika fa’ûlâA,ika humu-l-’âdûna (7) wa-l-ladîna hum
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li’amânatihim wa ‘ahdihim r a ’ûna (8) wa-l-ladîna hum ‘alâ salawâtihim 
yuhâfizûna (9) ’û la ’ika humu-l-wârit ûna (10) 1-ladîna yarituna-l-firdawsa 
hum fihâ halidûna (11).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
Heureux les croyants (1) qui prient avec humilité (2), qui dédaignent 

les futilités (3), qui paient la dîme, (4) qui ont une discipline sexuelle, (5) 
qui n’approhent que leurs épouses ou leurs esclaves, comme cela est permis, 
(6) Mais qui ne désirent pas d’autres femmes car cela est coupable. (7) qui 
prient conscieusement (8) Ce sont eux les héritiers indiscutables, (9) auquels 
échoira le Paradis pour l’éternité (11).

L’imam Ahmed rapporte que ‘Omar Ben Al-Khattab racontait que 
lorsque le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- recevait 
la révélation, on entendit comme un bourdonnement d’abeilles auprès 
de son visage. Une fois, étant en sa compagnie, il demeura presque 
une heure recevant la révélation. Une fois cessée, il se dirigea vers la 
qibla, leva ses deux mains vers le ciel et dit: «Grand Dieu, augmente 
(Tes faveurs) dont Tu vas nous accorder et ne les diminue pas, honore- 
nous sans nous humilier, donne-nous sans nous priver. Préfère-nous aux 
autres sans leur donner les avantages sur nous, agrée-nous et sois satisfait 
de nous.» Puis il nous dit: «On vient de me révéler dix versets, quiconque 
les observe sera admis au Paradis» Ensuite il nous récita les dix premiers 
versets de la sourate des croyants» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi et 
Nassaï)(1).

Nassaï rapporte que Yazid Ben Babnous demanda une fois à 
Aicha -que Dieu l’agrée-: «O mère des croyants, comment était le 
comportement du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-?» 
Elle répondit: «Il se conformait aux enseignements du Coran» Puis elle 
récita: «Heureux les croyants...» jusqu’à qui prient consciencieusement».

(1) ^  15^ <J>* '¿1 üLS' :Jli cSjj
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Tel était le comportement du Prophète».

Anas rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Dieu créa le Paradis de l’Eden de Sa main en posant une 
brique en perle, sur une autre en rubis sur une troisième en chrysolite. Son 
bas fond en musc, ses cailloux en perles et ses herbes en safran. Puis II lui 
dit: «Parle». Le Paradis répondit: «Heureux les croyants» Dieu lui dit 
alors: «Je jure par Ma puissance et Ma majesté nul avare n ’y sera 
introduit pour être proche de Moi» Puis l ’Envoyé de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- récita: «Heureux ceux qui évitent l ’avarice» [Coran 
LIX, 9]. (Rapporté par Ibn Abi Ad-Dunia, Al-Bazzar et Tabarani)(1).

«Qui prient consiencieusement» c’est à dire qui s’acquittent de la 
prière avec humilité et recueillement, car Mouhammed Ben Sirine 
raconte que les compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- regardaient le ciel en priant. Quand ce verset fut 
descendu, ils abaissèrent leur regard vers la terre là où ils devaient 
poser leur front.

En fait, le recueillement dans la prière n’est acquis que lorsqu’on 
débarrase l’esprit, en priant, de toute autre préoccupation. La prière 
serait alors un apaisement pour le cœur et une tranquillité pour l’âme. 
Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- disait: «On m’a fait aimer 
le parfum et les femmes. La prière me procure la joie des yeux». Il 
disait souvent à Bilal: «O Bilal, appelle à la prière afin que nos cœurs 
s’apaisent».

«Qui dédaignent lès futilités» en évitant les propos vains et en se 
détournant de la vanité ou des péchés comme ont avancé certains 
exégètes. En décrivant les croyants, Dieu a -dit: «... et qui, mêlés à une 
conversation oiseuse, conservent leur dignité» [Coran XXV, 72].

«Qui paient la dîme» il s’agit de la zakat, l’aumône légale. Bien que 
ce verset fut révélé à La Mecque, la zakat n’a été imposée comme
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une prescription qu’à Médine et précisément en l’an 2 après l’Hégire. Il 
s’avère que cette zakat était aussi imposée à La Mecque. Dieu a dit à 
ce sujet: «Acquittez la dîme le jour de la récolte» [Coran VI, 141] à 
savoir que la sourate du Bétail (Coran VI) fut révélée à La Mecque. 
Suivant un autre commentaire, il se peut qu’il s’agit de la purification 
des âmes et non des biens, ou bien les deux ensemble, étant donné 
que le croyant fait l'un et l’autre.

«Qui ont une discipline sexuelle, qui n’approchent que leurs épouses ou 
leurs esclaves, comme cela est permis. Mais qui ne désirent pas d’autres 
femmes car cela est coupable» Ce sont ceux qui évitent l’adultère et 
l’homosexualité, deux actes interdits par Dieu. Ils n’assouvissent leurs 
désirs sexuels que sur leurs épouses et les esclaves-captives de 
guerre qui leur sont permises. Quant à ceux qui convoitent d’autres 
femmes seraient en tant que transgresseurs aux ordres divins. Même 
l’imam Ach-Chafé'i est allé plus loin en interdisant la masturbation en 
tirant argument de ces versets.

«Qui se montrent d’honnêtes dépositaires et tiennent leurs 
engagements». Ils gardent les dépôts et les restituent à leurs 
propriétaires. Ils respectent et tiennent leurs engagements conclus 
envers les autres, sans être des hypocrites desquels le Messager de 
Dieu -qu ’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Trois caractères 
distinguent l’hypocrite: Il ment quand il parie, manque à sa promesse 
et trahit le dépôt».

«Qui prient consciencieusement» en accomplissant les prières à 
leurs heures déterminées. A ce propos, Ibn Mass'oud rapporte: «J’ai 
demandé: «O Envoyé de Dieu, quelles sont les œuvres les plus 
aimées de Dieu?» Il me répondit: «La prière accomplie à son heure 
déterminée». - Ensuite? - La piété filiale. - Ensuite?- - Le combat dans le 
sentier de Dieu» (Rapportépar Boukhari et Mousüm) (I).

(1) ‘Jl* î 1 1 *1)1 Jy*J li :cJbn (Jy j  cJL* Jli
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On peut donc conclure que la prière a un grand mérite par rapport 
aux autres obligations, surtout quand on l’accomplit à son heure 
déterminée en observant à la perfection ses inclinaisons et ses 
prosternations. On a rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Agissez avec rectitude bien que vous n’y 
parviendrez plus, et sachez que la prière est la meilleure de vos 
œuvres. Nul autre qu’un croyant ne puisse observer les ablutions».

Ceux-là que Dieu avait décrits et montré leurs pratiques «auxquels 
échoira le paradis pour l’éternité». Il est cité dans les deux Sahih que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: Lorsque vous 
demandez à Dieu de vous accorder le Paradis que ce soit le Firdaws qui est 
l'endroit le plus élevé du Paradis et son milieu. De là prennent source les 
rivières du Paradis et au-dessus se trouve le Trône du Miséricordieux» (- 
Rapporté par Boukhari et MousUm) (1).

Il a dit aussi: «Chacun d’entre vous a deux demeures; l’une au 
Paradis et l’autre à l’Enfer. S’il meurt et sera introduit à l’Enfer les élus 
du Paradis hériteront sa demeure qui s’y trouve. Tel est le sens de ce 
verset: «Ce sont eux les héritiers indiscutables».

Mouslim rapporte dans son Sahih que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection, Dieu, pour chaque 
musulman, pousse un juif ou un chrétien et dit: «C'est par celui-là que tu 
t ’es racheté de l’Enfer». Omar Ben Abdul Aziz, qui entendit Abou Barda 
rapporter ce hadith d’après son père, le fit jurer trois fois par celui qu’il n’y 
a de Dieu que Lui si vraiment le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- avait tenu de tels propos. Abou Barda s ’exéxuta»(2) Et l’auteur

(1) t<4 -l -la—jîj  W-l t oM  «11! ¡¿1» c - J
.(piwj (¿jÛ  «Ijj) tï*M jlfjî j$JS

(2) pi—* 4Jb' ¿»a fji :jü 3|g (hL— ^  c-i
y iiji bî ¿¡i uJlUiîviU ttjUI ¿j* IÂ* JU«i U l j l  

.*) :JVî «il J o b f  ùî  ol jf ¿jyù jA
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de cet ouvrage de conclure: «Ceci est pareil aux dires de Dieu: «TJi 
est le Paradis que nous donnerons en héritage à ceux d’entre nos serviteurs 
qui nous craignent» [Coran XIX, 63],

walaqad halaqnâ-l-’insâna min sulâlatin min tînin (12) tumma ja ‘alnâhu 
nutfatan fî qarârim-makînin (13) tumma halaqnâ-n-nutfata ‘alaqatan fa- 
halaqnâ-l-‘alaqata mudgatan fa-halaqnâ-l-mudgata ‘izâman fakasawnâ-1- 
‘izâma lahman tumma ’ansa’nâhu halqan ’âAhara fatabâraka-L-Lâhu 
’ahsanu-l-hâliqîna (14) tumma ’innakum ba‘da dâlika lamayyitûna (15) t 
umma ’innakum yawma-l-qiyâmati tub‘atûna (16).

Nous avons extrait l’homme de l’essence de la terre (12) Nous en 
avons fait ensuite une goutte de sperme déposée dans un organe bien 
protégé. (13) Nous avons transformé le sperme en un caillot de sang, le 
sang en un morceau de chair, la chair en os, puis nous avons garni le 
squellette de chair, enfin nous lui avons donné sa forme définitive. Béni soit 
Allah, le plus merveilleux des créateurs. (14) Après avoir été créés, vous 
mourrez (15) Puis, au jour dernier, vous serez ressuscités. (16).

Dieu parle de la création du premier humain qui fut Adam -que 
Dieu le salue-. Il fut créé d’une argile extraite d’une boue malléable.

En commentant le terme: «de l’essence de la terre» Ibn Abbas a dit 
qu’il s’agit de l’essence de l’eau. Et Ibn Jarir a avancé qu’Adam fut 
nommé «l’essence de la terre» parce qu’il en fut tiré, un avis soutenu 
aussi par Qatada en ajoutant: «Dieu l’a créé d’argile endurcie dont 
l’origine est le limon comme Dieu le montre dans ce verset: «C’est un 
signe de sa puissance que de vous avoir engendrés du limon et fait de vous 
des êtres animés» [Coran XXX, 20].
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A ce propos, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dit: «- 
Dieu créa Adam d’une poignée du sable qu’il avait prise de tous les 
coins de la terre. Les fils d’Adam sont nés ayant les couleurs de cette 
terre: Il y en a parmi eux ceux qui ont la teinte rouge, d’autres d’une 
teinte blanche, une troisième d’une teinte noire et d’autres d’une teinte 
métisse. Il y en a les bons et les méchants».

«... une goutte de sperme déposée dans un organe bien protégé». Il 
s’agit de l’utérus comme le confirme ce verset: «Ne vous avons-nous pas 
créés d’une vulgaire goutte d’eau? que nous avons déposée dans une matrice 
close» [Coran LXXVII, 20-21] et ceci pour une durée déterminée, après 
que cette goutte ait subi les phases successives de la transformation: 
un caillot de sang comme un morceau de chair qui n’a aucune forme 
déterminée, puis de cette masse Dieu a créé les os où ont peut 
distinguer la tête, les mains, les pieds ainsi que les nerfs et les 
artères... A ce propos le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Tout le corps de l’homme sera réduit en poussière à l’exception 
de l’os caudal (le coccyx) car à partir de lui l’homme est créé et sera 
reconstitué».

«Puis nous avons garni le squelette de chair» afin que cette chair lui 
donne la forme définitive et renforce le corps. Enfin l’âme lui sera 
insufflée et voilà qu’il est devenu une créature parfgite munie d’ouïe, 
de vue, de sentiment, de mouvement et d’émoi. «Béni soit Alalh, le plus 
merverilleux des créateurs».

A propos de la création de l’homme, Ali Ben Abi Taleb a dit: «- 
Après une durée de quarante jours, Dieu envoie un ange qui lui 
insuffle l’âme dans des trois ténèbres. Tel est le sens des dires divins: 
«produisant une autre créature».

Ibn Abbas, dans un de ses commentaires, a dit: «Cette partie du 
verset: «enfin nous lui avons donné sa forme définitive» signifie que 
l’homme passe d’une étape à une autre jusqu’à devenir enfant, de 
l’enfance, à la jeunesse, à l’âge de maturité, à l’âge adulte, à la 
vieillesse enfin à l’âge de décrépitude».

il est cité dans un hadith authentique que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Chacun d’entre vous demeure dans 
le ventre de sa mère quarante jour une goutte de sperme, puis un caillot de

386

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


sang pendant une durée égale, puis un morceau de chair (comme une 
bouchée) pendant une période d’une durée équivalente. Ensuite Dieu envoie 
l ’ange chargé de lui insuffler l ’esprit, ordonné d ’écrire quatre mots (- 
concernant le fœtus) à savoir: sa part des biens de ce monde, la durée de sa 
vie, ses œuvres et sa destinée heureuse ou malheureuse. Par celui qu’il n’y a 
d’autre Dieu que Lui, il arrive que l’un de vous pratique les œuvres des élus 
du Paradis au point de n ’en être séparé que d’une coudée, alors ce qui lui a 
été inscrit intervient et cet homme agit comme les damnés et entrera à 
l ’Enfer. Par contre, il arrive que l ’un de vous pratique les œuvres des 
réprouvés de l’Enfer au point de n ’en être séparé que d ’une coudée, alors ce 
qui lui a été inscrit intervient et il pratique les œuvres des élus du Paradis 
et entrera au Paradis» (Rapporté d’après Âbdullah Ben Mass‘oud, par 
Boukhari, Mouslim et Ahmed)(1).

Il est aussi dit dans un hadith authentique: «Après quarante jours 
que la goutte de sperme se fût installée dans l’utérus, l’ange s’y 
in trodu it et demande: «Seigneur , sera-t-il un heureux ou un 
malheureux? un mâle ou une femelle?» Dieu lui dicte et l’ange écrit, à 
savoir: Ses œuvres, ses périodes d'aisance et celles de ses calamités, 
et sa part des biens de ce monde. Ce registre sera aussitôt plié et rien 
n’y sera ajouté ou diminué».

«Après avoir été créés, vous mourrez» car la mort est la fin 
incontestable de toute créature. «Puis, au dernier jour, vous serez 
ressuscités». En ce jour-là les âmes seront rendues aux corps et 
rassemblés pour être jugés selon les œuvres accomplies dans le bas 
monde.

(1) Ji* dj£j üjai ¿jyujî 4Âl>- ^ Jl>-Ï üll ^
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walaqad halaqnâ fawqakum sab‘a tara  ’iqa wamâ kunnâ ‘ani-l-halqi 
gâfilîna (17).

Nous avons créé au-dessus de vous sept cieux et nous demeurons 
attachés à ce que nous avons créé (7).

Dieu mentionne souvent la création des cieux et de la terre avec 
celle de l’homme. En voilà un verset qui montre la grandeur de la 
création des cieux et de la terre: «La création des cieux et de la terre est 
une œuvre autrement considérable que celle du genre humain» [Coran XL, 
57].

Dieu a dit ailleurs: «Allah a créé sept cieux et autant de terre. Il fait 
circuler ses ordres entre les deux pour vous manifester Sa puissance et 
l’étendue de Sa science» [Coran LXV, 12].

Donc que les sept cieux enveloppent la terre, cela n’empêche que 
Dieu observe tout ce qu’il y a ou se passe dans les cieux, sur la terre 
sans qu’une montagne puisse s’interposer, ou autre chose, dans les 
abîmes des océans, bref II dénombre tout même les collines, les 
déserts, les arbres et leurs feuilles: «Il n’est pas de molécule dans les 
entrailles de la terre, une brindille verte ou sèche qui ne soient dénombrées 
dans le sommier de la création» [Coran VI, 59].

wa ’anzalnâ mina-s-sama ’i m a’am biqadarin fa’askannâhu fî-l-’ardi wa 
’innâ ‘alâ d ahâbim-bihî laqâdirûna (18) fa’ansa’nâ lakum bihî jannatim- 
min nahîlin wa ’a‘nâbi-l-lakum fïhâ fawâkihu katîratun wa minhâ
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ta’kulûna (19) wa sajaratan tahruju min turi sina’a tambutu bi-duhni wa 
sibgi-l-lil-’îf kilîna (20) wa ’inna lakum fï-l-’an‘âmi la‘ibratan nusqîkum 
mimmâ fî bu tûnihâ wa lakum fîhâ m anâfi'u katîra tun  wa minhâ 
ta’kulûna (21) wa ‘alayhâ wa ‘ala-l-fulki tuhmalûna (22).

Nous faisons tomber l’eau du ciel dans une mesure convenable. Nous 
la laissons s’amasser sous terre mais nous pouvons aussi la laisser se 
perdre. (18) Nous nous servons de cette eau pour créer des vergers de 
dattiers et de vignes. Ils produisent des fruits en abondance qui servent à 
votre nourriture. (19) Nous avons fait pousser au Mont Sinaï un arbre qui 
produit à la fois une huile et une liqueur comestibles. (20) Les animaux 
sont aussi sujet à réflexions. Vous buvez leur lait. Us satisfont beaucoup de 
besoins. Vous vous nourrissez de leur chair (21) Ils vous servent de 
montures comme vous servent les barques sur mer. (22).

Dieu rappelle à Ses serviteurs les bienfaits qu’il leur accorde et 
qu’on ne peut dénombrer: La pluie qui tombe du ciel avec mesure et 
selon le besoin, car son abondance pourrait détériorer tout comme sa 
rareté qui ne laisserait pousser aucune plantation. Elle est donc 
descendue pour satisfaire aussi bien pour boire que pour irriguer et 
pour d’autres besoins. Même les terrains qui exigent une grande 
quantité d’eau et dont le sol ne peut recevoir ce qui leur suffit, l’eau 
leur sera amenée d’autre pays sous forme de rivière. Tel est le cas de 
l’Egypte qui a un terrain stérile dont le Nil lui appoorte du limon rouge 
de l’Ethiopie durant la saison des pluies. Ce limon demeure sur le 
terrain Egyptien et les habitants s’en servent pour l’agriculture. Qu’Il 
soit Béni et Glorifié ce Seigneur généreux et clément.

«Nous la laissons s’amasser sous terre» afin que le sol puisse 
l’absorber et grains et fruits s’en nourrissent. «Mais nous pouvons aussi 
la laisser se perdre» Dieu peut faire disparaitre cette eau en l’envoyant 
aux marécages et aux déserts. Ou bien II peut la rendre saumâtre qui 
ne servira dans ce cas ni pour la boisson ni pour l’irrigation. Ou encore 
Dieu peut la faire descendre au fond de la terre pour la rendre inutile. 
Mais, par Sa générosité et Sa miséricorde, Il a rendu cette eau potable 
en l’acheminant dans la terre vers des sources jaillissantes, grâce 
auxquelles hommes et bêtes se désaltèrent, s’en lavent et II fait 
germer des plantes diaprées.
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Grâce à cette eau aussi, Dieu fait naître des jardins de palmiers et 
de vignes remplis de beauté. Si les palmiers et les vignes ont été 
mentionnés dans ce verset, parce que les habitants du Hijaz s’en 
réjouissaient. Mais cela n’empéche que d’autres peuples se réjouissent 
aussi des fruits poussant dans leurs propres pays, c’est de cette façon 
qu’on doit comprendre le sens du verset, comme Dieu l’a mentionné 
«Ils produisent des fruits en abondance qui servent à votre nourriture» des 
fruits variés de toutes les espèces. Il a dit ailleurs: «L’eau qui fait 
croître le blé, l’olivier, le palmier, la vigne et toutes sortes de plantes» [- 
Coran XVI, 11].

«Nous avons fait pousser au Mont Sinal un arbre qui produit à la fois 
une huile et une liqueur comestibles». Le Mont Sinaï est celui d’où Dieu a 
adressé la parole à Moïse -que la paix soit avec lui- et qui était 
entouré d’oliveraies. L’o liv ier produit de l’huile qui sert comme 
condiment. A ce propos, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Mangez de l’huile et enduisez-vous-en vos corps car elle 
est le produit d’un arbre béni».

«Les animaux sont aussi sujet à réflexions. Vous buvez leur lait. Ils 
satisfont beaucoup de besoins. Vous vous nourrissez de leur chair. Ils vous 
servent de montures comme vous servent les barques sur mer» Sans doute 
les hommes tirent un profit multiple des animaux: Leur lait qui sort de 
leurs entrailles et tient le milieu entre le chyme et le sang, leur chair 
comme nourriture, leurs poils et laine pour en confectionner des 
vêtements, comme montures et pour porter leurs bagages: «Ils 
transportent vos bagages dans les pays que vous ne pourriez atteindre qu’au 
prix de difficultés insurmontables sans eux. Votre Seigneur est toute bonté 
et toute clémence» [Coran XVI, 7]. Dieu a soumis aux hommes certains 
animaux qui leur servent de montures, de nourriture, et ils en retirent 
des produits utiles et des breuvages. Les hommes sont tenus à tout 
moment de reconnaître les bienfaits du Seigneur.
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walaqad ’arsalnâ Nûhan ’ilâ qawmihî faqâla yâ qawmi-‘budû-L-Lâha mâ 
lakum mih ’ilâhim gayruhïï ’afalâ tattaqûna (23) faqâla-l-mala’u-l-ladîna 
kafarû min qawmihî mâ-hâdsT ’illâ basarum mitlukum yurîdu ’ay- 
yatafaddala ‘alaykum walaw sa"a-L-Lâhu la’anzala malâA’iktam-mâ 
sami‘nâ bihâdâ ff ’a 'b a ’inâ-l-’awwalîna (24) ’in huwa ’illâ rajulum bihî 
jinnatun fatarabbasû bihî hattâ hînin (25).

Nous déléguâmes Noé à son peuple. Il lui dit: «O mon peuple, adorez 
Allah. Vous n’avez pas d’autre Allah que Lui. Pourquoi ne le craignez-vous 
pas?» (23) Les puissants, qui étaient incrédules, intervinrent: Qu’est cet 
homme! sinon un homme comme vous qui cherche à se donner de 
l’importance. Si Allah avait voulu nous toucher, D nous aurait envoyé des 
anges. A notre connaissance, pareille chose n’est jamais arrivée du temps de 
nos ancêtres» (24) C’est un homme possédé du démon. Ne vous en occupez 
pas pour le moment.» (25).

Dieu envoya Noé à son peuple pour l’avertir et le mettre en garde 
contre Son châtiment et Sa vengeance de ceux qui Lui désobéissent 
et traitent Ses Prophètes de menteurs. Noé dit à son peuple: «Adorez 
Allah; vous n’avez pas d’autre Allah que Lui. Pourquoi ne Le craignez-vous 
pas?» en Lui associant d’autres divinités?.

Les chefs et les notables parmi ce peuple, qui étaient des 
idolâtres, intervinrent: «Qu’est cet homme! sinon un homme comme vous 
qui cherche à se donner de l’importance» en s’élevant au-dessus de vous 
prétendant qu’il est un Prophète, alors qu’il n’est qu’un mortel comme 
vous. Et d’ajouter: «Si Allah avait voulu nous toucher, Il nous aurait 
envoyé des anges». Nous n’avons jamais entéfidu de tels propos chez 
nos plus anciens ancêtres.

«C’est un homme possédé du démon» car il prétend la prophétie et 
que Dieu l’a envoyé avec la révélation. «Ne vous en occupez pas pour le 
moment» et laissez-le dire ce qu’il voudra en lui donnant un répit car il 
ne tarderait à mourir.
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qâla rabbi-n-surnî bimâ kaddabûni (26) fa’awhayna ’ilayhi ’ani-sna‘i-1- 
fulka bi’a‘yuninâ wa wahyinâ fa’idâ  jâA’a ’amrunâ wa fara-t-tannûru 
fasluk fîhâ min kullin zawjayni-t-nayni wa ’ahlaka illâ man sabaqa 
‘alayhi-l-qawlu mihum walâ tuhâtibn î fî-l-ladîna zalamïï ’innahum 
mugraqûna (27) fa’idâ-stawayta ’anta wa mam-ma‘aka ‘alâ-l-fulki faquli- 
1-hamdu-li-L-Lâhi-l-ladî najjânâ mina-l-qawmi-z-zâlimîna (28) wa qui 
rabbi ’anzilnî munzalam-mubârakan wa ’anta hayru-l-munzilîna (29) 
inna fî dâlika la ’ayâtin wa ’in kunnâ-l-la mubtalîna (30).

Seigneur, supplia Noé, donne-moi aide contre de tels détracteurs. (26) 
Nous lui révélâmes aussitôt ceci: «Construis une arche sous notre 
surveillance et d’après nos conseils. Dès que notre ordre s’accomplira et que 
l’eau bouillonnera dans sa source, embarque dans l’arche un couple de 
chaque espèce ainsi que les tiens, excepté ceux dont le sort est déjà réglé. Ne 
m’adresse aucune prière en faveur des méchants. Ils périront noyés. (27) 
Lorsque toi et les tiens serez installés dans l’arche, dis: «Loué soit Dieu pour 
nous avoir délivrés des méchants» (28) Dis: «O Seigneur, fais-moi aborder 
sur une terre propice. Tu es le plus sûr des guides.» (29) Une telle aventure 
n’est-elle pas probante? Notre habitude est d’éprouver les hommes. (30).

Noé implora son Seigneur: «Je suis vaincu, Aide-moi» Il lui 
ordonna alors de construire l’arche en la chargeant d’un couple de 
chaque espèce, c’est à dire un mâle et une femelle des animaux, de 
fruits et de plantations et autres choses. Il devait aussi y embarquer 
les siens «excepté ceux dont le sort est déjà réglé» Ceux qui restaient 
mécréants et étaient voués au périssement, parmi eux figuraient sa 
femme et son fils.
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«ne m’adresse aucune prière en faveur des méchants. Ils périsont 
noyés». Dès que tu verras la pluie descendre, Dieu dit à Noé, n’aie 
aucune compassion envers ton peuple espérant de les voir croyants, 
car Mon ordre est déjà arrêté, ils seront noyés à cause de leur 
incrédulité et leur rebellion. Nous avons déjà commenté cette histoire 
dans la Sourate Houd (Coran XI).

«Lorsque toi et les tiens serez installés dans l’arche, dis: «Loué soit 
Allah pour nous avoir délivrés des méchants» Dans un verset presque 
pareil, Dieu a dit: «... Qui a créé les navires et les animaux pour vous 
transporter. Fixez-vous sur leurs dos et célébrez les bienfaits de votre 
Seigneur. Une fois à votre aise, dites: Gloire à celui qui nous a soumis ces 
choses et que, seuls, nous n’aurions pu soumettre! C’est à notre Seigneur 
que nous ferons retour» [Coran XL1II, 12-14] Noé obtempéra aux ordres 
divins et dit à sa compagnie: «Montez dans l’arche. O mon Allah, faites 
qu’elle vogue et qu’elle atterrisse» [Coran XI, 41]. Il invoqua le nom de 
Dieu au début de son amerrissage et lors de son atterrisage. Cet agir 
divin en sauvant les croyants et noyant les incrédules est certes l’un 
de Ses signes, et une preuve évidente de la sincérité des Prophètes et 
de la véracité des messages. «Notre habitude est d’éprouver les 
hommes» en leur envoyant les Prophètes et les messages.
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tumma ’an7*C 04-427*a’nâ mim ba'dihim qarnan ’âAharîna (31) 
fa’arsalna fîhim rasûlan minhum ’ani‘budû-L-Lâha mâlakum min ’ilâhin 
gayruhü ’afalâ tattaqûna (32) wa qâla-l-mala’u min qawmihi-l-ladîna 
kafarû wa kaddabû biliqef’i-l-’^hirati wa ’atrafnâhum fî-l-hayâti-d-dunyâ 
mâ hâdêî’illâ basarum mitlukum ya’kulu mimmâ ta’kulûna minhu wa 
yasrabu mimmâ tasrabûna (33) wa la’in ’ata'tum basaram mitlakum 
innakum ’¡dâ-l-lahâsirûna (34) ’aya'idukum ’annakum 'idâ mittum wa 
kuntum turâban wa ‘izâman ’annakum muhrajûna (35) hayhâta hayhâta 
limâ tu'adûna (36) ’in hiya 'illâ hayâtunâ-d-dunyâ mamûtu wa nahyâ 
wamâ nahnu bimab'ûtîna (37) ’in huwa ’illâ rajulun-i-ftarâ ‘alâ-L-Lâhi 
kadiban wamâ nahnu lahû bimu’minîna (38) qâla rabbi-n-surnî bimâ 
kaddabûni (39) qâla ‘ammâ qalîli-l-layusbihunna nâdimîna (40) fa’ahad 
athumu-s-sayhatu bi-l-haqqi faja'alnâhum gutci’an fabu‘da-l-li-l-qawmi- 
z-zâlimîna (41).

Nous appelâmes une autre génération à succéder au peuple de Noé. 
(31) Nous élûmes dans son sein un Prophète qui leur dit: «Adorez Allah. 
Vous n’avez pas d’autre Allah que Lui. Ne le craindrez-vous pas? (32) Les 
puissants de ce peuple qui étaient sans foi et ne croyaient pas au jour du 
jugement dernier-et à qui nous avions accordé les richesses de ce monde- 
disaient: «Qu’est cet homme, sinon un homme comme vous, qui se nourrit 
des mêmes aliments et boit les mêmes boissons (33) Si vous vous soumettez 
à un homme comme vous, vous êtes perdus. (34) Il vous prédit qu’une fois 
morts, et réduits en poussière et en os, vous reviendrez à la vie. (35) Quelle 
invraisemblance, oui quelle invraisemblance qu’une telle prédiction. (36) Il 
n’y a d’autre vie que celle de ce monde. Nous mourons et nous vivons. Et 
nous ne serons pas ressuscités. (37) Ce n’est qu’un homme qui colporte des 
mensonges sur Allah. Nous n’ajoutons pas foi à ses paroles. (38) Seigneur, 
donne-moi aide contre de tels détracteurs. (39) Avant peu* ils regretteront 
leurs propos, répondit le Seigneur. (40) Une mort foudroyante les 
extermina. Ce fut juste. Il n’en resta que des débris. Loin d’ici les 
méchants. (41).

Après ce grand événement historique et la noyade du peuple de
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Noé, Dieu a créé un autre peuple que fut celui de ‘Ad d’après les uns 
ou de Thémoud selon d'autres. Dieu lui envoya un Prophète qui 
l’appela à l’adoration du Seigneur sans Lui reconnaître des égaux. 
Mais ils l’ont démenti, renié son message en refusant de le suivre 
étant un mortel comme eux, même ils le tournèrent en dérision.

^En leur menaçant et les mettant en garde contre un supplice 
atroce qui les attend au jour de la résurrection, les chefs parmi eux 
d irent: Si nous te suivons, nous serons certes au nombre des 
perdants. Comment serons-nous ressuscités lorsque nous serons 
ossements et poussière? C’est une prédiction invraisemblable. Il n’y a 
que la vie présente: nous vivons et nous mourons mais jamais nous 
serons ressuscités.

«Ce n’est qu’an homme qui colporte de mensonges sur Allah» en 
prétendant que nous serons un jour ressuscités et rassemblés pour 
être jugés. Le Prophète s’écria alors en implorant: «Seigneur, donne-moi 
aide contre des tels détracteurs». Protège-moi contre leur nuissance, ils 
viennent de me traiter de menteur. Dieu de lui répondre: «Avant peu, ils 
regretteront leurs propos» à cause de leur reniement et leur obstination. 
«Une mort foudroyante les extermina». En effet II leur envoya un vent 
impétueux et dévastateur qui a détruit tout sur Son ordre. Au matin, on 
ne vit que leurs maisons: «Il n’en resta que des débris. Loin d’ici les 
méchants». Dieu ne les a pas lésés, ils se sont fait tort à eux-mêmes à 
cause de leur incrédulité.

tumma ’ansa’nâ mim ba‘dihim qurûnan ’aharîna (42) mâ tasbiqu min 
ummatin ’ajalahâ wamâ yasta’hirûna (43) tumma ’arsalnâ rusulanâ tatrâ 
kulla mâ jâA’a ’ummata-r-rasûluhâ kaddabûhu-fa’atba‘nâ ba‘dahum 
ba‘dan wa ja‘alnâhum ’ahâdîta fabu‘da-l-liqawmi-l-lâ yu’minûna (44).

Nous appelâmes à leur succéder d’autres générations (42) Aucun
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peuple ne peut ni avancer ni reculer le terme de sa vie. (43) Nous fîmes 
succéder les Prophètes les uns aux autres. Chaque fois que l’un d’eux se 
présenta à son peuple, il fut traité d’imposteur. Nous anéantîmes les 
peuples les uns après les autres à titre d’exemple. Loin d’ici les incrédules. 
(44).

Dieu créa ensuite d’autres générations et d’autres peuples qui se 
succédèrent les uns aux autres. Aucun d’eux ne peut avancer ni 
reculer sbn terme. A chacun d’eux Dieu envoya un Prophète dont leur 
mission fut identique: Appeler à Dieu et n’adorer que Lui: «Nous avons 
envoyé des Prophètes à chaque peuple. «Adorez Allah et évitez Taghout» 
était leur mot d’ordre. Certains de ces peuples ont suivi la bonne voie, 
d’autres ont précipité leur perte» [Coran XVI, 36].

Chaque foi qu’un Prophète venait à son peuple, celui-ci le traitait 
d’imposteur. Dieu affirme cette réalité en disant: «Triste fin des hommes! 
chaque fois qu’un Prophète leur est envoyé, ils le tournent en dérision» [- 
Coran XXXVI, 30]. Et Dieu d’anéantir ces peuples l’un à la suite de 
l’autre «... et nous les dipersâmes dans tous les sens» [Coran XXXIV, 19] 
en les donnant un exemple aux autres peuples.

tumma ’arsalnâ Mûsâ wa ’ahâhu Harûna bi ’âAyâtinâ wa sultânim- 
mubînin (45) ’ilâ Fir‘awna wa mala’ihî fastakbaru wa kânû qawman ‘- 
âlîna (46) faqâlïï ’anu’minu libacharaynii mitlinâ wa qawmuhumâ lanâ 
‘âbidûna (47) fakaddabûhunmâ fakânû mina-1-muhlakîna (48) walaqad 
*a taynâ Mûsâ-l-kitâba la‘aUahum yahtadûna (49).

Puis nous envoyâmes Moïse et son frère Aaron, qui étaient munis de 
nos signes et de preuves irréfutables. (45) à Pharaon et à sa cour. Ceux-ci 
les accueillirent avec morgue. C’était un peuple arrogant. (46) Allons-nous
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croire, dirent-ils, à deux hommes comme nous et dont le peuple nous est 
asservi? (47) Pour avoir traité Moïse et Aaron de menteurs, ils furent 
anéantis. (48) Nous donnâmes le Livre à Moïse comme guide. (49).

Dieu envoya Moïse et son frère Aaron (Haroun) à Pharaon et aux 
chefs de son peuple avec les signes manifestes et les preuves 
évidentes. A cause de leur orgueil et leur obstination, Pharaon et son 
peuple s’enorgueillirent et refusèrent de suivre Moïse et son frère, 
comme avaient agi les peuples précédents en considérant que de tels 
Prophètes n’étaient que des mortels comme eux. En un seul jour, Dieu 
noya Pharaon et son peuple.

Le Seigneur révéla le Pentateuque à Moïse qui contenait les 
enseignements, les ordres et les interdictions, après le périssement de 
Pharaon et les coptes qui formaient son peuple. Après la révélation du 
Pentateuque, Dieu n’a pas anéanti un peuple à cause de l’incrédulité 
de son commun, mais II a ordonné aux croyants de combattre les 
infidèles. Dieu montre cela clairement quand II a dit: «Nous avons donné 
le Pentateuque à Moïse après avoir anéanti les peuples passés. Notre but 
était d’instruire les hommes. Ce Livre est à la fois un guide et une 
bénédiction. Peut-être fera-t-il réfléchir» [Coran XXVIII, 43].

waja‘alnâ-bna Maryama wa ’ummahu ’a yatan wa ’awaynâhuma ’ilâ 
rabwatin dâti qarârin wa ma‘înin (50).

Nous fîmes de Jésus et de sa mère un symbole et nous les installâmes 
dans un lieu élevé, paisible et arrosé de sources. (50).

Dieu a fait de Son serviteur et Envoyé Jésus -que la paix soit 
avec lui- et de sa mère Marie un signe pour les hommes, et une 
preuve irréfutable de Son pouvoir de çréer ce qu’il veut. Il créa Adam 
sans père ni mère, Eve d’un mâle sans femelle, Jésus d’une femelle 
sans mâle, et les autres gens de mâles et de femelles.

«Et nous les installâmes dans un lieu élevé». Où se trouva ce lieu? 
Les opinions se sont controversées à ce sujet. Sa'id Ben Al-Moussaiab 
a avancé: Il est à Damas. Ibn Abbas a soutenu cette opinion et a
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ajouté que les sources citées dans le verset sont les rivières de 
Damas. Quant à Moujahed dont l’avis était presque identique a dit qu’il 
s’agit de la «Ghouta de Damas» et ses alentours.

Mais Abou Houraira a précisé que ce fut à Ramla en Palestine. Il 
s’avère que l’opinion la plus logique est celle de Ibn Abbas qui a dit: 
«Les sources signifient l’eau coulante que Dieu a mentionnée dans ce 
verset: «Ton Seigneur a fait jaillir un ruisseau à tes pieds» [Coran XIX, 
24]. (Sans préciser le lieu). Enfin Ad-Dahak et Qatada ont déclaré qu’il 
s’agit bien de Jérusalem, qui est très probable d’après l’auteur. Et c’est 
Dieu qui est le plus savant, car ceci est mentionné dans un autre 
verset et les versets du Coran expliquent les uns les autres.

yâ ’ayyuhâ-r-rusulu kulû mina-t-tayyibâti wa‘malû sâlihan ’innî bimâ 
ta ‘malûna ‘alîmun (51) wa ’inna hâdihT  ’ummatukum ’ummatan 
wâhidatan wa ’ana rabbukum fat-taqûni (52) fa taqatta‘u ’amrahum 
baynahum zuburan kullu hizbim bimâ ladayhim farihûna (53) fadarhum 
fî gamratihim hattâ hînin (54) ’ayahsabûna ’annamâ numidduhum bihî 
mim-mâlin wa banina (55) nusâri‘u lahum fî-l-hayrâti bal-lâ yas‘urûna

O Prophètes, nourrissez-vous à volonté des fruits de la terre et 
pratiquez les bonnes œuvres. Je connais toutes vos actions. (51) Vous ne 
formez qu’un seul peuple. C’est moi votre Allah. Craignez-moi. (52) Les 
hommes se sont partagés en sectes et chaque secte se confina dans son 
dogme. (53) Abandonne-les pour un temps à leurs préjugés. (54) Croient-ils 
que nous les comblons de richesses et d’enfants. (55) uniquement pour leur 
être agréables? Ils se trompent. (56).

(56).
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Dieu ordonne aux Prophètes de se nourrir de ce qui est licite et 
de pratiquer les bonnes œuvres car la nourriture licite et bonne aide à 
faire le bien. Ils s’exécutèrent. Al-Hassan Al-Basri a commenté cela en 
disant: «Par Dieu, Il ne leur a pas ordonné de choisir les meilleurs 
fruits et de rechercher les bons aliments, mais II leur a recommandé 
de n’acquérir que le licite. A savoir aussi que Jésus -que la paix soit 
avec lui- se nourrissait du travail de sa mère qui exerçait la filature.

Dans un hadith authentique le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Tout Prophète était un pâtre». On lui 
demanda: «Et toi aussi ô Messager de Dieu?» - Et moi aussi, répondit- 
il, je gardais les moutons à des mecquois contre des qirats».

David, le Prophète de Dieu, - que Dieu le salue - mangeait du 
travail de sa main, comme il a été rapporté dans un hadith.

Abou Houraira -que Dieu l’agrée- rapporte que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu le Très Haut est bon et 
n’accepte que ce qui est bon. Il a prescrit aux croyants ce qu’il a prescrit 
aux Prophètes. Il leur a dit: «O Prophètes, nourrissez-vous à volonté des 
fruits de la terre et pratiquez les bonnes œuvres. Je connais toutes vos 
actions». Il a dit aussi: «O croyants, nourrissez-vous des aliments qu’Allah 
vous octroie» [Coran II, 172]. Puis le Prophète mentionna le cas de 
l ’homme qui entreprend un long voyage la tête ébouriffée, poussiéreuse, 
tend les mains vers le ciel en implorant: «Seigneur! Seigneur!» alors que sa 
nourriture est illicite, sa boisson illicite, ses vêtements illicites et qu’il est 
nourri de choses illicites. Comment serait-il exaucé?» (Rapporté par 
Mousüm, Tirmidzi et Ahm ed/1K

«Vous ne formez qu’un seul peuple» ô Prophètes, votre religion est
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unique et votre mission est la même qui consiste à appeler à 
l’adoration d’un Dieu unique sans rien Lui associer. «C’est moi votre 
Allah. Craignez-moi».

Mais les peuples auxquels Dieu a envoyé des Prophètes, se sont 
divisés en sectes, et chaque parti exultant de ce qu’il a devers lui. lis 
se croyaient être dans le droit chemin, mais au contraire, ils étaient 
dans un égarement manifeste. «Abandonne-les pour an temps à leurs 
préjugés» jusqu’à leur périssement, comme le confirme ce verset: «- 
Accorde un répit aux incrédules. Accorde-leur un court répit» [Coran 
LXXXVI, 17].

«Croient-ils que nous les comblons de richesses et d’enfants 
uniquement pour leur être agréables? Ils se trompent». Ceux qui se sont 
leurrés de leurs richesses et de leur progéniture croyant que Dieu leur 
a octroyés parce qu’il les aime ou les chérit? Non, ils se sont trompés 
surtout quand ils déclarent: «Comblés de richesses et d’enfants comme 
nous sommes, nous ne serons jamais voués au supplice» [Coran XXXIV,
35]. Qu’ils sachent que tout cela n’est qu’illusions. En répondant, Dieu, 
en s’adressant à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, a dit: 
«Ne te laisse pas séduire par leur richesses et par leurs enfants. Ces 
richesses et ces enfants, Allah ne les leur accorde que pour les faire souffrir 
au cours de cette vie périssable» [Coran LX, 55].

Dans un autre verset II exhorte les hommes et les avertit en leur 
disant: «Ce ne sont ni vos richesses ni vos enfants qui vous rapprocheront 
de nous. Seuls s’en rapprocheront ceux qui croient et qui font le bien» [- 
Coran XXXIV, 37],

Abdullah Ben Mass'oud rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu a réparti les moralités entre 
vous comme II a partagé Ses biens. Certes, Dieu accorde ( les biens de) ce 
monde à qui II aime comme à qui II n ’aime pas, mais II n 'accorde la fo i  
qu’à celui qu’i l  aime. Donc celui qui reçoit la fo i aura acquis l ’amour de 
Dieu. Par celui qui tient mon âme dans sa main, l ’un d ’entre vous n ’est un 
vrai musulman que lorsqu’il aura la fo i dans son cœur et sur sa langue. Nul 
n ’est croyant que lorsque son voisin sera à l ’abri de ses méfaits». On lui 
demanda: «Quels sont ces méfaits?» Il répondit: «Son mauvais traitement 
et son injustice». Tout bien acquis illicitement duquel on fa it l ’aumône ne
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serait béni et cette aumône sera réfutée. Tout ce qui laisse de ces biens sera 
ses provisions pour VEnfer. Dieu n ’efface pas le mal par le mal mais par le 
bien car le mauvais n ’efface, jamais le mauvais» (Rapporté par l ’imam 
Ahmed) [].
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’inna-l-ladîna hum min hasyati rabbîhim musfîqûna (57) wa-l-ladîna 
hum bi’ayâti rabbihim yu’minûna (58) wa-l-ladîna hum birabbihim lâ 
yusrikûna (59) wa-l-ladîna yu’tûna ma *a taw wa qulûbuhum wajilatun 
annahum ’ilâ rabbihim râji‘ûna (60) ’ûla ’ika yusâri‘ûna fî-l-hayrâti wa 
hum lahâ sâbiqûna (61).

Ceux que la crainte de leur Seigneur rend humbles, (57) ceux qui 
croient aux révélations de leur Seigneur(58) ceux qui ne lui reconnaissent 
aucun associé, (59) ceux qui font l’aumône, le cœur tremblant à l’idée qu’ils 
retourneront à leur Seigneur, (60) ceux-là rivalisent l’ardeur à faire le bien 
et y réussissent mieux que perosnne. (61).

Ceux qui font les actes de charité et les bonnes œuvres, qui ont la 
foi et redoutent leur Seigneur et sa vengeance sont vraiment ceux qui 
sont pénétrés de la crainte de Dieu. Al-Hassan Al-Basri a dit: «Le 
croyant réunit la charité et la redoute, tandis que l’impie réunit les 
mauvaises actions et la sécurité».
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«Ceux qui croient aux révélations de leur Seigneur» et à Ses signes 
universels et religieux, comme II a dit en parlant de Marie: «Elle crut 
aux paroles de son Seigneur et à Son Livre» C’est à dire elle crut que 
tout ce qui arrive émane de l’ordre de Dieu et Sa prédestination. Ce 
que Dieu a prescrit est un ordre qui ne procure que Son amour et Sa 
Satisfaction, et ce qu’il interdit est tout ce qu’il répugne et refuse qu’on 
le commette. Si c’est un bien, ce sera alors une vérité.

«Ceux qui ne Lui reconnaissent aucun associé» n’adorent que Lui et 
savent qu’il n’y a de Dieu que Lui, et n’a aucun rival on égal.

«Ceux qui font l’aumône, le cœur tremblant à l’idée qu’ils retourneront 
à leur Seigneur» Cela signifie qu’ils font l’aumône et redoutent que Dieu 
ne l’accepte pas, ayant peur qu’il ne soit à cause de la négligence 
d’une prescription dont ils ne s’en sont pas acquittées.

L’imam Ahmed rapporte que Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «J’ai 
demandé: «O Messager de Dieu, ceux qui donnent ce qu’ils donnent tandis 
que leurs cœurs sont pénétrés de crainte, s ’agit-il de ceux qui volent, 
forniquent et boivent le vin du moment qu’ils craignent Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire-?» Il me répondit: «Non, ô la fille d’Abou Bakr, la 
fille de Siddiq. Il s ’agit de ceux qui prient, jeûnent et font l ’aumône et 
redoutent Dieu -à Lui la puissance et la gloire» (Rapporté par Tirmidzi et 
Ibn Abi Hatem)(I*.
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walâ nukallifu nafsan ’illâ wus‘ahâ wa ladaynâ kitâbun yantiqu bi-1- 
haqqi wa hum lâ yuzlamûna (62) bal qulûbuhum fî gamratim min hâdâ 
wa lahum ’a‘mâlum min dûni dâlika hum lahâ ‘âmilûna (63) hatta ’ida 
’ahadnâ mutrafîhim bi-l-’adâbi ’idâ  hum yaj’arûna (64) lâ taj’arû-1- 
yawma ’innakum minnâ lâ tunsarûna (65) qad kânat ’âAyâtî tutlâ ‘- 
alaykum fakuntum ‘alaT Vqâbikum tankisûna (66) mustakbirîna bihî 
sâmiran tahjurûna (67).

Nous n’imposons à chaque âme aucune surcharge. Nous tenons le livre 
des actions de chacune d’elles. Aucune ne sera lésée. (62) Leurs esprits sont 
préoccupés de toute autre chose. Leurs actes ne tiennent aucun compte de 
nos prescriptions. (63) Jusqu’au jour où nous châtions les plus marquants 
d’entre eux. Ils poussent alors les hauts cris. (64) Inutile de vous lamenter. 
Vous n’obtiendrez nul secours de nous. (65) Ce n’est pas faute qu’on vous 
ait répété nos enseignements. Mais alors vous tourniez le dos 
dédaigneusement. (66) Vous vous gonflez d’orgueil. Et, dans des 
conciliabules nocturnes, vous bafouiez nos révélations (67).

Dieu parie de sa justice en imposant Ses lois à Ses serviteurs 
dans le bas monde, car il ne charge aucune âme que de ce qu’elle en 
est capable de porter et au jour de la réssurrection, Il les jugera étant 
donné que tout ce qu’ils ont fait dans la vie d’ici-bas est écrit dans un 
livre qui exprime la vérité. Nul ne subira aucun préjudice de ce qu’ils 
ont fait comme bonnes actions, quant aux mauvaises, Il en effacera et 
Il pardonnera une grande partie aux croyants.

Mais les incrédules et les idolâtres ont les cœurs dans un abîme 
d’erreurs et dans un égarement à cause de leur détournement des 
prescriptions du Coran révélé au Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- . «Leurs actes ne tiennent aucun compte de nos 
prescriptions». En d’autre terme leurs œuvres sont plus viles et 
cependant ils les accomplissent indubitablement avant leur mort. Nous 
avons déjà cité le hadith d’Ibn Mass'oud: «Par celui qu’il n’y a d’autre 
Dieu que Lui, il arrive que l’homme fait les œuvres des élus du Paradis
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au point de n’en être séparé que d’une seule coudée, alors ce qu’il lui 
est prédestiné surviendra et cet homme fera les œuvres des damnés 
de l’Enfer et il y entrera».

«Jusqu’au jour où nous châtions les plus marquants d’entre eux. Ils 
poussent alors les hauts cris» Lorsque les riches qui ont vécu dans 
l’aisance constatent le châtiment de Dieu et Sa vengance, ils poussent 
les cris d’angoisse. Dieu a dit ailleurs: «Laisse-moi le soin des incrédules, 
comblés de faveurs. Patience» [Coran LXXIII, 11]. Donc qu’ils poussent 
des cris et se lamentent, nul ne pourra les secourir et les préservera 
du châtiment de Dieu, pour la simple raison: «Ce n’est pas faute qu’on 
vous ait répété nos enseignements. Mais alors vous tourniez le dos 
dédaigneusement». En vous appelant à la foi vous refusiez de répondre: 
«Vous avez mérité un tel sort. Car, quand on vous prêchait le Dieu unique, 
vous l’écartiez, et quand on lui donnait des associés, vous les acceptiez- 
Toute décision appartient à Allah, le Sublime, l’Auguste» [Coran XL, 12].

«Et, dans de conciliabules nocturnes, vous bafouiez nos révélations». 
Les polythéistes parlaient du Coran, tenaient de vains discours à son 
sujet en disant: C’est de la magie, de la poésie, de la divination etc... 
On a dit aussi qu’ils discutaient au sujet de Mouhammed -qu’Allah le 
bénisse et le salue- en prétendant: Il est un poète, un devin, un 
magicien, un menteur, un possédé etc...

En voilà enfin un autre commentaire d’après Ibn Abbas qu’il s’agit 
de la Maison Sacrée qu’ils y tenaient leurs conciliabules nocturnes, 
passaient la nuit puis ils la quittaient en s’enorgueillissant sans la 
fréquenter plus tard.
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’afalam yaddabarû-l-qawla ’am j a ’ahum mâ lam ya’ti ’âA ba ’ahumu-1-’- 
awwalîna (68) ’am lam ya'rifû rasûlahum fahum lahû munkirûna (69) 
’am yaqûlûna bihî jinnatum bal j a ’ahum bi-l-haqqi wa ’aktaruhum li-1- 
haqqi kârihûna (70) wa lawi-t-taba‘a-l-haqqu ’ahw a’ahum lafasadat-i-s- 
samâwâtu wa-l-’ardu wa man fîhinna bal ’ataynâhum bidikrihim fahum 
‘an dikrihim mu‘ridûna (71) ’am tas‘aluhum harjan faharâju rabbika 
hayrun wahuwa hayru-r-râziqîna (72) wa ’innaka latad‘uhum ’ilâ sirâtim 
mustaqîmin (73) wa ’inna-l-ladîna lâ yu’minûna bi-l-’a'hirti ‘ani-s-sirâti 
lanâkibûna (74) walaw rahimmâhum wa kasafnâ mâ bihim min durri-1- 
lalajjû fî tugyânihim ya‘mahûna (75).

Que ne méditent-ils ce qn’on leur dit? ou bien ont-ils reçu une 
croyance différente de celle de leurs aïeux?» (68) Leur Prophète est-il pour 
eux un inconnu, qu’ils le rejettent (69) Bien plus, ils le traitent de possédé. 
Et cependant il leur apporte la vérité. Mais la plupart d’entre eux 
abhorrent la vérité. (70) Si la vérité se modelait sur leurs penchants, le ciel 
et la terre et tout ce qu’ils renferment seraient en pleine décomposition. 
C’est en vain que nous leur avons prêché la conduite qui leur convient. 
Cette conduite, ils n’en veulent à aucun prix. (71) Leur demandes-tu une 
rétribution? La rétribution de ton Seigneur est autrement importante. Allah 
est le plus généreux des dispensateurs. (72) Tu les convies à observer une 
bonne règle. (73) Mais ceux qui ne croient pas à la vie future ne veulent 
pas la suivre. (74) Les prenons-nous en pitié et les délivrons-nous de leurs 
maux? Les voilà qui retombent dans leur aberration et leur aveuglement. 
(75).

Dieu critique le comportement des idolâtres vis-à-vis du Coran 
surtout qu’il est révélé en leur langue et pour leur bonheur, étant le 
Livre le plus noble communiqué au Prophète le plus noble. Ils l’ont mal 
compris. Au lieu d’agréer ce grand bienfait divin et de se monterr 
reconnaissants envers leur Seigneur, ils s’en sont détournés.
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Puis II critique l’agir des Qoraïchites à l’égard du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Leur Prophète est-il pour eux un 
inconnu». Ne connaissent-ils pas sa sincérité, sa fidélité et les années 
qu’il a pasées entre eux. On rapporte que le roi de l’Ethiopie, Négus 
(Najachi) avait demandé à Ja’far Ben Abi Taleb au sujet du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il lui répondit: «O roi, Dieu nous a 
envoyé en Prophète dont nous connaissons bien sa lignée, sa sincérité 
et sa fidélité» Ainsi était la réponse de Abou Soufian (étant encore 
idolâtre) à Héraclius quand il lui avait demandé la même chose.

«Ken plus, ils le traitent de possédé» En leur récitant du Coran, les 
idolâtres disaient du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: C’est 
une invention de sa part, ou bien: Les djinns sont en lui, il ne 
comprend rien de ce qu’il dit etc... Dieu les dévoile et montre que leurs 
cœurs ne croient pas à cette révélation, et les défie d’apporter un livre 
qui lui soit pareil s’ils sont véridiques, mais ils ne pourront rien le faire 
ni produire quelque chose de semblable tant que la vie dure.

«Et cependant il leur apporte la vérité. Mais la plupart d’entre eux 
abhorrent la vérité» A ce propos Qatada rapporte que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- rencontra un homme et lui dit: 
«Convertis-toi» L’homme répondit: «Tu m’apelles à une chose que je 
répugne» Et le Prophète de répliquer: «Même si tu le répugnes».

On a rapporté également que le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- rencontra un homme et lui dit: «Embrasse l’Islam». Cette 
demande parut très lourde et pesante à l’homme, mais le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- poursuivit: «Que penses-tu si tu te 
trouves dans un chemin reboteux et ardu, tu rencontres un homme 
dont tu connais son visage et sa lignée, et que celui-ci t ’invite à 
emprunter un chemin plus vaste et facile à traverser, ne le suis-tu 
pas?» - Certes oui, répondit-il. Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- de reprendre: «Par celui qui tient l’âme de Mouhammed dans 
Sa main, tu es dans un chemin plus ardu que l’autre et je t’apelle à un 
chemin aisément accessible, et plus facile que l’autre».

«Si la vérité se modelait sur leurs penchants, le ciel et la terre et tout 
ce qu’ils renferment seraient en pleine décomposition». La vérité signifie, 
d’après Moujahed et As-Souddy, le Seigneur à Lui la puissane et la
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gloire. Si Dieu avait répondu à leurs passions, les deux, la terre et tout 
ce qui s’y trouve seraient certainement corrompus, tant que ces 
idolâtres avaient des penchants pervertis et diversifiés. Au sujet du 
Coran, ils disaient par exemple: «Que ce coran n’a-t-il été révélé à 
quelque personnage important des deux villes » [Coran XLIII, 31].

Dieu dit ensuite: «C’est en vain que nous leur avons prêché la 
conduite qui leur convient» Nous leur avons fait venir leur Rappel, et 
pourtant ils s’en détournent. «Leur demandes-tu une rétribution? La 
rétribution de ton Seigneur est autrement importante». Tu ne leur 
demandes aucun salaire, ô Mohammed contre ton appel à la voie 
droite, mais, en vérité, tu comptes, avec foi, sur la récompense divine 
qui est incommensurable. «Dis: «Le salaire que je pourrais vous 
demander, et bien, gardez-le. C’est d’Allah que j’attends mon salaire» [- 
Coran XXXIV, 47],

Ô Mouhammed, tu les appelles vers la voie droite «mais ceux qui 
ne croient pas à la vie future ne veulent pas la suivre». Ibn Abbas rapporte 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a raconté 
qu’il a vu en rêve deux anges qui sont venus s’installer: le premier 
auprès de sa tête et l’autre à ses pieds. Ce dernier dit à l’autre: 
«Propose-lui son exemple et celui de sa nation» Le premier dit: «Lui et 
sa communauté ressemblent à des gens qui se trouvent dans un 
désert n’ayant plus la provision nécessaire pour leur permettre ni à 
traverser ce désert ni pour retourner. Etant ainsi, perplexes, un homme 
survint portant un vêtement somptueux et leur dit: «Que pensez-vous 
si je vous conduis à un jardin verdoyant où il y a un bassin, me suivez- 
vous?» -Certes oui, répondent-ils. En effet il les a amenés à ce jardin 
où ils purent manger et se désaltérer, et même ils gagnèrent un 
certain poids. Il leur dit ensuite: «Ne vous ai-je pas trouvé dans un état 
désespéré en me promettant de me suivre si je vous conduis vers un 
jardin verdoyant et un bassin d’eau?» - Oui, répondirent-ils. Et l’homme 
de poursuivre: «En effet, il y a devant vous un jardin plus verdoyant 
encore et un bassin où vous pouvez étancher mieux votre soif. Suivez- 
moi donc». Une partie de ces gens répliqua: «Par Dieu, cet homme 
est sincère. Suivons-le» L’autre riposta: «Nous nous contentons de ce 
que nous avons maintenant».

Omar Ben Al-Khattab rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah
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le bénisse et le salue- a dit: «Je vous tiens par les tailles, vous empêchant 
de vous précipiter dans le feu et vous avertissant, mais vous ne faites que de 
me résister. Vous vous précipitez dans ce feu à la façon des phalènes et des 
sauterelles, au point où vous m ’échappez. Je vous devancerai au bassin, 
vous viendrez y boire: les uns m ’accompagneront et les autres viendront par 
groupes. Je vous reconnaîtrai grâce à vos marques et vos noms, comme un 
homme qui reconnaît d ’autres chameaux qui rejoingnent les siens. On vous 
conduira vers la droite et vers la gauche, j ’appellerai le Seigneur des 
mondes: «Seigneur, ma communauté! Seigneur, ma communauté!» On me 
répondra: «Tu ignores, ô Mouhammed, ce qu’ils ont fa it après ton départ. 
Ils marchaient à reculons sur leurs pas» (Rapporté par Al-Hafedh Al- 
Moussali)(I).

«Mais ceux qui ne croient pas à la vie future ne veulent pas la suivre» 
Ils s’en détournent en commettant une injustice à eux-mêmes, «les 
prenons-nous en piété et les délivrons-nous de leurs maux? les voilà qui 
retombent dans leur aberration et leur aveuglement» tellement leur 
incrédulité est impardonnable. Si nous écartions d’eux le mal en leur 
apprenant le Coran, ils ne l ’au ra ien t jam a is  su iv i, p lu tô t ils 
continueraient à persévérer dans leur obstination et leur rebellion, tout 
comme Dieu les décrit en disant: «Si Allah leur avait connu quelque 
aptitude, Il se serait employé à les convaincre. Même s’il s’était fait 
entendre d’eux, ils se seraient éloignés de Lui, murés dans leur 
indifférence» [Coran VIII, 23]. Ceci émande certes du Savoir de Dieu et 
de sa science.
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walaqad ’ahadnâhum  bi-l-‘adâbi famâ-s-takânû lirabbihim wamâ 
yatadarra‘ûna (76) hatta" ’idâ fatahnâ ‘alayhim bâban d â  ‘adâbin 
sadîdin ’idâ hum fihi mublisûna (77) wa huwa-l-ladT ’ansa’a lakumu-s- 
sam‘a wa-1- ’absâra wal-’afidata qalîlan mâ taskurûna (78) wahuwa-l-lad 
î dara’akum fî-l-’ardi wa ’ilayhi tuhsarûna (79) wahuwa-l-ladî yuhyî wa 
yumîtu walahu-h-tilâfu-l-layli wa-n-nahâri ’afalâ ta‘qilûna (80) bal qâlû 
mit la mâ qâla-l-’awwalûna (81) qâlu ’a’idâ mitnâ wa kunnâ turâban wa 
‘izâman ’a’innâ lamab‘ûtûna (82) laqad wu‘idnâ nahnu wa ’âAbâA’unâ 
hâdâ min qablu ’in hâda ’ilia ’asâtîru-l-’awwalîna (83).

Nous avons été jusqu’à leur punir. Ils ne se sont pas soumis pour cela 
à leur Seigneur ni ont daigné l’implorer; (76) jusqu’au jour où nous avons 
déchaîné contre eux un châtiment terrible. Ils se sont abandonnés alors au 
désespoir. (77) C’est Allah qui vous a donné l’ouïe, la vue et l’intelligence. 
Que vous êtes peu reconnaissants. (78) C’est Lui qui a facilité votre vie sur 
terre et c’est à Lui que vous ferez retour. (79) C’est lui qui distribue la vie 
et la mort et qui fait alterner le jour et la nuit. Finirez-vous par 
comprendre? (80) Hélas! non, ils tiennent les mêmes propos que leurs
devanciers. (81). Comment, disent-ils, une fois morts, retournés en poussière et 
en os, nous serons ressuscites? Est-ce possible? (82). Ces mêmes choses, on 
nous les a déjà dites ainsi qu’à nos pères. Ce sont là des fables du temps passe 
(83).

Dieu les a éprouvés par les malheurs et les calamités. «Ils ne sont 
pas soumis pour cela à leur Seigneur ni ont daigné L’implorer» Plutôt ils 
se sont persévérés dans leur impiété et leur égarement sans s’humilier 
devant leur Seigneur.
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Ibn Abbas raconte: «Abou Soufian vint trouver le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Je te conjure par Dieu 
et le lien du sang qui nous unit. Nous avons (eu faim) à tel point de 
manger les poils et le sang». Dieu alors fit cette révélation «Nous avons 
été jusqu’à leur punir... (A savoir que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait imploré le Seigneur pour frapper les idolâtres 
par les calamités en Lui disant: «Seigneur envoie leur des années de 
sécheresse comme celles (qui ont eu lieu du temps) de Joseph».

«Jusqu’au jour où nous avons déchaîné contre eux un châtiment 
terrible. Us se sont abandonnés alors au désespoir» C’est à dire jusqu’au 
jour où l’Heure fatale et l’Ordre de Dieu leur surviendraient, alors ils 
seraient pris par un châtiment auquel ils n’attendaient pas. C’est à ce 
moment qu ’ ils désespérera ient de tout bien et leurs espoirs 
deviendraient des illusions.

Dieu rappelle ensuite les bienfaits qu’il leur a accordés: l’ouïe, la 
vue et les cœurs pour peu qu’ils soient reconnaissants; et qu’ils 
méditent dans l’univers les signes qui montrent l’unicité de Dieu et qu’il 
est le seul Maître des deux et de la terre.

C’est Dieu qui a disséminé les hommes sur la terre, et cela 
constitue un signe de Son omnipotence, en leur accordant diverses 
couleurs et langues. Au jour de la résurrections, ils seront tous 
rassemblés devant lui.

«C’est Lui qui distribue la vie et la mort» en ressuscitant les morts 
une fois réduits en ossements «et qui fait alterner le jour et la nuit» 
dont l’un poursuit l’autre sans arrêt, ils se succèdent sans s’être 
séparés par aucun laps de temps. «Le soleil ne saurait pas plus atteindre 
la lune que la nuit dépasser le jour» [Coran XXXVI, 40]. Les hommes 
n’ont-ils pas des raisons pour y réfléchir?.

Mais ceux qui ont renié la résurrection ont tenu les mêmes propos 
comme les incrédules d’autrefois: «Comment, disent-ils, une fois morts, 
retournés en poussière et en os, nous serons ressuscités?». Ils renient donc 
la résurrection après leur périssement. «Ces mêmes choses, on nous les a 
déjà dites ainsi qu’à nos pères» C’est une chose inouïe voire impossible. 
Dieu leur répond dans d’autres versets et dit: «Oubliant sa propre 
origine, il nous pose des questions de ce genre: «Qui peut ranimer les os
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tombés en poussière?» Les ranimera celui qui les a produits la première 
fois...» [Coran XXXVI, 78-79].

qui limani-l-’ardu waman fïha ’in kuntum ta‘lamûna (84) sayaqûlûna li- 
L-Lâhi qui ’afalâ tadakkarûna (85) qui man rabbu-s-samâwâti-s-sabi‘i 
wa rabbu-l-‘arsi-l-‘azîmi (86) sayaqûlûna li-L-Lâhi qui ’afalâ tattaqûna 
(87) qui man biyadihî malakûtu kulli say’in wahuwa yujîru walâ yujâru 
‘alayhi ’in kuntum ta'lam ûna (88) sayaqûlûna li-L-Lâhi qui fa’annâ 
tusharûna (89) bal ’ataynâhum bi-l-haqqi wa ’innahum lakâdibûna (90).

Interroge-les: A qui appartient la terre et tout ce qu’elle renferme? 
Qu’ils le disent, s’ils le savant. (84) Ils répondront: «A Allah». Dis alors: 
«Ne finirez-vous pas par vous soumettre» (85) Demande-leur: «Quel est le 
Maître des sept cieux et du sublime trône?» (86) Ils répondront: «Allah» 
Ajoute: «Ne le craindrez-vous pas?» (87) Interroge-les: «Entre les mains de 
qui se trouve la puissance universelle? Quel est celui qui peut défendre et 
contre qui on ne peut pas être défendu? Dites-le si vous le savez» (88) Ils 
répondront: «Allah». Objecte: «Et alors pourquoi vous laissez-vous abuser?»
(89) Nous leur avons donné la vérité. Mais ils ne sont que des menteurs.
(90).

Dieu déclare son unicité et qu’il est le seul Maître qui dispose de 
Son Royaume. «A qui appartient la terre et tout ce qu’elle renferme» 
comme bêtes, plantations, fruits et tout ce qu’il s’y trouve. Et les impies 
de répondre: «A Dieu, seul, qui n’a pas d’associés». Si c’est ainsi «Ne 
finirez-vous pas par vous soumettre?».

A la deuxième question: «Quel est le Maître des sept cieux et du 
sublime trône?» et le créateur de l’univers et du monde céleste qui 
renferme les astres et les anges soumis totalement à Dieu? Quel est
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le Seigneur du sublime Trône qui représente le plafond supérieur de 
toute la création?. Ils répondront à Dieu. Dans un hadith prophétique, il 
est dit: «Les sept deux, la terre et tout ce qui se trouve entre eux, ne 
sont par rapport au Trône qu’un anneau jeté dans un désert. Et le 
Trône par rapport à la Royauté est comme cet anneau par rapport au 
désert». Dans d'autres versets, Dieu a parié de la grandeur du Trône, 
de sa splendeur et de sa sublimité.

«Ne le craindrez-vous pas?» Si vous reconnaissez ces vérités, 
pourquoi n’appréhendez-vous pas le châtiment de Dieu et pourquoi ne 
redoutez-vous pas sa vengeance en adorant d’autres divinités?.

«Interroge-les: «Entre les mains de qui se trouve la puissance 
universelle?» et aucun être vivant qu’il ne le tienne par son toupet? et 
dont II en dispose?. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- disait souvent en jurant: «Par celui qui tient mon âme dans sa 
main» ou «Par celui qui fait tourner les cœurs». «Quel est celui qui peut 
défendre et contre qui on ne peut pas être défendu?» qui donne asile aux 
autres et n’a pas besoin qu’un autre le protège. Il est le seul Maître 
absolu, le Tout-Puissant, qui interrogera les hommes sans être 
interrogé.

Ils répondront: «C’est Dieu!» Si c’est ainsi, pourquoi alors vos 
raisons vous permettent-elles à adorer d’autres en dehors de Lui? «- 
Nous leur avons donné la vérité» qu’il n’y a d’autres divinités que Dieu 
en leur présentant les preuves évidentes. «Mais ils ne sont que des 
menteurs» car ils persévèrent dans l’adoration des autres divinités sans 
aucun prétexte ni excuse. C’est pourquoi Dieu a dit à la fin de cette 
sourate: «Celui qui invoque Inconsidérément d’autres divinités qu’Allah, 
celui-là aura à en rendre compte à son Seigneur». Mais, en réalité, les 
idolâtres ne font que suivre le culte de leurs ancêtres ignorants et 
impies. Le seul prétexte qu’ils ont à présenter: «Nous avons trouvé nos 
pères attachés à ce culte et nous marchons sur leurs traces» [Coran XLIII, 
22].
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ma-t-tahad a-L-Lâhu min waladin wamâ kâna ma‘ahû min ’ilâhin ’ida-1- 
ladahaba kullu ’ilâhim bimâ halaqa wa la‘alâA ba‘duhum ‘alâ ba'din 
subhâna-L-Lâhi ‘ammâ yasifûna (91) ’âlimi-l-gaybi wa-s-sahâdati fata‘âlâ 
‘ammâ yusrikûna (92).

Allah n’a pas de fils. Il n’y a aucun autre Allah auprès de Lui. Sinon, 
chaque Allah s’isolerait avec sa création et chercherait à surpasser l’autre. 
Gloire à Allah qui est au-dessus de telles inventions. (91) Gloire à Lui qui 
distingue le visible et l’invisible. Il surpasse tous les êtres qu’on Lui associe. 
(92).

Dieu s’élève au-dessus de ce qu’on lui attribue disant qu’il s’est 
donné un fils ou qu’il a d’autres divinités auprès de Lui. Gloire à Lui! Si 
c ’é ta it le cas, certa ines d’entre elles se seraient considérées 
supérieures aux autres et chacune d’elles «s’isolerait avec sa création et 
chercherait à surpasser l’autre» Ce serait alors le désordre dans l’univers 
et la désorganisation sur tous les plans. Au contraire, Il est le seul 
créateur où on ne trouve aucune faille dans la création.

Les exégètes ont proposé à cet égard l’exemple d’un objet créé 
par deux artisans: si l’un d’eux voulait le déplacer et l’autre refusait nui 
d’entre eux n’aurait exécuté sa volonté. S’ils s’obstinaient, alors l’un 
d’eux se sera it triomphé de l’autre et le rendrait incapable et 
impuissant. Que le Seigneur soit loin de ce que les idolâtres lui 
attribuent comme fils ou associé, et qu’il soit exalté.

«Gloire à Lui qui distingue le visible et l’invisible» Rien ne Lui est 
caché de Ses serviteurs et de tout ce qu’il a créé.

qui rabbi ’immâ turiyannî mâ yû‘adûna (93) rabbi falâ ta j‘alnî fî-1- 
qawmi-z-zâlimina (94) wa ’innâ ‘alâA ’an nuriyaka mâ na‘iduhum
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laqâdirûna (95) d-fa‘bi-l-latî hiya ’ahsanu-s-sayyi’ata nahnu ’a‘lamu bimâ 
yasifûna (96) wa qui rabbi ’a‘ûdu bika min hamazâti-s-sayâtîni (97) wa 
Vûdu bika rabbi ’ay-yahdurûni (98).

Dis: Seigneur, si je dois assister au châtiment que Tu prépares, (93) 
fais que je ne sois pas du nombre des coupables (94) Nous pouvons te 
montrer les châtiments que nous leur réservons. (94) Rends le bien pour le 
mal. Nous savons mieux que personne ce qui ils complotent. (96) Dis: 
«Seigneur, prémunis-moi contre les tentations des génies» (97) Je me 
réfugié auprès de Toi pour échapper à leurs pièges (98).

Dieu ordonne à Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
formuler cette déprécation le jour où II se vengera des prévaricateurs. 
«Seigneur, si je dois assister au châtiment que tu prépares» pour l’infliger 
aux injustes, ne me place par parmi eux. Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- implorait souvent le Seigneur par ces mots: «Si Tu 
veux frapper un peuple par une épreuve, fais-moi mourir et rappelle- 
moi à Toi sans être ni tenté ni éprouvé».

«Nous pouvons te montrer les châtiments que nous leur réservons» 
pour que tu sois témoin de leur supplice promis. Puis II l’exhorte à se 
comporter convenablement à l’égard des hommes en repoussant ré 
mal par le bien, comme II lui dit dans un autre verset: «Réponds au mal 
par le bien. Ton enemi deviendra bien vite ton meilleur soutien» [Coran 
XLI, 34],

Il lui ordonne ensuite de chercher protection auprès de Lui contre 
les séductions des démons: «Je me réfugie auprès de Toi pour échapper 
à leurs pièges» car de telles créatures on est incapable de les 
repousser facilement. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- disaitsouvent dans ses invocations: «Je me réfugie auprès de 
Dieu qui voit et entend tout, contre le démon le lapidé et le maudit, 
contre sa séduction, son souffle et son arrogance».

Il lui ordonne également de se réfugier auprès de Lui contre la 
présence des démons, surtout quand il veut entreprendre une certaine 
affaire: au début du repas, lors des rapports avec ses femmes, quand 
il égorge et autres choses.

On a rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le
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salue- disait: «Grand Dieu je me réfugie auprès de Toi contre la vieillesse, 
l ’éboulement et la noyade. Je me réfugie auprès Toi contre le démon pour 
qu’il ne me frappe lors de ma mort» (Rapportépar Abou Daoud)(I).

Amr Ben Chou'aib rapporte d’apès son père que son grand père a 
dit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous 
enseignait des mots avant de se coucher et contre la peur: «Au nom de 
Dieu, je  cherche refuge par les paroles parfaites de Dieu contre son 
courroux, son châtiment, le mal de ses pires créatures, les séductions des 
démons et leur présence» Abdullah Ben Amr enseignait à son tour ces 
paroles à ses enfants adultes quand ils voulaient dormir. Quant aux 
mineurs, il les leur écrivait sur un papier et l’attachait à leurs cous» (- 
Rapporté par l’imam Ahmed, Abou Daoud, Tirnddzi et Nassaï)(2K
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hattâA ’id â  jâA’a ’ahadahumu-l-mawtu qâla rabbi-rji‘ûni (99) la‘al!T 
Vmalu sâlihan fîmâ taraktu kalia ’innahâ kalimatun huwa q a ’iluhâ wa 
min w ara’ihim barzahun ’ilâ yawmi yub‘atûna (100).

Lorsque la mort se présente à l’homme, il s’écrie: «Seigneur, fais-moi 
revenir sur terre. (99) J’y pratiquerai le bien que j’ai négligé». Que non 
pas. Vaine prière. Entre eux et la terre un obstacle est dressé jusqu’au jour 
de la résurrection. (100).

Etant à l’article de la mort, l’incrédule demande de revenir sur la
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terre afin de réparer tout ce qu’il a gâché durant sa vie. Peut-être, en y 
revenant, il pourrait accomplir une œuvre bonne. A ce propos Dieu a 
dit ailleurs en décrivant l’état de ces impies: «Ah si tu pouvais voir dans 
quelle attitude humiliée les coupables se présenteront devant Allah. Ils 
diront: «Nous voyons et nous entendons maintenant. Laisse-nous retourner 
sur terre. Nous y ferons le bien. Nous voilà convaincus» [Coran XXXII, 
12].

Dieu montre que ces coupables demanderont de revenir sur terre 
lors de leur rassemblement et leur comparution devant le Tout- 
Puissant, alors qu’ils subiront le supplice de la Géhenne.

«Que non pas-Vaine prière» Ce n’est qu’une parole qu’ ils 
adresseront à ce moment-là, car s’ils étaient ramenés sur la terre, ils 
reviendraient à ce qui leur était interdit. Ce sont des menteurs. Qatada 
a commenté ce fait et dit: «Par Dieu, l’incrédule ne souhaiterait revenir 
ni vers sa famille ni vers sa tribu ni pour amasser les biens du monde 
et assouvir ses passions. Plutôt il espérerait obéir à Dieu en 
accomplissant les œuvres pies. Que Dieu fasse miséricorde à 
quiconque œuvre dans la vie présente et accomplit tout ce qu’un impie 
promettrait de faire quand il constaterait son funeste sort qui serait le 
Feu».

Quant à Abou Houraira, il a rapporté ce hadith en le remontant au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Lorsque l’incrédule est 
enterré et on lui montre sa place au Feu, il s’écrie: «Seigneur, renvoie- 
moi sur la terre afin que je me repentisse et accomplisse les bonnes 
œuvres». On lui répond: «Tu as vécu assez dans le bas monde et tu 
as tout renié et négligé». Alors sa tombe se rétrécit, ses côtes 
s’entrelacent et devient proie aux insectes de la terre, ses sepents et 
scorpions».

«Entre eux et la terre un obstacle est dressé jusqu’au jour de la 
résurrection». Mouhammed Ben Ka‘b l’a expliqué en ces termes: «A 
cause de cet obstacle, les impies ne sont plus les convives des vivants 
sur terre ni avec les gens de l’au-delà pour être rétribués. Les impies 
ne cessent de recevoir le châtiment et les tourments de la tombe 
jusqu’au jour dernier.
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fa’idâ nufiha fî-s-suri falâA ’ansâba baynahum yawma’id in  walâ 
yatasâA’alûna (101) faman taqulat mawâzînuhu fa’ûla^’ika humu-1- 
muflihûna (102) wa man haffat mawâzînuhu fa’ûla ’ika-l-lad ma hasirïï 
anfusahum fî jahannama hâlidûna (103) talfahu wujûhahumu-n-nâru wa 
hum fîhâ kâlihûna (104).

Le jour où la trompette sonnera, tous les liens de parenté 
disparaîtront. Les proches ne pourront plus solliciter leur aide mutuelle. 
(101) Ceux- en faveur de qui la balance penchera triompheront. (102) 
Ceux-là seront perdus qui auront peu de bonnes œuvres dans la balance. Ils 
auront l’enfer pour séjour éternel. (103) Les flammes lécheront leurs visages 
crispés de douleur. (104).

Lorsqu’on soufflera dans la trompette pour la dernière fois, qui 
sera le moment de la résurrection et le rassemblement «tous les liens 
de parenté disparaitront». Aucun proche ne sera utile pour un autre pas 
plus qu’un père pour son fils, et «où l’ami ne questionnera pas l’ami, bien 
que lui faisant face...» [Coran LXX, 10-11] même s’il aura un lourd 
fardeau de péchés, il ne sera pas secouru même pas pour le lui 
alléger le poids d’une aile d’un moustique. Ce jour-là: «l’homme fuira 
son frère, sa mère et son père sa femme et ses enfants» [Coran LXXX, 34-
36],

Ibn Mass'oud a dit: «Au jour de la résurrection, Dieu rassemblera 
les premiers et les derniers et une voix interpellera: «Celui qui a subi 
un certain préjudice dans le bas monde qu’il vienne réclamer son 
droit». Chacun se réjouira et souhaitera avoir un droit quelconque 
minime qu’il soit sur son père ou son fils ou son épouse. Ceci est 
confirmé par ces dires divins: «Le jour où la trompette sonnera, tous liens 
de parenté disparaîtront. Les proches ne pourront plus solliciter leur aide 
mutuelle».
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Al-Miswar Ben Makhrama rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Fatima est une partie de moi, ce 
que l’irrite m’irrite et ce que la réjouit me réjouit. Or tous les liens 
seront brisés au jour de la résurrection à l’exception de mes proches, 
mes esclaves de guerre et mes beaux-fils».

«Ceux en faveur de qui la balance penchera triompheront». Ceux dont 
leurs bonnes actions surpassent les mauvaises serait-ce une seule, 
seront préservés et admis au Paradis. Par contre, ceux dont les 
œuvres seront légères et les mauvaises actions supérieures aux 
bonnes, seront les perdants.

A ce propos Anas Ben Malek rapporte ce hadith qu’il remonte au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dans lequel il dit: «Dieu a un 
ange auquel a confié la Balance. On amènera l’homme et l’installera 
devant les*deux plateaux et on pèsera ses œuvres. Si la Balance 
penchera en sa faveur, cet ange s’écriera d ’une voix qui sera 
entendue: Un tel a réussi, il sera heureux pour toujours sans connaître 
le malheur. Mais si ce sera l’inverse, l’ange de s’écrier: Un tel a 
échoué et il ne connaîtra que le malheur».

«Ils auront l’enfer pour séjour éternel» le feu brûlera leurs visages et 
leurs lèvres seront tordues, comme Dieu le montre dans ce verset: 
«Ah, si les infidèles pouvaient entrevoir le moment où ni leurs visages ni 
leurs dos n’échapperont aux flammes et où ils n’auront plus aucune aide» [- 
Coran XXI, 39]. Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, a dit: «Une fois les incrédules 
précipités dans l’Enfer, ses flammes les brûleront de sorte qu’aucun 
morceau de chair ne restera collé aux os».

En interprétant cette partie du verset:«leurs visages crispés de 
douleur» Abou Sa‘id Al-Khoudri a dit: «Le feu brûle les visages au point 
où la lèvre supérieure sera rétrécie jusqu’à atteindre le milieu du 
visage, et la lèvre inférieure s’allonge jusqu’à arriver au nombril.
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’alam takun ’a yâti tutlâ ‘alaykum fakuntum bihâ tukaddibûna (105) 
qâlû rabbanâ galabat ‘alaynâ siqwatunâ wa kunnâ qawmam dâAllîna 
(106) rabbana ’ahrijnâ minhâ fa’in ‘udnâ fa’innâ zâlimûna (107).

Ne vous a-t-on pas récité nos versets? Sans doute, mais vous les avez 
traités de mensonges. (105) «Seigneur, diront-ils, nous avons été victimes 
d’un mauvais destin. Nous nous sommes comportés en égarés. (106) Fais- 
nous sortir de l’enfer, Seigneur. Et si nous retombons dans le péché, c’est 
alors que nous serons vraiment coupables» (107).

Dieu réprimande les damnés du Feu à cause des péchés qu’ils 
ont commis en transgressant les interdits. «Ne vous a-t-on pas récité nos 
versets?» Sans doute, mais vous les avez traités de mensonges» En d’autre 
terme, Je vous ai envoyé mes Prophètes qui vous ont communiqué 
Mes Livres en vous montrant clairement les enseignements afin que 
nous n'ayez aucun argument comme H a dit ailleurs: «Tous ces 
Prophètes ont annoncé la nouvelle foi et ont averti pour ôter aux hommes 
toute espèce d’argument contre Allah» [Coran IV, 165].

Les incrédules avoueront: «Seigneur, nous avons été victimes d’un 
mauvais destin. Nous nous sommes comportés en égarés». Nous n'avons 
aucun argument, nous nous en sommes détournés. Notre misère nous 
a vaincus. Nous sommes des gens égarés. Puis ils supplieront le 
Seigneur de les faire sortir de l’Enfer en promettant: «Et si nous 
retombons dans le péché, c’est alors que nous serons vraiment coupables» 
Ramène-nous sur terre et si nous récidivons, nous serons des injustes 
et nous mériterons un tel supplice. Mais, hélas, ils n’en seront plus 
sortis car ils adoraient avec Dieu d'autres divinités tandis que les 
croyants lui vouaient un culte sincère.
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qâla-h-sa’û fîhâ walâ tukallimûni (108) ’innahû kâna farîqun min ‘ibâdî 
yaqûlûna rabbanâ ’âAmannâ fagfir lanâ wa-r-hmnâ wa ’anta hayru-r- 
râhimîna (109) fat-tahadtumûhum sihriyyan hatta ’ansawkum dikrî wa 
kuntum minhum tadhakûna (110) ’innî jazaytuhumu-l-yawma bimâ 
sabarïï ’annahum humu-l-fa’izûna (111).

«Restez dans les flammes et taisez-vous», leur répondra-t-on (108) Une 
partie de mes serviteurs disait: «Seigneur nous croyons en Toi, pardonne- 
nous, aie pitié de nous. Tu es tellement miséricordieux» (109) Ceux-là, vous 
les avez assujettis aux plus vils besognes. Quant à vous, vous trouviez 
superflu de m’invoquer. Ceux-là, vous les avez tournés en dérision. (110) 
Ceux-là, Je récompenserai leur patience et ils seront heureux (111).

Dieu répondra aux damnés de l’Enfer: «Restez dans les flammes et 
taisez-vous» Restez-y humiliés et ne m’adressez aucune parole car Je 
ne vous répondrai plus.

Abdullah Ben Amr a dit: «Les damnés du Feu appelleront Malek- 
auquel Dieu a confié l’Enfer- et celui-ci restera quarante ans sans leur 
répondre. Puis il leur dira: «Vous y resterez». Comme cette réponse 
ne leur sera plus favorable, ils s’adresseront au Seigneur: «Nous avons 
été victimes d’un mauvais destin. Nous nous sommes comportés en égarés. 
Fais-nous sortir de l’Enfer, Seigneur. Et si nous retombons dans le péché, 
c’est alors que nous serons vraiment coupables». Dieu gardera le silence 
autant que la vie sur terre a duré sans leur répondre, puis II leur dira: 
«Restez dans les flammes et taisez-vous» Par Dieu, ces gens-là ne 
proféreront aucun mot, et on n’entendera que leurs soupirs et leurs 
expirations dans le feu de la Géhenne. Leurs voix rassembleront au 
braiment de l’âne».

Quant à Ibn Mass'oud, il a commenté cela en disant: «Si Dieu 
désire de ne plus sortir aucun d’eux, Il change leurs visages et leur 
couleurs. Un croyant vient et les regarde sans pouvoir reconnaître 
personne d’entre eux. Un des damnés s’écrie alors: «O un tel fils d’un 
tel». Et l’homme de lui répondre: «Je ne te connais pas» C’est alors

420 î ;

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


que ces damnés demandent à Dieu de les faire sortir comme il est cité 
auparavant.

Ensuite Dieu leur rappelle les péchés qu’ils ont commis dans le 
bas monde et comment ils se sont moqués de ses bons serviteurs. Il 
leur dit: «Une partie de mes serviteurs disait: «Seigneur, nous croyons en 
Toi, pardonne-nous, aie pitié de nous, Tu es tellement miséricordieux. Ceux 
là, vous les avez assujettis aux plus viles besognes». Vous vous êtes 
moqués d’eux parce qu’ils m’imploraient au point d’oublier mon 
souvenir en les laissant, tandis que vous riiez. Dieu a dit aussi dans un 
autre verset: «Sur terre, les mécréants se moquaient des croyants. Les 
croisaient-ils, ils se les montraient du regard» [Coran LXXXIII, 29-30],

Dieu parle ensuite de la rétribution qu’il va accorder aux croyants: 
«Ceux-là, Je récompenserai leur patience et ils seront bienheureux» Car ils 
seront sauvés du Feu et introduits au Paradis.

qâla kam labittum fî-l-’ardi ‘adada sinîna (112) qâlû labitnâ yawman ’aw 
ba‘da yawmin fas’alil-lf ddîna (113) qâla ’i-l-labittum^illâ qalîla-l-law ’- 
annakum kuntum ta'lamûna (114) ’afahasibtum ’annamâ halqnâkum 
‘abatan wa ’annakum ’ilaynâ lâ turja ’ûna (115) fata ’âlâ -L- Lâhu-1- 
Maliku-1 - Haqqu la ’ilâha ’illâ huwa rabbu-1- ’arsi -1- Karîmi (116)

Ils seront interrogés: «Combien d’annés êtes-vous restés sur terre?» 
(112) Ils répondront: «Nous y sommes restés un jour ou moins, peut-être. 
Pose la même question à ceux qui peuvent compter» (113) Vous n’y êtes 
restés que peu de temps mais vous l’ignorez. (114) Peut-être pensiez-vous 
que vous aviez été créés sans but et que vous ne nous feriez jamais retour?. 
(115) Qu’Il soit exalté le vrai Souverain! H n’y a d’autre Allah que Lui. lui 
siège sur le trône de la mansuétude. (116).
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Dieu fait regretter les impies ce qu’ils avaient raté comme œuvres 
pies durantle court séjour dans le bas monde, et ce qu'ils auraient 
trouvé auprès de Lui s’ils lui avaient obéi et été patients comme 
avaient agi les croyants.

Il leur demandera: «Combien d’années êtes-vous restés sur terre?» Ils 
répondront: «Nous y sommes restés un jour ou moins, peut-être» Pose la 
même question à ceux qui peuvent compter». Et Lui de répliquer: «Vous 
n’êtes restés que peu de temps, si vous le saviez. Vous n’auriez pas 
préféré ce qui est éphémère à ce qui est durable voire étemel. Vous 
vous seriez comportés autrement et vous n’auriez pas mérité ce 
supplice, si vous vous montriez patients en obtempérant aux ordres de 
Dieu et à ses prescriptions. Vous auriez acquis le même sort heureux 
qu'avaient obtenu les croyants patients».

«Peut-être pensiez-vous que vous aviez été créés sans but» sans tenir 
compte de la sagesse de votre création. Vous pensiez que vous 
n’aviez été créés que pour jouer et pour vous divertir à la façon des 
animaux qui ne pensaient ni à une récompense ni à un châtiment. En 
vérité, vous avez été créés pour nous adorer et observer nos 
enseignements. Vous pensiez aussi «que vous ne nous feriez jamais 
retour» en reniant la vie future.

«Qu’Il soit exalté le vrai souverain» et que son nom soit sanctifié. Il 
n’a rien créé sans but. «Il n’y a d’autre Allah que Lui. Il siège sur le 
trône de la mansuétude» le Seigneur du Noble Trône. Il a mentionné le 
Trône parce qu'il est au-dessus de tout ce qu'il a créé.

En voilà le dernier discours qui a fait Omar Ben Abdul Aziz. Après 
avoir loué Dieu, il a dit: «Hommes! Vous n'êtes pas créés sant but et 
on ne vous laissera pas libres. Vous serez rassemblés un jour devant 
Dieu qui jugera entre vous et tranchera vos différends. Sera perdant et 
déçu quiconque Dieu l’éloignera de sa miséricorde en le privant 
d’accéder à un Paradis qui est aussi vaste que les deux et la terre.

«Ne savez-vous pas que seul restera à l'abri du châtiment de Dieu 
celui qui aura redouté ce jour? en échangeant ce qui est durable 
contre ce qui est précaire, le peu contre le plus, la crainte contre la 
sécurité? Ne pensez-vous pas que vous êtes issus des reins qui 
périssent et les autres qui viendront après vous subiront le même sort
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jusqu’au jour où vous comparaîtrez devant le meilleur Héritier?.

«Chaque jour vous suivez le convoi funèbre de ceux dont leur 
terme a échu, jusqu’à les enterrer dans les entrailles de la terre sans 
que ces entrailles leur soient des lits de repos confortables, ceux qui 
ont quitté parents et amis, sont enfouis dans le sable et qui bientôt 
seront demandés comptes de leurs œuvres qui détermineront leur 
sort? Ceux-là sont riches par rapport à ce qu’ils ont laissé mais très 
pauvres en œuvres bonnes? O serviteurs de Dieu, craignez-le avant 
que tout acte conclu avec lui soit expiré et la mort ne vous surprenne». 
Puis Omar plia le pan de son manteau, pleura et fit pleurer les 
hommes qui l’écoutaient.

Abdullah Ben Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Pour demander la protection de Dieu contre 
la noyade, les hommes, une fois embarqués dans un vaisseau, sont tenus de 
dire: «Au nom de Dieu, le Roi, la vérité! Ils n ’ont pas estimé Dieu à sa 
juste mesure. La terre entière, le jour de la résurrection, sera une poignée 
dans sa main et les deux seront pliés dans sa main droite. Gloire à Lui! 
Très élevé au-dessus de ce qu’ils lui associent. Qu’il vogue et qu’il arrive au 
port au nom de Dieu»(I).

wa man yad‘u ma‘a-L-Lâhi ’ilâhan ’âAhara lâ bu rhâna lahû bihî fa 
innamâ hisâbuhû ‘inda rabbihT ’innahû lâ yuflihu-l-kâfirûna (117) wa 
qui rabbi-gfir w a-rh am  wa ’anta hayru-r-râhimîna (118).

Celui qui invoque inconsidérément d’autres divinités qu’Allah, celui-là 
aura à en rendre compte à son Seigneur. Les infidèles courent à leur perte.
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(117) Dis: Seigneur, pardonne et sois clément. Tu es la source de toute 
miséricorde. (118).

Dieu avertit et menace les idolâtres qui ont adoré d’autres divinités 
en dehors de Lui sans détenir la preuve évidente de leur existence, 
qu’ils devront en rendre compte le jour du jugement dernier. Qu’ils 
sachent aussi que les incrédules «courent à leur perte» et ne seront 
jamais heureux.

Qatada rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
demanda à un homme: «Qu’adores-tu?» -Dieu, répondit-il, en lui 
énumérant plusieurs idoles. Il lui demanda de nouveau: «Laquelle de 
ces idoles peut écarter ou repousser un mal qui te frappe?» Et 
l’homme de répliquer: «Dieu -à Lui la puissance et la gloire- A la 
troisième question: «Laquelle de ces idoles pourvoit à tes besoins et 
t’exauce?» L’homme répondit: «Dieu, à Lui la puissnce et la gloire. Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui dit alors: «Qu’est-ce qui te 
porte à adorer ces idoles avec lui, ou bien crois-tu qu’elles te 
triom phent sur lui?» L’homme répliqua: «J’ai voulu Lui être 
reconnaissant en adorant celles-ci» Et le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- de conclure: «En réalité vous connaissez tout 
cela mais elles n’en savant rien». Après la conversion de cet homme, il 
dit: «J’ai rencontré un homme qui l’a emporté sur moi par son 
argumentation».

«Dis: Seigneur, pardonne et sois clément. Tu es la source de toute 
miséricorde» Dieu, par ce verset, exhorte les hommes à l’implorer pour 
leur pardonner et effacer leurs péchés. La miséricorde signifie ici la 
guidée vers les meilleures œuvres.
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24 - SOURATE DE LA LUMIÈRE

64 versets

Révélée à Médine à la suite de la sourate de l ’Exil

■£ s*' ^  »/✓/ ^ ^  ̂
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Bismi-L-Lâhiu-r-Rahmâni-r-Rahîm

Sûratun ’anzalnâhâ wa faradnâhâ wa ’anzalnâ fîha ya yâtim bayyinâti-i- 
la‘allakum tad akkarûna (1) ’az-zâniyatu wa-z-zâni fajlidû kulla wâhidim 
minhumâ mi’ata jaldatin walâ ta’hud kum bihimâ ra’fatun fî dîni-L-Lâhi 
’in kuntum tu’minûna bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’a1 hiri wa-l-yashad ‘ad 
âbahuma ta ’ifatum mina-l-mu’minîna (2).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
Nous vous révélons une sourate que nous décrétons obligatoirement. 

Elle comporte des signes évidents. Peut-être comprendrez-vous. (1) 
Administrez cent coups de fouet à l’homme et à la femme de mauvaise vie. 
Ne vous la issez pas apitoyer par eux. Car, c’est là une prescription d’Allah.
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Pas de pitié si vous croyez en Lui et au jour dernier. Que ce châtiment soit 
exécuté en présence d’un groupe de croyants. (2).

Dieu a fait descendre cette sourate et prescrit clairement les 
ordres et enseignements qu’elle comporte, en y montrant le licite, 
l’illicite, quelques sentences et la peine prescrite qu’ont doit appliquer à 
un genre de coupables. Elle contient des ordres fondamentaux que les 
hommes doivent observer pour toujours.

«Administrez cent coups de fouet à l ’homme et à la femme de 
mauvaise vie». Il y a là la peine qu’ont doit appliquer aux fornicateurs 
hommes et femmes. A cet égard les ulémas distinguent entre ces 
gens-là en prenant en considération l’état civil de chacun: Ce 
fornicateur peut être célibataire ou marié suivant un contrat légal, 
adulte, libre et sensé.

La peine qu’on doit appliquer au fornicateur célibataire consiste à 
le frapper de cent coups de fouet et de l’exiler en dehors de son pays 
une année, d’après l’avis unanime des ulémas, à l’exception de l’imam 
Abou Hanifa qui laisse la sanction de l ’exil à la décision du 
gouverneur. Ils ont tiré argument du fait suivant cité dans les deux 
Sahih:

«Deux bédouins vinrent trouver le Messager de Dieu! -qu’Allah le 
bénisse et le salue-. L’un d’eux prit la parole et dit: «Messager de Dieu! 
Mon fils que voici était un salarié chez ce bédouin, il a commis l ’adultère 
avec sa femme. J ’ai racheté mon fils du châtiment de cent moutons et une 
esclave. En présentant son cas aux hommes versés, ils m ’ont répondu que 
mon fils doit subir cent coups de fouet et un an d’exil, et que la femme de 
celui-là doit être lapidée (jusqu’à la mort)». Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- répondit: «Par celui qui tient mon âme dans 
sa main, je vais décider d’après le Livre de Dieu: On doit te rendre les cent 
moutons et l ’esclave, puis ton fils mérite cent coups de fouet et l ’exil d ’un 
an». Ensuite il s ’adressa à Ornais un homme de la tribu de Aslam, (un des 
compagnons qui était présent) et lui dit: «Ô Ounai's, va trouver la femme 
de cet homme, si elle avoue son péché, lapide-la» Ounaïs se rendit chez la 
femme qui avoua son péché, et il la lapida» (Rapporté par Boukhari et
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Ceci montre que le fomicateur célibataire doit recevoir cent coups 
de fouet et l’exil d’un an. Quant à la personne mariée, on la lapide 
jusqu’à la mort.

Ibn Abbas rapporte que ‘Omar Ben Al-Khattab fit le discours 
suivant, après avoir loué Dieu: «Hommes! Dieu a envoyé Mouhammed 
-qu’Allah le bénisse et le salue- avec la vérité. Il lui a révélé le Livre où 
on y trouve le verset relatif à la lapidation. Nous l’avons lu et bien 
conçu. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
ordonné la lapidation et nous l’avons appliqué à notre tour, Ce que je 
redoute qu’un jour viendra où on dira: «Le verset qui consiste à lapider 
le fornicatetir ne se trouve pas dans le Livre de Dieu» Ainsi les 
hommes négligeront une peine prescrite que Dieu a imposée. La 
lapidation existe dans le Livre de Dieu et doit être appliquée aux 
hommes mariés fomicateurs et aux femmes également en constatant 
ce péché par l’un des faits suivants: la preuve évidente, la grossesse 
et l’aveu personnel».

Kathir Ben As-Salt rapporte: «Nous étions chez Marwane avec 
Zaïd Ben Thabet quand celui-ci dit: «Nous lisions dans le Livre de Dieu 
ce qu suit: «Les âgés (hommes et femmes), lapidez-les jusqu’à la mort 
quand ils commettent l’adultère». Marwane demanda alors à Zaïd: «- 
Pourquoi tu ne l’as pas écrit dans le Coran?» Et Zaïd de répondre: «- 
Nous avons discuté cela avec Omar Ben Al-Khattab qui nous a 
répondu: «Je vais vous présenter une solution satifaisante. - 
Comment? demandâmes-nous. Ils reprit: «Un homme vint trouver le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et, en évoquant devant lui le

Moustim, d’après Âbou Houraira)(1).
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verset concernant la lapidation, lui dit: «Messager de Dieu, écris pour 
moi le veret de la lapidation». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- lui répondit: «je ne puis le faire pour le moment».

Tout cela dénote que le verset concernant la lapidation existait 
dans le Coran, mais sa récitation fut abrogée et n’en resta que son 
exécution. Dieu est le plus savant.

On trouve dans la tradition et les récits divers que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- avait ordonné de lapider Ma'ez et la 
femme Ghamidiah, sans administrer les cent coups de fouet avant la 
lapidation. Et les ulémas, dans la majorité, de conclure: La personne 
mariée qui commet l’adultère doit subir cent coups de fouet selon le 
verset et la lapidation d’après la sunna. L’imam Ahmed et les auteurs 
des Sunan ont rapporté, d’après Oubada Ben As-Samet, que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Retenez ce 
que je vais dire (deux fois): Dieu nous impose cette issue à tout 
fornicateur: Cent coups de fouet et un an d’exil à appliquer au 
célibataire, et cent coups de fouet et la lapidation pour les mariées».

«Ne vous laissez pas apitoyer par eux. Car, c’est là une prescription 
d’Allah». Pour appliquer cette peine, on ne doit donc pas être pris par 
aucune pitié, sans user d’aucune indulgence envers eux, étant donné 
que l’homme de par sa nature, penche vers la pitié et Ta clémence. 
Même ceux qui sont au pouvoir doivent observer catégoriquement 
cette sentence. Il est dit dans un hadith: «Une peine prescrite 
appliquée sur terre vaut mieux à ses habitants que de recevoir une 
pluie continue durant quarante jours».

D’autres ont interprété ce verset autrement. Ils ont dit: «- 
N’appliquez pas la peine avec brutalité en frappant avec violence». A 
ce propos Oubaïdallah Ben Abdullah ben Omar raconte: «Une esclave 
appartenant à Omar a commis l’adultère. Omar la frappa aux pieds- et 
je crois, a dit le rapporteur et au dos aussi: Je lui dis: «ne vous laissez 
pas apitoyer par eux». Omar répliqua: «Fils, as-tu remarqué que j ’ai eu 
pitié envers elle, non, mais sache que Dieu ne m’a pas ordonné de la 
tuer ni la frapper à la tête, et pourtant je n’ai pas été indulgent envers 
elle».

«Si vous croyez en lui et au jour dernier»C’est à dire: Si vous êtes
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des vrais croyants n’hésitez du tout à appliquer cette peine prescrite 
par Dieu et qu’elle soit une leçon pour les autres afin qu’ils s’en 
abstiennent. Ne le faites pas avec brutalité. A cet égard, l’imam Ahmed 
rapporte dans son Mousnad qu’un des compagnons dit: «Messager de 
Dieu, j ’égorge le mouton ayant pitié de lui». Il lui répondit: «Tu en 
seras récompensé».

«Que ce châtiment soit exécuté en présence d’un groupe des croyants». 
Car ce châtiment appliqué aux fornicateurs est aussi sévère et 
humiliant s’il sera exécuté et un groupe de croyants en sera témoin. 
Ceci pourrait réprimer les coupables pour ne plus récidiver car, dans 
de telle circonstance, la honte les couvrira et leur scandale demeurera 
un sujet de conversation entre les gens.

Quant au nombre de ce groupe, il fut le sujet d’une controverse. 
Mais ce qui est logique, ils devront être quatre au moins, car pour 
constater l’adultère, il faut que le nombre des témoins soit quatre, 
comme nous allons le voir plus loin.

’az-zânî lâ yankihu ’illâ zâniyatan ’aw musrikatan wa-z-zâniyatu lâ 
yankihuha ’illâ zânin ’aw musrikun wa hurrima dâlika ‘alâ-l-mu’minîna 
(3).

Le débauché n’épouse qu’une femme débauchée ou une idolâtre. La 
débauchée n’épouse qu’un débauché ou un idolâtre. Cela est interdit aux 
croyants. (3).

Ce verset signifie qu’un débauché n’ait des rapports charnels 
illicites qu’avec une débauchée ou une polythéiste qui consent à avoir 
de tels rapports et qui ne trouve aucun empêchement par manque de 
foi. Ibn Abbas l’a commenté et dit: Ce n’est pas un mariage légal mais 
un commerce charnel qui ne le pratique qu’un débauché ou un 
idolâtre».

«Cela est interdit aux croyants» de commettre un tel péché grave
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ou de donner en mariage des femmes chastes et pieuses à des 
hommes pervers ou de prendre comme compagne une débauchée si 
on est croyant. Même certains ulémas sont allés plus loin en 
interdisant catégoriquement aux croyants de se marier d’avec des 
prostituées, comme Qatada et Mouqatel Ben Hayyan. Ce verset est 
pareil aux dires de Dieu: «Assurez-vous qu’elles soient vertueuses, qu’elles 
ne soient pas livrées à la débauche et qu’elles n’aient pas eu de liaisons 
clandestines» [Coran IV, 25].

Ahmed a précisé: «L’acte du mariage conclu entre un homme 
vertueux et une prostituée n’est plus valable tant que celle-ci ne se 
repentisse, et dans ce cas le contrat devient valide, sinon on doit 
rejeter un tel acte». Ainsi il ne faut pas donner en mariage une femme 
chaste à un débauché tant qu’il ne se repente pas sincèrement.

Abdullah Ben Amr raconte: «Une femme appelée Oum Mahzoul 
était une prostituée. Comme un des compagnons du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- voulut l’épouser, Dieu fit descendre ce 
verset: «Le débauché n’épouse qu’une femme débauchée...» jusqu’à la fin 
du verset.

Amr Ben Chou‘aib rapporte d’après son père que son grand père 
a raconté: «Un homme du nom Marthad Ben Abi Marthad était chargé 
de porter les prisonniers de guerre de La mecque à Médine. Il avait 
une maitresse à La Mecque appelée ‘Inaq. Marthad rapporte: «J’avais 
promis à un prisonnier Mecquois de le porter à Médine un certain jour. 
Arrivé avec lui auprès d’une palmeraie de La Mecque dans une nuit où 
la lune était pleine, je me reposai à côté d’un mur. ‘Inaq, apercevant 
une silhonette, arriva pour l’identifier. En me reconnaissant, elle s’écria: 
«Marthad?» -Oui, Marthad, répondis-je. Elle me dit: «Sois le bienvenu, 
lève-toi et viens passer la nuit chez moi» -O Inaq, répliquai-je, Dieu a 
interdit l’adultère. Vexée, elle appela les gens: «O habitants de ces 
tentes, cet homme porte vos prisonniers». Huit hommes me 
poursuivirent et me contraignirent à entrer au jardin où je trouvai une 
grotte-ou une caverne- et j ’y pénétrai. Les hommes se tinrent juste à 
l’entrée de la grotte, sans s’apercevoir que j ’y étais, et urinèrent. Leur 
urine coula sur ma tête, et Dieu voulut à ce moment que je restasse 
inaperçu.
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Ils rebroussèrent chemin et je revins vers mon prisonnier et le 
portai, à savoir qu’il était très lourd. Nous arrivâmes à Al-ldzkher, et là, 
je le libérai de ses liens et je pus, tantôt en le portant, tantôt en le 
laissant marcher à mes côtés, arriver à Médine, et je l’amenai devant 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- en lui disant: «- 
Messager de Dieu! Permets-moi de me marier d’avec ’Inaq-» -deux 
fois-. Il garda le silence sans me répondre et ce verset fut révélé. «Le 
débauché n’épouse qu’un débauchée...» Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- me dit alors: «O Marthad! Le débauché n’épouse 
qu’une débauchée ou une polythéiste. Ne pense plus à ce mariage».

L’imam Ahmed rapporte que Abdullah Ben Yassar l’affranchi d’Ibn 
‘Omar a dit: «J’atteste que j ’ai entendu Salem raconter que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Trois 
n ’entreront plus au Paradis et Dieu ne les regardera pas au jour de la 
résurrection: Le désobéissant à ses père et mère, la femme hommasse qui 
imite les hommes et le proxénète»(1) Suivant une autre version, il a dit: 
«Dieu a interdit le Paradis à ces trois hommes: Un buveur du vin 
invétéré, le désobéissant à ses parents et celui qui laisse sa femme 
forniquer».

Au cas où le débauché -ou la débauchée- se repent, leur mariage 
devient licite, d’après Ibn Abbas qui a dit: «J’avais une maîtresse et la 
fréquentais souvent pour commettre avec elle ce que Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- a interdit. Dieu m’inspira le repentir. Voulant me 
marier d’avec elle, certaines gens s’écrièrent: «Le débauché n’épouse 
qu’une débauchée ou une idolâtre» Ibn Abbas de répliquer: «Ce cas 
n’est pas celui de l’un et l’autre. Je vais l’épouser et s’il y aura un 
certain péché, je le prendrai à ma charge».

Certains ulémas ont avancé que ce verset a été abrogé. Sa'id Ben 
Al-Moussaiab, en évoquant auprès de lui le verset précité, a dit: «Il a 
été abrogé par le verset qui s’ensuit: «Mariez les célibataires, ainsi que
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vos serviteurs vertueux des deux sexes» [Coran XXIV, 32] en y ajoutant: 
les musulmans.

wa-l-ladîna yarmûna-l-muhsanâti tumma lam ya’tû bi ’arba‘ati suhada'a 
fajlidûhum tamânîna jaldatan walâ taqbalû lahum sahâdatan ’abadan wa 
’ûlaf’ika humu-l-fâsiqûna (4) ’illâ-l-lad îna tâbu mim ba‘di dâlika wa 
’aslahû fa’inna-L-Lâha gafûru-r-Rahîmun (5).

Ceux qui accusent les femmes honnêtes, sans produire les autres 
témoins d’usage, seront punis de quatre-vingts coups de fouet. Leur 
témoignage n’est plus recevable». Car ce sont des méchants. (4) A moins 
qu’ils ne se repentent et ne se rachetait par une bonne conduite. Auquel cas 
Allah est tout pardon et toute mansuétude. (5).

Ce verset détermine la peine qu’on doit infliger à celui qui diffame 
la femme libre de condition, adulte et vertueuse, et qui consiste à lui 
administrer quatre-vingts coups de fouet. Cette même peine s’applique 
quand il s’agit d’un homme diffamé; aucune controverse n’existe entre 
les ulémas à ce sujet.

Le diffamateur est exempt de cette peine s’il présente la preuve 
évidente. C’est pourquoi Dieu a dit: «Sans produire le quatre témoins 
d’usage, seront punis de quatre- vingts coups de fouet. Leur témoignage 
n’est pas recevable. Car ce sont des méchants» Donc tout diffamateur qui 
ne présente pas les preuves requises est soumis à ces trois 
sentences:

1 - Une peine de quatre-vingts coups de fouet.

2 - Refuter son témoignage.
3 - Etre pervers qui n’est pas juste ni auprès de Dieu ni auprès 

des gens.

Et pourtant il y a exception: «A moins qu’ils ne se repentent et ne se
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rachètent par une bonne conduite» Cette exception porte-t-elle sur la 
troisième sentence pour exempter le diffamateur de la perversité tandis 
que les autres restent en réfutant toujours son témoignage même s’il 
se repent? Ou bien il ne reste qu’à lui appliquer la première sentence?.

Malek, Ahmed et Chafé'i ont jugé que s’ il se repent, son 
témoignage sera accepté sans lui attribuer le titre: pervers. Quant à 
Abou Hanifa, il ne sera pas exempté que de la troisième sentence. 
Ach-Cha'bi et Ad-Dahak, quant à eux, ont avancé qu’on acceptera son 
témoignage s’il condamne soi-même en avouant que ce qu’il a dit était 
purement une calomnie. Et c’est Dieu qui est le plus savant.

wa-l-ladîna yarmûna ’azwâjahum walam yakul-lahum suhada ’u ’ilia ’- 
anfusuhum fasahâdatu ’ahadihim ’arba‘u sahâdtim-bi-L-Lâhi ’innahû 
lamina-s-sâdiqîna (6) wa-l-hâmisatu ’anna la‘nata-L-Lâhi ‘alayhi ’in kâna 
mina-l-kâd ibîna (7) wa yadra’u ‘anhâ-l-‘adâba ’an tashada ’arba‘a 
sahâdâtim-bi-L-Lâhi ’innahû lamina-l-kâd ibîna (8) wa-l-hâmisata ’anna 
gadaba-L-Lâhi ‘alayhti ’in kâna mina-s-sadiqîna (9) walawlâ fadlu-L- 
Lâhi ‘alaykum wa rahmatuhû wa ’anna-L-Lâha Tawwabun Hakîmun 
(10).

Ceux qui accusent leurs épouses d’adultère, sans pouvoir produire de 
témoins, jureront quatre fois devant Allah qu’ils sont sincères. (6) Par un 
cinquième serment, ils devront appeler sur eux la malédiction d’Allah pour 
le cas où ils mentiraient. (7) La femme se soustraira à la peine prévue en 
jurant quatre fois que son mari a menti: (8) Par un cinquième serment, elle 
devra appeler sur elle la colère d’Allah pour le cas où son mari aurait dit la 
vérité. (9) Cette réglementation témoigne de la bonté et de la miséricorde
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d’Allah pour vous. Allah aime à pardonner. H est sage. (10).

Ce verset procure aux hommes mariés un soulagement et aussi 
une issue si l’un d’entre eux accuse sa femme d’adultère sans pouvoir 
produire les quatre témoins, ou présenter les preuves requises. Dans 
ce cas il a le droit de faire un serment d’anathème comme Dieu -à lui 
la puissance- a ordonné. Pour cela, il la convoque et l’accuse devant 
l’imam -le gouverneur ou autre qui lui est similaire- par ce qu’il l’a 
diffamée. Le gourvemeur lui demande de témoigner quatre fois devant 
Dieu qui tiennent lieu de quatre témoins que son accusation est vraie 
et qu’il est sincère.

«Par un cinquième serment, ils devront appeler sur eux la malédiction 
d’Allah pour le cas où ils mentiraient». Si cet homme s’exécute, alors sa 
femme est considérée comme divorcée de sorte qu’il ne pourrait la 
reprendre -plus tard- que contre une dot, et elle lui deviendra interdite, 
voire illicite. Il lui verse sa dot et elle sera soumise à la peine prescrite. 
Ce châtiment ne sera détourné d’elle que si elle fait des exécrations 
réciproques, en témoignant quatre fois devant Dieu qu’il est menteur et 
qu’elle n’a pas commis l’adultère. Elle ajoute une cinquième fois en 
appelant «Sur elle la colère d’Allah pour le cas où son mari aurait dit la 
vérité».

Il est normal que l’homme n’accuse sa femme d’adultère que 
lorsqu’il est sûr de sa trahison, autrement il ne préférerait jamais 
causer un tel scandale parmi les siens. Il est donc excusé, quant à sa 
femme qui connaît bien son péché, elle mériterait la colère de Dieu 
car, en témoignant le cinquième elle serait sujette à cette colère en 
reniant ce qu’elle a commis.

Puis Dieu fait allusion à Sa pitié et Sa miséricorde envers Ses 
serviteurs en leur montrant la sanction qu’il faut prendre à l’égard des 
coupables et qui constitue pour eux une issue de cette situation 
critique et pénible. Il accepte le repentir même s’il est déclaré après les 
tém oignages, car II est sage en imposant de te ls ordres et 
enseignements aux hommes et II connaît bien leur intérêt.

Ibn Abbas raconte: «A la suite de la révélation de ce verset: «- 
Ceux qui accusent les femmes honnêtes, sans produire les quatre témoins 
d’usage, seront punis de quatre-vingts coups de fouet. Leur témoignage
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n’est plus recevable», Sa‘d Ben 'Oubada -le chef des Ansariens- 
demanda: «C’est en ces termes que ce verset fu t descendu ô 
Messager de Dieu?» Celui-ci s'adressa aux hommes: «Ô les 
Ansariens, n’entendez-vous pas ce que votre chef v ien t de 
demander?» On lui répondit: «O Messager de Dieu, ne le blâme pas, 
c’est un homme jaloux. Par Dieu, il ne s’est marié que d’avec des 
femmes vierges et n’a répudié aucune d’elles pour permettre à l’un 
d’entre nous d’oser et la demander au mariage à cause de sa forte 
jalousie». Sa’d objecta: «O Messager de Dieu, par Dieu je connais 
bien que ce verset est une vérité qui est parvenue de Dieu. Mais ce 
qui me fait étonner est le fait suivant: Si je trouve ma femme forniquer 
avec un homme devrai-je rester coi sans agir jusqu’à ce que je 
produise les quatre témoins et les laisser-ma femme et l’homme- 
assouvir leur désir sans les gêner?».

Un certain temps s’écoula quand arriva Hilal Ben Omayya (l’un 
des trois que Dieu a accepté son repentir après avoir fait défection au 
Messager de Dieu lors de l’expédition de Tabouk). Hilal s’était rentré 
chez lui un soir et avait trouvé un homme commettre l’adultère avec sa 
femme. Il a vu de ses propres yeux ce qu’ils faisaient et entendait 
leurs propos d’amour. Il n’a pas réagi mais, le lendemain matin, il est 
venu raconter cet événement au Messager de Dieu. Celui-ci répugna à 
entendre une telle histoire et éprouva une grande gêne.

Les Ansariens entourèrent Hilal et s’écrièrent: «Voilà que nous 
sommes éprouvés par ce que Sa'd a redouté. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- va maintenant frapper Hilal Ben 
Omayya et ne recevra plus jamais son témoignage». Hilal de riposter: 
«Par Dieu, j ’espère que le Seigneur me trouve une issue et un 
soulagement». Puis en s’adressant au Messager de Dieu, il poursuivit: 
«J’ai bien remarqué que tu as été très ému; Dieu connaît que je suis 
sincère».

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’appprêta 
pour frapper Hilal mais il s’arrêta et reçut aussitôt une révélation. Les 
hommes remarquaient les traits que prenait son visage dans de tels 
moments. Ils gardèrent le silence. Une fois la révélation cessée, il leur 
récita: «Ceux qui accusent leurs épouses d’adultère, sans pouvoir produire
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de témoins, jureront quatre fois devant Allah qu’ils sont sincère». Le 
visage du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’éclaircit 
et il dit alors à Hilal: «Réjouis-toi ô Hilal, Dieu t’a trouvé une issue et 
une solution». Hilal de répliquer: «J’attendais cela de la part de mon 
Seigneur à Lui la puissance et la gloire».

Aussitôt le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
convoqua la femme de Hilal. -Lorsqu’elle fut en sa présence, il récita le 
verset et rappela à Hilal et à sa femme que le châtiment dans l’au-delà 
est encore plus atroce que celui du bas monde. Hilal dit alors: «O 
Messager de Dieu, je jure par Dieu que je n’ai raconté que la vérité.» 
C'est un menteur, objecta la femme. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- leur ordonna alors de fa ire  les serments 
d’anathème. Hilal jura «Je fais quatre fois ce témoignage devant Dieu» 
et arrivé au cinquième, on lui attira l’attention: «O Hilal, crains Dieu, le 
châtiment de ce bas monde est beaucoup moins facile que celui de 
l’autre. Ce cinquième témoignage t’implique». Il les interrompit en 
disant: «Par Dieu, Il ne m’infligera aucun châtiment et je ne mériterai 
plus les coups de fouet». Il fit le cinquième serment en appelant sur lui 
la malédiction de Dieu s’il est menteur.

On demanda alors à la femme: «Jure par Dieu quatre fois qu’il est 
menteur». Elle s’exécuta, et à la cinquième fois on lui rappella: «Crains 
Dieu, le châtiment d'ici- bas est beaucoup moins facile que celui de 
l’au-delà, et ce cinquième serment t ’impliquera». Elle hésita un bon 
moment, décida de dire la vérité, et dit: «Par Dieu, je  n’ai pas 
l’intention de causer un scandale à ma famille». Elle fit le cinquième 
serment en appelant sur elle la colère de Dieu si son mari est 
sincère».

Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- la sépara de 
son mari, décréta que son enfant qu’elle va engendrer ne sera attribué 
à aucun père comme on ne devra pas, plus tard, accuser cet enfant 
d’adultérin. Quiconque fera l’un ou l’autre, sera soumis à la peine 
prescrite. Il décréta aussi que la femme n’a aucun droit ni à un gîte ni 
à une nourriture, parce que cette séparation n’est due ni à un divorce 
ni faite à la suite de la mort du mari. Il conclut enfin: «Si l’enfant que 
cette femme va mettre au monde aura le teint roux et les jambes
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grêles, il sera le fils de Hilal. Si par contre il aura le teint brun, les 
cheveux frisés, les jambes charnues, et aux grandes fesses il sera 
donc adultérin».

La femme engendra un enfant qui répondit aux dernières 
descriptions, et le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
mis au courant, déclara: «Si ce n’était pas le témoignage qu’elle avait 
fait, j ’aurais agi autrement à son égard». Ikrima a rapporté que ce 
même enfant fut le gourveneur de l’Egypte et on lui donnait le nom de 
sa mère» (Ce récit fut rapporté par l’imam Ahmed et Abou Daoud). Un 
autre qui lui est analogue fut rapporté par Boukhari avec quelques 
légères différences).

’inna-l-ladîna j a ’u bi-l-ifki ‘usbatum-minkum lâ tahsabûhu sarra-l-lakum 
bal huwa hayru-l-lakum likulli-mri’im minhum ma-ktasaba mina-l-’itmi 
wa-l-ladî tawallâ kibarahû minhum lahû ‘adâbun ‘azîmun (11).

Un groupe d’entre vous a répandu une calomnie. Ne croyez pas qu’elle 
vous nuise; elle vous sera plutôt profitable. Tous les complices de cette 
calomnie seront punis. L’auteur principal subira un châtiment exemplaire. 
(11).

Ce verset ainsi que les neuf qui s’ensuivent de cette sourate 
furent révélés à propos d’un fait survenu dans la vie du Messager de 
Dieu -qu’Allah ie bénisse et le salue-; Il s’agit précisément de ‘Aicha, 
Sa femme -que Dieu l’agrée- qui fut calomniée par les hypocrites. Dieu 
révéla les versets pour l’innocenter. Le récit de la calomnie a été 
rapporté dans les deux Sahihs.en voilà la version de Boukhari:

Aicha -que Dieu l’agrée- a rapporté:

«Quand le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
voulait partir en expédition, il procédait au tirage au sort entre ses 
femmes, et celle dont le sort désigne, l’accompagnait. Dans une de
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ces expéditions, il faisait un tirage au sort et c’était moi qui devais 
partir avec lui. Je partis donc avec lui après que le verset relatif au 
voile était révélé, et on me fit installer dans un palanquin. Une fois 
l’expédition terminée, nous retournâmes et nous fûmes près de 
Médine, et la nuit le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ordonna de nous mettre en route. Après que cet ordre fut donné, je 
me levai pour aller satisfaire un besoin en dépassant le lieu du 
campement. En retournant, je m’aperçus que mon collier de verroteries 
fait à Zafar (au Yémen) fut détaché. Je rebroussai chemin vers le lieu 
où j ’étais afin de le rechercher et je fus retenue sur place pour le 
retrouver.

Les hommes qui étaient chargés de ma monture portèrent le 
palanquin et le mirent sur le chameau croyant que j ’étaits dedans, à 
savoir que les femmes à cette époque étaient légères et loin de 
l’obésité, car elles se contentaient de peu de nourriture. Les hommes 
en soulevant le palanquin ne firent pas attention à sa légèreté. J’étais 
alors une femme très jeune; ils firent lever le chameau et partirent, et à 
mon retour, je trouvai le collier, qui était sous l’animal, alors que 
l’armée avait déjà quitté le camp.

Quand je trouvai mon collier, en revenant au lieu du campement, il 
n’y avait personne, alors je décidai de rester là où j ’étais, croyant que, 
quand ils s’apercevront de mon absence, ils reviendront sûrement me 
chercher. Etant ainsi, le sommeil me gagna et je m’endormis.

Safwan Ben Mou'attal As-Soulami puis Az-Zakwani, qui occupait 
l’arrière de la troupe, arriva le matin à l’endroit où je me trouvais et vit 
une silhouette d’une personne endormie, et il se dirigea vers moi. Il 
m’avait déjà vue avant que le verset du voile fut révélé, et je m’éveillai 
en l’entendant dire: «Nous sommes à Dieu et c’est vers Lui que nous 
retournerons». Il fit agenouiller sa monture pour me porter sur elle, 
nous nous mîmes en route, en la conduisant, jusqu’à ce que nous 
atteignîmes la troupe qui faisait la sieste au temps de la canicule du 
midi, alors qu’il y avait parmi eux ceux qui ont péri (sous l’effet de la 
chaleur ardente).

C’était Abdullah Ben Oubay Ben Saloul qui avait répandu la 
calomnie. Nous arrivâmes à Médine et je tombai malade pendant un

438

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


mois. Les gens à ce moment parlèrent longuement de cette calomnie, 
mais ce qui me faisait trop souffrir, c'est que je ne sentais plus la 
même compassion de la part du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- qu’il me manifestait auparavant, et il se contentait, quand il 
venait me voir, de dire: «Comment vas-tu?». Ceci dura jusqu’à ce que 
je fus guérie.

Oum Mistah et moi, nous sortîmes à notre lieu d’aisance à «Al- 
Manasse» et nous ne sortions que la nuit, et c’était avant de faire 
construire des latrines tout près de la maison, en suivant une des 
coutumes des Arabes qui allaient satisfaire leur besoin naturel dans la 
campagne. En rentrant, Oum Mistah fit un faux pas en marchant sur le 
pan de son vêtement, et elle dit: «Malheur à Mistah!» Je lui répondis: 
«Tu as mal dit en injuriant un homme qui a assisté à la bataille de 
Badr». Elle répliqua: «N’as-tu pas entendu ce que les gens disent?» 
Elle me raconta les propos des calomniateurs, et ma maladie 
s’aggrava. En rentrant chez moi, le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- se présenta à moi, il salua et dit: «Comment vas- 
tu?» Je lui répondis: «Permets-moi d’aller chez mes parents», parce 
que je  veux savoir la nouvelle de leur bouche». Il m’accorda 
l’autorisation et je me rendis chez mes parents. Je dis à ma mère: 
«Que racontent les gens?» Elle me répondit: «Ma chère fille, ne donne 
pas trop d’importance à leurs propos. Par Dieu, il est rare à une 
femme quelconque, jolie, pure, aimée de son mari et ayant des co- 
épouses sans qu’on ne lui lance pareilles invectives». Je répondis: «- 
Gloire à Dieu, les gens ont-ils donc parlé de cela?». Je passai toute la 
nuit à pleurer et sans goûter un moment de sommeil.

Le lendemain, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- manda Ali Ben Abi Taleb et Oussama Ben Zaïd, quand il 
s’aperçut que la révélation tardait à venir. Les consultant au sujet de 
notre séparation, Oussama, qui était au courant de l’affection pour ses 
femmes, lui répondit: «On ne connaît de tes femmes que du bien». 
Quant à Ali, il dit: «O Messager de Dieu, Dieu ne veut pas que tu sois 
peiné, il y a beaucoup d’autres femmes. Interroge la servante, elle te 
dira la vérité».

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- appela la
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servante Barira et lui demanda: «O Barira, as-tu remarqué une chose 
chez ta maîtresse qui suscite les soupçons?» Elle répondit: «Non par 
celui qui t’a envoyé par la vérité, je n’ai rien à lui reprocher sinon 
qu’elle est une jeune femme qui s’endort en négligeant sa pâte de 
sorte qu’un animal domestique vient la lui manger». Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se leva et résolut de demander 
justification à Abdullah Ben Oubay Ben Saloul. Il dit aux fidèles: «Qui 
me justifie un homme qui, comme on me l’a dit, a calomnié ma 
femme?. Par Dieu, je ne sais que du bien de ma femme, et on me 
parla d’un homme dont je ne sais que du bien de lui qui venait souvent 
chez moi en ma compagnie».

Sa‘d Ben Mou'adz se leva et dit: «O Messager de Dieu, moi je le 
justifie devant toi. S’il est de la tribu de Al-Asws, nous lui couperons la 
tête, et s’il est de nos frères Al-Khazraj, nous ferons ce que tu nous 
ordonneras de faire». Sa’d Ben Oubada se leva à son tour, qui est le 
chef des Khazraj et un homme vertueux mais poussé par le sentiment 
tribal, et dit: «Tu mens. Par Dieu, tu ne le tues pas et tu ne pourras 
pas le tuer». Oussayd Ben Houdayr prit la parole et répondit à ce 
dernier: «Par Dieu, toi tu mens aussi, nous le tuerons car tu n’es qu’un 
hypocrite qui défend les hypocrites». Les deux tribus Al-Aws et Al- 
Khazraj se levèrent et furent sur le point de venir aux mains alors que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était toujours sur 
la chaire. Il descendit, les apaisa et garda le silence à son tour.

Durant toute la journée mes yeux ne cessèrent de fondre en 
larmes et la nuit je ne pus goûter un moment de sommeil. Le 
lendemain matin ils vinrent me trouver, j ’avais pleuré deux nuits et une 
journée au point où je sentis que les larmes vont crever mon cœur. 
Alors que mes père et mère étaient auprès de moi, une femme des 
Ansars demanda l’autorisation d’entrer chez moi, et une fois que cette 
autorisation lui fut accordée, elle s’assit près de moi et commença à 
pleurer avec moi. Etant ainsi, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- entra et s’assit, à savoir que depuis le jour où ils m’ont 
accusée d’adultère, il n’a pas fait une choe pareille, sans qu’il n'ait 
reçu pendant un mois une révélation à mon sujet. Il témoigna de 
l’unicité de Dieu et me dit: «O Aicha, il m’est parvenu telle et telle 
chose sur ton compte. Si tu es innocente, Dieu t’innocentera, et si tu
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as commis un tel péché, demande pardon à Dieu et reviens vers Lui, 
car le serviteur qui avoue son péché et revient à Dieu, Dieu reviendra 
à lui».

Une fois que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ait terminé ses paroles, mes larmes s'arrêtèrent de couler, et je dis à 
mon père: «Réponds pour moi». Il dit: «Par Dieu, je ne sais quoi 
répondre au messager de Dieu». Je demandai alors à ma mère: «- 
Réponds pour moi». Elle dit: «Par Dieu, je ne sais quoi répondre au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-».

Aicha poursuivit: «Etant toute jeune n’ayant pas appris beaucoup 
du Coran, je dis: «Par Dieu, je sais que vous avez appris ce que les 
gens racontent, une chose qui s’est aggravée dans vos cœurs et vous 
en croyez. Si je dis: je suis innocente, Dieu aussi le sait, vous n’allez 
pas me croire, et si j ’avoue un péché que je n’ai pas commis, Dieu sait 
que je suis innocente, vous me croyez. Par Dieu, je ne trouve pour 
nous tous un exemple que Jacob, le père de Youssof, quand il a dit: 
«La résignation est ma seule ressource. J’en appelle à Allah de votre 
machination» [Coran XII, 18].

Je repris mon lit espérant que Dieu me rende innocente. Par Dieu, 
je n’attendais pas à ce que Dieu fasse une certaine révélation à mon 
sujet, me considérant comme insignifiante afin que le Coran parle de 
moi. Mais tout ce que j ’espérais, c’est que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- aurait fait pendant son sommeil une 
vision par quoi Dieu me rend innocente, Par Dieu, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- n’avait pas quitté sa place et nul autre 
n’avait le temps de sortir de la maison, que la révélation arriva au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-. Bien que ce fut un 
jour d’hiver, et comme d’habitude, le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- fut pris par une certaine peine, et de grosses 
gouttes de sueur commencèrent à couler sur son front.

Une fois la révélation cessa, on découvrit le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il apparut souriant. La première parole 
qu’il a prononcée était: «O Aicha, loue Dieu qui t’a innocentée». Ma 
mère me dit alors: «Lève-toi et va vers le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue-». Je lui répondis: «Non par Dieu je ne me
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lèverai pas pour aller vers lui, et je ne loue que Dieu (qui m’a rendue 
innocente). Dieu à Lui la puissance et la gloire -avait révélé: «Un 
groupe d’entre tous a répandu une calomnie...».

Quand ce verset fut révélé et me disculpa, Abou Bakr As-Siddiq - 
que Dieu l’agrée- qui dépensait pour Mistah Ben Outhatha, un de ses 
proches, dit alors: «Par Dieu, désormais je ne dépenserai plus pour 
Mistah après ce qu’il a dit de Aicha.» Dieu à Lui la puissance et la 
gloire- révéla ce verset: «Les gens honorables et fortunés évitent de jurer 
qu’ils ne viendront plus en aide à leurs proches... jusqu’à «Allah est 
indulglent et miséricordieux» [Coran XXIV, 24] Abou Bakr dit alors: 
«Certes, par Dieu, je  veux bien que Dieu me pardonne», et il 
renouvela à Mistah la pension qu'il lui faisait».

L’imam Ahmed rapporte que Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Après 
la révélation de ces versets et l’annonce de mon innocence, deux 
hommes et une femme furent amenés devant le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui donna l’ordre de les administrer les 
coups de fouet selon la prescription divine».

«Un groupe d’entre vous a répandu la calomnie» en créant de 
mensonges pour diffamer les autres injustement. «Ne croyez pas qu’elle 
vous nuise» ô la famille d’AbouBakr dont Aicha faisait partie; «elle vous 
sera profitable» pour vous dans les deux mondes: une sincérité dans la 
vie d’iti-bas et une grande considération dans l’autre, après le geste 
noble du Seigneur envers Aicha, la mère des croyants -que Dieu 
l’agrée-, en révélant son innoncence. Etant sur le lit de la mort, Ibn 
Abbas entra chez elle et lui dit: «Rejouis-toi, car tu étais la femme du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui te chérissait le 
plus parmi tes co-épouses et la seule vierge qu’il a épousée. Enfin ton 
innocence fut descendue du del».

«Tous le complices de cette calomnie seront punis» Celui qui a 
contribué à colporter cette calomnie et a diffamé la mère des croyants, 
recevra la part convenable du châtiment. Quant à celui qui s'est 
chargé de la plus lourde part, subira un châtiment douloureux. Il s’agit 
bien sûr de Abdullah Ben Oubay Ben Saloul -que Dieu le maudisse- 
comme on l’a montré au début du récit. Certains ont prétendu qu’il fut 
question de Hassan Ben Thabet en avançant des opinions erronées,
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mais à l’inverse, il était l’un des compganons qui jouissait d’un grand 
faste. Il suffit à cet égard de mentionner que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- lui a dit étant son poète défenseur: «Attaque-les 
(les idolâtres) par tes poésies et sache que Gabriel est avec toi».

Mais Masrouq a rapporté une version étrange en racontant que 
Hassan entra chez Aicha, alors que Masrouq était chez elle, et elle 
ordonna qu’on lui donne un coussin. Après sa sortie, Masrouq dit à 
Aicha: «Comment l’as-tu permis d’entrer chez toi et Dieu a dit: «- 
L’auteur principal subira un châtiment exemplaire» Elle lui répondit: «Et 
quel châtiment sera-t-il plus cruel que la cécité, à savoir que Hassan 
devint aveugle vers la fin de sa vie. Puis elle ajouta: «Son seul mérite 
consistait en la défense du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- par ses poésies».

lawla ’id sami‘tumûhu zanna-l-mu’minûna wa-l-mu’minâtu bi’anfusihim 
hayran wa qâlû hâda ’ifkum mubînun (12) lawlâ j a ’û ‘alayhi bi’arba‘ati 
suhadâ',a fa’id lam ya’tû bi-s-suhada1’i fa’û la ’ika ‘inda-L-Lâhi humu-1- 
kâdibûna (13).

Quant ils ont entendu cette calomnie, les croyants et les croyantes 
auraient dû garder leur confiance à ceux qu’elle atteignait et dire: «C’est là 
pure infamie» (12) Que n’ont-ils pas appuyé leurs propos sur la foi de 
quatre témoins? Ne l’ayant pas fait, Allah les tient pour menteurs. (13).

L’histiore de ‘Aicha -que Dieu l’agrée- constitue une discipline pour 
les hommes qui ont répandu la calomnie entre les gens en l’attaquant 
par des propos méchants. Pourquoi les croyants et les croyantes 
lorsqu’ils en ont entendu parler n’ont-ils pas pensé à bien, en eux- 
mêmes, et n’ont-il pas dit: «C’est une calomnie évidente». S’ils étaient 
eux-mêmes le sujet de cette calomnie, ils auraient sûrement agi pour 
mettre fin à ce qu’ont disait. Comment n’ont-ils pas trouvé cela
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inconvenable surtout que l’affaire concerne une mère des croyants qui 
devait être un exemple de chasteté et d’honnêteté pour eux!.

On a rapporté que Khaled Ben Zaïd Al Anasari (Abou Ayoub) sa 
femme lui a dit un jour: «Abou Ayoub, n’entends-tu pas ce que les 
gens disent de Aicha -que Dieu l’agrée!» - Certes oui, répondit-il, et 
c’est pur mensonge. Dis-moi Oum Ayoub, as-tu pensé un jour à 
commettre une chose pareille?». Elle répliqua: «Non par Dieu, je ne la 
ferai jamais». Et Khaled de riposter: «Ainsi Aicha qui est meilleure que 
toi». Après la révélation des versets relatifs à cette calomnie, et surtout 
ce verset: «Quand ils ont entendu cette calomnie, les croyants et les 
croyantes auraient dû garder leur confiance à ceux qu’elle atteignait et 
dire: «C’est là pure infamie», on a dit que ceci concerne Abou Ayoub et 
sa femme après leur conversation.

«C’est là pure infamie» et une calomnie manifeste, car ce que les 
gens en pensaient n’avait aucun fondement. La preuve en est que '- 
Aicha -que Dieu l’agrée - était sur la monture de Safwan et tous les 
hommes l’avaient vue au milieu du jour. Si elle avait commis un acte 
pareil, elle et Safwan, auraient dû rattraper la troupe clandestinement 
sans être vus par les hommes.

Pour affirmer cette réalité, Dieu a dit: «Que n’ont-ils appuyé sur la 
foi de quatre témoins?» Comme ils étaient incapables de produire les 
autre témoins, ils sont donc, selon le jugement, des menteurs pervers.

wa lawlâ fadlu-L-Lâhi ‘alaykum wa rahmatuhû fî-d-dunyâ wa-l-’ahirati 
lamassakum fî ma ’afattum fîhi ‘adâbun ‘azîmun (14) ’id talaqqawnahû 
bi’alsinatikum wa taqûlûna bi ’afwâhikum mâ laysa lakum bihî ‘ilmun 
wa tahsabûnahû hayyinin wa huwa ‘inda-L-Lâhi ‘azîmun (15).

Sans la grâce et la bonté d’Allah dans ce monde et dans l’autre, an 
châtiment implacable vous aurait déjà punis pour les faux bruits que tous
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ayez colportés. (14) Quand vos langues accueillaient ces propos et que vos 
bouches les diffusaient sans que vous en ayez contrôlé l’exactitude, vous 
n’attribuiez qu’une légère importance à la chose, alors qu’aux yeux d’Alalh 
elle est très grave. (15).

N’était «la grâce de Dieu sur les hommes et Sa miséricorde» ici- 
bas et dans la vie future, et n’était-ce le repentir de ceux qui ont 
colporté et répandu la calomnie, «un châtiment implacable vous aurait 
punis pour les faux bruits». Ceci concerne ceux qui avaient la foi à cette 
époque et s’étaient repentis tels que Mistah, Hassan et autres. Et ceci 
ne concerne plus les hypocrites comme Abdullah Ben Oubay Ben 
Saloul et ses semblables, car ils n’étaient du tout des vrais croyants.

«Quand vos langues accueillaient ces propos et que vos bouches les 
diffusaient» ce dont vous n’aviez science aucune «vous n’attribuiez 
qu’une légère importance à la chose, alors qu’aux yeux d’Allalh elle est très 
grave» Vous pariiez mal de la mère des croyants pensant que ce n’est 
rien. Même si elle n’était pas la femme du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, cela était énorme auprès de Dieu, qu’en serait 
alors si elle était l’épouse des derniers Prophètes et Messagers.

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «L’homme profère parfois des paroles qui 
déplaisent à Dieu sans y  attacher de l ’importance, à cause d ’elles, il sera 
précipité dans un Feu dont l ’abîme est plus loin que la distance qui sépare 
les deux de la terre».

wa lawla" ’id sami‘tumûhu qultum mâ yakûnu lanaT ’an natakallama 
bihâdâ subhânaka hâdâ buhtânun ‘azîmun (16) ya‘izukumu-L-Lâhu ’an 
ta‘ûdû limitlihT ’abadan ’in kuntum mu’minîna (17) wa yubayyinu-L- 
Lâhu lakumu-1-’a yâti wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (18).

Quand vous avez entendu ces propos, que n’avez-vous dit «Il ne nous
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sied pas d’aborder de pareils sujets «Grand Allah c’est une calomnie 
indigne». (16) Allah vous défend de retomber dans de telles erreurs si vous 
êtes croyants. (17) Allah vous commente ses enseignements. H est savant et 
sage. (18).

En voilà une autre règle de discipline qui consiste à ne plus 
diffuser une nouvelle qu’on a entendue et à en parler aux autres. Dieu 
a exhorté les gens: «Quand vous avez entendu ces propos, que n’avez-vous 
dit: «Il ne nous sied d’aborder des pareils sujets» sans propager ce qu’on 
a entendu et de se taire à son sujet: «Grand Allah c’est une calomnie 
indigne» en accusant la femme de Son Prophète d ’un péché 
ignominieux.

«Allah vous défend de retomber dans de telles erreurs si vous êtes 
croyants» Il vous interdit de commettre une chose pareille à l’avenir si 
vous croyez en Dieu, en ses lois et vénérez Son Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- «Allah vous commente ses enseignements» en vous 
expliquant et exposant ses signes, car «Il est savant et sage» Il connaît 
bien ce qui convient à Ses serviteurs et sage dans Ses lois et Sa 
prédestination.

’inna-l-ladîna yuhibbûna ’an tasî‘a-l-fâhisatu fî-l-ladîna ’a manû lahum 
‘adâbun ’alîmun fî-d-dunyâ wa-l-’ahirati wa-L-Lâhu ya‘lamu wa ’antum 
lâ ta'lamûna (19).

Ceux qui se plaisent à discréditer les croyants encourront un châtiment 
sévère dans ce monde et dans l’autre. Allah sait et vous ne savez pas. (19).

Ceci présente aussi une tro isièm e règle de d isc ip line  et 
d’éducation, adressée à celui qui, entendant de mauvais propos 
concernant un autrui, en conçoit une partie, l’élabore et les répand. 
Dieu dans ce verset met en garde ceux qui propagent la turpitude 
parmi les croyants, qu’ils subiront un châtiment atroce dans les deux 
mondes: dans la vie d’ici-bas la peine prescrite, et dans l’autre un 
supplice douloureux.
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«Allah sait et vous ne savez pas». En d’autre terme rendez cela à 
Dieu l’Omniscient et il vous dirige. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Ne nuisez pas aux serviteurs de Dieu en les injuriant et en 
recherchant leurs défauts. Celui qui fait l ’un et Vautre, Dieu le démasque et 
le déshonore même s ’il se trouve chez lui» (Rapporté par Ahmed)(I).

walawlâ fadlu-L-Lâhi ‘alaykum wa rahmatuhû wa ’anna-L-Lâha Ra’ûfu- 
r-Rahîmun (20) yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’am anû lâ tattabi‘û hutuwâti-s- 
sattâni wa may-yattabi‘ hutuwâti-s-saytâni fa’innahu ya’muru bi-1- 
fahsa ’i wa-l-munkari walawlâ fadlu-L-Lâhi ‘alaykum wa rahmatuhû mâ 
zakâ minkum min ’ahadin ’abadan walâkinna-L-Lâha yuzakkî may- 
yasa’u wa-L-Lâhu Samfun ‘Alîmun (21).

Ces prescriptions sont empreintes de la grâce et de la bonté d’Allah. 
Allah est plein de mansuétude et de clémence. (20) O croyants, ne suivez 
pas les traces de Satan. Qui les suit, Satan l’entraine dans les turpitudes et 
les mauvaises actions. Sans la grâce et la mansuétude d’Allah, aucun 
d’entre vous n’atteindrait l’état de pureté. Allah purifie qui II veut. Il 
entend et sait tout. (21).

Et n’é ta it-ce  la grâce de Dieu et Sa m iséricrode sur Ses 
serviteurs, l'affaire aurait pris un autre tour. Mais II est clément et doux 
envers les hommes, Il accepte le repentir de qui II veut s’il, vraiment, 
ne revient pas à une telle turpitude, et II le purifie après avoir reçu la 
peine imposée qui lui est une purification.

( 1 ) 0 v-'lio ¿jA 4 jli \ j A ]a > V j  | 4 l ) t  J l î
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«O croyants, ne suivez pas les traces de Satan» qui, par ses 
machinations et tentations, conduit à la perte et à l’égarement. «Qui les 
suit, Satan l’entraîne dans les turpitudes». Ce verset est un avertissement 
et une mise en garde qui simplifie et réunit tout. On a rapporté qu’un 
homme dit à Ibn Abbas: «Je me suis interdit une telle nourriture.». Et 
Ibn Abbas de lui répondre: «C’est une suggestion de Satan. Expie ton 
serment et manges-en».

«Sans la grâce et la mansuétude d’Allah, aucun d’entre vous 
n’atteindrait l’état de pureté». En d’autres terme, si Dieu n’accorde pas 
le repentir à l’un de ses serviteurs qui revient vers Lui, ne purifie pas 
les âmes de leur idolâtrie, leur perversité et leur souillure qui entraînent 
dans la mauvaise moralité et la mauvaise vie, nul ne se serait purifié ni 
n’obtiendrait le bien. Dieu seul est celui qui purifie qui II veut parmi Ses 
sujets, les dirige ou les égare. Car II est Omniscient et sage.

walâ ya’tali ’ulû-1-fadli minkum wa-s-sa‘ati ’ay-yutu ’ulî-l-qurbâ wa-1- 
masâkîna wa-l-muhâjirîna fî sabîli-L-Lâhi wa-l-ya‘fû wa-l-yasfahu ’alâ 
tuhibbûna ’ay-yagfira-L-Lâhu lakum wa-L-Lâhu gafûru-r-Rahîmun (22).

Les gens honorables et fortunés évitent de jurer qu’ils ne viendront plus 
en aide à leurs proches, aux pauvres et à ceux qui se sont exilés pour 
Allah! Qu’ils se montrent, au contraire indulgents et leur pardonnent! Ne 
voulez-vous pas, vous-mêmes, qu’Allah vous pardonne! Allah est indulgent 
et miséricordieux. (22).

Que ceux qui sont capables et aisés ne jurent pas qu’ils privent 
les proches, les pauvres et les émigrés dans le chemin de Dieu, de ce 
que Dieu leur a accordé. Ceci, en vérité, constitue une exhortation à 
être compatissant, indulgent et généreux envers les proches et les 
besogneux. «Qu’ils se montrent, au contraire, indulgents et leur 
pardonnent» leur nuisance et leur mauvaise conduite. Ceci émane de la
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mansuétude de Dieu, de son indulgence et de sa générosité malgré 
que les hommes se font tort à eux-mêmes.

Comme nous l’avons monré auparavant dans le récit de la 
calomnie, ce verset fut révélé à propos de Abou Bakr As-Siddiq qui a 
juré de ne plus dépenser pour Mistah, mais après l’innocence de '- 
Alcha -que Dieu l’agrée- et l’apaisement des âmes des croyants, le 
repentir des croyants reçu par Dieu et la peine appliquée à ceux qui 
l’ont mérité, Dieu le Très Haut exhorte les hommes à oublier le passé 
et à reprendre la dépense pour les proches nécessiteux. A savoir que 
Mistah Ben Outhatha était le cousin maternel de As-Siddiq et parmi les 
premiers qui ont fait l’émigration de La Mecque à Médine avec le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Une fois ce verset 
descendu, Abou Bakr s’écria: «Par Dieu, certes, je veux bien que Dieu 
me pardonne». Et il continua ensuite à donner la pension nécessaire à 
Mistah en disant: «Par Dieu, je ne vais plus l’en priver».

’inna-l-ladîna yarmûna-l-muhsanâti-l-gâfxlâti-l-mu’minâti lu‘inû fï-d- 
dunya wa-l-’a hirati walahum ‘adâbun ‘azîmun (23) yawma tashadu 
alayhim ’alsinatuhum wa ’aydîhim wa ’arjuluhum bimâ kânû ya'malûna 
(24) yawma ’idin yuwaffîhimu-L-Lâhu dînahumu-l-haqqa wa ya'lamûna 
’anna-L-Lâha huwa-l-haqqu-l-mubînu (25).

Ceux qui calomnient les femmes vertueuses, fidèles à leur foi et 
insouciantes de l’opinion publique, ceux-là seront maudits dans ce monde et 
dans l’autre. Ils subiront un châtiment cruel. (23) Le jour où leurs langues, 
leurs mains et leur pieds témoigneront contre eux de tous leurs actes. (24) 
Ce jour-là, Allah rétribuera leurs œuvres en toute justice. Ils constateront 
alors qu’Allah est la justice même. (25).

Dieu menace ceux qui calomnient les femmes honnêtes, 
insouciantes et croyantes. Qu’en sera-t-il alors de celui qui calomnie
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une mère des croyants, pure et honnête? Les ulémas à l’unanimité, 
ont jugé d’après ce verset que quiconque la calomnie et la diffame 
aura apostasié en contredisant les enseignements de Dieu contenus 
dans le Coran.«Ceux-là seront maudits dans ce monde et dans l’autre». 
Ce verset, les ulémas ont assimilé à celui-ci: «Ceux qui offensent Allah 
et son Prophète seront maudits...» [Coran XXX III, 57] qui concerne 
Aicha en particulier. Elle a rapporté: «On m'a calomniée du moment 
que j ’étais insouciante et n’avais aucune idée de ce que les gens 
disaient de moi. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui était chez moi, s’accorda et commença à essuyer son visage. Il me 
dit: «Réjouis-toi ô Aicha». Je lui répondis: «C’est grâce à lui et non pas 
grâce à toi». Puis il récita: «Ceux qui calomnient les femmes vertueuses, 
fidèles à leur foi et insouciantes, à l’opinuion publique... jusqu’à: «Les bons 
seront innocentés des mauvais propos. A eux, le pardon d’Allah et une 
félicité infinie».

Ibn Abbas a commenté cela en disant que ceci concerne les 
épouses du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en dehors des 
autres, dont étaient le sujet de la calomnie de la part des hypocrites. 
Ceux-ci encourent la colère de Dieu et sa malédiction. Puis ce verset 
fut descendu à propos des autres: «Ceux qui calomnient les femmes 
vertueuses...» où il fut question de la flagellation et le repentir, ce 
dernier sera accepté tandis que le témoignage sera réfuté.

A cet égard, Abou Houraira rapporté que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Evitez les sept périls (qui méritent 
le Feu)... -On lui demanda: «Quels sont-ils ô Messager de Dieu?» Il 
répondit: «Ce sont le polythéisme, la magie, le meurtre sans motif légitime, 
l ’usure, la dévoration des biens des orphelins, la fuite au jour du combat 
dans la voie de Dieu et la diffamation des fem m es insouciantes et 
croyantes» (Rapporté par Boukhari et MousUm)(1).

«Le jour où leurs langues, leurs mains et leurs pieds témoigneront
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contre eux de tous leurs actes» Il s’agit, d’après Ibn Abbas des idolâtres 
quand ils constateront que seuls qui ont observé les prières entreront 
au Paradis. Ils diront les uns aux autres: «Renions tout». Alors leurs 
bouches seront scellées, leurs mains èt pieds témoigneront contre eux, 
et ils ne pourront rien cacher à Dieu de leurs propos:

Anas Ben Malek raconte: «Etant assis chez le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- quand il se mit à rire à pleine gorgée. Il nous 
dit: «Savez-vous ce qui me fait rire?» -Dieu et Son Messager sont les plus 
savants, répondîmes-nous. Il reprit: «La discussion qui aura lieu entre le 
Seigneur et son serviteur. Celui-ci dira: «Seigneur, ne m ’as-tu pas protégé 
contre l ’injustice? -Oui, dira Dieu. -Je ne permets à aucun, à moins qu’il ne 
soit de moi-même, de témoigner contre moi. Dieu répliquera: «Il suffit 
aujourd’hui toi-même pour témoigner contre toi-même, et les anges nobles 
et scribes». Alors on mettra un sceau sur sa bouche et dira à ses membres: 
«Parlez». Ces membres parleront, puis on ôtera le sceau, il leur dira alors: 
«Malheur à vous! c’est vous que je défendais» (Rapporté par Mouslim et 
Nassaï)(1>.

Dans le même sens, Qatada a dit: «O fils d’Adam! Par Dieu, 
certains de tes membres témoigneront contre toi, observe-les. Crains 
Dieu en secret et en public. Rien ne Lui est caché- Les obscurités sont 
des lumières par rapport à Lui, le secret est publique. Quiconque 
pourra trouver la mort en formant une bonne idée sur Dieu, qu’il le 
fasse. Il n’y a ni force ni puissance qu’en Dieu».

«Ce jour-là, Allah rétribuera leurs œuvres en toute justice» et leur 
compte sera réglé en toute équité. Les hommes sauront alors, avec 
certitude, que Dieu est la vérité évidente.
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’alhabîtâtu lil-habîtîna wa-l-habîtûna lil-habîtati wa-t-tayyibûna li-t- 
tayyibâti ’û la ’ika mubarra’ûna mimmâ yaqûlûna lahum magfiratun wa 
rizqun karîmun (26).

Les mauvaises choses conviennent aux mauvais hommes et les mauvais 
hommes aux mauvaises choses. Les bonnes choses conviennent aux bonnes 
gens et les bonnes gens aux bonnes choses. Les bons seront innocentés des 
mauyais propos. A eux, le pardon d’Allah et une félicité infinie. (26).

Ces bons et ces mauvais, furent interprétés de différentes façons:

Ibn Abbas a dit: Les mauvais propos sont aux hommes mauvais, 
les mauvais hommes aux mauvais propos, tandis que les bons propos 
sont aux bons hommes, les bons hommes aux bons propos. Ceci fut 
révélé au sujet de Aicha et les hypocrites calomniateurs». Cette 
opinion fut soutenue par Ibn Jarir qui a ajouté que les bons propos 
sont propres aux bonnes gens, et les mauvais propos ne conviennent 
qu’aux mauvaises gens. Ce que les hypocrites ont attribué à Aicha leur 
convient seuls en dehors des autres.

Quant à Abdul Rahman Ben Zaïd Ben Aslam, il a dit: «Les 
femmes mauvaises aux hommes mauvais, les hommes mauvais aux 
femmes mauvaises. Celles qui sont bonnes à ceux qui sont bons, ceux 
qui sont bons à celles qui sont bonnes. Visiblement il s'agit du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et sa femme Aicha. En 
d’autre terme, Dieu ne donne à son Prophète que la femme honnête, 
étant donné qu’il est le meilleur et le plus honorable de tous les 
hommes. SI elle était une femme mauvaise, elle ne lui conviendrait 
plus ni légalement ni par voie de prédestination, voilà le sens des dires 
divins: «Les bons seront innocentés des mauvais propos» Ces bons et 
bonnes jouiront du pardon de Dieu et d’une grâce abondante. Il y en a 
là une promesse divine que la femme du Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- sera admise avec lui au Paradis.
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y a ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû lâ tadhulû buyûtan gayra buyûtikum hattâ 
tasta’nisû wa tusallimû ‘ala ’ahlihâ dâlik aum hayru-l-lakum la’allakum 
tadakkarûna (27) fa’il-lam tajidû fîha ’ahadan falâ tadhulûhâ hattâ yu’d 
ana lakum wa ’in qîla lakumu-r-ji‘û farji‘û huwa ’azqâ lakum wa-L-Lâhu 
bimâ ta ‘malûna ‘Alîmun (28) laysa ‘alaykum junâhun ’an tadhulû 
buyûtan gayra maskûnatin fîhâ matâ‘u-l-lakum wa-L-Lâhu ya‘lamu mâ 
tubdûna wamâ taktumûna (29).

O croyants, ne vous introduisez pas sans prévenir dans la maison 
d’autrui, ni sans saluer les occupants. Voilà la bonne règle. Pensez-y. (27) 
Si vous n’y trouverez personne, n’entrez pas sans autorisation. Si on vous 
prie de vous retirer, retirez-vous. Cela vous rendra plus purs. Allah connaît 
tous vos actes. (28) Il ne vous est pas interdit de prendre pour refuge les 
maisons inhabitées. Allah connaît toutes vos actions, apparentes et cachées.. 
(29).

Ces dires divins sont une règle de conduite recommandée, voire 
imposée de Dieu. Elle consiste à ne pas entrer dans des maisons qui 
ne sont pas les siennes sans demander l’autorisation par trois fois, et 
sans saluer leurs habitants. Si cette autorisation est accordée, on y 
entre, sinon on droit se retirer.

A ce propos, il est cité dans le Sahih qu’Abou Moussa demanda, 
par trois fois, l’autorisation d’entrer chez Omar Ben Al-Khattab. N’ayant 
pas reçu cette autorisation, Abou Moussa rebroussa chemin. On dit à 
Omar: «N’as-tu pas entendu la voix d'Abou Moussa qui demandait 
l’autorisation d’entrer chez toi?» Il ordonna alors qu’on le recherche, 
mais Abou Moussa était déjà loin mais on l’attrapa en lui demandant 
de retourner.
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Quand Abou Moussa fut en présence de ‘Omar, celui-ci lui 
demanda: «Pourquoi t’es-tu retiré?» -J’ai demandé par trois fois, 
répondit-il, l’autorisation d’entrer sans me l’accorder. Car j ’ai entendu le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Lorsque l’un d’entre 
vous demande trois fois l’autorisation d’entrer sans l’obtenir, il doit se 
retirer». Omar s’écria alors: «Tu dois m’apporter une preuve de 
l’authencité de ce hadith, sinon, je te frapperai brutalement».

Abou Moussa se rendit chez un groupe de Médinois et les mit au 
courant de cette affaire. On lui répondit: «Le plus jeune d’entre nous 
va témogner de cela et t’accompagner chez Omar». Abou Sa‘id Al- 
Khoudri, qui fut l’homme désigné, se rendit chez Omar avec Abou 
Moussa. Abou Sa’id rapporta à Omar le même hadith. Et Omar de 
répliquer: «Ce devait être le négoce dans les marchés qui m’a 
empêché d’entendre personnellement ce hadith».

Anas, de sa part, a rapporté le récit suivant:

«Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- demanda une fois 
l’autorisation d’entrer chez Sa’d Ben Oubada et dit: «Que la paix soit 
sur vous ainsi que la miséricorde de Dieu». Il lui répondit le salut sans 
faire entendre cela au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui lui 
répéta le salut trois fois sans que Sa'd l’entendit. Le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- rebroussa chemin et S’ad le rechercha en lui 
disant: «O Messager de Dieu, que je te donne pour rançon mes père 
et mère , je ne t’ai fait entendre mon salut qu’une seule fois voulant 
par là avoir beaucoup de la bénédiction et écouter ta voix». Puis il 
l’introduisit chez lui et lui présenta de raisins secs. Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- en prit et lui dit à la fin: «Que les 
hommes vertueux mangent de ta nourriture, les anges te bénissent et 
les jeûneurs rompent leur jeûne chez toi» (Rapporté par Ahmed, Abou 
Daoud et Nassai).

Que celui qui demande l’autorisation sache qu’en demandant cette 
autorisation qu’il ne doit se tenir debout face à la porte mais que ce 
soit à droite ou à gauche, c’était le faire de Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- comme a rapporté Abdullah Ben Bichr; 
pour la simple raison, c’est qu’il n’y avait pas de voile sur les portes à 
cette époque. A savoir qu’une fois un homme demanda d’entrer chez
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le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Comme il se trouvait face 
à la porte, il lui fit remarquer «Tiens-toi à droite ou à gauche car cette 
autorisation n’a été imposée qu’à cause de ce qu’on peut voir dedans 
si on se tient en face».

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Si un homme regarde à l ’intérieur de ta 
maison sans ton autorisation, que tu lui lances un caillou et tu lui crèves 
son œil, tu n1 auras pas commis une faute» (Rapporté par Boukhari et 
MouUm)(I).

Jaber rapporte: «Mon père devait à un autre une somme d’argent. 
Je me rendis chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et tapai 
à la porte. Il répondit: «Qui est à la porte?» - C’est moi, dis-je. Ma 
réponse déplut au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-». En effet 
il répugnait à entendre une telle réponse car on doit dire le nom et 
même le surnom pour mieux s’identifier, autrement cette autorisation 
n’aura plus de sens.

On a rapporté aussi, d’après Amr Ben Sa'id Thaqafi, qu’un homme 
demanda l’autorisation d’entrer chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- en disant: «Je peux entrer?» Le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- dit alors à une servante: «Lève- toi et va à cet homme 
pour lui apprendre la façon pour entrer; car il l’ignore. Dis-lui: «Qu’il 
dise: «Que la paix soit avec vous, puis-je entrer». L’homme, entendant 
les propos du Prophète, s’écria: «Que la paix soit avec vous, puis-je 
entrer?». Il lui permit».

Ibn Mass'oud a dit: «Vous êtes tenus de demander cette 
autorisation même si vous voulez entrer chez vos mères et vos 
sœurs».

Quant aux circonstances de cette révélation, ‘Adyi Ben Thabet 
rapporte qu’une femme des Ansariens avait dit: «O Messager de Dieu,

( 1) ù '4  ¿L J L p  \ jA  ù î >  : J U  J  A iI
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il m’arrive parfois de me trouver dans un état où je ne désire qu’aucun 
n’entre chez moi, même s’il s’agit'de mon père ou de mon fils. Et 
malgré tout, même dans cet état, ils entrent chez moi». Ce verset alors 
fut descendu: «O croyants, ne vous introduisez pas sans prévenir...».

‘Ata Ben Abi Rabah rapporte avoir entendu Ibn Abbas dire: «Il y a 
des choses que les hommes renient, à savoir:

1 - Dieu a dit: «Le plus méritant aux yeux d’Allah est celui qui Le 
craint le plus» [Coran LXIX, 13], et les hommes, à leur tour, disent: «Le 
meilleur est celui qui est issu de la meilleure souche».

2 - Les règles de l’éducation: J’ai demandé au Messager de Dieù 
si je dois demander l’autorisation d’entrer chez mes sœurs qui habitent 
avec moi dans une même maison, il me répondit par l’affirmative. 
Comme je répétai cela pour qu’il m’exempte de cette autorisation, il 
refusa et dit: «Aimes-tu voir ta sœur nue?» Répondant par la négative, 
il répliqua: «Demande alors cette autorisation». A la troisième fois, il 
me dit: «Aimes-tu obéir à Dieu?» - Oui, répliquai-je. Il dit enfin: «- 
Demande donc l’autorisation.»

Plusieurs hadiths et recommandations ont été rapportés à ce sujet 
dont on peut en conclure qu’il est d’obligation à demander l’autorisation 
pour entrer chez autrui, et qu’il est recommandé de le faire lorsqu’on 
entre chez les siens.

Pourquoi cette autorisation doit être demandée par trois fois? Et 
les ulémas de répondre:

1 - Pour avertir les occupants d’une maison qu’il y a quelqu’un à 
la porte.

2 - Pour que les habitants prennent leur attitude convenable.

3 - Pour leur laisser la liberté: ils peuvent autoriser comme ils ont 
le droit de refuser. Ceux auxquels on refuse cette autorisation doivent 
se retirer, car les gens ont d’autres préoccupations et besoins, et c’est 
Dieu qui connaît les raisons de ce refus.

A l’époque préislamique (Jahilia) Mouqatel Ben Hayan a avancé: 
L’homme rencontrait un autre sans le saluer, il se contentait de dire: 
«Je te souhaite le bonjour et le bonsoir», qui était la formule de
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salutation entre eux. L’un d’entre eux se rendait chez l’autre, entrait 
sans avertir ni demander l’autorisation, et se contentait de dire: «Me 
voilà chez vous» ou une expression analogue. Cette façon causait 
d’ennui aux autres, et il arrivait que l’un d’entre eux soit en position 
sentimentale avec sa femme. Dieu par ce verset a tout changé en 
rendant aux maison leur caractère sacré et pour purifier les âmes de 
mauvaises suggestions. Il a dit: «O croyants, ne vous introduisez pas 
sans prévenir dans la maison d’autrui, ni sans saluer les occupants...» C’est 
préférable pour vous en observant cette règle et pour être protégés 
contre toute entrée inopinée.

«Si vous n’y trouvez personne, n’entrez pas sans autorisation» car 
entrer dans un cas pareil sera un abus de la propriété d’autrui. Il 
appartient au maître de la maison de donner l’autorisation ou de la 
refuser. «Si on vous prie de vous retirer, retirez-vous. Cela vous rendra 
plus purs» sans commettre une tansgression aux droits des autres. 
Dieu connaît toutes les actions des hommes.

«Il ne vous est pas interdit de prendre pour refuge les maisons 
inhabitées...» C’est une autorisation accordée d’avance aux hommes 
pour entrer dans de telles maisons, comme celle d’hospitalité si on a 
reçu cette autorisation pour la première fois. D’autres interprétateurs 
ont pris l’expression arabe contenue dans le verset à la lettre et ont 
dit: «Nul grief à vous d’entrer dans des maisons non habitées où se 
trouve un objet qui vous appartient». Enfin d’autres aussi ont assimilé 
ces maisons aux auberges ou autres maisons consacrées aux 
voyageurs.

qui lil-mu’minîna yaguddû min ’absârihim wa yahfazû furûjahum dâlika 
’azkâ lahum ’inna-L-Lâha habîrum bimâ yasna‘ûna (30).,

Prescris aux croyants de tenir leurs yeux baissés et de dominer leurs 
sens. Cela les rendra plus purs. Allah sait tout ce qu’ils font. (30).

C’est un ordre divin donné aux croyants de baisser leurs regards
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et de regarder ce que Dieu a interdit de voir. S’il arrive qu’on regarde 
une chose interdite sans le vouloir, on doit dévier les regards aussitôt 
possible. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à 
Ali: «O ‘Ali, ne suis pas le regard par un autre, le premier t’est permis 
mais l’autre constitue une faute».

Dans un hadith authentique, d’après Abou Sa'id Al-Khoudri, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Evitez de 
vous asseoir sur les voies publiques». On dit: «Mais nous n ’avons pas 
d’autre lieu pour nous entretenir». Il répliqua: «Dans ce cas respectez les 
droits des voies». - Quels sont-ils? reprit-on» Il dit: «Ils consistent à baisser 
le regard, s ’abstenir de faire le mal, rendre le salut, ordonner le bien et 
interdire le reprehensible» (Rapportépar Boukhari)(I).

Comme le regard conduit à la dépravation, Dieu ordonne aux 
gens d’être chastes et ceci en baissant les regards qui sont à l’origine 
d’une telle corruption. Il dit: «Prescris aux croyants de tenir leurs regards 
baissés et de domnier leurs sens»., Dominer les sens consiste: tantôt à 
éviter l’adultère, tantôt à regarder les organes sexuelles, comme il est 
dit dans un hadith: «Ne montre ton sexe qu’à ta femme et à l’esclave 
ou la captive de guerre que du possèdes».

«Cela les rendra plus purs». Soit que cette purification désigne le 
cœur soit la foi. L’imam Ahmed rapporte d’après Abou Oumama que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout musulman qui 
regarde les charmes d’une femme puis s’en détourne, Dieu lui accorde 
une pratique dont il y trouve sa douceur». Ibn Mass'oud à son tour 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Le regard est une des flèches de Satan. Quiconue le laisse, Je lui 
donnerai en échange une foi qu’il goûtera sa douceur dans son cœur».

«Allah sait tout ce qu’ils font» comme II a dit ailleurs: «Allah 
surprend les regards indiscrets et les secrets des cœurs» [Coran XL, 19].
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Mais ce qui a été prédestiné au fils d’Adam arrivera inévitablement 
sans qu’il s’en aperçoive. Ce qui corrobore cette réalité est ce hadith 
rapporté par Abou Houraira dans lequel le Messaer de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Dieu a inscrit au fils d’Adam sa part de 
l’adultère qu’il commettra inéluctablement de la façon suivante: L ’adultère 
des yeux, le regard; l’adultère des oreilles, l’ouïe; l’adultère de la langue, la 
parole; l’adultère de la main, la violence, l ’adultère du pied, la marche. Le 
cœur aime et convoite, mais ce sont les parties génitales qui mettent cela à 
exécution ou non» (Rapporté par Mouslim)(1).

Les ulémas ont averti les hommes de regarder le jeune imberbe, 
et même les soufis l’ont interdit, de peur que ce regard n’entraine à la 
tentation.

Il est dit aussi dans un hadith: «Tout œil pleurera au jour de la 
résurrection à l’exception de ceux-ci: un œil qui ne regarde pas ce que 
Dieu a interdit de regarder; un œil qui monte la garde dans le sentier 
de Dieu et un œil qui secrète quelque chose pareille à la tête d’une 
mouche (un larme) à cause de la crainte de Dieu»
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*üi ¿ ^ ¿ j ùj lAâ̂ :

wa qui li-l-mu’minâti yagdudna min ’absârihinna wa yahfazna 
furûjahunna walâ yubdîna zînatahunna ’illâ mâ zahara minhâ wa-1- 
yadribna bihumurihinna ‘alâ juyûbihinna walâ yubdîna zînatahunna ’illâ 
libu‘ulatihina ’aw ’âAbâA ’ihinna ’aw ’âAbâA’i bu‘ûlatihinna ’aw 
’abnâA’ihinna ’aw ’abnâA’i bu'ûlatihinna ’aw ’ihwânihinna ’aw banT ’- 
ihwânihinna ’aw barif ’ahawâtihinna ’aw nisa ’ihinna ’aw mâ malakat 
aymânuhunna ’awi-t-tâbi‘îria gayri ’ûlî-l-’irbati mina-r-ijâli ’awi-tifli-l-lad 
îna lam yazharû ‘alâ ‘awrâti-n-nisâA’i walâ yadribna bi ’arjulihinna 
liyu‘lama mâ yuhfîna min zînatihinna wa tûbîî ’ilâ-L-Lâhi jamî'an 
’ayyuha-l-mu’minûna la‘allakum tuflihûna (31).

Prescris aux croyants de tenir leurs yeux baissés et de dominer leurs 
sens, de ne laisser paraître de leurs charmes que ce qu’elles ne peuvent 
dissimuler, de couvrir leur gorge d’un voile, de ne laisser voir les parties 
découvertes de leurs corps qu’à leurs époux, à leurs père et mère, aux père 
et mère de leur époux, à leurs enfants, a leurs beaux-enfants, à leurs frères, 
à leurs neveux, à leurs amies, à leurs esclaves, à leurs domestiques 
dépourvus de besoin sexuel et aux enfants non initiés aux rapports charnels. 
Prescris-leur de ne pas frapper du pied pour découvrir leurs bijoux cachés. 
Soumettez-vous tous à la loi d’Allah, si vous voulez faire votre salut. (31).

C’est un ordre adressé aux femmes croyantes par égard pour 
leurs maris les croyants, et pour les distinguer de celles qui vivaient à 
l’époque préislamique, les idolâtres. La raison pour laquelle ce verset 
fut révélé est ce récit raconté par Mouqatel Ben Hayyan. Il a dit: «Il 
nous est parvenu que Asma la fille de Marthad avait une boutique 
dans le quartier de Bani Haritha. Les femmes entraient chez elle les 
jambes découvertes pour montrer leurs bracelets de cheville, ainsi que 
les poitrines et les têtes. Elle s’écria: «Que cela est mauvais». Dieu fit 
alors descendre ce verset: «Prescris aux croyantes de tenir leurs yeux 
baissés...».

Ce verset interdit aux femmes de regarder avec volupté aux 
hommes qui ne sont pas leurs maris. Les ulémas ont tiré argument du
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récit suivant: «Oum Salama raconte: Etant chez le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- avec Maïmouna, Ibn Oum Maktoum entra chez 
lui après que nous eûmes reçu l’ordre de nous voiler. Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous dit alors: «Voilez-vous». Je 
lui répondis: «O Messager de Dieu, cet homme est un aveugle, il ne 
nous connaît ni nous voit». Il répliqua: «Et vous, êtes-vous aveugles? 
ne le voyez-vous pas?».

D’autre part, il est permis à la femme de regarder les hommes 
sans les convoiter, comme il est cité dans le Sahih que Aicha, la mère 
des croyants, regardait les Abyssinins qui jouaient dans la mosquée en 
manipulant leurs sabres. Le Messager de Dieu -qu’Allahie bénisse et 
le salue- se tenait devant elle pour la soustraire aux regards des 
hommes.

«... et de dominer leurs sens» contre la turpitude ou l’adultère. En 
commentant ce verset, Abou AI-‘Alya a dit: «Tous les versets, où il y a 
mention des parties génitales, mettent les gens en garde contre 
l’adultère à l’exception de celui-ci qui les exhorte à ne plus les montrer.

«... de ne laisser paraître de leurs charmes que ce qu’elles ne peuvent 
dissimuler» Ces charmes, selon le texte, sont les atours qui paraissent 
malgré le voile, tels que: les vêtemnts comme a avancé Ibn Mass'oud, 
car la femme voulait paraître élégante en ornant les pans et les 
extrémités de sa robe, ce qui ne constituait aucune transgression aux 
enseignements; ou son visage, ses mains et les bagues qu’elle portait, 
selon Ibn Abbas. Les deux opinions se contredisent car Ibn Mass'oud 
a précisé: Les parures sont de deux sortes, le première est celle que 
seul le mari a le droit de la voir comme les bagues, les bracelets et 
similaires, et la deuxième ce que tout autre homme en dehors du mari 
peut la voir comme les vêtements.

«... ce qu’elles ne peuvent dissimuler» il s’agit des bagues et les 
bracelets de cheville, et ceci soutient l’opinion d’Ibn Abbas qui s’est 
basé sur la règle générale que la femme ne peut découvrir que son 
visage et ses mains. On peut aussi se référer à ce hadith rapporté par 
Abou Daoud d’après Aicha. Elle a dit: «Asma la fille d’Abou Bakr entra 
chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en portant des 
vêtements minces et transparents. Il se détourna d’elle et lui dit: «O

461

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Ásma, sache qu’une femme qui atteint l’âge de puberté, il ne lui 
convient de montrer que son visage et ses mains».

«... de couvrir leur gorge d’un voile» Ce voile doit couvrir toute la 
poitrine pour se comporter à l’inverse des femmes à l’époque de la 
Jahiliah où la femme passait et marchait devant les hommes en 
montrant une partie de sa poitrine, la mèche de sa chevelure et les 
boucles d’oreille. Dieu ordonne à la femme musulmane croyante d’être 
différente en couvrant tout cela; tout comme II l’a ordonné au Prophète 
-qu'Allah le bénisse et le salue-: «O Prophète, recommande à tes 
épouses, à tes filles et aux croyantes de rabattre leurs voiles sur le front. 
Cela permettra de les distinguer et les mettra à l’abri de démarches 
incorrectes.» [Coran XXXIII, 59].

A ce propos, Safia Bent Chaïba raconte: «Etant chez Aïcha, on a 
évoqué les femmes de Qoraïch et leurs mérites. Aicha -que Dieu 
l’agrée- a dit: «Certes les femme Qoraïchites ont un grand mérite. Par 
Dieu, je n’ai vu d’autres femmes plus considérées que les Ansariennes 
qui se conforment aux prescriptions et enseignements divins contenus 
dans le Coran pousées par la foi. Lorsque la sourate de la Lumière fut 
révélée qui comporte ce verset: «de couvrir leur gorge d’un voile» leurs 
maris se rendirent chez elles en le leur récitant ainsi qu’à leurs filles et 
sœurs, et toutes proches parentes. Chacune d’elles se voila la tête et 
la poitrine et, en priant derrière le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- elles parurent comme une bande de corbeaux.

Toutefois ce verset comporte des exceptions. Les femmes 
peuvent montrer leurs parures: «à leurs époux, à leurs père et mère, aux 
père et mère de leurs époux, à leurs enfants, à leurs beaux-enfants à leurs 
frères, à leurs neveux» car ceux-là sont, par rapport à elles, des 
«Mahrams» c’est à dire que son mariage avec l’un d'eux est illicite et 
interdit. Mais, une femme en parfaite toilette ne peut se montrer ainsi 
que devant le mari seul, «à leurs amies» qui sont les autres femmes 
musulmanes et croyantes, et non devant les femmes d’autres religions, 
étant donné que ces dernières pourraient décrire la beauté et les 
charmes de la musulmane à son mari. Ceci est inconvenable d’après 
ce hdaith dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Qu’une femme ne fréquente pas une femme et qu’elle
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aille après décrire sa beauté et ses charmes à son mari à tel point que 
celui-ci la regarde comme elle se tient devant lui».

A ce propos, Omar Ben Al-Khattab avait écrit une lettre à Abou 
Oubaïda dans laquelle il lui dit: «Il m’est parvenu que des femmes 
musulmanes fréquentent les bains publiques avec les femmes 
idolâtres. Or il n’est plus permis à une femme qui croit en Dieu et au 
jour dernier de laisser une autre femme en dehors de sa religion voir 
ses parties intimes».

Certains ulémas ont déclaré que les femmes musulmanes sont 
tenues de ne plus montrer leurs atours aux autres femmes, et d’autres 
ont souligné qu’il ne lui est du tout permis de les embrasser en se 
rencontrant.

«à leurs esclaves» même si elles sont polythéistes, d’après Ibn Jarir, 
soutenu par Sa'id Ben Al-Moussayab. D’autres ont dit qu’il est permis 
à la femme croyante de laisser paraître ses charmes devant ses 
esclaves mâles et femelles en tirant argument de ce hadith rapporté 
par Abou Daoud d’après Anas qui a dit: «Le Prophète -qu’Allah lé 
bénisse et le salue- se rendit chez sa fille Fatima en lui amenant un 
esclave, alors que celle-ci portait un vêtement tellement court de sorte 
que si elle voulait en couvrir la tête il laissait les pieds découverts, et si 
elle voulait en couvrir les pieds, la tête restait à découvert. Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- remarquant sa perplexité, lui 
dit: «Il n’y a aucun mal à ce que tu restes comme tu étais, nous ne 
sommes que ton père et ton esclave».

«à leurs domestiques dépourvus de besoin sexuel» Il s ’agit des 
serviteurs et de la suite mâles qui sont incapables d’actes sexuels, 
même s’ils sont sensés mais impuissants. Certains ont avancé que le 
verset désigne le sot ou l’efféminé. A cet égard, il est cité dans les 
deux Sahih, d’après Aicha, qu’un efféminé entrait souvent chez la 
famille du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Ils le 
prenaient pour un homme qui n’avait aucune puissance sur les parties 
cachées des femmes. Un jour, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- entra et le trouva en train de décrire une femme de la façon 
suivante: «Une telle, quand elle se présente de face, montre quatre 
plis (de graisse) autour de la taille, et par le derrière elle montre huit».
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Entendant cela, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
s’écria: «Que des gens comme celui-là n’entrent plus chez vous».

«et aux enfants non initiés aux rapports charnels» c’est à dire les 
jeunes qui n'ont aucune connaissance sur les femmes quant à leurs 
parties intimes, leurs paroles douces et leurs démarches. Ceux-ci sont 
autorisés à entrer chez les femmes sans aucun inconvénient, mais 
ceux parmi eux qui sont près de la puberté et qui distinguent les 
femmes belles des laides, ne sont plus autorisés.

«Prescris-leur de ne pas frapper du pied pour découvrir leurs bijoux 
cachés». Car la femme à l’époque préislamique marchait et frappait le 
sol de ses pieds pour faire retentir les bracelets de cheville et attirer 
l’attention des hommes. Les croyantes ont été interdites de faire une 
chose pareille ou tout autre acte pour découvrir ce qu’elles portent 
comme bijoux. Ainsi il leur est interdit de se parfumer quand elles 
sortent de chez elles et de laisser les hommes flairer leur parfum. A ce 
propos le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout œil 
commet l’adultère. Lorsqu’une femme se parfume et passe auprès des 
hommes, elle est telle et telle- sous-entendant: fomicatrice».

On a raconté qu’Abou Houraira rencontra une femme dont son 
parfum fut répandu. Il lui demanda: «O servante du Tout-Puissant! 
étais-tu à la mosquée?» - Oui, répondit-elle -T’es-tu parfumée?» - Oui. 
Et Abou Houraira de poursuivre: «J’ai entendu mon bien aimé Aboul- 
Qassem -qu’Allah le bénisse et le salue- dire «Dieu n’accepte pas la 
prière d’une femme dans la mosquée après s’être parfumée jusqu’à ce 
qu’elle revienne chez elle et fasse une lotion comme,celle pour se 
purifier de ses menstrues».

Il est interdit également aux femmes de marcher au milieu de la 
chaussée, car c’est un acte qui est considéré comme la parure. A ce 
propos, Hamza ben Abou Oussayd Al-Ansari rapporte que son père a 
entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- alors 
qu’il venait de sortir de la mosquée et les hommes se mêlaient avec 
les femmes, dire aux femmes: «Restez derrière les hommes.il ne vous 
convient plus de marcher au milieu de la chaussée, plutôt aux bords 
de la route». Les femmes marchaient ainsi et il arrivait parfois que le 
vêtement de l’une d’elle s’accrochait au mur.
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«Soumettez-vous tous à la loi d’Allah, ô croyants, si vous voulez faire 
votre salut». Faites ce que Je vous ordonne de faire qui consiste à 
pratiquer les bonnes mœurs, et laissez à part les traditions de la 
Jahiliah. Certes, on ne peut aboutir au salut et à la réussite qu’en 
obtempérant aux enseignements de Dieu et de Son Prophète, et 
s’abstenir de tous les interdits.

wa ’ankihû-l-’ayâmâ minkum wa-s-âlihîna min ‘ibâdikum wa ’im a’ikum 
’in yakûnû fuqara’a yugnihimu-L-Lâhu min fadlihu wa-L-Lâhu Wasi‘un 
‘A lîm un (32) w a-l-yasta‘fifi-l-lad  îna lâ yajidûna n ikâhan hattâ  
yugniyahumu-L-Lâhu min fadlihî wa-l-ladîna yabtagûna-l-kitâba mimmâ 
m alakat ’aymânukum fakâtibuhum ’in ‘alimtum fîhim hayran wa 
’a tûhum mim-mâli-L-Lâhi-l-ladT ’âAtâkum walâ tukrihû fatayatikum 
‘alâ-l-baga’i ’in ’aradna tahassunan litabtagû ‘arada-l-hayâti-d-dunyâ wa 
may-yukrihhunna fa’inna-L-Lâha mim-ba‘di ’ikrâhihinna gafûru-r- 
Rahîmun (33) walaqad ’anzalna ’ilaykum ’a yâtim-mubayyinâtin wa mat 
alam-mina-l-ladîna halaw min qablikum wa maw‘izata-l-li-l-muttaqîna 
(34).

Mariez les célibataires, ainsi que vos serviteurs vertueux des deux 
sexes. Que leur pauvreté ne soit pas un obstacle; car, par un effet de Sa 
grâce, Allah peut les enrichir. Allah est tout-puissant et embrasse tout. (32) 
Que ceux qui ne trouvent pas à se marier vivent dans la continence jusqu’à 
ce qu’Allah pourvoie à leurs besoins. Affranchissez ceux de vos esclaves qui
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vous le demandent, si vous les en jugez dignes. Faites-les bénéficier des 
biens qu’Allah vous accorde. N’obligez pas, par esprit de lucre, vos jeunes 
esclaves à se prostituer si elles veulent rester pures. Si vous les obligiez, en 
présence d’une telle contrainte, Allah se montrerait indulgent et 
compatissant. (33) Nous vous révélons des versets clairs. Ce sont des leçons 
tirées de la vie des peuples passés. Ce sont aussi des avertissements pour 
ceux qui craignent Allah. (34).

Ce verset comporte plusieurs sentences fondamentales. «Mariez 
les célibataires». Le mariage, selon l’avis d’un groupe des ulémas, est 
une obligation pour ceux qui en sont capables, en tirant argument des 
dires du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O jeunes hommes! 
Que ceux qui, parmi vous, peuvent assurer le ménage, se marient, car le 
mariage est plus décent pour la vue et plus sûr de la chasteté. Quant à 
ceux qui ne peuvent pas entrer en ménage, qu’ils jeûnent, car le jeûne leur 
sera un calmant» (Rapportépar Boukhari et Moustim)(1).

Il est d it dans les Sunans:«Mariez-vous d’avec les femmes 
fécondes, car je m’enorgueillirai de vous devant les autres nations au 
jour de la résurrection».

Le terme «célébataires» signifie ceux et celles qui sont comme 
tels et les hommes et femmes qui n’ont pas de conjoints soit à la suite 
du divorce soit à la mort de l’un d’eux.

«Que la pauvreté ne soit pas un obstacle, car, par un effet de Sa 
grâce, Allah peut les enrichir» Que les hommes et femmes soient-ils 
libresr de condition ou des esclaves, étant pauvres et désirant se 
marier, Dieu les enrichira par Sa faveur. Et à ce propos Abou Houraira 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il y  a trois individus qu’il incombe 
à Dieu de leur venir en aide: Celui qui veut se marier pour garder sa 
chasteté, un moukatab (un affranchi contractuel) voulant s ’acquitter du

(1 ) j  .il o li ôçLJI | p ' ilam»! • «tiJI j * *  lj) 4J
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prix de son affranchissment et un combattant dans le sentier de Dieu» (- 
Rapporté par Ahmed, Tirmidzi et Nassaï)(t).

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a marié un homme 
qui n'avait que son izar qu’il portait et pour dot qu’une bague en fer, et 
un autre contre ce qu’il connaissait du Coran pour l’apprendre à sa 
femme. Car on espère toujours que Dieu pourvoie aux besoins des 
nécessiteux.

«Que ceux qui ne trouvent pas à se marier vivent dans la continence 
jusqu’à ce qu’Allah pourvoie à leurs besoins». Dieu ordonne à ceux qui ne 
trouvent pas les moyens de se marier, de rechercher la continence et 
de s’abstenir de tout interdit, comme on a déjà cité dans le hadith 
prophétique: «Qu’il jeûne, car le jeûne lui sera un calmant». Ce verset 
a une portée générale, tandis que celui qui est cité dans la sourate 
des Femmes: «Celui qui n’aura pas les moyens d’épouser des femmes de 
bonne condition... jusqu’à si vous pouvez supporter l’abstinence du célibat, 
c’est préférable. Allah est miséricordieux et clément...» [Coran IV, 25] 
celui-ci est plus caractérisque; car s’abstenir d’épouser les esclaves 
est meilleur que d’avoir un enfant qui naîtra un esclave à son tour.

Quant à Ikrima, il a commenté le verset de la façon suivante: 
Celui qui regarde une femme qui lui plait en la convoitant, s’il a une 
femme, qu’il aille assourvir ses désirs sur elle, sinon qu’il médite sur le 
royaume des deux et de la terre jusqu’à ce que Dieu l’enrichisse.

«Affranchissez ceux de vos esclaves qui vous le demandent, si vous les 
en jugez dignes». Ceux qui possèdent des esclaves et que ceux-ci 
veulent être affranchis moyennant une «kitaba», c’est à dire une 
somme à payer contre cet affranchissement par acomptes, ils doivent 
leur accorder cette faveur si ces derniers sont capables de travailler et 
payer. D’après l ’opinion de la m ajorité des ulémas c ’est une 
recommandation et non un ordre catégorique.

Quant à Ibn Jouraîj, il a demandé à ‘Ata: «Dois-je accepter

(1) '.p -tij*  ¿1 j k - îî*5ü» :5|| ¿»I J J U  :Jlï a-p 4)1 j  ij>j* J
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l’affranchissment de mon esclave s’il possède de l'argent qu’il me paye 
à termes?». Il lui répondit: «A mon avis c’est une obligation». Amr Ben 
Dinar demanda alors à Ata: «Le préfères-tu à un autre?» - Non, 
répliqua-t-il. Puis il raconta que Sirine était un esclave riche et avait 
demandé à Anas de l’affranchir par un contrat selon lequel il lui payera 
le prix à termes. Comme Anas refusa, Sirine se rendit chey Omar Ben 
Al- kahttab qui frappa Anas par sa férule en lui disant: «Accepte sa 
proposition», et il lui récita: «Affranchissez ceux de vos esclaves qui vous 
le demandent, si vous les en jugez dignes». Et Anas s’exécuta.

Malek a déclaré: Ce que nous appliquons consiste à ne plus 
contraindre le maître de l’esclave à l’affranchir au moyen de la Kitaba 
(par un contrat) et nul parmi les imams n’a obligé un homme à le faire.

L’expression: «si vous les en jugez dignes» signifie: soit que l’esclave 
possède de l’argent, soit qu’il est capable de travailler.

«Faites-les bénéficier des biens qu’Allah vous accorde» L’interprétation 
de ce verset a suscité une controverse dans les opinions:

- Il s’agit de remettre à ces esclaves une partie de leur prix 
d’affranchissement (kitaba) comme ont avancé certains ulémas.

- D’autres ont dit qu’on doit leur donner une partie des biens de la 
zakat.

- Ibn Abbas d’affirmer: Dieu a ordonné aux croyants de venir en 
aide aux esclaves pour s’acquitter des termes de leurs contrats 
d’affranchissement. (On l’a déjà cité dans un hadith prophétique).

Il s’avère que la première opinion est la plus logique.

«N’obligez pas, par esprit de lucre, vos jeunes esclaves à se prostituer» 
On a rapporté qu’à l’époque préislamique les hommes contraignaient 
leurs esclaves (femelles) à pratiquer la prostitution en leur imposant un 
certain pourcentage chaque fois qu’elles la faisaient. L’Islam a aboli 
cette coutume, et les croyants sont ordonnés à s’en abstenir. On a dit 
aussi, à propos de la révélation de ce verset, que Abdullah Ben Oubay 
Ben Saoul avait des esclaves qui les poussait à la prostitution en vue 
de bénéficier de cet impôt qu’il leur imposait, d’avoir beaucoup 
d’enfants et de rester un maître remarquable.
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Entre auters récits concernant Abdullah Ben Oubay Ben Saloul et 
ses esclaves, on se contente de raconter celui-ci d’après As-Souddy:

«Abdullah, le chef des hypocrites, avait une esclave appelée 
«Mou'adza». Chaque fois que Abdullah recevait un hôte, il envoyait 
cette esclave pour avoir de rapports charnels avec ui, espérant par cet 
acte ignominieux gagner le respect de l’hôte et son amitié. Mou'adza 
se rendit une fois chez Abou Bakr, le mit au courant et se plaignit du 
mauvais comportement de Abdullah.

Abou Bakr, à son tour, alla trouver le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- qui lui demanda de retenir cette esclave chez lui. 
Abdullah, ayant eu vent de l’acte du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, s’écria en menaçant: «Qui peut me jus tifie r l ’action de 
Mouhammed qui se mêle à nos propres affaires et soulève nos 
esclaves contre nous?» Dieu à cette occasion fit cette révélation.

«par esprit de lucre» c’est à dire pour se procurer les biens de ce 
bas monde en bénficiant des impôts imposés sur la prostitution. A cet 
égard, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a interdit 
de bénéficier des biens provenant de ces trois sources: Le salaire du 
Saigneur, le prix de la prostitution et le salaire du devin.

«Si vous les obligez, en présence d’une telle contrainte, Allah se 
montrerait indulgent et compatissant». Dieu pardonne à celles qui ont 
pratiqué la prostitution par contrainte, et le péché retombe sur celui qui 
les a obligées à le faire.

Dans un hadith authentique, le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Dieu fa it preuve de mansuétude à l ’égard de 
ma communauté quand elle pèche par erreur, oubli ou contrainte» (- 
Rapporté par Ibn Maja et Baïhaqi)(1).

«Nous vous avons révélé des versets clairs» Dieu a fait descendre le 
Coran qui comporte des versets clairs renfermant les enseignements.

(1) Ol ; —> : 3tj î-JaiU j» :J l i  4-il j | |  «jjI y j
Sat-U j> \ aljj)
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«Ce sont des leçons tirées de la vie des peuples passés», et ce qu’ils ont 
subi comme châtiments en enfreignant les ordres divins. C’était un ' 
exemple afin que les hommes le sachent et s’en souviennent. Seuls 
qui craignent Dieu en tirent un grand profit.

Au sujet du Coran, Ali Ben Abi Taleb a dit: «Il tranche vos 
différends, raconte l’histoire des peuples passés et les événements à 
venir».

’Al-Lâhu nûru-s-samâwâti wa-l-’ardi matalu nûrihî ka miskâtin fîha 
m isbâhun-i-l-m isbâhu fî-zujâjatan-i-zujâjatu ka’annahâ kawkabun 
durriyyun yuqadu min sajaratim mubârakatin zaytûnati-l-lâ sarqiyyatin 
walâ garbiyyatin yakâdu zaytuhâ yudT’u walaw lam tamsashu nârun, 
nûrun ‘alâ nûrin yahdî-L-Lâhu linûrihî may-yasa ’u wa yadribu-L-Lâhu- 
l-’amtâla li-n-nâsi wa-L-Lâhu bi kulli say’in ‘Alîmun (35).

Allah est la lumière des deux et de la terre. Cette lumière est comme 
un foyer dont la flamme luit au centre de glaces de cristal qui ont l’éclat 
d’une étoile. L’huile d’un olivier béni qui ne se trouve ni en orient ni en 
occident l’alimente. Peu s’en faut que cette huile s’enflamme d’elle-même. 
C’est une lumière enveloppée de lumières- Allah dirige vers cette lumière 
qui II veut. Allah cite des exemples aux hommes. Il embrasse tout. (35).

En commentant ce verset, Ibn Abbas a dit: «Dieu dirige les 
habitants des deux et ceux de la terre. Il dirige même les étoiles, le 
soleil et la lune.» Quant à Anas, il a avancé que Dieu veut dire par là: 
«Ma lumière est une guidée». Oubay Ben Ka‘b a dit: «C’est le croyant 
que Dieu a mis la foi et le Coran dans son cœur. Il le présente comme 
exem ple quand II a dit: «Allah est la  lumière des d eu x  et de la  terre» Il a 
'ebmmencé par Sa propre lumière puis celle du croyant. Ceci signifie: 
Elle ressemble à la lumière de quiconque a cru en Lui, il est certes le
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croyant dont le cœur est rempli de la foi et du Coran. Enfin As-Souddy 
a dit: «C’est grâce à la lumière de Dieu que les deux et la terre sont 
éclairés».

Il est cité dans un hadith que le Messager de Dieu invoquait Dieu 
par ces mots: «Je cherche refuge dans la lumière de Ta Face qui 
éclaire les ténèbres».

Ibn Abbas rapporte: «Quand le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- s’éveillait la nuit, il disait: «Grand Dieu, à Toi les louanges. Tu 
es la lumière des deux et de la terre et ce qu’ils contiennent. A Toi les 
louanges. Tu es le Seigneur des cieux et de la terre et ce qu’ils 
contiennent».

«Cette lumière est..» qui fut interprété de deux façons: Elle revient 
à Dieu -à Lui la puissance et la gloire- et elle ressemble à celle qui se 
trouve dans le cœur du croyant qu’il a dirigé. La deuxième: elle revient 
au croyant et qui signifie que: la lumière qui se trouve dans le cœur du 
croyant rassemble à une niche. Il a donné comme exemple le cœur du 
croyant dont la foi lui est inhérente à cause de ce qu’il reçoit du Coran 
(ses enseignements) qui se concorde avec sa natutre innée.

Dans ce verset Dieu compare le cœur du croyant à une lampe 
faite en cristal pur et transparent, alimentée par ce qu’il a renteu du 
Coran comparé à une huile d’une bonne qualité et pure. Cette lampe 
se trouve dans un verre, et ce verre est semblable à une étoile 
brillante.

«L’huile d’un olivier béni qui ne se trouve ni en Orient ni en Occident 
l’alimente». C’est à dire que cet arbre se trouve dans un endroit 
intermédiaire: ni à l’est où les rayons soleils ne l’atteignent pas au 
début de la journée, ni à l’ouest où l’ombre le couvre avant le coucher 
du soleil. Il se trouve au juste milieu, et donne une huile pure et claire. 
Car, comme on a dit à ce sujet, tout olivier dont le soleil l’atteint toute 
la journée, donne la meilleure qualité d’huile.

Al-Hassan Al-Basri a commenté cela et dit: «Si cet arbre se 
trouvait sur la terre, il aurait été planté à l’est ou à l’ouest, mais on doit 
entendre par cela qu’il est un exemple de Sa lumière que Dieu 
présente.
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La plus logique des opinions données, consiste à considérer cet 
olivier comme se trouvant sur un plateau de la terre où le soleil le 
couvre le matin jusqu’au soir pour donner une huile pure. C’est 
pourquoi Dieu dit ensuite: «Peu s’en faut que cette huile ne s’enflamme 
d’elle-même.» Cette huile est près d’éclairer sans que le feu la touche.

«C’est une lumièe enveloppée de lumières» qui signifie, d’après 
Oubay Ben Ka‘b: «Le croyant vit dans cinq phases qui sont toutes de 
lumière: Ses paroles sont de lumière, ainsi que ses œuvres, son 
entrée, sa sortie et son sort au jour de la résurrection qui sera le 
Paradis.

Quant à l’ interprétation de As-Souddy, elle est la suivante: 
Lorsque la lumière du feu et celle de l’huile se réunissent, elles 
produisent une grande lumière, mais aucune d’elles ne la donne sans 
l’autre. Ainsi sont la lumière du Coran et celle de la foi quand elles se 
trouvent dans le cœur du croyant.

«Allah dirige vers cette lumière qui veut» Dieu guide, vers Sa 
lumière, qui II veut parmi ses créatures; comme il est dit dans un 
hadith: «Dieu créa Ses créatures dans une obscurité totale puis II 
diffusa sur elles de sa lumière. Celui qui en a eu une partie, fut dirigé, 
et celui qui n’en a rien reçu fut égaré.

«Allah cite des exemples aux hommes. Il embrasse tout». Après avoir 
présenté l’exemple du cœur du croyant, Dieu fait savoir aux hommes 
qu’il est le seul à connaître ceux qui sont aptes à être dirigés. A cet 
égard Abou Sa'id Al-Khoudri rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les cœurs sont au nombre de 
quatre: un cœur sincère où se trouve une lampe qui éclaire, un cœur 
dans un sac dont l’ouverture est bien fermée, un cœur renversé et un 
cœur blindé. Le premier est celui du croyant où la foi l’éclaire, le 
deuxième est celui de l’incrédule, le troisième celui de l’hypocrite qui a 
connu la vérité puis s’en est détourné, enfin le quatrième est le cœur 
où on y trouve de la foi et de l’hypocrisie. La foi est semblable à une 
plante arrosée toujours par une eau pure; tandis que l’hypocrisie est 
semblable à un ulcère qui se nourrit de sang et de pus. Laquelle de 
ces deux alim entations l’emporte sur l’autre aura fait triompher celle 
qu’elle alimente».
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fî buyûtin ’adina-L-Lâhu ’an turfa‘a wa yudkara fîhâ-smuhû yusabbihu 
lahû fîhâ bil-guduwwi wa-l-’asâli (36) rijalu-l-lâ tulhîhim tijâratum walâ 
bay‘un ‘an dikri-L-Lâhi wa ’iqâmi-s-salâti wa ’i t a ’i-z-zakâti yahâfûna 
yawman tataqallabu fîhî-l-qulûbu wa-l-’absâru (37) liyajziyahumu-L- 
Lâhu ’ahsana mâ ‘amilû wa yazîdahum min fadlihî wa-L-Lâhu yarzuqu 
may-yasa’u bigayri hisâbin (38).

Par la volonté d’Allah, des temples se sont élevés où l’on glorifie son 
nom. Nuit et jour, (36) y prient des fidèles que ni la passion du négoce ni le 
lucre ne détournent de la joie d’exalter Allah, de le prier et de faire la 
charité. Ils redoutent le jour où les esprits et les regards seront annihilés. 
(37) Par cette pieuse attitude, ils recherchent une belle récompense et 
espérant s’attirer les effets toujours plus grands de la grâce d’Allah. Allah 
distribue sans compter à qui II veut. (38).

Après avoir montré que le cœur du croyant rempli de science et 
de guidée est tel qu'une lampe qui se trouve dans un verre, alimentée 
par une huile bénie, comme un astre à grand éclat, Dieu indique les 
places de ces lampes qui ne sont que les mosquées, les meilleurs 
endroits sur terre aimés de Lui, consacrés à Son adoration.

«Par la volonté d’Allah, des temples se sont élevés» qui doivent être 
tenus propres de toute souillure provenant d’un acte ou d’une parole 
qui ne leur siéent pas. Ka‘b Al-Ahbar disait: «Il est écrit dans le 
Pentateuque: (Dieu dit) que les mosquées sont mes demeures sur 
terre. Quiconque aura fait ses ablutions à la perfection et y viendra Me 
visiter, Je l’honorerai. Il est du droit des visiteurs d’obtenir les 
considérations du maître de la maison».

Plusieurs sont les hadiths prophétiques qui parlent des mosquées,
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de leurs mérites, de leur vénération et de leur encensement. En voici 
quelques uns à titre d’exemple:

- Le prince des croyants Othman Ben Affan rapporte qu’il a 
entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et Je salue- dire: « -  

Quiconque bâtit une mosquée pour obtenir la satisfaction de Dieu, Dieu lui 
bâtit une demeure au Paradis» (Rapportépar Boukhari et Moustim)(1).

- Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- nous a ordonné de construire des mosquées dans 
les quartiers, de les tenir propres et de les encenser.

- Anas, que Dieu l’agrée - rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L’Heure suprême ne se dressera 
avant que les gens ne s’enorgueillissent dans le mosquées».

- Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, d’après 
Abou Houraira, a dit: «Lorsque vous trouvez quelqu’un faire des 
négoces dans les mosquées dites: «Puisse Dieu ne t’accorder aucun 
bénéfice de tes transactions». Et si vous rencontrez quelqu’un dans la 
mosquée rechercher un objet perdu, dites: «Puisse Dieu ne te le 
rendre pas».

- Ibn Maja rapporte d’après Ibn Omar ce hadith qu’il remonte au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dans lequel il dit: «Il y a des 
choses qu’on ne doit pas les faire dans les mosquées: de les prendre 
pour un passage (c’était avant la construction des mosquées), d’y 
brandir une arme, de faire vibrer l’arc ou lancer des flèches, d’y passer 
en portant de la viande crue, d’y appliquer une peine prescrite et de 
les prendre pour de marchés».

On ne doit pas donc les considérer comme passage sauf dans le 
cas urgent, n’y manipuler un arc de peur que les flèches n’atteignent 
les prieurs, n’y porter de la viande crue afin de ne les souiller par le 
sang, n’y appliquer une peine prescrite pour éviter les mosquées de la
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souillure de l’exécuté et enfin les prendre pour des marchés car elles 
ne sont établies que pour l’adoration et la glorification de Dieu. On a 
dit enfin qu’il ne faut pas laisser les garçons et les fous prendre ces 
mosquées pour un terrain de jeu.

Boukhari rapporte que As-Saïb Al-Kindi a dit: «J’étais debout dans 
la mosquée quand quelqu’un me jeta d’un caillou. Je regardai et 
trouvai Omar Ben Al-Khattab qui me dit: «Va et amène-moi ces deux 
personnes (dont leur voix s’élevait dans la mosquée). En les lui 
présentant, il leur demanda: «Qui êtes-vous? D’où venez-vous?» - De 
Taëf, répondit-on. - Si vous étiez de ce pays, répliqua Omar, je vous 
aurais frappés durement parce que vous élevez vos voix dans la 
mosquée du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-.

Ibn Omar rapporte que Omar -Son père- ordonnait aux gens 
d’encenser les mosquées surtout le jour de vendredi.

Dans les deux Sahih, il est cité que le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Une prière en commun surpasse de vingt- 
cinq fois la prière que l ’homme accomplit chez lui ou dans le marché. Celui 
qui fait les ablutions chez lui, se rend à la mosquée rien que pour accomplir 
la prière, il ne fait un pas sans qu’on l ’élève d ’un degré et qu’on lui efface 
un péché. Lorsqu’il accomplit la prière, les anges ne cessent de lui 
demander la bénédiction de Dieu, tant que cet homme se trouve dans le 
même endroit où il a fait la prière, en disant: «Grand Dieu, accorde-lui Ta 
bénédiction, fais-lui miséricorde». Il est considéré en prière tant qu’il 
attende la prière suivante» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(1).

Il est recommandé à celui qui se rend à la mosquée d’entrer en 
commençant par le pied droit. Al-Boukhari rapporte d’après Abdullah 
Ben Omar que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a
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dit: «Lorsque l’un d’entre vous entre dans la mosquée, qu’il dise: «Je 
me réfugie auprès^e Dieu l’inaccessible, de Sa Noble Face et de Son 
pouvoir éternel, contre le démon le maudit». En formulant cette 
invocation, il sera préservé du démon toute la journée».

Dans une autre recommandation* le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsque l ’un d ’entre vous entre dans la 
mosquée, qu’il prie pour le Prophète et qu’il dise: «Grand Dieu, ouvre-moi 
les portes de Ta miséricorde». En sortant, qu’il prie pour le Prophète et 
qu’il dise: «Grand Dieu, accorde- moi de Tes faveurs» (Rapporté par 
Mousdlim et Nassai)(I).

Dans une autre version rapportée par Fatima -que Dieu l'agrée, 
quand le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- entrait dans |a 
mosquée, il disait: «Grand Dieu, pardonne mes fautes et ouvre-moi les 
portes de Ta miséricorde» après avoir demandé la bénédiction et la 
grâce de Dieu en faveur du Messager de Dieu. En sortant, il 
demandait la même chose en ajoutant: «Grand Dieu, pardonne mes 
fautes et ouvre-moi les portes de Ta grâce».

«Par la volonté d’Allah, des temples se sont élevés où l’on glorifie son 
nom» ce verset est pareil aux dires de Dieu: «Relevez vos fronts au 
moment de chaque prière, invoquez-Le d’une foi pure» [Coran VII, 29]. Les 
mosquées sont établies pour adorer Dieu en glorifiant son nom et 
réciter son Livre.

«Nuit et jour, y prient des fidèles» Ibn Abbas a dit qu’il s’agit de la 
prière de l’aube qui est le début de la journée et celle de l’asr avant le 
coucher du soleil qui sont les premières prescrites. «Des fidèles» én 
désignant ceux qui ne cessent, grâce à leur foi profonde et ferme, de 
fréquenter les mosquées pour s’acquitter des prièers, glorifier Dieu et 
exalter Son unicité. Quant aux femmes, leurs prières dans leurs 
demeures sont meilleures pour elles.

A ce propos, Ahmed rapporte que Oum Houmayd la femme de
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Abou Houmayd As-Sa'idi, vint trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- et lui dit: «O Messager de Dieu, j ’aime accomplir les 
prières avec toi». Il lui répondit: «J’apprécie bien ton désir, mais sache 
que ta prière dans ta demeure est meilleure que ta prière dans la 
mosquée de ton quartier et une prière dans cette mosquée est 
meilleure que ta prière dans ma mosquée». Plus tard, cette femme 
ordonna qu’on lui construise une mosquée dans sa demeure la plus 
éloignée où elle s’acquittait de toutes les prières jusqu’à sa mort».

D’autre part, il est permis aux femmes d’accomplir leurs prières en 
commun avec les hommes (en se tenant derrère eux) à condition de 
ne causer aucune nuisance ni de se parer ni de se parfumer. Car il est 
cité dans un hadith authentique: «N’empêchez par les servantes de 
Dieu de fréquenter Ses mosquées». Aicha -que Dieu l’agrée a 
rapporté, d’après les deux Sahih, que les femmes assistaient à la 
prière de l’aube avec le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, et retournaient chez elles calfeutrées de leurs manteaux sans 
être reconnues à cause de l’obscurité de l’aube».

«... des fidèles que ni la passion du négoce ni le lucre ne détournent de 
la joie d’exalter Allah», tout comme Dieu a dit ailleurs: «O croyants, que 
le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous détournent pas d’Allah» 
[Coran LXIV, 9]. Voulant dire par là: Que le bas monde avec ses 
clinquants, ses biens et ses plaisirs ne vous distraient pas du Souvenir 
de Dieu, car ce qui se trouve auprès de Lui est beaucoup plus meilleur 
de ce qu'ils possèdent. Ceux-là préfèrent l’adoration et l’amour de Dieu 
à quoi que ce soit du bas monde.

On a rapporté qu’lbn Omar se trouvait dans le marché quand on 
appelait à la prière. Les hommes fermèrent leurs boutiques et se 
rendirent à la mosquée». C’est à leur sujet que ce verset fut révélé.

On a rapporté suivant plusieurs versions, que les hommes qui se 
trouvaient dans les marchés, lorsqu’ils entendaient l’appel à la prière, 
et même s’ils étaient en train de conclure des transactions très 
bénéfiques, ils laissaient tout et se rendaient aux mosquées pour 
s’acquitter de la prière à son heure déterminée.

«Ils redoutent le jour où les esprits et les regards seront annihilés»
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c’est à dire au jour de la résurrection, les cœurs et les regards seront 
bouleversés à cause de la frayeur de ce jour, tout comme le Seigneur 
a dit: «Il retarde son verdict jusqu’au jour où tous les regards seront figés 
d’effroi» [Coran XIV, 42].

Et ainsi Dieu les récompensera pour les meilleures de leurs 
actions. Il acceptera les bonnes actions en les décuplant et leur 
pardonnera les mauvaises. «Allah distribue sans compter à qui II veut» 
car sa récompense est incommensurable.

Dans un hadith il est dit: «Lorsque Dieu réunit les premiers et les 
derniers, une voix interpellera les hommes de sorte que toutes les 
créatures puissent l’entendre: «Les hommes sauront aujourd’hui ceux 
qui jouiront des plus grandes faveurs de Dieu. Que ceux dont nul 
négoce, nui troc ne les ont distraits du Rappel de Dieu se lèvent». Ils 
se lèveront, mais ils seront peu nombreux. Puis toutes les autres 
créatures seront jugées» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Ce jour-là Dieu récompensera les fidèles et augmentera Sa grâce 
envers eux. En commentant cela, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «La récompense sera le Paradis, quant à l’autre grâce, il 
s’agit de leur intercession en faveur de ceux qui lui ont fait un bien 
quelconque dans le bas monde.

wa-l-ladîna kafaru Vm âluhum  kasarâbim-biqî‘atin yahsabuhu-z- 
zam’ânu m a’an hatta ’idâ ja ’ahu lam yajidhu say’an wa wajada-L-Lâha 
‘indahû fawaffâhu hisâbahû wa-L-Lâhu sarî‘u -l-h isâbi (39) ’aw 
kazulumâtin fi bahri-l-lujjiyyin yagsâhu mawjun min fawqihî mawjun
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min fawqihî sahâbun zulumâtun ba‘duhâ fawqa ba‘din ’idâ ’ahraja 
yadahû lam yakad yarâhâ wama-l-lam yaj‘ali-L-Lâhu lahû nûran famâ 
lahû min nûrin (40).

Les œuvres des infidèles ressemblent aux mirages du désert. Les 
prenant pour de l’eau, l’homme altéré les poursuit mais jamais ne les 
atteint. Ce qu’il trouve, c’est Allah pour régler son compte. Allah est 
prompt à juger. (39) Elles ressemblent aussi à des ténèbres couvrant une 
mer houleuse où les vagues s’entrechoquent. Sur ces vagues, s’étend un 
épais brouillard et s’entassent des ombres. Si l’homme y tend sa main, il a 
peine à la distinguer. Celui qu’Allah prive de lumière ne la trouvera nulle 
part. (40).

Ce sont deux exemples que Dieu donne pour distinguer deux 
sortes d’incrédules.

La première: comprend les incrédules prétentieux qui se croient 
que leurs œuvres et leur croyance reposent sur une vérité alors 
qu’elles sont nulles. Leur cas ressemble à un mirage qui apparait dans 
une plaine et sera vu comme de l’eau qui existe entre ciel et terre, tout 
altéré, le voyant, se rend pour se désaltérer mais en y arrivant, il ne 
trouve rien. Ainsi l’incrédule qui dans la vie d’ici-bas, a fait d’actions 
pensant qu’elles lui procureraient quelque bien et quelque récompense 
au jour de la réssurection, une fois comparu devant le Seigneur pour 
lui demander compte, il trouvera que ses œuvres étaient vaines et 
même nulles. Dieu affirme cette réalité quand II a dit: «Nous irons droit 
à leurs œuvres et nous les réduirons en poussière» [Coran XXV, 23]. Dieu 
est prompt dans ses comptes.

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection on demandera 
aux juifs: «Qu’adoriez-vous (dans le bas monde)?» Ils répondront: «Nous 
adorions ‘Ouzaïr le fils de Dieu» -Vous mentez -répliquera-t-on, Dieu ne 
s ’est jamais donné un fils. Que désirez-vous?» Ils diront: «Seigneur, nous 
avons soif, abreuve-nous» On leur ripostera: «Ne voyez-vous pas?». Et 
alors on leur présentera les flammes du Feu sous forme d ’un mirage, dont 
ses parties dévorent les unes les autres.» Les ju ifs accourront vers ce 
mirage e t seront précipités dans le Feu» (R apporté par Boukhari et
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Mousüm)(I).

La deuxième: comporte les ignorants et les niais qui imitent les 
incrédules, sourds et muets qui ne conçoivent rien. Ils sont semblables 
«à des ténèbres couvrant une mer houleuse où les vagues s’entrechoquent. 
Sur ces vagues, s’étend un épais brouillard et s’entassent des ombres. Si 
l’homme y tend sa main, il a peine à la distinguer». Tel est le cœur de 
l’impie, ignorant et niais qui avait imité d’autres ne sachant où ils 
allaient le prendre et vers quoi ils le guidaient.

L’épais brouillard cité dans ce verst, signifie d’après Ibn Abbas le 
sceau que Dieu pose sur le cœur, l ’ouïe et la vue de l’impie, comme 
Dieu le montre dans ce verset: «... duquel II endurcit l’ouïe et le cœur et 
sur les yeux duquel II met un voile» [Coran XLV, 23]. L’incrédule vit dans 
cinq ténèbres: Ses parole sont comme une ténébrité, ainsi que ses 
actions, son entrée, sa sortie et sont sort au jour dernier.

«Celui qu’Allah prive de lumière ne la trouvera nulle part» Certes, 
celui qui Dieu n’a pas dirigé, sera égaré et perdant.

Nous implorons le Seigneur de mettre de la lumière dans nos 
cœurs, à nos droites, à nos gauches et d’assigner-nous de la lumière.

’alam tara ’anna-L-Lâha yusabbihu lahû man fî-s-samâwâti wa-l-’ardi 
wa-t-tayra saffâtin kullun qad ‘alima salâtahû wa tasbîhahû wa-L-Lâhu 
‘Alîmum-bimâ yafalûna (41) wa-li-L-Lâhi mulku-s-samâwâti wa-l-’ardi 
wa’ilâ-L-Lâhi-l-masîru (42).
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Ne vois-tu pas que toute la création, les deux et la terre, chantent la 
gloire d’Allah, jusqu’aux oiseaux qui- volent en file? Chaque être a une 
prière et un mode d’adoration qui lui est propre. Allah connaît les actions 
de chacun. (41) Allah est le Maître des cieux et de la terre et c’est à Lui 
que tout fait retour. (42).

Tout ce qui se trouve dans les cieux et sur la terre, soient-ils des 
anges, des humains, de génies, d’animaux et des choses inanimées, 
glorifie Dieu et chante Sa pureté. Même les oiseaux lors de leur envol, 
adorent et glorifient leur Seigneur qui les guide vers quoi ils trouvent 
leur subsistance alors qull connaît bien leurs actions.

«Chaque être a une prière et un mode d’adoration qui lui est propre».
En guidant toutes les créatures, Dieu inspire à chacune d’elles son 
mode d’adoration et de louange, et connaît parfaitement comment ils 
se comportent et toutes leurs actions.

La royauté des cieux et de la terre appartient à Dieu seul, Il est le 
seul à en disposer sans aucun associé, et nul ne doit être adoré en 
dehors de Lui ou s’opposer à Ses ordres.

«C’est à lui que tout fait retour» au jour de la résurrection pour 
rétribuer chacun selon ses œuvres.

’alam tara ’anna-L-Lâha yuzjî sahâban tumma yu’afflifu baynahû t 
umma yaj‘aluhû rukâman fatarâ-l-wadqa yahruju min hilâlihî wa 
yunazzilu mina-s-sama ’i min jibâlin fïhâ mim baradin fayusîbu bihî may- 
yasa’u wa yasrifuhû ‘am-may-yasa ’u yakâdu sanâ barqihî yadhabu-bi-1- 
’absâri (43) yuqallibu-L-Lâhu-l-layla wa-n-nahâra ’inna fî-dâlika  
la‘ibratan li’ûlî-l-’absâri (44).

C’est Allah -ne le vois- tu pas? -qui crée les nuages, les groupe et les
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amoncelle. Ne vois-tu pas aussi qu’il en tire une jriuie abondante? C’est 
encore Lui qui précipite du ciel des avalanches de grêle dont II accable ou 
préserve qui II veut. Peu s’en faut que le feu de l’éclair ne ravisse la vue 
des hommes. (43) Allah fait succéder le jour et la nuit. Tout ceci est sujet à 
méditation pour qui réfléchit. (44).

Dieu crée d’abord les nuages minces et dispersés, puis il les 
pousse pour les amonceler, ensuite l’ondée sort de leur profondeur. «- 
C’est encore Lui qui précipite du ciel des avalanches de grêle dont II 
accable ou préserve qui II veut». Certains, en traduisaant textuellement 
l’expression arabe, ont avancé que Dieu fait descendre du ciel des 
montagnes pleines de grêle, d’autres ont dit que les montagnes citées 
dans le verset ne sont que les nuages amoncelés. Dieu en frappe qui 
Il veut en détériorant les plantations et les fruits comme un signe de 
Son châtiment et Sa vengeance, ou II en préserve qui II veut par un 
effet de Sa miséricorde.

«Peu s’en faut que le feu de l’éclair ne ravisse la vue des hommes» Car 
si on suit l’éclair et sous l’effet de son intensité, on craint d’être trop 
ébloui au point où on perd la vue. Il fait succéder le jour et la nuit, en 
allongeant ou raccourcissant l’un et l’autre selon les saisons. Il y a, en 
vérité, en cela un enseignement et un signe pour ceux qui voient et 
réfléchissent.

wa-L-Lâhu halaqa kulla da'bbatim min ma ’in fa minhum may-yamsî 
‘alâ batnihî wa minhum may-yamsî ‘alâ rijlayni wa minhum may-yamsî 
‘ala ’arba‘in yahluqu-L-Lâhu mâ yasa1 ’u ’inna-L-Lâha ‘alâ kulli say’in 
qadîrun (45).

Allah a créé d’eau tous les animaux. Les uns rampent, d’autres 
marchent sur deux jambes, d’aucuns sur quatre. Allah crée ce qu’il veut. Il 
est tout-Puissant. (45).
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Dieu montre Son omnipotence dans les différentes sortes de ses 
créautres; quant à leur formes, leurs couleurs, leurs mouvements et 
autre caractéristiques, à savoir qu’elles sont toutes créées à partir de 
l’eau. «Les uns rampent» tels que les serpents, «d’autres marchent sur 
deux jambes» tels que les humains et une catégorie d’oiseaux «d’aucuns 
sur quatre» tels que les bestiaux et autres. Par Son pouvoir, Il crée ce 
qu’il veut, car II est capable sur toute chose.

laqad ’anzalnâA ’a yâtim bayyinâtin wa-L-Lâhu yahdî may- yasif ’u ’ilâ 
sirâtim mustaqîmin (46).

Nous avons révélé de clairs versets. Allah met qui H veut sur le droit 
chemin. (46).

Dieu, dans le Coran, a fait descendre des Signes et versets clairs, 
des exemples et des enseignements, pour ceux qui les comprennent, 
les perspicaces, et veulent être bien dirigés. «Allah met qui II veut sur 
le droit chemin».

wa yaqûlûna ’a1mannâ bi-L-Lâhi wa bi-r-rasûli wa ’a ta ‘nâ tumma 
yatawallâ fariqum minhum mim ba‘di dâlika wamâ ’ûlâA,ika bi-1- 
mu’minîna (47) wa ’id â  du‘û ’ilâ-L-Lâhi wa rasûlihî liyahkum a
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baynahum ’idâ farîqum minhum mu‘ridûna (48) wa ’iy-yaku-l-lahumu-l- 
haqqu ya’tu ’ilayhi mud‘inîna (49) ’afi qulubihim maradun ami-r-tabû 
’am yahâfûna ’ay-yahîfa-L-Lâhu ‘alayhim wa rasûluhû bal ’ûlaf’ika 
humu-z-zâlimûna (50) ’innamâ kâna qawlu-l-mu’minîna ’idâ du“u ’ilâ-L- 
Lâhi wa rasûlihî liyahkuma baynahum ’ay-yaqûlû sami‘nâ wa ’ata‘nâ wa 
’û la ’ika humu-l-muflihûna (51) wamay- yuti‘i-L-Lâha wa rasûlahû wa 
yahsa-L-Lâha wa yattaqhi fa’ûla’ika humu-l-fa’izûna (52).

Ils affirment: «Nous croyons en Allah et an Prophète et nous leur 
obéissons. Puis une partie d’eux renient leurs déclarations. Vraiment ce ne 
sont pas là des croyants. (47) Quand ils sont cités au tribunal d’Allah ou de 
Son Prophète, une partie d’entre eux le récuse. (48) S’ils sont sûrs de 
triompher, ils s’empressent vers ce tribunal. (49) Leur cœur est-il imfirme 
ou bien doutent-ils? ou bien appréhendent-ils l’arbitraire < d’Allah et de Son 
Prophète? Vraiment, ce sont de méchantes gens. (50) Voici ce qu’il sied de 
dire aux croyants quand ils sont appelés au tribunal d’Allah et de Son 
Prophète: «Nous avons entendu votre appel et nous nous y conformons» 
Les voilà les bienheureux. (51) Quiconque obéit à Allah et à Son Prophète, 
craint Allah et le redoute, celui-là est sûr de triompher. (52).

Dieu parle des hypocrites qui divulguent autres choses que celles 
qu’il couvent. Ils disent: «Nous croyons en Dieu et au Prophète et nous 
leur obéissons» Mais voilà que certains d’entre eux se détournent 
ensuite. Ils se contredisent: ils disent ce qu’ils ne font pas, et font ce 
qu’ils ne disent pas. «Vraiment, ce ne sont pas là des croyants».

«Quand ils sont cités au tribunal d’Allah ou de Son Prophète». En 
d’autre terme, s’ils sont appelés devant Dieu et Son Prophète pour que 
ce lu i-c i juge leurs d iffé rends, ou encore su ivant une autre 
interprétation: s’ils sont appelés à suivre le droit chemin et ce que Dieu 
a révélé, ils s’en détournent par orgueil, comme Dieu a dit ailleurs: «- 
Lorsqu’on les convie à se rallier aux révélations d’Allah et à son Prophète, 
on les voit, ces hypocrites, se détourner de toi» [Coran IV, 61]. Al- 
Tabarani a cité le hadith suivant: «Celui qui est appelé à comparaître 
devant un gouverneur et ne répond pas il est injuste et ne jou it 
d’aucun droit».

«S’ils sont sûrs de triompher, ils s’empressent vers ce tribunal». Ils
viendraient à lui, s’ils avaient le droit pour eux et se soumettraient,
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sinon ils ne répondraient pas, appelleraient à un autre que le droit et 
préféreraient s’en rapporter à d’autre que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-. Donc leur soumission n’est pas issue de leur 
croyance que c’était bien le droit, mais parce que le verdict serait 
compatible avec leurs penchants. C’est pourquoi ils s’en détourneraient 
s’il était autrement.

«Leur cœur est-il infirme?» ou bien leur cœur est atteint d’une 
maladie qui lui est inhérente, ou bien ils éprouvent un doute 
quelconque quant à leur foi,, ou bien encore ils redoutent que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne soit injuste 
envers eux. Quelle que soit leur attitude, leur comportement est une 
pure incrédulité, et Dieu connaît bien leur intention. Ils sont vraiment 
des injustes, car ni Dieu ni Son Prophète ne sauraient être inéquitables 
et sont loin d’être accusés d’une telle iniquité.

A ce propos, Al-Hassan a dit: «Il arrivait qu’un litige mettait deux 
hommes face à face. L’ayant-droit répondait à comparaître devant le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- que les deux parties 
prenaient pour juge., Mais si l’un d’eux savait que le verdict ne saurait 
être de son côté, il ne répondait pas. Il disait: «Je prends pour juge un 
tel» autre que le Prophète.

Quant aux croyants qui ont cru en Dieu et à Son Prophète, ils ne 
recherchent que le Livre de Dieu et la sunna du Prophète pour les 
suivre. Ils disent: «Nous avons entendu votre appel et nous nous y 
conformons» Ceux-là réussiront et seront les bienheureux.

Abou Ad-Darda’ a dit: «Il n’y a d’Islam qu’en obéissant à Dieu, et 
nul bien n’est acquis qu’en se trouvant en commun. On doit être 
sincère envers Dieu, Son Prophète, les califes et tous les croyants».

Omar Ben Al-Khattab, quant à lui, disait: «L’anse de l’Islam est la 
profession de foi qui consiste à attester qu’il n’y a d’autre divinité que 
Dieu, de s’acquitter de la prière, de verser la zakat et d’obéir à ceux 
qui détiennent l’autorité parmi les musulmans».

«Quicnque obéit à Allah et à Son Prophète,» en se conformant aux 
enseignements «craint Allah et le redoute» à cause des péchés qu’il a
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commis «celui-là est sûr de triompher» de se procurer tîu bien et d’être 
à l’abri du mal dans les deux mondes.'

wa ’aqsamû bi-L-Lâhi jahda ’aymânihim la’in ’amartahum layahrujanna 
qul-lâA tuqsimû tâ"‘atum-ma‘rûfatun ’inna-L-Lâha Habîrum bimâ 
ta‘malûna (53) qui ’a t î‘û-L-Lâha wa ’a t î‘û-r-rasûla fa’in tawallaw  
fa’innamâ ‘alayhi mâ hummila wa ‘alaykum mâ hummiltum wa ’in 
tutfûhu tahtadû wamâ ‘alâ-r-rasûli ’illâ-l-balâgu-l-mubînu (54).

Ils affirment par le serment le plus solennel que si tu leur ordonnes de 
marcher au combat, ils y voleront. Dis-leur: «Votre serment est inutile, ce 
qui compte c’est l’obéissance même. Allah sait tout ce que vous faites» (53) 
Dis: «Obéissez à Allah et obéissez au Prophète». Si vous refusez, sachez 
que le Prophète a sa responsabilité et vous la vôtre. Obéissez-lui et vous 
serez dans le droit chemin. Le Prophète n’a d’autre mission que de vous 
donner de clairs avertissements. (54).

Dieu mentionne les hypocrites qui juraient par Lui en serments 
solennels au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- que si 
ce dernier leur donnait l’ordre, très certainement ils se seraient mis en 
campagne. Dieu ordonne à son Prophète de leur dire: «Votre serment 
est inutile» ne jurez donc pas «ce qui compte c’est l’obéissance même» 
quant à la vôtre, elle est déjà connue et qui consiste en parole et non 
en acte». Chaque fois que vous jurez, vous mentez, comme Dieu a dit 
ailleurs: «Ils vous feront des serments pour vous plaire» [Coran IX, 96] et: 
«Ils se servent de leurs serments comme d’un bouclier» [Coran LVIII, 16].

Ces hypocrites sont des menteurs de par leur nature. Dieu a 
montré leur comportement dans ce verset: «N’avez-vous jamais entendu 
les propos que tiennent les hypocrites à leurs frères infidèles parmi les gens 
d’Ecriture: «Si l’on vous exile, nous vous suivrons, nous ne croirons pas aux
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médisances tenues sur votre compte, si on vous combat, nous vous 
assisterons» Allah est témoin qu’ils mentent» [Coran LIX, 11].

L’expression: «ce qui compte c’est l’obéissance même» signifie: 
l’obéisance est de règle qui n’exige aucun serment, car ceux qui ont 
cru et suivi le Messager ne l’ont pas fa it. La manifestation de 
l’obéissance et le serment s’ils ont faciles à les montrer et les divulguer 
ne comptent pas si l’on est pas sincère, à ne pas oublier surtout que 
Dieu pénètre dans le tréfonds des cœurs et connaît les intentions 
mieux que quiconque.

~ «Dis: «Obéissez à Allah et obéissez au Prophète» C’est à dire: 
prescrivez-vous de suivre le Livre de Dieu et la sunna de Son 
Messager sans s’en dévier. «Si vous refusez» en délaissant l’un et 
l’autre «Sachez que le Prophète a sa responsabilité», en divugluant le 
message et accomplissant la mission dont il est chargée «et vous la 
vôtre» en l’acceptant et en s’y conformant. Si vous le suivez, vous 
aurez suivi le droit chemin «la voie d’Allah, le Maître des cieux et de la 
terre» [Coran XLII, 53], car ce qui incombe au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- c’est de transmettre en toute clarté ses messages, 
sa principale mission.

w a‘ada-L -L âhu-l-lad îna ’â*manû minkum wa ‘a m ilû -s-sâ lih â ti 
layastahlifannahum fî-l-’ardi kamâ stahlafa-l-ladîna min qablihim wa 
layu m ak k in an n a  lahum  d în a h u m u -l- la d î-r -r tâ d â  lahum  wa 
layubaddilannahum  mim ba‘di hawfihim ’amnan ya'budûnanî lâ 
yusrikûn bî say’an wa man kafara ba‘da dâlika fa’ûlâA,ika humu-1- 
fâsiqûna (55).

Allah affermira sur terre ceux qui ont la foi et pratiquent le bien, 
comme H a affermi leurs prédécesseurs. Il assurera le respect de la religion
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qu’il leur a choisie. Il transformera en paix leurs inquiétudes. Qu’ils 
M’adorent en ne m’associant personne! Ceux qui Me renieront après tous 
ces bienfaits sont des impies. (55).

Dieu a promis à Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
faire de sa communauté Ses lieutenants sur la terre, grâce auxquels la 
vie en ce bas monde sera améliorée, les autres se soumettront à leur 
autorité. Il a promis aussi de changer leur inquiétude en sécurité, ce 
qui a été, en effet, réalisé surtout après la conquête de La Mecque, 
leur dominance sur toute la presqu’île arabique et quelques régions du 
pays de Châm, et les trêves conclues avec Héraclius le roi des 
Romains, Al-Mouqawqas 1e roi de l’Egypte, Négus le roi de l’Ethiopie 
et autres.

Après le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, Abou Bakr, le 
premier calife, envoya Khaled Ben Al-Walid qui a conquis la Perse, 
Abou Oubaïda Ben Al-Jarrah qui a conquis le Châm et Amr Ben AI-1 As 
qui a conquis l’Egypte.

Son successeur au pouvoir, poursuivit les conquêtes pour arriver à 
Constantinople, en s’emparant des trésors de César et des Cosroès 
comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a prévu, et qui 
furent dépensés pour la cause de Dieu.

L’Empire Ottomane après ses conquêtes célèbres, put étendre 
son pouvoir de l’Est à l’Ouest, pour réaliser aussi ce que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- avait prédit en disant: «Dieu m’a plié la 
terre et j ’ai pu voir ses orients et ses Occidents. Le royaume de ma 
communauté occupera la partie de la terre qui a été pliée».

Jaber Ben Samoura rapporte avoir entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Ce pouvoir (du califat) ne sera 
déchu qu’après le douzième calife», puis il a débité des mots que je  n’ai pas 
entendus. Je demandai à mon père: «Qu’est-ce qu’il a dit?» Il me répondit: 
«Tous ces califes seront des Qoraïchites» (Rapporté par Mouslim)(1).

(1) : J j * î  4A)t J c . ««.— :JU S j f -  ^  j*L* i j j j
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Il s ’avère de ce hadith qu’il y aura douze califes équitables qui 
sont autres que les douze imams chi'ites. Il n’est pas nécessaire que 
chacun succède à l’autre mais durant plusieurs intervalles. Ceux qui se 
sont succédés étaient: Abou Bakr, Omar, Othman puis Ali, Puis une 
période passa sans qu’il y eût de califes, ensuite ils apparurent l’un 
après l’autre. Mais vers la fin des temps le douzième surgira portant le 
surnom «Al-Mahdi» dont le nom sera celui du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- . Il établira la justice sur la terre après l’injustice 
qui aurait régné.

Il a été rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Après mon départ, le califat durera trente ans puis il 
sera une royauté à laquelle s’attacheront les gouverneurs».

«Allah affermira sur terre ceux qui ont la foi et pratiquent le bien». 
Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et ses compagnons-les 
premiers musulmans-demeuraient dix ans à La Mecque où ils 
appelaient à l’adoration de Dieu seul sans Lui associer d’autres 
divintés, d’une façon discrète tant qu’ils avaient peur des idolâtres. Ils 
n’avaient reçu l’ordre du combat qu’après leur émigration à Médine où 
ils étaient, quand même, prêts à combattre quiconque pensait les 
affronter. Ils étaient vraiment des vrais patients le temps que Dieu a 
voulu. Un homme demanda au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-: «Jusqu’à quand devons-nous rester ainsi éprouvant de la peur 
des autres?. Il n’est pas temps de goûter de la sécurité et de rendre 
les armes?» Il lui répondit: «Vous aurez à vous patienter une période 
de temps, qu’à la fin l’un d’entre vous fréquentera les plus puissants 
parmi les hommes et leur tiendra compagnie sans en ríen redouter».

En effet, après quelques années, ils purent conquérir La Mecque 
et toute la presqu’île arabique et vécurent en toute sécurité durant le 
califat des quatres premiers califes. Ensuite ils durent éprouver les 
troubles et les séditions.

«... comme II a affermi leurs prédécesseurs». Il s’agit de Moïse et son

^  n  ut f + J j u L*»u ^ u i  y Â  Jij,
#1j j )  ¿ y  » :Jl» ijU» ?îf| ¿I J r - j ^  o j!—»
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peuple quand il leur dit: «Peut-être, réplique Moïse, est-il dans le dessein 
de votre Seigneur d’abattre vos ennemis.» [Coran VII, 129].

«Il assurera le respect de la religion qu’il leur a choisie» En recevant 
chez lui ‘Adiy Ben Hatem, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- lui dit: «Connais-tu Al-Hira» -Non, répondit ‘Adiy, mais j ’ai 
entendu parler de cette ville (qui se trouve en Iraq). Et le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- de répliquer: «Par celui qui tient mon 
âme dans Sa main, Dieu réalisera la sécurité de sorte que la femme 
quittera Al-Hira pour venir faire la circumambulation autour de la 
Maison Sacrée sans être accompagnée d’aucun protecteur. Vous vous 
emparerez des trésors de Cosroès Ben Hormuz» -Ady s’exclama: «- 
Cosrès fils de Hormuz?» -Oui, poursuivit le Prophète, Cosroès Ben 
Hormuz, et l’argent sera tellement abondant qu’aucun ne l’acceptera (- 
comme aumône)». ‘Adiy Ben Hatem a dit: «En effet, j ’ai vu la femme 
q u itte r  A l-H ira  pour v e n ir à la M aison Sacrée e t fa ire  la 
circumambulation autour d’elle. J’ai été aussi parmi ceux qui ont 
conquis la Perse et se sont emparés des trésors de Cosroès Ben 
Hormuz». Quant à la troisième prédiction, certes, elle serait réalisée 
car le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l ’avait 
prévue».

L’imam Ahmed rapporte, d’après Oubay ben Ka’b, que le 
Messager de ieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Annoncez la 
bonne nouvelle à cette communauté qu’elle sera triomphée, jouira de 
la suprématie et sera affermie sur terre. Quiconque œuvrera pour la 
vie future mais dans l’intention d’acquérir les biens de ce bas monde, 
n’aura aucune part dans l’autre».

«Qu’ils M’adorent en ne M’associant personne». Il est dit dans un 
hadith rapporté par Boukhari et Mouslim -que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à Mou'adz: «O Mou'adz!» - Me 
voilà à tes ordres, ô Messager de Dieu, répondit-il. -Sais-tu quels sont les 
droits de Dieu sur Ses serviteurs?» -Dieu et Son Messager sont les plus 
savants. -Ils consistent à L ‘adorer sans rien Lui associer»^K

(1) V* J b  ¿JLJ :C.l» IjJ—̂ ¿lu«* b» ^
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«Ceux qui ne renieront après tons ces bienfaits sont des impies» C’est 
à dire ceux qui désobéissent au Seigneur auront mécru et commis le 
péché le plus grave. A noter que les compagnons étaient les plus 
assidus à suivre les enseignements et les ordres divins, les plus 
obéissants. Grâce à eux la parole de Dieu fut la plus élevée tant à l’est 
qu ’à l ’ouest. Ils ont gouverné les autres peuples et Dieu les a 
secourus.

Plus tard, quand les musulmans commencèrent à manquer à leurs 
devoirs, la décadence fit son apparition. Il est cité dans les deux Sahih 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Un 
groupe de ma communauté ne cessera de triompher par la vérité, sans que 
ceux qui les contrarient puissent leur nuire, jusqu’au jour de la résurrection. 
-Ou suivant une variante: jusqu’à ce que l ’ordre de Dieu viendra» (- 
Rapporté par Boukhari et Moustim)(1).

wa ’aqîm û-ss-salâta wa ’âAtû-z-zakâta wa ’a t î‘û-r-rasûla la ‘allakum  
turhamûna (56) lâ tahsabanna-l-ladîna kafarû mu‘jizîna fî-l-’ardi wa 
ma’wâhumu-n-nâru wa labi’sa-l-masîru (57).

Observez la prière, faites la charité et obéissez au Prophète, si vous 
voulez obtenir la clémence d’Allah. (56) Ne croyez pas que les infidèles 
puissent tenir Allah en échec sur terre, eux qui auront l’enfer pour séjour. 
Affreux destin. (57).

Nj ojJLou ù! jLjJI (jP-
8̂ jj)

(1) ¿y' üîU» ij\jj :Jli 4Jt ,j£- ¿r*
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Dieu ordonne à Ses serviteurs de s’acquitter des prières à leurs 
moments déterminés, de faire l’aumône aux nécessiteux et besogneux 
en se conformant aux enseignements et obéissant au Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, peut-être Dieu leur fa it 
miséricorde.

Quant aux incrédules qui désobéissent à Dieu et à Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, qu’ils sachent que sur terre, ils ne 
sauraient s’opposer à la puissance de Dieu qui est capable de les 
prendre à tout moment, et qu’il leur inflige le châtiment le plus 
douloureux, «eux qui auront l’enfer pour séjour». Quelle détestable lin.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’âAmanû liyasta’dinkumu-l-ladîna malakat ’- 
aymânukum wa-L-Lâd îna lam yablugû-l-huluma minkum-talâta 
marrâtim min qabli salâti-l-fajri wa h ma tada‘ûna tiyâbakum mina-z- 
zahîrati wa mim ba‘di salâti-l-‘isa',i t alâtu ‘awrâti-l-lakum laysa ‘- 
alaykum walâ ‘alayhim junâhun ba‘dahunna tawwâfûna ‘alaykum 
ba‘dukum ‘alâ ba‘din kadâlika yubayyinu-L-Lâhu lakumu-l-’ayâti wa-L- 
Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (58) wa’idâ balag-l-’atfâlu minkumu-l-huluma 
falyasta’dinû kamâ-sta’dana-l-ladîna min qablihim kadâlika yubayyinu- 
L-Lâhu lakum ’a yâtihi wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (59) wa-l-qawa‘idu
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mina-n-nisa’i-l-lâtî lâ yarjûna nikâhan Falaysa ‘alayhinna junâhun ’ay- 
yada‘na tiyâbahunna gayra mutabarrijâtim-bi-zînatin wa ’ay-yasta‘fifna 
hayru-l-lahunna wa-L-Lâhu Samî‘un ‘Alîmun (60).

0  Croyants, que vos esclaves et vos enfants impubèrs sollicitent votre 
permission quand ils veulent pénéter dans vos appartements, aux heures 
suivantes: avant la prière de l’aube, quand vous quittez vos vêtements au 
moment de la sieste et après la prière du soir. Ce sont là des moments 
réservés à des soins intimes. En dehors de ces moments, aucune obligation 
ne vous incombe aux uns et aux autres qui vivez ensemble. C’est ainsi 
qu’Allah vous explique ses préceptes. Il est savant et sage. (58) Quand vos 
enfants auront atteint leur puberté, ils seront tenus de demander la même 
autorisation qu’avant leur puberté. C’est ainsi qu’Allah vous explique ses 
signes. Il est toute science et toute sagesse (59) Les femmes qui n’enfantent 
plus et qui n’espèrent plus se marier peuvent se mettre en tenue légère mais 
sans sortir de la décence. Il est préférable qu’elles évitent une pareille 
tenue. Allah entend et sait tout. (60).

Ce verset concerne les proches et les esclaves qui vivent dans 
une même demeure et qui veulent entrer chez vous, à savoir qu’au 
début de la sourate on a parlé des étrangers. Dieu ordonne aux 
croyants, une fois leurs esclaves et leurs enfants impubères veulent 
pénétrer dans leurs appartements à trois moments de la journée de 
demander l’autorisation:

»
1 - Avant la prière de l’aube où les gens sont supposés être 

encore endormis.

2 - Au milieu du jour pour faire la sieste où ils se débarrassent 
d’une partie de leurs vêtements.

3 - Après la prière du soir (’ Icha-) où esclaves et enfants sont 
tenus de ne plus entrer, sans autorisation, car il se peut que l’homme 
et la femme soient dans une position intime.

«Ce sont là des moments réservés à des soins intimes» c’est à dire 
trois occasions pour se dévêtir. Mais en dehors de ces trois moments, 
il n’y a aucun mal à pénétrer sans autorisation, étant donné qu’en ces 
moments-là les servants par exemple seront en train de les servir et 
de faire le ménage.
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Les maisons à cette époque, comme a avancé Ibn Abbas, 
n’avaient pas de rideaux et ne renfermaient pas des chambres 
destinées aux parents seuls où ils pouvaient s’isoler pour avoir des 
relations intimes. Certains des compagnons attendaient ces moments 
pour avoir des rapports charnels avec leurs femmes afin qu’ils puissent 
faire après une lotion et être purs pour accomplir les prières.

Mouqatel Ben Hayan a rapporté: «On m’a fa it savoir qu’un 
Ansarien et sa femme Asma la fille de Marthad avaient préparé un 
repas pour le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Les gens 
entraient chez eux sans demander l’autorisation. Asma dit alors: «O 
Messager de Dieu, n’est-elle pas une mauvaise habitude qu’on entre 
sans autorisation et il se peut que l’homme et la femme soient dans 
une position intime». Dieu à cette occasion fit cette révélation: «O 
croyants, que vos esclaves et vos enfants impubères soillicitent votre 
permission...» Ceci dénote que ce verset est fondamental et n’est pas 
aborgé». C’est ainsi que Dieu expose ses signes. Il est celui qui sait, Il 
et sage.

«Quand vos enfants auront atteint leur puberté, ils seront tenus de 
demander la même autorisation qu’avant leur puberté» ou suivant une 
autre traduction: avant d’entrer chez vous comme le font leurs ainés, à 
tout moment même dans les trois occasions qu’on a déjà citées.

«Les femmes qui n’enfantent plus» dont leurs menstrues ont cessé, 
c’est à dire à l’âge de la ménopause «et qui n’espèrent pins se marier» 
et n’ont plus envie des hommes, «peuvent se mettre en tenue légère mais 
sans sortir de la décence». C’est à dire, elles peuvent ôter leurs voiles de 
dessus, leurs vêtements de sortie sans laisser voir toutefois leurs 
parures du corps.

A ce propos on rapporte que Oum Ad-Dia' entra chez Aicha -que 
Dieu l’agrée- et lui dit: «O mère des croyants, que penses-tu du fard 
du visage, de la blouse, de la toilette parfaite, des boudes d’oreille, 
des bracelets de cheville, des bagues et des vêtements légers?»? Elle 
lui répondit: «O femmes, votre histoire est la même, Dieu vous a 
permis toute la parure à condition de ne plus montrer tous vos atours». 
Ce qui signifie qu’il n’est pas permis à la femme de montrer une partie 
du corps qui est interdite aux hommes de la voir.
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«Il est préférable qu’elles évitent une pareille tenue» en se 
débarrassant de leurs vêtements, même si cela leur est permis. Dieu 
est celui qui entend et qui sait tout.
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laysa ‘alâ-l-’a‘mâ harajun walâ ‘alâ-l-’a‘raji harajun walâ ‘alâ-l-marîdi 
harajun walâ ‘alâA ’anfusikum ’an ta’kulû min buyutikum’aw buyûti 
’a‘bâ’ikum ’aw buyûti ‘ummahâtikum aw’ buyuti ’ihwanikum ’aw buyuti 
’ahawatikum ’aw buyuti ’a‘mâmikum ’aw buyuti ’ammatikum ’aw buyûti 
’ahwâlikum ’aw buyûti hâlâtikum ’aw mâ malaktum mafâtihahu ’aw 
sadîqikum laysa ‘alaykum junâhum ’an ta’kulû jamî‘an ’aw ’astâtan fa’id 
â dahaltum buyûtan fasallimû ‘ala ’anfusikum tahiyyatam min ‘indi-L- 
Lâhi mubârakatan tayyibatan kadâlika yubayyinu-L-Lâhu lakumu-1- 
’ayâti la‘allakum ta‘qilûna (61).

Ce n’est pas un péché pour l’aveugle, le boiteux et le malade de 
s’asseoir à vos tables. Ce n’est pas un pour vous de vous recevoir à la table 
les uns des autres ou de vous asseoir à la table de vos pères, de vos mères, 
de vos frères, de vos sœurs, de vos oncles et de vos tantes paternels, vos 
oncles et de vos tantes maternels, de ceux dont vous êtes les dépositaires et 
de vos amis. Il vous est loisible de manger en commun ou séparément. 
Quand vous pénétrez dans une demeure, saluez-en les maîtres. C’est là un 
usage agréable à Allah. C’est ainsi qu’Allah vous enseigne ses leçons. Le 
comprendrez-vous? (61).
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Les opinions sont divergées quant à la faute qu’on ne peut 
reprocher à l’aveugle, au boiteux et au malade et ses raisons, surtout 
que le sujet diffère de celui contenu dans ce verset.

'Ata Ben Aslam a dit: Ces infirmes sont exempts du combat dans 
le sentier de Dieu. Leur cas est aussi exposé dans le verset n:17 de la 
sourate de la victoire [Coran XLVIli], Dieu a dit ailleurs: «Les faibles, les 
malades, ceux qui manquent de moyens pour s’équiper sont soustraits à 
l’obligation de combattre, a condition qu’ils se montrent dévoués à la cause 
d’Allah et de Son Prophète. On ne peut rien contre ceux qui sont avec 
Allah. Allah est clément et miséricordieux» [Coran IX, 91].

Sa’ id Ben Joubayr et d ’autres ont avancé: Les hommes 
s’abstenaient de mettre à table avec l’aveugle à cause de sa cécité, 
croyant qu’il ne peut pas distinguer les bons aliments et que l’un 
d’entre eux ne s’en emparât, ni avec le boiteux de peur que l’un des 
convives n’abusât de son infirmité pour le priver de ce qu’il désirait, ni 
avec le malade qui ne pouvait prendre de tous les aliments comme les 
autres. Dieu fit descendre ce verset afin que les hommes ne 
s’abstiennent pas d’avoir de tels infirmes comme des convives.

Ad-Dahak a dit: «Avant le message les hommes s’abstenaient de 
prendre leur repas avec ces infirmes par dégoût ou par peur d’être 
injustes à leur égard en mangeant plus qu’eux».

As-Souddy de sa part à dit: «L’homme entrait parfois dans la 
maison de son père, ou de son fils, ou de son frère et la femme de 
l’un de ces derniers lui pésentait le repas, il n’en mangeait pas si le 
maître de la maison ne s’y trouvait pas».

«Ce n’est pas un pour vous de vous recevoir à la table les uns des 
autres...» On remarque que ce verset n’a pas indu la maison du fils, ce 
qui constitue un argument que le père a le droit de disposer des biens 
de son fils sans aucun inconvénient, et le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a affirmé cela en disant à un homme: «Toi et 
tes biens appartenez à ton père».

Quant aux autres maisons, il y a là une exhortation à dépenser 
pour les proches parents comme il est mentionné dans le verset. Telle 
était l’opinion de l’imam Ahmed et Abou Hanifa.
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«... de ceux dont vous êtes les dépositaires» ou suivant une autre 
interprétation: «ou dans celle dont vous possédez les clés». Ils s’agit, 
comme ont avancé Sa’id Ben Joubayr et As-Souddy, du servant ou de 
l’intendant. A ce propos Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «En partant 
dans les expéditions avec le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- les musulmans donnaient les clés à leurs dépositaires en leur 
disant: «Vous êtes permis de manger de la maison ce que vous 
voudrez». Et eux de répondre: «Non, cela ne nous est plus permis, car 
cette autorisation n’est pas accordée de bon gré, nous ne sommes que 
des dépositaires». Dieu fit cette révélation.

«... et de vos amis» Cela signifie qu’il vous est permis de manger 
des maisons de vos amis si vous constatez que ceci ne leur cause 
aucune gêne et ne leur répugne pas».

« Il tous est loisible de manger en commun ou séparément». En 
commentant ce verset, Ibn Abbas a dit: «Après la révélation du verset: 
«O croyants, ne vous appropriez pas vos biens les uns les autrs, sans 
cause» [Coran IV, 29] les musulmans dirent: «Dieu nous a interdit de 
manger inutilement nos biens entre nous. Puisque la nourriture est le 
meilleur de nos biens, il nous n’est plus permis de manger en dehors 
de nos propres maisons» et ils s’abstinrent. Dieu fit alors descendre ce 
verset.

Quant à Qatada, il a dit: «A l’époque préislamique, l’homme se 
sentait indigne et répugnait à manger seul, comme était l’habitude de 
Bani Kinan. Même l’un d’entre eux menait son troupeau, affamé et ne 
mangeait pas avant d’avoir un convive.

On peut dire que ce fut une autorisation de Dieu pour manger seul 
ou en groupe, à savoir que le repas pris en commun est béni. A ce 
propos, on a rapporté qu’un homme a demandé au Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue-: «Nous mangeons sans nous rassasier». Il 
lui répondit: «Peut-être vous mangez séparément. Mettez-vous en groupe à 
table et invoquez le nom de Dieu sur votre nourriture et II vous la bénit» 
(Rapportépar Ahmed, Abou Daoud et Ibn M aja)(1).

(1) :JU ^ J  çSjj
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«Quand vous pénétrez dans une demeure, saluez-en les maîtres» c’est 
à dire échangez le salut parmi vous. Qatada a dit: «Quand vous entrez 
chez vous, saluez vos familles, et s’il n’y a personne, dites: «Que la 
paix soit sur nous et sur les saints serviteurs de Dieu».

Anas Ben Malek a dit: «Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- m’a recommandé cinq choses et dit: «O Anas, lorsque tu fais tes 
ablutions, qu’elles soient intègres car cela te donne une longévité; salue 
quiconque tu rencontres de ma communuté, et cela augmente tes bonnes 
actions; lorsque tu entres chez toi salue les tiens et le bien sera abondant 
chez toi; accomplis la prière de Ad-Douha (avant-midi) car cette prière est 
celle que faisaient ceux qui reviennent repentants vers Dieu. O Anas, sois 
clément envers le petit, vénère l ’âgé et tu seras parmi mes compagnons au 
jour de la résurrection» (Rapportépar AUBazzar)(I)

«C’est là un usage agréable à Allah». On a rapporté qu’lbn Abbas 
disait: «Je n’ai retenu le témoignage de foi que du Livre de Dieu. J’ai 
entendu Dieu dire: «Quand vous pénétrez dans une demeure, saluez-en les 
maîtres. C’est là un usage agréable à Allah» et le «Tachahoud» dans la 
prière: «Les salutations bénies et les bonnes prières sont pour Dieu».

«C’est ainsi qu’Allah vous enseigne ses leçons Les comprendrz-vous». 
Dieu, dans cette sourate, a montré tant de lois et d’enseignements qui 
sont fondamentaux. Il exhorte ses serviteurs à les méditer et à s’y 
conformer pour faire leur salut.

¿jp A** 4 ü \ i \y ~ t\e . Si L j|
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’innamâ-l-mu’minûna-l-lad îna ’amanû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa ’idâ  
kânû ma‘ahu ‘ala ’amrin jâmi‘i-l-lam yadhabû hattâ yasta’dinûhu ’inna- 
1-ladîna yasta’d inûnaka ’ulâA’ika-l-ladîna yu’minûna bi-L-Lâhi wa 
rasûlihî fa’id a-sta’d anûka liba‘di sa’nihim fa’d a-l-liman si’ta minhum 
wastagfir lahumu-L-Lâhu ’inna-L-Lâha Gafûrur-Rahîmun (62).

Les croyants, ce sont ceux qui croient en Allah et en Son Prophète, ce 
sont ceux qui ayant débattu une question d’intérêt général avec le Prophète, 
ne le quittent qu’avec son autorisation. Oui, ceux qui sollicitent ton 
autorisation, voilà ceux qui croient vraiment en Allah et en Son Prophète. 
S’ils te demandent une autorisation pour une affaire personnelle, accorde-la 
à qui tu voudras. Implore pour eux l’induglence d’Allah, car Allah est 
clément et miséricordieux. (62-).

C’est une règle de conduite que Dieu ordonne à ses serviteurs et 
qui consiste à demander l’autorisation pour entrer chez autrui, et aussi 
quand ils veulent quitter une assemblée quelconque où on discute une 
affaire d’intérêt général, ou on accomplit une prière telle que celle du 
vendredi ou d’une fête, ou même quand ils se réunissent pour 
échanger les avis sur une affaire importante. Il leur ordonne de ne plus 
quitter le Prophète -qu’Allab le bénisse et le salue- avant de lui 
demander l’autorisation. Et au Prophète, Il ordonne de l’accorder à qui 
il voudra. A ce propos on rapporte que le Messager a dit: «Lorsque 
t’un d’entre vous veut assister à une réunion, qu’il commence par 
saluer, et quand il veut la quitter, qu’il salue aussi, car la première fois 
n’est pas plus d’obligation, que l’autre».

lâ taj‘alû du‘â’a-r-rasûli baynakum kadu‘âA,i ba'dikum ba‘dan qad 
ya‘lamu-L-Lâhu-l-lad îna yatasallalûna minkum liwâdan falyahdari-l-lad
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îna yuhâlifûna ‘an ’amrihT ’an tusîbahum fitnatun ’aw yusîbahum ‘ad 
âbun ’alîmun (63).

N’interpellez pas le Prophète comme tous le faites entre vous. Allah 
connaît ceux qui le trahissent en se dissimulant derrière les autres. Que 
ceux qui contreviennent à ses ordres se méfient! Un malheur ou un 
châtiment terrible peuvent les frapper. (63).

Ibn Abbas a dit: «Les hommes interpellaient le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- par ces termes: «O Mouhammed! O Aboul- 
Qassem!». Dieu leur interdit cette façon par vénération pour Son 
Messager. Ils devaient donc interpeller par: O Prophète de Dieu, ou: Ô 
Messager de Dieu. Pour affirmer cela, Dieu a dit ailleurs: «O croyants, 
ne couvrez jamais de votre voix celle du Prophète, n’élevez pas le ton avec 
lui comme vous le faites entre voies, si vous ne voulez pas perdre le bénéfice 
de vos oeuvres à votre insu» [Coran XLIX, 2].

Tout cela comporte une règle de Politesse à l’égard du Prophète - 
qu’A llah le bénisse et le salue- quand on veut l ’ in terpe lle r ou 
s’entretenir avec lui. Les hommes furent ordonnés aussi de faire un 
acte de charité si on voulait avoir une conversation en tête à tête avec 
lui.

Une autre interprétation fut donnée à ce verset en traduisant le 
mot arabe cité dans le texte» par «invocation» et non par
«appel». Ce qui a porté les uns à le commenter de la façon suivante: 
«Ne croyez pas que son invocation est pareille à celle d’un autre que 
lui, car l’invocation du Prophète est toujours exaucée. Méfiez-vous 
donc qu’il n’appelle la malédiction sur vous, et alors vous serez 
perdants». Mais il s’avère que le premier commentaire est plus logique 
et correct.

«Allah connaît ceux qui le trahissent en se dissimulant derrière les 
autres» En le commentant, Mouqatel a dit: «Il s ’agit bien sûr des 
hypocrites qui, en assistant à la prière du vendredi, entendaient le 
prône du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui leur pesait 
lourd. Pour sortir de la mosquée d’une façon inaperçue, ils se 
cachaient derrière les compagnons pour trouver une issue. Et parfois 
l’un d’entre eux faisait signe avec son doigt au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- pour qu’il prenné congé».
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«Que ceux qui contreviennent à ses ordres se méfient» C’est à dire 
ceux qui s’opposent au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- en enfreignant ses ordres qui consituent sa voie, sa conduite, 
sa loi, et sa sunna. A cet égard il est cité dans les deux Sahihs que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui 
introduit des actes non-conformes à nos enseignements sont à rejeter» (- 
Rapporté par Boukhari et Mouslim)(IK

Donc que celui qui enfreint la voie du Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- soit ouvertement, soit en cachette, prenne garde 
qu’une tentation ne l’atteigne, soit-elle une incrédulité, une hypocrisie 
ou une innovation, ou «Un malheur on on châtiment terrible peuvent les 
frapper» dans le bas monde soit une exécution, soit une peine 
prescrite soit un emprisonnement.

L’imam Ahmed rapporte, d’après Abou Houraira, que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ma situation (en tant 
qu’un Prophète qui invite les gens à la bonne direction) à l ’égard des 
hommes, est celle d ’un homme qui a allumé un feu où les phalènes et les 
autres insectes viennent y  tomber bien qu’il les repousse pour ne pas y  
tomber. Je vous tiens par la taille pour ne pas être précipités dans le Feu, 
mais vous réussissez à me vaincre pour y  tomber» (Rapporté par Boukhari 
et Mouslim](2}.
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’ala ’inna li-L-Lâhi mâ fî-s-samâwâti wa-l-’ardi qad ya‘lamu ma ’antum 
‘alayhi wa yawma yurja‘ûna ’ilayhi fayunabbi’uhum bimâ ‘amilû wa-L- 
Lâhu bi kulli say’in ‘Alîmun (64).

Qu’on le sache, Allah est le Maître des cieux et de la terre. Il connaît 
les moindres mouvements de chaque âme. Le jour oü les hommes 
comparaîtront devant Lui, Il leur redira tous leurs actes. Il embrasse tout. 
(64).

Dieu, certes, est le Souverain du Royaume des cieux et de la 
terre, qui connaît le visible et l’invisible ainsi tous les actes des 
hommes apparents et cachés.

«Il connaît les moindres mouvements de chaque âme» c’est à dire II 
connait l’état dans lequel se trouvent les gens. Rien ne Lui est caché 
ne serait-ce qu’un atome, une réalité qu’il confirme dans cet autre 
verset: «O hommes, il n’est pas d’état où vous vous trouvez, de lecture du 
Coran que vous ne fassiez, d’actes que vous n’accomplissiez, que nous n’en 
soyons pas témoins au moment même. Il n’est pas un atome sur terre ou 
dans les cieux qui soit soustrait à la puissance de ton Maître. Il n’est pas 
d’être dans la création, petit ou grand, qui ne soit signalé dans le Livre.» [- 
Coran X. 61].

Il se tient auprès de chaque homme comme témoin de ce qu’il 
fait, que ce soit du bien ou du mal, comme II connait aussi ce que les 
hommes divulguent ou gardent en secret.

«Le jour où les hommes comparaîtront devant lui» qui est le jour du 
jugement «Il leur redira tous leurs actes» qu’ils soient énormes ou 
insignifiants, comme II a dit ailleurs: «Le compte de chacun sera apporté. 
En lisant le leur, les coupables seront saisis d’effroi. Ils diront: 
«Malédiction! Ce compte énumère tout, de la plus petite à la plus grande 
action». Toutes leurs oeuvres leur seront présentées. Ton Maître ne lèse 
personne.» [Coran XVIII, 49].

Ce jour-là, Il fera connaître aux hommes ce qu’ils avaient fait dans 
le bas monde. Il embrasse tout et rien ne Lui échappe.
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% — 4

SOURATE DES LA DISTINCTION

77 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception des versets 68, 69 et 70 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate Ya sin

Bismi-L-Lâhiu-r-Rahmâni-r-Rahîm

tabâraka-l-ladî nazzala-l-furqâna ‘alâ ‘abdihî liyakûna li-l-‘âlamîna nad 
îran (1) 1-ladî lahu mulku-s-samâwâti wa-l-’ard i wa lam yattahid 
waladan walam yaku-l-lahû sarîkun fî-l-mulki wa halaqa kulla say’in 
faqaddarahû taqdîran (2).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Gloire à Celai qui a révélé la Distinction à son serviteur pour qu’il 
j avertisse l’humanité. (1) Gloire an Maître des cieux et de la terre, qui n’a
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pas de fils et qui ne partage son pouvoir avec personne. Il a créé toutes 
choses et a donné à chacune sa véritàble proportion. (2).

Dieu se loue d’avoir révélé la Distinction -qui est le Coran- à son 
noble Prophète. Bien que d’autres Livrés furent descendus avant lui, il 
a été distingué par sa révélation fragmentée tandis que les autres 
furent descendus en une seule fois sur terre. Durant presque un quart 
de siècle, les versets et les sourates du Coran furent desendus, selon 
les circonstances, contenant des lois, des enseignements et des 
sentences, pour être mieux compris et mieux retenus par les hommes. 
Ceci suscita l’objection des idolâtres qui dirent: «Pourquoi le Coran n’a- 
t-il pas été révélé au Prophète en une seule fois?» Comme nous allons en 
parler plus loin.

Le Prophète a donné au Coran l’épithète «La Distinction» parce 
que le Coran sépare entre la vérité et l’erreur, la bonne direction et 
l’égarement, l’aberration et la guidée, le licite et l’illicite.

«à son serviteur» un terme qui exprime l’éloge et le compliment du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- comme II l’a appelé dans 
d’autres versets. Ce fut un grand honneur pour lui d’être le serviteur de 
Dieu.

«... Pour qu’il avertisse l’humanité». Il est vrai que ce Coran fut 
révélé à Mouhammed, mais il devait le communiquer à tous les 
mondes sans se contenter de son peuple comme était le cas des 
Livres précédents. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, de sa 
part, n’a pas été envoyé vers un seul peuple, les Arabes, mais vers 
l’humanité tout entière. Il lui a ordonné de dire aux hommes: «O 
hommes, je suis envoyé par Allah à vous tous» [Coran VII, 158].

Dieu, étant le Maître des deux et de la terre, s’éloigne de tout ce 
que les impies Lui attribuent soit un fils soit un associé. Il a créé toute 
chose en lui donnant sa véritable proportion et en lui fixant son destin 
d’une façon immuable. Il est le créateur de toutes choses, leur 
Seigneur et leur possesseur. Tout est soumis à Son pouvoir et à Sa 
volonté.
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w a -t- ta h a d û  m in dunihT  ’â lih a ta-l- lâ  yah luqûna say’an wa hum  
yuh laqûna walâ yam likûna li’anfusihim  d a rra n  w alâ n a f‘an walâ 
yamlikûna mawtan walâ hayâtan walâ nusûran (3).

Certains Lui préfèrent d’autres divinités qui n’ont rien créé mais sont 
elles-mêmes créées, qui ne peuvent rien pour elles-mêmes ni en mal ni en 
bien et qui ne règlent ni la vie, ni la mort, ni la résurrection. (3).

Les idolâtres ignorants ont mal agi en adorant d’autres divinités en 
dehors de Dieu, Lui qui a tout créé, Sa volonté se traduit en un seul 
mot en disant à une chose «S o is» et elle est. Ces divinités sont 
incapables de créer ne serait-ce qui une aile d'un moustique, et 
pourtant ils les ont adorées malgré qu’elles ne peuvent ni nuire ni être 
utiles à quiconque. D’autant plus elles «ne règlent ni la vie, ni la mort, ni 
la résurrection».

Tout cela revient à Dieu seul qui redonne la vie aux morts au jour 
du jugement, du premier au dernier, car «Vous créer et vous ressusciter, 
c’est pour Lui comme créer et ressusciter une seule personne» [Coran 
XXXI, 28]. Ce jour-là «Un cri suffira et tous les hommes comparaîtront 
devant nous» [Coran XXXVI, 53].

En vérité, Il est le seul Dieu à être adoré, Lui qui n’a ps conçu et 
n’a pas été conçu, n’a cucun égal, ni rival, ni conseiller.

waqâla-l-ladîna lcafarïï ’in hâda ’illâ ’ifkun-i-ftarâhu wa ’a‘ânahû ‘alayhi 
qawmun ’a'harûna faqad ja"u  zulman wa zûran (4) wa qâïiî ’asâtîru-1- 
’awwalîna-ktatabahâ fahiya tumlâ ‘alayhi bukratan wa ’asîlan (5) qui
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’anzalahu-l-ladî ya‘lamu s- sirra fî-s-samâwâti wa-l-’ardi ’innahu kâna 
gafûra-r-Rahîman (6).

Les incrédules disent: «Ce coran n’est qu’une invention imaginée  par 
Mahomet avec l’aide d’un groupe d’hommes». Ces propos constituent une 
injustice et un faux. (4) Ce ne sont que vieux contes recueillis par lui, 
ajoutent-ils, qu’on lui dicte matin et soir» (5) Réponds: «Ce Coran émane 
de celui qui connaît les secrets des cieux et de la terre, de celui qui est 
enclin au pardon et à la miséricorde» (6).

Tellement sont stupides ces impies qui prétendent que «Ce Coran 
n’est qu’une invention» et un mensonge que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a forgé «avec l’aide d’un groupe d’hommes» en 
désignant surtout: Jabr l’esclave affranchi de Hadrami et ‘Addas le 
domestique de ‘Outba, qui furent les propos de Abou Jahl, selon les 
exégètes.

Dieu leur répond: «Ces propos constituent une injustice et un faux» 
Ils n'avancent que des mensonges qui ne sont que des erreurs et ils le 
savant très bien. Ils ajoutent aussi «Ce ne sont que vieux contes recueillis 
par lui» et qu’il a tirées des livres des anciens «qu’on lui dicte matin et 
soir».

Leurs propos sont refutés totalement car le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- ne savait ni lire ni écrire et n’a rien 
appris de tout cela dès sa naissance jusqu’à sa mort. Il a vécu parmi 
eux et n’a commencé à communiquer du Messager qu’à l’âge de 
quarante ans. Même ils connaissent bien ses comportements, sa 
conduite, sa fidélité et sa sincérité. C ’était eux qui l’ont surnommé «le 
fidèle». Mais une fois chargé de la mission divine, ils ne tardèrent pas 
à s’opposer à lui en lui attribuant des épithètes qui étaient loin de lui, 
comme par exemple en disant qu’il est un poète, un possédé, un 
imposteur. Dieu lui dit: «Vois tout ce à quoi ils te comparent! Ils sont 
égarés. Ils ne savant plus dans quel sens s’orienter» [Coran XVII, 48].

Il lui ordonne à leur répondre: «Ce Coran émane de Celui qui 
connaît les secrets des cieux et de la terre». Dieu certes connaît tous les 
mystères des cieux et de la terre tant aux choses apparentes qu’aux 
cachées. Il est «Celui qui est enclin au pardon et à la miséricorde». Qu’Hs 
sachent que Dieu est comme Tel pour ceux qui reviennent à Lui
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repentans. Comme Sa miséricorde embrasse tout ainsi que Sa 
clémence n’a pas de limites. Q u’ils cessent donc de forger de tels 
mensonges et présomptions et qu’ils reviennent à Lui et suivent la 
bonne direction qui est l’Islam. Q u ’ils ne tentent jamais plus les 
croyants et les croyants car: «Ceux qui auront opprimé sans remords les 
croyants et les croyants subiront le supplice de l’enfer et les tortures dui 
feu» [Coran LXXXV, 10].

Al-Hassan Al-Basri a dit: «Voyez comme elle est incommensurable 
la générosité de Dieu, ils ont tué Ses Prophètes fidèles et malgré tout 
Il les invite au repentir et à la miséricorde».

wa qàlu mali hàdà-r-rasuli ya’kulu-t-ta‘àma wa yamsì fi-l-’aswàqi lawla 
’unzila ’ilayhi malakun fayakuna ma‘ahù nadìran (7) ’aw yulqa ’ilayhi 
kanzun ’aw takunu lahu jannatun ya’kulu minhà wa qàla-z-zàlimuna ’in 
tattabi‘una ’illà rajulam-mashuran-i (8) n-zur kayfa darabu laka-l-’amt 
àia fadallù falà yastati‘tìna sabìlan (9) tabàraka-l-ladT ’in sa a ja ‘ala laka 
hayram min dàlika jannàtin tajrì min tahtihà-l-’anhàru wa yaj‘al-laka 
qusùram (10) bai kaddabù  bi-s-sà‘ati wa ’a‘tadnà liman kaddaba bis
s a n t i  sa ‘iran  (11) ’id à  ra ’athum  m im -m akàm -ba‘ìdin sam i‘u lahà 
tagayyuzan wa zafiran (12) wa ’idàA ’ulqu minhà makànan dayyiqam-
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m uqarran îna d a ‘aw hunâlika tu b û ra n  (13) lâ ta d ‘û-l-yawm a tu b û ra n  
wâhidan ,wad‘û tubûran katîran (14).

Ils disent aussi: «Curieux Prophète que cet homme qui mange et 
circule sur les marchés comme un simple mortel! que n’est-il assisté d’un 
ange pour l’accréditer dans sa mission» (7) «Pourquoi Allah ne l’a-t-Il pas 
nanti d’un trésor ou d’un jardin qui lui fournisse sa nourriture? Les 
méchants ajoutent: «Vous ne suivez qu’un homme possédé» (8) Vois de 
quelles ép ithètes ils  t ’affublent! Entravés dans l ’erreur, ils  sont 
complètement désorientés. (9) Béni soit celui qui peut te donner beaucoup 
plus encore que ce qu’ils réclament pour toi? qui peut te donner des jardins 
arrosés d’eau vive et des palais. (10) A la vérité, ils ne croient pas à l’heure 
dernière. Nous réservons l’enfer à ceux qui nient cette heure. (11) En les 
apercevant de loin, l’enfer bouillonnera de colère. (12) Quand ils se 
sentirent entassés dans une étroite geôle, liés les uns aux autres, ils 
n’auront qu’un cri: «O malheur!» (13) Ce n’est pas un seul cri de détresse 
que vous devez pousser mais plusieurs. (14).

Dans leur obstination, leur reniement de la vérité, les impies ne 
trouvèrent qu’une excuse: «Curieux Prophète que cet homme qui mange 
et circule sur les marchés» Voulant dire par là: il se nourrit de mets 
comme nous et satisfait son besoin, circule dans les marchés pour 
faire des transactions et faire de profit. Puis ils s’exclamèrent: «Que 
n’est-il assisté d’un ange pour l’accréditer dans sa mission?» et être 
avertisseur en sa compagnie, tout comme Pharaon a dit autrefois en 
répondant à Moïse: «Si seulement il était couvert de chamarrures d’or ou 
s’il était escorté d’anges» [Coran XLIII, 53].

Les idolâtres ajoutèrent: «Pourquoi Allah ne l’a-t-Il pa nanti d’un 
trésor ou d’un jardin qui lui fournisse sa nourriture». Tout cela est chose 
facile à réaliser, mais Dieu a une Sagesse en ne donnant à Son 
Prophète ni l’un ni l’autre. Et les injustes de déclarer à la fin: «Vous ne 
suivez qu’un homme possédé».

Dieu dit à Son Messager: «Vois de quelles épithètes ils t’affublent». 
Ces idolâtres, dans leur égarement, frappent des exemples sur lui en 
disant: u n  magicien, un imposteur, un poète et un possédé. C e ne
sont que des mensonges et erreur, car tout homme sensé connaît 
parfaitement qu’ils sont des égarés et menteurs. «Ils sont complètement
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désorientés». Quiconque se détourne de la vérité aura suivi un faux 
chemin qui ne le mènera jamais à la vérité car le chemin de celle-ci 
est unique.

Il fait ensuite connaître aux idolâtres, en s’adressant à Son 
Prophète, qu'il est capable de lui donner les meilleures choses dans le 
bas monde: «Béni soit celui qui peut te donner beacoup plus encore que ce 
qu’ils réclament pour toi» A ce propos, Khaîthama rapporte qu’on a dit 
au Prophète -q u ’Allah le bénisse et le salue-: «S i tu veux, nous 
pouvons te donner les trésors du bas monde et leurs clés qu’aucun 
Prophète avant toi n’a reçus et nul après toi n’en recevra, sans 
toutefois que tu perdes quoique ce soit de ce que Dieu te donne». Il 
répondit à ces idolâtres: «Rassemblez-pour moi tout cela pour la vie 
future*. Dieu fit alors cette révélation: «Béni soit celui qui peut te 
donner...».

«A la vérité, ils ne croient pas à l’heure dernière» C ’est à dire si 
ceux-là te proposent pareilles choses, ils ne le font que par opiniâtreté, 
incrédulité et mensonge sans qu’ils aient l’intention d’être dirigés. Leur 
reniement de l’Heure dernière les porte à tout cela.

«Nous réservons l’enfer à ceux qui nient cette heure» où ils subiront 
le supplice le plus atroce. Lorsque les flammes de ce Feu les verront 
de loin, là où ils seront rassemblés, ils entendront leur fureur et leur 
pétillement, tout comme Dieu a dit ailleurs: «Une fois qu’ils y seront, ils 
entendront les sanglots des damnés et le sifflement des flammes. Pour un 
peu, il éclaterait de fureur» [Coran LXVII, 78].

Abou Waèl raconte: Nous sortîmes une fois en compagnie de 
Abdullah Ben Mass‘oud Al-Rabi‘ Ben Khaïtham. En passant près d’un 
forgeron, Abdullah se mit à contempler un fer qui se trouvait dans le 
four et Al-Rabi‘ fit de même et faillit tomber. Arrivés à un autre four sur 
le littoral de l’Euphrate, apercevant les flammes à l’intérieur, Abdullah 
récita: «En les apercevant de loin, l’enfer bouillonnera de colère» mais Al- 
Rabi* fut foudroyé.* On le transporta chez lui et Abdullah resta à ses 
ch e ve ts  ju s q u ’à m idi, m ais A l-R a b i1 ne re couvra  plus ses 
connaissances, -que Dieu l’agrée et lui fasse miséricorde.

^  Dans le même sens, Ibn Abbas a dit: «E n  précipitant l’homme

509

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


dans le feu, les flammes se rétractent. Le Miséricordieux demande à 
l’enfer: «Q u ’as-tu?» - Cet homme implore la protection contre moi» 
répond-il. Dieu ordonne alors qu’on lui amène l’homme. Une fois en Sa 
présence, Il lui demande la cause et l’homme de répliquer: «Seigneur, 
je ne m’attendais pas à cela de Ta part». - Et qu’attendais-tu de Moi 
riposte le Seigneur. -Que je sois embrassé par Ta miséricorde. Dieu 
ordonne alors: «Libérez cet homme du supplice du Feu». Un autre 
homme sera aussi amené vers le Feu qui, en l’apercevant, fera 
entendre un sifflement tel une mule en voyant l’orge, et crépitera de 
sorte qu’il sèmera la peur dans tous les cœurs».

En commentant le même verset, Oubaïd Ben Oumayr a dit: «La 
Géhenne crépitera au point où elle ne laissera un ange rapproché de 
Dieu, ni un Prophète envoyé sans qu’ils ne tombent face à terre en 
s’effrayant, même Ibrahim -que la paix soit avec lui- s’agenouillera et 
dira: «Seigneur, je ne Te demande que de sauver mon âme».

En demandant au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- d’expliquer le sens de ce verset: «Quand ils se sentiront entassés 
dans une étroite geôle, liés les uns autx autres», il dit: «Par celui qui tient 
mon âme dans sa main, ils (les damnés) seront serrés les uns aux 
autres à l’enfer comme on enfonce un pieu dans le mur».

«Ce n’est pas qu’un seul cri de détresse que vous devez pousser mais 
plusieurs». C ’est à dire: n’appelez pas la mort qu’une fois seulement 
mais appelez-la souvent. L’imam Ahmed rapporte, d’après Anas, que 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Iblis sera le premier 
à se vêtir d’un habit de feu qui le mettra sur son front et le tirera par 
derrière et sa postérité fera de même en s’écriant: «O  Malheur». Une 
fois amené vers l’Enfer, Iblis dira: «O  quelle détresse» et sa postérité 
répétera après lui «Quelle détresse». On leur répondra alors: «Ce n’est 
pas qu’un seul cri de détresse que vous devez poussez mais plusieurs».

Cette détresse signifie, d’après les ulémas: le périssement, le 
malheur, la perte et la destruction tous réunis».

510

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


qui ’adâlika hayrun ’am jannatu-l-huldi-l-latî wu‘ida-l-muttaqûna kânat 
lahum ja z a ’an wa masîran (15) lahum fîhâ mâ yasa ’ûna halidîna kâna 
alâ rabbika wa‘dam-mas’ûlan (16).

Dis: Que vaut-il mieux de l’enfer ou du paradis éternel promis à ceux 
qui craignent Allah! Paradis qui est leur récompense et le terme de leur vie. 
(15) Leurs désirs y seront assouvis éternellement. C’est une promesse qui 
oblige ton Seigneur. (16).

L’enfer dont Dieu en a parlé dans le verset précédent et qui est 
promis aux méchants où ils ne pourront ni s’en sauver ni s’en libérer, 
mais plutôt liés les uns aux autres pour subir le plus douloureux 
châtiment, peut-on le comparer au Paradis promis aux croyants pour 
prix de leur foi et leurs bonnes œuvres dans le bas monde, qui ont 
craint et obéi à Dieu!.

«Leurs désirs y seront assouvis éternellement». Ils auront tout ce 
qu’ils voudront comme nourriture, boisson, vêtements, montures et 
paysages ce qu’œil n’a vu, oreille n’a entendu et un esprit humain n’a 
imaginé. Ils y vivront pour l’éternité, délecteront des fruits les plus 
savoureux, abondants non cueillis d’avance ni interdits. C ’est une 
promesse qui appartient au Seigneur et dont II répond. Mouhammed 
Ben Ishaq Al-Qoradhi a dit: «Les anges imploreront une telle faveur en 
lui disant: «Seigneur, accomplis Ta promesse en les accueillant dans les 
jardins de l’Eden» [Coran XL, 8].

Quant à Abou Hazem, il a avancé: Au jour de la résurrection, les 
croyants diront: «Seigneur, nous avons accompli tout ce que Tu  nous 
a ordonné de faire, réalise ce dont Tu nous a promis. Tel est le sens 
du verset: «C’est une promesse qui oblige ton Seigneur». La même 
comparaison a été présentée dans la sourate des Rangs où, après 
avoir montré ce que les fidèles trouveront au Paradis comme délices et 
bien-être, Il parle des incrédules: «Que vaut-il mieux? Un tel sort ou 
l’arbre de Zakkoum? Nous en avons fait un objet de controverses pour les 
impies» [Coran XXXVII, 62-63].
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wa yawma yahsuruhum wamâ ya‘budûna min dûni-L-Lâhi fayaqûlu 
a’antum ’adlaltum  ‘ibâdî ha^ûlâ* ’i ’am hum dallû-s-sabîla (17) qâlû 
subhânaka mâ kâna yambagî lanâA ’an n a ttah ida  min dûnika min 
’awliya’a walâkim-matta‘tahum wa ’a b a ’ahum hattâ nasû-d-dikra wa 
kânu qawman bûran (18) faqad kad d abûkûm bimâ taqûlûna famâ 
tastatî‘ûna sarfan walâ nasran wa mayyazlim-minkum nudiqhu ‘adâban 
kabîran (19).

Le jour où je les réunirai ainsi que leurs idoles, J’interrogerai celles-ci: 
«Est-ce vous qui avez détourné Mes créatures ou sont-ce elles qui se sont 
égarées d’elles-ntêmes?» (17) Elles répondront: Gloire à Toi! Loin de nous 
l’idée de prétendre à être adorées. Mais Tu les as comblés des biens de ce 
monde, ainsi que leurs pères, au point qu’ils ont oublié leurs devoirs envers 
Toi. C’est ainsi qu’ils se sont perdus.» (18) «Voilà que vos idoles vous 
désavouent, dira le Seigneur. Elles s’avèrent incapables de vous soustraire à 
mes représailles et de vous aider. J ’inflige un châtiment sèvère à qui s’est 
montré injuste. (19).

Au jour de la résurrection, Dieu réprimandera et grondera qui ont 
adoré d’autres divinités en dehors de Lui. «le jour où je les réunirai ainsi 
que leurs idoles» Mais Moujahed à dit que ces idoles dont il est 
question sont: Jésus, ‘Ouzaïr et les anges. «J’interrogerai celles-ci: 
«Est-ce vous qui avez détourné Mes créatures?» Dieu demandera à ces 
adorés: Est-ce vous qui égarez mes serviteurs que voici? Ou bien ont- 
ils d’eux-mêmes perdu le chemin? Tout comme lorsque Dieu s’adressa 
à Jésus: « O  Jésus, fils de Marie, est-ce toi qui as dit aux hommes: 
«Prenez-nous pour Allah moi et m a m ère, à côté  d’Allah?» Gloire à Toi, 
répondit Jésus, comment aurai-je pu dire une chose que je n’ai pas qualité
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pour dire?» [Coran V, 116].

Les idoles ou les adorés répondront à Dieu: «G loire  à Toi! 
Comment aurions-nous pu adopter des maîtres en dehors de Toi. Il ne 
sied plus aux créatures d’adorer d ’autres divinités en dehors du 
Seigneur qui est le seul à adorer. Nous ne les avons pas appelés à 
une telle adoration, c’est plutôt eux-mêmes qui ont pris l’initiative. Nous 
les désavouons ainsi que les idoles qu’ils adoraient».

«Mais Tu les as comblés des biens de ce monde, ainsi que leurs pères». 
Ils ont joui d’une longue vie et des faveurs divines au point où ils ont 
oublié le souvenir de Dieu, ce que leurs Prophètes leur ont apporté et 
l’appel à n’adorer que Dieu seul sans rien Lui associer. «C’est ainsi 
qu’ils se sont perdus».

«Voilà que vos idoles vous désaouvent» et vous traitent de menteurs 
parce que vous les avez adorées en dehors de Dieu en prétendant 
qu’elles sont des maîtres qui vous rapprochent de Lui. Ceci est pareil 
aux paroles divines: «Lorsque les hommes seront rassemblés, les idoles se 
révéleront leurs ennemis et renieront les cultes qu’on leur aura voués» [- 
Coran XLVI, 6].

«Elles s’avèrent incapables de vous soustraire à mes représailles et de 
vous aider». Ces idoles ne peuvent ni écarter le châtiment des idolâtres 
ni leur accorder un secours possible. Dieu fera goûter le châtiment le 
plus terrible à tout injuste parmi les hommes.

wama ’arsalnâ qablaka mina-l-mursalîna ’ilia ’mnahum laya’kulûna-t- 
ta ‘âma wa yamsûna fî-l-’aswâqi wa ja ‘alnâ ba‘dakum liba‘din fitnatan 
’atasbirûna wa kâna rabbuka basîran (20).

Tous les Prophètes qui t’ont précédé se nourrissaient des mêmes 
aliments que les autres hommes et, comme eux, s’approvisionnaient sur les 
marchés. Les hommes ont été créés pour s’opposer les uns aux autres. Ainsi
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se mesure leur patience. Allah voit tout. (20).

Tous les Prophètes que Dieu a envoyés aux peuples au fil des 
jours, se nourrissaient de mets et circulaient dans les marchés pour 
faire du négoce et gagner leur pain. Ceci ne contredit pas leur qualité 
en tant que Prophètes, car Dieu leur a accordé la belle apparence, les 
bonnes qualités, les a initiés à la bonne parole et la bonne œuvre et 
les a appuyés par les miracles, afin que tout homme sensé sache 
qu’ils sont vraiment des envoyés fidèles à leurs messages dont ils sont 
chargés de communiquer.

«les hommes ont été créés, pour s’opposer les uns aux autres» C ’est à 
dire que Dieu a assigné à tentation les uns aux autres, pour savoir qui 
obéissent et qui désobéissent. «Ainsi se mesure leur patience» pour 
savoir qui mérite d’être choisi pour accomplir la mission, comme II 
l’affirme dans ce verset: «Allah sait mieux que quiconque à qui il convient 
de donner la mission de Prophète» [Coran VI, 124]. En interprétant le 
verset, Mouhammed Ben Ishaq a dit: Dieu fait connaître ceci aux 
hommes: Si Je le voulais, J ’aurais accordé le bas monde à Mes 
Prophètes afin que nul ne les contredirait. Mais J ’ai voulu faire de 
certains d’entre vous une tentation pour les autres.

Il est cité dans le Sahih de Mouslim, dans un hadith prophétique, 
que Dieu a dit à Son Messager: «Je  t’éprouve et J ’éprouve les autres 
par toi». On a donné le choix au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- d’être un roi-Prophète ou un serviteur-messager, il a opté pour 
être le serviteur de Dieu et Son Messager.

waqâla-l-ladîna lâ yarjûna liqa’anâ lawla ’unzila ‘alaynâ-l-malâ’ikatu
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’aw narâ rabbanâ laqad-i-stakbarû fT ’anfusihim wa ‘ataw  ‘utuwwan 
kabîran (21) yawma yarawna-l-m ala'’ikata lâ busrâ yawma’id i-l-li-1- 
mujrimîna wa yaqûlûna hijram -m ahjûran (22) wa qadimna ’ilâ mâ ‘- 
amilû min ‘amalin faja‘alnâhu haba ’am mantûran (23) ’ashâbu-l-jannati 
yawma’id in hayrum mustaqarran wa ’ahsanu maqîlan (24).

Ceux qui désespèrent de la vie future disent: «Qu’Allah ne nous 
envoie-t-il des anges ou ne se montre-t-il Lui-même à nous?» Vraiment, 
c’est là de l’impudence et un monstrueux orgueil. (21) Ah! ils appellent le 
jour où ils verront les anges! mais ce jour-là n’apportera pas une bonne 
nouvelle aux méchants. Ceux-ci ne pourront que dire: «Arrière, loin de 
nous ce spectacle» (22) Nous irons droit à leurs œuvres et nous les 
réduirons en poussière. (23) Ce jour-là, les élus du paradis jouiront d’une 
paix délicieuse et d’un lieu de repos enchanteur» (24).

Les incrédules, dans leur obstination et leur rebellion, ne 
cessèrent de réclamer une chose après une autre. Ils dirent: «Qu’Allah 
ne nous envoie-t-11 des anges», pour nous communiquer le message au 
lieu d’en charger les Prophètes, comme ils ont dit: «Nous ne croirons 
qu’autant qu’il nous viendra un signe semblable à celui que reçoivent les 
Prophètes» [Coran VI, 124]. Ou bien, selon une autre interprétation, ils 
voulurent dire: «Si les anges descendent du ciel que nous les voyons 
de nos propres yeux, pour affirmer que Mouhammad est le Messager 
de Dieu». Ils ont dit ailleurs: «ou que tu pourras montrer à tes côtés Allah 
et les anges» [Coran XVII, 92]. En vérité, ils furent gonflés d’orgueil en 
eux-mêmes et remplis d’une grande insolence.

«Ah! ils appellent le jour où ils verront les anges! mais ce jour-là 
n’apportera pas une bonne nouvelle aux méchants. Ceux-ci ne pourront que 
dire: «Arrière, loin de nous ce spectacle». Ce jour-là, le jour où les anges 
viennent ravir l’âme aux coupables, comme les ulémas ont avancé, ce 
ne sera pas pour eux une bonne nouvelle. Les anges leur annonceront 
l’Enfer. En recueillant l’âme de l’impie, les anges disent: «O  âme 
méchante qui se trouve dans un corps très mauvais, sors pour 
rencontrer un souffle brûlant, dans une eau bouillante, sous une ombre 
de fumée chaude». Mais l’âme à ce moment-là se disperse dans le 
corps refusant de sortir, et les anges frappent le coupabe pour 
recueillir son âme, une chose qui est confirmée aussi dans ce verset:

515

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


«Qu’adviendrait-il d’eux quand les anges, recueillant leurs âmes, les 
frapperont au visage et sur le dos» [Coran XLVII, 27].

Par contre, en rendant l'âme, les croyants seront dans une 
position tout à fait différente. On leur annonce le bien et la félicité, 
comme Dieu a dit: «Ceux qui disent «Notre Maître est Allah» et se 
conduisent avec droiture recevront des anges cette assurance: «Ne craignez 
rien et ne vous tourmentez pas. Vous irez au Paradis comme on vous l’a 
promis» [Coran XLI, 30].

Et dans un hadith rapporté par Al-Bara‘ Ben ‘Azeb, le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les anges disent à 
l’âme du croyant: Ô bonne âme qui vit dans un bon corps, sors pour 
rencontrer un repos, de parfums et un Seigneur satisfait de toi».

Parmi les exégètes, ceux qui ont dit que les coupables verront les 
anges au jour de leur rassemblement, leur opinion ne contredit pas ce 
que nous avons avancé, car en ce jour-là, le jour du jugement, les 
anges annonceront le Paradis aux croyants et l’Enfer aux incrédules. 
Aucun bonne nouvelle ne sera annoncée aux coupables plutôt les 
anges leur diront: «V o u s  ne serez plus adm is dans ce lieu 
d’enchantement qui vous est interdit».

«Nous irons droit à leurs œuvres». Tous les hommes auront à rendre 
compte de leurs œuvres devant le Seigneur, soient-elles bonnes ou 
mauvaises. Les incrédules, qui croyaient dans le bas monde, que leurs 
œuvres les sauveraient du supplice, ils se seraient trompés car ces 
œuvres perdraient la condition nécessaire pour être jugées bonnes. 
Elles n'étaient plus conformes aux enseignements de Dieu, ni sincères, 
plutôt elles n’étaient fondées que sur l’erreur, et c’est pour cela que 
Dieu les réduirait en poussière. Dieu ne les lésera pas après qu’il leur 
ait envoyé les Prophètes pour les avertir, mais ils n’ont fait que de 
persévérer dans leur impiété. Dieu a dit d’eux: «Les actions des impies 
sont semblables aux cendres que disperse le vent, un jour d’orage» [Coran 
XIV, 18] e t «les œuvres des infidèles ressemblent aux m irages du désert. 
Les prenant pour de l’eau, l’homme altéré les poursuit mais jamais ne les 
atteint» [Coran XXIV, 39].

En d’autre part, les élus du Paradis seront au plus beau séjour et 
en lieu de sieste plus joli, dans les hauts degrés du Jardin et dans des
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appartements luxueux en paix. Car, ce jour-là, les hôtes de l’Enfer et 
ceux du Paradis ne sont plus égaux. Ce derniers trouveront le salut et 
la paix et demeureront immortels dans un excellent lieu de séjour, pour 
prix de leurs bonnes actions qu’ils ont accomplies dans le bas monde.

Ibn Abbas a dit: «Il ne sera qu’une heure après quoi les amis de 
Dieu seront avec les houris aux grands yeux noirs sur des lits de 
repos, et les ennemis de Dieu avec les démons liés les uns aux autres 
en Enfer».

wa yawma tasaqqaqu-s-sam a ’u bi-l-gamâmi wa nuzzila-l-malâA ’ikatu 
tanzîlan (25) ’al-m ulku yawma’id in-i-l-haqqu li-r-Rahm âni wa kâna 
yawman ‘alâ-l-kâfirîna ‘asîran (26) wa yawma ya‘uddu-z-zâlim u ‘alâ 
yadayhi yaqûlu yâ laytanî-t-tahad tu ma‘a-r-rasûli sabîlan (27) yâ waylatâ 
laytanî lam ’attahid fulânan halîlan (28) laqad ’adallanî ‘ani-d-dikri 
ba‘da ’id ja ’anî wa kâna-s-saytânu li-l-’insâni hadûlan (29).

Le jour où le ciel s’ouvrira pour laisser passer les nuages et où les 
anges feront interruption sur terre.» [Coran 25) Ce jour-là, toute l’autorité 
reviendra au Miséricordieux et les infidèles passeront un moment tragique. 
(26) Ce jour-là, le méchant se mordra les doigts en disant: «Plût à Allah 
que j’aie écouté les avertissements du Prophète». (27) «Malheur à moi! quel 
regret d’avoir pris Untel pour ami?»» [Coran 28) Ce n’est pas que le Livre 
ne m’ait été divulgué, mais il m’en a détourné. Satan a toujours trompé 
l’homme. (29).

Au jour de la résurrection tant de grands événem ents et 
phénomènes se produiront: La déchirure et la rupture du ciel par les 
nuages, qui seront l’ombre de la grande lumière éblouissante, la

517

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


descente des anges qui entoureront les créatures dans leur lieu de 
rassemblement, puis l'arrivée de Seigneur, exalté soit-ll et béni pour 
les juger. Chàhr Ben Hawchab a commenté cela en disant: Les anges 
porteurs du Trône sont au nombre de huit, quatre parmi eux diront: « -  
Gloire et louange à Toi ô Grand Dieu, à Toi les louanges pour Ta 
mansuétude après Ta science» et les autres diront: «Gloire et louange 
à Toi. Louanges à Toi comme Tu  es indulgent malgré Ta  toute- 
puissance».

«Ce jour-là, toute l’autorité reviendra au Miséricordieux» comme II a 
dit dans un autre verset: «Ce jour-là, à qui appartiendra la puissance 
suprême? A  Allah l’unique, le Tout-Puissant» [Coran XL, 16].

Il est dit dans un hadith authentique: «Dieu pliera les deux de Sa 
main droite, saisira la terre par l’autre et dira: «Je suis le Souverain, le 
Juge Suprême! Où sont les rois de la terre? Où sont les tyrans? Où 
sont les orgueilleux?».

«... les Infidèles passeront un moment tragique», ce jour sera terrible 
pour eux car il est le jour de la justice et du jugement décisif. Pour les 
croyants, la grande frayeur ne les affligera pas. L’imam Ahmed 
rapporte d’après Abou Sa'id Al-Khudry qu’on a récité devant le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ce verset: «... dans 
l’espace d’un jour dont la durée véritable est de cinquante mille ans» [- 
Coran LXX, 4] en s’exclamant: «Comme il est long ce jour-là?» Il 
répondit: «P a r Celui qui tient mon âme dans Sa main, ce jour-là 
paraîtra pour le croyant plus court que le temps qu’il met pour 
accomplir une prière prescrite dans le bas monde».

«Ce jour-là, le méchant se mordra les doigts» ce coupable d’avoir 
dévié du chemin du messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et renié ce qu’il a apporté comme enseignements de la part du 
Seigneur qui est la vérité évidente, et d’avoir suivi le sentier de 
l’égarement. Ce jour-là, l’incrédule battra sa coulpe, mais hélas, rien à
faire, et se mordra les doigts. Que ce verset soit révéllé au sujet de 
Ouqba Ben Mou'ait ou d’autres impies c’est tout car il s’agit de tous 
les incrédules en fin de compte.

«Plût à Allah que j’ai écouté les avertissements du Prophète. Malheur
à moi: quel regret d’avoir pris Untel pour ami» qui l’a égaré et l’a appelé
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à être parmi les impies tels que Oumayya Ben Khalaf ou son frère 
Oubay ou autres. Il s’écriera: «Ce n’est pas que le Livre qui m’ait 
divulgué, mais il m’en a détourné» c’est à dire il m’a égaré loin du Coran 
et de ses enseignements alors qu’ils m’ont parvenus. «Satan a toujours 
trompé l’homme», et l’a entraîné à l’erreur.

wa q â la-r-rasû lu  yâ rabbi ’inna qaw m i-t-tahad û hâd â-l-Q ur’âAna 
mahjûran (30) wa kad âlika ja ‘alna likulli nabiyyin ‘aduwwam mina-1- 
mujrimîna wa kafa bi rabbika hâdiyan wa nasîran (31).

Le Prophète soupire: «O Seigneur; mon peuple dédaigne ce Coran (30) 
C’est ainsi. Nous avons suscité à chaque Prophète des ennemis parmi les 
criminels. Mais ton Seigneur te suffit comme guide et comme soutien (31).

Comme le peuple de Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue- 
l’a démenti et l’a traité de menteur, il s'adressa au Seigneur: «Mon 
peuple dédaigne le C oran» et les idolâtres ont pris ce Livre en 
aversion sans l’écouter ni s’en conformer, tout comme Dieu a dit 
ailleurs: «Les incrédules disent: «N’écoutez pas ce Coran et dénigrez-le» [- 
Coran XLI, 26]. Car chaque fois que le Coran fût récité devant les 
impies, ils bavardaient afin de ne plus l’entendre et suivre ses 
prescriptions et ses enseignements, sans méditer sur ses sens et 
laisser ce qu’ils suivaient.

«C’est ainsi. Nous avons suscité à chaque Prophète des ennemis parmi 
les criminels». Ce qui signifie: O Mouhammad, comme ton peuple s’est 
détourné du Coran et renié le message, ainsi les peuples avant eux 
ont agi de même en traitant leurs Prophètes, car contre chaque 
Prophète, il y a eu des mécréants qui appelaient les autres à un 
égarement et à l’erreur, comme Dieu a dit ailleurs: «C’est ainsi que nous 
avons suscité à chaque Prophète pour ennemis des démons pris parmi les 
hommes ou parmi les génies» [Coran VI, 112].

Dieu, certes, suffit comme guide et comme défenseur pour
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quiconque a cru en Lui, à Son Prophète, à Ses Livres, Il lui sera 
comme soutien dans les deux mondes.

wa qâla-l-lad îna kafarû lawlâ nuzzila ‘alayhi-l-Q ur’âA na jum latan 
wahidatan kadâlika linutabbita bihî fu’âdaka wa rattalnâhu tartîlan (32) 
walâ ya’tûnaka bimatalin ’illâ ji’nâka bi-l-haqqi wa ’ahsana tafsîran-i- 
(33) 1-ladîna yuhsarûna ‘alâ wujûhihim ’ilâ jahannama ’û la ’ika sarrum- 
makânan wa ’adallu sabîlan (34).

Les incrédules objectent: «Pourquoi le Coran n’a-t-il pas été révélé au 
Prophète en une seule fois?» C’est mieux ainsi. Si nous l’avons composé 
par chapitres, c’est pour mieux toucher ton cœur (32) Us ne te poseront pas 
une question, que nous ne t’en donnions la solution et une explication 
convenable. (33) Ceux qui seront précipités dans l’enfer, la tête en avant, 
ceux-là sont les plus vils et les plus éloignés du droit chemin. (34).

Poussés par leur incrédulité et leur obstination, les incrédules, 
entre autres objections, dirent: «Pourquoi le Coran n’a-t-il pas été révélé 
au Prophète en une seule fois?» tout comme les autres Livres qui ont été 
révélés aux autres Prophètes tels que le Pentateuque, l’Evangile et les 
Psaumes et autres? Dieu leur répond qu’il l’a révélé-durant vingt trois 
ans- selon les circonstances et les événements, là où les hommes 
avaient besoin des sentences et enseignements, et afin de raffermir 
les cœurs des croyants: «c’est pour mieux toucher ton cœur» et nous 
l’avons fait réciter avec soin.

En commentant le verset précité, Ibn Zaïd a dit: ils ne te 
proposent un exemple sans que Dieu n’apporte la Vérité avec la 
meilleure interprétation, et en présentant un autre exemple qui soit plus 
éloquent et plus évident.
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Quant à Ibn Abbas, il a dit: Chaque fois que les impies cherchent 
à une chose inconvenable dans le Coran, selon leurs présomptions, 
Dieu envoie Gabriel avec la vérité et la réponse à leur interrogation. 
Ceci dénote le grand honneur que Dieu a assigné à Son Livre. Le 
Prophète recevait la révélation matin et soir, en ville et en voyage, et 
en toute circonstance, et non pas comme II a révélé les autres Livres 
aux autres Prophètes en une seule fois. Cela constitue un grand 
honnneur au Coran ainsi qu’au Prophète, qui fut le plus grand que 
Dieu a fait descendre du haut des deux au ciel le plus bas en une 
seule fois puis fragmenté au bas monde. Ibn Abbas a dit à cet égard: 
«Le Coran fut descendu de la Table Gardée en une seule fois au bas 
monde dans la nuit de destin, puis détaillé durant plus de vingt ans».

«Ils ne te poseront pas une question...» on peut dire que ce verset 
est expliqué par celui-ci: «Nous ayons révélé le Livre verset par verset 
pour que tu le récites au fur et à mesure. Notre révélation est indiscutable» 
[Coran XVII, 106].

Ensuite Dieu montre le sort des incrédules qu’ils seront 
rassemblés face à face dans la Géhenne dans le pire séjour et sous la 
forme la plus abjecte. A  ce propos, Anas rapporte qu’un homme 
demanda au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: « -  
Comment l’incrédule pourra-t-il être rassemblé sur son visage au jour 
de la résurrection?». Il lui répondit: «Celui qui l’a fait marcher sur ses 
pieds dans le bas monde sera sûrement capable de le faire marcher 
sur son visage».
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w alaqad ’âAtaynâ M ûsâ-l-kitâba wa j a ‘alnâ m a 'ah îî ’ahâhu H arûna 
wazîran (35) faqulnâ-d-haba ’ilâ-l-qawmi-l-ladîna kaddabû bi ’ayâtinâ 
fadammarnahum tadmîran (36) wa qawma Nûhi-l-lammâ kaddabû-r- 
rusula ’agraqnâhum wa ja'alnâhum  li-n-nâsi ' a  yatan wa ’a‘tadnâ li-z- 
zâlimîna ‘adâban ’alîman (37) wa ‘Adan wa Tamûdâ wa ’ashâba-r-rassi 
wa qurûnam-bayna dâlika katîran (38) wa kullan darabnâ lahu-l-’am tâla 
wa kullan tabbarnâ ta tb îran  (39) walaqad ’ataw ‘alâ-l-qaryati-l-lafT 
’um tirâ t matara-s-saw’i ’afalam yakûnû yarawnahâ bal kânû lâ yarjûna 
nusûran (40).

Nous avons donné le Livre à Moïse et Lui avons adjoint son frère 
Aaron comme ministre. (35) Nous leur dîmes: «Allez trouver le peuple qui 
traite nos signes de mensonges». Finalement, nous exterminâmes ce peuple 
(36) Nous avons noyé le peuple de Noé pour avoir traité nos Prophètes de 
menteurs. C’est là un exemple pour les autres peuples. Nous réservons aux 
méchants un châtiment implacable. (37) Ad, Thémoud, les habitants de 
Rass, et de nombreuses générations intermédiaires. (38) A chacun de ces 
peuples nous avons envoyé des avertissements, puis nous les avons 
exterminés. (39) Ils passent pourtant près de la cité qu’a incendiée une 
pluie de feu. Ne la voient-ils pas? que si, mais ils ne croient pas à la vie 
future. (40).

Dieu menace les incrédules parmi les Qoraïchites qui ont traité 
Mouhammad de menteur et les avertit contre Son châtiment comme II 
a pris les autres peuples par Ses supplices, en començant par 
mentionner le peuple de Moïse soutenu par son frère Aaron comme 
ministre qu’il leur a envoyés à Pharaon et à son peuple. Puis le peuple 
de Noé l’a traité de menteur, à savoir que Noé demeura parmi lui neuf- 
cent-cinquante ans en l'appelant à Dieu et l’avertissant contre Son 
châtiment; mais peu nombreux ceux qui ont cru en lui . Dieu les a 
noyés sans laisser sur terre personne sauf ceux qui ont cru, en faisant 
des incrédules un exemple pour les autres, comme II a dit: «Au 
moment du déluge, nous avons sauvés sur une arche, voulant vous donner 
ainsi doc leçon et toucher les oreilles sensibles» [Coran LXIX, 11- 12]. Cela 
signifie: Nous avons laissé de vaisseaux afin de vous en embarquer en
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voyageant par mer et de reconnaître les bienfaits de Dieu en vous 
sauvant de la noyade.

«Ad, Themoud, les habitants de Rass..» dont nous avons raconté 
leur histoire dans plus d’une sourate auparavant telle que celle de 
l’Araf par exemple.

«Et de nombreuses générations intermédiaires» C ’est à dire ceux qui 
sont venus après eux dont on ne peut les dénombrer. «A chacun de ces 
peuples nous avons envoyé des avertissements» en leur montrant des 
signes et des preuves évidentes afin qu’ils soient comme arguments 
contre eux. «Puis nous les avons exterminés» pour avoir mécru et renié 
leurs Prophètes.

«Ils passait pourtant près de la cité qu’a incendiée une pluie de feu». Il 
s’agit de Sodom où vivait le peuple de Loth que Dieu l’a renversée 
sens dessus-dessous en lui envoyant des pierres d’argile. A  propos de 
cette cité et ses habitants, Dieu a dit ailleurs: «Vous foulez journellement 
les lieux de leur aventure. Vous les foulez aussi la nuit» [Coran XXXVII, 
137-138]. C ’est pourquoi II a dit ensuite: «Ne la voient-ils pas?» pour en 
tirer une leçon du châtiment qu’il leur a infligé à cause de leur impiété 
et leur reniement. «Que si, mais ils ne croient pas à la vie future». Il 
s’agit des incrédules qui passent par cette ville sans croire qu’il y aura 
une résurrection et un rassemblement.

wa’id â  ra’awka ’in yattahidûnaka ’illâ huzuwan ’ahâdâ-l-lâdî ba‘ata-L- 
Lâhu rasûlan (41) ’in kâda layudillunâ ‘an ’alihatinâ lawla ’an sabarnâ 
‘alayhâ wa sawfa ya‘lamûna hîna yarawna-1- adâba man ’adallu sabîlan 
(42) ’ara’ayta man-i-t-tahad a ’ilâhahû hawâhu ’a fa n ta  takûnu ‘alayhi
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wakîlan (43) ’am tahsabu ’anna ’aktarahum yasma‘ûna ’aw ya‘qilûna ’in 
hum ’illâ ka-l-’an‘âmi bal hum ’adallu sabîlan (44).

Quand ils te voient, ils te tournent en dérision: «Est-ce là, disent-ils, 
celui qu’ÂQah a envoyé comme Prophète?» (41), H nous aurait détourné de 
nos idoles, si nous avions été moins résolus. Ils constateront, le jour du 
châtiment, qui se trompe. (42) Après tout, vas-tu te faire le défenseur des 
gens qui prennent leurs passions pour leur Allah! (43) Crois-tu que la 
plupart d’entre eux entendent ou comprennent? Ce ne sont que des bêtes. 
Us sont même plus attardés. (44).

Les idolâtres, voyant le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
se moquèrent de lui en disant: «Est-cela celui qu’Allah a envoyé comme 
Prophète?» Ils le dénigrèrent et le mésestimèrent, en ajoutant: «U nous 
aurait détournés de nos idoles» en nous interdisant de les adorer! Dieu 
les menace: Ils sauront bientôt, en voyant le châtiment qui est le plus 
égaré. Car, celui que Dieu égare et lui prescrit le sort funeste nul ne 
pourrait le diriger sinon le Seigneur -à Lui la puissance et la gloire-.

Puis Dieu dit à son Prophète: ««Celui qui prend sa passion pour une 
divinité, tu ne serais donc pour lui ni un protecteur ni un défenseur» A ce 
propos, Ibn Abbas a dit: «A  l’époque de l’ignorance, l’homme adorait la 
pierre blanche, s’il voyait une autre qui lui plaisait plus, il détournait de 
l’adoration de la première pour la deuxième».

«Crois-tu que la plupart d’entre eux entendent ou comprennent?» 
Sûrement pas, car ils sont comme des bêtes ou pires encore, car ces 
dernières ont été créées pour être comme telles, mais eux ils ont été 
créés pour adorer le Seigneur et ils ont adoré un autre que Lui en Lui 
associant d’autres divinités malgré les Prophètes qui les ont avertis et 
mis en garde contre une telle incrédulité.

’alam  ta ra  ’ilâ rabbika k a y fa  m adda-z-zilla wa law sâA’a la ja‘alahu
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sâkinan tumm a ja ‘alnâ-s-sâmsa ‘alyhi dalîlan (45) tumma qabadnâhu 
ilaynâ qabdan yasîran (46) wa huwa-l-ladî ja ‘ala lakumu-1-layla libâsaw 
wa-n-nawma subâtan wa ja‘ala-n-nahâra nusûran (47).

Vois comme ton Seigneur règle l’ombre? S’il l’avait voulu, Il l’aurait 
faite invariable. C’est le soleil qui en fixe les variations. (45) Allah en 
réctrécit insensiblement le champ. (46) C’est Lui qui étend la nuit sur vous 
comme un voile et vous envoie le sommeil comme repos. H réserve le jour à 
vos activiés. (47).

Dieu par ce verset commence à montrer les signes de sa 
présence et Son omnipotence à créer les choses différentes et 
contradictoires. «Vois-tu comme ton Seigneur règle l’ombre?» Ibn Abbas 
a commenté cela en disant qu’il s’agit de la période située entre l’aube 
et le lever du soleil que, s’il le voulait, Il l’aurait rendu immobile sans 
changer. «C’est le soleil qui en fixe les variations» C ’est à dire s’il n’y 
avait pas le soleil qui se lève, on ne saurait la reconnaître, ou comme 
Qatada et As-Souddy ont avancé: le soleil est comme un guide qui 
l’efface progressivement jusqu’à ce qu’il la fasse dispraitre entièrement.

«C’est Lui qui étend la nuit sur vous comme un voile». Cette nuit qui 
enveloppe tout et met fin à toute activité pour assurer le repos aux 
corps, car les membres et les organes deviennent las des actes qu’ils 
ont accomplis la journée. Ce qui assure le sommeil qui apaise les 
corps et les relaxe. Quant au jour, les hommes y vaquent à leurs 
besoins et activités et il sera pour eux comme une résurrection afin 
qu’ils cherchent leur subsistance.

wa huwa-l-ladT ’arsala-r-riyâha busram bayna yaday rahm atihî wa 
anzalnâ mina-s-sama ’i mâA’an tahû ran  (48) linuhiyya bihî baldatam  
maytan wa nusqiyahû mimmâ halaqna ’an ‘âman wa ’anâsiyya katîran 
(49) wa laqad sarrafnâhu baynahum liyaddakkarû fa’aba ’aktâru-n-nâsi 
’illâ kufûran (50).

525

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


C’est Lui qui envoie le vent comme un signe précurseur de Sa  
bénédiction. Ensuite, Il fait tomber une eau pure du ciel. (48) Cette eau 
vivifie les terres mortes et abreuve une grande partie de la création, 
hommes et animaux. (49) Nous avons répandu le Coran parmi eux pour les 
instruire. Mais la plupart l’ont repoussé, préférant l’incrédulité (50).

En voilà encore des signes dénotant te pouvoir absolu du 
Seigneur, les vents comme une annonce devant Sa miséricorde. Une 
foi que les vents se lèvent, il y a les nuages qui apparaissent et qu’il y 
aura parmi eux ceux qui apportent la pluie et font descendre du ciel 
une eau pure.

Khaled Ben Yazid raconte: «Etant assis chez Abdul Malek Ben 
Marwan on évoqua l'eau. Je  dis: «Il y a une eau qui descend 
directement du del, d’autre que le vent l’emporte de ia mer et tonnérre 
et éclair s’en chargent pour l’amener au lieu destiné. Cette dernière 
catégorie d ’eau n ’est plus convenable pour faire pousser les 
végétations, tandis que la première l’est».

Quant à l’interprétation de ‘Ikrima, elle est la suivante: Toute 
goutte d’eau provenant du del, fait pousser une plantation, et celle qui 
sera formée à partir de la mer, produira une perle (c.à.d. une pierre 
prédeuse telle que le corail).

«Cette eau vivifie les terres mortes» qui attendent une telle eau 
après la sécheresse où aucune plante n’a poussé. Une fois reçu l’eau, 
la terre remue, gonfle et fait pousser des variétés de pantations, des 
fleurs et d’autres végétations, «et abreuve une grande partie de la 
création, hommes et animaux»: Les animaux pour s’abreuver, et les 
hommes pour boire, irriguer leurs plantations et en faire provision. 
Considère, ô homme, les traces de la miséricorde du Seigneur et 
comment II fait vivre la terre après sa mort.

«Nous avons répandu le Coran parmi eux pour les Instruire». Suivant 
une autre traduction: Nous avons exposé ces signes (et non le Coran) 
pour que les hommes se souviennent. En d'autres termes, cette pluie 
envoyée par Dieu à une terre quelconque pour la vivifier, passe aussi 
au-dessus d’autre pour le même but et la rendre fertile, bien que 
d’autres encore ne reçoivent rien de cette pluie, car c’est à Dieu de 
décréter ce qu’il veut par Sa sagesse. Ibn Abbas a commenté ce fait
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en disant: Dieu envoie la même quantité de pluie chaque année, et il 
n’est plus nécessaire qu’elle tombe dans le même lieu, mais Dieu la 
répand comme II veut. Puis Ibn Abbas récita ce verset: «Nous avons 
répandu (cette pluie)...», afin que les hommes se rappellent que Dieu 
pourra redonner la vie aux corps réduits en poussière tout comme II 
vivifie cette terre morte. D ’autre part, pour que les hommes se 
rappellent que l’interruption de la pluie est dûe aux péchés qu’ils ont 
commis.

«Mais la plupart l’ont repoussé, préférant l’incrédulité». Ikrima l’a 
commenté en disant: «Pour que les hommes ne disent pas qu’ils ont 
reçu la pluie grâce à cette étoile ou à cette autre. A cet égard, il est 
cité dans le Sahih de Mouslim que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit un jour à ses compagnons à la suite d’une 
pluie qui a chuté la veille: «Savez-vous ce que votre Seigneur a dit?». Ils 
répondirent: «Dieu et Son Messager sont plus savants». Il reprit: «Ce 
matin, a dit Dieu, il y  a de Mes serviteurs qui ont cru en Moi et d ’autres 
qui n ’ont pas cru. Ceux qui ont dit: «Nous avons reçu la pluie par la grâce 
de Dieu et de Sa miséricorde, ont cru en Moi, et n ’ont pas cru aux étoiles. 
Mais ceux qui ont dit que c ’était grâce à telle étoile ou telle étoile, n ’ont 
pas cru en Moi et ont cru aux étoiles (Rapporté par M ouslim /1*.

(1) ¿J* j» i « frLwxi jî! Jlï <il jUj! ¡'g
(j AjA ¿jA (Jlïj (JÜ ISL»

¿ja U j £h\j j t é j  ¿y>y ¿Jl-ii 'ùj0* cjilS'j
U jlSLA :JVî
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walaw si’nâ laba‘atnâ fi kulli qaryatin nadîran (51) falâ tuti‘i-l-kâfîrîna 
wa jâh idhum  bihT jih âd an  kab îran  (52) wa huw a-l-lad î maraja-1- 
b ah ray n i h â d â  ‘ad b u n  fu râ tun  wa h â d â  m ilhun  ’u jâ jun  wa j a ‘ala 
baynahuma barzahan wa hijram mahjûran (53) wa huwa-l-ladî halaqa 
mina-1-ma'’i basaran faja‘alahû nasaban wa sihran wa kâna rabbuka 
qadîran (54).

Si nous l’avions voulu, nous aurions envoyé un Prophète à chaque dté. 
(51) Ne cède pas aux infidèles. Que ce Coran te serve à les combattre 
vigoureusement! (52) C’est Lui qui a fixé les domaines des deux eaux, de 
l’eau douce et comestible et de l’eau de mer saumâtre. Entre elles, Il a 
établi une démarcation et une zone infranchissable (53) C’est Lui qui a tiré 
l’homme du sperme et a créé la parenté et l’alliance. Ton Seigneur est tout- 
Puissant (54).

Si Dieu avait voulu, Il aurait suscité dans chaque cité un 
avertisseur qui l’appelait à l’adoration du Seigneur -à Lui la puissance 
et la gliore-. Mais toi, ô Mouhammad, nous favons conféré ce privilège 
en t’envoyant à l'humanité toute entière, en t’ordonnant de divulguer le 
Coran à tous les hommes, comme II a dit ailleurs: «Ce Coran m’a été 
révélé pour que vous soyez avertis ainsi que tous ceux qu’il touchera» [- 
Coran VI, 19] et aussi: «Proclame: O hommes, je suis envoyé par Allah à 
vous tous» [VII, 158]. Comme il est cité dans les deux Sahih, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Je  suis 
envoyé vers tous les hommes. Avant moi, le Prophète était envoyé à 
son peuple, et moi à toute l’humanité».

«Ne cède pas. Que ce Coran te serve à les combattre vigoureusement» 
Comme II lui a ordonné de combattre les polythéistes et les incrédules 
sans répit et d’être dur envers eux.

«C’est Lui qui a fixé les domaines des deux eaux, de l’eau douce et 
comestible et de l’eau saumâtre.» Dieu a créé des différentes catégories 
d’eau: l’eau douce comme celle des rivières, des sources et des puits, 
et l’eau saumâtre qui est celle des mers, car on ne trouve pas des 
mers dont l’eau est stagnante qui ne soit pas salée. Il montre cette 
réalité à Ses serviteurs afin qu’ils reconnaissent Ses bienfaits. De la 
première, les hommes se servent pour se désaltérer et irriguer les 
terres selon leurs besoins. Tandis que l’autre, Dieu l’a créée saumâtre
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afin qu’elle purifie l’air de la pollution, autrement, il n’y aura plus une 
vie sur terre. A savoir aussi que toutes les bêtes mortes sortant de la 
mer sont licites et comestibles, comme le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit dans un hadith authentique. On lui a 
demandé au sujet de l’eau de la mer si elle est bonne pour les 
ablutions, il répondit: «L ’eau de la mer est purificatrice et ses animaux 
morts sont licites».

«Entre elles, Il a établi une démarcation et une zone infranchissable» 
c’est à dire un morceau de terrain qui sépare entre les deux, afin que 
l’une ne se mélange à l’autre, comme II l’a montré aussi dans ce 
verset: «Il a séparé l’eau douce et l’eau salée primitivement confondues. Il 
a établi entre elles une barrière qui les départage» [Coran LV, 19-20].

«C’est Lui qui a tiré l’homme du sperme..» d’une goutte d’eau vile 
puis II l'a composé dans la forme qu’il a voulue, faisant ainsi de lui un 
être complet, mâle ou femelle, selon Sa volonté, «et a créé la parenté et 
l’alliance». Cela signifie que l’homme est créé seul, puis il se marie et 
devient parent et beau-parent. Dieu est certes capable de tout.

wa ya‘budûna min dûni-L-Lâhi mâ lâ yanfa‘uhum walâ yadurruhum wa 
kâna-l-kâfiru ‘alâ rabbihî zahîran (55) wama ’arsalnâka ’illâ mubassiran 
wa nadîran (56) qui ma ’as’alukum ‘alayhi min ’ajrin ’illâ man s a ’a ’ay- 
yattah ida  ’ilâ rabbihî sabîlan (57) wa tawakkal ‘alâ-l-hayyi-l-ladî lâ 
yamûtu wa sabbih bihamdihî wa kafâ bihî bidunûbi ‘ibâdihi habîran- ~ 
(58) 1-ladî halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda wamâ baynahumâ fï sittati ’-
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ayyamin tumma-stawâ ‘alâ-l-’arsi-r-Rahmânu fas’al bihî habîran (59) wa 
’id â  qîla lahum u-sjudû-li-r-Rahmâni qâlu wam â-r-Rahm ânu ’anasjudu 
limâ ta ’murunâ wa zâdahum nufûran (60).

«Ils adorent d’autres divinités qu’Allah, qui ne peuvent rien pour eux 
ni en bien ni en mal. L’infidèle entre en lutte contre son propre Seigneur. 
(55) Nous ne t’avons envoyé que pour annoncer et avertir. (56) Dis: Je ne 
vous demande aucune rétribution pour ce Coran. Je n’ai d’autre but que de 
vous engager dans la voie d’Allah. (57) Fie-toi à l’Etre immortel. Glorifie 
son nom. Mieux que personne, Il connait les péchés des hommes (58) Il a 
créé les cieux et la terre et l’espace qui les sépare en six jours. Il a 
proclamé Sa souveraineté du haut de Son trône. Il est le Miséricordieux. 
Interroge sur Lui les gens qualifiés. (59) Si on les convie à se prosterner 
devant le Miséricordieux, ils objectent: «Qui est le Miséricordieux?» 
Allons-nous, sur ton ordre, nous prosterner devant n’importe qui? Et leur 
rebellion s’en trouve accrue. (60).

Dieu parle de l’ignorance des polythéistes qui adorent d’autres 
divinités que Lui, des idoles qui ne peuvent ni nuire ni être utiles sans 
qu’ils présentent de preuves qui les poussent à une telle incrédulité. Ils 
ne font que suivre leurs penchants et leurs passions. Mieux encore, ils 
les défendent et combattent quiconque les interdit ainsi que Dieu et 
Son Prophète et les croyants. Dieu a dit d’eux: «L’infidèle entre en lutte 
contre son Seigneur», c’est à dire un auxilliaire du démon l’ennemi de 
Dieu.

Puis Dieu dit à son Prophète: «Nous ne t’avons envoyé que pour 
annoncer et avertir» Un annonciateur pour les croyants qui auront le 
Paradis comme récompense, et un avertisseur pour les incrédules qui 
subiront le châtiment de PEnfer pour prix de leur impiété.

«Dis: Je ne vous demande aucune rétribution pour ce Coran», ou 
suivant une autre interprétation: pour ce message et cet avertissement. 
Ce salaire je ne le réclame pas de vos propres argents, et je ne le fais 
que pour être agréé de mon Seigneur ne désirant que Sa Face et Sa 
satisfaction. «Je n’ai d’autre but que de vous engager dans la voie 
d’Allah», qu’il la prenne donc celui qui voudra se conformer à ce que je
VOUS ai a p p o rté  c o m m e  m e s s a g e .

«Fie-toi à l ’Être immortel» dans toutes tes affaires, et mets ta
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confiance en Lui, Lui qui est éternel, ne mourra jamais, le Souverain 
de tout, ton secoureur et ton soutien, car c’est Lui qui te préserve 
contre les méchants.

«Glorifie Son nom» en Le glorifiant et proclamant ses louanges, 
voue-Lui un culte pur et sincère, comme II lui a ordonné dans un autre 
verset: «Il est le Maître de l’Orient et de l’Occident. Il n’y a d’autre Allah 
que Lui. Prends-Le pour Souverain» [Coran LXXIII, 9] Et dans un autre, 
il a dit: «Dis: «Il est le Miséricordieux, nous croyons en Lui et nous nous 
fions à Lui» [Coran LXVII, 29].

«Mieux que personne, Il connaît les péchés des hommes» grâce à Sa 
science, aucun de vos secrets ne restera caché, le poids d’un atome 
ne Lui échappe pas.

«H a créé les deux et la terre..» par son grand pouvoir car II est le 
créateur de toute chose, les sept deux et leurs hauteurs inimaginables, 
et les sept terres avec leurs épaisseurs contractées, «et l’espace qui les 
sépare en six jours». Il gère tout, le dirige, juge avec équité, et est le 
Juge suprême.

«Interroge sur Lui les gens qualifiés». Et qui donc est plus qualifié 
que Son Prophète Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-? Suis- 
le car il est le meilleur des fils d’Adam sans ucune contestation, qui ne 
parie pas sous l’empire de ses passions, mais d’après une révélation 
qui lui est révélée. Tout ce qu’il dit est la vérité même.

Ensuite Dieu parle des idolâtres en désavouant leur culte et leur 
prosternation devant un autre que Lui: «Si on les convie à se prosterner 
devant le Miséricordieux, ils objectent: «Qui est le Miséricordieux?» c’est 
à dire: nous ne connaissons plus le Miséricordieux, tout comme ils l’ont 
renié le jour de Houdaybya quand le Prophète ordonna à son scribe 
d’écrire le pacte en lui disant: «Ecris au nom de Dieu le Miséricordieux 
le Très Miséricordieux», ils objectèrent: «Nous ne connaissons ni l’un 
ni l’autre, mais écris: au nom de Dieu. C ’est à cette occasion, le 
Seigneur fit cette révélation: «Appelez-Le Allah ou le Miséricordieux. 
Tous les titres loi conviennent» [Coran XVII, 110]. Ils renièrent le 
Miséricordieux et refusèrent de se prosterner devant Lui par un simple 
ordre qui leur provient du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue. «Et 
leur rebellion s’en trouve accrue». Les fidèles, quand à eux, L’adorent
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seul, reconnaissent qu’il est le Miséricordieux et le Très Miséricordieux 
et se prosternent devant Lui.

tab ârak a -l-lad î ja 'a la  fî-s-samâA’i burûjw- wa ja ‘ala fîhâ sirâjan wa 
qamaram-munîran (61) wahuwa-l-ladî ja ‘ala-l-layla wa-n- nahâra hilfata- 
1-liman ’arâda ’ay-yaddakkara ’aw ’arâda sukûran (62).

Béni soit Celui qui a placé au ciel le zodiaque ainsi que le soleil et la 
lune resplendissante. (61) Il fait succéder la nuit et le jour pour donner plus 
de marge à ceux qui veulent adorer Allah et lui rendre des actions de 
grâces. (62).

Dieu se loue d’avoir créé des jolies constellations dans le ciel, le 
soleil éclairante et la lune brillante par une lumière autre que celle du 
soleil, comme II le montre dans un autre verset: «Comment D y a  placé 
la lune comme lumière et le soleil comme flambeau» [Coran LXXI, 16]. « -  
Pour donner plus de marge à ceux qui veulent adorer Allah et Lui rendre 
des actions de grâces» Ces deux astres se succèdent comme signes de 
moments pour les hommes, de sorte que, celui qui a manqué à une 
pratique le jour, pourra la rattrraper la nuit et vice versa.

Il est cité dans les deux Sahih, que le Prophète -qu’Ailah le 
bénisse et le salue- a dit: «Dieu -à Lui la puissance et la gloire- tend la 
main la nuit afin que le pécheur du jour puisse se repentir la nuit, et 
celui de la nuit le jour».
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wa ‘ibâdu-r-R ahm âni-l-ladîna yam sûna ‘alâ-l-’ard i hawnan wa ’id â  
h â t ab ah u m u -l-jâh ilû n a  qâlû  sa lâm an (63) w a-l-lad  în a  y ab îtû n a  
lirabbihim sujjadan wa qiyâman (64) wa-l-lad îna yaqûlûna rabbanâ srif 
‘annâ ‘adâba  jahannam a ’inna ‘adâbahâ kâna garâm an (65) ’innahâ 
sâA’a t m ustaqarran  wa m uqâm an (66) wa-l-lad îna ’idâA ’anfaqû lam 
yusrifû wa lam yaqturû wa kâna bayna dâlika qawâman (67).

Les serviteurs du Miséricordieux sont ceux qui se comportent avec 
modestie en ce bas monde et répondent toujours par des paroles 
conciliantes aux ignorants qui leur adressent la parole. (63) Ceux qui 
passent leur nuit à prier Allah, prosternés ou debout. (64) Ceux qui disent: 
«Seigneur , épargne-nous le supplice de l’enfer, qui est vraiment le plus 
atroce des supplices. (65) et aussi un affreux endroit où séjourner et se 
fixer». (66) Ceux qui se montrent dans leurs dépenses ni trop prodigues ni 
trop avares, mais tiennent un juste milieu (67).

En voilà les qualités des croyants, adorateurs de Dieu: -«Ceux qui 
se comportent avec modestie en ce bas monde» C ’est à dire qui marchent 
humblent sur la terre sans orgueil ni vanité, en se conformant aux 
ordres divins: «ne parcours pas la terre avec insolence» [Coran XVII, 37]. 
Car il y a parmi les hommes qui marchent lentement avec indolence, 
par orgueil et affectation. On a rapporté que ’Omar ben Al-Khattab - 
que Dieu l’agrée- vit un homme qui a pris cette allure, il lui demanda: 
«Es-tu malade?» -Non, ô prince des croyants, répondit-il. Et ’Omar lui 
donna quelques coups de férule et l’odonna de marcher avec fermeté 
et décision. A  savoir encore que le maître des fils d’Adam, notre 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- marchait avec fermeté c’est 
comme il pliait la terre, mais humblement et modestement. Il conseillait 
aux fidèles: «Lorsque vous vous rendez aux mosquées pour faire la prière, 
allez-y en marchant humblement sans accourir mais avec tranquillité. Priez 
en commun ce que vous rattraperez et complétez seuls ce que vous aurez 
manqué».

«Et répondent toujours par des paroles conciliantes aux ignorants qui 
leur adressent la parole» en disant: «Paix» à tous ceux qui veulent leur 
adresser des paroles inconvenables sans leur rendre la pareille, mais
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ils pardonnent et se montrent cléments envers les ignorants et les 
idiots, et ne disent que du bien. Le Messager de Dieu -qu’Allah te 
bénisse et le salue- a dit: « L ’insolence de l’ignorant ne fait 
qu’augmenter la clémence et la mansuétude du croyant». Ils sont 
indulgents avec les autres et répondent par le mot «paix» à quiconque 
les attaque sans perdre leur dignité.

«Qui passent leurs nuits à prier Allah, prosternés ou debout» en 
adorant le Seigneur et obéissant à Ses ordres et accomplissant les 
pratiques cultuelles avec assiduité. Dieu a dit d’eux: «Pendant leur vie, 
ils dormaient peu. A l’aurore, ils étaient déjà en prière» [Coran Ll, 1-18] et 
aussi: «Quelle différence entre un tel pécheur et celui qui passe ses nuits en 
prière, agenouillé ou debout, craignant la vie future et appelant la 
miséricorde d’Allah» [Coran XXXIX, 9].

«Qui disent: Seigneur, épargne-nous le supplice de l’enfer, qui est 
vraiment le plus atroce des supplices»: c’est à dire: écarte de nous le 
châtiment de la Géhenne qui demeure comme une dette à acquitter. 
La Géhenne est «aussi un affreux endroit où séjourner et se fixer». A  ce 
propos, Oubaid ben Oumayr a dit: «E n  enfer, il y a des serpents qui 
ressemblent, en grandeur, aux chameaux, et des scorpions en tant 
que les mules. Une fois l’incréduie y sera dedans, ils le prendront par 
leurs bouches pour déchiqueter sa peau et sa chair de sorte qu’il 
deviendra démuni et sera comme un squelette».

L’imam Ahmed rapporte, d’après Anas, que le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «A la Géhenne, l ’homme appellera son 
Seigneur durant m ille ans par ces mots: «O le com patissant, ô le 
généreux». Dieu -à Lui la puissance et la gloire- interppellera Gabriel et lui 
dira: «Va amener cet homme-là». Gabriel s ’y  rendra et trouvera les damnés 
du Feu en pleurs. I l retournera vers le Seigneur et l ’informera. Dieu le 
chargera de nouveau en lui désignant la place où se trouve l ’homme. 
Gabriel s ’exécutera. Une fo is  l ’homme en présence du Seigneur, I l lui 
demandera: «Ô Mon serviteur, comment tu as trouvé ta demeure?» -La 
pire des demeures, répondra l ’homme. Comme Dieu ordonnera pour le 
rendre à sa place, il s ’écriera: «Seigneur, je n ’attendrai plus à me rendre à 
la place où je  m ’y  trouvais!». Le Seigneur -à Lui la puissance et la gloire 
dira aux anges: «Laissez-le».
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«Qui ne se montrent dans leurs dépenses ni trop prodigues ni trop 
avares, mais tiennent un juste milieu»: C ’est à dire ils ne dépensent pas 
à tort et à travers, mais ce qu’ils doivent dépenser sans dépasser les 
limites avec prodigalité, et d’autre part, ils ne se montrent pius avares 
quand ils dépensent pour leur famille et s’abstiennent de payer ce qui 
est nécessaire. Ils se conforment plutôt aux ordres de Dieu: «N’aie pas 
la main collée au cou, ni ne donne à pleines mains» [Coran XVII, 29]. A  ce 
propos, Abdullah Ben Mass'oud rapporte que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Ne reconnaîtra plus la pauvreté quiconque 
dépense avec modération». Al-Hassan, de sa part, a dit: «Il n’y aura 
plus de prodigalité quand on dépense pour l’amour et dans le sentier 
de Dieu».

wa-l-ladîna lâ yad‘ûna m a‘a-L-Lâhi ’ilâhan ’âAhara walâ yaqtulûna-n- 
nafsa-l-latî harrama-L-Lâhu ’illâ bi-l-haqqi walâ yaznûna wa may-yaf al 
dâlika yalqa ’atâm an (68) yudâ‘af lahu-l-‘adâbu yawma-l-qiyâmati wa 
yahlud fîhî muhânan (69) ’illâ man tâba wa ’a mana wa ‘amila ‘amalan 
sâlihan fa’û la ’ika yubaddilu-L-Lâhu sayyi’âtihim hasamâtin wa kâna-L- 
Lâhu gafûra-r-Rahîman (70) waman tâba wa ‘amila sâlihan fa’innahû 
yatûbu ’ilâ-L-Lâhi matâban (71).

Ceux qui n’invoquent pas d’autres divinités qu’Allah, ceux qui ne tuent 
pas leur prochain -qu’Allah a rendu sacré- à moins d’un motif légitime, 
ceux qui ne commettent pas l’adultère. Ceux qui font de tels péchés seront 
punis en conséquence (68) Leur châtiment sera doublé au jour du jugement 
dernier. Ils en supporteront éternellement la honte. (69) Au contraire, ceux 
qui se repentent, se soumettent et font le bien, ceux-là Allah changera leurs 
mauvaises actions en bonnes. Allah est toute clémence et toute miséricorde.
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(70) Celui qui se repent et fait le bien, son repentir doit être ferme et 
définitif (71).

Abdullah Ben Mass'oud rapporte qu’on demanda au Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Quel est le plus grand péché?». Il 
répondit: «Il consiste à reconnaître un égal à Dieu alors que c'est Lui qui 
t ’a créé». Et à la deuxième question, il répliqua: «A tuer ton enfant qu’il 
ne mange avec toi». Et ensuite? -A commettre l ’adultère avec la femme de 
ton voisin». Et Abdullah de poursuivre: Pour confirmer ces propos, Dieu 
fa i t  descendre ce verset: «Ceux qui n’invoquent pas d’autres divinités 
qu’Allah... (Rapporté par Nassai) Ahmad, Boukhari et Mouslim)(,).

Salama Ben Qais rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, lors du pèlerinage d’adieu, a ordonné qautre 
choses dont je m’en conformerai jusqu’au jour de la résurrection. Je 
l’ai entendu dire: «N ’associez rien à Dieu, ne tuez pas le prochain que 
Dieu a interdit sauf pour une juste raison, ne forniquez pas et ne volez 
pas».

L’imam Ahmed rapporte, d’après Al-Miqdad Ben Al-Aswad, que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ses compagnons:
«Que dites-vous au sujet de la fornication?». Ils lui répondirent: «Dieu et 
Son Messager l’ont interdite jusqu’au jour de la résurrection». Il poursuivit: 
«Que l ’homme commet l ’adultère avec dix femmes sera plus facile que de 
forniquer avec la fem m e de son voisin. Que pensez-vous du vol?». Ils 
répliquèrent: «Dieu et Son Messager l ’ont interdit». Il continua: «Il sera 
plus facile -ou moins grave- à quelqu’un de voler de dix maisons que de 
voler la maison de son voisin».

Al-Haitham Ben At-Tayi rapporte que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Après le polythéisme, le péché le plus
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grave sera de mettre dans l’utérus d’une femme une goutte de 
sperme, qui lui est interdite».

Au sujet du verset précité, on a rapporté que des hommes vinrent 
trouver le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- et lui 
dirent: «Nous avons reconnnu d’autre divinités à Dieu, nous avons 
commis plusieurs fois l’adultère, ce à quoi tu nous appelles est 
merveilleux, mais dis-nous, peut-on expier ce que nous avions 
commis?». Ce verset fut alors descendu: ««Ceux qui n’invoquent pas 
d’autres divinités qu’Allah...] et un autre verset: «Dis: O mes serviteurs 
qu’accablent les péchés, ne désespérez pas de la miséricorde divine..» [- 
Coran XXXIX, 53].

Ceux qui auront commis de tels péchés, rencontreront le 
châtiment au jour de la résurrection et seront précipités en Enfer en 
subissant un double supplice, et y demeureront immortels et méprisés. 
Et pourtant il y a exception de ceux «qui se repentent, se soumettent et 
font le bien» dans le bas monde et cessent tout acte infâme.

«Ceux-là, Allah changera leurs mauvaises actions en bonnes. Allah est 
toute clémence et toute miséricorde». Ce verset fut le sujet de plusieurs 
interprétations:

- D ’après Ibn Abbas: Il s’agit des croyants qui, avant leur 
conversion commettaient les péchés, et une fois qu’ils ont embrassé 
l’Islam; ils n’ont fait que de bonnes actions.

-D ’après Sa’id Ben Joubayr: Ils ont adoré Dieu au lieu des idoles 
et ont combattu les polythéistes au lieu des fidèles.

-D ’après Al-Hassan Al-Basri: «Dieu a changé leurs mauvaises 
actions en de bonnes, leur polythéisme en foi en un Dieu seul, leur 
perversité en piété et leur incrédulité en croyance.

-Grâce au repentir, les péchés commis sont transformés en de 
bonnes actions. Cela est affirmé par ce hadith que rapporte Abou 
Dzarr, dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Je  connais le dernier des damnés qui sortira du Feu, et 
le dernier des bienheureux qui entrera au Paradis. On amènera 
l’homme et on dira: «Ne mentionnez-lui pas ses grands péchés mais 
demandez-lui au sujet de ses fautes vénielles». On lui racontera alors
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ses fautes qu’if a commises en lui citant leurs natures et le temps de 
leur exécution. Il reconnaîtra toutes ces fautes sans en rien renier. 
Puis on lui dira: «Contre chaque péché tu auras une bonne action». 
L’homme de s’écrier: «Seigneur, j’ai commis des péchés qui ne sont 
plus mentionnés ici?» Et le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- se mit alors a rire».

Abou Jaber a raconté que Makhoul a rapporté: «U n  vieillard dont 
les sourcils tombaient sur ses yeux vint trouver le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «O  Messager de Dieu, je suis 
un homme qui a trahi, commis tant de perversités sans laisser un 
besoin sans l’accomplir ni une servante sans l’approcher. Si on 
partageait ses péchés entre les habitants de la terre, ils les auraient 
précipités dans le Feu. Mon repentir sera-t-il accepté?». Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- lui demanda: «A s -tu  embrassé 
l’Islam?». Et l’homme de répondre: « J ’atteste qu’il n’y a d’autres 
divinités que Dieu, (’Unique, n’a pas d’associés, et que Mouhammad 
est le serviteur de Dieu et Son Messager». Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- lui répliqua: «Dieu t’efface tes péchés antérieurs et 
change tes mauvaises actions en de bonnes». Le vieillard demanda 
ensuite: «E t qu’en sera de mes perfidies et de mes perversités?» Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui répondit: «Ainsi que tes 
perfidies et tes perversités». Le vieillard partit en proclamant la 
grandeur de Dieu et Son unicité.

D ’après ce qui précède, on peut conclure que Dieu efface les 
péchés de quiconque se sera repenti sincèrement, comme II l’affirme 
dans ce verset: «Ne savent-ils pas que c’est Allah Lui-même qui agrée le 
repentir de ses serviteurs..» [Coran IX, 104}, et dans cet autre: «Dis: O 
mes serviteurs qu’accablent les péchés, ne désespérez pas de la miséricorde 
divine» [Coran XXXIX, 53], il s’agit bien de ceux qui se repentent 
sincèrement.
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wa-l-ladîna lâ yashadûna-z-zûra wa ’idâ marrû bi-l-lagwi marrû kirâman 
(72) w a-l-ladîna ’id â  dukkirû  bi’a'yâti rabbihim lam yahirrû ‘alayhâ 
summan wa ‘umyânan (73) wa-l-ladîna yaqûlûna rabbanâ hab lanâ min 
’azwâjinâ wa durriyyâtinâ qurrata ’a ‘yunin wa-j‘alnâ lil-m uttaqîna ’- 
imâman (74).

Ceux qui ne font pas de faux témoignages et qui, mêlés à une 
conversation oiseuse, conservent leur dignité. (72) Ceux qui, lorsqu’on leur 
récite les versets de leur Seigneur, ne font ni les sourds ni les aveulges. (73) 
Ceux qui disent: «Seigneur, fais que la vue de nos épouses et de nos enfants 
nous remplisse de joie. Fais que nous prenions la tête des croyants» (74).

En voici aussi d’autres qualités qui caractérisent les croyants:

««Qui ne font pas de faux témoignages». On a donné à ce terme 
plusieurs sens: Le polythéisme et l’adoration des idoles, ou le 
m ensonge, l’erreur et la futilité; ou encore le chant et les 
divertissements; ou enfin les mauvaises assemblées etc... D’autres ont 
affirmé qu’il s’agit de faux témoignages proprement dits en se basant 
sur le hadith suivant rapporté dans les deux Sahih, dans lequel le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit: «Vous dirai-je 
quels sont les grands péchés?». Les compagnons répondirent: «Certes, oui, 
ô Messager de Dieu». Il reprit: «Ce sont le polythéisme, la désobéissance 
aux parents». Etant accoudé, il s ’assit et poursuivit: «Ainsi que les paroles 
mensongères et le faux témoignage». Il répéta cela au point où les hommes 
dirent: «Si seulement il cesse de les répéter» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim)(I).

Il s’avère que le sens exact signifie: Ils ne sont plus présents 
quand on présente un tel témoignage.

«Mêlés à une conversation oiseuse, conservent leur dignité» C’est à
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dire quand ils passent par des assemblées où on ne raconte que des 
futilités, ils s’en écartent noblement sans y prendre part.

«Qui, lorsqu’on leur récite les versets de leur Seigneur, ne font ni les 
sourds ni les aveugles». A  l’inverse de l’incrédule qui, en entendant les 
paroles de Dieu, persévère dans son impiété sans être touché, dans 
son égarement et son aberration c’est comme ces enseignements ne 
l’intéressent pas. Mais les croyants sont ceux que Dieu cite dans ce 
verset: «Les vrais croyants sont ceux dont les cœurs frissonnent l’orsqu’on 
prononce le nom d’Allah. Ce sont ceux dont la foi augmente quand ils 
entendent réciter le Livre. Ce sont ceux qui ne se fient qu’à leur Seigneur» 
[Coran VIII, 2]. Mais les incrédules deviennent sourds et aveugles dès 
qu’on leur rappelle les signes de Dieu sans en tirer aucun profit.

«Qui disent: «Seigneur, fais que la vue de nos épouses et de nos 
enfants nous remplisse de joie». En d’autres termes, ils demandent à 
Dieu de leur accorder une descendance qui n’adorent que le Seigneur 
et qui obéissent. A ce propos, on a demandé à Al-Hassan Al-Basri 
d’interpréter ce verset, il répondit: Tout musulman souhaite voir son 
épouse, son frère, son fils et son ami se conformer aux enseignements 
de Dieu sans Lui désobéir. Par Dieu, ceci n’apporte au musulman que 
la joie et la gaité.

«Fais que nous prenions la tête des croyants» C’est à dire: Que nous 
soyons des modèles à imiter à faire le bien, ou qui appellent au bien. Il 
est cité dans le Sahih de Mouslim, d’après Abou Houraira que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque le 
fils  d'Adam meurt, ses œuvres cessent sauf ces trois: Un bon fils  qui lui 
invoque Dieu, une science utile et une aumône courante» (Rapporté par 
M ouslim /1 *.
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’û îa ’ika yujzawna-l-gurfata bimâ sabarû wa yulaqqawna fîhâ tahiyyatan 
wa salâman (75) hâlidîna fîhâ hasunat mustaqarran wa muqâman (76) 
qui mâ ya'ba’u bikum rabbî lawlâ du ‘âA’ukum faqad kaddabtum  
fasawfa yakûnu lizâma (77).

En récompense de leur persévérance, ceux-là occuperont les places les 
plus enviablès du paradis. Ils seront entourés de respect et d’hommages. 
(75) Ils y séjourneront éternellement. Douce et paisible retraite. (76) Dis: 
Mon Seigneur ne s’intéresse à vous que dans la mesure où vous Le priez. 
Voiis avez traité ses révélations de mensonge. Vous serez châtiés. (77).

Ces serviteurs du Miséricordieux qui jouissent de toutes ces 
qualités seront récompensés par la plus belle récompense qui sont les 
salles du paradis dans les places les plus enviables, parce qu’ils ont 
été constants en appliquant les pratiques cultuelles et observant les 
ordres divins. Ils y trouveront la paix et le salut, le respect et 
l’hommage. Car les anges viendront les saluer par le mot: «Paix» en 
leur souhaitant la bienvenue aux demeures de félicité.

«Ils y séjourneront éternellement», sans vouloir les changer par 
d’autres demeures et sans les quitter, en confirmation des paroles 
divines: «Les bienheureux iront au Paradis. Ils y séjourneront 
éternellement autant qu’auront duré les deux et la terre» [Coran XI, 108].

«Douce et paisible retraite» Comme demeure dont l’aspect est 
ravissant, le gîte est merveilleux et la félicité est pemanente.

«Dis: Mon Seigneur ne s’intéresse à vous que dans la mesure où vous 
le priez» Cela signifie que Dieu ne se soucie plus de vous si vous ne 
l’adorez pas, car II n’a créé les hommes que pour l’adorer, proclamer 
son unciité et le glorifier matin et soir. Ibn Abbas a commenté cela en 
disant: Si vous n’avez pas la foi, Dieu n’a plus besoin des impies, car 
s’il était autrement; Il les aurait fait.aimer la foi comme II l’a fait pour 
les croyants. «Vous avez traité ses révélations de mensonges» ô vous les 
incrédules, subissez donc le châtiment promis et ne blâmez que vous- 
mêmes.
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26 - SOURATE DES POETES

• 227 versets

Révélée à La Mecque à l'exception des versets 133 et suivants 

Révélée à la suite de la sourate de l ’Echéance

Bismi-L-Lâhiu-r-Rahmâni-r-Rahîm

Tah STn mTm (1) tilka ’a yâtu-l-kitâbi-l-mubîni (2) la'allaka bâhi‘un 
nafsaka ’allâ yakûnû muminîna (3) ’in nasa’ nunazzil ‘alayhim mina-s- 
sama’i 'a yatan fazallat ’a‘nâquhum lahâ hadi‘îna (4) wamâ ya’tîhim min 
dikrim-mina-r-Rahmâni muhdatin ’illâ kanû ‘anhu mu‘ridîna (5) faqad
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kaddabû  fasaya‘tîhim ’am ba’u mâ kânû bihî yastahzi’ûna (6) ’awa lam 
yaraw ilâl-l-’ardi kam ’ambatnâ fîhâ min kulli zawjin karîmin (7) ’innâ fî 
d â lik a  la ’âAyatan wamâ kâna ’ak taru h u m  m u’m inîna (8) wa ’inna 
rabbaka lahuwa-l-’Azîzu-r-Rahîmu (9).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
Ta. Sin. Mim. (1) Ce sont des versets du Livre évident (2) Vas-tu te 

consumer de chagrin à cause de leur incrédulité (3) Si nous l’avions voulu, 
nous aurions fait descendre du ciel un signe devant lequel ils se seraient 
unanimement inclinés. (4) Chaque fois qu’ils reçoivent du Miséricordieux un 
noi|vel avertissement, ils le négigent (5) Ils le traitent de mensonge. La 
sincérité de ce qu’ils tournent en dérision leur apparaîtra un jour. (6) Ne 
voient-ils pas la grande variété de plantes bienfaisantes que nous faisons 
pousser une terre. (7) Ceci comporte cependant un enseignement. Mais la 
plupart des hommes ne croient pas. (8) Ton Seigneur est toute majesté et 
toute miséricorde (9).

Nous avons déjà parlé des lettres qui se trouvent au début de 
certaines sourates en commentant la sourate de la Vache.

«Ce sont des versets du Livre évident», le Coran qui comporte de 
versets clairs discernant la Vérité de l’erreur et le chemin droit de 
l’aberration. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en le 
divulguant, éprouva certain chagrin en trouvant des hommes qui le 
renièrent et le contredirent. Il s’agit des incrédules de Qoraïch qui en 
ont mécru. Dieu le réconforte en lui disant: «Vas-tu consumer de chagrin 
à cause de leur incrédulité» tant il était avide à ce que tous les hommes 
le suivent, comme II lui a dit dans un autre verset: «Ne te lamente pas 
sur leur sort» [Coran XXXV, 8].

«Si nous l’avions voulu, nous aurions fait descendre du ciel un signe 
devant lequel, ils se seraient unaninement inclinés». Ce qui signifie que si 
Dieu le voulait, Il ferait descendre un signe du ciel qui porterait ces 
incrédules à courber leurs nuques devant lui qui serait comme une 
force pour les contraindre à croire. Mais ce que Dieu voulut, c’est que 
les hommes croient de bon gré par persuation et conviction, tout 
comme II l’a montré dans ce verset: «Si ton Maître l’avait voulu, 
l’univers aurait embrassé sa foi» [Coran X, 99] et dans cet autre: «Si ton 
Maître l’avait voulu, Il n’aurait fait des hommes qu’un seul peuple» [Coran 
XI, 118]. Mais II a voulu avoir un argument contre Ses serviteurs, au
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jour dernier, en leur envoyant ses Prophètes afin de les diriger, ( 
appuyés par les Livres et les enseignements.

«Chaque fois qu’ils reçoivent du Miséricordieux un nouvel 
avertissement, ils le négligent». Aucun nouveau Livre de Dieu ne leur 
pervient sans qu’ils s’en détournent en le reniant. D’autant plus, ils- 
traitent les Prophètes de menteurs et se moquent d’eux. Il leur viendra 
de nouvelles de ce dont ils se raillent.

Puis Dieu rappelle à ses serviteurs son omnipotence dans la 
cération, en donnant pour exemple la terre qui donne des espèces 
différentes de plantations, de récolte, de frutis... Tout cela constitue un 
signe de son pouvoir, mais hélas, peu de gens en croient.

«Ton Seigneur est toute majesté et toute miséricorde». En d’autres 
termes, il ne hâte pas le supplice avant de donner aux hommes le 
temps de croire, car, une fois II les prend, Il les châtiera sans 
indulgence, comme II est clément envers ceux qui se repentent et 
reviennent à Lui.

wa’id nâdâ rabbuka M ûsa“' ’an i’ti-l-qaw m a-z-zâlim îna (10) qawma 
F ir‘awna ’alâ yattaqûna (11) qâla rabbi ’innT ’ahâfu ’ay-yukaddibûni 
(12) wa yadîqu sadrî walâ yan taliqu  lisânî fa’arsil ’ilâ H ârûna (13) 
walahttm ‘alayya dambun fa’ahâfu ’ay-yaqtulûni (14) qâla kallâ fadhabâ
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bi’ay â tin a  ’innâ m a‘akum mustami‘ûna (15) fa’tiyâ Fir'aw na faqûla 
innâ rasûlu rabbi-l-‘a  lamîna (16) ’an ’arsil m a‘anâ banT ’i s r a ’îla (17) 
qâla ’alam nurabbika fînâ walîdan wa lab itta  fînâ min ‘um urika sinîna 
(18) wa fa 'alta fa‘lataka-l-latî fa‘alta wa ’anta mina-l-kâfirîna (19) qâla 
fa 'altuha' ’id an w a’ana-m ina-d-da llîna (20) fafarartu  m inkum  lammâ 
hiftukum  fawahaba lî rabbî hukm an wa ja 'a lan î m ina-l-m ursalîna (21) 
wa tilka ni‘matun tamunnuhâ ‘alayya ’an ‘abbatta barif ’isra ’ila (22).

Ton Maître dépêcha, un jour, Moïse auprès du peuple pervers (10) Le 
peuple de Pharaon, dépourvu de tout respect humain. (11) Seigneur, dit 
Moïse, je crains d’être traité de menteur. (12) Le souffle me manque. Je ne 
suis pas éloquent. Envoie Aaron à ma place. (13) Ils m’accusent de crime. 
Je crains qu’ils ne me mettent à mort. (14) Tu n’as rien à craindre. Partez 
tous deux avec mes signes. Je suis avec vous et je vous entends. (15) Allez 
tous deux rejoindre Pharaon et dites-lui: «Nous sommes les envoyés du 
Maître de l’univers (16) Confie-nous les enfants d’Israëb>. (17) N’as-tu pas 
été élevé chez nous pendant ton enfance? lui dit Pharaon, et n’as-tu pas 
passé parmi nous plusieurs années de ta vie? (18) Ingrat, tu nous a répondu 
par un forfait. (19) C’est vrai, j’ai commis un forfait, mais je manquais de 
discernement. (20) Je vous ai fui par crainte. Mon Seigneur m’a donné la 
sagesse et m’a désigné comme envoyé. (21) Le bienfait que tu me rappelles, 
excuse-t-il, que tu aies asservi les enfants d’Israël. (22-).

Après que Dieu ait appelé Moïse sur le côté droit du Mont, lui a 
parlé, l’a élu de préférence aux autres, Il lui ordonne d’aller trouver le 
peuple pervers, le peuple de Pharaon qui ne Le craint pas. Et Moïse 
de répondre; «Seigneur, je crains d’être traité de menteur. Le souffle me 
manque. Je ne suis pas éloquent. Envoie Aaron à ma place. Ils m’accusent 
de crime. Je crains qu’ils me mettent à mort». Tels furent les excuses 
présentées par Moïse au Seigneur, comme nous avons raconté son 
histoire en détail en commentant la surate de Ta.Ha. A savoir que la 
cause pour laquelle Moïse avait quitté l’Egypte, c’était d’avoir tué le 
copte. Dieu le rassure: «Tu n’as rien à craindre» Tout comme II lui a dit 
dans un autre verset: «Nous t’accordons l’appui de ton frère. Nous vous 
donnerons une telle autorité.» [Coran XXVIII, 35].

Puis Dieu leur ordonne de dire à Pharaon qu’ils sont ses Envoyés, 
pour qu’il envoie avec eux les fils d’ Israël, de les libérer de leur
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servitude, de ses méfaits et sa tyrannie, car ils sont les serviteurs fidèles 
de Dieu. Mais Pharaon se détourna de Moïse par mépris et répondit par 
lui rappeler ses bienfaits sur lui: «Nas-t#pas été élevé chez nous pendant ton 
enfance?». Il lui reprocha aussi; tu n'as été que méconnaissant envers 
nous après tout, et en plus tu as tué un des nôtres.

Moïse répliqua: «C’est vrai, j’ai commis un forfait, mais je manquais 
de discernement». Car ce fut avant qu’il ait ïreçu le message et été 
favorisé par la Prophétie. «Je vous ai fui par crainte», mais maintenant, 
je me pésente en tant qu’envoyé du Seigneur, si tu Lui obéis, tu seras 
sauvé, sinon, tu seras perdu. «Le bienfait que tu me rappelles, excuse-t-il 
que tu aies asservi les enfants d’Israël» C’est à dire: tout le bien que tu 
m'as avancé, tu l'as annihilé par l'asservissement des fils d'Israël que 
tu les charges de corvée pour toi et pour ton peuple. Tous tes bienfaits 
que tu m'as accordés n'équivalent pas ton injustice envers ces gens-là.

qâla F ir’awnu wamâ rabbu-l-’âlamina (23) qâlu rabbu-s-samâwâti wa-1- 
’ardi wainâ baynahumâ1 ’in kuntum mûqinîna (24) qâla liman haw lahu 
’alâ tastàm i‘ûna (25) qâla rabbukum wa rabbu 'a  ba1 ’ikumu-l-’awwalîna
(26) qâla ’inna rasûlakumu-l-ladT ’ursila ’ilaykum lam jnûnun (27) qâla 
rabbu-l-m asriqi wa-l-magribi wamâ baynahum a1 ’in kuntum  ta ‘qilûna 
(28).

Pharaon reprit: «Qu’est-ce que le maître de l’univers?» (23) C’est le 
créateur des deux et de la terre et de l’espace qui les sépare pour ceux qui 
croient. (24) Se retournant vers son entourage, Pharaon s’exclama: «Avez- 
vous entendu?» (25) Oui, répliqua Moïse, c’est votre maître et le maître des 
premiers hommes. (26) Le Prophète qu’on vous a envoyé est un possédé.
(27) O ui, Il est le maître de l’Orient et de l’Occident et de ce qui les 
sépare pour ceux qui réfléchissent (28).
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Poussé par son incrédulité, son obstination et sa rebellion, 
Pharaon demanda à Moïse: «Qui est le maître de l’univers?». Car il 
disait à son peuple: «Je ne vous connais pas d’autre dieu que moi» [Coran 
XXVIII, 38] cherchant à égarer son peuple qui lui obéissait, et croyait 
qu’il n’y a d’autre Dieu que leur roi. Moïse lui répondit: «Je suis l’envoyé 
du Seigneur des mondes». Mais Pharaon s’exclama: «Qui donc est le 
Seigneur des mondes? Existe-il un autre dieu que moi?».

Moïse répondit à Pharaon: «Il est le Maître de l ’Orient et de 
l’Occident et de ce qui les sépare». C’est Lui le maître et le souverain de 
tout ce qu’il a créé: deux, terre, mers, déserts, plantes, fruits, et ce qui i 
sépare les deux et la terre comme air et oiseaux. Tous les hommes 
sont Ses serviteurs, «pour ceux qui réfléchissent» si seulement vous 
comprenez.

Alors Pharaon dit à ceux qui l’entouraient de sa cour, ses chefs et 
d’autres, en se moquant des propos de Moïse: «Avez-vous entendu? 
N’êtes-vous étonnés de ces paroles que vous avez un autre dieu que moi?» 
Mais Moïse ne tarda à répliquer: «C’est votre maître et le maître des 
premiers hommes». Il est le créateur de tous les hommes depuis 
l’éternité. Et Pharaon de répondre: «Le Prophète qu’on vous a envoyé est 
un possédé», et ne raisonne pas présumant que je ne suis pas votre 
dieu. «Oui», affirme Moïse «Il est le maître de l’Orient et de l’Occident et 
de ce qui les sépare pour ceux qui réfléchissent». Il est le véritable Dieu 
qui fa it les astres apparaître du côté de l’orient et disparaitre à 
l’occident. Si vous considérez Pharaon un dieu, qu’il les fasse 
autrement en faisant de l’orient un occident et vice versa. Abraham, 
avant lui a dit à Nemrod: «Allah fait lever le soleil à l’Orient, fais- le 
lever, toi, à l’occident» [Coran II, 258].

Se trouvan t incapable d ’a ffron te r Moïse, même par des 
arguments, Pharaon s’emporta, usa de sa force et de son pouvoir pour 
répondre à Moïse ce que nous allons citer d-bas.

547

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


qâla la’in i-t-tahadta ’ilahan gayrî la’aj'a lannaka mina-l-masjûnîna (29) 
qâla ’awalaw j i ’tuka bisay’im -m ubînin (30) qâla fa ’ti bihT ’in kun ta  
mina-s-sadiqîna (31) fa’alqâ ‘asâhu fa’id â  hiya t u'bânum -m ubînun (32) 
wa naza‘a yadahû fa’id â  hiya b a y d a ’u li-n-nâzirîna (33) qâla lilm ala’i 
hawlahu ’inna h âd â  lasâhirun ‘alîmun (34) yurîdu ’ay-yuhrijakum min 
’ardikum bi sihrihî fam âdâ ta’murûna (35) qâlïï ’arjih wa ’ahâhu wab‘at 
fî-l-m ada’ini hâsirîna (36) ya’tûka bikulli sahhârin ‘alîmin (37).

Si tu adores un autre Allah que moi, je te jetterai en prison. (29) 
Même si je t’apporte une preuve indiscutable! (30) Apporte-la, si vraiment 
tu l’as. (31) Moïse lança son bâton qui se transforma aussitôt en serpent. 
(32) Il montra sa main qui apparut blanche aux spectateurs. (33) Pharaon 
confia à ses intimes: «C’est vraiment un magicien extraordinaire» (34) «Il 
cherche à vous chasser de votre pays avec ses sorcelleries. Qu’en pensez- 
vous?» (35) Ses intimes lui dirent: «Fais-le patienter lui et son frère et 
envoie dans chaque ville des messagers (36) qui recruteront les meilleurs 
magiciens» (37).

Pharaon, se sentant incapable de faire face à Moïse soit en 
argument soit en force, le menaça de l’emprisonner s’il prend un autre 
dieu que lui. Moïse de lui répondre: «Même si je t’apporte une preuve 
indiscutable». -Apporte-la, si tu es véridique, répliqua Pharaon. Moïse 
jeta son bâton, et le voici un grand serpent qui circule dont la bouche 
est ouverte et sa forme est effrayante. Puis comme une autre preuve, 
il montra sa main, et la voici blanche pour ceux qui regardaient. 
Pharaon, devant ce fait, ne trouva aucun argument que de dire à ses 
alentours: «C’est vraiment un magicien extraordinaire» Il voulut par là 
convaincre ses intimes que les preuves apportées par Moïse ne sont 
que des sorts des magiciens et non comme des miracles. Et pour les 
inciter contre lui, Pharaon s’écria: «Il chercha à vous chasser de votre
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pays avec ses sorcelleries. Qu’en pensez-vous?» C’est à dire: Moïse, par 
sa magie, aura beaucoup de partisans et une grande suite, et pourra 
vaincre le peuple de Pharaon et le soumettre à sa volonté. Il consulta 
ses intimes: «Qu’en pensez-vous», qu’est-ce qu’on doit faire pour 
l’affronter et lui faire face?». Ils lui répondirent: «Fais-le patienter lui et 
son frère et envoie dans chaque ville des messagers qui recruteront les 
meilleurs magiciens». Remets-le à plus tard, lui et son frère, et envoie 
des gens qui t ’amèneront de tous le coins de ton royaume tout 
magicien savant, ainsi tu pourras vaincre Moïse. Tel fut le dessein de 
Dieu qui a voulu que tous les hommes seront rassemblés sur un 
même tertre et verront les signes de Dieu sans aucune contestation.

fajumi‘a-s-saharatu limûqâti yawmim ma‘lûmin (38) wa qîla li-n-nâsi hal 
’antum mujtami‘ûna (39) la ‘allanâ nattabi‘u-s-saharata ’in kânu humu-1- 
gâlib îna (40) falam m â ja^’a-s-saharatu  qâlû li-F ir‘awna ’a ’inna lanâ 
la’ajran ’in kunnâ nahnu-l-galibîna (41) qâla na‘am wa ’innakum ’ida-1- 
laminal-l-muqarrabîna (42) qâla lahum Mûsa ’alqû ma ’antum mulqûna 
(43) fa’alqaw hibâlahum wa ‘isiyyahum wa qâlû bi‘izzati F ir‘awna ’innâ 
lanahnu-l-gâlibûna (44) fa’alqâ M ûsâ ‘asâhu  fa’id â  hiya talqafu  mâ 
ya’fikûna (45) fa’ulqiya-s-saharatu sâjidîna (46) qâlu I f  mannâ birrabi-1- 
‘âlamîna (47) rabbi Mûsâ wa Hârûna (48).

Les magiciens furent convoqués à un jour fixé. (38) Toute la 
population fut invitée. (39) «Nous sympathiserons avec les magiciens, s’ils
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ont le dessus», dit la foule. (40) Une fois assemblés, les magiciens dirent à 
Pharaon: «Nous récompenseras-tu, si nous l’emportons» (41) Sans doute, 
répondit-il, je vous admettrai dans ma cour (42) Moïse leur dit: 
«Commencez». (43) Ils lancèrent leurs cordes et leurs bâtons en disant: 
«Par la gloire de Pharaon, la victoire est à nous» (44) A son tour, Moïse 
lança son bâton et le voilà qui enlève jusqu’aux traces de leurs artifices (45) 
Les magicines se jetèrent la face contre terre. (46) Ils s’écrièrent: «Nous 
nous soumettons au Maître de l’univers (47) Le «Allah de Moïse et 
d’Araon». (48).

Les magiciens furent réunis. Ils étaient au nombre de douze mille - 
ou quinze mille selon d’autres-, et les plus habiles et savants. Les 
gens s’empessèrent à être témoins de ce spectacle qui bientôt allait se 
produire. Ils dirent: «Nous sympathiserons avec les magiciens s’ils ont le 
dessus», sans dire: nous suivrons la vérité qui va éclater. Car la gent du 
peuple ne fait que suivre son maître.

Une fois se trouvant réunis devant Pharaon, sa cour, ses esclaves 
et ses conseillers, les magiciens quémandèrent ses faveurs s’ils auront 
le dessus sur Moïse: «Nous récompenseras-tu, si nous l’emportons?». Et 
lui de les rassurer de leur promettre: «Sans doute, je vous admettrai dans 
ma cour». Vous serez rapprochés de moi et ferez partie de mes 
intimes.

Les magiciens se rendirent alors au lieu où ils devaient montrer 
leurs magies à Moïse. Ils lui dirent: «Serons-nous les premiers à jeter 
ou toi?». Il leur répondit: «Jetez ce que vous avez à jeter» et eux de 
s’écrier: «Par la gloire de Pharaon, la victoire est à nous». Des propos 
que les ignorants profèrent lorsqu’ils vont aduler les autres.

Moïse jeta son bâton à son tour, et le voilà qui engloutit tout de ce 
que les magiciens avaient fabriqué. Ainsi la vérité se manifesta et leurs 
manœuvres furent inutiles. Les magiciens, constantant que ce fut 
quelque chose qui n’émane que d’un grand puissant, tombèrent alors 
prosternés, crurent en Moïse et se soumirent au Seigneur des mondes 
dans un moment solennel où Pharaon essuyait un grand échec. Mais il 
était un homme insolent et audacieux, se détourna de Moïse et 
commença à menacer les magiciens qui lui causèrent ce grand 
scandale. Il leur dit: «Ce doit être votre chef celui qui vous a enseigné la

550

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


magie. Vous aurez de mes nouvelles», comme il leur a dit dans un autre 
verset: «C’est là une machination organisée d’avance..» [Coran VII, 123].

qâla ’a1 m antum  lahû qabla ’an ’a 'd an a  lakum ’innahû lakabîrukumu-1- 
lad î ‘allamakumu-s-sihra falasawfa ta ‘lamûna la’u q atti‘anna ’aydiyakum 
wa ’arjulakum  min hilâfin wa la’usallibannakum ’ajm a‘îna (49) qâlû lâ 
dayra ’inria ’ilâ rabbinâ munqalibûna (50) ’inna natm a‘u ’ay-yagfira lanâ 
rabbunâ hatâyâria ’an kunria ’awwala-l-mu’minîna (51).

«Comment, vous vous soumettez à Lui avant que je vous autorise», 
s’écria Pharaon. «Ce doit être votre chef, celui qui vous a enseigné la 
magie, vous aurez de mes nouvelles». Je vous ferai couper un pied d’un côté 
et une main de l’autre et je vous ferai tous crucifier. (49) Qu’importe! 
répondirent-ils. Ne ferons-nous pas retour à notre Seigneur, (50) Nous 
souhaitons qu’Allah nous pardonne nos péchés pour avoir fait notre 
soumission les premiers (51).

Les menaces de Pharaon ne lui servirent à rien, bien au contraire, 
elles firent accroitre la foi des magiciens et leur soumission à Dieu, car 
en voyant des miracles qui dépassaient le pouvoir humain, la vérité 
leur apparut claire comme le jour. Donc Moïse n’est pas un sorcier 
comme eux, mais un Prophète envoyé. Pharaon leur dit: «Comment, 
vous vous soumettez à Lui avant que je vous autorise», il fallait demander 
mon autorisation étant votre dieu et Seigneur «Ce doit être votre chef, 
celui qui vous a enseigné la magie». Ce fut une impénitence dont chacun 
connaît la cause et sa fausseté. Car les magiciens n’ont jamais 
rencontré Moïse avant ce jour-là, comment pouvait-il être leur chef qui 
leur avait enseigné la magie? Vraiment il y a là un raisonnement inoui.

Pharaon leur menaça ensuite de leur couper les pieds d’un côté et 
les mains de l’autre, ils lui répondirent: «Qu’importe! Ne ferons-nous pas
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retour à notre Seigneur». To ut reviendra vers Lui, car II ne fera plus 
perdre le bonnes actions des hommes, d ’autant plus, Il connaît bien 
commènt tu nous a traités. «Nous souhaitons qu’Allah nous pardonne nos 
péchés» surtout la magie dont tu nous a contraints à pratiquer «pour 
avoir fait notre soumission les premiers» parmi le peuple copte, celui de 
Pharaon.

wa ’awhayna ’ilâ Mûsa ’an ’asri bi'ibâdT ’innakum muttaba‘ûna (52) 
fa’arsala Fir‘awnu fî-l-mada’ini hâsirîna (53) ’inna h a ’ûla’i lasirdimatun 
qalîlûna (54) wa ’innahum lanâ laga ’izûna (55) wa ’innâ lajamî‘un hâd 
irûna (56) fa’ahrajnâhum min jannâtin wa ‘uyûnin (57) wa kunûzin wa 
maqâmin karîmin (58) kadâlika wa ’awratnâhâ barn ’isra’îla (59).

Nous suggérâmes à Moïse de s’enfuir de nuit avec nos serviteurs. Nous 
le prévînmes qu’il serait poursuivi. (52) Pharaon envoya dans les villes des 
agents pour les arrêter. (53) Us ne forment qu’un petit groupe misérable, 
disait Pharaon. (54) Et cependant ils me mettent en souci. (55) 
Heureusement que nous sommes vigilants. (56) Nous arrachâmes les 
Egyptiens à leurs jardins et à leurs sources, (57) à leurs trésors et à leurs 
résidences somptueuses. (58) Tel fut leur sort. Nous fîmes des Israélites 
leurs héritiers. (59).

Comme le séjour de Moïse en Egypte dura longtemps en appelant 
Pharaon et son peuple à l’adoration, de Dieu sans résultat, malgré les 
signes et les preuves q u ’il a présentés. Il ne resta alors que le 
châtiment et le supplice qui devaient subir. Dieu ordonna à Moïse de 
quitter l’Egypte de nuit accompagné des fils d’Israël, et de se diriger 
vers le lieu où II le lui indiquera. M oïse s ’exécuta, et son peuple 
emprunta des coptes des bijoux et de parures la veille de leur sortie.

O n a rapporté que ce fut lors de l’apparition de la lune, et que
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Moïse avait demandé de lui montrer la tombe de Youssof (Joseph). 
Une vieille femme Israélite la lui montra, et alors Moïse emporta le 
linceul avec lui en quittant le pays, même il recommanda aux fils 
d’Israël de le porter avec eux là ils se dirigeront.

Le lendemain matin, Pharaon se mit en colère quand on lui apprit 
qu’aucun Israélite ne se trouve chez lui, et sa fougue devint intense 
contre tous les fils d’Israël. Il envoya dans tous les coins du pays ses 
agents pour recruter une grande armée en s’écriant: «Ces Israélites ne 
forment qu’une petite troupe misérable et irritants pour nous mais 
heureusement que nous sommes nombreux et vigilants». Il se crut 
qu’à tout moment il sera capable d’eux et il les châtiera. Mais Dieu 
était aux aguets, Il s’est vengé de Pharaon et de son peuple en les 
dépouillant de jardins, de sources, de trésors, et des demeures 
somptueuses qu’ils habitaient, et II les donna aux fils d’Israël, comme II 
le montre dans ce verset: «Nous avons appelé à leur succéder le peuple 
hier encore opprimé et, sur la terre couverte de nos bénédictions» [Coran 
VII, 137].

fa’a tb a‘uhum m usriqîna (60) falammâ tarâA’a-l-jam‘âni qâla ’ashâbu  
Mûsa ’innâ lamudrakûna (61) qâla kalia ’inna ma‘iya rabbî sayahdîni 
(62) fa’awhayna ’ilâ Mûsa ’ani-drib bi ‘asâka-l-bahra fanfalqa fakâna 
kullu firqin ka-t-tawdi-l-‘azîm (63) wa ’azlafnâ-tamma-l-’aharîna (64) wa 
’anjaynâ M ûsâ wa mam -m a‘ahu ‘ajm a‘îna (65) tum m a ’agraqnâ-1- 
’a 'h a rîn a  (66) ’inna fî dâlika  la ’âAyatan  w am â kâna ’a k ta ru h u m  
mu’minîna (67) wa ’inna rabbaka lahuwa-l-‘Azîzu-r-Rahîmu (68).
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Les Egyptiens se lancèrent à leur poursuite au lever du jour. (60) 
Lorsque les deux groupes furent en présence, les compagnons de Moïse 
s’érièrent: «Nous sommes atteints». (61) Qu’importe! répliqua Moïse. Mon 
Allah est avec moi. Il me sauvera. (62) Nous ordonnâmes à Moïse de 
frapper les flots avec son bâton. Ils se fendirent aussitôt. Ils formèrent de 
chaque côté comme une haute montagne. (63) Nous attirâmes les 
Egyptiens. (64) Nous auvâmes Moïse et tous les siens. (65) Puis nous 
refermâmes le flots sur les autres. (66) Cette histoire comporte un 
enseignement. Mais la plupart des hommes ne croient pas. (67) Ton 
Seigneur est toute majesté et toute clémence (68).

D’après plusieurs exégètes, Pharaon sortit à la tête d’un grand 
nombre de ses ministres, conseillers et commandants, et atteignirent le 
littoral au lever du soleil. «Lorsque les deux groupes furent en présence, 
les compagnons de Moïse s’écrièrent: «Nous sommes atteints». Arrivés sur 
le rivage de la mer(Rouge), à la vue de Pharaon et sa grande armée, 
les Israélites éprouvèrent une certaine frayeur, mais Moïse les rassura: 
«Qu’importe! Mon Allah est avec moi. Il me sauvera». Ne redoutez rien, 
ils ne peuvent rien contre vous car Dieu m’a ordonné de vous conduire 
jusqu’ici et m’a promis qu’il me mettra à l’abri, ainsi que yous, du mal 
de Pharaon. A savoir que Aaron -que Dieu le salue- et Youch'a Ben 
Noun étaient à la tête des fils d’Israël et le croyant du peuple de 
Pharaon, tandis que Moïse était à l’arrière avec les autres. Dieu alors 
ordonna à Moïse de frapper les flots avec son bâton, et voilà que la 
mer s’entouvrit et chacune de ses deux parties devint pareille à une 
immense montagne.

Mouhammad Ben Ishaq a raconté que Dieu inspira la mer que 
lorsque Moïse la frappe, elle doit être fendue de sorte de laisser un 
passage à Moïse et à son peuple. Au premier coup de bâton, la mer 
s’agita et les flots s’entrechoquèrent par crainte et redoute du 
Seigneur.

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «La mer fut transformée en douze 
passages dont chacun fut destiné à l’une des sectes des fils d’Israël. 
Les hommes, en passant, regardait l’un l’autre à travers des flots qui 
furent comme des murs séparant les uns des autres, et on put aussi 
voir le fond qui apparut comme une terre solide, tout comme Dieu le
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montre dans ce verset: «Ouvre-leur un chemin à travers les flots», lui 
commandâmes-nous. «Ne crains pas d’être rejoint et sois sans inquiétude» 
[XX, 77],

Dieu fit approcher de la mer Pharaon et son armée. A ce moment 
Moïse fut sauvé avec son peuple, et Dieu fit engloutir Pharaon et les 
siens. Ibn Mass'oud a commenté ce fa it et dit: Une fois Moïse se 
trouva avec les fils d'Israël et ceux qui ont cru en lui, et Pharaon et 
son armée dedans les flots, ceux-ci se refermèrent sur eux et les 
engloutirent du premeir au dernier. La mer parut alors noire à cause du 
grand nombre de naufragés».

«Cette histoire comporte un enseignement.» et un grand miracle pour 
les croyants, et afin qu’ils sachent que Dieu est omnipotent et sa 
répression est redoutable. «Mais la plupart des hommes ne croient pas» 
Le Seigneur, est, en vérité, le tout-Puissant et le Miséricordieux.

wa-tlu ‘alayhim naba’a ’Ibrâhîm a (69) ’id qâla li‘abîhi wa qawmihî mâ 
ta ‘budûna (70) qâlû na‘budu ’asnâman fanazallu lahâ ‘âkifîna (71) qâla 
hal yasm a‘unakum  ’id tad ‘ûna (72) ’aw yanfa‘ûnakum  ’aw yadurrûna 
(73) qâlû  bal w ajadnâA ’âAbâA,anâ kad  âlika y aP alû n a  (74) qâla  
a fa ra ’aytum  m â kuntum  ta ‘budûna (75) ’antum  wa ’âAbâA,ukum u-l-’- 
aqdamûna (76) fa’innahum ‘aduwwu-l-If ’illâ rabba-l-'âlamîna (77).

Raconte-leur l’histiore d’Abraham. (69) Il dit, un jour, à son père et à 
son peuple!» Qu’adorez-vous là?. (70) Ils répondirent: «Nous adorons les 
idoles. Nous leur vouons un culte». (71) Vous entendent-elles quand vous les 
invoquez? interrogea Abraham. (72) Vous servent-elles ou vous nuisent- 
elles?» (73) Non, mais nos pères pratiquaient un tel culte. (74) Eh bien!
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Sachez-le; les idoles que vous adorez (75) et qu’adoraient vos pères (76) 
sont mes ennemis. H n’y a qu’un maître de l’univers. (77).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
raconter à ses compagnons l’histoire d’Abraham, le modèle des 
hommes droits, afin de le prendre comme Imam et le suivent en 
imitant sa sincérité et son dévouement, et ceci en n’adorant que le 
seul Seigneur qui n’a pas d’associés, et en désavouant ce que font les 
idolâtrés.

Un jou r, Abraham demanda à son père et à son peuple: 
«Qu’adorez-vous?». Ces idoles qui devant lesquelles vous vous 
prosternez vous entendent-elles, lorsque vous les invoquez, ou vous 
sont-elles utiles ou nuisibles?. La réponse fut la suivante: «Non, mais 
nos pères pratiquaient un tel culte» Donc ils ne font que suivre leurs 
pères dans leur adoration de ces idoles sans aucune réflexion.

Il leur dit: «Sachez que les idoles que vous adorez et qu’adoraient vos 
pères, sont mes ennemis. Il n’y a qu’un seul maître de l’univers» Abraham 
a voulu dire par cela: pour moi ces idoles ne signifient rien, qu’elles me 
nuisent donc si elles en sont capables, elles ne sont que mes 
ennemis. Ainsi Abraham désavoua le culte de son père et de son 
peuple: «Je réprouve ce que vous adorez. Je n’adore que Celui qui m’a 
créé. H me mettra dans le bon chemin» [Coran XLIII, 26-27].

1-ladî halaqanî fahuwa yahdîni (78) wa-l-ladî huwa yut‘imum wa yasqîni 
(79) wa ’id â  m arittu  fahuwa yasfîni (80) w a-l-ladî yum îtunî tum m a 
yuhyîni (81) wa-l-ladX ’atma‘u ’ay-yagfira lî h a f î’atî yawma-d-dîni (82).

C’est Lui qui m’a créé et qui me dirige, (78) qui me nourrit et me 
donne à boire. (70) qui me gq,érit quand je tombe malade, (80) qui me fera 
mourir et me ressuscitera, (8l) qui, je l’espère, absoudra mes péchés au jour 
du jugement dernier. (82).
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Abraham répondit: je n’adore que Celui qui est capable de faire 
ces choses-là:

-Qui crée et dirige, Il égare, comme II dirige vers le chemin droit, 
quiconque veut être égaré ou dirigé, bien que tout cela a été 
prédestiné.

-Qui nourrit et qui abreuve, en d’autre terme: Il est celui qui assure 
la subsistance des hommes et pourvoit à leurs besoins.

-Qui guérit les malades, car II est le seul guérisseur, malgré qu’il 
est le créateur des maladies d’après sa prédestination.

-Qui fait mourir les hommes et les ressuscitera au jour dernier.

-Qui pardonne les péchés de quiconque se repent et revient à Lui.

rabbi hab lî hukman wa ’alhiqnî bi-s-sâlihîna (83) waj‘al-lî lisâna sidqin 
fî-l-’a hirîna (84) waj‘alnî min waratati jannati-n-na‘îmi (85) wagfir li’abT 
’innahû kâna mina-d-dâAllîna (86) walâ tuhzinî yawma yub‘atûna (87) 
yawma lâ y an fa‘u m âlun walâ banûna (88) ’illâ m an ’a tâ-L -L âha 
biqalbin salîmin (89).

Seigneur, donne-moi la sagesse et compte-moi au nombre des justes. 
(83) Fais que je laisse la réputation d’un homme sincère parmi les 
générations à venir. (85) Pardonne à mon père d’avoir été parmi les égarés. 
(86) Ne m’humilie pas au jour de la résurrection. (87) Au jour où les 
richesses et les enfants n’auront plus de valeur. (88) Une âme pure étant 
seule agréable à Allah. (89).

Abraham demande à Dieu de lui accorder la sagesse, ou la 
science ou le Coran, selon différentes interprétations des ulémas et de 
le placer au nombre des justes. On a rapporté que le Messager de
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Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- disait lors de son agonie: «Grand 
Dieu, que ce soit avec le plus haut Compagnon», et aussi il invoquait 
le Seigneur par ces mots: «Grand Dieu, fais-nous vivre soumis 
(musulmans), fais-nous mourir soumis, rattache-nous aux gens de 
bien, non humiliés ni apostasiés».

«Fais que je fasse la réputation d’un homme sincère parmi les 
générations à venir» C’est à dire: assigne-moi une langue de vérité 
qu’elle soit un exemple pour la postérité et qu’elle m’imite, et que ces 
générations ne parleront de moi que du bien. «Appelle-moi parmi les 
héritiers du jardin de la félicité» et dans la vie future, que mon sort soit 
dans le Paradis du délice.

«Pardonne à mon père d’avoir été parmi les égarés», mais Abraham 
cessa cette invocation en faveur de son père après avoir constaté qu’il 
était parmi les incrédules et égarés invétérés, car Dieu a montré son 
cas dans ce verset: «Si Abraham implora le pardon d’Allah en faveur de 
son père, c’est qu’il le lui avait promis. Lorsqu’il se rendit compte que son 
père était l’ennemi d’Allah, il le désavoua» [Coran IX, 114],

«Ne m’humlilie pas au jour de la résurrection» En d’autres termes: 
fais que je ne serais plus humilié au jour du jugement dernier à cause 
de mon père, le jour où tous les hommes seront jugés selon leurs 
oeuvres. A ce propos, Abou Houraira rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la résurreection, 
Abraham rencontrera son père enveloppé de poussière et d ’humiliation». 
Suivant une autre version, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Au jour de la résurrection, Abraham rencontrera son père 
Azar dont le visge sera couvert d ’humiliation et de poussière. Abraham lui 
dira: «Ne t ’ai-je pas demandé de ne pus me déosobéir?» Il lui répondra: 
«Aujourd’hui, je  ne te désobéis pas». Puis Abraham s ’adressera au 
Seigneur: «Mon Dieu, Tu m ’as promis de ne pas me faire l ’affront où Tu 
ressusciteras les hommes. Quelle honte serait-elle plus grande pour moi que 
de voir mon père dépourvu de Ta miséricorde?» Dieu -à Lui la puissance et 
la gloire- dira: «J’ai interdit aux incrédules d ’entrer au Paradis». Ensuite 
on dira: «Ô Abraham, qu’as-tu à tes pieds?». Abraham regardera et 
trouvera une hyène toute maculée, on la prendra et on la précipitera dans
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«Au jour où les richesses et les enfants n’auront plus de valeur» Ce 
jour-là, ni biens ni enfants ne pourraient préserver l’impie du châtiment 
même s’il donnait tout l’or de la terre pour se racheter. Seule la foi 
servira à l’homme et qu’elle soit sincère.

«Une âme pure étant seule agréable à Allah». Cette âme sera 
purifiée du polythéisme et de grands péchés. Mais Ibn Abbas a dit qu’il 
s’agit du témoignage qu’il y a d’autres divinités que Dieu. Quant à 
Sa'id Ben Al-Moussaiab, il a avancé que l’âme pure est celle du 
croyant, tandis que celle de l’hypocrite est malade et tachée de 
souillure.

le feu» (Rapporté par Boukhari, d’après Abou Houraira, et Nassaï)(1>.

wa ’uzlifati-l-jannatu li-l-muttaqîna (90) wa burrizati-l-jahîmu-li-l-gâwîna 
(91)wa qîla lahum ’ayna mâ kuntum ta‘budûna (92) min dûni-L-Lâhi hal 
yansurûnakum ’aw yantasirûna (93) fakubkibû fîhâ hum wa-l-gâwûna

(1) Jjis» « ‘jr* jÿ  tioLiJI çjj j j i  »Ijl
illîl L Jj i j  ¿iwipï ^ oy\ JjjLi V ûJJ Jit pJI

i/1 J>*î* ^  Cj* <4s*" <4̂* Çji ijj*“ ^
y *  lili ¿XJU-j C ~ £  Jl Ij i J j J i i  |»-î Ô4-I j >-

ijij* ¡̂\ J* »Ijj) .IjUI ^  ^jîUi -UÎljAJ ¿Jalu
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(94) wa junûdu ’Iblîsa ’ajma‘ûna (95) qâlu wa hum fîhâ yahtasimûna (96) 
ta-L-Lâhi ’in kunnâ lafî dalâlim-mubînin (97) ’id nusawwikum bi rabbi- 
l-‘âlam îna (98) wa m a ’adallana ’illâ-l-mujrimûna (99) fam âlanâ min 
sâfi‘îna (100) walâ sadîqin ham îm in (101) falaw ’anna lanâ ka rra tan  
fanakûna mina-l-mu’minîna (102) ’inna fî dâlika la’a'yatan wamâ kâna 
’aktaruhum  mu’minîna (103) wa’inna rabbaka lahuwa-l-‘Azîzu-r-Rahîmu 
(104) .

Au jour où le Paradis se rapprochera des vertueux. (90) Où l’enfer se 
montrera aux réprouvés. (91) Où cette question sera posée à ces derniers: 
«Où sont les idoles que vous adoriez (92) à la place d’Allah?» Peuvent-elles 
vous défendre ou se défendre elles-mêmes?» (93) Tous seront précipités dans 
l’enfer, adorés et adorateurs. (94) et toutes les troupes d’Iblis. (95) Se 
prenant à partie les uns les autres, les adorateurs diront (96): «Par Allah, 
nous nous sommes manifestement trompés. (97) en vous assimilant au 
maître de l’univers. (98) Ce sont les méchants qui nous ont égarés. (99) 
Hélas! nous n’avons plus d’intercesseur! (100) ni d’ami sincère. (101) Ah! si 
nous pouvions revenir sur terre, nous croirions! (102) Ceci constitue un 
avertissement mais la plupart des hommes sont incrédules. (103) Ton 
Seigneur est toute majesté et toute miséricorde. (104).

Au jour dernier, Dieu rapprochera le Paradis tout orné et embelli à 
ceux qui Le craignent, et fera surgir la Géhenne aux incrédules égarés. 
Puis on dira à ces derniers: «Où sont les idoles que vous adoriez à la 
placfe d’Allah? Peuvent-elles vous défendre ou se défendre?». Aujourd’hui, 
ces idoles ne vous serviront à rien ainsi que tous ce que vous adoriez 
en dehors de Dieu, vous et eux, serez les aliments de la Géhenne où 
vous serez précipités, ainsi que ceux qui vous incitaient à les adorer, 
Iblis et ses suppôts. Alors ils s’écrieront: «Par Allah, nous nous sommes 
manifestement trompés, en vous assimilant au maître de l’univers.» Les 
faibles parmi les réprouvés diront aux plus puissants en les blâmant: 
«Nous étions dans un égarement total quand nous vous considérions comme 
des maîtres en vous obéissant et en désobéissant au Seigneur des deux 
mondes. «Hélas! nous n’avons plus d’intercesseur ni ami sincère» car, selon 
Qatada, si l’ami était sincère et juste, il serait utile, et s’il était un intime 
et pieux, on accepterait son intercession.

Ils souhaiteraient: «Si nous pouvions revenir sur terre nous croirions».
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Mais Dieu connaît bien que s’ils étaient ramenés sur la terre, ils 
reviendraient à ce qui leur était interdit. Ce sont des menteurs.

«Ceci constitue un avertissement mais la plupart des hommes sont 
incrédules». La Polémique qui eut lieu entre Abraham et son peuple fut 
un argument du Prophète de Dieu -que Dieu le salue- contre eux, et 
qui ne fut autre que le témoignage qu’il n’y a d’autres divinités que 
Dieu, mais, hélas, la plupart des hommes ne sont pas des croyants.

k a d d a b a t qawmu Nuhin-i-l-m ursalîna (105) ’id qâla lahum ’ahuhum 
N uhun ’alâ tattaqûna (106) ’innî lakum rasûlun ’amînun (107) fa-t-taqû- 
L-Lâha wa ’a tî‘ûni (108) wama ’as’alukum ‘alayhi min ’ajrin ’in ’ajriya 
’illâ ‘alâ rabbi-l-‘âlamîna (109) fattaqû-L-Lâha wa ’atî‘ûni (110).

Le peuple de Noé traita les Prophètes d’imposteurs. (105) Noé dit à 
ses frères: «Pourquoi ne croyez-vous pas?» (106) Je suis un Prophète de 
bonne foi. (107) Craignez Allah et obéissez-moi. (108) Je ne vous réclame 
aucune récompense. Je n’attends ma récompense que du Maître de 
l’univers. (109) Craignez -Allah et obéissez-moi. (110).

Noé fut le premier Prophète que Dieu envoya aux habitants de la 
terre, qui, à cette époque, adoraient les idoles. Noé les mit en garde 
contre le châtiment de Dieu et les appela à adorer le Seigneur des 
mondes. Mais son peuple le traita de menteur et persévérèrent dans 
leur égarement et leur incrédulité.

Il leur dit: «Pourquoi ne croyez-vous pas? Je suis un Prophète de 
bonne foi». Je suis envoyé vers vous afin de cesser l’adoration des 
idoles et vous devez n’adorer que Dieu. Je suis fidèle en vous 
communiquant le message du Seigneur tel quel sans rien ajouter ni 
diminuer. «Craignez Allah et obéissez-moi. Je ne vous réclame aucune 
récompense.» Car je n’attends ma rétribution que de Dieu. Ma sincérité 
ne doit pas être un sujet de doute ni de reniement, le message que je
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communique ne provient que de Dieu. Croyez-moi et obéissez à Dieu.

qâlîï ’anu ’m inu laka w a-t-taba‘aka-l-’ard  alûna (111) qâla wamâ ‘ilmî 
bim â kânû ya‘m alûna (112) ’in hisâbuhum ’illâ ‘alâ rabbî law tas‘urûna 
(113) wamâA ’an a  b it ârid i-l-m u’m inîna (114) ’in ’an a  ’illâ n ad îru m  
mubînun (115).

AUons-nous te croire quand tu n’as convaincu que la lie du peuple.
(111) Je n’ai pas à connaître des actions de mes partisans, repartit Noé.
(112) Ils n’ont de compte à rendre qu’à Allah, le comprendrez-vous? (113) 
Ce n’est pas moi qui repousserai les croyants. (114) Je ne suis 
manifestement qu’un messager. (115).

Le peuple de Noé lui répondit: «Croirons-nous en toi alors que ce 
sont les plus vils parmi les hommes qui te suivent?». Et Noé de 
répliquer: «Je n’ai pas à connaître des actions de mes partisans» Ma 
mission ne consiste pas à examiner les actions de ceux qui m’ont 
suivi, il ne m’incombe que de croire en leur foi quelles que soient leurs 
œuvres, et je confie leur secret à Dieu qui les jugera: «Ils n’ont de 
compte à rendre qu’à Allah. Ce n’est pas moi qui repousserai les croyants» 
Je ne chasserai plus ceux qui me suivent et croient en mon message, 
car ils seront des miens, et je serai des leurs, qu’ils soient pauvres, 
puissants, forts ou faibles, en vérité, je ne suis qu’un avertisseur.
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qâlû la’il-lam tantahi yâ Nûhu latakûnanna mina-l-marjûmîna (116) qâla 
rabbi ’inna qawmi kaddabûn i (117) faftah baynî wa baynahum fathan 
wa najjinî wa nam m a‘iya mina-l-mu’minîna (118) fa’anjaynâhu wa mam 
m a‘ahû fî-l-fulki-l-mashûni (119) tum m a ’agraqnâ ba‘du-l-bâqîna (120) 
inna fî dâlika la’ay a ta n  wamâ kâna ’aktaruhum  m u’minîna (121) wa 
inna rabbaka lahuwa-l-’Azîzu-r-Rahîmu (122).

Si tu t’obstines dans cette voie, ô Noé, tu seras lapidé. (116) 11 dit: «O 
Seigneur, mon peuple me traite de menteur» (117) Tranche entre lui et moi. 
Sauve-moi ainsi que ceux qui se sont convertis à ma foi. (118) Nous les 
sauvâmes, lui et ses partisans, sur une arche abondamment approvisionnée. 
(119) Puis, nous submergeâmes les autres. (120) Ceci constitue un 
avertissement, mais la pluaprt des hommes sont incrédules. (121) Ton 
Seigneur est toute majesté et toute miséricorde (122).

Le séjour de Noé parmi son peuple dura des siècles en l’appelant 
à Dieu matin et soir. Chaque fois qu’il les conviait à croire en Dieu, ils 
persévéraient dans leur obstination et leur incrédulité. Ils le 
menacèrent enfin: «Si tu t’obstines, dans cette voie, ô Noé, tu seras 
lapidé». Alors Noé ne trouva que s ’adresser au Seigneur en lui priant 
de trancher entre lui et son peuple, tout comme II a dit ailleurs: «Je suis 
à bout, viens à mon secours» [Coran LIV, 10]. Dieu l’exauça en le 
sauvant avec les croyants sur l’arche qui portait les provisions 
nécessaires pour un long voyage et un couple de chaque espèce, en 
faisant noyer les autres qui restaient mécroyants. Il y a vraiment là un 
signe, mais les hommes sont incrédules.
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kaddabat ‘Âdun-i-l-mursalîna (123) ’id qâla lahum ’ahûhum Hûdun ’alâ 
tattaqûna (124) ’innî lakum rasûlun ’axnînun (125) fa-t-taqû-L-Lâha wa 
’a t î ‘ûni (126) wama ’as’alukum ‘alayhi min ’ajrin ’in ’ajriya ’illâ ‘alâ 
rabbi-l-‘âlamîna (127) ’atabnûna bikulli rî‘in ’ayatan  ta‘batûna (128) wa 
ta tta h id û n a  m asâni'a  la‘allakum tahludûna (129) wa ’id â  batastum  
batastum  jabbârîna (130) fattaqû-L-Lâha wa ’a tî‘ûni (131) wa-t-taqû-1- 
LadT ’amaddakum bimâ ta ‘lamûna (132) ’amaddakum bi ’an‘âmin wa 
banîna (133) wa jannâtin wa ‘uyûnin (134) ’innT ’ahâfu ‘alaykum ‘adâba 
yawmin ‘azîmin (135).

Les Adites traitèrent leurs Prophètes de menteurs. (123) Leur frère, 
Houd; leur dit: «Pourquoi ne croyez-vous pas?. (124) Je suis pour vous un 
Prophète sincère. (125) Craignez Allah et obéissez-moi. (126) Je ne vous 
réclame pas de récompense. Je n’attends ma récompense que du maître de 
l’univers. (127) Construirez-vous sur chaque colline un belvédère de 
plaisance? (128) Edifierez-vous des monuments en vue d’un usage éternel?» 
(129) Quand vous sévissez, vous sévissez sans mesure. (130) Craignez Allah 
et obéissez-moi. (131) Craignez celui qui vous a dispensé si généreusement 
ses dons. (132) Qui vous a donné des troupeaux et une abondante postérité, 
(133) des jardins et des sources. (134) J’appréhende pour vous le châtiment 
d’une journée épouvantable. (135).

Dieu mentionne l’histoire de Son Prophète Houd qui fut chargé 
d’appeler son peuple les Adites à l’adoration du Maître de l’univers. Ce 
peuple habitait le pays de «Al-Ahqaf», une région constituée des 
dunes de sable près de Hadramout et proche de Yemen. Ce peuple 
succéda au peuple de Noé comme il est mentionné dans ce verset: 
«Souvenez-vous que votre Seigneur vous a appelés à la succession du peuple 
de Noé? Souvenez-vous qu’il a affermi votre puissance» [Coran VII, 69]. Ils 
étaient des hommes de forte corpulence et robustes, jouissaient d’une 
grande richesse, et vivaient dans un pays prospère où il y avait les 
jardins, les plantations, les arbres fruitiers. Et malgré leur bien-être, ils 
adoraient des idoles en dehors de Dieu. Dieu leur envoya un Prophète 
pris parmi eux comme avertisseur, en les appelant à L’adorer et les 
mettant en garde contre Son châtiment et Sa vengeance.

Houd dit à son peuple: «Construirez-vous sur chaque colline un 
belvédère de plaisance?». C’est à dire: Bâtirez-vous sur chaque colline
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des châteaux et des grands monuments rien que pour vous divertir 
sans les habiter, mais pour montrer votre force et vos richesses! Leur 
Prophète Houd désavoua leur prodigalité en dépensant leur fortune et 
leur force dans des travaux qui ne leur serviront à rien dans les deux 
mondes, et dans la construction des châteaux comme ils souhsitaient 
vivre pour toujours, éternellement. Ne savez-vous pas qu’un jo ir  vous 
les quitterez sans en profiter?.

A ce propos, on a rapporté que, une fois se trouvant en Syrie, 
Abou Dzarr constata que ses habitants avaient trop dépensé dans la 
construction de grands châteaux et la plantation de tant de jardins. Il 
se tint en prédicateur dans la mosquée et leur dit: «O habitants de 
Damas, n’avez-vous pas honte, n’avez-vous pas honte! vous faites de 
provisions de ce que vous ne consumerez pas, vous construisez ce 
que vous n’habiterez pas, vous espérez ce que vous n’atteindrez pas? 
Avant vous, il y a eu des générations qui amassaient et thésaurisaient, 
construisaient et consolidaient, et espéraient à une longue vie! Leur 
espoir ne fut qu’illusion, leur thésaurisation délaissée, leurs demeures 
des tom beaux! Or, les A d ites posséda ien t de chevaux qui 
remplissaient la région située entre Aden et Oman et d’autres espèces 
de montures! Qui peut me les acheter à deux dirhams?».

Les Adites étaient aussi un peuple fort, puissant et tyran, Houd les 
convia à craindre Dieu et à obéir à Son Prophète, puis il leur détailla 
les bienfaits que Dieu leur a accordés: troupeaux, enfants, jardins, 
sources d’eau etc.. Il leur conseilla d’appréhender le châtiment d’un 
jour terrible. Mais tout cela fut sans résulat.

qâlû saw a’un ‘alayna ’awa‘azta am lam takum-mina-l-wâ‘zîna (136) ’in 
hâda ’illâ huluqu-l-’awwalîna (137) wamâ nahnu bimu‘addabîna (138) 
fakaddabuhu fa’ahlaknâhum ’inna fî dâlika la’a'yatan wamâ kâna ’akt
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aruhum  m u’m inîna (139) wa ’inna rabbaka lahuwa-l-‘A zîzu-r-Rahîm u 
(140).

Il nous est indifférent que tu nous exhortes ou non, répondirent-ils 
(136) Nos usages nous viennent d’une vieille tradition. (137) Nous 
n’encourrons aucun châtiment. (138) Pour avoir traité Houd d’imposteur, 
nous les avons exterminés. Ceci constitue un enseignement mais la plupart 
des hommes sont incrédules. (139) Ton Seigneur est toute majesté et toute 
miséricorde. (140).

Après que Houd ait montré le chemin de la vérité à son peuple en 
l’y appelant, l’avertissant et le mettant en garde contre le châtiment de 
Dieu, quelle fut sa réponse? . Il lui dit: «Il nous est indifférent que tu 
nous exhortes ou non», qui signifie que nous ne cessons plus nos 
pratiques, «Nous n’abandonnerons pas nos divinités sur tes simples dires. 
Nous ne te croyons pas» [Coran XI, 53]. Ainsi fut-il, car Dieu a dit 
ailleurs: «Ceux qui ont encouru la colère de ton Maître ne croiront» [- 
Coran X, 96].

Ils ajoutèrent: «Nos usages nous viennent d’une vieille tradition», tout 
comme les polythéistes ont répondu à Mouhammad: «Ce ne sont que 
vieux contes recueillis par lui, ajoutent-ils, qu’on lui dicte matin et soir» 
[XXV, 5], Cette vieille tradition signifie la religion que suivaient leurs 
pères et ancêtres, voulant dire par là: Nous suivons leur religion, nous 
vivons comme ils ont vécu, nous mourrons comme ils sont morts, et il 
n ’y aura ni résurrection  ni rassem blem ent, et en plus, «Nous 
n’encourrons aucun châtiment».

A cause de leur mécroyance et leur obstination, Dieu les a châtiés 
comme il est cité dans plusieurs endriots du Coran. Il leur a envoyé un 
vent glacial dévastateur qui les a exterminés. Ce châtiment fut plus fort 
et plus puissant qu’eux, car: «Le peuple d’Ad s’enflait d’orgueil sur terre 
sans raison. Il disait: «Quel peuple est plus fort que nqus en ce monde» [- 
Coran XLI, 15]. Ce vent était plus fort qu’eux et les dévasta. Dieu a 
montré leur sort dans une autre sourate en disant: «Un vent glacé et 
d’une impétuosité inouie a décimé le peuple d’Ad. Allah le déchaîna contre 
eux sept nuits et huit jours consécutifs. Les gens étaient renversés sur le sol 
comme des troncs de palm ier creux»  [Coran LXIX, 5-7], Comme les 
ulémas ont expliqué ce fait, le vent arracha l’homme de la terre, l’éleva
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dans l’air et le lâcha, il tomba sur sa tête et se cassa le cou, et fut 
pare il à un tronc de palm ier creux. A savo ir, que lo rsq u ’ils  
commencèrent à subir ce châtiment, ils se sont réfugiés dans les 
caves et les grottes en y creusant de fossés qui les couvrirent jusqu'à 
la taille, mais tout cela ne leur servit à rien, car ils n’ont pas pu 
échapper au supplice de Dieu.

kaddabat Tamûdu-l-mursalîna (141) ’id qâla lahum ’ahuhum âlihun ’alà 
tattaqûna (142) ’innî lakum rasûlun ’amînun (143) fa-t-taqû-L-Lâha wa 
’a t î‘ûni (144) wama ’as’alukum ‘alayhi min ’ajrin ’in ’ajriya ’illâ ‘alâ 
rabbi-l-‘âlamîna (145).

Les Thémondites traitèrent leurs Prophètes d’imposteurs. (141) Leur 
frère Saleh leur dit: «Pourquoi ne croyez-vous pas?» (142) Je suis pour 
vous un envoyé de bonne foi. (143) Craignez Allah et obéissez-moi (144) Je 
ne vous réclame aucune récompense. J’attends ma récompense du maître de 
l’univers. (145).

Les Thémoudites étaient des Arabes qui habitaient la ville de Hidjr 
entre Wadi Al-Qoura et les pays de Châm. Leurs demeures sont déjà 
connues. Ils vécurent après les Adites et avant l’avènement du 
Prophète Abraham -que Dieu les Salue-. Dieu leur envoya Saleh qui 
les appela à Dieu, à L’adorer sans rien Lui associer, de lui obéir et 
croire en son message. Mais ils le traitèrent d’imposteur et refusèrent 
de le suivre. Il leur répondit qu’il n’attendait plus d’être recompensé par 
eux car sa récmpense incombe à Dieu, puis il leur rappela les bienfaits 
de Dieu.

(j L*
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’atutrakûna fï mâ hâhuna ’a'minîna (146) fï jannâtin wa ‘uyûnin (147) 
wa zurû‘in wa nahlin ta l‘uhâ hadîmun (148) wa tanhitûna mina-1-jibâli 
buyûtan fârihîna (149) fa-t-taqû-L-Lâha wa ’a tî‘ûni (150) walâ tu tî‘ïï 
’amra-l-musrifîna (151) 1-ladîna yufsidûna fï-l-’ardi walâ yuslihûna (152).

Croyez-vous éternelle votre quiétude. (146), au milieu des jardins et 
des sources, (147) au milieu des campagnes fécondes et des palmeraies aux 
fruits succulents? (148) Croyez-vous qu’on vous laissera extraire à l’envi la 
pierre des montagnes pour vos demeures? (149) Craignez Allah et obéissez- 
moi (150) N’écoutez pas les avis des impulsifs, (151) qui mettent le 
désordre sur terre et ne font jamais oeuvre utile. (152).

Il les exhorta à appréhenter la vengance de Dieu qui leur a 
accordé de Ses bienfaits tels que: les jardins, les sources d’eau et les 
différents fruits et récoltes, en leur disant aussi: «Croyez vous qu’on 
vous laissera extraire à l’envi la pierre des montagnes pour vos demeures». 
A cet égard, on a rapporté que les Thémoudites étaient des maçons 
habiles qui creusaient des demeures dans les montagnes sans en 
avoir besoin, comme il est clair à celui qui visite actuellement ces 
demeures. Il les exhorta aussi à suivre ce qui leur assurera leur salut 
en suivant ses enseignements, et à ne plus écouter les ordres des 
impies qui corrompent la terre et ne s’amendent pas. Il s’agit de leurs 
chefs et leurs puissants qui étaient polythéistes et s’étaient détournés 
de la vérité.
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qâlïï ’innamâA ’anta mina-l-musahhirîna (153) ma ’anta ’illâ basarum- 
m itlûna fa’ti b i’âAyatin ’in kunta m ina-s-sâdiqîna (154) qâla hâd ih î 
nâqatu-l-lahâ sirbun wa lakum sirbu yawmim m a‘lûmin (155) walâ 
tam assûhâ bi s î f ’in fay a’hudakum  ‘a d â b u  yawmin ‘azîm in (156) 
fa‘aqarûhâ fa’asbahu nadimîna (157) fa’ahadahumu-l-‘adâbu ’inna fî d 
âlika la ’âAyatan wamâ kâna ’ak taruhum  m u’xninîna (158) wa ’inna 
rabbaka lahuwa-l-‘Azîzu-r-Rahîmu (159).

«Tu es un possédé», lui dirent-ils. (153) Tu n’es qu’un mortel comme 
nous. Apporte-nous une preuve si tu es sincère (154) Comme preuve, je vous 
apporte cette chamelle. Elle aura sa portion d’eau et vous la vôtre, à jour 
fixé. (155) Ne lui faites aucun mal, sans quoi un malheur effroyable 
s’abattra sur vous. (156) Ils régorgèrent. Ils le regrettèrent aussitôt. (157) 
En effet, un malheur s’abattit sur eux. Ceci constitue un avertissement. 
Mais la plupart des hommes sont incrédules. (158) Ton Seigneur est toute 
majestée et toute miséricorde. (159).

Le peuple de Saleh lui répondit qu’il est un possédé dépourvu de 
raison. En tant que mortel, comment ça se fait que tu reçoives le 
message en dehors de nous? tout comme ils ont dit dans un autre 
verset: «Aurait-il été préféré à nous tous pour recevoir un message? Non. 
C’est un menteur effronté» [Coran LIV, 25].

Ils lui proposèrent de leur prodiguer un signe qui affirme son 
message et ses avertissements. Les chefs parmi eux lui demandèrent 
de faire surgir d’un rocher une chamelle pleine, en lui décrivant 
quelques unes de ses qualités. Alors Saleh prit leur engagement et 
leur pacte de lui obéir et de le suivre s’il leur ferait surgir une telle 
chamelle. Ils s’exécutèrent. Saleh que Dieu le salue leva alors les 
mains implorant Dieu afin qu’il l’exauce. Le rocher se fendit et fit sortir 
une chamelle pleine remplissant toutes les qualités requises. Saleh 
leur dit: «Elle aura sa portion d’eau et vous la vôtre, à jour fixe». Il lui 
appartient de boire au jour convenu, et à vous de boire un autre jour. 
Ne lui faites aucun mal, sinon un atroce châtiment vous saisira.

La chamelle demeura un certain temps vivre parmi eux, elle 
broutait l’herbe et allait au pâturage à son gré, et eux, ils profitaient de 
son lait. Comme cela dura longtemps, et les misérables parmi eux se 
présentèrent, ils décidèrent de la tuer. «Ils l’égorgèrent. Ils le
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regrettèrent aussitôt». La terre trembla sous leurs pieds, un cri terrifiant 
leur arracha les cœurs. Ils subirent ce dont ils n’attendaient pas et ils 
gisèrent dans leurs demeures. Ce fut pour les hommes un autre signe, 
mais, hélas, la plupart d’entre eux ne croient pas.

/

k a d d a b a t qawmu Lutini-l-m ursalîna (160) ’id qâla lahum  ’ahuhum  
Lut un ’alâ tattaqûna (161) ’innî lakum rasûlun ’amînun (162) fa-t-taqû- 
L-Lâha wa ’a tî‘uni (163) wama ’as’alukum ‘alayhi min ’ajrin ’in ’ajriya 
’illâ ‘alâ rabbi-l-‘âlamîna (164).

Le peuple de Loth traita les Prophètes d’imposteurs. (160) Loth dit à 
ses frères: «Pourquoi ne craignez-vous pas Allah?» (161) Je suis pour vous 
un Prophète de bonne foi. (162) Craignez Allah et suivez-moi. (163) Je ne 
vous demande aucune récompense. Je n’attends ma récompense que du 
maître de l’univers. (164)

Loth, le neveu d’Abraham, Dieu l’envoya à une grande nation du 
vivant d’Abraham. Elle habitait Sadoum (Sodom), près de Jérusalem, 
qui fut transformée en une mare infecte et pourrie. Il appela ce peuple 
à adorer Dieu sans rien Lui associer, à lui obéir et à délaisser l’acte 
ignominieux qu’ils pratiquaient on assouvissant leur désir sur les 
hommes en dehors des femmes.
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’a ta ’tûna-d -duk râna mina-l-‘âlamîna (165) wa taddarûna mâ halaqa 
lakum rabbukum min ’azwâjikum bal ’antum qawmun ‘âdûna (166) qâlû 
la’i-l-lam tantahi yâ Lûtu latakûnanna mina-l-muhrajîna (167) qâla ’innî 
li‘amalikum mina-l-qâlîna (168) rabbi najjinî wa ’ahlî mimmâ ya‘malûna 
(169) fanajjaynâhu wa ’ahlahu ’ajma‘îna (170) ’illâ ‘ajûzan fî-l-gabirîna 
(171) tumma dammarnâ-l-ra harîna (172) wa ’am tarnâ ‘alayhim m ataran 
fasa !a mat aru-l-mund arma (173) ’inna fî dâlika la’aya tan  wamâ kâna 
’ak ta ru h u m  m u’m inîna (174) wa ’inna rabbaka lahuw a-l-‘Azîzu-r- 
Rahîmu (175).

Pourquoi assouvir vos désirs sur les hommes. (165) délaissant les 
femmes que le Seigneur a créées pour vous servir d’épouses? Vous êtes 
vraiment un peuple pervers. (166) Ils répondirent: «Si tu ne cesses tes 
objurgations, ô Loth, nous te bannirons. (167) Je réprouve vos mœurs.
(168) Seigneur, préserve-moi, ainsi que les miens, de pareilles turpitudes.
(169) Nous les sauvâmes lui et les siens,» (170) à l’exception de sa femme 
qui périt. (171) Nous anéantîmes les autres. (172) Nous fîmes tomber sur 
eux une pluie. Quelle sinistre pluie que celle qui tombe sur les rebelles. 
(173) Ceci constitue un enseignement. Mais la plupart des hommes sont 
incrédules. (174) Ton Seigneur est toute majesté et toute miséricordie. 
(175).

Lorsque le Prophète de Dieu les interdit de commettre ce péché 
infâme en leur désignant les femmes comme êtres que Dieu a créées 
pour eux, ils ne trouvèrent autre réponse que de lui dire: «Si tu ne 
cesses, ô Loth, tes objurgations, nous te bannirons» en t ’expulsant du 
pays, comme Dieu a dit ailleurs: «Le peuple de Loth se contenta de 
répondre: Chassons Loth et les siens de notre cité. Ils posent la chasteté» [- 
Coran XXVII, 56],

Quant Loth s’aperçut que son peuple ne délaisse pas cet acte 
ignominieux, et qu’il persévère dans son égarement et sa turpitude, il 
le désavoua en leur montrant son mécontentement, puis implora Dieu: 
«Seigneur, préserve-moi, ainsi que les miens, de pareilles turpitudes». Dieu 
l’exauça, le sauva ainsi que les siens sauf sa femme qui resta en 
arrière pour être périe avec les autres. Car lorsque Loth reçut l’ordre
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divin de quitter le pays, elle demeura avec les autres. Il lui ordonna 
aussi que, une fois qu’ils entendront le cri, qu'aucun ne devra tourner 
la tête. Ils obtempérèrent aux ordres de Dieu et se patientèrent. Dieu 
alors abattit sur les pervers comme une pluie de pierres d’argile.

kaddaba ’ashâbu-l’aykati-l-mursalîna (176) ’id qâla lahum u‘ahun ’alâ 
tattaqûna (177) ’innî lakum rasûlun ’amînun (178) fat-taqû-L-Lâha wa 
’a tî'ûn i (179) wama ’as’alukum ‘alayhi min ’ajrin ’in ’ajriya ’illâ ‘alâ 
rabbi-l-‘âlamîna (180).

Les habilitants de Laïka ont traité leurs Prophètes d’imposteurs. (176) 
Choaib leur dit: «Pourquoi ne craignez-vous pas Allah?» (177) Je suis pour 
vous un Prophète de bonne foi. (178) Craignez Allah et obéissez-moi (179) 
Je ne vous demande aucune récompense; je n’attends ma récompense que 
du maître de l’univers. (180).

Les habitants de Laïka sont les Médianites, le peuple de Choaib, 
comme les exégètes ont avancé. (A savoir que le mot Laïka signifie en 
Arabe: le bosquet, car ces gens-là adoraient un grande arbre). Choaib 
fut choisi d’entre eux pour porter le messager, ce qui le distingue des 
autres Prophètes c’est que Dieu, en le mentionnant, n’a pas dit: leur 
frère, comme les autres Prophètes. Ceci réfuté les dires de certains 
ulémas qui ont prétendu que les habitants de Médiane ne sont pas 
ceux de Laïka. Mais en fait ils sont eux-mêmes.

’awfû-l-kayla walâ takûnû mina-l-muhsirîna (181) wa zinû bi-l-qist âsi-1-
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mustaqîmi (182) walâ tabhasû-n-nâsa’a sy a ’ahum walâ ta 'taw  fî-l-’ardi 
mufsidîna (183) wa-t-taqû-l-ladî halaqakum  wa-l-jibillata-l-’awwalîna 
(184).

Donnez la juste mesure. Ne commettez pas de fraude. (181) Pesez 
avec de justes balances. (182) Ne dépréciez pas les biens de vos semblables 
et ne répandez pas le mal sur terre. (183) Craignez Celui qui vous a créés 
ainsi que les générations antérieures. (184).

Il les exhorta à utiliser des mesures exactes sans tricher les 
autres, de peser avec une balance juste, et en réclamant ce qui leur 
est dû, qu’ils ne damandent que leur droit et donnent à chacun son dû. 
Il les incita à cesser aussi leur acte injuste en détroussant les 
voyageurs. Il les mit en garde contre la vengeance de Dieu et son 
châtiment, Lui, qui a créé tous les hommes et connaît bien leurs 
actions.

qâlû înnamâ ’anta mina-1- musahharîna (185) Wama ’anta ’illâ basarum 
m itlunâ  wa ’in nazunnkua lam ina-l-kâd ibîna (186) fa’asqit ‘alayna 
kisafam-mina-s-samâA’i ’in kunta m ina-s-sâdiqîna (187) qâla rabbT 
’a‘lamu bimâ ta‘malûna (188) fakaddabûhu fa’ahadahum ‘adâbu yawmi- 
z-zulltai ’innahû kâna ‘ad â b a  yawmin ‘azm in (189) ’inna fî d â lik a  
l’âAyatan  wamâ kâna ’ak taruhum  m u’m inîna (190) wa’inna rabbaka 
lahuwa-l-‘Azîzu-r-Rahîmu (191).

Ils lui répondirent: «Tu n’es qu’un possédé». (185) Tu n’es qu’un 
mortel comme nous. Tu n’es qu’un imposteur. (186) Fais tomber sur nous 
un pan de ciel, si tu dis la vérité. (187) Mon Seigneur, répliqua-t-il, connaît 
vos intentions mieux que personne. (188) Ils traitèrent Choaib d’imposteur. 
Un épais nuage les asphyxia. Ce fut un châtiment terrible. (189) Ceci
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constitue un enseignement? Mais la plupart des hommes sont incrédules. 
(190) Ton Seigneur est toute majesté et toute miséricorde. (191).

Leur réponse était pareille à celle qu’avaient avancée les peuples 
précédents: «Tu n’es qu’un possédé». Car leurs cœurs se ressemblent. 
Tu forges des mensonges en prétendant que Dieu t’a envoyé! Si c’est 
ainsi, alors fais tomber sur nous un pan de ciel, ou un châtiment du 
ciel si tu es sincère, tout comme les idolâtres qui avaient demandé à 
Mohammaed -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Ou que réalisant tes 
menaces, tu détacheras sur nous un pan du ciel, ou que tu pourras montrer 
à tes côtés Allah et les anges» [Coran XVII, 92], et: «Ils disent: «Grand 
Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient vraiment de Toi, fais tomber 
sur nous une pluie de pierres ou inflige-nous un châtiment épouvantable» [- 
Coran VIII, 32].

Choaïb de leur répondre: «Dieu vous connaît mieux que 
personne si vous méritez un tel châtiment, Il vous infligera un tel 
supplice sans être injuste envers vous». Et ce fut fait, car l’ayant 
traité d'imposteur: «Un épais nuage les asphyxia. Ce fut un châtiment 
terrible». Dieu leur envoya un vent torride durant sept jours, sans 
qu’ils pussent trouver quoi que ce soit pour s’abriter. Puis, ayant 
aperçu un nuage se former dans le ciel, ils s’empressèrent pour être 
sous son ombre, mais ce nuage leur envoya des étincelles de feu et 
une grande chaleur. Ensuite la terre trembla sous leurs pieds et un 
cri foudroyant les atterrit.

A ce propos, Abdul Rahman Ben Zaid rapporte: «Dieu leur envoya 
une certaine ombre, et une fois qu’ils se trouvassent réunis pour s’en 
protéger contre la chaleur torride, Dieu l’écarta et le soleil les brûla 
comme on frit des sauterelles dans une casserole». On a rapporté 
encore d’autres récits qui donnent tous le même sens.

Ce fut un signe de Dieu afin que les hommes en tirent un profit et 
croient. Mais, hélas, la plupart d’entre eux’ restent mécréants.
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wa ’innahû latanzîlu rabbi-l-’âlamîna (192) nazala bihi-r-rûhu-l-’amînu 
(193) ‘alâ qalbika litakûna mina-l-m undirîna (194) bilisânin ‘arabiyyim- 
mubînin (195).

Ce Coran est un message du Maître de l’univers. (192) L’esprit fidèle 
l’a descendu d’en haut, (193) pour l’offrir à ton coeur et t’investir de la 
mission de Prophète. (149) Il a été conçu dans le clair langage des arabes. 
(195). OH

Le Coran est certes une révélation du Seigneur des mondes à 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- par l’entremise de 
l’Archange Gabriel, l’Esprit loyal et respectueux de dépôt, un ange 
noble, doué de force, obéi autant que fidèle, comme Dieu a dit ailleurs: 
«Dis a celui qui se déclare l’ennemi de Gabriel que c’est lui qui, d’ordre 
d’Allah, a déposé dans ton cœur le Livre qui contient les Ecritures Saintes 
et qui constitue un guide et une bonne nouvelle pour les croyants» [Coran 
II, 97]. Il est exempt de toute altération et modification, pour que tu le 
divulgues aux hommes et tu les avertisses.

«Il a été conçu dans le clair langage des Arabes» pour être un 
argument contre ceux qui en doutent et le renient. Soufian Al-Thawri a 
dit: «Toute révélation n’a été descendue qu’en langue arabe, les 
Envoyés l’ont traduite à leurs peuples, à savoir que la langue qui était 
répandue à ces époques est la langue Syriaque. Mais ceux qui 
enteront au Pardis parleront tous la langue Arabe».

wa ’innahû lafï zuburi-l-’awwalîna (196) ’awa lam yaku-l-lahum ’ayatan  
’ay- ya‘lam ahû ‘ulamâA’u banT ’IsrâA’îla (197) walaw nazzalnâhu ‘alâ 
ba‘d i-l-’a ‘jam îna (198) faqara’ahû ‘alayhim  m â kânû bihî m u’m inîna 
(199).

Ses principes sont déjà énoncés dans les Ecitures Saintes. (196) N’est- 
ce pas une preuve de son authenticité, que les docteurs du peuple d’Israël le
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connaissent. (197) Si nous l’avions révélé à un étranger, (198) qui l’aurait 
lu à ton peuple, il n’y aurait pas cru. (199).

Le Coran est mentionné dans les Livres des anciens révélés aux 
Prophètes qui ont annoncé la venue de Mohammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue-. Leur dernier -Jésus -que Dieu le salue-n’a-t-il pas 
dit à son peuple dans son prône: «.. et vous annoncer la venue d’un 
Prophète après moi qui s’appellera Ahmed» [Coran VXI, 6].

«N’est-ce pas une preuve de son authenticité, que les docteurs du 
peuple d’Israël le connaissent». N’est-ce pas pour eux un signe que les 
docteurs juifs constatent son avènement dans les Livres qu’ils étudient, 
et qu’ils cessent toute incrédulité et tout reniement pour devenir 
croyants. Citons à titre d’exemple Abdullah Ben Salam et Salman Al- 
Farissi, qui ont cru en lui et l’ont suivi et d’autres. Et pour montrer leur 
obstination et leur impiété, Dieu a dit que: même si ce Coran a été 
révélé à un non-arabe qui ne connaît rien de la langue arabe; ils 
n’auraient pas cru, tout comme Dieu a mentionné leur attitude dans ce 
verset: «Si nous l’avions révélé à un étranger qui l’aurait lu à ton peuple, il 
n’y aurait pas cru», et aussi dans ce verset: «Nous aurions beau leur 
ouvrir les portes du ciel et leur en permettre l’ascension, qu’ils diraient: 
«nos yeux nous ont abusés, nous sommes ensorcelés» [Coran XC, 14-15] 
Mais ceux contre qui s’est réalisée la parole de Dieu ne croiront pas.

kadâlika salaknâhu fi qulûbi-1-mujrimîna (200) lâ yu’minûna bihî hattâ 
yaraw u-l-‘ad â ba- l - ’a l î ma (201) f a y a ’t i y a hum ba g t a t a n  wa h u m  lâ 
yas‘urûna (202) fayaqûlû hal  nahnu m unzarûna (203) ’afabi‘adâbinâ 
yasta 'jilûna (204) ’a fa ra ’ayta ’im -m atta‘nâhum  sinîna (205) tum m a
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jâA’ahum  m â k ân û  y u ‘ad û n a  (206) mâA ’a g n â  ‘anhum  m â kân û  
yum atta‘ûna (207) wama ’ahlaknâ mjn qaryatin ’illâ lahâ m undirûna 
(208)- dikrâ wamâ kunnâ zâlimîna (209).

Oui, le Coran ne fait que glisser sur le cœur des méchants (200) Ils n’y 
croient pas jusqu’à ce qu’ils se trouvent en face du châtiment douloureux 
qui les attend. (201) Ce châtiment les frappera au moment où ils s’y 
attendront le moins. (202) «De grâce, un peu de répit», supplieront-ils. 
(203) Sont-ils si pressés de longues années. (205) Puis surpris par le 
châtiment annoncé; (206) à quoi leur servira d’avoir joui ainsi? (207) Nous 
n’avons détruit aucune cité, que nous ne l’ayons auparavant avertie. (208) 
Qu’on réfléchisse, nous n’avons jamais été injuste. (209).

C’est de cette façon que Dieu fait entrer le septicisme dans le 
cœur des négateurs, qui ne croient pas à la vérité et vivent dans le 
doute et l’incrédulité, jusqu’à ce qu’ils voient le supplice douloureux, où 
aucune excuse ne sera valable pour les injustes. Ce châtiment surgira 
devant eux mais ils n’en ont pas conscience. «De grâce ou de répit», 
supplieront-ils». A la vue du châtiment ils souhaiteraint qu’on leur 
accorde un répit afin qu’ils suivent les enseignements de Dieu et Lui 
obéissent. Ainsi sera le cas de tout incrédule, pervers et injuste quand 
il lui arrivera le supplice à l’improviste, il le regrettera, tout comme 
Moïse a dit au Seigneur: «Tu as donné à Pharaon et à son peuple le faste 
et l’abondance dans ce monde» [Coran X, 86]. Cette invocation eut son 
effet sur Pharaon qui n’a cru que lorsqu’il se trouva devant le grand 
châtiment où il s’écria: «Je crois qu’il n’y a pas d’autre Allah que celui 
qu’adorent les fils d’Israël» [Coran X, 90].

«Sont-ils si pressés de subir notre châtiment?». Car les mécréants 
disaient aux Prophètes: «Si vous êtes véridiques, faites qu’Allah nous 
inflige son châtiment». Puis Dieu s’adresse à Son Prophète: «Les vois-tu 
jouissant de la vie de longues années, puis surpris par le châtiment annoncé. 
A quoi leur servira d’avoir joui ainsi?». Même si on leur accorde un répit 
en les laissant vivre la période qu’ils demandent, puis lorsque notre 
ordre surviendra à quoi bon leur aisance leur sera profitable? Dieu a 
dit ailleurs: «Le jour où ils la (l’heure) verront, ils auront le sentiment de 
n’avoir passé sur terre qu’un soir ou un matin» [Coran LXXIX, 46].
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Et pour affirmer cette réalité, Dieu a dit aussi: «Au point qu’il n’est 
aucun parmi eux qui ne désire vivre mille ans. Mais une pareille longévité 
ne saurait malgré tout les soustraire au châtiment» [Coran II, 96]. A ce 
propos, il est cité dans un hadith authentique, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «On amènera l’incrédule et 
on le plongera une fois dans le feu en lui disant: «As- tu recontré un 
certain bien dans ta vie? As-tu jamais goûté des délices?» -Non, 
répondra-t-il, ô Seigneur. Puis on amènera le plus misérable parmi les 
hommes et on le plongera dans les délices du Paradis, et on lui dira: 
«As-tu connu une certaine misère dans ta vie?» Il répondra: «Par 
Dieu, non, Seigneur».

Dieu montre ensuite aux hommes sa justice qu’il a appliquée aux 
générations passées en leur envoyant les Prophètes qui les ont mis en 
garde contre le châtiment de Dieu et en les avertissant pour qu’ils 
n’aient aucun argument valable ou une excuse. Il a dit: «Nous n’avons 
détruit aucune cité, que nous ne l’ayons auparavant avertie». Il a dit aussi 
en confirmation: «Ton Seigneur n’anéantit jamais un pays sans qu’un de 
ses Prophètes ait auparavant apporté nos avertissements à la ville 
métropole. Il n’anéantit que les cités dont les habitants son injustes» [- 
Coran XXVIII, 51].

wamâ tanazzalat bihi-s-sayâtînu (210) wamâ yam bagi lahum  wamâ 
yastatfûna (211) ’innahum ‘ani-s-sam‘i lama‘zûlûna (212).

Le Coran n’a pas été descendu du ciel par des démons. (210) Cela 
n’est ni dans leurs attributions, ni dans leur pouvoir.» (211) Ils ne sont pas 
admis à entendre ce qui se passe au ciel. (212).

Certes, le Coran est un Livre précieux. L’erreur ne s’y glisse de 
nulle part. C’est une révélation d’un Seigneur sage, que l’Esprit fidèle 
est descendu avec lui sur le cœur du Prophète et appuyé de Dieu, il 
n’a pas été descendu au ciel par des démons». Cela leur fu t 
Impossible pour les trois raisons suivantes:
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1 - Les démons de par leur nature ont la tâche de corrompre les 
hommes et de les égarer.

2 - Le Coran, quant à lui, comporte la bonne direction aux 
hommes et les preuves et signes évidents du Seigneur.

3 - Les démons ne sont pas admis à entendre ce qui se passe au 
ciel, et cela n’est plus dans leur pouvoir, car, lors de la révélation du 
Coran et durant toute la période de sa descendence, le ciel fut rempli 
de gardiens redoutables et de dards flamboyants, et nul d’entre eux 
n’a pu entendre un seul mot afin que ce ne soit pas un sujet de doute. 
Cela constitue, en vérité, une miséricorde de la part de Dieu, pour 
garder Sa loi et un soutien pour Son Messager. Dieu a montré le cas 
des démons en disant: «Ils ne sont pas admis à entendre ce qui se passe 
au ciel», et: «Mais aujourd’hui un tison ardent est prêt à frapper quiconque 
essaie d’entendre» [Coran LXXII, 9].

falâ tad ‘u  m a‘a-L-Lâhi ’ilâhan ’a hara fatakûna mina-l-mu‘ad d abîna 
(213) wa ’andîr ‘asîrataka-l-’aqrabîna (214) wa-hfïd janâhaka limani-t- 
ta b a‘aka m ina-l-m u’m inîna (215) fa’in ‘asaw ka faqul ’innî barT ’um 
mimmâ ta ‘malûna (216) wa tawakkal ‘alâ-‘Azîzi-r-Rahîmi (217) 1-ladî 
yarâka hîn taqûmu (218) wataqallubaka fî-s-sâjidîna (219) ’innahû huwa- 
S-Samfu-l-‘Alîmu (220).

N’invoque aucune autre divinité qu’Allah, si tu ne veux pas être au 
nombre des condamnés. (213) Avertis tes proches. (214) Sois d’un abord 
facile pour les croyants qui se donnent à toi. (215) S’ils te désobéissent, dis
leur: «Je désavoue votre conduite». (216) Fie-toi au Glorieux et au 
Clément. (217) qui te voit quand tu te lèves, (218) qui suit tes mouvements 
dans la foule des adorateurs (219) Il entend et sait tout. (220).
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Entre autre ordres que le Seigneur adresse à Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- sont les suivants: de n’adorer que Lui 
sans rien Lui associer, car quiconque lui associe d’aures divinités, sera 
considéré parmi les injustes; d’avertir ses partisans les plus proches et 
que chacun d'entre eux sache que seul sera sauvé celui qui voue un 
culte pur et sincère à Dieu; d’être modeste et doux avec les croyants 
qui l’ont suivi et de désavouer quiconque lui désobéit.

Ce désavouement ne concerne plus les proches, mais plutôt tous 
les hommes qui se montrent rebelles, car II lui dit dans un autre verset 
pour confirmation: «Pour que tu rappelles à un peuple insouciant les 
avertissements déjà donnés à ses pères» [Coran XXXVI, 6].

Il est cité dans le Sahih de Mouslim, que le Messager de Dieu - 
qu ’A llah le bénisse et le salue- a d it: «Quiconque de cette 
communauté, ou un juif, ou un chrétien qui entend parier de moi et ne 
croit pas en moi, entrera à l’Enfer». Plusieurs hadiths ont été cités au 
sujet de la révélation de ce verset, et nous nous limitons à ces 
quelques-uns.

1 - Ibn Abbas rapporte: «Quand ce verset fut révélé: «Avertis tes 
proches», le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- monta sur le 
mont As-Safa et s’écria: «O mon matin! (Wasabahah).» Les hommes 
commencèrent à affluer: Certains arrivèrent personnellement, et d ’autres 
envoyèrent des représentants. Lorsque les hommes furent réunis, il dit: «O 
Bani Abdul-Mouttaleb! O Bani Fihr! O Bani Lou'ay! Que pensez-vous si je  
vous dis qu’une cavalerie de l ’ennemi se trouve sur le versant de cette 
montagne et s ’apprête à vous attaquer, me croyez-vous?». Ils lui 
répondirent: «Certes, oui». Il reprit: «Sachez alors que je  ne suis en fa it 
qu’un avertisseur pour vous, vous mettant en garde contre de durs 
châtiments». Abou Lahab se leva et dit: «Que tu sois maudit toute la 
journée, c’est pour nous dire cela que tu nous a convoqués?». Dieu fî t  cette 
révélation à cette occasion: «Maudites soient les mains d’Abou Lahab» (- 
Rapporté par Ahmed, Boukhari, Mouslim, Tirnùdzi et Nassaï)(1).

(1) j t -  <iit U. : Jl» K S ’ 4Jüi j  ¿jI :JjVl
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2 - L’imam Ahmed rapporte que Aicha a dit: «Lorsque ce verset fut 
descendu: «Avertis tes proches», le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- se leva et dit: «O Fatima, fille de Mouhammad, ô Safya fille de 
Abdul-Mouttaleb, ô Bani Abdul-Mouttaleb, je ne puis rien pour vous 
auprès de Dieu, mais de ce que je possède, demandez-moi ce que vous 
voudrez» (Rapportépar Ahmed et Moustim)(1>.

3 - Abou Hou rai ra rapporte: «Quand ce verset fut révélé: «Avertis tes 
proches», le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- appela les 
Qoraichites les proches et les éloignés et leur dit: «O Qoraïchites! Sauvez- 
vous de l’Enfer! O Bani Ka'b, sauvez-vous de l ’Enfer! O Bani Hachem, 
sauvez-vous de l’Enfer! O Bani Abdul-Mouttaleb, sauvez-vous de l’Enfer! O 
Fatima, la fille de Mouhammad, sauve-toi de l’Enfer! Par Dieu, je ne peux 
rien pour vous auprès de Dieu, mais vous avez un lien de parenté que je ne 
couperai jamais» (Rapporté par Mouslim, Ahmed et Tirmdizi) (2).

4 - D’après Qabissa Ben Moukhareq et Zouhayr Ben Amr, l’imam 
Ahmed rapporte: «Quand ce verset fu t révélé «Avertis tes proches», le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- monta sur une pierre de 
bâtisse sur une montagne et interpella les gens: «O Bani Abd Manaf je ne 
suis qu’un avertisseur! je ressemble à un homme qui veut soustraire sa
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famille à un ennemi en la priant de s ’esquiver en criant: «O mon matin!» 
(Rapporté par Mouslim, Nassat et Ahmed)(I).

«Fie-toi au Glorieux et au Clément» dans toutes tes affaires car 
c’est Lui qui te garde, te secourt et de donne la victoire sur les autres. 
«Qui te voit quand tu te lèves», c’est à dire II prend soin de toi, comme
Il lui a dit: «Accepte la loi de ton Seigneur . Nous ne te quittons pas des 
yeux» [Coran LII, 48]. Mais Ibn Abbas l’a commenté en disant: «Quand 
tu te lèves pour faire la prière», et d’autres aussi dans le même sens.

«Qui suit tes mouvements dans la foule des adorateurs». Cela signifie, 
d’après Qatada, Dieu te voit quand tu t’acquittes de la prière seul ou 
en commun avec les fidèles. Selon Ibn Abbas, Dieu observe ton 
évolution dans les reins des Prophètes l’un à la suite de l’autre.

«Il entend et sait tout». Dieu entend les propos de Ses serviteurs, 
et connaît bien leurs actes et leurs mouvements, comme II le confirme 
dans ce verset: «11 n’est pas d’état où vous vous trouviez de lecture du 
Coran que vous fassiez, d’actes que vous n’accomplissiez que nous n’en 
soyons témoins au moment même» [Coran X, 61].

hal ’unabbi’ukum ‘alâ man tanzzalu-s-sayâtînu (221) tanzzalu ‘alâ kulli 
’affâkin ’atîm in (222) yulqûna-s-sam‘a wa ’aktaruhum  kâdibûna (223)

Js- JjSC ¿A U > j 2jj§ ¿1 
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wa-s-su‘ara ’u yattabi‘uhumu-l-gâ\vûna (224) ’alam tara ’annahum fî kulli 
wâdin yahîmûna (225) wa ’annahum yaqûlûna mâ lâ yafa lûna (226) 
’illâ-l-ladîna ’am anû wa ‘amilû-ss-sâlihâti wa d akarû-L-Lâha katîran 
wa-n-tasarû mim ba‘di mâ zulîmû wa saya‘lamu-l-ladîna zalamû ’ayya 
munqalabin yanqalibûna (227).

Voulez-vous que je vous dise avec qui pactisent les dénions? (221) avec 
les menteurs et les malfaiteurs. (222) Ils cherchent à surprendre les 
révélations au ciel. La plupart d’entre eux sont menteurs. (223) Les poètes 
ne sont écoutés que par les inconscients. (224) Ne les vois-tu pas errer sur 
toutes les routes, (225) se vantant de choses qu’ils n’ont pas faites. (226) 
Excepté ceux d’entre eux qui croient, pratiquent le bien, proclament à 
l’envi le nom d’Allah et n’attaquent qu’après avoir été offensés. Les injustes 
apprendront un jour comment se fera leur retour à Allah (227).

Aux polythéistes qui présumaient que ce que le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a apporté n’est plus la Vérité, et qu’il 
l’a inventé, ou bien que les démons lui ont fait voir, Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- le purifie de tous ces mensonges, Il affirme que 
cela ne lui est parvenu que du Seigneur par l’intermédiaire d’un ange 
noble et digne de confiance, et jamais de la part des démons. Ceux-là 
n’ont jamais convoité telle révélation ni même ceux qui leur sont 
semblables parmi les devins.

Dieu s’adresse à tous ces idolâtres: Voulez-vous que Je vous 
informe de ceux sur qui descendent les démons? Ils descendent sur 
tout pécheur calomniateur, qui forge des mensonges et qui est pervers 
de nature. C’est lui qui pactise avec les démons ainsi les devins ou qui 
leur sont semblables. Les démons cherchent à surprendre les 
révélations au ciel et ils y ajoutent mille mensonges en les jetant dans 
les cœurs de leurs partisans parmi les humains. Ces derniers en 
parlent et les gens les croient, rien que pour avoir entendu une seule 
parole descendue du ciel.

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsque Dieu, dans le ciel, a décidé quelque 
chose, les anges frappent de leurs ailes comme signe de soumission en 
entendant Ses paroles, qui sont un bruit pareil à celui d’une chaîne sur un 
roc. Lorsque la frayeur sera bannie de leurs cœurs, on leur demandera:
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Qu’a dit votre Seigneur?». Ils répondront: «La Vérité! Il est le Très Haut, 
le Très-Grand». Ceux qui écoutent à la dérobée, étant les uns sur les 
autres, entendent ces paroles, mais il se peut que le dard flamboyant 
atteigne l ’écouteur avant de les transmettre à son compagnon et il le brûle. 
D’autre part, il arrive que ce dard le manque, alors il transmet des paroles 
au suivant, puis à celui qui se trouve au-dessous jusqu’à ce qu’elles arrivent 
sur la terre, alors on les jettera dans la bouche d ’un devin qui les mélange 
avec cent mensonges de chez lui auxquels le gens croient, en disant: «Ce 
devin) ne nous a-t-il pas informé telle et telle chose qui sont arrivées?». 
Cela est grâce aux paroles qu’il avait entendues du ciel» (Rapporté par 
Boukhari, et Mouslim dans une version presque analogue)*1*.

«Les poètes ne sont écoutés que par les inconcients». Ceci signifie, 
d’après Ibn Abbas que les incrédules suivent les égarés parmi les 
hommes et les génies. Mais Ikrima a dit: «Lorsque deux poètes se 
lançaient dans la polémique, chacun d’eux avait des partisans qui 
l’appuyaient. Dieu fit descendre ce verset».

A ce propos, Abou Sa'id rapporte: «Etant en compagnie du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- dans «AI-’Arj», nous 
entendîmes un poète réciter ses poésies. Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit alors: «Saisissez ce démon! Que le ventre de l ’un 
d’entre vous se remplisse de pus mieux que de retenir des poésies» (- 
Rapporté par VImam Ahmed) f2).
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«Ne les vois-tu pas errer sur toutes les routes» Ibn Abbas et d’autres 
exégètes ont avancé que les poètes ne disent que des futilités et sont 
habiles dans l’art de la parole. Qatada l’a commenté par ces termes: 
Le poète peut louer des gens par des paroles mensongères et 
critiquent d’autres par les mêmes paroles».

«Se vantant de choses qu’ils n’ont pas faites». Ibn Abbas a dit: «Du 
temps de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, il y avait 
deux poètes: L’un un Ansarien et l’autre d’une autre tribu qui se 
livraient à la polémique. Chacun d’eux fut soutenu par des partisans 
parmi les idiots». En effet, les poètes peuvent se vanter de choses 
qu’ils n’ont pas faites et se passionnent indifféremment et sans 
raisonnement pour les tendances les plus diverses et les plus 
opposées. Dieu, en louant Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, a dit: «Nous n’avons pas enseigné la poésie au Prophète. C’est un 
divertissement indigne de lui» [Coran XXXVI 69], et aussi: «Que le Coran 
est la parole d’un envoyé sublime, et non d’un simple poète. Ah! que vous 
avez peu de foi» [Coran LXIX, 40-41].

Mohammad Ben Ishaq rapporte: «Lorsque ce verset fut révélé: 
«Les poètes ne sont écoutés que par les inconscients» Hassan Ben Thabet, 
Abdullah Ben Rawaha et Ka'b Ben Malek se rendirent chez le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- en pleurant. Ils lui 
dirent: «Dieu a révélé ce verset et II connaît bien que nous sommes 
des poètes». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur récita 
alors le reste des versets: «Excepté ceux d’entre eux qui croient, 
pratiquent le bien..» Puis il poursuivit: «C’est vous qui invoquez souvent 
le nom de Dieu et vous vous défendez lorsque vous êts attaqués 
injustement». Donc, sont exceptés ceux parmi les poètes qui évoquent 
adondamment le nom de Dieu et se défendent une fois ayant subi une 
injustice quelconque, et surtout en répondant aux polythéistes qui 
critiquaient les fidèles. On a rapporté que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à Hassan: «Ô Hassan, dénigrez-
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les -ou suivant une version: attaquez-les-, et sachez que Gabriel est 
avec vous».

«Les injustes apprendront un jour comment se fera leur retour à 
Allah». Ceci est pareil aux paroles divines: «Le jour où les excuses des 
méchants ne seront plus admises» [Coran XL, 52]. Il est cité dans un 
hadith authentifié que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Gardez-vous de l’injustice, car elle formera des ténèbres 
au jour de la résurrection».

Cette partie du verset ne concerne pas en particulier les idolâtres 
de La Mecque comme ont avancé certains ulémas, mais plutôt elle 
s’applique sur tous les injustes. Ibn Abi Hatem rapporte d’après Aicha 
qu’elle a dit: Mon père- Abou Bakr As-Siddiq a écrit dans son 
testament: «Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux. 
Tel est le testament d’Abou Bakr le fils de Abou Qouhafa lors de sa 
sortie de ce bas monde, lorsque l’incrédule embrasse l’ Islam, le 
pervers périt et le menteur ne dit que la vérité. Or, j ’ai désigné Omar 
Ben Al-Khattab pour être mon successer au pouvoir. S’il sera juste, il 
aurait exaucé mon vœu, et s’il sera autrement, je ne saurais connaître 
l’invisible, car: «Les injustes apprendront un jour comment se sera leur 
retour à Allah»
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SOURATE DES FOURMIS

93 versets

Révélée à La Mecque à la suite de la Sourate des Poètes

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Tah sTn tilka ’a yâtu-l-Qur’a ni wa kitâbim-mubînin (1) hudan wa busra 
li-l-mu’minîna (2) 1-ladîna yuqîmûna-s-salâta wa yu’tûna-z-zakâta 
wahum bi-l-’a hirati hum yuqînûna (3) ’inna-l-ladîna lâ yu’minûna bi-1- 
’ahirati zayyannâ lahum ’a‘mâlahum fahum ya'mahûna (4) ’u la ’ika-l-lad 
îna lahum s u ’u-l-‘adâbi wa hum fî-1-’îl hirati hum u-l’ahsarûna (5) 
wa’innaka latulaqqâ-l-Qur’a na mi-I-laduni Hakîmin ‘Alîmin (6).
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Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Ta. sût. Voici des versets du Coran, le livre de la clarté. (1) Il est une 
direction et une bonne nouvelle pour les croyants, (2) qui observent la 
prière, acquittent la dime et ont fait foi dans la vie future. (3) A ceux qui 
ne croient pas à la vie future, nous laissons l’illusion que leurs œuvres sont 
belles; nous les laissons divaguer. (4) Ils subiront le plus atroce des 
châtiments. Ils consommeront leur perte dans l’autre monde. (5) Tu reçois 
le Coran du Sage et du Savant. (6).

Nous avons déjà parlé de ces lettres énigmatiques et détachées 
en commentant la sourate de la Vache.

Le Coran comporte des versets clairs qui apportent la bonne 
nouvelle  à ceux qui en cro ient, s ’y conform ent, su ivent ses 
prescriptions, font scrupuleusement les prières, donnent l’aumône 
légale et croient à la vie future et à la résurrection après la mort. Ils 
seront rétribués selon leurs œuvres, les bonnes et les mauvaises par 
le Paradis ou l'Enfer. Quant au Coran, Dieu a montré sa valeur dans 
ce verset: «Ce Coran est un guide et un baume pour les croyants. Il se 
heurte à la surdité et à l’aveuglement des incrédules» [Coran XLI, 44].

«A ceux qui qui ne croient pas à la vie future» et démentent qu’il n’y 
aura plus de résurrection «nous laissons l’illusion que leurs oeuvres sont 
belles». Dieu embellit à leurs yeux leurs actes et les voilà errant dans 
leur aveulgement. Ils subiront le plus dur des châtiments et seront les 
perdants dans la vie future.

«Tu reçois le Coran du Sage et du Savant». Tu reçois la révélation ô 
Mouhammad, de la part de Celui qui connaît bien ce qu’il ordonne et 
interdit, car II connaît les plus infimes des actes. Ses paroles sont la 
Vérité même et Sa justice est parfaite, comme II a dit ailleurs: «Les 
paroles de ton Seigneur s’identifient ave la vérité et la justice» [Coran VI, 
115],
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’id qâla Mûsâ li’ahlihT ’inm ’a nastu nâran sa’âtikum minhâ bihabarin 
’aw ’atîkum bi sihâbin qabasi-l-la‘allakum tastalûna (7) falammâ ja ’ahâ 
nudiya ’am-bûrika man fî-n-nâri wa man hawlahâ wa subhâna-L-Lâhi 
rabbi-l-‘âlamîna (8) yâ Mûsa ’innahîî ’anâ-L-Lâhu-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (9) 
wa ’alqi ‘asâka falammâ ra’âhâ tahtazzu ka’annahâ jâAnnun wallâ 
mudbiran walam yu‘aqqib yâ Mûsâ lâ tahaf ’innî lâ yahâfu ladayya-1- 
mursalûna (10) ’illâ man zalama tumma baddala husnan-ba‘da sïï’in 
fa’innî gafûrur-Rahîmun (11) wa ’adhil yadaka fî jaybika tahruj Bayda’a 
min gayri stî’in fî tis‘i ’ayâtin ’ilâ Fir‘awna wa qawmiHT ’innahum kânû 
qawman fâsiqîna (12) falammâ j a ’athum *a yâtunâ mubsiratan qâlû hâdâ 
sihrum mubînun (13) wa jahadû bihâ wa-stayqanathâ* ’anfusahum 
zulman wa ‘uluwwan fa-n-zur kayfa kâna ‘âqibatu-l-mufsidîna (14).

Moïse dit un jour aux siens: «J’aperçois un feu. Peut-être y trouverai- 
je des nouvelles ou bien vous en apporterai-je de la braise pour vous 
réchauffer. (7) Lorsqu’il en fut proche, une voix laissa tomber ces mots: «- 
Béni soit celui qui est dans le feu et dans les alentours! Gloire à Allah, le 
Maître de l’univers». (8) «O Moïse, c’est moi Allah, le tout-puissant et le 
sage. (9) Jette ton bâton». Lorsque Moïse vit son bâton se tortiller comme 
un démon, il recula d’épouvante et s’enfuit à toutes jambes. O Moïse, 
entendit-il, ne crains rien. Les Prophètes n’ont rien à craindre de moi, (10) 
à moins qu’ils n’aient commis quelque faute. A ceux qui substituent le bien 
au mal, Je suis indulgent et miséricordieux. (11) Rentre ta main dans la 
manche. Elle en sortira blanche sans que ce soit l’effet d’une maladie. C’est
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là un des neuf signes qui te serviront auprès de Pharaon et de son peuple. 
Peuple pervers. (12) Quand nos preuves apparurent dans toute leur 
évidence, ils dirent: «C’est là pure magie». (13) Bien que convaincus, ils les 
repoussèrent par orgueil et par malignité. Considère quelle a été la fin des 
méchants. (14).

Dieu rappelle à Son Prophète -qu’Allah lë bénisse et le salue- ce 
qu’en était de Moïse lorsqu’il l’a choisi de préférence, lui a adressé 
directement la parole, l’a appuyé par les signes et miracles évidents, 
pour aller chez Pharaon et son peuple.

Après avoir quitté Médian avec sa famille, il marcha la nuit et 
perdit la route à cause de l’obscurité qui régnait. Puis il vit un feu 
allumé du côté du mont Thor, et dit aux siens: «J’aperçois un feu. Peut- 
être y trouverai-je des nouvelles ou bien vous en rapporterai-je de la braise 
pour vous réchauffer». Moïse, en retournant chez les siens, avait acquis 
une grande lumière et reçu une grande nouvelle. Tel est le sens du 
verset: «Béni soit celui dans le feu et dans les alentours!» Lorsque Moïse 
y fut arrivé, il vit un spectacle grandiose: Un grand feu qui flamboyait 
dans un arbre vert sans cesse, et l’arbre ne fit que devenir de plus en 
plus verdoyant.

Moïse leva ses regards au ciel et constata que la clarté de ce feu 
avait atteint le ciel. Ibn Abbas a commenté ce fait en disant que ce 
n’était plus un feu mais plutôt une lumière brillante, et, dans une autre 
version, il aurait dit: C’était la lumière du Seigneur. Quant à ceux qui 
sont autour du feu, ils étaient les anges, d’après un avis unanime.

Ibn Abi Hatem rapporte que Abou Moussa a dit: «Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu ne dort part, et le 
sommeil ne Lui sied jamais. Il élève la Balance et la baisse. Les anges 
Lui présentent les œuvres de Ses créatures de jour avant la tombée 
de la nuit et celles de la nuit avant la clarté du jour». A cette version, 
Al-Mass’audi a ajouté: «Son voile est en feu ou en lumière, s’il l’ôtait, 
(cette lumière) Sa Face aurait brûlé tout ce qu’elle aurait atteint».

«Gloire à Allah, le Maître de l’univers» qui fait ce qu’il veut, rien ne 
Lui ressemble parmi Ses créatures et rien de Ses créations ne puisse 
atteindre Son abord. Il est le Très Haut et l’inaccessible qui est tout a 
fait diffèrent de tout ce qu’il a créé. Il est l’Unique et l’impénétrable.
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«O Moïse, c’est Moi Allah; le Tout-Puissant et le Sage». Dieu fait 
connaître à Moïse que Celui qui lui parie est Dieu, son Seigneur. Il lui 
ordonne de jeter son bâton pour lui montrer une des preuves évidentes 
qu’ il est le Tout-Puissant. Une fois le bâton jeté, voilà qu’ il se 
transforme en un serpent gigantesque qui se tortille (et non comme un 
démon comme il est cité dans le texte d’après le traducteur). Pris de 
panique, Moïse se sauva en arrière sans se retourner. Le Seigneur 
l’interpella: «O Moïse! ne crains rien. Les Prophètes n’ont rien à craindre 
de Moi». Et toi, Je t’ai choisi de préférence aux hommes pour faire de 
toi un Prophète.

«A moins qu’ils n’aient commis quelque faute. A ceux qui substituent 
le bien au mal, Je suis indulgent et miséricordieux». C’est une exception 
qui comporte une bonne nouvelle aux hommes, à ceux qui, ayant 
commis des péchés et reviennent repentants à Lui, Dieu leur pardonne 
et les traite avec indulgence, comme II l’affirme dans ce verset: «Je 
suis toute indulgence pour qui se repent, croit, pratique les bonnes œuvres et 
se tient dans la voie droite» [Coran XX, 82].

Puis II ordonna a Moïse: «Rentre ta main dans la manche. Elle 
sortira blanche sans que ce soit l’effet d’une maladie». Cela constitue une 
autre preuve et un signe évident du pouvoir de Dieu. Il lui demanda 
d’introduire sa main dans la fente de sa tunique (ou dans la manche) 
et de la retirer après, et voilà qu’elle sorte blanche comme une pièce 
de lune brillante comme un éclair. Ces deux signes font partie des 
neufs signes, par lesquel Je t’appuie pour aller à Pharaon et à son 
peuple et les appeler à Dieu.

«Quand nos preuves apparurent dans toute leur évidence, ils dirent: «- 
C’est la pure magie». Ils furent persuadés en eux-mêmes qu’ils sont des 
signes venus de Dieu, mais ils les renièrent par obstination et 
rebellion. Ils furent vraiment des injustes portés par leur orgueil «- 
Considère quelle a été la fin des méchants». Ô Mouhammad! Regarde 
quelle a été la destinée des hommes devergondes. Mais on peut dire 
aussi que cet avertissement concerne tous les mécréants et ceux qui 
le traitent de menteur. Et que ces idolâtres sachent qu’ils subiront un 
sort plus mauvais que celui du peuple de Moïse. Mouhammad fut un 
Prophète plus honorable et plus élevé que Moïse.
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walaqad ’a' taynâ Dâwûda wa Sulaymâna ‘ilman wa qâlâ-l-hamdu li-L- 
Lâhi-l-ladî faddalana ‘alâ katîrim  min ‘ibâdihi-l-mu’minîna (15) wa 
w arita  Sulaym ânu Daw ûda wa qâla yâA ’ayyuhâ-n-nâsu ’ullim nâ 
mantiqa-t-tayri wa ’utînâ min kulli say’in ’inna hâdâ lahuwa-l-fadlu-1- 
mubînu (16) wa husira li-Sulaymâna junûduhû mina-l-jinni wa-l-’insi wa- 
t-tayri fahum yuza‘ûna (17) hatta ’ida ’ataw ‘alâ wâdi-n-namli qâlat 
namlatun ya ’ayyuhâ-n-namlu-d-hulû masâkinakum lâ yahtimannakum 
Sulamymânu wa junûduhû wahum lâ yas‘urûna (18) fatabassam a 
dâhikam-min qalihâ wa qâla rabbi ’awzi‘riT ’an ’askura ni‘mataka-l-laff 
’an ‘amta ‘alayya wa ‘alâ wâlidayya wa ’an ’a‘mal sâlihan tardâhu wa 
adhilnî birahmatika fî ‘ibâdika-s-sâlihîna (19).

Quand nous donnâmes la science à David et à Salomon, ils s’écrièrent: 
«Louange à Allah pour vous avoir élevés au-dessus du nombre de ses plus 
fidèles serviteurs. (15) Salomon hérita de David. Il dit: «O hommes, je 
comprends le langage des oiseaux. J’ai reçu des dons infinis. C’est là, de la 
part d’Allah, une grâce éclatante» (16) Salomon réunit ses troupes 
composées de génies, d’hommes et d’oiseaux et disposés en groupes 
distincts. (17) Quand elles débouchèrent dans la vallée des fourmis, une 
fourmi s’écria: «O mes sœurs regagnez vos demeures, pour que Salomon et 
ses troupes ne vous écrasent pas par mégarde» (18) Salomon s’amusa des 
propos de la fo u r m i et dit: «Seigneur, inspire-moi une reconnaissance
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sincère pour les bienfaits dont Tu m’as comblé, moi et les miens. Faites que 
toutes mes actions Te soient agréables. Comprends-moi parmi les justes par 
un effet de Ta miséricorde» (19).

Dieu montre les bienfaits qu’il a conférés à Ses deux serviteurs et 
Prophètes David et Salomon -que Dieu les salue-, ainsi les bons 
caractères et la royauté. C’est pourquoi Dieu a dit: «Quand nous 
donnâmes la science à David et à Salomon, ils s’ecrièrent: «Louange à 
Allah...».

«Salomon hérita de David». Il s’agit de la prophétie et non la 
richesse car s’il était autrement, David n’aurait pas privé ses autres 
enfants de la succession. C’était donc la Prophétie et la royauté, car il 
est dit dans un hadith: «Nous les Prophètes, ne laissons plus un 
héritage, tout ce que nous laissons sera une aumône».

«O hommes, je comprends la langage des oiseaux». Salomon raconta 
aux gens les différents bienfaits reçus de Dieu dont la compréhension 
des langages des animaux et des oiseaux en constitue une partie. 
Même Dieu mit à son service les hommes, les génies et les oiseaux. Il 
comprenait le langage de chacun d’eux et jouissait de tout ce qu’un roi 
en a besoin. «C’est de la part d’Allah une grâce éclatante». Tout fut clair 
devant ses sujets.

«Salomon réunit ses troupes composées de génies, d’homes et d’oiseaux 
et disposées en groupes distincts» Dans un cortège somptueux et 
solennel, Salomon plaçait derrière lui les hommes, les génies puis les 
oiseaux, et ceux-ci lui formaient comme une ombrelle dans les jours 
chaleureux. Nul parmi ces créatures ne dépassait l’autre mais il 
observait cet ordre.

«Quand elles débouchèrent dans la vallée des fourmis». Quand ces 
troupes arrivèrent à la vallée des fourmis, une fourmi s’écria: «O mes 
sœurs, regagnez vos demeures pour que Salomon et ses troupes ne vous 
écrasent pas par mégarde». Cette fourmi craignait que Salomon et sa 
cavalerie n’écrasassent les autres fourmis, elle les mit en garde contre 
un accident imprévu et leur demanda d’entrer dans leurs demeures. 
Salomon com prit ses paroles et d it: «Seigneur, inspire-moi une 
reconnaissance sincère pour les bienfaits dont Tu m’a comblé, moi est les 
miens». Il demanda à Dieu de le guider afin qu’il se consacre à
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déclamer les louanges du Seigneur pour les bienfaits dont il les a 
gratifiés, lui et les siens, et à avoir une foi ferme en Lui et faire des 
bonnes œuvres dignes de Sa satisfaction. «Comprends-moi parmi les 
justes par un effet de Ta miséricorde». Cela signifie: Lorsque Tu  me 
rappelles à Toi, fais-moi entrer parmi Tes saints serviteurs et les plus 
hauts des compagnons.

On a rapporté qu’une fois Salomon -que Dieu le salue- sortit pour 
demander à Dieu d’envoyer la pluie, il trouva une fourmi levant ses 
pattes vers le ciel en disant: «Grand Dieu, je ne suis qu’une de Tes 
créatures, on ne peut pas passer outre de ton eau pour nous 
désaltérer, si Tu nous ne donnes pas de l’eau, Tu nous feras périr». 
Salomon, entendant ces propos dit à sa suite: «Dieu vous enverra de 
la pluie grâce à l’invocation de cette fourmi».

Il est cité dans un hadith authentique d’après Abou Houraira, que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a raconté: «Une 
fourmi avait piqué un des Prophètes. Il ordonna de brûler la cité des 
fourmis. Dieu lui inspira en ce moment: «A cause d ’une fourmi qui t ’a 
piqué tu as brûlé une des nations qui glorifie Dieu? Pourquoi n'as-tu pas 
brûlé une seule fourmi?» (Rapporté par Mouslim)(1K

wa tafaqqada-t-tayra faqâla mâ liya la ’arâ-l-hudhuda ’am kâna mina-1- 
ga ’ibîna (20) la’u‘addibannahû ‘adâban sadîdan ’aw la’adbahannahu 
’aw laya’tiyannî bi-sultânim-mubînin (21).

Il passa les oiseaux en revue. «Comment se fait-il que je ne yoie pas la 
huppe, s’écria-t-il? Serait-elle absente?. (20) Je lui infligerai une peine 
sévère ou je l’égorgerai, à moins qu’elle ne se justifie pleinement» (21).

(1) îiju . j *ti Ui fLjV! ¿ a L ; :Jlî 0 1  t j L j »  J

ü i ô î c~£i*î ïLc ¿ A ù î  J>\ t C J j - j i
.(¡»Lw. ôljj) a Vù̂ j
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Ibn Abbas a dit: «La huppe était tel un ingénieur qui montrait la 
présence de l’eau à Salomon, car se trouvant dans un désert, il 
cherchait la huppe pour lui montrer l’eau en lui indiquant la place, et la 
suite de Salomon commençait à perforer pour en puiser. Et c’était les 
génies qui creusaient le puits. Un jour, il campa dans un lieu 
désertique où il n’y avait plus d’eau, comme il ne trouva pas la huppe 
parmi les oiseaux, il demanda: «Comment se fait-il que je ne trouve pas 
la huppe? Serait-elle absente?».

Un jour qu’lbn Abbas racontait de tels récits, un des Khawarej 
appelé Nafe’ Ben Al-Azraq qui s’opposait souvent à Ibn Abbas lui dit: 
«Arrête, ô Ibn Abbas. A u jourd ’hui tu te trom pes». Il lui d it: 
«Pourquoi?». Et l’homme de répondre: «Tu prétends que la huppe a le 
pouvoir de scruter la terre pour indiquer la place de l’eau. Il arrive 
qu’un garçon pour la capturer, lui dresse une piège en lui mettant un 
grain de blé et le camoufle par le sable. Lorsque la huppe vient le 
prendre, elle tombe dans la piège et le garçon la prend». Ibn Abbas lui 
répliqua; «Si cet homme ne disait après son départ qu’il a refuté les 
dires d’Ibn Abbsa, je ne l’aurais pas répondu!» Puis il dit à l’homme: 
«Malheur à toi, lorsque le destin surviendra, la vue sera ôtée et la 
prévention ne servira à rien». Nafe’ lui rétorqua: «Par Dieu,je n’entrai 
plus en polémique avec toi dans tout ce qu’il a relation avec le Coran».

Quant au commentaire de Mouhammad Ben Ishaq, il est le 
suivant: «Chaque fois que Salomon tenait une assemblée, il passait en 
revue les oiseaux, et chacune de toutes les espèces devait venir. Un 
jour, comme il n’a pas vu la huppe, il s’enquérit: «Comment se fait-il que 
je ne voie pas la huppe? Serait-elle absente?». Est-elle vraiment absente 
ou bien mes yeux ne me la font pas voir?».

«Je lui infligerai une peine sévère ou je l’égorgerai». D’après Ibn 
Abbas et d’autres, il la prit, la dépluma et la laissa sur la terre où les 
fourmis commencèrent à la dévorer. «A moins qu’elle ne se justifie 
pleinement», c’est à dire qu’elle lui montre une excuse valable de son 
absence. D’après Soufian Ben Ouyayna, les autres oiseaux, voyant la 
huppe, lui dirent: «Pourquoi as-tu manqué ton rendez-vous avec 
Salomon? Il a décidé de te tuer». Elle demanda: «A-t-il fait une 
exception?». -Oui, lui répondirent-ils, il a ajouté: «A moins qu’elle ne se
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justifie  pleinement». Et la huppe de répliquer: «Alors je  me suis 
sauvée».

fam akata gayra ba'îdin faqâla ’ahattu bimâ lam tuhit bihî wa ji’tuka 
min saba’im binaba’in yaqînin (22) ’innî wajattu-mra’atan tamlikuhum 
wa ’utîyat min kulli say’in wa lahâ ‘arsun ‘azîmun (23) wajattuhâ wa 
qawmahâ yasjudûna lis-samsi min dûni-L-Lâhi wa zayyana lahumu-s- 
saytânu ’a‘mâlahum fassaddahum ‘ani-s-sabîli fahum lâ yahtadûna (24) 
’allâ yasjudû li-L-Lâhi-l-ladî yuhriju-l-hab’a fî-s-samâwâti wa-l-’ardi wa 
ya'lamu mâ tuhfûna wamâ tu‘linûna (25) ’Al-Lâhu la1 ’ilâha ’illâ huwa 
rabbu-l-‘arsi-l-’azîmi (26).

Son Absence fut de courte durée. Elle annonça: «J’ai appris quelque 
chose que tu ignores. Je reviens de Saba avec une nouvelle certaine». (22) 
J ’ai trouvé une femme gouvernant le pays et disposant d’énormes 
ressources. Elle trône sur un siège magnifique. (23) Elle et son peuple 
adorent le soleil au lieu d’Allah? Satan donne à leurs actions une belle 
apparence. Il les a détournés de la bonne voie. Ils errent sans direction. 
(24) Us n’adorent pas Allah qui divulgue les secrets des deux et de la terre, 
qui sait ce qu’eux-mêmes dissimulent ou ce qu’ils laissent voir. (25) Ils 
n’adorent pas Allah en dehors de qui il n’y a pas d’Allah, le Maître du 
trône sublime (26).

La huppe revint peu de temps après et d it à Salomon: «J’ai 
embrassé de mon savoir ce qui a échappé au tien et à ta troupe. Je te 
rapporte de Saba une nouvelle sûre. «J’ai trouvé une femme gouvernant 
le pays». Al-Hassan Al-Basri a dit: «Il s ’agit de Balqis la fille  de
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Chourahbil la reine de Saba». D’après Qatada, cette reine avait trois 
cents douze conseillers dont chacun était responsable de dix mille 
personnes. Elle vivait dans une région appelée Ma'reb, à trois miles de 
San'aa.

«.. et disposant d’énormes ressources». C’est à dire elle est comblée 
de tous le biens et ce dont un roi en a besoin pour maintenir son 
royaume. «Elle trône sur un siège magnifique». D’après les historiens, 
cette reine avait un trône incrusté de différentes pierres précieuses, et 
vivait dans un palais de trois cent soixante fenêtres du côté de l’orient 
et un nombre pareil du côté de l’occident. Ce palais était aménagé de 
sorte que le soleil entrait chaque jour d’une fenêtre et disparaissait 
d’une entre et eux, ils se prosternaient à chaque lever et à chaque 
couchant. C’est le sens du verset: «Elle et son peuple adorent le soleil au 
lieu d’Allah». Le démon leur a embelli leurs actes à leurs yeux en les 
ayant repoussés loin de la voie droite, car le soleil est comme les 
autres astres, sont parmi les créations de Dieu devant qui on doit se 
prosterner, comme II a dit ailleurs: «La nuit et le jour, le soleil et la lune 
sont parmi les preuves de l’existence d’Allah. N’adorez ni le soleil ni la 
lune. Mais adorez Allah, leur créateur, si vous avez la foi» [Coran XLI, 
37].

En commentant l’expression: «qui divulgue les secrets des cieux et de 
la terre», Ibn Abbas a dit que Dieu connaît tout ce qui se trouve dans 
les cieux et ce qui est enfoui en terre. D’après Sa’id Ben Al- 
Moussaiab, c’est l’eau. Selon Abdul Rahman Ben Zaid Ben Aslam: Il 
fait sortir ce qui est enfoui dans les cieux et en terre qui constitue tout 
bienfait aux hommes tels que la pluie, les grains et autres. Tout cela 
concorde avec les dires que la huppe connaît, par son intuition, la 
présence de l’eau au fond de la terre.

.«Qui sait ce qu’eux-mêmes dissimulent ou ce qu’ils laissent voir» 
C’est à dire tous les actes des hommes et leurs -paroles cachés ou 
divulgués, comme II a dit dans un autre verset: «Il ne distingue pas 
entre vous; entre celui qui dissimule sa pensée et celui qui la dévoile, entre 
celui qui se cache dans l’ombre et celui qui se montre en pleine lumière» [- 
Coran XIII, 10].

«En dehors de qui il n’y a pas d’autre Allah, le Maître du trône
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sublime». Il n’y a plus parmi les créatures qui soit plus grand ou plus 
magnifique que Dieu, à qui tous les hommes doivent vouer un culte 
sincère. On a déduit des versets précités qu’on ne doit pas tuer la 
huppe parce qu’elle guide au lieu où se trouve l ’eau. A cet égard, 
Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- interdit de tuer ces quatres: la fourmi, l’abeille, la huppe et 
la pie-griège»

qâla sananzuru ’asadaqta ’am kunta mina-l-kâdîbîna (27) dhab bikitâbî 
hâdâ fa’alqih ’ilayhim tumma tawalla ‘anhum fan-zur m adâ yarji'ûna 
(28) qâlat yâ ’ayyuhâ-l-mala’u ’inrif ’ulqiya ’ilayya kitâbun karîmun (29) 
’innahû min Sulaymâna wa ’innahû bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîmi 
(30) ’allâ ta‘lû ‘alayya wa’tûnî muslimîna (31).

Salomon dit: «Je vais voir si tu n’as pas menti. (27) Porte cette lettre 
de ma part à la reine. Remets-la lui. Retire-toi et attends sa réponse». (28) 
La reine dit aux grands qui l’entouraient: «Je viens de recevoir une missive 
auguste; (29) elle vient de Salomon. Elle est ainsi libellée: «Au nom d’Allah 
le Miséricordieux et le Très Miséricordieux. (30) ne vous élevez pas contre 
moi. Faites-moi plutôt votre soumission» (31).

Ayant entendu les propos de la huppe, il lui dit: «Je vais voir si tu 
n’as pas menti», et tu ne dis que la vérité, ou ne racontant que des 
mensonges pour que tu te soustraies à ma punition. Il lui ordonna: «- 
Porte cette lettre de ma part à la reine. Remets-la lui. Retire-toi et attends 
sa réponse». Salomon, a, en effet, écrit une lettre à la reine Balqis et à 
son peuple, la remit à la huppe qui à son tour l’a lancée d’une niche 
qui se trouve au plafond. Puis la huppe se mit à l’écart par politesse 
attendant sa réponse. La reine prit la missive et la lut. Elle contenait: 
«Elle est de la part de Salomon: Au nom d’Allah, le Miséricordieux le Très
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Miséricordieux. Ne vous élevez pas contre moi. Faites-moi plutôt votre 
soumission». Alors la reine réunit ses conseillers et ses chefs et leur 
d it:« 0  mes amis, on v ient de me je te r une noble le ttre», en 
manifestant son étonnement d’avoir reçu une telle lettre par l’entremise 
d’une huppe. Son entourage connut alors qu’elle vient de la part du 
Prophète de Dieu Salomon -que Dieu le salue-. Cette lettre était très 
concise et rédigée avec un style disert qui leur signifiait tant de 
choses. A savoir que Salomon fut le premier à libeller une lettre par 
l ’e x p re s s io n : «Au nom d ’A llah  le M isé rico rd ie u x  le T rès 
Miséricordieux». Il les conviait à se soumettre à lui et à lui obéir.

qâlat ya ’ayyuhâ-l-mala’u ’aftûnî fT’amrî mâ kuntu qâti‘atan ’amran 
hattâ tashadûni (32) qâlû nahnu ’ulû quwwatin wa ’ulû ba’sin sadîdin 
wa-l-’amru ’ilayki fa-nzurî raâdâ ta’murîna (33) qâlat ’inna-l-mulûka ’idâ 
dahalû qaryatan ’afsadûhâ wa ja‘alû ’a‘izzata ’ahliha ’adillatan wa kad 
âlika yaf'a lûna  (34) wa ’innî m ursilatun ’ilayhim  bihadiyyatin  
fanâziratum bima yaiji‘u-l-mursalûna (35).

«O mes amis, dit-elle, à son entourage, conseillez-moi. Je ne ferai rien 
sans votre avis». (32) «Nous sommes un peuple fort et bien armé, 
répondirent-ils. Néamoins, la décision t’appartient. Vois les ordres que tu 
veux donner» (33) Quand les rois s’emparent d’une ville, dit la reine, ils la 
saccagent et en asservissent les puissants. C’est de cette façon qu’ils 
procèdent. (34) Je vais envoyer à Salomon un présent. Je verrai l’accueil 
qu’il réservera à mes envoyés. (35).

Après la lecture de la lettre devant les dignitaires de la cour, la 
reine demanda leur avis, promettant qu’elle ne prendra aucune 
décis ion sans leur consentem ent afin qu’ils  lui partagent la 
responsabilité. Ils lui répondirent qu’ils disposent d’une armée
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puissante et qu’ils sont durs au combat, puis ils lui confient cette 
affa ire et qu’ ils lui laissent la liberté de prendre les mesures 
nécessaires.

En effet, la reine, étant une femme, fut très perspicace et devina 
qu’elle ne pourrait plus affronter Salomon même avec sa grande 
armée car Dieu avait asservi à Salomon les hommes, les génies et les 
oiseaux, et elle vient récemment de constater un tel fait en recevant 
une lettre par l’entremise d’un oiseau. Elle dit à son entourage: «Je 
crains, si on va l’affronter, qu’il ne vienne avec son armée pour envahir 
notre pays et nous dévaster». Elle ajouta: «Quand les rois s’emparent 
d’une ville, ils la saccagent et en asservissent les puissants» D’après Ibn 
Abbas, quand les rois pénètrent dans une cité par force, iis la 
détruisent et humilient les chefs et les commandants soit en les tuant, 
soit en les capturant comme prisonniers. Dieu affirme cela en disant: 
«C’est de cette façon qu’ils procèdent».

Puis la reine trouva qu’il est beau d’être conciliante avec Salomon 
et de manifester son désir de la paix, elle dit aux dignitaires: «Je vais 
envoyer un présent à Salomon. Je verrai l’accueil qu’il réservera a mes 
envoyés». Il se peut qu’il accepte ce présent qui lui sera digne en tant 
que roi, ou il nous imposera un tribut qu’on payera, et ainsi on aurait 
évité son affrontement. Qatada a commenté cela en disant: «Comme 
elle fut avisée et perspicace en prenant une telle décision, en montrant 
sa soumission et gardant son idolâtrie. Car le présent, quoi que ce 
soit, aura en effet sur la personne».

Mais le commentaire d’Ibn Abbas était le suivant: «Si Salomon 
accepte le présent, combattez-le, car il se comportera comme un roi, 
sinon il sera un Prophète, et alors suivez-le».

falammâ ja' ’a Sulaymâna qâla ’atumiddunani bi mâlin fama ’a' tânî-L-
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Lâhu hayrum-mimma ’âAtâkum bal ’antum bihadiyyatikum tafrahûna 
(36) r-ji‘ ’ilayhim falana’tiyannahum bijunûdi-l-lâ qibala lahum bihâ wa 
lanuhrijannahum minha ’adillatan wa hum sâgirûna (37).

Lorsque les envoyés se présentèrent à Salomon, il les accueillit par ces 
mots: «Vous m’apportez des présents? Allah est montré plus généreux 
envers moi qu’envers vous. Vous semblez être fiers de vos présents». (36) 
Retournez vers le peuple de la reine. Je vais lancer contre lui des troupes 
dont il ne soupçonne pas la force. Je le disperserai, réduit à l’impuissance 
et couvert de honte» (37).

De quoi le présent était- il formé? Les uns dirent qu’il était une 
grande quantité d’or et de pierres précieuses, et selon d’autres, il était 
formé de vases en or. Salomon ne donna aucune importance au 
présent, mais il s ’en détourna et répondit aux envoyés: «Vous 
m’apportez des présents?» c’est à dire: Vous cherchez à m’aduler pour 
vous laisser pratiquer votre religion et vous laisser idolâtres? «Allah 
s’est montré plus généreux envers moi qu’envers vous». Ce que Dieu m’a 
donné dépasse par des multiples ce que vous en disposez soit de 
richesses, soit de soldats, soit de puissance. C’est vous qui serez 
impressionnés par le présent, quant à moi je n’accepterai de vous que 
la soumission ou le combat.

Ibn Abbas rapporte: «En recevant les envoyés, Salomon ordonna 
aux génies de lui camoufler mille palais en or et argent. Les envoyés, 
regardant cela, se dirent: «Possédant tout cela qu’est-ce qu’il va faire 
de notre présent?». On peut conclure, grâce à ce geste, que les rois 
peuvent préparer à leurs visiteurs et envoyés tout ce qu’il faut pour 
montrer leur bon accueil et leur somptuosité.

Salomon dit aux envoyés de la reine: «Reprenez votre présent, et 
dites à la reine que nous allons les attaquer par une armée dont ils ne 
pourraient l’affronter, et nous les ferons sortir de leur pays humiliés et 
vaincus». Une fois retournés dans leur pays, les envoyés transmirent 
le message à Balqis, qui, à son tour, et pour éviter la mêlée, marcha à 
la tête d'une armée, soumise, humiliée et prête a toute décision que 
prendra Salomon à leur égard. Salomon, constantant cela, fut réjoui et 
content.
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qâla yâ ayyuhâ-l-mala’u ’ayyukum ya’tînî bi‘arsihâ qabla ’ay-ya’tûnî 
muslimîna (38) qâla ‘ifrîtun mina-l-jinni ’ana 'a tîka bihî qabla ’an 
taqûma mim maqâmika wa ’innî ‘alayhi laqawiyyun ’atnînun (39) qâla-1- 
ladî ‘indahû ‘ilmun mina-l-kitâbi ’ana ’â* tîka bihî qabla ’ay-yartadda 
ilayka tarfuka falammâ ra’ahu  mustaqirran ‘indahû qâla hâdâ min fadli 
rabbî liyabluwanT ’a’askuru ’am ’akfuru wa man sakara fa’innamâ 
yaskuru linafsihî wa man kafara fa’inna rabbî ganiyyun Karîmun (40).

Se tournant vers son entourage, il dit: «Qui de vous m’apportera le 
trône de la reine ayant que son peuple ne se soumette?» (38) Moi, dit un 
génie les plus redoutables. Je te l’apporterai avant que tu ne quittes ces 
lieux. Je m’en sens capable et tu peux compter sur moi (39) Un autre génie 
initié aux Ecritures dit: «Je te l’apporterai en un clin d’œil». Quand 
Salomon vit le trône dressé devant lui, il s’écria: «C’est là une faveur que 
m’accorde mon Seigneur pour voir si je serai reconnaissant ou ingrat. En 
étant reconnaissant, on se sert soi-même. Quant à l’ingrat, il importe peu à 
Allah le tout-puissant et le généreux (40).

Mouhammad Ben Ishaq raconte: «Lorsque les envoyés furent de 
retour chez la reine, celle-ci devina ce que fut la réponse de Salomon 
et dit: «Par Dieu, il n’est pas un roi et nous ne pouvons plus lui tenir 
tête, et notre résitance ne nous conduira à rien». Elle lui envoya dire 
qu’elle se présentera devant lui avec tous ses chefs et dignitaires pour 
vo ir ce qu’il leur ordonnera de fa ire  et à quoi il les appellera 
concernant sa religion. Puis elle ordonna qu’on garde son trône qui 
était incrusté de perles et de pierres précieuses, à l’intérieur de sept 
chambres*et de fermer ermétiquement chacune d’elles. Elle demanda 
à son intérimaire: Dissimule ce que tu connais dans ton for intérieur et
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le siège de mon royaume. Que personne n’y arrive à ce trône ou ne le 
voie avant mon retour.

Elle prit la tête d'une troupe composée de douze milles soldats et 
se dirigea vers Salomon. Celui-ci chargea les génies de lui rapporter 
les nouvelles chaque jour et nuit. Quand elle fut près du pays, 
Salomon réunit des génies et leur dit: «Qui de vous m’apportera le trône 
de la reine avant son peuple ne se soumette?». Qatada a avancé: «En 
décrivant le trône à Salomon, qui avait les pieds en perles et corinthe 
et voilé de soie et de brocart, il lui plut de le posséder mais il répugna 
à le prendre avant la conversion de la reine. Car il connaît bien qu’une 
fois convertie, il lui sera interdit de s’emparer de quoi que ce soit de ce 
qu’elle possédait.

«Moi, dit un des génies les plus redoutables. Je te l’apporterai avant 
que tu quittes ces lieux». C’est à dire, d’après Ibn Abbas: avant que tu 
te lèves de ton siège, car Salomon siégeait du début de la journée 
jusqu’à ce que le soleil eut quitté le méridien, pour juger entre les 
hommes et expédier leurs affaires. Et le génie d’ajouter: «Je m’en sens 
capable et tu peux compter sur moi» Salomon répliqua: «Je veux que ce 
soit plus vite que ça» Salomon voulait par sa demande prouver la 
supériorité que Dieu lui a accordée sur tous les hommes et la 
magnificence de Ses dons dont il espérait qu’aucune des créatures 
n’en disposera après lui, et aussi pour montrer à la reine Balqis sa 
prophétie, car une telle chose ne pourrait être qu’un miracle.

«Un autre génie initié aux Ecritures dit: «Je te l’apporterai en un clin 
d’œil». Ce fut, d’après Ibn Abbas un génie appelé Assaf, le scribe de 
Salomon -que Dieu le salue-.

Selon Yazid Ben Rouman, c’était Assaf Ben Barkhia, un génie 
véridique qui connaissait le nom sublime de Dieu. Il fut prêt à le lui 
apporter en un clin d’œil. Puis ce génie se leva pour faire ses 
ablutions et invoquer Dieu par ces mots, d’après Al-Zouhari: «O notre 
Seigneur et Seigneur de toute chose, il n’y a de Dieu que Toi, apporte- 
nous son trôr,e». Et le voilà devant Salomon qui le scruta et le 
contempla avec ses chefs. Il s ’écria: «C’est là, une faveur que 
m’accorde mon Seigneur» parmi d’autres faveurs pour m’éprouver si je 
suis reconnaissant ou ingrat. Celui qui méconnaît les faveurs de Dieu,
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peu importe, car mon Seigneur est riche et se passe de l’univers. 
Moïse avait tenu les mêmes propos: «Que vous soyez infidèles; que toute 
la terre le soit, qu’importe! Allah est toute puissance et toute gloire» [- 
Coran XIV, 8],

Il est cité dans le Sahih de Mouslim ce qui suit: «Dieu Très Haut 
dit: «O mes serviteurs! Si du premier au dernier homme ou djinn vous étiez 
aussi p ieux que l ’est celui au cœur le plus p ieux d ’entre vous, cela 
n ’ajouterait rien à mon Royaume. O mes serviteurs! S i du premier au 
dernier homme ou djinn vous étiez aussi pervers que l ’est celui d ’entre vous 
au cœur le plus pervers, cela ne diminuerait rien mon Royaume. O mes 
serviteurs! Ce sont vos œuvres seulement dont Je tiendrais compte, ensuite 
Je vous rétribuerai. Donc celui qui trouve du bien qu’il loue Dieu, et celui 
qui trouve autre chose qu’il ne se prenne qu’à lui-même» (Rapporté par 
Mouslim)(1).

qâla nakkirû lahâ ‘arsahâ nanzur ’atahtadT ’am takûnu mina-l-ladîna lâ 
yahtadûna (41) falammâ j a ’at qîla ’ahâkadâ ‘arsuki qâlat ka’annahû
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huwa wa ’u tînâ-l-‘ilma min qablihâ wa kunnâ muslimîna (42) wa 
saddahâ mâ kânat ta‘budu min dûni-L-Lâhi ’innahâ kânat min qawmin 
kâfirîna (43) qîla lahâ-d-hulî-s-sarha falammâ ra’athu hasibathu lujjatan 
wa kasafat ‘an sâqayhâ qâla ’innahû sarhum mumarradun-min qawârîra 
qâlat rabbi ’innî zalamtu nafsî wa ’aslamtu ma‘a Sulaymâna li-L-Lâhi 
rabbi-l-‘âlamîna (44).

Maquillez le trône, dit Salomon, pour voir si elle le reconnaît ou non. 
(41) Lorsque la reine parut, on l’interrogea: «Est-ce là votre trône?». Elle 
répondit: «On dirait que c’est lui. D’ailleurs, je vous connaissais déjà avant 
cet événement et moi et mon peuple vous étions soumis d’avance». (42) 
Salomon lui fit renier les divinités qu’elle adorait auparavant, car elle était 
idolâtre. (43) Entrez dans ce palais, lui dit-on. Quand elle le vit, elle crut 
que c’était un miroir d’eaux et releva ses jupes. «Ce palais est revêtu de 
cristal» expliqua Salomon. «O mon Allah, s’écria-t-elle, j’ai été coupable. 
Comme Salomon, je me soumets au Maître de l’univers» (44).

Quand on apporta le trône à Salomon avant la venue de la reine, 
il dit à ses servants: «Maquillez le trône» en y pratiquant quelques 
modifications 1’égères pour examiner sa connaissance en le voyant ou 
en le reniant. D’après Moujahjed, l’opération consistait à changer les 
couleurs par exemple en subsittuant le rouge par le jaune et vice 
versa, Quant à Ikrima, il a dit qu’on a changé quelques parties en y a 
ajoutant ou enlevant. «On l’interrogea: «Est-ce la votre trône?» Grâce à 
son intelligence et sa perspicacité, voyant son trône, elle n’a pas 
affirmé qu’il était le sien, mais elle répondit: «On dirait que c’est lui. 
D’ailleurs, je vous connaissais déjà avant cet événement et moi et mon 
peuple vous étions soumis d’avance». Moujahed a commenté cela en 
attribuant ces propos à Salomon et non à la reine en s’appuyant sur le 
verset qui s’ensuit: «Salomon lui fit renier les divinités qu’elle adorait 
auparavant, car elle était idolâtre». On peut donc expliquer le verset de 
la façon suivante: Salomon a dit: La Science nous a déjà été donnée 
et nous sommes des musulmans (soumis à Dieu), du moment qu’elle a 
été idolâtre et adorait d’autres divinités en dehors de Dieu.

L’auteur de cet ouvrage a ajouté: «Ce qui corrobore les propos de 
Moujahed, c’est que la reine s’était convertie après son entrée au 
palais comme on va le voir».
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«Entrez dans ce palais», lui dit-on. Quant elle le vit, elle crut que 
c’était un miroir...». A savoir que Salomon avait ordonné aux génies de 
bâtir un palais en verre en faisant circuler au-dessous de l’eau. Celui 
qui ignorait cette réalité, le prenait pour un cours d’eau, mais en fait, 
c’était le verre qui l’isolait.

Mouhammad Ben Ishaq a dit: «Salomon demanda à la reine 
d’entrer dans le palais pour lui montrer un qui est encore plus 
somputueux que le sien et plus luxueux. En le voyant, elle le prit pour 
une pièce d’eau et retroussa sa jupe de peur de la mouiller. On lui dit 
après: «Ce palais est revêtu de cristal». Se trouvant seule avec 
Salomon, celui-ci l’appela à l’adoration de Dieu seul sans rien lui 
associer et la blâma d’avoir adoré d’autres divinités en dehors de Lui.

Elle répondit: «O mon Allah, s’écria-t-elle, j’ai été coupable. Comme 
Salomon, je me soumets au Maître de l’univers» Elle embrassa l’Islam et 
devint une musulmane (soumise à Dieu) fervente».

La raison pour laquelle Salomon avait bâti un palais en cristal est 
de montrer à Balqis son pouvoir et sa puissance. Quand elle s’aperçut 
que salomon était amplement graitifié par Dieu, que sa religion était la 
meilleure, elle se soumit à Dieu et sut que Salomon était vraiment un 
Prophète noble et un roi généreux. Elle invoqua alors le Seigneur pour 
qu’il lui pardonne ses péchés et son idolâtrie avec son peuple en 
vouant un culte au soleil en dehors de Lui.

walaqad ’arsalna ’ilâ Tamûda ’ahâhum Sâlihan ’an-i‘budû-L-Lâha fa’idâ 
hum farîqâni yahtasimûna (45) qâla yâ qawmi lima tasta‘jilûna bi-s- 
sayyi’ati qabla-l-hasanati lawlâ tastagfirûna-L-Lâha la‘allakum 
turhamûna (46) qâlû-t-tayyamâ bika wa bimam-ma‘aka qâla ta  ’irukum 
‘inda-L-Lâhi bal ’antum qawmun tuftanûna (47).
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Nous envoyâmes aux Thémoudites leur frère Saleh pour les convertir à 
Allah. Ils se divisèrent en deux clans (45) O mon peuple, dit-il, pourquoi 
êtes-vous plus pressés de voir le mal que le bien? Invoquez plutôt le pardon 
d’Allah, si vous voulez vous attirer sa clémence! (46) Tu nous portes 
malheur, toi et les tiens. Votre sort, leur opposa Saleh, dépend d’Allah. 
Vous êtes un peuple de querelleurs. (47).

Dieu raconte ce qu’en fut de Saleh avec son peuple quand II 
l’envoya pour les appeler à l’adoration de Dieu seul sans rien Lui 
associer. «Os se divisèrent en deux clans», c’est à dire, selon Mojahed, 
des croyants et des impies. Saleh dit à son peuple: «Pourquoi êtes-vous 
pressés de voir le mal que le bien?». En d’autres termes: Pourquoi 
demandez-vous le supplice de Dieu au lieu d’implorer Sa clémence? 
Ils lui répondirent: «Tu nous portes malheur, toi et les tiens». A cause de 
leur incrédulité, chacun d’entre eux, quand il fut atteint par un malheur, 
s’écria: ceci me vient à cause de Saleh, tout comme le peuple de 
Pharaon qui disait: Quand un malheur les frappe, Os l’imputent à Moïse et 
aux siens (VII, 1311, et aussi quand Dieu dit à Son Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue-: «S’il leur arrive quelque événement heureux, ils 
disent: «Cela nous vient d’Allah». S’il leur arrive un événement malheureux, 
ils disent: «Cela nous vient ce toi». Réponds-leur: «Bonheur et malheur 
viennent d’Allah» [Coran IV, 78], C’est à dire: tout ce qui arrive dépend 
de ce que Dieu a prédestiné.

Saleh répondit à son peuple: «Votre sort dépend d’Allah», C’est Lui 
qui vous rétribue pour ce que vous avancez «Vous êtes un peuple de 
querelleurs», c’est à dire: Vous êtes un peuple soumis à une épreuve.
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wa kâna f-l-madînati tis‘atu rahtin yufsidûna fî-l-’ardi walâ yuslihûna
(48) qâlû taqâsamû bi-L-Lâhi linuhayyitannahû wa ’ahlahû tumma 
lanaqûlannâ li-waliyyihî mâ sahidnâ mahlika ’ahlihî wa ’innâ lasâdiqûna
(49) wa makarû makran wa makamâ makran wahum lâ yas'urûna (50) 
fa-nzur kayfa kâna ‘âqibatu makrihim ’annâ dam m arnâhum  wa 
qawmahum ’ajma‘îna (51) fatilka buyûtuhum hâwiyatam-bimâ zalamïï 
inna fî dâlika la’a yata-l-liqawmin yaiamûna (52) wa ’anjaynâ-l-ladîna 
’a manû wa kânu yattaqûna (53).

Il y avait dans la cité neuf individus qui semaient le désordre et 
n’étaient propres à rien. (48) Ils se concertèrent de la sorte: «jurons par 
Allah de tuer Saleh et les siens pendant la nuit. Nous dirons à ceux- tenus 
de le venger: «Nous n’avons pas assisté au meurtre de Saleh et de sa 
famille. Vous pouvez nous croire». (49) Us mirent à exécution leur dessein, 
mais Allah leur imposa le sien alors qu’ils ne s’y attendaient pas. (50) Vois 
comment s’acheva leur projet. Nous les anéantîmes eux et leur peuple. (51) 
Leurs demeures sont en ruine. C’est le châtiment de leurs forfaits. Il y a là 
un avertissement pour qui réfléchit. (52) Nous sauvâmes ceux qui croyaient 
et craignaient Allah (53).

Dieu parle des rebelles et chefs des Thémoudites qui appelaient 
leur peuple à l’égarement et à l’incrédulité. Ils égorgèrent d’abord la 
chemelle puis décidèrent de tuer Saleh par trahison pendant la nuit, 
puis de dire aux siens, ceux qui voudront le venger: «Nous n’avons pas 
assisté au meurtre de Saleh» et n’étions pas témoins du massacre de sa 
famille.

Dans la ville de Thémoud, il y avait neuf individus qui semaient la 
corruption sur terre et ne faisaient aucun bien, car ils étaient les chefs 
et les notables parmi les habitants et les plus puissants. Ils 
complotèrent pour tuer la chamelle, le signe que Saleh avait apporté à 
leur intention (comme nous avons déjà parlé). Ils se dirent entre eux: 
«Jurons par Allah de tuer Saleh et les siens pendant la nuit». Mais Dieu 
déjoua leur complot et leur fit subir les vicissiutdes du sort avant 
l’exécution de leur projet.
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Mouhammad Ben Ishaq a dit: «Après avoir égorgé la chamelle, ils 
décidèrent de tuer Saleh et dirent: «S’il était sincère, nous l’aurions 
exterminé avant qu’il nous arrive un mal quelconque. Et s’il était 
menteur, nous l’aurions rejoint à sa chamelle». La nuit, sachant que 
Saleh se trouvait parmi les siens, ils arrivèrent pour exécuter leur 
complot. Mais les anges les abattirent par des pierres. Comme leurs 
complices attendaient trop leur retour, ils vinrent les trouver auprès de 
la maison de Saleh terrassés, ils accusèrent Saleh de leur meurtre. 
Mais la tribu de Saleh endossa son armure et dit aux incrédules: «Par 
Dieu, vous ne pouvez pas le tuer, il vous a averti que le châtiment 
vous frappera dans trois jours. Si Saleh était un homme sincère, alors 
n’encourez pas en plus la colère de Dieu, et s’il était autrement, vous 
l’aurez plus tard». Les pervers devaient quitter le lieu.

Ibn Abi Hatem raconte: «Après qu’ils aient égorgé la chamelle, 
Saleh leur dit: «Continuez à vous prélasser dans vos demeures pendant 
trois jours. Mon avertissement ne sera pas démenti» [Coran XI, 65], Ils 
répondirent: «Saleh présume qu’il va se débarrasser de nous dans 
trois jours, or nous allons l’achever et les siens avant cela». Saleh 
avait un oratoire au Hijr où il s’adonnait à l ’adoration de Dieu. Ils 
sortirent vers ce lieu et se cachèrent dans une grotte ayant l’intention 
de le tuer quand il viendra faire ses prières, en disant: «Lorsqu’il arrive 
nous le tuons, puis nous rendons chez les siens pour les achever et 
ainsi nous serons debarrassés d’eux». Cette nuit-là, Dieu fit dévaler de 
la montagne une pierre vers eux. Craignant qu’elle ne l’atteigne, ils 
entrèrent à la grotte. La pierre ferma l’entrée de la grotte, et leurs 
parents ne savaient rien de leur sort. Ainsi fut réalisée la menace de 
Dieu et ils furent exterminés les uns et (es autres, et Saleh fut sauvé 
avec les siens». Puis le rapporteur récita: «Ils mirent à exécution leur 
dessein, mais Allah imposa le sien alors qu’ils ne s’attendaient pas. Vois 
comment s’acheva leur projet. Nous les anéantîmes eux et leur peuple. 
Leurs demeures sont en ruine. C’est le châtiment de leurs forfaits. Il y a là 
un avertissement pour qui réfléchit? Nous sauvâmes ceux qui croyaient et 
craignaient Allah».
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wa Lût an ’id qâla liqawmihT ’ata’tûna-l-fâhisata wa ’antum tubsirûna 
(54) ’a’innakum lata’tûna-r-rijâla sahwatam-min dûni-n-nisa’i bal ’antum 
qawmun tajhalûna (55) famâkâna jawâba qawmiKT ’ilia ’an qâlu ’ahriju 
’âAla Lutim-min qaryatikum ’innahum ’unâsun yatatahharûna (56) 
fa’anjaynâhu wa ’ahlahû ’illâ-m-ra’atahû qaddarnâhâ mina-l-gabirîna 
(57) wa ’amtamâ ‘alayhim mataran fasa’a mataru-l-mundarîna (58).

Loth dit à son peuple: «Comment pouvez-vous pratiquer un vice 
sciemment. (54) Comment pouvez-vous préférer les hommes aux femmes 
pour assouvir vos passions? Vous êtes un peuple sans conscience. (55) Le 
peuple de Loth se contenta de répondre: «Chassons Loth et les siens de 
notre cité. Ils posent à la chasteté. (56) Nous sauvâmes la famille de Loth 
à l’exception de sa femme dont nous avions décidé la perte. (57) Nous 
fîmes pleuvoir sur eux. Et quelle pluie meurtrière que celle réservée à ceux 
qui enfreignent nos avertissements. (58).

Loth, le Prophète de Dieu et son serviteur, avertit son peuple et le 
mit en garde contre la vengeance de Dieu à cause du péché 
ignominieux qu’aucun autre peuple n’avait pratiqué avant eux parmi les 
hommes. Il s’agit de l’assouvissement des désirs sur les hommes en 
dehors des femmes. En réprouvant cette infamie, Loth leur dit: «- 
Comment pouvez-vous pratiquer un vice sciemment». C’est à dire vous 
commettez cet acte infâme alors que chacun d’entre vous voit l’autre 
le faire et vous vous vous livrez dans vos assemblées à des actions 
abominables. ¡1 leur dit ailleurs: «Pourquoi assouvir vos désirs sur les 
hommes, délaissant les femmes que le Seigneur a créées pour vous servir 
d’épouses? Vous êtes vraiment un peuple pervers» [Coran XXVI, 165-166].

Pour toute réponse son peuple dit: «Faites sortir la famille de Loth 
de votre cité, ce sont des gens qui veulent être purs. Il n’est plus 
convenable qu’ils vivent parmi nous». Prenant cette décision, Dieu les
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a exterminés. La même fin est réservée apx incrédules.

«Nous sauvâmes la famille de Loth à l’exception de sa femme dont . 
nous avions décidé la perte». Car ce tte  femme approuva it le 
comportement de ce peuple et, chaque fois que Loth recevait des 
hôtes, elle les informait afin qulls viennent les chercher.

«Nous fîmes pleuvoir sur eux. Et quelle pluie meurtrière...» Cette 
pluie était en masse des pierres d’argile. Quelle bien mauvaise pluie 
que celle des gens pervers qui ont été avertis.

quli-1-hamdu-li-L-Lâhi wa salâmun ‘alâ ‘ibâdihi-l-ladîna-stafa If -L-Lâhu 
hayrun ’ammâ yusrikûna (59) ’am man halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda wa 
’anzala lakum mina-s-samâA’i ma ’an fa’ambatnâ bihî hadâ^’iqa dâta 
bahjatim mâ kâna lakum ’an tumbitû sajaraha ’a’ilâhum-ma‘a-L-LâhÎ 
bal hum qawmun ya‘dilûna (60).

Dis: Louange à Allah et que le salut soit sur les fidèles qu’il a élus! 
Qui d’Allah ou des idoles qu’on lui associe est le plus digne d’amour? (59) 
Celui qui a créé les cieux et la terre, celui qui fait tomber l’eau du ciel et 
s’en sert pour faire croître de riants bosquets, (ce n’est pas vous qui 
pourriez faire pousser des arbres) est-ce une autre divinité qu’Allah? Et 
cependant le peuple lui donne des égaux. (60).

Dieu ordonne à son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
dire: «Louange à Alalh» pour les bienfaits qu’il a octroyés à Ses 
serviteurs et qu’on ne peut les dénombrer, et de saluer ceux qu’il a 
élus parmi ses serviteurs pour être des Prophètes et porter les 
messages qu’ils devaient communiquer aux hommes. Telle fut 
l’interprétation de Abdul Rahman Ben Aslam en ajoutant aussi que ce 
verset est pareil à celui-ci: «Gloire à ton Seigneur, le Maître suprême,
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que n’atteignent pas les calomnies des hommes. Que la paix soit sur les 
Prophètes. Gloire à Allah, la Maître de l’univers» [Coran XXVII 180-182]. 
Mais Al-Thawry et As-Souddy ont précisé qu’il s’agit des compagnons 
de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- . Ceci ne contredit 
pas l’opinion de Ben Aslam car si ces derniers étaient des élus, les 
Prophètes et Messagers devraient figurer parmi eux à plus forte raison. 
Ce qu’il faut retenir, consiste à exhorter les hommes à louer Dieu pour 
Ses bienfaits et de saluer ceux qu’il a élus parmi les hommes pieux et 
vertueux.

«Qui d’Allah ou des idoles qu’on lui associe est le plus digne 
d’amour?». Une interrogation qui comporte une réfutation des dires et 
actes des polythéistes qui adoraient d’autres divinités an dehors de 
Lui. «Celui qui a créé les cieux et la terre» ainsi que les étoiles, les 
astres, la terre et ce qu’elle contient de montagnes, plaines, déserts, 
arbres, plantations; les mers et ce qu’elles renferment dans leurs 
abimes; les animaux de différentes catégories et espèces etc... Il fait 
descendre du ciel une eau grâce à laquelle, Il faire croître des jardins 
remplis de beauté dont les hommes ne sauraient faire pousser ni 
arbres ni plantations d’eux-mêmes. Dieu a dit ailleurs: «Si tu leur 
demandes qui fait tomber l’eau du ciel pour vivifier la terre après son 
épuisement? Us répondront: Allah» [Coran XXIX, 63]. Donc ces idolâtres 
reconnaissent les bienfaits de Dieu et cependant ils Lui associent 
d’autres divinités.

’am man ja ‘ala-l-’arda qarâran wa ja'ala hilâlahâA ’anhâran wa ja‘ala 
lahâ rawâsiya wa ja‘ala bayna-l-bahrayni hajizan ’a’ilâhum-ma‘a-L-Lâhi 
bal ’aktaruhum lâ yaiamûna (61).

Celui qui a stabilisé la terre, qui l’â sillonnée de cours d’eau, l’a 
hérissée de montagnes et qui a séparé les eaux douces des eaux salées, est- 
ce une autre divinité qu’Allah? Mais c’est une chose que la plupart des 
hommes ne comprennent pas. (61).
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Dieu fit de la terre une masse stable qui ne bouge ni ne branle 
autrement la vie sur elle sera chose difficile. Mais, par Sa grâce et Sa 
miséricorde, Il a fait d’elle un lieu de séjour pour les hommes. Il la fit 
traverser par des rivières et des cours d’eau douce et potable, qui 
sillonnent la terre dans tous les côtés. Il y jeta de montagnes pour 
l’empêcher de branler. Il plaça une barrière entre les deux mers, c’est 
à dire entre le fleuve et l’océan; le premier donne une eau douce, 
tandis que l’eau de l’autre est saumâtre. De la première on peut boire, 
abreuver, irriguer etc... Quant à la deuxième, elle cerne tous les 
continents de toutes parts, et son eau n’est saumâtre que pour que 
l’air ne soit pollué par son odeur. Dieu a dit ailleurs: «C’est Lui qui a 
fixé les domaines des deux eaux, de l’eau douce et comestible et de l’eau 
saumâtre. Entre elles il a établi une démrcation et une zone 
infranchissable» [Coran XXV, 53] Dieu s’interroge de nouveau: «Est-ce 
une autre divinité qu’Allah?» mais la plupart des hommes ne savent 
pas.

’am man yujîbu-l-muttarra ’idâ da‘âhu wa yaksifu-s-slî’a wa yaj‘alukum

Celui qui répond à l’appel des opprimés, qui dissipe la mal, qui établit 
les peuples sur terre, est-ce une autre divinité qu’Allah? Ah! que vous 
manquez de réflexion. (62).

C’est à Dieu seul que doivent être adressées les implorations lors 
des malheurs et des afflictions, comme II a dit: «Si un péril sur mer vous 
menace, c’est en vain que vous invoquez d’autres divinités qu’Allah» [Coran 
XVII, 67]; et: «Un malheur vous frappe-t-il, c’est Lui que vous implorez» [- 
Coran XVI, 53], Donc tout homme qui se trouve affligé par l’infortune 
ou la gêne ou n’importe quel autre malheur, est tenu de n’invoquer que 
Dieu.

hulafa’a-l-’ardi ’a’ilâhum-ma‘a-L-Lâhi qalîlam -mâ tadakkarûna (62).

L’imam Ahmed rapporte qu’un homme de Houjaim a dit: «J’ai 
demandé une fois: «O Messager de Dieu, a quoi appelles-tu les gens?». Il
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me répondit: «Je les appelle a Dieu seul, sans rien Lui associer, qui, en 
l’invoquant, dissipe le malheur qui t ’a atteint, qui te guide et te montre le 
chemin quand tu te trouves égaré dans un désert, qui t ’envoie la pluie si une 
disette frappe le pays»? Je lui dis: «Conseille-moi». Il répliqua: «N’injurie 
personne, ne dédaigne aucun acte de bien ne serait-ce que d ’acceuillir ton 
frère (coreligionnaire) avec un visage radieux, de verser de ton eau dans le 
seau de quelqu’un qui te demande, fais que ton vêtement dépasse les mi- 
jambes, sinon que ce soit jusqu’aux chevilles, Méfie-toi de laisser ton 
vêtement traîner derrière toi, car ce sera de l’ostentation, et Dieu ne l’aime 
pas» (Rapporté par Âhmed)(1).

Wahb Ben Mounabbah a dit: «J'ai lu dans un ancien livre ce qui 
suit: «Dieu le Très-Haut dit: «Je jure par Ma puissance, quiconque 
demande Ma protection, Je la lui acorderais même si les deux et ce 
qu’ils renferment, la terre et ce qu’elle renferme étaient contre lui, et Je 
lui donnerais une issue. Quant à celui qui ne Me demande pas une 
telle protection, Je le ferai engloutir par la terre ou l’élever dans l’air en 
le confiant à lui-même».

En voilà cette anecdote qui montre le témoignage de respect que 
Dieu réserve à ses saints serviteurs, et racontée par Abou Bakr, 
Mouhammad Ben Daoud Al-Dainouri, surnommé le soufi Al-Douqi. Il a 
dit: «J’avais une mule dont je me servais pour faire le commerce entre 
Damas et Al-Zabadani (à quelques kms de Damas). Un jour, je pris un 
homme en croupe derrière moi, et nous passâmes près d’un chemin 
rarement emprunté par les aniers ou les hommes. Me détournant de 
ce chemin pour prendre un autre, l’homme me dit: «Non, prends ce 
chemin qui est un raccourci, et tu vas constater cela toi- même», 
comme je refusai, il insista, et je dus emprunter le chemin indiqué, et
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0[ idXz* JtuiS  ¿JL-̂  ¿>1 (5-Ul 4)1 ^J|
c J i  : J l ï  ( ¿ J Ü  c — J t  4 jjf-Aï  i i * .  k i J b ü l v » !  ù |  t d J L i p  j j  jÀi ^ J j  c J L > i

la....:.» cJlj Ot jij ^  ¿Maj? Vj IjL»I :Jlî
üli jUJt ^  - y 3 Cj* ^
.*L^i v 9** ùjj aLîM ¿j* jljVl

614

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


nous arrivâmes à un endroit raboteux dans une vallée où il y avait des 
squellettes d’hommes. Il me dit: «Tiens la tête de la mule afin que je 
puisse descendre». Je m’exécutai. Il descendit, attacha fortement ses 
habits autour de sa taille, tira un couteau et se dirigea vers moi voulant 
me tuer. Je pris la fuite devant lui, mais il me poursuivit, qu’à la fin je 
lui dis: «Je te conjure par Dieu, si tu veux la mule, prends-la et tout ce 
qu’elle porte». Il me répondit: «Cette mule sera certes à moi, mais je 
veux te tuer d’abord». Je lui rappelai le châtiment qui attend les 
coupables et les différentes peines et sanctions, mais ce fut en vain., 
Comme mes supplications furent inutiles, je lui dis: «Si tu veux me 
tuer, sois, mais laisse-moi d’abord faire deux rak’ats». - Mais prie-les 
aussi vite que possible, me dit-il. Voulant réciter du Coran dans ma 
prière, les versets m’échappèrent, sauf ce verset qui me vint à l’esprit: 
«Celui qui répond à l’appel des opprimés, qui dissipe le mal..»., alors qu’il 
m’ordonnait à hâter la prière. A ma grande surprise, je vis un cavalier 
se dirigeant vers nous du fond de la vallée, tenant à la main un sabre 
qu’il lança vers mon compagnon et le tua. Je m’attachai à ce cavalier 
lui demandant de montrer son identité. Il me répondit: «Je suis 
l’envoyé de celui qui soustrait l’opprimé à l’injustice, et dissipe le mal». 
A la fin je repris ma mule et ce qu’elle portait et continuai mon 
chemin» (Rapporté par Ibn Assaker).

«Qui établit les peuples sur terre» c’est à dire génération après une 
génération, et un peuple après un autre. Si Dieu le voulait, Il aurait 
créé les hommes tous à la fois sans que les uns descendent des 
autres. Il pourrait aussi les créer tous de la même façon de la création 
d’Adam sans faire périr les uns à la suite des autres, mais tous en un 
seul moment etc.. Mais si Dieu avait procédé à cela en créant tous les 
hommes à la fois, la terre ne saurait leur procurer leur subsistance et il 
y aurait sur terre un grand désordre. Dieu, par Sa sagesse, a tout 
réglé et aménagé, afin que la terre soit peulée par des générations qui 
se succèdent les unes aux autres, et même en les faisant accroître en 
nombre, qu’à la fin des temps, chacun sera rétribué selon ses œuvres.
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’am man yahdîkum fi-zulumâti-l-barri wa-l-bahri wa may-yursilu-r- 
riyâha busran bayna yaday rahmatihT ’a’ilâhum-ma‘a-L-Lâhi ta‘âla-L- 
Lâhu ‘ammâ yusrikûna (63).

Celui qui t o u s  guide au milieu des ténèbres de la terre et de la mer, 
qui lâche les vents annonciateurs de la pluie bienfaisante, est-ce autre 
divinité qu’Allah? Qu’Allah est au-dessus des associés qu'on Lui prête. (63).

En vérité, Dieu a créé dans le ciel des astres et étoiles pour 
guider les hommes et que ceux-ci les prennent comme point de 
repère. C’est lui encore qui déchaîne les vents comme annonciateurs 
de Sa miséricorde, qui est la pluie, en conduisant les nuages porteurs 
de pluie aux lieux où Dieu veut. Exalté soit-ll au-dessus de ce qu’ils 
Lui associent.

j i  ôÎ ô*j  _>-> ¿JÜÜ ij ju  ¿A

’am man yabda’u-l-halqa tumma yu‘îduhû wa may-yarzuqukum mina-s- 
samâ" ’i wa-l-’ardi ’a’ilâhum-ma‘a-L-Lâhi qui hâtû burhânakum ’in 
kuntum sâdiqîna (64).

Celui qui fait et refait la création et qui vous comble des biens des 
cieux et de la terre, est-ce une autre divinité qu’Allah? Dis: Produisez vos 
preuves si vraiment vous en avez. (64).

C’est Dieu, par Son pouvoir et Sa puissance, qui crée et redonne 
la vie aux hommes une fois morts et ressuscités, car «C’est Lui qui fait 
naitre et renaître la création. Il Lui est encore plus facile de la faire 
renaître» [Coran XXX, 27].

C’est Lui aussi qui pourvoit aux besoins de ses serviteurs à partir 
du ciel et de la terre. Il fait descendre de la pluie et la fait circuler en 
terre en cours d’eau. Puis II fait pousser grâce à elle un champ aux 
couleurs diverses de légumes, de fleurs et de fruits, pour que les 
hommes en mangent et donnent à manger aux bestiaux.

Après toutes ces preuves évidentes et signes clairs, peut-on 
invoquer une autre divinité avec Dieu? Si, ô idolâtres, vous possédez
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une preuve, présentez-la si vous dites la vérité. Mais, à coup sûr ils 
n’ont rien à produire, et qu’ils sachent que: «Celui qui invoque 
inconsidérément d’autres divinités qu’Allah, celui-là aura à en rendre 
compte à sons Seigneur. Les infidèles courent à leur perte» [Coran XXIII, 
117].

qui lâ ya'lamu man fî-s-sama' wâti wa-l-’ardi-l-gayba ’illâ-L-Lâhu wamâ 
yas’urûna ’ayyâna yub'atûna (65) bali-d-dâraka ‘ilmuhum fî-l-’a hirati bal 
hum fi sakkim-minhâ bal hum minhâ ‘amûna (66).

Dis: Les habitants des cieux et de la terre en ignorent les secrets si ce 
n’est Allah. Ils ignorent aussi le jour où ils seront ressuscités. (65) Les 
révélations sur ta vie future ont beau être concordantes! ils ne sont pas 
persuadés. Plus encore, ils ferment les yeux (66).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
faire connaître aux hommes qu’il est le seul qui connaît le mystère des 
cieux et de la terre, Il a dit ailleurs: «H détient les clefs de l’inconnu, qu’il 
est le seul à connaître» [Coran VI, 59]. Plusieurs versets du Coran font 
allusion à ce privilège réservé à Dieu, car le visible et l’invisible 
dépendent du savoir de Dieu seul.

Les habitants des cieux ainsi que les habitants de la terre ne 
connaissent rien de l’Heure et de son avènement «elle bouleversera les 
cieux et la terre et arrivera brusquement» [Coran VII, 187]. On a rapporté 
que ‘Aicha -que Dieu l ’agrée- a dit: «Quiconque prétend que 
Mouhammad connaît ce qu’il y aura demain, aura forgé un mensonge 
sur Dieu, car Dieu n’a-t-ll pas dit: «Les habitants des cieux et de la terre 
en ignorent les secrets, si ce n’est Allah».

Qatada a avancé: «Dieu a fait des étoiles trois catégories: Celles 
qui forment un décor du ciel le plus proche, celles qui sont des points
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de repère et celles par quoi les démons sont lapidés. Quiconque les 
considère comme autrement aura commis une erreur et perdu sa part 
de la vie future, avancé des choses qui sortent de sa compétence. Il 
en est parmi les hommes ceux qui ignorent tout sur Dieu, mais ils 
utilisent ces étoiles pour connaître l’avenir. Celui qui les prend comme 
telles, soit pour célébrer ses noces, soit pour entretenir un voyage, soit 
pour commenter la naissance d’un tel, ne fera que des suppositions 
qui n’ont aucun lien avec la vérité, car de telles étoiles n’ont aucun 
pouvoir ou une influence sur aucun événement.

Le savoirs des hommes s’arrêtent quand il s’agit de la venue de 
cette Heure et ignorent tout sur Dieu et ils sont aveugles sur tout ce 
qui concerne la vie future. Dieu n’a-t-ll pas dit: «C’est alors qu’ils 
entendront et verront bien le jour où ils comparaîtront devant nous. Mais 
actuellement les méchants sont dans une insouciance manifeste» [Coran 
XIX,m 38],

«Ils ne sont pas persuadés. Plus encore, ils ferment les yeux» Cela 
signifie que les incrédules doutent de cette Heure et ne veulent rien 
savoir sur elle.

i s ju j  j a  0  ¿ ¿ ¿ a  q  t j 0  g  < y  s p r - y M
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wa qâla-l-ladîna kafartî ’a ’idâ kunnâ turâban wa ’a b a ’unnâA ’a’innâ 
lamuhrajûna (67) laqad wu‘idnâ hâdâ nahnu wa ’a b a ’unâ min qablu ’in 
ha"d si ’illâA ’asâtîru-l-’awwalîna (68) qui sîrû fî-l-’ardi fa-nzurû kayfa 
kâna ‘âqibatu-l-mujrimîna (69) walâ tahzan ‘alayhim walâ takun fî 
dayqin mimmâ yamkurûna (70).

Les incrédules objectent: «Se peut-il qu’une fois retournés en poussière 
nous et nos ancêtres, nous soyons ressuscites? (67) C’est une chose qu’on a 
déjà annoncée, à nous et à nos ancêtres. Vieux contes que ceci» (68) 
Réponds: «Parcourez le monde et considérez quelle a été la fin des
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coupables». (69) Ne t’afflige pas pour eux, et ne te laisse pas troubler par 
leurs perfidies. (70).

Les incrédules renient la résurrection et se demandent: Comment 
en fera-ton vraiment sortir une fois que nous soyons réduits en 
poussière?., «C’est une chose qu’on a déjà annoncée à nos et à nos 
ancêtres». Nous entendons toujours parler de cela sans que nous 
constations cette réalité. «Vieux contes que tout cela». Ce ne sont que 
des sornettes d’antan.

Dieu ordonne à Son Prophète de répondre à ces idolâtres: «- 
Parcourez le monde et considérez quelle a été la fin des coupables» ceux 
qui ont traité les Prophètes de menteurs et renié la résurrection et le 
rassemblement, comment ils ont été punis et châtiés par Dieu, et 
comment le Seigneur a sauvé les Prophètes et les croyants. Il lui 
recommande: «Ne t’afflige pas pour eux» et que ton âme ne se répande 
pas en regrets sur eux «et ne te laisse pas troubler par leurs perfidies» et 
leurs machinations, car c’est Dieu qui te secourt et te donne la victoire 
sur eux.

wa yaûlûna matâ hâdâ-l-wa‘du ’in kuntum sâdiîna (71) qui ‘asa ’ay- 
yakûna radifa lakum ba‘du-l-ladî tasta'jiluÿna (72) wa ’inna rabbaka lad 
û fadlin ‘alâ-n-nâsi wa lâkinna ’aktarahum lâ yaskurûna (73) wa ’inna 
rabbaka laya‘lamu mâ tukinnu sudûruhum wamâ yu‘linûna (74) wamâ 
min ga’ibatin fî-s-sama ’i wa-l-’ardi ’illâ fï kitâbim-mubînin (75).

Ils demandent: «Quand se réalisera votre promesse, dites-le si vous le 
savez vraiment?». (71) Réponds: «Il se peut qu’elle soit proche cette chose 
que vous êtes impatients de voir réalisée». (72) Ton Seigneur est plein de 
bonté pour les hommes. Mais la plupart manquent de reconnaissance. (73) 
Ton Seigneur sait ce que leurs cœurs cachent et dévoilent. (74). Il n’y a rien
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d’obscur dans le ciel ou sur la terre qui ne soit expliqué dans le Livre de 
l’évidence. (75).

Les incrédules demandent: «A quand cette promesse, en quel jour 
se dressera l’Heure?» Tout comme ils n’en croyaient point. Dieu 
ordonne à Son Prophète de leur répondre: «Il se peut qu’elle soit proche 
cette chose que vous êtes impatients de voir réalisée». Il se peut que ce 
dont vous voulez hâter la venue ne soit plus loin de vous tomber 
dessus. D'ailleurs iis ont demandé: «.. et t’interrogeront: «Mais quand 
cela aura lieu?». Réponds: «Peut-être est-ce proche» [Coran XVII, 51].

«Ton Seigneur est plein de bonté pour les hommes»; en leur 
accordant ce dont ils en ont besoin pour leur subsistance, et 
cependant ils méconnaissent tous les bienfaits de Dieu, à l’exception 
d'une partie parmi eux. «Ton Seigneur sait ce que leurs cœurs cachent et 
dévoilent» tant les choses cachées que celles divulguées ne sont plus 
méconnues de Dieu.

’inna hâdâ-l-Qur’ana yaqussu ‘alâ barif ’isra’îla ’aktara-l-ladî hum fîhi 
yahtalifûna (76) wa ’innahû lahudan wa rahmatu-l-li-l-muminîna (77) ’- 
inna rabbaka yaqdî baynahum bihukmihî wa huwa-l-‘Azîzu-l-‘Alîmu (78) 
fatawakkal ‘alâ-L-Lâhi ’innaka ‘alâ-l-haqqi-l-mubîni (79) ’innaka lâ 
tusmi‘u-l-mawtâ walâ tusmi‘u-s-summa-d-du‘a ’a ’idâ wallaw mudbirîna 
(80) wamtf ’anta bihâdî-l-‘umyi ‘an dalâlatihim ’in tusmi‘u ’illâ may- 
yu’minu bi’ayâtinâ fahum muslimûna (81).

Ce Coran instruit les fils d’Israël sur la plupart des sujet qui les 
divisent. (76) Il est une direction et une bénédiction pour ceux qui croient.
(77) Ton Seigneur départagera les hommes. Il est tout-Puissant et docte.
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(78) Fie-toi à Allah. Tu t’appuies sur une vérité évidente. (79) Tu ne 
pourras rien faire entendre aux morts. Tu ne pourras rien faire entendre à 
des sourds qui te tournent le dos. (80) Tu ne saurais guider des aveugles et 
les arracher à leur égarement. Tu ne pourras te faire entendre que par des 
gens croyant à nos signes et soumis (81).

Le Coran est certes une bonne direction, une évidence et un 
discernement du vrai de faux. Il raconte aux fils d’Israël, les porteurs 
de la Torah (le Pentateuque) et l’Evangile, la plus grande partie des 
choses sur lesquelles ils se sont divisés, comme par exemple en ce 
qui concerne Jésus. Les juifs ont forgé des mensonges à son égard, 
les chrétiens l’ont déifié, mais le Coran vient mettre fin à toutes ces 
suppositions et déclare que Jésus n’est qu’un Prophète et un serviteur 
de Dieu -que Dieu lui accorde sa grâce et sa paix-. D’ailleurs Dieu a 
dit: «Voilà ce qu’était Jésus, fils de Marie. Oui en vérité, voilà ce qu’était 
celui sur lequel on discute» [Coran XIX, 34],

Ce Coran constitue encore une guidée et une miséricorde de 
Dieu, une direction pour leurs cœurs et une miséricorde pour eux. Au 
jour de la résurrection, Dieu tranchera leurs différends qui les divisent 
dans le bas monde par Sa sagesse et son équité.

«Fie-toi à Allah» dans toutes tes affaires et divulgue le message 
dont tu es chargé, car tu es, ô Mouhammad, sur la voie droite. Et 
sache que celui qui te contredit et ne croit pas en toi, sera parmi les 
misérables et malhereux qui seront voués à l’enfer. Voici comment se 
réalisera la Parole de ton Seigneur sur les incrédules, même s’ils 
voient tout signe apporté par les envoyés de Dieu.

«Tu ne pourras rien faire entendre aux morts» ainsi à ceux dont le 
cœur est voilé et les oreilles frappées de surdité, quand ils se sauvent 
en te tournant le dos. Tu ne pourras non plus, ô Mouhammad, 
ramener les aveugles de leur égarement. Tu ne pourras entendre que 
ceux qui se sont soumis à Dieu et ont cru aux signes du Seigneur.
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wa’idâ waqa‘a-l-qawlu ‘alayhim ’ahrajnâ lahum dabbatam-mina-l-’ardi 
tukallimuhum ’anna-n-nâsa kânû bi*ayâtinâ lâ yûqinûna (82).

Lorsque notre parole sera près de se réaliser parmi les hommes, nous 
ferons sortir de terre un monstre qui dira: «Les hommes n’ont pas cru à 
nos miracles» (82).

Vers la fin des temps, Dieu fera sortir de la terre une bête, qui 
sera l’un des signes précurseurs de PHeure, de La Mecque ou d'une 
autre région, qui pariera aux hommes et leur dira, comme a avancé 
‘Ata Al-Khourassani: «'es hommes n’ont pas cru à nos signes». Nous 
allons nous limiter à quelques hadiths concernant la sortie de cette 
bête.

1 - Houdzaifa Ben Oussaid Al-Ghifari rapporte: «Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- sortit vers nous de son appartement 
alors que nous évoquions VHeure. Il nous dit: «L’Heure ne se dressera 
avant l ’apparition des dix signes qui sont: Le lever du soleil de son 
couchant, la fumée, la bête, la sortie de Gog et Magog (Yajouj et Majouj), 
la descente de Jésus -que Dieu le salue-, l ’Antéchrist, trois éclipses: le 
premier à l ’occident, le deuxième à l’orient et le troisième à la presqu’île 
arabique, et un feu qui sugira du fond de 'Adan qui fera rassembler les 
hommes de sorte qu’il passera la nuit là où ils la passeront et fera la sieste 
là où ils la feront» (Rapporté par Ahmed, Mouslim et les auteurs des 
sunans)(1>.

2 - Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Hâtez d’accomplir les œuvres pies avant la 
production de ces six signes: Le Lever du soleil de son couchant, la fumée; 
l ’Antéchist, la bête, l’occupation de l’un d’entre vous de ses propres affaires
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et la négligence des affaires de la communauté» (R apporté par 
Mousüm)(1).

3 - Abou Houraira -que Dieu l’agrée- rapporte que l’Envoyé de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La bête de la terre sortira 
ayant le bâton de Moïse et la bague de Salomon. Elle frappera (du bâton) 
l ’incrédule sur le nez et purifiera le visage du croyant avec la bague. Les 
hommes se mettront ensemble à table d ’où on pourra discerner l ’incrédule 
du croyant» (Rapporté par Abou Daoud At- Taialissi) (2).

4 - Wahb Ben Mounabbah rapporte les mêmes propos de ‘Ouzair 
-que Dieu le saue- qui a dit: «Du dessous des ruines de la cité Sodom, 
une bête sortira et parlera à quiconque pourra l’entendre, les femmes 
enceintes accoucheront avant leur terme, l’eau douce sera saumâtre, 
les amis deviendront des ennemis, la science sera ôtée, la sagesse 
sera consommée, chaque morceau de terrain s’entretiendra avec celui 
qui l’avoisine, les hommes trimeront mais sans qu’ils puissent atteindre 
ce qu’ils chercheront, souhaiteront ce dont ils ne pourront l’avoir et 
travailleront sans se nourrir» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

wa yawma nahsuru min kulli ’ummatin fawjam-mimman yukaddibu 
bi’ayâtinâ fahum yûza'ûna (83) hatta ’idâ ja û  qâla ’akaddabtum bi-

( 1 )  jL fc p V U  I j j j b l  4jùl J y * J  l) I  ¿ I  J  î j i j *  ¿J*- A***»«-*» lS j j

. j A j  i ç S s t - j  (ÂjlJÜtj t l l f ; jtA  ¿ j*  I

(2) "3H ^  ^  Cr̂ J
 ̂ i j, « ! »  j.lp oIaJlwi ¡g***

.(i^ .JIJbII J jb  y \  «Ijj) . i j i lâ l  ¿f* ¿*$11 ■—*j*i ülji-l ^Le- ^ U l

623

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


ay â tî walam tuhîtû  bihâ ‘ilman ’am-mâdâ kuntum ta ‘malûna (84) wa 
waqa‘a-l-qawlu ‘alayhim bimâ zalamû fahum lâ yantiqûna (85) ’alam 
yaraw ’annâ ja‘alnâ-l-layla liyaskunû fîhi wa-n-nahâra mubsiran ’inna fî 
dâlika la’a yâti-l-liqawmi-y-yu’minûna (86).

Un jour nous mettrons à part, pour chaque peuple, ceux qui ont traité 
son signes des mensonge. Ils formeront des groupes distincts. (83) 
Lorsqu’ils se présenteront à Allah, Il leur dira: «Pourquoi avez-vous traité 
mes signes de mensonge sans en avoir saisi la portée? Expliquez une telle 
attitude». (84) La menace d’Allah se réalisera pour les punir de leur 
iniquité. Ils ne trouveront rien à dire. (85) Ne voient-ils pas que nous avons 
créé la nuit pour le repos et le jour pour l’activité? N’y a-t-il pas là un 
signe pour les croyants? (86).

Au jour de la résurrection, Dieu fera réunir les injustes, ceux qui 
ont traité Ses signes de mensonge, pour leur demander au sujet de 
leurs œuvres dans le bas monde, en les réprimandant et les humiliant. 
Chaque groupe de ceux-là sera rassemblé à part comme Dieu a dit: 
«Rassemblez les coupables et leurs épouses..» [Coran XXXVII, 22]. «Ils 
formeront des groupes distincts» et en rangs.

Abdul-R ahm an Ben Zaid a d it: «Lorsque les hommes se 
présenteront à Allah et comparaîtront devant Lui, Il leur dira: «Pourquoi 
avez-vous traité mes signes de mensonge sans en avoir saisi la portée? 
Expliquez une telle attitude». Ils seront interrogés sur leur dogme, leurs 
œuvres et tout ce que leurs mains avaient perpétré dans le bas 
monde. Comme ils seront des damnés de l’Enfer, comme Dieu a dit de 
l’impie: «Jusqu’alors, il n’avait fait ni l’aumône, ni prié, bien plus il traitait 
le Livre de mensonge et le repoussait» [Coran LXXV, 31-32], ils ne 
trouveront ni argument ni excuses pour présenter, ils seront muets de 
terreur, et leurs excuses ne seront pas admises».

Ce jour-là «la menace d’Allah se réalisera pour les punir», car dans 
la vie d’ici-bas, ils étaient injustes envers eux-mêmes et s’étaient fait 
du tort à eux-mêmes, et les voilà comparus devant lé Seigneur qui leur 
montrera toutes leurs œuvres et rien ne sera caché.

«N« voient-ils pas que nous avons créé la nuit pour leur repos» et 
s ’abstenir de toute activité afin que leurs muscles se relaxent et 
reprendre leur énergie pour le jour suivant «et le jour pour l’activité» ou
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suivant une autre traduction; «pour voir clair» et pour reprendre leurs 
œuvres quotidiennes concernant leur moyen de gain et profit. «N’y a-t- 
il pas là un signe pour les croyants?».
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wa yawma yunfahu fî-s-sûri fafazi‘a man fî-s-samâwâti wa man fî-l-’ardi 
’illâ man sa ’a-L-Lâhu wa kullun atawhu dâhirîna (87) wa tarâ-1-jibâla 
tahsabuhâ jamidatan wa hiya taraurru marra-s-sahabi sun‘a-L-Lâhi-l-lad 
T ’atqana kulla say’in ’innahû Habîrum bimâ tafalûna (88) man j a ’a bi- 
1-hasanati falahû hayrum minhâ wa hum min faza‘iy-yawma’id in  
’aminûna (89) wa man ja"a bi-s-sayyi’ati fakubbat wujûhuhum fî-n-nâri 
hal tujzawna ’illâ mâ kuntum ta‘malûna (90).

Au jour où la trompette retentira, tout ce qui peuple 1» deux et la 
terre tremblera d’effroi. Allah exceptera qui II voudra. Le genre humain 
s’humiliera devant Allah. (87) On verra les montagnes qu’on croyait 
solides, se mouvoir comme des nuages. Ce sera l’œuvre d’Allah qui ordonne 
si harmonieusement toutes choses. Il connaît toutes vos actions. (88) Celui 
qui aura fait le bien sera récompensé au-delà de ses efforts. L’effroi général 
lui sera épargné. (89) Celui qui aura péché sera précipité au feu la face la 
première. Peut-on être récompensé autrement que selon ses œuvres? (90).

Au jour de ia résurrection, Dieu ordonnera à l’ange Israfel de 
souffler dans la trompette. L’ange soufflera longuement et toutes les 
créautres seront effrayées, à savoir qu’en ce jour-là, seuls les pires 
des hommes seraient en vie. «Allah exceptera qui voudra». Il s’agit, 
comme ont avancé les exégètes, des martyrs qui seront pourvus de 
biens auprès de leur Seigneur.

Mouslim rapporte d’après Abdullah Ben ‘Amr, que le Messager de
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Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il ne restera sur la terre que 
les pires des hommes qui, à la vitesse d’un vol d’oiseau et par la cruauté 
des bêtes fauves, ne feront aucun acte de bien, ne réprouveront aucun acte 
repréhensible, et le diable se présentera devant eux en leur demandant: «- 
Pourquoi ne répondez-vous pas à mon appel?». Ils lui diront: «Qu’est- ce 
que tu nous ordonnes de faire?». Il leur ordonnera d’adorer les idoles, et 
eux, dans leur cas présent, jouiront de tous les biens et mèneront une vie 
heureuse. Puis on soufflera dans la trompette, et personne n’entendra le son 
sans qu’il ne tourne la tête à gauche et à droite. Le premier homme qui 
l’entendra sera un homme qui sera en train d’enduire de boue le bassin de 
ses chameaux, il sera foudroyé ainsi que tous les autres hommes. Ensuite 
Dieu enverra- ou suivant une variante: fera descendre- de la pluie qui 
ressemblera à une rosée ou à une ombtre-le rapporteur en a douté- d ’où les 
corps des hommes seront ressuscités. Puis on soufflera une autre fois dans 
la trompette, et voici tous les hommes se dresseront et regarderont, et on 
leur dira: «Hommes! Répondez à l ’appel de votre Seigneur! Arrêtez-les! Ils 
vont être interrogés». Ensuite on dira: «Faites sortir (parmi ces hommes) 
ceux qui sont destinés à l’Enfer». -Quelle sera la proportion, demandera-t- 
on». Sur chaque mille, répliquera-t- on, neuf-cent-quatre-vingt-dix neuf». 
Ce jour-là, les enfants deviendront comme des vieillards, et les jambes 
seront à nu (la vérité sera bien claire)». (Une partie d ’un long hadith 
rapporté par Mouslim)(1).

Au premier soufflement dans la trompette, toutes les créatures
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seront foudroyées et mortes, et au deuxième, elles seront ressusdtées 
pour comparaître devant le Seigneur des mondes qui réglera leur 
compte. Dieu a dit: «Le jour où Allah vous rappellera à Lui, t o u s  vous 
présenterez en célébrant ses louanges» [Coran XVII, 52].

Dieu a dit ailleurs: «Quand il vous ordonnera de sortir de la terre, 
vous en sortirez» [Coran XXX, 25]. On a avancé: «Au troisième 
soufflement dans la trompete, Dieu ordonnera de mettre toutes les 
âmes dans le trou de la trompette, Il dira ensuite à Israfel de souffler 
encore une fois, et voilà les âmes dispersées en toutes parts après 
que les corps aient été reconstitués dans les lieux où se trouvent. 
Chaque âme alors regagnera son corps, celles des croyants seront 
comme une lumière éclatante, tandis que celles des impies seront 
comme des ténèbres. Les hommes se lèveront époussétant leurs têtes 
et leurs corps «Ce jour-là, ils sortiront de leurs tombeaux comme 
lorsqu’ils courent à leurs cérémonies idolâtres» [Coran LXX, 43].

«On verra les montagnes, qu’on croyait solides, se mouvoir comme des 
nuages», on croira ces montagnes immobiles, mais les voilà qu’elles 
passent à la vitesse des nuages pour être pulvérisées. Dieu a dit à ce 
propos: «Que deviendront les montagnes? t’interrogent-ils. Dis: «Allah les 
réduira en poussière. H ne laissera à leur place qu’une plaine dénudée. On 
n’y distinguera plus ni sinuosités, ni vallonnements» [Coran XX, 105-107].

«Ce sera l ’œuvre d’Allah qui ordonne si harmoniseuement» et qui a 
façonné toute chose à la perfection en y mettant de Sa sagesse. «11 
connaît toutes vos actions» et rétribuera chacun selon ses œuvres dans 
le bas monde. «Celui qui aura fait le bien» qui signifie d’après Zein Al- 
AI-’Abidine, le témoignage qu’il n’y a d'autres divinités que Dieu. «- 
L’effroi général lui sera épargné» c’est à dire: L’épouvante du jour 
dernier ne les accablera pas. Tandis que les impies qui auront péché, 
seront précipités à l’Enfer pour prix de leur incrédulité. «Peut-on être 
récompensé autrement que selon ses œuvres?». Car en ce jour-là, nul ne 
sera lésé ou opprimé.
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’innama ’umirtu ’an ’a‘buda rabba hâdîhi-l-baldati-l-ladî harramahâ wa 
lahû kullu say’in wa ’umirtu ’an ’akûna mina-1-muslimîna (91) wa ’an 
’atlû-l-Qur’a na famani-htadâ fa’innamâ yahtadî linafasihî wa man dalla 
faqul ’innama ’ana-mina-l-mund îrîna (92) wa quli-1-hamdu li-L-Lâhi 
sayurîkum ’a*yâtihî fata‘rifûnahâ wamâ rabbuka bi gâfilin ‘ammâ 
ta‘malûna (93).

J’ai l’ordre d’adorer le Seigneur de ce pays, que lui-même a déclaré 
sacré. Tout lui appartient. J’ai l’ordre de me soumettre. (91). J’ai l’ordre 
de réciter le Coran. Celui qui s’en écarte, dis-lui; que tu n’es chargé que 
d’avertir. (92) Dis: Louange à Allah. Il vous démontrera sa puissance. Vous 
en serez convaincus. Ton Seigneur suit attentivement les actions des 
hommes. (93).

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- fut ordonné, comme 
tous les hommes, à n’adorer que Dieu seul, et de faire connaître aux 
gens que La Mecque est un pays sacré. A ce propos, il est cité dans 
les deux Sahih d’après Ibn Abbas, lors de la conquête de La Mecque, 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ce 
territoire, Dieu Va rendu sacré le jour où II a créé les deux et la terre. Il 
est donc sacré à l ’égard de Dieu jusqu’au jour de la résurrection. On ne 
doit pas y couper les épines, ni poursuivre un gibier, ni ramasser une chose 
trouvée à moins de la remettre à son propriétaire, on ne doit non plus 
cueillir ses dattes» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(1).

«Tout lui appartient», Il est le Seigneur de ce pays et de toutes 
choses, Il est le seul possesseur. «J’ai l ’ordre de me soumettre» et 
d'être un vrai obéissant sincère. «J’ai l ’ordre de réciter le Coran» et de

(1) .XlJl cjli H
à y i, .x.jjnj 'il cWJJI ç j i  «il! j4 *  o l J l  (_jSot- ç j i  «Jbl j> -

«Ijj) jfi-  ¿y* 'ifl 4;)aji ]q i~ \i eJL*» Vj

628

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


le communiquer aux hommes afin de le retenir et de se conformer à 
ses prescriptions.

«Celui qui s’engage dans la bonne voie trouvera le salut. Celui qui s’en 
écarte, dis-lui, que tu n’es chargé que d’avetir». D’ailleurs il devait, 
comme les autres Prophètes, communiquer le Message et d’avertir les 
hommes, et c’est à Dieu de les juger.

«Louange à Allah. Il vous démontrera sa puissance; vous en serez 
convaincus». En d’autres termes, Dieu vous fera voir Ses signes et 
sachez qu’il ne châtiera personne avant qu’il ne le rende coupable à 
cause de son incrédulité, et après avoir reçu les avertissements de 
Ses Prophètes. «Ton Seigneur, suit attentivement les actions des 
hommes». Omar Ben Abdul ‘Aziz a dit à cet égard: «Si Dieu voulait 
négliger une chose, Il n’aurait négligé même pas les traces des pas du 
fils d’Adam. Et l’imam Ahmed récitait souvent ces vers:

Si un jour tu te trouves seul, ne dis pas

Aujourd’hui je  suis seul et nul ne me surveille.

Ne crois jamais que Dieu est inattentif fut-ce pour un instant.

Et sache qu’il connaît tout et rien ne Lui est caché.
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28- SOURATE DU RECIT

88- versets

Révélée à la Mecque à l ’exception des versets 53, 54, et 55 Révélés à 
Médine et du verset 85 révélé à El-Djohafa à la suite de la sourate des

Fourmis

Bismi-L-Lahi-r-Rahmâni-r-Rahîm

tah . Si n mTm (1) tilka ’a'yâtu-l-kitâbi-l-mubîni (2) natlû ‘alayka min 
naba‘i M ûsâ wa F ir‘awna b i-l-haqqi liqawmiy-yu’m inûna (3) ’inna 
Fir'aw na ‘alâ fî-l-’ardi wa ja ‘ala ’ahlahâ siya‘an yastad'ifu t a ’ifatam- 
rainhum yudabbihu ’abnâA,ahum wa yastahyi nisâ’ahum ’innahû kâna
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mina-l-mufsidîna (4) wa nurîdu ’an nam unna ‘alâ-l-ladîna-stud ‘ifû fî-1- 
’a rd i wa n a j‘alahum  ’a ’im m atan wa n a j‘a lahum u-l-w âritîna  (5) wa 
m um akk ina  lahum  fî-l-’a rd i wa nu riya  F ir ‘aw na wa H âm â n a  wa 
junûdahumâ minhum mâ kânû yahdarûna (6).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricodieux

Ta. Sin. Mim. (1) Voici quelques versets du Livre de l’évidence.(2) 
Nous allons te raconter une partie de l’histoire authentique de Moïse et de 
Pharaon pour servir à l ’édification des fidèles.(3) Pharaon opprima 
l’Egypte. Il sema la discorde parmi ses habitants. Il pressura une partie 
d’entre eux. Il mettait à mort leurs fils, laissant la vie à leurs filles. Ce fut 
un tyran. (4) Nous voulûmes venir en aide aux opprimés de ce pays. Nous 
voulûmes les désigner comme imam et en faire les héritiers du pays. (5) 
Nous voulûmes les rendre maîtres du pays et faire, subir à Pharaon, à 
Hamon et à leurs troupes les représailles qu’ils redoutaient de leurs 
victimes.(6).

Nous avons déjà parlé de ces lettres énigmatiques en commentant 
la sourate de la vache.

En vérité, le Coran ne contient que des signes clairs qui ne 
laissent aucun doute, il raconte les événements tels qu’ils furent 
produits aux temps passés, comme il fera connaître ce qui aura lieu à 
l’avenir.

Des histoires passées, cette sourate nous raconte celle de Moise 
et de Pharaon. Une histoire telle qu’elle fut déroulée, tu là lis c’est 
comme tu en avais été témoin et présent. Pharaon était hautain et 
plein de superbe sur terre et traitait les gens d’une façon brutale et 
dure. «Il sema la discorde parmi ses habitants» en faisant d’eux des 
clans afin d’abuser de la faiblesse de l’un et de l’autre. «Il pressura une 
partie d’entre eux», il s’agit certes des fils d’Israël que le tyran de 
l’Egypte soumettait aux travaux les plus vils et humiliants. Et malgré 
tout il tuait leurs mâles récemment nés et laissait vivre leurs femelles, 
de peur qu’un de ces mâles ne serait la cause de son périssement et 
la destruction de son royaume. Mais tout acte de prévention ne saurait 
repousser la destinée décrétée par Dieu, tel est le sens des dires de 
Dieu: «Nous voulûmes venir en aide aux opprimés de ce pays...» Et cette 
promesse fut réalisée comme l’affirme ce verset: «Nous avons appelé à
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leur succéder le peuple hier encore opprimé., jusqu’à: nous avons anéanti 
tous les travaux et les ouvrages réalisés par Pharaon et son peuple» [Coran 
VII, 137]. La puissance de Pharaon et ses richesses ne lui servaient à 
rien et ne le sauvaient de Moïse appuyé par le pouvoir de Dieu. Moïse 
cet enfant qui fut élevé dans sa propre cour après avoir massacré tout 
les nouveau-nés à cette époque, afin que Pharaon sache et tous les 
tyrans après lui que Dieu est le seul capable de réaliser ses menaces 
et donne la victoire à Ses Prophètes et aux fidèles.

wa’awhayna ’ila ’ummi Mûsâ ’an ’ardi‘îhi fa’idâ hifti ‘alayhi fa’alqîhi fî- 
l-yammi walâ tahâfî walâ tahzanT innâ ra 'ddûhu ’ilayki wa ja ‘ilûhu 
mina-l-mursalîna (7) fa ltaq a tah ïï ’a* lu F ir‘awna liyakûna lahum 
aduwwan wa hazanan ’inna Fir‘awna wa Hâmâna wa junûdahumâ kânû 
hâti’îna (8) wa qâlati-m ra’atu  F ir‘awna qurratu  ‘ayni-l-lî wa laka lâ 
taqtulûhu ‘asâA ’ay-yanfa‘anâA ’aw nattah id ah û  waladan wa hum lâ 
yas'urûna (9).

Nous révélâmes à la mère de Moïse ceci: Allaite ton enfant et, si tu as 
f f lq u e  inquiétude à son sujet, jette-le dans le fleuve. Sois sans crainte, ne 
^afflige pas; plus tard, Je te le ramènerai et J’en ferai mon prophète.(7) 
Les gens de Pharaon le recueillirent sans se douter qu’il serait un jour leur 
eaBemi et une cause de tourment pour eux. Pharaon, Hamon et leurs 
troapes n’étaient pas sans reproche.(8) La femme de Pharaon dit: cet 
calant peut-être nous aider plus tard ou devenir notre fils. Ils ignoraient

A la suite du massacre de tous les nouveau-nés parmi les fils 
dTIsraël, les notables coptes se rendirent chez Pharaon et lui firent 
savoir que s’il persévérera dans son faire, il arrivera un jour où il y
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aura une pénurie de serviteurs et ouvriers surtout que ceux qui sont en 
vie parmi les âgés des fils d’Israël moururent l’un après l’autre, et alors 
ils seront contraints à faire le travail eux-mêmes, une chose qu’ils ne 
s’en sont plus habitués. Pharaon, pour répondre à leur supplication et 
leur suggestion, décréta de laisser les nouveau-nés vivre une année, 
et l’année suivante de reprendre son faire abominable et brutal. A ces 
fins, et pour bien contrôler la naissance des enfants, les sages 
femmes faisaient leur tournée pour recenser les femmes Israélites 
enceintes. Aux moments de leur accouchement, si le nouveau-né était 
un garçon, les égorgeurs le tuèrent, et si c’était une fille ils la 
laissèrent vivre. Aaron, (Haroun) naquit l’année où on éparganit la vie 
aux nouveau-nés, mais Moïse, l’année où ils devaient les massacrer, 
sa mère éprouva une grande peur de tuer son fils, alors Dieu lui révéla 
de ne plus s’attrister car il lui trouvera une issue qui soulagerait et 
apaiserait son cœur inquiet.

Dieu inspira à la mère de Moïse de l’allaiter et, si7elle a peur pour 
lui, qu’elle le jette dans les flots sans éprouver ni crainte ni chagrin, car 
Il va le lui rendre et en faire un Messager..

La mère de Moïse habitait une maison qui était située sur le 
littoral. Elle a pris une caisse en bois et en a fait comme un petit 
berceau et l’a attachée avec une corde. Chaque fois qu’elle recevait la 
visite d’une personne dont elle redoutait sa trahison, elle mettait Moïse 
dans la caisse et laissait les flots l’emporter autant que la corde 
permettait. Un jour, comme elle procéda de la mâme manière elle 
oublia de l’attacher, alors les flots emportèrent la caisse et la 
déposèrent près du palais de Pharaon où les servantes étaient en train 
de puiser l’eau. Elles portèrent la caisse et la déposèrent devant la 
femme de Pharaon sans savoir ce qu’elle contenait, et elles n’osaient 
pas l’ouvrir de peur d’être punies par leur maîtresse.

La femme de Pharaon, ouvrant la caisse, aperçut un joli garçon. 
Dieu mit alors son amour dans son cœur et voulut qu’il soit une source 
de bonheur pour elle et une cause de malheur pour son mari: «Les 
gens de Pharaon le recueillirent sans en douter qu’il serait un jour leur 
ennemi et une cause de tourment pour eux».

En montrant l’enfant à son mari Pharaon, sa femme s’écria: «Cet
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enfant sera notre joie à tous deux». Car Pharaon, en voyant l’enfant, 
voulut le tuer de peur qu’il ne soit parmi les fils d’Israël, mais sa 
femme «Asia Bent Mouzahem» l’empêcha et défendit la cause de 
l’enfant en attendrissant le cœur de son mari «sera notre joie». Pharaon 
lui répondit: «Pour toi, oui, mais, pour moi non». Grâce à Moïse, la 
femme de Pharaon se soumit à Dieu, quant à son mari, il fut péri avec 
son armée en poursuivant Moïse.

«Il pourra peut-être nous aider plus tard ou devenir notre fils». Tel 
était le souhait de la femme de Pharaon. En effet, elle crut en Dieu qui 
lui a promis l’introduction au Paradis. Mais comme un fils, elle le 
voulait bien car elle était stérile. Ni son mari ni elle ne connaissaient 
ravenir.

wa ’asbaha fu’âdu ’ummi Mûsâ fârigan ’in kâdat latubdî bihî lawla ’ar- 
rabatnâ ‘alâ qalbihâ litakûna mina-l-mu’minîna (10) wa qâlat li ’uhtihî 
qussîhi fab a su ra t b ih î ‘an junub in  wa hum lâ yas‘u rûna  (11) wa 
harramnâ ‘alayhi-l-marâdi‘a min qablu faqâlat hal ’adullukum ‘ala ’ahli 
baytin yakfulûnahû lakum wahum lahû nâsihûna (12) faradadnâhu ’ila 
’mnmihî kay taqarra ‘aynuhâ walâ tahzana wa lita‘lama ’anna wa‘da-L- 
Lâhi haqqun walâkinna ’aktarahum lâ ya‘lamûna (13).

Sar le moment, la mère de Moïse sentit son cœur défaillir. Elle fut sur 
le pont de tout divulguer. Mais nous raffermîmes son courage pour qu’elle 
ae Montrât une vraie croyante. (10) Elle recommanda à la sœur de l’enfant 
é t  le smvre. Celle-ci l’observa du coin de l’œil sans que personne s’en doute. 
(11) Nous le rendîmes réfractaire au lait de toutes les nourrices. Sa sœur

\
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dit alors: «Voulez-vous que je vous indique une famille qui l’élèvera et lui 
donnera les soins les plus attentifs?».(12) Nous le rendîmes à sa mère pour 
réjouir ses yeux et faire cesser sa peine et aussi, pour lui montrer qu’Allah 
tient ses promesses. Mais la majorité des hommes ne le savant pas.(13).

En perdant son enfant de cette façon, le chagrin remplit le cœur 
de la mère de Moïse comme si réellement elle avait perdu sons fils. 
«Mais nous raffermîmes son courage pour qu’elle se montrât une vraie 
croyante». Dieu a donc renforcé son âme pour être ainsi. Elle ordonna 
à sa fille de retrouver les traces de son frère Moïse et de lui donner de 
ses nouvelles là où qu’il soit dans les régions de la ville.

La sœur sortit et le vit de loin sans quevpersonne ne s’aperçoive 
qu’elle le guettait alors qu’elle le retrouva dans la cour de Pharaon.

La femme de celui-ci l’aima et on lui présenta toutes les nourrices 
afin de l’allaiter, mais Moïse ne prit les seins d’aucune d’elles. Ils 
durent alors le prendre au marché dans l’intention de lui retrouver une 
femme qui pourrait le nourrir. En le voyant, la sœur trouva le moment 
opportun pour leur proposer de lui fournir une nourrice qui pourrait le 
prendre en charge.

«Nous le rendîmes refractaire au lait de toutes les nourrices» C’est à 
dire: Dieu voulut que Moïse ne prenne les seins autres que ceux de sa 
propre mère, et ce fut une sagesse de Sa part et que Moïse ne se 
nourrit que des seins de sa mère. A ceux qui portaient Moïse, sa sœur 
leur dit: «Voulez-vous que je vous indique une famille qui l’élèvera et lui 
donnera les soins les plus attentifs?» Doutant de sa proposition, ils lui 
dirent: «Et comment savez-vous que cette famille se chargera de cet 
enfant et lui sera dévouée?». Et la sœur de répondre: «Elle l’entourera 
de ses plus beaux soins afin de réjouir le roi et sa femme». Ils 
acquiescèrent et allèrent avec celle chez la mère de Moïse, qui en lui 
donnant son sein, il le prit avidemment.

Tout le monde se réjouit, et un homme accourut chez la reine 
pour lui annoncer la bonne nouvelle. Celle-ci fut très contente et 
manda la mère de Moïse qui arriva aussitôt. La reine la combla de ses 
dons ne sachant plus qu’elle est sa propre mère, mais seulement 
parce que Moïse avait pris son sein. Comme elle lui demanda de 
rester à la cour, la mère s’excusa prétendant qu’elle a une famille
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qu’elle devait prendre charge d’elle et il lui sera impossible de la 
négliger pour demeurer au palais. Elle le prendra chez elle, sinon elle 
ne le nourrira plus. La reine accepta, lui donna tant de bienfaits, et la 
mère retourna chez elle comblée de joie et de satisfaction. Dieu lui 
changea sa peur en une quiétude et apaisa son cœur. A cet égard, il 
est dit dans un hadith: «Celui qui accomplit son œuvre en espérant la 
récompense et le bien, ressemble à la mère de Moïse qui allaitait son 
fils et recevait les bienfaits».

Dieu rendit donc Moïse à sa mère pour qu’elle retrouve sa joie, de 
cesser tout ressentiment de chagrin et afin qu’elle sache que sa 
promesse se réalise toujours. Et en plus, Il a fait de lui un Messager. 
«M as la ■ajorité tes hommes ne le savent pas», c’est à dire que Dieu 
est sage dans ses actes et paroles et tout aboutira au bien malgré que 
cela pourrait causer de la répugnance chez quelques-uns, car II a dit 
aiHears: Mais ce pour quoi vons avez de l’antipathie, il se peut que ce 
sait mie source de bonbeor ponr vous»» [Coran IV, 19],

walammà balaga ’asuddahu wa-stawa ’a taynàhu hukman wa ‘ilman wa 
kadàlika najzT-l-muhsinìna (14) wa dahala-l-madinata ‘alà hini gaflatim- 
min ’ahlihà fawajada fihà rajulayni yaqtatilàni hàdà min si‘atihi wa hadà 
min ‘aduwwihì fastagàtahu -1-ladi min si‘atihi ‘ala -1-ladi min ‘aduwwihì 
fawakazahu Musa faqadà ‘alayhi qàla hàdà min ‘amali-s-saytàni ’innahu 
‘adnwwum mudillum mubìnun (15) qàla rabbi ’inni zalamtu nafsi fagfir 
M fàgafara lahu ’innahu huwa-l-gafùrur-Rahimu (16) qàla rabbi bima 
'anfanata ‘alayya falan ’akuna zahira-l-lil-mujrimina (17).
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Lorsque Moïse parvint à l’âge de raison et de la force, nous lui 
donnâmes sagesse et science. C’est notre façon de récompenser les 
vertueux.(14) Il entra, un jour, en ville à l’insu de ses habitants. Il tomba 
sur deux hommes qui se battaient; l’un était de sa religion et l’autre d’une 
religion ennemie. Son coreligionnaire sollicita son appui contre son 
adversaire. D’un coup, Moïse abattit ce dernier et le tua. Il se dit en lui- 
même: Il y a là le doigt de Satan. C’est un ennemi qui ne cherche qu’à 
nous égarer. (15) Seigneur, dit-il, j’ai commis une mauvaise action. 
Pardonne-moi. Allah le pardonna. Il est toute mansuétude et indulgence. 
(16) «Seigneur, ajouta-t-il, par la grâce que Tu m’as accordée, je prends 
l’engagement de ne jamais aider les méchants»(17).

Une fois que Moïse avait atteint sa maturité et sa force, Dieu lui 
donna la sagesse et la sbience, c'est à dire la prophétie. Puis Dieu cita 
la cause qui a porté Moïse à ce stade de la sagesse et de la 
prophétie, et qui fut aussi la cause de sa sortie de l’Egypte, pour 
arriver à Médian plus tard. Car Moïse, entrant dans la ville, à l’insu de 
ses habitants, entre le coucher du soleil et le soir, d’après les dires de 
Ibn Abbas, ou à midi, selon les dires des autres, trouva deux hommes 
qui se battaient et arrivaient aux mains. L’un d’eux était de sa religion, 
un Israélite, et l’autre un copte. Celui qui appartenait à son clan lui 
demanda secours, et Moïse, d’un coup de sa main abattit le copte et 
le tua.

«Il y a là un doigt de Satan», s’écria Moïse, le démon n’est qu’un 
ennemi qui égare les hommes. Puis implorant Dieu: «Seigneur, j’ai commis 
une mauvaise action. Pardonne-moi». Regrettant son faire, il demanda à 
Dieu de lui pardonner en promettant qu’il ne sera jamais plus un 
soutien pour les criminels, en échange des bienfaits qu’il a reçus de 
Dieu, et de ne plus être un insoumis à Sa volonté.
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fa’asbaha fî-l-madînati h a ’ifan yataraqqabu fa’idâ-l-ladî-stansarahû bi-1- 
’amsi yastasrihuhû qâla Iahû Mûsa1 ’innaka lagawiyyum-mubinun (18) 
falamma ’an ’arâda ’ay-yabtisa bi-l-ladî huwa ‘aduwwu-l-lahumâ qâla 
yâ Mûsa ’aturîdu ’an taqtulanî kamâ qatalta nafsam-bil-’amsi ’in turîdu 
’illâA ’an takûna jabbâran  fî-l-’ard i wamâ turîdu ’an takûna mina-1- 
muslihîna (19).

Le lendemain le trouva tremblant et inquiet. Voici que celui qu’il avait 
défendu la veille l’appelait de nouveau a son aide. Moïse lui dit: «Tu es 
déd dcmcnt on homme de désordre»(18). Quand il voulut saisir leur ennemi, 
celui-ci s'écria: «Venx-tu me tuer, ô Moue, comme tu as tué un homme, 
hier? Aspires-tu à  devenir le tyran de ce pays? tu ne cherches pas, à coup 
sûr, à être un homme de bien»(19).

Après avoir tué le copte intentionnellement, Moïse demeura en 
ville inquiet et sur ses gardes, regardant de tous côtés pour savoir ce 
que sera la conséquence de son faire d’hier. Passant par une ruelle, il 
trouva l’Israélite qu’il avait secouru la veille se quereller avec un autre, 
et lui demanda de l’aider. Mais Moïse lui répondit: «Tu es décidément un 
homme de désordre». Puis voulant attaquer le copte, l’Israëlite crut qu’il 
va le punir car il était un homme faible et impuissant; alors il dit à 
Moïse: «Veux-tu me tuer, ô Moïse, comme tu as tué un homme hier?. Car 
personne ne fut au courant de l’événement d’hier que cet Israélite et 
Moïse, et voilà maintenant ce copte qui entend cela, il accourut vers le 
palais de Pharaon pour raconter tout aux responsables de la cour. 
Ceux-ci se mirent à rechercher Moïse pour le juger.

wa ja^’a rajulum-min ’aqsâ-l-madînati yasli qâla yâ Musa ’inna-l-mala’a 
ya’tamirûna bika liyaqtulûka fahruj ’innî laka mina-n-nâsihîna (20).
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Un homme accourut du fond de la ville et lui dit: «O Moïse; les 
maîtres de la ville sont en train de signer ton décret de mort. Sauve-toi. 
C’est un conseil que je te donne»(20).

Ayant eu vent de la décision de la cour, un homme prit un chemin 
raccourci pour devancer les soldats de Pharaon et vint alerter loïse: 
«Les maîtres de la ville sont en train de signer ton décret de mort». Quitte 
donc la ville sans aucun retard pour te sauver sinon ils vont te capturer 
pour t’exécuter. C’est un conseil loyal que je te donne.

fahraja m inhâ hâ’ifa-y-yataraqqabu qâla rabbi najjinî mina-l-qawmi-z- 
zâlimîna (21) wa lammâ tawajjaha tilq a ’a Madyana qâla ‘asâ rabbT ’ay- 
yahdiyanî saw a’a-s-sabîli (22) wa lammâ warada m a ’a madyana wajada 
‘alayhi ’um m atam -m ina-n-nâsi yasqûna w aw ajada m in dûnih im u- 
m ra’atayni tadûdâni qâla mâ hatbukumâ qâlatâ lâ nasqî hattâ yusdira-r- 
ri‘â ’u wa ’abûnâ sayhun kabîrun (23) fasaqâ lahumâ tumm a tawalla ’ilâ- 
z-zilli faqâla rabbi ’innî lima ’anzalta ’ilayya min hayrin faqîrun (24) .

Il sortit de la ville, tremblant, et l’œil aux aguets. «Seigneur délivre- 
moi des méchants», disait-il en lui-même.(21) Il partit dans la destination 
de Médian, Peut-être, pensait-il, Allah me mettra-t-Il dans la bonne 
voie?(22) Ayant atteint la source de Médian, il y trouva un groupe de gens 
qui puisaient de l’eau. Non loin de ces gens, il aperçut deux femmes tenant 
leur troupeau à l ’écart. «Que faites-vous là?», leur dit-il. «Nous 
n’abreuverons notre troupeau qu’après le départ des bergers», répondirent- 
elles. «Notre père est un auguste vieillard»(23) Il abreuva leur troupeau
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puis s’installa à l’ombre. «Seigneur, dit-il, j’ai bien besoin de ton aide». 
(24).

Se trouvant condamné à mort par la cour de Pharaon, Moïse 
décida de quitter l’Egypte seul, alors qu’il y vivait dans l’aisance et le 
confort, «n sortit de la ville, tremblant, et l’œil aux aguets», plein de peur 
et d’appréhension redoutant d’être pris par les soldats de Pharaon. Il 
invoqua le Seigneur: «Seigneur , délivre-moi des méchants» On a 
rapporté que Dieu l’exauça et lui envoya un ange qui lui montra le 
chemin de Médian. Et une fois sur le bon chemin, il se réjouit et 
s’écria: «Peut-être, pensait-il, Allah me mettra-t-il dans la bonne voie». En 
effet, il fut bien dirigé et dirigea les hommes vers la voie droite, la voie 
de la foi.

Arrivé à la source d’eau de Médian, Moïse la trouva encombrée 
par des gens qui abreuvaient leurs troupeaux» «Non loin de ces gens, il 
aperçut deux femmes tenant leur troupeau à l’écart» afin de ne plus se 
mêler avec les autres et éviter tout malentendu avec les bergers. En 
leur demandant, elles lui répondirent qu’elles ne peuvent abreuver leur 
troupeau tant que les autres abreuvent les leurs, et en plus leur père 
est un homme âgé qui ne pourrait s’occuper de telle tâche.

A cet égard, on rapporte que lorsque Moïse arriva près du puits 
d’où on puisait de l’eau, il trouva qu’on bouchait le puits avec une 
grosse pierre dont dix personnes devaient l’écarter pour qu’on puisse 
puiser de l’eau. Moïse seul put écarter cette pierre et puisa de l’eau 
pour abreuver le troupeau de ces deux femmes. Puis il se retira dans 
l’ombre et dit: «Seigneur, j’ai besoin de ton aide» Ses propos furent 
entendus par l’une des deux femmes.
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fajâA’athu  ’ihdâhum â tam sî ‘alâ-stihyâA’in qâla t ’inna ’ab î yad‘ûka 
liyajzîka ’ajra ma saqayta lanâ falammâ j a ’ahû wa qassa ‘alayhi-l-qasasa 
qâla lâ tahaf najawta mina-l-qawmi-z-zâlimîna (25) qâlat ’ihdâhumâ ya 
’abati-s-ta’jirhu ’inna hayra man-ista’jarta-l-qawiyyu-l-’amînu (26) qâla 
’innT ’urîdu ’an ’unkihaka ’ihada-b-natayya hâtayni ‘a la ’an ta ’juranî t 
amâniya hijajin fa’in ’atmam ta ‘asran famin ‘indika wama ’urîdu ’an 
suqqa ‘alayka satajidum in s a ’a-L-Lahu min-s-sâlihina (27) qâla dâlika 
baynî wa baynaka ’ayyamâ-l-’ajalayni qadaytu falâ ‘udwâna ‘alayya wa- 
L-Lâhu ‘alâ mâ naqûlu wakîlun (28).

L’une d’elles s’approcha timidement de Moïse et lui dit: «Mon père te 
demande pour te dédommager d’avoir abreuvé notre troupeau». Une fois 
auprès du vieillard, Moïse lui raconta son histoire. «Ne crains rien, lui dit 
le vieillard, tu est hors de portée de méchants» (25) Une des deux filles 
proposa: «O père, prends cet homme à ton service. Tu ne saurais trouver 
un serviteur plus robuste et plus honnête»(26) Je désire, dit le vieillard, te 
donner en mariage une de mes deux filles, à condition que tu me serves huit 
ans. Si tu veux prolonger jusqu’à dix, libre à toi. Je ne cherche pas a 
t’imposer une trop lourde charge? Tu me trouveras toujours équitable, s’il 
plait à Allah».(27) «Entendu, dit M oïse, quel que soit le terme que 
j’accomplisse, je n’encourrai aucun reproche. Allah est garant de nos 
conventions»(28).

Le vieillard s ’étonna de voir s e s  deux filles rentrer si tôt à la 
maison. En leur demandant la cause, elles lui racontèrent ce qu’en fut 
avec Moïse -que Dieu le salue-. Le père envoya alors l’une d’elles  
chercher Moïse. Elle vint vers lui, timide et embarrassée par sa pudeur 
et lui dit: «Mon père te demande pour te dédommager d’avoir abreuvé 
notre troupeau». Avec un ton de politesse et de courtoisie, elle lui 
demanda de l’accompagner pour être récompensé du père après avoir 
rendu ce service.
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Une fois en présence du père, Moïse lui raconta ce qu’il en fut de 
son histoire avec Pharaon et son peuple, et du crime qu’il a commis. 
Le vieillard le rassura: «Ne crains rien, tu es hors de portée de méchants».

Les opinions ont divergé quant à l’identité de ce vieillard? Les uns 
ont avancé qu’il était le prophète Chou’aib qui fut envoyé aux habitants 
de Médian. Les autres ont dit que c’était le neveu de Chou’aib. Selon 
d’autres, il était un des hommes qui ont cru en Chou’aib.

L’une des deux filles dit à son père: «O père, prends cet homme à 
ton service. Tu ne saurais trouver un serviteur plus robuste et plus 
honnête». En lui demandant la cause et sur quoi elle s’est basée pour 
juger ainsi, elle lui répondit: «Moïse seul a pu soulever la pierre qui 
bouchait le puits dont dix forts hommes ne sauraient pu le faire. Puis, 
quand tu m’as chargée de l’appeler, il me dit de me tenir derrière lui 
en lui indiquant le chemin, et s’il se trouvait sur le faux chemin, je 
n’avais que jeter un caillou pour qu’il prenne un autre, car il répugnait 
à me regarder marcher devant lui.

Le vieillard proposa alors à Moïse de lui donner une de ses deux 
filles en mariage «à condition que tu me serves pendant huit ans» en lui 
confiant le troupeau pour le mener au pâturage et de le garder. Si 
Moïse voudra prolonger ces ans jusqu’à dix, ce sera par pure 
générosité de sa part. «Je ne cherche pas à t’imposer une trop lourde 
charge. Tu me trouveras toujours équitable, s’il plait à Allah».

Lequel des deux termes Moïse avait accompli? A ce propos Sa’id 
Ben Joubayr a dit: «Un juif de Hira m’a demandé: Lequel des deux 
termes Moïse avait accompli?». Je lui répondis: «Je vais me 
renseigner auprès du docte Arabe». En effet, je me dirigeai chez Ibn 
Abbas et lui posai la même question, il me répondit: «Le plus long et 
le plus bon» (sous-entendu; dix ans).

Anas Ben Maek rapporte: «Après avoir passé le terme convenu 
chez le vieillard, celui-ci dit à Moïse: «Toute femelle (parmi les bêtes) 
qui engendre un petit qui ne lui ressemble pas, il sera à toi». Moïse 
étala des cordes au-dessus de l’abreuvoir, et quand les enceintes du 
troupeau virent la silhouette de ces cordes, elles eurent peur et 
tournèrent autour de l’endroit. A la suite, elles mirent toutes des petits 
de couleur différente aux leurs à l’exception d’une seule brebis. Moïse
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prit alors tous ces petits et eut par conséquent un grand troupeau.

falammâ q ad â  Mûsâ-l-’ajala wa sâra bi ’ahlihT *a nasa min jânibi-t-tûri 
nâran qâla li’ahlihi-m kutlî ’innT ’a nastu nâra-l-la‘alIT ’a' tîkum m inhâ 
bihabarin ’aw jadwatim  mina-n-nâri la ‘allakum tastalûna (29) falamma 
’atâhâ nudiya min sâti’i-l-wâdi-l’aymani fî-l-buq‘ati-l-mubârakati mina-s- 
sajarati ’ay- yâ M ûsa ’innT ’anâ-L-Lâhu rabuu-l-‘âlamîna (30) wa ’an 
alqi ‘asâka falamma ra’âhâ tahtazzu ka’annahâ ja n n u n  wallâ mudbiran 
walam yu‘aqqib yâ Mûsa“ ’aqbil walâ tahaf ’innaka mina-l-’a minîna (31) 
sluk yadaka fî jaybika tahruj b a y d a ’a min gayri su ’in wa-dmum ’ilayka 
janâhaka mina-r-rahbi fadânika burhânâni mi-r-rabbika ’ilâ Fir’awna wa 
mala ’ihT ’innahum kânû qawman fâsiqîna (32).

Lorsque le contrat de Moïse expira, il partit avec sa famille. Ayant 
aperçu une lumière du côté de la montagne de Thor, il dit aux siens: 
«Attendez-moi. J’ai vu une lumière. Peut-être y trouverai-je des nouvelles 
ou bien vous en rapporterai-je de la braise pour vous réchauffer»(29) 
Lorsqu’il atteignait la lumière, d’un arbre se dressant dans une plaine 
bénie, sur la berge droite de la rivière, une voix laissa tomber ces nots: «O 
Moïse, je suis Allah, le Maître de l’univers (30) Jette ton bâton Lorsque 
Moïse vit son bâton se tortiller comme un serpent, il recula d’é) uvante et
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s’enfuit à toutes jambes. «O Moïse, entendit-il, approche. Ne crains rien. 
Ta sécurité est certaine». (31) Entre ta main dans la manche. Elle en 
sortira blanche sans que ce soit l’effet d’une maladie. Puis presse tes bras 
sur ton corps pour lutter contre l’angoisse. Ce sont les deux preuves que te 
donne ton Seigneur pour convaincre Pharaon et sa suite. Peuple pervers 
que celui de Pharaon»(32).

Après avoir accompli le temps fixé, Moïse prit le troupeau et partit 
avec les siens, car il ressentait une certaine nostalgie envers ses 
proches en Egypte même s’il devait leur rendre visite clandestinement 
à l’insu de Pharaon. Ce fut une nuit obscure et froide. Chaque fois que 
Moïse voulait allumer un morceau de bois, celui-ci s’éteignait. Il fut 
tellement étonné.

Etant ainsi, il «perçut avec joie un feu du côté du mont Thor. Il dit 
aux siens: «Attendez-moi, j’ai vu une lumière. Peut-être y trouverai-je des 
nouvelles». Car il avait, comme on peut en déduire, perdu le chemin 
«ou bien vous en rapporterai-je de la braise pour vous réchauffer».

Lorsqu’il s’y rendit, il fut appelé du côté droit du mont Thor, c’est à 
dire de la rive ouest. L’auteur de cet ouvrage a conclu: Moïse se 
dirigea du côté de la Qibla ayant le mont à sa droite. Il trouva un feu 
qui jaillit du sein d’un arbre vert. Il s’arrêta ébahi, Dieu à ce moment 
l’interpella: «O Moïse, Je suis Allah, le Maître de l’univers». C’est Moi 
qui te parle. Il lui ordonna: «Jette ton bâton» En le jetant, le voilà qui se 
transforma en un serpent en s’agitant. C’est alors qu’il fut certain que 
celui qui adressait les paroles était le Seigneur. Pris de panique il 
s’enfuit, car il le vit dévorer les pierres et tout ce qu’il rencontrait. Ce 
fut normal qu’un mortel soit pris de peur en constatant un tel 
phénomène.

Dieu l’interpella: «O Moïse, approche, ne crains rien.» Il retourna à 
sa place rassuré, pour écouter les paroles de Dieu qui lui dit: «Rentre 
ta main dans la manche. Elle en sortira blanche sans que ce soit l’effet 
d’une maladie». C’est à dire, ta manche sortira luire comme l’éclat d’un 
éclair sans que cela soit sous l’effet d’une lèpre. «Puis presse tes bras 
sur ton corps pour lutter contre l’angoisse», ou selon Qatada: contre la 
panique qui t’a pris en voyant le serpent se tortiller.

D’après les exégètes, Dieu lui ordonna d'introduire sa main dans
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l’ouverture de sa tunique, et une fois faisant cela, toute l’épouvante 
qu’il ressentait disparaîtra.

Moujahed a commenté ce fait et dit: Moïse -que Dieu le salue- 
avait peur chaque fois qu’il regardait Pharaon et invoqüàit le Seigneur 
par ces mots: «Grand Dieu, je Te demande de me préserver contre lui 
et je me réfugié auprès de Toi contre son mal». Dieu par la suite 
remplissait de peur le cœur de Pharaon qui, en voyant Moïse, urinait à 
la façon d’un âne».

«Ce sont les deux preuves que te donne ton Seigneur pour convaincre 
Pharaon et sa uite», c’est à dire; le bâton ët la main, pour convaincre 
Pharaon qu’il est le Messager de Dieu. Car aussi bien Pharaon que les 
hommes de sa cour étaient un peuple pervers qui se sont rebellés 
contre Dieu.

qâla rabbi ’innî qataltu minhum nafsan fa’ahâfu ’ay-yaqtulûni (33) Wa 
’ahî H ârûnu  huwa ’a fsa h u  m innî lisânan fa ’arsilhu  m a‘iya r id ’an 
yusaddiquriT  ’innT ’ahâfu  ’a y -y u k a d d ib û n i (34) qâla  sanasuddu  
‘adudaka bi ’ahîka wa naj‘alu lakumâ sultânan falâ yasilûna ’ilaykumâ 
bi ’ayâtina ’antumâ wa mani-t-taba‘akumâ-l-gâlibûna (35).

«Seigneur, dit Moïse, j’ai tué un des leurs. Je crains qu’ils ne me tuent 
à leur tour.(33) Mon frère Aaron est plus éloquent que moi. Envoie-le avec 
moi pour me soutenir et attester la sincérité de mes paroles. Car je crains 
d’être traité d’imposteur». (34) Allah dit: «Soit. Nous t’accordons l’appui 
de ton frère. Nous vous donnerons une telle autorité que Pharaon sera 
impuissant contre vous. Nos preuves vous donneront la victoire ainsi qu’à 
vos partisans» (35).

Moïse avoua qu’il avait tué un du peuple de Pharaon, et eut peur
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que Pharaon et sa suite ne le tuent en le voyant parmi eux. En plus, 
Aaron est plus éloquent, à savoir que Moïse prononçait mal les lettres 
à cause d’un défaut qui a atteint sa langue, à la suite de la braise qu’il 
a prise et mise dans sa bouche lorsqu’il a tiré Pharaon par la barbe et 
sa femme, pour le défendre contre son mari avait présenté à Moïse un 
plat contenant une braise et une perle, il a pris la braise étant encore 
nourrisson.

Il demanda au Seigneur: «Envoie-le avec moi pour me soutenir et 
attester la sincérité de mes paroles», car l’appel à Dieu par deux 
individus est plus fort que d’un seul. «Car je crains d’être traité 
d’imposteur». Aaron, étant plus éloquent, pourrait bien présenter les 
arguments et les défendre mieux que Moïse. Dieu l’exauça et lui dit: 
«Nous t’accordons l’appui de ton frère». On a dit à cet égard: Nul n’a 
plus d’obligeance envers quelqu’un plus que Aaron envers Moïse -que 
Dieu les salue-, car ce dernier avait demandé à Dieu de faire de lui un 
Prophète.

«Nous vous accorderons une telle autorité que Pharaon sera 
impuissant contre vous», en vous appuyant par les preuves et les signes 
évidents. Pharaon et son peuple ne pourront rien contre Moïse et son 
frère étant chargés de leur communiquer les enseignements de Dieu. 
«Nos preuves vous donneront la victoire ainsi qu’à vos partisans» Une 
promesse divine qu’on trouve dans ces versets aussi: «Allah a écrit: 
«Moi et Mes Prophètes vaincrons». Allah est fort et puissant» [Coran XL, 
51].

falam m â jâA’ahum  M ûsâ bi ’âAyâtinâ bayyinâtin qâlû m â hâdâA ’illâ 
sihrum-muftaran wamâ sami‘nâ bihâda fî *a b a ’inâ-l-’awwalîna (36) wa 
qâla M ûsâ rabbT ’a ‘lam u bim an ja* ’a bi-l-hudâ min ‘indihî waman 
takûnu lahû ‘âqibatu-d-dâri ’innahû lâ yuflihu-z-zâlimûna (37).
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Lorsque Moïse se présenta avec nos preuves, ils s’écrièrent, malgré 
leur évidence: «Magie et fiction que tout cela. Nous n’avons jamais entendu 
parler de telles choses par nos ancêtres». (36) Mon Seigneur, reprit Moïse , 
sait mieux que personne à qui II a confié la bonne direction et ceux qui 
auront la meilleure fin. Il ne favorise pas les méchants. (37).

Une fois en présence de Pharaon et les membres de sa cour, 
Moïse et son frère Aaron exposèrent les preuves que Dieu les a 
chargés de montrer qui ne furent d’aucun sujet de doute possible. Mais 
Pharaon et sa suite, portés par leur opiniâtreté et rebellion, n’en 
crurent pas et s’écrièrent: «Magie et fiction que tout cela». Et pour 
manifester leur incroyance, ils dirent: «Nous n’avons jamais entendu 
parler de telles choses par nos plus lointains ancêtres». Ils renièrent donc 
l’existence d’un Dieu unique disant que cela n’a jamais été la religion 
de leurs ancêtres, et aucun de leurs prédécesseurs n’en a cru, car ils 
adoraient d’autres divinités en dehors de Lui. Et Moïse de répondre: 
«Mon Seigneur, sait mieux que personne à qui II a confié la bonne 
direction» et II tranchera entre vous et nous «et ceux qui auront la 
meilleure fin», en leur accordant la victoire et le soutien. «Il ne favorise 
pas les méchants», ceux qui Lui ont reconnu des associés.

wa qâla F ir‘awnu yâ ’ayyhâ-l-mala’u mâ ‘alimtu lakum min ’ilâhin gayrî 
fa’awqid lî yâ hâm ânu ‘alâ-t-tîni faj‘al-1- iisarha-l-lV alïf ’a tta li‘u  ’ila 
ilâhi M ûsâ wa ’innî la’azunnuhû mina-l-kâdibîna (38) W a-stakbara huwa
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wa junûdahû  fî-l-’ard i bigayri-l-haqqi wa zannïï ’annahum  ’ilaynâ là 
yarji‘ûna (39) fa’ahadnâhu wa junûdahû fanabadnâhum  fï-l-yammi ffa-j 
nzur kayfa kâna ‘âqibatu-z-zâlim îna (40) wa ja ‘alnâhum  ’a ’im m atafl 
y a d ‘û n a  ’ilâ -n -n â ri wa y aw m a-l-q iy âm ati lâ y u n sa rû n a  (41) wa 
’atba‘nâhum fî hâdihi-d-dunyâ la 'natan wa yawma-l-qiyâmati hum mina- 
1-maqbuhîna (42).

S ’adressant à sa suite, Pharaon dit: «Je ne vous connais pas d’autre 
dieu que moi. O Hamon, fais cuire des briques et construis-moi une tour si 
haute que je puisse atteindre le dieu de Moïse. Car je suis persuadé que 
Moïse est un imposteur». (38) Pharaon et ses partisans se montrèrent 
arrogants et injustes. Ils ne croyaient pas qu’ils comparaîtraient un jour 
devant nous. (39) Nous les saisîmes ainsi que ses troupes. Nous les 
précipitâmes dans les flots. Telle fut la fin de ce peuple pervers. (40) Nous 
les avons mis à la tête des pourvoyeurs de l’enfer. Ils ne trouveront aucune 
aide au jour de la résurrection. (41) Nous les avons frappés des malédiction 
dans ce monde et ils seront réprouvés dans l’autre (42).

Pharaon détourna de la voie droite son peuple qui manquait de 
sagesse et de pondération, et présuma qu’il est leur dieu. Ne trouvant 
de réponse convaincante pour affronter Moïse et son frère par les 
arguments logiques, il s’adressa à sa suite: «Je ne vous connais paS 
d’autre dieu que moi», tout comme il a dit dans un autre verset: «Il 
rassembla ses gens et leur proclama: «Je suis votre Seigneur tout-puissant» 
[Coran LXXIX, 23,24]. Les gens se consentirent et se soumirent à ses 
ordres par peur de ses représailles. C’est pourquoi Dieu s’est vengé 
de lui et l’a noyé avec son peuple pervers. Pharaon avait dit à Moïse 
dans une autre sourate: «Si tu adores un autre dieu que moi, je te mettrai 
en prison» [Coran XXVI, 29].

Pharaon ordonna à Hamon: «Fais cuire des briques et construis-moi 
une tour si haute que je puisse atteindre le Dieu de Moïse». Il lui demanda 
d’allumer le feu sur les briques de terre et de lui construire une tour 
élevée, croyant, qu’il parviendra au dieu de Moïse, tout comme il a dit 
ailleurs: «O Hamon, construis-moi une tour. Peut-être atteindrai-je les 
sphères célestes, les sphères où je recontrerai le dieu de Moïse» [Coran XL, 
36, 37], Pharaon voulut par cela montrer à son peuple que Moïse est 
un menteur prétendant qu’il y a un autre dieu que lui, comment donc
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Moïse fut envoyé s’il n’y a d’autre Seigneur que Pharaon. Car dans un 
autre verset il lui aurait demandé «Qui est le Seigneur de l’univers», 
reniant ainsi même l’existence du vrai Seigneur.

«Pharaon et ses partisans se montrèrent arrogants et injustes. Ils ne 
croyaient pas qu’il comparaîtraient un jour devant nous». Ils ont renié la 
résurrection et le rassemblement et persévérèrent dans leur corruption 
et leur tyrannie en maltraitant les autres. Mais Dieu était aux aguets, Il 
abattit sur eux le fouet du châtiment et les fit périr noyés. «Telle fut la 
fin de ce peuple pervers». Dieu a fait de lui des prédicateurs qui 
appellent au feu, et au jour de la résurrection, ils ne seront plus 
secours. Donc aussi bien l’humiliation du bas monde que celle de la 
vie future les couvriront, car «Nous les avons frappés de malédiction dans 
ce monde et ils seront réprouvés dans l’autre». Tous les fidèles les 
maudissent comme ils sont maudits par les Prophètes.

basâA’ira li-n-nâsi wa hudan wa rahm ata-l-la‘allahum yatad akkarûna

Nous avons donné le Pentateuque à Moïse après avoir anéanti les 
peuples passés. Notre but était d’instruire les hommes. Ce Livre est à la 
fois un guide et une bénédiction. Peut être fera-t-il réfléchir.(43).

Après l’extermination de Pharaon et son peuple, Dieu révéla le 
Pentateuque à Son Prophète Moïse - que Dieu le salue-. Par la suite 
Dieu, désormais, ne châtiera pas tout un peuple à cause de quelques 
incrédules qui vivent parmi eux, et les fidèles furent ordonnés de 
combattre les impies et les idolâtres.

A ce propos, Ibn Jarir rapporte que Abou Sa’id a dit: «Après la 
révélation du Pentateuque (La Torah), Dieu n’a battu un peuple par un 
châtiment céleste ou mondain, à l’exception des habitants d’une ville 
qui furent transormés en porcs et singes. Puis il a récité: «Nous avons 
donné le Pentateuque à Moïse après avoir anéanti les peuples passés».

walaqad ”a taynâ Mûsâ-l-kitâba mim ba‘di ma ’ahlaknâ-l-qurûna-l-’ulâ

(43).
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«Notre but était d’instruire les hommes» pour sortir des tenèbres de 
l’aveuglement et l’aberration. «Ce Livre est à la fois un guide «Peut-être 
fera-t-il réfléchir» et les hommes seront bien guidés.

wamâ kunta bijânibi-l-garbiyyi ’id qadayna ’ilâ M ûsâ-l-’am ra wamâ 
kunta m ina-s-sâhidîna (44) walâkinnâA ’ansa’nâ qurûnan fata tâw aia 
‘alayhim u-l-‘um uru wamâ kunta tâw iyan fT ’ahli M adyana ta tlû  
alayhim ’a yâtinâ wa lakinna kunnâ mursilîna (45) wamâ kunta bijânibi- 
t- tû ri ’id nâdaynâ walâki-r-rahmatam-mi-r-rabbika litundira qawman- 
mâ ’atâhum  min-nadîrim-min qablika la‘allahum yatad akkarûna (46) 
walawlii ’an tusîbahum musibatum bimâ qaddamat ’aydihim fayaqûlû 
rabbanâ lawla ’arsalta ’ilayna rasûlan fanattabi‘a ’âA yâtika wa nakûna 
mina-l-mu’minîna (47).

Tu n’étais pas sur le versant ouest du Thor quand nous avons investi 
Moïse de sa mission. Tu n’en as pas été témoin. (44) Que de générations se 
sont succédées depuis Moïse dont le souvenir se perd dans un lointain 
passé! Tu n’as pas vécu parmi les Médianites et tu ne leur as pas récité nos 
enseignements. Mais tu les connais parce que tu es un Prophète. (45) Tu 
n’étais pas près du Thor quand nous avons appelé Moïse. Mais c’est par 
une bénédiction de ton Seigneur que tu prêches au peuple qui n’a pas été 
initié par personne avant toi. Peut-être réfléchira-t-il? (64) Un malheur les 
frappe-t-il en punition de leurs péchés? Les voilà disant: «Seigneur, si tu 
nous avais envoyé un Prophète, nous aurions suivi tes avertissements et
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nous nous serions convertis»(47).

Pour renforcer sà prophétie, Dieu a raconté, à son Messager - 
qu’Allah le bénisse et le salue - les événements du temps passé par 
révélation et lui, à son tour, les racontait à son peuple c’est comme il 
vient de les vivre. On cite à l’appui ces dires divins: «Tu n’étais pas 
parmi eux lorsqu’ils tiraient au sort avec des flèches pour savoir qui 
élèverait Marie. Tu n’étais pas non plus parmi eux lorsqu’ils se disputaient» 
[Coran IV, 44]. Et quand II lui raconta l’histoire de Noé et son peuple II 
lui dit: «Ce sont là des épisodes tu temps passé que nous te révélons. Vous 
les ignoriez toi et ton peuple jusqu’à ce jour. Patiente, l’avantage restera à 
ceux qui craignent Allah» [Coran XI, 49]. Et après lui avoir raconté 
l’histoire de Joseph, Il lui dit: «Ce sont la de très vieux événements que 
nous te révélons. Tu n’étais pas auprès des fils de Jacob lorsqu’ils ourdirent 
leur forfait et l’exécutèrent» [Coran XII, 102]. On trouve dans le Coran 
tant de versets qui donnent le même sens.

Dans cette sourate II lui dit: «O Mouhammad! «Tu n’étais pas sur 
le versant ouest tu Thor quand nous avons investi Moïse de sa 
mission» où Dieu a adressé la proie à Moïse de l’arbre qui se trouve 
sur le versant occidental, et tu n’étais pas au nombre des témoins. Car 
tout ce que Dieu révèle à Son Messager des événements passés ne 
forment que des preuves pour appuyer sa Prophétie et comme 
arguments contre les peuples passés afin que les hommes en tirent 
des leçons.

«Tu n’as pas vécu parmi les Médianites et tu ne leur as pas récité nos 
enseignements» quand notre Prophète Chou’aib avait transmis les 
ordres de Dieu à son peuple et ce qu’était leur réponse. Dieu a révélé 
tout cela à Mohammad, et l’a envoyé comme Prophète et une 
miséricorde «au peuple qui n’a été initié par personne avant toi. Peut-être 
réfléchira-t-ü», et sera guidé par ce qui a été révélé à Mouhammad.

«Un malheur les frappe-t-il en punition de leurs péchés? Les voilà 
disant: «Seigneur, si Tu nous avais envoyé un Prophète, nous aurions suivi 
tes avertissements et nous nous serions convertis». Dieu a voulu que cela 
soit un avertissement et un argument contre tous ceux qui pourraient 
prétendre qu’ils n’ont rien reçu des enseignements divins si un tel 
malheur ou un châtiment les frapperait à cause de leur incrédulité. Les
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versets abondent dans le Coran dans ce même sens, en voilà un à 
titre d’exemple: «O gens d’Ecriture, notre Prophète est venu vous instruire 
après un long intervalle resté sans Prophète afin que vous ne puissiez dire: 
«Nous avons manqué d’annonciateur et de guide» [Coran V,m 19].

falammâ j a ’ahum u-l-haqqu min ‘indinâ qâlû lawlâA ’utiya mit la ma ’- 
utiya M ûsâ ’awalam yakfurû bimâA ’utiya M ûsâ min qablu qâlû sihrâni 
tazâharâ wa qâlïï ’innâ bikullin kâfirûna (48) qui fa’tû  bikitâbim min 
‘indi-L-Lâhi huwa ’ahdâ minhuma ’attab i‘hu ’in kuntum  sâdiqîna (49) 
fa’il-lam yastajibû laka fa‘lam ’annamâ yaitabi‘ûna ’ahwa ’ahum wa man 
’adallu mim mani-t-taba‘a hawâhu bigayri hudam-mina-L-Lâhi ’inna-L- 
Lâha lâ yahdi-l-qawma-z-zâlimîna (50) walaqad wassalnâ lahumu-l-qawla 
la‘allahum yatadakkarûna (51).

Lorsque nous leur révélâmes la vérité, ils dirent: «Pourquoi ce 
Prophète n’est-il pas pourvu des mêmes preuves que Moïse?» Comme si 
leurs devanciers n’avaient pas traité les preuves de Moïse de mensonges. Ils 
disaient de Moïse et d’Aaron: «Ce sont deux magiciens qui s’entraident, 
Nous ne croyons ni à l’un ni à l’autre» (48) Dis: Apportez-moi un Livre 
plus efficace que le Coran et le Pentateuque et venant d’Allah, et je le 
suivrai, si vous êtes sincères. (49) S’ils laissent ton appel sans réponse, tu 
auras la preuve qu’ils cèdent uniquement à leurs passions. Or qui est plus 
égaré que celui qui s’abandonne à ses passions sans être guidé par Allah? 
Et, certes, Allah ne guide pas les méchants. (50) Nous les avons touchés 
par la bonne parole. Peut-être en tireront-ils profit. (51).

Si Dieu les avait châtiés avant qu’ils ne reçoivent les preuves
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décisives disant par exemple: «Nous n’avons reçu aucun Prophète» ils 
pourraient trouver une certaine excuse. Mais Mouhammad - qu’Allah le 
bénisse et le salue - les avait avertis, et pour persévérer dans leur 
obstination, ils dirent: «Pourquoi ce Prophète n’est-il pas pourvu de mêmes 
preuves que Moïse?» faisant allusion aux preuves suivantes: Le bâton, la 
main, le déluge, les sauterelles, les grenouilles, le sang etc., par 
lesquelles Dieu a fortifié Moïse -que Dieu le salue- contre Pharaon et 
son peuple. Et pourtant toutes ces preuves évidentes n’ont rien servi à 
Pharaon qui persistait dans sa rebellion et mécroyait en Moïse et en 
son frère Aaon, leur répondant: «Etes-vous venus pour nous détourner des 
traditions de nos pères et pour avoir tous les deux la prédominance dans le 
pays» [Coran X, 78]. Les traitant de menteurs, Dieu les furent parmi 
ceux qui ont été anéantis.

Puis Dieu montra leur attitude vis-à-vis de Moïse et de son frère 
Aaron, ils dirent: «Nous ne croyons ni à l’un ni à l’autre» A ce propos, 
Moujahed a dit: «Les juifs incitèrent les Qoraichites à tenir de tels 
propos à Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue -, Dieu leur 
répondit: «Comme si leurs devanciers n’avaient pas traité les preuves de 
Moïse de mensonge?».

Quant aux dires de Dieu: «Ce sont deux magiciens qui s’entraident» 
ils furent interprétés de plusieurs façons: Ibn Abbas, soutenu par Al- 
Hassan Al-Basri, a dit: Ils voulurent désigner Moïse et Mouhammad 
que Dieu les salue-. Ceux qui ont adopté le terme: «Deux magies» au 
lieu de: «Magiciens», tels que Ikrima, As-Suddy et Ibn Abbas aussi, ils 
ont avancé qu’il s’agit du Pentateuque et du Coran, deux livres qui 
appuie l’un l’autre, et ils ont appuyé leur interprétation par le verset qui 
s’ensuit: «Apportez-moi un Livre plus efficace que le Coran et le 
Pentateuque et venant d’Allah». En effet on trouve dans le Coran 
plusieurs passages où Dieu a joint le Pentateuque au Coran, deux 
Lives révélés et contenant les enseignements de Dieu.

ÀtLuJi i iJÏ+i* w  ¿Çt/ 4
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1-ladîna ’a'taynâhumu-l-kitâba min qablihî hum bihî yu’minûna (52) wa 
’idâ  yutlâ ‘alayhim qâlïï ’am annâ biKT ’innahu-l-haqqu mi-r-rabbina ’- 
innâ kunnâ m in qablihî m uslim îna (53) ’ulâA,ika yu’taw na ’ajrahum  
m arratayn i bim â sabarû  wa yad ra’ûna b i-l-hasanati-s-sayy i’a ta  wa 
mimmâ razaqnâhum yunfiqûna (54) wa ’idâ sami‘û-l-lagwa ’a‘radû ‘anhu 
wa qâlû lana1 ’a ‘m âlunâ wa lakum ’a‘m âlukum  salâm un ‘alaykum lâ 
nabtagi-l-jâhilîna (55).

Ceux à qui nous avons révélé les Ecritures avant le Coran croient à ce 
dernier. (52) Quand on le leur récite, ils disent: «Nous croyons à ce Livre, 
car il exprime la vérité de notre Seigneur. Avant lui, nous étions déjà 
soumis à Allah». (53) Ceux-ci recevront une double récompense. Parce 
qu’ils sont patients, repoussent le mal par le bien et rendent en aumône une 
partie de nos bienfaits. (54) Quand ils entendent les propos oiseux, ils 
s’éloignent en disant: «A Chacun ses actes, que le salut soit sur vous. Nous 
évitons la société des inconscients» (55).

Dieu montre dans ce verset que les doctes parmi les gens du 
Livre croient au Coran comme ils ont cru au Pentateuque et à 
l’Evangile, comme il le confirme dans ce verset: «Ceux à qui nous avons 
donné le Livre et qui le récitent avec la foi qu’il convient, ce sont ceux-là 
les vrais adeptes du Livre» [Coran II, 121].

A cet égard, Sa’id Ben Joubayr a dit: «Ce verset fut révélé au 
sujet de soixante-dix prêtres que Négus (An-Najachi) avait envoyés 
chez le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue Car, une 
fois en sa présence, il leur récita la sourate: «Ya.Sin. Par le Livre de la 
sagesse» [Coran XXXVI, 1,2], jusqu’à la fin de la sourate. Entendant 
cette récitation, ils se mirent à pleurer et par la suite, ils se 
convertirent. Et à leur sujet, fut descendu ce verset: «Ceux à qui nous 
avons révélé les Ecritures avant le Coran croient à ce dernier. Quand on le 
leur récite ils disent: Nous croyons à ce Livre, car il exprime la vérité de 
notre Seigneur. Avant lui, nous étions déjà soumis à Allah». Ceux-là 
recevront une double récompense: Parce qu’ils ont cru au premier
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Livre, et pour ce qu’il auront enduré avec patience.

Il est cité dans le Sahih, que le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: «Trois personnes recevront une double rétribution : Un 
homme des gens du Livre qui a cru en son Prophète et en moi; un esclave 
qui s ’est acquitté des ses devoirs envers Dieu et de son maître; et un 
homme qui, possédant une esclave, l ’a bien éduquée, l ’a affranchie puis l ’a 
épousée». (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(I).

«Parce qu’ils sont patients, repoussent le mal par le bien et rendent en 
aumône une partie de nos bienfaits». Ceux-là ne répondent pas le mal 
par le mal, mais pardonnent aux autres leurs méfaits, et versent la 
zakat de leurs biens comme elle est imposée sans en rien diminuer et 
dépensent en aumône aux pauvres et nécessiteux des biens licites 
que Dieu leur a accordés.

«Quand ils entendent les propos oiseux, ils s’éloignent» sans y 
prendre part ni fréquenter ceux qui tiennent de tels propos, comme il 
est dit dans ce verset: «et qui, mêlés à une conversation oiseuse, 
conservent leur dignité» [Coran XXVI, 72]. Si l’un des ignorants ou 
pervers leur adresse des paroles obscènes ou injurieuses, ils s’en 
passent sans réagir en gardant leur dignité.

Ils disent aussi à ces idiots: «A chacun ses actes. Que le salut soit 
sur vous! Nous évitons la société des inconscients», et nous n’avons rien à 
voir avec les ignorants.

Mouhammad Ben Ishaq raconte: «Les chrétiens d’Abyssinie 
apprirent qu’un prophète avait fait son apparition en Arabie, alors que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était à la 
Mecque. Une vingtaine, ou un nombre approximatif de ces chrétiens 
vinrent le trouver. Ils le rencontrèrent à la Mecque, au moment où 
plusieurs Qoraichites idolâtres tenaient leur réunion autour de la Ka’ba.
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Les Abyssinins parlèrent au Prophète et lui demandèrent sur tant de 
choses. A la fin de leur conversation, il les appela à Dieu et à Son 
Unicité en leur récitant quelques versets du Coran. Ecoutant cette 
récitation, ils se mirent à pleurer, puis ils se convertirent et 
constatèrent qu’il était le Prophète, mentionné dans leur Livre, qui va 
venir. Voulant le quitter, Abou Jahl Ben Hicham avec un petit groupe 
de Qoraichites les interceptèrent et leur dirent: «Que Dieu vous humilie 
ô les cavaliers! Ceux qui sont restés dans votre pays vous ont-ils 
envoyés pour rencontrer cet homme et entendre ses propos pour les 
leur transmettre! Et vous ne l’avez quitté avant de se convertir et 
embrasser sa religion! Nous n’avons jamais connu une députation plus 
bête que vous». Et les chrétiens de répondre: «Paix sur vous! Nous 
n’allons pas entrer en discussion avec vous, à nous nos actes et à 
vous les vôtres».

On a rapporté également que les versets: «Ceux à qui nous avons 
révélé les Ecritures.... jusqu’à Nous évitons la société des inconscients» 
furent descendus au sujet de cette députation d’Abyssinins chrétiens 
qui sont venus de la part de leur roi Négus (An-Najachi), ainsi que ces 
versets de la sourate de la Table: «C’est que ces derniers ont des prêtres 
et des moines et qu’ils sont humiliés. Lorsqu’ils entendent les révélations 
faites au Prophète, leurs yeux s’emplissent de larmes car ils reconnaissaient 
la voix de la vérité. Ils disent: Seigneur, nous croyons. Inscris-nous au 
nombre de ceux qui témoignent pour Toi». [Coran V, 82-83].

’innaka lâ tahdî m an ‘ahbab ta  walâkinna-L-Lâha yahdî may-yasàA’u 
wahuwa ’a‘lamu-bi-l-muhtadîna (56) wa qâfiî ’in-nattabi‘i-l-hudâ ma‘aka 
m u tah a tta f min ’ardinîf ’awalam numakki-l-lahum haram an ’âAminan 
yujbâA ’ilayhi tam arâtu kulli say’i-r-rizqam-mi-l-ladunnâ walâkinna ’akt
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arahum lâ ya‘lamûna (57).

Tu ne diriges pas qui tu veux. Tandis qu’Allah dirige qui II veut. Il 
sait mieux que personne qui est apte à être dirigé. (56) Ils objectent: «Si 
nous te suivions, nous serons chassés de notre pays». Comme si nous ne les 
avions pas installés dans une enceinte inviolable et sûre, où, par un effet de 
notre grâce, affluent toutes les richesses. Mais la plupart semblent 
l’ignorer(57).

Dans ces versets, Dieu voulut dire à son Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- O Mouhammad, tu ne diriges pas celui que tu 
aimes, tu n’as qu’à communiquer le message et d’avertir, car «Quoi 
que tu fasses, peu d’iiommes se convertiront» [Coran XII, 103].

Il est cité dans les deux Sahihs que ce verset fur révélé au sujet 
de Abou Taleb, l’oncle paternel du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- qui le couvrait de sa protection et le secourait contre les 
Qoraichites qui voulaient lui nuire, et il l’aimait tant. Abou Taleb, étant 
à l’article de la mort, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- vint 
lui rendre visite et l’appela à la foi, mais Abou Taleb resta incrédule 
malgré tout, et ce fut à cause d’une sagesse que Dieu a voulue 
d’après Son Savoir.

Almoussaiab Ben Hazm Al-Makhzoumi, de sa part, raconte: «Etant 
à l ’agonie, Abou Taleb reçut la visite de son neuveu le Messager de Dieu - 
q u ’Allah le bénisse et le salue- alors que Abou Jahl Ben Hicham et 
Abdullah Ben Abi Oumayya se trouvaient à son chevet. Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- lui dit: «O oncle! Dis: Il n ’y  a d ’autre 
divinité que Dieu, une attestation dont j ’en pourrai te défendre auprès de 
Dieu». Abou Jahl et Abdullah Ben Abi Oumayya lui dirent: «O Abou 
Taleb, vas-tu éprouver de l’aversion pour la religion de Abdul-Mouttaleb?» 
Abou Taleb renonça à prononcer un tel témoignage. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- lui répliqua: «Par Dieu! Je ne cesserai de 
demander à Dieu pour te pardonner à moins de recevoir l ’ordre de ne plus 
le faire». Dieu f i t  révéler à cette occasion ce verset: «Il ne sied pas au 
Prophète et aux croyants d’implorer le pardon d’Allah en faveur des 
idolâtres, fussent-ils leurs parents...» [Coran IX, 114]. Et au sujet de 
Abou Taleb, ce verset fut descendu: «Tu ne diriges pas qui tu veux.
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D’après la version de Abou Houraira, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- vint rendre visite à son oncle agonisant 
et lui dit: «O oncle, atteste qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu, un 
témoignage dont je serai témoin en ta faveur au jour de la 
résurrection». Il lui répondit: «Si les Qoraichites ne me le reprochaient 
et disaient il n’a prononcé un tel témoignage que par peur de la mort, 
je l’aurais proféré pour te réjouir. Et je ne le dirai que pour te 
satisfaire». Le verset fut alors révélé.

«Ils objectent: «Si nous te suivrons, nous serons chassés de notre 
pays». C’était l’excuse que les Qoraichites voulurent présenter au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- pour ne plus suivre la 
religion de l’Islam. Ils craignirent d’être arrachés à leur terre en 
éprouvant de l’aversion pour leur religion, et que les idolâtres ne leur 
nuisassent où qu’ils se trouveraient. Dieu leur répondit: «Comme si nous 
ne les avions pas installés dans une enceinte inviolable et sûre». C’est-à- 
dire ce qu’ils voulaient avancer comme excuse, ne fut que mensonge 
et futilté. Car Dieu a fait de ce territoire une enceinte sacrée et sûre du 
jour où II a rendu ce lieu sacré et sûr pour tout le monde. Comment ne 
pas l’être toujours après leur conversion en suivant la vérité? Vers ce 
sanctuaire sûr (La Mecque) sont apportés les fruits de toute chose 
comme bien octroyé de la part de Dieu. Mais la plupart d’entre eux ne 
savent pas.

Tandis qu’Allah dirige qui H veut»(1).

(1) twJU» LÎ Cj j .¡a>- li :Jli i ^ j C j i
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wakam ’ahlaknâ min qaryatim batirat ma‘isatahâ fatilka masâkinuhum 
lam tuskam-min ba‘dihim ’illâ qalîlan wa kunnâ nahnu-l-wâritîna (58) 
wamâ kâna rabbuka muhlika-1-qurâ hattâ  yab‘a ta  ff  ’ummihâ rasûlan 
yatlû ‘alayhim ’âAyâtinâ wama kunnâ muhlikî-l-qurâA ’illâ wa ’ahluhâ 
zâlimûna (59).

Combien de cités n’avons-nous pas anéanties pour avoir méconnu nos 
bienfaits? Voyez leurs demeures. Presque toutes ont été abandonnées. C’est 
nous qui en sommes devenus les héritiers. (58) Ton Seigneur n’anéantit 
jamais un pays sans qu’un de ses Prophètes ait auparavant apporté nos 
avertissements à la ville métropole. Il n’anéantit que les cités dont les 
habitants sont injustes (59).

Dieu fait allusion à la Mecque et à ses habitants qui ont méconnu 
les bienfaits de Dieu qui leur parvenaient des régions voisines, comme 
Taëf par exemple et autres. D’autant plus, elle était un lieu sûr et 
paisible. Et Dieu n’a pas laissé les habitants de telles cités sans les 
punir pour leur rebellion et leur ingratitude. Il a détruit leurs demeures 
qui sont devenues vides et nul les peuplait après leur anéantissement. 
Car Dieu ne laisse pas de tels incrédules sans représailles et 
châtiment après leur avoir envoyé des Prophètes pour les avertir et les 
mettre en garde contre sa sanction.

A cette ville métropole (La Mecque) Il a envoyé son Messager 
illettré pour leur réciter le Coran et les avertir, arabes et non-arabes, et 
leur montrer le chemin du salut en les appelant à l’adoration d’un Dieu 
unique. Dieu confirme ce fait en disant: «Il n’est de cités que nous 
n’anéantissions avant le jour du jugement dernier ou que nous ne frappions 
d’un châtiment» [Coran XVII, 58). Il a dit ailleurs: «Nous ne sévissons pas 
sans que nous ayons envoyé un Prophète» [Coran XVI 1,15]. Il a envoyé le 
Prophète à cette fin. Il est cité dans un hadith authentique que le
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Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «J’ai été 
envoyé au rouge et au noir» une expression qui signifie: à tous les 
hommes». Il fut le dernier des Prophètes et la prophétie a pris fin 
après son message, et sa religion restera inchangée jusqu'au jour de 
la résurrection étant la dernière.

wamâ ’ûtîtum min say’in famatâ‘u-l-hayâti-d-dunyâ wa zînatuhâ wamâ 
‘inda-L-Lâhi hayrun wa ’abqa ’afalâ ta ‘qilûna (60) ’afaman wa‘adnâhu 
wa‘dan hasanan fahuwa lâqîhi kam am -m atta‘nâhu m atâ‘a-l-hayâti-d- 
dunyâ tumma huwa yawma-l-qiyâmati mina-l-muhdarîna (61).

Les biens qui sont impartis aux hommes sur terre ne sont que des 
biens éphémères et de miroitantes apparences. Les biens qui les atttendent 
auprès d’Allah sont plus précieux et plus durables. Finiront-ils par 
comprendre? (60) Celui à qui nous avons fait une belle promesse et qui 
l’obtiendra, peut-il être comparé à celui que nous avons comblé des biens de 
ce monde et qui aura des comptes à rendre au jour de la résurrection? (61).

Tous les biens et les luxes que Dieu accorde à Ses serviteurs, 
comparés à ce qu’il a réservé pour les fidèles dans l’au-delà, ne les 
égalent plus, car les biens de ce bas monde périssent, tandis que ceux 
de la vie future sont éternels et durables et ne connaîtront aucune fin. 
Dieu l’affirme en disant: «Vos biens sont périssables; les biens d’Allah sont 
éternels.» [Coran XVI, 96].

Dans un hadith cité dans le Sahih de Mouslim, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Par Dieu, ce bas monde 
comparé à l ’au-delà n ’est que ce qu’apporte le doigt de l ’un d ’entre vous 
quand il le plonge dans la mer»(1). L’homme doué de raison, pourquoi

(1) ^  ^ LS” Vl ^  LuJI SUïM l*
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ne pense-t-il pas à cette réalité?

«Celui à qui nous avons fait une belle promesse et qui l’obtiendra, 
peut-il être comparé à celui que nous avons comblé dès biens de ce monde 
et qui aura des comptes à rendre au jour de la résurrection?». Cela 
signifie: Celui qui a cru en la promesse de Dieu de lui accorder dans la 
vie future comme une récompense incommensurable et sans limites, 
avec foi ferme et espérance, est-il comparable à l’incrédule qui n’en 
croit pas et ne tient pas pour véridique la promesse de Dieu, et qui 
jouit des biens éphémères de ce bas monde pour une durée limitée? 
Puis, au jour de la résurrection sera parmi les réprouvés et les châtiés 
pour prix de son incrédulité.

wa yawma yunâdihim  fayaqûlu ’ayna surakâA,iya-l-lad îna  kuntum  
taz‘umûna (62) qâla-l-ladîna haqqa ‘alayhimu-l-qawlu rabbanâ h a ’û la ’i- 
1-ladîna ’agwayna ’agwaynâhum kamâ gawaynâ tabarra’na1 ’ilayka mâ 
kâniî ’iyyanâ ya‘budûna (63) Wa qîla-d’û su ra k a ’akum fada‘awhum 
falam  y as ta jîb û  lahum  wa r a ’aw u-l-‘ad  âba law ’an n ah u m  kân û  
yahtadûna (64) wa yawma yunâdîhim  fayaqûlu m âdâA ’ajabtum u-l- 
m ursalîna (65) fa‘amiyat ‘alayhimu-l-’ambâA’u yawma’id in  fahum fâ 
yatasâA’alûna (66) fa’ammâ man tâba wa ’âAm ana wa ‘am ila sâ lihan  
fa‘asâ ’ay-yakûna mina-l-muflihîna (67).

Le jour de la comparution, Allah leur dira: «Où sont les dieux que
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vous m’avez associés» (62) Ceux qui auront été condamnés diront: Voilà 
ceux que nous avons abusés. Nous les avons abusés comme nous nous 
sommes abusés nous-mêmes. Nous nous en disculpons devant toi. Ce n’est 
pas nous qu’ils ont adorés» (63) On leur dira: «Appelez vos associés». Ils 
les appelleront, mais en vain. En revanche, ils verront les supplices préparés 
à leur intention». «Ah! si nous avions été mieux dirigés», soupireront-ils. 
(64) Un jour, Allah les appellera et leur demandera: «Qu’avez-vous répondu 
aux Prophètes?» (65) Leurs esprits seront troublés, ce jour-là. Ils ne 
sauront même pas s’interroger les uns les autres. (66) Seul, celui qui aura 
fait acte de contrition, aura cru et aura pratiqué le bien, pourra espérer 
être heureux. (67).

Au jour de la résurrection, Dieu réprimandera les idolâtres et leur 
dira: «Où sont mes associés que vous prétendiez me donner? 
Appelez-les et voyez s’ils peuvent vous secourir ou vous être utiles». 
Une telle remontrance nous la trouvons aussi dans ce verset: «Vous 
n’êtes accompagnés d’aucun des intercesseurs que vous prétendiez avoir 
pour asociés. Toutes vos attaches terrestres sont coupées et tout ce sur quoi 
vous faisiez fond vous abandonne» [Coran VI, 94],

Ceux contre qui la Parole se réalisera, c’est-à-dire les démons, les 
génies et ceux qui appelaient les hommes à l’égarement, diront: «Voilà 
ceux que nous avons abusés. Nous les avons abusés comme nous nous 
sommes abusés nous-mêmes. Nous nous en disculpons devant toi. Ce n’est 
pas nous qu’ils ont adorés». Ils témoigneront donc contre eux en les 
accusant de les avoir aberrés, puis, ils dénonceront leur adoration 
dans la bas monde, comme il est affirmé dans ce verset: «Quelle 
horreur! Ces divinités renieront leurs adorateurs et se retourneront même 
contre eux» [Coran XIX, 82]. Abraham le confident de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait dit également à son peuple: «Au jour de la 
résurrection, vous vous renierez et vous vous maudirez les uns les autres» [- 
Coran XXIX, 25].

Au jour du jugement dernier, les divinités qui auront été suivies 
désavoueront les hommes qui les suivaient, en voyant le châtiment 
terrible, et Dieu dira à ces idolâtres: «Appelez vos associés» pour vous 
délivrer de l’Enfer, ceux que vous invoquiez en dehors de Moi au bas 
monde. Ils les appelleront mais en vain. Alors ils sauront qu’ils seront
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précipités dans la Géhenne, et ils regretteront leur faire et leur 
incrédulité et s’écrieront: «Ah! Si nous avions été mieux dirigés!».

Ce jour-là; Dieu les appellera et leur demandera: «Qu’avez-vous 
répondu aux Prophètes?» On a interprété ce verset de la façon suivante: 
La première question qui sera adressée aux hommes concerne l’unicité 
de Dieu, puis la croyance en Ses Prophètes, ensuite ce que fut la 
réponse à leur appel, et enfin comment ils les ont traités. Tout comme 
l’homme qui sera demandé dans sa tombe par deux anges et juste à 
la suite de son enterrement: «Qui est ton Seigneur? Qui est ton 
Prophète? Quelle est la religion?». Le croyant répondra: «Je témoigne 
qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu et Mouhammad est le Messager de 
Dieu». Quant à l’incrédule, il dira: «Ha! Ha! je ne sais pas». C’est 
pourquoi qu’au jour de la résurrection, il gardera le silence parce qu’il 
n’aura rien à dire, car quiconque était aveugle en ce monde, sera 
aveugle dans la vie future et plus égaré encore. Et c’est pourquoi Dieu 
a dit: «Leurs esprits seront troublés en ce jour-là. Ils ne sauront même pas 
s’interroger les uns les autres». Car ils ne trouveront aucun argument qui 
pourrait les défendre, même leur généalogie ou leurs richesses.

Quant à ceux qui seront revenus à Dieu repentants, qui croyaient 
et faisaient de bonnes actions et oeuvres de charité, peut-être qu’ils 
seront parmi les heureux.

wa rabbuka yahluqu mâ yasa ’u wa yahtâru mâ kâna lahumu-l-hiyaratu 
subhâna-L-Lâhi wa ta‘âla ‘ammâ yusrikûna (68) wa rabbuka ya‘lamu mâ 
tukinnu sudûruhum wamâ yu‘linûna (69) wa huwa-L-Lâhu la ’ilâha ’illâ 
huwa lahu-l-hamdu fl-l-’ûlâ wa-l-’âAhirati wa lahu-l-hukmu wa ’ilayhi 
turja‘ûna (70).

Ton Seigneur crée à sa guise. Seul, Il peut choisir, les hommes n’ont
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pas cette faculté. Gloire à Allah. H est au-dessus de ceux qu’on lui associe. 
(68) Ton Seigneur sait ce qui cache et divulgue le cœur des hommes. (69) 
IL est Allah, en dehors de qui il n’y a pas d’autre Allah. Loué soit-il en ce 
monde et dans l’autre! C’est à Lui qu’appartient l’arrêt suprême, à Lui que 
vous retournerez. (70).

Etant le seul créateur, Dieu crée ce qu’il veut et choisit ce qu’il 
veut, toutes les affaires de ce monde sont entre Ses mains et tout 
revient à Lui. Il n’y a pas donc de choix pour les hommes. Il a dit 
ailleurs: «Il ne convient pas aux croyants et aux croyantes, quand Allah et 
Son Prophète ont pris un parti, de suivre leur propre impulsion» [Coran 
XXXIII, 36]. Gloire à Dieu! Il est élevé au-dessus de ce qu’ils lui 
associent comme idoles, statues et pierres dressées qui sont bonnes à 
rien. «Ton Seigneur sait ce que cache et divulgue le cœur des hommes».ll 
connaît ce que les poitrines des hommes cachent et ce qu’ils disent à 
haute voix, comme II pénètre dans le tréfonds des cœurs, une chose 
affirmée aussi dans ce verset: «Il ne distingue pas entre vous, entre celui 
qui dissimule sa pensée et celui qui la dévoile, entre celui qui se cache dans 
l’ombre et celui qui se montre en pleine lumière» [Coran XIII, 10].

«Il est Allah, en dehors de qui il n’y a pas d’autre Allah», car la déité 
n’appartient qu’à Lui, Il est le seul à être adoré. «Loué soit-il en ce 
monde et dans l’autre» c’est-à-dire dans tout ce qu’il fait et décrète. «- 
C’est à Lui qu’appartient l’arrêt suprême», et nul ne peut s’opposer à 
ses décrets qui émanent de Sa sagesse et Sa miséricorde, «à Lui que 
vous retournerez» au jour de la résurrection, où toutes les créatures 
seront à Ses pieds, comparues devant Lui pour les juger et les 
rétribuer selon leurs œuvres bonnes soient-elles ou mauvaises, et où 
rien ne Lui sera caché de ces œuvres.
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qui ’ara’aytum ’in ja ‘al-L-Lâhu ‘alay kumu-l-layla sarmadan ’ilâ yawmi-1- 
qiyâmati man ’ilâhum gayru-L-Lâhi ya’tîkum b id iya’in ’afalâ tasma‘ûna 
(71) qui ’ara’aytum ’in ja ‘ala-L-Lâhu ‘alaykumu-n-nahâra sarmadan ’ilâ 
y aw m i-l-q iy âm a ti m an  ’ilâhum  g a y ru -L -L âh i y a ’tîk u m  b i-lay lin  
taskunûna fîhi ’afalâ tubsirûna (72) wa m i-r-rahm atihî ja ‘ala lakumu-1- 
layla wa-n-nahâra litaskunû fîhi wa litabtagû min fadlihî wa la‘allakum 
taskurûna (73).

Dis: «Qu’en pensez-vous? Si Allah vous avait plongés dans une nuit 
sans fin jusqu’au jugement dernier, quel autre que Lui aurait pu vous 
donner la lumière? Quand vous déciderez-vous à comprendre (71) Dis: «- 
Qu’en pensez-vous? Si Allah vous avait laissés dans un jour sans fin 
jusqu’au jugement dernier, quel autre que Lui aurait pu vous donner la nuit, 
dispensatrice du repos? Vous rendrez-vous à l ’évidence? (72) M ais sa 
sollicitude a institué la nuit et le jour pour vous permettre à la fois de vous 
reposer et de vaquer à vos occupations. Peut-être Lui en serez-vous 
reconnaissants. (73).

Dieu rappelle aux hommes Ses bienfaits qu’entre autres, il y a le 
jour et la nuit sans eux aucune âme ne pourrait exister. Il leur dit: Si la 
nuit était rendue étemelle jusqu’au jour de la résurrection, quelle autre 
divinité pourrait leur apporter la lumière? Si par contre le jour était 
éternel, qui en serait capable d’apporter la nuit pour que les hommes 
connaissent le repos? Car autrement les corps auraient épuisé toute 
leur force à cause de leur activité. Pourquoi les hommes ne voient-ils 
donc pas clair? c’est par un effet de sa miséricorde qu’il a créé le jour 
et la nuit qui se succèdent afin que les hommes Lui soient 
reconnaissants et s’acquittent de leurs obligations envers Lui. Si une 
de ces obligations avait été râtée le jour pour une cause quelconque, 
l’homme pourrait s’en acquitter la nuit, et vice versa, tout comme Dieu 
a dit: «Il fait se succéder la nuit et le jour pour donner plus de marge à 
ceux qui veulent adorer Allah et Lui rendre des actions de grâces»» [Coran 
XXV, 62].
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wa yawma yunâdîhim  fayaqûlu ’ayna surakâ*’iya-l-lad îna kuntum  
taz‘am ûna (74) wa naza'nâ min kulli ’ummatin sahîdan faqulnâ hâtïï 
burhânakum fa‘alimu ’anna-l-haqqa li-L-Lâhi wa dalla ‘anhum mâ kânû 
yaftarûna (75).

Le jour de leur comparution, Allah leur dira: «Où sont les dieux que 
vous m’avez associés?» (74) Nous ferons sortir un témoin de chaque peuple. 
Nous dirons à chaque peuple: «Apportez vos preuves». Ils apprendront alors 
que la vérité est à Allah. Et toutes leurs inventions s’avéreront illusoires 
(75).

Et voilà encore une autre remontrance pour ceux qui ont adoré 
une autre divinité avec le Seigneur. Dieu les appellera devant tout le 
monde: «Où sont les dieux que vous m’avez associés» dans le bas 
monde. Ce jour-là II fera venir un témoin de chaque communauté, 
c’est-à-dire un Porphète selon les dires de Moujahed, et dira à chaque 
communauté: «Apportez vos preuves» qui pourront justifier votre 
comportement prétendant que ces divinités sont les associées de Dieu. 
Mais ils seront absolument incapables de faire l’un et l’autre «et toutes 
leurs inventions s’avéreront illusoires», et ne leur seront d'aucune 
utilité.
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ia n a  Qârûna kâna min qawmi Mûsâ fabagâ ‘alyhim wa ’a'taynâhu min- 
i-tamûzi ma ’inna mafâtihû la tanu’u bi-l-‘usbati ’ulî-l-quwwati ’id qâla
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lahû qawmuhû lâ tafrah ’inna-L-Lâha lâ yuhibbu-l-farihîna (76) wa-btagi 
fîma ’a tâka-L-Lâhu-d-dâra-l-’a hirata walâ tansa nasibaka mina-d-dunyâ 
wa ’ahsin kamâ* ’ahsana-L-Lâhu ’ilayka walâ tabgi-l-fasâda fi-l-’ard i 
’inna-L-Lâha lâ yuhibbu-l-mufsidîna (77).

Coré appartenait au peuple de Moïse. Sa morgue était extrême. Nous 
l’avions comblé de tant de trésors que leurs clefs eussent été péniblement 
soulevées par une troupe de solides porteurs. Son peuple lui disait: «Ne sois 
pas arrogant. Allah n’aime pas les arrogants». (76) Emploie les biens 
qu’Allah t’a accordés à gagner la demeure denière, sans négliger pour cela 
ta part en ce monde. Montre-toi bon comme Allah s’est montré bon envers 
toi. Ne favorise pas le vice sur terre. Allah n’aime pas les pervers (77).

La majorité des exégétes ont avancé que Coré (Qaroun) était le 
cousin paternel de Moïse, et selon Ibn Jouraij: Coré est le fils de 
Yacheb Ben Qaheth, et Moïse est le fils de ’Imran ben Qaheth. Qatada 
a ajouté que Coré était appelé le «Mounawer» à cause de sa belle 
voix en récitant la Torah. Mais cet ennemi de Dieu était un hypocrite 
comme le Samaritain (qui a confectionné le veau en or pour les fils 
d’israël). A cause de sa tyrannie et son insolence, Dieu l’a anéanti 
avec toutes ses richesses. Dieu lui donna une quantité de trésors telle 
que leurs clefs auraient fait ployer sous leur poids un grand nombre 
d’hommes unis et forts. Et d’après Al-A’amach les clef étaient de cuir 
et chaque clef ouvrait à part une armoire. En sortant de son palais, 
ces clefs étaient portées sur soixante mules.

«Son peuple lui disait: «Ne sois pas si arrogant. Allah n’aime pas les 
arrogants». C’est-à-dire ceux qui se montrent toujours gais et ne 
reconnaissent plus les bienfaits de Dieu. «Emploie les biens qu’Allah t’a 
accordés à gagner la demeure denière sans négliger pour cela ta part en ce 
m on d e» . C ette  exp ress ion  s ig n ifie : A tra v e rs  ces b iens 
incommensurables que Dieu t’a accordés, recherche la demeure ultime
- Le Paradis - sans pourtant oublier ta part de ce monde, en 
s’approchant de Dieu par des œuvres pies et de différents actes 
d’adoration afin d’obtenir la récompense dans la vie d'ici-bas et dans 
l’au-delà. Ta part dans ce monde consiste à utiliser ces biens dans la 
nourriture et la boisson licites ainsi dans les vêtements et le mariage, 
les demeures, car aussi bien Dieu que ton propre corps ont des droits
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sur toi, ta famille, tes épouses, tes proches et les nécessiteux. 
«Montre-toi bon comme Allah s’est montré bon envers toi», et fais les 
œuvres de charité aux pauvres et montre-toi reconnaissant envers Lui. 
«Ne favorise pas le vice sur terre» en semant là corruption parmi les 
hommes et nuisant aux autres, car Dieu n’aime pas les corrupteurs.

qâla ’innam a ’utîtuhû ‘alâ ‘ilmin ‘incff ’awalam ya‘lam ’anna-L-Lâha 
qad  ’ah lak a  m in qab lih î m ina-l-qu rûn i m an huw a ’asaddu  m inhu 
quwwatan wa ’ak taru  jam ‘an walâ yus’alu ‘an dunûbihimu-l-mujrimûna 
(78).

Ce que je possède, je le dois à mon initiative, prétend Coré. Ignore-t-il 
qu’Allah a anéanti avant lui, au cours des âges, des hommes plus forts que 
lui et soutenus par une suite plus nombreuse que la sienne? A quoi bon 
reprocher leurs crimes aux coupables?» (78).

A toute réponse et exhortation que son peuple lui adressait, il 
répondit: «Ce que je possède, je le dois à mon initiative». Voulant dire 
que Dieu ne lui a donné tout cela que parce qu’il le méritait, tout 
comme Dieu a dit ailleurs: «Qu’un malheur frappe l ’homme, il nous 
invoque. Lui accordons-nous un bienfait, il dit: «Je le dois à mon savoir» [- 
Coran XXXIX, 49],

D’après certains exégètes, Coré pratiquait l’art de la chimie dont il 
était très savant en transformant certains métaux en d’autres plus 
précieux. Mais il s’avère que la première interprétation l’emporte sur la 
deuxième, car Dieu a dit ensuite: «Ignore-t-il qu’Allah a anéanti avant 
lui, au cours des âges, des hommes plus forts que lui et soutenus par une 
suite plus nombreuse que la sienne». Cela signifie que Dieu ne l’aimait 
pas plus que les autres pour lui accorder de telles richesses, car il a 
anéanti avant lui tant de générations plus redoutables que lui par la 
force et plus importantes en nombre? Et surtout à cause de leur
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méconnaissance des biens de Dieu et leur incrédulité. C’est pourquoi il 
a dit ensuite: «A quoi bon reprocher leurs crimes aux coupables?» qui ont 
commis tant de péchés. Cette fin néfaste sera la part de quiconque 
prétend que ce qu’il reçoit de biens fut en vue de son mérite et non 
par la grâce de Dieu.

faharaja ‘alâ qawmihî fï zînatihî qâla-l-ladîna yurîdûna-l-hayâta-d-dunyâ 
yâ layta lanâ mitla ma ’ûtiya Qârunu ’innahû ladû hazzin ‘azîmin (79) 
wa qâla-l-ladîna ’ûtû-l-‘ilma waylakum tawâbu-L-Lâhi hayru-l-liman 
’am ana wa ‘amila sâlihan wâla yulaqqâha ’illâ-s-sâbirûna (80).

Il se montra, un jour à son peuple dans toute sa splendeur. Ceux que 
tentaient les plaisirs du siècle disaient: «Ah! si nous avions les richesses de 
Coré! Vraiment, il a un sort envieux» (79) Les sages ripostaient: «Prenez 
garde, la grâce d’Allah est autrement désirable pour qui croit et pratique 
les bonnes œuvres! Mais ces derniers devoirs ne sont remplis que par les 
patients; (80).

Un jour Coré se présenta dans sa plus grande pompe devant ses 
concitoyens, ceux qui désiraient les clinquants de la vie présente 
s’écrièrent: «Ah! si nous avions les richesses de Coré! Vraiment, il a un 
sort envieux». Mais ceux qui ont reçu la science du livre dirent: «Prenez 
garde, la grâce d’Allah est autrement désirable pour qui croit et pratique 
les bonnes oeuvres» Cela signifie que la récompense réservée auprès de 
Dieu est encore plus considérable que vous ne le croyez. Elle sera 
octroyée aux saints serviteurs de Dieu. A ce propos, il est cité dans un 
hadith que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Dieu le Très-Haut a dit: «J’ai préparé à Mes saints serviteurs ce qu’œil 
n ’a vue, qu’oreille n ’a entendu et qu’aucun esprit humain n ’a imaginé. Lisez 
si vous voulez: «Aucune âme ne soupçonne de combien de joies seront
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récompensées les œuvres de ces hommes» [Coran XXXII, 17]. (Rapporté 
par Boukhari)(1K

«Mais ces demies devoirs ne sont remplis que par les patients». Cette 
partie du verset fut interprétée de deux façons:

- Ceux qui ont attribué ces paroles aux hommes de science, ont 
avancé qu’il s’agit du Paradis, comme As-Souddy.

- Ceux qui ont attribué ces paroles à Dieu ont dit: Cette 
récompense ne sera acquise que par les patients, qui se détournent 
de la vie présente et cherchent la vie de l’autre.

fa h a sa fn â  b ih î wa b id â r ih i- l- ’a rd  a fam â k ân a  lah û  m in f i ’a tin  
yansurûnahû min dûni-L-Lâhi wamâ kâna nina-l-muntasirîna (81) wa 
’asbaha-l-ladîna tamannaw makânahû bi-l-’amsi yaqûlûna wayka’anna- 
L-Lâha yabsutu-r-rizqa limay-yasa ’u min ‘ibâdihî wa yaqdiru lawla ’am- 
manna-L-Lâhu ‘alaynâ lahasafa binâ wayka’annahû lâ yuflihu-l-kâfirûna 
(82).

Nous l ’engloutîmes sous terre lui et son palais. Sa suite fut 
impuissante à le protéger contre Allah. Sa perte fut consommée (81). Ceux 
qui l’enviaient la veille, disaient alors: «Certes, Allah prodigue ses richesses 
ou les mesure à qui 11 veut. Si Allah nous avait comblés de ses biens, nous 
aurions été engloutis comme lui. Les incrédules ne prospèrent pas» (82).

A cause de son orgueil et son mépris des autres, Coré fut englouti
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sous terre avec sa demeure. Al-Boukhari a rapporté dans son Sahih 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tandis 
qu’un homme traînait son izar par ostentation, il fu t englouti par la terre 
dans laquelle il s ’enfoncera jusqu’au jour de la résurrection)/1̂ .

On a rapporté que le périssement de Coré était à cause de 
l’invocation de Moïse contre lui. Il a été raconté: «Coré se montra à 
ses concitoyens un jour dans toute sa pompe et sa splendeur, monté 
sur une mule bigarrée, portant avec ses domestiques les vêtements 
teintes en pourpre. Il passa par une assemblée où Moïse prêchait les 
hommes en leur rappelant la vie future. Voyant Coré, les hommes 
tournèrent leur face de son côté sans écouter Moïse, épris et envieux. 
Moïse l’appela à Dieu et lui dit: «Pourquoi présentez-vous de la sorte 
devant le public avec toute la splendeur?». Il lui répondit: «O Moïse, si 
Dieu t’a préféré par la prophétie, il m’a préféré aux autres par la vie 
d’ici-bas en m’accordant toutes ces richesses». A ce moment, la terre 
s’agita et engloutit Coré et sa suite. Qatada a commenté cela en y 
ajoutant: Chaque jour il s’enfonce dans la terre de la hauteur d’une 
taille.

«Sa suite fut impuissante à le protéger contre Allah. Sa perte fut 
consommée». Aussi bien les richesses de Coré que ses domestiques ne 
purent lui porter secours et repousser de lui le châtiment de Dieu. Le 
lendemain, ceux qui l’enviaient dirent: Malheur à nous! Dieu certes 
dispense largement et mesure ses dons. N’eût été sa bonté et sa 
miséricorde, Il nous aurait fait engloutir par la terre.

Donc les richesses ne sont plus les signes de la satisfaction de 
Dieu, ni la pauvreté ceux de sa colère, car II donne comme II refuse, 
donne les richesses abondamment ou parcimonieusement, abaisse et 
élève, tout dépend de Sa volonté. Dans un hadith il est dit à ce 
propos: «Dieu a réparti entre vous vos moralités et caractères, comme II a 
distribué ses dons et richesses. I l accorde ses biens à ceux qu’i l  aime 
comme à ceux qu’i l  n ’aime pas, mais il ne donne la fo i qu’à ceux qu’il
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aime». On peut aussi déduire de cet événement que l’incrédule ne 
réussit ni dans le bas monde ni dans l’autre.

tilka-d-dâru-l-’a hiratu naj‘aluhâ li-l-ladîna lâ yurîdûna ‘uluwwan fï-1- 
’ardi walâ fasâdan wa-l-‘âqibatu lil-muttaqîna (83) man j a ’a bi-l-hasanati 
falahû hayrum minhâ wa man jâA,a bi-s-sayyi’ati falâ yujzâ-l-lad îna 
‘amilû-s-sayyi’ati ’illâ mâ kânû ya'malûna (84).

Nous réservons la demeure de la vie future à ceux qui ne se laissent 
dominer ni par l’ambition ni par leurs mauvais instincts. Une heureuse fin 
récompense les croyants (83) Celui qui fait le bien est récompensé au-delà 
de ses mérites. Celui qui fait le mal, qu’il sache que ceux qui font le mal ne 
sont rétribués que selon leurs œuvres (84).

La dernière demeure avec toutes ses félicités et son bonheur qui 
ne changera ni se transformera, Dieu l’assigne à ceux parmi ses 
serviteurs croyants et humbles, qui ne cherchent pas à s’élever sur 
terre et se montrent orgueilleux et altiers, ni à y semer la corruption. 
Le meilleur sort est toujours réservé aux pieux et vertueux. Il est cité 
dans un hadith authentique que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse èt le salue- a dit: «Il m ’a été révélé que vous devez être humbles 
afin que nul ne s ’enorgueillisse sur les autres ni les opprime». Mais si 
l’homme veut apparaître beau et élégant, il n’y a aucun mal à cela. On 
a rapporté qu’un homme vint trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- et lui dit: «O Messager de Dieu! J’aime porter de jolis 
vêtements et de belles sandales, est-ce de l’ostentation:?» Il lui 
répondit: «Dieu est beau et aime la beauté».

«Celui qui fait le bien est récompensé au-delà de ses mérites» au jour 
de la résurrection, et même sa récompense sera décuplée. «Celui qui 
fait le mal, qu’il sache que ceux qui font le mal ne sont rétribués que selon 
leurs œuvres». Un verset qui est pareil à celui-ci dit: «Celui qui aura
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péché sera précipité au feu la face la première. Peut-on être récompensé 
autrement que selon ses œuvres» [Coran XVII, 90] Telle est la justice 
idéale au jour du jugement dernier.

’inn-l-ladî farad a ‘alayka-l-Qur’a na la ra dduka *ilâ m a‘âdin qui rabbT 
’a‘lamu man j a ’a bi-l-hudâ wa man huwa fî dalâlim-mubînin (85) wamâ 
kunta tarjïï ’ay-yulqa ’ilayka-l-kitâbu ’illâ rahmatam mi-r-rabbika falâ 
takûnanna zahîra-l-lil-kâfirîna (86) walâ yasuddunnaka ‘an ’a yâti-L-Lâhi 
ba‘da ’id ’unzilat ’ilayka wa-d‘u ’ilâ rabbika walâ takûnanna mina-1- 
musrikîna (87) walâ tad ‘u m a‘a-L-Lâhi ’ilâhan ’a hara la" ’ilâha ’illâ 
huw a kullu  say’in hâlikun  ’illâ w ajhahû lahu-l-hukm u wa ’ilayhi 
tuija‘ûna (88).

Celui qui t’a donné le Coran t’appellera à une autre vie. Dis: Mon 
Seigneur sait mieux que personne celui qui a apporté la brame direction et 
celui qui est dans un égarement (85). Tu n’espérais pas recevoir le Livre. 
Tu ne l’as reçu que par un pur effet de sa grâce. Ne soutiens jamais les 
infidèles (86). Ne te laisse pas détourner des enseignements d’Allah 
maintenant que tu les as reçus. Prêche la cause de ton Seigneur. Ne sois 
pas du nombre des idolâtres (87). N’invoque pas d’autre divinité qu’Allah. 
11 n’y a d’Allah que Lui. Tout est périssable sauf le visage d’Allah. D a le 
pouvoir suprême. C’est à Lui que vous retournerez (88).

Dieu ordonna à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
communiquer le message aux hommes et de leur réciter lê Coran, en 
lui prévenant qu’il lui demandera, au jour de la résurrection, s’il avait 
rempli la mission ou s’il l’a manquée. Il lui dit: «Celui qui t’a donné le
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Coran t ’appellera à une autre vie» où tous les hommes seront 
rassemblés, comme II le montre dans ce verset: «Nous interrogerons à 
la fois les peuples à qui nous avons envoyé des Prophètes et les Prophètes 
eux-mêmes» [Coran VII,6].

Quant à ibn Abbas, il a interprété ce verset de la façon suivante: 
Dieu te fera entrer au Paradis et t’interrogera si tu as communiqué et 
le Coran et le message. Et dans une autre interprétation d’Ibn Abbas 
citée dans le Sahih de Boukhari: Dieu te rendra à la Mecque, tout 
comme II t’a fait sortir de cette ville auparavant. Une opinion soutenue 
par Ad-Dahak qui a dit: «En quittant la Mecque pour accomplir 
l’émigration, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, arrivé à Al- 
Jouhfa, sentit une nostalgie vers cette ville, Dieu lui alors révéla: «Celui 
qui t’a donné le Coran t’appellera à une autre vie», car le terme: à une 
autre vie signifie: à un autre lieu - qui est la Mecque-.

Le facteur commun qui réunit toutes ces interprétations, toujours 
d’après Ibn Abbas, est le retour à la Mecque en lui accordant sa 
conquête et lui donnant la victoire sur les impies, une promesse qui 
signifie en même temps la fin de la vie du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-. Ibn Abbas a appuyé son opinion en se basant sur 
le révélation de la sourate: «Lorsque la victoire d’Allah et son triomphe 
éclateront» [Coran CX]. Cette sourate, a ajouté Ibn Abbas, annonce la 
mort prochaine du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-.

Il s’avère de toutes ces interprétations que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a obtenu les deux à la fois: la victoire et le 
Paradis.

«Dis: Mon Seigneur sait mieux que personne celui qui a apporté la 
bonne direction et celui qui est dans un égarement». Cela signifie: O 
Mouhammad, dis à ceux qui ont renié ton message et aux impies ainsi 
à ceux qui les ont suivis, qu’ils sauront bientôt les biens dirigés et les 
égarés, et à qui sera réservée la vie future et le Paradis. Car Dieu sait 
mieux que quiconque les fidèles et les incrédules.

Dieu lui rappela son bienfait -qui est le Coran- et lui dit: «Tu 
n’espérais pas recevoir le Livre» c'est-à-dire: avant la révélation, tu ne 
savais pas que tu vas recevoir la révélation, mais c’était une 
miséricorde de ton Seigneur qui l’accorde à ses serviteurs à cause de
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toi et par ton intermédiaire. Donc «ne soutiens jamais les infidèles». Mais 
plutôt écarte-toi d’eux et oppose-toi à eux. «Ne te laisse pas détourner 
des enseignements d’Allah maintenant que tu les a reçus» sans être pour 
autant influencé par leur obstination et leur rebellion. Car le Seigneur 
est toujours avec toi, qui te soutient, élève la parole de la vérité et fait 
triompher ta religion sur toutes les autres religions. «Prêche la cause de 
ton Seigneur» son adoration et la foi en Lui, et «ne sois pas du nombre 
des idolâtres».

«N’invoque pas d’autre divinité qu’Allah. Il n’y a d’Allah que Lui» la 
déité ne sied qu’à Lui, Lui seul qui doit être adoré. «Tout est périssable, 
sauf le visage d’Allah». Une réalité qui se réalisera à la fin des temps 
où tout périra et demeurera seule la Face de Dieu, tout comme Dieu a 
dit ailleurs: «Tout ce que porte la terre est périssable. Seule demeure la 
face de ton Seigneur auréolée de majesté et de noblesse» [Coran LV, 26, 
27],

Il est dit dans un hadith authentique que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La prarole la plus véridique est 
celle qu’a dit Labide: Tout est vain en dehors de Dieu».

Mais Moujahed et Ath-Thawri ont commenté ce verset de la façon 
suivante: «Tout est périssable, sauf le visage d’Allah» signifie que 
toute œuvre accomplie sans qu’elle soit faite pour obtenir la 
satisfaction de Dieu est vaine et périssable». Et la première porte sur 
les créatures qui périront et seul demeurera le visage de Dieu. Ces 
deux interprétations ne se contredisent pas, car les œuvres et les 
créatures, périront.

«Il a le pouvoir suprême» car Dieu est le seul à disposer de tout ce 
qu’il a créé et nul ne pourrait s’opposer à son décret, «C’est à Lui que 
vous retournerez», Il vous jugera selon vos œuvres pour vous rétribuer 
par le Paradis ou l’enfer.
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<25*-SOURATE DE L’ARAIGNÉE

Révélée à la Mecque, à l ’exception des dix premiers versets révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate des Romains

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.
’alif-Lâ'm-mTm (1) ’ahasiba-n-nâsu ’ay-yutrakïï ’ay-yaqûlïï ’âAmannâ 
wahum lâ yuftanûna (2) walaqad fatannâ-l-lad îna min qablihim 
falaya‘lamanna-L-Lâhu-l-ladîna sadaqû wa laya‘lamanna-l-kâdibîna (3) 
’am hasiba-l-ladîna ya‘malûna-s-sayyi’âti ’an yasbiqûnâ sâA’a mâ 
yahkumûna (4).

Au nom d’Allah le Misérordieux le Très Miséricordieux.
Alif-Lam-Mim (1) Les hommes croient-ils qu’en se disant croyants, 

Allah leur évitera toute épreuve? (2) Nous avons éprouvé ceux qui les ont 
précédés. Allah distingue ainsi les sincères des menteurs (3). Les méchants
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D’après Ibn Abi Hatem, ces versets furent révélés au sujet des 
gens qui vivaient à la Mecque et s’étaient convertis. Certains 
compagnons de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- à 
Médine leur firent savoir par écrit que leur conversion ne serait 
acceptée sans accomplir (’émigration à Médine. Voulant sortir à 
Médine, les idolâtres les repoussèrent et les empêchèrent d’accomplir 
leur émigration. Mais Ibn Sa’d raporte qu’il fut révélé au sujet de ’- 
Ammar Ben Yasser qui subissait les tortures des polythéistes.

Le verset signifie que Dieu éprouve l’homme aussi bien par le mal 
que par le bien pour connaître la fermeté de sa foi. A ce propos, il est 
cité dans un hadith que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Les Prophètes sont les plus éprouvés, puis les hommes 
vertueux puis ceux qui leur ressemblent et ainsi de suite. Tout homme 
sera éprouvé selon le degré de sa foi, autant qu’elle est ferme, autant 
l’épreuve sera dure». Ce verset est pareil à celui-là: «Espérerez-vous 
entrer au paradis sans passer par les épreuves qu’ont subies vos 
prédécesseurs. La privation et les maladies ne les épargnèrent pas. Et ils 
furent ébranlés au point que le Prophète et ses compagnons s’écrièrent: «- 
Quand donc viendra le secours d’Allah? Courage, le secours d’Allah est 
proche» [Coran II, 214].

«Allah distingue ainsi les sincères des menteurs» et connaît 
parfaitement ceux qui disent la vérité et II connait les menteurs. «Les 
méchants croient-ils échapper à notre châtiment? Il se trompent». Ou selon 
une autre traduction du verset: «Est-ce que ceux qui ont commis de 
mauvaises actions comptent pouvoir nous devancer? Ou bien croient- 
ils qu’ils ne subiront plus une certaine épreuve? Ils ont le jugement 
faux».

croient-ils échapper à notre châtiment: Ils se trompent (4).
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man kâna yarjû liq a ’a-L-lâhi fa’inna ’ajala-L-Lâhi la’âtin wa huwa-S- 
Samî‘u-l-‘Alîmu (5) wa man jâhada fa’innamâ yujâhidu linafsiKT ’inna-L- 
Lâha laganiyyun ‘ani-l-‘âlamîna (6) wa-l-ladîna 'a manû wa ‘amilû-s- 
sâlihâti lanukaffiranna ‘anhum sayyi’âtihim wa lanjziyannahum ’ahsana- 
1-ladî kânû ya‘malûna (7).

Pour qui espère rencontrer Allah, cette rencontre sera certaine. Allah 
entend et sait tout (5). Celui qui peine, peine pour son propre bien. Allah 
peut se passer du monde (6). Nous absoudrons ceux qui croient et font le 
bien et nous leur accorderons une récompense supérieure à leurs œuvres (7).

Celui qui aura vécu dans l'espoir de rencontrer Dieu dans la vie 
future en faisant les bonnes œuvres, verra son espoir se réaliser et il 
obtiendra sa récompense sans être lésé et même il la recevra au 
centuple.

«Celui qui peine, peine pour son propre bien» en faisant les bonnes 
actions et accomplissant ses devoirs complets en vue de Dieu, celui-ci 
ne le fera que pour son intérêt et son profit, car Dieu peut se passer 
de l’univers et n’a besoin de personne. Ce genre du militantisme, 
comme a avancé Al-Hassan Al-Basri, pourra être encore plus et mieux 
rémunéré que les pratiques religieuses obligatoires. Donc ceux qui font 
de telles actions trouveront leurs récompenses auprès de leur 
Seigneur portées au décuple, ou même au centuple allant jusqu’à sept 
cent fois, ou bien Dieu leur pardonnera toutes leurs mauvaises actions 
et les rétribuera par contre. Il a dit ailleurs: «Allah ne lésera personne, 
pas même du poids d’un atome. Il rémunéra au centuple les bonnes actions 
et leur assurera une récompense magnifique» [Coran IV, 40].

pLç L» (jj i

c ¿ti u $■»]?>

wa wassaynâ-l-’insâna bi wâlidayhi husnan wa ’in jâhadâka litusrika bî 
mâ laysa laka b ihî ‘ilm un falâ t u t i ‘humâA ’ilayya m arji‘ukum  
fa’unabbi’ukum bimâ kuntum ta‘malûna (8) wa-l-ladîna ’âAmanû wa
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Nous vous recommandons de bien traiter vos parents. Toutefois s'ils 
vous poussent à m’associer des divinités inconnues, ne les écoutez pas. C’est 
à moi que vous reviendrez. Je vous expliquerai le véritable sens de vos actes 
(8). Ceux qu croient et pratiquent le bien seront admis au nombre des 
justes (9).

Dieu exhorte, voir ordonne, les gens à être bienveillants envers les 
pères et mères et de les traiter avec bonté, car les pères et mères 
sont les causes de leur existence. Et pour montrer l’importance de 
cette recommandation, Il l’a citée juste après son adoration quand II a 
dit: «Ton Seigneur ordonne de n’adorer que Lui, de bien se conduire avec 
ses père et mère» [Coran XVII, 23]. Avec cette recommandation envers 
eux, il y a par contre cet avertissement: «Toutefois s’ils vous poussent à 
m’associer des divinités inconnues ne les écoutez pas». Cela veut dire que 
s’ils sont des idolâtres, ne leur obéissez pas, vous reviendrez tous à 
Moi et Je vous rétribuerai selon vos actions et Je vous rassemblerai 
avec les hommes justes et bons.

A cet égard, Mouss’ab Ben Sa’d rapporte d’après son père qu’il a 
dit: «Quatre versets furent révélés à mon sujet», puis il raconta son 
histoire: «La mère de Sa’d dit: «Dieu n’a-t-il pas ordonné d’être bon 
avec tes parents? Par Dieu, je ne goûterai ni nourriture ni boisson 
jusqu’à ce que tu apostasies ou que je meure». Il poursuivit: «Quand 
les hommes voulaient lui donner à manger, ils lui faisaient ouvrir la 
bouche par force pour y introduire une bouchée de nourriture. A cette 
occasion Dieu fit descendre ce verset: «Nous vous recommandons de 
bien traiter vos parents. Toutefois s’il vous poussent à l’associer des 
divinités inconnues, ne les écoutez pas».

‘amilû-s-sâlihâti linudhilannahum fî-s-salihîna (9).
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wa mina-n-nâsi may-yaqûlu *amannâ bi-L-Lâhi fa’ida ’ûdiya fî-L-Lâhi 
ja‘ala fitnata-n-nâsi ka ‘adâbi-L-Lâhi wa la’in j a ’a nasrum mi-r-rabbika 
layaqûlunna ’innâ kunnâ ma‘akum ’awa laysa-L-Lâhu bi ’a‘lama bimâ fî 
sudûri-l-‘âlamîna (10) wa laya‘lamanna-L-Lâhu-l-ladîna ’â 'm anû wa 
laya‘lamanna-l-munâfiqîna (11).

Des gens disent: «Nous croyons en Allah». Souffrent-ils pour la cause 
d’Allah? Les voilà qui redoutent les représailles des hommes à l’égal du 
châtiment d’Allah. Qu’Allah fasse réussir leurs frères? ils disent: «Nous 
n’avons cessé d’être avec vous». Comme si Allah ne savait pas ce que 
recèlent leurs cœurs (10). Allah veut connaître les croyants, comme II veut 
connaître les hypocrites (11).

Dieu met à nu les qualités des menteurs et hypocrites, ceux qui 
prétendent être croyants par leur langue, tandis que leurs cœurs 
couvent l'inverse surtout quand une épreuve quelconque les frappe. Ils 
croient que cela est dû à la colère de Dieu contre eux, et alors ils 
apostasient. C’est pourquoi Dieu les dénonce en disant: «Des gens 
disent: «Nous croyons en Allah». Souffrent-ils pour la cause d’Allah? les 
voilà qui redoutent les représailles des hommes à l’égal du châtiment 
d’Allah». Dieu a montré leur cas en disant d’eux ailleurs: «Il est des 
hommes à la foi indécise. La vie leur sourit-elle? Ils s’affermissent dans 
leurs convictions. Au contraire, leur est-elle hostile? Ils font volteface... 
jusqu’à: C’est le comble de l’aberration» [Coran XXII, 11, 12].

Si, ô Mouhammad, quelque victoire vient de ton Seigneur, ces 
gens-là disent: «Nous n’avons cessé d’être avec vous», c’est-à-dire vos 
coreligionnaires, comme Dieu le montre dans ce verset: «Ces gens-là 
vous épient. Remportez-vous un succès? ils disent: «Ne sommes-nous pas 
des vôtres?» [Coran IV, 141], rien que pour bénéficier et de la victoire et 
du butin «Comme si Allah ne savait pas ce que recèlent leurs cœurs». Dieu 
pénètre le tréfonds de leurs cœurs et connaît bien ce qu’ils recèlent 
même s’ils se comportent autrement pour camoufler leur attidude. «- 
Allah veut connaître les croyants, comme II veut connaître les hypocrites», 
en les éprouvant par le bien et le mal, pour savoir qui Lui obéit, tout 
comme II a dit dans un autre verset: «Nous vous éprouverons jusqu’à ce 
que nous discernions ceux d’entre vous qui luttent et souffrent pour leur 
religion. Nous apprécierons votre conduite» [Coran XLVII, 31].
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wa qâla-l-ladîna kafarû li-l-ladîna *a manû-t-tabi‘u sabîlanâ walnahmil 
hatâyâkum wamâ hum bihâmilîna min hatâyâhum min say’in ’innahum 
lakâdibûna (12) walayahmilunna ’atqâlahum wa ’atqâlam -m a‘a ’a t- 
qâlihim wa layus’alunna yawma-l-qiyâmati ‘ammâ kânû yaftarûna (13).

Les incrédules disent aux croyants: «Faites comme nous, et nous 
répondrons de vos péchés. Non, en vérité, ils ne peuvent répondre d’aucun 
péché. Ce sont des menteurs (12). Ils porteront leurs fardeaux et plus 
encore. Ils auront à répondre de leurs mensonges au jour du jugement 
dernier (13).

Les idolâtres Qoraichites disaient à ceux qui avaient suivi la bonne 
direction et la foi: Revenez sur votre religion et retournez à la nôtre, 
nous supportons vos péchés, si vous en avez. Mais Dieu leur répondit: 
«Non, en vérité, ils ne peuvent répondre d’aucun péché. Ce sont des 
menteurs». Car nul ne répondra des péchés d’un autre, même s’il est 
un proche parent. Ces impies supporteront sûrement leurs fardeaux et 
d’autres fardeaux encore en appelant les autres à l’égarement et à 
l’incrédulité.

Il est dit dans un hadith authentique: «Celui qui appelle les hommes 
à une bonne direction, aura une récompense équivalente à celle de ceux qui 
le suivent sans toutefois que la récompense de ceux-ci soit diminuée. Et 
celui qui appelle à un égarement, se verra commettre une faute équivalente 
à celle qui le suivent sans toutefois que la faute de ceux-ci soit diminuée» 
(Rapportépar Mouslim)(1).

«Ils auront à répondre de leurs mensonges au jour du jugement

(1 ) j a  UsSJI f j i  J l  J A  j y r \  J i*  y J VI ¿ a  *i
¿¡a flî! ¿¡A ¿f» ùt J±

eljj) ill-5. j a ùl jjè- ¿/A Ï/.UI5I çji
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dernier», et ils seront interrogés sur tout ce qu’ils auront inventé.

Abou Oumama a rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Méfiez-vous de l’injustice, car, au jour de la 
résurrection, Dieu dira: «Par Ma puissance et Ma majesté, aucun injuste 
ne sera aujourd’hui sous Ma protection». Puis un crieur criera: «Où est tel 
le fils d ’un tel?». Cet homme comparaîtra ayant à son actif de bonnes 
actions autant que les montagnes. Les hommes le regarderont jusqu’à ce 
qu’il se mettra devant le Miséricordieux - à Lui la puissance et la majesté. 
Puis on demandera au crieur de dire: «Que celui qui a subi taie injustice de 
cet homme vienne la présenter». Une foule de gens se mettront devant le 
Miséricordieux. Le Seigneur dira: «Faites acquitter de mon serviteur ce 
qu’il devait (aux autres)». On demandera: «Comment devons-nous 
acquitter?». Il leur dira: «Prenez de ses bonnes actions (pour les donner 
aux ayants-droit)». Et ceci sera fait de sorte qu’il n’en restera aucune, et 
cependant il restera des gens qui n’on pas encore reçu leurs droits. Dieu 
dira: «Faites acquitter de mon serviteur ce qu’il devait». On Lui répondra: 
«Seigneur, il n’en lui reste aucune bonne action». Et Dieu de répliquer: «- 
Prenez des mauvaises actions de ces hommes-là et chargez-en cet injuste». 
Puis le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- récita à l’appui: 
«Ils porteront leurs fardeaux et plus encore. Il auront à répondre de leurs 
mensonges au Jour du jugement damer» (Rapporté par Un Abi Hatem)(I).
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jAj |tS jp iS-h üü fÿk &>■ (j-UI
ila 1 u**i j i  âpLj a] cjIS' ¿y*

¿f» J ij Lfi* M IfL* OjJbiÂj y* *îU-o- ¿f*

ç -*  N lîît j ç^JLÎîl :iç j £ i \  * i i \  «JLfj i*JLp

(Ujiyi i»UÎ je- jiU J  j j!  ̂ ôjjJu IjîlT lASi\ ^

55

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


walaqad ’arsalnâ Nûhan ’ilâ qawmihî falabita fîhim ’alfa sanatin ’illâ 
hamsîna ‘âman fa’ahadahum u-t-tûfânu wa hum zâlimûna (14) fa 
anjaynâhu wa’ashâba-s-safînati wa ja‘alnâha ’ayata-l-lil-‘âlamîna (15).

Nous envoyâmes Noé à son peuple. Il y resta neuf cent cinquante ans, 
Le déluge emporta ce peuple pervers (14). Nous le sauvâmes ainsi que ses 
compagnons sur l’arche. Nous érigeâmes en enseignement cet épisode (15).

Noé avait demeuré une très longue période parmi son peuple 
l’appelant à Dieu jour et nuit, en secret et en public. Et malgré tout, le 
peuple persista dans son incrédulité à l’exception d’une minorité qui a 
cru. Pour les punir, Dieu les fit noyer par le déluge. Dieu ne raconte 
l’histoire de Noé avec son peuple que pour réconforter Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui éprouva un grand chagrin en voyant 
son peuple persévérer dans leur égarement. Tout revient à Dieu, 
sûrement, ô Mouhammad, Il te secourra et te donnera la victoire sur 
les idolâtres.

Ibn Abbas a avancé que Noé, à l’âge de quarante fut envoyé à 
son peuple et demeura neuf cent cinquante ans à le prêcher, et après 
le déluge, il survécut soixante ans.

«Nous érigeâmes en enseignement cet épisode». Qatada a commenté 
ce verset en disant: «Ou bien les débris du vaisseau exista sur le mont 
Joudy jusqu’à l’avènement de l’Islam, ou bien Dieu en fit un exemple 
afin que les hommes se rappellent toujours les bienfaits divins et 
soient reconnaissants envers Lui, surtout en sauvant les fidèles du 
déluge, comme II a dit: «Voici pour eux un signe: nous avons chargé leur 
descendance sur le vaisseau bondé» [Coran XXXVI, 41].
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wa ’Ibrâhîma ’id qâla liqawmihi-‘budû-L-Lâha wa-t-taqûhu dâlikum 
hayru-l-lakum ’in kuntm ta‘lamûna (16) ’innamâ ta‘budûna min dûni-L- 
Lâhi ’awtânan wa tahluqûna ’ifkan ’inna-l-ladîna ta‘budûna min dûni-L- 
Lâhi lâ yamlikûna lakum rizqan fabtagû ‘inda-L-Lâhi-r-rizqa wa‘budûhu 
waskurû lahtî ’ilayhi turja‘ûna (17) wa’in tukaddibû faqad kaddaba 
’umamum-min qablikum wamâ ‘alâ-r-rasûli ’illâ-l-balâgu-l-mubînu (18).

Nous envoyâmes Abraham. Il dit à son peuple: «Adorez Allah et 
craignez-Le. C’est le mieux que vous puissiez faire si vous le comprenez. 
(16) Alors que vous adorez des idoles et forgez des mensonges. Ceux que 
vous priez en dehors d’Allah ne sauraient vous pourvoir d’aucun bien. Le 
bien, demandez-le plutôt à Allah. Adorez Allah. Louez-Le. C’est à Lui que 
vous retournerez. (17) Vous me traitez de menteur. D’autres peuples avant 
vous ont traité leurs Prophètes de menteurs. La mission des Prophètes se 
borne à avertir» (18).

Abraham, à son tour, appela son peuple à n’adorer que Dieu seul 
sans rien Lui associer, d’être sincères dans son culte, de ne demander 
les bienfaits que de Lui, et d’être reconnaissants envers Lui pour tout 
ce qu’il accorde comme biens. Il leur dit: «Adorez Allah et craignez-Le», 
vouez-Lui un culte pur et soyez sincères dans vos pratiques. «C’est le 
mieux que vous puissiez faire, si vous le comprenez». Si vous agissez 
ainsi, vous obtiendrez le bien dans les deux mondes.

Il les mit en garde contre le châtiment de Dieu à cause des idoles 
qu’ils fabriquaient et adoraient, et qui ne sont que des êtres créés 
comme eux qui ne peuvent ni nuire ni être utiles.

«Le bien, demandez-le plutôt à Allah» qui est le seul pourvoyeur et 
dispensateur. Recherchez donc vos moyens de subsistance auprès de 
Lui, adorez-Le et louez-Le, vous serez ramenés vers Lui. Au jour de la 
résurrection, Il vous rétribuera selon vos actions. Et Abraham de 
poursuivre ses exhortations: Si vous qualifiez cela de mensonge, «- 
d’autres Prophètes avant vous ont traité leurs Prophètes de menteurs» et
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vous avez eu connaissance du châtiment qu’ils ont subi. «La mission 
des Prophètes se borne à avertir». Il leur incombe seulement de 
transmettre le message dont ils ont chargés. Dieu dirige qui il veut 
comme il égare qui II veut. Tâchez donc d’être du nombre des 
bienheureux.

’awalam yaraw kayfa yubdi’u-l-Lâhu-l-halqa tumma yu‘îduhïï ’inna 
dâlika ‘alâ-L-Lâhi yasîrun (19) qui sîrû fî-l-’ardi fa-nzurû kayfa bada’a- 
1-halqa tumma-L-Lâhu yunsi’u-n-nas’ata-l-’a hirata ’inna-L-Lâha ‘alâ 
külli say’in qadîrun (20) yu'addibu may-yasaf’u wa yarhamu may- 
yasâA ’u wa ’ilayhi tuqlabûna (21) wama ’antum bimu'jizîna fî-l-’ardi 
walâ fî-s-sama',i wamâ lakum min dûni-L-Lâhi min waliyyin walâ 
nasîrin (22) wa-l-lad îna kafarû bi ’a' yâti-L-Lâhi wa liqa’ihT ’û la ’ika 
ya’isû mi-r-rahmatî wa ’ûla’ika lahum ‘adâbun ’alîmun (23).

Ne voient-ils pas comment Allah engendre la création et la  
recommence? Rien de plus facile pour Lui (19). Dis: Parcourez la terre et 
voyez comment Allah a créé le monde. Cette création, Il la fera suivre 
d’une autre. Car II est tout-puissant (20). Il châtie qui II veut. H pardonne 
à qui II veut. C’est, à Lui que vous ferez retour. (21) Vous ne sauriez lui 
résister ni sur terre ni dans les deux. Vous ne sauriez trouver d’antre 
protecteur ou patron que Lui (22). Ceux qui nient les preuves d’Allah et la 
vie éternelle ne sauraient compter sur sa miséricorde. Ils subiront u  
châtiment douloureux (23).
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Abraham avertit son peuple qu’il sera ressuscité et retourné à 
Dieu. Il suffit de penser à sa propre création et qu’il est tiré du néant, 
puis les voilà des hommes qui vivent en ce monde munis de leur ouie, 
de leur vue et de tous leurs sens. Celui qui les a créés la première 
fois, sera-t-il incapable de les renaître une deuxième fois? Que les 
hommes méditent sur la création des cieux et ce qu’ils renferment 
comme étoiles et astres lumineux, et la terre et ce qu’elle contient 
comme montagnes, rivières, vallées, arbres, déserts etc... Tout cela ne 
constitue-t-il pas une preuve de l’existence d’un créateur. «Ne voient-ils 
pas comment Allah engendre la création et la recommence? Rien de plus 
facile pour Lui».

Que les hommes parcourent la terre et qu’ils considèrent comment 
Dieu a commencé la création, puis II la renouvellera ensuite. Rien de 
plus facile pour Lui. Il a dit ailleurs: «Nous leur ferons apparaitre nos 
signes dans la nature et dans leurs propres êtres jusqu’à ce qu’ils soient 
persuadés de l’existence d’Allah» [Coran XLI, 53].

Dieu châtie qui II veut, comme II pardonne à qui II veut, Il est le 
seul à juger et décréter, qui dispose de tout ce qu’il a créé, toute la 
création Lui appartient et nul ne s’oppose à son ordre. Il est dit dans 
un hadith que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Si Dieu châtie les habitants de la terre et des cieux, Il le fera sans 
être nullement injuste envers eux». C’est vers Lui que les hommes 
seront retournés.

«Vous ne sauriez Lui résister ni sur terre ni dans les cieux», les 
hommes sont donc incapables de s’opposer à la puissance de Dieu, 
tout Le craint et tout Le redoute et a besoin de Lui tandis que Lui, peut 
se passer de l’univers. «Vous ne sauriez trouver d’autre protecteur ou 
patron que Lui». Ceux qui sont incrédules à l’égard des signes de Dieu 
et nient Ses versets ainsi que Sa rencontre, ceux-là sont désespérés 
de la miséricorde divine et n’en auront aucune part, «Ils subiront un 
châtiment douloureux», dans les deux mondes.
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famâ kâna jawâba qamihT ’illâ* ’an qâlû-qtulûhu ’aw harriqûhu  
fa’anjâhu-L-Lâhu mina-n-nâri ’inna fî dâlika la ’af yâti-l-liqawmi-y- 
yu’minûna (24) wa qâla ’innamâ-t-tahad tum min dûni-L-Lâhi ’awt 
ânam-mawaddata baynikum fî-l-h ayâti-d-dunyâ tum m a yawma-1- 
qiyâmati yakfuru ba‘dukum biba‘din wa yal‘anu ba‘dukum ba‘dan wa 
ma ’wâkumu-n-nâru wamâ lakum min nâsirîna (25).

Pour toute réponse, le peuple d’Âbraham déclare: «Tuons-le ou 
brûlons-le». Allah le sauva des flammes. Ce récit comporte un enseignement 
pour qui croit (24). Abraham dit: «Vous prenez des idoles en dehors d’Allah 
pour vous créer des amitiés en ce bas monde. Au jour de la résurrection, 
vous vous renierez et vous vous maudirez les uns les autres. L’enfer sera 
votre demeure. Vous n’aurez aucun soutient (25).

Pour toute réponse à l ’appel d’Abraham, et mûs par leur 
obstination et leur incrédulité, les impies ne trouvèrent que dire: 
«Tuons-le ou brûlons-le», car il a pu les vaincre par ses arguments qu’ils 
n’ont pas pu refuter. Ils se tournèrent du côté de la violence ayant 
manqué toute logique. Ils se dirent entre eux: «Dressons un bûcher et 
jetons-le dans les flammes» [Coran XXXVII, 97], Ils préparèrent un grand 
tas de bois, y mirent le feu, ligotèrent Abraham et le placèrent sur le 
plateau de la catapulte, puis ils le lancèrent vers le feu. Mais Dieu a 
fait de ce feu une fraîcheur et une paix pour Abraham. Il en sortit sain 
et sauf après y avoir demeuré quelques jours. Dieu a fait ensuite de lui 
un modèle de piété pour les fidèles. «Ce récit comporte un enseignement 
pour qui croit».

Abraham ne cessa pas de prêcher son peuple en le réprimandant 
en même temps: «Vous prenez des idoles en dehors d’Allah pour vous 
créer des amitiés en ce monde». C’est-à-dire: Vous avez choisi des idoles 
à votre intention pour les adorer en dehors de Dieu, ce choix qui n’est 
basé sur aucune logique, mais par simple amitié, et sachez qu’au jour

JLj (j »j^î blîjl 4)\
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de la résurrection, cette amitié sera transformée en inimitié et haine, 
en vous maudissant les uns les autres, et vous vous renierez les uns 
les autres, car Dieu montre leur cas en disant: «Ce jour-là, les amis 
deviendront ennemis, exception faite pour ceux qui craignent Allah» [Coran 
XLIII, 67]. Leur sort sera, certes, l’Enfer, et ils ne seront ni secourus ni 
protégés.

fa’âmana lahû Lutun wa qâla ’innî muhâjirun ’ilâ rabtn ’innahû huwa-I- 
’Azîzu-l-Hakîmu (26) wa wahabnâ lahu ’Ishâqa wa ya‘qûba wa ja‘alnâ fî 
durriyyatihi-n-nubuwwata wa-l-kitâba wa *a taynâhu ’ajrahû fî-d-dunyâ 
wa ’innahu fî-l-’ahirati lamina-s-sâlihina (27).

Loth se convertit à la religion d’Abraham. «Je quitte le monde dit ce 
dernier, pour me consacrer à mon Seigneur. Il est toute sagesse» (26). 
Nous lui donnâmes pour descendance Isaac et Jacob. Nous fîmes de sa 
descendance la dépositaire de la prophétie et du Livre. Nous le 
récompensâmes dans ce bas monde. Dans l’autre, il siégera parmi les 
vertueux (27).

Loth, qui était le neveu d’Abraham, crut en lui et émigra avec lui 
au pays de Châm. Du vivant d’Abraham, il fut envoyé aux habitants de 
Sodom (Sadoum) et ses alentours, comme nous en avons déjà parlé 
et comme nous allons le montrer aussi plus loin.

Abraham dit: «Je quitte le pays pour me consacrer à mon Seigneur» 
et trouver d’autres gens qui, peut-être, se convertiront et croiront. Il 
quitta le village «Kawtha» qui est une région du Koufa, avec Loth, 
d’après les dires de Qatada, vers le pays du Châm. A ce propos, 
Abdullah Ben ’Amr Ben AI-’As rapporte que le Message de Dieu - 
qu’AHah le bénisse et le salue* a dit: «Il y  aura une émigration à la suite 
d'une autre de sorte que les gens se rangeront du côté du pays où Abraham 
a fa it son émigration. Sur terre il n ’y  aura que les pires des hommes. La
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terre alors les expulsera et l ’âme du Miséricordieux les répugnera. Le Feu 
les rassemblera avec les singes et les porcs, il passera la nuit là où ils la 
passeront, et fera la sieste la où ils la feront, et il dévorera celui qui se 
trouvera à l’arriére». Il a ajouté ensuite: «Et j ’ai entendu le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire encore: «Des hommes de ma 
communauté feront leur apparition du côté de l ’orient. Ils réciteront le 
Coran sans que leur récitation dépasse leur gosier, chaque fois qu’une des 
générations fera  son apparition elle prendra fin  -et il compta ces 
générations jusqu’à vingt- et à la fin l’Antéchrist sortira vers leur dernière» 
(Rapporté par l’imam Ahmed et Abou Daoud)[1].

«Nous lui donnâmes pour descendancce Isaac et Jacob», car, après 
avoir quitté son peuple, Dieu accorda à Abraham, pour le rendre 
heureux, un fils qui sera un Prophète, qui à son tour, a eu un autre fils 
du vivant d’Abraham, et qui fut aussi un Prophète, tout comme Dieu le 
montre dans ce verset: «Nous lui donnâmes comme fils Isaac et, de 
surcroît, Jacob. Nous en fîmes des hommes vertueux» [Coran XXI, 72).

Mais Ibn Abbas l’a commenté de cette façon: «Il s’agit des deux 
fils d’Abraham, à savoir Isaac et Jacob, car le petit fils est considéré 
en tant que fils».

«Nous fîmes de sa descendance la dépositaire de la prophétie et du 
Livre». C’est une des grandes faveurs que Dieu a accordée à 
Abraham car, le prenant comme ami et confident, Il a fait de lui un 
modèle des croyants et a établi dans sa descendance la prophétie et 
le Livre, car chaque Prophète qui fut envoyé après lui, était de sa 
descendance. Tous les Prophètes des fils d’Israël étaient de la
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descendance d’Abraham jusqu’à Jésus -que Dieu leu salue-. Ce 
dernier fit l’annonce de la venue du Prophète Arabe Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, le maître des fils d’Adam dans les 
deux mondes, qui fit partie de la descendance d’Ismaël.

«Nous le récompensâmes dans ce bas monde. Dans l’autre, il siégera 
parmi les vertueux». Dieu lui accorda le bonheur de ce monde et celui 
de l’autre. Dans ce monde, il a eu la bonne réputation de sorte que 
celui qui l’a connu, l’a aimé et l’a pris pour ami, comme ont avancé Ibn 
Abbas, Moujahed et d’autres, car Abraham avait accompli sa tâche à 
la perfection en s’acquittant de tous ses devoirs envers son Seigneur.

wa L ut an ’id qâla liqawmihT ’innakum  la ta ’tûna-l-fâh isa ta  mâ 
sabaqakum bihâ min ’ahadim-mina-l-‘âlamîna (28) ’a’innakum lata’tûna- 
r-rijâïa wa taq ta‘ûna-s-sabîla wa ta’tûna fî nâdîkumu-l-munkara fama 
kâna jawâba qawmihT ’illâ ’an qâlû-’tinâ bi‘ad âbi-L-Lâhi ’in kunta 
mina-s-sâdiqîna (29) qâla rabbi-n-sumî ‘alâ-l-qawmi-l-mufsidîna.

Loth reprochait à son peuple: «Vous pratiquez un vice qu’aucun peuple 
du monde ne connaissait avant vous (28). Vous assouvissez vos désirs sur 
les hommes. Vous coupez les routes, vous prônez le vice dans vos 
assemblées». Son peuple lui répondait invariablement: «Fais-nous subir le 
châtiment d’Allah si tes menaces sont sérieuses» (29) Seigneur, conclut 
Lotit, viens-moi en aide contre ce peuple de dévoyés» (30).

Loth désavoua le faire ignominieux de son peuple qui consistait à 
assouvir leurs désirs sur les hommes qu’aucun peuple n’a exercé 
avant eux. En plus, ils coupaient les chemins pour s’emparer des biens 
des voyageurs et les tuant, ils mécroyaient en Dieu et en ses

63

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Prophètes, et ils commettaient la turpitude dans leurs assemblées, qui 
ne seyaient pas aux hommes, sans que l’un d’eux réprouvât ces actes- 
là.

A cet égard, l’ imam Ahmad rapporte que Oum Hani avait 
demandé au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de lui 
interpréter les dires de Dieu: «Vous prônez le vice dans vos assemblées», 
il lui répondit: «Ils éliminaient les passants, se moquaient d ’eux, voilà la 
turpitude qu’ils commettaient».

«Son peuple lui répondait invariablement: «Fais-nous sabir le 
châtiment d’Allah si tes menaces sont sérieuses», en le défiant ainsi de 
faire abattre sur eux le châtiment de Dieu, mûs par leur incrédulité et 
leur obstination. Et Loth d’implorer le Seigneur de lui venir en aide et 
de le secourir sur le peuple impie.

wa lammâ ja ’at rusuluna ’Ibrâhîma bî-l-busrâ qâîïï ’innâ muhliku ’ahli 
hâd ihi-l-qaryati ’inna ’ahlahâ kânû zalimîna (31) qâla ’inna fïhâ Lût an 
qâlû nahnu ’a‘lamu biman fîhâ lanunajîyannahû wa ’ahlahïï ’illâ- 
m ra’atahû kânat mina-l-gâbirîna (32) wa lamina* ’an jâA,at rusulunâ 
Lûtan sT’a bihim wa dâqa bihim dar‘an wa qâlû lâ tahaf walâ tahzan ’- 
innâ munajjûka wa ’ahlaka ’illâ-mra’ataka kânat mina-l-lgâbirîna (33) 
innâ munzilûna ‘ala ’ahli hâd ihi-l-qaryati rijzam-mina-s-sama ’i bimâ 
kânû yafsuqûna (34) wa laqa-t-taraknâ minha ’âA yatam-bayyinata-1- 
liqawmi-y-ya‘qilûna (35).
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Lorsque nos Envoyés apportèrent à Abraham la bonne nouvelle, ils lui 
confièrent: Nous allons anéantir les habitants de cette cité. Ce sont des 
pervers (31). Loth est parmi eux, dit Abraham. Ils lui répondirent: «Nous 
savons mieux que personne ceux que renferme la ville. Nous le sauverons 
lui et les siens, à l’exception de sa femme qui sera parmi les victimes (32)» 
Lorsque nos envoyés se présentèrent a Loth, il en éprouva une grande gêne. 
Il ne sut où donner de la tête. Ils lui dirent: «Ne crains rien. Ne t’afflige 
pas. Nous te sauverons toi et les tiens à l’exception de ta femme qui sera 
parmi les victimes» (33). Nous ferons descendre du ciel un châtiment sur les 
habitants de cette cité pour les punir de leur corruption (34) Nous avons 
laissé subsister des traces de cette catastrophe comme avertissement pour 
ceux qui méditent (35).

Ayant sollicité Dieu pour le délivrer de ce peuple qui semait la 
corruption, Dieu exauça Loth et lui envoya des anges qui passaient 
d’abord par Abraham sous l’aspect des hôtes, et ce dernier s’acquitta 
de ses obligations envers eux. Apercevant qu’ils n’avaient aucun 
appétit de la nourriture qu’il leur offrait, il éprouva une certaine crainte. 
Ils le rassurèrent et lui annoncèrent que sa femme Sara lui engendrera 
un enfant pieux et vertueux. Sa femme, qui était présente s’étonna de 
cette nouvelle inouie. (Nous avons déjà parlé de cela en commentant 
la sourate de Houd et celle de Hijr).

Les anges firent connaître à Abraham qu’ils sont envoyés pour 
anéantir le peuple de Loth. Abraham se mit alors à le défendre 
espérant que Dieu mettra ce peuple dans la bonne voie. En lui 
affirmant leur mission, il s'écria: «Loth est parmi eux». Ils lui 
répondirent: «Nous savons mieux que personne ceux que renferme la ville. 
Nous le sauverons lui et les siens à l’exception de sa femme qui sera parmi 
les victimes». Car cette femme adulait le peuple de Loth et approuvait 
son faire ignoble.

Les anges quittèrent Abraham et se rendirent chez Loth ayant pris 
les traits des jeunes hommes très beaux. En les voyant, Loth s’en 
affligea, car s’il devait leur accorder l’hospitalité, il aurait peur pour eux 
de son peuple, et s’il ne remplissait pas ses devoirs envers eux, il 
éprouverait aussi cette crainte, car il n’avait aucune idée de leur 
identité et de leur mission. Ils l’assurèrent: «Ne t’afflige pas. Nous te
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sauverons toi et les tiens à l’exception de ta femme qui sera parmi les 
victimes. Nous ferons descendre du ciel un châtiment sur les habitants de 
cette ville pour les punir de leur corruption». Car, plus tard, Gabriel 
(Jibril) arracha toute la cité, l’éleva vers le ciel et le renversa sur leur 
tête sens dessus-dessous, puis il envoya sur eux une pluie de pierres 
d’argile. Dieu créa à sa place une mare d’une eau puante, faisant ainsi 
une leçon pour les générations à venir et jusqu’au jour du 
rassemblement, où ils subiront le châtiment le plus atroce. Dieu a dit 
dans un autre verset: «Vous foulez journellement les lieux de leur 
aventure» [Coran XXXVII, 137]. Peut-être les hommes y réfléchiront!

wa ’ilâ Madyana ’ahâhum su‘ayban faqâla yâ qawmi-‘budû-L-Lâha wa- 
r-jû-l-yawma-l-’a hira walâ ta‘taw fî-l-’ardi mufsidîna (36) fakaddabûhu 
fa’ahadathumu-r-rajfatu fa’asbahu fî dârihim jâtimîna (37).

Nous envoyâmes leur frère Chouaib aux Médianites. «Adorez Allah, 
espérez au jour dernier, et ne faites pas le mal sur terre», leur dit-il (36). 
L’ayant traité d’imposteur, ils furent pris de tremblements inextinguibles. 
On y trouva le sol de leurs demeures jonché de cadavres (37).

Dieu envoya son Prophète Chouaib aux habitants de Médian pour 
les appeler à Son adoration seul sans Lui associer aucune autre 
divinité, et en les mettant en garde contre le châtiment et la vengeance 
de Dieu. Il leur dit: «Adorez Allah, espérez au jour dernier» et pensez à 
ce dernier jour où vous comparaîtrez devant le Seigneur «et ne faites 
pas le mal sur terre» en y semant la corruption. En outre ils faussaient 
la balance et la mesure, coupaient la route aux voyageurs et ils 
mécroyaient à Dieu et en Son Prophète. Ils furent châtiés par un 
cataclysme, par un cri foudroyant qui arrachait les cœurs de leurs 
poitrines, et par le Jour de l’ombre qui avait anéanti les hommes. Nous 
avons déjà parlé de cela dans les sourates Al-A’araf, Houd et les 
Poètes. Le matin, ils gisaient dans leurs demeures.
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wa ‘Âdam wa Tamûdâ waqa-t tabayyana lakum mim-masâkinihim wa 
zayyana lahumu-s-saytânu ’a‘mâlahum fasaddahum ‘ani-s-sabîli wa kânû 
mustabsirîna (38) wa Qârûna wa Fir‘awna wa Hâmâna walaqad ja ’ahum 
Mûsâ bi-l-bayyinâti fastakbarû fï-l-’ard i wa mâ kânu sâbiqîna (3) 
fakullan ’ahdna bidambihî faminhum man ’arsalnâ ‘alayhi hâsiban wa 
minhum man ’ahadathu-s-sayhatu wa minhum man hasafnâ bihi-l-’arda 
wa minhum man ’agraqnâ wamâ kâna-L-Lâhu liyazlimahum walâkin 
kânu ’anfusahum yazlimûna (40).

Vous avez vu ce qu’il reste de demeures de ’Ad et Thémoud. Satan 
donna à leurs actions une belle apparence. Il les détourna ainsi de la bonne 
voie. Et, cependant, c’étaient des gens avertis (38). A Coré, Pharaon et 
Hamon, Moïse apporta des preuves. Ils s’enorgueillirent sur terre mais ils 
n’échappèrent pas à notre châtiment (39). A chacun de ces peuples, nous 
demandâmes des comptes. Nous déchaînâmes un ouragan contre l’un d’eux. 
Un cri sinistre saisit un autre d’effroi. La terre s’entrouvrit sous certains. 
D’aucuns périrent noyés. Ce ne fut pas là une mesure injuste de la part 
d’Allah. Eux-mêmes furent les artisans de leur malheur (40).

Dieu a exterminé tous les peuples qui ont traité leurs Prophètes 
de menteurs et mécru en un Dieu unique. Parmi ces peuples, il y a le 
peuple de Houd qui habitait à Al-Ahqaf, une région Yéménite située 
près de Hadramout; le peuple de Saleh qui habitait Al-Hijr, tout près de 
Wadil-Qoura. Les Arabes connaissaient bien leurs demeures et y 
passaient tous les jours. Il y a eu aussi Coré (Quaroun) qui possédait 
les grandes richesses, Pharaon et son ministre Hamon (Haman) qui 
étaient des incrédules et traitaient le Prophète de Dieu de menteur.
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Dieu a puni chacun d’entre eux à cause de son péché qui lui convenait 
sans être injuste envers quiconque.

«Nous déchaînâmes un ouragan contre l’un d’eux» qui est le peuple 
de ’Ad, car ils disaient: «Qui est plus puissant et plus fort que nous?». 
Dieu alors leur envoya un vent mugissant, impétueux et glacial, qui 
balayait les pierres de la terre pour les jeter sur leurs têtes. Ce vent 
aussi arrachait l’homme du sol, l’élevait vert le ciel et le renversait en 
le réduisant à un corps sans tête comme de troncs de palmiers creux.

«Un cri sinistre saisit un autre d’effroi». Il s'agit du peuple de 
Thèmoud qui demanda à Saleh de leur faire sortir du rocher une 
chamelle pleine, cette preuve évidente, après avoir été réalisée, 
consistait un argument irréfutable contre ce peuple pervers qui, malgré 
tout, persista dans son égarement et son incrédulité. Ils complotèrent 
contre Saleh pour le tuer et le faire sortir du pays avec ceux qui ont 
cru en lui. Un cri foudroyant les extermina.

«La terre s’entrouvrit sous certains». Ce fut Coré qui avait désobéi 
au Seigneur en pratiquant la tyrannie sur terre plein de gloriole et de 
mépris pour les hommes. Il fut englouti par la terre où il ne cesse de 
s’y enfoncer jusqu’au jour de la résurrection.

«D’autres péris noyés», il s’agit de Pharon, son ministre Hamon et 
ses troupes qui furent noyés du premier au dernier dans un matin où 
ils poursuivaient Moïse et son peuple pour les tuer.

«Ce ne fut pas là une mesure injuste de la part d’Allah. Eux-mêmes 
furent les artisans de leur malheur». Car, il ne convenait plus à Dieu de 
léser personne ou d’être injuste envers lui, mais ces peuples se sont 
fait tort à eux-mêmes.
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m atalu -l-lad îna-t-tahadu  min dûni-L-Lâhi ’awliyâ*’a kamatali-1- 
‘ankabûti-t-tahadat baytan wa ’inna ’awhana-l-buyûti labaytu-l-‘ankabûti 
law kânû ya‘lamûna (41) ’inna-L-Lâha ya‘lamû mâ yad‘ûna min dûnihî 
min say’in wa huw a-l-‘Azîzu-l- H akîm u (42) wa tilka-l-’am t alu 
nadribuhâ li-n-nâsi wa mâ ya‘qiluha ’illa-l-‘âlimûna (43).

Ceux qui cherchent un protecteur en dehors d’Allah ressemblent à 
l’araignée tissant sa demeure. Quelle plus fragile demeure que celle de 
l’araignée! Le comprennent-ils? (41). Allah connaît ce que vous invoquez en 
dehors de Lui. Il est tout-puissant et sage (42). Nous citons de tels 
exemples à l ’usage des hommes. Mais seuls les hommes sensés les 
comprennent (43).

A ceux qui ont pris des divinités en dehors de Dieu en s’attachant 
à leur cuite et comptant sur leur aide, Dieu propose la demeure de 
l’araignée comme étant la demeure la plus fragile qui ne tient pas. 
Ainsi ces polythéistes qu’ils n’espèrent plus de ces divinités pas plus 
que celui qui se protège dans la demeure de l’araignée pour éviter tout 
danger. Tandis que le croyant dont la foi est inébranlable et se confie 
à Dieu, il s’attache à une anse très forte et solide.

Puis Dieu menace ceux qui adorent d’autres divinités en dehors 
de Lui, et dont les œuvres sont vaines, qu’il leur rétribuera pour leurs 
distinctions, car II est puissant et sage. «Nous citons de tels exemples à 
l’usage des hommes. Mais seuls les hommes sensés les comprennent» et 
méditent sur leur sens. ’Amr Ben Mourra a dit: «Chaque fois que je lis 
un verset du Coran sans comprendre son sens, j ’éprouve un grand 
chagrin, car j ’ai entendu Dieu dire: «Nous citons de tels exemples à 
l’usage des hommes. Mais seuls les hommes sensés les comprennent».

halaqa-L-Lâhu -s-samâwâti.wa-l-’arda bi-l-haqqi ’inna fi dâlika la 
’âAyata-l-li-lmu’minîna (44) ’utlu mâA ’uhiya ’ilayka mina-l-kitâbi wa
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’aqimi-s-salâta ’inna-s-salâta tanhâ ‘ani-l-fahsa’i wa-l-munkari wa lad 
ikru-L-Lâhi ’akbaru wa-L-Lâhu yaiamu mâ tasna‘ûna (45).

Ce n’est pas sans but qu’Allah a créé les cieux et la terre. Il y a là un 
enseignement pour les croyants (44). Récite ce qui t’a été révélé du Livre. 
Fais la prière. La prière détourne des turpitudes et du mal. Invoquer Allah 
est un devoir capital. Allah connaît toutes vos actions (45).

Dieu, le Tout-Puissant, a créé les cieux et la terre en toute vérité 
et justice, et non sans but, mais «Il récompense suivant leurs œuvres ceux 
qui font le mal et décerne une belle récompense à ceux qui font le bien» [- 
Coran LUI, 31]. Dans cette création, il y a vraiment des signes pour 
ceux qui croient, et qui dénotent l’omnipotence de Dieu et Son 
arrangement sage.

Puis Dieu exhorte Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
et les croyants à lire le Coran et le divulguer aux hommes, et de faire 
la prière, car «la prière détourne des turpitudes et du mal». Ce qui veut 
dire que la prière comporte deux actes principaux: Elle éloigne les 
hommes des actions repréhensibles et des turpitudes, et sa 
pérsévérance habitue l’homme à observer ce détournement du 
repréhensible. Il est cité dans un hadith que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui dont sa prière ne le 
détourne pas des turpitudes et du repréhensible, elle ne fera que 
l'éloigner de plus en plus de Dieu».

«Allah connait toutes vos actions»; ainsi que vos paroles.

Abou AI-’Alya a dit: «Chaque prière requiert trois conditions, si 
l’une d’elles en manque, la prière serait comme incomplète: La 
sincérité, la crainte et la mention de Dieu. La sincérité pousse l’homme 
à ordonner le bien, la crainte l ’empêche de commettre le 
repréhensible, et la mention de Dieu c’est-à-dire le Coran- l’ordonne et 
le déconseille».

En commentant cette partie du verset: «invoquer Allah est un devoir 
capital. Allah connait toutes vos actions», Ibn Abbas a dit: Ceci a deux 
aspects: La mention de Dieu quand II a rendu cela sacré, et le rappel 
de Dieu de vous est beaucoup plus grand que lorsque vous vous 
rappelez de Lui».
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Dans une autre version rapportée par Abdullah Ben Rabi’a, Ibn 
Abbas lui demanda: «Sais-tu ce que signifie ces dires de Dieu; «- 
Invoquer Allah est un devoir capital?».Il lui répondit: «Certes, oui». Il 
répliqua: «Donne-moi donc une explication». Je lui dis: Il s’agit de la 
glorification de Dieu, de ses louanges, de la proclamation de Sa 
grandeur dans la prière et la récitation du Coran». Il s’écria: «Tu viens 
de dire quelque chose d’extravagant, mais en réalité, elle ne l’est pas. 
Dieu voulut dire par là: Il se rappelle de vous quand vous le 
mentionnez chaque fois qu’il y a un ordre à faire le bien ou un 
répréhensible à éviter, et cela est plus grand que lorsque vous vous 
rappelez de Lui».

walâ tujâdilïï ’ahla-l-kitâbi ’illâ bi-l-latî hiya ’ahsanu ’illa-l-ladîna zalamû 
minhum wa qûlû ’a*mannâ bi-l-ladT ’unzila ’ilaynâ wa ’unzila ’ilaykum 
wa ’ilâhunâ wa ’ilâhukum wâhidun wa nahnu lahû muslimûna (46).

Ne discutez pas avec les gens d’Ecriture que d’une manière courtoise, 
si ce n’est quand ils sont malintentionnés. Dites: Nous croyons à ce qui 
nous a été révélé et à ce qui vous a été révélé. Notre Allah et le vôtre ne 
font qu’un. Et nous Lui sommes soumis (46).

Qatada et d’autres exégètes ont précisé que ce verset fut abrogé 
par le verset qui pousse au combat ceux que toute discussion avec 
eux s’avère inutile, car il ne reste qu’à répandre l’Islam, ou réclamer le 
tribut, ou combattre ceux qui s’opposent. Mais d’autres ont répondu 
que ce verset est fondamental sans être abrogé pour celui qui cherche 
à connaître leur point de vue dans tout ce qui concerne la religion, et 
alors, on doit discuter avec eux de la manière la plus douce afin que 
cela aboutisse au bien, tout comme Dieu a exhorté Son Messager en 
lui disant: «Rallie les hommes au culte de ton Seigneur par de sages et 
persuasifs appels» [Coran XVI, 125].

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


«Si ce n’est quand ils sont malintentionnés», en se détournant de la 
voie droite et refusant d’accepter la vérité, et en se montrant rebelles 
et opinâtres, dans ce cas le dialogue serait transformé en affrontement 
et en lutte. Ils seront combattus tant qu’ils préfèrent l’égarement à la 
bonne direction. Moujahed, quant à lui, a ajouté: il faut combattre 
même ceux qui refusent de payer la capitation.

«Dites: nous croyons à ce qui nous a été révélé et à ce qui vous a été 
révélé». C’est-à-dire s’ils déclarent une chose dont on ne connaît ni sa 
fausseté ni sa véracité, ceci on ne doit ni le refuser car il se peut qu’il 
soit une sincérité, ni le croire car il se peut qu’il soit une erreur, mais 
on est tenu de le tenir comme tel en général.

Al-Boukhari rapporte d’après Abou Houraira qu’il a dit: «Ne tenez 
pas pour véridiques ni pour mensonges les paroles des gens du Livre, 
mais dites plutôt: Nous avons cru à ce qui nous a été descendu et 
révélé et vous a été révélé et desendu, notre Dieu et le vôtre ne sont 
qu’un seul Dieu et nous Lui sommes soumis entièrement en tant que 
musulmans».

Ibn Jarir rapporte que Abdullah Ben Massoud a dit: «Ne 
demandez rien les gens du Livre au sujet de votre religion, car ils ne 
pourraient plus vous diriger alors qu’ils sont égarés, or, vous pouvez 
ainsi refuter ce qui est juste ou croire ce qui est faux. Nul parmi eux 
n’existe sans qu’il n’ait dans son cœur une tendance pour sa propre 
religion, tout comme quand il est attiré par un profit matériel.

Boukhari rapporte d’après Ibn Abbas qu’il a dit: «Comment osez- 
vous demander les gens du Livre sur une chose alors que vous avez 
votre propre Livre qui est descendu à l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et qui est plus récent que le leur. A savoir aussi 
qu’ils ont changé leur Livre et l’ont modifié. Or ils vous disent qu’il est 
descendu de Dieu pour le vendre à un vil prix? Ce que vous avez reçu 
de la science ne vous empêche-t-il pas de leur interroger sur de telles 
choses? Par Dieu, nous n’avons jamais vu un d’entre eux vous 
demander sur ce qu’il vous a été révélé»
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wa kadâlika ’anzalnâ ’ilayka-l-kitâba fa-l-ladîna ’a taynâhum-l-kitâba 
yu’minûna bihî wa min hâA’u la ',i man yu’minu bihî wamâ yajhadu 
bi’a yâtina ’illâ-l-kâfïrûna (47) wamâ kunta tatlû min qablihî min kitâbin 
walâ tahu ttuhû  biyamînika ’ida-l-lartâba-l-mubtilûna (48) bal huwa 
’a'yâtum-bayyinâtum fî sudûri-l-ladîna ’ûtû-l-‘ilma wa mâ yajhadu bi 
*a yâtina ’ilâ-z-zâlimûna (49).

C’est dans cet esprit que nous t’avons révélé le Livre. Les gens 
d’Ecriture l’admettent. Parmi ton peuple, beaucoup y croient. Les impies, 
seuls nient nos signes (47). Tu ne récitais pas de Livre et tu n’écrivais pas 
de la main droite avant l’inspiration. Sans quoi les méchants pourraient 
douter de l’authenticité du Livre (48). Le Coran est un ensemble de leçons 
lumineuses pour les âmes bien douées. Seuls, les méchants nient nos preuves 
(49).

Comme Dieu a fait descendre les Livres aux Prophètes qui t’ont 
précédé ô Mouhammad, ainsi nous avons fait descendre sur toi ce 
Livre -Le Coran-. Ceux qui ont pris le Livre et l’on récité comme il se 
doit, parmi les doctes perspicaces tels que Abdullah Ben Salam, 
Salman Al-Farisi et autres, ont observé ses enseignements. Parmi ces 
autres les arabes de Qoraich et leurs semblables, n’y ont pas cru, or 
seuls «Les méchants pourraient douter de l’authenticité du Livre». Ceux 
qui dissimulent la vérité par l'erreur.

«Tu ne récitais pas de Livre et tu n’écrivais pas de la main droite 
avant l’inspiration». Dieu dit à son Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-: Tu as demeuré une longue période parmi ton peuple sans lire 
ni écrire aucun Livre, étant illettré, et c’est une réalité qu’aucun ne doit 
la contester parmi tes concitoyens, et ainsi ton avènement est 
mentionné dans les autres Livres. Pour affirmer cela, Dieu a dit 
ailleurs: «A ceux qui suivent l’Envoyé- l’Apôtre inculte, annoncé par le
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Pentateuque et les Evangiles, qui commande le bien et interdit le mal» [- 
Coran VII, 157]. Ainsi demeurait le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- toute sa vie sans apprendre ni la lecture ni 
l’écriture, mais il avait des scribes qui lui écrivaient ses lettres et la 
révélation. Ceux qui ont prétendu qu’il a appris et la lecture et l’écriture 
n’ont avancé aucune preuve. Dieu affirme cette réalité en disant: «Tu 
ne récitais pas de Livre et tu n’écrivais pas de la main droite» pour refuter 
leurs présomptions, «Sans quoi, les méchants pourraient douter de 
l’authenticité du Livre». Ils pourraient dire aussi que tu as appris cela 
des Livres précédents, et cependant ils affirment que tu est illettré, car 
certains parmi eux disaient: «Ce ne sont que vieux contes recueillis par 
lui, qu’on lui dicte matin et soir» [Coran XXV, 5].

«Le Coran est un ensemble de leçons lumineuses pour les âmes bien 
douées». C’est-à-dire que ce Coran renferme des versets clairs et 
signes manifestes pour confirmer son authenticité, les savants, grâce à 
Dieu, l’ont retenu par cœur et le récitent avec aisance, tout comme 
Dieu a dit: «Nous avons présenté le Coran sous une forme facile. N’y 
aurait-il personne qui réfléchisse?» [Coran LIV, 17].

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout 
Prophète a reçu un Livre comme le mien en quoi les hommes on cru. 
Ce que j ’ai reçu était une révélation que Dieu m’a révélée. J’espère 
que je serai le Prophète le plus suivi».

Mouslim rapporte dans son Sahih que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu Très Haut dit: «Je t ’éprouve 
et j ’éprouve les hommes par toi. Je t ’ai révélé un Livre que Veau ne le lave 
pas, tu le récites à l ’état d’éveil et en dormant»(1). Car il est retenu dans 
les poitrines, facile à lire et à réciter, domine les cœurs et inimitable en 
sens et en paroles. A cet égard, il est dit dans les Livres précédents 
en parlant de la communauté Islamique: «Leurs Evangiles sont retenus 
dans leurs poitrines».

(UUâiLj LfeîU ojjju
(1)

74

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


«Seuls les méchants nient nos preuves». Seuls les injustes, les 
associateurs, se refusent à avouer qu’ils croient à nos versets, qui 
connaissent la vérité mais ils s’en détournent. Dieu a dit à leur sujet: 
«Ceux qui ont encouru la colère de ton Maître ne croiront. Quels que 
soient les signes qui leur parviennent, que lorsqu’ils éprouveront les tortures 
de leur châtiment» [Coran X, 96, 97].
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wa qâlû lawla ’unzila ‘alayhi *a yâtum-mi-r-rabbihî qui ’innamâ-l-’a yâtu 
‘inda-L-Lâhi wa ’innamîf ’ana-nadîrum mubînun (50) ’awalam yakfihim 
’annâA ’anzalnâ ‘alayka-l-kitâba yutlâ ‘alayhim ’inna fî dâ lika  la- 
r ah ma tan wa dikrâ liqawmiy-yu’minûna (51) qui kafâ bi-L-Lâhi baynî 
wa baynakum sahîdan ya‘lamu mâfî-s-samâwâti wa-l-’ardi wa-l-ladîna 
’a manû bi-l-bâtili wa kafarû bi-L-Lâhi ’û la ’ika humu-l-hâsirûna (52).

Ils objectent: «Pourquoi son Seigneur ne lui inspire-t-il pas des 
miracles?» Réponds: «Seul Allah peut faire des miracles. Pour moi, mon 
rôle se borne à avertir» (50). Ne leur suffit-il pas que nous t’ayons révélé le 
Livre que tu leur récites? Pourtant, il y a là une bénédiction et un 
avertissement pour ceux qui croient (51). Dis: Allah suffit comme témoin 
entre vous et moi. Il sait ce qu’il y a dans les cieux et sur la terre. Les 
perdants sont ceux qui ont opté pour l’erreur et renié Allah (52).

Les Qoraichites dans leur obstination, demandent des miracles 
pour croire et être dirigés, comme par exemple le peuple de Saleh qui 
lui ont demandé un tel miracle. Dieu ordonne à Mouhammad de leur 
répondre: «Seul Allah peut faire des miracles». Tout revient à Dieu. S’il 
savait que vous serez dirigés, Il ne manquerait pas à répondre à votre 
demande. Mais il connaît que vous n’avez demandé celà que par

75

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


obstination et rebellion, et c’est pourquoi II ne vous a pas exaucés. 
Dieu n’a-t-ll pas dit ailleurs; «Si nous ne faisons plus de miracles, c’est 
que les générations passées n’y ont pas cru. A quoi a servi que nous ayons 
envoyé aux Thémoudites une véritable chamelle?» [Coran XVII, 59].

Il lui ordonne de leur répondre aussi; «Pour moi, mon rôle se borne 
à avertir». Je ne suis qu’un avertisseur explicite et je suis chargé 
seulement de vous avertir en vous transmettant le message. Dieu 
montre leur idiotie et la faiblesse de leur esprit, car ils ont demandé 
des miracles qui appuient la prophétie de Mouhammad et la véracité 
de son message, alors qu’il leur a communiqué et présenté le Livre 
glorieux dont l’erreur ne s’y glisse de nulle part et qui constitue le plus 
grand miracle. Les hommes les plus doués et les plus éloquents sont 
incapables de l’imiter. Il dit: «Ne leur suffit-il pas que nous t’ayons révélé 
le Livre que tu leur récites?». Cela signifie: Ne leur a-t-il pas suffi que 
Dieu fasse descendre sur eux un Livre qui renferme l’histoire de leurs 
ancêtres et des générations à venir? alors que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- n’est qu’un messager illettré qui ne sait ni lire ni 
écrire et qu’il n’a jamais fréquenté un de leurs savants et doctes. Tu 
leur racontes ce que les anciens Livres comportent et tu tranches leurs 
différends en t’appuyant sur la vérité claire et absolue. En répondant à 
leur objection, Dieu leur dit dans un autre verset en le leur rappelant: 
«Ils disent: «Pourquoi ne nous montre-t-il pas un miracle de son Seigneur? 
Est-ce que les annales des peuples passés ne constituent pas un 
enseignement?» [Coran XX, 133].

Dans un hadith authentique, le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Il n’y a aucun Prophète parmi les Prophètes 
qui n ’ait repu (des miracles) qui ont dirigé les hommes vers la foi. Mais ce 
que j ’avais reçu (parmi ces miracles) étaient des révélations que Dieu m ’a 
faites. J ’espère qu’au jour de la résurrection être suivi par le plus grand 
nombre des hommes» (Rapporté par Boukhari, Moustim et Ahmed) fIK

(1) <Jlp j J  U oL \! J l a f i-1 ai *̂1 ¿ y  îLjSîI ¿ a  U» < s -  ^
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«Pourtant, il y a là une bénédiction et un avertissement pour ceux qui 
croient». C’est-à-dire: Ce Coran est une miséricorde pour les hommes 
en leur montrant la vérité pour les éloigner de l’erreur et un rappel pour 
un peuple qui croit en les mettant en garde contre le châtiment de 
Dieu qui est résérvé aux menteurs qui le renient et passent outre de 
ses enseignements.

«Dis: Allah suffit comme un témoin entre vous et moi», car II connaît 
bien ce que vous forgez comme mensonges, que j ’ai communiqué le 
message dont j ’ai été chargé. Si j ’étais un menteur comme vous 
prétendez, Il se serait vengé de moi, tout comme Dieu montre cela 
clairement dans ces versets: «Si le Prophète nous attribuait des propos 
que nous n’avons pas tenus, nous l’aurions saisi avec force, et nous lui 
aurions tranché la carotide. Qui d’entre vous pourrait s’interposer entre lui 
et moi?» [Coran LXIX, 44, 47]. Tout ce que je vous communique n’est 
que la vérité et je suis sincère. C’est pourquoi Dieu m’a appuyé par 
des miracles clairs et évidents. Car «Il sait ce qu’il y a dans les cieux et 
sur la terre». Rien ne lui est caché. «Les perdants sont ceux qui ont opté 
pour l’erreur et renié Alah». Au jour du jugement dernier, ils auront un 
compte à rendre et seront interrogés sur tout ce qu’ils avaient commis 
à partir de l’adoration des idoles jusqu’à leur reniement de la vérité. Ils 
seront rétribués selon leurs œuvres.

wa yasta‘jilûnaka bi-l-‘adâbi wa lawla ’ayalum-musamma-l-laja’ahumu- 
l-‘a d â b u  wa laya’tiyânnahum  bag ta tan  wahum lâ yas 'u rûna  (53) 
yasta’jilûnaka bi-l-‘adâbi wa ’inna jahanama lamuhîtatum bi-l-kâfirîna 
(54) yawma yagsâhumu-l-‘adâbu min fawqihim wa min tahti ’arjulihim 
wa yaqûlu dûqû mâ kuntum ta‘malûna (55).

Ils te demandent de hâter leur supplice. Ils ignorent qu’un terme fixe
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l’heure de leur châtiment. Sans quoi, ce dernier les aurait déjà atteints sans 
qu’ils s’en doutent (53). Us te demandent de hâter leur supplice. Ignorent-ils 
que l’Enfer guette de tous côtés les infidèles? (54). Un jour, le châtiment les 
enveloppera de la tête aux pieds. Goûtez le fruit de vos œuvres, leur dira-t- 
on (55).

Les polythéistes ignorent complètement ce qui leur est réservé 
comme châtiment atroce, et c’est pourquoi ils demandent sa hâte. Ils 
avaient dit auparavant: «Grand Allah, si la vérité qu’on nous proclame 
vient vraiment de Toi, fais tomber sur nous une pluie de pierres ou inflige- 
nous un châtiment épouvantable» [Coran VIII, 32]. En réalité, si le terme 
n’en était pas fixé, le châtiment les aurait déjà atteints soudainement 
sans qu’ils l’aient pressenti. Ce châtiment les atteindra à l’improviste, 
et qu’ils sachent que la Géhenne les enveloppera de toutes parts.

«Un jour, le châtiment les enveloppera de la tête aux pieds» pour 
goûter le supplice douloureux où aucune partie de leur corps ne sera 
épargnée du feu. «Goûtez le fruit de vos œuvres, leur dira-t-on». Il y a 
dans ce verset une menace et un avertissement qui a une grande 
influence sur les âmes des hommes.

yâ ‘ibâdî-l-ladîna ’amanu ’inna ’ardî wâsi ‘atun fa’iyyâya fa‘budûni (56) 
kullu nafsin d a ’iqatu-l-mawti tumma ’ilaynâ turja'ûna (57) wa-l-ladîna 
’âAmanû wa ‘am ilû-s-sâlihâti lanubawwi ’annahum mina-l-)jannati 
gurafan tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna fîhâ ni‘ma ’ajru-l-‘âmilîna 
(58) 1-ladîna sabarû wa ‘alâ rabbihim yatawakkalûna (59) wa ka’ayyim- 
min da bbati-l-lâ tahmilu rizqahâ ’Al-Lahu yarzuquhâ wa ’iyyâkum wa 
huwa-S-Samru-l-‘Alîmu (60).
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O mes fidèles serviteurs, ma terre est vaste. N’adorez que Moi. (56). 
Toute âme subira la mort. Puis, vous retournerez à Moi (57). Ceux qui 
croient et pratiquent les bonnes œuvres trôneront au haut du paradis. A 
leurs pieds, des cours d’eau couleront, leur félicité sera éternelle. Quelle 
belle récompense que celle des zélateurs, (58) qui sont patients et se fient à 
Allah (59). Combien d’animaux inaptes à amasser leur nourriture! Pourtant 
Allah pourvoit à leur existence comme à la vôtre. Allah entend et sait tout 
(60).

Le premier verset constitue un ordre divin de quitter le pays où on 
vit si on est incapable d’établir la religion de Dieu librement. Alors on 
est tenu d’émigrer vers d’autre pays dans la même intention, et là, on 
pourra proclamer l’unicité de Dieu, L’invoquer et Le glorifier loin de 
toute persécution ou contrainte.

«O mes fidèles, ma terre est vaste. N’adorez que moi». Az-Zoubayr 
Ben AI-’Awwam rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Tous les pays sont les pays de Dieu. Tous les hommes 
sont les serviteurs de Dieu. Etalissez-vous là où vous trouvez le bien» (- 
Rapporté par l’imam Ahmed)(I}. Car au début de l’ère islamique, les 
premiers convertis subissaient une persécution et une contrainte de la 
part des idolâtres. Ils quittèrent la Mecque pour émigrer vers l’Ethiopie 
pour sauver leur foi. Négus (An-Najachi), le roi de ce pays les accueillit 
et les soutint. Et lorsque l’oppression des polythéistes s’intensifia 
contre les musulmans et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
ce dernier émigra vers Médine avec ses compagnons.

«Toute âme subira la mort. Puis, vous retournerez à Moi». Là où que 
vous soyez, ô hommes, la mort vous atteindra. Soumettez-vous donc à 
Dieu et obéissez à Ses ordres là où vous vous trouverez. La mort est 
une fin inévitable, ensuite les hommes seront ramenés vers Dieu. «- 
Ceux qui croient et pratiquent les bonnes œuvres trôneront au haut du 
Paradis» dans les demeures les plus élevées où coulent différents 
fleuves: d’eau, de lait, de miel et de vin. Ils feront dévier ces fleuves là

(1) U i.x i i4jbl ¿Lp kjjI Jlï t j l i  j s i j Ji y
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où ils voudront. Ils y resteront éternellement sans désirer aucun 
changement. «Quelle belle récompense que celle des zélateurs» ceux qui 
auront fait les bonnes œuvres, se seront montré patients en supportant 
les méfaits des autres idolâtres pour sauver leur foi, qui auront émigré, 
qui auront affronté les ennemis, qui auront quitté familles et biens en 
vue de Dieu et espérant être rétribués par la plus belle récompense.

Abou Malek Al-Ach’ari rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Au Paradis il y  a des appartements dont 
l ’intérieur est visible de l’extérieur, et l’extérieur est visible de l ’intérieur, 
que Dieu le Très Haut a préparés à ceux qui ont donné à manger, tenu de 
doux propos (avec les autres), observé les prières et le jeûne et accompli 
des prières nocturnes alors que les hommes dormaient». (Rapporté par Ibn 
Abi Hatem)(I).

«Qui sont patients et se fient à Allah», dans toutes leurs affaires 
concernant leur religion ou leur vie mondaine. Puis Dieu fait connaître 
à tous Ses serviteurs que Ses bienfaits ne résident pas dans une 
région en dehors d’une autre, plutôt Ses biens se trouvent partout là 
où que les hommes s’installent. Les biens des Emigrés, ils les ont 
trouvés dans le lieu de leur émigration, amples et bénis, ils sont 
devenus les gouverneurs des régions qu’ils ont conquises.

«Combien d’animaux inaptes i  amasser leur nourriture!» et 
incapables de se la procurer d’eux-mêmes ou d’en faire une provision 
pour le lendemain. «Pourtant Allah pourvoit à leur existence comme à la 
vôtre». Dieu leur accorde leur subsistance malgré leur faiblesse et leur 
inaptitude, même les fourmis auxquelles II assure leur nourriture, aux 
oiseaux dans le ciel et les poissons dans les mers. Car Dieu a dit 
ailleurs: «il n’y a pas de créature sur terre qui n’attende d’Allah sa 
nourriture, dont Allah ne connaisse à la fois la demeure et le lieu de sa 
mort. Tout est écrit dans le Livre authentique» [Coran XI, 6].

(1) <ü)l LfcJLf-l cIa^aLU y  Lj ¿l $ :l>L ¿y* La^aU* i S j i  ^  Ojl ^
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Ibn Abi Hatem rapporte d’après Ibn ’Omar qu’il a raconté: «Je 
sortis une fois avec le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-. Il entra dans un jardin de palmiers à Médine, prit de ses dattes 
et en mangea. Il me dit: «O Ibn ’Omar! pourquoi ne manges-tu pas?». Je 
répondis: «O Messager de Dieu, je n ’en ai pas envie. Il répliqua: «Mais 
moi, je  le désire, car depuis quatre jours je  n ’ai rien mangé faute de quoi 
trouver pour me nourrir. Si je le voulais, j ’aurais invoqué mon Seigneur, et 
Il m ’aurait donné comme II a accordé à Cosroès et César. Que penses-tu, â 
Ibn ’Omar, des gens qui, à cause de leur fo i précaire, font provisions pour 
toute une année?». Ibn ’Omar ajouta: «Par Dieu, nous n’avons rien 
désiré ni quitté le lieu avant que ce verset ne fût révélé: «Combien 
d’animaux inaptes à amasser leur nourriture! Pourtant Allah pourvoit à 
leur existence comme à la vôtre. Allah entend et sait tout». Puis le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu ne m ’a 
pas ordonné de m ’approvisionner pour la vie d ’ici-bas ni de suivre mes 
passions. Car quiconque fa it ses provisions pour sa vie présente voulant 
jouir d ’une longévité, qu’il sache que la vie d’ici-bas est entre les mains de 
Dieu. Or je ne garde rien fut-ce un dinar ou un dirham pour demain» (- 
Rapporté par Ibn AU Hatem)(I).

D’après Abou Houraira le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Voyagez, vous ferez des profits, jeûnez, vous gardez un 
corps sain et faites les expéditions, vous gagnerez de butin».

«Allah entend et sait tout», car II est l’omniscient et l’Audiant qui
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connaît les actes de ses serviteurs comme II est au courant de leurs 
paroles.

wa la’in sa’altahum man halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda wa sahhara-s- 
samsa wa-l-qamara layaqûlunna-L-Lâhu fa’annâ yu’fakûna (61) ’AL- 
Lâhu yabsutu-r-rizqa limay-yastf’u min ‘ibâdihî wayaqdiru lahu ’inna-L- 
Laha bikulli say’in ‘Alîmun (62) wa la’in sa’altahum man nazzala mina- 
s-sama’i ma'’an fa’ahya bihi-l-’arda mim ba‘di mawtihâ layaqulunna-L- 
Lâhu quli-1-hamdu li-l-Lâhi bal ’aktaruhum la ya‘qilûna (63).

Si tu leur demandes qui a créé les cieux et la terre et réglé la course 
du soleil et de la lune? ils répondent: Allah. Pourquoi alors se détournent-ils 
de toi? (61). Allah prodigue ses richesses ou les mesure à qui II veut. Allah 
sait tout (62). Si tu leur demandes qui fait tomber l’eau du ciel pour vivifier 
la terre après son épuisement? ils répondent: Allah. Dis: Loué soit Allah. 
Hélas! la plupart d’entre eux ne comprennent pas!(63).

Dieu décrète qu’il n’y a d’autre Dieu que Lui, car les polythéistes 
qui adorent d’autres divinités en dehors de Lui ne reconnaissent pas 
qu’il est le seul créateur qui a créé les cieux et la terre, le soleil et la 
lune, qui met la nuit et le jour au service des hommes, qui pourvoit aux 
besoins de Ses créatures, qui a limité le terme de leurs vies comme II 
a mesuré ses dons à chacun d’entre eux faisant des uns des riches et 
d’autres des pauvres, Il connaît parfaitement ce que mérite aussi bien 
le riche que le pauvre. Il est le seul qui a le droit de disposer de tout 
ce qu’il a créé. Etant ainsi, pourquoi donc les hommes prennent-ils 
d’autres divinités que Lui? Pourquoi se fient-ils à un autre que Lui? S’il 
est le seul possesseur de l’univers, Il est donc à plus forte raison le
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seul à être adoré. Même les polythéistes ont reconnu cette réalité et 
disaient dans leur talbia: «Nous voilà répondre à Ton appel, Tu n’as 
pas d’associés sauf un associé qui t’appartient dont tu posèdes et ce 
qu’il possède».

wamâ hâdihi-l-hayâtu-d-dunya ’illâ lahwun wa la‘ibun wa ’inna-d-dâra- 
l-’a' hirata lahiya-l-hayawânu law kânû ya‘lamûna (64) fa’idâ rakibû fî-1- 
fulki da‘awu-L-Lâha muhlisîna lahu-d-dîna falammâ najjâhum ’ilâ-l-barri 
’idâ hum yusrikûna (65) liyakfurû bima ’a1 taynâhum wa liyatamatta‘û 
fasawfa ya‘lamûna (66).

La vie de ce monde n’est que futilité et badinage. La véritable vie c’est 
celle de l’autre. Mais les hommes ne le savent pas (64). Quand ils 
naviguent, ils implorent Allah, ne mêlant aucune autre divinité à leur culte. 
A peine sont-ils débarqués, sains et saufs, ils s’empressent de lui associer 
d’autres divinités (65). Qu’ils nient nos révélations et qu’ils jouissent des 
biens de ce monde, et, un jour, ils se rendront compte de leur erreur (66).

Cette vie d’ici-bas n’est que divertissement et jeu, et ne cessera 
d’être anéantie tôt ou tard, elle n’est qu’une période éphémère. C’est 
assûrement la demeure dernière qui est la vraie vie qui est étemelle et 
durable. Si les hommes savaient cette réalité, ils auraient préféré ce 
qui est durable à ce qui est éphémère.

Une fois les idolâtres se trouvent dans un pétrin ou une nécessité, 
ils invoquent Dieu pour les en débarrasser. «Quand ils naviguent, ils 
implorent Allah, ne mêlant aucune autre divinité à leur culte», tout comme 
Dieu a dit ailleurs: «Si un péril sur mer vous menace, c’est en vain que 
vous invoquez d’autres divinités qu’Allah. Mais une fois qu’Allah vous a 
ramenés sains et saufs sur la rive, vous vous détournez de Lui» [Coran 
XVII, 67].
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On a rapporté, d’après Ikrima ben Abou Jahl, selon ibn Ishaq, que 
lorsque le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a conquis 
La Mecque ’Ikrima quitta cette ville en fuyant. Il prit une barque, et une 
fols au large, le navire s’agita. Les passagers dirent; «O hommes! 
Soyez sincères en invoquant Dieu, car nul ne saurait vous en délivrer 
que Lui». ’Ikrima s’écria: «Par Dieu, si Dieu sauve de la mer, nul autre 
ne vous sauverait sur terre. Grand Dieu! Si je sortirais sain et sauf, je 
m’engagerai à mettre ma main dans celle de Mouhammad, et je le 
trouverai certes compatissant et clément». Et ce fut ainsi.

«Qu’ils nient nos révélations et qu’ils jouissent des biens de ce monde, 
et, un jour, ils se rendront compte de leur erreur». Qu’ils mainfestent toute 
leur ingratitude, et qu’ils profitent des jouissances éphémères, car ils 
auront bientôt des nouvelles. Telle est la prédestination de Dieu.

’awalam yaraw ’annâ ja‘alnâ haraman ’aminan wa yutahattafu-n-nâsu 
min hawaiihim ’afabilbâtili yu’minûna wa bini‘mati-L-Lâhi yakfurûna 
(67) wa man ’azlamu mimmani-ftara ‘alâ-L-Lâhi kadiban ’aw kaddaba 
bi-l-haqqi lammâ j a ’ahïï ’alaysa fï-l-jahannama matwa-l-lil-kâfîrîna (68) 
wa-l-ladîna jâhadû fînâ lanahdiyannahum subulanâ wa ’inna-l-Lâha 
lama‘a-l-muhsinîna (69).

Ne voient-ils pas que nous leur avons assuré un territoire inviolable 
alors qu’autour d’eux les gens sont enlevés? vont-ils croire à l’erreur et nier 
les bienfaits d’Allah? (67) Qui est plus coupable que celui qui invente des 
mensonges sur Allah ou qui traite la vérité d’erreur? L’Enfer n’est-il pas le 
séjour des impies? (68). Nous soutiendrons dans notre voie ceux qui 
combattent pour notre cause. Allah est avec les bons (69).

Dieu rappelle aux Qoraichites l’enceinte qu’il leur a rendu sacrée 
et inviolable aussi bien pour les résidents que pour ceux de passage.
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Quiconque y entre sera en sécurité. Cette assurance est tellement 
garantie alors que les bédouins tout autour pillent les uns les autres, et 
tuent les uns les autres.

«Vont-ils croire à l’erreur et nier le bienfaits d’Allah?» Contre cette 
grande faveur, les impies n’ont fait que méconnaître les bienfaits de 
Dieu en adorant un autre que Lui, c’est-à-dire les idoles et les statues, 
qui ont «répondu par des blasphèmes aux bienfaits d’Allah et qui ont causé 
la perdition de leurs peuples» [Coran XIV, 28]. Ils ont mécru au Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- et l’ont comabttu en le faisant sortir de 
sa ville. Dieu les a privés de Ses bienfaits et fait périr une partie d’eux 
le jour de Badr. Ensuite la ville se rendit au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et aux croyants, ils l’ont conquise et humilié les 
impies.

«Qui est plus coupable que celui qui invente des mensonges sur Allah» 
après que la vérité ne lui fût parvenue. Certes celui qui a renié Allah 
subira le châtiment le plus atroce. «L’Enfer n’est-il pas le séjour des 
impies?».

«Nous soutiendrons dans notre voie ceux qui combattent pour notre 
cause», c’est-à-dire le Messager et ses compagnons fidèles, et Dieu 
leur montrera la voie droite celle du bien dans les deux mondes, car 
«Allah est avec les bons», et qui font le bien. On a rapporté, d’après 
Ach-Cha’bi, que Jésus, le fils de Marie, a dit: «La charité consiste à 
répondre par le bien à celui qui t’a nui, et non envers qui t’a fait un 
acte pareil».
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30- SOURATE DES ROMAINS

60 versets

Révélée à La Mecque a l'exception du verset 16 

Révélée à la suite de la sourate du «Ciel qui s ’entrouvre»

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîmi

’alif-la m-mTm (1) gulibati-r-Rûmu (2) fî ’adnâ-l-’ardi wa hum mim ba'di 
galabihim sayaglibûna (3) fî-bid‘i sinîna li-L-Lâhi-l-’amru min qablu wa 
mim ba‘du wa yawma’idin  yafrahu-l-mu’minûna (4) binasri-L-Lâhi 
yansuru man yasuru man yasa ’u wahuwa-l-‘Azîzu-r-Rahîmu (5) wa‘da- 
L-Lâhi lâ yuhlifu-L-Lâhu w a'dahû  w alâkinna ’ak t ara-n-nâsi lâ 
ya‘lamûna (6) ya'lamûna zâhiram-mina-l-hayâti-d-dunyâ wa hum 4ani4-
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’ahirati hum gâfilûna (7).

Au nom d’Allah le Misécordieux le Très Miséricordieux.

Alif. Lam. Mim (1). Les Romains ont été vaincus (2), dans une proche 
contrée. Après avoir été vaincus, ils vaincront (3), dans quelques années. 
Avant comme après, le dernier mot est à Allah. Ce jour-là, les croyants se 
réjouiront (4) de cette victoire. Allah accorde la victoire à qui il veut. Il est 
puissant et miséricordieux (5). C’était là un événement annoncé par Allah. 
Allah est fidèle à sa parole. Mais la plupart des hommes ne le savent pas 
(6). Il s’intéressent aux apparences de la vie en ce bas monde et négligent 
la vie future (7)» [Coran XXX, 1-7].

Ces versets furent révélés à la suite de la victoire des Perses sur 
les Romains au pays de Châm et les régions limitrophes de la 
presqu’île arabique. Le roi romain fut contraint à se refugier en 
Constantinople où il fut assiégé pendant une longue période. Puis, 
comme on va le voir, Héraclius reprendra son pays des Perses.

A ce propos, Ibn Abbas a dit: «Les polythéistes voulaient que les 
Perses aient le pas sur les Romains car les premiers étaient des 
idolâtres. Les musulmans, par contre, souhaitaient la victoire des 
Romains sur les Perses car ils étaient des gens du Livre. En 
mentionnant les propos d’Ibn Abbas devant Abou Bakr, celui-ci les 
transmit à l ’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui dit: 
«Or les Romains triompheront». Abou Bakr à son tour fit connaître la 
réponse aux polythéistes qui lui répliquèrent: «Convenons à un terme 
entre nous: Si notre avis l’emporterait, nous aurons telle et telle chose, 
et si le vôtre l’emporterait, vous aurez telle et telle chose», et ils ont 
fixé le terme à cinq ans. Après l’écoulement de cette date, les 
Romains n’ont pas porté la victoire. Abou Bakr mit le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- au courant et il lui répondit: «Pourquoi 
n’avez-vous pas fixé ce terme à dix ans?». En effet après cette 
période les Romains ont put triompher sur les Perses. Telle est 
l’interprétation des dires de Dieu: «Alif. Lam. Mim. Les Romains ont été 
vincus dans une proche contrée. Après avoir été vaincus, ils vaincront».

Dans le même sens, Abdullah Ben Mass’oud a dit: «Les Perses 
étaient plus forts que les Romains dans une certaine période. Léâ 
polythéistes souhaitaient la victoire des Perses sur les Romains
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toujours, alors que les musulmans voulaient le contraire car ils 
considéra ient que les Romains é taient des gens du Livre et 
pratiquaient une religion proche de la leur. Après la révélation de cette 
sourate, les polythéistes dirent à Abou Bakr: «Ton ami (le Prophète) 
présume que les Romains vaincront les Perses dans quelques 
années:». Il leur répondit: «Ce qu’il a dit est vrai». Ils répliquèrent: «- 
Faisons un pari». Ce pari consistait à donner quatre chamelles jeunes 
et robustes au gagnant. Après l’écoulement de sept ans, les Romains 
n’ont pas pu avoir la victoire sur les Perses, et les polythéistes furent 
très heureux. Comme les musulmans éprouvèrent une grande peine à 
cause de cela, ils vinrent trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et le mirent au courant. Il leur répondit: «Que signifie pour vous 
le terme: «sept années». Ils répliquèrent: «une période qui est inférieur 
à dix ans». Et le Prophète de rétorquer: «Allez augmenter votre pari en 
ajoutant deux années au terme convenu». Avant même que cette 
période ne fût écoulée, les cavaliers qui venaient du côté du Châm 
apportèrent la nouvelle de la défaite des Perses devant les Romains. 
Les fidèles furent tout réjouis.

Les Romains font partie de la descedance de Esau le fils d’Isaac 
le fils de Ibrahim, lis furent appelés aussi «Les Banou Al-Asfar». Ils 
pratiquaient la religion des Grecs, et ceux-ci étaient de la descendance 
de Yafeth le fils de Noé, les cousins des Turcs. Ils adoraient les 
planètes, et ce sont eux qui ont instauré la ville de Damas et construit 
son temple. Ils .demeuraient ainsi trois cent ans après la venue de 
Jésus. Le roi César était l’un d’eux et gouvernait le pays de Châm et 
la presqu’île aràbique. Constantin fut le premier à embrasser le 
christianisme, sa mère était Hélène, originaire de Harrah, un pays qui 
s’était convertie au christianisme et demanda à César de se convertir 
avant de la marier, et il se consentit. Etant l’un des grands philosophes 
à cette époque, les chrétiens, de son temps, controversèrent avec 
Abdullah Ben Arius et il y eut une grande divergence entre eux quant 
à leur religion. Mais un groupe composé de trois-cent-dix-huit de leurs 
évêques convinrent et installèrent le dogme connu sous le nom de «Le 
grand dépôt», mais en fait, il ne fut que la grande trahison. Ils 
composèrent le livre des sentences relatives au licite et à l’illicite et 
autres choses qui concernent la religion. Ils changèrent ainsi la religion
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apportée par Jésus -que Dieu le salue- en y ajoutant ou retranchant 
tant de principes. Ils firent leur prière en s’orientant vers l’Orient, 
adoptèrent le dimanche au lieu de samedi comme jour de repos, 
adorèrent la croix, autorisèrent la consommation de la chair du porc, 
inventèrent des fêtes comme la fête de la croix, les messes, la fête de 
l’Epiphanie et autres. Ils prirent le Pape comme le chef suprême des 
religieux, puis les patriarches, les archevêques, les evêques, les 
diacres, en instaurant une hiérarchie, ensuite ils inventèrent la vie 
monastique etc...

Constantin leur bâtit les églises et les temples et posa les 
fondements de la ville connue sous le nom de Constantinople. On a dit 
aussi qu’il a construit douze milles églises et le temple de Beitléhem 
muni de trois sanctuaires. La mère du roi construisit à son tour l’église 
de la résurrection. Ils furent nommés les «Melchites» c’est-à-dire ceux 
qui suivent la religion de leur roi. Puis apparurent les «Jacobins» qui 
suivaient la religioin de Jacob l ’escafi, puis les «Nestoriens» les 
adeptes de Nestor. Les chrétiens furent divisés en plusieurs sectes, 
comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- l’a montré en 
disant: «Les Chrétiens ont été divisés en soixante-douze sectes».

Ils pratiquaient le christianisme, et chaque fois qu’un César 
mourait, un autre César lui succéda, et leur dernier fut Héraclius qui 
était le plus avisé parmi les hommes et le plus ferme d’entre les rois, 
le plus astucieux et le plus perspicace. Grâce à ces quallités il put les 
gouverner pendant longtemps en toute somptuosité et puissance. 
Cosroès, le roi des Perses, s’opposa à lui et voulut le combattre, car 
son royaume était plus vaste que celui de César. Les Perses à cette 
époque étaient des Mages qui adoraient le feu. D’après Ikrima, 
Cosroès envoya ses grands chefs et commandants pour déclarer la 
guerre à César. Mais ce qui est plus réputé c’est que Cosroès fut à la 
tête de son armée qui put envahir le royaume de César et put le 
vaincre, et par la suite, seule la ville de Constantinople demeura en sa 
possession et fut assiégée pendant une longue période mais resta 
inexpugnable étant moitié en mer moitié sur terre. Cette villa recevait 
les provisions du côté de la mer et put résister contre l’attaque perse. 
Après quelques années la victoire fut accordée aux Romains, et on a 
même fixé cette période a neuf ans comme on vient de le citer».
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«Avant comme après, le dernier mot est à Allah. Ce jour-là, les 
croyants se réjouirent». Les Romains ont pu vaincre les Perses, les 
Mages, considérés comme idolâtres, et le jour de la victoire coïncida 
avec la même date du jour de Badr où les fidèles purent triompher des 
polythéistes, selon l’avis unanime des ulémas et exégètes. A ce 
propos Abou Sa’id a dit: «Le jour de la bataille de Badr les Romains 
purent tripmpher sur les Perses, un événement qui causa de la joie 
aux musulmans. Dieu à cette occasion révéla: «Ce jour-là, les croyants 
se rejouiront de cette victoire. Allah accorde la victoire à qui H veut. Il est 
puissant et miséricordieux».D’autres ont avancé que cette victoire eut 
lieu le jour de «Houdaybiya». Bref, après la défaite des Perses et la 
victoire des Romains, les musulmans furent comblés de joie, car ces 
derniers étaient des gens du Livre et plus proches aux fidèles que les 
autres, comme le montre ce verset: «Tu remarqueras que ceux qui sont 
les plus hostiles aux croyants sont les juifs et les idolâtres, et ceux dont 
l’amitié va le plus facilement aux croyants sont ceux qui se disent 
chrétiens..» jusqu’à «Inscris-nous au nombre de ceux qui témoignent» [- 
Coran V, 82, 83],

«C’était là un événement annoncé par Allah. Allah est fidèle à sa 
parole». Cela signifie: O Mouhammad, ce que nous venons de te 
raconter et promettre en donnant la victoire aux Romains sur les 
Perses est une promesse venant de Dieu et une vérité, car Dieu tient 
toujours à sa promesse et cela arrivera indubitablement. Il est de la 
coutume de Dieu d’accorder la victoire à ceux qui sont plus près de la 
vérité. «Mais la plupart des hommes ne le savent pas» aussi bien les 
décrets de Dieu que ses actes sont toujours conformes à la justice et 
l’équité.

«Ils s’intéressent aux apparences de la vie en ce bas monde et 
négligent la vie future». C’est-à-dire que la plupart des hommes n’ont 
comme préoccupation principale que la vie présente et ses parures, 
pour cela ils se montrent habiles dans l’acquisition de ses biens 
éphémères, et en même temps, ils sont indifférents quant à la vie 
future et ce qui leur assure la félicité dans l’au-delà. A ce sujet, Al- 
Hassan Al-Basri donne comme exemple un homme qui, en tenant à la 
main un dirham et en l’inspectant, il pourra vous dire son poids du 
moment qu’il ne sait pas prier. Pour Ibn Abbas, il s’agit des impies qui
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connaissent parfaitement la vie présente et ses moyens pour acquérir 
les biens alors qu’ils sont ignorants quant à la vie future.

’awalam yatafakkarû fT ’anfusihim mâ halaqa-L-Lâhu-s-samâwâti wa-1- 
’arda wamâ baynahuma ’illâ bi-l-haqqi wa ’ajalim-musamman wa ’inna 
katîram mina-n-nâsi biliqa’i rabbihim lakâfirûna (8) awalam yasîru fî-1- 
’ardi fayanzurû kayfa kâna ‘âqibatu-l-ladîna min qablihim kâriïï ’asadda 
minhum quwwatan wa ’atâru-l-’arda wa ‘amarûha ’aktara mimmâ 
amarûhâ wa jâA ’athum rusuluhum bi-l-bayyinâti famâ kâna-L-Lâhu 
liyazlimahum walâkin kânîî ’anfusahum yazlimûna (9) tumma kâna 
‘âqibata-l-ladîna ,asa',u-s-su’â ’an kaddabû bi’a'yâti-L-Lâhi wa kânû 
bihâ yastahzi’ûna (10).

Qu’ils réfléchissent! Ce n’est pas sans fout qu’Allah a créé les cieux et 
la terre et l’espace qui les sépare et qu’il a fixé un terme à la création! 
Hélas! la plupart des hommes ne croient pas qu’ils comparaîtront devant 
leur Seigneur (8). Que ne parcourent-ils le monde? Ils constateraient la fin 
imposée à leurs devanciers. Pourtant, ceux-ci étaient plus puissants qu’eux. 
Il avaient couvert la terre de travaux et en avaient mis en valeur une plus 
grande partie. Des Prophètes leur avaient apporté des preuves. Allah ne les 
traita pas injustement. Ce sont eux qui furent injustes envers eux-mêmes 
(9). Misérable a été la fin des méchants pour avoir traité les signes d’Allah 
de mensonge et les avoir tournés en dérison (10).

Dieu exhorte les hommes à méditer sur les signes qui affirment
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Son existence et qu’ il n’y a d ’autre d iv in ité  que Lui: «Qu’ ils 
réfléchissent! et méditent en eux-même que Dieu n’a pas créé en vain 
les deux et la terre ainsi que toutes autres choses. Il n’a créé tout cela 
qu’en toute vérité et justice, et que tout fera retour à Lui au jour de la 
résurrection. «Mais la plupart des hommes ne savent pas» et se 
refusent à croire qu’ils comparaîtront un jour devant le Seigneur, à 
cause de leur incrédulité.

Il attire leur attention sur la véracité de ce que Ses Envoyés ont 
apporté aux hommes, en leur appuyant par les signes et miracles et 
les preuves évidentes, en leur rappelant qu’ il a anéanti ceux qui 
avaient traité Ses signes de mensonge, et sauvé qui en avaient cru.

«Que ne parcourent-ils le monde» par leur esprit, leur raison et leur 
compréhension, et par les récits des peuples qui leur ont précédés. 
«Ils constateraient la fin imposée à leurs devanciers» qui étaient plus forts 
qu’eux et plus puissants, plus riches et plus aisés, et avaient une plus 
grande progéniture. Ils avaient pu grâce à tout cela exploité la terre et 
l’a peuplée, joui d’une plus longue vie, et une fois, leurs Prophètes leur 
avaient apporté le message et les signes, ils y ont mécru. Dieu les a 
saisis pour prix de leurs péchés et nul n’a pu les délivrer du châtiment 
de Dieu. «Allah ne les traita pas injustement. Ce sont eux qui furent 
injustes envers eux-même».

«Misérable a été la fin des méchants pour avoir traité les signes 
d’Allah de mensonges et les avoir tournés en dérison», et ils s’en 
moquaient. Dieu a montré leur cas aussi dans ce verset: «Nous 
retournerions leurs raisons et leurs yeux pour n’avoir pas cru dès le début 
et nous les laisserions se débattre dans l’obscurité de leur esprit» [Coran 
VI, 110].
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’Al-Lâhu yabda’u-l-halqa tmnma yu‘îduhû tumma ’ilayhi turja‘una (11) 
wa yama taqûmu-s-sâ‘atu yublisu-l-mujrimûna (12) wa lam yaku-l-lahum 
min suraka ’ihim sufalî’u wakânû bisurka’ihim kâfirîna (13) wa yawma 
taqûmu-s-sâ‘atu yawma ’id in  yatafarraqûna (14) fa’ammâ-l-lad îna 
’âAmanû wa ‘amilû-s-sâlihati fahum fî rawdatin yuhbarûna (15) wa 
’ammâ-l-ladîna kafarû wa kaddabû bi ’âAyâtinâ wa liqâA ’i-l-’âA hirati 
fa’û la ’ika f-l-‘adâbi muhdarûna (16).

Allah fait naître et renaître la création. Vous retournerez à Lui (11). 
Quand l’heure sonnera, les coupables seront consternés (12). Ils ne 
trouveront aucune aide parmi ceux qu’ils ont associés à Allah. Ils les 
renieront (13). Quand l’heure sonnera, les hommes seront séparés (14). 
Ceux qui auront cru et fait le bien se divertiront dans des parterres fleuris 
(15). Ceux qui n’auront pas cru et auront renié nos signes de la vie 
éternelle, seront livrés au supplice (16).

Dieu l’omnipotent, renouvellera la création tout comme II l’a 
commencée la première fois. Le jour de la résurrection tout fera retour 
à Lui, où II les jugera pour rétribuer chacun selon ses œuvres.

«Quand l’heure sonnera, les coupables seront consternés» où leur cas 
sera dénoncé et par la suite désespéreront de toute miséricorde car 
<dls ne trouveront aucune aide parmi ceux qu’ils ont associés à Allah» du 
moment qu’ils auront le plus besoin de leur aide et leur intercession. 
Mais à cause de leur impiété, ils seront déçus et perdants. Les 
divinités qu’ils avaient associées à Dieu ne pourront leur être utiles en 
aucun cas.

«Quand l’heure sonnera, les hommes seront séparés», car en ce jour- 
là, les fidèles occuperont la place la plus élevée du Paradis tandis que 
les impies seront précipités dans le gouffre de la Géhenne. Les 
premiers qui auront cru et fait les bonnes œuvres, seront dans un 
parterre fleuri où ils délecteront de tous les fruits et seront remplis de 
joie et de félicité.
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fasubhâna-L-Lâhi hîna tumsûna wa hîna tusbihûna (17) wa lahu-1- 
hamdu fî-s-samâwati wa-l-’ardi wa ‘asiyyan wa hîna tuzhirûna (18) 
yuhriju-l-hayya mina-l-mayyiti wa yuhriju-l-mayyita mina-l-hayyi wa 
yuhyi-l’arda ba‘da mawtihâ wa kad âlika tuhrajûna (19).

Glorifiez Allah au crépuscle et à l’aube (17). A Lui la gloire dans les 
deux et sur la terre. Glorifiez-Le à la fin de l’après-lnidi et à midi (1$). Il 
tire la vie de la mort et la mort de la vie. Il vivifie la terre morte. Et vous 
aussi II vous ressuscitera (19).

Ce verset constitue une glorification de Dieu de Soi-même et une 
exhortation aux hommes de Le glorifier et de Le Louer dans les 
différents moments de la journée et de la nuit. Une glorification qui 
témoigne de Sa grandeur et de Son pouvoir avec la clarté du jour et à 
la nuit tombante. Une louange pour ce qu’il a créé et mis au service 
des hommes et des bienfaits qu’il leur a prodigués.

Il est cité dans un hadith prophétique que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Savez-vous pourquoi Dieu a 
nommé Ibrahim l’ami qui fu t très fidèle: Parce qu Ibrahim disait matin et 
soir: «Gloire à Dieu quand vous parvenez au soir et que vous vous 
retrouvez le matin! Louange à Lui dans les deux et sur la terre, la nuit et 
au milieu de la journée». (Rapporté par Ahmad)(I>.

«Il tire la vie de la mort et la mort de la vie» Dieu cite dans le 
Coran une chose et son opposé pour montrer son omnipotence à créer 
toute chose sans aucune peine, comme par exemple quand II crée une 
plante d’un grain, le grain de la plante, la poule de l’œuf et l’œuf de la 
poule, l’homme d’une goutte de sperme et le sperme de l’homme, le

(1) Lii- c£«Ul *L1>- | < ü ) l  ^
J! ^  aJj ÜJ ‘w ; ■i''*" ¿jy>~ L«JL£"j

io-jt-\) idjjiiaj
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fidèle de l’incrédule et l’incrédule du fidèle etc...

«Il vivifie la terre morte» comme II a dit ailleurs: «N’est-ce pas une 
preuve de notre puissance que nous vivifions les terres mortes et que nous 
en tirions des grains dont les hommes se nourrissent» [Coran XXXVI, 33]. 
On trouve dans le Coran tant de versets qui donnent le même sens.

wa min ’a'yâtihT ’an halaqakum mnin turâbin tumma ’idâA ’antum 
basarun tantasirûna (20) wa min ’ayâtihT ’an halaqa lakum min 
anfusikum ’azwâja-l-litaskuriu ’ilayhâ wa ja‘ala baynakum mawaddatan 
wa rahmatan ’inna fî dâlika la’ayati-l-liqawmiy-yatafakkarûna (21).

C’est un signe de sa puissance que de vous avoir engendrés du limon et 
fait de vous des êtres animés (20). C’en est un autre que d’avoir tiré de 
vous-même vos épouses pour que vous vous délassiez auprès d’elles, que 
d’avoir suscité entre vous affection et tendresse. Oui, c’est là un signe pour 
qui réfléchit (21).

Dieu a créé Adam du sable, puis de cet être créé, vous voilà des 
êtres humains vous répandant dans le monde. L’homme est créé en 
fait à partir d’une goutte d’eau vile (Le sperme) qui se transforme dans 
des phases successives en un caillot, puis comme une bouchée et 
enfin en un squelette couvert de chair pour devenir ainsi un homme 
complet après y avoir insufflé l’esprit. Le voilà un être parfait qui jouit 
de tant de sens et d’organes: Il voit, entend, parle etc... Cet homme 
qui travaille, bâtit les maisons et les forteresses, parcourt toutes les 
régions du monde pour acquérir les biens, qui jouit de l’intelligence, de 
la ruse, de la perspicacité, de la science etc... Gloire à Celui qui a doté 
les hommes de toutes ces facultés en les discriminant et donnant la 
supériorité des uns sur les autres quant à leur force, leur réflexion, leur 
beauté et leur laideur, leur richesse et leur indigence, leur bonheur et 
leur malheur...
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D’après Abou Moussa, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Dieu a créé Adam d’une poignée du sable de toutes les 
régions de la terre. Les hommes après lui furent créés en tenant compte des 
couleurs de la terre, on y trouve le blanc, le rouge et le noir et d ’une 
couleur intermédiaire, ainsi que le pieux et le pervers, le croyant et 
l’incrédule et d’une fo i intermédiaire par rapport à la nature du sable» (- 
Rapporté par Ahmed, Timùdhi et Abou Daoud).

«C’en est un autre signe que d’avoir tiré de vous-mêmes vos épouses 
pour que vous vous délassiez auprès iPeBes», c’est-à-dire que Dieu a créé 
des femelles de la même nature de l’homme pour être une conjointe et 
comme un lieu de repos en établissant une certaine cordialité et une 
bonté entre eux. Car, comme on le connaît, Eve fut créée d’un des 
côtes gauches d’Adam. Si Dieu avait créé Eve d’une nature différente 
telle que celle des djinns ou d’animaux, cette cordialité ne se serait 
jamais établie, et il y aurait sans doute une répugnance et une 
antipathie. Il y a vraiment là des signes pour des gens qui éfléchissent.

wa min ’ayâtihî halqu-s-samâwâti wa-l-’ardi wa-htilâfu ’aslinatikum wa 
’alwânikum ’inna fï dâlika la’âAyâti-l-lirâlamîna (22) wa min ’âAyâtihî 
manâmukum bi-l-layli wa-n-nahâri wa-btiga’ukum min fadlihT ’inna fî 
dâlika la *a yâti-l-liqawmiy-yasma‘ûna (23).

C’en est un aussi que d’avoir créé les cieux et la terre et les 
différences de langues et de couleurs. Oui, c’est là un signe qui s’adresse à 
tout l’univers.(22) C’en est un aussi que d’avoir institué le sommeil pendant 
la nuit et l’activité pendant le jour. Oui, c’est là un signe pour ceux qui 
entendent (23).

La création des cieux et de la terre est, sans doute, un des grands 
signes qui dénote l’omnipotence de Dieu: Les cieux et ce qu’ils 
renferment comme astres, planètes, et la terre et ce qu’elle contient
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comme montagnes, vallées, ruisseaux et arbres etc.:, à part les 
humains et les animaux.

«Et les différences de langues et de couleurs». C’est bien ce qu’on 
constate au fil des jours, les différentes langues vivantes, ainsi que les 
différents couleurs et genres humains tels que: Les Arabès, les 
chinois, les Scandinaves, les américains, les africains de couleurs 
balnches, noires et rouges etc. Mais ils ont tous les mêmes organes et 
membres qui ne différent en quoi que ce soit l’un de l’autre, bien qu'ils 
sont diférents en intelligence et corpulence.

«Oui, c’est la un signe qui s’adresse à tout l’univers» pour qui médite 
et pense. «C’en est un aussi que d’avoir institué le sommeil pendant la nuit 
et l’activité pendant le jour». Dieu a certes créé la nuit pour le repos 
après tant d’efforts déployés à la recherche des grâces divines 
pendant le jour. Il y a en cela des signes certains pour ceux qui 
entendent.

Zaid Ben Thabet rapporte: «Ne pouvant dormir toute la nuit à 
cause d’une insomnie, je me plaignis auprès du Messenger de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Il me dit: «Dis: Grand Dieu! Les étoiles 
se sont enfoncées, les yeux se sont calmés, et Toi le Vivant qui subsiste par 
Lui-même, O Toi le Vivant, qui subsistes par Toi-même, fais dormir mes 
yeux et calme ma nuit». Faisant cette invocation, l ’insomnie disparait (- 
Rapporté par At-Tabarani) (1>.

(1) (̂ 1̂ *—1 C4-Î-C- Cj~̂
L U C-Jlj O j l p  ‘.J lâ i  îçfe «lût J y * j

LfdLï» (̂ L̂î
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wa min ’âAyâtihî yurîkumu-I-barqa hawfan wa tam a‘an wa yunazzîlu 
mina-s-sama’i m a’an fayuhyi bihi-l-’arda ba‘da mawtihâ ’inna fî dâlika 
la’a' yâti-l-liqawmiy-ya‘qilûna (24) wa min ’ayâtiKT ’an taqûma-s-sama ’u 
wa-l-’ardu bi ’amrihî tumma ’idâ da‘âkum da‘watan-mina-l-’ardi ’ida ’- 
antum tahrujûna (25).

C’en est un aussi que de faire luire l’éclair qui jette l’épouvante et 
l’espoir dans le cœur des hommes, que de faire tomber l’eau qui rappelle à 
la vie les terres mortes. Oui, c’est là un signe pour les gens doués de 
raison. (24) C’en est un aussi que de soumettre à sa loi le ciel et la terre. 
Quand II vous ordonnera de sortir de la terre, vous en sortirez. (25).

En voyant l’éciair qui est aussi un signe de Dieu, les hommes 
éprouvent tantôt une crainte si une pluie torrentielle lui succède ainsi 
qu’un tonnerre foudroyant, tantôt ils espèrent une ondée bénéfique qui 
arrose la terre et «rappelle à la vie les terres mortes». On voit la terre 
désertique mais dès qu’elle reçoit l’eau, elle remue, gonfle et fait 
pousser toutes sortes de belles espèces de plantes.

En voilà une preuve de la résurrection des hommes de leurs 
tombes. Il y a vraiment là un signe pour un peuple qui est doué de 
raison.

«C’en est un aussi que de soumettre à sa loi le ciel et la terre» tout 
comme II a dit ailleurs: «Ses lois empêchent les cieux de tomber sur la 
terre» [Coran XXII, 65] et «Allah empêche les cieux et la terre de crouler» 
[Coran XXXV, 65]. A ce propos, ’Omar Ben Al-Khattab -que Dieu 
l’agrée- , quand il voulait faire un serment solennel, disait: «Par Celui 
que le ciel et la terre se maintiennent en place sur son ordre». Mais au 
jou r de la résurrection aussi bien les cieux que la terre seront 
transform és en d ’autres cieux et te rre , et les hommes seront 
ressuscités de leurs tombes en les appelant. Voilà le sens des dires de 
Dieu: «Quand I I  vous ordonnera de sortir de la terre, vous en sortirez». 
Les hommes alors sortiront en déclamant les louanges de Dieu et 
pensant qu’ils ne sont restés dans leurs tombes que très peu de 
temps.
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wa lahû man fî -s-samâwâti wa-l-’ardi kullun lahû qânitûna (26) wa 
huwa-l-ladî yabda’u-l-halqa tumma yu'îduhû wa huwa ’ahwanu ‘alayhi 
wa lahu-l-matalu-l-Valâ fî-s-samâwâti wa-l-’ardi wa huwa-l-‘Azîzu-l- 
Hakîmu (27).

Il est le Maître des cieux- et de la terre. Tout Lui est soumis. (26) 
C’est Lui qui fait renaître la création. Il lui est encore plus facile de la 
faire renaître. Il a droit aux épithètes les plus sublimes des cieux et de la 
terre. Il est toute majesté et toute sagesse(27).

Tout ce qui se trouve dans les cieux et sur la terre sont Ses 
serviteurs, Lui sont soumis et humiliés devant Lui. C’est Dieu qui a 
donné un commencement à la création et II la renouvellera, une chose 
qui Lui sera plus facile. Abou Houraira a rapporté que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu le Très Haut a dit: 
«Le fils d’Adam m ’insulte et il n ’en avait pas le droit. Il me renie et il n ’en 
avait pas le droit. Son reniement ce fu t de dire: «Il ne me refera pas 
comme II m ’a fait la première fois. Quant à son insulte ce fu t de dire que 
Je Me suis donné un fils. Or Je suis le Dieu unique, l ’impénétrable, qui 
n’engendre'pas et n’est pas engendré, nul ne m ’est égal» (Rapporté par Al- 
Boukhari et Ahmed)(I*.

«Il a droit aux épithètes les plus sublimes des cieux- et de la terre». 
D’après Ibn Abbas, ceci ressemble aux dires de Dieu «Rien ne Lu! 
ressemble» [Coran XLII, 11]. Quant à Qatada, il a dit: «Cela signifie qu’il 
est le seul Seigneur et il n’y a d’autres divinités que Lui», il est le 
puissant qui est capable de tout et nul ne peut s’opposer à Lui, et le 
Sage dans tous ses actes et paroles.

(1) :5l£ *ul *jîj* ^  Cj*
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daraba lakum matalam-min ’anfusikum hal lakum mim-mâ malakat 
aymânukum min suraka ’a fî-mâ razaqnâkum fa’antum fîhi sawâ" ’un 
tahâfûnahum  kahîfatikum ’anfusakum kadlika nufassilu-l-’âAyâti 
liqawmiy-ya ‘qilûna (28) bali-t-taba‘a-l-ladîna zalamiï ’ahwâA’ahum 
bigayri ‘ilmin famay-yahdî man ’adalla-L-Lâhu wamâ lahum min 
nâsirîna (29).

Il tire cet exemple de vous-mêmes. Consentez-vous à partager vos 
richesses avec vos esclaves au point d’en faire vos égaux, au point de tenir 
compte de leurs avis comme des vôtres propres? c’est de cette manière que 
nous présentons nos enseignements aux hommes doués d’intelligence. (28) 
Hélas! Jes méchants suivent aveuglément leurs penchants. Mais qui peut 
guider ceux qu’Allah égare? Ils ne trouveront jamais de protecteur (29).

Dieu propose un exemple aux idolâtres qui adorent d’autre divinité 
que Lui, sachant bien que ces idoles et ces statues ne sont, en vérité 
que Ses esclaves. Les polythéistes disaient en formulant leur talbia: 
«Nous voilà répondre à ton appel! Tu n’a d’associé qu’un seul que Tu 
possèdes, il t’appartient alors que lui ne possède rien». Cet exemple 
vous en êtes témoins et vous le concevez très bien. «Consentez-vous à 
partager vos richesses avec vos esclaves...» Qui veut dire: L’un d’entre 
vous accepte-t-il d’avoir un esclave et en même temps qu’il soit son 
associé dans ce qu’il possède et d’être au même pied d’égalité avec 
lui? De même vous le craignez comme vous vous cra ignez 
mutuellement, que cet esclave ait la part de ce que Dieu vous a 
accordé? En effet chaque homme répugne que son esclave soit son 
partenaire, comment donc prenez-vous des associés à Dieu. Par 
exemple vous considérez les anges comme étant les filles de Dieu 
alors que l’un d’entre vous s’irrite quand il a une fille. Donc ce que 
vous prétendez n’est nullement fondé, et vous répugnez que l’un de
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vos esclaves soit votre associé!.

Que Dieu soit élevé au-dessus de ce qu’on Lui associe. C’est 
ainsi qu’il donne des paraboles pour des gens qui raisonnent.

«Hélas! les méchants suivent aveuglément leurs penchants» en adorant 
les idoles en dehors de Dieu ou avec lui. «Mais qui peut guider ceux 
qu’Allah égare?» Personne! car lorsque Dieu égare quelqu’un, nul ne 
sera capable de le guider et le mettre dans la voie droite. «Ils ne 
trouveront jamais de protecteur» qui pourra les soustraire au châtiment 
de Dieu.

fa ’aqim wajhaka li-d-dîni hanîfan fitrata-L-Lâhi-l-latî fatara-n-nâsa ‘- 
alayhâ lâ tabdîla lihalqi-L-Lâhi dâlika-d-dînu-l-qayyimu wa lâkinna ’akt- 
ara-n-nâsi lâ ya‘lamûna (30) munîbîna ’ilayhi wa-t-taqûhu wa ’aqîmû-s- 
salâta walâ takûnû mina-l-musrikîna (31) mina-l-ladîna farraqû dînahum 
wa kânû siya'an kullu hizbim-bimâ ladayhim farihuna (32).

Suis fermement ta religion dans toute sa rigueur. C’est une obligation 
inhérente à la nautre de l’homme. L’ordre établi par Allah ne saurait être 
modifié. Cette religion est celle de la droiture, mais la plupart des hommes 
ne le savent pas. (30) Ralliez-vous a Allah, craignez-Le et observez la 
prière. Ne soyez pas de ceux qui donnent des associés à Allah, (31) de ceux 
qui ne s’entendent pas sur leur religion et se divisent en sectes, satisfaits de 
celle qu’ils ont chôme (32). "

Dieu ordonne à Son Prophète de suivre la religion droite qu’il a 
établie, celle d’Abraham, vers laquelle II nous a dirigés. Parfais-la, en 
l’observant, en toute complétude, et suivez ta nature pure et originelle 
que Dieu a donnée aux hommes, car II n’a créé les hommes que pour
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témoigner de Son Unicité. «L’ordre établi par Allah ne saurait être 
modifié» qui signifie qu’il ne faut pas changer la création de Dieu en 
déviant les autres de la voie droite que Dieu a tracée pour eux.

D’autres ont commenté cela en disant: La nature que Dieu a 
donnée aux hommes est la même, et il n’y a aucune différence entre 
eux quant à leur création et leur nature. Ou bien: Ne modifiez pas la 
religion que Dieu a imposée aux hommes. A cet égard, le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout enfant est né sur 
l'islamisme (ou la nature pure et originelle), ses parents font de lui un juif, 
un chrétien ou un Mage (un adorateur de feu). De même, une femelle 
parmi les animaux engendre un animal complet, en avez-vous jamais vu 
naître quelqu’un dépourvu d ’un de ses membres?» (Rapporté par 
Boukhari) (1).

Dans un autre hadith rapporté par Al-Aswad Ben Sari’ , le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a interdit aux 
hommes dans leurs expéditions de tuer les enfants des polythéistes. 
En lui répondant qu’ils ne sont que des idolâtres comme leurs pères, il 
répliqua: «Tout enfant est créé sur l’islamisme, jusqu’à ce qu’il puisse 
exprimer ses idées, car ce sont les parents qui font de leurs enfants 
des juifs, des chrétiens ou des Mages».

’lyad Ben Khammar rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit dans un de ses prônes: « Mon Seigneur - à 
Lui la puissance et la gloire- m ’a ordonné de vous apprendre ce que vous 
ignorez de ce qu’il m ’a enseigné aujourd’hui. Tout bien que Je donne à un 
serviteur est licite. J ’ai créé tous Mes serviteurs des musulmans. Les 
démons viennent emporter leur religion, leur interdisant ce que Je leur ai 
rendu licite et leur ordonnant de M ’associer ce à quoi Je n ’ai confié aucun 
pouvoir. Dieu a regardé les habitants de la terre Arabes et non-Arabes et 
les a méprisés, à l’exception d’un reste des gens du Livre. Il a dit aussi: «Je 
t ’ai envoyé pour t ’éprouver et éprouver les autres par toi. Je t ’ai révélé un 
Livre que l’eau ne le lave pas, tu le lis en état de sommeil et d’éveil». Dieu

(1)
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m ’a ordonné de brûler Qoraich. Je Lui dis: «O Seigneur! alors ils casseront 
ma tête et la laisseront comme une croûte de pain»? -Chasse-les, répondit- 
il, comme ils t ’ont chassé, envahis-les on te secourra, dépense, on dépensera 
pour toi, envoie une armée on enverra cinq armées autant, combats ceux 
qui te désobéissent par ceux qui t ’ont obéi. Les habitants du Paradis sont 
au nombre de trois: Un homme de pouvoir juste, un homme qui fa it  
l ’aumône et il est secouru, et un homme clément dont le cœur est tendre 
pour tout proche parent et tout musulman, et un homme vertueux et 
continent qui a une famille à sa charge. Les habitants de l ’Enfer sont au 
nombre de cinq: le faible insensé, ceux qui vous suivent ne cherchant ni 
parents ni fortune, l ’homme perfide que son désir ardent apparaisse 
quelqu’il soit minime, un homme qui, nuit et jour, ne cesse de te tromper 
par ta fem m e ou tés biens». I l a mentionné ensuite l ’avarice- ou le 
mensonge- et l ’homme au mauvais caractère (qui vocifère souvent)» (- 
Rapporté par Ahmed)(1).

«C ette religion est celle de la droiture» C’est à d ire  que 
l’attachement à la loi et la nautre innée de l’homme constituent la 
religion vraie et droite, «mais la plupart des hommes ne le savant pas», en 
s’en déviant, tout comme Dieu le montre dans ce verset: «Quoi que tu
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«Ralliez-vous à Allah» en revenant à Lui plein de repentir, 
«craignez-le» en observant ses enseignements», «et observez la prière» 
qui est le sommet de son obéissance. «Ne soyez pas de ceux qui 
donnent des associés à Allah», plutôt soyez des monothéistes en Lui 
vouant un culte pur et sincère. On a rapporté que Omar avait 
demandé à Mou'adz: «Quel est le soutien de cette communauté?». Il 
lui répondit: «ils sont au nombre de trois qui assurent le salut: La 
sincérité qui est la nature que Dieu a donnée aux hommes, la prière 
qui constitue le pilier de la religon, et la soumission qui procure la 
protection». Et ’Omar de répondre: «Tu dis vrai».

«De ceux qui ne s’entendent pas sur leur religion et se divisant en 
sectes». C’est à dire ne soyez pas de ceux qui ont reconnu d’autres 
divinités à Dieu en divisant ainsi leur religion après l'avoir changée en 
croyant en une de ses parties et méconnaisant les autres, tels que les 
chrétiens, les juifs et les Mages, adorateurs du feu et des Idoles, bref 
en suivant autre religion que l’Islam. Dieu a dit ailleurs en parlant 
d’eux: «Ceux qui émiettent leur religion et se divisent en sectes, leur cas te 
dépasse et ne regarde qu’Allah» [Coran VI, 159].

Les peuples qui nous ont précédés, et qui suivaient d'autre 
religion que l’Islam, se sont divisés à cause des opinions erronées et 
chacun d’eux prétendait qu’il était sur le chemin droit et la vérité. Ainsi 
les musulmans, il y a parmi eux qui se sont séparés sur différentes 
sectes en adoptant des innovations qui sont étrangères à la religion, à 
l’exception des gens de la sunna qui se sont attachés au Livre et à la 
communauté ainsi qu’à la tradition (sunna) du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et celle des premiers musulmans du temps des 
califes. On a demandé une fois au Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue-: «Laquelle des sectes sera-t-elle sauvée?». Il répondit: «Celle 
qui aura suivi mes pratiques et celles de mes compagnons».

fasses, peu d’hommes se convertiront» [Coran XII, 103].
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wa ’id â massa-n-nâsa durrun da‘aw rabbahum munîbîna ’ilayhi tumma 
’idâA ’adâqahum minhu rahmatan ’idâ farîqum minhum bi rabbihim 
yusrikûna (33) liyakfurû bimâA ’âAtaynâhum fa tam atta‘û fasawfa 
ta‘lamûna (34) ’am ’anzalnâ ‘alayhim sultânan fahuwa yatakallamu bimâ 
kânû bihî yusrikûna (35) wa ’ida ’adaqnâ-n-nâsa rhmatan farihû bihâ 
w a’in tusibhum  sayyi’atum -bim â qaddam at ’aydîhim ’id â  hum 
yaqnatuna (36) ’awalam yaraw ’anna-L-Lâha yabsutu-r-rizqa limay- 
yasa’u wa yaqdiru ’inna fî dâlika la ’ayâti-l-liqawmiy-yu’minûna (37).

Un malheur les frappe-t-il? Us implorent Allah pleins d’humilité. Leur 
témoigne-t-Il de la miséricorde? Un grand nombre Lui donne des associés. 
(33) Niez nos preuves. Vous serez bientôt fixés. (34) Est-ce que nous leur 
avons envoyé une preuve accréditant ceux qu’ils nous associent?(35) 
Faisons-nous sentir aux hommes notre miséricorde? ils s’en réjouissent. Un 
malheur les frappe-t-il, qu’ils ont eux-mêmes attiré? Les voilà pleins 
d’amertume (36). N’ont-ils pas vu qu’Allah prodigue ou mesure ses 
richesses à qui II veut? Il y a là un enseignement pour l’ensemble des 
croyants. (37).

Quand les hommes sont frappés par un malheur quelconque, ils 
invoquent Dieu seul sans rien Lui associer. Une fois se trouvant dans 
l’aisance, une partie d’eux donnent des associés à Dieu en les 
adorant. Dieu menace ceux-là en disant: «Vous serez bientôt fixés». 
Certains ont dit: «Si un gardien nous menaçait, nous aurions peur de 
lui. Comment sera-t-il donc le cas si celui qui menace est le Seigneur 
qui, s’il veut créer une chose, dit: «Sois» et elle est. A ceux-là, Dieu a- 
t-ll fait descendre une autorité, ou une révélation, parlant de ce qu’ils 
associent?.

«Faisons-nous sentir aux hommes une miséricorde: Ils s’en réjouissent.
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Un malheur les frappe-t-il, qu’ils ont eux-mêmes Attiré? les voilà pleins 
d’amertume». Ceci dénote la nature humaine, à l’exception de ceux 
que Dieu a préservés contre la méconnaissance. Car, une fois 
l’homme se trouvant dans l’aisance, il manque de piété envers Dieu, 
mais s’il est frappé par un malheur quelconque, telle une disette par 
exemple, il se désespère. Ceux qui ont cru et fait les bonnes actions, 
seront exceptés à cause de leur patience. A ce propos il est cité 
dans un hadith authentifié que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Le cas du croyant m ’étonne auquel Dieu n’a 
décrété que le bien: S ’il lui arrive un bobheur, il est reconnaissant et cela 
lui apporte du bien. Si un malheur le frappe, il se résigne et ceci est 
encore un bien pour lui».

«N’ont-ils pas vu qu’Allah prodigue ou mesure ses richesses à qui II 
veut?» car II dispose de tout en faisant largesse à certains et donne sur 
mesure ou prive certains d’autres, Il n’agit que par Sa sagesse.

fa’tit dâ-l-qurbâ haqqahû wa-l-miskîna wa-bna-s-sabîli dâlika hayru-l-lil- 
ladîna yurîdûna wajha-L-Lâhi wa ’ûla ’ika humu-l-muflihûna (38) wama 
’a taytum mi-r-riba-l-liyarbuwa fT ’amwâli-n-nâsi falâ yarbû ‘inda-L-Lâhi 
wama ’a taytum min zakâtin turîdûna wajha-l-Lâhi fa’ûla ’ika humu-1- 
mud'ifûna (39) ’Al-Lâhu-l-ladî halaqakum ttumma razaqakum tumma 
yumîtukum tumma yuhyîkum hal min suraka’ikum may-yafalu min d 
âlikum min say’in subhânahû wa ta‘âlâ ‘ammâ yusrikûna (40).

Donne leur dû aux proches, au pauvre et au voyageur. Cette attitude

106

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


convient à ceux qui ne fuient pas le regard de leur Seigneur. Ceux-là sont 
assurés de leur salut. (38) Il y en a qui prêtent à usure dans l’espoir de 
s’enrichir aux dépens d’autrui. Allah déjoue leurs desseins. En revanche, 
ceux qui font l’aumône en vue d’Allah, ceux-là voient leurs biens doublés. 
(39) C’est Allah qui vous crée, subvient à votre existence, puis vous fait 
mourir. C’est Lui qui ensuite vous ressuscite. Parmi ceux que vous associez 
à Allah, lequel est capable d’un seul de ces actes? Gloire à Allah! D est au- 
dessus de ceux qu’on Lui associe. (40).

Dieu ordonne de faire aumône à ces trois: Les proches parents 
qui jouient du lien du sang, aux pauvres démunis de toute source qui 
pourrait pourvoir à leurs besoins et au voyageur qui se trouve dans le 
besoin de retourner chez lui alors qu’il a dépensé tout ce qu’il portait 
avec lui. Cette recommandation n’a pour but que de plaire à Dieu et 
rechercher Sa satisfaction. Ceux qui font de telle aumône seront les 
heureux dans les deux mondes.

Puis II avertit ceux qui pratiquent l’usure et dit: «Il y a en a qui 
prêtent à usure dans l’espoir de s’enrichir aux dépens d’autrui. Allah déjoue 
leurs desseins».

Ceci signifie: Si un homme fait un don à une tierce personne 
espérant que, plus tard, elle lui en rendra un don plus grand, son acte 
n’aura aucune récompense auprès de Dieu, comme ont avancé Ibn 
Abbas, Moujahed et Ad-Dahak, bien que ceci est permis mais ne 
procure aucune récompense.

En d’autre part, Dieu a interdit cela quand II a dit: «Ne donne pas 
en espérant recevoir davantage» [Coran LXXIV, 6] qu’on peut l’interpréter 
de la façon suivante: Si tu prêtes une somme d’argent à une autre 
personne, ne compte pas recevoir une somme plus grande qui sera de 
l’usure.

Puis en montrant le moyen pour faire accroître les richesses, Dieu 
exhorte les gens à faire l’aumône, en disant: «Ceux qui font l’aumône en 
vue d’Allah, ceux-là voient leurs biens doublés». A ce propos, il est cité 
dans le Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Un homme ne fa it l'aumône d ’un poids d’une datte acquise
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licitement, sans que le Miséricordieux ne la prenne de sa droite et II 
l ’élèvera comme l ’un d’entre vous élève son poulain, jusqu’à ce qu’elle soit 
aussi grande que le mont Ouhod» (Rapporté par Boukhari)(1).

«C’est Allah qui vous crée, subvient à votre existence», car II est le 
seul Dispensateur par excellence qui pourvoit aux besoins de Ses 
serviteurs. Chacun d’entre les hommes sort du ventre de sa mère nu, 
n’entend pas et ne voit rien, mais Dieu lui accorde son ouïe et sa vue 
et ce dont il en aura besoin, et plus tard, Il lui donne les richesses, les 
biens, les vêtements, les terrains et autres choses. «Puis vous fait 
mourir» dans la vie présente. «C’est Ldi qui ensuite vous ressuscite» au 
jour de la résurrection. O idolâtres! Existe-t-il un seul de vos associés 
capable de faire quelque chose semblable à cela, fût-ce un seul acte?. 
Il est Dieu le seul Seigneur qui fait créer, mourir et ressusciter pour le 
jour du jugement dernier. «Il est au-dessus de ceux qu’on lui associe».

c£j3l JOM o - lilf  csSI) C A - jf  £_> J^Îl j  j d o l l  J

*  »tf I/' I > ^  •> * y »> s  y  s 9 y* * ~ * y S
<jÛJI A-Â'g ¿jd UlS Ij f j J à j l i  (j LJ/Uj ,Jï

zahara-l-fasâdu fî-l-barri wa-l-bahri bimâ kasabat ’aydî-n-nâsi liyud- 
îqahum ba‘da-l-ladî ‘amilû la‘allahum yarji‘ûna (41) qui sîrû fî-l-’ardi fa- 
nzurû kayfa kâna ‘âqibatu-l-ladîna min qablu kâna ’aktaruhum  
musrikîna (42).

Le mal est apparu sur la terre et sur mer, perpétré, par la main des 
hommes. Allah leur fera expier une partie de leurs péchés. Peut-être 
s’amenderont-ils. (41) Dis: Parcourez la terre. Considérez la fin des 
générations qui vous ont précédés pour avoir été, en majeure partie, 
idolâtres(42).
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D’après le commentaire d’Ibn Abbas et Ikrima, la terre citée dans 
le verset signifie les déserts, et la mer toutes les autres régions qui se 
trouvent sur le littoral. D’autres ont précisé qu’il s’agit de la terre et la 
mer proprement dites.

«Le mal est apparu sur terre et sur mer», celui de la terre signifie le 
meurtre qu’a commis le fils d’Adam Cain, et celui de la mer, il consiste 
à s’emparer de tous les bateaux injustement. D’autres l’ont interprété 
ainsi: Les hommes sont privés de la récolte et des fruits en punition de 
leur désobéissance et leurs péchés que leurs mains ont perpétrés. Et 
Abou-AI-’Alia d’ajouter: Quiconque désobéit à Dieu sur terre c’est 
comme il a répandu la corruption, car il n’y a récolte que lorsque les 
hommes obéissent à leur Seigneur. Ils ont cité à l’appui ce hadith dans 
lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «- 
Appliquer une peine prescrite par les hommes est préférable à une 
pluie qui dure quarante jours de suite». Et pour expliquer cela ils ont 
ajouté: Une fois la peine appliquée, les hommes cessent de commettre 
les péchés et les crimes, et par la suite ils auront de la pluie et la terre 
donnera les différentes récoltes et les fruits.

Dans un hadith authentifié, il est dit: «A la fin des temps, Jésus 
descendra sur terre et dira: «O terre, fais sortir tes biens abondants». 
Et alors une foule des hommes mangera d’une seule grenade et se 
protégera sous son écorce. Les mamelles seront tellement bénies de 
sorte qu’une seule traite d’une chamelle -ou d’une brebis- suffira à un 
peuple».

«Allah leur fera expier une partie de leurs péchés» en les éprouvant 
par un peu de crainte, de faim, par des pertes légères de biens, 
d’honneurs ou de récoltes, pour prix de leur insoumission. «Peut-être 
s’amenderont-ils» en cessant de commettre toute désobéissance à 
Dieu.

«Dis: «Parcourez la terre. Considérez la fin des générations qui vous 
ont précédés pour avoir été, en majeure partie, idolâtres» et rappelez-VOUS
quelle a été leur fin funeste pour avoir traité les Prophètes de 
menteurs et méconnu les bienfaits de Dieu.
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fa ’aqim wajhaka li-d-dîni-l-qayyimi min qabli ’ay-ya’tiya yawmu-l-lâ 
maradda lahû mina-L-Lâhi yawma’idin yassadda‘una (43) man kafara 
fa'alayhi kufruhû wa man ‘amila sâlihan fali’anfusihim yamhadûna (44) 
liyajziya-l-ladîna ’âAmanû wa ‘amilû-s-sâlihâti min fadliKT ’innahû lâ 
yuhibbu-l-kâfîrîna (45).

Suis fermement ton austère religion avant que n’arrive le jour fatal où 
les hommes seront répartis en deux groupes. (43) L’incrédule répondra de 
son impiété. Les vertueux auront assuré leur salut. (44) Allah accordera Sa 
grâce à ceux qui croient et font le bien* Il n’aime pas les mcrédtdes. (45).

Dieu exhorte, voire ordonner, les hommes à se maintenir sur la 
voie droite en s’acquittant des obligations de leur religion immuable 
avant que ne vienne un jour dont nul ne pourra retarder l’échéance 
fixée par Dieu, le jour inéluctable. Ce jour-ci les hommes «seront 
répartis en deux groupes» ceux qui auront été incrédules subiront les 
conséquences de leur impiété et seront précipités en Enfer. Tandis 
que ceux qui auront accompli les bonnes actions auront le Paradis 
pour prix de leurs bonnes œuvres. L’incrédule répondra de son 
impiété. Les vertueux auront assuré leur salut. Allah accordera Sa 
grâce à ceux qui croient et font le bien, en décuplant leurs bonnes 
actions, même cela pourra être de plusieurs multiples jusqu'à sept cent 
fois. «Il n’aime pas les incrédules», et cela ne Le portera plus, malgré 
tout, à être injuste envers eux.
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wa min ’a'yâtihT ’ay-yursila-r-riyâha mubassirâtin wa liyudîqakum mi-r- 
rahmatihî wa litajriya-l-fulku bi-’amrihî wa litabtagû min fadlihî wa 
la‘allakum taskurûna (46) wa laqad ’arsalnâ min qablika rusulan ’ilâ 
qawmihim faja’uhum bi-l-bayyinâti fa-ntaqamnâ mina-l-ladîna ’ajramû 
wa kâna haqqan ‘alaynâ nasru-l-mu’minîna (47).

C’est un signe de Sa puissance qu’il envoie les vents précurseurs de la 
pluie bienfaisante et qu’il fait flotter les navires sur les eaux pour 
permettre aux hommes d’atteindre les biens dispersés par Sa grâce. Peut- 
être Lui serez-vous reconnaissants? (46) Avant toi, nous avons envoyé des 
Prophètes à chaque peuple. Ils leur apportèrent des preuves. Nous dûmes 
sévir contre les coupables car nous avions le devoir de soutenir les croyants. 
(47).

Dieu rappelle à Ses serviteurs les bienfaits qu’il leur a accordés, 
en citant les vents annonciateurs de bonnes nouvelles qui leur 
apportent la pluie qui, une fois tombée, fait goûter aux hommes 
quelque chose de la miséricorde divine, «n fait flotter les navires sur les 
eaux pour permettre aux hommes d’atteindre les biens dispersés par sa 
grâce». Ces mêmes vents poussent aussi les navires pour voguer dans 
les mers afin que les hommes puissent parcourir les océans et les 
mers à la recherche de leurs moyens de subsistance. «Peut-être Lui 
serez-vous reconnaissants» pour ces bienfaits apparents et cachés que 
nul ne pourrait les dénombrer.

Puis pour réconforter son Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, Il lui rappelle l’histoire des générations passées auxquelles II a 
envoyé des Prophètes en leur apportant les preuves évidentes de 
leurs messages. Mais ceux-ci y ont mécru et traité ces Prophètes de 
menteurs. «Nous dûmes sévir contre les coupables car nous avions le 
devoir de soutenir les croyants».

Car, comme on le sait, les polythéistes avaient traité Mouhammad 
-qu’Allah le bénisse et le salue- de menteur à l’instar des autres 
peuples mécréants malgré les signes et même les miracles qui 
soutenaient leurs messages. C’était équitable pour Dieu de secourir les 
croyants par Sa grâce et Sa générosité, tout comme II a dit: «Il s’est 
imposé à Lui-même la clémence» [Coran VI, 12],

A cet égard Abou Ad-Darda’ a rapporté qu’il a entendu le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Tout 
musulman qui défend l ’honneur de son frère coreligionnaire, Dieu se doit de 
le préserver contre VEnfer au jour de la résurrection», Puis il récita ce 
verset: «Car nous avions le devoir de soutenir les croyants» (Rapporté par 
Ibn Abi Hatem)(1).

’Al-Lâhu-l-ladî yursilu-r-riyâha fatutîru sahâban fayabsutuhû fî-s-sama’i 
kayfa yasa ’u wa yaj'aluhû kisafan fatara-l-wadqa yahruju min hilâlihî fa 
’idtî ’asâba bihî may-yasa’u min ‘ibâdihT ’idâ hum yastabsirûna (48) wa 
’in kânû min qabli ’ay-yunazzala ‘alayhim min qablihî lamublisîna (49) 
fa-nzur ’ila ’a'târi rahmati-L-Lâhi kayfa yuhyi-l-’arda ba‘da mawtiha 
inna dâlika lamuhyi-l-mawtâ wa huwa ‘alâ kulli say’in qadîrun (50) wa 
la’in ’arsalnâ rîhan fara’awhu musfarra-l-lazallû mim ba‘dihî yakfurûna 
(51). ' ’

Allah envoie les vents qui soulèvent les nuages. Il dispose les nuages 
comme II l’entend. Il les superpose par couches et c’est d’eux qu’on voit la 
pluie tomber. (48) Avant que cette eau ne tombe sur leur contrée, ils étaient 
dans le désespoir. (49) Admire les effets de la grâce d’Allah. Vois comment 
Il vivifie la terre morte. De la même façon, D ressuscitera les morts. Car H 
est tout-Puissant. (50) Si nous leur envoyons un vent destructeur, les voilà
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qui se mettent à récriminer. (51).

Dieu montre comment II crée les nuages qui font tomber de la 
pluie: «Allah envoie les vents qui soulèvent les nuages» soit de la mer, soit 
d’autres lieux comme II lui plaît. «Il dispose les nuages comme II l’entend» 
en l’étendant faisant ainsi une couche très épaisse qui couvre le ciel et 
s’étend pour couvrir les horizons, ou bien, Il amène ces nuages à partir 
des mers pleins d’eau pour déverser là où II veut, comme II a dit 
ailleurs: «C’est Allah qui déchaîne les vents annonciateurs de l’orage. 
Quand ils ont assemblé les nuages chargés de pluie, nous les poussons au- 
dessus des territoires stériles et nous en déversons l’eau... jusqu’à peut-être 
me comprendrez-vous» [Coran VII, 57].

On a expliqué te  phénomène en disant qu’on voit les nuages 
comme noirs à cause de l’eau dont ils ont chargé et touchent presque 
la te rre  de leur lourdeur. On vo it alors l ’ondée so rtir de leurs 
profondeurs. Quand Dieu atteint avec cette pluie qui II veut de Ses 
serviteurs, voilà qu’ils se réjouissent de ce bon augure, car ils avaient 
besoin de cette eau. «Avant que cette eau ne tombe sur leur contrée, ils 
étaient dans le désespoir» étant dans le besoin de cette eau pour qu’elle 
arrose leur terre qui, recevant la pluie, agite et donne de différentes 
plantations et récoltes.

«Admire les effets de la grâce d’Allah» qui est la pluie, et: «Vois 
comment II vivifie la terre morte», donnant ainsi cet exemple afin que 
les hommes sachent qu’ils seront ressuscités après leur mort étant 
réduits en poussière et ossements. «Il ressuscitera les morts» car II en 
est capable à tout moment.

«Si nous leur envoyons un vent destructeur, les voilà qui se mettent à 
récriminer» C’est à dire si Dieu envoie un vent qui fait dessécher les 
p lantes et les rendre fanées, les hommes se m ettent a lors à 
blasphémer et devenir incrédules, reniant ainsi tout bienfait de Dieu. 
Ibn Abi Hatem rapporte que ’Oubaidallah Ben Amr a dit : «Il y a huit 
sortes de vents, quatre comme miséricorde et quatre autres comme 
châtiment. Les premiers sont: Ceux qui se déploient largement (An- 
Nachirates), les anonciateurs de la pluie, ceux qui sont envoyés en 
rafales (Al-Moursalates) et ceux qui se déplacent rapidement (Adz-
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Dzariates). Ceux du châtiment sont: Les dévastateurs, les violents et 
froids, qui se produisent sur terre, les impétueux et tempétueux (qui se 
produisent sur mer).Dieu - à Lui la puissance et la gloire- pourra 
réduire ces derniers en une annonce de Sa miséricorde et comme 
fécondateurs des nuages pour amener de la pluie; comme II pourra 
aussi réduire les premiers en des vents destructeurs pour devenir un 
châtiment.

Les savants de leur part ont divisé les vents en plusieurs 
catégories suivant leur force et leur direction. Il y a en ceux qui se 
soulèvent du nord, ceux du sud, ceux de l’orient etc.. Comme il y en a 
aussi les faibles et doux comme la brise, ou les forts comme la brise. 
Les premiers sont les bénéfiques et les autres sont les maléfiques.

fa’innaka lâ tusmi‘u-l-mawtâ walâ tusmi‘u-s-summa-d-du‘a ’a ’idâ wallaw 
mudbirîna (52) wama ’anta bihâdi-l-‘umyi ‘an dalâlatihim ’in tusmi‘u 
illâ may-yu’minu bi ’a yâtinâ fahum muslimûna (53).

Tu ne peux te faire entendre des morts, pas plus que tu ne saurais te 
faire entendre par des sourds qui te fuient. (52) Tu ne saurais, non plus, 
tirer les aveugles de leurs ténèbres. Seuls t’entendront ceux qui croient à 
nos signes car ils sont soumis (53).

Dieu s’adresse à Son Prophète: «Tu es incapable de faire 
entendre les morts qui gisent dans leurs tombes, et tes paroles ne 
parviendront jamais aux sourds, ainsi tu ne peux plus diriger les 
aveugles qui se sont déviés de la voie droite. Dieu seul pourra le faire 
par Sa force et Sa volonté? Il dirige qui II veut, tout comme II égare 
qui II veut, et nul hormis Lui n’en est capable. «Seuls t’entendront ceux 
qui croient à nos signes car ils sont soumis» Ceux-là sont aptes à 
entendre la voix de la vérité et s’y conforment en se soumettant à Dieu 
et Lui obéissent.

D’après les traditions, on a dit que le mort connait le vivant qui lui 
rend visite et se réjouit de sa présence. ’Aicha rapporte que le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout homme 
qui rend visite à la tombe de son frère coreligionnaire et s’assit près de 
lui, ce dernier trouve en lui un bon compagnon et reste avec lui jusqu’à 
ce qu’il le quitte». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
appris aux hommes la façon de saluer les morts. Il leur dit: «Lorsque 
vous visitez les tombes (ou le cimetière), dites: «Que le salut soit avec 
vous ô habitants de ces demeures parmi les coryants. Si Dieu le veut, nous 
vous rejoindrons. Que Dieu fasse miséricorde à ceux qui nous ont devancés 
et ceux qui nous rejoindront. Nous implorons Dieu de nous accorder le 
salut à nous tous». Cette invocation ou ces paroles, ne seront 
adressées qu’à des êtres qui entendent et rendent le salut même si le 
vivant ne l’entend pas.

’ Al-Lâhu-l-lad î halaqakum min da‘fin tumma ja ‘al mim ba‘di d a ‘fin 
quwwatan tumma ja‘al min ba‘di quwwatin da‘fan wa saybatan yuhluqu 
mâ yasa’u wahuwa-l-‘Alîmu-l-Qadîru (54).

Allah vous crée faibles, puis II vous donne la force. Une fois forts, Il 
vous fait tomber dans la faiblesse et dans la vieillesse. Il crée comme II 
veut. Il est savant et tout-puissant. (54).

L’homme, dans sa vie durant, passe par des différentes phases, à 
savoir une goutte de sperme, puis un caillot de sang, puis un morceau 
de chair tel une bouchée, puis un squelette, puis ce squelette sera 
couvert de chair, enfin on lui insuffle l’âme. Il sort du ventre de sa 
mère fa ible et maigre, puis petit à petit, il devient jeune, puis 
adolescent, puis un homme. Tel est le sens des dires de Dieu: «Puis II 
vous donne la force». Ensuite il commence à passer par l’état de la 
faiblesse en commençant par devenir vieux, «Il vous fait retomber dans 
la faiblesse et dans la vieillesse» Il sera atteint par la canitie, ses aspects 
extérieurs et intérieurs commencent à se transformer et changer. Dieu 
est le savant et le puissant pour tout réaliser.
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wa yawma taqûmu-s-sâ‘atu yuqsimu-l-mjurimûna mâ labitû gayra sâ‘atin 
kadâlika kânû yu’fakûna (55) wa qâla-l-ladîna ‘ûtû-l-‘ilma wa-l-’imâna 
laqad labittum fî kitâbi-L-Lâhi ’ilâ yawmi-l-ba‘ti fahâdâ yawmu-l-ba‘ti 
wa lâkinnakum kuntum lâ ta‘lamûna (56) fayawma ’idi-l-lâ yanfa‘u-l-lad 
îna zalamû ma‘diravtuhum walâ hum yusta‘tabûna (57).

Lorsque l’heure sonnera les coupables, jureront qu’ils n’ont séjourné 
sur terre qu’une heure. C’est aussi qu’ils déformaient déjà les choses sur 
terre. (55) Les hommes de science et de religion leur diront: Vous êtes 
restés sur terre, d’après le Livre, jusqu’au jour de la résurrection. Le voilà, 
ce jour, mais vous l’ignoriez. (56) Ce jour-là, aucune excuse ne servira aux 
méchants, pas plus qu’on leur en demandera (57).

Dieu parie de l’ignorance des incrédules dans les deux mondes: 
sur terre, ils adoraient les idoles, et dans l’autre monde, ils feront 
montre de leur ignorance d’une façon claire. Ils diront: Nous ne 
sommes restés sur terre qu’une heure, voulant par cela présenter 
comme argument que leur séjour dans le bas monde n’a pas duré 
longtemps. On ne leur accordera aucun répit afin qu’ils puissent 
s’excuser. «C’est ainsi qu’ils déformaient déjà les choses sur terre». Mais 
les hommes de science et de foi leur répondront: «Vous êtes restés sur 
terre, d’après le Livre, jusqu’au jour de la résurrection» ce qui veut dire: 
vous êtes restés dans le Livre de Dieu du jour de votre création 
jusqu’au jour de la résurrection, mais vous ne saviez pas cette réalité . 
Le jour du jugement, aucune excuse ne sera acceptée et personne ne 
les écoutera favorablement, et ils ne seront plus remenés sur terre 
comme ils le demanderont pour qu’ils puissent accomplir les bonnes 
actions et avoir la foi.
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walaqad darabnâ li-n-nâsi fî hâd â-l-Qur’a ni min kulli matalin wa la’in 
j i ’tahum bi ’âAyati-l-layaqûlanna-l-ladîna kafaru ’in ’antum ’illâ 
m ubtilûna (58) kadâlika y a tb a ‘u-L-Lâhu ‘alâ qulûbi-1-ladîna lâ 
ya‘lamûna (59) fasbir ’inna wa‘da-L-Lâhi haqqun walâ yastahiffannaka- 
1-ladîna lâ yuqinûna (60).

Nous avons cité dans ce Coran toutes sortes d’exemples. Quand bien 
même tu leur ferais un miracle, que les incrédules diraient: «Vous n’êtes 
que des imposteurs». (58) C’est ainsi qu’Allah endurcit les cœurs des 
ignorants. (59) Patiente. La promesse d’Allah s’accomplira. Ne te laisse 
pas influencer par les sceptiques. (60).

Le Coran comporte tant d'exemples que Dieu propose aux 
hommes pour qu’ils en tirent un profit et une leçon en suivant la voie 
de la vérité. Mais les incrédules, chaque fois que les Prophètes - 
qu’Allah les bénisse et les salue- leur présentaient un signe clair et 
évident, ils disaient certainement: «Vous n’êtes en réalité que des 
imposteurs». Ils considéraient que chaque miracle n’était qu’une magie, 
comme par exemple quant ils avaient vu la lune se fendre en deux 
parties et autres signes. C’est pourquoi Dieu pose un cachet sur les 
cœurs de ceux qui ne savent pas.

Dieu ordonne à Son Prophète de patienter: «Patiente. La promesse 
d’Allah s’accomplira» en t’accordant la victoire sur eux et en assurant la 
bonne fin aux fidèles dans les deux mondes.

«Ne te laisse pas influencer par les sceptiques», plutôt maintiens-toi 
sur la vérité par laquelle Dieu t’a envoyé, cette vérité qui ne comporte 
aucun doute. A ce propos Abou Yahia rapporte: «’Ali -que Dieu 
l’agrée- en faisant la prière de l’aube, un homme des Khawarej
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l’appela: «Ô ’Ali: «Celui qui donnerait des associés à Allah perdrait le 
bénéfice de ses œuvres et serait parmi les réprouvés» [Coran XXXIX, 65}. 
Etant toujours en prière, 'Ali lui répondit par ce verset: «Patiente. La 
promesse d’Allah s’accomplira. Ne te laisse pas influencer par les 
sceptiques» (Rapporté par par Ibn Âbi Hatem).
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31 - SOURATE DE LOKMAN

34 versets

Revélée à La Mecque, à l ’exception des versets 27, 29 et 30 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate des «Rangs»

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.

’alif-La m-mf m (1) tilka ’a yâtu-l-kitâbi-l-hakîmi (2) hudan wa rahmata- 
1-lil-muhsinîna (3) 1-ladîna yuqîmûna-s-salâta wa yu’tûna-z-zakâta wa 
hum bil-’ahirati hum yûqinûna (4) ’ûla ’ika ‘alâ hudam-mi-r-rabbihim wa 
’ûla ’ika humu-l-muflihûna (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieu- le Très Miséricordieux

Alif. Lam. Mim. (1) Voici quelques versets du Livre de la sagesse. (2) 
C’est un guide et une bénédiction pour les gens de bien, (3) qui observent la 
prière, font l’aumône et qui croient à la vie future. (4) Ceux-là sont guidés
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par leur Seigneur. Ils ont leur salut assuré. (5).

Dieu a fait du Coran une voie droite et une guérison pour ceux qui 
auront cru et fait le bien, ceux qui suivent strictement les lois de leur 
religion en s’acquittant des prières à leurs moments déterminés, les 
prescrites et les surérogatoires, en versant la zakat qui est l’aumône 
légale aux ayants-droit, en maintenant le lien du sang, en croyant avec 
conviction à la rétribution dans l’au-delà, en s’approchant de leur 
Seigneur par leurs bonnes œuvres sans être remplis d’ostentation ni 
vouloir recevoir leur récompense d'un autre que Dieu. Ceux-là en 
accomplissant tout cela seront guidés par leur Seigneur et réussis et 
bienheureux dans les deux mondes.

* ^  /  /■ y" /  /  y / y,

V  . r  h /  / f H  ? * î<' »>i <44¿b Wj (Ly) u^* r*-* ‘¿vb* il)-4
H'»/  ̂ */* i  /

«ES* ->̂ 7* ^  ****£ ^  ¿)®

wa mina-n-nâsi may-yastâri lahwa-l-hadîti liyudilla ‘an sabîli-L-Lâhi 
bigayri ‘ilmin wa yattahidahâ huzuwan ’ûlâA’ika lahum ‘adâbum  
muhînun (6) wa ’idâ tutlâ ‘alayhî ’ayâtunâ wallâ mustakbiran ka’al-lam 
yasma‘hâ ka’anna fî ’udunayhi waqran fabassirhu bi ‘adâbin ’alîmin (7).

Il est des gens qui prônent des écrits frivoles pour détourner de la voie 
d’Allah. Dans leur ignorance, ils tournent en dérision la religion d’Allah. 
Une peine infamante leur est réservée. (6) Quand on leur récite nos versets, 
ils s’éloignent avec morgue, comme s’ils ne les avaient pas entendus, comme 
s’ils étaient sourds. Annonce-leur un châtiment douloureux. (7).

Après avoir parlé du cas des bienheureux, les croyants, Dieu 
montre le cas des damnés et malhereux qui, au lieu d’entendre les 
versets de Dieu et de s’en conformer, préfèrent la chanson et les 
futilités. As-Siouti rapporte d’après Ibn Jouwaiber, que ce verset fut 
descendu au sujet de An-Nadar Ben Al-Hareth qui, sachant qu’un 
homme voulait embrasser l’ Islam, demandait à une de ses esclaves- 
cantatrices de se rendre chez fui et de lui faire entendre ses chansons 
pour le détourner du chemin droit et de la religion en lui disant: «C’est
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beaucoup meilleur de ce que Mouhammad t’invite à suivre». Ainsi fut 
l’interprétation de plusieurs exégètes tel que Abdulah Ben Mass’oud, 
qu’il s’agit de la chanson.

A cet égard, Abou Oumama rapporte que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Il n’est plus permis de vendre les 
cantatrices ni les acheter, ainsi que de profiter de leurs salaires. C’est 
à leur sujet que Dieu a fait descendre ce verset». Quant au terme: 
«des écrits frivoles» Ad-Dahak a avancé qu’il s’agit du polythéisme, une 
opinion qui fut aussi soutenue par Ibn Aslam et Ibn Jarir qui a ajouté: 
et aussi tout ce qui fait distraire l’homme pour ne plus entendre les 
paroles de Dieu.

«Pour détourner de la voie d’Allah», c’est à dire ce qu’ils font n’a 
pour but que de s’opposer aux préceptes de l’Islam et ses lois. «Ils 
tournent en dérision la religion d’Allah» en se moquant des signes et 
des versets de Dieu, comme ont avancé Moujahed et Qatada. «Une 
peine infamante leur est réservée» dans la vie future pour prix de leur 
moquerie et pour avoir tourné ces signes en dérision. Là ils subiront un 
châtiment douloureux qui ne sera plus allégé.

«Quand on leur récite nos versets, ils s’éloignent avec morgue, comme 
s’ils ne les avaient pas entendus, comme s’ils étaient sourds» Ceux qui 
s’adonnent aux plaisirs et à la chanson, se détournent avec orgueil 
quand ils entendent les versets de Dieu et font l’oreille sourde comme 
quelqu’un qui éprouve un certain dommage ou est lésé, car il n’a 
aucun profit de les entendre et être dirigé vers la voie droite. «Annonce- 
leur un châtiment douloureux» au jour de la résurrection qui lui causera 
une grande peine comme il a fait semblant d’être nui par ces versets.

J\c.j û}

’inna-l-ladîna ’am anû wa ‘amilû-s-sâlihâti lahum jannâtu-n-na‘îmi (8) 
hâlidîna fîhâ wa‘da-L-Lâhi haqqan wa huwa-1- ‘Azîzu-l-Hakîmu (9).

Ceux qui croient et pratiquent le bien séjourneront dans des jardins de
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félicité. (8) Séjour qui sera éternel. La promesse d’Allah sera réalisée, n  est 
tout-Puissant (9).

La demeure de ceux qui auront cru et fait le bien dans la vie 
présente, sera le Paradis, le séjour de félicité et de bonheur éternel, 
pour prix de leur soumission à Dieu et les bonnes œuvres qu’ils ont 
accomplies en obtempérant aux ordres divins. Là ils délecteront des 
fruits succulents et savoureux, de la nourriture exquise, des vêtements 
somptueux, des houris aux grands yeux belles et pures que nul ne 
pourra imaginer. Les bienheureux y resteront pour l’éternité sans avoir 
l’intention d’échanger ces demeures par d’autres. «La promesse d’Allah 
sera réalisée» sans aucun doute car II tient toujours à Sa promesse. Il 
est le puissant qui fait ce qu'il veut, et sage en actes et paroles, qui a 
fait du Coran la bonne direction pour les croyants.

halaqa-s-samâwâti bigayri ‘amadin tarawnahâ wa ’alqâ fî-l-’ardi rawâsiya 
’an tamîda bikum wa bat ta  fïhâ min kulli da bbatin wa ’anzalnâ mina-s- 
sama' ’i ma ’an fa’ambatnâ fiha min kulli zawjim-karîmin (10) hâd â 
halqu-L-Lâhi fa’arûnî mâdâ halaqa-l-ladîna min dûnihî bali-z-zâlimûna 
fî-d alâlim-mubînin (11).

Il a conçu le ciel sans appui. Vous le voyez. Il a hérissé la terre de 
montagnes pour la stabiliser. Il l’a peuplée de toute espèce d’animaux. Il 
fait tomber l’eau du ciel et avec elle fait germer des couples des plantes 
bienfaisantes. (10) Telle est la création d’Allah. Montrez-moi maintenant ce 
qu’ont créé ceux qu’on oppose a Allah. Oui, les méchants sont dans un 
égarement manifeste. (11).

Dieu montre son omnipotence en créant les deux et la terre et ce 
qu’il y a entre eux. Il a créé le ciel sans être soutenu par des colonnes 
visibles. «Il a hérissé la terre de montagnes pour la stabiliser», c’est à dire
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Il a jeté sur la terre des montagnes comme des masses d’ancrage et 
de piliers pour qu’elle ne branle pas et les hommes non plus.

«Il l’a peuplée de toute espèce d’animaux» que nul ne saurait 
connaître leurs espèces, nombres, couleurs et autres caractéristiques 
que Lui seul. Etant le Dispensateur unique, «Il fait tomber l’eau du ciel 
et avec elle fait germer des couples de plantes bienfaisantes» et d’espèces 
utiles et généreuses.

«Telle est la création d’Allah» comme deux, terre, montagnes, 
animaux, plantes et autres choses, «Montrez-moi maintenant ce qu’ont 
créé ceux qu’on oppose à Allah» Il défie par ce verset les polythéistes 
qui adorent d’autres divinités que Lui de lui montrer ce qu’elles ont 
créé. Mais hélas, ceux-là les injustes sont dans un égarement total et 
manifeste.

walaqad ’a' taynâ Luqmâna-l-hikmata ’ani-skur li-L-Lâhi wa may-yaskur 
fa ’innamâ yaskur linafsihî wa man kafara fa’inna-L-Lâha ganiyyun 

( Hamîdun (12).

Nous avons donné la sagesse à Lokman et nous lui avons dit: «Sois 
reconnaissant envers Allah car la reconaissance profite à qui la pratique». 
L’ingratitude n’atteint pas Allah. Il est plein de richesses et de gloire. (12).

Les opinions ont divergé quant à la «Personne» de Lokman: était- 
il un Prophète ou un homme sage et vertueux? La majorité des 
exégètes ont affirmé qu’il était un sage. A ce propos Ibn Abbas a 
avancé: Lokman était un menuisier Abyssin. Quant à Sa’id Ben Al- 
Moussayab, il a dit qu’il était un Nubien de la Haute-Egypte, Dieu lui a 
accordé la sagesse sans lui donner la prophétie.

Ibn Jarir rapporte que Khaled Al-Rib‘i a dit: «Lokman était un 
menuisier Abyssin et esclave. Un jour son patron lui dit: «Egorge-nous 
cette brebis et apporte-nous-en les deux excellentes bouchées». Il 
l’égorgea et donna à son maitre la langue et le cœur. Puis une autre
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fois, après l’écoulement du temps que Dieu voulut, il lui ordonna 
d’égorger une autre brebis et de lui donner les deux organes les plus 
méprisés. Il lui apporta aussi le cœur et la langue. Le patron s’irrita et 
lui dit: «Je t’ai ordonné de m’apporter les deux organes les plus 
excellents, et les deux organes les plus méprisés, tu m’a apporté la 
langue et le cœur?» Et Lokman de lui répondre: «Rien n’est plus 
excellent que le cœur et la langue s’ils sont bons, et rien n’est plus 
odieux que ces deux s’ils sont mauvais» Moujahed, de sa part, a dit 
que Lokman était un serviteur de Dieu bon et vertueux, aux lèvres 
grosses et aux pieds larges, et un des juges des fils d’Israël.

«Nous avons donné la sagesse à Lokman» c’est à dire la science, la 
compréhension et la faculté de bien s'exprimer, «et nous lui avons dit: 
«Sois reconnaissant envers Allah» pour les bienfaits qu’il lui a accordés 
et cette supériorité sur les autres hommes. «Car la reconnaissance 
profite à qui la pratique» en lui assurant la bonne rétribution, comme 
Dieu a dit ailleurs: «Les vertueux auront ausuré leur salut» [Coran XXX, 
44] «L’ingratitude n’atteint pas Allah. Il est plein de richesses et de 
gloire». Dieu se suffit de Ses serviteurs même si tous les habitants de 
la terre auront mécru. Il n’y a de Dieu que Lui, et II est le seul qui est 
digne d’adoration.

Lâhi ’inna-s-sirka lazulmun ‘azîmun (13) wa w assaynâ-l-’insâna 
biwâlidayhi hamalathu ’ummhû wahnan ‘alâ wahnin wa fisâluhû fï 
âmayni ’aniskur 1! wa liwâlidayka ’ilayya-l-masîru (14) wa ’in jâhadâka

wa ’id qâla Luqmân libnihî wahuwa ya‘izuhû yâ bunayya lâ tusrik bi-L-
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‘alâ ’an tusrika bî mâ laysa laka bihî ‘ilmun falâ tu t i‘humâ wa 
sâhibhumâ fî-d-dunyâ ma‘rûfan wa-t-tabi‘ sabîla man ’anâba ’ilayya t 
umm ’ilayya marji'ukum fa ’unabbi’ukum bimâ kuntum ta‘malûn (15).

Lokman recommanda à son fils: «O mon fils, ne donne pas d’associés 
à Allah car c’est là un crime abominable» (13) Nous avons recommandé à 
l’homme de respecter ses père et mère. Sa mère le conçoit dans la douleur. 
Elle l’allaite pendant deux ans. Sois reconnaissant envers Moi et envers les 
parents. Tout revient à Moi. (14) Toutefois s’ils te poussent à m’associer 
des divinités inconnues, ne les écoute pas. Agis envers eux en honnête 
compagnon, au cours de la vie. Sois avec ceux qui se rallient à Moi. C’est 
à Moi que vous reviendrez. Je vous expliquerai vos actes. (15).

Lokman, que Dieu a fait son éloge, recommande à son fils qui est 
la créature la plus chérie par rapport à lui, et lui le plus compatissant 
envers son fils. Donc il est le plus digne de recevoir de son père les 
plus belles choses. Il lui recommanda de d’adorer que Dieu seul sans 
rien Lui associer, «car c’est là un crime abominable» et une grande 
injustice. A cet égard, Abdullah Ben Mass’oud a dit: «Quand ce verset 
fut révélé: «Ceux qui croient et dont la foi est pure de tout péché» [Coran 
VI, 82], les compagnons éprouvèrent une certaine peine et perplexité 
et dirent au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Lequel parmi 
nous n’a commis un péché?». Il leur répondit: «C’est tout différent de 
ce que vous le pensiez. N’entendez-vous pas la recommandation de 
Lokman à son fils: «O mon fils, ne donne pas d’associés à Allah car 
c’est là un crime abominable».

Puis Dieu joint Son adoration à la piété filiale, comme II a dit 
ailleurs: «Ton Seigneur ordonne de n’adorer que Lui; de bien se conduire 
avec ses père et mère» [Coran XVII, 23] et aussi dans d’autres versets. 
«Sa mère le conçoit dans la douleur» celle de la grossesse et celle de 
l’accouchement. «Elle l’allaite pendant deux ans» après l’enfantement, 
car Dieu a précisé cela dans ce verset: «Les femmes répudiées sont 
tenues d’allaiter leurs enfants pendant deux ans lorsque le père désire que 
l’allaitement soit complet» [Coran II, 233]. De ce verset Ibn Abbas et 
autres exégètes ont déduit que le minimum de la grossesse est de six 
mois en se basant sur les dires de Dieu: «Elle endure les fatigues de la 
grosesse et l’allaitement pendant trente mois» [Coran XLVI, 15].
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Dieu dans ce verset montre les fatigues et les peines que 
supporte la mère de la grossesse, de l’allaitement jusqu’à l’éducation, 
nuit et jour, afin que l’homme se rappelle des efforts que sa mère avait 
prodigués et qu’il soit reconnaissant envers elle surtout et invoque le 
Seigneur pour ses parents. Dans ce verset Dieu exhorte l’homme à 
être reconnaissant envers lui et envers ses parents, en le promettant 
de le récompenser plus tard dans la vie future.

Ibn Wahb rapporte: «Mou’adh Ben Jabal vint vers nous dans une 
mission que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- l’en a 
chargée. Il se tint parmi nous et dit après avoir loué Dieu: «Je suis 
l’envoyé du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour 
vous demander de n’adorer que Lui sans rien Lui associer, de m’obéir 
car je ne demande pour vous que le bien. Le retour final se fera vers 
Dieu, et votre sort sera soit le Paradis soit l’Enfer l’un et l’autre ne sont 
que la demeure ultime où il n’y aura aucun déplacement, et une vie 
étemelle sans mort».

«Toutefois s’ils te poussent à m’associer des divinités inconnues ne les 
écoute pas» Si les parents contraignent l’homme à suivre leur religion 
qui est autre que l’Islam, il est tenu de ne plus leur obéir, mais il devra 
se com porte r avec b ienve illance  envers eux pour ê tre  un 
reconnaissant. Puis Dieu ordonne à l’homme d’être avec ceux qui se 
rallient à Lui, c’est à dire les croyants. «C’est à Moi que vous reviendrez. 
Je vous expiquerai vos actes».

Quant aux circonstances de la révélation de ce verset, Sa’d Ben 
Malek a dit: «J’étais un homme qui observait la piété filiale avec ma 
mère. Après ma conversion, elle me dit: «Qu’as-tu fait ô Sa’d? Tu dois 
apostasier sinon je ne prendrai ni boisson ni nourriture juslqu’à ma 
mort, et tu seras blâmé pour ce que tu as fait. On te dira: «O le 
meurtrier de sa mère». Je lui répondis: «O mère! N’agis pas de la 
sorte, car je ne laisserai ma religion pour rien que ce soit». Elle 
demeura un jour et une nuit sans rien prendre, et le lendemain, elle se 
trouva toute épuisée et faible, et ceci se répéta plusieurs jours. 
Constatant cela, je la suppliai: «O mère! sache que si tu possèdes 
cent âmes et que chacune sortira l’une à la suite de l’autre, je ne 
laisserai plus ma religion pour rien au monde. Si tu veux, mange, et si
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tu veux, ne mange pas». Elle mangea à la fin».

yâ bunayya ’innahâ' ’in taku mitqâla habbatin min hardalin fatakun fi 
sahratin ’aw fî-s-samâwâti ’aw fî-l-’ardi ya’ti bihâ-L-Lâhu ’inna-L-Lâha 
Latifun Habîrun (16) ya bunayya ’aqimi-s-salâta wa ’mur bi-1- ma‘rûfi 
wa-nha ‘ani-l-mukari wa-sbir ‘alâ mâ ’asâbaka ’inna dâlika min ‘azmi-l- 
’umuri (17) walâ tusa‘ir haddaka li-n-nâsi walâ tamsi fî-l-ardi marahan 
’inna-L-Lâha lâ yuhibbu kulla muhtâlin fahûrin (18) waqsid fî masyika 
wa-gddud min sawtika ’inna ’ankara-l-’aswâti lasawtu-l-hamîri (19).

O mon fils, ajouta Lokman, un grain de moutarde serait-il dissimulé 
dans un rocher, dans les deux ou sur terre? qu’Allah le retrouverait. Allah 
est subtil et omniscient. (16) O mon fils, fais la prière, supporte avec 
résignation les maux qu’Allah t’envoie. Voilà la fermeté d’âme qu’il faut 
avoir. (17) Ne méprise pas tes semblables. Ne te dandine pas avec 
ostentation. Allah n’aime pas les fanfarons et les vantards. (18) Sois 
modéré dans ta démarche. Baisse ta voix. Rien n’est plus désagréable que 
le braiment de l’âne. (19).

En voilà quelques recommandations que Lokman prodigue à son 
fils que Dieu énumère dans ce verset, afin qu’elles soient utiles pour 
les hommes en les mettant à exécution.

«Un grain de moutarde serait-il dissimulé...» Il s’agit du péché, selon 
les exégètes, qu’il soit aussi minime que le grain de moutarde et 
dissimulé dans un lieu quelconque, Dieu le présentera en pleine 
lumière au Jour de la résurrection pour rétribuer son auteur, le jour où 
il posera les balances exactes. Si ce grain se trouve caché dans un
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rocher dur et imperceptible, ou dispersé dans le ciel ou sur terre, Dieu 
est capable de le retrouver car rien ne lui sera caché quoi que ce soit. 
Il est subtil et connaît toute chose qu’elle soit grande ou petite, et 
omniscient, Il connaît même la marche d’une fourmi dans une nuit 
ténébreuse. A ce propos, il est cité dans un hadith que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Si l’un d’entre vous 
travaille dans un rocher qui n’a ni porte ni issue, son œuvre sera 
connue des gens quelle que soit».

«O mon fils fais la prière» en observant ses temps et ses 
conditions, recommande le bien et condamne le mal» autant que tu 
puisses le faire. «Supporte avec résignation les maux qu’Allah t’envoie», 
car toute personne qui .ordonne le bien et déconseille le repréhensible 
subira des maux de la part des autres. Il lui commande d’être patient 
et de supporter ces maux. «Voilà la fermeté d’âme qu’il faut avoir» en 
supportant cela avec résignation, car tout cela fait partie des fermes 
résolutions.

«Ne méprise pas tes semblables» en détournant ton visage des 
hommes par mépris s’ils te parlent ou tu leur parles, mais plutôt sois 
tendre avec eux en les accueillant avec un visage radieux et gai, et 
surtout ne les traite pas avec orgueil.

«Ne te dandine pas avec ostentation» sois modéré dans ton allure et 
ne marche pas avec arrogance car «Allah n’aime pas les fanfarons et les 
vantards» qui s’enorgueillissent sur les autres. Dieu a dit ailleurs: «Sois 
humble en face de la nature. Tu ne saurais transpercer la terre ni égaler la 
cime des montagnes» [Coran XVII, 37]. Thabet Ben Qais rapporte: «En 
évoquant l’orgueil auprès du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue-, il montra sa gravité et dit: «Dieu n ’aime pas l ’insolent plein de 
gloriole». Un homme objecta: «Par Dieu, ô Messager de Dieu, je  lave 
parfois mes habits et leur blancheur me p la it ainsi les lacets de mes 
chaussures et l ’attache de mon fouet me plaisent aussi». Il lui répondit: «Ce 
n'est pas de l ’orgueil, l ’orgueil consiste à nier le droit et d ’être injuste 
envers les autres (Rapporté par At-Tabarani) (1).

(1) ¿ul iJj- '»j  X i s -  i  :JIS ^  o-j o-jLî
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«Sois modéré dans ta démarche» et qu’elle ne soit ni trop lente ni 
trop rapide, mais entre les deux. «Baisse ta voix» en l’élevant sans 
raison s’il n’y a pas une certaine utilité. «Rien n’est plus désagréable que 
le braiment de l’âne» qui est très haut et il est en même temps détesté 
par Dieu. A ce propos, An-Nassai a cité en interprétant ce verset, 
d’après Abou Houraira, que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Lorsque vous entendez le chant du coq, demandez à Dieu de 
vous accorder de Ses faveurs. Lorsque vous entendez le braiment de l ’âne, 
réfugiez-vous auprès de Dieu contre le démon, car cet âne vient de voir un 
démon».

Telles furent des recommandations de Lokkman à son fils où les 
hommes peuvent en tirer un grand profit, et cela est l’un des récits 
contés dans le Coran d’après Lokman duquel on a rapporté tant de 
sagesses.

’alam taraw ’anna-L-Lâha sahhar lakum mâ fî-s-samâwâti wamâ fî-1- 
’ardi wa ’asbaga ‘alaykum ni‘amahû zâhiratan wa bâtinatan wa mina-n- 
nâsi may-yajâdilu fî-L-Lâhi bigayri ‘ilmin walâ hudan walâ kitâbin 
munîrin (20) wa ’idâ qîla lahumu-t-tabi‘û ma ’anzala-L-Lâhu qâlû bal 
n a ttab i‘u mâ wajadna ‘alayhi ’âAb â ',anâA ’awalaw kâna-s-saytânu 
yad‘ûhum ’ilâ ‘adâbi-s-sa‘îri (21).

Ne voyez-vous pas qu’Allah vous a soumis les cieux et la terre? Il vous 
a prodigué ses bienfaits apparents et cachés. Certaines gens discutent sur

4,1)1 ( J U  J <0)1 0̂9
* *

. 4jL-J ûl lîl t J t  ¿Ui

129

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Allah à tort et à travers, sans méthode et sans Livre révélé. (20) Si on leur 
dit: «Observez ce qu’Allah a révélé», Us répondent: «Non, nous observons 
les usags de nos pères». Agirez-vous ainsi, quand bien même Satan vous 
entraînerait au supplice de l’Enfer?»(21).

Dieu rappelle à Ses serviteurs Ses bienfaits et Ses faveurs dans 
le bas monde. Il a mis à leur serivce les cieux et ce qu’il y en a 
comme étoiles et planètes pour leur montrer leur chemin en voyageant 
la nuit par exemple ou pour savoir d’autres choses, ce que ces cieux 
renferment comme pluie et nuages, la terre et ce qu’elle contient 
comme arbres, ruisseaux, plantes et légumes etc. Dieu a comblé ses 
serviteurs de Ses grâces et faveurs apparentes et cachées. Et 
pourtant, on trouve que les hommes ne sont pas des croyants, il y en 
a parmi eux qui discutent au sujet de Dieu, c’est à dire de Son unicité 
malgré les messages apportés par Ses Prophètes, une discussion qui 
ne se base ni sur une science ni sur un argument logique ni sur un 
Livre authentique.

«Si on leur dit: «Observez ce qu’Allah a révélé» et suivez le chemin 
de la vérité et la loi divine, «ils répondent: «Non, nous observons les 
usages de nos pères». Ils ne font qu’imiter leurs ancêtres dans leur 
égarement. Ces hommes su ivra ient-ils  leurs pères si ceux-ci 
manquaient d’entendement et erraient sans direction? Et aussi: 
«Agirez-vous ainsi, quand bien même satan vous entrainerait-il au supplice 
de l’Enfer?» et les appellerait-il au châtiment douloureux.

wa may-yslim wajhahû ’ilâ-L-Lâhi wa huwa muhsinun faqadi-stamsaka 
bi-l-‘urwati-l-wut qâ wa ’ilâ-L-Lâhi ‘âqibatu-l-Umûri. (22) wa man kafara 
falâ yahzunka kufruhû ’ilaynâ marji'uhum fanunabbi’uhum bimâ ‘amilïï 
’inna-L-Lâha ‘alîmun bidâti-s-sudûri (23) numatti‘uhum qalîlan tumma
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nattarnihum ’ilâ ‘adâbin galîzin (24).

Celui qui se soumet sans réserve à Allah et fait le bien a une position 
solide. Le dernier mot appartient à Allah en toutes choses. (22) Ne 
t’appitoie pas sur l’incrédule. Les hommes nous feront retour. Allah lit dans 
le cœur des hommes. (23) Nous les laissons se divertir un temps, puis nous 
leur infligerons un supplice atroce. (24).

Celui qui se consacre totalement à Dieu en Lui vouant un culte 
pur et sincère, en suivant ses enseignements et prescriptions, et fait le 
bien et s’interdisant du reprehensible, aura saisi l’anse la plus solide et 
la plus ferme. «Le dernier mot appartient à Allah en toutes choses». Ne 
t’apitoie- pas sur l’incrédule» ô Mouhammad, car il a renié tout le 
message et mécru à la religion vraie. Ce que Dieu a destiné sera 
réalisé indubitablement, et c’est vers Lui que les hommes feront retour, 
et alors II leur fera connaître tout ce qu’ils avaient fait dans le bas 
monde et les rétribuera selon leurs œuvres. «Il lit dans le cœur des 
hommes» et rien ne Lui sera caché de ces œuvres. S’il les laissera 
jouir peu de temps dans la vie présente, Il les saisira fortement et leur 
infligera la châtiment le plus douloureux. D’aileurs II a montré cela en 
disant: «Ephémère sera leur réussite en ce monde. Finalement, ils nous 
feront retour. Puis nous leur infligerons un châtiment exemplaire pour les 
punir de leur impiété» [Coran X, 70].

wa la ’in sa’altahum man halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda layaqûlunna-L- 
Lâhu quli-1-hamdu li-L-Lâhi bal ’aktaruhum lâ ya‘lamnûna (25) li-L- 
Lâhi mâ fiî-s-samâwâti wa-l-’ardi ’inna-L-Lâha huwa-l-ganiyyu-1- 
Hamîdu.

Si tu leur demandes qui a créé les cieux et la terre, ils répondent: 
Allah. Dis: Gloire à Allah. Hélas! la plupart des hommes sont ignorants. 
(25) Il est le Maître des cieux et de la terre. Il est riche et glorieux. (26).
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Ces polythéistes savent bien que Dieu est le créateur des deux et 
de la terre, le Dieu unique qui n’a pas d’associés, et cependant, ils 
reconnaissent d’autres divinités à côté de Lui. «Si tu leur demandes qui 
a créé les cieux et la terre, il répondent: «Allah» et cet aveu sera un 
argument à leur détriment. «Hélas! la plupart des hommes sont 
ignorants».

«Il est le Maître des cieux et de la terre» c’est à dire: tout ce que 
les deux et la terre contiennent appartient à Dieu, car «Il est riche et 
glorieux». C’est vers Lui que vont toutes les louanges, et on Lui doit 
tout pour Ses multiples bienfaits.

wa law ’anna-m â fî-l-’ard i min sajaratin  ’aqlâm un w a-l-bahru  
yamudduhû mim ba‘dihî sab‘atu ’abhurim-mâ nafïdat kalimâtu-L-Lâhi 
’inna-L-Lâha ‘Azîzun Hakîmun (27) mâ halaqakum walâ ba‘atakum ’illâ 
kanafsin wâhidatin ’inna-L-Lâha SamTun Basîrun (28).

Quand bien même tous les arbres de la terre se changeraient en roseux 
pour écrire, quand bien même l’océan serait un océan d’encre où 
conflueraient sept autres océans, qu’Allah aurait encore à écrire. Il est 
puissant et sage. (27) Vous créer et vous ressusciter, c’est pour Lui comme 
créer et ressusciter une seule personne. Il entend et voit tout (28).

Dieu parle de Sa Grandeur, Son orgueil, Sa majesté et Ses 
épithètes, Ses qualités suprêmes et Ses paroles parfaites que nul ne 
pourrait les embrasser ni connaître leur sens ni les dénombrer. Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- disait souvent en invoquant 
le Seigneur: «Je ne pourrais dénombrer Tes louanges, car Tu es 
comme Tu t’es loué».

«Quand bien même tous les arbres de la terre se changeraient en 
roseaux pour écrire, quand bien même l’océaiï serait un océan d’encre où 
conflueraient sept autres océans, qu’Allah aurait encore à écrire»; Si tous
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les arbres de la terre se transformaient en «calames», et si la mer leur 
servait d’encre et sept autres avec elle, les paroles de Dieu ne 
s’épuiseraient pas , plutôt II aurait encore à écrire. Sachant que le 
nombre sept n’est plus exclusif mais il est donné à titre d’exemple. 
Dieu a dit ailleurs: Dis: «Si l’eau de la mer était muée en encre pour écrire 
les paroles de mon Seigneur, elle se tarirait avant de les avoir toutes 
écrites, même si une autre mer venait la suppléer» [Coran XVIII, 109].

A cet égard Al-Rabi’ Ben Anas a dit: «Toute la science des 
savants de la terre par rapport à la science de Dieu, sont comme une 
goutte par rapport à toutes les mers».

«Vous créer et vous ressusciter, c’est pour Lui comme créer et 
ressusciter une seule personne». La création des hommes et leur 
résurrection sont pour Dieu comme celles d’une seule âmè, si on veut 
considérer comme est grande l’omnipotence de Dieu, car «quand II 
décide une chose, Il ordonne: «Que cette chose soit» et elle est» [Coran 
XXXVI, 82]. Son ordre est une seule parole, il est prompt comme un 
clin d’œil; et il n’y a aucun besoin de le répéter pour qu’il soit.

«Il entend et voit tout» Il entend toutes ses créatures tout comme II 
entend un seul être, et voit également leurs œuvres.

’alaxn tara ’anna-L-Lâha yûliju-l-layla fî-n-nahâri wa yûliju-n-nahâra fï-1- 
layli wa sahara-s-samsa wa-l-qamara kullun yajrî ’ila ’ajalim musamman 
wa ’anna-L-Lâha bimâ ta‘malûna Habîrun (29) dâlika bi’anna-L-Lâha 
huwa-l-haqqu wa ’anna mâ yad‘ûna min dûnihi-l-bâtilu wa ’anna-L- 
Lâha hwa-l-‘Aliyyu-l-Kabîru (30).

Ne vois-tu pas qu’Allah allonge tantôt les nuits, tantôt les jours. Il 
vous a soumis le soleil et la lune. L’un et l’autre poursuivent leur course
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jusqu’au terme fixé. Allah sait tout ce que vous faites. (29) Allah est la 
vérité même. Ce que vous invoquez en dehors de Lui n’est qu’erreur. Allah 
est auguste et sublime. (30).

La nuit et le jour, étant deux phénomènes de la nautre, dépendent 
des saisons, on voit par exemple le jour s’allonger pendant l’été et la 
nuit se raccourcir. L’inverse se produit pendant l’hiver où la nuit 
s’allonge et le jour se reccourcit. Dieu met encore au service de 
l’homme le soleil et la lune pour une durée déterminée, c’est à dire 
jusqu’au jour de la résurrection où tout diparaitra.

Abou Dzarr -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- lui demanda un jour: «O Abou Dzarr, 
sais-tu où va le soleil (après son coucher)?». Je répondis: «Dieu et Son 
Messager sont plus savants». Il répliqua: «Il va se prosterner au-dessous du 
Trône où il demande la permission, et il semble qu’on lui dit: «Retourne du 
côté d’où tu es venu (Rapportépar Boukhari et MousKm)(I).

«Allah sait tout ce que vous faites» car c’est Lui qui a créé toutes 
les choses. «Allah est la vérité même. Ce que vous invoquez en dehors de 
Lui n’est qu’erreur». Il vous montre Ses multiples signes afin que vous 
croyez en Lui et soyez convaincus qu’il n’y a d’autres divinités que Lui, 
et qu’ il est la vérité même. Tout ce que les hommes adorent et 
invoquent en dehors de Lui est faux. Il se suffit à Lui-même et toutes 
les créatures ont besoin de Lui. Si les hommes s’unissaient pour créer 
ne serait-ce qu’une mouche, ils en seraient incapables. Il est au- 
dessus de ce qu’on Lui associe, tout se soumet à Sa volonté.

(1) o-L& ‘ j i  U j||îê 4Î)I t j ù l  ¿ut ^-¿j j i  ^>\
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’alam tara ’anna-l-fulka tajrî f-l-bahri bini‘mati-L-Lâhi liyuriyakum min 
’a'yâtihT ’inna fî dâlika la’a yâti-l-likulli sabbârin sakûrin (31) wa ’idâ 
gasayahum mawjun ka-z-zulali da‘awu-L-Lâha muhlisîna lahu-d-dîna 
falammâ najjâhum ’ilâ-l-barri faminhum muqtasidun wa mâ yajhadu bi 
’ayâtina ’illâ kullu hattârin kafûrin (32).

Le navire qui vogue, grâce à sa bienveillance, comporte un 
enseignement pour vous, ne le voyez-vous pas? Il y a là un signe pour les 
hommes résignés et reconnaissants.(31) Lorsque les vagues recouvrent le 
vaisseau d’écume ils invoquent Allah, avec une foi ardente. Une fois sauvés 
et sains et saufs sur le littoral, rares sont ceux qui Lui restent fidèles. Seuls 
nient nos preuves les perfides et les impies. (32).

Dieu a mis au service des hommes la mer où les navires courent. 
S’il n’y avait pas la force de l’eau et de flots qui faisaient pousser ces 
vaisseaux, ceux-ci n’auraient jamais vogué, et cela parce que Dieu 
veut nous montrer quelques-uns de Ses signes qui traduisent Son 
pouvoir. Il y a en cela un enseignement pour les hommes patients et 
reconaissants respectivement dans le malheur et l’aisance.

«Lorsque les vagues recouvrent le vaisseau d’écume» en tant que de 
hautes montagnes ou comme des ténèbres, «ils invoquent Allah avec 
une foi ardente» pour les sauver d’un tel péril. Mais «Une fois sauvés et 
sains et saufs sur le littoral» en les ramenant sur la terre, il en est parmi 
eux celui qui reste à mi-chemin entre la négation et la foi, dont la foi 
est ébranlée, et «rares sont ceux qui Lui restent fidèles» et se 
maintiennent sur la voie droite et sont reconnaissants. Car contre de 
telles épreuves, les hommes doivent en tirer un enseignement pour 
être convaincus qu’il n’y a d’autre divinité que Lui et de s’adonner aux 
bonnes œuvres pour obtenir sa satisfaction et Lui être reconnaissants. 
«Seuls nient nos preuves les perfides et les impies» qui méconnaissent 
tous les bienfaits de Dieu et restent plongés dans l’incrédulité.
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yif ’ayyuhâ-n-nâsu-t-taqû rabbakum wa-hsaw yawma-l-lâ yajzî walidun 
‘an waladihî walâ mawlûdun huwa jâzin ‘an wâlidihî say’an ’inna wa‘da- 
L-Lâhi h aq q u n  falâ tagu rrannakum u-l-h  ayâtu-d-dunyâ walâ 
yagurranakum bi-L-Lâhi-l-garûru (33).

O hommes, craignez votre maitre et appréhendez le jour où le père ne 
pourra rien pour son fils et le fils pour son père. Ce jour arrivera 
inéluctablement. Ne vous laissez pas tenter par les plaisirs du siècle. Que la 
fourberie de Satan ne vous détourne pas d’Allah (33).

Dieu avertit les hommes qu’ils comparaîtront devant Lui le jour de 
la résurrection pour être jugés, en leur ordonnant de Le craindre et 
d’appréhender ce jour où le père ne pourra être utile pour son fils, ou 
un fils pour son père, en quoi que ce soit pour le racheter contre le 
supplice de Dieu. «Ne vous laissez pas tenter par les plaisirs du siècle» en 
vous y adonnant et oubliant en même temps la vie de l’au-delà «Que la 
fourberie de Satan ne vous détourne pas d’Allah» en vous trompant au 
sujet de Dieu. Car le démon fait des promesses aux hommes, leur 
implore de vains désirs, mais ses promesses ne sont que des 
mensonges et illusions.

Wahb Ben Mounabbah rapporte: «Ouzair -que Dieu le salue- a dit: 
«Voyant mon peuple frappé par le malheur et l’épreuve, ma peine 
augmenta et je subis une insomnie. J’implorai mon Seigneur en priant 
et jeûnant. Etant dans un état d’imploration en train de pleurer, un 
ange me vint, et je lui dis: «Informe-moi si les âmes des hommes 
sincères et vertueux profitent les injustes, ou si les pères seront utiles 
pour leurs fils?». Il me répondit: «Le jour de la résurection est le jour 
de la Décision. Un ange se tiendra devant les hommes pour les 
empêcher de parler sans la permission du Miséricodieux, que 
personne ne s’occupe du sort d’une autre, que nul père ne soit pris à 
la place de son fils, ou un fils à la place de son père, ni un frère pour 
son fère, ni un esclave pour son maître, ni un homme pour un autre. 
Chacun sera préoccupé de son propre cas en se lamentant de ce que
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ses mains avaient perpétré dans le bas monde en suportant son 
propre fardeau sans les autres»

’inna-L-Lâha ‘indahû ‘ilmu-s-sâ‘ati wa yunazzilu-l-gayta wa ya‘lamu 
mâfî-l-’arhâm i wamâ tadrî nafsun m âdâ taksibu gadan wamâ tadrî 
nafsun bi ’ayyi ’ardin tamûtu ’inna-L-Lâha ‘Alîmun Habîrun (34).

Allah seul connaît l’heure fatale, n  fait tomber l’eau féconde. Il sait ce 
que portent les flancs des mères. Aucune âme n’est sûre du lendemain: 
aucune âme ne connaît le lieu de son trépas. Allah seul sait tout. (34).

Ce sont les clés des mystères dont Dieu seul les connaît:

- La survenue de l’Heure suprême ne la connaît ni un Prophète 
envoyé ni un ange rapproché, car «Lui seul la fera surgir au moment 
venu» [Coran VII, 187].

- La descente de l’ondée est soumise à Sa volonté, mais une fois 
Il l’ordonne, les anges seront au courant ainsi que les hommes (les 
météorlogistes par exemple).

- Ce que portent les seins des mères ne le connaît que Lui seul, 
s’ il veut, il sera un garçon, et s’il le veut, it sera une fille, et ceux-ci 
seront bienheureux ou malheureux- selon Sa science et les anges 
chargés des utérus des mères le connaissent aussi.

- Nul homme ne connait ce qu’il acquerra demain, soit pour sa vie 
présente, soit pour sa vie de l’au-delà.

- Aucun être ne sait dans quelle terre il devra mourir, dans son 
propre pays ou dans un pays étranger.

Dieu a dit: «Il détient les clefs de l’inconnu» [Coran VI, 59] L’imam 
Ahmed rapporte que Abou Bouraida a entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Les clefs de l ’inconnu sont au 
nombre de cinq, Dieu seul les connait: Il détient la science de l’Heure, Il
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fait descendre la pluie, Il sait ce quë renferment les matrices, ce qu’un être 
acquerra demain, et où mourra l’homme. Dieu est parfaitement sachant et 
bien informé (Rapporté par Boukhari et Âhmed)(1).

Quant aux circonstances de la révélation de ce verset, Moujahed 
rapporte: «Un bédouin vint trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- et lui dit: «Ma femme est enceinte, informe-moi quand est-ce 
qu’elle va accoucher? Notre pays est sèche, quand est-ce qu’il y aura 
de la pluie? Je connais bien le jour de ma naissance, informe-moi du 
jour de ma mort» Ce verset fut alors révélé.

Masrouq rapporte que ’Aicha -que Dieu l’agrée- lui a dit: «- 
Quiconque te raconte ce qu’il y aura demain, aura menti». Puis elle 
récita ce verset: «Aucune âme n’est sûre du lendemain».

D’autres aussi ont rapporté des hadiths pareils qui donnent tous le 
même sens. Enfin, il est dit dans un hadith: «Lorsque Dieu veut 
recueillir l’âme de l’un de Ses serviteurs dans un pays quelconque, Il le 
lui destine pour y venir pour un besooin quelconque»
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32- SOURATE DE LA PROSTERNATION

30 versets

Révélée à La Mecque à l'exception des versets 17, 18, 19 et 20 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate des Croyants

Al-Boukhari rapporte d’après Abou Houraira que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- récitait le vendredi dans la prière de 
l’aube la sourate de la Prosternation et celle de l’homme [Coran 
LXXVI]. Quant à l’imam Ahmed, il a dit d’après Jaber, que le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- récitait avant de dormir cette sourate 
et celle du Pouvoir» [Coran LXVIl].

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.

’alif-La m-mTm (1) tanzîlu-l-kitâbi lâ rayba fîhi min rabbi-l-‘âlamîna (2) 
’am yaqûlûna-ftarâhu bal huw a-l-haqqu-m i-r-rabbika litu n d ira
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qawmanm-ma ’atâhum min nadîrim min qablika la‘allahum yahtadûna 
(3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Alif. Lam. Mim (1) Le Livre est sans doute l’œuvre du Maître de 
l’univers (2) Diront-ils qu’il a été composé par le Prophète? Non, il est la 
vérité même envoyée par ton Seigneur pour que tu avertisses un peuple 
resté jusqu’ici dans l’ignorance. Peut-être accepteront-ils la bonne direction. 
(3).

On a déjà parlé des lettres énigmatiques qu’on trouve souvent au 
début de certaines sourates,, en commentant la sourate de la Vache. 
Ce Coran est sans aucun doute une révélation du Seigneur des 
mondes. Mais les incrédules prétendaient qu’il est une invention du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Bien au contraire, il est la 
Vérité même émanant de Dieu pour avertir un peuple auquel nul 
avertisseur n’était venu avant Mouhammad. Peut-être seront-ils bien 
dirigés en suivant le chemin droit.

’Al-Lâhu-l-ladî halaqa-s-samâwati wa-l-’arda wamâ baynahumâ fî-sittati 
’ayyâmin tumma-stawâ ‘alâ-l-‘arsi mâlakum min dûnihî min waliyyin 
walâ safî‘in ’afalâ tatad akkarûna (4) yudabbiru-l-’amra mina-s-sama’i 
’ilâ-l-’ardi tum m a ya'ruju ’ilayhi fî yawmin kâna miqdâruhu ’alfa 
sanatim-mimma ta ‘uddûna (5) dâlika ‘Alimu-l-gaybi wa-s-sahâdati-1- 
‘Azîzu-r-Rahîmu (6).

C’est Allah qui a créé en six jours les cieux et la terre et l’espace qui 
les sépare; puis, du haut de Son trône, Il proclama Sa souveraineté. Vous 
ne saurez trouver ni patron ni protecteur en dehors de Lui. Finirez-vous par 
comprendre? (4) Il arrête les décisions pour le ciel et la terre. Puis le
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résultat Lui revient dans un jour qui a la même durée que mille ans sur 
terre. (5) Tout ceci n’étonne pas de qui connaît le visible et l’invisible. 11 est 
tout-puissant et miséricordieux. (6).

Nous avons parlé dans les sourates précédentes de la création 
des cieux et de la terre. «Vous ne saurez trouver ni patron ni protecteur 
en dehors de Lui» Car II est le seul à diriger ce monde et nul hormis Lui 
ne pourra s’en charger. Les hommes n’ont pas en dehors de Lui ni 
pairon-protecteur ni intercèsseur. Que les hommes s’en réfléchissent.

«Il arrête les décisions pour le ciel et la terre. Puis le résultat Lui 
revient dans un jour qui la même durée que mille ans sur terre». Il fait 
descendre Ses ordres au ciel le plus élevé jusqu’à la terre, comme II 
l'a montré dans ce verset: «Allah a créé sept cieux et autant de terres. Il 
fait circuler Ses ordres entre les deux pour vous manifester Sa puissance» 
[Coran LXV, 12].

Les œuvres des hommes montent au ciel le plus haut pour être 
inscrites, à savoir que la distance qui sépare le ciel le plus inférieur de 
la terre équivaut à cinq cents ans de marche. Mais ces œuvres 
passent de la terre au ciel comme un clin d’œil. Ceci se produit en un 
jour dont la durée sera de mille ans d’après le calcul des hommes.

«Tout ceci n’étonne pas de qui connaît le visible et l’invisible» Car 
toutes les œuvres des hommes minimes soient-elles ou grandes, Dieu 
en est témoin, grâce à Sa puissance. Il est aussi miséricordieux 
envers Ses serviteurs les croyants.

1-ladî ’ahsana kulla say’in halqahû wa bada’a halqa-l-’insâni min tînin 
(7) tumma ja‘ala naslahû min sulâlatim min m a ’im mahînin (8) tumma 
sawwâhu wa nafaha fîhi mi-r-ruhihi wa ja ‘ala lakumu-s-sam‘a wa-1- 
’absâra wa-1-’afidata qalîlam-mâ taskurûna (9).

Sa création est parfaite. Il a créé le premier homme d’argile. (7) Puis
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Il a tiré sa descendance de l’extrait d’une vulgaire goutte d’eau. (8) Il lui 
donna une forme, lui insuffla l’esprit et le pourvut de l’ouïe, de la vue et de 
l’intelligence. Que vous Lui êtes peu reconnaissants(9).

Après la création des cieux et de la terre, Dieu créa l’homme à 
partir de l’argile, qui fut Adam -que Dieu le salue- le père de toute 
l’humanité. Tous les hommes sont ensuite créés d’une goutte d’eau 
vile, qui est le sperme. Lorsque Dieu créa Adam, Il l ’a formé 
harmonieusement en le dotant de l’ouïe, de la vue et de l’intelligence 
ou du cœur selon d’autre interprétation. «Que vous Lui êtes peu 
reconnaissants», car, pour ce que Dieu a accordé à l’homme comme 
bienfaits, la plupart d’entre eux sont peu reconnaissants en consacrant 
ces bienfaits à l’adoration de leur Seigneur comme il se doit.

wa qâlû ’a’idâ  dalalnâ fí-1-’ardi ’a’innâ lafî halqin jadîdim bal hum 
biliqa’i rabbihim kâfïrûna (10) qui yatawafïâkum malaku-l-mawti-l-lad î 
wukkila bikum tumma ’ilâ rabbikum turja‘ûna (11).

Ils disent: «Comment, une fois confondus avec la terre, nous serions 
rappelés à une nouvelle vie». Oui, ils nient leur comparution devant le 
Seigneur. (10) Dis: L’ange de la mort, qui est à vos côtés, recueillera votre 
âme. Puis vous retournerez à Allah. (11).

Les incrédules qui nient leur résurrection et leur rassemblement au 
jour dernier pour le jugement, disent: «Comment, une fois confondus avec 
la terre, nous serions rappelés à une nouveDe vie?» Ils trouvent que cette 
résurrection est imposible et loin d'être admise.

«Dis: L’ange de la mort, qui est à vos côtés, recueillera votre âme».
D’après les traditions, cet ange s’appelle «izraël» qui a aussi tant 
d’assistants pour terminer cette mission. Ces auxiliaires recueillent 
l’âme, et une fois cette âme arrivée au gosier, l ’ange de la mort la 
prend. A cet égard, Moujahed a dit: «Pour cet ange (celui qui est
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chargé des âmes) la terre sera étendue devant lui comme une écuelle, 
il en prend ce qu’il veüt et quand il Veut (certes d’après la décision de 
Dieu).

Quant à Ka‘b Al-Ahbar, il a dit: «Devant la maison de chaque 
homme se trouve l’ange de la mort qui regarde sept fois durant la 
journée et la nuit pour recueillir l’âme de l'homme dont sa fin est 
décrétée. Au jour de la résurrection, tous les hommes seront ramenés 
vers leur Seigneur.

wa law tara ’idi-l-mujrimûna nâkisû ru’ûsihim ‘inda rabbihim rabbana 
’absarnâ wa sami‘nâ fa-rji‘nâ na‘mal sâlihan ’innâ mûqinûna (12) walaw 
si’nâ la’âtaynâ kulla nafsin hudâhâ walâkin haqqa-l-qawlu minnî la’amla 
’anna jahannama mina-l-jinnati wa-n-nsâsi ’ajma‘îna (13) fadûqû bimâ 
nasîtum liqa’a yawmikum hâda ’innâ nasaynâkum wa dûqû ‘adâba-1- 
huldi bimâ kuntum ta‘malûna (14).

Ah! Si tu pouvais voir dans quelle attitude humiliée les coupables se 
présenteront devant Allah! Ils diront: «Nous voyons et nous entendons 
maintenant. Laisse-nous retourner sur terre. Nous y ferons le bien. Nous 
voilà convaincus» (12) Si nous avions voulu, nous aurions mis chaque âme 
dans la bonne voie. Mais nous avons décrété de peupler l’Enfer de démons 
et d’hommes. (13) Vous avez oublié le jour de la comparution. Subissez-en 
les conséquences., Nous vous oublions aussi. Eprouvez un supplice éternel en 
punition de vos œuvres (14).

Dieu décrit l’attitude des impies au jour de la résurrection où ils 
seront comparus devant le Seigneur méprisés et humiliés, baissant la 
tête de honte. Ils diront alors: «Nous voyons et entendons maintenant».
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C’est à dire: Ce jour-ci nous t’obéissons ô Seigneur et nous nous 
soumettons à Tes ordres. Hélas! Ils blâmeront eux-mêmes quand ils 
seront introduits en Enfer en s’écriant: «Si nous avions écouté et si nous 
avions été raisonnables, nous ne serions pas parmi les damnés» [Coran 
LXVII, 10].

Les damnés du Feu, constatant le sort funeste, que la rencontre 
avec Dieu est une vérité, que la promesse est une vérité, demanderont 
à Dieu: «Laisse-nous retourner sur terre. Nous ferons le bien. Nous voilà 
convaincus». Mais Dieu, sachant bien leur intention, s’il les ramenait à 
la terre, ils ne cesseraient d’être incrédules et nieraient Ses signes et 
Ses versets, en combattant et contredisant Ses Prophètes.

«Si nous avions voulu, nous aurions mis chaque âme dans la bonne 
voie» tout comme II a dit ailleurs: «Si ton Maître l’avait voulu, l’univers 
entier aurait embrassé Sa foi» [Coran X, 99]. La parole de Dieu, 
cependant se réalise, Il remplira la Géhenne de djinns et d’hommes, 
leur séjour inéluctable.

En les réprimandant, on leur dira: «Subissez-en les conséquences» à 
cause de votre incrédulité et votre rebellion. «Nous vous oublions aussi» 
et nous vous traitons comme on traite ceux qui oublient, car aucune de 
vos mauvaises œuvres ne nous était cachée. «Eprouvez un supplice 
éternel en punition de vos œuvres», et goûtez donc notre supplice, nous 
n’augmenterons, à votre intention, que le châtiment.

’innamâ yu’minu bi’yâtinâ-l-ladîna ’idâ dukkirû bihâ hàrrû sujijadan wa 
sabbahû biham di rabbihim wahum lâ yastakbirûna (15) tatajâfâ 
junûbuhum ‘ani-l-madâji‘i yad‘ûna rabbahum hawfan watama‘an wa 
mimmâ razaqnâhum yunfiqûna (16) falâ ta ‘lamu nafsum-mâ" ’uhfiya 
lahum min qurrati ’a‘yunin jaza’am bimâ kânû ya‘malûna (17).
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Ceux-là croient à nos preuves, qui tombent prosternés à terre lorsqu’on 
les mentionne, qui louent leur Seigneur et ne s’enorgueillissent pas. (15) 
Qui s’arrachent à leurs couches pour prier le Seigneur par crainte et par 
besoin, et qui rendent en aumônes nos bienfaits. (16) Aucune âme ne 
soupçonne de combien de joies seront récompensées les œuvres de ces 
hommes. (17).

Seuls croient aux versets de Dieu, ceux qui tombent prosternés 
lorsqu’on les leur rappelle, en s’y conformant en actes et paroles. Ils 
exaltent les louanges de Dieu sans nullement s’y refuser par orgueil à 
la façon des incrédules. Car tout comme Dieu a dit: «Ceux qui refusent 
de me servir par orgueil entreront tête basse en Enfer» [Coran XL, 60].

«Qui s’arrachent à leurs couches pour prier le Seigneur par crainte et 
par besoin». Il s'agit des hommes qui se lèvent la nuit pour faire la 
prière nocturne et invoquent Dieu, d’après Moujahed et Al-Hassan. 
Quant à Anas et Ikrima, ils ont précisé qu’ils sont ceux qui attendent la 
prière du soir «Icha’» après avoir accompli celle du coucher du soleil. 
Ils invoquent leur Seigneur par crainte de son châtiment et par désir de 
Le rencontrer en ambitionnant sa récompense. Ceux-là font aussi 
l’aumône d’une partie des biens que Dieu leur a accordés, ils font ainsi 
les pratiques surérogatoires et obligatoires.

Mou’adh Ben Jabal a dit: «Je sortis avec le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- en expédition. Etant tout près de lui, je lui 
demandai: «O Prophète de Dieu, montre-moLune œuvre qui me fera 
entrer au Paradis et m’éloignera du Feu». Il répondit: «Tu viens 
d’interroger sur une affaire très grande mais qui est en vérité facile pour 
quiconque à qui Dieu l ’a facilitée. Elle consiste à ce que tu adores Dieu 
sans rien Lui associer, tu payes la zakat ( l’aumône légale), tu jeûnes le 
mois de Ramadan et tu effectues le pèlerinage à la Maison». Puis il ajouta: 
«Ne veux-tu pas que je  t ’indique les portes du bien? Le jeûne est une 
protection et l’aumône éteint le péché comme l’eau éteint le feu, et la prière 
qu’accomplit Vhomme au milieu de la nuit», ensuite il récita: «Qui 
s’arrachent à leurs couches... jusqu’à en récompense de leurs œuvres» Il me 
dit après: «Ne veux-tu pas que je t ’informe de la tête de l ’affaire, de son 
appui et de son sommet?» -Mais si, ô Messager.de Dieu. Il reprit: «La tête 
de l ’affaire est l’Islam, son appui est la prière et le sommet est le Jihad (le
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combat dans le chemin de Dieu). Il ajouta ensuite: «Ne veux-tu pas que je 
t ’informe quel est le maître de tout cela?» -Certes oui, ô Messager de Dieu. 
Il montra alors sa langue et dit: «Retiens celle-ci? Je lui dis: «O Messager 
de Dieu, serons-nous responsables de ce que nous parlons?». Il répliqua: 
«Que ta mère te perde, ô Mou'adh, mais est-ce que les gens peuvent être 
précipités sur leurs visages dans le feu pour autre que les récoltes de leurs 
langues?» (Rapporté par Ahmed, Tirmidki, An-Nassai et Ibn Maja)(1).

Asma' Bent Yazid a rapporté: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsque Dieu rassemblera les premiers et 
les derniers au jour de la résurrection, un crieur interpellera les 
hommes d’une voix audible: «Ceux qui sont rassemblés aujourd’hui 
sauront ceux qui méritent le plus d’être honorés». Puis il reviendra 
dire: «Que ceux qui se sont arrachés à leurs lits se lèvent». Ils se 
lèveront, mais leur nombre sera très minime».

«Aucune âme ne soupçonne de combien de joies seront récompensés les 
œuvres de ces hommes». Personne ne s’imaginera la grandeur de la 
récompense que Dieu a réservée aux hommes fidèles, dans un 
Paradis plein de félicité et de joies, car à chaque bonne action 
correspond une rétribution qui lui sera convenable, pour prix de leurs 
bonnes œuvres qu’ils avaient accomplies en cachette, ainsi Dieu leur a 
dissimulé la récompense magnifique auprès de Lui.
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A ce propos, Abou Houraira -que Dieu l’agrée- a rapporté que le 
Messager de Dieu -qu’AIlah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu le Très 
Haut a dit: «J’ai préparé à Mes bons serviteurs ce qu’œil n’a vu, oreille n’a 
entendu et esprit humain n ’a imaginé». Et Abou Houraira d’ajouter: «Lisez 
si vous voulez: «Aucune âme ne supçonne de combien de joies..» (Rapporté 
par Boukhari, Mouslim, Tirmidhi et Ahmed)( 1 >. Et dans un autre hadith 
on trouve cet ajout: «Quiconque entre en Paradis vivra dans le bien-être 
sans connaître les revers, ses habits ne s ’useront pas et sa jeunesse sera 
permanente».

Al-Moughira Ben Chou'ba rapporte ce hadith qu’il remonte au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Moïse demanda au 
Seigneur : «Quel est celui qui occupera la place la plus inférieure au 
Paradis?». Dieu à Lui la puissance et la gloire lui répondit: «Il sera 
l’homme qui entrera au Paradis le dernier parmi les élus. On lui dira: 
«Entre au Paradis». Il répondra: «Seigneur, où est ma place après que 
tous les homme aient pris les siennes et leurs parts?». On lui 
répliquera: «Serais-tu content d’avoir un royaume tel qu’un roi au bas 
monde?». Et l’homme de rétorquer: «Je me consentirai ô Seigneur». 
On lui dira: «Tu auras tel, tel, tel et tel» et à la cinquième fois, 
l’homme s’écriera: «Mon Seigneur, je suis satisfait». Mais on lui 
ripostera: «Tu auras cela et dix fois autant. Tu auras tout ce que ton 
âme désire et tes yeux en seront pleins de joies». L’homme sera alors 
satisfait. Moïse redemanda: «Seigneur, quel est celui qui occupera la 
place la plus élevée?» Dieu lui répondit: «A ceux-là, j ’ai planté de Ma 
main le plant de leur haute considération et J’y ai mis le sceau. Aucun 
œil n’a jamais vu, aucune oreille n’a entendu et aucun esprit humain 
n’a imaginé». Cela en confirmation des dires de Dieu: «Aucune âme ne 
soupçonne....»
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’afaman kâna mu’minan kaman kâna fasiqa-l-lâ yastawûna (18) ’ammâ-1- 
ladîna ’am anû wa ‘amilû-s-sâlihati falahum jannâtu-l-ma’wâ nuzulam- 
bimâ kânû ya'malûna (19). wa ’ammâ-l-ladîna fasaqû fama ’wâhumu-n- 
nâru kullama ’arâdïï ’ay-yahrujû minha ’u‘îdû fîha wa qîla lahum dûqû 
‘adâba-n-nâri-l-ladî kuntum bihî tukaddibûna (20) wa lanudîqannahum 
mina-l-‘adâbi-l-’adnâ dûna-l-‘adâbi-l-’akbari la‘allahum yarji‘ûna (21) wa 
man ’azlamu mimman dukkira bi ’ayâti rabbihî tumma V rada ‘anha 
innâ mina-l-mjurimûna muntaqimûna (22).

Le croyant et l’insoumis peuvent-ils être traités de même? Non, ils ne 
sont pas égaux. (18) Ceux qui croient et font le bien seront accueillis au 
Paradis en récompense de leurs œuvres. (19) Les insoumis auront l’Enfer 
pour séjour. Chaque fois qu’ils tenteront d’en sortir, ils y seront ramenés. 
On leur dira: «Subissez le supplice du feu que vous avez nié jadis» (20) 
Nous leur infligerons une peine légère en ce monde avant la peine décisive 
pour tâcher de les rallier. (21) Qui est plus coupable que celui qui nie les 
preuves de son Seigneur après les avoir reçues? Nous sévirons contre les 
coupables (22).

Dieu parle de Sa générosité et de son équité en ne mettant plus 
sur un même pied d’égalité, au jour de la résurrection, les croyants et 
les incrédules. Celui qui aura cru et suivi les Prophètes sera-t-il égal 
au mécréant et à l’ insoumis qui a nié les preuves de Dieu? tout 
comme Dieu l’affirme dans ce verset: «Ceux qui font le mal croient-ils 
que nous les traiterons comme ceux qui croient et font le bien. Croient-ils 
que, morts, ils auront le même traitement que pendant la vie? Erreur» [- 
Coran XLV, 21]. Certes les hôtes du Feu et ceux du Paradis ne sont 
plus égaux.
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Ceux qui auront cru et fait les bonnes œuvres auront les jardins 
comme refuge et lieu d’hébergement en égard à ce qu’ils faisaient. Ils 
seront les hôtes du Miséricordieux, dans des demeures joyeuses et 
élevées en pleine sécurité. Quant aux pervers, ils seront précipités 
dans la Géhenne, et chaque fois qu’ils voudront en sortir, ils y seront 
ramenés. Décrivant leur cas, Al-Fadil Ben ’Ayad a dit: «Par Dieu, ils 
auront les mains ligotées, les pieds attachés, les flammes les brûleront 
et les anges les frapperont avec des massues en fer.» Pour les 
réprimander on leur dira: «Subissez le supplice du feu que vous avez nié 
jadis».

Nous leur infligerons une peine légère en ce monde avant la peine 
décisive pour tâcher de les rallier». En commentant ce verset, Ibn Abbas 
a dit: «La peine légère dans ce monde signifie les maladies et les 
malheurs et tout ce que Dieu inflige à Ses serviteurs pour se repentir 
et revenir à Lui». Pour Moujahed, il s’agit du tourment de la tombe. Ibn 
Mass‘oud, de sa part, a précisé que c’était le meurtre et la captivité 
des impies au jour de Badr».

«Qui est plus coupable que celui qui nie les preuves de son Seigneur 
après les avoir reçues?» Celui qui se détourne des signes de Dieu et de 
Ses preuves, une fois reçus, commet certes un acte d’injustice et de 
mécréance, surtout après les avoir conçus et compris, et les néglige 
comme si rien ne lui est envoyé. Dieu le menace en disant: «Nous 
sévirons contre les coupables» et nous nous vengerons d’eux.

walaqad ’a taynâ Mûsâ-l-kitâba falâ takun fî miryatim min liqa1 ’ihî wa 
ja ‘alnâhu huda-l-libanT ’îsrâA’îla (23) wa ja ‘alnâ minhum ’a’immatan 
yahdûna bi ’amrinâ lammâ sabarû wa kânû bi ’ayâtinâ yûqinûna (24)
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inna rabbaka huwa yafsilu baynahum yawma-l-qiyâmati fîmâ kânû fîhi 
yahtalifûna (25).

Nous avons donné le Livre à Moïse. Ne doute pas que tu as reçu aussi 
un Livre. Le Livre de Moïse est la direction des enfants d’Israël. (23) Nous 
avons érigé certains d’entre eux en directeurs de conscience pour initier les 
autres à notre règle. Nous avons choisi pour cet office les plus persévérants 
et les plus convaincus par nos preuves (24) Ton Seigneur décidera entre les 
hommes, au jour de la résurrection, sur les sujets qui les opposent. (25).

Dieu a révélé le Pentateuque à Moïse -que Dieu le salue- qui fut 
une lumière et une guidée pour les fils d’Israël.

Quant à la deuxième partie du verset: «Ne doute pas que tu as reçu un 
Livre» elle n’exprime pas le vrai sens du contexte arabe qui doit être 
traduite comme ce qui suit: «N’aie aucun doute sur ta prochaine rencontre 
avec lui» qui signifie: O Mouhammad, tu vas rencontrer certainement 
Moïse. Et ce fut, en effet, interprétation de la majorité des exégètes. (Le 
traducteur).

Ibn Kathir, l’auteur de cet ouvrage, confirme cela et fait allusion au 
hadith relatif au voyage nocturne et à l’ascension au ciel dans lequel le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La nuit où je fis le 
voyage nocturne et l’ascension au ciel, je rencontrai Moïse qui était un 
homme aux cheveux frisés et ressemblait à un homme de la tribu 
«Chénou’a». et je rencontrai Jésus, un homme d’une taille moyenne 
dont le teint est blanc tiré au rouge, aux cheveux lisses. Puis je vis 
Malek le gardien de l’Enfer» jusqu’à la fin du hadith. En interprétant ce 
verset, Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit qu’il s’agit de la rencontre de Moïse avec son Seigneur ( -  

Rapporté par At-Tabarani).

«Le Livre de Moïse est la direction des enfants d’Israël», comme 
Dieu a dit ailleurs: «Nous avons donné à Moïse le Livre comme guide des 
fils d’Israël. Nous avons recommandé à ces derniers de ne prendre que nous 
comme Maître» [Coran XVII, 2]. Dieu a suscité parmi les fils d’Israël 
des chefs et directeurs qui les dirigeaient sur l’ordre de Dieu quand ils 
étaient constants et qu’ils croyaient fermement à Ses signes. Us
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devaient donc suivre les Prophètes, croire en leurs messages, diriger 
les hommes vers la voie de la vérité, les appelant à faire le bien, à 
déconseiller le repréhensible. Mais quand ils ont altéré leur Livre et 
l’ont modifié, leurs cœurs devinrent durs et ils falsifièrent l’origine des 
mots, sans faire aucune œuvre de bien ni croire fermement. Dieu les a 
déchus de leur poste comme directeurs.

On a demandé une fois ‘Ali Ben Abi Taleb au sujet de la patience, 
il a répondu: «La patience par rapport à la foi est comme la tête au 
corps. N’as-tu pas entendu Dieu dire: «Nous avons choisi pour cet office 
les plus persévérants...».

«Ton Seigneur décidera entre les hommes, au jour de la résurrection, 
sur les sujets qui les opposent» dans le bas monde, s’agit-il des œuvres 
ou des croyances.

’awalam yahdi-lahum kam ’ahlaknâ min qablihim m ina-l-qurûni 
yamsûna fî masâkinihim ’inna fî dâlika la’a'yâtin ’afalâ yasma'ûna (26) 
’awalam yaraw ’annâ nasûqu-l-ma',a ’ilâ-l-’ardi-l-juruzi fanuhriju bihî 
zar‘an ta’kulu minhu ’an ‘âmuhum wa ’anfusuhum ’afalâ yubsirûna (27).

N’est-ce pas un avertissement pour eux que nous ayons anéanti tant de 
générations passées. Ils foulent le sol où s’élevaient leurs demeures. Et 
cependant, il y a des signes dans ceci. Finiront-ils par comprendre? (26) Ne 
voient-ils pas que nous dirigeons la pluie au-dessus des terres taries et que 
nous faisons germer les blés dont ils se nourrissent, eux et leurs bestiaux. 
Ne le voient-ils? (27).

A ceux qui ont mécru en leurs Prophètes, Dieu ne leur a-t-ll pas 
raconté le sort des générations passées qui avaient agi de même vis- 
à-vis de leurs Prophètes? Dieu ne les a-t-il pas anéanties pour les 
punir?» «Découvrez-vous la trace d’un seul d’entre eux? Percevez-vous le
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moindre bruit venant d’eux»» [Coran XIX, 98].

Les négateurs parcourent et foulent les demeures de ces 
générations passées sans voir aucun d’entre eux comme s’ils n’y 
avaient jamais habité, comme Dieu a montré leur sort en disant: «Que 
de cités avons-nous détruites en punition de leurs péchés! elles gisent 
solitaires au milieu de leurs ruines, leurs puits sont comblés et leurs 
magnifiques palais abattus» [Coran XXII, 45]. Tout cela constitue des 
signes pour ceux qui sont doués de raison et qui en tirent des leçons 
pour ne plus être comme eux incrédules et négateurs. «Ne voient-ils pas 
que nous dirigeâmes la pluie au-dessus des terres taries..». Prenons comme 
exemple la terre Egyptienne qui est molle, si la pluie y tombait souvent 
comme dans d’autres contrées, elle aurait abattu toutes la habitations, 
mais Dieu, par Sa générosité et Sa sagesse, y fa it circuler le Nil 
emportant avec lui de l’Ethiopie, les limons de la pluie qui tombe dans 
cette région, alors la terre de l’Egypte devient très fertile et donne une 
bonne récolte. A ce propos, Qais Ben Hajjaj raconte: «Après la 
conquête de l’Egypte, ses habitants vinrent dire son gouverneur ’Amr 
Ben AI-’As: «O prince, un phénomène se produit dans le Nil chaque 
année de sorte qu’il ne coule que grâce à lui». En demandant de le lui 
expliquer, ils répliquèrent: «A la douzième nuit de ce mois, nous avons 
l’habitude de choisir une jeune fille de nos concitoyennes, nous 
satisfons ses père et mère (en leur donnant de l’argent), nous l’habillons 
de somptueux vêtements et de jolies parures, puis nous la jetons dans 
le Nil». Amr leur répondit: «Ceci ne se fait du tout à notre époque où 
l’Islam est répandu, car l’Islam détruit toutes les traditions passées».

Cessant de pratiquer cette habitude, le Nil n’a pas coulé en ce 
moment-là, de sorte que les habitants pensaient à quitter le pays. ’Amr 
fit alors connaître cela par écrit à Omar Ben Al-Khattab, et ce dernier 
lui répondit: «Tu as bien agi. Je t’envoie avec cette lettre une petite 
carte, lorsque tu la reçois, jette cette carte dans le Nil». Une fois la 
lettre reçue, ’Amr trouva une carte qui contenait ceci: «Du serviteur de 
Dieu 'Omar Ben Al-Khattab au Nil de l’Egypte. Si tu coules de toi- 
même, ne cours pas. Par contre si Dieu est celui qui te fait couler, Lui 
l’Unique et le Dominateur suprême, je l’ implore de te faire couler». 
’Amr jeta la carte dans le Nil. Le lendemain, un certain samedi, le Nil 
coula ëf'atteignit seize coudées en une seule nuit». Depuis ce jour,
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Dieu a fait cesser cette tradition que pratiquaient les habitants de 
l’Egypte.

On trouve dans le récit précédent le sens des dires de Dieu: «ne 
voient-ils pas que nous dirigeâmes la pluie au-dessus des terres taries...». 
Les hommes ne voient-ils pas cela pour y réfléchir?.

wa yaqûlûna matâ hâdâ-l-fathu ’in kuntum sâdiqîna (28) qui yawma-1- 
fathi lâ yanfa‘u-l-ladîna kafarîî ’imânuhum walâ hum yunzarûna (29) 
fa’a‘rid ‘anhum wa-n-tazir ’innahum muntazirûna (30).

Ils disent: «A quand le règne d’Allah? si vous dites la vérité» (28) 
Réponds: Le jour où ce règne débutera, la conversion des infidèles ne 
présentera plus d’intérêt. Pas plus qu’on ne leur accordera de répit. (29) 
Evite-les et attends. Eux aussi attendront. (30).

Les infidèles, hâtant le châtiment de Dieu et Sa vengeance, dirent 
à Mouhammad: «A quand le règne d’Allah?» Ou suivant une autre 
interprétation: «Quand donc viendra cette victoire?», ô Mouhammad si 
tu es sincère? Car tu viens de nous menacer que Dieu t’accordera la 
victoire sur nous? Nous ne te voyons avec tes compagnons que 
peureux et craintifs humiliés?. Dieu ordonne à Son Prophète par 
révélation: «Réponds-leur: Elle sera prompte, et une fois que le 
châtiment de Dieu vous ait atteints, la foi de ceux qui auront été 
incrédules auparavant leur sera inutile. Ils n’auront ríen à attendre.

«Evite-les et attends». C’est à dire: Détourne-toi de ces impies et 
communique le message. Arme-toi de patience, car Dieu réalisera Sa 
promesse et te donnera la victoire sur ceux qui t’ont combattu, car 
Dieu ne manque jamais à Sa promesse. Tu constateras alors la fin 
funeste qui les attend.
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33 - SOURATE DES COALISÉS

73 versets

R évélée tou t en tière à M édine à la su ite de la sourate  de la fa m ille
d ’Imran

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu-t-taqi-L-Lâha walâ tut i‘i-l-Kâfirîna wa-1- 
munâfiqîna ’inna-L-Lâha kâna ‘Alîman Hakîman (1) wa-t-tabi mâ yûha 
’ilayka mi-r-rabbika ’inna-L-Lâha kâna bimâ ta‘malûna Habîran (2) wa 
tawakkal ‘alâ-L-lâhi wa kafâ bi-L-Lâhi wakîlam (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

O Prophète, crains Allah. Evite les infidèles et les hypocrites. Allah 
est savant et sage. (1) Observe les révélations de ton Maître. Allah connaît 
toutes vos actions (2) Fie-toi à Allah. L’aide d’Allah suffit (3).

Talq Ben Habib a dit: «La crainte de Dieu consiste en l’obéissance
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à Dieu, espérant Sa récompense, délaissant toute transgression à Ses 
ordres, bénéficiant de Sa lumière par crainte de Son châtiment».

«Evite les infidèles et les hypocrites» qui signifie: Ne leur obéis pas 
et ne leur demande aucune consultation. «Allah est savant et sage». 
C’est à Lui que tu dois obéir, de suivre Ses enseignements car II 
connaît les conséquences de toutes les œuvres. Il est sage en actes 
et paroles .

«Observe les révélations» en te conformant à ce qui t’est révélé du 
Coran. «Allah connaît toutes vos actions»Car rien ne Lui est caché des 
œuvres de Ses serviteurs. «Fie-toi à Allah» dans toutes tes affaires et 
dans toutes les circonstances. «L’aide d’Allah suffit» à quiconque met 
sa confiance en Lui et retourne à Lui repentant.

mâ ja ‘ala-L-Lâhu lirajulim-min qalbayni fî jawfihî wamâ ja ‘ala 
’azwâjakumu-l-la ’î tuzâhirûna minhunna ’ummaMtikum wamâ ja‘ala 
’ad‘iya’akum abna’akum d âlikum qawkukum bi-’afwâhikum wa-L-Lâhu 
yaqûlu-l-haqqa wa huwa yahdî-s-sabîla (4) d-‘ûhum li’âba"ihim huwa 
’aqsatu ‘inda-L-Lâhi fa’il lam ta‘lamu ’a b a ’ahum fa’ihwânukum fî-d- 
dîni wa mawâlîkum wa laysa ‘alaykum junâhun fuirn ’ahta’tum bihî 
walâkim-mâ ta‘ammadat qulûbukum wa kâna-L-Lâhu gafûra-r-Rahîman 
(5).

Allah n’a pas donné deux cœurs à l’homme. Il n’a pas assimilé vos 
mères à vos épouses que vous pouvez, elles, répudier. Il n’a pas assimilé vos 
enfants adoptifs à vos enfants légitimes. Une telle assimilation n’est osée 
que dans vos propos. Allah seul dit la vérité et dirige dans le droit chemin. 
(4) Conservez à vos enfants adoptifs le nom de leurs pères. Ce sera plus
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régulier auprès d’Allah. S’ils sont de père inconnu, qu’ils soient vos frères 
en religion et vos protégés. Vous n’encourez pas de responsabilité quand 
vous vous trompez. Mais votre responsabilité est engagée quand votre 
erreur est consciente. Allah est plein de mansuétude et de bonté. (5).

Comme il est constaté d’après la structure de l’homme, celui-ci ne 
pourra avoir deux cœurs, ainsi sa femme ne serait considérée comme 
étant sa mère en lui disant: «Sois pour moi comme le dos de ma 
mère» (une expression signifiant le répudiation), tout comme l’enfant 
adoptif ne pourrait être l’enfant l’égitime de l’homme. Dieu a dit ailleurs: 
«Non, en vérité ce ne sont pas leurs mères; leurs mères sont celles qui les 
ont mis au monde» [Coran LVIII, 2].

«Il n’a pas assimilié vos enfants adoptifs à vos enfants légitimes» Ce 
verset fut révélé au sujet de Zaid Ben Haritha l’affranchi du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Il l’avait adopté avant de recevoir le 
message et la révélation. On l’appelait: «Zaid Ben Mouhammad». Dieu 
a voulu mettre fin à cette filiation, tout comme II a dit dans un autre 
verset: «Non, Mouhammad n’est plus le père d’aucun d’entre vous. H est le 
Prophète d’Allah et le dernier des Prophètes» [Coran XXXIII, 40]. Donc 
cette adoption n’est qu’une parole dans la bouche des hommes, et 
l’enfant adoptif est né des reins d’un autre père. Comment donc peut-il 
avoir deux pères à la fois? tout comme l’homme ne pourrait avoir deux 
cœurs dans son corps.

«Allah seul dit la vérité et dirige dans le droit chemin» et que les 
hommes cessent de prétendre cette filiation et qu’ils nomment chaque 
enfant par le nom de son véritable père, «conservez à vos enfants 
adoptifs le nom de leurs pères. Ce sera plus régulier auprès d’Allah». Il y a 
donc une abrogation de toute prétention, et ceci est la pure vérité et 
l’équité.

Abdullah Ben 'Omar a dit: «Nous n’avions cessé d’appeler Zaid 
Ben Haritha, l’esclave affranchi du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- jusqu’à la révélation de ce verset». A cette époque les hommes 
traitaient les fils adoptifs comme des vrais enfants légitimes, même ils 
les laissaient seuls avec leurs femmes. Après l’abrogation de cette 
filiation, Dieu a permis à son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- 
de se marier d’avec Zainab Bent Jahch, la femme répudiée de Zaid
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Ben Haritha, et ceci «pour qu’il ne soit plus interdit aux musulmans 
d’épouser les femmes abandonnées par leurs fils adoptifs» [Coran XXXIII, 
37].

Dieu ordonne de refuter les présomptions de ceux qui donnent 
leurs noms aux enfants adoptifs si les pères de ceux-ci sont connus, 
sinon, qu’ils les considèrent comme des frères coreligionnaires. Il a dit. 
«S’ils sont de père inconnu, qu’ils soient vos frères en religion et vos 
protégés». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
dit à ‘Ali: «Tu es des miens et je suis des tiens», et à Ja’far: «Tu me 
ressembles en apparence et en caractère». A Zaid, il a dit: «Tu es 
notre frère et un de nos protégés».

Dans un hadith authentifié, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Quiconque s ’apparente à un autre que son vrai père, tout en 
le sachant, aura mécru» (R apporté  par Boukhari e t M ou slim )(1). On 
trouve dans ce hadith un avertissement et une menace pour quiconque 
désavoue son propre origine et sa parenté.

«Vous n’encourez pas de responsabilité quand vous vous trompez» 
Cela veut dire: Il n’y a pas de faute à reprocher aux hommes s’ils font 
une chose pareille par erreur, surtout après qu’ils aient déployé leur 
effort à la recherche de la vérité. A ce propos, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quand un juge, d ’après ses propos 
lumières, donne le verdict exact, aura une récompense double, et s ’il est 
faux, il aura quand même une seule». Et dans un autre hadith, il a dit: «- 
A llah m ’a accordé q u ’i l  fe ra  preuve de mansuétude à l ’égard de ma 
communauté lorsqu’elle pèche par erreur, oubli ou contrainte» (Rapporté 
par Ibn M aja et Al-Baihaqi) [2 ] .

It n’y a péché que lorsque l’homme le commet de propos délibéré, 
«Mais votre responsabilité est engagée quand votre erreur est consciente»

(1) »(jj) ¿ ¿ j 4jil j i -  ^  ^  e-U- -Aïj
.((►lwj

(2) aljj) <_5jJt ¿)L—Jlj IJaiM ^  Jtjo ¿I ùjj :
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L’imam Ahmed rapporte que ’Omar -que Dieu l’agrée- a dit: «Dieu le 
Très Haut a envoyé Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- avec 
la vérité en lui révélant le Livre. Entre autres versets que nous 
récitions, il y avait le verset concernant la lapidation des fornicateurs, il 
a lapidé et nous avons fait de même, et celui-ci: «N’éprouvez pas de 
l’aversion pour vos pères, car ce sera de l’inédulité».

Le messager de Dieu a dit: «Il y  a trois choses qui sont de l ’impiété 
que les hommes font: La diffamation de la généalogie, les lamentations sur 
le mort et la demande de la pluie en invoquant les étoiles».

’an-nabiyyu ’awlâ bi-l-mu’minîna min ’anfusihim wa ’azwâjuhîî ’- 
ummahâtuhum wa ’ulû-l-’arhâmi ba'duhum ’awlâ bi ba‘din fî kitâbi-L- 
Lâhi mina-l-mu’minîna wa-l-muhâjirîna ’ilia ’an tafafu ’ila ’awliya’ikum 
ma‘rûfan kâna dâlika fî-l-kitâbi mastûran (6).

Les désirs du Prophète doivent préoccuper les croyants plus que les 
leurs. Les épouses du Prophète sont les mères des croyants. Les parents par 
le sang, d’après le Livre d’Allah, ont la priorité sur les autres croyants et 
ceux qui ont suivi le Prophète dans sa fuite. Tout au plus pouvez-vous faire 
des dons à vos protégés. Ainsi le décrète le Livre (6).

Le Prophète -qu ’Allah le bénisse et le salue- avait de la 
compassion envers sa communauté et était avide de leur prodiguer de 
conseils. Dieu l’a fait le plus proche des croyants que leurs propres 
personnes et plus digne d’amour. Ses sentences furent avancées sur 
celles que préféraient les croyants. Dieu a dit à cet égard: «Non, par 
ton Maître, ces gens-là ne pourront se dire des croyants que lorsqu’ils 
t’auront fait juge de leurs différends et auront accepté tes sentences» [- 
Coran IV, 65],

Il est cité dans les deux sahih que ‘Omar a dit: «O Envoyé de 
Dieu par Dieu je t’aime plus que toute autre chose dans le monde sauf
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ma propre personne». Il lui répondit: «Non, ô 'Omar, jusqu’à que je  sois 
aimé plus que ta propre personne». Et ’Omar de répliquer: «O Envoyé de 
Dieu, par Dieu, je  t ’aime plus que toute autre chose dans le monde, même 
plus que ma propre personne». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
lui répondit: «Maintenant ô ‘Omar tu es un vrai croyant (Rapporté par 
Boukhari)(1}.

Au sujet de ce verset, Abou Houraira rapporte que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Je suis en vérité le plus proche 
de chaque croyant que les autres hommes. Lisez si vous voulez: «Les 
désirs du Prophète doivent préoccuper les croyants plus que les leurs». Tout 
bien laissé par un croyant, ses agnats l’héritent, et s’il laisse une dette 
ou des orphelins, je m’en chargerai» (R apporté  par Boukhari et 
Ahmed).

«Les épouses du Prophète sont les mères des croyants» en les 
vénérant, honorant, leur gardant une grande considération et en les 
estimant. On ne doit donc pas être tête à tête avec l’une d’elles, mais 
cette interdiction ne comporte pas leurs filles et leurs sœurs par 
l’allaitement.

«Les parents par le sang, d’après le Livre d’Allah, ont la priorité sur 
les autres croyants et ceux qui ont suivi le Prophète dans sa fuite» Cela 
signifie les parents liés par le sang sont plus dignes d’hériter les uns 
des autres que ceux qui n’ont d’autre lien que leur qualité de croyants 
tels que les Emigrés (Mouhajirines) et les Ansars (les Médinois). Ce 
verset abroge ce qui a été suivi entre eux, s’agit-il de l’héritage, de 
pacte de fraternité. A cet égard, Ibn Abbas a dit: «Le Mouhajer héritait 
de l’Ansar en dehors de ceux qui étaient proches du défunt par le lien 
de sang, ou par la fraternité qu’a établi le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- entre eux.

Ibn Az-Zoubair Ben AI-‘Awam a dit: «C’est à notre sujet, nous les 
Qoraichites Mouhajirines et les Médinois, que ce verset fut révélé.

(1) ¿ y  ,^1 i—■-s»-l CjV «¿jlj nîjl J 1* : ju  j* *  01 Uâil £;»waJ!
L> :jL»i ¿y, ¿LJJ oyri \-i 1̂» :jH J lü  ¿y

OVl» J lîi JT £¡1 «_ -̂î c jV «dilj <1)1 Jj- j
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Nous, les Qoraichites, fîmes rémigration de La Mecque à Médine et 
n’avions rien de nos biens. Nous trouvâmes dans les Ansars 
(Médinois) les meilleurs frères et soutiens. Nous établîmes une 
fraternité entre nous et nous héritâmes d’eux. Abou Bakr fut le frère de 
Kharija Ben Zaid, ‘Omar le fère d’un autre, Othman le frère d’un 
homme de Bani zouraiq. Quant à moi, ajouta Az-Zoubair, je fus le frère 
de Ka'b Ben Malek qui répudia une de ses femmes pour me la donner 
en mariage. Je le trouvai aussi très faible à cause des expéditions qu’il 
avait faites. Par Dieu, s’il venait à mourir en ce moment-là, nul ne 
serait héritier que moi. Puis Dieu fit cette révélation à notre sujet les 
Qoraichites et les Ansars. Nous dûmes alors appliquer la loi de la 
succession».

«Tout au plus pouvez-vous faire des dons à vos protégés» qui signifie 
que la succession sera la part des agnats et ayants-droit selon la 
règle, et il ne reste que le secours, la piété, l’amitié, l’œuvre de la 
charité et le testament. «Ainsi le décrété le Livre» et on doit appliquer la 
loi successorale telle qu’elle fut révélée. La parenté a la priorité sur les 
autres liens, une décision décrétée par Dieu dans le Coran qui ne sera 
changée ou modifiée, même si Dieu avait toléré autre tradition dans un 
moment donné avant cela. Cette loi restera en vigueur autant que le 
Seigneur le voudra et jusqu’à l’éternité.

wa ’id ’ahadnâ mina-n-nabiyyîna mîtâqahum wa minka wa min Nuhin 
wa ’Ibrâhîma wa Mûsâ wa Isâ bna Maryama wa ’ahadnâ minhum mît 
âqan galîza-1- (7) liyas’al-s-sâdiqîna ‘an sidqihim wa Vadda-lilkâfirîna 
‘adâban ’alîman (8).

Nous ayons reçu des engagements de tous les Prophètes, de toi, de 
Noé, d’Abraham, de Moise et de Jésus, fils de Marie. Et ces engagements 
étaient solennels. (7) Ainsi Allah pourra interroger les hommes sincères sur 
leurs œuvres. H a réservé un châtiment terrible aux impies. (8).
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Dieu cite dans ce verset les Prophètes qui étaient doués de ferme 
résolution (les cinq) et les autres en général desquels II a reçu les 
engaments et les alliances qui consistaient à établir la religion de Dieu, 
à communiquer les messages, à consolider le lien avec les gens à ces 
fins. Dieu a dit à cet égard: «Allah reçut des Prophètes l’engagement 
suivant sous la foi du Livre et de la sagesse qui leur étaient été révélés: «Si 
un nouveau Prophète apparait et vous confirme ce que vous savez déjà, 
faites-lui confiance et prêtez-lui votre entier concours» [Coran III, 81]. Ces 
engagements et cette alliance avaient été reçus après leur Prophétie, 
ainsi que celui de ce verset, en citant les cinq parmi ceux qui étaient 
doués de ferme résolution, comme il est montré dans ce verset: «Il 
vous a donné la même religion que celle qu’il avait déjà recommandée à 
Noé. C’est celle-là même qu’il t’a révélée, celle-là qu’il avait recommandée 
à Abraham, à Moïse et à Jésus. Observez-la bien et ne vous divisez pas, a- 
t-il été prescrit à tous» [Coran XLII, 13]. C’est cette recommandation qui 
a été le sujet de ces engagements.

On a rapporté que cela a été reçu quand ils furent sortis sous 
forme de minimes créatures (comme des atomes) des reins d’Adam - 
que Dieu le salue-. A cet égard, Oubay Ben Ka‘b a avancé: Une fois 
sortis, Adam les regarda, trouva qu’il y avait parmi eux le riche et le 
pauvre, le beau et le laid. Il s’écria alors: «Seigneur, si seulement Tu 
as créé Tes serviteurs égaux en toute chose!». Il lui répondit: «J’ai 
aimé qu’ils Me soient reconnaissants». Adam vit aussi parmi eux des 
Prophètes qui étaient tels de cierges en toute lumière, ceux-là ont été 
favorisés par un autre engagement que la prophétie et le message».

«Ainsi Allah pourra interroger les hommes sincères sur leurs œuvres» Il 
s’agit, comme a avancé Moujahed, des hommes qui ont été chargés 
de divulguer les enseignements après les Prophètes. «Il a réservé un 
châtiment terrible aux impies».

A notre tour, nous attestons que tous les Prophètes ont 
communiqué les messages de leur Seigneur et prodigué les bons 
conseils à leurs peuples, même si les incrédules les ont démentis et se 
sont rebellés contre eux.
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yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a manû-d -d kurû ni‘mata-L-Lâhi ‘alaykum ’id 
ja ’atkum junûdun fa’arsalnâ ‘alayhim rihan wa junûda-l-lam tarawhâ wa 
kâna-L-Lahu bimâ ta‘malûna basîran (9) ’id ja ûkum min fawqikum wa 
min ’asfala minkum wa ’id zâgati-l-’absâru wa balagati-l-qulûbu-1- 
hanâjira wa tazunnna bi-L-Lâhi-z-zunûna (10).

O croyants, proclamez les bienfaits d’Allah pour vous. Lorsque vous 
étiez assaillis, n’a-t-il pas envoyé à votre secours un vent et des troupes 
invisibles? Allah vous regardait alors agir. (9) Les ennemis vous attaquaient 
au haut et au bas de la vallée. Vos yeux étaient hagards. L’émotion 
étranglait vos gorges. Vous faites sur Allah toute sortes de suppositions. 
(10).

Dieu rappelle à Ses serviteurs croyants, Ses bienfaits surtout le 
jour de la bataille du fossé «Al-Khandaq» lorsqu'il a mis les coalisés 
en déroute. La raison de cette bataille était la suivante: «Quelques uns 
des notables juifs de Bani AN-Nadir que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- avait expulsés de Médine à Khaibar, parmi eux 
il y avait Salam Ben Abi-AI-Haqiq, Salam Ben Michkam et Kinana Ben 
Al-Rabi’, qui se dirigèrent à La Mecque pour rencontrer les notables 
Qoraichites et les inciter à combattre le Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue - Ils les promirent de les secourir et être à leur côté dans 
cette guerre. Les Qoraichites répondirent à leur demande. Il fut de 
même avec la tribu de Ghatafan. Les Qoraichites commandés par 
Abou Soufian, et les Ghatafanes commandés par ’Ouyayna Ben Hisn, 
ainsi que les autres tribus et impies, dont le nombre était près de dix 
mille combattants, sortirent pour combattre le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et ses partisans.

Ayant eu vent de leur approche, le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- ordonna qu’on creuse un fossé tout autour de 
Médine, d’après un conseil présenté par Salman Al-Farisi. Les
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polythéistes assiégèrent Médine, une.partie campa à l’est de la ville 
près du mont Ouhod, une autre aux hauteurs de Médine. Dieu les a 
décrits dans ce verset: «Les ennemis vous attaquent au haut et au bas de 
la vallée». Quant au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- , il les 
affronta à la tête d’une armée dont le nombre ne dépassait pas les 
trois milles. Ils tournèrent le dos au mont Sal’ et leur visage contre 
l’ennemi, le fossé qui ne contenait pas d’eau les sépara, mais il 
pouvait quand même empêcher les cavaleirs d’attaquer les fidèles en 
même temps que l’infanterie. Les femmes et les enfants furent dans 
des habitations fortifiées.

Les Banou Qouraidha, une tribu juive qui habitait Médine, avaient 
une forteresse à l’est de Médine et jouissaient d’un pacte de non- 
agression conclu avec les musulmans. Ils comptaient presque huit 
cents guerriers. Mais Houyay Ben Akhtab se rendit chez eux et ne 
cessa de les soulever contre les fidèles, qu’à la fin ils violèrent le pacte 
sus-dit, et soutinrent les polythéistes contre le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-.

L’affaire prit alors une tournure très grave par rapport aux 
musulmans, ils éprouvèrent une grande pour et une adversité, «En 
cette circonstance, les croyants subirent une rude épreuve. Ils tremblaient 
de tous leurs membres». Ils demeurèrent assiégés pendant presque un 
mois, mais les polythéistes ne purent les atteindre et nul combat ne fut 
déclenché entre eux. Puis Dieu envoya un vent impétueux sur les 
coalisés qui arracha leurs tentes, éteignit leur feu et les laissa sans 
abri ni nourriture. Les polythéistes coalisés durent enfin lever le camp 
et quittèrent le lieu déçus et humiliés. Voilà le sens des dires de Dieu: 
«Lorsque vous étiez assaillis,* n’a-t-II pas envoyé à votre secours un vent et 
des troupes invisibles». Ces troupes invisibles furent les anges qui 
semèrent la peur dans les cœurs des idolâtres de sorte que chaque 
chef d’une tribu disait à ses hommes: «O Bani un tel, réunissez-vous à 
moi, demandons le salut pour nos âmes».

Ibrahim At-Taimi rapporte d’après son père le récit suivant: «Nous 
étions chez Houdzaifa quand un homme se leva et dit: «Si j ’avais vécu 
au temps du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, j ’aurais 
combattu à ses côtés en brave sur le champ de bataille». Houdzaifa lui
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répondit: «Tu aurais fait cela? La nuit de la bataille des colaisés (du 
fossé), étant avec le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, un vent glacial nous prit. Il nous dit: «Y a-t-il un homme parmi 
vous qui puisse me fournir des nouvelles des polythéistes et qui sera 
avec moi au jour de la résurrection?». Nous gardâmes le silence et nul 
d’entre nous ne répondit. Il rétiéra sa demande et dit: «Y a-t-il un 
homme parmi vous qui puisse me fourn ir des nouvelles des 
polythésites et qui sera avec moi au jour de la résurrection» Nous 
gardâmes le silence toujours et nul d’entre nous ne répondit. Puis pour 
la troisième fois il répéta les même propos. Il dit à la fin: «Lève-toi, ô 
Houdzaifa! Va et apporte-moi des nouvelles des polythéistes». En me 
désignant, je dus alors me lever, et il me dit: «Apporte-moi des 
nouvelles des polythéistes et surtout ne les excite pas contre moi».

Chemin faisant, je sentis une chaleur excessive jusqu’à mon 
arrivée près d’eux. Je vis Abou Soufian touner son dos au feu afin qu’il 
se réchauffe. Je pris une flèche voulant la tirer, mais alors je me 
souvins des paroles du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-: «Surtout ne les excite par contre moi». Si j ’avais tiré sûrement 
je l’aurais tué. Je revins sur mes pas ressentant la même chaleur, et 
quand je fus auprès du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- je lui fournis les nouvelles et, accomplissant ma mission, je 
ressentis un froid dans mon for intérieur. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - me donna son manteau sur lequel il 
priait pour m’en calfeutrer et je restai endormi jusqu’au matin. Il 
m’éveilla ensuite en me disant: «Lève-toi, toi qui fais la grasse 
matinée» (Rapporté par Moustim).

Abdul-’Aziz, le neveu de Houdzaifa a raconté: «Houdzaifa nous 
racontait les batailles qu’il menait avec le Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - quand les hommes qui étaient avec nous 
dirent: «Par Dieu, si nous étions avec lui, nous aurions fait telle et telle 
chose». Houdzaifa répliqua: «Ne souhaitez plus cela. Je me vis la nuit 
de la bataile des coalisés avec les fidèles assis en rang, alors que 
Abou Soufian était dans les hauteurs de Médine avec les idolâtres et 
les juifs de Bani Qouraidha dans les parties inférieures (de la vallée) et 
nous redoutions qu’ils n’attaquassent nos familles. Nous n’avions 
jamais vécu une nuit aussi sombre que celle-là où nul d’entre nous ne
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pouvait voir même pas son doigt, et nous entendions le vent souffler 
tel une tempête. Les hypocrites commencèrent, pour fuir, à demander 
au Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salüe - de leur 
permettre de retourner chez leurs familles prétendant qu’elles étaient 
sans défense. Il leur permit, et seule une troupe de trois cent fidèles 
demeura avec lui. Il fit le tour pour nous voir en causant avec chacun 
d’entre nous. Arrivé près de moi alors que rien ne me défendait contre 
l’ennemi et le froid qu’un habit que j ’avais pris de ma femme et qui 
était tellement court qu’il ne couvrait qu’une partie de mon corps. Il me 
vit agenouillé et me demanda: «Qui es-tu?». -Houdzaifa, répondis-je. Il 
reprit: «Houdzaifa?». Je restai assis et lui répliquai: «Si, ô Messager 
de Dieu, Houdzaifa».

Le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - me dit: «- 
Quelque chose devait se produire dans le camp des polythéistes, va 
pour me fournir de leurs nouvelles» A ce moment, j ’éprouvai une 
grande peur et ressentis un froid glacial. Avant de le quitter, il 
m’invoqua Dieu: «Grand Dieu, protège-le de devant, de derrière, à sa 
gauche, à sa droite, d’en haut et d’en bas». A ce moment, par Dieu, 
toute peur et tout froid sortaient de mon corps en sorte que je ne 
ressentais ni peur ni froid. Puis il me recommanda: «Ô Houdzaifa, ne 
laisse pas l’ennemi s’apercevoir de ta présence, mais apporte-moi de 
ses nouvelles».

Je me rendis au camp ennemi et je vis les idolâtres autour du feu 
qu’ils avaient allumé. J’aperçus un homme de grande stature qui 
réchauffait les mains puis les passait sur ses flancs en disant aux 
autres: «Levez le camp! Levez le camp!». Je sus alors qu’il était Abou 
Soufian. Je pris une flèche de mon carquois et voulant le tuer, je me 
rappelai alors des propos du Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - . Je dus rendre la flèche au carquois, et ayant éprouvé un 
certain courage je m’avançai vers le camp ennemi, et j ’entendis alors 
les hommes de Bani ‘Amer dire l’un à l’autre: «Partons, cette place ne 
nous convient plus». J’entendis encore le vent souffler sur leur campât, 
les pierres qui s’abattaient sur leurs tentes et leurs bâts.

Je retournai vers le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - , et 
à mi-chemin, je vis une troupe de vingt cavaliers (des anges) couverts
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de turbans qui me dirent: «Va informer ton compagnon (le Prophète) 
que Dieu lui a suffi le mal des idolâtres». Je trouvai le Messager de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - en train de prier. Par Dieu, à ce 
moment-là le froid me fit trembler. Le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - me fit signe de sa main de m’approcher; il me 
donna alors une pièce d’étoffe et je m’y calfeutrai. Chaque fois qu’une 
affaire grave le tracassait, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue
- recourait à la prière. Je lui fis un compte rendu en lui disant que les 
ennemis sont en train de s’apprêter à quitter le lieu. A cette occasion, 
Dieu fit cette révélation: «O croyants, proclamez les bienfaits d’Allah pour 
vous. Lorsque vous étiez assaillis, n’a-t-Il pas envoyé à votre secours un 
vent et des troupes invisibles? Allah vous regardait alors agir».

«Vos yeux étaient hagards. L’émotion étranglait vos gorges. Vous 
faites sur Allah toutes sortes de suppositions» Les fidèles ce jour-là, 
avaient tellement peur qu’ ils ressentaient que leurs yeux se 
détournaient et les cœurs remontaient dans la gorge, et il y avait ceux 
qui imaginaient des choses à propos de Dieu, et que les croyants 
allaient subir un grand revers. Citons à titre d’exemple Mou'tab Ben 
Qouchair qui disait: «Mouhammad nous a promis de s’emparer des 
trésors de Cosroès et César, alors que nul parmi nous ne peut quitter 
le lieu pour aller satisfaire ses besoins naturels». Mais les fidèles 
étaient toujours convaincus que la promesse faite par le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se réalisera et ils auront la 
victoire sur les idolâtres. Abou Sa'id Al-Khidri rapporte: «au jour de la 
bataille du fossé (Al-Khandaq) nous dîmes: «O Envoyé de Dieu, y a-t-il 
une certaine invocation à dire alors que les cœurs sont remontés aux 
gosiers?». Il répondit: «Dites: «Grand Dieu, dissimule nos défauts et 
assure-nous contre la terreur.» Dieu alors envoya un vent impétueux 
qui frappa l’ennemi et le mit en déroute».
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hunâlika-btuliya-l-mu’minûna wa zulzilû zilzâlan sadidan (11) wa ’id 
yaqûlu-l-munafiqûna wa-l-ladina fî qulûbihim maradum-mâ wa ‘adanâ- 
L-Lâhu wa rasûluhu ’illâ gurûran (12) wa ’id qâlat-t-ta ’ifatum minhum 
yâA ’ahla yatriba lâ muqâma lakum fariji‘u wa yasta’dinu farîqum 
minhumu-n-nabiyya yaqûlûna ’inna buyûtanâ ‘awratun wamâ hiya 
bi‘awratin ’in yurîdûna ’illâ fîrâran (13).

En cette circonstence, les croyants subirent une rude épreuve. Ils 
tremblaient de tous leurs membres. (11) Les hypocrites et ceux qui 
manquaient de courage disaient alors: «Allah et son Prophète nous ont fait 
de fausses promesses»(12) Une partie des compagnons du Prophète 
gémissaient: «O Médinois, vous êtes en péril. Rentrons chez nous». 
Quelques-uns demandèrent l’autorisation au Prophète de partir en disant: 
«Nos maisons sont sans défense». Ce n’était pas vrai que leurs maisons 
étaient sans défense mais ils voulaient fuir. (13).

Alors que les coalaisés idolâtres assaillaient Médine de toutes 
parts, et les musulmans éprouvaient une dure épreuve du moment que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait parmi 
eux, ébranlés et peureux, les hypocrites jouèrent un grand rôle et firent 
circuler ces propos: «Allah et son Prophète nous ont fait de fausses 
promesses». Car étant avec le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ils crurent qu’ils vont courir un certain danger de la part des 
polythéistes.

«Quelques-uns demandèrent l’autorisation au Prophète en disant: «Nos 
maisons sont sans défense». Il s’agit des Bani Hafitha, d’après Ibn Abbas, 
qui avaient peur que leurs maisons soient exposées au vol et au 
pillage, car personne ne les défendait. Mais Dieu leur répondit: «Ce 
n’était pas vrai que leurs maisons étaient sans défense, mais ils voulaient 
fuir».
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wa law duhilat ‘alayhim min ’aqtârihâ tumma su’ilû-l-fitnata la’atawhâ 
wamâ talabbatû bihâA ’illâ yasîran (14) walaqad kânû ‘âhadû-L-Lâha 
min qablu 1 â yuwallûna-l-’adbâra wa kâna ‘ahdu-L-Lâhi mas’ûlan (15) 
qul-lay-yanfa‘akumu-l-firâru ’in farartum mina-l-mawti ’awi-l-qatli wa ’id 
al-lâ tumatta‘ûna ’illâ qalîlan (16) qui man dâ-l-ladî ya‘simukum mina- 
L-Lâhi ’in ’arâda bikum s u ’an ’aw ’arâda bikum rahmatan walâ 
yajidûna lahum min dûni-L-Lâhi waliyyan walâ nasîran (17).

Si l’ennemi avait envahi Médine et qu’ils avaient été sollicités de 
pactiser avec lai, ils n’auraient pas hésité longtemps. (14) Cependant ils 
avaient promis à Allah de ne pas fuir. Il est demandé compte de toute 
promesse faite à Allah. (15) Dis: D est inutile de fuir la mort ou le combat. 
Si on les évite, c’est pour bien peu de temps. (16) Dis: Qui pourrait 
empêcher Allah de vous nuire on de vous manifester sa grâce? En dehors 
d’Allah, point de protecteur ou d’allié pour l’homme (17).

Ceux qui prétendaient que leurs maisons étaient sans défense et 
qu’ils devaient rentrer pour les protéger, si l’ennemi avait envahi la ville 
de tous les côtés, puis qu’on leur eût demandé de renier leur foi, ils 
n’auraient pas tardé à le faire, et si l’ennemi leur avait sollicité de 
combattre à son côté contre le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- ils auraient répondu à son appel tant était faible leur foi.

Dieu leur rappelle aussi le pacte qu’ils avaient conclu avec Lui 
qu’ils affronteront l’ennemi quelques soient les circonstances, et II leur 
dit qu’il sera demandé compte du pacte de Dieu. Puis II leur fait savoir 
que leur fuite du combat ne pourrait en aucun cas retarder leur mort, 
mais plutôt il se peut que ce soit une raison pour les prendre à 
l’improviste. Et si cette mort sera retardée pour un certain temps, c’est 
pour les laisser jouir pour une courte durée après leur fuite et leur 
désertement.
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Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
leur dire: «qui pourrait empêcher Allah de vous nuire ou de vous manifester 
sa grâce?» Certes ils ne trouveront en dehors de Lui ni Maître ni 
défenseur.

qad ya‘lamu-L-Lâhu-l-mu‘awwaqîna minkum wa-l-qa ’ilîna li’ihwânihim 
halumma ’ilaynâ walâ ya’tûna-l-ba’sa ’illâ qalîlan (18) ’asihhatan ‘- 
alaykum fa’id â  jâA’a-l-hawfu ra’aytahum yanzurûna ’ilayka tadûru 
’a‘yunuhum ka-l-ladî yugsâ ‘alayhi mina-l-mawti fa’idâ dahaba-l-hawfu 
salaqûkum bi ’alsinatin hidâdin ’asihhatan ‘alâ-l-hayri ’ulâA’ika lam 
yu’minû fa’ahbata-L-lâhu Vmâlahum  wa kâna dâlika ‘alâ-L-Lâhi 
yasîran (19).

Allah connaît ceux d’entre vous qui prêchent la défection, qui disent à 
leurs frères: «Restez avec nous», et qui évitent d’aller au combat. (18) Ils 
sont avares de leur concours. Mais sont-ils eux-mêmes en danger? leurs 
yeux se font suppliants et se retournent comme ceux d’un agonisant. Quand 
le danger est passé, ils laissent aller leur mauvaise langue, inaccessibles 
qu’ils sont à tout sentiment de bonté. Ces gens-là manquent vraiment de 
foi. Allah les privera du béhéfice de leurs œuvres. Ça lui est facile. (19).

Ceux qui ne voulaient pas combattre dirent aux autres de les 
rejoindre pour jouir de l’ombre et des fruits en délaissant tout combat. 
«Ils sont avares de leur concours»et ne leur prodiguent ni bien ni 
compassion, ou d’après As-Souddy, ils ne donnent guère de leur butin 
de guerre. «Mais sont-ils eux-mêmes en danger? leurs yeux se font 
suppliants et se retournent comme ceux d’un agonisant» tellement étaient 
peureux et craintifs, les yeux révulsés comme ceux d’un moribond de
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peur de mourir. «Quand le danger est passé, ils laissent aller leur langue», 
c’est à dire: Une fois se trouvant en sécurité et la peur les abandonne, 
ils vous blessent avec des langues acérées en usant un style éloquent 
et une voix haute, prétendant être les plus vaillants et les plus aptes à 
accomplir les œuvres de bien, alors qu’en vérité, ils ne sont que 
menteurs.

D’après Qatada, lors du partage du butin, ils se montrent avares 
et ne donnent que le peu de ce qu’il leur a été acquis alors que nous 
étions avec eux dans une même tranchée. Mais lors du combat et du 
danger, ils ne sont que des poltrons et n’accordent aucun secours, et 
en tout cas ils sont inaccessibles à tout sentiment de bonté, ils se 
montrent avares, menteurs et peureux, tout comme le poète a dit:

En temps de paix, il sont tels des ânes.

En temps de guerre, ils sont tels des femmes à leurs menstrues.

«Ces gens-là manquent vraiment de foi. Allah les privera du bénéfice 
de leurs œuvres» en les rendant vaines «Ça Lui est facile»

yahsabûna-l-’ahzâba lam yadhabû wa ’iy-ya’ti-l-’ahzâbu yawaddû law ’- 
annahum bâdûna fî-l-’a‘râbi yas’alûna ‘an ’ambâA’ikum walaw kânû 
fîkum-mâ qâtalïï ’illâ qalîla(20).

Ils croyaient que les coalisés n’étaient pas partis. Ces derniers 
seraient-ils revenus? qu’ils auraient préféré être au loin dans la campagne, 
ne s’intéressant à vous que pour quérir de vos nouvelles. S’ils s’étaient 
trouvés au combat avec vous, tiède eût été leur ardeur. (20).

A cause de leur poltronnerie et leur peur «ils croyaient que les 
coalisés n’étaient pas partis» mais ils sont tout près d’eux. «Ces derniers 
seraient-ils revenus? qu’ils auraient préféré être au loin dans la campagne». 
S’ils pensent que les factions ne sont pas partis et s’ils revenaient, ils
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aimeraient être loin de vous au désert à la quête de vos nouvelles et 
ce qu’il y a eu entre vous et votre ennemi. «S’ils s’étaient trouvés au 
combat avec vous, tiède eût été leur foi», et n’auraient combattu que très 
peu avec vous à cause de la faiblesse de leur foi, et Dieu connaît leur 
intention et le degré de leur foi.

laqad kâna lakum fï-rasûli-L-Lâhi ’uswatun h asanatu-l-liman kâna yaijû- 
L-Lâha wa-l-yawma-l-’a hiri wa dakara-L-Lâha katîran (21) wa lammâ 
ra’â-l-mu’minûna-l-’ahzâba qâlû hâdâ mâ wa‘adanâ-L-Lâhu wa rasûluhû 
wa sadaqa-l-Lâhu wa rasûluhû wamâ zâdahum ’ilia* ’imâman wa 
taslîman (22).

Le Prophète d’Allah est le plus bel exemple qu’il soit pour qui espère 
en Allah et dans le jour du jugement dernier et qui prie Allah avec 
dévotion. (21) En revanche, quand les croyants virent les coalisés, ils 
s’écrièrent: «Voici que se réalise la promesse d’Allah et de son Prophète. 
Allah et son Prophète ont dit la vérité». Et ils redoublèrent de foi et de 
fidélité (22).

Ce verset incite et appelle les hommes à prendre le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- comme exemple et de l’imiter en actes, 
paroles et agirs. Il est le bel exemple de patience, du militantisme, de 
vaillance etc... Ce verset fut adressé à ceux qui furent ébranlés et 
violemment éprouvés le jour du fossé. Il leur dit: Pourquoi n’avez-vous 
pas pris le Prophète comme exemple si vous recherchez la rencontre 
avec Dieu au jou r de la résurrection en invoquant le Seigneur 
souvent?.

Quant à ceux qui avaient la foi et espéraient la belle récompense 
au jour dernier, ils «s’écrièrent: «Voici que se réalise la promesse d’Allah 
et de son Prophète. Allah et son Prophète ont dit la vérité».

D’après Ibn Abbas, les croyants font allusion aux dires de Dieu: 
«La privation et les maladies ne les épargnèrent pas. Et ils furent ébranlés
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au point que le Prophète et ses compagnons s’écrièrent: Quand donc 
viendra le secours d’Allah? Courage; le secours d’Allah et proche» [Coran 
II, 214]. Cela signifie qu’après toute épreuve et tout revers, la victoire 
promise de Dieu ne tarderait pas à venir. «Et ils redoublèrent de foi et 
de fidélité» en se soumettant à la décision de Dieu et obtempérant à 
ses ordres et à l’obéissance au Mesager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-.

mima-l-mu’minîna rijâlun sadaqû mâ ‘âhadû-L-Lâha ‘alayhi faminhum 
man qadâ nahbahû wa minhum may-yantazir wamâ baddalû tabdîlan 
(23) liyajziya-L-Lâhu-s-sâdiqîna bisidqihim wa yu‘addiba-l-munâfiqîna 
’in sa ’a aw yatûba ‘alayhim ’inna-l-Lâha kâna gafûra-r-Rahîman (24).

Il y a des croyants qui ont tenu leurs engagements envers Allah. 
Certains sont morts au combat, d’autres attendent le même sort. Leur 
vaillance est restée intacte. (23) Allah récompense les sincères pour leur 
sincérité. Il punira les hypocrites ou leur pardonnera comme il lui plaira. 
Allah est toute mansuétude et pardon. (24).

Après que les hypocrites aient trahi leur pacte conclu avec Dieu, Il 
parle des croyants qui se sont persévérés dans le respect de ce pacte 
et de cet engagement envers Lui. Parmi ces derniers il y avait ceux 
qui ont atteint le terme de leur vie, et «d’autres attendent le même sort. 
Leur vaillance est restée intacte» tandis que leur attitude ne change pas 
ainsi que leur engagement est toujours respecté.

Quant aux circonstances de la révélation de ce verset, Thabet 
rapporte: «Anas Ben An-Nadar, mon oncle n’a pas pris part au combat 
de Badr avec le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, et 
ceci lui pesa beaucoup en disant: «Je regrette bien mon absence le 
jour où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a livré 
bataille aux impies à Badr. Mais si Dieu me fera assister à un combat
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à côté au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, il verra certes 
que je serai ardent à la lutte». Or, il assistait au combat de Ouhod et 
voyant les musulmans prendre la fuite. Il s’avança alors le sabre en 
main et rencontra Sa‘d Ben Mou’adh (Un des fuyards) et lui dit: «O 
Abou ‘Amr, où vas-tu? moi je trouve qu’à Ouhod on sent le parfum du 
Paradis». Puis il marcha au combat et fut tué». Il avait reçu quatre- 
vingt et quelques coups de lance, de sabre et de flèche, son cadavre 
ne fut reconnu que par sa sœur (ma tante Al-Rabi’ Ben An-Nadar). 
C’est à son sujet que ce verset fut révélé: «Il y a des croyants qui ont 
tenu leurs enagements envers Allah. Certains sont morts au combat, d’aures 
attendent le même sort. Leur vaillance est restée intacte» (Rapporté par 
Ahmed, Mouslim, Tirnddzi et An-Nassai).

A propos de ce verset aussi, Talha raconte: «Après la bataille de 
Ouhod, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- monta 
sur la chaire, loua Dieu, présenta ses condoléances aux familles des 
martyrs, et leur informa qu’ils auront une récompense magnifique 
auprès de Dieu, puis il récita ce verset: «Il y a des croyants qui ont 
tenu...» Un homme parmi la foule se leva et lui demanda: «Qui sont-ils, 
ô Messager de Dieu?» Comme à ce moment j ’arrivai, portant deux 
habits fabriqués à Hadramout, il me montra à l’homme et dit: «Celui-ci 
fait partie d’eux».

Ces hommes désignés par le verset, une partie d’entre eux ont 
été tués en martyrs, une autre attendant le même sort, et dont la 
plupart n’ont pas trahi le pacte conclu avec Dieu et avec son Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- comme ont agi les hypocrites. Dieu a 
dit à ce propos: «Allah récompensera les sincères pour leur sincérité. Il 
punira les hypocrites ou leur pardonnera». Il a éprouvé ses serviteurs par 
la peur et par l’ébranlement, afin de distinguer les croyants des 
hypocrites, les bons des mauvais, pour prix de leur sincérité après 
cette épreuve, tout comme il le montre dans ce verset: «Nous vous 
éprouvons jusqu’à ce que vous discernions ceux d’entre vous qui luttent et 
souffrent pour leur religion. Nous apprécierons votre conduite» [Coran 
XLVII, 31]. Cette discrimination, bien qu’elle est faite après épreuve, 
Dieu la connaît d’avance étant l’omniscient. Donc tout homme recevra 
sa rétribution selon son intention et son agir lors de ces épreuves. Et 
pourtant, Dieu est toujours le Miséricordieux- et le Clément qui, s’il
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veut, Il pardonne, et s’il veut, il châtie.

wa radda-L-Lâhu-l-ladîna kafarû bigayzihim lam yanâlû hayran wa 
kafâ-L-Lâhu-l-mu’minîna-l-qitâla wa kâna-L-Lâhu Qawiyyan ‘Azîzan 
(25).

Les infidèles durent abandonner Médine, la rage au cœur, sans avoir 
obtenu aucun avantage. Allah épargna la lutte aux croyants. Allah est 
souverainement puissant. (25).

Après le vent impétueux que Dieu avait envoyé sur les coalisés 
qui avait arraché leurs tentes et éteint leur feu, ils durent mette fin au 
déblocage de Médine. Ce même vent n’a pas atteint les fidèles, car s’il 
les avait atteints, il aurait pu être plus fort que celui qui a été envoyé 
au peuple de ’Ad, mais Dieu a fait de la présence de son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- parmi les croyants une miséricorde 
venue de Lui, comme II a dit ailleurs: «Allah ne saurait punir les hommes 
pendant que tu es parmi eux» [Coran VIII, 33].

Dieu a rendu les idolâtres déçus et perdants sans tirer profit de ce 
qu’ils attendaient, ils n’ont pu ni réaliser une victoire sur les fidèles, ni 
retourner avec un butin de quoi que ce soit, et au jour du jugement 
dernier, ils subiront le châtiment qui leur est réservé à cause de leur 
rebellion contre le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et leur 
lutte contre lui. «Allah épargna la lutte aux croyants.», ils n'avaient plus 
besoin d ’affronter les impies jusqu’à leur rentrée chez eux. Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- invoquait Dieu 
souvent par ces mots: «Il n’y a d’autres divinités que Lui, il a réalisé sa 
promesse, secouru son serviteur, rendu ses soldats puissants et mis 
seul en déroute les factions. Rien n’existera après Lui».

On a donné une autre interprétation à ce verset: «Allah épargna la 
lutte aux croyants» en disant: «C’était la fin de toute guerre entre les 
Qoraichites et les musulmans, et ceux-ci étaient ceux qui ont fait les 
expéditions et les conquêtes des autres pays. D’après l’histoire, le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- attaquait les 
Q ora ich ites  ju s q u ’à la conquête  de La Mecque. «Allah est 
souverainement puissant» en donnant la victoire aux fidèles et mettant 
les idolâtres en déroute.

wa ’anzala-l-ladîna zâharûhum min ’ahli-l-kitâbi min sayâsihim wa qad 
afafi qulûbihimu-r-ru‘ba farîqan taqtulûna wa ta’sirûna farîqan (26) wa 
’awratakum ’ardahum wa diyârahum wa ’amwâlahum wa ’arda-l-lam 
tata’uhâ wa kâna-L-Lâhu ‘alâ kulli ’say’in qadîran (27).

Allah chassa de leurs citadelles les gens d’Ecriture venus en aide aux 
coalisés et jeta l’épouvante dans leurs cœurs. Vous en avez tué une partie et 
vous en avez capturé une autre. (26) Allah vous envoya en possession de 
leur pays, de leurs maisons, de leurs richesses et de territoire où vous 
n’aviez jamais abordé. Allah est tout-puissant (27).

Nous avons déjà montré que lorsque les coalisés assaillirent 
Médine, les juifs de Bani Qoraidha trahirent le pacte conclu avec le 
Prophète -qu!Allah le bénisse et le salue-. Houyay Ben Akhtab fut à la 
tête de cette perfidie. Il alla trouver leur maître Ka’b Ben Asad et 
réussit après un long entretien à le convaincre de trahir le pacte, et lui 
dit: «Malheur à toi! Je t’apporte le pouvoir absolu! voilà les Qoraichites 
qui sont venus, les notables et les ramassis parmi eux, la tribu 
Ghatafan et autres. Ils ne quitteront ce lieu avant qu’ils ne tuent 
Mouhammad et ses compagnons». Ka‘b lui répondit: «Tu ne m’as 
apporté que l’humiliation de l’époque». Mais Houyay ne désespéra 
pas, et cette réponse ne le détourna pas de son dessein et put à la fin 
arriver à son but.

Cette trahison fut dure pour le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et les musulmans. Après la défaite des coalisés et la victoire 
accordée aux fidèles, le Messager entra à Médine plein de triomphe et 
de gloire, et les hommes posèrent les armes. Se trouvant chez sa
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femme Oum Salama pour faire une lotion après cette bataille, Gabriel 
vint le trouver, portant à la tête un turban de brocart, monté sur un 
mule dont les selles étaient de velours, et lui dit: «O Envoyé de Dieu! 
As-tu posé les armes?» -Oui, répondit-il. Et Gabriel de rétorquer: «- 
Mais les anges n’ont pas posé les siennes. Je viens de cesser à cet 
instant la poursuite des coalisés. Dieu t’ordonne d’aller attaquer les 
Bani Qoraidha». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se leva 
et ordonna aux fidèles de poursuivre les juifs de Qoraidha qui étaient à 
quelques miles de Médine, après que les musulmans aient fait la 
prière du midi. Il leur dit: «Que nul parmi vous ne fasse la prière de 
l’asr qu’après avoir atteint les habitations de Bani Qoraidha».

Chemin faisant, l’heure de la prière de l’asr sonna, quelques-uns 
l’accomplirent en disant: «Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
n’a voulu de sa recommandation que de hâter le pas pour atteindre 
ces gens-là». D’autres dirent: «Nous ne l’accomplirons qu’après notre 
arrivée à la destination désignée». La Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- n’a adressé aucun reproche ni aux uns ni aux 
autres, et il les suivit.

Avant son départ, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait confié Médine à Ibn Oum Maktoum et donné l’étendard à Ali Ben 
Abi Taleb. Les musulmans assiégèrent les Bani Qoraidha pendant 
vingt-cinq nuits. Ceux-là, éprouvant une grande peine à supporter cet 
état de siège, firent connaître au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- qu’ils sont prêts à accepter la décision de Sa'd Ben Mou'adh, le 
maître de la tribu Aws, à leur égard. A savoir que les Aws étaient les 
alliés des Bani Qoraidha du temps de la Jahilia.

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- convoqua 
Sa’d pour décider du sort des juifs, et Sa'd arriva de Médine, monté 
sur son âne. Ses concitoyens le suppliaient d’être clément à l’égard 
des Bani Qoraidha en lui disant: «O Sa'd, sois clément envers eux, ils 
ne sont que tes alliés et protégés». Sa’d garda toujours le silence, 
mais vu l’insistance des siens, il leur répondit: «Il est temps que Sa'd 
ne craigne pour Dieu le blâme de celui qui blâme». Les gens 
constatèrent alors qu’il prononcera pour l’extermination des juifs.

Etant tout près de la tente du Prophète -qu’Allah le bénisse et le
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salue-, celui-ci dit aux hommes; «Levez-vous pour votre maître». Les 
hommes se levèrent et lui cédèrent la place qui lui est digne par 
respect et vénération et dans le but que sa décision soit plus 
considérée et plus dure. Après avoir gagné sa place, le Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue- lui dit: «Ces gens-là (les juifs) 
acceptent ta décision que tu vas prendre à leur égard. C’est à toi de 
décider». Et Sa'd de répondre: «Ma décision sera-t-elle exécutée?» 
Oui, répondit le Prophète. Sa’d de rétorquer: «Ainsi par rapport à celui 
qui occupe cette tente? (sous-entendant le Prophète)». -Oui. - Et aussi 
par rapport à tous ceux qui sont là?. -Oui. Sa‘d pronconça alors son 
verdict: «J’ordonne de tuer les hommes et de prendre en captivité 
leurs familles et de s’emparer de leurs biens». Et le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- de s’écrier: «Tu as prononcé le verdict 
de Dieu du dessus de sept deux».

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ordonna alors de 
creuser des tranchées où les hommes de Bani Qoraidha furent 
enterrés après leur exécution. Leur nombre variait entre sept cents et 
huit cents, leurs familles furent prises en captivité et leurs biens 
confisqués. Les juifs à cette époque s’étaient réfugiés dans leurs 
citadelles et forteresses, et Dieu dit à leur égard: «Allah chassa de leurs 
citadelles les gens d’Ecriture venus en aide aux coalisés». Ils étaient les 
Bani Qoraidha qui faisaient partie des juifs dont leurs ancêtres avaient 
habité le Hijaz, voulant par leur présence obéir au Prophète qui fut 
mentionné dans leur Pentateuque. Mais ceux-là ont agi autrement en 
secourant les coalisés contre les musulmans et violant le pacte conclu 
avec le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Leur sort fut tel qu’il 
est cité dans ce verset: «Vous en avez tué une partie et vous en avez 
capturé une autre. Allah vous envoya en possession de leurs pays, de leurs 
maisons et de leurs richesses et de territoires où vous n’aviez jamais 
abordé.» Ces territoires signifient Khaibar ou La mecque ou les pays de 
perse et des Romains, selon les différents dires des exégètes. «Allah 
est tout-puissant» et fait ce qu’il veut.
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yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu qui li ’azwâjika ’in kuntunna turidna-l-hayata-d- 
dunyâ wa zînatahâ fata‘âlayna ’umatti‘ukunna wa ’usarrihkunna sarâhan 
jamîlan (28) wa ’in kuntunna turidna-L-Lâha wa rasûlahû wa-d-dâra-1- 
*a hirata fa’inna-L-Lâha ’a'adda li-l-muhsinâti minkunna ‘ajran ’azîman 
(29).

O Prophète, dis à tes épouses: «Si vous recherchez les plaisirs et 
l’éclat du monde, venez, je vous paierai une indemnité et je vous répudierai 
dignement. (28) Si, au contraire, vous recherchez Allah, son Prophète et la 
vie future, Allah récompensera votre vertu par une belle récompense. (29).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
proposer à ses femmes ou bien la séparation à l’amiable ou de vivre 
avec lui une vie ascétique se privant de tout le luxe du siècle et alors 
elles auront la belle récompense dans la vie future. Elle furent toutes 
unanimes à opter pour la deuxième proposition. Dieu alors leur 
rassembla les biens des deux mondes. A cet égard ‘Aicha -que Dieu 
l’agrée- rapporte: «Lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
reçut l’ordre d’offrir à ses épouses le choix, il vint me dire: «Je vais 
t’entretenir d’une affaire, mais ne te hâte pas de me répondre tant que 
tu n’auras pas consulté tes père et mère». Or il savait bien que ni mon 
père ni ma mère ne m’ordonneraient à se séparer de lui. Il ajouta: «- 
Dieu a dit: «O Prophète, dis à tes épouses: «Si vous recherchez les 
plaisirs et l’éclat du monde...». Je lui répondis: «A quoi bon de 
consulter mon père et ma mère, puisque ce que je désire c’est Dieu, 
Son Envoyé et la vie future?». Puis ce fut de même avec les autres 
épouses.

Dans une autre version rapportée par Ahmed, Jaber raconte: «- 
Abou Bakr vint demander l’autorisation d’entrer chez le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- alors que les fidèles étaient assis 
à sa porte. Cette autorisation ne lui fut pas accordée. Et ce fut de 
même avec ’Omar qui vint pour le même but. Plus tard, il fut permis à 
Abou Bakr et à ‘Omar d’entrer et ils trouvèrent le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- entouré de ses femmes. Remarquant le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui gardait le silence, ’Omar se dit:
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«Par Dieu, je vais lui parler afin de le faire rire». Il lui dit: «O Messager 
de Dieu, si ma femme - la fille de Zaid- m’avait demandé les dépenses 
d’entretien, je lui aurais tranché la tête». Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- rit alors à pleine gorgée et répondit: «celles qui 
m’entourent m’avaient demandé la même chose». Abou Bakr se leva 
alors pour punir ‘Aicha, et Omar de même pour corriger Hafsa, en leur 
disant: «Vous demandez les dépenses d’entretien du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- alors qu’il ne possède rien pour vous la 
donner?» Mais le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- empêcha 
l’un et l’autre de punir leurs filles. Celles-ci s’écrièrent alors: «Par Dieu, 
nous ne lui demanderons quoi que ce soit s’il ne le possède après ces 
réprimandes». Dieu fit descendre à cette occasion le verset qui 
consiste à proposer aux épouses du Prophète de choisir entre la vie 
austère et ascétique qu’il menait et la séparation. Il commença par 
proposer cela à ‘Aicha (...) Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dit à la fin: «Dieu m’a envoyé comme maître qui facilite les 
choses et non comme un rabroueur. Par Dieu, si l’une d’elles m’avait 
fait savoir ce qu’elle avait choisi, je lui aurais répondu».

« . .  Venez, je t o u s  paierai une indemnité et je vous répudierai 
dignement» en vous donnant vos droits que je vous devais. Ikrima, à ce 
propos, a avancé que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
vivait à cette époque avec neuf femmes dont cinq étaient des 
Qoraichites: (’Aicha, Hafsa, Oum Habiba, Sawda et Oum Salama) -que 
Dieu les agrée- et les quatre autres étaient: Safya Bent Houyay de la 
tribu An-Nadir (une juive d’origine) Maimouna Bent Al-Hareth de la 
tribu HiJal, Zainab Bent Jahch de la tribu Asad et Jouwairia Ben Al- 
Hareth de la tribu al-Moustaleq (une juive), -que Dieu les agrée toutes 
et les satisfasse.
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yudâ‘af lahâ-l-‘ad âbu di‘fayni wa kâna dâlika ‘alâ-L-Lâhi yasîran (30) 
wa may-yaqnut minkunna li-L-Lâhi wa rasûlihî wa ta‘mal sâlihan  
nu’tiha ’ajrahâ marratayni wa ’a‘tadnâ lahâ rizqan karîman (31).

O femmes du Prophète,si quelqu’une d’entre vous commet un péché, 
Allah doublera sa peine. Ça lui sera facile. (30) Celle d’entre vous qui se 
soumettra à Allah et à Son Prophète, et fera le bien, nous doublerons sa 
récompense. Nous Lui réserverons une bienheureuse existence. (31).

Dieu dans ce verset exhorte les femmes du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- qui avaient préféré la vie conjugale avec lui, à ne 
plus commettre un acte immoral, qui signifie, d’après Ibn Abbas, 
l’insubordination et le mauvais caractère. Cette condition n’implique 
pas la réalisation de cet acte, tout comme Dieu a dit dans l’autre 
verset, à titre d’exemple: «Si tu es polythéiste, tes actions sont vaines, tu 
seras certainement perdant» [Coran XXXIX, 65], en s’adressant au 
Prophète. Mais comme leur place est distinguée par rapport aux autres 
femmes, le châtiment dut être de la même importance, c’est pourquoi 
Dieu a dit: «Si quelqu’une d’entre vous commet un péché, Allah doublera 
sa peine», c’est à dire dans les deux mondes. «Ça Lui est facile».

Puis Dieu parle de sa générosité et de son équité, Il a dit: «Celle 
d’entre vous qui se soumettra à Allah et à son Prophète» en obéissant à 
ses ordres «nous doublerons sa récompense. Nous lui réserverons une 
bienheureuse existence», car elles seront avec le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dans la place la plus élevée au Paradis, au-dessus 
des demeures des autres fidèles , et cette place est la plus rapprochée 
du trône.
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yâ nisa',a-n-nabiyyi lastunna ka’ahadim-mina-nisâA’i ’ini-t-taqaytunna 
falâ tahda‘na bi-l-qawli fayatma‘a-l-ladî fi qalbihî maradun wa qulna 
qawlam m a‘rûfan (32) wa qarna fî buyûtikunna walâ tabarrajna 
tabarruja-l-jâhiliyyati-l-’ûlâ wa ’aqimna-s-salâta wa ’a tina-z-zakâta wa 
’ati‘na-L-Lâha wa rasûlahu ’innamâ yurîdu-L-Lâhu liyudhiba ‘ankumu- 
r-rijsa ’ahla-l-bayti wa yuthhirakum tathîran (33) wa-dkuma mâ yutlâ fî 
buyûtikunna min ’a yâti-L-Lâhi wa-l-hikmati ’inna-L-Lâha kâna Latîfan 
Habîran (34).

O femmes du Prophète, vous ne serez pas confondues avec les autres 
femmes si vous craignez Allah. Ne vous montrez pas trop complaisantes 
dans vos propos. Vous éveilleriez des désirs coupables chez les êtres 
malsains. Soyez décentes dans vos propos. (32) Restez dans vos foyers. 
Rompez avec les coquetteries du temps de l’ignorance. Observez la prière, 
faites l’aumône et obéissez à Allah et à son Prophète. Allah n’a pas d’autre 
dessein que de préserver sa famille des soufflures du monde et de lui assurer 
une pureté parfaite. (33) Conformez-vous aux versets qu’on récite dans vos 
maisons ainsi qu’aux préceptes de sagesse. Allah est secourable et sait tout. 
(34).

Dieu ordonne aux femmes du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- de Le craindre comme il se doit, car elles ne sont plus 
comparables aux autres tant qu’à leur place, et grâce à leur vertu et 
leur savoir. «Ne vous montrez pas trop complaisantes dans vos propos»une 
expression qui signifie d’après As-souddy: Ne parlez pas aux hommes 
sur un ton aimable en vous rabaissant dans vos propos. Car cela 
pourrait susciter la convoitise de celui dont le cœur est malade, «soyez 
décentes dans vos propos». Ce qui signifie d’après Ibn Zaid: dites des 
choses qui incitent au bien et sur un ton franc et net, car vous vous 
entretenez avec des étrangers et ne les traitez pas comme une femme 
qui parle avec son mari.

«Restez dans vos foyers» et ne les quittez que pour un besoin 
pressant tel que la prière dans la mosquée en observant les conditions 
de la vertu. A ce propos, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «N’empêchez pas les servantes de Dieu de se rendre à
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la mosquée, et qu’elles s’y rendent sans être en parfaite toilette ni 
parfumées».

Anas rapporte que des femmes vinrent trouver le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dirent: «O Messager de Dieu, les 
hommes se sont emparés (de la récompense) du Jihad et de la 
supériorité (sur les femmes). Devrons-nous accomplir un autre devoir 
pour avoir les mérites de ceux qui combattent dans la voie de Dieu?» 
Il leur répondit: «Celle d’entre vous qui garde- ou un mot semblable- 
sa maison aura atteint le degré des combattants dans la voie de 
Dieu». (Rapporté par Al-Bazzar).

Dans un autre hadith, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «La prière que fait une femme dans son alcôve est meilleure que 
celle qu’elle fa it dans son appartement, et celle faite dans son 
appartement est meilleure que celle faite dans sa demeure».

«Rompez arec les coquetteries du temps de l ’ignorance». En 
commentant ce verset, Moujahed a dit: «Du temps de la Jahilia - 
l’ignorane, la femme marchait devant les hommes - pour être vue-, 
voilà le sens du mot coquetterie». Quant à Mouqatel, il a dit: «La 
coquetterie consiste à ôter le voile ou le laiser flotter sur sa tête sans 
le bien attacher, et alors il laisse voir ses colliers, ses boucles d’oreille 
et autres parures». A l’origine, cet ordre désignait les femmes du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, mais plus tard, il concerne 
toutes les musulmanes quant à la façon de leur parure.

«Observez la prière, faites l’aumône et obéissez à Allah et à son 
Prophète». Dans la première partie du verset, «Rompez avec les 
coquetteries....», Dieu exhorte les femmes à éviter tout mal, et dans la 
deuxième, Il leur ordonne de faire le bien qui consiste à s’acquitter des 
prières, en adorant le Seigneur seul, à faire les actes de charité tel 
que l’aumône aux pauvres, et à être soumises au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-.

«Allah n’a pas d’autre dessein que de préserver sa famille des 
souillures du monde et de lui assurer une pureté parfaite». La raison pour 
laquelle ce verset fut révélé, tel qu’il fut rapporté par AI-‘Awwam Ben 
Hawchab, est la suivante: «Mon cousin m’a raconté: «J’entrai avec 
mon père chez ‘Aicha -que Dieu l’agrée- pour demander voir ‘Ali Ben
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Abi Taleb. Elle me répondit: «Tu demandes voir l’homme le plus aimé 
du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et le plus préféré 
parmi les hommes, et dont sa fille  est son épouse? J’ai vu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, après avoir mandé 
‘Ali, Fatima, Al-Hassan et Al-Houssain, que Dieu les agrée tous, les 
couvrir d’un vêtement et dire: «Grand Dieu, ce sont les membres de 
ma famille, éloigne-les de toute souillure et purifie-les totalement»; Je 
m’approchai d’eux et dis: «O Envoyé de Dieu! Ne suis-je pas l’un des 
membres de ta famille?» Il répondit: «Mets-toi à l’écart, car tu es dans 
le bien» (Rapporté par Al-Hafedh et Tirnüdzi).

Yazid Ben Hayyan a rapporté: «Houçayn Ben Sabra, Omar Ben 
Mouslim et moi, nous partîmes chez Zayd Ben Arqam. Quand nous 
fûmes assis près de lui, Houçayn lui dit: «O Zaid! Tu as reçu plusieurs 
faveurs: tu as vu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
tu as entendu ses paroles, tu as fait des expéditions en sa compagnie, 
tu as prié derrière lui. O Zaid, tu as reçu beaucoup de faveurs. O Zaid, 
raconte-nous quelques propos que tu as entendus de la bouche du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-». Il répondit: «O fils 
de mon frère! Je suis vieux, plusieurs années se sont écoulées depuis 
son départ, et j ’ai oublié une partie de ce que je retenais. Acceptez ce 
que je vais vous raconter et ne me demandez pas surtout davantage. 
Un jour, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous fit 
un sermon auprès d’une source d’eau appelée «Khoumma», située 
entre La Mecque et Médine. Après avoir loué et glorifié Dieu, il nous 
mit en garde en disant: «O gens! je  ne suis qu ’un être qui répondra 
bientôt à ¡’Envoyé du Seigneur ( l ’ange de la m ort). Je laisse entre vos 
mains deux dépôts précieux: le premier: le Livre de Dieu (le Coran) dont 
vous y  trouverez la bonne direction et la lumière, m ettez donc ses 
prescriptions en pratique et attachez-vous-en». Il insista à ce que nous 
suivions le contenu du Livre de Dieu - à Lui la puissance et la gloire-, puis 
il poursuivit: «Et le deuxième, les membres de ma famille. Je vous appelle 
(à la vénération) de Dieu à travers les membres de ma famille». Houpayn 
interrompit Zaid et lui demanda: «O Zaid, qui sont donc les membres de 
sa maison? Ses femmes ne sont-elles pas de ces membres?». Et Z aid  de 
répondre: «Certes oui, ses femmes font partie des membres de sa famille? 
mais elles sont aussi les membres auxquels on ne fera pas aumône après
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son départ». A la question de savoir qui sont les membres, Z aid répliqua: 
«Ce sont la fam ille de ‘Ali, la fam ille de Ja far, la fam ille de ‘A qil et la 
fam ille de ‘Abbas -que Dieu les agrée tous-». Il lui demanda enfin: «Tous 
ceux-ci n ’ont pas droit à l ’aumône?». -Oui, rétorqua-t-il (R apporté par  
Mousüm)(1).

Ceux parmi les éxégètes qui prétendent et doutent que les 
femmes du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- sont concernées 
par ce verset, auront commis une erreur, surtout si on médite sur les 
autres versets qui s’ensuivent. Dieu a dit en s’adressant à elles 
toujours: «Conformez-vous aux versets qu’on récite dans vos maisons ainsi 
qu’aux préceptes de sagesse» Cela signifie: Retenez tout ce Dieu révèle 
à son Prophète du Coran et coformez-vbus à ses gestes et paroles qui 
constituent la sunna. Rappelez-vous toujours de ce bienfait dont vous 
êtes gratifiées en dehors des autres femmes. On a rapporté que ‘Aicha 
-que Dieu l’agrée- fut désignée en particulier, car le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- ne recevait souvent la révélation que lorsqu’il se 
trouvait chez elle. Et ’Aicha fut pour les futurs savants de l’Islam une 
source pour la connaissance du Coran, des hadiths et des pratiques 
de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-.
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«Allah est secourable et sait tout» C’est à dire: Les femmes du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et ]e salue- n’ont atteint cette place 
remarquable que grâce à Ses bienfaits et générosité. Ibn Jarir a 
confirmé cela en disant: Rappelez-vous les bienfaits de Dieu en faisant 
de vous des épouses où les versets et la sagesse ne furent révélés 
que dans vos maisons. Soyez donc reconnaissantes envers Lui, car II 
est subtil et bien informé de tout.

’inna-1-muslîmîna wa-1-muslimâti wa-l-mu’minîna wa-l-mu’minâti wa-1- 
qânitîna wa-l-qânitâti wa-s-sâdiqîna wa-s-sâdiqâti wa-s-sâbirîna wa-s-s- 
sâbirâti wa-l-hâsi‘îna wa-l-hâsi‘âti wa-l-mutasaddiqîna wa-l-mutasaddiqâti 
wa-s-sa’imîna wa-s-sa’imâti wa-l-hâfizîna furûjahum wa-l-hâfizâti wa-d- 
d âkirîna-L-Lâha katîran w a-d-d  âkirâti ’a ‘adda-L-Lâhu lahum  
magfiratan wa ’ajran ‘azîman (35).

Les soumis, les croyants, les dévots, les sincères, les patients, les 
humbles, les charitables, les abstinents, les chastes, hommes et femmes, et 
ceux qui ne cessent d’invoquer le nom d’Allah, obtiendront de Lui leur 
pardon et une belle récompense.(35).

Oum salama avait dit au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
: «Pourquoi les hommôs sont les seuls qui sont mentionnés dans le 
Coran en dehors des femmes». Dieu à cette occasion fit descendre ce 
verset.

On peut déduire de ce verset que la foi est différente de la 
soumission ( à savoir que: musulman signifie le soumis à Dieu), car la 
première est plus spécialisée comme on le trouve dans ce verset: «Les 
bédouins disent: «Nous croyons». Réponds: «Vous ne croyez pas. Dites 
plutôt: Nous sommes soumis» [Coran XLIX, 14]. Il est cité dans le Sahih
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que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «- 
L’homme ne commet pas l’adultère quand il est croyant», car ce grand 
péché le prive de la foi sans qu’il soit incrédule d’après l’avis unanime 
des ulémas.

La dévotion signifie l’obéissance à Dieu en toute humilité. Elle 
signifie aussi la piété qui est un stade d’où on arrive à être soumis, et 
qui vient après la foi.

La sincérité n’est qu’une qualité très appréciée et louée, elle est 
aussi un signe de la foi, tandis que l’hypocrisie ne provient que du 
mensonge. Il est dit dans un hadiht: «soyez sincères, car la sincérité 
mène à la piété».

La patience, quant à elle, consiste à supporter les malheurs et 
endurer avec constance, d’être convaincu que la destinée sera réalisée 
sans aucun pouvoir de la repousser. Car la patience consiste à 
supporter le mal au premier choc, dont son début est le plus difficile, 
puis il commence à rétrograder.

L’humilité est la sérénité, la tranquillité, la dignité et la modestie, 
dûes à la crainte de Dieu. Il est dit dans un hadith: «Adore Dieu c’est 
comme tu le vois, si tu ne Le vois pas, certes, Lui te voit».

La charité c’est de donner aux pauvres et nécessiteux qui sont 
privés des moyens de subsistance. Parmi les sept que Dieu les 
protégera sous son ombre au jour de la résurrection, d’après un hadith 
authentifié, il y a ceux qüi font l’aumône, et dans un autre, il est dit: «-  

L ’aumône éteint, le péché, comme l’eau éteint le feu».

Le jeûne (ou comme il est cité dans la traduction du verset: 
l’abstinence) est la purification du corps de tout ce qui le nuit comme 
déchets organiques. D’après Ibn Joubayr: «Ceux qui jeûnent le mois 
de Ramadan et trois jours de chaque mois, seront de cette catégorie.» 
Comme le jeune est le facteur de rompre le désir, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «O jeunes gens, celui parmi 
vous qui peut assurer le ménage, doit se marier, car le mariage éteint les 
regards lascifs et préserve la chasteté. Celui qui n’est pas apte au mariage, 
qu’il jeûné car le jeûne lui sera un calmant.» (Rapporté par Boukhari et
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Mousüm)(I).

La chasteté est l’interdiction de tout ce que Dieu a prohibé comme 
relations charnelles. Il a dit dans un autre verset: «Ceux qui sont 
chastes, et qui n’ont de rapports qu’avec leurs femmes et leurs esclaves, 
rapports non blamâbles» [Coran LXX, 29, 30].

Enfin «ceux qui ne cessent d’invoquer le nom d’Allah». A cet égard 
Mou'adh Ben Jabal rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Vous dirai-je quelles sont vos œuvres les 
meilleures, les plus pures au regard de Dieu et qui assurent le plus haut 
degré, qui sont pour vous meilleures que le négoce de l ’or et l ’argent et 
l ’affrontement de votre ennemi pour le tuer ou pour qu’il vous tue?». Les 
compagnons répondirent: «Si ô Envoyé de Dieu». Il répliqua: «En bien 
c ’est la mention de Dieu à Lui la puissance et la fo i (R apporté par 
Ahmed) (2).

Dans un autre hadith, il est dit: «Celui qui éveille sa femme la nuit 
et font tous deux une prière de deux rak'ates, seront parmi ceux et 
celles qui invoquent souvent Dieu».

Et dans un troisième hadith, ils est rapporté qu’un homme 
demanda au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Quel est 
parmi les combattants dans la voie de Dieu qui aura la plus grande 
récompense?». Il lui répondit: «C’est celui qui invoque souvent Dieu». 
Il lui redemanda: «Et parmi les jeûneurs?». - Celui qui invoque souvent 
Dieu. Puis il a mentionné la prière, la zakat, le pèlerinage et l’aumône, 
et le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- répondit 
toujous: «Celui qui invoque souvent Dieu». Abou Bakr dit alors à 
‘Omar: «Ceux qui invoquent Dieu et Le mentionnent se sont emparés 
de la récompense». Et le Prophète de rétorquer: «Certes».

! ^  g i l  : c-\ !j . ' j  ■/»*» l j l £  ( ¿ r jJ lp  Ij J L l u  0 i i_—*À JI ^ ¡ o \ j û  ^
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Ceux-là, les hommes te les femmes qui rentrent dans cette 
catégorie, «obtiendront de lui leur pardon et une belle récompense» qui est 
le Paradis.

¿>1 $  j ^  \i>\

K *  s i V  /* <  "  i
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wamâ kâna limu’minin walâ mu’minatin ’idâ qadâ-L-Lâhu wa rasûluhû 
’amran ’an yakûna lahumu-l-hiyaratu min ’amrihim wa may-ya‘si-L- 
Lâha wa rasûlahû faqad dalla dalâlam mubînan (36).

Il ne convient pas aux croyants et aux croyantes, quand Allah et son 
Prophète ont pris un parti, de suivre leur propre impulsion. Quiconque 
désobéit à Allah et à son Prophète est dans une erreur manifeste. (36).

Ibn Abbas raconte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- donna en mariage Zainab Bent Jahch à Zaid Ben Haritha, 
mais elle répugna cela prétendant qu’elle jouit d’une lignée meilleure 
que la sienne. Dieu alors fit cette révélation. (A savoir que Zainab était 
la fille de la tante maternelle du Prophète, et Zaid son esclave 
affranchi).

Quant à Abdul-Rahman Ben Aslam, il a dit qu’il fut révélé au sujet 
de Oum Koulthoum la fille de ‘Ouqba Ben Abi Mou‘ait. Elle était la 
première femme qui a fa it l’hégire à Médine après le pacte de 
Houdaybya. Elle s’est offerte au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- qui accepta sa proposition en la donnant en mariage à 
Zaid Ben Haritha après sa séparation de Zainab. Elle et son frère 
furent très irrités à cause de cette décision en disant: «Nous voulions 
le Messager de Dieu, mais il nous donna en mariage à son esclave».

Dans une troisième version, l’imam Ahmed rapporte que Anas a 
raconté: «Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- demanda à un 
homme des Ansars (Médinois) de donner sà fille  en mariage à 
Joulaibib, il lui répondit qu’il va consulter d’abord sa mère. L’homme se 
rendit chez sa femme et l’informa de la proposition du Messager de 
Dieu, mais celle-ci refusa catégoriquement en s’écriant: «Non, par 
Dieu, le Messager De Dieu n'a-t-il pas trouvé un autre que Joulaibib
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pour notre fille, du moment que nous avons refusé tel et tel». La fille 
était alors dans son alcôve écouter cette conversation. Comme le père 
voulait retourner chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- pour 
le mettre au courant de leur refus, la fille l’arrêta et lui dit: «Voulez- 
vous refuter une telle proposition faite par ¡’Envoyé de Dieu? non, s’il 
désire que cela soit fait, alors ne refusez pas sa demande». La fille a 
agi de sorte qu’elle décline toute responsabilité de ses parents. Son 
père lui répondit: «Tu as raison», et il se rendit chez le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour lui faire connaître leur 
consentement en lui disant: «si telle est ta décision, nous l’avons 
acceptée». Il lui répliqua: «Certes, c’est mon désir». Le mariage fut 
conclu. A la suite d’une attaque contre Médine, Joulaibib monta son 
cheval pour repousser les ennemis et fut tué, alors que certains parmi 
eux furent tués à leur tour par lui».

Taous avait demandé Ibn Abbas au sujet de deux rak'ates qu’on 
prie après celle prescrite de l’asr, il lui répondit par la négative en 
récitant ce veset: «Il ne convient pas aux croyants et aux croyantes...» 
jusqu’à la fin.

Que ce soit l’une ou l’autre raison, ce verset a une portée 
générale qui consiste à accepter tout choix dans une affaire pris par 
Dieu et son Prophète, et nul ne doit le refuter. Dieu a dit à cet égard: 
«Non, par ton Maître, ces gens-là ne pourront se dire croyants que 
lorsqu’ils t’auront fait juge de leurs différends et auront accepté sans 
ressentiment tes sentences, et s’y seront entièrement soumis» [Coran IV, 
65]. Et il est dit dans un hadith: «Par celui dont mon âme est entre ses 
mains, nul d’entre vous n’est croyant que lorsque sa passion soit 
conforme à ce que j ’ai apporté». Celui qui désobéit à Dieu et à Son 
Envoyé s’égare totalement, et pour le mettre en garde, Dieu a dit: 
«Que ceux qui contreviennent à ses ordres se méfient! Un malheur ou un 
châtiment terrible peuvent les frapper» [Coran XXIV, 62].
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wa ’id taqûlu-li-lladT ’an ‘ama-L-Lâhu ‘alayhi wa ’an‘amta ‘alayhi 
amsik ‘alayka zawajaka wa-t-taqi-L-Lâha wa tuhfî fî nafsika ma-L-Lâhu 
mubdihi wa tahsa-n-naâsa wa-L-Lâhu ’ahqqu ’an tahsâhu falamma" 
qadâ zaydum minhâ wataran zawwajnâkahâ likay lâ yakûna ‘alâ-1- 
"mu’minîna harajun fT ’azwâji ’ad ‘iyàA,ihim ’idâ qadaw minhunna 
wataran wa kâna ’amru-L-Lâhi mafûlan (37).

Tu dis à celui qu’Allah et toi-même ont comblé de bienfaits: «Garde 
ton épouse et crains Allah». Tu caches ainsi dans ton cœur ce qu’Allah 
tient à divulguer. Tu redoutes l’opinion publique, tu ferais mieux de 
redouter Allah. Quand Zaid fut las de sa femme, nous te l’avons donnée en 
mariage pour qu’il ne soit plus interdit aux musulmans d’épouser les 
femmes abandonnées par leurs fils adoptifs. Les arrêts d’Allah sont 
inéluctables. (37).

Dieu ordonne à son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
dire à son protégé et affranchi Zaid Ben Haritha, que c’est Lui qui lui a 
accordé le bienfait de l’Islam qu’il a embrassé en suivant le Messager, 
et ce dernier l’a comblé de son bienfait qui était son affranchissement, 
car Zaid fut un homme remarquable à cette époque et le bien-aimé du 
Prophète. A ce propos ‘Aicha -que Dieu l’agrée- a rapporté: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a envoyé une 
troupe sans mettre à sa tête Zaid. Si ce dernier avait vécu après le 
Prophète, il aurait été désigné comme son calife».

Le Prophète -qü’Allah le bénisse et le salue- avait donné en 
mariage Zainab Ben Jahch, la fille de sa tante paternelle et lui a donné 
comme dot une somme de dix dinars, de soixante dirhams, un voile, 
une couverture et un bouclier. Ils vicent ensemble une année ou plus, 
puis un malentendu surgit entre les deux conjoints, et Zaid se dirigea 
chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour la 
plaindre auprès de lui. Il lui ordonna: «Garde ton épouse et crains 
Dieu». Dieu le blâma en lui disant: «Tu caches dans ton cœur ce qu’Allah 
tient à divulguer. Tu redoutes l’opinion publique, tu ferais mieux de 
redouter Allah».
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Ibn Abi Hatem rapporte d’après ’Ali Ben Zaid Ben Jad'an, que ‘Ali 
Ben Al-Houssein lui demanda de lui inetrepréter le dires de Dieu: «Tu 
caches dans ton cœur ce qu’Allah tient à divulguer». Je lui donnai mon 
avis. Il répliqua: «Non, ce n’est pas la vraie interprétation; Dieu le Très 
Haut voulut informer son Prophète que Zainab sera l’une de ses 
épouses avant qu’il ne se marie d’avec elle. Quand Zaid vint se 
plaindre, il lui répondit: «Garde ta femme et crains Dieu». C’est comme 
Dieu voulut le blâmer en lui disant: «Je t’ai informé que tu vas la 
prendre comme épouse et tu caches en toi-même ce que J’allais 
rendre public».

«Quand Zaid fut las de sa femme, nous te l’avons donnée en 
mariage». Cela signifie: Lorsque Zaid eut assez d’elle, cessa tout 
rapport conjugal, et se sépara d'elle, Dieu la lui a donnée en mariage. 
On a avancé que Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se 
maria d'avec elle par une inspiration de Dieu sans qu’il y ait de dot, ni 
tuteur, ni contrat, ni témoins parmi les humains. A ce propos, Anas - 
que Dieu l’agrée- a rapporté: «Après l’écoulement de la période de 
viduité de Zainab, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dit à Zaid: «Va chez elle et mentionne-moi auprès d’elle». Zaid 
partit chez elle et la trouva en train de pétrir le pain. Il raconta: «En la 
voyant, elle devint très chère à moi à tel point que mes regards ne 
purent la voir et de la mettre au courant du désir de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Je lui tournai le dos et lui dis: «O 
Zainab, aie cette bonne nouvelle. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- m’envoya te dire qu’il ne cesse de t’évoquer». Elle 
me répondit: «Je ne ferai rien tant que je n’ai pas reçu l’ordre de 
Dieu». Elle se leva ensuite pour gagner son sanctuaire. Après la 
révélation du verset précité, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- se rendit chez elle et entra sans demander l’autorisation. 
Lors de la cérémonie des noces, le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- prépara un repas auquel il invita les hommes en 
leur offrant le pain et la viande. Ils demeurèrent à la maison du 
Prophète s’entretenir. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- les quitta et sortit, quant à moi je le suivis. Il fit le tour des 
appartements de ses autres épouses pour les saluer. Celles-ci lui 
demandèrent: «O Messager de Dieu, comment tu as trouvé ta nouvelle
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épouse?». Je ne me rappelle plus ce que fut sa réponse, et je 
l’informai que les hommes viennent de quitter la maison. Il se rendit 
alors chez Zainab, et comme je voulus entrer avec lui, un rideau fut 
interposé entre nous. Le verset concernant le voile fut deccendu et les 
gens reçurent cette recommandation: «O croyants, n’entrez pas dans la 
demeure du Prophète que s’il vous a invités» [Coran XXXIII, 53]. Zainab 
Bent Jahch, comme a rapporté Anas, s’enorgueillisait sur les autres 
épouses du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en disant: «Ce 
sont vos parents qui vous ont données en mariage, quant à moi c’est 
Dieu qui m’a donné cela du dessus de sept deux».

«... Pour qu’il ne soit plus interdit aux musulmans d’épouser les femmes 
abandonnées par leurs fils adoptifs». Dieu a donc permis d’épouser les 
femmes des fils  que les hommes avaient adoptés sans aucun 
empêchement, car le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
adopté avant la prophétie Zaid Ben Haritha, et on l’appelait: Zaid le fils 
de Mouhammad. Lorsque Dieu a mis fin à cette adoption en disant: «Il 
n’a pas assimilé vos enfants adoptifs à vos enfants légitimes» le mariage 
conclu entre le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et Zainab Bent 
Jahch après sa répudiation de Zaid fut plus que confirmé. Et dans une 
autre sourate, Il a dit: «Il vous est également interdit d’épouser les femmes 
de vos fils» [Coran IV, 25] en parlant des interdictions, pour permettre le 
mariage d’avec les femmes des fils adoptifs.

«Les arrêts d’Allah sont inéluctables». Cette affaire qui a eu lieu fut 
décrétée par Dieu dont Ses ordres sont toujours réalisés.

mâ kâna ‘alâ-n-nabiyyi min harajin fïmâ farada-L-Lâhu lahû sunnata-L- 
Lâhi fî-l-ladîna halaw min qablu wakâna ’amru-L-Lâhi qadaram 
maqdûran-i- (38).

Le Prophète ne doit pas éprouver de scrupules quand Allah a décidé 
une chose. C’est la régie imposée par Allah à tes prédécessurs. Les arrêts 
d’Allah sont calculés d’avance (38).
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Nul grief n’est fait au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en 
obtempérant aux ordres de son Seigneur en se mariant d’avec Zainab 
la feme répudiée de son fils adoptif Zaid, car ceci a été réalisé 
conformément à la coutume instituée par Dieu pour ceux qui vécurent 
autrefois. Les Prophètes auparavant n’avaient qu’à obéir à Dieu en 
exécutant Ses ordres. Ceci fu t en réponse aux hypocrites qui 
trouvaient dans ce mariage une atteinte à la dignité du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Car tout ce que Dieu décide arrivera 
sûrement et rien ne l’empêchera.

1-lad îna yuballigûna risâlâti-L-Lâhi wa yahsawnahû walâ yahsawna 
’ahadan ’illâ-L-Lâha wa kafâ bi-L-Lâhi H asîban (39) mâ kâna 
Muhammadun ’aba ’ahadim-mir-rijâlikum walâki-r-rasûla-L-Lâhi wa 
hatama-n-nabiyyina wa kâna-L-Lâhu bikulli say’in ’Âlîman (40).

Les bons Prophètes sont ceux qui transmettent les messages d’Allah et 
Le craignent, ce sont ceux qui ne craignent qu’Allah. Allah suffît comme 
juge. (39) Non, Mohammed n’est le père d’aucun d’entre vous. Il est le 
Prophète d’Allah et le dernier des Prophètes. Allah sait tout. (40).

Dieu fait l’éloge des Prophètes qui ont transmis fidèlement les 
messages et n’ont craint que le Seigneur seul, sans être empêchés 
par d’autres hommes très puissants. Dieu suffit comme secoureur et 
défenseur. Quant à notre Prophète Mouhammad -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, il a transmis le message de Dieu à la perfection aux 
hommes dans les quatre coins du monde, ainsi ses compagnons -que 
Dieu les agrée- ont accompli la tâche après lui, en rapportant aux 
hommes ce qu’étaient ses actes, ses paroles et son comportement les 
jours et les nuits, dans ses voyages et dans sa résidence, en cachette 
et en public. Les hommes d’aujourd’hui ne font que suivre cette 
lumière propagée par ces derniers. Et ils sont tenus de suivre cette 
lumière pour être bien dirigés. Le Messager de Dieu -qu’Allah le
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bénisse et le salue- a dit: «Que l’un d’entre vous ne méprise pas soi- 
même quand il s’agit d’un ordre divin en s’abstenant de donner son 
avis, car Dieu lui dira: «qu’est-ce qui t’a empêché de donner ton avis?» 
Il lui répondra: «O Seigneur, j ’ai redouté les gens». Et Dieu de lui 
répliquer: «C’est Moi plutôt que tu devais craindre et redouter».

«Non, Mouhamed n’est le père d’aucun d’entre vous», en mettant fin 
aux dires des hommes que Zaid est le fils de Mouhammad. A savoir 
qu’aucun des fils du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a 
survécu pour atteindre l’âge de puberté. Il a eu de Khadija: Al-Qassem; 
Al-Tayeb et At-Taher qui moururent en bas âge. Il a eu également 
Ibrahim de Marie la copte qui mourut ĝ ussi étant nourrisson. Quant à 
ses filles, il a eu quatre de khadija qui sont: Zainab, Rouqaya, Oum 
Koulthoum et Fatima -que Dieu les agrée tous. De son vivant, trois 
filles trépassèrent, et seule Fatima survécut mais elle ne tarda à mourir 
six mois après son père.

«Il est le Prophète d’Allah et le dernier des Prophètes. Allah sait 
tout». Ce verset montre clairement qu’il n’y aura aucun Prophète après 
lui.

Dans la tradition, on trouve plusieurs hadiths relatifs à ce sujet en 
voici quelques-uns à titre d’exemple:

- Oubay Ben Ka'b rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Les Prophètes qui m ’ont précédé et moi nous ressemblons 
à un homme qui a bâti une demeure, l ’a embellie et parée, à l ’exception 
d ’une place d ’une tuile qu’il a laissée vide. Les gens sont venus tourner 
autour de cette demeure qui l ’ont admirée en disant: «Pourquoi n ’a-t-on 
pas placé cette tuile?» Or c ’est moi la tuile (Rapporté par Ahmed et 
Tirmidzi)(I).

Anas Ben Malek - que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit : «Le message et la prophétie
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ont cessé, et, après moi, il n’y  aura ni Messager ni Prophète». Comme ces 
propos eurent un mauvais effet sur les hommes, il poursuivit:«Mais il n’y  
aura que les «mobachirates». Ils lui demandèrent: «Qu’est-ce que les 
mobachirates, ô Envoyé de Dieu?». Il répondit: «C ’est la vision (pieuse) 
qu’un musulman puisse voir et elle est une partie de la prophétie» (-  
Rapporte par Ahmed et Tirmidzi)(1).

- Joubayr Ben Mout’am rapporte avoir entendu le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «J’ai d ’autres noms: Je suis 
Mouhammad, Ahmed, Al-Mahi par qui Dieu efface l ’incrédulité, Al-Hacher 
au p ied  de qui les hommes seront rassemblés et Al-'Aqeb qu’aucun 
Prophète ne viendra après moi (Rapporté par Boukhari, Mouslim et 
Tirmidzi)(i).

Ce fut une grâce divine d’envoyer notre Messager Mouhamad 
comme une miséricorde pour les hommes en faisant de lui le dernier 
des Prophètes et parfaisant le religion droite. Dieu a montré dans le 
Coran qu’aucun Prophète ne viendra apès lui, et quiconque prétendra 
l'être ne sera qu’un imposteur.
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yâA ’ayyuhâ-l-ladîna ’âAmanû-dkurû-L-Lâha dikran katîran (41) wa 
sabbihûhu bukratn wa ’asîlan (42) huwa-l-ladî yusallî ‘alaykum wa 
m ala’ikatuhû liyuhrijakum mina-z-zulumâti ’ilâ-n-nûri wa kâna-bi-1- 
mu’minîna Rahîman (43) tahiyyatuhum yawma yalqawnahû salâmun wa 
’a‘adda lahum ’ajran karîman (44).

O croyants; invoquez souvent le nom d’Allah. (41) Glorifiez-Le matin 
et soir. (42) Allah et ses anges prient pour vous. Us prient pour vous faire 
passer des ténèbres à la lumière. Allah est plein d’indulgence pour les 
croyants. (43) Le jour de la comparution devant Allah, ils seront accueillis 
par le mot: Paix. Il leur prépare une belle récompense. (44).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de L’invoquer et Le mentionner en 
Joutes circontances, car c’est bien Lui qui leur a accordé ses bienfaits, 
et ils auront, contre cette louange et cette glorification, une belle 
récompense.

Abjtujlah Ben Bichr rapporte que deux bédouins vinrent trouver le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et l’un d’eux lui 
dit: «O Messager de Dieu, quel est le meilleur des hommes?». Il lui 
répondit: «C ’est celui qui jouit d ’une longévité et fa it des bonnes œuvres». 
Le deuxième lui demanda à son tour: «O M essager de Dieu, les lois de 
l ’Islam  sont devenus très nombreuses. Indique-m oi une à laquelle je  
m ’attacherai». Il lui répliqua: «Que ta langue ne cesse d ’invoquer le nom de 
Dieu» (Rapporté par Ahmed, Tirnùdzi et Ihn M aja)(1).

Dans un autre hadith, le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: «Des hommes ne se réunissent dans une assemblée 
sans invoquer le nom de Dieu, sans que cela ne leur soit une source 
de regret au jour de la résurrection». Dieu n’a imposé à Ses serviteurs 
un devoir prescrit sans qu’il ne soit limité, même II excuse ceux qui ne 
s’en acquittent pas pour des raisons quelconques sauf la mention et
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l’invocation dont Dieu n’a fixé aucune limite et nul n’aura une excuse 
pour l’avoir négligé. Il a dit: «mentionnez le nom d’Allah, debout, assis ou 
couché» [Coran IV, 103] aussi bien pendant le jour que la nuit en 
voyage et en résidence, à l’état de gêne et d’aisance, étant sain ou 
malade, en cachette et en public et en toutes circonstances. Une fois 
que les hommes ont invoqué le nom de Dieu, Dieu et ses anges prient 
pour eux.

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu 
le Très Haut a dit: «Celui qui m’invoque dans son for intérieur, je le 
mentionnerai dans Mon for intérieur, et celui qui Me mentionne dans 
un public, Je le mentionnerai dans un public aussi bien meilleur». La 
prière de Dieu pour son serviteur est un éloge auprès ses anges. 
D’autres ont dit que la prière est une miséricorde divine. Quant à celle 
des anges, elle signifie les invocations et la demande du pardon pour 
eux, tout comme Dieu a dit ailleurs: «Ceux qui portent le trône et 
l’entourent exaltent les louanges de leur Seigneur, croient en Lui et 
implorent le pardon pour tous les croyants: «Seigneur, disent-ils, ta 
miséricorde et ta science s’étendent à toutes choses. Pardonne à ceux qui se 
repentent et suivent ton enseignement. Préserve-les du supplice de l’Enfer» 
[Coran XL, 7].

«Ils prient pour vous tirer des ténèbres à la lumière», grâce à Sa 
miséricorde, à Son éloge et aux invocations des anges en votre faveur, 
Il vous fait sortir des ténèbres de l’égarement et la perdition vers la 
lumière de la bonne voie et la certitude dans lês deux mondes. «Allah 
est plein d’indulgence pour les croyants». Dans le bas monde, Il leur a 
montré le chemin de la vérité plein de lumière, duquel II a égaré les 
incrédules. Quant à Sa miséricorde dans l’au-delà, ce sera leur 
assurance contre la grande frayeur au jour de la résurrection, en 
ordonnant à Ses anges d’accueillir les croyants par le mot: «Paix» et 
leur annonçant le Paradis Comme récompense.

’Omar Ben AL-Khattab rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- vit une femme des captives de guerre 
serrer son fils contre sa poitrine pour l’allaiter. Il dit à ses compagnons: 
«Pensez-vous que cette femme va jeter son fils  dans le feu? Alors qu’elle en 
est capable de le faire?». Ils répondirent: «Certes non, ô M essager de
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Dieu». Il reprit: «Par Dieu, Dieu est plus clément envers ses serviteurs que 
cette femme envers son fils» (Rapporté par Boukhari][11.

«Ils seront accueillis par le mot: Paix». Dieu les saluera par le mot: 
«paix» quand II les rencontrera, comme II a dit: «Paix sera le mot de 
bienvenue de votre Maître miséricordieux» [Coran XXXVI, 58].

Quant au commentaire de Qatada, il est le suivant: «Le jour où les 
croyants rencontreront Dieu, les uns salueront les autres par le mot: 
Paix, et ceci fut soutenu par Ibn Jarir.

«Il leur prépare une belle récompense», qui sera le Paradis et ce que 
Dieu leur y a préparé comme: nourriture, boisson, vêtements, 
demeures, femmes pures, délices et paysages, ce qu’un œil n’a jamais 
vu, oreille n’a entendu et esprit humain n’a imaginé.

yâ ’ayyûha-n-nabiyyu ’innîf ’arsalnâka sâhidan wa mubassiran wa nad 
îran (45) wa d a ‘iyan ’ilâ-L-Lâhi bi’idnihî wa sirâjam munîran (46) wa 
bassiri-l-mu’minîna bi’anna lahum mina-L-Lâhi fadlan kabîran (47) walâ 
tuti‘i-l-kâfîrîna wa-l-munâfiqînà wa da‘ ’adâhum wa tawakkal ‘alâ-L- 
Lâhi wa kafa bi-L-Lâhi wakilan (48).

O Prophète, nous t’avons envoyé comme témoin, annonciateur de la 
bonne nouvelle et prédicateur. (45) Nous t’avons envoyé pour gagner les 
hommes à Allah avec son aide. Tu es la lumière qui brille. (46) Annonce
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aux croyants qu’ils trouveront auprès d’Allah d’abondantes faveurs. (47) 
N’écoute pas les infidèles et les hypocrites. Dédaigne leurs injures. Fie-toi à 
Allah, qu’Allah te suffise comme protecteur. (48).

’Ata ben Yassar raconte: «Je rencontrai Abdullah Ben ‘Amr Ben 
AI-’As et lui dis: «Informe-moi au sujet de la description du Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- telle qu’elle est mentionnée 
dans le Pentateuque». Il répondit: «Sûrement. Sa description dans le 
Pentateuque est telle qu’une partie mentionnée dans le Coran selon ce 
verset: «O Prophète, nous t’avons envoyé comme témoin, annonciateur de 
la bonne nouvelle et prédicateur», et un refuge pour les illettrés. Tu es 
Mon serviteur et Mon Messager, je t’ai appelé Al-Moutawaqel (qui se 
fie à Dieu), ni dur, ni grossier ni vociférateur dans le marché. Tu ne 
repousses pas le mal par le mal, mais tu pardonnes et tu es clément. 
Dieu ne le rappelle à Lui avant qu’il ne redresse la religion déformée, 
et jusqu’à ce que les hommes témoignent qu’il n’y a d’autres divinités 
que Dieu. Grâce a lui, Dieu ouvre des yeux fermés, des oreilles 
sourdes et des cœurs scellés».

Wahb Ben Mounabbah a dit: «Dieu le Très Haut inspira à l’un des 
Prophètes de Bani Israël, appelé Che’ya (Josué) de haranguer les fils 
d’Israël, car: Je te ferai dire des révélations, que Je vais envoyer un 
Messager illettré parmi les illettrés. Il n’est ni rude, ni grossier ni 
vociférateur dans le marché. En vertu de.sa clémence s’il passe par 
un cierge il ne saurait l’éteindre. S'il marche sur les roseaux aucun 
bruit ne se fera entendre. Je l’envoie en tant qu’annonciateur de la 
bonne nouvelle et comme avertisseur. Il ne prononce aucune futilité. 
Grâce à lui, J’ouvrirai des yeux fermés, des oreilles bouchées et des 
cœurs scellés. Je le dirige vers toute bonne affaire, lui offre tout bon 
caractère et la tranquillité comme un vêtement, la piété comme 
emblème, la crainte de Dieu comme conscience, la sagesse comme 
paroles, la sincérité et la loyauté comme nature, le pardon comme 
qualité, la vérité comme loi, l’équité comme comportement, la bonne 
voie comme chemin, l’Islam comme religion. Il se nomme Ahmed, par 
lequel je dirige après égarement, enseigne après ignorance, élève 
après paresse, pour être reconnu après reniement, augmente après 
pénurie, enrichis après indigence, réunis après séparation, consolide 
l’entente après dispersion, rallie des cœurs après animosité, sauve de
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la perdition une grande partie des hommes, fais de sa communauté la 
meilleure suscitée parmi les autres pour ordonner le bien et 
déconseiller le repréhensible, en tant que monothéistes sincères et 
fidèles, croyant en tout ce que mes Prophètes ont apporté, en leur 
inspirant la glorification, les louanges et la proclamation de Mon Unicité 
dans les mosquées comme dans leurs assemblées, prient debout et 
assis, combattent dans mon sentier en rangs et en rampant, quittent 
leurs pays à la recherche de Ma satisfaction, purifient leurs visages et 
leurs membres (dans leurs ablutions), font don de leur sang, leur 
évangile conservé dans leur cœur, moines la nuit et lions le jour.

«Je fais des membres de sa famille et de leurs progénitures les 
premiers parmi les hommes, les martyrs et les bons serviteurs. Sa 
communauté après lui guidera les autres vers la voie droite et jugera 
d’après la loi. Je rendrai puissant quiconque les secourra et J’appuierai 
ceux qui M’invoqueront en leur faveur, je ferai le sort malheureux 
contre ceux qui s’opposeront à eux ou seront injustes à leur égard, ou 
ceux qui s’empareront d’eux quoi que ce soit. Je ferai d ’eux les 
successeurs des Prophètes, qui appelleront à leur Seigneur, qui 
ordonneront le bien et interdiront le repréhensible, qui feront la prière 
et s’acquitteront de la zakat, qui respecteront leurs pactes et 
engagements, et grâce à eux J’achèverai le bien comme Je l’ai 
débuté. Telles sont Mes grâces que Je donne à qui Je veux, et c’est 
Moi qui accorde les grandes grâces».

Ib Abbas rapporte: «Après la révélation de ce verset: «O Prophète, 
nous t’avons envoyé...» Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- envoya ‘Ali et Mou'adz au Yemen et leur recommanda: «Partez! 
annoncez de bonnes nouvelles et ne laissez pas les gens vous fuir, 
rendez les choses faciles et ne créez pas des difficultés. Dieu m’a 
révélé: «O Prophète nous t’avons envoyé comme témoin, annonciateur de 
la bonne nouvelle et prédicateur».

Le terme «comme témoin» signifie: attestant de l'unicité de Dieu et il 
n’y a d’autre Dieu hormis Lui, et comme témoin contre les hommes et 
de leurs œuvres, comme Dieu a dit: «Lorsque toi-même tu te dresseras 
contre eux comme témoin» [Coran IV, 41]. Tu annonces aux hommes 
qu'ils auront le Paradis comme récompense, et comme avertisseur pour
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les mettre en garde contre le châtiment terrible de Dieu.

«Nous t’avons envoyé pour gagner les hommes à Allah» en les 
appeilant à l’adoration de Dieu seul. «Tu es la lumière qui brille» qui 
signifie que ton appel est tellement clair comme le soleil qui brille où 
nul ne pourrait le renier à l’exception des rebelles et des impies.

«N’écoute pas les infidèles et les hypocrites. Dédagine leurs injures» 
ne leur obéissez pas et ne prête pas attention à leur méchanceté, 
plutôt pardonne-leur et passe outre de tout ce qu’ils complotent contre 
toi, et fie-toi à Allah qui les jugera.

ya  ’ayyuhâ-l-ladîna ’a* manû ’id â nakahtumu-l-mu’minâti tumma 
tallaqtumûhunna min qabli ’an tamassuhumnna famâlakum ‘alayhinna 
min ‘iddatin ta‘taddûnahâ famatti'ûhunna wa sarrihûhunna sarâhan 
jamîlan (49).

O croyants, si vous concluez une union et que vous répudiez votre 
femme avant de consommer le mariage, vous n’avez pas le droit de lui 
imposer une retraite. Consolez-la en lui faisant un don. Et rendez-lui sa 
liberté avec ménagement. (49).

Ce verset comporte plusieurs sentences et règles, entre autres on 
cite: La considération du contrat seul comme étant un vrai mariage, et 
on ne trouve pas dans tout le Coran un autre verset qui soit plus clair 
que celui-ci, en se basant sur les dires de Dieu: «avant de consommer le 
mariage». En vertu de ce verset on peut répudier les femmes avant de 
consommer le mariage. Bien que Dieu a mentionné la femme 
croyante, il ne faut pas distinguer entre une femme de condition libre 
musulmane et une autre des gens du Livre d’après l’avis unanime des 
ulémas. Selon Ibn Abbas et une foule des exégètes, il n ’y a 
répudiation s’il n’y a mariage, car Dieu a dit: «si vous concluez une union 
et que vous répudiez votre femme avant de consommer le mariage». Donc
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tout divorce doit être toujours précédé par un mariage, d’après Ach- 
Chafé' et Ahmed Ben Hanbal. Quant à Malek et Abou Hanifa, ils ont 
avancé qu’un divorce pourrait précéder un mariage, tel le cas d’un 
homme qui dit par exemple: «Si je me marie d’avec une telle elle est 
répudiée». Dans ce cas s’il se marie d’avec elle, elle sera considérée 
comme répudiée ipso facto en se basant sur son vœu. Mais la 
majorité des ulémas ont riposté que cela n’est plus agréé en se 
référant au verset précité.

Ibn Abbas a répondu aux derniers en disant: «Lorsque l’homme dit 
que toute femme que je me marie d’avec elle est répudiée, ses paroles 
n’ont aucun effet, car Dieu a dit: «O croyants, si vous concluez une union 
et que vous répudiez votre femme avant de consommer....» Ne voyez-vous 
pas que la répudiation n’aura lieu qu’après mariage?» Et dans le 
même sens, ’Amr Ben Chou'aib rapporte d’après son grand père que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le fils 
d’Adam n’a pas le droit de répudier celle qui ne possède pas».

«Vous n’avez pas le droit de lui imposer une retraite» d’après l’avis 
unanime des ulémas, toute femme répudiée avant la consommation du 
mariage n’est pas tenue de passer une période de viduité pour pouvoir 
se remarier, toutefois il y a une exception à cette règle qui concerne la 
femme qui a perdu son mari (la veuve) qui doit passer cette période 
même si son mariage n’a pas été consommé.

«Consolez-la en lui faisant un don» Le don cité dans ce verset n’est 
pas limité à la moitié de la dot si celle-ci ne lui a pas été fixée. Dieu a 
dit à cet égard: «Il vous est permis de répudier les femmes avec qui vous 
n’aurez pas consommé le mariage et à qui vous n’aurez pas fixé la dot. 
Mais adoucissez leur déception par un présent, dont l’importance variera 
suivant que vous serez riche ou pauvre. C’est là une obligation morale pour 
les gens de noble caractère» [Coran II, 236].

Il est cité dans le Sahih de Boukhari d’après Sahl Ben S’ad que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait épousé 
Oumaima Bent Charahbil. La nuit des noces, il lui tendit la main mais 
elle ie repoussa en éprouvant une certaine aversion. Il ordonna alors à 
Afeou Oussaid de lui donner le trousseau et deux vêtements, et il la 
répudia. En commentant le verset précité, ’Ali ben Abi Talha a dit: «Si
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l’homme avait fixé la dot à sa femme répudiée, il devra lui donner la 
moitié si le mariage n’est pas consommé. Au cas où cette dot n’a pas 
été fixée, il lui désigne une certaine somme suivant sa capacité».

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu ’innaf ’ahlalnâ laka ’azwâjaka-l-lâtî ’âT tayta 
ujûrahunna wa mâ malakat yamînuka mimma ’afa’a-L-Lâhu ‘alayka wa 
banâti ‘ammika wa banâti ‘ammâtika wa banâti hâlik wa banâti 
hâlâtika-l-lâti hâjarna ma‘aka wa-mra’atam mu’minatan ’in wahabat 
nafsahâ li-n-nabiyyi ’in ’arâda-n-nabiyyu ’ay-yastankihahâ halisata-l-laka 
min dûni-l-mu’minîna qad ‘alimnâ mâ faradnâ ‘alayhim ff ’azwâjihim 
wamâ malakat ’aymânuhum likaylâ yakûna ‘alayka harajun wa kâna-L- 
Lâhu gafûra-r-Rahîman (50).

O Prophète, nous déclarons licites tes unions avec les femmes que tu 
as dotées et les captives qu’Allah t’a livrées. Nous te permettons d’épouser 
les filles de tes oncles et de tes tantes paternels et maternels qui ont émigré 
avec toi et, si tu le désires, toute croyante qui t’aura donné son cœur. C’est 
là un privilège que nous te conférons à l’exception des autres croyants. 
Nous n’oublions pas les règles que nous leur avons prescrites à l’égard de 
leurs épouses et de leurs esclaves. Tu n’éprouveras aucune gêne. Allah est 
indulgent et miséricordieux. (50).

Dieu a rendu à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
licites les femmes auxquelles a fixé une dot, à savoir que celle-ci n’a 
pas dépassé les douze onces et demie d’argent, sauf Oum Habiba que 
le roi de l’Ethiopie, Négus, la dotée de quatre cent dinars, et Safia 
Bent Houyay qui était une femme parmi les captives, il lui a rendu sa
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liberté en l’affranchissant, et ceci constituait sa dot. Quant à Jouwairya 
Bent Al-Hareth de Bani Al-Moustalaq, qui était une affranchie 
contractuelle, il a payé le prix de son affranchissement qui fut sa dot, 
et l’épousa.

«.. Et les captives qu’Allah t’a livrées». Dieu a permis au Prophète 
d’avoir des esclaves prises des captives de guerre pour en faire des 
concubines. Parmi elles figuraient Safia et Jouwairya, comme il a été 
cité auparavant, puis Rayhana Bent Cham'oun de Bani An-Nadir et 
Marie la copte.

«Nous te permettons d’épouser les filles de tes oncles et de tes tantes 
paternels et maternels...» A cette époque, les chrétiens ne se mariaient 
qu’avec les femmes dont une parenté remontait à sept pères et plus 
les séparait. Quant aux juifs, il était permis à l’un d’entre eux d’épouser 
la fille de son frère ou de sa sœur. La loi musulmane vient abroger les 
lois suivies par les uns et les autres, en permettant d’épouser les filles 
des oncles et tantes paternels, pour abroger le degré de parenté et 
abolir les habitudes des chrétiens, ainsi que la loi juive qui permettait 
une chose odieuse.

Ibn Abi Hatem rapporte que Oum Hane’ a dit: «Le Messager de 
Dieu -qu’Aliah le bénisse et le salue-, voulant se fiancer à moi, je 
m’excusai et il accepta mes excuces. Dieu à cette occasion fil 
descendre ce verset: «O Prophète, nous déclarons licites les unions... 
jusquà la fin». Puis elle ajouta: Je ne lui étais pas licite étant donné 
que je n’avais pas fait la hégire avec lui, mais j ’étais des libérés». La 
hégire signifie l’émigration de La Mecque à Médine.

«... Et si tu le désires, toute croyante qui t’aura donné son cœur. C’est 
là un privilègeque nous te conférons à l’exception des autres croyants». 
Cela signifie qu’il était permis au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- de prendre comme épouse toute croyante si elle s’offrait à lui 
sans lui donner une dot, s’il le voulait.

A cet égard, Sahl Nen Sa’d As-Sa’idi raconte: «Une fem m e vint 
trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «O 
Messager de Dieu, je  t ’offre ma personne». Elle demeura longtemps sans 
recevoir sa réponse. Un homme se leva alors et dit: «O Messager de Dieu, 
si tu ne veux pas l ’avoir comme épouse, donne-la à moi en mariage». Il lui
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demanda: «As-tu quelque chose pour lui donner comme dot?». - Non, 
répondit l ’homme, je  n’ai que mon izar que voici. Le Messager de Dieu 
répliqua: «Si tu le lui donnes, tu restes sans izar, essaye de trouver autre 
chose». Et l'homme de rétorquer: «Je ne possède rien». - Essaye d ’en 
trouver ne serait-ce qu’une bague en fer». Comme l ’homme n’a pu lui 
assurer quoi que ce soit, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui dit: 
«Retiens-tu quelques sourates du Coran?». -Oui, dit l ’homme, je  retiens 
telle et telle sourate et telle. Il lui cita les sourates qu’il connaît par cœur. 
Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de lui dire enfin: «Je te la 
donne en mariage contre ce que tu connais du Coran» (Rapporté par 
Boukhari, Mouslim et Ahmed)(1).

Aicha -que Dieu l’agrée- a dit que Khawla Bent Hakim était la 
femme qui s’est offerte au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, et elle était une femme vertueuse. Mais d’autres ont rapporté 
que plusieurs étaient celles qui avaient donné leur cœur au Prophète - 
qu’Aliah le bénisse et le salue-. Et Ibn Abbas d’affirmer: «Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne s’est marié d’avec aucune 
de ces femmes-là, même si cela lui était permise, car tout dépendait 
de sa volonté».

En commentant les paroles divines: «C’est là un privilège que nous 
te conférons à l’exception des autres croyants», Ikrima a dit: «La femme 
qui donne son cœùr au Prophète, n’est plus permise à un autre que 
lui. Lorsqu’une femme s’offre à un homme, elle ne lui est permise tant 
qu’il ne lui donne pas la dot après la consommation du mariage». 
Quant à l’interprétation de Qatada, elle est la suivante: «Il n’est pas
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permis à une femme qui donne son cœur à un homme sans qu’il y ait 
un tuteur légal et une dot, exception faite pour le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-».

«Nous n’oublions pas les règles que nous leur avons prescrites à 
l’égard de leurs épouses et de leurs esclaves». On entend par cela que 
l’homme ne peut avoir plus que quatre femmes à la fois en dehors des 
esclaves dont leur nombre est illimité. Dans chaque mariage, il doit y 
avoir un tuteur légal, une dot fixée et des témoins. Mais le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- en était exempt, et ceci afin qu’il n’y ait 
sur lui aucune charge embarrassante.

y *  ¿y*_j *^3 Cj* ô f ~ t  ù *  <.f i t
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turjî man tasît’u minhunna wa tu’wT ’ilayka man tasâA’u wa man-i- 
btagayta mimman ‘azalta falâ junâha ‘alayka dâlika ’adna' ’an taqarra 
Vyunuhunna walâ yahzanna wa yardayna bimâA ’âAtaytahunna 
kulluhunna wa-L-Lâhu ya‘lamu mâ fi qulûbikum wa kâna-L-Lâhu 
Âlîman Halîman (51).

Tu laisseras celle que ta voudras et tu prendras celle que tu voudras. 
Tu pourras reprendre celle que tu as délaissée. Ainsi tes femmes 
accepteront mieux leur destin, ne récrimineront pas et seront satisfaites de 
ce que tu leur accordes. Allah lit dans vos cœurs. Allah est omniscient et 
toute compassion. (51).

Dieu a donné le choix au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- d’épouser celle qu’il voulait parmi les femmes qui s’étaient 
offertes à lui, ou de la faire attendre. Il pouvait aussi reprendre celle 
qu’il a délaissée pour l’héberger, et il n’y a là aucun reproche à lui 
adresser. Ach-Cha‘bi a dit: «Il s’agit des femmes qui s’étaient offertes 
au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il a épousé une partie 
d’elles et fait attendre d’autres qui demeuraient sans mariage après lui, 
et Oum Charik était l’une d’elles. Mais d’autres exégètes ont avancé
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que ce verset a donné la liberté au Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, sans aucun reproche, de se marier avec qui il 
veut, faire attendre qui il veut, d’avoir des rapports avec qui il veut 
etc... Quant à lui, il consacrait à chacune de ses femmes un jour 
déterminé afin d’être équitable.

Les Chafei’tes et autres ont répondu que ce partage ne lui était 
pas d’obligation en vertu de ce verset. A ce propos, Boukhari rapporte 
que ‘Aicha a dit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- demandait l’autorisation de chacune de ses femmes pour se 
rendre chez une autre après la révélation de ce verset: «Tu laisseras 
celle que tu voudras et tu prendras celle que tu voudras...» On dit à Aicha: 
«Que disais-tu à cet égard?» Elle répondit: «Si cela dépendait de moi, 
j ’aurais voulu que le Messager de Dieu demeurer avec moi tout le 
temps sans cohabiter avec aucune des autres épouses».

«Ainsi tes femmes accepteront mieux leur destin, ne récrimineront pas 
et seront satisfaites de ce que tu leurs accordes». C’est à dire: Lorsque tes 
femmes^ont au courant que Dieu ne te reproche rien une fois ce 
partage fait selon ton désir, qui est une option et non une obligation, 
elles seront satisfaites, ne ressentiront aucun chagrin et reconnaîtront 
ton équité à leur égard. Car Dieu sait ce qui est dans les cœurs des 
hommes en préférant des femmes à d’autres étant charmés par la 
beauté ou autre cause. ‘Aicha rapporte: «Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- partageait les nuits entre ses épouses 
avec équité et disait: «Grand Dieu, voilà mon comportement vis-à-vis 
de ce que je possède, ne me reproche pas à cause de ce que Tu 
possèdes et je ne le possède pas». Il s’agit du cœur.
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lâ yahillu laka-n-nisâ',u mim ba‘du wala1 ’an tabaddala bihinna min ’- 
azwâjin walaw ’a‘jabaka husnuhunna ’illâ mâ malakat yamînuka wa 
kâna-L-Lâhu ‘alâ kulli say’i-r-Raqîban (52).

Il ne t’est plus permis désormais de prendre d’autres femmes ou
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d’échanger celles que tu as, même si tu étais attiré par la grâce de 
certaines d’entre elles. Tu peux avoir d’autres captives. Allah veille à tout. 
(52).

Ce verset constitue une grande considération que Dieu avait 
conférée aux femmes du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
pour avoir opté pour son Messager et la vie future. Car on a avancé 
auparavant que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
donné le choix à ses femmes de rester avec lui en supportant la vie 
austère ou de demander le divorce, et elles ont toutes à l’unanimité 
opté pour demeurer avec lui. Et pour parachever Sa grâce pour elles, 
Dieu a interdit au Prophète d’épouser d’autres ou de changer l’une 
d’elles. Mais plus tard, cette interdiction fut levée, et le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de sa part n’en a pas abusé afin 
que ses femmes restassent reconnaissantes envers lui. A cet égard, - 
Aicha a rapporté: «Dieu a permis au Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- d’épouser la femme qu’il voulait, jusqu’à sa mort».

Ibn Abi Hatem rapporte que Oum Salama a dit: «Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne mourut avant que Dieu ne lui 
ait rendues licites toutes les femmes sauf celles dont la loi l’interdisait. 
Tel est le sens des dires de Dieu: «Tu laisseras celle que tu voudras..». 
Ce verset abroge celui qui s’ensuit.

D’autres ont dit: «Il faut interpréter ce verset: «Il ne t’est plus 
permis désormais de prendre d’autres femmes» de la façon suivante: Il ne 
t’est plus permis d’épouer d’autres femmes que celles que nous avons 
déjà montrées, à savoir: tes femmes auxquelles tu as donné leur 
douaire, les captives que Dieu t’a destinées, les filles de tes oncles et 
tantes paternels et maternels, et celles qui se sont offertes à toi.

Ibn Jarir apporte d’après Ziad qu’un homme des Ansars demanda 
à Oubay Ben Ka‘b: «Que penses-tu si toutes les femmes du Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- étaient mortes, n’aurait-il pas le droit 
de se remarier?». Il lui répondit: «Et qu’est-ce qu’il l’en empêche?». 
L’Ansarien répliqua: «Les dires de Dieu: «Il ne t’est plus permis 
désormais de prendre les femmes...» Oubay rétorqua: «Dieu lui a permis 
de se marier d’avec certaines femmes en lui disant: «O Prophète, nous 
déclarons licites tes unions avec les femmes que tu as dotées...», puis il lui
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dit: «Il ne t’est plus permis...» De sa part, Ibn Abbas a commenté le 
verset sus-mentionné et a précisé que Dieu a ordonné au Prophète de 
n’épouser que le croyantes, c’est à dire les musulmanes. Puis il a 
récité: «Celui qui nie les commandements de la foi perd le bénéfice de sa 
bonne conduite» [Coran V, 5].

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’am anû lâ tadhulû buyûta-n-nabiyyi ’illâA ’an yu’d 
ana lakum ’ilâ ta ‘âmin gayra nâzirîna ’inâhu walâkin ’id â  du‘îtum  
fadhulu fa’idâ ta ‘imtum fa-ntasirû walâ musta’nisîna lihadîtin ’inna d 
âlikum kâna yu’dî-n-nabiyya fayastahî minkum wa-L-Lâhu lâ yastahî 
mina-l-haqqi wa ’idâ sa’altumûhunna matâ'an fas’alûhunna min wara’i 
hijâbin d âlikum ’atharu liqulûbikum wa qulûbihinna wamâ lakum ’an 
tu’du rasûla-L-Lâhi wala ’an tankihtî ’azwâjahû mim ba‘dihT ’abadan 
’inna d âlikum kâna ‘inda-L-Lâhi ‘azîman (53) ’in tubdû say’an ’aw 
tuhfûhu fa’inna-L-Lâha kâna bikulli say’in ‘Alîman (54).

O croyants, n’entrez pas dans la demeure du Prophète que s’il vous a 
invités à partager sa nourriture. Evitez de vous y trouver à l’heure du 
repas. Lorsque vous êtes invités, présentez-vous et, après avoir mangé, 
retirez-vous, sans vous livrer à des conversations familières. Car cela pèse 
au Prophète. Il n’ose pas vous le dire, mais Allah n’hésite pas à dire la 
vérité. Si vous demandez quelque chose à ses femmes, isolez-vous d’elles 
par un voile. Vos cœurs et les leurs se conserveront plus purs. Evitez 
d’offenser l’Envoyé d’Allah. N’épousez pas les femmes qui auront partagé
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sa couche. Ce serait un péché impardonnable aux yeux d’Allah. (53) Ce 
que vous laissez paraître au grand jour et ce que vous cachez, Allah le sait. 
(54).

Ce verset, d’après les exégètes, est celui qui impose aux femmes 
du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de porter le voile, et il y a 
là des règles et de sentences de politesse légale.

' ’Omar Ben Al-Khattab a dit: «Mes propositions ont coïncidé avec 
trois versets que Dieu a fait descendre, à savoir: Je dis: «O Messager 
de Dieu, si tu as pris la station d’Ibrahim comme lieu de prière?». Dieu 
fit révéler ce verset: «Et nous avons érigé en lieu de prière la station 
d’Abraham» [Coran I, 125]. Je lui dis aussi: «O Messager de Dieu, il y 
a le pervers comme il y a le pieux qui rentrent chez toi, pourquoi 
n’ordonnes-tu pas à tes femmes d’être voilées?» Dieu fit desendre ie 
verset du voile. La troisième est la suivante: Les femmes du Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue-, portées par leur jalousie les unes des 
autres, s’accordèrent à jouer un rôle contre lui. Je leur dis alors: «S’il 
vous répudie, il se peut que son Seigneur lui donne en échange de meilleures 
épouses que vous...» [Coran LXVI, 5] et le verset fut révélé comme tel. 
Dans une version rapportée par Mouslim, il y avait aussi l’affaire des 
captifs de Badr qui fut sa quatrième proposition.

Al-Boukhari rapporte que Anas a raconté le récit suivant: «Le jour 
où le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- épousa Zainab Bent 
Jahch, il invita les hommes au repas de noces. Le repas terminé, il 
s’apprêta à se lever, mais les hommes demeurèrent assis s’entretenir. 
Il se leva enfin, et un petit groupe se leva à son tour, mais les autres 
restèrent assis continuer leur conversation, ils étaient au nombre de 
trois. Voulant rentrer chez lui, il constata que ces trois individus étaient 
toujours assis. Après leur départ, continua Anas, je le fis savoir. Il 
rentra alors chez son épouse, et à ce moment le verset du voile fut 
révélé, et Dieu a dit: «O croyants, n’entrez pas dans la demeure du 
Prophète que s’il vous a invités à partager sa nourriture. Evitez de vous y 
trouver à l’heure des repas. Lorsque vous êtes invités, présentez-vous et, 
après avoir mangé, retirez-vous..».

Anas Ben Malek rapporte: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le
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bénisse et le salue-, à la consommation du mariage avec l’une de ses 
femmes, prépara un repas. Oum Soulaim fit à cette occasion du Hays 
(un mets composé de dattes, du beurre, du lait et de farine) contenu 
dans une petite écuelle et me dit: «Va saluer le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- de ma part et dis-lui qu’il accepte ceci 
car nous lui devons beaucoup». A cette époque il y avait une famine, 
je pris l’écuelle et la donna au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- en lui transmettant les paroles de Oum Soulaim. Il le 
regarda puis me dit: «Mets-la dans un coin de la maison et va 
m’appeler tel et tel» en me citant plusieurs personnes, et ajouta: «Ainsi 
que tout musulman que tu rencontres». Je m’exécutai, dit Anas, et je 
revins chez lui alors que la maison était pleine d’hommes, ainsi que la 
pièce annexe et sa chambre».

Ibn Abi Hatem demanda alors à Anas: «O Abou Othman, quel 
était le nombre des invités?». Anas répondit: «Trois cents à peut 
près» et ajouta: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- me demanda alors de lui apporter l’écuelle. En la lui apportant, 
il mit sa main là-dessus et invoqua Dieu, puis dit: «Telle est la 
volonté de Dieu». Ensuite il dit: «Que chaque dix hommes entrent, 
prononcent le nom de Dieu et que chacun prenne de ce qui se trouve 
devant lui». Les hommes entrèrent et mangèrent tous sans exception. 
A la fin, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- me 
chargea d’enlever le reste du repas. Je pris l’écuelle et regardai 
dedans, et je ne sais pas si le contenu était plus abondant avant ou 
après le repas.

Le repas terminé, certains des compagnons restèrent à la maison 
pour s’entretenir alors que la nouvelle mariée tournait son visage vers 
le mur. Comme la conversation dura longtemps, elle causa de la 
perplexité au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
était le plus pudique. Il se leva ensuite pour entrer chez ses femmes. 
En le voyant les hommes constatèrent que leur présence avait pesé 
lourd sur lui, et ils partirent. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- rentra alors chez lui, du moment où je me trouvais dans sa 
chambre. Il demeura une certain temps, puis il reçut cette révélation: 
«O croyants, n’entrez dans la demeure du Prophète que s’il vous a
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Invités..» Et Anas de terminer: «Je fus le premier des hommes qui 
entendit réciter ces versets (Rapportépar ton Abi Hatem)(1).

Dans ce verset, Dieu avertit les hommes d’entrer dans les 
demeures du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- sans son 
autoribation, comme ils faisaient du temps de l’ignorance et au début 
de l'Islam, afin de respecter le caractère sacré des maisons. Puis 
Dieu fa it exception à cela en ajoutant: «que s’il vous a invités à 
partager sa nourriture». Dans une autre traduction du verset, il est dit: 
«sans être là à attendre sa cuisson» qui veut dire: N’attendez pas 
que le repas soit préparé pour saisir cette occasion et entrer, car 
Dieu répugne cela.

«Lorsque vous êtes invités, présentez-vous et, après avoir mangé,
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retirez-vous». Il est cité dans un hadith authentifié que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «si on m’invitait à prendre 
un bras d’un mouton (rôti), j ’aurais répondu à cette invitation. Et si on 
m’offrait un pied de mouton, je l’aurais accepté. Lorsque vous terminez 
le repas dispersez-vous, car votre présence pourrait gêner votre hôte». 
C’est pouquoi Dieu a dit ensuite: «sans vous livrer à des conversations 
familières», comme il en fut de ceux qui sont demeurés chez le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lors du repas des noces. 
«Car cela pèse au Prophète. Il n’ose pas vous le dire» en vous chassant 
de chez lui à cause de sa pudeur, et il répugna à vous le demander. 
«Mais Allah n’hésite pas à dire la vérité», c’est pourquoi il vous interdit 
d’agir ainsi.

«Si vous demandez quelque chose à ses femmes, isolez-vous d’elles par 
un voile». Ce qui signifie: Comme Je vous ai interdit d’entrer chez elles, 
ainsi Je vous interdis de les regarder absolument. Et si vous désirez 
un objet quelconque de chez elles, demandez-le en se tenant derrière 
un voile, car «Vos cœurs et les leurs se conserveront plus purs». Voilà Mes 
enseignements que je vous ordonne de suivre.

«Evitez d’offenser l’Envoyé d’Allah. N’épousez pas les femmes qui 
auraient partagé sa couche. Ce serait un péché impardonnable aux yeux 
d’Allah» Ibn Abbas a dit que ce verset fut révélé au sujet d’un homme 
qui pensait à épouser une des femmes du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- après sa mort. Un homme demanda à Soufian: 
«s’agit-il de ’Aicha?». Il lui répondit: «C’est ce qu’on m’avait dit». Quant 
à As-Souddy, il a précisé que cet homme était Talha Ben Oubaidallah, 
et le verset de l’interdiction le concernait. Les ulémas s’accordent que 
toute femme qui avait partagé la couche du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- sera interdite à quiconque après lui, car elles 
seront ses épouses dans la vie future comme elles l’étaient dans le 
bas monde, et en plus elles sont considérées comme étant les mères 
des croyants. Dieu montre la gravité de ce faire en disant: «Ce serait 
un péché impardonnable».

«Ce que vous laissez paraitre au grand jour et ce que vous cachez, 
Allah le sait». C’est à dire, ce que vous faites en public et ce que vous 
dissimulez dans votre for intérieur, Dieu le sait, car «Allah surprend les
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regards indiscrets et les secrets des cœurs» [Coran XL, 19].

A ce propos, Ibn Abbas a raconté: «Un cousin paternel de l’une 
des femmes du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - est venu 
chez elle pour s’entretenir. Comme le Messager de Dieu éprouva une 
certaine répugnance, ce cousin dit: «Il m’empêche de causer avec ma 
cousine, après sa mort je me marierai d’avec elle». Ce verset fut alors 
révélé, et cet homme, comme a ajouté Ibn Abbas, a affranchi un 
esclave, a mis dix chameaux pour être montés dans le service de Dieu 
et a accompli le pèlerinage à pied, pour expier son faire.

lâ junâha ‘alayhinna fT ’a b a’ihin wala ’abna ’ihinna wala ’ihwânihinna 
waîa ’abna’i ’ihwânihinna wala ’abna’i ’ahawâtihinna walâ nisîi ’ihinna 
walâ mâ malakat ’aymânuhunna wa-t-taqîna-L-Lâha ’inna-L-Lâha kâna 
‘alâ kulli say’in sahîdan (55).

Les épouses du Prophète peuvent se montrer sans voile devant leurs 
pères, leurs enfants, leurs frères, leurs neveux, leurs amies et leurs esclaves. 
Qu’elles craignent Allah. Allah est témoin de tout. (55).

Dieu, après avoir imposé aux femmes du Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - de se voiler devant les hommes, a fait exception 
de certains qu’il a énumérés dans le verset précité, tout comme II a dit 
ailleurs en parlant de la parure des femmes en général: «... de ne 
laisser voir les parties découvertes de leur corps qu’à leurs époux, à leurs 
père et mère, aux père et mère de leur époux etc...» [Coran XXIV, 31].

«Leurs amies» qui sont les femmes musulmanes croyantes» «et 
leurs esclaves» femelles et non les mâles, comme on l’a commenté 
auparavant. «Quelles craignent Allah! Allah est témoin de tout» de ce 
qu’elles font en cachette et en public, car II voit tout.
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’inna-L-Lâha wa mala ’ikatahû yusallûna ‘alâ-n-nabiyyi ya ’ayyuhâ-l-lad 
îna amanû sallû ‘alayhi wa sallimû taslîman (56).

. Allah et ses anges prient pour le Prophète. O croyants, priez pour lui 
et louez-le (56).

Abou AI-’Alya, comme a rapporté Boukhari, a dit que la prière de 
Dieu pour son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- signifie 
l’éloge, et celle des anges est leur invocation en sa faveur. Pour Ibn 
Abbas cette prière est leur bénédiction. Et Soufian de dire à son tour: 
La prière da Dieu est sa miséricorde, et celle des anges la demande 
du pardon pour lui.

Que ce soit l’un ou l’autre, Dieu fait savoir à Ses serviteurs la 
place qu’il réserve à Son Prophète auprès de Lui, qui sera la plus 
élevée dans «L’illiyine». Il fait son éloge devant les anges les plus 
rapprochés de Lui, et ceux-ci à leur tour prient pour lui. Il ordonne 
également aux habitants de la terre de prier pour lui et de le saluer, 
afin que cela lui soit fait dans les deux mondes: céleste et terrestre.

Ibn Abbas rapporte: «Les fils d’Israël avaient demandé à Moïse - 
que Dieu le salue-: «Ton Seigneur prie-t-ll?». Dieu à ce moment 
l’interpella: «O Moïse, ils viennent de te demander si Je prie? réponds- 
leur: «Oui. Mes anges et Moi, prions pour les Prophètes et les 
Messagers», Dieu fit descendre sur Son Prophète: «Allah et ses anges 
prient pour le Prophète. O croyants, priez pour lui et louez-le».

Dieu aussi prie pour Ses serviteurs croyants, comme II a dit: «- 
Allah et ses anges prient pour vous» [Coran XXXIII, 43].

Il est dit dans un hadith: «Dieu et ses anges prient pour ceux- qui 
font la prière en se tenant à droite des rangs». Plusieurs hadiths ont 
parlé de la façon de faire la prière pour le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et nous allons nous contenter de rapporter 
quelques-uns:

- En interprétant ce verset, Ka‘b ben ‘Oujra rapporte qu’on a
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demandé «O Envoyé de Dieu, nous savons bien comment on te salue, 
comment prions-nous pour toi (ou sur toi)?». Il répondit: «Dites: «Grand 
Dieu, prie pour Mouhammad et pour la famille de Mouhammad, comme 
Tu as prié pour la famille de Ibrahim, Tu es digne de louange et de gloire. 
Bénis Mouhammad et la famille de Mouhammad, comme Tu as béni 
Ibrahim et la famille de Ibrahim, Tu es digne de louange et de gloire» (- 
Rapporté par Boukhari)a>. A savoir que le salut sur le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, est celui qu’on prononce dans la 
prière lors du tachahoud: Que le salut soit sur toi ô Prophète, ainsi que 
la miséricorde de Dieu et sa bénédiction».

-Abou Mass'oud Al-Ansari rapporte: «Alors que nous étions dans 
une assemblée chez Sa‘d Ben ‘Obada, le Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - vint nous rejoindre. Bachir Ben Sa’d lui dit: «O 
Envoyé de Dieu, Dieu nous a ordonné de prier pour toi, comment 
devrons-nous faire cette prière?». Il garda le silence longuement au 
point où nous souhaitions ne plus poser une question pareille. Puis il 
nous répondit: «Dites: «Grand Dieu, prie pour Mouhammad ainsi que 
pour la famille de Mouhammad, comme Tu as prié pour Ibrahim et pour la 
famille de Ibrahim. Bénis Mouhammad et la famille de Mouhammad 
comme Tu as béni la famille de Ibrahim, dans les mondes. Tu es digne de 
louange et de gloire». Quant aux salutations, elles sont comme vous les 
savez» (Rapporté par Mouslim](2).
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L'imam Ach-Chafé’i a déduit que toute prière non terminée par la 
salutation sur le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lors du 
dernier tachahoud, est invalide. Mais les autres ulémas avaient une 
opinion différente qui la contredit, mais aucune unanimité sur ce point 
n’est connue ni dans le passé ni dans la période contemporaine. Et 
c’est Dieu qui est le plus savant.

Les mérites de prier pour le Prophète.
T irm idzi rapporte d ’après A bdullah Ben M ass'oud, que le 

Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui sera 
le plus rapproché de moi au jour de la résurrection est celui qui aura prié le 
plus pour moi».

Tirmidzi rapporte aussi, d’après Oubay Ben Ka‘b, que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, après l’écoulement des deux 
tiers de la nuit, disait: «Hommes! Invoquez Dieu! Invoquez Dieu! Le grand 
bruit retentit et sera suivi par un autre! La mort arrive avec ce qu’elle 
porte (comme affres), la mort arrive avec ce qu’elle porte». Oubay lui 
demanda: «O Envoyé de Dieu, je multiplie souvent la prière pour toi. 
Combien dois-je le faire?». Il lui répondit: «Autant que tu voudras». -Dois- 
je consacrer le quart (de mon temps)? dis-je. Il répliqua: «Autant que tu 
voudras, et si tu veux augmenter ce sera un bien pour toi». -La moitié?. - 
Autant que tu voudras, et si tu veux augmenter ce sera un bien pour toi. - 
Les deux tiers?. -Autant que tu voudras, et si tu veux augmenter, ce sera 
un bien pour toi. Alors, reprit Oubay, je consacrerai tout mon temps à le 
faire. Et le Prophète de répondre: «Cela te soulage de toute angoisse et 
absout tes péchés» (Rapportépar Tirmidzi)(I).

L’imam Ahmed rapporte, d’après Abdul Rahman Ben ‘Awf, que le
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¿JU cJL* {¿JÜ j*» - j-$i o j j  OÜ c  s»» L«i :Jlî :cJL» idJLi
«Û-Lij diJ Lg i£ j Oijt :Jlï

217

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Messager de dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se leva pour entrer 
là où il gardait les biens des aumônes, se dirigea vers la qibla et se 
prosterna. Il demeura prosterné si longuement au point que je  crus 
qu’il fut rappelé à Dieu. Je m’approchai de lui et m’assis. Il leva alors 
la tête et demanda: «Qui es-tu?». -Abdul Rahman, répondis-je. Que 
veux-tu?. Je répliquai: «O Envoyé de Dieu, tu t ’es prosterné si 
longuement au point que j ’ai cru que tu es mort!». Il me dit: «Gabriel 
vint m’annoncer la bonne nouvelle que Dieu - à Lui la puissance et la 
gloire -a dit: «Quiconque prie pour toi, je prie pour lui, et quiconque te 
salue, Je le salue»; Alors je  me prosternai devant Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire- en signe de reconnaissance».

L’imam Ahmed rapporte d’après Anas que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque prie pour moi une seule 
fois, Dieu prie pour lui dix fois autant et lui efface dix péchés».

Dans un autre hadith rapporté par Abou Dzarr, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L’avare est celui qui, en me 
mentionnant devant lui, ne prie par pour moi».

Tirmidzi Rapporte d’après Abou Houraira, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Sera humilié quiconque ne 
prie pas pour moi en me mentionnant devant lui; quiconque dont ses péchés 
ne sont pas absous du début à la fin  du mois de Ramadan; et quiconque 
dont ses parents avaient atteint l’âge de vieillesse auprès de lui et n ’entre 
pas au Paradis (en les traitant comme il se doit)(I).

Tous ces hadiths montrent l’obligation de prier pour le Messager 
de Dieu chaque fois que son nom est mentionné. D’autres ont précisé 
qu’une fois le nom du Messager de Dieu est mentionné dans une 
assemblée il suffit de prier pour lui une seule fois, mais si on multiplie 
cette prière, ce n’est qu’une recommandation. A ce propos, on cite à 
l’appui ce hadith rapporté par Tirmidzi, d’après Abou Houraira, dans 
lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Des

(1) |*-L» «AiP i_À*l -SU ¿ I J i j l »  »j i j *  Jl»

iÂ ^  cM j+Z* J ( Jüt
JlIP iljil
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gens ne se réunissent dans une assemblée et ne prient pas pour leur 
Prophète, sans que cela ne leur soit une amertume au jour de la 
résurrection, car Dieu pourra les châtier comme II pourra leur pardonner».

Chapitre.
La prière pour des gens autres que les Prophètes, était un sujet 

de discussion entre les ulémas. Pour ce qui est des familles des 
Prophètes, il est permis d’après l’avis unanime, de dire par exemple: 
«Grand Dieu, prie pour Mouhammad et la famille de Mouhammad, 
pour ses épouses et pour sa progéniture» . Q uant aux autres  
personnes, certains ont dit que cette prière est tolérée, en se basant 
sur les dires de Dieu: «Allah et ses anges prient pour vous» [Coran 
X X X III, 43] et «Prélève sur leurs biens un impôt pour les purifier et 
ennoblir leurs âmes. Prie pour eux» [Coran Ix, 103] ainsi que sur un 
hadith rapporté par Abdullah Ben Abi Awfa dans lequel, il a dit: «- 
Lorsque des gens apportaient au M essager de Dieu -qu ’Allah le 
bénisse et le salue- une aumône (pour la donner aux pauvres), il 
invoquait Dieu et disait: «Grand Dieu, prie pour eux». Mon père lui 
apporta la sienne, et le Prophète de dire: «Grand Dieu, prie pour la 
famille de Abi Awfa».

Mais la majorité des ulémas ont précisé qu’il ne faut prier que 
pour les Prophètes, car cette prière est devenue un emblème pour eux 
quand on les mentionne, et personne autre qu’eux n’est digne de cette 
prière. On ne dit pas par exemple: «Grand Dieu prie pour Abou Bakr», 
ou pour autres que lui, tout comme on n’a pas le droit de dire;» «- 
Mouhammad à lui la puissance et la gloire» même si cette formule 
donne ce sens ou quelque chose semblable. Cette catégorie des 
ulémas se sont référés au Livre de Dieu et à la sunna du Prophète qui 
consiste à invoquer Dieu pour eux.

Quant aux salutations, Al-Jouwaini a avancé qu’elles sont en tant 
qu’une prière et on ne doit pas les fa ire en généra l, car elles  
concernent les Prophètes en toute exclusivité. Par exemple on ne dit 
pas «Ali que Dieu le salue», s’agit-il des morts ou des vivants. Quant 
aux vivants, il suffit de dire: «Que la paix soit sur vous, ou avec vous», 
d’après l’avis unanime des ulémas.
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Et l’auteur de cet ouvrage de conclure: On trouve dans les livres 
traitant de la tradition prophétique, ou autres livres, certains auteurs qui 
mentionnent le nom de ‘Ali en lui préservant le salut de Dieu en dehors 
des autres califes tels que Abou Bakr ou ‘Omar ou autres. Bien que le 
sens de cette salutation est admissible, il ne faut pas que cela lui soit 
réservé en dehors des autres, mais on doit être équitable en vénérant 
ces califes et les louant pour ce qu'ils avaient fait pour la communauté 
musulmane. Ikrima rapporte que Ibn Abbas dit qu’il ne faut prier que 
pour le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, mais on est tenu de 
demander le pardon et l’absolution pour tous les musulmans hommes 
et femmes.

A ce propos, on a raconté que ‘Omar Ben Abdul-'Aziz avait 
envoyé une certaine lettre dans laquelle il a écrit: «Hommes! Il en est 
des gens qui désirent la vie présente en accomplissant les œuvres 
pour l’au-delà, et certains ont fait une innovation en priant pour leurs 
califes et commandants (émirs des croyants) tout comme ils le font 
pour le Prophète. Lorsque tu reçois cette lettre, ordonne aux hommes 
de consacrer leur prière pour les Prophètes exclusivement et que leurs 
invocations soient faites en faveur de tous les musulmans».

An-Nawawi a averti les hommes en disant: «Lorsque l’un d’entre 
vous prie pour le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, qu’il joigne 
la salutation à la prière, et qu’il ne dise pas seulement: «Dieu prie pour 
Mouham m ad» sans dire: «et le salue-le». Et qu’il ne dise pas 
seulement: «Dieu salue Mouhammad» sand dire: «et prie pour lui (ou 
sur lui)». Ce qu’il a avancé se base sur les dires de Dieu: «O croyants, 
priez pour lui et louez-le».

’inna-l-ladîna yu’dûna-L-Lâha wa rasûlahû la‘anahumu-L-Lâhu fî-d- 
dunyâ wa-l-’îf hirati wa V adda lahum ‘adâbam muhînan (57) wa-l-lad 
îna yu’dûna-l-mu’minîna wa-l-mu’minâti bigayri mâ-ktasabû faqadi-
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htamalû buhtânan wa ’itmam-mubînan (58).
Ceux qui offensent Allah et Son Prophète seront maudits dans ce 

monde et dans l ’autre et subiront un châtiment atroce. (57) Ceux qui 
offensent sans motif les croyants ou les croyantes endossent une lourde 
responsabilité et commettent un énorme péché. (58).

Dieu m enace ceux qui font tort à Lui et à Son Prophète, en 
commettant toute interdiction à Ses prescritpions, ou en nuisant au 
Prophète soit en paroles soit en actes.

Il est cité dans les deux Sahih d’après Abou Houraira, que le  
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu - à Lui 
la puissance et la gloire- dit: «Le fils d’Adam Me nuit, il injurie le temps, 
or le temps c’est Moi, Je fais succéder les nuits aux jours» (Rapporté par 
Boukhari, Mouslim et Nassai)(1>..

Du temps de la Jahilia (l’ignorance) les hommes disaient souvent: 
«Quel mauvais destin» ou «que ce temps soit maudit». Ils imputaient 
tout ce la au tem ps et l’injuriaient, ignorant que l’au teur de ces  
événements est Dieu -à lui la puissance et la, gloire-.

Bien que Ibn Abbas précise que le verset précité fut révélé au 
sujet de ceux qui ont critiqué le mariage du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- d’avec Saifa Bent Houyay Ben Akhtab, mais il 
s’avère qu’il a une portée plus générale et touche quiconque aura nui 
au Prophète en quoi que ce soit. Car obéir au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- c’est obéir à Dieu. A cet égard, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Craignez Dieu en mes 
compagnons et ne les prenez pas comme cible après moi. Celui qui les 
aime, m ’aura aimé, celui qui les méprise, m ’aura méprisé, celui qui leur a 
nui, m'aura nui, et celui qui m ’aura nui, aura nui à Dieu, enfin qui aura nui 
à D ieu, peu s ’en fa u t  q u ’i l  le saisisse (R apporté par Ahm ed et 
Tirmidzi)(3).

(1) ^  :îH ‘J'j «Xr» ^  ù *  g?
{ojlÿJj aLJ t_Ul y&jJI lilj cjAjJ)

(2) ut**?* ¿r** y  (ÿ ¿il ¿jb <&! J J U
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«Ceux qui offensent sans motif les croyants ou les croyantes» en leur 
attribuant des choses qu’ils ne les ont pas faites«endossent une lourde 
responsabilité et subiront un châtiment atroce» Pour commettre un tel 
péché, il suffit à un homme de leur imputer ce qu’ils n’ont pas commis 
en forgeant de mensonges sur eux pour les dénigrer. Entrent dans 
cette catégorie, ceux qui mésestiment les compagnons de l’Envoyé de 
Dieu en leur imputant des choses dont ils en sont innocents. Ils les 
décrivent autrem ent que Dieu en a parlé d’eux. Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire- a fait savoir qu’il est satisfait des Mouhajirines 
et des Ansariens et les a loués. Mais ces ignorants les ont insultés et 
dénigrés en racontant d’eux des choses qu’ils n’ont pas commises. En 
vérité, ces hommes-là, les ignorants, louent ceux qui sont méprisés et 
méprisent ceux qui sont ioués.

’Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ses compagnons: «Quelle est la 
plus grave usure aux yeux de Dieu?». Ils répondirent: «Dieu et Son 
Messager sont les plus savants». Il répliqua: «La plus grave usure est 
l’attentat à la pudeur d’un musulman», puis il récita: «Ceux qui offensent 
sans motif les croyants ou les croyantes endossent une lourde responsabilité 
et commettent un énorme péché» (Rapporté par Ibn Abi Hatem](1).

14A1I tp < .̂ i»t

(1) W ¿ I  J < J L *  icJli iSjj

j *I f j P j p  ^jbl -U p b jJI : J U  ( j t ip l  y * 4jut i?4JüI -Up
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yâ ’ayyuhâ-n-abiyyu qui li’azwâjika wa nisât ’i-l-mu’minîna yudnîna
alayhinna min jalâbîbihinna dâlika ’adna ’ay-yu‘rafna falâ yu’dayna wa 
kâna-L-Lâhu gafûra-r-Rahîman (59) la ’il-lam yantahi-l-munâfiqûna wa- 
1-lad îna fî qulûbihim maradun wa-l-murjifûna fî-l-m adînati 
lanugriyannaka bihim tumma lâ yujâwirûnaka fiha' ’illâ qalîlam (60) 
marûnina ’aynamâ tuqifiï ’uhidû wa quttilû taqtîlan (61) sunnata-L- 
Lâhi fî-l-ladîna halaw min qablu wa lan tajida lusunnati-L-Lâhi tabdîlan

O Prophète, e à tes épouses, à tes filles et aux croyantes
de rabattre leurs voiles sur le front. Cela permettra de les distinguer et les 
mettra à l’abri de démarches incorrectes. Allah est tout pardon et toute 
mansuétude. (59) Si les hypocrites, les sceptiques, les alarmistes de Médine 
ne cessent leurs agissements, nous te lâcherons contre eux et les jours qu’il 
leur reste à passer près de toi son comptés. (60) Maudits, ils seront 
capturés et impitoyablement mis à mort en tous lieux. (61) Ainsi Allah s’est 
comporté envers les générations précédentes. La règle d’Allah est 
immuable. (62).

Dieu ordonne à son Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue - de 
demander aux croyantes, surtout ses femmes et ses filles, en vertu de 
leur place, de se couvrir de leurs voiles, car cela est plus à même de 
les faire reconnaître des autres femmes impies (ou selon une autre 
interprétation: de rapprocher un pan de leur vêtement, qui est comme 
un izar, de leur visage).

Ibn Abbas a dit: « A  celles qui sortent de leurs maisons, parmi les 
m usulm anes, D ieu ordonne de se co uvrir les visages par leurs 
«jalabibs» (qui est un vêtement long et large tel un abaya) et de ne 
laisser m ontrer qu ’un seul œ il» . Une interprétation soutenue par 
Mouhammad Ben Sirine. Oum Salama, de sa part, a dit: «Lorsque ce 
verset fut révélé, les femmes Ansariennes sortirent de chez elles telles

(62).
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de corbeaux à cause de leur jilbab qu’elles portaient sur leurs têtes».

Soufian Al-Thawri a commenté cela en disant: «Il n’y a aucun mal 
à regarder une femme et sa parure parmi les gens du Livre, mais cela 
fut interdit aux croyants de peur de la sédition et de la tentation, et non 
pas à l’égard de leur caractère sacré, en se basant sur les dires de 
Dieu «et aux croyantes».

A s-S o ud d y a dit: «Parm i les pervers de Médine, il y avait des 
hommes qui sortaient la nuit une fois l’obscurité enveloppant la ville, 
pour se montrer devant les habitantes de Médine. Comme les sentes 
de cette ville sont étroites, les femmes de Médine sortaient pour 
satisfaire leur besoin, et étaient contraintes à le faire dans des lieux 
proches. Ces pervers les guettaient, et quand ils apercevaient des 
femmes qui portaient des jilbabs, ils savaient qu’elles sont des femmes 
libres de condition et les laissaient. Quant à l’esclave qui ne portait pas 
le jilbab, ils l’attaquaient». __

Dieu a pardonné à ceux-là car ils vivaient dans l’ignorance et 
n’avaient aucune mention de tout cela. Mais il menace les hypocrites 
qui montraient leur foi et dissimulaient l’incrédulité et les «sceptiques», 
qui sont, d’après Ikrima et d’autres, fornicateurs.

«Les alarmistes de Médine» signifient les hommes qui disaient aux 
habitants de Médine: l’ennemi fait son apparition, ou la guerre est 
proche, rien que pour les effrayer, alors ce qu’ils racontaient n’était que 
mensonge.

Tous ces hommes-là s’ils ne se tiennent pas tranquilles «nous te 
lâcherons contre eux» en te donnant sur eux pleins pouvoirs, «et les 
jours qu’il reste à passer près de toi sont comptés» C ’est à dire: ils ne 
demeureront à Médine qu’une courte durée, puis ils seront chassés de 
cette ville. Ils seront pris et massacrés sans merci. Telle fut la règle de 
Dieu à l’égard de ceux qui vécurent autrefois et qui furent hypocrites et 
incrédules sans revenir sur leur rebellion. Les croyants auront le pas 
sur eux, car de cette façon Dieu a agi à leur égard.
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yas’aluka-n-nâsu ‘ani-s-sâ‘ati qui ’innamâ ‘ilmuhâ ‘ind-L-Lâhi wamâ 
yudrîka la‘alla-s-sâ‘ata takûnu qarîban (63) ’inna-L-Lâha la‘ana-1- 
kâfirîna wa ’a‘adda lahum sa‘îran (64) hâlidîna fîha ’abada-l-lâ yajidûna 
waliyyan walâ nasîran (65) yawma tuqallabu wujûhuhum fî-n-nâri 
yaqûlûna yâ laytana ’ata‘na-L-Lâha wa ’ata‘na-r-rasûla (66) wa qâlû 
rabbana" ’innâ' ’ata‘nâ sâdatanâ wa kubara ’anâ fa ’adallûna-s-sabîla
(67) rabbana ’atihim di‘fayni mina-l-‘adâbi wa-l-‘anhum la‘nan kabîran
(68).

Les hommes t’interrogent sur l’heure. Réponds: c’est Allah qui le sait. 
11 est possible qu’elle soit proche. (63) Allah maudit les infidèles et leur 
destine l’Enfer. (64) Ils y resteront éternellement sans pouvoir trouver ni 
patrons ni sauveurs. (65) Le jour où les flammes lécheront leur visage, ils 
s’écrieront: «Quel regret de n’avoir pas obéi à Allah et à Son Prophète». 
(66) Ils s’excuseront ainsi: «O Seigneur, nous avons obéi à nos princes et à 
nos. dignitaires et ce sont eux qui nous ont détournés de la bonne voie. (67) 
Seigneur, double leur châtiment et prononce contre eux une malédiction 
épouvantable». (68).

Dieu ordonne à Son Prophète, une fois dem andé au sujet de 
l’Heure, de rendre sa science à Lui, mais 11 l’a fait savoir, d’autre part, 
que sa survenue est proche «Il est possible qu’elle soit proche», tout 
comme II a dit: «L’Heure du jugement dernier approche où la lune volera 
en éclats» [Coran LIV, 1] et aussi: «Proche est l’heure des comptes pour 
les hommes; mais, insouciants, ils ne s’y préparent pas» [Coran X X I, 1], 
Que les hommes donc ne hâtent pas l’arrivée de l’ordre de Dieu.

«Allah maudit les infidèles» en les éloignant de sa miséricorde «et 
leur destine l’Enfer» dans la vie future où ils demeureront éternellement
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sans en pouvoir sortir, et ne trouveront «ni patrons ni sauveurs». 
Personne ne serait capable de les secourir ou les délivrer de la 
Géhenne. «Le jour où les flammes lécheront leur visage, Os s’écrieront: «- 
Quel regret de n’avoir pas obéi à Allah et à Son Prophèt». Ils seront 
entraînés au feu sur leurs visages et seront retournés de tous les 
côtés dans le Feu, en s’écriant: «M alheur à nous! SI seulement nous 
avions obéi à Dieu dans le bas m o n d e » souhaitant être de vrais 
musulmans soumis à Dieu.

«Le jour où ils seront jugés, ils répondront: O Seigneur, nous avons 
obéi à nos princes et à nos dignitaires et ce sont eux qui nous ont détournés 
de la bonne direction». Nos chefs et nos grands savants qui nous ont 
égarés. Ils demanderont alors à Dieu d’infliger un double châtiment à 
ces gens-là et de les maudire.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'manû lâ takûnû ka-l-ladîna ’a'daw Mûsâ 
fabarra’ahu-L-Lâhu mimmâ qâlû wa kâna ‘inda-L-Lâhi wajîhan (69).

O croyants, n’imitez pas ceux qui ont calomnié Moïse. Allah l’a lavé 
de leurs injures. Moïse était apprécié par Allah (69).

En interprétant ce verset, Abou Houraira rapporte que le Messager 
de Dieu a dit: «M oïse -que Dieu le salue- était un homme très pudique 
et qui aimait toujours se couvrir le corps. Un jour se trouvant seul, il se 
dévêtit, mit ses habits sur une pierre et se lava. Quand il eut achevé et 
qu’il s’avança vers ses vêtements pour les prendre, la pierre se mit à 
courir en les emportant jusqu’à arriver tout près de quelques-uns de 
Bani Israël qui purent le voir nu et constatèrent qu’il est le plus beau 
des êtres créés par Dieu. C ’est ainsi que Dieu le justifia des calomnies 
répandue contre lui. La pierre s’arrêta, Moïse récupéra ses vêtements, 
s’habilla et commença à frapper la pierre. Par Dieu, à la suite de ces 
coups, on peut trouver sur elle trois ou quatre ou même cinq traces. 
Tel est le sens des dires de Dieu: «O croyants, n’imitez pas ceux qui ont 
calomnié. Allah l’a lavé de leurs injures. Moïse était apprécié par Allah». A
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savoir que les fils d ’Israël avaient dit que Moïse était atteint d ’un 
varicocèle (une sorte de hernie ombilicale).

Abdullah Ben Mass'oud rapporte: «U n  jour le Messager de Dieu -  
qu’Allah le bénisse et le salue- partagea le butin. Un hom m es des 
Ansariens se leva et dit: «Voilà un partage qui est fait sans vouloir la 
satisfaction de D ie u » . Je  lui d is : « O  ennem i de D ie u , je va is  
transmettre tes propos au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-». Une fois le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- mis au 
courant, son visage s'empourpra et dit: «Q u e  Dieu fasse miséricorde à 
M oïse, on l’a calom nié par des propos plus durs que cela et il 
patienta».

«Moïse était apprécié par Allah». Cela signifie qu’il est plein de 
considération auprès de Dieu. D ’après A l-H assan, ses invocations 
étaient toujours exaucées. D ’autres ont soutenu cette opinion et ont 
ajouté: «G râce  au rang qu’il occupait auprès de Dieu, il Lui demanda 
de faire de son frère Aaron un Prophète, et Dieu l’exauça». Dieu a dit 
à cet égard: «Par un effet de notre grâce, nous lui adjoignîmes son frère 
Aaron comme Prophète» [Coran XIX, 53].

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna *a manû-t-taqû-L-Lâha wa qûlû qawlan sadîdan (70) 
yuslih lakum Vmâlakum wa yagfïr lakum dunûbakum wa may-yuti‘i-L- 
Lâha wa rasûlahû faqad fâza fawzan ‘azîman (71).

O croyants, craignez Allah et soyez droits dans vos propos. (70) Allah 
rendra bonnes vos actions et vous pardonnera vos péchés. Celui qui obéit à 
Allah et à son Prophète s’assurera une félicité sans mélange. (71).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de Le craindre et de L ’adorer 
comme s’ils le voient, et de parler avec droiture sans déviation. Il leur 
prom et de les récom penser, d ’am ender leur situation et de leur 
a cco rd e r la réussite dans toutes leurs œ u vre s  pies, et de leur 
pardonner tous leurs péchés précédents.
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«Celui qu obéit à Allah et à son Prophète, s’assurera une félicité sans 
mélange». Il sera à l’abri de la Géhenne et entrera à un Paradis où il 
trouvera un bonheur permanent. A  ce propos, Abou Moussa Al-Ach‘ari 
a dit: «U n  jour, ayant fait la prière du midi en compagnie du Messager 
de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue-, il nous dit de garder nos 
places en faisant signe de sa main. Puis il revint vers nous et dit: « -  

Dieu m ’a ordonné de vous dire qu’il fa u t Le craindre e t de parler avec 
droiture». Ensuite il se dirigea vers les femmes et leur dit: «Dieu m ’a 
ordonné de vous dire qu’il fau t Le craindre et de parler avec droiture». ’- 
Ikrima a dit qu’en prononçant: «qu’il n ’y  a d ’autres divinités que Dieu», 
voilà comment on est droit dans ses propos.

’innâ ‘aradna-l-’amânata ‘alâ-s-samâwâti wa-l-’ardi wa-1-jibâli fa’abayna 
’ay-yahmilnahâ wa ’asfaqna minhâ wa hamalahâ-l-’insânu ’innahû kâna 
zalûman jahûla-1 (72) liyu‘addiba-L-Lâhu-l-munâfiqîna wa-l-munâfïqâti 
wa-l-musrikîna wa-l-musrikâti wa yatûba-L-Lâhu ‘alâ-l-mu’minîna wa-1- 
mu’minâti wakâna-L-Lâhu gafûra-r-Rahîmâ (73).

Nous avons sollicité les cieux, la terre et les montagnes de prendre la 
foi en dépôt. Ces éléments se sont refusés en tremblant. L’homme l’a 
acceptée par méprise et par ignorance. (72) Allah punira les hypocrites et 
les idolâtres, hommes et femmes. Il pardonnera aux croyants et aux 
croyantes. Il est indulgent et miséricordieux. (73).

L ’expression: «P re n d re  la foi en dépôt» signifie, d ’après Ibn 
Abbas, l’obéissance que Dieu avait présentée aux cieux, à la terre et 
aux montagnes avant de la présenter à Adam, mais ils refusèrent de 
s’en charger. Dieu dit ensuite à Adam: «J e  viens de proposer la foi en 
dépôt aux cieux, à la terre et aux montagnes, mais ils refusèrent de 
s’en charger, es-tu prêt pour cela?». -Seigneur, dit Adam, qu’en sera
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ma récompense?. Dieu répliqua: «si tu la gardes comme il faut, je te 
rétribuerai, mais si tu la trahis, je te punirai». Adam s’en chargea. Tel 
est le sens des dires de Dieu: «L’homme l’a acceptée par mépris et par 
ignorance».

Suivant une autre interprétation d’Ibn Abbas, il a dit que le dépôt 
de la foi signifie les prescriptions divines que Dieu avait proposées aux 
deux, à la terre et aux montagnes qui refusèrent de l’accepter non par 
désobéissance mais par ce qu’ils en ont été effrayés. Qatada, quant à 
lui, a précisé qu’il est la foi, les prescriptions et les peines. Zaid Ben 
Aslam, de sa part, a dit: «Le  dépôt de la foi consiste en l’observance 
de ces trois. La prière, le jeûne et la lotion à la suite d’une impureté 
majeure».

Que cë soit l’un ou l’autre, il n’y a aucune contradiction dans tout 
cela, comme a déduit l’auteur de cet ouvrage, car le dépôt de la foi 
consiste à s’acquitter de toutes les obligations cultuelles et à s’interdire 
de tout ce que Dieu a prohibé. Si l’homme observe cela avec zèle, il 
sera récompensé, et s’il les enfreint ou les délaisse sciemment, il sera 
puni et châtié.

Mouqatel Ben Hayyan l’a commenté de cette façon: «Après que 
Dieu eût achevé la création de toutes les créatures, Il rassembla les 
génies, l’homme, les cieux, le terre et les montagnes. Il s’adressa 
d’abord aux cieux: «Etes-vous prêts à accepter le dépôt de la foi; et 
vous aurez Mes grâces, la haute considération et le Paradis comme 
récompense?». Ils répondirent: «Seigneur, nous ne pouvons plus le 
supporter, mais nous T e  sommes soumis pour toujours». Puis il 
proposa la même chose aux terres qui refusèrent à leur tour. Ensuite II 
le présenta à Adam en lui disant:«Es-tu prêt à t’en charger du dépôt de 
la foi? à condition de l’observer comme il se doit?». Et Adam  de 
demander: «Q u ’obtiendrai-je si je l’accepte?». -O  Adam, dit le Seigneur, 
si tu fais le bien, M’obéit et observe ce dépôt, tu obtiendras la 
considération, la grâce et la belle récompense qui est le Paradis. Mais 
si tu Me désobéis et tu n’observes pas ce dépôt comme il se doit, Je te 
punirai, te châtierai et te ferai précipiter en Enfer». -Seigneur, s’écria 
Adam, j ’accepte». Et Dieu à Lui la puissance et la gloire de répliquer: 
cPuisque tu es prêt à t’en charger? alors je te le confie».

Abdullah Ben M assou’d -que Dieu l’agrée- rapporte que le
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P ro p hè te  -q u 'A lla h  le bénisse et le s a lu e - a dit: «Ê t re  tué en 
combattant dans la voie de Dieu expie tous les péchés- suivant une 
variante- tous à l’exception du dépôt. On amène l’homme auquel on a 
confié un dépôt et on lui dit: «Restitue le dépôt». Il s’écrie: «Seigneur, 
comment puis-je le restituer alors que le bas monde a disparu?». A  la 
troisième fois, Dieu ordonne qu’on le jette dans l’abîme de l’Enfer. Une 
fois précipté, il trouve le dépôt tel comme on le lui a confié. Il le porte 
sur ses épaules, et arrivé au bord de l’Enfer, son pied glisse et 
retombe à nouveau pour l’éternité». Et Abdullah de continuer: «L a  
prière est un dépôt ainsi que le jeûne, les ablutions et les propos, mais 
le plus pénible est le dépôt proprement dit» (qu’on doit restituer). Ibn 
Jarir, le rapporteur a ajouté: «J e  rencontrai Al-Bara et lui dis: « N ’as-tu 
pas entendu ce que Abdullah a dit?» Il me répondit: «C e  qu’il a dit est 
la vérité même».

Houdzaifa -que Dieu l’agrée- a rapporté: «L e  M essager Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- nous raconte deux récits, l’un fut réalisé 
et j’attends la réalisation de l’autre. Dans le premier il nous a dit que la 
loyauté avait été placée dans le cœ ur des hommes, puis le Coran était 
révélé. Les hommes ont appris une partie du Coran et une autre de la 
sunna. Puis il nous a raconté comment la loyauté serait enlevée en 
disant: «Pendant le premier sommeil de l ’homme, la loyauté sera ôtée de 
son cœur mais sa trace demeurera telle une ampoule que laisse une braise 
qui glisse sur le pied, bien qu’il n ’y  ait rien à l ’intérieur». Disant cela, il 
prit un caillou et le laissa rouler sur son pied, et poursuivit: «Le lendemain, 
ils s ’éveilleron t et se livront à leur négoce, et presque personne n ’y  
apportera de loyauté, au point où on dira: «Il y  avait dans le temps dans 
telle tribu un homme loyal». On dira d ’un autre homme: «Comme il est 
robuste, ingénieux et intelligent», et pourtant dans son cœur il n ’y  aura 
même pas le poids d ’un grain de moutarde de foi. Il fu t pour moi un temps 
où je  ne m ’inquiétais pas de savoir avec qui je  faisais de négoce: s ’il était 
un musulman, il était retenu par son Islam, s ’il était un chrétien ou un juif, 
il é ta it retenu par son chef. M ais aujourd’hui, je  ne fa is  plus d ’affaires 
qu’avec un tel et un tel» (Rapportépar Boukhari, Mouslim et AhmedJ(1\
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L’imam Ahmed rapporte d’après Abdullah Ben ’Amr -que Dieu 
l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Si tu possèdes ces quatre vertus, ne t ’enfuis pas pour ce gui tu auras raté 
de ce bas monde; La garde du dépôt, les paroles sincères, le bon caractère 
et le bien acquis licitement».

«Allah punira les hypocrites et les idolâtres, hommes et femmes» car 
les'fils d’Adam s’étant chargés du dépôt, qui sont les obligations 
religieuses, certains manifestent la foi du moment qu’ils couvent 
l’incrédulité, qui sont les hypocrites, et d’autres sont plongés dans 
l’incrédulité en s’opposant aux Prophètes. «Il pardonnera aux croyants 
et aux croyantes» et leur fera miséricorde, car ils ont cru en Dieu, en 
ses anges, en ses Livres et en ses Prophètes: Dieu est absolument 
Absoluteur et Miséricordieux.
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34- SOURATE DE SABA

54 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception dû septième verset révélé à Médine 

Révélée à la suite de la sourate de Lokman

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’Alhamdu li-L-Lâhi-l-ladî lahû mâfî-s-samâwâti waxnâ fî-l-’ardi wa lahu- 
1-hamdu fî-l-’ahirati wa huwa-l-Haîmu-l-Habîru (1) ya‘lamu mâ yaliju fî- 
l-’ardi wamâ yahruju minhâ wamâ yanzilu mina-s-sama’i wamâ ya‘ruju 
fîhâ wa huwa-r-Rahîmu-l-gafûru (2).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Béni soit Allah, le Maître des cieux et de la terre. Béni soit-Il dans 
l’autre monde. H est sage et savant. (1) 11 sait ce qui pénètre dans le sol et 
ce qui en sort. Il sait ce qui descend du ciel et ce qui y monte. Il est le 
Compatissant et le Miséricordieux. (2).
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Les louanges ne vont qu’à Dieu dans les deux mondes, car II est 
le Souverain du royaume, le Dispensateur qui pourvoit aux besoins de 
toutes les créatures. Tout Lui appartient et II est le sage quant à ses 
actes et paroles. Il est le parfaitement informé, qui connaît tout et rien 
ne Lui est caché.

«Il sait ce qui pénètre dans le sol et ce qui en sort» même les gouttes 
de pluie qui y tombent, les grains qui y sont semés, ce que la terre 
contient et ce qui en sort quant à sa quantité, son nombre et sa 
nature. «Il sait ce qui descend du ciel et ce qui y monte» s’agit-il de 
l'ondée qui descend et les bonnes œuvres de Ses serviteurs qui y 
montent. Il est le Miséricordieux et l’Absoluteur qui ne dépêche pas le 
châtiment mais II accorde un temps afin que le pécheur se renpente et 
revienne à Lui.

wa qâ la -l-lad  îna kafa rû  lâ t a ’tîn â -s-sâ ‘a tu  qui balâ wa rabb î 
lata’tiyannakum ‘Âlimi-l-gaybi lâ ya‘zubu ‘anhu mitqâlu darratin fï-s- 
samâwati wa lâ fî-l-’ardi walâ ’asgaru min d âlika wala ’akbaru ’illâ fî- 
kitâbim mubîni-1 (3) liyajziya-l-lad îna ’âAmanû wa ‘amilû-s-sâlihâti 
’ûlîf’ika lahum magfiratun wa rizqun karîmun (4) wa-l-ladîna sa‘aw ff 
’ayâtinâ mu‘âjizîna ’û la ’ika lahum ‘adâbum mi-r-rijzin ’alîmun (5) wa 
yarâ-l-ladîna ’ûtû-l-‘ilma-l-ladT ’unzila ’ilayka mi-r-rabbika huwa-1- 
haqqa wa yahdf ’ilâ sirâti-l-‘Azîzi-l- Hamîdi (6).

Les incrédules soutiennent: «L’heure ne viendra pas». Réponds: que si, 
par mon Seigneur, elle arrivera. Aucun mystère n’échappe à mon Seigneur,
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pas même le poids d’un grain de moutarde. Que ce soit un corps plus 
infime ou plus grand que celui-ci, tout ce qui est dans les cieux et dans la 
terre, est recensé dans le Livre souverain.(3) L’heure viendra récompenser 
ceux qui auront cru et fait le bien. A eux le pardon et une félicité sans 
mélange. (4) Ceux qui cherchent à discréditer nos preuves subiront une 
peine infamante et douloureuse. (5) A cette même heure, les savants 
constateront que le Livre qui t’a été révélé exprimait bien la vérité et qu’il 
engageait dans la voie du puissant et de l’auguste.(6).

Le premier verset (n: 3) est l’un des trois versets qu’on ne trouve 
pas dans tout le Coran un quatrième qui leur soit pareil, dans lesquels 
Oieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de jurer 
par son Seigneur le Magnifique que l’Heure Suprême aura lieu 
indubitab lem ent. Les versets répondent à ceux qui renient la 
résurrection, ils sont les suivants:

1 - «Ils te demandent: «Ce que tu dis sur ce châtiment est-ce bien 
vrai? Réponds: Oui, je jure par mon Seigneur, c’est la vérité. Et vous ne 
pouvez pas vous soustraire à la puissance d’Allah» [Coran X, 53].

2 - «Les infidèles prétendent qu’ils ne seront pas ressuscités. Dis: Par 
mon Maître, vous serez ressuscités et on nous rappellera toutes vos actions. 
Ce sera chose facile à Allah» [Coran LXIV, T).

3 - Réponds: que si, par mon Seigneur, elle arrivera» (Le verset de 
cette sourate).

Puis Dieu affirme sa survenue, Lui, qu'aucune chose ne Lui sera 
cachée, même pas le poids d’un atome ne lui échappe ni dans les 
cieux, ni sur la terre, il n’y a rien de plus petit ou de plus grand que 
cela. Même les ossements des morts qui seraient éparpillés et 
dispersés, Il connaît leur sort et II les reconstituerait comme II les a 
créés pour la première fois, et ceci pour ressusciter les hommes et les 
juge r selon leurs œ uvres, en accordant le pardon et la belle  
récompense à ceux qui auront cru et les fera entrer au Paradis, et en 
châtiant les incrédules qui croyaient qu’ils ne seront plus ressuscités 
pour comparaître devant Lui, et qui s’évertuaient à rendre Ses signes 
impuissants en accusant les Prophètes de menteurs et se montrant 
rebelles contre eux et contre Dieu. Les uns et les autres ne seront plus 
traités sur un même pied d’égalité: «Les élus du Paradis ne sauraient
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être comparés aux damnés de l’Enfer»* [Coran L1X, 20], ou comme II a dit 
ailleurs: «Traiterons-nous de la même façon ceux qui croient et font le bien 
et ceux qui se conduisent mal en ce monde? Traiterons-nous de la même 
façon les scrupuleux et les dépravés?»» [Coran XXXVIII, 28].

«.. les savants constateront que le Livre qui t’a été révélé exprimait la 
vérité», car, les fidèles, quand ils verront l’Heure se produire, ne seront 
pas moins sûrs de sa survenue et s’écrieront alors: «tout ce qui nous a 
été annoncé par les Envoyés d’Allah est vrai» [Coran VIOI, 43]. La 
révélation, si on en croit, guide à la voie du Tout-Puisant et de celui 
qui est digne de louanges.

wa qâla-l-lad îna kafarû hai nadullukum ‘alâ rajulin yunabbi’ukum ’idâ 
muzziqtum kulla mumazzaqin ’innakum lafî halqin jadîdin (7) ‘ftarâ ‘alâ- 
L-Lâhi kad iban  ’am bihî jinnatum -bali-l-ladîna lâ yu’minûna bi-1- 
’ahirati fî-l-‘adâbi wa-d-dalâli-l-ba‘îdi (8) ’afalam yaraw ’ilâ mâ bayna 
aydihim wamâ halfahum mina-s-samâA’i wa-l-’ardi ’in nasa’ nahsif 
bihimu-l-’arda ’aw musqit ‘alayhim kisafam mina-s-sam a’i ’inna fî-d 
âlika la’ayata-l-likulli ‘abdim-munîbin (9).

Les incrédules disent: «Voulez-vous voir un homme qui prétend qu’une 
fois décomposés et réduits en poussière, vous serez appelés à une nouvelle 
vie? (7) Cet homme ment contre Allah ou il est fou». Non, ceux qui ne 
croient pas à la vie future sont voués au supplice et se trouvent dans le plus 
profond des égarements. (8) Ne voient-ils pas s’étendre autour d’eux, dans 
tous les sens, les cieux et la terre? Si nous voulions, la terre se déroberait 
sous leurs pieds ou un pan de ciel s’écroulerait sur leurs têtes. Il y a là un 
enseignement pour tout homme capable de foi.(9).
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Les athées et les négateurs qui ont renié la résurrection, se 
moquèrent de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et 
dirent les uns aux autres: «Voulez vous voir un homme qu prétend qu’une 
fois décomposés et réduits en poussière, vous serez appelés à une nouvelle 
vie», ramenés à une nouvelle vie pour en jouir? Cet homme, ou bien il 
forge de mensonge au sujet de Dieu, ou il est un possédé. Dieu à Lui 
la puissance et la gloire leur répond: «Ceux qui ne croient pas à la vie 
-future, sont voués au supplice et se trouvent dans le plus profond des 
égarements». Cette affaire, ô Mouhammad, n’est du tout comme ils 
prétendent être, tu es véridique et fidèle et eux ne sont que des 
menteurs et ignorants. Ils subiront le châtiment le plus atroce, étant 
loin dans ce bas monde de toute vérité.

Puis Dieu avertit ces incrédules en leur montrant Son omnipotence 
dans la création des cieux et de la terre: «Ne voient-ils pas s’étendre 
autour d’eux, dans tous les sens, les cieux et la terre?». Là où ils se 
dirigent les cieux les couvrent et la terre les porte, comme II a dit: «- 
Nous créâmes le ciel dans un élan de force. Notre puissance est infinie. 
Nous avons aplani la terre. Quel bel aménagement ainsi réalisé» [Coran Ll, 
47, 48].

«Si nous voulions, la terre se déroberait sous leurs pieds ou un pan de 
ciel s’écroulerait sur leurs têtes». Pour les punir à cause de leur 
incrédulité et leur injustice, mais nous retardons ce châtiment par un 
effet de notre grâce et notre miséricorde. «Il y a là un enseignement 
pour tout homme capable de foi», qui médite cette création, en tire une 
leçon et se repent.

wa laqad ’a taynâ Dawûda minnâ fadlan yâ jibâlu ’awwibî ma‘ahû wa-t- 
tayra wa ’alanna lahu-l-hadîda (10) ’ani-‘mal sâbigâtin wa qaddir fî-s- 
sardi wa‘malû sâlihan ’innî bimâ ta'malûna basîrun (11).
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Nous avons accordé une grâce à David. Nous enjoignîmes aux 
montagnes et aux oiseaux ses chants. Nous avons rendu le fer ductible 
entre ses mains. (10) Nous lui dîmes: «Fabrique des cuirasses et ajuste les 
mailles». Faites le bien car Je vois toutes vos actions. (11).

Entre autres grâces que Dieu a octroyées à son serviteur et 
Prophète Dâvid: La prophétie , la royauté, une armée puissante et une 
voix mélodieuse de sorte que lorsqu’il glorifiait Dieu les hautes et 
solides montagnes Le glorifiaient avec lui ainsi que les oiseaux 
voltigeant dans le ciel qui leur répondaient les glorifications en 
différentes langues. A ce propos, il est cité dans le Sahih que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- entendait une fois 
Abou Moussa Al-Ach‘ari réciter le Coran la nuit. Il s’arrêta pour 
entendre sa récitation et dit: «On lui a accordé un des psaumes de 
David».

«Nous avons rendu le fer ductible entre ses mains» Al-Hassan Al- 
Basri et Qatada ont commenté cela en disant qu’il n’avait plus besoin 
de le chauffer pour l’utiliser ou de le frapper sur l’enclume pour «n faire 
ce qu’il voulait, mais il le tordait avec ses mains comme un fil. «- 
Fabrique des cuirasses» des armures pour s’en protéger durant les 
combats, à savoir que David -que Dieu le salue- était le premier qui 
fabriquait une chose pareille, car dans le temps on faisait une telle 
armure au moyen des plaques de fer. On a rapporté que David 
fabriquait une cuirasse chaque jour pour la vendre à six mille dirhams 
en gardant pour lui et pour sa famille deux mille et les quatre autres 
pour acheter du pain fait de la farine blanche pour les fils d’Israël.

«Ajuste bien les mailles» une expression qui signifie: Donne aux 
mailles le nombre et les dimensions convenables.

Wahb Ben MoUnabbah a raconté: David -que Dieu le salue- sortait 
souvent déguisé et demandait les cavaliers qu’il rencontrait à son 
sujet, ils le complimentaient et appréciaient son aptitude en tant que roi 
et son équité. Un jour, Dieu lui envoya un ange sous la forme 
humaine, et David l’interrogea comme il fit avec les autres et l’ange de 
lui répondre: «Il est le meilleur homme à l’égard de soi-même et de sa 
nation, mais on l’accuse d’une chose sans laquelle il aurait pu être un 
homme parfait». -Laquelle? demanda David. L’ange répondit: «Il se
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nourrit et donne à manger à sa famille du trésor publique». Entendant 
cela, David -que Dieu le salue- implora le Seigneur - à Lui la 
puissance et la gloire- de lui apprendre un métier pour assurer sa 
subsistance ainsi que celle de sa famille sans toucher au trésor 
publique. Dieu alors lui apprit à fabriquer les cuirasses. Et désormais, 
David fabriquait une cuirasse chaque jour, la vendait et gardait le tiers 
de son prix pour la subsistance de sa famille, un tiers pour en faire 
une aumône au fur et à mesure et gardait comme réserve l’autre tiers 
jusqu’à la fabrication d’une autre cuirasse.

Au sujet de sa voix, on a rapporté que lorsqu’il réciait les 
Psaumes mélodieusement, les bêtes fauves se réunissaient auprès de 
lui de sorte qu’il pouvait les prendre par les têtes sans s’effaroucher. 
Les démons n’ont fait les autres instruments de musique tels que les 
flûtes, les cymbales et autres qu’en suivant les refrains de sa voix en 
les y accordant.

Dieu ensuite exhorte les hommes: «Faites le bien car Je vois tontes 
vos actions» et je vous observe en œuvrant pour vous en rétribuer à la 
fin, et rien ne me sera caché.

wa liSulaymâna-r-rîha guduwwuhâ sahrun wa rawâhuha sahrun wa 
asalnâ lahû ‘ayna-l-qitri wa mina-l-jinm may-ya‘malu byna yadayhi bi 
’idni rabbihî waman yazig minhum ‘an ‘amrinâ nudiqhu min ‘adâbi-s- 
sa‘îri (12) ya‘malûna lahû mâ yasîf’u mim mahârîba wa tamâtîla wa 
jifânin ka-l-jawâbi wa qudûri-r-râsiyâtin-i-‘malû ’a la Dawûda sukran wa 
qalîlum min ‘ibâdiya-s-sakûru (13).

Nous soumîmes le vent à Salomon. H soufflait un mois dans un sens et 
un mois dans l’autre. Nous fîmes jaillir pour lui une source d’airain. Avec 
notre permission, les génies travaillaient sous ses ordres. Ceux d’entre eux,
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qui enfreignaient notre volonté, subissaient le supplice du feu. (12) Ils 
exécutaient tous les travaux q’il désirait, des temples, des statues, de plats 
larges comme une pièce d’eau et d’énormes marmites. O gens de David, 
profitez de tous ces biens en les exaltant. Hélas! peu d’hommes sont 
reconnaissants. (13).

A Salomon, fils de David, Dieu soumit le vent qui emportait son 
tapis de sorte qu’en une seule journée, il faisait le parcours d’un mois. 
Al-Hassan Al-Basri a dit à cet égard. «Salomon quittait Damas le matin 
et arrivait à Istakhar où il prenait son déjeuner, puis il quittait cette ville 
pour arriver le soir à Kaboul. A savoir qu’entre Damas et Istakhar il y a 
un parcours d’un mois, et entre cette ville et Kaboul on met la même 
durée pour y arriver».

«Nous fîmes jaillir pour lui une source d’airain» Cette source, 
d’après Ibn Abbas et Moujahed, se trouvait au Yemen. Et As-Souddy 
de préciser: «Cette source ne lui fut ja illie  que pour trois jours 
seulement».

«Avec notre permission, les génies travaillaient sous ses ordres» Ils lui 
construisaient les demeures et autres habitations. «Ceux d’entre eux qui 
enfreignaient notre volonté, subissaient le supplice du feu». Il est clair que 
quiconque parmi ces génies se déviait de la voie tracée par Dieu, 
devait goûter le châtiment.

Au sujet des constructions que les génies faisaient pour Salomon, 
on peut déduire d’après les différents commentaires des exégètes, qu’il 
s’agit des palais, des statues et des sanctuaires etc., mais d’après 
Moujahed, elles sont faites toutes en cuivre!! Et Qatada de répondre: 
de briques et de verres!

«.. de plats larges comme une pièce d’eau et d’énormes marmites» Ibn 
Abbas a dit que ces plats étaient pareils à des bassins. Et les énormes 
marmites, d’après Ikrima, étaient tellement grandes qu’on ne pouvait 
plus les enlever de leurs places pour les transporter et les mettre dans 
d’autres lieux.

«O gens de David, profitez de tous ces biens en les exaltant» Dieu 
ordonne de travailler avec gratitude aux gens de David en Le louant 
pour tous ces bienfaits qui leur furent accordés dans les deux mondes.
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As-soulamy dit: «La prière, le jeûne et tout acte de bien sont des actes 
de reconnaissance, mais la meilleure reconnaissance est la louange de 
Dieu». En effet les gens de David manifestaient leur reconnaissance 
envers Dieu en actes et paroles.

Ibn Abi Hatem rapporte d’après Thabet Al-Banani: «David -que 
Dieu le salue- avait partagé la prière entre les membres de sa famille. 
A tout moment de nuit ou de jour, l’un d’entre eux se trouvait en 
prière». Mais: «Hélas peu d’hommes sont reconnaissants».

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «La prière préférée à Dieu était celle de 
David, il dormait la moitié de la nuit passait le tiers en priant et se 
rendormait son sixième. Le jeûne préféré à Dieu était celui de David, il 
jeûnait un jour et rompait le jeûne le jour suivant. Il n ’a jamais fu i devant 
un ennemi» (Rapporté par Boukhari et Moustim)(,).

D’après Jaber -que Dieu l’agrée- le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «La mère de Salomon fils de David -que 
Dieu les salue- a dit à Salomon: «O fils! Ne dorme pas trop la nuit, car 
l’excès du sommeil fera de l’homme un pauvre au jou r de la 
résurrection», (c.à.d pauvre en œuvres pies).

En commentant ce verset: «O gens de David, profitez de tous ces 
biens en les exaltant», Fadil a dit: «David demanda à Dieu: «Seigneur, 
comment dois-je être reconnaissant envers Toi alors que même la 
reconnaissance est l’un de Tes bienfaits?». Et Dieu de lui répondre: 
«c’est maintenant que tu m’es reconnaissant en déclarant que c’est 
Moi qui accorde tous les bienfaits».

 ̂ (L)̂  ̂ *»— '* ̂  L*li
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falammâ qadaynâ ‘alayhi-l-mawta mâ dallahum ‘alâ mawtihT ’illâ 
dabbatu-l-’ardi ta’kulû minsa ’atahû falammâ harra tabayyanati-l-jinnu 
’a-l-law kânû ya‘lamûna-l-gayba mâ labitû fî-l-‘adâbi-l-muhîni (14).

Lorsque nous décrétâmes la mort de Salomon, sa mort serait passée 
inaperçue si un ver n’avait rongé le bâton sur lequel il s’appuyait. Quand il 
s’affaissa, les génies convinrent que s’ils savaient vraiment le don de percer 
les mystères, ils ne seraient pas restés si longtemps asservis à une tâche 
aussi accablante.(14).

Dieu montre comment Salomon trouva la mort et comment sa 
mort fut inconnue des génies qui étaient soumis aux travaux forcés 
pour son compte. Salomon mourut en s'appuyant sur son bâton et 
demeura ainsi pendant toute une année. Lorsque la termite rongea le 
bâton, il s’écroula, et on constata alors que sa mort data depuis une 
année. Si vraiment les génies avaient une certaine connaissance du 
mystère, comme pensaient les humains et les génies, ces derniers ne 
seraient pas restés dans le supplice permanent de la servitude.

Abdul Rahman Ben Zaid Ben Aslam raconte: «Salomon avait dit à 
l’ange de la mort: «Lorsque tu seras chargé de recueillir mon âme, 
fais-moi savoir». Un jour l'ange de la mort vint trouver Salomon et lui 
dit: «O Salomon, je suis chargé de recueillir ton âme, et il ne te reste 
de la vie qu’une heure». Salomon -que Dieu le salue- fit alors réunir 
les génies et leur chargea de lui construire un palais de glace démuni 
de toute porte. Il se leva pour faire sa prière en s’appuyant sur son 
bâton. L’ange de la mort recueillit son âme dans cet état, mais 
Salomon n’a pas fait cela pour fuir la mort. Et Abdul Rahman ajouta: 
«Les génies perséveraient toujours dans leur travail croyant que 
Salomon est vivant. Dieu alors envoya la termite qui rongea le bâton, 
et une fois celui-ci devenu creux, le bâton ne put supporter le corps de 
Salomon, il s’écroula. A ce moment-là les génies se dispersèrent»
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laqad kâna liSaba’in fî masâkinihim *a yatun jannatani ‘an yamînin wa 
simâlin kulû mi-r-rizqi rabbikum waskurû lahû baldatun tayyibatun wa 
rabbun gafûrun (15) fa’a 'radû fa’arsalnâ ‘alayhim sayla-l-‘arimi wa 
baddalnâhum bijannatayhim jannatayni dawâtay ’ukulin hamtin wa ’at 
lin wa say’im-min sidrin qalîlin (16) dâlika jazaynâhum bimâ kafarû wa 
hal nujâzT ’illâ-l-kafûra (17).

Les demeures des Sabéens portaient la marque de la bonté d’Allah. 
Elles étaient dotées d’un double jardin à droite et à gauche. Jouissez, leur 
fut-il recommandé, des bienfaits de votre Seigneur. Soyez-Lui 
reconnaissants. Votre région est pleine de richesses et votre Seigneur plein 
d’indulgence. (15) Ils se montrèrent ingrats. Nous fîmes déborder la rivière 
d’El Arim et nous métamorphosâmes leurs jardins en jardins n’offrant plus 
que des arbres aux fruits amers, des tamaris et de rares jujubiers. (16) 
Nous les punîmes ainsi que leur impiété. Nous est-il arrivé de sévir contre 
d’autres que les impies. (17).

Les Sabéens (par rapport à Saba) étaient les rois de Yemen qui 
vivaient dans l’opulence et le bien-être en jouissant de tant de récoltes, 
d’arbres fruitiers et autres. Dieu -qu’il soit béni et exalté- leur envoya 
les Prophètes pour les exhorter à Lui être reconnaissants pour tous 
ces b ienfa its , en Lui vouant un culte sincère et exclus if. Ils 
obtempérèrent à ces ordres et demeurèrent ainsi un laps de temps, 
puis ils se détournèrent de ce culte. Ils furent punis, et Dieu déchaîna 
contre eux les eaux torrentueuses des digues (de Ma'reb) qui 
détruirent tout, et la population se dispersa pêle-même, comme nous 
allons en parler plus loin.

D’après Ahmed, Ibn Abbas raconte qu’il a entendu un homme 
demander le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- au 
sujet de Saba, était-il un homme, une femme ou un territoire?. Il lui 
répondit: «C’était un homme qui avait dix enfants dont six habitèrent
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au Yemen, quatre au pays de Châm. Les Yémenites étaient composés 
de ces tribus: Midzhaj, Kinda, Al-Azd, Al-Achariounes, Anmar et 
Himyar. Celles de Châm: Lakham, Joudzam, ‘Amela et Ghassan».

Les généalogistes ont avancé que le nom de Saba était: ‘Abd 
Chams Ben Yachjoub Ben Ya'rob Ben Qahtan. Il était donc de la 
descendance d’Ibrahim -que Dieu le salue-. Car, comme il est cité 
dans le Sahih de Boukhari, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- passa par des hommes de la tribu Aslam qui s’entraînaient 
du tir à l’arc, il leur dit: «Tirez ô les fils d'Ismaël, car votre père était un 
bon tireur». Aslam est une tribu des Médinois (les Ansars) qui 
formèrent les Aws, tandis que les Khazraj était une tribu de Ghassan, 
des arabes de Yemen qui vivaient à Saba et vinrent s’installer à 
Médine après que Dieu ait déchaîné sur eux l’inondation des digues, à 
savoir qu’une partie de Bani Ghassan s’était installée au pays de 
Châm.

En ce qui concerne la digue, on a avancé que les habitants de 
Saba avaient bâti un rempart entre deux montagnes formant ainsi un 
lac artificiel pour le remplir d’eau qui affluait vers la vallée. Ils purent 
planter les arbres qui donnaient les fruits à profusion de sorte qu’une 
femme, portant un panier sur sa tête pouvait cueillir les fru its 
directement sans aucune peine. Cette digue fut connue sous le nom 
du «barrage de Ma‘reb». Et grâce au climat modéré du pays on n’y 
voyait plus de moustiques ou des mouches ni autres insectes, pour 
que les habitants glorifiaient Dieu et Le louaient pour avoir doté leur 
pays de deux jardins de part et d’autre du barrage. Il leur ordonna: 
«Jouissez, leur fut-il recommandé, des bienfaits de votre Seigneur. Soyez- 
Lui reconnaissants. Votre région est pleine de richesses et votre Seigneur 
plein d’indulgence».

Mais le gens se détournèrent de l’adoration de leur Seigneur pour 
adorer le soleil, comme il est cité dans ces versets qui racontent 
l’histoire de Salomon avec la huppe: «Je reviens de Saba avec une 
nouvelle certaine. J’ai trouvé une femme gouvernant le pays et disposant 
d’énormes ressources. Elle trône sur un siège magnifique. Elle et son peuple 
adorent le soleil au lieu d’Allah. Satan donne à leurs actions une belle 
apparence. Il les a détournés de la bonne voie. Ils errent sans directions» [-
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Coran XXVII, 22,24]. D’après As-Souddy, Dieu leur avait envoyé douze 
Prophètes, et c’est Dieu qui est le plus savant.

«Nous fîmes déborder la rivière d’El Rim». Le terme «El Arim» 
signifie en arabe: une inondation. Dieu -à Lui la puissance et la gloire-, 
d’après Ibn Abbas, Qatada et Ad-Dahak, pour les punir, envoya une 
petite bête- un gros rat-qui perça le mur qui se trouve au fond du 
rempart qui s’écroula, le barrage céda et emporta les vergers et |a ville 
dont il ne reste plus que les ruines. Dieu changea alors ces deux 
vergers en deux vergers aux fruits amers, avec des tamaris et 
quelques rares jujubiers. «Nous les punîmes ainsi que leur impiété. Nous 
est-il arrivé de sévir contre d’autres que les impies». Le Seigneur ne punit 
que les incrédules et ceux qui Lui sont méconnaissants.

wa ja ‘alnâ baynahum wa bayna-l-qurâ-l-lâtî bâraknâ f îh â q u ra n  
zâhiratan wa qaddarnâ fîha-s-sayra sîrû fîhâ layâliya wa ’ayyâman 
’âAminîna (18) faqâlû rabanâ bâ‘id bayna ’asfârinâ wa zalam iï ’- 
anfusahum faja‘alnâhum ’ahâdîta wa mazzaqnâhum kulla mumazzaqin 
’inna fî dâlika la’ayâtil likulli sabbârin sakûrin (19).

Nous créâmes entre eux et les autres villes placées sous notre 
bénédiction des étapes rapprochées. Les communications furent ainsi plus 
faciles. Voyagez en toute sécurité nuit et jour. (18) Ils dirent: «Seigneur, 
que n’espaées-Tu plutôt les étapes?». Ils se déconsidérèrent ainsi eux- 
mêmes. Nous leur donnâmes en exemple aux autres peuples et nous les 
dispersâmes dans tous les sens. Ce récit comporte un enseignement pour qui 
est doué de résignation et de reconnaissance. (19).

Grâce au barrage que les Sabéens avaient construit, le nombre 
des villes s'accrut. Lorsque l’un d’entre eux voyageait d’une ville à une
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autre, il n’avait plus besoin de s’approvisionner ni en nourriture ni en 
eau, car partout il trouvait de ce dont il avait besoin. Tel est le sens du 
verset: «Nous créâmes entre eux et les autres villes sous notre bénédiction 
des étapes rapprochées».

Quelles étaient ces villes?

D’après Wahb Ben Mounabbah, ce sont des villages situés dans 
la région de San'a au Yemen.

D’après Moujahed et Al-Hassan, elles font partie du pays de 
Châm, voulant dire par là que les hommes parcouraient la distance 
entre Yemen et Châm en se déplaçant d’une ville à une autre.

D’après Ibn Abbas, ce sont des villes situées entre Médine et 
Châm, les hommes faisaient la sieste dans l’une d’elles pour passer la 
nuit dans une autre tellement étaient rapprochées. C’est pourquoi Dieu 
a dit: «Les communications furent ainsi très faciles. Voyagez en toute 
sécurité nuit et jour».

«Ils dirent: «Seigneur, que n’espaces-Tu plutôt les étapes?» Ils se 
déconsidérèrent ainsi eux-mêmes». Vivant dans l’aisance et voulant 
changer leur manière de vie, ils aimèrent aventurer pour avoir besoin 
aussi bien aux provisions que la sécurité en courant les risques, tout 
comme les fils d’Israël avaient demandé au Seigneur de leur substituer 
les cailles et la manne par des «produits ordinaires des condiments, des 
concombres, de l’ail, des lentilles et des oignons» [Coran II, 61] alors que 
leur vie était très aisée. Dieu a montré le cas des villes qui vivaient 
dans l’opulence et avaient méconnu ses bienfaits, dans ce verset: «- 
Allah vous propose cet exemple: une cité vivait dans la paix la plus 
complète et dans l’opulence la plus large. S’étant montrée ingrate, Allah lui 
infligea en punition les affres de la faim et de la peur» [Coran XVI, 112].

Pour punir les habitants de Saba «nous les dipersâmes dans tous les 
sens» en perpétuant leur souvenir dans les légendes. Les Arabes, 
quand ils veulent donner l’exemple d'un peuple éparpillé, ils disent: «Ils 
se sont dispersés par bandes séparées». Ach-Cha'bi a dit: «La tribu 
Ghassan se sont dirigés vers Oman, Dieu les a dispersés dans la 
région de Châm, les Ansars se sont installés à Yathreb (Médine 
actuellement), la tribu Khouza'a à Touhama et les Azd à 'Oman.
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«Ce récit comporte an enseignement pour qui est doué de résignation 
et de reconnaissance». Ce châtiment et cette vengeance divine qu’ont 
subis les Sabéens fut à cause de leur ingratitude envers Dieu et leur 
incrédulité. Il y a là certes un signe pour tout homme patient et 
reconnaissant. Sa'd Ben Abi Waqaç -que Dieu l’agrée- rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Je m ’étonne 
du comportement du croyant qui ne lui apporte que du bien: quand il est 
dans l ’aisance il est reconnaissant et loue Dieu, et quand un malheur le 
frappe, il se résigne et loue Dieu également. Le croyant est toujours 
récompensé même pour la bouchée (de nourriture) qu’il met dans la bouche 
de sa femme» (Rapporté par Ahmed et An-Nassai)(I).

walaqad sadaqa ‘alayhim Tblisu zannahû fat-taba‘ûhû ’illâ farîqm-mina- 
l-mu’minîna (20) wamâ kân lahû ‘alayhim min sultânin ’illâ lina‘lama 
may-yu’minu bi-l-’a hirati mimman huwa fî sakkin wa rabbuka ‘alâ kulli 
say’in hafîzun (21).

La jugement de Satan sur les hommes se trouve confirmé. Tous le 
suivirent, quelques croyants exceptés. (20) Ce n’est pas que Satan ait 
quelque influence sur les hommes. Mais il nous sert à distinguer entre ceux 
qui croient dans la vie future et ceux qui en doutent. Ton Seigneur veille 
sur toutes choses. (21).

Après avoir cité l’histoire des habitants de Saba, Dieu parle de 
tous ceux qui suivent le démon en se détournant de la voie droite. En 
commentant le premier verset, Ibn Abbas a dit qu’il est pareil aux dires

(1) ^  sUâ» C-f̂ P-9 «Uit lS* 0̂  Cf'
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de Dieu: «C’est bien celui-là auquel Tu donnes le pas sur moi?», ajouta-t-il 
(Iblis)«Si Tu me fais grâce jusqu’au jour du jugement dernier, j’asservirai la 
presque totalité de sa descendance» [Coran XVII, 62].

Al-Hassan Al-Basri a dit à ce propos: «Lorsque Dieu fit descendre 
Adam -que Dieu le salue- du Paradis avec Eve, Satan fut descendu 
également réjoui en disant: «Si j ’ai pu égarer Adam et sa femme, 
certainement je réussirai à égarer leur descendance, car elle ne sera 
que trop faible par rapport aux père et mère». Tel fut le souhait d’Iblis. 
Dieu alors fit cette révélation: «Le jugement de Satan sur les hommes se 
trouva confirmé. Tous les suivirent quelques croyants exceptés». Iblis 
s’écria alors: «Je ne me séparerai plus des fils d’Adam tant qu’ils sont 
en vie, je leur ferai des promesses et je leur inspirerai de vains 
désirs». Dieu lui répondit: «Par Ma majesté et ma puissance, Je 
laisserai au fils d’Adam la chance de se repentir tant que son âme 
n’aura pas quitté le gosier. Il ne Me demande une chose sans que Je 
la lui donne. Il ne M’appelle sans que Je lui réponde. Il ne Me 
demande le pardon sans que je l’absolve».

Satan n’aura aucune autorité sur les hommes que dans le but que 
Dieu puisse discerner les croyants de incrédules, et ceux qui croient à 
la vie future de ceux qui en doutent. «Ton Seigneur veille sur toutes 
choses». Malgré cela, hélas, il y en a parmi les hommes qui se sont 
égarés par Satan, mais les croyants sont toujours à l’abri et protégés 
par Dieu.
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quli-d’û-l-lad îna za‘amtum min dûni-L-Lâhi lâ yamlikûna mitqâla d 
arratin fî-s-samâwâti walâ fî-l-’ardi wamâ lahum fîhimâ min sirkin wamâ 
lahû minhum min zahîrin (22) walâ tanfa‘u-s-safâ‘atu ‘indahïï ’illâ liman 
’adina lahû hatta ’idâ fuzzi‘a ‘an qulûbihim qâlû mâdâ qâla rabbukum
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qâlû-l-haqqa wa huwa-l-‘Aliyyu-l-kabîru (23).

Dis: Appelez à votre aide ceux que vous priez en dehors d’Allah. Ils ne 
possèdent même pas le poids d’un atonie dans les deux et sur la terre. Ils 
n’ont participé en quoi que ce soit à leur création. Aucun d’eux n’est 
l’auxiliaire d’Allah. (22) Il n’admet aucune intervention si ce n’est celle 
qu’il autorise. Le jour où leurs esprits s’ouvriront à la lumière, on leur 
demandera: «Eh bien! qu’est-ce qu’Allah a annoncé?». Ils répondront: La 
vérité. Il est l’Auguste et le Sublime»(23).

Dieu défie les polythésites qui ont pris de divinités en dehors de 
Lui de les appeler et les invoquer si elles peuvent répondre à leur 
appel et leur accorder ne serait-ce qu’un atome de quoi que ce soit de 
biens dans les cieux ou sur la terre, ou bien leur venir en aide et les 
secourir. Certes Dieu est le Seigneur unique qui n’a pas d'associés, et 
Il dispose de tout ce qu’il a créé et les hommes ont toujours besoin de 
Lui.

«Il n’admet aucune intercession si ce n’est celle qu’il autorise». Grâce 
à Sa magnificence, Sa majesté et Son orgueil, nul ne pourra intercéder 
auprès de Lui s’il ne lui accorde la permission de le faire comme II a 
dit: «Ils n’intercèdent que pour ceux qui peuvent être agréés de Lui. Ils 
tremblent de crainte devant Lui» [Coran XXI, 28].

Dans le hadith célèbre de «L’intercession», il est cité dans les 
deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
d it qu 'il sera le maître des fils  d ’Adam et le plus agréé des 
intercesseurs auprès de Dieu, puis il a ajouté: «Je me prosternerai 
devant le Seigneur et II me laissera ainsi le temps qu’il voudra, et 
m’apprendra dès formules de louange qu’il n’a apprises à personne, 
ensuite on me dira: «O Mohammad! relève la tête, parle tu seras 
entendu, demande, tu obtiendras et intercède tu seras exaucé..».

«Le jour où leurs esprits s’ouvriront à la lumière, on leur demandera: 
«Eh bien, qu’est-ce qu’Allah a annoncé?». Us répondront: La vérité». Cela 
signifie: Lorsque Dieu parle par des révélations, ceux qui se trouvent 
dans les cieux seront pris de frayeur au point de s’évanouir, puis une 
fois cette frayeur dissipée, les uns diront aux autres: «Qu’a dit votre 
Seigneur?». Ils répondront: «La vérité». Car en ce moment-là, les 
anges porteurs du Trône transmettront ces paroles à ceux qui se
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trouvent au-dessous d’eux et ainsi de suite jusqu’à ce que cela 
parvienne aux habitants de la terre sans aucun ajout ni diminuation.

D’autres ont interprété ce verset de la façon suivante: Au jour de 
la résurrection, lorsque les polythéistes prendront leur connaissance 
alors que dans le bas monde ils étaient distraits, ils demanderont: «- 
Qu’a dit votre Seigneur ?». On leur répondra: «La vérité»; mais Ibn 
Jarir a déclaré que la première interprétation est la plus logique en se 
basant sur des hadiths tel que celui-ci qui est cité dans le Sahih de 
Boukhari d’après Abou Houraira. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsque Dieu, dans le ciel, a décidé quelque 
chose les anges frappent de leurs ailes comme signe de soumission en 
entendant Ses paroles qui font un bruit pareil à celui d’une chaîne sur un 
roc. Lorsque la frayeur sera bannie de leurs cœurs, on leur demandera «- 
Qua dit votre Seigneur?» Ils répondront: «La vérité. Il est le Très-Haut, le 
Très grand». Ceux qui écoutent à la dérobée, étant les uns sur les autres - 
et Soufian le rapporteur du hadith f i t  un signe de sa main - transmettent 
les paroles à ceux qui se trouvent au-dessous jusqu’à arriver à un devin ou 
un magicien. Mais il se peut qu’un dard flamboyant atteigne l ’écouteur 
avant qu’il ne les transmette. Ce devin mélange ces paroles avec cent 
mensonges de chez lui en disant (aux hommes) qui le croient et disent: 
«Ne nous a-t-il pas informé telle et telle chose qui sont arrivées?». Cela 
grâce aux paroles qu’il avait entendues du ciel» (Rapporté par Boukhari, 
Abu Daoud, Tirnüdzi et Ibn Maja)(1K

A cet égard aussi, An-Nawas Ben Sam'an rapporte que le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse çt le salue- a dit: «Lorsque Dieu 
-qu’il soit béni et Très haut-veut faire une révélation, les deux éprouvent 
un certain tremblement par crainte de Lui. Une fois les habitants des cieux 
entendant cela, ils se sont foudroyés et se prosternent par soumission à 
Dieu. Le premier qui relève sa tête est Gabriel -que Dieu le salue- Dieu lui 
parole par révélation, et Gabriel à son tour la transmet aux anges en 
passant d ’un ciel à un autre. Les anges lui demandent: «Qu’a dit ton 
Seigneur, ô Gabriel?». Il leur répond: «La vérité, Il est le Sublime et le 
Très Haut». Les anges répètent alors les paroles de Gabriel qui les 
transmet là où Dieu veut qu’elles parviennent soit au ciel soit sur la terre».

qui may-yarzuqukum mina-s-samâwâti wa-l-’ardi qul-i-L-Lâhu wa ’inna 
’aw ’iyyâkum la‘alâ hudan ’aw fi dalâlim-mubînin (24) qui lâ tus ’alûna 
‘ammâA ’ajramnâ walâ nus’alu ‘ammâ ta'm alûna (25) qui yajma‘u 
baynanâ rabbunâ tununa yaftahu baynanâ bi-l-haqqi wa huwa-l-fattâhu- 
l-‘Alîmu (26) qui ’arûnî-l-ladîna ’alhaqtum bihî suraka’a kallâ bal huwa- 
L-Lâhu-l-‘Azîzu-l-Hakîrnu (27).

Dis: «Qui distribue les biens des cieux et de la terre?». Réponds: 
«Allah». De vous et de moi, à coup sûr l’un est dans la bonne voie et 
l’autre dans l’erreur. (24) Dis: «Vous n’aurez pas à répondre de nos actes, 
ni nous des vôtres». (25) Dis: Notre Maître nous rassemblera et se 
prononcera entre nous en toute justice. 11 est le juge par excellence et le 
savant. (26) Dis: Montrez-moi ceux que vous lui donnez comme associés. Il 
n’a pas d’associés. Il est Allah tout-puissant. (27).

Puisqu’ils avouent que Dieu leur accorde Ses bienfaits du ciel et 
de la terre, qu’ils sachent donc qu’il n’y a nul Dieu à part Lui. «De vous
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et de moi, à coup sûr, l’un est dans la bonne voie et l’autre dans l’erreur». 
Donc, il est impossible que nous deux soyons dans la bonne voie et 
dans l’erreur, l’un de nous doit avoir raison sur l’autre. Nous avons 
présenté les preuves de l’unicité de Dieu et ceci ne fait que désavouer 
votre culte qui se base sur le polytéhisme. «Vous n’aurez pas à répondre 
de nos actes, ni nous des vôtres». En d’autre terme: Nous ne serons pas 
interrogés sur ce que vous avez fait, ni vous de ce que nous avons 
fait. Nous vous appelions à l’adoration de Dieu seul sans rien Lui 
associer, si vous répondez a notre appel, vous serez des nôtres, mais 
si vous refusez, sachez que nous désavouons votre religion et chacun 
alors assume sa responsabilité. Et Dieu ordonne à Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- de dire aux idolâtres: «Si vous me 
tra itez dé menteur, à moi mes actes, à vous les vôtres. Vous 
désavouez ce que je fais, et je ne suis pas responsable de ce que 
vous faites». Au jour de la résurrection, Dieu rassemblera toutes les 
créatures et jugera entre elles avec équité pour rétribuer chaque 
homme selon ses œuvres, et alors ils connaîtront tous à qui 
appartiendront la puissance, le triomphe et le bonheur éternel, tout 
comme II a dit: «Quand l’heure sonnera, les hommes seront séparés» [- 
Coran XXX, 14].

«Il est le juge par excellence et le savant» qui décide et connaît 
toutes les actions des hommes cachées et apparentes. Que les 
idolâtres montrent ce que les divinités qu’ils Lui ont associées ont créé 
afin de les prendre pour égaux au Seigneur? Ils se trompent, car II est 
le seul créateur qui n’a ni égal ni semblable. Il est l’Unique, le Puissant 
et le Sage. Il a soumis tout à Sa volonté et, et II est le sage aussi bien 
dans ses actes que dans ses paroles. Qu’Il soit sanctifié et béni.

wama ’arsalnâka ’illâ ka ffata-l-li-n-nâsi basîran wa nadîran walakinna 
’akt ara-n-nâsi lâ ya‘lmûna (28) wa yaqûlûn matâ hâda-l-wa‘du ’in
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kuntum sâdiqîna (29) qui lakum mi‘âdu yawmi-l-lâ tasta’ hirûna ‘anhu 
sâ‘atan walâ tastaqdimûna (30).

Oui, c’est à l’ensemble des hommes que nous t’ayons envoyé pour 
annoncer la bonne nouvelle et avertir. Mais la plupart des hommes ne le 
savent pas. (28) Es interrogent: «Quand se réalisera cette promesse si vous 
dites vrai» (29) Réponds: «Une rencontre vous est impartie que vous ne 
pourrez reculer ou avancer d’un seul instant» (30).

Dieu envoya Mouhammad comme annonciateur de la bonne 
nouvelle à ceux qui auront suivi et répondu à son appel, qu’ils auront 
le Paradis, quant aux impies, ils auront l’Enfer.

’Ikrima rapporte qu’il a entendu Ibn Abbas dire: «Dieu le Très Haut 
a préféré Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- aux habitants 
des deux et de la terre, et même les prophètes». On lui demanda: 
«Par quoi?». Il répondit: «Dieu a dit: «Tous les Prophètes que nous avons 
envoyés sur terre ont parlé la langue de leur peuple pour les initier» [Coran 
XIV, 4]. Il a dit à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- «oui, 
c’est à l’ensemble des hommes que nous t’avon^envoyé». Donc, il fut 
envoyé aussi bien aux génies qu’aux hommes».

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «On m ’a accordé cinq (faveurs) qu’aucun 
autre Prophète n ’avait reçues avant moi: La victoire (sur mon ennemi) à 
une distance d’un mois de marche (en lui inspirant) la terreur; toute la 
terre m ’a été faite comme un lieu de prière et son sable est un moyen de 
purification, quiconque de ma communauté peut prier là où il sera le 
moment de la prière; les butins sont devenus comme biens licites pour moi 
alors qu’ils ne l ’étaient plus à aucun avant moi; on m ’a accordé le droit 
d’intercession et Dieu envoya chaque Prophète à son peuple, tandis que moi 
j ’ai été envoyé au monde entier» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(I).
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Dieu, rapportant les paroles des impies, dit: «Ils t’interrogent: «- 
Quand se réalisera cette promesse si vous dites vrai?» Car les idolâtres 
renièrent la survenue de l’Heure et qu’il y aura une résurrection. Il 
charge Son Prophète de leur répondre: «Une rencontre vous est impartie 
que to u s  ne pourrez reculer ou avancer d’un seul instant». Le terme fixé 
par Dieu ne peut être différé ne serait-ce qu’un instant, et Dieu a dit: 
«Ce jour est retardé jusqu’à une date fixée. Quand ce jour viendra, aucune 
âme ne pourra parler sans la permission d’Allah. Ce jour-là, il y aura des 
réprouvés et des bienheureux» [Coran XI, 104-105].

wa qâla-l-ladîna kafarû lan nu’mina bihâd a-l-Qur’â" ni walâ bi-l-ladî 
bayna yadayhi walaw tara ’idi-z-zâlimûna mawqûfûna ‘inda rabbihim 
yaiji‘u ba‘duhum ’ilâ ba‘dini-l-qawla yaqûlu-l-ladma-stuçTifû li-l-ladîna- 
stakbarû lawlâ ’antum lakunnâ mu’minîna (31) qâla-l-ladîna-stakbarû li- 
1-ladma-stud‘ifïï ’anahnu sadadnâkum ‘ani-l-hudâ ba‘da ’id ja ’akum bal 
kuntum mujrimîna (32) waqâla-l-ladîna-stud‘ifû li-l-ladîna-stakbarû bal 
makru-l-layli wa-n-nahâri ’id ta’murûnana ’an makfura bi-L-Lâhi wa 
naj‘ala lahu ’andâdan wa ’asarrû-n-nadâmata lammâ ra’awu-l-‘adâba wa 
ja ‘alnâ-l-’aglâla f f  ’a‘nâqi-l-ladîna kafarû hal yujzawna ’illâ mâ kânû 
ya‘malûna (33).

Les incrédules disent: «Nous ne croyons ni à ce Livre ni à ceux qui 
l’ont précédé». Ah! si tu pouvais assister à la comparution des méchants
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devant leur Seigneur quand ils se rejetteront les uns sur les autres la 
responsabilité. Les faibles diront aux puissants: «Sans vous, nous aurions 
cru». (31) Les puissants répondront aux faibles: «Comment! ce serait nous 
qui nous aurions détournés de la vérité après qu’elle vous a été révélée? 
Non, vous êtes les propres artisans de votre malheur»(32) Les faibles 
répliqueront aux puissants: «Ce sont vos incessantes manœuvres, de jour et 
de nuit, qui nous ont poussés à nier Allah et à Lui donner des associés». Ils 
éprouveront de cuisants regrets à la vue des supplices préparés à leur 
intention. Nous entourerons de chames le cou des infidèles. Peuvent-ils être 
traités autrement que selon leurs œuvres?(33).

Dieu parle de la persévérance des incrédules, de leur obstination 
et de leur reniement du Coran, et de ce qu’il apporte de nouvelles de 
la résurrection. Dieu les menace et se moque d’eux «Ah! si tu pouvais 
assiter à la comparution des méchants devant le Seigneur quand ils se 
rejetteront les uns sur les autres la responsabilité».

Les injustes seront tenus en rangs alignés devant Dieu pour les 
juger, les uns renverront les uns aux autres les reproches de la façon 
suivante: «Ceux dont on aura abusé de leur faiblesse diront à ceux qui 
se sont énorgueillis: «Sans vous nous aurions cru», mais vous n’avez fait 
que de repousser de la bonne voie et de suivre les Prophètes. Et les 
puissants de leur répondre: «Comment ce serait nous qui vous aurions 
détournés de la vérité après qu’elle vous a été révélée». Vous nous avez 
suivi sans y réfléchir ni nous demander de vous montrer des preuves 
pour que vous soyez convaincus. «Non, vous êtes les propres artisans de 
votre malheur». Vous étiez vous-mêmes coupables.

«Les faibles répliqueront: «Ce sont vos incessantes manœuvres, de jour 
et de nuit, qui nous ont poussés à nier Allah». C’était plutôt les intrigues 
de la nuit et du jour lorsque vous nous ordonniez à mécroire en Dieu 
et de Lui donner des égaux. Vous nous disiez que nous étions sur la 
voie droite alors que nous nous détournions de la voie droite. Et voilà 
maintenant que tout cela s’avère être faux. «Ils éprouveront de cuisants 
repets à la vue des supplices» aussi bien les puissants que les faibles. 
«Nous entourerons de chaînes le cou des infidèles» en les joignant à leurs 
mains pour être bien liés et immobiles. «Peuvent-ils être traités 
autrement que selon leurs œuvres». Abou Houraira rapporte que le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénissè et le salue- a dit: «Une fois que 
les coupables seront amenés à la Géhenne, elle les brûlera de sorte 
de ne laisser aucun morceau de chair sans qu’il ne soit tombé 
jusqu’aux chevilles».

wama ’arsalnâ fî qaryatim-min nadîrin ’illâ qâla mutrafûhâ' ’innâ bima' 
’ursiltum bihî kâfîrûna (34) wa qâlû nahnu ’aktaru ’amwâlan wa ’awlâdan 
wamâ nahnu bimu'addabîna (35) qui ’inna rabbî yabsutu-r-rizqa limay- 
yasa’u wa yaqdiru wa lâkinna ’aktara-n-nâsi lâ ya‘lamûna (36) wama 
amwâlukum wala' ’awladukum bi-l-latî tuqarribukum ‘indanâ zulfa ’illâ 
mah ’a'mana wa ‘amila sâlihan fa’ûlâ^’ika lahum jaza ’u-d-di‘fi bimâ 
amilû wahum fî-l-gurufâti ’âAminûna (37) wa-l-ladîng. y%p‘awna fïA 
’ayâtinâ mu ‘âjizîna ’û la ’ika fî-l-‘adâbi muhdarûna (38) qui ’inna rabbî 
yabsutu-r-rizqa limay-yasâA’u min ‘ibâdihî wa yaqdiru lahû wamâA ’- 
anfaqtum  min say’in fahuwa yuhlifuhû wahuwa hayru-r-râziqîna (39).

Nous n’avons pas envoyé de Prophète à une cité que les riches ne 
l’aient repoussé par ces mots: «Nous ne croyons pas à ta mission»; (34) Ils 
disent: «Comblés de richesses et d’enfants comme nous sommes, nous ne 
serions jamais voués au supplice». (35) Dis: «Mon Seigneur distribue ou 
mesure ses dons à qui II veut». Mais la plupart des hommes l’ignore. (36) 
Ce ne sont ni vos richesses ni vos enfants qui vous rapprocheront de nous. 
Seuls s’en rapprocheront ceux qui croient et qui font le bien. Ceux-là
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auront leur récompense doublée. Ils goûteront une douce quiétude dans les 
hautes sphères du Paradis. (37) Ceux qui cherchent à discréditer nos 
preuves seront punis. (38) Dis: Mon Seigneur distribue ou mesure ses 
richesses à qui II veut. Tout ce que vous dépenserez en vue d’Allah, Il vous 
le rendra. Il est le plus généreux des dispensateurs. (39).

- Dieu, par ces versets reconforte Son Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- en l’exhortant à imiter les Prophètes qui lui ont précédé. 
Car à aucune des cités, Dieu n'a envoyé un Prophète sans que ses 
habitants parmi ceux qui vivaient dans l’aisance et le bien-être ne 
l’aient traité de menteur, et sans que les pauvres ne l’aient suivi. Par 
exemple le peuple de Noé lui dit: «Allons-nous te croire quand tu n’as 
convaincu que la lie du peuple» [Coran XXVI, 111), ou les riches parmi le 
peuple de Saieh qui ont dit aux faiblés qui s’étaient convertis: «Etes- 
vous bien sûrs que Saleh soit un envoyé d’Allah»? Ils répondirent: «Nous 
croyons à ce qu’il a eu mission de nous révéler». Les puissants répliquèrent: 
«Nous n’accordons aucun crédit à ce en quoi vous avez foi» [Coran VII, 
75-76]. Mais Dieu, en vérité, n’a placé, dans chaque cité, ses grands 
pécheurs que pour tendre des pièges. Il a dit ailleurs: «Quand nous 
décidons d’anéantir une cité, nous prévenons ses citoyens amollis dans le 
bien-être. S’ils persistent dans leurs turpitudes, notre verdict se trouve 
justifié et nous ruinons cette cité de fond en comble» [Coran XVII, 16].

Abou Rouzain a rapporté: «Deux hommes associés vivaient 
ensemble. L’un d’eux quitta son partenaire pour se diriger vers le 
littoral, l’autre demeura. Après la venue de Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, celui qui a quitté son ami lui écrivit: «Quelle fut la 
réaction des citoyens?». Il lui répondit«Aucun parmi les notables de 
Qouraich ne l’a suivi, plutôt ce sont les pauvres et les misérables qui 
l’ont suivi». L’autre cessa toute transaction de négoce et retourna pour 
trouver son associé et lui dit: «Guide-moi chez ce Prophète» car cet 
homme-là avait connaissance de ce que contienent les Livres ou 
certains d’eux».

Une fois en présence du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
, il lui demanda: «A quoi appelles-tu?» -A telle et telle chose», lui 
répondit-il. Et l’homme de répliquer: «Je témoigne que tu es l’Envoyé 
de Dieu»t ly u i demanda: «D’où as tu appris cela?». Et l’homme de
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rétorquer: «Car Dieu n’a envoyé un Prophète sans que les pauvres et 
les faibles ne soient les premièrs à croire en lui» ce verset fut alors 
révélé: «Nous n’avons pas envoyé de Prophète à une cité que les riches ne 
l’aient repoussé..».

Ceux qui vivaient dans le bien-être disaient: «Comblés de richesses et 
d’enfants comme nous, nous ne serons jamais voués au supplice». Ils 
croyaient qu’une fois, pourvus de richesses et d’enfants, cela est dû à 
l’affection de Dieu pour eux, et s’il ne leur a pas réservé une telle 
considération, Il ne les aurait pas dotés de tous ces bienfaits. En réalité 
ils sont loin de tout cela car: «Croient-ils que nous les comblons de 
richesses et d’enfants, uniquement pour leur être agréables? Ils se trompait» 
[Coran XXIII, 55-56], Dieu a dit à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- en évoquant ces gens-là: «Ne te laisse pas séduire par leurs 
richesses et par leurs enfants. Ces richesses et ces enfants Allah ne les leur 
accorde que pour les faire souffrir au cours de cette vie périssable. 
Finalement, ils rendent l’âme, qu’ils sont encore infidèles» [Coran IX, 55].

«Dis: «mon Seigneur distribue ou mesure ses dons à qui H veut». Dieu 
accorde les richesses à qui II veut ou rend pauvre qui II Veut, Il n’agit 
que d’après Sa sagesse et sa connaissance des hommes «Mais la 
plupart des hommes l’ignore». Puis il avertit les hommes en leur disant: 
«Ce ne sont vos richesses ni vos enfants qui vous rapprocheront de nous». 
Ce ne sont plus un des signes de notre amour pour vous, bien au 
contraire, cet amour ne sera dû qu’à «ceux qui croient et qui font le 
bien». Ceux-là recevront une double récompense et même ils auront 
de multiples qui pourront aller jusqu’aux sept cent multiples.» Ils 
goûteront une douce quiétude dans les hautes sphères du Paradis» à l’abri 
de toute crainte et de toute affliction.

’Ali -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Au Paradis il y aura des demeures dont 
l ’extérieur est visible de l’intérieur et l ’intérieur est visible de l’extérieur». 
Un bédouin demanda: «A qui sont-elles réservées?». Il lui répondit: «A 
celui qui profère des paroles douces, donne à manger (aux pauvres), et prie 
la nuit alors que les hommes dorment» (Rapportépar Ibn Abi Hatem)(I>.
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«Ceux qui cherchent à discréditer nos preuves seront punis» car ils 
s’évertuent à rendre les signes de Dieu impuissants en faisant 
détourner les hommes de la vértié et les empêcher de suivre les 
Prophètes, ils seront sûrement en proie au châtiment.

«Dis: Mon Seignenr distribue ou mesure ses richesses» d’après sa 
sagesse en faisant largesse à certain et prive certain autre, mais dans 
la vie future les hommes occuperont aussi différents rangs selon leurs 
œuvres. A cet égard le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Heureux sera celui qui aura embrassé l’Islam et se contentera de ce 
qui lui est accordé».

«Tout ce que vous dépenserez en vue d’Allah, I l  vous le rendra» Ces 
dépenses, certes, seront faites selon ,les prescriptions de Dieu et non à 
tort et travers, mais dans les voies qui sont agréées de Lui. Il est cité 
dans un hadith: «O fils d‘Adam, dépense et Je dépense pour toi»' Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit, d’après 
Houzaifa: «Or après vous, il arrivera un temps où les hommes aisés 
retiendront les richesses de peur de les dépenser», puis il récita ce 
verset: «Tout ce que vous dépenserez en vue d’Allah, Il vous le 
rendra.«Il est le plus généreux des dispensateurs». Moujahed, en 
commentant ce verset a dit: «Que l’un d’entre vous n’interprète pas 
mal ce verset, car s’il en possède ce qui lui suffit, qu’il fasse des 
dépenses modérément».
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dûnihim bal kânû ya‘budûna-l-jinni ’àktaruhum bihim mu’minûna (41) 
fa-l-yawma lâ yamliku ba'dukim li- ba‘din nafan walâ darran wa naqûlu 
li-l-ladîna zalamû dûqû ‘ad âba-n-nâri-l-latî kuntum bihâ tukaddibûna 
(4 2 ) . '

Un jour nous les réunirons tous, puis nous dirons aux anges: «Ces 
hommes, est-ce vous qu’ils ont adorés?» (40) Ils répondront: «Gloire à Toi, 
nous n’avons de lien qu’avec Toi et non avec eux. Non, ils ont adoré les 
démons; le plus grand nombre leur était soumis».(41) Ce jour-là, vous serez 
tous impuissants les uns envers les autres en bien ou en mal. Nous dirons 
aux méchants: «Goûtez maintenant l’horreur de l’Enfer que vous avez traité 
de mensong» (42).

Au jour dé la résurrection, Dieu réprimandera les idolâtres devant 
toutes les créatures et dira aux anges qu’ils ont été pris pour divinités 
adorées afin qu’ils les rapprochent de Dieu: «Ces hommes, est-ce vous 
qu’ils ont adorés?», tout comme II a dit ailleurs: «Est-ce vous qui avez 
détourné mes créatures ou sont-ce elles qui se sont égarées d’elles-mêmes?» 
[Coran XXV, 17], Et comme II dira aussi à Jésus: «O Jésus, fils de 
Marie, est-ce toi qui as dit aux hommes: «Prenez-nous pour Allah moi et 
ma mère, à côté d’Allah?». Gloire à Toi, répondit Jésus, comment aurai-je 
pu dire une chose que je n’ai pas qualité pour dire?» [Coran V, 116].

Les anges à toute question répondront: Gloire à Toi, que Tu sois 
sanctifié et élevé au-dessus de ce qu’ils imputent «nous n’avons de lien 
qu’avec Toi et non avec eux» nous ne sommes que Tes serviteurs et 
désavouons ce qu’ils ont fait, «Non, ils ont adoré les démons», qui 
embellissaient l’adoration des idoles à leurs yeux, et celles-ci les ont 
égarés, car «Le plus grand nombre leur était soumis».

Dieu -à Lui la puissance et la gloire dira: «Ce jour-là, vous serez 
tous impuissants les uns envers les autres en bien ou en mal» et vous ne 
serez secourus par aucune de ces idoles que vous adoriez et elles ne 
pourront vous être ni utiles ni nuisibles. «Nous dirons aux méchants: «- 
Goûtez maintenant l’horreur de l’Enfer que vous avez traité de mensonge».
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wa ’idâ tutlâ ‘alayhim ’a'yâtunâ bayyinâtin qâlû mâ hâda1 ’illâ rajulun 
yurîdu ’ay-yasuddakum ‘ammâ kâna ya‘budu ’a b a ’ukum wa qâlû mâ 
hâda ’ilia ’ifkum-muftaran waqâla-l-lad îna kafarû li-l-haqqi lammâ 
jâA,ahum ’in hâdâA ’illâ sihrum mubînun (43) wama ’a'taynâhum min 
kutubin yadrusûnahâ wama ’arsalna ’ilayhim qablaka min nadîrin (44) 
wa kad d aba-l-lad  îna min qablihim  wamâ balagû  m i‘sâra mâA 
’a taynâhum fakaddabû rusulî fakayfa kâna nakîri (45).

Quand on lear récite nos versets, ils disent: «Quel est cet homme qui 
cherche à nous détacher de ce qu’adoraient nos pères! Que sont ces versets, 
sinon une pure invention? Quand la vérité leur est révélée, les incrédules 
disent: «Ce n’est là manifestement que magie» (43) Jusqu’ici nous ne leur 
avons donné aucun Livre qui puisse instruire, ni ne leur avons envoyé de 
Prophète avant toi. (44) D’autres peuples avant eux auxquels nous avions 
accordé une puissance dix fois supérieure ont traité nos Prophètes de 
menteurs. Quel châtiment n’a pas été le leur! (45).

Ces mécréants méritent le plus grand supplice pour avoir renié les 
versets qui jeur ont été récités de la bouche du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et disaient: «Quel est cet homme qui 
cherche à nous détacher de ce qu’adoraient nos père!» croyant que leurs 
pères suivaient la religion vraie et ce que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a apporté est erreur lis dirent: «Que sont ces 
versets, sinon ûne pure invention», ou bien: «Ce n’est là manifestement que 
magie».

Dieu leur répondit: «Jusqu’ici nous ne leur avons envoyé aucun livre 
qui puisse les instruire, ni ne leur avons envoyé un Prophète avant toi». 
C’est à dire: Dieu n’a pas révélé aux arabes un livre autre que le 
Coran, comme II ne leur a pas envoyé un Prophète avant Mouhammad 
-qu’Allah le bénisse et le salue-. Ils ont tellement souhaité de recevoir 
un avertisseur ou un livre pour être mieux dirigés que les autres
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peuples. Mais une fois reçu un livre et un Prophète leur a été envoyé, 
ils ont renié la révélation et traité le Prophète de menteur. Tel fut aussi 
le comportement des peuples qui leur ont précédés «auxquels nous 
avions accordé une puissance dix fois supérieure». Que ces gens-là «ne 
parcourent-ils le monde? Ils verraient quelle a été la fin des peuples passés. 
Bien que l’emportant sur eux par le nombre, la puissance et les travaux de 
toutes sortes» [Coran XL, 82]. Tout cela n’a pas pu repousser le 
châtiment de Dieu, plutôt ils ont subi le supplice atroce à cause de leur 
incrédulité et leur reniement. Car Dieu sauve toujours Ses Prophètes 
et les secourt.

/  [  >i, s "  i  s » ; > •£» i  i«/ s V /  i  rv''i  i -A-
U \jj£=ùit ter* lyj** Ô' <J* ^

qui ’innamâ* V izukum  biwâhidatin ’an taqûmû li-l-Lâhi m atna wa 
furâdâ tumma tatafakkarû mâ bisâhibikum min jinnatin ’in huwa ’illâ 
nadîru-l-lakum bayna yaday ‘adâbin sadîdin (46).

Dis: Je vous en supplie. Recueillez-vous en Allah, séparément ou deux 
à deux, et dites si vous croyez que votre compagnon est possédé ou non. 
Non, c’est un Prophète chargé de vous mettre en garde contre un terrible 
supplice. (46).

Dieu ordonne à son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
dire aux idolâtres qui le traitent de possédé de se tenir devant Lui par 
groupe de deux ou chacun à part et de méditer ensuite pour constater 
qu’il n’est plus un possédé, sans tenir compte d’une passion ou d’un 
esprit de parti. Que l’un d’entre eux demande aux autres s’il en doute: 
Voit-il que Mouhammad est un possédé?» «Non, c’est un Prophète 
chargé de vous mettre en garde contre un terrible supplice».

Ibn Abbas raconte: «Un jour le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- monta sur le mont As-Safa et s’écria: «Ya sabaha! 
(O quelle matinée)! Les Qoraichites s’étant réunis autour de lui, il leur 
dit: «Que pensez-vous si je vous informais que l’ennemi vous attaquera ce 
matin ou ce soir, me croirez-vous?». Ils répondirent: «Oui». Il répliqua: «- 
Sachez donc que je  vous avertis qu’il y a devant vous un châtimer
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terrible». Abou Lahab de demander: «C ’est pour cela que tu nous as 
rassemblés? que tu sois maudit». Dieu à cette occasion f î t  révéler cette 
sourate: «Maudites soient les mains d’Âbou Lahah; jusqu’à la fin  de la 
sourate» [Coran CXI] (Rapporté par Boukhari)l lK

qui mâ sa’altukum min ’ajrin fahuwa lakum ’in ’ajriya ’illâ ‘alâ-L-Lâhi 
wa huwa ‘alâ kulli say’in sahîdun (47) qui ’inna rabbî yaqdifu bi-l-haqqi 
’Allâmu-l-guyûbi (48) qui jâ>’a-l-haqqu wamâ yubdi’u-l-bâtilu wamâ 
yu'îdu (49) qui ’in dalaltu fa’innama ’adillu ‘alâ nafsî wa ’ini-htadaytu 
fabimâ yûhT ’ilayya rabln ’innahû Samfun Qarîbun (50).

Dis: «Le salaire que je pourrais vous demander, eh bien! gardez-le 
C’est d’Allah que j’attends mon salaire. Il est témoin de toutes choses. (47) 
Dis: Mon Seigneur ne diffuse que la vérité. Il détient les secrets. (48) Dis: 
Voici le règne de la vérité. Celui du mensonge est passé et ne reviendra 
plus. (49) Dis: Si je me trompe, j’en supporterai les conséquences. Si je suis 
dans la bonne voie, je le dois aux révélations de mon Seigneur. Il entend et
Il est partout. (50).

Dieu ordonne à Son Prophète de dire aux mécréants: Je ne vous 
demande aucun salaire contre ta diffusion du message de mon 
Seigneur -à Lui la puisance et la gloire- èt contre le conseil que je

(1) Çj j  O li I e *0  II ‘Jli *jl 4l)l ¿/¿I
jjjJ I ¿)l ^  Lj :jLü

ùii (Jlî il̂ Jli Ul f j l
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vous prodigue qui consiste à adorer Dieu seul. Mon salaire n’incombe 
qu’à Lui et c’est de Lui que je demande ma récompense. Il est témoin 
de toutes choses, et surtout du message que je dois vous le 
transmettre.

«Mon Seigneur ne diffuse que la vérité. H détient les secrets» Il envoie 
l’ange à qui II veut des habitants de la terre. Il connait aussi bien el 
visible que l’invisible et rien ne Lui est caché.

«Dis: voici le règne de la vérité. Celui du mensonge est passé et ne 
reviendra plus». Voici la vérité et le bon droit qui sont venus de Dieu, et 
l’erreur doit disparaitre, comme il a dit dans un autre verset: «Au 
contraire, nous dressons la vérité contre l’erreur. Au premier choc, l’erreur 
s’évanouit» [Coran XXI, 18]. On rapporte à ce propos que lorsque le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - fit son entrée à la 
Mecque après sa conquête, il trouva les statues et les idloles dressées 
autour de la Ka’ba. Il fit tomber chacune d’elles en récitant: «Que la 
vérité triomphe et que l’erreur disparaisse. L’erreur a une vie précaire».» [- 
Coran XVII, 81].

Qatada et As - Souddy ont avancé que l’erreur désigne Iblis qui 
ne crée rien comme il ne pourrait rien recréer, mais il s’avère que cette 
interprétation n’a aucune relation avec le verset précité.

«Dis: Si je me trompe, j’en supporterai les conséquences^ Si je suis 
dans la bonne voie, je le dois aux révélations de mon Seigneur». C’est à 
dire tout le bien ne provient que de mon Dieu, s’agit - il d ’une 
révélation ou s’agit du bon drpit où on trouve la bonne direction et la 
guidance. Quant à celui qui s’égare, il ne s’égare qu’à son propre 
détriment. «Il entend et il est partout»; Il entend les paroles de ses 
serviteurs et il est proche pour exaucer quiconque l’invoque. Il est cité 
dans les deux Sahih que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit à ses compagnons: «Celui que vous invoquez n ’est ni 
soürd ni absent, il est proche et entend tout»
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walaw tara1 ’id fazi‘û falâ fawta wa ’uhidû min makânin qarîbin (51) 
waqâlû ’a'mannâ bihî wa ’annâ lahumu-t-tanâwusu mim-makânin-ba'îdin 
(52) wa qad kafarû bihî min qablu wa yaqdifûna bi-l-gaybi mim- 
makânim-ba‘îdin (53) wa hîla bayn&hum wa bayna mâ yastahûna kamâ 
fu‘ila bi ’asyâ‘ihim min qablu ’innahum kânû fî sakkim murîb (54).

Si tu voyais comme ils trembleront alors. Mais ils ne trouveront pas 
d’issue. Ils seront cernés de près. (51) Us s’écrieront: «Oni, nous croyons au 
Livre». Hélas! comment pourraient - ils atteindre une chose dont ils se 
trouvent si éloignés? (52) Sur terre, ils ne croyaient pas au Livre. 
Maintenant qu’ils sont loin, ils divaguent à son propos. (53) Un abîme les 
sépare de leurs désirs. Il en fut de même autrefois pour leurs semblables, 
qui étaient dans un doute irréductible. (54).

Dieu s’adresse à son Prophète: O Mouhammad! Si tu vouyais les 
incrédules qui seront pris de panique au jour de la résurrection! Ils ne 
trouveront aucun moyen de s’échapper ni un abri ou un refuge. Ils 
seront pris d’un endroit tout proche et du premier coup, C’est alors 
qu’ils s’érieront: «Oui, nous croyons au Livre»; ainsi qu’en Dieu et en 
son Prophète, tout comme ils diront: «Nous voyons et nous entendons 
maintenant. Laisse-nous retourner sur terre. Nous y ferons le bien. Nous 
voilà convaincus» [Coran XXXII, 12].

«Hélas! comment pourraient-ils atteindre une chose dont ils se trouvent 
si éloignés». C’est à dire: comment atteindront-ils la foi alors qu’ils ont 
quitté la vie mondaine pour arriver à la vie future où aucune œuvre ne 
sera acceptée pour en être rétribués? Donc ils ne demanderont qu’une 
chose qui ne sera plus à portée de leurs mains. D’après Ibn Abbas: Ils 
demanderont le retour à la terre pour se repentir et faire le bien du 
moment qu’il n’y aura ni retour ni repentir?.

«Sur terre, ils ne croyaient pas au Livre». Comment donc pourraient- 
ils acquérir la foi maintenant et après avoir traité les Prophètes 
d’imposteurs? «Maintenant qu’ils sont loin, ils divaguent à son propos». 
Dans le bas monde ils disaient du Prophète tantôt un poète, tantôt un
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devin, tantôt un magicien, tantôt un possédé et autres attributs, 
d’autant plus ils reniaient la résurrection et le rassemblement. Ils 
disaient aussi: «Nous Ignorons ce qu’est l’heure; nous n’avons d’elle qu’une 
idée vague, sans aucune certitude» [Coran XLV, 32].

«Un abîme les sépare de leurs désirs» C’est à dire le repentir, 
comme a avancé Ibn Jarir, ou comme a dit Moujahed: de richesses et 
d’espoir. Il s’avère qu’il n’y a aucune contradiction entre ces différents 
dires car il y aura un empêchement entre leurs désirs dans le bas 
monde et ce qu’ils auront espéré obtenir dans l’au-delà. «Il en fut de 
même autrefois pour leurs semblables» qui ont mécru en tout quand ils 
apercevront le châtiment de Dieu. Ils souhaiteront ne plus être 
mécroyants dans le bas monde «mais la foi acquise en présence du 
châtiment ne profite pas. Telle a été la règle d’Allah à l’égard des 
générations révolues. Ainsi périssent les incrédules» [Coran XL, 85].

Ceux-là vivaient dans le monde dans un doute profond, c’est 
pourquoi la foi en ce moment- là ne sera d’aucune utilité en constatant 
la châtiment qui leur est réservé.
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35 - SOURATE DES ANGES

(ou: DU CREATEUR)

45 versets

Révélée tout entière à la Mecque à la suite de la sourate de la:
Distinction

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’al-hhamdu li-L-Lâhi Fâtiri-s-samâwâti wa-l-’ardi jâ ‘ili-l-malâ"’ikati 
rusulan ’uIT ’ajnihatim matnâ wa tulâta wa rubâ‘a yuzîdu fî-l-halqi mâ 
yasa’u ’inna-L-Lâha ‘alâ kulli say’in qadîrun (1).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le très Miséricordieux

Gloire à Allah, le créateur des cieux et de la terre, qui utilise comme 
messagers des anges pourvus de deux, trois ou quatre ailes. Il modifie la 
création comme il veut. H est tout-puissant, (1). /

Dieu a muni les anges de deux ou trois ou quatre ou même plus 
des ailes afin qu’ils parviennent à transmettre le massage aux
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Prophètes. A ce propos, il est cité dans le hadith relatif au voyage 
nocturne et l’ascension au ciel, que le Messager le Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a vu Gabriel muni de six cent ailes, et entre deux 
ailes il y avait la distance qui sépare l’orient de l’occident. Tel est le 
sens des dires divins: «D modifie la création comme il veut». As- Souddy 
a commenté cela en disant« Dieu augmente le nombre des ailes 
comme il crée ce qu’il veut. Quant au commentaire de AZ-Zouhry, il a 
dit qu’il dote qui il veut d’une très velle voix

mâ yaftahi-L-Lâhu li-n-nâsi mi-r-rahmatin falâ mumsika lahâ wamâ 
yumsik falâ mursila lahû mim ba‘dihî wa huwa-1-‘Azîzu-l-Hakïmu (2).

La grâce qu’Allah déverse sur les hommes, personne ne saurait 
l’intercepter. Celle qu’il tient en réserve, personne ne saurait lui donner 
libre cours. Il est le puissant et le Sage. (2).

Ce que Dieu veut, sera, et ce qu’il ne veut qu’il soit, ne saurait 
être créé. Il est cité dans un hadith que le Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - , une fois la prière achevée, disait: «Il n ’y a 
d’autre divinité que Dieu, Il n ’a pas d ’associé, la royauté et les louanges lui 
appartiennent. Il est puissant sur toute chose.. Grand Dieu, personne ne 
saurait empêcher ce que tu vas donner, et nul né aurait donner ce que tu 
refuses. Les richesses de quelqu’un ne lui serviront à rien car c’est de toi 
que proviennent les richesses» (Rapporté par Boukhari et Mouslimf1̂ .

Aboü Sa’id Al-khoudri rapporte que le Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - en relevant sa tête de l’inclinaison dans la 
prière, disait: «Dieu écoute ceux qui le louent. Grand Dieu, Seigneur, à

(1) ^  <b! *i\ 'il 1 ¿jA (¿1 lijÂ j ^

Il X? tC-jJapt 11 £jU Y f-fUI iji-XÏ aIj ¿üll
iiii* tî
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Toi les louanges autant que les cmix et la terre puissent contenir et autant 
que puisse contenir aussi autre chose si tu le veux. Grand Dieu, tu es le 
digne des louanges et de glorifications, et ce que dit un serviteur, et nous 
sommes tous Tes serviterrs. Grand Dieu, nul ne saurait empêcher ce que Tu 
donnes, et nul ne saurait donner ce que Tu refuses. Les richesses dé 
quiconque ne lui serviront à rien, car c ’est de Toi que proviennent les 
richesses (Rapporté par Moustîm).

Ce verset est pareil à celui-ci: «Si Allah t’afflige d’un mal, nul autre 
que lui ne peut y mettre fin. S’il te désigne pour une faveur, personne ne 
saurait en empêcher la réalisation»» [Coran X, 107]

ya ’ayyuhâ-n-nâsu-d-dkurû ni‘mata-L-Lâhi ‘alaykum hal min hâliqin 
gayru-L-Lâhji yarzuqukum mina-s-samâA’i wa-l-’ardi lâA ’illâ huwa 
fa’annâ tu’fakûna (3).

O hommes, reconnaissez les bienfaits d’Allah. Existe-t- il un autre 
créateur qu’Allah pour vous répartir les dons du ciel et de la terre? il n’y a 
pas d’autre Allah que Lui. Pourquoi vous en détourner? (3).

Dieu rappelle à Ses serviteurs qu’il est le Seigneur unique, le seul 
dispensateur qui pourvoit aux besoins des hommes, comment après 
tout, les hommes se laissent égarer par le mensonge et la stupidité? 
en adorant d’autres divinités que Lui les prenant pour des associés?

wa ’iy-yukad d ibûka faqad kuddibat rusulum-min qablika wa ’ilâ-L-Lâhi 
turja‘u-l-umûru (4) ya1 ’ayyuhâ-n-nâsu ’inna wa‘da-L-Lâhi haqqun falâ
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tagurrannakumu-l-hayâtu-d-dunyâ walâ yagurrannakum bi-L-Lâhi-1- 
garûru (5) ’inna-s-saytâna lakum ‘aduwwun fattahidûhu ‘aduwwan 
innamâ yad‘û hizbahû liyakûnû min ’ashâbi-s-sa‘îri (6 t̂ !

Ils te traitent d’imposteur? Les Prophètes qui t’oat précédé ont eu le 
même sort. Tout revient à Lui. (4) O hommes, les prédictions d’Allah 
s’accompliront. Ne vous laissez pas séduire par les plaisirs du siècle. Ne 

.vous laissez pas détourner d’Allah par Satan. (5) Satan est votre ennemi. 
Considérez-le comme tel. S’il se fkit des disciples, c’est pour les livrer 
ensuite à l’enfer. (6).

Si ces incrédules, ô Mouhammad, te traitent de menteur et te 
contredisent, sache que les Prophètes qui t’ont précédé ont été traités 
ainsi par leurs peuples. Tu as en eux un exemple, car ils ont transmis 
le message et montré à leurs peuples les preuves et les signes 
évidents, et malgré tout, ils n’y ont pas cru. «Tout revient à Lui» et il 
rétribuera chacun selon ses œuvres. La promesse de Dieu est vraie et 
sa prédiction se réalisera indubitablement et le rassemlement au jour 
dernier aura lieu. «Ne vous laissez pas séduire par les plaisirs du siècle» 
qui comportent le bien-être dans le monde d’ici-bas, car ce que Dieu a 
préparé à Ses seviteurs pieux est beaucoup plus précieux. Quant aux 
clinquants de la vie, ils sont éphémères. Que les séductions du démon 
ne vous trompent pas, car il ne fait qu'entrainer ses partisans à l’Enfer. 
Au jour de la résurrection, les croyants diront aux impies: «Vous avez 
chevauché des chimères jusqu’à ce que la mort vous surprenne. Satan vous 
a trompés sur Allah» [Coran LVII, 14].

Puis Dieu met en garde ses serviteurs contre satan et son 
animosité déclarée du temps d’Adam, et de le considérer comme 
ennemi qui appelle les hommes pour en faire les hôtes du Brasier en 
les égarant dans le bas monde et les détourner de l’adoration de Dieu
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1-ladîna kafarû lahum ‘adâbun sadîéun wa-l-ladîna ’a manû wa ‘amilû-s- 
sâlihâti lahum magfiratun wa ’ajrun kabîrun (7) ’afaman zuyyina lahû 
sïï’u ‘amalihî fara’âhu hasanan fa’inna-L-Lâha yudillu may-yasa’u wa 
yahdî may-yasa ’u falâ tadhab nafsuka ‘alayhim hasarâtin ’inna-L-Lâha 
‘Alîmum bimâ yasna‘ûna (8).

Les infidèles subiront nn châtiment terrible. Cenx qui croient et qui 
font le bien seront pardonnes et magnifiquement récompensés. (7) Peut- on 
convaincre ceux dont on a embelli des mauvaises actions et qui les voient 
belles? Allah égare qui il veut. Ne te lamente pas sur leur sort. Allah est 
éclairé sur leurs actions. (8).

Ceux qui ont suivi Satan et mécru en Dieu et en Ses Prophètes, 
leur sort sera la Géhenne. Par contre les croyants et ceux qui font les 
bonnes actions «seront pardonnes et magnifiquement récompensés».

«Peut-on convaincre ceux dont on a embelli les mauvaiese actions et 
qui les voient belles?»ll s’agit des mécréants qui commettent les 
mauvaises actions au point qu’ils les voient belles, croyant qu’ils ont 
bien fait. Ceux- là que Dieu a égarés, pourrais- tu ô Mouhammad, les 
diriger ou leur être utile en quoi que ce soit? «Ne te lamente pas sur leur 
sort»et que ton âme ne se répande pas en regrets sur eux. «Allah est 
éclairé sur leurs actions». En commentant ce verset, on a rapporté que 
Abdullah Al-Dailimi a dit: « J’allai trouver Abdullah Ben ’Amr qui était 
dans son jardin appelé «Al-Waht». Il me d it qu’il a entendu le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Dieu a créé 
tous Ses serviteurs dans une obscurité totale, puis il leur a lancé de sa 
lumière. Celui qui a profité de cette lumière aura trouvé la voie droite, et 
celui dont cette lumière l’a manqué, se sera égaré. Pour cela je  dis: «La 
plume a cessé d’écrire tout ce que Dieu - à lui la puissance et la gloire- a 
décrété»
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wa-L-Lâhu-l-ladT ’arsala-r-riyâha fatutîru  sahâban fasuqnâhu ’ilâ 
baladim-mayyitin fa’ahyaynâ bihi-l-’arda ba‘da mawtihâ kadâlika-n- 
nusûru (9.) man kâna yurîdu-l-‘izzata fa-li-L-Lâhi-l-‘izzatu jamî‘an ’ilayhi 
yas‘adu-l-kalimu-t-tayyibu wa-l-‘amalu-s-sâlihu yarfa‘uhû wa-l-ladîna 
yamkurûna-s-s-ayyi’âti lahum ‘adâbun sadîdun wa makru ’ûla ’ika huwa 
yabûru (10) wa-L-Lâhu halaqakum min turâbin turama min nutfatin t 
umma ja‘alakum ’a zwâjan wamâ tahmilu min ’untâ walâ tada'u  ’illâ 
b i‘ilmihî wamâ yu‘ammiru min m u'am m irin walâ yanqausu min 
‘umuriKf ’illj fj kitjbin ’inna djlika ‘al>L-Ljhi yasjrun (11).

Allah envoie les vents qui soulèvent les nuages. Nous les poussons au- 
dessus de terres mortes, que nous vivifions ainsi. La résurrection aura lieu 
de la même manière. (9) L’homme recherche quelquefois la gloire. La 
gloire n’appartient qu’à Allah. C’est vers lui que montent les belles paroles 
et c’est lui qui recueille les bonnes actions. Ceux qui favorisent le mal 
subiront un châtiment terrible. Leurs manœuvres seront vaines. (10) Allah 
vous a tirés du limon, puis d’une goutte de sperme. Ensuite, il vous a 
répartis en deux sexes. Aucune femelle ne porte ni n’engendre sans qu’Allah 
le sache. Aucune existence n’est prolongée ou abrégée, sans que cela soit 
inscrit dans le livre. Ceci est facile à Allah. (11).

En parlant de la résurrection des hommes pour le jour dernier, 
Dieu propose souvent l’exemple de la terre morte qui la vivifie en lui 
envoyant la pluie. Une fois la terre reçoit l’eau, ne tarde pas à remuer, 
à gonfler et à pousser toutes sortes de belles espèces de plantes. 
Ainsi les corps des hommes quand Dieu veut les ressusciter, il envoie 
de sous le Trône une pluie qui couvrira toute la terre et les corps 
pousseront tel des plantes dans la terre. Il est dit dans un hadith: «Le 
corps de l’homme sera réduit en poussière sauf l’os caudal à partir 
duquel, tout le corps sera reconstitué».

«La résurrection aura lieu de la même manière». Nous avons
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commenté ce fait en rapportant le hadith de Abou Rouzain (voir le 
verset n°5 de la sourate du pèlerinage).

«L’homme recherche quelquefois la gloire. La gloire n’appartient qu’à 
Allah» Que celui qui veut la puissance dans les deux mondes, doit 
observer l’obéissance à Dieu car, c’est grâce à elle qu’il pourrait l’avoir. 
Dieu, étant le Souverain des deux mondes, détient la puissance en 
totalité comme II a dit ailleurs: «Recherchent-ils l’honneur auprès d’eux? 
L’honneur n’est qu’à Allah» [Coran IV, 139].

Moujahed a commenté cela en disant: «Quiconque recherche la 
puissance en adorant les idoles, qu’il sache que la puissance 
appartient à Dieu seul».

«C’est vers lu i que montent les belles paroles»qui ne sont que 
l’invocation de Dieu, la récitation du Coran et Sa mention en tout 
temps. Abdullah Ben Mass’oud a dit: «Lorsque nous vous rapportons 
un hadith, nous citons en même temps des versets à l'appui. Lorsque 
le musulman croyant dit: «Gloire et louange à Dieu, il n’y a de Dieu 
que Lui, Dieu est Grand et qu’il soit béni», un ange recueillit ces 
paroles pour les mettre sous ses ailes puis il monte avec jusqu’au ciel. 
Il ne passe par un ciel sans que les anges qui s’y trouvent n’implorent 
le pardon pour leur auteur. Ces paroles montent d’un ciel à un autre 
jusqu’à ce qu’elles parviennent à Dieu - à lui la puissance et la gloire». 
Puis Ibn Mass’oud récita: « C’est vers lui que montait les belles paroles 
et c’est lui qui recueille les bonnes actions». . ,

Ka’b Al-Ahbar a dit: «Ces paroles: «Gloire à Dieu, louange à Dieu, 
il n’y a de Dieu à part Lui et Dieu est Grand» produiront un bruit autour 
du Trône tel un bourdonnemtent d’abeilles, qui évoquent le nom de 
leur auteur et soront gardées dans de coffres».

«.. et c’est lui qui recueille les bonnes actions?». Les belles actions 
signifient, d’après Ibn Abbas, l’acquittement des droits prescrits par 
Dieu, car quiconque mentionne Dieu en fa isan t une de ces 
prescriptions, son œuvre monte au ciel jusqu’à parvenir à lui. Quant à 
celui qui mentionne et invoque Dieu sans s’acquitter de ses devoirs, 
ses paroles seront ramenées à ses actions et y resteront sans monter. 
Donc, d’après Ibn Abbas et d’autres, toute bonne action fera monter 
les belles paroles, sinon, elles demeureront sur terre.
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«Ceux qui favorisent le mal subiront un châtiment terrible». Il s’agit 
de ceux qui font leurs devoirs religieux rien que pour être vus des 
hommes, en leur faisant penser qu’ils les font pour être agréés de 
Dieu, alors que Dieu les méprise pour cela. «Leurs manœuvres seront 
vaines» car leurs actions ne tardent pas à être dépréciées par 
quiconque les médite et les hommes perspicaces. Leurs secrets seront 
dévoilés et Dieu les fera apparaitre sur leurs visages ou sur leurs 
langues. L’hypocrite sera vite dévoilé. -

«Allah vous a tirés du limon, puis d’une goutte de sperme». Car Adam 
fut créé à partir du sable, puis sa progéniture d’une eau vile qui est le 
spermatozoïde. «Ensuite, il vous a répartis en deux sexes» mâle et 
femelle par sa grâce afin que l’homme repose auprès de sa femme. 
«Aucune femelle ne porte ni n’engendre sans qu’Allah le sache». Il est 
l’Omniscient et rien ne lui est caché, car «il n’est pas une molécule dans 
les entrailles de la terres, une brindille verte ou sèche qui ne soient 
dénombrées dans le sommier de la création» [Coran VI, 59]. Dieu sait ce 
que porte chaque femelle et la durée de la gestation. Toute chose est 
mesurée par Lui. «Aucune existence n’est prolongée ou abrégée, sans que 
ce ne soit inscrit dans le Livre». Ibn Abbas a commenté ce verset et dit: 
«Lorsque tu souhaites à un autre une longévité sache que son âge ne 
pourra dépasser le terme que Dieu a fixé dans le Livre qui se trouve 
auprès de lui. De même si tu lui souhaites une courte durée, sa vie se 
prolongera jusqu’à ce terme déterminé par Dieu.

Quant au commentaire de Abdul-Rahman, il est le suivant: «Ne 
voit- on pas qu’un homme atteint cent ans et un autre meurt lors de 
l’accouchemet. Tel est le sens du verset». Pour Les autres exégètes, 
on peut déduire de leurs interprétations que les hommes ne vivent pas 
tous le même âge, il y a ceux qui meurent avant les autres d’après la 
durée que Dieu a fixée à chacun d’entre eux.

A ce propos Abou Ad-Darda raconte: «Etant chez le Messager de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, on évoqua la longévité et que 
nul âme ne meurt que lorsque son terme échoit et qui est fixé par 
Dieu. Il a dit: «Dieu n’accorde de délai à aucun homme parvenu au 
terme fixé par lui. La longévité consiste à avoir une progéniture que 
Dieu accorde à l’homme pour qu’elle lui invoque Dieu après sa mort et
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même dans sa tombe. C’est de cette façon qu’il faut comprendre la 
longévité».

«Ceci est facile pour Allah» grâce à sa toute connaissance des 
choses cachées et divulguées

wamâ yastawi-l-bah râni hâdâ ‘ad bun sa ’igun sarâbuhû wa hâdâ milhun 
’ujâjun wa min kullin ta ’kulûna lahman tariyyan wa tastahrijûna 
hilyatan talbasûnahâ wa tara-l-fulka fîhi mawâhira litabtagû min fadlihî 
wa la‘allakum taskurûna (12).

Il y a deux variétés d’eau: l’une est douce, limpide et d’un goût 
agréable; l’autre est salée et saumâtre. Toutes les deux produisent des 
poissons à la chair délicate et des pierres qui servent de parures. Toutes les 
deux sont sillonnées de navires qui trafiquent des richesses de la terre. 
Peut- être louerez-vous Allah. (12).

Dieu attire les attentions sur son omnipotence et son pouvoir de 
création, et donne comme exemple les deux variétés d’eau: La 
première est l’eau des rivières et des sources qui est douce, potable et 
agréable à boire, qui circulent dans les différents pays et contrées. 
Tandis que l’autre est saumâtre qu’on trouve dans les mers et les 
océans sur laquelle flottent les navires et les différentes embarcations. 
Des deux variétés, les hommes pèchent les poissons et autres fruits 
maritimes dont la chair est fraiche et délicate pour leur nourriture, à ne 
négliger pas surtout les pierres précieuses qu’on exploite de ces eaux 
telles que le corail et les perles.

On voit les bateaux fendre les eaux des océans afin que les 
hommes puissent faire du commerce et en tirent de profit pour leur 
subsistance, et être reconnaissants envers Dieu qui leur a soumis de 
tels moyens de par sa grâce et sa générosité
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yuliju-l-layla fî-n-nahâri wa yuliju-n-nahâra fî-l-layli wa sahhara-s-samsa 
wa-l-qam ara kullun yajrî li’ajalim-musamman d âlikumu-L-Lâhu 
rabbukum lahu-l-mulku wa-l-ladîna tad‘ûna min dûnihî mâ yamlikûna 
min qitmîrin (13) ’in tad‘ûhum lâ yasma‘û d u lf’akum walaw sami‘û ma- 
s-tajâbu lakum wa yawma-l-qiyâmati yakfurûna bi- sirkikum walâ 
yunabbi’uka mitlu habîrin (14).

11 allonge on diminue les jours et les nuits. D a assujetti à l’usage des 
hommes le soleil et la lune. Ces deux astres évolueront jusqu’au terme qu’il 
a fixé. Ainsi se montre votre seigneur. Il est le Maître de l’univers. Ceux 
que vous priez en dehors de lui ne possèdent même pas l’enveloppe d’un 
noyau de datte. (13) Si vous les implorez, ils n’entendent pas vos prières. 
Les entendraient-ils? qu’ils ne les exauceraient pas. Le jour de la 
résurrection, ils désavoueront votre culte. Tu ne saurais être mieux 
renseigné que par Celui qui sait tout. (14).

Le jour avec sa clarté et la nuit avec son obscurité sont aussi des 
signes du pouvoir de Dieu. Ces deux phénomènes s’allongent ou se 
raccourcissent selon les saisons pour être égaux enfin dans des jours 
déterminés au printemps ou à l’automne par exemple. Le soleil, la lune 
et les autres astres chacun suit son propre orbite qui lui est tracé et ce 
jusqu’au jour de la résurrection.

«Ainsi se montre votre Seigneur»glorieux qui a tout créé. Tandis que 
«ceux que vous priez en dehors de lui ne possèdent même pas l’enveloppe 
d’un noyau de datte». Il s’agit certes des idoles et des statues que les 
idolâtres ont sculptées à l’aspect des anges comme ils prétendent être 
afin de les adorer, ces divinités ne possèdent rien et sont incapables 
de créer quoi que ce soit. «Si vous les implorez, ils n’entendent pas vos

275

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


prières» étant des objets inertes sans âme. «Les entendraient- ils? qu’ils 
ne les exauceraient pas» et ne répondraient à aucune prière. «Le jour de 
la résurrection, ils désavoueront votre culte» et renieront leur association. 
Au sujet de ce culte, Dieu a dit ailleurs: «S’ils se donnent d’autres 
divinités qu’Allah, c’est dans l’espoir d’accroitre leurs appuis. Quelle erreur! 
Ces divinités renieront leurs adorateurs et se retourneront même contre 
eux»;

«Tu ne saurais être renseigné que par Celui qui sait tout». Nul ne 
peut t ’instruire comme Dieu l’omniscient, qui connaît tout et à qui 
appartient la fin de toute chose

yâ ’ayyuhâ-n-nâsu ’antumu-l-fuqara’u ’ilâ-L-Lâhi wa-L-Lâhu huwa-1- 
ganiyyu-l-Hamîdu (15) ’in yasa’ yudhibkum wa ya’ti bihalqin jadîdin 
(16)wamâ dâlika ‘alâ-L-Lâhi bi‘azîzin (17) walâ taziru wâziratun wizra 
uhrâ wa ’in tad ‘u m utqalatun ’ilâ himlihâ lâ yuhm al minhu say’un 
walaw kâna dâ qurba ’innamâ tundiru-l-ladîna yahsawna rabbahum bi- 
1-gaybi wa ’aqâmû-s-salâta waman tazakkâ fa’innamâ yatazakkâ linafsihî 
wa ’ilâ-L-Lâhi-l-masîru (18).

O hommes, vous avez besoin de l’aide d’Allah tandis que lui est 
souverainement puissant et plein de gloire. (15) S’il le voulait, il pourrait 
vous faire disparaître et créer un nouveau monde. (16) Cela est facile à 
Allah. (17) Toute âme a son fardeau et ne portera pas celui d’une autre. Si 
une âme demande à une autre, fût-elle une de ses proches, de la soulager de 
son fardeau, ce sera en vain. Seuls profiteront de tes avertissements ceux 
qui craignent en secret leur Seigneur et prient assidûment. Quiconque m 
purifie agit pour son propre bien. Tout aboutit à Allah. (18).
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Toutes les créatures ont besoin de leur Seigneur, telle est la vérité 
incontestable, mais lui peut se passer d’elles, Il «est souverainement 
puissant et plein de gloire», se suffit à Soi-même et il est digne de gloire 
et de louanges en ses actes, paroles, décrets et autres affaires. Il 
pourrait fa ire  disparaître les hommes et fe ra it surg ir d 'autres 
générations et de nouvelles créations, cela lui sera facile .

«Toute âme a son fardeau et ne portera pas celui d’une autre» au jour 
de la résurrection. «Si une âme demande à une autre» qui est surchargée 
et appelle à l’aide pour qu’elle lui allège son fardeau ou le porter à sa 
place «fut-elle une de ses proches» qui peut être un père ou un fils, ou 
même un voisin comme on a avancé en se basant sur ce hadith: «Au 
jour de la résurrection, un homme demandera au Seigneur: «Mon 
Dieu, demande à celui-là, mon voisin, pourquoi il a fermé la porte de 
sa maison pour ne plus me voir?». Et le mécréant s’accroche au 
croyant en lui disant: «O croyant, tu me dois un service dans le bas 
monde et aujourd’hui je demande de m’aider». Le croyant ne cessera 
d’intercéder en sa favuer aurpès du Seigneur jusqu’à ce qu’il lui allège 
le supplice de feu. Ainsi le père tiendra son fils par son vêtement en lui 
rappelant ce qu’il lui a fait dans le monde et le suppliera de lui donner 
quelques-unes de ses bonnes actions pour assurer son salut, mais le 
fils de répondre: «O père! ce que tu demandes est facile, mais ce que 
tu en redoutes je  le redoute à mon tour, je ne peux rien pour toi». 
Ainsi sera le cas d’avéc la femme qui le repoussera de la même façon 
en tenant les mêmes propos. Dieu a montré cela clairement dans ce 
verset: «Et appréhendez le jour où le père ne pourra rien pour son fils et le 
fils pour son père» [Coran XXXI, 33] et cet autre: «L’homme fuira son 
frère, sa mère et son père, sa femme et ses enfants. Chacun ayant assez, ce 
jour-là, de s’occuper de lui» [Coran LXXX, 34, 37],

Puis Dieu qu’il soit exalté et béni dit: «Seuls profiteront 4e tes 
avertisements ceux qui craignent en secret leur Seigneur et prient 
assidûment» Ceux-là les perspicaces qui ont tiré profit de ces 
avertissements pour plaire à Dieu et être agréés de lui, car «Quiconque 
se purifie agit pour son propre bien»en accomplissant les bonnes 
actions. «Tout aboutit à Allah». Le retour sera vers lui et il rétribuera 
chacun selon ses œuvres soient-elles bonnes ou mauvaises
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wamâ yastawî-1- a‘mâ wal-l-basîru (19) walâ-z-zulumâtu walâ-n-nûru (20) 
walâ-z-zillu walâ-l-harûru (21) wa mâ yastawi-l-’ahya ’u walâ-l-’amwâtu 
’inna-L-Lâha yusmi'u may-yasâ' ’u wama ’anta bimusmi'im man fî-1- 
qubûri (22) ’in ’anta ’illâ nadîm n (23) ’innâ* ’arsalnâka bi-l-haqqi 
basiran wa nadîran wa ’in min ’ummatin ’illâ halâ fîhâ nadîran (24) wa 
’in yukaddibûka faqad kaddaba-l-ladîna min qablihim jâ^’athum 
rusuluhum bi-l-bayyinâti wa bi-z-zuburi wa bi-l-kitâbi-l-munîri (25) t 
umma ’ahadtu-l-ladîna kafarû fakayfa kâna nakîri (26).

L’aveugle ne saurait être assimflé à celui qui voit, (19) pas plus que les 
ténèbres à la lumière, (20) pas plus que l’ombre à la chaleur. (21) Les 
vivants ne sauraient être assimilés aux morts. Allah se fait entendre de qui 
il veut; toi, tu ne saurais te faire entendre des gens qui dorment au fond de 
tombeaux. (22) Tu n’as mission que d’avertir. (23) Nous t’avons envoyé 
avec la vérité pour que tu annonces et que tu avertisses. Il n’y a pas de 
peuple qui n’ait eu son Prophète. (24) S’ils te traitent d’imposteur, peu 
importe. D’autres peuples avant eux, ont traité d’imposteurs les Prophètes 
qui leur apportèrent des psaumes et un livre éclatant. (25) J’ai puni les 
incrédules. Dur a été mon châtiment. (26).

Ces choses contradictoires n’ont pas la même valeur: L’aveugle et 
celui qui voit ne sont plus semblables et une grande différence existe 
entre eux, ainsi que la lumière et les ténèbres, de même l’ombre et la 
chaleur ardente, ainsi les morts ne sont plus semblables aux vivants. 
Ce sont des paraboles que Dieu propose aux hommes pour montrer 
que les croyants n’ont pas la même valeur que les incrédules tels les 
vivants et les morts, comme II a dit ailleurs: «Le mort que nous appelons
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à la vie et auquel nous donnons une lumière pour se guider parmi les 
hommes, comment peut-on le comparer à celui que est plongé sans issue 
dans les témèbres?» [Coran VI, 122]. Le croyant voit, entend et marche 
sur une voie droite grâce à une lumière dans les deux mondes pour 
arriver enfin à un paradis où il trouvera les ombres et les sources 
d’eau jaillissantes. Quant au mécréant, il est sourd et aveugle et 
patauge dans les ténébrités, il est sourd et aveugle par son égarement 
et son aberration dans les deux mondes pour aboutir enfin à un enfer 
où il sera exposé aux souffles brûlants et à une eau bouillante.

«Allah se fait entendre de qui il veut» en le dirigeant pour voir les 
signes, entendre les versets et de s’y soumettre. Quant à toi, ô 
Mouhammad «tu ne saurais te faire entendre des gens qui dorment au fond 
de tombeaux». Car comment de tels hommes qui sont enterrés dans le% 
tombeaux pourront profiter de la bonne direction et de ton appel? Ains? 
sera le cas des idolâtres dont la fin funeste leur est décrétée, et tu* ne 
pourrais leur être utile en quoi que ce soit. «Tu n’as mission que 
d’avertir» et c’est Dieu qui mettra dans la voie droite qui il veut et 
égarera qui il veut. Ta mission consiste à annoncer la bonne nouvelle 
aux croyants et avertir les incrédules.

«Il n’y a pas de peuple qui n’ait eu son Prophète» qui l’appelait à 
Dieu en lui présentant les signes afin qu’il soit dirigé comme II a dit 
dans un autre verset: «Ils ignorent que ton rôle se borne à avertir. 
Chaque peuple a son guide» [Coran XIII, 7].

«S’ils te traitent d’imposteur, peu importe. D’autres peuples, avant eux 
ont traité d’imposteurs les Prophètes qui leur apportèrent des preuves» qui 
sont les miracles et les signes irréfutables, «des psaumes» qui sont les 
Livres célestes «et un Livre éclatant» il s’agit, comme ont avancé 
certains exégètes, de la Torah (le Pentateuque) qui fut révélée à 
Moïse. Et malgré tout, ils y ont mécru, et J’ai puni les incrédules, 
considère quelle fut ma répression
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’alam tara ’anna-L-Lâha ’anzala mina-s-sama’i m a’an fa’ahrajnâ bihî t 
amarâtim muhtalifan ’alwânuhâ wa mina-1-jibâli judadum bîdun wa 
humrum-muhtalifun ’alwânuhâ wa garâbîbu sûdun (27) wa mina-n-nâsi 
wa-d-dawâA bi wa-l-’an ‘âmi muhtalifun ’alwânuhu kad âlika ’innamâ 
yahsâ-L-Lâha min ‘ibâdihi-l-l‘ulamâ’u ’inna-L-Lâha ‘Azîzun gafûrun 
(28).

Ne vois-tu pas comment Allah fait tomber l’eau du ciel? Grâce à elle 
nous tirons du sol des plantes d’aspect et de couleurs divers. Parmi les 
montagnes, il y en a d’un blanc pur, d’autres d’un rouge aux tons multiples, 
d’autres d’un noir foncé. (27) Les hommes, les bêtes, les animaux 
domestiques différencient aussi par la couleur, parmi les hommes, seuls les 
savants craignent Allah. Il est puissant et enclin au pardon. (28).

Dieu montre son omnipotence en créant des choses diversifiées 
mais de la même substance qui est l’eau qui la fait tomber du ciel qui, 
à son tour, et grâce à elle, fait pousser différents fruits de couleurs 
variées: il y en a le rouge, le jaune, le vert et le blanc, ainsi ils ont de 
saveurs et des odeurs différentes, tout comme Dieu en parle dans ce 
verset: «La même eau les arrose. Il y a des fruits plus savoureux les uns 
que les autres. Ne sont-ce pas là des signes pour qff! réfléchit?» [Coran 
XIII, 4],

«Parmi les montagnes, il y en a d’un blanc pur, d’autres d’un rouge 
aux tons multiples, d’autres d’un noir foncé» Ceci est facile à constater 
en regardant les montagnes dressées dans les différentes régions de 
la terre et même dans un même pays. «Les hommes, les bêtes, les 
animaux domestiques se différencient aussi par la couleur». Parmi les 
hommes on trouve ceux dont la teinte est blanche, d’autres à la teinte 
rouge ou jaune etc., ainsi les bêtes, les animaux même ceux qui sont 
de la même espèce.. Qu’Il soit béni le meilleur des créateurs. On 
rapporte que Ibn Abbas a raconté qu’un homme vint demander au 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -: «Ton Seigneur 
teint-ll ses créatures?». Il lui répondit: «certes oui, une teinte qui ne
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perdra plus sa couleur qu’elle soit rouge, noire ou blanche». C’est 
pourquoi, Il a dit après; «Parmi les hommes, seuls les savants 
cra ignent A llah». Car plus la science est profonde plus la 
connaissance de Dieu est plus générale et parfaite, et leur crainte 
révérencielle est plus affermie. Ibn Abbas a dit a cet égard: «Ceux 
parmi les hommes qui connaissent le Miséricordieux sont ceux qui ne 
lui associent pas une autre divinité, pratiquent et font le licite et 
s’abstiennent de l’illicite, observent ses enseignements, et sont sûrs de 
leur rencontre avec Lui pour les juger et les rétribuer suivant leurs 
œuvres». De différentes définitions'de cette «connaissance» de Dieu, 
on se limite à celle donnée par Soufian Al-Thawri qui dit: «Les Savants 
sont au nombre de trois: Le premier connaît Dieu et connaît Son 
Ordre, le deuxième connaît Dieu mais ignore son Ordre et un troisième 
qui connaît Son Ordre mais ne le connaît pas. Le premier craint Dieu 
le Très Haut et connaît bien les lois et les obligations; le deuxième 
craint Dieu mais il n’a aucune science de ses lois et de ses 
obligations; le troisième connaît les lois et les obligations mais ne le 
craint pas»

’inna-l-ladîna yatlûna kitâba-L-Lâhi wa ’aqâmu-s-salâta wa ’anfaqû 
mimmâ razaqnâhum sirran wa ‘alâniyatan yarjûna tijârata-l-lan tabûra 
(29) liyuwaffiyahum ’ujûràhum wa yazîdahum min fadlihT ’innahû 
gafûrun Sakûrun (30).

Ceux qui récitent le Livre d’Allah, qui observent la prière et dépensent 
les biens que nous leur accordons - qu’on les voie ou non - se comportent 
comme des gens assurés que leur entreprise ne périclitera pas. (29) Allah 
leur assurera des ressources et, de plus, les fera bénéficier de sa grâce. H 
est indulgent et plein de gratitude. (30).

Ceux qui ont cru au Livre de Dieu (le Coran), le récitent, se 
conforment à ses prescriptions y compris l’acquittement de la prière et
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dépensent (en aùmône) de ce qu’il leur a accordé de ses bienfaits, 
ceux-là font un négoce qui ne connaîtra ni perte ni marasme. Ils 
espèrent toujours obtenir la récompense promise qui leur sera échue 
tôt ou tard. «Allah leur assurera des sources et, de plus, les fera bénéficier 
de sa grâce» en leur multipliant la récompense. Il les absout et est 
reconnaissant envers eux-mêmes pour le peu de leurs œuvres pies

wa-l-ladT ’awhayna ’ilayka mina-l-kitâbi huwa-l-haqqu musaddiqa-1- 
limâ bayna yadayhi ’inna-L-Lâha bi‘ibâdihî la-Habîrum-Basîurun (31).

Le Livre que nous te révélons est la vérité. 11 confirme les Ecritures 
qui l’ont précédé. Allah connaît et voit toutes les actions des hommes. (31).

Ce que nous t’avons révélé, du Livre ô Mouhammad est la vérité 
venant ajouter foi à ce qui l’a précédé comme Livres célestes et dont 
ils témoignent de sa véracité étant tous des révélations du Seigneur 
des mondes. Dieu connaît parfaitement ses sujets, Il accorde la 
supériorité à qui il veut d’après sa parfaite connaissance en les 
choisissant pour porter les messages et les divulguer aux autres, tout 
comme il a élevé certains de Ses Prophètes au-dessus des autres en 
accordant le meilleur rang à Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le 
salue -

tumma ’awratnâ-l-kitâba-l-ladîna-s-tafaynâ min ‘ibâdinâ faminhum 
zâlimu-l-linafsihî wa minhum-muqtasidun wa minhum sâbiqum bi-1- 
hayrâti bi’idni-L-Lâhi dâlika huwa-1-fadlu-l-kabîru (32).

Nous donnerons ce livre en héritage à ceux de nos fidèles que nous
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avons élus. Parmi eux, certains seront négligents, d’autres rempliront 
uniquement leurs devoirs, d’autres, avec la grâce d’Allah, poursuivront le 
bien avec zèle. C’est là une grâce infime de la part d’Allah. (32).

Ceux qui ont hérité ce Livre glorieux qui confirme les autres qui lui 
ont précédé, et observent ses enseignements, Dieu les a classés en 
trois catégories:

1 - Les négligents: en d’autre terme ceux qui sont injustes envers 
eux-mêmes, qui négligent quelques devoirs et commettent certaines 
interdictions.

2 - Ceux qui rempliront uniquement leurs devoirs: qui s’acquittent de 
leurs devoirs mais négligent des œuvres recommandées et 
commettent quelques interdictions, bref ceux qui se tiennent sur une 
voie moyenne.

3 - Ceux qui poursuivront le bien avec zèle: (avec la grâce de Dieu): 
qui s’acquittent à la perfection de leurs devoirs religieux, font des 
œuvres surérogatoires, s’abstiennent totalement de toute interdiction et 
même des choses tolérées parfois, en devançant ainsi les autres par 
leurs bonnes actions.

En commentant ce verset, Ibn Abbas a dit: «Ceux qui ont hérité le 
Livre sont la communauté de Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le 
salue - Les premiers d’entre eux, les injustes, Dieu leur pardonnera; 
les deuxièmes seront jugés avec mansuétude, et les troisièmes 
entreront au paradis sans aucun compte à rendre». Et suivant u%-autre 
commentaire, Ibn Abbas a ajouté que les deuxièmes entrent au 
paradis par la grâce de Dieu et les prem iers (in justes) par 
l’intercession de Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - en leur 
faveur.

Les hadiths prophétiques se rapportant à ce sujet et concernant 
l’interprétation du verset s’abondent, et nous allons nous limiter à ces 
quelques-uns dont l’un corrobore l’autre:

- L’imam Ahmed rapporte d’après Abou Sa’id Al-khoudri que le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ces hommes seront 
tous admis au paradis» ce qui signifie que certains d’entre eux
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occuperont des rangs plus élevés que les autres en fonction de leurs 
œuvres.

- L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Abou Houraire que le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ceux qui 
devancent les autres entreront au paradis sans rendre aucun compte, ceux 
qui se sont tenus sur une voie moyenne seront jugés avec mansuétude, et 
ceux qui se sont fa it tort à eux-mêmes, seront retenus dans le lieu de 
rassemblement et seront ensuite gratifiés par la miséricorde de Dieu. Ils 
sont ceux qui diront: «Béni soit-Il Allah de nous avoir délivrés de toute 
peine! Notre Maître déborde d’indulgence et de gratitude. Béni soit-Il de 
nous avoir installés dans la demeure éternelle d’où sont bannis la fatigue et 
l’ennui» [Coran XXXV, 34 - 35].

- Awf Ben Malek- -que Dieu l’agrée - a rapporté que le Messager 
de Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ma communauté sera 
partagée en trois groupes: la première entrera au paradis sans compte ni 
supplice, la deuxième sera jugée avec clémence et la troisième subira un 
compte strict mais les anges interviendront et diront: «Nous les avons 
trouvés temoigner qu’il n ’y  d ’autres divinités que Dieu». Dieu leur 
répondra: «Ils ont dit vrai il n ’y a d ’autres divinités que Moi, faites-les 
entrer au paradis et passez leurs péchés à l ’actif des damnés de VEnfer»(1). 
Tel est le sens des dires divins: «Ils porteront leurs fardeaux et plus 
encore.» [Coran XXIX, 13].

On peut déduire des hadiths précités que les ulémas seront les 
plus favorisés parmi cette communauté et mériteront plus que les 
autres d'être enveloppés par la miséricorde divine. A cet égard, l’imam 
Ahmed rapporte d’après Qais Ben Kathir q’un homme Médinois alla 
visiter Abou Ad-Darda qui se trouvait à Damas qui lui demanda: «O fils
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de mon frère, qu'est-ce qui t ’a porté à visiter cette ville?». Il lui 
répondit: «Un hadith que j ’aime entendre de ta bouche». Ne serait-ce 
pas pour un négoce quelconque?», répliqua-t-il. - Non, rétorqua 
l’homme, rien que pour entendre ce hadith. Abou Ad-Darda, dit alors; 
«En effet j ’ai entendu le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - dire: «Celui qui emprunte un chemin pour acquérir une science 
Dieu lui indique le chemin du Paradis. Les anges déploient leurs ailes au 
service de cet homme, tout ce qui peuple les deux et la terre ainsi que les 
poissons dans les mers lui implorent le pardon de Dieu. La Supériorité du 
savant sur l’ascète est pareille à celle de la lune sur les autres astres. Les 
savants sont les héritiers des Prophètes. Or les Prophètes n ’ont laissé en 
hértiage ni un dinar ni un dirham, mais la science. Quiconque acquiert cette 
science dura bénéficié d’un bien immense». (Rapporté par Ahmed, Tirmizi, 
Abou DAoud et Ibn Maja).

jannâtu ‘adnin yadhulûnahâ yuhallawna fîhâ min ’asâwira min dahabin 
wa lu’lu’an wa libâsuhum fîhâ harîrun (33) wa qâlû-l-hamdu li-L-Lâhi-1- 
ladT ’adhaba ‘annâ-l-hazana ’inna rabbanâ la-gafûrun Sakûrun-i- (34) 1- 
ladT ’ahallanâ dâra-l-muqâmati min fadlihî lâ yamassunâ fîhâ nasabun 
walâ yamassunâ fîhâ lugubun (35).

En récompense, ils entreront au jardin de l’Eden. Ils y seront parés de 
bijoux d’or et de perles; ils porteront des vêtements de sjjje. (33) Ils 
s’érieront: «Béni soit Allah de nous avoir délivrés de toute peine! Notre 
Maître déborde d’indulgence et de gratitude. (34) Béni soit-Il de nous avoir 
installés dans la demeure éternelle d’où sont bannis la fatigue et l’ennui» 
(35).

Ceux qui ont hérité le Livre rêfélé par le Seigneur des mondes, 
leur abri sera le jardin de l’Eden, le jour où ils comparaîtront devant
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Dieu. Ils seront parés de bracelets en or et de et perles. Le Messager 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - comme a rapporté Abou 
Houraira, a dit: «Les endroits du croyant touchés par l’eau des 
ablutions seront parés de bijoux et de perles». Ils seront vêtus aussi 
de soie qui leur était interdit dans le bas monde.

«Ils s’écrieront: «Béni soit Allah de nous avoir délivrés de toute peine». 
Cette peine qui n’est autre que la redoute du jour du jugement dont 
Diéu les rassurera en écartant d’eux ses affres. Ils seront, done 
exempts de toute tristesse et de chagrin. Ibn Omar rapporte que le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ceux qui 
auront attesté qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu n’éprouveront plus de 
solitude ni dam leurs tonbeaux ni lors de leur résurrection. Il me somble les 
voir épousseter leurs têtes (en sortant de la tombe) en s ’écriant: «Louange 
à Dieu qui a écarté de nous la tristesse». (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem)[1J. Dieu efface leurs péchés et sera reconnaissant pour le peu 
de bonnes œuvres qu’ils ont accomplies.

«Béni soit-il de nous avoir installés dans la demeure éternelle» grâce 
à sa générosité et sa miséricorde bien que nos œuvres ne méritent 
plus une telle récompense. Il est cité dans le sahih que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Nul d’entre vous n’entrera au 
paradis grâce à ses œuvres». On lui demanda: « Même pas toi ô 
Envoyé de Dieu?» -Même pas moi, répliqua-t-il, à moins que Dieu ne 
m’enveloppe de sa miséricorde». Dans cette demeure heureuse, les 
élus du paradis ne connaîtront ni fatigue, ni peine, ni lassitude, car ils 
avaient assez peiné dans le bas monde pour s’acquitter de leurs 
devoirs envers Dieu. Et maintenant les voilà exempts de toute 
obligation? Dieu a dit à leur égard: «Mangez et buvez en paix. C’est la 
récompense de vos actes passés».» [Coran LXIX, 24]
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wa-l-ladîna kafarû lahum nâru jahannama Iâ yuqdâ ‘alayhim fayamûtu 
walâ yuhaffafu ‘anhum min ‘ad âbihâ kadâlika najzî kulla kafûrin (36) 
wahum yastarihûna fîhâ rabbana ’ahrijnâ na‘mal sâlihan gayra-l-ladî 
kunnâ na‘malu ’awalam nu‘ammirkum mâ yatadakkaru fîhi man tad 
akkara wa jâ* ’akumu-n-nad îru fadûqû fama li-z-zâlimîna min nasîrin 
(37).

L’Enfer sera la punition des impies. La mort ne mettra jamais un 
terme à leur supplice et celui-ci ne connaîtra pas d’adoucissement. Tel est 
le châtiment que nous infligeons aux impies. (36) Ils gémiront: «O notre 
Maître, arrache-nous au supplice de l’Enfer. Nous nous conduirons mieux 
que nous ne l’avons fait jusqu’alors». N’avez-vous pas eu une vie assez 
longue pour réfléchir si vous l’aviez voulu? un apôtre vous a été envoyé. 
Subissez votre peine. Pas d’aide aux coupables. (37).

A l’inverse des bienheureux du paradis, les réprouvés de l’Enfer, 
ceux qui ont mécru, seront introduits à la Géhenne où leur mort ne 
sera jamais décrétée, donc iis ne mourront pas et ne vivront pas. «Ils 
supplieront: «O Malek, que ton Seigneur nous achève». Restez où vous 
êtes», répondra-t-il. (coran XLIII, 77). Tel sera leur cas où ils ne 
connaîtront aucun apaisement de leur supplice. Chaque fois que le feu 
s’éteindra, il sera ranimé de nouveau et ses flammes les brûleront. 
«Tel est le châtiment que nous infligeons aux impies», ceux qui ont mécru 
en leur Seigneur et traité de mensonge les messages, A l’Enfer, ils 
implorent Dieu en criant à tue-tête: «O notre Maître, arrache-nous au 
supplice de l’enfer» pour les faire sortir «nous nous conduirons mieux que 
nous ne l’avons fait jusqu’alors». Ils demandent le retour sur terre pour 
faire le bien contrairement à ce qu’ils faisaient autrefois. Mais Dieu sait 
très bien que s’ils étaient ramenés sur la terre, ils reviendraient à ce 
qui leur était interdit..

Ils ne seront plus exaucés et Dieu leur répondra: «N’avez-vous pas
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eu une rie assez longue pour réfléchir si to u s  l’aviez voulu? Un apôtre vous 
a été envoyé». Si vous étiez de ceux qui profitaient de leur vie, vous en 
auriez agi autrement. Quelle est la durée de cette vie mentionnée dans 
le verset?.

L'expression: «Une vie assez longue» citée dans le verset, signifie 
l'âge qu’atteint l’homme après quoi Dieu ne lui laisse aucune excuse. 
Qu’elle est la durée de cette vie? Les opinions ont divergé. Nous 
allons ci-après rapporter les divers dires des ulémas et exégètes ppur 
mieux concevoir ce sujet:

- Ali Ben Al-Hussein, Zernel -Abidine l’a fixé à 17 ans.

- Qatada a dit: «Sachez que la longévité est un argument contre 
l’homme et nous demandons de nous accorder un refuge contre elle. 
Car ce verset: «N’avez-vous pas eu une vie assez longue pour réfléchir...» 
fut révélé alors qu’il y avait parmi nous des jeunes qui avaient dix-huit 
ans (l’âge responsable).

- Pour wahb Ben Mounabah cet âge est fixé à vingt ans.

- Masrouq et Al-Hassan ont avancé qu’on devra rendre compte à 
partir de vingt ans.

- Moujahed rapporte avoir entendu Ibn Abbas dire: «Le fils d’Adam 
est toujours excusé de Dieu s’il n’a pas atteint l’âge de quarante», une 
opinion soutenue par Ibn Jarir. Mais, a ajouté l’auteur de cet ouvrage, 
la version d’Ibn Abbas qui est la plus correcte, mentionne l’âge de 
soixante. Il a tiré aussi argument de ce hadith rapporté par Abou 
Houraira dans lequel le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«L’homme est toujours excusé au regard de Dieu tant qu’il n’a pas 
atteint l’âge de soixante ans- ou soixante-dix ans a-t-il dit» et le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le répéta trois fois.

Certains ulémas ont avancé que certains docteurs et médecins ont 
limité l’âge moyen de l’homme à cent-vingt ans, et l’homme ne cesse 
de parachever sa complétude -ou sa perfection-jusqu’à soixante ans, 
puis il commence à vivre l’âge de décrépitude après cela. Donc, a 
conclu l’auteur, Dieu rend l’homme excusable à cet âge après quoi il 
n’aura ni argument ni prétexte pour s’en armer. Et il a cité à l’appui ce 
hadith rapporté par Abou Houraira qui a dit: «Le Messager -qu’Allah le
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bénisse et le salue- a dit: «L’âge moyen des hommes de ma 
communauté varie entre soixante et soixante-dix ans».

«Un apôtre vous a été envoyé» il s’agit du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- comme ont dit As-Souddy et Abdul- 
Rahman Ben Zaïd. Ceux qui ont traduit le mot arabe: en
«avertisseur» ont déclaré que c’est la canitie, d’après Ibn Abbas, 
Ikrima et Qatada. Mais Ibn Jarir a avancé qu’ils sont les deux à la fois: 
Le Message et la canitie. Ceux qui ont soutenu la première opinion se 
sont basés sur les dires du Dieu: «Chaque fois qu’une nouvelle fournée 
de damnés y pénètre, les gardiens les interrogent: «N’avez-vous pas été 
avertis?» Us répondront: «Oui, nous avons eu un Prophète, mais nous traité 
d’imposteur». «Allah n’a rien révélé, lui avons-nous dit. Vous êtes dans une 
erreur profonde» [Coran LXVII, 8-9].

«Subissez votre peine. Pas d’aide aux coupables» pour avoir traité les 
Prophètes de menteurs. Les mécréants et les injustes n’auront aucun 
partisan pour les soutenir et les soustraire au supplice divin.
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’inna-L-Lâha ‘Alimu gaybi-s-samâwâti wa-l-’ardi ’innahû ‘Alîmun bidâti- 
s-sudûri (38) huwa-l-ladî ja ‘alakum halâA,ifa fî-l-’ardi faman kafara 
fa‘alayhi kufruhû walâ yazîdu-l-kâfirîna kufruhum ‘inda rabbihim ’illâ 
maqtan walâ yazîdu-l-kâfirîna kufruhum ’illâ hisâran (39).

Allah connaît les secrets des cieux et de la terre. Il lit dans les cœurs. 
(38) C’est lui qui vous a institué ses vicaires sur terre. L’impie récoltera le 
fruit de son impiété et plus forte sera l’aversion d’Allah pour eux. Leur 
impiété ne fera qu’aggraver leur supplice. (39).

Dieu certes connaît le visible, l’invisible et le contenu des cœurs, il 
rétribuera chacun suivant ses œuvres. «C’est lui qui vous a institué ses 
vicaires sur terre» en créant une génération après une autre. Celui qui 
aura mécru verra se retourner vers lui sa mécréance. «Leur impiété ne
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fera qu’aggraver leur supplice». Tant que les incrédules persévèrent 
dans leur incrédulité, tant que la colère de Dieu s’intensifie contre eux 
et seront les perdants au jour de la résurrection à l’inverse des 
croyants qui, tant qu’ils sont en vie, verront leurs bonnes œuvres se 
multiplier et leur grade s’élèvera au paradis, Dieu les fera rapprocher 
de lui pour les aimer et les récompenser

qui ’ara’aytum suraka ’akumu-l-ladîna tad‘ûna min dûni-L-Lâhi ’arûnî 
mâd â halaqû m ina-l-’ard i ’am lahum sirkun fî-s-sam âwâti ’am 
’âA taynâhum kitâban fahum ‘alâ bayyinatim minhu bal ’in ya‘idu-z- 
zâlimûna ba‘duhum ba‘dan ’illâ gurûran (40) ’inna-L-Lâha yumsiku-s- 
samâwâti wa-l-’arda ’an tazûlâ wa la ’in zâlata ’in ’amsakahumâ min 
’ahadim mim-ba‘diKT ’innahû kâna Halîman gafûran (41).

Dis: «Réfléchissez. Les divinités que vous priez en dehors d’Allah, 
faites-moi savoir la portion de la terre qu’elles ont créée, faites-moi voir la 
trace de leur collaboration dans les cieux. Est-ce que nous vous avons 
envoyé un Livre qui justifie un pareil culte? Non. Mais les impies se font 
entre eux des promesses mensongères. (40) Allah empêche le cieux et la 
terre de crouler. S’ils croulaient, qui pourrait les soutenir si ce n’est lui? Il 
est toute indulgence et miséricorde. (41).

Dieu ordonne à son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de 
dire aux polythéistes: Que pensez-vous de ces divinités que nous 
invoquez en dehors de Dieu. Montrez-moi ce qu’elles ont créée sur la 
terre ou si elles ont une part aux cieux. Non, elles ne possèdent quoi 
que ce soit ne serait-ce une pelicule d’une datte. «Est-ce que nous vous 
avons envoyé un Livre qui justifie un pareil culte?». Ou suivant une autre
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interprétation: Leur avons-nous donné un Livre qui leur permette de le 
détenir comme un argument évident? Certainement pas». «Mais les 
impies se font entre eux des promesses mensongères». Ils ne font que 
suivre leurs penchants en formulant tant de promesses mensongères 
et des duperies.

Puis Dieu montre son omnipotence en empêchant «les deux et la 
-terre de crouler» comme il a dit ailleurs: «Ses lois empêchent les cieux de 
tomber sur la terre» [Coran XXII, 65]. «S’ils croulaient, qui pourrait les 
soutenir si ce n’est lui?» C’est à dire: Dieu seul peut les maintenir ainsi, 
et cependant il est celui qui absout et pardonne malgré que ses sujets 
commettent les péchés et lui désobéissent. Il retarde son châtiment, se 
montre clément envers eux, accorde le répit, dissilmule les péchés de 
certains d’entre eux et pardonne. Il est cité dans le sahih d’après Abou 
Moussa Al-Ach’ari que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - a dit: «Dieu le Très Haut ne dort pas, et il ne lui convient plus de 
dormir. Il baisse la balance et la relève. Les œuvres du jour lui sont 
montrées avant la nuit et celles de la nuit avant le jour. Son voile est de 
lumière ou de feu, s ’il l ’ôte le feu de sa face  -  ou sa lumière-aurait brûlé 
tout ce qu’un œil humain pourrait atteindre (Rapporté par Boukhari et 
MousUnt11.

wa ’aqsamû bi-L-Lâhi jahda ’aymânihim la’in jâA’ahum nadîrum

(1) 4)1 01» j  ^  ô* û i ^
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layakunanna ’ahdâ min ’ihdâ-l-’umami falammâ j ’â’ahum nadînin amâ 
zâdahum ’illâ nafûran-i- (42) stikbâran fî-l-’ardi wa makra-s-sayyi’i walâ 
yahiqu-l-makru-s-sayyi’u ’illâ bi’ahlihî fahal yanzurûna ’illâ sunnata-1-’- 
awwalîna falan tajida lisunnati-L-Lâhi tahwîlan (43).

Ils juraient de toute la force de leurs convictions que, si un Prophète 
leur venait* ils deviendraient le plus soumis des peuples. Lorsqu’ils eurent 
un Prophète leur insoumission ne fit qu’augmenter. (42) Ils se montrèrent 
orgueilleux et malfaisants. Qu’importe, le mal retombe sur son auteur. 
Veulent-ils subir la loi qui a courbé leurs ancêtres? la loi d’Allah est 
immuable. Nul ne peut en devier le cours. (43).

Les Qoraichites et bédouins jurèrent de toute la force de leurs 
serments, avant la venue de Mouhanrimad, que si un avertisseur leur 
parvenait, ils se seraient mieux dirigés qu’aucune autre communauté 
de celles qui les ont précédées, tout comme ils avaient déclaré 
auparavant: «Si un Livre nous a été révélé, nous en aurions mieux profité 
qu’eux. Maintenant voici que votre Seigneur vous envoie une preuve, une 
direction et une bénédiction» [Coran VI, 157],

Dieu leur répond: «Lorsqu’ils eurent un Prophète, leur insoumission ne 
fit qu’augmenter». Lorsque Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue
- vient à eux en leur apportant le Livre - le Coran- voilà que leur 
répulsion augmente, et leur incrédulité accroisse. Cela est dû à leur 
orgueil sur terre en se détournant des enseignements et en faisant 
détourner les autres par leur ruse et leur méchanceté. Or la ruse 
méchante ne s’abat que sur ses propres auteurs. A ce propos, 
Mouhammad Ben Ka’b a dit: «Trois mauvais actes retombent sur leur 
auteur: la ruse, l’injustice et la violation des serments, et ils sont tous 
confirmés par le Livre de Dieu: «La ruse méchante n’enveloppe que ses 
auteurs», «O hommes, vos injustices retombent sur vous» [Coran X, 23] et: 
«Ceux qui voilent leur serment se feront tort à eux-mêmes» [Coran XLVIII, 
10].

«Veulent-ils subir la loi qui a courbé leurs ancêtres?» En d’autres 
termes: Attendent-ils que s’applique sur eux la règle de Dieu avec 
leurs ancêtres et subir leur même sort funeste, ceux qui ont traité leurs 
Prophètes de menteurs et se sont rebellés contre Dieu. La règle de 
Dieu, ou sa loi, ne connaît ni changement ni déviation, plutôt elle 
demeure la même et s’applique sur tout mécréant, car quand Dieu
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veut un mal pour un peuple, nul ne peut le repousser

’awalam yasîru fî-l-’ardi fayanzurû kayfa kâna ‘âqibatu-l-ladîna min 
qablihim wa kânû ’asadda minhum quwwatan wamâ kâna-L-Lâhu 
liyu‘jizahû min say’in fî-s-samâwâti walâ fî-l-’ardi ’innahû kâna ‘Alîman 
Qadîran (44) walaw yu’âhidu-L-Lâhu-n-nâsa bimâ kasabû mâ taraka 
‘alâ zahrihâ min dâAbbatin wa lâkiy-yu’ahhiruhum  ’ilâA ’ajalim 
musamman fa ’idâ j a ’a ’ajaluhum fa’inna-L-Lâha kâna bi‘ibâdihî Basîra 
(45).

N’ont-ils jamais parcouru le monde? Ils auraient connu la fin 
malheureuse de leurs devanciers, qui pourtant, étaient plus forts qu’eux. 
Aucune force aux deux et sur terre ne saurait contenir celle d’Allah. H est 
savant et puissant. (44) Si Allah punissait les hommes suivant leurs œuvres, 
il n’y aurait plus sur terre âme qui vive. Il se contente de les ajourner au 
terme qu’il a fixé. Lorsque ce terme viendra, Allah se montrera renseigné 
sur leur compte. (45).

Dieu ordonne au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de 
dire aux négateurs Qoraichites qui ont mécru en son message: 
Parcourez la terre et considérez quelle a été la fin de ceux qui les ont 
précédés parmi les impies, qui ont traité leurs Prophètes de menteurs, 
comment Dieu les a anéantis et détruit leurs demeures, les privant de 
toutes les jouissances qu’ils ont goûtées, malgré qu’ils les dépassaient 
en nombre, en force, en progéniture et autres faveurs. Tout cela ne 
leur servait à rien et ils n’avaient pas pu repousser le châtiment de 
Dieu, car rien ne pourrait rendre Dieu a l’impuissance ni dans les deux 
ni sur la terre, mais par sa clémence, Il accorde un répit aux hommes
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afin qu’ils s’amendent. Il a dit: «Si Allah voulait réprimer tontes les 
fautes, il ne resterait plus un seul être humain sur terre» [Coran XVI, 61]. 
Dieu accorde un délai aux hommes jusqu'au jour du jugement dernier 
pour les rétribuer suivant leurs œuvres, car il voit parfaitement leurs 
actions et leur en demandera compte.
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36 - SOURATE YA SIN

83 versets

Révélé à la Mecque à l ’exception du verset 45 révélé à Médine 

Révélée a la suite de la sourate des Génies

Tirmidzi rapporte d’après Anas que la Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - a dit: «Toute chose a un cœur, celui du coran est 
la sourate Ya Sin. Celui gui la lit, Dieu lui inscrit dix fois autant les 
mérites de la lecture de tout le Coran»[1].

L’imam Ahmed rapporte d’après Ma’qel Ben Yassar que le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Lisez la 
sourate Ya Sin sur vos morts». En expliquant ce hadith, les ulémas ont 
dit que grâce à cette lecture, la miséricorde de Dieu descend sur le 
mort et son âme est recueillie facilement.

Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - rapporte Ibn Abbas, 
a dit: «J’aurais bien aimé que tout homme de ma communauté 
retienne cette sourate par cœur».

(1) ‘M» "3É§ ^  ^  & igXtjbs isjj
t o i J *  j Ï S ’  C Â jijt » f r i j j û  4Î îJ* ¿ r * J  i tj ~ i  I
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Yâ-Sf n (1) wa-l-Qur’ani-l-hakîmi (2) ’innaka lamina-l-mursalîna (3) ‘alâ 
sirâtim-mustaqîmin (4) tanzîla-1- ‘Azîzi-r-Rahîmi (5) li-tundira qawma- 
m-ma ’undira ’a b a ’uhum fahum gâfïlûna (6) laqad haqqa-l-qawlu ‘ala 
’aktarihim fahum lâ yu’minûna (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux la Très Miséricordieux
Ya Sin. (1) Par le Livre de la sagesse. (2) Je Jure que tu es un 

Prophète (3) engagé dans la voie droite. (4) Ce Livre a été révélé par le 
puissant et le Miséricordieux, (5) pour que tu rappelles à un peuple 
insouciant les avertissements déjà donnés à ses pères. (6) Ma menace s’est 
réalisée pour beaucoup d’entre eux. Ils ne croient pas. (7).

Nous avons déjà parlé des lettres détachées qu’on trouve au 
début de certaines sourates en commentant la sourate de la Vache. 
Quant à celles-ci, (Ya Sin), elles signifient d’après Ibn Abbas «O 
homme!» une interprétation soutenue par sa’id Ben Joubayr qui a 
ajouté: Tel est son sens en langue Ethiopienne. Mais Ibn Aslam a 
avancé qu’elles renferment un des noms sublimes de Dieu.

«Le Livre de la sagesse», un Livre fondamental que l’erreur ne s’y 
glisse nulle part. Tu es, ô Mouhammad, un Prophète envoyé de Dieu, 
sur une voie bien droite. Le Livre que tu as reçu est une révélation 
d’un Dieu puissant et miséricordieux dont sa clémence sera accordée 
à tout croyant et soumis. «Pour que tu rappelles à un peuple insouciant 
les avertissements déjà donnés à ses pères» Ils s’agit des arabes qui n’ont 
reçu avant toi aucun Prophète. «Ma menace s’est réalisée pour beaucoup 
d’entre eux» car, d’après Ibn jarir, Dieu a jugé d’avance que la plupart 
d’entre eux n’iront pas croire et se révolteront contre la Prophète
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’innâ ja ‘alnâ fT ’a 'nâqihim  ’aglâlan fahiy a ’ilâ-l-’ad qâni fahum 
muqmahûna (8) wa jâ‘alnâ mim bayni ’aydihim saddan wa min halfîhim 
saddan fa’agsaynâhum fahum lâ yubsirûna (9) wa sawa"un ‘aly him 
’a’and artahum ’am lam tundirhum lâ yu’minûna (10) ’innamâ tundiru 
mani-t-taba‘a-d-dikra wa hasiya-r-Rahmâna bi-l-gaybi fa bassirhu bi 
magfiratin wa ’ajrin karîmin (11) ’innâ nahnu nuhyi-l-mawtâ wa naktubu 
mâ qaddamû wa ’âA târahum  wa kulla say’in ’ahsaynâhu fT ’imâmim- 
mubînin (12).

Nous avons passé leurs têtes dans un carcan qui leur soulève le 
menton. Ils ne peuvent plus mouvoir leurs têtes. (8) Nous les avons 
enfermés entre deux murs. Nous avons bouché l’ouverture sur leurs têtes. 
Ils ne voient plies rien. (9) Que ta les avertisses ou non, c’est tout un. Us ne 
croiront pas. (10) Adresse-toi plutôt à ceux que le Livre attire et qui, en 
secret, craignent le Miséricordieux. A ceux- là annonce le pardon et une 
belle récompense. (11) Nous ressuscitons les morts et, auparavant, nous 
inscrivons leurs pensées et leurs œuvres. Nous dénombrons tout dans le 
Livre de l’évidence. (12).

Ceux dont leur sort funeste est déjà décrété, les misérables 
damnés de l’Enfer, sont pareils à ceux que Dieu a placé autour de leur 
cou des chaînes. Elles leur arrivent jusqu’au-dessous de menton et 
c’est pourquoi leur tête est rejetée en arrière.

«Nous les avons enfermés entre deux murs» c’est à dire une barrière 
devant eux et une autre derrière eux pour ne plus connaître la vérité et 
demeurer dans l’égarement, et ainsi ils ne pourraient plus voir cette
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vérité et trouver la voie droite pour en profiter. Dieu a montré leur cas 
quand il a dit: «Ceux qui ont encouru la colère de ton Maître ne croiront. 
Quels que soient les signes qui leur parviennent, que lorsqu’ils éprouveront 
les tortures de leur châtiment» [Coran X, 96: 97], Ikrima a avancé que 
Abou Jahl a dit: «Si je rencontre Mouhammad je lui ferai telle et telle 
chose». Dieu fit cette révélation à cette occasion.

Quant au commentaire de Mouhammad Ben Ka’b, ils est le 
suivant: «Abou Jahl s’adressa à ceux qui l’entouraient: «Mouhamnftad 
présume que si vous le suivez, vous vivrez en rois, et après votre 
mort, vous serez ressuscités et vous aurez des jardins pareils à ceux 
de la Jordanie. Mais si vous allez à son encontre, vous risquerez votre 
assassinat et une fois ressuscités, vous subirez le supplice du feu». 
Etant ainsi, le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - vint 
les trouver en tenant, dans sa poignée du sable. Dieu à ce moment 
ferma leurs yeux pour rien voir, et le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - jeta le sable sur leurs têtes en récitant: «Ya Sin. par le Livre 
de la sagesse;... jusqu’à: Ils ne voient plus rien». Puis il les quitta pour 
ses propres affaires. Quant à eux, ils demeurèrent devant sa porte le 
guetter croyant qu’il est toujours chez lui. Un homme les observa dans 
cet état et leur demanda: «Qu’avez-vous?». Ils répondirent: «Nous 
attendons Mouhammad». Mais il est déjà sorti, dit-il, il a aussi dispersé 
du sable sur la tête de chacun d’entre vous. Alors chaque homme mit 
la main sur la tête pour l’épousseter. En mettant le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - au courant des dires d’Abou Jahl, il répondit: 
«Et moi aussi je peux les massacrer et sûrement ils seront 
exterminés».

«Que tu les avertisses ou non, c’est tout un. Ils ne croiront pas». Il est 
indifférent pour eux étant dans une aberration totale, ils ne seront plus 
dirigés. Ton rappel ne profite que ceux qui redoutent le Seigneur dans 
le mystère sans l’avoir vu, mais Dieu les voit ainsi ce qu’ils font. A 
ceux-là annonce l’absolution de leurs péchés et une récompense 
incommensurable.

«Noos ressuscitons les morts» au jour dernier. Certains exégètes ont 
avancé que Dieu vivifie le cœur de l’incrédule qui veut être dirigé en lui 
indiquant le droit chemin, le chemin de la vérité, tout comme II vififie la
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terre morte. «Et auparavant, noos inscrivons leurs pensées et leurs œuvres». 
Deux interprétations ont été données à ce verset:

La première: Elle signifie: Nous leur inscrivons les actions qu’ils ont 
fa ites eux-mêmes et les traces de ces actions ainsi que leur 
conséquence, pour en être rétribués. Elle est corroborée par ce hadith 
dans lequel le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a 
dit: «Celui qui invite les gens à une voie droite, aura une récompense 
équivalente à celle de tous ceux qui l ’ont suivi sans toutefois que leurs 
propres récompenses soient diminuées. Celui qui invite les gens à un 
égarement se verra inscrit à son actif un péché équivalent à ceux qui l ’ont 
suivi sans toutefois que leur péché en soit diminué» (Rapporté par 
M oustimf1!.

Ce hadith le confirme aussi: «Lorsque le fils  d ’Adam meurt, ses 
œuvres cessent à l’exception de ces trois: Une science utile, un fils vertueux 
qui lui invoque Dieu et une aumône courante après sa mort» (Rapporté par 
Mousüm d'après Abou Hourmra)l2K

La deuxième: Elle signifie, d’après Moujahed, les traces de leurs 
pas pour accomplir une œuvre pie ou une mauvaise action, Qatada, 
quant à lui, il l’interprète de cette façon: «O fils d’Adam, si Dieu veut 
négliger les traces de tes pas comme tu crois, il ne négligerait rien 
même pas les traces dont le vent a emportées, plutôt il dénombre tout 
acte et sa conséquence, même les traces laissées après une œuvre 
pie ou un péché. Quiconque veut que ses traces soient dans les 
œuvres de charité, qu’il le fasse». On a cité à l’appui ces hadiths:

- Jaber Ben Abdullah raconte: «Le terrain qui entourait la mosquée 
étant inhabité, Banu Salama voulurent y venir pour habiter et être tout 
près de la mosquée. Ayant eu vent de leur intention, le Messager de

(1) ¿ a  »Jju j a  1*j ¿ a  y f i j  OIT ii-o- iu . ¿ r "  Ù A Î :î ü  J 15 
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Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - leur dit: «Il m ’est parvenu que 
vous voulez déménager pour être tout près de la mosquée!». Ils lui 
répondirent: «En effet, ô Messager de Dieu, nous y pensons». Il répliqua: 
«O Banou Salama, gardez vos demeures (là où vous êtes, car) vos pas que 
vous effectuerez (pour arriver à la mosquée) inscriront les traces pour en 
être récompensés» ( et il les répéta deux fo is»  (Rapporté par 
Mousüm)fIJ).

- Abdullah Ben’Amr raconte qu’un homme mourut à Médine. Le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - fit la prière 
funéraire sur lui et dit: «Plût au ciel qu’il ne soit mort dans une autre que 
sa ville natale». Un homme demanda: «Pourquoi ô Envoyé de Dieu?» Il lui 
répondit: «Lorsque l’homme meurt dans une ville autre que sa ville natale, 
on mesure la distance entre sa ville natale et le Lieu de sa mort pour lui 
donner un espace équivalent au Paradis» (Rapporté par Ahmed et An- 
Nassm)121.

- Thabet rapporte: «Etant avec Anas- que Dieu l’agrée- je marchai 
à pas accéléré. Il me tint alors par le bras et nous marchâmes 
lentement jusqu’à arriver à la mosquée où nous fîmes la prière. En 
quittant la mosquée, Anas me dit: «Une fois je marchais avec Zaid ben 
Thabet et je hâtais le pas. Il me dit alors: «Ô Anas, ne t’es-tu pas 
aperçu que nos pas nous étaient inscrits?».

On peut déduire de tous ces hadiths que le pas qu’effectue 
l’homme pour aller soit à la mosquée pour faire une prière, soit pour
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faire une œuvre pie ou un acte de charité, ses pas lui seront inscrits 
pour en être rétribué.

«Nous dénombrons tout dans le Livre le l’évidence». Toutes les 
actions des hommes sont inscrites dans un Livre bien clair sans y rien 
omettre, et ces actions seront exposées au jour du jugement dernier. 
Qn cite à l’appui ce verset: «Le compte de chacun sera apporté. En lisant 
le leur, les coupables seront saisis d’effroi. Ils diront: «Malédiction! Ce 
compte énumère tout, de la plus petite à la plus grande action». Toutes 
leurs œuvres leur seront présentées. Ton Maître ne lèse personne» [Coran 
XVIII, 49]

wa-drib lahum mat alan ’ashâba-l-qaryati ’id ja ’ahâ-l-mursalûna (13) ’id 
’arsalna ’ilayhimu-t-nayni fakaddabûhumâ fa‘azzaznâ bi tâlitin faqâlïï 
’inna ’ilaykum mursalûna (14) qâlû mâA ’antum ’illâ basarum mitlunâ 
wama ’anzala-r-Rahmânu min say’in ’in ’antum ’illâ takdibûna (15) 
qâlû rabbunâ ya'lamu ’inna ’ilaykum lamursalûna (16) wamâ ‘alaynâ 
’illâ-l-balâgu-l-mubînu (17).

Cite-leur l’exemple des habitants de cette ville à qui furent envoyés de 
Prophètes. (13) Nous leur en envoyâmes d’abord deux. Ils les traitèrent de 
menteurs. Nous leur en adjoignîmes un troisième. Tous les trois 
annoncèrent: «Nous sommes envoyés vers vous». (14) «Vous n’êtes que des 
mortels comme nous», dirent les gens de la ville. Le Miséricordieux ne vous 
a investi d’aucune mission. Vous mentez». (15) «Notre Seigneur, 
répliquèrent les Prophètes, sait, Lui, que nous sommes envoyés vers vous. 
(16) Et nous n’avons d’autre mission que de vous avertir nettement.(17).

Dieu demande à Mouhammed de proposer à ses concitoyens la 
parabole des habitants de la cité à laquelle il a envoyé des Messagers. 
Cette cité est, d’après Ibn Abbas et Ka’b Al-Ahbar, la ville d’Antioche
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(Antaquia) où régnait un roi du nom Antiqos qui adorait les idoles. Dieu 
lui envoya trois apôtres qui furent: Sadeq, Sadouq et Chalom. mais il 
les traita de menteurs.

«Nous leur en envoyâmes d’abord deux. Ils les traitèrent de menteurs», 
nous leur en adjoignîmes un troisième» Quant à l’ indentité de ces 
apôtres, Ibn Jouraij à dit que les deux premiers étaient Sham’oun 
(Simon) et Youhanna (Jean), le troisième Boulos (Paul) et la cité est 
Antioche. Qatada ajouta qu’ils furent les apôtres de Jésus-que Dieir le 
salue.

Comme ces apôtres appelaient les hommes à adorer Dieu sans 
rien lui associer, ils leur répondirent: «Vous n’êtes que des mortels comme 
nous» comment se fait-il que Dieu a envoyé des apôtres humains 
comme nous? Pourquoi Dieu ne nous a-t-il pas chargés du message 
comme vous? Si vraiment vous êtes des envoyés vous deviez être des 
anges! Telle fut au fil des jours la réponse des impies comme Dieu le 
montre dans ce verset: «Car lorsque les Prophètes vinrent à eux avec des 
signes évidents, ils les accueillirent par ces mots: «Comment, un homme 
comme nous nous indiquerait la bonne voie?» [Coran LXIV, 6].

ET ces trois apôtres de leur répondre: «notre Seigneur sait que 
nous sommes envoyés vers vous et si nous étions autrement, li se 
serait vengé de nous, mais il va nous donner le pas sur vous et nous 
accorder la victoire, et alors vous saurez à qui sera réservée la bonne 
fin. Notre tâche se borne à vous avertir et à vous coummuniquer le 
message. Si vous nous obéissez, votre salut est assuré aussi bien 
dans ce bas monde que dans l’autre. Mais si vous nous désobéissez, 
vous assumerez seuls la responsabilité de votre mécréance»

qâlïï ’innâ tatayyarnâ bikum la’il-lam tantahû lanarjumannakum wa 
layamassannakum minnâ ‘adâbun ’alîmun (18) qâlû ta  ’irukum ma‘akum 
’a’in d ukkirtum bal ’antum qawmum-musrifûna (19).

v «Nous tirons mauvais augure de votre venue. Si vous insistez, nous
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t o u s  lapiderons et vous infligerons un atroce supplice». (18) Le mauvais 
augure il est en vous-mêmes. C’est notre avertissement qui nous vaut cet 
accueil? Vous êtes vraiment une cité perverse». (19).

Les habitants de la ville répondirent aux apôtres: «Nous tirons 
mauvais augure de votre venue» car si un tel malheur va nous atteindre 
ce sera à cause de vous. De tels apôtres, comme a avancé Moujahed, 
n’entrent dans une ville sans que ses habitants ne subissent un mal 
quelconque. «Si vous insistez, nous vous lapiderons» soit avec les pierres, 
comme a dit Qatada, soit en vous insultant, d’après Moujahed. «et vous 
infligerons un atroce supplice».

Les apôtres répliquèrent: «Le mauvais augure! il est en vous-mêmes» 
et retombe sur vous, tout comme Dieu a dit en parlant du peuple de 
Moïse: «Quand un malheur les frappe, ils l’imputent à Moïse et aux siens. 
Alors que leur sort est entre les mains d’Allah» [Coran VII, 131], et du 
peuple de Saleh: «Tu nous portes malheur, toi et tes tiens. Votre sort, 
leur oppose Saleh, dépend d’Allah» [Coran XXVII, 27.

«C’est notre avertissement qui nous vaut cet accueil? vous êtes 
vraiment une cité perverse». C’est parce que nous venons vous 
demander d’être croyants et de vous soumettre à Dieu, vous nous 
adressons de telles paroles en nous avertissant et nous menaçant? 
Vous n’êtes qu’un peuple pervers et prodigue

wa jâA’a min ’aqsâ-l-madînati rajalun yas‘â qâla yâ qawmi-t-tabi‘û-1- 
mursalîna (20) t-tabi‘û ma-l-lâ yas’alukum ’ajran wa hum muhtadûna (21) 
wamâlî la ’a‘budu-l-ladî fataranî wa ’ilayhi tuija‘ûna (22) ’a’attahidu min 
dûnihT ’âAlihatan ’in yuridni-r-Rahm ânu bidurri-l-lâ tugni ‘annî
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safâ'atuhum say’an walâ yunqidûni (23) ’imu ’ida-l-lafî dalâlim mubînin 
(24) ’imu *amantu bi rabbikum fasma'ûni (25).

Du fond de la cité un homme accourut en disant: «O mes concitoyens! 
Croyez aux envoyés. (20) Croyez à des gens qui ne vous demandent aucune 
rétribution et suivent la bonne voie.(12) Pourquoi n’adorerais je pas celui 
qui m’a créé et à qui vous retournerez? (22) Pourquoi invoquerais-je 
d’autres divinités que Lui? alors qu’elles seraient incapables d’intervenir 
pour moi et de me sauver, si le Miséricordieux me voulait quelque ma} (23) 
Si s’agissais ainsi, je serais dans un égarement manifeste». (24) Je crois en 
votre Seigneur, soyez témoins». (25).

Wahb Ben Mounabbah a dit que les habitants, voulant achever les 
envoyés, un homme vint en courant des extrémités de la ville afin de 
défendre les envoyés contre son peuple. On a dit aussi qu’il s’appelait 
Habib, un tisserand de soie malade et atteint par la lèpre, mais un 
homme de charité qui dépensait en aumône la moitié de ses revenus. 
Il exhorta ses concitoyens à suivre les apôtres qui ne leur demandaient 
aucun salaire, mais pour leur indiquer la voie droite et croire en Dieu 
sans rien lui associer. Quant à moi: «Pourquoi n’adorerais-je celui qui 
m’a créé» en lui vouant un culte pur et sincère, et vers qui tous les 
hommes feront retour? Au jour de la résurrection il vous rétribuera 
suivant vos œuvres. Et pour les blâmer et réprimander il leur dit: «- 
Pourquoi invoquerais-je d’autres divinités que lui? alors qu’elles seraient 
incapables d’intervenir pour moi et me sauver, si le Miséricordieux me 
voulait quelque mab> Ces statues que vous adorez ne pourraient vous 
être ni utiles ni nuisibles, d’autant plus elles seraient incapables de 
repousser de vous le mal et de vous sauver du châtiment de Dieu. «Si 
j’agissais ainsi, je serais dans un égarement manifeste» en les prenant de 
divinités en dehors de lui. «Je crois en votre Seigneur» que vous reniez 
«soyez témoins» en écoutant mes paroles. Disant cela, ses concitoyens, 
comme a dit Ibn Abbas, l’attaquèrent et le tuèrent. Il n’a trouvé aucun 
parmi eux qui pouvait le défendre. Qatada a ajouté: «Cet homme-là, 
en le tuant, disait: «Grand Dieu, dirige mes concitoyens car ils ne 
savaient rien»
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qîla-d-huli-l-jannata qâla yâ latya qawmî ya‘lamûna (26) bimâ gafara lî 
rabbî wa ja ‘alanî mina-l-mukramîna (27) wamâ ’anzalnâ ‘alâ qawmihî 
mim ba‘dihî min jundim-mina-s-sama’i wamâ kunnâ minzilîna (28) ’in 
kânat ’illâ sayhatan wâhidatan fa’idâ hum hâmidûna (29).

Il lui fut dit: «Entre au paradis» «Ah! quel regret! si mon peuple 
pouvait savoir, s’exclama-t-il. (26) Mon Seigneur m’a pardonné et m’a 
admis au nombre des élus». (27) Lui disparu, nous n’expédiâmes pas contre 
cette cité des troupes du ciel. Ce n’est pas un moyen que nous employons. 
(28) Un seul cri suffit pour les coucher sans vie. (29).

Ibn Mass’oud a dit: «Ils l’ont piétiné au point de faire sortir son 
sternum de son derrière».

Dieu lui dit: «Entre au paradis» Il y fut admis , et là Dieu lui 
pourvoit tout ce qu’il désirait en le soustrayant à toutes les peines et 
les maux du bas monde. Constatant cette grande récompense, il 
s ’écria: «Ah quel regret! si mon peuple pouvait savoir». Qatada a 
commenté cela et dit: «Le croyant ne saurait être qu’un homme qui 
prodigue le bien et ne triche jamais après avoir vu ce que Dieu lui a 
préparé comme bonne rétribution. Il a bien souhaité que son peuple 
puisse réaliser un tel vœu, car il l’a conseillé alors qu’il était en vie et 
après sa mort. Il a tant voulu que son peuple goûte des délices du 
paradis en suivant, comme lui, les envoyés, tellement il était avide à 
ce que son peuple soit bien dirigé.

Ibn Ishaq raconte: «On évoqua une fois l’histoire de Habib Ben 
Zaid qui fut envoyé à Moussailama le menteur. Ce dernier lui 
demanda: «Attestes-tu que Mouhammad est l’Envoyé de Dieu?» Oui, 
répondit-il. Il reprit: «Attestes-tu que je suis l’envoyé de Dieu?» Et 
Habib de répliquer: «je n’entends rien de ce que tu me dis». 
Mousailama s’exclama «Comment ça se fa it que tu entends la 
première question et non l’autre?» Il le tortura, lui découpa le corps un 
rtiembre après un autre jusqu’à ce qu’il mourut». Quand on a dit à ka’b
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que c’etait Habib Ben zaid, il s’écria:- «par Dieu, l’homme cité aussi 
dans la sourate de Ya Sin portait encore le nom de Habib».

«Nous n’expédiâmes pas contre cette cité des troupes du ciel. Ce n’est 
pas un moyen que nous employons». Dieu fait connaître aux hommes qu’il 
ne s’est pas vengé de ce peuple en lui envoyant des anges pour le 
punir parce qu’il a démenti ses envoyés et les a traités de menteurs, 
mais son châtim ent fu t plus facile  que cela. Ibn Mass’oud l ’a 
commenté en disant: «Cela signifie que Dieu n’a plus besoin d’une 
troupe pour sévir contre ce peuple».

Dieu s’est suffi pour les châtier d’un «Seul a i  pour les coucher sans 
vie». Il anéantit le roi et tous les habitants d’Antioche sans laisser d’eux 
aucune trace. Quand Dieu veut exterminer un peuple, il ne leur envoie 
pas des anges pour les exécuter, mais il leur envoie un châtiment pour 
les punir.

Les exégètes ont avancé: «Dieu leur envoya Jibril- que Dieu le 
salue- qui tint les deux battants de la porte de leur ville et poussa un 
cri, et voilà qu’ils furent réduits en cadavres sans vie. Ces envoyés 
étaient les apôtres que Jésus- que Dieu le salue- aux habitants 
d’Antioche, comme a dit Qatada. Ce commentaire fut un sujet de 
discussion pour les raisons suivantes:

1 - L’histoire montre qu’ils étaient des envoyés de Dieu et non de 
la part de Jésus, car Dieu a dit: «Nous leur envoyâmes d’abord deux Us 
les traitèrent de menteurs. Nous leur en adjoignîmes un troisième» Si ces 
apôtres étaient vraiment envoyés de la part le Jésus, ils auraient tenu 
des propos différents quand les habitants de la ville leur ont dit: «Vous 
n’êtes que des mortels comme nous»..

2 - Antioche fut la première ville dont ses habitants avaient cru en 
Jésus, et le siège du patriarcat. Trois autres villes sont considérées 
comme telles et qui sont: Jérusalem parce qu’elle fut la ville de Jésus, 
Alexandrie la où les religieux avaient été d’accord pour nommer parmi 
eux des patriarches, archevêques, évêques et moines, enfin Rome qui 
fut la résidence de Constantin qui a établi en fait leur religion après la 
discorde entre eux. On peut déduire de tout cela que Antioche fut la 
première qui a cru en Jésus, et les envoyés furent ceux de Dieu et 
non plus de Jésus.
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3 - L’histoire d’Antioche avec les apôtres de Jésus est connue. 
Plusieurs historiens et exégétes ont rapporté que Dieu, après la 
révélation de la Torah n’a pas anéanti tout un peuple en lui envoyant 
son châtiment, mais il a ordonné aux croyants de combattre les 
idolâtres et les impies et ils ont cité à l’appui ce verset: «Nous avons 
donné le pentateuque à Moïse après avoir anéanti les peules passés» [Coran 
XXVIII, 43]. Donc cette cité qui a subi le châtiment de Dieu était autre 
qu’Antioche, ou à la rigueur une autre ville qui portait le même nom, et 
c’est Dieu qui est le plus savant

yastahzi’ûna (30) ’alam yaraw kam ’ahlaknâ qablahum mina-l-qurûni 
annahum ’ilaÿhim lâ yaiji‘ûna (31) wa ’in kullu-l-lammâ jamfu-l-ladaynâ 
muhdarûna (32).

Triste destin des hommes! chaque fois qu’un Prophète leur est envoyé, 
ils le tournent en dérision. (30) Ne voient-ils pas combien nous avons 
anéanti de peuples, avant eux, qui ne sont jamais revenus? (31) Tous 
compraraitront un jour, devant nous, (32).

Le jour de la résurrection, et à la vue du châtiment, toute âme 
s’écriera: Malheur à moi! à cause de mes négligences envers Dieu! 
Ces mécréants: «chaque fois qu’un Prophète leur est envoyé, ils le 
tournent en dérision» en reniant tout ce qu’il leur apporte de la vérité et 
de la bonne voie. «Ne voient-ils pas combien nous avons anéanti de 
peuples avant eux, qui ne sont jamais revenus». Pourquoi ces gens-là 
n’ont pas tiré une leçon des peuples impies qui lui ont précédés et qui 
furent anéantis, et qu’ils ne seront jamais revenus sur terre pour 
croire?.

«Tous comparaîtront, un jour, devant nous» pour être jugés et 
recevoir la rétribution qu’ils mériteront suivant leurs œuvres, car «-

yâ h asra tan  ‘alâ-l-‘ibâdi mâ ya’tîhim m i-r-rasûlin ’illâ kânû bihî
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chacun d’eux sera rétribué selon ses œuvres.» [Coran XI, 111]

wa ’a yatul-lahumu-l-’ardu-l-maytatu ’ahyaynâhâ wa ’ahrajnâ minhâ 
habban faminhu ya’kulûna (33) wa ja‘alnâ fîhâ jannâtim-min nahîlin wa 
’a‘nâbin wa fajjamâ fîhâ mina-l-‘uyûni (34) liya’kulû min tamarihî wamâ 
‘amilathu ’aydîhim ’afalâ yaskurûna (35) subhâna-l-ladî halaqa-l-’azwâja 
kullahâ mimmâ tum bitu-l-’ardu wa min ’anfusihim wa mimmâ lâ 
ya‘lamûna (36).

N’est-ce pas une preuve de notre puissance que noos vivifions les terres 
mortes et que nous en tirions des grains dont les hommes se nourrissent. 
(33) Nous les avons recouvertes de dattiers et de vignes et nous y avons fait 
surgir des sources (34) pour que les hommes mangent leurs fruits. Ce n’est 
pas là leur œuvre. Consentiront-ils à reconnaître nos bienfaits? (35) Gloire 
à Allah qui a créé toutes les espèces végétales et toute les races humaines 
et tant de choses inconnues de l’homme! (36).

Pour montrer Son omnipotence, Dieu propose aux hommes 
l’exemple de la terre morte qui, une fois reçu l’eau, palpite, s’épanouit 
et donne la vie à une magnifique variété de plantes, «et que nous en 
tirions des grains dont les hommes se nourrissent. Nous les avons 
recouvertes de dattiers et de vignes et nous y avons fait surgir des sources», 
et des ruisseaux qui circulent partout pour les arroser et être à la 
disposition de l’homme pour en profiter pour d’autres usages, «pour que 
les hommes mangent de leurs fruits». Tout cela n’est pas l’œuvre de 
l’homme, mais plutôt par une miséricorde de Dieu. Ne seront-ils pas 
reconnaissants pour tous ces bienfaits qu'on ne peut plus les 
dénombrer?.
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«Gloire à Allah qui a créé toutes les espèces végétales» comme 
grains, fruits et plantes «et toutes les races humaines» mâles et femelles 
«et tant des choses inconnues de l’homme» comme autres créations, 
comme il a dit ailleurs: «Nous avons créé un couple pour chaque espèce. 
Ceci vous fera-t-il réfléchir?» [Coran Ll, 49]

wa ’a' yatu-l-lahumu-l-laylu naslahu m inhu-n-nahâra fa’id â hum 
muzlimûna (37) wa-s-samsu tajrî limustaqarri-l-lahâ dâlika taqdîru-1- 
‘Azîzi-l-‘Alîmi (38) wa-l-qamara qaddarnâhu manâzila hattâ ‘âda ka-1- 
‘uijûni-l-qadîmi (39) lâ-s-samsu yambagî laha ’an tudrika-l-qamara walâ- 
1-laylu sâbiqu-n-nahâri wa kullun fî falakiy-yasbahûna (40).

N’est-ce pas un signe de notre puissance que la nuit succédant au jour 
et plongeant les hommes dans les ténèbres? (37) N’est-ce pas encore un que 
le soleil parcourant son cycle? Tel est l’ordre établi par le Puissant et le 
sage. (38) A la lune nous avons assigné des phases successives aux termes 
desquelles elle est évidée comme un régime de dattes dégarni. (39) Le soleil 
ne saurait pas plus atteindre la lune que la nuit dépasser le jour. Chaque 
élément évolue dans sa sphère. (40).

La création de la nuit et du jour est encore un signe du pouvoir de 
Dieu, deux phénomènes qui se succèdent l ’un à l ’autre sans 
interruption, le premier avec son obscurité et le deuxième avec sa 
clarté, comme si Dieu dépouille l’un de l’autre. «Le soleil ne saurait pas 
plus atteindre la lune que la nuit dépasser le jour» Ce verset fut interprété 
de deux façons quant au point assigné au soleil pour s’y fixer:

- La première: II s’agit de sa fixation (locale) au-dessous du Trône, 
car où qu’il soit il est toujours au-dessous de ce Trône ainsi que toutes 
les autres créatures. On rapporte à ce propos le hadith d’Abou Dzarr 
dans lequel il a dit: «Etant avec.le Prophète - qu’Allah le bénisse et le
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salue - dans la mosquée au moment du coucher du soleil, il me 
demanda: «O Abou Dzarr, sais-tu où le soleil se couche?». Je lui répondis: 
«Dieu et son Messager sont les plus informés». Il répliqua: «Il s ’en va pour 
se prosterner devant son Seingeur- à lui la puissance et la gloire- Il 
demande l ’autorisation de retourner (à son cycle) et on la lui accorde 
comme si on lui dit: «Retourne là où tu t ’es levé et il obéit. Tel est son 
séjour habituel». Puis il récita: «N’en est-ce pas encore un que le soleil 
parcourant son cycle» (Rapporté par Ahmad)llK

- La deuxième: concerne sa fixation (temporelle), en d’autre terme 
la fin de sa course qui sera le jour de la résurrection quand il 
s’éteindra à la fin des temps pour disparaître à jamais, ou encore 
suivant une autre interprétation, son cycle est toujours stable quant au 
moment de son lever et de son coucher qui reste invariable et il ne 
saurait le dépasser d’une année à une autre selon les saisons. D’après 
Ibn Mass’oud et Ibn Abbas, le soleil est toujours en mouvement 
perpétuel nuit et jour en se basant sur ce verset: «D a conçu pour vos 
besoins le soleil et la lune à la marche indéréglable» [Coran XIV, 33].

«Tel est l’ordre établi par le puissant et le Sage» qui a donné à toute 
chose sa mesure et fixé ses mouvements sans être changé tant que le 
monde est monde comme il a dit: «Il fait luire les matins. Il a institué la 
nuit pour le repos, le soleil et la lune comme mesure de temps. Tel est 
l’ordre conçu par le Tout-puissant et le Docte» [Coran VI, 96].

«A la lune, nous avons assigné des phases successives» c^est à dire: 
Dieu a fixé pour la lune un autre cycle pour que les hommes sachent 
calculer les mois, tout comme le soleil nous montre le jour et la nuit 
par ses levers et ses couchers. Dieu a dit a cet égard: «Ils t’interrogent 
sur les phases de la lune. Dis-leur: Cela constitue une mesure pour les 
hommes et la fixation du pèlerinage» [Coran II, 189].

(1) M ^  J! (J\>- ^

tgJ -li ùijJ y» Ùilï—à ijsrj  Jf- Lfrij (S-k ùü
<̂L$J — \ji p-> — C . . ¿y*

*>?j 5“!)
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Dieu a dit*ailleurs: «La nuit et le jour sont des marques de notre 
paissance. Nous ayons créé la nuit obscure et le jour brillant pour t o u s  

permettre de rechercher les bienfaits d’Allah et de calculer le temps. A 
chaque chose nous avons-donné son individualité propre». [Coran XVII, 12]. 
Dieu a muni le soleil d’une lumière qui ni saurait changer du moment 
de son lever jusqu’à son coucher. Quant à son orbite, il est soumis à 
des changements suivant les saisons de sorte que la durée du jour et 
de la nuit s’allonge ou se raccourcit. Il est donc un astre lumineux 
pendant le jour. La lune, quant à elle, apparait comme un croissant à 
son début avec une très légère clarté et progressivement elle s’accroît, 
ainsi que sa clarté, pour atteindre sa complétude au quatorzième jour, 
ensuite elle commence à décroître jusqu’à devenir un croissant à sa 
fin. Dieu la ressemble à un régime de dattes dégarni.

«Le soleil ne saurait pas plus atteindre la lune que la nuit dépasser le 
jour». Chaque astre, d’après les dires de Moujahed, évolue dans sa 
sphère et ne la dépasse pas, quand la lumière du soleil disparait la 
clarté de la lune vient la remplacer, ou selon le commentaire de Ikrima: 
le soleil ne saurait apparaître la nuit. Donc ces deux astres se 
succèdent d’une façon harmonieuse sans aucune interruption ni 
changement étant tous les deux soumis à l’ordre de Dieu

wa ’ayatu-l-lahum ’annâ hamalnâ durriyyatahum fî-l-lfulki-l-mashûni 
(41) wa halaqnâ lahum mim mitlihî mâ yarkabûna (42) wa ’in nasa’ 
nugriqhum falâ sarîha lahum walâ hum yunqadûna (43) ’illâ rahmatam- 
minnâ wa matâ'an ’ilâ hînin (44).

N’est-ce pas un signe de notre puissance que nous faisons naviguer les 
hommes sur des navires, (41) et que nous leur ayons procuré d’autres modes 
de navigation. (42) Le voulons-nous? nous les noyons, sans qu’ils trouvent 
d’aide ou de salut. (43) S’ils naviguent sans danger, c’est par un effet de 
notre grâce et pour leur permettre de jouir quelques instants de plus. (44).
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Dieu a soumis la mer au service des hommes, et l’arche de Noé 
sur laquelle fut sauvé avec sa cargaison d’hommes, de bêtes et 
d’oiseaux et autres, était le premier vaisseau fabriqué pour voguer.

«Et que nous leur ayons procuré d’autres modes de navigation», il 
s’agit des bêtes, les chameaux par exemple, pour se déplacer sur terre 
comme ont avancé les ulémas. «S’ils naviguent sans danger, c’est par un 
effet de notre grâce». Si Dieu voulait faire noyer ceux qui se trouvent 
dans les navires, il pourrait le fa ire , et alors les hommes ne 
trouveraient d’autre aide pour se sauver. Mais ils le seraient par un 
effet de la miséricorde divine. Et alors les hommes jouiraient des 
bienfaits éphémères de ce bas monde jusqu’à un temps fixé par Dieu

wa ’id â qîla lahum u-t-taqû mâ bayna ’aydîkum wamâ halfakum 
la‘allakum turham ûna (45) wamâ ta ’tîhim min ’âAyatim-min ’âAyâti 
rabbihim ’illâ kâbû ‘anhâ mu‘ridîna (46) wa’idâ  qîla lahum ’anfiqû 
mimmâ razaqakumu-L-Lâhu qâla-l-ladîna kafarû li-l-ladîna ’âAmanïï 
’anut‘imu ma-l-law yasa’u-L-Lâhu ’a t‘amahu ’in ’antum ’illâ fi dalâlim- 
mubînin (47).

C’est en vain qu’on leur dit: «Craignez les peines de ce monde et de 
l’autre pour obtenir la miséricorde d’Allah». (45) Il n’est pas un seul signe 
de leur Seigneur qu’ils n’aient repoussé. (46) Entendent-ils dire: «Rendez en 
aumônes ce qu’Allah vous a accordé», les infidèles opposent aux croyants: 
«Pourquoi nourririons-nous ceux qu’Allah pourrait nourrir s’il le voulait? 
Vous êtes dans un égarement manifeste». (47).

Dieu parle de la persévérance des incrédules dans leur égarement 
sans revenir sur leurs péchés que leurs mains ont perpétrés, et sans 
tenir compte ou redouter le jour où ils comparaîtront devant le 
Seigneur pour les juger. Ils ne font que se détourner de tous les
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signes de Dieu sans leur prêter aucune importance ou qu’ils soient 
pour eux un avertissement. D’autant plus, si on leur dit: «Rendez en 
aumônes ce qu’Allah vous a accordé» pour donner des bienfaits de Dieu 
aux pauvres et nécessiteux «les infidèles opposent aux croyants: «- 
Pourquoi nourririons-nous ceux qu’Allah pourrait nourrir» voulant dire 
que la nourriture de ceux-ci ne nous incombe pas. Ils sont vraiment 
dans un égarment manifeste

wa yaqûlûna matâ hâdâ-l-wa‘du ’in kuntum sâdiqîna (48) mâ yanzurûna 
’illâ sayhatan wâhidatan ta ’huduhum wahum yahissimûna (49) falâ 
yastatfûna tawsiyatan wala ’ila ’ahlihim yarji‘ûna (50).

Us ajoutent: «Quand se réalisera la prédiction du Prophète? dites-le si 
voux êtes sincères. (48) Attendent-ils qu’un cri les terrasse pendant qu’ils 
discutent de la sorte (49) sans leur laisser le temps de tester ou de rejoindre 
leurs familles ? (50).

Les mécréants veulent hâter la venue de l’Heure et la réalisation 
de la promesse divine. Dieu leur répond: «Attendent-ils qu’un cri les 
terrasse pendant qu’ils discutent de la sorte». Il s'agit du premier souffle 
dans la trompette qui sera celui de la frayeur où les hommes seront 
dans leurs marchés, ou vaqueront à leurs besoins alors qu’ils seront 
en train de se disputer leurs propres affaires comme d’habitude. A ce 
moment Dieu ordonnera à Israfel de souffler longuement dans la 
trompette, et tout survivant inclinera sa tête tantôt à droite tantôt à 
gauche pour mieux entendre. Ensuite ils seront ramenés vers le lieu 
de leur rassemblement où le feu les enveloppera de toutes parts. C’est 
pourquoi Dieu a dit: «sans leur laisser la temps de tester ou de rejoindre 
leurs familles». Ils ne pourront donc ni faire leur testament, ne retourner 
dans leurs familles pour les voir tellement ils seraient incapables, voire 
immobilisés
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wa nufiha fî-s-suri fa’idâ hum mina-l-’ajdâti ’ilâ rabbihim yansilûna (51) 
qâlû yâ waylanâ mam-ba‘atanâ mim-marqadinâ hâdâ mâ wa‘ada-r- 
Rahmânu wa sadaqa-l-mursalûna (52) ’in kânat ’illâ sayhatan wâhidatan 
fa’idâ hum jamî‘u-l-ladaynâ m uhdarûna (53) fal-yawma lâ tuzlamu 
nafsun say’an walâ tujzawna ’illâ mâ kuntum ta‘malûna (54).

La trompette sonnera. Aussitôt, ils sortiront de leurs tombeaux pour 
comparaître devant le Seigneur. (51) Ils s’écrieront: «Malheur! qui nous a 
tirés de notre sommeil? voilà que se réalise la promesse du Miséricordieux 
et qu’éclate la sincérité des Prophètes». (52) Un cri suffira et tous les 
hommes comparaîtront devant nous. (53) Ce jour-là personne ne subira 
d’injustice et chacun sera rétribué selon ses ouvres. (54).

Au troisième soufflement dans la trompette, les hommes seront 
ressuscités, et voilà que, de leurs tombes, ils se précipiteront vers leur 
Seigneur. «Ils s’écrieront: «Malheur! qui nous a tirés de notre sommeil?», 
car dans le bas monde ils ne croyaient plus qu’ils seraient ressuscités. 
Ce sommeil ne signifie pas que les incrédules ne subiront pas dans 
leurs sépultres le tourment permanent, mais il est considéré comme tel 
par rapport au supplice qu’il leur sera infligé dans l’autre, tellement 
sera atroce en le comparant avec le tourment de la tombe.

Qui répondra aux incrédules lors de leur résurrection de la tombe? 
D’après Qatada, ce sont les croyants, quant à Al-Hassan, il a avancé 
qu’ils sont les anges. Pour Abdul Rahman Ben Zaid, ce sera les 
propos des incrédules. Ibn Jarir fut du premier avis et qui est le plus 
logique et il a cité à l’appui ce verset: «Ils diront: «Malheur à nous! 
Voilà le jour du Jugement! Voici le jour de la Décision». Vous le traitiez 
de mensonge» [Coran XXXVII, 20; 21] et à celui-là: «Notre ordre tient en 
un seul mot aussi prompt qu’un clignement d’œil» [Coran LIV, 50]. Ce 
jour-là, personne ne sera lésé en rien ï

314 l

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


’inna ’ashâba-l-jannati-l-yawma fî sugulin fâkihûna (55) hum wa 
zawâjuhum fî zilâlin ‘alâ-l-’a ra ’iki muttaki’ûna (56) lahum fîhâ fakihatun 
wa lahum mâ yadda‘ûna (57) salâmun qawlam-mi-r-rabbin Rahîmin 
(58).

Ce jour-là, les habitants du paradis ne connaîtront que la joie. (55) 
Eux et leurs épouses se délasseront à l’ombre, sur des lits mslleux. (56) Ils 
auront des fruits à profusion. Leur moindre désir sera exaucé. (57) Paix 
sera le mot de bienvenue de votre Maître miséricordieux. (58).

Une fois qu'iis auront gagné le lieu de rassemblement, les élus 
seront admis dans un paradis où ils auront une occupation qui les 
remplira de bonheur et de joies. Certains parmi les exégétes ont 
précisé que cette occupation consiste à déflorer les houris aux grands 
yeux. Eux et leurs épouses se tiendront sous des ombrages accoudés 
sur des lits d’apparat où ils délecteront de tous les fruits.

Oussama Ben zaid a rapporté que le Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - s’adressa à ses compagnons et leur demanda: 
«Y a-t-il parmi vous qui aspire au paradis? Nul ne pourrait imaginer ce 
qu’il renferme. Par le Seigneur de la ka’ba, il y aura une lumière qui 
scintille, du basilic qui s’agite, un palais construit, un fleuve coulant, 
des fruits mûrs, une belle épouse captivante, tant de vêtements, un 
séjour éternel dans une demeure en paix, un bonheur et des bienfaits 
dans un endroit haut et splendide». Ils répondirent: «Nous aspirons 
tous au paradis ô Envoyé de Dieu». Il répliqua: «Dites: «S’il plaît à 
Dieu». Et eux de s’écrier tous à la fois: «S’il plaît à Dieu».

«Paix sera le mot de bienvenue de votre Maître miséricordieux» qui 
signifie d’après Ibn Abbas: «Dieu le Très Haut sera une paix pour les 
habitants du Paradis, tout comme il a dit: «Le jour de leur comparution 
devant Allah, ils seront accueillis par le mot: «Paix» [Coran XXXIII, 44). 
D’après Jaber Ben Abdullah, le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse
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et le salue - a dit: «Alors que les habitants du Paradis seront dans la 
demeure de la félicité, soudain une lumière éclatera au-dessus de 
leurs têtes. Ils relèveront la tête pour trouver le Seigneur qui leur dira: 
«Que la paix soit sur vous ô habitants du paradis». Tel est le sens des 
dires de Dieu: «Paix sera le mot de bienvenue..» Il regardera les élus et 
Ils le regarderont sans se lasser ni regarder une autre chose tant ils 
seront heureux, jusqu’à ce qu’il les quitte, mais sa lumière et sa 
bénédiction persisteront là où ils se trouveront»

wa-mtâzu-l-yawma ’ayyuhâ-l-mujrimûna (59) ’alam ’a‘had ’ilaykum yâ 
banT ’Adama ’a-l-lâ ta‘budû-s-saytâna ’innahu lakum ‘aduwwum- 
mubînun (60) wa ’ani ‘budûnî hâdâ sirâtum raustaqîmun (61) walaqad 
’adalla minkum jibillan katîran ’afalam takûnû ta‘qilûna (62).

Ce jour-là, on dira aux coupables: «Mettez-vous à part». (59) Ne vous 
ai-je pas recommandé, ô fils d’Adam, de ne pas adorer Satan! ne vous ai-je 
pas dit qu’il était votre ennemi déclaré? (60) Ne vous ai-je pas dit de 
m’adorer, que c’était le chemin du salut? (61) Satan a circonvenu de 
nombreuses générations. Ne l’avez-vous pas compris? (62).

Ce jour-là on dira aux impies: Mettez-vous à l’écart et ne mêlez- 
vous pas aux croyants, comme Dieu a dit ailleurs: «Et nous dirons à 
eux qui nous ont associé d’autres divinités: «Mettes-vous ensemble et les 
divinités que vous nous avez associées». Puis nous les séparerons» [Coran 
X, 28].

Dieu invective les ido lâtres et leur dit: «Ne vous ai-je pas 
recommandé ô fils d’Adam, de n’adorer Satan! ne vous ai-je pas dit qu’il 
était votre ennemi déclaré». Mais vous m’avez désobéi et suivi le faux 
chemin et obéi à Satan au lieu de suivre mon chemin qui est celui de 
la vérité et la bonne direction.

«Satan a circonvenu de nombreuses générations. Ne l’avez-vous pas
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compris». N’étiez-vous donc pas doués de raison pour me désobéir et 
être les partisans de Satan qui vous a détournés de mon adoration? 
Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Au jour de la résurrection, un long cou de la 
Géhenne apparaîtra tellement obscur et dira: «Tenez vous à l’écart ô 
coupables». Ils se sépareront alors des aùtres et se mettront à 
genoux. Tel est le sens des dires divins: «Ce jour-là, on verra chaque 
peuple agenouillé. Chaque peuple sera jugé d’après son Livre. Ce jour-là, 
vous serez récompensés suivant vos œuvres.» [Coran XLV, 28

hâd ihî jahannamu-l-latî kuntum tu'adûna (63) slawhâ-l-yawma bimâ 
kuntum  tak fu rû n a  (64) -1-yawma nahtim u ‘alâA ’afw âhihim  wa 
tukallimuna ’aydihim wa tashadu ’aijuluhum, bimâ kânû yaksibûna (65) 
walaw nasif’u latamasnâ ‘ala ’a‘yunihim fastabaqû-s-sirâta fa’annâ 
yubsirûna (66) walaw nasa1 ’u lamasahnâhum ‘alâ makânatihim fama- 
statâ‘û mudiyyan walâ yaiji‘ûna (67).

Voici l’enfer qu’on vous avait promis, (63) Subissez-en l’épreuve, 
aujourd’hui, pour prix de votre impiété. (64) Vos bouches, aujourd’hui 
seront closes. Ce sont vos membres, mains et pieds, qui rendront compte de 
leurs gestes. (65) Si nous voulions, nous leur arracherions les yeux. En 
vain, ils chercheraient à se guider, mais ils ne verraient pas. (66) Si nous 
voulions, nous les métamorphoserions sur le champ. Ils ne pourraient ni 
avancer ni reculer. (67).

Au jour du jugement dernier, alors que le Géhenne apparaîtra, on 
dira aux incrédules parmi les fils d’Adam: «Voici l’enfer qu’on vous avait 
promis» et tant je vous ai mis en garde contre lui par la bouche des
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Prophètes, mais vous les avez traités de menteurs. «Subissez-en 
l’épreuve, aujourd’hui, pour prix de votre impiété» comme Dieu a dit 
ailleurs: «Ce jour-là, Os seront précipités dans le feu de l’enfer. «Voici le 
fen que vous avez traité de mensonge» leur dira-t-on» [Coran LII, 13 - 14].

«Vos bouches, aujourd’hui, seront closes. Ce sont vos membres, mains 
et pieds, qui rendront compte de leurs gestes». Tel sera la cas des 
incrédules et des hypocrites au jour de la résurrection quand ils 
renieront tout ce qu’ils ont commis dans le bas monde de péchés et des 
serments qu’ils ont faits. Dieu mettra un sceau sur leurs bouches et 
leurs mains et pieds parleront. Anas ben Malek rapporte: «Etant assis 
chez le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - il rit à pleine 
gorgée et nous dit: «savez-vous ce qui me fait rire?». Nous lui dîmes: «Dieu 
et son Messager sont plus informés que nous». Il répliqua: «C’est la 
discussion qui aura lieu au jour de la résurrection entre Dieu et un de ses 
serviteurs. L ’homme dira: «Seigneur, Ne m ’as-tu pas préservé contre 
l’injustice?». Si, répondit Dieu. Et l ’homme de poursuivre: «Aujourd’hui je ne 
permets à quiconque de témoigner contre moi si ce n ’est de moi-même». 
Dieu lui dira: «Tu suffis aujourd’hui pour te demander des comptes à toi- 
même et des anges nobles et scribes comme témoins». Alors on scellera la 
bouche et dira à ses membres: «Parlez». Les membres raconteront tous ses 
actions dans le bas monde». Puis on lui donnera l’autorisation de parler. Il 
s ’adressera à ses membres: «Malheur à vous, c’est vous que je défends». (- 
Rapporté par Ibn Hatem Mouslim et Nassm)[11.

Dans le même sens, Abou Houraira rapporte un long hadith 
duquel on cite la partie suivante: «Le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «..Le troisième homme se présentera 
devant Dieu qui lui demandera: «Qui es-tu?» Il répondra: «Je suis Ton
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serviteur, j ’ai cru en Toi, en Ton Prophète et en Ton Livre. J’ai jeûné, 
prié et fait l’aumône» et il fera son propre éloge. On lui dira: «Veux-tu 
qu’on te présente un témoin de notre part?» L’homme alors dira en lui- 
même: «Qui pourrait témoigner contre moi?» on scellera sa bouche et 
on dira à sa cuisse: «Témoigne». Elle racontera alors toutes ses 
actions. Celui-là est l’hypocrite qui ne sera excusé de soi-même, et qui 
encourra la colère de Dieu».

En voilà encore ce hadith rapporté, par Abou Moussa Al-Ach’ari qui 
a dit: «Au jour de la résurrection le croyant comparaîtra devant Dieu, 
Etant en tête à tête avec lui, le Seigneur exposera ses actions et 
l’homme avouera: «Oui, Seigneur, j ’ai commis telle et telle action». 
Dieu les lui> pardonnera et les lui dissimulera. Nulle parmi les créatures 
ne verra aucune de ces actions - ou péchés-, mais ses bonnes actions 
seront exposées de sorte que tous les hommes les verront. Quant à 
l’incrédule ou l’hypocrite, il comparaîtra devant Dieu qui lui exposera 
ses actions, mais l’homme les reniera en s’écraint: «par Ta puissance 
ô Seigneur, cet ange scribe m’a inscrit ce qui je n’ai pas fait». L’ange 
lui répondra: «N’as-tu pas commis telle chose en tel jour et en tel 
lieu?». Par Ta puissance, ô Seigneur, je ne l’ai pas faite, répliquera-t-il. 
Dieu alors scellera sa bouche. Abou Moussa ajouta: «je crois que le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit que sa 
cuisse droite prendra la parole pour temoigner, et il récita ce verset: 
«Vos bouches, aujourd’hui, seront closes. Ce sont vos membres, mains et 
pieds, qui rendront compte de leurs gestes»..

En commentant ce verset: «Si nous voulions, nous leur arracherions 
les yeux. En vain, ils chercheraient à se guider, mais ils ne verraient rien» 
Ibn Abbas a dit: «Si Dieu avait voulu, il les aurait détournés de la voie 
droite, comment alors pourraient-ils être guidés? Et dans une version, 
il a dit: «Il les aurait rendus aveugles pour rien voir»..

«Si nous voulions, nous les métamorphoserions sur-le champ» qui fut 
interprété de façons différentes: D’après Ibn Abbas: Dieu les aurait 
anéantis. Selon As-Souddy: Nous les transformerions sur place. 
D’après Abou Saleh: Nous les réduirions en pierres; enfin selon Al- 
Hassan: Nous les ferions assis sur leurs pieds, et c’est pourquoi Dieu 
a dit après: «Ils ne pourraient ni avancer ni reculer»
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waman nu'ammirhu nunakkishu fî-l-halqi ’afaiâ ya‘qilûna (68) wamâ 
‘allam nâhu-s-si‘ra wamâ yanbagî lahu ’in huwa ’illâ d ik run  wa 
Qur’âAnum-mubînun (69) liyundira man kâna hayyan wa yahiqqa-1- 
qawlu ‘alâ-l-kâfirîna (70).

Ceux que nous faisons vieillir perdent leurs facultés. Comprenez-vous? 
(68) Nous n’avons pas enseigné là poésie au Prophète. C’est un 
divertissement indigne de lui. Le Coran qu’il récite est un guide et un Livre 
lumineux. (69) Il a pour but d’avertir ceux qui sont sensibles au bien et de 
rendre la peine annoncée aux impies (70).

Tout homme qui jou it d ’une longue vie, verra sa force de 
transformer en faiblesse et son activité en indolence, comme Dieu le 
montre dans ce verset: «Allah vous crée faibles, puis il vous donne la 
force. Une fois forts, il vous fait retomber dans la faiblesse et dans la 
vieillesse. Il crée comme il veut. Il est savant et tout puissant.» [Coran 
XXX, 54]. Il montre ce que sera de l’homme à qui il accorde une 
longévité: «Il lui arrive de faire atteindre à certains un tel âge qu’ils 
finissent par oublier ce qu’ils ont su.» [Coran XVI, 70]. D’autres exégètes 
ont interprété ce verset d’une façon différente en disant qu’il s’agit de 
la demeure dans ce bas monde qui est pour l’homme un séjour 
momentané de laquelle il sera déménagé à une autre demeure 
éternelle pour un séjour final et très durable, car il a dit après: «Ne 
l’avez-vous pas compris?» Ce qui signifie: ô homme, souviens-toi de ta 
première création, puis tu passes à la vieillesse et à l’âge de 
décrépitude, pour qu’enfin tu occuperas la demeure finale et pour 
toujours.

«Nous n’avons pas enseigné la poésie au Prophète. C’est un 
divertissement indigne de lui». Car ceci ne lui convient ni pour sa nature 
ni pour sa mission. Pour cela, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue - n’a jamais composé une poésie ni exercé cet art. On a
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rapporté qu’ il n’a composé que ces quelques vers dans des 
circonstances différentes qui ne furent pas de la poésie proprement 
dite:

- Il est cité dans le sahih que le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - en affrontant l’ennemi le jour de Hounain et 
s’avançant sur sa mule, disait:

Je suis le Prophète sam contestation.

Je suis le fils de Abdul-Moutaleb.

- Il est cité également dans le Sahih que Joundob Ben Abdullah a 
rapporté: «Etant dans une caverne avec le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - quand son doigt fut blessé, il dit:

Es-tu donc autre qu’un doigt en sang

Qui n’est atteint que dans la voie de Dieu?.

Tout ceci montre que Dieu n’a pas appris la poésie à son 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, mais il lui a appris autre 
chose bien meilleure encore qui fut le Coran qui est «exempt de toute 
espèce d’erreur aussi bien en ce qui concerne le passé que l’avenir. Il émane 
du Sage et du Sublime» [Coran XLI, 42]. Il n’était plus de la poésie 
comme ont prétendu les ignorants parmi les impies, ni une divination, 
ni une magie apprise. La nature innée du Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - éprouvait une répulsion envers le poésie, lui qui a 
dit: «Que l ’intérieur de l ’un d’entre vous se remplit du pus lui vaut mieux 
que de remplir de la poésie». (Rapporté par Ahmed).

Et cependant la poésie n’est tolérée que pour dénigrer les 
polythéistes, et ceux parmi les compagnons qui la pratiquaient furent 
Hassan Ben Thabet, Ka’b Ben Malek et Abdullah Ben Rawaha et 
autres, mais leurs poésies étaient pleines des exhortations, des leçons 
et d’éducation. Il est dit dans un hadith: «Il y  a de la magie dans 
l’éloquence et de la sagesse dans la poésie».

«Le Coran qu’il récite est un guide et un Livre lumineux» qui 
renferme des versets clairs pour ceux qui méditent sur leur sens. «Il a 
pour but d’avertir ceux qui sont sensibles au bien». Il est aussi un rappel 
au moyen duquel il avertit les hommes vivants, ceux qui en veulent un
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grand profit pour leur vie dans les deux mondes, «et de rendre légitime 
la peine annoncée aux impies» et un argument contre eux

’awalam yaraw ?annâ halaqnâ lahum mimmâ ‘amilat ’aydîna ’an‘âman 
fahum lahâ mâlikûna (71) wa dallanâhâ lahum faminhâ rakûbuhum wa 
minhâ ya’kulûna (72) walahum fïliâ manâfi‘u wa masâribu ’afalâ 
yaskurûna (73).

Ne voient-ils pas que dans la création sortie de nos mains figurent les 
animaux, dont ils se servent. (71) Nous les leur avons assujettis: les uns 
leur servent de montures, les autres d’aliments. (72) Ils en tirent d’autres 
profits et notamment une partie de leur boisson. Que ne sont-ils 
reconnaissants. (73).

Dieu rappelle à ses serviteurs qu’il a créé à leur intention les 
animaux qui leur sont soumis, tel un chameau par exemple qui peut 
être guidé par un jeûne garçon. Ces animaux sont créés pour 
différents usages: il y en a ceux qui servent comme montures, et pour 
transporter les fardeaux vers différentes contrées, ceux qui sont 
d’aliments, et on peut en tirer d’autres profits tels que leur laine, leur 
poil et leur crin pour en confectionner des objets d’un usage précaire. 
Ils donnent encore une boisson exquise,.comme le lait, et leurs urines 
parfois sont un médicament pour certaines maladies. A cause de tout 
cela, les hommes ne doivent-ils pas être reconnaissants?

wa-t-tahadû min dûni-L-Lâhi ’a lihatan la ‘allahum yunsarûna (74) lâ
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yasatatfûna nasrahum wa hum lahum jundum muhdarûna (75) falâ 
yahzunka qawluhum ’innâ na‘lamu mâ yusirrûna wamâ yu'linûna (76).

Ils adorent d’autres divinités qu’Allah, pensant qu’elles les 
soutiendront. (74) Elles ne sauraient les soutenir, mais, eux leur servent de 
clientèle. (75) Que leurs propos ne t’infligent pas! nous savons ce qu’ils 
dissimulent et ce qu’ils divulguent. (76).

Dieu désavoue le faire des idolâtres qui lui associent d’autres 
divinités croyant qu’elles peuvent leur être utiles ou les secourent. Mais 
ces divinités ne sauraient les secourir étant des statues et choses 
inertes qui n'entendent, ni voient, ni raissonnent, elles forment au 
contraire une arme contre eux. C’est à dire, au jour du Jugement 
dernier elles seront rassemblées comme eux afin que la peine et la 
tristesse des idolâtres augmentent, et pour former un argument contre 
eux.

«Que leurs propos ne t’infligent pas» en te traitant de menteur «nous 
savons ce qu’ils dissimulent et ce qu’ils divulguent», leurs œuvres ne 
seront plus cachées à Dieu, soient-elles bonnes ou mauvaises, 
anciennes ou récentes

’awalam yara-1- ’insânu ’annâ halaqnâhu min nutfatin fa’idâ huwa 
hasîmum-mubînun (77) wa daraba lanâ mat alan wa nasiya halqahû qâla 
may-yuhyi-l-’izâma wa hiya ramîmun (78) qui yuhyîhâ-l-ladT ’ansa’aha 
’awwala marratin wa huwa bikulli halqin ‘Alîmun-i- (79) -1-ladî ja‘alâ 
lakum mina-s-sajari-l-’ahdari nâran fa’ida ’antum minhu tuqidûna (80).

L’homme oublie-t-il que nous l’avons créé d’une goutte de sperme? Le 
voilà qui se dresse en véritable adversaire. (77) Oubliant sa propre origine, 
fl nous pose des questions de ce genre: «Qui peut ranimer les os tombés en
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poussière?» (78) Réponds: Les ranimera Celui qui les a . produits la première 
fois et qui a une puissance de création infinie. (79) Les ranimera Celui qui 
fait jaillir une étincelle de branches de bois vert avec quoi vous allumez 
votre feu. (80).

Moujahed et Ikrima rapportent: «Oubay Ben Khalaf- que Dieu le 
maudisse- vint trouver le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, 
tenant à la main un os pourri en l’émiettent et le dispersant dans l’air, 
et lui dit: «O Mouhammad! Prétends-tu que Dieu fera ressusciter cet 
os?». Il lui répondit: «Certes oui, Il te fera mourir, te ressusciter et te 
précipiter en Enfer». A cette occasion ce veret fut révélé: «L’homme 
oublie-t-il que nous l’avons créé d’une goutte de sperme». D’autres comme 
Ibn Abbas, rapportent que l’homme.qui est venu trouver le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - était Al-As Ben waël. Que ce soit l'un 
ou l’autre, ce verset concerne tous ceux qui renient la résurrection 
après la mort.

Nous avons déjà parié de la création de l’homme auparavant dans 
plusieurs versets et de son origine. Dieu crée l’homme à partir d’une 
goutte d’une eau vile, qui est le sperme hétérogène aux composants 
divers, et II est capable de le récréer après sa mort au jour du 
jugement dernier. Bichr Ben Jihach rapporte que le Messager de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - cracha un jour dans sa paume, mit 
son doigt sur le crachat et dit: «Dieu le Très Haut dit: «O fils d’Adam, 
crois-tu Me rendre à l’impuissance alors que je t ’ai créé d’une eau 
pareille à celle-ci, et une fois devenu un homme parfait de forme 
harmonieuse et bien proportionnée, tu marches avec insolence sur 
terre, tu thésaurises et refuses de dépenser en aumône. Et lorsque ton 
âme arrive au gosier tu dis: Je vais faire maintenant l’aumône, mais ce 
sera trop tard..».

L’homme, de par sa nature ingrate, ose donner un exemple pour 
montrer l’ incapacité de Dieu et dit: «Qui donc fera revivre les 
ossements alors qu'ils sont poussière» pour renier toute résurrection. 
Dis, ô Mouhammad «Les ranimera celui qui les a produits la première fois 
et qui a une puissance de création infinie». Même si ces ossements seront 
dispersés partout le monde, il les rassemblera et en reconstituera 
l’homme.
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L’ Imam Ahmed a rapporté: «Un jour, ’Ouqba Ben’ Amr dit a 
Houdzaifa: «Raconte-nous un hadith que tu as entendu de la bouche 
du Prophète- qu’Allah le bénisse et le salue -» Il répondit: «Un homme 
était à l’article de la mort. Quand il eut perdu tout espoir de vie, il dit 
aux siens: «Aussitôt que je serai mort, réunissez un tas de bois, allumez-y 
le feu. Lorsque ma chair aura été dévorée par le feu, que mes os auront été 
atteints par le feu et calcinés, prenez ces cendres, réduisez-les en poudre, 
puis jetez-les dans la mer». On se conforma à ses instructions. Dieu réunit 
ses cendres (et recréa l ’homme) et lui'demanda: «Pourquoi as-tu agi 
ainsi?» A cause de la crainte que j ’avais de Toi, répondit l’homme. Dieu à 
Lui la puissance et la gloire lui pardonna». (Rapporté par Ahmed et Ibn 
M ajaÿ7A

«Les ranimera Celui qui fait jaillir une étincelle de branchés de bois 
vert avec quoi vous allumez votre feu». Dieu crée l’arbre à partir de l’eau, 
une fois devenu vert, cet arbre donne des fruits, puis il se dessèche 
pour devenir du bois qu’on brûle. Voilà le Dieu qui est capable sur 
toute chose et nul ne s’oppose à ses ordres
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mitlahum balâ wahuwa-l-Hallâqu-l-‘Alîmu (81) ’innamâ ’amruhlî ’idâ 
arâda say’an ’an yaqûla lahïï kun fayakûnu (28) fasubhâna-l-ladî 
biyadihî malakûtu kulli say’in wa ’ilayhi tuija‘ûna (83).
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Quoi! Celui qui a créé les cienx et la terre ne serait pas capable de 
recréer les hommes nne deuxième fois? Que non. Il est le créateur par 
excellence. (81) Voila comment il procède. Quand il décide une chose, il 
ordonne: «Que cette chose soit» et elle est. (82) Gloire à Celui qui détient 
dans ses mains la souveraineté absolue et à qui tout fait retour. (83).

Dieu qui a créé les cieux et ce qu’ils renferment comme étoiles, 
astres et planètes, la terre et ce qu’elle comporte comme montagnes, 
plaines, déserts et océans, est certes capable de recréer J’homme, 
Que celui-ci pense que: «La création des cieux et de la terre est une 
œuvre autrement considérable que celle du genre humain.» [Coran XL, 57] 
Donc la récréation de l’homme sera une chose très facile à Dieu qui l’a 
créé la première fois, et on cite à l ’appui ce verset: «Ne voient-ils pas 
qu’Allah qui a créé sans la moindre peine le ciel et la terre est à plus forte 
raison capable de ressusciter les morts.» [Coran XLVI, 33].

Dieu est, certes, le Créateur par excellence et le parfait Sachant. 
«Quand 0 décide une chose, il ordonne: «Que cette chose soit» et elle est».

Abou Dzarr rapporte que le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Dieu le Très Haut dit: «O Mes serviteurs, 
chacun d’entre vous est pécheur sauf à qui je pardonne. Demandez-Moi de 
vous pardonner et je  vous pardonnerai. Chacun d’entre vous est pauvre sauf 
à qui j ’accorde Mes dons. Demandez-Moi de vous enrichir et je  vous 
enrichirai, car, en vérité, je suis le Généreux qui fait lagresses et je ferai ce 
qui je veux. Aussi bien Mes donations que Mon châtiment sont des paroles, 
et lorsque je veux qu’une chose soit créée, Je lui dis: «Sois» et elle est». (- 
Rapporté par Ahmed)111.

«Gloire à celui qui détient dans ses mains la souveraineté absolue et à 
qui tout fait retour». Gloire à Dieu, que Son nom soit sanctifié, le 
Vivant sui subsiste par Lui-même, qui possède les clés des cieux et de
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la terre, vers qui tous les hommes feront retour pour les juger et les 
rétribuer selon leurs œuvres. U détient dans ses mains la souveraineté, 
qui signifie soit la royauté, soit la miséricorde, comme ont avancé 
certains exégètes.

L’imam Ahmed rapporte que Houdzaifa a dit: «Une nuit, je fais la 
prière avec le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - Il 
récita dans les rak’ats les sept longues sourates. Quand il relevait la 
tête de l’inclinaison, il disait: «Dieu écoute ceux qui le louent, louanges 
à Dieu que la souveraineté, la puissance et l’orgueil lui appartiennent». 
Ses inclinaisons furent comme ses redressements, ainsi que ses 
prosternations. A la fin de la prière, je sentis que mes pieds furent sur 
le point de se briser».

Suivant une autre version, d’après ’Awf Ben Malek Al-Achja’i, on 
trouve cet ajout: «.. En récitant du Coran, il ne passait par un verset 
qui renferme une miséricorde sans qu’il ni cessât la récitation pour la 
demander. Si par contre le verset contenait un châtiment, il cessa 
aussi pour demander refuge auprès de Dieu»
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37- SOURATE DES RANGS

182 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Bétail

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

was-saffâti saffan (1) faz-zâjirati zajran (2- fattaliyâti dikran (3) inna 
ilâhakum lawahidun (4) rabbu-s-samâwâti wal-ardi wamâ baynahuma 
wa rabbu-l-masâriqi (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Par ceux qui sont en rangs serrés, (1) qui montent une garde vigilante 
(2) et qui répètent inlassablement le nom l’Allah, (3) je jure que votre Allah 
est un. (4) Qu’il est le Maître des cieux et de la terre et de l’espace qui les 
sépare et qu’il est le Maître de l’Orient. (5).

Ibn Mass’oud a dit que les versets précités parlent des anges qui 
sont au ciel. Dans le même sens, Jaber Ben Samoura rapporte que le 
Messager de Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue - a dit à ses
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compagnons: «Pourquoi ne vous mettez-vous pas en rangs comme 
font les anges devant leur Seigneur?» On lui demanda: «Et comment 
ils se mettent en rangs?». Il répliqua: «Ils complètent les premiers 
rangs en se serrant les uns contre les autres».

«Qui montent une garde vigilante» (en arabe: Az-Zajirate), on lui a 
donné plusieurs interprétations: As-Souddy a avancé que les anges 
poussent les nuages. D’après Al-Rabi’, Ben Anas: ce sont les versets 
du Coran qui renferment les interdictions. Pour d’autres, ce sont aussi 
les anges qui repoussent les démons afin de ne plus entendre ce qui 
est récité ou décidé au ciel.

«Et qui répètent inlassablement le nom de Dieu» c'est à dire, d’après 
As-Souddy,; les anges portent les révélations et le Coran pour les 
communiquer aux hommes, comme Dieu a dit ailleurs: «Par les 
distinctions qu’elles ont faites, par les enseignements qu’elles ont apportés.» 
[Coran LXXVII, 5 - 6).

Puis Dieu jure par sa propre personne «<<je jure que votre Allah est 
Un» pour affirmer son unicité et qu’il est le Seigneur des deux et de la 
terre et de ce qui se trouve entre les deux. Il est «le Maître de l’Orient» 
en se contentant de citer l’orient car, d’office, l’autre côté le suit, et de 
ce côté que les astres et planètes apparaissent pour se coucher dans 
l’autre

innâ zayyanâ-s-sama ’a-d-dunyâ bizinatini-l-kawâkibi (6) wa hifzan min 
kulli saytânin mâridin (7) lâ yassamma‘ûna ilâ-l-mala’i-l- a‘lâ wa yuqd 
afûna min kulli jânibin (8) duhûran wa lahmn ‘ad âbun wâsibun (9) ’illâ 
man hatifa-l-hatfata fa’atba‘ahû sihâbun tâqibun (10).

Nous avons orné le ciel d’une parure d’étoiles (6) qui le défendent 
contre les démons rebelles. (7) Elles les empêchent de venir écouter ce qui 
se passe dans le monde céleste. Les démons se trouvent ainsi répoussés de
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toutes parts, (8) avec violence, et ils sont en butte à une hostilité incessante. 
(9) Celui d’entre eux qui arrive à surprendre quelques paroles est frappé 
par un tison ardent. (10).

Les habitants de la terre, en contemplant le ciel, le trouvent 
décoré d’un ornement d'étoiles, car aussi bien les planètes que les 
astres écairent la terre. Dieu a dit ailleurs: «Nous avons orné de 
constellations le ciel qui enveloppe le terre. Nous les lançons comme 
projectiles contre les démons.» [Coran LXVII, 5]. «Qui le défendent contre 
les démons rebelles». Ceux parmi les démons qui essaient d’écouter ce 
qui se passe dans le ciel seront atteints par un bolide flamboyant les 
empêchant ainsi d’accomplir leur tâche. Ils seront donc répoussés de 
toutes parts et subiront un châtiment étemel. A l’exception de celui qui 
aura réussi à percevoir une certaine parole, la transmet à celui qui se 
trouve au-dessous de lui, et le dernier la transmet à un autre, et ainsi 
de suite jusqu’à ce que cette parole parvienne à un devin. Nous avons 
déjà cité un hadith dans ce sens.

A ce propos, Ibn Abbas a dit: «Les démons avaient des sièges au 
ciel pour écouter les révélations. Les étoiles étaient immobiles et les 
démons n’étaient pas frappés par un dard flamboyant. Une fois qu’ils 
entendaient la parole céleste, ils la transmettaient à la terre en y 
ajoutant neuf autres de chez eux. Après la venue de Messager de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, chaque fois qu’un démon 
essaie d’entendre une parole quelconque, est frappé par un tison 
ardent sans le manquer et le brûle. Les démons se plaignirent alors à 
leur chef Iblis - que Dieu le maudisse -, qui leur répondit: «Cela n’est 
dû qu’à une affaire très importante». Il envoya alors ses troupes pour 
trouver le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - en train 
de prier dans la vallée de Nakhleh. Ils retournèrent chez Iblis pour le 
mettre au courant, il s’écria: «Tel est donc l’événement important dont 
je vous ai parlé»
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fas-taftihim ’ahum ’asaddu halqan ’am man halaqna innâ halaqnâhum 
min tînin lâzibim (11) bal ‘ajibta wa yasharûn (12) wa idâ dukkirû la 
yadkurûna (13) wa idâ ra’aw ’ayatan yastashirûna (14) wa qâlu in hâdâ 
’illâ sih rum-mubînun (15) ’a’idâ mitnâ wa kunnâ turâban wa ‘izâman 
a’innâ lamab‘ûtûna (16)’awa ’âb a ’unal-’awwalûna (17) qui na‘am wa 
antum dâhiruna (18) fa’innamâ hiya zajratun wâhidatun fa’idâ hum 
yanzurûna (19).

Prle-léur de dire qui est plus résistant, d’entre eux ou des autres 
créatures? Eux, nous les avons créés de terre glaise. (11) Et, malgré cela, 
chose étrange, ils se permettent de railler. (12) Si on leur prêche le bien, ils 
n’en tiennent aucun compte. (13) Reçoivent-ils une preuve ils la tournent en 
dérision. (14) Ils disent: «Cela n’est certainement que magie. (15) Est-ce 
possible qu’une fois morts et réduits à des ossements et de la poussière, 
nous soyons ressuscités? (16) Nous et nos ancêtres?». (17) Dis: «Oui, et 
vous vous humilierez». (18) Un seul commandement retentira et tous les 
morts se soulèveront, hagards. (19).

Dieu ordonne à son Prophète: «Dis aux incrédules qui renient la 
résurrection: Quel est plus dificile de créer les hommes ou de créer les 
cieux et la terre et ce qu’ils renferment? Ils avoueront certainement 
que les prem iers. Si c ’est ainsi, pourquoi ren ient-ils  donc la 
résurrection? du moment qu’ils contemplent d’autres créations qui sont 
beaucoup plus importantes?».

Ensuite Dieu parle de la création de l’homme qui est né d’une 
substance insignifiante: «de terre glaise». O Mouhammad, tu t’étonnes 
de leur reniement alors que tu es certain de cette résurrection et que 
les hommes seront reconstitués, et eux de plaisanter et s’en moquer! 
Quand ils voient un miracle ou un signe, leur moquerie ne fera 
qu’augumenter et diront: «Cela n’est certainement que magie».

«Est-ce possible qu’une fois morts et réduits à des ossements et de la 
poussière, nous soyons ressuscités?» trouvant cela une chose impossible. 
Dis-leur, ô Mouhammad, vous serez ressuscités ainsi que vos
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ancêtres, et vous serez humblement soumis. Et pour montrer Son 
omnipotence, Dieu dit: «Un seul commandement retentira et tous les 
morts se soulèveront, hagards». Il n'y aura qu’un seul cri et voilà que les 
hommes comparaîtront devant leur Seigneur pour constater les affres 
du jour de la résurrection

wa qâlû yâ waylanâ hâdâ yawmu-d-dîni (20) hâdâ yawmu-1-fasli-l-lad î 
kuntum bihî tukaddibûna (21) hsurû-l-ladma zalamû wa ’azwâjuhum 
wamâ kânû ya‘budûna (22) min dûni-l-lâhi fah-dûhum ilâ sirati-l-jahîmi 
(23) wa qifûhum ’innahum mas’ûlûna (24) mâlakum la tanâsaruna (25) 
bal humu-l-yawma mustaslimûna (26).

«Malheur à nous, s’écrieront-ils, voilà qu’est arrivé le jour de la 
résurrection. (20) Le jour du jugement suprême auquel nous ne croyions 
pas». (21) Rassemblez les coupables et leurs épouses et les divinités qu’ils 
adoraient, (22) en dehors d’Allah, et acheminez-les sur l’enfer. (23) Arrêtez- 
les. Us ont des comptes à rendre, (24) «Pourquoi ne vous soutenez-vous pas 
mutuellement?» (25) Loin dé là aujourd’hui, ils s’abandonneront 
complètement à Allah. (26).

Au jour de la résurrection, les impies ne blâmeront qu'eux-mêmes 
et avoueront tout, mais, hélas, ce sera trop tard. «Malheur à nous, 
s’écrieront-ils, voilà qu’est arrivé le jour de la résurrection». Et les anges 
et les croyants leur répondront: «Voilà le jour de la Décision! Vous le 
traitiez de mensonge», en les réprimandant et les invectivant. Dieu dira 
alors: «Rassemblez les coupables et leurs épouses» un verset qui fut un 
sujet de différentes interprétations:

- An- Nou’man Ben Bachir a dit: les épouses et ceux qui leur sont 
semblables.
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- ’Omar a dit: «Ceux qui pratiquaient l’adultère, vivaient de l’usure 
et les buveurs du vin invétérés, hommes et femmes».

Il seront rassemblés avec les divinités qu’ils adoraient en dehors 
de Dieu dans une même place, et il sera dit: «Acheminez-les sur 
l’enfer», qui, chaque fois qu’il se refroidisse, on l’attisera.

«Arrêtez-les. Ils ont de comptes a rendre». Alors ils seront interrogés 
sur toutes leurs paroles et œuvres dans la bas monde, A cet égard on 
a rapporté que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
a dit: «Tout homme qui aura appelé les autres à une chose (adoration 
d’un autre que Dieu), sera arrêté avec elle, même si l’homme aura 
appelé un autre (à un égarement)», puis il récita: «Arrêtez-les. Ils ont 
des comptes à rendre». Et dans le même sens, Ibn Al-Moubarak a dit: 
«Au jour du jugement, tout homme sera interrogé ainsi que ceux qui lui 
tenaient compagnie dans le bas monde, et à titre de réprimande et de 
blâme, on leur dira: «Pourquoi ne vous soutenez-vous pas mutuellement» 
comme vous le faisiez. Mais ce jour-là, ils chercheront à se soumettre»

wa ’aqbala ba‘duhum ‘alâ ba‘din yatasâA’alûna (27) qâlïï ’innakum 
kuntum ta’tûnanâ ‘ani-l-yamîni (28) qâlû bal-lam takûnû mu’minîna (29) 
wamâ kanâ lanâ ‘alaykum min sultânim-bal kuntum qawman tâgîna 
fahaqqa ‘alaynâ qawlu rabbina ’innâ lad a ’iqûna (31) fa agwaynâkum 
innâ kunnâ gâwîna (32) fa ’innahum yawma’idin fil-‘adâbi mustarikûna 
(33) ’innâ kadâlika nafalu bil-mujrimîna (34) ’innahum kariïï ’idâ qîla 
lahum lâA ’ilâha ’illâ-L-Lâhu yastakbirûna (35) wa yaqûlûna ’a’innâ
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la târik îî ’âAlihatina lisâ‘irin majnûnim- (36) bai jâ*’a bil-haqqi wa 
saddaqa-l-mursalîna (37).

Se tournant les uns vers les autres, Ils se feront de mutuels reproches. 
(27) Vous nous avez imposé votre manière de voir, diront les uns. (28) Ce 
n’est pas vrai, diront les autres, vous n’avez pas voulu croire. (29) Nous 
n’avons exercé aucune contrainte sur nous. Mais vous étiez mutuellement 
réfractaires. (30) Voici que se réalise la parole de notre Seigneur. Le 
moment d’expier est venu. (31) Ce jour-là, ils seront tous confondus dans la 
même peine. (33) C’est ainsi que nous traiterons les coupables. (34) Quand 
ils entendaient dire: «Il n’y a d’autre Allah qu’Allah, ils souriaieJat de 
dédain (35) et protestaient: «Allons-nous renier nos dieux pour un poète en 
délire». (36) Erreur. 11 apporte la vérité et confirme la mission des autres 
Prophètes.(37).

Au jou r du rassemblement, les incrédules échangeront les 
reproches comme ils se disputeront dans l'abîme de la Géhenne: «Les 
faibles diront aux puissants: «Nous vous avons fidèlement servis sur terre. 
Pouvez-vous atténuer tant soit peu notre supplice en enfer.» [Coran XL, 
47]. Dans un autre verset, Dieu parle de leur discussion quand il a dit: 
«Ah si tu pouvais assister à la comparution des méchants devant leur 
Seigneur quand ils se rejetteront les uns sur les autres la responsabilité. Les 
faibles diront aux puissante «Sans voies, nous aurions cru.» [Coran XXXtV, 
31].

Quant à ce verset: «Vous nous avez imposé votre manière de voir, 
diront les uns», il fut interprété de plusieurs façons:

- D’après Ibn Abbas, les faibles diront aux puissants: Comme vous 
étiez plus forts que nous, vous nous contraigniez à vous suivre alors 
que nous n'étions que trop faibles et humiliés.

- Moujahed a dit: «Les impies diront aux démons: vous nous 
détourniez de la voie droite.»

- Qatada a dit: «Les hommes diront aux démons: vous nous 
empêchiez de voir le bien sans toutefois que vous nous en accordiez 
quoi que ce soit.»

- As-Souddy, de sa part, l ’a commenté e t d it: «Vous nous 
empêchiez de voir ia vérité en nous embellissant l’erreur».
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- Enfin Ibn Zaid a dit: «Vous vous interposiez entre nous et le 
bien, en nous repoussant de suivre la vérité, de nous convertir à 
l’Islam, d’avoir la foi et de faire le bien qui nous a été ordonné.»

Les chefs parmi les génies et les humains diront à leurs suivants: 
«Ce n’est pas vrai, t o u s n’avez pas voulu croire». Ce n’est du tout comme 
vous prétendez, vos cœurs é ta ient loin de la foi et enclin vers 
l’incrédulité et la rebelHon. Quant à nous: «Nous n’avons exercé aucune 
contrainte sur vous» sans vous présienter aucun argument justifiant 
notre comportement vis-à-vis de vous et à quoi nous vous appelions. 
«Mais vous étiez naturellement réfractaires» et des gens dépassant toute 
mesure en reniant la vérité. C’est pourquoi vous nous avez suivi en 
délaissant ce que les Prophètes vous ont apporté. «Voici que se réalise 
la parole de notre Seigneur. Le moment d’expier est venu. Si nous vous 
avons égarés, c’est que nous l’étions nous-mêmes». Nous allons donc subir 
le même châtiment que le vôtre. «Ce jour-là, ils seront tous confondes 
dans la même peine». C’est ainsi que Dieu agit envers les coupables et 
les précipite tous en Enfer. Dans le bas monde: «Quand ils entendaient 
dire: «Il n’y  a d’autre qd’Allah», ils  so u ria ien t en dédain en 
s’enorgueillissant et disaient: «Allons-nous i " ux pour un poète

Dans un hadith authentifié le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «J’ai été ordonné de combattre les gens jusqu’à 
ce qu’ils témoignent qu’il n ’y  a d ’autre divinité que Dieu. Celui qui aura 
dit: «Il n ’y  a d’autre divinité que Dieu», ses biens et sa personne seront 
préservés sauf dans le cas où il sera jugé coupable, et Dieu- à lui la 
puissance et la gloire- réglera son compte» (Rapporté par Ibn Abi Hatem 
d’après Abou Houraira

Ibn Abi Hatem a rapporté que Abou Al- ’Ala a dit: «Au jour de la 
résurrection, on amènera les juifs et on leur dira: «Qu'adoriez-vous?»

(1) jlô* 4jbl ^  Jli ^  «Jbl 4  N y jh  y S . ^-Ul Jîlii ut o ^ î»  J j

en délire?».
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Ils répondront: «Nous adorions Dieu et ’Ouzair». Mettez-vous à 
gauche, leur sera-t-il dit. Puis on amènera les chrétiens et on leur 
demandera: «Qu’adoriez-vous?» Ils répondront: «Nous adorions Dieu 
et Jésus». Mettez-vous à gauche, leur sera-f-il dit. Ensuite on amènera 
les polythéistes et on leur demandera de témoigner qu’il n’y a d’autre 
divinité que Dieu, mais ils s’enorgueilliront. On leur ordonnera alors de 
se tenir à gauche, et on leur répétera cela trois fois!» Abou Nadra, un 
des rapporteurs du hadith dit: «Ceux-là partiront à une vitesse tel un 
vol d’oiseaux. Et Abou Al-Ala de continuer: «Enfin on amènera les 
musulmans et on leur demandera: «Qu’adoriez-vous?» Ils répondront: 
«Nous adorions Dieu le Très Haut». On leur dira: «Le reconnaitrez- 
vous si vous le rencontrez?» Oui, répliqueront-ils. -Comment le 
reconnaitrez-vous du moment que vous ne l’avez pas rencontré?- 
Nous savions qu’il n’a pas un égal. Dieu le Béni et le Très Haut leur 
sera reconnaissant et sauvera les croyants».

«Et protestaient»: Allons-nous renier nos dieux pour un poète en 
délire?». Cela signifie: Allons- nous abandonner nos divinités sur les 
dires de ce poète possédé? Pour les démentir, Dieu leur répond: 
«Erreur. Il apporte la vérité» il s’agit de Mouhammad - qu’Allah le 
bénisse et le salue - qui confirme la mission des autres Prophètes et 
qu’ils étaient véridiques. Car ces Prophètes avaient déjà annoncé à 
leurs peuples la venue du Messager de Dieu qui jouit de toutes les 
bonnes qualités et qui apporte la voie droite aux hommes

’innakum la d a ’iqû-l-‘adâbi-l-’alîmi (38) wamâ tujzawna ’illâ ma kuntum 
ta‘malûna (39) illâ ‘ibâda-L-Lâhi-1-muhlasîna (40) ’û la ’ika lahum rizkun 
tna‘lûmum (41) fawâkihu wa hum mukramûna (42) fî jannâti-n-na‘îmi
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(43) ‘alâ sururin mutaqâbilîna (44) yutâfu ‘alayhim bikâ’ sim-mim- 
ma‘înin (45) bayda’a laddati-l-li ssâribîna (46) lâ fîhâ gawlun walâ hum 
*anhâ yunzafûna (47) wa ‘indahum  q â s irâ tu t- t  a rfi ‘înun (48) 
ka’annahunna baydun maknûnun (49).

Vous subirez un châtiment douloureux. (38) Vous ne serez rétribués 
que selon vos œuvres. (39) Au contraire, les fidèles serviteurs d’Allah (40) 
recevront de continuels bienfaits (41) et toutes sortes de fruits. Ils seront 
entrourés d’égards (42) dans de délicieux jardins (43) confortablement assis 
et se contemplant les uns les autres. (44) On leur présentera, dans des 
coupes, un breuvage (45) limpide, d’une saveur délicieuse, (46) ni envirante, 
ni déprimante. (47) Leurs épouses auront de grands yeux chastes (48) un 
teint clair soigneusement protégé. (49).

Dieu fait savoir aux hommes qu’ils subiront le châtiment atroce en 
exceptant ses serviteurs fidèles croyants, comme il a dit ailleurs: 
«Ceux-là seront précipités sans exception. La décision a été arrêtée 
irrévocablement par ton Seigneur. Je sauverai ensuite les soumis et je 
laisserai les méchants agenouillés dans l’enfer.» [Coran XIX, 71 - 72], Ces 
serviteurs croyants et fidèles ne goûteront plus le châtiment douleureux 
ni auront un compte à rendre, plutôt Dieu passera outre de leurs 
péchés s’ils avaient quelques-uns. Quant à leurs bonnes actions il les 
leur décuplera jusqu’à atteindre sept cent multiples et plus encore.

«Recevront de continuels bienfaits» qui signifient le Paradis d’après 
As-Souddy «et toutes sortes de fruits. Ils seront entourés d’égards» en leur 
servant, et vivront dans le bien-être et la félicité «dans de délicieux 
jardins, confortablement assis» les uns en face des autres sans tourner 
les dos, comme a dit Moujahed.

«On leur présentera, dans des coupes, un breuvage limpide, d’une 
saveur délicieuse, ni envirante, ni déprimante,» dont ils ne seront ni 
excédés ni envirés car Dieu a affirmé que le vin du paradis sera 
entièrement différent de celui du bas monde qui cause le mal de tête 
et l’ébrieté. On a dit aussi que le vin du paradis coulera à flots et 
n'aura aucune couleur comme les boissons alcooliques du bas monde, 
et plus encore il n’a aucune odeur qui fera dégoûter, enfin il ne 
causera aucun mal en le prenant tel le mal de tête, ou le mai au
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ventre. Ibn Abbas, de sa part, a avancé que le vin est à l’origine de 
quatre maux: l'ivresse, la migraine, la nausée et la polyurie.

«Leurs épouses auront de grands yeux chastes» qui accaparent tous 
leurs regards. «Un teint clair soigneusement protégé» ou selon une autre 
traduction du verset suivant son sens arabe: Ces épouses sont 
semblables au blanc caché de l'œuf pour signifier qu’elles sont très 
pures, car ce blanc d’œuf est gardé de toute saleté ou souillure. A ce 
propos, Anas rapporte que le Prophète - qu’AIlah le bénisse et ie salue 
- a dit: «Je serai le premier ressuscité au jour de la résurrection, qui 
prendrai la parole une fois les hommes viendront, qui leur annoncerai la 
bonne nouvelle s’ils éprouveront une certaine tristesse, qui intercéderai en 
leur faveur s ’ils seront retenus (sur le pont), qui tiendrai l ’étendard de 
louanges, et le plus honoré parmi les fils  d ’Adam sans orgueil. Mille 
éphèbes seront à mon service qui ressembleront au blanc caché de l ’œuf-ou 
aux perles cachées». (Rapporté par Ibn Abi Hatem et Timddzi qui a cité 
une partie)

fa ’aqbala ba‘duhum ‘alâ ba‘din yatasa ’alûna (50) qâla qa’ilun minhum 
’innî kâna lî qarînun (51) yaqûlu ’a’innaka lamina-l-musaddiqîna (52) 
’a’ida mitnâ wa kunnâ turâban wa ‘izâman ’a’innâ lamadînûna (53) qâla 
hal antum muttali‘ûna (54) fattala‘a fara’âhu fî sawa ’il-jahîmi (55) qâla 
ta-L-Lâhi in kitta laturdîni (56) walawlâ ni‘matu rabbî lakuntu mina-1- 
muhdaîna (57) ’afamâ nahnu bi mayyitîna (58) ’ilia' mawtatanâ-1- ’ûlâ 
wanâ nahnu bimu‘ad d abîna (59) ’inna hâdâ lahuwa-l-fawzu-l-‘azimu
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Ils s’accosteront les uns les autres en se posant des questions. (50) 
L’un d’eux raconte: «j’avais un compagnon sur terre. (51) Il me confiait: 
«Es-tu parmi les croyants? (52) Crois-tu qu’une fois morts et réduits en 
poussière, nous aurons des comptes à rendre?» (53) Il ajoutera: «Voulez- 
vous m’accompagner?» (54) Il s’avancera, puis montrant son compagnon au 
fond de l’enfer, (55) il dira: «Par Allah, tu as failli me perdre. (56) Sans la 
grâce de mon Seigneur, je serai maintenent à tes côtés».(57) Est-ce possible 
que nous ne mourrions plus jamais, (58) après la mort que nous venons de 
subir. Est-ce possible que nous ayons définitivement échappé au châtiment? 
(59). C’est là une chance extrême. (60) C’est à atteindre un tel résultat que 
doivent tendre les efforts des gens courageux. (61).

Les élus du paradis feront des tournées les uns chez les autres 
pour s’enquérir de leur état actuel et parleront de ce qu’ils avaient fait 
dans le bas monde, en se mettant tous autour d’une table pour boire 
et manger, ou pour mener des causeries, en se relaxant sur des lits de 
repos et les éphèbes leur serviront en leur apportant toute bonne 
nouvelle de ce qu’œil n’a vu, ni oreille n’a entendu ni un cœur n’a 
imaginé. L’un d’entre eux dira: «J’avais un compagnon sur terre» qui 
est un démon, selon les dires de Moujahed, ou un polythéiste dont une 
amitié les liait dans le bas monde, d’après Ibn Abbas. Ces deux 
interprétations, d’après l’auteur de cet ouvrage, ne se contredisent pas, 
car le démon parmi les génies peut faire des suggestions à un humain 
qui lui tend l’oreille et écoute ses paroles dbmme Dieu le montre dans 
ce verset: «Ils s’influencent les uns sur les autres en embellissant leurs 
discours et en usant d’artifices» [Coran VI, 112] et dans ces versets: «- 
Contre les embûches de celui qui tente et se dérobe ensuite, qui suggère le 
mal aux hommes, que ce tentateur soit génie ou homme» [Coran CXIV],

«Il me confiait: «Es-tu parmi les croyants?» qui croyaient à la 
réssurection, au rassemblement, au compte et à la rétribution?» Il dira 
cela en s’étonnant et reniant ce fait.«Crois-tu qu’une fois morts et réduits 
en poussière, nous aurons des comptes à rendre?» pour en être rétribués? 
Cet homme croyant dira aux autres: «Voules-vous m’accompagner?» En 
s’avançant vers l’Enfer, il y trouvera son compagnon au fond de

(60) limitli hâdâ faly a‘mali-l-‘âmilûna- (61).
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l’abîme du feu! Qatada a dit: «En regardant dans l’Enfer, cet homme 
apercevra les crânes des damnés qui bouilliront». Ce croyant dira alors 
à l’incrédule: «Par Allah, tu as failli me perdre» si j ’avais suivi tes 
conseils et écouté tes paroles. Mais, sans la grâce de Dieu «je serai 
maintenant avec toi» Dieu m’a fait miséricorde et m’a mis sur la voie 
droite en me dirigeant vers la foi et l’adoration.

Le croyant s’exclama: «Est-ce possible que nous ne mourrions 
plus jamais, après la mort que nous venons de subir. Est-ce possible 
que nous ayons définitivement échappé au châtiment?» Il sera ainsi 
content de ce que Dieu lui a accordé et surtout son séjour étemel au 
Paradis, la demeure de la haute considération où il n’y a ni mort ni 
supplice. «C’est là une chance extrême». Al-Hassan AI-AI-Basri l’a 
commenté et dit: «Les croyants penseront que tout bien-être la mort lui 
mettra une fin, et diront: «N’est-ce pas vrai que nous ne mourons que 
notre première mort sans avoir subi le châtiment?» On leur répondra: 
«Non, vous aurez un bonheur éternel sans limites». Puis Dieu, exhorte 
les hommes: «C’est à atteindre un tel résultat que doivent tendre les 
efforts des gens courageux». C’est de cette façon que les hommes 
doivent agir et œuvrer pour aboutir à cela.

La raison pour laquelle ces versets furent révélés, As-Souddy l’a 
racontée selon le récit suivant:

«Deux associés de béni Israël se séparèrent en partageant leur 
capital et chacun eut une somme de trois mille dinars. L’un d’eux était 
croyant et l’autre incrédule. Ils demeurèrent séparés le temps que Dieu 
voulut. Un jour ils se rencontrèrent, et l’un d’entre eux dit à l’autre 
«Qu’as-tu fait de ton argent? L’as-tu utilisé pour faire un commerce 
quelconque?». Le croyant lui répondit: «Non, jamais de cela, et toi, 
qu’en as-tu fait?». L’incrédule de répliquer: « J’ai acheté de terrains, de 
palmiers et de fruits à mille dinars». L’autre s’exclama: «As-tu fait cela 
vraiment?». -Oui, dit l’autre. Retournant chez lui, le croyant pria la nuit 
ce que Dieu voulut, et la prière terminée, il prit les mille dinars et dit: 
«Grand Dieu, mon ex-associé a acheté de terrains arrosés à mille 
dinars et de palmeraies, il mourra demain en laissant tout. Quant à 
moi, avec ces mille dinars, j’achète de Toi de terrains au Paradis». Le

340

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


lendemain matin, il partagea cette somme entre des gens pauvres et 
néccessiteux.

Après une certaine période, ils se rencontrèrent de nouveau, et 
l’un d’entre eux posa la même question à l’autre, et celui-ci de 
répondre: «Comme mes terrains sont très vastes et exigent un travail 
continu, et un entretien pénible, j ’ai du acheter des esclaves à mille 
dinars à ces fins». Le croyant, revenant chez lui, pria, et quand il 
acheva sa prière, dit: «Grand Dieu, mon ex-assosié a acheté des 
esclaves à mille dinars pour le servir, certainement il ne tardera pas à 
mourir en laissant derrière lui terrains et esclaves. Quant à moi, 
j ’achète de Toi des esclaves au Paradis». Le lendemain matin, il 
partagea mille dinars entre les pauvres et les misérables.

La troisième fois quand ils se recontrèrent, la même discussion 
eut lieu, et le mécréant de dire: «Comme le mari d’une certaine femme 
mourut, je l’ai épousée en lui présentant une dot de mille dinars, et 
elle, à son tour, m’a rendu cette somme et m’a offert une somme 
pareille». La nuit le croyant fit une prière et dit: «Grand Dieu, mon ex
associé a épousé une femme en lui donnant une dot de mille dinars. 
Bientôt il mourra, ou elle mourra, en laissant tous les deux ce qu’ils 
possèdent. Quant à moi, je t’offre mille dinars afin que Tu me donnes 
comme épouse une houri du Paradis». Le matin, il partagea mille 
dinars entre les pauvres et les misérables.

En se rencontrant de nouveau, alors que le croyant étant démuni, 
et l’autre monté sur un cheval, il reconnut son ex-associé, lui donna 
une poignée et lui demanda: «Pourquoi vis-tu ainsi, n’as-tu pas pris la 
même somme que la mienne, qu’en as-tu faite? raconte-moi tout?» Et 
le croyant de répondre: «Je l’ai prêtée à une personne solvable et 
fidèle». L’incrédule lui demanda: «Qui est cette personne?». -Mon 
Seigneur, répliqua l’autre. Alors l’incrédule retira sa main et dit: «Es-tu 
parmi les croyants? Crois-tu qu’une fois morts et réduits en poussrière, 
nous aurons des comptes à rendre?». Sur ces entrefaites, il le quitta, 
et le croyant le voyant agir de la sorte, revint chez lui attristé pour vivre 
dans la misère tandis que l’autre mena une vie aisée le temps que 
Dieu a voulu.

Au jour de la résurrection, Dieu fit entrer le croyant au Paradis. En
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s’y déplaçant d’une place à une autre et, contemplant ce qu'il y a 
comme terrains, rivières, dattiers et fruits, demanda: «A qui appartient 
tout cela?». On lui répondit: «A toi». Alors il s’exclama: «Gloire à Dieu, 
qu’est-ce que j ’ai fiait pour le mériter? Mes œuvres dans le bas monde 
m’ont-elles procuré tous ces bienfaits?» Il passa ensuite par une foule 
innombrable d’esclaves, puis par une coupole faite de corindon à 
l’intérieur de laquelle il vit des houris aux grands yeux, en se 
demandant toujours à qui appartient tout cela, et on lui répondit: «à 
toi». A la fin, il se souvint de son ex-associé et dit: «J'avais un 
compagnon sur terre. Il me confiait: «Es-tu parmi les croyants? Crois- 
tu qu’une fois morts et réduits en poussière, nous aurons des comptes 
à rendre?». Comme le Paradis occupe une place dominant l’enfer, 
Dieu lui montra son compagnon dans l’abîme de la Géhenne. En le 
voyant, il lui dit: «Par Allah, tu as failli me perdre. Sans la grâce de 
mon Seigneur, je serais maintenant à tes côtés». Il se souvint alors de 
sa pauvreté dans le bas monde et de la vie de misère qu’il a passée, 
et, de tout cela, seule la mort lui fut la chose la plus pénible qu’il a 
rencontrée.

’adâlika hayrun-nuzulan ’am sajaratu-z-zuqûmi (62) ’innâ ja‘alnâhâ 
fitnata-l-lizzâlimîna (63) ’innahâ sajaratun tahruju fî aslil-jahîmi (64) 
tal‘uhâ ka’annahû ru’ûsu-s-sayâtîni (65) fa’innahum la ’âkilûna minhâ 
fa-mali’ûna minhâ-l-butûna (66) tumma ’inna lahum ‘alayhâ la sawban 
min hamîmin (67) tumma ’inna marji‘ahum la ’ilâ-l-jahîmi (68) ’innahum 
’alfaw ’aba’ahum dallîna (69) fahum ‘ala ’atârihim yuhra‘ûna (70).

Que vaut-il mieux? un tel sort ou l’arbre de Zakkoum? (62) Nous en
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avons fait un objet de controverse pour les impies. (63) C’est un arbre qui 
pousse au fond de l’enfer. (64) Ses fruits ressemblent à des têtes de démons. 
(65) Les damnés les consommeront et s’en rempliront le ventre. (66) Ils 
boiront par-dessus de l’eau bouillante. (67) Après chaque séance, ils 
retourneront à l’enfer. (68) Ils avaient trouvé leurs pères dans l’erreur (69) 
Ils suivirent leurs traces sans réfléchir. (70).

Tout ce qui se trouve au Paradis comme nourriture, boisson, 
houris aux grands yeux et délices, peut-on le comparer à l’arbre 
Zakkoum qui est au fond de l’enfer réservé aux impies? Dieu en a fait 
«Un objet de controverse pour les impies» Car les idolâtres, en discutant 
à son sujet, les uns disaient aux autres: Cet homme (le Prophète) 
vous raconte que dans l’Enfer un tel arbre existe et qui dévore tous les 
autres arbres! Dieu fit alors cette révélation: «C’est un arbre qui pousse 
au fond de l’enfer», nourri du feu, et du feu il fu t créé. Dieu l ’a 
mentionné également dans cet autre verset: «Ton rêve, nous ne te 
l’avons suggéré que pour éprouver les hommes, et c’est dans le même 
dessein que nous avons introduit l’histoire de l’arbre maudit dans le Coran. 
Plus nous essayons de les convaincre et plus ils s’entêtent dans leur 
insoumission» [Coran XVII, 60], Et pour montrer la laideur de cet arbre 
et la répugnance à le voir, Il a dit: «Ses fruits ressemblent à des têtes de 
démons». Et d’autant plus, quand ils en mangeront de cet arbre, les 
impies seront contraints à boire pour se débarrasser de son goût 
tellement il sera amer et dégoûtant, et ils ne trouveront que de l’eau 
bouillante. Dans le même sens, Ibn Abbas -que Dieu l’agrée- rapporte 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a récité ce 
verset et dit: « Hommes! craignez Dieu comme il se doit, et sachez que si 
une seule goutte de l’arbre Zakkoum était tombée dans les mers, elle aurait 
gâté toute la vie et les moyens de subsistance des habitants de la terre. 
Qu’en sera-t-il alors de ceux dont leur nourriture sera de cet arbre?» (- 
Rapporté par Tirmidzi, Nassai et Ibn Maja)111.

(1) ¿ I  i j l î j  •«*> «àil dj-*j ol ' --4-c- j  ¿j*

JaI 'Jifi OJL-iS/ LîJÜI jU«j ^  OJai ¡y •Jai jl jü

¿jflj  i f  JL»j i\  ÜJÎN ■?
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«Ils boiront par-dessus de l’eau bouillante». D’autres exégètes ont 
avancé que leur boisson ne sera pas de l ’eau bouillante tout 
simplement, mais un mélange de l’eau, de pus, de sanie et tout ce qui 
sort des parties intimes des réprouvés de l’Enfer. En approchant cette 
boisson de leurs visages, le scalpe tombera sur le visage, les entrailles 
seront déchirées qui, en marchant, les entraîneront derrière eux et, en 
plus, ils seront frappés avec des massues de fer.

«Après chaque séance, ils retourneront à l’enfer» dans une fournaise 
qui sera toujours attisée, et la scène se répétera pour l’éternité. 
Abdullah Ben Mass'oud disait: «Par celui qui tient mon âme dans sa 
main, au milieu du jour de la résurrection, les élus seront conduits au 
Paradis et les réprouvés à l’Enfer». Puis il récitait: «Ce jour-là, les élus 
du Paradis jouiront d’une paix délicieuse et d’un lieu de repos enchanteur» 
[Coran XXV, 24],

«Ils avaient trouvé leurs pères dans l’erreur» Ce qui signifie: Ces 
gens-là, ayant trouvé leurs pères dans un égarement total, n’avaient 
fait que de suivre leurs traces sans aucune preuve ni un signe évident, 
comme Dieu a dit: «Ils suivirent leurs traces sans y réfléchir».

walaqad dalla qablahum aktaru-l-’awwalîna (71) wa laqad ’arsalnâ 
fîhim-mundirîna (72) fanzur kayfa kâna ‘âqibatu-l-mund arîna (73) ’illâ 
‘ibâda-1-lâhi-l-muhlasîna (74).

Avant eux, il en fut de même pour la plupart des peuples. (71) Ce 
n’est pas faute de leur avoir envoyé des Prophètes. (72) Considère quelle a 
été la fin de ceux qui ont été prévenus. (73) Seuls les fidèles serviteurs 
d’Allah ont échappé à cette fin. (74).

Dieu raconte qu’il a envoyé aux peuples passés des Prophètes, 
car ils étaient dans un égarement total en adorant d’autres divinités en 
dehors de Lui, pour les avertir contre Sa vengeane et Son châtiment 
mais ils persévérèrent dans leur aberration sans tenir compte des 
avertissements. Pour les punir, Dieu les a anéantis et a sauvé les
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croyants. Il rappelle cela aux hommes en s’adressant à son Prophète: 
«Considère quelle a été la fin de ceux qui ont été prévenus».

walaqad nâdânâ Nûhun falani‘ma-l-mujîbûna (75) wa najjaynâhu wa 
ahlahû mina-l-karbi-l-‘azimi (76) wa ja‘alnâ durriyatahû humu-l-bâqîna 
(77) wa taraqnâ ‘alayhi fî-l-âhirîna (78) salâmun ‘alâ Nuhin fi-l-‘âlamîna 
(79) ’innâ kadâlika najzi-l-muhsinîna (80) ’innahû min ‘ibâdina-1- 
mu’minîna (81) tumm agraqnâ-l-’âhirîna (82).

Noé nous rappella à son aide. Il ne pouvait en souhaiter de plus 
efficace (75) Nous les sauvâmes, lui et sa famille, de l’épouvantable 
catastrophe. (67) Nous ne laissâmes subsister dans le pays que sa postérité. 
(77) Nous l’épargnâmes avec les derniers survivants. (78) Que le salut soit 
sur Noé dans ce monde et dans l’autre. (79) C’est ainsi que nous 
récompensons les hommes de bien. (80) 11 était du nombre de nos serviteurs 
fidèles. (81) Puis nous engloutîmes les autres. (82).

Comme íes autres Prophètes, Noé fut traité de menteur, et très 
peu nombreux fut le nombre de ceux qui ont cru en lui, malgré qu’il a 
demeuré neuf cent cinquante ans en les appelant au Seigneur. Mais ils 
persévérèrent dans leur incrédulité et leur rebellion. Dieu se courrouça 
contre le peuple impie, sauva Noé et les siens, et fit noyer les autres 
en répondant à l’ imploration de Noé et l’épargna de la grande 
catastrophe.

«Nous ne laissâmes subsister dans le pays que sa postérité». Samoura 
a dit: «Les fils de Noé qui survécurent sont: Sam le père des Arabes, 
Ham le père des Abyssinins et Yafeth le père des Romains». «Que le 
salut soit sur Noé en ce monde». Qatada et As-Souddy ont commenté 
cela en disant: «Tous les peuples qui sont venus après ont demandé 
le salut pour Noé et fait son éloge. «C’est ainsi que nous récompensons
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les hommes de bien» ceux qui se soumettent à Dieu, L’adorent et font le 
bien ayant une langue sincère, «n était du nombre de nos serviteurs 
fidèles» qui avaient la foi et proclamaient l’unicité de Dieu. «Puis nous 
engloutîmes les autres» sans laisser après aucune trace d’eux.

wa ’inna min si'attihî la-’Ibrâhîma (83) ’id j a ’a rabbahu biqalbin salîmin 
(84) ’id qâla li ’abîhî wa qawmihî m adâ ta 'budûna (85) ’a ’ifkan 
’âAlihatan dûna-L-Lâhi turîdûna (86) famâ zannukum birabil-'âlamîna 
(87).

Abraham fut de la même religion. (83) Il se présenta à son Seigneur 
avec un cœur pur. (84) Il demanda à son père et à son entourage: 
«Qu’adorez-vous? (85) Préférez-vous de fausses divinités à Allah?» (86) 
Quelle conception avez-vous donc du Maître de l’univers? (87).

Abraham fut de la secte de Noé en suivant sa religion. Quant au 
terme «pur», Ibn Abbas l'a expliqué et dit: «Il témoignait qu’il n’y a 
d’autres divinités que Dieu». D’après Ibn Abi Hatem, Awf demanda à 
Mouhammad Ben Sirine: «que signifie le cœur pur?». Il lui répondit: 
«C’est à dire qu’il sait que Dieu est la Vérité, l’heure suprême aura lieu 
sans aucun doute et que Dieu ressuscitera ceux qui gisent dans les 
tombeaux».

«Il demanda à son père et à son entourage: «Qu’adorez-vous?» une 
question qui signifie le reniement des idoles et les statues. «Préférez- 
vous de fausses divinités à Allah? Quelle conception avez-vous donc du 
Maître de l’univers?». Cela signifie, d’après Qatada, que pensez-vous 
ce que Dieu va faire de vous lorsque vous le rencontrerez alors que 
vous avez adoré un autre que Lui?
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fanazara nazratan fî-n-nujûmi (88) faqâla ’mnî saqîmun (89) fatawallaw 
‘anhu mudbirîna (90) farâga ’ila ’a' lihatihim faqâla ’alâ ta’kulûna (91) 
mâlakum lâ tantiqûna (92) farâga ‘alayhim darban-bil-yamîni (93) fa 
’aqbalïï ’ilayhi yazzifûna (94) qâla ’ata'budûna mâ tanhatûna (95) wa-L- 
Lâhu halaqakum wamâ ta'malûna (96) qâlu-b-nû lahû bunyânan fa-’- 
alqûhû fî-l-jahîmi (97) fa ’arâdû bihî kaydan faja‘alnâhumu-l-’asfalîna
(98).

Ces réflexions faites, il tonrna ses regards do côté des étoiles, (88) en 
disant: «Je suis indisposé»(89) Ses compagnons le quittèrent et partirent. 
(90) Une fois seul, il se dirigea du côté des idoles et leur adressa ces 
propos: «Pourquoi ne mangez-vous pas? (91) Pourquoi ne parlez-vous pas? 
(92) Puis il se précipita sur elles et se mit à les frapper avec violence. (93) 
Ses compagnons revinrent sur leurs pas en toute hâte. (94) «Comment, vous 
adorez des statues que vous avez vous-mêmes sculptées?» leur dit Abraham. 
(95) N’et-ce pas Allah qui vous a créés ainsi que tout ce que vous 
façonnez?» (96) Ils se dirent entre eux: «Dressons un bûcher et jetons-le 
dans les flammes» (97) Ils voulurent lui tendre une embûche. Nous 
déjouâmes leurs desseins (98).

Profitant de la sortie de ses concitoyens pour célébrer la fête, 
Abraham voulut rester en ville afin qu’il brise les idoles pendant leur 
absence. Il déclara devant eux: «Je suis indisposé» pour ne plus 
participer à la fête et exécuter son projet. «Ses compagnons le quittèrent 
et partirent». Sa contemplation des étoiles comme a dit Qatada, n’était 
qu’un moyen pour les faire détourner de son dessein. Abraham -que 
Dieu le salue- n’a menti, de son vivant, que tro is fo is: Deux 
mensonges pour la cause de Dieu qui sont: «Je suis indisposé», et «- 
C’est le plus grand d’eux» [Coran XXI, 63]. Après avoir brisé les statues 
et accroché la pioche au cou de la plus grande. Quant au troisième 
mensonge, en demandant à Sarah sa femme de dire au roi qu’elle est 
sa sœur (voulant dire; sa sœur en religion). Ses mensonges n’étaient
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donc pas pour mentir en fait, mais pour un but qui émanait de sa foi.

Durant leur absence, et à l’insu de toute personne, Abraham entra 
où se trouvaient les statues, et leur demanda: «Pouquqoi ne mangez- 
vous pas?» car les idolâtres avaient mis devant elles de la nourriture 
comme une offrande pour expier leurs péchés. A cet égard , As- 
Souddy a avancé: «Abraham entra dans la maison des dieux, dans 
une grande salle, à la porte se trouva la plus grande, puis la plus 
petite et ainsi de suite. Devant chacune on a mis de la nourriture. Les 
idolâtres disaient: «Si en retournant les dieux avaient béni ces 
nourritures nous les prendrions».

Abraham -que Dieu le salue- leur demanda aussi: «Pourquoi ne 
parlez-vous pas». Ne recevant aucune réponse, «il se précipita sur elles 
et se mit à les frapper arec mlence», avec sa main droite qui est la plus 
forte, d’après une autre traduction, il les mit en pièces à l’exception de 
la plus grande. Sans doute, songea-t-il, ces gens reviendront-ils vers 
elle.

«Ses compagnons revinrent sur leurs pas en toute hâte» pour 
reprocher à Abraham son faire. Il les réprimanda et dit: «Comment vous 
adorez les statues que vous avez vous-mêmes sculptées» en dehors de 
Dieu. «N’est ce pas Allah qui vous a créés ainsi que tout ce que vous 
façonnez?». Recevant son aveu, ils le prirent pour un coupable et dirent 
entre eux: «Dressons un bûcher et jetons-le dans les flammes». Son 
histoire avec eux fut détaillée dans la sourate des Prophètes, comme 
nous l’avons montrée, lis voulurent lui jouer un mauvais tour, mais 
Dieu les a humiliés.
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wa qâla ’innî dâhibun ’ilâ rabbî sayahdîni (99) rabbi hap lî mina-s- 
âlihîna (100) fa-bas-samâhu bigulâmin halîmin (101) falammaT balaga 
ma‘ahu-s-sa‘ya qâla ya bunyya ’innT ’arâ fil-manâmi ’annî ’adbahuka fa- 
n-zur m âdâ tarâ qâla ya ’abati-f-‘al mâ tu’maru satajidunT ’in s a ’a-L- 
Lâhu min-s-sâbirîna (102) falamma ’aslamâ wa tallahû liljabîni (103) wa 
nâdaynâhu ’an yâ ’Ibrâhîmu (104) qas-saddaqta-r-u’ya ’innâ kadâlika 
najzî-l-muhsinîna (105) ’inna hâdâ lahuwa-l-bala’u-l-mubînu (106) wa 
fadaynâhu bi dabhin ‘azîmin (107) wa taraqnâ ‘alayhi fîl-’âhirîna (108) 
salâmun ‘ala ’Ibrâhîma (109) kadâlika najzî-l-muhsinîna (110) ’innahû 
min ‘ibâdina-l-mu’minîna (111) wa bas-sarnâhu bi ’Ishâqa nabiyyan- 
m ina-s-sâlihîma (112) wa bâraknâ ‘alayhi wa ‘alâA ’Ishâqa wa min d 
umyyatihimâ muhsinun wa zâlimun linafsihî mubînun (113).

«Je retourne à mon Seigneur, dit Abraham. C’est Lui qui me dirigera.
(99) Seigneur, supplia-t-il, donne-moi une honnête postérité. (100) Nous lui 
annonçâmes qu’il aurait un fils d’une grande douceur de caractère (101) 
Lorsque son fils fut en âge de se diriger, Abraham lui dit: «O mon fils, j’ai 
rêvé que je t’immolais en sacrifice. Qu’en penses-tu?». O mon père, lui dit 
son fils exécute ce qui t’est ordonné. Je serai courageux s’il plait à Allah» 
(102) Us s’étaient résignés et Abraham lui avait déjà couché le front contre 
terre (103) quand nous lui criâmes: «O Abraham! (104) tu as exécuté ton 
rêve. Nous, de notre côté, nous secourons les hommes de bien. (105) C’était 
là une dure épreuve. (106) Nous rachetâmes l’enfant contre une victime de 
grande valeur. (107) Nous laissâmes subsister la postérité d’Abraham. (108) 
Que le salut soit sur lui. (109) C’est ainsi que nous secourons les gens de 
bien. (110) 11 a été parmi les croyants fidèles. (111) Nous lui annonçâmes 
la venue d’Isaac comme Prophète d’entre les justes. (112) Nous lui 
accordâmes notre bénédiction ainsi qu’à Isaac. Parmi leur descendance, il y 
eut des bons et des méchants. (113).
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Dieu accorda la victoire à Abraham, son ami, sur son peuple. 
Désespérant de leur conversion surtout après ce qu’ils aient déjà 
constaté comme preuves éclatantes, Abraham les quitta en disant: «Je 
retourne à mon Seigneur . C’est Lui qui me dirigera. Seigneur, supplia-t-il, 
donne-moi une postérité» C’est à dire des fils soumis et obéissants à la 
place de ses concitoyens incrédules. «Nous lui annonçâmes qu’il aurait 
un fils d’une grande douceur de caractère», qui fut Ismaël -que Dieu le 
salue-, car il était le fils ainé d’après les dires des exégètes et plus âgé 
que Isaac. D’après les gens du Livre, Ismaël fut né alors que Abraham 
-que Dieu le salue- avait quatre-vingt six ans, et Isaac fut né et 
Abraham à l’âge de quatre-vingt-dix-neuf. Ils ont mentionné dans leurs 
Livres d’une façon erronée que Isaac fut le fils que Dieu a ordonné 
d’immoler, parce qu’il était leur ancêtre. Mais en réalité ce fut Ismaël le 
père des arabes. Même certains parmi les ulémas musulmans les ont 
cru et adopté leur histoire non fondée. En voilà le Livre de Dieu, ce 
glorieux Coran, qui cite explicitement que Ismaël était le fils en 
question, car II a dit: «Nous lui annonçâmes la venue d’Isaac comme 
Prophète d’entre les justes». Et dans un autre verset, Il a dit: «Nous lui 
annonçâmes qu’elle donnerait le jour à Isaac et qu’Isaac aurait un fils, 
Jacob» [Coran Xil, 71]. Ce qui signifie que Jacob naîtra de leur vivant 
et sera parmi sa descendance. Comment donc sera-t-il ordonné à 
Abraham d’immoler Isaac alors qu’il était un nourrisson? Et Dieu a dit 
que Ismaël sera d’un doux caractère?.

«Lorsque son fils fut en âge de se diriger, Abraham lui dit: «O mon 
fils, j’ai rêvé que je t’immolais». Donc Ismaël était dans un âge capable 
de travailler. Oubaid Ben ‘Oumair a dit: «Le rêve du Prophète est une 
révélation -ou une inspiration». «O mon père, lui dit sont fils, exécute ce 
qui t’est ordonné. Je serai courageux s’il plait à Allah». Abraham fut 
ordonné d’immoler son fils car ce sera pour lui une chose facile, et 
pour éprouver sa patience et sa résignation en obtempérant aux ordres 
divins, et à l’ordre de son père. Il lui répondit carrément: «exécute ce 
qui t ’est ordonné». Quant à moi, je patienterai et j ’espérerai ma 
récompense de Dieu. Il fut sincère en répondant à son père, et Dieu a 
dit de lui! «Mentionne Ismaël dans le Livre. Il respectait la foi jurée. Ce 
fut un Prophète» [Coran XIX, 54].

«Os s’étaient résignés et Abraham lui avait déjà couché le front contre
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terre». Cette résignation, comme ont avancé les exégètes, fut une 
soumission à Dieu: le père en sacrifiant son fils, et ce dernier en 
demandant le martyre, et tous les deux avaient témoigné qu’il n’y a 
d’autres divinités que Dieu. Abraham jeta son fils le front à terre afin 
de ne plus voir comment il allait (’immoler.

Ibn Abbas a raconté: «Abraham fu t ordonné de faire quelques 
rites avant l’égorgement de son fils. Le premier fut le parcours, et le 
démon survint pour l’empêcher mais Abraiiam put le devancer et 
l’emporta sur lui. Puis Gabriel -que Dieu le salue- mena Abraham à 
Jamarat AI-‘Aqaba, mais comme le démon le davança, Abraham le 
lapida par sept cailloux et le chassa, et ce fut le même auprès de la 
Jamarat Moyenne. Ces rites terminés, il renversa son fils sur le front 
alors qu’lsmaël -que Dieu le salue- portait une chemise blanche. Il lui 
dit: «Père, comme je ne porte que cette chemise, laisse-moi l’ôter afin 
qu’il me serve un linceul une fois mort. A ce moment-là une voix 
interpella Abraham de derrière: «O Abraham, tu as exécuté ton rêve». Il 
regarda derrière lui pour trouver un bélier blanc, cornu et aux prunelles 
noires».

AsrSouddy a dit: «Abraham passa plusieurs fois le couteau sur le 
cou d’Ismaël sans toutefois réussir à le couper, car il y avait comme 
une plaque de cuivre qui l’empêcha de le faire, c’est alors que la voix 
interpella Abraham pour lui indiquer qu’il y a derrière lui un bélier.

«C’est ainsi que nous secourons les gens de bien», en éloignant d’eux 
tout genre de malheur, et en leur donnant une issue favorable à leurs 
affaires, comme Dieu a dit: «Allah tirera toujours d’affaire celui qui Le 
craint, et le pourvoira par des moyens qu’il ne soupçonne pas» [Coran 
LXV, 2-3].

«C’était là une dure épreuve», et quelle épreuve pourrait être plus 
dure que d’éorger son propre fils? mais Abraham -que Dieu le salue- 
fit montre une soumission totale au Seigneur. Dieu a dit de lui en 
faisant son éloge: «.. ceux d’Abraham, modèle de fidélité» [Coran Llll, 
37].

Lequel d’Ismaël ou d’Isaac fut l’objet de l’égorgement? Nous 
avons déjà avancé, d’après Ibn Abbas, qu’il fut Isaacl Mais suivant une
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autre version, il fut Ismaël, comme ont rapporté plusieurs exégètes et 
toujours d’après Ibn Abbas.

- Ibn Ishaq rapporte qu’il a entendu Mouhammad Ben Ka‘b Al- 
Qoradhi dire: «Des deux fils qu’Abraham avait, Dieu lui ordonna 
d’égorger Ismaël, et nous trouvons cela clair dans le Livre de Dieu car 
Dieu, après avoir mentionné cette histoire, a dit: «Nous lui annonçâmes 
(à la femme d’Abraham) qu'elle donnerait le jour à Isaac et qu’Isaac aurait 
lui-même un fils, Jacob» [Coran XI, 71]. Donc Dieu n’allait pas ordonner 
d’immoler Isaac du moment qu’il a promis à Abraham que Isaac aurait 
d’autre fils, comment pourrait-il avoir telle postérité s’il avait été égorgé. 
Non! Il s’agit sûrement d’Ismaël».

- Dans d’autres récits, Mouhammad Ben Ka'b rapporte: «Etant au 
pays de Châm chez Omar Ben Abdul Aziz, et évoquant l’histoire 
d’Abraham avec son fils, Omar manda un homme ju if qui s’était 
converti, et lui demanda: «Lequel des deux fils Abraham fut ordonné 
d’égorger»?. Il lui répondit: «O prince dés croyants, par Dieu ce fut 
Ismaël, les juifs connaissent bien cette réalité mais ils vous jalousent, ô 
vous les Arabes, afin que votre père ne jouisse pas de cette grâce 
divine et ce grand mérite pour prix de sa résignation à Ses ordres. Ils 
présument que c’était Isaac car il était leur père».

Pour corroborer cette réalité, et après avoir mentionné l’histoire de 
l’égorgé, Dieu dit ensuite: «Nous lui annonçâmes la venue d’Isaac comme 
Prophète d’entre les justes». A savoir que le Prophète Isaac ne fut 
mentionné qu’après le Prophète Ismaël comme il est cité dans d’autres 
sourates telles que «Houd» et «Al-Hijr».

«Nous lui accordâmes notre bénédiction ainsi qu’à Isaac. Parmi leur 
descendance, il y eut des bons et des méchants», tout comme Dieu a dit 
ailleurs: «O Noé, lui dit-il, descends de l’arche, sain et sauf. Nous te 
bénissons toi et ceux qui t’accompagnent. Il est des peuples auxquels nous 
accorderons les biens de ce monde et auxquels nous infligerons un 
châtiment douloureux dans l’autre» [Coran XI, 48], pour affirmer que 
parmi des générations à venir, il y aura des gens qui feront le bien et 
d ’autres qui seront injustes envers eux-mêmes qui mériteront le 
supplice.
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walaqad mananna ‘alâ Mûsâ wa Hârûna (114) wa najjaynâhumâ wa 
qawmahumâ mina-l-karbi-l-‘azîmi (115) wa nasarnâhum fakânû humu-î- 
gâlib îna (116) wa ’a 'taynâhum â-l-k itâba-l-m ustab îna (117) wa 
hadaynâhumâ-s-sirâta-l-mustaqîma (118) wa taraknâ ‘alayhimâ fîl-’- 
âhirîna (119) salâmun ‘alâ Mûsa wa Hârûna (120) ’innâ kadâlika najzî-1- 
muhsinîna (121) ’innahumâ min ‘ibâdinâ-l-mu’minîna (122).

Nous avons comblé de bienfaits Moïse et Aaron. (114) Nous les 
sauvâmes eux et leur peuple d’un grand malheur. (115) Nous les soutînmes. 
Ils furent vainqueurs. (116) Nous leur donnâmes le Livre qui éclaircit toutes 
choses. (117) Nous les dirigeâmes dans la bonne voie. (118) Nous laissâmes 
subsister leur postérité. (119) Que le salut soit sur Moïse et Aaron. (120) 
C’est ainsi que nous secourons les gens de bien. (121) Us ont été parmi les 
croyants (122).

Dieu raconte les bienfaits qu’avait accordés à Moïse et à son frère 
Aaron: La Prophétie, leur délivrance de la noyade ainsi que leur 
peuple, leur défense contre les méfaits des autres qui tuaient les 
enfants mâles en laissant les femelles survivre et en les asservissant 
pour exécuter les travaux les plus humiliants, puis la victoire qui leur a 
accordée sur Pharaon et son peuple, les bijoux et d’autres biens qu’ils 
ont apportés avec eux en sortant de l’Egypte, enfin le Pentateuque qui 
contient les enseignements clairs et décisifs etc...

Après le départ de Moïse et d’Aaron, Dieu laissa un renom dans 
les générations à venir, les salua et montra que de cette façon II 
récompense les gens qui font le bien et les croyants.
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wa ’inna ’Ilyâsa la mina-l-mursalîna (123) id qâla kiqawmihî ’alâ 
tattaqûna (124) atd‘ûna ba‘lan wa tadarûna ahsana-l-halikîna (125) -L- 
Lâha rabbakum wa rabba ’abâ’ikumu-l-’awwalîna (126) fakaddabûhu fa 
’innahum lamuhdarûna (127) ’illâ ‘ibâda-L-Lâhi-l-muhlasîna (128) wa 
taraknâ ‘alayhi fî-1- ’âhirîna (129) salâmun ‘alâ ’il yâsîna (130) ’innâ kad 
âlika najzî-l-muhsinîna (131) ’innahû min ‘ibâdinâ-l-mu’minîna (132).

Elie fut un de nos Prophètes. (123) Il dit à son peuple: «Pourquoi ne 
craignez-vous pas Allah? (124) Allez-vous adorer Baal plutôt que le 
meilleur des créateurs. (125) Allah, votre Maître et le Maître de vos 
ancêtres» (126) Ils le traitèrent d’imposteur. Ils répondront de ce péché. 
(127) Ne seront saufs que nos fidèles serviteurs. (128) Nous laissâmes 
subsister sa posérité. (129) Que le salut soit sur la famille d’Eliacin. (130) 
C’est ainsi que nous secourons les gens de bien. (131) Il a été parmi les 
croyants fidèles (132).

Elie était Idriss (Enoch) d’après l’avis de Qatada, Ibn Mass'oud et 
Ad-Dahak. Mais Wahb Ben Mounabah a avancé: «Eiie était le fils de 
Nassai Ben Finhas, un Prophète que Dieu a envoyé aux fils d’Israël 
après Ezéchiel. Son peuple adorait une idole appelée Baal. Il les 
appela à l’adoration de Dieu sans rien Lui associer. Le roi se convertit 
mais il ne tarda pas à apostasier ainsi que le peuple. Ce Prophète 
demanda à Dieu de retenir la pluie trois années consécutives. Les 
hommes le supplièrent d’implorer Dieu afin de leur envoyer de la pluie 
en le promettant de croire. Peu après ils devinrent de plus en plus 
mécréants. Le Prophète Elie demanda alors à son Seigneur de le 
rappeler à Lui. De son vivant, un autre Prophète fut un de ses 
disciples appelé Elisée Ben Akhtoub.
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«Allez-vous adorer Baal plutôt que le meilleur des créateurs?» Qui 
était Baal? Une question qui a suscité beaucoup d’interprétations:

- Moujahed et Ibn Abbas ont dit qu’il était un quelconque seigneur 
outre que Dieu.

- Ibn Ishaq a déclaré que des gens avisés lui ont dit que les 
hommes adoraient une femme du nom Baal.

- Pour Abdul Rahman Ben Zaid, c’était une idole que les habitants 
de Baalbeck (une ville au Liban) l'adoraient.

Il les incita à adorer Dieu seul qui mérite cela en dehors de qui il 
n’y a d’autres divinités. Comme les autres Prophètes, il fut traité de 
menteur, et ces mécréants seront sûrement des réprouvés de l’Enfer. 
Seuls seront sauvés ceux qui croyaient.

«Que le salut soit sur la famille d’Eliacin». Suivant une autre 
traduction: «Paix sur Elie», car Eliacin n’est d’autre qu’Elie comme on 
dit en arabe, selon le dialecte de Bani Asad: Ismaïl et Ismaïn. C’est 
ainsi que Dieu récompense ceux qui font le bien et les croyants.

wa ’inna Lûta-l-lamina-l-mursalma (133) id najaynâhu wa ahlahiï 
ajma’îna (134) ’illâ ‘ajûzan fîl-gâbirîna (135) tumma dammamâ-l-âharina
(136) wa ’innakum latamurrûna ‘alayhim musbihîna (137) wa bil-layli ’- 
afalâ ta‘qilûna (138).

Loth fut un de nos Prophètes. (133) Nous le sauvâmes ainsi que toute 
sa famille. (134) Seule, sa femme fut parmi les victimes. (135) Elle périt 
avec les autres. (136) Vous foulez journellement les lieux de leur aventure.
(137) Vous le foulez aussi la nuit. Ne comprendrez-vous pas? (138).

Loth -que Dieu le salue- subit le même sort que les Prophètes qui 
lui ont précédé et furent traités tous d’imposteurs. Dieu le sauva ainsi
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que sa famille à l’exception de sa femme qui périt avec les autres 
incrédules à la suite du châtim ent céleste. Leur demeure fu t 
transformée en une mare d’eau pourrie (qui est située actuellement en 
Trans-Jordanie) appelée: «La mer morte». Les Qoraichites passèrent 
par ce lac nuit et jour dans leurs voyages (au pays de Châm). Les 
hommes doivent considérer quelle a été la fin de ceux qui ont vécu 
avant eux. Dieu les a exterminés. La même fin est réservée aux 
incrédules.

wa ’inna Yûnusa la mina-l-mursalîna (139) ’id ’abaqa ’ilâ-l-fulki-1- 
mashûni (140) fasâhama fakâna mina-l-mudhadîna (141) faltaqamahu-1- 
hûtu wa huwa mulîmun (142) falawla ’annahû kâna mina-l-musabbihîna 
(143) lalabata fl batnihT ’ilâ yawmi yub'atûna (144) fa nabadnâhu 
bil‘arâA’ wa huwa saqîmun (145) wa ambatnâ ‘alayhi sajaratam-min 
yaqtîn in  (146) wa arsalnâhu ’ilâ mi’ati ’alfin ’aw yazîdûna (147) 
fa’âmanû famatta* nâhum ’ilâ hînin (148).

Jonas fut un de nos Prophètes. (139) H se réfugia sur une barque 
chargée d’émigrants. (140) On tira au sort. D fut parmi les perdants. (141) 
Un poisson l’avala. Or, il nous avait offensé. (142) Sans ses prières (143) il 
serait resté dans son ventre jusqu’au jour de la résurrection. (144) Nous le 
rejetâmes épuisé sur une plage déserte. (145) Nous fîmes pousser à ses 
côtés une plante grimpante. (146) Nous le déléguâmes comme Prophète à 
une population de plus de cent mille âmes. (147) Elle se convertit. Nous la 
laissâmes encore jouir de la vie un certain temps. (148).

> Nous avons déjà raconté l’histoire de Jonas en commentant la 
sourate des Prophètes. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le
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salue-, comme il est cité dans les deux Sahih, a dit: «Il ne convient à 
quiconque de dire que je suis meilleur que Yonas Ben Matta (Jonas 
fils de Mattieu).

Jonas s’enfuit (de son peuple) sur un vaisseau bondé (de 
marchandises), comme a avancé Ibn Abbas, puis on tira au sort et il 
se trouva au nombre des perdants. Comme le vaisseau fut balloté par 
les vagues et les hommes furent sur le point de se noyer, ils firent un 
tirage au sort pour jeter dans la mer celui dont le sort le désigna, et ce 
fut Jonas qui devait être la victime, et même cela fut répété trois fois. 
Mais, en vérité, les hommes eurent l’intention de lui épargner ce sort. 
Quant à lui, il se dévêtit et se jeta dans les flots. Dieu alors ordonna à 
une baleine de l’avaler sans lui causer aucun mal. Elle le prit et en fit 
le tour de tout l’océan, et Jonas fut dans son ventre croyant qu’il est 
mort. En faisant bouger ses membres il constata qu'il est encore 
vivant. Il s’y leva et fit une prière. Il implora Dieu par ces mots: «Mon 
Seigneur, j ’ai pris comme une place de prière dont nul parmi les 
hommes n’y parviendrait».

Combien de temps il demeura dans le ventre de la baleine? Trois 
jours selon les dires de certains, ou une semaine selon d’autres, ou 
même quarante selon d’autres. Quant à Moujahed, la baleine l’avala 
au moment de Ad-douha et le rejeta le soir. Et c’est Dieu qui est le 
plus savant.

«Sans ses prières, il serait resté dans son ventre jusqu’au jour de la 
résurrection». Pour commenter ce verset, on se contente de citer ce 
hadith rapporté par Anas qu’il le remonte au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- Il a dit: «Alors que Jonas -que Dieu le salue- se 
trouvait dans le ventre de la baleine, il implora Dieu par ces mots: «- 
Grand Dieu, gloire à Toi. Oui, j ’ai été parmi les injustes». Cette 
imploration parvint au-dessous du Trône. Les anges dirent: «Seigneur, 
c’est une foix faible et connue, mais elle provient d’une contrée très 
loin». Dieu répondit: «Ne reconnaitrez-vous donc pas cette voix?». - 
Non, répliquèrent-ils. Dieu -à Lui la puissance et la gloire dit: «C’est 
Mon serviteur Younos». Les anges s’exclamèrent «Ton serviteur Jonas 
dont ses œuvres sont agréées et ses supplications exaucées ? 
Seigneur! Ne fais-Tu pas miséricorde à celui qui Te glorifiait dans
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l’aisance pour que Tu le délivres au moment du malheur?» -Certes oui, 
rétorqua Dieu, Il ordonna alors à la baleine de le jeter sur une terre 
nue».

N.B. D ’après certains exégètes, Younos avait prédit à son peuple 
qu’une calamité te frappera à cause de son insoumission à Dieu et son 
injustice. Ce peuple commença alors à implorer Dieu pour l’en débarrasser. 
Younos, et avant qu’i l  le lui autorisât quitta son peuple. Dieu, pour le 
punir, ordonna à la baleine de l’avaler, et ensuite de le rejeter ailleurs hors 
de son pays.

(Le traducteur)

Où se trouve cette terre nue où il n’y a eu ni plantes ni demeures? 
D’après Ibn Abbas: Sur une rive du fleuve Dijla (Tigre) en Iraq. On a 
dit aussi au Yemen, mais Dieu est le plus informé.

Quant à la plante grimpante, elle est la citrouille selon les dires 
d’Ibn Abbas et Ibn Mass'oud.

«Nous le déléguâmes comme Prophète à une population de plus de 
cent mille âmes». Le message dont if fut était chargé de communiquer, 
lui fut révélé après sa sortie du ventre de la baleine, selon les dires 
d’Ibn Abbas. Mais Moujahed a précisé que ce fut avant que la baleine 
ne l’avalât. Le nombre de cette population qui fut un sujet de 
controverse n’a pour nous aucune importance, mais ce qu’il faut retenir 
c’est que tous les hommes ont cru en Younos et ils se sont convertis. 
«Nous les laissâmes jouir de la vie un certain temps», C’est à dire jusqu’à 
leur terme fixé par Dieu, comme II a dit: «Que n’ont-elles cru les cités 
d’autrefois? La foi eût été profitable. Seul, le peuple de Jonas s’est 
converti. En récompense, nous l’avons soustrait à un châtiment ignominieux 
dans ce monde et nous l’avons laissé de la vie pendant un certain temps» [- 
Coran X, 98].
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fastaftihim ’alirabbika-l-banâtu wa lahûm-u-1- banûna (149) ’am halaqna- 
1-mala’ikata ’inâtan wa hum sâhidûna (150) ’ala ’innahum min ’ifkihim 
layaqulûna (151) walada-l-lâhu wa ’innahum lakadibûna (152) ’astafâ-1- 
banâti ‘alâ-l-banîna (153) mâlakum kayfa tahkumûna (154) ’afalâ tad 
akkarûna (155) ’am lakum sultanun mubînun (156) fa ’tû bikitâbikum 
’in kuntum sâdikîn (157) wa ja'alû baynahû wa bayna-l-jinnati nasaban 
walaqad ‘alimati-l-jinnatu ’innahum lamuhdarûna (158) subhâna-L-Lâhi 
‘ammâ yasifûna (159) ’illâ ‘ibâda-L-Lâhi-1- muhlasîna (160).

Demande a ton peuple s’Q trouve bon que ton Seigneur ait des filles 
alors que lui-même recherche des garçons.(149) Avons-nous créé les anges 
du sexe féminin? En ont-ils été témoins? (150) Effectivement cédant à leur 
goût de mensonge, ils disent (151): «Allah a des enfants». Ils mentent. 
(152) Allah préférerait-ü les filles aux fils? (153) Qu’est-ce qui vous incite 
à porter un tel jugement. (154) Ne réfléchissez-vous pas? (155) Avez-vous 
une preuve péremptoire? (156) Produisez un Livre, si vous dites vrai. (157) 
Ils attribuent des liens de parenté avec Allah. Pourtant les génies eux- 
mêmes savent qu’ils comparaîtront un jour devant Allah. (158) Gloire à 
Allah. De telles calomnies ne l’atteignent pas. (159) Ne seront saufs que 
nos fidèles serviteurs. (160).

Dieu désapprouve les dires des Qoraichites idolâtres qui lui 
imputent d’avoir choisi les filles pour lui et eux de préférer les garçons, 
en d’autre terme: ce qui est bon est à eux et le mauvais à Dieu, 
comme II a montré leur comportement dans ce verset: «Annonce-t-on à 
quelqu’un la naissance d’une fille? son visage s’assombrit et il suffoque de 
colère» [Coran XVI, 58]. Comment donc osent-ils faire ce partage en 
choisissant pour eux-mêmes le meilleur? Il abhorre aussi leurs dires 
dans cet autre verset: «Ainsi vous auriez des fils et Allah des filles? 
injuste répartition que celle-ci» [Coran LIII, 21-22].

Comment jugent-ils en faisant les anges du sexe féminin, ont-ils
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assisté à leur création? Comme II a dit ailleurs: «Ils prétendent que les 
anges -ces serviteurs du Miséricordieux- sont des filles. Ont-ils assité à leur 
création? De pareilles prétentions seront consignées et ils auront à en 
répondre» [Coran XLIII, 19] au jour de la résurrection. C’est bien de 
leur imposture de dire que Dieu a des enfants. Poussés par leur 
incrédulité, ils ont forgé sur Dieu trois mensonges: 1 - ils ont fait des 
anges les filles de Dieu -que sa gloire soit exaltée, 2 - puis ils les ont 
adorées en dehors de Lui et 3 - ils ont prétendu que Dieu a des 
enfants.

«Qu’est-ce qui vous incite à porter un tel jugement?» N’avez-vous pas 
de la raison pour réfléchir? «Avez-vous une preuve péremptoire?» Si c’est 
ainsi apportez donc votre Livre si vous êtes sincères! D’autant plus «ils 
attribuent aux génies de parenté avec Allah» qui fut commenté par 
Moujahed de la façon suivante: Ayant dit que les anges sont les filles 
de Dieu, Abou Bakr demanda: «Quelles sont donc leurs mères?». Les 
idolâtres répondirent: «Elles sont les filles des chefs des génies». Ces 
gens ignorent-ils que même les génies comparaîtront devant le 
Seigneur pour être jugés pour répondre de leurs dires erronés. Ibn 
Abbas a dit: «Ces incrédules, les ennemis de Dieu prétendent -que le 
Seigneur- qu’il soit béni et exalté- est le frère d’Iblis! Gloire à Lui, très 
éloigné de ce qu’ils imaginent, «et telles calomnies ne l’atteignent pas? 
Ne seront saufs que nos serviteurs fidèles» ceux qui ont cru à la vérité 
apportée par Ses Prophètes.

fa ’innakum wamâ ta‘budûna (161) mâ ’antum ‘alayhi bifâtinîna (162) 
illâ man huwa sâli-l-jahîmi (163) wamâ minnâ ’illâ lahû maqâmum- 
ma‘alûmun (164) wa ’innâ lanahnu-s-sa ffûna (165) wa ’innâ lanahnu-1- 
musabbihûna (166) wa ’in kânû layaqûlûna (167) law-’anna ‘indnâ d
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ikran-mina-l-’awwalîna (168) lakunnâ ‘ibâda-L-Lâhi-1-muhlasîna (169) 
fakafarû bihî fasawfa ya‘lamûna (170).

Vous et vos idoles (161) ne gagnerez à votre cause (162) que les 
hommes de l’enfer. (163) Chacun de nous, disent les anges, a sa place fixée 
d’avance. (164) Nous sommes disposés en rangs, (165) et nous célébrons la 
gloire d’Allah. (166) Les arabes disaient: (167) «Si nous avions un Livre 
comme en ont eu les anciens (168) nous serions les plus fidèles serviteurs 
d’Allah». (169) Et pourtant ils nient le Coran. Ils apprendront un jour la 
vérité (170).

Dieu s’adresse aux polythéistes: Ni vous, ni ce que vous adorez, 
ne serez des tentateurs dressés contre lui, sauf pour celui qui tombera 
dans la fournaise. Ceux qui vous suivront seront plus égarés encore 
que vous, ceux-là: «ont de l’intelligence et ils n’en usent pas. Ils ont des 
yeux et ils ne voient pas. Ils ont des oreilles et ils n’entendent pas. Ils sont 
ni plus ni moins que des bêtes. Que dis-je, ils sont plus égarés que des 
bêtes! Tels sont les insouciants» [Coran VII, 179]. Ceux-là ne suivent que 
la religion qui mène à l’incrédulité, au polythéisme et à l’égarement.

Puis Dieu pour innoncenter les anges de ce qu’ils leur ont attribué 
comme étant les filles de Dieu, dit (par leur bouche): «Chacun de nous a 
sa place fixée d’avance» au ciel pour célébrer la gloire de Dieu, et il ne 
saurait la dépasser ni la changer. A cet égard, Aicha -que Dieu l’agrée- 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Pas une place au ciel inférieur sans qu’il n’y ait un ange prosterné 
ou debout. Tel est le sens des dires divins: «Chacun de nous a sa place 
fixée d’avance».

Abou Nadra rapporte: «Après le deuxrème appel à la prière 
(l’iqama) Omar faisait face aux hommes et disait: «Mettez-vous bien en 
rangs, Dieu ne veut par cela que de vous diriger comme les anges». 
Puis il récitait: «Nous sommes disposés en rangs». Oh un tel, avance-toi, 
ô un tel, recule un peu, ensuite il dirigeait la prière».

Mouslim rapporte dans son Sahih, d’après Houdzaifa, que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Nous sommes 
avantagés que les autres gens par ces trois faveurs: Nos rangs sont 
semblables à ceux des anges, toute la terre est pour nous un lieu de prière
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et son sable est purificateur»111.
«Les Arabes disaient: «Si nous avions un Livre comme en ont eu les 

anciens, nous serions les plus fidèles serviteurs d’Allah». Les polytéhistes 
arabes prétendaient, avant la venue de Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, que s’ils avaient reçu un Livre de la part de Dieu 
ou une certaine révélation, ou quelqu’un qui les dirigeait en leur 
rapportant ce qu’il en fut des générations passées, ils auraient cru et 
seraient devenus des adorateurs fervents. Mais Dieu les démentit en 
disant: «Ils juraient de toute la force de leurs convictions que, si un 
Prophète leur venait, ils deviendraient le plus soumis de peuples. Lorsqu’ils 
eurent un Prophète, leur insoumission ne fit qu’augmenter» [Coran XXXV, 
42]. Et après la venue de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ils ont mécru, ils seront bientôt jugés pour leur incrédulité et leur 
insoumssion.

walaqad sabaqat kalimatunâ li‘ibâdinâ-l-mursalîna (171) ’innahum 
lahumu-l-mansurûna (172) wa ’inna jundanâ lahumul-l-galibûna (173) 
fatawalla ‘anhum hattâ hînin (174) wa ’absirhum fa sawfa yubsirûna
(175) afabi'adâbinâ yasta'jilûna (176) fa ’idâ nazala bisâhatihim fasa’a 
sabâhu-l-mundarîna (177) wa tawalla ‘anhum hattâ hînin (178) wa ’absir 
fasawfa yubsirûna (179).

Nous avons prévenu nos fidèles envoyés (171) qu’ils auraient raison de 
leurs adversaires (172) et que nos troupes triompheraient .(173) Abandonne- 
les à leur sort quelque temps. (174) Observe-les. Eux-mêmes verront à quoi
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ils s’exposent. (175) Ils demandent que nous hâtions notre châtiment?...
(176) Quand celui-ci fondra sur eux, grande sera la détresse de ceux qui 
ont été avertis en vain. (177) Abandonne-les a leur sort quelque temps. 
(178) Observe. Eux-mêmes verront à quoi ils s’exposent (179).

«Nous avons prévenu nos fidèles envoyés» ce qui signifie en d’autre 
terme: Notre parole a été déjà effectivement donnée aux Prophètes 
précédents et à ceux qui les ont suivis, qu’ils auraient la bonne fin, 
comme Dieu a dit ailleurs: «Allah a écrit: «Moi et Mes Prophètes 
vaincrons». Allah est fort et puissant» [Coran LVIII, 21]. Dans le bas 
monde, Dieu donne toujours la victoire à Ses Prophètes et aux 
croyants sur les incrédules, anéantit les impies qui ont traité les 
Prophètes de menteurs et ont mécru, et dans l’autre, Prophètes et 
croyants recevront la belle récompense.

Puis Dieu ordonne à son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
de supporter les méfaits des impies et d’attendre le moment propice où 
Dieu le fera vaincre et eux d’attendre le châtiment douloureux qu’ils 
subiront.

Pourquoi ces idolâtres hâtent-ils le châtiment de Dieu, ils sauront 
bientôt qu’une fois il les atteigne, «grande sera la détresse de ceux qui 
ont été avertis en vain» ou, selon le texte arabe: «Ce sera alors un 
mauvais matin que celui des gens qui auront été avertis».

Il est cité dans les deux Sahih, d’après Anas que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- arriva un matin à Khaibar. Les 
gens sortirent portant leurs hachettes et leurs pelles, mais, à la vue de 
l’armée musulmane, retournèrent chez eux en s’écraint: «Mouhammad 
et Dieu, Mouhammad et son «Khamis». Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dit alors: «Dieu est grand, Khaibar est ruinée. 
Lorsque nous attaquerons, grande sera la détresse de ceux qui ont été 
avertis» (Rapporté par Boukhari et Mouslim/11.
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N.B. Le mot «Khamis» comme l’ont interprété les exégètes, a deux 
sens: Le premier signifie l’armée qui fut-divisée en cinq parties, le deuxième 
signifie le jour de jeudi, car. le Prophète avait l’habitude d’attaquer en ce 
jour-là.

(Le traducteur)

Dieu ordonne à son Prophète de se détourner d’eux un certain 
temps, car ils sauront leur fin inéluctable.

*/• > " '

subhâna rabbika rabbi-l-‘izzati ‘ammâ yassifûna (180) wa salâmun ‘alâ-1- 
mursalîna (181) wa-l-hamdu li-L-Lâhi rabbi-l-‘âlamîn (182).

Gloire à ton Seigneur, le Maître suprême, que n’atteignent pas les 
calomnies des hommes. (180) Que la paix soit sur les Prophètes. (181) 
Gloire à Allah, le Maître de l’univers (182).

Dieu purifie sa propre personne noble et sublime de ce que les 
idolâtres lui imputent et associent. Qu’Il soit glorifié le Seigneur de la 
puissance. Que la paix soit sur les Prophètes et les Messagers dans 
les deux mondes. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- disait 
toujours à ses compagnons: «Lorsque vous me saluez, saluez aussi 
les Prophètes».

Ibn Abi Hatem rapporte d’après Ach-cha’bi, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui voudra qu’on lui 
accorde la plus grande récompense au jour de la résurrection, qu’il dise en 
quittant une assemblée: «Gloire à ton Seigneur, le Maître suprême, que 
n ’atteignent pas les calomnie des hommes. Que la paix soit sur les 
Prophètes. Gloire à Allah, le Maître de l’univers».

Dans un autre hadith, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- disait souvent en quittant une assemblée: «Gloire et louange 
à Dieu, il n’y a d’autre divinité que Toi. Je te demande le pardon et je 
reviens repenti vers Toi»
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38 - SOURATE DE SAD

88 versets

Révélée tout entière à la Mecque à la suite de la sourate de la Lune

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Sâd wa-l-Qur’ani di-d-dikri (1) bali-l-ladîna kafarû fi ‘izzatin wa siqâqin
(2) kam ahlaqnâ min qablihim min qarnin fanâdû wa lâta hina manâsin

(3).
Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Sad Je jure par le Coran et ses enseignements, (1) que les incrédules 
sont aveuglés par la morgue et l’esprit de rebellion. (2) Que des générations 
n’avons-nous pas anéanties avant eux? En vain, implorèrent-elles du 
secours, elles ne purent échapper à leur châtiment. (3).

L’expression: «Je iure par le Coran et ses enseignements» signifie, 
d’après Ibn Abbas, que ce Coran est noble et glorieux, et occupe la 
place la plus éminente parmi les autres Livres célestes. Sans doute, le
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Coran est le Livre le plus noble, qui renferme les rappels, les 
avertissements, les menaces et autres enseignements. Quant à la 
«réponse» au serment divin, elle est le verset qui s’ensuit: «que les 
incrédules sont aveuglés par la morgue et l’esprit de rebellion». D’autres 
ont répondu qu’elle est la sourate toute entière.

«Que les incrédules sont aveuglés par la morgue et l’esrpit de 
rebellion». Cela signifie que ce Coran est un Rappel pour ceux qui en 
tirent profit de ses enseignements dont les impies n’en ont rien profité, 
car ils persistent dans leur orgueil et leur dissidence, ou leur rebellion 
et leur opiniâtreté. Puis Dieu effraie ces gens-là par le supplice qu’il a 
infligé aux générations passées: «Que des générations n’avons-nous 
anéanties avant eux?», et à la vue de ce supplice, ils crièrent (au 
secours), mais hélas! il n’était plus temps de s’en échapper, tout 
comme Dieu a montré aussi leur cas dans ce verset: «Quand ils 
sentirent la rigueur de notre répression, ils s’enfuirent hors de leurs villes» 
[Coran XXI, 12],

wa ‘ajibîî ’an jâA’ahum mund irum-minhum waqâla-l-kâfîrûna hâdâ 
sahirun kaddabun (4) ’aja‘ala-l-’a lihata ’ilâhan wâhidan ’inna hâdâ 
lasay’un ‘ûjâbun (5) wa-n-talaqa-l-mala’u minhum ’animsû wasbirû ‘ala 
’âlihatikum ’inna hâdâ lasay’un yurâdu (6) mâ sami‘nâ bihâdâ fï-1- 
millati-l-’ahirati in hâda ’illâ-htilâqun (7) ’a’unzila ‘alayhi-d-dikru min 
bayninâ bal hum fî sakkin min dikrî bal lammâ yadûqû ‘adâbi (8) ’am 
‘indahum haztf’inu rahmati rabbika-l-‘Azîzi-l-wahhâbi (9) ’am lahum

366

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


mulku-s-samâwâti wal-’ardi wamâ baynahumâ falyartaqû fî-l-’asbâbi (20) 
jundm mâ hunâlika mahzûmum-mina-l-’ahzâbi (11).

Les Arabes trouvent étrange d’avoir pour Prophète un homme comme 
eux. Les incrédules disent: «Cet homme est un magicien imposteur» (4) 
Comment, il prétend réunir les divinités en une seule? c’est vraiment là une 
chose d’extravagant. (5) Leurs chefs se dispersèrent sur ces paroles: «Allez 
et gardez confiance dans vos dieux. Le reste cache des intentions qui nous 
échappent. (6) Nous n’avons rien entendu dire de pareil dans les autres 
religions. C’est là pure invention. (7) Comment, il aurait été un seul d’entre 
nous à recevoir des révélations». Oui, ils doutent de mes révélations car ils 
n’ont pas encore éprouvé mes châtiments. (8) Disposent-ils des trésors de 
grâce de ton Seigneur, le Puissant et le Généreux? (9) Disposent-ils des 
deux et de la terre et l’espace qui les sépare? Qu’ils montent donc dans les 
cieux. (10) Loin de là, viles troupes que celles des confédérés, troupes 
vouées à la défaite. (11).

Les polythéistes s’étonnèrent et s’exclamèrent comment le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- est venu les avertir. 
Dieu a dit aussi: «Qu’y a-t-il d’étonnant ce que nous ayons donné mission 
à l’une d’entre vous d’avertir ses semblables» [Coran X, 2],

Pour manifester leur étonnement, ils s’écrièrent: «Cet homme est un 
magicien et un imposteur», en prétendant que l’Adoré est un seul Dieu! 
Car ils avaient hérité de leurs ancêtres l’adoration de plusieurs 
divinités. Et quand le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur demanda de délaisser un tel culte, ils ne furent que de plus 
étonnés et s ’exclam èrent: «C’est vraiment là quelque chose 
d’extravagant». Leurs chefs et leurs notables leur ordonnèrent alors de 
persévérer dans leur culte sans y prêter attention ou de donner 
d’importance à cette nouvelle religion monothéiste, et de ne plus 
répondre à l’appel de Mouhammad. «Le reste cache des intentions qui 
nous échappent».

La raison pour laquelle ces versets furent révélés, Ibn Jarir 
rapporte qu’ lbn Abbas a raconté: «Q ua n d  Abou Taleb  tomba 
malade,un groupe de Qoraichites vinrent lui rendre visite, parmi eux se 
trouvait Abou Jahl. Ce dernier dit à Abou Taleb: «Ton  neveu injurie 
nos dieux. Il nous dit et fait telle et telle chose. Pourquoi ne le
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mandes-tu pas et tu lui demandes de cesser tout cela?» Abou Taleb 
convoqua le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- . Quand le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- entra, il trouva une seule 
place vacante entre les hommes et son oncle. Remarquant cela, Abou 
Jahl, sauta pour l’occuper car, il croyait que si Mouhammad se mettait 
juste à côté de son concie, ce dernier pourrait s’attendrir vers son 
neveu. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, ne 
trouvant aucune place pour lui, s’assit tout près de la porte.

Abou Taleb lui dit: «O fils de mon frère, tes concitoyens se 
plaignirent de toi prétendant que tu injuries leurs divinités et tu dis telle 
et telle chose à leur encontre». Il lui répondit: «O  oncle, je ne leur 
demande que de dire un seul mot, et, une fois dit, les autres arabes se 
soumettraient à eux et les non-arabes leur payeraient le tribut». Les 
hommes présents éprouvèrent alors un sentiment d’effroi en entendant 
ces paroles et dirent: «Tu  nous demandes de prononcer un seul mot 
et tout cela sera réalisé? Par Dieu nous dirons dix fois autant! Quel est 
ce mot?». Et Abou Taleb de répéter leurs paroles: «Quel est ce mot ô 
mon neveu?». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
leur répondit! «Dites: «Il n’y a d’autres divinités que Dieu». Effrayés par 
ces paroles, les hommes se levèrent aussitôt, époussetant leurs habits 
en s'écriant: «Comment, il prétend réunir toutes les divinités en une seule? 
C’est vraiment là quelque chose d’extravagant». Ces versets furent alors 
révélés jusqu’à «car ils n’ont pas encore éprouvé mes châtiments».

«Nous n’avons rien entendu dire de pareil dans les autres religions» 
soit de la religion polythésite, soit de la religion chrétienne, comme a 
avancé Ibn Abbs. Vôufëmt dire par là que si ce Coran était une vérité 
provenant du Seigneur, les chrétiens nous l’auraient déjà dit. «C’est là 
pure invention». Ils considérèrent comme étrange que ce Coran soit 
révélé à Mouhammad seul en dehors d’eux, comme ils avaient dit 
auparavant: «Que ce Coran n’a-t-il été révélé à quelque personnage de 
deux villes» [Coran XLIII, 31]. Leur réponse n’émane que de leur 
ignorance et de la fragilité de leur foi, et d’autre part, parce qu’ils n’ont 
pas encore goûté le châtiment de Dieu.

Puis Dieu montre à ses serviteurs qu’il est le seul qui dispose de 
tout ce qu’il a créé, comme II guide qui II veut, égare qui II veut et fait
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descendre la révélation sur qui II veut. Il dit: «Disposent-ils des trésors de 
grâce de ton Seigneur, le Puissant et le Généreux» qui fait largesses à qui 
Il veut ou m esure ses dons. A  ce propos Dieu a dit ailleurs: 
«Viendraient-ils à acquérir un peu de pouvoir qu’ils ne donneraient même 
pas une pelure de datte! Pourquoi jalousent-ils les gens qu’Allah a honorés 
de sa grâce» [Coran IV, 53-54].

Quant à la révélation que le M essager de Dieu -q u ’Allah le 
bénisse et le salue- recevait en dehors des autres, on cite ce qu’en fut 
du peuple de Saleh qui avaient tenu les mêmes propos: «Aurait-il été 
préféré à nous tous pour recevoir un message? Non. C’est un menteur 
effronté. Ils apprendront un jour qui est un menteur effronté» [Coran LIV, 
25-26].

Si ces négateurs impies prétendent être tellement puissants et 
disposent des cieux et de la terre «Qu’ils montent donc dans les cieux» 
Q u’ils sachent que cette troupe que celle des confédérés sera détruite 
et connaîtra sâ défaite, et subira le sort qu’ont subi les générations 
passées parmi les incrédules. Dieu a dit ailleurs: «Dirent-ils que nous 
sommes assez nombreux pour nous défendre? Votre nombre ne tardera pas 
à ployer et à être mis en déroute» [Coran LIV, 44-45].

(12) wa Tam ûdu wa qawmu LÛ tin wa ’ashâbu-l-’aykati ’ûlâA’ika-l- 
’ahzâbu (13) ’in kullun ’illâ kaddaba-r-rusula fa haqqa ‘iqâbi (14) wamâ 
yanzura ha ’ûla' ’i ’illâ sayhatan wâhidatam-mâ lahâ min fawâqin (15) wa 
qâlû rabbanâ ‘ajjil lanâ qittana qabla yawmi-l-hisâbi (16).

Avant eux, les peuples de Noé, d’Ad et de Pharoan, l’homme aux 
pieux, renièrent leurs Prophètes. (12) Il en fut de même des Thémoudites, 
du peuple de Loth et les habitants de Laïka qui se coalisèrent contre Allah.
(13) Tous traitèrent mes envoyés de menteurs et s’attirèrent ma répression.

kaddabat qablahum qawmu Nûhin wa ‘Âdun wa Fir‘awnu du-l-’awtâdi
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(14) Qu’attend ce peuple? que les grondements d’un cataclysme le 
surprennent brutalement et l’anéantissent. (15) Ils disent: «Seigneur, avance 
notre châtiment sans atteindre le jour de la résurrection» (16).

Dieu cite les générations passées et les peuples qui ont précédé 
ces impies Qoraïchites, tels que le peuple de Noé, les ’Adites, les 
Thémoudites, le peuple de Pharaon, le peuple de Loth et les hommes 
de Laïka (qui adoraient un certain arbre), et qui traitèrent leurs 
Prophètes d’imposteurs, et comment II les a punis par les différents 
moyens de supplices, comme nous en avons parlé auparavant et dans 
différentes sourates. Ceux-là étaient plus puissants et plus nombreux, 
et pourtant ils n’ont pas pu échapper au châtiment de Dieu. Donc que 
ces Qoraïchites impies s’en souviennent. «Qu’attend ton peuple» ô 
Mouhammad «que les grondements d’un cataclysme le surprennent 
brutalement et l’anéantissent». Car l’heure les suprendra bientôt et 
quelques-uns de ces signes se sont déjà produits. Dieu ordonnera à 
Israfel de sonner dans la trompette, qui sera le cri de foudroiment, et 
voilà les hommes qui seront terrassés qu’ils soient des habitants des 
cieux ou de la terre, sauf ceux que Dieu a exceptés. «Ils disent: 
«Seigneur, avance notre châtiment sans attendre le jour de la résurrection» 
en reniant par ces paroles la survenue de l’heure ou le jour de la 
résurrectoin, tout comme ils ont dit ailleurs: «Grand Allah, si la vérité 
qu’on nous proclame vient vraiment de Toi, fais tomber sur nous une pluie 
de pierres ou inflige-nous un châtiment épouvantable» [Coran VIII, 32]. 
D'autres ont interprété cela en disant que les impies demandaient à 
Dieu de hâter leurs parts du Paradis dans ce monde si vraiment il 
existe dans l’au-delà. D’autres encore ont commenté cela en disant 
que les impies hâtaient leurs parts soit du bien soit du mal, une 
opinion qui fut soutenue par l’auteur de cet ouvrage. Ils n’ont demandé 
ce bien ou ce mal que par moquerie. Et Dieu d’exhorter son Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- à être patient et à supporter leurs 
méfaits en lui promettant la victoire sur eux.
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-s-sbir ‘alâ mâ yaqûlûna wadkur ‘abdanâ Dâwûda dâl-’aydi ’innahu 
awwâbun (17) ’innâ sahharanâ-1-jibâla ma‘ahû yusabbihna bi-l-‘asiyyi 
wa-l-’isrâqi (18) wa-t-tayra mahsuratun kullun lahu ’awwabun (190 wa 
saddadna mulkahû wa ’a taynâhu-l-hikmata wa fasla-1-hitâbi (20).

Endure patiemment leur propos. Souviens-toi de notre fidèle David, si 
ferme et si plein de déférence pour nous. (17) Nous avons imposé aux 
montagnes de chanter nos louanges, en même temps que lui, matin et soir. 
(18) Nous l’avons imposé aussi aux oiseaux qui l’entouraient. Tout lui 
obéissait. (19) Nous affermîmes son royaume. Nous lui donnâmes la 
sagesse et l’art de trancher les différends. (20).

Dieu mentionne son Prophète et Son serviteur David -que Dieu le 
salue- qui était muni d’une force corporelle et d'une sagesse. A  son 
propos, le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «La 
meilleure prière préférée à Dieu est celle de David, le meilleur jeûne aux 
regards de Dieu -à Lui la puissance et la gloire- était celui de David. Il 
dormait la moitié de la nuit, faisait la prière durant sont tiers et rendormait 
le sixième restant. Il jeûnait un jour et rompait le jour suivant. Il ne fuyait 
pas au moment de l ’assaut». (Rapporté par Boukhari et Mouslim) [1].

«... et si plein de déférence pour nous». En d’autre terme: Il est 
toujours prompt à revenir à Dieu. Car il confiait toutes ses affaires à 
Dieu en revenant à Lui à tout moment.

«Noos avons imposé aux montagnes de chanter nos louanges, en même 
temps que lui, matin et soir». Dieu a soumis les montagnes à David 
pour qu’elles célèbrent Ses louanges quand le soleil se lève et quand il 
se couche. De même, Il a imposé aux oiseaux, de faire pareil et qui 
sont rassemblés autour de lui. On a rapporté que les oiseaux dans 
l’air, entendant les glorifications de David et la récitation des Psaumes,

(1 )  IJijVs Ô^LsaJI : J l i  4ji 3§| 4|jul
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s’arrêtèrent pour participer à ses glorifications et ses chants.

«Nous affermîmes son royaume» en le dotant de ce dont un roi du 
bas monde a besoin pour gouverner et maintenir son pouvoir. As- 
Souddy a dit que quatre mille anges le gardaient chaque jour. «Nous 
lui donnâmes la sagesse et l’art de trancher les différends». C ’est à dire 
l’intelligence et l’équité pour juger entre les hommes. Cet art de 
trancher, comme a dit Al-Cha'bi, consistait à demander la présence 
des témoins que devait produire le plaignant et le serment du 
défendeur.

wa hai ’atâka naba’u-l-hasmi ’id tasawwarû-l-mihrâba (21) ’id dahalû 
‘alâ Dawûda fafazi‘a minhum qâlû la tahaf hasmâni bagâ ba‘dunâ ‘alâ 
ba‘din fahkum baynanâ bil haqqi walâ tustit wahdina1 ’ilâ saw a’i-s- 
s irâ ti (22) ’inna hâdâA ’ahî lahû tis‘un wa tis‘ûna ma‘jatan waliya 
na‘jatun wâhidatun faqâla ’akfilnîhâ wa ‘azzanî fî-l-hitâbi (23) qâla 
laqad zalamaka bisu’âli na‘jatika ’ilâ ni'âjihî wa ’inna katiran mina-1- 
hulat a1 ’i layabgî ba‘duhum ‘alâ ba‘din ’illâ-l-ladîna ’amânu wa ‘amilû-s- 
sâlihâti wa qalîlum mâ hum wa zanna Dâwûda ’annamâ fatannâhu fas- 
tagfara rabbahû wa harra raki‘an wa ’anâba (24) fagafarna lahû dâlika 
wa ’inna lahû ‘indanâ lazulfâ wa husna ma’âbin (25).

Comuùs-tu l’histoire de ces plaideurs qui escaladèrent le prétoire. (21) 
Os se précipitèrent sur David qui recula de frayeur. «Ne crains rien, lui 
dirent-ils, noos sommes deux plaideurs, dont l’un a des torts envers l’autre.
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Applique-nous le droit sans passion et mets-nous dans la bonne voie. (22) 
Celui que voici est mon frère. Il possède quatre-vingt-dix-neuf brebis et moi 
je n’en avais qu’une. Il me dit: Donne-la moi pour compléter mon troupeau. 
Il me domina dans la discussion» (23) David lui dit: En te demandant ta 
brebis pour l’ajouter à son troupeau, ton frère a commis une injustice. La 
plupart des associés se dupent les uns les autres, ceux qui croint et font le 
bien exceptés. Mais hélas! le nombre de ces derniers est bien faible! David 
comprit que cette histoire le visait. Il implora le pardon de son Maître; il 
tomba face a terre et se repentit. (24) Nous pardonnâmes sa faute. Il jouit 
d’une grande faveur auprès de nous et nous lui avons assuré une belle 
destinée. (25).

L’histoire de David avec les deux plaignants fut racontée par 
certains exégètes en se basant sur une source Israélite, mais la 
plupart l’ont rejetée car elle ne convient pas d’être attribuée à un 
Prophète de Dieu. En voici son résumé: «David qui avait quatre-vingt- 
dix-neuf femmes, fut épris par la femme de l’un de ses commandants 
appelé Ouria, et il compta l’épouser après son divorce de son mari. 
Ainsi pour compléter le nombre de ses femmes à cent. Les deux 
plaideurs étaient les deux anges Gabriel et Mickael. La brebis 
désignée dans le verset signifie la femme. Après la disparition des 
deux anges, David comprit que c’était une épreuve de la part de Dieu. 
Il se prosterna et demeura face contre terre jusqu’à ce que Dieu eût 
bien voulu lui pardonner sa faute». D’autres ulémas ont jugé qu’il faut 
lire cette histoire sans chercher l’origine en confiant cela à Dieu.

«Ils se précipitèrent sur David qui recula de frayeur». Car son 
prétoire -ou sanctuaire- n’était pas accessible à quiconque après avoir 
donné ses ordres aux gardes. David comprit que Dieu avait seulement 
voulu l’éprouver, il se prosterna et revint à Dieu, et II lui pardonna sa 
faute.

En lisant ou récitant ce verset: «il tomba face contre terre et se 
repentit», faut-il se prosterner? Ach-Chafe'i précise que cette 
prosternation n’est plus obligatoire, plutôt elle est un acte de 
reconnaissance envers Dieu. Mais Ibn Abbas, quant à lui, a dit aussi 
que cette prosternation n’est pas d’obligation, mais quand même j’ai vu 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se prosterner en
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le récitant». On peut en déduire qu’elle est facultative, voire 
recommandée pour celui qui veut imiter le Prophète -qu ’Allah le 
bénisse et le salue-.

«Il jouit d’une grande faveur auprès de nous et nous lui avons assuré 
une belle destinée». Dieu le rapprochera de Lui au jour de la 
résurrection, lui accordera le rang élevé pour prix de son repentir et 
son équité. A  ce propos le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Au jour de la résurrection, les équitables siégeront sur des 
chaires en lumière à droite du Miséricordieux, sachant que Ses deux mains 
sont droites, ceux qui étaient justes envers leurs familles et envers ceux qui 
étaient sous leur pouvoir» (Rapporté par Boukhari)111.

Ibn Abi Hatem rapporte, d’après Abou Sa'id Al-Khudri, que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les hommes 
qui seront les plus aimés de Dieu et qui seront le plus proches de Lui, 
sont les imams justes. Et ceux qui sont leë plus méprisés, et qui 
subiront le châtiment le plus atroce, sont les imams injustes».

yâ Dawûdu ’innâ ja‘alnâka halifatan fîl-’ardi fahkum bayna-n-nâsi bil- 
haqqi walâ tattabi‘i-l-hawâ fayudillaka ‘an sabîli L-Lâhi ’inna-l-ladîna 
yadillûna ‘an sabili-L-Lâhi lahum ‘adâbun sadîdum-bima nasû yawma-1- 
hisâbi (26).

O David, nous avons fait de toi notre lieutenant sur terre. Juge entre 
les hommes avec équité. Ne suis pas tes penchants, si tu veux rester dans la 
voie d’Allah. Ceux qui s’écartent de la voie d’Allah encourent un châtiment
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terrible. Ils sont punis pour avoir perdu de vue le jour du jugement dernier. 
(26).

En voici une recommandation de Dieu à ceux qui sont investis du 
pouvoir de juger entre les hommes avec équité en suivant la loi 
descendue de Dieu -qu’il soit béni et exalté-, et de ne plus s’en écarter 
de peur de se dévier de la voie divine. Quant à ceux qui s’égarent loin 
du chemin de Dieu, qui font semblant d’oublier le jour du jugement, Il 
leur promet le douloureux châtiment. Ibn Abi Hatem rapporte que Abou 
Zar‘a récitait du Coran devant Al-Walid Ben Abdul Malek. Celui-ci lui 
demanda: «Alors que tu viens de lire le Livre de Dieu et l’as compris, y 
trouves-tu que le calife sera jugé au jour de la résurrection?» -O  prince 
des croyants, puis-je répondre en toute liberté?, demanda Abou Zar’a. 
-Dis, répliqua Al-Walid, tu es sous la protection de Dieu. Abou Zar'a 
rétorqua: «O  prince des croyants, tu n’es pas plus considéré de la part 
de Dieu que David -que Dieu le salue-. Dieu lui a conféré et la 
prophétie et le califat, puis II le menace dans Son Livre et lui dit: «O  
David, nous avons fait de toi notre lieutenant sur terre. Juge entre les 
hommes avec équité...».

«Ils sont punis pour avoir perdu de vue le jour du jugement dernier» 
C ’est à dire que ceux qui feignent l’oubli du jugement dernier en ne 
plus œuvrant pour ce jour et délaissent la loi divine, subiront un 
supplice atroce.

wamâ halaqnâ-s-samâA’a wa-l’arda wamâ baynahumâ bâtilan dâlika 
zannu-l-ladina kafarû fawaylun li-l-ladina kafarû mina-n-nâri (27) ’am 
nay’alu-l-ladina ’amanû wa ‘amilû-s-sâlihâti ka-l-mufsidîna fî-l-’ardi ’am 
naj‘alu-l-m uttaqîna ka-l-fujjâri (28) K itâbun ’anzalnâhu ’ilayka 
mubâraku-l-liyaddabarû ’a yâtihi waliyatadakkara ’ulû-l-albâbi (29).
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Nous n’avons pas créé sans but le ciel et la terre et ce qui les sépare. 
Il n’y a que les incrédules pour le penser. Malheur aux incrédules! ils 
seront livrés au feu. (27) Traiterons-nous de la même façon ceux qui 
croient et font le bien et ceux qui se conduisent mal en ce monde? 
Traiterons-nous de la même façon les scrupuleux et les dépravés? (28) Nous 
t’avons révélé un Livre béni dans le but que les hommes de bon sens 
méditent ses leçons et en tirent profit. (29).

Dieu n’a pas créé en vain toutes les créatures, mais plutôt pour 
proclamer Son unicité et L’adorer puis II les rassemblera un jour pour 
les juger et rétribuer chacun selon ses œuvres de sorte que le soumis 
recevra sa récomepsne et l’incrédule subira le supplice du feu. Donc 
ceux qui ne croient pas à la vie future et renient le jour de la 
résurrection, croyant que la vie présente est la seule vie, malheur à 
eux! ils subiront le feu qui leur est réservé.

Puis pour montrer Son équité et Sa justice entre les hommes, 
Dieu dit: «Traiterons-nous de la même façon ceux qui croient et font le 
bien et ceux qui se conduisent mal en ce monde? Traiterons-nous de la 
même façon les scrupuleux et les dépravés?» Il devra y avoir un jour où 
chacun recevra les fruits de ses œ uvres bonnes soient-elles ou 
mauvaises. Ceux qui sont doués de raison, certes, croient en ce jour, 
autrement chacun se serait comporté à sa guise. Tu vois l’injuste et le 
dépravé jouir d’une vie aisée et d’une grande postérité et mourra ainsi. 
D’autre part, tu trouves le soumis et le pieux mourir privé de tous les 
bienfaits de ce monde, et d’autant plus il mourra opprimé. Est-il logique 
qu’il n’y ait pas un Juge suprême pour juger l’un et l’autre? Si un tel 
jour où les comptes seraient réglés par un juge équitable, n’existe pas, 
les hommes auraient suivi leurs penchants en se déviant de la voie 
droite. Si le verdict juste et équitable n’est pas prononcé dans ce 
monde, il doit y avoir un jour où chacun sera jugé pour ce qu’il a fait 
dans la vie présente. Le Coran renferme entre autres enseignements, 
les principes de la justice et incite au bon raisonnement. Dieu a dit: « -  
Nous t’avons révélé un Livre béni dans le but que les hommes de bon sens 
méditent ses leçons et en tirent profit», et observent ses prescriptions.
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wa wahabnâ li Dâwûda Sulaymâna ni’ma-l-‘abdu ’innahü ’awwabun (30) 
’id ‘urida ‘alayhi bi-l-‘asiyyi-s-sâfmâtu-l-jiyâdu (31) faqâla ’inrif ’ahbabtu 
hubba-l-hayri ‘an dikri rabbî hattâ tawârat bil-hijâbi (32) ruddûhâ 
alayya fatafîqa masham-bi-s-sûqi wal a‘nâqi (33).

Nous donnâmes Salomon à David. Ce fut un serviteur fidèle. Il aimait 
à se recueillir en Allah. (30) On lui présenta, un soir, des chevaux de race. 
(31) Il dit: «J’ai admiré ces bêtes avec une telle force que le soleil s’est 
couché sans que j’aie prié pour Allah. (32) Ramenez-les- moi, dit-il. Il leur 
coupa aussitôt les jarrets et la tête. (33).

Salomon hérita de son père David la prophétie, car ce dernier 
avait d’autres enfants de ses épouses dont le nombre atteignit la 
centaine des femmes libres sans les esclaves. «Il aimait à se recueillir 
en Allah» qui signifie qu’il était un serviteur fervent qui priait beaucoup 
et se repentait à Dieu tout le temps.

«On lui présenta, un soir, des chevaux de race». Salomon possédait, 
comme a avancé Ibrahim At-Taimi, vingt-mille chevaux de race et 
c’étaient eux qui l’avaient distrait de la prière. Au sujet de cette cavale, 
on a rapporté que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- reçut chez elle le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui présenta 
certains de ses jouets. Il remarqua que parmi eux se trouvaient de 
chevaux faits avec des pièces de tissus et l’un d’eux avait des ailes. 
En lui demandant à son propos, elle répondit: «U n  cheval aux deux 
ailes! N’as-tu pas entendu que Salomon avait des chevaux ailés?». Il 
rit de ses propos et la quitta seule.

«Il dit: «J’ai admiré ces bêtes avec une telle force que le soleil s’est 
touché sans que j’aie prié». En commentant ce fait, des exégètes ont dit 
que, Salomon, en passant en revue ses chevaux qui lui plaisaient 
beaucoup, oublia de faire la prière de l’asr, sans que ce fut de sa part 
une négligence mais dû à un oubli, tout comme le Prophète qui, le jour 
de la bataille du fossé (Al-Khandaq) avait manqué à la prière de l’asr à
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cause des préparatifs du combat, et il s’en acquitta après la prière du 
coucher du soleil.

«Ramenez-les-moi, dit-il. H leur coupa aussitôt les jarrets et la tête».
En les lui ramenant, d’après les dires de AL-Hassan, il s’écria: «Par 
Dieu, vous n’allez pas être la cause de ma distraction en manquant à 
une obligaiton envers mon Seigneur», Puis il ordonna de les égorger 
en leur coupant les jarrets et les têtes. Pour cela, Dieu lui donna en 
compensation mieux qu’eux en soumettant à son ordre le vent qui 
soufflait doucement sur son ordre là où il l’envoyait, de sorte que celui 
du matin soufflait durant un mois et celui du soir soufflait durant un 
mois. Et ce vent lui a été bien meilleur que ces chevaux.

wa laqad fatannâ Sulaymâna wa ’alqaynâ ‘alâ kursiyyihî jasadan tumma 
’anâba (34) qâla rabbi-gfïr lî wa hab lî mulka-l-lâ yambagi li’ahdin mim- 
ba‘di ’innaka ’anta-l-wahhâbu (35) fasahharnâ lahu-r-riha tajrî bi’amrihî 
ruha’an haytu ’asâba (36) wa-s-sayâtina kulla banna’in wa gawwasin 
(37) wa ’aharîna muqranîna fil ’asfâdi (38) hâdâ ‘atâ’unâ fammun ’aw 
’amsik bigayri hisâbin (39) wa ’inna lahû ‘indanâ lazulfâ wa husna 
ma’âbin (40).

Nous éprouvâmes Salomon. Nous déposâmes un corps sur son trône. D 
se repentit alors. (34) Il dit: «Seigneur, pardonne-moi. Accorde-moi une 
puissance que je serai seul a avoir . Tu es le dispensateur suprême. (35) 
Nous lui soumîmes le vent qui, docilement, sur son ordre, souffle là où il 
veut. (36) Nous lui soumîmes les démons qui étaient maçons ou plongeurs. 
(37) D’autres étaient enchaînés les uns aux autres. (38) Voici ce que nous 
te donnons: distribue-le ou garde-le à ta guise. (39) Salomon jouit d’une
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grande faveur auprès de nous et nous lui avons assuré une belle destinée. 
(40).

Quelle fut cette épreuve? certains ont avancé que son fils mourut, 
et il fit montre de patience, et d’autres ont dit que Salomon fut atteint 
d’un mal qui le réduisit en faiblesse. «Nous déposâmes un corps sur son 
trône». Ce corps, d’après Ibn Abbas, Al-Hassan et Qatada, était un 
démon. «Il se repentit alors» et Dieu lui rendit sa puissance et sa 
splendeur. On a ajouté aussi que ce démon s’appelait Asaf ou Sakhr.

«Il dit: «Seigneur, pardonne-moi. Accorde-moi une puissance que je 
serai seul à avoir. Tu es le dispensateur suprême». Salomon demanda à 
Dieu de lui pardonner et de lui accorder un royaume tel qu’il n’existera 
plus pour une personne après lui. A  cet égard, il est cité dans un 
hadith authentique, d’après Abou Houraira, que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Hier, un mauvais génie vint me 
couper la prière. Dieu -qu’il soit béni et exalté- m’a donné la force sur 
lui et je pus l’àttacher à l’une des colonnes de la mosquée afin que 
vous puissiez le voir au matin. Alors je me suis rappelé des dires de 
mon frère Salomon -que Dieu le salue- quand il a demandé à Dieu: « -  
Seigneur , accorde-moi une puissance que je serai seul à avoir» et je l’ai 
libéré».

Abou Ad-Darda‘ -que Dieu l’agrée- rapporte: «Pendant la prière, 
nous avons entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
dire: «Je me réfugié auprès de Dieu contre toi, «et»: «Je te maudis par la 
malédiction de Dieu»; trois fois. Puis il tendit sa main comme il voulut 
prendre quelque chose. La prière achevée, nous lui dîmes: «O Envoyé de 
Dieu, nous t ’avons entendu durant la prière proférer des mots que nous ne 
t ’avions pas entendu dire avant, et nous t ’avons vu tendre ta main». Il 
répondit: «Cet ennemi de Dieu Iblis, apporta un dard flamboyant voulant 
me brûler le visage. Je lui dis: «Je me réfugie auprès de Dieu contre toi» 
trois fois. Puis je lui dis: «je te maudis par la malédiction de Dieu» trois 
fois aussi, mais il ne recula pas, enfin je pus l’attraper. Par Dieu, s ’il n ’y 
avait pas l’invocation de mon frère, il serait ligoté comme un jouet entre les 
mains des enfants de Médine» (Rapporté par Moustim)[1].
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«Nous loi soumîmes le vent qui, docilement sur son ordre, souffle là où 
Il vent» Al-Hassan AL-Basri a dit: «Contre les chevaux que Salomon a 
égorgés pour l’avoir distrait de la prière, Dieu lui donna en 
compensation le vent et l’a soumis à son ordre et qui fut une 
puissance plus bénifique que les chevaux». Sur son ordre, le vent le 
transportait à n’importe contrée qu’il voulait. Il lui donna et soumit en 
plus «Les démons qui étaient maçons et plongeurs». Ils lui exécutèrent 
des travaux qui dépassaient la capacité humaine tels que la 
construction des grands palais, des sanctuaires et des statues etc... 
D’autrs plongeaient dans la mer pour extraire les perles et les pierres 
précieuses. «D’autres étaient enchaînés les uns aux autres» et ceux-ci 
furent les démons qui se sont montrés rebelles et refusèrent d’obéir 
aux ordres de Salomon, ils furent enchaînés pour les punir, ou bien 
parce qu’ils exécutèrent mal les travaux qui leur a confiés.

«Voici ce que nous te donnons: distribue-le ou garde-le à ta guise». De 
ce que tu nous demandes, ô Salomon, comme dons et moyens de 
puissance, tu peux le dispenser comme tu \feux, comme tu peux le 
retenir, tu n’auras aucun compte à rendre, tout t’est permis, tu peux en 
disposer à ta guise.

A  ce propos, il est cité dans les deux Sahih, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était libre de choisir entre: être un 
serviteur Envoyé, ou un Prophète-roi, pour donner ou priver de ce que 
Dieu lui accorde, il opta pour être le premier après avoir consulté 
Gabriel qui lui dit: «Sois modeste». Il préféra donc être un serviteur- 
envoyé, car ce poste est plus considéré auprès de Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- et plus élevé au jour de la résurrection, bien que 
le deuxième poste est magnifique et être un Prophète-roi dans les 
deux mondes. Car Dieu -qu’il soit béni et exalté- avait donné à
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Salomon et la royauté et la prophétie, et a dit qu’il aura un beau lieu 
de retour en disant: «et nous lui avons assuré une belle destinée», dans la 
vie future.

wa-dkur ‘abdana ’Ayyûba ’id nâdâ rabbahu ’annî massariT-s-saytânu 
binusbin wa ‘adâbin-i (41) rkut bi-rijlika hâdâ mugtasalum-bâridun wa 
sa râbun  (42) wa w ahbnâ lahu ’ahlahû wa mit luhum  m a'ahum  
rahmatam-mimlâ wa dikrâ li’uli-l-’albâbi (43) wahud biyadika digtan 
fatrib bihî walâ tahnat ’innâ wajadnâhu sâbiran ni‘ma-l-‘abdu ’innahïï 
awwâbun (44).

Souviens-toi de notre serviteur Job. 11 prit Allah à témoin que Satan 
l’avait accablé de maladies et de peines. (41) Frappe le sol du pied, lui dit 
une voix. Une source d’eau fraîche jaillit, propre à la boisson et aux 
ablutions. (42) Nous lui rendîmes sa famille accrue du double. Ce fut là, de 
notre part, un geste de pitié et un encouragement pour qui médite. (43) 
Prends une gerbe de brindilles. Frappes-en pour ne pas te parjurer. Nous le 
trouvâmes patient. 11 fut un serviteur modèle. Il aimait à se recueillir en 
Allah (44).

Dieu mentionne son serviteur et envoyé Job (Ayoub) qui fut 
éprouvé par toute les sortes de maladies à tel point que tout son corps 
en fut atteint sauf son cœur qui resta exempt. D’autant plus, il perdit 
tous les moyens de subsistance qu’il jouissait auparavant, sa femme 
devait travailler pour lui assurer sa vie, pleine de foi et d’amour pour 
son mari. Elle demeura ainsi dix-huit ans sans se lasser. A  savoir que 
Job avait une grande richesse et une grande postérité. Il devint démuni 
de tout, même les proches le fuyèrent à cause de sa maladie, et seule 
sa femme lui resta fidèle, et elle ne le quittait pas toute la journée sauf
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pour aller rendre service à d’autres pour assurer la subsistance à elle 
et à son mari.

Après une longe endurance, Job implora le Seigneur par ces 
mots: «Le démon m’a atteint par une souffrance et un châtiment» en 
mes biens et ma famille. Le plus Miséricordieux des miséricordieux 
entendit ses supplications et l’exauça en lui ordonnant de se lever et 
de frapper le sol de son pied, et voilà qu’une source jaillit. Il lui 
ordonna d’en puiser de l’eau pour faire sa lotion, et par la suite toutes 
ses maladies disparurent. Il lui ordonna encore une fois de frapper le 
sol, et voilà une deuxième source d’eau qui jaillit, et il lui dit d’en boire, 
ainsi tout ce qu’il éprouvait dans son intérieur disparut. Il devint enfin 
exempt de toute maladie interne et externe, récupéra un corps sain et 
salubre.

Ibn Jarir et Ibn Abi Hatem rapportèrent d’après Anas -que Dieu 
l’agrée- que le Messager de Dieu - qu’Allah lé bénisse et le salue - a 
dit: «Job, le Prophète de Dieu -que Dieu le salue- endura ses maladies 
dix-huit ans, aussi bien les proches que les amis le fuyèrent à 
l’exception de deux hommes qui étaient parmi les amis sincères et 
venaient lui rendre visite matin et soir. L’un d’eux dit à l’autre: «Sais-tu 
que Job avait commis un péché que nul avant lui ne l’a commis». - 
Quel est donc ce péché? demanda l’autre. Et le premier de répliquer: 
«Depuis dix-huit-ans il fut frappé par les maladies sans que Dieu ne lui 
fasse miséricorde pour l’en débarrasser». Une fois en présence de 
Job, l’un de ces deux hommes demanda à Job la cause de sa 
maladie, et Job de répondre: «Je ne connais rien de ce que tu viens 
de me raconter sauf Dieu- à Lui la puissance et la gloire -qui est le 
plus savant. Je passais par deux hommes qui se disputaient en 
prenant Dieu à témoin. Comme je répugnais la façon de leur dispute 
surtout en mentionnant Dieu, je donnais de mes biens aux pauvres 
comme expiation afin que Dieu leur pardonne».

On a rapporté que, chaque fois qu’il voulait satisfaire un besoin, il 
s’en allait puis revenait et sa femme l’aidait. Une fois, allant faire 
satisfaire son besoin, il tarda à revenir. Dieu en ce moment-là l’inspira 
de frapper le sol, il s’exécuta, fit sa lotion et revint sous une belle 
apparence, après s’ent être débarrassé de toutes ses maladies. A sa
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vue, sa femme ne crut pas que c’était bien son mari, elle dit ensuite: 
«Puisse Dieu te bénir, as-tu vu le Prophète de Dieu l’éprouvé? Si tu es 
vraim ent ce Prophète, je n’ai vu de ma vie un homme qui lui 
ressemble plus que toi». Et Job de répondre: «Je  suis Job, ton mari».

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -  qu’Allah le 
bénisse et le salue -  a dit: «Pendant que Job faisait sa lotion tout nu, des 
sauterelles d’or s ’abattirent sur lui. Comme il s ’occupait à les receueillir 
dans son manteau, Dieu l”interpella en ces termes: «Job! Ne t ’ai-je donc 
pas comblé de biens pour que tu puisses te passer de ce que tu vois là?» Et 
Jo f de répondre: «Certes oui, ô Seigneur, mais je  n ’en aurai assez de Tes 
faveurs».? (Rapporté par Boukhari et Ahmed)111.

«Nous lui rendîmes sa famille accrue du double. Ce fut là, de notre 
part un geste de pitié et un enseignement pour qui médite». En 
commentant ce verset, Al-Hassan et Qatada ont dit: Dieu fit ressusciter 
pour Job ses enfants deux fois plus monbreux, vivants tels qu’ils 
étaient. Ce fut une grâce de Dieu pour prix de sa patience et son 
endruance, et en même temps un souvenir pour ceux qui sont doués 
de raison et d’intelligence, qui doivent croire qu’après la gêne il y aura 
certainement une délivrance.

«Prends une gerbe de brindilles. Frappes-en pour ne pas te parjurer» 
car une fois Job fut irrité contre sa femme et jura que, une fois rétabli, 
il lui appliquera cent coups de bâton. Etant guéri, et comme il ne 
convenait plus à Job de punir sa femme après tous les services qu’elle 
lui a rendus, Dieu lui trouva cette issue en lui ordonnant de prendre un 
faisceau de cent tiges d’herbe et de n’en donner qu’un seul coup à sa 
femme, pour tenir son serment. Ainsi il lui en aurait donné cent et 
aurait tenu sa promesse. Dieu fit son éloge et dit: «Il fut un serviteur 
modèle. Il aimait à se recueillir en Allah» et qui se repentit en revenant à 
lui. Dieu a dit ailleurs: «Quant à celui qui craint Allah, Allah donnera une
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issue faborable à ses affaires; il lui accordera ses dons par des moyens sur 
lesquels il ne comptait pas» [Coran LXV. 2- 3]. Les ulémas ont ajouté 
que ceci n’émane que de la foi

wadkur ‘ibâdanâ ’Ibrâhîma wa ’Ishâqa wa Ya'qûba ’ulî-l-’aydî wa- 
l’absâri (45) ’innâA ’ahlasnâhum bi hâlisatin dikrâ-d-dâri (46) wa 
innahum ‘indanâ lamina-l-mustafma-l-’ahyâri (47) wadkur ’Ismâ‘îla wa- 
L-Yasa‘a wa da-l-kafli wa kullum-mina-l-’ahyâri (48).

Souviens-toi de nos serviteurs Abraham, Isaac et Jacob, pleins de 
mérites et de clairvoyance. (45) Nous leur donnâmes le privilège de faire 
penser à la vie furure. (46) Ce sont nos bien-aimés et nos élus. (47) 
Souviens-toi l’Ismaël, d’Elisée et de Zil-Kifl, tous trois serviteurs d’élite. 
(48) Ceci est un avertissement...

Dieu mentionne ensuite quelques-uns de Ses serviteurs Prophètes 
qui furent doués d’une force et de clairvoyance. Cette force signifie le 
militantisme en s’acquittant de leurs devoirs envers Dieu, ou une force 
corporelle selon les dires d’Ibn Abbas. Quant à la clairvoyance elle est 
l’instruction dans la religion de Dieu et dans la vérité.

«Nous leur donnâmes le privilège de faire penser à la vie future» c’est 
à dire, d’après Moujahed, ils n’oeuvrent que pour la vie future sans 
penser à la vie présente. Quant à Malek Ben Dinar, il a dit: Dieu les a 
purifiés en leur ôtant l’amour de la vie présente pour les faire 
préoccuper de l’au-delà. La vie future, selon les dires de Sa’id Ben 
Joubayr, signifie le paradis.

«Ce sont nos bien-aimés et nos élus» et les mieux partagés. Les 
Prophètes cités dans le verset tel qu’lsmaël, Elisée et Zil-Kifl, on a 
parié d’eux auparavant dans les autres sourates.

«Ceci est un avertissement» et un Rappel pour ceux qui en pensent.
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hâdâ dikrun wa ’inna lil muttaqîna lahusna ma’âbin (49) jannâti ‘adnin 
mufattahata-l-lahumu-l-’abwâbu (50) muttaqi’îna fihâ yad‘ûna fîhâ 
bifâkihatin katîratin wa sarâbin (51) wa ‘indahum qâsirâtu-t-tarfi 
atrâbun (52) hâd â  mâ tu ‘adûna liyawmi-l-hisâbi (53) ’inna hâd â  
larizqunâ mâlahû min nafâdin (54).

Ceux qui craignent Allah auront une belle destinée. (49) Les portes du 
jardin de l’Eden s’ouvriront devant eux. (50) Ils s’y délasseront. Ils se 
feront servir toute , espèce de fruits et de boissons. (51) Ils auront aurprès 
d’eux des femmes chastes et de leur âge. (52) Voici ce qu’on vous avait 
promis pour le Jour du jugement dernier. (53) Toutes ces jouissances qu’on 
vous procure seront éternelles. (54).

Dieu promet à Ses bons seviteurs qui le craignent un bon retour 
vers Lui et qu’ils auront le Paradis comme récompense de leurs 
oeuvres qui a huit portes et ils pourront y entrer par laquelle ils 
voudront «Ils s’y délasseront» accoudés sur des lits de repos». «Ils se 
feront servir toute espèce de fruits» de ce qu’ils désirent en abondance 
«et de boissons» comme Dieu a dit ailleurs: «Des domestiques 
éternellement jeunes, leur offriront des coupes et des aiguières. Des gobelets 
remplis d’une liqueur exquise»» [Coran LVI, 17-18|.

«Ils auront auprès d’eux des femmes chastes et de leur âge». Ces 
femmes ne regarderont que leurs maris et qui seront de même âge. 
«Voici ce qu’on vous avait promis pour le jour du jugement dernier». Tel 
est, en d’autre terme, le Paradis que Dieu a promis à ses serviteurs 
bons et pieux, qu’ils y accéderont après leur résurrection et leur 
délivrance du Feu. Telles sont les donations de Dieu qui ni s’épuisent 
jamais voire éternelles: «ses fruits (du paradis) se reproduisent sans cesse; 
l’ombre n’en est jamais chassée. Voilà la demeure qui accueillera les 
croyants. Pour les incrédules, ce sera la géhenne.» [Coran XIII, 35]
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hâdâ wa ’inna littâgîna la sarra ma’âbin (55) jahannama yaslawnahâ 
fabi-sa-l-mihâdu (56) hâdâ fa-l-yadûqûhu hamîmun wa gassâqun (57) wa 
’a haru min sakliKT ’azwâjun (58) hâdâ fawjum muqtahimum ma‘akum 
lâ marhabam-bihim ’innahum sâlû-n-nâri (59) qâlû bal-’antum lâ 
marhabam-bikum ’antum qaddamtumûhu lanâ fabi’sa-l-qarâru (0) qâlû 
rabbanâ man qaddama lanâ hâdâ fazidhu ‘adâban di'fan fî-n-nâri (61) 
wa qâlû mâ lanâ lâ narâ rijâlan kunnâ na'udduhum mina-l-’asrâri (62) 
’attahadnâhum sihriyyan ’am zâgatil-’absâru (63) ’inna dâlika lahaqqun 
tahâsumu ’ahli-n-nâri (64).

Les méchants auront la plus triste des destinées. (55) Ils seront 
précipités dans l’enfer. Horrible séjour. (56) Voici votre boisson. Goûtez-la, 
leur dira-t-on, bouillante et pleine d’immondices. (57) Et d’autres supplices 
du même genre leur seront infligés sous les formes les plus diverses. (58) 
Voilà encore une bande de damnés qui pénètrent avec vous; diront les chefs. 
Malédiction sur eux. Ils sont voués au feu. (59) Non, que la malédiction 
soit plutôt sur vous qui avez causé notre perte? quel affreux séjour que 
l’enfer! (60) S’adressant à Allah, ils diront: «Seigneur, double la peine de 
ceux qui ont attiré sur nous le châtiment du feu. (61) Pourquoi, dirent 
certains, ne voyons-nous pas des gens que nous tenions sur terre pour des 
misérables, (62) et que nous méprisions? Echappent-ils à nos regards? (63) 
C’est bien ainsi que les choses se passeront, c’est bien ainsi que les damnés 
se disputeront dans la géhenne. (64).

386

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


A  l’inverse des croyants, les impies seront voués à l’Enfer, ceux 
qui auront mécru, traité les Prophètes de Dieu de menteurs et auront 
désobéi aux ordres et enseignements de Dieu auront la triste fin et le 
mauvais sort au jour dernier. Ils seront abreuvés d’eau bouillante et 
d'une autre fétide, «et d’autres supplices du mène genre leur seront infligés 
sous les formes les plus diverses.» A  ce propos Abou Sa’id rapporte que 
le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «S i un 
seau de l’eau fétide était versé dans le bas monde, il aurait pourri les 
habitants». Ka’b Al-Ahbar, de sa part, a dit en commentant l’eau fétide: 
« C ’est une source en Enfer qui renferme les venins des serpents et 
des scorpions. On amènera le coupable pour l’y plonger une seule 
fois, et il en sortira de sorte que sa peau sera tombée de son corps 
jusqu’à la trainer derrière lui en marchant». Quant aux genres du 
supplice, ils seront: le froid glacial, le souffle brûlant, l’eau fétide, le 
zakkoum et d’autres.

«Voilà encore une bande de damnés qui pénètrent avec eux, diront les 
chefs. Malédiction sur eux. Ils sont voués au feu». Ceux qui entreront à 
l’enfer, au lieu d’échanger le salut comme feront les élus du paradis, ils 
maudiront les uns les autres, les uns renieront les autres, et les uns ne 
souhaiteront pas la bienvenue aux autres. Chaque bande s’adressera 
à Dieu et dira: «Seigneur, double la peine de ceux qui ont attiré sur nous 
le châtiment du feu» comme Dieu a dit dans une autre sourate: «.. La 
dernière, montrant la précédente, dira: «Seigneur, voilà les gens qui nous 
ont égarés. Double-leur le supplice du feu». Allah répondra: «Le supplice 
sera double pour tous. Mais vous ne savez pas ce qui vous attend.» [Coran 
VII, 38]. Chacun recevra le supplice qu’il méritera.

«Pourquoi, diront certains, ne voyons-nous pas des gens que nous 
tenions sur terre pour des misérables.» Ils chercheront des gens qui les 
pernaient pour égarés dans le bas monde, alors qu’ils étaient des 
croyants. Moujahed a dit: ce sont les paroles d’Abou Jahl qui dira: 
Pourquoi ne vois-je pas avec moi Bilal, Ammar, Yasser et un tel..? Car 
ils ne les verront plus à l’enfer plutôt ils seront introduits au paradis. 
«Echappent-ils à nos regards» peut-être ils sont quelques parts mais nos 
yeux ne pourront pas les voir? Mais ils ne tarderont à constater qu’ils 
sont aux plus hauts rangs au paradis pour prix de leur foi. Dieu a dit à 
cet égard: «Les habitants du ciel diront à ceux de l’enfer: «Voici que se
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réalisent les promesses de notre Seigneur. Et celle qu’il y o u s  a faites se 
réalisent-elles pour vous?» Ils répondront: oui. Un crieur annoncera: «- 
Malédiction d’Allah sur les coupables.» [Coran VII, 44].

«C’est bien ainsi que les choses passeront, c’est bien ainsi que les 
dampés se disputeront dans la géhenne». Cela signifie: Ce que nous 
t’avons fait savoir, ô Mouhammad, de la dispute des damnés de 
l’Enfer, est une réalité sans aucun doute possible

qui ’innamâ ’anâ munzirun wa mâ min ’ilâhin ’illâ-L-Lâhu-l-Wâhidu-1- 
Qahhâru (65) rabbu-s-samâwâti wal-l-’ardi wamâ baynahumâ-l-‘Azîzu-l- 
gaffâru (66) qui huwa naba’un ‘azîmun (67) ’antum ‘anhu mu‘ridûna 
(68) mâ kâna lî min ‘ilmim-bi-l-mala’i-l-’a'lâ ’id yahtasimûna (69) ’in 
yuha ’ilayya ’illâ ’annama ’anâ nad îrum-mubînun (70).

Dis: Ma mission est seulement d’avertir. Il n’y a d’autre Dieu 
qu’Allah, l’unique, le tout-puissant, (65) le Maître des cieux et de la terre 
et de l’espace qui les sépare, l’Auguste, le Miséricordieux» (66) Dis: Ce 
Coran est un message important, (67) et cependant vous le négligez. (68) 
J’ignore ce qui s’est passé dans les conseils célestes au moment de leurs 
délibérations. (69) Je n’ai d’autre mission que de transmettre clairement les 
avertisements d’Allah. (70)..

Dieu ordonne à Mouhammed de répondre aux incrédules qui ne 
croient pas en Lui et en Ses Prophètes, qu’il n’est qu’un avertisseur et 
non un menteur ou autre comme vous le prétendez. Et sachez qu’il n’y 
a qu’un seul Dieu, unique qui domine tout. Il est le Seigneur des cieux 
et de la terre et de ce qui se trouve entre eux, et qui en dispose. Il est 
celui qui pardônne, leJBuissant qui absout les péchés et châtie.
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«Dis: Ce Coran est un message important» dont je suis chargé de 
vous le communiquer, et une annonce solennelle et vous vous en 
détournez! «J’ignore ce qui s’est passé dans les conseils célestes au 
moment de leurs délibérations». C ’est à dire: Je ne détiens aucune 
science des querelles des Chefs suprêmes, si ce n’est par révélation. 
S ’agit-il d’Adam -que Dieu le salue- comme on a dit, et d’Iblis quand il 
a refusé de se prosterner devant lui, ou de la discussion d’Iblis avec 
son Seigneur quand II a créé Adam, ou autres sujets...

’id qâla rabbuka lil-malak ’ikati ’innî hâliqum basaram-min tîmin (71) 
fa’idâ sawwaytuhû wa nafahtu fîhi mir-rûhî faqa'û lahû sâjidîna (72) 
fasajada-l-mala’ikatu kullumhum ’ajma‘ûna (73) ’ilia1 ’Iblîsa-s-takbara 
wa kâna mina-l-kâfirîna (74) qâla yâ Iblîsu mâ mana‘aka ’an tasjuda 
limâ halaqtu biyadayya ’astakbarta ’am kunta mina-l-‘âlîna (75) qâla 
’ana hayrum minhu halaqtanî min nârin wa halaqtahu min tînin (76-) 
qâla fahruj minhâ fa’innaka rajîmun (77) wa ’inna ‘alayka la‘natî ’ilâ 
yawmi-d-dîni (78) qâla rabbi fa’anzirnî ’ilâ yawmi yub'atûna (79) qâla 
fa’innaka mina-l-munzarîna (80) ’ilâ yawmi-l-waqti-l-ma‘lûmi (81) qâla fa 
bi'izzatika la ’agwiyannahum ’ajma'îna (82) ’illâ ‘ibâdaka minhumu-1-
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muhlasîna (83) qâla fai haqqu wal haqqa ’aqûlu (84) la ’amla‘anna 
jahannama minka wa mimman tabi‘aka minhum ’ajma‘îna (85).

Ton Seigneur dit aux anges: «Je créerai un homme avec de l’argile. 
(71) Quand j’aurai arrêté sa forme et que Je lui aurai insufflé de mon 
esprit, prosternez-vous devant lui. (72) Tous les anges sans exception se 
prosternèrent devant lui. (73) Ibüs seul, par orgueil s’y refusa. Il se rangea 
du côté des rebelles. (74) «O Iblis, lui dit Allah, pourquoi ne te prosternes- 
tu pas devant ce que j’ai créé de mes propres mains? Est-ce par orgueil ou 
te crois-tu un trop haut personnage?» (75) «Je lui suis supérieur, répondit 
Iblis. Ne m’as-tu pas tiré du feu alors que Tu l’as tiré de la boue?» (76) «- 
Sors d’ici, lui cria Allah, lapidé que tu es. (77) Ma malédiction te 
poursuivra jusqu’au jour dernier» (78) «Seigneur, reprit Iblis, fais-moi grâce 
jusqu’à la résurrection.» (79) «Je te fais grâce (80) jusqu’au jour de 
l’instant solennel (81) «Par Ta toute puissance, je les séduirai tous (82) 
sauf toutefois Tes serviteurs indéfectibles» (83) «Voilà la vérité, repartit 
Allah, et cette vérité, (84) est que Je comblerai l’enfer de toi et de tous 
ceux qui prendront ton parti». (85).

Nous avons déjà parlé de l’histoire d’Iblis avec le Seigneur dans 
les sourates: La Vache, Al’A ’raf, Al-Hijr, La caverne et autres. Dieu -à 
lui la puissance et la gloire- avait informé les anges avant la création 
d’Adam qu’il allait créer un humain d’une argile extraite d’une boue 
malléable, et lorsque l’homme sera créé, ils devront se prosterner 
devant lui par égards, respect et obéissance aux ordres divins. Les 
anges obtempérèrent aux ordres sauf Iblis qui refusa, car il ne faisait 
pas partie d’eux mais de la race des djinns. Sa nature le poussa à 
désobéir à Dieu et se disputa avec Lui quant à la création d’Adam, 
prétendant qu’i fut créé du feu alors qu’Adam de la terre. Il se montra 
rebelle et renia, alors Dieu l’éloigna de sa miséricorde. Il le fit 
descendre du Paradis honni et réprouvé.

Iblis demanda alors au Seigneur de lui accorder un délai jusqu’au 
jour de la résurrection. Il le lui accorda car II est le clément qui ne hâte 
pas Son châtiment à celui qui lui désobéit. Recevant cette grâce 
divine, Iblis se montra rebelle et s’insurgea. Il dit à Dieu: «Par Ta toute 
puissance, Je les séduirai tous, sauf toutefois Tes serviteurs indéfectibles». 
Il déclara alors qu’il va tromper tous les hommes et les perdre sauf les
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fidèles à Dieu. Et le Seigneur de lui répondre: «Tu n’auras aucune prise 
sur Mes serviteurs sincères, seuls les insensés te suivront» [Coran XV, 42].

«Voilà la vérité, repartit Allah, et cette vérité, est que Je comblerai 
l’enfer de toi et de tous ceux qui prendront ton parti». Dieu a juré qu’il 
précipitera en Enfer tous ceux qui seront égarés par Iblis tout comme II 
a dit ailleurs: «Mais nous avons décrété de peupler l’enfer de démons et 
d’hommes» [Coran XXXII, 13].

qui ma ’as’alukum ‘alayhi min ’ajrin wama ’ana mina-l-mutakallifma 
(86) ’in huwa ’illâ dikrun lirâlamîna (87) walta'lamunna naba’ahu ba‘da 
hîn (88).

Dis: Je ne sollicite aucune rétribution et Je n’ai rien d’un beau parleur. 
(86) Le Coran est une leçon pour l’univers. (87) Vous ne tarderez pas à 
vous en rendre compte (88).

Dieu ordonne à Son Messager de dire aux impies: Je ne vous 
demande aucun salaire contre ce message ni pour les conseils que je 
vous prodigue, surtout des biens de ce monde, et je ne suis pas de 
ceux qui s’imposent en y ajoutant quelque chose de'moi-même, ni d’en 
diminuer, mais je n’y cherche que la satisfaction de mon Seigneur. A 
ce propos, Masrouq rapporte: «E n  nous rendant une fois chez 
Abdullah Ben Mass'oud, il nous dit: «O  hommes! celui qui a une 
certaine connaissance d’une chose qu’il la transmette, sinon qu’il dise: 
«Dieu est le plus savant» s’il n’a aucune connaissance. Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire a dit à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- : «Dis: Je ne sollicite aucune rétribution et je n’ai rien d’un beau 
parleur».

«Le Coran est une leçon pour l’univers» s’agit-il d’hommes ou de 
génies. «Vous ne tardrez pas à vous en rendre compte» au jour de la 
résurrection. Al-Hassan Al-Basri a dit: «O  fils d’Adam, quand tu meurs, 
tu sauras la nouvelle certaine».
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39 - SOURATE DES TROUPES

75 Versets

Révélée à La Mecque à l’exception des versets 

50, 52 et 53 révélés à Médine 

Révélée à la suite de la sourate de Saba

An-Nassaï rapporte d'après Aicha -que Dieu l’agrée- qu’elle a dit: 
«Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- jeûnait au point 
où nous dîmes qu’il ne rompt pas son jeûne, et il rompait son jeûne au 
point où nous dîmes qu’il ne jeûne pas. Il récitait chaque nuit les deux 
sourates: «Du voyage nocturne» et «des Troupes».
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

tanzilu-l-kitâbi mina-L-Lâhi-1- ‘Azîzi-l-Hakîm (1) ’innâ ’anzalna ’ilayka-l- 
kitaba bil-haqqi fa‘budi-L-lâha muhlissan lahu-d-dîna (2) ’alâ li-L-Lâhi- 
d -dînu-l-hâlisu wal-lad ina-t-tahad  u min dunihlA ’awliyâ^’a mâ 
na‘buduhum ’illâ liyuqarribûna ’ilâ-L-Lâhi zulfa ’inna-L-Lâha yahkumu 
baynahum fî mâ hum fîhi yahtalifûna ’inna-L-Lâha lâ yahdî man huwa 
kâdibun kaffârun (3) law ’arâda-L-Lâhu ’ay-yattahid a walada-l-lastafâ 
mimmâ yahluqu mâ yasâA’u subhânahû huwa-L-Lâhu-l-Wâhidu-1- 
Qahhâru (4).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Le livre a été révélé par Allah le Puissant et le Sage. (1) Il n’y a pas 
de doute que nous t’ayons révélé le Livre. Adore Allah et voue-Lui un culte 
exclusif. (2) Il est le seul digne d’un pareil culte. Quant à ceux qui 
cherchent d’autres protecteurs que Lui en disant: Nous ne les adorons que 
pour qu’ils nous rapprochent d’Allah, Allah décidera sur ce qui les divise. 
Allah n’indique pas la bonne voie à l’infidèle perfide. (3) Si Allah avait 
voulu un fils, Il l’aurait créé suivant sa seule inspiration. Sa gloire le place 
au-desssus d’un tel désir. Il est unique et tout-Pusissant (4).

Le Coran est une révélation certaine de la part de Dieu le béni et 
l’exalté. Il est la toute vérité sans aucun doute. Dieu est certes le sage 
dans Ses actes et paroles et le plus digne de louanges. Il dit à Son 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Il n’y a pas de doute que 
nous t’ayons révélé le Livre. Adore Allah et voue-Lui un culte exclusif». 
Appelle les hommes aussi à adorer Dieu sans rien lui associer, et Dieu 
n’accepte que les œuvres qui sont accomplies en vue de Sa 
satisfaction et agréées de Lui. Le premier acte requis consiste, comme 
a dit Qatada, à prononcer la profession de foi en témoignant qu’il n’y a 
de Dieu que Lui.

Puis Dieu parle des impies qui adorent les idoles et disent: «Nous 
ne les adorons que pour qu’elles nous rapprochent d’Allah». Ils les ont 
façonnées en leur donnant les aspects des anges, croyant qu’en les 
prenant comme protecteurs, ils les rapprocheront de Dieu et leur 
seront des intercesseurs. Ces idofes-mêmes désavouent leur culte et 
les renient. En accomplissant leur pèlerinage, ils faisaient la talbia en 
ces termes: «Nous voici répondre à Ton appel, il n’y a qu’un associé
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que Tu le possèdes et ce qu’il possède lui-même». Tous les Prophètes 
sont envoyés vers eux pour les empêcher d’agir ainsi en les appelant 
à adorer Dieu seul sans rien Lui associer.

Donc ce culte suivi par les idolâtres n’était qu’une pure invention 
de leur part et dont Dieu le réprouve. Il leur dit alleurs: «Adorez Allah et 
évitez Taghout» [Coran XVI, 36]. D’autant plus Dieu leur fait savoir que 
les anges-mêmes sont Ses serviteurs et n’intercèdent en faveur de 
quiconque que d’après Sa permission et à qui II veut et agrée. Ils ne 
sont donc plus pareils à des chefs rapprochés par les rois et qui leur 
permettent une telle intercession .

«Allah décidera sur ce qui les divise» et tranchera leurs différends au 
jour des comptes. «Allah n’indique pas la bonne voie a l’infidèle perfide» 
Il ne guide pas celui qui persévère dans le mensonge et l’incrédulité, et 
qui renie les signes et les versets de Dieu. .

Puis Dieu affirme qu’il ne s ’est pas donné un fils  comme 
prétendent les ignorants polythéistes qui considèrent que les anges 
sont ses filles, ou les juifs qui ont pris Ouzaïr pour un fils de Dieu ou 
les chrétiens quant à Jésus. Il a dit: «Si Allah avait voulu un fils, Il 
l’aurait créé suivant sa seule inspiration» Donc il serait autre que ces 
ignorants prétendent, mais qu'ils sachent qu’une telle chose est loin 
d’être réalisée. Il est le Dieu unique, l’impénétrable, le Dominateur 
suprême dont toutes les créatures lui sont soumises. Qu’Il soit béni, 
exalté et au-dessus de ce qu’ils lui décrivent.
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halaqa-s-samâwâti wal ’arda bil-haqqi yukawwiru-l-layla ‘alâ-n-nahâri wa 
yukawwiru-n-nahâra ‘alâ-l-layli wa sahhara-s-samsa wal-qamara kullun 
yajrî li'ajalim musamman ’alâ huwa-l-‘Azîzu-l-Gaffâru (5) halaqakum 
min nafsin wahidatin tumma ja'ala minhâ zawjahâ wa ’anzala lakum 
mina-l-’an'ami tamâniyata ’azwâjin yahluqukum fî butûni ’ummahâtikum 
halqam-mim ba'di halqin fî zulumâtin ta lâ tin  d âlikumu-L-Lâhu 
rabbukum lahu-l-mulku I2T ’ilâha ’illâ huwa fa ’annâ tusrafûna (6).

Il a créé à dessein les cieux et la terre. Tantôt II allonge les nuits, 
tantôt n  allonge les jours. Il a fixé une course d’une durée déterminée au 
soleil et à la lune. N’est-Il pas toute puissance et tout pardon? (5) Il vous a 
créé d’un seul être dont D tira ensuite sa compagne. Il met à votre service 
quatre espèces d’animaux accouplés. Il vous façonne dans le sein de vos 
mères où vous subissez des transformations successives dans les ténèbres 
d’une triple membrane. Tel est Allah, votre Seigneur, le Maître de 
l’univers. Il n’y a d’Allah que Lui. Pourquoi le fuyez-vous! (6).

Dieu a créé les cieux et la terre et ce qu’ils renferment en toute 
vérité et bon droit, Il en dispose à sa guise, Il couvre le jour de la nuit 
qui poursuit celui-ci sans arrêt. Les nuits et les jours s’allongent ou se 
raccourcissent selon les saisons. Le soleil et la lune sont soumis à Sa 
volonté. Tous les deux courent vers un terme fixé d’avance, et au jour 
de la résurrection ils disparaîtront. Il est le Tout-Puissant et celui qui 
ne cesse de pardonner en accordant un délai à tout pécheur afin qu’il 
se repentisse et revienne à Lui en tant que tel.

«Il vous a créé d’un seul être» qui est Adam -que Dieu le salue- 
«dont II tira ensuite sa compagne» qui est Eve. De ce couple II a créé 
toute l’humanité de différentes races, couleurs, langues etc... comme II 
a dit ailleurs: «O hommes craignez Allah qui vous a créés d’un seul être, 
puis de cet être tira sa compagne et de ce couple tira l’humanité toute 
entière» [Coran IV, 1], Il a fait descendre pour les hommes quatre 
espèces d’animaux accouplés: deux des camélidés, deux des bovins, 
deux des ovins et deux des caprins.

«Il vous façonne dans le sein de vos mères où vous subissez des 
transfromadons successives dans les ténèbres d’une triple membrane» Dieu 
a créé les hommes dans les entrailles de leurs mères création après 
création, en subissant les transformations successives: d’abord une
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goutte de sperme, puis un caillot de sang, puis un morceau comme 
une bouchée, ensuite les membres et les d ifféren ts organes 
apparaissent et enfin l’âme lui est insufflée. Quand aux trois ténèbres, 
elles sont celle l’utérus, celle du placenta et celle du ventre, d’après les 
dires de Ibn Abbas, Moujahed et d’autres.

«Tel est Allah, votre Seigneur, le Maître de l’univers» à qui tous les 
hommes doivent lui vouer un culte sincère, n’adorer que Lui sans rien 
lui associer. Jusqu’où donc les hommes se laissent égloiner de cette 
réalité éclatante?

’in takfurû fa’inna-L-Lâha Ganiyyun ‘ankum walâ yardâ li‘ibâdihi-l-kufra 
wa ’in taskurû yardahu lakum walâ taziru wâziratun wizra ’uhrâ tumma 
’ilâ rabbikum marji‘ukum fayunabbi’ukum bimâ kuntum ta‘malûna 
innahû ‘Alîmum-bid âti-s-sudûri (7) wa ’idâ massa-l-’insâna durrun da‘â 
rabbahû munîban ’ilayhi tumma ’idâ hawwalahû ni‘matan minhu nasiya 
mâ kâna yad*u ’ilayhi min qablu wa ja ‘ala li-L-Lâhi ’andâda-l-liyudilla 
‘an sabîlihî qui tamatta‘ bikufrika qalîlan ’innaka min ’ashâbi-n-nâri (8).

Que vous soyez incrédules, cela n’affecte pas la puissance d’Allah. 
Toutefois l’impiété des hommes le choque alors qu’il est sensible à leur 
reconnaissance. Aucune âme ne répondra des fautes d’une autre. Vous ferez 
tous retour à Alalh. Il vous expliquera le sens de vos actions. Car II lit 
dans les cœurs. (7) Qu’un mal frappe l’homme et le voila soumis, qui 
implore Allah. Qu’un bienfait succède au mal, il oublie le mal qui suscitait 
ses prières et donne à Allah des associés qui écartent de sa voie. Dis: Jouis 
quelque temps de ton impiété, tu es voué à l’enfer (8).
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Si les hommes mécroient et se montrent ingrats, qu’ils sachent 
que Dieu se passe largement d’eux et se suffit à Lui-même. Moïse - 
paix sur lui- avait d it auparavant à son peuple: «Que vous soyez 
infidèles, que toute la terre le soit, qu’importe! Allah est toute puissance et 
toute gloire» [Coran XIV, 8], Et dans un hadith divin (qoudousi), Dieu a 
dit en s’adressant aux hommes: «O Mes serviteurs, si du premier au 
dernier homme ou djinn vous étiez aussi pervers que l’est celui d’entre 
vous au cœur le plus pervers, cela ne dim inuerait en rien Mon 
Royaume» (Une partie d’un long hadith rapporté par Mouslim).

«Toutefois l’impiété des hommes le choque» qui signifie en d’autre 
terme: l’ingratitude des hommes Lui déplait, «alors qu’il est sensible à 
leur reconnaissance» qui lui est agréable et même II accorde largement 
à quiconque le remercie pour ses bienfants. «Aucun âme ne répondra 
des fautes d’une autre» car chacun portera le fardeau de ses péchés. «- 
Vous ferez tous, retour à Allah» au jour du jugement dernier. «Il vous 
expliquera le sens de vos actions. Il lit dans les cœurs» et rien de ce que 
les hommes auront commis dans le bas monde ne Lui sera caché.

«Qu’un mal frappe l’homme et le voilà soumis, qui implore Allah». Au 
moment de besoin et quand un mal quelconque touche l’homme, il 
invoque Dieu afin de l’écarter, comme II a dit aussi «Si un péril sur mer 
vous menace, c’est en vain que vous invoquez d’autres divinités qu’Allah. 
Mais une fois qu’Allah vous a ramenés sains et saufs sur la rive, vous vous 
détournez de Lui. L’homme n’est qu’un ingrat» [Coran XVII, 67]. Quand, 
ensuite, Dieu accorde à l’homme de Ses bienfaits, il oublie le mal qui 
l’a frappé ainsi que le sujet de son invocation, il se détourne alors de 
Dieu et de son invocation comme Dieu le montre quand II a dit: «Qu’un 
malaise surprenne l’homme et le voilà qui nous appelle à son aide, quelle 
que soit sa position, couché, assis, ou debout. A peine l’en avons-nous 
délivré, le voilà qui retourne à ses occupations comme si de rien n’était» [- 
Coran X, 12] Et d’autant plus, cet homme «donne à Allah des associés 
qui écartent de sa voie» pour égarer les hommes de la voie droite en lui 
reconnaissant des égaux. Celui-là, Dieu lui donne un certain temps 
pour jouir de son incrédulité, mais en même temps II le menace qu’il 
sera voué à la Géhenne.
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’amman huwa qânitun ’ânâA’a-l-layli sâjidan wa qâ^’iman yahdaru-1- 
’â" hirata wa yarjû rahmata rabbihî qui hal yastawi-l-ladîna ya‘lamûna 
wal-ladîna la ya'lamûma ’innamâ yatadakkaru ’ûlul-’albâbi (9).

Quelle différence entre un tel pécheur et celui qui passe ses nuits en 
prière, agenouillé ou debout, craignant la vie future et appelant la 
miséricorde d’Allah! Dis: Peut-on assimiler ceux qui comprennent et ceux 
qui ne comprennent pas? Seuls les gens sensés profitent des leçons. (9).

Certes, ils ne sont plus égaux: un homme qui se recueille en Dieu, 
se tient humblement toute la nuit -ou pendant une fraction- pour le 
prier assis ou debout, pense à la vie de l’au-delà en espérant la 
miséricorde de Dieu, et l’autre mécréant dont on a parlé de lui 
auparavant. C’est pourquoi l’homme, une fois à l’article de la mort, doit 
espérer la miséricorde en redoutant la vie future. Anas -que Dieu 
l’agrée- raporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- rendit visite à un homme à l’agonie, il lui demanda: «Comment te 
trouves-tu?» Il lui répondit: «J’espère et je redoute». Et le Prophète  -  

qu’Allah le bénisse et le salue- de répliquer: «Jamais ces deux sentiments 
ne se réunissent dans le cœur d’un homme dans de telle circonstance sans 
que Dieu -à Lui la puissance et la goire- ne lui accorde ce dont il espère et 
lui épargne ce qu’il redoute» (Rapportépar Ibn Abi Hatem)llK

«Dis: Peut-on assimiler ceux qui comprennent et ceux qui ne 
comprennent pas?». Il s’agit de ceux qui connaissent et conçoivent la 
vérité qu’il n’existe qu’un Dieu unqiue, et de ceux qui l’ignorent en 
prenant d’autres divinités en dehors de Lui. «Seuls, les gens sensés 
profitent des leçons» et peuvent discerner ta vérité de Terreur.
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qui yâ ‘ibâdi-l-ladîna ’amanû-t-taqû rabbakum lil-ladîna ’ahsanû fî hâd 
ihi-d-dunyâ hasanatun wa ’ardu-l-lâhi wâsi‘atun ’innamâ yuwaffâ-s- 
sâbirûna ’ajrahum bigayri hisâbin (10) qui ’inrif ’umirtu ’an ’a‘buda-L- 
Lâha muhlisan lahu-d-dîna (11) wa ’umirtu li ’an ’akûna ’awwala-1- 
muslimîn (12).

Dis: O mes fidèles serviteurs, craignez Allah. Ceux qui auront fait le 
bien en ce monde recevront une belle récompense. Vaste est la terre 
d’Allah. Les patients seront récompensés sans mesure. (10) Dis: J’ai reçu 
l’ordre d’adorer Allah et de Lui vouer un culte exclusif. (11) J’ai reçu 
l’ordre d’être le premier des croyants (12).

Dieu ordonne à Ses serviteurs fidèles et fervents qui Le craignent 
de persévérer dans Son adoration et Son obéissance, car ils seront 
récompenés incommensurablement dans l’au-delà et aussi dans la vie 
présente. «Vaste est la terre d’Allah» un verset qui constitue une 
incitation du combat dans le sentier de Dieu, ou, selon les dires 
d’autres, de se déplacer pour fuir l’adoration des idoles. Ceux qui sont 
constants recevront leur salaire pleinement et sans compter, ou selon 
une autre itnerprétation: ils n’auront pas un compte à rendre. Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- fut ordonné d’être le premier 
croyant, soumis à Dieu, parmi sa communauté pour être imité des 
autres.
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qui ’innî ’ahâfu ’in ‘asaytu rabbî ‘adâba yawmin ‘azîmin (13) quli-L- 
Lâha ’a‘budu muhlisan lahû dînî (14) fa‘budû mâ si’tum min dûnihî qui 
’inna-l-hâsirîna-l-ladîna hasiru ’anfusahum wa ’ahlîhim yawma-1- 
qiyâmati ’alâ dâlika huwa-l-husrânu-l-mubînu (15) lahum min fawqihim 
zulalun mina-n-nâri wa min tahtihim zulalun dâlika yuhawwifu-L-Lâhu 
bihî ‘ibâdahû ya ‘ibâdi fattaquni (16).

Dis: Je crains en désobéissant à Allah de subir le châtiment prévu pour 
le grand jour. (13) Dis: C’est Allah que j’adore je Lui voue le plus fervent 
des cultes. (14) Vous, adorez qui vous voudrez. Les vrais dupes sont ceux 
qui se sentiront perdus, eux et les leurs, au jour du jugement dernier. La 
voilà la perte irréparable. (15) Un nuage de feu s’étendra au-dessus et au- 
dessous d’eux. C’est ainsi qu’Allah menace ses sujets, craignez-moi. (16).

Dieu ordonne à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- , 
bien qu’il est Son Messager, de dire: «Je crains en désobéissant à Allah 
de subir le châtiment prévu pour le grand jour». C’est une insinuation en 
laissant les autres entendre cela. Il fut ordonné de n’adorer que le Dieu 
unique sans rien Lui associer, quant aux autres qui sont avertis, tant 
pis pour eux, qu’ils se chargent de leurs propres péchés, car «Les vrais 
dupes sont ceux qui se sentiront perdus, eux et les leurs, au jour du 
jugement dernier». Ils seront, ce jour-là séparés les uns des autres, les 
uns entreront au Paradis et les autres à l’Enfer, ou bien tous les deux 
à l’Enfer où ils y seront les plus misérables et ne s’y rencontreront pas. 
«La voilà la perte irréparable» et évidente.

«Un nuage de feu s’étendra au-dessus et au-dessous d’eux» pour les 
envelopper de toutes parts, comme II a dit ailleurs:«Un jour, le 
châtiment les enveloppera de la tête aux pieds. Goûtez le fruit de vos 
œuvres, leur dira-t-on» [Coran XXCIX, 55] Voilà ce dont Dieu menace 
Ses serviteurs, et II ne leur lance une telle menace que pour le 
craindre et pour s’abstenir des interdictions. Qu’ils redoutent donc Sa 
vengeance et Son supplice.
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wal-lad îna-jtanabû -t-fâgû ta  ’ay-ya‘budûhâ wa anâbtf ’ilâ-L-Lâhi 
lahum u-l-busrâ fabassir ‘ibâdi (17) 1-ladîna yastam i‘una-l-qawla 
fayattabi‘una ’ahsanahû ’û la ’ika-l-lâdîna hadâhumu-L-Lâhu wa ’û la ’ika 
hum ’ulû-l-’albâbi (18).

A ceux qui fuient le culte de Taghout et reviennent à Allah, annonce 
une bonne nouvelle. Annonce une bonne nouvelle a mes serviteurs, (17) à 
ceux qui écoutent mes paroles et se conforment aux plus belles d’entre 
elles. Les voilà ceux qu’Allah dirige, ceux qui sont doués de raison (18).

Zaid Ben Aslam a dit que ce verset fut descendu au sujet de Zaid 
Ben ‘Amr, Abou Dzarr et Salman Al-Farisi -que Dieu les agrée-, mais 
ce qui est plus logique, c’est qu'il concerne tous les hommes qui se 
sont écartés de Taghout pour revenir à l’adoration du Miséricordieux. A 
ceux-là on annonce la bonne nouvelle dans les deux mondes. Cette 
bonne nouvelle est annoncée à ceux qui écoutent les Paroles, les 
conçoivent et les comprennent pour s’y conformer comme Dieu 
ordonne quand II dit: «Observe-les avec fermeté et ordonne à ton peuple 
d’en observer l’essentiel» [Coran VII, 145]. Ceux-là seront les bien 
dirigés dans la vie présente et celle d’au-delà. Voilà ceux qui sont 
doués d’intelligence.

’afaman haqqa ‘alayhi kalalimatu-l-‘adâbi ’afa’anta tunqidu man fi-n- 
nâri (19) lâkini-l-ladîna-t-taqaw rabbahum lahum gurafun min fawqihâ 
gurafum-mabniyyatun tajrî min tahtiha-l-’anhâru wa‘da-L-Lâhi lâ 
yuhlifu-L-Lâhu-l-mi‘âda (20).

Celui qui aura encouru le châtiment d’Allah, le sauveras-tu du feu? 
(19) En revanche, ceux qui craignent leur Seigneur seront reçus dans des 
appartements, surmontés eux-mêmes d’autres appartements arrosés d’eau
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vive. C’est là une promesse d’Allah. Allah ne manque pas à ses promesses 
(20).

Celui auquel Dieu a inscrit la mauvaise destinée, es-tu capable, ô 
Mouhammad. de le sauver de l’égarement et de la perdition? Nul ne 
pourra le diriger si ce n’est Dieu - à Lui la puissance et la gloire. Les 
beinheureux et les élus des serviteurs de Dieu occuperont des salles 
haut placées au-dessus d’elles d’autres salles savamment bâties tandis 
que des ruisseaux coulent à leurs pieds. A cet égard, il est cité dans le 
Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Au Paradis, il y  a des salles dont l ’intérieur est visible de l ’extérieur, et 
l ’extérieur visible de l ’intérieur» Un bédouin demanda: «A qui sont-elles 
destinées ô Messager de Dieu?» Il lui répondit: «A quiconque parle avec 
douceur (aux gens), donne à manger (aux pauvres) et prie la nuit alors 
que les autres dorment (Rapporté par Tirmidzi)111.

Abou Houraira rapporte: Nous demandâmes: «O Messager de 
Dieu, lorsque nous te regardons, nos cœurs s’attendrissent et nous 
œuvrons pour la vie future. Mais aussitôt que nous te quittons, la vie 
présente nous plait et nous nous enorgueillissons de nos femmes et 
de nos enfants». Ils nous répondit: «Si vous demeuriez à l’état même où 
vous étiez chez moi, les anges vous auraient serré vos mains, rendu visite 
dans vos maisons. Et si vous ne péchiez pas, Dieu -à Lui la puissance et la 
gloire-aurait créé d’autres gens qui pécheraient et II leur pardonne». Nous 
lui dîmes: «Décris-nous les constructions au Paradis?» Il répliqua: «Elles 
sont faites de briques en or et d’autres en argent. Le parquet est du musc 
pur, son gravier de perles et de corindon, son sable de safran., Quiconque y 
entre vivra dans le bien-être sans connaître la misère, y  séjournera 
éternellement sans mourir, ses vêtements ne s ’useront pas, sa jeunesse ne 
connaîtra plus la vieillesse. Trois personnes se verront toujours leurs 
supplications exaucées: Le gouverneur ( l’imam) juste, le jeûneur jusqu’à ce 
qu’il rompt son jeûne et celle de l’opprimé qui sera portée sur les nuages et
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les portes du ciel lui seront ouvertes. Le Seigneur, béni et exalté dira: «Par 
Ma toute-Puissance. Je te secourrai fut-ce après un certain temps» (- 
Rapporté par Ahmed, et Tirmidzi et Ibn Maja ont rapporté une partie]tl].

«... arrosés d’ean vive» c’est à dire les ruisseaux y circulent dans 
tous les côtés comme les élus veulent. «C’est là one promesse d’Allah» 
ce qu’on a mentionné comme bien-être car II ne manque pas à Sa 
promesse.

’alam tara ’anna-L-Lâha ’anzala mina-s-samâ*’i mâA’an fasalakahû 
yanâbî‘a fîl ’ardi tumma yuhriju bihî zar‘am muhtalifan ’alwânuhû t 
umma yahiju fatarahu musfarran tumma yaj'alahu hutâman ’inna fî d 
âlika ladkirâ li’ulil-’albâbi (21) ’afaman saraha-L-Lâhu sadrahû lil ’islâmi 
fa huwa ‘alâ nûrin min rabihî fa waylun lil-qâsiyati qulûbuhum min d 
ikri-L-Lâhi ’û la ’ika fî dalâlim mubînin (22).

Considère comment Allah fait tomber l’eau du ciel et la répartit en
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nappes souterraiens? comment grâce à elle, Il fait germer les céréales de 
couleurs les plus variées, comment II les gonfle de sève puis les fait jaunir 
et les réduit en chaume. H y a dans ceci un enseignement pour qui réfléchit. 
(21) Quel plus grand bien que d’avoir le cœur ouvert à la foi et que d’être 
guidé par la lumière de mon Seigneur! Malheur aux cœurs insensibles qui 
n’évoquent jamais Allah! Ceux-là sont dans un égarement profond. (22).

L’eau qui coule dans la terre provient du ciel. Une fois descendue 
elle y demeure, Dieu la fait couler où II veut, Il l’achemine vers des 
sources jaillissantes, fortement ou faiblement, selon le besoin. Grâce à 
elle, Il fait germer des plantes diaprées quant à leurs formes, goût, 
odeur et couleur. Après la floraison, ces plantes jaunissent et se fanent 
pour devenir des brindilles desséchées. «Il y a dans ceci un 
enseignement pour qui réfléchit» et pense à la vie présente et à ce bas 
monde qui est verdoyant, puis après devient aride et fané. Ainsi 
l’homme jeune qui ne tarde pas à vie illir et meurt à la fin. Le 
bienheureux est celui dont sa fin le conduit ay bien et à un meilleur 
sort.

«Quel plus grand bien que d’avoir le cœur ouvert à la foi et que d’être 
guidé par la lumière de mon Seigneur » Celui-ci est-il assimilable à celui 
dont le cœur est dur et loin de la vérité, tout comme Dieu a dit ailleurs: 
«Le mort que nous appelons à la vie et auquel nous donnons une lumière 
pour se guider parmi les hommes, comment peut-on le comparer à celui qui 
est plongé sans issue dans les ténèbres?» [Coran VI, 122] Malheur à ceux 
dont les cœurs se durcissent à l ’évocation du Seigneur, ne 
s’attendrissent pas et ne conçoivent pas la vérité. Ceux-là se trouvent 
dans un égarement manifeste.

’AL-Lâhu nazzala ’ahsana-l-haditi kitâbam mutasâbiham-matâniya 
taqsa'irru minhu julûdu-l-lâdîna yahsawna rabbahum tumma talînu 
julûduhum wa qulûbuhum ’ilâ dikri-L-Lâhi dâlika hudâ-L-Lâhi yahdî
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bihî may-yasîf’u wa man yudlili-L-Lâhu famâ lahû min hâdin (23).

Allah a révélé de sublimes paroles. Elles constituent un Livre d’une 
beauté souteue où alternent les promesses et les menaces. Ceux qui 
craignent Allah, tantôt frissonnent de tous leurs membres , tantôt sentent 
leurs cœurs et leurs corps se fondre à l’évocatoin de son nom. Tel est 
l’ascendant d’Allah. Il le communique à qui II veut. Celui qu’il égare ne 
saurait trouver d’autre guide. (23).

Dieu fait l’éloge du Livre qu’il a révélé à Son noble Prophète. Le 
terme, «Mathani j Ul .̂ cité dans le texte fut interprété de façon 
différentes.

- D’après Moujahed: ses parties se ressemblent.

-Ad-Dahak a dit: Les paroles divines se répètent afin d’être bien 
conçues des hommes.

- Pour Abdul Rahman Ben Zaid: On trouve souvent et dans 
plusieurs versets les noms des Prophètes répétés tels que Moïse, 
Jésus, Saleh, Houd etc...

- Enfin Ibn Abbas de dire: Les versets coraniques se ressemblent 
dont certains constituent une réponse aux autres.

«Ceux qui craignent Allah, tantôt frissonnent de tous leurs membres, 
tantôt sentent leurs cœurs et leurs corps se fondre à l’évocation de Son 
nom» Tel sera le cas des saints serviteurs quand ils entendent (ou 
lisent) les paroles de Dieu contenues dans le Coran car ils 
comprennent très bien qu’il y en a là les promesses et les menaces, 
une intimidation et un avertissement, de sorte qu’ils en ont la chair de 
poule. Ensuite leurs cœurs et leurs corps s’adoucissent à l’invocation 
de Dieu en entendant ce qu’il promet comme miséricorde, grâce et 
clémence.

Quand on récite les versets du Miséricordieux aux croyants, ils se 
prosternent face contre terre en pleurant par égards, crainte, espoir, 
amour, et compréhension, comme II le montre dans ce verset: «Ceux 
qui, lorsqu’on leur récite les versets de leur Seigneur, ne font ni les sourds 
ni les aveugles» [Coran XXV, 73]. Ils observent la bienséance en 
écoutant les versets sans avoir le cœur ou l’esprit distrait et insouciant.
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Les compagnons du Prophète -qu’AHah le bénisse et le salue- 
écoutaient le Coran récité avéc recueil, crainte et sérénité de sorte que 
nul ne pourrait être comme eux, comme Qatada a avancé. Telles sont 
aussi les qualités des fervents adorateurs qui, entendant les paroles de 
Dieu, ont la chair de poule, leurs yeux fondent en larmes, leurs cœurs 
s’apaisent et prennent au sérieux les menaces et les avertissements. 
Telle est la bonne Direction par laquelle Dieu dirige qui II veut parmi 
Ses serviteurs. Mais ceux que Dieu égare, ne sauraient trouver un 
autre guide..

’afaman yattaqî biwajhihî s u ’al‘adâb i yawma-l-qiyâmati wa qîla 
lizzâlimîna dûqû mâ quntum taksibûna (24) kad d âba-l-lad îna min 
qablihim fa’atâhumu-l-‘adâbu min hay tu  lâ yas‘urûna (25) fa ’ad 
âqahumu-L-Lâhu-l-hizya fï-l-hayâti-d-dunyâ wa la‘adâbu-l-’a hirati 
akbaru law kânû ya‘lamûna (26).

Quel triste sort que d’avoir à défendre son visage contre les ravages 
d’un supplice au jour de la résurrection. On dira aux méchants: «Goûtez le 
fruit de vos œuvres» (24) Les générations passées ont nié nos signes. Elles 
furent anéanties par un châtiment imprévu. (25) Allah leur a fait goûter 
l’ignominie de la vie humaine. Le châtiment de la vie future est encore plus 
atroce. Ah! s’ils le savaient. (26).

A celui qui ne trouvera que son propre visage pour se protéger 
contre les to rtures et le châtim ent douloureux au jou r de la 
résurrection, et à ses semblables, on dira: «Goûtez le fruit de vos 
œuvres» et ils ne saura ient être com parables à ceux qui se 
présenteraient devant le Seigneur en toute sécurité, comme Dieu a dit: 
«Qui a la démarche sûre? Celui qui chemine sa tête basse ou celui qui 
avance avec assurance sur la voie droite» [Coran LXVII, 22]. Dans le
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verset précité, Dieu s’est contenté de montrer te cas de ces deux 
individus, puis dit: «Les générations passées ont nié nos signes. Elles furent 
anéanties par un châtiment imprévu». Ces générations qui ont traité leurs 
Prophètes d’imposteurs, Dieu les fit périr pour prix de leur impiété et 
les péchés qu’elles ont commis. Rien ne les a réservées contre ce 
châtiment. «Allah leur a fait goûter l’ignominie de la vie humaine».

Donc que ceux qui traitent à présent le plus noble des Prophètes 
et Messagers Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-, redoutent 
un tel supplice et un tel opprobre dans les deux mondes, et que le 
Seigneur leur inflige un châtiment atroce au jour dernier qui sera plus 
douloureux que celui du bas monde, car «Le châtiment de la vie future 
est encore plus atroce. Ah! s’üs le savaient».

walaqad darabnâ li-n-nâsi fî hâd â-l-Qur’âA ni min kulli matali-1- 
la‘allahum yatad akkarûna (27) Qur’anan ‘arbiyyan gayra d î ‘iwaji-1- 
la'allahum yattaqûna (28) daraba-L-Lâhu mat alan rajulan fïhi suraka’u 
mutasakisûna wa rajulan salamal-lirajulin hal yastawiyâni matalani-1- 
hamdu li-L-Lâhi bal ’aktaruhum la ya'lamûna (29) ’innaka mayyitun wa 
’innahm mayyitûna (30) tumma ’innakum yawmal qiyâmati ‘inda 
rabbikum tahtasimûna (31).

Nous avons donné aux hommes dans ce Coran toutes sortes de leçons. 
Peut-être réfléchiront-ils? (27) Le Coran est révélé en arabe et ne comporte 
aucune équivoque. Peut-être craindrez-vous Allah? (28) Allah cite l’exemple 
d’un serviteur que ses nombreux maîtres se disputent et celui d’un serviteur 
.qui n’a qu’un seul maître. Peut-on assimiler leurs deux sorts? Gloire à 
Allah! Mais la plupart des hommes ne comprennent pas. (29) Tu mourras
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et ils mourront aussi. (30) Puis vous vous expliquerez devant votre Seigneur 
au jour de la résurrection (31).

Dans le Coran, Dieu propose des paraboles afin que les 
enseignements soient plus compréhensibles et que les hommes les 
conçoivent facilement. Le Coran a été révélé en langue arabe où il n’y 
a ni tortuosité, ni ambiguité, ni confusion, plutôt des signes et des 
versets clairs, peut-être les hommes les comprennent et craignent 
Dieu.

Aussi bien aux polythéistes qu’aux monothéistes, Dieu donne 
l’exemple d’un homme qui dépend de plusieurs associés qui sont 
toujours en continuelle dispute à son sujet, et un autre soumis à un 
homme seul. «Peut-on assimiler leurs deux sorts?». En d’autre terme, 
celui qui adore d’autres divinités avec Dieu et celui qui l’adore en 
exclusivité, le croyant, la comparaison entre eux est-elle possible? 
Comme cet exemple est clair et évident aux hommes, Dieu le tient 
pour argument contre eux et dit: «Gloire à Dieu! Mais la plupart des 
hommes ne comprennent pas», car malgré tout ils lui attribuent d’autres 
associés.

«Tu mourras et ils mourront aussi». Tous les hommes passeront - 
comme en transit- de ce monde éphémère à la demeure éternelle 
dans l’au-delà. Ils seront comparus devant le Seigneur pour trancher 
leurs différends qui les divisient dans le bas monde à savoir leur foi et 
leur mode d’adoration. Il sauvera les monothésites croyants et torturera 
les polythéistes associateurs. Bien que le verset parle, ou a pour but 
l’impie et le croyant, il a un portée générale qui comporte tous les 
genres de différends qui auront lieu entre les hommes et on donnera 
gain de cause à l’opprimé.

On a rapporté que, quand ce verset fut révélé: «Puis vous vous 
expliquerez devant votre Seigneur au jour de la résurrection» Al-Zoubayr 
Ben AL-‘Awam dit: «O Messager de Dieu! nous racontera-t-on ce qu’il 
y a eu entre nous dans ce monde comme litiges ainsi nos propres 
péchés?» Il lui répondit: «Certes oui jusqu’à ce que l’ayant-droit soit 
satisfait». Et Al-Zoubayr de s’écrier: «Comme cela nous sera pénible 
alors!!» En corroboration de ce que nous avons avancé, nous nous 
limitons à ces quelques hadiths:
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- Abou Dzarr rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- vit deux moutons se cogner, il lui dit: «O Abou 
Dzarr, sais-ty pourquoi se cognent-ils?» -Non, répondi-il. Et le 
Prophète de répliquer: «Dieu certes le sait et II jugera entre eux» (-  
Rapporté par Ahmed).

- Anas -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection on 
amènera l'imam -ou le gouverneur- injuste et perfide, ses sujets se 
querelleront avec lui et auront gain de cause. On lui dira alors: Va et 
occupe un coin de l’Enfer» (Rapporté par Al-Hafedh Al-Bazzar).

- En commentant le verset précité, Ibn Abbas a dit: «Ce jour-ià, 
l’opprimé se disputera avec l’oppresseur, le dirigé avec l’égaré, le 
faible avec le tyran» Et dans une autre version, Ibn Abbas a dit: «- 
L’âme se disputera avec le corps. L’âme dira au corps: «Tu as fait telle 
chose», et le corps de répondre: «C’est toi qui m’a ordonné et tu me 
l’as suggérée» Dieu le Très Haut envoie alors un ange pour trancher 
entre eux. Il leur dira: «Votre exemple est comparable à celui d’un 
homme paralytique qui voit et un autre aveugle mais robuste, qui sont 
entrés dans un jardin. Le paralytique dit à l’aveugle: «Je vois de ce 
côté tant de fruits mais je ne peux pas y parvenir» L’aveugle lui 
répond: «Monte sur mon dos et cueille-les». Le paralytique s’exécute. 
Lequel des deux est l’agresseur?» L’âme et le corps répondent: «Tous 
les deux.» Et l’ange de conclure: «Ainsi vous êtes condamnés tous les 
deux» voulant dire par là, et comme une leçon aux hommes, que le 
corps est la monture de l’âme.
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faman ’azlamu mimman kadaba ‘alâ-L-Lâhi wa kaddaba bis-sidqi ’id 
jtf’ahu ’alaysa fî jahannama matwan lil-kâfirîna (32) wal-ladî j a ’a bis- 
sidqi wa saddaqa bihi ’ûlêf’ika humu-l-muttaqûna (33) lahum mâ 
yasêf’ûna ‘inda rabbihim dâlika jazêf’ul muhsinîna (34) liyukaffira-L- 
Lâhu ‘anhum ’aswa’a-l-ladî ‘amilû wa yajziyahum ’ajrahum bi ’ahsani-l- 
ladî kânû ya'malûna (35).

Qui est plus coupable que celui qui invente des mensonges sur Allah et 
repousse la vérité quand on la lui offre? Comme si l’Enfer n’était pas 
réservé aux Impies! (32) Celui qui apporte la vérité et celui qui y croit, les 
voilà les bons serviteurs d’Allah. (33) Leur Seigneur satisfera leurs désirs. 
C’est ainsi que sont récompensés les hommes de bien. (34) Allah absoudra 
leurs fautes et leur accordera des récompenses supérieures au mérite de 
leurs actions. (35).

Dieu parie des idolâtres injustes qui ont forgé de mensonges sur 
lui en lui donnant des associés, prétendant que les anges sont ses 
filles et qu’il s’est donné un enfant. Gloire et pureté à Lui! Il est 
infiniment au-dessus de ce qu’ils disent. Ils ont aussi traité de 
mensonge la vérité lorsqu’elle leur est parvenue par l’entremise des 
Prophètes. Qui donc est plus inique que ceux-là en tenant les deux 
bouts de l’erreur: Le mensonge sur Dieu et le mensonge sur son 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en repoussant et reniant la 
vérité, Dieu les menace en disant: «comme si l’Enfer n’était pas réservé 
aux impies!».

Par contre; «Celui qui apporte la vérité et celui qui y croit, les voilà 
les bons serviteurs d’Allah» Qui a apporté la vérité? Une question qui a 
soulevé une controverse des opinions:

- Moujahed et Qadata ont dit que c’est le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-.

- As-Souddy, quant à lui, a avancé que ce fut l’archange Gabriel 
et Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue- fut celui qui y croit.

- Pour Ibn Abbas: Quiconque atteste qu’il n’y a d’autres divinités 
que Dieu et croit en Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue-.

- Enfin il y eut ceux qui ont précisé: Ils sont, en général, les 
croyants qui se sont conformés aux enseignements du Coran et
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viendront au jour de la résurrection déclarer: C’est bien ce que vous 
nous avez donné et nous l’avons suivi.

Et l’auteur de conclure. Il est certes le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- qui a apporté la vérité et ceux qui ont cru sont 
tous les croyants. Ceux-là sont ceux qui craignent Dieu et obtiendront 
de leur Seigneur tout ce qu’ils voudront, le Paradis en premier lieu. 
Dieu les a cités dans un autre verset quand II a dit: «De tels hommes, 
nous agréons les bonnes actions et nous leur pardonnons les mauvaises. Ils 
seront parmi les bienheureux du Paradis. Ainsi se trouveront réalisées les 
promesses qui leur ont été faites» [Coran XLVI, 16].

’alaysa-L-Lâhu bikâfin ‘abdahû wa yuhawwifûnaka bil-ladîna min dûnihî 
wa man yudlili-L-Lâhu famâ lahû min hâdin (36) wa man yahdi-L-Lâhu 
famâ lahû min mudillin ’alaysa-L-Lâhu bi ‘Azizin dî-n-tiqâmin (37) wa 
la’in sa’altahum man halaqa-s-samâwâti wal ’arda layaqulunna-L-Lâhu 
qui ’afara’aytum mâ tad‘ûna min dûni-L-Lâhi ’in ’arâdanî-L-Lâhu 
bidurrin hal hunna kâsifâtu durriKT ’aw ’arâdanî birahmatin hal hunna 
mumsikâtu rahm atihî qui hasbiya-L-Lâhu ‘alayhi yatawakkalu-1- 
mutawakkilûna (38) qui yâ qawmi ‘malû ‘alâ rrakânatikum ’innî ‘âmilun 
fasawfa ta‘lamûna (39) may-ya’tîhi ‘adâbun yuhzîhi wa yahillu ‘alayhi 
‘adâbum-muqîmun (40).
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La protection d’Allah ne suffît-elle pas a ses serviteurs? On te fait 
craindre le courroux des idoles? celui qu’Allah égare ne trouve plus aucun 
guide. (36) Celui qu’Allah dirige ne peut plus être égaré. Allah n’est-Il pas 
tout puissant et terrible dans ses représailles? (37) Leur demande-t-on qui a 
créé les cieux et la terre? ils répondent: Allah. Dis: Voyons, si Allah 
m’envoyait une maladie, est-ce que vos idoles pourraient m’en guérir? 
Pareillement, si Allah voulait m’accorder un bienfait, pourraient-elles l’en 
empêcher? Dis: Allah me suffît. C’est à Allah que se fient ceux qui 
recherchent leur salut. (38) Dis: O mon peuple, agis à ta guise, moi de 
même. Nous verrons (39) qui de nous subira un supplice infamant et 
encourra le châtiment éternel?(40).

Comme protecteur et comme soutien, Dieu ne suffit-ll pas à Ses 
serviteurs qui mettent leur confiance en lui? certes, oui, car le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit: «Réussira 
quiconque est dirigé vers l’Islam, sa subsistance est assurée et il s’en 
contente».

Les polythéistes, de leur part, font peur au Messager de Dieu le 
mettant en garde contre la colère de leurs idoles et qu’elles ne le 
frappent d’un certain malheur, tellement étaient ignorants et égarés! «- 
Celui qu’Allah dirige ne peut plus être égaré» car II lui sera le meilleur 
protecteur et l’affermira dans la foi. «Allah n’est-ü pas tout-Puissant et 
terrible dans ses représailles» Il se vengera de tout idolâtre rebelle et lui 
infligera son supplice atroce.

«Leur demande-ton qui a créé les cieux et la terre? ils répondent: 
Allah». Les polythéistes avouent que Dieu est le créateur des cieux et 
de la terre et malgré tout ils lui associent d’autres divinités et les 
adorent en dehros de Lui, qui ne peuvent ni nuire ni être utiles.

Dieu ordonne à Son Prophète de demander aux idolâtres: «Si 
Allah m’envoyait une maladie, est-ce que vos idoles pourraient m’en guérir? 
Pareillement, si Allah voulait m’accorder un bienfait, pourraient-elles 
l’empêcher?» Ces idoles ne peuvent faire ni l’un ni l’autre, pourquoi 
donc les adorez-vous? Il est dit dans un hadith prophétique: «Sois 
attentif envers Dieu, Il le sera envers toi. Sois-lui reconnaissant dans le 
bien-être, Il te secourra dans l’indigence».
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«Dis: Allah me suffit» car II est le Protecteur et le Dispensateur par 
excellence. «C’est a Allah que se fient ceux qui recherchent leur salut» 
ceux qui ont confiance et se soumettent à Lui. Ibn Abbas, en 
remontant ce hadith au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, a dit: 
«Quiconque cherche à être le plus fort parmi les hommes, qu’il se fie  à 
Dieu le Très Haut; quiconque désire être le plus riche parmi eux, qu’il 
sache que ce que Dieu lui réserve dans Sa main est plus assuré que ce qu’il 
en a dans sa propre main, et quiconque veut qu’il soit le plus honoré, qu’il 
craigne Dieu, à Lui la puissance et la gloire (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem»(I).

«Dis: O mon peuple, agis à ta guise, moi de même». C’est à dire: 
Agissez selon vos habitudes, quant à moi j ’ai mes propres habitudes, 
ma voie et ma loi. Vous saurez bientôt qui sera atte int par un 
châtiment ignominieux et sera couvert d’opprobre. Il subira certes un 
suplice étemel.

’innâ* ’anzalnâ ‘alayka-l-kitâba li-n-nâsi bil-haqqi fam ani-h-tadâ 
falinafsihî wa man dalla fa ’innamâ yadlillu ‘alayhâ wamâA ’anta ‘- 
alayhim biwakîlin (41) ’A-L-Lâhu yatawaffâ-l-’anfusa hîna mawtihâ wal- 
latî lam tamut fî manâmihâ fayumsiku-l-latî qadâ ‘alayha-l-mawta wa
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yursilul ’uhrâ ’ilâ ’ajalim musamman ’inna fî dâlika la ’ayâtin liqawmiy- 
yatafakkarûna (42).

Nous t’avons envoyé à dessein un Livre pour les hommes. Celui qui 
prend la bonne voie le fait dans son intérêt, celui qui prend la mauvaise se 
nuit à lui-même. Tu ne réponds pas d’eux. (41) Allah recueille les âmes 
quand elles meurent, et quand elles dorment. Il garde celles dont il a décidé 
la mort et renvoie les autres jusqu’au terme fixé. Il y a là un enseignement 
pour qui réfléchit. (42).

Dieu a fait descendre à Son Messager Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- le Livre (le Coran) en toute vérité pour avertir 
aussi bien les humains que les génies, celui qui est bien dirigé le fait à 
son propre avantage, et celui qui s’égare n’agit qu’à son propre 
détriment. Et toi ô Mouhammad, tu n’es plus responsable de leurs 
propres affaires. Tu n’es qu’un avertisseur chargé de communiquer le 
messsage et c’est à Nous que les hommes rendront compte.

Comme Dieu a créé les hommes, Il dispose de leurs âmes. Dans 
le verset, il y a allusion à deux sortes de mort: La «grande» lorsque 
les anges recueillent les âmes, et la «petite» lorsque l’homme s’endort, 
tout comme Dieu le montre dans ce verset: «C’est Lui qui vous rappelle 
durant la nuit. Il sait ce que vous accomplissez le jour» [Coran VI, 60]. 
Après avoir mentionné les deux morts, Dieu dit: «Il garde celles dont II 
a décidé la mort et renvoie les autres jusqu’au terme fixé». Il y en a là une 
preuve que les âmes se réunissent au ciel, comme a conclu l’auteur, 
et il cite à l’appui ce hadith, d’après Abou Houraira, dans lequel le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque l’un 
d’entre vous se met au lit, qu’il époussette son matelas par l’intérieur de 
son izar car il ne sait pas ce qu’il a précédé dans son lit, puis qu’il dise: «- 
C’est en Ton nom, mon Seigneur, que je pose mon flanc et que je le relève. 
Si Tu recueillis mon âme, fais-lui miséricorde, et si Tu la laisses vivante, 
protège-la par quoi Tu protèges Tes saints serviteurs» (Rapporté par 
Boukhari et Mousüm)[1J.

(1) -JÜ Jj—y JL* : jLi VO-* ^  ¿r* ¿r» • *■ ̂ a-ll ÿ  i j j
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On a dit aussi: «Dieu recueille les âmes des morts et celles qui 
vont survivre quand ceux-ci dorment, et les unes et les autres se 
reconnaissent. Il retient celles des hommes dont II a décrété la mort et 
renvoie les autres jusqu’à un terme irrévocablement fixé». Il y a là 
certainement des signes pour des gens qui méditent.
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’ami-t-tahadû min dûni-L-Lâhi sufa‘â’a qui ’awalaw kânû lâ yamlikûna 
say’an walâ ya‘qilûna (43) qui li-L-Lâhi-s-safâ‘atu jamî‘al lahû mulku-s- 
samâwâti wal-’ardi tumma ’ilayhi turja‘ûna (44) wa ’idâ dukira-L-Lâhu 
wahdahu-s-sma’azzat qulûbu-1-ladîna lâ yu’minûna bil-IChirati wa ’idâ d 
ukira-l-ladîna min dûnihî ’idâ hum yastabsirûna (45).

Comment osent-ils choisir des intercesseurs en dehros d’Allah? Ajoute: 
et cela alors même qu’ils ne peuvent ni ne comprennent pas? (43) Dis: 
Toute intercession dépend d’Allah seul. N’est-il pas le Maître des deux et 
de la terre? C’est à lui que tout fait retour. (44) Quand l’unité d’Allah est 
affirmée devant eux, ceux qui ne croient pas à la vie future ricanent de 
dépit. Qu’on invoque, au contraire, les idoles, les voilà qui jubilent. (45).

Dieu dénigre les polytéhistes qui prennent, d’eux-même, des 
intercesseurs parmi les idoles sans preuve ni évidence. Ces idoles 
sont sourdes, muettes et démunies de raison. Elles ne sont que des 
objets inertes. Il ordonne à Son Messager de dire à ces idolâtres: «- 
Toute intercession dépend d’Allah seul» Il ne l’accorde qu’à celui qu’il 
agrée, car nul n’intercède auprès de Lui sans Sa permission. Il est le
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Maître des cieux et de ia terre et dispose de tout ce qu’ils renferment. 
A lui la Royauté des deux et de la terre, et au jour de la résurrection, 
tous les hommes retourneront vers Lui pour les juger.

Pourquoi ces idolâtres «quand l’unité d'Allah est affirmée devant 
eux, ceux qui ne croient pas à la vie future, ricanent de dépit» Pourquoi 
refusent-ils d’être dirigés vers la vérité et soumis à Dieu, repoussent-ils 
le bien et acceptent-ils le mal? Pourquoi leurs cœurs se crispent quand 
Dieu est évoqué et sont dans l’allégresse lorsque les noms de leurs 
divinités sont mentionnés!.

quli-L-Lâhumma fâtira-s-samâwâti wal ’ardi ‘âlimal-gaybi was-sahâdati 
’anta tahkumu bayna ‘ibâdika fimâ kânû fîhi yahtalifûna (46) walaw 
aima lil-ladîna zalamû mâ fîl-’ardi jamî‘an wa mitlahû ma‘ahû laftadaw 
bihî min sîî’il ‘adâbi yawmal qiyâmati wa badâ lahum mina-L-Lâhi mâ 
lam yakûnû yahtasibûna (47) wa badâ lahum sayyi’âtu mâ kasibû wa 
hâqa bihim mâ kânû bihî yastahzi’ûna (48).

Dis: O mon Allah, créateur des cieux et de la terre, Toi qui distingues 
le visible et l’invisible, départage Tes serviteurs sur ce qui les divise. (46) 
Quand bien même les méchants auraient tout ce que porte la terre et même 
une fois plus, qu’ils ne sauraient pas racheter leur peine au jour du 
jugement dernier. Ils assisteront à des manifestations d’Allah qu’ils 
n’avaient jamais soupçonnées (47) Les effets de leurs mauvaises actions leur 
apparaîtron t. Et les menaces qu’ils avaient tournées en dérision 
s’exécuteront contre eux. (48).

Après avoir réprimandé les polythéistes, les a dénigrés à cause de 
leur éloignement de la vérité et leur égarement, Dieu ordonne à Son
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Messager de répondre à toute réponse.: «O mon Allah, créateur des 
cieux et de la terre, Toi qui distingues le risible de l’invisible». Il lui 
demande d’appeler à son adoration seul sans rien Lui associer, Lui qui 
a créé tout l’univers sans qu’il y ait un modèle à imiter, qui connait 
parfaitement ce qui est caché et ce qui est apparent, «départage Tes 
serviteurs sur ce qui les divise» dans le bas monde, au jou r du 
rassemblement où les hommes comparaîtront devant lui pour trancher 
leurs différends.

Abou Salama rapporte qu’il a demandé à Aicha -que Dieu l’agrée. 
«Quand le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se levait 
la nuit pour prier, par quoi il débutait ses prières?» Elle lui répondit: «Il 
les débutait par cette invocation: «Grand Dieu, Seigneur de Gabriel, 
Michael et Israfil, créateur des cieux et de la terre détenteur de la science 
des mondes imperceptibles et perceptibles, c’est Toi qui arbitres entre Tes 
serviteurs dans ce qui était leurs sujets de désaccord. Guide-moi vers ce qui 
est vrai dans leurs discussions avec Ta permission, car c’est Toi qui diriges 
qui Tu veux vers le droit chemin» (Rapporté par AfousEm)llK

Ibn Mass'oud rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui fait cette invocation: «Grand 
Dieu, créateur des cieux et de la terre, Toi qui connais le visible et 
l ’invisible, Je Te confie ce dépôt et j ’atteste qu’il n ’y de Dieu que Toi, 
l ’unique Tu n ’as pas d ’associé, que Mouhammad est Ton serviteur et 
Messager, si Tu me confies à moi-même, Tu m ’approches du mal et 
m ’éloignes du bien. Je n ’ai confiance qu’en Ta miséricorde, fais-moi un 
engagement auprès de Toi dont Tu m ’en acquittes au jour de la 
résurrection, car Tu ne manques jamais à Tes promesses», Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire- dira à Ses anges au jour de la résurrection: «Mon 
serviteur que voici m ’a confié un dépôt acquittez-le-lui» et II le fera entrer
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au Paradis» (Rapporté par Ahmed).

«Quand bien même les méchants auraient tout ce que porte la terre et 
même une fois plus» Si ceux qui avaient commis l’injustice possédaient 
tout ce qui se trouve sur la terre et encore le double essayeraient de 
se racheter pour se soustraire au châtiment détestable, le jour de la 
résurrection, ils ne sauraient pas racheter cette peine prévue, à 
laquelle ils n’attendaient pas. Ils ne verront que les conséquences de 
leurs mauvaises actions en commettant les péchés et faisant ce qu’il 
leur était interdit: «Et les menaces qu’ils avaient tournées en dérision 
s’éxécuteront contre eux». Ils seront frappés de tous côtés par ce dont 
iis se moquaient.

&  & > )  ¡ i  1$  
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fa ’idâ massal-’insâna durrun da‘âna tumma ’idâ hawwalnâhu ni‘matam 
minnâ qâla ’innama ’utîtuhu ‘alâ ‘ilmin bal hiya fitnatun walâkinna akt 
arahum lâ ya‘lamûna (49) qad qâlahal-ladîna min qablihim fama ’agnâ 
‘anhum mâ kânu yaksibûna (50) fa ’asâbahum sayyi’âtu mâ kasabû wa-1- 
ladîna zalamû min h a ’û la ’i sayusibuhum sayyi’âtu mâ kasabû wa mâ 
hum bimu‘jizîna (51) ’awalam ya‘lamu ’anna-L-Lâha yabsutu-r-rizqa 
limay-yasa’u wa yaqdiru ’inna fî dâlika la *a yâti-l-liqawmiy-yu’minûn 
(52).

Qu’un malheur frappe l’homme, il nous invoque. Lui accordons-nous 
un bienfait, il dit: «Je le dois à mon savoir». Que non. c’est là une preuve. 
Mais la plupart des hommes ne le savent pas. (49) Les générations passées 
ont tenu les mêmes propos. Mais leurs richesses ne purent les sauver. (50) 
Elles expièrent leurs mauvaises actions. Les méchants du jour expieront les
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lcvs aussi, fls ne sauraient tenir Allah a i échec. (51) Ignorent-ils qu’Allah 
prodigue ou mesure ses biais à qui II veut? Ceci comporte un enseignement 
pour les croyants (52).

Dieu montre le cas de l ’homme qui, une fois atte int par un 
malheur, lève les mains vers le ciel et implore Dieu pour qu’il lui écarte 
ce dont il souffre. Il revient vers son Seigneur et l’ invoque. Cet 
homme-là, lorsque Dieu lui accorde une grâce, voilà qu’il devient ingrat 
et s’écrie: «Je ne dois ce qui m’a été donné qu’à une science de mon 
pouvoir. Car Dieu connait bien que je la mérite autrement II ne me l’a 
pas accordée». Mais Dieu lui répond: «C’est là une épreuve» et non 
pas comme tu prétends. Nous ne t’avons octroyé cela que pour savoir 
si tu es soumis et reconnaissant ou désobéissant et ingrat. Bien que 
Dieu le sait d’avance II éprouve cet homme par cette tentation pour 
savoir quelle sera sa réaction.

«Les générations passées ont tenu les mêmes propos» et ont déclaré 
les mêmes présomptions, mais leurs gains ne les ont pas enrichies, et 
même leurs richesses ne leur étaient d’aucune utilité. «Elles expièrent 
leurs mauvaises actions» et ceux qui auront commis les injustices seront 
touchés par le mal qu’ils ont fait. Dieu a donné comme parabole 
Qaroun (Coré) qui a prétendu: «Ce que je possède, je le dois à mon 
initiative, prétend Coré. Ignore-t-il qu’Allah a anéanti avant lui, au cours 
des âges, des hommes plus forts que lui et soutenus par une suite plus 
nombreuse que la sienne? A quoi bon reprocher leurs crimes aux 
coupables?» [Coran XXVIII, 78].

Dieu, de par Sa sagesse, accorde largement les biens à qui II 
veut et mesure ses dons à qui II veut. Il y a là vraiment des signes 
pour ceux qui ont la foi.
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qui yâ ‘ibâdiya-L-Lad îna ’asrfû ‘ala ’anfusihim lâ taqnatû mir-rahmati- 
L-Lâhi ’inna-L-Lâha yagfiru-d-dunûba jamfan ’innahû huwa-1- Gafûru- 
r-Rahîmu (53) wa ’anîbu ’ilâ rabbikum wa ’aslimû lahû min qabli ’ay- 
yatiyakumu-l-‘adâbu tumma lâ tunsarûna (54) wat-tabi ‘û ’ahsana ma 
unzila ’ilaykum mir-rabbikum min qabli ay-ya’tiyakumu-l-‘ad âbu 
bagtatan wa ’antum lâ tas'urûna (55) ’an taqûla nafsun yâ hasratâ ‘alâ 
mâ farrattu  fî jambi-L-Lâhi wa ’in kuntu lamina-s-sâhirîna (56) ’aw 
taqûla law ’anna-L-Lâha hadâni lakuntu minai muttaqîna (57) ’aw 
taqûla hîna tara-l-‘adâba law ’anna 11 karratan fa ’akûna mina-1- 
muhsinîna (58) balâ qad j a ’atka ’ayâti fakaddabta bihâ was-takbarta 
wa kunta mina-l-kâfirîna (59).

Dis: O mes serviteurs qu’accablent les péchés, ne désespérez pas de la 
miséricorde divine. Allah absout toutes les fautes. 11 est toute indulgence et 
toute bonté. (53) Tournez-vous vers votre Seigneur soumettez-vous à Lui 
avant qu’il ne vous châtie sans que vous puissiez vous défendre. (54) Suivez 
les bonnes paroles de votre Seigneur avant que son châtiment ne vous 
surprenne à l’improviste. (55) Evitez d’exprimer ce regret: «Quel malheur 
d’avoir négligé la cause d’Allah et de m’être montré si frivole!» (56) Ou cet 
autre: «Si Allah m’avait dirigé, j’aurais été parmi ceux qui Le craignent» 
(57) Ou cet autre encore en présence de votre supplice: «Ah! si je pouvais 
retourner sur terre, comme je m’y comporterais bien!» (58) Regrets tardifs. 
Vous avez été touchés par mes preuves mais vous les avez traitées de 
mensonges. Par orgueil, vous vous êtes rangés parmi les impies. (59).

Cet appel, Dieu le lance à tous les pécheurs, les insoumis, les 
rebelles et les impies, pour qu'ils reviennent repentants vers lui, et lui, 
de sa part, promet le pardon et l’absolution des péchés même s’ils
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sont en tant que l’écume de la mer, mais cela est conditionné par un 
repentir sincère. A ce propos Ibn Abbas raconte que des hommes ont 
commis tant de meurtres et tant de fornications. Ils vinrent trouver 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dirent: «A quoi tu 
nous appelles est manifique. Mais dis-nous, y aura-t-il une expiation à 
nos péchés?». A cette occasion ce verset fut descendu: «Dis: O mes 
serviteprs ceux qui n’invoquent pas d’autres divinités qu’Allah, ceux qui ne 
tuent pas leur prochain -qu’Allah a rendu sacré- à moins d’un motif 
légitime, ceux qui ne commettent pas l’adultère» [Coran XXV, 68] et cet 
autre: «qu’accablent les péchés, ne désespérez de la miséricorde divine» (- 
Rapporté par Boukhari et Mouslim)[1].

Tous ces hadiths montrent que tous les péchés sont absous à 
condition qu’on se repente à Dieu, et que l’homme ne doive en aucun 
cas se désespérer de la miséricorde de Dieu quels qu’étaient graves 
ses péchés car la porte du repentir et de la miséricorde est amplement 
large. Dieu n’a-t-ll pas dit: «Ne savent-ils pas que c’est Allah Lui-même 
qui agrée le repentir de Ses servitéurs» [Coran IX, 104] et aussi: «- 
Quiconque aura commis une mauvaise action ou se portera tort à soi-même 
trouvera Allah miséricordieux et indulgent, s’il l’implore» [Coran IV, 110], 
Nombreux sont les versets dans le Coran qui traitent de ce sujet et 
exhortent les hommes à se repentir.

A cet égard, il est cité dans les deux Sahih, d’après Abou Sa'id, 
que le Messager de Dieu -qu’Aliah le bénisse et le salue- a raconté 
qu’un homme avait tué quatre-vingt-dix neuf personnes. Regrettant son 
faire, il demanda à un ermite des Bani Israël s’il pourrait se repentir. 
Répondant par la négative, l’homme tua l’ermite complétant ainsi le 
nombre de ses victimes à cent. Il posa la même question à un savant- 
un docte des Fils d’Israël, celui-ci répliqua: «Qui t’empêche de te
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repentir». Puis il lui ordonna de se rendre à un village, et il le lui 
nomma. En cours de route la mort l’emporta. Les anges de la 
miséricorde et ceux du supplice se disputèrent à son sujet. Dieu 
ordonna alors aux uns et aux autres de mesurer la distance entre le 
lieu de sa mort et entre le village où habitait et celui vers lequel il se 
dirigeait. Les anges trouvèrent qu’il était plus proche de ce dernier. 
Alors les anges de la miséricorde recueillirent son âme.

Le sens du hadith que nous avons relaté en résumé, montre que 
le repentir serait accepté à tout moment et en tout lieu, et même avant 
que l’âme ne monte aux gosiers.

Ibn Abbas a commenté ce verset: «O mes serviteurs qu’accablent les 
péchés, ne désespérez pas de la miséricorde divine» et dit: «Dieu appelle à 
implorer Son pardon, les gens qui ont prétendu que Jésus est Dieu, 
que Jésus est le fils de Dieu, que ’Ouzaïr est le fils de Dieu, qui ont dit 
que Dieu est pauvre et Ses mains sont fermées, enfin qui ont prétendu 
que Dieu est le troisième des trois (Trinité). Dieu dit à tous ceux-là: «- 
Pourquoi ne viennent-ils pas à Allah et n’implorent-ils pas Son pardon! 
Allah, le clément et le Miséricordieux» [Coran V, 47], Et ibn Abbas de 
poursuivre: «Quiconque désespère de la miséricorde de Dieu aura 
renié le Livre de Dieu - à Lui la puissance et la gloire-. Mais le 
serviteur ne peut se considérer comme repentant que lorsque Dieu 
revienne à lui».

Al-Tabarani rapporte qu’lbn Mass'oud a dit: «Le verset le plus 
grandiose du Coran est celui-ci: «Allah, il n’y a pas d’autre Allah que 
Lui, le vivant celui qui pourvoit à tout...» [Coran il, 255] (le verset du 
Trône); le verset le plus disert qui parle du bien et du mal: «Allah 
commande la justice et la philanthropie...» [Coran XVI, 90], le verset le 
plus réjouissant pour les hommes: «O mes serviteurs qu’accablent les 
péchés, ne désespérez pas de la miséricorde divine», enfin le verset qui 
incite le plus les hommes à se fier à Dieu: «Allah tirera toujours 
d’affaire celui qui le craint, et le pourvoira par des moyens qu’il ne 
soupçonne pas» [Coran LXV, 2-3].

Anas Ben Malek -que Dieu l’agrée- rapporte avoir entendu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Par celui qui 
tient mon dans sa main, si vous péchez et que vos péchés remplissent
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l’espace compris entre ciel et terre et vous demandez pardon à Dieu, Il vous 
les pardonnera. Par celui qui tient l ’âme de Mouhammad dans Sa main, si 
vous ne péchez pas, Dieu -à lui la puissance et la gloire- créera d ’autres 
peuples qui pèchent puis demandent à Dieu de leur pardonner, et II leur 
pardonnera» (Rapporté par Ahmed)111.

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit dans 
un hadith: «La repentance expie les péchés».

Dieu ensuite exhorte les hommes à hâter le repentir et leur dit: 
«Tournez-yons vers votre Seigneur, soumettez-vous à Lui». Revenez à Lui 
repentants , soumettez-vous à Lui, accomplissez les œuvres pies et 
cessez de commettre tout péché «avant qu’il ne vous châtie sans que 
vous puissiez vous défendre». Suivez le meilleur de ce qui vous a été 
révélé de votre Seigneur (le Coran) en vous conformant à ses 
prescriptions.

«Evitez d’exprimer ce regret: «Quel malheur d’avoir négligé la cause 
d’Allah..» Or ce seront les propos du coupable qui aura commis tant 
de péchés dans le bas monde. Et le voilà au jour de la résurrection 
regrettant de ne s’être pas repenti et d’avoir négligé la cause de son 
Seigneur en se détournant de Ses enseignements. Ce jour-là, il 
souhaiterait être du nombre de ceux qui font le bien et craignent Dieu. 
«... et de m’être montré si frivole» et d’être parmi les railleurs qui se 
moquaient de tout cela sans avoir la certitude que ce jour arrivera.

Le coupable exprimera aussi d’autres regrets en disant: «Si Dieu 
m’avait guidé sur la bonne voie, j ’aurais fait partie de ceux qui le 
craignent», ou encore, à la vue du châtiment qu’il ne dise: «Si 
seulement je pouvais revenir sur terre, je serais du nombre de ceux 
qui font le bien...» vains propos que tout cela! Dieu n’a-t-ll pas dit: «-
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S’ils y revenaient sur terre? ils referaient ce qui leur a été défendu. En 
vérité ce sont des menteurs» [Coran VI, 28].

Au coupable qui souhaiterait revenir sur terre pour s’amender et 
faire le bien, pour croire aux signes et verséts de Dieu et pour suivre 
les Prophètes, Dieu répond: «Regrets tardifs. Vous avez.été touchés par 
mes preuves mais vous les avez traitées~deTmensonges. Par orgueil, vous 
vous êtes rangés parmi les impies».Ainsi Dieu aura des arguments contre 
les impies, les idolâtres et tous ceux qui avaient enfreint Ses lois sur 
terre.

wa yawma-l-qiyâmati tarâ-l-ladîna kadabû ‘alâ-L-Lâhi wujuhuhum 
muswaddatun ’alaysa fî jahannama matwa-l-lil-mutakabbirîna (60) wa 
yunajji-L-Lâhu-l-ladîna-t-taqaw bimafâzatihim lâ yamassahumu-s-sïï ’u 
walâ hum yahzanûna (61).

Au jour de la résurrection, on verra les visages de ceux qui ont menti 
sur le compte d’Allah, noirs de peur. L’enfer, en effet, n’est-il pas destiné 
aux orgueilleux? (60) Allah fera réussir ceux qui le craignent. Ils seront 
exempts de souffrances et du chagrin(61).

Au jour du jugement dernier, certains visages s'éclaireront, tandis 
que d’autres visages seront noirs. Les premiers sont les gens de la 
Sunna et qui restent en la compagnie de la communauté. Les autres 
sont ceux qui se seraient séparés de la communauté et opposés aux 
enseignements. Leurs visages seront noirs à cause de leurs 
mensonges qui auront forgés. N’existe-t-il pas, dans la géhenne, une 
demeure pour les orgueilleux? couverts d’opprobre et d’ignominie?. Il 
est dit dans un hadith: «Au jour de la résurrection, les orgueilleux 
seront rassemblés ayant la forme des petites fourmis et l’aspect des 
Jtiommes, seront couverts d’humiliation. Ils entreront dans une gdole à 
la Géhenne appeliée «Boulos» où ils ne trouveront que le feu le plus
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ardent. Ils seront abreuvés du jus de la sueur des damnés et de ce qui 
sort des parties intimes des prostituées».

«Allah fera réussir ceux qui le craignent. Ils seront exempts de 
souffrances et du chagrin». Les élus du Paradis, ceux qui auront craint 
Dieu dans le bas monde, seront épargnés de la grande frayeur, ne 
ressentiront aucun chagrin et aucun mal ne les touchera, lis y vivront 
en paix et quiétude.

’Ai-Lâhu hâliqu kulli say’in wa huwa ‘alâ kulli say’in wakîlun (62) lahû 
maqâlîdu-s-samâwâti wa-l-’ardi wal lad ma kafarû bi’âAyâti-L-Lâhi 
’û la ’ika humu-l-hâsirûna (63) qui ’afagayra-L-Lâhi ta’murîînT ’a‘budu 
’ayuhâ- j-jâhilûna (64) walaqad ’uhiya ’ilayka wa ’ilâ-l-ladîna min 
qablika la ’in ’asrakta layahbatanna ‘amaluka walatakûnanna minal- 
hâsirina (65) bali-L-Lâha fa‘bud wa kun mina-s-sâkirîna (66).

Allah est le créateur de toutes choses et II en est aussi le gardien. (62) 
H a les clefs des deux et de la terre. Ceux qui nient les signes d’Allah sont 
perdus. (63) Dis: M’obligerez-vous, ô ignorants, à adorer un autre 
qu’Allah? (64) Il t’a été révélé ainsi qu’a tes prédécesseurs que celui qui 
donnerait des associés à Allah perdrait le bénéfice de ses œuvres et serait 
parmi les réprouvés. (65) Adore plutôt Allah et joins-toi à ceux qui le 
louent(66).

Dieu est, certes, les créateur de tout l ’univers et de ce qu’il 
renferme, et c’est lui qui en est le Protecteur. Il détient les clefs des 
trésors des deux et de la terre, ou, selon une autre interprétation, Il 
gère toutes les affaires et est puissant sur toute chose. Ceux qui 
mécroient aux signes de Dieu sont les perdants.
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«M’obligerez-vous, ô ignorants, à adorer un antre qu’Allah» car les 
polythéistes avaient demandé à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- d’adorer les idoles, et ceci fut l’occasion de la descente de ce 
verset. Dieu a ordonné aussi à son Prophète de leur dire qu’il lui a été 
révélé ainsi qu’à tous ceux qui lui ont précédé de ne jamais donner 
des associés à Dieu, autrement leurs actions deviendront vaines et 
eux d’être parmi les perdants. Plutôt il ne faut vouer du culte qu’à Dieu 
et d'être parmi les reconnaissants.
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wamâ qadarû-L-Lâha haqqa qadrihî wal ’ardu jami’an qabdatuhû 
yawmal qiyâmati was-samâwâtu matwiyyatum-bi yaminihî subhânahû 
wa ta ‘âlâ ‘ammâ yusrikûna (67).

Les hommes ne donnent pas à Allah le rang qu’il mérite. Et, pourtant, 
Il appréhendera toute la terre dans sa main au jour du jugement dernier et 
supprimera les deux d’un seul geste. Gloire à Allah! Il est au-dessus des 
associés qu’on lui donne» (67).

Les polythéistes, en adorant d’autres divinités que Dieu, n’ont pas 
estimé Dieu à Sa juste mesure, lui qui est capable de toute chose, qui 
possède tout et toutes les créatures lui sont soumises. D’après les 
différents commentaires des exégètes, si les impies avaient apprécié 
Dieu à Sa juste valeur, ils n’auraient pas adoré un autre que Lui.

Ibn Mass'oud -que Dieu l’agrée- a rapporté qu’un docte (juif) vint 
trouver le Messager e Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: 
«O Mouhammad, nous trouvons (dans le Pentateuque) que Dieu a placé 
les cieux sur un doigt, la terre sur un doigt, les arbres sur un doigt, Veau et 
l ’humidité sur un doigt, et toutes les autres créations sur un doigt, en 
disant: «Je suis le Souverain». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- se mit alors à rire au point de montrer ses canines pour confirmer 
les propos du docte, puis il récita: «Les hommes ne donnent pas à Allah le 
rang qu’il mérite, Il appréhendera toute la terre dans sa main au jour du
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jugement Dernier» ( Rapporté par Boukhari, Mouslim, Tirmidzi et 
Nmssaf/11.

Abou Houraira rapporte avoir entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Dieu le Très Haut saisit la terre 
et plie les deux de sa main droite et dit: «Je suis le Souverain, où sont 
les rois de la terre?».

Ibn Omar rapporte:«Etant sur la chaire (minbar) le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- rédta ce verset: «Les hommes ne 
donnent pas à Allah le rang qu’il mérite....» Il remua sa main tantôt en 
avant tantôt en arrière, et poursuivit: «Dieu se glorifie de Sa propre 
personne et dit: «Je suis le Tyran, l’Orgueilleux, le Roi, le Puissant, le 
généreux...». La chaire s’agita sous le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- au point où nous dîmes: «Elle va s’effondre».

wa nufiha fis-sûri fassa‘iqa man fï-s-samâwâti wa man fx-l-ardi ’illâ man 
s a ’a-L-Lâhu tumma nufiha fîhi ’uhrâ fa ’idâ hum qiyâmun yanzurûna 
(68) wa ’asraqati-l-’ardu binûri rabbihâ wa wudi‘al-kitâbu wa jT ’a bi-n- 
nabiyyîna was-suhadâ" ’i wa qudiya baynahum bil-haqqi wa hum la
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yuzlamuna (69) wa wuffiyat kullu nafsin mâ ‘amilat wa huwa ’a‘lamu 
bimâ yaf alûna (70).

Au premier son de trompette, tous les autres animés qui peuplent les 
cieux et la terre et qu’Allah n’aura pas exceptés, seront anéantis. Au 
deuxième son, ils se dresseront, attendant leur sort. (68) La lumière d’Allah 
éclairera la terre, le Livre sera déposé, les Prophètes et les témoins appelés. 
Justice sera rendue à chacun. Nul ne sera lésé. (69) Chaque âme sera 
largement rétribuée de ses œuvres. Car qui mieux que Lui connaît ces 
dernières. (70).

Dieu parle des affres du jour de la résurrection et ce qu’il y aura 
lieu comme signes et convulsions. Au deuxième soufflement de la 
trompette, qui est le soufflement du foudroiement, tous les êtres qui 
seront en vie en ce jour-là seront terrassés. L’ange de la mort sera le 
dernier à mourir, et seul Dieu le vivant, celui qui subsiste par Lui- 
même, restera et dira par tro is fo is: «A qui donc la Royauté 
appartiendra-t-elle en ce jour?» puis II répondra à Lui-même: «A Dieu, 
l’Unique, le Dominateur Suprême». C’est Moi qui, au début de la 
création, étais seul, Je domine tout et J'ai décrété l’anéantissement de 
tout». Ensuite II fera revivre Israfel et lui ordonnera de souffler dans la 
trompette la troisième fois qui sera le soufflement de la résurrection, et 
voilà tous les hommes se dresseront et se regarderont après qu’ils 
aient devenus ossements et poussière. Ils attendront aux affres du jour 
de la résurrection, comme Dieu a dit: «Un seul ordre sera donné, et les 
voilà sortis de leurs tombeaux» [Coran XLVI, 13-14] et aussi: «Quand II 
vous ordonnera de sortir de la terre, vous en sortirez»" [Coran XXX, 25].

Abdullah Ben ‘Amr rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «L'Antéchrist apparaîtra dans ma communauté, 
il restera quarante (je ne sais pas s ’il s ’agit de quarante jours, ou quarante 
mois ou quarante ans). Dieu alors enverra Jésus le fils  de Marie qui 
ressemblera à ‘Ourwa Ben Mass'oud, il le recherchera et le tuera. Les gens 
demeureront après ce fait sept ans sans adversité, puis Dieu enverra un vent 
froid du côté de Châm, et alors, nul qui n ’aura dans le cœur le poids d’un 
atome (ou d’une petite fourni) de bien ou de fo i ne survivra sur la terre de 
sorte que, si l ’un d’entre vous entrera à l’intérieur d’une montagne, ce vent 
l ’atteindra pour le faire mourir». J’ai entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah

428

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


le bénisse et le salue- encore dire: «Il ne restera sur terre que les pires 
des hommes qui, à la vitesse d’un vol d’oiseau et par la cruauté des bêtes 
fauves, ne feron t aucun acte de bien, ne réprouveront aucun acte 
repréhensible, et le diable se présentera devant eux en leur demandant: «- 
Pourquoi ne répondez-vous pas à mon appel?» Il leur ordonnera d’adorer 
les idoles et ils s ’éxécuteront, et eux dans leur cas présent, jouiront de tous 
les biens et mèneront une vie heureuse.

Puis on soufflera dans la trompette et nul ne l’entendra sans qu’il ne 
soit foudroyé. Ensuite Dieu enverra -ou suivant une variante: fera  
descendre- de la pluie qui ressemblera à une rosée- ou une ombre (il y a 
là un doute du rapporteur An-Nou’man) d’où les corps des hommes seront 
ressuscités. On soufflera une autre fois, et voici les hommes se dresseront 
et se regarderont, et on leur dira: «Hommes! Répondez à l ’appel de votre 
Seigneur! Arrêtez-les! Ils seront interrogés» Ensuite on dira: «Faites sortir 
(parmi ces hommes) ceux qui sont destinés à VEnfer» -Quelle sera leur 
proportion? demandera-t-on. Sur chaque mille, répliquera-t-on, neuf-cent- 
quatre-vingt dix- neuf. Ce jour-là , les enfants deviendront comme des 
vieillards et les jambes seront mises à nu (la vérité sera bien claire)» (- 
Rapporté par Ahmed et Mouslim dont la version est celle de ce 
dernier]1 .

(1 )  4JÙI J « j j l  j  ¿yi J - P  îS j j

j\ iLU- (jwjjl j l  I ¿jyyjî  j! ¿Ijxjjl *i/ ¿iyojl ¿.C i  ^  JU-jJI
'  i i j j f i -  A j l S ' L w ÿ J L p  iJ L J

tïjljLP ¿jÇjt ¿)y |>j

<̂-£1 à* îj* jLîi* Jls-Î "Xi i^LiJI J-ï ¿y ïijlj L>«jj ^U j ■

!jltej 4Jül ( J ¿j* l fl. w i j l î  ^

; J l î  i \ ^ i A  i  M  ^ L - J I  ^  ^ U l  j t j i t  u / h l jt

liJJj ^  |»Aj (LÿjjJLoJ OUjVt jXi y i l V Î  :JjjLi ùlja..i.ll |V_$J JjUjÿ

t l l J  l« J  ^ >1 A« » I ^  j*J t|» j  ® jli

^ U î  4jut J ~ * >  j*J iJ« W »  V  |*J A»«— i  ^  J j î j

A ji ç j L j  c .  ;" i  lùLfeJU  ¿ J L ii  j l  jJJaJl - j *  ^  '■iî**

j  ( j x U I  Lj j I : J U  j» i  t ù j j t * !  j*-* c

429

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Dans son Sahih, Al-Boukhari rapporte, d’après Abou Houraira -que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit qu’il y aura 
quarante entre les deux soufflements dans la trompette. Toute partie 
du corps humain sera anéantie sauf l’os caudal à partir duquel le corps 
de l’homme sera reconstituée».

«La lumière d’Allah éclairera la terre» lorsque Dieu, au jour de la 
résurrection, apparaîtra aux créateures où II dominera les hommes 
pour les juger. «Le livre sera déposé» où toutes les actions des hommes 
sont inscrites. «Les Prophètes et les témoins appelés» Ibn Abbas a dit: 
«pour témoigner contre leurs peuples qu’ils ont transmis les messages 
de leur Seigneur». Les témoins seront les anges scribes qui ont inscrit 
les bonnes et les mauvaises actions des hommes. «Justice sera rendue 
à chacun. Nul ne sera lésé» Les hommes seront jugés équitablement et 
ne seront jamais opprimés. Car Dieu ne lésera personne, et chaque 
homme recevra le prix exact de ce qu’il aura fait. A ce propos Dieu 
affirme: «Aucune âme ne subira le moindre préjudice. Le poids même d’un 
grain de moutarde entrera en compte. Nos comptes sont infaillibles» [- 
Coran XXI, 47].

wa sîqa-l-ladîna kafarîî ’ilâ jahannama zumaran hattâf ’id â jâf ’ûhâ 
futihat ’abwâbuhâ waqâla lahum hazanatuhîf ’alam ya’tikum rusulm 
minkum yatlûna ‘alaykum ’a' yâti rabbikum wa yundirunakum liqjf’a
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yawmikum hâdâ qâlû balâ walâkén tiaqqat kalimatu-l-‘ad âbi ‘alâ-1- 
kâfirîna (71) qîla-d-hulu ’abwâba jahannama halidîna fîhâ fabi’sa mat 
wa-l-mutakabbirîna (72).

Les infidèles seront dirigés par troupes vers l’enfer. A leur approche, 
les portes s’ouvriront toutes grandes devant eux. Les gardiens leur diront: 
«Ne vous a-t-on pas envoyé des Prophètes choisis parmi vous pour vous 
faire connaître les enseignements de votre Seigneur et vous prévenir de 
l’arrivée de ce jour-là?». Oui, répondront-ils, mais la menace prédite sera 
déjà en voie d’exécution contre les infidèles. (71) Franchissez les portes de 
l’enfer et pour toujours, leur dira-t-on. C’est le hideux séjour réservé aux 
arrogants. (72).

Au jour du jugement dernier, les incrédules seront poussés 
brutalement dans le feu de la Géhenne assoiffés et affamés. D’autant 
plus, ils seront sourds, muets et aveugles, comme Dieu le montre dans 
ce verset: «Nous les réunirons tous les égarés, face contre terre, aveugles, 
sourds et muets. L’enfer sera leur séjour. A peine le feu baissera-t-il, qu’il 
sera ranimé» [Coran XVII, 97].

«A leur approche, les portes s’ouvriront toutes grandes devant eux» 
Dès que les coupables seront juste devant les portes de l’enfer, celles- 
ci s’ouvriront aussitôt pour hâter leur supplice, et les gardiens gigantes
que et puissants leur demanderont, pour les invectiver: «Ne vous a-t-on 
pas envoyé des Prophètes choisis parmi vous?» qui sont des mortels 
comme vous et parlent votre langue, «pour vous faire connaître les 
enseignements de votre Seigneur» afin que ceux-ci soient un argument 
contre vous, «et vous prévenir de l’arrivée de ce jour-là?» en vous mettant 
en garde contre ce jour que voici. Les damnés répondront: «Si, nous 
avons reçu des Prophètes et nous ont mis en garde contre tout cela, 
«mais la menace prédite sera déjà en voie d’exécution contre les infidèles» 
Nous nous sommes opposés à ces Prophètes, répondront-ils, et nous 
les avons traités de menteurs. OU lit encore leur situation dans ces 
versets: «Chaque fois qu’une nouvelle fournée de damnés y pénètre, les 
gardiens les interrogent: «N’avez-vous pas été avertis? Ils répondront: «Oui, 
nous avons eu un Prophète, mais nous l’avons traité d’imposteur. Allah n’a 
rien révélé, lui avons-nous dit. Vous êtes dans une erreur profonde» [Coran 
LXVII, 8-9].
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«Franchissez les portes de l’enfer et pour toujours, leur dira-t-on» 
sans toutefois préciser l’identité de celui qui leur adressera cet ordre, 
car tout l’univers témoignera contre eux et approuvera le verdict du 
Seigneur le Juste et 4e Sachant parfait. Vous y demeurerez 
éternellement sans pouvoir changer ce lieu de séjour et vous n’en 
sortirez jamais. Quel affreux séjour que le vôtre pour prix de votre 
incrédulité, votre égarement et votre détournement de la voie droite, la 
voie de la vérité.

wa sîqa-l-ladîna-t-taqaw rabbahum ’ilâ-l-jannati zumaran hatta ’idâ 
jâA’ûha wa futihat ’abwabuha waqâla lahum hazanatuha salâmun 
alaykum tibtum fadhulûhâ hâlidîna (73) wa qâlu-l-hamdu li-L-Lâhi-l-lad 
î sadaqanâ wa ‘dahû wa ’awratanâ-l-’arda natabawwa’u mina-l-jannati 
haytu nasa’u fani'ma ’ajni-l-‘âmilîna (74).

Les fidèles seront dirigés par troupes vers le paradis. A leur approche, 
les portes s’ouvriront toutes grandes devant eux. Les gardiens leur diront: 
«Paix sur vous. Vous avez été bons. Franchissez pour toujours le seuil de 
cette demeure.» (73) Ils diront alors: «Gloire à Allah pour avoir réalisé sa 
promesse et nous avoir donné en partage le Paradis où nous pouvons 
circuler à loisir. Magnifique récompense que celle des hommes de bien.

Les bienheureux seront conduits par troupes au Paradis : d’abord 
les rapprochés puis les pieux et ainsi de suite selon leurs degrés de foi 
et des œuvres pies, les Prophètes avec les Prophètes, les savants 
avec les savants, bref par troupes homogènes. A leur arrivée, les 
portes s’ouvriront devant eux, car avant ce stade ils devaient traverser 
le Sirat (le pont) après leur retenue dans l’isthme et leur acquittement

(74).
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de tout droit envers les autres dans le bas monde. Une fois devenus 
exempts et purs, il leur sera ordonné d’entrer au Paradis. L’imam 
Ahmed rapporte, d'après Anas Ben Malek, que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «... Au jour de la résurrection, je  
me tiendrai devant la porte du Paradis et demanderai de m ’ouvrir. L'ange 
me dira: «Qui es-tu?» -Mouhammad, répondrai-je» - C’est par toi que je  
fus ordonné, répliquera-t-il, de n’ouvrir la porte à nul avant toi».

Al-Hafedh Ben Ya'la rapporte, d’après Abou Houraira, que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le premier 
groupe qui entrera au Paradis aura l ’éclat de la lune quand elle est pleine. 
Ceux qui viendront après seront plus brûlants que les étoiles au ciel. Ils n’y 
urineront pas, n ’iront pas aux selles, ne moucheront pas et ne cracheront 
pas. Leurs peignes seront en or, leur transpiration sera du musc, leurs 
cassolets seront alimentés par l’aloès, leurs épouses seront les houris aux 
grands yeux, leur caractère sera celui d’un seul homme. Ils auront la taille 
de leur père Adam de soixante coudées de hauteur dans le ciel»[1] .

Les gardiens du Paradis recevront les élus par le mot: «Paix. 
Entrez-y pour vivre éternellement dans le bien-être et la félicité».

Abou Houraira -que Dieu l’agrée- rapporte que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui aura dépensé une paire 
(de bien) sera appelé par les portes du Paradis qui en sera muni de 
plusieurs. Celui qui était des gens qui priaient sera appelé par la porte de la 
prière. Celui qui était de ceux qui dépensaient en aumône sera appelé par 
la porte de l ’aumône. Celui qui était des gens qui combattaient dans le 
sentier de Dieu, sera appelé par la porte du Jihad. Celui qui était de ceux 
qui jeûnaient sera appelé par la porte du jeûne appelée Al-Rayan». Abou 
Bakr demanda: «O Envoyé de Dieu, y  aura-t-il quelqu’un qui serait appelé 
par toutes les portes?» Certes-oui répondit-il, et j ’espère que tu sois l ’un
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deux» (Rapporté par Ahmed, Boukhari et Moustim)111.

Omar Ben Al-Khattab rapporte que TEnvoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Chacun d’entre vous qui fait des ablutions 
intègres puis dit: «J’atteste qu’il n’y a d’autres divinités que Dieu et que 
Mouhammad est Son serviteur et Son Envoyé», les portes du Paradis 
lui seront ouvertes et il y entrera par laquelle il voudra».

Pour montrer la largeur des portes du Pardais, il est cité dans le 
hadith relatif à l’intercession, que l’espace qui sépare entre les deux 
battants équivaut à la distance entre La Mecque et Hajar -ou suivant 
une variante: entre La Mecque et Bassorah.

En entrant au Paradis les bienheureux s'écrieront: «Gloire à Allah 
pour avoir réalisé sa promesse» ce dont les Prophètes nous en avaient 
rapporté dans le bas monde, et les élus du Paradis imploraient Dieu 
par ces mots: «Seigneur, donne-nous ce que Tu nous a promis par 
l’entremise de Tes apôtres. Fais que nous ne soyons pas humiliés au jour de 
la résurrection. Toi qui ne manques jamais à tes promesses» [Coran III, 
194]. Ils loueront Dieu pour leur avoir donné la terre en héritage et 
installés dans le Paradis. Cette terre sera autrement différente de celle 
de la vie présente, car d’après un hadith, il est dit: «Les graviers du 
Paradis seront en perles et son sable en musc».

En commentant ce verset: «Les fidèles seront dirigés par troupes 
vers le Paradis» Ali Ben Abi Taleb -que Dieu l’agrée-, et d’après Ibn Abi 
Hatem, a dit: «Arrivés tout près de l’une des portes du Paradis, les 
élus y trouveront un arbre, de ses racines, deux sources d’eau 
jailliront. Ils se laveront de l’une d’elle et aussitôt la splendeur de la
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félicité apparaîtra sur eux, de sorte que la teinte de leur peau ne 
changera jamais et leurs cheveux seront toujours peignés. De l’autre 
source ils boiront et tout ce qu’il se trouve dans leur ventre disparaitra 
à jamais. Une fois purs et purifiés, les anges leur diront alors: «Paix 
sur vous. Vous avez été bons». Les éphèbes prendront leurs maîtres par 
les mains, en les accueillant tel un enfant qui reçoit son père après 
une longue absence, et leur diront: «Réjouissez-vous, Dieu vous a 
préparé telle et telle chose de la haute considération. Un de ces 
éphèbes - domestique - ira trouver l’épouse de son maître, l’une des 
houris aux grands yeux noirs, et lui annoncera: «Un tel- et il le 
nommera par son nom au bas monde- est venu». Elle se lèvera toute 
joyeuse pour se tenir debout sur le seuil de la porte dans son attente. 
Quand le mari arrivera, il y trouvera des lits de repos surélevés, des 
coupes posées et des coussins alignés. En examinant sa demeure, 
l’homme constatera qu’elle est bâtie sur des fondements en perles 
variées de couleurs rouge, verte, jaune et blanche. En regardant le 
plafond, si Dieu ne l’avait pas préservé, sa vue se serait éblouie et 
perdue à cause de ce qu’il verrait comme éclat et splendeur. Il 
regardera enfin ses épouses, les houris, s’accoudera sur un coussin et 
louera son Seigneur par ces mots: «Louange a Allah qui nous a conduits 
en ce lieu. Si Allah ne nous avait pas conduits dans la bonne voie, nous ne 
l’aurions pas trouvée de nous-mêmes» [Coran VII, 43].

wa tarâ-l-malâA’ikata ha ffîna min hawlil ‘arsi yusabbihûna bihamdi 
rabbihim wa qudiya baynahum bil-haqqi wa qîla-l-hamdu li-L-Lâhi 
rabbi-l-‘âlamîn (75).

Les anges se presseront autour du Trône en chantant les louanges de 
leur Seigneur. Justice est faite. On répétera en chœur: «Gloire à Allah, le 
Maître de l’univers» (75).

Après que Dieu ait montré le sort des bienheureux et des damnés, 
chacun dans le lieu qu’il mérite suivant ses œuvers, Il parle des anges 
qui se mettront en cercles autour du Trône sublime, chantant pureté à
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Dieu, exprimant leurs louanges, Le glorifiant, Le sanctifiant et déclarant 
sa pureté et Sa justice après l’avoir appliquée en toute équité. Tout le 
monde s’écriera alors et d'une seule voix: «Gloire à Allah, k  Maître de 
Punirers». et louange à lui qui a discerné les élus et les bons de 
damnés et des coupables. Louanges à Dieu en toute circonstance et 
en tout lieu.
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40 - SOURATE DU CROYANT

(ou DU PARDONNEUR)
85 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception des versets 57 et 58 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate précédente

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Ha-mîm (1) tanzîlu-l-kitâbi mina-L-Lâhi-l-‘Azîzi-l- ‘Alîmi (2) Gafiri-d-d 
ambi wa qâbili-t-tawbi sadîdi-1- ‘iqâbi dî-t-taw li lâ ’ilâha ’illâ huwa 
’ilayhi-l-masîru (3).

Au nom d’Allah le Misércordieux le Très Miséricordieux

Haumim (1) Ce livre a été révélé par Allah le tout-Puissant et le docte, 
(2) qui absout les péchés, accepte le repentir et réprime sans faiblesse. Il 
n’y a d’autre Allah que Lui. C’est à Lui que tout fait retour.(3).
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On a parlé de ces lettres énigmatiques auparavant en commentant 
le début de la sourate: «La vache».

Ce Livre - le Coran - est une révélation de Dieu qui pardonne les 
péchés à quiconque avait commis et accepte son repentir s'il 
reviendrait à lui repentant et regrettant ses mauvaises actions, et en se 
soumettant à Lui. Quant à celui qui se montre rebelle, commet les 
injustices, préfère ce monde à l ’autre et persévère dans son 
insoumission, qu’il sache que Dieu est redoutable dans son châtiment. 
Dieu -à lui la puissance et la gloire- a résumé cela dans un seul verset 
quand II a d it: «Avertis les hommes que Je suis indulgent et 
miséricordieux, et que mon châtiment est impitoyable» [Coran XV, 49-50]. 
Et ceci dans le but que l’homme vive dans l’espoir et la crainte.

«n dispose de tous les biens» Lui qui se suffit à Lui-même, et qui les 
pourvoit aux hommes afin d’être reconnaissants envers lui tant qu’ils 
pourraient l’être, car ils n’arriveraient plus à le faire comme II a dit 
ailleurs: «Vous ne pourriez pas énumérer les bienfaits d’Allah. L’homme est 
profondément injuste et ingrat» [Coran XIV, 34].

«Il n’y a d’antre Allah que Lui» rien ne Lui est pareil et qui 
possède Ses attributs et Ses qualités, car aucun Seigneur n’existe à 
part Lui. Tout lui fera retour au jour de la résurrection pour la 
rétribution selon les œuvres accomplies dans le bas monde. Omar 
rapporte qu’un homme vint le trouver et lui déclara qu’il a tué un autre 
-involontairement- et demanda si son repentir serait accepté. Omar lui 
récita les versets précités et l'exhorta: «œuvre (pour la vie future) sans 
te désespérer».

Yazid Ben Al-Aslam raconte: «Un homme puissant du pays de 
Châm venait souvent chez Omar Ben Al-Khattab. Comme son absence 
dura un certain temps, Omar s’enquérit: «Qu’a-t-il fait cet homme-là?» 
On lui répondit: «O prince des croyants il s’est adonné aux boissons 
alcooliques». Omar manda alors son scribe et lui dit: «Ecris: De ’Omar 
Ben Al-Khattab à un tel fils d’un tel. Que la paix soit sur toi. Je te 
rappelle de louer Dieu qu’il n’y a d’autre divnité à part Lui. Il pardonne 
les péchés, accueille le repentir, sévère dans Son châtiment et a la 
générosité sans limites, il n’y a de Dieu que Lui. Vers lui sera le 
retour». Pui$ il demanda à Ses compagnons: «Invoquez Dieu en
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faveur de votre frère qu’il retourne à Dieu repentant afin qu’il agrée 
son repentir». Lorsque la lettre parvint à l’homme en question, il la lit 
et la relit en disant: «Il absout les péchés, accueille le repentir et 
redoutable dans Son châtiment. Il me met en garde contre Ses 
représailles et me promet de me pardonner». Il ne cessa de répéter 
ces mots et de pleurer son cas jusqu’à ce qu’il rende l’âme. En 
informant ’Omar de la mort de cet homme il dit à ses compagnons: «- 
C’est ainsi que vous devez agir en voyant l’un de vos coreligionnaires 
qui se détourne de la voie droite. Vous devez le diriger vers le bien en 
lui citant les enseignements afin qu’il revienne à lui-même. Puis 
invoquez-lui Dieu pour qu’il accepte son repentir, et ne soyez jamais 
les suppôts de Satan contre lui».

mâ yujâdilu fï ’âAyâti-L-Lâhi ’illâl-lad îna kafarû falâ yagrurka 
taqallubuhum fîl-bilâdi (4) kaddabat qablahum qawmu Nuhin wa-1- 
’ahzâbu mim ba‘dihim wa hammat kullu ’ummatim-birasulihim liya’hud 
ûhu wa jâdalu bil-bâtili liyudhidû bihî-l-haqqa fa-’ahadtuhum fakayfa 
kâna ‘iqâbi (5) wa kadâlika haqqat kalimatu rabbika ‘alâ-l-ladîna kafarû 
’annahiim ’ashâbu-n-nâri (6).

H n’y a que les infidèles qui discutent sur les preuves d’Allah. Que leur 
réussite ne t’égare pas.(4) Avant eux, le peuple de Noé a renié Allah. Après 
Noé, d’autres coalitions se sont formées contre lui. Chaque peuple 
complotait de supprimer son Prophète. Ils employaient le mensonge pour 
combattre la vérité. J’ai séyi contre eux. Combien a été sévère ma 
répression; (5) C’est ainsi que s’est vérifiée la menace de ton Maître contre 
les infidèles. Us n’ont pas échappé à l’enfer. (6).
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Ceux qui controversent au sujet des signes (ou des versets) du 
Dieu après la production des preuves éclatantes, ne sont que des 
mécréants. Que leurs situations successives dans ce monde, quant à 
leurs richesses et leurs postérités en y jouissant, ne te trompent pas, 
comme II a dit dans un autre verset en montrant leur sort: «Ne sois pas 
impressionné de voir lés infidèles parcourir à leur aise dans le pays. Leur 
bien-être est éphémère. Ils sont voués à l’enfer. Et quel triste séjour» [- 
Coran III, 196-197]. Dieu les laisse jouir peu de temps de la vie de ce 
monde, puis II leur fera endurer un terrible châtiment.

Ensuite Dieu soulage Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue - de l’obstination de son peuple en lui racontant ce qu’en fut des 
autres Prophètes avec leurs peuples qui les traitèrent d’imposteurs, en 
commençant par Noé! -que Dieu le salue- le premier Prophète envoyé 
sur terre qui fut ordonné d’appeler les hommes à adorer Dieu et de 
s’abstenir de l’adoration des idoles. «Avant eux, le peuple de Noé a renié 
Allah. Après Noé, d’autres coalitions se sont formées contre lui». Chaque 
peuple complota contre son Prophète pour le tuer, et même certains 
furent tués par leurs propres peuples.

«Ils employaient le mensonge pour combattre la vérité» C’est-à-dire, 
ils controversaient avec de faux arguments pour s’emparer de leurs 
Prophètes. A ce propos le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Quiconque recourt à une erreur (ou une injustice) pour 
rejeter une vérité (ou un droit) ne serait plus sous la protection de Dieu le 
Très Haut ni celle de Son Messager» (Rapportépar At-Tabarani d’après 
Ibn Abbas).

«J’ai sévi contre eux» Dieu les a anéantis à cause de leurs péchés 
et leurs fautes graves. Considère comment fut le châtiment de Dieu et 
sa sévérité. «C’est ainsi que s’est vérifiée la menace de ton Maître contre 
les infidèles. Ils n’ont pas échappé à l’enfer» Comme la parole de Dieu 
s’était réalisée sur les peuples précédents qui avaient mécru, ainsi elle 
le serait contre ceux qui te traitent de menteur, ô Mouhammad, et se 
sont rebellés, contre toi. Ces gens-là ne seront que le combustible de 
la Géhenne.

O y * t j o y à \  à jr i ÜQ'

440

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


’1-ladîna yahmilûna-l-‘arsa wa man hawlahû yusabbihûna bihamdi 
rabbihim wa yu’minûna bihî wa yastagfirûna li-l-ladîna ’amanû rabbanâ 
wasi'ta kulla say’i-r-rahmatan wa ‘ilman fagfir li-l-ladîna tâbû wa-t- 
taba‘û sabîlaka wa qihim ‘adâba-j-jahîmi (7) rabbanâ wa ’adhilhum 
jannâti ‘adnini-l-latî wa ‘adtahum wa man salaha min ’a b a ’ihim wa 
azwâhihim wa durriyâtihim ’innaka ’anta-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (8) wa 
qihimu-s-sayyi’âti waman taqi-s-sayyi’âti yawma ’idin faqad rahimtahû 
wa dâlika huwa-l-fawzu-l-‘azîmu (9).

Ceux qui portent le trône et l’entourent exaltent les louanges de leur 
Seigneur, croient en Lui et implorent le pardon pour tous les croyants: 
«Seigneur, disent-ils, ta miséricorde et ta science s’étendent à toutes choses. 
Pardonne à ceux qui se repentent et suivent ton enseignement. Préserve-les 
des supplices de l’enfer. (7) Seigneur, accomplis ta promesse en les 
accueillant dans le jardins de l’Eden ainsi que leurs parents, leurs épouses 
et leurs enfants vertueux. Tu es puissant et sage. (8) Ne les laisse pas 
succomber au mal. Ceux que tu raffermis ainsi, c’est par l’effet de Ta 
miséricorde. Cela constitue un immense bonheur (9).

Les anges porteurs du Trône et les chérubiens qui l’entourent 
célèbrent les louanges de leur Seigneur, c’est à dire ils le glorifient 
comme étant exempt de tout défaut, et le louent comme il se doit 
tenant compte de Ses attributs et épithètes. Ils croient en lui et se 
tiennent humiliés devant Lui. Ils implorent le Pardon pour tous les 
croyants sur terre, ceux qui croient aux mystères et invisibles. Dieu a 
assigné aux croyants des anges qui, chaque fois que les premiers 
invoquent Dieu en le suppliant, ils ajoutent «Amen» sans que les 
hommes le sachent. A cet égard le Messager de Dieu -qu’Allah le

441

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


bénisse et ie salue- a dit: «Tout musulman qui invoque Dieu pour son 
frère coreligionnaire sans que ce dernier le sache, un ange ajoute: «Amen, 
et tu en auras pareil».

Les porteurs du Trône comme, a avancé Chahr Ben Hawchab 
sont au nombre de huit. (Cette opinion est basée sur ce verset: «huit 
d’entre eux soutenant sur leurs têtes le Trône de ton Seigneur» [Coran 
LXIX, 17]). Quatre d’entre eux disent: «Gloire et louanges à Toi ô 
Grand Dieu. Louanges à Toi pour Ta clémence après Ta science» et 
les quatre autres disent: «Gloire et louanges à Toi ô Grand Djeu. 
Louanges à Toi pour Ta mansuétude après Ton pouvoir». C’est 
pourquoi ces anges disent pour les croyants qui implorent Dieu: «- 
Seigneur , Ta miséricorde et Ta science s’étendent à toutes choses» En 
d’autre terme Ta miséricorde embrasse leurs fautes et péchés et Ta 
science embrasse leurs actes, paroles, mouvements et repos. «- 
Pardonne à ceux qui se repentent et suivent Ton enseignement» Ceux qui, 
après avoir péché, demandent le pardon sans avoir l’intention de 
récidiver, en suivant Tes ordres quant à l’accomplissement des bonnes 
actions et des actes de charités et en s’absetnant de toute interdiction.

«Préserve-les du supplice de l’enfer» et épargne-leur le châtiment de 
la fournaise qui serait le plus atroce des supplices «Seigneur, accomplis 
Ta promesse en les accueillant dans les jardins de l’Eden ainsi que leurs 
parents, leurs épouses et leurs enfants vertueux». En d’autre terme: 
Réunis-les dans des demeures proches l’une de l’autre pour multiplier 
leur joie. Dieu a dit ailleurs dans le même sens: «Nous ne réserverons le 
même sort qu’aux croyants, à leurs desendances qui auront suivi la foi. 
Nous ne leur ferons rien perdre du mérite de leurs actions» [Coran LII, 21]. 
C’est à dire Dieu égalera leurs bonnes actions de sorte qu’ il 
augmentera les moindres pour atteindre les plus grandes de par Sa 
grâce et Sa générosité. Dans le même sens, Sa‘id Ben Joubayr l’a 
commenté et dit: «Une fois le croyant au Paradis, il s’enquerra du sort 
de son père, de son fils et de son cousin?. On lui répondra qu’ils n’ont 
pas mérité ton grade. Il dira alors: «Je n’ai œuvré (dans le bas monde) 
que pour moi-même et pour eux». Pour l’exaucer, on élèvera les 
grades des autres pour être avec lui. Puis Ibn Joubayr a récité à 
l’appui ce verset: «Seigneur, accomplis Ta promesse...» jusqu’à la fin.
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«Tu es paissant et sage» et nul ne pourra s’opposer à Toi ni 
atteindre Ta sagesse. «Ne les laisse pas succomber an mal» en les 
laissant supporter les conséquences des mauvaises actions qu’ils ont 
commises, car «Ceux que Tu raffermis ainsi, c’est par l’effet de Ta 
miséricorde» en lui accordant Ta clémence. Voilà le bonheur sans 
limites.

’inna-l-ladîna kafarû yunâdawna lamaqtu-L-Lâhi ’akbaru mim-maqtikum 
’anfusakum ’id tud'awna ’ila-1- ’imâni fatakfurûna (10) qâlû rabbana 
amattanâ tnatayni wa ’ahyaytanâ-tnatayni fa‘tarafnâ bidunûbinâ fahal 
’ilâ hurûjim-min sabîlin (11) dâlikum bi ’annahïï ’idâ du‘iya-L-Lâhu 
wahdahû kafartum wa ’iy-yurak bihî tu’minû falhukmu li-L-Lâhi-1- 
‘Aliyyi-l-Kabîri (12) huwa-l-ladî yurîkum ’àA yâtihî wa yunazzilu lakum 
mina-s-sama’i rizqan wamâ yatazakkaru ’illâ man yunîbu (13) fad‘û-L- 
Lâha muhlisîna lahu-d-dîna walaw kariha^l-kâfirûna (14).

Une voix interpellera les infidèles: «Allah vous méprise plus que vous 
vous êtes méprisés vous-mêmes en repoussant les appels de la foi». (10) 
Seigneur, répondront-ils, Tu nous a successivedment fait connaître l’état de 
mort et l’état de vie deux fois. Nous avouons nos péchés. Pourrons-nous 
jamais sortir d’ici?» (11) Vous avez mérité un tel sort. Car, quand on vous 
prêchait le Dieu unique, vous l’écartiez, et quand ou lui donnait des 
associés, vous les acceptiez. Toute décision appartient à Allah, le Sublime, 
l’Auguste. (12) C’est Lui qui vous montre ses preuves et vous distribue les 
biens du ciel. Seul s’améliore celui qui se fie à Allah. (13) Priez Allah et 
vouez-lui un culte exclusif, en dépit de l’hostilité des infidèles. (14).
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Alors qu’ils se battront dans les flammes de la fournaise, en 
goûtant le supplice implacable dont nul ne pourra le supporter à cause 
de son atrocité, les damnés éprouveront une grande haine envers eux- 
mêmes. Les anges leur diront que l’aversion de Dieu est aussi plus 
grande, car, dans le bas monde, ou vous appelait à la foi mais vous 
aviez mécru. Ils répondront: «Seigneur, Tu nous a successivement fait 
connaître Pétat de mort et l’état de vie deux fois» Ibn Mass'oud compare 
ce verset à cet autre: «Comment pouvez-vous renier Allah, vous, qu’Allah 
a tirés du néant, qu’il fera mourir et revivre et près duquel vous retournerez 
an jour» [Coran II, 28]. D’ailleurs ce qui est logique, une fois les 
incrédules comparus devant Dieu pour les juger, ils souhaiteraient 
retourner sur terre pour faire le bien et croire. Mais hélas! ce sera trop 
tard. Dieu a dit ailleurs: «Si tu te trouves là le jour où ils (les incrédules) 
seront sur le point d’entrer en enfer, tu les entendras dire: Plût à Allah que 
nous puissions revenir sur terre! Nous ne traiterions plus de mensonge les 
signes de notre Seigneur et nous serions croyants» [Coran VI, 27]. 
Lorsqu’ils seront introduits en enfer et goûteront le supplice, leur 
demande sera encore plus insistante: «Ils gémiront: «O notre Maître, 
arrache-nous au supplice de l’enfer. Nous nous conduirons mieux que nous 
ne l’avons fait jusqu’alors» [Coran XXXV, 37].

Dans le verset précité leur demande parait plus courtoise en 
s’adressant au Seigneur: «Tu nous a successivement fait connaître l’état 
de mort et l’état de vie deux fois» En d’autre terme, Tu nous a créés du 
néant et Tu nous as ressuscités, Tu es capable donc de toute chose. 
Puisque nous avons avoué nos péchés et nous nous sommes lait tort 
à nous-mêmes «Pourrons-nous jamais sortir d’ici?» Vas-tu nous exaucer 
et nous ramener à la terre? Tu en es certes capable, et de notre part, 
nous ferons du bien et nous croirons. Si nous récidiverons, nous 
serons alors des inujustes! Mais la réponse sera catégorique et 
négative, en leur annonçant que leur retour ne leur sera profitable en 
rien pour la simple raison «on vous prêchait le Dieu unique, vous 
l’écartiez, et quand on lui donnait des associés, vous les acceptiez» et ainsi 
vous le serez, donc inutile de vous ramener sur terre.

«Toute décision appartient à Allah, le Sublime, l’Auguste» Le 
jugement appartient à Dieu l’équitable et le Juste. Il dirige qui II veut et 
égare qui II veut, fait miséricorde à qui II veut et châtie qui II veut. «-
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C'est Lui qui vous montre Ses preuves» et Son omnipotence surtout dans 
la création s'agit-il dans les deux ou sur la terre, tout montre la qualité 
du créateur, «et vous distribue les biens du cieb> surtout la pluie grâce à 
laquelle II fait germer les plantations diverses et variées quant à leurs 
formes, couleurs, odeurs et saveurs. Seul se souvient de Lui qui 
médite ces choses-là et revient repentant vers Lui.

«Priez-Allah et vouez-Lui un culte exclusif, en dépit de l’hostilité des 
infidèles» Invoquez Dieu et rendez-lui un culte pur et sincère, ne suivez 
plus les impies et les idolâtres. L’imam Ahmad rapporte que Abdullah 
Ben Az-Zoubayr, après chaque prière, invoquait Dieu par ces mots: «Il 
n’y a d’autres divinités que Dieu, l’unique, Il n’a pas d’associé. La 
royauté et les louanges Lui appartiennent, Il est puissant sur toute 
chose. Il n’y a ni force ni puissance qu’en Dieu. Il n’y a de Dieu à part 
lui, et nous n’adorons que lui. Il détient les bienfaits et les grâces. A lui 
vont les meilleurs éloges. Il n’y a de Dieu que lui, nous lui rendons un 
culte pur en dépit des incrédules». Ibn Az-Zoubayr ajoutait: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- terminait ses 
prières avec ces paroles».

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- rapporte Abou 
Houraira, a dit: «Invoquez Dieu, Béni et Exalté soit-il, tout en étant sûrs 
de l’exaucement. Sachez que Dieu ne répond plus à tout cœur insouciant et 
distrait» (Rapporté par Ibn Abi H atem /1J.

rafî’u-d-darajâti dû-l-‘arsi yulqî-r-rûha min ’amrihî ‘alâ may-yasa’u min

(1) N 4&I <l)t ù y i y >  ^ \j û j  iljLj 4)1 : i | |  Jli
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‘ibâdihî liyundira yawma-t-talâqi (15) yawma hum bârizûna lâ yahfâ 
‘alâ-L-Lâhi minhum say’u-l-limani-l-mulkù-l-yawma li-L-Lâhi-l-Wâhidi-1- 
Qahhâri (16) 1-yawma tujzâ kullu nafsim bimâ kasabat lâ zulma-l-yawma 
’inna-L-Lâha sarî’u-l-hisâbi (17).

Trônant dans les sphères célestes, Il touche de son esprit qui II yeut 
pour annoncer aux hommes le jour de la résurrection., (15) Ce jour-là, le 
cœur des hommes sera mis à nu. Aucune de leurs actions n’échappera à 
Allah. Ce jour-là, à qui appartiendra la puissance suprême? A Allah 
l’unique, le Tout-Puissant. (16) Ce jour-là chaque âme sera rétribuée 
suivant ses œuvres. Ce jour-là, aucune injustice ne sera possible. Allah sera 
prompt à régler les comptes de chacun. (17).

Dieu parle de Sa Grandeur, de Son Orgueil et de la hauteur de 
son Trône qui domine toutes ses créatures comme un toit qui les 
couvre. Pour montrer cela II a dit: «Les anges et l’Esprit franchissent ces 
marches dans l’espace d’un jour, dont la dureté véritable est de cinquante 
mille ans» [Coran LXX, 4]. On a rapporté à ce propos que le Trône est 
fait d’un seul rubis rouge dont la longueur de son diamètre équivaut à 
cinquante mille ans (de marche), et s’élève de la terre de cinquante 
mille ans.

«Il touche de son esprit qui II veut» C’est à dire II jette l’esprit (qui 
signifie aussi l’inspiraiton) selon son Arrêt sur qui II veut parmi Ses 
serviteurs, comme II a dit ailleurs: «Il fait descendre son esprit par 
l’intermédiaire de Ses anges sur qui II veut. Il met dans leurs bouches cette 
proclamation: Il n’y a d’Allah que Moi. Craignez-Moi» [Coran XVI, 2], 
avec la mission d’avertir les hommes du jour de la résurrection, le jour 
où tous les hommes du premier au dernier, d’Adam jusqu’à son dernier 
fils, se rencontreront dans le lieu du rassemblement.

«Ce jour-là, le cœur des hommes sera mis à nu» ou suivant un autre 
traduction: «Tous les hommes comparaîtront devant Lui et rien ne lui 
sera caché de leurs œuvres».

«Ce jour-là, à qui appartiendra la puissance suprême? A Allah 
l’Unique, le Tout-Puissant» On a parié de cela en rapportant un hadith 
dans lequel, Ibn ‘Omar à dit que Dieu plie les cieux et la terre de sa 
main droite et dit: «Je suis le Souverain, Je suis le Très-Fort, Je suis 
le Tout-Grand! où sont les rois de la terre? où sont les tyrans?» Dans
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le même sens, Ibn Abbas a dit: «Avant la survenue de l’Heure, un 
crieur criera: «Hommes, l’Heure s’est dressée». Aussi bien les morts 
que les vivants l'entendront. Puis Dieu descendra au ciel inférieur et 
dira: «A qui appartient la puissance suprême? A Allah PUnique, le Tout- 
Puissant».

Au jour du jugement dernier, tout homme sera rétribué pour ce 
qu’il aura accompli dans le bas monde, Il ne sera plus lésé ne serait- 
ce te poids d’un grain de moutarde. Pour la bonne action, Dieu 
décuplera la récompense et pour la mauvaise II sanctionnera comme 
telle et même II pourra l’effacer s’il le voudra. Dans un hadith divin, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, en attribuant ces 
mots à son Seigneur, a dit: «O mes serviteurs, Je me suis interdit toute 
injustice et Je l’ai interdite entre vous, ne soyez donc pas injustes les uns 
envers les autres» Il dit à la fin: «O mes serviteurs, ce ne sont que vos 
œuvres que Je vous compte et pour lesquelles Je rétribue, alors celui qui 
trouve du bien, qu'il remercie Dieu, et celui qui trouve autres choses, qu’il 
ne blâme que lui-même» (Une partie d’un hadith rapporté par Muslim 
d’après Abou Dzarr)(1)'

«Allah sera prompt à régler les comptes de chacun» Il jugera tous les 
hommes comme étant pour Lui une seule personne.

wa ’andirhum yawma-l-’âzifati idil-qulûbu ladâ-l-hanâjiri kâzimîna mâ
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lizzâlimîna min hamîmin walâ safî'in yuta‘u (18) ya‘lamu hâ ’inata-1- 
’a'yuni wamâ tuhfT-s-suduru (19) wa-L-Lâhu yaqdî bil-haqqi wal-ladîna 
yad‘ûna min dunihî lâ yaqdûna bisay’in ’inna-L-Lâha huwa-S-Sami‘u-1- 
Basîru (20).

Avertis-les de l’échéance fatale, du jour où l’angoisse les étreindra à la 
gorge. Les méchants ne trouveront aucun ami ni intercesseur influent. (18) 
Allah surprend les regards indiscrets et les secrets des cœurs. (19) Allah 
décide avec justice. Ceux qu’on invoque à sa place ne peuvent rien décider. 
11 entend et sut tout. (20).

A cause de l’épouvante qui se produira au jour de la résurrection, 
les hommes ressentiront une certaine angoisse à telle enseigne que 
les cœurs seront (comme serrés) à leurs gorges et ne pourront ni 
sortir ni retourner à leurs places. Ils seront cois «nul ne pourra dire un 
mot s’il n’est autorisé par le Miséricordieux et s’il n’est sincère» [Coran 
LXXVIII, 38].

Ce jour-là, les injustes ne trouveront aucun recours à quoi que ce 
soit du bien. «Allah surprend les regards indiscrets et les secrets des 
cœurs». Il embrasse, par sa science parfaite, toutes les actions des 
hommes soient-elles grandes ou infimes, rien ne Lui sera caché. Que 
les hommes craignent Dieu comme il se doit et sachent qu’ il les 
observe. Il connaît la perfidie des regards et ce que recèlent les 
cœurs. Ibn Abbas donne comme exemple l’homme qui regarde une 
femme qui lui plait, s’il a l’intention de cohabiter avec elle ou non. «- 
Allah décide avec justice» et juge en toute équité car II est celui qui 
entend et qui voit parfaitement et rien ne Lui échappe: «Il récompense 
suivant leurs œuvres ceux qui font le mal et décerne une belle récompense à 
ceux qui font le bien» [Coran LIII, 31].

Quant à ceux qui invoquent les idoles et les statues en dehors de 
Lui, qu’ils achent que ces divinités ne décident de rien du tout étant 
incapables. Dieu observe leurs actions et entend leurs paroles.
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’awalam yasîrû fîl-’ardi fayanzzurû kayfa kâna ‘aqibatu-l-lad îna kânû 
min qablihim kânû hum ’asadda minhum quwwatan wa ’a târan fîl-’ardi 
fa’ahad ahumu-L-Lâhu bidunubihim wamâ kâna lahum mina-L-Lâhi min 
wâqinl (21) dâlika bi ’annahum kânat ta’tîhim rusuluhum bi-l-bayyinâti 
fakafarû fa’ahad ahumu-L-Lâhu ’innahû qawiyyun sadîdul-‘iqâbi (22).

Que ne parcourent-ils le monde? Ils Terraient quelle a été la fin des 
générations passées. Bien que supérieures par la puissance et les vestiges 
qu’elles ont laissés, elles ont cependant été punies par Allah. Elles ne purent 
trouver de protecteur en dehors d’Allah. (21) Des apôtres leur avaient 
apporté nos signes mais elles les avaient repoussés. Allah les en punit. Il est 
terrible et implacable dans la répression (22).

Ceux qui ont traité Mouhammad -qu’Aliah le bénisse et le salue- 
d’imposteur, ne parcourent-ils pas la terre et constatent ce qu'en fut 
des générations précédentes qui ont agi de même envers leurs 
Prophètes et comment Dieu les a punies. Ces générations étaient plus 
redoutables et plus fortes. Elles ont laissé après elles des monuments 
et vestiges qu’aucun n’en serait capable de nos jours d’avoir chose 
pareille. Malgré leur puissance, Dieu les a saisies et anéanties, et elles 
n’ont pas trouvé de protecteur contre lui.

Pourquoi ces générations ont-elles subi un tel sort? Et Dieu de 
répondre: «Des apôtres leur avaient apporté nos signes mais elles les 
avaient repoussés» et étaient restées incrédules malgré tout. C’est 
pourquoi Dieu les a anéanties. Il est certes redoutable dans son 
châtiment.

-îî-r* 0 Jüî j

ÿ l î  p i i i j .  ££  0  i j l 2  ¿ .¿ 5 j

ç  - ¿ î t i i  i z  \p \:  $ $  r t '-?
449

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


walaqad ’arsalnâ Mûsâ bi ’âAyâtina wa sultanin mubînin (23) ’ilâ 
F ir‘awna wa Hâmâna wa Qârûna faqâlû sâhirun kaddabun  (24) 
falammâ jâA’ahum bil haqqi min ‘indina qâlû-q-tulu ’abna'’a-1-ladîna 
'a manû ma‘ahû was-tahyû nisâA’ahum wamâ kaydu-l-kâfirîna ’illâ fî 
dalâlin (25) waqâla Fir‘awnu darûnT ’aqtul Mûsâ walyad‘u rabbahïï 
’innT ’ahâfu ’an yubaddila dînakum ’aw ’an yuzhira fî-l-’ardi-l-fasâda 
(26) waqâla Mûsâ ’innî ‘u d tu  birabbî wa rabbikum  min kulli 
mutakabbiri-l-lâ yu’minu bi yawmi-l-hisâbi (27).

Nous envoyâmes Moïse avec nos signes et une autorité inconstestable 
(23) à Pharaon, Hamon et Coré. Ils le traitèrent de charlatan et 
d’imposteur. (24) Lorsqu’il leur apporte notre vérité, ils dirent: «Tuez les 
fils des partisans de Moïse et n’épargnez que les filles.» Mais les 
manœuvres des impies échouent toujours. (25) Laissez-moi tuer Moïse, dit 
Pharaon . Qu’il en appelle alors à son Seigneur. Car je crains qu’il ne vous 
fasse changer de religion et jette ainsi le pays dans le désordre. (26) Moïse 
dit: «Je demande à Allah, mon Seigneur et le vôtre, de me secourir contre 
les orgueilleux qui ne croient pas au jour de la résurrection (27).

Dieu réconforte Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
ce qu’il en fut avec son peuple et lui assure qu’il aura le pas sur eux, 
tout comme Moïse qui avait été triomphé sur Pharaon. Moïse lui 
apporta et montra les preuves et signes éclatants de son Seigneur, 
ainsi à Hamon (Haman) son premier ministre et à Coré (Qaroun) qui 
était à cette époque le plus riche et le plus considéré. Ceux-là 
traitèrent Moïse tantôt d’un magicien tantôt d’un possédé. «Lorsqu’il 
leur apporta notre vérité» Cette vérité qui fut les signes et les miracles, 
ils ne trouvèrent de répliques que de dire: «Tuez les fils des partisans de 
Moïse et n’épargnez que les filles». Comme on a avancé, les ordres de 
Pharaon furent de deux sortes: Le premier consista à prendre les
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précautions contre ¡Influence de Moïse en l’affaiblissant par le meurtre 
des mâles (les nouveau-nés) parmi les Bani Israël, laissant les filles 
vivantes, et le deuxième visa l’humiliation de ce peuple afin qu’il tire 
mauvais augure de la présence de MoTse et qu’il s’insurge contre lui, 
comme Dieu le montre dans ce verset: «Il lui répondirent: «Nous étions 
malheureux avant ta venue et nous n’avons cessé de l'être après» [Coran 
VII, 129]. Mais la ruse des incrédules ne vont qu’en pure perte et 
échoue toujours. Car Pharaon et son peuple visaient par la décision 
qu’ils avaient prise, la privation de Moïse des mâies qui formaient en 
principe ses partisans et ainsi Moïse et son peuple pourraient devenir 
faibles sans force ni ascendant.

«Laissez-moi tuer Moïse, dit Pharaon» -que Dieu le maudisse- et s’il 
a un Seigneur qui puisse le secourir, qu’il l’appelle, je  ne m’en 
soucierais plus. Ce fut, en vérité, le summum de la rebellion et du 
reniement de Dieu. Et pour motiver ses propos, il ajouta: «Car je crains 
qu’il ne vous fasse changer de religion et jette le pays dans le désordre» Il 
craignit que Moïse ne détournât le peuple de sa propre religion suivie 
jusqu’alors et ne changeât leurs traditions et leur culte, prétendant que 
par ce faire Moïse aurait semé la corruption sur terre. Pharaon devint 
comme un prêcheur. Et Moïse de répliquer «Je demande à Allah, mon 
Seigneur et le vôtre, de me secourir contre les orgueilleux qui ne croient 
pas au jour de la résurrection» Moïse demanda refuge auprès de Dieu 
contre le mal de Pharaon qui le menaçait de le tuer, et contre les 
méfaits des incrédules qui ne croient pas au jour de jugement dernier. 
Il est cité dans un hadith que le Messager de Dieu -qu’AHah le bénisse 
et le salue-, quand il redoutait des gens, invoquait Dieu par ces mots: 
«Grand Dieu, nom cherchons refuge auprès de Toi contre leurs maux, et 
nous Te plaçons en face d'eux».
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waqâla rajulum-mu’minun min ’â*li F ir’awna yaktumu ’imânahîî ’- 
ataqtulûna rajulan ’ay-yaqûla rabbiya-L-Lâhu waqad jâf’akum bil- 
bayyinâti mir-rabbikum wa-’iy-yaku kâdiban fa ‘alayhi kadibuhû wa ’iy- 
yaku sâdiqan yusibkum ba‘du-l-ladî ya'idukum ’inna-L-Lâha lâ yahdî 
man huwa musrifun kaddâbun (28) yâ qawmi lakumu-1-mulku-l-yawma 
zâhirîna fïl-’ardi famay-yansurnâ mim ba’si-L-Lâhi ’in jâA’anâ qâla 
Fir‘awnu ma" ’urikum ’illâ ma ’arâ wama ’ahdikum ’illâ sabîlar-rasâdi 
(29).

Un croyant de la suite de Pharaon, qui dissimulait sa foi, dit:«Tuerez- 
vous un homme parce qu’il dit: «Mon Maître est Allah?» et qu’il apporte 
des preuves de votre Seigneur. S’il ment, son mensonge retombera sur lui, 
s’il est sincère, un des fléaux dont il vous menace s’abattra sur vous. Allah 
ne dirige ni les méchants ni les incrédules. (28)0 mon peuple, poursuivit le 
croyant, aujourd’hui le pouvoir est à vous et votre autorité s’étend à tout le 
pays. Mais qui vous défendra si Allah sévit contre vous?» Pharaon répliqua: 
«Je vous dis ce que je crois être la vérité et la solution que je vous indique 
est sûrement la bonne» (29).

Cet homme croyant était un des coptes du peuple de Pharaon. 
D’autres ont précisé qu’il était l’un des fils d’Israël, ce qui est illogique, 
car s’il était ainsi, Pharaon en écoutant ces dires, l’aurait puni sans 
merci. Ibn Abbas ajouta que deux personnes du peuple de Pharaon 
étaient des croyants: cet homme et la femme de Pharaon. Cet homme 
avait dit à Moïse qui a tué un copte: «O Moïse, les maîtres de la ville 
sont en train de signer ton décret de mort» [Coran XXVIII, 20]. Il 
dissimulait sa foi devant les coptes ses coreligionnaires, et ne se 
montra comme croyant qu’en ce jour-là. Il leur dit: «Tuerez-vous un 
homme parce qu’il dit: «Mon Maître est Allah!».

A ce propos Al-Bokhari a cité dans son Sahih que Ourwa Ben Az- 
Zoubayr demanda à Abdullah Ben ‘Amr Ben AI-‘As: «Raconte-moi le 
pire des méfaits qu'a subi le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- de la part des polythésites». Il répondit: «Le Messager de
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Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- priait au sein de la Ka'ba quand 
’Ouqba Ben Abi Moua'it vint et roula son vêtement sur le cou du 
Prophète avec force voulant l’étrangler. A ce moment Abou Bakr 
arriva, prit ‘Ouqba par l’épaule et le poussa pour l’éloigner en récitant: 
«Tuerez-vous un homme parce qu’il dit: «Mon Maître est Alalh», et qu’il 
apporte des preuves de votre Seigneur».

Comment oserez-vous tuer un homme alors qu’il vous a apporté 
des preuves évidentes de votre Seigneur et la vérité même! «S’il ment, 
son mensonge retombera sur lui; s’il est sincère, un des fléaux dont il vous 
menace s’abattra sur vous». Il est donc très logique de le laisser sans lui 
causer aucun mal, Dieu le punira s’il s ’avérera qu’il a forgé un 
mengonge quelconque sur Son compte. S’il dit la vérité, il vous met en 
garde contre ce dont il vous menace et qui vous atteindra dans les 
deux mondes. Car «Allah ne dirige pas les méchants ni les incrédules» Ce 
que nous remarquons de ses actes et paroles, c’est qu’il est sincère 
autrement Dieu ne l’aurait pas dirigé.

Puis ce croyant alerta ses concitoyens de la disparation des 
bienfaits de Dieu et de Sa vengeance, en leur disant: «O mon peuple, 
aujourd’hui le pouvoir est à vous et votre autorité s’étend à tout le pays». 
C’est à dire: Dieu vous a octroyé ce grand royaume et une grande 
puissance, observez donc ces bienfaits en Lui étant reconnaissants, et 
croyez en ce Prophète en vous méfiant de la vengeance divine et ses 
représailles si vous traitez Son Prophète de menteur. Enfin il les 
prévint: «Mais qui nous défendra si Allah sévit contre nous?» Sachez que 
ni votre armée puissante ni vos richesses ne pourraient vous délivrer 
de la rigueur de Dieu.

En répondant aux conseils de ce croyant, Pharaon dit: «Je vous dis 
ce que je crois être la vérité...» et je ne veux pour vous comme sort que 
ce que je le veux pour moi-même. En vérité, Pharaon mentait car il a 
constaté la sincérité de Moïse et de son message, car Moïse lui avait 
dit: «Tu sais bien, Pharaon, que des preuves aussi évidentes ne peuvent 
émaner que du Maître des cieux et de la terre» [Coran XVII, 102], et pour 
a ffirm er cela, Dieu a d it ailleurs: «Bien que convaincus, ils les 
repoussèrent par orgueil et par malignité» [Coran XXVII, 14].

Pharaon ajouta: «... et la solution que je vous indique est sûrement la
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bonne» en vous appelant à la vérité et vous dirigeant vers le chemin de 
la rectitude. Il mentait encore malgré la soumission de ses sujets à son 
autorité et à ses conseils: «La cour prit le parti de Pharaon, bien que 
celui-ci manquât de sagesse» [Coran XI, 97]. En effet, Pharaon a égaré 
son peuple et causé son périssement ainsi que le sien. Ile est cité 
dans un hadith: «Dieu interdit l’accès du Paradis à tout gouverneur 
auquel II lui a confié l’autorité et qui mourra en trompant ses sujets, 
bien que l’odeur du Paradis se fera sentir à une distance de cinq cent 
ans de marche».

wa qâla-l-ladT am ana yâ qawmi ’innT ’ahâfu ‘alaykum mit la yawmi-1- 
’ahzabi (30) mit la da‘bi qawmi Nûhin wa ’Âdin wa Tamûda wal-ladîna 
mim-ba‘dihi wamâ-L-Lâhu yurîdu zulma-l-lil‘ibâdi (31) wayâ qawmi 
’innT ’ahâfu ‘alaykum yawma-t-tanâdi (32) yawma tuwallûna mudbirîna 
mâ lakum mina-L-Lâhi min ‘âsimin wa may-yudlili-L-Lâhu famâ lahû 
min hâdin (33) walaqad ja ’akum Yusufu min qablu bil-bayyinâti famâ 
ziltum fi sakkin mimmâ ja^’akum bihî hattâ ’idâ halaka qultum lay- 
yab‘a ta  -L-Lâhu mim b‘adihî rasûlan kadâlika yudillu-L-Lâhu man 
huwa musrifun murtâbun -i- (34) 1-ladîna yujâdilûna fi ’âA yâti-L-Lâhi 
bigayri sultanin ’atâhum kabura maqtan ’inda-L-Lâhi wa ’inda-l-ladîna
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’â*manû kadâlika yat ba‘u-L-Lâhu ‘alâ kulli qalbin mutakabbirin 
jabbarin (35).

«O mon peuple, continua le croyant, je crains que vous ne subissiez le 
même sort que les peuples coalisés, (30) comme ceux de Noé, de Thémoud 
et comme ceux qui leur ont succédé. Allah ne souhaite pas de sévir contre 
ses serviteurs. (31) O mon peuple, j’appréhende pour vous le jour du 
châtiment. (32) Le jour où vous reculerez en déroute, où vous ne trouverez 
nul appui contre Allah. Celui qu’Allah égare ne saurait trouver d’autre 
guide» (33) Joseph était déjà venu parmi vous avec des preuves. Vous 
n’avez cessé d’en douter jusqu’au jour de sa mort. Vous dits alors: «Allah 
n’enverra plus jamais de Prophète après lui.» C’est ainsi qu’Allah égare les 
méchants et les sceptiques. (34) Ceux qui discutent sans preuve sur les 
signes d’Allah s’attirent sa colère et celle des croyants. C’est ainsi qu’Allah 
endurcit le cœur des orgueilleux et des despotes. (35).

Ce croyant (du peuple de Pharaon) mit ses concitoyens en garde 
contre le châtiment de Dieu dans les deux mondes comme il en fut 
des peuples passés qui ont traité leurs Prophètes de menteurs tels 
que le peuple de Noé, de ‘Ad, de Thémoud et d’atures qui sont venus 
après eux. Rien n’a pu repousser ce châtiment. Dieu ne tolère pas 
l’ injustice envers ses serviteurs. Il les a punis à cause de leur 
incrédulité, de leurs péchés et de leur rebellion contre ses Prophètes 
qu’il leur a envoyés.

«O mon peuple, j’appréhende pour vous le jour du châtiment». Ce 
jour-là, la terre s’agitera, se fendra d’un bout à l’autre, et se mettra en 
marche sous les pieds des hommes qui prendront la fu ite en 
interpellant les uns les autres.

Quant au commentaire de Ad-Dahak, il est le suivant: Ce jour-là 
on fera venir la Géhenne, et à son approche, les hommes la fuiront. 
Mais les anges les repousseront en les rendant au lieu du 
rassemblement. Tel est le sens des dires de Dieu: «Les anges se 
tiendront sur les côtés...» [Coran LXIX, 17].

On a dit aussi: «Ce jour-là, un ange se tiendra auprès de la 
Balance. Lorsque les œuvres d’un homme seront pesées, il criera tout 
haut: «Or un tel est un bienheureux et ne connaitra plus la misère». Si 
par contre les œuvres seront légères dans la balance, il criera: «Un tel
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est un damné pour toujours». On a dit enfin qu’on a donné à ce jour 
l’épithète: «Le jour de l'interpellation» à cause de la discussion qui 
aura lieu entre les élus du Paradis et les réprouvés de l’Enfer. Les 
premiers diront aux autres: «Voici que se réalisent les promesses de notre 
Seigneur. Et celles qu’il vous a faites se réalisent-elles pour vous?» Ils 
répondront: Oui» [Coran VII, 44] Et les damnés supplieront les 
bienheureux: «Déversez sur nous un peu d’eau ou un peu de joies qu’Allah 
vous a prodiguées.». Ils répondront: «Allah interdit l’un et l’autre aux 
infidèles» [Coran VII, 50].

Les incrédules, ce jour-là, battront en retraite sans trouver aucun 
défenseur contre Dieu. Personne ne dirige celui que Dieu égare.

«Joseph était déjà venu parmi vous avec des preuves» Avant Moïse, 
Dieu avait envoyé Joseph (youssof) aux habitants de l’Egypte, en tant 
que Prophète -que Dieu le salue- qui devint un intendant très puissant. 
Il appelait, en toute justice, ce peuple à adorer Dieu, mais eux 
n’avaient cru en fui qu’après avoir été investi du pouvoir au début des 
sept années de la disette. Le peuple de l’Egypte dit après: «Allah 
n’enverra plus jamais de Prophète après lui» à cause de son incrédulité. 
«C’est ainsi qu’Allah égare les méchants et les sceptiques». Donc votre cas 
est pareil à celui que Dieu égare et qui a commis d’excès à son propre 
détriment et dont le cœur est sceptique.

«Ceux qui discutent sans preuve sur les signes d’Allah» qui 
repoussent la vérité par l’erreur, qui controversent au sujet de signes 
de Dieu sans avoir reçu quelque argument d’autorité, mais plutôt ils 
recourent à des raisonnements non fondés, ceux-là Dieu les méprise 
et les abhorre. Ainsi que tous les autres croyants les méprisent, car, 
de telles personnes n’ordonnent un acte de bien ni déconseillent un 
répréhensible. Leurs cœurs sont comme scellés. C’est pourquoi Dieu a 
dit ensuite «Allah endurcit le cœur des orgueilleux et des despotes» qui se 
détournent de la vérité.
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wa qâla Fir'awnu yâ Hâmânu-bni K sarhan la ‘allî ’ablugu-l-’asbâba (36) 
’asbâba-s-samâwâti fa ’attali'a ’ilâ ’ilâhi Mûsâ wa ’innî la’azunnuhû kâd
ib,an wa kadâlika zuyyina li Fir‘awna sïï’u ‘amalihî wa sudda ‘ani-s- 
sabîli wamâ kaydu Fir‘awna ’illâ fî tabâbin (37).

Pharaon dit: «O Hamon, construis-moi une tour. Peut-être atteindrai- 
je les sphères célestes. (36) Les sphères où je rencontrerai le Allah de 
Moïse car je tiens celui-ci pour menteur». C’est ainsi que Pharaon 
s’illusionna sur la sagesse de ses décisions et s’écarta de la bonne voie. Ses 
projets échouèrent. (37).

Pharaon, dans sa rebellion et son opiniâtreté, demanda à son 
ministre Hamon (Haman) de lui construire une tour, (faite de briques 
en terre cuite) peut-être parviendra-t-il aux voies qui mènent au ciel. 
Du sommet de cette tour, il pourra, comme il prétendit, voir le Seigneur 
de Moïse. L’incrédulité embellit à Pharaon la noirceur de ses actes, 
voulant, par cela, faire croire à son peuple qu’il arriverait certainement 
à des choses qui réfuteraient les dires de Moïse -que Dieu le salue- 
Mais «ses projets échouèrent», il essuya un échec et sa ruse fut 
anéantie.

wa qâla-l-ladT ’a'mana yâ qawmi-t-tabi‘ûni ’ahdikum sabîla-r-rasâdi (38) 
yâ qawmi ’innamâ hâd ihi-l-hayâtu-d-dunyâ matâ‘un wa ’inna-1- ’a hirata 
hiya dâru-l-qarâri (39) man ‘amila sayyi’atan falâ yujza ’illâ mit luhâ
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waman ‘amila sâlihan min dakarin ’aw ’unta wa huwa mu’minun fa- 
’u la’ika yadhulûna-l-jannata yurzaqûna fîha bigayri hisâbin (40).

Le croyant disait encore: «O mon peuple, écoutez-moi, je vous indique 
le chemin du salut. (38) O mon peuple, la vie de ce monde est éphémère, 
seule est durable la vie future. (39) Celui qui fait le mal ne récoltera que le 
mal. Celui qui fait le bien, homme ou femme, et qui aura cru ira au del. 11 
jouira de tous les biens à satiété. (40).

A ceux qui se sont révoltés, auront préféré la vie de ce monde et 
oublié le Tout-Puissant, le croyant dit: «O mon peuple, écoutez-moi, je 
vous indique le chemin du salut» et non celui de Pharaon qui a prétendu 
être le vrai. Puis il les exhorta à mépriser ce bas monde qu’ils ont 
préféré à l’autre en mécroyant à Moïse, le Prophète de Dieu -paix soit 
sur lui-. «La vie de ce monde est éphémère» qui ne tardera pas à 
s’évanouir «Seule est durable la vie future» où on ne pensera ni à un 
changement ni à un déménagement, plutôt elle est l’étemité dans une 
demeure de félicité, ou une fournaise pour ceux qui auront mécru. 
Qu’ils sachent, hommes et femmes, que celui qui a commis une 
mauvaise action ne sera récompensé que de sa pareille, et celui qui a 
fait du bien en étant croyant, entrera au Paradis où il recevra tout ce 
qu’il désire à profusion.
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wa yâ qawmi mâïT ’ad'ukum ’ilâ-n-najâti wa tad‘unanT, ’ilâ-n-nâri (41) 
tad'unanî li ’akfura bi-L-Lâ hi wa ’usrika bihî mâ laysa lî bihî ‘ilmun wa 
*ana ’ad'ukum ’ilâ-l-‘Azizi-l- affari (42) lâ jarama ’annamâ tad'unanf ’- 
ilayhi laysa lahû da'watun fî-d-dunyâ walâ fîl-’â* hirati wa ’anna 
m ara d d a n ’ilâ-L-Lâhi wa ’anna-l-musrifma hum ashâbu-n-nâri (43) 
fasatadkurûna mît ’aqûlu lakum wa ’ufawwidu ’amiT ’ila-L-Lâhi ’inna- 
L-Lâha Basirum-biTibâdi (44) fawaqâhu-L-Lâhu sayyi’âti mâ makarû wa 
hâqa bi ’âli Fir‘awna su ’u-l-‘Adâbi (45) n-nâru yu‘radûna ‘alayhâ 
guduwwan wa ‘asiyyan wa yawma taqümu-s-sâ‘atu ’adhilû ’âla Fir'awna 
’asadda-l-‘adâbi (46).

«O mon peuple, je cherche à t o u s  engager dans la voie du salut et 
y o u s  à m’entraîner dans l’enfer. (41) Vous me conviez à renier Allah et à 
lui drainer d’obscurs associés alors que je veux vous convertir au Puissant 
et au Miséricordieux. (42) En vérité, les divinités que vous me vantez sont 
sans influence dans ce monde comme dans l’autre. Nous ferons tous retour 
à Allah et les méchants périront en enfer. (43) Vous vous souviendrez un 
jour de mes paroles. Je me fie à Allah pour sa connaissance des 
hoimnes»(44) Allah protégea le croyant contre les embûches des Egyptiens 
et c’est sur les partisans de Pharaon que s’abattit le châtiment. (45) Ils 
sont conduits, matin et soir, devant l’enfer et, au jour de la résurrection, 
Allah dira: «Trainez-les au plus atroce des supplices»(46).

Pourquoi ô mon peuple, repartit le croyant, je vous appelle au 
salut en n’adorant que Dieu seul - à Lui la puissance et la gloire- et 
croyant au Prophète qu’il vous a envoyé et «vous me conviez à renier 
Allah et à Lui donner d’obscurs associés» sans preuves évidentes plutôt 
par ignorance «alors que je veux vous convertir au Puissant et au 
Miséricordieux» Lui qui absout les péchés de quiconque revient à Lui 
repentant. Ces divinités auxquelles vous m’appelez ne sont que des 
idoles et statues qui ne peuvent ni nuire ni être utiles. «Quel est plus 
grand égaré que celui qui prie en dehors d’Allah une idole muette jusqu’au 
jour de la résurrection une idole indifférente à ses suppliques» [Coran 
XLVI, 5]. Nous ferons tous retour à Dieu et II nous rétribuera selon nos 
œuvres, «et les méchants périront en enfer» pour prix de leur impiété. «- 
Vous vous souviendrez un jour de mes paroles» et saurez la sincérité de 
mes propos en vous exhortant à être croyants et en vous interdisant à 
fa ire  le mal et à persévérer dans l ’incrédulité . Vous vous en
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souviendrez et vous regretterez vos actes un jour où toute contrition 
ne serait acceptée. «Je me fie à Allah» en demandant son secours 
après ma séparation de vous «pour sa connaissance des hommes» car II 
connaît parfaitement Ses serviteurs: ceux qui méritent d’être dirigés et 
ceux qui demeurent égarés malgré tout. Il détient les arguments 
décisifs, la sagesse idéale et le pouvoir absolu.

Tels furent les propos et les exhortations de ce croyant du peuple 
de Pharaon. Et pour le récompenser, Dieu le préserva des méchantes 
ruses des impies dans les deux mondes, «et c’est sur les partisans de 
Pharaon qne s’abattit le châtiment», la noyade dans le bas monde et 
l’enfer dans l’autre. Leurs âmes sont exposées au feu matin et soir 
jusqu’au jour du jugement dernier. Ce jour-là, leurs âmes joindront 
leurs corps pour être précipités dans la Géhenne. L’ordre sera donné: 
«Trainez-les au plus atroce des supplices».

Les exégètes parmi les gens de la Sunna ont déduit de ce qui 
précède que le supplice de «l’isthme» est appliqué dès l’enterrement, 
en se basant sur ce verset: «Ils sont conduits, matin et soir, devant 
l’enfer». A ce propos, Aicha -que Dieu l’agrée- a rapporté que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- entra chez elle 
alors qu’une femme juive s’y trouvait et elle lui disait: «Ne pensez-vous 
pas que vous allez être éprouvés dans vos tombes?» En l’entendant, 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’effraya et 
répondit: «Plutôt ce sont les juifs qui y seront éprouvés». Et Aicha de 
poursuivre: «Nous demeurâmes ainsi plusieurs jours, puis le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit «Or, les hommes seront éprouvés 
dans leurs tombes», et dès lors il demandait refuge contre le tourment de la 
tombe» (Rapporté par Moustim et Ahmed)111.

Suivant une version de Boukhari, Aicha rapporte qu’une femme 
juive entra chez elle et dit: «Nous demandons refuge auprès de Dieu
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contre le tourment de la tombe». En demandant le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- à ce sujet, il lui répondit: «Le tourment 
de la tombe est une vérité» Aicha ajouta: «Dès lors, j ’entendais le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, après chaque 
prière, se réfugier du tourment de la tombe».

Ibn Abi Hatem rapporte que Abdullah Ben Mass'oud a dit, en 
, remontant ce hadith au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Les 
âmes des martyrs sont dans les ventres des oiseaux verts qui circulent 
partout au Paradis. Les âmes des enfants des croyants dans les 
ventres d’oiseaux qui voltigent là où ils veulent au Paradis, puis 
reviennent pour s'abriter dans des lanternes accrochées au Trône. 
Tandis que les âmes de la famille de Pharaon sont dans les ventres 
des oiseaux noirs qui sont exposés à l’enfer matin et soir sans cesse».

Ibn Omar -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque l’un d’entre vous meurt, 
on lui montrera, nuit et jour, sa place: s ’il est un élu du paradis, il y 
entrera; et s ’il est un damné de VEnfer, il y entrera. On lui dira: «Voilà ta 
place où Dieu - à Lui la puissance et la gloire- t ’a réservée pour le jour de 
la résurrection» (Rapporté par Boukhari, Mouslim et Ahmed/11
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wa ’id yatahâjjûna fî-n-nâri fayaqûlu-d-du‘afâ’u lil-ladîna-s-stakbaru ’- 
innâ kunnâ lakum taba'an fahal ’antum mugnûna ‘annâ nasibam-mina- 
n-nâri (47) qâla-l-lad îna-s-takbarû ’inâ kullun fîhsf ’inna-L-Lâha qad 
hakam a bayna-l-‘ibâdi (48) wa qala-l-ladîna fî-n-nâri lihazanati 
jahannama-d-‘û rabbakum yuhaffif ‘annâ yawmam minai* adâbi (49) 
qâlïï’ awalam taku ta’tikum rusulukum bil-bayyinâti qâlû balâ qâlû fad‘û 
wamâ du ‘â’û-l-kâfirîna ’illâ iî dalâlin (50).

Au cours de leurs discussions en enfer, les faibles diront aux puissants: 
«Nous vous avons fidèlement servis sur terre. Pouvez-vous atténuer tant soit 
peu notre supplice en enfer?» (47) Les puissants répondront: «Notre sort est 
le même. Allah a rendu son arrêt entre les hommes» (48) Les damnés 
diront aux gardiens de l’enfer: «Intervenez près de votre Seigneur pour 
qu’D adoucisse un peu notre supplice» (49) Les gardiens répondront: «Des 
Prophètes ne vous ont-ils pas été envoyés avec des révélations? «Oui, 
approuveront-ils. «Alors, priez». Mais hélas! les prières des incrédules ne 
trouvent pas d’échos (50).

Les damnés de l’Enfer, y compris Pharaon et son peuple, s’y 
disputeront et les uns accuseront les autres. Les faibles diront aux 
orgueilleux qui s’étaient pris pour puissants: Nous vous avons suivis 
dans le bas monde et vous nous avez égarés, pouvez-vous 
maintenant nous soulager en nous préservant d'une partie de ce feu?. 
Les autres de répondre: Nous ne pouvons rien faire pour vous, nous y 
sommes plongés comme vous. Dieu a déjà jugé entre Ses serviteurs 
et son verdict est prononcé et il est irrévocable. Il inflige à chacun 
d’entre nous et vous la part du châtiment qull mérite, comme Dieu l’a 
montré dans ce verset: «Le supplice sera double pour tons. Mais vous ne 
savez pas ce qui vous attend» [Coran VII, 38],

Les damnés, désespérés, se retourneront vers les gardiens de 
l’Enfer en leur suppliant: «Intervenez près de votre Seigneur pour qu’il 
adoucisse un peu notre supplice» car, ils sauront que Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire- n’exaucera plus leurs supplications, et ils 
n'auront recours qu’aux gardiens pour intervenir en leur faveur. Ils 
demanderont l’allégement du supplice du feu ne serait-ce que pour une
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seule journée ou même une fraction. Ces gardiens leur répondront en 
les réprimandant: «Des Prophètes ne vous ont-ils pas été envoyés avec des 
révélations?» Ils les affronteront par des arguments clairs et décisifs. Ils 
avoueront: «oui» et les gardiens de leur répliquer: «Alors, priez et 
invoquez Dieu». Débrouillez-vous, quant à nous, nous ne saurons à le 
faire à votre place, mais soyez sûrs que vous ne serez jamais 
exaucés. Tel est le sens des dires divins: «Mais hélas! Les prières des 
incrédules ne trouvent pas d’échos».

’innâ lanansuru rusulana wa-l-ladîna ’a'manû fïl-hayâti-d-dunyâ wa 
yawma yaqûmu-l-’ashâdu (51) yawma la yanfa‘u-z-zâlimîna ma‘d 
iratuhum wa lahumu-l-la‘natu wa lahum su ’û-d-dâri (52) wa laqad 
’ataynâ Mûsa-l-hudâ wa ’awratnâ banî ’Isrâ’îla-l-kitâba (53) hûdan-wa d 
ikrâ li ’ulî-1 ’albâbi (54) fas-bir ’inna wa‘da-L-Lâhi haqqun was-tagfîr lid 
ambika wa sabbih bi hamdi rabbika bil ‘asiyyi wal ’ibkâri (55) ’inna-1- 
ladîna yujâdilûna fî ’âAyâti-L-Lahi bigayri sultanin ’atâhum ’in fî 
sudurihim ’illâ kibrun mâ hum bibâligîhi fasta‘id bi-L-Lâhi ’innahû 
huwa-S-Sami‘u-l-Basîru (56).

Nous ferons triompher nos Prophètes et les croyants en ce monde et 
au jour du jugement dernier. (51) Le jour où les excuses des méchants ne 
seront pas admises, le jour où eux-mêmes seront maudits et rélégués dans 
un affreux séjour. (52) Nous indiquâmes à Moïse la bonne voie et léguâmes 
le Livre aux fils d’Israël (53) pour servir de guide et d’avertissement aux
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hommes sensés. (54) Patiente, les promesses d'Allah se réaliseront. 
Demande le Pardon de tes péchés et chante les louanges de ton Maître, 
soir et matin. (55) Ceux qui discutent sans preuve sur les signes d’Allah 
sont rongés par an orgueil qu'ils ne satisfont jamais. Réfugie-toi dans le 
sein d’Allah qui entend et voit tout (56).

Certains Prophètes -paix soit sur eux- ont été tués par leurs 
propres peuples tels que Yahia (Jean), Zacharie et Cha’ya (Isaîe), ou 
ont laissé leur peuple en émigrant vers leur Seigneur tel qu’Abraham, 
ou ont été élevés au ciel tel que Jésus. La question qui se pose: 
Comment Dieu a secouru les uns et les autres dans le bas monde? 
Deux réponses sont données par Ibn Jarir

1 - La plupart des Prophètes furent secourus et on ne tient pas 
compte du sort de quelques-uns, car le sens est général.

2 - Il se peut que ce soit le triomphe que Dieu a accordé à leurs 
peuples après eux, comme furent ses représailles contre les peuples 
de Yahia et Zacharie en donnant le pouvoir à leurs ennemis qui les ont 
massacrés et humiliés. Quant à ceux qui ont tramé un complot (parmi 
les juifs) pour tuer Jésus, furent anéantis et humiliés par les Romains 
et ce fut un grand secours. Telle est la coutume de Dieu qui consiste à 
faire triompher Ses serviteurs croyants sur leurs ennemis. C’est 
pourquoi II a anéanti tes peuples de Noé, de ’Ad, de Thémoud, de 
Rass, de Loth et les Médianites, ceux qui avaient renié la vérté et 
avaient traité les Prophètes d’imposteurs, et, en d’autre part, Il a sauvé 
les croyants sans faire périr aucun d’entre eux.

Quant à notre Prophète Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, son triomphe divin apparut dans plusieurs circonstances: Sa 
parole fut la plus haute, sa religion abrogea toutes les autres religions 
précédentes, son émigration de La Mecque vers Médine où il trouva 
une grande foule des partisans, la victoire sur les polythésites le jour 
de Badr en tuant une partie d’entre eux et captivant une autre, la 
conquête de la Mecque d’où il fut expulsé, ainsi que les conquêtes 
d’autres pays et régions de la presqu’île arabique au point où les 
hommes entrèrent en masse dans la religion de Dieu. Après son 
départ, les califes purent continuer les conquêtes et les invasions 
jusqu’à ce que le message pût parvenir tant à l’ouest qu’à l’est et
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l’Islam ne cessa d’être la religion la plus glorieuse et restera ainsi 
jusqu’au jour de la résurrection.

«Nous ferons triompher nos Prophètes et les croyants...» le jour de la 
résurrection d’une façon plus solennelle et magnifique. «Le jour où les 
excuses des méchants ne seront plus admises» et ne pourront plus se 
racheter par quoi que ce soit pour être sauvés du supplice qui les 
attend. Ils seront maudits en ne bénéficiant plus de la miséricorde 
divine et ils auront l’enfer la pire des demeures..

«Nous indiquâmes à Moïse la bonne voie» en lui révélant la Direction 
et la lumière, «et léguâmes le Livre aux fils d’Israël» ainsi que la fin 
heureuse en noyant leur ennemi Pharaon et son peuple, en faisant 
d’eux leurs héritiers, et en leur donnant le Livre (le Pentateuque) 
comme une Direction et un Rappel adressés aux hommes doués 
d’intelligence.

Quant à toi ô Mouhammad: «Patiente, les promesses d’Allah se 
réaliseront». Nous te ferons triompher sur tes ennemis, nous 
assurerons à toi et aux croyants la belle destinée car la promesse de 
Dieu est vraie et II la tiendra. Ce que nous t’avons raconté est la vérité 
sans aucun doute. «Demande le pardon de tes péchés» qui constitue une 
incitation aux musulmans d’implorer le pardon de leur Seigneur, de 
célébrer Ses louanges sans cesse matin et soir.

«Ceux qui discutent sans preuve sur les signes d’Allah» en repoussant 
la Vérité par l’erreur et ne prodiguant aucun argument valable, ceux-là 
«sont rongés par un orgueil qu’ils ne satisfont jamais» et n’atteindront 
jamais leur but à cause de leur écartement de la voie de la vérité et 
leur mépris de ceux qui la suivent. «Réfugie toi dans le sein d’Allah» 
pour que ta destinée ne soit pas comme la leur. Dieu entend 
parfaitement leur discussion et voit tous leurs actes.
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lahalqu-s-samâwâti wal-’ardi ’akbaru min halqi-n-nâsi walâkinna ’akt 
ara-n-nâsi lâ ya‘lamûna (57) wamâ yastawî-l-’a‘mâ wa-l-basiru wa-l-lad 
îna ’a*manu wa ‘am ilû-s-sâlihâti walâ-l-musT’u qalilam-mâ tatad  
akkarûna (58) ’inna-s-sâ‘ata la’a tiyatu-l-lâ rayba fîha walâkinna ’akt ara- 
n-nâsi lâ yu’minûna (59).

La création des cieux et de la terre est une œuvre autrement 
considérable que celle du genre humain. Mais la plupart des hommes 
l'ignorent. (57) L’aveugle et celui qu voit ne sont pas comparables. Pas plus 
qu’on ne saurait comparer les croyants qui font le bien avec les méchants. 
Que les hommes réfléchissent peu. (58) La fin du monde arrivera sans 
aucun doute. Mais la plupart des hommes n’y croient pas. (59).

Dieu recréera toutes les créatures au jour de la résurrection, et ce 
sera pour lui une chose facile, tout comme II a créé auparavant les 
deux et la terre dont leur création est plus grande que celle du genre 
humain. Celui qui peut le plus, à plus forte raison, peut le moins, 
comme II a dit ailleurs: «Ne voient-ils pas qu’Allah qui a créé sans la 
moindre peine le ciel et la terre est à plus forte raison capable de 
ressusciter les morts? Il est tout-puissant» [Coran XLCVI, 33]. La plupart 
des hommes ne méditent pas cela et n’y réfléchissent pas non plus, 
tout comme les arabes idolâtres avouaient que Dieu a créé les deux et 
la terre et pourtant ils reniaient la résurrection par obstination et par 
rebellion.

Dieu propose ensuite la parabole de l’aveugle et celui qui voit qui 
ne sont pas égaux pas plus que les croyants et les pervers. Petit est le 
nombre de ceux qui réfléchissent. «La fin du monde arrivera sans aucun 
doute» ce jour-ià est inéluctable, mais la plupart des hommes le renient 
et n’y croient pas.
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wa qâla rabbukum-d-‘unT ’astajib lakum ’inna-l-ladîna yastakbirûna ‘an 
‘ibâdatî sayadhulûna jahannama dâhirîna (60).

Votre Seigneur a dit: «Invoquez-moi. Je vous répondrai. Ceux qui 
refusent de me servir par orgiiefl entreront tête basse en enfer» (60).

Par Sa grâce et Sa générosité, Dieu recommande aux hommes de 
l’invoquer en leur promettent de les exaucer. Ka‘b Al-Ahbar a dit: «La 
communauté musulmane a été gratifiée de trois faveurs que seul un 
Prophète a eu pareilles: Lorsque Dieu envoyait un Prophète, Il lui 
disait: «Sois témoin contre ton peuple», et II a fait de la communauté 
musulmane des témoins contre les autres peuples. Il disait au 
Prophète: «Je ne veux pas t’imposer de charges supplémentaires dans 
la pratique de la religion» et II a dit aux musulmans: «Sa religion ne 
comporte aucune obligation pénible» [Coran XXII, 78]. Il lui ordonnait: 
«Invoquez-moi et Je vous exaucerai» et a dit à cette communauté: 
«Invoquez-moi. Je vous répondrai».

L’imam Ahmed rapporte, d’après An-Nou'man Ben Bachir -que 
Dieu l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «L’invocation est l’adoration même» et il a récité: «Votre Seigneur 
a dit: «Invoquez-moi. Je vous répondrai. Ceux qui refusent de me servir par 
orgueil entreront tête basse en enfer».

Mouhammad Ben Sa’id raconte que lorsque Mouhammad Ben 
Maslama Al-Ansari mourut, nous trouvâmes dans le fourreau de son 
sabre une feuille qui contenait: «Au nom de Dieu le Miséricordieux, le 
Très Miséricordieux. J’ai entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dire: «Dans le reste de votre vie, il y aura des 
moments où votre Seigneur accordera de ses gratications, choisissez 
donc ces moments opportuns. Il se peut que votre invocation coïncide 
le moment où vous bénéficierez de ses dons, et quiconque saisira 
cette chance ne serait plus jamais malheureux».

Ceux qui se croient trop grands pour invoquer et adorer Dieu 
entreront bientôt, humiliés, dans la Géhenne. La Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection, les 
orgueilleux seront rassemblés ayant l’aspect des humains mais le 
corps d’une petite fourmi et humiliés, jusqu’à ce qu’ils soient précipités 
dans une geôle à l’Enfer appelée: «Boulos» où ils seront touchés par
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le feu le plus ardent, et boiront le jus des transpirations des damnés 
de l’Enfer».

Wahib Ben Al-ward rapporte qu’un homme lui a raconté: «Tandis 
je marchais dans le pays des Romains, j ’entendis une voix du sommet 
d’une montagne dire: «Seigneur, je m’étonne de celui qui Te connaît 
bien et met son espoir dans un autre. Seigneur, je m’étonne de celui 
qui Te connaît bien et demande à un autre de lui combler ses 
besoins». Puis cette voix poursuivit: «Seigneur, je m’étonne de celui 
qui Te connaît bien comment il ose s’exposer à Ton courroux en 
demandant la satisfaction d’un autre que Toi». Je demandai alors à ce 
crieur: «Es-tu un humain ou un génie?» -Un humain, répondit-il, 
occupe-toi de ce qui te concerne sans te mêler de ce qui ne te 
concerne pas».

Il est dit dans un hadith: «Celui qui ne demande pas à Dieu, Il 
s’irritera contre lui».

’ÀL-Lâhu-l-lâdî ja‘ala lakumu-1-layla litaskunû fïhi wan-nahâra mubsiran 
’inna-L-Lâ ha ladû fadlin ‘alân-nâsi wa lâkinna ’akt ara-n-nâsi la 
yaskurûna âlikumu-L-Lâhu rabbukum hâliqu kulli say’il-la ’ilâha ’illâ 
hùwa fa ’annâ tu’fakûna (62) kadâlika yu’faku-l-ladîna kânû bi ’ayâti- 
L-Lâhi yajhadûna (63) L-Lâhu-l-ladî ja‘ala lakumu-l-’arda qarâran was-
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samif’a bina’an wa sawwarakum fa-’ahsana suwarakum wa razaqakum 
mina-t-tayyibâti d âlikumu-L-Lâhu rabbukum fatbâraka-L-Lâhu rabbul- 
‘âlamîna (64) huwa-l-hayyu lâ ’ilâha ’illâ huwa fad‘uhu muhlisîna lahu-d- 
dîna-l-hamdu li-L-Lâhi rabbi-l-‘âlamîna (65).

C’est Allah qui a conçu la nuit pour votre repos et le jour pour votre 
activité. Allah est plein de mansuétude pour les hommes mais peu Lui en 
savent gré. (61) Cet Allah est votre Seigneur créateur de l’univers. Il n’y a 
d’autre Allah que Loi. Pourquoi vous en détournez-vous? (62) comme s’en 
détournait ceux qui méconnaisent les signes d’Allah. (63) C’est Allah qui 
vous a donné la terre pour habitat et le ciel comme voûte. C’est lui qui 
vous a pourvu de formes harmonieuses et qui vous comble de ses dons. Cet 
Allah est votre Seigneur. Gloire à Allah, le Maître de l’univers! (64) Il est 
l’Eternel. Il n’y a d’Allah que Lui. Vouez-lui un culte exclusif. Gloire à 
Allah, le Maître de l’univers! (65).

Dieu rappelle aux hommes Ses faveurs qu’on ne saurait les 
dénombrer, entre autres il y a la nuit qu’il a disposée afin que les 
hommes se reposent, et le jour pour leur permettre de voir clair et 
s’adonner aux activtés dans le but d’assurer leur subsistance en se 
déplaçant d’un pays à l’autre et même traversant les différentes 
régions et contrées. Les hommes doivent beaucoup à la générosité de 
Dieu mais peu nombreux sont ceux qui le louent et Lui sont 
reconnaissants.

«Allah est votre Seigneur, créateur de l’univers» aucun autre créateur 
n’existe en dehors de Lui. Comme les hommes sont ingrats et stupides 
en adorant un autre que Lui. «Comme s’en détournent ceux qui 
méconnaissent les signes d’Allah» Ces idolâtres-là sont pareils à leurs 
prédécesseurs qui adoraient les idoles et les statues sans preuve 
évidente ni argument valable, mais ils avaient suivi leurs penchants.

«C’est Allah qui vous a donné la terre pour habitat» pour s'y installer, 
y vivre et s'y déplacer à la recherche de la subsistance, «et le ciel 
comme voûte» comme un toit bien gardé. «C’est lui qui vous a pourvu de 
formes harmonieuses» d’un bel aspect et de la forme la plus parfaite 
dotée des différents membrs et organes, «et qui vous comble de ses 
dons» surtout vos boissons et nourritures. Il est le Dispensateur par 
excellence et le seul Pourvoyeur: «C’est lui qui vous a donné la terre
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pour lit et le ciel pour abri. C’est lui qui précipite la pluie du haut des 
cieux, qui par elle fait germer les récoltes pour votre satisfaction. Et 
puisque vous savez cela, ne lui cherchez pas des égaux» [Coran II, 22].

Après la création des choses mentionéés là haut, Il rappelle aux 
hommes: «Allah est votre Seigneur. Gloire a Allah le Maître de l’univers». 
Qu’Il soit exalté, béni et sanctifié. Il est le Vivant, l’Etemel, le Premier, 
le Dernier, l’Apparent (l'Exotérique) et le Caché (l’Esotérique). Il n’y a 
de Dieu que Lui, et II n’a pas d’égal. «Vouez-lui un culte exclusif» en 
proclament son unicité, n’adorant que lui et louez-le car II est le 
Seigneur des mondes. Ibn Abbas a dit: «Quiconque atteste qu’il n’y a 
d’autres divinités que Dieu, qu’il dise ensuite: «Louange à Dieu, le 
Seigneur des mondes» car tel est le sens de ce verset.

qui ’innî nuhîtu ’an ’a‘buda-l-ladîna tad‘ûna min dûni-L-Lâhi lammâ 
jîf’aniya-l-bayyinâtu mir-rabbî wa ’umirtu ’an ’uslima lirabbil ‘âlamîna 
(66) huwa-l-ladî halaqakum min turâbin tumma min nutfatin tumma 
min ‘alaqatin tumma yuhrijukum tiflan tumma litablugû ’asuddakum t 
umma litakûnû suyûhan wa minkum may-yatawaffâ min qablu wa 
litablugïï ’ajalam-musamman wala‘allakum ta‘qilûna (67) huwa-l-ladî 
yuhyî wa yumîtu fa ’idâ  qadâ ’amran fa’innamâ yaqûlu lahû kun 
fayakûnu (68).

Il m’a été défendu d’adorer d’autres divinités qu’Allah. Des 
preuves me sont parvenues de la part de mon Seigneur. J’ai l’ordre de me 
«Ujgpettre au maître de l’univers. (66) C’est lui qui vous a tirés de terre, 
puis d’une goutte de sperme, puis d’un caillot de sang. Il vous fait sortir
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enfants du sein de vos mère, pois vous donne la force de la maturité, puis vous 
fait vieillir. Il en est qui meurent jeunes, mais le terme de la vie de chacun est 
fixé d’avance. Peut-être comprendrez-vous? (67) C’est lui qui donne la vie et ! 
la mort. Quand II décide une chose, Il dit «Sois» et elle est (68).

Dieu ordonne à Son Prophète de dire aux polythéistes: Dieu 
interdit aux hommes d’adorer un autre avec lui ou en dehors de Lui, 
car II est le seul créateur qui les a façonnés en les créant dans de 
phases successives, d’abrod du sable, puis d’une goutte sperme, puis 
d’un caillot de sang comme une bouchée, puis un foetus-viable ou 
non- pour devenir un enfant, ensuite pour atteindre la vieillesse et l’âge 
de décrépitude. C’est lui qui est capable de transformer cette goûte 
d’eau vile en un homme pour parvenir à son terme fixé.

Il en est ceux qui meurent avant de voir la lumière de ce monde, 
tels les avortons par exemple, d’autres qui meurent dans leur 
jeunesse, et d’autres aussi qui survivent et atteignent un âge avancé. 
Peut-être les hommes y réfléchissent en se rappelant du jour de leur 
résurrection. L’ordre de Dieu est réalisé aussitôt donné et tient en un 
seul mot: «Sois».

’alam tara ’ilâ-l-ladîna yujâdilûna fi ’a yâti-L-Lâhi ’annâ yusrafûna (69) 
1-ladîna kaddabû bil-kitâbi wa bimâ ’arsalnâ bihî rusulana fasawfa 
ya'lamunâ (70) idi-l-’aglalu fî ’a'nâqihim was-salâsilu yushabûna (71) fïl 
hamîmi tumma fi-n-nâri yusjrûna (72) tumma qîla lahum ’ayna mâ
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kuntum tusrikûna (73) min dûni-L-Lâhi qalû dallû ‘annâ bal lam nakun 
nad‘û min qablu say’an kadâlika yudilu-L-Lâhu-l-kâfirîna (74) dâlikum 
bimâ kuntum tafrahûna fî-l-’ardi bigayri-l-haqqi wa bimâ kuntum 
tamrahûna (75) d-dhulû ’abwâba jahannama halidîna fihâ fabi’sa mat 
wa-l-mutakabbirîna (76).

Vois ceux qui discutent sur les signes d’Allah. Où veulent-ils en venir? 
(69) Ceux qui nient le Livre et la mission que nous avons confiée à nos 
Prophètes connaîtront un jour la vérité. (70) Le carcan au cou, le corps 
enchaîné, ils seront traînés (71) dans les brasiers de l’enfer. (72) Puis on 
leur demandera: Où sont les idoles que vous associez à Allah? (73) Ils 
répondront: Nous ne savons où elles sont. Bien mieux, nous n’avons jamais 
invoqué qui que ce fût. C’est ainsi qu’Allah égare les infidèles. (74) Vous 
voilà punis de votre vie de plaisirs désordonnés et de dissipation. (75) 
Franchissez pour toujours le seuil de l’enfer. C’est la hideuse demeure des 
orgueilleux (76).

O Mouhammad, lui dit Dieu, ne t’étonnes-tu pas de ceux qui 
controversent autour de nos signes, qui repoussent la vérité par 
l’erreur, comment ils se sont écartés de la voie droite pour suivre celle 
de l’égarement? Ceux qui ont traité le Livre et les Prophètes de 
mensonge sauront bientôt la vérité! Et quelle plus grande menace de 
la part de Dieu que celle-ci, comme II a dit ailleurs: «Malheur, ce jour- 
là, aux incrédules» [Coran LXXVII, 15]. Et ceci lorsque, le carcan au 
cou et lié aux mains, ils seront trainés par les gardiens tantôt à l’eau 
bouillante, tantôt à la fournaise et précipités ensuite dans le Feu. Ils 
auront pour nourriture l’arbre Zakoum et pour boisson l’eau bouillante, 
et une voix criera: «Appréhendez les méchants et précipitez-les au fond de 
l’enfer, versez-leur de l’eau bouillante sur la tête» [Coran XLIV, 47-48].

On leur dira: «Où sont ceux que vous adoriez comme associés en 
dehors de Dieu? Où sont ces idoles et ces statues? demandez-leur si 
elles pourraient vous secourir?». Ils répondront: «Nous ne savons où elle 
sont. Bien mieux, nous n’avons jamais invoqué qui que ce fût» Ils renieront 
leur adoration comme Dieu l’a montré dans ce verset: «Ils n’auront 
d’autre système de défense que de dire: «Par Allah, notre Seigneur, nous 
n’avons jamais donné d’associés à Allah» [Coran VI, 23]. Voilà comment 
Dieu égare les incrédules. «Vous voilà punis de votre vie de plaisirs
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désordonnés et de dissipation». Tels seront les propos des anges qui 
leur reprocheront leur jouissance dans le monde et leur orgueil sans 
raison.

«Franchissez pour toujours le seuil de l’enfer. C’est la hideuse demeure 
des orgueilleux». Comme il est détestable le séjour de ceux qui se sont, 
dans le bas monde, écartés des signes de Dieu sans suivre ses 
enseignements et n’en ont tiré aucun profit.

fasbir ’inna wa ‘da-l-lâhi haqqun fa ’immâ nuriyannaka ba‘da-l-ladî 
na‘iduhum ’aw natawaffayannaka fa ’ilayna yurja’ûna (77) walaqad 
arsalnâ rusulam-min qablika minhum man qasasnâ ‘alayka wa minhum 
ma-l-lam naqsus ‘alayka wamâ kâna lirasûlin ’ay-ya’tiya bi ’ayatin ’illâ 
bi ’idni-L-Lâhi fa’idâ jâA’a ’amru-L-Lâhi qudiya bil-haqqi wa hasira 
hunâlika-l-mubtilûna (78).

Patiente. Les promesses d’Allah se réaliseront. Soit que tu assistes aux 
supplices que nous leur réservons, soit que nous te recueillions dans le sein 
de notre miséricorde, les hommes nous feront retour. (77) Nous avons 
envoyé des Prophètes aux hommes avant toi. Nous t’avons narré l’histoire 
de certains d’entre eux; nous nous sommes tus sur d’autres. Chaque 
Prophète n’apporte de preuves qu’avec l’autorisation d’Allah. Quand Allah 
décrète un châtiment, c’est en toute justice. Seuls périssent les suppôts de 
l’erreur (78).

Dieu ordonne à Son Prophète de patienter et d’endurer les méfaits 
de ceux qui le traitent de menteur en le rassurant: «soit que tu assistes 
aux supplices que nous leurs réservons» comme il en fut le jour de Badr 
en lui accordant la victoire sur les idolâtres, puis le jour de la conquête 
de La Mecque. «Soit que nous te recueillions dans le sein de notre 
miséricorde, les hommes nous feront retour» et alors nous leur ferons
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goûter le plus atroce châtiment dans l’autre monde. Puis pour le 
réconforter, Il lui dit: «Noos ayons envoyé des Prophètes aux hommes 
avant toi. Nous t’avons narré l’histoire de certains d’entre eux» par 
révélation et ce qu’il en fut avec leurs peuples et comment Dieu les a 
secourus. «Nous nous sommes tus sur d’autres» dont le nombre est aussi 
plus grand, comme nous en avons parlé en commentant la sourate 
des Femmes.

«Chaque Prophète n’apporte de preuves qu’avec l’autorisation d’Allah» 
et il n’a jamais produit et présenté de miracles sans la permission de 
son Seigneur pour affermir et appuyer son message. Quand la 
décision de Dieu vient à terme, c’est à dire Son châtiment et Ses 
supplices, tout est décrété selon la vérité en sauvant les croyants et en 
périssant ceux qui profèrent des mensonges et les suppôts de l’erreur.

’AL-Lâhu-l-ladî ja‘ala lakumu-1- ’an‘âma litarkabû minhâ wa minhâ ta 
’kulûna (79) wa lakum fihâ manâfTu wa litablugû ‘alayhâ hâjatan fî 
sudurikum wa ‘alayhâ wa ‘alâ-l-fulki tuhmalûna (80) wa yurîkum 
’ayâtihî fa ’ayya ’a yâti-L-Lâhi tunkirûna (81).

C’est Allah qui a créé les animaux que vous utilisez comme montures 
ou comme aliments. (79) Ils présentent pour vous d’autres utilités. Ils vous 
permettent de réaliser certains désirs. Comme les navires, ils servent à vous 
transporter. (80) Allah vous montre ses signes. Lequel de ces signes nierez- 
vous? (81).

Dieu a créé pour les hommes des bestiaux tels que les camelins, 
les bovins et les ovins, afin que chaque espèce d’entre eux serve de 
montures et d’autres de nourriture. Les camelins peuvent être utilisés 
de montures et transportent aussi les bagages dans les voyages vers 
les pays lointains, et en même temps comme nourriture en buvant leur 
lait et en mangeant leur chair. Les bovins peuvent être servis pour le
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labeur de la terre, leur chair et leur lait sont comestibles. Quant aux 
ovins ils servent de nourriture. De tous ces bestiaux, on peut utiliser 
leurs crins, leurs laines et leurs poils pour confectionner soit des 
habits, soit des objets d’un usage précaire.

«Allah vous montre ses signes» dans l’univers et en vous-mêmes 
ainsi que ses preuves éclatantes. «Lequel de ces signes nierez-vous?» 
Vous ne saurez les nier par orgueil et par obstination alors qu’ils sont 
produits devant vous.

’afalam yasirû fî-l-’ardi fayanzurû kayfa kâna ‘âqibatu-l-lad îna min 
qablihim kânû ’aktara minhum wa ’asadda quwwatan wa ’a târan fî-1- 
’ardî famâ ’agnâ ‘anhum mâ kânu yaksibûna (82) falammâ jâA,athum 
rusulhum bil-bayyinâti farihû bimâ ‘indahum minal-'ilmi wa hâqa bihim 
mâ kânû bihî yastahzi’ûna (83) falammâ ra’aw ba’sanâ qâlïï ’amannâ bi- 
L-Lâhi wahdahû wa kafarnâ bimâ kunnâ bihî musrikîna (84) falam yaku 
yanfa‘uhum ’imânuhum lammâ ra’aw ba’sanâ sunnata-L-Lâhi-l-latî qad 
halat fî ‘ibâdihî wa hisira hunâlikal-kâfirûna (85).

Que ne parcourent-ils le monde? Ils verraient quelle a été la fin des 
peuples passés. Bien que l’emportant sur eux par le nombre, la puissance et 
les travaux de toutes sortes, ils ne purent, malgré ces avantages, éviter leur 
perte. (82) Lorsque les Prophètes apportèrent des preuves à ces peuples, ils 
opposèrent avec suffisance leurs propres connaissances. Les menaces qu’ils 
tournèrent en dérision se réalisèrent. (83) A l’approche de notre châtiment 
ils s’écrièrent: Nous croyons en Allah seul et désavouons les idoles que nous 
lui avons associées. (84) Mais la foi acquise en présence du châtiment ne

475

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


profite pas. Telle est la règle d’Allah à l’égard des générations révolues. 
Ainsi périssent les incrédules. (85).

Dieu parie des peuples passés qui ont subi le châtiment céleste 
malgré leurs richesses, leur puissance et leur nombre. Tout cela n’a pu 
les préserver de ce châtiment. Car leurs Prophètes sont venus vers 
eux avec lés signes clairs, les preuves évidentes et les miracles, mais 
ils n’en ont pas tenu compte, plutôt ils se sont armés de leur science 
croyant que tout ce que les Prophètes leur ont apporté n’égalait pas 
leurs connaissances. D’après Moujahed, ils auraient dit: notre science 
dépasse la leur, et nous ne serons ni ressuscités ni châtiés. Ils furent 
enveloppés par ce dont ils se moquaient.

«A l’approche de notre châtiment» et la réalisation des menaces de 
Dieu, «ils s’écrièrent: Nous croyons en Allah seul et désavouons les idoles 
que nous lui avons associées» Mais c’était trop tard! car dans de telles 
circonstances ils ne purent être relevés de leur chute et leurs excuses 
acceptées. Leur cas est pareil à celui de Pharaon qui a déclaré lors de 
sa noyade: «Je crois qu’il n’y a d’autre Allah que celui qu’adorent les fils 
d’Israël. Je me soumis» [Coran X, 90]. Dieu n’a pas accepté sa 
conversion ce jour-là, mais plutôt II a secouru Son Prophète -paix sur 
lui- et a exaucé sa supplication.

«Mais la foi acquise en présence du châtiment ne profite pas. Telle a 
été la règle d’Allah à l’égard des générations révolues» qui consisté^ à 
n’accepter le repentir de celui qui ne revient à Dieu qu’en présence du 
châtiment. Il est dit dans un hadith: «Dieu accepte le repentir de 
l’homme tant qu’il n’a pas râlé». Les incrédules se retrouvèrent perdus
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41 - SOURATE DES DEVELOPPEMENTS

54 versets
Révélée tout entière à la Mecque à la suite de la sourate du Croyants

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Ha-mf m(l) tanzîlum-mma-r-Rahmâni-r-Rahîmi (2) kitâbun fussilat 
’ayâtuhû Qur’îfnan ‘arabiyyan liqawmiy-ya‘lamûna (3) basiran- wa nad 
îran fa ’a‘rada ’aktaruhum fahum la yasma‘ûna (4) wa qâlû qulûbunâ fi 
’akitmatim-mimma tad‘ûnâ ’ilayhi wafî ’âdâninâ waqrun wa mim- 
bayninâ wa baynaka hijâbun fa‘mal ’innamâ ‘âmilûna(5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux, le Très Miséricordieux

Ha. Mim (1) Voici des révélations d’Allah le clément et qui manifeste 
sa clémence. (2) Voici un Livre dont les versets ont été classés. C’est le 
Coran en langue arabe à l’usage des hommes sensés. (3) Il annonce et il
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avertit, mais la plupart refusent de l’entendre. (4) Ils disent: Nos cœurs sont 
fermés à la vérité que tu nous prêches et nos oreilles sont sourdes. Entre 
nous et toi, il y a un mur. Agissons les uns les autres comme nous 
l’entendons (5).

Le Coran est un Livre descendu de la part de Dieu le 
Miséricordieux dont ses versets sont clairement détaillés et expoés, en 
langue arabe, destiné à un peuple qui comprend. Les hommes avisés 
et sensés le savent. Il comporte des bonnes nouvelles à ceux qui y 
croient et des avertissements à qui y mécroient et le renient. Mais 
hélas, la plupart des polythéistes s’en sont détournés. Ils disent: Nos 
cœurs sont enveloppés (pour ne rien concevoir) et nos oreilles sourdes 
(pour rien entendre) ce que tu nous apportes. Un écran s’interpose 
entre toi et nous. Agis de ton côté, et nous agissons du nôtre. Chacun 
de nous suit le chemin qu’il a choisi.

Al-Baghawi rapporte (dans son Interprétation du Coran) d’après 
Jaber Ben Abdullah: «Un jour les Qoraïchites se sont rassemblés. Ils 
dirent: Cherchez l’homme parmi vous qui soit le plus savant dans la 
magie, dans la divination et dans la poésie, qu’il aille chez cet homme 
(le Prophète) qui a semé la discorde entre nous, nous a jetés dans la 
confusion des affaires et a dénigré nos divinités. Qu’il s’entretienne 
avec lui et qu’il vienne après nous faire un compte rendu.» La majorité 
choisirent 'Outba Ben Rabi’a pour cette mission, et lui dirent: «C’est toi 
ô Abou Al-Walid l’homme recherché».

Outba se rendit chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- et lui dit: «Si tu te considères meilleur que ces gens-là, sache 
qu’ils adorent les divinités que tu as dénigrées. Si tu prétends être 
meilleur qu’eux, parle pour entendre tes propos. Par Dieu, nous 
n’avons pas vu un rebut plus néfaste pour son peuple que toi: Tu as 
semé la discorde entre nous, nous as jetés dans la confusion des 
affaires, dénigré nos divinités et nous a humiliés dant les autres 
Arabes. On leur a appris qu’un magicien se trouve à Qoraïch ou un 
devin. Par Dieu, nous n’attendons que comme le cri d’une femme 
enceinte qui accouche pour que les uns d’entre nous se lèvent contre 
les autres pour s’entretuer et périr tous. O toi, homme, si tu cherches 
la fortune, nous faisons de toi l’homme le plus riche à Qoraïch. Si tu
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désires les femmes pour les épouser, nous te choisissons les plus 
belles d’entre elles en te donnant au moins une dizaine».

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui répondit: 
«C’est tout ce que tu as à me dire?» -Oui, répliqua ‘Outba. Et le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de reprendre en récitant: «Au 
nom d’Allah, le Miséricordieux, le Très Miséricordieux. Ha.Mim. Voici les 
révélations d’Allah le clément et qui manifeste sa clémence....jusqu’à «Je 
vous prédis un cyclone comme celui qui a anéanti Ad et Thémoud» (verset 
13). Alors ‘Outba mit sa main sur la bouche et l’Envoyé de Dieu, 
l’adjura par le lien de parenté de cesser. Il le quitta aussitôt et revint 
chez les siens. Il s ’enferma chez lui sans retourner chez les 
Qoraîchites pour leur raconter ce qui s’est passé avec Mouhammad.

Abou Jahl s’écria alors: «O Qorâchites, par Dieu, ce que je 
constate du retard de ‘Outba c’est qu’il s’est converti, et il parait que la 
nourriture lui a plu, ou bien Mouhammad lui a comblé un besoin 
quelconque. Allons voir Outba». Les hommes se rendirent chez ce 
dernier. Abou Jahl lui dit: «Est-ce ta conversion qui t’a retenu de 
retourner chez nous pour raconter ce qu’en fut avec Mouhammad, ou 
bien tu as trouvé sa nourriture exquise! Dis-nous franchement, si tu es 
dans l’indigence nous pouvons t’assurer une fortune qui pourrait te 
suffire de Mouhammad!» ‘Outba s’irrita alors et jura de ne plus 
rencontrer désormais Mouhammad et poursuivit: «Vous savez bien que 
je suis l’un des plus aisés à Qoraïch, mais en me rendant chez 
Mouhammad, et m’entretenant avec lui, il m’a répondu par des mots 
qui ne sont ni de la magie ni de la divination, ni même de la poésie. Il 
m’a récité du Coran (les versets précités) et j ’ai du mettre ma main sur 
sa bouche pour le faire taire en lui adjurant par le lien de parenté de 
cesser la récitation. Vous savez bien que lorsque Mouhammad dit une 
chose il est sincère, et c’est pour cela que je l’ai prié de se taire».

En voilà un autre récit raconté par Ibn Ishaq dans son ouvrage: 
«La biographie de Mouhammad» d'après Mouhammad Ben Ka'b Al- 
Qouradhi. Il a dit:

«’Outba Ben Rabi'a, l’un des notables de Qoraïch, était dans une 
assemblée avec ses concitoyens quand il vit Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- seul dans l’oratoire. Il dit aux hommes: «Que
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pensez-vous si je vais chez lui pour lui proposer telle et telle chose, 
peut-être il accepterait l’une d’elles et cesserait ses polémiques contre 
nous?» Ce fut après l’islamisation de Hamza -que Dieu l’agrée- et en 
constatant l’augmentation du nombre des partisans du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - Les hommes lui répondirent: «Vas-y et 
parle avec lui».

’Outba se dirigea vers Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le 
salue - et lui dit: «O fils de mon frère! tu es un des nôtres puisque tu 
às appris la dignité dans notre tribu qui provient d’une bonne lignée. 
Tu as apporté à ton peuple une affaire importante qui l’a divisé, miné 
ses rêves, insulté ses dieux et sa religion et traité de mécréants ses 
ancêtres. Alors écoute-moi car je te proposerai des solutions 
auxquelles tu pourras réfléchir et peut-être accepteras-tu quelques- 
unes».

- Parle ô Aboul Walid, répondit-il, je t’écoute.

- Fils de mon frère, repartit ‘Outba, si tu vises par cette affaire une 
fortune nous ramasserons pour toi une somme d’argent qui te rendra le 
plus riche parmi nous; si tu es à la recherche d’honneurs nous 
t ’accorderons des honneurs suprêmes au point que nous te 
demanderons conseil pour toute affaire même minime. Si tu veux 
dominer nous te prendrons pour chef. Enfin si tu n’arrives pas à 
repousser ce que tu subissais de mauvais rêves de temps à autre, nous 
te soignerons et payerons les meilleurs médecins pour te guérir, car il se 
peut que l’aliénation l’emporte sur l’homme jusqu’à ce qu’il en guérisse».

Quand ‘Outba eut terminé, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue - lui demanda:

- Est-ce tout ce que tu voulais me dire?

- Oui, répondit ‘Outba.

Et le Prophète le pria de l ’écouter, et ’Outba de répondre: 
«J’écoute, parle». Il lui récita alors: «Au nom d’Allah le Miséricordieux, 
le Très Miséricordieux. Ha.Mim. Voici des révélatiosn d’Allalh le clément 
et qui manifeste sa clémence. Voici un Livre dont les versets ont été 
classés... jusqu’à ... mais la plupart refusent de l’entendre».
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Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue > poursuivit sa 
récitation tandis que ‘Outba se tenait debout, ses mains posées derière 
son dos et écoutait attentivement. Quand le Prophète - qu'Allah le 
bénisse et le salue - arriva au verset où la prosternation est exigible, il 
se prosterna puis dit: «Aboul Walid, tu m’as bien entendu. Prends donc 
ta décision».

‘Outba revint chez ses compagnons qui, à sa vue, se dirent: «- 
Nous jurons par Dieu que Aboul Walid est revenu transformé». Quand 
celui-ci s’assit parmi eux, ils lui demandèrent: «Qu’as-tu à nous dire?» 
Il leur répondit: «Je vous dis que j ’ai entendu des paroles que je n’ai 
jamais entendues auparavant. Ce ne sont point des paroles de poème, 
ni de magie, ni de prédiction. Obéissez-moi et laissez cet homme faire 
ce qu’il lui plaira, car je jure par Dieu que ces paroles annoncent une 
nouvelle importante, si les arabes le combattent, ils vous auraient 
débarrassé de lui, mais s’il l’emporte sur eux, son royaume sera le 
vôtre ainsi que sa puissance, et vous serez les plus heureux des 
hommes». Ils s’écrièrent alors: «O Aboul Walid, les paroles de cet 
homme t’ont ensorcelé!». Il répliqua: «C’est mon opinion, vous pouvez 
faire ce que bon vous semble»

qui ’innamâ ’anâ basarum mitlukum yuhâ ’ilayya ’annamâ ’ilâhukum 
ilâhun wahidun fastaqîmû ’ilayhi wastagfirûhu wa waylun lilmusrikîna 
(6) 1-ladîna lâ yu’tûna -z-zakâta wa hum bil ’a hirati hum kafirûn (7) 
’inna-l-ladîna ’amanû wa ‘amilû-s-salihâti lahum ’ajrun gayru mamnûnin 
(8).

Dis: Je suis un simple mortel comme vous auquel il a été révélé que 
votre Allah est un Allah unique. Servez-Le avec droiture et implorez son 
pardon. Malheur à ceux qui Lui donnent des associés, (6) qui n’acquittent 
pas la dîme et nient la vie future. (7) Ceux qui croient et font le bien 
recevront une récompense irrévocable. (8).
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Dieu ordonne à Mouhammad de répondre à ces polythéistes qu’il 
est un homme comme eux à qui on inspire que leur Dieu n’est qu’un 
Dieu unique à qui ils doivent un culte exclusif et de cesser d’adorer les 
autres divinités telles que les idoles et les statues. Ils doivent aussi 
aller droit vers leur Seigneur (par la piété) et d’implorer Son pardon 
pour les péchés qu’ils ont commis.

«Malheur à ceux qui lui donnent des associés, qui n’acquittent pas la 
dîme et nient la vie future». L’expression: «n’acquittent pas la dîme» fut 
interprétée par Ibn Abbas de la façon suivante: «Ceux qui n’attestent 
pas qu’il n’y a d’autres divnités que Dieu, car la dîme -ou l’aumône- 
signifie, d’après le texte arabe <;LSjJl» la purification de l’âme de toute 
idolâtrie et de mauvaise moralité, et il cita à l’appui ce verset: «Es-tu 
prêt à te purifier» [Coran LXXIX, 18] (La demande de Moïse à 
Pharaon).

L’auteur a dit: Il s'agit sans doute de la purification de l’âme de 
toute mauvaise moralité et surtout du polythéisme, comme il signifie 
aussi la purification des biens (la zakat) de tout ce qui pourrait être 
gagné illicitement, ainsi la somme qu’on paye purifie les biens et sera 
un moyen pour sa bénédiction et sa prolifération.

Quant à ceux qui croient et qui accomplissent des œuvres bonnes 
recevront une récompense intarissable.

qui ’a’innakum latakfurûna bil-ladî halaqa-l-’arda fi yawmayni wa 
ta j’alûna lahïï ’andadan dâlika rabbu-l-‘âlamîna (9) wa ja ‘ala fïhâ
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rawâsiya min fawqihâ wa bâraka fïhâ wa qaddara fîha ’aqwâtahâ fî 
’arba‘ati ’ayyâmin sawâ’an lissa ’ilîna (10) tumma -s-tawâ ’ilâ-s-sama’i 
wa hiya duhânun faqala lahâ wa lil ’ardi ’itiyâ taw‘an ’aw karhan qâlafa 
’ataynâ ta  Vîna (11) faqadahunna sab‘a sama watin fî yawmayni wa 
aw hâ fî kulli samâ*’in ’am rahâ wa zayyannâ-s-sam a',a-d-dunyâ 
bimasâbiha wa hifzan dâlika taqdîru-l-‘Azîzi-l-‘Alîmi (12).

Dis: Comment osez-vous renier Celui qui a créé la terre en deux jours. 
Comment osez-vous Lui reconnaître des égaux?, Lui, le Maître de l’univers! 
(9) Il a hérissé la surface de la terre de montagnes, l’a bénie et l’a pourvue 
de ressources, le tout en quatre jours. Dis-le à ceux qui t’interrogent. (10) 
Puis II s’attaqua au ciel qui était une masse de gaz. 11 lui dit ainsi qu’à la 
terre: «Soumettez-vous de gré ou de force». «Nous voilà entièrement 
soumis», répondirent le ciel et la terre. (11) Du gaz II tira la substance des 
sept cieux en deux jours. II assigna à chaque ciel sa fonction. Nous 
couvrîmes d’astres le ciel le plus proche pour l’embellir et le protéger. Tel 
fut l’ordre établi par le Tout-Puissant et le savant. (12).

Dieu désavoue et réprouve le comportement des polythéistes 
qu’ils lui associent d’autres divinités dans leur culte. Il leur rappelle 
qu’il est le créateur des deux et de la terre et ce qu’ils renferment.

Dans un autre verset, en parlant de la création de l’univers II a dit: 
«Votre véritable Seigneur c’est Allah, celui qui a créé les cieux et la terre 
en six jours» [Coran VII, 54]. Et dans la sourate présente, Il a 
mentionné d’abord la création de la terre en deux jours comme étant 
des «assises» de l’univers tout comme il est normal quand on veut 
faire un édifice de commencer par les fondements puis le toit. Il a dit 
ensuite: «Puis i l  s’attaqua au ciel... jusqu’à... i l  a'tiré la substance de sept 
cieux». Comme la création des cieux et de la terre fut un sujet de 
controverse, et pour éclaircir toute cette ffaire afin de supprimer tout 
doute qui porte les hommes à croire qu’il y a une contradiction dans 
les versets coraniques, on mentionne cette discussion qui eut lieu 
entre Ibn Abbas et un homme comme l’a rapportée Sa’id Ben Joubayr.

Un homme dit à Ibn Abbas: «Je trouve dans le Coran des choses 
qui se contredisent et me causent une certaine confusion. Par 
exemple: Dieu a dit:

1 - «Le jour où la trompette sonnera, tous les liens de parenté
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disparaîtront» [Coran XXIII, 101] et: «Ils se tourneront les uns vers les 
autres en s’interrogeant» [Coran LII, 25] aussi: «... plutôt que d’avoir 
quelque chose à cacher à Allah» [Coran IV, 42] et encore: «Par Allah, 
notre Seigneur, nous n’avons jamais donné des associés a Allah» [Coran VI, 
23] or dans ce verset ils ont effectivement caché quelque chose à 
Dieu.

2 - «O hommes, dites si c’est votre création ou celle des deux qui a 
été le plus difificile... jusqu’à H! a aplani la terre» [Coran LXXX, 27-30]. 
Dieu a mentionné la création des deux avant la terre. Dans cette 
sourate (en question) Il a dit: «Il a hérissé la surface de la terre de 
montagnes...» puis: «Il s’attaqua au ciel... jusqu’à: «Du gaz il tira la 
substance de sept cieux en deux jours» d’où on peut déduire que la 
création de la terre a devancé celle des deux.

3 - Dans plusieurs versets, Il a dit: «Dieu (était) pardonneur et 
miséricordieux» ou «(était) puissant et sage» ou encore: «(était) celui qui 
entend et voit tout» (A savoir que dans le texte arabe le verbe être est 
conjugué à l’imparfait: qui signifie «était».

Et Ibn Abbas de répondre à chaque point:.

1 - Quant au verset: «Tous les liens de parenté disparaitront» il s’agit 
du premier soufflement dans la trompette comme II le montre dans ce 
verset: «Au premier son de trompette, tous les êtres animés qui peuplent 
les cieux et la terre et qu’Allah n’aura pas exceptés, seront anéantis» [- 
Coran XXXIX, 68] . Après le second soufflement: «Ils se tourneront les 
uns vers les autres en s’interrogeant». En ce qui concerne les dires des 
idolâtres: «Par Allah, notre Seigneur, nous n’avons jamais donné des 
associés à Allah» et: «... plutôt que d’avoir quelque chose à cacher à 
Allah» Sache que Dieu pardonnera aux croyants sincères leurs 
péchés. Les polythésites diront alors: «Répondons (à la question de 
Dieu) que nous n’étions pas des idolâtres». On mettra alors un sceau 
sur leurs bouches et leurs membres répondront à leur place. Ils 
sauront à ce moment-Jà qu’ils ne pourront rien cacher à Dieu.

2 - Dieu créa la terre en deux jours, puis créa le ciel, il s’est 
ensuite tournée vers le ciel qui était une fumée (comme un gaz). Il a 
établi sept cieux en deux jours. L’expression: «Il a aplani la terre» 
signifie: Il en a fait surgir, les pâturages, y a créé les montagnes, le
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sable, les collines etc... dans deux jours. Il a donc créé la terre et ce 
qu'elle comporte en quatre jours et les deux en deux jours.

3 - Le terme «était» cité dans plusieurs versets, signifie en effet 
qu’il l’était et II ne cesse d’être jusqu’à la fin des temps.

Sache, enfin, que Dieu n’a voulu une chose sans que celle-ci ne 
se réalise et réponde au vouloir de Dieu. Que le Coran donc ne 
suscite en toi aucune contradiction.» [La fin de la discussion].

i

Dieu créa la terre en deux jours: Le dimanche et le lundi. Il y a 
fixé les montagnes commes des piliers, l’a bénie en faisant de son sol 
un lieu arable pour les différentes sortes de culture. Il y a réparti des 
nourritures pour ceux qui en demandent, et ce fut le mardi et le 
mercredi. Voilà le sens des dires divins: «... Ta bénie et l ’a pourvue de 
ressources, le tout en quatre jours».

«Puis II s’attaqua au ciel qui était une masse de gaz» c’est à dire une 
masse de vapeur d’eau lors de la création de la terre, «n lui dit ainsi 
qu’à la terre: «Soumettez-vous de gré ou de force» et répondez à mes 
ordres de gré ou de force. Ceci fut commenté par Ibn Abbas de la 
façon suivante: Dieu-Béni et Exalté- ordonna au ciel: Que le soleil, la 
lune et tous les autres astres apparaissent. Et à la terre: Laissez 
circuler tous les cours d’eau partout et faites pousser les plantations et 
les fruits.

Les cieux furent créés en deux jours qui sont le jeudi et le 
vendredi. «Il assigna à chaque ciel sa fonction» en révélant à chacun 
d’eux ce qui le concerne , dont Lui seul le connaît. «Nous couvrîmes 
d’astres le ciel le plus proche pour l ’embellir» par les luminaires qui 
éclairent la terre, «et le protéger» contre les démons qui y montent pour 
écouter ce qui se passe dans les sphères célestes.. Tel est l’ordre 
arrêté par le Tout-Puissant, celui qui sait tout ce qui se passe dans 
l’univers tout entier.

On a rapporté que les juifs vinrent trouver le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et lui demandèrent sur la création des cieux et de 
la terre. Il leur répondit: «Dieu le Très Haut créa la terre le dimanche 
et le lundi, les montagnes le mardi avec tout ce qui pourrait servir aux 
hommes, les arbres, l’eau ainsi que toutes les habitations et les
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décombres le mercredi. Voilà que quatre jours eurent passé. Quant a 
vous: «Comment osez-vous renier Allah qui a créé la terre en deux jours. 
Comment osez-vous Lui reconnaître des égaux? Lui, le Maître de l’univers. 
D a hérissé la surface de la terre de montagnes, l’a bénie et l’a pourvue de 
ressources, le tout en quatre Jours. Dis-le à ceux qui t’interrogent». Il créa 
ensuite le ciel le jeudi, le vendredi, Il acheva la création des astres, du 
soleil, de la lune et des anges trois heures avant la fin de ce jour, et à 
la deuxième heure II paracheva la création de tout ce qui sera utile 
pour les hommes. Dans la troisième heure restante, Il créa Adam, lui 
donna le Paradis comme séjour et ordonna à Iblis de se prosterner 
devant lui». Les juifs lui demandèrent: «Et puis après?» Il répliqua: «- 
Ensuite II s’établit en majesté sur Son Trône». Les juifs de s’écrier 
alors: «Tu dis la vérité si tu peux nous dire ce qu’en fut après. Car, 
après tout, Il se reposa». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
manifesta une grande colère en entendant leurs propos. A cette 
occasion ce verset fut descendu: «Nous avons créé sans la moindre 
fatigue les cieux et la terre et l’espace qui les sépare en six jours. Endure 
les propos des hommes...» [Coran L, 38-39] (Rapporté par Ibn Jarir).

fa’in ’a'radû faqul ’andartukum sâ‘iqatam-mitla sâ‘iqati ‘Âdin wa T
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amûda (13) ’id ja' ’athumu-r-rusulu mim bayni ’aydihim wa min halfihim 
’allâ ta‘budïï ’illâ-L-Lâha qâlû law sa ’a rabbunâ la ’anzala m ala’ikatan 
fa ’innâ bima ’ursiltum bihî kâfirunâ (14) fa ’ammâ ‘Âdun fastakbarû fîl 
’ardi bigayri-l-haqqi wa qâlû man ’asaddu minnâ quwwatan ’awalam 
yaraw ’anna-L-Lâha-l-lâd î halaqahum huwa ’asaddu minhum quwwatan 
wa kânû bi ’ayâtina yajhadûna (15) fa ’arsalnâ ‘alayhim rîhan sarsaran 
ff ’ayyâmin nahisati-l-linudîqahum ‘adâbal-hizyi fîl-hayâti-d-dunyâ wa 
la‘adâbul ’ahirati ’ahzâ wa hum lâ yunsarûna (16) wa ’ammâ Tamûdu 
fàhadaynâhum fastahabbul ‘amâ ‘alâ-l-hudâ fa ’ahadathum sâ‘iqatul ‘ad 
âbi-l-hûni bimâ kânî yaksibûna (17) wa najjaynâ-l-ladîna ’am anû wa 
kânû yattaqûna (18).

S'ils se montrent irréductibles, dis-leur: Je vous prédis un cyclone 
comme celui qui a anéanti ‘Ad et Thémoud. (13) A toute époque, des 
Prophètes leur furent envoyés les exhortant à n’adorer qu’Allah. Ils les 
accueillaient par ces mots: «Si notre Seigneur l’avait voulu, Il nous aurait 
envoyé des anges. Nous repoussons votre message» (14) Le peuple de ’Ad 
s’enflait d’orgueil sur terre sans raison. D disait: «Quel peuple est plus fort 
que nous en ce monde!» Ignorait-il qu’Allah, son créateur, était plus fort 
que lui? Il méconnaissait nos signes. (15) Nous déchaînâmes contre lui un 
vent glacial pendant les jours néfastes pour provoquer sa déchéance en ce 
bas monde. Une peine plus ignominieuse encore lui sera infligée dans 
l’autre. Tout secours leur fera défaut. (16) Nous montrâmes la bonne voie 
au peuple de Thémoud. Il préféra femer les yeux à l’évidence. Un fléaH le 
frappa, abattant sa superbe et châtiant sa conduite. (17) Nous sauvâmes 
ceux qui croyaient en Allah et le craignaient. (18).

Dis ô Mouhammad, lui ordonne Dieu, à ces polythéistes 
mécréants qui traitent ton message de mensonge, si vous vous 
détournez de ce que je vous apporte de mon Seigneur, le Très Haut, 
je vous avertis que Sa vengeance ne s’abatte sur vous comme elle a 
touché les peuples incrédules qui vous ont précédés, telle que la 
foudre qui a anéanti les ‘Adites et les Thémoudites, lorsque les 
Prophètes vinrent à eux de toutes parts. Et malgré tout ils n’ont pas 
cru et ont méconnu les signes de Dieu. Ils leur répondirent: «Si notre 
Seigneur l ’avait voulu, D nous aurait envoyé des anges» pour nous assurer 
qu’ils sont les vrais Envoyés de Dieu, c’est pourquoi «nous repoussons 
votre message» puisque vous êtes des mortels comme nous.
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«Le peuple de ‘Ad s’enflait d’orgueil» en se montrant rebelle et 
insolent. «Il disait: «Quel peuple est plus fort que nous» croyant que grâce 
à leur puissance et la robustesse de leur corps ils pouvaient repousser 
le châtiment de Dieu. «Ignorait-il qu’Allah, son créateur, était plus fort que 
lui?» Ne pensait-il pas qu’il avait affaire avec Dieu, en le provoquant, 
que c’est Lui qui a créé toutes les créatures en leur dotant de la force et 
tout ce dont elles ont besoin, et que Son châtiment est terrible? C’est 
pourquoi «nous déchaînâmes contre lui un vent glacial» et très impétueux 
«pendant les jours néfastes» où ce châtiment se succédait matin et soir, 
nuit et jour, comme Dieu le montre ailleurs: «Allah le déchaîna contre eux 
sept nuits et huit jours consécutifs» [Coran LXIX, 7] en le dévastant du 
premier au dernier, et dans l’autre monde «une peine plus ignominieuse 
encore lui sera infligée». Et comme dans ce bas monde ils n’ont pas été 
secourus, ainsi dans l’autre ils ne le seront plus.

«Nous montrâmes la bonne voie au peuple de Thémoud» en l’appelant à 
la suivre, mais «il préféra fermer les yeux à l’évidence» Car leur Prophète 
Saleh -que Dieu le salue- les a exhortés à suivre le chemin de la vérité, et 
quel fut le résultat? Ils le traitèrent de menteur et égorgèrent la chamelle 
qui leur fut envoyée comme un signe de la véracité de son message. «Un 
fléau le frappa, abattant sa superbe et châtiant sa conduite» Dieu leur 
envoya un cri qui les a terrassés, un ébranlement, une humiliation et un 
supplice atroce. Quant aux croyants parmi eux, Dieu les a sauvés sans 
subir aucune partie du châtiment, sains et saufs avec leur Prophète 
Saleh pour prix de leur foi et leur crainte de Dieu.
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wa yawma yuhsaru ’a‘da ’u-L-Lâhi ’ilâ-n-nâri fahum yuza'îna (19) hatta 
’idâ mâ ja ’̂ûhâ sahida ‘alayhim sam‘uhum wa absâruhum wa julûduhum 
bimâ kânû ya'malûna (20) wa qâlû lijulûdihim lima sahittum ‘alaynâ 
qâlû ’antaqana-L-Lâhu-l-ladî ’antaqa kulla say’in wa huwa halaqakum 
’awwala marratin wa ’ilayhi turja‘ûna (21) wa mâ kuntum tastatirûna 
’ay-yashada ‘alaykum sam'ukum walâ ‘absârukum walâ julûdukum 
walâkin zanantum ’anna-L-Lâha lâ ya‘lamu katîram-mimmâ ta'malûna 
(22) wa dâlikum zannukumu-l-ladî zanantum bi rabbikum ’ardâkum fa 
’asbahatum mina-l-hâsirîna (23) fa’iy-yasbirû fan-nâru matwal-l-lahum 
wa ’iy-yasta‘tibû famâ hum mina-l-mu‘tabîna (24).

Un jour nous rassemblerons tous les ennemis d’Allah et les pousserons 
en groupes vers l’enfer. (19) Quand ils y pénétreront, leurs oreilles, leurs 
yeux et leurs membres témoigneront contre eux de leurs actes. (20) Ils 
diront à leurs membres: «Pourquoi témoignez-vous contre nous?» Ils 
répondront: C’est Allah qui nous fait parler, Lui qui fait parler toutes 
choses. Il vous a créés une première fois et c’est à Lui que vous faites 
retour maintenant». (21) Vous ne vous êtes pas cachés au point d’empêcher 
que vos oreilles, vos yeux et vos membres ne témoignent contre vous. Mais 
vous pensiez qu’Allah ignorerait la plupart de vos Actions. (22) C’est cette 
illusion à l’égard d’Allah qui vous a perdus et jetés dans le camp de 
réprouvés.(23) S’ils se résignent, l’enfer sera leur demeure. S’ils implorent 
Allah, ce sera en vain. (24).

Rappelle aussi ô Mouhammad, lui dit Dieu, à ces idolâtres que les 
anges les rassembleront et les précipiteront en enfer, comme II a dit 
ailleurs: «Le jour où nous pousserons les criminels en troupeau dans 
l’enfer» [Coran XIX, 85]. Quand ils y arriveront, leurs oreilles, leurs 
yeux et leur peau témoigneront, contre eux, de leurs actions sans rien 
omettre. Ils blâmeront leurs membres d’avoir témoigné contre eux, et 
ceux-ci de répondre: «C’est Allah qui nous fait parler, Lui qui fait parler 
toutes choses» et nous ne saurons qu’à Lui obéir.

Anas Ben Malek -que Dieu l’agrée- rapporte: «Etant un jour chez le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous le vîmes sourire.
Il nous dit: «Pourquoi ne me demandez-vous qu’est-ce quil m ’a fait sourire?» 
En lui demandant, il répondit: «Je m ’étonne de la discussion qui aura lieu 
entre un homme et son Seigneur, Béni et Exalté soit-il. L ’homme dira: 
«Seigneur, ne m ’as-tu promis de ne plus être injuste envers moi?» -Certes oui,
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répondra Dieu. Et l ’homme de poursuivre: «Donc je n ’accepterai qui qüe ce 
soit pour témoigner contre moi si ce ne sera de moi-même». Dieu, béni et 
exalté soit-il répliquera: «Les anges nobles et scribes et Moi ne te suffiront-ils 
pas comme témoins?» et ces propos seront répétés plusieurs fois. Alors on 
scellera la bouche de l’homme et on laissera ses membres parler de ses actions. 
L ’homme s ’écriera alors: «Malheur à vous, c’est vous que je défends» (- 
Rapporté par Àl-Hafedh Al-Bazzar, Moustim et Nassat)ilJ.

En voici un autre hadith rapporté par Abou Moussa. Il a dit: «Au 
jour du jugement dernier, on amènera l'incrédule ou l'hypocrite pour lui 
demander des comptes. Le Seigneur, béni et exalté soit-ll lui exposera 
ses œuvres dans le bas monde et l'homme les reniera en disant: 
«Seigneur, je jure par Ta toute-puissance que cet ange m’a inscrit des 
choses que je n'ai pas faites». Et cet ange de lui répondre: «N’as-tu 
pas fait telle chose en tel jour, et telle chose en tel jour...? -Non, 
répliquera l'homme, je jure par Ta toute-puissance Seigneur. Alors on 
mettra un sceau sur sa bouche et je  crois, comme a ajouté le 
rapporteur, on demandera d’abord à sa cuisse droite de parler.

En voici un troisième commentaire fait par Ibn Abbas. Il a dit: «Au 
jour de la résurrection, il arrivera un moment où tous les hommes 
seront cois, ils ne parleront pas, et ne seront autorisés à présenter 
aucune excuse jusqu’à ce qu’une permission leur sera donnée. Ils 
disputeront (leur sort et leurs œuvres). L’idolâtre niera avoir associé 
une autre divinité à Dieu, il jurera, comme, dans le bas monde, a juré 
devant vous. Dieu alors présentera à ces idolâtres ingrats des témoins 
pris de leur propre personne: Leurs peaux, leurs yeux, leurs mains et 
leurs pieds, et II mettra un sceau sur leurs bouches. Ensuite on
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enlèvera le sceau et tous les membres diront: «C’est Allah qui noos fait 
parier, fan qui fait parler toutes choses, n  vous a créés une première fois et 
c’est à Lai que vous faites retour maintenant».

Après que les membres, les organes et les peaux eussent été 
blâmés, pour avoir témoigné contre les incrédules, ils leur répondront: 
Vous ne pouviez cacher de nous ce que vous faisiez, plutôt vous 
commettiez vos péchés au grand jour croyant que Dieu serait incapable 
lie connaître toutes vos actions. C’est pourquoi Dieu a dit ensuite: «C’est 
cette illusion à l’égard d’Allah qui vous a perdus et jetés dans le camp des 
réprouvés». C’est votre fausse pensée sur votre Seigneur qu’il ne savait 
grand chose de ce que faisiez, ce qui a causé votre perte.

L'imam Ahmed rapporte que Abdullah Ben ‘Omar a raconté: «- 
J’étais derrière le voile de la Ka'ba quand vint un groupe formé d’un 
Qoraïchite et deux proches parents de Thaqif -ou un Thaqifite et deux 
proches parents Qoraïchites-. Ils avaient des corps gras mais vide de 
toute instruction dans la religion. Ils proférèrent des paroles, mais je ne 
pus retenir aucune. L’un d’entre eux dit enfin à ses compagnons: 
«Pensez-vous que Dieu a entendu toute notre conversation?» Un autre 
répondit: «Il l’aurait entendue si nous parlions à haute voix, autrement
Il ne l’aurait pas entendue». Le troisième de répliquer: «S’il avait 
entendu une partie cela veut dire qu’il a tout entendu». En racontant 
ce fa it au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, poursuivit 
Abdullah, Dieu à ce moment lui révéla ce verset: «Vous ne vous êtes pas 
cachés au point d’empêcher que vos oreilles...» jusqu’à la fin du verset».

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Jaber -que Dieu l’agrée - 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Que 
l’un d’entre ne meure avant d’avoir formé une bonne idée de Dieu. Car 
Dieu a anéanti tout un peuple parce qu’il a pensé mal de Lui. Dieu a 
dit: «C’est cette illusion à l’égard d’Allah qui vous a perdus et jetés dans le 
camp des réprouvés».

«S’ils se résignent, l’enfer sera leur demeure. S’ils implorent Allah, ce 
sera en vain» Cela signifie: Qu’ils se montrent patients ou non c’est tout 
un car l’enfer leur est assigné et ne pourront plus en sortir. Quant à 
leur imploration du pardon, Ibn Jarir l’a commentée comme suit: S’ils 
demanderaient le retour au bas monde pour croire et faire du bien, on
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ne leur répondrait plus. Dieu a parlé d’eux en disant dans un autre 
endroit du Coran: «Seigneur, diront-ils, nous avons été victimes d’un 
mauvais destin. Nous nous sommes comportés en égarés. Fais-nous sortir de 
l’enfer, Seigneur. Et si nous retombons dans le péché, c’est alors que nous 
serons vraiment coupables». -«Restez dans les flammes et taisez-vous», leur 
répondra-t-D» [Coran XXIII < 106-108].
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wa qayyadnâ lahum quranâA’a fa zayyanû lahum mâ bayna ’aydihim 
wamâ halfahum wa haqqa ‘alayhimu-l-qawlu fî ’umamin qad halat min 
qablihim mina-l-jinni wal ’insi ’innahum kânû hâsirîna (25) waqâla-l-lad 
îna kafarû la tasma‘û lihâdâ-l-Qur’a ni wa-l-gû fîhi la‘allakum taglibûna 
(26) falnudiqanna-l-ladîna kafarû ‘adâban sadîdan walanajziyannahum 
’aswa’a-l-ladî kânû ya‘malûna (27) dâlika jaza ’u ’a‘dâA ’i-L-Lâhi-n-nâru 
lahum fîha dâru-l-huldi jaza’am bimâ kânû bi ’a'yâtina yajhadûna (28) 
wa qâla-l-ladîna kafarû rabbanâ* ’arina-l-lad ayni ’adllânâ mina-l-jinni 
wal ’insi naj‘alhumâ tahta ’aqdâminâ liyakûnâ mina-l-’asfalîna (29).

Nous leur avions donné comme compagnons des démons qui leur 
faisaient apparaître plus beaux leurs actes présents et futures. Et ainsi se 
réalisa contre eux le décret d’Allah comme contre tant d’autres peuples, 
hommes et génies, et leur perte fut consommée. (25) Les incrédules disent: 
«N’écoutez pas à ce Coran. Dénigrez-le. Peut-être l’emporterez vous!» (26) 
Nous infligerons aux incrédules un châtiment implacable et nous leur ferons 
payer durement leurs mauvaises actions. (27) Les ennemis d’Allah auront 
l’enfer en partage. Ils y demeureront éternellement. Ce sera leur punition
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pour avoir repoussé nos signes. (28) Les incrédules diront: Seigneur, 
montre-nous ceux d’entre les génies et les hommes qui nous ont égarés. 
Nous les écraserons sous nos pieds en marque d’humiliation. (29).

Dieu, par Son vouloir et Son pouvoir, égare les idolâtres et leur 
suscite des compagnons qui leur embellissent leur vie dans ce monde 
et ce lle  de l ’au-delà ainsi que leurs actions en les revêtant 
d’apparences trompeuses, de sorte que ces idolâtres croient qu’ils ont 
fait de bien. «Les démons détournent les hommes du droit chemin en leur 
donnant l’illusion qu’ils le suivent» [Coran XLIII, 37]. Ainsi la sentence de 
Dieu se justifia sur eux comme il en fut sur les peuples mécréants qui 
leur ont précédés, soient-ils des humains ou des génies, et leur perte 
fut consommée.

«Les incrédules disent: «N’écoutez pas ce Coran. Dénigrez-le» Ils se 
conseillèrent mutuellement de ne plus écouter la récitation du Coran et 
de ne plus se conformer à ses enseignements. Et une fois récité, 
faites semblant de ne plus l’entendre et de ne plus le prendre au 
sérieux. Moujahed a rapporté à cet égard que les idolâtres sifflaient et 
tapageaient quand ils entendaient le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- le réciter afin de brouiller sa récitation. «Peut-être 
l’emporterez-vous» et vous aurez le dessus. Tel fut le comportement 
des idolâtres en écoutant le Coran à l’inverse des croyants qui furent 
ordonnés autrement quand Dieu leur a dit: «Quand on récite le Coran, 
écoutez-le attentivement, si vous voulez obtenir la bénédiction d’Allah» [- 
Coran VII, 204],

«Nous infligerons aux incrédules un châtiment implacable» pour prix 
de leur comportement abominable à l’égard du Coran, «et nous leur 
ferons payer durement leurs mauvaises actions» en les précipitant en 
enfer. Telle est la rétribution des ennemis de Dieu où ils y demeureront 
éternellement pour avoir refusé de reconnaître les signes de Dieu.

«Les incrédules diront: Seigneur, montre-nous ceux d’entre les génies 
et les hommes qui nous ont égarés. Nous les écraserons sous nos pieds en 
marque d’humiliation» En commentant ce verset, Ali Ben Abi Taleb -que 
Dieu l’agrée- a dit: Il s’agit d’Iblis et du fils d’Adam qui a tué son frère. 
Car Iblis incite toujours les hommes au mal et aux péchés dont le plus 
grave est le polythéisme. Quant au fils d’Adam (Caïn), le Messager de
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Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à son sujet: «Pas un meutre 
injuste ne sera commis sans qu’une partie (de ce crime) ne retombe sur le 
premier jils d’Adam car c’était lui qui a décrété le meurtre» (Rapportépar 
Boukhari, Mouslim, Tirmidzi et Nassm)1*1.

L’expression: «Nous les écraserons sous nos pieds» signifie: qu’ils 
occupent le fond de l’abîme en enfer afin que leur supplice soit plus 
dur que le nôtre. Nous avonstdéjà commenté cela dans la sourate de 
l’Araf quand Dieu répondra aux damnés: «Le supplice sera double poin
tons. Mais vous ne savez pas ce qui vous attend» [Coran VII, 38]. C’est à 
dire: Dieu châtiera chacun en fonction de ses mauvaises actions sans 
être injuste envers quiconque.

’inna-l-lad îna qâlû rabbuna-L-Lâhu t umma-s-taqâmû tatanazzalu 
‘alayhimu-l-mala ’ikatu ’allâ tahâfû walâ tahzanû wa ’absirû bil-jannati-1- 
latî kuntum tu‘adûna (30) nahnu ’awliya ’ûkum fî-l-hayâti-l-d-dunyâ 
wafï-l-’ahirati wa lakum fîhâ mâ tastahî ’anfusukum wa lakum fîhâ mâ 
tadda‘ûna (31) muzulan min gafurin Rahîm (32).

Ceux qui disent: «Notre Maître est Allah» et se conduisent avec 
droiture recevront des anges cette assurance: «Ne craignez rien et ne vous 
tourmentez pas. Vous irez au paradis comme on vous l’a promis». (30) 
Nous sommes vos soutiens dans ce monde et dans l’autre. Vous réaliserez 
dans la vie future tiras vos désirs et toutes vos envies. (31) Vous apprécierez 
l’hospitalité de l’indulgent et du Miséricordieux»(32).

Ceux qui se conduisent avec droiture sont les hommes qui vouent

(1) Jjl IfrO ¿¡t JiS” jjVl ^  Life ¡jJû cJbi L.| ^

.(^îL_Jlj 1SjU«J «Ijj) j *

494

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


un culte sincère et exclusif à Dieu en obtempérant à Ses ordres et 
prescriptions. Anas Ben Malek rapporte: «Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- nous récita une fois ce verset: «Ceux 
qui disent: «Notre Maître est Allah» et se conduisent avec droiture» et dit: 
«Il en est des gens qui l’ont récité -ou lu- puis la plupart d’entre y ont 
mécru plus tard. Quiconque l’observe jusqu’à sa mort aura emprunté le 
chemin de la droiture» (Rapporté par Nassai, Al-Bazzar et Ibn Jarir).

Plusieurs commentaires ont été donnés au sujet de ce verset dont 
on cite ces quelques-uns:

- Ikrima rapporte qu’on a interrogé Ibn Abbas sur le verset dans le 
Coran qui exige le moins de peine? il a répondu: «Il est celui-ci «Ceux 
qui disent: «Notre Maître est Allah» et se conduisent avec droiture» qui 
signifie qu’il n’y a d’autres divinités que Dieu».

- Suivant un autre commentaire d’Ibn Abbas, il aurait dit: «La 
droiture c’est l’acquittement de tout ce que Dieu a prescrit».

- Soufian Al-Thaqafi a rapporté: «J’ai demandé: «O Messager de 
Dieu, parle-moi d’une chose à laquelle je m’attache?» Il répondit: «Dis: 
Mon Seigneur est Dieu, puis agis avec rectitude».

Ces croyants une fois morts, les anges descendent vers eux poui 
les rassurer: «Ne craignez rien de ce que vous avez commis dans le 
bas monde, ne vous affligez pas pour ce que vous y avez laissé soit-il 
des biens, soit-il des enfants ou autres car nous en prendrons charge, 
et accueillez avec joie la bonne nouvelle du Paradis qui vous a été 
promis». Ce qui corrobore cela est ce hadith rapporté par Al-Bara‘ 
dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«... Les anges disent à l’âme du croyant: Sors ô âme bonne qui 
habitait un corps bon. Sors pour rencontrer une paix reposante, une 
odeur exquise et un Seigneur satisfait».

Quant à Zaïd Ben Aslam, il a dit que les anges rassurent les 
croyants par ces mots lors de leur mort, leur séjour dans les tombes et 
leur résurrection.

«Nous sommes vos soutiens dans ce monde et dans l’autre» Ce sont 
les paroles des anges adresséës aux croyants pour leur dire qu’ils 
étaient leurs protecteurs dans la vie présente, qui les dirigeaient sur la
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voie drotie et les protégeaient avec la permission de Dieu, nous serons 
avec vous pour vous tenir compagnie dans les tombes, lors du premier 
soufflement dans la trompette et nous vous rassurerons le jour de la 
résurrection. Au Paradis vous aurez tout ce que vous demanderez, 
comme un don accordé par celui qui absout les péchés et qui fait 
miséricorde.

Il est dit dans un hadith d’après Anas- que Dieu l’agrée- que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui 
aime se rencontrer avec Dieu, Dieu aime sa rencontre» Nous lui dûnes: «- 
Mais nous répugnons tous la mort!» Il nous répondit: «Il n ’est pas comme 
vous le croyez, car lorsque la mort se présente au croyant, on lui annoncera 
la satisfaction de Dieu et alors rien ne lui causera de jo ie autant que sa 
rencontre avec Dieu, et Dieu aime sa rencontre. Quant au pervers ou 
l ’incrédule, lorsque la mort se présente à lui en lui annonçant la mauvaise 
destinée, il répugne la rencontre avec Dieu et Dieu répugne sa rencontre» 
(Rapporté par A hm edÿ11.

wa m an ’ahsanu qawlam mimman da‘â ’ilâ-L-Lâhi wa ‘amila sâlihan 
waqâla ’innanî mina-1-muslimîna (33) walâ tastaw î-l-hasanatu walâ-s-
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sayyi’atu-d-fa‘ bil-latî hiya ’ahsanu-fa ’idâ-l-ladî baynaka wa baynahû 
‘adâwatun ka’annahû waliyyun hamîmun (34) wamâ yulaqqâha ’illâ-l- 
ladîna sabarû wamâ yulaqqâha ’illâ dû hazzin ‘azîmin (35) wa ’immâ 
yanzagannaka mina-s-saytâni nazgun fasta'id bi-L-Lâhi ’innahû huwa-S- 
Sami’u-l-‘Alîmu (36).

Quelles plus belles paroles que celles consacrées à la cause d’Allah 
par celui qui fait le bien et proclame sa soumission. (33) Le bien et le mal 
¿e sauraient être confondus. Réponds au mal par le bien. Ton ennemi 
deviendrait bien vite ton meilleur soutien. (34) Une telle grandeur d’âme 
est le privilège des persévérants, de ceux qu’a touchés une grâce infinie. 
(35) A la plus légère tentation de Satan, appelle Allah. 11 entend et sait 
tout. (36).

Dieu mentionne les hommes qui appellent les autres à Son 
adoration en se soumettant à Lui. Chacun d’entre eux profite de cet 
avantage. Ceux-là sont de ceux qui ordonnent le bien et le font.

Certains exégètes ont avancé qu’il s’agit de ceux qui appellent à 
la prière (les muezzins). On cite à l’appui ce hadith rapporté par ‘Omar 
Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée- qui a dit: «Si j ’étais un muezzin, je 
ne me soucierais plus ni des prières nocturnes ni du jeûne (bénévole) 
les jours, car j ’ai entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- dire par trois fois: «Grand Dieu, pardonne aux muezzins» Je 
lui dis: «O Messager de Dieu, alors on se battra au sabre pour faire 
l’appel à la prière!». Il me répondit: «Non ô Omar (il ne sera pas 
comme ce que tu penses). Il arrivera le temps où les hommes 
confieront l’appel à la prière aux faibles parmi eux. Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire- a interdit au feu de toucher les corps des 
muezzins» (Rapporté par Ibn Abi Hatem). D’après Aicha -que Dieu 
l’agrée- et d’autres ulémas, il s’agit bien des muezzins, surtout quand 
ils disent: «Venez à la prière» en appelant les autres à Dieu. Et 
l’auteur de cet ouvrage de conclure: Ce verset concerne en exclusivité 
les muezzins, car l'appel à la prière n'a pas été d’abord imposé à 
l’époque où le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait à 
la Mecque. Il fut ainsi après la hégire (l’émigration) à Médine.

«Le bien et le mal ne sauraient être confondus. Réponds au mal par le 
bien» Cela signifie: Si quelqu’un te nuit réponds à sa nuisance par un
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acte de bien pour la repousser, et comme Omar Ben Al-Khattab a dit: 
«lis ne sont plus semblables ces deux actes: Punir quelqu’un en 
désobéissant à Dieu en toi (c.à.d en te causant un mal) et d’obéir à 
Dieu en lui (en ne lui rendant pas la pareille)».

«Ton enemi deviendrait bien vite ton meilleur soutien» car en 
répondant à son mal par un acte de bien, celui qu’une inimitié séparait 
de toi, deviendra pour toi un artii chaleureux. Mais ceci n’est offert qu’à 
ceux qui sont patients malgré la peine qu’ils éprouvent dans de telle 
circonstance. De même il n’est offert qu’à ceux qui auront une grande 
part de bonheur dans les deux mondes. En commentant ce verset. Ibn 
Abbas a dit: «Dieu a ordonné aux croyants d’être patients au moment 
de la colère, d’être cléments à l’égard de ceux qui font une nuisance 
par idiotie et de pardonner à ceux qui font le mal. En observant cette 
recommandation, Dieu les préserve contre le démon et leurs ennemis 
se soumettront à eux te!s des amis intimes».

«A la plus légère tentation de Satan, appelle Allah. Il entend et sait 
tout» Ils se peut que le génie des hommes se soit leurré par un certain 
acte de bien qu’un homme lui fasse, tandis celui des démons, rien ne 
pourrait repousser sa suggestion sauf la demande de refuge auprès de 
Dieu contre lui. Dans ce cas, ce refuge demandé, Dieu occorde la 
protection et repousse le mal du démon. On a rapporté à ce propos 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, quand il se 
levait pour prier, disait: «Je demande refuge auprès de Dieu qui 
entend et sait tout contre Satan le maudit et contre ses suggestions, 
son souffle et son arrogance».

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


wa min ’îfyâtihi-l-laylu wa-n-nahâru was-samsu wal-qamara lâ tasjudû 
lissamsi walâ lilqamari was-judû li-L-Lâhi-ladî halaqahunna ’in kuntum 
’iyyahu ta ‘budûna (37) fa ’ini-s-takbarû fal-ladîna ‘inda rabbika 
yusabbihûna lahû bil-layli wa-n-nahâri wahum lâ yas’amûna (38) wa min 
’ayâtihî ’annaka tarâ-l-arda hâsi‘atan fa’idâ ’anzalnâ ‘alayhâ-l-mâ’a-h- 
tazzatt wa rabat ’inna-l-ladî ’ahyâhâ la muhyi-l-mawtâ ’innahû ‘alâ kulli 
say’in qadîrun (39).

La nuit et le jour, le soleil et la lune sont parmi les preuves de 
l’existence d’Allah. N’adorez ni le soleil ni la lune. Mais adorez Allah, leur 
créateur, si vous avez la foi. (37) Si les hommes sont trop orgueilleux pour 
adorer Allah, ceux qui sont auprès de lui célèbrent ses louanges nuit et jour 
sans jamais se lasser. (38) Comme autre signe de sa puissance, vois la terre 
aride. Dès que nous faisons pleuvoir, elle revit et se dilate. Celui qui l’a 
ranimé ainsi ranimera les morts. Car II est tout-Puissant (39).

Comme signes de l’omnipotence de Dieu qui n’a pas de pareille, 
la création du jour, de la nuit, du soleil et de la lune: La nuit obscure et 
le jour éclairé qui se succèdent; le soleil avec sa lumière et la lune 
avec sa clarté en lui assignant les phases successives. Grâce aux 
mouvements, c’est à dire la révolution de ces deux astres, on peut 
distinguer le jour de la nuit, les mois, les années et les moments de la 
prière.

Le soleil et la lune qui sont entre autres des signes de Dieu, étant 
les plus visibles aux hommes parmi les autres astres, Il attire les 
attentions qu'ils ne sont que deux créatures, et il ne faut se prosterner 
ni devant l’un ni devant l’autre, plutôt devant Dieu leur créateur. Car de 
telle adoration sera du polythéisme. «Ceux qui sont auprès de lui 
célèbrent ses louanges nuit et jour sans jamais se lasser». Il s’agit sans 
doute des anges, comme II a dit en pariant d’eux: «... qu’importe! nous 
les avons confiées a des gens qui ne les renieront pas» [Coran VI, 89].

A cet égard, Jaber Ben Abdullah -que Dieu l’agrée-, rapporte que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «N’injuriez 
ni la nuit, ni le jour, ni le soleil, ni la lune, ni le vent, car ceux-là sont 
envoyés comme une miséricorde pour ceux qui ont la fo i et comme un 
châtiment pour les impies». Et pour montrer son pouvoir de ressusciter 
les morts, Dieu propose aux hommes la parabole de la terre aride et
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nue (comme morte). Mais dès qu’elle reçoit l’eau de la pluie, elle se 
ranime et se reverdit pour donner les différentes sortes de plantations, 
récoltes et fruits. Certes, celui qui rend la vie à la terre est capable de 
revivre les morts. Il est puissant sur tout chose.

’inna-l-ladîna yulhidûna fî ’a' yâtina lâ yahfawna ‘alayna ’afamay-yulqâ 
fi-n-nâri hayrun ’am may-ya’tî ’a'minan yawmal-lqiyâmati-‘malû mâ 
si’tum ’innahû bimâ ta‘malûna Basîrun (40) ’inna-l-ladîna kafarû bidd 
ikri lammâ j a ’ahum wa ’innahû lakitâbun ‘azîzul (41) lâ ya’tîhi-l-bâtilu 
mim bayni yadayhi walâ min halfihî tanzilum min Hakîmin Hamîdin 
(42) mâ yuqâlu laka ’illâ mâ qad qîla lirrusuli min qablika ’inna rabbaka 
ladû magfiratin wa dû ‘iqâbin ’alîmin (43).

Nous connaissons ceux qui biaisent avec nos signes. Que vaut-il 
mieux? être précipité en enfer ou venir à Allah en toute quiétude le jour de 
la résurrection. Faites comme bon vous semble. Allah voit toutes vos 
actions. (40) Ceux qui ont repoussé le Livre, quand on le leur a présenté, 
ne savent pas combien il est précieux. (41) Il est exempt de toute espèce 
d’erreur aussi bien en ce qui concerne le passe que l’avenir. Il émane du 
Sage et du Sublime. (42) Il ne t’est révélé rien de plus qu’aux Prophètes 
qui t’ont précédé. Si l’indulgence de ton Seigneur est infinie, sa répression 
est implacable (43).

Ceux qui biaisent avec les signes de Dieu ou selon les différentes 
traductions qu’on peut donner au texte  arabe: ceux qui les 
méconnaissent, ou ceux qui dénaturent le sens des versets, ou enfin 
ceux qui s’en montrent rebelles%ceux-là ne peuvent se cacher de Dieu, 
car II les connaît parfaitement fcour les rétribuer suivant leurs actions.
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En les menaçant et les avertissant, Il leur dit: «Que vaut-il mieux? être 
précipité en enfer ou venir à Allah en toute quiétude le jour de la 
résurrection?» Les uns et les autres ne seront plus semblables. Puis II 
les défie et dit: «Faites comme bon vous semble» en les laissant agir à 
leur guise puisqu’il voit toutes leurs actions.

«Ceux qui ont repoussé le Livre» et n’ont pas cru au Rappel qui leur 
est parvenu «quand on le leur a présenté, ne savent pas combien i l  est 
¡Érécieux» car il est inattaquable, et l’erreur ne s’y glisse de nulle part ni 
par devant ni par derrière, parce qu’il est une révélation de la part du 
Seigneur des mondes, qui est Sage dans Ses actes et paroles et 
digne de louanges pour ce qu’il interdit et ordonne.

«D ne t ’est révélé rien de plus qu’aux Prophètes qui t ’ont précédé» ou 
suivant une autre interprétation: on ne te dit que ce qui a été déjà dit 
aux Prophètes avant toi en les traitant d’imposteurs. Comme ils ont 
enduré leur méfaits, ô toi Mouhammad, patiente et sache que: «si 
l'indulgence de ton Seigneur est infinie, sa répression est implacable». Il 
pardonne à ceux qui reviennent à Lui repentants et châtie sévèrement 
les incrédules rebelles et opiniâtres. Sa'id Ben Al-Moussayab a dit: «- 
Lorsque ce verset fut révélé, le Messager de Dieu a dit: «S’il n’y avait 
l’indulgence de Dieu personne n’aurait goûté le bien-être et la quiétude. S ’il 
n’y  avait pas les avertissements et les menaces, les uns se seraient confiés 
aux autres».

walaw ja‘alanâhu qur’ânan a‘jamiyyal-laqâlû lawlâ fussilat ’a yâtuhu 
’a’a‘jamiyyun wa ‘arabiyyun qui huwa lil-ladîna ‘a manû hudân wa 
sifa’un wal-ladîna lâ yu’minûna fî ’adânihim waqrun wa huwa ‘alayhim

£
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‘aman ’ûla ’ika yunâdawna mim-makanim ba‘îdin (44) walaqad ’a' taynâ 
Mûsâ-l-kitâba fahtulifa fîhî walawla kalimatun sabaqat mir-rabbika 
laqudiya baynahum wa ’innahum lafî sakkim-minhu murîbin (45).

Si nous avions exprimé le  Coran en langue étrangère, ils auraient dit: 
Que ses versets ne sont-ils pas présentés à la fois en langue étrangère et en 
langue arabe! Réponds: Ce Coran est un guide et un baume pour les 
croyants. H se heurte à la surdité jet à l’aveuglement des incrédules. Ceux-ci 
sont comme des gens qu’on appelle de loin^l) Nous avions déjà donné un 
Livre à Moïse. Il suscita des controverses. N’eût-ce été une décision déjà 
prise par ton Seigneur, il aurait tranché entre les contestants. Ton peuple 
est dans un doute profond au sujet du Livre. (45).

Malgré le style éloquent et disert du Coran, les impies n’y ont pas 
cru par obstination et rebellion, comme Dieu a dit: «Si nous l’avions 
révélé à un étranger qui l’aurait lu . ton peuple, il n’y aurait pas cru» [- 
Coran XXVI, 198-199]. Quand bien même le Coran était révélé en 
langue étrangère, les impies auraient dit: «Que ses versets ne sont-ils 
présentés à la fois en langue étrangère et en langue arabe». En d’autre 
terme: ils auraient dit: pourquoi les versets du Coran n’ont-ils pas été 
exposés clairement, et pourquoi utiliser une langue étrangère alors que 
nous parlons arabe?

A leurs questions, Dieu ordonne à Son Prophète de répondre: «Ce 
Coran est un guide et un baume pour les croyants» et une guérison pour 
les cœurs malades atteints pas le doute et le septicisme. «H se heurte 
à la surdité et à l’aveuglement des incrédules» car ils ne veulent plus 
comprendre ce qu’il renferme ni avoir l’intention d’être bien guidés, tout 
comme Dieu a dit ailleurs: «Ce Coran apporte soulagement et bénédiction 
aux fidèles. Il ne fera qu’accentuer la ruine des méchants» [Coran XVII, 
82],

«Ceux-là sont comme des gens qu’on appelle de loin» en ne 
percevant rien de l’appel. Un verset est semblable à celui-ci: «Celui qui 
prêche les infidèles ressemble à quelqu’un qui crie à un homme qui ne 
perçoit que des sons et du bruit. Sourds, muets, aveugles, les infidèles ne 
comprennent rien» [Coran II, 171].

Dieu a apporté à Moïse le Livre (La Torah) qui leur fut un sujet de 
disputes et de désaccord. Moïse, à son tour, a subi leurs méfaits.
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«N’eût-ce été une décision déjà prise par ton Seigneur» en retardant leur 
compte au jour du jugement dernier, «il aurait tranché entre les 
contestants» en hâtant leur châtiment, mais un rendez-vous a été fixé à 
chacun et nul ne peut y échapper. «Ton peuple est dans un doute 
profond au sujet du Livre». Car en le traitant dé mensonge et en le 
reniant, ils agissent ainsi sans perspicacité ni compréhension. Ils en 
doutent sans aucune preuve évidente.
*

ma» ‘amila sâliham falinafsihî wa man ’asa ’a fa‘alayhâ wamâ rabbuka 
bizallâmin lil‘abîdi (46) ’ilayhi yuraddu ‘ilmu-s-sâ‘ati wa mâ tahruju min 
tamarâtim mim ’akmâmihâ wa mâ tahmilu min ’untâ walâ tada‘u ’illâ bi 
‘ilmihî wa yawma yunâdihim ’ayna suraka’i qâîïï ’adannâka mâ minnâ 
min sahîdin (47) wa dalla ‘anhum mâ kânû yad‘ûna min qablu wa zannû 
mâ lahum mim mahisin (48).

Quiconque fait le bien, c’est à son profit. Quiconque fait le mal, c’est 
à son détriment. Ton Seigneur n’opprimé pas les hommes. (46) La 
connaissance de l’heure appartient à Allah. Il n’est pas une fleur qui 
produise un fruit, une femelle qui ne porte ni ne mette bas sans qu’il le 
sache. Le jour où II intepellera les hommes: «Où sont mes associés?», ils 
répondront: «Nous le reconnaissons, aucun de nous ne saurait témoigner sur 
ce point»(47) Les divinités qu’ils invoquèrent autrefois auront disparu. Ils 
comprendront alors qu’ils sont sans soutien (48).

Tout individu récoltera les fruits de ses œuvres: Quiconque fait le 
bien le fait pour soi-même, et quiconque fait le mal le fait à son propre 
détriment. Dieu ne lésera personne. Il ne châtiera l’homme qu’en 
fonction de ses mauvaises actions et après lui avoir présenté tous les
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arguments qui le condamnent, surtout en lui rappelant les Prophètes 
qu’il lui a envoyés.

«La connaissance de l’heure appartient à Allah» comme le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait répondu au demandeur 
(qui était l’ange Gabriel): «Celui qui est interrogé n’est pas plus savant 
que celui qui interroge» (Une partie d’un long hadith).. Dieu a dit à son 
égard: «Elle ne relève que de vô re Seigneur» [Coran LXXIX, 44] et: «Lui 
seul la fera surgir au moment venu» [Coran VII, 187].

«Il n’est pas une fleur qui produise un fruit, une femelle qui ne porte ni 
ne mette bas sans qu’il le sache» Ile est le sachant par excellence. Le 
poids d’un atome n’échappe à Lui ni sur la terre ni dans les cieux, 
comme il a dit ailleurs: «Il n’est pas une molécule dans les entrailles de la 
terre, une brindille verte ou sèche qui ne soient dénmbrées dans le sommier 
de la création» [Coran VI, 59]. Même II a fixé à chaque personne un 
terme et Lui seul le connaît.

Au jour de la résurrection, Dieu interpellera les idolâtres devant 
tous les hommes: «Où sont mes associés?» que vous adoriez dans le 
bas monde. Et les idolâtres de répondre: «Nous le reconnaissons, aucun 
de nous ne saurait témoigner sur ce point» et ils avoueront qu’ils étaient 
dans l’erreur et aujourd’hui nul ne témoignera que Dieu avait des 
associés. Ils constateront ce jour-là qu’aucun ne pourrait les sauver du 
châtiment inéluctable qui les attend. Dieu a montré aussi leur cas dans 
ce verset: «Les coupables verront le feu. Ils acquerront la certitude qu’ils y 
seront précipités. Ils n’auront aucun moyen d’y échapper» [Coran XVIII, 
53].
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lâ yas’amu-l-’insânu min du‘a ’i-l-hayri wa in massahu-s-sarru faya’usun 
qanûtun (49) wala ’in ’adaqnâhu rahmatam-minnâ mim-ba‘di d a r ra ’a 
massathu layaqulanna hâdâ lî wamâ ’azunnu-s-sâ‘ata q a ’imatan wa la’ir- 
ruji‘tu ’ilâ rabbT ’inna lî ‘indahû lalhusnâ falanunabbi’anna-l-ladîna 
kafarû bimâ ‘amilû walanudîqannahum min ‘adâbin galîzin (50) wa ida 
’an‘amnâ ‘alâ-l-’insâni ’a‘rada wa na’â bijânibihî wa ’idâ massahu-s-sarru 
fadû du‘a’in ‘aridin (51).

* L’homme ne se lasse pas d’implorer pour lui le bien-être. Mais qu’un 
mal l’effleure, le voilà en proie au désespoir. (49) Si nous le faisons 
bénéficier de notre grâce après un malheur, il dit: Cela m’est dû. Je ne 
crois pas que l’heure vienne. Et à supposer que je retourne un jour à mon 
Seigneur, je trouverais auprès de Lui la félicité la plus entière. Nous 
rendrons compte de leurs œuvres aux infidèles et nous leur infligerons un 
châtiment implacable. (50) Si nous accordons notre faveur à l’homme, il 
nous abandonne et s’éloigne. Si un mal l’effleure, il ne tarit pas de prières. 
(51).

L’homme n’aura pas de cesse pour obtenir tout le bien qu’il 
voudra en implorant son Seigneur, soit-il une bonne santé ou une 
richesse. Mais si un malheur ou une indigence le touche, voilà qu’il 
devienne un désespéré et un désolé croyant qu’aucun bien ne lui 
parvienne. «Si nous le faisons bénéficier de notre grâce il dit: Cela m’est 
dû» en prétendant qu’il le mérite en étant digne de ces bienfaits. Mais 
il ne tardera pas à mécroire à la survenue de l’Heure, et cela ne sera 
qu’à cause de son bien-être présent. Dieu montre dans ce verset le 
cas d’un tel homme: «Et néanmoins l’homme devient arrogant, dès qu’il se 
sent assez fort pour se passer des autres» [Coran XCVI, 6-7].

Cet homme dit: «Et à supposer que je retourne un jour à mon 
Seigneur, je trouverais auprès de Lui la félicité la plus entière». Il prétend 
que s’ il y aura vraiment une résurrection et un jou r où tous les 
hommes retourneront à Dieu, il serait gratifié des mêmes bienfaits qu’il 
avait obtenus au bas monde, et ceci malgré qu’il avait méconnu un tel 
jour par manque de certitude.

Dieu menace ces gens-ià en disant: «Nous rendrons compte de leurs 
œuvres aux infidèles et nous leur infligerons un châtiment implacable». Car 
lorsque Dieu comble un homme de bienfaits, celui-ci se détourne et
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s’éloigne de la piété en s’enflant d’orgueil au lieu de se soumettre aux 
prescriptions de Dieu. «Si un mal l’effleure, il ne tarit pas de prières» en 
s’y livrant pour s’en débarraser. Son cas aussi est cité dans ce verset: 
«Qu’on malaise surprenne l’homme et le voilà qui nous appelle à son aide, 
quelle que soit sa position, couché, assis ou debout. A peine l’en avons-nous 
délivré, le voilà qui retourne à ses occupations comme si de rien n’était» [- 
Coran X, 12].

$

qui ’ara’atum ’in kâna min ‘indi-L-Lâhi tumma kafartum bihî man 
adallu miman huwa fï siqâqim-ba‘îdin (52) sanurihim ’a yâtinâ fï-1 ’âfâqi 
wafT ’anfusihim hattâ yatabayyana lahum ’annahu-l-haqqu ’awalam 
yakfi birabbika ’annahû ‘alâ kulli say’in sahîdun (53) ’ala ’innahum fî 
miryatim mi-l-liqa’i rabbihim ’ala ’innahû bikulli say’in-muhît.

Dis: Qu’adviendra-t-il si ce Livre est d’Allah et que vous l’ayez renié? 
D n’ y a de plus égaré que celui qui est en rebellion ouverte. (52) Nous leur 
ferons apparaître nos signes dans la nature et dans leurs propres êtres 
jusqu’à ce qu’ils soient persuadés de l’existence d’Allah. Ne suffit-il pas que 
ton Seigneur soit le témoin de toute chose. (53) Oui, ils doutent de se 
rencontrer avec leur Maître, comme si Celui-ci n’embrassait pas tout. (54).

O Mouhammad, lui ordonne Dieu, dis à ces idolâtres qui renient 
ce Coran et le traitent de mensonge, quel sort penserez-vous avoir 
auprès de celui qui l’a révélé? Qui donc est plus égaré que celui qui 
est dans une dissidence lointaine et en rebellion ouverte. Nous leur 
montrerons nos signes dans les horizons, dans tout l’univers et en 
eux-mêmes, que ce Coran est une vérité provenant de Notre part. 
Comment les éxégètes ont interprété ces signes?

- Dans les horizons et dans l’univers: l’ascendant que Dieu a 
accordé à l’Islam pour conquérir les autres pays et soumettre leurs
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peuples aux musulmans, une réalité qui s’est réalisée.

- En eux-mêmes: la victoire accordée aux fidèles sur les idolâtres 
Qoraïchites le jour de Badr malgré le petit nombre des premiers par 
rapport à celui des autres, comme ont avancé Moujahed, As-Souddy et 
Al-Hassan. Selon d’autres, il s’agit de la création de l’homme-même 
quant à sa constitution: os, chair, nerfs etc...

«... jusqu’à ce qu’ils soient persuadés de l’exisence d’Allah. Ne suffît-il 
pas* que ton Seigneur soit le témoin de toute chose» qui voit leurs actes et 
entend leurs paroles, ainsi Dieu témoigne que Mouhammad -qu’Allah 
le bénisse et le salue- est véridique et son message est une vérité 
comme Dieu a dit: «Allah est témoin Lui-même de ce qu’il t’a révélé. Il te 
l’a révélé avec intention» [Coran IV, 166]. Mais ces impies doutent de la 
rencontre avec leur Seigneur et renient la survenue de l’heure, et c’est 
pourquoi qu’ils n’y pensent pas et n’œuvrent pas pour la vie future. 
Dieu embrasse toute chose de Son savoir et de Son autorité.
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42 - SOURATE» DE LA DELIBERATION

53 - versets

Révelée à La Mecque à l ’exception des versets 22, 23 et 24 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate des Développements

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Ha-mi m (l) ‘âyn-sTn-qa f (2) kadâlika yuht ’ilayka wa ’üâ-l-ladîna min 
qabhka-L-Lahu-l-’Azîzu-l-Hakîmu (3) lahû mâ fî-s-sama wâti wamâ fî-1- 
’ardi wa huwa-1- ‘Aliyyu-l-‘Azîmu (4) takâdu-s-samâTwâtu yatafattama 
mm fawqihinna wal-malâ"’ikatu yusabbihûna bihamdi rabbihim wa 
yastagfirûna liman fî-l-’ardi ’ala ’iima-L-Lâha huwa-1- Gafûru-r-Rahmni
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(5) wal-lad îna-t-tahad û min dunitft ’awliya’a -L-Lâhu Hafîzun ‘alayhim 
wama ’anta ‘alayhim biwakîlin (6).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Ha.Mim. (1) Ain. Sin. Qaf (2) Oui, Allah le sage et le sublime 
t’envoie des révélations comme II en a envoyées aux Prophètes qui t’ont 
précédé. (3) Il est le Maître des deux et de la terre. Il est l’Auguste, le 
Puissant (4) Peu s’en faut que la voûte céleste ne se fende. Les anges 
célèbrent les louanges de leur Maître et implorent son pardon pour les 
habitants de la terre. Certes, Allah est tout pardon et toute miséricorde. (5) 
Allah surveille ceux qui se donnent d’antres patrons que Lui. Toi, tu ne 
saurais répondre d’eux (6).

Dieu a révélé le Coran à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et d’autres livres aux Prophètes qui lui ont précédé. Dieu est 
terrible dans ses représailles et sage dans ses actes et paroles.

Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que Al-Hareth Ben Hicham a 
demandé au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O 
Messager de Dieu, comment te vient la révélation?» Il lui répondit: «- 
Parfois elle m ’arrive comme un tintement de clochette, et cette façon m ’est 
la plus pénible. Lorsque’elle cesse je  retiens alors ce que l ’ange m ’a 
transmis. Et parfois l’ange se présente sous une forme humaine, il me parle 
et je saisis tout ce qu’il me dit.» Aicha ajouta: «Je vis le Prophète recevoir 
la révélation dans un jour où le froid était très vif, lorsque la révélation 
s ’interrompit, son front ruisselait de sueur» (Rapporté par Boukhari et 
MousUm)111.

Dans un autre hadith, ‘Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée- 
demanda une fois: «O Messager de Dieu, sens-tu la révélation?» Il
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répondit: «J’entends comme un tintemet, et alors je garde le silence. 
Chaque fois que je recevais une révélation, j ’étais sur le point de 
rendre l’âme».

Tout ce que les deux et la terre contiennent appartient à Dieifet il 
est sous son autorité. Il est le Très Haut et le Sublime.

«Peu s’en faut que la voûte céleste ne se fende» par crainte de la 
magnificence de Dieu. «Les fnges célèbrent les louanges de leur Seigneur, 
«Seigneur , disent-ils, ta miséricorde et ta science s’étendent à toutes 
choses» [Coran XL, 7].

Quant à ceux qui ont pris des patrons-protecteurs en dehors de 
Lui, Dieu veille à ce qu’ils font. Il dénombre leurs mauvaises actions 
avec une grande exactitude et II leur en demandera compte pour les 
rétribuer. Toi, Mouhammad, tu n’es ni leur observateur ni leur 
protecteur.

wa kadâlika ’awhayna ’ilayka qur’a'nan ‘arabiyyan litundira ’umma-1- 
qûra wa man hawlahâ wa tundira yawma-l-jam‘i lâ rayba fîhi farîqun fîl 
jannati wa farîqun fî-s-sa‘îri (7) walaw sâf’a-L-Lâhu laja‘alahum 
ummatan wâhidatan walakin yudhilu may-yasâ'’u fî rahmatihî waz- 
zâlimûna mâ lahum min-waliyyin-wala nasirin (8).

C’est dans cet esprit que nous t’avons révélé un Livre en arabe pour que 
tu avertisses la ville métropole et ses alentours et pour que tu les préviennes 
du jour inéluctable du jugement dernier. Jour où les hommes iront partie au 
paradis et partie en enfer. (7) Si Allah avait voulu, Il aurait groupé les 
hommes en un seul peuple. Mais il accueille qui II veut dans le sein de sa 
miséricorde et les coupables ne trouveront ni aide ni protection (8).

Le Coran est une révélation très claire et en langue arabe afin que
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le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- mette en garde la 
ville métropole, ou la Mère des cités: La Mecque, et ses alentours tant 
à l’est qu’à l’ouest. Avant son émigration vers Médine, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- avait adressé ces mots à la Mecque: 
«Par Dieu, tu es le meilleur territoire pour Dieu et le plus aimé. S ’il n ’y  
avait cette contrainte, je ne t ’aurais pas quitté» (Rapportépar Plusieurs).

¿«et pour que tu les préviennes du jour inéluctable du jugement dernier» 
ou les hommes seront rassemblés sur un même tertre pour être jugés. 
Une partie d’eux ira au Paradis et l’autre sera précipitée en Enfer. On 
a donné aussi à ce jour l’épithète: «Le jour de la déception» où Dieu 
désavantagera les impies et avantagera les croyants».

AbdullAh Ben ‘Amr rapporte: «Un jour le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- vint vers nous tenant en mains deux 
livres. Il nous dit: «Savez-vous ce que contiennent ces deux livres?» -Non, 
répondîmes-nous, à moins que tu nous le fasses savoir ô Messager de 
Dieu». Il répliqua en désignant le livre qu’il tenait en sa main droite: 
«Celui-ci est un livre de la part du Seigneur des mondes et renferme les 
nom des élus du Paradis, de leurs pères et de leurs tribus. Il réunit les 
noms jusqu’au leur dernier, et il n ’y aura ni ajout ni soustraction» Puis 
désignant celui de la gauche, il reprit: «Celui-ci contient les noms des 
damnés de l ’enfer, de leurs pères et de leurs tribus. Il réunit les noms 
jusqu’au dernier et il n ’y aura ni ajout ni soustraction». Les compagnons lui 
demandèrent alors: «Si c’est une décision qui est déjà prise, pour quel but 
œuvrons-nous donc?». Il leur répondit: «Recherchez la perfection dans vos 
œuvres et soyez modérés en les appliquant. On assigne, à l’élu du Paradis, 
la dernière œuvre des élus quelles que soient ses autres actions (même 
mauvaises soient-elles)» Il referma ensuite sa main et dit: «Votre Seigneur 
-à lui la puissance et la gloire- a déjà jugé les hommes» puis il étendit la 
main droite et dit: «Une partie ira du Paradis», puis la main gauche et 
poursuivit: «Et une partie au Brasier» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi et 
Nassaï)111.

«Si Allah avait voulu, Il aurait groupé les hommes en un seul peuple»

(1) 3lÉ§ (*-4-*̂  J 3j~s' Cjt ^  cSjj
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sur la voie droite ou dans l’égarement, mais II a voulu discerner les 
uns des autres en dirigeant qui II veut et en égarant qui II veut. Tout 
dépend de Sa sagesse et de sa décision. Le résultat est le suivant: «Il 
accueille qui II veut dans le sein de Sa miséricorde et les coupables ne 
trouveront ni aide ni soutien» En commentant ce verset, Ibn Jarir 
rapporte que Moïse -paix sur lui- a dit: «Seigneur, les hommes que Tu 
as créés, Tu les as répartis en bienheureux du Paradis et damnés de 
l’Enfer. Pourquoi Tu ne les ferçps pas entrer tous au Paradis?» Et Dieu 
de lui répondre: «O Moïse, élève ton bouclier» -Je l’ai déjà fait, 
Seigneur, réportdit Moïse. Et Dieu de reprendre: «Encore plus haut», 
et ce fut répété plusieurs fois qu’à la fin Moïse s’écria: «Je l’ai élevé à 
une hauteur vers laquelle je n’y trouve aucun bien pour moi»Dieu 
rétorqua: «Ainsi Je ferai entrer au Paradis les hommes sauf ceux que 
Je n’y trouve chez eux aucun bien».
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’ami-t-tahadû min duniKf ’awliya’a fa-L-Lâhu huwa-l-Waliyyu wa huwa 
yuhyi-l-mawtâ wa huwa ‘alâ kulli sa’yin qadîrun (9) wamâ-htalaftum fîhi 
min say’in fahukm uhîf ’ilâ-L-Lâhi d âlikum -L-Lâhu rabbî ‘alayhi 
taykkaltu wa ’ilayhi ’unîbu (10) fâtiru-s-sama wati wal ’ardi ja ‘ala lakum 
min ’anfusikum ’azwâjan wa mina-l-’an‘âmi ’azwâjan yad ra’ukum fîhi 
laysa kamitlihi say’un wa huwa-S-Sami‘u-l-Basîru (11) lahû maqâlidu-s- 
samâAwâti wal’ardi yabsutu-r-izqa limay-yasâ*’u wa yaqdiru ’innahû 
bikulli sây’in ‘Alîmun (12).

Est-ce possible qu’ils prennent pour patrons d’autres que lui? Allah est 
le seul patron. C’est lui qui ressuscite les morts. Il est tout-Puissant. (9) 
Tous vos différends doivent être soumis au jugement d’Allah. Cet Allah est 
mon Maître. Je me fie et me soumets à lui. (10) Créateur des deux et de 
la terre, Il vous a donné les épouses de votre espèce comme II en a donné 
aux animaux de leurs espèces. Il vous multiplie de la sorte. Rien ne lui 
ressemble. Il entend et voit tout. (11) Il a les clefs des deux et de la terre. 
Il se montre prodigue ou ménager de ses biens envers qui II veut. Il est 
omniscient (12).

Dieu désavoue l’agir des idolâtres qui ont pris et adoré d’autres 
divinités que Lui, Lui qui est le seul Maître de tout l’univers, qui fait 
revivre les morts pour le jour de la résurrection et qui est puissant sur 
toute chose. Toute chose sur laquelle les hommes ont été en 
désaccord, c’est à lui qu’il appartient d’en juger. De même II a délégué 
à Son Prophète d’en juger comme II le montre dans ce verset: «En cas 
de désaccord, remettez-vous-en à Allah et à Son Prophète» [Coran IV, 59].

Tel est mon Seigneur qui dispose de tout, je me fie à lui dans 
toutes mes affaires et c’est vers Lui que je reviens repentant. Il est le 
créateur des cieux et de la terre, de ce qu’ils contiennent et de 
l’espace qui les sépare. Comme II vous a donné des épouses tirées de 
vous-mêmes, de votre espèce et de votre nature, Il a aussi établi des 
couples de vos troupeaux. «Il vous multiplie de la sorte». C’est à dire II
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ne cesse de créer génération après génération, mâles et femelles, 
jusqu’à la fin du monde.

«Rien ne lui ressemble» de toutes ses créatures, Il est l’Unique, 
l’impénétrable et l’Absolu. Il est l’omniscient et le parfait Sachant. Il 
détient les clefs des cieux et de la terre. (On a déjà commenté cela 
dans la sourate des troupes). Il dispense ses dons et fait largesse à 
qui II veut tout comme II les mesure à qui II veut. Il connaît 
parfaitement toute chose. *

sara‘a lakum mina-d-dîni mâ wassâ bihî Nûhan wal-ladî ’awhayna' 
ilayka wamâ wassaynâ bihî ’Ibrâhîma wa Mûsâ wa ’îsâ ’an ’aqîmu-d- 
dîna walâ tatafarraqû fîhi kabura ‘alâ-l-musrikîna mâ tad‘ûhum ’ilayhi- 
L-Lâhu yajtabî ’ilayhi may-yasâA,u wa yahdT ’ilayhi may-yunîbu (13) 
wamâ tafarraqû ’illâ mim ba‘di mâ jâ’ahumu-l-'ilmu bagyam-baynahum 
walawlâ kalimatun sabaqat mir-rabbika ’ilâ ’ajalim musamman laqudiya 
baynahum wa ’inna-l-ladîna ’ûritû-l-kitâba mim-ba‘dihim lafî sakkim- 
minhu murîbin (14).

Il vous a donné la même religion que celle qu’i l  avait déjà 
recommandée à Noé. C’est celle-là même qu’il t’a révélée, celle-là même 
qu’il avait recommandée avant à Abraham, à Moïse et à Jésus. Observez- 
la bien et ne vous divisez pas, a-t-Il été prescrit à tous. De telles 
prescriptions répugnent aux idolâtres. Allah attire à lui qui II veut et met 
dans la bonne voie ceux qui le recherchent. (13) Ils ne se sont divisés 
qu’après avoir reçu mes révélations et cela par esprit de rivalité. Si un 
décret de ton Maître n’avait ajourné leur sort à une date fixée, Il l’aurait
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déjà réglé. D’ailleurs, ceux qui ont hérité du Livre après les Prophètes sont 
dans un doute profond à son sujet. (14).

Dieu a fait pour les hommes, à partir de la religion, une législation 
comportant les recommandations qu’il a faites aux Prophètes doués de 
ferme résolution. Il a mentionné d’abord Noé -paix sur lui- qui fut le 
premier Envoyé vers l’humanité, et Mouhammad -qu’Allah le bénisse et 
le salue- qui fut leur dernier. Ces cinq Prophètes distingués des autres 
^ont mentionnés aussi dans ce verset: «Nous avons reçu des 
engagements de tous les Prophètes, de toi, de Noé, d’Abraham, de Moïse et 
de Jésus fils de Marie» [Coran XXXIII, 7]. Cet engagement consistait en 
l’appel à l’adortion de Dieu seul sans rien Lui associer; car Dieu n’a 
envoyé un Prophète aux hommes sans qu’il n’ait pour mission de 
n’adorer que Dieu seul. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit à cet égard: «Nous les Prophètes issus de plusieurs mères 
mais notre religions est une».

Dieu, en établissant pour les hommes, en fa it d’obligations 
religieuses, leur a prescrit la même recommandation faite à Noé de 
s’acquitter du culte sans se diviser et sans que celui-ci soit un sujet de 
discorde. «De telles prescriptions répugnent aux idolâtres» qui ont renié le 
message de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et même 
l’ont combattu. «Allah attire à Lui qui II veut et met dans la bonne voie 
ceux qui le recherchait». Ceux-là sont ceux qui méritent d’être dirigés et 
être de vrais croyants. Quant aux autres, Il les égare car ils ont préféré 
une autre voie.

«Ils ne se sont divisés qu’après avoir reçu mes révélations» en se 
comportant comme rebelles contre la vérité émanant de Dieu. «Si un 
décret de ton Maître n’avait ajourné leur sort à une date fixée, D l’aurait 
déjà réglé». Ce décret consiste à différer le jugement jusqu'au jour de 
la résurrection, sans cela, Il aurait dépêché aux hommes leur 
châtiment dans ce bas monde. «Dailleurs, ceux qui ont hérité du Livre 
après les Prophètes sont dans un doute profond à son sujet», car ils n’ont 
fait qu’imiter leurs pères et ancêtres sans preuve évidente, mais ils 
vécurent dans l’incertitude, furent perplexes et plongés dans un doute 
profond.
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falidâlika fad‘u wastaqim kamâ ’umirta walâ tattabi”ahwa’ahum wa qui 
’âAm antu bimâA ’anzala-L-Lâhu min kitâbin wa ’um irtu li’a ‘dila 
baynakumu-L-Lâhu rabbunâ w i rabbukum lana ’a‘malunâ wa lakum 
’a‘mâlukum lâ hujjata baynanâ wa baynakum u-L-Lâhu yajm a‘û 
baynamâ wa ’ilayhi-l-masîru (15).

C’est pourquoi prêche et sois droit comme tu en as reçu l’ordre. Ne 
suis pas leurs penchants et dis: Je crois à tous les livres révélés par Allah. 
J’ai reçu l’ordre de vous juger avec impartialité. Allah est notre Maître et 
le vôtre. Nous sommes responsables de nos actes et vous des vôtres. Il est 
vain pour nous et pour vous de discuter. Allah nous réunira. Car c’est à Lui 
que tout aboutit. (15).

Ce verset comporte dix ordres indépendants l’un de l’autre, et n’a 
de semblable dans le Coran que le verset du Trône [Coran II, 255]. 
Dieu y ordonne à son Prophète d’appeler les gens à Lui comme II en a 
révélé aux autres Prophètes qui lui ont précédé, ceux qui ont établi les 
lois religieuses avant lui.

«Sois droit comme tu en as reçu l’ordre» Toi, ô Mouhammad, et 
ceux qui te suivent, devez adopter la voie droite et de s’y maintenir 
sans suivre les penchants et les passions des idolâtres, qui furent le 
sujet de leurs différends en s’y divisant. «Je crois à tous les livres révélés 
par Allah» qui furent descendus sur les autres Prophètes sans y faire 
aucune distincition. «J’ai reçu l’ordre de vous juger avec impartialité» 
sans être injuste envers quiconque comme Dieu m’a ordonné. «Allah 
est notre Maître et le vôtre» Il est le seul «Adoré» et nous l’avouons 
avec une grande certitude. Quant à vous, ô impies, tant pis pour vous 
car tout ce qui peuple les deux et la terre se prosterne devant lui de 
bon gré ou de force. «Nous sommes responsables de nos actes et vous des 
vôtres», nous désavouons ce que vous faites, comme Dieu ordonne à 
Son Prophète de leur répondre dans un autre verset: «S’ils te traitent 
d’imposteur, dis: «Je suis responsable de mes actes et vous des vôtres. Ce
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que je fais ne vous regarde pas et ce que vous faites ne me regarde pas» [- 
Coran X, 41].

«Il est vain pour nous et pour vous de discuter» As-Souddy l’a 
commenté en disant que ce verset fut révélé à La Mecque et le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a reçu l’ordre 
divin de combattre qu’après son émigration à Médine. «Allah nous 
réunira» au jour du jugement dernier. «Car c’est à lui que tout aboutit» 
et c’est vers Lui que tous tes hommes feront retour.
I

wal-ladîna yuhâjjûna fî-L-Lâhi mim-ba‘di mas-tujiba lahû hujjatuhum 
dâhidatun ‘inda rabbihim wa ‘alayhim gadabun walahum ‘adâbun 
sadîdun (16) AL-Lâhu-l-ladî ’anzala-l-kitâba bil-haqqi wal-mizâna wamâ 
yudrîka la ‘alal-s-sâ‘ata qarîbun (17). yasta 'jilu  bihâ-l-ladîna lâ 
yu’munûna bihâ wa-l-ladîna ’am anû musfiqûna minhâ wa ya‘lamûna 
’annaha-l-haqqu ’ala ’înna-l-ladîna yumârûna fî-s-sâ‘ati lafî dalâlim- 
ba‘îdin (18).

Ceux qui discutent sur Allah après le triomphe de sa cause, leurs 
arguments ne trouvevront aucun crédit auprès de leur Maître. Ils 
encourront à la fois sa colère et son châtiment. (16) Allah a révélé le Livre 
et la balance comme expression de la vérité. Qu’en sais-tu? l’heure est peut- 
être proche. (17) Les incrédules sont impatients de la voir venir, les 
croyants en redoutent la venue, la tenant pour certaine. Combien sont 
profondément égarés ceux qui contestent l’heure!(18).

Dieu menace ceux qui repoussent les hommes de suivre la voie 
empruntée par ceux qui croient en Lui, et qui discutent âprement avec 
ceux qui ont répondu à l’appel de Dieu et de son Messager dans le 
but de les détourner de la voie droite. Ceux-là «leurs arguments ne
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trouveront aucun crédit aupès de leur Maître», ils sont nuls et sans 
valeur auprès du Seigneur. Sa colère retombera sur eux et ils subiront 
un terrible châtiment au jour de la résurrection.

Pour identifier ces gens-là, on cite ces deux opinions:
- D’après Ibn Abbas et Moujahed, ce sont les idolâtres qui 

discutent avec les croyants afin de les repousser et les détourner de la 
voie droite, et de les rendre à l’époque du paganisme.

- Selon Qatada, ils sont lefe juifs et les chrétiens qui disaient aux 
musulmans: Notre religion est meilleure que la vôtre, et nos Prophètes 
sont venus avant le vôtre. Sûrement ils mentaient.

«Allah a révélé le Livre» tous les Livres révélés aux autres 
Prophètes «et la balance» qui signifie la justice et l’équité, comme Dieu 
a dit ailleurs: «Nous avons envoyé nos Prophètes avec des preuves et nous 
leur avons donné le Livre et la Balance pour faire régner la justice entre les 
hommes» [Coran LVII, 25]. Et pour avertir les hommes et les faire 
mépriser le bas monde, Dieu dit à Son Prophète: «Qu’en sais-tu? l’heure 
est peut-être proche».

«Les incrédules sont impatients de la voir venir» comme signe de 
leur reniement, car ils n’y croyaient pas par incrédulité et par un esprit 
rebelle. Mais «les croyants en redoutent la venue» ils en ont peur car ils 
savent qu’elle est la vérité. C’est pourquoi ils s’apprêtent pour la 
recevoir en accomplissant les bonnes œuvres.

On a rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- étant dans un voyage, un homme d’une vôix vive l’interpella: «O 
Mouhammad!» Il lui répondit presque sur le même ton: «Me voilà!» Et 
l’homme de reprendre: «Quand est-ce que l ’heure arrivera?» -Malheur à 
toi, répliqua le Prophète, qu’as-tu préparé pour la recevoir? L ’homme 
rétorqua: «Seul l ’amour de Dieu et de Son Messager». Il lui répondit: «Tu 
seras avec ceux que tu aimes» (Rapporté par les auteurs des Sunan). De 
ce hadith on peut déduire que les dires du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- ne constituent pas une réponse claire à l’homme 
mais une exhortation à être prêt pour la recevoir avec les bonnes 
actions.

«Combien sont profondément égarés ceux qui contestent l’heure» et 
discutent sans aucune connaissance de sa survenue. Ils ne sont que
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des ignorants qui ont joint l’incertitude à la mécroyance. Dieu, qui a 
créé les cieux et la terre est certainement capable de revivre les 
hommes au jour de la résurrection quand l’heure surviendra.

AL-Lâhu latîfum bi‘ibâdihî yarzuqu may-yasa’u wa huwa-l-Qawiyyu-l-‘- 
Azîzu (19) man kâna yurîdu harta-l-’a hirati nazid lahû fî hartihî waman 
kâna yurîdu harta-d-dunyâ nu’tihî minhâ wamâ lahû fî-l-’a"hirati min 
nasîbin (20) ’am lahum suraka ’u sara’û lahum mina-d-dîni mâ lam ya’d 
an bihi-L-Lâhu walawla kalimatu-1-fasli laqudiya baynahum wa ’inna-z- 
zâlimîna lahum ‘adâbun ’alîmun (21) tarâ-z-zâlimîna musfiqîna mimmâ 
kasabû wa huwa waqi‘um-bihim wal-ladîna ’amanu wa ‘amilû-s-sâlihâti 
fî rawdâti-l-jannati lahum mâ yasa’ûna ‘inda rabbihim dâlika huwa-1- 
fadlu-l-kabîru (22).

Allah est plein de bonté pour les hommes. Il distribue ses biens à qui II 
veut. Il est Puissant et Fort (19) Celai qui peine en vue de la vie future, 
nous estimerons ses efforts an-delà de leur valeur. Celui qui peine en vue de 
ce monde, nous laisserons aboutir ses efforts. Mais il n’aura aucune part 
dans l’autre. (20) En sont-ils arrivés à prendre des associés qui leur ont 
édicté des prescriptions religieuses non autorisées par Allah? S’il n’avait pas 
décrété le jugement dentier, Allah aurait déjà réglé leur sort. Un châtiment 
implacable attend les méchants. (21) Tu verras les injustes trembler pour 
leurs péchés. Ils n’échapperont pas au châtiment. Ceux qui ont cru et 
pratiqué le bien se délasseront dans des jardins du paradis. Leur Maître
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satisfera tous leurs désirs. C’est la fayeur la plus enviable (22).

Grâce à Sa générosité, Dieu accorde Ses bienfaits aussi bien aux 
pervers qu’aux pieux car, il n’y a pas de bête sur terre dont la 
subsistance n’incombe à Dieu. Il répand ses largesses à qui II veut et 
mesure Ses dons à qui II veut. Il est le Fort et le Tout-Puissant.

«Celui qui peine en vue de la vie future», en œuvrant dans le bas 
monde à ces fins «nous estimerons ses efforts au-delà de leur valeur» en 
le soutenant, l'aidant pour y arriver, et nous lui décuplerons ses 
bonnes actions même à sept cent multiples et plus encore. «Celui qui 
peine en vue de ce monde, nous laisserons aboutir ses efforts». Il obtiendra 
ainsi le fruit de ses transactions dans le bas monde pour en jouir, mais 
dans l’au-delà , il perdra tout et n’aura aucune récompense, sinon le 
feu de la Géhenne, une réalité corroborée par ce verset: «Que ceux qui 
recherchent la vie de ce monde sachent que nous en accordons les plaisirs à 
qui nous voulons et dans la mesure que nous voulons. Qu’ils sachent aussi 
que nous leur réservons l’enfer où ils seront précipités, couverts d’opprobre 
et rejetés par tous» [Coran XVII, 18].

Il est dit dans un hadith: «Annonce la bonne nouvelle à cette 
communauté qu’ils obtiendront la victoire, la suprématie et la haute 
considération en les établissant sur la terre. Celui qui, parmi eux, fait 
des œuvres pour la vie future mais veut cueillir leurs fruits dans la vie 
présente, dans l’au-delà, il n’en aura aucune part».

«En sont-ils arrivés à prendre des associés qui leur ont édicté des 
prescriptions religieuses non autorisées par Allah». En d’autre terme ils ne 
suivent pas les lois religieuses que Dieu t’a prescrites, mais celles de 
leurs démons parmi les humains et les génies, par exemple en leur 
interdisant certaines bêtes du troupeau comme: Al-Bahira, As-Saiba et 
autres, en leur permettant de consommer le sang, la bête morte et le 
jeu de hasard et autres choses qui sont interdites en principe. A ce 
propos, il est cité dans un hadith authentifié que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «J’ai vu en enfer Amr Ben Lahy 
traîner ses entrailles», car il fut le premier qui a interdit la viande de la 
bête dite: «As-Sa'iba». Il était l’un des rois de Khouza'a, et le premier 
à introduire ces innovations et aussi le premier à convier les 
Qoraïchites à adorer les idoles. Que Dieu le maudisse.
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«S’il n’avait pas décrété le jugement dernier, Allah aurait déjà décrété 
leur sort», tl aurait hâté leur châtiment s’il n’y avait pas le jour de la 
résurrection où il sera demandé à chacun des comptes. Les 
prévaricateurs subiront un terrible châtiment et une mauvaise destinée.

«Tu verras les injustes trembler pour leurs péchés» auprès du pont (le 
sirat) «Ils n’échapperont pas au châtiment» car ce qu’ils redoutaient 
s’abattra sur eux. Quant à «Ceux qui ont cru et pratiqué le bien se 
délaceront dans les jardins du paradis. Leur Maître satisfera tous leurs 
désirs». Peut-on donc comparer ces deux destinées? Peut-on comparer 
celui qui ne rencontrera que l’opprobre et l’humiliation avec celui qui 
vivra dans la félicité dans le parterre du Paradis, qui y délectera de 
ses fruits et boissons avec les houris aux grands yeux, là il y aura ce 
qu’œil n’a vu, oreille n’a entendu ni esprit n'a imaginé? «C’est la faveur 
la plus enviable» et le comble du bonheur
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dâlika-l-ladî yubassiru-L-Lâhu ‘ibâdahu 1-ladîna ’a manû wa ‘amilu-s- 
sâlihâti qui la ’as’alukum ‘alayhi ’ajran ’illâ-l-mawaddata fî-l-qurbâ wa 
man yaqtarif hasanatan-nazid lahû fihâ hûsnan ’inna-L-Lâha gafûrn 
sakûrun (23) ’am yaqûlûna-f-tarâ ‘allâ-L-Lâhi kadiban fa’in yasa’i-L- 
Lahu yahtim ‘alâ qalbika wa yamhu-L-Lâhu-l-bâtila wa yuhiqqu-1- 
haqqa bikalimâtiKT ’innahu ‘Alîmun bidâti-s-sudûri (24).

Voilà ce qu’Allah promet à ses serviteurs qui croient et font le bien. 
Dis: «En échange du Coran, je ne vous demande qu’une chose, c’est d’aimer 
vos parents. Celui qui fait une bonne action, nous en augmentons le mérite. 
Allah est plein d’indulgence et de gratitude. (23) Ne soutiennent-ils pas que 
tu inventes à propos d’Allah? Si Allah voulait, Il fermerait ton cœur à toute 
révélation, et, d’un seul mot, dissiperait l’erreur et imposerait la vérité. Car 
Il sait ce qui se passe au fond des cœurs (24).
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Les serviteurs de Dieu qui ont la foi et font le bien seront admis 
dans les jardins du Paradis. Telle est la bonne nouvelle qui leur est 
annoncée par les bouches des Prophètes et mentionnée dans les 
Livres.

O Mouhammad, lui ordonne Dieu, dis à ces idolâtres Qoraïchites: 
Je ne vous demande aucun salaire contre la divulgation de ce Coran, 
ou de ce message (pour donner un sens plus général à la mission du 
Prophète). Tout ce que je vous demande c’est de me laisser accomplir 
ma tâche et n’essayez pas de me nuire et je vous le demande par le 
lien de sang qui existe entre nous.

Les opinions sont controversées quant à l’interprétation de cette 
expression: «C’est d’aimer vos parents» comme suit:

- Al-Boukhari rapporte qu’on a demandé à Ibn Abbas de 
commenter cette partie du verset. Sa’id Ben Joubayr qui était présent 
dit: «Ce sont les proches parents de Mouhammad». Ibn Abbas 
l’interrompit: «Tu as hâté la réponse, car le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait un lien de sang avec toutes les phratries des 
tribus Qoraïchites. Il leur dit: «A moins que vous maintiendriez ce lien 
de sang qui existe entre nous».

- Un autre commentaire fut donné par Ibn Abbas rapporté par Al- 
Hafedh At-Tabarani: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur a dit: «Je ne vous demande aucun salaire à moins que 
vous n’ayez une affection pour ma propre personne étant l’un de vos 
proches, et de maintenir ce lien de sang entre nous». L’auteur de cet 
ouvrage a explicité cela et dit: Il voulait dire: A moins que vous 
accomplissiez les bonnes œuvrs en s’acquittant de vos obligations 
envers Dieu pour vous rapprocher de Lui.

- Sa’id Ben Joubayr a dit: «Cela signifie: à moins que vous ayez 
une affection à mon égard étant l’un de vos proches parents et d’être 
bons et bienveillants à leur égard». A ce propos As-Souddy raconte: 
«On amena ‘Ali le fils de Al-Hussein comme prisonnier et le fit 
s’asseoir sur un escalier à Damas. Un Châmite dit alors: «Louange à 
Dieu qui vous a faits périr, vous a exterminés et mis fin à ces 
troubles». Ali lui répondit: «As-tu lu le Coran?» -Oui, dit l’homme. Et 
'Ali de reprendre: «Surtout la sourate de la Délibération? -Non, répliqua
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l’homme, j ’ai lu tout le Coran, mais pourquoi tu me désignes cette 
sourate en exclusivité? -Ali rétorqua: «Parce qu’elle comporte ce 
verset: «Je ne to u s  demande qn’one chose, c’est d’aimer vos parents» Et 
l’homme de s’exclamer: «S’agit-il de vous?» -Certainement, répondit 
Ali».

Et l’auteur de conclure: Le commentaire exact et le plus logique 
est celui qui est donné par le docte Ibn Abbas,. Car il ne faut jamais 
oublier la recommandation du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salufe- qui consite à être bienveilant envers les membres de sa famille, 
de leur avancer tout acte de bien et de les respecter, car ils ne sont 
issus que d’une souche pure, de la plus honorable famille sur terre et 
de la meilleure généalogie.

De tous les hadiths et versions se rapportant à ce sujet, nous 
nous limitons à ce hadith exhaustif rapporté par Yazid Ben Hayyan. Il 
a dit: «Houçayn Ben Çabra, Omar Ben Moslem et moi, partîmes chez 
Zaid Ben Arqam. Quand nous fûmes assis près de lui, Houçayn lui dit: 
«O Zaid, tu as reçu plusieurs faveurs: Tu as vu l’Envoyé de Dieu, tu 
as entendu ses paroles, tu as fait des expéditions en sa compagnie, tu 
as prié derrière lui. O Zaïd, tu as reçu tant de faveurs. Raconte-nous 
quelques propos que tu as entendus de la bouche de l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue-. Il répondit: «O fils de mon frère, je 
suis devenu vieux. Plusieurs années se sont écoulées depuis son 
départ, et j ’ai oublié une partie de ce que je retenais. Acceptez ce que 
je vais vous raconter et ne me demandez pas surtout davantage.

«Un jour, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous 
fit un sermon auprès d’une source d’eau appelée «Khoum», située 
entre La Mecque et Médine. Après avoir glorifié et loué Dieu, il nous 
mit en garde en disant: «O gens! Je ne suis qu’un être qui répondra 
bientôt à l ’Envoyé de Seigneur ( l’ange de la mort-). Je laisse entre vos 
mains deux dépôts précieux: Le premier est le Livre de Dieu (le Coran) 
dont vous y trouverez la bonne direction et la lumière, mettez donc ses 
prescriptions en pratique et attachez-vous-en». Il insista à ce que nous 
suivions le contenu du Livre de Dieu, puis il poursuivit: «Le deuxième, les 
membres de ma famille. Je vous appelle (à la vénération) de Dieu à travers 
les membres de ma famille (trois fois)».
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Houçayn s’interrogea: «O Zaid, quels sont donc les membres de 
sa famille? Ses femmes ne font-elles partie de ces membres?». Certes 
oui, répondit-il, ses femmes le sont, mais elles sont aussi les membres 
auxquels on ne fera pas aumône après son départ. Houçayn 
redemanda: «Qui sont donc?» Et Zaïd de reprendre: Ce sont la famille 
de ‘Ali, la famille de Ja'far et la famille de ‘Abbas -Tous ceux-ci n’ont 
pas droit à recevoir l’aumône? -Oui, répondit Zaïd» (Rapporté par 
Ahmed, Mouslim et Nassai'. Cette version est celle de MousUmÿ11.

«Celui qui fait une bonne action, nous en augmentons le mérite». Un 
verset qui est pareil à celui-ci: «Allah ne lésera personne, pas même du 
poids d’un atome. Il rémunéra au centuple les bonnes actions et leur 
assurera une récompense magnifique» [Coran IV, 40] Dieu, certes, est 
celui qui absout les péchés, efface les mauvaises actions, multiplie les 
bonnes actions minimes soient-elles, dissimule les défauts et les 
mauvaises œuvres et II est le Reconnaissant par excellence.

«Ne soutiennent-ils pas que tu inventes à propos d’Allah? Si Allah 
voulait, Il fermerait ton cœur à toute révélation» En d’autre terme: si tu 
leur forges des mensonges, comme ces idolâtres le prétendent, Dieu
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aurait placé un sceau sur ton cœur en ôtant tout ce que tu as retenu 
du Coran, comme Dieu a dit ailleurs: «Si le Prophète nous attribuait des 
propos que nous n’avons pas tenus, nous l’aurions saisi avec force, et nous 
lui aurions tranché la carotide. Qui d’entre vous pourrait s’interposer entre 
lui et moi?» [Coran LXIX, 44-46]. Si le Prophète avait fait dire à Dieu 
quelque chose mensongèrement, Il se serait vengé de lui en le 
saisissant avec force pour lui trancher la carotide, et alors nul d’entre 
les hommes ne serait capable de lui servir de rempart.

* Dieu efface et fait disparaître l’erreur et le faux et confirme la 
vérité par Ses paroles, car II lit dans les cœurs et connaît parfaitement 
ce qu’ils contiennent.

wa huwa-l-ladî yaqbalu-t-tawbata ‘an ‘ibâdihî w ya‘fû ‘ani-s-sayyi’âti wa 
ya‘lamu mâ tafalûna (25) wa yastajîbu-l-ladîna ’a'manû wa ‘amilû-s- 
sâlihâti wa yaziduhum min fadlihî wal kâfirûna lahum ‘adâbun sadîdun 
(26) wa law basata-L-Lâhu-r-rizqa li ‘ibâdihî labagaw fî-l-’ardi wa lâkin 
yunazzilu biqadarim mâ yasa ’u innahû bi ‘ibâdihî Habîrum Basîrun (27) 
wa huwa-l-ladî yunazzilu-1-gayt a mim ba‘di mâ qanitû wa yansuru 
rahmatahû wa huwa-1-Waliyyu-l-Hamîdu (28).

C’est Lui qui accepte le repentir des hommes et pardonne leurs fautes. 
Il connaît toutes leurs actions. (25) Ceux qui croient et font le bien 
répondent à son appel et Lui, en retour, leur multiplie ses faveurs. Les 
incrédules subiront un atroce supplice (26). Si Allah prodiguait sans mesure 
ses richesses aux hommes, ceux-ci deviendraient arrogants. Il les leur 
accorde dans la mesure qu’il lui plaît, car II connaît les hommes et lit dans 
les cœurs. (27) C’est Lui qui envoie la pluie bienfaisante au moment que les
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hommes désespérait. II étend sur eux sa miséricorde. H est le Protecteur et 
le maganime(28).

Dieu rappelle à ses serviteurs qu’ il accepte le repentir de 
quiconque revient à Lui. Il est toute indulgence et le Pardonnant par 
excellence. Dieu n’a-t-ll pas dit, pour affirmer cela, dans un autre 
verset: «Quiconque aura commis une mauvaise action ou se portera tort à 
soi-même trouvera Allah miséricordieux et indulgent, s’il L’implore» [- 
Coran IV, 110]. *

A ce propos il est cité dans le Sahih de Mouslim, d’après Anas 
Ben Malek -que Dieu l'agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Dieu se réjouit du repentir de Son serviteur 
quand il se repent plus que l ’un d ’entre vous se trouvant dans une terre 
déserte avec sa monture. Celle-ci s’enfuit portant avec elle la nourriture et 
la boisson de cet homme. Désespérant de la retrouver, il s ’endormit sous un 
arbre. Etant ainsi, il s ’éveilla pour trouver sa monture tout près de lui. Il la 
prit par la bride et s ’exclama emporté par une grande joie: «Grand Dieu, 
Tu es mon serviteur et je  suis Ton Seigneur» Son excès de joie le porta à 
commettre ce lapsus lingualli .

Dieu accepte le repentir et en même temps, efface les mauvaises 
actions passées. Il connaît tous les actes des hommes. Il exauça ceux 
qui ont la foi et qui accomplissent des bonnes œuvres, que leurs 
invocations soient pour eux-même ou pour leurs frères et amis, comme 
a avancé As-Souddy, Et en plus, de par Sa générosité, Il augmente 
ses grâces envers eux. En commentant ce fait, Abdullah rapporte que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ce verset: 
«n les leur accorde dans la mesure qn’Il lui plait» signifie que Dieu 
accepte l’intercession des croyants en faveur de ceux qui leur ont
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rendu un quelconque service dans le bas monde». Quant aux 
incrédules, iis subiront un atroce supplice pour prix de leur impiété.

«Si Allah prodiguait sans mesure Ses richesses aux hommes, ceux-ci 
deviendraient arrogants» Cela signifie: Si Dieu dispensait sans limites 
les biens à Ses serviteurs, en leur donnant plus qu’ils en avaient 
besoin par multiples, ils rempliraient la terre de leur injustice et de leur 
insolence. Qatata a dit à ce propos: «Les meilleurs biens sont ceux qui 
ne» vous distraient pas et ne vous rendent pas injustes, en se basant 
sur ce hadith: «Ce que je redoute pour vous c’est que Dieu vous 
dispense largement des clinquants du bas monde». «Il les leur accorde 
dans la mesure qu’il lui plait» et selon une proportion bien déterminée, 
car II connaît parfaitement les besoins des hommes en faisant de 
certains des riches et d’autres des pauvres, comme II connaît aussi ce 
qui leur convient. Il est dit dans un hadith (supposé être divin ou 
Qoudoussi): «Il en est de Mes serviteurs que seules les richesses lui 
conviennent, si Je faisais de lui un pauvre, Je lui gâcherais sa foi. Par 
contre, il en est celui que la pauvreté lui convient, si je faisais de lui un 
riche, Je gâcherais sa foi».

«C’est lui qui envoie la pluie bienfaisante au moment que les hommes 
se désespèrent» croyant que la pluie ne descendrait plus en vivant dans 
une sécheresse. On trouve dans le Coran un verset qui est pareil à 
celui-ci: «Avant que cette eau ne tombe sur leur contrée, ils étaient dans le 
désespoir» [Coran XXX, 49].

«Il étend sur eux Sa miséricorde» qui est la pluie qui chute dans 
une région déterminée. Qatada a rapporté: «On nous a raconté qu’un 
homme dit à Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée-: «O prince des 
croyants, la pluie est retenue et les hommes vivent dans le désespoir». 
Il lui répondit: «La pluie ne tardera pas à tomber, puis il récita: «C’est 
lui qui envoie la pluie bienfaisante au moment que les hommes désespèrent. 
Il étend sur eux sa miséricorde. Il est le Protecteur et le Magnanime». Il 
est le seul qui est digne de louanges pour les bienfaits qu’il prodigue 
aux hommes, qui leur sont utiles dans les deux mondes.
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wa min ’ayâtihî halqu-s-sama wâti wal-ardi wa mâ bat ta  fîhima min 
dâAbbatin wa huwa ‘alâ jaip‘ihim ’id â  yasâAu qadîrun (29) wama' 
’asâbkum min musbatin fabimâ kasabat ’aydikum wa ya‘fu ‘an katirin 
(30) wa ma ’antum bimu‘jizîna fîl ’ardi wa mâ lakum min dûni-L-Lâhi 
min waliyyin walâ nasîrin (31).

Un des signes de sa puissance est la création des deux et de la terre et 
de tous les êtres animés dont II les a peuplés. Il pourrait fondre ces 
éléments en un seul s’il voulait. (29) Si un malheur vous frappe, c’est que 
vous l’avez préparé de vos propres mains. Et pourtant que des fautes II 
pardonne. (30) Vous ne sauriez résister à Allah sur terre. Vous n’avez ni 
tuteur ni allié en dehors de Lui (31).

Sans doute, la création des deux et de la terre est un signe qui 
montre l’omnipotence du Seigneur, qui sont peuplés de différents 
êtres: Les anges, les hommes, les génies et les animaux répartis en 
plusieurs catégories quand à leurs formes, couleurs, langues, 
caractères, espèces et autres caractéristiques. Il les a disséminés dans 
les quatre coins du monde. Il a, certes, le pouvoir de les réunir au jour 
de la résurrection sur un même tertre, aussi bien les premiers que les 
derniers, de sorte qu’un crieur les fera entendre et la vue les atteindra 
tous sans exception. Ensuite Dieu les jugera avec équité incontestable.

«Si un malheur vous frappe, c’est que vous l’avez préparé de vos 
propres mains», à cause de vos péchés que vous avez commis. «Et 
pourtant que des fautes II pardonne» sans vous punir, plutôt II les efface. 
Car «Si Allah punissait les hommes suivant leurs œuvres, Il n’y aurait plus 
sur terre âme qui vive» [Coran XXXV, 45]. Dans un hadith authentique, 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Par celui 
qui tient mon âme dans Sa main, tous les maux qui affligent le croyant, 
qu’il s’agit d’une fatigue, d’une maladie, de soucis, de tristesse, même d’une 
épine, lui valent de la part de Dieu taie rémission de ses péchés» (Rapporté
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par Boukhari)111.

Abou Jouhayfa rapporte: «Entrant chez Ali Ben Taleb, je l’entendis 
dire: «Je vais vous rapporter un hadith dont chaque croyant est tenu 
de le retenir et de le comprendre». -Quel est ce hadith, demandèrent 
les hommes. Ali récita ce verset: «Si un malheur vous frappe, c’est que 
vous l’ayez préparé de vos propres mains. Et pourtant que des fautes II 
pardonne» Et il dit ensuite: «Toute punition que Dieu a appliquée dans 
ce bas monde, (son auteur) n’en rendra plus compte au jour du 

jugement dernier pour en être sanctionné une deuxième fois, grâce à 
la mansuétude de Dieu. Tout ce que Dieu pardonne dans le bas 
monde, Il ne saurait le mentionner au jour de la résurrection grâce à 
Sa générosité» (Ali remonte ce hadith au Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-).

Entre autres commentaires, on cite celui-ci qui est avancé par Ad- 
Dahak. Il a dit: «Tout ce que l’homme oublie ce qu’il a retenu du Coran 
ne sera qu’à cause d’un péché qu’il a commis» Puis il récita le verset 
précité et reprit: «Quel malheur est plus grand que l’oubli de ce qu’on 
a retenu du Coran?».

wa min ’ayâtatihi-l-jawâri fîl-bahri kal ’a‘lâmi (32) iy-yasa’ yuskini-r-riha 
fayazlalan rawâkida ‘alâ zahrihT ’inna fî dâlika la ’âAyâtin likulli 
sabbarin sakûrin (33) ’aw yubiquhunna bimâ kasabû wa ya‘fu ‘an katîrin
(34) wa ya‘lama-l-ladîna yujâdilûna fî ’ayâtinâ mâ lahum mim mahîsin
(35).

Sa puissance se manifeste dans les navires qui sillonnent les mers et

sljj) «L$5'Lio SS”yül ^  <up ‘iil
(1)
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s’y dressait comme des montagnes. (32) S'H le voulait, H apaiserait le vent 
et les navires s’immobiliseraient sur la surface des flots. N’est-ce pas un 
signe pour les gens sérieux et reconnaissants? (33) On bien 11 les ferait 
sombrer pour punir les hommes. Et pourtant que des fautes II pardonne. 
(34) Ceux qui contestent nos signes apprendront alors qu’ils ne sauraient 
nous échapper. (35).

Parmi les signes de Dieu, on voit les vaisseaux qui courent à 
travers les flots tels des montagnes (ou d’étendards suivant une autre 
traduction). Il peut apaiser le vent quand II veut en immobilisant ainsi 
ces vaisseaux sur la surface de l’eau. Il y a là vraiment un signe pour 
tout homme constant, en supportant les malheurs, et pour tout homme 
reconnaissant en vivant dans l’aisance et le bien-être.

«Ou bien II les ferait sombrer pour punir les hommes» à cause des 
péchés qu’ils ont commis en les faisant périr noyés. Mais II pardonne 
grâce à Sa mansuétude et à Sa générosité. Suivant une autre 
interprétation, Dieu pourrait, s’il le voulait, dévier les navires de leurs 
lignes tracées pour les empêcher d’aboutir à leur but. Mais il s’avère 
que la première interprétation est plus exacte car Dieu, en immobilisant 
les navires sans leur envoyer le vent pour les pousser, les passagers 
risqueraient d’être perdus. Tout comme II peut, par exemple, envoyer 
une ondée ininterrompue pour causer la destruction des habitations et 
l’anéantissement de toutes les plantes. Il agit selon des mesures 
déterminées pour assurer la vie aux hommes.

«Ceux qui contestent nos signes apprendront alors qu’ils ne sauraient 
nous échapper» car ils sont toujours sous l’autorité de Dieu et n’ont 
aucune chance de fuir ses représailles.

fama ’utîtum min say’in famatâ‘u-l-hayâti-d-dunyâ wamâ ‘inda-L-Lâhi
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hayrun-wa abqâ lil-ladîna ’amanû wa ‘aîâ rabbihim yatawakkalûna (36) 
wal-ladîna yajtanibûna kabâ’ira-l-’itmi wal fawâhisa wa idâ mâ gadibû 
hum yagfirûna (37) wal-ladîna-s-tajâbu lirabbihim wa aqâmu-s-salâta wa 
’amruhum surâ baynahum wa mimmâ razaqnâhum yunfiqûn (38) wal- 
ladîna ’idâ ’asâbahumu-l-bagyu hum yantasirûna (39).

Tous les biens qui vous échoient en ce monde sont éphémères. Ceux 
que vous trouverez près d’Allah seront plus précieux et plus durables. Lis 
sont réservés aux croyants qui se fient à leur Seigneur. (36) A ceux qui 
s’abstiennent des péchés capitaux et des turpitudes et qui pardonnent dans 
l’égarement de la colère. (37) A ceux qui répondent à l’appel de leur 
Seigneur, observent la prière, délibèrent en commun sur leurs affaires et 
font profiter les autres des biens que nous leur prodiguons. (38) A ceux qui 
ne laissent pas impunies les offenses qui leur sont faites (39).

Dieu méprise le bas monde et ce qu’il y a comme clinquants, 
biens et jouissances éphémères. Car tout ce que les hommes y 
acquièrent, il ne faut pas qu’ils en soient dupes en le préférant à 
l’autre. Ce qu’ils trouveront près de Dieu sera l ’éternel qui ne 
s’épuisera plus comme: délices, félicité, quiétude et jouissances. La 
récompense de Dieu dans l’autre monde est celle qui perdure. Tout 
ceci est réservé à ces gens-là:

- «aux croyants» qui délaissent les plaisirs du monde.

- «qui se fient à leur Seigneur» afin qu’il les aide à accomplir leurs 
devoirs religieux et à s’interdire de l’illicite.

- «qui s’abstiennent des péchés capitaux» comme nous en avons 
parlé en commentant la sourate de l’Araf.

- «qui pardonnent dans l’égarement de la colère» car leur caractère 
indulgent les porte au pardon. Il est dit dans un hadith authentique que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne s’est jamais 
vengé pour soi-même mais quand il s’agissait d’une dérogation à une 
loi divine et une violation de ses prescriptions.

- «qui répondent à l’appel de leur Seigneur» en suivant les Prophètes 
et en obtempérant à Ses ordres.
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- «qui observent la prière» qui est le plus magnifique culte et la 
meilleure pratique religieuse.

- «qui délibèrent en commun sur leurs affaires» dont toutes leurs 
décisions naissent d’une consultation mutuelle, surtout pendant les 
guerres et les autres affaires importantes, comme faisait le Prophète .

- «qui font profiter les autres des biens que nous leur prodiguons» en 
faisant les actes de charité aux proches parents puis aux autres et 
ainsi de suite selon le degré de parenté.

- «qui ne laissent pas impunies les offenses qui leur sont faites» qui 
réagissent dès qu’ils sont en butte à la violence ou victime d’une 
agression, tout comme ils peuvent pardonner étant capables de se 
venger. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a donné 
l’exemple en pardonnant aux huit individus qui voulaient l’attaquer l’an 
de Houdaybiya, à Gorathe Ben Al-Hareth qui dégainait son sabre pour 
le tuer pendant qu’il dormait et à Labide Ben Al-A’sam qui l’avait 
ensorcelé.

wa jazâ’û sayyi’atin sayyi’atun mitluha faman ‘afâ wa aslaha fa ’ajruhû 
‘alâ-L-Lâhi ’innahû lâ yuhibbu-z-zâlimîna (40) wa lamani-n-tasara ba‘da 
zulmihî fa ’ûla’ika mâ ‘alayhim min sabîln (41) ’innamâ-s-sabîlu ‘alâ-1- 
ladîna yazlimûna-n-nâsa wa yabgûna fî-1- ’ardi bigayri-l-haqqi ’ûla’ika 
lahum ‘adâbun ’alîmun (42) walaman sabara wa gafara ’inna dâlika 
lamin ‘azmi-l-’umûri (43).

A ceux qui ne rendent pas plus de mal qu’ils n’en reçoivent. Celui qui 
pardonne et cherche à se concilier sera récompensé par Allah. Allah n’aime 
pas les méchants. (40) Celui qui se venge d’une injustice n’encourt aucune 
peine. (41) Sont punissables en revanche, ceux qui oppriment leurs
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semblables et qui suivent en ce monde leurs mauvais instincts sans souci 
d’équité. Ceux-là subiront un supplice douloureux. (42) Etre patient et 
pardonner, cela suppose de la fermeté d’âme (43).

Dieu a dit dans une autre sourate: «Si quelqu’un vous cause un 
préjudice, causez-lui le pareil» [Coran II, 194], Et dans la sourate 
présente, Il a dit: «A ceux qui ne rendent pas plus de mal qu’ils n’en 
reçoivent» Donc la loi de talion est tolérée et applicable à tout moment 
et en tout lieu afin de mettre fin aux agressions, mais II a, en même

* temps, recommandé le pardon. Et dans ce cas la récompense 
incombe à Dieu. «La victime qui pardonne, Allah lui pardonnera ses 
péchés» [Coran V, 45]. Il est dit dans un hadith: «Dieu le Très Haut 
n'accorde que puissance à quiconque pardonne». «Allah n’aime pas les 
méchants» qui commencent l'agression.

«Celui qui se venge d’une injustice n’encourt aucune peine» En d’autre 
terme, ceux qui, après avoir subi un tort se font justice à eux-mêmes, 
aucun recours n'est possible contre eux et on ne leur reproche rien.

Ourwa rapporte que Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Je ne savais 
rien de ce qui s'est passé entre le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et Zaïnab- -ma co-épouse, quand celle-ci entra 
chez moi irritée et sans même demander l’autorisation. Elle dit au 
Prophète: «Il te suffit que la fille d’Abou Bakr te tourne le dos». En se 
dirigeant vers moi, je me détournai d’elle. Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- me dit alors: «Venge-toi d’elle». Voulant l'attaquer 
-par mes paroles-je remarquai qu’elle gardait le silence et la salive 
s’était desséchée dans sa bouche. Le Prophète *qu'Allah le bénisse et 
le salue- fut alors tout réjoui» (Zaïnab avait médit de 'Aicha).

«Sont punissables, en revanche, ceux qui oppriment leurs semblables et 
qui suivent en ce monde leurs mauvais instincts sans souci d’équité». En 
d'autre terme, le secours n'est possible que contre ceux qui traitent les 
autres avec injustice et qui commencent leur agression. Il est dit dans 
un hadith: «Deux hommes qui s'injurient, il incombe à celui qui a 
commencé (de supporter la faute de son injure) à moins que l'injurié 
ne lui réponde des injures pareilles ou plus».

«Ceux-là subiront un supplice douloureux» pour prix de leur injustice. 
Dieu les méprit puis, en mentionnant la loi de talion, exhorte les
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hommes à être longanimes en pardonnant aux autres leurs méfaits: «- 
Etre patient et pardonner, cela suppose de la fermeté d’âme». Il lui réserve 
une belle récompense pour le rétribuer.

A cet égard, Abou Houraira raconte: «Un homme insulta Abou 
Bakr en présence du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
tantôt souriait tantôt s’étonnait. Comme l’homme persévéra dans ses 
propos injurieux, Abou Bakr lui rencftt quelques-uns. Alors le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- se leva irrité et partit. Abou Bakr -que 
Dieu l’agrée- le suivit et lui dit: «O Messager de Dieu, tu as bien 
entendu ses injures, pourquoi donc tu es devenu coléreux quand je lui 
ai rendu quelques-uns de ses injures?» Il lui répondit: «Il y avait avec 
toi (sans le savoir) un certain ange qui répondait à ta place. Lorsque tu 
t ’es chargé de cela ( l’ange partit) et un démon le remplaça, et je répugnai 
à être avec un démon dans une même assemblée». Puis il poursuivit: «Ù 
Abou Bakr, il y  a trois choses qui sont toutes de la vérité: Tout homme qui 
subit une injustice sans réagir, Dieu le Très Haut le secourt et le rend 
puissant. Tout homme qui fait un don pour maintenir son lien de sang, 
Dieu lui donne des multiples en compensation. Enfin tout homme qui 
quémande pour s’enrichir, Dieu - à la puissance et la gloire- le démunit de 
tout bien» (Rapporté par Ahmed et Abou Daoud)111.
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wa may-yudlili-L-Lâhu famâ lahû min waliyyim mim-ba‘dihî wa tarâ-z- 
zâlimîna lamma ra’awu-l-‘adâba yaqûlûna hal ’ilâ maraddim min sabîlin 
(44) wa tarâhum yu‘radûna ‘alayhâ hâsi‘îna mina-d -d ulli yanzurûna min 
tarafin hafïyyin wa qâla-l-ladîna ’a manû ’inna-l-hâsirîna-l-ladîna hasirû 
’anfusahum wa ’ahlîhim yawmal qiyâmati ’alâ ’inna-z-zâlimina fî ‘ad 
âbim muqîmin (45) wamâ kâna lahum min ’awliyâ’a yansurunahum min 
dûni-L-Lâhi wa may -yudlili-1-lâhu fama lahû mim sabîlin-i- (46).

Celui qu’Âllah abandonne ne saurait trouver d’autre protecteur. On 
entendra les méchants s’écrier à la vue de supplice: «Est-ce possible de 
retourner sur terre?» (44) On les verra passer devant le lieu de leur 
supplice, les yeux voilés de honte et n’osant se fixer qu’à la dérobée. Les 
croyants diront: «Les voilà les réprouvés qui ont perdu leurs âmes et celles 
de leurs et que le jugement dernier a condamnés». Qu’on le sache! les 
méchants subiront un supplice éternel. (45). Ils ne sauraient trouver d’autre 
protecteur qu’Allah. Celui qu’Allah égare ne peut plus se guider. (46).

Dieu est celui qui dirige les hommes et les met sur la voie droite, 
quant à celui qu’il égare, il ne saurait trouver un autre patron que Dieu.

Au du jour jugement dernier, et à la vue du châtiment qui les 
attend, les impies souhaiteraient être ramenés sur terre comme Dieu le 
montre également dans ce verset: «Si tu te trouves là le jour où ils 
seront sur le point d’entrer en enfer, tu les entendras dire: «Plût à Allah 
que nous puissions revenir sur terre! Nous ne traiterions plus de mensonge 
les signes de notre Seigneur et nous serions croyants» [Coran VI, 27].

Ce jour-là ils seront humiliés en s’exposant à la Géhenne et jetant 
des regards furtifs en éprouvant une grande peur car ils y seront 
précipités. Quant aux croyants, ils diront: Voilà les coupables qui ont 
préparé leur perte de leurs propres mains, et seront séparés de leurs
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bien-aimés et leurs familles. Or: «les méchants subiront un supplice 
éternel» Ils n’auront aucun patron-protecteur en dehors de Dieu pour 
les sauver, car «Celui qu’Allah égare ne peut plus se guider».

s-stajîbû lirabbikum min qabli ay-ya’tiya yawmun lâ maradda lahû mina- 
L-Lâhi mâ lakum min malja’in yawma ’idin wama lakum min nakîrin 
(47) fa ’in ’a‘radû famâ ’arsalnâka ‘alayhim hafîzan ’in ‘alayka ’illâ-1- 
balâgu wa ’inna ’ida ’adaqnâ-l-’insâna minna rahmatan fariha bihâ wa 
’in tusibhum sayyi’atum bimâ qaddamat ’aydihim fa ’inna-l-’insâna 
kafûrun (48).

Répondez à l’appel de votre Seigneur avant que ne vienne le jour 
inéluctable fixé par lui. Ce jour-là, vous ne trouverez aucun refuge, vous ne 
pourrez renier vos œuvres. (47) Si les hommes ne t’écoutent pas, tu n’en es 
pas responsable. Tu n’es chargé que des les avertir. Gratifions-nous 
l’homme de notre bénédiction? il s’en réjouit. Le frappons-nous d’un mal 
pour le punir de ses fautes? il nous renie. (48).

Après que Dieu ait montré les affres du jour de la résurrection, Il 
exhorte les hommes à faire leur préparatif pour rencontrer ce jour-là. 
«Répondez à l’appel de votre Seigneur» et redoutez le jour du jugement 
dernier qui arrivera sans aucun doute et rien ne le retardera ou le 
repoussera. «Vous ne trouverez aucun refuge, vous ne pourrez renier nos 
singes». Aucune forteresse inexpugnable ne pourrait protéger les 
hommes, aucun refuge ne saurait les abriter, et vous serez incapables 
d’échapper à Dieu, plutôt II vous appréhendera par sa science, sa vue 
et son autorité. Ce jour-là: «l’homme s’écriera: «Où fuir?». Mais, il ne 
trouvera pas de refuge. Ce jour-là, ô homme, tu rejoindras ton Maître pour 
toujours» [Coran LXXV, 10-12].

Si les polythéistes, ô Mouhammad, se détournent de toi, sache
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que nous ne t’avons pas envoyé vers eu* pour les observer car tu es 
sans autorité sur eux et ta mission consiste à leur communiquer le 
message et c’est à nous qu’ils rendront compte de leurs actions.

«Gratifions-nous l’homme de notre bénédiction? il s’en réjouit» Car il 
vit ainsi dans le bien-être et l’aisance. Mais, par contre, «le frapperons- 
nous d’un mal» soit-il une disette, une indigence, une maladie ou une 
affliction quelconque, «il nous renie» en méconnaissant tous les 
bienfaits qu’il a reçus auparavant et ne reconnaît, dans sa vie, que le 
moment où il vit en oubliant tout. A l’inverse de cet impie, le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a montré le comportement du 
croyant dans ce hadith: «S’il reçoit un bienfait, il se montre 
reconnaissant, et ceci est un bien pour lui. Si par contre un mal le 
touche, il se résigne et l’endure, et ceci aussi est un bien pour lui. Tout 
cela n’est assigné qu’au croyant».

li-L-Lâhi mulku-s-sama wâti wal ’ardi yahluqu mâ yasa’u yahabu limay- 
yasâA,u ’in â ta n  wa yahabu lim ay-yasâ*’u-d -d ukûra  (49) ’aw 
yuzawwijuhum dukranan wa ’inâtan wa yaj‘alu may-yasa'’u ‘aqîman ’- 
innahum ‘Alimun Qadîrun (50).

Allah est le Maître des cieux et de la terre. Il crée ce qu’il veut. Il 
donne aux uns des filles, aux autres des garçons. (49) à d’autres des 
garçons et filles réunis pas couples. Il rend stérile qui II veut. Il est Savant 
et Puissant.(50).

Dieu est le créateur des cieux et de la terre, et peut disposer de 
ce qu’ils renferment à Sa guise. Nul ne donne ce qu’il refuse, et nul ne 
saurait empêcher ce qu’il veut donner. Il donne à certains des filles, à 
d’autres des garçons, à d’autres des filles et des garçons. Il rend 
stérile qui II veut. Ainsi les gens sont répartis en quatre catégories 
quant à leur progéniture. Il connaît parfaitement ce qu’il convient à
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chacun d’eux et capable de réaliser ce qu’il veut.

wamâ kâna libasarin ay-yukallimahu-l-lâhu ’illâ wahyan ’aw min wara’i 
hijâbin ’aw yursila rasulan fayuhiya bi-’idnihî mâ yasâA’u innahû *- 
Aliyyun Hâkîmun (51) wa kadâlika ’awhaynâ ’ilayka rûhan min ’amrina 
mâ kunta tadrî ma-l-kitabu walâ-l-’imânu walakin ja‘alnâhu nûran-nahdî 
bihî man nasa’u min ‘ibâdinâ wa ’innaka latahdî ’ilâ sirâtim-mustaqîmin 
(52) sirâti-L-Lâhi-l-ladî lahû mâ fî-s-sama wâti wamâ fil ’ardi ’alâ ’ilâ-L- 
Lâhi tasîru-l-’umûr (53).

Allah ne communique pas directement avec l’homme. Mais 11 l’inspire 
ou lui parle a travers un voile ou lui envoie un Prophète par qui D révèle ce 
qu’il désire. H est le sublime et le Souverain juge. (51) C’est ainsi que nous 
t’avons révélé l’esprit de notre règle alors que tu ne connaissais ni le livre 
ni la foi. Nous en avons fait une lumière avec laquelle nous dirigeons qui 
nous voulons. En vérité, tu appelles les hommes à une voie droite, (52) a la 
voie d’Allah, le Maître des deux et de la terre. Dites-vous bien que c’est à 
lui que tout fait retour. (53).

Voici donc les trois modes de révélation:

- Une inspiration directe.

- A travers un voile, ou derrière un écran.

- Par l’enremise d’un ange.

Comme exemples, on cite ces hadiths et faits:

- Ibn Hibban rapporte dans son Sahih que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L’Esprit de sainteté m ’a inspiré
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qu’aucune âme ne meurt avant qu’elle ne refoive les biens qu’ils lui sont 
impartis et qu’elle n ’arrive au terme qui lui est fixé. Pour cela, craignez 
Dieu et soyez modérés dans vos requêtes}/1J'

- Moïse -paix sur lui- a demandé la vue du Seigneur après qu’il lui 
ait adressé directement la parole, mais un voile s'interposait entre eux.

- Dieu a envoyé l’ange fidèle -Gabriel- pour transmettre les 
révélations la plupart des temps aux Prophètes. (Donc c’était un ange 
et non un Prophète comme il est cité dans le verset).

«C’est ainsi que nous t’avons révélé l’esprit de notre règle» ou suivant 
une autre traduction: un Esprit ou un souffle- de notre commandement- 
, il s’agit sans doute du Coran «alors que tu ne connaissais ne le Livre ni 
la foi» car ce Livre comporte toutes les règles de la foi. «Nous en avons 
fait une lumière avec laquelle nous dirigeons qui nous voulons». Le Coran, 
comme il était cité dans d’autres versets, est une guidance et une 
guérison pour ceux qui en croient. Et toi, ô Mouhammad, tu guides 
vers la voie droite et à la bonne moralité. Cette voie qui est tracée par 
Dieu à qui appartient tout ce qui se trouve dans les cieux et sur la 
terre et qui en dispose comme II veut. C’est à Lui qu’aboutit la 
destinée de toutes les choses pour les juger d’après sa parfaite équité. 
Gloire à Lui, et qu’il soit très élevé au-dessus- de ce que les idolâtres 
Lui imputent.

(1) üî j  <Uû £JJ ü|i Ajî ¿1 ( J ü\~~ ¿jI ij
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43- SOURATÇ DES ORNEMENTS
89 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception du verset 54 révélé à Médine 
Révélée à la suite de la sourate de la Délibération

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
Ha-mîm (1) wal kitâbil-mubîni (2) ’innâ ja'alanâhu qur’a nan ‘arabiyyan 
la'allakum ta‘qilûna (3) wa ’innahû fî ’umi-l-kitâbi ladaynâ la ‘Aliyyun 
Hakîmun (4) ’afanadribu ‘ankumu-d-dikra safhan ’an kuntum qawmam- 
musrifîna (5) wa kam ’arsalnâ min nabiyyin fîl ’awwalîna (6) wamâ 
ya’tîhim min nabiyyin ’illâ kânû bihî yastahzi’ûna (7) fa ’ahlakna
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asadda minhum batsan wa madâ mat alu-l-’awwalîna (8).
An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
Ha.Mim.(l) Voilà le livre de l’évidence, (2) que nous présentons 

comme une lecture en langue arabe, pour vous le rendre plus accessible. (3) 
Il a son origine dans la matrice du Livre qui se trouve auprès de nous. Il 
est sublime et plein de sagesse. (4) Renoncerons-nous à vous avertir parce 
que vous êtes un peuple de rebelles? (5) Combien de Prophètes n’avons-nous 
pas envoyés aux peuples passés!? (6) Aucun Prophète ne s’est présenté à eux 
qu’ils ne l’aient tourné en dérision. (7) Nous avons anéanti les plus forts 
d’entre eux. L’exemple des anciens est notoire. (8).

Dieu a révélé le Coran en langue arabe avec un style éloquent et 
disert afin que les hommes le conçoivent et méditent sur le sens de 
ses versets. Pour que les hommes honorent le Coran, se conforment à 
ses prescriptions et estiment sa valeur rélle, Dieu leur fait connaître 
que ce Livre est dans la Mère du Livre, c’est à dire dans «La Tablette 
Gardée» auprès de Lui. Il est haut placé et contient de la sagesse 
dont ses versets sont, dans leur majorité, fondamentaux. Dieu montre 
aussi sa valeur dans ce deux versets: «... Le Coran est une lecture 
réconfortante, conservée au ciel dans un Livre précieusement gardé. Seuls 
les purifiés peuvent le toucher» [Coran LVI, 77-79] et: «Il est gravé sur des 
tables bénies, dressées à une très haute altitude et d’une pureté 
incomparable, gardées par des anges» [Coran LXXX, 13-15], De ces 
versets, les ulémas ont conclu qu’il est interdit à un homme impur 
rituellement de le toucher. Puisque les anges dans les deux glorifient 
ces Ecritures qui renferment ce Coran, les habitants de la terre sont 
tenus de le respecter, car c’est pour eux qu’il fut descendu. Ils 
doivent le recevoir avec une grande vénératon en se soumettant à 

ses enseignements.
«Renoncerons-nous à vous avertir parce que vous êtes un peuple 

pervers?» Ce verset fut commenté de plusieurs façons:
- D’après Ibn Abbas et Ibn Jarir, cela signifie: «Pensez-vous que 

Dieu passera outre de leur supplice en leur pardonnant du moment 
que les impies n’ont pas obtempéré à Ses ordres?

- Qatada a dit: Si ce Coran était enlevé quand les premiers de 
cette communauté y avaient mécru, ils se seraient anéantis. Mais Dieu
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par Sa grâce et Sa miséricorde poursuivit sa descente durant plus que 
vingt ans en chargeant son Prophète de le communiquer. Il n’a voulu 
octroyer que le bien à Ses serviteurs même s’ils s’en sont détournés, 
permettant à ceux qui l’ont pris pour une lumière pour d’être bien 
dirigés et qu’il soit un argument contre ceux qui y ont mécru.

Et toujours pour réconforter Son Prophète - qu’Allah le bénisse et 
1er salue - , Dieu lui raconte les histoires des peuples passés qui se 
sont moqués des Prophètes*qu’ll leur a envoyés. Ces peuples, ô 
Mouhammad, étaient plus forts et plus puissants que ton peuple et 
nous les avons anéantis: «Que ne parcourent-ils le monde? Ils verraient 
quelle a été la fin des peuples passés. Bien que l’emportant sur eux par le 
nombre, la puissance et les travaux de toutes sortes» [Coran XL, 82]. 
L’exemple de ces peuples a passé pour être une leçon aux autres à 
venir. Telle est la règle de Dieu consacrée parmi Ses serviteurs, et 
vous ne sauriez trouvé aucun changement de la règle de Dieu.

wa la ’in sa’altahum man halaqa-s-samâAwâti wal-’arda layqûlunna
wa-ja‘ala lakum fîhâ subula-l-la‘allakum tahtadûna (10) wal-ladî nazzala 
mina-s-sama’i m a ’an biqadarin fa ’ansamâ bihî baldatan-maytan kad 
âlika tuhrajûna (11) wal-ladî halaqa-l-’azwâja kullahâ wa ja‘ala lakum 
mina-l-fulki wa-l-’an‘âmi mâ tarkabûna (12) litastawû ‘alâ zuhûrihî t 
umma tadkurû ni‘mata rabbikum ’id â-s-tawaytum ‘alayhi wa taqûlû 
subhâna-l-ladî sahhara lanâ hâdâ wamâ kunnâ lahû muqrinîna (13) wa

halaqahunna-l-‘Azizu-l-‘Alîmu (9) 1-ladî ja‘ala lakumu-1 ’arda mahda-w-
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Si tu leur demandes qui a créé les deux et la terre, ils répondront que 
c’est Allah le puissant et le Docte, (9) qui nous a donné la terre pour 
berceau et l’a sillonée de routes pour vous permettre de circuler (10) qui 
fait tomber l’eau du ciel dans la mesure qui convient. Nous l’employons 
pour vivifier la terre morte. C’est ainsi que vous serez ressuscites. (11) Qui 
a cijpé toutes les espèces, qui a créé les navires et les animaux pour vous 
transporter.(12). Fixez-vous sur leurs dos et célébrez les bienfaits de votre 
Seigneur. Une fois à votre aise, dites: Gloire à celui qui nous a soumis des 
choses et que, seuls, nous n’aurions pas pu soumettre! (13) C’est à notre 
Seigneur que nous ferons retour. (14).

Les polythéistes avouent que Dieu est celui qui a créé les deux et 
la terre, et pourtant ils lui reconnaissent des associés et les adorent. 
Ce Dieu qui a fait de la terre comme un berceau en y aménageant des 
routes pour que les hommes y circulent et se déplacent malgré les 
montagnes qui y sont placées afin que la terre ne branle pas et les 
hommes non plus, étant donné que l’eau forme la majeure partie de la 
terre.

«Qui fait tomber l’eau du ciel dans la mesure qui convient» pour 
arroser les différentes plantations et pour que les hommes se 
désaltèrent et abreuvent les troupeaux, de sorte que l’ondée descende 
selon une proportion déterminée autrement elle ravage et détruit tout. 
Comme cette terre, en recevant l’eau, se soulève, augmente de 
volume et fait germer toutes sortes de végétaux à la beauté éclatante, 
ainsi Dieu fera ressusicter les hommes de leurs tombeaux une fois 
réduits en ossements et poussière.

«Qui a créé toutes les espèces» C’est à dire les éléments de 
couples, «qui a créé les navires et les animaux pour vous transporter» en 
les soumettant au service des hommes. Certains de ces animaux, 
selon leur espèce, servent de montures, d’autres comme nourriture, ou 
les deux ensemble, etc..» «Fixez-vous sur leurs dos et célébrez les 
bienfaits de votre Seigneur» qui vous les a soumis. Rappelez-vous de 
ces bienfiats, glorifiez-Le et louez-Le pour avoir mis cela à votre 
service alors, que de vous-mêmes, vous n’y seriez pas parvenus. 
Souvenez-vous aussi qu’un jour vous retournerez vers votre Seigneur.

’inna ’ilâ rabbinâ lamuunqalibûna (14).
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’Ali Ben Rabi'a raconte que 'Ali Ben Abi Taleb amena une 
monture. Après avoir mis le pied dans l’étrier, il dit: «Au nom de Dieu» 
et une fois installé confortablement sur dos, il ajouta: «Gloire à celui qui 
nous a soumis ces choses et que, seuls, nous n’aurions pas pu soumettre» 
Puis il loua Dieu et Le glorifia trois fois et dit: «Gloire à Toi, il n’y a de 
Dieu que Toi, Oui, je me suis fait tort à moi-même, pardonne-moi». 
Ensuite il rit. On lui demanda: «Pourquoi ris-tu ô prince des 
croyants?». Il répondit: «J’pi vu le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- faire la même chose. En lui demandant, il répliqua: 
«Le Seigneur qu’il soit béni et exalté s’étonne de Son serviteur quand 
il l’implore de lui pardonner et dit: «Mon serviteur sait très bien que Je 
suis te seul capable d’absoudre les péchés» (Rapporté par Ahmad, 
Abou Daoud, Tirmidzi et Nassai).

Abdulla Ben ‘Omar -que Dieu l’agrée- rapporte: «Lorsque le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - s’installait sur le 
dos de sa monture, il proclamait la grandeur de Dieu trois fois, puis 
récitait: «Gloire à celui qui nous a soumis ces choses et que, seuls nous 
n’aurions pas pu soumettre. C’est à notre Seigneur que nous ferons retour» 
Ensuite il invoquait Dieu par ces mots: «Grand Dieu, je Te demande de 
m ’accorder dans mon voyage-ci la charité et la piété et de me guider vers 
les œuvres qui Te satisferont. Grand Dieu, facilite mon voyage-ci et fais 
que la distance nous paraisse très courte. Grand Dieu, Tu es le compagnon 
du voyage et le successeur dans la famille. Grand Dieu, accompagne-nous 
dans nos voyages et sois notre successeur dans les familles». Et quand II 
revenait du voyage, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- disait: «- 
Nous sommes revenus repentants s’il plaît à Dieu, adorant et louant notre 
Seigneur (Rapporté par MousUm, Abou Daoud, Nassaï et Ahmed)111.
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wa ja‘alû lahû min ‘ibâdihî juz’an ’inna-l-’insâna lakafûrun mubînun (15) 
’ami-t-tahada mimmâ yahluqu banâtin wa ’asfâkum bil-banîna (16) wa 
’idâ  bussira ’ahaduhum bimâ daraba lir-Rahmâni mat alan zalla 
wajhuhû muswaddan wa huwa kazîmun (17) ’awamay-yunassa’u fil- 
hilyati wa huwa fï-l-hisâmi gayru mubînin (18) wa ja‘alû-l-mala’ikata-I- 
ladîna hum ‘ibâdu-r-Rahmâni ’inâtan ’asahidû halqahum satuktabu 
sahâdatuhum wa yus’alûna (19) wa qâlû law sâ’a-r-Rahmânu mâ ‘- 
abdnâhum mâ lahum bidâlika min ‘ilmin ’in hum ’illâ yahrusûna (20).

Ils considèrent certains de ses serviteurs comme une partie de Lui- 
même. L’homme est manifestement ingrat. (15) Allah aurait-ü pris les filles 
parmi ses créatures, avantageant les hommes par des fils? (16) Pourtant, 
quand on annonce à l’un d’eux la naissance d’une fille (du sexe qu’il 
attribue à Allah), son visage s’assombrit et son cœur suffoque: (17) En 
sont-il à attribuer à Allah des êtres (filles) élevées dans la mollesse et 
incapables d’intervenir dans les discussions? (18) Ils prétendent que les 
anges-ces serviteurs de Miséricordieux- sont des filles. Ont-ils assisté à leur 
création? De pareilles prétentions seront consignées et ils auront à en 
répondre. (19) Ils disent: «Si le Miséricordieux ne l’avait voulu, nous 
n’aurions pas adoré nos idoles». Sur quoi appuient-ils de pareils propos? Ce 
sont là pures suppositions (20).

Ces idolâtres forgent des mensonges sur le compte de Dieu. 
Comme ils ont consacré certains animaux de leurs troupeaux à leurs 
dieux, ils prétendent que le Seigneur a pris les filles parmi ses 
créatures, en lui donnant le sexe faible, et préférant à eux-mêmes les
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mâles, comme Dieu a dit ailleurs: «Ainsi vous auriez des fils et Allah des 
filles? Injuste réparitition que celle-ci!» [Coran LUI, 21-22]. Ces gens-là 
en déifiant les hommes et les anges les ont considérés comme une 
partie de Lui. Ils sont manifestement ingrats.

Puis Dieu parle de ceux qui présument qu’il s’est attribué d’entre 
Ses créatures des filles, en désavouant leurs présomptions et réfutant 
leurs dires. Comment se serai£-ll donné des filles en leur réservant par 
préférence les garçons? «Pourtant, quand on annonce à l’un d’eux la 
naissance d’une fille -du sexe qu’il attribue à Allah-, son visage s’assombrit 
et son cœur suffoque», il se tient à l’écart, loin des gens considérant 
qu’un malheur l’a frappé. Comment donc se fait-il que ces hommes-là 
attribuent à Dieu- à lui la puissance et la gloire- des êtres qu’eux- 
mêmes les méprisent et les dédaignent?.

«En sont-ils à attribuer à Allah des êtres (filles) élevées dans la 
mollesse et incapables d’intervenir dans les discussions?» En d’autre terme: 
La femme, constatant son complexe d’infériorité par rapport à l’homme, 
se contente de la parure pour le compenser, et ceci est constaté 
depuis son enfance. Puis la femme est incapable de mener une 
dicussion jusqu’au bout. Sa sentimenalité et sa sensibilité l’empêchent 
souvent de prodiguer des argumentations. Ces êtres inférieurs 
considérés comme complexés, comment se permet-on de les attribuer 
à Dieu? «Ils prétendent que les anges-ces serviteurs du Miséricordieux-sont 
des filles?» Pour réfuter leurs dires, Dieu se demande: «Ont-ils assisté à 
leur création?» en ont ils été témoins? «De telles prétentions seront 
consignées et ils auront à en répondre» Au jour du jugement dernier ils 
seront interrogés sur cela.

«Ils disent: «Si le Miséricordieux ne l’avait voulu, nous n’aurions pas 
adoré ces idoles». Car ces associateurs ont façonné des statues en leur 
donnant les figures des femmes comme étant les filles de Dieu. Ils ont 
prétendu que leur adoration est un vouloir de Dieu sinon II les aurait 
empêché, en commettant ainsi de multiples péchés:

1 - Ils ont attribué à Dieu des filles, qu’il soit exalté et sanctifié car 
Il est au-dessus de ce qu’ils Lui imputent.

2 - Ils ont accusé Dieu d’avoir préféré les filles aux garçons.
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3 - Leur adoration de ces statues en suivant leurs penchants et 
imitant leurs ancêtres ignorants.

4 - Ils ont prétendu enfin que c’était dû au vouloir de Dieu. Or 
Dieu n’a envoyé des Prophètes chargés de message en leur révélant 
les livres célestes que pour appeler les gens à L’adorer seul sans rien 
Lui associer, comme II l’affirma dans ce verset. «Demande si dans les 
messages que nous avons envoyés avant toi nous avons permis qu’on adore 
un autre Allah que le Miséricordieux» [Coran XLIII, 45]. Ces gens-là

, n’en savent rien et ils ne se livrent qu’à des conjectures en forgeant de 
mensonges sans se baser sur aucune sience.

’am ’âtaynâhum kitâbam-min qablihî fahum bihî mustamsikûna (21) bal 
qâlïï ’innâ wajadna ’a b a ’anâ ‘ala ’ummatin wa ’innâ ‘alâ ’âtârihim 
muhtadûna (22) wa kadâlika mâ ’arsalnâ min qablika fï qaryatim-min 
nadîrin ’illâ qâla mutrafuha ’innâ wajadna ’a b a ’anâ ‘alâ ’ummatin wa 
’innâ ’alâ ’âtârihim muqtadûna (23) qâla ’awalaw ji’tukum bi ’ahdâ 
mimmâ wajttum ‘alayhi ’âAbâ’akum qâlû ’innâ bimâ ’ursiltum bihî 
kâfirûna (24) fantaqamnâ minhum fanzur kayfa kâna ‘aqibatu-l-mukadd 
ibîna (25).

Leur avons-nous donné auparavant un livre auquel ils se réfèrent. (21) 
Que non. Mais ils disent: «Nous avons trouvé nos pères attachés à ce culte 
et nous marchons sur leurs traces» (22) D en a toujours été ainsi. Chaque 
fois que nous avons envoyé un Prophète dans une cité, les notables l’ont 
accueilli par ces mots: «Nous avons trouvé nos pères attachés à ce culte et 
nous marchons sur leurs traces». (23) Dis: Me ferez-vous une pareille
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réponse même si je vous apporte une religion supérieure à celle de vos 
pères? Nous ne croyons pas à ta mission, répondirent-ils. (24) Nous avons 
sévi contre ces peuples. Considère quelle a été la fin des incrédules (25).

Dieu désavoue le comportement des idolâtres en adorant un autre 
que Lui sans se baser sur aucun argument ou une preuve pour se 
justifier. Il se demande si ces gens-là avaient-ils reçu un Livre auquel 
ils puissent s’attacher? Non ce n’est pas le cas comme Dieu a dit 
ailleurs: «Est-ce que nous leur avons envoyé une preuve accréditant ceux 
qu’ils nous associent» [Coran XXX, 35]. A toute question, ils n’ont qu’à 
répondre «Nous avons trouvé nos pères attachés à ce culte et nous 
marchons sur leurs traces». Donc ils ont trouvé leurs pères suivre une 
certaine voie et ils se sont guidés d’après leurs traces à l’aveuglette 
sans y réfléchir.

D’ailleurs c’était bien le cas des générations qui leur ont précédés 
dont leurs cœurs se ressemblent et qui ont traité leurs Prophètes de 
menteurs, de magiciens ou de possédés. Et c’était surtout les notables 
de ces peuples qui vivaient dans le bien-être qui ont présenté un telle 
excuse..

Dieu, ensuite ordonne à Son Prophète de dire à ces polythéistes: 
«Me ferez-vous une pareille réponse même si je vous apporte une religion 
supérieure à celle de vos pères?» Et eux de lui répondre catégoriquement: 
«Nous ne faisons plus foi à ce que tu nous appelles et ne croyons 
jamais à ton message». Leur sort n’a été que pareil à celui des 
peuples précédents qui ont subi la vengeance divine et les différents 
châtimets déjà mentionnés dans différents versets et sourates du 
Coran. Telle était toujours la fin de ceux qui criaient au mensonge.
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wa’id qâla ’Ibrâhîmu li’abîhi wa qawmihT ’innanî barâA ’um-mimmâ 
ta‘budûna (26) ’illâ-l-ladî fataranî fa’innahû sayahdîni (27) wa ja‘alahâ 
kalimatam bâqiyatan fî ‘aqibihî la ‘allahum yarji‘ûna (28) bal matta‘tu 
h a ’u la ’i wa *a ba ’ahum hattâ jâ ’ahumu-l-haqqu wa rasûlum mubînun 
(29) wa lammâ jâ ’ahumu-l-haqqu qâlû hâdâ sihrun wa ’innâ bihî 
kafirûna (30) wa qâlû lawlâ nuzzila hâdâ-l-Qur’a nu ‘alâ rajulim-mina-1- 
qaryatayni ‘azîmin (31) ’ahum yaqasimûna rahmata rabbika nahnu 
qasamnâ baynahum-ma'isatahum fîl-hayâti-d-dunyâ wa rafa‘nâ 
ba‘dahum fawqa ba‘din darajâti-l-liyattahid a ba‘duhum ba‘dan 
suhriyyan wa rahmatu rabbika hayrum mimmâ yajama‘ûna (32) wa 
lawla ’ay-yakûna-n-nâsu ’ûmmatan wahidata-l-laja‘alamâ limay-yakfuru 
bir-Rahmâni libuyûtihim suqufam-min fiddatin wa ma‘arija ‘alayhâ 
yazharûna (33) wa libuyûtihim ’abwâban wa sururan ‘alayhâ yattaqi’ûna 
(34) wa zuhrufan wa ’in kullu dâlika lammâ matâ’u-l-hayâti-d-dunyâ wal 
’ahiratu ‘inda rabbika lil-muttaqîna (35).

Abraham dit à son père et à son peuple: «Je réprouve ce que vous 
adorez. (26) Je n’adore que celui qui m’a créé. Il me mettra dans le bon 
chemin». (27) H légua cette parole à sa prostérité. Peut-être ramènera-t-elle 
d’autres hommes? (28) Je les (les Arabes) ai laissés eux et leurs pères jouir 
des biens de ce monde jusqu’au moment où ils ont reçu la vérité et un 
Prophète authentique. (29) Lorsqu’ils reçurent la vérité, ils dirent: «C’est là 
une pure magie que nous repoussons» (30) Ils disent: «Que ce Coran n’a-t- 
il été révélé à quelque personnage important des deux villes?» (31) 
Prétendent-ils distribuer les grâces de ton Seigneur? alors que c’est nous 
qui distribuons leur nourriture en ce monde et qui déterminons leur 
condition pour permettre aux uns d’avoir les autres pour serviteurs. Mais la 
grâce de ton Seigneur est plus précieuse que tous les biens qu’ils amassent.
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(32) Si nous n’avions craint que tous les hommes tournent à l’impiété, nous 
aurions donné aux infidèles des maisons ornées de toits et d’escaliers 
d’argent, (33) de portes et de sièges de repos, (34) et de parures. Tout cela 
n’est qu’éphémère jouissance de ce monde. Ton Seigneur réserve la vie 
future à ceux qui Le craignent. (35).

Dieu mentionne Son ami et Prophète Abraham, le modèle des 
saints serviteurs et le père des Prophètes dont les Qoraïchites sont 
issus de sa postérité. Abrahlm réprouva l’adoration des idoles et 
désavoua la religion de son père et de son peuple et leur affirma qu’il 
ne voue un cuite qu’au Seigneur qui l’a créé et l’a mis dans la voie 
droite. Il en fit un mot qui restera vivant dans sa descedance et qui ne 
cessera d’être perpétué jusqu’au jour de la résurrection. Il s’agit sans 
doute de l’attestations qu’il n’y a d’autres divinités que Dieu.

Dieu a comblé de ses faveurs et bienfaits les idolâtres et leurs 
pères comme biens éphémères pour en jouir dans le bas monde en 
plongeant longtemps dans leur égarement jusqu’à ce que viennent à 
eux la vérité et un Prophète authentique pour les avertir. Quand cette 
vérité leur parvint, ils dirent: «C’est là une pure magie que nous 
repoussons» par orgueil et obstination.

Ces polythéistes objectèrent: «Que ce Coran n’a-t-il été révélé à 
quelque personnage important des deux villes» qui sont La Mecque et 
Taëf selon les dires d’Ibn Abbas, Ikrima, Qatada et d’autres. Quant au 
«personnage important», ils désignèrent Al-Walid Ben Al-Moughira ou 
‘Ourwa Ben Mass'oud Al-Thaqafi, d’après l’avis d’une foule des 
exégètes, ou selon As-Souddy, il s’agit de ‘Otba Ben Rabi'a (de La 
Mecque) et Ibn 'Abd Yaiil (de Taëf) bien qu’il y a eu aussi d’autres 
opinions.

Dieu leur répondit: «Prétendent-ils distribuer les grâces de ton 
Seigneur?». Ceci ne dépend plus de leur désir, mais plutôt il revient à 
Dieu seul qui connaît mieux qu’eux à qui II devait faire descendre la 
révélation. En effet, Il l’a révélé au meilleur des hommes et le plus 
honoré, issu d’une souche noble et pure. Puis, Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire - a avantagé les uns et dévantagé les autres 
quant à Ses bienfaits qu’il leur a accordés ainsi que l’intelligence, la 
force et d’autres facultés: «C’est nous qui distribuons leur nourriture en ce
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monde...» Cette discrimination émane d’une sagesee divine dont le but 
consiste à élever les uns au-dessus des autres et que les premiers 
réduisent les autres en servitude. Mais Dieu attire ensuite l’attention 
sur un fait très important en affirmant que Sa miséricorde est 
beaucoup plus meilleure que ce que les hommes amassent qui n’est 
qu’une jouissance éphémère dans le bas monde.

«Si nous n’avions craint que tous les hommes tournent à l’impiété» et 
que toute l’humanité ne formât qu’une seule communauté mécréante 
croyant, sous l’effet de leur ignorance, que Dieu ne leur a offert de tels 
bienfaits que par amour pour eux, «nous aurions donné aux infidèles des 
maisons ornées de toits et d’esclaiers d’argent, de portes et de sièges de 
repos et de parures». Ils jouissent de tous ces biens dans le bas monde, 
mais, dans la vie future, ils n’auront aucune bonne action pour en être 
rétribués. Car la vie dernière, auprès du Seigneur, appartient à ceux 
qui Le craignent.

Une fois, Omar Ben al-Khattab vit les traces d'une natte de paille 
sur les flancs du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
menait une vie très austère. Il pleura et lui dit: «O Messager de Dieu! 
Comment vis-tu de la sorte alors que César et Cosroès vivent dans 
l'opulence, et toi tu es l’élite et le meilleur des hommes!» Le Prophète 
-qu'Allah le bénisse et le salue-, qui était accoudé, s’assit et lui 
répondit: «O fils d’AI-Khattab! Ne consens-tu pas d’avoir la vie future 
en leur laissant le bas monde!. Ceux-là ont hâté leur bien-être dans la 
vie d’ici-bas». Et dans un hadith authentique, il a dit: «Ne buvez ni ne 
mangez dans de vases en or ou en argent. Ils sont pour eux dans le 
bas monde, mais nous sont réservés pour la vie future» Il a dit 
également: «Si ce bas monde pesait, auprès de Dieu, le poids d’une 
aile d’un moustique, Il n’aurait pas donné au mécréant une gorgée 
d’eau.
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wa may-ya‘su ‘an dikri-r-Rahmâni nuqayyid lahû saytanan fahuwa lahû 
qarînun (36) wa ’innahum layasuddunahum ‘ani-sabîli wa yahsabûna 
annahum muhtadûna (37) hattâ  ’idâ  jâA’anâ qâla yâ layta baynî wa 
baynaka bu‘da-l-masriqayni fabi’sa-l-qarînu (38) wa lay-yanfa‘akumu-1- 
yawma ’id zalamtum ’annakum fî-l-‘adâbi mustarikûna (39) ’afa ’anta 
tusmi‘u-s-summa ’aw tahdî-l-‘umya waman kâna fî dalâlim mubînin (40) 
fa ’immâ nadhabanna bika fa ’innâ minhum muntaqimûna (41) ’aw 
nuriyannaka-l-ladî wa ‘adnâhum fa ’innâ ‘alayhim muqtadirûna (42) fas- 
tamsik bil-ladî ’uhiya ’ilayka ’innaka ‘alâ sirâtim-mustaqîmin (43) wa ’- 
innahû la dikrul-laka wa liqawmika wa sawfa tus’alûna (44) was-’al man 
’arsalnâ min qablika mir-rusulinâA ’aja'alanâ min dûni-r-Rahmâni 
’alihatan yu‘badûna (45).

Celui qui reste sourd aux appels du M iséricordieux, nous lui 
imposerons comme compagnon un démon. (36) Les démons détournent les 
hommes du droit chemin en leur donnant l’illusion qu’ils le suivent. (37) 
Quand cet homme et son compagnon comparaîtront devant Allah, le 
premier s’écriera: «Plût à Allah qu’il y eût entre ce démon et moi la 
distance de l’Est à l’Ouest! Quel funeste compagnon! (38) Vains regrets 
que les vôtres en ce jour! Vous avez été injustes; vous subirez votre 
châtiment en commun. (39) Te flattes-tu de faire entendre un sourd, de 
faire marcher droit un aveugle ou quelqu’un d’irrémédiablement égaré? (40) 
Peu importe que nous t’appelions à nous, nous sévirons contre eux. (41) 
Peu importe que nous les châtions en ta présence, nous les avons à notre 
merci. (42) Adhère avec force à ce qui t’a été révélé car tu es dans la 
bonne voie. (43) Le Coran constitue une règle pour toi et ton peuple. Vous
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aurez des comptes à rendre. (44) Demande si dans les messages que nous 
avons envoyés avant toi nous avons permis qu’on adore un autre Allah que 
le Miséricordieux (45).

Celui qui se montre aveugle au Rappel du Miséricordieux, Dieu lui 
assigne un démon comme compagnon inséparable, et ceci jusqu’au 
jour de la résurrection. Là, en comparaissant devant Dieu, à Lui la 
puissance et la gloire, il constatera que cette mauvaise compagnie ne 
l£ki a procuré que le mauvais sort, il s’écriera alors: «Plût à Allah qu’il y 
eût entre ce démon et moi la distance de l’Est à l’Ouest! Quel funeste 
compagnon!» Ce jour-là, la réunion des prévaricateurs dans le feu, pour 
avoir commis la plus grande injustice en associant des divinités à Dieu, 
ne leur servira à rien, et ils subiront en commun le châtiment 
douloureux.

«Te flattes-tu de faire entendre un sourd, de faire marcher droit un 
aveugle ou quelqu’un d’irrémédiablement égaré?» Tu n’as pas, pour 
mission, ô Mouhammad de guider les hommes mais tu es chargé d’un 
message que tu dois divulguer. Après ton départ, nous nous 
vengerons de ces impies et nous les châtierons, comme nous pouvons 
te montrer ce que nous leur avons promis! En effet, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- mourut après sa victoire sur ses 
ennemis. Quatada, de sa part, a dit: «Le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- partit, mais la vengeance divine persista. Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- ne fera plus voir à son Prophète quelque chose 
qu’il répugne pour sa communauté. Tout Prophète était témoin du 
châtiment qu’a subi son peuple à l’exception de votre Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-».

Dieu ordonne ensuite à Son Prophète: «Adhère avec force à ce qui 
t’a été révélé car tu es dans la bonne voie». En d’autre terme attache-toi 
au Coran qui t’a été révélé car il est la vérité-même et ne guide que 
vers la vérité et la bonne direction qui mènent au Paradis.

«Le Coran constitue une règle pour toi et ton peuple» et un grand 
honneur comme il est dit dans un hadith: «Ce pouvoir ne cessera pas 
d’appartenir aux Qoraïchites dont aucun ne leur en disputera sans que Dieu 
ne le précipite (dans le feu) tant qu’ils observent la religion». Puisque le 
Coran n’a été descendu que par la langue arabe, la langue des
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Qoraïchites, ils sont tenus de le mieux comprendre, d’appliquer ses 
prescriptions, d’observer ses lois et sentences. Tel fut, en réalité, l’état 
des premiers émigrés et ceux qui leur furent pareils parmi les suivants.

Si ce Rappel est adressé selon le verset, au Prophète et à son 
peuple, il concerne aussi tous ceux qu’il leur parvient. Dieu a dit: «Nous 
avons fait descendre vers vous un Livre où se trouve pour vous le Rappel. 
Ne comprenez -vous pas» [Coran XXI, 10] Donc, ce Coran qui vous a 
été envoyé, vous serez interrogés au jour du jugement dernier à son 
sujet et si vous avez observé, dans la vie présente, ses lois et 
enseignements.

Puis Dieu rappelle aux hommes qu’il n’a envoyé de Prophètes aux 
différents peuples au fil des jours, que pour les appeler à Son 
adoration en exclusivité et délaisser celle des statues et de idoles 
comme II l’affirme dans ce verset: «Nous avons envoyé des Prophètes à 
chaque peuple. «Adorz Allah et évitez Taghout» était leur mot d’ordre» [- 
Coran XVI, 36].

walaqad ’arsalnâ Mûsâ bi’ayâtina ’ilâ Fir'awna wa mala’ihî faqâla ’innî 
rasûlu rabbi-l-‘âlamîna (46) falammâ jâA,ahum bi ’âA yâtinâ ’idâ huma 
minhâ yadhakûna (47) wamâ nurïhim min ’a yatin ’illâ hiya ’akbaru min 
’uhtihâ wa ’ahadnâhum bil ‘adâbi la‘allahum yarji‘ûn (48) wa qâlû yâ 
’ayyuha-s-sâhiru-d-d‘u lanâ rabbaka bimâ ‘ahida ‘indaka ’innamâ 
lamuhtadûna (49) falammâ kasafnâ ‘anhumu-l-‘adâba ’idâ hum yankit 
ûna (50).

Noos envoyâmes Moïse avec nos preuves à Pharaon et à Sa cour. «Je 
suis l’Envoyé du Maître de l’univers, leur dit-il. (46) Lorsqu’il leur produisit
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nos preuves, ils s’en gaussèrent. (47) Chaque preuve que nous leur 
montrions dépassait en force la précédente. Nous leur envoyâmes des 
malheurs pour les ramener à nous. (48) O magicien, dirent-ils à Moïse, 
implore pour nous ton Seigneur en usant de ton crédit près de Lui. Nous 
nous engageons dans la bonne voie. (49) A peine les délivrâmes-nous de 
leurs malheurs, qu’ils rompirent leurs engagements. (50).

Dieu envoya Son serviteur et Prophète Moïse -que Dieu le salue- 
«à Pharaon, à ses conseillers, commandants et aux hommes de sa 
cour parmi les coptes et les fils d’Israël, pour les appeler à Son 
adoration sans rien lui associer. Il l’appuya par des signes et miracles 
évidents tels que: le bâton, les sauterelles, les grenouilles, le sang, 
etc... de sorte que: «Chaque preuve que nous leur montrions dépassait en 
force la précédente». Et pourtant ils s’enorgueillirent, se montrèrent 
rebelles et s’en moquèrent. Mais une fois subi un de ces certains 
malheurs, ils implorèrent Moïse pour qu’il demande au Seigneur de 
récarter, et ne tardèrent pas à revenir à leur égarement et leur 
incrédulité.

Ils prirent Moïse pour un magicien car l’art de la magie fut très 
prospère à cette époque-là. Ils promirent à Moïse de laisser partir les 
fils d’Israël avec lui chaque fois qu’ils furent atteints par une de ces 
épreuves. Mais, une fois ce malheur écarté, voilà qu’ils trahirent leur 
engagement et violèrent leur serment.

wa nâdâ Fir‘awnu fî qawmihî qâla yâ qawmi ’alaysa lî mulku Misra wa 
hadihi-l-’anhâru tajrî min tahtî ’afalâ tubsirûna (51) ’am ’ana hayrum
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min hâd â-l-ladî huwa mahînun walâ yakâdu yubînu (52) falawla ’ulqiya 
‘alayhi ’aswiratum-min dahabin ’aw jâA,a ma‘ahu-l-malâA’ikatu 
muqtarinîna (53) fas-tahaffa qawmahû fa ’a ta ‘ûhu ’innahum kânû 
qawman fâsiqîna (54) falammâA ’âsafûnâ-n-taqamnâ minhum fa 
’agraqnâhum ’ajma‘îna (55) faja‘ alnâhum salafan wa mat alan lil ’ahirîna 
(56).

Pharaon déclara à son peuple: «O mon peuple, l’empire d’Egypte et 
ces fleuves qui coulent à mes pieds ne m’appartiennent-ils pas? Ne le voyez- 
vous pas? (51) Ne suis-je pas supérieur à ce vil individu qui s’exprime si 
maladrtoitement? (52) Si seulement il était couvert de chamarrures d’or ou 
s’il était escorté d’anges.» (53) Il n’eut pas de peine à rallier son peuple, 
qui lui obéit. Car c’était un peuple dépravé. (54) Quand ils nous eurent 
irrité, nous sévîmes contre eux. Nous les engloutîmes sous les flots. (55) 
Nous en fîmes un exemple et une leçon pour les peuples à venir. (56).

Pour répondre à l’appel de Moïse, et poussé par son obstination 
et sa tyrannie, Pharaon fit réunir les hommes de sa cour et une 
certaine partie de la lie du peuple et déclara: «O mon peuple, l’empire 
d’Egypte et ces fleuves qui coulent a mes pieds ne m’appartiennent-ils pas?» 
Ne voyez-vous pas donc clair ma puissance et ma grandeur?. Et pour 
attaquer Moïse, il ajouta: «Ne suis-je pas meilleur que cet homme 
misérable-voulant dire Moïse- qui est incapable de s’exprimer 
clairement? Cet homme qui est pauvre, faible et s’exprime mal (à 
cause de la braise qui lui avait brûlé la langue lors de son introduction 
dans la cour de Pharaon étant encore nourrisson comme on en a parlé 
auparavant). Pharaon dénigra Moïse et le traita avec légèreté. Et pour 
persévérer dans sa moquerie, il déclara: «Si seulement U était couvert de 
chamarrures» en jetant sur lui un bracelet d’or ou bien «s’il était escorté 
d’anges» pour l’accompagner et appuyer son message... En vérité, 
Pharaon cherchait à égarer son peuple en le détournant de la voie 
droite. Ce peuple ignorant lui obéit, car il n’était que trop pervers..

«Quand ils nous eurent irrité, nous sévîmes contre eux. Nous les 
engloutîmes sous les flots». Quand Pharaon et son peuple déçurent 
Dieu, Il se vengea d’eux en les noyant sous les flots du premier au 
dernier.

Ibn abi Hatem rapporte d’après 'Oqba Ben ‘Amer que le Messager
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de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque tu vois Dieu le 
Béni et le Très Haut accorder de ses faveurs à un serviteur qui Lui 
désobéit, sache que ceci est un ménagement (une épreuve) de la part 
de Dieu».

Tareq Ben Chihab rapporte: «J’étais chez Abdullah -que Dieu 
l’agrée- quand on évoqua la mort subite. Il dit: «C’est un allègement 
pour le croyant et un regret pour l’incrédule», puis il récita: «Quand ils 
nibus eurent irrité, nous sévîmes contre eux. Nous les engloutîmes sous les 
flots».. Et en commentant ce verset ‘Omar Ben Abdul-Aziz a dit: «J’y 
trouve la réalisation de la vengeance au moment de l’insouciance». 
Dieu a fait de ce peuple un souvenir et un exemple pour la postérité, 
et pour que les hommes sachent que leur sort ne sera plus différent 
de leur s’ils font la même chose.

wa lammâ duriba-bnu Maryama mat alan ’id â  qawmuka minhu 
yasiddûna (57) wa qâltî’a ’a'iihatunâ hayrun ’am huwa mâ darabûhu 
laka ’illâ jadalan bal hum qawmun hasimuna (58) ’in huwa ’illâ ‘abdun 
’an ‘amnâ ‘alayhi wa ja‘alnâhu mat alan libanî ’Isrâ’îla (59) walaw nasa’u 
laja‘alnâ minkum mala ’ikatan fil ’ardi yahlufûna (60) wa ’innahû la ‘- 
ilmun lissâ‘ati falâ tam tarunna bihâ wat-tabi‘ûni hâdâ siratum -
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mustaqîmun (61) walâ yasuddanakumu-s-saytânu ’innahû lakum *- 
aduwwun mubînun (62) wa lammâ jâA’a ‘îsâ bil bayyinâti qâla qad 
ji’tukum bil hikmati wa li’ubayyina lakum ba‘da-l-ladi tahtalifûna fîhi 
fattaqû-L-Lâha wa ’ati‘uni (63) ’inna-L-Lâha huwa rabbî wa rabbukum 
fa‘budûhu hâdâ siratum mustaqîmun (64) fahtalafa-l-’ahzâbu mim- 
baynihim fawaylu-l-lil-ladîna zalamû min ‘adâbi yawmin ’alîmin (65).

Quand le fils de Marie fut proposé en exemple, ton peuple s’en 
détourna avec dédain. (57) ifs dirent: «Nos dieux ne lui sont-ils pas 
supérieurs? Ton peuple n’a cité le cas de Jésus que pour susciter des 
controverses. Assurément, c’est un peuple de polémistes». (58) Jésus est un 
homme que nous avons comblé de nos bienfaits et que nous avons donné en 
exemple aux enfants d’Israël. (59) Si nous avions voulu, nous aurions 
appelé des anges à vous (hommes) succéder sur terre. (60) Le Coran est 
plein d’enseignements sur l’heure. N’en doutez pas. Suivez-moi. C’est là la 
voie droite. (61) Que Satan ne vous circonvienne pas. Il est votre ennemi 
manifeste. (62) Quand Jésus se présenta aux hommes avec ses preuves, il 
leur dit: «Je vous apporte la sagesse et je viens vous expliquer une partie 
des choses qui vous divisent. Craignez Allah et obéissez-moi». (63) Allah 
est mon Seigneur et le vôtre. Adorez-le. Voilà la droit chemin. (64) Les 
partis se disputèrent entre eux. Malheur aux injustes. Un châtiment terrible 
leur est réservé. (65).

Mouhammad Ben Ishaq, dans son ouvrage célèbre: «La 
biographie du Prophète», a cité la raison pour laquelle ces versets 
furent révélés. Il a dit: «Il m’est parvenu que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- était assis dans la mosquëé avec Al-Walid Ben 
Al-Moughira, quand arriva An-Nadar Ben Al-Hareth pour leur tenir 
compagnie, alors que, dans la mosquée, il y avait d’autres Qoraïchites. 
L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- prit la parole (pour 
appeler les gens à Dieu). Comme An-Nadar Ben Al-Hareth le contraria, 
l'Envoyé de Dieu -qu’AHah le bénisse et le salue- put le réduire en 
silence et lui récita ce verset: «Vous et les divinités que vous avez adorées 
en dehors d’Allah, serez la proie des flammes» [Coran XXI, 98]. L’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se leva et partit au moment 
où Abdudllah Ben Az-Zib'ari arriva et prit place. Al-Walid Ben Al- 
Moughira lui dit: «Par Dieu, An-Nadar Ben Al-Hareth n’a jamais fait 
acte d’hommages au fils de Abdul^Mouttaleb. Mouhammad prétend
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que nous et les dieux que nous adorons, serons le combustible de la 
Géhenne». Abdullah Ben Az-Zib’ari répondit: «Par Dieu, si j ’étais 
présent, je lui aurais tenu tête. Demandez à Mouhammad: «Tout ce 
qu’on adore en dehors de Dieu, sera-t-il avec ses adorateurs dans la 
Géhenne? Quant à nous, nous adorons les anges, les juifs adorent 
‘Ouzair et les chrétiens adorent Jésus fils de Marie». Al-Walid et ceux 
qui étaient présents furent étonnés des propos de Abdullah Ben Az- 

# Zib'ari et y trouvèrent des arguments à l’aide desquels, ils pourront 
affronter les autres.

Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, ayant eu 
vent de ces propos, s’écria: «Tout homme qui aime adorer un autre 
que Dieu, sera avec lui. Ces gens-là n’adorent que Satan et celui qui 
leur ordonne de l’adorer» Dieu à cette occasion fit descendre ce 
verset: «Ceux qui auront reçu auparavant des marques de notre faveur 
seront à l’abri d’un tel sort» [Coran XXI, 101] Ceux-là sont Jésus, 
‘Ouzaïr, les évêques et les moines qui persévéraient dans l’adoration 
de Dieu -à Lui la puissance et la gloire-. Mais les ignorants et les 
égarés les avaient pris pour des dieux en dehors du Seigneur.

«Quand le fils de Marie fut proposé en exemple, ton peuple s’en 
détourna avec dédain» sans prendre en considération tes propos, ô 
Mouhammad, qui consistent à le prendre pour un serviteur de Dieu 
auquel II a accordé Ses grâces et ses bienfaits, «et que nous avons 
donné en exemple aux enfants d’Israël». Si Dieu avait voulu, Il aurait fait 
d’une partie d’entre les hommes, des anges qui les remplaceraient sur 
terre.

La première partie du verset n: 61 fut interprétée d’une autre 
façon et la plupart des exégètes ont pensé qu’il s’agit de Jésus et non 
du «Coran est plein d’enseignements sur l’heure». Ce que Dieu lui a 
octroyé comme la revivification des morts et la guérion des malades 
avec Sa permission, sont des preuves de la survenue de l’Heure: «- 
N ’en doutez pas. Suivez-moi. C’est là la voie droite» (Ce même 
commentaire fut avancé aussi par Ibn Jarir).

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Ô Qoraïchites, on n’espère aucun bien d’un autre 
adoré que Dieu». On lui répondit: «N’as-tu pas prétendu que Jésus
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était un Prophète et un saint serviteur de Dieu et qu’on l’adorait en 
dehors de Dieu?» Dieu à cette occasion fit cette révélation: «Quand le 
fils de Marie fut proposé en exemple, ton peuple s’en détourna avec 
dédain». Selon le commentaire de Moujahed, les Qoraïchites dirent: «- 
Mouhammad veut que nous l’adorons comme le peuple de Jésus -que 
Dieu le salue- a adoré Jésus». Ils auraient ajouté, selon Ibn Mass'oud: 
«Nos dieux ne lui sont-ils pas supérieurs?» voulant dire Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue-»

«Ton peuple n’a cité le cas de Jésus que pour susciter des 
controverses» dans le but de chicaner et de discuter âprement sachant 
bien qu’il ne s’agit pas de Jésus mais plutôt des statues et idoles qu’ils 
adoraient. Une réalité confirmée par ce verset: «Vous et les divinités que 
vous avez adorées en dehors d’Allah, serez la proie des flammes» [Coran 
XXI, 98]. Cet argument est adressé contre les Qoraïchites qui n’ont 
jamais adoré Jésus. Donc ils ne l’ont cité que par amour de discussion 
sans y croire ou être convaincus. On a rapporté à ce propos que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout peuple 
qui s’égare après avoir été dans la voie droite s’adonnera aux 
polémiques» Puis il récita: «Ton peuple n’a cité le cas de Jésus que pour 
susciter des controverses. Assurément, c’est un peuple de polémistes».

Abou Oumama -que Dieu l’agrée- a dit: «Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- vint trouver des hommes qui étaient en 
train de discuter au sujet du Coran. Il éprouva une grande colère et 
son visage s’empourpra, puis leur dit: «Ne confondez pas les versets 
du Livre de Dieu les uns avec les autres. Car tout peuple égaré est 
frappé par la discussion. Puis il récita: «Ton peuple n’a cité le cas de 
Jésus que pour susciter des controverses. Assurément, c’est un peuple de 
polémistes».

Jésus -que la paix soit sur lui- que les idolâtres ont proposé en 
exemple «est un homme que nous vons comblé de nos bienfaits» en lui 
accordant la prophétie et le message «et que nous avons donné en 
exemple aux enfants d’Israël» comme une preuve de notre omnipotence 
et un signe clair de notre pouvoir. Si Dieu avait voulu, Il aurait appelé 
des anges à succéder les hommes dans la lieutenance sur terre, et qui 
la peupleraient au lieu de vous, selon les dires de Moujahed.

560

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Jésus est, en vérité, l’annonce de l’Heure, comme nous l’avons 
montré dans le hadith d’Ibn Ishaq. Dieu a dit ailleurs: «Il n’est pas un 
homme d’Ecriture qui ne croira à Jésus avant de mourir» C’est à dire 
avant la mort de Jésus -que la paix soit sur lui- «Et, au jour de la 
résurrection, Jésus se dressera en témoin contre eux» [Coran IV, 159], 
Plusieurs hadiths ont été rapportés au sujet de la descente de Jésus 
avant la fin des temps, et il se dressera en un gouverneur -imam- 
éqyitable. Les hommes ne doivent avoir aucun doute sur la survenue 
de l’Heure qui est inéluctable. Qu’ils suivent le Prophète sans s’en 
détourner pour emprunter la voie de Satan qui est l’ennemi déclaré de 
l’homme.

«Quand Jésus se présenta aux hommes avec ses preuves» et les 
signes qui affirment sa prophétie, «il leur dit: «Je vous apporte la sagesse 
et je viens vous expliquer une partie des choses qui vous divisent» 
concernant la vie future et non celle du bas monde comme a précisé 
Ibn Jarir. «Craignez Allah» en bien observant mes enseignements, «et 
obéissez-moi» en suivant mes instrucitons et le message que j ’ai 
apporté. «Allah est mon Seigneur et le vôtre. Adorez-le. Voilà le droit 
chemin». Vouez à Dieu un culte exclusif et sincère et vous serez, dans 
la bonne voie.

«Les partis se disputèrent entre eux» et se divisèrent en sectes: Les 
uns dirent que Jésus est le serviteur de Dieu, son Messager et la 
vérité. D’autres prétendirent qu’il est le fils de Dieu, d’autres commirent 
une grande injustice disant qu’il est le Dieu-même! Que Dieu soit au- 
dessus de ce qu’ils dirent! Il menace ceux-ci en disant: «Malheur aux 
injustes. Un châtiment terrible leur est réservé» pour prix de leur injustice.
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hal yanzurûna ’illâ-s-sâ‘ata ’an ta’tiyahum bagtatan wa hum lâ yas‘urûna 
(66) -l-’ahillâA’u yawma ’idim-ba‘duhum liba‘din ‘aduwwun ’illâ-1- 
muttaqîna (67) yâ ‘ibâdi lâ h^vfun ‘alaykumu-l-yawma walâA ’antum 
tahzanûna (68) 1-ladîna ‘amanû bi ’ayatinâ wa kânû muslimîna (69) d- 
hulû-l-jannata ’antum wa ’azwâjukum tuhbarûna (70) yutâfu ‘alayhim 
bisihâfim min dahbin wa akwâbin-wafîha mâ tastahîhi-l-’anfuusu wa 
taladdu-1- ’a‘yunu wa ’antum fïhâ halidûna (71) wa tilka-l-jannatu-l-latî 
’ûrittumûhâ bimâ kuntum ta‘malûna (72) lakum fïhâ fâkihatun katiratun 
minhâ ta’kûluna (73).

Attendent-Ils que l’heure les surprenne sans qu’ils s’y soient préparés? 
(66) Ce jour-là, les amis deviendront ennemis, exception faite pour ceux qui 
craignent Allah. (67) «O mes serviteurs, ne craignez pas pour vous ni ne 
vous désolez en ce jour» (68) Vous qui avez foi en mes preuves et vous êtes 
soumis (69) entrez au Paradis, vous et vos épouses, et réjouissez-vous. (70) 
On y passera à la ronde des plats et des coupes d’or. Vous y trouverez tout 
ce qui flatte l’âme et réjouit l’œil. Et cela éternellement. (71) Ce jardin vous 
échoit en héritage pour prix de vos œuvres. (72) Vous y trouverez des fruits 
en abondance. Vous vous en délecterez. (73).

Ces polythéistes- négateurs qui ont traité les Prophètes de 
menteurs attendent-ils que l’heure ne les surprenne à l’improviste alors 
qu’ils n’en ont pas conscience?. A ce moment-là ils éprouveront un vif 
regret qui ne leur servira à rien et ne pourra repousser d’eux aucun 
châtiment. «Ce jour-là, les amis deviendront ennemis, exception faite pour 
ceux qui craignent Allah». Toute amitié en vue d’un autre que Dieu sera 
transformée en une animosité au jour de la résurrection, sauf les gens 
pieux qui n’ont pris des amis que pour Dieu- à lui la puissance et la 
gloire-. Une amitié qui perdure. Quand à l’autre faite en vue qu’un 
autre que Dieu, ce verset montre clairement à quoi elle aboutira, 
quand Ibrahim avait dit à son peuple: «Vous prenez des idoles en dehors 
d’Âllah pour vous créer des amitiés en ce bas monde. Au jour de la 
résurrection, vous vous renierez et vous vous maudirez les uns les autres.

562

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


L’enfer sera votre demeure. Vous n’aurez aucun soutien» [Coran XXIX, 
25],

A ce propos Al-Hafedh Ben Assaker rapporte, d’après Abu 
Houraira, que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Si deux hommes, l’un se trouvant à l’Orient et l’autre à l’Occident, 
s’aimaient en Dieu, au jour de la résurrection, Dieu les réunira et dira à 
liun et à l’autre: «Voilà celui que tu as aimé en vue de Moi».

Dieu rassure Ses bons serviteurs qui le craignent: «ne craignez pas 
pour vous ni ne vous désolez en ce jour». En d’autre terme: N’ayez pas 
peur, ce jour-là, de quoi que ce soit, et ne vous affligez pas car aucun 
chagrin ne vous frappe aujourd’hui: «Vous qui avez foi en mes preuves et 
vous êtes soumis», qui avez cru en Mes signes et vous vous êtes 
conformés à Mes enseignements.

AI-Mou‘tamer rapporte que son père a dit: «Au jour de la 
résurrection, tout homme sera apeuré. Une voix les interpellera: «O 
mes serviteurs, ne craignez pas pour vous ni ne vous désolez en ce jour». 
Chacun d’eux espérera l’être. Puis cette voix de poursuivre: «Vous qui 
avez foi en mes preuves et vous êtes soumis». Alors les mécréants s’en 
désespéreront. Par contre, on dira aux fidèles: «Entrez au Paradis, vous 
et vos épouses, et réjouissez-vous.» Car vous y trouverez le bonheur 
étemel».

«On y passera à la ronde des plats» de nourriture «et des coupes 
d’or» qui n’ont pas d’anses, pleines de boissons. «Vous y trouverez tout 
ce qui flatte l’âme et réjouit l’œil» quant à la douce saveur, la bonne 
senteur et le joli aspect de ce qu’on leur offre.

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «L ’homme qui sera le dernier à entrer au Paradis et y 
occupera la place la plus inférieure, ou lui accordera un espace qui équivaut 
à cent ans de marche où il y  aura de palais d ’or et de tentes en perles qui 
occuperont toute cette étendue. Matin et soir, on lui présentera soixante- 
dix mille plats d ’or dont le contenu de chacun sera différent de celui des 
autres. Aussi bien au début qu’à la fin , il aura le même appétit. S ’il 
recevait tous les habitants de la terre, ce qu’il aura auprès de lui leur 
suffirait et il leur en donnerait sans que cela ne diminuerait en rien ce qu’il
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«Et cela éternellement» vous y demeurerez immortels sans en sortir 
ni désirer aucun changement. «Ce jardin vous échoit en héritage pour 
prix de vos cravres». Vos bonnes actions appréciées par le Seigneur et 
grâce à Sa miséricorde, vous aurez mérité ce Paradis. Vos rangs, à 
l’intérieur, seront en fonction de vos bonnes œuvres.

*
Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- rapporte 

Abou Houraira. a dit: «Chaque damné du Feu verra sa place (qui lui a été 
réservée) au Paradis. Cela lui causera un vif regret et dira: «Si Allah 
m’avait dirigé, j’aurais été parmi ceux qui Le craignent» [Coran XXXIX, 
57]. Par contre, chaque élu du Paradis verra sa place (qui lui a été 
réservée) à VEnfer et dira: «Si Allah ne nous avait pas conduits dans la 
bonne voie, nous ne l’aurions pas trouvée nous-mêmes» [Coran VII, 43], 
Cela lui sera un acte de reconnaissance» Donc chacun aura une place au 
Paradis et une autre à l'Enfer. L ’incrédule héritera la place du croyant à 
l’Enfer, et le croyant héritera celle de l ’incrédule au Paradis. Tel est le sens 
des dires de Dieu: «Ce jardin vous échoit en héritage pour prix de vos 
œuvres» (Rapporté par Ibn Abi Hatern)121.

Au Paradis, les croyants dégusteront les différentes sortes de

avait auprès de Lui»tl}. (Rapporté par Abdul Razzaq).
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fruits avec délectation après avoir mangé de la nourriture dans des 
plats d’or, et ceci est normal car les fruits ne sont pris qu’après le 
mets.

’inna-l-mujrimîna fi ‘adâbi jahannama hâlidûna (74) lâ yufattaru c- 
anhum wa hum fîhi mublisûna (75) wamâ zalamnâhum walâkin kânû 
hûmû-z-zâlimîna (76) wa nâdû yâ mâliku liyaqdi ‘alaynâ rabbuka qâla 
’innakum mâkitûna (77) laqad ji’nâkum bil haqqi walâkinna ’akt 
arakum lilhaqqi kârihûna (78) ’am abramu ’amran fa ’innâ mubrimûna 
(79) ’am yahsabûna ’annâ lâ nasma‘u sirrahum wa najwâhum balâ wa 
rusulûna la dayhim yaktubûna (80).

Les méchants éprouveront éternellement le supplice de l’enfer. (74) 
Rien n’atténuera leurs souffrances. Ils seront consternés. (75) Nous n’avons 
pas été injustes envers eux. Ce sont eux qui se sont porté tort à eux- 
mêmes. (76) Ils supplieront: «O Malek, que ton Seigneur nous achève!». «- 
Restez où vous êtes», répondra-t-il. (77) Nous vous avons apporté la vérité 
mais la plupart d’entre vous ont montré de la répugnance pour elle. (78) 
Ont-ils conçu un projet. Nous en concevrons un aussi. (79) Croient-ils que 
nous n’entendons pas leurs propos secrets et leurs conciliabules? Erreur. Et 
nos messagers écrivent tout ce qu’ils font. (80).

A l’inverse des bienheureux du Paradis, les réprouvés de l’Enfer 
seront livrés pour toujours au supplice de la Géhenne qui ne sera ni 
interropmu ni atténué fut-ce pour une seule heure. Ils y resteront 
désespérés sans attendre aucun bien. «Nous n’avons pas été injustes 
envers eux» car Dieu ne lèse personne. Ils n’ont mérité ce châtiment 

I qu’à cause de leurs mauvaises actions, leur désobéissance aux
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Prophètes et parce qu’ils ont traité ces derniers de menteurs sans 
croire à leurs messages.

Ils interpelleront le gardien de l’Enfer: «O Malek, que ton Seigneur 
nous achève» une fois pour toutes et qu’il mette fin à notre supplice. 
Mais hélas, leurs désirs ne seront que de vains espoirs, car: «la mort 
ne mettra jamais un terme à leur supplice et celui-ci ne connaîtra pas 
d’adoucissement» [Coran XXXV, 3§]. A la demande de leur achèvement, 
Malek répondra «Restez où vous êtes» Ibn Abbas a dit: Malek 
demeurera mille ans pour leur donner une telle réponse. Ils n’ont 
mérité ce supplice qu’à cause de leur rebeliion contre la vérité qu’elle 
leur est parvenue par l’entremise des Prophètes. «Mais la plupart 
d’entre vous ont montré de la répugnance pour elle» Ils ne l’ont pas 
acceptée ni l’ont admise, plutôt ils ont suivi le chemin de l’erreur. Qu’ils 
ne blâment donc qu’eux-mêmes.

«Ont-ils conçu un projet. Nous en concevrons un aussi» Cela signifie, 
d’après Moujahed, que s’ils veulent tramer une méchante affaire nous 
la déjouons et tramons, à notre tour, une autre. Car les associateurs 
cherchaient à repousser la vérité par les différentes sortes de l’erreur. 
Dieu les a fait goûter les conséquences de leur ruse. Ces gens-là, 
pensent-ils que Dieu n’entend pas leurs secrets et leurs confidences? 
Ils se trompent, car II connaît parfaitement leurs actions commises en 
secret et en public et Ses anges inscrivent tout ce qu’ils font sans rien 
omettre.
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qui ’in kâna lir-Rahmâni waladun fa ’ana ’awwalu-l-‘âbidîna (81) 
subhâna rabbi-s-samâwâti wal-’ardi rabbi-l-‘arsi ‘ammâ yasifûna (82) fad 
arhum yahûdû wa yaFabû hattâ yulâqû yawmahumu-l-lad î yu‘adûna 
(83) wa huwa-l-lad i fis-samâM ’ilâhun wafî-l-’ardi ’ilâhun wa huwa-1- 
Hakîmu-l-‘Alîmu (84) wa tabâraka-l-ladî lahû mulku-s-samâwâti wal- 
’aréi wamâ baynahumâ wa ‘indahû ‘ilmu-s-sâ‘ati wa ’ilayhi turja‘ûna 
(85) walâ yamliku-1-ladîna yad'ûna min dûnihi-s-safa‘ata ’illâ man sahida 
bil-haqqi wa hum ya‘lamûna (86) wa la ’in sa’altahum man halaqahum 
layaqûlunna-L-Lâhu fa ’annâ yu’fakûna (87) wa qîlihî yâ rabbî ’inna 
hâA’ûlâA’i qawmu-l-lâ yu’minûna (88) fasfah ‘anhum waqul salâmun 
fasawfa ya‘lamûna (89).

Dis: Si le Miséricordieux avait un fils, je serais le premier à y croire. 
(81) Gloire au Maître des cieux et de la terre, au Maître du Trône. Qu’Il 
est loin des images qu’en font les hommes! (82) Laisse-les se livrer à leurs 
jeux frivoles jusqu’à ce qu’ils touchent au jour qui leur a été fixé. (83) Il 
est souverain dans les cieux et souverain sur terre. Il est le Sage et le 
Savant. (84) Béni soit celui qui a l’empire des cieux et de la terre et de ce 
qui les sépare! Il est seul à connaître l’heure. C’est à Lui que tout fait 
retour. (85) Les idoles qu’on invoque en dehors de Lui ne peuvent 
intercéder. N’ont ce privilège que ceux qui ont proclamé la vérité et s’y 
sont conformés. (86) Si on leur demande qui les a créés, ils répondent: 
Allah. Pourquoi alors s’en détournent-ils? (87) Surtout s’ils savent que le 
Prophète en appelle ainsi à son Seigneur: «Ce peuple-là ne croit pas» (88) 
N’insiste pas auprès d’eux et quitte-les sur des paroles conciliantes. Vous 
apprendrez plus tard ce qu’il en est (89).

O Mouhammad, lui dit son Seigneur, réponds à ces gens-là: «Si le 
Miséricordieux avait un fils, je serais le premier à y croire» Car je ne suis 
qu’un serviteur obéissant, je ne suis ni rebelle ni altier et je serais le 
premier à l’adorer. Mais ce que vous prétendez n’est fondé sur aucun 
argument et une telle filiation ne sied plus à Dieu qui, s’il avait voulu 
un fils, «H l’aurait créé suivant sa seule inspiration. Sa gloire le place au- 
dessus d’un tel désir. H est unique et tout puissant» [Coran XXXIX, 4].

Quant au commentaire de As-Souddy, soutenu par Ibn Jarir, il est
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le suivant: «Si Dieu avait un fils, je L’aurais adoré comme étant le père 
de ce fils, mais il n’a pas de fils. C’est pourquoi II a dit ensuite: «Gloire 
au Maître des cieux et de la terre, au Maître du trône. Qu’Il est loin des 
images qu’en font les hommes».Qu’il soit sanctifié et très éloigné de ce 
qu’ils imaginent. Il est le Dieu seul, l’Absolu qui n’a pas d’égal et qui 
n’a pas engendré. «Laisse-les se livrer à leurs jeux frivoles» à leurs 
divagations et à leurs amusements car ils ne sont que des égarés et 
ignorants, «jusqu’à ce qu’ils tombent au jour qui leur a été fixé», car en 
ce jour-là, qui est le jour de rétribution, ils sauront leur fin funeste pour 
prix de leur incrédulité.

«Il est souverain dans les cieux et souverain sur terre» et les 
habitants des uns et de l’autre L’adorent et sont soumis à ses ordres 
et humiliés devant Lui. «n est le Sage et le Savant» qui connaît ce que 
les hommes font en cachette et au grand jour. Béni soit celui à qui 
appartient la royauté des cieux de la terre et ce qui est entre les deux, 
car II est leur créateur et II en dispose à Sa guise sans aucune 
contestation. Il détient la science de l’Heure et nul autre que Lui ne la 
fera paraître en son temps. «C’est à Lui que tout faite retour» et c’est 
vers lui que les hommes seront ramenés pour être rétribués suivant 
leurs œuvres.

«Les idoles qu’on invoque en dehors de Lui ne peuvent intercéder» et 
ne possèdent aucun pouvoir de le faire à l’exception de ceux qui ont 
attesté la vérité consistant à la prononciation de la profession de foi et 
la reconnaissance des épithètes de Dieu. Ceux-là pourront intercéder 
en faveur des autres auprès de Lui après Sa permission.

Ces associateurs qui adorent d’autres divinités en dehors de Dieu, 
si «on leur demande qui les a créés, ils répondent: Allah» qui a tout créé 
et qui seul peut jouir de ce pouvoir, et pourtant, ils lui reconnaissent 
des égaux qui sont bons à rien. Comme ils sont ignorants et démunis 
de tout bon sens. Ils ne sont que des stupides et se laissent prendre 
au mensonge.

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se plaignit en 
appelant le Seigneur: «Ce peuple-là ne croit pas.» il m’a traité de 
menteur et a rejeté le Coran. Dieu lui répondit: «N’insiste pas auprès 
d’eux» et détourne-toi de ces idolâtres, «quitte-les sur des paroles
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conciliantes» sans leur tenir un langage comme le leur, mais plutôt 
adresse-leur de bons propos, rallie-les à toi et pardonne-leur en actes 
et paroles, car «vous apprendrez plus tard ce qu’il en est». Ils sauront 
bientôt le résultat de leur comportement et leur sort. Dieu, comme on 
l’a signalé dans plusieurs sourates, s’est vengé des peuples incrédules 
et a sévi contre eux pour que Sa parole soit la plus élevée. Et voilà les 
gens qui entrent en masse dans Sa religion en Orient et en Occident.

»
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44 - SOURATE DE LA FUMÉE

59 versets

Révélée tou t entière à L a  M ecque à la su ite  de la soura te  des
Ornements

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Ha-mTm (1) wal kitâbil mubîni (2) ’innâA ’anzalnâhu fî laylatin 
mubârakatin ’innâ kunnâ mundirîna (3) fîhâ yufraqu kullu ’amrin 
hakîmin (4) ’amran min ‘inclina ’innâ kunnâ mursilîna (5) ramhmatam 
mir-rabbika ’innahû huwa-S-Sami‘u-l-‘Alîmu (6) rabbi-s-samâwâti wal 
’ardi wamâ baynahumâ ’in kuntum mûqinfna (7) l a ’ilâha ’illâ huwa 
yuhyî wa yumîtu rabbukum wa rabbu *^ba ’ikumu-l-’awwalîna (8).
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Ha . Mim. (1) Voilà le Livre de l’évidence, (2) que nous avons envoyé 
aux hommes dans une nuit bénie. C’est notre habitude d’avertir. (3) Dans 
une nuit où sont prises toutes les décisions importantes. (4) Tel a été notre 
ordre. Nous envoyons des Prophètes (5) en signe de miséricorde de ton 
Seigneur. H entend et sait tout. (6) Il est Le Maître des cieux et de la terre 
et de l’espace qui les sépare pour ceux qui ont la foi. (7) Il n’y a d’Allah 
que Lui. Il donne la vie et la mort. Il est votre Maître et le Maître de vos 
ancêjtres (8).

Dieu a fait descendre le Glorieux Coran dans une nuit bénie qui 
est la «Nuit du Décret» au mois de Ramadan, comme II est dit dans 
ce verset: «Le mois du Ramadan est celui au cours duquel le Coran a été 
révélé...» [Coran II, 185]. Dieu ne cesse pas d’avertir les hommes et de 
les mettre en garde en leur montrant ce qui leur est utile et ce qui leur 
est nuisible afin de ne plus avoir aucune excuse au jour du jugement 
dernier.

«Dans une nuit où sont prises toutes les décisions importantes» Durant 
la nuit du Décret, ou du Destin, les décisions sont prises de la Tablette 
gardée pour être transmises aux anges scribes ainsi ce qui aura lieu 
toute l’année s’agit-il des termes de vie des hommes, leurs parts de ce 
monde etc... Ces décisions sont immuables et sagement élaborées. 
«Tel a été notre ordre» qui arrivera tel comme Dieu l’a décidé, l’a 
prédestiné et l’a révélé.

«Nous envoyons des Prophètes» aux hommes pour leur réciter et 
communiquer les versets de Dieu et leur montrer Ses signes pour 
qu’ils croient car le cas l’exige: «En signe de miséricorde de ton Seigneur» 
n  entend et sait tout» Lui le Seigneur des cieux et de la terre et de ce 
qu’il y a entre eux, leur créateur et qui en dispose, si seulement les 
hommes croient, ont la foi et y sont convaincus. En vérité, il n’y a de 
Dieu que Lui, Il donne la vie et la mort, Il est votre Seigneur et le 
Seigneur de vos premiers ancêtres.
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bal hum fï sakkin yal‘abûna (9) fartaq ib  yawma ta ’tî-s-samâ*’u 
biduhânim-mubînin (10) yagsa-n-nâsâ h ad â  ‘ad âbun ‘alîmun (11) 
rabbanâ-ksif ‘annâ-l-‘adâba ’innâ mu’minûna (12) ’annâ lahumu-d-d 
ikrâ waqad jâ^’ahum rasulum-jpiubînun (13) tum m a tawallaw ‘anhu 
waqâlû mu‘allamum majnûnun (14) ’innâ kâsifû-l-‘ad âbi qalîlan 
innakum  ‘âA’idûna (15) yawma nabtisu-l-batsata-l-kubrâ*  ’innâ 
muntaqîmûna (16).

Mais les hommes doutent et vivent dans le plaisir. (9) Attends le jour 
où du ciel surgira une épaisse fumée, (10) qui enveloppera les hommes. Ce 
sera un châtiment pénible. (11) Seigneur, s’écrieront-ils, épargne-noos ce 
châtiment. Nous nous soumettons. (12) Comment accepter leur conversion 
alors qu’un Prophète éloquent leur a été envoyé (13) qu’ils ont repoussé en 
disant: «Il répète une leçon apprise. C’est un possédé» (14) Que nous 
interrompions un instant notre châtiment, et vous retomberiez dans le 
péché. (15) Le jour où notre puissance se manifestera, nous vous ferons 
expier vos fautes (16).

Les polythésites sceptiques qui, après que la vérité évidente leur 
ait été parvenue, doutent toujours et restent incrédules, Dieu les 
menace. «Attends le jour où du ciel surgira une épaisse fumée» A cet 
égard Masrouq rapporte: «Entrant dans la mosquée de Koufa, nous 
trouvâmes un homme qui expliquait aux fidèles le sens du verset: «- 
Attends le jour où du ciel surgira une épaisse fumée» en leur disant: 
«Savez-vous ce qu’est cette fumée? Elle surgira le jour de la 
résurrection pour boucher les oreilles et les yeux des hypocrites. Quant 
aux croyants, elle leur sera comme un simple rhume très léger».

Nous retournâmes ensuite chez Ibn Mass’oud -que Dieu l’agrée- 
et nous lui répétâmes les propos de cet homme. S'étant allongé, Ibn 
Mass‘oud s’assit pris par une certaine peur et répondit: «Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- a dit à votre Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue -: «Dis: Je ne sollicite aucune rétribution et je n’ai rien d’un beau
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parleur» [Coran XXXVIII, 86]. Il est du savoir que l’homme dise: «Dieu 
est savant» quand il n’a pas connaissance d’une chose, et je vais vous 
rapporter ce hadith: «Quand les Qoraïchites tardèrent à se convertir à 
l’ Islam et demeurèrent inflexibles devant le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -, il appela Dieu à les frapper des ans 
de disette comme ceux du (temps de) Joseph. Ils furent pris par la 
fatigue et la faim au point où ils mangèrent les os et les bêtes mortes. 
Ils levaient leurs regards au ciel et ne voyaient qu’une fumée-Suivant 
une variante: L’homme voyait comme une fumée qui remplissait 
l’espace entre lui et le ciel à cause de sa lassitude». Dieu dit: «Attends 
le jour où du ciel surgira une épaisse fumée qui enveloppera les hommes. 
Ce sera un châtiment pénible». Les hommes alors vinrent trouver le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et lui dirent: «- 
Demande à Dieu d’envoyer de la pluie à Moudar car elle a péri». Le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - s’exécuta et la 
pluie tomba. Puis cet autre verset fut révélé: «Que nous interrompions 
un instant notre châtiment, et vous retomberiez dans le péché».

Et Ibn Mass‘oud de poursuivre: «Ce châtiment sera-t-il écarté 
d’eux au jour de la résurrection? Car une fois replongés dans le bien- 
être ils revinrent à leur incrédulité. Dieu à Lui la puissance et la gloire 
fit descendre: «Le jour où toute notre puissance se manifestera, nous vous 
ferons expier vos fautes» et ce fut le jour de la bataille de Badr». Enfin 
Ibn Mass'oud conclut: «Cinq (signes) ont déjà fait leur apparition: La 
fumée, (la victoire) des Romains, (le fendillement) de la lune, la frappe 
violente et les conséquences inéluctables (le lizam)» (Ce hadith a été 
rapporté par Ahmed, Tirmidzi et Nassaï et on trouve son origine dans 
les deux Sahihs).

D’autres exégètes ont répondu que le signe de la fumée n’a pas 
encore été produit, plutôt il est l’un des prodromes de l’Heure Fatale, 
comme on le trouve dans ce hadith rapporté par Houdzaifa Ben 
Oussaïd Al-Ghifari -que Dieu l’agrée- que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- vint vers nous du côté de ‘Arafa et nous dit: « -  

L 'h eu re  ne se dressera pas avant que vous ne voyiez d ix  signes  
(précurseurs): Le lever du soleil de son couchant, la fum ée, la bête, la 
sortie de Ya’jouj et Ma'jouj (Gog et Magog), la descente de Jésus fis  de 
Marie, l ’Antéchrist, trois éclipses: La première à l ’orient, la deuxième à
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l ’occident et la troisième à la presqu’île arabe, et un feu qui jaillira du fond  
de Yemen qui conduira les hommes -ou suivant une variante qui 
rassemblera les hommes-de sorte qu’il passe la nuit où ils la passent et fa it 
la sieste où ils la font» (Rapporté par MousUmÿ1J.

Abou Malek Al-ach‘ari apporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit' «Votre Seigneur vous a annoncé la 
production de trois signes: La fumée qui attaque le croyant comme une 
sorte de rhume et l’incrédule de sorte qu’il se gonfle et elle sort de ses 
oreilles, la bête et l’Antéchrist».

D’autres hadiths ont été rapportés dans le même sens et affirment 
que la fumée est l’un des signes de l’Heure. Quant aux dires de Dieu: 
«Attends le jour où du ciel surgira une épaisse fumée» cela signifie que 
chacun le verra clairement. Ibn Mass'oud a interprété cette fumée 
comme étant un fantasme que les hommes voyaient sous l’effet de 
leur fatigue et leur faim. Mais ce n’était pas le cas car si cette affaire 
ne concernait que les Mecquois idolâtres, Dieu n’aurait pas dit ensuite: 
«qui enveloppera les hommes. Ce sera un châtiment pénible».

A la vue de ce châtiment , les incrédules s’écrièront: «Seigneur, 
épargne-nous ce châtiment. Nous nous soumettons» Ils demanderont à 
Dieu de leur écarter ce supplice pour croire, mais ce sera trop tard 
comme il est montré dans ce verset: «Si tu te trouves là le jour où ils 
seront sur le point d’entrer en enfer, tu les entendras dire: Plût à Allah que 
nous puissions revenir sur terre! Nous ne traiterions plus de mensonge les 
signes de notre Seigneur et nous serions croyants» [Coran VI, 27] et dans 
d’autres également. Ils ne formeront que de vaines promesses et Dieu 
connaît bien leur intention quand II a dit ensuite: «Comment accepter 
leur conversion alors qu’un Prophète éloquent leur a été envoyé, qu’ils ont
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repoussé en disant: «Il répète une leçon apprise. C’est un possédé». D’où 
leur vient cette prise de conscience alors qu’un Prophète explicite est 
déjà venu à eux leur transmettre le message et les avertir! Et pourtant 
ils l’ont traité de menteur, se sont détournés de lui et l’ont accusé de 
possédé.

«Que nous interrompions un instant notre châtiment, et vous 
retomberiez dans le péché». Ce verset comporte deux interprétations:

«
Le première: si nous éloignons momentanément notre châtiment et 

vous ramenons sur terre, vous reviendrez certainement à votre impiété 
et votre erreur, ce qui est confirmé par ces dires divins: «S’ils y 
revenaient sur terre? ils référeraient ce qui leur a été défendu. En vérité, ce 
sont des menteurs» [Coran VI, 28]!

La deuxième: Nous allons retarder l’application de notre châtiment 
que vous méritez alors que vous persévérez dans votre égarement et 
votre erreur. Ce retardement ou l’écartemnt de ce châtiment peut être 
réalisé avant même que le châtiment ne les atteigne, tout comme Dieu 
a dit: «Seul, le peuple de Jonas s’est converti. En récompense, nous l’avons 
soustrait à un châtiment ignominieux dans ce monde et nous l’avons laissé 
jouir de la vie pendant un certain temps» [Coran X, 98]. Ce châtiment fut 
décidé sans leur être appliqué. Ceci ne signifie pas aussi qu’ils ont 
cessé toute impiété puis ils s’y sont revenus. Tel fut aussi le cas de 
Chou‘aib -que Dieu le salue- quand son peuple lui avait dit: «O 
Chouaib, nous te chasserons de notre cité toi et ceux qui partagent ta foi, à 
moins que vous ne reveniez à nos croyances». Il l’interrompit: «Même si 
nous avons de l’aversion pour elle..» [Coran VII, 88] bien que Chouaib n’a 
jamais suivi leurs croyances.

«Le jour où toute notre puissance se manifestera, nous vous ferons 
expier vos fautes» Ce fut le jour de la bataille de Badr comme a avancé 
Ibn Mass‘oud et aussi Ibn Abbas, ce qui est très propable. Mais il 
parait que cela aura lieu au jour de la résurrection même si Dieu avait 
saisi les impies avec violence le jour de Badr.
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walaqad fatannâ qablahum  qawma Fir'aw na wa jâA’ahum rasûlun 
karîmun (17) ’an ’addtî ’ilayya ‘ibâda-L-Lâhi ’innî lakum rasûlum ’- 
amînun (18) wa ’an la ta ‘lû ‘ala-L-Lâhi ’innT ’âAtîkum bisultanim  
mubînin (19) wa ’innî ‘udtu birrabî wa rabbikum ’an tarjumûni (20) wa 
’il-lam tu’minû lî fa‘tazilûni (21) fada‘â rabbahu ’anna h a ’u la ’i qawmum 
mujrimûna (22) fa ’asri bi'ibâdi laylan ’innakum m uttaba 'ûna (23) 
watruk-l-bahra rahwan ’innahum jundum mugraqûna (24) kam taraqû 
min jannâtin wa ‘uyûnin (25) wa zurû‘in wa maqânin karîmin (26) wa 
n a‘matin kânû fihâ fâkihîna (27) kadâlika wa ’aw ratnâhâ qawman 
’a'harîna (28) famâ bakat ‘alayhimu-s-samâA’u wal ’ardu wamâ kânû 
munzarîna (290 wa laqad najjaynâ banî ’îs ra ’îla minai ‘adâbi-l-muhîni 
(30) min Fir'awna ’innahû kâna ‘âliyam mina-l-musrifîna (31) walaqadi- 
htarnâhum ‘alâ ‘ilmin ‘alâ-l-'âlamîna (32) wa ’âAtaynâhum minal’âAyâti 
mâ fîhi bala’um mubînun (33).

Avant eux, nous avons éprouvé le peuple de Pharaon. Un Prophète 
plein de noblesse lui fut envoyé. (17) «O serviteurs d’Allah, dit-il, tendez- 
moi la main. Je suis pour vous un envoyé digne de confiance. (18) Ne soyez 
pas rebelles à Allah. Je viens à vous avec une autorité incontestable. (19) 
Je me mets sous la protection de mon Seigneur et du vôtre pour ne pas être 
lapidé. (20) Si vous ne me croyez pas, abandonnez-moi» (21) Il adressa à 
son Seigneur cette plainte: «C’est un peuple de méchants.» (22) «Quitte de
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nuit ce pays avec mes serviteurs, lui révéla Allah. Vous serez poursuivis.
(23) Laisse les flots séparés derrière toi. Leurs troupes seront submergées»
(24) Combien de jardins et de sources n’ont-ils pas laissés! (25) Que de 
plantations et de magnifiques demeures! (26) Que de richesses dont ils 
jouissaient sans souci!(27) Tel fut leur destin. Nous donnâmes tout cela en 
héritage à un autre peuple. (28) Les cieux et la terre ne versèrent aucune 
larme sur leur malheur. Aucun répit ne leur fut accordé. (29) Nous avons 
arrpché les enfants d’Israël à la servitude infamante (30) de Pharaon, 
souverain arrogant et cruel! (31) Nous les avons choisis à dessein parmi 
tous les autres peuples. (32) Nous leur apportâmes des signes qui les 
soumirent à une rude épreuve (33).

Avant ce peuple idolâtre (les Mecquois) Dieu avait éprouvé le 
peuple de Pharaon (les coptes). Un noble Prophète -Moïse -que Dieu 
le salue- était déjà venu à eux, leur demandant de lui livrer les fils 
d’Israël. «Je suis pour vous un envoyé digne de confiance» pour vous 
transmettre le message de mon Seigneur. Ne détournez-vous pas des 
signes de Dieu par orgueil et soumettez-vous à Ses preuves et 
miracles. «Je viens à vous avec une autorité incontestable» et de preuves 
évidentes et claires. «Je me mets sous la protection de mon Seigneur et 
du vôtre pour ne pas être lapidé» soit par les mauvais propos comme a 
dit Ibn Abbas, soit par les pierres selon Qatada, qui a commenté ce 
verset de la façon suivante: Je cherche la protection de Dieu qui m’a 
créé et qui vous a créés, pour que vous ne me fassiez aucun mal en 
actes ou en paroles.. «Si vous ne me croyez pas, abandonnez-moi». Ne 
me contrecarrez pas, laissez l’affaire prendre son cours normal jusqu’à 
ce que Dieu tranche entre nous.

Comme son séjour parmi eux dura longtemps en leur présentant 
une preuve après une autre mais, hélas, cela ne faisait qu’accroître 
leur impiété et leur rebellion. Il devait à la fin appeler la malédiction de 
Dieu sur eux et qui fut réalisée, comme Dieu a dit ailleurs: «Moïse dit: 
«Seigneur, tu as donné à Pharaon et à son peuple le faste et l’abondance 
dans ce monde. Seigneur, anéantis leurs richesses, endurcis leurs cœurs. 
Fais qu’ils ne croient qu’en expiant un châtiment terrible». J’ai exaucé vos 
prières, répondit le Seigneur» [Coran X, 88-89]. Dieu ordonne à Moïse 
de quitter l’Egypte avec les fils d’Israël sans attendre la permission de 
Pharaon. «Pars de nuit avec mes serviteurs; vous serez poursuivis»
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comme II a dit dans un autre verset: «Nous suggérâmes alors à Moïse de 
quitter le pays avec nos serviteurs. «Ouvre-leur une chemin à travers les 
flots», lui commandâmes-nous. «Ne crains pas d’être rejoint et sois sans 
inquiétude» [Coran XX, 77].

Dieu ordonna à Moïse -que Dieu le salue- de laisser les flots 
séparés derrière lui, car après avoir gagné l’autre rive avec son 
peuple, Moïse voulut frappei les flots avec son bâton afin qu’ils 
deviennent comme un écran entre lui et Pharaon empêchant ce 
dernier d’atteindre les fils d’Israël. Il lui annonça la bonne nouvelle que 
Pharaon et son peuple seront noyés.

Pharaon et son peuple vivaient dans l’opulence comme il est 
montré dans les versets qui s’ensuivent: «Combien de jardins et de 
sources n’ont-ils pas laissés» de champs cultivés, de belles habitations, 
de délices et différents biens leur procurant mille jouissances etc... 
Dans un certain matin, ils laissèrent tout cela pour trouver une fin 
désastreuse sous les flots. Le peuple opprimé jadis, les fils d’Israël, 
s'emparèrent de tout ce que les coptes ont laissé derrière eux. «Nous 
donnâmes tout cela en héritage à un autre peuple». Il a dit dans un autre 
verset: «Nous avons appelé à leur succéder le peuple encore opprimé et, 
sur la terre couverte de nos bénédictions, nous avons permis qu’ls s’étende 
de l’est à l’ouest» [Coran VII, 137].

Le ciel et la terre n’ont pas pleuré sur eux, car ils n’avaient 
aucune bonne action pour monter au ciel et aucun lieu sur terre ne 
témoigne qu’ils avaient adoré Dieu. Voilà pourquoi leur destin fut 
tranché promptement sans qu’on leur accorde un répit. A ce propos, 
Al-Hafedh Al-Mousali rapporte, d’après Anas Ben Malek, que le 
Prophète -qu’Allah le. bénisse et le salue- a dit: «Tout homme a deux 
portes au ciel: du premier il reçoit les biens et par l’autre ses actes et 
paroles montent. Après sa mort, les deux portes le pleurent». Puis il a 
récité: «Les deux et la terre ne versèrent aucune larme sur leur malheur...» 
Il évoqua le peuple de Pharaon qui n’a fait aucun acte de bien pour 
que la terre le pleure, et aucune bonne parole de leurs propos ou une 
bonne action n’est montée au ciel.

On a rapporté aussi, d’après Abbad Ben Abdullah, qu’un homme 
demanda à Ali- que Dieu l’agrée- si le ciel et la terre pleurent sur
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quelqu’un? Il lui répondit: «Tu me demandes sur une chose qu’aucun 
avant toi ne m’a demandé. Chaque individu a un oratoire sur la terre et 
une place au ciel d’où montent ses bonnes actions. Or le peuple de 
Pharaon n’avait aucune bonne œuvre sur terre pour monter au ciel». 
Puis Ali récita: «Lès deux et la terre ne versèrent aucune larme sur leur 
malheur».

Moujahed a dit: «A la mort du croyant, les cieux et la terre
* pleurent sur lui quarante jours». On lui demanda: «La terre pleure-t- 
elle?». Il répondit: «Trouves-tu cela étonnant? Pourquoi la terre ne 
pleure-t-elle pas sur une personne qui a tant rempli ses coins par les 
inclinaisons et les prosternations? Et pourquoi les cieux ne le pleurent- 
ils pas alors que dans son vivant ses glorifications et ses louanges y 
produisaient comme un bourdonnement d’abeilles?».

«Nous avons arraché les enfants d’Israël à la servitude infamante de 
Pharaon, souverain arrogant et cruel» Ce fut une des faveurs que Dieu a 
octroyée aux fils d’Israël en les sauvant de la tyrannie et de la cruauté 
de Pharaon qui les a soumis à la servitude et à l’humiliation. Il était 
hautain et impie en même temps. A cette époque, Dieu a choisi les 
enfants d’Israël, sciemment, parmi les peuples de l’univers. «Nous leur 
apportâmes des signes qui les soumirent à une rude épreuve» et des 
miracles qui constituent des preuves claires, évidentes sans qu’elles 
soient un sujet à discussion pour ceux qui veulent être bien dirigés.

’inna ha ’ûlâA’i layaqûlûna (34) ’in hiya ’illâ mawtatuna-l-’ulâ wamâ 
nahnu bimunsarîna (35) fa ’tû bi ’a b a ’inâ ’in kuntum sâdiqîna (36) ’- 
ahum hayrun ’am qawmu tubba 'in  w al-lad îna  min qablihim  ’- 
ahlaknâhum ’innahum kânû mujrimma (37).

Ces gens-là affirment: (34) «Tout finit avec notre mort première et 
nous ne serons pas ressuscités. (35) Ressuscitez nos pères si ce que vous
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dites est vrai» (36) Sont-ils supérieurs au peuple de Tobba et aux 
générations qui les ont précédés? Et pourtant nous les exterminâmes en 
punition de leurs péchés. (37).

Les polythéistes renient la résurrection et l’appel à une vie future 
et prétendent qu’il n’y a que la vie présente et toute autre vie, après la 
mort, n’est qu’une fausseté et il n’y aura ni résurrection, ni 
rassemblement. Ils prennent comme prétexte leurs ancêtres qui sont 
morts et nul d’entre eux n’a été ramené. Ils lancent ce défi: «- 
Ressuscitez nos pères si ce que vous dites est vrai». Ceci est un argument 
erroné car la résurrection aura lieu dans l’au-delà et non ici-bas. Dieu, 
ce jour-là, recommencera toute la création, jugera toutes les créatures 
et fera des impies le combustible de la Géhenne, tout comme II a, 
dans la vie présente, sévi contre le peuple de Toubba (le peuple de 
Saba‘) qui fut châtié et dispersé comme nous en avons parlé (voir la 
sourate de Saba). Et ces négateurs ne seraient-ils plus meilleurs que 
le peuple de Toubba.

wamâ halaqnâ-s-samâwâti wal ’arda wamâ baynahumâ lâ‘ibîna (38) mâ 
halaqnâhuma ’ilâ bil-haqqi walâkinna ’aktarahum lâ ya'lamûna (39) ’- 
inna yawma-1-fasli miqâtuhum ’ajma‘îna (40) yawma lâ yugnî mawlan 
‘an mawlan say’an walâ hum yusarûna (41) ’illâ ma-r-rahima-l-lâhu 
innahû huwa-l-‘Azîzu-r-ahîmu (42).

Ce n’est pas par pur divertissement que nous avons créé les cieux et la 
terre et l’espace qui les sépare. (38) En les créant, nous avons eu un but, 
mais la plupart d’entre eux l’ignorent. (39) Le jour du jugement dernier les 
réunira tous. (40) Ce jour-là, protecteurs et protégés seront impuissants à 
s’entraider. Et ils ne pourront compter sur aucun appui (41) Seule comptera 
la clémence d’Allah, le Tout-Puissant et le Miséricordieux (42) .
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Dieu n’a pas créé sans but ou par jeu, les cieux et la terre et ce 
qui est entre eux, comme II l’a répété dans d’autres versets dont voici 
un à titre d’exemple: «Noos n’avons pas créé sans but le ciel et la terre et 
ce qui les sépare. Il n’y a que les incrédules pour le penser. Malheur aux 
incrédules! Ils seront livrés au feu» [Coran XXXVIII, 27]. Ces impies 
pensent-ils donc qu’ils ont été créés par pur amusement et qu’ils ne 
feront pas retour à leur créateur? «Le jour du jugement dernier les

* réunira tous» où ils seront jugés et rétribués suivant leurs œuvres. Ce 
jour-là, nul ami ne pourra rien faire pour son compagnon ou le 
protéger, car «Le jour où la trompette sonnera, tous les liens de parenté 
diparaitront. Les proches ne pourront plus solliciter leur aide mutuelle» [- 
Coran XXIII, 101]. Pesonne ne pourra compter sur l’appui d’une autre, 
sauf ceux auxquels Dieu fera miséricorde. Il est, en vérité, le Tout- 
Puissant et le Miséricordieux.

’inna sajarata-z-zuqqûmi (43) ta'âm ul ’atîmi (44) kal muhli yaglî fîl 
butûni (45) kagalyi-l-hamîmi (46) hudûhu fa‘tiluhû ’ilâ sawa’i-l-jahîmi 
(47) tumma subbû fawqa ra’sihî min ‘adâbi-l-hamîmi (48) duq ’innaka 
’anta-l-‘azâzu-l-kaiîmu (49) ’inna hâdâ mâ kuntum bihî tamtarûna (50).

L’arbre de Zakoum (43) sera la seule nourriture du méchant. (44) 
Cette nourriture bouillonnera dans leurs ventres comme de la poix 
embrasée. (45) Comme de l’eau bouillante. (46) Une voix criera: «- 
Appréhendez les méchants et précipitez-les au fond de l’enfer. (47) Versez- 
leur de l’eau bouillante sur la tête» (48) s’adressant à eux: «Savourez ce 
supplice, ô vous les puissants et les adulés du monde (49) ce supplice dont 
vous doutiez sur terre» (50).

L’arbre de Zakoum sera la seule nourriture du pécheur et de tout 
incrédule en actes et paroles. En remontant ces propos au Prophète -
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qu’Allah le bénisse et le salue-, Moujahed a dit que si une goutte de 
cet arbre tombait sur terre, elle gâcherait la vie de ses habitants. Cet 
aliment bout dans les entrailles comme du métal en fusion et comme 
de l’eau bouillante.

Dieu dira à Ses anges: «Prenez cet homme!», et voilà un groupe 
formé de soixante-dix mille ange^ qui l’appréhenderont pour le traîner 
et le pousser vers le milieu de la Géhenne où ils verseront de l’eau 
bouillante sur la tête. Dieu a dit ailleurs: «... et de l’eau bouillante sera 
versée sur leur tête, qui mettra à vif leurs entrailles et leur peau» [Coran 
XXII, 19-20]. On a déjà montré, en commentant la sourate du 
Pèlerinage (Coran XXII) que l’ange frappe la tête de l’impie avec une 
massue de fer qui lui fend la tête, on y verse ensuite de l’eau 
bouillante qui circule à travers ses entrailles et sort de ses talons. 
Nous implorons le Seigneur de nous épargner un tel supplice.

«Et s’adressant à eux: «Savourez ce supplice, ô vous les puissants et 
les adulés du monde» en les réprimandant et en se moquant d’eux. 
Abou Bakr Al-Houdzali rapporte, d’après Ikrima, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- rencontra Abou Jahl -que Dieu le 
maudisse- et lui dit: «Dieu m’a ordonné de te dire: «Malheur à toi! 
Malheur., et encore: Malheur à toi! Malheur!» Abou Jahl lâcha le pan 
de son vêtement qui tenait à la main et répondit: «Ni toi ni ton 
compagnon (Dieu) ne pouvez rien contre moi. Tu sais bien que je suis 
l’homme le plus redoutable dans le désert. Je suis le puissant et le 
plus noble» Dieu le fit tuer à la bataille de Badr et l’humilia. En lui 
rappelant ses propos, Il lui dit: «Savourez ce supplice, ô vous les puissants 
et les adulés du monde». Ce supplice, les impies en doutaient et n’y 
croyaient pas. Mais, le jour de la résurrection, ils constateront qu’il est 
une vérité. Dieu a dit à cet égard: «Voici le feu que vous avez traité de 
mensonge» leur dira-t-on. Est-ce de la magie? comme vous le prétendiez ou 
bien ne voyez-vous pas?» [Coran LII, 14-15].
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’inna-l-muttaqîna fî maqâmin ’amînin (51) fî jannâtin wa ‘uyûnin (52) 
ÿklbasûna min sundusin wa ’istbraqim mutaqâbilîna (53) kadâlika wa 
zawwajnâhnm bihûrin ‘min (54) yad‘ûna fîhâ bikulli fâkihatin ’aminîna 
(55) lâ yadûqûna fîhâ-l-mawta ’illâ-l-mawtata-l-’ûlâ wa waqâhum ‘ad 
âba-l-jahîmi (56) fadlam mir rabbika dâlika huwa-l-fawzu-l-‘azîmu (57) 
fa îinnamâ yassamâhu bilisânika la‘allahum yatadakkarûna (58) fartaqib 
’innahum murtaqibûn (59).

Alors que les croyants seront dans un asile de paix (51) parmi les 
jardins et les eaux vives, (52) vêtus de soie et de satin, reposant face à face 
(53) Oui, c’est là ce qui les attend. Ils auront pour épouses des vierges au 
teint immaculé, aux grands yeux. (54) On leur servira toutes sortes de 
fruits. Ils goûteront un repos absolu. (55) Les affres de la mort, qu’ils ont 
subies une fois, leur seront à tout jamais épargnées. Ils auront échappé 
pour toujours au supplice de l’enfer. (56) Ainsi se manifestera la grâce de 
ton Seigneur: Suprême félicité. (57) Nous avons rendu ce Coran accessible 
par l’emploi de ta langue. Puissent les hommes en profiter. (58) Attends les 
événements. Qu’ils les attendent aussi (59).

Par contre, les gens pieux qui craignent Dieu, seront dans des 
paisibles demeures au milieu des jardins et des sources d’eau, vêtus 
de satin et de broçart, reposant face à face. Ils auront pour épouses 
des houris vierges aux grands yeux qui auront «l’éclat de la jacinthe et 
du corail» dont aucun homme ni génie ne les auront approchées. Dans 
un hadith que rapporte Anas, il est dit: «Si une houri crachait dans une 
mer abyssale et saumâtre, sa salive l’aurait rendue douce et agéable».

«On leur servira toutes sortes de fruits» non cueillis d’avance, ni 
interdits, plutôt ils leur seront disponibles à tout temps et pour toujours. 
«Les affres de la mort, qu’ils ont subies une fois, leur seront à tout jamais 
épargnées» un expression qui signifie aussi: après leur première mort, 
ils vivront éternellement. Il est cité dans les deux Sahihs que le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «On amènera 
la mort sous la form e d ’un bélier blanc et noir. On l ’arrêtera entre le 
Paradis et l ’Enfer, on l ’égorgera en disant: «O gens du Paradis, vous y  
vivrez pour toujours sans mourir. O gens de l ’Enfer, vous y  vivrez 
éternellement sans mourir» (Rapporté par Boukkhari et MousUm)tl] .

Abou Sa'id et Abou Houraira -que Dieu les agrée- rapportent que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «On dira 
aux bienheureux du Paradis: «f^ous resterez sains sans tomber malades, 
vous y  vivrez sans mourir, vous goûterez les délices sans connaître 
l’indigence et vous demeurerez toujours jeunes sans vieillir» (Rapporté par 
MousUmÿ2K

«Us auront échappé pour tojours au supplice de l’enfer» car Dieu les 
a préservés du supplice de la fournaise, par une grâce de Lui. Il est 
cité à ce propos dans un hadith authentique que le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Œuvrez, recherchez la perfection dans vos 
œuvres, soyez modérés en les appliquant et sachez que nul n ’entrera au 
Paradis grâce à ses œuvres» On lui demanda: «Même pas toi ô Envoyé de 
Dieu?» I l répondit «Même pas s ’il s ’agit de moi à moins que Dieu ne 
m ’enveloppe de sa miséricode et Sa grâce» (Rapporté par Boukhari)131.

«Nous avons rendu ce Coran accessible par l’emploi de ta langue» en 
le rendant comprehénsible dans la langue arabe qui est la plus 
éloquente, la plus claire et la meilleure de toutes les langues. Peut-être 
les hommes réfléchiront-ils et en profiteront-ils. Et pour réconforter et
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rassurer Son Prophète, Dieu lui dit: «Attends les événements» comme ils 
sont eux-mêmes dans l’attente, car ils sauront bientôt à qui la victoire 
sera accordée et quelle parole sera la plus élevée. L’une et l’autre 
seront à toi ô Mouhammad ainsi qu’à tes frères parmi les Prophètes et 
les Messagers, car Dieu a promis: «Allah a écrit: Moi et Mes Prophètes 
vaincrons» [Coran LVIII, 21] et II a dit aussi: «Nous ferons triompher nos 
Prophètes et les croyants en ce monde et au jour dernier. Le jour où les 
excuses des méchants ne seront pas admises, le jour où eux-mêmes seront 
maudits et rélégués dans un affreux séjour» [Coran XL, 51-52]
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K  J M

45 - SOURÂTE DES ÇEUPLES AGENOUILLES
37 versets

Révélée à La Mecque, à l ’exception du quatorzième verset révélé à 
Médine. Révélée à la suite de la sourate de la Fumée

0>u»

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
Ha-mT m (1) tanazîlu-l-kitâbi minal-lâhi-1- ‘Azîzi-l-Hakîmi (2) inna fi 
samâwâti wal ’ardi la ’a'yâtil-lil-muîminîna (3) wa fi halqikum wa mâ 
yabuttu min dà* bbatin ’îf yâtun liqawmiy-yuqinûna (4) wah-tilâfi-l-layli 
wan-nahâri wamâ ’anzala-l-lâhu mina-s-samï ’i min rizqin fa’ahyâ bihi-1- 
’arda ba'da mawtihâ wa tasrîfi-r-riyâhi "a yâtun liqawmiy-ya'qilûna (S).

An nom d’Allah le Misércordieux le Très Miséricordieux
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HaJVfim (1) Le Livre émane d’Allah le Poissant et le Sage. (2) D y en 
a des preuves dans les cieux et la terre pour ceux qui ont la foi. (3) Votre 
création et la multipUdté des espèces animales constituent aussi des preuves 
pour ceux qui se laissent convainre. (4) L’alternance de la nuit et du jour, 
les chutes d’eau qu’Allah envoie du ciel pour vivifier les terres mortes, la 
variation des vents, ne sont-ce pas aussi des preuves pour qui médite? (S).

Qieu invite Ses serviteurs à méditer Ses signes, ses bienfaits et 
son omnipotence dans la création de cet univers et ce qu'il contient 
comme créatures, anges, génies, humains, animaux, oiseaux, bètes 
fauves, insectes... les océans et ce qu’ils renferment... la succession 
de la nuit et du jour; La première avec son obscurité et le deuxième 
avec sa clarté, la formation des nuages et la chute de la pluie dans 
des moments et saisons déterminés et qui procure les différentes 
sortes de biens aux hommes. Car la terre morte, touchée par les 
gouttes de la pluie se vivifie pour donner différentes espèces de 
plantations et de grains. Il y a aussi la variation des vents qui poussent 
des quatre coins de l’univers, certains pour conduire les nuages 
porteurs de l’eau, d’autres pour aider à la fécondation des plantes, 
d’autres pour assurer la respiration etc... Tout cela ne constitue-t-il pas 
des signes pour un peuple qui réfléchit et comprend? On trouve aussi 
dans le Coran un verset qui est semblable à celui-ci et qui parle de 
tous ces bienfaits, qui est celui-ci; «Certes, la création des cieux et de la 
terre, la suite des jours et des nuits, les vaisseaux qui sillonnent la mer avec 
leurs cargaisons, les chutes d’eau qu’Allah ménage pour vivifier les terres 
mortes, les animaux dont il a peuplé la terre, les variations du vent, les 
évolutions calculées des nuages entre le ciel et la terre, ne sont-ce pas là 
autant d’indications pour ceux qui réfléchissent?» [Coran II, 164],

^  cV j i î  p .  0  J  Æ
p .  çij
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tilka ’ïyâtu-L-Lâhi natlûha ‘alayka bil haqqi fa bi’ayyi haditim ba‘da-L- 
Lâhi wa ’â'yatihî yu’minûna (6) waylun likulli ’affâkin ’atîm in (7) 
yasma‘u "a yati-L-Lâhi tutl^ ‘alayhi tumma yusirru mustakbiran ka ’al- 
lam yasma‘hâ fabaSSirhu bi‘adâbin ’alîmin (8) wa ’idâ  ‘alima min 
’ïyâtina 5ay’n-i- t-tahadahâ huzûwan ’û l ï ’ika lahum ‘adâbum muhînun
(9) min wara^ihim jahannamu walâ yugnî ‘anhum mâ kasabû Say’an 
walâ ma-t-tahadû min dûni-L-Lâhi ’awliyâ’a walahum ‘adâbun ‘azîmun
(10) hâdâ hudan wal-ladîna kafarû bi ’ïy â t i  rabbihim lahum ‘adâbun 
mir-rijzin ’alîmun (11).

Ce sont là de toute évidence des versets d’Âllah que nous te récitons. 
Quel langage convaincra les hommes s’ils sont insensibles à Allah et à ses 
preuves! (6) Malheur aux menteurs effrontés, (7) qui, lorsqu’ils entendent 
lire des versets d’Allah, prennent un air méprisant, comme s’ils ne 
l’entendaient pas. Annonce-leur un châtiment douloureux. (8) Apprennent- 
ils un de nos versets? ils le tournent en dérision. Ces gens-là subiront un 
supplice infamant. (9) L’enfer les attend. Les biens qu’ils auront amassés, 
les maîtres qu’ils se seront donnés en dehors d’Allah ne leur seront d’aucun 
secours. Ils subiront un châtiment atroce. (10) Telle est la voie d’Allah. 
Ceux qui renient les signes de leur Seigneur subiront un supplice qui les 
avilira à jamais. (11).

Tels sont les versets du Coran contenant les preuves et les signes 
évidents que nous te récitons en toute vérité et bon droit. S’ils n’y 
croient pas et ne s’y conforment pas «quel langage convaincra les 
hommes s’ils sont insensibles à Allah et à ses preuves?» A quel discours et 
en quels signes croient-ils donc?

iVlaiheur à tout menteur effronté et à tout pécheur invétéré! «qui, 
lorsqu’ils entendent lire les versets d’Allah, prennent un air méprisant» et 
s'obstinent dans leur orgueil comme s’ils ne les avaient pas entendus 
et persévèrent dans leur incrédulité. A ceux-là annonce qu’au jour de 
la résurrection, Dieu leur infligera le châtiment le plus atroce.

«Apprennent-ils un de nos versets? Ds le tournent en dérision». Si l'un
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de ceux-là a connaissance de quelques uns de nos versets, il les 
prend en dérision. Il sera parmi ceux qui subiront un châtiment 
Ignominieux pour prix de sa moquerie et sa dénigration du Coran. 
C’est pourquoi le Messager de Dieu -qu’Allah le tœnisse et le salue- a 
interdit qu’on transporte le Coran à un pays ennemi pour ne plus 
l’exposer à l’atteinte des ennemis.

Puis Dieu explique ce châtiment attendu. La Géhenne sera 
derrière eux et ce qu’ils auront acquis et amassé comme biens dans le 
bas monde et même leur prostérité, ne leur serviront à rien, ainsi que 
les maîtres qu'ils se sont donnés en dehors de Dieu. Ce Coran est 
une bonne direction. Ceux qui auront renié les versets et les signes de 
Dieu subiront un terrible châtiment.

4  o i b  ^ 3 /Î  4  Cj 4  u j 3  > ^ 5 @
ÎA*'*- J*

<y ^

©  à  }  Ç s  £1
'AL-Lâhu-l-ladî sahhara lakumu-l-bahra litajrî-l-fulku fîhi bi ’amrihî wa 
litabtagû min fadlihî wa la'allakum taSkurûna (12) wa sahhara lakum 
mâfî-s-samâwâti wamâ fî-l-’ardi jamî'an minhu ’inna fî dâlika la 
’ayâtil-liqawmiy-yatafakkarûna (13) qui lil-ladîna ’ïm anû yagfirû lil-lad 
îna la y arjûna 'ayyâma-L-Lâhi liyajziya qawmam bimâ kânû yaksibûn 
(14) man ‘amila sâlihan falinafsihî wa man ’a s ï’a fa‘alayhâ tumma ’ilâ 
rabbikum turja'ûna (15).

C’est Allah qui a soumis les flots pour permettre à vos navires de 
voguer sous sa surveillance et à vous échanger les richesses de la terre. 
Peut-être lui en serez-vous reconnaissants? (12) Il vous a soumis 
spontanément ce qu’il y a dans les cieux et la terre. Ceci est une signe pour 
qui réfléchit. (13) Prie les croyants de pardonner à ceux qui ne croient pas 
dans le règne d’Allah. Allah récompensera les hommes suivant leurs oeuvres.
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(14) Quiconque fait le bien, c’est à son profit. Quiconque fait le mal, c’est 
à son détriment. Vous retournerez tous à votre Seigneur (15).

Dieu rappelle à Ses serviteurs les bienfaits qu’il leur accorde. 
Entre autres, il y a la mer qu’il a soumise à leur service afin que les 
navires y voguent sur Son ordre et les hommes recherchent Ses 
bienfaits. Peut-être ils lui seront reconnaissants en se procurant les 
différents biens et profits en se déplaçant d’une région à une autre. Il a 
aussi soumis ce qu’il y a Sans les cieux comme astres et planètes, et 
sur la terre comme montagnes, rivières, plaines etc... Tout vient de Lui 
et jamais d’un autre. Il y a vraiment là des signes pour un peuple qui 
réfléchit.

«Prie les croyants de pardonner à ceux qui ne croient pas dans le 
règne d’Allah». Ce fut au début de l’expansion de l’Islam lorsque les 
croyants furent ordonnés de supporter les méfeits des idolâtres et des 
gens du Livre, pour que cette endurance soit un moyen pour rallier 
leurs cœurs. Mais comme ces gens-là persistèrent dans leur mauvais 
comportement vis-à-vis des musulmans. Dieu permit à ces derniers de 
les combattre. «Allah récompensera les hommes suivant leurs cnvres» et 
rétribuera ceux qui auront pardonné aux autres, car II punira les 
méchants qui n’attendaient pas Sa revanche. C’est pourquoi II a dit 
ensuite: «Quiconque fait le bien, c’est à son profit. Quiconque fait le mal, 
c’est à son détriment». Car tous les hommes seront ramenés au jour de 
la résurrection vers leur Seigneur pour les rétribuer suivant leurs 
œuvres et nul ne sera lésé.
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walaqad "^tayna banî ’Î s i ï ’îla-l-kitâba wal hukma wa-n-nubuwwata wa 
razaqnâhum mina-t-^yyibâti wa faddalnâhum ‘alâ-l-‘âlamîna (16) wa 
’if taynâhum bayyinatim mina-l-’amri famâ-h-talafû ’illâ mim ba‘di mâ 
jâ“’ahumu-l-‘ilmu bagyam-baynahum ’inna rabbaka yaqdî baynahum 
yawaïa-l-qiyâmati fimâ kânû fihi yahtalifûna (17) tumma ja'alnâka ‘alâ 
§arî‘atim-mina-l-’amri fat-tabi‘hâ walâ tattabi' ’âhwâ'’a-1-ladîna lâ 
ya‘lamûna (18) ’innahvun lay-yugnû ‘anka mina-L-Lâhi say’an wa ’inna- 
z-zâlimîna ba'duhum ’awliya ’u ba'din wa-L-Lâhu waliyyu-l-muttaqîna
(19) hâdâ basâ’iru li-n-nâsi wa hudan wa rahmatul-liqawmay-yûqinûna
(20). ■

Nous avons donné aux fils d’Israël le Livre, la puissance à des 
Prophètes. Nous les avons gratifiés d’une nourriture agréable et nous les 
avons favorisés par rapport aux autres peuples. (16) Nous leur avons 
apporté une règle de vie. Qs ne se sont divisés qu’après avoir reçu la science 
par esprit de jalousie. Ton Seigneur tranchera leurs différends au jour du 
jugement dernier. (17) Nous t’avons indiqué la voie légale. Suis-la. Ne suis 
pas les passions des ignorants. (18) Ils ne pourront t’être d’aucun secours 
en dehors d’Allah. Les méchants sont les alliés les uns des autres. Allah est 
le patron des croyants. (19) Ce Coran est une lumière pour les hommes. 
C’est un guide et une bénédiction pour les fidèles (20).

Dieu rappelle dans les versets précités les bienfaits qu’ il a 
accordés aux fils d’Israël: Le Livre, les Prophètes et la royauté ou la 
sagesse suivant d’autre interprétation, ainsi que les différentes 
nourritures et boissons. A leur époque, Il les avait élevés au-dessus 
d'autres peuples en les préférant aux autres humains.

«Nous leur avons apporté une règle de vie» ou suivant une autre 
traduction qui donne un sens plus concret: Nous leur avons donné des 
preuves irréfutables concernant notre Ordre. «Ils ne sont divisés qu’après 
avoir reçu la science par esprit de jalousie» poussés par une haine 
mutuelle. «Ton Seigneur tranchera leurs différends au jour du jugement 
dernier» dans ce qui était l’objet de leur désaccord avec toute justice. 
On trouve dans ce verset un certain avertissement à la communauté 
musulmane de suivre leur mode de vie ou leur comportement immoral. 
Voilà pourquoi Dieu dit après en s'adressant à son Prophète: «Nous
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t’avons indiqué la voie légale. Suis-la.» et détoume-toi des idolâtres et 
conforme-toi à ce que Dieu te révèle. «Ne suis pas les passions des 
ignorants. Ils ne pourront t’être d’aucun secours en dehors d’Allah. Les 
méchants sont les alliés les uns des autres». Ces gens-là ne pourront 
t'être utile auprès de Dieu, car les injustes sont les patrons-protecteurs 
les uns des autres et ceci ne fera qu'augmenter leur perte, leur 
perdition et leur anéantissement. «Allah est le patron des croyants» qui 
les fait sortir des ténèbre^ vers la lumière. «Ce Coran est une lumière 
pour les hommes. C’est un guide et une bénédiction pour les fidèles». Il est 
un appel à la clairvoyance et une miséricorde divine pour des gens 
convaincus.

\ ^ \ :
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’am hasiba-l-ladîna-j-tarahû-S-sayyi’âti ’an-naj‘alahum kal-ladîna 
’am anû wa ‘amilû-s-sâlihâti sawa’am mahyâhum wa mamâtuhum s a ’a 
mâ yahkumûna (21) wa hlaqa-L-Lâhu-s-samâwâti wa-l-’arda bi-l-haqqi 
wa litujzâ kuDu nafsim bimâ kàsabat wa hum lâ yuzlamûna (22) ’afara 
ayta mani-t-tahada ’ilahahû hawâhu wa adallahu-L-Lâhju ‘alâ ‘ilmin wa 
hatama ‘alâ sam‘ihî wa qalbîhi wa ja'ala ‘alâ basarihî gisâwatan famay- 
yahdîhi mim ba‘di-L-Lâhi ’afalâ tadakkarûna (23).

Ceux qui font le mal croient-ils que nous les traiterons comme ceux 
qui croient et font le bien? Croient-ils que, morts, ils auront le même 
traitement que pendant la vie? Erreur! (21) Ce n’est pas sans but qu’Allah 
a créé les cieux et la terre. Chaque âme sera rétribuée suivant ses œuvres. 
Aucune Injustice ne sera commise. (22) Que t’en semble! Celui qui n’a 
d’autre Allah que ses passions, qu’Allah égare malgré ses connaissances, 
duquel II met un voile, celui-là, qui pourra le mettre dans le droit chemin 
après qu’Allah l’a abandonné! Le comprendrez-vous? (23).
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Ceux qui ont la foi et les incrédules ne sont plus égaux. Ainsi œux 
qui font le mal pensent-ils être traités comme ceux qui font le bien? 
«Croient-ils que, morts, ils auront le même traitement que pendant la vie?». 
Ils ont le jugement faux car Dieu ne saura égaliser entre les pieux et 
les pervers. Mouhammad Ben Ishaq rapporte qu'on a trouvé une pierre 
à La Mecque qui faisait partie des assises de la Ka'ba sur laquelle 
sont écrits ces mots: «Vous commettez les mauvaises actions et 
espérez être récompensés! Or comment peut-on cueillir le raisin des 
épines?».

«Ce n’est pas sans but qu’Allah a créé les cieux et la tere» Plutôt II 
les créa en toute vérité et bon droit, afin que chaque âme reçoive la 
récompense de ses acquis sans que les hommes ne sbissent la 
moindre Injustice car Dieu ne lèse personne.

«Que t’en semble! Celui qui n’a d’autre Allah que ses passions» et qui 
a fait de ses passions son propre dieu de sorte que tant qu'il le verra 
bon, il le fera et s’il le trouvera mauvais, il le quittera, ainsi il n’adore 
que ce qu’il aime. «qu’Allah égare malgré ses connaissances». Ceci 
comporte deux sens: Dieu l’égare parce qu’il le mérite ou bien Dieu 
l’égare après sa connaissance du bien et du mal pour qu'elle soit, plus 
tard, un argument contre lui. «duquel. Il endurcit l’ouïe et le c«ur et sur 
les yeux duquel II met un voile». Celui qui n’entend pas ce qui lui est 
utile, ne conçoit rien de ce qu'il pourra le guider et ne voit aucune 
excuse pour prendre comme lumière. «Celui-là, qui pourra le mettre 
dans le droit chemin après qu’Allah l’a abandonné!» comme II a dit dans 
un autre verset en parlant de ces gens-là: «Il ne reste plus de guide à 
celui qu’Allah égare. Nous le laisserons se débattre dans l’obscurité» [
Coran VII, 186].

a i  ^  OS ^
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wa qâlû m hiya ’illâ hayâtunâ-d-dunyâ namûtu wa nahyâ wamâ
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yuhlikunâ ’illâ-d-dahni wamâ lahum bidâlika min ‘ilmin ’in hum ’illâ 
yazzunnûna (24) wa ’idâ tutlâ ‘alayhim ’̂ yâtunâ bayyinâtim-mâ kâna 
hûjjatahum ’ilia ’an qâlû ’tû bi ’s tb ï’inif’in kuntum sâdiqîn (25) qvili-L- 
Lâhu yuhyyikum tumma yumîtukum tumma yajma‘ukum ’ilâ yawmi-1- 
qiyâmati lâ rayba fihi walâkinna ’aktara-n-nâsi lâ ya‘lamûna (26).

Ils disent: «Il n’y a d’autre vie que celle-ci. Nous mourons et nous 
vivons. C’est le temps qui a raison de noos». Ces affirmations ne reposent 
sur rien. Ce sont de simples conjectures. (24) Lorsqu’on leur récite nos 
versets éclatants d’évidence, ils ne trouvent d’autre argument que celui-ci: 
«Faites revivre nos pères si ce que vous dites est vrai.» (25) Réponds: Allah 
vous fait naître, puis vous fait mourir, n  vous rassemblera ensuite au jour 
de la résurrection dont la venue ne laisse aucun doute. Mais la plupart des 
hommes ne le savant pas. (26).

Les irréligieux, les matérialistes, les polythéistes et ceux qui lui 
sont pare ils  des Q oraïchites, ren ièrent la résurrection et ne 
reconnurent que la vie pérsente. «H n’y a d’autre vie que celle-ci. Nous 
mourons et nous vivons»; donc plus de demeure ultérieure mais des 
gens qui naissent, vivent et meurent sans qu’il n’y aura ni résurrection, 
ni rassemblement. Les philosophes parmi eux qui ne croyaient qu’à la 
vie d’icl-bas (les Dahryounes) disaient que toute chose revient à sa 
forme originelle après chaque 36.000 ans et ceci se répète sans cesse 
et sans changement «C’est le temps qui a raison de nous».

Dieu leur répond; «Ces affirmations ne reposent sur rien. Ce sont de 
simples conjectures» A ce propos Abou Houraira -que Dieu l’agrée- 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit; «Dieu le Très Haut dit: «Le fils d'Adam me nuit: il injurie le temps, or 
le temps c’est moi. Toute chose est entre mes mains; et je fais succéder la 
nuit au jour. «Et dans une autre version: «N'injuriez pas le temps car 
Dieu le Très Haut est le temps» (Rapporté par Boukhari, MousUm, 
Abouu Daoud et Nassai/'^.

(1) J ^ j  Jli ijij» ^  c-J
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En commentant le hadith sus-mentionné, Al-Chafé’i et Abou 
Oubayda ont d it: Du temps de l ’ ignorance, quand les Arabes 
subissaient un malheur, une calamité ou une peine, ils s'écriaient; «
Quel mauvais temps» en rapportant tout cela au temps en l’njuriant. 
Comme Dieu est, en vérité, l’auteur de ces calamités, c’est comme ils 
injuriaient Dieu».

«Lorsqu’on leur récite nos versets éclatants d’évidence» en leur 
affirmant que Dieu est capable de faire revivre les corps réduits en 
poussière, «ils ne trouvent d’autre argument que celui-ci: «Faites revivre 
nos pères si ce que vous dites est vrai» et ramenez-les à la vie pour nous 
convaincre. «Réponds: Allah vous fait naître, puis vous fait mourir» 
comme vous le constatez vous-mêmes en vous créant du néant: «
Comment pouvez-vous renier AUah, vous, qu’Allah a tirés du néant qu’il 
fera mourir et revivre..» [Coran II, 28], Car celui qui fait naître la 
première fois est à plus forte raison capable de faire revivre «C’est lui 
qui fait naître et renutre la création. H lui est encore plus facile de la faire 
renaître» [Coran LXX, 6-7], Les incrédules croient ce jour très éloigné, 
mais, à l’inverse, les croyants le voient très proche.

iS ji ®  ¿JÜ A ;
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wa li-L-Lâhi mulku-s-samâwâti wal ’ardi wa yawma taqûmu-s-sâ‘atu 
yawma’idin yahsaru-l-mubtilûna (27) wa tarâ kulla ’ummatin jatiyatan 
kullu ’ummatin tud‘â ’ilâ kîtâbihâ-l-yawma tujzawna mâ kuntum 
ta'malûna (28) hâdâ kitâbunâ yantiqu ‘alaykum bil-haqqi ’innâ kunnâ 
nastansihu mâ kuntum ta‘malûna (29).

L’empire des cieux et de la terre appartient à Allah. Le jour où l’heure 
sonnera, ce jour-là, la perte des insouciants sera consommée. (27) Ce jour- 
là, on verra chaque peuple agenouillé. Chaque peuple sera jugé d’après son 
Livre. Ce jour-là, vous serez récompensés suivant vos œuvres. (28) Voilà 
notre Livre. Il témoignera envers vous en toute justice. Nous avons pris 
acte par écrit de toutes vos œuvres (29).
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C'est à Dieu qu’appartient le royanme des cieux et de la terre 
stant leur seul créateur et peut en disposer aussi bien dans la vie 
présente que dans l’autre. Le jour où se dressera l’Heure, ceux qui ont 
enlé Dieu et ce qu’ il a révélé à Ses Prophètes comme signes et 
jreuves, seront les perdus.

A cause de la situation dure et critique en ce jour-là, «on verra 
-.haque peuple agenouillé». On a dit aussi que ceci aura lieu quand on 
imènera la Géhenne en crépitant, c liq u e  individu se mettra à genoux 
néme Ibrahim l’ami de Dieu -que la paix soit sur lui- qui s’écriera; «- 
yest mon âme que Je dois sauver (trois fois) . Seigneur, je ne Te 
lemande que mon salut». Aussi sera le cas de Jésus -que Dieu le 
lalue qui ajoutera «Je ne Te demande que de me sauver et je ne 
n’en sourcierai plus du sort de Marie qui m’a enfanté».

Dans un hadith concernant la trompette et rapporté par Abou 
louraïra, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; 
... Les hommes seront départagés et les nations agenouillées. Dieu a 
lit à leur sujet; «Ce jour-là, on verra chaque peuple agenouillé. Chaque 
euple sera jugé d’après son Livre». C’est à dire le livre qui renferme 
}utes les actions, comme Dieu a dit ailleurs; «... Le Livre sera déposé, 
is Prophètes et les témoins appelés» [Coran XXXIX, 69] Aujourd’hui, les 
ommes seront rétribués pour ce qu’ils ont fe it

«Voilà notre Livre. Il témoignera envers vous en toute justice» qui 
ontient toutes vos actions infimes soient-e lles sans ajout ni 
im inuation A cet égard Dieu a d it dans un autre verse t en 
onfirmation; «Le compte de chacun sera apporté. En lisant le leur, les 
supables seront saisis d’effroi. Ils diront: «Malédiction! Ce compte 
lumère tout, de la plus petite à la plus grande action». Toutes leurs 
livres leur seront présentées. Ton Maître ne lèse personne» [Coran XVIII, 
9].

Dans la vie présente. Dieu ordonne à Ses anges scribes 
enregistrer tous les actes des hommes sans rien omettre. A ce 
'opos Ibn Abbas et d’autres ont dit: Les anges inscrivent les œuvres 
3S hommes puis les remontent au ciel. Ceux du ciel comparent ce 
je  les anges scribes ont inscrit et entre ce qu’il est enregistré dans le 
Dmmier de la création -La Tablette gardée- et ce que Dieu a
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prédestiné pour les hommes avant leur création. Ils constatent, chaque 
nuit, que rien n’a diminué ni n'a augmenté. Puis Ibn Abbas a récité; «- 
Nons avons pris acte par écrit de tontes vos onvres»
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fa ’ammâ-l-ladina ’S'manû wa ’amilû-s-sâlihâti fayudhiluhum rabbuhum 
fî rahmatihî dalika huwa-l-fawzu-l-mubînu (30) wa ’ammâ-l-lad îna 
kafarû ’afalam takun ’̂ yâti tutlâ ‘alaykum fastakbartum wa kuntum 
qawmam mujrimîna (31) wa ’idâ qîla ’inna wa‘da-L-Lâhi haqqun was- 
sa“ atu lâ rayba fîha qultum mâ nadrî mâ-s-sâ‘atu ’in nazunnu ’illâ 
zannan wamâ nahnu bimustayqinîna (32) wa badâ lahum sayyi’âtu mâ “- 
amilû wa hâqa bihim mâ kânû bihî yastahzi’ûna (33) wa qila-l-yawma 
nansâkum kamâ nasîtum liqa’a yawmikum hâdâ wa ma’ wâkumu-n- 
nâru wamâ lakum min nâsirîna (34) dâlikum bi ’annakumu-t-thad tum 
’a^yâti-L-Lâhi huzuwan wa garratkumu-l-hayâtu-d-dunyâ falyawma lâ 
yuhrajûna minhâ walâ hum yusta'tabûna (35) fa li-L-Lâhi-l-hamdu 
rabbi-s-samâwâti wa rabi-l-’ardi rabbi-l-‘âlamîna (36) wa lahu-l-kibryâ’u 
fî-s-samâwâti wal-’ardi wa huwa-1- ‘Aâzu-l-Hakîm (37).

Ceux qui ont cru et pratiqué le bien seront reçus dans le sein de la 
miséricorde divine. C’est la récompense la plus enviable. (30) Allah dira 
aux incrédules: «Ne vous a-t-on pas récité mes versets? Vous les avez
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entendus avec dédain. Vous êtes un peuple de rebelles. (31) Qmmd on vous 
disait: «Les promesses d’Allah sont vraies ainsi que l’annonce de l’heure qui 
ne laisse aucun doute», vous répondiez: «Nous ignorons ce qu’est l’heure; 
nous n’avons d’elle qu’une idée vague, sans aucune certitude». (32) Leurs 
mauvaises actions leur apparaîtront alors dans toute leur horreur. Les 
menaces qu’ils auront tournées en dérision se réaliseront. (33) Allah leur 
dira: «Nous vous négligeons aujourd’hi  ̂comme vous avez négligé le jour de 
votre comparution devant nous. Votre demeure est l’enfer. Vous êtes privés 
de tout soutien». (34) Ce châtiment vous est infligé pour avoir raillé les 
signes d’Allah et avoir cédé aux joies du siècle. Vous ne sortirez plus d’ici. 
Aucune de vos excuses ne sera admise. (35) Loué soit ADah, le Maître des 
cieux et de la terre et le Maître de l’univers. (36) Il remplit de sa majesté 
les cieux et la terre. Il est tout-Puissant et sage. (37).

Au jour dernier, Dieu jugera tous ses serviteurs. Ceux qui auront, 
dans la vie présente, cru, font le bien et acconnpil les bonnes œuvres 
conformément aux lois, «seront reçus dans le sein de la miséricorde 
livine» qui n'est autre que le Paradis. Il est cité dans le Sahlh que 
Dieu a dit au Paradis: «Tu es Ma miséricorde que J’accorde à qui Je 
/eux». Voilà le bonheur incontestable.

Quant à ceux qui auront été incrédules. Dieu leur dira: «Ne vous a- 
-on pas récité mes versets? Vous les avez entendus avec dédain» Vous 
ious en êtes détournés sans les suivre. Vous êtes vraiment des 
;oupables et vos cœurs ont tout renié. «Quand on vous disait: «Les 
tromesses d’Allah sont vraies ainsi que l’annonce de l’heure qui ne laisse 
lucun doute» vous répondiez; Nous ne savons pas ce que c'est que 
heure, nous pensons que ce ne sont que des conjectures et nous 
l’avons aucune certitude. «Leurs mauvaises actions leur apparaîtront 
lans toute leur horreur» et verront les mauvaises conséquences de 
3uœ actions, le châtiment les enveloppera pour prix de leur moquerie.

Ce jour-là «Allah leur dira: «Nous vous négligeons» en vous laissant
1 l'enfer purger votre punition sans vous faire aucune attention et nous 
ous y oublions «pour avoir raillé les signes d’Allah et avoir cédé aux 
>ies du siècle». A ce propos il est cité dans un hadith authentique que 
)ieu, au jour de la résurrection, dira à l’un de Ses serviteurs: «Ne t'ai- 

pas laissé dominer et mener une vie aisée?» Il répondra: «O certes, mon
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Seigneur. E t Dieu de poursuivre «Ne croyais-tu pas que tu me 
rencontreras?» -Non, répliquera l ’homme. -Aujourd’hui, dira Dieu, je vais 
t’oublier comme tu m’as oublié» (Rapporé par Mouslim)*-'^K

Il en est ainsi, parce que vous avez pris en dérision les signes de 
Dieu et que vous vous êtes laissé leurrer par les joies du siècle. 
Aujourd'hui, vous êtes des perdants. Vous ne sortirez plus de l'enfer et 
vous n'êtes pas appelés à résipiscence. Tout comme une partie de 
croyants entreront au Paradis sans compte ni châtiment.

«Loné soit Allah, le Maître des cienx et de la terre et le Maître de 
l’anivers» A lui la grandeur et l’orgueil dans les cieux et sur la terre. 
Tout est soumis à Sa volonté et a besoin de Lui. Il est cité dans le 
Sahih: «Dieu dit: «La grandeur est mon izar et l’orgueil est mon manteau. 
Celui qui s ’y  associe avec moi je  le précipite à l ’enfer» (Rapporté par 
MousBmy^K

Dieu est certes le tout-puissant dont on ne peut ni s'opposer à 
Ses ordres ni les empêcher, et le sage dans Ses actes, paroles, lois et 
prédestination. Qu’Il soit sanctifié et glorifié, il n'y a de Dieu que Lui.
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46 - SOURATE D’EL-AHQAF

35 versets

Révélée à La Mecque à l'exception des versets 9, 14 et 34 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate des peuples agenoullés
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Ha-mTm (1) tanzîlu-l-kitâbi mina-L-Lâhi-1- ‘Azîzi-1- Hakîmi (2) mâ
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halaqnâ-s-samâwâti wal ’arda wamâ baynahuma' ’illâ bil-haqqi wa 
ajalim musamman wal-ladîna kafarû ‘ammâ',undirû mu‘ridûna (3) qui 
ara ’aytum mâ tad‘ûna min dûni-L-Lâhi ’arûnî mâdâ halaqû mina-l-’ardi 
’am lahum sirkun fî-s-samâwâti ’itûni bikitâbim min qabli hâda ’aw ’at 
âratim-min ‘ilmin ’in kuntum sadiqîna (4) waman ’adallu mimman yad‘û 
min dûni-L-Lâhi ma-l-lâ yastajîbu lahïï ’ilâ yawmi-l-qiyâmati wa hum 
‘an du‘a ’ihim gâfîlûna (5) wa idâ husira-n-nâsu kânû lahum ’a‘d a ’an wa 
kânû bi‘ibâdatihim kâfirîna (6).

»
Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Ha.Mim (1) Le Livre émane d’Allah le Tout-Puissant et le Sage. (2) 
Ce n’est pas sans but que nous avons créé les cieux et la terre et ce qui les 
sépare et c’est pour une durée déterminée. Mais les incrédules n’ont cure 
des avertissements qu’on leur donne. (3) Dis: Voyons, ceux que vous 
invoquez en dehors d’Allah, montrez-moi en quoi ils ont contribué à la 
création de la terre! Montrez-moi leur part dans la création des cieux! 
Apportez-moi un Livre révélé avant celui-ci ou seulement un indice 
quelconque de leur divinité, si vous êtes sincères? (4) Quel plus grand égaré 
que celui qui prie en dehors d’Allah une idole muettte jusqu’au jour de la 
résurrection! une idole indifférente à ses suppliques. (5) Lorsque les hommes 
seront rassemblés, les idoles se révéleront leurs ennemis et renieront les 
cultes qu’on leur aura voués (6).

Dieu a révélé le Coran à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- . Il est le tout-Puissant et le sage en actes et paroles. Il a créé 
les cieux et la terre en toute vérité pour un temps déterminé et décrété 
à l’avance qui ne saurait ni augmenter ni diminuer.

Les incrédules se sont détournés de cette révélation sans se 
conformer à ses enseignements et ont tourné le Prophète en dérision. 
Ils sauront bientôt les conséquences de leur impiété. Ces idolâtres qui 
adorent d’autres divinités avec Dieu, demande-leur ô Mouhammad, 
montrez-moi ce qu’ils ont créé en fait de terre là où ils se trouvent. Ou 
bien ont-elles associé à la création des cieux. En fait ces divinités 
n’ont rien créé et ne possèdent quoi que ce soit ne serait-ce qu’une 
pellicule de datte. Dieu est le seul créateur à lui la puissance et la 
gloire. Comment adorez-vous d’autre en dehors de Lui? Qui vous a 
demandé à agir ainsi? Qui vous a ordonné à suivre ce chemin? Qui
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vous a appelé à un tel culte sinon une invention de vous-mêmes.

Dieu les défie aussi: «Apportez-moi on Livre révélé avant celui-ci» 
comme les Livres qui ont été descendus sur les Prophètes- que Dieu 
les salue et prie sur eux- «ou seulement un indice quelconque de leur 
divinité» pour justifier votre adoration si vous êtes véridiques. Qui est 
plus égaré que celui qui invoque en dehors de Dieu celui qui ne 
répond pas à son appel jusqu’au jour de la résurrection. Ces divinités 
resteront indifférentes à leurs prières car elles ne sont que de pierres 
qui n’entendent pas et ne voient rien. Lorsque Dieu réunira toute 
l’humanité pour le jugement dernier, ces idoles seront les ennemis de 
ces incrédules et désavoueront leur culte dans le bas monde comme 
Dieu a dit: «Quelle erreur! Ces divinités renieront leurs adorateurs et se 
retourneront même contre eux» [Coran XIX, 82], Au jou r de la 
résurrection, ils se renieront les uns les autres et se maudiront les uns 
les autres. Leur refuge sera la Géhenne et n’auront aucun protecteur.

wa ’idâ tutlâ ‘alayhim ’a yâtunâ bayyinâtin qâla-l-ladîna kafarû lil-haqqi 
lammâ jâA’ahum hâdâ sihrum mubînun (7) ’am yaqûlûna-ftarâhu qui 
’ini-f-taraytuhû falâ tamlikûna lî mina-L-Lâhi say’an huwa Vlamu bimâ 
tufîdûna fîhi kafâ bihî sahîdam baynî wa baynakum wa huwa-l-Gafûr-r- 
Rahîmu (8) qui mâ kuntu bid‘am-mina-r-rusuli wamâ ’adrî mâ yufalu bî 
walâ bikum ’in ’attabi‘u ’illâ mâ yuhâ ’ilayya wamâ ’ana ’illâ nadîrum- 
mubînun (9).

Lorsqu’on leur récite nos versets les plus clairs, les incrédules traitait 
notre vérité de magie manifete. (7) Ils affirment que tu as inventé ce 
Coran. Réponds: «Si je l’ai inventé, vous ne sauriez détourner de moi le
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châtiment d’Allah. Allah sait ce dont vous m’accusez. Son témoignage me 
suffit entre vous et moi. D est le Clément et le Miséricordieux. (8) Dis: «Je 
ne suis pas le premier Prophète. J’ignore le sort qu’Allah réserve à chacun 
de nous, vous et moi. Je me borne à suivre ce qui m’est révélé. J’ai pour 
unique mission d’avertir clairement (9).

En entendant les versets du Livre de Dieu récités, malgré leur 
clarté et leur évidence, les idolâtres plongés dans leur égarement et 
leur opiniâtreté, s’écrièrent: «c’est de la magie manifeste», ou bien ils 
prétendirent que Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
inventé ce Coran. Dieu lui dit de leur répondre: «Si je l’ai inventé, vous 
ne sauriez détourner de moi le châtiment d’Allah» Si je vous ai menti 
présumant que Dieu m’a envoyé et si je ne vous disais pas la vérité, 
Dieu m’infligerait un châtiment qu’il n’a jamais infligé à un autre avant 
moi. Nul d’entre vous ne pourrait me protéger contre Dieu, comme il 
est dit dans ce verset: «Personne ne saurait me protéger contre Allah. Et 
je ne saurais trouver de refuge en dehors de Lui» [Coran LXXII, 22]. Et 
dans un autre verset Dieu affirme la véracité du Coran, qu’il est révélé 
de Lui et que Mouhammad ne saurait prétendre qu’il est une invention 
de sa part, autrement Dieu lui aurait puni. «Si le Prophète nous 
attribuait des propos que nous n’avons tenus, nous l’aurions saisi avec 
force» [Coran LXIX, 44, 45].

Dieu sait parfaitement ce que les incrédules propageaient au sujet 
du Coran et ordonne à Son Prophète de leur répondre: «Son 
témoignage me suffit entre vous et moi», un verset qui constitue un 
avertissement et une menace contre leur fausse accusation. «Il est le 
Clément et le Miséricordieux» On y trouve une exhortation au repentir et 
on peut l’interpréter de cette façon: Si vous vous repentez et revenez à 
Dieu en toute sincérité, Il vous absoudra et vous recevra dans le sein 
de sa miséricorde malgré tout.

«Je ne suis pas le premier Prophète» un grand nombre m’a précédé. 
Je ne vous apporte pas un mesasage qui diffère d’autres dont les 
Prophètes, avant moi, furent chargés de le communiquer à leurs 
peuples. Pourquoi donc me reniez-vous et ne croyez pas en mon 
message?

«J’ignore le sort qu’Allah réserve à chacun de nous, vous et moi» et
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ce qu’il fera de moi et de vous. Ibn Abbas a dit qu’après ce verset, 
Dieu fit descendre cet autre: «Montrant ainsi que nous te pardonnons tes 
fautes passées et présentes» [Coran XLVIII, 2], Ikrima, Al-Hassan et 
Qatada y ont ajouté: «Après la révélation de ce verset, les fidèles 
s’écrièrent: «Félicitations ô Envoyé de Dieu? Et pour nous?» Dieu fit 
alors descendre: «pour rendre dignes les croyants et les croyantes de 
l’éternel séjour au paradis où courent des eaux vives...» [Coran XLVIII, 5].

♦
En commentant le verset précité, Al-Hassan Al-Basri a dit: «Dans 

la vie future, le sort du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - sera 
certes le Paradis. Il leur a dit qu’il ignore son sort dans la vie présente 
s’il sera expulsé comme certains Prophètes, ou sera tué comme 
certains d’autres, ou ils seront engloutis par la terre ou une pluie de 
pierres s’abattra sur eux. Telle est l’interprétation convenable qu’on 
doit donner à ce verset. Lui et ceux qui l’ont suivi auront le Pardais 
dans l’autre monde, il ignorait ce qu’il en sera des polythéistes 
Qoraïchites: deviendront-ils croyants? resteront-ils incrédules? ou 
seront-ils exterminés à cause de leur impiété?

/
Comme affirmation de l’ignorance du sort, on rapporte ce hadith 

raconté par Kharija Ben Zaid Ben Thabet d’après Oum AI-‘Ala qui a 
prêté serment d’allégeance au Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue -. Elle a dit: «Comme les Ansars (Médinois) ont fait un 
tirage au sort pour donner hospitalité aux Mouhajirins (Emigrés 
Mecquois), notre part était Othman Ben Madh’oun qui demeura chez 
nous et fut atteint d’une maladie qui causa sa mort.

«Quand il mourut, on l ’a lavé et on l’a enseveli dans ses 
vêtements. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - entra 
chez nous et m’entendit dire: «Que Dieu te fasse miséricorde ô Abou 
As-Saeb, je témoigne que Dieu t’a honoré»: L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - me dit: «Comment sais-tu que Dieu l’a 
honoré?». Je lui répondis: «Que je sacrifie pour toi père et mère ô 
Envoyé de Dieu. Qui est donc la personne que Dieu honore?». Il 
répliqua: «Quant à lui, la mort lui survint, par Dieu, je lui souhaite tout 
le bien. Par Dieu, je suis l’Envoyé de Dieu, j ’ignore ce que Dieu fera 
de moi». Je rétorquai: «Par Dieu, dorénavant, je ne déclarerai plus 
quiconque pur aux regards de Dieu». Je dormis, et je vis Othman
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auprès d’un cours d’eau qui coulait à ses pieds. Je vins auprès du 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - pour le mettre au 
cours de ma vision, il me répondit: «Tel est le prix de ses œuvres» ( -  
Rapporté par Boukhari).

On peut déduire qu’on n’a pas le droit de déterminer le sort de 
quiconque soit-il pieux ou pervers. Seuls les dix compagnons avaient 
reçu l’annonce qu’ils entreront au Paradis ainsi que les récitateurs du 
Coran qui étaient au nombre de 70 et furent tués par trahison auprès 
du puits «Mé'ouna».

qui âra’aytum ’in kâna min ‘indi-L-Lâhi wa kafartum bihî wa sahida 
sahidum mim banî ’Îsra’îla ‘ala mitlihî fa’amana was-takbartum ’inna- 
L-Lâha lâ yahdî-l-qawma-z-zalimîna (10) wa qâla-l-ladîna kafarû lil-lad 
îna 'a manu law kâna hayram mâ sabaqûna ’ilayhi wa ’id lam yahtadû 
bihî fasayaqulûna hâdîf ’ifkun qadîmun (11) wa min qablihî kitâbu 
MûsâA ’imâman wa rahmatan wa hâdâ kitâbum musaddiqun lisânan 
’arabiyyal-liyundira-l-ladîna zalamû wa busrâ lil-muhsinîna (12) ’inna-l- 
ladîna qâlû rabbuna-L-Lâhu tumma-s-staqâmû falâ hawfun ‘alayhim 
walâ hum yahzanûna (13) ’ûlâA’ika ’ashâbu-l-jannati hâlidîna fîhâ 
jazâ’am bimâ kânû ya'malûna (14).

Dis: «Voyons. S’il était démontré que ce Livre -auquel vous ne croyez 
pas- vienne d’Allah, alors que même un israëlite a témoigné de son 
authenticité et il y a adhéré, qu’adviendrait-il de vous qui le rejetez avec
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mépris? Allah ne favorise pas les incrédules». (10) Les incrédules disent à 
propos des croyants: «Si ce Coran avait vraiment une valeur, nous l’aurions 
adopté avant eux. Mais comme ils ne s’y conforment pas, ils le traitent de 
vieux mensonge». (11) Avant ce livre, il y a eu celui de Moïse qui a été 
tout à la fois un guide et une bénédiction. Ce Coran confirme en langue 
arabe le Livre de Moïse. 11 t’autorise à menacer les méchants et à annoncer 
des bonnes nouvelles aux gentils. (12) Ceux qui proclament: notre Maître 
est Allah et qui se conduisent avec droiture ne connaîtront ni crainte ni 
tristesse. (13) Ils auront le Paradis pour séjour éternel en récompense de 
leurs œuvres (14).

O Mouhammad, dis à ces incrédules idolâtres: Que diriez-vous si 
ce Coran venait réellement de Dieu et que vous l’eussiez renié, que 
pensez-vous que Dieu fera de vous «alors que même un Israélite a 
témoigné de son authenticité et y a adhéré». Car les Livres précédents 
révélés aux autres Prophètes contenaient les mêmes enseignements. 
Un témoin parmi les fils d’Israël a reconnu sa conformité, mais vous, 
vous l’avez renié par orgueil. Il s’agit, comme a avancé Masrouq, de ’- 
Abdullah Ben Salam et d’autres encore, qui ont cru en votre Prophète 
et au Livre.

«Allah ne favorise pas les incrédules» et ne dirige pas le peuple 
injuste. Amer Ben Sa'd rapporte que son père a dit: «Je n’ai jamais 
entendu le Messager de Diéu - qu’Allah le bénisse et le salue - dire à 
un mortel qui marche sur la terre qu’il sera l’un des élus du Paradis 
qu’à Abdullah Ben Salam -que Dieu l’agrée-, et à son sujet ce verset 
fut révélé: «alors que même un israëlite a témoigné de son authenticité et y 
a adhéré». Ainsi fut le commentaire de Moujahed, Ibn Abbas, Ad-Dahak 
et Qatada.

«Les incrédules disent à propos des croyants: «Si ce Coran avait 
vraiment une valeur, nous l’aurions adopté avant eux» voulant désigner 
Bilal, Çouhayb, Ammar, Khabbab et leurs semblables parmi les vrais 
croyants qui étaient des esclaves et des opprimés. Les incrédules ont 
commis une grande erreur en les désignant comme Dieu le montre 
dans ce verset: «C’est ainsi que nous déconcertons les hommes par le 
destin que nous réservions aux uns et aux autres au point qu’ils disent: 
«Comment, c’est à ces gens-là qu’Allah accorde des faveurs?» [Coran VI,
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53] Ils furent étonnés de voir cette catégorie de faibles et de pauvres 
se convertir et croire au Coran et dirent: «Si ce Coran avait vraiment une 
valeur, nous l’aurions adopté avant eux».

Les gens de la communauté et de la Sunna ont jugé que tout acte 
ou parole dont l’auteur n’était pas un des compagnons du Prophète - 
que Dieu les agréé- doit être considéré comme une innovation, car si 
c’était un bien -ou une bonne chose-ils nous y auraient devancés, 

♦étant donne qu’ils n’ont laissé un acte -ou une parole- de bien sans 
prendre l’initiative et la déclarer.

«Mais comme ils ne s’y conforment pas, ils le traitent de vieux 
mensonge» et affirment que le Coran n’est qu’un recueil de vieux contes 
hérité des ancêtres, en le dénigrant ainsi que ceux qui suivent ses 
prescriptions. Tel est l’orgueil que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit de lui: «Il est le reniement de droits des 
autres et le mépris des hommes».

«Avant ce Livre, il y a eu celui de Moïse» qui est la Torah -ou le 
Pentateuque- «qui a été tout a la fois un guide et une bénédiction» ou 
une miséricorde. Mais celui-ci, le Coran, est un Livre qui confirme les 
autres, écrit en langue arabe d’un style clair et éloquent, «n t’autorise à 
menacer les méchants et à annoncer de bonnes nouvelles aux gentils» qui 
font le bien. Ceux qui disent: «Notre Seigneur et Dieu» et adoptent la 
voie de rectitude, ne connaîtront ni crainte de ce qui les attend, ni 
tristesse de ce qu’ils ont laissé derrière eux. Ceux-là «auront le Paradis 
pour séjour éternel en récompense de leurs œuvres» bonnes qui leur 
assurent la miséricorde de Dieu et Sa satisfaction.
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wa wassaynâ-l-’insâna biwâlidayhi ’ihsânan hamalathu ’ummuhû kurhan 
wa wada‘athu kurhan wa hamluhû wa fisâluhû talâtûna sahran hatta 
’idâ balga ’asaddahû wa balaga ’arba‘îna sanatan qâla rabbi ’awzi‘nî ’an 
’askura ni‘mataka-l-latî ’an‘amta ‘alayya wa ‘alâ wâlidayya wa ’an 
’a‘mala salihan tardâhu wa ’aslih lî fî durriyatî ’innî tubtu ’ilayka wa ’- 
innî mina-l-muslimîna (15) ’û la’ika-l-ladîna nataqabbalu ‘anhum ‘ahsana 
mâ ‘amilû wa natajâwazu ‘an sayyi’âtihim fî ashâbi-l-jannati wa‘da-s- 
sidqi-l-ladî kânû yu'adûna (1Q.

Nous avons recommandé à l’homme de bien traiter ses pères et mère. 
Sa mère l’a porté et l’a mis au monde en souffrant. Elle endure les fatigues 
de la grossesse et de l’allaitement pendant trente mois. Quand il atteint 
l’âge de maturité, à quarante ans, il prie ainsi: «Seigneur, fais que je 
reconnaisse les bienfaits dont Tu m’as comblé, moi et mes parents. Fais que 
mes actions t’agréent et rends-moi heureux dans ma descendance. Je 
m’abandonne à Toi, je me range du côté des soumis»». (15) De tels 
hommes, nous agréons les bonnes actions et nous leur pardonnons les 
mauvaises. Ils seront parmi les bienheureux du Paradis. Ainsi se trouveront 
réalisées les promesses qui leur auront été faites (16).

Dans le Coran on trouve plusieurs versets où le bon traitement 
des parents est joint à l’adoration de Dieu. Nous citons celui-ci à titre 
d’exemple: «Ton Seigneur ordonne de n’adorer que Lui, de bien se 
conduire avec ses père et mère» [Coran XVII, 23]. Dans ces versets, Dieu 
recommande, voire ordonne, d’être bienveillant à l’égard des père et 
mère et d’être bon envers eux.

Au sujet de cette révélation, Abou Daoud at-Tayalisi rapporte 
d’après Sa’d -que Dieu l’agrée- que la mère de ce dernier lui dit: «O 
Sa‘d, Dieu n’a-t-ll pas ordonné d’obéir aux père et mère? Je ne prends 
ni boisson ni nourriture jusqu’à ce que tu renies Dieu». Elle s’abstint 
ainsi de tout et on devait , pour la maintenir en vie, lui ouvrir la bouche 
avec un bâton pour lui donner quelque chose» ( Rapporté par Moustim 
et les auteurs des Sunans).

«Sa mère l’a porté et l’a mais au monde en souffrant» tout comme 
chaque mère endure la période de grossesse, les envies, la nausée et 
le poids de l’enfant dans son ventre. Lors de l’accouchement elle 
éprouve également des douleurs et des peines. «Elle endure les fatigues 
de la grossesse et de l’allaitement pendant trente mois.» Les ulémas ont
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déduit de ce verset et de cet autre: «... Elle l’allaite pendant deux ans» 
[Coran XXXI, 14] que la durée minimale de la grossesse est de six 
mois. En confirmation on cite ce que Ma'mar Ben Abdullah Al-Jouhani 
a rapporté. Il a dit qu’un de ses concitoyens a épousé une femme de 
la famille Jouhaina, qui lui enfanta un garçon après six mois de 
grossesse. Son mari alla voir Othman -que Dieu l’agrée- et lui raconta 
le fait. Othman manda la femme qui, en s’apprêtant à s’habiller, sa 
soêur se mit à pleurer. Elle lui dit: «Pourquoi pleures-tu? par Dieu nul 
des créatures de Dieu n’a douté de ma conduite sauf lui. Dieu le Très 
Haut tranchera entre nous».

Cette femme arrivée chez Othman avec son mari, Othman 
ordonna de la lapider. Ali -que Dieu l’agrée- ayant eu vent de cette 
affaire, vint trouver le calife Othman et lui demanda: «Que fais-tu?» - 
Cette femme, lui répondit-il, vient de mettre au monde un enfant après 
six mois de grossesse seulement. Est-ce possible?». Et Ali de 
répliquer: «N’as-tu pas les lu Coran? -Oui. -N’as-tu pas entendu Dieu à 
Lui la puissance et la gloire- dire: «... de la grossesse et de l’allaitement 
pendant trente mois» et aussi: «pendant deux ans» De ça on peut déduire 
que l’enfant n’est resté que six mois (dans le ventre de sa mère). 
Othman dit alors: «Par Dieu, je n'ai pas fait attention à cela. Qu’on 
m’emmène la femme.» Mais ce fut trop tard parce qu’on la trouva 
lapidée et morte. Et Ma'mar de poursuivre: «Par Dieu, un corbeau ne 
ressemble pas à un autre ou un œuf ne ressemble pas un à autre plus 
que cet enfant à son père. Ce père, voyant son fils, s'écria: «Il est bien 
mon fils  et je  n’en doute pas.». Il fu t a tte in t par un ulcère 
phagédénique qui lui rongea le visage. Et le père devait mourir à 
cause de cet ulcère».

Ibn Abbas a dit: «Si la femme accouche après neuf mois de 
grossesse, l’allaitement de vingt et un mois suffit à l’enfant» A partir de 
ce raisonnement on peut limiter la durée minimale de l’allaitement en 
fonction de celle de la grossesse de sorte que les deux ne dépassent 
pas trente mois.

«Quand il atteint l’âge de la maturité, à quarante ans» il devient 
robuste, sage, car, en Islam, cet âge est considéré l’âge idéal où 
l’homme parvient à sa perfection. Al-Hafedh Al-Moussali rapporte, 
d’après Othman -que Dieu l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah
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le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque l’homme atteint l’âge de 
quarante, Dieu lui allège son compte, à l’âge de soixante, Il lui accorde 
le repentir, à l’âge de soixante-dix, les habitants du ciel l’aiment, à 
l’âge de quatre-vingt, Dieu affermit ses bonnes actions et lui efface les 
mauvaises, enfin, parvenu à l’âge de quatre-vingt-dix, Dieu lui efface 
ses péchés et fautes passés et futures, accepte son intercession pour 
les membres de sa famille et devient le prisonnier de Dieu sur terre».

A cet âge, il dit: «Seigneur, fais que je reconnaisse les bienfaits dont Tu 
m’as comblé, moi et mes parents. Fais que mes actions» à venir «t’agréent et 
rends-moi heureux dans ma descendance. Je m’abandonne à Toi, je me range 
du côté des soumis» On trouve dans cette prière une exhortation à se 
repentir vers Dieu, revenir à lui et être ferme dans tout cela. Ibn 
Mass'oud a dit que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
enseignait les fidèles de dire après le tachahoud dans la prière: «Grand 
Dieu, unis nos cœurs, dissipe toute animosité, montre-nous le chemin du 
salut, fais-nous sortir des ténèbres vers la lumière, préserve-nous des grands 
péchés apparents et cachés, bénis nos ouïes, nos vues, nos cœurs, nosjépouses 
et nos enfants, pardonne-nous car Tu es celui qui revient sans cesse vers le 
pécheur repentant, Tu es le Miséricordieux. Fais-nous reconnaisants de vos 
bienfaits dont Tu nous as comblé en Te louant et parachève-les sur nous» 
(Rapporté par Abou Daoudÿ'K

«De tels hommes, nous agréons les bonnes actions et nous leur 
pardonnons les mauvaises. Ils seront parmi les bienheureux du Paradis». 
Ceux-là sont ceux qui se sont repentis revenant à Dieu, implorant le 
pardon et la miséricorde du Seigneur ayant l’intention de se consacrer 
à son culte. Ils seront admis au Paradis car Dieu leur a promis une 
telle récompense et «ainsi se trouveront réalisées les promesses qui leur 
auront été faites».

(1) Ùl ù\£" «Üg J j- 'j ùl 4-*P oui ¿¿I lSjj

¡y?*» ÜjlaIj iIu-j o l i  L j ¿ ¿ u  i_jJI p-fUls ;. i f .«tll ^
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Mouhammad Ben Hateb raconte: «J’étais chez Ali Ben Abi Taieb 
alors que ‘Ammar, Sa'Sa’a, Al-Achtar et Mouhammad Ben Abi Bakr s’y 
trouvaient en même temps. Ils évoquèrent Othman en atteignant à sa 
personne. Ali était assis sur son lit tenant un petit bâton en main. L’un 
de ces hommes leur dit: «vous êtes chez un individu qui tranche entre 
vous». En lui demandant son avis sur ’Othman -que Dieu l’agrée- il 
répondit: «Othman était de ceux cités dans ce verset: «De tels hommes 

'nius agréons les bonnes actions et nous leur pardonnons les mauvaises» 
jusqu’à la fin du verset. Par Dieu, Othman et ses compagnons sont les 
concernés par ce verset».

Youssof demanda à Mouhammad Ben Hateb: «Jures-tu par Dieu 
que tu as entendu cela de la bouche de Ali -que Dieu l’agrée-?» Il lui 
répondit: «Par Dieu, j ’ai bien entendu cela de ‘Ali -que Dieu l’agrée».

wa-l-ladî qâla liwâlidayhi ’uffil-lakuma ’ata‘idâninî ’an ’uhraja waqad 
halati-l-qurûnu min qablî wa humâ yastagîtani-L-Lâha waylaka ’âmin 
inna wa ‘da-L-Lâhi haqqun fayaqûlu mâ hâda ’ilia ’asâtîru-l-awwalîna 
(17) ’ûla ’ika-l-ladîna haqqa ‘alay himu-l-qawlu fî ’umamin qad halat 
min qablihim mina-l-jinni wa-l-’insi ’innahum kânû hasirîna (18) wa 
likullin darajâtum mimmâ ‘amilû wa liyuwaffiyahum ‘a‘mâlahum wa 
hum lâ yuzlamûna (19) wa yawma yu‘radu-l-ladîna kafarû ‘alâ-n-narri 
’adhabtum tayyibatikum fî hayâtikumu-d-dunyâ wastamta‘tum bihâ 
falyawma tujzawna ‘ad âba-l-hûni bimâ kuntum tastakbirûna fîl-’ardi 
bigayri-l-haqqi wa bimâ kuntum tafsuqûna (20).
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Celui qui dit à ses parents: «Fichez-moi la paix. Pourquoi me rappeler 
sans cesse que je renaîtrai? Alors que tant de générations se sont succédé 
ayant moi sans renaître?» Les parents l’adjurent ainsi au nom d’Allah: 
«Malheureux! Soumets-toi. Les prédictions d’Allah sont vraies». Et lui 
d’insister: «Ce sont de vieilles fables» (17) La parole d’Allah se vérifiera 
contre l’auteur d’un tel langage, comme elle s’est vérifiée contre tant 
d’autres peuples de génies et d’hommes aujourd’hui disparus. Ils seront tous 
réprouvés. (18) Chaque homme sera classé suivant ses œuvres. Ainsi nous 
récompenserons les hommes d’après leurs œuvres et aucun ne sera lésé. (19) 
Le jour où on conduira les infidèles à l’enfer, on leur dira: «Vous avez usé 
vos dons les plus rares à jouir de la vie et à en épuiser les plaisirs. 
Aujourd’hui, un supplice infamant vous est infligé en punition de votre 
coupable orgueil et de vos excès sur terre (20).

Ceux qui ont prétendu que le premier verset fut descendu au sujet 
de Abdul Rahman le fils de Abou Bakr, leurs dires sont faibles et non- 
fondés, car il s’est converti et est devenu l’un des musulmans les plus 
fervents à cette époque. Ce verset concerne tout individu qui désobéit 
à ses parents et renie la vérité.

Abdullah Ben Al-Médini raconte: «Me trouvant dans la mosquée, 
j ’entendis Marwan dire dans son prône: «Dieu le Très Haut a permis 
au prince des croyants de former une bonne idée au sujet de Yazid et 
de l’apprécier, et par la suite de le nommer comme calife. Avant moi, 
Abou Bakr avait désigné Omar pour lui succéder au pouvoir». Abdul 
Rahman Ben Abi Bakr -que Dieu les agrée- s’écria: «S’agit-il d’une 
hérédité? Par Dieu Abou Bakr n’a pas laissé ce califat comme 
succession à aucun de ses enfants, ni à un proche, ni même Mou'awia 
sauf par un effet de clémence et de considération à ses fils». Marwan 
lui dit alors: «N’es-tu pas l’homme qui a dit à ses paroles: «Fichez-moi 
la paix?» Et Abdul Rahman de répliquer: «N’es-tu pas le fils de celui 
que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a maudit 
son père?».

Aicha -que Dieu l’agrée- entendant leurs propos dit à Marwan: «- 
C’est toi qui a dit à Abdul Rahman telle et telle chose? Tu as menti car 
ce n’est plus à son sujet que ce verset fut révélé, mais plutôt d’un tel 
et d ’un tel...» Marwan regretta son comportement et ses dires,
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descendit de la chaire, se rendit chez Aicha et demeura auprès de sa 
chambre lui présenter ses excuses.

«Pourquoi me rappeler sans cesse que je renaîtrai?» et qu’on me fera 
sortir du tombeau pour une nouvelle vie. «Alors que tant de générations 
se sont sccédé avant moi sans renaître». Ses parents, tout en implorant 
l’aide de Dieu, lui disent: «Malheureux! soumets-toi. Les prédications 
d’Allah sont vraies» et seront réalisées sûrement. Et lui de répondre: 
«Ce sont de vieilles fables».

Ce sont ceux-là contre lesquels la pardole de Dieu s’est réalisée 
en même temps contre les peuples de génies et les peuples d’humains 
qui ont vécu avant eux, et ont, par la suite, mérité le châtiment de Dieu 
et étaient parmi les perdants et les réprouvés.

«Chaque homme sera classé suivant ses œuvres» et subira le supplice 
en fonction de ses mauvaises actions. «Ainsi nous récompenserons les 
hommes d’après leurs œuvres et aucun ne sera lésé». Abdul Rahman Ben 
Zaid a dit: «Les degrés de l’enfer augmentent en profondeur, tandis 
que ceux du paradis en s’élevant».

«Le jour où on conduira les infidèles à l’enfer, on leur dira: «Vous 
avez usé vos dons les plus rares à jouir de la vie et à en épuiser les 
plaisirs». Ces paroles leur seront adressées à titre de réprimande. 
Tenant en considération la sagesse qui émane de ce verset, ’Omar 
Ben Al-Khattab s’abstenait souvent même de consommer des choses 
licites et bonnes et disait: «J’ai peur d’être parmi ceux qui sont 
concernés par ce verset: «Vous avez usé vos dons......

«Aujourd’hui, un supplice infamant vous est infligé en punition de votre 
coupable orgueil et de vos excès sur terre» Car ceux qui s’adonnent aux 
excellentes choses qu’ils possèdent sur la terre, s’enorgueillissent en 
se détournant du chemin de la vérité et commettent les turpitudes et 
les mauvaises actions, Dieu les punira et leur infligera un supplice 
humiliant et les précipitera dans l’abîme de la Géhenne. Que Dieu 
nous en préserve.
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wa-dkur ’ahâ ‘Âdin ’id ’and ara qawmahû bil ’ahqâfi waqad halati-n- 
nuduru mim bayni yadayhi wa min halflhT ’allâ ta‘budû ’illâ-L-Lâha 
’inriT ’ahâfu ‘alaykum ‘ad âb a  yawmin ‘azîmin (21) qâlû ’a ji’tanâ 
lita’fikanâ ‘an ’alihatinâ fa ’tinâ bimâ ta‘iduna ’in kunta mina-s-sâdikîna 
(22) qâla ’innamâ-l-‘ilmu ‘inda-L-Lâhi wa ’uballigukum ma ’ursiltu bihî 
wala kinnT ’arâkum qawman tajhalûna (23) falammâ ra’awhu ’âridam 
m ustaqbila ’awdiyatihim qâlû h âd â  ‘aridum  m um tirûna bal-huwa 
m asta‘jaltum  bihî rihun fihâ ‘adâbun ’alîmun (24) tudammiru kulla 
say’im bi’amri rabbihâ fa ’asbahû lâ yurâ ’illâ masâkinuhum kadâlika 
najzi-l-qawma-l-mujrimîna (25).

Cite-Ienr le cas du frère des ‘Âdites qui prêcha son peuple dans 
l’Ahqaf où tant de Prophètes se succédèrent avant et après lui. Il leur 
recommandait: «N’adorez qu’Allah. J’appréhende pour vous le châtiment 
d’un jour qui sera mémorable». (21) Ils répondirent: «Viens-tu pour nous 
détacher de nos idoles? Exécute tes menaces si tu dis vrai». (22) Allah seul 
est fixé sur ces menaces, dit-il. Pour moi, j’accomplis ma mission. Mais je 
vois que j’ai affaire à un peuple insouciant. (23) Apercevant un nuage 
s’avancer vers leurs vallées, ils s’écrièrent: «Ce nuage nous apporte la 
pluie» Erreur, c’est le châtiment que vous avez hâté, c’est un vent qui vous 
apporte un épouvantable fléau. (24) Un vent qui, sur l’ordre du Seigneur, 
détruira tout. Le lendemain, seules leurs demeures restaient debout. C’est 
notre manière de punir les coupables (25).

Les peuples passés avaient traité leurs Prophètes de menteurs. 
Dieu demande à Son Messager de citer à ces idolâtres de La Mecque
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le Prophète Houd, le frère des Adites, que Dieu avait envoyé au 
premier peuple de ‘Ad qui habitait à Al-Ahqaf (qui signifie: la dune de 
sable). Et Qatada a prcécisé: Le premier peuple Adite vivait dans une 
région sablonneuse au Yemen, dominant la mer, qui s’appelait: Al- 
Chihr.

Dieu avait envoyé avant Houd et après lui, des Prophètes qui 
avertissaient leurs peuples de n’adorer que Dieu seul. Il est cité dans 
le Coran ce qu’en fut de ces peuples mécréants quand Dieu dit par 
exemple: «S’ils se montrent irréductibles, dis-leur: Je vous prédis un 
cyclone comme celui qui a anéanti ‘Ad et Thémoud. A toute époque, des 
Prophètes leur furent envoyés les exhortant à n’adorer qu’Allah» [Coran 
XLI, 13-14]. Son peuple lui répondit: «Viens-tu pour nous détacher de nos 
idoles?» et nous détourner d’elles?» «Exécute tes menaces si tu dis vrai».
Ils demandèrent que Dieu dépêche leur supplice car ils n’y croyaient 
pas, comme II a dit ailleurs: «Les incrédules sont impatients de la voir 
venir...» [Coran XLII, 18]. Dieu seul décide à quel moment II dressera 
l’heure et enverra son châtiment. Je vous transmets ce avec quoi j ’ai 
été envoyé.

Comme une sécheresse avait frappé le pays et les gens avaient 
besoin de la pluie, en voyant un nuage se former et se diriger vers 
eux, ils furent réjouis d’avoir de l’eau, mais Dieu leur répondit: «Erreur, 
c’est le châtiment que vous avez hâté, c’est un vent qui vous apporte un 
épouvantable fléau.» et un supplice douloureux, qui va, sous l’ordre de 
son Seigneur, tout détruire. La menace de Dieu fut réalisée et «le 
lendemain, seules leurs demeures restaient debout». Quant à eux, ils furent 
exterminés du premier au dernier. Voilà comment Dieu rétribue le 
peuple coupable et incrédule, et qui traite les Prophètes de menteurs.

On a rapporté que le pays de ‘Ad fut frappé d’une disette. Ils 
envoyèrent un homme appelé «Qil» qui passa par Mou’awia Ben Bakr a. 
et demeura chez lui un mois durant lequel il lui servait du vin et deux 
cantatrices appelées. «Al-Jaradatane» (les deux sauterelles) lui 
chantaient les plus beaux refrains. Après l’écoulement de ce mois, 
l’homme quitta son hôte et se dirigea vers les montagnes «Mahara».
Là il pria le Seigneur: «Grand Dieu, Tu sais bien que je ne suis pas 
venu chez un malade pour le soigner, ni à un prisonnier pour le
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racheter. Grand Dieu, donne au peuple ‘Ad à boire ce que Tu lui as 
donné jadis». A ce moment des nuages noirs passèrent au-dessus de 
sa tête. Une voix l’interpella pour choisir lequel il voulut. Désignant un 
nuage très noir, une voix y surgit et dit: «Considère alors comment il 
sera très fin de sorte qu’il ne laissera survivre aucun du peuple de 
’Ad». En effet un vent dont le courant passa presque à travers une 
bague causa leur périssement.

L’imam Ahmed rapporte qije ‘Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Je n’ai 
jamais vu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- rire à 
pleine gorgée en sorte de montrer sa luette, plutôt il souriait, A la vue 
d’une nuage ou du soufflement d’un vent, on pouvait remarquer les 
effets de l’un et l’autre sur son visage. Je lui demandai un jour: «O 
Messager de Dieu, lorsque les gens voient un nuage se former, ils 
espèrent le bien et attendent la chute de la pluie. Quant à toi, je ne vois 
que la répugnance se tracer sur ton visage?» Il me répondit: «Qu’est-ce 
qu’il me garantit que ce vent n’apporte pas le châtiment comme en subit 
un des peuples passés croyant obtenir de la pluie?».

Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Lorsque le vent devenait violent, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- disait: «Seigneur, je  Te 
demande de m ’accorder son bien (du vent) et le mieux qui s'y trouve et le 
bien (de la pluie) dont il est chargé. Je recherche refuge auprès de Toi 
contre son mal, le pire qui s ’y trouve et le mal dont il est chargé». Et lorsque 
le ciel s ’obscurcissait en se couvrant de nauges, le visage du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s ’assombrissait. Il entrait et sortait, 
allait et venait, mais une fo is  la pluie chutait, il s ’apaisait et devenait 
tranquille. Un jour -raconte Aicha- je  lui demandai au sujet de cela, il me 
répondit: «O Aicha, il se peut que cela arrive et soit comme il en était du 
peuple de 'Ad: «Apercevant un nuage s’avancer vers leurs vallées, ils 
s’écrièrent: «Ce nuage nous apporte la pluie» (Rapporté par MousUm][1J.
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Nous avons déjà parlé de l ’h is to ire  du peuple de ’Ad en 
commentant les deux sourates AI-‘Araf et Houd.

walaqad makkannâhum frara ’in makkanâkum fîhi wa ja ‘alnâ lahum 
sam'an wa ’absâran wa ’afidatan fama' ’agnâ ‘anhum sam‘uhum walâA 
’absâruhum wala ’afidatuhum minsay’in ’id kânû yajhadûna bi ’ayâti- 
L-Lâhi wa hâqa bihim mâ kânû bihî yastahzi’ûna (26) walaqad ’ahlaknâ 
mâ hawlakum mina-l-qûra wa sarrafnâ-l-’a yâti la ‘allahum yarji‘ûna (27) 
falawlâ nasarahum u-l-lad îna-t-tahadû  min dûni-L-Lâhi qurbânan 
’a'iihatam bal dallû ‘anhum wa dâlika ’ifkuhum wamâ kânû yaftarûna 
(28).

Nous les avions installés sur terre plus solidement que vous. Nous les 
avions bien pourvus sous le rapport de l’ouïe, de la vue et de l’intelligence. 
Mais ouïe, vue et intelligence ne leur furent d’aucune utilité parce qu’ils 
nièrent les signes d’Allah. Les châtiments qu’ils avaient tournés en dérisioa 
se réalisèrent. (26) Nous avons anéanti nombre de villes autour de vous. Et 
pourtant nous avions multiplié les avertissements pour ramener à nous leurs 
habitants. (27) Si seulement ceux qu’ils avaient élus pour divinités et 
intercesseurs à la place d’Allah les avaient secourus. Au contraire, ils les 
abandonnèrent. Voilà à quoi aboutirent leur impiété et leurs inventions (28).

Dieu avait donné aux générations passées des moyens plus qu’il 
en a donné aux impies de Qoralch comme richesses et progénitures; 
tout comme II leur a accordé des oreilles, des yeux et des cœurs. Mais 
tous ces organes ne leur servirent à rien du moment qu’ils eurent nié 
les signes de Dieu, et ce dont ils se moquaient les a enveloppés et
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furent frappés par le supplice. Et vous, prenez garde qu’un tel 
châtiment ne vous frappe dans ce bas monde et un autre dans l’au- 
delà.

«Nous avons anéanti nombre de villes autour de vous» C’est à dire 
autour de la Mecque, ces peuples de toutes ces cités tels que les 
Adites qui habitaient dans l’Ahqaf, en Hadramout près de Yemen, les 
Thémoudites qui vivaient dans yne région située entre les premiers et 
le pays du Châm, les habitants de Saba, les originaires de Yemen, les 
Médianites dont leurs demeures étaient sur la route menant à Ghaza, 
ainsi la mare du peuple de Loth où ils passaient en voyageant.

«Et pourtant nous avons multiplié les avertissements pour ramener à 
nous leurs habitants» en leur adressant des signes dans le but de 
revenir à Dieu. Que ne leur fussent donc venues à leur secours les 
divinités qu’ils avaient prises et adorées en dehors de Dieu pour soi- 
disant se rapprocher de Lui. «Au contraire, ils les abandonnèrent» au 
moment où ils avaient besoin d’elles. Tel est le résultat de leur 
imposture et leur impiété en adorant ces idoles, et voilà à quoi 
aboutirent leurs inventions. Ils ne furent que trop égarés et perdus.

wa ’id sarafnâA ’ilayka nafaram mina-l-jinni yastami‘ûna-l-Qur’âAna 
falammâ hadarûhu qâlïï ’ansîtû falammâ qudiya wallaw ’ilâ qawmihim 
mundirîna (29) qâlu yâ qawmanîf ’innâ sami‘nâ kitâban ’unzila mim 
ba‘di Mûsâ musaddiqa-l-limâ bayna yadayhi yahdT ’ilâ-l-haqqi wa ’ilâ 
tarîqim mustaqîmin (30) yâ qawmana ’ajibû dâ‘iya-L-Lâhi wa ’aminû 
bihî yagfir lakum min dunûbikum wa yujirkum min ‘adâbin ’alîmin (31)
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wa mal-lâ yujib dâ‘iya-L-Lâhi falaysa bi mu‘jizin fil ’ardi wa laysa lahû 
min dûniKT ’awliya’u ’ulâ’ika fî dalâlim mubînin (32).

Nous dirigeâmes vers toi un groupe de génies pour qu’ils entendent le 
Coran. Une fois en ta présence, Os dirent: «Ecoutons» à la fin de la lecture, 
ils s’en retournèrent auprès des leurs pour les convertir. (29) «O notre 
peuple, dirent-ils nous avons attendu un Livre révélé depuis Moïse et qui 
confirme les Ecriturs passées. Il enseigne la vérité et montre le droit 
éhemln. (30) O notre peuple, réponds à l’apôtre d’Allah et convertis-toi. 
Allah absoudra tes péchés et t’épargnera un supplice atroce». (31) Celui qui 
ne répond pas à l’apôtre d’Allah ne saurait contrecarrer la puissance 
d’Allah sur terre ou trouver un autre patron que Lui. Celui-là est dans un 
égarement manifeste (32).

En commentant le premier verset, Al-Zoubayr a dit que cela arriva 
au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- à «Nakhlé» alors 
qu’il faisait la prière du soir (Icha). Sept djinns de Nassibine se 
pressaient en foule autour de lui.

Dans son ouvrage «Les signes de prophétie» Al-Bayhaqi a 
raconté, d’après Ibn Abbas, que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- n’a ni vu les génies ni récité du Coran pour eux. 
Un jour, il partit à Souk ‘Okaz accompagné de quelques uns de ses 
compagnons. A ce moment de tisons ardents furent lancés contre des 
génies qui essayaient de percevoir quelques nouvelles du ciel et 
durent retourner chez les leurs. -Qu’y a -t-il, pourquoi êtes-vous 
revenus, leur demanda-t-on. Ils leur répondirent: «On nous a 
empêchés d’écouter et de dards flamboyants ont été lancés contre 
nous». Les autres de répliquer: «Une chose très importante est arrivée 
sans doute. Allez, dispersez-vous à l’est et à l’ouest à la recherche de 
cet événement».

Les génies s’exécutèrent. Certains se sont dirigés vers Touhama 
ià où se trouvait le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avec ses compagnons en route vers 'Okaz alors qu’ils accomplissaient 
la prière de l’aube. Les génies écoutèrent la récitation du Coran et 
affirmèrent: «Ce Coran, par Dieu, nous a empêché d’avoir des 
nouvelles du ciel». Ils rebroussèrent chemin chez les leurs et leur 
dirent: «O notre peuple, nous avons entendu un coran merveilleux. Il
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guide vers la voie droite, nous y avons cru et nous n’associerons 
jamais personne à notre Seigneur». A cette occasion ce verset fut 
révélé: «Dis: Il m’a été révélé qu’un groupe de génies m’ayant écouté...» [- 
Coran LXXII, 1] Dieu lui révéla les propos des génies».

Ibn Abbas a commenté ce fait et dit:«Les génies entendaient la 
récitation du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et 
connurent sa mission alors que lui ne leur récitait pas ni les voyait. 
Mais, plus tard, un des chefs des génies vint le trouver, il lui récita du 
Coran et l’appela à Dieu à Lui la puissance et la gloire.

En voilà encore un autre récit: D’après Mouslim, Amer demanda à 
Alqama si Ibn Mass'oud était avec le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- la nuit où les génies sont venus écouter la 
récitation du Coran. Il lui répondit: «J’ai posé la même question à ibn 
Mass'oud si l’un des compagnons était présent avec lui. Il répliqua: 
Non. Mais une nuit, étant en compagnie du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- quand nous les perdîmes de vue. Nous 
mîmes à le rechercher dans le vallées et les gorges, et quelques uns 
disaient: «Il est tué!». Nous passâmes la pire des nuits dans notre vie. 
Le lendemain matin nous le vîmes venir du côté de la grotte de Hira. 
Nous lui dîmes: «Hier nous t’avons cherché partout sans te trouver et 
nous avons passé une très mauvaise nuit». Il nous répondit: «Un des 
chefs des génies est venu me demander pour aller chez les siens et 
leur réciter du Coran».

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous 
demanda de le suivre et il nous montra les traces des génies et le 
reste de leur feu qu’ils avaient allumé. En lui demandant au sujet de 
leur nourriture, il répondit: «Tout os sur lequel on a invoqué le nom de 
Dieu fourré de viandè, tout crottin provenant de la nourriture de vos 
bêtes». Et d’exhorter ses compagnons, il poursuivit: «Ne vous torchez 
pas avec ces deux choses car elles constituent la nourriture de vos 
frères (les génies)».

Abdullah Ben Mass'oud raconte: «Un jour, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dit à ses compagnons: «Que celui 
d'entre vous qui veut assister à une scène avec les génies soit présent 
cette nuit». Personne ne vint autre que moi. Nous partîmes ensemble
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et, arrivés à une des hauteurs de La Mecque, le Messager de Dieu 4 
qu’Allah le bénisse et le salue- traça une ligne avec son pied et 
m’ordonna de m’y asseoir, puis il se leva et commença à réciter du 
Coran. Plusieurs silhouettes noires arrivèrent et s’assirent entre lui ei 
moi de sorte que je ne pus plus le voir et même n’entendis pas sa 
voix. Ensuite elles commencèrent à quitter le lieu par bandes telles 
que des nuages détachés, et il ne resta avec lui qu’un petit groupe. Il 
termina la récitation, partit pour satisfaire un besoin naturel et revint 
me demander: «Qu’a fait ce petit groupe de génies?» -Les voilà 
encore là, répondis-je. Il se dirigea vers eux et leur donna comme 
provision des os et des excréments. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- interdit qu’on se torche avec ces deux matières» 
(Rapporté par Ibn Jarir).

Ces différents récits montrent que le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- est allé exprès chez les génies pour leur réciter du Coran 
et les appeler à Dieu. Ceux parmi eux qui l’ont rencontré à Nakhlé 
étaient les génies de Ninive, et ceux de la Mecque étaient les génies 
de Nassibine.» Quant à leur nombre, on a dit qu’ils sont venus montés 
sur soixante montures ou trois cent selon une autre version. Ceci 
dénote qu’ils venaient souvent et en groupes chez le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-.

«Nous dirigeâmes vers toi, un groupe de génies pour qu’ils entendent le 
Coran» et l’écoutent, et ce fut un acte de bienséance de leur part. 
Jaber Ben Abdullah a dit: «Le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a récité la sourate du Miséricordieux (coran LV) tout 
entière et dit à la fin: «Pourquoi vous vois-je silencieux? Les djinns 
(génies) étaient mieux que vous en écoutant. Chaque fois que je leur 
répétais ce verset: «Quel est donc des bienfaits de votre Seigneur que, 
tous deux, vous nierez?» ils disaient: «Nous ne nierons aucun, autrement 
nous aurons menti. Louange à Toi».

«A la fin de la lecture, ils s’en retournèrent auprès des leurs pour les 
convertir» en leur reproduisant ce qu’ils ont écouté et les avertir, 
comme Dieu a dit ailleurs: «... puis s’en retournent chez eux pour 
l’enseigner à leurs concitoyens. Peut-être en viendront-ils à craindre Allah» 
[Coran IX, 122]. On peut déduire de ces versets qu’aucun génie ne fut
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un Prophète mais un avertisseur auprès de son peuple. Si on objecte 
et dit qu’il y a là une contradiction avec ce verset: «O race des génies et 
des hommes, ne vous a-t-on pas envoyé des Prophètes près parmi vous» [- 
Coran VI, 130], la réponse est la suivante: Il s’agit de choisir des 
Prophètes parmi les deux espèces et non pas de chacune d’elles.

«O notre peuple, dirent-ils, nous avons entendu un Livre révélé depuis 
Moïse» sans mentionner Jésâs -que la paix soit sur lui- auquel 
l’Evangile fut révélé et qui contenait des exhortations et quelques lois 
concernant le licite et l’illicite. Ce livre fut, en vérité, un complément au 
Pentateuque qui était la base. «Et qui confirme les Ecritures passées. I l  
enseigne la vérité et montre le droit chemin». Car le Coran guide vers la 
vérité et ne raconte que la vérité et sa demande est une justice 
comme Dieu l’affirme: «Les paroles de ton Seigneur s’identifient avec la 
vérité et la justice» [Coran VI, 115], Ainsi les génies dirent que ce 
Coran guide à la vérité des croyances et un chemin droit dans 
l’application de ses enseignements. «O notre peuple, réponds à l ’apôtre 
d’Allah» on trouve là une reconnaissance que Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- fut envoyé aussi bien aux génies qu’aux hommes 
et chargé de les appeler à Dieu. Il leur récita  la sourate du 
Miséricordieux qui concerne les uns et les autres en les avertissant: «- 
Réponds à l ’apôtre d’Allah et convertis-toi».

«Allah absoudra tes péchés et t ’épargnera un supplice atroce» Donc 
les croyants parmi les génies entreront au Paradis comme ceux des 
humains. Dans la sourate du Miséricordieux Dieu a dit: «Ceux qui 
seront inclinés devant la noblesse de leur Seigneur auront deux jardins» [- 
Coran LV, 46], Il rappelle aux deux races que le croyant entrera au 
Paradis. Dans les livres de Traditions et les différents commentaires, on 
ne trouve pas que les humains seuls entreront au Paradis en dehors 
des génies même si ceux-ci seraient préservés du châtiment du Feu.

Certains exégètes ont avancé des opinions extravagantes quand 
ils ont dit par exemple qu’au Paradis les humains verront les génies 
sans que ceux-ci voient les premiers à l’inverse de ce qui se passe 
dans le bas monde où les génies voient les hommes sans que ceux-ci 
les voient. On a dit aussi que le génies ne mangeront pas au Paradis 
ni ne boiront, plutôt on leur inspirera les glofirications et les louanges
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au lieu de la nourriture et de la boisson tout comme les anges font car 
ils sont de la même espèce. Mais tout cela demeure un sujet à 
discussion car aucune preuve évidente n’a été avancée.

«Celui qui ne répond pas à l’apôtre d’Allah ne saurait contrecarrer la 
puissance d’Allah sur terre» car la puissance de Dieu l’enveloppe de 
toutes parts et il ne trouve pas de maître en dehors de Lui. «Celui-là 
est dans un égarement manifeste» A la suite de cet avertissement, les 
génies, en retournant chez les leurs, leur demandèrent à se convertir 
et de répondre au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
Voilà pourquoi ils s’affluèrent vers lui en masses.

’awalam yaraw ’anna-L-Lâha-l-ladî halaqa-s-samâwâti wal-’arda walam 
ya‘ya bi halqihinna biqâdirin ‘ala ’an yuhyiya-l-mawtâ bala ’innahû ‘alâ 
kulli say’in qadîrun (33) wa yawma yu‘radu-l-ladîna kafarû ‘alâ-n-nâri ’- 
alaysa hâdâ bil-haqqi qâlû balâ wa rabbinâ qâla'fadûqû-l-’adâba bimâ 
kuntum takfurûna (34) fas-bir kamâ sabara ’ulû-l-‘azmi mina-r-rusuli 
walâ tasta‘jil-lahum ka’annahum yawma yarawna mâ yu‘adûna lam 
yalbatu ’illâ sa ‘atam-min nahârim balâgun fahal yuhlaku ’illal-qawmu-l- 
fâsiqûna (35).

Ne voient-ils pas qu’Allah qui a créé sans la moindre peine le ciel et la 
terre est à plus forte raison capable de ressusciter les morts? Il est tout- 
Puissant. (33) Le jour où les impies seront conduits au supplice du feu, on 
leur dira: «Ce feu, est-ce bien une réalité?». Os répondront: «Oui, par notre 
Seigneur». Eh bien! expiez votre impiété par un pareil supplice. (34). Sois
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patient comme l’ont été les plus fermes d’entre les Prophètes. Ne sois pas 
trop prompt à provoquer leur châtiment. Le jour où ils seront en face de 
leur supplice, il leur semblera être restés à peine une heure sur terre. Allah 
n’anéantit que les peuples pervers (35).

Que ceux qui renient la résurrection et la reconstitution des corps 
réduits en ossements et poussière, sachent que Dieu qui a créé les 
deux et la terre n’en a éprouvé^aucune peine. Il suffît qu’il dise à une 
chose: «Sois» et elle est. Lui, ie créateur des deux et de la terre, sera- 
t-il incapable de ressusdter les morts?. N’a-t-ll pas dit: «La création des 
cieux et de la terre est une œuvre autrement considérable que celle du genre 
humain. Mais la plupart des hommes l’ignorent» [Coran XL, 57]. Il est le 
tout-Puissant et capable de toute chose.

Le jour où les incrédules seront exposés au Feu «on leur dira: «Ce 
feu, est-ce bien une réalité?». Ce Feu que vous traitiez de mensonge, 
est-ce donc de la magie ou ne voyez-vous rien?». Devant cette réalité 
ils avoueront: «Oui, par notre Seigneur». On leur dira alors: Goûtez 
donc le châtiment de votre incrédulité.

Dieu ordonna à Son Prophète d’endurer les méfaits de ceux qui 
l’ont traité de menteur: «Sois patient, comme l’ont été les plus fermes 
d’entre les Prophètes. Ne sois pas prompt à provoquer leur châtiment» 
plutôt accorde-leur un répit. Car «le jour où ils seront en face de leur 
supplice, il leur semblera être restés à peine une heure sur terre», ou 
comme Dieu a dit ailleurs: «Le jour où ils la (l’heure) verront, ils auront 
les sentiment de n’avoir passé sur terre qu’un soir ou un matin» [Coran 
LXXX, 46],

Tel est ce Coran qui est un avertissement aux hommes. Qui 
d’autres que les gens sans foi, les pervers, sont donc anéantis? Dieu 
appliquera Sa justice, ne lésera personne et n’infligera Son châtiment 
qu’à ceux qui l’auront mérité.
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47 - SOURATE DE MOUHAMMED
38 versets

Révélée à Médine, à l ’exception du verset 14 révélé entre La Mecque et
Médine

Révélée à la suite du la sourate du Fer
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.
1-ladîna kafarû wa saddû ‘an sabîli-L-Lâhi ’adalla ’a‘mâlahum (1) wal- 
lad îna ’âAmanû wa ‘amilû-s-sâlihâti wa ’âAmanu bimâ nuzzila ‘alâ 
M uham m adin wa huw a-l-haqqu min rabbihim  kaffara  ‘anhum  
sayyi’âtihim wa ’aslaha bâlahum (2) dâlika bi ’anna-l-ladîna kafarû-t- 
tab‘û-l-bâtila wa ’anna-l-ladîna ’amanu-t-ba‘û-l-haqqa mir-rabbihim kad 
âlika yadribu-L-Lâhu lin-nâsi ’amtâlahum (3).
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Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Allah enlèvera le bénéfice de leurs œuvres à ceux qui ne croient pas et 

détournent de sa voie. (1) Ceux qui croient, pratiquent le bien et ont foi 
dans la mission de Mouhammed, qui a révélé la vérité de leur Seigneur, 
Allah absoudra leurs péchés et inclinera leurs cœurs au bien. (2) Ceci, parce 
que les infidèles pratiquent l’injustice et que les croyants se conforment à la 
vérité de leur Seigneur. C’est ainsi qu’Allah fixe les principes aux hommes 
(3). '

Ceux qui ne croient pas aux signes et versets de Dieu et en 
détournent les autres, Dieu rendra leurs œuvres vaines et ne leur 
accordera aucune récompense. Elles seront telle de la poussière 
disséminée. Quant aux fidèles qui ont cru, fait les bonnes œuvres, se 
sont soumis entièrement à Dieu, et suivi Mohammed et cru à ce qui lui 
a été révélé et qui constitue la vérité émanant du Seigneur, ceux-là 
Dieu efface leurs mauvaises actions et améliore leur situation et leur 
cœur. Il en est ainsi, parce que les impies suivent le faux et 
s’attachent à l’erreur tandis que «les croyants se conforment à la vérité 
de leur Seigneur.» Voilà comment Dieu propose leur exemple aux 
hommes, ce qu’en sera de leurs œuvres et le sort qui les attend au 
jour du jugement dernier.

fa’id â  laqîtum u-l-ladîna kafarû fadarba-r-riqâbi hattâ* ’id â  ’at 
hanumuhum fasuddû-l-witâqa fa ’immâ mannam ba‘du wa ’immâ 
fida’an hattâ tada‘a-l-harbu ’awzârahâ dâlika walaw yasa’u-L-Lâhu la- 
n-tasara minhum walâkil-liyabluwa ba‘dakum bi ba‘din wal-ladîna
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qutilû fî sabîli-L-Lâhi falay-yudilla'’a ‘mâlahum (4) sayahdîhim wa 
yuslihu bâlahum (5) wa yudhiluhumu-l-jannata ‘arrafahâ lahum (6) yâ 
ayyuhâ-l-ladîna ’amanû ’in tansurû-L-Lâha yansurkum wa yutabbit ’- 
aqdâmakum (7) wal-ladîna kafarû fata‘sal lahum wa ’adalla Vmâlahum 
(8) d â lik a  bi ’annahum  karihû mâA ’anzala-L -Lâhu fa ’a h b a ta  
Vmâlahum (9).

Quand vous êtes en guerre avec les infidèles, passez-les au fil de l’épée 
* et jonchez le sol de leurs cadavres. Ligotez solidement les prisonniers. A la 

fin de la guerre, libérez-les ou échangez-les. Si Allah voulait, Il sévirait 
Lui-même contre les infidèles mais 11 tient à vous éprouver les uns par les 
autres. Ceux qui luttent dans la voie d’Allah, Allah ne laissera pas leurs 
actes sans récompense. (4) Il les mettra dans la bonne voie et inclinera 
leurs cœurs au bien (5). Il les fera entrer dans le Paradis qu’il leur a décrit. 
(6) O croyants, si vous défendez la cause d’Allah, Il vous soutiendra et 
raffermira vos pas (.7) Les infidèles ne trouveront qu’infortune et Allah 
annulera leurs œuvres. (8) C’est ainsi que sera punie leur aversion pour les 
révélations d’Allah qui anéantira leurs œuvres (9).

Dieu montre aux croyants la façon de se comporter vis-à-vis des 
ennemis en temps de guerre: «Quand vous êtes en guerre avec les 
infidèles, passez-les au fil de l’épée», frappez-les à la nuque, et une fois 
que vous les ayez bien affaiblis par un grand nombre de morts et de 
blessés «ligotez solidement les prisonniers». A la fin de la guerre vous 
choisissez entre la libération de ces prisonniers par pure générosité de 
votre part ou entre la rançon.

Ce verset, comme les exégètes ont avancé, fut révélé à la suite 
de la bataille de Badr où les fidèles ont pris un grand nombre de 
prisonniers et Dieu -à Lui la puissance et la gloire- leur a reproché leur 
faire dans le but de les échanger contre des rançons. Il a dit à Son 
Prophète: «Il est indigne d’un Prophète de faire des prisonniers si ce n’est 
au cours d’un combat» [Coran IX, 5]. Mais Ibn Abbas, Ad-Dahak, As- 
Souddy et d'autres de répliquer: L’imam (ou celui qui est au pouvoir) a 
le choix entre la libération du prisonnier par pure générosité et la 
rançon comme il a le plein droit de l’exécuter en tirant arugment du 
faire du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- quand il a exécuté 
An-Nadar Ben Al-Hareth et Ouqba Ben Abi Mou'aït parmi les
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prisonniers de Badr. Ach-Chafé‘i a ajouté à cela le droit de rendre le 
prisonnier à l’esclavage.

Et ceci continue jusqu’à ce que cesse la guerre ou comme a dit 
Moujahed: Jusqu’à la descente de Jésus -que la paix soit sur lui- sur 
terre à la fin des temps, en se basant sur un hadith prophétique qui 
dit: «Un groupe de ma communauté ne cessera de triompher par la 
vérité jusqu’à ce que le dernier ¿’entre eux tuera l’Antéhchrist».

D’autres ont dit: Jusqu’à ce qu’il n’y aura plus du polythéisme, en 
se référant aux dires de Dieu: «Combattez-les jusqu’à ce que vous ayez 
étouffé la guerre civile et qu’il n’y ait plus qu’une religion, celle d’Allah» [- 
Coran VIII, 39].

Si Dieu voulait, Il se vengerait d’eux Lui-même en leur infligeant 
Son châtiment «mais II tient à vous éprouver les uns par les autres» en 
vous imposant le Jihad, la lutte dans son sentier qui sera une sorte 
d’épreuve en montrant la sagesse qui émane de cette obligation quand 
Il a dit: «Avez-vous caressé l’illusion d’entrer au Paradis sans qu’Allah 
distingue entre ceux qui le servent et persistent dans sa voie?» [Coran III, 
142],

Dieu ordonne les croyants à combattre les incrédules. Il a dit: 
«Combattez-les. Allah les châtiera par vos mains. Il les humiliera, vous 
donnera la victoire sur eux et apaisera les cœurs des croyants» [Coran IX, 
14]. Et comme le combat expose un grand nombre à la mort, Il les 
promet en disant: «Allah ne laissera pas leurs actes sans récompense» Les 
bonnes œuvres des croyants tués dans la voie de Dieu, seront 
multipliées. A cet égard Al-Miqdam Ben Ma‘d Yakreb Al-Kindi rapporte 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le 
martyr jouit de six faveurs auprès de Dieu: l’absoudre dès que la première 
goutte de son sang coule, lui montrer sa place au Paradis, lui accorder la 
parure de la foi, le marier d’avec les houris aux grands yeux, le préserver 
contre le tourment de la tombe, l’assurer au jour de la grande frayeur, lui 
mettre sur la tête la couronne du respect incrustée de perles et de rubis 
dont chacun vaut mieux que le bas monde et ce qu’il contient, lui donner en 
mariage soixante-douze houris et accepter son intercession en faveur de
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soixante-dix personnes de ses proches». (Rapporté par Ahmed, Ibn Maja 
et Timùdd)1121.

Dieu dirigera ceux-là en les mettant dans le chemin qui les 
mènera au Paradis, leur améliorera leurs situation et leur cœur et les 
introduira dans le Paradis qu’il leur fait connaître. Et Moujahed de 
commenter cela en disant: «Les bienheureux du Paradis connaîtront 
leurs demeures que Dieu leur a réservées sans s’égarer si comme ils 
les’avaient habitées dès leur naissance».

Dans un hadith authentique, Abou Sa'id Al-Khoudri rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque les 
croyants seront délivrés de l’Enfer, ils seront retenus sous une arcade entre 
le paradis et l'Enfer où ils subiront la punition à cause des actes injustes 
qu’ils avaient commis les uns envers les autres dans le bas monde. Une fois 
purifiés, on leur accordera l'accès au Paradis. Par celui qui détient mon 
âme, chacun d’entre eux trouvera sa demeure au Paradis plus facilement 
qu’il ne reconnaisse la sienne dans le bas monde» (Rapporté par 
Boukhwriÿ21.

«O croyants, si vous défendez la cause d’Allah, 11 vous soutiendra et 
raffermira vos pas». Dieu sauvera ceux qui l’assistent et raffirmera leurs 
pas. Il est dit dans un hadith: «Celui qui réussit à faire parvenir une 
requête à un gouverneur de la part d’un autre incapable de le faire,
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Dieu le Très Haut raffermira les pas (du premier homme) sur le chemin 
droit au jour de la résurrection».

«Les infidèles ne trouveront qu’infortune» Malheur à eux car Dieu 
rendra vaines leurs œuvres, parce qu’ils ont éprouvé de l’aversion pour 
ce que Dieu a révélé, ils ne l’ont pas accepté ni même voulu 
l’entendre.

’afalam yasîrû fïl ’ardi fayanzurû kayfa kâna ‘aqibatu-l-ladîna min 
qablihim dammara-L-Lâhu ‘alayhim wa lil kâfirîna ’am tâluhâ (10) d 
âlika bi ’anna-L-Lâha mawlâ-l-ladîna ’âAmânû wa ’anna-l-kâfirîna lâ 
mawlâ lahum (11) ’inna-L-Lâha yudhilu-l-ladîna ’am anû wa ‘amilû-s- 
sâ lih â ti jannâtin  ta jrî min tah tih â l ’anhâru  w a-l-lad îna kafarû  
yatamatta‘ûna wa ya’kulûna kamâ ta’kulu-l-’an‘âmu wa-n-nâru matwal- 
lahum (12) waka ’ayyim min qaryatin hiya asaddu quwwatan min 
qaryatika-l-lati ’ahrajatka ’ahlaknâhum falâ nâsira lahum (13).

Que ne parcourent-ils le monde? Ils verraient quelle a été la fin des 
peuples qui les ont précédés. Allah les a exterminés et réservé un pareil 
sort aux infidèles. (10) Il en est ainsi parce qu’Allah est le patron des 
croyants et que les infidèles n’ont pas de patron. (11) Allah réserve des 
jardins arrosés d’eau vive à ceux qui croient et font le bien. Les infidèles 
eux ne pensent qu’à jouir et à se repaître comme de vils animaux. L’enfer 
sera leur séjour. (12) Combien de villes plus puissantes que celle dont tu 
as été chassé, n’avons-nous pas anéanties? et qui ne trouvèrent aucun aide?

*
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Ces polythéistes-négateurs qui ont traité le Prophète de menteur, 
n’ont-ils donc jamais parcouru la terre pour voir quel a été le sort de 
ceux qui ont vécu avant eux? A cause de leur incrédulité et leur 
reniement, Dieu les a exterminés et a sauvé les croyants. Donc tout 
incrédule subira le même sort.

«Il en est ainsi parce qu’Allah est le patron des croyants et que les 
infidèles n’ont pas de patron». On a rapporté que le jour de la bataille de 
Ouhod Abou Soufian le chef des idolâtres s'écria: «Proclamez la 
supériorité de Houbal! Proclamez la supériorité de Houbal!». Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses 
compagnons: «Pourquoi ne lui répondez-vous pas?» Ils lui 
demandèrent: «O Messager de Dieu, qu’est-ce que nous devons 
dire?» Il répliqua: «Dites: «Dieu est plus élevé et plus majestueux». 
Abou Sufian dit alors: «Nous avons l’idole- AI-‘Ouzza, et vous, vous 
n’avez pas une pareille». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- dit à ses compagnons: «Pourquoi ne lui répondez-vous pas?» 
- O Messager, qu’est-ce que nous devons dire?» Il leur répliqua: 
«Dites: «Dieu est notre patron et vous, vous n’avez pas de patron».

Au jour de la résurrection, Dieu introduira au Paradis ceux qui 
auront cru et qui auront accompli des œuvres bonnes. Tandis que «les 
infidèles, eux, ne pensent qu’à jouir et à se repaître comme de vils 
animaux» c’est à dire ils n’ont d’autre préoccupation dans le bas 
monde que de remplir leur ventre tels des animaux dans un pâturage. 
A ce propos, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Le croyant mange dans un seul intestin et l’incrédule dans sept». 
«L’enfer sera leur séjour» et leur demeuré pour l’étemité.

«Combien de villes plus puissantes que celle dont tu as été chassé» il 
s’agit de La Mecque «n’avons-nous pas anéanties? et qui ne trouvèrent 
aucune aide». Ce verset contstitue un vertissement et une menace aux 
Mecquois qui ont traité le Prophète d’imposteur, lui le maître des 
Messagers et le dernier des Prophètes. Si Dieu avait, auparavant, 
anéanti les peuples passés pour avoir renié Dieu et Ses Prophètes, 
que pensent-ils, ces Mecquois, que Dieu va faire d’eux dans les deux 
mondes, eux qui ont chassé le Prophète?». Ibn Abbas raconte que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en quittant la Mecque pour
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se diriger vers la grotte, il se tourna vers cette ville et dit: «Tu m’es le 
pays le plus aimé. Si les idolâtres ne m’avaient pas forcé à te quitter, 
je ne te quitterais plus». Le pire des ennemis de Dieu est celui qui 
commet des transgressions dans Son enceinte sacrée, tue un homme 
autre que son meurtre ou il est tué à cause d’une vengeance qui 
remonte à l’époque de l’ignorance (Al-Jahilia). Pour réconforter Son 
Prophète, Dieu lui fit à ce moment cette révélation. «Combien de villes 
plus puissantes......

’afaman kâna ‘alâ bayyinatim-mir-rabbihi kaman zuyyina lahû su ’u 
amalihî wat-tabacïï ’ahwâA’ahum (14) matalu-l-jannati-l-lati wu‘ida-1- 
muttaqûna fïha ’anhârum min mâ ’in gayri ’a sinin wa ’anhârum min 
labanil-lam yatagayyar t a'muhû wa ’anhârum min hamri-l-lad d atil- 
lisSaribîna wa ’anhârum min ‘asalim musaffân-walahum fîhâ min kulli-t- 
tamarâti wa magfiratum mir-rabbihim kaman huwa hâlidun fi-n-nâri wa 
suqû m a’an hamîman faqatta‘a ’am 1Î ’ahum (15).

Celui qui se conforme aux enseignements de son Seigneur peut-il être 
comparé à celui qui s’illusionne sur ses mauvaises actions et s’abandonne à 
ses instincts? (14) Voici une description du Paradis qui est réservé aux 
croyants: des sources dont l’eau reste toujours pure le parcourent, de 
même que des ruisseaux de lait d’une saveur inaltérable, des ruisseaux 
d’un vin délicieux, des ruisseaux de miel distillé; toute espèce de fruits y 
sont offerts, en même temps que le pardon du Seigneur. Peut-on comparer 
celui qui jouit d’un tel séjour à celui qui, jeté dans l ’enfer, sera 
éternellement abreuvé d’une eau bouillante qui lui dévorera les entrailles?
(15).
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Celui qui détient une lumière et s’attache à une preuve irréfutable 
de son Seigneur en croyant à tout ce que Dieu a révélé de la bonne 
direction et de la science, peut-on le comparer à celui dont on a 
embelli ses mauvaises actions et qui suit ses passions? A cet égard 
Dieu a dit ailleurs: «Peut on comparer à un aveugle celui qui sait que les 
révélations de ton Seigneur représentent bien la vérité?» [Coran XIII, 19].

Puis Dieu passe à la description du Paradis qui contient: des 
rivières d’eau inaltérée, pure et incorruptible. Abdullah dit que les 
rivières du Paradis prennent leur source des montagnes de musc. «De 
même des ruisseaux de lait d’une saveur inaltérable» d’une couleur 
blanche et d’un goût exquis, «des ruisseaux d’un vin délicieux» ce vin 
dont l’odeur est tout à fait différente de celle du vin du bas monde, 
n’est ni enivrant ni déprimant, comme on a dit: les hommes n’ont pas 
pressé ce vin avec leurs pieds, «des ruisseaux de miel distillé» pur d’une 
couleur agréable et d’une saveur exquise, qui, d’après un hadith, n’est 
pas le produit des abeilles.

L’imam Ahmed rapporte que Hakim Ben Mou‘awia a entendu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Au paradis, il 
y a une mer de lait, une autre d’eau, une troisième de miel et une 
quatrième de vin, d’où les rivières prennent leur source» Et dans un 
autre hadith il est dit: «Lorsque vous demandez à Dieu de vous 
accorder le Paradis que ce soit le Firdaws qui est le milieu et le plus 
haut jardin, d’où les fleuves du Paradis prennent leur source et juste 
au-dessus duquel se trouve le Trône du Miséricordieux».

Al-Tabarani rapporte d’après Assem que Laqit Ben Amer vint 
trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: 
«Messager de Dieu, que peut-on voir au Paradis?» Il répondit: «Des 
fleuves de miel purifié, des fleuves de vin qui ne cause ni un mal de 
tête ni un regret, des fleuves de lait au goût inaltérable, des fleuves 
dont l’eau est inaltérée, des fruits dont vous n’avez jamais vu au bas 
monde et bien meilleurs encore, et des épouses chastes et pures». Je 
lui demandai: «O Messager de Dieu, aurons-nous des épouses très 
reconciliantes et aimables?» Il répliqua: «Les bons hommes sont pour 
les bonnes femmes, vous trouverez une grande jouissance en les 
fréquentant comme celles de bas monde et elles aussi vous
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procureront une grande jouissance sans qu’elles tombent enceintes».

Ces croyants bienheureux auront aussi le pardon de leur Seigneur 
et sa satisfaction. Ceux-là peut-on les comparer à ceux qui seront 
précipités en enfer où on leur donnera à boire de l’eau bouillante qui 
leur déchirera les entrailles.

wa minhum may-yastami‘u ’ilayka hatta ’idâ harajû min ‘indika qâlû lil- 
ladîna ’ûtû-l-‘ilma mâdâ qâla ’ânifan ’ûla ’ika-l-ladîna taba‘a-L-Lâhu 
‘alâ qulûbihim w at-taba‘îf ’almâ^’ahum (16) w al-ladîna-h-tadaw  
zâdahum hudan-wa ’â'tâhum  taqwâhum (17) fahal yanzurûna ’illâ-s- 
sâ‘ata ’an ta’tiyahüm bagtatan faqad j a ’a ’asrâtuhâ fa ’annâ lahum ’ida 
ja ’athum dikrâhum (18) fa‘lam ’annahu la ’ilâha ’illâ-L-Lâhu wastagfir 
ljd am bika wa lil mu’m inîna wal m u’m inâti w a-L-Lâhu ya‘lamu 
mutaqallabakum wa matwâkum (19).

Certains d’entre eux t’écontent Pois à peine ont-ils passé le seuil de ta 
porte, qu’ils demandent aux plus instruits de leur entourage: «Qu’a bien 
voulu dire tantôt Mouhammad?» Allah a scellé le coeur de tels hommes, qui 
demeurent livrés à leurs instincts. (16) Ceux qui ont accepté les 
enseignements de Mouhammed, Allah rendra plus édifiante leur conduite et 
affermira leur piété. (17) Qu’attendent-ils? que l’heure fatale les surprenne 
à l’improviste! Comme si elle ne s’était déjà manifestée par des signes. 
Mais une fois l’heure venue, comment pourront se convertir? (18) Sache 
qu’il n’y a d’autre dieu qu’Allah. Implore le pardon de tes péchés, implore 
le pardon des croyants et des croyantes. Allah discerne vos périodes
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d'agitation et de calme (19).
Les hypocrites tenaient souvent compagnie au Messager de Dieu 

-qu’Allah le bénisse et le salue- et conversaient avec lui sans rien 
retenir de ses propos et exhortations. En le quittant ils demandaient à 
ses compagnons «Qu’a bien voulu dire tantôt Mouhammed?» car ils 
venaient de rien comprendre à cause de la lourdeur de leur esprit. «- 
Allah a scellé le cœur de tels hommes qui demeurent livrés à leurs 
instincts». Quant à ceux qui sont déjà dans la bonne voie, ont accepté 
les enseignements du Prophète, Dieu leur a facilité la compréhension 
de ses lois et a augmenté leur science en leur inspirant sa crainte 
révérencielle.

«Qu’attendent-ils? que l’heure fatale les surprenne à l’improviste!» 
alors qui ils sont dans une insouciance. Or voilà déjà ses signes 
précurseurs, comme Dieu le montre dans ce verset: «L’heure du 
jugement dernier approche oà la lune volera en éclats» [Coran LIV, 1] ou 
quand II a dit; «Le règne d’Allah est proche. Ne le hâtez pas» [Coran XVI, 
1]. A savoir que la mission de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- constitue aussi un de ses signes, étant le dernier des Prophètes 
par lequel Dieu a parfait Sa religion pour servir comme un argument 
contre les hommes. Lui appelé aussi «AI-’Aqeb» qu’aucun Prophète ne 
viendra après lui. Sahl Ben Sa‘d, rapporte Al-Boukhari, a dit qu’il a vu 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faire un signe de 
ses deux doigts, le médius et l’index, en disant: «L’Heure et moi 
sommes envoyés comme ça».

«Mais une fois l’heure venue, comment pourront-ils se convertir?» ou 
suivant une autre traduction: «A quoi bon leur servira le Rappel qui 
leur a été adressé?» comme Dieu a dit: «Ce jour-là, l’homme aura des 
regrets, mais ces regrets seront vains» [Coran LXXXIX, 23].

Sache donc qu’il n’y a de Dieu que Dieu et demande l’absolution 
de tes péchés et ceux des croyants et des croyantes. Il est cité dans 
le Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
invoquait Dieu par ces mots: «Grand. Dieu, pardonne-moi mes péchés, 
mon ignorance, mon outrance dans mes affaires, ce que Tu connais de moi 
mieux que moi. Grand Dieu, pardonne-moi ma plaisanterie et mon labeur, 
mes .erreurs et mes fautes voulues, bien que tout cela existe chez moi» (-
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Dans un autre hadith, le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - disait aux hommes: «Hommes! revenez repentants à Dieu. 
J’implore le pardon de Dieu et reviens vers lui plus que soixante-dix 
fois par jour».

Al-Hafedh Abou Ya‘la rapporte que le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Periéverez dans la proclamation qu’il n ’y  a de 
divinités que Dieu et demande-Lui le pardon. Iblis a dit: «J’ai accablé les 
gens par les péchés et ils m ’ont accablé par la proclamation de l ’unité de 
Dieu et la demande du pardon. Constatant cela, je les ai accablés par les 
passions et ils s ’imaginent être bien dirigés»121 Plusieurs sont les hadiths 
qui parlent de la demande du pardon et ses mérites.

«Allah discerne vos périodes d’agitation et de calme». En d’autre 
terme: Il connaît vos activités pendant le jour et votre période de dame 
la nuit, comme II a dit: «Il communique avec vous pendant la nuit et 
connaît toutes vos actions de la journée» [Coran VI, 60]. Quant au 
commentaire d’Ibn Abbas, il est le suivant: «Il connaît vos 
déplacements dans le bas monde et votre demeure dans l’autre 
monde».

Rapporté par Boukhari)[1].

(1) j  (¿Lr-b ^  ùir m  ¿I J ù î  j  
^  iK j i j j *  ^  ^ OJÎ U) ttsyî

(2) 14 :Jls ^ 1  üli lin»  IjjiTÎi 411 4 :jg  *ii\ Jü
¿Jüi c j j  UAi CjUAa-'yij ¿1 C-£l>Î

Jib JüU-t ûtjj) IÙj-ity |»+>i Ù7-—»H
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wa yaqûlu-l-lad îna ’âAmanû lawlâ nuzzilat sûratun fa ’id â  ’unzilat 
sûratum  m uhkam atun wa d u k ira  fîhâ-l-qitâlu ra ’ay ta-l-lad îna fî 
qulûbihim m aradun yanzurûna ’ilayka nazara-l-magsiyyi ‘alayhi minai 
mawti fa’awlâ lahum (20) ta'atun wa qawlum ma‘rûfun fa ’idâ ‘azama-1- 
’amru falaw sadaqû-L-Lâha lakâna hayral-lahum (21) fahal ‘asitum ’in 
ta^allaytum ’an tufsidû fïl ’ardi wa tuqatti‘û ’arhâmakum (22) ’û la ’ika- 
1-ladîna la‘anahumu- L-Lâhu fa ’asammahum wa ’a‘mâ ’absârahum (23).

Les fidèles appellent parfois de leurs vœux une sourate décrétant la 
guerre. Mais qu’une sourate impérative soit révélée dans ce sens et on verra 
les croyants au cœur fragile t’implorer d’un regard voilé de moribond! 
Mieux que de tels vœux conviennent aux fidèles, (20) l’obéissance et un 
langage décent. Toutefois si la guerre arrive, qu’ils se conduisent en loyaux 
serviteurs d’Allah. Voilà qui sera profitable. (21) Craignez qu’en retombant 
dans l’erreur, vous ne jetiez le désordre sur terre et ne détruisiez l’esprit de 
famille. (22) Ceux qui agissent ainsi sont maudits d’Allah, qui les a rendus 
sourds et aveugles à la fois. (23).

Pour les encourager Dieu dit ensuite: «Mieux que de tels vœux 
conviennent aux fidèles l’obéissance et un langage décent». Il leur vaut 
mieux d’écouter et d’obéir. Dans le cas présent et une fois l’affaire 
décidée et la guerre déclarée, «qu’ils se conduisent en loyaux serviteurs 
d’Allah. Voilà qui sera préférable» d’être sincères envers Dieu. Mais qui 
sait si vous tourniez le dos sans prendre part au combat dans la voie 
de Dieu «vous ne jetiez le désordre sur terre et ne détruisiez l’esprit de 
famille?» C’est à dire vous retourniez à votre état d’ignorance comme 
au temps de laJahilia pour s’entretuer et rompre vos liens de parenté?.

Dieu les avertit et les menace: «Ceux qui agissent ainsi sont maudits 
d’Allah, qui les a rendus sourds et aveugles à la foi». On trouve là une 
interdiction de semer la corruption et de rompre le lien de parenté. A 
ce propos Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Dieu créa les créatures, lorsqu’il eut achevé 
son œuvre, le lien de parenté se dressa et demanda la protection du
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Miséricordieux. Il lui dit: «Qu’as-tu?» Le lien répondit: «Voici la station de 
celui qui T'a demnandé de ne pas rompre le lien de parenté». Dieu 
répliqua: «Ne serais-tu pas satisfait que Je me rapproche de celui qui te 
maintient et que Je me détourne de celui qui te rompt?» -Certes oui, 
Seigneur, dit le lien. Et Dieu d’ajouter: «Cela t ’est acquis.» Abou Houraira 
poursuivit: «Lisez si vous voulez: «Craignez qu’en retombant dans l’erreur 
vous ne jetiez le désordre sur terre et ne détruisiez l’esprit de famille (- 
Rapporté par Boukhari)111. *

Amr Ben Chou'aib rapporte d’après son grand père qu’un homme 
vint auprès du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui 
dit: «O Messager de Dieu, j ’ai des proches qui me fuient et je tiens à 
me rapprocher d’eux. Je leur pardonne du moment qu’ils me nuisent. 
Je leur avance le bien mais ils me répondent par le mal. Dois-je leur 
rendre le pareil?» -Non répondit le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, car vous serez tous délaissés, plutôt prodigue de 
ta bienfaisance et rapproche-toi d’eux car tant que tu es ainsi un 
secoureur du Seigneur -à Lui la puissance et la gloire- est toujours 
avec toi» (Rapporté par Ahmed).

Dans un hadith divin (Qoudousi) Dieu a dit: «Je suis le 
Miséricordieux, J’ai créé le lien de parenté et lui ai donné un dérivé de 
mon nom. Je me rapproche de celui qui le maintient et brise celui qui 
le rompt».

Les hadiths s’abondent dans ce domaine et nous nous limitons à 
ce que nous avons choisi .

(1) Uli 4jbl :JU 3H «ojl » ¿ j *  ^

•iîUJI 1̂1» Iûa :cJU i :J lïi o î i - l i  cAlî
.¡Jj ¿y» ¿Wj <L)\ <y* viJÜ
ùî |* jJy  ùl j» :.—p oj ljî/1 «ail i j j j *  JU «¿U ¿Jljj :JU

\yiaSjj J p } i\ tjJ—â;
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’afaiâ yatadabbarûna-l-Qur’a' na ’am ‘alâ qulûbin ’aqfâluha (24) ’inna-l- 
ladîna-r-taddû ‘alâ ’adbârihim mim ba‘di mâ tabbayana lahumu-l-hudâs- 
saytânu sawwala lahum wa ’amlâ lahum (25) dâlika bi ’annahum qâlû 
lil-ladîna karihû mâ nazzala-L-Lâhu sanuti‘ukum fî badi-l-’amri wa-L- 
Lâhû ya‘lamu ’isrârahum (26) fakayfa ’idâ tawaffathumu-l-mala’ikatu 
yadribûna wujuhahum wa ’adbârahum (27) dâlika bi ’annahumu-t- 
taba‘u mâ ashata-L-Lâha wa karihû ridwânahû fa’ahbta ’a‘mâlahum 
(28).

Que ne méditent-ils sur le Coran? ou bien leurs cœurs sont-ils 
hermétiquement clos? (24) Ceux qui reviennent sur leurs décisions, après 
que la bonne voie leur a été montrée, sont cicrconvenus par Satan et abusés 
par ses promesses (25). C’est ainsi qu’ils disent aux détracteurs des 
révélations d’Allah: «Nous sommes d’accord avec vous pour certaines 
choses». Mais Allah connaît leurs véritables pensées. (26) Qu’adviendra-t-il, 
d’eux quand les anges, recueillant leurs âmes, les frapperont au visage et 
sur le dos? (27) Ils subiront une telle peine parce qu’ils auront recherché ce 
qui déplait à Allah et abhorré ce qui Lui plaît. Il ne sera pas tenu compte 
de leurs œuvres (28).

Dieu ordonne de méditer sur le Coran sans s’en détourner: «Que 
ne méditent-ils sur le Coran? ou bien leurs cœurs sont-ils scellés» pour en 
rien retenir de ses enseignements. Ceux qui sont revenus sur leurs 
pas pour tomber dans l’apostasie après que la bonne direction s’est 
clairement manifestée à eux, ceux-là «sont circonvenus par Satan» qui 
leur a embelli l’incrédulité «et abusés par ses promesses» qui ne sont que 
tromperie. Et cela parce qu’ils disent à ceux qui éprouvent de la 
répulsion pour le Coran que Dieu à révélé: «Nous sommes d’accord avec 
vous pour certaines choses» en leur obéissant surtout dans ce qui est 
erreur. Tel est le comportement des hypocrites qui révèlent autre
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chose de ce qu’ils dissimulent, c’est pourquoi Dieu a dit ensuite: «Mais 
Allah connaît leurs véritables pensées» et rien ne Lui échappe de ce 
qu’ils font en cachette et en public, de ce qu’ils dissimulent et de ce 
qu’ils divulguent.

«Qu’adviendra-t-il d’eux quand les anges, recueillant leurs âmes, les 
frapperont au visage et sur le dos?». Comment sera leur cas quand les 
anges viendront recueillir leurs âmes en usant de la force car les âmes 
seront à ce moment-là dispensées dans leurs corps, comme Dieu a dit 
aussi dans un© autre sourate: «Ah! si vous pouviez voir comment les 
anges ravissent la vie aux infidèles! ils les frappent au visage et au dos» [- 
Coran VUI, 50]. Dieu décrit encore leur cas dans cet autre verset: «Ah! 
Si tu pouvais les voir ces coupables quand ils entrent dans les affres de la 
mort et que les anges tendant leurs mains vers eux» en les frappant «les 
pressent de rendre leurs âmes. Voici venu le jour, leur disent-ils, où vous 
allez subir un infâme supplice pour n’avoir pas dit la vérité sur Allah et 
avoir accueilli ses révélations avec dédain» [Coran VI, 93]. cela parce 
qu’ils ont suivi ce qui a courroucé Dieu et n’ont pas aimé ce qui 
procure Sa satisfaction. Il a donc rendu vaines leurs œuvres.

’am hasib a-l-lad în a  fi qlûbihim  m aradun  ’al-lay-yuhrija-L -Lâhu 
’adgânahum  (29) walaw nasâA,u la ’araynâkahum  fala ‘araftahum  
bisimâhum wa la ta ‘rifannahum  fi lahni-l-qawli wa-L-Lâhu ya‘lam 
’a ‘mâlakum (30) wa lanabluwannakum  h a ttâ  na‘lama-l-m ujâhidîna 
minkum wa-s-sâbirîna wa nabluwa ’ahbârakum (31).I

Ceux dont le cœur cache quelque infirmité, espèrent-ils qu’Allah ne 
divulguera pas leurs mauvaises pensées. (29). Si nous le voulions, nous te 
les montrerions, ces gens, nous te les ferions connaître en personne. Au 
reste, la réticence de leur langage les rend reconnaissables. Allah connaît
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toutes vos actions. (30). Nous vous éprouverons jusqu’à ce que nous 
discernions ceux d’entre vous qui luttent et souffrent pour leur religion. 
Nous apprécierons votre conduite. <31).

Ces hypocrites, croient-ils que Dieu ne décèle pas ce qu’ils 
couvent et le montre aux croyants? Certes oui, Dieu mettra au grand 
jour leur haine. Dans la sourate du Repentir (Coran IX) Il a fait paraître 
lei|rs mauvaies pensées et ce qu’ils dissimulaient dans leurs cœurs 
comme haine et aversion contre les musulmans. Dieu dit à Son 
Prophète: «Si nous le voulions, nous te les montrerions, ces gens, nous te 
les ferions connaître en perosnne» et ainsi tu les reconnaîtrais à leurs 
traits, mais Dieu n’a pas agi de la sorte envers tous les hypocrites afin 
de ne plus dénoncer le comportement de la plupart d’eux, et ce fut une 
de Ses grâces. «Au reste, la réticence de leur langage les rend 
reconnaissables» et tu les reconnaîtras à la fausseté de leurs paroles 
car ce qu’ils cachaient était autrement de ce qu’ils déclaraient. Le 
prince des croyants. Othman Ben Affan -que Dieu l’agrée- a dit à cet 
égard: «Nul ne cache une mauvaise pensée sans que Dieu ne la fasse 
apparaître sur son visage».

Dans un hadith prophétique, le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait désigné un grand nombre des hypocrites. 
Ouqba Ben ‘Amr raconte: «Dans un de ses prônes, Îe Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, après avoir loué et glorifié Dieu, a dit: 
«Il y a parmi vous des hypocrites. Que celui qui entend son nom se 
lève». Puis il commença à désigner un par un jusqu’à nommer trente- 
six hommes. Enfin il dit: «Il y en a d’entre vous-ou parmi vous-des 
hypocrites. Craignez donc Dieu» Omar -que Dieu l’agrée- passa par 
l’un de ces hommes qui voilait son visage mais qui le connaissait 
auparavant et Omar le dévisagea. L’autre lui répondit: «Qu’as-tü?» Et 
Omar de lui raconter ce que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- avait dit. L’homme s’écria alors: «Que tu sois maudit dans 
toute la journée» (Rapporté par Ahmed).

«Nous vous éprouverons (par les obligations et les interdictions) 
jusqu’à ce que nous discernions ceux d’entre vous qui luttent et souffrent 
pour leur religion». Ce que Dieu connaissait au sujet de ces hommes- 
là est la vérité même et aurait lieu certainement quant à leur“
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participation au combat. Mais Dieu a voulu dire dans ce verset: Nous 
vous mettons à l’épreuve afin de constater le comportement de 
chacun d’entre vous.

’inna-l-ladîna kafarû wa saddû ‘an sabîli-L-Lâhi wa sa qqû-r-rasûla mim 
ba‘di mâ tabayyana lahumu-l-huda lay-yadirru-L-Lâha say’an wa 
sayuhbitu ’a‘mâlahum (32) yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû ’ati‘û-L-Lâha wa 
’a ti‘û-r-rasûla walâ tubtilu ’a‘mâlakum (33) ’inna-l-ladîna kafarû wa 
saddû ‘an sabîli-L-Lâhi tumma mâtû wa hum kuffârun falay-yagfira-L- 
Lâhu lahum (34) falâ tahinû wa tad*u ’ilâ-salmi wa ’antumu-l-’a‘lawna 
wa-L-Lâhu ma‘akum walay-yatirakum a‘mâlakum (35).

Ceux qui nient Allah, en détournent les autres et entrent en lutte avec 
le Prophète après que la bonne voie leur soit apparue, ceux-là ne sauraient 
nuire à Allah. Leurs complots seront déjoués. (32) O fidèles, obéissez à 
Allah, obéissez à son Prophète et faites que vos oeuvres ne soient pas 
rendues inopérantes. (33) Ceux qui nient Allah, en détournent les autres et 
meurent en état d’impiété, n’obtiendront jamais son pardon. (34) Ne soyez 
pas pusillanimes, ne demandez pas la paix quand vous êtes les plus forts et 
qu’Allah est avec vous. Et ainsi vous conserverez le prix de vos oeuvres (35).

Ceux qui sont incrédules, ceux qui repoussent les gens loin de la 
voie de Dieu, ceux qui entrent en lutte avec le Prophète, ceux qui 
apostasient après que la bonne direction leur a été clairement 
manifestée, tous ceux-là ne pourront jamais nuire en rien à Dieu, plutôt 
ils ne font tort qu’à eux-mêmes. Dieu, au jour du jugement dernier, 
rendra vaines leus œuvres et ne leur en accordera aucune  
récompense ne serait-ce l'équivalent d’une aile d’un moustique. Les
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mauvaises actions, certes, font dissiper les bonnes. A ce propos Abou 
Al'Alya rapporte que les compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- trouvaient qu’aucun péché ne fera anéantir le 
mérite de la proclamation de l’unicité de Dieu tout comme aucune 
bonne œuvre n'apportera un bénéfice quand on est polythéiste. Après 
la révélation de ce verset: «O fidèles, obéisse^ à Allah, obéissez à son 
Prophète et faites que vos œuvres ne soient pàs rendues inopérantes» ils 
redoutaient de rendre leurs œuvres vaines en commettant un péché 
quelconque.

»
Ibn ‘Omar -que Dieu l’agrée- a dit: «Nous les compagnons du 

Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pensions que toute 
bonne action serait rémunérée jusqu’à la révélation de ce verset: «O  
fidèles, obéissez à Allah, obéissez à son Prophète et faites que vos œuvres 
ne soient pas rendues inopérantes», nous disions alors: «Qu’est-ce qu’il 
pourrait rendre vaines nos œuvres?» Nous répondions: «Elles sont 
certes les péchés capitaux et la turpitude». Mais après la descente de 
ce verset: «Allah ne pardonne pas qu’on Lui associe d’autres divinités. 
Hormis cela, Il pardonne à qui II veut» [Coran IV, 48] nous cessâmes 
tout commentaire. Nous imaginions le mauvais sort de celui qui 
commet les grands péchés comme la meilleure fin de celui qui s’en 
abstient.

Puis Dieu ordonne à Ses fidèles serviteurs de Lui obéir et d'obéir 
à Son Prophète car les deux obéissances assurent leur bonheur dans 
les deux mondes, et en même temps II les avertit contre l’apostasie 
qui anéantit toutes les bonnes œuvres car: «ceux qui nient allah, en 
détournent les autres et meurent en état d’impiété, n'obtiendront jamais son 
pardon».

Il les exhorte ensuite à ne plus faiblir ni à proposer la paix alors 
qu’ils sont les plus forts et les plus hauts. Mais selon les dires des 
ulémas, quand les musulmans sont moins nombreux, faibles par 
rapport à leur ennemi, il n’y a aucun inconvénient à conclure une trêve 
ou même une paix avec eux à l’instar du Messager de Dieu -qu’Allah 
le génisse et le salue- quand les incrédules l’avaient repoussé et 
empêché d’entrer à La Mecque et iis ont rédigé un traité de ne plus 
recourir à la guerre pendant dix années.
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Enfin Dieu assure les fidèles qu'il les soutiendra, sera avec eux et 
ne les privera pas de la récompense de leurs œuvres, plutôt II leur en 
rétribuera sans les léser.

’innamâ-l-hayâtu-d-dunyâ la‘ibun wa lahwun wa ’in tu’minû wa tattaqû 
yu’tikum ’ujûrakum walâ yas’alkum ’amwâlakum (36) ’in yas’alkumûhâ 
fa yuhfïkum tabhalû wa yuhrij ’adgânakum (37) hâ ’antum ha ’ula ’i 
tud‘awna litunfiqû fï sabîli-L-Lâhi faminkum may-yabhalu wa may- 
yabhal fa ’innamâ yabhalu ‘an nafsihî wa-L-Lâhu-l-ganiyyu wa ’antumu- 
l-fuqarâA’u wa ’in tatawallaw yastabdil qawman gayrakum tum m a lâ 
yakûnu ’amtâlakum (38).

Les plaisirs du monde ne sont que frivolité et vaine occupation. Si vous 
croyez et craignez Allah, vous en serez récompensés. Allah n’exige pas que 
vous lui sacrifiez tous vos biens. (36) S’il l’exigeait, D aurait tôt percé 
votre avarice et mis à nu vos mauvais sentiments, (37) Voici qu’on vous 
sollicite de mettre vos richesses à la disposition d’Allah. Certains d’entre 
vous se montrent avares. Celui qui est avare, l’est à son détriment. Allah 
est riche et vous êtes pauvres. Si vous hésitez, Il appellera un autre peuple 
que vous et qui ne vous ressemblera pas. (38).

La vie d’ici-bas n’est qu’un jeu et un divertissement, et tout ce 
qu’on y fait ne rapporte rien de bien sauf que ce qui est accompli pour. 
Dieu. «Si vous croyez et craignez Allah, vous en serez récompensés. Allah 
n’exige pas que vous Lui sacrifiez tous vos biens». Il ne vous impose que 
l’aumône (légale ou bénévole) pour réconforter et a ider vos 
coreligionnaires pauvres et démunis, et qui vous apportera le grand 
bénéfice auprès de Lui.

644

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


«S’il l’exigeait, Il aurait tôt percé votre avarice» et vous aurait 
réduits à la gêne «et mis à nu vos mauvais sentiments». Qatada a dit: «- 
Dieu connaît bien que dans l’exigence de dépenser les richesses les 
ressentiments seront mis au grand jour». Et ce commentaire est très 
logique car malgré l’amour de l’argent on ne le dépense que pour ceux 
qu’on aime.

Vous voilà appelé à dépenser vos biens dans le sentier de Dieu et 
pour Sa cause. «Certains d’entre vous se montrent avares» sans 
répondre à cet appel. Qu’ils sachent donc que «Celui qui est avare, l’est 
à Ion détriment» car il aura par son faire diminuer sa récompense dans 
l’au-delà et il supportera en même temps les conséquences de son 
avarice. Dieu est celui qui se suffit à Lui-même tandis que les hommes 
sont pauvres et ont besoin de Lui à tout moment. «Si vous hésitez» et 
vous vous détournez de Son oDéissance en vous écartant de Ses lois, 
«Il appellera un autre peuple que vous et qui ne vous ressemblera pas» 
mais ils lui seront soumis totalement. A ce égard, Abou Houraira 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
récité ce verset: «Si vous hésitez, Il appellera un autre peuple que vous et 
qui ne vous ressemblera pas». On lui demanda: «O Messager de Dieu, 
qui sont ces gens que Dieu mettra à notre place si nous Lui tournons 
le dos et qui ne nous ressembleront pas?». Il frappa alors Salman Al- 
Farisi sur l’épaule et répondit: «Tel que celui-ci et son peuple. Si la 
religion se trouvait accrochée au ciel les Perses l’auraient saisie» ( -  
Rapporté par Moustim, Ibn Abi Hatem et Ibn Jarir. )
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48 - SOURATE DE LA VICTOIRE

29 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate du Vendredi

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’innâ fatahnâ laka fathan mubînal (1) liyagfira laka-L-Lâhu mâ 
taqaddama min dambika wamâ ta’ahhara wa yutimma ni‘matahu 
alayka wa yahdîka sirâtan mustaqîman (2) wa yansuraka-L-Lâhu nasran 
‘azîzan (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Nous t’ayons donné une victoire éclatante (1) montrant ainsi que nous 
te pardonnons tes fautes passées et présentes. Nous te l’avons donnée, en 
outre, pour parfaire notre grâce envers toi, te mettre dans le droit chemin 
(2) et prouver que désormais ta cause triomphera sans arrêt (3).

Cette sourate fut révélée quand le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le jsalue- retourna de Houdaybya en l’an six de l’hégire,
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après que les polythéistes Mecquois l’aient empêché et les fidèles 
d’accéder à la Maison Sacrée dans le but d’accomplir la visite pieuse 
(Oumra). Puis les deux partis s’inclinèrent vers la réconciliation et la 
trêve et conclurent un traité qui permettait au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- de revenir l’année suivante faire la visite. Il 
accepta cette clause mais ceci déplut à ses compagnons notamment 
Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée-.

Après que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ait immolé son offrande là où il fut empêché, et dans le chemin de son 
retour à Médine, Dieu lui révéla cette sourate. Ce traité de paix fut 
considéré comme une victoire pour les fidèles en vertu des clauses qui 
contenait. Al-Bara a dit: «Vous considérez que la conquête de La Mecque 
est la victoire la plus importante. Cette conquête était sans doute une 
victoire, quant à nous, nous considérions que le serment d ’allégeance de 
«Ar-Radwan» le jour de Houdaybya révêtait plus d ’importance. Nous 
étions quatorze cents avec le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- . Al- 
Houdaybya est le nom d ’un puits où nous puisâmes l ’eau de sorte qu’il n ’en 
resta aucune goutte. En informant cela au Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- il vint vers ce puits, s ’assit sur sa margelle et demanda qu’on lui 
apporte un vase plein d ’eau. Il f it ses ablutions, puis se rinça la bouche, f it 
une invocation et versa le contenu de ce vase dans le puits. E n laissant ce 
puits un certain temps, nous y  retournâmes et il nous fournit de l ’eau 
autant que nous voulions pour nous désaltérer et donner à boire à nos 
montures» (Rapporté par Boukhari)111.

L’imam Ahmed rapporte que Omar Ben Al-Khattab -que Dieu 
l’agrée- dit: «Etant dans une expédition avec le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, je l’interrogeai sur une chose trois fois 
sans recevoir aucune réponse. Je me suis dit alors: «Que ta mère te
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perde ô Ibn Al-Khattab! Tu as réitéré trois fois ta demande sans 
pourtant avoir une réponse». Je poussai mon chameau et m’avançai 
redoutant qu’une révélation ne descende à mon sujet. Je ne tardai à 
entendre quelqu’un m’interpeller: «O Omar!» Je rebroussai chemin en 
éprouvant la même redoute. Arrivé devant le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il me dit: «Cette nuit, on’a révélé une 
sourate qui m ’est meilleure què le bas monde et ce qu’il contient». Puis il 
récita: «Nous t ’avons donné une victoire éclatante, montrant ainsi que nous 
te pardonnons tes fautes passées et présentes» (Rapporté par Ahmed, 
Bouhari, Tirmidzi et Nassat de plusieurs sources)111.

L’imam Ahmed rapporte que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faisait ses prières 
de sorte que ses pieds s’enflassent. Je lui dis un jour: «O Messager 
de Dieu, tu pries de la sorte alors que Dieu, t’a pardonné tes premiers 
et tes derniers péchés?» Il me répondit: «O Aicha, ne dois-je donc pas 
être un serviteur reconnaissant?» (Rapporté par Moustim et Ahmed)121.

Cette victoire éclatante était donc le traité de paix conclu entre les 
musulmans et les idolâtres grâce auquel les deux partis purent tirer un 
grand profit, et se réunir ensemble pour s’entretenir et ainsi la foi et la 
science utile trouvèrent la voie pour se répandre.

«Montrant ainsi que nous te pardonnons tes fautes passées et 
présentes» et cette grâce ne fut accordée qu’au Messager de Dieu -
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qu’Allah le bénisse et le salue- seul et un grand honneur pour lui pour 
prix de sa soumission aux ordres divins et à sa rectitude dans toutes 
ses affaires. Il est sans aucune contestation le maître des fils d’Adam 
dans les deux mondes. Pour montrer son observance des 
enseignements de Dieu en les appliquant à la perfection, on a raconté 
qu’à l’époque de Houdaybya il partit dans une expédition. En route sa 
chamelle s'agenouilla et les hommes essayèrent en vain de la faire 
lever. ̂ 11 dit alors: «Celui qui l’a immobilisée n’est autre que (Dieu) celui 
qui a immobilisé l’éléphant (quand les Ethiopiens voulurent attaquer la 
Ka'ba). Par celui qui tient mon âme dans Sa main ils (les Qoraïchites) 
ne me demanderont pas de respecter ce que Dieu a déclaré sacré 
sans que je ne le leur accorde».

En obtempérant aux ordres de son Seigneur il répondit aux 
idolâtres par le traité de paix, Dieu lui dit alors: «Nous t’avons donné une 
victoire éclatante, montrant ainsi que nous te pardonnons tes fautes passées 
et présentes. Nous te l’avons donnée, en outre, pour parfaire notre grâce 
envers toi» dans les deux mondes, «te mettre dans le droit chemin» en 
suivant ce que Dieu t’a choisi comme religion droite, «et prouver que 
désormais ta cause triomphera sans arrêt» pour prix de votre soumission 
à Dieu- à Lui la puissance et la gloire- qui te prête un puissant 
secours. Il est dit dans un hadith authentique: «Dieu n’accorde que la 
puissance à celui qui pardonne et l’élévation de degrés à celui qui 
s’humilie devant Lui».
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huwa-l-ladî ’anzala-s-sakinata fi qulûbi-1-mu’minîna liyazdâdû imânan 
ma‘a ’imânihim wa li-L-Lâhi junûdu-s-samâwâti wal-’ardi wa kâna-L- 
Lâhu ‘Alîman Hakîman (4) liyudhila-l-mu’minîna wal mu’minâti jannâtin 
tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna fîha wa yukafïlr "anhum sayyi’âtihim 
wa kâna dâlika ‘inda-L-Lâhi fawzan ‘azîman (5) wa yu‘ad d iba-1- 
munâfïqîna wal munâfiqâti wal-musrikîna wal-musrikâti-z-zannîna bi-L- 
Lâhi zanna-saw’i ‘alayhim da’iratu-s-saw’i wa gadiba-L-Lâhu ‘alayhim 
wa la ‘anahum wa ’a‘adda lahum jahannama wa sâ’at masîran (6) wa li- 
L-lâhi junûdu-s-samâwâti &al-’ardi wa kâna-L-Lâhu ‘Azîzan Hakîman
(7).

C’est Lui qui a apaisé les cœurs des fidèles pour enforcer leur foi. Les 
forces des cieux et de la terre appartiennent à Allah. Allah est savant et 
sage. (4) 11 les a apaisés pour rendre dignes les croyants et les croyantes de 
l’éternel séjour du paradis où courent des eaux vives et pour absoudre leurs 
péchés. C’est là un immense bonheur de la part d’Allah. (5) Allah punira 
les hypocrites et les idolâtres, hommes et femmes, et tons ceux qui le 
dénigrent. Le sort sera contre eux, Allah les poursuivra de son courroux et 
de sa malédiction et leur réserve l’enfer. Terme cruel. (6) Les forces des 
cieux et de la terre appartiennent à Allah. H est tout-puissant et sage» (7).

C’est Dieu qui fit descendre et la paix et la confiance dans le 
cœur des croyants qui ont répondu à Dieu et à son Prophète et se 
sont soumis à leurs ordres. Une fois leur cœur apaisé, leur foi 
s’accroît. S’il le voulait, Dieu se serait vengé des impies car «les forces 
des cieux et de la terre appartiennent à Allah». S’il envoyait un seul ange 
contre eux, celui-ci les aurait anéantis du premier du dernier, mais 
Dieu, par Sa sagesse, imposa aux croyants la lutte dans Sa voie. Il est 
savant dans Ses décisions et sage dans Ses actes et paroles. Cette 
lutte permettra aux croyants et aux croyantes l’introduction au Paradis 
pour y vivre éternellement. Il absoudra leurs fautes et péchés sans les 
punir, plutôt II les effacera et les dissiumulera aux autres. «C’est là un 
immense bonheur de la part d’Allah» tout comme II a dit ailleurs: «Celui 
qui sera préservé du Feu et introduit au Paradis aura trouvé le bonheur» [- 
Coran III, 185].

«Allah punira les hypocrites et les idolâtres, hommes et femmes, et 
tous ceux qui le dénigrent» c’est à dire qui se font une idée fausse de
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Dieu, portent atteinte à Ses lots, croient que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et ses compagnons courent à leur 
perte. Ceux-là un sort malheureux les atteint, ils encourent la colère de 
Dieu et II les maudit en les éloignant de Sa miséricorde. Il leur réserve, 
en outre, la Géhenne, quelle détestable fin.

Ensuite Dieu confirme Son pouvoir de vengeance contre Ses 
ennemis, les ennemis de l'Islam, parmi les hypocrites et les impies en 
faisant rappeler aux hommes que les armées des deux et de la terre 
Lui appartiennent.

’inria ’arsalnâka sâhidan wa mubassiran wa nadîra-1 (8) lutu’minû bi-L- 
Lâhi wa rasûlihî wa tu‘azzirûhu wa tuwaqqirûhu wa tusabbihûhu  
bukratan wa ’asîlan (9) ’inna-l-ladîna yubâyi‘ûnaka ’innamâ yubâyi‘üna- 
L-Lâha yadu-L-Lâhi fawqa ’aydîhim faman nakata fa’innamâ yankutu 
‘alâ nafsihî wa man ’awfâ bimâ ‘âhada ‘alayhu-L-Lâha fasayu’tîhi ’ajran 
‘aziman (10).

Nous t’avons envoyé comme témoin et avec mission d’annoncer la 
bonne nouvelle et d’avertir, (8) pour que les hommes croient en Allah et à 
Son Prophète, l’assistent, lui rendent hommage et le louent matin et soir. 
(9) Ceux qui te prêtent serment de fidélité le prêtent à Allah. La main 
d’Allah est posée sur la leur. Ceux qui violent leur serment se feront tort à 
eux-mêmes. Ceux qui tiennent leurs engagements recevront d’Allah une 
magnifique récompense (10).

Dieu s’adresse à son Prophète: «Nous t’avons envoyé comme 
témoin» contre les hommes «et avec mission d’annoncer la bonne 
nouvelle» aux croyants «et d’avertir» les impies, afin que vous croyiez 
en Dieu et en Son Prophète, pour que vous l’assisitez, que vous 
l’honoriez en lui gardant un grand respect, que vous célébriez les
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louanges de Dieu à l’aube et au crépuscule.

Puis, pour montrer la haute considération et l’hommage qu’il lui 
réserve, Il lui dit: «Ceux qui te prêtent serment de fidélité le prêtent à 
Allah» tout comme II a dit dans un autre verset: «Celui qui obéit au 
Prophète obéit à Allah» [Coran IV, 80] «La main d’Allah est posée sur la 
leur» Une expression qui signifie que Dieu est présent avec eux, 
entend leurs paroles, voit leur place, connaît leur pensée discrète et 
leurs actions apparentes, car c’est à Lui que les hommes prêtent, en 
vérité, le serment d’allégeandb par l’entremise de Son Messager. Ceci 
est pareil aux dires de Dieu: «Allah dispose des biens et des âmes des 
croyants et en compensation II leur donne le Paradis. Ils doivent combattre 
pour Lui, tuer et se faire tuer» [Coran IX, 111], Et le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque dégaine son sabre 
dans le chemin de Dieu, il Lui aura prêté un serment de fidélité».

Ibn Abbas -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit au sujet de la Pierre Noire: «Par 
Dieu, Dieu la ressuscitera au jour de la résurrection munie de deux yeux 
par lesquels il voit et d ’une langue pour parler et témoigner en faveur de 
ceux qui l’auront touchée (effectivement ou par un signe de leurs mains). 
Car celui qui l ’aura touchée c ’est comme il a prêté serment de fidélité à 
Dieu». Puis le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- récita: «- 
Ceux qui te prêtent serment de fidélité le prêtent à Allah» (Rapporté par 
Ibn Abi Hatem),

«Ceux qui violent leur serment, se feront tort à eux-mêmes» car par 
ce faire ils n’auront trahi qu’eux mêmes et Dieu se passera d’eux. 
Quant à ceux qui tiennent leur engagement, Dieu leur apportera une 
récompense incommensurable.

Ce serment de fidélité -ou d’allégeance- appelé «Al-Radwane», 
eut lieu sous un arbre à Houdaybya alors que les fidèles étaient au 
nombre de quatorze cent hommes. Quant à ses causes, Mouhammed 
Ben Ishaq raconte dans son ouvrage intitulé «La biographie du 
Prophète» ce qui suit:

«... Puis le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
manda Omar Ben Al-hattab pour l’envoyer à La Mecque et avertir les 
notables de Qoraïch au sujet de sa visite. Omar lui répondit: «O
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Messager de Dieu, je redoute que certains parmi les Qoraïchites ne 
me tuent et nul et Bani ‘Adiy Ben Ka'b ne se trouve à présent à La 
Mecque pour me défendre. Tous les Qoraïchites me gardent rancune à 
cause de ma rudesse contre eux. Mais je vous désigne un homme qui 
est plus puissant que moi et mieux protégé. Il est Othman Ben ‘Affan - 
que Dieu l’agrée- qui peut être notre ambassadeur auprès de Abou 
Soufiane et les grands dignitaires de Qoraïchi, et il leur dira qu’il est 
venu vers eux en tant que visiteur de la Maison Sacrée..».

»
Ainsi Othman fut désigné pour partir à La Mecque. Dès son entrée 

-ou sur le point d’entrer dans cette ville- Abbar Ben Sa‘id Ben AL-‘As 
le rencontra, le porta dans se bras et lui accorda sa protection. ‘- 
Othman se dirigea aussitôt vers Abou Soufian et les dignitaires de 
Qoraïch pour leur transmettre la lettre du Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue-. A la fin ils dirent à ‘Othman: «Si tu veux faire la 
circumambulation autour de la Maison, fais-la». Il leur répondit: «- 
Jamais avant que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ne la fasse». Les Qoraïchites retinrent ‘Othman chez eux, mais la 
nouvelle qui parvenait aux musulmans pada de sa mort.

Et Ibn Ishaq de poursuivre le récit: «Abdullah Ben Abi Bakr m’a 
dit: «En informant le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
que ’Othman a été tué, il s’écria: «Nous ne quitterons plus cette région 
avant d’affronter l’ennemi». C’est en ce moment qu’il demanda aux 
gens de lui prêter un serment d’allégeance, et ce fut fait sous l’arbre. 
Les hommes disaient à cette époque: «Le Messager de Dieu a 
accepté leur serment d’allégeance pour qu’ils meurent.» Jaber Ben 
Abdullah répondait: «Jamais de ça mais plutôt à ne plus fuir. Nul parmi 
les musulmans n’a manqué à prêter ce serment sauf Al-Jad Ben Qaïs. 
Et Jaber de continuer: «Il me semble le voir collé à la patte de sa 
chamelle pour se cacher des hommes et la prendre comme refuge».

Plus tard on fit connaître au Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- que la mort de ’Othman n’était que rumeur. Anas 
Ben Malek -que Dieu l’agrée- a dit: «Lorsque le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- demanda aux hommes de lui prêter le 
serment d’allégeance (dit Al-Radwane), ‘Othman était déjà l’émissaire 
du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- aux habitants de
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La Mecque. Après que les hommes aient prêté ce serment, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria: «Grand 
Dieu, ‘Othman est en mission pour Dieu et pour Son Prophète.» Puis il 
posa une main sur l’autre. Sa main qui remplaçait celle de ‘Othman 
était meilleure que toutes les autres mains».

Jaber -que Dieu l’agrée- rapporte: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- nous a dit le jour du Houdaybya: «Vous êtes les 
meilleurs hommes sur la terré», nous étions alors mille et quatre cent. 
Si je pouvais voir aujourd’hui, je vous aurais montré la place de l’arbre 
(sous lequel les hommes ont prêté serment)» (Rapporté par Boukkhari 
et Mouslim).

L’imam Ahmed rapporte d’après Jaber, que PEnvoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Nul parmi ceux qui ont prêté le 
serment d’allégeance n’entrera à l’Enfer» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim).

Dieu de sa part a fait l’éloge de ces hommes-là quand II a dit: «- 
Ceux qui te prêtent serment de fidélité le prêtent à Allah. La main d’Allah 
est posée sur la leur». Quant à celui qui est parjure, il est parjure à son 
propre détriment. Mais ceux qui tiennent et respectent leur 
engagement, obtiendront une récompense sans limites.

sayaqûlu laka-l-muhallafûna mina-l-’a‘rabi sagalatna' ’amwâlunâ wa 
ahlûnâ fastagfîr lanâ yaqûlûna bi ’alsinatihim mâ laysa fî qulûbihim qui
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famay-yamliku lakum mina-L-Lâhi say’an ’in ’arâda bikum darran ’aw 
’arâda bikum naTam-bal kâna-L-Lâhu bimâ ta‘malûn Habîram (11) bal 
zanantum ’al-lay-yanqaliba-r-rasûlu wal mu’minûna ’ila ’ahlîhim abada- 
w-wa zuyyina dâlika fî qulubikum wa zanantum zanna-s-saw’i wa 
kuntum qawman bûran (12) wa mal-lam yu’mim bi-L-Lâhi wa rasûlihî fa 
’inna Vtadnâ lil-kâfirîna sa'îran (13) wa li-L-Lâhi mulku-s-samâwâti wal 
ardi yagfîru limay-yasa’u wa yu'addibu may-yasa’u wa kâna-L-Lâhu 
gafûranr-r-ahîman (14).

Les Arabes qui sont restés à l’arrière s’excuseront auprès de toi: «- 
Nous avons été retenus par nos biens et nos familles. Obtiens pour nous le 
pardon d’Allah». Ainsi leurs langues tiendront des propos qui ne sont pas 
dans leurs cœurs. Dis: Qui saurait empêcher Allah de vous faire du mal ou 
du bien? Allah connaît tontes vos actions». [11] En vérité, vous avez cru que 
le Prophète et ses compagnons ne rentreraient plus dans leurs foyers et vos 
cœurs s’en sont réjouis. Vous avez eu de mauvaises pensées. Vous êtes un 
peuple de corrompus. (12) Que ceux qui ne croient pas en Allah ni en son 
Prophète sachent que nous avons préparé'un brasier ardent pour les 
incrédules. (13) Allah est maître des cieux et de la terre. Il absout ou punit 
qui II veut Allah est toute démence et tout pardon (14).

Ceux des Arabes -les bédouins- qui sont restés à l'arrière, ont 
préféré demeurer avec les leurs sans sortir avec le Messager de pieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- pour participer au combat, 
s’excuseront auprès de lui en lui demandant de leur implorer le pardon 
de Dieu, prétendant qu’ils ont été préoccupés par leurs richesses et 
leurs familles. Ils présenteront unç telle excuse par adulation et non 
pas par leur foi, voilà pourquoi Dieu a dit ensuite: «Ainsi leurs langues 
tiendront des propos qui ne sont pas dans leurs cœurs». O Mouhammad, 
dis à ceux-là: qui donc pourra faire quelque chose pour vous auprès 
de Dieu s’il veut vous faire du mal ou du bien? Nul ne pourra 
l’empêcher, et II connaît parfaitement ce que vous cachez dans yotre 
for intérieur et ce que vous montrez au grand jour même si vous 
flagornez. «Allah connaît toutes vos actions».

Puis Dieu blâme ces bédouins et leur dit: «En vérité, vous avez cru 
que le Prophète et ses compagnons ne rentreraient plus dans leurs foyers» 
et ils seraient tués tous sans exception. En outre, vous vous êtes fait
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une mauvaise idée de Dieu et-vous fûtes des gens perdus -ou 
corrompus-. Ceux qui ne croient pas en Dieu et en Son Messager et 
ne vouent pas un culte sincère à Dieu, qu’ils sachent que Dieu a 
péparé un brasier pour les incrédules.

Certes la royauté des deux et de la terre appartient à Dieu qui en 
dispose à sa guise. Il pardonne à qui II veut et punit qui II veut. Il est 
toute clémence envers ceux qui se soumettent à Lui et reviennent 
repentants vers Lui. *

sayaqûlu-l-muhallafûna ’idâ-n-talaqatum ’ilâ maganima lita ’hudûhâ d 
arûnâ nattabi‘kum yuridûna ’ay-yubaddilû kalâma-L-Lâhi qui lan 
tattabi'ûna kadâlikum  qâla-L-Lâhu min qablu fasayaqûlûna bal 
tahsudnanâ bal kânû lâ yafqahûna ’illâ qalîlan (15).

Partez-vous enlever un butin? Voilà que les Arabes restés à l’arrière 
s’écrient: «Autorisez-nous à vous suivre», cherchant ainsi à enfreindre la 
volonté d’Allah. Dis: «Non, ne venez pas avec nous. Allah en a décidé 
autrement». «Vous agissez ainsi par jalousie, répliqueront-ils. Que non. 
Mais si peu d’hommes sont intelligents (15).

Ces bédouins étaient restés en arrière quand le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- comptait faire la visite pieuse l’an de 
Houdaybya. Quand le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et les 
fidèles partirent pour conquérir Khaïbar, les bédouins leur demandèrent 
de sortir avec eux pour acquérir une part du butin, alors que dans le 
temps où les musulmans avaient besoin de leur secours pour 
combattre leur ennemi commun, ils préférèrent rester en arrière. Dieu 
à ce moment-là ordonne à Son Messager de ne plus donner 
l’autorisation de combattre avec lui pour les punir, car Dieu avait 
promis au Messager et aux musulmans qui lui avaient prêté serment 
d’allégeance à Houdaybya qu’ils auraient un grand butin en attaquant
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Khaïbar sans que personne, à part eux, n’en n’obtienne une part 
surtout ces «arriérés».

Les bédouins cherchèrent «à enfreindre la volonté d’Allah» c’est à 
dire la dite promesse, ou selon le commentaire d’Ibn Zaïd, il s’agit des 
dires de Dieu en s’adressant à Son Prophète: «Si Allah te ramène au 
milieu d’un groupe d’entre eux et s’ils te demandent à combattre avec toi, 
dis-leur: «Vous ne m’accompagnez jamais et vous ne combattrez jamais avec 
moi. Vous avez préféré rester à vos foyers la première fois. Eh bien, 
continuez à y rester» [Coran IX, 83]. Ce commentaire d’Ibn Zaïd demeure 
un sujet à discussion car le vers précité fut révélé à la suite de 
l’expédition de Tabouk qui avait lieu après la ‘Oumra de Houdaybya.

Quant au commentaire d’Ibn Jouraïj, il a dit: «Ils voulurent 
détourner les fidèles du combat dans le chemin de Dieu.»

O Mouhammad, dis à ces bédouins: «Non, vous ne venez pas avec 
nous. Allah a décidé autrement» car II a déjà promis aux hommes de 
Houdaybya avant votre demande de sortir avec eux. Ils diront: «Vous 
agissez ainsi par jalousie» Jamais de ça, mais ils ne comprenaient en 
réalité que peu, et leur accusation est à rejeter.

qui lil muhallafma mina-I-’a‘râbi satud‘awna ’ilâ qawmin ’uli ba’sin 
sadîdin tuqâtilûnahum ’aw yuslimûna fa ’in tuti'û yu’tikumu-L-Lâhu 
ajran hasanan wa ’in tatawallaw kamâ tawallaytum min qablu yu‘add 
ibkum ‘adâban ’alîman (16) laysa ‘alâ-1- ’a‘mâ harajun walâ ‘alâ-1- ’a‘raji 
harajun walâ ‘alâ-l-marîdi harajun wamay-yuti‘i-L-Lâha wa rasûlahû 
yudhilhu jannâtin tajrî min tahtiha-l-’anhâru wa may yatawalla yu‘add 
ibhu ‘adâban ’alîman (17).
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Dis aux Arabes restés à l’arrière: «Vous serez appelés à lutter contre 
un peuple doué d’une grande force. Vous les traquerez jusqu’à ce qu’ils se 
convertissent». Si vous obéissez, Allah vous accordera une belle 
récompense. Mais si vous refusez comme vous l’avez déjà fait, Il vous 
infligera un châtiment douloureux. (16) L’obligation de combattre 
n’incombe ni à l’aveugle, ni au boiteux, ni au malade. Celui qui se soumet à 
Allah et à Son Prophète sera reçu dans des jardins arrosés d’eau vive. Le 
réfractaire subira un châtiment douloureux (17).

Plusieurs commentaires ont été donnés à l’expression: «contre un 
peuple doué d’une grande force»:

- Il s’agit du peuple de Hawazen, selon les dires d’Ibn Joubaïr et 
Ikrima.

- Ce sont la tribu Thaqif d’après Ad-DahaK

- D’après Jouwayber, Sa‘id et Ikrima, c’est la tribu Banou Hanifa.

- Enfin: Ce sont les perses selon les dires d’Ibn Abbas et 
Moujahed, ou les Romains d’après Ka‘b Al-Ahbar, ou les Perses et les 
Romains d’après ‘Ata et Al-Hassan.

Dans le même sens, Abou Houraira rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L ’Heure ne se dressera 
avant que vous ne combattiez un peuple aux petits yeux et aux nez très fins 
dont le visage ressemble au bouclier plat (battu).».

«Vous les traquerez jusqu’à ce qu’ils se convertissent» C’est à dire: 
«Dieu vous permet de les combattre, et ll vüus accordera la victoire 
sur eux, jusqu’à ce qu’ils se soumettent à Lui, ou bien ils se 
convertiront de leur propre gré».

«Si vous obéissez» en répondant à votre Seigneur, combattant pour 
sa cause et vous acquittant de cette obligation, «Allah vous accordera 
une belle récompense. Mais si vous refusez comme vous l’avez déjà fait» le 
jour Houdaybya, «D vous infligera un châtiment douloureux».

Puis Dieu mentionne les excuses valables qui dispensent les 
hommes du combat. Il s’agit de l’aveugie, du boiteux et du malade qui 
est considéré comme tel jusqu’à sa guérison. Puis II exhorte les fidèles 
à se soumettre à Lui et à Son Messager et à lutter dans sa voie. «-
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Celui qui se soumet à Allah et à Son Prophète sera reçu dans des jardins 
arrosés d’eau vive». Mais celui qui fait défection et s’adonne à ses 
propres affaires dans le bas monde «subira un châtiment douloueux». 
Dans la vie d’id-bas, il sera frappé par l’humiliation et par le Feu dans 
l’autre.

laqad radiya-L-Lâhu ‘ani-l-mu’minîna ’id yubâyi‘ûnaka tahta-s-sajarati 
fa‘alima mâ fï qulûbihim fa’anzala-s-sakînata ‘alayhim wa ’atâbahum 
fathan qarîban (18) wa magânima katîratan ya’hudûnahâ wa kâna-L- 
Lâhu ‘Azizan Hakîman (19).

Allah est satisfait des croyants qui t’ont juré fidélité sous l’arbre. 11 
savait de quels sentiments leur cœur était animé. Il leur a donné la paix de 
l’âme et une victoire rapide, (18) suivie d’un riche butin. Allah est puissant 
et sage (19).

Dieu a été réellement satisfait des hommes qui ont prêté serment 
d’allégenace à Son Messager sous l’arbre et qu’on l’a appelé «Al- 
Radwane» (qui signifie la satisfaction de Dieu). Ils étaient au nombre 
de quatorze cent et l’arbre se trouvait à Houdaybya. Al-Boukhari 
rapporte que Abdul Rahman -que Dieu l’agrée- a dit: «En partant pour 
accomplir le pèlerinage, je passai par des gens qui priaient dans un 
certain endroit. Je leur dis: «Pourquoi avez-vous choisi cette place 
comme oratoire?» On me répondit: «C’est ici que se trouvait l’arbre 
sous lequel les fidèles ont prêté serment d’allégeance (Al-Radwane) au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-» Je vins trouver 
Sa'id Ben Al-Moussayab et le mis au courant de cet événement. Il me 
dit: «Mon père était parmi les hommes qui ont prêté ce serment. Il m’a 
raconté aussi que l’année suivante ils ont cherché en vain la place où 
se trouvait l’arbre». Puis Sa’id de poursuivire: «Les compagnons de 
Mouhammed n’ont pas trouvé la place et vous, vous l’avez trouvée? 
Seriez-vous plus informés qu’eux?».
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«Il savait de quels sentiments leur cœur était animé». Ces sentiments 
de sincérité, de loyauté et de soumission. «Il leur a donné la paix de 
l’âme et une victoire rapide». Il s’agit du traité de paix conclu avec les 
Qoraïchites, de la conquête de Khaïbar quelques mois seulement 
après cet événement, ensuite la prise de La Mecque et enfin la 
conquête d’autres régions et pays durant les années suivantes, et Dieu 
a accordé aux musulmans la puissance et la supériorité sur les autres 
peuples. Et comme II leur a promis, ils ont acquis d’énormes butins, 
car Dieu est puissant et sage. *

Ibn Abi Hatem raconte que le père de lyas Ben Salama a dit: «- 
Tandis que nous faisions la sieste, l’héraut du Messager De Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria: «L’allégeance, l’allégeance, 
l’esprit saint est descendu». Nous nous dirigeâmes vers le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui se trouvait sous un arbre 
et nous lui prêtâmes le serment d’allégeance. Tel est le sens des dires 
de Dieu: «Allah est satisfait des croyants qui t’ont juré fidélité sous 
l’arbre». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- fit ce 
serment à la place de ’Othman et posa une main sur l’autre. Les gens 
s’écrièrent alors: «Félicitations à Ibn Affan, il fait actuellement ses 
tournées processionnelles autour de la Maison alors que nous sommes 
ici». Il leur répondit: «Si ’Othman demeurait telle et telle année il ne 
ferait jamais les tournées avant que je les fasse moi-même».
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wa ‘adakumu-L-Lâhu maganima katîratan ta’hudûnahâ fa‘ajjala lakum 
hâdîhi wa kaffa ’aydiya-n-nâsi ‘ankum walitakûna ’a yatal-lil-mu’minîna 
wa yahdiyakum siratam mustqîman (20) wa ’uhrâ lam taqdirû ‘alayhâ 
qad ’ahata-L-Lâhu bihâ wa kâna-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadiran (21) 
walaw qâtalakumu-l-ladîna kafarû lawallû-l-’adbâra tumma la yajidûna 
waliyya-w-walâ nasiran (22) sunnata-L-Lâhi-l-latî qad halat min qablu 
walan tajida lisunnati-L-Lâhi tabdîlan (23) wa huwa-l-ladî kaffa 
aydiyahum ‘ankum wa ’aydiyakum ‘anhum bibatni Makkata mim ba‘di 
’an ’azfarakum ‘alayhim wakâna-L-Lâhu bimâ ta‘malûna Basîran (24).

Allah avait promis que vous réaliseriez de riches butins. Il a hâté pour 
vous le prix de celui-ci et II a arrêté le bras de vos ennemis en signe 
d’encouragement pour les croyants et pour vous maintenir dans la voie 
droite. (20) Il y a d’autres ennemis dont vous n’avez pu vous rendre 
maîtres. Mais Allah les cerne de toutes parts et sa puissance est illimitée. 
(21) Si les infidèles vous menaçaient, leur déroute serait rapide. Ils ne 
trouveraient, en effet, ni patron ni alliés. (22) Telle est la loi d’Allah, la loi 
qu’il a appliquée aux générations passées. Loi immuable. (23) C’est lui qui 
a arrêté le bras de vos ennemis comme II a arrêté le vôtre dans la vallée de 
La Mecque, après vous avoir donné la victoire. Allah voyait toutes vos 
actions. (24).

Dieu promet aux fidèles un butin abondant dont ils s’empareront. Il 
a hâté pour vous le prix de celui-ci, c’est à dire de Khaïbar comme a 
avancé Moujahed. Mais pour Ibn Abbas il s’agit du traité de paix de 
Houdaybya. «Et II a arrêté le bras de vos ennemis» sans qu’ils puissent 
vous atteindre par un mal quelconque malgré qu’ils couvaient 
l’intention de vous combattre. Ainsi II a détourné de vous les mains de 
vos ennemis sans pouvoir nuire à vos familles que vous avez laissées 
derrière vous, afin que tout cela soit un signe pour les croyants, et 
pour être convaincus que Dieu les a secourus, aidés, gardés contre 
leurs ennemis qui les dépassaient en nombre et force. Qu’ils sachent 
aussi que Dieu connait d’avance les conséquences de toutes les 
affaires et la bonne fin est toujours réservée aux croyants malgré qu’ils 
en éprouvent parfois de la répugnance en apparence. Pour confirmer 
cela on cite à l’appui cet autre verset où Dieu a dit: «Il se peut que vous 
avez de l’aversion pour une chose, et elle est un bien pour vous» [Coran II, 
216]. Et pour prix de votre soumission à Dieu et votre obéissance à
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Son Messager, Il vous maintient dans la voie droite.

«H y a d’autres ennemis dont yous n’avez pas pu vous rendre maîtres» 
En d’autre terme: Il vous a promis d’autres butins et autre conquête 
que vous êtes actuellement incapables de réaliser, mais Dieu l’a 
entourés pour le moment par sa puissance, car II accorde Ses 
bienfaits à Ses fidèles serviteurs par des moyens sur lesquels ils ne 
comptaient pas. Ces butins, s’agit-il de celui de Khaïbar ou de la prise 
de La Mecque ou la conquête des pays des Perses et des Romains, 
selon les différents dires des lexégètes, sont en effet, tout butin ou 
toute conquête jusqu’au jour de la résurrection.

«Si les infidèles vous menaçaient, leur déroute serait rapide. Ils ne 
trouveraient, en effet, ni patron ni alliés», Dieu dans ce verset, rassure 
les croyants que si les idolâtres les avaient combattus, Il aurait 
accordé la victoire à Son Messager et aux fidèles et l’ennemi aurait 
pris la fuite devant eux. Car ces idolâtres avaient déclaré la guerre 
contre Dieu et contre son parti des croyants.

«Telle est la loi d’Alalh, la loi qu’il a appliquée aux générations 
passées. Loi immuable» Telle est l’ancienne règle de Dieu et Sa 
coutume envers Ses créatures, l’incrédulité et la foi ne se sont jamais 
affrontées sans que Dieu ne donnât la victoire à la foi en élevant la 
vérité et en faisant disparaître l’erreur. On cite à titre d’exemple ce 
qu’en fut le jour de Badr quand Dieu a fait triompher Ses serviteurs 
croyants, malgré leur petit nombre, sur les idolâtres.

«C’est Lui qui a arrêté le bras de vos ennemis comme II a arrêté le 
vôtre dans la vallée de La Mecque, après vous avoir donné la victoire. 
Allah voyait toutes vos actions». Dieu rappelle à Ses fidèles serviteurs 
comment II a écarté d’eux les mains des polythéistes sans pouvoir leur 
nuire ou leur causer aucun mal, et Jl a aussi écarté les mains des 
fidèles des autres sans les combattre auprès de La Maison sacrée à 
La Mecque. Il a arrêté les bras des uns et des autres en leur inspirant 
la paix qui assurerait le bien aux croyants dans la vie présente et la 
bonne fin dans l’autre.

A ce propos, l’imam Ahmed rapporte que Anas a dit: «Le jour de 
Houdaybya, quatre-vingt Mecquois idolâtres armés jusqu’aux dents 
descendirent du mont At-Tan’im voulant attaquer à l’improviste le
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Messager de Dieu -qu’ÂIlah le bénisse et le salue- et ses compagnons. 
Il invoqua Dieu contre eux et les musulmans les capturèrent. Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur pardonna et les 
libéra et ce verset fut révélé aussitôt: «c’est Lui qui a arrêté le bras de 
vos ennemis comme II a arrêté le vôtre dans la vallée de La Mecque...».

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Abdullah Ben Maghfal Al- 
Mouzani le récit suivant: «Nous étions avec le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- sous l’arbre cité dans le Coran. Des 
petites branches tombaient sur le dos du Prophète et de ‘Ali Ben Abi 
Taleb -que Dieu l’agrée- alors que Souhayl Ben Amr se trouvait devant 
eux. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit à Ali: 
«Ecris: Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricrodieux». 
Souhayl saisit la main de ‘Ali et objecta: «Nous ne connaissons ni le 
Miséricordieux ni le Très Miséricordieux. Ecris ce que nous 
connaissons.» Il demanda alors à Ali: «Ecris: Au nom du Grand Dieu» 
-et Ali s’exécuta-. Ceci est convenu entre Mouhammad l’Envoyé de 
Dieu et les habitants de La Mecque» Souhayl retint une fois encore la 
main de ‘Ali et dit au Prophète: «Si nous t’avions reconnu comme 
étant l’Envoyé de Dieu, nous aurions été injustes envers toi. Plutôt 
écris ce que nous connaissons de notre affaire». -Ecris, ordonna le 
Prophète à Ali, ceci est convenu entre Mouhammad Ben Abdullah...» 
Etant ainsi, une trentaire d’hommes armés apparurent voulant nous 
attaquer. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
invoqua Dieu contre eux et voilà qu’ils devinrent sourds, et nous 
pûmes les capturer. Il leur dit ensuite: «Y a-t-il quelqu’un qui vous 
protège? quelqu’un vous a-t-il garanti une assurance quelconque?» - 
Non, répondirent-ils. Il les libéra et ce verset fut révélé: «C’est Lui qui a 
arrêté...» jusqu’à la fin. (Rapporté par Ahmed et Nassaï).

D’autres récits ont été rapportés dans le même sens suivant des 
versions différentes.
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humu-l-ladîna kafarû wa saddû&um ‘ani-l-masjidi-l-harâmi wal-hadya 
ma‘kûfan ’ay-yabluga mahillahû walawlâ rijâlum mu’minûna wa nisâ’um 
mu’minâtu-l-lam ta'lamuhum ’an tata’uhum fatusîbakum minhum 
ma'arratum bagayri ‘ilmi-1-liyudhila-L-Lâhu fî rahmatihî may yasa’u law 
tazayyalû la‘addabna-l-ladîna kafarû minhum ‘adâban ’alîman (25) ’id 
ja‘ala-l-ladîna kafarû fî qulubihimu-1-hamayyata hamiyyata-l-jâhiliyyati 
fa’anzala-l-lâhu sakinatahû ‘alâ rasûlihî wa ‘alâ-l-mu’minîna wa ’- 
alzamahum kalimata-t-taqwâ wa kanu ’ahaqqa bihâ wa ’ahlahâ wa 
kâna-L-Lâhu bikulli say’in ‘alîman (26).

H vous a donné la victoire contre ceux qui vous avaient interdit l’accès 
de l’oratoire sacré et avaient empêché vos offrandes d’atteindre l’autel du 
sacrifice. N’eût-ce été que des croyants et des croyantes étaient mêlés à eux 
à votre insu, que vous auriez pu piétiner- ce qui vous aurait valu une honte 
imméritée- si, au contraire, croyants et idolâtres avaient été séparés, nous 
aurions infligé à ces derniers un châtiment sévère. Allah reçoit dans le sein 
de Sa miséricorde qui II veut. (25) Les infidèles entretenaient dans leur 
cœur un fanatisme, un fantisme barbare. Allah, au contraire, apaisa le cœur 
du Prophète et des croyants. Il leur recommanda le langage de la raison. 
Ils étaient dignes d’une telle recommandation et préparés à la recevoir. 
Allah sait tout. (26).

Dieu parle des incrédules parmi les idolâtres de Qoraïch et de 
ceux qui les ont soutenus pour combattre le Messager de Dieu. Ce 
sont eux, en vérité, qui sont les impies, qui ont écarté les fidèles de la 
Mosquée Sacrée alors que ceux-ci en sont les plus dignes, et qui ont 
empêché les oblations de parvenir à l’endroit destiné pour y être 
immolées, à cause de leur injustice et leur obstination. A savoir que le 
nombre des animaux-offrandes était soixante-dix chamelles.

«N’eût-ce été que des croyants et des croyantes» qui vivaient parmi
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vous mais dissimulaient leur foi par crainte de leurs concitoyens, nous 
vous aurions accordé une certaine puissance pour les extérminer, mais 
ils «étaient mêlés à votre insu, que vous auriez pu piétiner- Ce qui vous 
aurait valu une honte imméritée» et un crime involontaire. Dieu retarde 
l’application de son châtiment pour que les croyants se séparent des 
incrédules et que, peut-être certains de ces derniers se convertissent. 
Puis II dit: «Si, au contraire, croyants et idolâtres avaient été séparés, nous 
aurions infligé à ces derniers un châtiment sévère» Ou suivant une autre 
interprétation: Nous vous aurions accordé le pouvoir sur eux pour les 
anéantir. A cet égard, Jounaïd Ben Soubaï' a dit: «Au début de la 
journée, étant encore incrédule, j'ai combattu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et à sa fin j’ai combattu à ses côtés 
après ma conversion. Nous étions neuf personnes: Sept hommes et 
deux femmes, et c’est à notre sujet que ce verset fut révélé. «N’eût-ce 
été que des croyants et des croyantes...» (Rapporté par Al-Tabarani, mais 
l ’auteur de cet ouvrage précise qu’il s’agit de Habib Ben Siba‘ et non de 
Jounaïd...).

«Les infidèles entretenaient dans leur cœur un fanatisme, un fanatisme 
barbare» et ceci, comme on a avancé, quand ils refusèrent d’écrire 
dans le traité: «Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très 
Miséricordieux» et de reconnaître Mouhammed comme étant l’Envoyé 
de Dieu. «Allah, au contraire, apaisa le cœur du Prophète et des croyants. 
Il leur recommanda le langage de la raison» ou suivante une autre 
traduction: la parole de la piété qui n’est autre que la profession de foi 
«Il n'y a d’autres divinités que Dieu».

Sa’id Ben Al-Moussayab a rapporté que Abou Houraira l’a informé 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «j’ai 
reçu l ’ordre de combattre les gens jusqu’à ce qu’ils témoignent qu’il n ’y a 
d’autre divinité que Dieu. Celui qui en témoigne son sang et ses biens 
seront préservés à moins qu’il ne soit coupable et Dieu à Lui la puissance 
et la gloire réglera son compte» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)I1].

j  a3U j ü  «ubl V :Jli <¿1 Vl <d! ^  JïÜI

sij j)  i j orj Sy- 4Jül ilstj
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Dieu, dans son Livre avait mentionné un peuple qui: «Quand ils 
entendaient dire: «Il n’y a d’autre dieu qu’Allah» ils souriaient de dédain» 
[Coran XXXVII, 35], et dans cette sourate II a dit: «H leur recommanda 
le langage de la raison. Ils étaient dignes d’une telle recommandation et 
préparés à la recevoir». Mais les incrédules s’enorgueillirent comme les 
idolâtres se comportèrent le jour de Houdaybya.

Ce langage de la raison, oti la parole de la piété, on lui a donné 
plusieurs interprétations:

- Ata a dit: Cela signifie: Il n’y a d’autres divinités que Dieu, 
l’Unique, Il n’a pas d’associés, les louanges et la royauté lui 
appartiennent et II est puissant sur toute chose.

- D’après Ibn Abbas: C’est la profession de foi qui est la tête de la 
piété.

- Selon Sa'id Ben Joubayr: c’est la profession de la foi et le 
combat dans la voie de Dieu.

Les musulmans étaient les plus dignes de cette parole de piété et 
les plus proches, car Dieu sait tout et surtout ceux qui méritent le bien 
et ceux qui méritent le mal.

En ce qui concerne le traité de Houdaybya et la trêve conclue 
entre les musulmans et les idolâtres nous nous limitons à ce hadith 
cité dans le Sahih de Boukhari d’après le récit raconté par Al-Miswar 
Ben Makhrama et Marwane Ben Al-Hakam. Ils ont dit: «A l’époque de 
Houdaybya, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- partit dans 
une expédition. En route il s’écria: «Khaled Ben Al-Walid est à «Al- 
Ghamim» (un endroit entre Rabegh et Al-Jouhfa) à la tête d’une troupe 
de cavaliers qui sont une avant-garde des Qoraichites». Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- poursuivit sa marche, arrivé au défilé 
de la montagne, par où il comptait les attaquer, sa chamelle 
s’agenouilla. Les gens essayèrent de la faire lever, mais elle ne 
bougea pas, alors ils dirent: «Al-Qaswa» (le nom de la chamelle) est 
devenue rétive! Al-Qaswa est devenue rétive». Le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- leur répondit! «Al-Qaswa rVest pas devenue 
rétive et ce n’est pas de son habitude de le faire, mais celui qui l’a 
immobilisée n’est autre que celui qui avait immobilisé l’éléphant (c.à.d.
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Dieu quand il a immobilisé l'éléphant avec lequel les abyssins voulaient 
détruire la Ka’ba). Puis il poursuivit: «Par celui qui tient mon âme en 
Sa main, ils (les Qoraichites) ne me demanderont pas de respecter ce 
que Dieu a déclaré sacré, sans que je ne la leur accorde». Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- excita la chamelle qui ne 
tarda pas à se lever, puis il quitta les musulmans pour aller camper à 
l’extrémité de AL-Houdaybya auprès d’une mare qui contenait peu 
d’eau où les gens se rendaient pour s’en servir et faire la sieste.

>
Les fidèles ne tardèrent pas à rejoindre le Prophète -qu’Allah le 

bénisse et le salue- pour se plaindre de la soif et de la pénurie d’eau. 
Il tira une flèche de son carquois en leur ordonnant de pratiquer un 
petite fossé. Par Dieu, la mare ne cessa de leur fournir de l’eau en 
abondance jusqu’au moment où ils quittèrent le lieu.

Etant ainsi, Boudail Ben Waraqa Al-Khouza’i arriva à la tête de 
quelques hommes de la tribu de Khouza’a qui étaient des gens de 
confiance pour (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et qui 
habitaient Touhama. Il dit au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
: «J’ai laissé Ka’b Ben Louai et Amer Ben Louai qui ont campé près 
des sources d’eau de Al-Houdaybya, ils ont amené avec eux des 
chamelles laitières et leurs familles. Ils comptent te combattre en 
t’empêchant d'arriver à La Maison Sacrée». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- lui répondit: «Nous ne sommes pas venus pour 
livrer bataille à quiconque mais pour faire la visite pieuse. La guerre 
n’a fait qu’accabler les Qoraichites et leur causant beaucoup de pertes. 
S'ils le veulent, je suis prêt à conclure une trêve avec eux en affrontant 
les autres tribus. Si je suis vainqueur et qu’ils veuillent accepter les 
mêmes conditions que je stipule aux autres, ils n’auront qu’à le faire, et 
si je suis vaincu, ils auraient épargné leur force contre les autres. S’ils 
refusent, par celui qui tient mon âme en Sa main, je les combattrai 
pour la cause que je soutiens jusqu’à ce que je trouve mon trépas. 
Certes Dieu accomplira Sa décision».

Boudail répondit: «J’irai leur transmettre ta proposition». Boudail 
retourna por trouver les Qoraichites en leur disant: «Je viens de la part 
de cet homme qui nous a fait part des propos, si vous le voulez, je 
peux vous les transmettre». Les hommes insensés des Qoraichites
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répondirent: «Nous n’avons plus besoin de ce que tu vas nous 
raconter». Mais les plus sensés dirent à leur tour: «Raconte ce que tu 
l’as entendu dire». Boudail répliqua: «Je l’ai entendu proposer telle et 
telle chose», et il leur mit au courant. Ourwa Ben Mass'oud se leva et 
dit: «Ô mes citoyens, n’êtes-vous pas comme un père?». Certes oui, 
répondirent-ils, -Ne suis-je pas comme un de vos fils?» -Certes oui. Me 
reprochez-vous quelque chose?. -Non. -Ne savez-vous pas que j’ai 
appelé les gens de Oukaz à se grouper autour de vous, et quand ils 
refusèrent, je suis venu à vous ên amenant familles, fils, et tous ceux 
qui m’ont obéi?. -Certes oui- Cet homme-là vous propose une chose 
raisonnable, acceptez-la donc, et laissez-moi aller le trouver. Ils lui 
répondirent: «Vas-y».

Ourwa Ben Mass'oud se rendit chez le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue -, et en s’entretenant avec lui,le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - lui répéta ce qu’il a dit à Boudail. Ourwa dit 
alors: «Ô Mouhammad! Que penses-tu si tu cherches à exterminer ton 
peuple, as-tu jamais entendu un des Arabes qui a causé une chose 
pareille à ses concitoyens? Si tu insites ( à les combattre), je jure par 
Dieu, je vois que des notables et des ramassis des gens te fuient en 
te laissant seul». Abou Bakr -que Dieu l'agrée- lui répondit: «Va sucer 
le clitoris de Al-Lat (une expression de dédain), penses-tu que nous 
allons fuir (le Prophète) et le laisser seul?» Ourwa s’interrogea: «Qui 
est cet homme?». On lui répondit: «C’est Abou Bakr». Il répliqua: «Par 
celui qui tient mon âme en Sa main, si je ne te devais une faveur dont 
je n’ai pas pu m'acquitter, je t'aurais répondu». Ourwa se mit alors à 
parler avec le Prophète - qu'Allah le bénisse ètle salue - et chaque 
fois qu'il lui adressait la parole, il lui tenait la barbe alors que Al- 
Moughira Ben Chou'ba se trouvait tout près du Prophète l'épée à la 
main et portant son casque, de sorte que chaque fois que Ourwa 
prenait la barbe du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, il lui 
frappait la main du fourreau de son épée en lui disant: «Eloigne ta 
main de la barbe de PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue 
-. Ourwa leva la tête et s’interrogea: «Qui est cet homme?». On lui 
répondit: «C’est Al-Moughira Ben Chou’ba’». Il répliqua: «Quel perfide! 
Ne t'ai-je pas aidé à te tirer d'affaire lors de ta perfidie?». Al-Moughira 
avait caccompagné des gens à l’époque antéislamique, il les tuait en
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s’emparant de leurs biens, puis il vint trouver le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - pour embrasser l’Islam, mais il lui répondit: «- 
J’accepte ta conversion, mais quant aux biens que tu as pris, cela ne 
m’intéresse pas».

Ourwa se mit à toiser les compagnons du Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - puis il dit: «Par Dieu, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - n’a craché sans que son crachat ne tombe 
dans la main de l’un d’eux qui s'en frotte le visage et la peau. Quand il 
dopne un ordre, ils s’empressent de l’exécuter, s’il fait ses ablutions, 
on se bat pour en recueillir l'eau. Quand il parie, ils baissent leur voix 
en sa présence, et ils ne lui lèvent pas leurs regards pour le grand 
respect qu’ils lui réservent».

Ourwa retourna à ses compagnons et leur dit: «Ô gens! Par Dieu 
j’ai été envoyé chez César, Cosroès et An-Najachi. Par Dieu! Jamais 
je n’ai vu un roi qui fut honoré autant que les compagnons de 
Mouhammad l’honorent. Par Dieu! Il n’a craché sans que son crachat 
ne tombe dans les mains de l’un d’eux pour en frotter le visage et la 
peau. Quand il donne un ordre, ils s’empressent de l’exécuter. Quand 
il fait des ablutions, on se bat pour avoir de cette eau. Quand il parle, 
ils baissent leur voix et ils ne le fixent pas leur regard par respect. Il 
vous a proposé un plan raisonnable, acceptez le». Un homme de Bani 
Kinana dit: «Laissez-moi me rendre auprès de lui». Vas-y lui fut dit. 
Lorsque cet homme se trouva chez le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - et ses compagnons, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - leur dit: «C’est un tel, il appartient à une tribu qui honore 
les offrandes (les animaux destinés au sacrifice) envoyez-en-lui» et ce 
fut fait. Les musulmans s’avancèrent vers lui en prononçant la talbia. 
Voyant cela, l’homme s’écria: «Gloire à Dieu! Il ne convient pas 
d’empêcher ces gens-là d’aller à la Maison Sacrée». Il revint chez ses 
compagnons et leur dit: «Jai vu les animaux destinés au sacrifice 
ornés de guirlandes et marqués, et je ne pense pas qu’on puisse les 
empêcher de se rendre à la Maison Sacrée». Un homme appelé 
Mikraz Ben Hafs se leva et dit: «Laissez-moi aller le rencontrer». Va, 
lui répondit-on. Au moment où il arriva en vue du Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - celui ci dit aux fidèles: «C’est Mikraz qui est un 
homme pervers». Mikraz s’entretint avec le Prophète - qu’Allah le
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bénisse et le saiue Etant ainsi, Souhail Ben Amr arriva. Le Prophète
- qu’Allah le bénisse et le salue - lui dit: «Les choses sont devenue: 
maintenant très faciles». Il lui dit: «Allons mettre par écrit un« 
convention entre nous». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue 
manda alors le scribe (qui était Ali Ben Abi Taleb) et lui ordonne 
d’écrire: «Ecris: «Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très 
Miséricordieux». Souhail objecta: «Je ne sais pas ce que signifie le 
mot «Le Miséricordieux», écris#plutôt: «Au nom de Dieu» comme ti 
avais écrit (d’autres conventions)» Les musulmans répondirent: «Pai 
Dieu nous n’écrivons que: «Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très 
Miséricordieux». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - dit 
alors (au scribe): «Ecris: «Au nom de Toi ô Grand Dieu» pui il ajouta 
«Ceci est convenu entre Mouhammad l’Envoyé de Dieu». Mais Souhai 
objecta de nouveau: «Par Dieu, si nous savions que tu es l’Envoyé de 
Dieu, nous ne t’aurions pas empêché d’aller à la Maison Sacrée n 
t’aurions combattu. Ecris plutôt: «Mouhammad Ben Abdullah» Le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - lui répondit: «Par Dieu je 
suis l’Envoyé de Dieu même si vous me traitez de menteur. Ecris: « 
Mouhammad Ben Abdullah». Puis il s’adressa à Souhail: «A conditior 
de nous laisser entrer à la Maison Sacrée pour faire les tournée: 
processionnelles». Souhail répliqua: «Par Dieu, nous ne donnerons 
plus l’occasion aux Arabes de dire que nous avons été contraints, que 
cette demande soit ajournée à l’année prochaine». Le sécrétaire, er 
écrivant cela, Souhail lui dit: «Ajoute: «Et à condition que si l’un de 
nous qui est de ta religion, te suit, tu dois nous le renvoyer». Les 
musulmans lui répondirent: «Gloire à Dieu, comment pourra-ton le 
renvoyer aux polythéistes après qu’il est devenu musulman?».

Etant ainsi, Abou Jandal Ben Souhail Ben Amr survint, marchant 
avec des chaînes aux pieds, qui vient de sortir du fond de La Mecque, 
demandant la protection des musulmans. Souhail dit alors: «Ô 
Mouhammad, c’est la première personne que je te demande de nous 
la renvoyer». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - lui 
répondit: «Nous n’avons pas encore terminé les termes de cette 
convention». Souhail répliqua: «Par Dieu, je ne conclus donc aucune 
convention avec toi». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
dit: «Fais-en exception!». Il lui répondit: «Non je ne ferai pas cela». -
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Mais si, tu dois le faire-. Non jamais. Mikraz intervint et dit: «Il est à 
toi». Abou Jandal prit la parole et dit: «Ô musulmans! Ne voyez-vous 
donc pas ce que j’ai subi?» Il a été sauvagement torturé à cause de 
sa foi en Dieu.

Omar Ben Al-Khattab dit ensiute: «Je vins trouver le Prophète de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et lui dis: «N’es-tu pas vraiment 
le Prophète de Dieu?» -Certes oui, lui répondit-il. Ne sommes-nous 
pas 4ans la vérité et notre ennemi dans l’erreur?.- Certes oui. - 
Pourquoi alors devons-nous déroger à la loi de notre religion?». Le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - lui répondit: «Je suis 
PEnvoyé de Dieu et je ne désobéis pas car II est mon protecteur». 
Omar répliqua: «N’avez-vous pas dit que nous viendrons à la Maison 
pour faire notre tournée processionnelle?» -Mais t’avais-je promis que 
nous irions cette année?». Non.- Tu iras sûrement et tu feras la 
tournée processionnelle».

Omar puirsuivit: «Je vins trouver Abou Bakr, je lui dis: «Ô Abou 
Bakr! N’est-il pas vraiment le Prophète de Dieu?». Il répondit: «Certes 
oui». -Ne sommes-nous pas dans la vérité et notre ennemi dans 
l’erreur? -Certes oui. -Pourquoi alors devons-nous déroger à la loi de 
notre religion?- Homme! Il est l’Envoyé de Dieu et il ne lui désobéit 
pas car II est son protecteur, ne te sépare plus de lui (litt. accroche-toi 
à son étrier). Par Dieu, il est dans la vérité. -Ne nous avait-il pas 
promis que nous viendrons à la Maison pour faire la tournée 
processionnelle?. -Certes oui. T’a-t-il dit que tu feras une chose 
pareille cette année? -Non Tu iras sûrement (à la Maison) pour faire la 
tournée processionnelle.

Omar ajouta: «Depuis ce jour je ne cessai de faire des œuvres (- 
pies pour expiation à mon insubordination).

Une fois la convention fut écrite, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - dit à ses compagnons: «Allez sacrifier et rasez- 
vous les barbes». Le rapporteur poursuivit: «Par Dieu, pas un homme 
ne se leva, bien qu’il eut répété ces mots trois fois. Alors, voyant cela, 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - entra chez Oum, 
Salama et lui raconta les faits. Elle lui dit: «Ô Prophète de Dieu! Si tu 
tiens à ce que tes ordres soient exécutés, sors sans adresser la parole
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à quiconque parmi eux jusqu’à ce que tu sacrifies ton animal, et tu 
appelles ton barbier pour te raser la tête». Le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - aussitôt sorti de chez elle, sacrifia, appela son 
barbier pour se raser la tête. Les fidèles voyant cela, se levèrent, ils 
égorgèrent leurs animaux et les uns rasèrent les têtes aux autres et ils 
firent cela en s’empressant au point qu’ils faillirent s’écraser les uns les 
autres.

Ensuite des femmes croyantes vinrent trouver l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - Dieu révéla ce verset: (Ô vous les 
croyants! Lorsque des croyantes qui ont émigré, viennent à vous, éprouvez- 
les... jusqu’à.. Ne retenez pas en les épousant celles qui sont incrédules» [- 
Coran LX, 10]. Omar répudia alors deux femmes qui étaient 
polythéistes, dont l’une d’elles épousa Mou'awia Ben Abi Soufian et 
l’autre Safwan Ben Oumaya. Puis le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- retourna à Médine. Abou Bassir, un Qoraichite musulman vint le 
trouver, mais les polythéistes envoyèrent deux hommes afin de le 
ramener en disant: «Respecte la convention conclue entre nous». Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur donna Abou Bassir et 
les deux hommes partirent avec lui, arrivés à Zoul-Houlaifa, ils 
descendirent pour manger de dattes de leurs palmiers. Abou Bassir dit 
à l’un d’eux: «Par Dieu, je vois que tu as un sabre excellent». 
L’homme dégaina son sabre et répondit: «Par Dieu, certes oui, il est 
excellent car j’en ai fait l’épreuve à plusieurs reprises». Abou Bassir 
répliqua: «Montre-le moi, afin que je l’examine». Abou Bassir frappa 
l’homme avec le sabre et le tua, quant à l’autre, il prit la fuite jusqu’à 
ce qu’il arriva à Médine en courant, et il entra à la Mosquée. L’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- en l’apercevant, dit: «Celui-là 
a vu quelque chose d’effrayant». Quand il fut tout près du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il dit: «Par Dieu! Il a tué mon 
compagnon, et moi-même je vais être tué». Abou Bassir arriva et dit: 
«Ô Prophète de Dieu! Dieu t’a fait tenir tes engagements en me livrant 
aux polythéistes, puis II m’a délivré d’eux». Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- lui répondit: «Malheur à sa mère! Il se peut qu’il 
soit un tisonnier d’une guerre s’il a quelqu’un à le secourir». Abou 
Bassir, entendant cela et croyant qu’il sera livré aux polythéistes, prit la 
fuite jusqu’à ce qu’il fût sur la côte.
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Le rapporteur poursuivit: «Abou Jandal se sauva à son tour et alla 
rejoindre Abou Bassir. Par la suite aucun des Qoraichites ne manqua 
de quitter La Mecque sans qu’il ne vienne rejoindre Abou Bassir au 
point où ils formèrent une grande troupe. Par Dieu, ils n’entendaient 
parler de l’arrivée d’une caravane des Qoraichites, pour le Châm sans 
l’intercepter en tuant les hommes et en s’emparant de leurs biens. Les 
Qoraichites expédièrent quelqu’un adjurant le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- par Dieu et par le lien de parenté de cesser ces 
hostilités, et en échange, tout musulman qui aura quitté la Mecque ne 
Qraindra pas d’être renvoyé. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- demande à la troupe (de Abou Bassir) de cesser leur agression 
(contre les Qoraichites) et Dieu révéla alors ce verset «C’est lui qui a 
arrêté le bras de vos ennemis comme II a arrêté le vôtre dans la vallée de 
La Mecque, après vous avoir donné la victoire. Allah voyait toutes vos 
actions». Or cette fureur s’était manifestée en ne reconnaissant que 
Mouhammad est le Prophète de Dieu, ni acceptant l’expression: «Au 
nom de Dieu le Miséricordieux le Très Miséricordieux», en empêchant 
ainsi les musulmans d’arriver à la Maison Sacrée».

laqad sadaqa-L-Lâhu rasûlahu-r-rû’yâ bil-haqqi latadhulanna-l-masjida-1- 
harâm a ’in sâA’a-L-Lâhu ’âAminîna m uhalliqîna ru-’usakum wa 
muqassirîna lâ tahafûna fa ‘alima mâ lam ta‘lamû faja‘ala min dûni d 
âlika fathan qarîban (27) huwa-l-ladT ’arsala rasûlahu bil-hudâ wa dîni- 
1-haqqi liyuzhirahû ‘alâ-d-dîni kullihî wa kafâ bi-L-Lâhi sahîdan (28).

Allah réalisa le songe qu’il avait envoyé à Son Prophète: «Vous 
entrerez sans le moindre risque dans le temple sacré par la volonté d’Allah, 
la tête rasée ou les cheveux courts; vous y entrerez sans crainte». Allah 
savait, en effet, ce que vous ignoriez et II vous avait donné entre temps une
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précoce victoire. (27) C’est Loi qui a envoyé son Prophète avec une règle 
de vie et la religion de l’évidence destinée à surpasser toutes les autres. Le 
témoignage d’Allah suffit (28).

Le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - avait vu 
en songe qu’il est entré à la Mecque et a fait les tournées 
processionnelles autour de la Maison Sacrée. Il a mis ses compagnons 
au courant de cette vision. L’an de Houdaiybya, une grande partie 
d’entre eux ne doutèrent point que feette vision se réalisera cette année 
même. Mais à la suite du traité de paix conclu avec les idolâtres 
d’après lequel iis pourraient revenir l’année prochaine à La Mecque 
pour accomplir te petit pèlerinage, certains parmi eux doutèrent de 
cette possibilité, ce qui porta Omar Ben Al-Khattab à demander au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- «Ne nous as-tu pas 
promis que nous allons visiter la Maison Sacrée et faire la 
cricumambulation autour d’elle?» Il lui répondit: «Si, mais vous ai-je 
promis que vous allez le faire cette année même?»» -Non, répliqua 
Omar. Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de poursuivre: 
«Tu vas certainement la visiter et faire la circumambulation». Ainsi fut 
la réponse à Abou Bakr qui lui posa la même question. Dieu, pour 
confirmer ce fait a dit à Son Prophète «Allah réalisa le songe qu’il avait 
envoyé à Son Prophète: «Vous entrerez sans le moindre risque dans le 
temple sacré par la volonté d’Allah» En effet, certains parmi eux se sont 
rasés la tête et d’autres ont coupé leurs cheveux..

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Que Dieu fasse miséricorde à ceux qui se 
rasent la tête» On lui dit: «Et ceux qui se taillent les cheveux ô Messager 
de Dieu?» Il reprit: «Que Dieu fasse miséricorde à ceux qui se rasent la 
tête». On lui dit de nouveau: «Et ceux qui se taillent les cheveux ô 
Messager de Dieu?» A la troisième ou à la quatrième fois il dit: «Et ceux 
qui se taillent les cheveux» (Rapporté par Bokhari et Mouslim)111.

(1 ) J l i  ¿jij .fi»Dj  «ut | j i  "Jl* jjli J ù l  ^  c—̂
«Ujl Jj-*J W ¿jij -<a <1)1 j l  ‘ JVi
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«Vous y entrerez sans crainte». Dieu les a rassurés qu’ils auront 
rien à craindre en entrant dans le temple sacré, et ce fut réalisé au 
cours de la ‘Oumra dite. «Al-Qada’» au mois de Zoul-Qi'da en l’an sept 
après l’Hégire. Car le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en 
retournant de Houdaybya à Médine, s’y installa pendant deux mois: 
Zoul Hijja et Mouharram. Au mois de Safar, il fit l’expédition de 
Khaïbar et la conquit par force au début puis il conclut un pacte de 
paix avec ses habitants. Il partagea le butin et la ville entre ceux qui 
étaient avec lui à Houdybya en excluant les autres à l’exception de 
cetix qui venaient de rentrer de l’Ethiopie, à savoir Ja'far Ben Abi 
Taleb et ses compagnons, ainsi Abou Moussa Al-Ach‘ari et ses 
compagnons. Puis le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- rentra à Médine.

Au mois de Zoul-Qi’da en l’an sept après l’Hégire, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- partit à La Mecque pour faire le petit 
pèlerinage avec les hommes de Houdaybya. Ils se mirent en état de 
sacralisation à Zoul-Houlayfa et menèrent avec eux les soixante 
chamelles destinées au sacrifice, en faisant la talbia.

Arrivés tout près de Marr-Adhahrane, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- poussa Mouhammed Ben Abi Salama à 
la tête d’une cavalerie bien armée pour être à l’avant-poste. A leur vue, 
les idolâtres éprouvèrent une grande peur croyant que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- est venu en conquérant et qu’il a 
violé les clauses du pacte stipulant une trêve de dix ans. Ces idolâtres 
partirent aussitôt à La Mecque pour mettre en garde ses habitants, et 
ceux-ci chargèrent Mikhraz Ben Hafs de barrer la route. Il dit au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O Mouhammed, ce que 
nous connaissons de toi c’est que tu n’as jamais violé un pacte?» Il lui 
demanda: «De quoi s’agit-il?» Et Mikraz de répliquer: «Vous êtes 
venus armés de lances et de bâtons». Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- rétorqua: «Jamais de ça, car nous avons envoyé 
ces armes à Ya‘joj». Mikraz dit alors: «Nous t’avons connu comme

o\jj) «ixjljll J  j» : j | |  J li ?«jj! J L
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étant le symbole de la fidélité et de la sincérité».

Les notables et les chefs des incrédules quittèrent La Mecque 
pour ne plus voir Mouhammed et ses compagnons entrer tellement 
étaient furieux et haineux. Les autres habitants de cette ville: hommes, 
femmes et garçons s’assirent sur les toits de leurs maisons ou sur la 
chaussée regarder le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et ses compagnons entrer en ville, en faisant la talbia, alors 
qu’ils avaient envoyé les offrandes à Zou-Tiwa. Le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- était à dos de sa chamelle «AL-Qaswa’» qu’il 
avait montée le jour de Houdaybya, alors que Abdullah Ben Rawaha 
Al-Ansari la tenait par les brides en fredonnant.

L’imam Ahmed rapporte qu’lbn Abbas a raconté: «Lorsque le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et ses compagnons 
arrivèrent à La Mecque venant de Yathreb affaiblis par la fièvre, les 
idolâtres dirent les uns aux autres: «Des gens viendront affaiblis par la 
fièvre de Yathreb» et ils s’assirent de l’autre côté du Hidjr. Dieu en ce 
moment révéla à Son Prophète les dires des idolâtres. Celui-ci 
ordonna alors aux fidèles de faire les premières trois tournées autour 
de la Maison à pas accéléré et à pas ordinaire entre les deux coins où 
les idolâtres ne pouvaient plus les voir. Ce qui a empêché le Prophète 
d’ordonner aux fidèles de faire les sept tournées à pas accéléré c’était 
sa compassion envers eux. Constatant ce fait, les idolâtres s’écrièrent: 
«Est-ce bien ces gens-là sont ceux que la fièvre de Yathreb a 
affaiblis? Par Dieu ils sont plus robustes que tel et tel...».

«Allah savait, en effet, ce que vous ignoriez et II vous avait donné 
entre temps une précoce victoire». Dieu - à Lui la puissance et la gloire- 
savait parfaitement votre intérêt en vous empêchant d’accéder à La 
Mecque en cette année-là ensuite votre entrée dans cette ville l’année 
suivante. Avant cette entrée promise qui fut la vision du Messager de 
Ovôu -cxu’AUaK te h4t\vsse et le salue-. Il vous avait darvné une ocamote 
victoire qui n’était autre que le traité de paix entre vous et vos ennemis 
idolâtres.

Ensuite Dieu annonce la bonne nouvelle qu’il va accorder la 
victoire à Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- sur ses 
ennemis et l’élever au-dessus des habitants de la terre, en le
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chargeant de la bonne Direction et de la religion vraie qui procurent la 
science utile et les bonnes œuvres étant donné que la loi religieuse 
comporte deux branches: La science et l’œuvre.

«... destinée à surpasser toutes les autres» et à faire prévaloir l’Islam 
sur toutes les religions de la terre pratiquées par les Arabes et non- 
Arabes, polythéistes et autres. «Le témoignage d’Allah suffît» que 
Mouhamad est Son Envoyé et qu’il est Son secoureur.

Muhammadun rasûlu-L-Lâhi wal-ladîna ma'ahu ’asidda’u ‘alâ-l-kuffâri 
ruhamâ’u baynahum tarâhum rukka‘an sujjadan yabtagûna fadlam 
mina-lL-Lâhi wa ridwanan simâhum fî wujûhihim min atari-s-sujûdi d 
âlika mataluhum fî-t-tawrâti wa mataluhum fi-l-’Injîli kazar‘in ’ahrja 
sat’ahû fa’azarahû fastaglaza fastawâ ‘alâ suqihî yu‘jbu-z-zurra‘a liyugiza 
bihimu-l-kuffâra wa ‘ada-L-Lâhû-l-ladîna ’a'manû wa ‘amilû-s-sâlihati 
minhum magfiratan wa ’ajran ‘aziman (29).

Mohammed est le Prophète d’Allah. Autant ses compagnons sont 
implacables envers les infidèles, autant ils sont compatissants entre eux. Ils 
se prosternent et s’agenouillent, n’aspirant qu’à obtenir la grâce et 
l’assentiment d’Allah. Leurs visages reflètent cet esprit de dévotion. Ils 
suscitent les mêmes comparaisons dans le Pentateuque et dans l’Evangile. 
Tel le blé qui germe, se gonfle de sève et grandit pour se dresser sur sa tige 
et réjouir les yeux du laboureur, tels ils apparaissent aux infidèles pour leur 
dépit. Allah promet à ceux qui croient et font le bien, le pardon de leurs 
péchés et une récompense magnifique (29).

Mouhammed est certes le Messager de Dieu sans aucun doute. 
Puis Dieu montre les qualités de ses compagnons et fait leur éloge: «-
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Autant sont implacables envers les infidèles, autant ils sont compatissants 
entre eux». Comme II a dit aussi dans ce sens: «Bons envers les 
croyants, durs envers les infidèles» [Coran V, 54], Tels sont les 
caractères du croyant qui doit avoir un visage radieux et souriant en 
accueillant son coreligionnaire, et être violent envers l’impie afin que 
celui-ci le trouve dur.

An-Nou‘man Ben Bachir rapporte que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les croyants dans leur affection, leur clémence 
et leur assistance mutuelle qu’ils portent, sont comparables à un seul corps 
lorsqu’un membre est affecté, c ’est l ’ensemble du corps qui ressent la 
douleur et s ’enfiévre» (Rapporté par Boukhari et Moustim)111'.

Et dans un autre hadith, il a dit: «Le croyant est à un autre croyant 
ce que les p ierres d ’un édifice sont les unes aux autres, elles se 
maintiennent les unes les autres». Disant cela, il entrelaça ses doigts. (- 
Rapporté par Boukhari et Mouslimÿ21.

«Ils se prosternent et s’agenouillent n’aspirant qu’à obtenir la grâce et 
l’assentiment d’Allah». Ils observent les prières qui sont les meilleures 
des œuvres. Ils sont sincères envers Dieu en Lui vouant le cuite car ils 
ne recherchent que Sa satisfaction et la belle récompense auprès de 
Lui qui n’est autre que le Paradis où ils trouveront ce qu’il leur a 
promis comme félicité et un bien-être. La satisfaction de Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- est préférable et elle est le bonheur sans 
limites.

«Leurs visages reflètent cet esprit de dévotion» ainsi que le 
recueillement et l’humiliation devant le Seigneur. On a dit: «Quiconque 
multiplie ses prières la nuit aura un beau visage le jour». Cette beauté, 
comme on a dit aussi, procure de la lumière dans le cœur, une clarté 
du visage, une plénitude de biens et une affection dans les cœurs des 
hommes».

(1) i ¿i -k— ÿ j  j j  ’SHr
oljj) ^g»J-Ij jîl— aJ

(2 ) ctl .¿«i i »tj jL J lS '
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On a rapporté que ‘Omar Ben Al-Khattab a dit: «Celui qui amende 
son for intérieur, Dieu le Très Haut amende son apparence».

Dans un hadith, il est dit: «La bonne direction, le bon caractère et 
la modération sont une des vingt-cinq parties de la prophétie». ( -  
Rapporté par Ahmed et Abou Daoud).

En effet tous les compagnons -que Dieu les agrée- jouissaient 
d’une bonne et pure intention et leurs œuvres étaient bonnes. 
Quiconque les voyait, il les admirait. Et Malek, de sa part, a dit: «On 
m’̂a rapporté que les chrétiens disaient des fidèles qui ont conquis le 
pays de Châm: «Par Dieu, ces gens-là sont meilleurs que les apôtres» 
Ils ont dit vrai car la communauté musulmane fut très complimentée et 
louée dans les livres déjà révélés, et les meilleurs de ses hommes 
étaient les compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-. Dieu, dans ces livres a fait allusion à leurs bons caractères et 
leur bonne conduite quand II a dit: «Ils suscitent les mêmes comparaisons 
dans le Pentateuque et dans l’Evangile. Tel le blé qui germe» et fait sortir 
sa pousse «se gonfle de sève et grandit» il devint robuste puis il grossit 
«pour se dresser sur sa tige et réjouir les yeux du laboureur». Ainsi étaient 
ces compagnons qui ont aidé le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, l’ont secouru et combattu à ses côtés «tels ils apparaissent 
aux infidèles». De ce verset nombre d’ulémas ont déduit que quiconque 
méprise ou dénigre ou injurie ces compagnons aura commis un acte 
d’incrédulité.

«Allah promet à ceux qui croient et font le bien, le pardon de leurs 
péchés et une récompense magnifique» Ce que Dieu promet sera réalisé 
indubitablement, car II ne manque jamais à Ses promesses. Et pour 
montrer les mérites et les fastes de ses compagnons, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «N ’injuriez pas mes 
compagnons, car si l ’un d’entre vous dépense (en aumône) autant que le 
mont Ouhod, il n ’atteindra plus le degré de l’un d’eux (litt: le moud, ni 
même la moitié du moud». (Rapporté par Moustim).
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49 - SOURATE DES APPARTEMENTS

18 versets

Révélée tout entière à Méditie à la suite de la sourate de la 
Discussion

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.

Yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'm anû lâ tuqaddim û bayna yadayi-L-Lâhi wa 
rasulih î w a-t-taqû-L -L âha ’inna-L -L âha Sam î‘un ‘Alîmun! (1) Yâ 
’ayyuhâ-l-ladîna ’a manû lâ tarfaTÎ ’aswâtakum fawqa sawti-n-nabiyyi 
walâ ta jh a rû  lahû bilqawli kajahri b a 'd ikum  lib a 'd in  ’an ta h b a ta  
’a ‘m âlakum  wa ’antum  lâ ta s ‘u rûna (2) ’inna-l-lad îna  y ag u d d û n a  
’asw âtahum  ‘inda rasûli-L-Lâhi ’û la '’ika-1-ladîna-m -tahana-L-Lâhû
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qulûbahum littaqwâ lahum magfiratun wa ’ajrun ‘azimun (3).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

O  croyants, ne devancez jamais les décisions d’Allah et de Son 
Prophète. Craignez Allah, n  entend et sait tout. (1) Ô  croyants, ne couvrez 
jamais de votre voix celle du Prophète, n’élevez pas le ton avec lui comme 
vous le faites entre vous, si vous ne voulez pas perdre le bénéfice de vos 
œuvres à votre insu. (2) Ceux qui parlent au Prophète en baissant la voix 
sont ceux que des épreuves divines ont incliné à l ’humilité. Ils seront 
pardonnes et recevront une belle récompense (3).

Ces versets comportent des règles de bienséance que Dieu dicte 
aux croyants pour se comporter avec un grand respect et hommage 
vis-à-vis du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue «Ne 
devancez jamais les décisions d’Allah et de Son Prophète» et n'anticipez 
pas sur Dieu et sur Son Messager, plutôt suivez leurs enseignements 
dans toutes vos affaires. «Craignez Allah» en observant Ses ordres car 
«Il entend» vos paroles «et sait tout» aussi bien vos intentions que vos 
œuvres.

En voilà aussi une autre règle: « O  croyants, ne couvrez jamais de 
votre voix celle du Prophète». Quant à la circonstance de cette 
révélation, Al-Boukhari rapporte que Ibn Abi Moulayka a dit: «les deux 
meilleurs hommes Abou Bakr et Omar Ben Al-Khattab ont failli périr, 
car ils avaient élevé leur voix auprès du Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue - qui venait de recevoir une députation de Bani Tamim. L’un 
de ces deux hommes proposa au Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue - de désigner A l-Aqra ' Ben Habes -que Dieu 
l’a gré e - tandis que l'autre un autre hom m e et Nafé - l ’un des 
rapporteurs- ajouta qu’il n’a pas retenu le nom de ce dernier. Abou 
Bakr dit alors à Omar: «T u  ne veux que me contrarier», mais Omar 
répliqua: «Non, je n’ai pas voulu te contrarier» et leurs voix s'élevèrent. 
Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: « O  croyants, ne couvrez 
jamais de votre voix celle du Prophète, n’élevez pas le ton avec lui comme 
vous le faites entre vous, si vous ne voulez pas perdre le bénéfice de vos 
œuvres à votre insu». Après cet événement, rapporta ibn Al-Zoubayr, 
Omar ne disait rien au Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le
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salue -  avant que celui-ci ne l’eût interrogé». (Rapporté par 
Boukhari)l,J.

Al-Boukhari rapporte aussi d’après Anas Ben Malek -que Dieu 
l’agrée- que le Prophète -qu ’Allah le bénisse et le salue - avait 
remarqué l'absence de Thabet Ben Qays - que Dieu l'agrée-. Un 
homme lui dit: «O  Messager de Dieu je vais aller pour toi aux 
renseignements.» L’homme se rendit chez Thabet et le trouva assis 
dans sa maison la tête baissée. Il lui demanda: «Qu'as-tu?» Et Thabet 
de répondre: «Un malheur, j'élevais ma voix au-dessus de celle de 
l’Envoyé de Dieu-qu’Allah le bénisse et le salue -, mes œuvres sont 
vaines et je suis l’un des damnés de l’Enfer». L’homme retourna chez 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénissë et le salue - et lui répéta les 
propos de Thabet. Moussa, l’un des rapporteurs, a dit: « L ’homme 
retourna une deuxième fois chez Thabet pour lui annoncer une bonne 
nouvelle, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue - lui 
ayant dit: «Non, tu ne seras plus un réprouvé de l’Enfer, plutôt l'un des 
élus du Paradis» (Rapporté par Boukhari)121.

Dans une autre version rapportée par l'imam Ahmed, Anas aurait
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ajouté: «Nous regardions Thabet marcher parmi nous sachant qu'il 
sera l’un des bienheureux du Paradis. Le jour de la bataille de 
Yamama, remarquant qu’une partie de l’armée musulmane était sans 
défense, Thabet s’embauma, porta son linceul, s’élança contre 
l’ennemi en s’écriant: «C'est une mauvaise leçon que vous donnez à 
vos semblables». Il les combattit jusqu'à ce qu'il trouva la mort».

Et dans une troisième version rapportée par Ibn Jarir, le Prophète 
-qu'Allah le bénisse et le salue - a dit à Thabet: «Serais-tu satisfait que 
les gens fassent ton éloge, que tu sois tué en martyr et tu entreras au 
Paradis?». Il répondit: «Je  me contente de cette bonne nouvelle de la 
part de Dieu et de Son Messager, et je n'élèverai jamais ma voix au- 
dessus de celle du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue - 
»  Dieu à cette occasion fit cette révélation: «Ceux qui parlent au 
Prophète en baissant la voix sont ceux que des épreuves divines ont incliné 
à l’humilité».

On a rapporté qu'Omar Ben Al-Khattab entendit deux hommes se 
discuter dans la mosquée du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
en élevant leur voix. Il leur dit: «Savez-vous où êtes-vous? D’où venez- 
vous? -D e Taëf, lui répondirent-ils. Il répliqua: «S i vous étiez de 
Médine je vous aurais frappés avec rudesse». Et les ulémas de 
commenter cet événement: «Il est très répugné de hausser la voix 
devant le tombeau du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- tout 
comme dans son vivant car il doit être toujours respecté vivant et mort. 
Dieu interdit aux hommes d’adresser au Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- la parole à haute voix comme ils le font entre eux, plutôt il 
faut que cela soit fait avec respect et calme comme II a dit ailleurs:

« N ’interpellez pas le Prophète comme vous le faites entre vous» [
Coran X X IV , 63]. Car il se peut que le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- s'irrite contre celui qui lui parle sur ce ton et alors Dieu s’irrite 
encore contre lui, et c’est une raison pour rendre vaines les œuvres de 
cet homme.

Il est cité dans le Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «L’homme parfois profère des paroles agréables 

m Dieu sans y attacher d ’importance, Dieu lui destinera le Paradis. Et 
l ’homme parfois pronconce des paroles repoussées par Dieu son sy attacher
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d’importance, et il sera précipité en Enfer (dont la profondeur) dépasse la 
distance existante entre ciel et terre» (Rapporté par Mouslim, Ahmed, 
Tirmidzi et Nassaï)!,J.

Puis Dieu recommande aux hommes de baisser la voix en disant: 
«Ceux qui parlent an Prophète en baissant la voix sont ceux que des 
épreuves divines ont incliné à l’humilité» en façonnant le cœur pour la 
crainte révérencielle. Ceux-là obtiendront l'absolution de leurs péchés 
et une récompense incommensurable.

Moujahed rapporte qu’on a demandé à Omar par écrit: «O  prince 
des croyants, lequel de ces deux est meilleur: un homme qui ne désire 
pas le péché et ne le fait pas ou un autre qui le désire sans le 
com m ettre?» Il lui répondit: «Il est celui qui le désire sans le 
commettre car il fait partie de «ceux que des épreuves divines ont incliné à 
l’humilité. Us seront pardonnes et recevront une belle récompense».

> -^3  Üt» i+ J  if»- ¿£3 jv *

’inna-l-ladîna yunâdunaka min warâ’i-l-huyurâti ’aktaruhum lâ ya‘qilûna 
(4) walaw ’annahum sabarû hattâ tahruja ’ilayhim lakâna hayra-l-lahum 
wa-L-Lâhu Gafûru-r- Rahîmun (5).

«Ceux qui t’appellent du dehors manquent de raison pour la plupart. 
(4) II vaudrait mieux pour eux d’attendre que tu sortes. Allah est toute 
démence et miséricorde (S).

Dieu blâme les hommes qui interpellaient le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- du dehors des appartements de ses femmes 
comme faisaient les bédouins insensés. Il montre ensuite la règle qu’il 
faut suivre en disant: « I l  vaudrait mieux pour eux d’attendre que tu
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sortes» et ce serait préférable pour eux et ils auraient trouvé leur intérêt 
dans les deux mondes. Puis II les appelle au repentir et à la demande 
du pardon car «Allah est tonte clémence et miséricorde». Nombre 
d’exégètes ont avancé que ce verset fut révélé au sujet de Al-Aqra’ 
Ben Habes Al-Tam im i qui, arrivé auprès des appartements du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- commença à crier: «Ô  
Mouhammed! O Mouhamed!» Comme celui-ci ne lui répondit pas, il 
poursuivit: «O  Messager de Dieu, mon éloge est une dignité pour moi 
et mon blâme est un déshonneur!» Il lui répondit: «C ’est plutôt Dieu - à 
Lui la puissance et la gloire - qui jouit de ces qualités». (Rapporté par 
Ahmed).

Dans une autre version, Zaïd Ben Arqam rapporte qu’un groupe 
d’Arabes se réunirent et dirent: «Allons voir cet homme. S ’il était un 
Prophète, nous serions les plus heureux (en le suivant) et s’il était un 
roi nous vivrions sous sa protection et sa bienveillance». Je me rendis, 
reprit Zaïd, chez le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
pour lui répéter leurs propos. Mais ils vinrent, s’arrêtèrent tout près de 
son appartement et s'écrièrent: «O  Mouhammed! O Mouhammed!». 
Dieu à ce moment fit descendre ce verset: «Ceux qui t’appellent du 
dehors manquent de raison pour la plupart». Le Messager de Dieu me 
tint alors par l’oreille en l'étirant et dit: «Dieu le Très Haut a confirmé 
tes paroles ô Zaïd» (deux fois)».

Yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’manu ’in j a ’akum fâsiqum binaba’in fatabayyanu 
’an tusîbû qawmam-bijahâlatin fatusbihû ‘alâ mâ fa'altum nâdimîna (6) 
wa ‘lamïï ’anna fïkum rasûla-L-Lâhi law yutî‘ukum fî katîrim mina-1-’- 
amri la‘anittum  walâkinna-L-Lâha habbaba ’ilaykunm-l-’imâna wa
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zayyanahû fi qulûbikum wa karraha ’ilaykum-l-kufra wal-fusûqa wal 
‘isyâna ’ûfêf’ika humu-r-râîidûna (7) fadlam mina-L-Lâhi wa ni‘matan 
wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (8).

O  croyants, si quelque méchant vous apporte une nouvelle, vérifiez-la. 
Sinon vous risqueriez de nuire à votre prochain par ignorance et d’en 
éprouver du repentir. (6) N ’oubliez pas que le Prophète d’Allah est parmi 
vous. S ’il cédait trop souvent à vos suppliques, ce serait pour votre 
malheur. Mais Allah vous a fait aimer la foi, qu’il a embellie dans vos 
âmes. I l  vous a rendu haissable l ’impiété, le dévergondage et la 
désobéissance. Une telle conduite est celle des gens qui sont bien guidés. (7) 
Ils en sont redevables à la grâce et à la générosité d’Allah. Allah est savant 
et sage (8).

Dieu ordonne à ses serviteurs croyants de vérifier toute nouvelle 
apportée par un dévergondé et d’être circonspects. Nombre d’ulémas, 
en se référant à ce verset, refutent de telles nouvelles, mais d’autres 
les admettent. La plupart des exégètes ont avancé que ce verset fut 
descendu au sujet de Al-Walid Ben Abi Mou'aït lorsque le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’avait envoyé pour collecter 
les aumônes de Béni Al-Mostalaq, dont voici les différentes versions 
rapportées par certains:

D ’après l’imam Ahmad, Al-Hareth Ben Abi Dirar AI-Khouza‘i a 
raconté: «Je  vins auprès de Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- qui m ’appela à embrasser l'Islam, je me convertis et 
l’acceptai. Puis il m’invita à verser l'aumône légale (Zakat) et je 
l’acceptai aussi. Je lui dis: «O  Messager de Dieu, permets-moi de 
retourner chez mon peuple pour l’inviter à se convertir et payer la 
zakat. Celui qui répondra à mon appel je prendrai de lui l’aumône. Puis 
en telle date tu m'enverras un émissaire pouf t’apporter ce que j'aurai 
collecté». A la date convenue l’émissaire du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- ne se présenta pas. Al-Hareth crut que 
Dieu et Son Messager furent courroucés contre lui (pour une raison 
qu’il ignorait). Il fit réunir les chefs de son peuple et leur dit: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- m’avait fixé une 
date afin de m’envoyer un de ses commis pour collecter les biens de 
la zakat. Je crois que cet émissaire n’a été retenu qu'à cause de la
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colère du Prophète. Partons donc voir le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-.

Entre temps, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
envoya Al-Walid Ben ‘Ouqba pour apporter les biens de la zakat. Mais 
à mi-chemin, cet homme éprouva une certaine peur et revint dire au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O  Messager de 
Dieu, Al-Hareth a refusé de me donner les biens de la zakat et il a 
voulu me tuer».

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s'irrita 
contre Al-Hareth et envoya un groupe d’hommes pour le chercher. En 
même temps, Al-Hareth et les chefs de son peuple s’étaient rendus à 
Médine pour voir le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. 
Ils rencontrèrent la troupe d’hommes chargés de le ramener en dehors 
de Médine, ceux-ci s’écrièrent: «Voilà Al-Hareth». il leur demanda: « 
Vers qui avez-vous été envoyés?» - Vers toi, répondirent-ils. -  Pour 
quelle raison, s’interrogea-t-il - Parce que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, répliquèrent-ils, t'avait envoyé Al-Walid 
Ben ‘Ouqba, mais ce dernier retourna informer le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- que tu as refusé de lui remettre les 
biens de la zakat et en plus tu as voulu le tuer.

Al-Hareth -que Dieu l’agrée- s’écria alors: «Non, par celui qui a 
envoyé Mouhammed avec la vérité, je n'ai pas reçu Al-Walid et même 
je ne l’ai pas vu». En entrant chez le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- celui-ci lui demanda: «Pourquoi as-tu refusé de 
remettre les biens de la zakat à mon émissaire et tu as voulu le tuer?»
- Par celui qui t’a envoyé avec la vérité, répondit Al-Hareth, je ne l’ai 
pas vu et il n’est pas venu chez moi. Je ne suis venu te voir qu’après 
le retard de ton émissaire et de peur d'avoir commis quelque chose qui 
m'a valu le courroux de Dieu et de Son Messager. A cette occasion, 
ce verset fut révélé: «O  croyants, si quelque méchant vous apporte une 
nouvelle, vérifiez-la» jusqu’à: «Allah est savant et sage».

Ibn Jarir, de sa part, rapporte d'après Oum Salama -que Dieu 
l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
envoyé quelqu’un pour collecter les biens de la zakat de Bani Al- 
Moustalaq après leur défaite devant les musulmans. Ces gens-là,
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entendant parler de l'arrivée de l’émissaire du Messager de Dieu - 
qu’Ailah le bénisse et le salue- et pour lui témoinger de leur respect, 
sortirent pour le recevoir. Le démon suggéra à cet homme qu'ils vont 
le tuer. Il rebroussa chemin pour informer le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- que Bani Al-Moustalaq ont refusé de lui 
donner les biens de la zakat et ont voulu le tuer.

Le Prophète -qu'Aliah le bénisse et le salue- et les musulmans 
s’irritèrent contre eux. Comme ces gens-là, entre temps, furent 
informés du retour de l'émissaire, ils vinrent trouver le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et se mirent en rangs attendant 
qu’il termine la prière du midi. La prière achevée, ils lui dirent: «Nous 
cherchons refuge auprès de Dieu contre son courroux et le courroux 
de Son Messager. Tu nous as envoyé un émissaire pour collecter les 
biens de la zakat et nous fûmes très réjouis de le savoir. Mais, il 
parait, qu'il s'était retourné à mi-chemin, et nous craignîmes que ce ne 
soit à cause du courroux de Dieu et de Son Prophète contre nous». Ils 
continuèrent à converser avec lui jusqu'au moment où Bilal arriva pour 
faire l'appel à la prière de l'asr. Et Oum Salama de poursuivre: «C'est 
à ce moment que ce verset fut descendu: « O  Croyants, si quelque 
méchant vous apporte...» jusqu’à la fin.

Enfin la version de Moujahed et Qatada est la suivante: «Le  
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait envoyé Al- 
Walid Ben ‘Ouqba pour collecter les biens de la zakat de Béni Al- 
Moustalaq. Mais cet homme retourna dire au Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- : «Les Béni Al-Moustalaq ont recruté 
une armée pour te combattre». Et dans la version de Qatada on trouve 
cet ajout: «E t ils ont apostasié». Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- leur envoya alors Khaled Ben Al-Walid en lui 
ordonnant de s’assurer d'abord de cette nouvelle avant de les 
combattre.

En effet, Khalid Ben Al-Walid se rendit chez eux la nuit et envoya 
un de ses éclaireurs qui revint aussitôt l’informer que ces gens-là se 
sont attachés fermement à l’Islam et qu'il a entendu leur appel à la 
prière et les a vu l’accomplir. Le lendemain matin Khaled entra chez 
eux et trouva ce qui lui causa une grande admiration. Il retourna chez
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le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour le mettre au 
courant. Et Dieu lui révéla à cette occasion le verset précité.

«N ’oubliez pas que le Prophète d’Allah est parmi vous» Sachez que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- est parmi vous, 
vous devez-donc le respecter, le secourir, vous soumettre à ses 
enseignements, exécuter ses ordres car il est compatissant envers 
vous plus que vous l’êtes envers vous-mêmes, et il connait votre 
intérêt mieux que vous. «S ’il cédait trop souvent à vos suppliques, ce 
serait pour votre malheur» S ’il se soumettait à vos désirs et vous 
obéissait, cela vous serait certainement une source de difficultés pour 
vous, comme Dieu a dit ailleurs: «S i la vérité se modelait sur leurs 
penchants, le ciel et la terre et tout ce qu’ils renferment seraient en pleine 
décomposition» [Coran XXIII, 71], Mais Dieu vous a fait aimer la foi et 
l’a embellie dans vos cœurs. Anas rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- disait: «L'Islam est une proclamation 
publique mais la foi se trouve dans le cœur», puis il désignait, par trois 
fois, sa poitrine en ajoutant «La  piété est là! La piété est là!» (
Rapporté par Ahmed).

« I l  vous a rendu haïssable l ’ impiétë, le dévergondage et la 
désobéissance». Il vous fait détester l’incrédulité, les grands péchés et.la 
désobéissance qui comporte tous les péchés. Ceci fait partie des 
faveurs de Dieu. Ceux qui suivent ces préceptes sont ceux qui sont 
bien dirigés.

Abou Rifa'a Al-Zouraqi rapporte que son père a raconté: «Quand 
les polythéistes se sont repliés le jour de Ouhod, le Messager de Dieu 
-qu'Allah le bénisse et le salue- dit aux fidèles: «Mettez-vous bien en 
ordre afin que je puisse remercier mon Seigneur -à Lui la puissance et 
la gloire». Ils s’exécutèrent. Il forumla alors cette invocation: «Grand 
Dieu à Toi les louanges. Grand Dieu, nul ne peut retenir ce que tu accordes 
et nul n 'accorde ce que Tu retiens. Celui que Tu égares personne ne le 
dirige et nul n ’égare celui que Tu diriges. Nul ne dorme ce que tu empêches, 
et nul n ’empêche ce que Tu dormes. Nul ne rapproche ce que Tu éloignes et 
nul n'éloigne ce que Tu rapproches. Grand Dieu, étends sur nous de Tes 
bénédictions, de Ta miséricorde, de Tes faveurs et de Tes bienfaits. Grand 
Dieu, je Te demande la demeure étemelle qui ne disparait ni ne change.
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Grand Dieu, je  Te demande le bonheur au moment de l ’indigence et la 
sûreté au moment de la peur. Grand Dieu, je  me réfugié auprès de Toi 
contre le mal de ce que Tu nous accordes et du mal de ce que Tu nous 
refuses. Grand Dieu, fais-nous aimer la fo i et embellis-la dans nos cœurs, 
fais-nous détester l ’incrédulité, la perversité et la désobéissance, et fais que 
nous soyons de ceux qui sont bien dirigés. Grand Dieu, fais-nous mourir en 
musulmans, fais-nous vivre musulmans (ou soumis), fais-nous rejoindre les 
saints serviteurs non humiliés ni tentés. Grand Dieu, anéantis les impies qui 
traitent Tes Prophètes de menteurs, qui détournent les autres de Ta voie et 
envoie- leur Ton supplice et Ton châtiment. Grand Dieu, anéantis les 
incrédules parmi les gens du Livre; Toi le Dieu de la vérité» (Rapporté par 
Ahmed et Nassaf) 1,1.

«Ils en sont redevables à la grâce et la générosité d’Allah» Tout ce 
que Dieu vous accorde sont des bienfaits et Sa grâce sur vous. Il 
connaît parfaitement ceux qui méritent d'être bien dirigés et ceux qui 
méritent d’être égarés, car II est Sage dans ses actes, paroles, lois et 
prédestination.
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wa ’in tef’ifatâni mina-l-mu’minîna-q-tatalû fa ’aslihû baynahumâ fa’im 
bagat ’ihdâhumâ ‘alâ-l-’uhrâ faqâtilû-l-latî tabgî hattâ tafTa W  ’amri-L- 
Lâhi fa ’in fâ’at fa ’aslihû baynahumâ bil‘adli wa ’aqsitïï ’inna-L-Lâha 
yuhibbu-l-m uqasitîna. (9) ’innam â-l-m u’m inûna ’ihw atun fa ’aslihû  
bayna ’ahawaykum wat-taqû-I^Lâha la'allakum turhamûna. (10).

Lorsque deux groupes de croyants se combattent, conciliez-les. Si l’un 
d’eux se montre intransigeant, tournez-vous contre lui jusqu’à ce qu’il 
revienne aux commandements d’Allah. S’il revient, conciliez-les avec justice 
et impartialité. Allah aime ceux qui sont impartiaux. (9) Les croyants sont 
frères. Conciliez vos frères et craignez Allah si vous recherchez sa 
miséricorde. (10).

Dieu ordonne à rétablir la paix entre deux groupes injustes les uns 
envers les autres. Malgré leur animosité, Dieu les a nommés croyants. 
Al-Boukhari et d’autres ulémas ont déduit de ce fait que quelque soit le 
degré de la désobéissance ceci ne prive pas l’homme de sa foi à 
l’inverse de ce que les Khawarej et les Mou’tazilat déclarent.

A  cet égard, Boukhari rapporte d'après Abou Bakra -que Dieu 
l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
monta un jour sur la chaire et à ses côtés se trouvait AL-Hassan Ben 
Ali -que Dieu l'agrée- et dit aux hommes: «Mon fils que voici est un 
maître. Peut-être Dieu le Très Haut lui donnera l’occasion de concilier 
entre deux grands partis de musulmans». En effet il fut ainsi car Al- 
Hassan a pu établir la paix entre les habitants de Châm et ceux de 
l’Iraq après de longues années de guerre terrible.

«Si l’un d’eux se montre intransigeant, tournez-vous contre lui jusqu’à 
ce qu’il revienne aux commandements d’Allah» en s'inclinant devant ses 
ordres et se soumettant aux décisions du Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- qui sont la vérité-même. Il est cité dans le Sahih que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il faut secourir ton 
frère qu’il soit injuste ou opprimé». On lui demanda: «O Messager de 
Dieu, on apporte aide à l'opprimé, comment doit-on le secourir s ’il est
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injuste?». Il répondit: «Tu l'empêches d ’exercer l'injustice, tel est son 
secours» (Rapporté par Boukhari)111.

Quant aux circonstances de cette révélation, nous nous 
contentons de citer ces deux versions:

L’imam Ahmed rapporte que Anas -que Dieu l'agrée- a raconté: 
«O n  a dit au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Pourquoi ne 
vas-tu pas voir Abdullah Ben Oubay?». Sur cette proposition, il monta 
son âne et les musulmans l'accompagnèrent en marchant sur un 
terrain marécageux. A  l'arrivée du Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue-, Abdullah s'écria: «Eloigne-toi de moi. Par Dieu l’odeur puante 
de tort âne me gêne». Un homme des Ansars lui répondit: «Par Dieu, 
l’odeur de l’âne du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
est plus agréable que celle de ton corps». Certains des compagnons 
de ‘Abdullah, entendant cela, se mirent en colère. De même les 
compagnons du Prophète -qu’AJIah le bénisse et le salue- s’irritèrent à 
leur tour et les deux partis se mirent à se battre en utilisant les queues 
de palmier, les sandales et les mains». Et Anas de poursuivre: «On 
m'a lait savoir que ce verset fut descendu à leur sujet».

La version de As-Souddy est la suivante:

«U n  homme des Ansars appelé ‘Imran avait une femme 
surnommée Oum Zaïd. La femme voulant rendre visite à ses parents, 
son mari l’empêcha et la retint dans un belvédère Interdisant à tout 
proche d’elle de venir la voir. Elle envoya quelqu'un informer ses 
parents de son emprisonnement; ils vinrent, la firent descendre du 
belvédère et l’amenèrent avec eux pendant l’absence du mari. Celui-ci, 
rentrant chez lui et ne trouvant pas sa femme, demanda le secours de 
ses cousins qui arrivèrent pour libérer la femme et la rendre à son 
mari. Les deux groupes se mirent à se battre en utilisant les sandales. 
Dieu, à cette occasion, fit descendre ce verset; et l'Envoyé de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- devait ensuite les concilier. Les deux 
partis s’inclinèrent devant l’ordre de Dieu.

( 1 )  <cul J ^  Vi.Lt ¿JbM O —j
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«S ’fl revient, conciliez-les avec justice et impartialité. Allah aime ceux 
qui sont impartiaux». Les hommes doivent donc être équitables en 
conciliant les autres car Dieu aime ceux qui appliquent' la jusitce. A  ce 
propos le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit «Les 
hommes équitables seront, au jour de la résurrection, sur des chaires de 
lumière devant le Miséricordieux -à lui la puissance et la gloire- en 
récompense de leur justice dans le bas monde» (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem et Nassaï, d’après Abdullah Ben Amr)ll!.

«Les croyants sont frères» coreligionnaires comme le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le  musulman est le frère du 
Musulman il ne doit ni l’opprimer ni le livrer aux ennemis...». Et dans 
un autre hadith il est dit: «Dieu aide Son serviteur tant que celui-ci aide 
son coreligionnaire» «Conciliez vos frères» qu’une animosité oppose l’un 
courte l'autre «et craignez Allah» dans toutes vos affaires «si vous 
recherchez sa miséricorde» Car Dieu est toujours clément envers ceux 
qui le craignent et le redoutent

yâ ’ayyuhâ-l-lad ma ’ï  manû lâ yashar qawmum min qawmin ‘asâ 'an 
yakûnû hayran-minhum walâ nisif’um min nisâA ’in ‘asa 'an  yakunna 
hayram-minhunna walâ talmirîî ’amfusakum walâ tanâbazû bil ’alqâbi bi 
’sa-l-’ismu-l-fusûqu ba‘da-l-’imâni wa ma-l-lam yatub fa’û lii’ika humu- 
zzalimûna. (11).

O  croyants, ne vous méprisez pas les ans les antrs. Ceux qu’on 
méprise valent quelque fois mieux que leurs détractaires. Que les femmes, 
non plus, ne se méprisent pas entre elles. Là encore, la supériorité peut être

(1) df'J  -iP* if+J J c f .  ■*!* Cf ¿h' <£jj
(IjioJI I j V —3  jfjf ¿r• jt^  ^  i j  ¿ j J j .- j I I  o )
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du côté des méprisées. Ne vous dénigrez pas et ne vous donnez pas de 
sobriquets. Combien s’allie mal la méchanceté avec la foi. Celui qui est 
inaccessible au remords est vraiment injuste. (11).

Dieu interdit aux hommes de se moquer des autres et de les 
mépriser. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L'orgueil 
c'est de méconnaître les droits des autres et de les dédaigner». En 
effet, il se peut que l’homme opprimé ou dédaigné soit meilleur que 
celui qui est injuste envers lui ou le méprise. C'est pourquoi Dieu - à 
Lui la puissance et la gloire - recommande aux hommes croyants: «Ne 
vous mérpisez pas les uns les autres. Ceux qn’on méprise valent quelquefois 
mieux que leurs détractaires. Que les femmes, non plus, ne se méprisent 
pas entre elles. La encore, la supériorité peut être du côté des méprisées». 
Cette recommandation doit être observée aussi bien par les femmes 
que les hommes.

«Ne vous dénigrez pas» en médisant des autres ou en les diffamant 
«et ne vous donnez pas de sobriquets» en appelant les hommes ou en 
leur donnant des surmons qui leur déplaisent. Ad-Dahak rapporte: « 
C'est à notre sujet, nous les Béni Salama, que ce verset fut descendu. 
Car lorsque le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
arriva à Médine, il trouva que chacun d’entre nous possédait deux ou 
trois surnoms. Quand il voulait appeler un homme par l’un de ses 
surnoms, on lui disait: «Non ô Envoyé de Dieu, il se met en colère si 
on l'appelle par ce nom». A  cette occasion ce verset fut révélé». ( 
Rapporté par Ahmed et Abou Daoud).

«Combien s’allie mal la méchanceté avec la foi» Comme il est mal de 
se lancer des sobriquets injurieux et le mot «pervers» est détestable 
entre croyants. C ’était la coutume pratiquée du temps de l’ignorance - 
Jahilia-, quant à vous, cela ne vous convient plus après avoir 
embrassé la foi. «Celui qui est inaccessible au remords est vraiment 
injuste» s'il ne cesse pas cette coutume et ne se repent pas de ses 
fautes.

% iA ii % %  ¿ûî £  <S Ü&J p :  iê  tk
&  aJ  p & J :  ùi ¿ ¡J &  l ü ;
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yâ ’ayyuhâ-l-ladîna manû-j-tanibû katîram  mina-z-zanni ’inna ba‘da-z- 
zanni ’itm un walâ tajassasû walâ yagtab ba'dukum  ba'dan ’ayuhibbu 
ahadukum ’ay-ya’kula lahma ’ahîhi maytan fakarihtumûhu wa-t-taqû-L- 
Lâha ’inna-L-Lâha Tawwabu-r-Rahûnun. (12).

O  croyants, évitez autant que possible le soupçon. D y a des soupçons 
qui sont des péchés. Ne vous épiez pas les ans les autres. Ne médisez pas 
les uns des autres. L ’un de vous mangerait-il la chair de son frère mort? 
N on, cela vous répugnerait. Craignez A lla h . I l  est indulgent et 
miséricordieux. (12).

Dieu interdit aussi à Ses serviteurs croyants de conjecturer sur 
autrui en l'accusant d'une chose du moment qu’il en est innocent, car 
de telle conjecture est un péché.

Abdullah Ben Om ar -que Dieu l’agrée- a raconté: « J ’ai vu le 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- faire la circumambulation 
autour de la Ka'ba en disant: «Comme tu es bonne et comme elle est 
bonne ta senteur. Comme tu es magnifique et comme il est magnifique 
ton caractère sacré. Par celui qui tient l'âme de Mouhammad dans sa 
main, le caractère sacré du croyant auprès de Dieu le Très Haut est 
plus précieux que le tien, ainsi que son sang et ses biens, et on ne 
doit penser de lui que du bien» (Rapporté par Ibn Maja).

Abou Houraira -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Méfiez-vous du soupçon car 
le soupfon est plus mensonger que ce qui est vrai. Ne soyez pas indiscrets, 
n'espionnez pas, ne vous enviez pas les uns les autres, ne nourrissez pas la 
haine entre vous et ne vous détournez pas les uns des autres et soyez des 
serviteurs de Dieu frères» (Rapporté par Boukhari et Malek)l,!  Dans une 
version rapportée par Anas, on trouve cet ajout: «li n’est plus permis à

(1) 1 Lïli p-iTLJl J J l î  cjli <!£■ ¿1 J ijij* ^  ¿j* 
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un musulman de fuir son frère (coreligionnaire) au delà de trois jours».

Haritha Ben An-Nou'man -que Dieu l’agrée- rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Trois choses 
auxquelles s’attache ma communauté et qui sont: Le mauvais augure, 
la jalousie et le soupçon». Un homme lui demanda: «Comment peut-on 
s'en débarrasser ô Envoyé de Dieu?» Il lui répondit: «Lorsque tu 
jalouses quelqu’un, implore le pardon de Dieu; en cas du soupçon ne 
cherche pas à s’en assurer; et lorsque tu tires mauvais augure d'une 
chose pars (sans s'en souder)».

Aboul-Haytham rapporte que Doujaïn, le scribe de ‘Ouqba, dit à ce 
dernier: « J ’ai des voisins qui boivent du vin, je veux leur appeler la 
police pour les appréhender». Ouqba lui répondit: «Non, ne le fais pas, 
mais exhorte-les en les menaçant». Le scribe s’exécuta mais les 
voisins persévérèrent dans la consommation du vin. Il vint trouver son 
maître et lui dit: «Ils ne s’en sont pas abstenus. Je vais leur appeler la 
police». -  Malheur à toi, s’écria Ouqba, j’ai entendu le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- dire: «Celui qui dissimule le 
défaut d’un croyant c'est comme il a ressuscité une fille enterrée 
vivante» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Nassaï).

«Ne vous épiez pas les uns les autres» et ceci ne se fait que pour 
vouloir du mal à la personne épiée d’où la tâche criminelle de l’espion.

«Ne médisez pas les uns des autres» Les exégètes ont expliqué ce 
fait en se référant à ce hadith rapporté pas Abou Daoud d’après Abou 
Houraira qui a dit: «On demanda: «O  Messager dé Dieu, qu’est-ce que 
la médisance?» Il répondit: «Elle consiste à raconter les défauts de ton 
coreligionnaire qu’il répugne» -  Et si mon frère, reprit-on, possède ces 
défauts»? Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de répliquer: 
«Dans ce cas tu auras médit de lui, et s'il ne les possède pas tu 
l'auras diffamé» (Rapporté par Abou Daoud).

La médisance est interdite d’après l’unanimité des ulémas et il n’y 
a exception qu’au cas où on cherche l'intérêt publique soit en récusant 
un témoin, soit en amendant une chose, soit en prodiguant de 
conseils. On cite à l’appui ces dires du Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue-:
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-  Lorsqu’un homme pervers avait demandé d'entrer chez lui, il dit 
à ses compagnons: «Laissez-le entrer quel mauvais frère de la tribu».

-  Quand il a répondu à Fatima Bent Qaïs qui était demandée au 
mariage par Mou'awia et Aboul Jaham: «Quant à Mou'awia il n'est 
qu'un misérable, mais Aboul Jaham est un homme violent (qui frappe 
les femmes)».

Comme l’interdiction de la médisance est catégorique et pour 
montrer sa gravité. Dieu la ressemble à la dévoration de la chair d’un 
homme mort: « L ’un de vous mangerait-il la chair de son frère mort? Non, 
cela vous répugnerait». Un homme aurait sans doute horreur de manger 
le cadavre de son frère, et le châtiment serait aussi plus sévère dans 
l’autre montre. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
dans son pèlerinage d’adieu a souligné le fait que l’homme, tout 
homme, jouit d'une «im m unité» morale dont tout autre doit la 
respecter. Il a dit: «Votre sang, vos biens et votre honneur sont aussi 
plus sacrés que votre jour-ci, en ce mois-ci, dans votre jour-ci, en ce 
mois-ci, dans votre pays-ci...».

Dans un autre hadith rapporté par Abou Houraira, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La personne du musulman 
est sacrée pour tout musulman comme ils sont: son honneur, ses biens et 
son sang. Il suffit à un homme de commettre un acte de mal envers son 
frère musulman en le méprisant» (Rapporté par Abou Daoud et 
Tirmidzi)1’1.

Et pour mettre en garde les croyants contre ce grand péché, Ibn 
Omar rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «O  ceux dont la foi n’a pas encore pénétré dans leur 
cœur, ne médisez pas des musulmans. Que ceux qui cherchent à 
déceler les défauts des autres musulmans sachent que Dieu est 
capable de déceler les leurs même s’ils se trouvent chez eux...».

Abou Sa'id Al-Khudri rapporte: «Nous demandâmes au Messager

(1) ^ («-*— M «il1 J j —J J 1-* :J Ü ‘ j i j *  ¿ 3 *  < S ) J }
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de Dieu -qu'Aliah le bénisse et le salue- de nous raconter ce qu’il a vu 
dans son voyage nocturne et son ascension, il répondit: « ... Puis 
Gabriel et moi partîmes pour rencontrer une foule innombrable de 
gens, hom m es et fem m es, confiés à des hom m es qui les 
contraignaient à manger de la chair du cadavre d'un mort. En la 
prenant ils la trouvèrent aussi dures que les semelles en essayant de 
la mastiquer. On leur dit: «Mangez comme vous l’avez fait, au bas 
monde, en attaquant l'honneur de votre frère». O r ces gens-là 
mangeaient en la répugnant tout comme ils répugnaient la mort. Je 
demandai: «O  ôabriel, qui sont ces gens-là?» Il me répondit: «Ce sont 
les moqueurs et les médisants invétérés qui calomniaient les autres». 
On dira à l'un d’eux: « L ’an de to u s  mangerait-il la  chair de son frère? 
Non, cela vous répugnerait» alors qu’il sera contraint de le faire......

Al-Hafedh Al-Nayhaqi rapporte que Oubaid, l'affranchi du 
Messager de Dieu -qu’Aliah le bénisse et le salue- a raconté que, du 
temps du Prophète, deux femmes étaient en jeûne. Un homme vint lui 
dire: «O  Messager de Dieu, deux femmes qui jeûnent sont sur le point 
de mourir dans ce temps chaleureux». Il se détourna de lui -  ou 
suivant une variante: il garda le silence. A  la deuxième fois, il lui 
répondit: «Amenez-moi ces deux femmes». Quand elles furent en 
présence du Prophète -qu'Aliah le bénisse et le salue-, il demanda de 
lui apporter un verre vide et il dit à l'une d'elles: «Vomis». Elle vomit 
jusqu’à remplir la moitié de ce verre du pus, du sang et de sanie. Puis 
il demanda à l’autre de vomir aussi et le verre fut plein de ces 
matières puantes. Il dit enfin: «Ces deux femmes se sont abstenues 
de prendre ce que Dieu le Très Haut a rendu licite et elles ont rompu 
leur jeûne en prenant de ce que Dieu a déclaré illicite. En effet, ces 
deux femmes-là ne se sont réunies que pour manger la chair des 
autres» (Rapporté par Bayhaqi et Ahmed).

En voilà aussi cet autre récit, à savoir que les hadiths s’abondent 
dans ce sens: «Ibn Omar rapporte que Ma’ez vint auprès du Messager 
de Dieu -qu'Aliah le bénisse et le salue- et lui dit: «Messager de Dieu, 
j'ai forniqué». Il se détourna de lui. Mais à la quatrième ou à la 
cinquième fois, il lui demanda: «As-tu vraiment forniqué?».

-  Oui, répondit Ma'ez.
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- Sais-tu ce que signifie la fornication?.

- Certes oui, c’est ce que l’homme commet avec sa femme mais 
licitement.

- Que désires-tu ô Ma'ez.

- Je veux que tu me purifies.

- As-tu pénétré (ton membre viril) comme on fait entrer l’aiguille 
dans un récipient de kohol ou la corde dans un puits?.

- Oui, ô Messager de Dieu.

Il donna alors l’ordre de le lapider et ce fut fait. Plus tard, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- entendit un homme dire à un 
autre:

«N'as-tu pas remarqué cet homme que Dieu a dissimulé son 
péché venir l'avouer jusqu’à ce qu’il fut lapidé tel un chien?» Puis il 
continua son chemin et, arrivé à un endroit où il y avait la charogne 
d’un âne, il demanda à ses compagnons: «O ù  sont-ils un tel et un 
tel?». Une fois en sa présence, il leur dit: «Descendez du dos de vos 
montures et allez manger du cadavre décomposé de cet âne». Ils 
répondirent: «Que Dieu te pardonne ô Messager de Dieu? Cela est-il 
comestible?» Il leur répliqua: «C e  que vous venez dire de votre frère 
(Ma'ez) est aussi répugnant que de manger de cette charogne. Par 
celui qui tient mon âme dans sa main, il (M a 'e z ) se trouve 
actuellement au Paradis en train de plonger dans ses ruisseaux». »  (
Rapporté par At-Hafedh Abou Ya'la).

«Craignez Allah» en observant Ses ordres et Ses interdictions. « I l  
est indulgent et miséricordieux» envers quiconque revient à Lui 
repentant.

Nombre d’ulémas ont stipulé que le repentir consiste à ne plus 
revenir à la médisance avec une intention ferme. Mais les opinions ont 
divergé quant au regret d'avoir commis ce péché: doit-il demander le 
pardon de celui qui a médit de lui? Les uns l’ont affirmé et stipulé.

Les autres de répondre: «Ceci n'est pas d’obligation car il se peut 
que l’homme qui était l’objet de la médisance soit vexé et trouve que 
la connaissance de cette médisance est aussi plus dure que la
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médisance -même. Donc le seul moyen consiste à ce que le médisant 
fasse l'éloge de cet homme dans les assemblées, de ne parler de lui 
que du bien et de le défendre s'il est l’objet d’une autre médisance. Ils 
ont cité à l'appui ce hadith dans lequel le Prophète -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Celui qui défend un croyant contre un hypocrite qui 
médit de lui, Dieu lui envoie un ange qui préservera son corps contre 
le feu de la Géhenne. Et celui qui attaque un croyant voulant l'injurier, 
Dieu le Très Haut le retiendra sur le pont de la Géhenne jusqu’à ce 
qu'il se débarrasse de tout ce qu’il aurait dit»» (Rapporté par Ahmed et 
Abou Daoud).

Et dans un autre hadith, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Tout musulman fait défection à un autre sans le défendre 
dans des circonstances où son honneur et sa personne sacrée sont 
attaqués, Dieu le laissera à lui seul (sans le secourir) là où il aura 
besoin de son secours. Par contre, tout musulman qui secourt son 
coreligionnaire quand ce dernier est attaqué, Dieu - à Lui la puissance 
et la gloire - le secourra dans des circonstances où il en aura besoin 
de ce secours»» (Rapportépar Abou Daoud).

yâ ’ayyuhâ-n-nâsu  ’innâ halaqnâkum  min dak a riw -w a ’u n t â  wa 
ja ‘alnâkum §u‘ûbaw-wa qabâ’ila lita'ârafû ’inna ’akramakum ‘inda-L- 
Lâhi ’atqâkum ’inna-L-Lâha ‘Alîmun Habîrun. (13).

O  hommes! Nous vous avons créés d’un homme et d’une femme. Nous 
vous avons divisés en races et en tribus avec des caractères distinctifs. Le 
plus méritant aux yeux d’Allah est celui qui le craint le plus. Allah est 
savant et bien informé. (13).

Dieu a créé l’humanité d’une seule âme (Adam) et de lui II tira sa 
compagne, puis de ce couple a créé les hommes en les constituant en 
peuples, tribus, phratries etc... Donc tous les hommes ont la même 
origine: la boue, mais ce qui les distingue les uns des autres est la 
piété et la crainte révérencielle de Dieu, ainsi que Son obéissance et
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celle de Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue-.

Après Son interdiction de la médisance et le mépris, Il leur fait 
connaître que tous les hommes sont égaux. Leur division en races et 
tribus a pour but de se connaître entre eux. Chacun d'entre eux est 
connu en disant de lui: un tel est le fils d’un tel de la tribu telle: «Le 
plus méritant aux yeux d’Allah est celui qui Le craint le plus». En voilà 
quelques hadiths qui expliquent ce verset:

-  Al-Boukhari rapporte d’après Abou Houraira qu’on a interrogé le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- sur le plus noble 
parmi les hommes? Il répondit: «Le plus noble auprès de Dieu est celui 
qui est le plus pieux». On objecta: «Ce n ’est pas sur cela qu’on 
t'interroge». Il répliqua: «Le plus noble aux yeux de Dieu est Youssof 
(Joseph) le Prophète de Dieu, le fils  du Prophète de Dieu, le fils  du 
Prophète de Dieu, le fils de l’ami de Dieu» - On reprit: «Ce n’est pas sur 
cela qu’on t ’interroge». Et le Prophète de riposter: «S’agit-il des souches 
des Arabes?» - Oui. - Sachez, conclut-il que les meilleurs d’entres vous au 
temps de l'ignorance sont aussi les meilleurs au temps de l ’Islam s ’ils 
s’instruisent (dans la religion)»!

- Abou Houraira -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu ne regarde ni vos 
figures ni vos richesses, mais II regarde vos cœurs et vos œuvres». ( 
Rapporté par Mouslîm et Ibn M ajaÿ11.

- Ibn Omar -que Dieu l’agrée- a raconté: «Le jour de la prise de 
La Mecque, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- fit 
les tournées processionnelles (autour de la Ka'ba) monté sur sa
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chamelle appelée «Al-Qaçua» en touchant les coins (de la Ka'ba) à 
l'aide d'un bâton qu’il tenait à la main. Ne trouvant pas une place pour 
que sa chamelle s’agenouille, il dut quitter son dos en s'appuyant sur 
les mains des hommes. Ensuite il amena la chamelle au fond du ravin 
où elle fut baraquée. Etant encore sur son dos, il harangua les 
hommes en louant et glorifiant Dieu d’abord, puis il leur dit: «O  
hommes! Dieu vous a débarrassés d’un des vices de la Jahilia qui 
consistait à s'enorgueillir des ancêtres. Or les hommes sont de ceux 
catégories: Un homme pieux, qui craint Dieu et il est noble à Ses 
yeux, et un autre pervers, méchant et mal apprécié de Dieu. Dieu à 
Lui la puissance et la gloire a dit: « O  hommes! nous vous avons créés 
d’un homme et d’une femme. Nous vous avons-divisés en races et en tribus 
avec les caractères distinctifs. Le plus méritant aux yeux d’Allah est celui 
qui Le craint le plus. Allah est savant et bien informé». Puis il termina 
son discours et dit: «Je  vous dis cela et j’implore le pardon de Dieu 
pour VOUS et pour moi» (Rapporté par Ibn Abi Hatem, et Abd Ben 
Houmayd).

«Allah est savant et bien informé», il vous connait tout comme II 
connaît vos propres affaires, Il égare qui II veut et dirige qui II veut, fait 
miséricorde à qui II veut et châtie qui II veut, il est le sage dans ses 
actes et paroles et bien informé.
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qâlati-l-’a ‘râbu  ’â'm anm f qui lam tu ’minû walâkin qû lu  ’aslam nâ wa 
lammâ yadhuli-l-’imânu fî qulûbikum wa ’in tu tî‘û-L-Lâha wa rasûlahû 
lâ yalitkum min ’a‘mâlikum Say’an ’inna-L-Lâha Gafûrur-Rahîmun. (14) 
’Innamâ-l-mu’minûna-l-ladîna ’îf manû bi-L-Lâhi wa rasûlihî tum m a lam 
yartâbû wa jâhadû bi ’amwâlihim wa ’anfusihim fî sabîli-L-Lâhi ’û l ï ’ika 
humu-s-sâdiqûna. (15) qui ’atu ’allimuna-L-Lâha bidînikum wa-L-Lâhu 
ya 'lam u m â fi-s-sam âw âti wamâ fî-l-a rd i w a-L -L âhu b iku lli Say’in 
‘Alîmun. (16) yam unûna ‘alayka ’an ’aslamû qui lâ tam unnû ‘alayya ’- 
islâmakum bali-L-Lâhu yamunnu ‘alaykum ’an hadâkum  lil-’imâni ’in 
kuntum sâdiqîna. (17) ’inna-L-Lâha ya'lamu gayba-s-samâwâti wal ’ardi 
wa-L-Lâhu Basîrum bimâ ta‘malûna. (18).

Les bédouins disent: «Nous croyons». Réponds:«Vous ne croyez pas. 
Dites plutôt: nous sommes soumis». Car la foi n’a pas encore pénétré vos 
cœurs. Si vous obéissez à Allah et à Son Prophète, toutes vos actions vous 
seront comptées. Allah est indulgent et miséricordieux. (14) Les vrais 
croyants sont ceux qui croient à Allah et à Son Prophète, ne connaissent 
pas le doute, mettent leurs biens et leurs personnes au service d’Allah. Les 
voilà les croyants sincères. (15). Allez-vous apprendre à Allah votre religion 
alors qu’i l  sait tout ce qui se passe dans les cieux et la terre et qu’i l  
embrasse tout de sa science. (16) Ils se prévalent auprès de toi de leur 
conversion. Dis: Ne vous targuez pas ainsi de votre conversion. Cè serait 
plutôt à Allah de vous rappeler qu’Il vous a donné la foi. Avouez-le, si vous 
êtes sincères. (17) Allah connaît les secrets des cieux et de la terre. Il voit 
toutes vos actions. (18).

Dieu désavoue ce que les bédouins imputent à eux-même d’avoir 
la foi alors qu’elle ne s’est pas enracinée dans leur cœur. «Vous ne 
croyez pas. Dites plutôt nous sommes soumis. Car la foi n’a pas encore 
pénétré vos cœurs» On peut déduire de ce verset que la foi est distincte 
de la soumission. Ce qui corrobore cela est ce hadith dans lequel 
Gabriel -que Dieu le salue- est venu trouver le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- pour l’interroger sur l’Islam, puis sur la 
foi, puis sur Al-lhsan (la charité on l’excellence...) Donc, dans ses 
questions, Gabriel passait des généralités aux particularités, c’est à 
dire d’une chose générale à une autre qui est plus spécifique.

A ce propos Sa’d Ben Abi Waqas -que Dieu l’agrée- rapporte que
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le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait donné (des biens 
des aumônes) aux hommes et a privé d'autres. Sa'd lui dit: « O 
Messager de Dieu, tu as donné à un tel et tu as privé un tel alors que 
ce dernier est un croyant». Il me répondit: «O u un musulman». Ce 
dialogue se répéta trois fois, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- le termina en disant: «Je  donne à des hommes et je prive 
d'autres du moment que ces derniers me sont les plus préférés et je 
les prive de peur qu’ils ne soient précipités en Enfer sur leurs 
visages».

Le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- a fait donc une 
distinction entre le croyant et le musulman, et il a montré que la foi est 
plus importante. Il s'avère que l'homme qui a été privé des dons du 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- était un musulman et non un 
hypocrite, en le confiant ainsi à lui-même et à son islamisme. Les 
bédouins cités dans le verset n'étaient pas des hypocrites mais la foi 
n’a pas été encore bien ancrée dans leurs cœurs. Ils s’étaient attribués 
des qualités dont ils n'en jouissaient pas et le verset ne fut révélé que 
pour leur enseigner quelque règle de la morale.

«Dites plutôt: noos sommes soumis» Sa'id Ben Joubayr et Moujahed 
ont avancé que ces gens-là avaient peur d'être tués ou capturés. Et 
Moujahed d'ajouter Ce verset fut révélé au sujet de Bani Khouzaima. 
Mais pour Qatada il s’agit des gens qui ont rappelé leur conversion au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-. Il s'avère que ce 
verset fut descendu au sujet des gens qui prétendaient être croyants 
sans qu’ils le soient en réalité. S'ils étaient des hypocrites, ils seraient 
dénoncés et invectivés. Pour leur apprendre une des règles de la 
morale, Dieu leur ordonne: «Dites plutôt: nous sommes soumis». Car la 
foi n’a pas encore pénétré vos cœurs». Vous n'avez pas encore atteint le 
stade de la foi.

«Si vous obéissez à Allah et à Son Prophète, toutes vos actions seront 
comptées» et leur récompense vous sera réservée comme Dieu le 
confirme dans ce verset: «Nous ne leur ferons rien perdre du mérite de 
leurs actions» [Coran LII, 21], Dieu est certes celui qui pardonne et 
accepte le repentir.

«Les vrais croyants sont ceux qui croient à Allah et à Son Prophète,
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ne connaissent pas le doute» Car leur foi n'ébranle pas plutôt elle est 
enracinée dans leurs cœurs, et en plus, ils luttent dans la voie de Dieu 
avec leurs biens et leurs personnes en obtempérant à ses ordres dans 
le but d'acquérir Sa satisfaction. «Les voilà les croyants sincères» qui ne 
sont pas pareils à ces bédouins qui prétendent être croyants et ne 
jouissent de la foi que de son nom.

«Allez-vous apprendre à Allah votre religion» et ce qui se trouve 
dans votre for intérieur? Alors qu’il connaît parfaitement ce qui se 
trouve dans les deux et sur la terre et qu'une molécule ne saurait lui 
être cachée ni sur la terre ni dans les deux ou qu’elle soit plus petite 
ou plus grande. «Il embrasse tout de Sa science».

«Ils se prévalent auprès de toi de leur conversion». Ces bédouins, ô 
Mouhammad, te rappellent leur soumission, dis-leur: «Ne vous targuez 
pas ainsi de votre conversion» Car elle ne profite un autre que vous, «Ce 
serait plutôt à Allah de vous rappeler qu’i l  vous a donné la foi. Avouez-le 
si vous êtes sincères». Tout comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue qui, au jour de Hounaïn, a dit aux Ansars (les Médinois): «O  
Ansars! ne vous ai-je pas trouvé égarés et Dieu vous a dirigés par 
moi? N ’étiez-vous pas séparés les uns des autres et II a établi la 
solidarité entre vous grâce à moi? N’étiez-vous pauvres et II vous a 
enrichis par moi?» Chaque fois qu’il leur rappelait une des faveurs 
divines, ils répondaient: «D ieu  et Son Messager sont les plus 
généreux».

Ibn Abbas rapporte que les Bani Asad vinrent auprès du Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui dire: «O  Messager de Dieu, 
nous voilà soumis-ou convertis. Les Arabes t’ont combattu et nous 
nous en sommes abstenus». Il répondit: «Comme leur compréhension 
est médiocre, Satan se prononce par leur bouche». A cette occasion 
ce verset fut révélé.

Enfin Dieu fait connaître, comme on trouve ceci dans plusieurs 
endroits du Coran, qu’il connaît parfaitement les secrets des deux et 
de la terre, l’invisisble et le visible et les œuvres de toutes Ses 
créatures.
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50 - SOURATE DE QAF

45 Versets

Révélée à La Mecque à l'exception du verset 38 révélé à Médine 
Révélée à la suite de la sourate des vents Décharnés

Bismi-l-lâbi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Qâf-wal Qur’tfni-l-majîdi. (1) bal ‘ajibü ’an j ’ahum mudîrum minhum 
faqâla-l-kâfirûna hâ'dâ-say’un ‘ajibun. (2) ’a ’idâ  mitnâ wa kunnâ 
turâban dâlika raj‘un ba'idun. (3) qad ‘alimnâ mâ tanqusu-l-’ardu 
minhum wa ‘indanâ kitâbun hafizum. (4) bal kaddabû bil-haqqi lammâ 
j ï ’ahum fahum fî ’amrim marîjin. (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le très Miséricordieux.

Qaf. Voilà le Coran sublime. (1) Pourquoi les hommes s’étonnent-ils
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qu’on leur ait envoyé un des leurs pour les avertir? «C’est là chose 
étonnante» disent les incrédules. (2) Une fois morts et réduits en poussière, 
il semble difficile de revenir à la vie. (3) Mieux que quiconque nous savons 
ce que la terre dévore d’hommes, nous qui en prenons note dans un livre. 
(4) Malheureux qui traitent de mensonge la vérité qu’on leur envoie! Ils 
sont dans une confusion extrême. (S).

On note d'abord que cette sourate est le début de la partie du 
Coran appelée «Al-Moufaçal» dont la dernière sourate constitue sa fin. 
Mais certains d'ulémas ont précisé que le début est la sourate des 
Appartements quand ils ont réparti le Coran en chapitres et demi- 
chapitres (Hizb).

Omar Ben Al-Khattab a demandé à Abou Waqed Al-Laïthi ce que 
le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- récitait à la prière 
des fêtes, il lui a répondu: «Il récitait la sourate de Qaf et la sourate de 
la Lune (Coran LIV)».

Quant à Oum Hicham Bent Haritha, elle a déclaré qu’elle n'a 
retenu cette sourate qu’en l’entendant réciter par le Messager de Dieu 
-qu'Allah le bénisse et le salue- les jours du vendredi.

Que ce soit l’un ou l'autre, le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- ne récitait cette sourate à la prière des fêtes ou de vendredi que 
parce qu’elle renferme les sujets suivants: Le début de la création, la 
résurrection, le rassemblement, le compte final, le paradis, l’enfer, la 
récompense, le châtiment, les exhortations et les avertissements. Et 
c’est Dieu qui est le mieux informé.

Dieu a juré par le glorieux Coran dont l'erreur ne s’y glisse de 
nulle part car ¡1 est une révélation d’un Seigneur sage et digne de 
louanges. Les hommes s'étonnèrent que l’un des leurs leur vint 
comme avertisseur comme Dieu a dit ailleurs: «Qu’y a-t-il d’étonnant à 
ce que nous ayons donné mission à l’un d’entre vous d’avertir ses 
semblables?» [Coran X, 23]. Il ne faut pas donc s’étonner si Dieu a 
choisi des Envoyés parmi les anges et les humains.

Les incrédules disent: «C’est là chose étonnante» en reniant la 
résurrection et la trouvant une affaire impossible en disant: «Une fois 
morts et réduits en poussière, il semble difficile de revenir à la vie»
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Comment peut-on être reconstitué à nouveau? Dieu leur répond: « 
Mieux que quiconque nous savons que la terre dévore d’hommes» en ne 
laissant rien de leur corps (sauf l’os caudal) après avoir été dispersé 
dans les différentes régions de la terre, «nous qui en prenons note dans 
un livre» où tout y est inscrit. Et pour montrer la cause de leur 
incroyance et leur obstination, Il a dit: «Malheureux qui traitent de 
mensonge la vérité qu’on leur envoie!» et leur affaire les remplit de 
trouble et d'hésistation. Tel est le cas de celui qui ne se conforme pas 
à la vérité, il se trouve toujours dans une position inextricable.
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’afalam  yan zzu rû  ’ilâ-s-sam à‘i faw qahum  kayfa banaynâhâ wa 
zayyannâhâ wamâ lahâ min furûjin. (6) w al'arda m adadnâhâ wa 
alqaynâ fîhâ rawâsiya wa a’mbatnâ fîhâ min kulli zawjim bahîjin. (7) 
tabsiratan wa dikrâ likulli ‘abdin munîbin. (g) wa nazzalnâ mina-s- 
sama ’i m a ’an mubârakan fa ’ambatnâ bihî jannâtin wa habba-l-hasîdi. 
(9) wa-n-nahla bâsiqâti-l-lâhâ ta l'un  nadîdun. (10) rizqal lil'ibâdi wa 
’ahyaynâ bihî baldatam maytan kadâlika-l-hurûju.

Que ne considèrent-ils le ciel qui s’élève au-dessus de leurs têtes? Ils 
verraient comment nous l’avons créé et embelli. Ils verraient qu’il est net de 
toute fissure. (6) Que ne considèrent-ils la terre que nous avons aplanie et 
hérisée de montagnes et de toute espèce de riants végétaux?. (7) Il y a là 
matière à réflexion et un avertissement pour ceux de nos serviteurs 
accessibles au repentir. (8) Nous faisons tomber du ciel une eau 
bienfaisante qui féconde les jardins et les champs de blé (9) et les palmiers 
aux troncs élancés et aux cimes chargées de fruits. (10) Il y a là une 
ressource pour les hommes. L’eau vivifie, en outre, les terres mortes. C’est 
l’emblème de la résurrection. (11).
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A  ceux qui doutaient de la résurrection et de la vie après la mort, 
Dieu rappelle la création des cieux qui devait susciter leur étonnement 
plus que leur re-création. «Que ne considèrent-ils le ciel qui s’élève au- 
dessus de leurs têtes? Ils verraient comment nous l’avons créé et embelli», 
par les différents astres, étoiles planètes etc... «Ils verraient qu’il est net 
de toute fissure» où on ne trouve aucune faille comme II le confirme 
dans ce verset: «Aucun défaut n’est apparent dans l ’œuvre du 
Miséricordieux. Lève tes yeux. Aperçois-tu la moindre lacune?» [Coran 
LXVII, 3]. Qu’ils considèrent aussi la terre que Dieu a étendue en y 
jetant des montagnes pour qu'elle ne branle pas étant donné qu'elle 
est entourée de tous les côtés par les mers et les océans, où II a fait 
pousser toutes espèces de plantes à la beauté éclatante.

«Il y a là matière à réflexion et un avertissement pour ceux de nos 
serviteurs accessibles au repentir». Car la méditation des cieux et de la 
terre et ce qu'ils renferment appelle à la clairvoyance et on y trouve un 
Rappel à tout homme revenant à Lui repentant.

«Nous faisons tomber du ciel un eau bienfaisante» bénie et utile «qui 
féconde les jardins et les champs de blé» et de différents grains des 
moissons, «et les palmiers aux troncs élancés et aux cimes chargées de 
fruits» C'est à dire portant de régimes de dattes biens ordonnés. «Il y 
a là une ressource pour les hommes. L’eau vivifie, en outre, les terres 
mortes». Ces terres, étant mortes, et en recevant l'eau de la pluie, 
remuent, gonflent et font pousser toutes sortes de belles espèces de 
plantes, de fleurs et autres qui suscitent l'admiration, alors qu’elles 
étaient dépourvues de tout cela. Dieu propose de tel exemple pour 
affirmer la résurrection après la mort. Tout ceci émane de son 
omnipotence qui a pour but de convaincre ceux qui nient la vie après 
la mort. Celui qui a créé les cieux et la terre serait-ll incapable de 
recréer les hommes? Ces négateurs «ne voient-ils pas qu’Allah qui a 
créé sans la moindre peine le ciel et la terre est à plus forte raison capable 
de ressusciter les morts? Il est tout-Puissant» [Coran XLVI, 33].

«C’est l’emblème de la résurrection» et ce de cette façon qu'elle se 
produira comme ces terres mortes revivifiées.
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kaddabat qablahum qawmu Nûhin wa 'ashâbu-r-rassi wa Tamûdu. (12) 
wa ‘Adun wa Fir'awnu wa ’ihwânu Lûtin. (13) wa ’ashâbu-l-’aykati wa 
qawmu tubba ‘in kullun kad d aba-r-rusula fahaqqa wa'îdi. (14) ’afa 
ayyinâ bil halqi-l-’awwali bal hum fi labsim min halqic jadîdin. (15).

Auparavant, les peuples de Noé, de Rass et de Thémoud avaient déjà 
traité leurs Prophètes de menteurs. (12) Ad, Pharaon, le peuple de Loth, 
(13) les habitants de Leïka et de Toba ont tons aussi traité de menteurs 
leurs Prophètes et encouru notre châtiment. (14) Croient-ils que la première 
création nous a épuisé pour douter que noos paissions en opérer une 
nouvelle?. (15).

Dieu menace les impies de Qoraïch et leur rappelle ce qu'en fut 
des peuples qui ont traité leurs Prophètes de menteurs et le châtiment 
qu'ils ont subi en commençant par le peuple de Noé qui fut noyé par le 
déluge, le peuple de Rass (voir le verset 38 de la sourate de la 
distinction) ainsi ceux de Thémoud, Ad, Pharaon et Loth. Le peuple de 
ce dernier fut anéanti par un cyclone et leur terrain fut transformé en 
une mare puante. Les habitants de Léika, le peuple de Cho'aib -  que 
la paix soit sur lui -  et celui de Toba' dont on a raconté leur histoire en 
commentant la sourate de la Fumée. Tous ces peuples-là ont renié les 
messages de leurs Prophètes en les traitant d'imposteurs et sur 
lesquels les menaces de Dieu furent réalisées.

«Croient-ils que la première création nous a épuisé» et doutent-ils que 
Dieu ne les ressuscite pas? Non, ils raisonnent mal car c'est Dieu qui 
donne un commencement à la création, puis II la'renouvellera. Cela lui 
est facile. Nous avons déjà cité le hadith divin dans lequel Dieu a dit: 
«Le fils d’Adam m’a accusé de mensonge en disant: «Dieu ne me fera 
pas renaître comme II m’a créé». O r la première création n’était pas 
plus facile pour Moi que son recommencement».
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walaqad halaqnâ-l-’insâna wa na'lamu mâ tuwaswisu bihî nafsuhû wa 
nahnu  ’aqrabu ’ilayhi min habli-l-w arîdi. (16) ’id yatalaqqâ-1- 
mutalaqqiyâni ‘ani-l-yamîni wa ‘ani-S-Simâli qa'îdun. (17) mâ yalfïzu min 
qawlin ’illâ ladayhi raqîbun ‘atîdun. (18) wa jif ’at sakratu-l-mawti bil 
haqqi dâlika mâ kunta minhu tahîdu. (19) wa nufiha fî-s-sûri dâlika 
yawmu-l-wa‘îdi. (20) wa jlf ’at kullu nafsim ma‘ahâ sâ’iqun wa sahîdun.. 
(21) laqad kunta fî gaflatim  min h â d â  fakasfnâ ‘anka g itâA’aka 
fabasaruka-l-yawma hadîdun. (22).

Nous avons créé l’homme et nous connaissons ses pins intimes pensées. 
Nous le touchons de plus près que sa propre carotide. (16) Deux anges se 
tiennent assis à la droite et à la gauche de l’homme pour recueillir ses 
paroles. (17) Celui-ci ne prononce pas un seul mot, qu’il ne soit noté par un 
gardien vigilant. (18) Voici que sont toutes proches les affres de la mort. 
C’est l’échéance tant redoutée par lui. (19) La trompette retentit. Voilà le 
jour promis. (20) Toute âme comparaîtra devant Allah, accompagnée d’un 
guide et d’un témoin. (21) Tu ne te souciais guère de ce jour. Nous t’avons 
dessillé les yeux. Et maintenant ta vue pénètre partout (22).

Dieu parle de Sa science qui embrasse tout y compris ce que 
l’âme suggère à l’homme du bien soit-il ou du mal. Dans un hadith 
authentique, le M essager de Dieu a dit: «D ieu fera  preuve de 
mansuétude à l ’égard de ma communauté, les suggestions de leurs cœurs 
tant que celles-ci ne soient traduites en actes et en paroles». (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim/11.

(1) V C~ÎA»- L. ***' '■’l* S i  J j - 'j
jl (_)£ |J t* Lf—Âjï
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«Nous le touchons de pins près que sa propre carotide» c'est à dire 
que les anges sont toujours attachés à l’homme sans se séparer de lui 
de jour ou de nuit. Quant à ceux qui parlent de l’unionlsme ou du 
panthéisme, ils commettent une faute .très grave car Dieu est loin 
d’être uni à l’homme ou s’y est installé. Il charge Ses anges à être 
avec l'homme pour l’observer de près, et c’est pourquoi II a dit ensuite: 
«Deux anges se tiennent assis à la droite et à la gauche dë l’homme ponr 
recueillir ses paroles». Tout mot proféré par l'homme sera inscrit, et 
toute bonne action est inscrite par l’ange de droite et la mauvaise par 
celui de gauche. Dieu confirme cela en disant ailleurs: «Sachez-le. Vous 
êtes surveillés, par des anges glorieux qui notent vos actions. Ils savent tout 
ce que vous faites» [Coran LXXXII, 10-12]. A  ce propos, l’imam Ahmed 
rapporte, d’après Bilal Ben Al-Hareth Al-Mouzni, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L'homme profère parfois des 
paroles agréables à Dieu - à Lui la puissance et la gloire - sans y attacher 
d’importance, Dieu, pour cela lui inscrira Sa satisfaction jusqu’au jour où il 
le rencontrera. Il profère aussi des paroles désagréables à Dieu repoussées 
par Lui sans y attacher d’importance, Dieu, pour cela, lui inscrit Son 
courroux jusqu’au jour où il Le rencontrera» (Rapporté par Ahmed, 
Tirmidzi, Nassat et Ibn Maja)111.

Quant à At-Ahnaf Ben Qaïs, il a commenté le verset et dit: « 
L ’ange de la droite inscrit le bien et observe en même temps ce 
qu'inscrit l’ange de la gauche. Lorsque l’homme commet une faute il lui 
dit: «Arrête». Si l'homme implore le pardon de Dieu, l'ange de droite 
interdit l'autre de l’inscrire, et si l’homme ne demande pas pardon à 
Dieu, il l'autorise à l’inscrire».

Le commentaire de Al-Hassan Al-Basri est le suivant: «O n dit à 
l’homme: «O  fils d’Adam! on t'a déployé un registre et deux anges sont 
chargés de t’observer, l’un à droite et l’autre à gauche. Celui de la

(^) J.?—‘j JU  i j l i  4)1 '- ’jW-' Cr< ¿r* iîJj -*-*j
li ^L; j '  tjiài U jjiW <1)1 j  ¿j* LJ&U jjl ¿1
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droite inscrit tes bonnes actions et celui de la gauche les mauvaises. 
Fais ce que tu veux, que tes œuvres soient nombreuses ou non. A  ta 
mort, le registre sera ployé et attaché à ton cou dans ta tombe 
jusqu’au jour de la résurrection. Ce jour-là on te dira: «Lis dans ton 
livre. Tu peux faire toi-même ton compte» [Coran XVII, 14], Dieu qui t'a 
rendu juge de toi-même t’a traité avec toute justice».

Toujours en commentant ce verset, Ibn Abbas a dit: «To u t mot 
que tu prononces, ô fils d’Adam, sera inscrit, même si tu dis: J ’ai 
mangé, bu, vu, je suis allé, je suis venu etc.. Chaque jeudi, tes paroles 
sont exposées ainsi que tes actes. Tout acte ou un mot de bien sera 
retenu et les autres à rejeter. Tel est le sens des dires de Dieu: «Dieu 
abroge et maintient ce qu’il veut. Le germe du livre est en Lui» [Coran 
X III ,  3 9 ]. Et d ’a u tre s  e xé g è te s  ont a va n cé  que m êm e les 
gémissements du malade seront inscrits.

«Voici que toutes proches les affres de la mort. C’est l’échéance tant 
redoutée par lui». Dieu s’adresse à l’homme: «Homme! voici venue 
l’ivresse de la mort qui fait apparaître la vérité ce dont tu t'écartais. Tu 
ne peux ni la repousser ni la fuir, elle est incluctable».

«La trompette retentit. Voilà le jour promis». Nous avons déjà parlé 
du soufflement dans la trompette au jour de la résurrection. Il est cité 
dans un hadith que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Comment trouverais-je la quiétude du moment que l’ange 
chargé de souffler dans la trompette y a mis ses lèvres et s’est incliné 
la tête attendant l’ordre». On lui dit: «O  Messager de Dieu, qu’est-ce 
que nous devons dire?» Il répondit: «Dites: Dieu nous suffit, Il est le 
meilleur protecteur». Les hommes répétèrent cette phrase.

«Toute âme comparaîtra devant Allah, accompagnée d’un guide et 
d’un témoin» C'est à dire: un ange qui la mènera vers le lieu du 
rassemblement et un autre pour témoigner des œuvres de l’homme. 
Ceci fut l'interprétation d’un nombre des exégètes. Quant à Ibn Abbas, 
il a dit: Un ange guide l’âme, mais le témoin n'est que l’homme lui- 
même qui témoignera contre lui-même. Une opinion qui est soutenue 
par Al-Dahak.

«Tu ne te souciais guère de ce jour. Nous t’avons dessillé les yeux. Et 
maintenant ta vue pénètre tout». Certains ont avancé qu'il s'agit du
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mécréant, mais les autres ont répondu que ceci concerne et le pieux 
et le pervers car la vie future sera pour l'un et l’autre comme un réveil 
tandis que le bas monde comme un sommeil. Tel fut l’avis d'Ibn Jarir, 
et aussi d'Ibn Abbas. Mais il s’avère que tout homme est concerné par 
ce verset, car il était indifférent à cela mais Dieu écartera le voile et 
voilà que son regard est perçant, car chacun sera ainsi le jour du 
jugement dernier même les incrédules seront, ce jour-là, dans l’état de 
certitude mais cela ne leur servira à rien, car Dieu a montré leur 
attitude une fois comparus devant lui et dit: «Ah! si tu pouvais voir dans 
qaelle attitude humiliée les coupables se présenteront devant Allah! Ils 
diront: «Nous voyons et nous entendons maintenant. Laisse-nous retourner 
sur terre. Nous y ferons le bien. Nous voilà convaincus» [Coran XXXII,

wa qâla qarînuhû hâdâ mâ ladayya ‘atîdun. (23) ’alqiyâ fî jahannama 
kulla kaffarin ‘anîdin. (24) mannâ ‘in lil-hayri mu'tadim murîbin-i-. (25) 
1-ladî ja‘ala ma‘a-L-Lâhi ’ilâhan ’ahara fa ’alqiyâhu fîl-‘ad âbi-5-5adîdi. 
(26) qâla qarînuhû rabbanâ mâ ’atgaytuhû walâkin kâna il dalâlim 
ba'îdin. (27) qâla lâ tahtasimû ladayya waqad qaddamtu ’ilaykum bil- 
wa'îdi. (28) mâ yubaddalu-l-qawlu ladayya wamâ ’ana bizallâmin 
KTabîdi. (29).

Son mauvais génie lui dira: «Voilà le sort qui t’est réservé». (23) Une 
voix dira: «Jetez en enfer les infidèles irréductibles, (24) inaccessibles à la 
charité, injustes et sceptiques». (25) Quant à celui qui a adoré d’antres 
divinités qu’Allah, livrez-le à une répression implacable. (26) Son mauvais 
génie ajoutera: «Seigneur, ce n’est pas moi qui lui ai inspiré cette morgue', 
■uis il était, de lui-même, dans un égarement profond». (27) «Cessez ces

12].
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discussions en ma présence», dira Allah. «Je ne vous ai pas ménagé mes 
avertissements. (28) Je ne varie jamais dans mes propos. Je suis incapable 
de la moindre injustice». (29).

D'après le texte arable, le mot ne signifie pas le mauvais
génie comme il est cité dans la traduction française, Il est le 
compagnon de l'homme, c'est à dire l'ange qui est chargé de noter 
toutes les œuvres de cet homme et qui témoignera contre lui le jour de 
la résurrection. Cet ange dira: «Voici présent celui qu’on m'a confié» 
ou suivant une autre interprétation: «Voilà ce que j’ai préparé». Dieu 
alors jugera l’homme avec équité et toute justice. Il ordonnera: «Jetez 
en enfer les infidèles irréductibles» en s'adressant à l’ange qui a amené 
l’homme et à l'autre qui était témoin contre lui. Ces incrédules étaient 
endurcis dans le bas monde, reniaient la vérité et lui préféraient 
l’erreur sciemment, inaccessibles à la charité en s’abstenant de tout 
acte de bien et de l'aumône, qui transgressaient les limites quant à 
leurs dépenses et sceptiques.

«Quant à celui qui a adoré d’autres divinités qu’Allah, livrez-les à une 
répression implacable» Ceux qui ont associé d'autres divinités à Dieu. 
Abou Sa'id Al-Khudri rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Un cou du feu sortira et dira: «Aujourd'hui, 
je suis chargé de ces trois: Un tyran endurci, celui qui a placé une 
autre divinité à côté de Dieu et celui qui a tué un autre injustement». Il 
saisira ces trois personnes en s’enroulant sur elles pour les jeter dans 
les abîmes de la Géhenne» (Rapporté par Ahmed).

Cette fois, dans ce verset, d’après Ibn Abbas et Moujahed, c’est le 
mauvais génie qui parlera et dira: «Seigneur, ce n’est pas moi qui lui ai 
inspiré cette morgue» en désignant l'homme qui se présentera le jour de 
la résurrection en incrédule «mais il était, de lui-même, dans un 
égarement profond» en reniant la vérité comme Dieu montre son cas 
dans ce verset: «Une fois le destin accompli, Satan dira: «En véirté, Allah 
vous avait fait de sûres promesses. Moi aussi je vous ai fait des promesses, 
mais je ne les ai pas tenues. J’étais, du reste, sans autorité sur vous. Je 
vous ai appelés. Vous m’avez répondu» [Coran XIV, 22],

Dieu alors s’adressera à l’homme et à son compagnon le génie: 
«Cessez ces discussions en ma présence» car, étant tous les deux
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comparus devant lui, l’homme dira: «Celui-là m'a égaré loin du Rappel 
alors que celui-ci m’était déjà parvenu». Et le génie de répliquer: 
«Seigneur, ce n’est pas moi qui lui ai inspiré cette morgue, mais il était, de 
M-même, dans un égarement profond». Dieu alors leur ordonnera de 
cesser toute discussion en ajoutant: «Je ne vous ai pas ménagé mes 
avertissements» par l'entremise des Prophètes et après la révélation des 
Livres afin que les uns et les autres soient des arguments contre vous. 
«Je ne varie jamais dans mes propos» La parole, chez moi, ne change 
pas. «Je suis incapable de la moindre injustice». Je n'inflige pas mon 
châtiment à quiconque que lorsqu’il est jugé coupable

yawma naqûlu lijahannama hali-l-m-tala’ti wa taqûlu hal min mazîdin. 
(30) wa ’uzlifati-l-jannatu li-l-muttaqina gayra ba‘idin (31) hâdâ mâ tu *- 
adôna likulli ’awwabin hafîzin. (32) man hasiya-r-Rahmâna bil gaybi wa 
j ï ’a biqalbin munîbin-i-. (33) ’dhulûhâ bisaiâmin dâlika yawmul-hulûdi. 
(34) lahum mâ yaSX’ûna fîhâ wa ladayna mazîdun. (35).

Ce jonr-là, Allah interrogera l’enfer: «Y a-t-il de la place encore?» 
«Oui, envoyez m’en toujours, répondra-t-il. (30) Le paradis sera tout 
proche pour ceux qui craignent Allah. (31) Voilà ce qui est réservé à ceux 
qni se confient à Allah et observent ses commandements. (32) A ceux qui 
secrètement craignent le Miséricordieux et l’approchent avec un cœur 
attendri par le repentir. (33) Entrez-y sans appréhension. Voilà l’éternité 
qm commence. (34) Tous les désirs y sont comblés. Et au-delà. (35).

Au jour de la résurrection, une fois les hommes jugés, Dieu dira à 
l’Enfer: «Es-tu  plein?» Il répondra: «Peut-on en ajouter encore?». 
Plusieurs hadiths ont été rapportés au sujet du Paradis et de l'Enfer 
dont voici quelques uns:

-  L’imam Ahmad rapporte d’après Anas -que Dieu l'agrée- que le

4 i 1

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «L ’enfer ne 
cesse de recevoir les damnés et de demander: «Y  en a-t-il encore?» jusqu'à 
ce que le Seigneur de la puissance y  mette Son pied. Alors ses parties se 
replient les unes sur les autres et l'enfer de s ’écrier: «Assez! Assez! par ta 
puissance et ta générosité» Et le paradis ne cesse d ’avoir des endroits 
inhabités jusqu'à ce que Dieu lui crée d’autres créatures pour remplir ces 
endroits encore vacants» (Rapporté par Ahmed et Mouslim suivant une 
version analogue)1’1.

- Abou Houraira -que Dieu l'agrée- rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Une discussion s'éleva entre 
le Paradis et l ’Enfer. L ’enfer dit: «Ils n ’entrent chez moi que les 
orgueilleux et les tyrans». Le Paradis dit: «Pourquoi ne reçois -je que les 
humbles et les faibles». Dieu - à Lui la puissance et la gloire -  répondit: 
«Toi le. Paradis, tu es Ma miséricorde que J'accorde à qui Je veux de Mes 
serviteurs». Puis s ’adressant à l'Enfer: «Toi, tu es l ’instrument de Mon 
châtiment que J ’inflige à qui Je veux de Mes serviteurs». Chacun d ’eux 
sera rempli. Quant à l'Enfer, il le sera ainsi jusqu’à ce que Dieu y  mettra 
son pied, l ’Enfer s ’écriera: «Assez! Assez! Assez!» Alors il sera rempli, ses 
parties seront pliées les unes sur les autres, et Dieu - à Lui la puissance et 
la gloire - ne fera tort à quiconque de Ses créatures. Quant au Paradis, 
Dieu lui créera d ’autres créatures» (Rapporté par Boukhari)t2K

«Le paradis sera tout proche pour ceux qui craignent Allah» et ceci
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arrivera sans aucune contestation car tout ce qui doit arriver est 
proche. «Voilà ce qui est réservé à ceux qui se confient à Allah» et qui 
reviennent à Lui repentants en s’abstenant de tout péché et observant 
les commandements de Dieu. Ceux-là redoutent le Miséricordieux en 
son mystère et sans le voir, ils seront parmi ceux que Dieu les 
protégera sous son ombre que le Messager de Dieu les a mentionnés 
dans ce hadith dans lequel il a dit: « ... et un homme qui, dans sa 
solitude mentionne Dieu et ses yeux fondent en larmes». Ceux-là aussi 
reviennent à Dieu avec cœ ur contrit et entièrement porté à Son 
obéissance. On leur dira: «Entrez-y sans appréhension. Voilà l’éternité 
{■i commence». Ils y vivront éternellement sans mourir ni vouloir 
changer leurs demeures par quoi que ce soit et sans les quitter. «Tous 
les désirs sont comblés. Et au-delà». Ils y trouveront tout ce qu’ils 
voudront et il y aura encore, pour eux, davantage auprès de Dieu.

A  ce propos Kathir Ben Mourra a dit: «Le  nuage passera au- 
dessus des bienheureux de Paradis et on leur dira: «Qu'est-ce que 
vous désirez afin de les chuter pour vous?» Tout ce qu’ils désirent 
sera à portée de leurs mains».

Km liass'oud rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
H a n a  et le salue- a dit: «Si tu désires un oiseau quelconque au 
PHadta. I  tombera entre tes mains rôti». Et Abou Sa'id Al-Khudri 
a pporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
<K «SI le croyant, au Paradis, désire un entent, sa femme le portera et 
Faccouchera dans une heure».

L’expression «Et au-delà» est pareille aux dires de Dieu: «Ceux qui 
ShC le fcieo recevront une belle récompense et même plus» [Coran X, 26] 
El Çouhayb Ben Sinan Al-Roumi l’a commentée et dit qu’elle ne sera 
autre que le regard à la face de Dieu le Très Haut qui sera la très 
beNe récompense. Et Anas Ben Malek a dit dans le même sens: « 
Chaque vendredi le Seigneur -  à Lui la puissance et la gloire - 
apparaîtra aux élus du Pardais».

L’imam Ahmed rapporte, d’après Abou Sa'id, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au  paradis l'homme 
s'accoudera et demeurera ainsi pour une durée de soixante-dix ans 
avant de changer sa posture. Puis une femme viendra taper sur ses
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épaules. Il la regardera de sorte qu’il pourra se mirer dans son visage 
tellement net. Chaque perle qu’elle portera pourra donner une lumière 
qui éclairera la distance séparant l’orient de l'occident. Après l'échange 
du salut il lui demandera: «Qui es-tu?» Et elle de répondre: «Je  suis le 
«davantage». Elle portera soixante-dix robes tellement transparentes 
que le regard de cet homme pourra percer jusqu'à voir la moelle de 
ses jambes».

wa kam ’ahlaknâ qablahum min qarnin hum aSaddu minhum bat San 
fanaqqabû fî-l-biladi hal mim mahîsin. (36) ’inna fî dâlika ladikrâ liman 
kâna lahû qalbun ’aw ’alqâ-s-sam‘a wa huwa Sahîdun. (37) walaqad 
halaqna-s-samâwâti wal-’arda wamâ baynahumâ fî sittati ’ayyâmin wamâ 
massanâ mil-lagûbin. (38) fasbir ‘alâ mâ yaqûlûna wa sabbih bihamdi 
rabbika qabla tulû‘i-5-Samsi wa qabla-l-gurûbi. (39) wa mina-l-layli fa 
sabbihhu wa ’adbâra-s-sujûdi. (40).

Combien de peuples n’avons-nous pas anéantis avant eux, qui, 
cependant, leur'étaient supérieurs par la puissance et l’esprit d’entreprise! 
Et cependant ils n’échappèrent pas à leur sort. (36) Ceci comporte un avis 
pour qui a du discernement, sait entendre et retenir. (37) Nous avons créé 
sans la moindre fatigue les deux et la terre et l’espace qui les sépare en six 
jours.. (38) Endure les propos des hommes et glorifie ton Maître avant le 
lever et le coucher du soleil. (39) Glorifie-Le la nuit et après chaque 
prosternation. (40).

Dieu avait anéanti avant ces négateurs tant de peuples qui étaient 
plus redoutables qu’eux à la guerre et qui avaient parcouru la terre, 
pouvaient-ils trouver un certain refuge quelque part pour fuir du

44

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


châtiment de Oieu? Leurs richesses qu’ils avaient amassées étaient- 
elles d’une certaine utilité pour les défendre contre les décrets de 
Dieu? Et vous aussi, vous ne saurez plus être préservés par quoi que 
ce soit contre les menaces de Dieu et Son supplice. Il y là vraiment un 
Rappel pour celui qui a un cœ ur pour croire, ou un esprit pour 
concevoir ou qui prête l’oreille pour entendre et retenir et qui est en 
même temps témoin.

«Nous avons créé sans la moindre fatigue les cieux et la terre et 
l’espace qui les sépare en six jours» Ces incrédules ne voient-ils donc 
pas que Dieu qui a créé cieux et terre sans en éprouver la moindre 
lassitude est capable de ressusciter les morts? Oh que si! Il est 
parfaitement capable de toute chose.

Qatada rapporte que les juifs -que Dieu les maudisse- ont dit que 
Dieu créa les cieux et la terre en six jours et II se reposa au septième 
qui l’appelèrent le jour de Sabbat, Dieu, pour les démentir, fit révéler 
ce verset. Pour montrer Son pouvoir de créer à tout moment, Il a dit: 
«La création des cieux et de la terre est une œuvre autrement considérable 
que celle du genre humain» [Coran XL, 57] et aussi: «O hommes, dites si 
votre création ou celle des cieux qui a été la plus difficile» [Coran LXXIX, 
27],

Et Dieu de recommander à Son Messager: «Endure les propos des 
hommes» qui renient tout, supporte patiemment leurs discours et 
écarte-toi d’eux poliment, «et glorifie ton Maître avant le lever et le 
coucher du soleil». Ceci montre que la prière imposée, avant le voyge 
nocturne, était au nombre de deux: Une à l’aube avant le lever du 
soleil et une autre à l’asr avant le coucher du soleil. Quant à la prière 
nocturne, elle était une obligation pour le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- chaque jour et une fois par an pour sa communauté. Puis 
cette dernière fut abrogée. Après le voyage nocturne et l’ascension au 
ciel, les prières furent fixées définitivement au nombre de cinq dont 
deux persistèrent qui sont celle de l’aube et celle de l’asr.

Jarir Ben Abdullah -que Dieu l’agrée- rapporte: «Nous étions chez 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- quand il regarda la pleine 
lune et dit: «Vous verrez votre Seigneur comme vous voyez cette lune sans 
que vous rencontriez une peine. Si vous serez capables de faire la prière de
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l'aube avant le lever du soleil et celle de l’asr avant son coucher, faites-le». 
Puis il récita: «et glorifie ton Maître avant le lever et le coucher du soleil» 
(Rapporté par Ahmed, Boukhari, Mouslim et d'autres)1’1.

Certains exégètes ont interprété le mot «Glorification» comme 
étant la prière même en citant ce verset: «Et, dans la nuit, glorifie-Le» 
[Coran LU, 49] qui signifie: fois la prière nocturne. Mais Ibn Abbas, en 
commentant le verset: «Gloriiie-le la nuit et après chaque prosternation» 
a précisé qu’il s'agit des glorifications qu’on fait après chaque prière. 
Ce qui appuie cette interprétation est ce hadith cité dans les deux 
Sahih et rapporté par Abou Houraira -que Dieu l’agrée- dans lequel il 
a dit: « Des pauvres Emigrés vinrent trouver le Messager de Dieu - 
quAllah le bénisse et le salue- et lui dirent: «O Messager de Dieu, les 
gens fortunés ont accaparé les degrés élevés (dans le Paradis) et le délicie 
permanent». - Comment cela? demanda-t-il. Ils répliquèrent: «Ils prient 
comme nous prions, jeûnent comme nous jeûnons, font l ’aumône et nous 
ne la faisons pas et enfin ils affranchissent les esclaves mais nous sommes 
incapables de le faire!» Il leur répondit: «Vous apprendrai-je une chose 
que si vous la faites vous dépassez (en bonnes œuvres) ceux qui viendront 
après vous et aucun n ’aura plus de mérite que vous à moins qu’il ne fasse 
ce que vous faites? Après chaque prière glorifiez Dieu trente trois fois, 
louez-le et proclamez Sa grandeur des fois autant». Plus tard, ces mêmes 
Emigrés (Mouhajiroun) vinrent auprès du Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- lui dire: «O Messager de Dieu, nos frères les fortunés furent au 
courant de notre faire et ils ont fait de même». Il s'écria alors: «Telle est 
la grâce de Dieu qu'il accorde à qui II veut»» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim)121.
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D'autres exégétes ont dit que l'expression «et après chaque 
prosternation» signifie les deux rak'ats surérogatoires faites après la 
prière canonique du coucher du soleil. Une opinion qui est soutenue 
par Moujahed, Ikrima et Ach-Cha‘bi. Et dans le même sens, l'imam 
Ahmed a rapporté, d'après Ali Ben Abi Taleb, que le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- priait deux rak'ats surérogatoires 
après les prières prescrites à l'exception de l’aube et de l'asr.

Ibn Abbas raconte: «Je passai une nuit chez le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue-. Il fit deux rak'ats légères avant la 
prière canonique de l'aube, puis il sortit à la mosquée pour accomplir 
cette dernière et il me dit: «O  Ibn Abbas, observe deux rak'ats quand 
les étoiles déclinent au firmament et deux autres après chaque 
prosternation» (Rapporté par Ibn Abi Hatem et Tirmuhi).

wa-s-tami‘ yawma yunâdi-l-munâdi mim makâmin qarîbin. (41) yawma 
yasma‘ûna-s-sayhata bil-haqqi dâlika yawmu-l-hurûji. (42) ’innâ nahnu 
nuhyyi wa numîtu wa ’ilayna-l-masîru. (43) yawma tasaqqaqu-l-’ardu *- 
anhum sira'an dâlika hajrun ‘alaynâ yasîrun. (44) nahnu ’a‘lamu bimâ 
yaqûlûna wama' ’anta ‘alayhim bijabbarin fadakkir bil-Qur’âni may- 
yahâfu wa ‘îd. (45).

Sois aux aguets, le jour où le crieur lancera son appel d’un endroit 
proche. (41) Le jour où les hommes entendront sans doute possible l’appel
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solennel et où les morts sortiront de leurs tombeaux. (42) Nous donnons et 
retirons la vie. C’est à nous qu’aboutit toute chose. (43) Le jour où le sol 
s’ouvrira brusquement pour leur livrer passage, il nous sera facile de les 
rassembler. (44) Nous connaissons tous les propos des hommes. Il ne 
t’appartient pas de les contraindre. Avertis par le Coran ceux qui redoutent 
mes menaces. (45).

Oh Mouhammed, lui dit Dieu, écoute le jour où le crieur lancera 
son appel d'un endroit proche. Ce crieur, d’après Ka'b Al-Ahbar, sera 
un ange qui se tiendra sur le rocher du Temple de Jérusalem et dira: 
« O  ossements réduits en poussière, ô membres déchiquetés! Dieu 
vous ordonne de vous réunir (et d’être reconsitutés) pour le jugement 
dernier».

«le jour où les hommes entendront sans doute possible l’appel solennel» 
c'est à dire le soufflement dans la trompette qui apportera la vérité 
dont les hommes en doutaient et traitaient de mensonge, «et où les 
morts sortiront des leurs tombeaux» qui sera le jour de la résurrection. 
«Nous donnons et retirons la vie. C’est à nous qu’aboutit toute chose». 
Comme Dieu a créé les hommes et les a faits mourir, Il les renaîtra 
pour comparaître devant lui et les rétribuer selon leurs œuvres.

«Le jour où le sol s’ouvrira brusquement» car Dieu -  à Lui la 
puissance et la gloire - fera tomber du ciel une pluie grâce à laquelle 
les hommes seront ressuscités tels des grains qui germent dans l’eau. 
Une fois les corps reconstitués, Dieu le Très Haut ordonnera à Israfel 
de souffler encore une fois dans la trompette. Les âmes alors sortiront 
brillantes entre ciel et terre. Dieu - à Lui la puissance et la gloire - dira 
en ce moment-là:

«P a r Ma Puissance et Ma majesté, que chaque âme regagne le 
corps qu'elle a quitté». Alors chaque âme retournera à son corps et s’y 
infiltrera comme un poison qui coule dans les veines d'un homme 
piqué. La terre s’ouvrira et voilà les hommes qui seront rassemblés 
pour le compte final, répondant à l'appel. «Les infidèles s’écrieront: «
C’est là un jour grave» [Coran LIV, 8]. Dieu à ce propos a dit: «Le jour 
où Allah vous appellera à Lui, vous vous présenterez en célébrant ses 
louanges et vous constaterez alors que votre séjour sur terre a été de courte 
durée» [Coran XVII, 52]. Il est cité dans le Sahih de Mouslim, d’après
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Anas, que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Je  serai le premier parmi les hommes sur qui la terre s’ouvrira».

«Il nous sera facile de les rassembler» Cette recréation sera une 
chose très facile à Dieu qui a dit pour confirmer ce fait: «Notre ordre 
tient en un seul mot aussi prompt qu’un clignement d’œil» [Coran LIV, 50] 
et aussi: «Vous créer et vous ressusciter, c’est pour lui comme créer et 
ressusciter une seule personne» [Coran XXXI, 28].

«Nous connaissons tous les propos des hommes» et ce que les 
incrédules te disent. Ne t’en fais pas car «nous savons que leurs propos 
oppressent ton caur» [Coran XV, 97]. Tu  n’es pas pour eux un tyran 
pour les astreindre à croire par force et ceci ne fait pas partie de ta 
mission. «Avertis par le Coran ceux qui redoutent mes menaces». Fais- 
leur parvenir le message de ton Seigneur. Seuls qui craignent Dieu 
sont ceux qui redoutent Ses menaces. Dieu lui dit dans un autre 
verset: «Prêche. Tu n’es qu’un missionnaire. Tu es sans autorité sur les 
hommes» [Coran LXXXVIII, 21-22]. Aussi tu ne peux pas guider les 
hommes car c’est Dieu qui guide qui II veut vers la voie droite.
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51 - SOURATE DES VENTS

60 Versets

Révélée tout entière à la Mecque à la suite de la sourate d’El-Ahqaf

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

wad-dâriyâti darwan. (1) fal-hâmilâti wiqran. (2) fal jâriyâti yusran. (3) 
fal muqsimâti ’amran. (4) ’innamâ tu'adûna lasâdiqun. (5) wa ’inna-d- 
dîna lawâqi‘un. (6) wa-samâ’i dâti-l-hubuki. (7) ’innakum lafî qawlim 
muhtalifin. (8) yu’faku ‘anhu man ’ufika. (9) qutila-l-harrasûna. (10) 1- 
ladina hum fï gamratin sâhûna. (11) yas’alûna ’ayyâna yawmu-d-dîni. 
(12) yawma hum ‘alâ-n-nâri yuftanûna. (13) dûqû fitnatakum hâdâ-l-lad 
î kuntum bihî tasta‘jilûna. (14).
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Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Par les bourrasques, (1) par les courants chargés d’humidité, (2) par 
les zéphyrs, (3) par les vents qui répartissent la pluie, (4), Je jure que les 
prédictions qui vous ont été faites se réaliseront, (5) et que le jugement 
dernier aura lieu. (6) Je jure par le ciel émaillé de constellations, (7) vous 
êtes divisés dans vos propos. (8) Seuls ceux qui s’abusent ne pensent pas au 
jugement dernier. (9) Malheur aux sceptiques, (10) à ceux qui se laissent 
absorber par leurs passions. (11) Ils poseront des questions au sujet du 
jugement dernier. (12) Le jour où ils discuteront aux portes de l’enfer. (13) 
Subissez les conséquences de vos discussions. Voilà le châtiment que vous 
avez voulu hâter. (14).

Je note tout d ’abord que la traduction des quatre permiers versets ne 
donne pas le sens exact du texte arabe qui doit être comme on va le 
montrer. J ’ai fait allusion à ce fait dans mon introduction et le lecteur est 
prié de la revoir.

(le traducteur)

Sa'id Ben Al-Moussayab rapporte que Çoubaygh Al-Tamimi a 
demandé au prince des croyants Omar Ben Al-Khattab de lui expliquer 
les quatre premiers versets, il lui a répondu: «Dieu a juré par: Les 
vents qui se déplacent dans toutes les directions, les nuages chargés 
de pluie, les navires qui courent avec aisance sur la surface de l’eau 
et les anges qui transmettent les ordres divins».

D'autres exégètes ont expliqué le troisième verset que ce sont les 
astres qui tournent autour de leurs orbites au lieu des navires en 
s'élevant par étapes car les vents sont surmontés par les nuages, les 
astres sont au-dessus des nuages et les anges sont au-dessus des 
astres, et qui répartissent les ordres et les lois divins, ou les biens 
selon une autre interprétation. Dieu -à Lui la puissance et la gloire- a 
juré par tout cela pour affirmer que la résurrection aura lieu sans 
aucun doute, car il a dit après:

«Je  jure que les prédictions qui vous ont été faites se réaliseront, et 
que le jugement aura lieu». Ensuite II a juré par le ciel émaillé de 
constellations, le ciel inférieur orné par les astres, les étoiles et les 
constellations.
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«Vous êtes divisés dans vos propos» ô vous idolâtres qui avez 
avancé des paroles contradictoires qui trompent par le mensonge ceux 
que le mensonge a trompés et se sont détournés de la vérité pour 
suivre l'erreur. Cette vérité qui signifie le Coran d’après les dires d'AI- 
Hassan Al-Basri.

«Malheur aux sceptiques» qui ont renié la résurrection et dont 
l’esprit erre dans une distraction sous l'effet de l’ignorance. «Ils 
poseront des questions au sujet du jugement dernier» en demandant quand 
est-ce qu'il aura lieu portés par leur doute, leur incrédulité et leur 
obstination. Ce jour-là ils seront soumis à l'épreuve du feu. «Voilà le 
châtiment que vous avez voulu hâter» telle sera la réponse pour les 
mépriser et les réprimander.

’inna-l-muttaqîna fî jannâtin wa ‘uyûnin. (15) hidîna mà* ’¡ftâhum 
rabbuhum ’innahum kânu qabla dâlika muhsinîna. (16) kânû qalîlam 
minal-layli mâ yahja‘ûna. (17) wa bil’ashâri hum yastagfïrûna. (18) wafî 
’amwâlihim haqqun lissâ’ili wal-l-mahrûmi. (19) wa fï-l-’ardi ’ayâtun lil- 
muqinîna. (20) wafT ’anfusikum ’afalâ tubsirûna. (21) wa fî-s-sama'i 
rizqukum wamâ tu‘adûna. (22) fawarabbi-s-samS'’i wal ’ardi ’innahû 
lahaqqun initia m ï ’annakum tantiqûna. (23).

Ceux qui craignent AUah seront au milieu de jardins et de sources, 
(15) accueillant les bienfaits de leur Seigneur en récompense de leur belle 
conduite. (16) Pendant leur vie, ils dormaient peu. (17) A l’aurore, ils 
étaient déjà en prière. (18) Une partie de leurs biens était réservée au 
pauvre et au malheureux. (19) Que de signes de l’existence d’Allah sur 
terre pour ceux qui sont accessibles à la foi!. (20) Que de signes en vous-
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mêmes! Ne le voyez-vous pas?. (21) Toute richesse vient du ciel. D renferme 
aussi ce qu’on vous a promis. (22) Ceci est la vérité. J ’en jure par le 
Maître des cieux et de la terre. Oui, c’est VTai, aussi vrai que vous parlez 
en ce moment. (23).

A l’inverse des coupables et méchants qui subiront le châtiment 
de l'Enfer vers lequel ils seront traînés par les chaînes et les carcans, 
les fidèles seront dans un paradis où coulent les ruisseaux dans la 
demeure du bonheur étemel. «Accueillant les bienfaits de leur Seigneur» 
ou suivant les dires d'Ibn Jarir: Ils se conformaient aux prescriptions 
divines dans le bas monde en s'en acquittant, ils étaient auparavant 
parmi ceux qui faisaient le bien. Mais les dires d'Ibn Jarir sont sujet à 
discussoin car Dieu parle dans ce verset du sort des croyants qui sera 
le Paradis en jouissant des bienfaits divins car durant leur vie terrestre 
ils étaient des bienfaiteurs, et Dieu le confirme dans ce verset en 
s’adressant à eux: «Mangez et buvez en paix. C’est la récompense de vos 

[Coran LXIX, 24],

Pourquoi ces fidèles méritent-ils une telle récompense? Dieu 
et dfc « f a i t  Im  vie, Os donnaient peu» Deux interprétations 
d— ie» à  ce ¥Gtc t

H a A M a s  et Moujahed ont avancé: Etaient rares les nuits où 
b se levaient durant pour faire la prière nocturne et 

gforifer Dieu, soft au début ou au milieu.

-  Quant à Al-Hassan Al-Basri, il a dit: «Ils ne goûtaient au sommeil 
qu’une petite partie de la nuit car, en se levant, ils demeuraient en 
prière jusqu’à l’aube en invoquant et glorifiant le Seigneur.

Abdul Rahman Ben Zaïd a raconté: «Un homme de Béni Tamim a 
dit à mon père: «O Abou Ousama, Dieu a qualifié certains fidèles 
d’une chose qu’on ne trouve pas chez nous, il a dit: «Pendant leur vie, 
ils dormaient peu». Or, par Dieu, nous ne levons que rarement la nuit 
pour prier?» Mon père lui répondit: «Bonheur à celui qui dort quand il a 
sommeil et craint Dieu en priant quand il se réveille».

Abdullah Ben Salam rapporte: «A  son arrivée à Médine, nombre 
de gens s'éloignèrent du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et j’étais parmi eux. Mais une fois, me rapprochant de lui et
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scrutant son visage, je constatai qu'il n’était pas un menteur. La 
première exhortation que j'ai entendue de lui est la suivante: «O  
hommes! Donnez à manger aux pauvres, maintenez vos liens de 
parenté, priez au moment où les autres dorment et vous entrerez au 
Paradis en paix».

Dans un autre hadith rapporté par Abdullah Ben Omar -que Dieu 
l'agrée- le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au 
paradis, il y a des chambres où on peut voir leur intérieur de l’extérieur et 
leur extérieur de l’intérieur». Abou Moussa Al-'Ach’ari -que Dieu l’agrée- 
lui demanda: «A qui sont-elles réservées ô Messager de Dieu?» Il répondit: 
«A celui qui parle aux gens avec douceur, dorme à manger et se lève la nuit 
pour prier Dieu alors que les autres donnent» (Rapporté par Ahmed)111.

«A  l’aurore, ils étaient déjà en prière» ou suivant la traduction 
textuelle de l'expression arabe: «Ils imploraient le pardon de Dieu aux 
dernières heures de la nuit». Il est cité dans un hadith authentique que 
le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Chaque 
nuit Dieu le Très Haut descend vers le ciel le plus bas au dernier tiers de la 
nuit et dit: «Y  a-t-il quelqu'un qui se repent afin que J ’accepte son 
repentir? Y -a-t-il quelqu'un qui Me demande le pardon pour que je  le lui 
accorde? Y-a-t-il quelqu'un qui Me demande pour que Je lui donne?» Et 
ceci continuera jusqu’à la pointe de l ’aube» (Rapporté par Boukhari, 
Mousüm, Abou Daoud, Tirmidzi et Maiek)ÎJ/.

«Une partie de leurs biens était réservée au pauvre et au malheureux». 
Ceux qui étaient assidûs à la prière s’acquittaient toujours de la zakat 
ou de l’aumône en la donnant au pauvre et au mendiant en suivant les
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enseignements du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui a dit: «Tout mendiant a droit à l'aumône même s’il vient à dos de 
cheval», car c’est lui qui demande l’aumône avant de la lui donner. 
D’autres ont traduit les deux termes arabes en: mendiant et déshérité. 
Ce dernier, d’après Ibn Abbas et Moujahed, est le combattant qui n’a 
pas droit à une part du trésor publique, ni à une autre source de 
subsistance ni ne pratique un métier qui lui assure la vie. Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le mendiant n ’est pas 
celui qui sollicite les gens à lui donner se contentant d ’une bouchée ou de 
deux (de nourriture) ou une datte ou deux, mais il est celui qui ne trouve 
pas de quoi lui suffire, et personne ne se souvient de lui» (Rapporté par 
Boukhari et MausBm)l,J.

«Que de signes de l’existence d’Allah snr terre pour ceux qui sont 
accessibles à la foi». Des signes qui traduisent le pouvoir de Dieu en 
créant la terre et ce qu’elle renferme comme: différentes espèces de 
plantes, animaux, collines, montagnes, plaines, déserts, rivières, mers 
et océans, d’hommes qui diffèrent les uns des autres par leurs race, 
langue, aptitude mentale, bonheur ou misère, création et structure en 
plaçant chaque membre à sa place qui lui est préparée....

«Que de signes en vous-mêmes! Ne le voyez-vous pas?» Qatada l’a 
commenté et dit: «Quiconque médite sa propre création connaît que 
son corps avec ses articulations ne sont faites que pour l’adoration de 
Dieu. «Toute richesse vient du ciel» C ’est à dire la pluie qui procure les 
biens. «H renferme aussi ce qu’on vous a promis» qui signifie le Paradis 
comme ont avancé Ibn Abbas, Moujahed et d'autres.

«Ceci est la vérité. J’en jure par le Maître des cieux et de la terre. 
Oui, c’est vrai, aussi vrai que vous parlez en ce moment». Dieu jure par 
Sa Noble Personne que la résurrection, le rassemblement et le 
jugement dernier sont une vérité et auront lieu indubitablement. N ’en 
doutez donc pas comme vous ne doutez pas du fait que vous pariez.
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hal ’atâqa hadîtu dayfi ’Ibrâhîma-l-mukramîna. (24) id dahalû ‘alayhi 
faqâlû salâman qâla salâmun qawmum munkarûna. (25) faraga ’ilâ 
ahlihi fa ja"a  bi'ijlin samînin. (26) faqarrabahîf ’ilayhim qâla ’alâ 
ta’kulûna. (27) fa’ awjasa minhum hifatan qâlû lâ tahaf wa bassarûhu 
bigulâmin ‘alîmin. (28) fa’aqbalati-m -ra?atuhu fî sarratin  fa sakkat 
wajhahâ wa qâlat ‘ajûzun ‘aqîmun. (29) qâlû kadâlika qâla rabbuki 
innahû huwa-l-Hakîmu-l-‘Alîmu. (30).

Connais-tu l’histoire des hôtes vénérables d’Âbraham?. (24) Lorsqu’ils 
entrèrent chez lui, ils le saluèrent. Il leur rendit le salut en disant: «Vous 
êtes pour moi des inconnus». (25) Il se dirigea du côté des siens et rapporta 
un veau gras. (26) Il le présenta à ses hôtes en leur disant: «N ’en 
mangerez-vous pas?». (27) Il eut quelque appréhension à leur sujet. Us le 
rassurèrent: «Sois sans crainte» lui dirent-ils, et ils lui annoncèrent la 
naissance d’un fils bien doué.(28) Sa femme survint, toute bouleversée, et se 
frappant le visage: «Est-ce possible une femme vieille et stérile comme 
moi?» s’exclama-t-elle. (29) «Ainsi a décidé ton Seigneur, le Sage et le 
Savant» dirent-ils. (30).

Nous avons déjà parlé de cette histoire dans les deux sourates 
Houd et Hijr. «Connais-tu l’histoire des hôtes vénérables d’Abraham» 
auxquels il a réservé un grand honneur et une haute considération, et 
l'imam Ahmed de déduire: «il faut accorder une bonne hospitalité et un 
bon accueil aux hôtes. Ces gens inconnus n’étaient que les anges 
Gabriel, Michel et Israfil qui se présentèrent à Abraham sous l'aspect 
de trois beaux jeunes hommes et imposants. Il se retira discrètement 
parmi les siens puis revint avec un veau gras des meilleurs de ce qu'il 
possédait, rôti sur des pierres chauffées.
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«Il le présenta à ses hôtes en leur disant: «N’en mangerez-vous pas?» 
Abraham appliqua les meilleures règles de politesse en servant ses 
hôtes: Il leur apporta, sans qu’ils s'en aperçoivent, le meilleur veau, le 
mit devant eux et les Invita avec tendresse «N’en mangerez-vous pas?» 
sans q u ’il soit im pératif. R e m arquant que leurs m ains n’en 
approchaient, il eut peur d'eux, mais «Ils le rassurèrent: «Sois sans 
crainte» lui dirent-ils, et ils lui annoncèrent la naissance d’un fils bien 
doué». Cette bonne annonce est adressée aussi bien au père qu’à la 
mère car le fils nait de leur copulation.

Sa femme s'avança alors en poussant un cri et en se frappant le 
visage, tout comme la femme agit en s’étonnant d’un chose. «Est-ce 
possible, une femme vieille et stérile comme moi?» s’exclama-t-elle» car 
elle savait que, dans sa jeunesse, elle était stérile et n’espérait plus 
porter -un enfant. «Ainsi en a décidé ton Seigneur, le Sage, le Savant» qui 
connaît bien ceux qui méritent Sa considération et II est sage en actes 
et paroles.

qâla famâ, hatbukum ’ayyuhâ-l-mursalùna. (31) qâlïï ’irma ’ursilna ’ilâ 
qawmim mujrimîna. (32) linursila ‘alayhim hijâratam min tînim. (33) 
musawwamatan ‘inda rabbika lil musrifîna. (34) fa ’ahrajnâ man kâna 
fihâ mina-l-mu’minîna. (35) famâ wajadnâ fîhâ gayra baytin mina-1- 
muslimîna. (36) wa taraknâ fïha 'a yatan-lil-ladîn yahafûna-l-‘adâba-l- 
’alîma. (37).

«Au fait, que désirez-vous? ô Messagers», les interpella-t-il. (31) «
Nous somme envoyés vers un peuple pervers» dirent-ils. (32) pour déchaîner 
contre lui une pluie de pierres, (33) châtiment réservé par ton Seigneur aux 
débauchés». (34) Nous décidâmes de faire évacuer la ville à tous les 
croyants. (35) Nous ne trouvâmes dans toute la ville qu’une famille ayant la
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foi. (36) Nous avons voulu que l’histoire de cette ville constitue une leçon 
pour ceux qui redoutent les peines infam antes, (37).

Abraham demanda à ses hôtes-les anges- au sujet de leur 
mission, ils lui répondirent: «Nous sommes envoyés vers un peuple 
pervers» C'est à dire le peuple de Loth «pour déchaîner contre lui une 
pluie de pierres» sur chacune d’elles fut inscrit le nom du damné. Dieu 
ordonna à Son Prophète Loth et à sa famille -à  l'exception de sa 
femme- de quitter la ville, il n’y trouva qu'une seul maison habitée par 
des gens soumis à Lui. En appliquant Son châtiment, Dieu laissa un 
signe afin qu’il soit une leçon pour les peuples à venir et qui redoutent 
son châtiment. L’espace qu’occupait cette ville fut transformée en une 
mare à odeur puante.
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wafî Mûsâ' ’id ’arsalnâhu ’ilâ Fir'awna bissultânim  mubînin. (38) 
fatawallâ biruknihî waqâla sâhirun aw majnûnun. (39) fa ’ahadnâhu wa 
junûdahû fanabadnâhum fî-l-yammi wa huwa mulîmun. (40) wa fî ‘Âdin 
’id ’arsalnâ ‘alayhimu-r-rîha-l-‘aqîma. (41) mâ tadaru min say’in ’atat ‘- 
alayhi ’illâ ja ‘alathu kar-ramîmi. (42) wa fî T amûda ’id qîla lahum 
tamatta‘u hattâ hînin. (43) fa'ataw ‘an ’amri rabbihim fa’ahadathumu-s- 
sâ ‘iqatu wa hum yanzurûna. (44) famâ-s-tatâ‘u min qiyâmin wamâ kânû 
muntasirîna. (45) wa qawma Nuhim min qablu ’innahum kânû qawman 
fâsiqîna. (46).

m Enseignement aussi que la mission de Moïse quand nous l’envoyâmes à 
Pharaon avec des pouvoirs indiscutables. (38) Pharaon et sa suite 
repoussèrent Moïse en disant: «C’est un magicien et uns possédé». (39)

58

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Nous le saisîmes lui et ses troupes et nous le précipitâmes dans les flots. 
Pharaon mourut dans l’opprobre. (40) Enseignement que l’histoire des 
Adites lorsque nous déchaînâmes contre eux un ouragan dévastateur. (41) 
Sur son passage, tout était réduit en poussière. (42) Enseignement que 
l’histoire des Thémoudites lorsqu’ils reçurent ce conseil: «Jouissez des 
plaisirs de la vie jusqu’au terme fixé». (43) Ils transgressèrent les 
commandements de leur Seigneur. La foudre les extermina en plein jour. 
(44) Ils furent paralysés de terreur et privés de tout secours. (45) Avant 
eux le peuple de Noé se livra aussi à la débauche. (46).

Dieu envoya Moïse -que la paix soit sur lui- à Pharaon avec un 
pouvoir inconstestable. Mais Pharaon, poussé par son orgueil et sûr de 
sa puissance à cette époque, se détourna de lui en disant: «Il doit être 
un m agicien ou un p o ssédé» en l’appelant à Dieu et en lui 
communiquant le message. Pour le punir, Dieu saisit Pharaon et ses 
troupes et les a jetés dans l’abîme, au fond de la mer pour son 
comportement blâmable.

«Enseignement que l’histoire des Adites lorsque nous déchaînâmes 
contre eux un ouragan dévastateur». Un vent stérile qui n’apporte aucune 
vie mais qui détruit tout sur son passage. Il en fut de même pour les 
Thémoudites quand Dieu leur dit: «Jouissez des plaisirs de la vie jusqu’au 
terme fixé» le terme de leur mort comme a avancé Ibn Jarir. Dieu a 
montré leur sort également dans ce verset: «Nous montrâmes la bonne 
voie au peuple de Thémoud. Il préféra fermer les yeux à l’évidence. Un 
fléau le frappa, abattant sa superbe et châtiant sa conduite» [Coran XLI, 
17]. Dans cette sourate Dieu a dit: «La foudre les extermina en plein 
jour. Ils furent paralysés de terreur et privés de tout secours» Car ils 
attendaient ce châtiment pendant trois jours. Le lendemain du 
quatrième, la foudre les surprit de bon matin tandis qu’ils regardaient 
sans pouvoir ni la fuir ni la repousser.

Quant au peuple de Noé, ce peuple pervers, il fut anéanti aussi 
par le déluge. Toutes ces histoires sont développées dans plusieurs 
sourates du Coran dont nous avons commenté la plupart.
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wa-s-sama’a banaynâhâ bi ’aydin wa ’innâ la mûsi’ûna. (47) wal ’arda 
faraSnâhâ fani‘ma-l-mâhidûna. (48) wa min kulli Say’in halaqnâ zawjayni 
la‘allakum tadakkarûna. (49) fa firru ’ilâ-L-Lâhi ’innî lakum minhu nad- 
îrum mubînun. (50) walâ taj'alû ma‘a-L-Lâhi ’ilâhan ’ahara ’innî lakum 
minhu nadîrum mubînun. (51).

Nous créâmes le ciel dans un élan de force. Notre puissance est infinie. 
(47) Nous avons aplani la terre. Quel bel aménagement ainsi réalisé!. (48) 
Nous avons créé un couple pour chaque espèce. Ceci vous fera-t-il 
réfléchir?. (49) Réfugiez-vous dans le sein d’Allah. Il m’a donné mission de 
vous avertir clairement. (50) N’adorez pas d’autres dieux que lui. Il m’a 
donné mission de vous en avertir clairement. (51).

Dieu créa le ciel en le faisant comme une voûte protégée. Il le 
construisit solidement en lui donnant de vastes proportions, sans être 
soutenu par aucun pilier. Quant à la terre, Dieu la couvrit comme d'un 
lit en l’étendant. «Quel bel aménagement ainsi réalisé». Dieu a créé un 
couple de chaque chose à savoir: le ciel et la terre, la nuit et le jour, le 
soleil et la lune, la terre ferme et la mer, la clarté et l’obscurité, la foi et 
la mécroyance, la vie et la mort, le bonheur et la misère, le paradis et 
l'enfer, ainsi que les animaux et les végétaux, «Ceci vous fera-t-il 
réfléchir?» qu'il n'existe qu’un seul créateur qui n’a aucun associé. 
«Réfugiez-vous dans le sein d’Allah» fuyez auprès de Lui et confiez-vous 
à Lui dans toutes vos affaires et entreprises. Je suis pour vous un 
avertisseur explicite, et ne placez pas une autre divinité à côté de 
Dieu. Je suis pour vous et de Sa part un avertisseur évident.
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kadâlika mX ’atâ-l-ladîna min qablihim mir-rasûlin ’illâ qâlû sâhirun ’aw 
majnûnun. (52) ’atawâsaw bihî bal hum qawmun tâgûna. (53) fatawalla 
‘anhum fam ï ’anta bimalûmin. (54) wa dakkir fa’inna-d-dikrâ tanfa‘u-1- 
mu‘minîna. (55) wamâ halaqtu-l-jinna wal’insa ’illâ liya‘budûna. (56) mâ 
’Urîdu minhum min rizqin wamâ" ’urîdu ’an yut'imûni. (57) ’inna-L- 
Lâha huwa-r-razzâqu d û-l-quwwati-l-matînu. (58) fa ’inna lil-ladîna 
zalamû danûban  mit la danûbi ’ashâbihim  falâ yasta'jilûna. (59) 
fawaylun lil-ladîna kafarû min yawmihimu-l-ladî yu‘adûn. (60).

Oui, c’est ainsi. Les peuples passés n’ont reçu aucun Prophète qu’ils ne 
l’aient traité de sorcier et de possédé. (52) Est-ce un mot d’ordre qu’ils se 
sont transmis? Ce sont vraiment des peuples pervers. (53) N’insiste pas 
auprès d’eux. Tu n’en es pas responsable. (54) Prêche. Ta parole profitera 
aux croyants. (55) J’ai créé les génies et les hommes pour qu’ils m’adorent.
(56) Je n’attends d’eux aucun bien, je ne leur demande pas de me nourrir.
(57) Allah est le dispensateur de tous les biens. Il est tout puissant et 
immuable. (58) Les méchants subiront le même sort que ceux qui les ont 
devancés dans le mal. Qu’ils ne se pressent pas d’agir. (59) Malheureux 
infidèles! quel avenir les attend. (60).

Pour réconforter Son Messager, Dieu lui dit que ces idolâtres qui 
te traitent de menteur, agissent comme les autres peuples passés vis- 
à-vis de leurs Prophètes en disant d'eux: «D es magiciens ou des 
possédés». Cette formule a-t-elle été léguée à la génération présente?. 
«Ce sont vraiment des peuples pervers» dont les cœurs se ressemblent.

O  Mouhammad, détourne-toi d’eux, on n’a rien à te reprocher. 
Prêche et avertis les hommes car le Rappel profite aux croyants.

«J’ai créé les génies et les hommes pour qu’ils m’adorent» car je n’ai 
besoin ni des uns ni des autres. Ibn Abbas a dit en le commentant: 
«Je  ne les ai créés que pour être soumis à Ma volonté bon gré mal 
gré».
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«Je n’attends d’eux aucun bien. Je ne leur demande pas de me nourrir. 
Allah est le dispensateur de tous les biens. Il est tout puissant et 
immuable». Cela signifie que Dieu le Béni et le Très Haut a créé les 
hommes pour L’adorer seul sans rien Lui associer. Quiconque Lui 
obéit obtiendra sa belle récompense dans l’au-delà, et quiconque Lui 
désobéit, Il lui infligera le châtiment le plus douloureux. Dieu se suffit 
des hommes mais eux ont besoin de lui à tout moment et en tout lieu. 
Il est leur créateur et leur pourvoyeur. Il est cité dans un hadith divin 
(Qoudoussi) que Dieu a dit: «O fils  d ’Adam, abandonne-toi à mon 
adoration j ’enrichirai ton cœur et je te tirerai de ta misère, sinon, je te 
laisserai toujours travailler et je ne comblerai jamais ton besoin» (Rapporté 
par Ahmed, Tirmidzi et Ibn Maja)l ’!.

On a trouvé dans des livres célestes ces mots:

«Dieu le Très Haut dit: «O  fils d’Adam! Je t’ai créé pour mon 
adoration ne t’adonne pas au divertissement. Je me suis chargé de 
pourvoir à tes besoins ne te peine pas. Appelle-moi tu me trouves près 
de toi et quand tu me trouves c’est comme tu as tout obtenu, mais si 
je ne réponds pas à ton appel tu manqueras tout. Sache que je suis 
ton préféré à toute chose».

Enfin Dieu avertit les coupables en leur rappelant que ceux qui ont 
mécru et commis le mal devront rendre compte de péchés semblables 
à ceux des autres hommes. Qu’ils ne hâtent donc pas ce jour du 
jugement dernier. Malheur aux incrédules à cause du jour qui leur est 
promis.
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¡i B û| Î j î  j y

3 5  i -  j î -^ j  !iy* jy*1 pî ( ^ )  gî)J oî

jVj) ¿A* Li Ju«y

jS IJù» _>»«—i  <jJî-̂ 2 ^  ^13 \éj [»<<■*-
Q  ^  P P  ! 4 2  V  j l  Ü J U T  ©  < £ »¿ * 2  *

vf^^l ' \ s  "L m> V  ,x  ̂
(LV̂ J/ OjL* w> w

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.

wa-t-tûri. (1) wa kitâbim mastûrin. (2) fî riqqim mansûrin. (3) wal bayti- 
1-ina‘mûri. (4) was-saqfi-l-marfû‘i. (5) wal bahri-l-masjûri. (6) ’inna ‘ad 
âba rabbika law âqi‘un. (7) mâ lahû min dâfi‘in. (8) yawma tamûru-1-
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jibâlu mawran. (9) watasîru-1-jibâlu sayran. (10) fawaylun yawma idin 
lilmukad d ibîna. (11) 1-ladîna hum fî hawdin yal'abûna. (12) yawma 
yuda'ûûna ’ilâ jahannama da“an. (13) hâdihi-n-nâru-l-latî kuntim bihâ 
tukadd ibûna. (14) ’afasihrun h âd â  ’am ’antum  lâ tubsirûna. (15) s- 
slawhâ fasbirû ’aw lâ tasbirû sawa' ’un ‘alaykum ’innamâ tujzawna mâ 
kuntum ta‘malûna. (16).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Par le mont Sinaï, (1) et le livre écrit, (2) sur un parchemin déployé, 
(3) par l’oratoire vénéré, (4) par la voûte céleste, (5) par la mer en furie. 
(6) Je jare que le châtiment de ton Maître se réalisera. (7) Nul se saurait 
l’écarter. (8) Le jour où le ciel s’ébranlera. (9) Où les montagnes se 
mettront en mouvement. (10) Ce jour-là, malheur anx impies. (11) à ceux 
qui dissipent leur temps en vilenies. (12) Ce jour-là, ils seront précipités 
dans le feu de l’enfer. (13) «Voici le feu que vous avez traité de mensonge», 
leur dira-t-on. (14) Est-ce de la magie? comme vous le prétendiez ou bien 
ne voyez-vous pas?. (15) Subissez l’épreuve patiemment ou non, peu 
importe! vous récoltez le fruit de vos œuvres. (16).

Le mont Sinaï est l’endroit où Dieu -à Lui la puissance et la gloire- 
avait adressé la parole à Moïse -que Dieu le salue-. Le Livre écrit 
signifie ou bien la Tablette préservée ou les Livres célestes révélés 
aux Prophètes et les hommes les lisent. Ce livre est écrit sur un 
parchemin déployé.

Quant à l’oratoire vénéré- ou suivant une autre traduction la 
Maison peuplée- il est cité dans les deux Sahih dans le chapitre relatif 
au voyage Nocturne et à l’ascension que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a raconté: «Puis on me fit monter à la 
Maison peuplée où soixante-dix mille anges y entrent sans y 
retourner». Ces anges font les tours rituels autour de cette Maison 
comme les habitants de la terre font la circumambulation autour de la 
Ka'ba. Et dans chaque ciel une Maison est établie pour que ses 
habitants accomplissent ce qui leur est prescrit. La Maison du ciel 
inférieur s'appelle la maison de la puissance».

Qatada et As-Souddy ont rapporté qu'un jour le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ses compagnons: «Connaissez- 
vous ce que c’est la Maison peuplée?» Ils répondirent: «Non, Dieu et
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Son Messager sont les mieux informés». Et lui de répliquer: «C'est une 
mosquée qui se trouve juste au-dessus de la Ka'ba, si elle tombe, elle 
tombera sur elle où soixante-dix milles anges y entrent pour prier, et 
après l'avoir quitté ils n'y reviendront plus».

«Par la voûte céleste» C ’est le ciel, d'après les dires de ‘Ali Ben Abi 
Taleb -que Dieu l'agrée-, et il récita à la suite: «Nous avons conçu le ciel 
comme une voûte indestructible. Et cependant les hommes sont indifférents 
à toutes ces preuves» [Coran XXI, 32] Mais selon Al-Rabi’ Ben Anas, 
c'est le Trône qui est comme un plafond par rapport à toutes les 
créatures au-dessus d’elles.

«Par la mer en furie» Pour la plupart des éxégètes, la mer est celle 
qui est connue mais Al-Rabi' Ben Anas a dit que c’est la masse d’eau 
qui se trouve sous le trône et d’où Dieu en fera tomber de la pluie 
pour revivifier les corps au jour de la résurrection. L'expression «en 
furie» fut un sujet de plusieurs interprétations.

-  Certains ont avancé que cette mer sera transformée en flammes 
au jour de la résurrection, en se basant sur ce verset: «Quand les mers 
s’eahraseroBt» [Coran LXXXI, 6] Ces mers deviendront un feu 
flamboyant pour cerner les hommes lors de leur station pour le 
jugement denier, comme ont drt Ali et Ibn Abbas

-  AI-'Ala Ben Badr a dit que la mer sera comme en ébullition de 
sorte que son eau ne sera utile ni pour boire ni pour arroser.

-  D’après Qatada et Ibn Jarir, les mers seront remplies.

-  Enfin Ibn Abbas - dans une autre version - et As-Souddy ont 
avancé que les mers seront refoulées afin que leur eau ne submerge 
pas les habitants.

L’imam Ahmed rapporte, d’après Omar Ben Al-Khattab que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Aucune nuit 
ne passe sans que la mer ne demande l’autorisation au Seigneur trois 
fois pour inonder les hommes, mais Dieu l’arrête».

«Je jure que le châtiment de ton Maître se réalisera» Tel est le sujet 
du serment. Ce châtiment qui atteindra les impies, nul ne saurait le 
repousser si Dieu voudrait leur en infliger. Ibn Abi Ad-Dunia raconte:
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«Une nuit Omar Ben Al-Khattab sortit de chez lui -  à Médine -  pour 
faire sa trournée habituelle. Il passa auprès d'une maison où un 
musulman faisait la prière et récitait la sourate: «D u Mont Sinaï». Il 
s'arrêta pour l’écouter. Arrivé, dans sa récitation, à ce verset: «Je jure 
que le châtiment de ton Maître se réalisera. Nul ne saurait l’écarter». 
Omar s’écria: «C 'est un vrai serment, je jure par le Seigneur de la 
Ka'ba». Il descendit de son âne, s’appuya contre un mur et demeura 
ainsi un laps de temps. Puis il retourna chez lui et resta au lit presque 
un mois. Les hommes le visitaient sans savoir ce qu'était sa maladie».

«Le jour où le ciel s’ébranlera» et sera agité d’un tourbillonnement 
soumis aux ordres divins. «Où les montagnes se mettront en mouvement» 
pour devenir de la poussière disséminée. «Ce jour-là, malheur aux 
impies» qui crient au mensonge, car ils subiront le supplice de Dieu et 
Son châtiment. «A ceux qui dissipent leur temps en vilenies» qui 
pataugent dans l'erreur et qui considèrent leur religion comme un sujet 
de raillerie et de jeu. «Ce jour-là, ils seront précipités dans le feu de 
l’enfer» et poussés brutalement. Et là les anges de l’enfer leur diront à 
titre de blâme et de réprimande: «Voici le feu que vous avez traité de 
mensonge». C'est une vérité et non une magie comme vous le 
prétendiez. Affrontez-le! que vous le supportiez ou non, cela revient au 
même pour vous car vous ne pourrez ni fuir ce supplice ni même 
l'alléger. «Vous récoltez le fruit de vos œuvres» et Dieu ne lésera 
personne et ne sera injuste envers quiconque.
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’inna-l-muttaqîna fî jannâtin wa na'îmin. (17) fâkihîna bimà' ’a tâh u m  
rabbuhum wa waqâhum rabbuhum ‘adâba-l-jahîmi. (18) kulû waSrabû 
h a n î’an  bim â kun tum  ta ‘m alûna. (19) m u tta q i’îna  ‘a lâ  su ru rim  
masfufatin wa zawwajnâhum bihûrin ‘înin. (20).

Les croyants seront dans l’Eden et ses merveilles, (17) jouissant des 
bienfaits de leur Seigneur. Allah leur aura évité l’enfer. (18) Mangez et
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buvez en tonte quiétude. C’est la récompense de vos «euvres. (19) Ils 
reposeront sur des lits bien alignés. Ils seront unis à des vierges aux yeux 
noirs. (20).

Les gens pieux et croyants seront dans des jardins et dans les 
délices au sein de la félicité, loin de toute misère et tout supplice, se 
délectant de ce que leur Seigneur leur aura donné: nourriture, boisson, 
vêtements, demeures, épouses etc... «Allah leur aura évité l’enfer» et 
ceci constitue un bienfait en lui-même. Il y aura ensuite le Paradis et 
ce qu’il contient ce qu’œil n'a vu, oreille n'a entendu et esprit n'a 
imaginé. «Mangez et buvez en toute quiétude» comme on leur dira 
suivant ce verset: «mangez et buvez en paix. C’est la récompense de vos 
actes passés» [Coran LXIX, 24] grâce à la générosité de Dieu.

«Ils reposeront sur des lits bien alignés» et disposés en ordre sans 
éprouver aucune lassitude. Thabet a dit à ce propos: «Il m’est 
parvenu que l'homme, au Paradis, reste soixante-dix ans accoudé et 
à ses pieds se trouvent ses épouses et ses servants et se délecte de 
ce que Dieu lui accorde comme bienfaits. Il change son regard pour 
trouver d’autres épouses qu’il ne les a pas vues auparavant. Elles lui 
(fixent «*  est temps pour que tu nous consacres une partie de ton

Ces Rts de repos seront alignés de sorte qu'on s'y trouve assis 
tacé à face. «Ds aérant mis à des vierges aux yeux noirs» Des épouses 
chastes et vertueuses.
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wal-ladîna ’am anû wat-taba‘athum durriyyatuhum bi ’imânin ’alhaqnâ 
bihim durriyyatahum w am ï ’alatnâhum min ‘amalihim min Say’in kullu- 
m -ri’im bimâ kasaba rahînun. (21) wa ’am dadnâhum  bifâkihatin wa 
lahmim mimmâ yaStahûna. (22) yatanâza‘ûna fîhâ ka'sal lâ lagwun fîhâ 
walâ ta ’tîm un. (23) wa yatûfu ‘alayhim gilmânu-l-lahum ka’annahum 
lu’lu’um maknûnun. (24) wa ’aqbala ba‘duhum ‘alâ ba'din yatasï ‘alûna. 
(25) qâlu ’innâ kunnâ qablu fT’ahlinâ musfïqîna. (26) famanna-l-lâhu ‘- 
alaynâ wa waqâna ‘adâba-s-samûmi. (27) ’innâ kunnâ in qablu nad‘ûhu 
’innahû huwa-l-Barru-r-Rahîmu. (28).

Nous réserverons le même sort qu’aux croyants, à leurs descendants 
qui auront suivi leur foi. Nous ne leur ferons rien perdre du mérite de leurs 
actions. Tout homme est le gage de ses œuvres. (21) Nous leur servirons des 
fruits et des viandes savoureuses. (22) Ils réclameront à l’envi des coupes de 
liqueur qui n’engendreront ni propos frivoles ni injures. (23) Ils seront servis 
par de. jeunes serviteurs, aussi nets que des perles dans leur écrin. (24) Ils 
se tourneront les uns vers les autres en s’interrogeant:. (25) «Nous étions 
sur terre pleins de tendresse pour notre famille». (26) La faveur H’Allah 
nous a préservés du supplice de l’enfer. (27) Sur terre, nous l’invoquons, 
l’appelant le Généreux, le Clément». (28).

Dieu rappelle aux hommes Sa grâce, Ses faveurs, Sa générosité 
et Sa bienfaisance et leur promet que ceux qui auront cru et qui ont 
été suivis dans leur fol par leur progéniture, Il les réunira avec elle 
quant à leur degré au Paradis même si les enfants n’auront pas 
accompli des actions pareilles à celles de leur père. Ainsi Dieu mettra 
au même niveau ces actions en élevant les dernières mais sans 
jamais faire abaisser les premières, afin de récompenser les pères en 
élevant leurs enfants au même grade pour être ensemble. Et quelle 
joie sera plus grande que celle-ci!

Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Lorsque l’homme entrera au Paradis il demandera voir 
ses parents, ses épouses et ses enfants? On lui répondra: «Ils n’ont 
pas mérité le même grade que le tien pour être avec toi» -  Seigneur, 
s’écriera-t-il alors, j’ai œuvré pour eux et pour ma propre personne». 
Dieu ordonnera qu’on le fasse rejoindre par eux». Puis Ibn Abbas 
récita le verset»» (Rapporté par Tabaram). Telle est la grâce de Dieu
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accordée aux enfants par le mérite des œuvres de leurs parents.

Quant à la grâce divine sur les parents par la bénédiction des 
invocations des enfants, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Au paradis, Dieu élèvera le saint serviteur de plusieurs 
degrés, et l’homme de s'exclamer: «Seigneur, d’où me provient tout 
cela?» Et Dieu de répondre: «Grâce aux invocations de ton enfant en 
ta faveur» (Rapporté par Ahmed d’après Abou Houraira).

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsque le fils  d ’Adam meurt ses œuvres 
cessent sauf ces trois: une aumône courante, m e science utile et un enfant 
vertueux qui lui invoque Dieu» (Rapporté par Mouslim)111.

«Tout homme est Le gage de ses œuvres». Après avoir montré Sa 
grâce qu’il favorise aussi bien aux enfants qu'aux parents, Dieu fait 
connaître ensuite aux hommes qu'il les jugera avec une équité parfaite 
sans saisir l'un d'eux par un péché commis par un autre. Il a dit: «Tout 
homme est le gage de ses œuvres». Qu'il soit un père ou un fils, chacun 
est tenu responsable de ce qu'il a accompli.

Une fais au Paradis, les bienheureux seront servis de fruits et de 
viandes qu'ils désirent pour en manger à discrétion. «Ils réclameront à 
l’envi des coupes de liqueur qui n’engendreront ni propos frivoles ni 
¡■jares». Ils se passeront de main en main des coupes dont le contenu 
est du vin qui ne provoque ni verbage et paroles vaines, ni un péché, 
comme font les buveurs du vin dans le bas monde. Qatada a 
commenté cela et dit: «Dieu a purifié et écarté du vin paradisiaque tout 
mauvais goût et tout mal. En le consommant dans l'au-delà il n'y aura 
ni mal de ventre, ni mal de tête, ni ivresse. Ce vin ne les incitera ni à 
proférer des paroles vaines et obscènes, ni au péché (sous l'effet de 
rivresse comme il arrive dans le bas monde). Dieu a décrit ce vin dans 
un autre verset et dit: «On leur présentera, dans des coupes, un breuvage,

(1) ii-Uo f  *1».p ^ k i l  (ji o U  li> : j j |  <ljl J>—j  ijtj*  ¡¿À ¿j*
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limpide, d’une saveur délicieuse, ni enivrante, ni déprimante» (Coran  
XXXVII, 45-47].

«Ils seront servis par des jeunes serviteurs, aussi nets que des perles 
dans leur écrin». Des jeunes garçons circuleront parmi eux pour les 
servir, propres, portant de vêtements propres et dont l’apparence est 
très jolie.

Les bienheureux du Paradis tourneront les uns vers les autres 
pour s’entretenir et se rappeler leurs affaires dans le bas monde à 
l’instar des convives quand ils se réunissent pour boire le vin. «Nous 
étions sur terre pleins de tendresse pour notre famille ou suivant une autre 
traduction qui donne un sens plus exact: Dans le bas monde, nous 
vivions au milieu des nôtres dans la crainte de notre Seigneur et la 
peur de Son châtiment. «La faveur d’Allah nous a préservés du supplice 
de l’enfer» et nous a favorisés en nous épargnant de la fournaise, et 
ceci parce que «sur terre, nous l’invoquions» et l’implorions et II nous a 
exaucés et a répondu ? notre appel. Certes, Il est «le généreux, le 
Clément».

Anas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Après leur introduction au paradis, les hommes auront 
envie d’échanger les visites. Alors le lit de repos de l'un d'eux se 
déplacera pour cotoyer celui de l’autre et les deux homm es 
converseront. L’un d'entre eux demandera à l'autre: «O  un tel te 
rappelles-tu du jour où Dieu nous a absous? Je crois en tel jour dans 
tel endroit quand nous l'invoquions et II nous a absous».

fadakkir famâ* ’anta bini‘mati rabbika bikâhinin walâ majnûnin. (29) 
’am yaqû lûna Sâ‘irun  n a ta ra b b a su  b ihî rayba-l-m anûni. (30) qui 
tarabbasû fa ’innî ma ‘akum min-al-mutarabbisîna. (31) 'am ta’muruhum
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’ahlâm uhum  bihâdâf ’am hum qawmun tâgûna . (32) ’am yaqûlûna 
taqawwalahû bal lâ yu’minûna. (33) fal ya‘tû bihaditin mitlihT ’in kânû 
sâdiqîna. (34).

Prêche. Par la grâce de ton Maître, tu n’es ni un devin, ni un possédé.
(29) Disent-ils: «C’est un poète, attendons que le sort tourne contre lui?».
(30) Réponds: «Attendez et moi j’attendrai avec vous». (31) Est-ce bien leur 
raison qui les guide. Ou ne sont-ils pas plutôt un peuple déformé par la 
perversion?. (32) Disent-ils que tu as inventé le Coran? La vérité est qu’ils 
■anquent de foi. (33) Qu’ils composent de versets semblables, si leurs 
propos sont sincères!. (34).

Dieu ordonne à Son Prophète de faire parvenir le message à Ses 
serviteurs et de leur rappeler ce qu’il lui a révélé. Puis II écarte de lui 
toutes les accusations erronées que les incrédules lui imputent: «Par la 
y k t  de toa Maître, tu n’es ni un devin, ni un possédé» car le devin reçoit 
les nouvelles que lui transmet un génie en écoutant les ordres que 
Dieu donne à ses anges, et le possédé est celui que le démon a 

[frappé. «INaeat-ih: «C ’est un poète, attendons que le sort 
; «crédules attendent la chute du Messager de 

i et le salue- sous les coups de la mort et de 
et ainsi ils se seront débarrassés de lui. Ô 

, réponds-leur: «Atteadez et moi j ’attendrai avec vous» et 
m saurez bientôt qui de nous sortira vainqueur dans les deux

A  ce propos Ibn Abbas raconte: «Les impies Qoraïchites tinrent 
réunion dans la Nadwa (une sorte de parlement) et l'un d'eux 

proposa; «Ligotons-le et attendez pour lui les vicissitudes du trépas, et 
certainement il mourra comme ont mouru les deux poètes Zouhayr et 
An-Nabigha, car il est comme eux». Dieu à cette occasion fit cette 
révélation: «Disent-ils: «C’est un poète, attendons que le sort tourne contre 
M?» Képaads: «Attendez et moi j’attendrai avec vous».

Puis Dieu dit: «Est-ce bien leur raison qui les guide» et qui les 
porte à proférer de tels propos faux et erronés alors qu’ils savent en 
eux-mêmes qu'ils sont un mensonge. «Ou ne sont-ils pas plutôt un 

: déformé par la perversion?» et des gens rebelles ignorant toute
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«Disent-ils que tu as inventé le Coran?» et que tu t'as sorti de ta 
propre imagination? «La vérité est qu’ils manquent de foi» Ils ne sont 
que des incrédules qui ne croient à rien. Si vraiment il est comme ils le 
prétendent: «Qu’ils composent des versets semblables, si leurs propos sont 
sincères». Si ces gens-là disent la vérité et que tu as inventé le Coran, 
qu’ils apportent un récit qui lui soit semblable. Que non! Car si les 
hommes et les génies s’unissaient de tous les coins du monde pour 
produire quelque chose semblable à ce Coran, ils ne produiraient rien 
qui lui ressemble même s'ils s'aidaient mutuellement, et même pas 
une seule sourate.

’am huliqû min gayri say’in ’am humu-l-hâliqûna. (35) ’am halaqû-s- 
sam âwâti wa-l-’a rd a  bal lâ yuqinûna. (36) ’am ‘indahum  hazâ"’inu 
rabbika ’am humu-l-musaytirûna. (37) ’am lahum sullamun yastami‘ûna 
fîhi falya’ti mustami‘uhum bisultanim mubînin. (28) ’am lahu-l-banâtu 
wa lakumu-l-banûna. (39) ’am tas’aluhum ’ajran fahum mim-magramim 
m utqalûna. (40) ’am ‘indahumu-l-gaybu fahum yaktubûna. (41) ’am 
yuridûna kaydan fal-ladîna kafarû humu-l-makidûna. (42) ’am lahum ’- 
ilâhum gayru-L-Lâhi subhâna-L-Lâhi ‘ammâ yuârikûna. (43).

Ont-ils été créés de rien? Ou bien ne sont-ils créés aux-mêmes?. (35) 
Ont-ils créé les cieux et la terre? Non, mais ils sont inaccessibles à la foi. 
(36) Détiennent-ils les trésors de ton Seigneur? Sont-ils les souverains- 
maîtres?. (37) Ont-ils une échelle pour entendre ce qui se passe au ciel? 
Que celui qui a entendu quelque chose le prouve d’une manière certaine. 
(38) Allah aurait-II des filles alors que vous auriez des fils?. (39) Exiges-tu
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un salaire pour prix de leur croyance. Ce salaire pourrait leur peser. (40) 
Connaissent-ils le secret des mystères? S’en inspirent-ils dans leurs écrits?. 
(41) Ourdissent-ils un complot? Il se retournera contre les incrédules. (42) 
Ont-ils un autre dieu qu’Allah? Gloire à Lui. H est au-dessus de ceux qu’on 
Lui associe. (43).

Ces versets, d'ailleurs comme d’autres, dénotent et confirment la 
déité du Seigneur. Ces impies-là ont-ils été créés sans l’existence d’un 
Dieu créateur? ou bien sont-ils leurs propres créateurs? En vérité, ce 
n'est ni l’un ni l'autre. C'est Dieu qui les a créés alors qu'ils n’étaient 
pas quelque chose dont on fasse mention. A  ce propos, Al-Boukhari 
rapporte que Joubayr Ben Mout'am a dit: «J'ai entendu le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- réciter à la prière du coucher du 
soleil cette sourate. Et arrivé à ces versets, peu s'en fallut que mon 
cœur ne s’envolât». (A savoir que cette sourate fut l’une des causes 
de la conversion de Joubayr).

«Ont-ils créé les deux et la terre? Non, mais ils sont inaccessibles à la 
foi». Dieu désavoue le comportement des idolâtres du moment qu'ils 
connaissent qu’il est leur créateur et cependant ils lui reconnaissent 
des égaux.

«Détiennent-ils les trésors de ton Seigneur? Sont-ils les souverains- 
maîtres?» Ces incrédules ont-ils à leur disposition les trésors de ton 
Seigneur et détiennent-ils leurs clefs? Sont-ils eux les dominateurs 
auxquels ou leur rendra compte? C ’est plutôt Dieu -à Lui la puissance 
et la gloire- qui dispose seul de ces trésors et c'est Lui seul qui jugera 
les hommes au jour dernier.

«Ont-ils une échelle pour entendre ce qui se passe au ciel?» Que celui 
qn y a entendu quelque chose le prouve d’une manière certaine» Celui qui 
prétend avoir une échelle pour monter au ciel et écouter ce qui s'y 
passe, qu’il présente un argument irréfutable s'il a entendu quelque 
chose!

Puis Dieu réfute les dires des idolâtres qu’il a choisi pour Lui les 
M es et ont choisi pour eux les fils, ou bien en prenant les anges pour 
Ses filles! Il y a là un avertissement et une menace qu’ils eront 
Meirogés sur cela.
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Et toi Mouhammad, leur demandes-tu un salaire en leur parvenir 
le message? Certainement pas. «Ce salaire pourrait leur peser» car pour 
la moindre obligation ils seront écrajés sous le poids de cette 
redevance et éprouveront une grande peine pour s'en acquitter de 
cette charge tellement lourde pour eux.

«Connaissent-ils le secret de mystères? S’en inspirent-ils dans leurs 
écrits?» Non, c’est une affaire qui leur est étrangère complètement car 
nul ne pourra percer le mystère des deux et de la terre sinon Dieu 
seul qui connaît le visible et l'invisible.

«Ourdissent-ils un complot? II se retournera contre les infidèles» En 
d'autre terme, ces incrédules qui complotent contre le Prophète ainsi 
que contre ses compagnons et les fidèles seront eux-mêmes les 
victimes de ce complot.

«Ont-ils un autre dieu qu’Allah? Gloire à Lui. Il est au-dessus de ce 
qu’on Lui associe». Dieu d'abord désavoue le culte dçs idolâtres qui 
adorent d'autres divinités en dehors de lui, puis II affirme qu’il est très 
éloigné et II est purifié de ce qu’ils lui associent.

wa ’in yaraw kisfam mina-s-saroï’i sâqitan yaqûlû sahâbum markumun. 
(44) fadarhum  hattâ  yulâqû yawmahumu-l-ladî fîhi yus‘aqûna. (45) 
yawma lâ yugnî ‘anhum kayduhum Say’an walâ hum yunsarûna. (46) wa 
’inna lil-ladîna zalamû ‘adâban dûna dâlika walâkinna ’aktarahum lâ 
ya'lam ûna. (47) wasbir lihukmi rabbika fa ’innaka bi V yun inâ wa 
sabbih bihamdi rabbika hîna taqûmu. (48) wa mina-l-layli fasabbihhu 
wa ’idbâra-n-nujûm. (49).
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Verraient-ils un pan du ciel tomber, qu’ils diraient: «C’est on gros 
nuage qui se détache». (44) Désintéresse-toi d’eux jusqu’au jour où ils 
seront foudroyés. (45) Jusqu’au jour où leurs ruses seront impuissantes et 
où tout soutien leur manquera. (46). Les méchants subiront d’autres 
épreuves avant le jour dernier. Mais la plupart d’entre eux ne le savent 
pas.. (47) Accepte la loi de ton Seigneur. Nous ne te quittons pas des yeux. 
Glorifie le Seigneur quand tu te lèves, (48) et, dans la nuit, glorifie-le 
quand les étoiles déclinent au firmament. (49).

C es incrédules qui sont portés par leur m écroyance et leur 
obstination, en voyant un châtiment céleste, diraient: «C’est un gros 
nuage qui se détache» sans que la foi et la certitude pénètrent leurs 
cœurs. Dieu montre leur cas quand II a dit ailleurs: «Nous aurions beau 
lear ouvrir les portes du ciel et leur en permettre l’ascension, qu’ils diraient: 
■as yesx nous ont abusé, nous sommes ensorcelés» [Coran XV, 14],

O Mouhammed, lui dit Dieu: «désintéresse-toi d’eux jusqu’au jour où 
h  acrMt foadroyésr qui sera le jour de la résurrection: «Jusqu’au jour 
• i le w i raacs a r a <  M p É M in li n> c’est à dire: comme leurs intrigues 
d a n  le bas nonde leur étaient inutiles, ainsi que dans l'autre elles ne 
tmm a n i n l  à rien et, d’autant plus, 8s ne seront plus secourus.

4 a  a f a k a b  subiront d’autres épreuves avant le jour dernier» Un 
w ract q û  est pareil aux dires de Dieu: «Noos leur infligerons une peine 
Itg cn  ea ce m a d e  avant la peine décisive pour tâcher de les rallier» [
Coran XXXII, 21]. Mais la plupart d'entre eux ne savent pas. Dans le 
bas monde, Dieu leur envoie les calamités et les malheurs dans le but 
de les faire revenir à lui repentants. Mais une fois ces calamités et 
malheurs écartés, ils retournent à leur incrédulité et deviendront pires 
encore sans en tirer une leçon de ces épreuves. A  ce propos il est dit: 
«L'hypocrite, en recouvrant la santé après une maladie, ressemble au 
chameau qui ne sait pas pourquoi on l'a libéré après l'avoir attaché».

«Accepte la loi de ton Seigneur. Nous ne te quittons pas des yeux» 
C ’est à dire: endure les méfaits sans leur donner aucune importance 
car tu es sous nos yeux et nous te protégeons et nous te préservons 
contre les hommes. Quant tu t’apprêtes pour accomplir la prière, 
glorifie ton Seigneur, et dis: «gloire à Toi ô Grand Dieu. Les louanges
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T ’appartiennent. Que Ton nom soit béni. Que Ta  puissance soit 
vénérée. Il n'y a d’autre Dieu que To i». Mouslim rapporte, d’après 
Omar, que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
débutait sa prière par cette invocation.

Oubada Ben As-Sam et rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui, atteint d'une insomnie, 
se lève la nuit et dit: «Gloire à Dieu. Louange à Dieu. I l n ’y  a d ’autres 
divinités que Dieu. Dieu est grand. I l n ’y  a ni puissance ni force qu’en 
Dieu» puis dit: «Seigneur, pardonne-moi», celui-là, s ’il implore Dieu, Il 
l ’exauce. S ’il quitte sa couche, fa it  ses ablutions et prie, sa prière sera 
acceptée» (Rapportépar Ahmed, Boukhari et les auteurs des Sunan)!>!.

Moujahed et AL-Thawri ont dit que ce verset: «Glorifie le Seigneur 
quand tu te lèves» est une recommandation à l’homme qui vient de 
quitter une assemblée à laquelle il a pris part, en se référant à ce 
hadith rapporté par Abou Houraira dans lequel le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui se trouve dans une 
assemblée dans laquelle un bruit confus se produit et avant de quitter sa 
place dit: «Gloire et louange à Toi 6 Grand Dieu, je  témoigne qu’il n ’y  a 
d ’autre Dieu que Toi, je  Te demande de me pardonner et je  reviens à Toi» 
celui-là Dieu lui pardonne ce qu’il y  a eu -comme fu tilité - dans cette 
assemblée (Rapporté par Tirmidzi et N assa ï/2̂ . _

«Et, dans la nuit, glorifie-Le» en récitant du Coran et faisant une 
prière nocturne, comme Dieu a dit ailleurs: «Lis le Coran la nuit. C’est 
là une œuvre pie. Peut-être obtiendras-tu ainsi un rang privilégié dans la vie 
future» [Coran XVII, 79].
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La glorification de Dieu «quand les étoiles déclinent au firmament» 
signifie pour Ibn Abbas les deux rak'ats surérogatoires avant la prière 
canonique de l'aube en se référant à un hadith où il est dit: «N e 
négligez pas ces deux rak'ats même si vous êtes poursuivis par une 
cavalerie.» Et d’après Aicha, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- observait ces d'eux Rak'ats et persévérait dans leur 
accomplissement en disant: «Elles sont meilleures que le bas monde 
et ce qu’il contient».

77

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


53 - SOURATE DE L’ÉTOILE
62 versets

Révélée à La Mecque à l’exception du verset 31 révélé à Médine 
Révélée à la suite de la sourate de l’Unité d ’Allah

Abdullah Ben Mass'oud a dit: «La sourate de l'Étoile est la 
première qui renferme une prosternation. En la récitant, le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- fit une prosternation et tous 
les hommes firent de même à l'exception d'un seul homme qui prit une 
poignée de sable et y posa son front. Cet homme fut, plus tard, tué en 
incrédule. C'était Oumayya Ben Khalaf» (Rapporté par AI-Bomkhari, 
Abou Daoud et Nassai. Dans d’autres versions, cet homme était Outba Beu 
Rabïa).

wannajmi ’idâ hawâ. (1) ma dalla sâhibukum wamâ gawâ. (2) wamâ 
yantiqu ‘ani-l-hawâ. (3) ’in huwa ’illâ wahyun yûhâ. (4).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.
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Par les étoiles à leur déclin, (1) je Jure que votre concitoyen n’est 
n’est ni nn maniaque, ni un illuminé. (2) Ses paroles n’ont rien de 
personnel. (3) Ce qu’D récite lui est révélé. (4).

Comme on l’a remarqué dans plusieurs sourates, Dieu jure 
toujours par l'une de Ses créations mais l'homme ne doit jurer que par 
Dieu.

Que signifie: «Par les étoiles à leur déclin»?.
D'après Moujahed: C'est la pléiade qui disparait avec la pointe de 

l'aube. JJne interprétation qui est soutenue par Ibn Jarir et As-Souddy 
qui a dit qu'il s'agit de vénus ou l'étoile du matin.

Quant à'AI-Dahak, il a précisé qu’il s'agit de l’étoile lorsqu’on la 
lance contre les démons.

«Je jure que votre concitoyen n’est ni un maniaque, ni un illuminé». 
Tel est l’objet du serment et un témoignage que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- est un homme sensé qui suit la vérité 
et n’est pas induit en erreur. Il n’est donc pas pareil aux chrétiens qui 
sont égarés ni aux juifs aui connaissent la vérité mais la dissimulent. 
Dieu ne l’a envoyé que pour communiquer la loi grandiose, la religion 
de l'Islam, en toute rectitude, modératoin et droiture. C’est pourquoi II 
a dit ensuite: «Ses paroles n’ont rien de personnel» et il ne prononce rien 
sous l’effet de ses passions, plutôt: «Ce qu’il récite lui est révélé» sans 
ajout ni diminuation de sa part mais une révélation qui lui a été 
révélée.

A cet égard l'imam Ahmed rapporte que Abdullah Ben ‘Amr a dit: 
«J'écrivais tout ce que j ’entendais dire par le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- pour le retenir. Les Qoraïchites 
m'empêchèrent de le faire et dirent: «Tu écris tout ce que tu entends 
dire par lui alors qu'il n'est qu'un mortel qui profère parfois des paroles 
sous l'effet de sa colère?». Je dus alors cesser de tout écrire. En 
mettant le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- au 
courant, il me répondit: «Ecris! Je jure par celui qui tient mon âme 
dans Sa main, rien que la vérité ne sort de ma bouche» (Rapporté par 
Ahmed et Abou Daoud). Et dans d'autres hadiths, il est dit: «Tout ce 
que je vous divulgue ne doit pas être un sujet de doute parce qu’il
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m'est inspiré de Dieu». Et aussi: «Je ne dis que la vérité»

‘allamahu îadîdu-l-quwâ. (5) d û  mirratin fastawâ. (6) wa huwa bil 
’ufuqi-l-’a‘lâ. (7) tumma danâ fatadallâ. (8) fakâna qâba qawsayni ’aw 
’adnâ. (9) fa ’awha ’ilâ ‘abdihi mâ ’awhâ. (10) ma kaddaba-l-fû-âdu ma 
ra’à*. (11) ’afatumârunahu ‘alâ mâ yarâ. (12) walaqad ra’âhu nazalatan 
’uhrâ. (13) ‘inda sidrati-l-muntahâ. (14) ‘indahâ jannatu-l-ma’w a. (15) ’id 
yagia-s-sidrata mâ yagsâ. (16) mâ zâga-l-basaru wama tagâ. (17) laqad 
ra’â min ’ayâti rabbihi-l-kubrï. (18).

Il a été instruit pas le Pur Esprit (5) plein de vigueur. Celui-ci se 
dressa (6) dans les sphères les plus hautes, (7) puis se laissa glisser. Il 
descendit. (8) Il s’arrêta à une distance de deux arcs ou même moins. (9) Il 
fit au serviteur d’Allah les révélations dont il était chargé. (10) L’esprit du 
Prophète n’a pas été abusé. Il l’a vu. (11) Contesterez-vous ce qu’il a vu?. 
(12) Il l’a déjà vu lors d’une précédente apparition (13) près du lotus qui 
marque la frontière du ciel. (14) Là où est l’Éden, séjour des bienheureux. 
(15) Un voile impénétrable recouvrait le lotus. (16) L’œil du Prophète ne 
fut ni abusé ni altéré. (17) A n’en pas douter, il vit l’attribut le plus 
convaincant de la puissance d’Allah. (18).

Dieu fait connaître aux hommes, surtout les impies, que c’est 
l’ange Gabriel aux forces puissantes qui a instruit le Prophète -qu'Allah 
le bénisse et le salue- comme Dieu l'affirme dans ce verset: «... Que le 
Coran est la parole d’un glorieux envoyé, plein de force et bien en cour 
auprès du Maître du trône» [Coran LXXXI, 19-20].

Gabriel «se dressa dans les sphères les plus hautes» à l ’horizon 
supérieur d'où pointe le jour d’après Ikrima ou, selon Moujahed d'où se
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lève le soleil. A ce propos, Ibn Mass'oud a dit que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n'a vu Gabriel que deux fois sous 
sa forme normale (en tant qu’ange): La première fois quand il lui a 
demandé de le voir tel quel et Gabriel, sous sa forme naturelle, couvrit 
l'horizon, et la deuxième quand il a fait avec lui l'ascension au ciel la 
nuit du voyage nocturne. Tel est le sens du verset: «dans les sphères les 
pins hautes».

La première fois, la vue de Gabriel eut lieu avant l’ascension. 
Gabriel -que la paix soit sur lui- descendit du ciel, demeura suspendu 
et s’approcha du Prophète -qu’Allah ie bénisse et le salue-. Il apparut 
sous sa forme normale tel qu’il fut créé possédant six cent ailes et 
demanda au Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- de lire: 
«Lis», et c'était au début de la révélation. La deuxième fois lors de 
l’ascension au ciel à côté du jujubier qui marque la limite du ciel.

«Il s’arrêta à une distance de deux arcs ou même moins» Car Gabriel, 
quand il est descendu pour trouver Mouhammed, fut très proche de lui 
à une distance qui sépare, deux fois, la poignée de l'arc de l'une de 
ses extrémités.

Ceux qui ont avancé que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
n t e -  a «a son Seigneur - au lieu de Gabriel - deux fois, leurs dires 
furent un a je t à dscussion comme nous allons en parier plus loin.

Les opinions ont divergé quant à l’interprétation de ces versets: «
L’esprit du Prophète n’a pas été abusé. Il l’a vu. Contesterez-vous ce qu’il 
a ruT».

Ikrima a dit: «J'ai entendu Ibn Abbas dire que Mouhammad a vu 
son Seigneur deux fois. Je lui dis alors: «Dieu n’a-t-il pas dit: «Il 
échappe à la vue des hommes et leur vue ne lui échappe pas» [Coran VI, 
103]. Il me répondit: «Malheur à toi! Ceci est quand Dieu apparait en 
pleine lumière qui est la sienne. Il a vu son Seigneur deux fois».

Dans une version il est rapporté que Ka‘b rencontra Ibn Abbas à 
Arafa. Ce dernier interrogea Ka‘b sur une chose et celui-ci fit une 
glorification tellement haute que sa voix retentit dans les montagnes. 
Ibn Abbas dit alors: «N’oublie pas que nous sommes les Bani 
Hachem!». Et Ka'b de répondre: «Dieu a réparti Sa vue et Ses paroles
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entre Mouhammed et MoTse: Il a parlé deux fo is  à M oïse et 
Mouhammed l'a vu deux fois».

Quant à Masrouq, il a raconté le récit suivant: «J’entrai chez Aicha 
et lui demandai: «Mouhammed a-t-il vu son Seigneur?» Elle me 
répondit en s'exclamant: «Tu as dit une chose qui me fait troubler» - 
Doucement, lui répliquai-je, puis je lui récitai: «A n’en pas d’onter, il vit 
l'attribut le plus convaincant de la puissance d’Allah». Elle répondit: «A 
quoi cela pourrait aboutir? Il s’agit bien de Gabriel. Celui qui te raconte 
que Mouhammed a vu Son Seigneur, ou il a dissimulé quoi que ce soit 
des enseignements divins, ou bien il connaît ces cinq mystères 
mentionnés dans ce verset ou l’un d’eux: «Allah seul connaît l’heure 
fatale. Il fait tomber l’eau féconde. Il sait ce que portent les flancs des 
mères. Aucune âme n’est sûre du lendemain, aucune âme ne connaît le lieu 
de son trépas» [Coran XXXI, 34] Celui-là aura forgé un grand mensonge 
sur Dieu. Mouhammed a vu certainement Gabriel deux fois: la 
première auprès du jujubier qui marque la frontière du ciel et l’autre à 
«Ajiad». Gabriel était muni de six cent ailes qui bouchaient l’horizon» 
(Rapporté par Tirmidzi).

Mouslim rapporte que Abou Dzarr avait demandé au Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’il a vu son Seigneur? Il lui 
répondit: «C’est une lumière, comment pourrai-je le voir?».

Ibn Abi Hatem rapporte qu’Abad Ben Mansour a demandé à 
Ikrima si le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a vu son 
Seigneur! Il lui répondit: «Certainement, il l’a vu, puis il l’a vu». Et 
Abad, en posant la même question à AI-Hassan, celui-ci affirma: «Oui, 
il a vu Sa majesté, Sa magnificence et Son manteau».

Quant à l’imam Amed, il a rapporté, d’après Ibn Abbas, que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « Cette nuit, 
mon Seigneur vint vers moi sous la plus belle apparence -je crois qu'il a dit 
en rêve, ajouta le rapporteur- et me dit: «O Mouhammad! Sais-tu sur quoi 
discutent ceux qui sont au ciel?» - Non, répondis-je. Il posa Sa main entre 
mes épaules de sorte que je sentisse Sa froideur entre mes seins- ou suivant 
une variante: sur ma gorge- et alors je connus tout ce qui se passe dans les 
deux et sur la terre. Il me posa la même question: «Ô Mouhammed! sais- 
tu sur quoi discutent ceux qui sont au ciel? - Sur les expiations et les rangs,
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dis-je. - Quelles sont ces expiations? demanda-1-II. - Elles consistent, dis-je, 
à rester dans la mosquée après l ’accomplissement de la prière, se rendre 
aux mosquées à pieds pour faire les prières en commun, faire des ablutions 
intègres dans les circonstances difficiles. Quiconque accomplit ces actes 
vivra dans le bien, mourra dans le bien et sortira de ses péchés comme le 
jour où sa mère l'a enfanté. -O mouhammed, poursuivit-Il, après la prière, 
dis: «Grand Dieu, je  Te demande de m'accorder l ’accomplissement des 
œuvres pies, le délaissement des actions repréhensibles et d ’aimer les 
pauvres. Si Tu veux éprouver Tes serviteurs par une tentation quelconque, 
rappelle-moi à Toi sans en être éprouvé». Et Dieu de me demander enfin: 
«Quels actes procurent-ils les hauts degrés?» Je répondis: «Ce sont: donner 
à manger (aux pauvres), répandre le salut et faire la prière nocturne alors 
que les gens dorment» (Rapporté par l’imam Ahmed)111.

« Il l’a déjà vu lors d’une précédente apparition près du lotus qui 
marque la frontière dn ciel, là où l’Eden, séjour des bienheureux». C'était 
la deuxième fois où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a vu Gabriel sous sa forme naturelle, lors de l’ascension au ciel 
la nuit du voyage nocturne.

«Un voile impénétrable recouvrait le lotus» Nous avons déjà 
m entionné quelques hadiths re la tifs  à l ’ascension au ciel en 
commentant la sourate no: XVII. Ce lotus-ou ce ju jub ier-é ta it 
enveloppé par des anges tels des corbeaux, une lumière du Seigneur 
et d’autres couleurs qu’il ne connaissait par leur nature.

(1) ‘¿■Jj* 3H <i>' ày—j JU <JU <1)1 ^  ù-*

— f-r** \ j  \ f ^  *!—»-' — i j j - *  j — : Jü JU? ^

x**** :Jlî pj ^  o^jt* — ^  L* _  îS ^ :Jlü

:Jlî ^  Oj» cpjw :C-ii «JU

fUîNl J U  (Oljlyül ju-L-LI J  ^_Sil :^JLî .JU  îotjUiÜI U ,

¿ y  üjVill yi\
¿lyj oljtfLl ^ Jî :Jl»j .<*' ç j S
■.Jlij ¿Ü; H 01 O J jÏ tjjj il

AJIj

83

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Abdullah Ben Mass'oud raconte: «La nuit où le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a fait son ascension au ciel, il est 
arrivé au jujubier de la limite qui est le septième ciel où arrive tout ce 
qui monte de la terre et on en retient ce qu'on veut et auquel arrive 
également ce qui descend de la place qui le domine pour retenir aussi 
ce qu’on veut». Le jujubier était enveloppé par une couverture en or. 
Dieu a accordé à Son Messager -qu'Allah le bénisse et le salue- trois 
choses: les cinq prières quotidiennes, les derniers versets de la 
sourate dë la vache et le pardon aux hommes de sa communauté qui 
ne Lui auront rien associé» (Rapportépar Mouslim et Ahmed).

Moujahed a dit: «Les branches du lotus sont faites de perles, de 
corindon et de topaze. Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue- l'a 
vu de ses propres yeux et son Seigneur par son esprit -ou son cœur-».

«L’œil du Prophète ne fut ni abusé ni altéré» qui signifie, d'après Ibn 
Abbas, que son œil ne dévia ni à droite ni à gauche, ne dépassa pas 
les limites qui lui furent permises et il n'a pas demandé pas plus qu’il 
lui a été donné.

’afara ’aytumu-l-lâta wa-l-‘uzzâ. (19) wa manâta-t-tâlitata-l-’uhra. (20) 
’alakumu-d-dakaru wa lahu-l-’untâ. (21) tilka idan qismatun dîza . (22) 
’in hiya ’illâ 'asmâ’un sammaytumuha' ’antum wa ’â 'b â '’ukum mâT 
’anzala-L-Lâhu bihâ min sultanin ’in yattabi‘una ’illâ-z-zanna wamâ 
tahwâ-l-’anfusu walaqad j’ï  ’ahutn tni-r-rabbihimu-l-huda . (23) ’am lil ’- 
insâni mâ tamannâ. (24) fa li-L-Lâhi-l-’â*hiratu wal ’ulâ. (25) wa kam 
mim-malakin fî-s-samâwâti lâ tugnî safâ‘atuhum say’an ’illâ mim ba‘di
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’ay- ya’dana-L-Lâhu limay-yaS’ï  ’u wa yarda . (26).
Et maintenant que dire d’El Lat et d’El Ouzza? (19) et de Manat, 

cette troisième idole?. (20) Ainsi vous auriez des fils et Allah des filles?. 
(21) Injuste répartition que celle-ci. (22) Ces idoles ne sont que des noms 
que vous avez inventés vous et vos pères, qu’Allah n’a confirmés par aucune 
preuve. En tout ceci vous ne faites que suivre vos propres goûts et 
penchants. Et pourtant la bonne voie vous a été indiquée par votre 
Seigneur.. (23) L’homme peut-il réaliser tous ses désirs?. (24) C’est à Allah 
qu’appartient l’autre monde et celui-ci. (25) Combien d’anges dans les deux 
dont l’intercession sera inefficace, à moins qu’elle n’ait été autorisée et 
ratifiée par Allah à son gré?. (26).

Dieu gronde les polythéistes qui ont adoré les idoles et les statues 
en leur consacrant des maisons imitant ainsi la Ka'ba qu'Abraham - 
l’ami de Dieu- a construite. El Lat était une pierre blanche sculptée, 
avait une maison à Taëf couverte d’une housse et servie par des 
hommes, ils s'en enorgueillissaient sur les autres arabes à part les 
Qoraïchites. Et ibn Jarir d’ajouter: «Ils lui ont donné un dérivé du mot 
Allah prétendant qu’il est son féminin.

Quant à El Ouzza, et toujours d’après Ibn Jarir, il est le dérivé de 
l’épithète de Dieu Aziz (le puissant). Cette divinité était un arbre 
surmonté d’une maison voilée et se trouvait à Naklé entre La Mecque 
et Taëf. Les Qoraïchites, comme a avancé Abou Soufian, l’avaient 
tellement glorifiée le jour de Ouhod en disant aux fidèles: «Nous avons 
notre Ouzza et vous n’en avez pas». Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- leur ordonna alors de leur répondre: «Nous avons 
Dieu comme protecteur et vous n’en avez pas».

Al-Boukhari rapporte, d’après Abou Houraira, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque jure par El Lat 
et El Ouzza, qu’il dise ensuite (comme expiation): «Il n ’y  a d ’autre divinité 
que Dieu. Et quiconque demande à son compagnon de faire un pari, qu’il 
fasse une aumône»1 Jj Car au début de l’ère islamique, les hommes
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faisaient un tel serment étant encore habitués à le faire en sortant de 
l’ignorance.

La troisième idole Manat, comme a avancé NassaT, se trouvait à 
Al-Michlal entre La Mecque et Médine. Les deux tribus Al-Aws et Al- 
Khazraj, du temps de la Jahilia, la glorifiaient et la prenaient comme un 
lieu d’où ils commençaient à faire la talbia pour faire le pèlerinage à la 
Ka'ba. Dans le verset précité elle a été mentionnée seule parce qu'elle 
était la plus célèbre.

Ces m aisons réservées aux ido les, les po ly thé istes les 
respectaient et faisaient les tournées processionnelles tout comme les 
fidèles les font autour de la Ka'ba. Elles avaient leurs servants pour les 
entretenir et on immolait les offrandes auprès d’elles.

El Ouzza était l’idole des Qoraïchites et de Bani Kinana. Elle se 
trouvait à Nakhlé, et ses servants étaient de Bani Chaïban de Souleïm, 
les alliés de Bani Hachem. Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- envoya Khaled Ben Al-Walid pour la détruire. En effet il l'a 
détruite en récitant: «O El ouzza, je mécrois en toi et je ne te glorifie 
pas car j ’ai vu que Dieu a décidé de t’humilier».

«Ainsi vous auriez des fils et Allah des filles?» Préférierez-vous pour 
vous les fils et les filles à Dieu? C’est un partage inique que vous 
faites car il est comme tel si vous le faites entre deux mortels. 
Comment osez-vous le faire entre vous et votre créateur?.

Pour désavouer et renier leur adoration des idoles. Dieu les 
réprimande et leur dit que ce ne sont en réalité que des noms que 
vous avez inventés vous et vos ancêtres. Dieu ne leur a accordé 
aucun pouvoir et vous ne faites que suivre la voie de l’erreur de vos 
pères: «Et pourtant la bonne voie vous a été indiquée par votre Seigneur» 
en envoyant les Prophètes appuyés par les signes et les preuves 
éclatants. Mais hélas, ils ne les ont pas suivis.

«L’homme peut-il réaliser tous ses désirs?» Certainement pas car il 
ne pourrait plus obtenir tout ce qu’il désire. «Fi de vos caprices, fi des 
caprices des gens d’Ecriture» [Coran IV, 123] car nul ne serait capable 
de réaliser ce qu’il imagine. «C’est à Allah qu’appartient l’autre monde et 
celui-ci» Tout lui appartient, Il est le seul possesseur qui en dispose
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comme II veut. Quant à l’intercession, que d'anges dans les cieux dont 
l'intercession sera inutile à moins que Dieu ne les y autorise 
auparavant comme II l’affirme dans d'autres versets en voilà un à titre 
d’exemple:

«Qm donc peut intercéder auprès de Lui sans sa permission» [Coran 
II, 255], Si les anges ne peuvent intercéder qu’avec la permission de 
leur Seigneur, comment espérez-vous, ô ignorants, l'intercession de 
ces idoles en votre faveur auprès de Dieu du moment qu'il ne vous a 
jamais autorisés à les adorer?

’inna-l-ladîna la yu’minûna bil ’âAhirati layussamûna-l-malà' ’ikata 
tasmiyata-l-’untâ. (27) wamâ lahum bihî min ‘ilmin ’in yattabi'ûna ’illa-z- 
zanna wa ’inna-z-zanna lâ yugnî minal-haqqi say’an. (28) fa ’a'rid ’am
man tawallâ ‘an dikrina walam yurid ’illâ-l-hayâta-d-dunyâ. (29) dâlika 
mablaguhum mina-l-‘ilmi ’inna rabbaka huwa ’a‘lamu biman dalla ‘an 
sabîlihi wa huwa ’a‘lamu bimani-h-tadâ. (30).

Ceux qui ne croient pas à la vie future appellent les anges de noms de 
femmes. (27) Us n’en savent rien, Os ne s’appuient que sur des conjectures. 
Mais des conjectures ne sauraient suppléer la vérité.. (28) Ecarte-toi de 
celui qui refuse de noos prier et ne recherche que les plaisirs du siècle. (29) 
Leur science ne va pas plus loin que ces plaisirs. Ton Seigneur distingue 
mieux que quiconque ceux qui sont dans la mauvaise voie ou dans la bonne. 
(30).

Les impies qui ne croient pas à la vie future donnent aux anges 
des noms de femmes et les considèrent comme étant les filles de 
Dieu. Qu’Il soit glorifié et loin de ce qu’ils Lui attribuent. Ils rendront 
compte un jour pour avoir forgé un tel mensonge sur Dieu comme II le 
montre dans ce verset: «Ils prétendent que les anges -ces serviteurs du
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Miséricordieux- sont des filles. Ont-ils assisté à leur création? De pareilles 
prétentions seront consignées et ils auront à en répondre» [Coran XLIII, 
19], Ces incrédules ne se basent en cela sur aucune science mais ils 
suivent une simple conjecture. Ce n’est qu'un mensonge grave et une 
mécroyance abominable. «Ils ne s’appuient que sur des conjectures. Mais 
des conjectures ne sauraient suppléer la vérité». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a mis en garde les fidèles contre la 
conjecture en disant: «Méfiez-vous de la conjecture car elle n’est que 
la parole la plus mensongère».

Dieu recommande à Son Prophète et lui dit: «Ecarte-toi de celui qui 
refuse de nous prier» et qui tourne le dos à notre Rappel en s’éloignant 
de la vérité «et ne recherche que les plaisirs du siècle» car son désir et sa 
seule préoccupation sont ce bas monde et ce qu'il contient comme 
jouissances éphémères qui ne lui procureront aucun bien pour la vie 
de l’au-delà. Aicha, la mère des croyants, - que Dieu l’agrée- rapporte 
que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le bas 
monde est la demeure du vagabond, le bien d'un fauché et c’est pour ce bas 
monde qu’un insensé fa it fortune» (Rapporté par Ahmed, Boukhari et 
Moûslim)111. Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- invoquait 
souvent par ces mots: «Grand Dieu, ne fais pas que ce bas monde soit 
notre seule préoccupation et le but de notre science».

«Ton Seigneur distingue mieux que quiconque ceux qui sont dans la 
mauvaise voie ou dans la bonne» étant le seul créateur qui connait 
parfaitement l'intérêt de Ses serviteurs, qui dirige qui II veut et égare 
qui II veut, car tout cela émane de Son pouvoir, de Sa science et de 
Sa sagesse.
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wa li-L-Lâhi mâfî-s-samâwâti wamâ fî-l-ardi fiyajzi-l-ladîna ’asâ’û bimâ 
‘amilû wa yajziya-l-ladîna ’ahsanû bil-husnâ. (31) 1-ladîna yajtanibûna 
kaba ’ira-l-’itmi wal-fawâhi5a ’illâ-l-lamama ’inna rabbaka wâsi‘u-1- 
magfïrati huwa ’a‘lamu bikum ’id ’ansa’akum mina-l-’ardi wa ’id ’antum 
’ajinnatun fî butuni ’ummahâtikum falâ tuzakkîî ’anfusakum huwa 
’a‘lamu bimani-t-taqï.

Allah est le Maître des cieux et de la terre. Il récompense suivant 
leurs œuvres ceux qui font le mal et décerne une belle récompense à ceux 
qui font le bien. (31) Pour ceux qui auront évité les crimes infamants et la 
corruption, ne commettant que des fautes vénielles, Allah sera d’une 
indulgence infinie. Car D vous connaît mieux que quiconque, Lui qui vous a 
tirés de la terre et qui vous distingue à peine conçus dans le sein de vos 
mères. Ne vous louez pas vous-mêmes. Allah sait mieux que personne ceux 
qui Le craignent. (32).

Tout ce qui existe dans les cieux et sur la terre appartient à Dieu, 
Il se suffit de Ses créatures, Il juge Ses serviteurs avec toute justice et 
Il n'a créé les hommes que par la vérité pour rétribuer ceux qui font le 
mal d'après leurs actions et récompenser ceux qui font le bien, donc 
personne se sera lésé et II ne cueillera que le fruit de ses œuvres.

Ceux qui font le bien évitent les grands péchés et les turpitudes. 
S’ils commettent des fautes vénielles, Dieu les leur dissimule comme II 
a dit ailleurs: «Si vous évitez de commettre des péchés graves, nous vous 
pardonnerons vos péchés véniels et nous vous ferons accéder à nous par une 
voie facile» [Coran IV, 31]. Ibn Abbas a dit: «Je n'ai vu des fautes qui 
ressemblent aux péchés véniels que ce qu’Abou Houraira a rapporté 
du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- quand il a dit: 
«Dieu a prédestiné au fils d'Adam sa part de l ’adultère qu’il commettra 
indubitablement: l ’adultère des yeux, le regard;l’adultère de la langue, la 
parole; car l ’âme souhaite et convoite mais ce sont les organes génitaux qui
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réalisent ou non ses désirs» (R apporté par Ahmed, Boukhari e t 
MomsBm)111.

Abdul Rahman Ben Nafe a demandé Abou Houraira au sujet des 
péchés véniels quels sont-ils? il lui répondit: «Ce sont: le baiser, 
l’œillade, le regard, le fait de s'apprêter pour commettre l’acte sexuel. 
Lorsque les deux organes génitaux-mâle et femelle- se touchent, voilà 
l’adultère qui exige une lotion pour se purifier».

D'autre ont avancé que les péchés véniels consistent à commettre 
un péché puis on s’en repent tel que: la fornication, le vin etc... Tel fut 
aussi l’avis d’Ibn Abbas qui a répondu à une question concernant le 
péché véniel: «Lorsque l’homme commet un péché puis s’en repent, 
ce sera grâce au secours d’un ange noble».

«Allah sera d’une indulgence infinie» car Sa miséricorde embrasse 
tout et Son absolution est accordée à tout pécheur repentant et II 
l’affirme dans ce verset: «Dis: O mes serviteurs qu’accablent les péchés, 
ne désespérez pas de la miséricorde divine. Allah absout toutes les fautes. D 
est toute indulgence et toute bonté» [Coran XXXIX, 53].

Dieu est le meilleur qui connaît parfaitement ses Serviteurs quand 
Il les a tirés de la terre en créant leur père Adam, et fit sortir des reins 
de ce dernier, des êtres pareils aux petites fourmis, ceux qui seront 
destinés au Paradis et ceux qui seront précipités dans le Brasier. Alors 
que les hommes ne sont que des fœtus dans les matrices de leurs 
mères, Dieu leur envoie un ange qui écrit leurs parts des biens de ce 
monde, leurs termes de vie, leurs œuvres et leurs sorts: malheureux 
ou bienheureux.

«Ne vous louez pas vous-mêmes» et ne croyez pas à votre propre 
pureté en vantant vos actions espérant d’en être récompensés, car «
Allah sait mieux que personne ceux qui Le craignent». A titre d’exemple 
on cite ce hadith rapporté par Mouslim que Mouhammed Ben Amr Ben

(1) iJjjî li)Jt ¿fA fjï jjjl yJljU ¿ I ù[| :Jli j|| Qt- i j i j»  Jlï

jl—Ul lijj ijJàiA Uji V ¿Ali
j l  ¿AJâ
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‘Ata a dit: «J’ai donné le nom Barra à ma fille. Zeinab la fille de Abou 
Salama me dit alors: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a interdit de donner de tel nom à vos enfants. Il a dit: «Ne 
croyez pas à votre propre pureté car c’est Dieu seul qui connait les 
purs parmi vous» On demanda: «Qu'est-ce qu’on va l’appeler?» il 
répondit: «Donnez-lui le nom Zainab».

Abou Bakra rapporte: «Un homme a fait l’éloge d’un autre homme 
devant le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il lui dit: «Malheur 
à toi! Tu as coupé le cou à ton compagnon (et il le lui répéta plusieurs 
fois). Si l ’un d’entre vous veut absolument faire l ’éloge de son compagnon, 
qu'il dise: «Je pense de lui telle et telle chose car Dieu tiendra compte de 
tout, et je ne dis pas de lui des choses que Dieu les connait mieux que 
quiconque, mais je pense de lui telle et telle chose», s ’il est sûr de ce qu’il 
dit»» (Rapporté par Ahmed, Mouslim, Boukhari, Abou Daoud et Ibn 
Maja)111.

Hammam Ben Al-Hareth rapporte qu’un homme vint trouver 
Othman et fit son éloge. Al-Miqdad Ben Al-Aswad, qui était présent, 
commença à jeter du sable sur le visage de cet homme en disant: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous a ordonné de 
jeter le saHe sur ,le visage des laudateurs»

(1) OJ :<J— ^  c-i* v -0  cJLîi t»y ^ ¡ j\  c.*.« :Jli y j* *  o*

Ij-iTÿ  4i)i J j L â j  iflj-i C — J Cp— *Vl li_* 3fj|

jS\
^  o*

OvlAJi 0} IJÎ" 4— tljL̂ Î ^ j î
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’afara’ayta-l-ladî tawallâ. (33) wa ’a‘tâ qalîlan wa ’akda. (34) ’a'indahû 
’ilmu-1-gaybi fa huwa yarï. (35) ’am lam yunabba’ bimâ fi suhufi Mûsâ. 
(36) wa ’Ibrâhîma-l-ladî w affï. (37) ’allâ taziru wâziratun wizra ’uhrâ. 
(38) wa 'an laysa lil ’insâni ’illâ mâ sa‘a. (39) wa ’anna sa‘yahû sawfa 
yusâ. (40) tumma yujzâhu-l-jazâ’a-l-’awfâ. (41).

Que penses-tu de celui qui refuse de croire, (33) qui donne peu ou 
refuse toute contribution?. (34) Connait-il l’avenir? Le voit-il?. (35) Ne lui 
a-t-on pas divulgué les feuilles de Moïse? (36) ceux d’Abraham, modèle de 
fidélité? (37) édictant qu’aucune âme ne sera responsable des fautes d’une 
autre, (38) qu’on ne comptera à l’homme que ses propres actes, (39) et que 
ses actes seront jugés un jour, (40) puis une juste rétribution les 
récompensera. (41).

Dieu dénigre ceux qui Lui désobéissent, qui mécroient, qui ne 
prient pas, qui ne font pas l’aumône, bien au contraire, ils crient au 
mensonge et se détournent des enseignements divins.

«Connait-il l’avenir? Le voit-il?» Celui qui se montre avare, ne 
dépense pas et césse tout acte de charité, détient-il la science du 
mystère et croit-il, en dépensant, que ce qu'il possède épuisera? Non! 
Il n’a retenu toute action de charité que par avarice ayant peur de 
l’avenir. Dieu n’a-t-li pas dit: «Tout ce que vous dépenserez en vue d’Allah, 
Il vous le rendra. D est le plus généreux des dispensateurs» [Coran XXXIV, 
39].

A celui-là qui s’abstient de tout acte de charité et redoute la 
pauvreté et l’avenir, «Ne lui a-t-on pas divulgué les feuilles de Moïse? 
ceux d’Abraham modèle de fidélité?» Abraham ne fut comme tel que 
parce qu’il se soumettait totalement à Dieu, se fiait à Lui, exécutait Ses 
ordres et s’abstenait de commettre Ses interdictions. Dieu, dans un 
autre verset, exhorta Son Messager et les croyants à imiter Son ami 
Abraham en disant: «Nous t’avons donné pour direction de suivre le culte 
d’Abraham, modèle de droiture, et qui ne s’est jamais compromis avec les 
idolâtres» [Coran XVI, 123].

Ibn Abi Hatem rapporte que Abou Oumama a dit: «Le Messager
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de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- récita ce verset «... Ceux 
d’Abraham, modèle de fidélité» et lui demanda: «Sais-tu pourquoi 
Abraham était très fidèle envers Dieu?» - Dieu et Son Messager sont 
les bien informés, répondis-je. Il répliqua: «Parce qu’il priait quatre 
rak'ats au début de la journée». Et dans une autre version rapportée 
par le père de Mou'adz Ben Anas, il a dit: «Parce qu'Abraham disait 
au matin et au soir: «Glorifiez Allah, au crépuscule et à l’aube. A lui la 
gloire dans les deux et sur la terre..» [Coran XXX, 17-18],

Puis Dieu montre ce qu’il a révélé dans les feuillets de Moïse et 
ceux d'Abraham: «qu’aucune âme ne sera responsable des fautes d’une 
antre». Toute âme supporte le fardeau de ses péchés et nul ne sera 
chargé du fardeau d’un autre quel qu’était le lien de parenté: «Si une 
âme demande à une autre, fut-elle une de ses proches, de la soulager de son 
fardeau, ce sera en vain» [Coran XXXV, 18].

Par contre l'homme n'aura pour lui que le fruit de ses propres 
efforts et ce qu’il en aura acquis. De cela, Chafé'i a déduit que la 
récitation du Coran ne procure aucune récompense auquel on la fait 
parmi les morts car il n'est pas son auteur. C’est pourquoi, comme on 
a rapporté, le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- n'a 
pas encouragé les fidèles à dédier la lecture du Coran entier à un 
mort. Quant aux invocations, leur récompense leur parvient et ceci en 
se basant sur ce hadith rapporté par Abou Houraira dans lequel le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque 
l'homme meurt ses œuvres cessent à l’exception de ces trois: Un bon 
fils qui lui invoque Dieu, une aumône courante et une science utile» 
Car ces trois œuvres exceptées, en réalité, lui appartiennent dont il en 
est l’auteur dans son vivant. Si on prend par exemple l'aumône 
courante, elle est considérée comme un legs pieux «Waqf» et l'une 
des œuvres posthumes et Dieu a dit à cet égard: «Nous inscrivons tout 
ce qu’ils ont fait et les conséquences de leurs actes» [Coran XXXVI, 12].

Quant à la science utile qui s'est répandue entre les gens qui les 
mettent en pratique et en tirent profit, elle est sans doute l'œuvre du 
défunt et le fruit de ses efforts. Il est cité dans un hadith authentique 
que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui 
qui invite les autres à suivre une voie droite aura une récompense
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autant que celle de ceux qui la suivront sans que leur contingent soit 
diminué en rien».

«Et que ses actes seront jugés un jour» et son effort sera reconnu au 
jour de la résurrection à quoi Dieu exhorte les fidèles en disant: 
«Agissez. Allah verra vos actions, ainsi que Son Prophète et les croyants» 
[Coran IX, 105] Il lui rétribuerait une belle récompense si les actions 
étaient bonnes, ou II le châtierait si elles étaient mauvaises. «Puis Une 
juste rétribution les récompensera».

wa ’anna ’ilâ rabbika-l-muntahâ. (42) wa ’annahû huwa ’adhaka 
wa’abkâ. (43) wa ’annahû huwa ’amâta wa ’ahyâ. (44) wa ’annahû 
halaqa-z-zawjayni-d -d akara wa-l-’untâ. (45) min nutfatin ’idâ tumnâ. 
(46) wa ’anna ‘alayhi-n-naS’ata-l-’uhrâ. (47) wa ’annahû huwa ’agnâ wa 
’aqnâ. (48) wa ’annahû huwa rabbu-S-Si‘râ. (49) wa ’annahû ’ahlaka 
‘Adan-i-l-’ulâ. (50) wa Tamuda famâ ’abqâ. (51) wa qawma Nuhim min 
qablu ’innahum kânû hum ’azlama wa ’atgâ. (52) wa-l-mu’taflkata 
’ahwâ. (53) faga&âhâ mâ gaSsâ. (54) fa bi’ayyi ’alâ’i rabbika tatamârâ.

Tout aboutit à ton Seigneur. (42) C’est lui qui distribue les rires et les 
pleurs. (43) C’est Lui qui distribue la mort et la vie. (44) C’est lui qui a 
créé les couples, mâle et femelle (45) d’une goutte de sperme fécondante.. 
(46) Il suscitera une deuxième création. (47) Il enrichit. D dispense les biens 
durables. (48) Il commande à Sinus. (49) Il a anéanti le premier peuple de 
‘Ad. (50) Il n’a pas épargné le peuple de Thémoud. (51) Et, avant lui, le 
peuple de Noé, qui a été le plus cruel et le plus pervers des peuples. (52) Il

(55).
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a mis à sac et à feu les cités coupables. (53) Il les a encerclées dans un 
cercle de feu. (54) Quel attribut d’Allah pouvez-vous contester?. (55).

Tout revient à Dieu le jour de la résurrection qui décidera des 
destinées des hommes: au paradis ou au Feu. Oubay Ben Ka'b 
rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, en 
interprétant le verset: «Tout aboutit à ton Seigneur» a dit: «Il ne faut 
jamais imaginer comment Dieu est». Et dans un hadith authentique il a 
dit: «Satan vient vers l'un d'entre vous et lui dit: «Qui a créé telle et 
telle chose? jusqu'à lui dire: «Qui a créé ton Seigneur?» Lorsqu'il en 
arrive à cette question, que le croyant cherche refuge auprès de Dieu 
et cesse d'écouter davantage». Et dans un autre, il a dit: «Pensez à 
tout ce que Dieu a créé mais ne pensez pas à la nature de Dieu. Car 
Dieu a créé un ange dont la distance qui sépare le lobe de son oreille 
de son épaule équivaut à une marche de trois cent ans».

«C’est lui qui distribue les rires et les pleurs» en d’autre terme: qui 
fait rire et qui fait pleurer. Ainsi II fait vivre et fait mourir, ou II fait 
mourir et ramène à la vie, et II crée les deux éléments du couple, le 
mâle et la femelle. «Il suscitera une deuxième création» Car, comme II a 
créé pour la première fois, Il est capable de recommencer cette 
création, et cette deuxième création lui incombe pour le jour du 
Jugement.

«Il enrichit. Il dispense les biens durables» C'est à dire II rend ses 
serviteurs possesseurs des biens dont ils en disposent sans qu’ils les 
utilisent et demeurent chez eux ainsi pour une longue durée. D'autres 
exégètes ont interprété ce verset de la façon suivante: Il enrichit les 
uns et rend les autres, les pauvres, satisfaits de ce qu’il leur accorde.

«II commande à Sirius» Ibn Abbas a dit: «Sirius est une étoile 
scintillante qu’on appelle aussi la corde des Gémeaux. Une partie des 
arabes l’adoraient.

«H a anéanti le premier peuple d’Ad» qui était le peuple du Prophète 
Houd -que Dieu le salue- on l’appelait aussi le peuple de ‘Ad Ben Irem 
mentionné dans ces versets: «Ne sais-tu pas comment ton Maître s’est 
comporté à l’égard des Adites, les habitants d’Irem, la ville des colonnades, 
qui n’avait d’égale dans aucun pays» [Coran LXXXIX, 6-8]. Les Adites 
étaient des hommes robustes et puissants, et les plus rebelles contre
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Dieu et Son Prophète. Dieu les a anéantis par un vent mujissant et 
impétueux. De Thémoudites, Dieu n’en a rien laissé. Et avant ces 
peuples, Il a infligé son châtiment terrible, qui était le déluge, au 
peuple de Noé car il était injuste et rebelle.

«Il a mis à sac et à feu les cités coupables» Il s’agit du peuple de 
Loth et ses cités que Dieu a renversées de fond en comble et a fait 
pleuvoir sur eux, en masse, des pierres d’argile en les encerclant.

«Quel attribut d’Allah pouvez-vous contester?» ou, en d’autre terme, 
ô homme, quels bienfaits et quelles œuvres de ton Seigneur cherches- 
tu donc à mettre en cloute?

hâdâ nadîrum min-a-n-nuduri-l-’ulâ'. (56) ’azifati-l-’âzifatu. (57) laysa 
lahâ min dûni-L-Lâhi KâSifatun. (58) ’afamin hâdâ-l-hadîti ta'jabûna. 
(59) wa tathakûna walâ tabkûn. (60) wa ’antum sâmidûna. (61) fasjudû 
li-L-Lâhi wa'budû. (62).

Ce Prophète est un Prophète comme ceux d’autrefois. (56) L’heure du 
jugement dernier approche. (57) Nul ne peut en arrêter le cours si ce n’est 
Allah. (58) Ces paroles vous étonnent?. (59) Vous en riez au lieu d’en 
pleurer, (60) et d’en éprouver du remords. (61) Rendez hommage à Allah et 
priez-le. (62).

Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue- n’est qu ’un 
avertisseur comme tous les Prophètes qui lui ont précédé, et Dieu lui 
ordonne de répondre aux idolâtres: «Je ne suis pas le premier Prophète» 
[Coran XLVI, 9],

L’Heure fatale qui annonce le jour de la résurrection s’approche. 
«Nul ne peut en arrêter le cours si ce n’est Allah» et nul, en dehors de 
Dieu ne peut en dévoiler son secret. La venue du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- n’est qu’un avertissement de l'approche 
de l ’Heure. il a dit dans un hadith: «Moi et l’Heure sommes envoyés
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comme ça» et ¡1 a joint ses deux doigts l'index et le médius.

Enfin Dieu désavoue le comportement des impies qui, en écoutant 
le Coran, s’en détournent pour ne plus l’entendre. «Ces paroles vous 
étonnent?» qui constituent la vérité même. Allez-vous rire par moquerie 
et par morgue et ne pas pleurer? comme ceux qui en croient 
fermement et qui en écoutant le Coran récité «se prosternent en 
pleurant. Leur foi est plus vive» [Coran XVII, 109]. Quant à vous, vous 
n'en éprouvez aucun remords et en demeurez com plètem ent 
insensibles?. Et Dieu d’ordonner à ses fidèles serviteurs: «Rendez 
hommage à Allah et priez-Le» en se prosternant devant lui. A cet égard, 
Al-Boukhari rapporte, d'après Ibn Abbas, que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue-, en récitant ce verset, se prosterna et 
se prosternèrent avec lui les musulmans, les idolâtres, les génies et 
les humains.
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54 - SOURATE DE LA LUNE

55 Versets

Révélée à la Mecque à l ’exception des versets 44, 45 et 46 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate de l ’Etoile du matin.

On a noté auparavant, d’après le hadith rapporté par Abou Waqed 
Al-Laïthi, que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
récitait la sourate de Qaf et celle-ci aux prières des deux fêtes Al-Adha 
et du Fitr et dans les circonstances solennelles, car elles renferment 
les promesses et les avertissements, le début de la création et la re
création et l'affirmation de la prophétie et autres sujets importants.

Bismi-1-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahûn.
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’qtarabati-s-sâ‘atu wanSaqqa-l-qamani. (1) wa’in yaraw ’îîyatan yu'ridû 
wa yaqû lû  s ih ru m  m u stam irru n . (2) wa k a d d a b û  w a t- ta b a ‘û 
’ah w a’ahum wa kullu ’amrin mustaqimm. (3) walaqad j a ’ahum mina-1- 
’ambâ’i mâ fîhi muzdajarun. (4) hikimatun bâligatun famâ tugnî-n-nud 
uru. (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

L’heure du jugement dernier approche où la lune volera en éclats. (1) 
Quand ils voient un signe, ils s’en détournent en disant: «C’est la magie qui 
se perpétue». (2) Ils traitent tout de mensonge pour suivre leurs penchants. 
Mais toute chose a une fin. (3) Pourtant, ils ont reçu des avertissements 
susceptibles de les faire réfléchir. (4) Il y avait dans ces avertissements une 
sagesse éloquente. Hélas! ils n’ont servi de rien. (5).

Dieu avertit les hommes que i'Heure approche mais sa survenue 
ne la connait que Lui seul. En ce moment-là le bas monde prendra fin 
et sera anéanti pour qu'une nouvelle vie com m ence et qui sera 
éternelle. A  cet égard Dieu a dit ailleurs: «Proche est l'heure des comptes 
pour les hommes: mais, insouciants, ils ne s’y préparent pas» [Coran XXI,
U

A l-B a zzar rapporte, d'après Anas, que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- prêcha ses compagnons dans un jour 
où le soleil était sur le point de se coucher et il n’en resta de lui qu’une 
partie tel qu’un croissant et dit: «Par celui qui tient mon âme dans sa 
main, il ne reste de ce bas monde par rapport à la durée qui s'est 
écoulée que le temps que va mettre le soleil pour disparaître 
complètement».

L’imam Ahmed rapporte que Khaled Ben ‘Oumayr a dit: «Un jour, 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous prêcha. 
Après avoir loué et glorifié Dieu il dit: «Ensuite, ce bas monde est sur 
le point de s'anéantir et les hommes ne s’y attacheront plus. Il n’en 
reste de lui que comme les gouttes qui demeurent au fond d'un verre 
que l’homme laisse. Or, vous allez déménager à un autre monde 
étemel. Donc terminez ce qu’il vous reste de la vie présente en 
accomplissant les œuvres pies. On m'a fait savoir que la pierre qu’on 
jette du bord de la Géhenne ne saurait atteindre son abîme avant 
aoôante-dix ans. Par Dieu, vous allez remplir l’Enfer, vous étonnez-
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vous de cela? Par Dieu, par contre, on m’a fait savoir que la distance 
qui sépare les deux battants d'une des portes du paradis équivaut à 
une marche de quarante ans. Il arrivera un jour où vous vous 
presserez pour y accéder».

Les ulémas se sont accordés que le fendillement de la lune eut 
lieu du temps du Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- et était l’un 
des miracles évidents. En voici quelques hadiths relatifs à ce sujet:

-  Anas Ben Malek rapporte que Les Mecquois demandèrent au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- de leur montrer un 
signe. La lune se fendit de sorte qu’ils ont pu voir le mont Hira d'entre 
ses deux parties.

- L’imam Ahmed raconte que Joubayr Ben Mout’am a dit: «Du 
temps de l'Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- la lune se 
fendit en deux demi-cercles chacun d'eux sur l'une des montagnes qui 
entourent La Mecque. Ils s’exclamèrent alors: «Si Mouhammed nous a 
ensorcelés, pourrait-il ensorceler tout le monde?».

- Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Du temps du Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- la lune se fendit. Les Qoraïchites 
s'écrièrent: «Ce n'est que sous l’effet de la magie d’Ibn Abi Kabcha. 
Attendez la rentrée des voyageurs pour nous informer. Mouhammed 
n'est plus capable d’ensorceler tous les hommes». Les voyageurs, en 
arrivant à La Mecque, affirmèrent ce phénomène». Dans une autre 
version les Qoraïchtes auraient dit: «Attendez la rentrée des 
voyageurs: s’ils avaient vu ce que vous venez de voir, Mouhammed 
serait sincère. Sinon, ce ne sera que de la pure magie». Arrivés de 
tous les coins les voyageurs affirmèrent le fendillement de la lune. 
Dieu à cette occasion fit cette révélation: «L’heure du jugement dernier 
approche...».

Les incrédules, en voyant chaque signe, s'écartent en disant: « 
C'est une magie continuelle» sans en croire. Mais d'après l'auteur de 
cet ouvrage, l’expression: «qui se perpétue» signifie que ce n’est qu'une 
magie qui disparaitra et ne durera pas longtemps.

«Ils traitent tout de mensonge pour suivre leurs penchants» à cause 
de leur ignorance et l'étroitesse de leur esprit «Mais toute chose a une
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fin» ou suivant une autre interprétation d'après Qatada: Les hommes 
de bien auront le bien et les gens du mal ne récolteront que le mal. 
Selon Moujahed: Tout se posera le jour de la résurrection. Enfin pour 
As-Souddy: Tout décret (divin) se réalisera.

«Pourtant, ils ont reçu des avertissements susceptibles de les faire 
réfléchir». Ces avertissements qui ont été apportés par les Prophètes 
leurs peuples l’avaient traités de mensonge. Que les idolâtres pensent 
donc aux châtiments que Dieu leur a infligés, et qu'ils méditent sur le 
Coran et ce qu’il renferme de menaces à ceux qui se comportent 
comme les générations passées. «Il y avait dans ces avertissements une 
sagesse éloqnente» c'est à dire: une bonne direction pour ceux que Dieu 
veut diriger, et un égarement pour ceux qui persévèrent dans leur 
erreur. «Hélas! ils n’ont servi de rien» à ceux que Dieu a écrit le 
mauvais sort et scellé le cœur. Qui donc, en dehors de Dieu, pourrait 
les diriger?. Ce verset est pareil aux dires de Dieu: «Mais de quelle 
■tiSté peuvent être nos signes et nos avertissements pour ceux qui ne 
w a t  pas» [Coran X  101].

Eatawallâ ‘anhum yawma yad‘u-d-dâ‘i ’ilâ Say’in nukurin. (6) hu£§a‘an 
’akçârnhum yahrujûna mina-l-’ajdâti ka’annahum jarâdun muntasirum. 

a*îna ’ilâ-d-dâ‘i yaqûlu-l-kâfirûna hâdâ yawmun ‘asirun. (8).

Akondonne-Ies. Le jour où l’appel retentira, annonciateur du plus inoni 
4 b  bouleversements. (6) Les yeux baissés, ils sortiront de leurs tombeaux 
c m h m  des sauterelles prenant leur vol. (7) Répondant à l ’appel, les 
tafirièks s’écrieront: «C ’est là un jour grave». (8).

O  Mouhammed, lui dit Dieu, écarte-toi de ceux qui se détournent 
de chaque signe que nous envoyons prétendant que c’est une magie 
continue, et attends le jour où un crieur (il s'agit de l’ange Israfel qui 
aouMera dans la trompette) qui appellera les hommes à quelque chose
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pleine d'affres, le jour du compte final qui rapporte un grand 
bouleversement. «Ils sortiront de leurs tombeaux» les yeux baissés 
d'humiliation «comme des sauterelles prenant leur vol» en se rendant au 
lieu du rassemblement pour le jugement dernier, et en hâtant le pas 
sans éprouver ni crainte ni retard. Mais, ce jour-là, les incrédules seuls 
s'écrieront: «C’est là un jour grave» menaçant et catastrophique. «Un 
jour difficile sera venu pour les incrédules. Oui, un jour pas facile..» [Coran 
LXXIV, 9-10],

k ad d ab a t qablahum qawmu Nuhin fakad d abû ‘abdanâ wa qâlû 
majnunun waz-dujira. (9) fada‘a rabbahû ’anni maglubun fantasir. (10) 
fafatahnâ ’abwâba-s-sama’i bimâ’im munhamirin. (11) wa fajjarnâ-1- 
’a rd a  ‘uyûnan faltaqâ-l-m â*’u ‘alâ* ’amrin qad qudira. (12) wa 
hamalnâhu ‘alâ dâti ’alwâhin wa dusurin. (13) tajri bi’a‘yuninâ jazâ’al- 
liman kâna kufira. (14) w alaqat-taraqnâha ’â 'y a tan  fahal mim 
m uddakirin. (15) fakayfa kâma ‘adâbi wa nuduri. (16) walaqad 
yassamâ-l-Qura na liddikri fahal mim muddakirin. (17).

Avant eux, le peuple de Noé traita nos signes de mensonge. Il traita 
notre serviteur de possédé. Il le chassa. (9). Noé invoqua son Maître: «Je 
suis à bout, viens à mon secours». (10) Nous ouvrîmes les portes du ciel. 
L’eau tomba à torrents. (11) Nous fîmes jaillir des sources de toute la 
terre. Eau de pluie et de source se confondirent en exécution du décret 
d’Allah. (12) Nous le sauvâmes sur une arche faites de planches et de 
tirants en fer. (13) L’arche voguait sous nos yeux. Nous récompensions 
ainsi celui qu’on avait désavoué. (14) Le souvenir de cet épisode est un
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avertissement. N’y aurait-il personne qui réfléchisse?. (15) Combien furent 
dures ma répression et la sanction de mes avertissements. (16) Nous avons 
présenté le Coran sous une forme facile. N’y anrait-il personne qui 
réfléchisse?. (17).

Avant ton peuple, ô Mouhammed, le peuple de Noé avait crié au 
mensonge et traité notre esclave (Noé) de menteur en le repoussant 
avec dureté et le menaçant en lui disant: «Si tu t’obstines dans cette 
voie, ô Noé, tu seras lapidé» [Coran XXVI, 116],

Noé, acculé, invoqua son Seigneur par ces mots: «Je suis à bout, 
viens à mon secours» Je suis faible sans pouvoir affronter mon peuple, 
ni lui résister, fais triompher Ta  religion. Dieu l’exauça. Il ouvrit les 
portes du ciel à une eau torrentielle et fit jaillir les sources de la terre, 
et les deux eaux se rejoignirent d’après un ordre décrété. Ibn Abbas a 
commenté ce fait et dit: «Après cet événement la pluie ne chuta que 
des nuages car, le jour du déluge, l’eau tomba directement du ciel 
sans nuages.

Et pour sauver Noé, et ceux qui ont cru en son message, «Nous le 
sauvâmes sur une arche faite de planches et de tirants en fer» qui vogue 
sous les yeux de Dieu et entourée de Sa providence. «Nous 
récompensions ainsi celui qu’on avait désavoué» et ceux qui avaient renié 
Dieu qui laissa l’arche comme un signe pour que les hommes s’en 
souviennent. Qatada a ajouté: Pour que les premiers musulmans la 
voient.

«Y aurait-il personne qui réfléchisse?» «Combien furent ma répression 
et la sanction de mes avertissements» et le supplice que J'ai infligé aux 
négateurs qui ont traité Mon Prophète de menteur, et comment J'ai 
sauvé Mon serviteur et me suis vengé de ces impies.

«Nous avons présenté le Coran sous une forme facile. N’y aurait-il 
personne qui réfléchisse?» Dieu a dit ailleurs. «En le révélant dans ta 
langue nous avons rendu le Livre facile. II est une bonne nouvelle pour ceux 
qui craignent et un avertissement pour les fortes têtes» [Coran XIX, 97]. 
Ibn Abbas a dit à ce propos: «Si Dieu n’avait pas facilité la lecture et la 
compréhension du Coran aux hommes, nul parmi ses créatures ne 
saurait proférer une seule des paroles de Dieu -à lui la puissance et la 
gloire-».
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« N ’y aurait-il personne qui réfléchisse?» et s’en souvienne, de ce 
Livre que Dieu a rendu facile et sa retenue et sa compréhension? Pour 
Al-Qouradhi: N ’y aurait-il un homme qui s'abstienne de tous les 
péchés? Mais selon Matar Al-Warraq cela signifie: «N 'y  aurait-il 
personne qui cherche à apprendre pour qu’on lui facilite la tâche?.

K addabat ‘Adun fakayfa kâna ‘adâbi wa nuduri (18) ’irma ’arsalnâ ‘- 
alayhim rîhan sarsaran fi yawmi nahsim mustamirrin (19) tanziu-n-nâsa 
ka’annahum ’a'ajâzu nahlim munqa‘irin (20) fakayfa kâna ‘adâbi wa 
nuduri (21) walaqad yassarnâ-l-Qur’âna liddikri fahal min muddakirin 
(22). '  '

Les Adites refusèrent de croire. Combien furent dures ma répression et 
la sanction de mes avertissements. (18) Nous déchaînâmes contre eux, en 
un jour néfaste, un vent glacial et persistant. (19) Il soulevait les hommes 
comme de vieux troncs de palmier creux. (20) Combien furent dures ma 
répression et la sanction de mes avertissements. (21) Nous avons présenté le 
Coran sous une forme facile. N’y aurait-il personne qui réfléchisse. (22).

Les Adites, qui sont le peuple du Prophète Houd -que la paix soit 
sur lui-, avaient traité leur Prophète de menteur tout comme le peuple 
de Noé avait agi. Dieu leur envoya un vent glacial et violent en un jour 
interminable qui signifie que leur supplice dans le bas monde 
persistera jusqu’à sa communication avec celui de l’au-delà. Ce vent 
était tellement impétueux qu’il arrachait l’homme de la terre, le 
soulevait au ciel et le renversait sur terre. Sa tête se détachait de son 
corps. Tel est le sens figuré des dires de Dieu: «Comme de vieux troncs 
de palmiers creux»
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K addabat Tamudu bi-n-nuduri (23) faqâlu ’abasaran minnâ wâhidan 
nattabi‘uhïï ’inna ’idal-lafî dalâlin wa su'urin (24) ’a’ulqiya-d-dikru 
alayhi mim bayninâ bal huwa kaddabun ’asirun (25) saya‘lamûna gadam 
mani-l-kad d abu-l-’asiru (26) ’innâ mursilû-n-nâqati fitnata-l-lahum 
fartaqibhum  w a-s-tabir (27) wa nabbi’hum ’anna-l-mâ*’a qismatum 
baynahum kullu sirbim muhtadarun (28) fanâdaw sâhibahum fata‘a tâ  
fa'aqara (29) fakayfa kâna ‘adâbi wa nuduri (30) ’inna ’arsalnâ ‘a ^ h im  
sayhatan wahidatan fakânû kahasûni-l-muhtaziri (31) walaqad yassamâ- 
1-Qur’ana  liddikri fahal min muddakirin (22).

Les Thémoudites traitèrent nos avertissements de mensonges.. (23) Ils 
disaient: «Allons-nous écouter un mortel comme nous? Il faudrait que nous 
soyons égarés ou fous?». (24) Aurait-il été préféré à nous pour recevoir un 
message? Non. C’est un menteur efTronté. (25) Ils apprendront un jour qui 
est un menteur effronté. (26). Je leur envoie une chamelle pour les 
éprouver. Observe-les et patiente. (27) Avertis-les que l’eau sera partagée 
entre eux et elle, chacun étant appelé à boire à son tour. (28) Les 
Thémoudites appelèrent un des leurs qui se chargea d’égorger la chamelle. 
(29) Combien furent dures ma répression et la  sanction  de mes 
avertissements. (30) Sur notre ordre, une détonation les surprit. Ils furent 
réduits à l’état de paille d’étable. (31) Nous avons présenté le Coran sous 
n e  forme facile. N’y aurait-il personne qui réfléchisse?». (32).

En voilà encore un peuple qui a traité son Prophète de menteur. Il 
s'agit du peuple de Saleh -que la paix soit sur lui- qui s'exclama: 
«ADons-nous écouter un mortel comme nous? Il faudrait que nous soyons 
égarés ou fous?». Si nous suivions cet homme qui est un des nôtres, 
nous serions déçus et perdants, plongés dans l’égarement et la folie.
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Le Rappel a-t-il été lancé sur lui à l’exception de nous tous? il doit être 
un menteur effronté et insolent.

Dieu leur répondit: «Ils apprendront un jour qui est un menteur 
effronté» en les avertissant et les menaçant. «Je leur envoie une 
chamelle pour les éprouver». En effet Dieu leur créa, à leur intention, 
une grande chamelle pleine d’un grand rocher qui remplissait les 
conditions qu’ils demandaient. Et ceci afin de constituer un argument 
contre eux s’ils allaient suivre leur Prophète Saleh ou non. Il lui 
ordonna en même temps: «Observe-les et patiente» et vois comment 
sera leur réaction s’ils vont y croire ou non. Le meilleur sort te sera 
réservé, on te secourra contre eux et tu auras le dessus.

Puis Dieu posa sa condition: «Avertis-les que l’eau sera partagée 
entre eux et elle, chacun étant appelé à boire a son tour» tout comme II a 
dit ailleurs: «Comme preuve, je vous apporte cette chamelle. Elle aura sa 
portion d’eau et vous la vôtre, a jour fixe» [Coran XXVI, 155]. Et 
Moujahed de l'expliquer: «Quand la chamelle ne se trouvait pas près 
de la source, ils puisaient de l’eau, et quand il était le jour qui lui était 
consacré ils se préparaient pour la traire.

Mais les Thémoudites, ce peuple méconnaissant et rebelle, 
appelèrent leur compagnon, un des leurs, qui prit le couteau et lui 
coupa les jarrets. On a dit qu'il s’appelait: Qidar Ben Salef qui était le 
plus malheureux parmi eux. «Combien furent dures ma répression et la 
sanction de mes avertissements». Pour les punir, Dieu lâcha sur eux un 
cri comme une détonation qui les surprit, et les hommes devinrent 
semblables à l’herbe desséchée d’un enclos, sans épargner aucun 
d’entre eux et la terre fut jonchée de leurs cadavres.
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kaddabat qawmu Lûtin bi-n-nuduri (33) ’innâ ’arsalnâ ‘alayhim hasiban 
’il13T ’âla Lûtin najjaynâhum bisaharin (34) ni‘matan-min ‘indina kad 
âlika najzi man Sakara (35) walaqad ’andarahum batSatanâ fatamaraw 
bi-n-nuduri (36) walaqad râwadûhu ‘an dayfihî fatamasnâ ’a'yunahum 
fadûqû ‘adabi wa nuduri (37) walaqad sabbahahum bukratan ‘adabum 
mustaqirrum (38) fadûqû ‘adâbî wa nuduri (39) walaqad yassarnâ-1- 
Qur’ïn a  liddikri fahal min muddakirin (40).

Le peuple de Loth nia nos avertissements. (33) Nous déchaînâmes 
contre lui une pluie de pierres. Nous ne sauvâmes que la famille de Loth. 
Le jour n’avait pas encore lui. (34) C’était une faveur de notre part. C’est 
ainsi que nous récompensons ceux qui reconnaissaient nos bienfaits. (35) Ce 
n’est pas que Loth ne les ait mis en garde contre nos représailles, mais ils 
mirent en doute un pareil avis. (36) Les concitoyens de Loth voulurent 
abuser de ses hôtes. Nous leur ôtâmes la vue: «Goûtez, leur dîmes-nous, 
notre châtiment et les menaces qui accompagnaient nos avertissements». 
(37) A la pointe du jour, un supplice les tenailla sans répit. (38) Goûtez 
notre châtiment et les menaces qui accompagnaient nos avertissements. (39) 
Noos avons présenté le Coran sous une forme facile. N’y aurait-il personne 

réfléchi«?. (40).

Le peuple de Loth le traita également de menteur et, en plus, ¡1 
commettait la plus grande abomination que nul, parmi les mondes, n'a 
commise avant lui, qui consistait à assouvir les passions sur les 
hommes au lieu des femmes. Dieu leur envoya un châtiment qu’il n’a 
appliqué à aucune des générations passées. Il en chargea Gabriel - 
que la paix soit sur lui- qui arrâcha les cités de ce peuple, les souleva 
au ciel puis les renversa sens dessus-dessous, puis une pluie de 
pierres d’argile s’abattit sur eux. «Nous ne sauvâmes que la famille de 
Loth» qui quitta la ville alors que le jour n’avait pas encore lui. Nul 
parmi le peuple de Loth n’avait cru en lui même pas sa femme qui 
avait subi le même châtiment. Ainsi Loth fut sauvé sans être touché 
par ce châtiment, et c’est le sens des dires divins: «C’était une faveur 
de notre part. C’est ainsi que nous récompensions ceux qui reconnaissaient 
nos bienfaits».

Loth avait prévenu son peuple de la violence de Dieu et de son 
supplice, mais il lui tourna le dos sans l’écouter. Bien au contraire II
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doutait de son message et discutait ses avertissements.

«Les concitoyens de Loth voulurent abuser de ses hôtes» Ce fut le jour 
où les anges se présentèrent à Loth sous la forme des hommes beaux 
et imberbes pour éprouver ce peuple. Loth leur offrit son hospitalité. Sa 
femme, qui était une mauvaise épouse, mit les hommes au courant de 
la visite de ces beaux jeunes hommes, et ils se précipitèrent vers Loth 
de toutes parts. Loth ferma la porte mais ils essayèrent de la casser 
alors qu'il tentait de les repousser et défendre ses hôtes. Mais ils 
persistèrent, Gabriel -qui était l'un des anges sous la forme d’un 
homme et l’un des hôtes, sortit pour les frapper par le bout de ses 
ailes. Ils perdirent ainsi la vue, comme on a rapporté que leurs yeux 
s'enfoncèrent dans leurs visages. Ils reboussèrent chemin en tâtonnant 
les murs pour pouvoir marcher en menaçant Loth -que Dieu le salue- 
qu’ils reviendraient le voir le matin. Mais, «à la pointe du jour, uî  
supplice les tenailla sans répit» et un tourment était prêt à fondre sur 
eux.

walaqad jîf’a ’âla Fir‘awna-n-nuduru (41) kaddabû bi ’ïyâ tinâ  kullihâ 
fa ’ahadnâhum ’ahda ’azizim muqtadirin (42) ’akuffârukum hayrum min 
’ûlif’ikum ’am lakum barâA’atun fî-z-zuburi (43) ’am yaqûlûna nahnu 
jamî'un muntasirun (44) sayuhzamu-l-jam‘u wa yuwallûna-d-dubura (45) 
bali-s-sâ‘atu maw ‘iduhum was-sâ‘atu ’adha wa ’amarru (46).

La dynastie de Pharaon fut avertie à son tour. (41) Elle traita tous 
nos signes de mensonge. Nous l’exterminâmes comme peut le faire Celui 
qui allie la noblesse à la force. (42) Votre incrédulité serait-elle moins 
coupable que celle de ces gens? Ou bien les Ecritures vous auraient-elles 
assurés de l’impunité?. (43) Diront-ils que nous sommes assez nombreux 
pour nous défendre?. (44) Votre nombre ne tardera pas à ployer et à être
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mis en déroute. (45) Au surplus, l’heure du jugement dernier est proche. 
Quelle heure douloureuse et pleine d’angoisse. (46).

Dieu envoya Moïse et son frère Haroun (Aaron) -que Dieu les 
salue- en les appuyant par des signes et des miracles vers la cour de 
Pharaon et son peuple. Comme ils les traitèrent de menteurs à l’instar 
d'autres peuples à l’égard de leurs Prophètes, Dieu les a saisis comme 
peut le faire un tout-puissant et un omnipotent. Il les extermina du 
premier au dernier.

Puis Dieu s’adressa aux idolâtres: «Votre incrédulité serait-elle 
moins coupable que celle de ces gens?» Seriez-vous meilleurs qu'eux? 
«Ou bien les Ecritures vous auraient-elles assurés de l’impunité?» Grâce 
aux Ecritures, détenez-vous une immunité de la part de Dieu qui vous 
épargne de Son châtiment: «Diront-ils que nous sommes assez nombreux 
pour nous défendre» en prétendant qu’ils forment un groupe puissant qui 
vaincra. Non, jamais de ça. «Votre nombre ne tardera pas à ployer et ¿ 
être mis en déroute». Bien au contraire, vous serez dispersés et 
vaincus.

Ibn Abbas a rapporté: «Pendant qu’il se trouvait sous un pavillon 
le jour de Badr, le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- s’adressa 
à Dieu: «Grand Dieu, je  Te demande d'accomplir Ta promesse et Ton 
engagement. S i Tu veux, Tu ne seras plus jamais adoré désormais sur 
terre». Abou Bakr -que Dieu l'agrée- le tint par la mam et lui dit: «Assez 
ô M essager de Dieu, tu as trop insisté auprès de ton Seigneur». Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- sortit en m ettant sa 
cotte de mailles et en récitant: «Votre nombre ne tardera pas à ployer et à 
être mis en déroute. Au surplus, l’heure du jugement dernier est proche. 
Quelle heure douloureuse et pleine d’angoisse» (Rapporté par Boukhari et 
Nassaï)“11
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Ikrima rapporte: «Après la révélation de ces versets, Omar s’écria: 
«Quelle coalition sera-t-elle vaincue». Puis il poursuivit: «Mais en 
voyant le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- le jour de 
Badr portant sa cotte de mailles en les récitant, je compris leur 
interprétation en ce jour-même».

’inna-l-mujrimûna fi dalâlin wa su'urin (47) yawma yushabûna fi-n-nâri 
‘alâ wujûhihim d ûqû massa saqara (48) ’innâ kulla Say’in halaqnâhu 
biqadarin (49) wam ï ’amrunâ ’illâ wâhidatun kalamhim-bil basari (50) 
walaqad ’ahlakna' ’asyâ'akum fahal mim mudakkirin (51) wa kullu 
say’in fa'alûhu fi-z-zuburi (52) wa kullu sagîrin wa kabîrim raustatirun 
(53) ’inna-l-muttaqîna fî jannâtin wa naharin (54) fi maq‘adi sidqin ‘inda 
malîkim muqtadir (55).

Les méchants sont partagés entre l’égarement et la folie. (47) Les 
jours où ils seront traînés par la tête dans l’enfer, ils entendront ces mots: 
«Goûtez les tortures du feu». (48) Nous avons donné une juste proportion à 
tout ce que nous avons créé. (49) Notre ordre tient en an seul mot aussi 
prompt qu’un clignement d’ail. (50) Nous avons déjà anéanti des infidèles 
de votre espèce. N’y aurait-il personne qui réfléchisse?». (51) Tonte leur vie 
est inscrite dans le Livre. (52) Grands ou petits, lenrs actes y sont 
mentionnés. (53) Ceux qui craignent Allah vivront an milieu de jardins et 
de cours d’eau, (54) dans une tranquille résidence auprès d’un Maître tout- 
puissant. (55).

Tous les coupables qui auront suivi l’erreur en s'écartant de la 
vérité se trouvent dans l'égarement et la folie à cause de leur doute et 
leur tergiversation, ainsi sera le cas de quiconque n'aura pas cru ou
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aura créé une innovation non-fondée en matière de religion. Et pour 
les punir «Ils seront traînés par la tête dans l’enfer, ils entendront ces 
mots: «Goûtez les tortures du feu».

Dieu a créé toute chose selon une proportion prédéterminée, car II 
n’a rien laissé au hasard et tout a une règle et une finalité. Ceci est 
pareil aux dires divins: «Il a créé toutes choses et a donné à chacune sa 
véritable proportion» [Coran XXV, 2] et aussi à celui-ci: «Lui qui calcule 
à l’avance et assigne un but à chaque chose» [Coran LXXXVII, 3]. De ce 
verset les ulémas ont tiré un argument et une preuve de l’omnipotence 
de Dieu et Sa prédestination qui a anticipé toute création. Il connaissait 
déjà tout avant son avènement et que fut inscrit dans un Livre auprès 
de Lui. A  ce propos Abou Houraira rapporte que les polythéistes de 
Qoraïch vinrent trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- pour discuter avec lui au sujet de la prédestination. Dieu fit cette 
révélation à cette occasion» (R apporté par M ouslim , Ahmed et 
Tirmidzi).

‘Ata Ben Rabah a raconté: «J'allai trouver Ibn Abbas alors qu'il 
était en train de puiser de l'eau du puits Zamzam et le pan de son 
manteau mouillé. Je lui dis: «O n  vient de discuter sur le destin». Il 
s’exclama: «Les hommes ont-ils donné leurs avis sur ce sujet?» -  Oui, 
dis-je. Il répliqua: «Par Dieu, ce verset n’a été révélé qu’à leur sujet: 
.«Goûtez les tortures du feu». Nous avons donné une juste proportion à 
tout ce que nous avons créé». Ces gens-là sont les plus mauvais de 
cette communauté. Ne visitez pas leurs malades et ne faites pas la 
prière funéraire sur leurs morts. Si jamais je verrais l’un d’eux je lui 
crèverais les yeux avec mes deux mains» (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem).

Abdullah Ben ‘Omar rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Dans chaque communauté il y a des 
mages, et les mages de ma communauté sont ceux qui renient le 
destin. S ’ils tombent malades ne les visitez pas et s’ils meurent ne 
suivez pas leur convoi funèbre» (Rapporté par Ahmed).

Et dans un autre hadith, il est dit: «Toute chose à été créée 
d’après une prédestination même l’indolence et l’intelligence» ( 
Rapporté par Mouslim et Ahmed d'asprès Ibn Omar).
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Al-Walid Ben ‘Oubada raconte: « J ’entrai chez mon père qui était 
gravement malade pensant qu'il va rendre l'âme bientôt. Je  lui dis: 
«Père! donne-moi des conseils». Il demanda de l'aider pour s’asseoir 
et, une fois assis, il me dit: «O  mon fils, tu ne goûteras pas la douceur 
de la foi ni connaîtras Dieu comme il se doit jusqu'à ce que tu croies à 
la prédestination impartie pour le bien et le mal». Et en lui demandant 
comment pourrai-je y arriver, il répliqua: «Il s’agit de croire que ce qui 
t’a manqué ne t'était pas destiné et que ce qui t’a atteint ne pouvait te 
manquer. O  fils, J ’ai entendu le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- dire: «Dieu a créé d’abord Le Calame (la plume) et lui dit: 
«Ecris» et le Calame a écrit tout ce qui aura lieu jusqu’au jour de la 
résurrection.» O  fils, si tu meurs sans y croire tu entreras su Feu» (
Rapporté par Ahmed, et Tirmidzi).

Mouslim a rapporté d'après Abdullah Ben Amr que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu a écrit les destins de 
ses créatures de cinquante mille ans avant la création des cieux et de 
la terre». Et dans une version Ibn Wahb a ajouté: «Son Trône était sur 
l’eau» (Rapporté par Mouslim et Tirmdzi).

«Notre ordre tient en un seul mot aussi prompt qu’on clignement 
d’a il.» Ceci montre sans doute que tout ce que Dieu a décrété se 
réalise promptement surtout sur Ses créatures sans avoir besoin de le 
confirmer une deuxième fois.

«Nous avons déjà anéanti des infidèles de votre espèce» des hommes 
comme vous parmi les générations qui avaient mécru à nos Prophètes 
en les traitant de menteurs, comme II a dit ailleurs: « I l  en fut de même 
autrefois pour leurs semblables qui étaient dans un doute irréductible» [
Coran XXXIV, 54]. Tout ce que les hommes ont fait est consigné dans 
des livres entre les mains des anges. Chaque chose, petite ou grande, 
y est inscrite. Ces livres ne laissent rien sans le compter. Dans un 
hadith rapporté par Aicha -que Dieu l’agrée- le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- lui a dit: « O  Aicha, méfie-toi des 
péchés même insignifiants car Dieu t’en demandera com pte» ( 
Rapporté par Ahmed, Nassaï et Ibn Maja).

A  l’inverse des incrédules, «ceux qui craignent Allah vivront au 
milieu de jardins et de cours d’eau» dans un séjour de vérité jouissant de
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la satisfaction du Seigneur et de ses grâces auprès de lui le Tout- 
Puissant qui a tout créé.

Abdullah Ben ‘Amr rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Les hommes équitables seront auprès de Dieu sur des 
chaires en lumière à droite du Miséricordieux, sachant que Ses deux mains 
sont droites, ceux qui prononcent des sentences justes à l ’égard de leurs 
proches parents et ceux qui sont sous leur autorité» (Rapporté par 
Moustim, Ahmed et Nassaî)(I).
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55 - SOURATE DU CLEMENT

78 versets
Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate du Tonnerre.
Jaber -que Dieu l'agrée- a rapporté que le Messager de Dieu - 

qu'Ailah le bénisse et le salue- sortit pour rencontrer ses compagnons 
et leur récita la sourate du Clément tout entière. Comme ils gardèrent 
le silence, il leur répliqua: «Cette nuit je l’ai récitée aux génies dont 
leur réaction était meilleure que la vôtre. Car chaque fois que je 
récitais: «Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?» ils 
répondaient: «Nous ne renierons aucun de Tes bienfaits, à Toi les 
louanges» (Rapporté par Tirmdzi, Al-Bazzar et Ibn Jarir).
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g >  o t ó 2

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
Ar-Rahmânu (1) ‘allama-l-Qur’a na (2) halaqa-l-’insâna (3) ‘allanahu-1- 
nayâna (4) aà-5amsu wa-l-qamaru bihusbânin (5) wa-n-najmu wa-s-sajaru 
yasjudâni (6) wa-s-sama’a rafa'ahâ wa wada‘a-l-mîzâna (7) ’alla tatgaw 
fi-l-mîzâni (8) wa ’aqîmû-l-wazna bil-qisti walâ tuhsirû-l-nrîzâna (9) wal- 
’arda wada'ahâ li-l-’anâmi (10) fîhâ fâkihatun wa-n-nahlu dâtu-1-’- 
akmâmi (11) wal habbu dû-l-‘asfi wa-r-rayhânu (12) fa bi ’ayyi ’âla',i 
rabikumâ tukaddibâni (13).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
Le Clément (1) a révélé le Coran. (2) Il a créé l’homme. (3) Il lui a 

donné l’usage de la parole. (4) Le soleil et la lune se meuvent d’après les 
lois préétablies. (S) Les étoiles et les arbres rendent hommage à Allah. (6) 
Il a créé le ciel et conçu la balance (7) pour éviter les fraudes dans les 
mesures. (8) Donnez juste mesure et ne faussez pas la balance. (9) Il a 
aménagé la terre pour les être vivants. (10) D l’a pourvue d’arbres fruitiers, 
de palmiers aux régimes soigneusement protégés, (11) des céréales aux 
tiges ondulantes et de plantes aromatiques. (12) Lequel des attributs de 
votre Seigneur renierez-vous?. (13).

Dieu rappelle à Ses serviteurs Ses grâces et faveurs en 
commençant par le Coran ce Livre céleste qu’il a rendu facile aussi 
bien à sa compréhension qu’à sa lecture et à sa récitation.

«n lui a donné l’usage de la parole». Dieu a appris à l'homme la 
réthorique qui est la science de la parole qui, grâce à elle, peut 
facilement lire le Coran et le comprendre.

«Le soleil et la lune se meuvent d’après des lois préétablies» car leur 
révolution est bien déterminée d’après un calcul très précis de sorte 
«que le soleil ne saurait plus atteindre la lune que la nuit dépasser le jour. 
Chaque élément évolue dans sa sphère» [Coran XXXVI, 40] et dans cet 
autre II a montré qu’il «a institué la nuit pour le repos, le soleil et la lune 
comme mesure du temps» [Coran VI, 96].

«Les étoiles et les arbres rendent hommage à Allah» On a donné au
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mot arabe cité dans le texte coranique deux sens. D’après Ibrr
Abbas, il signifie «l'herbe» une opinion soutenue par Ibn Joubayr, As- 
Souddy, Soufïan Al-Thawri et ibn Jarir. (Peut-être ils se sont basés sur 
un phénomène scientifique suivant lequel les plantes se penchent du 
côté de la lumière. Voilà le sens de cette prosternation). Quant à 
Moujahed, Al-Hassan et Qatada, ils ont dit que c’est bien l’étoile qui se 
trouve au ciel et ils se sont référés aux dires de Dieu: «Ne vois-tu pas 
que tout ce qui peuple les deux et la terre, le soleil, la lune, les étoiles, les 
montagnes, les arbres, les animaux et une grande partie des hommes 
adorent Allah» [Coran XXII, 18]. Cette interprétation s’avère être la plus 
logique, et c’est Dieu qui est le plus savant.

«H a créé le ciel et conçu la balance». La balance signifie la justice 
«Pour éviter les fraudes dans la mesure». On peut interpréter cela de la 
façon suivante: Dieu créa les cieux et la terre en toute vérité et justice. 
afin que toute chose soit faite en vérité et justice. C'est pourquoi II 
ordonne aux gens: «Donnez juste mesure et ne faussez pas la balance» Ne 
causez pas de tort aux hommes dans leurs biens, plutôt observez la 
mesure et le poids quand vous mesurez et quand vous pesez. On 
trouve dans le Coran plusieurs versets relatifs à ce commandement.

« Il a aménagé la terre pour les êtres vivants» en y je tan t les 
montagnes hautes ou moins élevées pour que la terre ne branle pas et 
afin que les hommes y puissent vivre avec toute quiétude. On y trouve 
les fruits de différentes espèces, formes, saveurs et couleurs, et «de 
palmiers aux régimes soigneusement protégés» Dieu a cité les palmiers en 
particulier à cause de leur multiple utilité. Des céréales aux tiges 
ondulantes et de plantes oromatiques». Certains exégètes, en 
commentant ce verset, ont dit: «Ç-Ll» signifie le froment, l’orge et autre 
«oLij-Jl» sont les feuilles qui couvrent la tige quand les grains sont 
formés dans l’épi.

«Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?» Le mot «oYi» 
cité dans le texte arabe ne signifie pas: «attributs» mais plutôt 
«bienfaits» qui lui donne le sens exact surtout que Dieu a commencé 
par énumérer quelques-uns au début de la sourate. Ceci est adressé 
aux deux charges: les humains et les génies. Et nous autres, nous ne 
renions plus ces bienfaits et nous louons Dieu le Très Haut pour nous
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avoir accordé tant de Ses grâces et faveurs.

halaqa-l-’insâna min salsâlin kal-fahhâri (14) wa halaqa-l-jâna mim- 
mârijim min nârin (15) fa bi ’ayyi ’âlâ"’i rabikumâ tukaddibâni (16) 
rabbu-l-maSriqayini wa rabbu-l-magribayni (17) fa bi ’ayyi ’âlâA’i 
rabikum â tu k ad d ib ân i (18) m araja-l-bahrayni yaltaqiyâni (19) 
baynahumâ barzahun lâ yabgiyâni (20) fa bi ’ayyi ’â lï ’i rabikumâ tukad 
dibâni (21) yahruju minhumâ-1-lu’lû’u wa-l-marjânu (22) fa bi ’ayyi ’â la ’i 
rabikumâ tukaddibâni (23) walahu-l-jawâri-l-munsa’âtu fî-l-bahri kal- 
’a‘lâmi (24) fa bi ’ayyi ’âlîf ’i rabikumâ tukaddibâni (25).

Il a créé l’homme avec l’argile de potier.. (14) Il a créé les génies 
d’une flamme fulgurante. (15) Lequel des attributs de votre Seigneur 
renierez-vous?. (16) H est le Maître des deux levants et des deux couchants. 
(17) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (18) Il a séparé 
l’eau douce et l’eau salée primitivement confondues. (19) Il a établi entre 
elles une barrière qui les départage. (20) Lequel des attributs de votre 
Seigneur renierez-vous?. (21) On tire de l’une et de l’autre des perles et du 
corail. (22) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (23) Les 
vaisseaux qui sillonnent les mers comme des montagnes Lui appartiennent. 
(24) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (25).

Dieu créa l'homme de l’argile comme la poterie et les génies, 
(djinns) de «l'extrémité» de la flamme du feu comme a avancé Ibn 
Abbas ou du feu pur d’après Ibn Abbas aussi, Ikrima, Moujahed, Ad- 
Dahak et d'autres. L’imam Ahmed rapporte d’après Aicha -que Dieu
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l’agrée- que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Les anges sont créés de lumière, les génies d'un feu pur et Adam comme 
on vous l ’a décrit» (Rapporté par Mouslim et Ahmed)111.

«Il est le Maître des deux levants et des deux couchants» Il s'agit du 
levant du soleil dans chacune des deux saisons: l'été et l'hiver ainsi de 
son couchant. Comme il y a dans ce changement -même léger- dans 
le levant et le couchant du soleil de l’intérêt pour les hommes, Dieu 
leur en rappelle.

«Il a séparé l’eau douce et l’eau salée primitivement confondues». Dieu 
a permis à l'eau de la mer et celle de la rivière, comme on le 
remarque sur terre, de se rencontrer mais chacune d'elle ne dépasse 
pas une barrière qui sépare l’une de l’autre. Nous avons déjà parlé de 
ce phénomène en commentant la sourate de la Distinction (Voir Coran 
XXV, 53).

De ces deux variétés d'eau, les perles et le corail proviennent. 
Dieu a dit ailleurs: «Toutes les deux produisent des poissons a la chair 
délicate et des pierres qui servent de parures» [Coran XXXV, 12]. Cette 
chair délicate et fraîche est celle des poissons et des fruits maritimes. 
Quant aux pierres précieuses, a dit l'auteur de cet ouvrage, on ne les 
extrait que des eaux salées. Ibn Abbas, de sa part, à précisé: «Toute 
goutte de pluie qui tombe du ciel et pénètre dans une coquille, produit 
une perle». Comme ces pierres qui servent de parures aux gens, 
constituent un bienfait de Dieu, Il le rappelle aux hommes et dit: «
Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?».

Les navires qui courent en mer paraissent être élevés sur l’eau 
comme des montagnes. Ce mode de déplacement entre une région ou 
un pays à un autre, assure aux hommes les moyens de subsistance 
en faisant des négoces et des transactions suivies d'import et d’export. 
Il peut être aussi pour le divertissement et le tourisme. 'Amra Ben
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Souwayd rapporte qu'il était une Ibis avec 'Ali Ben Abi Taleb sur la rive 
àe l’Euphrate quand ils virent un navire déployant ses voiles. Ali 
étendit alors sa main et s’écria: «Dieu -à Lui la puissance et la gloire- 
a dit: «Les vaisseaux qui sillonnent les mers comme des montagnes lui 
appartiennent». Par celui qui a fait laisser ces vaisseaux voguer sur 
l'eau, je n’ai pas tué 'Othman ni incité à son meurtre» (Rapporté par 
Ibn Abi Hatem)

kulu man ‘alayha fânin (26) wa yabqâ wajhu rabbika dû-l-jalâli wa-1-’- 
ikrami (27) fa bi ’ayyi ’âla ’i rabikumâ tukaddibâni (28) yas’aluhu man 
fî-s-samâwâti wa-l-’ardi kulla yawmin huwa fi sa’nin (29) fa bi ’ayyi 
’â l ï ’i rabikumâ tukaddibâni (30).

Tout ce que porte la terre est périssable. (26) Seule demeurera la face 
de Ton Seigneur auréolée de majesté et de noblesse. (27) Lequel des 
attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (28) Tout ce qui est dans les 
cieux et la terre a recours à Lui. Chaque jour, quelque œuvre nouvelle 
l ’occupe. (29) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous. (30).

Tout ce qui se trouve dans les cieux et sur la terre périra sauf ce 
que Dieu a excepté et il ne restera que la face du Seigneur pleine de 
majesté et de noblesse. Dieu le Béni et l’Gxaité ne mourra plus, et 
dans ce verset II fait connaître que tout ce qu'il a créé disparaîtra un 
jour, il est dit dans une invocation formulée par le Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- : «O Toi le vivant qui subsistes par Toi-même, 
Créateur des cieux et de la terre, plein de m ajeste et de munificence. Il 
n’y a de Dieu que Toi. Nous implorons Ta nniséricorde. Amende nos 
situations et affaires et ne nous laisse à nous-même ne serait-ce qu’un 
clin d'œil ni à une autre créature» Et Ach-Cha'bi d'insister: «Il ne faut 
pas s'arrêter, en lisant ou en récitant le Coran, au premier verset, 
plutôt il faut le lier au suivant» (sous entendant les deux versets 26 et
27).
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Dans ce verset Dieu se qualifie d'être le digne de majesté et de 
munificence. Il faut donc qu’on Le respecte sans lui désobéir et qu’on 
lui obéisse sans enfreindre Ses ordres et lois. Tout ce qui peuple la 
terre périra sans aucune distinction et les hommes seront rassemblés 
au jour dernier pour être jugés avec toute équité.

«Tout ce qui est dans les cieux et la terre a recours à Lui» étant 
toujours besoin de lui pour réaliser tous leurs projets. Quant à Lui, «
Chaque jour, quelque œuvre nouvelle l’occupe» Al-A'mach l'a commenté 
en disant: «Ces œuvres consistent à exaucer qui L'implore, à donner 
au demandeur, ou à libérer un capturé ou guérir un malade». D’autres 
ont ajouté à cela: à pardonner à un pécheur, à délivrer d’une angoisse, 
à tirer d'une gêne, bref, aussi bien ceux qui sont au ciel qu’aux 
habitants de la terre demandent Son secours dans toutes leurs 
affaires. Mounib Al-Azdi rapporte: «Un jour, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a récité ce verset: «Chaque jour, quelque 
œuvre nouvelle l’occupe». On lui demanda: «Quelle est cette œuvre ô 
Messager de Dieu?» Il répondit: «Elle consiste à pardonner un péché, 
à délivrer d'une gêne, à élever certains hommes et à baisser d'autres» 
(Rapporté par Ibn Jarir).

Ibn Abbas a dit: «Dieu créa la Tablette gardée d’une grande perle 
blanche dont les deux volets sont faits de rubis, Sa plume est une 
lumière. Son livre est aussi une lumière. Les deux extrémités de cette 
Tablette sont séparées par une distance équivalente à celle qui sépare 
les cieux de la terre. Chaque jour II y regarde trois cent soixante fois, 
et après chaque regard II crée un chose, fait mourir, donne la vie, rend 
puissant ou humilie qui II veut et fait ce qu’il veut.

sanafrugu lakum ’ayyuha-t-taqalâni (31) fa bi ’ayyi ’âlâA’i rabikumâ
12 0
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tukaddibâni (32) ya ma‘5ara-l-jinni wa-l-’insi ’ini-s-tata‘tum ’an tanfudû 
min ’aqtâri-s-samâwâti wa-l-’ardi fanfudû lâ tanfudûna ’illâ bisultânin 
(33) fa bi ’ayyi ’âlâA’i rabikum â tu kad d ib ân i (34) yursilu ‘alaykuma 
suwâzum min nârin wa nuhâsin falâ tantasirâni (35) fa bi ’ayyi ’âlâ ’i 
rabikumâ tukaddibâni (36).

Un jour viendra où nous n’aurons plus à nous occuper que de vous, ô 
hommes et génies. (31) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez- 
vous?. (32) O assemblée d’hommes et de génies, si vous vous croyez 
capables de vous évader des cienx et de la terre, faites-le. Mais vous ne 
pourrez le faire qu’avec mon assentiment. (33) Lequel des attributs de votre 
Seigneur renierez-vous?. (34) Un ouragan de feu sera déchaîné contre vous. 
Ainsi qu’un ouragan d’airin. Vous serez contre eux sans défense. (35) 
Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (36).

L’expression: «où nous n’aurons plus à nous occuper que de vous» on 
ne doit pas la comprendre à la lettre car Dieu, à Lui la puissance et la 
g lo ire , aucune préoccupation ne pourra it le rendre incapable de 
s ’occuper d ’une autre a ffa ire . E lle s ign ifie : «Je vou s  p rendra i à 
l’improviste» et ceci constitue une menace aux hommes et aux génies 
qu’ils vont être jugés un jour.

«O assemblée d’hommes et de génies, si vous vous croyez capables de 
vous évader des cieux et de la terre, faites-le. Mais vous ne pourrez le faire 
qu’avec mon assentiment». L’auteur de cet ouvrage a commenté ce 
verset de la façon suivante: vous ne pourrez pas fuir le destin de Dieu 
et ce qu’il a décrété là où que vous soyez. Le jour du Rassemblement, 
les anges cerneront tous les hommes de toutes parts, en formant sept 
rangées pour empêcher quiconque voudra s’évader.

N.B. D ’après une interprétation récente, le sens de ce verset est le 
suivant: «O peuple de génies et des hommes, vous ne pouvez sortir des 
domaines des cieux et de la terre qu’à l’aide d ’ün pouvoir. Ce pouvoir est 
celui de la science où certains ont pu traverser la zone sphérique pour 
monter à la lune par exemple. Et ceci confirme bien les dires de Dieu: «
qu’avec mon assentiment» en conférant à l ’homme ce pouvoir scientifique. 
(Le traducteur).

«Un ouragan de feu sera déchaîné contre vous...» C’est à dire: Si l'un 
d'entre vous, au jou r du Jugement, pensera à s'évader, on lancera
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contre lui des flammes ardentes et de cuivre fondu, et les anges le 
rendront au Feu, et ainsi «vous serez contre eux sans défense» et vous ne 
serez plus secourus.
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fa-’id â-n-Saqqati-s-samà'u fakânat wardatan kaddihâni (37) fa bi ’ayyi 
’â la ’i rabikumâ tukaddibâni (38) fayawma ’idil-la yus’alu ‘an dambiliT 
’insun walâ jâmun (39) fa bi ’ayyi ’âla"i rabikumâ tukaddibâni (40) 
yu'rafu-l-mujrimûna bisimâhum fayu’hdu bi-n-nawasî wal’aqdâmi (41) fa 
bi ’ayyi ’âla’i rabikumâ tukaddibâni (42) hâdihî jahannamu-l-latî yukad 
dibu bihâ-l-mujrimûna (43) yatûfûna baynahâ wa bayna hamîmin ’ânin 
(44) fa bi ’ayyi ’â t ï ’i rabikumâ tukaddibâni (45).

Lorsque le ciel se fendra et prendra une teinte de rose luisant. (37) 
Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (38) Ce jour-là, les 
hommes et les génies ne seront plus admis à se repentir de leurs péchés. 
(39) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (40) Les 
coupables seront reconnaissables à une marque. Ils seront saisis par les 
cheveux et les pieds. (41) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez- 
vous?. (42) Voici l’enfer que les coupables traitaient de mensonge. (43) Ils 
ne feront qu’aller et venir entre les flammes et l’eau bouillante.. (44) Lequel 
des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (45).

Au jou r de la résurrection, le ciel se fendra, un phénomène 
confirmé par plusieurs versets du Coran dont voici quelques-uns:

- «Le ciel s’ouvrira et s’effondera» [Coran LXIX, 16].

- «Le jour oà le ciel s’ouvrira pour laisser passer les nuages et où les 
anges feront irruption sur terre» [Coran XXV, 25],
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- Lorsque le ciel se fendra obéissant ainsi à la volonté dë son Maître 
ef ne pouvant pas ne pas obéir» [Coran LXXXIV, 1-2],

Le terme arabe fut le sujet de plusieurs interprétations,
concernant le ciel après son fendillement:

- L’auteur a dit: il sera fondu tel que l'argent dans un creuset et 
prendra de toutes les couleurs: rouge, jaune, bleue, verte etc. et ceci à 
cause des affres du jour de la résurrection.

- Ibn Abbas a dit: il deviendra écarlate comme le cuir rose.

- Pour Ibn Joura'ij, le ciel deviendra comme de l’huile fondue sous 
l’effet de la chaleur ardente de la Géhenne.

- Quant à As-Souddy, il ressemblera d’abord à une mule rose puis 
sera comme la lie de l’huile.

-«Ce jour-là, les hommes et les génies ne seront plus admis à se 
repentir de leurs péchés». Ce verset est pareil aux dires divins: «Ce jour- 
là, les hommes seront muets de terreur. Leurs excuses ne seront plus 
admises» [Coran LXXVII, 35-36]. Dieu leur demandera compte de tout 
ce que leurs mains ont perpétré dans le bas monde. Et Ibn Abbas 
d’ajouter: «Comme Dieu sera au courant de toutes leurs œuvres, Il 
leur demandera: «Pourquoi avez-vous fait telle chose et telle chose». 
Le com m enta it de Qatada est le suivant: «Leurs bouches seront 
scellées et on demandera à leurs membres de parler». Moujahed, de 
sa part, a avancé: «Les anges ne seront plus interrogés sur les 
coupables mais ceux-ci seront reconnus à leurs marques». Il se peut, 
comme a dit l'auteur, que cela aura lieu après la séparation des 
coupables qui seront rangés à gauche pour être précipités en enfer et 
alors on ne leur demandera pas compte de leurs péchés, tout comme 
les fidèles qui seront connus à leurs marques dues à leurs ablutions et 
leurs prosternations.

«Ils seront saisis par les cheveux et les pieds». D'après les différents 
dires des exégètes, on liera la tête du coupable à ses pieds par les 
chaînes et on lui tordera le dos. «Voici l’enfer que les coupables traitaient 
de mensonge» il est présent devant vous et vous ne pouvez plus 
maintenant le renier. On leur dira ceci à titre de réprimande et de 
blâme. «Ils ne feront qu’aller et venir entre les flammes et l’eau bouillante»
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Après le supplice du Feu on leur donnnera à boire de l’eau bouillante 
ou de l'airain fondu qui déchirera leurs entrailles. Tel sera le sort des 
infidèles pour prix de leur incrédulité. Quand à la récompense des 
croyants, elle est mentionnée dans les versets qui s'ensuivent.

y l i l  tü lji fliu J>L-
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wa liman hâfa maqâma rabbihî jannatâni (46) fa bi ’ayyi ’â l ï ’i rabikumâ 
tukaddibâni (47) dawâtâ ’afnânin (48) fa bi 'ayyi ’âla’i rabikumâ tukad 
dibâni (49) fîhima ‘aynâni tajriyâni (50) fa bi ’ayyi ’âlâf’i rabikumâ 
tukaddibâni (51) fîhimâ min kulli fâkihatin zawjâni (52) fa bi ’ayyi ’â l ï’i 
rabikumâ tukaddibâni (53).

Ceux qui se seront inclinés devant la noblesse de leur Seigneur auront 
deux jardins. (46) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. 
(47) Ombragés d’arbres. (48) Lequel des attributs de votre Seigneur 
renierez-vous?. (49) Parcourus par deux sources d’eau vive. (50) Lequel des 
attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (SI) Produisant deux espèces de 
chaque variété de fruits. (52) Lequel des attributs de votre Seigneur 
renierez-vous. (53).

Certains exégètes ont avancé que le premier verset fut révélé au 
sujet d'Abou Bakr As-Sidiq. Atya Ben Qais a précisé qu’il fut descendu 
au sujet d'un homme qui a dit un jour aux siens: «A ma mort, brûlez 
mon cadavre, peut-être tromperai-je ainsi Dieu». Mais après un jour et 
une nuit il se repentit et Dieu accepta son repentir et le fit entrer au 
Paradis» (Rapporté par Ibn Abi Hatem). Mais d’après Ibn Abbas, ce 
verset concerne tous les hommes car Dieu a dit dans une autre 
sourate: «En revanche, ceux qui auront respecté leur Seigneur et vaincu 
leurs passions auront le paradis pour séjour» [Coran LXXIX 40-41], Il 
s'agit donc, en général, de quiconque redoute la comparution devant 
son Seigneur - à Lui la puissance et la gloire - sans préférer ce bas 
monde à l'autre, est convaincu que l'au-delà est meilleur, se sera 
acquitté de toutes ses obligations religieuses, se sera interdit tout ce
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que Dieu a prohibé, ainsi il aspirera à entrer au Paradis.

A ce propos Abdullah Ben Qais rapporte que le Messager de Dieu 
a dit: «Deux jardins en argent ainsi que leurs vases et tout ce qu’ils 
renferment, et deux jardins en or ainsi que leurs vases et tout ce qu’ils 
renferment. Rien se sépare les gens de la vue de leur Seigneur que le voile 
de la Majesté de son visage au jardin d’Eden» (Rapporté par Boukhari et 
d’autres)111.

Abou Ad-Darda rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a recité un jour le verset précité. Il lui demanda: 
«Et si l'homme a forniqué ou volé?» A la troisième fois II l’assura qu'il 
aura ces deux jardins même s’il a commis l'adultère et le vol (et s’est 
repenti malgré Abou Ad-Darda'».

Ce verset concerne aussi bien les génies que les humains et 
affirme que les croyants parmi les génies entreront au Paradis tout 
comme les hommes. Et c'est pourquoi Dieu rappelle cette grande 
faveur à ces deux espèces de créatures.

Dans ces deux jardins, Il y des arbres fruitiers aux ramures de 
toutes sortes et chaque branche porte des fruits divers selon les dires 
de ‘Ata. Quant à Al-Rabi‘ Ben Anas, il a dit que les branches des 
arbres donnent une ombre à perte de vue. Et Asma la fille d'Abou 
Bakr a rapporté avoir entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dire: «Au Paradis, le cavalier marche cent ans 
sous l'ombre- ou suivant une autre variante: cent cavaliers peuvent 
être sous l’ombre d'un seul arbre- On y trouve des lits de repos en or 
et le fruit est grand autant qu'une jarre» (Rapporté par Tirtmdzi).

«Parcourus par deux sources d’eau vive» pour l'arrosage des arbres 
afin de donner des fruits divers. Al-Hassan Al-Basri a précisé que la 
première source s'appelle «Tasnim» et l'autre «Salsabil» «Produisant
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deux espèces de chaque variété de fruits» Au paradis il y aura donc de 
toutes les espèces de fruits et aussi ce qu'œil n’a vu, oreille n'a 
entendu et esprit humain n'a imaginé. Ibn Abbas dit à cet égard: «
Toute espèce de fruits sucrés ou amers qui se trouve au bas monde 
on la trouve au Paradis mais ces fruits ne se ressemblement que par 
les noms, quant aux qualités, elles sont différentes».

muttaki’îna ‘alâ furuSim batï ’inuha min 'istabraqin wa janâ-l-janntayni 
dânin (54) fa bi ’ayyi ’âfêi’i rabikumâ tukaddibâni (55) fîhinna qâsiratu- 
t-tarfî lam yatmithunna 'insun qablahum walâ ja'nnun (56) fa bi ’ayyi 
’â la ’i rabikumâ tukaddibâni (57) ka’annahunna-l-yâqûtu wal-marjânu 
(58) fa bi ’ayyi ’âlîf’i rabikumâ tukaddibâni (59) hal jaza'’u-1-’ihsâni 
’illâ-l-’ihsânu (60) fa bi ’ayyi ’âla’i rabikumâ tukaddibâni (61).

Ils se reposeront sur des lits couverts de soie. Les fruits des deux 
jardins seront à portée de leur main. (54) Lequel des attributs de votre 
Seigneur renierez-vous?. (55) Ils y trouveront des épouses dont les regards 
ne brilleront que pour eux et que n’auront approchées ni homme ni génie. 
(56) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous. (57) Elles auront 
l’éclat du rubis et du corail. (58) Lequel des attributs de votre Seigneur 
renierez-vous? (59) La récompense du bien saurait-elle autre chose que du 
bien?. (60) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (61).

Les bienheureux du Paradis seront accoudés et étendus sur des 
lits dont les doublures sont en soie épaisse. On a dit aussi: en soie 
épaisse brodées d’or. Ibn Mass'oud a ajouté: «Si les doublures sont 
faites en soie, qu'en pensez vous des couvertures proprement dites?».

«Les fruits des deux jardins seront à portée de leur main» faciles à
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cueillir tellement tout près d'eux de sorte qu’ils n’éprouveront aucune 
fatigue pour en prendre à n’importe quel moment, comme Dieu en a 
parlé dans ce verset: «Des ombres épaisses les couvriront et des fruits 
s’offriront d’eux-mêmes à leurs mains» [Coran LXXVI, 14]. Il suffit à l’un 
d'entre eux de désirer un fruit quelconque pour qu'il soit à portée de sa 
main pour le prendre.

Sur ces lits «ils y trouveront des épouses dont les regards ne brilleront 
que pour eux» c’est à dire elles sont chastes au regard pudique et ne 
voient au Paradis d'autres hommes meilleurs que leurs maris. On a 
rapporté que l'une d'elles dira à son mari: «Par Dieu, je ne trouve pas 
une chose dans tout le Paradis qui soit plus belle que toi, et rien ne 
m'y est préférable plus que toi. Louange à Dieu qui t'a créé pour moi 
et m'a créée pour toi», «et que n’auront approchées ni homme ni génie» 
plutôt elles sont pures, chastes, aimantes et d'égale jeunesse. Ce 
verset démontre aussi que les croyants parmi les génies entreront au 
Paradis. On demanda une fois à Doumra Ben Habib: «Les génies 
entreront-ils au paradis?» Il répondit: «Certes oui et se marieront 
d’avec des génies femelles tout comme les humains».

Puis Dieu, décrit ces épouses en les comparant au rubis et au 
corail dans leur pureté et leur blancheur. A cet égard Abdullah Ben 
Mass'oud rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «La femme au Paradis est tellement blanche qu'on puisse voir la 
moelle de sa jambe à travers soixante-dix robes» Tel est le sens des 
dires de Dieu: «Elles auront l’éclat du rubis et du corail» Car le rubis est 
une pierre précieuse très pure, si tu fais entrer un fil à travers elle tu le 
vois facilement» (Rapporté par Tirmidzi).

Mouhammed Ben Sirine a dit une fois à ses compagnons: «Il y a 
une chose que vous devez ou bien s’en enorgueillir ou bien la 
débattre, qui sont les plus nombreux au paradis: les hommes ou les 
femmes?» Abou Houraira lui répondit: «Aboul Qassem -qu'Allah le 
bénisse et le salue- n'a-t-il pas dit: «Le premier groupe qui entrera au 
Paradis aura l'éclat de la lune quand elle est pleine. Ceux qui les suivent 
brilleront comme l ’étoile la plus lumineuse. Chacun d ’eux aura deux. 
épouses si belles qu’on pourra voir la moelle de la jambe de Vune d’elles à 
travers la chair. Il n’y aura plus de célibataires au Paradis» (Rapporté par
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Boukhari et Mouslim)111.
L'imam Ahmed rapporte d'après Anas que le Messager de Dieu - 

qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Partir de bon matin ou de soir 
pour combattre dans la voie de Dieu vaut mieux que ce bas monde et ce 
qu’il contient. La distance des deux extrémités d'un arc, au Paradis, ou 
suivant une variante: la place qu’occupe un fouet vaut mieux que le bas 
monde et ce qu'il contient. Si une femme du Paradis avait apparu aux 
habitants de la terre, elle aurait rempli de son parfum l’espace compris 
entre eux. Son voile à la tête vaut mieux que le bas monde et ce qu’il 
contient» (Rapportéé par Ahmed et Boukhari)121.

«La récompense de bien saurait-elle être antre chose que du bien?» Et 
ceci n’est réservé que pour ceux qui auront fait les bonnes œuvres 
dans le bas monde, et Dieu le confirme aussi dans ce verset: «Ceux 
qui font le bien recevront une belle récompense et même plus» [Coran X, 
26]. Anas Ben Malek a dit: «Après avoir récité ce verset: «La 
récompense du bien saurait-elle être autre chose que du bien» le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- nous dit: «Savez-vous ce que 
votre Seigneur a dit?». On lui répondit: «Dieu et Son Messager sont 
les mieux informés». Et lui de répliquer: «Y-a-t-il autre que le paradis 
comme récompense à celui auquel Je lui ai accordé l'inspiration de 
proclamer et de témoigner de Mon unicité?» (Rapporté par Baghawi).
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wa min dûnihimâ jannatâni (62) fa bi ’ayyi ’âta’i rabikumâ tukaddibâni 
(63) muddahâ"mmatâni (64) fa bi ’ayyi ’âlâ'’i rabikumâ tukaddibâni 
(65)fîhimâ ‘aynâni naddâhatâni (66) fa bi ’ayyi ’â la ’i rabikumâ tukadd 
ibâni (67) fîhimâ fakihatun wa nahlun wa rummânun (68) fa bi ’ayyi 
’â la ’i rabikumâ tukaddibâni (69) fïhinna hayrâtun hisânun (70) fa bi ’- 
ayyi ’âlîf ’i rabikumâ tukaddibâni (71) hûrum maqsûrâtun fî-l-hiyâmi (72) 
fa bi ’ayyi ’âlsT’i rabikumâ tukaddibâni (73) lam yatmithunna ’insun 
qablahum walâ jîfnnun (74) fa bi ’ayyi ’â la ’i rabikumâ tukaddibâni (75) 
muttaqi’îna ‘alâ rafrafin hudrin wa ‘abqariyyin hisânin (76) fa bi ’ayyi 
’â l ï ’i rabikumâ tukaddibâni (77) tabâraka-smu rabbika dî-l-jalâli wa-1-’- 
ikrâm (78).

Outre ces deux jardins, il y en aura deux autres.. (62) Lequel des 
attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (63) D’un vert sombre. (64) 
Lequel des attribut de votre Seigneur renierez-vous?. (65) Arrosés par deux 
sources abondantes. (66) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez- 
vous?. (67) On y trouvera à profusion des fruits, des palmiers et des 
grenadiers.. (68) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (69) 
Des femmes belles et pudiques. (70) Lequel des attributs de votre Seigneur 
renirez-vous?. (71) Eclatantes de blancheur et logées dans des pavillons. 
(72) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (73) Aucun 
homme ni génie ne les auront apprcohées. (74) Lequel des attributs de votre 
Seigneur renierez-vous?. (75) Epouses et époux reposeront sur des canapés 
d’étoffe verte rehaussée de magnifiques tapisseries. (76) Lequel des attributs 
de votre Seigneur renierez-vous?. (77) Gloire à ton Seigneur, le Majestueux 
et le Noble. (78).
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En deçà des deux jardins décrits dans les versets précédents, il y 
en a deux autres qui leur sont inférieurs. Les premiers sont réservés 
aux bienheureux qui sont proches de Dieu, comme l’a expliqué Abou 
Moussa, et les deux autres aux gens de la dextre. Ils sont d'un vert 
sombre à cause de l’eau qu'ils reçoivent toujours, ou à cause de 
l’ombre que forment les branches des arbres. Ces deux derniers 
jardins sont arrosés par deux sources abondantes tandis que les deux 
premiers par des sources jaillissantes d'eau qui coulent à flots.

Ces jardins contiennent des fruits, des palmiers et des grenadiers. 
Les deux derniers sont cités et spécifiés à cause de leur avantage sur 
les autres fruits. Omar Ben Al-Khattab raconte: «Des juifs vinrent 
trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui 
demandèrent: «O Mouhammed, y-a-t-il des fruits au Paradis?» Il leur 
répondit: «Certes oui et aussi des palmiers et des genadiers» - Les 
habitants du Paradis, dirent-ils, mangeront comme les hommes 
mangent dans le bas monde? - Et lui de répliquer: «Certes oui et 
beaucoup plus encore». Ils lui redemandèrent: «Satisferont-ils leur 
besoin naturel?» - Non, rétorqua-t-il, ils transpireront et tout ce qui se 
trouve dans leurs ventres sortira (comme une sueur)».

A propos des dattiers du Paradis Ibn Abbas a dit: «Les branches 
servent (comme de tissu) pour en confectionner les habits. Les feuilles 
sont en or rouge, les troncs en émeraude verte, les dattes sont plus 
savoureuses que le miel, plus douces que le lait et sans noyaux».

Au Paradis, il y en a «des femmes belles et pudiques» qui jouissent 
d'un bon caractère et d’un joli visage, et elles sont doitrées dans leurs 
tentes dont les regards sont chastes. A cet égard, Abdullah Ben 
Mass'oud a avancé: «Pour tout musulman il y aura une femme belle et 
portée au bien, à chacune une tente munie de quatre portes. Chaque 
jour il reçoit une épouse en tant que don ou une haute considération. 
Ces femmes n'étaient avant cela ni joyeuses ni ambitieuses, ni 
parfumées. Elles sont des hoùris aux grands yeux qui ressemblent à 
des perles dans leurs coquilles».

«... et logées dans des pavillons». Au sujet de ce pavillon - ou cette 
tente-, Abdullah Ben Qaïs rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Au Paradis, il y a une tente formée d'une
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perle creuse dont sa largeur est de soixante miles. A chaque coin, il y  aura 
des épouses que les croyants fréquenteraient de sorte qu’aucune d’elles ne 
puisse voir l’autre» (Rapporté par Bukhari)lI].

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, rapporte 
Abou Sa'id, a dit: «Au moins favorisé parmi les habitants du Paradis 
on donnera quatre-vingt-mille servants et soixante-douze femmes. Et 
on lui dressera une tente faite de perles, de chrysolite et de rubis, dont 
sa largeur équivaut à la distance qui sépare Al-Jabia de San'a» ( 
R a p p o r t é  p a r  T i r m i d z i ) .

Les bienheureux du Paradis seront accoudés sur des coussins et 
des draps verts et sur de beaux tapis.

Après que Dieu ait montré comment les habitants y vivront et les 
faveurs qui leur seront octroyées, Il rappelle aussi bien les génies que 
les hommes: Quels bienfaits de votre Seigneur, tous deux, vous 
nierez?. Nous implorons le Seigneur de nous faire au nombre de ces 
bienheureux.

«Gloire à ton Seigneur, le Majestueux et le Noble» Il est digne d'être 
glorifié et qu’on lui obéisse, de le vénérer et L’adorer, de lui être 
reconnaissant sans renier ses bienfaits et de le mentionner toujours 
sans l’oublier. Entre autres recommandations le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, a dit: «Vénérez Dieu II vous pardonne» 
et: «Persévérez dans vos implorations en appelant Celui qui est plein 
de majesté et de munificence».

Il est cité dans le Sahih de Mouslim, d’après Aicha -que Dieu 
l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, une 
fois la prière achevée et après les salutations finales, restait assis le 
temps de dire: «Grand Dieu, Tu es la paix et de Toi vient la paix. Que 
Tu sois béni Toi qui es plein de majesté et de munificence»121.
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56 - SOURATE DE L’ÉCHÉANT

96 - Versets

Révélée à la M ecque à l ’exception des versets 83 e t 84 révélés à
Médine.

Révélée à la suite de la sourate de Ta.Ha

Abou Dhabia raconte: «Pendant la maladie qui causa la mort de '- 
Abdullah Ben Mass'oud, ‘Othman Ben ‘Affan vint un jour lui rendre 
visite. Il lui demanda: «De quoi té plains-tu?» - De mes péchés, 
répondit Abdullah. Et ‘Othman de répliquer: «Que désires-tu?» - La 
miséricorde de mon Seigneur, rétorqua ‘Abdullah. - Tu permets que je 
t’envoie un médecin?

- C’est le médecin qui m’a fait tomber malade.

- Alors un certain don?.

- Je n’en ai plus besoin.

- Il sera pour tes filles après ta mort.

- Tu crains que mes filles vivent dans l’indigence après moi? Non. 
Car je leur ai recommandé de lire chaque nuit la sourate de l’Echéant. 
J’ai entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: 
«Quiconque lit chaque nuit la sourate de l’Echéant ne serait plus 
atteint par l’indigence» (Rapporté par Ibn Assaker et Abou Ya‘Ia, et ce 
dernier a ajoté: «Après cela, Abou Dhabia récitait cette sourate toutes les 
nuits).
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Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r- Rahîm

’id â  w aqa‘ati-l-waqi‘atu (1) laysa liwaq ‘atihâ kâdibatun (2) hafidatun 
rafî‘atun (3) ’id â  rujjati-l-’a rdu  rajjan (4) wa bussati-1-jibâlu bassan (5) 
fak ân at h ab â’an m u m b a tta n  (6) wa kuntum  ’azwâjan ta lâ ta ta n  (7) 
fa ’ashâbu-l-m aym anati m a ’ashâbu-l-m aym anati (8) wa ’ashâbu-1- 
m as’am ati m â ’ashâbu-l-m as’am ati (9) wa-s-sâbiqûna-s-sâbiqûna (10) 
’ulâ’ika-l-muqarrabûna (11) fî jannâti-n-na‘îmi (12).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Lorsque l’Evènement arrivera (1) et son arrivée est inéluctable, (2) il 
abaissera les uns et élèvera les autres. (3) Lorsque la terre tremblera sur 
ses bases, (4) que les montagnes éclateront (5) et se volatiliseront en 
poussière, (6) les hommes seront répartis en trois catégories. (7) Il y aura 
les hommes de la droite. Heureux les hommes de la droite!. (8) Il y aura 
les hommes de la gauche. Malheur à eux. (9) Les plus empressés sur terre 
à suivre Allah seront les premiers au jour de la récompense. (10) Ils seront 
les plus proches d’Allah (11) dans le paradis des délices. (12).

Cet Evénement est le jour de la résurrection. On l’a appelé aussi 
«TEchéant» parce qu’il arrivera sans aucun doute et inéluctablement et 
nul ne pourra le traiter de mensonge ni même le repousser car ce sera 
TOrdre de Dieu comme II a dit ailleurs: «Répondez à l’appel de votre 
Stig f r  avant que ne vienne le jour inéluctable fixé par lui» [Coran XLII, 
471.
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Ce jour-là, il y aura des gens qui seront dans les gouffres de la 
Fournaise même s’ils étaient puissants sur terre, et d’autres à «’lllyine» 
dans les rangs les plus élevés au Paradis et vivront dans une félicité 
permanente même s’ils étaient démunis et faibles dans le bas monde. 
Âs-Souddy a dit à son sujet: «Il élèvera les humbles et abaissera les 
orgueilleux».

«Lorsque la terre tremblera sur ses bases» et sera violemm ent 
secouée et branlée de long en large, ou comme a dit Al-Rabi' Ben 
Anas: comme on agite un tamis. Dieu a dit à ce propos dans une autre 
sourate: «Lorsque la terre entrera dans sa dernière convulsion» [Coran 
X C IX , 1]. Ce jour-là, les montagnes seront réduites en poussière 
semblables à des tas de sable répandu. Tous les versets du Coran qui 
parlent de ce jour montrent que les montagnes disparaîtront et seront 
transformées en poussière ou comme de légers flocons de laine.

«Les hommes seront répartis enlrois catégories» Ils formeront trois 
groupes: Ceux qui seront à la droite du Trône, qui ont reçu leur livre 
de la main droite, les élus du Paradis. D’autres seront à la gauche du 
Trône, qui ont reçu leur livre de la main gauche, les damnés de 
l’Enfer. D ’autres enfin seront placés devant le Seigneur - à Lui la 
puissance et la gloire- les plus rapprochés de Lui et favorisés plus que 
les compagnons de la droite, car il y aura les Prophètes, les saints 
serviteurs et les martyrs. Leur nombre sera le plus inférieur. Dieu a 
parlé aussi de ces trois catégories à la fin de cette sourate lors de leur 
agonie, comme II les a mentionnés dans ce verset: «Il en est parmi eux 
qui se font tort à eux-mêmes; il en est parmi eux qui se tiennent sur une 
voie moyenne; il est parmi eux qui, avec la permission d’Allah, devancent 
les autres par leurs bonnes actions» [Coran XXXV, 32].

Cette troisième catégorie, la meilleure, de qui sera formée? Les 
opinions se sont controversées:

- «D’après Mojahed: Ils sont les Prophètes.

- D’après Ibn Sirine: Ils sont les premiers islamisés qui ont fait la 
prière en se dirigeant d’abord vers Jérusalem, puis vers la Ka‘ba.

- Othman Ben Sawda, quant à lui, a récité ce verset et dit: «Ils
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sont les premiers qui arrivent à la mosquée pour faire la prière en 
commun, et les premiers qui répondent à l’appel pour combattre dans 
la voie de Dieu».

Toutes ces opinions sont admises. Mais il s’avère qu’ils sont ceux 
qui s’empressent à faire les bonnes actions en obtempérant aux ordres 
divins: «Hâtez-vous de gagner l’indulgence de votre Seigneur et le paradis, 
aussi vaste que les cieux et la terre» [Coran III, 133]. Donc quiconque 
devance les autres en accomplissant les œuvres pies dans le bas 
m o n de, il les  d e v a n c e ra  dans l ’au tre  pour o b te n ir la h au te  
considération du Seigneur car la récompense sera de la même nature 
et en fonction des œuvres.

Ibn Abi Hatem, en remontant ce hadith au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, rapporte: «Les anges demandèrent: «O Seigneur, 
pourquoi as-Tu créé les fils d’Adam pour peupler le bas monde de 
sorte qu’ils y mangent, boivent et se marient? Fais que la vie future 
soit exclusivement pour nous». Il leur répondit: «Je ne le ferai jamais». 
Et à la troisième demande, Il leur répliqua: «Je ne traiterai plus sur le 
même pied d’égalité celui que J’ai créé de Ma propre main (Adam) et 
celui que Je lui ai d it «Soit» et il est (l’ange). Puis Abdullah Ben Amr, 
le rapporteur du hadith, récita: «Les plus empressés sur terre à suivre 
Allah seront les premiers au jour de la récompense. Ils seront les plus 
proches d’Allah»

tu lla tu n  m ina-l-’awwalîna (13) wa qalîlum m ina-l-’âhirîna (14) ‘alâ
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sururin mawdunatin (15) m uttaqi’îna ‘alayhâ mutaqâbilîna (16) yatûfu *- 
alayhum wildânun muhalladûna (17) bi ’akwâbin wa ’abârîqa wa ka’sim 
min-ma‘în (18) lâ yusadda‘ûna ‘anhâ walâ yunzifûna (19) wa fâkihatim  
mimmâ yatahayyarûna (20) wa lahmi tayrim  mimmâ yastahûna (21) wa 
hûrun  ‘înun (22) ka’am tâli-l-lû’lû’i-l-maknûni (23) jazâ’am bimâ kânû 
ya‘m alûna (24) lâ yasm a‘ûna fîhâ lagwan walâ ta ’tîm an  (25) ’illâ qîlan 
salâman salâman (26).

Un nombre respectable d’entre eux sera parmi les générations passées. 
(13) Un nombre plus faible parmi les générations à venir. (14) Ils seront 
étendus sur des lits moelleux (15) accoudés face à face. (16) Circulant 
autour d’eux, des domestiques jeunes (17) leur offriront des coupes et des 
aiguières. Des gobelets remplis d’une liqueur exquise (18) ni enivrante, ni 
déprimante. (19) On leur servira au choix toute espèce de fruits (20) les 
viandes d’oiseaux les plus recherchées. (21) Le teint blanc, les yeux noirs, 
des femmes les accueilleront (22) semblables à des perles au fond d’un 
écrin. (23) Ce sera la récompense de leurs œuvres.. (24) Ils n’entendront ni 
propos futiles ni propos obscènes. (25) Seuls retentiront les mots: «Paix, 
paix». (26).

Les opinions ont d ivergé quant au sens de l’expression: les 
générations passées et les générations à venir:

Ibn Jarir a dit: «Les prem iers seront pris d ’entre les peuples 
passés et les autres de la communauté musulmane», en se référant à 
ce hadith prophétique: «Nous les derniers venus, seront les premiers 
au jour de la résurrection».

Ibn Abi Hatem , de sa part, rapporte d’après Abou Houraira: «- 
Après la révélation de ce verset: «Un nombre respectable d’entre eux 
sera pris parmi les générations passées. Un nombre plus faible parmi les 
générations à venir» les compagnons du Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le sa lue- éprouvèrent une certaine peine. C et autre verset fut 
aussitôt révélé: «Il y aura une multitude d’élus parmi les premiers arrivés 
et une multitude parmi les derniers» et le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- leur dit: «J’espère que vous formiez le quart des habitants 
du P arad is , ou le tiers. Non plutôt vous se rez la m oitié et vous 
partagerez avec les autres l’autre moitié» (Rapporté par Ibn Abi Hatem 
et l'imam Ahmed).
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Ce que Ibn Jarir a avancé est faible et un sujet à discussion car la 
communauté musulmane est la meilleure d’après le contenu du Coran. 
Donc on ne peut imaginer que les rapprochés de Dieu formeront la 
majeure partie à moins que les musulmans ne soient d’un nombre 
égal. Mais il s’avère, et c’est Dieu qui est le mieux informé, que ces 
rapprochés seront pris parmi toutes les générations.

Quant à la deuxièm e opinion qui est la plus logique, on peut 
déduire que «les génératins passées» sont les premiers convertis et le 
nombre le plus faible sera pris de cette communauté-même. A ce 
propos, Abdullah Ben Bakr Al-Mouzni rapporte avoir entendu Al- 
Hassan réciter ce verset et dire: «Les premiers ont déjà été pris. 
Grand Dieu, fais que nous soyons des compagnons de la droite».

Ibn Sirine et d’autres exégètes ont précisé que les plus proches 
de Dieu ne seront pris que de cette communauté ou au moins ont 
espéré qu’il sera ainsi. Mais comme les premiers de la communauté 
forment la meilleure partie par rapport aux autres, il est propable que 
ce verset parle de toutes les générations. On cite à l’appui ce hadith 
rapporté par Boukhari et Mouslim dans lequel le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les meilleurs des hommes sont 
mes contemporains, au-dessous d’eux ceux qui viendrent après...».

Ammar Ben Yasser rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Ma communauté ressemble à la pluie. On 
ne sait pas si la première chute est la meilleure ou la dernière». On 
peut interpréter ce hadith de la façon suivante: «Comme la religion a 
besoin des premiers convertis pour être répandue et communiquée 
aux autres, il en sera ainsi des autres pour la maintenir, bien que les 
prem iers ont le plus grand m érite. Ainsi la terre a besoin de la 
prem ière chute de la pluie pour le germ e, elle aura aussi besoin 
d’autres chutes pour l’arrosage. Mais la première demeure l’essentielle. 
La terre a besoin a toujours besoin de la pluie sinon rien n’y pousse. 
Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, pour qualifier 
tous les hom m es de sa com m unauté, a dit: «Un groupe de ma 
communauté ne cessera de triompher par la vérité, sans que ceux qui les 
contrarient et leur fon t défection puissent leur nuire jusqu’au dressement de 
UHeure» «Ou suivant une autre version «jusqu’à ce que l ’ordre de Dieu
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Ceci démontre que la communauté musulmane est la meilleure et 
la plus honorée parmi les autres grâce à son Prophète et à sa religion. 
D’après les traditions et les hadiths différents, notre Messager -qu’Allah 
le bénisse et le salue- aura la faveur au jour du jugement dernier de 
faire entrer au Paradis soixante-dix mille. Dans le même sens, Abou 
Malek rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Par celui qui tient mon âme dans Sa main, vous viendrez 
au jour de la résurrection formant comme une nuit très obscure à 
cause de votre multitude. Les anges diront alors: «Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- est accompagné d’une foule d’hommes 
plus que les autrs Prophètes ont amené avec eux» (Rapporté par 
Tabarani).

«Ils seront étendus sur des lits moelleux» tressés d’or et de pierres 
précieuses, «accoudés face à face» car nul ne se tiendra derrière un 
autre: «Circulant autour d’eux, des domestiques éternellement jeunes» qui 
ne connaîtront plus la vieillesse car ces éphèbes garderont toujours 
leur jeunesse «leur offriront des coupes et des aiguières. Des gobelets 
remplis d’une liqueur exquise». Cette liqueur est du vin puisé d’une 
source courante qui ne tarira jamais, et ce vin n’est ni enivrant ni 
déprimant, et par la suite il ne cause ni mal de tête ni nausée. Ibn 
Abbas a dit à ce propos: «Le vin de ce bas monde cause: l’ivresse, le 
mai de tête, la nausée et la polyurie, tandis celui de l’autre sera loin de 
tout cela». Les élus du Paradis s’en délecteront avec plaisir sans 
perdre la raison.

«On leur servira au choix toute espèce de fruits, les viandes d’oiseaux 
les plus recherchées». On présentera à l’homme les fruits préférés. 
Chaque fois qu’il prendra un fruit en le cueillant directement de l’arbre, 
un au tre  le rem p lacera  sans in te rru p tio n , d ’après un hadith  
prophétique. Anas rapporte que le M essager de Dieu -qu’Allah le

viendra» (Rapporté par Boukhari e t Mouslim
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bénisse et le salue- a dit: «Les oiseaux du Paradis sont pareils à des 
chamelles qui circulent à liberté». Abou Bakr dit alors: «La viande de 
ces oiseaux seront tellement tendres?». Il lui répondit: «Et ceux qui 
prendront seront plus tendres encore et j ’espère que tu sois l’un 
d’eux».

Anas Ben Malek rapporte qu’on demanda le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet de «Al-Kawthar», il répondit: 
«C’est une fleuve que mon Seigneur - à Lui la puissance et la gloire - 
m’accordera au Paradis dont sa couleur est aussi blanche que le lait et 
sa saveur plus douce que le miel. En outre il y aura (à l’intention) des 
élus des oiseaux dont le cou ressemble à celui du chamelon». Omar 
dît alors: «La chair est donc très tendre? Il lui répliqua: «Ceux qui en 
mangeront seront plus tendres encore». Voulant dire qu’ils vivront dans 
la félicité.

«Le teint blanc, les yeux noirs, des femmes les accueilleront». Il s’agit 
des houris à la peau très claire et aux yeux très noirs qui sont 
semblables à la perle cachée dans son écrin. Tout cela constitue la 
récompense de ceux qui auront fait les bonnes actions.

wa ’ashâbu-I-yamîni mâ ’ashâbu-l-yamîni (27) fî sidrim mahdûdin (28) 
wa talhim  mandûdin (29) wa zillim mamdûdin (30) wa m â’im maskûbin 
(31) wa fâkihatin katîratin (32) la m aqtû'atin walâ mamnu‘atin (33) wa 
furusim marfu‘atin (34) ’inna ’ansa’nâhunna ’insâ’an (35) faja‘alnâhunna 
’abkâran (36) ‘uruban ’atrâban (37) li ’ashâbi-l-yamîni (38) tullatum  
mina-l-’awwallîna (39) wa tullatun mina-l-’a hirîna (40).

Les hommes de la droite. Qu’ils seront heureux!. (27) Au milieu
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d’arbres soigneusement taillés, (28) d’acacias bien alignés, (29- sous 
d’éternels ombrages, (30) au bord d’eaux vives (31) Les fruits seront en 
abondance. (32) mûrs en toute saison. Leur cueillette sera toujours 
permise.. (33) Les lits seront surélevés. (34) Les femmes seront d’une ligne 
parfaite. (35) Elles ne perdront jamais leur virginité. (36) Gracieuses, elles 
auront le même âge que leurs compagnons. (37) Elles seront les compagnes 
des hommes de la droite. (38) Un nombre respectable de ces derniers sera 
pris parmi les générations passées. (39) Un nombre plus faible parmi les 
générations à venir. (40).

Les hom m es de la droite sont ceux qui auront vécu dans  
l’obéissance à Dieu et dans les œuvres de bien, que sera leur sort? Et 
Dieu de le montrer: Ils vivront «au milieu d’arbres soigneusement taillés». 
Ou suivant la traduction du texte arabe qui donne le sens exact: «- 
Entre les jujubiers sans épines» et Ibn Abbas d’ajouter: qui sont pleins 
de fruits. On cite à ce propos ce qu’a rapporté Salim Ben Amer. Il a 
dit: «Les compagnons du Messager dé Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- disaient: «|_es bédouins nous rendent souvent un grand service 
grâce à leurs questions qu’ils posent. Il raconte: «Un jour, un bédouin 
vint demander au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«Dieu a mentionné dans le Coran un arbre qui, au Paradis, nuira à 
l’homme.» -Lequel? répliqua le Prophète. Et le bédouin de rétorquer. 
«Il s’agit du jujubier qui est très épineux». Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le sàlue- lui dit alors: «Dieu le Très Haut n’a-t-ll 
pas dit: «Entre les jujubiers sans épines?» Dieu y a remplacé chaque 
épine par un fruit dont chacun donnera naissance à soixante-douze 
autres fruits différents quant à leur goût».

«D’acacias bien alignés». On a donné au terme arabe: «^JLU» deux 
sensile  bananier, d’après les dires de Qatada, Ibn Abbas, AL-Hassan 
et d’autres, ou l’acacia qui est un grand arbre épineux qui pousse au 
Hijaz. Mais cet arbre sera démuni de ses épines au Paradis. Quant au 
terme: «¿j .l «» les uns l’ont interprété comme étant plein de fruits et 
les autres par: bien alignés.

«Sous d’éternels ombrages». Abou Houraira rapporte à ce propos 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au 
Paradis, il y  a un arbre, un cavalier marchera sous son ombre cent ans

140

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


sans en sortir» Et Abou Houraira ajouta: «Lisez si vous voulez» «Sous 
d’éternels ombrages» (Rapporté par Boukhari Mousttm et Ahmed)111. Ce 
même hadith n’a jamais été contesté par les ulémas en vertu de la 
véracité des sources. Dieu, dans d’autres versets, a parlé de ces 
spacieux ombrages, par exemple quand II a dit: «Nous les introduirons 
sous d’épais ombrages» [Coran IV, 57] et: «Les croyants vivront au milieu 
des ombrages et des sources» [Coran LXXVII, 41].

«Au bord d’eaux vives» qui coulent dans des canaux comme l’a 
com m enté A l-Thaw ri. Nous avons déjà parlé  de ce tte  eau en 
commentant le verset n°15 de la sourate de Mouhammed.

«Les fruits seront en abondance» quant à leurs variétés et leurs 
saveurs, tout comme Dieu en a parlé dans ce verset: «Chaque fois 
qu’ils seront gratifiés d’un des fruits de ces jardins, ils s’écrieront: «C’est 
bien là ce qui nous avait été annoncé autrefois car tous ces fruits sont plus 
savoureux les uns que les autres» [Coran II, 25]. Dans le récit du voyage 
nocturne, et en parlant du jujubier qui marque les limites du ciel, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ses feuilles 
sont grandes autant que les oreilles d’un éléphant et ses fruits aussi 
grands que les jarres de Hajar».

Jaber raconte: «Un jour, en  faisant la prière du midi derrière le 
M essager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, nous le vîmes 
s’avancer et nous le suivîmes. Il tendit sa main pour prendre quelque 
chose, puis il recula. La prière achevée, Oubay Ben Ka‘b lui dit: «O 
Messager de Dieu, aujourd’hui tu as fait une chose, en priant, que tu 
n’as pas faite auparavant?» Il lui répondit: «On m’a montré le Paradis 
et ce qu’il contient comme fleurs et fruits. J’ai essayé de cueillir une 
grappe de raisin mais on m’a em pêché. Si j ’avais réussi à vous 
l’apporter, tous ceux qui peuplent les cieux et la terre en auraient 
mangé sans qu’elle diminue» (Rapporté par Abou Ya‘la et Moustim).

«Mûrs en toute saison. Leur cueillette sera toujours permise» Ces

(1) ^  <0)1 J J l *  cjli ïjij*
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fruits sont inépuisables durant toutes les saisons et nullement interdits 
grâce à la générosité de Dieu. Chaque fruit cueilli est aussitôt 
remplacé par un autre.

«Les lits seront surélevés» moelleux et haut placés dont l’accès est 
facile à tout moment. Abou Sa'id rapporte que l’espace qui sépare 
deux lits est équivalent à une marche de cinq cent ans» (Rapporté par 
Tirmdzi et Nassaï).

«Les femmes seront d’une ligne parfaite. Elles ne perdront jamais leur 
virginité». Il s’agit des épouses qui occuperont ces lits qui, chaque fois 
que l’homme approche l’une d’elles, redeviendront vierges. Elles sont 
d’une beauté éclatante et affectueuses. Les femmes qui étaient vieilles 
dans le bas monde, comme a dit le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, et qui avaient les yeux chassieux, seraient ressuscitées belles, 
jeunes du même âge que leurs époux et attirantes. On cite cette 
anecdote rapportée par Abd Ben Houmayd. Il a dit: «Une vieille femme 
vint trouver le Messager de Dieu -qu’Ailah le bénisse et le salue- et lui 
dit: «O Messager de Dieu, invoque-moi Dieu pour n’introduire au 
Paradis». Il lui répondit: «O la mère d’un tel, une vieille femme ne sera 
plus admise au Paradis!» Elle le quitta en pleurant. Aussitôt il lui 
envoya quelqu’un lui dire qu’elle n’entrera pas au Paradis en tant que 
vieille femme car Dieu a dit: «Les femmes seront d’une ligne parfaite. 
Elles ne perdront jamais leur virgnité» (Rapporté par Tirmidzi).

Oum Salama rapporte: «J’ai demandé au Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Parie-moi des femmes du Paradis?» 
Il me répondit: «Elles ont le teint blanc et aux grands yeux». Je 
redemandai: «Explique-moi les dires de Dieu «Semblables à des perles 
au fond d’un écrin».

- Leur pureté ressemble à celle des perles en coquilles qu’aucune 
main ne les a touchées, répondit-il.

- Que signifie ce verset: «Des femmes belles et pudiques» [Coran LV,
70].

- Elles sont très jolies et jouissent d’une morale très élevée.

- Que signifie ce verset: «Un teint clair soigneusement protégé» [- 
Coran XXXVII, 49],
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- Leur finesse est tendre tel que le chorion d’un œuf.

- O Messager de Dieu, que signifie ce verset: «Gracieuses, elles 
auront le même âge que leurs compagnons»«

- Elles sont les vieilles femmes mortes dans un âge avancé aux 
yeux chassieux. Dieu les recréera jeunes, aimantes, affectueuses et 
d'égale jeunesse que leurs époux.

- Dis-moi ô Messager de Dieu, les femmes de ce bas monde sont 
elles meilleures ou les houris aux grands yeux?.

- Certes les femmes de ce bas monde tout comme lorsque tu 
compares ce qui est apparent à ce qui est caché.

- Comment cela?.

- Grâce à leurs pratiques cultuelles tels que la prière, le jeûne et 
l’adoration de Dieu -à Lui la puisance et la gloire- Dieu donne à leurs 
visages un éclat de lumière, les habille de soie, leur donne un teint 
blanc et de vêtements verts, les pare d’or. Leurs cassolets sont en 
perles et leurs peignes en or. Elles diront: «Nous sommes les 
immortelles et ne mourrons pas. Nous sommes les aisées et ne 
connaîtrons jamais la misère. Nous sommes les résidentes qui ne 
préférerons aucune autre demeure. Nous sommes les satisfaites et ne 
nous mettrons plus en colères. Félicitations et bonheur à quiconque 
nous épousera».

- O Messager de Dieu, il arrive que l’une d’entre nous se marie 
d’avec deux, trois ou quatre hommes (étant veuves ou répudiées). 
Nous mourons et entrerons au Paradis ainsi que les maris. Qui sera 
parmi eux son mari au Paradis?».

- O Oum Salama, on lui donnera le choix et elle choisira certes 
celui qui jouit des meilleurs caractères. Elle dira: «O Seigneur, cet 
homme-là possédait la meilleure moralité, donne-le moi en mariage. O 
Oum Salam a, le bon caractère l’em portera sur le bien des deux 
mondes» (Rapporté par At-Tabarani).

Abou Houraira rapporte qu’on a demandé au Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Aurons-nous des relations sexuelles 
avec nos femmes?» Il répondit: «L’homme pourra cohabiter avec cent
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vierges chaque jour».

On peut conclure des différents dires concernant les femmes du 
Paradis, qu’elles seront aimantes, affectueuses, gracieuses, à l’âge de 
trente-trois ans (comme leurs maris) comme a précisé Ibn Abbas, 
aucun inimitié ni jalousie ne les séparera même si elles seraient des 
co-épouses. Dieu les créera d’une façon parfaite et vierges toujours 
pour les compagnons de la droite.

En parlant des gens du Paradis, Abou Houraira rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le premier 
groupe qui entrera au Paradis aura l ’aspect de la lune la mût quand elle est 
pleine, et ceux qui entreront après seront plus brillants que les étoiles dans 
le ciel. Ils n ’urineront pas, ils n ’iront plus aux latrines, ils ne cracheront 
pas, ils ne moucheront pas. Leurs peignes seront en or, leur odeur sera celle 
du musc, leurs cassolets seront alimentés par l ’aloés, leurs épouses seront 
des houris aux grands yeux, leur caractère sera celui d ’un seul homme. Ils 
auront la taille de leur père Adam de soixante coudées dans le ciel» (- 
Rapporté par Boukhari et Mouslim)111.

Abou Sa'id rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Ceux parmi les bienheureux du Paradis qui meurent en 
bas âge ou dans un âge avancé, seront tous à l ’âge de trente-trois au 
Paradis et garderont toujours cet âge. I l en sera aussi des réprouvés de 
l ’Enfer» (Rapporté par Ibn Wahb)[2i.

Abou Bakr Ben Abi Daoud rapporte, d’après Anas Ben Malek, que 
le M essager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les 
hommes du Paradis seront ressuscités ayant l ’aspect d'Adam, l ’âge de

(1) S <1)1 «.L>- 
£.Lw~J1 ^  tynP  ̂ ô

tkiiLJ.1 —&JUI g, 3 S j  Nj t j

h y *  <_b-j i j *

(2) ¿y» *¿4-1 J^Î ¿¿A oL* ¿il Jl* ‘Jü J— JjJ
gjUil Jl»I Lui ù jJ jji  5-4-1 ^  ^  àj*jt

144

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Jésus, ayant trente-trois ans, nus, imberbes et les yeux enduits du Kohol. 
On les amènera vers un arbre au Paradis pour les vêtir de ses feuilles. 
Leurs vêtements ne s ’useront pas et leur jeunesse sera éternelle»(1).

Au Paradis, il y aura une multitude parmi les premiers arrivés et 
une multitude parmi les derniers. (A savoir que la traduction du verset 
n°40 est erronée car, selon le texte arabe les deux nombres sont 
égaux). Et Ibn Abbas a rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les deux groupes seront pris parmi ma 
communauté».

wa ’ashâbu-s-simâli mâ ’ashâbu-s-simâli (41) fi samûmin wa hamîmin 
(42) wa zillim min yahmûmin (43) lâ bâridin walâ karîmin (44) ’innahum 
kânû qabla dâlika mutrafîna (45) wa kânû yusirrûna ‘alâ-l-hinti-l-‘azîmi 
(46) wa kânû yaqûlûna ’a’idâ mitnâ wa kunnâ turâban wa ‘izâman ’a’inâ 
la mab‘ûtûna (47) ’awa ’a bîf’unâ-l-’awwalûna (48) qui ’innâ-l-’awwalîna 
wa-l-’âA hirîna (49) la majmû‘ûna ’ilâ miqâti yawmim m a‘lûmin (50) t 
umma ’innakum ’ayyuhâ-d-dâllûna-l-mukkddibûna (51) la ’a'kilûma min

(1) ¿Ait» lj rA c.a_jb ^ I jj\ Jlîj
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sajarim min zukkumin (42) famâli’ûna minhâ-l-butûna (53) fasâribûna *- 
alayhi mina-l-hamîmi (54) fasaribûna surba-I-hîmi (55) hâdâ nuzuluhum 
yawma-d-dîni (56).

Les hommes de la gauche. Qu’ils seront malheureux!. (41) Dans un 
vent de feu et ne disposant que d’eau bouillante, (42) dans l’ombre d’une 
épaisse fumée (43) dépourvue de fraîcheur et de légèreté.. (44) Sur terre, ils 
vivaient dans l’opulence (45) insensibles au remords pour les plus grands 
forfaits. (46) Ils disaient: Comment une fois morts, quand nous ne serons 
plus que poussière et ossements, nous reviendrons à la vie, (47) nous et nos 
ancêtres?. (48) Dis: Les peuples passés et à venir seront réunis (49) dans un 
même lieu à un jour fixé. (50) Vous, égarés, qui refusez de croire, (51) 
mangerez de l’arbre de Zakoum. (52) Vous vous en emplirez le ventre. (53) 
Vous boirez par dessus de l’eau bouillante. (54) Vous en boirez comme un 
troupeau de chameaux altérés. (55) Voilà le régime qui vous attend au jour 
du jugement dernier. (56).

Comment sera le cas des hommes de la gauche? Ils vivront dans 
un souffle brûlant et une eau bouillante et «dans l’ombre d’une épaisse 
fumée» comme il est montré dans ce verset: «Allez vous abriter sous la 
fumée qui se disperse en trois colonnes, qui ne procure aucune ombre et ne 
protège pas contre la chaleur» [Coran LXXVII, 30-31]. Cette ombre ne 
sera ni fraîche ni bienfaisante et ne leur procurera aucun confort.

«Sur terre, ils vivaient dans l’opulence» et ne recherchaient qu’à 
satisfaire leur désir. Et d’autant plus, ils persistaient dans le plus grand 
péché qui est le polythéisme et la mécroyance en Dieu. Ils disaient 
aussi: «Comment une fois morts, quand nous ne serons plus que poussière 
et ossements, nous reviendrons à la vie» en reniant ainsi la résurrection. 
Dieu ordonne à Son Messager de Dieu de leur répondre, qu’en vérité, 
les premiers comme les derniers seront certainem ent réunis à un 
moment fixé d’un jour connu où personne n’y échappera. Et vous les 
égarés et les négateurs, vous serez saisis et amenés à manger de 
l’arbre Zakoum jusqu’à remplir le ventre, et «vous en boirez par-dessus 
d’eau bouillante» sans être désaltérés plutôt vous serez toujours 
assoiffés. Tel sera votre partage le jour de la rétribution.
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nahnu halaqnâkum  falawla tusaddiqûna (57) ’afara’aytum mâ tum nûna 
(58) ’a ’antum  tahluqûnahû ’am nahnu-l-hâliqûna (59) nahnu  qaddarnâ 
baynakumu-l-mawta wamâ nahnu bimasbuqîna (60) ‘alâ ’an nubaddila 
’am tâlakum wa nunsi’akum fî mâlâ ta'lamûna (61) walaqad ‘alimtumu-n- 
nas’ata-l-’ûlâ falawlâ tadakkarûna (62).

Nous vous avons créés. Pourquoi ne croyez-vous pas?. (57) Que vous 
en semble! de la goutte de sperme que vous émettez, (58) est-ce vous qui en 
tirez la vie ou nous?. (59) Nous avons fait de vous des êtres mortels. Nous 
ne serons pas en peine (60) de vous remplacer par des hommes de votre 
espèce ou de vous donner une forme inconnue de vous. (61) Pourtant vous 
connaissez la première création. Que ne réfléchissez-vous?. (62).

A ux n é g a te u rs  e t au x  ré n é g a ts  qui ne c ro ie n t p lus à la 
résurrection, Dieu leur rappelle: «Nous vous avons créés» alors que vous 
n’étiez pas quelque chosje dont on fasse mention. Celui qui vous a 
créés la première fois sera-t-il incapable de vous redonner la vie en ce 
jour-là?  «Pourquoi ne croyez-vous pas?» Puis en leur rappelant la 
création, Il leur dit: «Que vous en semble! de la goutte de sperme que vous 
ém ettez, est-ce vous qui en tirez la vie ou nous?» E st-ce vous qui 
maintenez dans le sein de vos mères les germes fécondés ou bien 
Dieu le seul créateur?. C ’est nous qui avons prédestiné entre vous la 
mort et personne ne peut nous devancer. Rien ne nous empêche de 
vous rem p lacer par des êtres sem blab les à vous, au jour de la 
résurrection «ou de vous donner une forme inconnue de vous» quant à 
l’état ou aux caractères.

«Pourtant vous connaissez la première création. Que ne réfléchissez- 
vous?». Alors que vous n’étiez pas une chose notoire, Dieu vous a fait 
naître en vous donnant l’ouïe, la vue et les viscères. Pourquoi vous ne 
rappelez-vous donc pas que celui qui vous a créés la première fois, il 
lui sera chose facile de vous recréer une deuxième fois. A ceux qui
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renient que Dieu puisse ranim er les os tombés en poussière, Il 
répondit: «Les ranimera Celui qui les a produits la première fois et qui a 
m a puissance de création infinie» (Coran XXXVI, 79]. li a dit ailleurs en 
parlant de la création de l’homme: «11 en tira un couple, l’homme et la 
femme. Et un tel Allah serait incapable de ressusciter les morts?» [Coran 
LXXV, 39-40].

’afara’aytum m â tah ru tû n a  (63) ’a ’antum  tazra‘unahû ’am nahnu-z- 
zâri‘ûna (64) law nasâ’u laja‘alnâhu hutâman fazaltum tafakkahûna (65) 
’innâ lamugramûna (66) bal nahnu m ahrum ûna (67) ’afara’aytumu-1- 
m â’a-l-ladî tasrabûna (68) ’a ’antum  ’anzaltumûhu mina-l-muzni ’am 
nahnu-l-munzilûna (69) law nasâ’u ja'alanâhu ’ujâjan falawla taskurûna 
(70) ’a fa ra ’ay tu m u -n -n â ra -l-la tî tû rû n a  (71) ’a ’an tum  ’a n sa ’tum  
sajarataha ’am nahnu-l-munsi’ûna (72) nahnu ja ‘alnâhâ tadkiratan  wa 
matâ‘an lilmuqwîna (73) fasabbih bismi rabbika-l-‘azimi (74).

Voyez vos cultures?. (63) Est-ce vous qui les faites pousser ou est-ce 
nous?. (64) Si nous voulions, nous les dessécherions et vous tomberiez dans 
une déception profonde.. (65) Nous voilà ruinés, soupireriez-vous. (66) Oui, 
nous sommes désemparés. (67) Voyez l’eau que vous buvez?. (68) Est-ce 
vous qui la faites descendre des nuages ou nous?. (69) Si nous voulions, 
nous l’altérerions. Que n’êtes-vous reconnaissants?. (70) Voyez le feu que 
vous allumez?. (71) Est-ce vous qui avez créé le bois qui l’alimente ou est-ce 
nous?. (72) Nous l’avons créé pour qu’il éveille l’idée de l’enfer et comme 
moyen de lutte contre le froid. (73) Glorifie le nom de ton Seigneur tout- 
Puissant. (74).
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Dieu demande aux hommes de considérer leur culture en fendant 
la terre pour la semer, sont-ce eux qui font pousser les plantes ou lui?. 
Si Dieu voulait, Il le réduirait en débris. Mais, par Sa générosité et Sa 
miséricorde, Il assure aux hommes la récolte pour leur subsistance. 
Entre leur stupéfaction et leur remords, les hommes s'écrient: «Nous 
voilà ruinés» si vraim ent Dieu a voulu desséché la sem ence. Ils 
continuent à plaisanter disant tantôt «Nous sommes endettés» et tantôt 
«nous sommes des pauvres déshérités» en se plaignant de ne pouvoir 
rien récolter. Al-Hassan et Qatada ont commenté l’expression: «Et vous 
tomberiez dans une déception profonde» en disant: «Vous regretteriez 
tout ce que vous auriez dépensé à cause de vos péchés que vos 
mains ont perpétrés».

Il rappelle aussi aux hommes une de ses faveurs qui est l’eau 
qu’ils boivent. Ce ne sont pas eux qui la font descendre des nuages 
mais c’est Lui qui en est l’auteur et s’il le voulait, Il l’aurait rendue 
saumâtre sans être utilisée ni pour la désaltération ni pour l’arrosage. 
Pourquoi les hommes ne lui sont pas reconnaissants? A ce propos, 
Abou Ja'far rapporte que lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- buvait de l’eau, il disait: «Louange à Dieu qui nous donne à boire 
une eau douce et agréable au goût par Sa miséricorde sans la rendre 
saumâtre à cause de nos péchés» (Rapporté par Ibn Âbi Hatem)flK

Entre autres faveurs aussi il y a le feu que les homme allument. Il 
leur demande: «Est ce vous qui créez le bois qui l ’alimente ou est-ce 
nous?»Dieu a fait de tout cela un rappel du feu de l’Enfer.

On a rapporté que les Arabes avaient des arbres particulièrement 
propres à en faire du feu en frottant les branches les unes contre les 
autres. Ils avaient l’habitude d’emporter avec eux des morceaux de ce 
bois dans leur voyage, le verset précité fait allusion à cela.

Abou Houraira rapporte à cet égard que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Votre feu terrestre est une des soixante-dix
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parties du feu de la Géhenne et qui est atténuée deux fois par l’eau de 
la mer, autrement Dieu ne laisse aucun pour s’en profiter» (Rapporté 
par Ahmed) Dans un autre hadith et toujours d’Abou Houraira, le 
M essager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le fe u  
qu’allume le fils  d ’Adam est une des soixante-dix parties du fe u  de la 
Géhenne». On lui dit: «Ô Messager de Dieu, notre feu  nous suffit». Il 
répliqua: «Il a en surplus soixante-neuf parties». «Et suivant une autre 
version: «Par celui qui tient mon âme dans Sa main (le feu  de la Géhenne) 
a en surplus (que le fe u  terrestre) soixante-neuf parties dont chacune 
d ’elles a l ’ardeur du feu  terrestre» (Rapporté par M alek, Boukhari et 
Mouslim)^11.

Quant à la deuxième partie du verset 73, dont le texte arabe est le 
suivant: Ub._>», on lui a donné plusieurs interprétations:

- « D ’après Ibn Abbas, M oujahed et Ibn Jarir, il s ’ag it des 
voyageurs.

- Pour Ibn Aslam: il est le pauvre démuni.

- Et Moujahed d’ajouter dans d’autres versions: «Ce feu est 
destin é  à l’usage de tous les hom m es» et «pour p rép are r la 
nourriture». Cette dernière interprétation, a conclu l’auteur, s’avère être 
la plus logique car aussi bien le résident que le voyageur, ainsi que 
tous les hommes ont besoin du feu soit pour la cuisson, soit pour se 
réchauffer, soit pour l’éclairage. On cite à l’appui ce hadith rapporté par 
l’imam Ahmed: «Tous les musulmans sont des associés en ces trois 
choses: Le feu, le pâturage et l’eau». Et dans une variante: «On ne 
saurait refuser ces trois choses à quiconque: L’eau, le pâturage et le 
feu».

Et Dieu d’exhorter l’homme: «Glorifie le nom de ton Seigneur le 
tout-puissant» qui, grâce à tous ces bienfaits qu’il a créés à l’intention
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des hommes, mérite d’être loué et glorifié. Il a créé par Sa volonté et 
Son omnipotence ces choses contradictoires: L’eau douce et agréable 
au goût qui, s’il le voulait, l’aurait rendue saumâtre comme celle des 
océans; le feu brûlant mais qui rend plusieurs services aux hommes, et 
aussi un rappel du feu de l’au-delà et de son ardeur

falâ ’uqsim u bim aw âqi‘i-n-nujûm i (75) wa ’innahû  laqasam ul-law  
ta ‘lamûna ‘azîmun (76) ’innahu la Qur’â 'nun  karîm un (77) fî kitâbim 
m aknûnin (78) lâ yamassahû ’illâ-l-m uttahharûna (79) tanzîlum min 
rabbi-l-‘âlamîna (80) ’afab ihâdâ-l-had îti ’antum  m udhinûna (81) wa 
taj‘alûna rizqakum ’ankum tukaddibûna (82).

Je le jure par les étoiles qui déclinent, (75) et c’est là un serment 
grave, si vous le saviez, (76) que le Coran est une lecture réconfortante (77) 
conservée au ciel dans un Livre précieusement gardé.. (78) Seuls les purifiés 
peuvent le toucher. (79) 11 est l’œuvre du Maître de l’univers. (80) Et c’est 
un pareil Livre que vous accueillez avec tiédeur? (81) n’en tirant d’autre 
partie que de le traiter de mensonge. (82).

En commentant le premier verset, Ad-Dahak a dit que Dieu ne 
jure pas par une chose qu’il a créée, mais ce serment n’est que pour 
débuter Son discours - ou Ses paroles -. Mais la majorité des ulémas 
lui ont répondu que le Seigneur a le droit de jurer par n’importe quoi 
de Sa création et ceci est un signe de Sa magnificence.

Certains exégètes ont avancé que ce serment par les étoiles 
signifie d’après le texte arabe: Je ne jure pas par les étoiles car, ô 
idolâtres, il n’est pas comme vous le pensez que ce Coran est une 
magie ou une divination, mais un Livre glorieux. D’autres ont répondu 
que Dieu, en réalité, a juré en se référant au verset qui s’ensuit: «Et 
c’est là un serment grave..».'
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Quant à l’expression: «^_*«_lJI ¿ -ilj-*» on l’a interprétée de façons 
différentes:

- Ibn Abbas a dit: Ce sont les «étoiles» du Coran, car le Coran fut 
révélé en une seule fois au ciel inférieur duquel il descendit sur terre 
réparti en versets  et sourates (com m e des é to ile s ) dans les  
circonstances différentes.

- Moujahed, de sa part, a donné son opinion qui fut soutenue par 
Ibn Jarir en disant qu’il s’agit des levants et des couchants des étoiles.

- Qatada a précisé qu’elles sont les positions -ou les places- des 
étoiles.

- Enfin Al-Hassan a parlé de la dispersion des étoiles.

Dieu fait un serment grave et solennel en jurant que le Coran est 
un Livre très noble et une lecture réconfortante qui a été révélé à 
M ouham m ad -q u ’A llah le bén isse et le sa lu e -. Ce Coran  est 
précieusement gardé et abrité. Et Ibn Abbas d’expliquer: «Le livre qui 
est au ciel ne le touchent que les anges. Quant à Qatada, il a dit que 
seuls les purifiés auprès de Dieu puissent le toucher. Mais le Coran 
qui se trouve sur terre est accessible à tout le monde, aussi bien le 
Mage souillé que l’hypocrite peuvent le toucher.

Le co m m en ta ire  d ’ Ibn Z a ïd  est le su ivant: Les id o lâ tre s  
Q oraïchites ont prétendu que les démons sont ceux qui ont fa it 
descendre le Coran sur terre. Dieu leur a répondu que seuls qui sont 
en état de pureté et de purification peuvent le toucher et que sa 
descente sur terre n’était pas l’œuvre des démons comme II l’affirme 
dans ce verset: «Le Coran n’a pas été descendu du ciel par des démons. 
Cela n’est ni dans leurs attributions, ni dans leur pouvoir. Ils ne sont pas 
admis à entendre ce qui se passe au ciel» [Coran X X V I, 21 0 -2 12], 
D’autres ulémas ont stipulé que, dans le bas monde, seuls qui sont 
exempts des deux impuretés majeure et mineure peuvent le toucher. 
Le M essager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, comme a 
rapporté Ibn O m ar, a recom m andé aux musulmans de ne plus 
apporter avec eux le Coran quand ils se trouvent dans un pays ennemi 
de peur que ceux-ci ne le souillent.

«Il est l’œuvre du Maître de l’univers» et descendu de sa part, qui
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est la vérité même et non comme on a dit de lui qu’il est une magie, 
ou une divination ou de la poésie. «Et c’est un pareil Livre quç vous 
accueillez avec tiédeur» ou, comme a dit Ibn Abbas, vous le tenez en 
suspicion sans y croire, ou bien encore comme a avancé Moujahed: 
Vous niez ce livre pour flagorner les idolâtres, en criant au mensonge 
sans témoigner votre reconnaisance envers ce grand bienfait.

Q uant au com m entaire de ‘Ali Ben Abi Taleb , concernant le 
verset: «N’en tirant d’autre parti que de le traiter de mensonge» il est le 
suivant: Au lieu d’être reconnaissants envers Dieu pour Ses bienfaits 
qu’il vous accorde, vous criez au mensonge en disant (par exemple): 
«Nous avons eu de la pluie grâce à telle est telle étoile...».

falawla ’idâ balagati-1-hulqûma (83) wa ’antum hîna idin tanzurûna (84) 
wa nahnu ’aqrabu ’ilayhi minkum walâkin lâ tubsirûna (85) falawla ’in 
kuntum gayra madînîna (86) taiji‘unahâ ’in kuntum sâdiqîna (87).

Lorsqu’une âme est prête à quitter son corps (83) et que vous assistez 
à cette libération, (84) à ce moment nous sommes plus près que vous du 
moribond, mais invisible. (85) Pourquoi, si vous n’étiez vous-mêmes dans 
notre dépendance (86) ne l’empêcheriez-vous pas de s’envoler? Dites-le si 
vous êtes sincères. (87).

Lorsqu’un homme est à l’article de la mort et en état d’agonie, son 
âm e rem onte à ce moment au gosier, vous le voyez endurer les 
ivresses de la mort, nous sommes (par la présence de nos anges) 
plus près de lui que si vous l’entouriez et vous ne vous apercevez pas. 
Si vraiment vous n’étiez pas tenus de rendre compte de vos actions et 
être jugés, pourquoi n’empêcheriez-vous cette âme de quitter le corps 
si vous êtes véridiques?
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fa’am m a’in kâna mina-l-muqarrabîna (88) farawhun wa rayhanun wa 
jan n â tu  n a ‘îm in (89) wa ’ammâA’in kâna min ’ashâbi-l-yam îni (90) 
fasalâmun laka min ’ashâbi-l-yamîni (91) wa ’amma ’in kâna mina-1- 
m ukaddibîna-d-dâllîna (92) fanuzulum min hamîmin (93) wa tasliyatu 
jah îm in  (94) ’inna h â d â  lahua haqqu-l-yaqîni (95) fasabbih  bismi 
rabbika-l-‘Azîm (96).

Cette âme était-elle fervente? (88) elle trouvera quiétude et joie dans le 
jardin des délices. (89) Etait-ce l’âme d’un homme de la droite? (90) elle 
sera saluée par les hommes de la droite. (91) Etait-ce l’âme d’un incrédule 
ou d’un égaré? (92) elle sera vouée à l’eau bouillante (93) et au supplice du 
feu. (94) Ceci est l’expression de la vérité. (95) Glorifie le nom de ton 
Seigneur tout-puissant. (96).

Les hommes, lors de leur agonie, sont répartis un trois catégories: 
Ceux qui sont proches de Dieu et admis dans Sa proximité, les 
hommes de la droite qui sont moins appréciés que les premiers, puis 
les négateurs qui ont tra ité la vérité de m ensonge, qui se sont 
détournés de la voie droite et qui ont négligé les ordres de Dieu.

Le Moribond de la première catégorie qui se sera acquitté de tous 
ses obligations religieuses dans le bas monde en s’abstenant de tout 
interdit même parfois du licite, celui-là trouvera une paix reposante, 
des parfum s et vivra dans le jardin des délices. Les anges lui 
annoncent cette bonne nouvelle. A ce propos, Aboul-'Alya a dit: «- 
L’homme proche de Dieu ne quitte ce bas monde sans qu’on lui 
apporte une branche d’une plante aromatique du Paradis pour en 
recueillir son âme». Nous avons déjà parié de cela en commentant le 
verset n°27 de la sourate d’Abraham.

Quant aux hadiths relatifs à ce sujet, ils s’abondent. On cite à titre 
d’exemple ces quelques-uns:

- L’imam Ahmed rapporte qu’Oum Hani demanda au Messager de
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Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Une fois morts, verrons-nous 
les uns les autres dans l’au delà?». Il lui répondit: «Les âmes seront 
accrochées aux arbres (du Paradis pour s’en nourrir). Au jour de la 
résurrection, chaque âme réintégrera son corps». On trouve dans ce 
qui précède la bonne nouvelle annoncée à tout croyant.

- Il est cité dans le Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les âmes des martyrs sont dans les gésiers des 
oiseaux verts qui parcourent le Paradis. Le soir, ils reviendront s ’abriter 
dans des lanternes accorchées au Trône» (Rapporté par Boukhari et 
MousUmÿ11.

- Abdul Rahman Ben Abi Layla rapporte que le Messager de Dieu 
-qu’Allah te bénisse et le salue- a dit: «Celui qui aime se rencontrer avec 
Dieu, Dieu aime sa rencontre. Celui qui répugne la rencontre de Dieu, Dieu 
répugne sa rencontre». Entendant cela, les hommes se mirent à pleurer. En 
leur demandant pourquoi ils pleurent, ils lui répondirent: «Nous répugnons 
tous la mort». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur 
répliqua: «Il n ’est pas comme vous le pensez. Car le moribond, si son âme 
est fervente (ou il est proche de Dieu) «elle trouvera quiétude et joie dans 
le jardin de délices». En lui annonçant cela, il aime la rencontre de Dieu -à 
Lui la puissance et la gloire, et Dieu aime sa rencontre. Mais «était-elle 
l’âme d’un incrédule ou d’un égaré? elle sera vouée à l’eau bouillante et au 
supplice du feu» En lui annonçant cela l ’homme répugne à se rencontrer 
avec Dieu et Dieu répugne sa rencontre» (Rapporté par Ahmed)121.

(1) i j  (ÿ ¿¡¡¡¡& ol

(2) <0)l s-’"' ^  cŝ  Cf-
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Si l’âme était celle d’un homme de la droite, «elle sera saluée par 
les hommes de la droite». Les anges lui disent: «Paix sur toi, tu es au 
nombre des compagnons de la droite et tu es sur le chemin du salut». 
A ce propos, Dieu affirme cette réalité quand II a dit: «Ceux qui disent: 
«Notre Maître est Allah» et se conduisent avec droiture recevront des

- anges cette assurance: «Ne craignez rien et ne vous tourmentez pas. Vous 
irez au Paradis comme on vous l’a promis» [Coran XLI, 30].

Quant aux négateurs et aux égarés qui ont renié la vérité, on leur 
annonce, lors de leur agonie, qu’ils seront installés dans la chaleur 
brûlante d’une eau bouillante qui les enveloppera de toutes parts. «- 
Ceci est l’expression de la vérité» qu’on ne doit ni en douter, ni la renier 
et nul ne saurait changer son sort. «Glorifie de nom de ton Seigneur 
tout-Puissant».

Après la révélation du dernier verset, rapporte 'Oqba Ben ‘Amer 
Al-Jouhani, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ordonna aux hommes de g lo rifier le nom de Dieu dans leurs  
prosternations. Il est dit aussi dans un hadith: «Quiconque glorifie Dieu 
le Magnifique et le loue, un palmier lui sera planté au Paradis». Quant 
à Boukhari, il a cité à la fin de son Sahih ce hadith rapporté par Abou 
Houraira dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Il y  a deux mots aimés par le Miséricordieux, légers pour la 
langue et lourds dans la balance, ce sont: «Gloire et louange à Dieu, gloire 
à Dieu le Magnifique»111.
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57 - SOURATE DU FER

29 - Versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de: La fin  du
monde

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

sabbaha lil-lâhi mâfî-s-samâwâti wal-’ardi wa huwa-l-‘Azîzu-l-Hakîmu 
(1) lahû mulku-s-samâwâti wa-l-’ardi yuhyT wa yumîtu wa huwa ‘alâ 
kulli say’in qadîrun (2) huwa-l-’Awwalu wa-l’ah iru  wa-z-zâhiru wa-1- 
Bâtinu wa huwa bikulli say’in ‘alîmvin (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Tout ce qui est dans les deux et sur la terre exalte les mérites d’Allah. 
Il est puissant et sage. (1) Il est le Maître des cieux et de la terre. Il 
distribue la vie et la mort. H est tout-Puissant. (2) Il est le commencement 
e^la fin, le visible et l’invisible et II sait tout. (3).

157

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Les anges dans les deux, les hommes sur terre ainsi que les 
animaux et les plantes, célèbrent les louanges de Dieu, comme II a dit 
dans ce verset: «Les sept deux et la terre et tout ce qu’ils renferment, 
glorifient Son nom. Il n’est pas une chose qui ne bénisse Son œuvre. Mais 
vous n’entendez pas ce murmure d’adoration. Il est toute mansuétude et 
toute miséricorde» [Coran XVII, 44]. Il est le Tout-Puissant et tout est 
soumis à Sa volonté. Il en dispose de tout ce qu’il a créé, fait vivre et 
fait mourir.

«Il est le commencement et la fin, le visible et l’invisible et II sait 
tout» A propos de ce verset, Al-‘lrbad Be Sarya a dit que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- récitait, avant de dormir, les 
sourates qui débutent par la glorification de Dieu et disait: «Ces 
sourates renferment un verset qui vaut mieux que mille autres», 
voulant désigner le verset précité.

Abou Daoud rapporte que Abou Zamil dit une fois à Ibn Abbas: «Il 
y a une chose qui me gêne?» - Laquelle, demanda Ibn Abbas. Et 
Abou Zamil de répliquer: «Par Dieu, je ne l’avoue à personne». - En 
doutes-tu? Puis il rit et poursuivit: «C’est une chose qui n’a épargné 
personne». Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: «Si tu as 
quelque doute sur ce que nous t’avons révélé, interroge ceux qui ont lu le 
livre avant toi» [Coran X, 94] Puis Ibn Abbas me dit: «Lorsque tu 
éprouves un doute quelconque, récite: «Il est le commencement et la fin, 
le visible et l’invisible et II sait tout» (Rapporté par Abou Daoud).

Les opinions ont divergé quant à l’interprétation du dit verset:

- Yahia a dit: Sa science embrasse toutes choses qu’elles soient 
apparentes ou cachées.

- L’imam Ahmed rapporte, d ’après Abou Houraira -que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- invoquait Dieu par 
ces paroles avant de se coucher: «Grand Dieu, Seigneur des sept deux 
et Seigneur du Sublime Trône, notre Seigneur et Seigneur de toutes choses. 
Toi gui as fa it descendre la Torah, /'Evangile et le Coran, qui fends le 
grain et le noyau, il n ’y a de Dieu que Toi. Je me réfugie auprès de Toi 
contre toute chose dont Tu tiens par le toupet. Tu es le Premier (ou le 
commencement) et rien n’existait avant Toi, le Dernier (ou la fin) et rien 
n’existera après Toi, l ’Apparent (l’Exotérique) et rien n'est au-dessus de
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Toi le caché (l’Esotérique) et rien n’est au-dessous de Toi. Acquitte ma 
dette et suffis-moi de la pauvreté» (Rapporté par MousUm)fIJ

Un hadith qui est pareil au précédent fut rapporté par Aicha - que 
Dieu l’agrée- où on trouve cet ajout dans son début: «Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous ordonnait de lui préparer 
son matelas de sorte qu’il soit dirigé vers la Qibla. Une fois étendu, il 
posait son visage sur la paume de sa main droite et disait des mots en 
chuchotant. A la fin de la nuit il invoquait Dieu par ces paroles... (la 
même invocation précitée).

- At-Tirmidzi rapporte que Abou Houraira a raconté: «Une fois, 
étant assis en compagnie du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
un nuage se forma au-dessus de nous. Il dit: «Savez-vous ce qu’est 
ce nuage?.

- Dieu et Son Messager sont les plus savants, répondirent-ils.

- C’est un nuage pluvieux qui se dirige vers un terrain pour 
l’arroser et qui appartient à des gens qui ont invoqué Dieu mais ils ne 
lui sont pas reconnaissants. Savez-vous ce qui se trouve au-dessus de 
vous?.

- Dieu et Son Messager sont les plus savants.

- C’est le firmament, la voûte protégée où les flots sont refoulés. 
Avez-vous idée de la distance qui vous sépare de lui?.

- Dieu et Son Messager sont les mieux informés.

- Elle équivaut à une marche de cinq cent ans. Savez-vous ce 
qu’il y a au-dessus (de ce ciel inférieur)? Il y en a d’autres cieux -et il 
compta sept- dont une distance analogue sépare l’un de autre. Qu’y a
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-t-il au dessus du septième?.

- Dieu et Son Messager le savent mieux que nous.

- Il y a le Trône dont une distance de cinq cent ans de marche le 
sépare de lui. Savez-vous ce qu’il y a au-dessous de vous?» En lui 
donnant la même réponse, il poursuivit: «Il y a la terre qu’une distance 
analogue la sépare d’une autre, et il compta sept terres. Par celui qui 
détient l’âme de Mouhammed, si vous faites descendre une corde de 
sorte qu’elie atteigne la terre la plus inférieure, elle aurait touché Dieu. 
Il récita ensuite: «Il est le commencement et la fin le visible et l’invisible et 
H sait tout» (Rapporté par Tirmdzi d’après Abou Houraira).

Les ulémas ont commenté le hadith précédent en disant: «Cette 
corde aurait touché la science de Dieu, Son omnipotence et Son 
pouvoir car vous trouvez ces qualités de Dieu en tout lieu. Il siège en 
majesté sur Son Trône comme il est cité dans le Coran. Ils ont ajouté 
que ce hadith fut rapporté par Qatada sans le remonter à une source 
quelconque.

huwa-l-ladî halqa-s-samâwâti wa-l-’arda fi sittati ’ayyâmin tumma-s-tawâ 
‘alâ-l-‘arsi ya‘lamu mâ yaliju fî-l-’ardi wamâ yahruju minhâ wamâ 
yanzilu mina-s-sam’i wamâ ya‘ruju fîhâ wa huwa ma‘akum ’aynamâ 
kuntum wa-L-Lâhu bimâ ta‘malûna basîrun (4) lahû mulku-s-samâwâti 
wa-l-’ardi wa ’ilâ-L-Lâhi turja‘u-l-’umûru (5) yûliju-1 layla fî-n-nahari wa 
yûliju-l-nahâra fì-1-layli wa huwa ‘alîmun bidâti-s-sudûri (6).

Il créa les cieux et la terre en six jours puis proclama sa souveraineté 
du haut du trône. Il sait ce qui entre dans la terre et en sort, ce qui 
descend du ciel et qui y monte. H est avec vous où que vous soyez. Il voit
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toutes vos actions. (4) Il est le Maître des deux et de la terre. C’est à Lui 
que tout aboutit. (5) Il allonge ou diminue les jours et les nuits. Il lit dans 
les cœurs. (6).

En ce qui concerne la création des deux et de la terre nous avons 
déjà parlé en commentant certaines sourates et surtout celle de 1’A‘raf.

Il connaît ce qui entre dans la terre comme gouttes de pluie et 
grains, et ce qui en sort comme moisson, et fruits etc... comme II 
l'affirme dans ce verset: «Il n’est pas une feuille qui tombe, qu’il ne le 
sache. Il n’est pas une molécule dans les entrailles de la terre, une brindille 
verte ou sèche qui ne soient dénombrées dans le sommier de la création» [- 
Coran VI, 59],

Il connaît aussi ce qui descend du ciel s’agit-il de la pluie, de la 
grêle, des décrets et des ordres dont II charge ses nobles anges. Et 
aussi ce qui y monte tels que les anges et les œuvres de Ses 
serviteurs comme il est dit dans un hadith: «Les anges font monter les 
œuvres du jour avant la tombée de la nuit et celles de la nuit avant la 
pointe du jour».

«Il est avec vous où que vous soyez» une expression qui signifie qui 
observe toutes vos actions que vous soyez sur terre ou sur mer, dans 
vos demeures ou dans les déserts, le jour et la nuit. Il entend ainsi vos 
paroles que vous soyez dans une assemblée ou que vous teniez un 
conciliabule comme II a dit ailleurs: «Oublient-ils qu’à l’instant même où 
ils s’habillent, Allah sait ce qu’ils pensent et ce qu’ils expriment» [Coran 
XI, 5] et: «H ne distingue pas entre vous, entre celui qui dissimule sa pensée 
et celui qui la dévoile, entre celui qui se cache dans l’ombre et celui qui se 
montre en pleine lumière» [Coran XIII, 10]. Aucun Seigneur n’existé en 
dehors de lui.

Dans un long hadith cité dans le Sahih, Gabriel (Jibril) vint trouver 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et l’interrogea sur 
l’Ihsan (la perfection ou l’excellence ou la piété), il lui répondit: «Il 
consiste à adorer Dieu c’est comme tu le vois, si tu ne le vois pas lui, 
certes, te voit». Et dans un hadith rapporté par Abou Na'im d’apès ‘- 
Oubada Ben As-Samet, le Messager de Dieu -qù’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «la meilleure foi c’est de connaître que Dieu est avec toi 
où que tu sois».
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«Il est le Maître des deux et de la terre. C’est à Lui que tout aboutit» Il 
est le «possesseur» du bas monde et de l’autre étant leur seul 
Créateur. Tout ce que renferment les deux et la terre, les anges, les 
génies et les humains, sont Ses serviteurs dociles devant lui. Toute 
chose retourne à Dieu, ou en d’autre terme: On doit se référer à Lui en 
toute chose, ou bien: tous les hommes seront ramenés devant Lui au 
jour de la résurrection pour les juger équitablement sans léser personne 
en quoi que ce soit ne serait-ce le poids d’un atome (ou d’une petite 
fourmi). Une réalité confirmée par ce verset: «Noos dresserons des 
balances d’une sensibilité inégalable au jour du jugement dernier. Aucune 
âme ne subira le moindre préjudice. Le poids même d’un grain de moutarde 
entrera en compte. Nos comptes sont infaillibles» [Coran XXI, 47].

Il allonge ou diminue les jours et les tiuits ou égale leur durée 
selon les saisons. Il connaît parfaitement le contenu des cœurs.

’aminû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa ’anfiqû mimma ja‘alakum mustahlafîna 
fîhi fa-l-ladîna ’amanû minkum wa ’anfaqû lahum ’ajrun kabîrun (7) wa 
mâlakum lâ tu’minûna bi-L-Lâhi wa-r-rasûlu yad‘ukum litu’minû bi- 
rabbikum waqad ’ahada mitâqakum ’in kuntum mu’minîna (8) huwa-1- 
ladî yunazzilu ‘alâ ‘abdihT yâtim bayyinâti-l-liyuhrijakum mina-z- 
zulumâti ’ilâ-n-nûri wa ’inna-L-Lâha bikum la-Ra’ûfu-r-Rahîmun (9) wa 
mâlakum ’allâ tunfiqû fi sabîli-L-Lâhi wa li-L-Lâhi mirât u-s-samâwâti
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wa-l-’ardi la yastawî minkum man ’anfaqa min qabli-l-fatbi wa qâtala 
’û la’ika ’a‘zamu darajatn mina-l-ladîna ’anfaqû mim-ba‘du wa qâtalû wa 
kullan wa‘ada-L-Lâhu-l-husnâ wa-L-Lâhu bimâ ta‘malûna habîrun (10) 
man dâ-l-ladî yuqridu-L-Lâha qardan hasanan fayudâ‘ifahû lahû wa 
lahu ’ajrun karîmun (11).

Croyez en Allah et à Son Prophète. Donnez sur les biens qu’Allah 
vous a confiés. Ceux qui croient en Allah et mettent leurs biens à son 
service recevront une belle récompense. (7) Pourquoi refusez-vous de croire 
à Allah alors que le Prophète vous prêche la soumission à votre Maître? 
N’oubliez pas qu’Allah a déjà reçu votre engagement si vous avez tant soit 
peu de foi?. (8) C’est lui qui divulgue à son serviteur des preuves évidentes 
pour vous faire passer des ténèbres à la lumière. Allah est plein de 
mansuétude et d’indulgence pour vous. (9) Pourquoi ne pas consacrer vos 
biens à la cause d’Allah alors qu’il est l’héritier des cieux et de la terre? 
On ne saurait confondre avec les autres croyants ceux qui ont mis leurs 
biens et leurs personnes au service du Prophète avant la victoire. Ces 
derniers seront mieux traités que ceux qui les ont mis après. Néanmoins 
Allah a promis une belle récompense aux uns et aux autres. Il connaît 
toutes vos actions. (10) Celui qui prête à Allah sans compter, Allah le lui 
rend au centuple. Sa récompense est magnifique. (11).

Dieu exhorte, voire, ordonne, à Ses serviteurs de croire en lui et 
en Son Prophète comme il se doit, et à dépenser soit en aumônes soit 
dans Son sentier des biens qu’il leur a accordés. Car tout ce que les 
hommes possèdent comme richesses, leur est parvenu de Sa part 
étant le seul Dispensateur qui, tôt ou tard, reviendra à Lui. Les biens

qu un homme lègue à son fils, il se peut que ce dernier le dépense
\S\evi \\i\ a  oTtowe s » \ a \»  \ve\irev». sowcros

à D\eu que \e père, ou b\en, à Vmverse, \\ pourra \e dépenser à tort e\ 
à travers et ainsi le père deviendra le complice de son fils qui aura 
désobéi aux ordres de son Seigneur.

Mouslim rapporte qu’Abdullah Ben Ach-Chakhir a dit: «Je vins 
trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et 
l’entendis réciter: «La passion de richesses vous absorbe» [Coran Cil] puis 
dire: «Le fils d’Adam s ’écrie: «Mes biens! Mes biens!» Or ce qui te revient 
de tes biens sont (ces trois choses): Ce que tu as mangé et consommé, ce
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que tu as porté et usé, ce que tu as dépensé en aumônes pour ta vie future. 
A part cela, tout ce que tu possèdes tu le laisseras aux autres après ton 
départ» (Rapporté par Mouslim et Ahmed)111.

«Ceux qui croient en Allah et mettent leurs biens a son service 
recevront une belle récompense» Un verset qui appelle les hommes à la 
foi et à la dépense dans les voies que Dieu a prescrites. «Pourquoi 
refusez-vous de croire à Allah alors que le Prophète vous prêche la 
soumission à votre Maître?» Qu’est-ce qui vous empêche à croire alors 
que le Prophète qui se trouve parmi vous vous appelle à la foi en vous 
apportant les preuves et les arguments pour vous convaincre?.

Le Messger de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit un jour 
à ses compagnons: «Parmi les croyants, quel est celui dont la fo i vous 
étonne le plus?». Ils répondirent: «Les anges». Il répliqua: «Pourquoi ne 
croient-ils pas alors qu’ils sont auprès de leur Seigneur?».

- Les Prophètes, dirent-ils. - Pourquoi ne pas croire alors qu’ils 
reçoivent la révélation?. Ils s’écrièrent enfin: «Il s’agit de nous!» - Et lui de 
rétorquer: «Qu'avez-vous à ne pas croie alors que je suis parmi vous? Ils 
sont certes ceux qui viendront après vous et croient aux livres qui se 
trouvent entre leurs mains» (Rapporté par Boukhari)121'.

«N’oubliez pas qu’Allah a déjà reçu votre engagement» en prêtant 
serment au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. C’est 
Dieu qui a révélé à Son Prophète Ses signes clairs et ses preuves 
irréfutables pour tirer les hommes des ténèbres de l’impiété et de 
l'ignorance vers la lumière de la foi et de la bonne direction. «Allah est 
plein de mansuétude et d’indulgence pour vous» en vous envoyant les

(1) ^  < J Cj» l££) 
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Prophètes et en révélant les livres.
Dieu, dans les versets précités, exhorte les hommes à croire puis 

à dépenser, et II répète cette exhortation une deuxième fois en leur 
disant: «Pourquoi ne pas consacrer vos biens à la cause d’Allah alors qu’il 
est l’héritier des cieux et de la tarre?» Dépensez sans craindre ni 
pauvreté ni diminuation des biens, car toute dépense faite soit en 
aumône soit dans Sa voie, Il vous en saurait gré. N’a-t-ll pas dit: «Tout 
ce que vous dépenserez en vue d’Allah, Il vous le rendra. Il est le plus 
généreux des dispensateurs» [Coran XXXIV, 39]. Ce qui se trouve auprès 
des hommes s’épuise, mais ce qui se trouve auprès de Dieu demeure 
inépuisable. Quiconque se fie à Allah et dépense est sûr que Dieu lui 
rendra tout même accru au centuple.

«On ne saurait confondre avec les autres croyants ceux qui ont mis 
leurs biens et leurs personnes au service du Prophète avant la victoire» . En 
d’autres termes: Ceux qui ont soutenu le Prophète avant la prise de La 
Mecque et dépensé pour la cause de Dieu ne sont plus semblables à 
ceux qui ont fait l’un et l’autre après la victoire. Car à cette époque qui 
a devancé la conquête de cette ville la vie était austère et le nombre 
des fidèles était faible. Après ce grand événement remarquable les' 
gens entrèrent en masse dans la religion de Dieu. Il a distingué entre 
les premiers et les derniers, car les premiers «seront mieux traités» et 
élevés de plusieurs degrés au-dessus des autres et «néanmoins Allah a 
promis une belle récompense aux uns et aux autres».

A ce propos l’imam Ahmed rapporte que Anas a raconté: «Une 
discussion s’éleva entre Khaled Ben Al-Walid et Abdul Rahman Ben 
Awf. Khaled dit à Abdul Rahman: «Vous vous enorgueillissez sur nous 
grâce à une période pendant laquelle vous nous avez devancés». Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ayant eu vent de cela, 
s'écria: «Laissez à part mes compagnons. Par celui qui tient mon âme 
dans Sa main, si vous dépensez (pour la cause de Dieu) une somme 
autant que le mont Ouhod en or vous n’atteindrez plus le mérite de 
leurs actions» A savoir que Khaled Ben Al-Walid avait embrassé 
l’Islam durant la période qui sépare le pacte de Houdaybya et la prise 
de La Mecque.

Abou Sa'id rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse
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et le salue- a dit: «Peu s’en faut qu’une génération vienne où vous 
dénigrerez leurs œuvres en les comparaissant aux vôtres». On lui 
demanda: «De qui s’agit-il, ô Messager de Dieu, des Qoraïchites?» Il 
répondit: «Non. Ils sont les Yéménites qui ont les cœurs plus tendres 
et compatissants». Disant cela, il fit un signe de sa main vers le pays 
de Yemen, puis il poursuivit: «Certes, ils sont les Yéménites car aussi 
bien la foi que la sagesse sont toutes deux Yéménites». Nous lui 
dîmes: «Sont-ils meilleurs que nous ô Messager de Dieu?» Il répliqua: 
«Par celci qui tient mon âme dans sa main, si l’un d’entre eux avait de 
l’or autant qu’une montagne et le dépensait, il n’atteindrait plus le 
mérite de vos œuvres -ou leur moitié a-t-il dit». Puis il joignit ses 
doigts, tendit l’auriculaire et poursuivit: «En voilà la différence entre 
nous et les autres gens: «On ne saurait confondre arec les autres 
croyants ceux qui ont mis leurs biens et leurs personnes au service du 
Prophète avant la victoire. Ces derniers seront mieux traités que ceux qui 
les ont mis après. Néanmoins Allah a promis une belle récompense aux uns 
et aux autres. H connaît toutes vos actions» (Rapporté par Ibn Jarir).

Dieu ne perdra plus les œuvres des premiers et des derniers et 
ne privera personne de la récompense due à ses œuvres, malgré qu’il 
y aura une différence. Cette différenciation on la trouve aussi dans ce 
hadith prophétique: «Le croyant fort est préférable à Dieu que le 
croyant faible malgré qu’on trouve du bien chez les deux».

Par rapport aux dires de Dieu, celui qui avait dépensé ses biens et 
combattait à côté du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- au 
début de l’ère islamique, l’avait fait avec foi et conviction dans des 
circonstances très difficiles. Ceux qui les ont imité après la conquête 
de La Mecque vivaient dans une époque tout à fait différente car 
l’Islam a été répandu et devenu plus fort qu’auparavant. Mais les uns 
et les autres auront certes leurs récompenses.

«Celui qui prête à Allah sans compter». Certains ont interprété cette 
partie du verset et ont avancé qu’il s’agit de la dépense dans le sentier 
de Dieu et Omar Ben Al-Khattab fut l’un d’eux, d’autres l’ont limité aux 
dépenses pour la famille. Mais la première est la plus exacte. «Allah le 
lui rend au centuple. Sa récompense est magnifique» Il sera admis au 
Paradis pour prix de ses actions.
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A cet égard, Abdullah Ben Mass'oud raconte: «Après la révélation 
de ce verset «Celui qui prête....» Aboul-Dahdah Al-Ansari dit: «O 
Messager de Dieu, est-ce vrai que Dieu nous demande de Lui prêter?»
- Oui, lui répondit-il, ô Aboul Dahdah. Celui-ci dit alors: «Montre-moi ta 
main ô Messager de Dieu». En la lui tendant, il déclara: «Je possède 
une palmeraie et j ’en fais prêt à Dieu» A savoir que cette palmeraie 
renfermait six cent dattiers et y vivait sa famille». Abou Dahdah se 
dirigea ensuite vers son jardin et interpella sa femme: «O Oum 
Aldahdah, quitte cette palmeraie car j ’en a fait prêt à mon Seigneur - à 
Lui la puissance et la gloire-». Elle lui répondit: «Ton commerce a 
proliféré ô Abou Dahdah», puis elle déménagea et quitta le jardin 
accompagnée de ses enfants. Par la sùite le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- déclara: «Que de dattiers gigantesques 
attendent Abou Dahdah au Paradis» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

yawma tarâ-l-mu’minîna wa-l-mu’minâti yas‘â nuruhum bayna ’aydîhim 
wabi’aymânihim busrâkumu-l-yawma jannâtun tajrî min tahtihâ-1-’- 
anhâru halidîna fîhâ dâlika huwa-l-fawzu-l-‘azîmu (12) yawma yaqûlu-1- 
munâfiqûna wa-1-munâflqâtu li-l-ladîna ’a manû-n-z-zurûnâ naqtabis min 
nûrikum qîla-r-ji‘û warâ* ’akum falatamisû nûran faduriba baynahum 
bisûri-l-lahû bâbum-batinuhû fîhi-r-Rahmatu wa zâhiruhû min qibalihi-1- 
‘adâbu  (13) yunâdunahum ’alam nakum-ma‘akum qâlû balâ wa
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lâkinnakum fatantum ’anfusakum wa tarabasstum (14) wa-r-tabtum wa 
garratkumu-l-’amâniyyu hattâ j a ’ ’amru-L-Lâhi wa garrakum bi-L-Lâ 
hi-l-garûru (14) fal-yawma lâ yu’hadu minkum fidyatun walâ mina-l-lad 
îna kafarû ma’wâkumu-n-nâru hiya mawlâkum wa bi’sa-l-masîra (15).

Un jour, tu verras une lumière briller sous les pas des croyants et des 
croyantes et à leur droite. Ce même jour, on leur annoncera qu’ils vivront 
éternellement dans des jardins arrosés d’eau vive. Ce sera pour eux une 
félicité ineffable. (12) Les hypocrites, hommes et femmes, diront alors aux 
croyants: «Laissez-nous profiter de votre lumière». «Retournez sur terre, 
leur répondra-t-on, acquérir vous-mêmes une lumière». A ce moment, un 
rempart, percé d’une porte, s’élèvera entre eux. Au-delà de la porte, 
régnera la clémence d’Allah; en deçà ce sera un lieu de supplice. (13) Les 
hypocrites interpelleront les croyants: «N’étions-nous pas avec vous sur 
terre?» Oui, mais cédant à vos passions, irrésolus et sceptiques, vous avez 
chevauché des chimères jusqu’à ce que la mort vous surprenne. Satan vous 
a trompés sur Allah. (14) Aujourd’hui, aucune rançon ne sera acceptée de 
vous, ni des infidèles. Votre séjour et votre patron seront l’enfer. Triste fin. 
(15).

Au jour de la résurrection, ceux qui, sur terre, auront cru et fait 
l’aumône, auront une lumière dont son ampleur sera en fonction de 
leurs œuvres. Abdullah Ben Mass'oud, en commentant ce verset: «Tu 
verras une lumière briller sous les pas des croyants...» a dit: «Des gens 
passeront sur le Sirat (le pont) ayant une lumière en tant qu’une 
montagne, d’autres de la grandeur d’un dattier, d’autres de la grandeur 
d’un corps humain et enfin d’autres l’auront comme sortant du pouce 
de leurs orteils qui s’allumera une fols et s’éteindra une autre fois».

Ad-Dahak a avancé: Chacun aura une lumière au jou r de la 
résurrection. Mais une fois les hommes arrêtés sur le Sirat, la lumière 
des hypocrites s’éteindra. Les croyants alors éprouveront une certaine 
peur que la leur ne subisse le même sort, ils s’écrieront: «Seigneur, 
parachève pour nous notre lumière».

0

Abou Darda* rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Le jour de la résurrection, je  serai le premier à qui on 
donnera l’autorisation de me prosterner et ensuite de relever la tête. En la 
relevant, je  regarderai devant moi, derrière moi, à ma droite et à ma
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gauche et je  reconnaîtrai ma communauté parmi les autres». Un homme lui 
demanda: «O Prophète de Dieu, comment la reconnaitras-tu parmi les 
autres?» I l lui répondit: «Grâce aux marques dues à leurs ablutions 
qu’aucun autre ne les aura, et aussi je  reconnaîtrai les hommes de ma 
communauté car ils auront leurs livres dans la main droite, grâce aux 
traces de leurs visages et à la lumière qui courra devant eux» (Rapporté 
par Ibn Abi Hatem)ll].

Ce jour- là, on annoncera la bonne nouvelle aux croyants, 
hommes et femmes, qu’ils auront le Paradis où coulent les ruisseaux 
et ils y vivront éternellement. Tel est le comble des faveurs et le 
bonheur sans limites.

Quant aux hypocrites, ils «diront alors aux croyants: «Laissez-nous 
profiter de votre lumière» vu les affres qui auront lieu le jour de la 
résurrection et la grande frayeur qui régnera et nul ne sera sauvé du 
supplice de Dieu que celui qui aura cru en lui, à son Prophète en 
obtempérant aux ordres divins.

Soulaïm Ben Amer raconte: «A Damas, nous suivîmes un convoi 
funéraire et Abou Oumama Al-Bahili était avec nous. Après la prière 
sur le mort, alors que les hommes enterraient le cadavre, Abou 
Oumama se lèva en prêcheur et dit: «Matin et soir, vous vous 
trouverez dans une demeure où vous prendrez part aux bonnes et aux 
mauvaises actions, mais vous ne tarderez pas à déménager vers une 
autre que voici -et il fit signe de sa main vers la tombe-, la demeure de 
la solitude, de l’obscurité, de vers et la plus petite à moins que Dieu ne 
veuille l’élargir. Puis de cette demeure, vous serez rassemblés dans un 
lieu attendant la décision de Dieu. Ce jour-là  certa ins visages 
s’éclaireront tandis que d’autres visages seront noirs. De ce lieu vous
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serez transportés à un autre où les hommes se trouveront dans une 
obscurité totale. Et là la lumière sera répartie entre eux: on donnera 
une part aux croyants et on en privera l’impie et l’hypocrite. Tel est le 
parabole que Dieu propose dans Son Livre en disant: «... Elles 
ressemblent aussi à des ténèbres couvrant une mer houleuse où les vagues 
s’entrechoquent. Sur ces vagues, s’étend un épais brouillard et s’entassent 
des ombres. Si l’homme y tend sa main, il a peine à la distinguer. Celui 
qu’Allah prive de lumière ne la trouvera nulle part» [Coran XXIV, 40], Les 
impies et les hypocrites ne profiteront plus de la lumière des croyants 
tout comme un aveugle qui ne voit pas par les yeux d’un autre qui voit. 
Les hypocrites, hommes et femmes, diront alors aux croyants: 
«Attendez-nous que nous profitions de votre lumière, mais on leur 
répondra: «Revenez en arrière et cherchez quelque lumière». Ce sera 
une ruse que Dieu utilisera pour tromper les hypocrites comme II a dit 
ailleurs: «les hypocrites cherchent à tromper Allah; c’est lui qui les 
trompera» [Coran IV, 142]. Ils retourneront alors vers l’endroit où la 
lumière existait, mais, hélas, ils ne trouveraient rien. A ce moment-là, 
une forte muraille percée d’une porte sera élevée entre eux dont 
l’intérieur contient la miséricorde, tandis qu’à l’extérieur et en face se 
trouve le châtiment». Et Ben Amer de conclure: «L’hypocrite ne 
cessera d’être trompé jusqu’à ce que Dieu répartisse la lumière en 
discernant le croyant de l’hypocrite» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Quant au commentaire d’Ibn Abbas, il est le suivant: «Alors que 
les gens se trouveront dans l’obscurité, Dieu fera jaillir une lumière. En 
la voyant, les fidèles se dirigeront vers elle, et cette lumière leur sera 
un guide pour entrer au Paradis. Quant aux hypocrites, voyant les 
fidèles quitter le lieu, ils les suivront, mais Dieu les enveloppera par 
une obscurité, à ce moment-là ils interpelleront les croyants: «Laissez- 
nous profiter de votre lumière» n’étions-nous pas ensemble dans le bas 
monde?. Les croyants de leur répliquer: «Retournez là où vous étiez et 
cherchez de la lumière».

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection, Dieu le Très Haut 
appellera chaque personne par son nom afin de la cacher aux autres. 
Auprès du Sirat (le pont) Il donnera de la lumière aussi bien à 
l’hypocrite qu’au croyant. Une fois les hommes sur le pont, Il privera
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les hypocrites, hommes et femmes de cette lumière. Ils supplieront 
alors les fidèles: «Laissez-nous prendre de votre lumière». Les fidèles 
s’adresseront à Dieu: «Notre Seigneur, parfais-nous notre lumière». A 
ce moment-là nul ne se rappellera des autres» (Rapporté par At- 
Tabarani).

Quel est ce rempart cité dans le verset?.

Moujahed a avancé une explication exacte et dit: «C’est une 
muraille qu’on élèvera au jour de la résurrection pour séparer les 
fidèles des impies et des hypocrites. Les fidèles entreront par la porte 
et,une fois dedans, elle sera fermée devant les autres qui vivront dans 
une obscurité et une perplexité tant ils l’étaient dans le bas monde. 
Alors ils interpelleront les croyants: «N’étions-nous pas avec vous sur 
terre?» participer à vos assemblées, prier en commun, faire la station à 
Arafat, prendre part aux expéditions et nous acquitter de toutes les 
autres obligations?». Ils leur répondront: «Certes oui, vous faisiez tout 
cela, «mais cédant à vos passions, irrésolus et sceptiques, vous avez 
chevauché des chimères» en ajournant votre repentir, doutant de ce jour 
solennel, et de la résurrection, aveuglés par vos désirs. Vous vous 
comportiez aussi «jusqu’à ce que la mort vous surprenne. Satan vous a 
trompés sur Allah».

On peut déduire de la réponse des croyants que, en vérité, les 
hypocrites étaient avec eux sur terre mais «en corps» car leur intention 
et leur cœur étaient ailleurs en se livrant à leurs passions, plongés 
dans leur scepticisme sans se rappeler de Dieu et sans l’invoquer. 
Cette déduction, qu’on peut attribuer aux fidèles, ne contredit pas les 
paroles divines: «Seuls seront saufs les hommes de la droite, en liesse dans 
des jardins, ils s’interrogeront au sujet des coupables: Pourquoi êtes-vous en 
enfer?» [Coran LXXIV, 39-42] qu’on peut les considérer comme étant 
une réprimande.

«Aujourd’hui, aucune rançon ne sera acceptée de vous» même si l’un 
d’entre vous propose de se racheter en donnant tout l’or de la terre et 
une fois autant afin de se sauver du supplice qui l’attend. «Votre séjour 
et votre patron seront l’enfer» qui vous sera échu pour prix de votre 
incrédulité et votre scepticisme.
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’alam ya’ni li-l-ladîna ’amariiï ’an tahsa‘a qulûbuhum lid kri-L-Lâhi 
wamâ nazala mina-l-haqqi walâ yakûnû ka-l-ladîna ’ûtû-l-kitâba min 
qablu fat âla ‘alayhimu-l-’amadu faqasat qulûbuhum wa katîrum  
minhum fâsiqûna (16) ‘lamïï ’anna-L-Lâha yuhyi-l-’arda ba‘da mawtihâ 
qad bayyanâ lakumu-1-’ayâti la‘allakum ta‘qilûna (7).

Qu’attendent les croyants pour offrir leurs cœurs à la cause d’Allah et 
à la vérité qu’il a envoyée? qu’ils n’imitent pas ceux qui reçurent le Livre 
avant eux! ils s’en fatiguèrent peu à peu, leurs cœurs se durcirent et la 
plupart d’entre eux tombèrent dans la corruption. (16) Sachez qu’Allah 
vivifie la terre morte. Nous vous avons apporté de nombreuses preuves. 
Peut-être comprendrez-vous. (17).

N’est-il pas venu le temps pour les cœurs des croyants de 
s’humilier et de laisser leurs cœurs se remplir d’une soumission à Dieu 
en entendant le Rappel, les exhortations et le Coran et ce qui est 
descendu de la vérité pour tout concevoir et le méditer?. Au sujet de 
ce verset, Ibn Abbas a dit: «Dieu a fait descendre ce verset après 
treize ans de la révélation du Coran après avoir constaté que les 
croyants n’avaient pas conçu cela avec conviction». Mais Ibn Mass'oud 
a fixé cette période à quatre ans en disant: «Quatre ans furent écoulés 
entre notre conversion et ce blâme divin».

«qu’ils n’imitent pas ceux qui reçurent le Livre avant eux! ils s’en 
fatiguèrent peu à peu, leurs cœurs se durcirent». Dieu interdit aux croyants 
d’imiter ceux qui avaient autrefois reçu le Livre parmi les juifs et les 
chrétiens qui, en trouvant le temps long, leurs cœurs s’endurcirent, ils 
altérèrent le contenu des Ecritures qu’ils avaient et les vendirent à vil 
prix. D’autant plus ils les rejetèrent derrière leurs dos en prenant leurs 
évêques et leurs moines des divinités en dehors de Dieu. Leurs cœurs
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se durcirent et allèrent à rencontre de toute exhortation et tout bon 
conseil sans tenir compte ni d’un avertissement ni d’une menace. «La 
plupart d’entre eux tombèrent dans la corruption» de sorte que leurs 
cœurs devinrent corrompus et leurs œuvres vaines. Dieu montre leur 
cas dans ce verset en disant: «Pour avoir violé leur engagement, nous les 
avons maudits et nous avons endurci leurs cœurs, ils falsifient l’origine des 
mots...» [Coran V, 13]. Commes ils ont enfreint les ordres de Dieu en 
modifiant le contenu de leurs Livres, en commettant les interdictions et 
en délaissant leurs devoirs prescrits, Dieu interdit les croyants de les 
imiter en quoi que ce soit.

A ce propos, At-Tabarani rapporte qu’lbn Mass'oud a dit: «Comme 
les fils d’Israël trouvèrent le temps long,leurs cœurs s’endurcirent, ils 
inventèrent un Livre de chez eux d’après la suggestion de leurs cœurs 
et de leurs penchants en subsituant l'illicite par le licite et^lirent: «Nous 
présentons ce Livre à nos coreligionnaires, quiconque en aura cru 
nous le laisserons vivre, mais quiconque en aura mécru, nous le 
tuerons. Un des leurs mit alors le Livre de Dieu (l’authentique) à 
l’intérieur d’une corne vide et le garda entre ses mamelles. En lui 
demandant de croire au Livre inventé, il répondit en faisant signe de sa 
main vers la corne: «Certes oui, et pourquoi n’en croirai-je pas?». Et 
Ibn Mass'oud d’ajouter: «le meilleur d’entre eux fut cet homme qui 
gardait cette corne» (Rapporté par Ibn Jarir).

«Sachez qu’Allah vivifie la terre morte. Nous vous avons apporté de 
nombreuses preuves». Dans ce verset, Dieu fait allusion aux cœurs qui 
peuvent s’attendrir après leur durcissement tout comme la terre aride 
qui devient fertile une fois reçu l’eau. Ceux qui tergiversent, qui sont 
irrésolus et même égarés, pourraient être guidés grâce au Coran et à 
ce qu’il renferme comme preuves et signes clairs de sorte que ces 
cœurs endurcis, grâce à la lumière qu’ils reçoivent, pourraient 
s’attendrir, et ainsi l’égaré deviendra bien dirigé vers la voie droite et la 
vérité. Gloire à Celui qui est capable de tout changer.

iL lX  U S / 'J&\ Ç&iJrD\j o l
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’inna-l-mussaddiqîna wa-l-mussaddiqâti wa ’aqradû-L-Lâha qârdan 
hasanan yudâ‘afu lahum wa lahum ’ajrun karîmun (18) wa-l-ladîna 
’ainânu bi-L-Lâhi wa rusuliHÎ ’ûla ’ika humu-s-siddiqûna wa-s-suhada’u 
‘inda rabbihim lahum ’ajruhum wa nûruhum wa-l-ladîna kafarû wa kad 
dabû bi ’ayâtina ’û la’ika ’ashâbu-l-jahîmi (19).

Les fidèles, hommes et femmes, et ceux qui prêtent à Allah de bonne 
grâce, Allah le leur rend au centuple. Sa récompense est magnifique. (18) 
Ceux qui croient à Allah et à Ses Prophètes sont les vrais fidèles et les 
seuls témoins agréés par Allah. Ils auront une récompense et une lumière. 
Ceux qui ont nié Allah et repoussé ses signes subiront le supplice du feu.
(19).

Les fidèles qui font l’aumône aux pauvres et nécessiteux sont 
ceux qui font un beau prêt à Dieu en dépensant de leurs biens rien 
que pour chercher sa satisfaction sans demander à autrui ni un prix ni 
une gratitude. Ceux-là, Dieu leur rend en abondance ce qu’ils ont 
dépensé de sorte que chaque bonne action sera décuplée et même 
allant jusqu’à sept cent multiples.

«Ceux qui croient à Allah et à Ses Prophètes sont les vrais croyants» 
Ibn Abbas, en lisant ce verset, s’arrêtait là considérant que la partie 
qui s’ensuit est indépendante. Mais Abou Ad-Douha renouait les deux 
parties et que ces croyants-là sont «les seuls témoins agréés par Allah». 
En commentant le même verset, Ibn Mass’oud a réparti ces hommes- 
là en trois groupes: Ceux qui font l’aumône, les vrais fidèles et les 
témoins, tout comme Dieu a parlé d’eux dans ce verset: «Ceux qui 
obéiront a Allah et au Prophète, ceux-là Allah leur donnera pour 
compagnons les élus de Sa grâce, les Prophètes, les justes, les martyrs et 
les vertueux» [Coran IV, 69]. Ainsi Dieu a discerné le juste (le vrai 
fidèle) du témoin agréé (ou le martyr selon le sens que donne le terme 
arabe i . t .*■ 't ) San doute le juste occupe un rang plus élevé que le 
témoin -ou le martyr-,

A cet égard, l’imam Malek rapporte, d’après Abou Sa'id Al-Khudri,
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que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les 
habitants du paradis apercevront ceux qui seront dans les salles au-dessus 
d ’eux comme vous voyez l ’étoile filante qui disparait dans l ’horizon en 
traversant le ciel de l’est à l ’ouest, en vue de leurs demeures distinguées». 
On lui demanda: «O Messager de Dieu, ce seront les demeures des 
Prophètes que nul hormis eux n ’y parvienne?» Il répondit: «Certes oui, par 
celui qui tient mon âme dans Sa main, ils seront les hommes qui auront cru 
en Dieu et déclaré que les Prophètes étaient véridiques». (Rapporté par 
Boukhari, MousUm et Malek)fIh

«Ils auront une récompense et une lumière» et ces deux faveurs 
seront en fonction des œuvres qu’ils ont accomplies. A ce propos, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les martyrs 
sont au nombre de quatre: Le premier dont la foi est inébranlable, est 
sincère envers Dieu qui, en rencontrant l’ennemi, sera tué. Celui-là, les 
hommes lèveront leurs regards vers lui comme ça». Disant cela, il leva 
la tête et sa calotte tomba de sa tête ainsi celle de ‘Omar. Le 
deuxième, un croyant qui, en affrontant l’ennemi, parait être comme 
quelqu’un qui reçoit des coups sur le dos comme des piqûres d’épines. 
Il reçut une flèche d’un archer invisible et le tua. Celui-ci occupera le 
deuxième rang. Le troisième un croyant qui a mêlé une bonne action à 
une autre mauvaise, et sincère envers Dieu, qui est tué par l’ennemi 
en l’affrontant. Il occupera le troisième rang. Le quatrième, un croyant 
qui a commis tant d’excès à son propre détriment, est sincère envers 
Dieu et fut tué au combat contre l’ennemi. Celui-ci occupera le 
quatrième rang» (Rapporté par Ahmed et Tirmdzi).

A l’inverse des croyants fidèles, les impies et les négateurs seront 
les hôtes de la Géhenne où ils subiront le châtiment douloureux.

(1) ( J û !  c -A— (̂>\
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‘lam ïï ’annam â-l-hayâtu-d-dunyâ la ‘ibun wa lahw un wa zînatun wa 
tafâhurum  baynakum wa takâtu run  fî-l-’amwâli wa-l-’awlâdi kam atali 
gaytin  ’a ‘jaba-l-kuffâra nabâtuhû tum m a yahîju fatarâhu m usfarran t 
umma yakûnu hutâm an wafî-l-’a hirati ‘adâbun sadîdun wa magfiratum 
mina-L-Lâhi wa ridwânun wamâ-l-hayâtu-d-dunya ’illâ m atâ‘u-l-gurûri
(20) sâbiqu ’ilâ magfiratim mir-rabbikum wa jannatin ‘arduhâ ka ‘ardi-s- 
sam a’i wa-l-’ardi ’u 'iddat li-l-ladna ’am anû bi-L-Lâhi wa rusulihî dâlika 
fadlu-L-Lâhi yu’tîhi may-Yasa’u wa-L-Lâhu dû-l-fadli-l-‘azîmi (21).

Sachez que la vie de ce monde n’est qu’illusions et vanité, apparat et 
futiles rivalités, course aux richesses et à une nombreuse descendance. Elle 
est comme ces prairies que pénètre une abondante rosée. Leur fertilité 
charme un instant les infidèles. Puis elles jaunissent et se dessèchent. Cette 
vie aboutit dans l’autre monde soit à un supplice terrible, soit au pardon et 
à la grâce d’Allah. Elle n’est qu’une jouissance précaire. (20) Hâtez-vous 
d’obtenir le pardon de votre Seigneur et le Paradis. Celui-ci, aussi vaste 
que les cieux et la terre réunis, est réservé à ceux qui croient à Allah et à 
Ses Prophètes. Il est un bienfait d’Allah, qui l’accorde à qui II veut. La 
bienfaisance d’Allah est infinie. (21).

Dieu montre comme il est méprisable ce bas monde car il n’est 
que jeu, divertissement, vaine parure, un sujet de vantardise entre les 
hommes et une course vers un surplus de richesses et d ’enfants. 
D’ailleurs il en a parlé de cela quand II a dit: «Les hommes sont attirés 
par tout ce qui a de l’attrait, les femmes, les enfants, les amoncellements 
d’or et d’argent, les chevaux de prix, les troupeaux, les champs de culture... 
éphémères jouissances de ce bas monde. Mais le plus beau séjour est auprès
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d’Allah» [Coran III, 14].

Il compare ensuite le bas monde à une pluie bienfaisante qui 
chute après une longue attente comme II a dit ailleurs: «C’est lui qui 
envoie la pluie bienfaisante au moment que les hommes désespérèrent» [- 
Coran XLII, 28]. La végétation qui pousse à la suite de cette ondée 
plait aux incrédules tout comme le bas monde qui leur plait également 
vers lequel ils penchent et sont avides à obtenir tout ce qu’il renferme. 
Mais cette végétation ne tarde pas à faner et à jaunir après sa verdure 
pour devenir enfin de la paille sèche. L’homme aussi est comparable à 
la vie. Dans sa jeunesse tu le trouves robuste et fort, d'une belle 
apparence puis il devient un vieillard faible dont les rides effacent toute 
la splendeur de son visage, comme Dieu a parié de lui dans ce verset: 
«Allah vous crée faibles, puis II vous donne la force. Une fois forts, Il vous 
fait retomber dans la faiblesse et la vieillesse» [Coran XXX, 54].

Comme la parabole proposée par Dieu affirme que le bas monde 
ne tardera pas à disparaître et que la vie future est une réalité 
incontestable, Il met en garde Ses serviteurs contre ses clinquants et 
d’être attirés par ses jouissances éphémères en les exhortant à 
rechercher toujours la vie de l’au-delà: «Cette vie aboutit dans l’autre 
monde soit à un supplice terrible, soit au pardon et à la grâce d’Allah» Car 
le bas monde n’est qu’une jouissance éphémère et trompeuse. En 
comparant la vie d’ici-bas à celle de l’au-delà, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La place qu’occupe un fouet au 
Paradis vaut mieux que le bas monde et ce qu’il contient».

L’imam Ahmed rapporte, d’après Abdullah, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le Paradis est plus près 
de l’un d’entre vous que les lacets de ses chaussures, et l’Enfer 
également». Ce hadith montre que le bien et le mal sont très près de 
l’homme. Voilà pourquoi Dieu exhorte les gens à faire !e bien à tout 
moment en leur disant: «Hâtez-vous d’obtenir le pardon de votre Seigneur 
et le paradis. Celui-ci, aussi vaste que les cieux et la terre réunis». Telles 
sont la grâce et la générosité de Dieu, Il les accorde à qui II veut. Dieu 
est le Maître de la grâce infinie. Il est cité dans un hadith authentique 
que les pauvres Emigrés (Mouhajirine) se plaignirent auprès du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dirent: «Les
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hommes fortunés ont accaparé les récompenses, les hauts degrés et 
le dé lice  perm anent». Il leur demanda: «Comment cela?» Ils 
répondirent: «Ils prient comme nous prions, ils jeûnent comme nous 
jeûnons, ils fon t l ’aumône et nous ne la fa isons pas, enfin ils 
affranchissent (les esclaves) et nous ne le faisons pas.» Il leur dit 
alors: «Vous indiquerai-je une chose si vous la faites, vous devancerez 
ceux qui viendront après vous et nul n'aura plus de mérite que vous à 
moins qu’il ne fasse ce que vous faites? Après chaque prière vous 
glorifiez Dieu trente-trois fois, vous proclamez Sa grandeur trente-trois 
fois et vous Le louez trente-trois fois». Après un certain temps, iis 
revinrent lui dire: «Nos coreligionnaires fortunés ont fait ce que nous 
avons fait». Et le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
répliquer: «Il est un bienfait d’Allah, qui l’accorde à qui II vent».

ma ’asâba mim musîbatin fî-l-’ardi walâ fî ’anfusikum ’illâ fî kitâbim 
min qabli ’an nabra’aha ’inna dâlika ‘alâ-L-Lâhi yasîrun (22) likayla 
ta ’saw ‘alâ mâ fâtaqum walâ tafrahû  bimâA ’âAtâqum wa-L-Lâhu la 
yuhibbu kulla muhtâlin fahûrin-i (23) 1-ladîna yabhalûna wa ya’murûna- 
n-nâsa bil-buhli wa may-yatawala fa ’inna-L-Lâha huwa-l-ganiyyu-1- 
Hamîdu (24).

Aucun malheur ne s’abat sur la terre ou les hommes, qui n’ait été écrit 
dans le livre avant qu’il ne se produise. C’est là chose facile à Allah (22). 
Ne regrettez donc pas le bonheur qui vous échappe, ni ne vous réjouissez 
pas trop de celui qu’Allah vous donne. Allah n’aime pas l’ostentation et la 
gloriole. (23) D n’aime pas les avares et ceux qui prêchent l’avarice. Quant 
à ceux qui se détournent des préceptes d’Allah, qu’ils sachent que sa 
puissance et sa gloire sont infinies. (24).
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Tout ce que Dieu a prédestiné et qui a été écrit dans le sommier 
de la création devance certes sa production sur terre. Donc toute 
calamité qui atteint soit la terre, soit les hommes, elle est écrite dans le 
Livre avant même d’être créée. Telle est l’interprétation qu’on présente 
si cette «chose» créée revient à la calamité. Mais l’auteur de cet 
ouvrage trouve qu’il est plus logique de prendre l’homme comme sujet 
et il cite à l’appui ce que Mansour Ben Abdul Rahman a raconté. Il a 
dit: «Etant assis chez Al-Hassan, un homme me chargea de lui 
demander l’interprétation de ce verset: «Aucun mlheur ne s’abat sur la 
terre ou les hommes, qui n’ait été écrit dans le Livre avant qu’il ne se 
produise». Al-Hassan me répondit: «Gloire à Dieu, qui en doute? Tout 
malheur qui se produit entre ciel et terre est inscrit dans le Livre de 
Dieu avant la création de l’homme (l’objet de ce malheur)».

Quatada a commenté ce verset et dit: La calamité qui atteint la 
terre est la sécheresse et celle qui s'abat sur l’homme: sont les 
maladies et les douleurs.

Abdullah Ben ‘Amr Ben AI-‘As rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu a tout prédestiné avant la 
création des deux et de la terre de cinquante mille ans» (Rapporté par 
Ahmed, Mousüm est Tirmîdzi).

«C’est là chose facile à Dieu». Cela signifie que la connaissance de 
toutes les choses de la part de Dieu -à Lui la puissance et la gloire 
avant leur avènement lui est très facile, car II connaît ce qu’il y a eu 
lieu et ce qui arrivera.

«Ne regrettez donc pas le bonheur qui vous échappe, ni ne vous 
réjouissez pas trop de celui qu’Allah vous donne». En d’autre terme; 
n’enorgueillissez-vous pas sur les autres par les biens que Dieu vous a 
donnés car ce ne sont pas le résultat de vos efforts et votre labeur. Ne 
soyez donc pas des vantards effrontés. Tout homme s’attriste et se 
réjouit. Faites que votre joie soit une reconnaissance et votre tristesse 
une patience.

«Il n’aime pas les avares et ceux qui prêchent l’avarice» commettant 
ainsi un acte repréhensible et poussant les autres à le faire. «Quant à 
ceux qui se détournent des préceptes d’Allah» et qui font volte-face, qu’ils
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sachent que Dieu se passe de tout, se suffit à Lui-même et II est digne 
de louanges.
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laqad ’arsalnâ rusulanâ bi-l-bayyinâti wa ’anzalnâ ma ‘ahumu-l-kitâba 
wa-l-mizâna liyaqûma-n-nâsu bi-l-qisti wa ’anzalnâ-1-hadîda fïhi ba’sun 
sadîdun wa manâfi'u Ii-n-nâsi wa-l-yaiama-L-Lâhu may-yansuruhû wa 
rusulahû bil-gaybi ’inna-L-Lâha Qawiyyun ‘Azîzun (25).

Nous avons envoyé nos prophètes avec des preuves et nous leur avons 
donné le Livre et la Balance pour faire régner la justice entre les hommes. 
Nous leur avons donné aussi le fer à la fois source de force et de 
commodités. Allah a voulu savoir qui le soutiendrait même en secret ainsi 
que ses apôtres. Allah est plein de force et de majesté (25).

Dieu, au fil des jours, a ènvoyé des Prophètes aux peuples en les 
appuyant par les preuves irréfutables et les signes clairs afin de 
convaincre les hommes de leur véracité. Il a fait descendre aussi avec 
eux la Balance pour que ces peuples observent l’équité entre eux. 
Cette équité dont témoignent ceux qui sont doués de raison et non les 
hommes à l’esprit malade et à la foi précaire. Dieu dit à cet égard: «- 
Celui auquel une preuve de son Seigneur a été donnée peut-il rester dans le 
doute?» [Coran XI, 17],

Cette équité consiste également à suivre les Prophètes et à croire 
à leurs messages en leur obéissant. C’est pourquoi ceux qui auront 
cru, une fois au Paradis, diront «Louange à Allah qui nous a conduits en 
ce lieu. Si Allah ne nous avait pas conduits dans la bonne voie, nous ne 
l’aurions pas trouvée de nous-mêmes. Tout ce qui nous a été annoncé par 
les Envoyés d’Allah est vrai» [Coran VII, 43].

Dieu a fait descendre aussi le fer qui contient pour les hommes un 
mal terrible pour réprimer ceux qui veulent mécroire à la vérité en 
repoussant toute preuve présentée. Le Messager de Dieu -qu’Allah le
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bénisse et le salue- demeura treize ans à la Mecque recevant les 
sourates qui renfermaient dans la plupart des polémiques avec les 
idolâtres en leur présentant toutes les preuves et les signes clairs. 
Après que tout cela ait été comme un argument contre les négateurs, 
Dieu lui ordonna d’accomplir la hégire (l’émigration vers Médine) puis 
de combattre les impies idolâtres.

Ibn Omar rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «J’ai été envoyé l’épée à la main avant la survenue 
de l’Heure jusqu’à ce qu’on adore Dieu seul sans rien Lui associer. Ma 
subsistance est à l’ombre de ma lance. Ceux qui me désobéissent 
auront l’opprobre et l’humiliation, et quiconque imite les autres (à 
suivre cette voie) est l’un des leurs» (Rapporté par Ahmed et Abou 
Daoud).

Le fer étant une source de force et de puissance pour en fabriquer 
les différentes armes, rend plusieurs services aux hommes pour en 
faire par exemple les outils, les machines et autres. Ibn Abbas a dit à 
ce propos: «Trois choses furent descendues avec Adam: L’enclume, 
les tenailles et le marteau».

«Allah a voulu savoir qui le soutiendrait même en secret». C’est à 
dire: Dieu veut savoir qui le secourt ainsi son Messager en faisant 
usage de cette arme. Dieu est fort et puissant et vient en aide à 
quiconque le secourt sans recourir aux gens. Dieu n’a imposé le Jihad 
(le combat dans Sa voie) que pour éprouver les hommes les uns par 
les autres.
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walaqad ’arsalnâ Nuhan wa ’Ibrâhîma wa ja ‘alnâ fî d urriyyatihimâ-n- 
nubuwwata wa-l-kitâba fa minhum muhtadin wa katîrum  minhum 
fasiqûna (26) tumma qaffaynâ ‘ala ’atârihim birusulinâ wa qaffaynâ bi 
‘îsâ-bni Maryama wa *a taynâhu-l-’Injüa wa ja'alnâ fî qulûbi-l-ladîna-t- 
taba‘ûhu ra ’fatan wa rahm atan wa rahbâniyyatan-i-btada‘ûhâ mâ 
katabnâhâ ‘alayhim ’illâ-b-tiga' ’a ridwâni-L-Lâhi famâ ra'awhâ haqqa 
ri‘âyatihâ fa’âA tayna-l-lad îna ’âAmanû minhum ’ajrahum wa katîrum  
minhum fâsiqûna (27).

Nous ayons envoyé Noé et Abraham et nous avons fait de leurs 
descendants nos Prophètes et les dépositaires des Livres. Parmi eux, il y en 
eut de bons, mais la plupart fut corrompue. (26) Nous envoyâmes sur leurs 
traces d’autres Prophètes, nous envoyâmes Jésus, fils de Marie, avec 
l’Evangile. Nous mîmes dans le cœur de ses disciples la douceur, la 
compassion et le goût de la vie érémitique. C’est eux qui inventèrent cette 
sorte de vie pour obtenir la grâce d’Allah, mais nous-même ne l’avons 
jamais imposée. Ils l’observèrent mal. Nous avons donné leur récompense à 
ceux d’entre eux qui ont cru mais la plupart sont des dépravés (27).

Après Noé, Dieu n’a envoyé un Prophète que de sa descendance, 
et plus tard de la descendance d’Abraham. Il a établi dans cette 
dernière la prophétie et le Livre, car tous les Prophètes furent envoyés 
vers les fils d’Israël et Jésus, fils de Marie, fut leur dernier, qui a 
annoncé aux hommes la venue de Mouhammed -qu’Allah le bénisse et 
le salue-.

«Nous envoyâmes sur leurs traces d’autres Prophètes, nous envoyâmes 
Jésus, fils de Marie, avec l’Evangile» le livre qu’il lui a révélé. «Nous 
mîmes dans le cœur de ses disciples» - les apôtres - «la douceur» la 
mansuétude «la compassion» la clémence envers les autres «et le goût 
de la vie érémitique» cette vie monastique qu'ils ont inventée, «mais 
nous-même ne l’avons pas imposée» plutôt eux qui voulurent la pratiquer 
«pour obtenir la grâce d’Allah». Cette dernière phrase fut le sujet des 
deux interprétations:

- D’après Qatada et Sa‘id Ben Joubayr: ils on établi cette vie, en 
réalité, pour rechercher la satisfaction de Dieu.

- Dieu ne leur a pas imposé cette vie mais II leur a imposé la 
recherche de Sa satisfaction.
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«Ils l ’observèrent mal» sans respecter la règle. Dieu les blâme 
parce qu’ils ont instauré une vie qui n'était d'obligation et sans se 
baser sur aucun ordre divin, puis parce qu’ils ne l’ont pas observée 
comme ils auraient dû le faire prétendant qu’elle fut un moyen pour se 
rapprocher de Dieu.

Ibn Abi Hatem rapporte d’après Ibn Mass'oud que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui d it une fois: «Ô Ibn 
Mass'oud!» Il lui répondit: «Me voilà à tes ordres ô Messager de 
Dieu». Il répliqua: «Sais-tu que les fils d’ Israël se sont divisés en 
soixante-douze sectes, trois parmi elles furent sauvées car elles 
surgirent parmi les rois et les despotes après Jésus - paix sur lui - et 
appelèrent à suivre la religion de Dieu et celle de Jésus fils de Marie. 
Elles durent affronter des hommes très puissants et pourtant elles 
menèrent une guerre acharnée, endurèrent toutes les difficultés et par 
la suite trouvèrent leur salut.

Une autre partie - ou secte - qui était faible ignorant l’art du 
combat, se forma aussi parmi les rois et les puissants, appela à la 
religion de Dieu et à celle de Jésus, fut massacrée tantôt en 
découpant leur corps par les scies, tantôt en les brûlant, mais ces 
hommes endurèrent tout et furent sauvés. Enfin une troisième partie 
formée d’hommes démunis de toute puissance et, ne pouvant pas 
appliquer la justice, furent retirés dans les montagnes où ils menèrent 
une vie érémitique et adorèrent Dieu. Ceux-ci sont les concernés par 
le verset: «C’est eux qui inventèrent cette sorte de vie pour obtenir la 
grâce d’Allah, mais nous-même ne l’avons jamais imposée».

Abou Sa‘id Al-Khudri rapporte qu’un homme vint lui dire: 
«Conseille-moi». Il lui répondit: «J’ai demandé cela au Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et il me dit: «Tu dois craindre 
Dieu car ceci est le sommet de toute chose. Tu dois combattre dans 
sa voie et ceci est la vie monastique de l ’ Islam. Enfin je  te 
recommande la mention de Dieu et la récitation du Coran car ceci est 
ton esprit au ciel et ta mention sur terre» (Rapporté par Ahmed).
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yâ ’ayyuhâl-lad îna  ’âAmanû-t-taqû-L-Lâha wa ’âAmainû bi rasûlihî 
yu’tikum kiflayni mir-rahmatihî wa yaj'al-lakum nûran tamsûna bihî wa 
yagfîr lakum wa-L-Lâhu gafûrur-Rahîmun (28) li ’allâ ya‘lama ’ahlu-1- 
kitâbi ’allâ yaqdirûna ‘alâ say’im-min fadli-L-Lâhi wa ’anna-l-fadla bi 
yadi-L-Lâhi yu’tîhi may-yasa ’u wa-L-Lâhu dû-l-fadli-l-‘azîm (29).

O croyants, craignez Allah, et soumettez-vous à Son Prophète. D vous 
donnera deux parts de sa miséricorde. Il vous donnera une lumière pour 
vous guider. Il vous pardonnera, car Allah est indulgent et miséricordieux. 
(28) Afin que les gens d’Ecriture sachent qu’ils ne disposent pas de la grâce 
d’Allah, que sa grâce est entre les mains d’Allah, qui l’accorde à qui II 
veut. Sa grâce est infinie (29).

Abou Moussa Al-Ach‘ari rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Trois individus recevront deux fois 
leurs récompenses: Un homme des gens du Livre qui a cru en son Prophète 
et en moi, un esclave qui s’acquitte de ses obligations envers Dieu et envers 
ses patrons, et un homme qui a donné une bonne éducation à son esclave 
(femelle), l ’a affranchie puis l ’a épousée» (Rapportépar Boukhari et 
Mouslim ) [I].

Sa'id Ben Joubayr a dit: Comme les gens du Livre se sont 
enorgueillis de cette faveur qui leur assurera une récompense double, 
Dieu fit descendre ce verset: «O croyants, craignez Allah et soumettez- 
vous à son Prophète. Il vous donnera deux parts de sa miséricorde» et 
d’autant plus «Il vous donnera une lumière pour vous guider» pour éviter

(1) ¿y -Jÿy  ( * - » ûyj j  :-||| <Îil j  J li <JÜ ^  a *
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l’aveuglement et l’ignorance, et «Il vous pardonnera». Dieu donc a 
favorisé ces croyants par la lumière et le pardon. Ce verset est pareil 
aux dires de Dieu: «O croyants, si vous craignez Allah, Il vous distinguera 
des autres, Il absoudra vos péchés et vous recevra dans le sein de sa 
miséricorde. Allah est plein de mansuétude» [Coran VIII, 29],

Abou Moussa rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Le cas des musulmans, des ju ifs et des 
chrétiens, est pareil à celui d ’un homme qui a engagé des ouvriers pour lui 
accomplir le travail jusqu’à la nuit moyennant un salaire. Ils ont travaillé 
jusqu’au midi puis ils ont dit à l ’homme: «Nous n ’avons plus besoin de ton 
salaire dont tu étais convenu avec nous, et ce que nous avons fa it sera 
perdu pour nous». Il leur répondit: «N’agissez pas ainsi et complétez votre 
travail et vous aurez votre salaire entier». Mais ils Vont laissé quand même 
sans accomplir le travail.

L ’homme engagea d ’autres en leur disant: «Complétez le travail le 
reste de votre jour et vous aurez le salaire dont j ’étais convenu avec les 
premiers». Ces gens travaillèrent jusqu’au moment de la prière de Vasr, 
puis ils dirent à l ’homme: «Ce que nous avons achevé pour vous comme 
travail sera perdu pour nous, garde pour toi le salaire dont tu étais convenu 
avec nous». Il leur répondit: «Achevez le reste du travail car il ne reste du 
jour qu’une petite partie». Ils refusèrent.

L ’homme engagea d ’autres gens pour lui achever le travail le reste du 
jour jusqu’au coucher du soleil, ils l ’accomplirent et touchèrent le salaire 
complet des autres. Voilà le cas (des juifs et des chrétiens) et celui (des 
musulmans) qui ont accepté la lumière» (Rapporté par Boukhari)[I].

(1 ) I Jî»-j Ji*»  : J l i  ¡ j f-
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«Afin que les gens d’Ecriture sachent qu’ils ne disposent pas de la 
grâce d’Allah» et qu’ils soient sûrs qu’ils ne peuvent repousser ce que 
Dieu donne ni donnent ce que Dieu refuse, «que sa grâce est entre les 
mains d’Allah, qui l’accorde à qui I I  vent. Sa grâce est infinie» car II 
détient une générosité sans limites*

\1a IjLi U liAl-ii tlkfUS' ôyt-t IjJLfCï—l»
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58 - SOURATE DE LA PLAIDEUSE

22 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Hypocrites

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

qad sami‘a-L-Lâhu qawla-l-latî tujâdiluka fï zawjihâ wa tastakT ’ilâ-L- 
Lâhi wa-L-Lâhu yasma‘u tahâwurakuma ’inna-L-Lâha Samî‘um Basîrun 
(1).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Allah a entendu la plainte que t’a adressée cette femme contre son 
mari et celle qu’elle a adressée à Allah. Allah a entendu votre conversation 
car II entend et voit tout. (1).

Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Béni soit celui qui entend tout. Je 
ne cesse d’entendre les paroles de Khawla Bent Tha'laba, bien qu’une 
partie m’a échappée, qui est venue plaindre son mari auprès du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- , en lui disant: «Il a
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gaspillé mon argent, réduit ma jeunesse à la vieillesse en lui donnant 
une nombreuse descendance. Mais une fois devenue vieille et je me 
suis trouvée dans la ménopause, il vient de me répudier en me disant: 
«Sois pour moi comme le dos de ma mère». Grand Dieu, je me plains 
de lui auprès de Toi». Elle demeura jusqu’à ce que Jibril ait descendu 
apportant ce verset: «Allah a entendu la plainte que t’a adressée cette 
femme contre son mari». A savoir que son mari était Aws Ben Al- 
Çamet».

En voici une autre version rapportée également par Ibn Abi Hatem 
d’après Abou Yazid qui a raconté: «Une femme appelée Khawla Bent 
Tha'laba intercepta Omar alors qu’il marchait en compagnie d’autres 
hommes. Il s’arrêta, s’approcha d’elle, mit ses mains sur les épaules 
de la femme en abaissant la tête pour entendre ce qu’elle va lui dire. 
Une fois la conversation achevée, elle partit. Un homme de sa 
compagnie le blâma en lui disant: «Tu as rentenu -sur la chaussée- 
des notables de Qoraïch pour écouter à cette vieille dame?» Il lui 
répondit: «Malheur à toi! connais-tu cette femme?» - Non, répliqua 
l’homme. Et Omar de poursuivre: «C’est une femme que Dieu a 
entèndu sa plainte du dessus de sept cieux. C’est khawla Bent 
Tha'laba, Par Dieu si elle m’avait retenu (pour l’écouter) jusqu’à la nuit, 
je ne l’aurais pas quittée avant de lui combler son besoin, à moins 
qu’une prière ne me sépare d’elle et, après l’avoir accomplie, je 
reviendrais vers cette femme pour lui répondre».
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1-ladîna yuzâhirûna minkum min nisa ’ihim mâ hunna ’ummahâtihim ’in 
’um m ahâtuhum  ’illâ-l-lâA,î waladnahum  wa ’innahum  layaqûlûna 
munkaram mina-l-qawli wa zûran wa ’inna-L-Lâha la ‘Afuwwun gafûrun 
(2) wa-l-ladîna yuzâhirûna min n isa ’ihim tumma ya‘udûna limâ qâlû 
fatahrîru-raqabatin min qabli ’ay-yatama ssâ dâlikum tu ‘azûna bihî wa- 
L-Lâhu bimâ ta'malûna habîrun (3) fama-l-lam yajid fasiyâmu sahrayni 
m utatâbi‘ayni min qabli ’ay-yatama ssâ famal-lam yastati‘ fa ’it'âm u 
sittîna miskînan dâlika litu’minû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa tilka hudûdu- 
L-Lâhi wa li-l-kâfîiîna ‘adâbun ’alîmun (4).

Certains d’entre vous assimilent leurs femmes à leurs mères pour les 
répudier. Non, en vérité, ce ne sont pas leurs mères, leurs mères sont celles 
qui les ont mis au monde. Ils tiennent ainsi des propos coupables et erronés. 
Mais Allah est tout pardon et toute bienveillance. (2) Ceux qui prononcent 
une telle répudiation contre leurs femmes puis reviennent sur leur parole, 
affranchiront un esclave avant de reprendre leurs rapports avec elles. C’est 
là une prescription. Allah connaît tous vos actes. (3) Celui qui n’a pas 
d’esclave jeûnera deux mois consécutifs avant de reprendre ses rapports 
avec sa femme. S’il ne peut jeûner, il nourrira soixante pauvres. Ces 
commandements tendent à affermir votre foi en Allah et en Son Prophète. 
Ils émanent d’Allah. Ceux qui les transgressent subiront un châtiment cruel. 
(4).

L’imam Ahmed rapporte que Khawla Bent Thajaba a dit: «Par 
Dieu c’est à mon sujet et à celui de mon mari Aws Ben Al-Çamet que 
les permiers versets de la sourate de la Plaideuse furent descendus. 
J’étais sa femme, mais dès qu’il devint un vieillard son comportement 
se transforma au pire des comportements. Un jour il entra chez moi 
pour discuter une certaine affaire, il s’irrita contre moi et déclara: «Tu 
es pour moi comme le dos de ma mère». Puis il partit pour passer une 
heure dans une assemblée avec ses compagnons. En rentrant, il 
s’approcha de moi pour avoir de rapports charnels. Je lui répondis 
catégoriquement: «Par celui qui détient l’âme de Khawla tu ne pourras 
le faire avant que Dieu et Son Messager ne tranchent entre nous». 
Mais il essaya quand même de cohabiter avec moi par force, et je pus 
le repousser étant un homme vieux et faible. Je me rendis ensuite 
chez une voisine pour me prêter quelques vêtements, je les portai et 
me dirigeai vers le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-
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et m’assis devant lui. Je lui racontai tout ce qui s'est passé entre nous 
en accusant mon mari du mauvais caractère. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- met dit: «O Khouwayla, (diminutif de 
Khawla) ton mari est un faible vieillard, crains Dieu en lui». Je ne 
quittai le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, avant que 
ces versets ne fussent révélés.

A ce moment, et comme d’habitude, il éprouva une certaine peine 
en recevant la révélation, et une fois celle-ci achevée, il me dit: «O 
Khouwayla, Dieu a fait descendre des versets à votre sujet, toi et ton 
mari». Puis il me récita: «Allah a entendu la plainte que t’a adressée cette 
femme contre son mari et celle qu’elle a adressée à Allah. Allah a entendu 
votre conversation car II  entend et voit tout»... jusqu’à..«Ceux qui les 
transgressent subiront un châtiment cruel». Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- me dit ensuite: «Ordonne ton mari à 
affranchir un esclave». Je lui répondis: «O Messager de Dieu, il n’a 
pas d’esclave à affranchir» - Demande-lui alors, dit-il, de jeûner deux 
mois consécutifs». Comme j’objectai étant un faible vieillard, il répliqua: 
«Alors qu’il nourrisse soixante pauvres en leur offrant un wisq (une 
certaine mesure) de dattes». - O Messager de Dieu, rétorquai-je, il 
n’en possède pas!». Il me dit enfin: «Nous allons lui envoyer alors un 
Firq (une certaine mesure) de dattes». - Et moi aussi, dis-je, je lui 
donnerai un autre Firq. Et le Prophète de s’écrier: «Tu as bien dit et 
bien fait. Va faire l’aumône de ces dattes et sois bienveillante à l’égard 
de ton mari». Et je m’exécutai» (Rapporté par Ahmed et Abou Daoud).

Ibn Abbas, en rapportant presque les mêmes faits, a conclu que 
Khawla craignait que les propos de son mari ne fussent une 
répudiation ainsi sa séparation de lui.

Comme cette formule de répudiation était répandue à l’époque 
préislamique -Jahiliah -quand un homme disait à sa femme: «Sois pour 
moi comme le dos de ma mère», Dieu voulut accorder sa grâce à 
cette communauté en imposant une certaine expiation de ce serment 
sans qu’il y ait par la suite une répudiation qui est, en principe, 
soumise à la loi. Tel est le commentaire d’une grande partie d’ulémas, 
et S’aid Ben Joubayr a dit: «Le serment à s’abstenir de la femme et la 
formule: «Sois pour moi comme le dos de ma mère» étaient deux
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moyens pour répudier les femmes à l’époque de l’ignorance. Dieu a, 
par Sa grâce, accordé un délai de quatre mois au mari pour qu’il 
revienne sur son serment et imposé une expiation pour l’autre 
formule».

«Non, en vérité, ce ne sont pà§ leurs mères; leurs mères sont celles qui 
les ont mis au monde». En d’autre terme, celui qui dit à sa femme 
qu’elle lui est interdite comme il lui est interdit le dos de sa mère, cette 
femme ne lui est pas, en vérité, sa propre mère, il ne fa it que 
prononcer une parole blâmable et erronée. Pour ce qu’en fut du temps 
de l’ignorance, Dieu le pardonne car II est infiniment Absoluteur, tout 
comme II pardonne à celui dont sa langue profère des choses futiles et 
des bêtises. A ce propos, on a raconté que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- entendit un homme dire à sa femme: 
«O ma sœur!». Il lui demanda: «Est-elle vraiment ta sœur?». Il a 
désavoué cela sans la lui rendre interdite car ceci fut dit bêtement 
sans le vouloir, autrement il lui aurait interdit de la toucher.

«Ceux qui prononcent une telle répudiation contre leurs femmes, puis 
reviennent sur leur parole». Ce verset fut interprété de plusieurs façons:

- Certains ont dit: Il répète à sa femme la formule de répudiation, 
comme a dit Ibn Hazm. Et l’auteur de préciser C’est une interprétation 
erronée.

- Quant à Al-Chafé‘i, il a avancé: Ceci consiste à répudier mais 
effectivement il ne la répudie pas.

- Le commentaire de Ahmed Ben Hanbal est le suivant: Il revient 
sur sa parole et cohabite avec sa femme ou il compte avoir de tel 
rapport. Ceci lui est interdit avant l’expiation: Malek fut de cet avis.

- Abou Hanifa, de sa part, a dit que l’homme prononce une telle 
formule après son interdiction en abrogeant ce qui était suivi du temps 
de l’ignorance. Une fois que l’homme adresse à sa femme une telle 
formule, il la lui rend interdite et par la suite il n’a le droit de 
l’approcher qu’après expiation.

- D’autres ont limité ceci à la cohabitation qui est strictement 
interdite et même certains ont interdit le baiser par exemple ou autre 
attouchement avant l'expiation.
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«.. affranchiront un esclave» sans préciser s’il devait être un 
musulman ou non à l’inverse de l’expiation d’un homicide qui stipule 
que l’esclave doit être musulman. «C’est là une prescription» afin que 
vous cessiez de prononcer une telle formule. «Allah connaît tous vos 
actes» et connaît également ce qui vous convient pour vous amender.

«Celui qui n’a pas d’esclave jeûnera deux mois consécutifs». Son cas 
est pareil à celui qui a des rapports charnels avec sa femme le jour 
en jeûnant. «S’il ne peut jeûner, il nourrira soixante pauvres» une 
expiation qui s’applique aussi au cas précédent. Les hadiths relatifs à 
ce sujet stipulent que l’homme doit respecter cet ordre en cas 
d’expiation selon sa capacité. «Ces commandements tendent à affermir 
votre foi en Allah et en Son Prophète». Dieu vous exhorte à agir ainsi 
sans enfreindre Ses lois car les incrédules subiront un châtiment 
douloureux. Conformez-vous à ces prescriptions et que nul ne pense 
qu’il serait à l’abri de la vengeance de Dieu et de son supplice dans 
les deux mondes.

’inna-l-ladîna yuhâddûna-L-Lâha wa rasûlahû kubitû kamâ kubita-l-lad 
îna min qablihim waqad ’anzalria ’a yâtim-bayyinâtin wa lil-kâfîrîna ‘ad 
âbum  m u h în u n  (5) yaw m a y a b ‘a t_ uhum u-L -L âhu  ja m î an 
fayunabbi’uhum bimâ ‘amiîïï ’ahsâhu-L-Lâhu wa nasûhu wa-L-Lâhu ‘alâ 
kulli say’in sahîdun (6) ’alam tara ’anna-L-Lâha ya‘lamu mâ fî-s- 
samâwâti wamâ fî-l-’ardi mâ yakûnu min najwâ ta lâ tin  ’illâ huwa
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râbi'uhum walâ hamsatin ’illâ huwa sâdisuhum walâ* ’adnâ min dâlika 
walâ ’aktara ’illâ huwa ma‘ahum ’ayna mâ kânû tumma yunabbi’uhum 
bimâ ‘amilu yawma-l-qiyâmati ’inna-L-Lâha bikulli say’in ‘Alîmun (7).

Ceux qui combattent contre Allah et son Prophète seront vaincus 
comme l’ont été ceux qui les ont combattus avant eux. Nous avons donné 
jusqu’ici assez d’avertissements clairs. Nous infligerons un supplice 
infamant aux infidèles. (5) Le jour où Allah ressuscitera les hommes, Il 
leur rappellera leurs actions. Si les hommes les ont oubliées, lui les a toutes 
comptées. Allah n’est- Il pas témoin de toutes choses?. (6) Ne voyez-vous 
pas qu’Allah sait tout ce qui se passe dans les cieux et sur la terre? Trois 
hommes ne confèrent pas entre eux qu’H ne soit le quatrième, ou cinq qu’il 
soit le sixième. Qu’ils soient plus ou moins nombreux que cela, et en 
quelque lieu qu’ils se trouvent, Il est toujours présent. Il leur rappellera 
leurs actes au jour du jugement dernier. H sait tout. (7).

Ceux qui s’opposent à Dieu et à Son Messager soit en enfreignant 
les lois, soit en combattant contre eux, seront vaincus et culbutés avec 
humiliation comme l’ont été ceux qui vécurent avant eux. «Nous avons 
donné jusqu’ici assez d’avertissemnts clairs» et des signes évidents que 
nul qu’un mécréant ou un pervers les traite de mensonge. «Nous 
infligerons un supplice infamant aux infidèles» pour prix de leur 
incrédulité et leur rebellion.

«Le jour où Allah ressuscitera les hommes» et les rassemblera du 
premier au dernier sur un même tertre, «n leur rappellera leurs actions» 
aussi bien les bonnes actions que les mauvaises sans en rien omettre. 
«Si les hommes les ont oubliées, lui les a toutes comptées». Dieu, certes, 
est témoin de toutes choses. Rien n’est lui est caché et II n’oublie 
jamais.

Dieu parle ensuite que Sa science embrasse tout et 11 connaît 
parfaitement ce que font les hommes, entend ce qu’ils disent et voit 
leur place là où qu’ils se trouvent. Il leur rappelle: «Ne voyez-vous pas 
qu’Allah sait tout ce qui se passe dans les cieux et sur la terre? Trois 
hommes ne confèrent pas entre eux qu’il ne soit le quatrième, ou cinq qu’il 
ne soit le sixième». Car les anges scribes inscrivent les paroles des 
hommes et leurs actions comme II a dit ailleurs: «Ne savent-ils pas 
qu’Allah connaît leurs pensées et leurs entretiens les plus secrets..» [Coran
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IX, 78] et aussi: «Croient-ils que nous n’entendons pas leurs propos secrets 
et leurs conciliabules? Erreur. Et nos messagers écrivent tout ce qu’ils font» 
[Coran XLIII, 80].

Etant au courant sempitemellement des actes et paroles de Ses 
serviteurs en les observant là où qu’ils soient, Il leur rappellera tout ce 
qu’ils ont dit et proféré. En vérité, Dieu est le parfait Sachant. L’imam 
Ahmed a dit: «Dieu a débuté ce verset par Sa connaissance comme II 
l’en a terminée».

’alam tara ’ilâ-l-ladîna nuhû ‘ani-n-najwâ tumma ya‘ûdûna limâ nuhû 
anhu wa yatnâjawna bil ’itmi wal-‘udwâni wa ma‘siyati-r-rasûli wa ’idâ 
jâA ’ûka hayyuka bimâ lam yuhayyika bihi-L-Lâhu wa yaqûlûna fT 
anfusihim lawlâ yu'addibunâ-l-lâhu bimâ naqûlu hasbuhum jahannamu 
yaslawnahâ fa bi’sa-l-masîru (8) yâA’ayyuhâ-l-ladîna ’a“manu ’id â  
tanâjaytum falâ tatanâjaw bi-l-’itmi wa-l-‘udwâni wa ma‘siyati-r-rasûli 
wa tanâjaw bi-l-birri wa-t-taqwâ wa-t-taqu-L-Lâha 1-ladî ’ilayhi 
tuhsarûna (9) ’innamâ-n-najwâ mina-s-saytâni liyahzuna-l-ladîna ’amanû 
wa laysa bidâArrihim  say’an ’illâ bi-id ni-L-Lâhi wa ‘alâ-L-Lâhi 
falyatawakkali-l-mu’minûna (10).

Que dire de ceux qui se réunissent en secret, bien que ce leur soit 
interdit, et qui, dans leurs réunions, trament quelque mauvais coup ou 
quelque vengeance ou encore quelque intrigue contre le Prophète? Se 
présentent-ils à toi? ils emploient des formules moins respectueuses qu’Allah
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quand II te salue. En eux-mêmes, ils se disent: «Pourquoi Allah laisse-t-Il 
impunies de pareilles formules?» L’Enfer sera leur punition. Ils y seront 
précipités. Quelle affreuse fin.. (8) O croyants, chassez de vos 
conversations le mal, la haine et la désobéissance au Prophète. Prenez 
plutôt pour objet de vos entretiens la vertu et la piété. Craignez Allah 
devant qui vous serez tous rassemblés. (9) C’est satan qui inspire vos 
entretiens pour vous susciter des ennuis, ô croyants. Mais il ne saurait vous 
nuire sans l’autorisation d’Allah. Faites confiance à Allah. (10).

Il y avait entre les juifs et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- une certaine trêve. Quand ils voyaient un de ses compagnons, 
ils tenaient entre eux une conversation secrète de sorte que le fidèle 
croyait qu’ils complotaient contre le Prophète ou faire quelque chose 
qui nuit à tout musulman, alors il les laissait et poursuivait son chemin. 
Pour éviter tout malentendu, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur interdit de tenir toute conciliabule mais ils refusèrent et 
persistèrent dans leur mauvais comportement. Dieu, à cette occasion 
fit descendre ces versets: «Que dire de ceux qui se réunissent en secret, 
bien que ce k v  soit interdit». On a rapporté cela d’après Moujahed et 
Mouqatei Ben Hayyan.

«... trament quelque mauvais coup on quelque vengeance on encore 
quelque intrigue contre le Prophète?» Tantôt ils pensent à commettre un 
péché, tan tô t ils  com ptent fa ire  une nuisance aux autres en 
commettant une certaine transgression et même ils la recommandèrent 
mutuellement.

«Se présentent-ils à toi? ils emploient des formules moins respectueuses 
qu’Allah quand II te salue». A cet égard, Aicha -que Dieu l’agrée- 
rapporte: «Des juifs entrèrent chez le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- le saluèrent en lui disant: «Que le «Sam» (la 
mort)- soit sur toi ô Aboul Qassem.» Aicha leur répondit: «Et sur vous 
(le Sa‘m)». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit 
alors à Aicha: «O Aicha, Dieu n’aime ni les paroles inconvenables ni 
les propos obscènes». Aicha poursuivit: «Ne les as-tu pas entendu 
dire: «Que le Sa‘m soit sur toi?». Il me répondit: «Et toi n’as-tu pas 
entendu ce que fut ma réponse?» Dieu à cette occasion fit cette 
révélation: «Se présentent-ils à toi? Ils emploient des formules moins
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respectueuses qu’Allah quand D te salue» (Rapporté par Ibn Abi Hâtent).
Dans le Sahih on trouve cette version: «Aicha leur répondit: «Et sur 
vous le Sa‘m et la malédiction». Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dit alors: «Dieu exauce notre vœu contre eux et 
n’exauce pas le leur contre nous».

Anas Ben Malek, dans le même sens, rapporte: «Un jour, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était assis avec 
quelques uns de ses compagnons quand un juif passa et les salua. Ils 
leur rendirent le salut. Le Prophète de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur dit: «Savez-vous ce qu’il vous a dit?». Ils lui répondirent: «Il 
nous a salué» - Non, répliqua-t-il, il vous a dit: «Sam sur vous» c’est- 
à-dire que votre religion vous apporte le malheur. Puis il ordonna de lui 
amener le juif. Quand il fut en sa présence il lui demanda: «As-tu 
salué en disant: «Sam sur vous?» - Oui, répondit-il. Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: «- 
Lorsque l’un des gens du livre vous salue, répondez: «Et sur vous».

N.B. Les juifs, en saluant les musulmans, disaient: «Que le Sam soit 
sur vous». Ainsi au lieu de dire Salam qui signifie la paix, ils dissimulaient 
la lettre «l» et le Sam veut dire la mort».

(Le traducteur)

«En eux-mêmes, ils se disent: «Pourquoi Allah laisse-t-Il impunies de 
pareilles formules?». Ceux qui sont concernés par les versets précités 
font cela puis disent en eux-mêmes: «Que Dieu ne nous châtie pas 
pour ce que nous disons! Si vraiment Mouhammad était un Prophète, 
Dieu nous aurait punis car II connaît parfaitement ce que nous 
proférons dans nos entretiens secrets. Pourquoi donc Dieu ne hâte-t-ll 
pas Son supplice dans le bas monde?». Dieu leur répond: «L’enfer 
sera leur punition» dans l’autre, il leur suffira comme séjour affreux.

Puis Dieu enseigne aux croyants les règles de politesse vis-à-vis 
de Son Messager sans im iter les incrédules et les ju ifs. Il leur 
recommande: «O croyants, chassez de vos conversations le mal, la haine 
et la désobéissance au Prophète» sans être comme les autres parmi les 
ignorants des gens du Livre et ceux qui les suivent dans leur 
égarement comme les hypocrites. «Prenez plutôt pour objet de vos 
entretiens la vertu et la piété. Craignez Allah devant qui vous serez tous
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rassemblés» pour vous rappeler vos actes et vos paroles qui les a 
comptés et II vous en rétribuera.

L’imam Ahmad rapporte que Safwan Ben Mihrez a dit: «Je tenais 
la main de Ibn Omar quand un homme l’intercepta et lui dit: «Qu’as-tu 
entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire au 
sujet des entretiens secrets au jour de la résurrection?» Il lui répondit: 
«Je l’ai entendu dire: «Dieu fera approcher le croyant de lui en le 
couvrant de Son ombre pour le protéger des gens. Il le fera avouer ses 

-péchés qu’il a commis en lui disant: «Reconnais-tu tel péché? Reconnais-tu 
tel péché?» -  Si mon Seigneur, répondra le croyant. Et quand il aura 
reconnu tous ses péchés et il s ’imaginera qu’il est perdu, Dieu lui dira: 
«Ces péchés que Je te les ai dissimulés dans le bas monde, Je te les 
pardonne aujourd’hui». Puis on lui remettra le livre de ses bonnes actions 
dans sa main droite Quant à l ’incrédule et à l’hypocrite, les témoins (les 
anges scribes) diront: «Ces gens-là sont ceux qui ont menti sur leur 
Seigneur, que la malédiction de Dieu tombe sur les prévaricateurs». (- 
Rappmté pm  Bomkkari et Moustim d’après Qatada)111.

«C’est Sataa f ■  aspire vos entretiens pour vous susciter des ennuis, ô 
<x»y— is» afin qu’a vous cause du chagrin en vous suggérant le mal. 
Mais Satan ne peut en rien vous nuire sans la permission de Dieu. 
Quiconque, parmi les croyants, en ressent quelque chose de cela, qu’il 
demande refuge auprès de Dieu contre ces suggestions et qu’il se fie 
à Lui. Et par la suite aucun mal ne lui arrivera avec l’autorisation de 
Dieu. Même ces entretiens secrets sont interdits quand il s’agit aussi 
d’un fidèle qui, peut-être, en sera affligé. Le Messager dé Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, rapporte Ibn Mass’oud, a recommandé
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aux croyants: «Quand vous êtes trois, deux d’entre vous ne doivent 
pas s’entretenir en aparté laissant le troisième, car cela pourra- lui 
causer de la peine». Rapporté par Boukhari et MousHm).

Ül \£Cj& s_î îpxljû J_5 <ySli
îyjl çjîfi Jt* '-ilj

yâA ’ayyuhâ-l-ladîna ’a1 mantî ’idâ  qîla lakum tafassahu fî-l-majâlisi 
fafsahû yafsahi-L-Lâhi lakum wa ’idâ qiîla-n-suzû fa-n-suzû yarfa‘i-L- 
Lâhu-l-ladîna ’a manû minkum wa-l-Lad îna ’ûtû-l-‘ilma darajâtin wa-L- 
Lâhu bimâ ta‘malûna habîrun (11).

O croyant, quand, au cours d’une réunion, on vous demande une place, 
donnez-la. Allah vous en donnera une aussi. Si on vous demande de vous 
lever, levez-vous. Allah élèvera de plusieurs rangs ceux qui croient et auront 
reçu la science. Allah connait toutes vos actions (11).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de bien traiter les uns les autres 
dans les assemblées sans que les uns privent les autres de l’intérêt 
qu’ils pourront en tirer. Qatada a dit: «Les hommes qui se trouvaient 
assis autour du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, en 
voyant quelqu’un s’approcher, ne lui cédaient plus une place. Dieu 
dans ce verset leur ordonne de se comporter autrement.

Le commentaire de Mouqatel Ben Hayyan est le suivant:

«Ce verset fut révélé un certain vendredi alors que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait dans la «Souffa» 
(un certain parvis annexé à la mosquée). La place était très étroite et il 
était en train d’honorer ceux qui ont pris part à la bataille de Badr 
parmi les Mecquois (Mouhajirin) et les Médinois (Ansar). D’autres 
hommes arrivèrent., se tinrent autour du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et le saluèrent: «Que la paix soit sur toi ô le 
Prophète ainsi que la miséricorde de Dieu et Sa bénédiction». Il leur 
répondit le salut. Ils saluèrent aussi ceux qui étaient assis et ils leur 
rendirent le salut. Ils restèrent debout attendant de leur faire place
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mais il fut en vain. Remarquant cela, le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- ressentit une certaine peine. Il demanda alors à ceux qui 
étaient assis mais n’avaient pas pris part au combat le jour de Badr: 
«O un tel lève-toi, et toi aussi un tel» qu’à la fin il put assurer une 
place aux autres (combattants). Mais ce comportement déplut aux 
premiers et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- put remarquer 
ceci sur leurs visages.

Plus tard, les hypocrites dirent aux fidèles: «Ne prétendiez-vous 
pas que votre compagnon (le Prophète) traite les hommes avec 
équité? par Dieu, nous ne l’avons pas vu agir avec justice avec ceux-là 
qui ont voulu être tout près de leur Prophète, mais il les fit lever pour 
donner la place aux autres les nouveau- venus qui arrivèrent en 
retard». Mis au courant de ces propos, le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- s’écria: «Que Dieu fasse miséricorde à quiconque cède la 
place à son coreligionnaire». Les hommes, après cela, se levèrent 
pour céder la place aux autres»» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Qu’un homme ne demande pas à un autre de 
se lever pour lui donner sa place, mais plutôt faites places aux autres et 
Dieu vous ménagera une place» » (Rapporté par Ahmad)(1).

Les opinions des ulémas ont divergé sur ce sujet:

- Certains ont interdit qu’on se lève pour donner la place au 
nouveau-venu en se basant sur ce hadith: «Que celui qui aime que les 
hommes se présentent debout devant lui, soit prêt pour occuper sa 
place à l’enfer».

- D’autres l’ont toléré en favorisant un homme qui rentre d’un 
voyage ou au gouverneur de la même contrée, en se référant à 
l’histoire de Sa’d Ben Mou’adz quand le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- le convoqua pour décider du sort de Bani Qoraidha. En le 
voyant, il dit aux fidèles: «Levez-vouz pour votre maître» et ceci afin
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que son verdict prenne un caractère plus décisif. Mais prendre cela 
pour un argument dans les assemblées ordinaires constitue une 
coutume méprisée car ce sont les non-arabes (ou les Perses) qui 
agissent ainsi.

A ce propos, il est rapporté dans les traditions que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’asseyait là où il trouvait une 
place vacante, mais elle était toujours la m eilleure. A insi les 
compagnons occupaient les places différentes selon leur importance, 
par exemple Abou Bakr Al-Siddiq s’asseyait toujours à droite du 
Prophète, Omar à gauche et souvent Ali et Othman devant lui, car ils 
écrivaient les révélations en leur ordonnant de le faire.

Pendant les prières en commun, Ibn Mass’oud rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- disait aux hommes: 
«Que les sages et ceux qui ont atteint la puberté se placent derrière 
moi, puis les plus jeunes et ainsi de suite» et ceci afin que ceux qui se 
tenaient juste derrière lui pouvaient concevoir ce qu’il disait et récitait.

Il est cité dans un hadith authentique que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- était assis avec ses compagnons, trois 
hommes arrivèrent. L’un d’eux trouva une place vacante dans le 
cercle, il s’y dirigea pour s’asseoir. Le deuxième prit une place derrière 
les hommes. Quant au troisième, il s’en alla. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: «Voulez- 
vous que je  vous parle à propos de ces trois hommes? Le premier s ’est 
réfugié auprès de Dieu et Dieu le mit sous Sa protection. Le second a eu 
honte de s ’approcher de Dieu et Dieu a eu honte de lui. Mais le troisième 
s ’est détourné de Dieu et Dieu s ’est détourné de lui» (Rapporté par 
Boukhari)(1}.

Certains ont considéré que ces assemblées sont les conseils de
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guerre, et «Si on vous demande de vous lever, levez-vous» pour prendre 
part aux combats. D’autres enfin, comme Moqatel, ont avancé que si 
on appelle à la prière, levez-vous pour l’accomplir.

«Allah élèvera de plusieurs rangs ceux qui croient et auront reçu la 
science. Allah connaît toutes vos«actions». On a commenté ce verset 
comme suit: «Ne croyez pas que si l'un d’entre vous se lève pour 
donner sa place à son frère que ceci constitue un manque de respect 
à son égard, bien au contraire, Dieu le placera sur des degrés élevés 
et fera de lui un modèle à imiter. Car Dieu connaît parfaitement 
l’intention de chacun d’entre vous pour le récompenser.

L’imam Ahmad rapporte, d’après Abou At-Toufayl qu’il a dit: «Nafé 
Ben Abdul Hareth rencontra Omar Ben Al-Khattab à Osfan. A savoir 
que ’Omar avait désigné cet homme comme gouverneur à la Mecque. 
Il lui demanda: «A qui tu as confié ce pouvoir en ton absence?» Et 
Nafé de répondre: «Je l’ai confié à Ibn Abza, il est un de nos esclaves 
affranchis». Omar s’écria alors: «A un affranchi?» - Oui, ô prince des 
croyants, c’est un récitateur du Livre de Dieu, il est très savant en 
matière de succession et un juge». Omar de conclure: «Or votre 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Grâce à ce Livre (le 
Coran) Dieu élèvé le rang de certains et abaisse celui des autres».

ya ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'manu ’idâ nâjaytumu-r-rasûla faqaddimû bayna 
yaday najwâkum sadaqatan dâlika hayrul-lakum wa ’atharu fa’il lam 
tajidû fa ’inna-L-Lâha (jafûrur-Rahîmun (12) ’a’asfaqtum ’an tuqaddimû 
bayna yaday najwâkum sadaqâtin fa’id lam ta f  alû wa tâba-L-Lâhu ‘- 
alaykum fa ’aqîmu-s-salata wa ’âAtu-z-zakâta wa ’a t ‘û-L-Lâha wa 
rasûlahu wal-L-Lâhu Habîrum-bima ta‘malûn(13).

O croyants, quand vous désirez une audience du Prophète, faites une
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aumône. Vous n’eu serez que meilleurs et plus purs. Si vous n’en avez pas 
les moyens, sachez qu’Allah est toute indulgence et bonté.(12) Vous 
pèserait-il de faire quelque aumône avant de vous entretenir avec le 
Prophète? Si vous vous en dispensez qu’Allah vous pardonne, observez du 
moins la prière et payez la dîme. Obéissez à Allah et à Son Prophète. 
Allah conaît toutes vos actions (13).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de faire une aumône lorsqu’ils 
veulent avoir un entretien privé avec le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- pour le purifier et le rendre digne de ce privilège. 
Mais au cas où ils ne trouvent pas les moyens, à cause de la 
pauvreté, Dieu pardonne à ceux-là car ll ne l’a imposée qu’à celui qui 
en est capable.

«Vous pèserait-il de faire quelque aumône avant de vous entretenir 
avec le Prophète?» En d'autre terme: Avez-vous craint de s’appauvrir en 
donnant quelques aumônes avant votre entretient? «Si vous vous en 
dispensez-qu’Allah vous pardonne, observez du moins la prière et payez la 
dîme. Obéissez à Allah et à Son Prophète. Allah connaît toutes vos 
actions». Ainsi cette obligation fut abrogée. On a rapporté à cet égard 
que seul 'Ali Ben Abi Taleb qui s’est conformé à cette obligation avant 
son abrogation.

Moujahed de sa part a dit: «Ali avait présenté un dinar comme 
aumône, puis il eut un entretien tête à tête avec le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- lui demandant de lui recommander dix vertus; 
puis la dispensation fut tolérée. 'Ali a dit: «Il y a dans le Livre de Dieu 
un verset auquel je fus le seul à m’en conformer et nul après moi ne 
l’a fait. J’avais un dinar dont j ’ai échangé contre dix dirhams. Chaque 
fois que j ’ai eu un entretien privé avec le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- je dépensais un dirham, puis cette obligation fut abrogée». 
Il récita ensuite le verset: «O croyants, quand vous désirez une audience 
du Prophète...».

Quant au commentaire d’ Ibn Abbas, il est le suivant: «Les 
musulmans accablaient le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- avec leurs questions au point de lui causer de la peine. Dieu 
voulut alléger cet excès de questions en imposant l’aumône, après 
quoi les musulmans ne posaient que la question qui était digne d'être 
posée. Dieu leur dit alors: «Vous pèserait-il de faire quelque aumône
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avant de vous entretenir avec le Prophète?». Si vous en êtes incapable et 
renoncez à faire cette aumône: «Observez du moins la prière et payez la 
dune» la Zakat, ainsi Dieu leur a facilité leur tâche sans les contraindre. 
Dieu est celui qui pardonne et II est toute miséricorde envers Ses 
sujets.

’alam tara ’ilâ-l-ladîna tawallaw qawman gadiba-L-‘âhu îalayhim mâ 
hum minkum walâ minhum wa yahlifïïna ‘alâ-l-kadibi wa hum ya‘lamûn 
(14) ’a‘adda-L-Lâhu lahum ‘adâban sadîdan ’innahum sâA’a mâ kânu 
ya‘malûna (15) ttahadlî ’aymânahum junnatan fasaddû ‘an sabi-L-Lâhi 
falahum ‘adâbum muhînu-1 (16) lan tugnî ‘anhum ’amwâluhum wala1 
awlâduhum mina-L-Lâhi say’an ’ûlâA,ika ’ashâbu-n-nâri hum fîhâ 
halidûna (17) yawma yab‘atuhum-L-Lâhu jami‘an fayahlifûna lahû kamâ 
yahlifûna lakum wa yahsabûna ’annahum ‘alâ say’in ’alâA ’innahum 
humu-l-kâdibûna (18) stahwada ‘alayhimu-s-saytânu fa ’ansâhum dikra- 
L-Lâhi ’ûlâA’ika hizbu-s-saytâni ’alâT ’inna hizba-s-sayt âni humu-1- 
hâsirûna (19).

Que dire de ceux qui pactisent avec le peuple qui a encouru la colère 
d’Allah? La vérité est qu’ils ne prennent part ni pour vous ni pour ce 
peuple. Ils appuient d’un serment ce qu’ils savent être faux. (14) Allah leur 
prépare un affreux châtiment en punition de leurs mauvaises actions. (15) 
Ils se servent de leurs serments comme d’un bouclier et éloignent les autres
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de la voie d’Allah. Ils subiront un supplice infamant. (16). Leurs richesses 
et leurs enfants ne leur seront d’aucune aide auprès d’Allah. Ils resteront 
éternellement dans la géhenne (17). Le jour où Allah les ressuscitera, ils 
Lui feront les mêmes serments qu’à vous. Ils croient être dans la vérité. 
Non, ce sont des imposteurs (18). Satan les domine et leur a fait oublier 
jusqu’au nom d’Allah. Ce sont les suppôts de Satan. Us sont perdus (19).

Dieu désavoue le comportement des hypocrites qui ont pris le 
parti des incrédules clandestinement et ils n’étaient en même temps, ni 
pour ni contre les fidèles, comme Dieu montre leur cas dans ce verset: 
«Oscillant de l’un à l’autre ils ne prennent parti ni pour ceux-ci ni pour 
ceux-là» [Coran 17, 143].

«Que dire de ceux qui pactisent avec le peuple qui a encouru la colère 
d’Allah». Ceux-là sont les ju ifs  que les hypocrites ont pris, 
clandestinement, pour maîtres. En réalité, ils ne sont ni des fidèles ni 
des juifs, et pourtant «ils appuient d’un serment ce qu’ils savent être 
faux». Dans leur cas présent, ils jurèrent aux fidèles qu’ils sont de 
leurs et quand ils rencontrèrent le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- ils jurèrent également qu’ils sont des croyants. Ils 
jurèrent sur le mensonge alors qu’ils savaient la vérité sans y croire. 
Dieu témoigne de leurs mensonges et leur promet un terrible châtiment 
en les introduisant à l’Enfer pour prix de leur faux serment, leur 
alliance avec les impies et leur animosité contres les fidèles.

Dieu dénonce ces gehs-là et dit: «Ils se servent de leurs serments 
comme d’un bouclier et éloignent les autres de la voie d’Allah». Ils 
déclarent être croyants au moment où ils couvent l’incrédulité et 
prennent leurs serments pour un abri et une sauvegarde. La plupart 
des fidèles les prenaient pour des vrais croyants sans connaître leur 
réalité. En trompant ainsi les fidèles ils ont réussi à détourner certains 
d’entre eux de la voie de Dieu. Ces gens-là, les hypocrites, subiront le 
châtiment le plus terrible. «Leurs richesses et leurs enfants ne leur seront 
d’aucune aide auprès d’Allah» et ne repousseront d’eux quoi que ce soit 
du supplice qui les attend. Ils seront les gens du Brasier et ils y 
demeureront pour l’étemité.

Au jour du jugement dernier, Dieu les ressuscitera tous sans 
exception et «ils Lui feront les mêmes serments qu’à vous» et qu’ils
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étaient, dans le bas monde, sur la voie droite tout comme ils avaient, 
auparavant, dit aux fidèles. Ils croiront que leurs serments devant Dieu 
les sauveront du supplice. Non. «Ce sont des imposteurs».

Sa’id Ben Joubayr rapporte qu’lbn Abbas lui a raconté que le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- était dans un de 
ses appartements (ceux de ses femmes) en compagnie de quelques 
compagnons alors que l’ombre commençait à décroître. Il leur dit: «Un 
homme aux yeux sataniques viendra vous parler, ne lui répondez 
pas». En effet un homme, qui était un ennemi juré du Prophète, arriva. 
Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- le manda et lui 
dit: «Pourquoi m’injuriez-vous toi, un tel et un tel», et il lui cita le nom 
de ses complices. L’homme partit puis revint avec ces hommes-là qgi 
s’excusèrent en formulant les serments. A cette occasion Dieu fit 
descendre ce verset: «ils Lui feront les mêmes serments qu’à vous. Ils 
croient être dans la vérité. Non, ce ne sont que des imposteurs».» (- 
Rapporté par Ibn Hatem, Ahmad et Ibn Jarir).

«Satan les domine et leur a fait oublier jusqu’au nom d’Allah» Satan 
a dominé leurs cœurs et leurs esprits au point de leur faire oublier 
toute évocation de Dieu, ainsi il fera de ceux qui les domine. C’est 
pourquoi le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Trois hommes ne se trouvent dans un village ou dans un désert et ne 
s’acquittent de la prière sans que Satan ne les domine. Essayez donc 
de ne plus vous séparer de la communauté car le loup n’attaque que 
le mouton esseulé» (Rapporté par Aboud Daoud d’après Abou Ad- 
Darda4».

Ces gens-là et leurs semblables forment le parti de Satan en leur 
faisant oublier le Rappel de Dieu. Les partisans du démon seront 
certes les perdants et les perdus.

205

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


’inna-l-ladîna yuha ddûna-L-Lâha wa rasûlahû ’û la’ika fî-l-’adallîna (20) 
kataba-L-Lâhu la ’aglibanna ’ana wa rusulî ’inna-L-Lâha Qawiyyun 
Azîzun (21) lâ tajid qawman yu’minûna bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’a hiri 
yuwa ddûna man ha dda-L-Lâha wa rasûlahû walaw kânü ’a ba ’ahum 
’aw ’abnâ’ahum ’aw ’ihwânahum ’aw ‘asîratahum ’ûlâA’ika kataba fî 
qulûbihimu-l-’imâna wa ’ayyadahum biruhim minhu wa yudhiluhum 
jannâtin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna fîhâ radiya-L-Lâhu ‘anhum 
wa radû ‘anhu ’û la ’ika hizbu-L-Lâhi ’alâ ’inna hizba-L-Lâhi humu-1- 
muflihûn (22).

Ceux qui combattent Allah et Son Prophète tomberont dans le mépris. 
(20) Allah a écrit: «Moi et mes Prophètes yaincrons». Allah est fort et 
tout-puissant.(21) Ceux qui croient en Allah et au jour dernier ne 
sympathiseront jamais avec ceux qui combattent Allah et son Prophète, 
fussent-ils leur père, leurs fils, leur frère ou leurs alliés? Allah a inscrit la 
foi dans leurs cœurs. Il les anime de son propre souffle. Ils les fera pénétrer 
pour l’éternité dans des jardins arrosés d’eau vive. Il les agrée et eux 
L’agréent. Ils sont les partisans d’Allah. Les partisans d’Allah 
triompheront (22).

Les incrédules rebelles qui s’opposent à Dieu et à Son Prophète 
et les combattent en s’éloignant de la vérité pour suivre le faux, ceux- 
là seront parmi les plus humiliés dans les deux mondes. «Allah a écrit: 
«moi et mes Prophètes vaincrons» et ceci dans le sommier de la création 
depuis l’éternité. On ne peut ni s’opposer à ce que Dieu avait décrété, 
ni le repousser, ni le changer, c’est que la victoire appartient toujours à 
lui, à Ses Prophètes et aux croyants dans la vie d’ici-bas et dans l’au- 
delà, car la bonne fin est réservée à ceux qui auront craint Dieu, 
comnne II l’affirme dans ce verset: «Nous ferons triompher nos Prophètes 
et les croyants en ce monde et au jour du jugement dernier» [Coran XL, 
51]. Ceci est une vérité irréfutable et décisive.
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Tu ne trouveras pas des gens qui croient en Dieu et au jour 
dernier se liant d’amitié avec ceux qui combattent Dieu et Son 
Prophète quand même ce seraient leurs pères, leurs fils, leurs frères 
ou les gens de leur clan. D’ailleurs Dieu a dit dans ce sens: «Si vos 
pères, vos enfants, vos frères, vos femmes, vos familles, vos biens, vos 
commerces dont la marche vous rend anxieux, vos souriantes demeures ont 
pour vous plus de prix que l’amour d’Allah, de son Prophète et de sa cause, 
redoutez la réaction d’Allah. Car Allah se désintéresse des mécréants» [- 
Coran IX, 24], On a rapporté que le verset précité fut révélé au sujet 
de Abou Oubayda Ben Al-Jarrah quand son père fut tué à la bataille 
de Badr. Ce qui porta Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée-, quand 
il a chargé les six compagnons de délibérer en commun sur leurs 
affaires, à dire: «Si Abou Oubayda était vivant je l’aurais nommé mon 
calife».

«Fussent-ils leur père» celui de Abou Oubayda «leurs fils» d’Abou 
Bakr qui pensait un jour à tuer son fils Abdul Rahman, «leur frère» car 
Mis'ab Ben Oumayr avait tué son frère Oubayd en ce jour-là «ou leurs 
alliés». Il’s’agit de ‘Omar Ben Al-Khattab qui avait tué un de ses 
proches, et du Hamza, Ali et Oubayda Ben Al-Hareth qui avaient tué 
Outba, Chayba et Al-Walid Ben 'Outba, toujours le jour de Badr.

«Allah a inscrit la foi dans leurs cœurs. Il les anime de son propre 
souffle». Ceux qui n’ont pas voulu se lier d’une amitié agissante avec 
ceux qui ont combattu Dieu et Son Prophète, Dieu a affermi leur foi 
dans leurs cœurs en y gravant le bonheur et les fortifiant par un esprit 
émanant de Lui. Ceux-là seront admis dans un paradis où coulent les 
ruisseaux et y demeureront éternellement.

«Ils les agrée et eux l’agréent» quand ces gens-là se sont soulevés 
contre leurs propres pères, fils et frères... afin d’obtenir la satisfaction 
du Seigneur. Il les agrée en leur donnant le Paradis comme 
récompense et les délices permanents. Tels sont les partisans de Dieu 
qui sont toujours les gagnants. Il est dit dans un hadith: «Dieu aime les 
hommes purs, innocents et pieux qui, une fois absents, nul ne se 
souvient d’eux. Ils se présentent sans être convoqués. Leurs cœurs 
sont les lanternes de la bonne direction, qui sortiront toujours sains et 
saufs de toute tentation quelle que soit obscure. Ceux-là sont les amis

207

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


dë Dieu qui a dit d’eux: «Ils sont les partisns d’Allah. Les partisans 
d’Allah triompheront» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Al-Hassan rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Grand Dieu, ne fais pas que je doive une certaine 
aide ou d’un certain bienfait à un pervers ou à un dévergondé. Car j ’ai 
trouvé la vérité dans ce verset qye Tu m’as révélé: «Ceux qui croient 
en Allah et au jour dernier ne sympathiseront jamais avec ceux qui 
combattent Allah et Son Prophète» (Rapporté par Abou Ahmed Al- 
4Askari).
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59 - SOURATE DE L’EXODE
24 - versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de la Preuve

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
sabbaha li-L-Lâhi mâ fî-s-samâwâti wa mâ fî-l-’ardi wa huwa-l-‘Azîzu-l- 
Hakîmu (1) huwa-l-ladî ’ahraja-l-ladîna kafarû min ’ahil-l-kitabi min
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diyârihim li ’awwali-l-hasri mâ zanantum ’ay-yahrujû wa zannu ’- 
annahum mâni ‘atuhum husûnuhum mina-L-Lâhi fa’atâhumu-L-Lâhû 
min haytu lam yahtasibû wa qadafa fî qulûbihimu-r-ru‘ba yuharribûna 
buyûtâhum bi ’aydîhim wa ’aydi-l-mu’minîna fa‘tabirû yâ ’ulî-l-’absâri 
(2) wa lawla ’an kataba-L-Lâhu ‘alayhimu-l-jala ’a la'addabahum fï-d- 
dunyâ wa lahum fi-l-’a hiraii ‘adâbu-n-nâri (3) dâlika bi ’annahum sa qû- 
L-Lâha wa rasûlahû waman yusa qqi-L-Lâha fa ’inna-L-Lâha sadîdu-l-‘- 
iqâbi (4) mâ q a ta ‘tum mil-lînatin ’aw taraktumuhâ qâ’imatan ‘alâ 
’usulihâ fa bi ’idni-L-Lâhi wa liyuhziya-l-fasiqîna (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Allah. Il est le 

Puissant et le Sage.. (1) C’est Lui qui a chassé de leurs demeures les gens 
d’Ecriture infidèles. Ce fut un premier exode. Vous n’auriez pas cru 
possible un tel événement, de même qu’eux se croyaient inexpugnables dans 
leurs forteresses. Allah les attaqua à l’endroit qu’ils n’avaient pas prévu. 11 
jeta l’effroi dans leurs cœurs au point qu’ils démolissaient leurs demeures en 
même temps que les assaillants. Méditez cette leçon, ô vous qui raisonnez.. 
(2) Si Allah n’avait pas décrété contre eux un pareil exode, Il leur aurait 
infligé un autre châtiment en ce monde. Le supplice du feu leur sera infligé 
dans l’autre. (3) Cette peine leur fut appliquée pour les punir de s’être 
dressés contre Allah et Son Prophète. Les représailles d’Allah sont 
impitoyables contre ceux qui le combattent. (4) Vous n’avez pas coupé ou 
laissé debout un seul palmier, que ce ne fut avec l’assentiment d’Allah et 
pour consterner les méchants. (5).

Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Dieu, le loue 
et le Sanctifie. Même les cieux, la terre et tout ce qu’y trouve célèbrent 
les louanges de Dieu mais les hommes ne comprennent pas leurs 
louanges. Il est le Tout-Puissant et nul ne s’oppose à Ses décrets, et 
le sage dans tout ce qui a décrété et prédestiné.

«C’est lui qui a chassé de leurs demeures les gens d’Ecriture infidèles». 
Il s’agit de Bani An-Nadir, (les juifs). En arrivant à Médine, après son 
émigration de La Mecque, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- , avait conclu avec eux un traité de non-agression en leur 
donnant un engagement de protection s’ils respecteraient les clauses 
du traité. Mais ils ne tardèrent pas à violer le traité et il dut, par la
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suite, les chasser de leurs forteresses supposées être inexpugnables 
contre la puissance de Dieu. Toutes leurs précautions ne purent les 
sauvegarder du supplice divin. Une partie d’eux se dirigea vers 
«Adzrou'at» dans les hauteurs du pays de Châm qui seront le lieu du 
rassemblement. Une autre s’installa à Khaybar. Il ne leur permit de 
porter avec que ce que leurs chameaux pouvaient transporter. Devant 
ce fait, ils préférèrent détruire tout ce qu’ils possédaient chez eux. 
C'est le sens de ce verset: «... au point qu’ils démolissaient leurs 
demeures en même temps que les assaillants». Et Dieu d’exhorter les 
gens: Tirez donc une leçon de cela ô gens doués d’intelligence, car ce 
sera la fin désastreuse de quiconque songe à s’opposer à Dieu et à 
Son Prophète, à renier le Livre de Dieu. Il subira l’humiliation en ce 
monde et dans l’autre un châtiment terrible.

Abou Daoud rapporte, d’après Abdul Rahman Ibn Ka‘b Ben Malek 
qu’un des compagnons du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
raconté:

«A l’époque où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- était à Médine, les idolâtres Qoraïchites envoyèrent une lettre à 
Ibn Oubay et à ceux qui adoraient les idoles parmi les deux tribus Al- 
Aws et Al-Khazraj, dans laquelle ils leur reprochèrent d’avoir bien 
accueilli le Prophète en les menaçant: «Par Dieu, nous allons vous 
combattre, ou vous chasser du pays ou marcherons d’emblée contre 
vous pour exterminer vos guerriers et s’emparer de vos familles». 
Recevant cette lettre, Abdullah Ben Oubay fit réunir les idolâtres (de 
Médine) et décidèrent de déclarer la guerre contre le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-.

Mis au courant de cette affaire, le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- les rencontra et leur dit: «Les menaces des Qoraïchites ont 
eu leurs effets sur vous. Leur ruse ne pourra vous nuire plus que celle 
que vous tramez contre vous-mêmes. Ils veulent tuer vos fils et vos 
frères». Entendant cela ils revinrent sur leur décision. Lorsque les 
idolâtres Qoraïchites eurent vent de cela, ils envoyèrent une lettre aux 
juifs de Médine, après la bataille de Badr, qui avaient les demeures 
fortifiées et les forteresses inexpugnables, les menaçant de combattre 
le Prophète, sinon, ils feront d’eux telle et telle chose, et rien ne les
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Les juifs de Bani An-Nadir, constatant que le contenu de la lettre 
fut parvenu au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et que les 
Qoraïchites les trahiront, demandèrent à celui-ci de tenir une réunion 
commune de sorte que chaque partie soit formée de trente hommes 
de musulmans et un nombre égal de doctes juifs, en lui fixant le lieu 
de rencontre, et de cette façon chaque partie avance son point de vue. 
Si les doctes croiront au Prophète après avoir entendu ses paroles, 
tous les juifs croiront en lui.

Le lendemain matin, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- sortit vers les juifs à la tête d’un groupe dè combattants, les 
assaillit et leur dit: «Par Dieu, je n’ai confiance en vous avant que vous 
vous engagiez envers moi dè respecter vos paroles». Comme ils 
refusèrent de lui donner un tel engagement, il les attaqua toute la 
journée. Le surlendemain il se dirigea vers les Bani Qora'idha, en 
laissant momentanément les Bani An-Nadir, et les premiers 
s’engagèrent vis-à-vis de lui, ce qui lui permit à poursuivre son attaque 
contre les Bani An-Nadir. Ceux-ci ne trouvèrent autre moyen que 
d’accepter l’exode en portant avec eux ce que leurs chameaux 
pouvaient transporter même les portes et le bois de leurs demeures. 
Les palmeraies qu’avaient laissées les Bani An-Nadir furent un don 
divin à Son Prophète exclusivement car Dieu dit: «Le butin qu’Allah a 
accordé à Son Prophète n’a coûté ni un cheval ni un chameau». C’est à 
dire un butin acquis sans combat. Mais il répartit la plupart de ces 
palmiers aux Mouhajirins Mecquois et une pètite partie à deux 
hommes Médinois qui étaient les plus nécessiteux en dehors des 
autres. Entft une partie fut une aumône de la part du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- à Bani Fatima.

«Vous n’auriez pas cru possible un tel événement» Il s’agit de l’état de 
siège qui n’avait duré que six jours malgré l'inaccessibilité de leurs 
forteresses, «de même qu’eux se croyaient inexpugnables dans leurs 
forteresses. Allah les attaqua à l ’endroit qu’ils n’avaient pas prévu.» en 
d’autre terme: Lorsque l’ordre de Dieu fut décrété, Il les a saisis par où 
ils ne s’y attendaient pas. «Il jeta l’efTroi dans leurs cœurs» et comment 
une tëîie^bhose ne leur arriverait pas alors qu’ils étaient assaillis par le

empêchera de rendre leurs femmes à l’esclavage.
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Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- que Dieu lui accordait la 
victoire sur ses ennemis en semant la peur dans leurs cœurs à une 
distance d’un mois de marche?.

«Au point qu’ils démolissaient leurs demeures en même temps que les 
assaillants» en démontant leurs maisons et en apportant avec eux les 
meilleures portes et les planches de bois. Moqatel Ben Hayyan a dit à 
cet égard: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les 
combattait de sorte que chaque fois qu’il se trouvait dans un endroit où 
une maison constituait une entrave, il la détruisait pour dégager cet 
endroit et faciliter leur attaque. Et les juifs, de leur part, quand ils se 
trouvaient dans une position dominante, ils fortifiaient leurs demeures 
pour les rendre inaccessibles aux fidèles».

«Méditez cette leçon, ô vous qui raisonnez. Si Allah n’avait pas 
décrété contre eux un pareil exode, Il leur aurait infligé un autre châtiment 
en ce monde» Si les juifs n’avaient pas subi ce banissement de leur 
propre pays en y laissant toutes leurs richesses, ce qui constituait un 
châtiment très humiliant, Dieu les auraint châtiés en ce monde par un 
autre supplice qui pouvait être le massacre de leurs guerriers et la 
captivité de leurs femmes et enfants. Donc le châtiment que Dieu leur 
avait préparé fut exécuté et dans l’au-delà, ils subiront encore un 
supplice plus atroce en les précipitant dans la Géhenne. Ourwa Ben 
Az-Zoubayr a commenté cet événement et dit: «Ceci est arrivé à Bani 
An-Nadir, une des tribus de juifs qui habitaient Médine, après six mots 
de la bataille de Badr. Leurs demeures se trouvaient dans une des 
extrémités de Médine. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- les a assaillis et les a contraints à capituler en acceptant à être 
bannis du pays en apportant avec eux tout ce que leurs chameaux 
pouvaient transporter sauf les armes. Ils quittèrent Médine pour aller 
s’installer dans une région de Châm. Cet exode leur a été écrit déjà 
dans un des versets de la Torah. Ils étaient jusqu’alors de ceux qui 
n’avaient pas encore subi le châtiment de l’exode sous la contrainte du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Dieu a révélé à 
leur sujet les cinq premiers versets de cette sourante.

Ibn Abbas, de sa part, raconte: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- les a assaillis durant quelques jours au point qu’ils
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acceptèrent son verdict prononcé à leur égard. Ils lui ont donné tout ce 
qu’il a voulu contre le salut de leurs âmes. Et lui de leur imposer de 
quitter la ville vers le nord jusqu’au pays de Châm en donnant â 
chacun d’eux un chameau et une outre d'eau.

Dans l’autre monde, ils seront infligés d’un supplice plus atroce 
encore car «Cette peine leur fut appliquée pour les punir de s’être dressés 
contre Allah et son Prophète» car ils avaient mécru à Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- sachant, d’après leur Ecriture, qu’il va 
venir un jour. Dieu est terrible dans son châtiment envers quiconque 
s’oppose à Lui.

«Vous n’avez pas coupé ou laissé debout un seul palmier, que ce ne fut 
avec l’assentiment d’Allah et pour consterner les méchants». Durant l’état 
de siège, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ordonna aux fidèles de couper les palmiers appartenant aux juifs pour 
les humilier et jeter la frayeur dans leurs cœurs. Les autres juifs de 
Bani Qoraidha lui envoyèrent dire: «Du moment que tu interdis la 
perversité, pourquoi donc tu coupes ces palmiers?». Dieu à cette 
occasion fit descendre ce verset qui montre que tout est soumis à la 
volonté de Dieu s’agit-il de couper un palmier ou de le laisser debout. 
Tout cela n’est fait qu’avec Sa permission.

Ibn Omar rapporte: «Les Bani An-Nadir et Bani Qoraidha étaient 
très hostiles au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il 
chassa les premiers du pays et laissa les derniers jusqu’à ce qu’ils lui 
déclarèrent la guerre et le combattirent. Il dut alors tuer leurs hommes 
et capturer leurs femmes. Il partagea ensuite le butin: les femmes et 
les biens entre les musulmans. Un petit nombre parmi les Bani 
Qoraidha se convertit. Plus tard, il bannit aussi les autres juifs de Bani 
Qaynouqa’, la tribu de Abdullah Ben Salam, les Bani Haritha, bref tous 
les juifs de Médine furent chassés.
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wamâ ’a fa ’a-L-Lâhu ‘alâ rasûlihî minhum fama ’awjaftum ‘alayhi min 
haylin walâ rikâbin wa lâkinna-L-Lâha yusallitu rusulahû ‘alâ may- 
yasa’u wa-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadîrun (6) ma ’a fa ’a-L-Lâhu ‘alâ 
rasûlihî min ’ahli-l-qurâ fa-li-L-Lâhi wa li-r-rasûli wa lidî-l-qurbâ wa-1- 
yatâmâ wa-l-masâkîni wa-bni-s-sabîli kay-lâ yakûna dûlatam-bayna-1- 
’agniya’i minkum wama ’a tâkumu-r-rasûlu fahudûhu wamâ nahâkum 
‘anhu fantahû wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha sadîdu-l-‘iqâbi (7).

Le butin qu’Allah a accordé à Son Prophète n’a coûté ni un cheval ni 
un chameau. Allah fait triompher Son Prophète contre qui II veut. Il est 
tout-puissant. (6) Le butin qu’Allah a accordé à Son Prophète aux dépens 
des habitants des cités appartient à Allah, au Prophète, à ses proches, aux 
orphelins, aux pauvres et aux voyageurs. Il n’a pas voulu que les riches 
soient seuls à le partager. Acceptez ce que vous donne le Prophète et ne 
prenez pas ce qu’il vous interdit. Craignez Allah. Sa répression est 
implacable. (7).

Le butin est, en principe, tout ce qu’on s’empare des biens des 
infidèles sans forcer ni cheval ni chameau, bref sans combat, comme il 
en fut des biens de Bani An-Nadir, qui, pris de panique, ont tout cédé 
pour sauvegarder leurs âmes. Dieu a accordé ce butin acquis 
pacifiquement à Son Messager pour en disposer à sa guise. Il l’a 
réparti entre les musulmans et l’a dépensé pour ce qui pouvait assurer 
leur intérêt et pour les actes de charité. Comme il n’y a eu ni 
affrontement ni combat, Dieu est toujours capable de donner pouvoir à 
Ses Prophètes sur qui II veut car II est puissant sur tout chose.

«Le butin qu’Allah a accordé à Son Prophète aux dépens des habitants 
des cités...» c’est à dire tous les biens acquis après la conquête de tous 
les pays «appartient à Allah, au Prophète, à ses proches, aux orphelins et 
aux voyageurs» Tels sont les ayants-droit auquels ces butins devront 
être partagés. Mais, comme a avancé Omar -que Dieu l’agrée- le butin 
de Bani An-Nadir fut donné en particulier au Prophète -qu’Allah le
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bénisse et le salue- afin d’en disposer comme bon lui semblait. Il a 
consacré une partie à sa famille pour lui assurer les provisions d’une 
année entière et l’autre pour acheter les montures et les armes 
destinées au combat dans le chemin de Dieu. Ce butin n’a été 
partagé, comme de coutume, que pour qu’il ne soit pas attribué aux 
riches aussi pour le dépenser comme bon leur semble et pour en 
priver les nécessiteux.

«Acceptez ce que vous donne le Prophète et ne prenez pas ce qu’il 
vous interdit». C’est une exhortation à se conformer aux ordres du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui ne veut pour sa 
communauté que le bien. Masrouq rapporte qu’une femme vint 
trouver Ibn Mass'oud et lui dit: «Il m’est parvenu que tu es contre la 
femme qui se fait tatouer et celle qui porte de fausse chevelure. Y a- 
t-il dans le Livre de Dieu un verset qui interdit l’un et l’autre? ou bien 
une recommandation du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-? - Certes oui, je l’ai trouvé mentionné dans le Livre de Dieu et 
d’après le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Et la 
femme de répliquer: «Par Dieu, j ’ai lu tout le Coran sans y trouver 
une telle interdiction». Ibn Mass'oud lui dit alors: «N’u as-tu pas 
trouvé ce verset: «Acceptez ce que vous donne le Prophète et ne prenez 
pas ce qu’il vous interdit». - Oui, répondit-elle. Et lui de poursuivre: «- 
J’ai entendu le Messager de Dieu interdire le tatouage, le port de 
fausses chevelures et l’épilage». Elle rétorqua: «Peut-être je trouve 
une des tiennes faire cela!» - Entre voir, lui dit-il. Elle entra pour 
regarder ses filles et ses femmes, puis elle sortit lui dire: «Je n’y ai 
rien trouvé sur e lles». Il ré torqua: «N’as-tu pas retenu la 
recommandation de l’un des pieux serviteurs de Dieu (le Prophète 
Chou'aïb) qui a dit à son peuple: «Loin de moi l’intention de faire ce 
que je vous défends» [Coran XI, 88]. Un autre récit fut rapporté par 
l’ imam AHmed et qui est pareil au précédent, concernant Ibn 
Mass'oud et une femme de Bani Asad.

il est cité dans un hadith authentique que le Messager de Dieu - 
qu’Allah fe bénisse et le salue- a dit: «Lorsque je vous ordonne une 
chose faites- la dans la mesure de votre capacité et abstenez-vous de 
ce que je vous défends»» (Rapporté par Boukhari et MousUm).
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Puis Dieu avertit les hommes d ’enfreindre ses lois car «Sa 
répression est implacable».

li-l-fuqara ’i-I-muhâjirîna-l-ladîna ’uhrijû min diyârihim wa ’amwâlihim 
yabtagûna fadlam mina-L-Lâhi wa ridwânan wa yansurûna-L-Lâha wa 
rasûlahu ’û la’ika humu-s-sâdiqûna (8) wa-l-ladîna tabawwa’û-d-dâra wa- 
l-’imâna min qablihim yuhibbûna man hâjara ’ilayhim walâ yajidûna fî 
sudûrihim hâjatan mimma ’ûtû wa yu’tirûna ‘alâA ’anfusihim walaw 
kâna bihim hasâsatun wa may-yûqa suhha nafsihî fa ’û la ’ika humu-1- 
muflihûna (9) wa-l-ladîna j a ’û mim ba‘dihim yaqûlûna rabbanâ-gfîr lanâ 
wa li ’ihwâninâ-l-ladîna sabaqûna bi-l-’imâni walâ taj‘al fî qulûbinâ gil- 
lan li-l-ladîna ’amanû rabbana ’innaka Ra’ûfu-r-Rahîmun (10).

Une partie en revient aux pauvres qui seront exilés et ont quitté leurs 
demeures et leurs biens pour gagner la grâce et l’amour d’Allah et faire 
triompher Allah et Son Prophète. Voilà les hommes sincères. (8) Les gens 
de Médine, qui n’avaient pas quitté leurs foyers et s’étaient convertis, 
accueillirent avec effusion les émigrés. Ils n’étaient pas envieux de ce que 
ceux-ci recevaient. Bien au contraire. Us allaient jusqu’à les préférer à eux- 
mêmes malgré leur propre indigence. Heureux ceux qui évitent l’avarice. (9) 
Ceux qui sont convertis après eux disent: «Seigneur, pardonne-nous et 
pardonne à nos frères qui nous ont précédés dans la foi. Fais que nos cœurs 
n’aient jamais de haine contre les croyants. O notre Maître, Tu es clément 
et compatissant». (10).
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Dieu parle dans ces versets des pauvres besogneux qui méritent 
les biens du butin. Ils sont ceux: «qui seront exilés et ont quitté leurs 
demeures et leurs biens pour gagner la grâce et l’amour d’Allah». Ils sont 
les premiers convertis de La Mecque qui, sous la contrainte des 
idolâtres Qoraïchites avaient quitté leur ville, leurs biens et leurs 
familles pour émigrer à Médine à la recherche de la satisfaction de 
Dieu et pour sauver leur foi, «et faire triompher Allah et Son Prophète. 
Voilà les hommes sincères».

ils ont joint la parole à l’acte et été sincères envers Dieu en 
obtempérant à Ses ordres. Ils sont les Mouhajirins (Les émigrés).

Puis Dieu fait l’éloge des Médinois (les Ansars) en montrant leur 
mérite, leur honneur, leur générosité et leur altruisme. «Les gens de 
Médine qui n’avaient pas quitté leurs foyers et s’étaient convertis..» En 
d’autre terme: Les Médinois qui habitaient déjà la «demeure de 
l’émigration» avant les émigrés et avaient embrassé l’Islam même 
avant certains Mecquois fidèles. A ce propos, Omar a dit: «Je 
recommande au calife qui me succède d’être bienveillant à l’égard des 
Mouhajirins, de respecter leurs droits et de garder leur honneur. Je lui 
recommande aussi de bien traiter les Médinois qui s’étaient établis 
dans la demeure de l’Exil avant les premiers ainsi que dans la foi. Il 
devra accepter l’acte de leur bienfaiteur et pardonner à leur pécheur».

Ces Médinois «accueillirent avec effusion les émigrés» Une vertu qui 
émane de la noblesse de leur âme et de leur générosité. Ils reçurent 
les émigrés Mecquois à bras ouverts en leur offrant de leurs propres 
biens pour les soulager. L’imam Ahmed rapporte d’après Anas que les 
émigrés dirent: «O Messager de Dieu, nous n’avons rencontré de notre 
vivant des gens comme les Médinois qui nous ont réservé un accueil 
chaleureux et été très généreux envers nous. Ils nous ont assuré la 
subsistance et partagé avec nous les moments heureux. Nous 
redoutons qu’ils n’emportent toute la récompense». Il leur répondit: 
«Non, tant que vous faites leur éloge en leur invoquant Dieu».

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait voulu concéder 
du terrain à Bahraïn aux Ansars, mais ils lui répondirent: «Non, à 
moins que tu ne donnes une chose pareille aux Mouhajirin». Alors il 
leur dit: «Si c’est non, attendez donc pour être favorisés à la première
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occasion»» (Rapporté par Boukhari).
Dans un autre hadith rapporté par Abou Houraira, les Ansars 

demandèrent au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
partager les palmeraies entre eux et les Mouhajirins. Comme il refusa, 
ils s’adressèrent à ces derniers: «Entretenez donc ces palmiers et 
vous aurez la moitié de la récolte». Ils acceptèrent.

«Ils n’étaient pas envieux de ce que ceux-ci recevaient» Les Médinois 
ne ressentirent dans leurs cœurs aucun sentiment d’envie pour ce qui 
a été donné aux Mecquois de la part du Seigneur comme un rang 
distingué, un honneur et une préférence aux autres pour prix de leur 
foi et leur endurance.

Après le banissement de Bani An-Nadir de Médine, les Ansars 
évoquèrent le butin acquis facilement, peut-être pour avoir une part, 
mais Dieu les blâma en disant: «Le butin qu’Allah a accordé à Son 
Prophète n’a coûté ni un cheval ni un chameau. Allah fait triompher Son 
Prophète contre qui H veut. Il est tout-puissant». Et le Prophète leur dit: 
«Vos frères sont venus chez vous en laissant derrière eux (à La 
Mecque) leurs biens et leurs familles». Ils lui répondirent alors: «Donc 
nos biens seront partagés entre eux et nous». Il leur demanda: «Et 
autre chose?» En lui demandant de quoi s’agit-il, il répliqua: «Ce sont 
des gens qui ignorent le travail dans les terrains, êtes-vous prêts à leur 
épargner ce travail et à leur donner la moitié des fruits?» - Certes oui, 
ô Messager de Dieu, répondirent-ils.

«Ils allaient jusqu’à les préférer à eux-mêmes malgré leur indigence» 
C’est à dire ils comblent les besoins des autres -des émigrés- avant de 
combler les leurs, malgré que la plupart des Médinois n’étaient pas 
aisés. Et à ce propos, il est cité dans un hadith que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La meilleure aumône est 
celle faite par un homme indigent». Partant de ce principe, Abou Bakr 
As-Siddiq a fait aumône de tout ce qu’il possédait. Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui dit alors: «Qu’as-tu laissé pour 
ta famille?» - Dieu et Son Messager, répondit-il.

En voilà encore un exemple remarquable dans l’histoire des 
musulmans lors de la bataille «Al-Yarmouk». On a présenté de l’eau à 
Ikrima et à ses compagnons les guerriers qui étaient blessés. Chacun
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d'eux o/donna de donner l ’eau à son compagnon par un effet 
d’altruisme. Ainsi l’eau passa de l’un à l’autre sans en boire qu’à la fin 
ils trépassèrent tous.

Abou Houraira rapporte aussi ce récit: «Un homme vint trouver le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Je suis 
épuisé et très besogneux». Le Prophète envoya à ses femmes, l’une 
après l’autre, demander de la nourriture sans en rien trouver. Il dit 
alors à ses compagnons: «Qui donc veut être l’hospitalier cette nuit à 
cet homme?» Un Ansarien se leva et dit: «Moi, ô Envoyé de Dieu». Il 
l’emmena chez lui et dit à sa femme: «Honore l’hôte de l’Envoyé de 
Dieu». Elle lui répondit: «Je n’ai que le repas des enfants!» Il lui dit: 
«Quand ils veulent souper endors-les puis éteins la lampe et viens 
nous rejoindre quand notre hôte entre. Nous ferons semblant que vous 
prenons le souper avec lui. Quand même nous pouvons supporter la 
faim pour cette nuit». La femme s’exécuta., Le lendemain matin cet 
homme se rendit chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
lui dit: «Dieu a été étonné de la manière dont vous avez traité votre 
hôte cette nuit». Dieu à cette occasion fit cette révélation: «Ds allaient 
jusqu’à les préférer à eux-mêmes malgré leur propre indigence». D'après 
Mouslim cet homme était Abou Talha l’Ansarien» (Rapporté par 
Boukhari, Mouslim, Tirmidzi et An-Nassaf suivant des versions 
différentes).

«Heureux ceux qui évitent l’avarice». Ceux qui ne se montrent pas 
avares vis-à-vis des autres réussiront et seront récompensés. Abdullah 
Ben Amr rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Redoutez l’injustice car elle formera des ténèbres au jour de 
la résurrection. Redoutez l’obscénité car Dieu n’aime ni l’obscénité ni les 
paroles inconvenables. Méfiez-vous de l’avarice car elle a entraîné la perte 
de ceux qui vous ont précédés. Elle les a portés à l ’injustice et ils l ’ont 
pratiquée, à la perversité et ont été pervers et à rompre le lien de parenté 
et ils l’ont rompu» (Rapporté par Mousleim et Ahmed)[1].

«Ceux qui se sont convertis après eux disent: «Seigneur, pardonne-

(1) o U J à  (UJâJI O li ¡JJàJI \jÀS\t :$ !§  4ÜI J j —J  J U  t j ü  aJLÎV A -p
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nous et pardonne à nos frères qui nous ont précédés dans la foi. Fais que 
nos cœurs n’aient jamais de haine contre les croyants. O notre Maître, Tu 
es clément et compatissant». Ces gens-là forment le troisième groupe 
dont leurs pauvres méritent une part du butin à commencer par les 
Mouhajirins puis les Ansars ensuite ceux qui les ont suivis dans le bien 
d’après ce verset: «Les premiers qui ccompagnèrent le Prophète, les 
premiers qui l’accueillirent à Médine et ceux qui se joignirent à eux d’un 
élan sincère, Allah se félicitera d’eux comme ils se féliciteront de Lui» [- 
Coran IX, 100].

Ces suivants dans le bien sont ceux qui suivent les traces des 
premiers ainsi que leurs bonnes œuvres et leur comportement et qui 
leur invoquent Dieu en secret et en public. Ils demandent à Dieu de 
leur pardonner et de ne plus mettre dans leurs cœurs une rancune 
envers les croyants.

Ibn Jarir rapporte que Omar Ben Ai-Khattab, en lisant les versets 
précédents et celui qui est cité dans la sourate du Repentir (Coran IX, 
60) concernant les ayants- droit des biens des aumônes, a déclaré: 
«Ces versets ont englobé tous les musulmans et chacun a le droit 
d’avoir une part du butin. Tant que je suis en vie, même un pâtre à la 
tête d’une caravane d’ânes ne vient à moi revendiquant sa part sans 
que je lui en donne même s’il n’a pas pris part à un combat».

(Iy i a ü  ¡MjJaüJU j *\j  t l ( I j + l j à t  ^ ljâ iij j À  ù lS '
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’alam tara ’ilâ-l-ladîna nâfaqû yaqûlûna li ’ihwânihimu-l-ladîna kafarû 
min ’ahli-l-kitâbi la ’in ’uhrijtum lanahrujanna ma‘akum walâ nuti.‘u 
fîkum ’ahadan ’abadan wa ’in qutiltum lanansuranakum wa-L-Lâhu 
yashadu ’innahum la kâdibûna (11) la ’in ’uhrijû lâ yahrujûna ma‘ahum 
a la’in qûtilû lâ yansurûnahum wa la ’in nasarûhum layuwallunna-1-’- 
adbâra tum m a lâ yunsarûna (12) la ’antum ’asaddu rahbatan  fî 
sudûrihim mina-L-Lâhi dâlika bi ’annahum qawmul-lâ yafqahûna (13) lâ 
yuqâtilunakum jami‘an ’illâ fî quram-muhassanatin ’aw min warâA,i 
judurim  b a ’suhum baynahum  sadîdun tahsabuhum  jam i‘an wa 
qulûbuhum sattâ dâlika bi ’annahum qawmul-lâ ya‘qilûna (14) kamatali- 
1-ladîna min qablihim qarîban dâqû wabâla ’amrihim wa lahum ‘adâbun 
’alîmun (15) kamatali-s-saytâni ’id qâla li-l-’insâni-kfur falammâ kafara 
qâla ’innî barT’um minka ’innT ’ahâfu-L-Lâha rabba-1- ‘âlamîna (16) 
fakâna ‘aqibatahumâ* ’annahuma fî-n-nâri halidîna fïhâ wa dâlika 
jaza ’u-z-zâlimîna (17).

N’avez-vous jamais entendu les propos que tiennent les hypocrites à 
leurs frères infidèles parmi les genx d’Ecriture: «Si l’on vous exile, nous 
vous suivrons, nous ne croirons pas aux médisances tenues sur votre 
compte, si on vous combat, nous vous assisterons». Allah est témoin qu’ils 
mentent. (11) Mensonge! si on les exile, ils ne les suivront pas, si on les 
attaque, ils ne les soutiendront pas. S’ils les soutiennent, ce sera pour 
tourner le dos aussitôt. Et ainsi les infidèles resteront sans appui. (12) 
Vous, musulmans, ils vous craignent plus qu’Allah Lui-même, parce qu’ils 
manquent de perspicacité. (13) Eux et les juifs n’acceptent le combat qu’à 
l’abri de leurs cités et derrière des fortifications. Ils sont sans pitié les uns
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à l’égard des antres. Us vous paraissent unis alors qu’ils sont divisés. C’est 
un peuple déraisonnable. (14) Comme leurs proches prédécesseurs, eux 
aussi ont éprouvé les funestes suites de leurs actes. Ils subiront un supplice 
douloureux. (15) Ils rappellent Satan disant à l’homme: «Ne crois pas», 
pus s’écriant quand l’homme a perdu la foi: «Je ne suis pas responsable de 
ton incrédulité. Quant à moi, je crains Allah le Maître de l’univers». (16) 
Ils finiront tous deux dans la géhenne. Peine éternelle réservée aux 
méchants. (17).

Dieu parie des hypocrites, de leur chef Abdullah Ben Oubay et ses 
semblables, quand ils firent savoir par écrit aux Bani An-Nadir qu’ils les 
soutiendront s’ils combattent te Prophète et les fidèles à Médine. (Nous 
en avons déjà mentionné cela, à savoir que Ibn Oubay était un juif). 
Dieu est témoin qu’ils étaient des menteurs en leur promettant de les 
soutenir. «Si on les attaque, ils ne les soutiendront pas. S’ils les 
soutiennent, ce sera pour tourner le dos aussitôt». Ceci est une bonne 
nouvelle annoncée aux fidèles tout à fait indépendante.

«Ils vous craignent plus qu’Allah Lui-même» car vous, les 
musulmans, leur inspirez plus de crainte que Dieu parce que ce sont 
des gens qui ne comprennent pas, comme Dieu a dit ailleurs: «Un 
certain nombre d’entre eux montrèrent en face de l’ennemi une crainte 
qu’ils en avaient pour Allah» [Coran IV, 77].

A cause de leur effroi et leur timidité, ils ne vous combattent que 
derrière les murailles et des cités fortifiées sans avoir le courage 
d’affronter l’armée fidèle et être en face de vous, et ils ne le font que si 
la nécessité exige. Mais leur vaillance est grande entre eux ainsi que 
l’animosité qui les sépare et les divise. «Ils vous paraissent unis alors 
qu’ils sont divisés» et la discorde règne entre eux. Ils ressemblent à 
ceux qui les ont précédés, il y a peu de temps. Il s’agit, comme ont 
avancé Moujahed et As-Souddy, des idolâtres qui ont essuyé un grand 
échec à Badr. Mais, d’après Ibn Abbas, ils sont les Bani Qaïnouqa', 
les autres juifs que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
exilés avant eux.

«dis rappellent Satan disant à l’homme: «Ne crois pas» puis s’écriant 
quand l’homme a perdu la foi: «Je ne suis pas responsable de ton
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incrédulité». Ces juifs-là qui ont été trompés par leurs ennemis les 
hypocrites sont semblables à un homme dont le démon l’a trompé puis 
il désavoue son incrédulité en lui disant: Je crains Dieu le Seigneur 
des mondes. En commentant le verset précité, et comme a rapporté 
Ibn Jarir, Abdullah Ben Massoud a raconté qu’une femme, qui avait 
quatre frères, menait son troupeau au pâturage le jour, et la nuit elle 
allait la passer dans l’ermitage d’un moine. Celui-ci, une certaine nuit, 
eut de rapports avec elle et elle tomba enceinte. Satan vint suggérer 
au moine: «Tue-la et enterre-la. Tu es un homme dont les gens croient 
en tes paroles». Et le moine s’exécuta.

La nuit Satan vint en rêve chez les frères de cette femme leur 
dire: «Ce moine a eu de rapports avec votre sœur. Comme il l’a rendu 
enceinte (et craignant le scandale) il l’a tuée et l’a enterrée dans tel 
endroit. Le matin l’un d’entre eux dit à ses frères: «Cette nuit j ’ai fait un 
rêve, pourrai-je vous le raconter?». En lui répondant par l’affirmative, il 
leur conta le rêve et ses frères lui contèrent le même rêve. Ils se 
rendirent alors chez le roi et l ’ incitèrent contre le moine et ils 
décidèrent tous d’aller le voir?» Ils le firent descendre de son ermitage 
et se dirigèrent vers l’endroit où la femme fut enterrée. Chemin faisant, 
satan se présenta au moine et lui dit: «C’est moi qui t’ai fait tomber 
dans ce pétrin et nul autre que moi ne pourra te sauver à condition 
que tu te prostémes devant moi». Et le moine se prosterna. Quand les 
hommes emmenèrent le moine chez le roi, Satan le dénonça, et le roi 
ordonna d’exécuter le moine.

«Ils finiront tous deux dans la géhenne. Peine éternelle réservée aux 
méchants». Tel est le sort funeste de tout prévaricateur et de tout 
injuste.
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yâ ’ayyuhâ-l-lad îna ’â'manû taqû-L-Lâha wa-l-tanzur nafsum-mâ 
qaddamat ligadin wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha Habîrum bimâ 
ta‘malûna (18) walâ takûnû ka-l-ladîna nasû-L-Lâha fa ’ansâhum ’- 
anfusahum ’û la’ika humu-l-fâsiqûna (19) lâ yastawf ’ashâbu-n-nâri wa 
’ashâbu-l-jannati ’ashâbu-l-jannati humu-l-fa ’izûna (20).

O croyants, craignez Allah. Que chaque âme songe à assurer son 
salut. Craignez Allah. Allah connaît toutes vos actions. (18) N’imitez pas 
ceux qui ont oublié Allah. Allah leur a fait perdre jusqu’au sentiment 
d’eux-mêmes. Ils sont impies. (19) Les élus du Paradis ne sauraient être 
comparés aux damnés de l’enfer. Bienheureux les élus du Paradis. (20).

Jarir Ben Abdullah rapporte: «Nous étions au début de la journée 
chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- quand un 
groupe d’hommes nu-pieds, portant des tuniques élimées en laine 
rayée, l’épée ceinte du côté, se présenta chez lui. La majorité était de 
la tribu Moudar, plutôt ils étaient tous de Moudar. Le visage du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se renfrogna à 
cause de leur état d’indigence. Il entra dans son appartement puis 
sortit et ordonna à Bila d’appeler à la prière. La prière achevée, il fit un 
prône et récita ce verset: «O homme, craignez Allah qui vous a créés 
d’un seul être... jusqu’à la fin» [Coran IV, 1] ensuite ce verset: «Que 
chaque âme songe à assurer son salut...».

Il dit: «Que chacun fasse l’aumône avec ses dinars, ses dirhams, 
ses habits, d’une mesure de Sa* de blé, un Sa' de dattes, voire une 
demi datte».

Ün homme de Ansars apporta un paquet qu’il pouvait à peine tenir 
dans sa main, puis les hommes se succédèrent (pour apporter à leur 
tour ce qu’ils avaient) en sorte que je vis à la fin deux tas de 
vêtements et de nourriture. Le visage du Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- s’illumina et brilla comme de l’or. Il dit alors: «- 
Celui qui introduit dans l ’Islam une sunna (une pratique) louable, aura 
deux récompenses: La première pour l ’avoir introduite, et la seconde des 
récompenses de ceux qui l’auront mise en application, sans toutefois que la 
part de ces hommes soit diminuée. Et celui qui introduit dans l’Islam une 
mauvaise sunua, se verra pénalisé de la faute provenante de cette pratique 
et de celles des hommes qui l’auront imité sans toutefois que cela diminue
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leurs propres fautes» (Rapporté par Mouslim et Âhmed)fli.
Dieu ordonne aux hommes de Le craindre en obtempérant à ses 

ordres et s’abstenant de ses interdictions. «Que chaque âme songe a 
assurer son salut» en la jugeant avoir d'être jugée au jour dernier. Que 
chacun considère ce qu’il a fait pour lui-même des œuvres pies 
comme provision pour le jour de la résurrection avant de comparaître 
devant le Seigneur. Puis II réitère Son ordre de le craindre encore une 
foiâ car II connaît parfaitement ce que les hommes font des actions 
bonnes ou mauvaises et rien ne lui est caché minime soit-il.

Il leur recommande ensuite de ne plus imiter «ceux qui ont oublié 
Allah. Allah leur a fait perdre jusqu’au sentiment d’eux-mêmes». Cela 
signifie: N’oubliez pas de mentionner Dieu pour qu'il ne vous fasse pas 
oublier, ou négliger, les bonnes actions qui vous apportent le bien car 
la récompense est fonction des actions. Ceux qui oublient ou 
négligent une telle recommandation sont les pervers qui auront 
désobéi à Ses ordres et qui seront les perdants au jour du jugement 
dernier. Dieu a fait aussi de telles recommandations dans d’autres 
versets en voici un à titre d’exemple: «O croyants, que le souci de vos 
richesses et de vos enfants ne vous détournent pas d’Allah. Ils sont perdus 
ceux qui agissent ainsi» [Coran LXIII, 9].

(1) SLL>- çji t(JÜ aüI J j j i  j l j ^
j î i â  t ¿ j* i j - à *  , y  tS JÜLïi» j l  jL -J t  ^ \ ^ a  iôl

t O i l i  y y j  y \.i («J t î îU J t  ¿ j*  U. ¿ i l  J j ->>j 

a t ¿¿A ^  ^ J Ü I \ j j s j \  ^ U l  L jjî

.  U  y jJ ù  1 ^ ü l  4 jV I  î j > j  <• ÂjSil j p - \  J l  _

.  0j J  4 J j  ¿ f*  l O j i  J A  O j l i j j

J j  i c lo lS  j L t f j V l  ¿ j*  - ü l *  • • -  J l *
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En s’adressant aux hommes, Abou Bakr As-Siddiq a dit: «Ne 
connaissez-vous pas que vous passez les jours et les nuits jusqu’à un 
terme fixé pour vous. Que celui qui est capable d’exécuter les ordres 
de Dieu -à Lui la puissssance et la gloire- avant que ne vienne le 
terme de sa vie, le fasse. Vous ne saurez obtenir cela qu’en pensant 
toujours à Dieu. Il en est des gens qui ont consacré leur vie pour 
d’autres que Lui et Dieu vous interdit de les imiter quand II vous dit: «- 
N’imitez pas ceux qui ont oublié Allah. Allah leur a fait perdre jusqu’au 
sentiment d’eux-mêmes», et vous êtes déjà au courant de leurs actions. 
Ils ont fait ce qu’ils ont fait et se sont procuré soit le bonheur, soit le 
malheur.

«Où sont les premiers tyrans qui ont construit les cités et les ont 
fortifiées par les murailles? Ils gisent actuellement sous les pierres et 
le sable. Voici un livre dont ses miracles sont inépuisables. Prenez-en 
de la lumière pour le jour des ténèbres et que ses versets et ses 
enseignements soient pour vous une lumière. Dieu en a fait l’éloge de 
Zakaria et de sa famille quand II a dit: «Tous trois étaient empressés à 
faire le bien. Ils nous priaient avec persuasion et crainte. Ils s’humiliaient 
devant nous» [Coran XXi, 90], Toute parole qui ne vise pas à obtenir la 
satisfaction de Dieu est vaine et n’apporte aucun bien» (Rapporté par 
Ât-Tabarani).

«Les élus du paradis ne sauraient être comparés aux damnés de 
l’enfer» quand Dieu prononcera Son jugement à leur égard au jour de 
la résurrection. Il a averti les uns et les autres en disant: «Ceux qui font 
le mal croient-ils que nous les traiterons comme ceux qui croient et font le 
bien? Croient-ils que, morts, ils auront le même traitement que pendant la 
vie? Erreur» [Coran XLV, 21]. Ainsi Dieu ne traite pas les hommes qui 
auront cru et fait les œuvres pies comme il traite ceux qui auront 
corrompu la terre. Certes les élus du Paradis seront seuls qui 
échapperont au supplice de Dieu - à Lui la puissance et la gloire -
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law ’anzalnâ had â-l-Q ur’âAna ‘alâ jab a li-l-la ra ’aytahû hasi‘am 
mutasaddi‘am min hasyati-L-Lâhi wa tilka-l-’amtâlu nadribuha li-n-nâsi 
la‘allahum yatafakkarûna (21) huwa-L-Lâhu-l-ladî lit ’ilâha ’illâ huwa 
‘alimu-l-gaybi wa-sahâdati huwa-r-Rahmânu-r-Rahîmu (22) huwa-L- 
Lâhu-l-ladî lâA ’ilâha ’illâ huwa-l-Maliku-l-Quddûsu-S-Salâmu-1- 
Mu’minu-l-Muhayminu-l-'Azîzu-1-Jabbâru-l-Mutâkabbiru subh âna-L- 
Lâhi ‘ammâ yusrikûna (23) huwa-L-Lâhu-l-hâliqu-l-Bâri’u-l-Musawwiru 
lahu-l-’asma' ’u-l-husnâ yusabbihu lahû mâ fî-s-samâwâti wa-l-’ardi wa 
huwa-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (24).

Si nous avions fait descendre le Coran sur une montagne, elle serait 
affaissée et fendue par respect d’Allah. Nous donnons de telles 
comparaisons aux hommes pour les faire réfléchir.. (21) Il est Allah en 
dehors de qui il n’y a pas d’autre dieu. Il connait le visible et l’invisible. Il 
est le Clément qui manifeste sa clémence. (22). Il est Allah en dehors de 
qui il n’y a pas d’autre Dieu. Il est le souverain, le Saint, le Maître de la 
paix, le protecteur, l’Arbitre suprême, le fort, le Puissant, le Très Grand. 
Gloire à Allah! Loin de Lui ce qu’on lui associe. (23) Il est Allah, le 
Créateur, l’Animateur et le sculpteur. Il a droit aux plus nobles épithètes. 
Tout ce qui est dans les cieux et sur terre le glorifie. Il est le Puissant et le 
Sage. (24).

Dieu parte de la grandeur et du caractère mangifique du Coran et, 
en récitant ou le lisant, les cœurs doivent être recueillis et humiliés, et 
les oreilles doivent bien concevoir ses menaces et ses avertissements 
car ils sont la vérité-même.

«Si nous avions fait descendre le Coran sur une montagne, elle se 
serait affaissée et fendue par respect d’Allah». En d’autre terme, si la 
montagne, malgré son aspérité et sa dureté, avait compris le contenu 
du Coran, elle se serait humiliée et fendue sous l’effet de la crainte de
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Dieu -à Lui la puissance et la gloire-. Comment vous, ô hommes, vos 
cœurs ne s’adoucissent pas et votre peau n’en frissonne pas par 
crainte de votre Seigneur alors que vous avez médité sur le sens de 
ses versets et bien conçu les enseignements?. De telles paraboles 
Dieu propose aux hommes afin qu’ils réfléchissent. Dans le même 
sens Dieu a dit ailleurs: «Le Coran aurait beau soulever les montagnes, 
disloquer les continents et faire parler les morts, qu’ils ne croiraient pas» [- 
Coran XIII, 31].

Puis Dieu parle de Ses épithètés et de Ses plus beaux noms: Il 
est Dieu. Il n’y a de Dieu que Lui. Aucun Seigneur n’existe en dehors 
de Lui. Tout ce qu’on adore en dehors de Lui est fausseté.

- Il connaît le visible, et l’invisible ce qui est caché et ce qui est 
apparent. Rien ne Lui est caché ni dans les cieux ni sur la terre infime 
soit-il.

- Il est le M iséricordieux et le Très Miséricordieux dont Sa 
miséricorde embrasse tout dans les deux mondes. Il a dit ailleurs: «Il 
s’est imposé à lui-même la clémence» [Coran VI, 13] et aussi: «Dis: La 
grâce et la bénédiction d’Allah devraient être pour eux des biens plus 
prédeux que toutes les richesses qu’ils peuvent amasser» [Coran X, 58],

- Il est le Souverain qui possède tout ce qu’il a créé sans aucune 
contestation.

- Il est le Saint, ou le pur comme l ’a interprété Wahb Ben 
Mounabah, ou, d ’après Ibn Jouraïjfcelui que les nobles anges le 
sanctifient.

- Il est le Maître de la paix: qui est exempt de tout vice ou défaut, 
le parfait dans Sa personne, Ses qualités et Ses actes.

- Il est le Protecteur: qui assure Ses serviteurs de toute injustice 
d ’après Ibn Abbas, ou selon Abou Zaïd: qui croit en la foi de Ses 
sujets.

- Il est l’Arbitre Suprême ou d’après Ibn Abbas: Il est le témoin 
des actions de tous les hommes.

- Il est le Fort et le Puissant, l’invipible qui domine tous ses sujets 
par Sa force, Sa puissance et Son orgueil.
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- Il est le Très grand. Il est cité dans le Sahih que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu dit: La Magnificence 
est mon manteau et la Grandeur est mon izar. Je précipiterai dans le 
Feu quiconque essaie de participer à l’une d’elles» (Rapporté par 
MousUm).

- Il est le Créateur, l’Animateur: C’est à dire: c’est lui qui procède 
à créer une certaine chose et le seul à l’exécuter en lui donnant la vie 
ou l’existence, et le sculpteur qui lui donne la forme qu’il veut.

«Il a droit aux plus nobles épithètes», A ce propos Abou Houraira 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Dieu a quatre-vingt-dix-neuf noms (ou épithètes), cent moins un. 
Quiconque les dénombre (et les retient) entrera au Paradis. Il est 
impair et aime l'impair» Dans ce hadith il mentionne ces épithètes dont 
nous allons les citer ci-après, et en même temps parler des différentes 
interprétations d’après les exégètes.

Il est Allah en dehors de qui il n’y a pas d’autre dieu.

1 - Le Miséricordieux: (AR-RAHMÂN J\).
2 - Le Très Miséricordieux: (AR-RAHÎM Jl).

3 - Le Roi: (AL-MALIKdJUll).
4 - Le Saint (AL-QODDOUSSE ^jjuül).
5 - La Paix (AS-SALÂM
6 - Le protecteur: (AL-MO’MIN ¿ ^ ji l)  ou celui qui témoigne de Sa 

propre véridicité.

7 - Le vigilant: (Al-Mohaïmin ¿^11) ou le Prédominant.

8 - Le Tout-Puissant: (AL-‘AZIZ jjÿüI).
9 - Le Contraignant: (AL-JABBÂR jULl) ou le Puissant.

10 - Le Tyran: (AL-MOTAKABBIR ^£AI) ou l’Orgueilleux.

11 - Le Créateur: (AL-KHALÎQ jJli-l).
12 - L’Animateur: (AL-BÂRI’
13 - Le Formateur: (AL-MOSSAWWIR
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14 -Le Grand Pardonneur: (AL-GHAFFÂR jUiJl).
15 - Le Dominateur suprême: (AL-QAHHÂR
16 - Le Suprême Donateur: (AL-WAHHÂB j>\).
17 - Le Dispensateur: (AR-RAZZÂQ
18 - Celui qui décide: (AL-FATTÂH b̂iJl) ou le Trancheur.
19 - Le Savant: (AL-'ALIM _̂JUJl).
20 - Celui qui tient tout: (AL-QÂBID ^Uil).
21 - Celui qui donne largement: (AL-BASSÎT
22 - Celui qui abaisse: (AL-KHAFID
23 - Celui qui élève: (AL-RÂFI )\).
24 - Celui qui honore: (AL-MO‘IZZ ÿdl).
25 - Celui qui humilie; (AL-MODZILL Jül).
26 - Celui qui entend tout: (AS-SAMP (y-Jl).
27 - Celui qui voit tout: (AL-BAÇIR ^ J l) .
28 - L’Arbitre: (AL-HAKAM ou le Juge.

29 - Le Juste: (AL-'ADL JjuJI).
30 - Le Subtil: (AL-LATÎF ^Lklîl).
31 - Le Bien-Informé: (AL-KHABIR =̂L|).
32 - Le Patient: (AL-HALÎM ou le Clément.

33 - L’Inaccessible: (AL-‘ADHÎM ou le Magnifique.
34 - Le Pardonneur: (AL-GHAFOUR qui ne cesse de 

pardonner).

35 - Le Reconnaissant: (ACH-CHAKOUR ĵ SLiJl).
36 - Le Très-Haut: (AL-‘ALIY JJl).
37 -Le Grand: (AL-KABÎR ^ 1 ) .
38 - Le Gardien par excellence: (AL-HAFÎDH
39 - Le Nourricier par excellence: (AL-MOUQUIT
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40 - Le Demandeur des comptes: (AL-HASSÎB
41 - Le Majestueux: (AL-JALÎL J-U-l).
42 - Le Généreux: (AL-KARÎM ^^1).
43 - Le veilleur: (AR-RAQÎB _̂ i).

*44 - Celui qui exauce: (AL-MOJÎB
45 - L’Immense: (AL-WASSI1 jJl).
46 - Le Sage: (AL-HAKÎM ^ \ ) .
47 - L’Aimant: (AL-WADOUD I) ou le Tendre.

48 - Le Glorieux: (AL-MAJID
49 - Celui qui ressucite: (AL-BA'ITH
50 - L’omniscient: (ACH-CHAHÎD ou le Témoin.

51 - La vérité: (AL-HAQ jJ-l).
52 - Le Protecteur: (AL-WAKÎL _̂ l) à qui on confie tout.

53 - Le Très Fort: (AL-QAWIY
54 - L’Inébranlable: (AL-MATÎN ¿cil).
55 - Le Maître: (AL-WALIY
56 - Le Digne de louange: (AL-HAMÎD _uJ-1) ou le Louable.

57 - Celui qui fait le compte exact: (AL-MOHCI
58 - Celui qui donne un commencement: (AL-MOBDC
59 - Celui qui recommence: (AL-MOMD
60 - Celui qui donne la vie: (AL-MOHŸI
61 - Celui qui fait mourir: (AL-MOUMÎT c~Jl).
62 - Le Vivant: (AL-HAYY J-\).
63 - Celui qui subsiste par Lui-même: (AL-QAYYOM ^̂ -¿5!).
64 - Celui qui crée toute chose: (AL-WAJID
65 - Le Noble par excellence: (AL-MAJED ou le Glorieux.

66 - L’Unique: (AL-WAHID -b-ljJl).
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67 - L’Impénétrable: (AS-SAMAD .U...JI) ou l’Absolu.

68 - Le Capable par excellence: (AL-QADIR jjUJI).
69 - L’omnipotent: (AL-MOQTADIR jjiâil).
70 - Celui qui avance (AL MOQADIM Ĵill).
71 - Celui qui retarde: (AL-MOU‘AKHIR il).
72 - Le Premier: (AL-AWWAL JjSi).
73 - Le Dernier: (AL-AKÎR >VI).
74 - L’Apparent: (ADH-DHAHIR y>lk!l) ou l’Exotérique.

75 - Le Caché: (AL-BATIN ¿1»ÜI) ou l’Esotérique.

76 - Le Défenseur par excellence: (AL-WALI Jl̂ Jl) ou le Gouverneur.

77 - Le Sublime: (AL-MOUTA‘ALI JUdl) ou le Très-Haut.

78 - Le Très-Bon: (AL-BARR Ĵl).
79 - Le Pardonnant par excellence: (AT-TAWWÂB 1̂ ÿ]\) ou celu qui 

accepte le repentir.

80 - Le vengeur: (AL-MONTAQÎM ^ 1 ).
81 - Celui qui efface les péchés: (AL-'AFOW î*Jl).
82 - Le Bon: (AR-RA‘OUF ô j j 1̂) ou le Compatissant.

83 - Le Souverain des royaumes: (MALIK ALMOLK dUil dUU).
84 - Celui qui est plein de Majesté et de Munificence: (ZOUL JALAL 

WAL-IKRAM ç\j~zy\j />) ou Celui qui est digne de respect et 
d’honneur.

85 - L’Equitable: (AL-MQSET L~A\).
86 - Celui qui rassemble: (AL-JAME* ^U-l).
87 - Celui qui se suffit à Lui-même: (AL-Ghaniy ^ 1 ).
88 - Celui qui enrichit: (AL-MOGHNI ,>il).
89 - Le Pourvoyeur: (AL-MOTI J«il).
90 - L’Empêcheur: (AL-MANE1 ¿111).
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91 - Le Pernicieux: (AD-DARR jUâJI).
92 - L’Utile: (AN-NAFI1 ¿Ul).
93 - La Lumière: (AN-NOUR j>Jl).
94 - Celui qui dirige: (AL-HADI
95 - L’inventeur: (AL-BADI1 ^JÜI).

96 - l’Eternel: (AL-BÂQI JÜI).
97 - L’Héritier Suprême: (AL-WÂRETH J Ĵl).
98 - Le Guide Suprême: (AR-RACHÎD JuJ.̂ Jl).
99 - Le patient: (AÇ-ÇABOUR
Tout ce qui est dans les deux et sur la terre proclame la gloire de 

Dieu, mais les hommes ne comprennent pas cette glorification. Il est le 
puissant qui domine toutes Ses créatures et le sage dans Ses lois et 
sa prédestination.

Ma'qel Ben Yassar rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui, chaque matin, dit: «Je cherche 
refuge auprès de celui qui entend et sait tout contre Satan le maudit (ou le 
lapidé) et récite les trois derniers versets de la sourate de l’Exode, celui-là 
Dieu lui confie à soixante-dix mille anges qui prient pour lui jusqu’au soir. 
S ’il meurt en ce jour-là, il mourra en martyr. Ainsi sera le cas de celui qui 
dit cela quand il est au soir» (Rapporté par Tirmidzi et Ahmed)111.

(1) \£j\jA ô* tir* Ci*"
**> <1)1 3 j> - \  ¿¡A I j i  |»j c j i \  ¿ lia««!Il ¿y* ‘ ^

lÿJli ^  OU àjiU«i ¿il* t_jdl
liljJkl cLXLsj OIS* ilft5’-
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60 - SOURATE DE L’ÉPREUVE

13 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Conjurés

yâ ’ayyuhâ-l-lad îna ’a 'm anû lâ ta tta h id û  ‘aduwwî wa ‘aduwwakum 
’aw liya’a tulqûna ’ilayhim bil-mawaddati waqad kafarû bimâ j a ’akum 
m ina-l-haqqi yuhrijûna-r-rasûla wa ’iyyâkum ’an tu ’minû bi-L-Lâhi, 
rabbikum  ’in kuntum harajtum jihâdan fi sabîlî wa-b-tigâ" ’a m ardâtî 
tusirruna ’ilayhim bi-l-mawaddati wa ’ana ’a‘lamu bimàA ’ahfaytum
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wamîf ’a ian tu m  wa m ay-yafalhu minkum faqad dalla sawîf ’a-s-sabîli 
(1) ’in yatqafûkum  yakûnû lakum  ’a ‘d â '’an wa yabsu tîî ’ilaykum  
aydiyahum wa ’alsinatahum  bi-s-sïï’i wa waddû law takfurûn (2).lan 
tanfa 'akum  ’arhâm ukum  walcf ’awlâdukum yawma-l-qiyâmati yafsilu 
baynakum wa-L-Lâhu bimâ ta ‘malûna Basîrun (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

O croyants, ne vous alliez pas à mes ennemis et aux vôtres. Vous leur 
offrez votre amitié alors qu’ils ont repoussé la vérité qui vous a été révélée. 
Ils vous ont combattu ainsi que le Prophète pour avoir cru en Allah, votre 
Seigneur. Quand vous avez quitté vos foyers pour servir ma cause et 
rechercher ma grâce, était-ce pour leur proposer votre amitié? Je sais tout 
ce que vous cachez et montrez. Ceux d’entre vous qui s’allient à mes 
ennemis prennent une mauvaise voie. (1) S’ils marquaient quelque succès 
sur vous, vous éprouveriez la rigueur de leur hostilité. Ds s’acharneraient 
sur vous de toute la force de leurs bras et de tout le fiel de leurs langues. 
Ils ne désirent qu’une chose, c’est que vous perdiez la foi.. (2) Vos parents 
et vos enfants ne vous seront d’aucun secours. Au jour de la résurrection, 
Allah vous départagera. Allah voit toutes vos actions. (3).

La raison pour laquelle les premiers versets furent révélés était la 
traîtrise de Hateb Ben Abi Balta'a, en voici son résumé:

«Hateb était parmi ceux qui ont fait la hégire à Médine et participé 
à la bataille de Badr. Il n’était pas un Qoraïchite mais avait des biens 
et une famille qui les avait laissés à La Mecque. Quand le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- décida à conquérir cette ville 
après que ses habitants eussent violé le traité, Il donna ses ordres aux 
fidèles de faire leurs préparatifs pour les attaquer. Il invoqua Dieu par 
ces mots: «Grand Dieu, fais que notre intention parvienne aux 
Mecquois». Alors Hateb écrivit une lettre et l’envoya aux Qoraïchites 
pour les avertir voulant par ce faire rendre service aux habitants de La 
Mecque (dans le but de protéger ses biens et sa famille).

Comme suite à ce récit, l’imam Ahmed rapporte que ‘Ali a raconté: 
«Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- me chargea 
avec Al-Zoubayr et Al-Miqdad d’une mission en nous disant: «Partez et 
lorsque vous arrivez à «Rawdat Khakh» (un certain endroit), vous 
trouverez une femme en route vers La Mecque qui porte une certaine
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lettre. Arrachez-la lui». Nous partîmes sur nos chevaux à grande 
vitesse et, arrivés au lieu indiqué, nous trouvâmes la femme. Nous lui 
demandâmes de nous remettre la lettre. Comme elle nia d'avoir cette 
lettre sur elle, nous la menaçâmes de la dévêtir. Elle la prit de ses 
chevelures et nous la remit. Cette lettre contenait un avertissement de «
Hateb à certains Qoraïchites les prévenant de l'attaque que prépara le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- contre la ville:

«Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, ayant pris 
la lettre, manda Hateb et l’interrogea: «C'est quoi ô Hateb?» Il lui 
répondit: «Ne hâte pas ton jugement à mon égard. J’étais un homme 
très lié aux Qoraïchites bien que je ne suis pas l'un des leurs. Parmi 
les émignrés qui t’ont accompagné à Médine, il y en a certains qui ont 
des proches à La Mecque pour garder leurs familles. Quant à moi, ne 
profitant pas de ce privilège, j'ai voulu leur rendre service afin de 
protéger les miens. Je n'ai fait cela ni par incrédulité ni par apostasie 
ni même voulu redevenir idolâtre après ma conversion». Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: 
«Cet homme-là est sincère». Omar s’écria: «Laisse-moi trancher la 
tête de cet hypocrite». Mais le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- lui répliqua: «Non, il a pris part à la bataille de Badr. Qui vous 
dit, peut-être Dieu s’est présenté aux combattants de Badr et leur a dit: 
«Faites ce que vous voudrez, Je vous pardonne». C’est à cette 
occasion que ce verset fut descendu: «O croyants, ne vous alliez pas à 
mes ennemis et aux vôtres», (Ce récit a été rapporté par les auteurs des 
traditions à l'exception d’Ibn Maja).

Dans ce verset, Dieu interdit aux fidèles de prendre pour patrons 
et alliés ceux qui sont hostiles envers Lui et Son Prophète, comme II 
leur a interdit de prendre les gens du Livre quand II a dit: «O croyants, 
ne vous alliez pas aux juifs et aux chrétiens. Les uns et les autres s’allient 
entre eux. Celui qui les prend pour alliés se confond avec eux» [Coran V, 
51] et les menace et les avertit en leur disant: «O croyants, ne prenez 
pas pour alliés, parmi les gens d’Ecriture et les idolâtres, ceux qui raillent 
votre religion..» [Coran V, 57], Le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- n’a accepté les excuses de Hateb que parce qu’il 
a voulu par son faire protéger ses biens et les siens sans autre but.
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Les idolâtres avaient expulsé le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et les fidèles de La Mecque rien que pour avoir cru en Dieu, en 
L'adorant seul et proclamé haut Son unicité. Comment les prendre 
donc pour alliés, sinon les combattre et leur être hostiles?. Il a dit 
ailleurs: «Ils ne leur reprochaient pas autre chose que de croire à Allah 
tout-puissant» [Coran LXXXV, 8].

Puis Dieu dit aux croyants: «Quand vous avez quitté vos foyers pour 
servir ma cause et rechercher ma grâce» vous convient-ils de les prendre 
pour alliés alors qu’ils vous ont chassés loin de vos biens et de vos 
familles par mépris, haine et dénigrement de votre religion, «était-ce 
pour leur proposer votre amitié?» en la leur témoignant secrètement? 
Quiconque parmi vous agit ainsi, il s'est bel et bien fourvoyé loin de la 
voie droite et s'égare.

«S’ils marquaient quelque succès sur vous, vous éprouveriez la rigueur 
de leur hostilité. Ils s’acharneraient sur vous de toute la force de leurs bras 
et de tout le fiel de leurs langues». S'ils vous prenaient en leur pouvoir, 
ils vous auraient nui par leurs actes et leurs paroles, et en plus, ce 
qu'ils désiraient c'est que vous reveniez à l'état d'incrédulité. Comme 
leur hostilité envers vous est apparente et cachée, comment les 
prenez-vous pour alliés?. Aussi bien vos liens familiaux que vos 
enfants ne vous seront utiles au jour de la résurrection si votre 
Seigneur voudra vous punir car vous aurez par ce faire obtenu leur 
satisfaction mais vous aurez courroucé Dieu contre vous. Quiconque 
cherche à satisfaire à ses proches en mécroyant, sera perdu et déçu 
et aura rendu ses œuvres vaines. Un tel lien familial ne lui servira à 
rien auprès de Son Seigneur.
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qad kânat lakum ’uswatun hasanatun fi ’Ibrâhîma wa-l-ladîna ma'ahtî 
’id qalû liqawmihim ’innâ bura’Îf ’u minkum wa mimmâ ta'budûna min 
dûni-L-Lâhi kafarnâ bikum wa badâ baynanâ wa baynakumu-l-‘adâwata 
w a-l-bagdï'’u ’abadan hattâ  tu ’minû bi-L-Lâhi wahdahïï ’illâ qawla 
Ibrâhîma li’abîhi la ’astagfiranna laka wamîf ’amliku laka mina-L-Lâhi 
min say’in rabbanâ ‘alayka tawakkalnâ wa ’ilayka ’anabnâ wa ’ilayka-1- 
masîru (4) Rabbanâ lâ taj'alnâ fitnata-l-li-llad îna kafarû wa-gfir lanâ 
rabbana ’innaka ’anta-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (5) laqad kâna lakum fihim 
uswatun hasanatu-l-liman kâna yarjû-L-Lâha wa-1-yawma-l-’’îf hira wa 
may-yatawalla fa’inna-L-Lâha huwa-l-ganiyyu-l-Hamîdu (6).

Suivez le bel exemple d’Abraham et de ses partisans lorsqu’ils dirent à 
leur peuple: «Nous sommes sans attache avec vous et les divinités que vous 
adorez en dehors d’Allah. Nous vous renions. L’inimitié et la haine nous 
sépareront pour toujours à moins que vous ne vous ralliez à Allah unique.» 
Néanmoins, Abraham concéda à son père: «J’implorerai le pardon pour toi 
mais sans rien te garantir de sa part». Seigneur, nous mettons notre 
confiance en toi, nous revenons à Toi. C’est à Toi que tout aboutit. (4) O 
notre Maître, fais que nous ne vivions pas en mauvaise intelligence avec les 
infidèles. Pardonne-nous. Tu es puissant et sage. (5) Abraham et ses 
partisans sont un bel exemple pour ceux qui espèrent en Allah et dans le 
jugement dernier. Quant à ceux qui le négligent, Allah s’en désintéresse. Il 
est riche et glorieux. (6).

Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants de s'éloigner des 
incrédules et de désavouer leur religion en prenant Abraham -que la 
paix soit sur lui- et ses partisans comme bel exemple qui déclarèrent à 
leur peuple franchement: «Nous vous avons reniés, vous et ce que 
vous adorez en dehors de Dieu. L'animosité et la haine se sont à 
jamais montrées entre vous et nous tant que vous suiviez ce culte 
erroné. Nous vous désavouons jusqu'à ce que vous croyiez en un 
Dieu unique sans rien Lui associer et que vous reniez vos fausses 
divinités». Dieu a excepté les paroles d'Abraham quand il a dit à son 
père: «J'implorerai le pardon d'Allah pour toi mais sans rien te garantir
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de sa part» Et ceci parce qu'Abraham ne demanda pardon pour son 
père qu’en vertu d'une promesse qui lui avait faite. Mais quand il vit 
clairement que son père était un ennemi de Dieu, il le désavoua. À 
savoir aussi que certains croyants imploraient le pardon de Dieu pour 
leurs pères qui mouraient incrédules en disant: «Nous faisons cela en 
imitant Abraham».

Mais une fois séparés de leur peuple, Abraham et ceux qui étaient 
avec lui dirent: «Seigneur, nous mettons notre confiance en toi, nous 
revenons à Toi. C’est à Toi que tout aboutit». Nos affaires sont entre Tes 
mains en Te les confiant. C’est vers Toi que sera le retour au jour 
dernier, ils implorèrent aussi le Seigneur de ne plus faire d’eux un 
sujet de tentation pour les infidèles. «O notre Maître, fais que nous ne 
vivions pas en mauvaise intelligence avec les infidèles». Moujahed l’a 
commenté comme suit;: «fois que nous ne soyons châtiés ni par leurs 
mains ni par un supplice venant de Toi, car ils diraient: Si ces gens-là 
étaient dans le vrai ils n'auraient pas subi un tel châtiment». «Seigneur, 
pardone- nous. Tu es puissant et sage» dissimule nos péchés des autres 
et absous-nous car Tu es capable sur toute chose et sage dans Tes 
lois, actes et paroles.

Dieu ensuite, comme affirmation, cite l’exemple d’Abraham et de 
ses partisans pour être imités. «Abraham et ses partisans sont un bel 
exemple pour ceux qui espèrent en Allah et dans le jugement dernier», il y 
a là une exhortation aux fidèles qui croient en Dieu et au jour dernier. 
Mais ceux qui se détournent de ses enseignements, qu’ils sachent que 
Dieu peut se passer d’eux car II est riche, n’a besoin de quiconque et 
Il est digne de louanges, comme II confirme cette réalité en disant: 
«Que vous soyez fidèles, que toute la terre le soit, qu’importe! Allah est 
toute puissance et toute gloire» [Coran XIV, 8],
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‘asâ-L-Lâhu ’an yaj‘ala baynakum wa bayna-l-ladîna ‘âdaytum min hum 
mawaddatan wa-L-Lâhu Qadîrum wa-L-Lâhu (jafûrur-Rahîm (7) lâ yan 
hâk u m u -L -L âh u  ‘an i-l-lad  îna  lam  y u q â tilu k u m  fî-d -d în i wa lam  
yuhrijûkum min diyârikum ’an tabarrûhum  wa tuqsitïï ’ilayhim ’inna-L- 
Lâha yuhibbu-l-muqsitîna (8) ’innamâ yanhâkumu-L-Lâhu ‘ani-l-ladîna 
qâtalûkum  fi-d-dîni wa ’ahrajûkum  min diyârikum wa zâharû  ‘alîT 
ihrâjikum  ’an tawallûhum  wa may-yatawallahum fa ’ûla'Mka humu-z- 
zâlimûna (9).

Allah peut faire naître une cordiale entre vous et vos ennemis. Allah 
est puissant. Il est plein d’indulgence et de commisération. (7) Allah ne 
vous interdit pas d’être bons et justes envers ceux qui ne vous attaquent pas 
à cause de votre religion et ne vous expulsent pas de vos demeures. Il aime 
les justes. (8) Mais II vous interdit toute alliance avec ceux qui vous 
combattent à cause de votre religion, vous expulsent de vos demeures ou y 
contribuent. Une telle alliance serait une iniquité. (9).

Dieu montre à Ses serviteurs croyants qu’il est capable d’établir 
une amitié entre eux et ceux qui ne les ont pas combattus ni les ont 
expulsés de leurs foyers, car II peut réunir des choses contradictoires 
comme II peut rallier deux ennemis et créer une amitié après une 
animosité. Il a dit ailleurs: «Reconnaissez les bienfaits d’Allah sur vous, 
Lui qui d’ennemis que vous étiez, a fait l’union entre vos cœurs» [Coran III, 
103]. Et dans le même sens, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit aux fidèles: «N’étiez-vous pas égarés et Dieu vous a 
dirigés par moi et étant divisés II vous a réunis?» Dieu affirme cette 
réalité quand II a dit en s'adressant à Son Prophète: «Quand bien même 
tu aurais dépensé toutes les richesses du monde, tu n’aurais pas réunis une 
pareille union» [Coran VIII, 63], Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- d’exhorter les hommes: «Aime ton bien-aimé modérément car il 
se pourrait un jour que tu le haisses, et hais ton mal-aimé modérément 
car il se pourrait un jour que tu l’aimes» (Rapportépar Tirmidzi).

«Il est plein d’indulgence et de commisération» envers les impies s'ils 
reviennent à Lui repentants et se convertissent, car quiconque se 
repent sincèrement est pareil à celui qui n'a commis aucun péché.

241

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Ibn Chéhab rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- avait investi Abou Soufian Sakhr Ben Harb de pouvoir sur 
une région de Yemen. Après la mort du premier, Abou Soufian rentra 
à la Mecque. En route, il rencontra «Zoul-khimar» qui avait apostasié. 
Il le tua et fut le premier qui combattit les apostasiés pour défendre la 
religion de Dieu. Et Ibn Chébab d'ajouter: Abou Soufian était parmi les 
concernés par le verset: «Allah peut faire une cordiale entre vous et vos 
ennemis».

Dieu ne défend pas les musulmans de fréquenter ceux qui ne les 
ont pas combattus et qui ne les ont pas chassés de leurs demeures. Il 
leur recommande d'être bons et équitables envers eux. A ce propos, 
Asma' la fille d'Abou Bakr raconte: «Ma mère, qui était encore 
polythéiste à l'époque où un pacte fut conclu avec les Qoraïchites, vint 
me rendre vsite. Je me rendis chez le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- pour lui demander si je peux la recevoir? Il me 
répondit: «Oui, sois bonne envers ta mère». » (Rapporté par Boukhari, 
Mouslim et Ahmed). Dans une autre version, l'imam Ahmed, d’après 
Abdullah Ben Az-Zoubayr, la mère était venue apportant des cadeaux 
à sa fille. Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: «Allah ne vous 
interdit pas d’être bons et justes envers ceux qui ne vous attaquent pas» Et 
par la suite, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ordonna à 
Asma de recevoir sa mère et d'accepter ses cadeaux.

«Il aime les jutes». Il est cité dans un hadith authentique que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les justes 
seront sur des chaires en lumière à droite du Trône pour prix de leur 
équité envers leurs proches et envers ceux qui ont été sous leur 
pouvoir».

Dieu a interdit seulement aux croyants de prendre pour alliés ceux 
qui les ont combattus, expulsés de leurs demeures ou qui ont participé 
à cette expulsion. Il leur ordonne d'être hostiles envers eux en les 
menaçant: «Une telle alliance serait une iniquité» ne les prenez donc 
pas pour intimes autrement vous aurez commis une injustice.
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ya ’ayyuhâ-l-ladîna Ifm ariîî ’id â  j ï ’akumu-l-mu’minâtu m uhâjiratin 
famtahinûhunna-L-Lâhu ’a'iam u bi ’imânihinna fa’in ‘alimtumûhunna 
mu’minâtin falâ tarji‘ûhunna ’iiâ-l-kuffâri lâ hunna hillun lahum walâ 
hum yahillûna lahunna wa ’atûhum  m a ’anfaqû walâ junâha ‘alaykutn 
’an tank ihûhunna  walâ tum siqû bi‘isam i-l-kaw âfiri was’alû mâ* 
anfaqtum  wal-yas’lû mâf ’anfaqû dâlikum  hukm u-L-Lâhi yahkum u 
baynakum wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (10) wa ’in fâtakum Say’um 
min ’azwâjikum ’ilâ-l-kuffâri fa‘âqabtum  fa ’â tû -l-lad îna  d ah b a t 
azwâjuhum  m itla  mâ' ’anfaqû w a-t-taqû-L-Lâha-l-ladî ’antum  bihî 
mu’minûna (11).

O croyants, lorsque des musulmanes se réfugient chez vous, éprouvez- 
les. Allah est fixé sur leur conviction. Si leur foi vous parait sincère, ne les 
laissez pas retourner auprès des infidèles. Car, désormais, elles ne sont pins 
licites pour eux ni eux pour elles. Toutefois, rendez leur dot à leurs époux. 
Vous pouvez alors vous-mêmes les prendre pour épouses mais à condition 
de les doter. Ne restez pas mariés à des femmes infidèles. Exigez d’elles le 
remboursement de votre dot, de même que les fidèles pourront l’exiger des 
croyantes qu’ils répudieront: Telle est la loi qu’Allah vous impose. Il est 
Savant et Sage. (10) Si quelqu’une de vos femmes passe du côté des 
infidèles, et que vous fassiez sur eux un butin, remboursez leurs dots à ceux 
qoe leurs femmes ont abandonnés. Craignez Allah en qui vous croyez. (11).

Nous avons déjà mentionné le traité de paix conclu entre le 
Message de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et les idolâtres 
Qoraîchites, en commentant la sourate de la Victoire [Coran XLVIII].
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Ce traité renfermait la clause suivante: «... A condition que si un 
musulman fuit le camp des idolâtres pour réjoindre le Prophète, celui-ci 
doit le leur rendre».

Quant aux femmes qui viennent aux fidèles immigrantes Dieu 
ordonne aux hommes de les mettre à l'épreuve. S’il s’avère qu’elles 
sont croyantes ils ne doivent plus les rendre aux impies. On a rapporté 
que la circonstance de la révélation de ce verset est la suivante: «Oum 
Koulthoum la fille de 'Oqba Ben Abi Mou'ait fit l’émigration à Médine 
avec les fidèles. Ses deux frères ‘Imara et Al-Walid sortirent pour la 
chercher et se rendirent chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- lui demandant de la leur rendre. Mais Dieu révéla à ce 
moment- là de violer le pacte conclu avec les polythéistes surtout 
parce que l’affaire concerne les femmes. N lui ordonna de garder cette 
femme (et plus tard toutes les musulmanes) et de la mettre à l'épreuve 
pour constater sa foi».

Abou Nasr Al-Asadi demanda à Ibn Abbas: «Comment le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- mettait les femmes 
à l'épreuve?» Il lui répondit: «Il éprouvait leurs cœurs (la foi en Dieu) 
qu'elles n’ont pas quitté par mépris de leurs maris, ni pour changer un 
domicile, ni à la recherche des biens de ce monde, mais par amour 
pour Dieu et pour Son Messager». Et Ibn Abbas a ajouté dans une 
autre version: «Il les faisait témoigner qu'il n’y a d'autres divinités que 
Dieu et que Mouhammed est le Messager de Dieu». Quant à Qatada, 
il a dit: «On les éprouvait en les faisant jurer qu’elles n’ont pas quitté 
leurs maris par insubordination mais par amour pour l'Islam et les 
musulmans et d'être prêtes à garder toujours leur foi».

«Si leur foi vons paraît sincère, ne les laissez pas retourner auprès des 
infidèles». Un verset qui montre que même la foi (qui est en principe 
dans le cœur) on peut encore la constater et la voir «Car, désormais, 
elles ne sont plus licites pour eux ni eux pour elles». Un ordre qui interdit 
à une musulmane de se marier d’avec un polythéiste, car ce genre de 
mariage était répandu au début de l’ère islamique, la preuve fut le 
mariage de Zaïnab, la fille du Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue
, avec Aboul ‘As Ben Ar-Rabi‘ le polythéiste. Quand celui-ci fut capturé 
le jour de Badr, sa femme Zaïnab le racheta contre un collier
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d’ornement qui appartenait à sa mèrefchaaija. ■_>. ... .oyant agir ainsi, 
le cœur du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
s'attendrit et dit aux fidèles: «Si vous trouvez (convenable) de libérer 
son prisonnier, faites-le». Ils s'éxécutèrent. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- le libéra en lui promettant de lui 
envoyer sa femme. Il tint sa promesse et envoya sa fille Zainab avec 
Zaïd Ben Haritha. Elle demeura à Médine, en l’an deux après l’Hégire 
jusqu’à la conversion de son mari Aboul-'As qui eut lieu en l’an huit. Il 
la rendit à la maison conjugale en vertu du premier mariage sans lui 
fixer une dot. Ce récit fut rapporté par Ahmed, Abou Daoud, Tirmidzi 
et Ibn Maja. Mais d’autres ulémas, et ce qui est de suivi en nos 
jours, on riposté qu’il y a eu une dot et un nouveau contrat de 
mariage, lis ont jugé aussi que, si la période de viduité expire sans la 
conversion du mari, le premier contrat sera nul. Une autre opinion 
stipule que, après l’écoulement de la période de viduité, la femme 
aura le choix: ou bien elle se conformera au premier contrat du 
mariage, ou bien elle le considérera nul et pourra ainsi se remarier, et 
ceci en se référant à l’opinion d’Ibn Abbas qui était la même que 
celle du premier groupe d’ulémas, c’est à dire: sans dot ni un 
nouveau contrat de mariage.

«Toutefois, rendez leur dot à leurs époux» c'est à dire: «Donnez aux 
anciens maris polythéistes de ces femmes converties ce qu'ils ont 
dépensé comme dot. «Vous pouvez alors vous-mêmes les prendre pour 
épouses mais à condition de les doter» et aussi après l’écoulement de 
leur période de viduité et en présence du tuteur et des témoins etc.

Dieu - à Lui la puissance et la gloire - défend également à Ses 
fidèles serviteurs d’épouser les femmes idolâtres ou de continuer leur 
vie conjugale si elles sont comme telles, en leur ordonnant: «Ne restez 
pas mariés à des femmes infidèles» A cet égard, il est cité dans le Sahih 
que, après avoir conclu le traité de paix avec les idolâtres Qora'ichites 
le jour de Houdaybya, le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- reçut une foule des femmes musulmanes. Dieu alors lui fit cette 
révélation: «O croyants, lorsque des musulmanes se réfugient chez vous... 
jusqu'à: «Ne restez pas mariés a des femmes infidèles». 'Omar Ben Al- 
Khattab répudia deux femmes dont l'une se maria d’avec Mou'awiya 
Ben Abi Soufian et l'autre avec Safwan Ben Oumayya.
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Az-Zouhari a dit: «Ce verset fut révélé au Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- alors qu’il se trouvait dans la vallée de 
Houdaybya. Après avoir conclu ce traité de paix d'après lequel il 

devait leur rendre celui qui fuit leur camp. Quand fut le tour des 
femmes le Verset fut descendu suivant lequel on doit rendre la dot de 
la femme musulmane à son mari polythéiste et de même chaque 
polythéiste doit rendre la dot de la femme musulmane si elle quitte son 
mari pour rejoindre le premier. Cet ordre divin est donné en vertu du 
traité conclu entre les deux partis.

«Exigez d’elles le remboursement de votre dot, de même que les 
infidèles pourront l’exiger des croyantes qu’ils répudieront)». Comme on l’a 
montré auparavant, chaque mari peut exiger la dot de sa femme qui le 
quitte pour rejoindre l'autre camp. «Telle est la loi qu’Anah vous impose» 
en concluant la paix avec les idolâtres et exceptant les femmes de ses 
clauses. Tout revient à Dieu qui tranche entre les hommes, car II est 
Savant et Sage et connaît parfaitement ce qui leur convient pour 
assurer leur intérêt.

«Si quelqu’une de vos femmes passe du côté des infidèles, et que vous 
fassiez sur eux un butin, remboursez leurs dots à ceux que leurs femmes 
ont abandonnés..» Moujahed et Qatada l'ont commenté en disant: «Ceci 
concerne les incrédules qu'aucun pacte ne les lie aux fidèles. Si une 
femme apostasie et va rejoindre les mécréants sans que ceux-ci 
remboursent la dot à son mari, ainsi si une femme se convertit et 
passe au camp des musulmans on ne doit rien à son mari mécréant. 
Mais au cas où on paye au premier on doit le faire également au 
deuxième.

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «Si une femme d’un émigré 
(musulman) apostasie et s'enfuit chez les idolâtres, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- donne à ce mari, en 
compensation, l’équivalent de la dot ou de ce qu'il a dépensé pour son 
entretien -du butin acquis des idolâtres» Ce commentaire ne contredit 
pas te premier car, si l’on peut récupérer la dot ce sera parfait, sinon 
on peut en compenser le mari des biens du butin.
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yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu ’idâ jSf’aka-l-mu’minatu yubâyi'naka ‘alâ ’a-l-lâ 
yuSrikna bi-L-Lâhi say’an walâ yasriqna walâ yaznîna walâ yaqtulna ’- 
awlâdahunn walâ ya’tîna bi-buhtânin yaftarinahu bayna ’aydihinna wa 
arjulihinna walâ ya'sinaka fî ma'rûfïn fabâyi'hunna wastagfir lahunna-L- 
Lâha ’inna-L-Lâha (jafuru-r-Rahîmuii (12).

O Prophète, si des croyantes te demandent de se convertir en 
s’engageant à ne pas donner d’associés à Allah, à ne pas voler, â ne pas 
commettre l’adnltère, à ne pas tner leurs enfants ou à en reconnaître 
faussement et à ne transgresser aucun bon principe, accepte leur conversion 
et appelle le pardon d’Allah sur elles. Allah est toute indulgence et 
compassion. (12).

'Ourwa rapporte que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- lui a raconté que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- éprouvait par ce 
verset toute femme immigrante qui venait à lui. Toute femme qui était 
prête à se conformer à ces principes, il lui répondait: «J'accepte ton 
serment d’allégeance sans la lui serrer la main. Et Aicha d’ajouter «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a jamais serré la 
main à aucune femme».

L’imam Ahmed rapporte que Oumayya Ben Raqiqa (la sœur de 
Khadija et la tante maternelle de Fatima) lui a raconté: «Je vins auprès 
du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- en compagnie 
d’autres femmes pour lui prêter serment d’allégeance. Il nous stipula 
de nous conformer au contenu de ce verset. Il nous ajouta: «Dans la 
mesure de votre capacité». Nous lui répondîmes: «Dieu et Son 
Messager sont plus compatissants envers nous que nous le sommes 
envers nous-mêmes. O Messager de Dieu, ne vas-tu pas nous serrer 
la main?» Il répliqua: «je ne donne une poignée de main à aucune 
femme. Mon comportement vis-à-vis d’une seule femme est le même

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Salam Bent Qaïs -qui était une des tantes maternelles du 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- et qui avait prié derrière lui 
au moment où la Qibia était d'abord Jérusalem puis la Ka'ba a 
rapporté: «je vins vers le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- en compagnie d'autres femmes Ansariennes pour lui prêter 
serment de fidélité. Il nous dit: «A condition de n'associer rien à Dieu, 
à ne pas voler, à ne pas forniquer, à ne pas tuer nos enfants, à ne 
pas commettre une infâmie ni avec nos mains ni avec nos pieds et à 
ne plus lui désobéir en ce qui est convenable». Puis il ajouta: «et à ne 
plus tricher vos maris». Nous lui prêtâmes ce serment et partîmes. 
Chemin faisant, je dis à une femme de retourner chez lui pour lui 
demander comment une femme peut tricher son mari?. En 
l’interrogeant sur ce point, il lui répondit: «Tu prends de ses biens -ou 
son argent- pour le donner à un autre à son insu» (Rapporté par 
Ahmed).

On a rapporté que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- acceptait ce serment de fidélité de la part des femmes toujours 
dans un jour de fête comme a dit Ibn Abbas: «J’ai assisté à la prière 
de la fête du Fitr (la rupture du jeûne) avec le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et plus tard avec Abou Bakr, ‘Omar et 
‘Othman. Tous faisaient la prière avant la Khoutba (le prône). Le 
Prophète de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- (après avoir fait la 
prière) descendit de la chaire. Il me semble encore le voir faire un 
signe aux fidèles de garder leurs places. Puis il se dirigea vers les 
rangs des femmes en se frayant un chemin entre les rangs des 
hommes, accompagné de Bilal. Il récita alors: «O Prophète, si des 
croyantes te demandent de se convertir en s’engageant à ne pas d’associer à 
Allah, à ne pas voler, à ne pas commettre l’adultère, à ne pas tuer leurs 
enfants ou à en reconnaître faussement et à ne trangresser aucun bon 
principe...» jusqu'à la fin du verset. En le terminant, il s’adressa aux 
femmes: «Acceptez-vous cela?». Une seule femme répondit en disant: 
«Oui, ô Messager de Dieu». Al-Hassan (un des rapporteurs du hadith) 
ignore quelle était cette femme. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur ordonna de faire l'aumône. Bilal, ensuite, étala le pan de 
son vêtement et les femmes y lancèrent les bagues et les anneaux»

vis-à-vis d'une centaine» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi et Nassaï).
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Dans une autre version rapportée par Ibn Abbad, il a dit que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- demanda à Omar 
Ben Al-Khattab de dire aux femmes: «que le Messager de Dieu 
accepte votre serment d'allégeance à condition de ne donner aucun 
associé à Dieu». Hind la fille de ‘Outba Ben Rabi'a, qui avait fendu la 
poitrine de Hamza, était déguisée parmi les autres femmes, lui 
demanda: «Comment acceptes-tu une chose que tu n’as pas acceptée 
des hommes?» Il la regarda et dit à Omar: «Dis-leur: «de ne plus 
voler». Et Hind de répliquer: «Par Dieu, je ne prends de l'argent de 
Abou Soufian que des sommes insignifiantes, et je ne sais pas si elles 
me sont licites ou non». Abou Soufian, qui était présent lui dit: «Ce 
que tu as pris auparavant, je ne t’en demande pas compte et ce qui 
reste est licite pour toi». Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- rit en entendant cela et reconnut la femme, puis il continua: 
«de ne plus commettre l'adultère» Et Hind d'objecter: «O Messager de 
Dieu, une femme libre peut-elle forniquer?» - Non, lui répondit-il, une 
femme libre ne commet plus l’adultère. Et de continuer: «De ne plus 
tuer leurs enfants.» Hind s’écria alors: «C’est toi qui les as tués le jour 
de Badr, toi et eux le connaissez très bien». Il poursuivit: «de ne 
commettre aucune infâmie ni avec leurs mains ni avec leurs pieds, et 
de ne désobéir pas en ce qui est convenable». Ibn Abbas ajouta: «Il 
leur défendit de se lamenter et pousser des gémissements sur le mort. 
A savoir qu’à l’époque de la Jahilia les femmes déchiraient les 
encolures de leurs robes, égratignaient leurs visages, se coupaient les

(Rapporté par Boukhari)111.
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cheveux et criaient au malheur» (Rapporté par Ibn Jarir) D’autres 
récits ont été rapportés dans le même sens.

«à ne plus tuer leurs enfants» car à l'époque de la Jahiliah les gens 
tuaient leurs enfants par crainte de la pauvreté comme font de nos 
jours certaines femmes en se jetant par terre pour avorter pour un but 
quelconque.

«ou à en reconnaître faussement» ou suivante une autre traduction 
qui donne le sens exact de la texte arabe: «à ne plus commettre une 
infâmie ni avec leurs mains ni avec leurs pieds». Ibn Abbas l'a 
commenté en disant: «Cela consiste à ne plus attribuer aux maris des 
enfants qui ne sont pas nés de leurs reins». On cite à l'appui ce hadith 
rapporté par Abou Daoud dans lequel Abou Houraira a entendu le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- dire: «Toute femme 
qui introduit chez des gens d’autres qui ne sont pas des leurs (sous- 
entendant des adultérins) n'aurait rien à attendre de Dieu et II ne 
l'admettra pas au Paradis. Tout homme qui renie son (propre) enfant, 
Dieu ne le regardera plus et le dénoncera devant les premiers et les 
derniers».

«à ne transgresser aucun bon principe» c’est à dire à ne pas faire un 
acte inconvenable comme il leur fut ordonné et à s’abstenir du 
repréhensible. Ibn Abbas a dit que ce fut une condition que le 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- stipula aux femmes. D’après 
Ibn Zaïd: «Il s'agit d'obéir à Dieu et à Son Messager en tout ce qui 
rapporte du bien». D’autres ont avancé qu’il leur a interdit de pousser 
des gémissements sur les morts. Mais Al-Hassan a dit: «Il a pris 
l’engagement qu'aucune femme ne s'entretienne en tête à tête avec un 
étranger (un homme qui a le droit de l’épouser) sans la présence d’un 
Zou-mahram (un homme qui n'a pas le droit de l'épouser) car de telles 
conversations suscitent le désir sexuel».

yâ 'ayyuhâ-1-ladîna ’à"manû la tataw allû qawman gadiba-L-Lâhu

250

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


alayhim qad ya’isû mina-l-’S'hirati kamâ ya’isa-l-kuffâru min ’ashâbi-1- 
qubûr (13).

0  croyants, ne vous alliez pas au peuple qui a encouru la colère 
d’Allah. Ce peuple n’a pas plus d’espoir en la vie future que les infidèles 
dans la résurrection de leurs morts. (13).

A la fin de cette sourate, Dieu réitère son ordre de ne plus 
prendre les incrédules pour amis ou pour patrons. «Ne vous alliez pas 
au peuple qui a encouru la colère d’Allah». Il s'agit des juifs, des 
chrétiens et de tous les impies qui ont encouru la colère de Dieu et, 
par la suite, ils ont emérité la malédiction et l'éloignement de Sa 
miséricorde. S'ils sont comme tels, pourquoi donc alliez-vous avec 
eux?» «Ce peuple n’a plus d’espoir en la vie future» ou d’obtenir une 
quelconque récompense et le bonheur d'après le jugement de Dieu -à 
Lui la puissance et la gloire, «que les fidèles dans la résurrection des 
morts». Cette partie du verset fut interprétée de deux façons:

1 - Puisque les incrédules ne croient ni à la résurrection ni au 
rassemblement au jour dernier, ils désespèrent de se rencontrer avec 
leurs proches qui gisent dans leurs tombeaux.

2 - Les impies désespèrent de toute récompense dans la vie 
future tout comme ils désespèrent de tout bien des morts.
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61 - SOURATE DE L’ORDRE DE BATAILLE
14 versets

Révélée tout entière à Médirte à la suite de la sourate de la Réparation

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmân-r-Rahîm
sabbaha li-L-Lâhi m â fi-s-samâwâti wamâ fî-l-’ard i wahuwa-l-‘Azîzu-I- 
H akîm u (1) yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'm anû lima taqûlûna mâ lâ ta fa lû n a  
(2) kabura m aqtan ‘inda-L-Lâhi ’an taqûlu m â lâ ta fa lû n a  (3) ’inna-L- 
L âh a  y u h ib b u -l-la d  îna y uq â tilû na  fî sab îlih î sa ffa n  K a ’an nahu m  
bunyânum- marsusun(4)

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Allah. Il est 

Puissant et Sage (1). O croyants, pourquoi ne faites-vous pas ce que roas 
dites? (2). Allah déteste qu’on ne fasse pas ce qu’on dit.(3) Il aime ceux f i
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combattent en ordre dans sa voie, bien assemblés comme les matériaux 
d’un solide édifice (4)..

Nous avons déjà parlé de la glorification de Dieu plus d’une fois 
dans les sourate précédentes.

«O croyants, pourquoi ne faijfs-vous ce que vous dites?» Ce verset 
constitue une exhortation à tenir la promesse et à l'exécuter. A cet 
égard, il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Trois signes caractérisent l'hypocrite: quand 
il promet, il ne tient pas sa promesse; quand il parle, il ment; et quand on lui 
confie une chose il la trahit.» (Rapporté par Boukhari et Mousümÿ'K

Ce verset fut révélé pour éprouver ceux qui souhaitaient combattre 
dans le sentier de Dieu. Et une fois cet ordre fut donné une partie 
d’hommes y renonçaient sans exécuter leurs vœux. Dieu a dit ailleurs en 
pariant d'eux: «Mais qu’une sourate impérative soit révélée dans ce sens et on 
verra les croyants au cœur fragile t’implorer d’un regard voilé de moribond!» 
[Coran XLVii, 20]. Ibn Abbas a dit: «Des gens disaient avant l'imposition 
du Jihad (le combat dans la voie de Dieu): «Si seulement Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- nous indique quelle est l’œuvre qu'il aime le 
plus?». Dieu alors fit connaître par révélation à Son Prophète que la 
meilleure des œuvres consiste, en premier lieu, à croire en Lui puis à 
combattre ceux qui renient la foi. Après la descente de cet ordre nombre 
d'hommes l'ont répugné. Dieu alors leur demande: «O croyants, pourquoi 
ne faites-vous pas ce que vous dites?» Puis il leur fait savoir qu'il aime, en 
vérité, ceux qui combattent dans Sa voie. Il les a éprouvés le jour de la 
bataille de Ouhod quand ils ont fui le Messager de Dieu -qu'Aliah le 
bénisse et le salue- et un petit nombre demeura avec lui.

Qatada et Ad-Dahak ont avancé que ce verset fut descendu au 
sujet de vantards qui disaient: «Nous avons tué, frappé et fait telle et 
telle chose, mais, en vérité, ils n’ont rien fait de tout cela». Quant à Ibn 
Zaïd, il a dit qu'il s'agit des hypocrites qui ont promis de secourir les 
fidèles, mais au moment opportun, ils leur ont fait défection.

-A -i-j b! (jpLiU rjli 41^ ô j- * * j  ûl ‘*a
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«II aime ceux qui combattent en ordre dans sa voie, bien assemblés 
comme les matériaux d’un solide édifice». Dieu aime, en réalité, ceux qui 
combattent dans Son sentier en rangs serrés et affrontent les impies 
qui mécroient en Lui, afin que la Parole de Dieu soit la plus élevée et 
que Sa religion soit la seule établie sur terre. Abou Sa'id Al-Khudri 
rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Dieu accueillera, en souriant, ces trois: Un homme qui se lève la nuit 
pour prier, un homme qui s'acquitte de ses prières en commun et un homme 
qui se met en rang pour combattre» (Rapporté par Ibn Maja et Ahmed.-111 
Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- eneseignait aux 
fidèles comment ils devaient combattre, comme il en a reçu l'ordre, en 
se mettant en rangs serrés. Dieu, les ressemble aux matériaux d'un 
solide édifice -ou à un édifice scellé du plomb.

wa ’id qâla M ûsâ liqawmihî yâ qawmi lima tu ’dûnanî waqad ta'lam ûna 
’annî rasûlu-L-Lâhi ’ilaykum falammâ zâgiï ’azâga-L-Lâhû qulûbahum 
w a-L -L âhu  lâ y ahd î-l-qaw m a-l-fâsiq îna (5) w a ’id  qâ la  ‘îsa -b -n u  
Maryama yâ bariT ’IsiS ’îla ’innî rasûlu-L-Lâhi ’ilaykum musaddiqal-limâ 
bayna yadayya mina-t-tawrâti wa mubassiram birasûlin ya’tî min ba‘dî-s- 
m uhû ’A hm adun falam m â jcT’ahum  bi-l-bayyinâti qâlû h â d â  sihrum  
mubînun (6).
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Moïse dit à son peuple: «Pourquoi m’offensez-vous sans cesse? vous 
savez pourtant bien que je suis l’envoyé d’Allah?» Quand ils trahirent, 
Allah corrompit leurs cœurs. Car Allah ne dirige pas les traîtres. (5) Jésus, 
fils de Marie, a dit: «O fils d’Israël, je vous suis envoyé par Allah pour 
confirmer le Pentateuque et vous annoncer la venue d’un Prophète après 
moi qui s’appellera «Ahmed». Lorsque celui-ci leur eut apporté des preuves 
évidentes, ils lui dirent: «Magie manifeste que cela». (6).

Dieu mentionne Son Prophète et Son interlocuteur Moïse -que la 
paix soit sur lui- qui reproche à son peuple de l'avoir maltraité bien 
qu’ils connaissent qu’il est envoyé par Dieu vers eux. Ceci, on peut le 
considérer comme un soulagement que Dieu adresse à Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui fut traité de la sorte par son peuple.

«Quand ils trahirent, Allah corrompit leurs cœurs». En d’autre terme: 
Lorsque le peuple dévie du droit chemin sans suivre la vérité, Dieu, 
pour les punir, fa it dévier leurs cœurs en les laissant dans une 
perplexité totale et dans un doute profond.

Puis Dieu mentionne Jésus, fils de Marie, qui fut envoyé aux fils 
d'Israël leur apportant la nouvelle: «...et vous annoncer la venue d’un 
Prophète après moi qui s’appellera «Ahmed». Il leur annonça cette 
nouvelle en la confirmant car elle est déjà mentionnée dans la Torah 
que le meilleur des Prophètes et leur dernier viendra. Il s'appellera: 
Ahmed. A ce propos, Joubayr Ben Mout'am rapporte avoir entendu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «J’ai plusieurs 
noms: Je suis Mouhammed, je suis Ahmed, je suis: «Al-Mahi» ( ce 
dont Dieu efface l’incrédulité, je suis «Al-Hacher» (j—iLJ-tJ celui aux 
pieds duquel les gens seront rassemblés, et je  suis «A l-‘Aqeb» 
( ( qu’aucun Prophète ne viendra après moi» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim)111.

Ibn Abbas a commenté le verset précédent et dit: «Dieu n'a 
envoyé un Prophète sans obtenir de lui un engagement de suivre

(1) Liij Ut J|i jjjg <iil J c . .  » . ..  :<JU j*
l i l j  l ^S- Ulj C 4j 4I1I
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Mouhammed s’il l’enverra de son vivant (du Prophète). Et Dieu a pris 
le même engagement de Mouhammed qu’il aura une chose pareille de 
sa communauté qui consistera à le suivre et à le secourir tant qu’ils 
seront en vie.

^ Khaled Ben Mi'dan rapporte que certains des compagnons du 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- leur avaient 
demandé: «O Messager de Dieu, parle-nous de ta personne?» Il leur 
répondit: «Je suis l’invocation de mon père Abraham et la bonne 

'nouvelle annoncée par Jésus. Quand ma mère m’a porté dans son 
ventre, elle a vu une lumière tellement forte qu'elle éclairât les palais 
de Bassorah au pays de Châm» (Rapporté par Ibn Ishaq).

N.B. L ’expression: «Je suis l’invocation de mon père Abraham» est le 
sens de ce verset: «Seigneur, fais naître parmi eux un envoyé qui lira Tes 
Livres...» [Coran II, 129] (Le traducteur).

Abdullah Ben Mass'oud rapporte le récit suivant: «Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- envoya au Najachi (Négus) le roi 
de l’Ehiopie une délagation de quatre-vingt personnes dont je fis partie 
ainsi que Ja'far, Abdullah Ben Rawaha, 'Othman Ben Madh'oun et 
Abou Moussa. Les Qoraïchites, de leur part, envoyèrent à la suite ‘Amr 
Ben AI-‘As et ‘Imara Ben Al-Walid avec un présent précieux. Lorsque 
ces derniers entrèrent chez Négus, ils se prosternèrent devant lui puis 
se tinrent le premier à droite et l’autre à gauche, et lui dirent: «
Quelques hommes de nos proches sont venus chez vous, sortis de 
notre religion et ont créé une nouvelle religion». Il leur demanda: «Où 
sont-ils?» - Dans votre territoire, répondirent-ils, mandez-les. En les 
convoquant, Ja'far dit à ses compagnons: «Laissez-moi seul parler au 
roi».

En entrant chez Négus, Ja"far le salua sans se prosterner. Les 
hommes de la cour lui demandèrent: «Pourquoi ne t ’es-tu pas 
prosterné devant le roi?» Il leur répondit: «Nous ne nous prosternons 
que devant Dieu -à Lui la puissance et la gloire-». - Comment cela? 
dirent-ils. Et Ja'far de rétorquer: «Dieu nous a envoyé Son Messager 
qui nous à ordonné de ne plus nous prosterner que devant Dieu seul, 
de nous acquitter de la prière et de payer la Zakat».

A ce moment Amr Ben AI-‘As intervint: «O votre majesté, ils ont
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une idée de Jésus, fils de Marie, différente de la vôtre». Négus 
s’adressa alors à Ja'far: «Que dites-vous au sujet de Jésus et de sa 
mère?» Ja'far répondit: «Nous répétons les paroles de Dieu: «Il est le 
verbe de Dieu et Son esprit qu’il a jeté en Marie la vierge qu’aucun 
homme l’a approchée». Le roi prit alors un bâton de la terre et dit: «O 
Ehiopiens, évêques et moines, par Dieu ils n’ajoutent rien à ce que 
nous-mêmes disons de lui. Il est comme tel. Soyez les bienvenus, 
vous et celui qui vous a envoyé. J’atteste qu’il est le Messager de Dieu 
que nous le trouvons mentionné dans l’Evangile. C’est bien lui que 
Jésus, fils de Marie, a annoncé sa venue. Descendez où vous voulez, 
par Dieu, si je n’étais le roi de ce pays, je me serais rendu chez lui 
pour porter ses sandales et lui apporterais l’eau de ses ablutions». 
Puis il ordonna qu’on rende les présents à Amr Ben AI-‘As et ses 
compagnons» (Rapporté par Ahmed et les auteurs de la biographie du 
Prophète).

Le but de ce récit est de savoir que les Prophètes avaient tous 
annoncé sa venue à leurs peuples d’après les Livres révélés qui les 
lisaient, en leur ordonnant de le suivre et de le secourir une fois qu’il 
apparaîtra. Notre Prophète, en vérité, avait été mentionné par Ibrahim 
l’ami de Dieu -que la paix sur lui- et le père de tous les Prophètes qui 
sont venus après lui, surtout quand II a fait sa prière pour les habitants 
de La Mecque demandant à Dieu de leur envoyer un Prophète. Ainsi 
sa venue fut annoncée par la bouche de Jésus, fils de Marie. Voilà le 
sens du hadlth précité. «Je suis l’invocation d’Abraham et l’annonce de 
Jésus».

«Lorsque celui-ci leur eut apporté des preuves évidentes, ils lui 
dirent: «Magie manifeste que cela». Ibn Jouraïj a dit qu’il s'agit de 
Ahmed qu'on a annoncé sa venue depuis tant de générations. Lorsqu'il 
vint à eux, les négateurs et les incrédules s’écrièrent. Voilà une 
sorcellerie évidente».
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waman ’azlamu mimmani-f-tarâ ‘alâ-L-Lâhi-l-kadiba wa huwa yud‘a ’ilâ- 
l-’islâmi wa-L-Lâhu lâ yahdî-l-qawma-z-zâlimîna (7) yuridûna Iiyutfi’û  
nûra-L-Lâhi bi ’afwâhihim wa-I>Lâhu mutimmu nûrihî walaw kariha-I- 
kâfirûna (8) huw a-l-ladî ’arsala rasûlahû bi-l-hudâ wa dîn i-l-haqqi li 
yuzhirahû ‘ala-d-dîni kullihî walaw kariha-l-muSrikûna (9).

Qui est plus coupable que celui qui invente des mensonges sur Allah 
alors qu’on le convie à faire son salut? Allah ne dirige pas les injustes. (7) 
Ils essaient d’éteindre la lumière d’Allah. Mais Allah fera briller sa lumière 
en dépit des infidèles. (8) C’est lui qui a envoyé Son Prophète avec la 
bonne direction et la véritable religion. Il fera triompher celle-ci sur toutes 
les autres en dépit des idolâtres. (9).

Nul n’est plus inique que celui qui forge des mensonges sur Dieu 
en Lui reconnaissant des associés alors qu’on l'appelle à la foi en un 
Dieu unique. Dieu, certes, ne dirige pas les prévaricateurs. «Os essaient 
d’éteindre la lumière d’AUah» de leurs bouches en repoussant la vérité 
par l’erreur. Leur cas est pareil à celui qui essaie d'éteindre la lumière 
du soleil par sa bouche. Comme ceci est impossible. Dieu affirme qu’il 
«fera briller Sa lumière en dépit des infidèles».

Quant aux autres versets mentionnés là-haux, nous les avons 
commentés auparavant, (voir Coran IX, 32-33].

ya ’ayyuhâ-l-ladîna ’ifm anû hal ’adullukum ‘alâ tijâratin  tunjîkum min 
‘adâb in  ’alîmin (10) tu ’m inûna bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa tujâhidûna fi
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sabîli-L-Lâhi bi’amwâlikum wa ’anfusikum d âlikum hayrul-lakum  ’in 
kun tum  ta 'lam û n a  (11) yagfir lakum  d u n n û b ak u m  wa yudhilkum  
jannâtin tajri min tahtihâ-l-’anhâru wa masâkina tayyibatan fi jannâti 
adnin dâlika-l-fawzu-l-‘azimu (12) wa ’uhrâ tuhibbunahâ nasrum mina- 
L-Lâhi wa fathun qaribun wa bai5iri-l-mu’minîna (13).

O croyants, voulez-vons que je vous fasse connaître un moyen 
d’échapper à un châtiment cruel?. (10) Croyez en Allah et à Son Prophète. 
Mettez vos biens et vos personnes au service d’Allah. C’est là votre intérêt, 
si vous le comprenez. (11) Allah pardonnera vos péchés. H vous fera entrer 
dans des jardins arrosés d’eau vive et dans des paisibles demeures au milieu 
du paradis de l’Eden. Comble de la félicité. (12) II vous accordera ce que 
vous désirez entre toutes autres choses, l’aide d’Allah et une victoire 
prochaine. Annonce-le aux croyants. (13).

Dieu, en mentionnant à Ses serviteurs ce moyen d'échapper au 
supplice -ou selon le texte arabe ce «marché» qui ne saurait être dans 
le marasme- l’a montré explicitement et qui consiste à croire en lui, en 
Son Prophète, à combattre dans Sa voie avec les biens et les 
personnes. Voilà le bien qui leur sera assuré. Il leur pardonnera leurs 
péchés et les fera entrer dans des Jardins où coulent les ruisseaux, 
dans des demeures agréables et paisibles au milieu du Paradis de 
l'Eden. Tel est le bonbeur sans limites qui les attendra. Et en plus, Il 
leur accordera une prompte victoire s’ils combattent et font triompher 
sa religion. Lui, à son tour, affirmera leurs pas et les secourra. Ce 
surplus dans le bas monde sera lié à celui dans l’autre pour quiconque 
aura obéi à Dieu, à Son Prophète et établi l'Islam où qu’il soit. Telle 
est la bonne nouvelle annoncée aux croyants.

y f  ’ayyuhâ-l-lad îna ’ï  manû kûnïï ’ansâra-L-Lâhi kamâ qâla ‘îsâ-b-nu 
Maryama Ul-hawâriyyîna man ’ansârT ’ilâ-L-Lâhi qâla-1- hawarriyyûna
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nahnu ’ansâru-L-Lâhi fa”ï  m anat-tï ’ifatun mun banî ’isrâTla wa kafarat 
tâ " ifa tu n  fa ’ayyadnâ-l-ladîna ’a 'm anû  ‘alâ ‘aduwwihim fa’asb âh û  
zâhirina (14).

O croyants, aidez Allah. Rappelez-vous Jésus, fils de Marie, disant à 
ses apôtres: «Soutenez-moi dans mon apostolat pour Allab». Ils 
répondirent: «Nous sommes les défenseurs d'Allah». Une partie des enfants 
d’Israël se convertit, une autre tourna i  l’impiété. Nous soutînmes les 
croyants contre leurs ennemis. Ils triomphèrent (14).

Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants d’être Ses partisans en 
actes, paroles et dans leur for intérieur, en mettant tout à son service 
et en répondant à l’appel de son Prophète, comme les apôtres qui ont 
répondu à Jésus quand il leur demanda: «Soutenez-moi dans mon 
apostolat pour Allah» ou selon le sens textuel du verset: «Qui sont mes 
partisans dans la voie de Dieu?» Ces apôtres qui furent les suivants et 
adeptes de Jésus, répondirent: «Nous sommes les défenseurs d’Allah» en 
te soutenant pour la cause que tu prêches. Ainsi notre Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- disait pendant les saisons du 
pèlerinage: «Y a-t-il un homme qui puisse m’accorder sa protection 
afin de continuer à communiquer le message de mon Seigneur. Les 
Qora'ichites m’ont défendu de le faire.» Dieu, à la fin, lui destina les 
deux tribus Al-Aws et AL-Khazraj à Médine qui lui aidèrent, le 
soutinrent et le secoururent après qu’ils aient reçu son engagement 
d'émigrer vers eux et ainsi ils seraient prêts à le défendre contre tous 
les hommes. Après son hégire Ils s’acquittèrent de leur promesse et 
furent ses partisans les plus zélés. Voilà pourquoi il les surnomma «Al- 
Ansars» qui signifient les auxiliaires ou les partisans.

«Une partie des enfants d’Israël se convertit» Car après que Jésus 
fût parvenu à communiquer le message de son Seigneur, soutenu par 
les apôtres, une partie des fils d'Israël crut en lui et en son message et 
une autre s'en détourna en reniant sa prophétie, en calomniant sa 
mère et l’accusant de l'adultère. Ce sont les juifs -que Dieu les 
maudisse jusqu’au jour dernier-. Par conséquent une troisième partie 
dépassa les limites et attribuèrent à Jésus une qualité supérieure à la 
prophétie. Ces derniers se divisèrent en plusieurs sectes: Certains 
prétendirent qu'il est le fils de Dieu, d’autres dirent qu’il est l’un des
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trois: Le père, le fils et le saint esprit (la Trinité), et même d’autres 
encore l'ont déifié et qu'il est Dieu. Nous avons parié de tout cela en 
commentant la sourate des femmes.

«Nous soutînmes les croyants contre leurs ennemis» en leur accordant 
la victoire sur quelques sectes chrétiennes. «Ils triomphèrent» en leur 
envoyant Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue-. Quant au 
commentaire d'Ibn Abbas, il est le suivant: «Un groupe des fils d’Israël 
crut et un autre fut incrédule, et tous les deux vécurent au temps de 
Jésus. Nous appuyâmes alors ceux qui avaient cru contre leurs 
ennemis en faisant triompher la religion de Mouhammed -qu’Allah le 
bénisse et le salue- sur celle des incrédules». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ma communauté ne cesse de 
triompher par la vérité jusqu’à ce que l'ordre de Dieu survienne étant 
ainsi, et jusqu'à ce que le dernier homme combatte l'Antéchrist avec 
Jésus, fils de Marie».
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62 - SOURATE DU VENDREDI
11 versets

Révélée tou t entière à M édine à la su ite de la sourate de l ’ordre de
Bataille

»r
Bismi-L-Lâhi-r-Rahmân-r-Rahîm

yusabbihu li-L-Lâhi mâfi-s-samâwâti wamâ fî-l-’ardi-l-Maliki-l-Quddûsi- 
l-‘Azîzi-l-Hakîm (1) huwa-l-ladî ba‘a ta  fî-l-’ununiyyina rasûlam minhum 
yatlû ‘alayhim *£  yâtihi wa yuzakkîhim wa yu‘allimuhumu-l-kitâba wal- 
h ikm ata  wa ’in kânù  min qàblu lafi dalâlim  m ubînin (2) wa harîna 
minhum  lammâ yalhaqû bihim wa huwa-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (3) dalika  
fadlu-L-Lâhi yu’tîhi may-yaSS’u wa-L-Lâhu dû-l-fadli-l-‘azimi (4)
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Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Tout ce qui est dans les cieux et sur terre glorifie Allah. Il est le 

Maître, le Saint, le Puissant et le Sage. (1) C’est Lui qui envoya aux 
habitants incultes de l ’Arabie un apôtre pris dans leur sein pour leur 
divulguer ses preuves, les rendre purs et leur enseigner le Livre et la 
sagesse. Ils étaient plongés avant sa venue dans une ignorance profonde. (2) 
Sa mission s’étendra à tous leurs descendants. H est puissant et sage. (3) 
C’est ainsi qu’Allah manifeste Sa grâce. Il l’accorde à qui II veut. Il est 
toute bonté. (4).

Toutes les créatures quelles que soient leurs natures, soient-elles 
dans les cieux ou sur la terre, glorifient Dieu. Il estje  Maître, le Saint 
qui possède tout l’univers et en dispose à sa guise. Il est exempt de 
tous les défauts et les vices, Il est le Parfait idéal, le Puissant et le 
Sage.

«C’est Lui qui envoya aux habitants incultes de l’Arabie un apôtre pris 
dans leur sein». Si Dieu cita en particulier ces habitants cela ne veut 
p as d ire  qu e  le m e ssa g e  les co n ce rn e  en e x c lu s iv ité , plutôt 
Mouhammed -q u ’Allah le bénisse et le salue- fut envoyé vers tout le 
m onde. O n peut dire que ce verset est l’exaucement de la prière 
d ’Ibrahim  quand il invoqua Dieu pour envoyer un Prophète aux 
habitants de La M ecque. (N ous en avons parlé dans la sourate 
précédente). Il l’envoya après une longue période à la suite des autres 
P ro p hè te s au m om ent où les hom m es avaient besoin d ’un tel 
M essager pour les purifier des fausses croyances et de l’erreur, leur 
enseigner les versets du Livre de Dieu -le Coran- et la sagesse.

Les Arabes qui s ’étaient jadis attachés au culte d’Ibrahim ne 
tardèrent pas à la changer pour substituer l’Unité de Dieu par le 
polythéisme, la certitude par le doute en inventant des choses non 
tolérées par Dieu, tout com m e les gens du Livre qui ont altéré et 
modifié leur Ecriture. Dieu alors envoya Mouhammed apportant aux 
uns et aux autres la loi idéale et parfaite où on trouve la bonne 
direction pour tout le monde et les enseignements dont avaient besoin 
les hom m es pour assurer leur salut dans les deux mondes. Dieu 
favorisa Son Prophète de tous les bons caractères et les meilleures 
qualités dont jouissaient ceux qui lui ont précédé. Il lui donna ce qu’il 
n’a donné à aucun d’eux et II ne le donnera à aucun après lui.
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«Sa mision s’étendra à tous leurs descendants. 0  est puissant et sage». 
Abou Houraira rapporte: «N ous étions assis auprès du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lorsque la sourate du vendredi fut 
révélée. (En  la récitant et arrivé à ce verset): «Sa mission s’étendra à 
tons leurs descendants», on lui demanda: «Q u i sont-ils, ô Messager de 
D ieu?» Il ne répondit pas, mais à la troisième fois, alors que Salman 
Al-Farisi se trouvait parmi nous, le M essager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- mit sa main sur Salmane et dit: «Si la fo i était dans 
les pléiades, des hommes -ou un homme comme celui-là l'atteindrait» ( 
Rapporté par Boukhari), Mouslim, Tirmidzi et Nassaï)111.

Voilà la grâce de Dieu. Il la donne à qui II veut, et comme elle est 
magnifique celle qu’a accordée à Son Prophète et à Sa communauté.

m atalu-l-ladîna humm ilû-t-tawrâta tum m a lam yahmiluhâ kamatali-1- 
h im âri yahm ihu ’asfâram  bi’sa m atalu-l-qaw m i-l-ladina k a d d â b û  bi 
’if yâti-L -L âh i w a-L -L âhu  la yahd î-l-qaw m â-z-zâlim ûna (5) qu i yâ

( . ¿VUL* «Jb “Uil Jy-*} Ÿ  1̂*-
¿ja - î>-j j î  _ j  *IU LjîJI jlp  I : JU ^
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’ayyuhâ-l-ladîna hâdû  ’in za‘am tum  ’annakum  ’awliyâ’u  li-L-Lâhi min 
d û n i-n -n â s i fa ta m a n n a w u -l-m a w ta  ’in  k u n tu m  sâ d iq în a  (6) w alâ  
yatam annanahû  ’abadam  bim â qaddam at ’aydîhim  w a-L -L âhu m in *- 
a lîm um  b i-z -zâ lim îna  (7) qui ’in n a-l-m aw ta -l-lad î ta f ir rû n a  m inhu  
fa’innahû m ulâqikum tum m a turaddûna ’ilâ ‘âlimi-l-gaybi wa-s-sahâdati 
fayunabbi’ukum bimâ kuntum ta ‘m alûna (8)

Ceux qui connaissent le Pentateuque et ne l’observent pas évoquent 
l’image d’un âne chargé de livres. Quel triste exemple donnent ceux qui 
traitent les signes d’Allah de mensonge! Allah ne guide pas les méchants. 
(S) Dis: «O vous, juifs, qui prétendez être préférés par Allah à tous les 
autres hommes, courez à la mort si vous êtes sincères». (6) Jamais ils n’y 
courront à cause de leurs œuvres. Allah connaît les méchants. (7) Dis: «La 
mort que vous fuyez vous surprendra et vous comparaîtrez devant celui qui 
connaît le visible et l’invisible. Il vous rappellera vos œuvres. (8).

Dieu dénigre les juifs auxquels la Torah fut révélée pour observer 
ses enseignements, mais ils n’ont rien conçu ni mis aucune de ses lois 
à e xécution. Il les resse m b le  à un âne chargé de livres qui lui 
constituent un fardeau mais lui ne connaît rien de ce qu’il porte. Les 
juifs, de leur part, ont retenu la Torah par cœ ur mais sans comprendre 
le contenu ni méditer sur ses enseignements. Ils sont donc pires qu’un 
âne, ou com m e Dieu a dit ailleurs: «Ce ne sont que des bêtes. Ils sont 
même plus attardés que des bêtes» [Coran XXV, 44].

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Celui qui parle le jour de vendredi alors que l'imam 
fait son prône, ressemble à un âne chargé de livres. Quiconque dit à 
son co m pagnon: «E c o u te » , aura perdu le mérite de sa prière (du 
vendredi).» (Rapporté par Ahm ed).

«Dieu: «O vous, juifs, qui prétendez être préférés par Allah à tous les 
antres hommes, contez à la mort si vous êtes sincères». Si vous vous 
co nsidérez être dans la voie droite et les seuls am is de D ieu, en 
prétendant que M ouham m ed et ses com pagnons sont dans l'erreur, 
appelez donc la mort à ceux qui sont égarés des deux parties si, 
vraiment, vous êtes véridiques en ce que vous dites. Mais Dieu répond 
à  leur place: «Jamais ils n’y courront à cause de leurs œuvres» basées
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sur l'incrédulité, l'injustice et la perversité. «Allah connaît les méchants».
Nous avons déjà parlé de la polémique qui eut lieu entre les 

musulmans et les juifs et les formules imprécatoires qu'ils échangèrent 
en commentant ces versets: «Dis-leur: «Si vous êtes sûrs d’être appelés 
au paradis éternel auprès d’Allah, a l ’exception des autres hommes, 
souhaitez une mort immédiate. Vous montreriez ainsi que vous êtes de 
bonne foi». Non, ils ne formuleront jamais un semblable souhait, sachant 
tout le mal qu’ils ont perpétré de leurs mains. Et Allah connaît les 
coupables» [Coran II, 94-95].

Il en fut de même avec les chrétiens en commentant ce verset: «A  
ceux qui te contrediront au sujet de JésuS maintenant que tu es informé, 
propose-leur ceci: «Réunissons nos enfants et les vôtres, nos femmes et les 
vôtres... jusqu'à la fin» [Coran III, 61].

Ibn Abbas rapporte que Abou Jahl -que Dieu le maudisse- a dit: 
«S i je vois Mouhammed prier auprès de la Ka'ba, je foulerai son cou 
sous mon pied». Faisant part de ces propos au Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il répondit: « S ’il l'avait fait, les anges 
l'auraient fait périr devant tout le monde. Si les juifs avait souhaité la 
mort, ils auraient péri et vu leurs places en Enfer. Si des gens venaient 
faire des formules imprécatoires avec le Messager de Dieu, ils seraient 
retournés chez eux pour ne trouver ni familles ni biens» (Rapporté par 
Boukhari, Tirmidzi et Nassaï).

«La mort que vous fuyez vous surprendra et vous comparaîtrez devant 
celui qui connaît le visible et l’invisible» Cette mort est inévitable si 
même ils la fuient et si même ils se trouvent dans des tours fortifiées. 
Samoura, en remontant ces propos au Prophète, a dit: «Celui qui fuit 
la mort est pareil à un renard dont la terre lui demande d’acquitter une 
dette. Il court de tous côtés et, une fois las et inépuisé, il entre dans 
son repaire et la terre revient réclamer sa dette. Alors une certaine 
gale l'attaque et il ne cesse de se gratter le cou jusqu ’à ce qu'il 
meure» (Rapporté par Tabarani).
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yff ’ayyuhâ-l-ladîna ’ï 'm an û  ’idâ nûdiya lis-salâti min yawmi-l-jumu‘ati 
fas 'aw  ’ilâ  d ik ri-L -L âh i wa d a rû -l-b a y ‘a d â lik um  hayru l-lakum  ’in 
kuntum ta'lam ûna (9) fa ’idâ  qudi yati-s-salâtu fa-n-tasîrû fï-l-ardî wa-b- 
tagû  m in fadli-L-Lâhi wa-d kurû-L-Lâha katîra l-la 'a llakum  tuflihûna 
( 10) .  -  -  •

O croyants, lorsqu’on appelle i  la prière le jour du vendredi, hâtez- 
vous d’y aller et de cesser toute occupation. C’est votre intérêt si vous le 
comprenez. (9) La prière terminée, dispersez-vous et vaquez à vos 
accupations. Priez Allah assidûment si vous désirez être heureux. (10).

Le jour du vendredi a des mérites plus que les autres jours de la 
semaine. En ce jour-là, Dieu acheva la création, Adam y fut créé, y fut 
admis au Paradis et en fut sorti. L’Heure se dressera en ce jour. Il est 
affirmé, d’après les traditions, que tous les peuples furent dirigés vers 
ce jour, mais les juifs choisirent un autre jour de repos (le Sabat: 
S a m e d i) où Adam  n’y fut pas créé. Les chrétiens, quant à eux, 
choisirent le dimanche le jour du commencement de la création. Dieu 
choisit pour notre communauté le vendredi le jour de l’achèvement de 
la création.

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -q u ’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Nous, venus les derniers, serons les premiers 
au jour de la résurrection. Néanmoins ils ont repu le Livre avant nous. Ce 
jour (du vendredi) que Dieu leur avait prescrit, ils se sont divisés à son 
sujet, mais ils nous a guidés vers ce jour, et les gens viennent par la suite: 
les ju ifs  le lendemain, et les chrétiens le surlendemain» (R apporté par 
Boukhari et Mouslim)fI i .

Dieu ordonne aux fidèles de se réunir en ce jour en leur disant:

(1) lyji |^iî -U J j - j  Jl» tjlî ijtj»  j f -
n J  U Ü L f J  ^  J  ^  ^  * y ±  I J l A  ù j  l U J L i  ¿ jA
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«O Croyants, lorsqu’on appelle à la prière le jour du vendredi, hâtez-vous 
d’y aller et de cesser toute occupation»* Le terme: «H â te z-vo u s» ne 
signifie pas qu’on doit se rendre à la mosquée en courant ou à pas 
accéléré. Mais plutôt, et ce qui est de recom m andé, on va à la 
mosquée sans être retenu pat aucune autre occupation quand le 
moment est venu. Le Messager de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le 
sa lue -, comme rapporte A  bou Houralra, a dit: «Lorsque vous entendez 
le deuxièm e appel (Iqam a) rendez-vous à la mosquée en toute 
quiétude et sérénité sans hâter le pas. Ce que vous atteignez, vous le 
faites en commun, et ce que vous ratez vos le complétez seuls» ( 
Rapporté par Boukhari et M ouslim ). Donc il faut se rendre à la 
mosquée avec sérénité et recueillement.

Il est recommandé de faire une lotion le jour du vendredi avant 
d’aller à la mosquée, et le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit à ce propos: «L a  lotion le jour du vendredi est une 
obligation pour chaque pubère».

Aws Ben Aws Al-Thaqafi rapporte avoir entendu le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- dire: «Tout musulman qui fait une 
lotion le jour du vendredi, se rend tôt à pieds à la Mosquée, se trouve 
tout près de l'imam pour bien entendre le prône (Khoutba) sans dire 
des choses futiles, celui-là aura pour chaque pas qu’il a effectué la 
récompense d’une année entière en y faisant le jeûne et les prières (
même les nocturnes)» (Rapporté par les auteurs des Sutums).

Dans le même sens, Abou Houraira rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui fa it une lotion le 
jour du vendredi comme on la fa it  à la suite d ’une impureté majeure 
(Janaba), puis se rend à la mosquée à la première heure, son acte est 
comparable à celui qui a fa it une aumône d'une chamelle grasse. Celui 
qui, après la lotion, se rend à la deuxième heure, est comparable à celui 
qui a o ffert une vache. Celui qui se rend à la troisième heure, est 
comparable à celui qui a fa it une aumône d ’un bélier cornu. Celui qui se 
rend à la quatrième heure est comaprable à celui qui a fa it  l'aumône 
d ’une poule. Enfin celui qui se rend à la cinquième heure, est comparable 
à celui qui fa it l ’aumône d’un œuf. Lorsque l'imam arrive (pour faire le 
prône] les anges seront présents pour entendre» (Rapporté par Boukhari
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et MouaVmÿ11 (On entend par «heure» un certain laps de temps).
L’Imam Ahmed rapporte que Abou Ayoub Al-Ansari a entendu le 

Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Celui qui fa it  
une lotion le jour du vendredi, touche un peu du pafum de sa fem m e s'il y  
en a, porte de jolis vêtements, sort à la mosquée où il fa i t  une certaine 
prière (du salut de la mosquée) si le temps lui perm et, puis s'asseoit 
attendre l'arrivée de l ’imam pour écouter le prône, puis accomplir la prière 
derrière lui, cette prière lui sera une absolution de ses péchés jusqu'au  
vendredi prochain»121. Il est donc recommandé, d’après ce hadith, que 
l’homme soit propre, parfumé et en bonne tenue pour faire la prière du 
jour du vendredi. Et ceci par ce que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- comme a rapporté Aicha, a vu des hommes venir 
à la prière en tenue de travail.

«... lorsqu’on appelle à la prière le jour du vendredi» il s'agit du 
deuxième appel qu’on lançait lorsque le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse, et le salue- montait sur la chaire pour faire le prône. Quant au 
premier appel (qui est autre que le premier pour annoncer le temps de 
la prière) 'Othman Ben ‘Affan -que Dieu l’agrée- l'a ajouté à cause de 
la multitude des gens qui venaient prier. Car du temps du Messager de 
Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue-, de Abou Bakr et d’O m ar, on 
faisait le premier appel quand l’imam montait sur la chaire. Du temps 
de 'Othman, on faisait ce nouvel appel sur le toit d'une demeure dans 
une région élevée à Médine appelée A z-Z a w ra ‘. Te l est l’appel qui 
interdit aux hommes de faire toute transaction commerciale ou de se

(1) (_[***■ ^  «iï* «^  ^  
ji  LfVSô ÂÿiljÜI ipL-Jl ^

Lclio ouijJI àpUmJI ^  t û ) >—0* Jl 3 ciyu
» L . ) / '  —  j j -  l i l i  i j j  l i t j x J  4-C -l_ _ H  ^

{y  JÜ1

i 2 )  ¡s jUiaj'Vl ^¡î l î j j
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livrer à toute autre occupation d'après le sens du verset. Les gens 
concernés par ce verset sont les hom m es libres en dehors des 
esclaves, des femmes et des garçons, ainsi sont exempts les malades 
et les voyageurs.

« . . .  et de cesser toute occupation» ou d 'après le texte arabe: 
d'interrompre tout négoce, et les ulémas ont considéré comme illicite 
tout acte de commerce conclu après cet appel. «C’est votre intérêt si 
vous le comprenez» et il est meileur que tout le bas monde et ce qu'il 
contient.

«La prière terminée, dispersez-vous et vaquez à vos occupations» où 
tout sera licite pour les hommes. On rapporte à ce propos que ‘Irak 
Ben Malek se tenait à la porte de la mosquée et disait: «G rand Dieu, 
j ’ai répondu à votre appel, je me suis acquitté de l'obligation dont T u  
as imposée et me voilà vaquer à mes occupations comme T u  m'as 
ordonné. Accorde-m oi de T e s  bienfaits car T u  es le meilleur des 
dispensateurs».

«Priez Allah assidûment si vous désirez être heureux»« Cela signifie: 
Invoquez toujours le Seigneur quand vous vendez, achetez, donnez ou 
prenez pour qu'il bénisse vos actes, et faites que les occupations de 
ce monde ne vous distraient pas de faire les actes pies qui vous 
assureront le bonheur dans l'autre. Il est dit dans un hadith: «Celui qui 
entre au marché et dit: «Il n’y a d’autres divinités que Dieu, seul, n’a 
pas d’associés, à Lui vont les louanges et tout lui appartient. Il est 
capable de toute ch o s e », à celui-là on inscrit mille mille bonnes 
actions, et on lui efface mille mille mauvaises actions».

wa ’idâ ra’aw tijâratan ’aw lahwani-n-fadû ’ilayhâ wa tarakûka qâ’iman 
qui mâ ‘inda-L-Lâhi hayrum mina-l-lahwi wa mina-t-tijârati wa-L-Lâhu 
hayru-r-râriqîn (11).

Qu’une vente ou un divertissement les sollicitent, et les voilà qu’ils y 
courent, te laissant seul debout! Dis- leur: Les bienfaits d’Allah ont une
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autre valeur qu’une vente ou un divertissement! Allah est le plus généreux 
des bienfaiteurs. (11).

Un jour où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
était sur la chaire faire son prône, une caravane arriva à Médine. Les 
hommes le laissèrent seul debout et s’accoururent vers la caravane. 
Dieu, dans ce verset, leur reproche leur faire. Et d’après Jaber -que 
Dieu l’agrée- seuls douze hommes restèrent dans la mosquée. Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- s’écria alors: «P a r 
celui qui tient mon âme dans sa main, si vous étiez tous partis, cette 
vallée se serait transform ée en un ruisseau du fe u ». Et à cette 
occasion ce verset fut révélé. Parmi les douze il y avait Abou Bakr et 
‘Omar.

«te laissant debout seul» De ce fait les ulémas ont conclu que 
l’imam doit faire son prône debout. Et d’après Jaber Ben Samoura, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faisait deux prônes 
et s’asseyait un court laps de temps entre eux. Cela aussi doit être 
observé pendant les jours des fêtes. «Les bienfaits d’Allah ont une autre 
valeur qu’une vente ou un divertissement. Allah est le plus égnéreux des 
bienfaiteurs» pour celui qui se fie à Lui et ne cherche les biens 
qu’auprès de Lui.
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63 - SOURATE DES HYPOCRITES

I l  versets.

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate du Pèlerinage

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’id â jâ ’aka-l-munafiqûna qàlû naàhadu ’innaka larasûlu-L-Lâhi wa-L- 
Lâhu ya‘lamu ’innaka larasûluhû wa-L-Lâhu yashadu ’inna-l-mimâfiqîna 
lakâdibûna (1) t-tahadû ’aymânahum junnatan fasaddû ‘an sabîli-L-Lâhi 
’innahum sa ’a mâ kânû ya'malûna (2) dâlika bi ’annahum ’âAmanû t 
umma kafarû fatub i‘a ‘alâ qulûbihim fahum lâ yafqahûna (3) wa ’idâ  
ra’aytahum tu‘jibuka ’ajsâmuhum wa ’iy-yaqûlû tasraa1 liqawlihim ka
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annahum  husubum m usannadatun yahsabûna kulla sayhatin  ‘alayhim 
humu-l-‘aduwwu fahdarhum  qâtalahumu-L-Lâhu ’annâ yu’faqûna (4).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Lorsque les hypocrites viennent a toi ils disent: «Nous attestons que tu 
es l’envoyé d’Allah». Allah le sait que tu es son envoyé- comme il sait que 
les hypocrites mentent. (1) Ils se servent de leurs serments comme d’un 
bouclier et éloignent les autres de la voie d’Allah. Quelle détestable 
conduite que la leur. (2) Pour avoir cru et apostasié, AUah a fermé leurs 
cœurs. Ils ne comprennent plus rien. (3) Leur extérieur est séduisant et on 
les écoute volontiers quand ils parlent. Pourtant ce ne sont que des 
soliveaux. Ils tremblent au moindre bruit Ce sont les pires ennemis. Méfie- 
toi d’eux. Puisse Allah les anéantir où qu’ils se trouvent. (4).

Les hypocrites, comme Dieu les décrit, déclarent leur Islamisme 
par la bouche mais, dans leur for intérieur, ils sont mécréants. Quand 
ils vinrent au Prophète qu'Allah le bénisse et le salue-, ils attestèrent 
qu'il est le Messager de Dieu. Dieu les démentit parce que ce qu'ils 
couvent est à l’inverse de leur déclaration. «Il sait que les hypocrites 
mentent». Pour éviter toute réaction des fidèles, ils apparaissent 
comme des croyants en faisant une telle attestion qui leur est une 
protection. Et, hélas, la plupart des hommes les croient croyant qu’ils 
sont de vrais musulmans mais en réalité ils ne manquent pas de leur 
nuire au moment opportun. Leur comportement vis-à-vis des hommes 
n'apporte que le mal car ils «éloignent les autres de la voie d’Allah. 
Quelle détestable conduite que la leur».

Cette hypocrisie leur est destinée parce qu’ils ont échangé la foi 
par l’incrédulité et la vérité par l'erreur. Un sceau a été placé sur leurs 
cœurs de sorte qu’ils ne comprennent pas, et afin que la foi ne 
parvienne plus à leurs cœurs et leur montre le chemin droit plutôt elle 
les laisse dans l'égarement.

«Leur extérieur est séduisant et on les écoute volontiers quand ils 
parlent». Quand tu les vois, leurs corps te plaisent et ils sont doués 
d'une éloquence attirante. C'est pourquoi quand on l’écoute nous 
admirons leurs paroles et pourtant ils ne sont que des poutres solides. 
Mais leurs corps et leurs langues ne donnent plus idées de leur for 
intérieur et de leurs sentiments, car «ils tremblent au moindre bruit».
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Ils se croient concernés par tout à cause de leur poltronnerie comme 
Dieu les décrit dans ce verset: «Mais sont-ils eux-mêmes en danger? 
leurs yeux se font suppliants et se retournent comme ceux d’un agonisant» 
[Coran XXXIII, 19], Ce sont les pires ennemis. Méfie-toi d'eux. Que 
Dieu les combatte et les anéantisse. Comme ils sont stupides en 
choisissant le chemin de l'aberration au lieu de celui de la bonne 
direction. Il est dit dans un hadith: «Les hypocrites ont des caractères 
grâce auxquels on peut les reconnaître: Leur salut est une malédiction, 
leur nourriture un pillage, leur butin un vol, ils fuient les mosquées et 
ne s ’acquittent de la prière qu'après son moment déterminé, 
orgueilleux, ne se rallient pas aux autres et les autres les fuient, des 
soliveaux la nuit et des vociférateurs le jour».

wa ’id â qîla lahum ta 'â lu  yastagfir lakum rasûlu-L-Lâhi lawwaw 
ru’ûsahum wa ra’aytahum yasuddûna wa hum mustakbirûna (5) sawa ’un 
‘alayhim ’astgfarta lahum ’am lam tastagfir lahum lay-yagfira-L-Lâhu 
lahum ’inna-L-Lâha lâ yahdî-l-qawma-l-fâsiqîna (6) humu-l-lad îna 
yaqûlûna lâ tunfïqû ‘alâ man ‘inda rasûli-lâhi hatta yanfaddû wa li-L- 
Lâhi hazâ’inu-s-sam âw âti w a-l-’a rd i w alâk inna-l-m unâfiq îna lâ 
yafqahûna (7) yaqûlûna la ’ir-raja‘nâ ’ilâ-l-madînati layuhrijanna-1- 
’a ‘azzu m inhâ-l-ad alla wa li-L-Lâhi-l-‘izzatu wa lirasûlihi wa lil- 
mu’minîna wa lâkinna-l-munâfïqîna lâ ya'lamuna (8).

Lorsqu’on leur dit: «Venez, l’envoyé d’Allah implorera votre pardon»,
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ils hochent la tête et s’éloignent, pleins de morgue. (S) Peu importe que tu 
implores ou non le pardon d’Allah pour eux! Allah ne leur pardonnera pas 
car Allah ne guide pas les pervers. (6) Ne sont-ce pas eux qui tiennent ces 
propos: «Cessez toute assistance aux compagnons du Prophète jusqu’à ce 
qu’ils abandonnent la ville». Comme si les trésors des cieux et de la terre 
n’appartenaient pas à Allah! Ce que ne comprennent pas les hypocrites. (7) 
Ils disent: «Si jamais nous retournons à Médine, les plus forts en chassent 
les plus faibles». Comme si la force n’appartenait pas à Allah, à Son 
Prophète et aux croyants! Mais les hypocrites semblent l’ignorer. (8).

Quand on dit aux hypocrites de venir pour que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur implore l’absolution de leurs 
péchés, ils détournent la tête par orgueil et par mépris de ces propos. 
Dieu pour les punir à cause de ce comportement dit à Son Prophète: 
«Peu importe que tu implores ou non le pardon d’Allah pour eux! Allah ne 
leur pardonnera pas car Allah ne guide pas les pervers». La plupart des 
exégètes ont avancé que ces versets furent révélés au sujet de 
Abdullah Ben Oubay Ben Saloul comme nous allons en parler plus loin 
si Dieu le veut. Qatada et As-Souddy ont ajouté: «Un domestique 
proche de Ben Saloul se rendit chez le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue-, pour lui transmettre ce qu’Abdullah avait dit des 
choses très graves à son sujet. Mais Abdullah, une fois en présence 
du Prophète, a tout nié. A ce moment les Ansars vinrent reprocher à 
ce domestique ses propos et Dieu à son tour fit descendre des versets 
à son sujet. Ils dirent, plus tard à Ibn Saloul s'il vient au Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue- pour qu’il lui implore le pardon de Dieu, 
mais il détourna la tête disant: «Je ne le ferai plus».

Abou Ishaq, en racontant l'histoire des Bani Al-Mouslaleq, a dit: 
«Alors que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- se 
trouvait près d'une source d’eau, un conflit éclata entre Jahjah Ben 
SaTd Al-Ghifari, qui était un salarié chez Omar Ben Al-Khattab, et 
Sinan Ben Yazid. Celui-ci demanda le secours des Ansars et Jahjah 
appela les Mouhajirines pour l’aider. A ce moment Zaïd Ben Arqam et 
quelques Ansariens se trouvaient chez Abdullah Ben Oubay. 
Entendant l'appel au secours des deux hommes, Abdullah s’écria: 
«Ces gens-là nous attaquent même dans notre ville. Or ce ramassis 
des QoraTchites (les Mouhajirines) ne sont que comme on a dit: «
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Engraisse ton chien, il finira par te dévorer». Par Dieu, si nous 
revenions à Médine ie plus puissant expulserait le plus faible». Puis il 
s'adressa à ceux qui se trouvaient chez lui (les Médinois): «Voilà le 
résultat de vos actions envers eux en leur cédant votre pays et 
partageant avec eux. Or par Dieu, si vous vous montriez moins 
hospitaliers envers eux, ils se seraient dirigés vers une autre ville que 
la vôtre».

Zaïd Ben Arqam (qui était présent) fit part de ces propos au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- alors que Omar 
Ben Al-Khattab était chez lui. Ce dernier s’écria alors: «O Messager de 
dieu, ordonne à Abbad Ben Bichr pour trancher la tête de cet homme- 
là (voulant désigner Abdullah Ben Oubay)». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- lui répondit: «O Omar, que serait-ce si 
les gens diront plus tard que Mouhammed tue ses compagnons? Non, 
ô Omar, appelle au départ».

Ces paroles parvenues à Abdullah Ben Oubay Ben Saloul, il vint 
s'excuser auprès du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
en jurant par Dieu qu'il n'a pas dit ce que Zaïd Ben Arqam lui avait 
transmis et que certains de ses concitoyens, qui étaient présents, 
vinrent soutenir Abdullah disant: «Peut-être ce jeune homme (Zaïd) a 
mai compris les propos de Ibn Saloul».

A un moment du midi où le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- n'avait pas l'habitude de lever le camp, il partit et Oussayd 
Ben Al-Houdayr ie rencontra et le salua comme il sied à un Prophète 
et lui demanda: «O Messager de Dieu, tu pars dans un temps 
inhabituel?» Il lui répondit: «N’as-tu pas entendu ce qu'a dit Ben 
Oubay? Il prétend qu’en revenant à Médine le plus puissant expulsera 
le plus faible?» Et Oussayd de répliquer: «C'est toi le puissant ô 
Messager de Dieu et lui le faible. Sois clément envers lui. Par Dieu, 
Dieu nous t’a envoyé. Quant à lui, nous sommes en train de lui 
préparer une couronne pour faire de lui un roi, et il s'est aperçu que tu 
es venu pour disputer son royaume».

Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- ordonna aux 
hommes de se mettre en route. Ils marchèrent, sans arrêt, pendant un 
jour et une nuit et ne s’arrêtèrent qu’à l’avant-midi du surlendemain.
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Puis il leur ordonna de camper et les chargea d'autres occupations afin 
de ne plus s’entretenir de ce qu’il eut lieu comme discussion. Les 
hommes, à peine que leurs corps touchèrent la terre qu’ils furent 
gagnés par un sommeil profond. C’est dans cette circonstance que la 
sourate des Hypocrites fut descendue».

La version de l’imam Ahmed est la suivante: «Zaid Ben Arqam a 
raconté: «Etant avec mon oncle dans une expédition, j ’entendis 
Abdullah Ben Oubay Ben Saloul dire à ses compagnons: «Ne 
dépensez rien pour ceux qui sont auprès du Messager de Dieu. Si 
nous revenions à Médine, le plus puissant de cette ville en expulserait 
le plus faible». Faisant part de ces propos à mon oncle, il les transmit 
au Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- qui me manda 
pour les entendre de ma bouche. Ensuite il convoqua Abdullah Ben 
Oubay Ben Saloul et ses compagnons qui lui jurèrent de n'avoir pas dit 
de choses pareilles. Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- me démentit et les crut. Alors je fus pris par un grand chagrin et 
je gardai la maison. Mon oncle vint me blâmer: «Tu n’as cessé de 
répandre cela qu’à la fin le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
t’a pris pour un menteur, et même il t’a détesté». Je restai ainsi un 
laps de temps jusqu’à la révélation de cette sourate. Alors il me 
manda, me récita la sourate et dit: «Dieu a témoigné de ta sincérité».

Ikrima a rapporté à son tour: «Après le retour des hommes à 
Médine, Abdullah le fils de Abdullah Ben Oubay Ben Saloul se mit à la 
porte de Médine dégainant son sabre. Les hommes entrèrent en 
passant devant lui. Quand fut le tour de son père, il lui dit: «Arrière, 
mon père!» En l’interrogeant pourquoi il agit ainsi, il répondit: «Tu 
n’entres pas avant l'autorisation du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, car c’est toi le faible et lui le puissant». A l'arrivée 
du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- Abdullah Ben 
Oubay Ben Saloul se plaignit auprès de lui contre son fils. Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui autorisa 
d’entrer».

En rapportant un récit presque analogue, Al-Houmaïdl a rapporté 
que Abdullah (le fils) a dit au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue-: «Il m’est parvenu que tu vas tuer mon père. Par celui qui t'a
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envoyé avec la vérité, si tu voulais, je t'apporterais sa tête, car je 
répugnerai à voir le tueur de mon père (sans le venger)».

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’ï  manû lâ tulhikum ’amwâlukum walâ ’awlâdukum 
‘an dikri-L-Lâhi wa may-yafal dâlika fa’û la ’ika humu-l-hasirûna (9) wa 
’anfiqû mimmâ razaqnâkum-min qabli 'ay-ya’tiy ’ahadakumu-l-mawtu 
fayaqûla rabbi lawla ’ahhartanT ’ilâ 'ajlin qarîbin fa’assadaqa wa 'akum 
mina-s-salihîna (10) wa lay-yu’ahhira-L-Lâhu nafsan ’idâ  jÊT’a ’ajaluha 
wa-L-Lâhu habîrum bimâ ta‘malûna (11),

O croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous 
détournent pas d’Allah! Ils sont perdus ceux qui agissent ainsi. (9) 
Dépensez sur ce que nous vous donnons avant que la mort ne vous 
surprenne. Dépensez pour ne pas avoir à dire au jour de votre mort: 
«Seigneur, donne-moi un peu de répit, je ferai l’aumône et je serai du 
nombre des vertueux». (10) Allah n’accorde aucun délai à l’âme dont le 
terme est échu. Allah connaît toutes vos actions. (11).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de le mentionner sans cesse et 
que ni leurs richesses, ni leurs enfants ne les distraient pas de ce 
Rappel, car ceux qui s'adonnent aux plaisirs de ce monde et à 
l'amoncellement de richesses, en oubliant le souvenir de Dieu, seront 
les perdants comme ils perdront leurs personnes et leurs enfants.

Il leur ordonne: «Dépensez pour ne pas avoir à dire au jour de votre 
mort: «Seigneur, donne-moi un peu de répit, je ferai l’aumône et je serai du 
nombre des vertueux». Au moment de son agonie, quiconque aura 
négligé ses obligations envers Dieu, demandera un délai afin qu’il 
puisse s’en acquitter, mais hélas ce sera trop tard, comme Dieu a dit
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ailleurs: «Préviens les hommes du châtiment qui les attend. Quand ce jour 
arrivera les méchants s’écrieront: «O Seigneur, laisse-nous le temps de 
répondre à ton appel et de nous soumettre à tes Prophètes» [Coran XIV, 
44],

Mais Dieu n'accorde de sursis à une âme parvenue au terme fixé 
pour elle, car II connait d’avance ceux qui ont été sincères en actes et 
paroles. Les méchants seraient encore pires s’ils recevaient un tel 
délai: «Allah connait toutes vos actions». Ibn Abbas a dit: «Quiconque 
possède l’argent nécessaire pour faire le pèlerinage et ne le fait pas, 
ou doit une aumône légale (zakat) et ne s’en acquitte pas, demande 
un délai au moment de sa mort. Un homme lui demanda: «O Ibn 
Abbas, crains Dieu, car ce sont les mécréants qui le demandent». Et 
Ibn Abbas de répliquer: «Je vais donc te réciter ces versets: «O 
croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous détournent 
pas d’Allah... jusqu'à: «Allah connait vos actions». Et l’homme de 
demander: «Quand est- ce qu'on doit la zakat?» Il lui répondit: «Quand 
la somme imposable atteint les deux cent et plus». A une deuxième 
question: «Quand est-ce qu'on doit faire le pèlerinage?», il répliqua: 
«Lorsqu'ils seront assurés: le viatique et la monture» (Rapporté par 
Tirmidzi).

Abou Ad-Darda' rapporte que la longévité fut évoquée auprès du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, il dit: «Dieu 
n'accorde de délai à aucun homme parvenu au terme fixé pour Lui. 
Mais la longévité consiste à ce que Dieu accorde à l’homme une 
vertueuse postérité qui lui invoquera Dieu, et cette invocation atteindra 
l’homme dans sa tombe» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).
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64 - SOURATE DE LA DÉCEPTION

18 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de la Défense

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmani-r-Rahîm

yusabbihu li-L-Lâhi mâfî-s-samâwâti wamâ fî-l-’ardi lahu-l-mulku wa 
lahu-l-ham du wa huwa ‘alâ kulli say’in qadîrun (1) huw a-l-ladî 
halaqakum faminkum kâflrun wa minnkum mu’minun wa-L-Lâhu bimâ 
ta'm alûna basîrun (2) halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda bi-l-haqqi wa 
sawwarakum ï  -’ahsana suwarakum wa ’ilayhi-l-masîru (3) ya'lamu mâfî- 
s-samâwâti wa-l-’ardi wa ya‘lamu mâ tusirrûna wamâ tu‘linûna wa-L- 
Lâhu ‘alîmum-bidâti-s-sudûri (4).

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Allah. A lui le 
pouvoir et les hommages. Il est tout-puissant. (1) C’est lui qui vous a créés. 
Certains d’entre vous ont la foi; d’autres, non. Allah voit toutes vos actions. 
(2) Ce n’est pas sans but qu’D a créé les cieux et la terre. Il vous a dotés 
d’une belle forme. C’est à Lui que tout fait retour. (3) Il sait ce qui se 
passe dans les cieux et sur la terre, comme II sait ce que vous cachez et 
vous montrez. Il lit dans les cœurs. (4).

Cette sourate est la dernière du Coran qui débute par la 
glorification de Dieu. C’est à Lui que reviennent la royauté et la 
louange. Il dispose de tout ce qu'il a créé. Il est louable pour tout ce 
qu'il a créé et prédestiné. Il est puissant sur toute chose.

«Certains d’entre vous ont la foi, d’autres, non». Dans le monde il en 
est ceux qui croient et ceux qui restent mécréants, et Dieu connait 
parfaitement ceux qui aiment être dirigés et ceux qui préfèrent être 
dans la ténébrité de l’égarement. Il voit parfaitement ce que font les 
hommes.

Il a créé les cieux et la terre en toute vérité et bon droit. «Il vous a 
dotés d’une belle forme» comme II a dit en parlant de la création de 
l'homme: «Lui qui t’a tiré et t’a doué de formes harmonieuses et bien 
proportionnées. Qui t’a façonné comme H l’a voulu» [Coran LXXXII, 7-8]. 
Le retour final sera vers lui. Il connait ce que les hommes cachent et 
divulguent. Il connait parfaitement le contenu des cœurs.

’alam ya’tikum naba’u-l-ladîna kafarû min qablu fadâqû wabâla ’- 
amrihim wa lahum ‘adâbun ’alîmun (5) dâlika bi ’annahû kânat ta’tîhim 
rusuluhum bil bayyinâti faqâlû ’abaSarun yahdunanâ fakafarû wa 
tawallaw wa-stagnâ-L-Lâhu wa-L-Lâhu ûaniyyun Hamîdun (6).
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L’histoire des peuples impies n’est-elle pas parvenue jusqu’à vous? Ils 
ont éprouvé les funestes suites de leurs actes. Un châtiment douloureux les 
attend. (5) Car lorsque les Prophètes vinrent à eux avec des signes évidents, 
ils les accueillirent par ces mots: «Comment, un homme comme nous nous 
indiquerait la bonne voie?». Us nièrent Allah et repoussèrent les signes. Allah 
n’a que faire d’enx. Ses richesses et sa renonmmée sont immenses. (6).

Dieu rappelle aux hommes ce qu'en fut des peuples passés qui 
ont subi les châtiments parce qu’ils ont renié les Prophètes et 
repoussé les signes de Dieu en s'en détournant. En plus de leur 
châtiment en ce monde, ils subiront dans l’autre un autre qui sera 
aussi plus douloureux. Et ceci parce que leurs Prophètes leur venaient 
porteurs des preuves évidentes, et ils dirent: «Comment un homme 
comme nous nous indiquerait la bonne voie?». Ils trouvèrent étrange qu’un 
mortel comme eux vient à eux avec de telles preuves pour divulguer le 
message dont il fut chargé. «Ils nièrent Allah» et furent incrédules en 
se détournant de la vérité. Dieu s’est retiré d’eux car II se suffit à Lui- 
même.

za‘ama-l-ladîna kafarü ’al-lay-yub‘atû qui balâ wa rabbî latub‘atunna t 
umma latunabba’unna bimâ ’amiltum wa dâlika ‘alâ-L-Lâhi yasîrun (7) 
fa minû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa-n-nûri-l-ladT ’anzalnâ wa-L-Lâhu 
bimâ ta‘malûna Habîrun (8) yawma yajma‘ukum liyawmi-l-jam‘i dâlika 
yawmu-t-tagâbuni wa man yu’minu bi-L-Lâhi wa ya‘mal sâlihan yukafïir 
‘anhu sayyi’atihî wa yudhilhu jannâtin tajrî min tah tihâ-l-’anhâru 
hâlidîna fîhâ ’abadan d âlika-l-fawzu-l-‘azîmu (9) wa-l-ladîna kafarû wa
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kaddabû bi ’a'yâtina ’ûl«f’ika ’ashâbu-n-nâri halidîna fîhâ wa bi’sa-1- 
masîru (10).

Les iufidèles prétendent qu’ils ne seront pas ressuscites. Dis: Par mon 
Maître, vous serez ressuscites et on vous rappellera toutes vos actions. Ce 
sera chose facile à Allah. (7)«Croyez en Allah, à Son Prophète et à la 
lumière qu’Allah vous a envoyée. Allah sait toutes vos actions. (8) Le jour 
où Allah vous rassemblera sera le jour de la réparation. Celui qui croit et 
fait le bien verra ses péchés pardonnés. Nous le ferons entrer pour l’éternité 
dans des jardins arrosés d’eau vive. Ce sera le comble de la félicité. (9) 
Ceux qui nient Allah et repoussent ses signes seront voués au feu pour 
l’éternité. Quelle triste fin. (10).

Les incrédules, les polythéistes et les négateurs prétendent qu’ils 
ne seront pas ressuscités. Dis-leur ô Mouhammed: «Par mon Maître, 
vous serez ressuscités et on vous rappellera toutes vos actions» quelques 
soient énormes ou infimes. L'auteur de cet ouvrage a dit: «C'est le 
troisième verset où le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- jure par son Seigneur, à savoir que les deux autres sont: «Oui, 
je le jure par mon Seigneur, c’est la vérité» [Coran X, 53] et: «Les 
incrédules soutiennent: «L’heure ne viendra pas». Réponds: que si, par mon 
Seigneur, elle arrivera» [Coran XXXIV, 43].

Dieu exhorte ensuite les hommes: «Croyez en Allah, à Son Prophète 
et à la lumière qu’Allah vous a envoyée» qui est le Coran, car II connaît ce 
que vous faites. Rien ne lui sera caché de toues vos actions. Le jour où 
Il vous rassemblera pour le jour de la Réunion. Car ce jour-là aussi bien 
les premiers que les derniers seront réunis sur un même tertre où un 
crieur les fera entendre tous et ils seront vus tous sans exception. Dieu 
a dit aussi à cet égard: «Dis: Les peuples passés et à venir seront réunis 
dans un même lieu à un jour fixé» [Coran LVI, 49-50].

Ce jour-là sera le jour de la réparation, ou d'après d'autres 
traductions du texte arabe: le jour de la duperie réciproque, ou le jour 
où les gens s'ignorent. Mouqatel a dit à propos de ce jour: «Aucune 
mésestimation n’y sera plus grande lorsque les bienheureux entreront 
au Paradis et les damnés à l’Enfer.
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m<f ’asâba mim musîbatin ’illâ bi ’idni-L-Lâhi wa may-yu’mim-bi-L-Lâhi 
yahdi qalbahû wa-L-Lâhu bi-kulli Say’in ‘Alîmun (11) wa ’atrû-L-Lâha 
wa ’ati‘û-r-rasûla fa ’in tawallaytum fa’innamâ ‘alâ rasûlinâ-l-balâgû-1- 
mubînu (12) 'Al-lâhu lâ ’ilâha ’illâ Huwa wa ‘alâ-L-Lâhi falyatawakkali- 
1-mu’minûna (13).

Aucun malheur ne frappe l’homme sans l’assentiment d’Allah. Allah 
guide le cœur de qui se donne à Lui. D sait tout. (11) Obéissez à Allah et à 
Son Prophète. Si vous refusez, sachez que le Prophète n’a d’autre mission 
que de vous avertir avec clarté. (12) Allah, il n’y a d’autre dieu que Lui. 
C’est à Allah que les croyants doivent se fier. (13).

Nulle calamité ne frappe l’homme qu’avec la permission de Dieu 
et d’après Sa prédestination: «Allah guide le cœur de qui se donne à 
Lui». Car quiconque atteint d'un certain malheur, croit que c’est une 
chose que Dieu lui est prédestinée, se résigne, l’endure avec foi en 
espérant avec conviction et espoir d’être récompensé en échange, 
celui-là Dieu lui compensera tout ce qu’il aura raté de ce monde, Il le 
guide et remplit son cœur de foi et de certitude. Ibn Abbas l’a 
commenté et dit: Dieu dirige le cœur de cet homme-là vers la 
certitude, et alors il sait que ce qui l’avait atteint ne saurait le manquer, 
et ce qui l'avait manqué ne saurait l’atteindre.

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Le cas du croyant m'étonne car tout ce que 
Dieu lui prédestine ne lui rapporte que le bien: Si un malheur l'atteint il se 
résigne et ce sera un bien pour lui. Par contre si un bonheur lui arrive il se 
montre reconnaissant et ce sera un bien pour lui. Cela n'est réservé qu'au 
croyant» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)111.

(1) 45iUel ü[ I ai V ¿yySï ^ J
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«Obéissez à Allah et à Son Prophète» en se conformant aux 
enseignements, en s’acquittant des obligations et s'interdisant de tout 
ce qui est prohibé. «Si t o u s  refusez, sachez que le Prophète n’a d’autre 
mission que de vous avertir». Si vous négligez les enseignements, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- n'est alors responsable que 
de ce dont il est chargé et vous n’êtes responsables que ce dont vous 
êtes chargés d’entendre et d'obéir.

Certes il n'y a de Dieu que lui, une réalité incontestable. Les 
croyants doivent se fier à Lui en attestant cette unicité.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a" manu ’inna min ’azwâjikum wa ’awladikum 
‘aduwwa-l-lakum fahdarûhum wa ’in ta‘fû wa tasfahû wa tagfirû fa 
’inna-L-Lâha (Safûru-r-Rahîmun (14) ’innamâ ’amwâlukum wa ’- 
awlâdukum fitnatun wa-L-Lâhu ‘indahû ’ajrun ‘azîmun (15) fa-t-taqû-L- 
Lâha ma-stata‘tum wa-sma‘û wa ’ati'û  wa 'anfîqû hayral-li ’anfusikum 
wa may-yûqa suhha nafsihî fa ’ûla'Mka humu-l-muflihûna (16) ’in 
tuqridû-L-Lâha qardan hasanan yudâ‘ifhu lakum wa yagfir lakum wa-L- 
Lâhu sakûrun Halîmun (17) ‘Âlimu-l-gaybi wa-5-5ahâdati-l-‘Azîzu-l- 
Hakîm (18).

¿Xij J j <lJ I û l £ j  *1j-*  ^
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O croyants, vos épouses et vos enfants sont parfois vos ennemis. 
Surveillez-les. Mieux vaut les excuser, leur faire grâce et leur pardonner, 
car Allah lui-même est plein d’indulgence et de compassion. (14) Certes, 
vos biens et vos enfants vous absorbent. N’oubliez pas cependant qu’Allah 
dispose de magnifiques récompenses.. (15) Craignez Allah autant que vous 
pouvez. Ecoutez, obéissez et donnez. C’est votre intérêt. Heureux ceux qui 
évitent l’avarice. (16) Consentez à Allah un prêt généreux. Il vous le rendra 
au centuple et vous pardonnera. Allah est plein de reconnaissance et de 
bonté. (17) Il connaît le visible et l’invisible. Il est Puissant et le Sage. (18).

Les épouses et les enfants peuvent être parfois des ennemis aux 
maris et aux pères de sorte qu’ils les distraient du souvenir de Dieu et 
de faire de bonnes œuvres. Dieu affirme cette réalité dans cet autre 
verset: «O croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous 
détournent pas d’Allah! Ils sont perdus ceux qui agissent ainsi» [Coran 
LXIII.9]. Et Moujahed de commenter: «Il se peut que l'homme, pris par 
l'amour de l’un ou de l’autre, lui obéit et commet une désobéissance à 
Dieu ou rompt le lien de parenté.

Le commentaire d'Ibn Abbas est le suivant en répondant à la 
question d’un homme de lui interpréter ce verset: «Ce sont des 
Mecquois qui avaient embrassé l'Islam. Voulant se rendre chez le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, leurs épouses et 
leurs enfants les empêchèrent. Mais quand même ils vinrent auprès de 
lui et trouvèrent que les gens se sont déjà instruits dans la religion. 
Ces hommes-là voulurent corriger leurs épouses et leurs enfants, Dieu 
à ce moment fit descendre ce verset: «Mieux vaut les excuser, leur faire 
grâce et leur pardonner».

D’autre ont interprété ce verset et dit: «Les épouses et les enfants 
constituent une épreuve pour les hommes afin que Dieu discerne les 
obéissants des désobéissants. Dieu est celui qui pardonne et qui est 
miséricordieux.

On a rapporté que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- faisait son prône quand Al-Hassan et Al-Hussein arrivèrent 
portant de vêtements rouges. Tantôt ils marchèrent droit, tantôt ils 
trébuchèrent. Il descendit de sa chaire, les porta et les mit devant lui; 
puis dit: «Dieu et Son Messager ont dit la vérité: «Certes, vos biens et
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vos enfans vous absorbent». En effet, je n'ai pas pu continuer mon prône 
avant de les accueillir et de les porter dans mes bras».

«Craignez Allah autant que vous pouvez». II est dit dans les deux 
Sahih: «Lorsque je vous ordonne de faire une chose, faites-la dans la 
mesure de votre capacité, et ce que je vous défends, abstenez-vous- 
en». On a dit aussi que ce verset abroge l'autre cité dans la sourate 
de la Famille de 'Imran: «O croyants, craignez Allah en mesure de Sa 
puissance et ne mourez que musulmans» [Coran III, 102] Car quand ce 
verset fut révélé, comme a avancé Sa'id Ben Joubayr, les fidèles 
éprouvèrent une grande peine et s’adonnèrent aux pratiques cultuelles 
au point où leurs pieds s’enflèrent et leurs fronts se couvrirent de 
blessures. Pour alléger leur tâche, Il fit descendre ce verset: «Craignez 
Allah autant que vous pouvez». Ainsi le premier fut abrogé».

«Ecoutez, obéissez...» en vous soumettant totalement aux ordres de 
Dieu et de Son Messager sans vous en dévier, «et donnez» en 
aumônes aux proches, aux pauvres et aux besogneux, soyez 
charitables et bienfaiteurs comme Dieu l'est envers vous, ainsi vous 
assurez votre bonheur dans les deux mondes. «Heureux ceux qui 
évitent l ’avarice». Nous avons déjà commenté un verset pareil» [voir 
Coran LIX, 9],

«Consentez à Allah un prêt généreux, II vous le rendra au centuple et 
vous pardonnera». Toute aumône que vous faites, Dieu vous la rendra 
en abondance. Cette recommandation, certains exégètes l ’ont 
considérée en tant qu'obligation, car, comme il est cité dans les deux 
Sahih: «Dieu dit: «Qui veut prêter à un être qui n’est ni injuste ni 
indigent». Dieu est tellement généreux et indulgent. Il rendra ces 
dépenses au centuple, en efface les péchés, reconnaît les actes de 
charité et pardonne. Il connait ce qui est apparent et ce qui est caché. 
Il est puissant et sage.
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65 - SOURATE DE LA RÉPUDIATION
12 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de l ’homme

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu ’id â  tallaqtum u-n-nisâA’a fa ta lliqûhunna 
li'iddatih inna w a-t-taqû-L-Lâha rabbakum  la tuhrijûhunna min 
biyûtihinna walà yahrujna ’ilfif ’ay-ya’tîna bifâhisatim mubayyinatin wa 
tilka hudûdu-L-Lâhi wa may-yata ‘adda hudûda-L-Lâhi faqad zalama 
nafsahû lâ tadrî la‘alla-L-Lâha yuhditu ba‘da dâlika ’amran (1).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
O Prophète, ne répudiez vos femmes qu’autant qu’elles peuvent 

entreprendre leur retraite. Calculez exactement celle-ci. Craignez Allah,

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni.-r-Rahîm
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votre Maître. Pendant la retraite, laissez-les dans leurs demeures et ne les 
en chassez qn’en cas d’adultère certain. Telle est la loi d’Allah. Celui qui la 
transgresse se nuit à soi-même. Vous ne savez pas si Allah ne modifiera vos 
rapports avec vos épouses pendant la retraite.

Dieu, par égard et respect pour Son Messager, lui adresse 
d’abord la parole puis à toute la communauté: «O Prophète, ne répudiez 
vos femmes qu’autant qu’elles peuvent entreprendre leur retraite». Anas 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait répudié sa femme Hafça. En se rendant chez les siens, Dieu fit 
descendre ce verset, et on dit au Prophète: «Reprends-la car elle est 

* une femme qui jeûne et qui passe la nuit en priant. Elle sera l'une de 
tes épouses au Paradis.»

Al-Boukhari rapporte qu’Abdullah Ben Omar répudia sa femme 
alors qu’elle était à ses menstrues. Omar fit part de cela au Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui se mit en colère et dit: «
Qu'il la reprenne et la garde jusqu’à ce qu’elle soit pure, puis jusqu’à 
l’arrivée de ses menstrues de nouveau, ensuite qu’elle devienne pure, 
enfin il pourra la retenir s'il voudra ou la répudier à condition qu’il ne la 
touche pas. Telle est la période d’attente que Dieu a décidée pour 
ceux qui répudient leurs femmes». Ibn Abbas, en commentant le 
verset précité, a dit: «L'homme ne doit pas répudier sa femme quand 
elle est dans ses menstrues ni après avoir eu de rapports charnels 
avec elle quand elle est pure. Il la laisse jusqu’à ce qu’elle ait ses 
menstrues, se purifie puis qu’il la répudie une fois».

Les ulémas ont déduit de ce qui précède qu'il y a deux genres de 
répudiation: La répudiation dite: «sunna» - C'est à dire conforme aux 
lois, et la répudiation dite: «innovée» qui n’est basée sur rien. La 
première consiste à répudier la femme pure sans qu'il y ait de rapports 
ou quand elle est enceinte et sa grossesse est incontestable. La 
deuxième est le fait de la répudier alors que la femme est dans ses 
menstrues ou dans une période de viduité ou il a eu de rapports avec 
elle sans être certains de sa grossesse. Il y a aussi un troisième genre 
de répudiation qui diffère de l’un et de l’autre et concerne la 
répudiation de la jeune fille impubère, la vieille qui a atteint l’âge de la 
ménopause et celle avec qui on n’a pas consommé le mariage.
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«Calculez exactement celle-ci» en tenant compte de la période de 
viduité et calculant son commencement et sa fin afin que la femme 
répudiée ne reste pas interdite aux autres. Craignez Dieu en ce fait-là. 
«Pendant la retraite, laissez-les dans leurs demeures et ne les en chassez 
pas». Car la femme répudiée a le droit de rester dans le foyer conjugal 
jusqu'à l’expiration de la période de viduité. Et de sa part, elle ne sort 
pas de chez elle en observant le droit de son mari. Toutefois, il y a 
une exception à cette règle c’est quand elle commet une turpitude 
manifeste dont certains exégètes l'ont traduite à l'adultère prouvé, et 
d'autres à une insubordination en nuisant aux siens de son mari en 
actes et paroles. «Telle est la loi d’Allah» qu'a imposée aux hommes 
qui doivent l'observer: «Celui qui la transgresse se nuit à soi-même» en 
encourant Sa colère.

«Vous ne savez pas si Allah ne modifiera vos rapports avec vos 
épouses pendant la retraite» Car ¡1 se peut que le mari regrette d’avoir 
répudié sa femme et il se peut aussi que son affection pour elle le 
portera à la reprendre. A partir de ce fait, nombre d'ulémas ont jugé 
que la femme répudiée définitivement (par trois fois) ou celle dont le 
mari est mort, ne doivent pas garder la maison conjugale, en se 
référant au hadith raconté par Fatima Bent Qaïs quand son mari Abou 
‘Amr Ben Hafs l'a répudiée par trois fois alors qu'il se trouvait au 
Yémen. Il lui envoya le document de la répudiation définitive. Son 
agent envoya à la femme une quantité d’orge comme dépense 
d’entretien, mais elle la refusa. Cet agent lui dit alors: «Par Dieu tu 
n’as droit à aucune dépense», Elle se rendit ensuite chez le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- pour lui en faire part. Il lui 
répondit: «Tu n’as droit à aucune dépense»: et dans une version de 
Mouslim: «Ni même le droit du logement». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- lui ordonna de passer sa retraite chez 
Oum Charik, puis il reprit: «Non, c’est une femme dont la plupart de 
mes compagnons lui rendent souvent visite. Va passer cette période 
chez Ibn Oum Maktoum, car il est un aveugle et là tu pourras être plus 
à l’aise» (Une partie d’un hadith rapporté par Ahmed, Nassaï et 
Tabarani).
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fa’idâ balagna ’ajalahunna fa ’amsikûhunna bima'rûfin ’aw fariqûhunna 
bimâ'rûfm wa aShidû dawî ‘adlim minkum wa ’aqîmû-5-sahadata li-L- 
Lâhi dâlikum yu‘azu bihî man kâna yu’minu bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-1-’- 
âhiri wa may-yattaqi-L-Lâha yaj‘al-lahû mahrajan (2) wa yarzuqhu min 
haytu lâ yahtasibu wa may-yatawakkal ‘alâ-L-Lâhi fahuwa hasbuhïï 
’inna-L-Lâha bâligu ’amrihî qad ja‘ala-L-Lâhu likulli Say’in qadran (3).

Lorsqu’elles auront accompli leur retraite, reprenez-les ou séparez-vous 
avec bonté. Assurez-vous le témoignage de deux de vos concitoyens 
honorables et que ce témoignage soit pris au nom d’Allah. Voici ce qui 
s’impose à ceux qui croient en Allah et au jour du jugement dernier. Allah 
tirera toujours d’affaire celui qui Le craint, (2) et le pourvoira par des 
moyens qu’il ne soupçonne pas. Allah suffit à qui met sa confiance en Lui. 
Il réalise toujours ses desseins. D les réalise à son heure. (3).

Lorsque les femmes répudiées sont sur le point d’atteindre le délai 
fixé de la retraite, à ce moment-là leurs maris pourront les retenir en 
continuant à vivre ensemble et à être bienveillants à leurs égards, ou 
ils pourront se séparer sans brutalité ni réprimande, mais que ce soit 
d'une manière convenable. Et pour conclure cette répudiation «assurez- 
vous le témoignage de deux de vos concitoyens honorables» si vous songez 
plus tard à les reprendre. A ce propos on a demandé ‘Imran Ben 
Houçayn au sujet d’un homme qui a répudié sa femme sans la 
production de deux témoins, puis il a eu de rapports avec elle? Il 
répondit: «Cette femme est répudiée puis reprise contrairement à la 
sunna, et je peux témoigner qu’elle a été répudiée puis reprise et elle 
n'a pas une retraite à observer».

Ata disait: «Il n’est plus permis de conclure un acte de mariage ou
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d’un divorce ou d’une reprise sans la présence des deux témoins 
comme Dieu a ordonné à moins qu’il n’y ait une excuse valable».

«Voici ce qui s’impose à ceux qui croient en Allah et au jour du 
jugement dernier». Tel est l'ordre décrété par Dieu - à Lui la puissance 
et la gloire - qu’il faut observer de la part de ceux qui croient à Dieu et 
au jour dernier et qui redoutent le châtiment de Dieu dans l'au-delà. «
Allah tirera toujours d’affaire celui qui Le craint, et le pourvoira par des 
moyens qu’il ne soupçonne pas». Telle sera la récompense de ceux qui 
se conforment aux enseignements.

Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Le verset qui est le plus exhaustif 
est celui-ci: «Allah commande la justice et la philanthropie...» [Coran XVI, 
90] et celui qui constitue un grand soulagement est le suivant: «Allah 
tirera toujours d’affaire celui qui Le craint..».

Abdullah Ben Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: « Celui qui implore souvent le pardon de 
Dieu, Il lui assure un soulagement de toute angoisse, une issue de toute 
gêne et lui accorde des biens d ’où il ne s ‘y attend pas» (Rapporté par 
Ahmed)111 Pour confirmer cette réalité, on rapporte le récit suivant: 
«Un des compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- appelé ‘Awf Ben Malek Al-Ach-Ja‘i avait un fils qui a été capturé 
par les polythéistes. Le père venait souvent au Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- pour lui exposer son état lamentable et le besoin 
de son fils. Il lui ordonnait de patienter et lui disait: «Dieu trouvera une 
issue pour ton fils». Après un certain temps le fils put fuir de la prison 
et, dans son chemin de retour, rencontra un troupeau de moutons 
appartenant à ses ennemis, les amena avec lui et se présenta devant 
son père avec ce butin. Dieu à cette occasion fit descendre le verset 
précité» (Rapporté par Ibn Jarir).

Thawban rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «L’homme peut être privé des biens à cause d'un péché 
qu’il a commis. Rien ne repousse le destin que l ’invocation, et rien ne

(1) «J ¿1  >*■ jUis-Ml ¿y. ¿ ,»  : j | |  ¿1 JU cJU ^  M ^
‘il ¿ y  « î j j j  W->«* ¿ - e  JS" U -ÿ  fA  J S
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procure la longévité que la piété (ou les œuvres pies) (Rapporté par 
Ahmed, Nassaï et Ibn Maja)ri!.

«Allah suffit à qui met sa confiance en Lui» Ibn Abbas rapporte 
qu'un jour où ¡1 était en croupe derrière le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue-, il lui dit: «O jeune homme, je vais t’apprendre 
des mots: «Observe attentivement les ordres de Dieu II te protégera et tu 
Le trouveras à tes côtés. Lorsque tu implores, implore Dieu, et lorsque tu 
\demandes secours, demande-le à Dieu. Sache que si toute la communauté 
se réunissait pour t ’être utile en quoi que ce soit, elle ne te le serait que 
dans la mesure où Dieu te l ’avait prédestiné. Par contre, si elle se 
réunissait pour te nuire en quoi que ce soit, elle ne pourrait te nuire que 
dans la mesure où Dieu te l ’avait prédestiné. Les plumes sont levées et 
l'encre sur les registres a séché» (Rapporté par Ahmed et T i r m d z i •

«Il réalise toujours Ses desseins» en appliquant tout ce qu'il a 
décrété à Ses serviteurs. «Il les réalise à son heure» ou suivant une 
autre traduction qui donne le sens exact du texté arabe: Dieu a 
effectivement fixé pour chaque chose une proportion et un délai 
déterminés.

(1) j J l Jl 1j i  f ù j l  «Jül J J l î  .Jlî
ljJI Vj ^  - Vi *U- j J I  V]

JZ) 1̂1 :;H§j j JU i ¿ill J J *j\
(¿1)1 jL li uijt** 4jbl Ju»-I roL«J5'

Vj û j m i :j pJ ¿ y ù i i  01 \j *• Tff-I j l  01 Ï 4 C - * .  ■“!

C-aÎj
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wa-1-lâ'’î  ya’isna m ina-l-m ahîdi min nisâA’ikum ’ini-rtabturr 
fa'iddatuhunna talâtatu ’ashurin wa-l-lâ’i lam yahidna wa ’ulâtu-1- 
ahmâli ’ajaluhunna ’an yada'na hamlahumma wa may-yattaqi-L-Lâha 
yaj‘al-l-lahû min ’amrihi yusran (4) dâlika ’amru-L-Lahi ’anzalahtî 
ilaykum wa may-yattaqi-L-Lâha yukaffir ‘anhu sayyi’âtihî wa yu'zim 
lahû ’ajran (S).

Quant aux femmes qui n’ont plus leurs règles ou qui ne les ont pas 
encore eues, leur retraite est de trois mois. Sachez-le, si vous en doutez. 
Quant aux femmes enceintes, leur retraite cesse avec l’accouchement. Allah 
facilite la vie de qui Le craint. (4) Telle est la loi qu’Allah vous envoie. 
Allah efface les péchés de qui le craint et accroît sa récompense. (5).

La femme dont ses menstrues ont cessé à cause de son âge, et 
la jeune fille qui n’a pas eu encore ses menstrues, la retraite de l’une 
et de l’autre est fixée à trois mois, au lieu de trois menstruations fixées 
pour les autres. (A savoir, qu’en général, la menstruation dure moins 
qu’un mois). «Sachez-le, si vous en doutez». Deux opinions ont été 
avancées à ce sujet:

1 - Si vous doutez que le sang que vous voyez provient d’une 
menstruation ou d’une veine saignante.

2 - Si vous doutez du nombre des menstruations comptez trois 
mois.

Quant à la circonstance de la révélation, Oubay Ben Ka’b a 
rapporté: «Je dis au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue
: «Des gens à Médine parlaient du verset cité dans la sourate de la 
vache qui traite de la retraite des femmes et conclurent qu’il reste 
encore certaines catégories de femmes qui ne sont pas concernées 
par ce verset: Les jeunes impubères, celles qui atteignent l’âge de la 
ménopause et les enceintes?» Dieu fit alors cette révélation.

«Quant aux femmes enceintes, leur re tra ite  cesse avec 
l ’accouchement». Dieu décide dans ce verset que la retraite de la 
femme enceinte se termine avec son accouchement qu’elle soit 
répudiée ou devenue veuve à la mort de son mari, et les ulémas d’en 
déduire: Ne serait-ce que le temps où le lait revient aux pies après la 
traite (voulant dire qu’un très court laps de temps). Quant à Ali et à Ibn
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Abbas, comme on a rapporté, ils ont jugé qu’une telle femme passe la 
période maximale de la retraite en se conformant à ce verset et à celui 
cité dans l’autre sourate. Abou Salama rapporte: «Un homme vint 
auprès d’Ibn Abbas- alors qu’Abou Houraira était assis chez lui- et lui 
dit: «Que dis-tu au sujet d’une femme qui a accouché quarante jours 
après la mort de son mari. Quel délai de retraite doit-elle observer?» Il 
lui répondit: «La période maximale». Abou Salama dit à son tour: «
Quant à moi, il faut qu’elle se conforme à ce verset (de cette sourate). 
Abou Houraira déclara «Je me mets du côté d’Abou Salama». Ibn 
Abbas envoya alors son domestique Kourayb chez Oum Salama pour 
demander son avis, elle répondit: «Le mari de Soubay'a Al-Aslamia fut 
tué alors qu'elle était enceinte, et accoucha quarante jours après la 
mort du mari. On la demanda au mariage et le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- le lui autorisa, et son deuxième époux 
était Aboul-Sanabel» (Rapporté par Boukhari et Mousüm).

Le récit, comme l’ont rapporté Boukhari et Mouslim, est le suivant: 
«Soubay'a» Bent Al-Hareth Al-Aslamia a rapporté qu’elle était la 
femme de Sa'd Ben Khawla qui a assisté à la bataille de Badr. Il 
mourut lors du pèlerinage d’Adieu alors qu’elle était enceinte. Après 
l’accouchement et sa pureté, elle se farda afin de paraitre belle aux 
yeux de ceux qui aspiraient à ses fiançailles. Abou As-Sanabel entra 
chez elle et, la trouvant ainsi, lui dit: «Pourquoi es-tu en parfaite 
toilette? Peut-être aspires-tu de nouveau au mariage? Par Dieu, tu ne 
pourras pas te marier qu’après l’écoulement de quatre mois et dix 
jours».

Soubay’a poursuivit: «Lorsqu’il m'a dit cela, je me calfeutrai de 
mes habits et le soir j'allai trouver le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- pour m’informer à ce sujet. Il me dit que j’ai déjà 
purgé ma période d’attente depuis le jour où j’ai enfanté, et il 
m'accorda le droit de me marier à nouveau si bon me semblera».

«Allah facilite la vie de qui Le craint» en lui accordant une issue et 
une délivrance de toute gêne. «Telle est la loi qu’Allah vous envoie» par 
fttermédialre de Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- «Allah 
afTace les péchés de qui Le craint et accroît sa récompense» pour le 
nUnum  de bonnes actions après sa crainte révérencielle.
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’askinûhunna min haytu sakantum min wujdikum walâ tu d ï  rrûhunna 
litudayyiqû ‘alayhinna wa ’in kunna ’ulâti hamlin fa ’anfiqû ‘alayhinna 
h a tta  yada 'na  ham lahunna fa ’in ’ard a 'na  lakum fa ’âtûhunna 
ujûrahunna wa ’tam irû baynaknm  bim a'rûfin wa ’in ta ‘asartum  
fasaturdi'u lahû ’uhrâ (6) liyunlïq dû sa'atim min sa'atihî wa man qudira 
‘alayhi rizquhû falyunfiq mimmà* ’âtâhu-L-Lâhu la yukallifu-L-Lâhu 
nafsan ’illâ m ï ’âtâhâ sayaj‘alu-L-Lâhu ba'da ‘usriy-yusran (7).

Laissez les femmes répudiées dans votre propre demeure et traitez-les 
suivant vos ressources. Ne les faites pas souffrir en les logeant trop 
petitement. Si elles sont enceintes, assurez leur entretien jusqu’à 
l'accouchement. Si elles allaitent, rétribuez-les. Traitez de toutes ces choses 
entre vous avec bonté. En cas de désaccord, faites allaiter vos enfants par 
une autre femme. (6) Le riche entretiendra la femme répudiée selon sa 
fortune. Le pauvre l’entretiendra dans la limite de ses moyens. Allah 
n’impose à chacun que des obligations proportionnées à ses ressources. 
Allah fait succéder le bien-être à la gêne. (7).

Dieu ordonne à Ses serviteurs que lorsqu’un homme répudie sa 
femme, il doit lui assurer un demeure jusqu’à l’écoulement de sa 
période de viduité suivant ses moyens. «Ne les faites pas souffrir en les 
logeant trop petitement» et en les mettant à l’étroit soit dans 
l’alimentation, soit dans le logement, comme l’a interprété Mouqatel 
Ben Hayyan, dans le but de la contraindre à se désister d’une partie 
de ses droits ou à quitter sa demeure. Quant au commentaire de Ath- 
Thawry, il s’agit de la traiter inconvenablement de sorte que s’il reste 
encore à la femme deux ou trois jours, le mari pense à la reprendre.

«Si dlcs sont enceintes, assurez leur entretien jusqu’à l’accouchement».
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La majorité des ulémas ont avancé que ce verset concerne la femme 
répudiée définitivement et qui est enceinte jusqu'au moment de son 
accouchement, en se basant sur un principe que la reprise est dotée 
que la femme soit enceinte ou non. D'autres ont répondu qu'il s'agit de 
toutes les femmes qu’on pourra reprendre en les dotant, mais ce 
verset parle en paticulider des femmes enceintes qui entrent dans 
cette catégorie, car la période de la grossesse est, en général, plus 
longue que celle de viduité. Il fallait donc trouver une règle qui exige 
de l’homme une dépense d’entretien jusqu'à l'accouchement.

«Si elles aUaitent, rétribuez-les». C'est à dire que lorsque la femme 
était répudiée en cas de grossesse, sa période d’attente expire avec 
l'accouchement et l’homme doit lui payer une certaine pension tant 
qu’elle allaite l’enfant. Et Dieu ordonne à ce que les deux conjoints se 
mettent d’accord sur ce point d'une façon convenable et avec bonté 
sans causer du tort ni à l'un ni à l'autre, tout comme Dieu le montre 
dans ce verset: «Il ne faut pas que l’enfant soit une source d’ennuis pour 
la mère ou pour le père» [Coran II, 233]. En cas de désaccord et si le 
père et la mère rencontrent des difficultés, par exemple quand la 
femme demande une grande somme et l'homme refuse, ou bien si 
l'homme propose une somme refusée par la femme. Dans ce cas une 
nourrice pourra allaiter l'enfant, mais à une seule condition que si le 
salaire de cette nourrice convient à la mère, celle-ci aura le droit 
d'allaiter son propre fils contre ce salaire et l'homme ne devra pas 
refuser.

Puis Dieu exhorte les hommes en leur disant: «Le riche 
entretiendra la femme répudiée selon sa fortune» et dépensera de son 
aisance soit le père, soit un autre qui le représente. Quant au pauvre, 
il «l’entretiendra dans la limite de ses moyens» Car Dieu n'impose 
quelque chose à une âme que selon ce qu'il lui a accordé. On a 
rapporté que ‘Omar Ben Al-Khattab s’enquérit du mode de la vie que 
menait Abou Oubayda, on lui fit savoir qu’il ne porte que des 
vêtements du tissu grossier et ne mange que de la mauvaise 
nourriture. Omar lui envoya une somme de mille dinars avec son 
domestique en lui disant: «Vois ce que Abou Oubayda va faire de 
cette somme, et s’il va porter les vêtements somptueux et manger les 
mets succulents». En effet Abou Oubayda fit l’un et l’autre. Et Omar de
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commenter ce fait: «Il a vraiment mis en exécution les ordres divins: 
«Allah n’impose à chacun que des obligations proportionnées à ses 
ressources».

«Allah fait succéder le bien-être à la gêne» C'est une promesse de 
Dieu qui la tient toujours. A ce propos Abou Houraira raconte: «Un 
homme entra chez sa femme et constata qu’elle n’a rien à préparer 
comme nourriture. Il sortit vers le désert. Sa femme, à son tour, 
prépara le moulin à bras, alluma le four et invoqua Dieu: «Grand Dieu, 
accorde-nous de Tes bienfaits». Puis elle aperceva l’ècuelle pleine de 
grains et le four comblé de pains. L’homme retourna chez lui et, 
voyant tout cela, demanda à sa femme: «D’ou te provient tout cela?» 
Elle répondit: «De la part de notre Seigneur». L'homme se rendit chez 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour lui raconter 
cet événement, il lui répliqua: «Si ta femme n’avait pas arrêté le moulin 
à bras, celui-ci n’aurait pas cessé de tourner jusqu’au jour de la 
résurrection» (Rapporté par Ahmed)

wa k a ’ayyin min qaryatin  ‘a ta t ‘an ’am ri rab b ihâ  wa rusu lih î 
fahâsabnâha hisâban sadîdan wa ‘addabnâhâ ‘adâban nukran (8) fad 
âqat wabâla ’amrihâ wa kâna ‘aqibatu ’amrihâ husranaa (9) ’a‘adda-L- 
Lâhu lahum ‘adâban sadîdan fat-taqû-L-Lâha yâ ’ûlî-l-’albâbi-l-ladîna 
’a'm anû qad ’anzala-L-Lâhu ’ilaykum dikra-r (10) rasûlan yatlû ‘- 
alaykum ’a'yâti-L-Lâhi mubayyinâtil-liyuhrija-l-ladîna ’a'm anû wa 
‘amilû-s-sâlihâti mina-z-zulumati ’ila-n-nûri wa may-yu’mim bi-L-Lâhi 
wa ya‘mal sâlihan yudhilhu jannâtin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna
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fîhâf ’abadan qad ’ahsana-L-Lâhu lahû rizqan (11).
^Combien de cités ont méprisé les ordres de lenr Seigneur et de ses 

Envoÿés! Noos avons réglé leur compte sévèrement et leur avons infligé un 
dur châtiment. (8) Elles subirent les tristes conséquences de leur conduite. 
Elles finirent dans la ruine. (9) Allah lenr réserve de cruels châtiments. 
Craignez Allah, ô vous qui avez de la clairvoyance et qui croyez. Allah 
vous a avertis. (10) Il a envoyé nn Prophète pour vous réciter de clairs 
versets, pour faire passer les croyants et les hommes de bien des ténèbres à 
la lumière. Je ferai pénétrer pour l’éternité les croyants et les hommes de 
bien dans des jardins arrosés d’ean vive. Quelle douce félicité Allah leur 
fera goûter. (11).

Dieu avertit et menace quiconque enfreint ses lois, traite Ses 
Prophètes de menteurs et suit un autre chemin qu'il a tracé, en 
donnant l'exemple des peuples passés qui ont agi ainsi et subi Ses 
châtiments. «Combien de cités ont méprisé les ordres de leur Seigneur et 
de Ses envoyés». A cause de leur rebellion et de leur orgueil, Dieu leur 
a fait rendre un compte rigoureux et leur a infligé un exécrable 
châtiment. «Elles subirent les tristes conséquences de leur conduite. Elles 
finirent dans la ruine». En plus de leur punition en ce monde, un autre 
châtiment les attend dans l'autre. Que les hommes sensés et 
perspicaces profitent de cette leçon et suivent le droit chemin, de la 
vérité.

«Allah vous a avertis. Il a envoyé un Prophète pour vous réciter de 
clairs versets». Ce Coran révélé au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- qui vous le récite renferme de clairs versets pour vous montrer 
la bonne direction et pour vous faire sortir des ténèbres de l’incrédulité, 
et de l'égarement vers la lumière de la vérité. Dieu est certes le Patron 
des croyants. Il les fera entrer dans des jardins où coulent les ruiseaux 
et ils y demeureront pour l’éternité. «Quelle douce félicité Allah leur fera 
go&ter» Voilà la récompense que Dieu a préparée pour Ses serviteurs 
fidèles.
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’Al-Lâhu-l-ladî halaqa sab‘a samâwâtin wa mina-l-’ardi m itlahunna 
yatanazzalu-l-’amru baynahunna lita‘lamîî ’anna-L-Lâha ‘alâ kulli Say’in 
qadîrun wa ’anna-L-lâha qad ’ahâta bikulli Say’in ‘ilmâ.

Allah a créé sept cieux et autant de terres. II fait circuler ses ordres 
entre les deux pour vous manifester Sa puissance et l’étendue de Sa science. 
(12).

Dieu parle toujours de Son omnipotence afin que ceci soit un 
appel aux hommes et une invitation à suivre Ses lois et enseignements 
contenus dans cette religion parfaite qu'est l’Islam. Nous avons déjà 
commenté des versets pareils dans plusieurs sourates. On se contente 
de citer ce hadith rapporté par Ibn Mass‘oud pour montrer la 
magnificence de cet univers, dans lequel le Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les sept cieux et ce qu'ils renferment et les 
sept terres et ce qu'elles contiennent ne sont par rapport au Trône que 
comme un anneau jeté dans un désert». Et Ibn Abbas, en commentant 
ce verset: «Allah a créé sept cieux et autant de terres» a dit aux 
hommes: «Si je vous interprète cela vous aurez mécru et votre 
mécroyance sera de crier au mensonge».
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66 - SOURATE DE LA DÉFENSE

12 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Appartements

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu lima tuhammu ma ’ahal-la-L-Lâhu laka tabtagî 
mardâta ’azwâjika wa-L-Lâhu üafûrur-Rahîmun (1) qad farada-L-Lâhu
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lakum tahillata ’aymânikum wa-L-Lâ hu Mawlâkum wa huwa-l-‘Alîmu- 
1-Hakîmu (2) wa ’id ’asarra-n-nabiyyu ’ilâ ba‘di ’azwâjihi hadîtan  
falammâ nabba’at bihî wa ’azharahu-L-Lâhu ‘alayhi ‘arrafa ba‘dahu wa 
’a‘rada ‘an ba‘din falammâ nabba’ahâ bihî qâlat man ’amba’aka hadâ 
qâla nabba’aniya-l-‘Alîmu-l-Habîru (3) ’in tatûbâ ’ilâ-L-lâhi faqad sagat 
qulûbukûma wa in tazaharâ ‘alayhi fa’inna-L-Lâha huwa Mawlâhu wa 
Jibrîlu wa salihu-l-mu’minîna wa-l-mafêf ’ikatu ba'da d âlika zahîrun (4) 
‘asâ rabbuhïî ’in tallaqakunna ’an yubdilaMÎ ’azwâjan hayram-minkunna 
muslimâtim-mu’minâtin qânitâtin tâ’ibâtin ‘âbidâtin sâ’ihâtin tayyibâtiw- 
wa-’abkâran (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

O Prophète, pourquoi t’interdis-tu par complaisance pour tes épouses 
ce qu’Allah te permet. Allah est indulgent et miséricordieux. (1) Allah 
permet qu’on se délie d’un serment. C’est votre Patron. Il est savant et 
sage. (2) Le Prophète confia un secret à une de ses épouses, qui le 
divulgua. Averti par Allah, il lui en fit la remarque à demi-mot Quand elle 
se vit découverte, elle s’exclama: «Qui t’a ainsi renseigné?». Il répondit: 
«Le Docte et l’instruit». (3) Etes-vous prêtes au repentir maintenant que 
vos cœurs sont avertis? Ou êtes-vous plutôt prêtes à vous liguer contre le 
Prophète? Sachez, en ce cas, qu’il a Allah pour Patron et qu’il a derrière 
lui l’ange Gabriel, l’élite des croyants et les anges. (4) S’il vous répudie, il 
se peut que son Seigneur lui donne en échange de meilleures épouses 
croyantes, fidèles, pieuses, repentantes, praticantes, et ayant suivi le 
Prophète dans l’exil, vierges on non. (5).

Les opinions ont divergé quant aux circonstances de la révélation 
des premiers versets.

- Nassaï rapporte, d'après Anas, que Marie (la Copte) qui était 
une esclave que le roi de l’Egypte avait envoyée comme présent au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-. Celui-ci la 
fréquentait de temps à autre. Ses deux épouses Aicha et Hafsa ne 
cessèrent de le critiquer qu'à la fin il s'interdit de la fréquenter. Dieu 
alors lui révéla: «O Prophète, pourquoi t’interdis-tu par complaisance pour 
tes épouses ce qu’Allah te permet» (Rapporté par Nassaï).

-  Masrouq a dit que le Messager de Dieu -qu'Aflafi fe bénisse et le 
salue- a fa it un serm ent en s ’in terd isant des choses licites. Dieu le
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blâma et lui ordonna d’expier son serment» (Rapporté par Ibn Jarir).

- Ibn Abbas, a rapporté Ibn Joübayr, disait que lorsqu’on s’interdit 
des choses licites c'est un fait pareil à un serment qu'on doit expier. Il 
ajoutait: «Le Prophète d’Allah est le plus bel exemple qu’il soit pour qui 
espère en Allah» [Coran XXXIII, 21] voulant dire par là que le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- s’est interdit de son esclave 
Marie. Dieu le blâma puis lui ordonna de se libérer de son serment.

Nombre d’ulémas et exégètes ont conclu de ce fait que l’homme 
qui s’interdit soit de son esclave, (femelle) soit d’une nourriture ou 
d’une boisson, soit d’une chose licite, doit expier son sement. Parmi 
eux on compte l’imam Ahmed. Quant à Chafé'i, il a restreint cette 
expiation à la femme et à l’esclave s'il s'agit de leur cohabitation, mais 
au cas où il veut par son faire répudier sa femme ou affranchir son 
esclave, il est tenu absolument de réaliser son serment par la 
répudiation et l'affranchissement.

- Dans le Sahih de Boukhari (le chapitre de la répudiation) il est 
cité que ‘Aicha a dit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- aimait le miel et lés friandises. Après la prière de l’asr, il avait 
l'habitude d’entrer chez Tune de ses femmes et s’approchait d'elle. Un 
jour, entrant chez Hafsa, il demeura chez elle plus que de coutume, et 
comme j’éprouvai une certaine jalousie, je m’enquis au sujet de sa 
longue absence, on m’informa qu’une femme avait envoyé à Hafsa un 
pot de miel de sa tribu, et Hafsa avait donné une gorgée de ce miel au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- . Je songeai à jouer 
un tour, et je dis à Sawda Bent Zam'a (sa co-épouse): «Il va sûrement 
s’approcher de toi, et quand il sera tout près, dis-lui: As-tu mangé des 
«maghafirs»? (une gomme qui s'écoule d’un arbuste appelé «’ourfout» 
et qui a une mauvaise odeur). Il te répondra: «Non», ajoute alors: «
Quelle est donc cette odeur qui s’exhale de toi?», il te répliquera: «
C’est Hafsa qui m’a donné une gorgée de miel». Tu lui diras: «Les 
abeilles ont-elles butiné sur l’ourfot?. Moi-même je lui dirai la même 
chose, et toi Safia (en s’adressant à une autre ce-épouse) tu en feras 
autant».

Aicha poursuivit: «Sawda me raconta: «Par Dieu, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- arriva près de la porte, je me hâtai de
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lui dire ce que vous m'aviez dit autant j ’ai peur de toi». Quand il entre 
chez Sawda, elle lui dit: «O Messager de Dieu, as-tu mangé des 
maghafirs?». Il lui répondit: «Non». Elle répliqua: «Quelle est donc 
cette odeur qui s’exhale de toi?» Il lui dit: «Hafsa m’avait donné une 
gorgée de miel». Sawda répondit: «Les abeilles ont-elles butiné sur 
l’ourfot?».

Aicha continua son récit: «Quand le Prophète vint chez moi, je lui 
posai les mêmes questions, et Safia, à son tour, fit la même chose. En 
retournant chez Hafsa, elle lui dit: «O Messager de Dieu, veux-tu boire 
du miel?» Il lui répondit: «Je n’en ai nullement besoin». Comme Sawda 
m'a dit, plus tard: «Nous l’avons privé du miel», je lui répondis: «Tais- 
toi».

- Dans une autre version, toujours d'après Aicha, il est dit que 
Zainab Bent Jahch était la femme qui avait donné la gorgée de miel au 
Messager de Dieu, et que Aicha et Hafsa étaient les épouses qui ont 
joué le tour. Ce qui confirme cela est que Aicha et Hafsa étaient les 
deux épouses qui s’aidèrent contre le Prophète et ce récit rapporté par 
l’imam Ahmed dans lequel Ibn Abbas a raconté:

«Comme j’ai été avide de demander à Omar pour m’informer au 
sujet des deux épouses du Prophète et concernées par le verset: 
«Etes-vous prêtes au repentir maintenant que vos cœurs sont avertis?», 
j'accomplis le pèlerinage avec lui. Chemin faisant, ‘Omar prit une route 
de côté pour satisfaire un besoin et je le suivis en apportant de l’eau 
pour qu'il fasse ses ablutions ensuite. Je lui dis: «O prince des 
croyants, quelles étaient les deux femmes concernées par ce verset 
(précité)?» Il me répondit: «Comme tu es étonnant ô Ibn Abbas!» (Al- 
Zouhari, un des rapporteurs du hadith a ajouté: «Omar répugnait qu’on 
lui demande une chose pareille mais quand même il lui répondit) et dit: 
«Aicha et Hafsa» (A savoir que Hafsa est la fille de 'Omar). Puis Omar 
poursuivit:

«Nous, les Qoraïchites, étions des hommes qui dominions nos 
femmes. En arrivant à Médine (après l'Emigraiton) nous trouvions les 
femmes dominer les hommes. Nos femmes commencèrent alors à 
imiter les Médinoises en apprenant les moyens de l’autorité. Ma 
demeure était une maison appartenant à Omayya Ben Zaïd à AI-'Awali
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(une région à Médine). Un jour, comme je fus irrité contre ma femme, 
elle essaya à me tenir tête et je la repoussai. Elle me dit alors: «
Pourquoi ne veux-tu pas que je discute avec toi? Par Dieu, les 
épouses du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le font, et il 
arrive qu’une d’elles le fuit du matin jusqu'au soir!» Sur ce, je me 
rendis chez Hafsa et lui dis: «Est-ce vrai que tu tiens tête au Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- et tu le fuis du matin jusqu’au soir?» - 
Oui, répondit-elle. Je m'écriai alors: «Elle sera déçue et perdante 
chacune d'entre vous qui agit ainsi. L’une d’entre vous croit-elle qu’elle 
sera à l’abri de la colère de Dieu si le Prophète s’irrite contre elle, et 
qu’elle ne soit perdante? Non, ne fais pas cela. Si tu as besoin d'une 
somme d’argent ne la demande pas au Messager de Dieu et viens 
chez moi pour te la donner. Ne te trompe pas si l'une de tes co- 
épouses est plus jolie que toi-voulant désigner Aicha-. J'avais un voisin 
des Ansars (Médinois), et chacun de nous, à tour de rôle, allait chez le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- pour apprendre les nouvelles 
révélations et les enseignements pour en informer d’autre.

«Nous parlions que Bani Ghassan s'apprêtaient à nous attaquer. 
Quand fut le tour de mon voisin, il se rendit le matin pour avoir des 
nouvelles et le soir vint frapper à ma porte et n’interpella. En sortant 
pour le voir, il me dit: «Une chose grave est arrivée!» En lui 
demandant s’il s'agissait de Bani Ghassan, il répondit: «Non c’est une 
affaire qui est encore plus grave. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a répudié ses femmes» Je m’écriai alors: «Hafsa 
est déçue et perdue. J'ai imaginé toujours que cela arrivera». Après la 
prière de l’aube, je me dirigeai vers Hafsa et la trouvai en pleurs. Je lui 
demandai: «Est-ce vrai que le Messager de Dieu vous a répudiées?» - 
Je ne sais pas, répondit-elle. Il est seul dans son belvédère.

Je me rendis chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et demandai à son domestique afin qu’il m'autorise à entrer 
chez lui. Le domestique retourna pour m'informer qu’il a gardé le 
silence sans m’accorder cette autorisation. J’allai ensuite là où se 
trouve sa chair et je trouvai une foule d'hommes pleurer. Comme cette 
scène eut un effet triste dans mon for intérieur, je me dirigeai à 
nouveau chez le domestique pour obtenir l’autorisation d’entrer. Mais 
comme pour la première, il revint m’informer que le Messager de Dieu
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-qu'Allah le bénisse et le salue- gardait toujours le silence. A ce 
moment-là je préférai m'éloigner et en le quittant, voilà que le 
domestique qui m'appela pour retourner car l'autorisation me fut 
accordée.

J'entrai chez le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
et le saluai. Il s'était accoudé sur une natte qui a laissé des traces sur 
son flanc. Je lui demandai: «As-tu répudié tes femmes ô Messager de 
Dieu?» Il leva la tête et me répondit: «Non». Je m'écriai alors: «Dieu 
est grand! Ah! si tu nous voyais ô Messager de Dieu, nous les 
Qoraïchites, comment on dominait les femmes, mais à notre arrivée à 
Médine, nous trouvâmes que les femmes ont une autorité sur les 
hommes et par la suite nos femmes, en apprenant à les imiter, 
s'enhardissent jusqu'à nous tenir tête. (Afin d'éviter de rapporter les 
mêmes paroles de ‘Omar) il lui raconta ce qu'en fut avec sa femme 
puis avec sa fille Hafsa: Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- sourit en entendant les propos de ‘Omar. Puis Omar lui dit: 
«O Messager de Dieu, puis-je être familier avec toi?».

- Certes oui, répondit-il. Je m'assis, poursuivit Omar, et je fis le 
tour de la chambre de mes yeux. Je ne vis aucune chose qui pouvait 
attirer mon attention (car il n'y avait rien). Je lui dis: «O Messager de 
Dieu, invoque Dieu afin qu'il fasse largesses à ta communauté, car II 
l'a fait pour les Perses et les Romains qui ne L’adorent pas». Il s'assit 
à ce moment-là et me répondit: «En doutes-tu ô Ibn Al-Khattab? Ce 
sont des gens auxquels Dieu a hâté les choses excellentes en ce 
monde» Je rétorquai: «Implore pour moi le pardon de Dieu ô Messager 
de Dieu». Le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- avait fait un 
serment de n’avoir aucun rapport avec ses épouses tout un mois à 
cause de leur mauvais comportement vis-à-vis de lui, jusqu’à ce que 
Dieu le blâmât».

Anas rapporte que Omar a dit: «Remarquant que les épouses du 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue-, portées par leur jalousie, se 
sont alliées contre lui, je leur dis: «S’il vous répudie, Il se peut que son 
Seigneur lui donne en échange de meilleures épouses que vous». 
Dieu fit alors descendre un verset tel que je leur ai dit». Nous avons 
montré auparavant que trois souhaits formulés par Omar ont coincktt
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avec des ordres divins: Le premier concernant le voile des femmes du 
Prophète; le deuxième concernant les prisonniers de Badr; et le 
troisième de prendre la station d'Ibrahim comme lieu de prière.

«... des épouses croyantes, fidèles, pieuses, repentantes, praticantes» le 
sens est très clair. Quant au terme «oU*_sL_~» on lui a donné deux 
interprétations: Qui jeûnent, d’après Ibn Abbas, Ikrima et Moujahed, 
ou: ayant suivi le Prophète dans l’exii (émigrantes de La Mecque à 
Médine). «vierges ou non». On dit que ce verset comporte une 
promesse de Dieu qui consiste à donner comme épouse (dans l’au- 
delà) Asia la femme de Pharaon (qui avait cru en Moïse) et comme 
vierge Marie la fille de ‘Imran (Rapporté par Tabrani). A ce propos Al- 
Hafedh Ben Asaker rapporte que Ibn Omr a dit: «Gabriel vint trouver le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, alors que sa 
femme Khadija passait auprès de lui. Gabriel dit au Prophète: «Dis à 
Khadija que Dieu la salue, et II lui annoncera la bonne nouvelle qu’elle 
aura au Paradis une maison en perles loin de toute peine et de tout 
bruit. Une maison formée d'une seule perle creuse entre celle de Marie 
la fille de ‘Imran et celle de Asia la fille de Mouzahem».

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a“manû qû ’anfusakum wa ’ahlikum nâran 
waquduhâ-n-nâsu wa-l-hijâratu ‘alayhâ mala’ikatun gilâzun sidâdu-l-lâ 
ya‘suna-L-Lâha mâ ’amarahum wa yaf alûna mâ yu’marûn (6) yâA 
’ayyuhâ-l-ladîna kafarû la ta‘tadirû-l-yawma ’innamâ tujzawna mâ

307

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


kuntum ta'malûna (7) yst 'ayyuha-l-ladîna ’a'manû tûbû ’ila-L-Lâhi 
tawbatan nasuhan ‘asâ rabbukum ’ay yukaffira ‘ankum sayyi’âtikum wa 
yudhilakum jannâtin tajri min tahtihâ-l-’anhâru yawma là yuhzi-L-Lâhu- 
n-nabiyya wa-l-ladîna Ifmanû ma ‘ahû nûruhum yas‘â bayna ’aydîhim 
wa bi ’aymânihim yaqûlûna rabbanâ ’atmim lanâ nûranâ wagfir lanâ 
innaka ‘ala kulli Say’in qadîrun (8).

O croyants, évitez pour vous et les vôtres le feu qui dévorera hommes 
et pierres. La garde en est assurée par des anges inflexibles et vigoureux 
qui ne désobéissent jamais à Allah et exécutent strictement ses ordres. (6) 
O infidèles, n’invoquez pas d’excuses aujourd’hui. Vous serez rétribués 
suivant vos œuvres. (7) O croyants, repentez-vous à Allah en toute sincérité. 
Peut-être, un jour, votre Seigneur, effacera-t-Il vos fautes et vous fera-t-Il 
entrer dans des jardins arrosés d’eau vive? Ce jour-là, non seulement II 
n’humiliera pas le Prophète et les croyants mais encore leurs lumière 
brillera devant eux et sur leur droite. Ils diront: «O notre Maître, fais 
briller d’un plus pur éclat notre lumière, pardonne-nous. Tu es tout- 
puissant. (8).

Plusieurs Interprétations ont été données à cette partie du verset: 
«Evitez pour vous et les vôtres le feu»:

- Ali -que Dieu l’agrée a dit: «Eduquez-les et enseignez-les (leur 
religion).

- D'après Ibn Abbas: «œuvrez en obéissant à Dieu, abstenez-vous 
de ce qu’il a interdit et ordonnez aux vôtres de mentionner toujours 
Dieu et II vous sauvera du Feu.

- Selon Moujahed: Craignez Dieu et recommandez aux vôtres de 
Le craindre.

- Le commentaire de Qatada est le suivant: «Ordonne-leur d'obéir 
à Dieu et dénfendez-les de Lui désobéir. Tu les observes en 
obtempérant aux ordres de Dieu et tu les aides à les observer. Chaque 
fols qu'ils commettent une désobéissance à Dieu, tu dois les Interdire 
et tu les réprimandes.

- Ad-Dahak a dit: «Tout musulman doit enseigner les siens s'agit-il 
de sa famille, ses esclaves et ses servantes, les obligations envers 
Dieu et les interdire à enfreindre Ses lois. Dans le même sens, il est
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dit dans un hadith: «Ordonnez à vos enfants de faire la prière quand 
ils atteignent sept ans et corrigez-les s’ils la négligent à l’âge de dix». 
Et certains ulémas d’ajouter: «Ainsi le jeûne afin que l’enfant s'acquitte 
de toutes les obligations à l'âge de puberté».

«... le feu qui dévorera hommes et pierres» Car le feu de la Géhenne 
sera alimenté par les cadavres des hommes, les statues et les idoles 
qu’ils adoraient. «La garde en est assurée par des anges inflexibles et 
vigoureux» dont le caractère est tellement dur, on ne trouve dans leurs 
cœurs aucune clémence ou compassion, gigantesques dont leur 
aspect extérieur est méprisable et redoutable. Il est dit dans un hadith 
rapporté par Ikrima: «Les premiers damnés de l'Enfer trouveront à sa 
porte quatre cent mille anges aux visages noirs et austères, Dieu a ôté 
de leurs cœurs tout grain de misércorde. Si un oiseau volait d’une 
épaule de l’un d’entre eux, il mettrait deux mois pour atteindre l’autre 
Puis ces damnés rencontreront les dix-neuf anges dont la largeur de la 
poitrine de l’un d'eux est équivalente à une distance de soixante-dix 
ans de marche. Ils seront préciptés dans l'abîme dont la profondeur 
équivaut à cent ans de marche. A chaque porte de l'Enfer de tels 
anges seront présents» (Rapporté par Ibn Abi Hatem). Ces anges ne 
désobéissent pas à l'ordre de Dieu et font tout ce qu'on leur ordonne 
plutôt ils s’accourent pour l'exécuter.

«O infidèles, n’invoquez pas d’excuses aujourd’hui. Vous serez 
rétribués suivant vos œuvres». Aucune excuse ne sera agréée ce jour-là, 
le jour du jugement dernier. Chacun d’entre vous recevra la rétribution 
en fonction de ses œuvres. «O croyants, repentez-vous à Allah en toute 
sincérité». Revenez à Dieu avec un repentir sincère et ferme qui pourra 
effacer vos mauvaises actions et vous empêcher de retomber dans les 
mêmes péchés, puis, comme ont précisé les ulémas, vous regrettez 
tout ce que vous aurez commis comme mauvaises actions et vous 
vous engagez à n’y plus revenir.

Oubay Ben Ka'b a dit: «On nous a raconté des choses qui auront 
lieu à l’approche de l'Heure Suprême, tels que: Des hommes qui feront 
l'amour avec leurs femmes ou leurs esclaves par leurs parties anales 
que Dieu et Son Messager ont prohibé, l’homosexualité, le lesbianisme. 
Ceux qui font tout cela, leurs prières ne seront acceptées que lorsqu'ils 
cesseront telles turpitudes et reviendront à Dieu avec un repentir
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sincère». On demanda à Oubay: «Quel est ce repentir sincère?» Il 
répondit: «J'ai posé la même question au Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- qui répondit: «C'est la repentance de tout acte 
infâme commis en excès, puis tu implores le pardon de Dieu en 
t’engageant à ne plus y revenir» (Rapportépar Ibn AU  Hatem).

Il est dit dans un hadlth authentique: «L'Islam abroge toutes les 
autres religions et le repentir efface tous les péchés commis». L'une 
des conditions du repentir sincère stipule la cesse de toute 
persévérance dans ce péché jusqu'à la mort. Cette intention, mise er 
exécution, pourrait effacer les péchés passés de sorte que si l'homme 
récidive, le nouveau péché ne serait pas compté avec les autres 
effacés par le repentir comme le montre le hadith précédent. Car il est 
dit aussi dans un hadlth authentique: «Quiconque se conforme aux lois 
religieuses après sa conversion, on ne lui demandera pas compte de 
ce qu'il avait fait du temps de l'ignorance (Jahilia). Mais quiconque agil 
autrement, il sera demandé compte des péchés commis avant et après 
son Islamisme». Si cela provenait de l’islamisme qui est plus exigé que 
le repentir, ce dernier le serait certes par déduction. Et c’est Dieu qui 
est le plus savant.

«Peut-être, un jour votre Seigneur effacera-t-Il vos fautes et vous fera- 
t - i l  entrer dans des jardins arrosés d’eau vive?» Ce jour-là, Dieu ne 
couvrira de honte ni le Prophète, ni ceux qui auront cru. Leur lumière 
évoluera alors devant eux et à leur droite, lis diront: «Notre Seigneur, 
parachève pour nous notre lumière, pardonne-nous. Tu es capable de 
toute chose». Car, ce jour-là, comme ont avancé Moujahed et Ad- 
Dahak, les croyants, en voyant la lumière des incrédules s’éteindre, 
formuleront de telle prière.

L’imam Ahmed, rapporte d'après Yahia Ben Ghassan, qu’un 
homme de Bani Kinana a raconté: «L’an de la prise de La Mecque, je 
fis la prière derrière le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et l’entendis dire: «Grand Dieu, ne m'humilie pas au jour de la 
résurrection». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Le jour de la résurrection, je serai le premier parmi les hommes 
qui aura la permission de me prosterner, le premier à lever la tête, je 
regarderai devant moi et reconnaîtrai ma communauté parmi les
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autres, ainsi quand je regarderai à ma droite et à ma gauche». Un 
homme lui demanda: «Comment la reconnaitras-tu ô Messager de 
Dieu?». Il lui répondit».: «Grâce aux marques brillantes dues aux 
ablutions, et nul parmi les autres communauté n’aura une chose 
pareille. Je reconnaîtrai également les hommes de ma communauté 
qui tiendront leurs livres de la main droite, qui auront des traces sur 
leurs fronts grâce à leurs porsternations et dont leur lumière courra 
devant eux» (Rapporté par Al-Mirwazi).

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu jâhidi-l-kuffâra wal munâfiqîna wa-gluz ‘alayhim 
wa ma’ wâhum jahannamu wa bi’sa-l-masîru (9) daraba-L-Lâhu matala- 
1-li-l-ladîna kafarû-m-ra’ata Nûhin wa-m-ra’ata Lûtin kânatâ tahta *- 
abdayni min ‘ibâdinâ sâlihayni fahânatâhumâ falam yugniyâ ‘anhumâ 
min-L-Lâhi Say’an wa qîla-d-hulâ-n-nâra ma‘a-d-dâhilna (10).

O Prophète, combats les infidèles et les hypocrites, sois sévère pour 
eox. Leur demeure sera la Géhenne. Triste fin!. (9) Allah propose en 
exemple aux infidèles la femme de Noé et celle de Lotit. Elles étaient unies 
à deux de nos serviteurs vertueux. Elles les trompèrent. Cette union ne les 
sauva pas aux yeux d’Allah. Une voix leur dit: «Entrez dans le Géhenne 
avec les autres». (10).

Dieu ordonne à Son Prophète de combattre les incrédules et les 
hypocrites, les premiers par la force des armes, et les autres en 
appliquant les peines prescrites, en ce monde, car leur refuge dans 
l’autre sera la Géhenne.

«Allah propose en exemple aux infidèles» qui fréquentent les 
musulmans et vivent entre eux, que cette vie commune ne leur servira 
à rien si la foi ne serait ancrée dans leurs cœurs. Puis II parle des 
deux êtres infidèles: «La femme de Noé et celle de Loth. Elles étaient
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unies à deux de nos serviteurs vertueux» deux Prophètes qui leur 
participaient la vie conjugale nuit et jour en mangeant, buvant et 
dormant ensemble, étant unis par le mariage. «Elles les trompèrent» en 
mécroyant à eux et à leurs messages. Cette union n’a été pour elles 
d’aucune utilité et n'a pu repousser d’elles le châtiment céleste. On a 
dit à ces deux femmes-là: «Entrez au Feu avec les autres impies». 
Cette tromperie n'était pas due à une perversité comme l'adultère par 
exemple car^ en général, les femmes des Prophètes en étaient 
exemptes. La première, la femme de Noé, accusait son mari de folie, 
et la deuxième informait les hommes chaque fois que son mari 
recevait des hôtes.

wa daraba-L-Lâhu matala-l-lil-ladîna ’â*manû-m-ra’ata Fir‘awna ’id 
qâlat rabbi-b-ni-lî ‘indaka baytan fi-l-jannati wa najjini min Fir'awna wa 
‘amalihi wa najjinî mina-l-qawmi-z-zâlimîna (11) wa Maryama bnata 
‘Imrâna-l-latî’ahsanat farjahâ fanafahnâ fihi mir-rûhina wa saddaqat 
bikalimâti rabbihâ wa kutubihî wa kânat mina-l-qânitîn (12).

Allah propose en exemple aux fidèles la femme de Pharaon. Elle 
disait: «Seigneur, réserve-moi une place au Paradis. Protège-moi contre 
Pharaon et ses manœuvres. Délivre-moi des méchants». (11) Il propose 
aussi en exemple Marie, fille de ‘Imran, qui vécut chaste. Nous lui 
insufflâmes une parcelle de notre vie. Elle crut aux paroles de son Seigneur 
et à Son Livre. Elle fut vertueuse. (12).

Par contre, Dieu propose en exemple aux croyants des personnes 
vertueuses qui vécurent parmi les incrédules, ayant besoin d’eux, et 
dont leur société ne leur a nui en rien. Pharaon était un souverain 
despote et orgueilleux. Sa femme Asia ne l’approuvait pas souvent 
dans son agissement. Une fois soumise à Dieu, l’impiété de son mari
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ne lui a causé aucun préjudice. Dieu donne cet exemple afin que les 
hommes sachent qu'il les juge en. toute équité sans prendre l’un 
d'entre eux à cause d’un péché commis par un autre. A ce propos, Ibn 
Jarir rapporte d’après Salman que Pharaon torturait sa femme en 
l’exposant au soleil. En la quittant les anges venaient la protéger de 
leurs ailes, et elle voyait sa demeure au Paradis. Elle implorait Dieu 
par ces mots: «Seigneur, réserve-moi une place au Paradis» Elle a choisi 
le voisin avant la demeure, comme ont avancé les ulémas: «Protège- 
moi contre Pharaon et ses manœuvres» Car je désavoue sa tyrannie et 
ses méfaits. «Délivre-moi des méchants». Telle est Asia Bent Mouzahem 
dont son mari Pharaon attachait ses pieds et ses mains aux pals pour 
la torturer alors qu'elle endurait patiemment tout cela. En voyant sa 
demeure au Paradis, elle sourit. Son mari s'écria alors en s'adressant 
à ses sujets: «Ne vous étonnez-vous pas de sa folie? Nous la 
torturons et elle rit?». Dieu recueillit son âme au Paradis.

«H propose aussi en exemple Marie, fille de ‘Imran, qui vécut chaste» 
en gardant sa virgnité. «Nous lui insufflâmes une parcelle de notre vie» en 
lui envoyant l'ange Gabriel qui se présenta devant elle sous une forme 
humaine et Dieu lui ordonna de souffler dans l'encolure de sa robe. Ce 
souffle atteignit directement son utérus et tomba aussitôt enceinte. «
Elle crut aux paroles de son Seigneur, et à son Livre» c'est à dire en Ses 
lois et Sa prédestination.

Abou Moussa Al-Ach‘ari rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Parmi les hommes il y avait 
plusieurs qui ont été idéaux, mais parmi les femmes il n 'y avait que trois: 
Asia la femm e de Pharaon, Marie la fille  de 'Imran et Khadija Bent 
Khouwatiid. La supériorité de 'Aicha sur les autres femmes est comme celle 
du «tharid» sur tous les autres mets:» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim)111. (Ce tharid est un mets composé de pain trempé dans la 
soupe de la viande).

(1) f-l) JWjJI ¿y :JU jjü jf -  ^¡i j p ^
(01 jaSt Âjjl y^ l ù j p j t  ôl i—- I  rj*
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67 - SOURATE DU POUVOIR

(ou: DE LA ROYAUTE)
30 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de Sinaï

De plusieurs hadiths parlant des mérites de cette sourate, nous 
nous contentons de citer ces deux:

1 - Anas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Dans le Coran il y a une sourate qui a plaidé pour son 
récitateur jusqu'à ce qu’on le fasse entrer au Paradis. Elle est celle-ci 
«Gloire à Celui qui détient le Ponvoir et qui est tout-puissant» (Rapporté 
par Tabarani et Al-Hafedh Al-Maqdisi).

2 - Ibn Abbas raconte: «Un des compagnons du Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue- avait dressé sa tente dans un lieu où 
se trouvait une tombe sans qu’il le sache. Il entendit quelqu'un réciter 
cette sourate tout entière. Il vint dire au Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-: «O Messager de Dieu, j'ai dressé ma tente dans un 
endroit dont j ’ignorais qu'il est un sépultre et j ’entendis quèlqu’un 
réciter cette sourate». Il lui répondit: «Elle est la sourate qui défendra 
(quiconque la retient et la récite) et c’est elle qui le sauvera du 
tourment de la tombe».

□ans une version d'Ibn Abbas on trouve cet ajout: «Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «J’ai tant aimé que 
cher un de ma communauté la retienne par coeur»
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

tabâraka-l-ladî biyadihi-l-mulku wa huwa ‘alâ kulli say’in qadîrun-i (1) - 
1-ladî halaqa-l-mawta wa-l-hayâta liyabluwakum ’ayyukum ’ahsanu 
‘amalw-wa-huw-l-‘Azîzu-l-ûafûru (2) 1-ladî halaqa sab‘a samâwâtin 
tibâqam-mâ tarâ fi halqi-r-Rahmani min tafâwuti farji‘i-l-basara hal tarâ 
min futûrin (3) tumma-r-ji‘i-l-basara karratayni yanqalib ’ilayka-1-basani 
hâsi’an wa huwa hasîrun (4) walaqad zayyanna-s-samâA ’a-d-dunyâ bi 
masâbiha wa ja‘alnâhâ rujûma-l-li-sayâtîni wa ’a'tadnâ lahum ‘adâba-s- 
sa'îri (5).

Ad nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Gloire à Celui qui détient le Pouvoir et qui est tout-Puissant; (1) a 
celui qui créa la mort et la vie pour distinguer ceux d’entre vous qui se 
conduiront le mieux. D est le Fort et le Bon. (2) A celui qui créa sept deux 
superposés. Aucun défaut n’est apparent dans l ’œuvre du Miséricordieux. 
Lève tes yeux. Aperçois-tu la moindre lacune?. (3) Lève-les encore par deux 
fois. D’eux-mêmes, ils retomberont déçus et fatigués. (4) Nous avons orné 
de constellations le ciel qui enveloppe la terre. Nous les lançons comme des 
projectiles contre les démons auxquels nous réservons le supplice du feu. 
(5).

Dieu glorifie Sa propre personne: Béni soit celui qui tient le 
royaume dans Sa main, qui en dispose à Sa guise, dont nul ne peut
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s'opposer à Ses décrets, qui interrogera tous les hommes sans être 
interrogé étant le Dominateur Suprême et équitable. Il est puissant sur 
toute chose.

«A celui qui créa la mort et la vie» en commençant par créer 
l'homme du néant. Il mettra les hommes à l’épreuve pour savoir qui, 
parmi eux, agira le mieux et se conduira le mieux. Qatada rapporte 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- disait: «Dieu 
humilie les fils d’Adam par la mort, fait de ce monde leur demeure 
pour un laps de temps puis un lieu de périssement. Il a fait de l’au- 
delà une demeure de rétribution et un séjour éternel» (Rapporté par 
Ibn Abi Hatem). Dieu a précisé le genre de la conduite, ou plutôt le 
genre des œuvres qui seront estimées selon leur qualité et non selon 
leur quantité. Il est le Tout-Puissant capable de toute chose et 
l'Absoluteur qui pardonne les péchés à quiconque revient vers Lui 
repentant.

«A celui qui créa sept cieux superposés» Un ciel au-dessus d'un 
autre. «Aucun défaut n’est apparent dans l’œuvre du Miséricordieux» ni 
contraste, ni faille, ni fissure. «Lève tes yeux. Aperçois-tu la moindre 
lacune?» et ceci pour confirmer l’impeccabilité de la création de Dieu. 
«Lève-les encore par deux fois. D’enx-mêmes, ils retomberont déçus et 
fatigués». Car ils ne voient aucun défaut, c'est pourquoi la vue 
reviendra lasse et épuisée.

Puis pour montrer la perfection de Sa création, Dieu dit: «Nous 
avons orné de constellations le ciel qui enveloppe la terre» ainsi que des 
luminaires, d'astres et de planètes. «Nous les lançons comme des 
projectiles contre les démons». Ces projectiles, il n'est pas nécessaire 
qu'ils soient eux-mêmes les constellations mais des corps célestes de 
la même nature, car on ne s'en sert pas pour lapider les démons de 
ces étoiles, plutôt d’autres créés à ces fins. A ces démons «nous 
réservons le supplice du feu» Qatada a dit: «Ces constellations sont de 
trois catégories: La première comme ornement du ciel, la deuxième 
comme projectile contre les démons et la troisième comme point de 
repère. Quiconque les considère autrement aura commis une faute, 
perdu une part de sa science et débattu un sujet dont il n'a pas 
connaissance».
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wa lil-ladîna kafarû bi rabbihim ‘adâbu jahannama wa bi’sa-l-masîru (6) 
’ida ’ulqû fîhâ sami'û lahâ Sahîqan wa hiya tafûru (7) takâdu tamayyazu 
mina-l-gayzi kullamâ ’ulqiya fîhâ fawjun sa’alahum hazanatuhâ ’alam 
ya’tikum nadîrun (8) qâlû balâ qad ja^ana nadîrun fakaddabnâ wa 
qulnâ mâ nazzala-L-Lâhu min say’in ’in ’antum ’illâ fî dalâlin kabîrin (9) 
wa qâlû law kunna nasma'u ’aw na‘qilu mâ kunnâ fT ’ashâbi-s-sa‘îri (10) 
fa‘tarafû bidambihim fasuhqa-l-li ’ashâbi-sa'îri (11).

Ceux qui nient leur Seigneur subiront le supplice de l’enfer. Quelle 
triste fin. (6) Une fois qu’ils y seront, ils entendront les sanglots des 
damnés et le sifflement des flammes. (7) Pour peu, il éclaterait de fureur. 
Chaque fois qu’un nouvelle fournée de damnés y pénètre, les gardiens les 
interrogent: «N’avez-vous pas été avertis?». (8) Ils répondront: «Oui, nous 
avons eu un Prophète, mais nous l’avons traité d’imposteur». Allah n’a rien 
révélé lui avons-nous dit». Vous êtes dans une erreur profonde». (9) Ils 
diront alors: «Si nous avions écouté et nous avions été raisonnables, nous 
ne serions pas parmi les damnés». (10) Us s’avoueront coupables. Malheur 
aux damnés. (11).

Certes, le châtiment de la Géhenne est réservée à ceux qui n’ont 
pas cru en leur Seigneur. Quelle affreuse destinée que la leur. Quand 
ils y sont jetés, ils entendent des sanglots tandis que la Géhenne 
bouillonne. «Pour peu, il éclaterait de fureur» Une expression qui signifie 
que peu s'en faut que les parties de la Géhenne ne se séparent les 
unes des autres à cause de sa rage. «Chaque fois qu’une nouvelle 
fournée de damnés y pénètre, les gardiens les interrogent: «N’avez-vous pas 
été avertis?» Ils répondront: «Oui, nous avons eu un Prophète, mais nous 
l’avons traité d’imposteur». «Allah n’a rien révélé, lui avons-nous dit». Vous
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êtes dans une erreur profonde». Dieu rappelle aux hommes sa justice 
idéale qu'il applique et qu’il ne châtie personne sans le juger, sans 
produire les arguments contre lui après lui avoir envoyé un Prophète 
pour l’avertir, comme il a dit ailleurs en confirmation: «Nous ne sévissons 
pas sans que nous ayons envoyé un Prophète» [Coran XVII,15].AIors ils ne 
blâmeront qu'eux mêmes et regretteront leur incrédulité et leur 
rebellion, mais leurs regrets ne leur serviront à rien car ce sera trop 
tard. Ils avoueront aussi que s’ils étaient raisonnables, s’ils avaient 
entendu les vertissements des Prophètes et les avaient compris, ils ne 
seraient pas du nombre des damnés du Brasier. Il est dit dans un 
hadith: «Nul n’entrera à l’Enfer sans qu’il ne soit convaincu que cet 
Enfer est son séjour qu’il mérite».

’inna-l-ladîna yahsawna rabbahum bil-gaybi lahum magfiratun wa ’ajrun 
kabîrun (12) wa ’asirrû qawlakum ’awi-jharû bihT ’innahû ‘Alîmun bid 
âti-s-sudûri (13) ’alâ ya‘lamu man halaqa wa huwa-l-Latîfu-l-habîr (14) 
huwa-l-ladî ja‘ala lakumu-1-l’arda dalûlan famsu fî manâkibihâ wa kull 
min rizqihi wa ’ilayhi-n-nusûru (15).

Ceux qui craignent leur Seigneur en secret obtiendront le pardon de 
leurs péchés et une magnifique récompense. (12) Peu importe que vous 
cachiez ou divulguiez vos pensées. Allah sait ce que renferment vos cœurs. 
(13) Allah ignorerait-il ce qu’il a Lui-même créé? Il est le Subtil et le 
Docte. (14) C’est Lui qui vous a rendu la terre habitable. Circulez-y- 
librement. Nourrissez-vous de ses productions. C’est à Lui que vous ferez 
retour. (15).

Quiconque aura craint Dieu, redouté de comparaître devant lui, se 
sera abstenu des interdictions, se sera acquitté de ses obligations de 
sorte que nul ne le voie sinon Dieu seul, celui-là obtiendra le pardon
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de Dieu et une belle récompense qui lui seront une absolution de ses . 
péchés. Parmi ceux que Dieu les protégera de Son ombre au jour où il 
n'y aura d’autre ombre que La sienne, comme il est cité dans un 
hadiht authentique, un homme qu'une femme qui jouit d'une grande 
fortune et d’une beauté remarquable l'a convié à forniquer avec elle et 
qui refuse en disant: «Je crains Dieu»; et un homme qui fait l'aumône 
en cachette de sorte que sa main droite ignore ce qu'avait dépensé sa 
main gauche (ou vice versa)» (Une partie d’un hadith rapporté Par 
Boukhari et Mouslim). Car «Allah sait ce que renferment vos cœurs». Que 
les hommes tiennent des paroles secrètes ou qu'ils les divulguent, 
qu'ils fassent des actes en secret ou en public, Dieu les connaît 
parfaitement. «Allah ignorerait-Il ce qo’Il a Loi-même créé?». Il est le 
Subtil et le parfaitement informé.

Puis Dieu rappelle aux hommes Ses multiples bienfaits en mettant 
à leur service la terre en faisant d’elle un lieu de séjour qui ni ne 
branle ni s’agite à cause des montagnes qu'il y a plantées, en y 
faisant ja illir les sources d'eau, en y créant entre les montagnes 
différents chemins pour que les hommes se déplacent, enfin en y 
créant les plaines pour la culture.. «C’est Lai qui vous a rendu la terre 
habitable. Circulez-y librement» là où vous voudrez pour acquérir vos 
moyens de subsistance et sachez que vos efforts sont inutiles à moins 
que Dieu ne vous les rende utiles. «Nourrissez-vous de ses productions» 
A savoir que de tels efforts que déploient les hommes pour assurer 
leur subsistance ne contredisent pas la confiance en Dieu. Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à cet égard: 
«Si vous vous fiez à Dieu comme il se doit, Il vous aurait accordé ses biens 
comme II les accorde aux oiseaux qui partent le matin le ventre creux et 
reviennent le soir rassasiés» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi, Nassai' et Ihn 
Maja). Ceci démontre que les oiseaux ne peuvent se nourrir qu’en se 
fiant à Dieu -à Lui la puissance et la gloire •. «C’est à Lui que vous ferez 
retour» et la résurrection se fera vers lui.
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’a’amintum man fi-s-samâ' ’i ’ay-yahsifa bikumu-l-’arda fa ’idâ hiya 
tamûr (16) ’am ’amintum man fi-s-samï’i ’an yursila ‘alaykum hâsiban 
fasa tta‘lamûna kayfa nadîri (17) walaqad ka<idaba-l-ladîna min 
qablihim fakayfa kâna nakîri (18) ’awalam yaraw ’ilâ-t-tayri fawqahum 
sïffâtin wa yaqbidna mâ yumsikuhunna ’illâ-r-Rahmânu ’innahu bikulli 
Say’in Basîrun (19).

Ne craignez-vous pas que le Maître des cieux n’entrouvre la terre sous 
vos pas? Elle oscillerait alors?. (16) Ne craignez-vous pas que le Maître des 
cieux déchaîne contre vous une pluie de pierres? Vous comprendrez alors 
mes avertissements. (17) Avant eux, d’autres peuples ont repoussé mes 
messages. Quelle n’a pas été ma répression.. (18) Ne voient-ils pas que les 
oiseaux voler et planer au-dessus de leurs têtes? Qui les maintient en 
suspens, si ce n’est le Miséricordieux. Il a tout prévu. (19).

Dieu, par Sa clémence et Sa compassion peut à tout temps 
châtier les uns à cause de leur mécroyance, et pourtant II fait montre 
de Sa mansuétude, pardonne, retarde Son châtiment sans le hâter. 
N'a-t-ll pas dit: «Si Allah punissait les hommes suivant leurs œuvres, il n’y 
aurait plus sur terre âme qui vive» [Coran XXXV, 45]. Les hommes sont- 
ils sûrs que celui qui est au ciel ne les fera engloutir par la terre en la 
faisant trembler? Ou bien sont-ils à l’abri de celui qui est au ciel qu’il 
lâche sur eux une pluie de pierres? C’est à dire un vent chargé de 
pierres pour les anéantir. «Vous comprendrez alors mes avertissements». 
Vous saurez ainsi quelles seront mes représailles et la fin funeste de 
ceux qui me désobéissent.

«Avant eux, d’autres peuples ont repoussé mes messages» et les ont 
qualifiés de mensonges. Considérez comment furent ma répression, 
ma vengeance et mon châtiment. «Ne voient-ils pas les oiseaux voler et 
planer au-dessus de leurs têtes?» tantôt ils déploient leurs ailes et tantôt 
ils les ramassent. «Qui les m aintient en suspens, si ce n’est le 
Miséricordieux» en mettant le vent à leur service pour les soutenir.

320

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Certes, Il voit toute chose et connaît parfaitement ce qui convient à 
Ses créatures.

’amman h âd â-l-lad î huwa jundul-lakum  yansurukum  min dûni-r- 
R ahm âni ’ini-l-kâfirûna ’illâ fî gurûrin (20) ’amman h âd â-l-lad î 
yarzuqukum ’in ’amsaka rizqahû bal-lajjû fî ‘utuwwin wa nufûrin (21) ’- 
afaman yamSî mukibban ‘alâ wajhihî ’ahda' ’am man yamsî sawiyyan 
‘alâ siratim mustaqîm (22) qui huwa-l-ladî ’anSa’akum wa ja ‘ala lakum- 
s-sam‘a wa-1- ’absâra wa-l-’afidata qalîlam mâ taSkurûna (23) qui huwa- 
l-ladî dara’akum fî-l-’ardi wa ’ilayhi tuhsarûna (24) wa yaqûlûna matâ 
hâdâ-l-wa‘du ’in kuntum sâdiqîna (25) qui ’innamâ-l-‘ilmu ‘inda-L-Lâhi 
wa ’innama" ’ana nadîrum mubînun (26) falamma" ra’awhu zulfatan 
sT’at wujûhu-l-ladîna kafarû wa qîla hâdâ-l-ladî kuntum bihî tadda'ûna
(27). * '  *

Qui peut vous servir d’armée et vous donner l’avantage, sans l’appui 
du Miséricordieux? Les infidèles se leurrent. (20) Qui peut vous dispenser 
des biens, si Allah les retient? Et pourtant les infidèles ne tempèrent ni leur 
morgue ni leur opposition. (21) Qui a la démarhce plus sûre? Celui qui 
chemine tête basse ou celui qui avance avec assurance sur la voie droite? 
(22) Dis: C’est Lui qui vous a créés, vous a donné l’ouïe, la vue et 
l’intelligence. Combien vous Lui êtes peu reconnaissants!. (23) Dis: C’est 
Lui qui vous a installés sur la terre et devant qui vous comparaîtrez.. (24) 
Ils interrogent «Quand s’accomplira cette menace? Dites-le, si vous êtes
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sincères». (25) Réponds: Allah seul le sait. M a mission se borne à t o u s  

avertir sans ambiguité. (26) Lorsque cette menace approcher», les visages 
des infidèles pâliront, on leur dira: «Voilà ce que vous avez appelé». (27).

Dieu cite les polythéistes qui adorent les idoles en dehors de lui 
espérant de leur accorder la victoire et les bienfaits: «Qui peut vous 
servir d’armée et vous donner l’avantage sans l’appui du Miséricordieux?» 
Car vous ne trouverer en dehors de Lui ni protecteur ni secoureur. 
«Les infidèles se leurrent» et vivent dans l'illusion complète. «Qui peut 
vous dispenser des biens si Allah les retient?» car nul ne donne ce que 
Dieu retient et nul n'empêche ce que Dieu donne, c’est Lui qui crée et 
pourvoit aux besoins de Ses créatures, il est le Dieu unique qui n'a 
pas d'associés. «Et pourtant les infidèles ne tempèrent ni leur morgue ni 
leur opposition. Ils persévèrent dans leur rebellion, leur égarement et 
leur orgueil en se détournant de la vérité pour suivre l'emeur.

«Qui a la démarche sûre? Celui qui chemine tête basse ou celui qui 
avance avec assurance sur la voie droite?» Telle est leur parabole dans ce 
bas monde et dans l’autre. Ils le seront aussi car le croyant sera 
rassemblé sur la voie droite qui le conduira vers un Paradis verdoyant, 
tandis que le mécréant marchera sur son visage pour être précipité en 
Enfer. On demanda, rapporte Anas, au Messager de Deiu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-: «Comment les infidèles seront-ils rassemblés sur 
leurs visages?» Il répondit: «Celui qui les avait fait marcher sur leurs 
pieds, serait-ll incapable de les faire marcher sur leurs visages?».

«Dis: C’est Lui qui vous a créés» alors que vous n’étiez pas quelque 
chose dont on fasse mention, «vous a donné l ’ouïe, la  vue et 
l’intelligence. Combien vous lui êtes peu reconnaissants» car rarement 
vous utilisez ces facultés que Dieu vous a accordées pour lui être 
reconnaissants en suivant Ses enseignements et s'abstenant de tout 
ce qu’il a prohibé. «Dis: C’est lui qui vous a installés sur la terre» en 
vous dispersant dans le quatre coins du monde pour le peupler malgré 
la différence de vos langues, vos couleurs., «et devant qui vous 
comparaîtrez» après votre dispersion, car comme II vous a installés 
dans de différents pays et continents. Il vous fera réunir pour le 
jugement dernier. Mais les impies négateurs qui ne croient pas en ce 
jour interrogent: «Quand s’accomplira cette menace? Dites-le si vous êtes
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sincères». Ce dont tu nous menaces ô Mouhammed, dis-nous quand 
est-ce qu’il aura lieu? Réponds-leur lui ordonna le Seigneur: «Allah seul 
le sait» mais II m’a ordonné de vous en informer et que ce jour est 
inéluctable. Redoutez-le. «Ma mission se borne à vous avertir sans 
ambiguité», et me voilà acquitté de la mission en vous transmettant le 
message.

«Lorsque cette menace approchera, les visages des infidèles pâliront». 
A la vue de la résurrection et constatant que cela était proche et qu'ils 
l’avaient traité de mensonge, leurs visages seront horrifiés, et l’Ordre 
de Dieu qu’ils n’en avaient pas fa it cas est réalisé sans qu’ ils 
l'attendaient: «Ils assisteront à des manifestations d’Allah qu’ils n’avaient 
jamais soupçonnées» [Coran XXXIX, 47], Pour les réprimander et les 
invectiver, on leur dira: «Voilà ce que vous avez appelé».

qui ’ara’aytum ’in ’ahlakaniya-L-Lâhu wa man ma‘iya ’aw rahimanâ 
famay-yujîru-l-kafirîna min ‘adâbin ’alîmin (28) qui huwa-r-Rahmânu 
’ïm annâ bihî wa ‘alayhi tawakkalna fasata'lamûna man huwa fî dalâlim 
mubînin (29) qui ’ara’aytum ’in ’asbaha m â'’ukum gawran famay- 
ya’tîkum bimâ’in ma'în (30).

Dis: «Réfléchissez. Qu’Allah me fasse périr moi et mes partisans ou 
qu’il nous fasse grâce, qui sauvera les infidèles d’un châtiment terrible?».
(28) Dis: «Il est le Miséricordieux, nous croyons en Lui et nous nous fions 
à Lui. Vous saurez bientôt qui de nous est dans l’erreur». (29) Dis: 
«Réfléchissez, si soudain l’eau rentrait sous terre, qui vous donnerait de 
l’eau courante?». (30).

O Mouhammed, lui ordonna Dieu,: Dis à ces polythéistes 
négateurs qui méconnaissent les bienfaits de Dieu, si Dieu me faisait 
périr, moi et ceux qui sont avec moi, ou s’il nous faisait miséricorde, 
qui donc protégerait les incrédules d'un châtiment douloureux?
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Essayez de vous sauver, et sachez que le seul moyen pour assurer 
votre salut est de revenir à Dieu repentants. Que notre vie ou notre 
mort ne vous intéresse pas, quant à vous, vous ne saurez échapper 
au supplice qu'il vous infligera. Nous ne dirons que ce qu’ il nous a 
ordonné de dire: «Il est le Miséricordieux, noos croyons en Lui et nous 
nous fions à Lui». Nous croyons au Seigneur des mondes, le 
Miséricordieux et le Très Miséricordieux, nous mettons notre confiance 
en Lui dans toutes nos affaires. Vous saurez bientôt qui se trouve 
dans un égarement notoire, et qui obtiendra la meilleure fin dans les 
deux mondes.

Puis, pour montrer Sa compassion et Sa miséricorde envers Ses 
sujets, Dieu a ajouté: «Dis: «Réfléchissez si soadain l ’eau rentrait sous 
terre» cette eau qui coule d'elle-même sans que les hommes aient 
déployé leurs efforts pour l'obtenir, «qui vous donnerait de l ’ eau 
courante?» Nul ne pourrait vous en fournir sinon Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- par Sa générosité pour vous en servir à usages 
multiples selon vos besoins qu’elle soit abondante ou faible.
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68 - SOURATE DE LA PLUME

52 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception des versets 17, 18, 19, 20, 21, 22, 
23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31. 32, 33, 48, 49, 50, 51 et 52 révélés à

Médine

Révélée à la suite de la sourate du Caillot de sang

nîfn wal-qalami wamâ yasturûna (1) mâ ’anta bi ni'mati rabbika bi 
majnûnin (2) wa ’inna laka la ’ajran gayra mamnunin (3) wa ’innaka 
la‘alâ huluqin ‘azûnin (4) fasatubsiru wa yubsrûna (5) bi ’ayyikumu-1- 
maftûnu (6) ’inna rabbaka huwa ’a'Iamu biman dalla ‘an sabîlihî wa 
huwa ’a'iamu bi-l-muhtadîna (7).

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
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Au nom d’Allah le Miséricordieux, le Très Miséricordieux.

Noun. Je jure par la plume et par toutes les écritures (1) que, grâce à 
Allah, tu n’es pas un possédé. (2) Tu auras une récompense irrévocable. (3) 
Tu as une grande force de caractère. (4) Tu verras et ils verront (5) lequel 
de vous deux est un possédé. (6) Ton Seigneur sait mieux que quiconque 
qui est égaré et qui est dans la bonne voie. (7).

On a donné plusieurs interprétations à la lettre: Noun (en arabe

0):
- Elle est une grande baleine (en se référant au verst n°87 de la 

sourate des Prophètes qui parle de Younes ùj_lJI j i  qui signifie 
l’homme au poisson).

- Elle est un tableau en lumière.

- C’est l’encrier.

Al-Hassan et Qatada ont adopté cette dernière et avancé: «Le 
Calame avec lequel on écrit, et noun l’encrier pour s'en servir à écrire, 
car ces deux choses assurent les écritures grâce auxquelles on 
acquiert toutes les sciences».

«et par toutes les écritures» As-Souddy a dit qu’il s’agit des anges 
qui inscrivent toutes les actions des hommes. D’autres ont avancé que 
c’est la plume (le calame) qui fut ordonnée par Dieu d’écrire tout ce 
qu’il a prédestiné et ce qui en sera de toutes les créatures cinquante 
mille ans avant la création des cieux et de la terre. A ce propos, Al- 
Walid le fils de 'Oubada Ben As-Samet rapporte: «Quand mon père fut 
à l’article de la mort, il me convoqua et dit: «J’ai entendu le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «La première chose que 
Dieu créa fut la plume (le calame) et II lui dit: «Ecris» - Qu’est-ce que 
je dois écrire, ô Seigneur, répondit-elle. - Ecris, répliqua Dieu, le destin 
et tout ce qui aura lieu pour l’éternité» (Rapporté par Ibn Abi Hatem, 
Ahmed, et Tirmidzi).

«Que,  grâce à A llah , tu n’ es pas un possédé» comme tes 
concitoyens, ô Mouhammed, t’accusent en reniant tout ce que tu leur 
as apporté. «Tu auras une récompoense irrévocable» et un salaire 
intarrisable. «Tu as une grande force de caractère». Ibn Abbas l'a
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commenté et dit: «Tu suis une religion sublime qui est l'Islam» ou 
comme a dit Atya: «Tu jouis de hautes qualités morales.» Al-Hassan 
rapporte qu’il a demandé à Aicha au sujet du caractère de Prophète - 
qu’Ailah le bénisse et le salue-, elle lui répondit: «Il se prescrivait aux 
enseignements du Coran. N'as-tu pas lu: «Tu as une grande force de 
caractère» (Rapporté par Ahmed). Dieu l'a doté aussi de plusieurs 
caractères tels que: La pudeur, la générosité, la vaillance, la clémence 
et la mansuétude, bref les meilleurs caractères qui puissent exister 
chez un mortel.

Il est cité dans les deux Sahih que Anas a dit: «J’étais au service 
du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- durant dix ans. Il 
ne m'a jamais dit une fois: «Fi» et ne m’a pas dit: «Pourquoi tu as fait 
cela» ou: «Si seulement tu as fait cela». Ma main n'a jamais touché 
une soie ou un brocart plus fin que la main du Messager de Dieu - 
qu’Ailah le bénisse et le salue-, et je n’ai jamais senti un parfum ou 
une odeur plus suave que l'odeur ou le parfum du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue-».

L’imam Ahmed rapporte que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- n’a jamais frappé 
un servant ou une femme, et n’a jamais utilisé sa main pour frapper 
quiconque sauf quand il s'agit de la lutte dans le chemin de Dieu. On 
n’a donné le choix au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- entre deux choses sans qu’il ne prenne la plus facile à moins 
qu'elle n'entraîne un péché. Dans ce cas, il en était le plus loin de le 
commettre. N ne s'est jamais vengé pour son propre compte, mais si la 
majesté de Dieu était offensée, il se vengeait au nom de Dieu».

«To verras et ils verront lequel de vons denx est un possédé» O 
Mouhammed, lui dit Dieu, tu verras bientôt et ces négateurs idolâtres 
qui te traitent de menteur verront à leur tour qui d’entre vous a l’esprit 
dérangé. Puis II le rassure en ajoutant: «Ton Seigneur sait mieux que 
qukouqae qui est égaré et qui est dans la bonne voie». Il discerne ceux qui 
suivent la bonne direction de ceux qui sont plongés dans l’erreur et 
l'égarement
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falâ tu ti‘i-l-mukaddibîna (8) waddû law tudhinu fayadhinûna (9) walâ 
tu ti‘ kulla hallafim mahînin (10) hammâzin maSSÏ’im bi namîmin (11) 
manna‘in lil-hayri mu‘tadin ’atîmin (12) ‘utullim ba‘da dâlika zanîmin 
(13) ’an kâna dâ  mâlin wa banîna (14) ’idâ tutlâ ‘alayhi ’a'yâtuna qâla 
’asâtîru-l-’awwalîna (15) sanasimuhû ‘alâ-l-hurtûmi (16).

N’obéis pas aux menteurs. (8) Ils souhaitent que tu sois accommodant 
pour l’être avec toi. (9) N’écoute pas ceux qui jurent à tort et à travers 
avec frivolité,(10) raillent et médisent, (11) ne sont pas serviables, se 
montrent méchants, perfides, (12) brutaux et grossiers. (13) H en est qui, se 
sentant pourvus de richesses et d’enfants, (14) acueillent nos versets par ces 
mots: «Ce sont de vieilles fables». (15) Nous les humilierons. (16).

Comme Dieu a accordé au Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- la religion vraie et le caractère élevé, Il lui ordonne: «N’obéis pas 
aux menteurs. Ils souhaitent que tu sois accommodant pour l’être avec toi» 
Cela veut dire, comme ¡1 l’a expliqué Moujahed: «Ils aimeraient que tu 
te fies à leurs divinités en délaissant la vérité que tu as adoptée. «- 
N’écoute pas ceux qui jurent à tort et à travers avec frivolité» car tout 
menteur, vu sa faiblesse et son rang social humiliant, ose attaquer aux 
épithètes de Dieu le Très Haut en s'en servant pour jurer à tout 
moment sans les vénérer, «raillent et médisent» Ces menteurs-là sont 
aussi des diffam ateurs qui colportent la calomnie et sèment la 
discorde. A ce propos, il est cité dans les deux Sahih d'après ibn 
Abbas que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- passa 
par deux tombes et dit: «Ces deux morts subissent un tourment mais 
pas pour un grand péché. Le premier d'entre eux ne prenait pas garde 
d’être souillé par son urine. Tandis que l’autre colportait la calomnie 
entre les gens» (Rapporté par Boukhari et Mouslim). Et dans un autre 
hadith le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le 
Paradis est interdit à tout calomniateur».
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«Ne sont pas serviables, se montrent méchants, perfides» Ils se 
refusent à tout acte de charité et en empêchent les autres. Ils sont 
aussi agressifs, transgressent les lois divines et se permettent de toute 
interdiction. «Brutaux et grossiers» Haritha Ben Wahb rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Vous dirai-je 
quels sont les élus du Paradis? Tout homme faible et démuni qui, s’il 
jure par Dieu, Dieu le désengage. Vous dirai-je quels sont les damnés 
de l’Enfer? Tout homme arrogant, grossier et brutal» (Rapporté par 
Boukhari Moustim et Ahmed).

Quant au terme arabe «p-ij»  cité dans le verset, on lui a donné 
plusieurs sens:

- Il est celui qui s'attribue de fausse origine.

- D'après Ikrima il est l’adultérin.

- Selon Ibn Abbas, il est le dévergondé, le vilain.

- Enfin, d’après l’auteur de cet ouvrage, il est l’homme qui incite 
au mal, le commet et qui a un comportement démoniaque.

«Il en est qui, se sentant pourvu de richesses et d’enfants, accueillent 
nos versets par ces mots: «Ce sont de vieilles fables» Ces gens-là 
auxquels Dieu a octroyé les biens et la progéniture, au lieu d'être 
reconnaissants envers lui, mécroient aux versets de Dieu, s’en 
détournent et prétendent qu’ils ne sont que de vieilles sornettes et des 
histoires racontées par les ancêtres. «Nous les humilierons» ou selon le 
texte arabe: nous allons le marquer sur le nez, une expression qui 
signifie que cet homme-là sera reconnu des autres et son cas est clair 
qui ne peut être caché à personne. A ce propos, il est dit dans un 
hadith d’après Abdullah Ben Amr: «Quiconque meurt en tant qu’un 
calominateur acerbe en attaquant les gens, Dieu, au jour de la 
résurrection, le marquera sur le nez en lui fendant les deux lèvres» (
Rapporté par Ibn Abi Hatem).
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’innâ balawnâhum kamâ balawnâ ’ashâba-I-jannati ’id ’aqsamû 
liyasrimunnahâ musbihîna (17) walâ yastatnûna (18) fatâfa ‘alayhâ 
tâ ’ifum mir-rabbika wa hum nâ ’imûna (19) fa ’asbahat kas-sarimi (20) 
fatanâdaw musbihîma (21) ’ani-gdû ‘alâ hartikum ’in kuntum sârimîna 
(22) fantalaqu wa hum yatahafatûna (23) ’allâ yadhulannahâ-l-yawma ‘- 
alaykum miskînun (24) wa gadaw ‘alâ hardin qâdirina (25) falammâ 
ra’awhâ qâlû ’innâ la dâllûna (26) bal nahnu mahrumûna (27) qâla 
’awsatuhum ’alam ’aqul lakum lawlâ tusabbihûna (28) qâlû subhâna 
rabbinâ' ’innâ kunnâ zâlimîna (29) fa ’aqbala ba'duhum ‘alâ ba'din 
yatalâwamûna (30) qâlû yâ waylana" ’innâ kunnâ tâgîna (31) ‘asâ 
rabbuna ’ay-yubdilanâ hayram-minhï ’inn ï ’ilâ rabbinâ râgibûna (32) 
kad âlika-l-‘ad âbu wa la‘ad âbu-l-’âhirati ’akbaru law kânû yaMamûna 
(33). ‘ '  '

Leurs richesses et leurs enfants sont une épreuve, comme celle que 
nous avons jadis infligée aux propriétaires d’un jardin qui s’étaient promis 
de récolter leurs fruits de bon matin (17) sans faire la part des pauvres. 
(18) Un fléau anéantit le jardin pendant qu’ils dormaient. (19) Au matin, il 
était sens dessus dessous. (20). En se réveillant, ils s’interpellèrent: (21) 
Allons à notre jardin si nous voulons faire notre récolte. (22) Ils partirent 
en chuchotant: (23) «Nous ne laissons entrer aucun pauvre», affirmaient-ils. 
(24) Ferme était leur décision. (25) Quand ils arrivèrent à leur jardin, ils 
s’exclamèrent: «Nous nous sommes trompés ce n’est pas lui». (26) Oui, 
c’est lui, mais nous sommes ruinés, durent-ils convenir. (27) Le plus modéré 
d’entre eux leur dit: «Ne vous ai-je pas recommandé de penser à Allah?». 
(28) «Allah soit loué! répondirent-ils, nous avions agi en méchants». (29)
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Puis ils s’accusèrent mutuellement. (30) Malheureux que nous sommes! 
nous avons été iniques. (31) Puisse Allah nous donner un meilleur bien que 
ce jardin. C’est sur Lui que nous comptons. (32) Voilà comment nous 
châtions. Le châtiment de l’autre monde sera encore plus terrifiant. Ah! Si 
les hommes le savaient. (33).

Quelle plus grande miséricorde divine que l’envoi de Mouhammed 
-qu’Allah le bénisse et le salue- aux impies Qoraïchites? Mais ils 
répondirent par le combat, l’apostasie et crier au mensonge. C'est 
pourquoi Dieu les a mis à l ’épreuve comme II a éprouvé les 
propriétaires d’un jardin quand ils jurèrent fermement de récolter les 
fru its  au bon matin et ceci afin que nul pauvre ne vienne leur 
demander une aumône. Ils ne dirent pas comme il se devait quand on 
formule une intention: «Si Dieu veut». Une calamité nocturne venant 
du Seigneur s’abattit sur le jardin et devint comme la nuit sombre 
comme a avancé Ibn Abbas, ou de l'herbe desséchée comme l'a 
interprété As-Souddy. A ce propos Ibn Mass'oud rapporte que le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Méfiez-vous 
des péchés. Car il se peut qu’un homme sera privé d’un bienfait que 
Dieu lui a préparé, en commettant un certain péché» puis il a récité: 
«Un fléau anéantit le jardin pendant qu’ils dormaient» ( Rapporté par Ibn 
Abi Hatem).

Ils furent donc privés de la récolte à cause de leur péché. Car ils 
s’interpellèrent, le lendemain matin, les uns les autres: «Allons à notre 
jardin si nous voulons faire notre récolte» qui était de raisin comme a 
avancé Moujahed. Ils se mirent alors en marche en causant entre eux 
à voix basse de sorte qu’auçun ne put les entendre, et dirent que nul 
pauvre n’entre ici aujourd’hui. A cette fin, ils partirent de bonne heure 
décidés à ne rien donner alors qu’ils en avaient les moyens. A la vue 
de leur jardin devenu anéanti comme une nuit sombre, ils se crurent 
trompés du jardin et avoir pris un autre chemin. Mais en s’assurant 
que c’était bien lui, ils s’exclamèrent: «Nous sommes perdus et ruinés 
car on n’espère rien en récolter».

«Le plus modéré d’entre eux leur dit: «Ne vous ai-je pas recommandé 
de penser à Allah?» Penser à Allah, à cette époque comme ont avancé 
Moujahed et As-Souddy, signifiait de dire: «Si Dieu veut». Mais on a
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dit aussi qu’il s’agit de glorifier Dieu et de reconnaître Ses bienfaits. Ils 
lui répondirent: «Oui, nous avons été injustes et agi en rebelles». Mais 
ce fut trop tard car ils ne tardèrent à s’accuser mutuellement. Les uns 
reprochèrent aux autres leur mauvais agissement et leur mauvaise 
intention à ne donner aucune part de la récolte aux pauvres s’ils 
venaient en demander. Ils avouèrent être agresseurs en outrepassant 
les limites de Dieu. Puis ils formulèrent ce souhait: «Paisse Allah nous 
donner un meilleur bien que ce jardin» car nos désirs se portent 
ardemment vers notre Seigneur.

Certains exégètes ont avancé que ces gens-là vivaient au Yemen. 
D’autres ont précisé qu'ils étaient des Abyssinins dont leur père leur 
avait laissé ce jardin en héritage. Ce père était un homme pieux qui 
faisait d’une partie des provisions pour sa famille pour une année, 
dépensait une autre en aumône et une troisième pour l’entretien du 
jardin. Quand ses fils héritèrent de lui le jardin, ils déclarèrent: «Notre 
père était un idiot en donnant aux pauvres. De notre part, si nous nous 
abstenons de cette aumône, nous pourrions fa ire une bonne 
provision». Pour prix de leur mauvaise intention, Dieu les a punis en 
les privant complètement de cette récolte et a tout anéanti: Le capital, 
le profit et l'aumône. Il affirme cela en disant: «Voilà comment nous 
châtions! Le châtiment de l’autre monde est encore plus terrifiant». Tel est 
le châtiment que Dieu inflige à tout agresseur qui Lui désobéit en se 
montrant avare envers autrui surtout les pauvres sans dépenser des 
biens qu'il lui a octroyés et en échangeant les bienfaits de Dieu contre 
l’incrédulité. Le supplice de l'au-delà sera encore plus dur si les 
hommes savaient.

’inna lil-muttaqîna ‘inda rabbihim jannâti-n-na‘îma (34) ’afanaj‘alu-1-

332

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


muslimîna ka-l-mujrimîna (35) mâlakum kayfa tahkumna (36) ’am lakum 
kitâbun Rhi tadrusûna (37) ’inna lakum fîhi lamâ tahayyarûna (38) ’am 
lakum ’aymânun ‘alaynâ bâligatun ’ilâ yawmi-l-qiyâmati ’inna lakum 
lamâ tahkum ûna (39) salhum ’ayyuhum bidâlika za'îmun (40) ’am 
lahum Surakâ’u falya’tû biSurakif’ihim ’in kânû sâdiqina (41).

Ceux qui craignent Allah seront reçus par Lui dans des jardins de 
félicité. (34) Traiterons-nous de la même façon les soumis et les rebelles?. 
(35) Qu’est ce qui vous inspire de tels jugements?. (36) Avez-vous un livre 
où il soit dit (37) que vous obtiendrez tout ce que vous désirez?. (38) Tenez- 
Vous de nous 1’ engagement formel que nous satisferons tous vos désirs 
jusqu’au jour de la résurrection?. (39) Interroge-les: Qui est le garant d’une 
telle convention?. (40) Ya-t-il des gens avec qui ils se concertent? dans ce 
cas, qu’ils le présentent, s’ils sont de bonne foi. (41).

Après avoir montré le sort des propriétaires du jardin. Dieu parle 
de ceux qui Le craignent qu’ils seront admis dans des jardins dont leur 
félicité ne s|épuisera plus. Est-ce possible ou logique que Dieu traite 
de la même façon les soumis-musulmans et les coupables- impies? 
Certainement pas. Qu'ont-ils les hommes à juger ainsi? possèdent-ils 
un livre où ils étudient? et où ils trouvent tout ce qui leur convient.

Avez-vous un livre révélé de Dieu que vous lisez, étudiez et 
retenez, que vous laissez en héritage aux générations à venir et où 
vous trouvez des décisions qui vous concernent sans aucun doute et 
ce qu’il vous convient comme vous le prétendez?

«Tenez-vous de nous l’engagement formel que nous satisferons vos 
désirs jusqu’au jour de la résurrection?» Êtes-vous liés à nous par un 
serment grâce auquel vous obtiendrez ce que vous jugez bon?. 
«Interroge-les: Qui est le garant d’une telle convention?». Si vous en avez 
un garant des divinités que vous associez à Dieu parmi ces statues et 
ces idoles, venez donc avec eux si vous êtes véridiques.
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yawma yuksafu ‘an sâqin wa yud'awna ’ilâ-s-sujudi falâ yastati'ûna (42) 
hasi'atan ’absâruhum tarhaquhum dillatun waqad kânû yud‘awna ’ilâ-s- 
sujûdi wa hum sâlimûna (43) fadarnî waman yukaddibu bihâdâ-l-hadîti 
sanastadrijuhum mao haytu lâ ya'lamûna (44) wa ’umlî lahum ’inna 
kaydî matînun (45) ’am tas’aluhum ’ajran fahum mina-magramin mut- 
qalûna (46) ’am ‘indahumu-l-lgaybu fahum yaktubûna (47).

Le jour de la fuite éperdue (du jugement dernier), ils seront conviés à 
se prosterner, mais ils ne le pourront pas. (42) Les yeux baissés et les traits 
du visage avilis, tels ils seront devant Allah. Et pourtant, on les avait 
conviés à se prosterner quand ils étaient en pleine santé. (43) Laisse-moi 
régler leur compte à ceux qui traitent mon Livre de mensonge. Je 
consommerai insensiblement leur perte sans qu’ils s’en aperçoivent. (44) Je 
serai longanime avec eux, car mes moyens sont infaillibles. (45) Exiges-tu 
un salaire pour prix de leur croyance? Ce salaire pourrait leur peser. (46) 
Connaissent-ils le secret des mystères? s’en inspirent-ils pour écrire?. (47).

Le jour de la résurrection est inéluctable. Il apportera les affres, le 
jugement et la décision finale qui départagera le sort de tous les 
hommes. Abou Sa'id Al-Khoudry rapporte que Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le jour où Dieu montrera son 
pied à découvert tout croyant et toute croyante se prosterneront devant 
Lui. Il en restera ceux qui, dans le bas monde, se proternaient pour 
être vus des autres. Ils essayeront de se prosterner mais leurs dos 
seront comme une seule plaque» (Rapporté par Boukhari et MousUm).

L’expression arabe «JL- fut interprétée de plusieurs
façons:

- Ibn Abbas a d it qu 'e lle  s ign ifie  les a ffres du jou r de la 
résurrection. Toutes les œuvres des hommes y seront exposées.

- C’est la situation critique que vivront les hommes en ce jour-là, 
d'après Moujahed.

- Elle veut dire littéralement que le pied de Dieu sera mise à nu.

- Enfin, d’après le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, «Une
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lumière splendide éclatera et les hommes se prosterneront devant 
elle».

«Les yeux baissés et les traits do visage avilis» Car ces gens-là, dans 
le bas monde, se montraient très orgueilleux et se comportaient en 
coupables, et ce jour-là leur situation sera tout à fait différente. En les 
conviant à se prosterner, en ce monde, ils y refusaient alors qu'ils 
étaient en pleine santé sans souffrir d’aucune maladie. Ainsi sera leur 
cas dans l’au-delà à la seule différence c’est que, essayant de se 
prosterner, ils n'y pourront plus car leurs dos seront comme une seule 
plaque rigide.

«Laisse-moi régler leur compte à ceux qui traitent mon Livre de 
mensonge» C'est une menace adressée à ceux qui traitent les paroles 
de Dieu de mensonge. Dieu accorde à ceux-ci un délai qu’à la fin II les 
saisit comme peut le faire un puissant, un omnipotent. «Je consommerai 
insensiblement leur perte sans qu’ils s’en aperçoivent». Si Dieu accorde un 
tel délai à ceux-là, qu’ils sachent que ceci n’est pas dû à une certaine 
considération à leur égard plutôt c'est une humiliation comme II 
l’affirme dans ce verset: «Croient-ils que nous les comblons de richesses et 
d’enfants uniquement pour leur être agréables? Ils se trompent» [Coran 
XXIII, 55-56]. La ruse de Dieu est puissante et nul n’en peut échapper. 
A ce propos, il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu le Très Haut accorde un 
délai à l ’injuste, mais quand II le saisit II ne le relâche plus». Puis il a 
récité: «Voilà de quelle manière Allah punit les cités corrompues! Il leur 
envoie un châtiment terrible et douloureux» [Coran XI, 102]» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim d’après Abou Houraira)1' 1.

«Exiges-tu un salaire pour prix de leur croyance? Ce salaire pourrait 
leur peser» Cela signifie: «Ô Mouhammed! Tu appelles les hommes à 
Dieu -à Lui la puissance et la gloire- sans demander aucun salaire 
mais tu n’espères de cet appel que la récompense auprès de ton

(1) a-bJ lj[ jü - jJUkU JtUj ¿1 *ii 3g ¿1 Jj— jf- ^
¿ 1  ï l l t  ijÿ t\\ -U - t  l i j  s i l i j  i> -1  ■ ¿ l US ’ : ï j»
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Seigneur. Mais eux renient tout à cause de leur impiété et leur 
opiniâtreté.

fasbir lihukmi rabbika walâ takun kasâhibi-l-hûti ’id nâdâ wa huwa 
makzûmun (48) lawlâ ’an tadârakahu ni'matum mir-rabbihî la nubida 
bi-l-‘arâ’i wa huwa madmûmun (49) fajtabâhu rabbuhû faja'alahû mina- 
s-sâlihîna (50) wa ’iy-yakâdu-l-ladîna kafarû layuzliqûnaka bi ’absârihim 
lammâ sami‘û-d-dikra wa yaqûlûna ’innahû lamajnûnun (51) wamâ 
huwa ’illâ dikru-l-lil-‘âlamîn (52).

Soumets-toi aux décisions de ton Seigneur et n’imite pas Jonas qui 
interpella Allah dans un moment de désespoir. (48) Si la grâce d’Allah ne 
s’était manifestée en sa faveur, il serait resté seul sur le rivage à expier ses 
fautes. (49) Son Seigneur le distingua. Il en fit un homme vertueux. (50) 
Peu s’en faut que les infidèles ne te foudroient du regard quand ils 
entendent réciter le Coran. Ils disent: «C’est un possédé». (51) Le Coran 
n’est qu’une leçon pour l’univers. (52) .

Patiente ô Mouhammed, lui ordonne Dieu, car Je jugerai entre 
vous et la bonne fin est réservée à toi et à ceux qui t’auront suivi «
N’imite pas Jonas» qui s'en allait courroucé contre son peuple. Il prit le 
large, fut pris par une baleine après un tirage au sort, entendit la 
glorification de Dieu du fond des océans, et s'écria alors: «Il n'y a de 
Dieu que Toi! Gloire à Toi - Oui, j ’étais au nombre des injustes». Dieu 
l’a sauvé et l’a préservé de l’affliction. C'est de cette façon que Dieu 
sauve les croyants. Car s’il n’était pas de ceux qui glorifient Dieu, il 
sera it resté dans le ventre de la baleine jus lq u ’au jou r de la 
résurrection. Jonas: «interpella Allah dans un moment de désespoir» et 
son cri atteignit le Trône. Les anges dirent alors: «Seigneur, c’est une 
voix connue et faible qui provient d’un endroit lointain». Dieu leur
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demanda: «Connaissez-vous cet homme?» - Non, répondirent-ils. C’est 
Jonas, répliqua le Seigneur. - Seigneur, c’est Ton serviteur Jonas dont 
ses œuvres ne cessent de monter au ciel et ses supplications 
exaucées - Oui. - Ne vas-Tu pas lui faire miséricorde et le débarrasser 
de cette affliction?. Dieu ordonna alors à la baleine de le jeter sur le 
rivage sur une terre nue. «Son Seigneur le distingua. H en fit un homme 
vertueux». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à 
cet égard: «Il ne convient à personne de dire que je suis meilleur que 
Younos Ben Matta» (Jonas fils de Matthieu).

«Peu s’en faut que les infidèles ne te foudroient du regard» en te 
jalousant à cause de leur haine contre toi. Mais Dieu te protège et te 
sauve.

La majorité des ulémas ont déduit de ce verset que le mauvais 
œil est une réalité incontestable, en se référant aussi à certains 
hadiths prophétiques dont nous allons citer quelques uns.

- Mouslim rapporte d'après Ibn Abbas que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le mauvais œil est une réalité. S'il 
y  a une chose qui pouvait anticiper la prédestination, le mauvais œil l'aurait 
devancée. Quand on demande (à celui qui fa it le mauvais œil de faire ses 
ablutions), prenez de cette eau pour en donner à l'homme atteint)/1 A

- Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- demandait la protection de Al-Hassan et Al-Hussein par 
ces mots: «Je demande à Dieu de vous préserver par ses paroles 
parfaites contre tout démon, tout être vénimeux et le mauvais œil». Il 
disait: «C’est ainsi que faisait Ibrahim pour demander la protection de 
ses deux fils Ishaq et Ismaël -que Dieu les salue-» (Rapporté par 
Boukhari),

- Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- se plaignit un jour d’une certaine maladie. 
Gabriel (Jibril) vint le trouver et lui dit: «Je t’exorcise au nom de Dieu
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contre tout ce qui te nuit, contre tout jaloux et contre le mauvais œil. 
Et c'est Dieu qui te guérit».

- Abou Oumama Ben Sahl Ben Hounaif rapporte que son père lui 
a raconté: «Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- sortit 
pour La Mecque avec ses compagnons. Arrivés près de Jouhfa, Sahl 
Ben Al-Ahnaf fit une lotion. Il avait une peau très blanche. Amer Ben 
Rabi‘a, le frère de Bani Ouday Ben Ka'b le regarda et s’exclama: «De 
toute ma vie je n'ai pas vu une peau aussi blanche que celle-ci». Sahl 
tomba malade. On fit part de cet événement au Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- en lui disant: «O Messager de Dieu, 
Viens voir Sahl. Par Dieu il ne peut ni lever la tête ni reprendre ses 
sens». Il répondit: «Accusez-vous quelqu’un de sa maladie?» On 
répliqua: «C'est Amer Ben Rabi'a qui l'a atteint par le mauvais œil». Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- convoqua alors 
Amer, s’irrita contre lui et dit: «Pourquoi l’un d’entre vous cherche à 
tuer son frère? Pourquoi n’as-tu pas demandé à Dieu de bénir ce que 
tu as vu?» Puis il lui dit: «Va te laver». Amer se lava le visage, les 
mains jusqu’aux coudes, ses genoux, les extrémités de ses pieds et 
les parties intimes, mit cette eau dans un vase. On se servit de cette 
eau pour le verser sur Sahl qui, aussitôt, se rétablit comme si de rien 
n’était.» (Rapporté par Ahmed et Ibn Maja).

- Abdullah Ben Amr rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Il n’y a ni contagion, ni ornithomancie, ni 
«Hama». Le mauvais œil est une réalité» (Rapporté par Ahmed)111.

N.B. Le Hama signifie un oiseau qui, en posant sur le to it d ’un 
homme, vient lui annoncer sa mort prochaine, ou c ’est l’âme d ’un tué qui 
vient crier vengeance.

«Ils disent: «C’est un possédé». Les impies méprisent le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui nuisent par leurs propos en disant: 
«Il est vraiment un fou» en leur apportant et récitant du Coran. Dieu leur 
répond que c’est un Rappel adressé aux habitants de l'univers.

(1)  ̂ ^  ü*- ù *
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
A l-hâqqatu  (1) m â-l-hâqqatu (2) wamâ ’adrâka m â-l-hâqqatu (3) kadd  
abat T am ûdu wa ‘Adun bil-qâri‘ati (4) fa ’ammâ Tam ûdu fa’uhlikû bit- 
tâg iya ti (5) w a ’am m â ‘Âdun fa ’uhlikû b irih in  sarsarin  ‘âtiyatin  (6) 
sa h h a ra h â  ‘alayhim  sab‘a  layâlin wa tam ân iyata  ’ayyâmin husûm an
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fatarâ-l-qawma fîhâ sar‘â ka’annahum ’a‘jâzu nahlin hâwiyatin (7) fahal 
ta râ  Iahum mim bâqiyatin (8) wa jîi ’a  F ir‘awnu wa m an qablahû wal- 
m u’tafiqâtu  b il-hâti’ati (9) fa'asaw  rasûla rabbihim  fa’ahadahum  ’ahd 
atar-râb iyatan  (10) ’innâ lammâ ta g â -I-m ï’u  ham alnâkum  fî-l-jâriyati 
(11) linaj‘alahâ lakum tadkiratan wa ta'iyahâ ’udunun wa‘iyatun (12).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
La réparation, (1) quelle chose grave que la réparation. (2) Qui pourra 

t’expliquer la réparation?. (3) Thémoud et ’Ad ont traité de mensonge le 
jour dernier. (4) Le peuple de Thémoud a péri dans une catastrophe. (5) Un 
vent glacé et d’une impétuosité inouïe a décimé le peuple de ‘Ad. (6) Allah 
le déchaîna contre eux sept nuits et huit jours consécutifs. Les gens étaient 
renversés sur le sol comme des troncs de palmiers creux. (7) Y en a-t-il un 
seul survivant?. (8) Le peuple de Pharaon et d’antres peuples avant lui, les 
cités de Loth, avaient commis aussi des fautes. (9) Ils avaient désobéi au 
Prophète de leur Seigneur. Le Seigneur leur infligea un châtiment 
exemplaire.. (10) Au moment du déluge, nous vous avons sauvés sur une 
arche (11) voulant vous donner ainsi une leçon et toucher les oreilles 
sensibles. (12).

La réparation (ou selon une autre traduction: Celle qui doit venir) 
est un des noms du jour de la résurrection. En ce jour-là tout sera 
réalisé et jus tifié  de plein dro it s ’agit -il des menaces ou des 
avertissements. Dieu affirme qu'il sera un jour très grave.

Dans cette sourate, Il rappelle aux hommes ce qu’en fut des 
peuples passés qui furent anéantis à cause de leur impiété: Le peuple 
de Thémoud a péri par la foudre (ou un châtiment qui a dépassé les 
limites de la violence) ou suivant une autre interprétatoin: Le cri 
terrifiant... Le peuple de ‘Ad par un vent mugissant, impétueux et 
glacial. Dieu l'a dirigé contre eux durant sept nuits et huit jours 
consécutifs... «Les gens étaient renversés sur le sol comme des troncs de 
palmier creux». Ce vent frappait l’un d’entre eux, le terrassait en lui 
cassant la tête et devenait une cadavre sans âme, tel un palmier qui, 
une fois coupé, tombe à terre. A ce propos, Ibn Omar rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le vent que 
Dieu a envoyé aux ‘Adites et qui a causé son périssement était tel 
qu’un courant qui passe par une bague. Il passa par les vivants du
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désert, les emporta eux, leurs biens et leurs troupeaux et les éleva 
entre ciel et terre. Les citadins, voyant cela, s'écrièrent: «C’est un vent 
qui nous apporte de la pluie». Mais ce vent ne tarda pas à faire 
tomber sur ces derniers tout ce qu’il portait des bédouins et leurs 
biens» (Rapporté par Ibn Abi Halem).

«Y en a-t-0 un senl survivant?» Un verset qui signifie: En aperçois-tu 
le moindre vestige soit d’eux soit d’un quelconque qui s’attribue à eux? 
Car Dieu les a exterminés sans laisser après eux aucune trace.

Le peuple de Pharaon, ceux qui vécurent avant lui, et les cités 
renversées (comme Sodome et Gomorrhe) qui traitèrent leurs 
Prophètes de menteurs, commirent les fautes en désobéissant aux 
Prophètes qui leur ont été envoyés. Dieu les frappa d'un châtiment 
énorme.

«Au moment du déluge» quand Noé invoqua Dieu contre son peuple 
et l'eau submergea la surface de la terre «nous vous avons sauvés sur 
une arche» C'est à dire ceux qui ont cru en Noé. Après ce déluge tous 
les hommes sont de la descenance de Noé - Ali a commenté cet 
événement et dit: «Avant Noé, l'eau descendait suivant une mesure 
déterminée dont un ange en était chargé. Le jour du déluge, l'eau 
déborda tous les réservoirs et submergea la terre. Ainsi avant le 
peuple de ‘Ad, le vent ne soufflait que d'une intensité déterminée, 
mais, pour punir ce peuple, il devint tellement impétueux qu'il 
extermina tous les hommes».

Dieu dans ce verset rappelle aux hommes Ses bienfaits lors du 
déluge: d'abord II a sauvé les croyants, puis II leur apprit la fabrication 
des vaisseaux pour leur voyage maritime, comme II le montre dans ce 
verset: «... qui a créé les navires et les animaux pour vous transporter» [
Coran XLIII, 12[. Qatada a dit: «Dieu a laissé l’arche intacte jusqu'à la 
venue de Mouhammed. Ces dires furent un sujet à discussion. «
Voulant vous donner ainsi une leçon et toucher les oreilles sensibles». Cet 
événem ent fu t donc pour les hommes un Rappel, une leçon 
mémorable afin qu’elle soit retenue par toute oreille attentive.
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kj>£. ¿yüc V

fa’idâ  nufïha fi-s-sûri nafhatun wahidatun (13) wa humilati -l-’ardu wa-1- 
jibâlu  fa dukkatâ dakkatan  w ahidatan  (14) fayawm a’id in  w aqa‘ati-1- 
wâqi‘atu (15) wa-n-5aqqati-s-sam ï’u  fahiya yawma id in  wâhiyatun (16) 
wa-l-malaku ‘alâ ’arjâ’ihâ wa yahm ilu ‘ar$a rabbika fawqahum yawma 
’id in  ta m â n iy a tu n  (17) yaw m a ’id in  tu ‘r a d û n a  lâ ta h fâ  m inkum  
hâfiyatun (18).

Lorsque la trompette sonnera une fois (13) et que la terre et les 
montagnes seront soulevées et pulvérisées en un clin d’œil, (14) ce jour-la 
l’événement s’accomplira. (15) Le ciel s’ouvrira et s’effondrera. (16) Les 
anges se tiendront sur les côtés, huit d’entre eux soutenant sur leurs têtes le 
trône de ton Seigneur. (17) Ce jour-là vous défilerez devant Allah. Vous ne 
pourrez cacher aucune de vos pensées, même les plus secrètes. (18).

Dieu parle des affres du jour de la résurrection: La première sera 
le soufflement de la terreur, puis le soufflement de foudroiement où 
ceux qui sont dans les cieux et qui se trouvent sur la terre seront 
foudroyés à l’exception de ceux que Dieu voudra épargner, ensuite ce 
sera le soufflement de la résurrection. Dans ce verset, Dieu a parlé 
d’un seul soufflement car, que ce soit trois ou un, ceci émane de 
l’Ordre de Dieu que nul ne pourra le contrecarrer.

«Et que la terre et les montagnes seront soulevées et pulvérisées en un 
clin d’œil». La terre se transformera en une autre terre et sera étendue. 
«Ce jour-là l’événement s’accomplira» et la résurrection aura lieu. «Le 
ciel s’effondrera». Ali a dit que ce sera à partir de la voie lactée. Ce 
verset est confirmée par cet autre: «Le ciel s’ouvrira, des issues 
apparaîtront» [Coran LXXVIII, 19]. Les anges se tiendront sur ses 
confins, «huit d’entre eux soutenant sur leurs têtes le trône de ton 
Seigneur». Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ce propos: «On m’a autorisé à 
parler d’un de ces anges qui soutiennent le Trône de Dieu le Très
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Haut: La distance qui sépare le lobe de son oreille de son épaule 
équivaut à une marche de sept cent ans» (Rapporté par Abou Daoud).

«Ce jour-la, vous défilerez devant Allah. Vous ne pourrez cacher 
aucune de vos pensées, même les plus secrètes». Aucun de vos secrets ne 
restera caché, car Dieu connaît le visible, l'invisible et lit dans les 
cœurs. Omar Ben Al-Khattab a dit: «Hommes! Jugez vous-mêmes 
avant d’être jugés. Pesez vous-mêmes (pesez vos actions) avant 
d’être pesés, car ce sera pour vous plus facile avant le jour du 
jugement dernier, et parez-vous (par vos bonnes actions) pour la 
grande parade, car vous serez exposés en pleine lumière et rien 
n’échappera de ce que vous teniez caché» (Rapporté par Ibn Abi Ad- 
Dunia).

L'imam Ahmed rapporte d’après Abou Moussa, que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la 
résurrection, les hommes seront exposés trois fois: dans les deux 
premières il y aura les discussions et les excuses, et dans la troisième 
les registres voleront de sorte que chacun tiendra le sien soit par la 
main droite soit par la gauche» (Rapporté par Ahmed et Tirnùdzi).

&  J  &  4L @  ^  a )  £  &
i j l j  i j  lJ _H*

jÜLli iyjiij ïjt (^)
fa ’am mâ m an ’utiya k itâbahu bi yamînihi fayaqûlu ha1'um u-q-ra’û 
kitâbiyah (19) ’innî zanantu ’anni mulâqin hisâbiyah (20) fahuwa fî 
îsatin râdiyatin (21) fî jannatin  ‘âliyatin (22) qutûfuhâ dâniyatun (23) 
kulû wa-Srabû hanî’an bimâ ’aslaftum fî-l-’ayyâmi-l-hâliyati (24).

Celui à qui on remettra son compte dans la main droite dira: «Voici, 
lisez mes comptes. (19) J’ai toujours cru à un règlement de comptes». (20) 
Une existence heureuse lui sera assurée, (21) dans un jardin situé à une 
haute altitude. (22) Ses fruits seront à portée de la main. (23) Mangez et 
buvez en paix. C’est la récompense de vos actes passés. (24).

Quel plus grand bonheur que celui qui attend tout individu qui
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recevra son livre (le registre de ses œuvres) dans la main droite. Sous 
l’excès de Sa joie, il s’écriera: «Voici, lisez mes comptes» car il connaît 
que tout ce qu'il renferme ne sont que des bonnes actions, ou bien 
Dieu lui a changé ses mauvaises actions en de bonnes. A cet égard, 
Abdullah Ben Abdullah Ben Handhala (celui que les anges l’ont lavé 
lors de sa mort) a dit: «Au jour du jugement dernier, Dieu arrêtera 
devant Lui son serviteur et lui montrera ses mauvaises actions 
inscrites sur le verso de son livre, et lui dira: «As-tu commis telle et 
telle chose?» Il lui répondra: «Oui, ô Seigneur» Dieu répliquera: 
«Aujourd’hui, Je ne te dénonce pas, car Je te les ai pardonnées» Cet 
homme s’écriera à ce moment-là: «Voici, lisez mes comptes. J’ai 
toujours cru à un règlement de comptes» après avoir été préservé de 
tout scandale».

Dans le même sens, il est cité dans un hadith authentique que Ibn 
Omar fut interrogé au sujet du dialogue qui aura lieu tête à tête (entre 
Dieu et son serviteur), il répondit: «J’ai entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Au jour de la résurrection, Dieu 
fera rapprocher l’homme croyant et le fera avouer tous les péchés qu’il 
a commis au point que cet homme aura la sensation qu’il est perdu. 
Dieu le Très Haut lui dira alors: «Ces péchés Je te les ai dissimulés 
dans le bas monde et aujourd’hui, Je te les efface». Puis on lui 
remettra le livre de ses bonnes actions dans la main droite. Quant à 
l’incrédule et à l'hypocrite, les anges témoins diront: «Voilà ceux qui 
ont menti contre leur Seigneur. Que la malédiction de Dieu tombe sur 
les injustes».

Ce croyant qui aura reçu son livre de comptes dans la main 
droite, savait et croyait que ce jour aura lieu indubitablement. Il jouira 
alors d'une vie très agréable dans un jardin situé très haut, où il vivra 
dans de palais avec les houris aux grands yeux et dont son bonheur 
sera éternel. Abou Oumama rapporte qu’un homme demanda au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Les habitants du 
Paradis échangeront-ils les visites? - Oui, répondit-il. Ceux qui y 
occuperont les demeures haut placées descendront vers ceux qui se 
trouveront dans les demeures inférieures qui les accueilleront et les 
salueront. Tandis que ces derniers ne pourront plus monter chez les 
premiers pour leur rendre visite car leurs œuvres, dans le bas monde,

344

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


ne le leur permettront plus (étant moins récompensés)» (Rapporté par 
Ibn Abi H atem ). il est cité aussi dans le Sahih que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « Au paradis, il y aura cent 
degrés dont une distance équivalente à celle qui sépare les deux de la 
terre, sépare entre deux degrés».

«Ses fruits seront à portée de la main» et Al-Bara de l’expliquer: 
L’homme les cueillera étant étendu sur son lit de repos. «Mangez et 
buvez en paix. C’est la récompense de vos actions passées» en les 
comblant de tous les bienfaits pour prix de leurs bonnes actions. Il est 
cité dans le Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Œuvrez, recherchez la perfection et soyez modérés dans vos 
pratiques. N u l ne sera admis au Paradis grâce à ses œuvres.» On lui 
demanda: «Même pas toi ô Messager de Dieu?» Il répondit: «Même pas 
moi -à moins que Dieu ne m'enveloppe de Sa miséricorde et Sa grâce» ( 
Rapporté par Boukhari)111.

wa ’ammâ man ’utiya kitâbahu bi îimâlihi fayaqûlu yâ laytani lam ’uta 
k itâb iyah  (25) wa lam  ’adri m â hisâbiyah  (26) ya lay tahâ kânati-1- 
qâdiyata (27) ma ’agnâ ‘anni maliyah (28) halaqa ‘anni sultaniyah (29) 
hudûhu fagullûhu (30) tumma-l-jahîma sallûhu (31) tum m a fi silsilatin d

(1) ùl JlpIj :JU  Ail ■vfe ni'1 J ^ ^  c

4Jül oi tJU J j-*J  ^ 14 -̂1

o  jf
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ar‘uhâ sab‘ûna d irâ 'a n  faslukûhu (32) ’innahû kâna la yu’m inu bi-L- 
Lâhi-l-‘azîmi (33) walâ yahddu  ‘alâ t a ‘âmi-l-miskîni (34) falaysa lahu-1- 
yawma hâhunâ ham îm um  (35) walâ t a ‘am un ’illâ m in gislîna (36) la 
ya’kulïï ’illâ-l-hati’ûna (37).

Celui à qui on remettra son compte dans la main gauche, s’écriera: «
Plût à Allah qu’on ne m’ait pas remis mon compte! (25) Je n’ai jamais cru 
à un règlement de comptes. (26) Plût à Allah que je sois retourné dans le 
néant!. (27) A quoi me servent mes richesses maintenant?. (28) Ma 
puissance a disparu». (29) «Prenez-le, ligotez-le», ordonnera une voix. (30) 
Trainez-le dans l’enfer. (31) Chargez-le d’une chaîne de soixante-dix 
coudées. (32) Car, il n’a pas cru dans l ’Allah Auguste, (33) ni n’a 
recommandé de nourrir les pauvres. (34). D n’a aujourd’hui, ici, aucun ami. 
(35) Il aura du pus pour toute nourriture. (36) C’est la nourriture des 
damnés. (37).

Les damnés de l’Enfer, ceux qui recevront le livre de leurs œuvres 
dans la main gauche, regretteront leur comportement dans le bas 
monde. Chacun d’entre eux dira: «Malheur à moi! Comme j’aurais bien 
voulu ne jamais recevoir mon livre». Il souhaiterait que sa première 
mort était la définitive sans être ressuscité, alors que cette mort, il la 
répugnait dans le bas monde.

«A quoi me servent mes richesses maintenant? Ma puissance a 
disparu». Sa fortune et sa puissance dont il jouissait ne lui seraient 
d'aucune utilité contre le châtiment de Dieu. Le voilà seul sans 
protecteur, ni secoureur, ni intercesseur. Alors Dieu ordonnera: 
«Prenez-le, ligotez-le» Les anges le prendront par force du lieu du 
rassemblement, lui mettront le carcan au cou et le précipiteront dans la 
Fournaise. A ce propos, Al-Minhal Ban Amr a dit: «Lorsque Dieu 
donnera cet ordre, soixante-dix mille anges le prendront» «Chargez-le 
d’une chaîne de soixante-dix coudées» En commentant ceci, Ka'b Al- 
Ahbar a dit: «Chaque anneau de cette chaîne aura le poids de tout le 
fer qui existait au bas monde» Et Ibn Abbas a dit: «La coudée sera 
celle de l'ange et non d’un mortel».

Abdullah Ben Amr rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Si un crâne comme celui-ci avait été jeté le 
jour du ciel sur la terre, à savoir que cette distance équivaut à cinq
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cent ans de marche, il aurait atteint la terre avant la tombée de la nuit. 
Et s'il était pris du bout de la chaîne, il aurait parcouru quarante ans, 
jour et nuit, avant la tombée de la nuit. Et s’il était pris du bout de la 
chaîne, il aurait parcouru quarante ans, jour et nuit avant d’atteindre 
l’autre bout» (Rapporté par Ahmed et Tirmidzi).

«Car, il n’a pas cru dans l’ALLah Auguste, ni n’a recommandé de 
nourrir les pauvres» Dans le bas monde, il ne s'est pas acquitté de ses 
obligations envers Dieu en accomplissant les droits prescrits, n'a rendu 
service à aucun autre serviteur en fait d'obligation. Les droits de Dieu 
sur les hommes consistent à Le reconnaître comme étant le Dieu 
unique sans rien Lui associer. Et les droits de l'homme vis-à-vis des 
autres consistent à fa ire  des actes de charité, à s’entra ider 
mutuellement pour accomplir les actes de bien. C’est pourquoi Dieu a 
ordonné aux hommes à accomplir les prières et à s’acquitter de la 
zakat, l’aumône légale. Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- ne cessait, jusqu'à son dernier soupir, de dire aux hommes: 
«Acquittez-vous de la prière et soyez bienveillants à l’égard de vos 
esclaves».

«Il n’a aujourd’hui, ici, aucun ami. Il aura du pus pour toute 
nourriture. C’est la nourriture des damnés». Ce jour-là, aucun ami zélé 
ne se trouvera pour le secourir et personne n’intercédera en sa faveur. 
Sa seule nourriture sera la «Ghisline ¿J—*» qui est, selon les dires des 
exégètes ou bien le pus, ou l’arbre Zakoum, ou bien la sanie des 
réprouvés de l’Enfer.

falâ ’uqsimu bimâ tubsirûna (38) wamà lâ tubsirûna (39) ’innahu laqawlu 
rasûlin karîmin (40) wamâ huwa biqawli sa‘irin qalîlam-mâ tu ’m inûna 
(41) walâ biqawli kâhimin qalîlam-mâ tadakkarûna (42) tanzîlum min 
rabbi-l-‘âlamîna (43).
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Je jure par les choses apparents, (38) et non apparentes, (39) que le 
Coran est la parole d’un envoyé sublime, (40) et non d’un simple poète. Ah 
que vous avez peu de foi! (41) Ça n’est pas plus la parole d’un devin. Ah! 
que vous réfléchissez peu!. (42) C’est la révélation du Maître de l’univers.
(43).

Dieu jure aux hommes, en leur montrant tous les signes qui 
témoignent de Sa perfection et de Ses nobles épithètes, et même les 
choses apprentes et non apparentes qui sont une partie des mystères, 
que le Coran renferme Ses paroles et qu'il est une révélation de Sa 
part à Son serviteur et Prophète, qui l'a choisi par préférence à tous 
les hommes pour transmettre le message et s’acquitter du dépôt dont 
¡1 fut chargé. Dieu, en disant: «que le Coran est la parole d’un envoyé 
sublime» a voulu affirmer le but de sa divulgation par l’entremise de 
son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue-». Et pour renforcer cela, 
Il a dit qu’il n'est pas la parole d'un poète ni d’un devin, vu la foi 
précaire des hommes. Il a révélé ce Coran par l’intermédiaire d’un 
envoyé digne de confiance, qui est Jibril, qui jouit d’un rang éminent 
auprès de son Seigneur. Jibril et Mouhammed furent chargés tous les 
deux de le communiquer aux hommes selon le rôle de chaccun d’eux.

A ce propos, Omar Ben A l-K hattab  raconte : «Avant ma 
conversion, j'interceptais le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- là où je le trouvais. Un jour, je le suivai jusqu’à ce qu'il entre 
dans la mosquée. Je me tins derrière lui et écoutai sa récitation dans 
la prière. Il commença à réciter la sourate de la Réparation. Je 
m'étonnai des versets du Coran et je me dis: «Mouhammed doit être 
un poète comme prétendent les Qoraïchites.» Quand il récita: «Que le 
Coran est la parole d’un envoyé sublime et non d’un simploe poète. Ah! que 
vous avez peu de foi», je me suis dit alors: «Il doit être un devin». Mais 
en écoutant la suite de la récitation: «Ça n’est plus la parole d’un devin. 
Ah! que vous réfléchissez peu! c’est la révélation du Maître de l’univers» 
jusqu’à la fin de la sourate, je fus pris par l'Islam qui eut un grand effet 
sur mon âme» Ceci fut une des autres causes qui portèrent Omar à 
embasser l’Islam.
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w alaw  taqaw w ala ‘alaynâ ba‘d a -l-’aqâw îli (44) la ’a h a d n â  m inhu  bil- 
yam îni (45) tu m m a la q a ta ‘nâ m inhu-l-w atîna (46) fam â m inkum  min 
’ahad in  ‘anhu  hâjizîna (47) wa ’innahû latad  k ira tu-l-lil-m uttaqîna (48) 
w a ’in n â  lanaM am u ’a n n a  m inkum  m u k a d d ib în a  (49) w a ’in n a h û  
lahasratun  ‘alâ-l-kâfîrîna (50) wa ’innahû lahaqqu-l-yaqîni (51) fasabbih 
bismi rabbika-l-‘azim (52).

Si le Prophète nous attribuait des propos que nous n’avons pas tenus,
(44) nous l’aurions saisi avec force, (45) et nous lui aurions tranché la 
carotide. (46) Qui d’entre vous pourrait s’interposer entre lui et moi?. (47) 
Ce Livre est un avertissement pour ceux qui craignent Allah.. (48) Nous 
savons que certains, d’entre vous, le traitent de mensonge. (49) Ce Livre est 
le désespoir des infidèles. (50) D est l’expression de la vérité. (51) Glorifie 
le nom d’Allah le Très Haut. (52).

O infidèles, si Mouhammed, comme vous le prétendez, avait 
inventé ce Coran en nous l’attribuant, ou avait ajouté au message dont 
il était chargé ou en avait diminué quoi que ce soit, nous aurions hâté 
sa punition en lui tranchant la carotide. «Qui d’entre vous pourrait 
s’interposer entre lui et moi?»Nul ne pourrait nous empêcher de sévir, 
m ais nous savons très bien qu ’il est sincère  et vé rid ique  en 
obtempérant aux ordres de son Seigneur. De notre part, nous l’avons 
appuyé par les signes et les miracles irréfutables. Non, «ce Livre est un 
avertissement pour ceux qui craignent Allah» et un Rappel pour les 
croyants. «Nous savons que certains d’entre vous le traitent de mensonge» 
malgré tout sans tenir en considération les signes qui le confirment. 
«Ce Livre est le désespoir des infidèles» soit au jour de la résurrection, 
soit dans le bas monde comme une source de remords comme Dieu a 
dit ailleurs: «Oui, ce Coran ne fait que glisser sur le cœur des méchants» [
Coran XXVI, 200]. «Il est l’expression de la vérité» qui ne suscite aucun 
doute. «Glorifie le nom d’Allah le Très Haut» ô Mouhammed qui t'a 
révélé ce Coran Glorieux.
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70 SOURATE DES MARCHES

44 versets

Révélée tou t entière à La M ecque à la su ite  de la sourate de la
Réparation

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

sa’ala sâ’ilum bi'adabin wâqi'in (1) lil-kâfirîna laysa lahû dâfi‘un (2) 
mina-L-Lâhi d i-l-ma‘ariji (3) ta‘ruju-l-mala ’ikatu wa-r-rûhu ’ilayhi fî 
yawmin kâna miqdâruhû hamsina ’alfa sanatin (4) fasbir sabran jamîlan 
(5) ’innahum yarawnahû ba'îdan (6) wa narâhu qarîban (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

On interroge: «A qui est destiné le châtiment annoncé?». (1) Réponds: 
Aux infidèles. Nul ne saurait empêcher qu’il ait lieu. (2) H vient d’Allah le 
maître des marches. (3) Les anges et l’Esprit franchissent ces marches dans 
l’espace d’un jour dont la durée véritable est de cinquante mille ans. (44)
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Montre une douce patience. (5) Les hommes croient ce châtiment encore 
éloigné. (6) Moi, Je le vois proche. (7).

On a dit que celui qui a interrogé sur le châtiment céleste était An- 
Nadar Ben Al-Hareth, mais il s'avère, d'après les dires d'Ibn Abbas, 
que chaque impie posait la même question. Cette interrogation, 
comme ont avancé les exégètes, est considérée comme une demande 
à cause de leur manque de foi, tout comme Dieu le montre dans ce 
verset: «Ils disent: «Grand Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient 
vraiment de toi, fais tomber sur noos une ploie de pierres ou inflige-nous un 
châtiment épouvantable» [Coran VIII, 32]. Or, ce châtiment est 
inéluctable et nul ne pourrait le repousser si Dieu l'avait voulu.

«Il vient d’Allah le maître des marches». Que signifient ces 
marches? D’après Ibn Abbas, cela veut dire que Dieu est élevé aux 
degrés les plus hauts. Moujahed a avancé que ces marches sont les 
les voies ascensionnelles vers le ciel. Quant à Qatada il les a 
expliquées comme étant les différents faveurs et bienfaits de Dieu.

«Les anges et ¡’Esprit franchissent ces marches...» Cet Esprit peut 
signifier Gabriel (Jibril) pour le distinguer des autres anges mais 
mentionné avec eux, ou bien ce sont les âmes des hommes qui 
montent au ciel comme il est cité dans différents hadiths.

«... dans l’espace d’un jour dont la durée véritable est de cinquante 
mille ans» Cet espace fut le sujet de quatre interprétations:

1 - D'après Ibn Abbas: C'est l'espace qui sépare le Trône Sublime 
du fond de la septième terre. En d’autre terme, l’Ordre divin donné du 
Trône qui atteint le fond de la terre.

2 - Selon les dires de 'Ikrima: C’est la durée du bas monde depuis 
le jour où Dieu créa la terre jusqu’au jour de la résurrection. Et Ikrima 
d'ajouter: Mais nul d'entre les hommes n’a connaisance de la période 
qui s'est écoulée et celle qui reste sinon Dieu seul -à Lui la puissance 
et la gloire-.

3 - Mouhammed Ben Ka'b, de sa part, a avancé cette opinion 
vraiment extravagante en disant que c'est la durée qui sépare le 
périssement du bas monde de l’autre.
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4 - ibn Zaïd et Ad-Dahak ont précisé que les cinquante mille ans 
sont la durée du jour du jugement. Ceci fut soutenu par Ibn Abbas - 
dans une autre version- qui a ajouté: «Dieu le fera paraître ainsi aux 
yeux des incrédules».

L’ imam Ahmed rapporte d’après Abou Sa'id qu’on a dit au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Comme ¡1 sera 
long ce jour?» Il répondit: «Par celui qui détient mon âme, Dieu le fera 
pour le croyant plus court que le temps qu’il met à faire une prière 
prescrite dans le bas monde» (Rapporté par Ahmed et Ibn Jarir).

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Abou Houraira que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Pas un 
homme qui possède des richesses et ne s'acquitte pas les droits (la zakat) à 
leur sujet, sans qu 'elles ne transforment en plaques portées à incandescence 
qui lui seront appliquées dans le feu  de la Géhenne sur le dos, les flancs et 
le front, jusqu’à ce que les comptes des hommes seraient réglés, en un jour 
dont la durée est de cinquante mille ans selon votre compte. Puis on lui 
montrera son sort: au Paradis ou à l'Enfer». (1>.

«Montre une douce patience» ô Mouhammed et supporte ton peuple 
qui te traite de menteur et te demande de hâter son châtiment, comme 
Dieu a dit ailleurs: «Les incrédules sont impatients de la (¡’Heure) voir 
venir, les croyants en redoutent la venue» [Coran XLII, 18]. Car ces 
idolâtres pensent que le châtiment est loin et que l'Heure suprême est 
un mensonge et un événement impossible. «Moi, Je le vois proche» 
ainsi que tous les croyants bien que sa survenue n’est connue que de 
Dieu -à Lui la puissance et la gloire-. Car tout ce que doit se produire 
est proche et aura lieu sans aucun doute.

(1) k-j-U» Us c jü  if* J  O*
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yawma takûnu-s-sama’u kal-muhli (8) wa takûnu-l-jibâlu kal-‘ihni (9) 
walâ yas’alu hamîmun hamîman (10) yubassarunahum yawaddu-1- 
mujrimu law yaftadî mi ‘adâbi yawma’idin bi banîhi (11) wa sâhbatihî 
wa ’ahîhi (12)wa fasîlatihi-l-latî tu’wiîhi (13)waman fï-l-’ardi jamî'an t 
umma yunjîhi (14) kalia* ’innahâ lazâ (15) nazza'atal-lissawâ (16) 
tad‘ûman ’adbara wa tawallâ (17)wa jama‘a fa’aw 'ï (18).

Le jour où le ciel aura la couleur de l’huile, (8) ou les montagnes ne 
pèseront pas plus que des flocons de laine, (9) où l’ami ne questionnera pas 
l’ami, (10) bien que lui faisant face, ce jour-là, le criminel offrira pour prix 
de ses souffrances ses enfants, (11) sa femme, son frère, (12) sa famille 
bien-aimée (13) et l’humanité tout entière. Il ne cherchera que son salut. 
(14) Non, ce sera impossible. Car le feu (15) faisant éclater les crânes, (16) 
happera tous ceux qui ont renié Allah (17) et n’ont songé qu’à amasser et 
thésauriser. (18).

Au jour du jugement dernier, le ciel sera semblable à l’huile ou, 
selon une autre interprétation, à un métal fondu, les montagnes à des 
flocons de laine cardée, «où l’ami ne questionnera pas l’ami» c’est à dire 
même le proche parent ne s'enquerra d’un autre bien qu’il le verra 
dans la pire des situations sans s'apitoyer sur lui car il ne s’occupera 
que de son propre sort. Dieu a dit à ce propos: «Chacun ayant assez, ce 
jour-là, de s’occuper de lui» [Coran LXXX, 37],

Ce jour-là, le coupable voudrait donner, pour se racheter ses 
propres fils, sa compagne, son frère, de même sa famille, ou son clan, 
qui lui offrait asile et tout ce qui se trouve sur la terre pourvu que cela 
le sauve contre les affres qui l’attendent.

«Non, ce sera impossible. Car le feu faisant éclater les crânes» ou 
comme a dit Ibn Abbas: faisant tomber la scalpe, ou selon les dires de
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Al-Hassan Al-Basri: lui faisant brûler tout le corps n'épargnant que le 
cœur qui criera, «happera tous ceux qui ont renié Allah et n’ont songé 
qu’à amasser et thésauriser». C’est à dire que le Feu appellera tous les 
damnés qui lui ont été créés avec une langue bien affligée et les 
prendra du lieu de leur rassemblement tout comme l'oiseau qui picote 
le grain. Car ils é ta ient de ceux qui tourna ien t le dos aux 
enseignements en mécroyant à tout et négligeant leurs obligations 
cultuelles. Ils n’avaient dans le bas monde comme préoccupation que 
d’amasser les richesses sans payer leur dû soit en refusant de faire 
l’aumône, soit en s’abstenant de payer la zakat à leur sujet.

^  fy 0  ÿi\ z: lit @
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’inna-l-’insâna huliqa halû'an (19) ’idâ massahu-s-sarru jazû‘an (20) wa 
’idâ massahu-l-hayru manû‘a (21) ’illâ-l-musallîna (22) 1-ladîna hum ‘alâ 
salâtihim da’imûn (23) wa-l-ladîna fi ’amwâlihim haqqum ma'lûmun (24) 
li-s-sï’ili wa-l-mahrûmi (25) wa-l-ladîna yusaddiqûna biyawmi-d-dîni 
(26) wa-l-ladîna hum min ‘adâbi rabbihim muSfiqûna (27) ’inna ‘adâbn 
rabbihim gayru ma’mûnin (28) wa-l-ladîna hum lifurûjihim hâfizûna (29) 
’illâ‘alâ ’azwâjihim ’aw mâ malakat ’aymânuhum fa’innahum gayr» 
rnalûmîna (30) famani-b-tagâ warâ’a dâlika fa ’û lï ’ika Iniimi I ‘IiIüm 
(31) wa-l-ladîna hum li’amânâtihim wa ‘ahdihim ra‘ûna (32) wa-l-ladiaa 
hum bisahâdâtihim qâ“’imûna (33) wa-l-ladîna hum ‘alâ sa litü ÎM  
yuhâfizuna (34) ’û l ï ’ika fi jannâtin mukramûna (35).
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L’homme est inconstant de nature. (19) Accablé quand un mal 
l’atteint. (20) La fortune le rend égoïste. (21) Seuls font exception les gens 
pieux, (22) ceux qui accomplissent avec assiduité leurs devoirs religieux, 
(23) ceux qui prélèvent sur leur fortune une part (24) pour les mendiants et 
les malheureux, (25) ceux qui croient fermement au jour dernier, (26) ceux 
qui redoutent les châtiments de leur Seigneur, (27) car nul n’est prémuni 
contre ces châtiments, (28) ceux qui sont chastes (29) et qui n’ont de 
rapports qu’avec leurs femmes et leurs esclaves, rapports non blâmables, 
(30) car quiconque a d’autres rapports que ceux-là sort de la légalité. (31) 
Ceux qui gardent fidèlement leurs dépôts et respectent la foi jurée. (32) 
Ceux qui témoignent sans réticence. (33) Ceux qui ont le souci de leurs 
prières. (34) Ceux-là seront bien traités au Paradis. (35).

Dieu parle de la nature vile de l’homme qui est versatile et s'affole 
vite de par sa création. Comment se manifeste cette nature? Dieu le 
montre dans les versets qui s’ensuivent: «Accablé quand un mal 
l’atteint» il est timide et perd patience en désespérant de tout bien. 
Mais par contre «la fortune le rend égoiste» et le rend avare envers les 
autres sans s’acquitter des droits que Dieu a prescrits sur ses 
richesses.

Puis Dieu fa it exception en mentionnant les hommes qui se 
comportent autrement: «Ceux qui accomplisent avec assiduité leurs 
devoirs religieux» et en premier lieu la prière en observant leurs 
moments déterminés, en accomplissant ses inclinaisons et ses 
prostemrrations à la perfection avec recueillement et ferveur. D’autres 
ont avancé qu’ il s 'ag it des actes de bien et de charité  avec 
persévérance en se référant à ce hadith dans lequel le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les meilleures pratiques 
cultuelles préférées à Dieu sont celles faites avec assiduité minimes 
soient-elles».

«Ceux qui prélèvent sur leur fortune une part pour les mendiants et les 
malheureux» ceci concerne la zakat comme obligation et une 
prescription, et l’aumône bénévole comme acte de charité. «Ceux qui 
croient fermement au jour dernier» en déclarant véridiques la 
résurrection, le jour du jugement et la rétribution. Ils œuvrent pour 
obtenir une belle récompense en redoutant en même temps le
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châtiment «Car nul n’est prémuni contre ces ckitiments» qui sont 
inéluctables, sont ceux que Dieu leur fera grâce.

«Ceux qui sont chastes» en s'abstenant de l'adultère et qui n’ont de 
rapports qu'avec leurs femmes et leurs esclaves, ou les captives de 
guerre. Ces rapports ne sont pas blâmables. «Car quiconque a d’autres 
rapports que ceux-là sort de la légalité» Nous avons déjà parié de ce 
sujet en commentant la sourate des Croyants» [Coran XXIII].

«Ceux qui gardent fidèlement leurs dépôts et respectent la foi jurée» et 
qui remplissent leurs engagements qu'ils ont pris à î’égard des autres. 
«Ceux qui témoignent sans réticence» qui présentent leur témoignage en 
toute honnêteté sans rien ajouter ou diminuer, car «Celui qui refuse de 
témoigner pèche en son cour» [Coran II, 283].

«Ceux qui ont le souci de leurs prières», Ils s'en acquittent à leurs 
moments déterminés, en observant tous leurs actes, en accomplissant 
les prescrites et les surérogatoires avec assiduité. On remarque que 
Dieu a mentionné la prière au début et à la fin en vue de ses mérites. 
Voilà ceux qui seront introduits au Paradis où ils seront entourés de 
tous les honneurs.

famâ-li-l-lad îna kafarû qablaka muhti'îna (36) ‘an-i-l-yamîni wa‘ani- 
simâli ‘izîna (37) ’ayatma‘u kullu rori’im minhum 'an yadhula jannata 
na‘îmin (38) kallâ" ’innâ halaqnâhum mimmâ ya'lamûna (39) fallf ’- 
uqsimu bi-rabbi-l-masâriqi wa-l-magâribi ’innâ laqâdirûna (40) ‘afêf ’an 
nubaddila hayram minhum wamâ nahnu bimasbûqîna (41) fadarhom
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yahudû wa yal'abû hattâ  yulâqû yawmahumu-l-ladî yu'adûna (42) 
yawma yahrujûna mina-l-’ajdâti sirâ‘an ka’annahum ’ilâ nusubin 
yufïdûna (43) hâSi‘atan ’absâruhum tarhaquhum dillatun dâlika-1- 
yawmu-l-ladî kânû yu‘adûn (44).

Qu’ont les infidèles à s’agiter, (36) à courir en groupes à droite et à 
guche? (37) Espèrent-ils par hasard entrer d’office au Paradis des 
bienheureux? (38) Erreur. Ils savent pourtant bien de quelle pâte ils sont 
pétris! (39) Je jure par le Maître de l’Orient et de l’Occident que nous 
pouvons (40) leur substituer une espèce supérieure. Et ce n’est pas là une 
chose qui dépasse nos forces. (41) Laissez-les intriguer et se divertir jusqu’à, 
ce qu’ils touchent au jour qu’on leur a annoncé. (42) Ce jour-là, ils 
sortiront en hâte de leurs tombeaux comme lorsqu’ils courent à leurs 
cérémonies idolâtres. (43) Leurs yeux seront baissés, leurs traits couverts 
de honte. Voilà le jour qu’on leur a annoncé. (44).

Dieu parle des idolâters qui vivaient du temps de son Prophète - 
qu’Allatrle bénisse et le salue- qui, en voyant de leurs propres yeux et 
constatant les miracles dont il était appuyé, s ’en détournaient en errant 
par groupe à droite et à gauche sans but «semblables à des ânes 
effarouchés fuyant un lion» [Coran LXXIV, 50-51],

Il dit à son Messager: «O Mouhammed, «qu’ont-ils les infidèles à 
s’agiter, à courir en groupes à droite et à gauche» en se précipitant vers 
toi et te regardant avec insistance, puis ils se demandèrent: «Qu‘a-t-il 
cet homme?»

«Espèrent-ils par hasard entrer d’office au paradis des bienheureux? 
Eirenr.» Ils se trompent. Car comment se permettent-ils de formuler un 
tel vœu du moment qu'ils s'écartent de la vérité et fuir le Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue-? Ils seront sûrement le combustible de 
la Géhenne. Ces gens-là qui renient la résurrection «savent pourtant 
Mes de qaelle pâte ils sont pétris» et de quelle eau vile nous les avons 
créés.

«Je jure par le Maître de l’Orient et de l’Occident» le créateur des 
cieux et de la terre, qui a assigné une course déterminée aux astres 
qui se  lèvent à l’orient et se couchent à l'occident, «que nous pouvons 
k n  sabsistuer une espèce supérieure» en les remplaçant par des 
tommes meilleurs qu’eux. «Et ce n’est pas là une chose qui dépasse nos
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forces», plutôt nous en sommes capable, comme Dieu a dit ailleurs: «
L’homme croit-il que nous ne reconstituerons pas son corps? Erreur, Nous 
sommes capable de rendre égales ses phalanges» [Coran LXXV, 3-4]. 
Quant au commentaire d’Ibn Jarir, il est le suivant: Dieu veut dire: 
Nous sommes capable de créer un peuple qui nous sera soumis et 
obéissant. Mais, il s'avère que la première interprétation est plus 
logique, car les autres versets l’appuient.

«Laissez-les intriguer et se divertir» dans leur reniement et leur 
obstination «jusqu’à ce qu’ils touchent au jour qu’on leur a annoncé» et 
alors ils subiront les conséquences de leur impiété. «Ce jour-là, ils 
sortiront en hâte de leurs tombeaux comme lorsqu’ils courent à leurs 
cérémonies idolâtres». Lors du soufflement dans la trompette, Dieu 
appellera les hommes qui sortiront de leurs tombeaux, rapides comme 
s’ils couraient vers des pierres dressées comme ils faisaient dans le 
bas monde. «Leurs yeux seront baissés, leur traits couverts de honte» 
humiliés après qu’ils étaient orgueilleux et puissants sur terre en 
désobéissant à leur Seigneur. «Voilà le jour qu’on leur a annoncé» et qui 
leur a été promis.
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71 - SOURATE DE NOÉ

28 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Abeillés

’innâ ’arsalnâ Nuhan ’ilâ qawmihT ’an ’andir qawmaka min qabli ’ay 
ya’tiyahum ‘adâbun ’alîmun (1) qâla yâ qawmi ’innî lakum nadîrum 
mubinun (2) ’ani ‘budû-L-Lâha wa-t-taqûhu wa ’atî'ûni (3) yagfir lakum 
min dunûbikum wa yu ’ahhirukum ’ilâ ’ajalim musamman ’inna ’ajala-L- 
Lâhi ’idâ j a ’a lâ yu’ahharu law kuntum ta‘lamûna (4).

Au nom d’Allah le Miséricordieu le Très Miséricordieux.

Noos envoyâmes Noé à son peuple: «Avertis ton peuple, lui dîraes- 
avant qu’un châtiment implacable ne le frappe». (1) Noé dit: «O mon
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peuple, je vous apporte une vérité évidente. (2) Adorez Allah, craignez-Le 
et obéissez-moi. (3) Il pardonnera une partie de vos péchés et vous laissera 
subsister jusqu’au terme fatal. Car quand le terme d’Allah arrive, nul ne 
saurait le retarder. Peut-être le comprendrez-vous? (4).

Dieu envoya Noé -que Dieu le salue- à son peuple ayant pour 
mission de l'avertir contre le châtiment de Dieu avant qu'il ne l’atteigne. 
Il lui ordonna de n'adorer que Dieu seul et de s'abstenir de tout ce 
qu'il a interdit. S'il lui obéit et croit en lui et en son m essage, ce 
châtiment lui sera épargné et Dieu pardonnera les péchés commis, ou 
une partie d'eux, «et vous laissera subsister jusqu’au terme fatal». Les 
ulémas ont déduit de ce verset que l’obéissance à Dieu, les actes de 
charité et le maintien du lien de parenté procurent en effet la longévité.

«Car quand le terme d’Allah arrive, nul ne saurait le retarder. Peut- 
être le comprendrez-vous». Hâtez donc de vous acquitter de toutes les 
prescriptions avant qu'une vengeance divine ne vous emporte. Car tout 
ordre divin ne pourrait être repoussé et nul ne saurait s'opposer à une 
décision prise par Dieu le Tout-puissant dont toutes les créatures lui 
sont soumises.
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qâla rabbi ’innî da ‘awtu qawmî laylan wa nahâran (5) falam yazidhum 
du‘ï T  ’ilâ firâran (6) wa ’innî kullamâ da ‘atuhum litagfira lahum ja'alû 
’asâbi'ahum fî’â'dânihim  wa-s-tagsaw tiyâbahum wa ’asarru wa-s- 
takbaru-s-tikbâran (7) tumma ’innî da‘atuhum jihâran (8) tumma ’innî 
’a‘lantu lahum wa ’asrartu lahum ’isrâran (9) faqultu-s-tagfirû rabbakum 
’innahû kâna ûafïaran (10) yursili-s-sama’a ‘alaykum midrâran (11) wa 
yumdidkum bi ’amwâlin wa banîna wa yaj‘al-lakum jannâtin wa yaj‘al 
lakum ’anhâran (12) mâlakum lâ tarjûna li-L-Lâhi waqâran (13) waqad 
halakum  ’at wâran (14) ’alam taraw  kayfa halaqa-L-Lâhu sab‘a 
samâwâtin tibâqan (15) wa ja ‘ala-l-qamara fîhinna nûran wa ja ‘ala-3- 
Samsa sirâjan (16) wa-L-Lâhu ’ambatakum mina-l-’ardi nabâtan (17) t- 
umma yu‘îdukum fîhâ wa yuhrijukum ’ihrâjan (18) wa-L-Lâhu ja ‘ala 
lakumu-1-’arda bisâtan (19) litaslukû minhâ subulan fïjâjan (20).

O mon Allah, ajouta-t-il, j ’ai prêché Ta cause à mon peuple nuit et 
jour. (5) M ais mes exhortations ne l’ont rendu que plus réfractaire. (6) 
Chaque fois que je plaidais Ta cause, ils se bouchaient les oreilles avec 
leurs doigts et ses cachaient la tête sous leurs vêtements. Plus insensibles 
que jamais, ils le prenaient de haut. (7) Je leur ai parlé en public. (8) J ’ai 
tantôt haussé le ton, tantôt de la douceur. (9) Je  leur disais: Implorez le 
pardon de votre Seigneur. Il est plein de mansuétude. (10) Il fera pleuvoir à 
profusion, (11) il accroîtra vos richesses et votre postérité. Il vous gratifiera 
de jardins et de cours d’ean. (12) Qu’est-ce qui vous retient d’honorer 
Allah? (13) Lui, qui vous a créés par transformations successives? (14) 
Vous échappent-ils comment Allah a créé les sept deux concentriques? (15) 
Comment D y a placé la lnne comme lumière et le soleil comme flambeau? 
(16) Comment II vous a tirés de la terre. (17) Comment II vous y fera 
rentrer et sortir de nouveau? (18) C’est Allah qui a étiré la vaste terre à 
votre usage, (19) pour que vous puissiez la siDoner de routes spacieuses. 
(20).

Noé -paix sur lui- se plaignit auprès de son Seigneur -à  Lui la 
puissance et la gloire- contre ses concitoyens et ce qu’il rencontra 
d ’eux durant toute la période qu’il passa avec eux qui fut mille ans 
moins cinquante, malgré ses exhortations et ses avertissements. En
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obtempérant à Tes ordres, dit Noé, j'ai appelé mon peuple nuit et jour 
sans me lasser et mon appel n'a fait qu’augmenter son éloignement de 
la vérité que j'ai prêchée. Chaque fois que je les ais appelés pour que 
Tu  leur pardonnes, ils se sont mis les doigts dans les oreilles pour ríen 
entendre de mes exhortations et d'autant plus, ils se sont enveloppés 
de leurs vêtem ents. Cette dernière expression, Ibn A bbas l'a 
commentée en disant qu'ils se sont déguisés pour ne plus être 
reconnus.

Et Noé de continuer: Ils se sont obstinés et se sont montrés 
orgueilleux en se détournant de la vérité pour ne plus s'y conformer. 
Puis je les ai appelés à haute voix, en public, et je leur ai parlé en 
secret, c'est à dire en tête à tête afin que mon appel ait plus d’effet. Je 
leur ai dis: «Implorez le pardon de votre Seigneur. Il est plein de 
mansuétude». Revenez à Dieu repentants car Dieu accepte le repentir 
et ne cesse de pardonner les péchés. Si vous faites cela «Il fera 
pleuvoir à profusion. Il accroîtra vos richesses et votre postérité. Il vous 
gratifiera de jardins et de cours d’eau» pour prix de votre soumission à 
Lui. Il vous accordera de Ses bienfaits: l'eau du ciel en abondance et 
la récolte de la terre, ainsi II multipliera vos enfants et mettra à votre 
disposition des jardins et des cours d'eau.

Puis Noé passa des exhortations aux avertissements et son appel 
prit un autre cours: «Qu’est-ce qui vous retient d’honorer Allah» en Lui 
accordant le respect qui sied à Sa majesté et en redoutant ses 
représailles et son châtiment, alors qu’il vous a créés par phases 
successives à partir d'une goutte de sperme... etc.

«V ous éc h ap p e -t-il com m ent A llah  a créé  les sep t c ieux  
concentriques?» ou suivant une autre traduction plus exacte: sept cieux 
superposés l’un au-dessus de l'autre où les astres tournent en suivant 
leur orbite et certains ont des satellites.... «Comment II y a placé la lune 
comme lumière et le soleil comme flambeau» C ’est à dire des lumières 
différentes. Grâce au soleil on peut distinguer le jour de la nuit, et 
grâce à la lune qui passe par des phases successives et dont sa 
lumière s'accroît ou diminue, on peut calculer les jours et les mois, 
comme Dieu a dit: «C’est Lui qui a créé le soleil qui brille et la lune qui 
éclaire. C’est loi qui a fixé les phases de celle-ci pour vous permettre de
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calculer les aimées et de mesurer le temps» [Coran X, 5],

Dieu a fait croître les hommes de la terre comme les plantes, et 
une fois morts, Il les y  renverra, enfin au jour de la résurrection, Il les 
en fera surigr à nouveau, car, comme II les a créés la première fois, Il 
les fera renaître.

« C ’est Allah qui a étiré la vaste terre à votre usage» Il a fait de la 
terre comme un tapis en l'étendant et y  plantant les hautes montagnes 
«pour que vous puissiez la  sillonner de routes spacieuses». Ainsi vous 
pouvez vous y installer là où vous voudrez et circuler dans toutes 
directions. Noé, par ces propos, montre à son peuple le pouvoir de 
Dieu, les bienfaits qu’il accorde aux hommes soit du ciel, soit de la 
terre, car II est le seul créateur et le Dispensateur par excellence qui 
pourvoit aux besoins de Ses serviteurs. Les hommes doivent donc Lui 
être reconnaissants en n’adorant que Lui sans rien lui associer.

qâla Nuhun rabbi ’innahum ‘asawnî wa-t-taba‘û mal-lara yazidhu 
mâlahû wa waladahu ’iIlâ hasâran (21) wa makarû makran kubbâran 
(22) wa qâlû la tadarunna ’alihatakum walâ tadarunna Waddan walâ 
Suwâ‘an walâ Yaguta wa Ya‘ûqa wa Nasran (23) waqad ’adallû katîran 
walâ tazidi-z-zâlimîna ’illâ dalâlan (24).

Noé dit: «Seigneur, mes frères m’ont désobéi pour suivre des gens que 
leuKS richesses et leur postérité ont perdus. (21) Ils emploient des moyens 
d’une basse perfidie. (22). Ils se disent entre eux: N’abandonnons pas nos 
idoles, n’abandonnons pas Wadd et Soua‘, pas plus que Yaghouth, Ya‘ouq 
et Nasr. (23) Ils ont ainsi égaré de nombreuses personnes. O Allah, accrois 
encore l’égarement des injustes. (24).

Noé -paix sur lui- se plaignit auprès de Dieu que son peuple lui 
désobéit, le contrecarra et le traita de menteur en suivant ceux qui ont 
négligé les enseignements dont leur fortune et leurs enfants ne font
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qu’augmenter leur perte, et qui ne sont pour eux qu'une épreuve en ce 
monde.

«Ils emploient des moyens d’une basse perfidie» et suivent les 
hommes fortunés dans leur égarement en intriguant ainsi une intrigue 
énorme. «Ils se disent entre eux: N’abandonnons pas nos idoles» qu’ils 
adoraient en dehors de Dieu. Ibn Abbas a dit: «Ces mêmes idoles (
dont nous allons en parler) furent adorées aussi par les Arabes et qui 
sont:

- Wadd: appartenant à la Tribu Kalb et se trouvait à Doumat -Al- 
Jandal.

- Soua‘: celle de la tribu Hadzil.

- Yaghouth: qui appartenait d’abord à Beni Mourad puis devint 
celle de Beni Ghatif dans une ségion appelée Al-Jarf à Saba.

- Ya'ouq: qui appartenait à Hamadan.

- Nasr: l’idole de Himyàr et appartenait en particulier à Al-Dzi-Kila‘.

Ces idoles, poursuivit Ibn Abbas, portent les noms des hommes 
vertueux du peuple de Noé -paix sur lui- Quand ils moururent, Satan 
inspira à leur peuple de mettre là où ils s'asseyaient dans leurs 
assemblées, c’est à dire à leurs places, des idoles en leur donnant les 
mêmes noms. Les hommes, à cette époque, s’exécutèrent mais ces 
idoles ne furent adorées qu’après la disparition de cette génération et 
l'expansion de l’ignorance».

Mouhammed Ban Qays raconta la même chose mais il précisa la 
période où ces idoles furent inventées en la limitant entre Adam et 
Noé, et que les hommes les invoquaient pour obtenir de la pluie.

«Ils ont ainsi égaré de nombreuses personnes» car l'adoration de ces 
idoles continua à être pratiquée jusqu'à l’avènement de l'Islam de la 
part des Arabes et non Arabes. On cite à l’appui la prière qu’avait fait 
Ibrahim -que la paix soit sur lui- en implorant le Seigneur: « . ..  et 
épargne-moi ainsi qu’à ma prostérité d’adorer les idoles» [Coran XIV, 35].

Puis Noé invoqua Dieu contre son peuple à cause de son impiété 
et son obstination, tout comme Moïse qui fit le même contre Pharaon 
et sa cour en disant: «Seigneur, anéantis leurs richesses, endurcis leurs
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cours. Fais qu’ils ne croient qu’en expiant un châtiment terrible» [Coran X, 
88] et les deux invocations furent exaucées et les peuples de Noé et 
de Pharaon furent noyés.

mimmâ hatT ’âtihim ’ugriqû fa’udhilû nâran falam yajdû lahum min 
dûni-L-Lâhi ’ansâran (25) waqâla Nuhun rabbi lâ tadar ‘alâ-l’ardi mina- 
1-kâfirîna dayyâran (26) ’innaka ’in tadarhum yudillû ‘ibâdaka walâ 
yalidû ’illâ fâjiran kaffâran (27) rabbi-gfir lî wa liwâlidayya wa liman 
dahala baytiya mu’minan wa lilmu’minîna wa-l-mu’minâti walâ tazidi-z- 
zâlimîna ’illâ tabâra (28).

Pour avoir péché, ils ont été noyés et précipités dans le feu. Ils ne 
trouvèrent aucun secours en dehors d’Allah. (25) Noé dit: «Seigneur, ne 
laisse subsister sur terre aucun infidèle, (26) car si Tu en laissais, ils 
égareraient Tes propres sujets et n’engendreraient que des pervers et des 
impies. (27) Seigneur, pardonne-moi, pardonne à mes parents, à tous ceux 
qui pénétreront dans ma demeure, animés de la foi, ainsi qu’à tous les 
croyants et toutes les croyantes. Ne prodigue aux méchants que des 
calamités. (28).

A  cause de la multitude de leurs péchés, leur obstination, leur 
persévérance dans leur incrédulité et leur mauvais comportement 
envers leur Prophète, ils furent engloutis par le délüge et introduits 
dans le Feu, en d’autre terme de la froideur de l'eau à la chaleur des 
flammes. «Ils ne trouvèrent aucun secours en dehors d’Allah» et nul ne 
put les sauver du châtiment de Dieu.

Puis Noé invoqua Dieu: «Seigneur, ne laisse subsister sur terre aucun 
■fiéèle». Dieu l'exauça et fit périr tous les incrédules parmi son peuple
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même le propre fils de Noé qui s’écartait de son père en lui disant: «Je 
me réfugierai sur une montagne pour échapper aux eaux» [Coran XI, 43]. 
A  ce propos, Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «S i Dieu avait fait miséricorde à l’un du 
peuple de Noé, Il aurait été clément envers une femme qui, en voyant 
l’eau couvrir la terre, porta son enfant et escalada la montagne. Quand 
l’eau l’atteignit, elle le porta sur ses épaules, et lorsque l'eau atteignit 
ce niveau elle le mit sur sa tête, enfin elle dut l'élever haut sur sa 
main. Si Dieu était clément envers quiconque, Il l’aurait été envers 
cette femme» (Rapporté par Ibn Âbi Hatem).

Dieu n'a sauvé du peuple de Noé sur l'arche que ceux qui ont cru 
en lui: «Car si Tu en laissais, Os égareraient Tes propres sujets» parmi les 
générations à venir après eux. «et n’engendreraient que des pervers et des 
impies» dont leurs cœ urs sont incrédules et ne renferment aucun 
atome de foi et leurs actions sont démunis de tout bien. Cette prière 
ne fut formulée par Noé qu’après cette longue période, presque dix 
siècles, qu’il a passée à les appeler à la foi, qu’à la fin il devint 
désespéré de leur conversion et leur soumission. Mais il n'a pas 
manqué, d’autre part, à l'imploration du pardon pour lui-même, pour 
ses parents et pour tous les croyants qui pénétreront dans sa 
demeure. A  cet égard, Abou Sa'id rapporte avoir entendu le Messager 
de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue- dire: «N e  tiens compagnie 
qu’au croyant et ne te mets à table qu’avec le pieux (en l’invitant chez 
toi)»» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Tirnddzi).

Enfin Noé invoqua Dieu en faveur de tous les croyants et toutes 
les croyantes, morts et vivants. Ainsi devra être formulée toute 
invocation en imitant Noé -que Dieu le salue-.

Z '
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72 - SOURATE DES GÉNIES

28 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate d’El-A'raf

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

qui ’uhiya ’illaya ’annahu-s-tama‘a nafarum mina-l-jinni faqâlïï ’innâ 
sami'nâ qur’anan ‘ajaban (1) yahcfT ’ilâ-r-ruSdi fa’âmannâ bihî wa lan 
nusrika birabbina' ’ahadan (2) wa ’annahû ta'âlâ jaddu rabbinâ ma-t- 
tahada sâhibatan walâ waladan (3) wa ’annahû kâna yaqûlu safihunâ 
‘ala-L-Lâhi satatan (4) wa ’annâ zanannâ ’al-Ian taqûla-l’insu wa-l-jinnu 
‘aJâ-L-Lâhi kadiban (5) wa ’annahû kâna rijâlum min-l-’insi ya‘ûdûna bi
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rijâlim-mina-l-jinni fazâduhum rahaqan (6) wa ’annahum zannû kamâ 
zanantum ’al-lay-yab‘ata-L-Lâhu ’ahadan (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Dis: n  m’a été révélé qu’un groupe de génies, m’ayant écouté, s’écria: 
Nous avons entendu une lecture surprenante. (1) Elle met sur le bon 
chemin. Nous croyons en elle et nous n’associerons jamais personne à notre 
Maître. (2) La gloire de notre Maître est trop pure pour qu’il se soit donné 
une compagne ou une postérité. (3) Parmi nous, des insensés tenaient des 
propos extravagants sur le compte d’Allah. (4) Et pourtant nous pensions 
que jamais les hommes ni les génies ne tiendraient de propos mensongers 
sur Allah. (5) Il est bien vrai que des hommes se soient mis sous la 
protection des génies. Mais cela ne lit qu’accroitre leur détresse. (6) Ces 
hommes croyaient comme vous qu’Allah n’enverrait pas de messager. (7).

Dieu ordonne à Son Messager -qu'Allah le bénisse et le salue- de 
dire à son peuple que les génies, en écoutant réciter du Coran, y 
crurent et se soumirent en disant aux leurs: «Nous avons entendu une 
lecture surprenante: Elle met sur le bon chemin» et guide vers la voie 
droite: «Nous croyons en elle et nous n’associerons jamais personne à notre 
Maître».

Quant au terme arabe: «L,j li-»  on lui a donné plusieurs sens:

- «D’apèrs Ibn Abbas, cela signifie: le pouvoir de Dieu sur Ses 
créatures et les bienfaits qu’il leur a accordés.

- Pour Moujahed: c’est la Majesté du Seigneur.

- As-Souddy, de sa part, a dit qu’il s'agit de l’ordre de Dieu.

«... pour qu’il se soit donné une compagne ou une postérité». Les 
génies ne crurent plus que Dieu s’est donné une compagne ou un 
enfant, puis ils affirmèrent leurs dires: «Parmi nous, des insensés tenaient 
des propos extravagants sur le compte d’Allah» voulant désigner par cela 
Iblis, comme a avancé Moujahed. Quant à Ibn Zaïd, il a dit que 
quiconque prétend cela aura commis une grande injustice.

Il se peut, comme a conclu l’auteur, que le terme «parmi nous» 
englobe chaque être soit-il un génie ou un homme, et le verset qui 
s'ensuit l’affirme: «Et pourtant nous pensions que jamais les hommes ni les
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génies ne tiendraient de propos mensongers sur Allah» en lui attribuant la 
compagne et l’enfant. Et les génies d’ajouter: «En écoutant le Coran 
nous y avons cru et su qu’ils disaient des choses mensongères sur 
Dieu.»

«Il est bien vrai que des hommes se soient mis sous la protection des 
génies. Mais cela ne fit qu’accroitre leur détresse». Car les Arabes 
avaient l ’habitude, quand ils voulaient camper dans un lieu, de 
demander la protection du chef des génies qui s'y trouvaient de peur 
de leur nuisance. En constatant cela, les génies accablaient les 
hommes par la peur, la folie et la détresse de sorte qu’ils les faisaient 
redouter leur puissance à tout moment et en tout lieu. Ikrima a 
expliqué ce fait et dit: «Les génies et les hommes redoutaient les uns 
les autres et même la peur des hommes des génies était plus intense. 
Quand les hommes descendaient dans une vallée, les génies 
prenaient la fuite. Le maître des humains disait: «Nous demandons la 
protection du maître de cette vallée». Les génies se disaient alors: «
Puisqu’ils nous redoutent, approchons-nous d’eux et accablons-les par 
la folie et la peur. Tel est le sens des dires de Dieu: «Il est bien vrai 
que des hommes se soient mis sous la protection des génies...» (Rapporté 
par Ibn Abi Hatem).

Dans le même sens, Kardam Ben Abi As-Saëbl-Ansari a raconté: 
«Un jour, je sortis avec mon père de Médine pour une certaine affaire, 
et ce fut au début de l’apparition de Mouhammed -qu’Allah le bénisse 
et le salue- à La Mecque en tant que Prophète. La nuit, nous dûmes la 
passer chez un berger de moutons. A minuit, un loup vint et emporta 
un agneau. Le berger sursauta et s’écria: «O maître de cette vallée, je 
demande ta protection». Alors une voix se fit entendre: «O loup, lâche 
cet agneau». Et l’agneau regagna le troupeau sans subir aucun mal. A 
cette occasion, Dieu fit révélation à La Mecque» et il cita le verset» ( 

Rapporté par Ibn Abi Hatem).

«Ces hommes croyaient comme vous qu’Allah n’enverrait pas de 
messager» après toute une longue période.
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wa ’annâ lamasna-s-samâ' ’a fawajadnâhâ muli’at harasan Sadîdan wa 
Suhuban (8) wa ’annâ kunnâ naq'udu minhâ maqâ‘ida lissam‘i famay- 
yastami‘i-l-’âna yajid lahû sihâbar-rasadan (9) wa ’annâ lâ nadrf ’aSrrun 
’urîda biman fî-l-’ardi ’am ’arâda bihim rabbuhum raSadan (10).

Nous avons approché du ciel et nous l’avons trouvé plein de gardiens 
vigilants et d’engins. (8) Jusque-là nous pouvions écouter ce qui s’y passait. 
Mais aujourd’hui un tison ardent est prêt à frapper quiconque essaie 
d’entendre. (9) Nous ne savons pas si Allah réserve aux hommes une 
catastrophe ou s’il prépare leur bonheur. (10).

Lorsque Dieu chargea Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le 
salue- du message et lui révéla le Coran, et pour le garder, Il entoura 
tous les coins du ciel de gardiens redoutables qui chassèrent les 
génies de leurs places qu’ils occupaient pour entendre le Coran. Et ce 
fut une des grâces de Dieu et une miséricorde envers Ses serviteurs 
pour empêcher ainsi les génies d’écouter la révélation et pour garder 
le Coran.

Les génies dirent: «Dès lors nous constatâmes que quiconque 
parmi nous essaya d’écouter, rencontrera un dard flamboyant prêt à le 
frapper». Et ils ajoutèrnet: «Nous ne savons pas si Allah réserve aux 
hommes une catastrohpe ou s’il prépare leur bonheur». Il fallait substituer 
le terme: «Si Allah» par: «Si on» qui donne un sens plus conforme au 
texte arabe, car, les génies avaient observé les termes de politesse en 
Lui attribuant le bien au lieu du mal. Il ne sied à Sa Majesté que le 
bien, la miséricorde et les bienfaits.

Avant cet événement, la venue de Mouhammed, les météores 
étaient utilisés pour les lancer contre les génies qui montaient vers le 
ciel pour écouter tout ce qui s’y passait. Voilà pourquoi ils se 
demandèrent la raison pour laquelle le ciel fut plein de gardiens 
vigilants et d’engins. Ils se dispersèrent partout à la recherche de la 
cause et trouvèrent le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- faire la prière en commun avec ses compagnons en récitant du
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Coran. Ils connurent alors la raison pour laquelle le ciel fut plein, de 
gardiens. Parmi ces génies, certains y crurent et les autres se 
montrèrent rebelles; comme on en a parlé en commentant la sourate 
d’EI-Ahqaf» [Coran XLVI, 21]. Les génis furent pris de stupeur et de 
crainte à la vue des dards flamboyants utilisés comme projectiles 
contre eux. Ils crurent que c’était la fin du bas monde, et allèrent 
trouver Iblis pour lui en faire part. Iblis leur ordonna alors de lui 
apporter un poignée du sable des quatre coins du monde pour l’humer. 
Ils s'exécutèrent. Iblis, une fois humant le sable, s'écria: «Votre 
compangon (le Prophète) est à La Mecque» Il chargea sept génies de 
Nassibine pour s'y rendre et ils le trouvèrent prier dans la Mosquée 
Sacrée et réciter du Coran. Ils s'approchèrent de lui au point de le 
toucher, puis ils se convertirent. Dieu révéla alors cette sourate» (Une 
partie d’un long récit rapporté par As-Souddy).

wa ’annâ minnâ-s-sâlihûma wa minnâ dûnâ dâlika kunnâ t arâ’iqa 
qidadan (11) wa ’annâ zannanâ ’al-lan nu‘jiza-L-Lâha fî-l-’ardi wa-lan 
mu’jizahu haraban (12) wa ’annâ lammâ sami‘nâ-l-hudii I f  mannâ bihî 
famy-yu’min birabbihî falâ yahâfu bahsaw-walâ rahaqan (13) wa ’annâ 
minnâ-l-muslimûna wa minnâ-l-qâsitûna faman ’aslama fa ’û la ’ika 
taharraw raiadan (14) wa ’ammâ-l-qâsituna fakânû lijahannama hataban
(15) wa ’al-lawi-staqâmu ‘alâ-t-tarîqati la ’asqaynâhum m a’an gadaqan
(16) linaftinahum fîhi wa may-yu‘rid ‘an dikri rabbihi yaslukhu ‘adâban 
sa‘ada (17).

Il y a parmi noos des bons et des mauvais. Nous sommes divisés en
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sectes dissidents. (11) Nous avons toujours cru que nous ne pouvions lutter 
contre Allah sur terre ni nous soustraire à sa puissance en fuyant. (12) 
Quand nous avons entendu la bonne parole, nous y avons cru. Celui qui 
croit à son maître ne saurait redouter ni préjudice, ni affliction. (13) Il y a 
parmi nous des croyants et des mécréants. Les croyants ont pris le bon 
parti. (14) Les mécréants alimenteront le feu de l’enfer. (15) Si les hommes 
optaient pour la bonne voie, nous les comblerions d’une eau abondante. (16) 
Ce sera là pour eux une épreuve. Un châtiment accablant est réservé à 
quiconque oublie de prier Allah. (17).

Les génies déclarent, comme Dieu le montre, qu’il y en a parmi 
eux les croyants, les justes et d'autres qui ne le sont pas. ils suivent 
des chemins différents et sont divisés en sectes. Ils affirment: «Nous 
avons toujours cru que nous ne pouvions lutter contre Allah sur terre ni 
nous soustraire à Sa puissance en fuyant», ils avouent ainsi que Dieu est 
toujours capable d'eux et ils ne sauraient Le réduire à l’impuissance 
s’ils Le fuyaient. Puis ils se vantent d'être parmi les justes en disant: 
«Quand nous avons entendu la bonne parole, nous y avons cru» car cette 
conversion fut pour eux un grand honneur. Ils furent convaincus que 
«Celui qui croit à son Maître ne saurait redouter ni préjudice, ni affliction» 
c’est à dire, comme l’a expliqué Ibn Abbas: nul n'a peur que ses 
bonnes actions soient diminuées ni d’être chargé par d'autres que ses 
propres mauvaises actions, comme Dieu le montre ailleurs: «Ceux qui 
ont pratiqué le bien avec foi n’auront à craindre ni injustice ni arbitraire» 
[Coran XX, 112].

«Il y a parmi nous les croyants et les mécréants» ceux qui sont 
soumis et d'autres les révoltés, injustes, qui n’ont pas suivi la voie 
droite et la vérité. Ceux qui se sont soumis, ou qui ont embrassé 
l'Islam, ont choisi la voie de la raison en cherchant le chemin du salut. 
Tandis que les injustes seront le combustible de la Géhenne. «Si les 
hommes optaient pour la bonne voie, nous le comblerions d’une eau 
abondante. Ce sera là pour eux une épreuve». Ce verset fut interprété de 
deux façons:

La première: Si les soumis se maintenaient sur la voie droite, la 
voie de l’Islam, sans s’en dévier, nous les aurions abreuvés d’une eau 
abondante qui signifie la plénitude des bienfaits comme Dieu a dit
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ailleurs: «Si les habitants de ces cités avaient cru et craint Allah, nous 
aurions répandu sur eux les bénédictoins du ciel et de la terre» [Coran VII, 
96]. Donc cette épreuve sera pour eux comme un moyen pour savoir 
ceux qui persévèrent dans la foi et restent fidèles et ceux qui s’en 
détournent pour tomber dans l'aberration, ibn Abbas a expliqué la voie 
droite comme étant la soumission et l'obéissance à Dieu, ou l’Islam 
d’après Moujahed. Quand à Mouqatel, il a avancé que ce verset fut 
révélé quand les quoraïchites furent privés de la pluie pendant sept 
ans.

La deuxième: Si les hommes se maintenaient sur la voie de 
l'égarement, nous les comblerions d'une eau abondante en leur faisant 
largesses et les laissant vivre dans le bjen-être pour les conduire par 
étapes et les saisir comme a Dieu a dit: «Lorsqu’elles (les générations) 
eurent oublié nos enseignements nous ouvrîmes toutes grandes devant elles 
les portes de la félicité. Nous les laissâmes s’étourdir de plaisir, puis les 
surprîmes à l’improviste les jetant dans la consternation» [Coran VI, 44] 
Voilà le sens de cette épreuve comme l’ont adopté Abou Mijliz, Zaïd 
Ben Aslam et Al-Kalbi.

«Un châtiment accablant est réservé à quiconque oublie de prier 
Allah». Il les conduira vers un supplice de plus en plus fort sans 
connaître aucun répit.

wa ’anna-l-masâjida-lil-Lâhi falâ tad‘û ma‘a-L-Lâhi ’ahadan (18) wa 
annahû lammâ qâma ‘abdu-L-Lâhi yad'ûhu kâdu yakûnuna ‘alayhi 
libadan (19) qui ’innama ’ad‘û rabbî walâ ’usriku bihî ’ahadan (20) qui
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’innî l ï  ’amliku Iakum darra-w-walâ raSadan (21) qui ’innî lay-yujiranî 
mina-L-Lâhi ’ahdun walan ’ajidam in dûnihî m ultahadan (22) ’illâ 
balâgam-mina-L-Lâhi wa risâlâtihî wa may -ya‘si-L-Lâha wa rasûlahû fa 
’inna lahû nâra jahannama halidîna fîha ’abadan (23) h a ttï  ’idâ ra’aw 
mâ yu'adûna fasaya'lamûna man ’ad ‘afu nâsiran wa ’aqallu ‘adadan
(24). ' '

Les temples appartiennent à Allah. N’y invoquez nul antre que lni. 
(18) Lorsque le serviteur d’Allah se dressa pour l’invoquer, ils se ruèrent 
sur lui. (19) Je prie mon Seigneur, dit-il. Et je ne Lui associe personne. 
(20) Dis: Je ne puis rien pour vous ni en bien ni en mal. (21) Dis: Personne 
ne saurait me protéger contre Allah. Et je ne saurais trouver de refuge en 
dehors de Lui. (22) Je ne puis que vous faire connaître la volonté d’Allah et 
la mission dont II m’a investi. Ceux qui s’insurgent contre Allah et Son 
Prophète seront voués au feu éternel. (23) Le jour où ils seront en présence 
de cette menace, ils verront bien qui de nous ou d’eux aura le plus faible 
appui et sera en plus petit nombre. (24).

Comme les ju ifs  et les chré tiens, en entran t dans leurs 
synagogues et leurs églises, priaient en associant d’autres au culte de 
Dieu, Dieu ordonne à Son Prophète de ne glorifier que Lui seul sans 
rien lui associer. Ibn Abbas a dit que lors de la révélation de ce verset, 
il n’existait sur terre que deux temples: Le Temple Sacré (à La 
Mecque) et le temple Ilia à Jérusalem.

Quant à Sa'id Ben Joubayr, il a dit: «Les génies dirent au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Comment peut-on venir à 
la mosquée alors que nous sommes loin de toi? Et comment, dans ce 
cas, nous pouvons faire la prière toi?» A cette occasion ce verset 
fut révélé: «Les temples appartiennent à Allah...».

«Lorsque le serviteur d’Allah se dressa pour l’invoquer, ils se ruèrent 
sur lui». Ibn Abbas l ’a commenté et dit: «Lorsque les génies 
entendirent le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, peu s’en fallut 
qu’ils ne se pressent en foule autour de lui, tellement ils étaient avides 
d’écouter le Coran. Ils s’approchèrent de lui sans qu'il le sache, et 
jusqu'à ce que l’ange (Jibril) lui communiquât ce verset: «Dis: Il m’a été 
révélé qu’un groupe de génies...).

* Le commentaire de Al-Hassan était autrement. Il a dit: «Quand le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’est levé pour 
proclamer l'unicité de Dieu en appelant les hommes à leur Seigneur, 
peu s’en fallut que les Arabes ne l’entourent en formant une masse 
compacte». Qatada, de sa part, a avancé qu’aussi bien les génies que 
les hommes se pressent en foule autour du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- pour éteindre cette lumière, alors que Dieu ne veut 
que le secourir, de parachever cette lumière et de le faire triompher 
sur les ennemis. Cette interprétation parait être la plus logique en vertu 
du verset qui s'ensuit: «Je prie mon Seigneur, dit-il. Et je ne Loi associe 
personne». Lorsqu’ils le contrecarrèrent et le traitèrent de menteur en 
s’aidant mutuellement pour éteindre la lumière qu’il apporte et la vérité, 
il leur répondit: Je n'invoque que mon Seigneur sans rien Lui associer, 
ne demande refuge qu’auprès de Lui et je me fie à Lui dans toutes 
mes affaires.

«Dis: je ne puis rien pour vous ni en bien ni en mal» C'est à dire: Je 
ne suis qu’un des serviteurs de Dieu, ceci ne dépend pas de ma 
propre volonté en vous montrant le chemin soit de la bonne direction, 
soit de l’égarement. Tout revient à Dieu -à Lui la puissnace et la gloire- 

Puis il leur ajouta: «Si je Lui désobéissais, je ne saurais avoir un 
autre que Lui qui pourrait me soustraire à Son châtiment, sauf en 
transmettant une communication et des messages de mon Seigneur». 
Car Dieu a dit à ce propos dans une autre sourate: «O Prophète, 
divulgue ce que ton Seigneur t’a révélé. Si tu y manques, tu ne te seras pas 
acquitté de ta mission» [Coran V, 67].

«Ceux qui s’insurgent contre Allah et Son Prophète seront voués au 
feu éternel». Il leur dit: «je ne suis qu’un Prophète chargé de vous 
communiquer le message, celui qui s’en détourne en désobéissant à 
Dieu, la Géhenne lui sera destinée d’où il ne pourra plus sortir.» «Le 
jour où ils seront en présence de cette menace, ils verront bien qui de nous 
on d’eux aura le plus faible appui et sera en petit nombre». Les idolâtres 
certes seront les plus faibles en force et en nombre par rapport aux 
fidèles qui auront embrassé la foi et qui formeront le parti de Dieu.
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qui ’in ’adri" ’aqarîbum mâ tu'adûna ’am yaj'alu lahû rabbT ’amadan 
(25) ‘Âlimu-l-gaybi falâ yuzhiru ‘alâ gaybihT ’ahadan (26) ’illâ mani-r- 
tadâ mir-rasûlin fa ’innahû yasluku mim-bayni yadayhi wa min halfihî 
rasadan (27) liya‘lama ’an qad ’ablagû risâlâti rabbihim wa ’ahâta bimâ 
ladayhim wa ’ahsâ kulla Say’in ‘adadâ (28).

Dis: J’ignore si ce jour est proche on si mon Seigneur le tient éloigné.
(25) Il connaît les secrets et II ne les dévoile à personne (26) sauf à celui 
qu’il agrée comme Prophète. Celui-là, Il le fait précéder et suivre d’une 
escorte.. (27) Il s’assure ainsi que ses envoyéss ont bien transmis, ses 
messages. □ embrasse tous leurs faits et gestes et II dénombre les moindres 
choses. (28).

Dieu ordonne à Son Messager de déclarer aux hommes qu’il n'a 
aucune connaissance de l’Heure si sa survenue est proche ou bien le 
Seigneur lui assignera un délai. Car II est le seul à connaître le 
mystère et II ne le dévoile qu’à celui qu'il agrée comme Prophète, 
comme il a dit ailleurs: «Et les hommes n’appréhendent de Sa science que 
ce qu’il veut bien» [Coran II, 255]. Ceci englobe les envoyés parmi les 
anges et les humains.

«Celui-là, Il le fait précéder et suivre d’une escorte». Il consacre à 
celui-là des anges qui s’attachent à ses pas, devant lui et derrière lui, 
pour le protéger sur l’ordre de Dieu et l’aider à transmettre le message 
dont il est chargé.

«Il s’assure ainsi» Cette expression qui est relative à Dieu selon la 
traduction, d'autres ont avancé que le pronom «II» désigne le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- d’après les dires de 
Sa’id Ben Joubayr qui a ajouté: Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le 
salue- fut chargé d’observer quatre anges gardiens avec Jibril pour 
s’assurer qu'ils ont transmis les messages et dénombrer leurs faits et 
gestes.

Qatada, de sa part, a avancé en expliquant le même terme: Afin
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que le Prophète de Dieu -qu'Ailah le bénisse et le salue- soit témoin 
que tous les autres Envoyés avaient transmis les messages de leur 
Seigneur et que les anges avient bien gardé ces messages.

Enfin on a dit qu’il s’agit de Dieu, une interprétation qui s’avère 
être logique. Partant de ce sens, on peut dire que le verset signifie: 
Dieu garde Ses Prophètes par Ses anges afin qu’ ils puissent 
transmettre les messages, comme II retient aussi tout ce qu’il a fait 
descendre comme révélation. Ainsi on peut interpréter ce verset: «Nous 
n’avons maintenu la Qibla initiale que pour distinguer ceux qui obéiraient 
au Prophète de ceux qui l’abandonneraient» [Coran II, 143]. A savoir que 
Dieu le Très Haut connait absolument les choses avant leur survenue. 
C'est pourquoi II a dit: «Il embrasse tous leurs faits et gestes et II 
dénombre les moindres choses».
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73 - SOURATE DE L’ENVELOPPÉ

20 versets

Révélée à La Mecque à l'exception des versets 9, 10 et 18 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate de la Plume

Jaber Ben Abdullah rapporte: «Les Qoraïchites se sont réunis à 
Dar El-Nadwa (leur parlement) et dirent (en désignant le Prophète): «
Donnez à cet homme un surnom qui fera les hommes s'écarter de 
lui». Les uns proposèrent: «Un devin» et les autres de répondre: «Non, 
il n'est plus un devin». - Alors un possédé. - Non il n’est du tout un 
possédé. - Que ce soit donc un magicien - Jamais de ça. Sur ce, les 
idolâtres quittèrent leur assemblée. Faisant part de ces propos au 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- , il s’en enveloppa de son 
manteau et s'en couvrit. Gabriel -paix sur lui- vint le trouver et 
i’interppella: «O l'enveloppé! O le couvert» (Rapporté par Al-Bazzar).
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-l-muzzamilu (1) qumi-l-layla ’illâ qalîlan (2) nisfahïï ’awi- 
nqus minhu qalîlan (3) ’aw zid ‘alayhi wa rattili-l-Qur’ï  na tartîlan (4) 
innâ sanulqî ‘alayka qawlan taqîlan (5) ’inna nasi’ata-l-layli hiya ’asaddu 
w at’an wa ’aqwamu qîlan (6) ’inna laka fi-n-nahâri sabhan tawîlan (7) 
wa-dkuri-sma rabbika wa tabattal ’ilayhi tabtîlan (8) rabbu-l-masriqi wa- 
1-magribi lâ ’ilâha ’illâ huwa fattahidhu wakîlan (9).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miéricordieux.

O toi qui reposes, enveloppé! (1) Lève-toi et prie environ la moitié de 
la nuit, (2) ou un peu moins, (3) ou un peu plus. Et récite en mesure le 
Coran. (4) Nous allons te confier des paroles d’une lourde gravité. (5) La 
prière de la nuit est plus efficace. Son débit est plus ferme. (6) Car, 
pendant le jour, tes occupations t’absorbent. (7) Glorifie le nom de ton 
Seigneur et communie avec lui d’une intime communion. (8) Il est le Maître 
de l’Orient et de l’Occident. H n’y a d’autre AUah que Lui. Prends-Le pour 
Souverain. (9).

Dieu ordonne à Son Prophète de cesser d'être enveloppé et de 
lever pour Le prier comme II lui dit dans un autre verset: «Lis le Coran 
la nuit. C’est là une œuvre pie. Peut-être obtiendras-tu ainsi un rang 
privilégié dans la vie future» [Coran XVII, 79], Il lui dit de passer la 
moitié de la nuit sauf un peu, la moitié ou d’en diminuer un peu ou d'y 
ajouter un peu pour Le prier et réciter le Coran avec soin, d’une façon 
claire.

La façon de réciter le Coran consiste à le faire doucement, en 
bien articulant les lettres afin de faciliter sa compréhension et la 
méditation sur le sens des versets. Ainsi était la récitation du Prophète 
-qu'Allah le bénisse et le salue-, comme a rapporté Aicha -que Dieu 
l’agrée- et elle a ajouté qu'il récitait la sourate de sorte qu'elle occupait 
un temps plus long que si l’on récite ordinairement. On demanda une 
fois à Anas comment elle était la récitation du Messager de Dieu -
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qu'Allah le bénisse et le salue- il répondit: «Il allongeait certains mots 
tels que: Allah, le Miséricordieux etc..».

Il est dit dans un hadith: «Au jour de la résurrection on dira au 
récitateur du Coran: «Récite et monte. Psalmodie le Coran comme tu 
le faisais au bas monde, car ta place sera là où tu auras achevé le 
dernier verset que tu retiens» ( Rapporté par Ahmed, Tirm idzi et 
Nassat).

A ce propos Ibn Mass'oud a fait cette recommandation: «Ne 
récitez pas (ou ne lisez pas) le Coran comme on jette du sable ici et là 
ou comme on récite une poésie, plutôt arrêtez-vous là où on doit 
contempler ses merveilles et faites que les cœurs s’agitent en 
l’entendant, et que le but de l'un d'entre vous ne soit pas l’achèvement 
de la récitation».

«Nous allons te confier des paroles d’une lourde gravité» une 
expression qui signifie, d’après Al-Hassan et Qatada, que la conformité 
de ses paroles pèse lourd en les observant, ou bien il s’agit de la 
révélation qui peinait le Messager de Dieu -qu'Allah le bénissè et le 
salue- en la recevant comme a rapporté Aicha -que Dieu l’agrée- Elle 
a dit: «Al-Harith Ben Hicham a demandé au Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Comment te vient la révélation?» Il lui 
répondit: «Parfois elle m ’arrive comme un tintement de clochette, et cette 
façon m ’est la plus pénible, lorsqu’elle cesse, je  retiens alors ce que l ’ange 
m ’a transmis. E t parfois l’ange se présente sous une forme humaine, il me 
parle et je  saisis tout ce qu’il me dit». Aicha ajouta :«Je vis le Prophète 
recevoir la révélation dans un jour où le froid était très v if Lorsque la 
révélation s'interrompit, son fron t ruisselait de sueur» (Rapporté par 
Boukhari)111

«La prière de la nuit est plus efficace. Sop débit est plus ferme». Cela

(1) «jM J u ' —' fLl* ùl «il' lSJj
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signifie que la prière nocturne, qu’elle absorbe toute la nuit ou une 
partie  d’elle, laisse une empreinte plus forte et touche plus 
profondément le cœur. Elle facilite aussi une récitation plus claire et 
plus compréhensible. Car pendant le jour, il y a toujours du bruit au 
moment où les hommes vaquent à leurs occupations. «Car, pendant le 
jenr, tes occupations t’absorbent» et c’est normal étant donné que 
pendant le jour tout homme travaille pour assurer sa subsistance et 
expédier ses propres affaires. Ceci fut dans la période où la prière 
nocturne était une obligation. Puis Dieu allégea la tâche de Ses sujets 
en abrogeant la prière nocturne comme prescription mais elle demeure 
une œuvre surérogatoire.

Sa'id Ben Hicham rapporte: «J’ai demandé à Aicha: «O mère des 
croyants, parle-moi du caractère du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-?» Elle répondit: «Ne lis-tu pas le Coran?» - Si, 
répliquai-je. Elle reprit: «Il se conformait aux prescripitons du Coran». 
Voulant la quitter, une idée me vint à l'esprit et je lui demandai: «O 
mère des croyants, parle-moi de la prière nocturne du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-» Elle dit: «Ne lis-tu la sourate de 
l'Enveloppé?» - Oui, répondis-je. - Elle repartit: «En vertu du premier 
verset, Dieu imposa la prière nocturne. Le Mesager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- et ses compagnons persévérèrent dans cette 
prière durant une année entière au point où leurs pieds s’enflèrent. 
Dieu n'a révélé le dernier verset de cette sourate qu'après 
l’écoulement de douze mois. Grâce à ce dernier verset, Dieu allégea la 
tâche aux fidèles et rendit cette prière comme surérogatoire en dehors 
des autres prescrites» (Rapportépur Ahmed et MousUm).

Dans un autre récit Aicha rapporte: «Je réservai une natte de 
paille au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour s’en 
servir en faisant la prière nocturne. Ayant eu vent de cette prière, les 
fidèles arrivèrent en masse pour l'accomplir avec lui. Il ne tarda pas à 
manifester son mécontentement tellement était compatissant envers 
eux. Craignant de considérer cette prière comme une obligation, il leur 
dit: «O hommes, faites les pratiques cultuelles dans la mesure de votre 
capacité, car Dieu ne se lasse de vous en récompenser avant que 
vous ne soyez fatigués vous-mêmes. Les meilleures pratiques qui
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plaisent à Dieu sont celles que le fidèle peut persister à Lui rendre». 
Puis la sourate de l'Enveloppé fut révélée. Il en était parmi les fidèles 
des hommes qui tendaient une corde pour s'y attacher en faisant la 
prière nocturne. Ils persévérèrent dans cette pratique huit mois. Dieu, 
constatant que ces gens-là cherchaient sa satisfaction, eut pitié d'eux. 
Il leur indiqua de s'acquitter des prières prescrites en laissant la prière 
nocturne en tant qu’une œuvre surérogatoire».

«Glorifie le nom de ton Seigneur et communie avec lui d’une intime 
communion» c'est à dire mentionne toujours le nom Dieu, invoque-Le 
souvent et adonne-toi à Son adoration une foi libéré de tes 
occupations en Le recherchant avec ferveur et Lui vouant un culte 
sincère. « Il est le Maître de l’Orient et de l’Occident. I l  n’y a d’autre 
Allah que Lui. Prends- Le pour Souverain». Il est le Roi incontestable du 
Royaume s'étendant de l'Orient à l'Occident qui en dispose comme II 
veut. Il n'y a d’autre Dieu que Lui. Comme tu t'adonnes à son 
adoration,  ̂ainsi remets -t-en à Lui dans toutes tes affaires, Il est ton 
seul Protecteur.

was-bir ‘alâ mâ yaqûlûna wahjurhum hajran jamîlan (10) wa d am î wal- 
mukaddibîna ’ulî-n-na‘mati wa mah-hilhum qalîlan (11) 'inna ladayna 
ankâlan wa jahîman (12) wa ta ‘aman d â  gussatin wa ‘adâban ’alîman 
(13) yawma ta rju fu -l-’a rd u  wa-1-jibâlu wa kânati-1-jibâlu ka tîb am  
mahîlan (14) ’inna ’arsalnâ ’ilaykum rasûlan sahidan ‘alaykum kamâ 
arsalnâ ’ilâ Fir'awna rasûlan (15) fa‘asâ Fir‘awnu-r-rasûla fa’ahadnâhu 
’ahdan  wabîlan (16) fakayfa tattaqûna ’in kafartum yawmay-yaj‘ala-1-
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wildâna Sîban (17) ’as-sama ’u munfatirum biM kâna wa'duhû maFûlan 
(18). ‘

Supporte les critiques, et quand tu romps avec tes adversaires, ménage 
leurs susceptibilités. (10) Laisse-moi le soin des incrédules, comblés de 
faveurs. Patience.. (11) Nous leur réservons des caracans et la géhenne, 
(12) une nourriture répugnante et un supplice atroce, (13) pour le jour où la 
terre et les montagnes trembleront et où les montagnes se décomposeront 
en poussière. (14) Nous vous avons envoyé un Prophète pour témoigner 
contre vous, comme nous en avons envoyé un à Pharaon. (15) Pharaon n’a 
pas cru au Prophète. Nous avons sévi contre lui avec une extrême rigueur. 
(16) S i vous reniez Allah, comment éviterez-vous le jour où l’enfant 
blanchira comme un vieillard, (17) et où le ciel se déchirera? Certes, les 
desseins d’Allah sont inéluctables. (18).

Dieu ordonne à Son Prophète de patienter, de supporter les 
propos des idiots parmi ses concitoyens et de s'écarter d'eux 
courtoisement et non par vanité ou orgueil. Puis II menace les 
incrédules qui crient au mensonge, ceux qui vivent dans l'aisance et 
accorde-leur un répit. Comme II a dit ailleurs: «Nous les laissons se 
divertir un temps, puis nous leur infligerons un supplice atroce» [Coran 
XXXI, 24] Il les menace encore une fois dans cette sourate qu’il leur a 
réservé les carcans, la Géhenne, une nourriture qui reste dans la 
gorge et un châtiment douloureux. Ce sera pour le jour du jugement 
dernier où les montagnes seront transformées en des tas de sable 
répandu alors qu’elles étaient commes des rochers durs comme II a dit 
ailleurs: «Allah les réduira en poussière. Il ne laissera à leur place qu’une 
plaine dénudée» [Coran XX, 105-106]. Où il n'y aura ni vallées ni 
tortuosités.

Puis II s'adresse aux idolâtres de Qoraïch, mais ces paroles 
concernent en fait tous les hommes: «Nous vous avons envoyé un 
Prophète pour témoigner contre vous» en observant vos œuvres comme 
nous avions auparavant envoyé un Prophète à Pharaon. Comme 
Pharaon a désobéi à Moïse, nous l’avons saisi ainsi avec force et nous 
leur avons ingligé un châtiment très douloureux. Et vous, Qoraïchites, 
prenez garde de subir une tel châtiment en traitant votre Prophète 
Mouhammed de menteur.
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«Si vous reniez Allah, comment éviterez-vous le jour où l’enfant 
blanchira comme un vieillard». Et comment vous mettrez-vous à l'abri 
d'un tel jour où la frayeur vous enveloppera si vous persistez dans 
votre mécroyance? Ce jour-là, avec ses affres, rendra les enfants 
comme des vieillards. Ce jour-là Dieu ordonnera à Adam: «Fais entrer 
à l'enfer les damnés qui lui sont destinés». En lui demandant qu’elle 
sera leur proportion? Dieu lui répondra: «De chaque mille, neuf-cent 
quatre-vingt-dix-neuf à l'Enfer et un seul au Paradis». Le ciel se fendra 
ce jour-là et la promesse de Dieu s’accomplira car elle est inéluctable 
tout comme ce jour qui sera inévitable.

’inna hâdihî tadkiratun faman 3a’a-t-tahda 'ilâ rabbihî sabîlan (19) ’inna 
rabbaka ya‘lamu ’annaka taqûmu ’adnâ min tulutayî-l-layli wa nisfahû 
wa tulutahû wa tîf ’ifatum-mina-l-ladîna ma‘aka wa-L-Lâhu yuqaddiru-1- 
layla wa-n-nahâra ‘alima ’al-lan tuhsûhu fatâba ‘alaykum faqra’û mâ 
tayassara m ina-l-Q ur’a 'n i ‘alim a ’an sayakûnu minkum m ardâ wa 
’a'harûna yadribûna fî-l-’ardi yabtagûna min fadli-L-Lâhi wa ’a'harûna 
yuqâtilûna fî sabîli-L-Lâhi faqra’û mâ taysassara minhu wa ’aqîmû-s- 
sa lâta  wa ’âtû-z-zakâta wa ’aqridû-L -L âha qardan  hasanan  wamâ 
tuqaddimû li ’anfusikum min hayrin tajidûhu ‘inda-L-Lâhi huwa hayran 
wa ’a'zama ’ajran was-tagfirû-L-Lâha ’inna-L-Lâha Gafûru-r-Rahîm (20).

C’est là un avertissement. Celui qui le désire cherche une voie qui le 
mène à Allah. (19) Ton Seigneur n’ignore pas que tu veilles en prières
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moins des deux tiers de la nuit, moins de la moitié et même moins du tiers, 
ainsi qu’une partie de tes compagnons. Lui, qui règle la nuit et le jour, sait 
que vous ne pouvez pas les calculer avec exactitude. Il vous le pardonne. 
Néanmoins récitez le Coran dans la mesure du possible. Il sait qu’il y a 
parmi vous des malades, des gens qui son{ en voyages d’affaires, d’autres 
qui combattent pour la cause d’Allah. Oui, récitez le Coran dans la mesure 
du possible. Observez la prière et faites l’aumône. Ouvrez à Allah un large 
crédit. Le bien que vous aurez fait pour le salut de votre âme, vous le 
retrouverez auprès d’Allah. Ce sera votre plus grand bien et qui vous 
vaudra une magnifique récompense. Implorez le pardon d’Allah. Allah est 
toute clémence et toute mansuétude. (20).

Cette sourate constitue un Rappel à ceux qui sont doués de 
raison. Que celui qui veut être bien dirigé, prenne donc un chemin vers 
son Seigneur. Ton Seigneur sait bien que toi et un groupe de ceux qui 
sont avec toi, vous vous tenez debout en prière près de deux tiers de 
la nuit ou de sa moitié ou même de son tiers, tantôt ceci, tantôt cela 
sans aucun pouvoir de votre part, car, de toute façon, vous ne pourrez 
plus s’y persévérer en observant méticuleusement les ordres de Dieu 
en vous y conformant. «Lui qui règle la nuit et le jour» tantôt en 
allongeant l'un tantôt l'autre. Il sait que vous ne saurez jamais passer 
toute la nuit en prière.

Pour faciliter la tâche II leur ordonne: «Néanmoins récitez le Coran 
dans la mesure du possible» sans que vous vous limitiez à un temps 
déterminé, plutôt levez-vous la nuit et priez dans la mesure de votre 
capacité. A savoir que la récitation du Coran signifie la prière; car Dieu 
a dit ailleurs à Son Prophète: «Que le ton de ta prière ne soit ni trop 
élevé ni trop bas» [Coran XVII, 110] qui signifie la récitation du Coran 
dans la prière. Abou Hanifa a déduit de ce verset: «Néanmoins récitez 
le Coran dans la mesure du possible» qu'il n’implique pas la récitation de 
la Fatiha dans chaque rak'at, en se répférant également à ce hadith 
dans lequel le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- avait 
dit à un homme qui accomplissait mal sa prière «... puis récite ce que 
tu retiens du Coran». Mais la majorité des ulémas lui ont répondu en 
se basant sur un autre hadith rapporté par Oubada Ben As-Samet 
dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Aucune prière n’est valable si l’on n’y récite pas la sourate de
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l'Ouverture du Livre (la Fatiha)» et un autre rapporté par Abou 
Houraira.

«Il sait qu'il y a parmi vous des malades, des gens qui sont en voyages 
d’affaires, d’autres qui combattent pour la cause d’Allah». Ceux-là 
pourront être excusés et exempts de la prière nocturne: Le malade qui 
ne peut pas se lever la nuit, le voyageur qui quitte son propre pays en 
parcourant la terre à la recherche des bienfaits de Dieu et le guerrier 
qui est occupé par le combat dans le chemin de Dieu. Dieu leur 
pardonne en leur disant: «Oui, récitez le Coran dans la mesure du 
possible» qui signifie acquittez-vous de cette prière autant que le temps 
vous le permette.

Abou Raja’ a demandé à Al-Hassan Al-Basri: «Que penses-tu d’un 
homme qui retient tout le Coran par cœur mais il ne se lève pas la nuit 
pour prier? et il se contente de s’acquitter des prières prescrites?» Il lui 
répondit: «Dieu maudit le faire de cet homme qui s’appuie seulement 
sur la retenue du Coran seule. Dieu le Très Haut a dit à Son fidèle 
serviteur: «Car ce dernier savait tirer profit de nos enseignements» [Coran 
XII, 68] (il s'agit de Jacob) et aussi: «Qui vous a enseigné ce que par 
vous-même vous n’auriez jamais découvert, pas plus que vos pères» [Coran 
VI, 91]. Je lui dis alors: «Mais Dieu dit: «Récitez le Coran dans la mesure 
du possible». - Certes oui, répliqua-t-il, il faut réciter ne serait-ce que 
cinq versets». Telle fut la doctrine de Al-Hassan Al-Basri qui a jugé 
que tout homme qui a retenu le Coran doit de temps à autre se lever 
la nuit pour faire la prière nocturne en récitant fût-ce quelques versets. 
Et dans un autre hadith, on a fait part au Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- qu’un homme passe la nuit sans s'y lever pour 
prier? Il répondit: «Cet homme-là le démon a uriné dans l'oreille». Ces 
propos furent interprétés de deux façons: ou bien cet homme-là ne se 
lève pas pour faire une prière nocturne, ou bien il s’endort toute la nuit 
après avoir négligé même les prières prescrites- ou une partie d’elles.

«Observez la prière et faites l’aumône» Acquittez-vous de la prière 
prescrite et versez la zakat, qui est l'aumône légale, que vous devez 
sur vos biens. Ceci dénote que la zakat fut imposée alors que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait encore à 
La Mecque avant i’émigration; mais la somme imposable et d’autres
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règles la concernant ne furent déterminées qu'à Médine.

Quant à la prière, Ibn Abbas, Moujahed et Ikrima ont précisé que 
ce verset abrogea la prière nocturne qui fut imposée aux fidèles au 
début de l'ère islamique. Il est cité à cet égard dans les deux Sahih 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait dit à un 
homme qui était venu lui demander au sujet des piliers de l’Islam: «
Files sont cinq prières prescrites le jour et la nuit» Il lui demanda: 
«Dois- je m’acquitter d’autres?» - Non, lui répliqua-t-il, à moins que tu 
ne veuilles faire d’autres surérogatoires.

«Ouvrez à Allah un large crédit» en faisant de l'aumône car la 
rétribution de Dieu est encore plus magnifique, comme II a dit: «
Quiconque prête à Allah de bonne grâce, Allah le lui rend au centuple» [
Coran II, 245]. En d'autre terme, tout ce que vous avancez pour vous- 
mêmes comme bien, vous le retrouverez auprès de Dieu dans l’au- 
delà sous la forme d’une récompense meilleure et plus abondante. 
Abdullah Ben Mass'oud rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit à ses compagnons: «Lequel d'entre vous 
préfère à ses propres biens les biens qu'il laissera à ses successeurs?» On lui 
répondit: «O Messager de Dieu, il n'en est pas un parmi nous pour préférer 
à ses propres biens les biens qu'il laissera à ses successeurs». Il répliqua: 
«Pensez bien à ce que vous dites». Ils rétorquèrent: «Nous ne savons que 
cela ô Messager de Dieu»». Il leur dit: «Sachez que les biens d ’un homme 
sont ceux qu'il a dépensés (en aumône) et les biens de ses successeurs sont 
ceux qu’il a conservés» (Rapportépar Al-Hafedk Al-Mousali, Boukkari et 
Nassaï)^!.

Enfin Dieu exhorte les hommes à implorer Son pardon en 
acccomplissant toutes leurs œuvres, car II accordera Son pardon à 
quiconque le lui demande.
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74 - SOURATE DU COUVERT

56 versets

R évélée  to u t en tière  à L a  M ecque à la  su ite  de la  so u ra te  de
l ’Enveloppé

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-l-muddatiru (1) qum fa ’andir (2) wa rabbaka fakabbir (3) 
wa tiyâbaka fatahhir (4) wa-rijza fahjur (5) walâ tanun tastaktiru (6) wa 
lirabbika fasbir (7) fa ’idâ nuqira fï-n-nâqûri (8) fa dâlika yawma ’idin 
yawmun ‘asîrun (9) ‘alâ-l-kâfirina gayru yasîrin (10).

Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

O toi qui te prélasses sous ton manteau, (1) lève-toi et prêche. (2) 
Exalte le nom de ton Seigneur. (3) Tiens tes vêtements toujours propres. 
(4) Evite le mal. (S) Ne te vante pas de trop en faire. (6) Sois patient avec 
ton Maître. (7) Lorsque la trompette sonnera, (8) un jour difficile sera
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venu, (9) pour les incrédules. Oui, un jour pas facile. (10).

Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Je fis une retraite à Hira‘. La retraite 
terminée, et au moment où je descendais, une voix m’interpella. En 
regardant à droite et à gauche, je ne vis rien, puis je regardai devant 
moi et derrière et je ne vis rien. Alors je levai la tête et je vis quelque 
chose. En rentrant je dis à Khadija: «Qu’on me couvre de mon 
manteau et qu'on verse sur moi de l’eau froide.»

«On s'exécuta. Aussitôt je reçus cette révélation: «O toi qui te 
prélasses sous ton manteau, lève-toi et prêche. Exalte le nom de ton 
Seigneur» (Rapporté par Boukhari).

Jaber rapporte aussi qu’il a entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- parler de l'interruption de la révélation, et dire: «
Tandis que je  marchais, j ’entendis une voix provenant du ciel. Je levai mon 
regard au ciel, je  vis l ’ange qui est venu me trouver dans la grotte de Hira', 
assis sur une chaise entre ciel et terre. Je fus effrayé et je  retournai chez moi 
en disant: «Enveloppez-moi! Enveloppez-moi» On n ’enveloppa. C ’est alors 
que Dieu f i t  cette révélation: «O toi qui te prélasses sous ton manteau, lève-toi 
et prêche... jusqu’à Evite le mal». C'est ainsi que la révélation continua 
sans interruption avec ardeur» (Rapportépar Boukhari et MousUm)(1}. Le 
mal signifie les idoles, a dit Abou Salama. -

On peut déduire de ce hadith que la révélation a débuté quand 
l’ange Jibril est venu la première fois trouver le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Lis au nom de ton Maître le 
Créateur» [Coran XCVI, 1], puis la révélation s'interrompit un laps de 
temps.
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Ibn Abbas a raconté: «Al-Walid Ben Al-Moghira convia les 
Qoraïchites à un repas. Après avoir mangé, il leur demanda: «Que 
dites-vous de cet homme?» Certains répondirent qu'il est un magicien, 
d’autres un devin, d’autres un poète. Puisqu’il ne fut ni l’un ni l’autre, 
ils conclurent enfin que ses propos sont une magie apprise que 
transmettent les uns aux autres. En lui faisant part de leurs paroles, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- éprouva un grand chagrin et 
se blottit sous ses couvertures. Dieu à ce moment lui révéla: «O toi qui 
te prélasses sons ton m anteau...». Il lui ordonna, entre  autres 
recommandations: «Tiens tes vêtements toujours propres» Ce verset fut 
le sujet de plusieurs interprétations: D'après ibn Abbas, il s’agit de 
purifier son âme et non ses vêtements, et dans une autre version il 
s’agit d’amender ses œuvres. Selon Qatada: Purifie tes vêtements des 
péchés». Mouhammed Ibn Sirine a avancé qu’il devait tenir ses 
vêtements toujours propres en les lavant. Ibn Zaïd a adopté cette 
dernière opinion et a ajouté: Les idolâtres ne lavaient pas leurs 
vêtements souvent pour être propres et le Messager de Dieu fut 
ordonné de le faire. Quant à Sa'id Ben Joubayr, il a dit qu’il s'agit de 
purifier son cœur et d'avoir une intention pure.

«Evite le mal» Ce mal signifie, d’après Ibn Abbas, les idoles, mais 
Ad-Dahak a avancé qu’il s’agit de délaisser toute désobéissance à 
Dieu.

«Ne te vante pas de trop en faire» ou suivant une autre traduction 
qui donne le vrai sens du texte arabe et qui est avancée par Ibn 
Abbas: Ne fais pas une donation en espérant recevoir davantage. Ibn 
Zaïd lui a donné une autre interprétation et dit: Ne divulgue pas de la 
prophétie ce que tu divulgues dans le but de recevoir en retour un 
salaire en ce monde.

«Sois patient avec ton Maître» en endurant les méfaits des 
hommes qui te nuisent et ne recherche que la satisfaction de ton 
Seigneur.

«Lorsque la trompette sonnera, un jour difficile sera venu pour les 
incrédules. Oui, un jour pas facile». Il est cité dans un hadith que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Comment 
pourrai-je trouver la tranquillité alors que l’ange chargé de la trompette
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y a mis sa bouche en inclinant la tête attendant l’ordre d’y souffler?» 
Ses compagnons lui demandèrent: «Que nous ordonnes-tu de faire ô 
Messager de Dieu?» Il leur répondit: «Dites: Dieu nous suffit, Il est le 
meilleur Protecteur, nous nous fions à Lui» (Rapporté par Ahmed et Ibn 
Abi Hatem). Ce jour sera, certes un jour horrible et difficile pour les 
impies. On a déjà rapporté auparavant que le juge de Bassorah fit la 
prière de l'aube avec les hommes parmi lesquels se trouvait Zourara 
Ben Awfa. Il récita cette sourate et, arrivé à ce verset: «Lorsque la 
trompette sonnera...» Zourara sanglota et tomba raide mort.

darni wa man halaqtu wahîdan (11) w ja‘altu lahû mâlam mamdûdan 
(12) wa banîna suhûdan (13) wa mahhadtu lahû tamhîdan (14) tumma 
yatma'u ’an ’azida (15) kalia' ’innahû kâna li ’a'yâtinâ ‘anîdan (16) 
sa’urhiquhû sa'ûdan (17) ’innahû fakkara wa qaddara (18) faqutila kayfa 
qaddara (19) tumma qutila kayfa qaddara (20) tumma nazara (21) t 
um m a ‘abasa wa basara (22) tumma ’adbara wa-s-takbara (23) faqâla ’in 
hâdâ ’illâ sihruy-yu’taru (24) ’in hâda ’illâ qawhi-l-basari (25) sa ’uslîhi 
saqara (26) wamâ ’adrâka mâ saqaru (27) la tubqî walâ tadaru (28) 
lawwahatun lil-ba5ari (29) ‘alayha tis‘ata ‘aSara (30).

Laisse-moi m’expliqner avec l’homme. Je l’ai créé, dépourvu de tout. 
(11) Je l’ai comblé de richesses. (12) Je lui ai donné des fils, témoins de 
son bonheur. (13) J’ai tout aplani sous ses pas. (14) Et pourtant son envie 
■e fait que croître. (15) Cette envie, non, il ne la satisfera pas, lui qui est
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resté insensible à nos signes. (16) Je lui ferai gravir un sentier peu 
commode. (17) Ah! il suppute et ourdit des complots. (18) Eta bien! qu’il 
soit pris à ses propos pièges. (19) Oui, qu’il soit pris à ses propos pièges! 
(20) Un moment, il porta ses regards sur le Prophète. (21) Puis, il se 
senfrogna et s’assombrit. (22) Il se détourna et s’enfla de dédain.(23) «Le 
Coran n’est qu’une magie imitée» dit-il, (24) que de vains propos 
d’hommes». (25) «Je le vouerai à l’enfer». (26) Mais, qui pourrait te faire 
concevoir l’enfer?. (27) D consume et dévore tout. (28) Il calcine le corps de 
l’homme. (29) Dix-neuf anges en gardent les issues. (30).

Dieu menace cet homme méchant qui fut comblé des bienfaits de 
Dieu en ce monde. Il méconnut ces bienfaits et les échangea contre 
l’incrédulité en mécroyant aux versets et signes de Dieu les traitant de 
mensonge. Dieu énuméra ces bienfaits: Sa mère l’a mis au monde 
dépourvu de tout, ni bien ni fils. Dieu lui a donné une large fortune, 
des fils qui l’entourent sans le quitter ni voyager pour être loin de lui, 
plutôt ils restent auprès de lui pour en être la joie de ses yeux. Il lui a 
facilité toute chose en lui aplanissant toute difficulté et lui accordant 
toute sorte de richesses.

«Et pourtant son envie ne fait que croître» en demandant davantage. 
Non, dit Dieu, il n’aura rien du tout, car il se montrait hostile à Mes 
signes et les reniait sciemment avec force. «Je lui ferai gravir un sentier 
peu commode». Ce sentier qui correspond au mot arabe «l 
signifie d'après le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- comme a 
rapporté Abou Sa'id, une montagne à l’Enfer dont cet homme sera 
chargé de l’escalader. Chaque fois qu’il y mettra sa main, celui-ci 
fondera et reprendra son étant primitif quand il la lèvera». D’autres 
l’ont interprété comme étant un châtiment continuel où l’homme ne 
trouvera aucun repos.

«Ah! il suppute et ourdit des complots» En d'autre terme: Dieu 
l'épuisera dans cette montée harassante parce qu’il a pris un temps 
assez long pour donner son avis au sujet du Coran en le lui 
demandant, et il cherchait des inventions de chez lui pour le juger et 
toujours en le mésestimant. Puisse-t-il être tué à cause de ses 
estimations. Puis il regarda comme pour prendre son temps avant de 
parler, ensuite il se renfrogna et s'assombrit. Enfin «il se détourna et
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g’enfla de dédain» en s'éloignant de la vérité pour ne plus se conformer 
aux enseignements du Coran en disant: «Ce Coran n’est qu’une magie 
imitée» et Mouhammed ne fait que la répéter après l’avoir apprise des 
ancêtres. Il affirma qu’il ne renferme que la parole d’un mortel et non 
celle de Dieu.

Cet homme était Al-Walid Ben Al-Moghira de la tribu Makhzoum, 
un des notables de Qoraïch, comme on a rapporté. Et Ibn Abbas 
raconte: «Al-Walid Ben Al-Moghira entra chez Abou Bakr pour lui 
demander son avis au sujet du Coran. Ayant reçu la réponse, Af-Walid 
sortit pour déclarer aux Qoraïchites: «C'est étonnant ce qu’a dit Ibn Abi 
Kabcha (Mouhammed). Par Dieu, ce Coran n’est ni de la poésie, ni de 
la magie, ni des délires d’un possédé. Certes, c’est la parole de Dieu». 
En l’entendant, certains Qoraïchites se concertèrent et conclurent: «Si 
Al-Walid se convertissait, tous les Qoraïchites le suivraient» Ayant pris 
partde ces propos, Abou Jahl Ben Hicham leur dit: «Laissez-moi 
m’occuper de cet homme». Il se rendit aussitôt chez Al-Walid. Ce 
dernier lui dit: «N’as-tu pas remarqué que tes concitoyens ont amassé 
pour toi les biens des aumônes? N’es-tu pas le plus riche en biens et 
enfants?» Abou Jahl lui répondit: «Ils parlent de toi et que tu es entré 
chez Ibn Abi Qouhafa (Abou Bakr) pour manger chez lui». Al-Walid 
s’écira alors: «Ma tribu tient-elle de tels propos? Par Dieu, je ne 
tiendrai compagnie ni à Ibn Abi Qouhafa, ni à ‘Omar ni à Ibn Abi 
Kabcha. Et ce dernier, ses paroles ne sont qu'une magie apprise» 
Dieu à cette occasion révéla ces versets à Son Prophète: «Laisse-moi 
m’expliquer avec l’homme... jusqu'à: «Puis il se renfrogna et s’assombrit».

Un autre récit qui est pareil au hadith précité fut raconté par 
Ikrima. As-Souddy, quant à lui, raconte: «Quand les Qoraïchites se 
sont réunis pour prendre une attitude commune vis-à-vis du Prophète 
en lui donnant l’épithète qui lui convient avant que les autres Arabes 
viennent pour faire le pèlerinage et ainsi ils pourront les éloigner du 
Prophète, certains d’entre deux dirent: «C’est un poète, d’autres 
répondirent: C'est un devin, d’autres un magicien, enfin d'autres un 
possédé, comme Dieu en parle dans ce verset: «Vois tout ce à quoi ils 
te comparent! Ils sont égarés. Ils ne savent plus dans quel sens s’orienter» 
(Coran XVII, 48]. Ils avancèrent leurs propositions alors que Al-Walid 
pensait à ce qu’il devrait dire» Il a réfléchi, il a décidé, puis il a
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regardé, a pris un air sombre puis il s’est renfrogné et dit enfin: «1 
Coran n’est qu’une magie imitée. Que de vains propos d’hommes».

«Je le vouerai à l’enfer» qui le cernera de tous les côtés. Et poi 
montrer la gravité de Sa menace, Dieu poursuivit: «Mais qui pourrait 
faire concevoir l’enfer?» et son feu ardent: «Il consume et dévore tout» I 
chair, les veines, les nerfs et les peaux, puis ces dernières seror 
substituées par d'autres pour un nouveau supplice. Ainsi les damné 
ne connaîtront ni une vie ni une mort définitive. «Il calcine le corps d 
l’homme» en le rendant noir comme une nuit sombre.

Les anges surveillants de l’enfer sont au nombre de dix-neuf. On : 
rapporté que certains juifs demandèrent l’un des compagnons di 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- au sujet de: 
gardiens de la Géhenne, il leur répondit: «Dieu et Son Messager son 
les plus savants». Un homme se rendit alors chez le Prophète 
qu'Allah le bénisse et le salue- pour lui en faire part. Dieu à cette 
occasion fit descendre ce verset: «Dix-neuf anges en gardent les issues), 
et il le divuglua à ses compagnons» (Rapportépar Ibn Abi Hatem).

Quant.à la version de Jaber Ben Abduilah elle est la suivante: «Un 
homme vint dire au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«Mouhamed, tes compagnons ont été vaincus aujourd'hui». En lui 
demandant comment cela eut lieu, il lui répondit: «Les juifs les ont 
interrogé: «Votre Prophète vous a-t-il informé du nombre des gardiens 
de la Géhenne?», ils leur répondirent: «Attendez jusqu'à ce que nous 
demandons notre Prophète». Le Messager de Dieu s’écria alors: «Des 
hommes sont-ils vaincus si on leur demande au sujet d’une chose 
qu'ils ignorent? Qu'on me mande ces hommes-là (les juifs) les 
ennemis de Dieu. Ils avaient demandé auparavant à leur Prophète 
(Moïse)- de leur faire voir Dieu clairement». Quand ces juifs furent en 
sa présence, ils lui dirent: «O Aboui-Qasem, quel est le nombre des 
gardiens de l’Enfer?» Il leur répondit: «Il est le suivant» disant cela, il 
ferma ses deux mains deux fois et fit un seul nœud (pour dire que le 
nombre est dix-neuf) et dit à ses compagnons: «Si jamais on vous 
interroge sur le sol du Paradis, répondez qu'il ressemble à la farine 
très fine». Après avoir répondu à leur questoin, il demanda aux juifs: 
«De quoi est formé le sol du Paradis?» Les uns regardèrent les autres
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et répondirent: «A une croûte de pain ô Aboul-Qasem». Il répliqua: «Or 
le pain n’est fait que de la farine fine» (Rapporté par Ahmed, Al-Bazzar 
et Tirmidzi).

wamâ ja 'a ln ï ’ashâba-n-nâri ’illâ malîf’¡katan wamâ ja'alnâ ‘iddatahum 
’illâ fitnatan li-l-Iadîna kafarû liyastayqina-l-ladîna ’ûtû-l-kitâba wa-1- 
mû’minûna wa Iiyaqûla-I-Iadîna fi qulûbihim maradun wa-l-kâfirûna 
m âda ’arâda-L-Lâhu bihâdâ mat alan kadâlika yudillu-L-Lâhu may- 
ya8àA’u wa yahdî may-yaSÊf’u wamâ yaiam u junûda rabbika ’illâ huwa 
wamâ hiya ’illâ dikrâ lil-basari (31) kallâ wa-l-qamari (32) wa-l-layli ’idâ 
’adbara (33) wa-s-subhi ’idâ  ’asfara (34) ’innaha la’ihdâ-l-kubari (35) 
nadîra-l-lil-basari (36) liman sâ"’a minkum ’an yataqaddam a ’aw 
yata’ahhara (37).

A la garde du feu, nous n’avons préposé que des aDges. Nous n’avons 
fixé leur nombre à dix-neuf que pour susciter des controverses parmi les 
incrédules, affermir les convictions des gens d’Ecriture et accroître la foi 
des fidèles. Désormais, les gens d’Ecriture et les fidèles ne devront plus 
avoir de doutes sur ce point. Au contraire, ceux dont la foi est chancelante, 
ainsi que les incrédules diront: «Où Allah veut-il en venir avec ce chiffre?» 
C’est ainsi qu’Allah égare ou met dans la bonne voie qui II veut. Nul ne 
connaît le nombre des armées de ton Seigneur, hors Lui. A coup sûr, c’est 
là un avertissement pour les hommes. (31) Oui, j’en jure par la lune, (32) 
par la nuit à son déclin, (33) par l ’aube naissante, (34) que cet 
avertissement est des plus graves, (35) et qu’il s’adresse aux hommes. (36) 
Libre à vous de vous y conformer ou de le négliger. (37).
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Dieu n’a fa it comme gardiens de l'E n fe r que des anges 
gigantesques et puissants, en répondant aux idolâtres Qoraïchites 
quand la question sur leur nombre fut posée. Abou Jahl, par la suite, 
dit à ses concitoyens: «O Qoraïchites, dix d’entre vous seront-ils 
incapables d’affronter l’un d’eux pour les vaincre?» Dieu alors fit cette 
révélation: «A la garde de feu, nous n’avons préposé que des anges» durs 
et invincibles. On a rapporté aussi qu’un homme appelé «Aboul- 
Achodayne» déclara: «O Qoraïchites, occupez-vous des deux d'entre 
ces gardiens et je m'occuperai des dix-sept» tellement il était fier en 
vantant sa force et son orgueil. On a parlé de sa force inouïe en 
racontant qu'il se mettait debout sur la peau d'une vache, dix hommes 
essayaient de la tirer mais vainement. La peau se déchirait au-dessous 
de lui sans la quitter. Et ce même homme, comme a rapporté As- 
Souhayli, avait provoqué le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- au combat en lui disant: «Si tu me bats, je croirai en toi». Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- put le vaincre plusieurs fois 
en luttant contre lui, mais l’homme demeura incrédule».

«Nous n’avons fixé leur nombre à dix-neuf que pour susciter des 
controverses parmi les incrédules» afin d’éprouver les hommes pour que 
ceux qui ont reçu le Livre croient fermement et sachent que ce 
Messager est véridique et que ce qu'il prêche se trouve déjà dans les 
livres qui sont entre leurs mains et révélés aux Prophètes qui lui ont 
précédé, «et accroître la foi des fidèles» en constatant la véracité de tout 
ce que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur apporte. Et 
aussi dans le but que ceux qui ont reçu l’Ecriture et qui croient ne 
doutent pas. «Au contraire, ceux dont la foi est chancelante» et les 
cœurs sont malades, c'est à dire les hypocrites «ainsi que les incrédules 
diront: «Où Allah veut-il en venir avec ce chiffre?» Quelle sagesse ou 
quelle leçon peut-on tirer de cela?:. Et Dieu de répondre: «C’est ainsi 
qu’Allah égare ou met dans la bonne voie qui II veut». Car la sagesse 
profonde et l'argument décisif n’appartiennent qu’à lui. «Nul ne connaît 
le nombre des armées de ton Seigneur» et afin que quiconque ne pense 
qu’il est seulement dix-neuf. Il est cité, à ce propos, dans le hadith 
relatif au voayge nocturne et à l'ascension, en parlant de la Maison 
peuplée qui se trouve au septième ciel: «Soixante-dix mille anges y 
entrent chaque jour sans y revenir».
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Abou Dzarr rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Je vois ce que vous ne voyez pas et j'entends ce que 
vous n ’entendez pas. Le ciel a gémi et il a droit de le faire, car aucun 
endroit fût-ce de la grandeur de quatre doigts sans qu’il n ’y  ait un ange 
prosterné. S i vous saviez ce que je  sais vous ririez peu et pleureriez 
beaucoup sans jouir de vos femmes sur le lit. Et vous seriez montés sur les 
places élevées pour implorer Dieu le Très Haut». Abou Dzarr dit alors: 
«Par Dieu, j ’aimerais être alors un arbre qu’on coupe» (Rapporté par 
Ahmed, Tirnùdù et Ihn Maja)111.

Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Pas une place dans les sept cieux fût-ce de 
la grandeur d'un pied, d’un empan ou d'une main sans qu’il n’y ait un 
ange debout on assis ou incliné ou prosterné. Le jou r de la 
résurrection ils diront tous: «Gloire à Toi, nous ne T’avions pas adoré 
comme il se devait, mais nous ne T’avions rien associé» (Rapporté par 
Tabarani).

Abbas Ben Mansour rapporte qu’il a entendu ‘Adiy Ben Arta'a 
prêcher les hommes, étant sur la chaire à Al-Madaïn, dire que le 
Messager de Dieu, -qu’Allah le bénisse et le salue- d'après un de ses 
compagnons, a dit: «Dieu a des anges qui tremblent de tous leurs 
membres par crainte de Lui. Pas un ange dont l’œil verse une larme 
sans qu’elle ne tombe sur un ange qui prie. Il en est des anges qui se 
sont prosternés depuis le jour où Dieu a créé les cieux et la terre sans 
lever la tête et ils ne la lèveront qu'au jour de la résurrection. Quand ils 
le feront, ils regarderont la face de leur Seigneur -à Lui la puissance et 
la gloire- et diront: «Gloire à Toi, nous ne T'avons pas adoré comme il 
se doit» (Rapporté par Mouhammed Ben Nasr).

(1) c-W N L* i j j y  N U (jJ «jj1' J J U  t j t f  y* ¿s-
L  ji ¿JUL* 4?JlP N i £ ¿ 1*0 ! g )  c-lftiî * ..■ H
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kullu nafsim bimâ kasabat rahînatun (38) ’illâ ’ashâbu-I-yamîni (39) fî 
jannâtin yatasâ’alûna (40) ‘ani-l-mujrimma (41) mâ salakakum fî saqarin 
(42) qâlû lam naku mina-l-musallîna (43) walam naku nut‘imu-l-miskîna 
(44) wa kunnâ nahudu ma‘a-l-ha ’idîna (45) wa kunnâ nukkaddibu  
biyawmi-d-dîni (46) hattâ ’atâna-l-yaqînu (47) famâ tanfa'uhum Safâttu- 
s-5âfî‘îna (48) famâlahum ‘ani-t-tadkirati m u'ridîna (49) ka’annahum 
hum urum-mustanfaratun (50) farrat min qaswaratin (51) bal yurîdu 
kullu-mri’im minhum ay-yu’tâ suhufam munaSSaratan (52) kallâ bal lâ 
yahâfûna-l-’âhirata (53) kallX ’innahu tadkiratun (54) faman sâ ’a d 
akarahu (55) wamâ yadkurûna ’illâ ’ay-yasa’a-L-Lâhu huwa ’ahlu-t- 
taqwa wa ’ahlu-l-magfirah (56).

Chaque âme est le gage de ses œuuvres. (38) Seuls seront saufs les 
hommes de la droite (39) en liesse dans des jardins, ils s’interrogeront (40) 
au sujet des coupables: (41) Pourquoi êtes-vous en enfer? (42) Ils 
répondront: «Parce que nous n’avons pas prié. (43) Nous n’avons pas 
recouru le pauvre. (44) Nous avons pactisé avec les méchants. (45) Nous 
avons nié le jour de la résurrection, (46) jusqu’au moment où nous nous 
sommes trouvés devant l’évidence». (47) Aucune intercession ne leur servira. 
(48) Pourquoi se dérobent-ils à nos avertissements? (49) semblables à des 
ânes effarouchés (50) fuyant un lion. (51) Bien plus, chacun d’enx souhaite 
recevoir des révélations particulières. (52) Il faut vraiment que ces gens-là 
ne craignent pas la vie future! (53) Qu’ils prennent garde! Ce Coran est un 
avertissement. (54) Et qui veut être averti, l’est. (55) Et ne seront avertis
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que ceux qu’Allah voudra bien. C’est lui qui dispense la piété et l’esprit de 
pardon. (56).

Tout homme est tenu pour responsable de ce qu'il a accompli 
comme œuvres dans le bas monde, seront exceptés les gens de la 
droite qui, étant dans les appartements au Paradis, s'interrogent entre 
eux au sujet des coupables qui seront dans l’abîme de l’Enfer: «
Pourquoi êtes-vous en enfer?» Et les autres de répondre: «Parce que nous 
n’avons pas prié. Nous n’avons pas secouru le pauvre» C'est à dire: nous 
n’avons pas prié le Seigneur, et nous n’avons fait aucun acte de 
charité aux pauvres. «Nous avons pactisé avec les méchants» Nous 
discutions vainement avec les amateurs de disputes qui pataugeaient 
dans l’erreur. Nous parlions des choses dont nous n'avions aucune 
connaissance. «Nous avons nié le jour de la résurrection jusqu’au moment 
où nous nous sommes trouvés devant l’évidence». Cette évidence qui 
signifie la mort. «Aucune intercession ne leur servira» car quiconque se 
trouvera dans de telle situation, la médiation des intercesseurs leur 
sera Inutile, car de telle intercession ne profitera que celui qui en sera 
digne. Quant à ceux qui ont renié Dieu et sont mourus en incrédules, 
ils seront voués à la Géhenne pour l'éternité.

«Pourquoi se dérobent-ils à nos avertissements? et s'en détournent du 
Rappel et de ce à quoi tu les appelles. «Semblables à des ânes 
effarouchés fuyant un lion». En se détournant de ce Rappel, ils 
ressemblent à des ânes qui courent devant un lion voulant les 
attaquer. «Bien plus chacun d’eux souhaite recevoir des révélations 
particulières» Tout comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui en reçoit du ciel. Dieu a dit ailleurs: «Lorsqu’un signe leur apparaît, 
ils disent: «Nous ne croirons qu’autant qu’il nous viendra un signe 
semblable à celui que reçoivent les Prophètes» [Coran VI, 124], Ces gens- 
là ne redoutent nullement la vie future à cause de leur incrédulité et 
leur reniement de sa survenue. «Qu’ils prennent garde! Ce Coran est un 
avertissement. Et qui veut être averti, l’est» Cependant les hommes ne 
s’en souviendront qu’autant que Dieu l’aura voulu, car tout dépend de 
Sa volonté. «C’est Lui qui dispense la pitié et l’esprit de pardon». Il est le 
seul digne à être redouté et le seul qui pardonne à quiconque revient 
vers Lui repentant.
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75 - SOURATE DE LA RÉSURRECTION
40 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Choc

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rah îm
lâ ’uqsimu biyawmi-l-qiyâmati (1) walâ ’uqasimu bi-n-nafsi-l-lawwâmati 
(2) ’ayahsabu-l-’insânu ’al-lan najma‘a ‘izâmahû (3) balâ qâdirîna ‘alâ 
’an nusawwiya banânahû (4) bal yaridu-l-’insânu liyafjura ’amâmahû (5) 
yas’alu ’ayyâna yawmu-l-qiyâmati (6) fa ’idâ bariqa-l-basaru (7) wa 
hasafa-l-qamaru (8) wa juni‘a-s-samsu wa-l-qamaru (9) yaqûlu-i-'insânu 
yawma ’idin ’ayna-l-mafarru (10) kallâ lâ wazara (11) ’ilâ rabbika
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yawma ’idin-i-l-mustaqarru (12) yunabba’u-l-’insânu yawma ’idim-bimâ 
qaddama wa ’ahhara (13) Bali-l-’insânu ‘alâ nafsihi basîratun (14) walaw 
’alqâ ma ‘âdîrahû (15)

Ad nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
J’en jure par le jour de la résurrection. (1) J’en jure par la conscience. 

(2) L’homme croit-il que nous ne reconstituerons pas son corps?. (3) Erreur. 
Nous sommes capable de rendre égales ses phalanges. (4) La vérité, c’est 
que l’homme ne cherche qu’à donner libre cours à ses passions. (S) A quand 
le jour de la résurrection s’interroge-t-il. (6) Ce sera le jour où l’œil de 
l’homme sera hagard de terreur. (7) La lune sera éclipsée. (8) Le soleil et 
la lune seront réunis. (9) Ce jour-là, l’homme s’écriera: «Où fuir?». (10) 
Mais, il ne trouvera pas de refuge. (11) Ce jour-là, ô hommes, tu rejoindras 
ton Maître pour toujours. (12) Ce jour-là, l ’homme connaîtra ses 
engouements et ses dédains. (13) En vérité, l’homme est son propre témoin. 
(14) Quoiqu’il se cherche à lui-même des excuses. (15).

Ce serment est une réponse et une affirmation à ceux qui renient 
la résurreciton et la reconstitution des corps après la mort. Dieu a juré 
aussi par la conscience aux reproches incessants. Al-Hassan a 
commenté cela et dit: «Par Dieu, on ne voit le croyant que blâmer soi- 
même». Ikrima, de sa part, a dit que l'homme blâme soi-même aussi 
bien pour le bien que pour le mal qu'il a commis en se disant: «Ah, si 
j ’avais fait telle chose ou si je ne l’avais pas faite, en le regrettant».

«L’homme croit-il que nous ne reconstituerons pas son corps?» au jour 
de la résurrection où que toutes ses parties se trouvent même 
éparpillées.? «Erreur. Nous sommes même capable de rendre égales ses 
phalanges». Ibn Abbas et d'autres ont dit: même s’il s'agit d’une patte 
ou d’un sabot. D'autres ont dit: L’homme pense-t-il que nous sommes 
incapable de regrouper ses ossements pour en refaire son squelette? 
Nous pouvons même égaler ses phalanges. «La vérité, c’est que 
l’homme ne cherche qu’à donner libre cours à ses passions» en disant: «
Aujourd’hui je fais telle chose puis je me repents avant le jour de la 
résurrection». On a dit que ceci constitue l’incrédulité-même avant le 
jour désigné. Certains éxégètes ont avancé que cela signifie: L'homme 
s’empresse à faire un péché ou une turpitude mais retarde son repentir 
sciemment.
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«A quand le jour de la résurrection? s’interroge-t-il». Cette 
interrogation n’émane que de son reniement en traitant ce jour de 
mensonge et ne pose de telle question que par moquerie. Mais Dieu 
l’affirme dans plusieurs versets dont voici un à titre d’exemple: «Ils 
interrogent: «Quand se réalisera cette promesse si vous dites vrai». 
Réponds: «Une rencontre vous est impartie que vous ne pourrez reculer ou 
avancer d’un seul instant» [Coran XXXIV, 30],

Ce jour-là, la vue sera éblouie et l’œil de l’homme sera hagard à 
cause des affres qui se produiront. La lune sera éclipsée et perdra sa 
clarté, elle et le soleil seront réunis et disparaîtront à jamais: «Ce jour- 
là, l’homme s’écriera: «Où fuir?» A la vue de ces affres, l’homme dira 
alors: «Où fuir?» mais il ne trouvera ni refuge ni protection. Car le 
retour de tous les hommes se fera vers le Seigneur. «Ce jour-là, vous 
ne trouverez aucun refuge, vous ne pourrez renier vos œuvres» [Coran 
XLLII, 47], Chacun sera informé de tout ce qu’il aura fa it comme 
œuvres sur terre et même ce qu’il comptera faire avant de mourir, 
qu’elles soient grandes ou infimes pour en être jugé et Dieu ne lésera 
personne.

«En vérité, l’homme est son propre témoin» où ses vue, ouïe, mains, 
pieds et peau témoigneront contre lui. Suivant une autre interprétation: 
Il verra tous les péchés des autres alors qu'il oubliera les siens comme 
il est dit dans l’Evangile: «O fils d’Adam, tu vois le fétu dans l’œil de 
ton frère sans voir la tige dans ton propre œil». Il essayera alors de 
chercher des excuses pour se justifier mais ce sera en vain: «Ce jour- 
là, aucune excuse ne servira aux méchants, pas plus qu’on ne leur en 
demandera» [Coran XXX, 57].

la' tuharrik bihî lisânaka lita‘jala bihT (16) ’inna ‘alaynâ jam ‘ahû wa
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qur’ânahû (17) fa ’idâ qara’nâhu fa-t-tabi‘ qur’îfnahû (18) tumma ’inna 
‘alaynâ bayânahû (19) kallâ bal tuhibbûna-l-‘ajilata (20) wa tadarûna-1- 
1fhirata (21) wujûhuy-yawma ’idin nâdiratun 22) ’ilâ rabbihâ nâziratun 
(23) wa wujûhun yawma’idin bâsiratun (24) tazunnu ’ay-yu‘ala bihâ 
fâqiratun (25).

N’agite pas ta langue dans ta hâte de réciter le Coran. (16) C’est à 
nous qu’il appartient de l’incarner en toi et d’en composer un Livre. (17) 
Au fur et à mesure que nous te le divulguons, assimile-t’en la substance. 
(18) C’est à nous de l’expliquer. (19) Mais, hélas! l’homme a hâte de jouir 
en ce monde (20) et il néglige l’autre. (21) Le jour de la résurrection, il y 
aura des visages rayonnants de félicité (22) tournés vers leur Seigneur. (23) 
Ce même jour, il y aura des visages contristés (24) par le pressentiment 
d’une catastrophe proche. (25).

En recevant les révélations, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- hâtait de les répéter avant même que l’ange n’en finisse de les 
transmettre. Dieu dans ce verset, lui montre comment il doit se 
comporter: d’écouter d’abord et c’est Lui qui se porte garant de le 
réunir dans sa poitrine et de le lui expliquer le sens des versets. Donc 
il s’agit d'abord de le rassembler, puis de le réciter, ensuite d'expliquer 
ses sens. Il lui ordonne de ne plus hâter la révélaiton en remuant sa 
langue comme II lui dit ailleurs. «Evite de divulguer le Coran tant que la 
révélation ne t’en a pas été ordonnée» [Coran XX, 114],

Puis Dieu le rassure qu'il lui incombe son assemblage et d'en 
composer un Livre. Donc le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
devait écouter attentivement la récitation du Coran par l’ange, le réciter 
après lui pour le retenir et de se conformer à ses prescriptions et 
enseignements. Ibn Abbas a dit: «Une fois que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- recevait la révélation, il éprouvait une 
certaine peine et on constatait ce fait en le voyant remuer ses lèvres et 
sa langue dès le début afin de ne plus l'oublier.

«Mais, hélas! l’homme a hâte de jouir en ce monde et il néglige 
l’autre». L’homme de par sa nature aime la vie éphémère ce qui le 
porte à négliger l'autre même en la reniant étant occupé par la 
jouissance des biens de ce monde sans penser à l'autre. Ce jour-là «il 
y aura des visages rayonnants de félicité» en tournant les regards vers le
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Seigneur et les hommes Le verront en personne. A ce propos, ¡1 est cité 
dans les deux Sahih d'après Abou Houraira que des gens demandèrent: 
«O Messager de Dieu, verrons-nous notre Seigneur au jour de la 
résurrection?» Il leur répondit: «Eprouvez-vous de la peine à voir le soleil et 
la lune où aucun nuage ne les cache?» - Non, dirent-ils. - Ainsi vous verrez 
votre Seigneur, répliqua-t-il» (Rapporté par Boukhari et Mouslem)1'1.

Abou Moussa rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Deux jardins en or ainsi que leurs vases et 
tout ce qu’ils renferment, et deux jardins en argent ainsi que leurs 
vases et tout ce qu’ils renferment. Rien ne sépare les gens de la vue 
de leur Seigneur que le voile de Sa majesté de Son visage au jardin 
d’Eden» (Rapportée par Boukhari et Mouslem).

Çouhayb rapporte que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «Lorsque les élus entreront au Paradis, Dieu le Très Haut leur dira: 
«Désirez-vous autre chose afin que je  vous l ’accorde?» Ils répondront: 
«N ’as-tu pas rendu nos visages clairs? Ne nous as-Tu pas fa it entrer au 
Paradis et nous préserver de l'Enfer?» Le voile sera alors ôté et ils n ’auront 
donné une chose meilleure que regarder leur Seigneur, et ceci constituera la 
récompense en plus» Puis il récita: «Ceux qui fout le bien recevront une 
belle récompense et même plus» [Coran X, 26]» (R apporté par 
Mouslim)121.

«Ce même jour, il y aura des visages contristés par le pressentiment 
d’une catastrophe proche». Ces visages seront ceux des pervers et 
incrédules, sombres et renfrognés, qui penseront qu’un horrible 
châtiment les attend, ou, selon le texte arabe, leur brisera les 
vertèbres. Dieu a décrit aussi ces visages quand II a dit par exemple:

(1) îSJ> j   ̂ ùî ^  ^
:JU tV | * — il ^  cJjjUâj :JLü

I J  IJ j ÿ

(2) <1)1 Jf ii  _ JU _ id-' Jj»Î liji :JU jg  ^  ¿s- (O— j
!jLül ¿j* L^«-jj Ulwjj pjî ^y tn .î \ t .X  ¿ ) Jj

^  | < rr^~\  ll-i- ijjapt UJ :J lü
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«Un jour viendra où certains visages s’illumineront de blancheur et d’autres 
s’assombriront» [Coran III, 106] et: «Ce jour-là, on verra des visages 
épanouis de joie souriants et pleins de quiétude. Ce jour-là, on verra aussi 
des visages confondus et ternis par la honte» [Coran LXXX, 38-41].

kalia" ’idâ  balagati-t-tarâqiya (26) wa qîla man-râq (27) wa zanna 
’annahu-l-firâqu (28) wa-l-taffati-s-sâqu bi-s-sâqi (29) ’ilâ rabbika yawma 
’idini-l-masâqu (30) falâ saddaqa walâ sallâ (31) wa lâkin kaddaba walâ 
tawallâ (32) tumma dahaba ’ilâ ’ahlihî ya tam attï (33) ’awlâ laka fa 
awlâ (34) tumma ’awlâ laka fa ’awlâ' (35) ’ayahsabu-l-’insânu ’ay- 
yutraka sudan (36) ’alam yaku nutfatan min maniyyin yumnâ (37) t 
umma kâna ‘alaqatan fahalaqa fasawwa (38) faja‘ala minhu-z-zawjayni- 
d-dakara wa-l-’unta' (39) ’alaysa dâlika biqâdirin ’alâ ’an yuhiya-1- 
mawtâ (40).

Oui, quand l’âme est prête à quitter le corps, (26) qu’on implore 
partout un remède, (27) l’homme comprend que la séparation est venue. 
(28) Ses jambes se raidissent. (29) Le voilà en marche vers son Seigneur. 
(30) Jusqu’alors il n’avait ni fait l’aumône, ni prié. (31) Bien plus, il traitait 
le Livre de mensonge et le repoussait. (32) Rentré auprès de siens, il était 
plein de superbe. (33) Une autre attitude eût mieux valu pour toi. (34) Oui, 
elle eût mieux valu. (35) L’homme croit-il qu’il a été créé sans but?. (36) 
N’était-il pas primitivement une goutte de sperme, sécrétée entre tant 
d’autres?. (37) Ne fut-il pas ensuite un caillot de sang auquel Allah donna 
vie et forme?. (38) Il en tira un couple, l’homme et la femme. (39) Et un tel 
Allah serait incapable de ressusciter les morts?. (40).
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Dieu parle de l'agonisant dont son âme est arrivée à la hauteur 
des clavicules pour quitter le corps. On demande alors: «Y a-t-il un 
magicien pour l ’exorciser, ou bien peut-on lui trouver un remède 
quelconque?» Tel est le premier sens qu’on peut donner au terme 
arabe: «¿1j  J j j» .  Quant à l’autre sens avancé par Ibn Abbas, il est 
le suivant: «Qui va recueillir l'âme: les anges de la miséricorde ou ceux 
du supplice pour la faire monter au ciel?».

«Ses jambes se raidissent» ou selon une autre traduction: «Quand 
les jambes s’enlacent l'une autour de l’autre» qui signifie:

- «le bas monde et la vie future entourent l’homme.

- ou le dernier jour du bas monde et le premier de l’autre, et alors 
une détresse rencontre une autre.

- ou une épreuve rencontre une autre (ou une calamité).

- ou, d’après Al-Hassan Al-Basri: quand les deux jambes seront 
liées en ensevelissant le mort.

- ou enfin, d’après Ad-Dahak: quand les hommes s'apprêtent à 
l'ensevelir et les anges à saisir l'âme.

«Le voilà en marche vers son Seigneur» car tout fera retour au 
Seigneur. Et dans un hadith rapporté par Al-Bara, il est dit: «Lorsque 
l’âme remonte au ciel, Dieu -à Lui la puisance et la gloire- dira aux 
anges: «Rendez Mon serviteur à la terre, car, de la terre J’ai créé les 
hommes, à la terre Je les ramène et d’elle Je les ferai sortir une fois 
encore».

L’incrédule, sa vie durant, n’a ni fait l’aumône, ni prié, bien au 
contraire il a crié au mensonge et s’est détourné de la vérité. Donc 
aucun bien l’on espère de sa part. «Rentré auprès des siens, il était plein 
de superbe». Il marchait fièrement en se pavanant porté par son orgueil 
comme Dieu a dit ailleurs: «Etaient-ils rentrés chez eux? qu’ils les 
prenaient comme sujet de plaisanterie» [Coran LXXX III, 31], Celui-là 
Dieu le menace: «Une autre attitude eût mieux valu pour toi. Oui, elle eût 
mieux valu» Il se moque de lui en lui disant qu’il a le droit d’avoir une 
telle attitude et une telle démarche après avoir renié son Créateur et 
s’être détourné de Ses enseignements, comme II a dit auparavant à
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Pharaon: «Goûte! c’est toi le puissant le noble» [Coran XLIV, 49] en le 
conviant au supplice.

D'autres ont traduit ces deux versets comme suit: «Malheur à toi! 
Malheur! Et encore: Malheur à toi! Malheur!» ou: Malédiction au lieu de 
Malheur. On a rapporté que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue-, tint Abou Jahl, l’ennemi de Dieu, par le manteau et lui dit: «
Malheur à toi! Malheur!» Il lui répondit: «Me menaces-tu ô 
Mouhammed? Par Dieu, ni toi ni ton Seigneur ne pourrez rien contre 
moi. Je suis le plus puissant des hommes qui vivent entre les deux 
montagnes (de La Mecque)» (Rapporté par Ibn Abi Hatem d’après 
Qatada).

«L’homme croit-il qu’il a été créé sans but?» sans être ressuscité 
plus tard comme a dit As-Souddy, ou selon d’autres sans être soumis 
à des prescriptions et des interdictions? Plutôt il est l'un et l’autre, a 
conclu l'auteur de cet ouvrage, l’homme doit se conformer aux 
enseignements et fera retour à son Seigneur dans l’autre monde pour 
être jugé. Dieu rappelle à l’homme sa création primitive: N’était-il pas 
une goutte de sperme éjaculé, d’un liquide vil, puis un caillot de sang? 
Ensuite ou lui insuffle l'âme pour devenir à la fin un être formé 
harmonieusement doté de tous ses membres, organes et sens, un 
homme ou une femme? Celui qui a pu réaliser une telle création 
serait-ll incapable de la créer une deuxième fois? N'a-t-ll pas dit 
ailleurs: «Il lui est encore plus facile de la faire renaître» [Coran XXX, 
27],

A propos de la fin de quelques sourates, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a fait des recommandations aux 
hommes d'après un hadith rapporté par Abou Houraira. Le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque lit ou récite 
la sourate du Figuier [Coran XCV] qu'il dise à la fin du verset: «Allah 
n’est-D pas le plus juste des juges»: «Certes oui, et moi j'en suis témoin». 
Quiconque lit ou récite la sourate de la Résurrection, qu'il dise à la fin 
du verset: «Et un tel Allah serait incapable de ressuciter les morts: Certes 
oui». Et quiconque lit ou récite la sourate: Des Livres révélés» [Coran 
LXXVII] qu'il dise à la fin du verset: «A quelle parole croiront-ils, s’ils ne 
croient pas à celle-ci»: «Nous croyons en Dieu» (Rapporté par Abou
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Daoud, Ahmed et Tirmidzi)-
Qatada rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 

le salue-, en récitant ce verset: «Et un tel Allah serait incapable de 
ressusciter les morts?» disait: «Certes oui, gloire à Toi».
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76 - SOURATE DE L’HOMME

31 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate du Miséricordieux

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

hal ’atâ ‘alâ-l-’insâni hînun mina-d-dahri lam yakun Say’am m adkûran 
(1) ’innâ halaqna-l-’insâna min nu tfatin  ’amsâjin nabtalîhi faja 'alnâhu 
samî ‘an basîran (2) ’innâ hadaynâhu-s-sabîla ’immâ sâkiran wa ’immâ 
kafûran (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Ne s’est-il pas écoulé une longue période de temps durant laquelle 
l’espèce humaine était totalement inconnue?. (1) Nous avons créé l’homme 
d’une goutte de sperme comprenant tous les éléments de la vie. En 
l’appelant à la vie, nous avons voulu l’éprouver. Nous lui avons donné 
entendement et sensibilité. (2) Nous lui avons indiqué la bonne voie, le
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laissant libre de se montrer reconnaissant ou ingrat. (3).

Dieu parle de l'homme qui n'était, dans l'étérnité des temps, 
quelque chose dont on fasse mentoin à cause de sa faiblesse et sa 
vilenie. Pourquoi? parce que Dieu l'a créé d’une goutte de sperme et 
de mélanges aux composants divers. Ibn Abbas a dit qu’il s’agit du 
mélange du sperme de l'homme et de l'ovule de la femme quand ils se 
rencontrent. Puis ce future homme passe par des phases successives 
de la création. «En l’appelant à la vie, nous avons voulu l’éprouver» 
comment il va se comporter dans sa vie après que Dieu l'ait doté de 
l’ouïe et de la vue, en lui montrant le chemin droit ainsi que le chemin 
de l'erreur. Il sera l’un des deux: ou un reconnaissant ou un ingrat; et 
par la suite un heureux ou un malheureux, comme il est dit dans un 
hadith: «Tout homme débute sa journée trafiquant de son âme: il 
l’affranchit ou la conduit à sa perte».

Dans le même sens, Abou Houraira rapporte que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout homme qui sort de chez 
lui, trouve à sa porte deux étendards: Le premier tenu par un ange et 
l’autre par un démon. S'il sort pour accomplir ce que Dieu agrée 
comme œuvres, il sera sous l'étendard de l’ange jusqu'à son retour. 
Mais si son but était autrement, le démon le suivra avec son étendard 
et l'homme restera sous lui jusqu'à son retour chez lui» (Rapporté par 
Ahmed)

ùî S pj 'Ji'M U ©  ^  Si
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’innâ ’a'tadnâ li-l-kâfirina salâsilan wa ’aglâlan wa sa‘îran (4) ’inna-l-’- 
abrâra yaSrabûna min ka’sin kâna mizâjuha kâfuran (5) ‘aynay-yasrabu
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bihâ ‘ibâdu-L -L âhi yufajjirunahâ ta fjîran  (6) yûfûna b i-n -n ad ri wa 
yahâfûna yawman kâna sarruhû m ustatîran (7) wa y u t‘im ûna-t-ta‘âma 
‘alâ hubbihî miskînan wa yatîman wa ’asïran (8) ’innamâ n u t‘imukum 
liwajhi-L-Lâhi la nurîdu minkum ja z ï  ’an walâ sukûran (9) ’inna nahâfu 
mir-rabbinâ yawman ‘abûsan qam tarîran (10) fawaqâhumu-L-Lâhu Sarra 
dâlika-l-yaw m i wa laqqâhum  nad ra tan  wa surûran (11) wa jazâhum  
bimâ sabarû jannatan wa harïran (12)

Nous disposons de chaînes, de carcans et de l’enfer pour punir les 
infidèles. (4) Les justes boiront à des coupes remplies d’une mixture ayant 
la fraîcheur du camphre. (5) Ils boiront à une source que les serviteurs 
d’Allah utiliseront à leur convenance. (6) Eux qui accomplissent leurs vœux 
et redoutent le jour où les catstrophes s’étendront avec une violence inouïe. 
(7) Eux qui distribuent des vivres aux pauvres, aux orphelins et aux captifs, 
malgré leurs propres besoins, (8) en disant: «Nous vous donnons ces vivres 
par amour d’Allah, nous ne vous demandons ni récompense, ni gratitude. 
(9) Nous redoutons de la part d’Allah un jour chargé d’angoisse et de 
malheur». (10) Allah leur (aux justes) épargnera les calamités de ce jour 
fatal. Il épanouira leurs visages du bonheur et de joie. (11) Pour 
récompenser leur patience, Allah leur donnera le paradis et des oripeaux de 
soie. (12).

Dieu a préparé aux impies les carcans, les chaînes et le Brasier 
comme II a dit ailleurs: «Le carcan au cou, le corps enchaîné, ils seront 
traînés dans les brasiers de l’enfer» [Coran XL, 71-72]. Par contre, les 
fidèles et les hommes purs boiront d’une coupe dont le mélange sera 
du camphre qui donne fraîcheur et bonne senteur. Ils boiront aussi à 
des sources d’eau là où ils se trouveront et quand ils voudront, ils en 
disposeront à leur guise et la feront couler selon leur intention.

Ces bienheureux sont ceux: «qui accomplissent leurs vœux et 
redoutent le jour où les catastrophes s’étendront avec une violence inouïe». 
C’est à dire ils tiennent fidèlement leurs promesses en s’acquittant 
avec zèle des obligations religieuses et font ce qu'ils ont fait vœu de 
faire. Il est dit dans un hadith: «Que celui qui a fait vœu d’obéir à 
Dieu, le fasse. Que celui qui a fait vœu de Lui désobéir, ne le fasse 
pas». Et en plus ils s'interdisent de tout ce que Dieu a prohibé en 
redoutant un compte difficile au jour où ils comparaîtront devant leur
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Seigneur. Ce jour-là, le mal sera universel et atteindra tous les 
hommes à l'exception de ceux que Dieu voudra leur faire miséricorde.

«Eux qui distribuent des vivres aux pauvres, aux orphelins et aux 
captifs malgré leurs propres besoins» ou malgré leur amour pour ces 
vivres car Dieu a dit: «On ne peut acquérir la piété qu’en donnant sur ses 
biens les plus chers» [Coran III, 92]. On a rapporté que Ibn Omar tomba 
un jour malade et eu envie du raisin au début de sa saison. Sa femme 
Safia envoya quelqu'un le lui acheter avec un dirham. Un mendiant 
suivit cet homme qui apportait le raisin jusqu’à ce qu’il fut chez Ibn 
Omar. Celui-ci remarquant que ce mendiant désirait le raisin, il 
ordonna aux siens de lui donner ce qu'ils lui ont acheté». Il est dit 
aussi dans un hadith: «La meilleure aumône est celle que tu donnes 
étant bien portant mais démuni en espérant la richesse et redoutant la 
pauvreté».

Quant au captif cité dans le verset, il s’agit, comme ont avancé Al- 
Hassan et Ad-Dahak, des musulmans en dehors des autres. Mais Ibn 
Abbas a raconté que les captifs, à cette époque, étaient des 
polythéistes. Il rapporta à l’appui que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait ordonné à ses compagnons de bien traiter 
les captifs de Badr (des idolâtres), et les fidèles leur donnaient à 
manger avant de se mettre à table. Pour Ikrima ceci concerne les 
esclaves. Et Ibn Jarir de dire en conclusion: Ce verset concerne tout 
captif musulman soit-il ou idolâtre, et le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait fait une telle recommandation aux hommes 
en leur disant: «Observez la prière et traitez bien vos captifs».

«Nous vous donnons ces vivres pour l’amour d’Allah, nous ne vous 
demandons ni récompense, ni gratitude». Nous ne cherchons par notre 
faire que la satisfaction de Dieu sans vous demander une rétribution 
en contre partie ou que vous fassiez notre éloge auprès des autres. 
Connaissant bien leur intention, et pour les louer, Il montre ce que 
recèlent leurs cœurs en disant par leurs bouches: «Nous redoutons de 
la part d’Allah un jour chargé d’angoisse et de malheur» Nous ne faisons 
cela que dans l’espoir que Dieu nous enveloppe de Sa miséricorde et 
de nous réserver un bon accueil le jour où nous comparaîtrons devant 
Lui, un jour où la mine sera renfrognée et tant de catastrophes se
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produiront. Dieu, de Sa part, épargnera à ces hommes charitables les 
calamités et les malheurs de ce jour-là et les délivrera de la peur. «
Pour récompenser leur patience, Allah leur donnera le paradis et des 
oripeaux de soie» c’est à dire des vêtements de soie et de brocart.

m uttaki’îna fîhâ ‘alâ-l-’arâ*’iki lâ yarawna fîhâ samsan walâ zamharîran 
(13) wa dâniyatan ‘alayhim zilâluhâ wa dullilat qutûfuhâ tadlîlan (14) 
w a y u tâ fu  ‘alayhim  bi ’ân iyatin  min f id d a tin  wa ’akw âbin kâna t 
qaw ârira  (15) qaw arira  min f id d a tin  qaddarûhâ taq d îran  (16) wa 
yusqaw na fîhâ k a ’san kâna m izâjuhâ zan jab îlan  (17) ‘aynan fîhâ 
tusamma salsabîlan (18) wa yatûfu ‘alayhim wildânum-muhalladûna ’idâ 
ra’aytahum hasibtahum lu’lu’an m antûran (19) wa ’idâ ra ’ayta tam m a 
ra ’ayta n a ‘iman wa mulkan kabîran (20) ’âliyahum tiyâbu  sundusin 
hudrun  wa ’istabraqun wa hullû ’asâwira min fiddatin  wa saqâhum 
rabbuhum Sarâban tahûran (21) ’inna hâdâ kâna lakum jazâ’an wa kâna 
sa‘yukum maskûran (22).

Enfoncés dans de divans, ils ne souffriront ni de la chaleur ni du froid. 
(13) Des ombres épaisses les couvriront et des fruits s’offriront d’eux- 
mêmes à leurs mains. (14) On fera passer autour d’eux des vases et des 
coupes d’argent ayant la transparence du verre, (15) oui, en argent 
transparent, et d’une harmonie parfaite. (16) Ils boiront à des coupes 
emplies d’un liquide ayant la saveur du gingembre. (17) Ils boiront à une 
source appelée salsabil. (18) Des serviteurs d’une jeunesse éternelle
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passeront autour d’eux. En les voyant, on croirait voir des perles détachées 
d’un collier. (19) Si tu pouvais voir un tel lieu, tu verrais un lieu de délices 
et un immense royaume. (20) Ils porteront des habits de soie verte et de 
satin, galonnés d’argent. Le Seigneur leur fera offrir des breuvages d’une 
grande pureté. (21) Si vous recevez une pareille récompense, c’est que votre 
conduite a été méritoire. (22).

Les fidèles vivront dans un Paradis, dans un bien-être et une 
félicité permanents, accoudés sur des lits d'apparat, ne connaitront 
aucune calamité, n'auront à subir ni un soleil ardent ni un froid glacial, 
des ombres épaisses les couvriront.

«Des fruits s’offriront d’eux-mêmes à leurs mains» C'est à dire que 
les fruits, comme a dit Moujahed, seront à portée de leurs mains 
quelque soit la position de l'un d’entre eux debout, assis ou accoudé, 
la branche sera tendue et s'inclinera pour lui permettre de cueillir ce 
qu’il voudra, puis elle s’élèvera d’elle-même. D’autres ont dit que 
l’homme ne rencontrera sur ces branches aucune épine et ne déploira 
aucun effort pour cueillir les fruits.

«On fera passer autour d’eux des vases et des coupes d’argent ayant la 
transparence du verre». Les domestiques, des éphèbes, circuleront 
parmi eux en leur présentant des vases d’argent et des coupes en 
cristal pareil à de l’argent dont le contenu a été savamment dosé, c’est 
à dire elles ne contiennent comme boisson que la quantité dont l’un 
d'entre eux aura besoin pour se désaltérer. Ces bienheureux boiront à 
des coupes remplies du vin tantôt mélangé au camphre qui donne une 
fraicheur, tantôt au gingembre qui donne une chaleur pour équilibrer la 
température. Les plus rapprochés boiront à une source appelée 
Salsabil à cause de sa douceur.

«Des serviteurs d’une jeunesse éternelle passeront autour d’eux» qui 
garderont toujours et pour l’éternité l’âge de l’adolescence sans jamais 
vieillir. En les voyant, on les comparera à des perles détachées, 
tellement beaux à regarder et portant de jolis vêtements. Qatada a 
ajouté que chacun des bienheureux du Paradis aura mille domestiques 
à son service dont chacun s’occupera de ce qu’il en sera demandé 
pour l’exécuter.

O Mouhammed, lui dit Dieu: «si tu pouvais voir un tel lieu» c’est à
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dire le Paradis avec son étenue, sa félicité et Ses délices, «tu verrais 
un Hen de délices et un immense royaume». Il est dit, à ce propos, dans 
un hadith que Dieu dira à celui qui entrera au Paradis: «Tu auras ce 
que tout le bas monde contient et dix fois autant». Si ceci était accordé 
à celui qui occupera la place la plus inférieure au Paradis, que dirait-on 
alors de la récompense de celui qui sera dans la place la plus élevée?.

«Ils porteront des habits de soie verte et de satin galonnés d’argent» 
Tels seront les vêtements des élus du Paradis, de satin, de brocart et 
de soie fine. Dieu les parera avec des bracelets d'argent. Quant à 
ceux qui seront les plus rapprochés du Seigneur «ils y seront parés de 
bijoux d’or et de perles, ils porteront des vêtements de soie» [Coran XXXV, 
33]. Dieu les abreuvera d'une boisson très pure, pour les purifier de 
toute haine, de toute jalousie et de tout mauvais caractère. A cet 
égard, on a rapporté que ‘Ali Ben Abi Taleb a dit: «Lorsque les élus du 
Paradis seront à ses portes, ils y trouveront deux sources d’eau: à 
l’une d’elles ils boiront pour purifier leur intérieur, et de l’autre ils en 
puiseront pour faire une lotion et ainsi apparaîtra sur leurs visages 
l’éclat de la félicité».

Pour les honorer et leur montrer Sa bienfaisance, Dieu leur dira: 
Tout cela vous sera accordé à titre de récompense et pour prix de vos 
efforts, car votre conduite dans le bas monde a été méritoire. Pour peu 
de vos bonnes actions vous serez amplement récompensés.
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’innâ nahnu nazzalnâ ‘alayka-l-Qur’a1 na tanzîlan (23) fasbir lihukmi 
rabbika walâ tu t i‘ minhum ’âtim an ’aw kafûran (24) w a-dkuri-sm a 
rab b ik a  b u k ra tan  wa ’asîlan  (25) wa m ina-l-layli fasjud lahû  wa 
sabbihhu laylan tawîlan (26) ’inna h ï ’û l ï ’i yuhibbûna-l-‘âjilata wa yad 
arûna w arâ’ahum yawman taqîlan nahnu halaqnâhum wa Sadadna" ’- 
asrahum wa ’idâ Si’nâ baddalnï ’amtâlahum tabdîlan (28) ’inna hâdihî 
tadkiratun faman 5a ’a-t-tahada ’ilâ rabbihi sabîlan (29) wamâ tasa ’ûna 
’illâ ’ay-yaSâA’a-L-Lâhu ’inna-L-Lâha kâna ‘A lim an H akîm an (30) 
yudhilu may-yasï ’u fi rahmatihî wa-z-zâlimîna ’a‘adda lahum ‘adâban ’- 
alîma (31).

Oui, il est vrai que nous t’avons révélé le Coran. (23) Soumets-toi à la 
loi de ton Seigneur et n’écoute ni les méchants, ni les incrédules. (24) 
Glorifie le nom de ton Maître, matin et soir. (25) En pleine nuit, adore-Le 
et loue-Le de longues heures. (26) Ces gens-là préfèrent la vie présente et 
oublient la lourde échéance qui les attend. (27) Nous les avons créés et nous 
les tenons sous notre dépendance. Et si nous le voulions, nous leur 
substituerions une autre espèce d’hommes. (28) Ceci est un avertissement. 
Que celui qui le désire prenne le chemin de son Seigneur. (29) Et vous ne 
désirerez que si Allah veut. Allah est toute science et toute sagesse. (30) Il 
accueille qui II veut dans le sein de sa miséricoarde. Il réserve aux injustes 
un châtiment douloureux. (31).

Dieu rappelle à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le 
don merveilleux qu’il lui a accordé, qui est le glorieux Coran, lui disant: 
Comme Je t'ai honoré par ce don merveilleux, endure Mes décrets et 
Ma prédestination et sache que Je vais amender ta situation.

«Soumets-toi à la loi de ton Seigneur, et n’écoute ni les méchants, ni 
les incrédules» s’ils cherchent à te détourner de la révélation. Divulgue 
ce que ton Seigneur t’a révélé, fie-toi à Lui car II te préserve contre les 
hommes. N'obéis ni au pécheur ni à l’ingrat. Invoque le nom de ton 
Seigneur à l'aube et à la fin du jour.

Puis Dieu dénigre et méprise le comportement des incrédules et 
ceux qui leur sont semblables qui s'adonnent aux jouissances du bas 
monde et négligent l’autre. Que ceux-là sachent que: «Nous les avons 
créés, et nous les tenons sous notre dépendance». Et au jour de la 
résurrection «Si nous le voulions, nous leur substituerions une autre espèce
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d’hommes» en les remplaçant par des êtres semblables à eux ou 
différents d'eux comme Dieu a dit: «S’il le voulait, Il pourrait vous faire 
disparaître et créer un nouveau monde» [Coran XXXV, 16],

«Ceci est un avertissement» C'est à dire que cette sourate constitue 
un Rappel aux hommes, puis libre à eux, ils pourront prendre le 
chemin qui les mènera à leur Seigneur en suivant les enseignements 
du Coran, comme ils pourront s'en détourner. Mais sachez que «Vous 
ne le désirerez que si Allah veut». Nul ne peut se guider de iui-même et 
avoir la foi que si Dieu le veut. Car II est sage et sait tout, li connaît 
ceux qui méritent et qui sont dignes d’êtres guidés en leur facilitant 
tous les moyens pour en arriver, et d'autres qui méritent d’être égarés 
en les écartant de la voie droite. «Il accueille qui II veut dans le sein de 
Sa miséricorde. Il réserve aux injustes un châtiment douloureux». Celui 
qu’il dirige, nul ne pourra l’égarer, et celui qu’il égare ne saurait trouver 
un autre guide en dehors de Lui.
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77 - SOURATE DES LIVRES RÉVÉLÉS
(ou: LES ENVOYÉS)

50 versets
Révélée à La Mecque à l’exception du verset 48 révélé à Médine 

Révélée à la suite de la sourate de la Médisance
Abdullah Ben Mas'oud rapporte: «Etant avec le Messager de Dieu 

-qu’Allah le bénisse et le salue- dans une grotte à Mina, il reçut la 
révélation de la sourate «Al-Moursalate». Il me la récita et je  la 
recueillis de sa bouche. Sa bouche était encore frémissante de ses 
versets quand un serpent s’élança sur nous. Il nous dit: «Tuez-le». 
Nous nous précipitâmes pour le tuer mais il put s’enfuir. Il nous dit 
alors: «Il est épargné de votre mal que vous vouliez lui faire comme 
vous êtes épargnés de sa nuisance» (Rapporté par Boukhari).
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-l-mursalâti ‘urfan (1) fal ‘âsifâti ‘asfan (2) wa-n-nâsirâti nasran (3) fa- 
1-fâriqâti farqan (4) fa-l-mulqiyâti dikran (5) ‘udran ’aw nudran (6) 
innamâ tu'adûna lawaqi'un (7) fa ’idâ-n-nujumu tumisat (8) wa ’idâ-s- 
sam ï’u furijat (9) wa ’id â-1-jibâlu nusifat (10) wa ’idâ-r-rusulu ’uqqitat 
(11) li ’ayyi yawmin ’ujjilat (12) li-yawmi-1-fasli (13) wamâ ’adrâka mâ 
yawmu-1-fasli (14) waylun yawma’idin lil-mukaddibîna (15).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
| -  ftr  (1) ¿L

ont annoncées, (2) par les régénérations qu’elles ont accomplies, (3) par les 
distinctions qu’elles ont faites, (4) par les enseignements qu’elles ont 
apportés, (5) que ce soient des tolérances ou des prescriptions, (6) que 
l’échéance fixée arrivera. (7) Voici que les éoitles ont perdu leur éclat, (8) 
que le ciel s’est entrouvert. (9) que les montagnes ont volé en poussière, 
(10) et que les Prophètes ont été convoqués.. (11) Pour quel jour l’ont-ils 
été? (12) pour le jour de la décision souveraine. (13) Qui pourra te décrire 
le jour de la décision souveraine? (14) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. 
(15).

Le terme arabe: «o 'jl— 1̂1» traduit dans le verset en «révélëtions 
successives», on lui a donné plusieurs sens:

- «Ce sont les anges comme ont avancé Masrouq, As-Souddy et 
d’autres.

- D’après Abou Saleh, il s'agit des Prophètes.

- Selon Ibn Mass'oud, ils sont les vents.

Ibn Ja rir, quant à lu i, a d it: «C erta ins on t d it que les 
«Moursalates» sont les anges qui se succèdent l'un après l'autre pour 
former une ligne semblable à la crête du coq, et d’autres ont répondu 
qu’il s’agit du vent quand il souffle peu à peu? Je précise qu'ils sont 
les vents». Mais il n’a pas donné son avis quant à «An-Nachirates 
o lj- iU -J l»  et «AI-‘Asifates oLJ_^l_^JI». Abou Saleh affirme que les 
Nachirates sont la pluie et les ‘Asifates sont le vent quand il souffle. Et
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l’auteur de conclure: Les Nachirates sont le vent qui répand les nuages 
au ciel comme Dieu l'ordonne.

Les «Fariqates o U jL i  .11» sont les anges qui descendent du ciel 
sous l'ordre de Dieu pour séparer entre la vérité et l'erreur, entre la 
bonne direction et l'égarement, entre le licite et l'illicite, en révélant aux 
Prophètes les enseignements afin que les hommes en profitent et 
soient avertis qu’ils subiront le châtiment céleste s'ils enfreignent ces 
enseignments.

«Que l’échéance fixée arrivera». Tel est l'objet du serment. Ce qu'on 
vous a promis, ô hommes, et ce dont vous êtes menacés comme: 
L'Heure Suprême, le soufflement dans la trompette, la sortie des 
hommes de leurs tombeaux et le rassemblement des hommes du 
premier au dernier, la rétribution selon les œuvres, tout cela va 
sûrement venir.

Ce jour-là les étoiles seront effacées perdant leur éclat, le ciel 
s'entrouvrira et se fendra de sorte que ses extrémités seront sans 
bornes, les montagnes seront pulvérisées et dispersées et les 
Prophètes seront convoqués après leur résurrection pour témoigner 
contre leurs peuples. «Pour quel jour I’ont-ils été?» pour le jour de la 
décision souveraine où seront séparés les fidèles des infidèles. Et 
vous hommes: «Soyez persuadés qu’Allah réalisera les prédictions de Ses 
prophètes. Car Allah est puissant et terrible dans 1 répression» [Coran 
XIV, 47], Malheur, ce jour-là à ceux qui crient au mensonge.

’alam nuhliki-l-’awwalîna (16) tumma nutbi‘uhumu-l-’ïh irina  (17) kad 
âlika nafalu bil-mujrimîna (18) waylun yawma ’idin lil-muka,ddibîna
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(19) ’alam nahluqkum mim m ï ’im-mahînin (20) faja'alnâhu fî qararim 
makînin (21) ’ilâ qadarim malûmin (22) faqadamâ fa ni‘ma-l-qâdîrûna 
(23) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (24) ’alam naj‘ali-l-’arda 
kifâtan (25) ’ahyâ*’an wa ’amwâtan (26) wa ja ‘alnâ fîhâ rawâsiya 
Sâmihâtin wa ’asqaynâqum m ï ’an furâtan (27) waylun yawma ’idin lil- 
mukad d ibîna (28).

N’avons-nous pas déjà exterminé des peuples dans le passé? (16) A 
pins forte raison, pouvons-no us exterminer ceux qui leur ont succédé? (17) 
C’est ainsi que noos nous comportons avec les méchants. (18) Malheur, ce 
jour-là, aux incrédules. (19) Ne vous avons-nous pas créés d’une vulgaire 
goutte d’eau? (20) que nous avons déposé dans une matrice bien close (21) 
pendant un certain temps. (22) Nous avons tout prévu. Quelle puissance est 
la nôtre!. (23) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (24) N’avons-nous pas 
conçu une terre assez vaste pour contenir (25) à la fois les vivants et les 
morts?. (26) Nous l’avons pourvue de montagnes élevées et nous vous avons 
donné comme boisson une eau limpide. (27) Malheur, ce jour-là, aux 
incrédules. (28).

Dieu fait connaître aux hommes qu’il a anéanti les générations 
passées qui ont traité leurs Prophètes de menteurs et renié ce qu’ils 
leur ont apporté comme messages, ainsi d’autres générations qui leur 
ont succédé. C’est de cette façon qu’il fera des négateurs. Puis II 
rappelle aux hommes la faiblesse de leur création par rapport à Sa 
puissance, en montrant qu’ils sont créés à partir d’une goutte d'eau 
vile et vulgaire. Nous avons mentionné auparavant le hadith rapporté 
par l'imam Ahmed, en commentant la sourate Ya.SIn, où il est dit: «O 
fils d’Adam, Me rends-tu à l’impuissance alors que Je t’ai-créé d’une 
goutte comme celle-ci?».

Dieu a placé cette goutte dans un réceptacle solide qui est l'utérus 
de la femme pour une période déterminée qui varie entre six et neuf 
mois. «Nous avons tout prévu. Quelle puissance est la nôtre».

Dieu a fait de la terre un lieu pour contenir les hommes vivants et 
morts: Les premiers qui vivent à sa surface~et les derniers ensevelis 
dans ses entrailles. Il y a placé des hautes montagnes pour la 
stabiliser et afin qu’elle ne brancle pas. Il leur a donné à boire de l’eau 
douce et agréable soit celle de la pluie soit celle des sources qu'il a
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fait jaillir de la terre. Et Dieu de menacer toujours: «Malheur, ce jour-là, 
aux incrédules» qui crient au mensonge et renient tous ces signes qui 
dénotent et la puissance et la grandeur de Dieu.

’ntaliqû ’ilâ ma kuntum bihî tukad d ibûna (29) ’ntaliqû ’ilâ zillan di t 
alâti su'abin (30) lâ zalîlin walâ yugnî mina-l-lahabi (31) ’innahâ tarmi 
bisararin kal-qasri (32) ka’annahu jimâlâtun sufrun (33) waylun yawma 
’idin lil-mukaddibîna (34) hâdâ yawmu lâ yantiqûna (35) walâ yu’danu 
lahum faya'tadirûna (36) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (37) hâd 
â yawmu-1-fasli jama'nâkum wa-l-’awwalîna (38) fa ’in kâna lakum 
kaydun fakîdûni (39) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (40).

Allez du supplice que vous avez traité de mensonge. (29). Allez vous 
abriter sous la fumée qui se disperse en trois colonnes, (30) qui ne procure 
aucune ombre et ne protège pas contre la chaleur. (31) Elle projette des 
étincelles grandes comme des tours (32) qui ressemblent à des chameaux 
couleur de souffre. (33) Malheur, ce jour là, aux incrédules. (34) Ce jour-là 
les hommes seront muets de terreur. (35) Leurs excuses ne seront pas 
admises. (36) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (37) Ce sera le jour du 
règlement de comptes. Nous vous rassemblerons, ainsi que tous ceux qui 
vous ont précédés. (38) Si vous avez quelque moyen de vous échapper, 
échappez-vous. (39) Malheur, ce jour-là, aux incréduls. (40).

Aux négateurs qui ont renié le jour du jugement Dieu dira: «Allez 
au supplice que vous avez traité de mensonge» pour rencontrer un feu 
ardent dont les flammes sont si hautes et la fumée épaisse qui produit 
une certaine ombre mais qui ne vous servira à rien contre les flammes 
et l’ardeur du feu. Celui-ci projette des étincelles comme des tours,
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comme l ’a interprété Ibn Mass'oud, ou, d 'après Ibn Abbas et 
Moujahed, comme des troncs d’arbres, ou enfin comme des chameaux 
noirs selon Ibn Jarir. «Malheur, ce jour-là, aux incrédules» où ils ne 
seront plus autorisés à parler ni à avancer des excuses car tout 
argument sera une évidence contre eux. Dieu décrit cette situation ce 
jour-là dans plusieurs endroits du Coran pour montrer ses affres.

«Ce sera le jour du règlement des comptes. Noos vous rassemblerons, 
ainsi que tous ceux qui vous ont précédés» où ils seront tenus sur un 
même tertre, seront vus de tous les hommes et le crieur les fera tous 
entendre. «Si vous avez quelque moyen de vous échapper, échappez-vous» 
mais vous serez incapables même si vous avez un stratagème à 
utiliser contre ma décision, car vous êtes tous maintenant sous mon 
pouvoir et vous ne pourrez plus y échapper. Ce jour-là, comme il est 
dit dans un hadith: «Nul ne sera sauvé soit-il un tyran opiniâtre ou un 
démon rebelle».

’inna-l-muttaqîna fi zilâlin wa ‘uyûnin (41) wa fawakiha mimâ yastahûna 
(42) kulû wa-srabû hanî’an bimâ kuntum ta‘malûna (43) ’innâ kadâlika 
najzî-l-muhsinîna (44) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (45) kulû wa 
tam atta'û qalîlan ’innakum mujrimûna (46) waylun yawma ’id in lil- 
mukaddibîna (47) wa ’idâ qîla lahumu-r-ka‘û la yarka'ûna (48) waylun 
yawma ’idin lil-mukaddibîna (49) fa bi ’ayyi hadîdm ba'dahû yu’minûna 
(50). '  '  '  ‘ '

Les croyants vivront au milieu des ombrages et des sources.. (41) Ils 
mangeront leurs fruits préférés. (42) «Mangez et buvez en paix pour prix 
de vos œuvres», leur sera-t-il dit. (43) C’est ainsi que nous récompenserons
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les hommes de bien. (44) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (45) «Mangez 
et jouissez durant votre vie éphémère, méchants que vous êtes». (46) 
Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (47) Quand on leur dit: «Rendez 
hommage à Allah» ils s’y refusent. (48) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. 
(49) A quelle parole croiront-ils, s’ils ne croient pas à celle-ci? (50).

A l’inverse des incrédules qui subiront le supplice du feu sous 
d’épaisses fumées puantes, les fidèles vivront dans de jardins et des 
sources d'eau où ils délecteront les fruits les plus savoureux à leur 
intention. Il leur sera dit: «Mangez et buvez en paix pour prix de vos 
œuvres» et c’est ainsi que Dieu récompensera les hommes de bien. 
Quant à vous incrédules vous n'aurez que le malheur, car vous avez 
renié ce jour. «Mangez et jouissez durant votre vie éphémère» cette vie 
qui a une durée très limitée par rapport à l’autre, vous n’êtes que. des 
coupables qui seront amenés à l'Enfer. Dieu a dit d’eux: «Nous les 
laissons se divertir un temps, puis nous leur infligerons un supplice atroce» 
[Coran XXXI, 24]. «Quand on leur dit: «rendez hommage à Allah» et 
prosternez-vous devant lui en se soumettant à Lui et soyez avec ceux 
qui prient, ils s'enflent d'orgueil. «A quelle parole croient-ils, s’ils ne 
croient pas à celle-ci?» c’est à dire au Coran, comme Dieu a dit ailleurs: 
«Quel langage convaincra les hommes s’ils seont insensibles à Allah et à 
ses preuves» [Coran XLV, 6]. Après avoir lu ou récité ce dernier verset, 
on doit suivre la recommandation du Prophète -qu'Allah le bénisse et 
le salue- et dire: «Je crois en Dieu et en tout ce qu'il a révélé».

H A
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78 - SOURATE DE L’EVENEMENT
40 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des «Degrés»

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
'am m a yatasâA’alûna (1) ‘ani-naba’i-l-’azîmi (2) 1-ladî hum fîhi 
muhtalifûma (3) kallâ saya'lamûna (4) tumma kallâ sayalamûn (5) ’alam 
naj‘ali-l-’arda mihâdan (6) wa-1-jibâla ’awtâdan (7) wa halaqnâkum 
azwâjan (8) wa ja'alnâ nawmakum subâtan (9) wa ja‘alnâ-l-layla libâsan 
(10) wa ja ‘alnâ-n-nahâra ma‘âSan (11) wa banaynâ fawqakum sab‘an 
5idâ"dan (12) wa ja ‘alnâ sirâjan wahhâjan (13) wa ’anzalnâ mina-1-
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mu‘sirâti m ï ’an tajjâjan (14) linuhrija bihî habban wa nabâtan (15) wa 
jannâtin ’alfâfan (16).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Sur quoi s’interrogent-ils? (1) sur le grand événement (2) qu’il ne cesse 

de les diviser. (3) Qu’ils patientent et ils seront fixés! (4) Oui, qu’ils 
patientent et ils seront fixés. (5) N’avons-nous pas conçu la terre comme un 
berceau? (6) Les montagnes comme des pieux? (7) Nous vous avons créés par 
couples. (8) Nous avons institué le sommeil pour votre repos. (9) Nous avons 
étendu la nnit sur vous comme un manteau. (10) Nous avons réservé le jour à 
votre activité. (11) Nous avons édifié au-dessus de vos têtes sept cieux d’une 
solide contexture. (12) Nous avons créé un astre resplendissant. (13) Nous 
précipitons des nues une eau abondante, (14) pour faire croître graines et 
plantes (15) et assurer aux jardins une végétation abondante. (16).

Dieu Très-Haut désavoue les dires des idolâtres surtout leur 
étonnement au sujet du jour de la résussrrection. Ils s'interrogent 
mutuellement sur cette Annonce solennelle et cet événement effrayant: 
La résurrection après la mort. A ce sujet ils ne sont pas d'accord: les 
uns y croient et les autres n’y croient plus, mais à ces derniers Dieu 
lance Sa menace: «Non! Ils sauront! Non! Encore un fois ils sauront!» 
Il y en a là un avertissement ferme.

Pour les convaincre, Dieu montre Son omnipotence dans la 
création des choses miraculeuses qui ne laissent aucun doute. Il 
rappelle aux hommes: «N’avons-nous pas conçu la terre comme un 
berceau?» Il a établi la terre comme un lit de repos ou comme un tapis 
afin que les hommes puissent y circuler librement, et, pour qu'elle 
n’ébranle pas il y a établi «Les montagnes comme des pieux» pour le 
maintien de ia terre.

Entre autres signes de Son pouvoir II a dit: «Nous vous avons créés 
de couples» Un mâle et une femelle tirés auparavant d’un seul être, afin 
que chacun jouisse de l’autre dans le but de la copulation, comme Dieu 
l’a précisé dans ce verset: «C’en est un autre (signe) que d’avoir tiré de 
vous-mêmes vos épouses pour que vous vous délassiez auprès d’elles, que 
d’avoir susdté entre vous affection et tendresse» [Coran XXX, 21].

Puis II continue à énumérer quelques unes de Ses grâces «Nous
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avons institué le sommeil pour votre repos» afin de se détendre et de 
permettre à l’organisme de reprendre son énergie et de récupérer ses 
forces prodiguées pour assurer la subsistance durant la journée. «Nous 
avons étendu la nuit sur vous comme un manteau» En d’autre terme: 
comme le manteau couvre le corps de l’homme ainsi l’obscurité 
enveloppe tous les hommes pendant la nuit. Pour Qatada il s’agit 
d’une sérénité. «Nous avons réservé le jour à votre activité» à l’inverse de 
la nuit, le jour est éclairé pour permettre aux hommes de travailler et 
gagner leur subsistance, en se déplaçant d’un endroit à un autre, 
faisant des négoces etc...

«Nous avons édifié au-dessus de vos têtes sept cienx d’une solide 
contexture» avec leur espace céleste et leur hauteur illimitée, en 
décorant le ciel inférieur, qu’on peut apercevoir, d ’un ornement 
d’étoiles, d’astres et de planètes. Quant au soleil Dieu le désigne en 
disant: «Nous avons créé un astre resplendissant» qui éclaire tout le 
monde comme un flambeau ou une lampe ardente.

«Nous précipitons des nues une eau abondante» Certains des 
exégètes ont défini le mot arabe: «Mou ‘sirates» en disant qu’il s'agit 
du ciel d'où la pluie chute, mais il s'avère que cette interprétation est 
erronée car ils sont bien les vents qui déchaînent les nuages porteurs 
de pluie, une réalité affirmée par les dires de Dieu: «Allah envoie les 
vents qui soulèvent les nuages. Il dispose les nuages comme II l’entend. Il 
les superpose par couches et c’est d’eux qu’on voit la pluie tomber» [Coran 
XXX, 48],

Le rôle de cette eau c'est «pour faire croître graines et plantes, et 
assurer aux jardins une végétation abondante». La terre donne alors les 
céréales et les plantes diverses pour assurer la subsistance tant aux 
hommes qu’aux bestiaux. Il y aura ainsi des jardins luxuriantes plantés 
de différents arbres fruitiers dont leurs fruits ont de saveurs, formes et 
arômes variées aussi malgré qu’ils existent réunis dans un seul 
morceau de terrain. Dieu n’a-t-ll pas dit à ce propos: «Il y a de 
nombreuses variétés de sol. Les champs de vigne, de blé et de palmiers, aux 
fûts emmêlés ou on, se touchent. La même eau les arrose. Il y a des fruits 
plus savoureux les uns que les autres. Ne sont-ce pas là des signes pour qui 
réfléchit?» [Coran XIII, 4],

427

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


’inna yawma-1-fasli kâna miqâtan (17) yawma yunfahu fîs-sûri fata’tûna 
’afwâjan (18) wa futihati-s-samï ’u fakânat ’abwâban (19) wa suyyirati-1- 
jibâlu  fakânat sarâban (20) ’inna jahannam a kânat m irsâdan (21) 
littâg îna m a’âban (22) lâbitîna fîhâ ’ahqâban (23) lâ yaduqûna fihâ 
bardan walâ Sarâban (24) ’illâ ham îm an wa gassâqan (25) jazâ’an 
wifâqan (26) ’innahum kânû la yarjûna hisâban (27) wa kad d ab û  bi 
’ïy â tin a  kiddâban (28) wa kulla say’in ’ahsaynâhu kitâban (29) fadûqû 
falan nazidakum ’illâ ‘adâban (30).

Le jour du règlement des comptes est inéluctable. (17) Le jour où 
résonnera la trompette, vous viendrez en foule. (18) Le ciel s’ouvrira; des 
issues apparaîtront. (19) Les montagnes s’ébranleront réduites à un mirage. 
(20) La géhenne est comme aux aguets. (21) Elle servira de retraite aux 
imposteurs. (22) Ils y resteront des siècles. (23) Ils n’y goûteront ni 
fraîcheur, ni boisson, (24) à part de l’eau bouillante ou fétide, (25) juste 
récompense de leurs œuvres. (26) Ils ne s’attendaient pas, en effet, à rendre 
compte (27) et traitaient nos signes de mensonge. (28) Nous avons tout 
consigné par écrit. (29) «Subissez ces épreuves, leur sera-t-il dit. Nous ne 
ferons qu’accroître votre supplice». (30).

Le jour de la résurrection est le jour où les comptes seront rendus 
et réglés, le jour de la Décision où les justes seront séparés des 
impies. Dieu l'a retardé jusqu’à un terme fixé d'avance, il aura lieu à un 
moment bien déterminé sans retard ni avance et le Seigneur seul le 
connaît «Ce jour est retardé jusqu’à une date fixée» [Coran XI, 104].

«Le jour où résonnera la trompette, vous viendrez en foule» où vous
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com paraîtrez troupes par troupes. D’après Ibn Jarir: Chaque 
communauté viendra avec son Prophète en se référant à ce verset: 
«Le jour où comparaîtront devant nous toutes les sectes avec leurs chefs» [
Coran XVII, 71]. D'après Al-Boukhari, Abou Houraira a rapporté que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Ailah le bénisse et le salue- a dit: « L ’intervalle 
entre deux sonneries (de la trompette) sera de quarante». On lui demanda: 
«Quarante jours?» - Je ne saurais le dire, répondit-il. - Quarante mois? - Je 
ne saurais le dire. - Quarante ans?. - Je ne saurais le dire. Puis il ajouta: 
«Ensuite Dieu fera descendre la pluie du ciel et les hommes, morts, seront 
ressuscilés (litt: Us pouseront pareils aux plantes). Le corps aura été réduit 
à de poussière sauf l'os caudal, sur lequel seront reconstitués les êtres au 
jour de la résurrection»111'.

«Le ciel s’ouvrira; des issues apparaîtront» C’est à dire les portes du 
ciel seront ouvertes pour permettre aux anges de descendre. «Les 
montagnes s’ébranleront réduites à un mirage» Dans un autre verset Dieu 
montre aussi à quoi les montagnes seront réduites quand II dit: «Les 
montagnes seront réduites en légers flocons de laine» [Coran Cl, 5]. Les 
hommes croiront voir quelque chose mais en réalité ce ne sera qu’un 
mirage car ces montagnes auront disparu complètement. Dieu en a 
parlé aussi de ce fait dans d’autres versets: «Que deviendront les 
montagnes? t’interrogent-ils. Dis: «Allah les réduira en poussière. Il ne 
laissera à leur place qu’une plaine dénudée. On n’y distinguera plus ni 
sinuosités, ni vallonnements» [Coran XX, 105-107] et: «Le jour où les 
montagnes se mettront en marche et où la terre sera nivelée sur toute son 
étendue» [Coran XVIII, 47].

Quant à la Géhenne, elle sera en ce jour-là aux aguets et la 
demeure des impies rebelles qui se sont opposés à leurs Prophètes 
dans le bas monde. «Ils y resteront des siècles». Ce verset a suscité

( 1 )  — A y i  ' . \ j i \ i  i t j u i u L Ü I  L.| J i j l î  * j î j *
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une controverse dans son interprétation quant à la détermination de 
ces siècles:

Ibn Jarir rapporte que Ali Ben Abi Taleb avait demandé à Hilal Al- 
Hijri: «A quoi évaluez-vous ces siècles d'après vos Ecritures?» Il lui 
répondit: «Elles sont équivalentes à quatre-vingt ans dont chaque 
année est formée de douze mois, le mois de trente jours et chaque 
jour équivaut à mille ans».

Pour Al-Hassan et As-Souddy: il s'agit de soixante-dix ans. Mais 
d’après Abdullah Ben Amr elles ne sont que quarante ans, dont 
chaque jour est équivalent à mille ans dans la vie d'ici-bas.

Enfin Bachir Ben Ka'b de préciser: On m'a fait savoir que chaque 
siècle est de trois cent ans, l’an de douze mois, formé de trois cent 
soixante jours dont chacun équivaut à mille ans d'après votre manière 
de compter.

Que ce soit l'un ou l'autre, il s'agit d’une éternité comme les 
théologiens ont conclu, mais ce qui ne sera pas appliqué à ceux qui 
auront témoigné qu'il n’y a d’autre divinité que Dieu d'après Khaled 
Ben Ma'dan qui soumet cela à la volonté de Dieu.

«Ils n’y goûteront ni fraîcheur, ni boisson». Les damnés de l'Enfer 
n'y trouveront aucun soulagement de leur supplice et n’y goûteront ni 
fraicheur qui refroidira leur cœur, ni boisson pour se désaltérer et se 
nourrir. Mais plutôt de «Teau bouillante ou fétide» D'après Anas Ben Ar- 
Rabi’ l’eau fétide sera composée de la sueur des réprouvés de l'Enfer, 
de leurs larmes et de la sanie de leurs blessures. Elle sera tellement 
froide que nul ne pourrait la goûter ou même l'humer.

«Juste récompense de leurs œuvres» Telle sera leur rétribution pour 
prix de leurs mauvaises actions qu’ils avaient commises dans le bas 
monde et leur corruption sur la terre «Ils ne s’attendaient pas, en effet, à 
rendre compte» et ne croyaient point qu'ils seront jugés un jour pour 
cueillir le fruit de leurs méfaits et péchés. Ils «traitaient nos signes de 
mensonge» sans croire à aucun signe que nous leur avions montré ni à 
aucune preuve évidente que leurs Prophètes leur avaient présentée. 
Ils s’étaient montrés rebelles et avaient tourné les Prophètes en 
dérision. Ils n'avaient jamais cru que: «Nous avons tout consigné par
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écrit» en faisant le compte de tout et inscrivant leurs œuvres dans, un 
livre.

«Subissez ces épreuves, leur sera-t-il dit. Nous ne ferons qu’accroitre 
leur supplice». Goûtez donc ce châtiment que nous vous avons réservé 
et qui ne sera nullement allégé, plutôt il sera augmenté et vous subirez 
aussi d'autres tourments de même espèce. Qatada a commenté ce 
verset et dit: «Il n’a été révélé un verset au sujet des damnés du Feu 
plus dur que celui-ci».

’inna lil-muttaqîna mafâzan (31) h a d ï’iqa wa ’a‘nâban (32) wa kawa‘iba 
’atrâban (33) wa ka’san dihâqan (34) lâ yasma’ûna fïhâ lagwan walâ kid 
dâban (35) jaza’am mir-rabbika ‘atâ’an hisâban (36)

Une douce félicité est réservée aux croyants. (31) Ils auront des 
bosquets et des vignes, (32) des jeunes filles d’un âge égal (33) et des 
coupes à profusion. (34) Ils n’y entendront ni futilités, ni mensonges. (35) 
Cette récompense de ton Seigneur constitue un don précieux. (36).

Par contre, Dieu a réservé aux croyants la plus belle récompense, 
une haute considération et un délice permanent. Une fois sauvés de 
l’Enfer, ils seront introduits dans de jardins plantés de palmiers et 
d’autres arbres fruitiers où ils dégusteront de leurs fruits avec 
délectation.

Ils auront en plus «des jeunes filles d’un âge égal» des adolescentes 
d'une égale jeunesse. Abou Oumama rapporte que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les tuniques des élus du Paradis 
seront confectionnées de la satisfaction du Seigneur. Des nuages passeront 
au-dessus d'eux les interpellant: «O bienheureux du Paradis? Que désirez- 
vous que nous fassions descendre sur vous?» Ils feront descendre même des 
filles vierges de même âge» (Rapporté par Ibn Abi Hatem)1’1.

(1) ùîj nil jJ-J *d-l J-»î 0[> :Jlï *JÎ îg  j t .  lô ü
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«Et des coupes à profusion», remplies de différentes boissons et 
même débordantes. Au Paradis «ils n’y entendront ni futilités, ni 
mensonges». Ces coupes ne susciteront ni paroles vaines ni péché, il 
n’y aura que de bons propos car c'est la demeure de la paix et de la 
félicité. «Cette récompense de ton Seigneur constitue un don précieux» qui 
est bien calculé à l'in tention des bienhreux, ils obtiendront les 
différentes grâces du Seigneur et II leur suffira du tout.

rabbi-s-samâwâti wal-’ardi wamâ baynahumâ-r-Rahmâni lâ yamlikûna 
minhu hitâban (37) yawma yaqûmu-r-rûhu w a-l-m ala’ikatu saffal-lâ 
yatakallamûna ’ilia man ’adina lahu-r-Rahmânu waqâla sawâban (38) d 
âlika-l-yawmu-l-haqqu faman s a ’a-t-tahad a ’ilâ rabbihi ma’âban (39) 
’innâA’and arnâkum  ‘ad âb an  qarîban yawma yanzuru-l-m ar’u mâ 
qaddamat yadâhu wa yaqûlu-l-kâfîru yâ laytani kuntu turâba (40).

Il est le Maître des cieux et de la terre et de l’espace qui les sépare. Il 
est le Miséricordieux auquel nul n’a le droit d’adresser la parole. (37) Le 
jour où l’Esprit se dressera devant les anges en rangs, nul ne pourra dire un 
mot s’il n’est autorisé par le Miséricordieux et s’il n’est sincère. (38) Ce 
jour arrivera fatalement. Que celui qui le désire se rallie à Allah. (39) Nous 
vous annonçons un châtiment proche. Ce jour-là, l’homme sera mis en 
présence des actes de sa vie et l’incrédule s’écriera: «Plût à Allah que j’aie 
toujours été poussière». (40).

Dieu certes est le Seigneur des cieux et de la terre et ce qui est 
entre les deux. Il est le Miséricordieux et Sa miséricorde embrasse
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tout. «Auquel nul n’u le droit d’adresser la parole» Personne n'aura le 
droit de Lui adresser la parole, tout comme II dit dans un autre verset: 
«Qui donc peut intercédeer auprès de Lui sans sa permission» [Coran II, 
255] et: «Quand ce jour viendra, aucune âme ne pourra parler sans la 
permission d’Allah» [Coran XI, 105],

Quant au terme «l’Esprit» cité dans ce verset: «Le jour où l’Esprit 
se dressera devant les anges» il a suscité une divergence dans les 
opinions:

- D'après Ibn Abbas: «Ce sont les âmes des fils d'Adam».

- D'après Al-Hassan et Qatada: ils sont les fils d'Adam.

- D’après Mujahed (et Ibn Abbas dans une autre version): Ce sont 
des créatures sous la forme des humains mais en fait ils ne sont ni 
anges ni humains.

- Pour Al-Cha'bi, Saïd Ben Joubaïr et Al-Dahak: Il est Gabriel.

- Enfin pour d’autres, c'est un ange d'une stature qui dépasse 
celle des autres anges. Et Ibn Abbas de commenter: il me parait qu’il 
s’agit bien des fils d'Adam.

Ce jour-là, nul ne parlera sauf celui à qui Dieu l'aura permis et qui 
prononcera une parole juste. Il est cité dans un hadith authentique: «
Seuls les Prophètes prendront la parole en ce jour-là». Cette parole 
juste d'après Ikrima consiste à témoigner qu’il n'y ad'autre divinité que 
Dieu.

«Que celui qui le désire se rallie à Allah» ou suivant une autre 
interprétation: Quiconque aura voulu ce jour qui est une vérité, 
trouvera un refuge auprès de Son Seigneur.

«Nous vous annonçâmes un châtiment proche» au jour de la 
résurrection dont la survenue est imminente et imprévue, car tout ce 
que la personne attend ne sera-t-il pas proche?. «Ce jour-là, l’homme 
sera en présence des actes de sa vie» où on lui présentera toutes les 
œuvres que ses mains avaient perpétrées dans le bas monde aussi 
bien les bonnes que les mauvaises sans en rien omettre. A cause de 
ses péchés et de son impiété «l’incrédule s’écriera: «Plût à Allah que j’ai 
toujours été poussière» Tel sera son souhait quand il sera en présence
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du supplice qui l'attend à cause de ses péchés et mauvaises actions 
qui sont inscrits dans son livre par les anges scribes.

A cet égard on a rapporté qu'en ce jour-là, Dieu jugera aussi les 
animaux et tranchera leurs différends, même II vengera la bête 
dépourvue de cornes de l’autre cornue et, une fois le jugement 
achevé, Il dira à tous les animaux. «Soyez de la poussière». Voilà 
pourquoi l'incrédule dira: «Malheur à moi! si seulement je pouvais être 
poussière» et ceci pour éviter le châtiment après son jugement.
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79 - SOURATE DES ANGES 
DESTRUCTEURS

46 versets

R évélée toute entière à la M ecque à la suite de la sourate de
l’Événement

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

wa-n-nâzi‘âti garqan (1) wa-n-nasitâti naît an (2) wa-s-sâbihâti sabhan 
(3) fas-sâbiqâti sabqan (4) fal-mudabbirâti ’amran (5) yawma tarjufu-r- 
râjifatu (6) ta tba‘uhâ-r-râdifatu (7) ’absâruhâ hâ$i‘atun (9) yaqûlûna 
’a'innâ lam ardûdûna fi-l-hâfirati (10) ’a ’idâ  kunnâ ‘izâman nahiratan 
(11) qâlû tilka ’idan karratun hâsiratun (12) fa ’innamâ hiya zajratun

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


wâhidatun (13) fa ’idâ hum bi-s-sâhirati (14).

An nom d’Allah le Miséricordieux, le Très Miséricordieux.

Par les anges qui dévasteront le monde, (1) qui déploieront la pins vive 
énergie, (2 ) qui montreront la pins fongueuse agilité, (3) qui seront 
invincibles à la course, (4) et qui prépareront l’Êvènement. (5) Le jour où 
une secousse agitera la terre (6) suivie d'une autre secousse. (7) Je jure 
que, ce jour-Ià, les cœurs des hommes seront tremblants de peur (8) et les 
yeux pâles d’épouvante. (9) «Allons-nous retourner sur la terre de misère?» 
diront-ils, (10) après que nos os auront pourri dans son sein? (11) Un pareil 
retour serait vraiment démoralisant». (12) Un seul ordre sera donné (13) et 
les voilà sortis de leurs tombeaux. (14).

Dieu parie des anges qui arrachent les âmes des fils d'Adam. Il y 
aura ceux dont les âmes seront recueillies d’une façon très aisée sans 
subir aucun tourment, d’autres qui épouveront de la peine (les 
incrédules surtout) en rendant l'âme dans leur agonie et qui leur sera 
arrachée d'une manière très brutale.

«Q ui déploieront la plus vive énergie» ce verset et le précédent ont 
été interprétés par Ibn Abbas comme suit: «Il s'agit des âmes des 
impies qui seront arrachées avec peine, elles récupéreront leur énergie 
puis seront précipitées en Enfer».

Quant au troisième verset «Was-Sâbihâti sabhâ» «Qui montreront 
la plus fougueuse agilité» Ibn Mass'oud a dit qu’ils sont les anges; 
d'après Qatada: ce sont les étoiles et pour Ata‘: il s’agit des vaisseaux.

«Q u i sont invincibles a la course» Al-Hassan a dit: «Ils sont les 
anges qui ont devancé toutes les autres créatures à la foi. Mais, pour 
Ata‘, il s’agit des chevaux qui sont montés par ceux qui combattent 
dans la voie de Dieu.

«E t qui prépareront l’Évènement» qui sont, selon Ali et Moujahed, 
les anges en dirigeant toute chose descendue du ciel à la terre pour 
exécuter l’ordre du Seigneur à Lui la puissance et la gloire.

«Le jour où une secousse agitera la terre, suivie d’une autre secousse» 
Ibn Abbas l'a commenté et dit: «C e  sont le premier et le deuxième 
soufflement dans la trompette» Mais l’interprétation de Moujahed est la
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suivante: «La première partie du verset est pareille aux dires de Dieu: 
«Pour le jour où la terre et les montagnes trembleront» [Coran LXX III, 
14] et la deuxième à ce verset: «E t  que la terre et les montagnes seront 
soulevées et pulvérisées en un clin d’œil» [Coran LXIX, 14].

Il est rapporté dans un hadith que l'Envoyé de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «La première secousse survient et sera suivie 
par une autre». Un homme se leva et dit: «O Envoyé de Dieu! Que penses- 
tu si je  consacrerai toute ma prière pour toi?» Il lui répondit: «Cela te 
suffira de tout ce qui pourrait te préoccuper des affaires de ce monde et de 
l'autre» (Rapporté par Ahmed et Tirmidzi) 111 ■ La version de Tirmidzi est 
la suivante: «Après l ’écoulement des deux tiers de la nuit, l ’Envoyé de Dieu 
-qu'Allah le bénisse et le salue- se levait et disait aux fidèles: «Hommes! 
Invoquez Dieu, la première secousse survient et sera suivie par la deuxième 
et voilà la mort qui emportera tout».

Ce jour-là «les cœurs des hommes seront tremblants de peur, et leurs 
yeux pâles d’épouvante» Les hommes seront terrorisés et les regards 
hum iliés à cause de ce qu'ils pourront voir com m e frayeur et 
épouvante.

«Allons-nous retourner sur la terre de misère? diront-ils». Telle sera 
la réplique des impies de Qoraïch qui avaient renié ce jour-là, après 
que leurs corps aient été réduits en poussière et ossements. Ils 
s’écrieront: «Après que nos os aurront pourri dans son sein?» Est-il 
possible que nous serons ramenés à la terre une fois réduits en os 
pourris?» Ils ne tarderont à dire: «U n  pareil retour est vraiment 
démoralisant». Ce serait un retour désastreux mais jamais à la terre 
mais plutôt à la Géhenne au feu ardent.

«U n  seul ordre sera donné, et les voilà sortis de leurs tombeaux» 
Mouhammed Ben Ka'b a dit en commentant ce verset: «Les idolâtres 
QoraTchites disaient: «S i Dieu nous donnerait la vie après la mort, 
nous serons certes perdus» Dieu leur répond qu’ il n’y aura qu’un seul

(1) <JLô <*j If OjLI frW- ¿1 l) J U  ^

•¿Jîjrf-ïj ilLîj
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cri sans être suivi par aucun autre. Les hommes seront ressusdtés et 
voilà les uns qui regarderont les autres à leur grande surprise. Dieu 
ordonnera à Israfil de souffler dans la trompette pour la résurrectoin, 
les premiers et les derniers seront présents devant le Seigneur à Lui la 
puissance et la gloire, comme II l’affirme dans ce verset: «Le  jour où 
Allah vous rappellera à Lui, vous vous présenterez en célébrant ses 
louanges et vous constaterez alors que votre séjour sur terre a été de courte 
durée» [Coran XVII, 52] et dans un autre: «La  fin du monde se produira 
en un clin d’œil ou pins rapidement encore» [Coran XVI, 77].

Moujahed dit au sujet du verset précité: «Le Seigneur ne sera plus 
courroucé contre les hommes que lorsqu’il les ressuscitera. A  ce 
moment-là, ils seront rassemblés sur une terre pure sur laquelle on 
n’avait commis aucun péché, sous-entendânt que la terre actuelle sera 
remplacée par une autre.

hal ’atâka hadîtu  Mûsa (15) ’id nâdâhu rabbuhû bi-l-wâdi-l-muqaddasi 
tuwan (16) ’dhab ’ilâ Fir'awna ’innahu tagâ (17) faqul hal laka ’ilâ ’an 
tazakkâ (18) wa ’ahdîka ’ilâ rabbika fatahsâ (19) fa ’arâhu-l-’ï  yata-1- 
kubrâ (20) fa kaddaba wa ‘asâ (21) tum a a’dbara yas‘â (22) fahasara 
fanâda (23) faqâla ’anâ rabbukum u-l-’a‘lâ (24) fa ’ahadahu-L -L âhu 
nakâla-l-’a irati wa-l-’ulà* (25) ’inna fi d âlika la ‘ibrata-l-limay yahsa 
(26). '  '

L ’histoire de Moïse est-elle arrivée jusqu’à toi?. (15) Son Seigneur 
l’interpella dans la vallée sacrée de Thowa: (16) Va trouver Pharaon qui se 
livre au despotisme. (17) Dis-lui: «Veux-tu revenir au bien? (18) Je te 
mettrai dans la voie de ton Seigneur. Peut-être cela t’inclinera-t-il à plus de
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modération!» (19) Moïse lui fit voir alors les miracles les plus édifiants. 
(20) H les traita de mensonge et se détourna, (21) puis se mit en devoir de 
riposter. (22) I l  rassembla ses gens et leur proclama: (23) «Je  suis votre 
Seigneur tout-puissant». (24) Allah loi infligea un châtiment dans l’autre 
monde et dans celui-ci. (25) Ceci constitue une leçon pour ceux qui sont 
sensibles. (26).

Dieu fait connaître à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qu’ll a envoyé auparavant Moïse à Pharaon et l’a appuyé par les 
signes et les miracles. Mais Pharaon se comportait toujours comme un 
tyran et despote qu’à la fin Dieu l’a saisi comme peut le faire un 
puissant, un omnipotent. Pour rassurer son Prophète Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- Dieu lui raconta l’histoire de Moïse et 
que le sort de ceux qui s’opposent à lui parmi les Qora'ichites et autres 
sera semblable à celui de Pharaon, et lui dit à la fin: «Ceci constitue une 
leçon pour ceux qui sont sensibles» et Le craignent.

Il lui dit: «Ó  Mouhamed! « L ’histoire de Moïse est-elle arrivée jusqu’à 
toi?» Connaissais-tu cette histoire lorsque le Seigneur interpella Moïse 
«dans la vallée sacrée de Thowa» et Thowa est le nom de cette vallée 
comme affirment les exégètes. «Va  trouver Pharaon qui se livre au 
despotisme» il est rebelle et tyran «Dis-lui: «Veux-tn revenir au bien?» et 
te purifier de tes péchés en suivant le chemin droit à cette fin et en te 
soumettant à Dieu. Si tu acceptes «Je  te mettrai dans la voie de ton 
Seigneur» tu L'adoreras comme il se doit et ainsi ton cœur sera tendre 
et clément car tu n’es qu’injuste et méchant.

Moïse montra à Pharaon les grands Signes pour confirmer la 
véracité de son Message et n’en pas douter. Mais Pharaon «les traita 
de mensonge et se détourna» en persévérant dans sa rebellion, et afin de 
répondre à la vérité par l’erreur, il «se mit en devoir de riposter.» Il 
convoqua les plus habiles parmi les magiciens à cette époque pour 
affronter Moïse en usant leurs meilleures ruses et leur magie.

Pharaon se révolta contre Moïse en lui tournant le dos, rassembla 
les gens autour de lui et leur fit cette proclamation: «Je  suis votre 
Seigneur tout-puissant». D ’après Ibn Abbas et Moujahed, Moïse avait 
fait cette proclamation après quarante ans qu’il eût dit à son peuple: 
«Je  ne vous connais pas d’autre dieu que moi» [Coran XXVIII, 38]. Pour
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se venger de lui, «Allah lui infligera un châtiment dans l’autre monde et 
dans celui-ci». Il y a là un enseignement pour celui qui redoute le 
Seigneur, et une leçon aux rebelles dans le bas monde. De Pharaon et 
de ses semblables Dieu a parlé et montré leur conduite et leur sort en 
disant: «Nous les avons mis à la tête des pourvoyeurs de l’enfer. Ils ne 
trouveront aucune aide au jour de la résurrection» [Coran XXVIII, 41].

’a ’antum  ’aâaddu halqan ’am i-s-sama',u banâhâ (27) rafa‘a samkahâ 
fasawwahâ (28) wa ’agtaSa laylahâ wa ’ahraja duhâhâ (29) wa-l-’arda 
ba‘da dâlika dahâhîf (30) ’ahraja minhâ m a ’ahâ wa m ar'âhâ (31) wa-1- 
jibâla ’arsâhâ (32) matâ‘a-l-lakum wa li’an‘âmikum (33)

O  hommes, dites si c’est votre création ou celle des cieux qui a été le 
plus difficile! (27) Aux cieux, n  a donné une hauteur incommensurable et 
une parfaite homogénéité. (28) Il a créé la nuit obscure, d’où pointe la 
lumière de l’aurore. (29) II a aplani la terre, (30), mère des cours d’eau et 
des pâturages. (31) Il a donné aux montagnes des assises solides. (32) Et 
toute cette création vous est destinée ainsi qu’à vos animaux. (33).

A  ceux qui renient la résurrection, Dieu rappelle leur propre 
création et celle des cieux, laquelle des deux est la plus difficile? Mais 
Il a donné la réponse dans un autre verset quand II a dit «La  création 
des cieux et de la terre est une «euvre autrement considérable que celle du 
genre humain» [Coran XL, 57].

Dieu a construit le firmament, l’a élevé très haut d'une étendue 
illimitée orné de constellations, a assombri sa nuit et rendu son jour 
clair. Puis II a aplani la terre et en a fait surgir les sources d’eau et les 
pâturages. Nous avons déjà parlé de ce sujet en commentant la 
sourate de la Prosternation.

Puis II a ancré les montagnes en les établissant solidement. La 
terre aplanie avec ce qu'elle renferme comme sources d’eau, des
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pâturages, des différentes plantations, des montagnes pour la 
stabiliser, tout cela pour le bien des hommes et celui de leurs 
troupeaux qui leur serviront comme montures et aliments dans leur vie 
éphémère durant jusqu’au terme que Dieu a fixé.

fa’id â  jîf ’atit-tïm m atu-l-kubrâ (34) yawma yatadakkaru-l-’insânu mâ 
sa‘â (35) wa burrizati-l-jahîmu limay-yarâ (36) fa ’ammâ man tagâ (37) 
wa ’a tara-l-hayâta-d-dunyâ (38) fa ’inna-l-jahîma hiya-l-ma’wâ (39) wa 
’amma man hâfa maqâma rabbihî wa nahâ-n-nafsa ‘ani-I-hawâ (40) 
fa’inna-l-jannata hiya-l-ma’wâ (41) yas’alûnaka ‘ani-s-sâ‘ati ’ayyâna 
mursâhâ (42) fima ’anta min dikrâhâ" (43) ’ilâ rabbika muntahâha" ’- 
in n am â ’an ta  m u n d iru  m ay-yahSâhâ (45) ka ’annahum  yaw m a 
yarawnahâ lam yalbatû ’illâ ‘asiyyatan ’aw duhâhâ (46).

Lorsque se produira la grande catastrophe, (34) l’homme réfléchira sur 
ses actes (35) et l’enfer deviendra visible aux yeux de l’univers. (36) Quant 
aux injustes (37) et à ceux qui auront préféré les plaisirs du siècles, (38) 
l’enfer sera leur demeure. (39) En revanche, ceux qui auront respecté leur 
Seigneur et vaincu leurs passions, (40) auront le Paradis pour séjour. (41) 
Ils te demandent: «Quant est-ce que l’heure sonnera?». (42) En quoi es-tu 
qualifié pour répondre à une telle question?. (43) Elle ne relève que de ton 
Seigneur. (44) Quant à toi, tu n’as mission que de l’annoncer à ceux qui la 
redoutent. (45) Le jour où ils la verront, ils auront le sentiment de n’avoir 
passé sur terre qu’un soir ou un matin. (46).

Lorsque le cataclysme se produira, ce grand événement qui 
couvrira tous les autres, qui sera la résurrection, c’est alors que le fils

441

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


d’Adam se souviendra de tout ce qu’il aura commis sur terre, les 
bonnes et les mauvaises actions, et de ce qu’il s'est efforcé de faire. 
Ce jour-là, la fournaise ardente apparaîtra devant tous les hommes et 
ils la verront de leurs propres yeux. Les injustes, ceux qui se sont 
révoltés, et ceux «qui auront préféré les plaisirs du siècle» en s'adonnant 
à leurs penchants et suivant leurs passions sans penser à l’au-delà, 
« l’enfer sera leur demeure» où ils ne mangeront que de l'arbre Zakoum 
et ne boiront que l’eau bouillante.

A  l'inverse de ceux-là les fidèles qui auront redouté leur Seigneur 
et craint sa haute position en désobéissant aux m auvaises 
susggestions de leur âme, «auront le Paradis pour séjour» comme un 
refuge où ils trouveront la félicité et la quiétude.

O  Mouhammed, ils t’interrogent au sujet de l’Heure? quand 
viendra-t-elle? Nul ne n'en a science, ni toi ni aucun autre, il appartient 
à Dieu seul de fixer le temps de sa survenue. Telle fut la réponse du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- quand Gabriel est 
venu lui demander à son sujet: «Celui qui est interrogé ne sait pas 
plus que celui qui interroge».

«Q uant à toi, tu n’as mission que de l ’annoncer à ceux qui la 
redoutent»d'avertir les gens et de les mettre en garde contre le 
châtiment céleste. Quiconque craint la comparution devant Dieu et ses 
menaces, suit le Prophète et se conforme aux enseignements, aura 
trouvé le chemin du bonheur dans les deux mondes. La déception et la 
perdition ne seront que le sort de qui aura agi autrement, «le jour où ils 
la verront, ils auront le sentiment de n’avoir passé sur terre qu’un soir ou 
un matin». Et ceci quand ils sortiront de leurs tombeaux pour le 
rassemblement, il leur semblera qu’ils ne se sont restés sur terre 
qu’une fraction d’une journée.
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80 - SOURATE DU SÉVÈRE

42 Versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de l’Etoile
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‘abasa wa taw a llï (1) ’an jàA’ahu-l-’a‘mâ (2) wama yudrîka la 'allahû 
yazzakkï (3) ’aw yaddakaru fatanfa‘ahu-d-dirï (4) ’ammâ man-i-stagnâ 
(5) fa’anta lahû tasaddâ (6) wamâ ‘alayka ’alla yazzakkâ (7) wa ’ammâ 
m an j î f ’aka yas'â (8) wa huwa yahSâ (9) fa ’anta ‘anhu talahhâ (10) 
kallâ* ’innahâ tadkiratun  (11) faman s a ’a dakarahu  (12) fî suhufim  
mukarramatin (13) marfu‘atim mutahharatim (14) bi’aydi safaratin (15) 
Idrâmin bararatin (16).
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Le Prophète prit un air sévère et se détourna (1) lorsque l’aveugle vint 
à lui. (2) Qui te dit qu’il ne deviendra pas meilleur, (3) qu’il ne t’écoutera 
pas et que tes leçons lui profiteront?. (4) Celui que tes leçons laissent 
indifférent (5) tu le ménages. (6) Et pourtant que t’importe, qu’il devienne 
meilleur ou non? (7) Celui qui vient à toi, avec empressement (8) animé de 
bonnes dispositions (9) tu le négliges. (10) Une telle attitude est injuste. Le 
Coran est un enseignement. (11) Qui le désire, doit le recevoir. (12). Il est 
gravé sur des tables bénis (13) dressées à une très haute altitude et d’une 
pureté incomparable, (14) gardées par des anges (15) glorieux et innocents. 
(16).

La plupart des exégètes ont rapporté qu'au moment où le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était en train 
d’exhorter quelques-uns des notables Qoraïchites à embrasser l’Islam, 
Ibn Oum Maktoum, un homme aveugle déjà converti, vint lui poser 
quelques questions en insistant. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, à ce moment-là, aurait bien voulu que cet homme cessait de 
l’accabler avec ses questions afin de pouvoir poursuivre son entretien 
avec les dignitaires de Qoraïch et les convaincre de se convertir et 
trouver le chemin du salut. Il se renfrogna contre l’aveugle qui ne 
savait rien de ce qui se passait. Dieu à cette occasion fit cette 
révélation: «Le Prophète prit un air sévère et se détourna lorsque l’aveugle 
vint à lui». Il le blâma en lui disant: qui te fera savoir que ces gens-là 
se purifient ou se rappellent à tirer profit du Rappel? Quant à celui qui 
se comptait dans sa suffisance tu l'abordes avec empressement, peu 
t'importe s'il se purifie ou non.

«Celui qui vient à toi avec empressement animé de bonnes dispositions, 
tu le négliges» en te désintéressant de lui. C’est pourquoi Dieu ordonna, 
par la suite, à Son Messager de ne plus avertir les uns en dehors des 
autres, plutôt il devra égaler entre le puissant et le faible, entre le riche 
et le pauvre, entre les maîtres et les esclaves, entre les hommes et les 
femmes, entre les âgés et les jeunes en avertissant tous ceux-là, et II 
incombe à Dieu de diriger qui II veut et égarer qui II veut. Anas a 
rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était 
en train d’exhorter Oubay Ben Khalaf seul quand Ibn Oum Maktoum

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
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vint le voir et se renfrogna contre lui. Après cela, le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- traita cet aveugle avec égards.

«Le Coran est un enseignement» et un Rappel, quiconque le veut 
s'en souviendra soit de Dieu dans toutes ses affaires, d’après une 
interprétation, soit, selon une autre qui est plus logique, de cette 
révélation comme les versets qui s’ensuivent l'affirment. Ce coran est 
inscrit sur des tablettes très honorées et bien gardées, très haut 
placées entre les mains des anges nobles et purs. Ces anges sont en 
tant qu'ambassadeurs entre Dieu et les hommes qui font communiquer 
la révélation et les enseignements.
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©  es  ©  & ©  (X ¿¿es (J

qutila-l-’insânu mâ ’akfarahû (17) min ’ayyi Say’in halaqahû (18) min 
nu tfatin  halaqahû faqaddarahû (19) tumma-s-sabîla yassarahû k(20) t 
umma ’amâtahu fa ’aqbarahû (21) tumma ’idâ s ï ’a ’anSarahû (22) kallâ 
lammâ yaqdî mâ ’amarahû (23) falyanzuri-l-’insânu ’ilâ ta ‘amihî (24) ’- 
innâ sababna-l-m ï’a sabban (25) tumma §aqaqnâ-l-’arda Saqqan (26) fa 
’ambatnâ fîhâ habban (27) wa ‘inaban wa qadban (28) wa zaytûnan wa 
nahlan (29) wa h a d ï ’ika gulban (30) wa fâkihatan wa ’abban (31) matâ 
‘al-iakum wa li’an'âmikum (32).

Mort à l’homme. Qu’il est incrédule. (17) Oublie-t-il d’où Allah le 
tire? (18) D le tire d’une goutte de sperme, qu’il façonne. (19) II lui fraie le 
chemin. (20) Puis, H le fait mourir et l’enterre. (21) D le ressuscite quand II 
veut. (22) L’homme n’exécute pas ce qu’Allah lui ordonne. (23) Qu’il 
médite cependant sur les nourritures que nous lui accordons. (24) Nous 
faisons tomber l’eau du ciel. (25) Nous fendons la surface de la terre. (26) 
Nous faisons pousser les grains, (27) la vigne et le fourrage, (28) l’olivier et
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le palmier, (29) les bocages épais, (30) les fruits et les légumes (31) pour 
vous alimenter, vous et vos bestiaux. (32).

Dieu méprise les négateurs qui renient la résurrection et la 
comparution devant Lui. Que ces gens-là périssent. Quels impies! Puis 
Il leur rappelle de la création de l'homme à partir d'une substance vile 
et vulgaire, d’une goutte de sperme, puis II lui destine et détermine son 
terme de vie, les biens qu'il acquerra sa vie durant, ses œuvres 
bonnes soient-elles ou mauvaises, enfin son sort heureux ou 
malheureux. Puis II le fera sortir du ventre de sa mère, comme a 
avancé Ibn Abbas en interprétant le verset: «Il lui fraie les chemin». 
Mais d'autres ont répondu: Il lui montre le chemin de la vérité et celui 
de l'égarement comme il est dit dans ce verset: «Nous lui avons indiqué 
la bonne voie, le laissant libre de se montrer reconnaissant ou ingrat» [
Coran LXXVI, 3].

«Puis II le fait mourir et l’enterre» et quand II veut, Il le ramène à 
la vie en le ressuscitant pour le jour du jugement dernier. Il est dit 
dans un hadith que la terre dévore tout le corps humain sauf l’os 
caudal à partir duquel il sera reconstitué, et qui a la grandeur d'un 
grain de moutarde.

«L’homme n’exécute pas ce qu’Âllah lui ordonne» Ibn Jarir l'a 
commenté et dit: «Il n’est pas comme cet incrédule prétend qu'il s'est 
acquitté de ses droits envers Dieu». Moujahed, de sa part, a dit: «Nul 
ne pourra s’en acquitter quelques soient ses œuvres».

«Qu’il médite cependant sur les nourritures que nous lui accordons». 
Bien que ce verset est un rappel à l'homme des biens que Dieu lui 
accorde, il constitue aussi une inférence immédiate à la résurrection 
des corps après qu'ils aient devenu ossements et poussière tout 
comme la terre qui sera vivifiée en recevant de l’eau pour donner 
différentes récoltes. «Nous faisons tomber l’eau du ciel. Nous fendons la 
surface de la terre» afin qu’elle reçoive l'eau de la pluie, et par la suite, 
Dieu en fera sortir les céréales, les vignes, les légumes, les oliviers 
dont l'huile sera comme nourriture et matière pour enduire les corps, 
les palmiers qui donneront différentes sortes de dattes, les jardins 
touffus, les fruits et les pâturages. Tout cela pour que vous jouissiez ô 
hommes et vos bestiaux jusqu'au jour de la résurreciton.
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fa ’id â  j ^ ’ati-s-sif hhatu (33) yawma yafirru-l-mar’u min ’ahîhi wa 
ummihi wa ’abîhi (35) wa sâh ib a tih î wa banîhi (36) likulli-m -ri’in 
m inhum  yawm a ’id in  sa ’nun yugnîhi (37) w ujuhun yawma ’id im  
musfiratun (38) dâhikatum mustabSiratun (39) wa wujûhun yawma ’idin 
‘alayha gabaratun  (40) ta rhaquhâ qatara tun  (41) ’ûlâ^’ika humu-1- 
kafaratu-l-fajarh (42).

Lorsque la trompette sonnera (33) l’homme fuira son frère, (34) sa 
mère et son père, (35) sa femme et ses enfants. (36) Chacun ayant assez, ce 
jour-Ià, de s’occuper de lui. (37) Ce jour-là, on verra des visages épanouis 
de joie (38) souriants et pleins de quiétude. (39) Ce jour là, on verra aussi 
des visages confondus (40) et ternis par la honte. (41) Ces visages seront 
ceux des impies et des corrompus. (42).

Le jour du jugement dernier est plein d’affres et de terreur où 
chaque individu fuira ses parents les plus proches et les membres de 
sa famille. Ikrima l’a expliqué et dit: «Ce jour-là, l’homme recontre sa 
femme et lui demande: «Quel genre de mari étais-je pour toi dans le 
bas monde?.» Elle lui répond: «Le meilleur» et fait son éloge autant 
qu’elle le pourra. Il lui dit alors: «Aujourd’hui je te demande de 
m'accorder une seule bonne action pour qu’elle m'assure mon salut. 
Elle lui réplique: «Tu me demandes une chose très facile mais je ne 
peux te l’avancer car je redoute ce que tu redoutes toi-même». 
L'homme rencontre aussi son fils et s'accroche à lui en lui disant: «O 
fils, quel père étais-je pour toi?». Et le fils fait l’éloge du père et celui-ci 
lui demande: «J'ai besoin de l'une de tes bonnes actions fut-ce de la 
valeur d’un atome afin que j’assure ma délivrance de cette situation 
critique comme tu le vois». Et le fils de rétorquer: «Je ne peux rien 
t'octroyer car je redoute ce que tu redoutes toi-même». Tel est le sens 
des dires de Dieu: «L’homme fuira son frère, sa mère et son père, sa
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femme et ses enfants».

Dans le hadith relatif à l'intercession, il est dit: «Même Jésus fils 
de Marie dira: «Aujourd’hui, je ne demande au Seigneur que mon salut 
et non celui de Marie qui m’a mis au monde».

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Vous serez rassemblés nu-pieds, sans vêtements, 
marchant et incirconcis». Sa femme lui demanda: «O Messager de Dieu, 
chacun de nous verra les parties intimes des autres?» Il lui répondit: «Ce 
jour-là, à chaque homme suffira ce qui le concerne» (Rapporté par 
Nassm)111.

Plusieurs hadiths ont été rapportés concernant le même sujet et 
donnent tous le même sens.

Ge jour-là, les hommes formeront deux groupes: Le premier sera 
formé des fidèles qui auront les visages resplendissants de lumière 
dont la joie et le bonheur y seront tracés, et qui auront le Paradis pour 
demeure. Le deuxième comprendra les incrédules qui auront les 
visages couverts de poussière, une fumée noire les accablera et 
seront enveloppés de ténèbres. Ils sont les impies et les libertins qui 
manquent de foi et dont les œuvres ne sont que des perversités.

y ùLi y .  i ^  l S j i  y ¿b' Jy j  ^
•jkJ' *Uiî L.» :Jl»
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81 - SOURATE DU SOLEIL QUI 
S’ÉTEINT

29 versets
Révélée tout entière à La Mecque à la Suite de la sourate Abou Lahab

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
'id  â-i-sam su kuwwirat (1) wa ’id â-n-nujûm u-n-kadarat (2) wa ’idâ-1- 
jibâlu suyyirat (3) wa ’idal-l'isaru ‘u tti la t  (4) wa ’idâ-l-w uhusu husirat 
(5) wa idâ-l-bihâri sujjirat (6) wa ’idâ-n-nufûsu zûwwijat (7) wa ’idâ-1- 
maw’ûdatu su’ilat (8) bi ’ayyi danbin qutilat (9) wa ’idâ-s-suhufu nusirat 
(10) wa ’idâ-s-sam a’u kuSitat (11) wa ’idâ-l-jahimu su“irat (12) wa ’idâ- 
'-jannatu ’uzlifat (13) ‘alimat nafsum mâ ’ahdarat (14).
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An nom d’Allah le Miséricordieux le Très @Misérk»rdieux.
Losque le soleil s’éteindra. (1) Que les étoiles tomberont des nues. (2) 

Que les montagnes se mettront en marche. (3) Que les chamelles seront 
abandonnées. (4) Qne les animaux sauvages se regrouperont. (5) Que les 
mers déborderont. (6) Que les âmes rejoindront les corps. (7) Qu’on 
demandera à la fille enterrée vivante (8) pour quel crime elle a été mise à 
mort. (9) Que les actes de chaque homme seront divulgués. (10) Que les 
cieux seront supprimés. (11) Que l’enfer sera embrasé. (12) Que le paradis 
sera approché. (13) A ce moment-là, chaque âme connaîtra son bilan. (14).

Ces versets parlent des signes qui annoncent la survenue 
imminente de l’Heure Suprême:

- Le soleil deviendra une masse obscure et Sa lumière disparaitra. 
Ibn Abbas a dit à ce propos: «A u  jour de la résurrection, Dieu 
enroulera le soleil, la lune et les étoiles, les jettera dans l'océan puis 
enverra un vent très chaud qui les réduira en une masse de feu et ils 
brûleront pour disparaître à jamais.

-  Les étoiles seront dispersées et obsurcies. Oubay Ben Ka‘b a 
dit: Six signes auront lieu avant le jour de la résurrection: Alors que les 
hommes seront au marché, la lumière du soleil disparaîtra. Etant ainsi, 
les étoiles se disperseront, les montagnes s'écrouleront en s’agitant et 
en s'ébranlant. Alors les génies et les hommes demanderont refuge les 
uns auprès des autres. Les bêtes, les oiseaux et les animaux 
sauvages se fondront les uns sur les autres comme de vagues. Les 
chamelles pleines de dix mois (à savoir que leur grossesse maximale 
est de douze mois) seront abandonnées de leurs propriétaires, et les 
mers s'embraseront (ou déborderont). Lçs génies proposeront aux 
humains: «Laissez-nous nous enquérir de tout cela». En arrivant sur le 
littorel, ils trouveront que les mers sont en ébullition, puis la terre se 
fendillera et atteindra la septième terre inférieure. Etant ainsi, un vent 
soufflera pour foire périr les génies et les hommes» (Rapporté par Ibn 
Jarir).

- Les montagnes se mettront en marche, seront réduites en 
poussière sans laisser sur terre aucune tortuosité ni un vallonnement 
quelconque, et la terre sera aplanie totalement.
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-  Les chamelles pleines de dix mois seront négligées et 
abandonnées de leurs propriétaires sans connaître la raison. Comme 
on a dit aussi que leurs propriétaires les verront fuir sans pouvoir les 
rattraper à cause de la situation critique qui aura lieu.

- Les animaux sauvages seront réunis ensemble. Dieu a dit à ce 
propos: «Il n’y a de bêtes sur terre ou d’oiseaux volant de leurs ailes qui 
ne vivent en société comme vous. Nous n’avons rien omis dans le Livre de 
la création. Comme tous les autres êtres, ils retourneront à leur Seigneur» 
[Coran VI, 38],

-  Les mers déborderont. Mais le terme arabe signifie, 
d’après les exégètes: seront embrasées comme a avancé Ibn Abbas, 
et Dieu à ce moment leur enverra un vent d'ouest très chaud pour 
devenir comme un feu.

- Les âmes rejoindront leurs corps. Mais il s’avère que 
l'interpétation exacte est la suivante: Les âmes seront réparties en 
groupes de sorte que chacune sera avec ses semblables. Il a été 
rapporté que ‘Omar Ben Al-Khattab récitait un jour ce verset et dit: « 
Chaque secte sera regroupée à part: L'homme du bien avec les 
hommes du bien, l'homme du mal avec les hommes du mal, telle sera 
la répartition des âmes».

Ibn Abbas de sa part, en confirmant cela, s'est référé à ce verset: 
«Les hommes seront répartis en trois catégories» [Coran LVI, 7], pour 
corroborer les dires de ‘Omar. Quant aux autres ulémas tels que: 
'Ikrima, Al-Hassan Al-Basri et d'autres, ils ont avancé que les âmes 
réintégreront leurs corps.

- «Q u ’on demandera à la fille enterrée vivante pour quel crime elle a 
été mise à mort». A  savoir que les hommes, du temps de l’ignorance 
enterraient leurs filles vivantes par mépris et de peur de scandale (qui 
pourra avoir lieu en grandissant). Ce jour-là, cette fille sera interrogée 
pour sanctionner l'auteur, tout comme l'homme opprimé qui demandera 
vengeance de son oppresseur. De plusieurs hadiths relatifs à ce sujet, 
nous avons choisi ces quelques-uns:

1 - Joudzama Bent Wahb, la fille de ‘Oukacha, a dit: «J'étais 
présente quand le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-
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prêchait les hommes en leur disant: «je pense à interdire le coït avec 
une femme qui a un nourrisson à allaiter, mais je me suis rappelé que 
les Romains et les Perses font cela, afin que ce rapport ne nuise pas 
à l'enfant». Puis on l’interrogea sur le fait d'éjaculer en dehors de 
l'utérus (AI-'AzI), il répondit: «Ceci constitue un enterrement invisible 
d’un être vivant, tout comme Dieu a dit: «Qu’on demandera à la fille 
enterrée vivante» (Rapporté par Ahmed, Mouslim, Al~Tirmidzi et Abou 
Daoud).

2 - Khansa Bent Mou'awia As-Souraymya demanda au Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «O  Messager de Dieu, quels 
sont les élus du Paradis?» Il lui répondit: «Ils sont: Les Prophètes, les 
martyrs, les enfants (morts en bas âge) et les filles enterrées vivantes» 
(Rapporté par Ahmed).

3 - Qays Ben Acem vint chez le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et lui dit: «O  Messager de Dieu, du temps de la 
Jahilia, j'ai enterré quelques unes de mes filles». Il lui répondit: « 
Contre chacune d'elles, affranchis une -ou un- esclave». - Je n'ai que 
des chameaux, répliqua Qays. Et le Prophète de repartir: «Alors fais 
une offrande d’une chamelle bien grasse, pour chacune d'elles» (
Rapporté par Abdul-Razaq et Al-Bazzar).

-  Les actes de chaque homme seront divulgués. Les livres où les 
œuvres des hommes seront déployées de sorte qu’ils pourront y voir 
ce que leurs mains ont perpétré.

-  Les deux seront supprimés. On a interprété cela en disant que 
la terre sera confondue avec le ciel de sorte que toute notion du haut 
ou de bas aura disparu.

-  Le feu sera embrasé. Qatada a dit à ce propos: Ce qui 
l’embrase seront le courroux de Dieu et les péchés des hommes.

-  Le paradis sera approché des fidèles bienheureux.

Après la production de ces signes, le jour de la résurrection aura 
lieu et alors «chaque âme connaîtra son bilan» et ce qu'elle devra 
présenter. Dieu a dit à ce propos: «Un jour viendra où toute âme sera 
mise en présence du bien qu’elle aura fait. Mise en présence du mal qu’elle
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aura fait, elle souhaitera mettre entre elle et lui un immense espace» [
Coran III, 30].

falâ ’uqsimu bil-hunnasi (15) 1-jawâri-l-kunnasi (16) wa-l-layli ’idâ ‘as'asa 
(17) wa-s-subhi ’idâ tanafifasa (18) ’innahu laqawlu rasûlin karîmin (19) 
d i quwwatin ‘inda dî-l-‘arsi makînin (20) m utâ‘in tamma ’amînin (21) 
walaqad ra’âhu bil-’ufuqi-l mubîni (23) wamâ huwa ‘la-l-gaybi bidanînin
(24) wamâ huwa biqawli say tanin rajîmin (2$) fa’ayna tadhabûna (26) 
’in huwa ’illâ dikrun lil-‘âlamîna (27) liman ssf’a mikum ’ay-yastaqîma 
(28) wamâ ta&Î ’una ’illâ ’ay -ya5â’a-L-Lâhu rabbu-l-‘âlamîn (29).

J’en jure par les étoiles rétrogrades (15) qui se meuvent invisibles, (16) 
par la pleine nuit, (17) par l’aube naissante, (18) que le Coran est la parole 
d’un glorieux envoyé, (19) plein de force et bien en cour auprès du Maître 
du trône, (20) écouté en ces lieux et intègre. (21) Je jure que votre 
compagnon n’est pas un possédé, (22) qu’il a vu réellement l’envoyé dans le 
ciel, (23) et qu’il ne cherche pas à dissimuler les révélatoins qui lui sont 
faites. (24) Je jure que le Coran n’est pas la parole d’un démon maudit.
(25) Où voulez-vous en venir? (26) L’avertissement du Coran s’adresse à 
tout l’univers. (27) Qui le veut, d’entre vous, peut devenir meilleur. (28) 
Mais vous ne pourrez vouloir que si Allah le veut. Allah le Maître des 
mondes. (29).

Dieu jure par les étoiles qui disparaissent le jour, qui se meuvent 
invisibles. Certains exégètes tels que Abdullah et Ibn Abbas, ont 
rapporté que les deux versets 15 et 16 parlent des gazelles et des 
bœufs sauvages qui courent puis brusquement disparaissent dans
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leurs cachettes. Ibn Jarir a admis les deux commentaires. Il a juré 
aussi par la pleine nuit quand elle s’étend, d’après Moujahed, ou 
quand son obscurité s’en va selon Ibn Abbas. Et l’auteur a adopté le 
premier commentaire bien que le deuxième sens parait être aussi 
logique. Mais Dieu a juré aussi dans d'autres versets par la nuit et son 
obscurité et par le jour et sa clarté comme II a dit: «Par la nuit qui 
étend ses voiles, par l’éclat du jour» [Coran XCII, 1-2].

«Que le Coran est la parole d’un glorieux envoyé» Il s'agit de Jibril 
(Gabriel) -  que Dieu le salue- qui est le porteur du message divim, doué 
d'une grande force et occupe une place d'honneur auprès de Dieu. 
D'autant plus, il est écouté et obéi par les autres anges. Il est intègre, 
car l’intégrité et la fidélité caractérisent aussi Jibril. Dieu a fait son 
éloge comme II a fait aussi celui de Son Messager Mouhammed - 
qu'Allah le bénisse et le salue- parmi les mortels, ainsi pour affirmer 
«que votre compagnon n’est pas un possédé» comme les idolâtres l'ont 
traité.

«Q u ’il a vu réellement l’envoyé dans le ciel». Il l’a vu dans le ciel 
sous sa forme normale et réelle muni de six cent ailes, et ce fut la 
première fois au désert, mentionnée dans ces versetsî: «il a été instruit 
par le Pur Esprit plein de vigueur. Celui-ci se dressa dans les sphères les 
plus hautes» [Coran LIII, 5-7], Il semble que cette sourate fut révélée 
avant le voyage nocturne et l’ascension au ciel, car il n’y est cité que 
cette première vue. Quant à la deuxième fols, elle est mentionnée 
dans ces versets: « I l  l’a déjà vu lors d’une précédente apparition, près du 
lotus qui marque la frontière du ciel, là où est l ’Eden, séjour des 
bienheureux» [Coran LIII, 13-15], La sourate de l’Etoile» [Coran LIII] fut 
révélée après le voyage nocturne.

«E t  qu’il ne cherche pas à dissimuler les révélations qui lui sont 
faites». Dans ce verset, on a lu le mot arabe «p. : avec «d » qui 
signifie: avare, d’autres l’ont lu «ç^ -  b» avec «dh» qui signifie: un sujet 
de doute, et dans ce cas on peut traduire le verset comme suit: «Sa 
sincérité ne peut être mise en doute au sujet du mystère». Qatada, qui 
a opté pour le premier sens, a dit: «Le Coran était jusqu'alors une 
chose inconnue aux hommes. Dieu le révéla à Mouhammed qui l’a 
divulgué sans en rien dissimuler et l’a expliqué à quiconque a voulu
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connaître l’interprétation, sans se montrer avare».

«Je jure que le Coran n’est pas la parole d’un démon maudit» qui ne 
peut ni le porter ni le divulguer, étant une chose qui ne lui convenait 
pas comme Dieu l’affirme dans ce verset: «Le Coran n’a pas été 
descendu du ciel par des démons. Cela n’est ni dans leurs attributions, ni 
dans leur pouvoir. Ils ne sont pas admis à entendre ce qui se passe au ciel» 
[Coran XXVI, 210-212],

Puis Dieu blâme ceux qui ont traité ce Livre de mensonge malgré 
sa lucidité étant une révélation et une vérité venue du Seigneur -à  Lui 
la puissance et la gloire-. Il leur dit: «On voulez-vous en venir?» voulant 
les avertir: malheur à vous! Pourquoi vous ne raisonnez pas en vous 
en détournant? Ce Coran n'est qu'un Rappel pour les habitants de ce 
m onde pour en tirer un grand profit en se conformant à ses 
enseignements pour celui d'entre vous qui veut suivre la voie droite: 
«mais vous ne pourrez vouloir que si Allah le veut». Donc ce vouloir ne 
dépend pas de votre propre personne ou de votre intention. Dieu est le 
seul qui en est capable et guide qui II veut. On a rapporté qué Abou 
Jahl, en entendant ce verset: «Qui le veut, d’entre vous, peut devenir 
meilleur» s’écria: «C'est à nous alors de décider on peut se remettre 
sur le droit chemin, comme on peut s’en écarter!» Dieu alors fit suivre 
ce verset par cet autre: «Mais vous ne pourrez vouloir que si Allah le 
veut. Allah le Maître des mondes».
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82 - SOURATE DU CIEL QUI SE DÉCHIRE
19 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Anges
Destructeurs

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
’idâ-s-samâ’u-n-fatarat (1) wa ’idâ-l-kawâkibu-n-tatarat (2) wa ’idâ-1- 
b ihâru  fujjirat (3) wa ’idâ-l-qubûru bu‘t ira t  (4) ‘alim at nafsum ma 
qaddamat wa ’ahharat (5) yâ ’ayyuhâ-l-’insânu mâ garraka bi rabbika-1- 
karîmi (6) -1-ladî halaqaka fasawwâka fa'adalak (7) fî ’ayyi sûratim mâ 
s a ’a rakkabak (8) kallâ bal tukaddibûna bi-d-dîni (9) wa ’inna ‘alaykum 
lahâfizîna (10) kirâman kâtibîna (11) ya'lamûna mâ ta f  alûna (12)

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Lorsque le ciel se déchirera/1) que les étoiles tomberont des nues, (2) 

que les mers s’enfleront, (3) que les tombeaux seront retournés en tous 
sens, (4) chaque âme connaîtra ses engouements et ses dédains. (5) O 
homme, qui t’a trompé sur ton Seigneur généreux? (6) Lui qui t ’a créé et 
t ’a doué de formes harmonieuses et bien proportionnées. (7) Qui t ’a 
façonné comme II l’a voulu. (8) N’empêche que vous traitez sa religion de 
mensonge! (9) Sachez-le: vous êtes surveillés (10) par des anges glorieux qui 
notent vos actions. (11) Us savent tout ce que vous faites. (12).

Dans cette sourate, comme dans ta précédente, Dieu mentionne 
les signes qui se produiront avant le jour de la résurrection. Le ciel se 
déchirera et se rom pra, les étoiles seront dispersées, les mers 
s'enfleront en faisant jaillir leurs eaux, ou, comme a avancé Qatada, 
les eaux douces se mêleront d’avec les eaux salées, et les sépulcres 
seront bouleversés et mis sens dessus dessous pour faire sortir les 
hommes». A  ce moment-là, Dieu, en menaçant l’homme, dira: «Qui t’a 
trom pé sur ton  Seigneur généreux?» en en fre ign a n t ses lois et 
enseignements, en lui désobéissant, par quoi tu as répondu aux 
Prophètes? comme il est cité dans un hadith. Ibn Om ar de répondre 
en lisant ce verset: «P a r Dieu, il ne l’a trompé que son ignorance». 
Pour Qatada, il s'agit du démon, et selon les dires d'autres exégètes: 
La générosité du Généreux par excellence. Dans ce verset, Dieu n'a 
mentionné qu’une seule de Ses épithètes pour démontrer que l’homme 
ne répond à cette générosité que par l'ingratitude.

«Lui qui a t ’a créé et t ’a doué de formes harmonieuses et bien 
proportionnées». A  ce propos Bichr Ben Jihach Al-Qorachi rapporte 
qu'un jour, le M essager de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue- 
cracha dans sa main, y mit son doigt et dit: «Dieu -à Lui la puissance 
et la gloire- a dit: « O  fils d’Adam , crois-tu me rendre à l’impuissance 
alors que Je  t’ai créé d ’une goutte comme celle-ci? Une fols devenu 
homme et d'une forme harmonieuse et parfaite, tu marches sur la terre 
avec arrogance, tu am asses les richesses sans en dépenser (en 
aumône), et lorsque ton âme arrivera au gosier tu diras: «Maintenant 
je fais l’aumône alors que ce sera trop tard?» (Rapporté par Ahmed).

Quant à cette forme harmonieuse, Moujahed a dit qu’il s’agit de la
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ressemblance avec un père, une mère, ou aux oncles paternels et 
maternels. Mais Ikrima et d’autres ont avancé que si Dieu le voulait, Il 
aurait donné à l’homme la forme d’un chien, d’un singe ou d’un porc... 
Mais de par Sa généoristé, sa mansuétude, Il l'a créé droit, marchant 
sur ses pieds, d'un joli aspect et d’une belle fonme.

«N’empêche qne to us traitez sa religion de mensonge» c'est à  dire: 
«A u  lieu d'être fidèles à Dieu, bien au contraire, vous traitez de 
mensonge votre résurrection, le rassemblement et le jugement dernier 
pour être rétribués selon vos œ uvres». «Sachez-le, vous êtes snrveillés 
par des anges glorieux qni notent vos actions. Ils savent tout ce que vous 
faites». S o ye z donc prudents et ne faites pas des choses qu’ils 
répugnent car ils les inscrivent sans en rien omettre. A  ce propos Ibn 
Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Dieu vous interdit de vous mettre nus. Ayez donc honte 
des anges scribes qui ne se séparent plus de vous sauf dans ces trois 
cas: Lorsque vous satisfaites un besoin naturel, quand vous êtes 
impurs rituellement et lors de votre lotion. Donc lorsque l'un d'entre 
vous fait une lotion en plein air (étant seul) qu’il soit à l’abri de son 
vêtement ou de son chameau ou d’un écran quelconque».

Dans un autre hadith rapporté par Abou Houraira, le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «D ieu  a des anges qui 
connaissent parfaitement les hommes -ainsi que leurs œuvres-. Quand 
ils  v o ie n t un h o m m e  co m m e ttre  un ce rta in  acte  se lo n  les 
enseignements de Dieu, ils l’évoquent entre eux en disant: «U n  tel a 
réussi cette nuit et il s’est sauvé.» Mais s’il fait une œuvre qui déplait à 
Dieu en Lui désobéissant, ils l’évoquent par son nom et s'écrient: « 
Cette nuit un tel est perdu» (Rapporté par Al-Bazzar).

’inna-l-’abrâra lafî na‘îmin (13) wa ’inna-l-fujjâra lafî jahîm in (14) 
yaÿlawnahâ yawma-d-dîni (15) wamâ hum ‘anhâ b ig ï ’ibîna (16) wama
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’adrâka mâ yawmu-d-dîni (17) tum m a m ï  ’adrâka m a yawmu-d-dîni 
(18) yawma la tamliku nafsun linafsin Say’an wa-l-’amru yawma’idin  li- 
L-Lâh (19). "

Les justes nageront dans la félicité. (13) Les méchants iront en enfer. 
(14) Ils y entreront le jour de la  résurrection. (15) Ils ne sauront y 
échapper. (16) Qui te dépeindra le jour de la résurrection? (17) Oui, qui te 
dépeindra le jour de la résurrectin? (18) Ce jour, aucune âme ne pourra rien 
pour les autres. Ce jour-là, la puissance ne sera qu’¿ Allah. (19).

Dans ces versets, Dieu montre les sorts des hommes: Les fidèles 
qui auront obéi à Dieu en s ’abstenant des péchés, entreront au 
Paradis où ils seront plongés dans la félicité. Par contre, ceux qui Lui 
auront désobéi en commettant les perversités, seront assurément dans 
une fournaise ardente sans pouvoir y échapper ne serait-ce un court 
laps de temps. Leur châtiment ne sera plus allégé, et on ne répondra 
plus à leurs suppliques de les faire mourir ou de leur épargner le 
supplice du feu.

«Qui te dépeindra le jour de la résurrection?» et ce verset fut répété 
deux fois comme affirmation, puis Dieu le confirme: «Personne! Car, 
ce jour-là, aucune âme ne pourra rien pour une autre, à moins que 
Dieu ne l’autorise pour permettre à un de ses serviteurs d’intercéder 
en faveur d ’un a u tre ». O n  cite à l’appui ce hadith dans lequel le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit en s'adressant 
à ses proches: « O  Bani Hachem, je ne puis rien pour vous auprès de 
D ie u ». C e  jour-là, la décision appartiendra à Dieu seul et nul n ’en 
saurait le disputer.
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83 - SOURATE DES FRAUDEURS
36 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de VAraignée

waylun lil-mutaffifîna (1) 1-ladîna ’idâ-ktâlû ‘alâ-n-nâsi yastawfûna (2) 
wa ’idâ kâlûhum 'aw wazanûhum yuhsirûna (3) ’alâ yazunnu ’ûlîi’ika 
annahum mab‘utûna (4) liyawmin ‘azîmin (5) yawma yaqûmu-n-nâsu 
lirabbi-l-‘âlamîna (6).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Malheur aux fraudeurs (1) qui, lorsqu’ils reçoivent, exigent pleine 

mesure, (2) et qui, lorsqu’ils mesurent ou pèsent pour les autres, les font 
perdre. (3) Ne songent-ils pas qu’ils seront ressuscites (4) au grand jour? (S) 
Au jour où les hommes comparaîtront devant le Maître de l’univers. (6).

Ibn Abbas raconte: «Lors de l'arrivée du Prophète -qu’Allah le

Bismi-L-Lâhi-r-Rah mâni-r- Rahîm
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bénisse et le salue- à Médine en accomplissant son émigration, les 
gens étaient les pires qui faussaient la balance et la mesure. Dieu lui 
fit révéler: «Malheur aux fraudeurs...», ils donnèrent alors une bonne 
mesure et un bon poids».

Dieu, dans cette sourate, parle de ceux qui achètent quelque 
chose, ils demandent de leur mesurer leur du et exigent une pleine 
mesure -ou un bon poids. Et eux-mêmes en vendant, font perdre aux 
autres leur du soit en mesurant soit en pesant. Il ordonne aux hommes 
d’être justes sans fausser ni la mesure ni le poids: «Donnez juste 
mesure et ne faussez pas la balance» [Coran LV, 9]. L'une des raisons du 
périssement du peuple de Chou'aïb fut la fraude dans la balance et la 
mesure.

Ces fraudeurs «Ne songent-ils pas qu’ils seront ressuscites au grand 
jour» pour comparaître devant Lui en leur demandant compte de leur 
faire? Lui qui connaît les actions des hommes cachées et apparentes. 
Ce jour qui sera plein d'affres où les hommes seront rassemblés nu- 
pieds et sans vêtements pour affronter une situation grave et très 
critique, surtout les coupables. Al-Miqdad Ben Al-Aswad Al-Kindi 
rapporte avoir entendu le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
dire: «Au jour de la résurrection, le soleil sera proche des hommes à une 
distance d’un mile ou de deux. Ils sueront et seront plongés dans leur sueur 
en fonction de leurs œuvres: Il y  aura ceux qui seront submergés jusqu’aux 
talons, d ’autres jusqu’aux genoux, d'autres jusqu’aux leurs tailles et enfin 
d ’autres jusqu’à être plongés totalement» (Rapporté par Mousleim, 
Tirmidzi et Ahmed)111.

Il est cité aussi dans les Sunan d’Abi Daoud que le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- demandait souvent la protection 
contre la situation difficile qui aura lieu au jour de la résurrection.

Ibn Mass'oud, de sa part, a dit que les hommes, ce jour-là,

(1) o L âJ ' Ç ji -.¿yM  3 ^  «lit ¿Uill
* --il | « - * —  JU — ù X * j î jJ-« - Il

<•**£J  J l  ¿r» (-f> J ‘•S*** J l  *i>4l C f  (►+> j X j £  j y j l  j
UU-J j*  p+i»j J l j*

461

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


resteront quarante ans debout, levant leurs regards au ciel sans leur 
adresser la parole, dont la sueur submergera les pieux et les pervers 
d’entre eux.

kallâ ’inna kitâba-l-fujjâri lafî sijjîn (7) wamâ ’adrâka ma sijjîim (8) 
kitâbum marqûmun (9) waylun y a wma ’idin lil-mukaddibîna (10) -1-lad 
ma yukaddibûna biyawmi-d-dîni (11) wamâ yukaddibu bihî ’illâ kullu 
m u'tadin ’atîm in (12) 'id â  tutlâ ‘alayhî ’a"yâtunâ qâla ’asâtîru-1-’- 
awwalîna (13) kallâ bal râna ‘alà qulûbihim mâ kânû yaksibûna (14) 
kallâ ’innahum ‘an rabbihim yawma ’idin la mahjûbûna (15) tumma 
innahum lasâlû-l-jahîmi (16) tumma yuqâlu hâdâ-l-ladî kuntum bihî 
tukaddibûna (17). '

Qu’ils le sachent, la liste des pervers se trouve dans les ténèbres. (7) 
Et qui te donnera une idée de ces ténèbres? (8) Cette liste est numérotée. 
(9) Malheur, ce jour-là, aux incrédules! (10) qui nient le jour de la 
résurrection. (11) Seuls les méchants et les criminels traitent ce jour de 
mensonge. (12) Eux qui accueillent la lecture de nos versets par ces mots: 
«Vieilles histoires que cela». (13) Non, ce ne sont pas de vieilles histoires, 
mais leurs mauvaises actions ont fini par corrompre leurs caurs. (14) 
Certes, ce jour-là, ils ne recevront aucun regard de leur Seigneur. (15) Ils 
seront précipités en enfer. (16) On leur dira alors: Voilà le supplice que 
vous traitiez de mensonge. (17).

Le sort des coupable sera le «Sijjine» (traduit dans le verset en 
ténèbres). Ce mot provient du mot arabe — .» qui signifie: prison. 
Ou, comme on l'a interprété, le Sijjine se trouve dans les profondeurs 
de l’Enfer et dans les lieux les plus étroits où seront précipités les plus
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vils et les plus criminels parmi les damnés de l'Enfer. Dieu montre 
aussi leur cas dans ce verset: «Quand Os se sentiront entassés dans une 
étroite geôle, liés les uns aux autres, ils n’auront qu’un crû «O malheur!» 
[Coran XXV, 13].

La liste des damnés est numérotée et renferme aussi le sort de 
chacun d'entre eux, qui ne sera changée ni en diminuation ni en ajout 
quant à leur nombre. Malheur, ce jour-là aux incrédules qui criaient au 
mensonge sans croire en ce jour fatal. Seuls les agresseurs, les 
pécheurs invétérés et les criminels qui traitent ce jour de mensonge en 
se donnant la liberté dans le bas monde pour enfreindre les lois de 
Dieu et se permettre de tout ce qui est illicite,

«Eux qui accueillent la lecture de nos versets par ces mots: «Vieilles 
histoires que cela», lis ne croient plus aux versets quand ils les 
entendent réciter ou lire, présumant être recueillis des contes 
d’Anciens, car «Si on les interroge: «Que pensez-vous des révélations de 
votre Maître?» «Vieilles fables que tout cela», disent-ils» [Coran XVI, 24]. 
Ils ont dit aussi à propos du Coran. «Ce ne sont que vieux contes 
recueillis par lui, ajoutent-ils, qu’on lui dicte matin et soir» [Coran XXV,
5].

En vérité, il n'est pas comme ils prétendent, ce Coran n’est que la 
Parole de Dieu et Sa  révélation à Son Messager Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Ce qui les empêche d'y croire, ce sont 
leurs acquis qui ont formé un voile obscur sur leurs cœurs, ou selon 
une autre traduction: comme une rouille, à cause de leurs péchés. 
Abou Houraira rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Lorsque l'homme commet un péché, une tache noire 
s ’empreint sur son cœur. S ’il se repent, elle disparait, mais s'il 
persiste, elle augmente. Tel est le sens des dires de Dieu: «Leurs 
cœurs ont été endurcis par ce qu’ils ont accompli» (Rapporté par Tirmidzi 
et Nassaï).

«Certes, ce jour-là, ils ne recevront aucun regard de leur Seigneur». Ils 
n’auront aucune chance de voir leur Seigneur. Et Ach-Chafé‘i de 
conclure: «Les fidèles verront certainement le Seigneur dans l'au- 
delà». Ainsi ce verset le corrobre: «Le jour de la résurrection, il y aura 
des visages rayonnants de félicité tournés vers leur Seigneur» [Coran

463

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


LXXV, 22-23], Dans le même sens, plusieurs hadiths ont été rapportés 
et affirment que fidèles et infidèles verront d'abord le Seigneur, puis un 
voile s'interposera et empêchera les infidèles de Le voir après. Quant 
aux fidèles, ils Le verront matin et soir.

«Ils seront précipités en enfer» En plus de la privation de regarder le 
Seigneur, les incrédules tomberont dans la fournaise, et, pour les 
invectiver, on leur dira: «voilà le supplice que vous traitiez de mensonge».

(19) kitâbum marqùmun (20) yaihaduhu-l-muqarrabûna (21) 'inna-1-'- 
abrâra lafî na‘îmin (22) ‘alâ-l-ara 'iki yanzurûna (23) ta‘rifu fi wujûhihim 
nadrata-n-na‘îimi (24) yusqawna mir-rahîqim mahtûmin (25) hitâmuhu 
miskun wafî dâlika falyatanâfasi-l-mutanâflsûna (26) wa mizâjuhû min 
tasnîmin (27) ‘aynan yaSrabu bihâ-l-muqarrabûna (28).

La liste des gentils, au contraire, se trouve aux confins du ciel. (18) 
Mais qui te donnera une idée de ces confins? (19) Cette liste est numérotée.
(20) Les élus du ciel la contempleront. (21) Les vertueux nageront dans la 
félicité, (22) étendus sur des divans, leurs yeux se porteront en tout sens. 
(23) Tu verras leurs visages refléter la félicité. (24) On leur versera à boire 
des liqueurs fines, soigneusement conservées, (25) scellées du musc. Quel 
objet de compétition pour les ardents! (26) La saveur de ces boissons sera 
exquise. (27) C'est une source à laquelle s’abreuveront les élus. (28).

Les hommes pieux, ceux qui auront vécu dans l'obéissance à 
Dieu, leur sort sera «lllyine» le plus haut degré au Paradis. Hilal Ben 
Yasaf rapporte qu'lbn Abbas demanda, en sa présene, Ka’b de lui 
expliquer les mots: «Sijjine» et «lllyine»? Il lui répondit: «Sijjine se

kallâ ’inna kitâba-l-’abrâri lafî ‘illiyyina (18) wam ï ’adrâka mâ ‘illiyyûn
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trouve au fond de la septième terre où se trouvent les âmes des 
impies. Tandis que «lllyine» est au septième ciel où vivent les âmes de 
croyants». Et l’auteur de conclure: Le mot lllyine est le superlatif du 
mot: hauteur (car en Arabe le terme ¿<-1* est un dérivé du mot jU).

Et pour montrer la sublimité de cet endroit, Dieu pose la question 
puis donne la réponse en confirmation: «Mais qui té donnera une idée de 
ces confins» (car le mot lllyine est traduit par confins). «Cette liste est 
numérotée» Il s'agit d’un livre qui comprend les noms des bienheureux 
du Paradis. Puis II dit: «Les élus du ciel la contempleront» c'est à dire les 
anges qui sont proches de Dieu et qui en sont témoins.

«Les vertueux nageront dans la félicité» comblés de toutes les 
faveurs que Dieu leur accorde, étendus sur des lits d'apparats en 
regardant autour d'eux, ou selon une autre interprétation: ils 
regarderont leur Seigneur, en se basant sur un hadith rapporté où il 
est dit: «L'homme qui sera le moins favorisés au Paradis contemplera 
son royaume étendu à une distance de deux mille ans de marche et 
pourra voir ses deux extrémités. Tandis que les plus favorisés auront 
l'occasion de voir leur Seigneur deux fois chaque jour».

«Tu verras leurs visages refléter la félicité» la joie, le bien-être et le 
bonheur permanent. «On leur versera à boire des liqueurs fines, 
soigneusement conservées», il s ’agit du vin du Paradis comme on a 
avancé. Il est dit dans un hadith: «Tout croyant donne à boire à un 
autre assoiffé, Dieu lui donnera à boire, le jour de la résurrection, du 
vin rare cacheté. Et tout croyant qui donne à manger à un autre 
croyant affamé, Dieu lui donnera à manger des fruits du Paradis. Enfin 
tout croyant qui habille un autre croyant nu, Dieu le vêtira des 
vêtements verts du Paradis» (Rapporté par Ahmed).

Ces liqueurs seront: «scellées avec du musc» Ibn Abbas a dit: «Dieu 
a donné à ce vin un goût agréable en le mélangeant avec du musc» 
«Quel objet de compétition pour les ardents» ceux qui aspirent être les 
plus proches comme II a dit ailleurs: «C’est à atteindre un tel résuit que 
doivent tendre les efforts des gens courageux» [Coran XXXVII, 61], Ces 
boissons sont aussi mélangées à l’eau du «Tasnim» qui coule d’une 
source très haute. On dit que cette eau est la plus délicieuse boisson 
de tout le Paradis: «C’est une source à laquelle s’abreuveront les élus» En
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d’autre terme: Ces proches de Dieu s'abreuveront de cette eau, tandis 
que les hommes de (a droite en obtiendront mais mélangée.

’inna-l-lladîna ’ajramû kânû mina-l-ladîna ’amanû yadhakûna (29) wa 
’idâ marrû bihim yatagâmazûna (30) wa ’idâ-n-qalabû ’iRf 'ahlihimu-n- 
qalabû fakihîna (31) wa ’idâ ra’awhum qâlû 'inna ha"ûla’i ladâ'llûna 
(32) wamâ ursilû ‘alayhim hâfizîna (33) falyawma-l-ladîna ’âmanû mina- 
1-kuffâri yadhakûna (34) ‘alâ-l-’a r ï ’iki yanzurûna (35) hal tuwwiba-1- 
kuffâru mâ kânû yafalûn (36).

Sur terre, les mécréants se moquaient des croyants. (29) Les 
croisaient-ils? Os se montraient do regard. (30) Etaient-ils rentrés chez eux? 
qu’ils les prenaient comme sujet de plaisanterie. (31) Les apercevaient-ils? 
qu’ils les traitaient d’ignares! (32) Et pourtant ils n’ont pas reçu mision 
d’apprécier leurs actes. (33). Aujourd’hui, c’est le tour des croyants de se 
moquer des mécréants. (34) Etendus sur des divans, ils vérifieront. (35) si 
oui ou non les mécréants expient leurs œuvres. (36).

Dieu parle du comportement des coupables vis-à-vis des fidèles 
dans le bas monde: Ils se moquaient d'eux, les méprisaient, en 
passant devant eux ils se clignaient de l’œil, et une fois se trouvant 
parmi les siens, ces coupables y trouvaient tout ce qu’ils désiraient 
sans en être reconnaissants envers Dieu, et se délectaient de 
plaisanteries au compte des croyants. En les côtoyant ils s ’écriaient: 
«Comme ils sont égarés ces gens-là» car ils ne professaient pas leur 
culte qui est l'idolâtrie.

«Et pourtant ils n’ont pas reçu mission d’apprécier leurs actes». C'est 
à dire ils n’ont pas été envoyés pour observer les actes des croyants,
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les dénombrer et les apprécier. Pourquoi donc ils s'en préoccupent? 
comme Dieu a dit ailleurs: «Une partie des mes serviteurs disait: 
«Seigneur, nous croyons en Toi, pardonne-nous, aie pitié de nous, Tu es 
tellement miséricordieux». Ceux-là, vous les avez assujettis aux plus viles 
besognes. Quant à vous, vous trouviez superflu de m’invoquer. Ceux-là, 
vous les avez tournés en dérision» [Coran XXIII, 109-110].

Ce jour-là, le jour de la résurrection, les croyants se moquent des 
Impies, couchés sur des lits d'apparat et regardent leur Seigneur - à 
Lui la puissance et la gloire - dans le sein de la demeure qu'il leur a 
préparée. Les fidèles regardent et vérifient. Ces impies sont-ils 
rétribués pour ce qu'ils faisaient sur terre en se moquant des croyants 
ou non? En fait ils ont reçu complètement le supplice pour prix de leur 
comportement.
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84 - SOURATE DU «CIEL QUI SE FEND»
25 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Ciel gui se
déchire

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahim
’idâ-s-samâ’u-n-saqqat (1) wa ’adinat lirabbihâ wa huqqat (2) wa ’ida-1- 
’ardu muddat (3) wa ’alqat mâ iîha wa tahallat (4) wa ’adinat lirabbihâ 
wa huqqat (5) yâ ’ayyuhâ-l-’insânu ’innaka kâdihun ’ilâ rabbika kadhan 
famulâqîhi (6) fa ’ammâ man ’utiya kitâbahû biyamînihî (7) fasawfa 
yuhâsabu hisâban yasîran (8) wa yanqalibu ’ilâ ’ahlihî masrûran (9) wa
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’ammâ man 'utiya kitâbahû warîf ’a -zahrihî (10) fasawfa yad‘û tûbûran 
(11) wa yaslâ sa‘îran (12) ’innahû kâna fî ’ahlihî masrûran (13) ’innahû 
zanna ’an lan yahûra (14) baEf ’inna rabbahu kâna bihî basîran (15).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Lorsque le ciel se fendra (1) obéissant aussi à la volonté de son Maître 

et ne pouvant pas ne pas obéir, (2) lorsque la terre entrera en convulsion, 
(3) qu’elle se videra de son contenu et le rejettera (4) obéissant ainsi à la 
volonté de son Maître et ne pouvant pas ne pas obéir, (5) alors ô homme, 
toi qui t’es sacrifié pour ton Seigneur, tu le rejoindras. (6) Celui à qui ses 
comptes seront remis dans la main droite, (7) ne sera pas inquiété au 
moment où il les rendra. (8) Il s’en retournera, joyeux, auprès des siens. .(9) 
Celui à qui ses comptes seront remis par derrière (10) s’écriera: «O 
malheur! (11) Il sera jeté en enfer. (12) Certes, au sein de sa famille, il se 
réjouissait. (13) Il se leurrait de l’espoir qu’il ne retournerait jamais à 
Allah. (14) Erreur! il n’échappait pas au regard de son Maître. (15).

Au jour de la résurrection, le ciel se fendra en écoutant son 
Seigneur et obtempérera à Ses ordres en faisant ce qu'il devra faire. Il 
obéira à Dieu qui soumet tout à Sa volonté et nul ne peut le 
contrecarrer. La terre, quant à elle, sera étendue et d’après un hadith, 
l'homme n’y trouvera qu’un petit endroit pour se mettre debout. Elle se 
videra de son contenu en faisant sortir de ses entrailles tous les morts, 
obéissant ainsi aux ordres de Dieu.

«Alors, ô homme, toi qui t’es sacrifié pour ton Seigneur, tu le 
rejoindras» pour comparaître devant Lui et être rétribué selon tes 
œuvres. Jaber rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Gabriel m’a dit: «O Mouhammed, vis autant que tu 
voudras, tu mourras. Aime qui tu voudras, tu te sépareras de lui. Fais 
ce que tu voudras tu recueilleras le fruit de tes œuvres» (Rapporté par 
Abu Daoud). Certains, en interprétant le mot <u . i ^ » ,  ont dit: Tu te 
rencontreras avec ton Seigneur pour te rétribuer suivant tes actions. 
Donc, celui qui veut déployer ses efforts dans l'obéissance à Dieu, qu’il 
le fasse pour obtenir sa plus belle récompense.

«Celui à qui ses comptes seront remis dans la main droite, ne sera pas 
inquiété au moment où il les rendra». Il sera jugé avec mansuétude et
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clémence. Quant à celui dont son compte sera serré, il sera perdu. A 
ce propos, Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui dont son compte sera serré, 
sera châtié». Je lui dis: «Dieu n’a-t-ll pas dit: «Il ne sera pas inquiété au 
moment où il les rendra?» Il me répondit: «Cela ne signifie pas le compte 
mais l ’examen (de ses œuvres). Mais celui dont son compte sera serré au 
jour de la résurrection, sera châtié» (Rapporté par Ahmed, Boukhari, 
Mouslim, Tirmidzi et Massai')111.

«Il s’en retournera, joyeux, auprès des siens». Il s’en ira au Paradis, 
plein d’allégresse, vers les siens, satisfait de ce qu’il aura obtenu de 
Dieu comme récompense. Thawban, l’affranchi du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- rapporte que ce dernier a dit: «Vous faites des 
œuvres dont vous ne connaissez plus (leurs conséquences), tout 
comme l’homme absent qui retourne aux siens sans savoir s'il serait 
joyeux ou suffoqué.» (Rapporté par Tabarani).

«Celui à qui ses comptes seront remis par derrière, s’écriera: «O 
malheur!» C’est à dire on lui liera sa main derrière son dos et on lui 
remettra le livre de ses œuvres, il appellera alors la mort et le 
périssement pour ne pas être jugé, car il saura qu’il sera jeté dans le 
brasier. «Certes, au sein de sa famille, il se réjouissait» sans jamais 
penser à ses œuvres qu’il aura commises, et sans jamais redouter ce 
qui l'attendra dans l'au-delà. Il a pensé que jamais plus il ne reviendrait 
à la vie pour le jugement dernier. «Erreur! il n’échappait pas au regard 
de son Maître» Son Seigneur voyait parfaitement ce qu'il faisait sur 
terre et l’observait pour le rétribuer dans la vie future.

illi : J l i  i 1*■
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falâ ’uqsimu bis-safaqi (16) wa-l-layli wama wasaqa (17) wa-l-qamari ’id 
â-t-tasaqa (18) latarkabunna tabaqan ‘an tabaqin (19) famâlahum lâ 
yu’minûna (20) wa ’idâ quri’a ‘alayhimu-l-QurT nu la yasjudûna (21) 
bali-l-ladîna kafarû yukaddibûna (22) wa-L-Lâhu ’a‘lamu bimâ yu'ûna 
(23) fabaSsirhum bi ‘adâbin ’alîmin (24) ’illâ-l-ladîna ’5 manû wa ‘amilû- 
s-sâlihâti lahum ’ajrun gayru mamnûnin (25).

Je jure par le crépuscule, (16) par la nuit et ce qu’elle enveloppe, (17) 
et par la pleine lune (18) que vous passerez par toutes les épreuves de 
l’enfer, cercle par cercle. (19) Qn’ont-ils à ne pas croire? (20) Pourquoi ne 
se prosternent-ils pas à la lecture du Coran? (21) Pire encore. Les 
incrédules repoussent nos signes. (22) Allah connaît ce que recèlent leurs 
cœurs. (23) Annonce-leur un châtiment douloureux. (24) Quant à ceux qui 
ont cru et pratiqué le bien, ils recevront une récompense incontestée. (25).

Le moment du crépuscule c'est quand le soleil se couche en 
rendant l’horizon rouge, et cela continue jusqu’à l'Icha où on s’acquitte 
de la dernière prière. Mais d’après Moujahed, Dieu a voulu jurer par 
toute la journée et aussi par la nuit en réunissant ainsi le jour et la 
nuit.

Quant au terme arabe «¿J. LU»» traduit en: épreuves de l'enfer 
cercle par cercle, dans le texte français, on lui a donné tant de sens 
dont nous allons citer les principaux:

- Ce sont les phases successives, d’après Ibn Abbas.

- Selon les dires de Ach'abi, cela signifie: «O Mouhammed, tu 
passeras d ’un ciel à un autre (la nuit du voyage nocturne et 
l’ascension au ciel).

- D’après Sa'id Ben Joubayr: Il s’agit des hommes qui, dans le 
bas monde, étaient mal considérés, mais dans l’au-delà, ils jouiront 
d’une place remarquable. Par contre, des gens étaient des notables et
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importants sur terre, et dans la vie future, ils seront négligés et peu 
considérés.

- Quant à Ikrima, il a avancé qu’il s'agit des phases par lesquelles 
passe tout individu à savoir un nourrisson, puis un adolescent, puis un 
jeune, ensuite un vieillard.

- Le commentaire d’AI-Hassan Al-Basri est le suivant: une aisance 
après une indigence, une richesse après une pauvreté, une bonne 
santé après une maladie, et l’inverse de tout cela.

- Ibn Jarir, enfin, de conclure: O Mouhammed, tu passes par des 
phases successives, d'une épreuve dure à une autre plus dure encore. 
Bien que ces dires divins sont adressés au Prophète, mais il concerne 
tous les hommes et qu'ils éprouveront les affres au jour de la 
résurrection.

«Qu’ont-ils à ne pas croire? Pourquoi ne se prosternent-ils pas à la 
lecture du Coran?» Ces gens-là, pourquoi ne croient-ils pas en Dieu, en 
Son Prophète et au jour dernier? Et quand tu leur récites le Coran, ô 
Mouhammed, pourquoi ne se prosternent-ils pas par égards, respect et 
hommage?. Mais de par leur nature, ces impies sont des opiniâtres et 
repoussent la vérité . Qu’ils sachent donc que Dieu connaî t  
parfaitement ce qu’ils recèlent dans leur for intérieur. «Annonce-leur un 
châtiment douloureux» pour prix de leur impiété, et annonce-leur, ô 
Mouhammed, ce que Dieu leur a préparé comme supplice atroce dans 
l'au-delà.

«Quant à ceux qui ont cru et pratiqué le bien, ils recevront une 
récompense incontestée» non interrompue, ni diminuée, plutôt continue et 
permanente. Et ce sera grâce à la générosité de Dieu et non pas 
grâce aux œuvres que les hommes auront accomplies sur terre 
comme il est dit dans un hadith.
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85 - SOURATE DES SIGNES DU ZODIAQUE
22 versets

Révléée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Soleil

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-s-samâ’i d âti-I-burûji (1) wa-l-yawmi-l-maw‘ûdi (2) wa sâhidin wa 
mashûdin (3) qutila ’ashâbu-l-’uhdûdi (4) n-nâru d âti-I-waqûdi (5) id 
hum ‘alayha qu’ûdun (6) wa hum ‘alâ ma yafa lû n a  bi-l-m u’minîna 
Suhûdun (7) wamâ naqamû minhum ’illâ ’ay-yuminû bi-L-Lâhi-l-‘Azîzi-l- 
Hamîdi (8) 1-ladî lahû mulku-s-samâwâti wa-l-ardi wa-L-Lâhu ‘alâ kulli 
iay ’in Sahîdun (9) ’inna-l-lad îna fatanû-l-mu’minÎDa wa-l-mu’minâti t
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umma lam yatûbû falahum ‘adâbu jahannama wa lahum ‘adabu-l-harîqi 
( 10). '  '  '

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Par le ciel et les signes du Zodiaque, (1) par le jour prédit, (2) par les 

témoins et ceux contre qui on témoignera, (3) maudits soient ceux qui ont 
creusé les fossés (4) où des feux étaient allumés. (5) Maudits soient-ils eux 
qui s’étaient assis sur les bords (6) pour assister an supplice des croyants! 
(7) Ils ne leur reprochaient pas autre chose que de croire à Allah tout- 
puissant et glorieux. (8) A Allah, le Maître des cieux et de la terre, et le 
témoin de l’univers. (9) Ceux qui auront opprimé sans remords les croyants 
et les croyantes subiront le supplice de l’enfer et les tortures du feu. (10).

Dieu jure par le ciel et les grandes constellations ou, d'après Ibn 
Jarir qui a dit: Ce sont les positions du soleil et de la lune dans la 
sphère céleste et qui comprennent douze zodiaques. Le soleil fait une 
rotation dans chacun d'eux une fois chaque mois, et la lune une fois 
tous les deux jours et les deux tiers du jour, ce qui correspond à vingt- 
huit positions (ou phases) et elle se cache pendant deux nuits.

«Par le jour prédit, par les témoins et ceux contre qui on témoignera». 
L’imam Ahmed rapporte qu’Abou Houraira a dit: «Le témoin est le jour 
du vendredi, l’objet de témoigange est le jour de ‘Arafa et le jour prédit 
est le jour de la résurrection».

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «Le témoin sera Mouhammed - 
qu'Allah le bénisse et le salue- et l'objet de témoignage est le jour de 
la résurrection» puis il a récité: «Il y aura un jour où tous les hommes 
seront réunis, un jour qui sera solennel» [Coran XI, 103], Cette opinion 
est soutenue aussi par Ibn Omar et Ibn Az-Zoubayr qui ont affirmé en 
particulier que le témoin sera Mouhammed -qu'Allah le bénisse et le 
salue- en récitant à l'appui ce verset: «Qu’advientra-t-il d’eux lorsque de 
chaque peuple sortira un témoin. Lorsque toi-même, tu te dresseras contre 
eux comme témoin?» [Coran IV, 41],

Puis Dieu maudit les impies qui ont creusé les fossés pour y jeter 
ceux qui ont cru en Dieu -à Lui la puissance et la gloire- les 
contraignant à revenir sur leur croyance. Comme ils refusèrent 
d'apostasier, ils y mirent le feu dans les fossés qu'ils avaient creusés
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et y précipitèrent les fidèles. Ils étaient témoins de ce que subissaient 
les croyants comme supplice. Ils ne leur reprochaient pas autre chose 
que de croire à Allah tout-puissant et glorieux à qui appartient la 
royauté des cieux et de la terre, et II est le témoin de toute chose, car 
rien ne lui sera caché ni dans les cieux, ni sur la terre.

Quant à l'identité de ces gens-là, elle fut un sujet de controverse:

- D'après ‘Ali, ils étaient des Perses qui avaient désobéi à leur roi 
qui le contraignait à se marier d’avec des femmes illicites pour eux. Il 
ordonna alors de creuser un grand fossé pour y jeter quiconque refusa 
d’exécuter son ordre.

- Quant à Ibn Abbas, il a dit qu’ils étaient des gens parmi les fils 
d’Israël qui creusèrent un fossé, y mirent le feu, puis hommes et 
femm es fu re n t assis tout autour et y je tè ren t Daniel et ses 
compagnons les fidèles.

Nous allons citer-ci après le récit raconté par le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- tel qu’il fut rapporté par Souhayb Al- 
Roumi. Il a dit: «Un roi des générations qui vous ont précédés avait un 
magicien qui a atteint un certain âge. Il a dit au roi: «Je suis devenu 
vieux, envoie quelqu’un pour lui apprendre la magie». Le roi lui envoya 
un jeune homme qui, chaque fois qu'il se rendait chez le magicien, 
faisait halte chez un ermite qui se trouvait sur son chemin. Il s’arrêtait 
chez l’ermite pour entendre ses paroles qui lui plaisaient beaucoup. Et 
lorsqu’il arrivait chez le magicien, celui-ci le frappait (pour son retard). 
Le jeune homme se plaignit à l’ermite qui lui dit: «Si tu crains le 
magicien, dis que tes parents t’ont retenu, et si tu crains tes parents, 
dis que le magicien t’a retenu».

Etant dans un état pareil, ce jeune homme se trouva, un jour, 
devant une bête qui emprisonnait les gens où ils se trouvaient. Il se 
dit: «Aujourd’hui, je voudrais savoir qui est le plus favori: le magicien 
ou l’ermite». Il prit une pierre et dit: «Grand Dieu! Si le cas de l’ermite 
t'est plus favorable que celui du magicien, fais périr cette bête afin que 
les gens retrouvent leur liberté.» Il jeta la pierre sur la bête et la tua, et 
les gens poursuivirent leur chemin. Arrivant chez l’ermite, il lui raconta 
le fait. L’ermite lui répondit: «O mon fils, aujourd’hui tu es mieux que 
moi après que tu aies atteint ce degré. Tu seras éprouvé, et dans ce
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cas, ne montre jamais ma place de retraite à personne».

Le jeune homme guérissait l’aveugle, le lépreux; il guérissait les 
gens de différentes maladies. L’un des courtisans du roi, qui était 
atteint de la cécité, entendit parler du jeune homme. Il alla le trouver 
en lui apportant différents présents, en lui disant: «Tout ce que tu vois 
devant toi comme cadeaux est le tien si tu réussis à me guérir». Il lui 
répondit: «je ne guéris personne, mais c’est Dieu qui en a le pouvoir. 
Si tu crois en Dieu, je te l'invoque afin qui II te guérisse». Le courtisan 
avoua sa croyance en Dieu et fut guéri.

Arrivant chez le roi pour lui tenir compagnie comme il en était 
habituté, le roi s’étonna et s’écria: «Qui t’a rendu la vue?» - Mon Dieu, 
répondit le courtisan. Le roi répliqua: «As-tu un Seigneur autre que 
moi?» - Certes oui, rétorqua le courtisan, mon Seigneur et le tien est 
Dieu. Le roi le tortura jusqu’à ce qu’il lui désigna le jeune homme. On 
l'amena devant le roi qui lui dit: «O fils, as-tu atteint, grâce à la magie, 
ce pouvoir de guérir l’aveugle, le lépreux et de faire ce que tu fais?» 
Lé jeune homme répondit: «Je ne guéris personne, mais c'est Dieu qui 
le fasse». Alors le roi le prit et le tortura jusqu’à ce que le jeune 
homme indiqua la retraite de l'ermite.

Quand on fit venir l’ermite, on lui ordonna de revenir sur sa 
croyance mais il refusa. Devant ce fait, on apporta une scie qu’on 
plaça sur le sommet de son crâne, et on lui coupa la tête en deux 
parties. Puis on fit venir le courtisan qui subit le même sort après son 
refus de revenir sur sa foi. Ensuite on ordonna d'amener le jeune 
homme qui refusa à son tour de revenir sur sa foi. Le roi le livra à ses 
hommes en leur disant: «Emmenez-le au sommet rie cette montagne 
et précipitez-le s'il persiste dans son refus». Quand ils furent sur le 
sommet, le jeune homme invoqua Dieu par ces mots: «Grand Dieu, 
délivre-moi comme bon Te semblera». A ce moment, la montagne 
s’ébranla et les hommes du roi tombèrent dans l'abîme. En revenant 
chez le roi, celui-ci dit au jeune homme: «Qu’a-t-on fait des hommes 
qui t’ont accompagné?» - Dieu, répondit-il, m’en a épargné.

Le roi le livra à d'autres hommes en leur ordonnant: «Emmenez-le 
dans une barque, lorsque vous serez au large, demandez-lui de renier 
sa foi, et s'il persiste dans son refus, jetez-le par dessus-bord». Quand
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ils furent au large, le jeune homme invoqua Dieu par les mêmes mots: 
«Grand Dieu, délivre-moi d'eux comme bon te semblera». La barque 
chavira et les hommes du roi se noyèrent. Le jeune homme, sain et 
sauf, revint chez le roi qui s’étonna et s'écria: «Quel sort ont subi tes 
compagnons?» - Dieu m’en a délivré, répondit-il, et ajouta: tu ne peux 
me tuer à moins que tu ne fasses ce que je te demande de faire. Le 
roi répliqua: «Qu’est-ce que je dois faire?» Et le jeune homme de dire: 
«Tu réunis les gens sur un seul tertre, tu me crucifies sur un tronc 
d'arbre, tu prends une flèche de mon carquois que tu mettes sur un 
arc, puis tu dis: «Au nom de Dieu, Seigneur de ce jeune homme» tu 
tires, et c'est ainsi que tu pourras mettre fin à mes jours».

Le roi fit ce que le jeune homme lui a demandé. Il assembla les 
gens, attacha le jeune homme à un tronc d’arbre, prit la flèche, la mit 
sur la corde et visa en disant: «Au nom de Dieu, Seigneur de ce jeune 
homme». La flèche partit et atteignit la tempe du jeune homme qui mit 
sa main là-dessus et tomba raide mort. Les gens s'écrièrent alors: «
Nous croyons au Seigneur de ce jeune homme».

On vint ensuite trouver le roi et on lui dit: «Te rends-tu compte? ce 
que tu craignais, Dieu l’a réalisé. Ton peuple croit désormais en Dieu». 
Le roi ordonna alors de creuser des fossés dans les entrées des 
chemins, d’y mettre un grand feu et d’y précipiter ceux qui ne 
renieraient pas leur foi. Quand les ordres du roi furent exécutés et vint 
le tour d’une femme accompagnée de son enfant, elle hésita mais son 
fils lui dit: «O maman, fais preuve de résignation car tu es dans la 
bonne voie» (Rapporté par Ahmed, Moustim, et Massai'. Cette version est 
celle de Mouslim).

«Ceux qui auront opprimé sans remords les croyants et les croyantes» 
C’est à dire ceux qui ont creusé les fossés en y allumant le feu et y 
ont jeté les fidèles. S'ils ne se repentent pas à Dieu en regrettant leur 
crime, ils «subiront le supplice de l’enfer et les tortures du feu» car à tout 
crime correspond une peine. Al-Hassan Al-Basri a commenté ce verset 
et dit: «Considérez l’ampleur de cette générosité, ils ont tué les amis 
de Dieu et II les appelle au repentir et à l’imploration de Son pardon».
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’inna-l-ladîna *amanû wa ‘am ilû-s-sâlihâti lahum jannatun tajrî min 
tah tih a -l-’anhâru  dâlika-l-faw zu-l-kabîru (11) ’inna batSa rabbika 
laSadîdun (12) ’innahû huwa yubdi’u wa yu'îdu (13) wa huwa-l-ôafûru-l- 
Wadûdu (14) du-l-‘arsi-l-majîdi (15) fa ‘âlun limâ yurîdu (16) hal ’atâka 
hadîtu-l-junûdi (17) F ir‘awna wa tam ûda (18) bali-l-ladîna kafarû fî 
ta k d îb in  (19) w a-L-Lâhu min w arâ’ihim m u h îtu n  (20) bal huwa 
Qur’ânum majîdun (21) fî lawhim mahfûz (22).

Ceux qui auront cru et pratiqué le bien auront pour séjour des jardins 
arrosés d’eau-vive. Quelle magnifique récompense. (11) La répression de 
ton Maître est redoutable. (12) C’est Lui qui crée et fait renaître toute 
chose. (13) 11 est toute indulgence et tendresse. (14) Il occupe le trône 
glorieux. (15) Il exécute tous ses desseins. (16) Ne t’a-t-on jamais raconté 
l’histoire des troupes (17) de Pharaon et de Thémoud? (18) Les incrédules 
vivent dans le mensonge. (19) Allah les encercle de toutes parts. (20) Qu’on 
le sache, le Coran est un LivTe immortel (21) gravé sur une table d’airain. 
(22).

Pour ceux qui auront cru et accompli des œuvres bonnes, Dieu a 
préparé des jardins où coulent des ruisseaux, voilà le bonheur 
suprême. Mais quand le Seigneur sévit, Il frappe très durement. Que 
les impies qui ont mécru en Lui et traité Ses Prophètes de menteurs 
sachent que Ses représailles sont redoutables. C’est Lui qui a donné 
un commencement à la création et II la renouvellera grâce à Son 
omnipotence. Il est en même temps celui qui absout les péchés et qui 
comble de Son affection bienfaisante ceux qui se repentent et 
reviennent à lui. «Il occupe le trône glorieux» qui domine tout l’univers 
et II est le plus digne de glorification. «Il exécute tous ses desseins» et 
réalise ce qu'il veut et nul ne peut s’opposer à Ses décisions ou 
l’interroger sur ce qu’il fait.

478

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


On a rapporté que, lorsque Abou Bakr fut à l’article de la mort, on 
lui dit: «Le médecin t'a-t-il ausculté?». Il répondit: «Oui» - Et qu’est-ce 
qu'il t'a dit, répliqua-t-on. Et Abou Bakr de rétorquer: «J’exécute tous 
mes desseins» (en se fiant à Dieu qui était son médecin).

«Ne t’a-t-on jamais raconté l’histoire des troupes de Pharaon et de 
Thémoud?» et le châtiment que Dieu leur a infligé sans pouvoir le 
repousser ou d’y échapper. Ceci constitue une démonstration de la 
rigueur de Dieu qui, en saisissant un coupable, le saisit à la façon d'un 
tyran très puissant et Son châtiment est le plus douloureux.

«Les incrédules vivent dans le mensonge» et persistent dans leur 
scepticisme, leur obstination et leur impiété: «Allah les encercle de toutes 
parts» et II est capable d’eux à tout moment et nul ne peut contester 
Sa puissance.

«Qu’on le sache, le Coran est un Livre immortel gravé sur une table 
d’airain». Il est préservé dans le ciel supérieur et écrit sur des 
Tablettes bien gardées. Il n’est sujet ni à un ajout ni à une diminution, 
ni à une modification ou à une altération. A ce propos Abdul Rahman 
Ben Salman a dit: «Tout ce que Dieu a décidé et prédestiné, qu’il 
s'agit du Coran ou des Livres qui lui ont précédé, se trouve sur une 
Table bien gardée devant Israfel à qui on n'a pas autorisé d’y 
regarder».

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «Sur la Table supérieure sont inscrits 
ces mots: «Il n’y a de Dieu que Lui, l’Unique, Sa religion est l’Islam et 
Son Messager et Son serviteur est Mouhammed. Quiconque aura cru 
en Dieu et en Ses promesses et suivi les Prophètes, Dieu le fera 
entrer au Paradis».

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Dieu a créé une Table Gardée faite d'une grande 
perle blanche dont ses pages sont en rubis, Son calame de lumière 
ainsi que Son Livre. Chaque jour, Dieu a trois cent moments durant 
lesquels II crée, dispense Ses bienfaits, fait mourir, fait vivre, élève 
certains et baisse d'autres. Il fa it ce qu'il veut» (Rapporté par 
Tabarani) .
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86 - SOURATE DE SATURNE

17 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Pays

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

was-sama ’i w a-t-tariqi (1) watna ’adrâka m a-t-tariqu (2) ’an-najmu-t-t 
âqibu (3) ’in kullu nafsi-l-lammâ ‘alayhâ hâfizun (4) falyanzuri-l-’insânu 
mimmâ huliqa (5) huliqa mim m â’in dâfiqin (6) yahruju min bayni-s- 
sulbi wa-t-ara ’ibi (7) ’innahû ‘alâ raj'ihi laqâdirun (8) yawma tublâ-s- 
s râ ’iru (9) famâ lahû min quwwatin walâ nâsirin (10).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Je jure par les cieux et par Saturne. (1) Et qui te donnera une idée de 
Saturne? (2) Je jure par l’étoile qui transperce ses anneaux (3) que chaque
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âme a un ange gardien. (4) Que l’homme considère de quoi il a été tiré! (5) 
Il a été tiré d’un liquide jailli (6) d’entre les reins et la poitrine. (7) C’est 
assez dire qu’Allah est capable de le ressusciter. (8). Le jour où le fond des 
consciences sera mis à nu. (9) Ce jour-là, l’homme n’aura plus ni force ni 
soutien. (10).

Dieu jure par les cieux et par ce qui s'y trouve comme astres 
lumineux. Le mot arabe « JjLJ»» peut avoir deux sens: l'astre qui perce 
les ténèbres et le visiteur de la nuit qui vient frapper à la porte, et on 
cite à l’appui ce qui est dit dans un hadith: «... A moins que ce ne soit 
un v is ite u r qui v ien t frap pe r la nuit pour un bien ô Toi le 
Miséricordieux». Qatada a dit qu'on a donné à cet astre le nom 
«Tareq» parce qu'il apparait la nuit et disparait le jour. (A savoir que 
dans la traduction l'auteur l’a limité à un seul astre qui est Saturne).

«Que chaque âme a un ange gardien» qui la garde contre toutes les 
calamités comme il est dit dans ce verset: «Auprès de chacun de nous, 
devant et derrière, des anges se rélèvent. Ils veillent sur nous par ordre 
d’Allah» [Coran XIII, 11].

Puis Dieu attire l’attention de l’homme sur sa création pour lui 
rappeler la faiblesse de son origine, qu’il est capable à le ressusciter 
au jour prédit, «n a été tiré d’un liquide jailli» qui est le sperme qui sort 
des organes génitaux (mâles et femelles). «D’entre les reins et la 
poitrine»: les seins de l'homme et la poitrine de la femme. Ibn Abbas a 
précisé que le liquide spermatozoïde sécrété par les glandes génitales' 
de la femme est mince et a une couleur jaune.

Quant au commentaire de Qatada, il est le suivant: Ce liquide (qui 
est le sperme) provient des seins de l’homme et de sa poitrine. (Et 
ceci est le plus exact).

«C’est assez dire qu’Allah est capable de le ressusciter» Ce verset 
(n°8) fut le sujet de deux interprétations:

- D’après Moujahed, Ikrima et d’autres: Ce liquide jailli Dieu est 
capable de le faire revenir à ses sources dans le corps humain.

- Selon les dires de ‘Ad-Dahak et Ibn Jarir: Dieu est certainement 
capable de ramener l’homme à la vie en le ressuscitant (pour le jour 
promis).

481

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


«Le jour où le fond des consciences sera mis à nu» et où les secrets 
seront dévoilés et exposés au grand jour. L'homme se trouvera alors 
sans défense et sans force et nul ne pourra le soutenir contre le 
châtiment de Dieu.

wa-s-smï’i dâti-r-raj‘i (11) wa-l-ardi dâti-s-sad‘i (12) ’innahu laqawkun 
faslun (13) wamâ huwa bil-hazli (14) ’innahum yakîdûna kaydan (15) wa 
’akîdu kaydan (16) famahhilil-kâfirina ’amhilhum ruwayda (17).

Je jure par le ciel qui renvoie son e u  à la terre, (11) par la terre qui 
se fend, (12) que le Coran est nn verbe souverain. (13) Ce n’est pas un 
badinage. (14) Certains trament aatoor de bd des intrigues. (15) Moi aussi 
J’en tramerai contre eux. (16) Accorde an répit aux incrédules. Accorde- 
leur un court répit (17).

Dieu jure aussi par la pluie qui revient en son temps et par la terre 
qui, grâce à cette eau, se fend pour faire pousser les plantations, 
autrement les hommes et leurs troupeaux auraient trouvé la mort.

«Que le Coran est un verbe sonverain». Une parole décisive qui 
tranche entre le vrai et le faux. «Ce n’est pas nn badinage» ou un 
discours frivole comme prétendent les négateurs qui le traitent de 
mensonge. Ces incrédules ourdissent une intrigue pour écarter les 
gens des enseignements du Coran en les égarant. «O Mouhammed, 
lui dit Dieu, accorde un délai à ces impies sans hâter leur châtiment 
car tu verras le supplice que Je leur infligerai» A ce propos Dieu a dit 
ailleurs: «Nous les laissons se divertir nn temps, puis nous leur infligerons 
un supplice atroce» [Coran XXXI, 24],
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87 - SOURATE DU TRÈS-HAUT
19 versets

Révléée tout entière à la Mecque à la suite de la sourate «Du Soleil qui
s'éteint»

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahûn
sabbihi-sma rabbika-l-’a‘lâ (1) -1-ladî halaqa fasawwâ (2) wa-l-ladî 
qaddara fahadâ (3) wa-l-ladî ’ahraja-l-mar‘â (4) faja‘alahu g u t a ’an 
’ahwâ (5) sanuqri’uka fa 'lâ tansâ (6) ’ilâ mâ sa^’a-L-Làhu ’innahû 
ya‘lamu-l-jahra wama yahfâ (7) wa nuyassiruka lil-yusrâ (8) fadakkir ’in 
nafa‘ati-d-dikrâ (9) sayaddakaru may-yah5â (10) wa yatajannabuhâ-1-’- 
asqâ (11) -1-ladî yaslâ-n-nâra-1-kubrâ (12) tumma lâ yamûtu fîha walâ 
yahyâ (13).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Glorine le nom de ton Maître le Très-Haut. (1) Lui qui crée avec
483

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


harmonie. (2) Lui qui calcóle à l’avance et assigne un but à chaque chose. 
(3) Loi qoi fait croître toote végétation (4) et la fait ensuite se faner et 
dépérir. (5) Nous t’enseignons le Coran, tu ne l’oublieras pas; (6) à moins 
qn’Allah ne le veuille. Car il connaît le visible et l’inrisible. (7) Nous 
rendrons ta tâche facile. (8) Prêche, quand tn crois tes prédications 
profitables. (9) Elles profitent à ceux qui craignent Allah. (10) Seuls s’en 
écartent les réprouvés (11) qui seront consumés par le feu de l’enfer. (12) 
Là, ils seront dans on état qui ne sera ni la vie ni la mort. (13).

Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- en récitant: «Glorifie de nom de ton Maître le Très-Haut» disait: 
«Gloire à mon Seigneur le Très-Haut». Il créa l’homme sous la forme 
harmonieuse et la plus parfaite. Il donne à chaque chose sa mesure, 
lui fixe la destinée et la dirige vers la voie droite. A  ce propos, il est 
cité dans le Sahih de Mouslim: «Dieu a fixé  les destinées de toutes les 
créatures de cinquante mille ans avant la création des cieux et de la terre. 
Son Trône était sur l ’eau (au-dessus)» (Rapporté d’après Un Omar qui le 
remonte au Prophète)111.

«Loi qui fait croître toute végétation» c'est à dire le pâturage et puis 
Il le transforme en fourrage sec et noir. O  Mouhammed, lui dit Dieu: 
«nous t’enseignons le Coran, tn ne l’oublieras pas» et ceci constitue une 
promesse de Dieu qu'il lui apprendra le Coran et qu’il ne l'oubliera plus 
jamais «à moins qu’Allah ne le veuille». Par la suite, le Prophète -  
qu’Allah le bénisse et le salue- récitait le Coran sans en rien omettre 
sauf dans le cas où Dieu le voulait. «Car I I  connaît le visible et 
l’invisible». Rien n'est Lui est caché des actes et des paroles de Ses 
serviteurs.

«Nous rendrons ta tâche facile» en te rendant faciles les œuvres de 
charité, en t'imposant une religion facile à pratiquer sans difficulté ni 
peine. «Prêche quand tu crois tes prédications profitables» et fais 
entendre le Rappel s'il y en a quelqu’utilité. Les ulémas ont déduit de 
ce verset qu'il ne faut enseigner la science qu'à ceux qui en sont
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dignes. Ali a dit à ce propos: «T u  n’enseignes une science à des gens 
dont leur intelligence ne la conçoit pas sans que cette science ne soit 
une peine pour leur raison. Racontez aux gens des choses qu'ils 
connaissent déjà. Aimeriez-vous que Dieu et Son Messager soient 
traités de menteurs?».

«Elles profitent à ceux qui craignent Allah». Car celui qui craint le 
Seigneur, Le redoute et il est sûr qu'il va Le rencontre un jour, en tire 
profit. Quant à l'incrédule, le réprouvé, il s'en écarte, il tombera dans la 
fournaise et là, il ne mourra pas pour trouver le repos, et il ne vivra 
pas car sa vie là ne lui sera qu’un supplice continu.

Abou Sa’id Al-Khudri rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Les damnés de l’Enfer qui le méritent, 
n’y mourront pas et n’y vivront pas. Il y aura des gens qui subiront le 
supplice du feu à cause de leurs péchés. Ils mourront et une fois 
calcinés, on permettra d’intercéder en leur faveur. On les fera sortir et 
ils seront jetés dans les rivières du Paradis. On demandera aux 
bienheureux du Paradis de verser sur eux de l’eau, et ils seront 
ressusdtés tel un grain qui pousse dans le limon du torrent» (Rapporté 
par Ahmed et Mouslim). Les damnés, en subissant le supplice du feu, 
appelleront: « O  Malek, que ton Seigneur noos achève». «Restez où vous 
êtes», répondra-t-il» [Coran XLIII, 77]. Et Dieu a dit ailleurs: «La  mort ne 
mettra jamais un terme à leur supplice et celui-ci ne connaîtra pas 
d’adoucissement» [Coran XXXV, 36].

qad ‘aflaha man tazakkâ (14) wa dakara-s-ma rabbihi fasallâ (15) bal 
tu’tirûna-l-hayâta-d-dunyâ (16) wal-’a hiratu hayru-w-wa ’abqa (17) 
inna hâdâ lafî-s-suhufi-l-’ûlâ (18) suhufi ’Ibrâhîma wa Mûsâ (19).

Bienheureux celui qui se conserve pur, (14) mentionne le nom de son 
Maître et prie. (15) Hélas! vous préférez la vie de ce monde (16) et
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cependant l’autre est meilleur et plus durable. (17) Cette vérité a déjà été 
exprimée dans les vieux livres, (18) les livres d’Abraham et de Moïse. (19).

Celui qui se sera purifié de l’immoralité, aura suivi ce qui a été 
révélé au Messager -qu’Allah le bénisse et le salue-, invoqué Dieu, Le 
mentionne souvent, se sera acquitté des prières à leurs moments 
déterminés ne cherchant que Sa satisfaction et en se conformant à 
Ses lois, celui-là sera le bienheureux.

Ibn Abbas, dans son commentaire, s’est limité aux cinq prières 
quotidiennes, soutenu par Ibn Jarir. Omar Ben Abdul Aziz de sa part, 
ordonnait aux hommes de verser la zakat du Fitr en récitant: « 
Bienheureux celui qui se conserve pur, mentionne le nom de son Maître et 
prie».

Mais les hommes préfèrent plutôt la vie ici-bas à celle de l’au-delà 
en œuvrant pour la première plus qu'ils ne le font pour l’autre alors 
que la deuxième doit être le but principal. «E t cependant l ’autre est 
meilleur et plus durable» car le bas monde ne tardera pas à être anéanti 
avec tous ses jouissances éphémères, et la récompense divine dans 
l’autre vaut mieux que le bas monde et ce qu’il contient. Comment 
donc un homme raisonnable n'y pense pas et s’occupe de la vie 
présente en négligeant l’autre? Le Messager de Dieu -qu ’Allah le 
bénisse et le salue- a dit à ce propos: «Ce bas monde est la demeure 
du vagabond, les biens d’ün fauché et c’est pour ce bas monde qu’un 
insensé fait fortune» (Rapportépar Ahmed d'aprés Aicha).

Il est dit aussi dans un hadith: «Quiconque aime la vie présente 
aura endommagé sa vie future et celui qui n'aime que la vie future 
aura endommagé sa vie présente. Préférez donc ce qui perdure à ce 
qui disparait» (Rapporté par Ahmed d’après Abou Moussa).

«Cette vérité a déjà été exprimée dans les vieux livres, les livres 
d’Abraham et de Moïse» Ceci est pareil aux dires de Dieu: «Ne lui a-t- 
on pas divulgué les feuillets de Moïse, ceux d’Abraham, modèle de 
fidélité... jusqu'à: puis une juste rétribution les récompensera» [Coran LIII, 
36-41].

Abou AI-‘Alya a commenté cela et dit: Le contenu de cette sourate
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se trouve dans les anciens livres célestes. Mais Ibn Jarir a limité ceci à 
ces versets: «Bienheureux celui qui se conserve pur... jusqu’à et cependant 
l’antre est meilleur et pins durable» qu’on trouve dans les vieux livres. 
Une opinion soutenue aussi par Qatada, Ibn ZaTd et d'autres.
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88 - SOURATE DE L’ÉPREUVE 
UNIVERSELLE

26 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate «Des vents 
qui éparpillent»

hal ’atâka hadîtu-l-gâSiyati (1) wujuhun yawma ’idin hâ§i‘atun (2) 
âm ilatun nâsibatun (3) taslâ nâran hâm iyatan (4) tusqâ min ‘aynin 
’3"niyatin (5) laysa lahum ta ‘âmun ’illâ min darî‘in (6) 1? yusminu walâ 
yugnî min jû‘in (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

N’as-tu jamais entendu décrire l’épreuve universelle? (I) Le jour où elle 
se produit, on verra des gens consternés, (2) accablés de peine et de fatigue,
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(3) et dévorés par un feu ardent. (4) Us s’abreuveront à une source d’eau 
bouillante (5) n’ayant pour toute noùrriture que des épines, (6) impropres à 
les alimenter et à calmer leur faim. (7).

Le mot ¿1 i II» est une des noms du jour de la résurrection, qui 
signifie textuellement: «Celle qui enveloppe», car ce jour-là, les 
hommes seront enveloppés soit par des soucis énormes, soit par un 
feu ardent qui atteindra les incrédules. On a rapporté que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- passa par une maison où une femme 
récitait: «N’as-tu jamais entendu décrire l’épreuve universelle?», il s'arrêta 
et s'écria: «Certes oui».

Ce Jour-là, il y aura des visages humblement baissés sans que 
cette humiliation apporte du bien, «accablés de peine et de fatigue» en 
trimant dans le bas monde, mais ces efforts déployés ne seront 
d’aucune utilité pour leur auteur. D’après le commentaire de ‘Ikrima et 
As-Souddy: Ces gens-là n’ont peiné dans le bas monde qu’en 
accomplissant les mauvaises actions en désobéissant à Dieu.

Les damnés subiront le supplice d’un feu ardent, boiront de l’eau 
bouillante et n’auront pour nourriture que des épines qui n’engraissent 
pas et n'apaisent pas leur faim.

wujûhun yawma’id in  nâ‘imatun (8) lisa‘yihâ râdiyatun (9) fi jannatin  ’- 
âliyatin (10) Iâ tasma‘u fîhâ lâgiyatan (11) fîhâ ‘aynun jâriyatun (12) fîhâ 
sururum m arfu 'atun (13) wa ’akwâbum m aw du'atun (14) wa nam âriqu 
masfûfatun (15) wa zarâbiyyu m abtûtatun (16).

Ce jour-là on verra aussi des gens épanouis de bonheur, (8) fiers de 
leurs œuvres. (9) Des jardins suspendus leur seront réservés (10) d’où sera 
banni tout propos futile. (11) Des eaux vives les sillonneront. (12) Des lits 
confortables y seront dressés, (13) des coupes préparées, (14) des coussins 
rangés en ordre (15) et des tapis étendus pêle-mêle. (16).
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Ce jour-là, il y aura des visages resplendissants de félicité plongés 
dans le bonheur et le bien-être, satisfaits de leur zèle, dans des jardins 
haut placés et dans les appartements de la quiétude et de la paix. Au 
Paradis on n’entendra aucune parole futile mais le mot «Paix» y 
retentira. «Des eaux vives les sillonneront». Abou Houraira rapporte que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les 
ruisseaux du Paradis prennent source du dessous des collines de 
musc».

«Des lits confortables y seront dressés» où des houris aux grands 
yeux attendent les bienheureux. Lorsqu’un de ces derniers veut monter 
sur le lit, celui-ci s’abaissera puis s'élèvera. 41 y aura des coupes 
placées à portée de leurs mains, des coussins Alignés et des tapis 
étalés par-ci par-là. En décrivant le Paradis, Ousama Ben Zaïd 
rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a 
dit à ses compagnons: «Y en a-t-il entre vous des aspirants au 
Paradis? Or on ne peut plus concevoir ce qu’est le Paradis. Par le 
Seigneur de la Ka'ba, il est une lumière qui scintille, un myrte s’y agite, 
un palais construit, un ruisseau coulant à flots, des fruits mûrs, une 
jolie épouse, de vêtements somptueux, un séjour étemel paisible, des 
fruits et de légumes, un bonheur et une félicité dans un endroit haut 
placé». On lui répondit: «Nous sommes tous des aspirants». Il 
répliqua: «Dites alors «si Dieu le veut». Ils s’écrièrent tous: «Si Dieu le 
veut» (Rapporté par Ibn Maja).

’afalâ yanzurûna ’ila-l-‘ibili kayfa huliqat (17) wa ’ilâ-s-sama’i kayfa 
rufi‘at (18) wa ’ilâ-1-jibâli kayfa nusibat (190 wa ’ilâ-l-’ardi kayfa sutihat 
(20) fadakkir ’innamâ ’anta mudakkirun (21) lasta ‘alayhim bimusaytirin 
(22) ’illâ man tawallâ wa kafara (23) fayu ‘addibuhu-L-Lâhu-l-‘adâba-l-
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’akbara (24) ’inna ’ilaynâ ’iyâbahum (25) tmma ’inna ‘alayna hisâbahum 
(26). '

N’ont-ils pas observé comment le chameau a été conçu? (17) Le ciel 
suspend«, (18) les montagnes dressées, (19) et la terre aplanie? (20) Prêche, 
car tu n’es qu’un missionnaire. (21) Tu es sans autorité sur les hommes. 
(22) Mais quiconque te dédaignera et se montrera impie (23) subira le plus 
atroce châtiment qu’AUah ait inventé. (24) C’est à nous qu’ils feront retour 
(25) et c’est nous qui réglerons leurs comptes. (26).

Dieu invite les hommes à considérer les créatures qui témoignent 
de Sa grandeur et de Son omnipotence. «N’ont-ils pas observé comment 
le chameau a été conçu?» Sa structure et ses caractères sont tellement 
étranges: Malgré sa force et sa robustesse, un jeune homme ou même 
le garçon peut le conduire. Sa chair ainsi que son lait sont 
comestibles, et on peut utiliser son poil pour différents usages. Dieu 
n’a donné le chameau comme exemple que parce que les montures 
des Arabes étaient en majorité des chameaux.

Que les hommes considèrent aussi comment le ciel a été élevé, 
Dieu a fait de lui comme une voûte qui ne repose sur aucun pilier. Il a 
dit ailleurs: «Que ne considèrent-ils le ciel qui s’élève au-dessus de leurs 
têtes? Ils verraient comment nous l’avons créé et embelli. Ils verraient qu’il 
est net de toute fissure» [Coran L, 6]. Qu'ils considèrent aussi les 
montagnes plantées sur la terre afin que celle-ci ne se branle pas, et 
ce que ces montagnes renferment comme minerai dont on peut en 
profiter. «Et la terre aplanie?» et étendue à perte de vue. Dieu, par ces 
exemples, attire l’attention d'un bédouin qui, monté sur son chamau, 
peut tout voir pour constater le pouvoir du Créateur, qu'il est le 
Seigneur qui en dispose à Son gré, qu'il est le digne à être adoré seul.

A cet égard Anas rapporte: «On nous a interdit de poser aucune 
question sur le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, et il 
nous plaisait de voir un bédouin sensé venir lui demander alors que 
nous écoutions. Un jour un bédouin vint trouver le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- et lui dit: «O Mouhammed! Nous avons repu ton 
messager et il prétend que tu as dit que Dieu t ’a envoyé?» - C'et vrai, 
répondit-il.

- Qui donc a créé le ciel?.
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- C'est Dieu.

- Qui donc a créé la terre?.

- C'est Dieu.

- Qui donc a placé ces montagnes en y  mettant ce qu’il a voulu?.

- C’est Dieu.

- Par celui qui a créé le ciel, la terre et placé ces montagnes, est-ce 
Dieu qui t ’a envoyé?.

- Certes oui.

- Ton messager présume que nous devons accomplir cinq prières le jour 
et la nuit.

- C’est vrai.

- Par celui qui t ’a envoyé, est-ce Dieu qui t ’en a ordonné?.

- Oui.

- Ton messager présume aussi que nous devons verser une zakat qu’on 
prélève sur nos richesses!.

- C ’est vrai - Par celui qui t ’a envoyé, est-ce Dieu qui t ’en a 
ordonné?.

- Certes oui.

- Ton messager présume encore que nous devons jeûner le mois de 
Ramadan de l’année!.

- C ’est vrai.

- Par celui qui t ’a envoyé, est-ce Dieu qui t’en a ordonné?.

- Certes oui.

- Ton messager enfin présume qu’on doit faire le pèlerinage à la 
Maison, celui qui en possède les moyens!.

- C’est vrai.

L’homme en quittant dit: «Par celui qui t’a envoyé avec la vérité, je 
ne ferai ni plus ni moins de ces prescriptions». Le Prophète -qu'Allah 
le bénisse et le salue- dit alors: «S’il sera sincère, il entrera au
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Paradis» (Rapporté par Mouslim, Ahmed et les auteurs des Sunan)111.

O Mouhammed, lui dit Dieu: «Prêche. Car tu n’es qu’un missionnaire. 
Tu es sans autorité sur les hommes» Il lui a dit ailleurs: «Tu n’as pas 
d’autre attribut que de prêcher et c’est à nous seul qu’il appartient de 
demander des comptes» [Coran XIII, 40],

C’est à dire, comme ont avancé Ibn Abbas et Moujahed: Tu n’es 
pas pour eux un tyran et que, par force, tu sèmes la foi dans leurs 
cœurs. Jaber rapporte, que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «J’ai repu l’ordre de combattre les gens jusqu’à ce qu’ils 
disent: «Il n ’y a d'autres divinités que Dieu. S ’ils font cela, leur sang et 
leurs biens seront préservés à moins qu’ils ne soient coupables, et Dieu-, à 
Lui la puissance et la gloire réglera leur compte». Puis il récita: «Prêche. 
Car tu n’es qu’un missionnaire. Tu es sans autorité sur les hommes» (
Rapporté par Ahmed, Mouslim, Nassai et Tirmidzi)121

«Mais quiconque te dédaignera et se montrera impie» Il s’agit de celui 
qui se détourne des enseignements sans s'acquitter des obligations 
cultuelles et mécroit dans son for intérieur et en paroles. Celui-là «-
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subira le plus atroce châtiment qu’Allah ait inventé». Que les hommes 
sachent qu’ils feront tous retour à Dieu et c'est Lui qui leur demandera 
compte et les rétribuera suivant leurs œuvres bonnes soient-elles ou 
mauvaises.
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89 - SOURATE DE L’AURORE
30 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de la Nuit

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-l-fajri (1) wa layâlin ‘asrin (2) was-safi wa-l-watri (3) wa-l-layli ’idâ 
yasri (4) hal fi dâlika qasamun lidî hijrin (5) ’alam tara kayfa fa‘ala 
rabbuka bi'Adin (6) ’Irama dâti-l-‘imâdi (7) 1-latî lam yuhlaq mitluhâ fî- 
1-bilâdi (8) wa Tamûda-l-ladina jâbû-s-sahra bi-l-wâdi (9) wa Fir‘awna d 
î-l-’awtâdi (10) 1-ladina tagaw fî-l-bilâdi (11) fa ’aktarû fihâ-l-fasâda (12) 
fassabba ‘alayhim rabbuka saw ta ‘adâb in  (13) ’inna rabbaka la 
bilmirsâdi (14).
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Au Dom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
l’aurore, (1) p ïîj« s  les dix nuits, (2) par le pair et 

l’impair, (3) par la nuit en marche. (4) Mais aurais-je besoin de jurer en la 
circonstance si je m’adressais à un homme raisonnable? (5) Ne sais-tu pas 
comment ton Maître s’est comporté à l’égard des ‘Adites, (6) les habitants 
d’Irem, la ville des colonnades, (7) qui n’avait d’égale dans aucun pays? (8) 
Comment II s’est comporté vis-à-vis des Thémoudites qui avaient creusé 
leurs demeures dans le roc d’El-Ouadi? (9) Comment D s’st comporté vis-à- 
vis de Pharaon, le fondateur des Pyramides? (10) Tous ont dévasté les pays 
(11) et y ont répandu la débauche. (12) Ton Maître leur appliqua le fouet 
de sa répression. (13) Car ton Maître est aux aguets. (14).

L’aurore est ie moment connu située à la fin de la nuit. Mais 
Masrouq précise qu'il est celui du dixième jour de Zoul-Hijja, le jour du 
sacrifice. On a dit aussi qu'il s’agit de la prière qu'on accomplit à ce 
moment-là. Il est cité dans le Sahih de Boukhari, d’après Ibn Abbas, 
que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «
Aucune bonne œuvre n ’est préférée à Dieu que celles accomplies dans ces 
jours -les dix premiers de zoul-Hijja-». On lui demanda: «Même pas le 
combat dans la voie de Dieu?» Il répondit: «Même pas le combat dans la 
voie de Dieu, à l'exception d’un homme qui sort pour combattre avec ses 
biens et Sa personne pris revient sans rien de tout cela» (Rapporté par 
Boukhari)1’1,

Quant aux jours «Pair» et «Impair» Ibn Abbas a dit qu’il s'agit du 
jour de Arafat (impair) et celui du sacrifice (pair) (car le premier est 
situé au neuvième jour de Zoul-Hijja et l'autre au dixième).

- Abou Sa'id Ben Awf rapporte avoir entendu Abdullah Ben Az- 
Zoubayr prêcher les fidèles. Un homme lui demanda: «O  prince des 
croyants, explique-moi le pair et l’impair?» Il lui répondit: «Le pair est 
le dire de Dieu». «Celui qui ne lui consacre que deux jours ne commet pas 
un péché». Quant à l'impair, il est: «Pas plus que celui qui lui consacre

( 1)  ¿r* ¿rte* ^ U»
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plus que le délai» [Coran II, 203],
-  Dieu est l’impair et vous hommes, le pair. Ou le pair est la prière 

de l'aube et l’impair celle du coucher du soleil (d'après Ibn Abbas).

- Dieu est l’impair, et le pair est le mâle et la femelle. Ou bien: 
Tout ce que Dieu a créé est pair tels que: le ciel et la terre, la terre 
ferme et la mer, l'homme et le génie, le soleil et la lune. Dieu a dit: « 
Nous avons créé un couple pour chaque espèce. Ceci vous fera-t-il 
réfléchir?» [Coran Ll, 49] et ceci pour savoir que celui qui a créé ces 
couples est unique, (d’après Moujahed).

Telles sont les principales interprétations dites au sujet du pair et 
de l'impair.

«Par la nuit qui marche» en commençant à disparaître avec la 
pointe du jour. Si Dieu a juré par la nuit, ceci quand elle tombe et le 
jour disparait, tout comme II a dit ailleurs: «Par la pleine nuit, par l’aube 
naissante» [Coran LXXXI, 17-18],

«Mais aurais-je besoin de jurer en la circonstance si je m’adressais à 
un homme raisonnable?» Dieu a voulu dire aux hommes qu’il a juré par 
ces moments qui sont consacrés aux différentes pratiques religieuses 
tels que la prière, le pèlerinage et d'autres œuvres surérogatoires que 
l'homme accomplisse dans le but de se rapprocher de Dieu, qui ne 
cherche que Sa satisfaction, qui Le craint, qui s'humilie devant Lui.

«Ne sais-tu pas comment ton Maître s’est comporté à l’égard des 
Adites» Ce peuple de tyrans et de rebelles qui Lui ont désobéi en 
traitant Ses Prophètes de menteurs, et comment Dieu les a châtiés et 
anéantis. «Les habitants d’Irem, la ville des colonnades». Ceux-ci sont les 
premiers Adites auxquels Dieu a envoyé Son Prophète Houd -paix sur 
lui-. Ils se sont rebellés contre lui, l'ont traité d'imposteur. Dieu l'a 
sauvé et ceux qui ont cru en lui et a anéanti les autres par: «un vent 
glacé et d’une impétuosité inouïe». Dieu a raconté leur histoire dans le 
Coran afin qu'elle serve une leçon pour les hommes, ils habitaient 
dans des demeures faites en nattes de poils soutenues par des 
colonnes. Ils étaient réputés pour leur haute stature et leur force 
physique. Houd leur a rappelé ces bienfaits de Dieu en les exhortant à 
les utiliser dans l'obéissance au Seigneur qui les a créés. Dieu a dit à
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leur sujet: «Souvenez-vous que votre Seigneur vous a appelés à la 
succession do peuple de Noé? Souvenez-vous qu’il a affermi votre puisance 
parmi tons les autres peuples? Reconnaissez les bienfaits d’Allah si vous 
voulez être heureux» [Coran VII, 69].

Ce peuple des Adites, Dieu n’en créa de semblable dans aucun 
pays, comme on a parlé de leur stature et de leur force. Moujahed a 
dit: «Irem fut le peuple des premiers Adites».

Qatada et As-Souddy ont avancé: Irem est le royaumes des 
Adites qui ne s'installaient pas dans une contrée déterminée.

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «La  ville des colonnades désigne les 
hommes qui avaient une très haute stature».

«Qui n’avait d’égale dans aucun pays» Il s’agit de cette tribu qui 
vivait à cette époque. Al-Miqdam a dit: «L ’un d’entre eux pouvait porter 
un grand roc pour détruire avec tout un quartier».

L’auteur de cet ouvrage a conclu: «Q ue ces colonnes soient des 
monuments qu’ils ont élevés, ou pour bâtir leur demeures, ou une 
certaine arme qu’ils ont utilisée, ou pour désigner leur très haute 
stature, ces Adites ne formaient qu’un des peuples passés mentionnés 
dans le Coran.

«Comment II s’est comporté vis-à-vis des Thémoudites qui avaient 
creusé leurs demeures dans le roc d’El-Ouadi». D ’après ibn Ishaq, ils 
taillaient leurs demeures dans une vallée «Wadi Al-Qora». Nous avons 
déjà parlé et commenté leur histoire dans la sourate de AI-‘Araf» [
Coran VII].

«Comment II s’est comporté vis-à-vis de Pharaon, le fondateur des 
Pyramides».

Ce verset (n°10) fut un sujet de controverse quant à la traduction 
du terme arabe: «atjSl ^p».

D’après Ibn Abbas, il s’agit de ses soldats qui lui ont assuré une 
administration puissante.

Moujahed et d’autres ont raconté que Pharaon liait les mains et 
les pieds des hommes à des épieux.
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Thabet Al-Banani, quant à lui, a avancé que Pharaon avait planté 
dans la terre quatre épieux auquels avait attaché les membres de sa 
femme en y plaçant sur son corps un grand rocher, elle demeura ainsi 
jusqu’à sa mort.

Le peuple de Pharaon était rebelle et semait la débauche entre les 
hommes en causant tant de scandales. «Ton Maître leur appliqua le 
fouet de sa répression» en leur infligeant un châtiment céleste qui ne 
pouvaient le repousser. «Car ton Maître est aux aguets». Il voit, entend, 
observe Ses sujets de près pour les rétribuer dans l’au-delà suivant 
leurs œuvres. Car toutes les créatures comparaîtront devant Lui pour 
les juger avec équité en accordant à chacune la récompense qu’elle 
mérite.

fa 'ammâ-l-’insânu ’idâ mabtalâhu rabbuhu fa’akramahû wa na“amahû 
fayaqûlu rabbT ’akramani (15) wa ’amma ’idâ- mabtalâhu faqadara 
alayhi rizqahû fayaqûlu rabbT ’ahânani (16) kallâ bal lâ tukrimûna-1- 
yatîma (17) walâ ta h ïd d û n a  ‘alâ ta'âmil-miskîni (18) wa ta’kulûna-t- 
turâta ’aklan lamman (19) wa tuhibbûna-l-mâla hubban jammân (20).

Quand Allah, pour éprouver l’honune, le comble de ses richesses et de 
ses faveurs, celui-ci se dit: «J’ai l’estime de mon Maître». (15) Lorsqu’au 
contraire, Allah, pour éprouver l’homme, lui mesure ses faveurs, celui-ci 
ricane: «Mon Maître me méprise». (16) Détrompez-vous. La vérité est que 
vous vous désintéressez de l’orphelin (17) et que vous ne vous encouragez 
pas à nourrir le pauvre. (18) Vous dilapidez sans scrupule les patrimoines. 
(19) Vous aimez d’un amour effréné les biens de ce monde (20).

Dieu dans ces versets montre l’ingratitude de l’homme et son 
comportement. Car, cet homme, une fois comblé de bienfaits et 
d’honneurs, dit: «M on Dieu m’a honoré». Mais, au contraire, s’il
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l’éprouve en lui mesurant Ses bienfaits, il s'écrie: «Mon Seigneur m’a 
humilié». Que Dieu fait largesses à l’homme ou lui donne sa part de 
biens avec parcimonie, cela constitue pour lui une épreuve, comme II a 
dit: «Croient-ils que nous les comblons de richesses et d’enfants, uniquement 
pour leur être agréables? Ils se trompent» [Coran XXIII, 55-56]. D’autre 
part, peut-on considérer comme humiliation si Dieu mesure ses dons à 
l'homme? Erreur. Car Dieu accSrde Ses bienfaits à celui qu’il aime 
comme à celui qu’il n’aime pas, ainsi quand II donne avec parcimonie. 
L'essentiel c’est que l’homme reste soumis aux décrets de Dieu dans 
tous les cas, de sorte que, s’il est enrichi, il doit être reconnaissant 
envers Dieu, et par contre, s’il est appauvri, il doit faire montre de 
patience. Voilà le but de cette épreuve.

«Détrompez-vous. La vérité est que vous vous désintéressez de 
l’orphelin» Ce verset constitue une exhortation à être bienveillant à 
l'égard de l’orphelin et à (’honorer, comme il est dit dans un hadith: «La 
meilleure maison des musulmans est celle où se trouve un orphelin 
qu'on traite avec bonté. Et la pire est une maison où on le traite mal» 
(Rapporté par AbduUah Ben Al-Moubarak). Èt le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui prend à sa charge un 
orphelin et moi sommes au Paradis comme ça». Disant cela il enjoignit 
son médius à son index» (Rapporté par Abou Daoud).

«Et que vous ne vous encouragez pas à nourrir le pauvre» sans faire 
aucun acte de charité aux pauvres et misérables sans vous en inciter 
mutuellement. «Vous dilapidez sans scrupule les patrimoines» ou suivant 
une autre traduction qui donne le sens exact: «Vous dévorez avec 
avidité les héritages (soit des veuves, soit des orphelins) sans 
distinguer le licite de l'illicite».
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kallâ ’idâ dukkati-l-’ardu dakkan dakkan (21) wa jâ"a rabbuka wa-1- 
malaku saffan safîan (22) wa jT’a yawma ’idin bijahannam yawma ’idin 
yatad akkaru-l-’insânu wa ’annâ lahu-d-dikrâ (23) yaqûlu yâ laytanî 
qaddamtu lihayâti (24) fayawma ’idi-l-lâ yu'addibu ’adâbahfî ’ahadün
(25) walâ yutiqu  w atâqahu ’ahadun (26) yâA ’ayyatuhâ-n-nafsu-1- 
mutma’innatu (27) r-ji‘î ’ilâ rabbiki râdiyatam mardiyyatan (28) fadhulî 
fî ‘ibâdî (29) wadhulî jannatî (30).

Sachez-le. Lorsque la terre sera réduite en poussière, (21) que ton 
Seigneur apparaîtra, qne les anges se mettront en rangs (22) l’Enfer se 
montrera. Ce jour-là, l’homme aura des regrets, mais ces regrets seront 
vains (23). D dira: «Plût à Allah, qne je m’eusse préparé par le bien à cette 
nouvelle existence». (24) Ce jour-là, aucune répression ne sera aussi dure 
que celle d’Allah. (25) Aucunes chaînes aussi meurtrissantes que les siennes.
(26) O âme, désormais apaisée, (27) reviens auprès de ton Seigneur, 
joyeuse et élue. (28) Sois du nombre de mes serviteurs. (29) Entre dans 
mon paradis (30).

Dieu parle de ce qu’il y aura lieu au jour de la résurrection où la 
terre sera détruite de fond en comble et réduite en poussière. Les 
hommes sortiront de leurs tombeaux, le Seigneur viendra pour les 
juger après qu'ils aient recouru à l’intercession du maître des fils 
d’Adam, notre Prophète Mouhammed -qu'Allah le bénisse et le salue-. 
Les anges se mettront en rangs devant Dieu. Quant à l’Enfer, comme 
a dit le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- d'après 
Abdullah Ben Mass'oud, il aura soixante-dix mille brides dont chacune 
sera traînée par soixante-dix mille anges.

«Ce jour-là, l’homme aura des regrets» en se souvenant de ce que 
ses mains ont perpétré dans le bas monde, «mais ces regrets seront 
vains». Mais à quoi lui servira de se souvenir? Il s’écriera: «Hélas! que 
n'ai-je fait du bien pour ma vie future». Il regrettera tout ce qu’il a 
commis comme péchés, s’il était pécheur, et aussi ce qu’il n’a pas fait 
comme bonnes actions davantage s'il était autrement. Mouhammed 
Ben ‘Amra, l’un des compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le
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bénisse et le salue-, comme a rapporté l’imam Ahmed, a dit: «S i un 
homme s’était prosterné du jour de sa naissance jusqu'à sa mort, en 
commettant des actions qui plaisent à Dieu, il constaterait que son 
œuvre est insignifiante. Il aimerait être ramené au bas monde pour en 
faire davantage».

«Ce jour-là, aucune répression ne sera aussi dure que celle d’ADah» 
car personne ne châtiera comme Dieu châtie qui lui a désobéi. « 
Aucunes chaînes aussi meurtrissantes que les siennes». Nul ne chargera 
personne de chaînes comme le font les anges sous l’ordre de leur 
Seigneur en leur confiant tout incrédule rebelle. Quant à l’âme pure et 
apaisée qui s’est soumise à Dieu et conformée à Ses enseignements, 
on lui dira: «Reviens auprès de ton Allah joyeuse et élue» car tu seras 
satisfaite et agréée et tu auras la belle récompense qu’il t’a préparée. 
«Sois du nombre de mes serviteurs. Entre dans mon Paradis». On a dit 
que ceci sera adressé à l’âme croyante lors de l'agonie lorsque les 
anges viendront lui annoncer cette bonne nouvelle.

Au sujet de qui ce verset fut révélé?.

Certains ont dit: au sujet de ‘Othman Ben Affan, et d’autres au 
sujet de Hamza Gen Abdul Mouttaleb. Quant à Ibn Abbas, il a 
rapporté: «C e  verset fut révélé alors que Abou Bakr était assis devant 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il lui dit alors: 
«O  Messager de Dieu, comme Ils sont magnifiques ces dires de 
Dieu!». Il lui répondit: «Ceci te sera dit».

Oumama rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a fait une recommandation à un homme en lui disant: «Dis: 
Grand Dieu, je Te demande une âme apaisée auprès de Toi qui croit 
en Ta  rencontre, qui soit satisfaite de ce que Tu lui as destiné et qui 
se contente de Tes bienfaits» (Rapporté par Ibn Assaker).
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90 - SOURATE DU PAYS
20 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de Q af

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
lâ ’uqsimu bihâd-l-baladi (1) wa ’anta hillun bihâd â-l-baladi (2) wa 
wâlidin wamâ walada (3) laqad halaqnâ-l-’insâna fî kabadin (4) 
’ayahsabu ’al-lan yaqdira ‘alayhi ’ah ad un (S) yaqûlu ’ahlaktu màla-1- 
lubadan (6) ’ayahsabu 'al-lam yarahu ’ahadun (7) ’alam naj‘al lahû l- 
aynayni (8) wa lisânan wa safatayni (9) wa hadaynâhu-n-najdayni (10).

Au nom d’Allah le Miséncordieax le Tris Miséricordieux.
Je jure par ce pays (1) dont ta seras le maître souverain (2). Je jure 

par tous les pères et tous leurs fils (3) que nous avons créé l’homme pour
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souffrir. (4) Croit-il que personne ne puisse rivaliser avec lui en richesses 
(5) qu’il se targue de dissiper une énorme fortune? (6) Croit-il que personne 
ne le voit? (7) Ne lui avons-nous pas donné deux yeux, (8) une langue et 
deux livres? (9) Ne lui avons-nous pas montré les deux voies du bien et du 
mal? (10).

Dieu jure par La Mecque, la mère des cités, au cas où celui qui y 
habite est désacralisé, et ceci pour montrer son mérite lorsque tous 
ses habitants se mettent à l’état d'Ihram (sacralisation).

«Dont tu seras le maître souverain». O Mouhammed, il ne t'est plus 
permis de livrer bataille dans cette cité. On cite à l’appui ce hadith 
rapporté par Boukhari, Mouslim et les auteurs des Sunan, dans lequel 
le M essager de Dieu -qu ’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ce 
territoire Dieu l’a rendu sacré le jour où II a créé les deux et la terre. Il 
est donc sacré à l'égard de Dieu jusqu’au jour de la résurrection. On 
ne doit pas couper ses arbres, ni ramasser une chose trouvée à moins 
de la remettre à son propriétaire. On ne doit pas y livrer combat après 
moi, et ce combat ne m’a pas été autorisé que dans une fraction de la 
journée. Il sera donc interdit à l'égard de Dieu jusqu'au jou r de la 
résurrection. Que celui qui est présent transmette cela à celui qui est 
absent» (Rapporté par Boukhari, Mouslim et els auteurs des Sunan).

«Je jure pas tous les pères et tous leurs fils». En expliquant le texte 
coranique Ibn Abbas a dit que Dieu a juré par le père qui engendre 
«jJ ij»  et l'homme stérile « x J j  Quant à Moujahed, Al-Dahak et 
Qatada, leur commentaire est le suivant: Le père signifie Adam et tous 
les autres sont sa progéniture (comme fils). Et l’auteur d’adopter cette 
dernière interprétation en disant: «Lorsque Dieu a juré par la cité -La 
Mecque-, il l'a suivi par celui qui l'a habité qui est Adam le père de 
toute l’humanité.

«Que nous avons créé l’homme pour souffrir» De tous les différents 
commentaires, on adopte celui d’Ibn Abbas qui a dit: L’homme, depuis 
sa naissance jusqu ’à sa mort, est en lutte perm anente: lors de 
l'apparition de ses dents et ses efforts qu’il déploie pour s'acquitter de 
ses devoirs et assurer sa subsistance. Moujahed a fait aussi allusion 
aux douleurs que la mère supporte dès le début de la grossesse 
jusqu'à l'accouchement, en citant à l'appui ce verset: «Sa mère l’a porté
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«Croit-il que personne ne puisse rivaliser avec lui ses richesses» Ce 
verset signifie d’après Al-Hassan Al-Basri: croit-il que personne ne 
pourra lui priver de sa fortune. D’après Qatada: «L’homme croit-il qu’on 
ne lui demandera pas d'où il a acquis son argent et comment il l'a 
dépensé». Quant à As-Souddy, il a dit: «croit-il que Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire - ne soit pas capable sur lui. Cet homme dit' «
J'ai dépensé des tas d’argent». Pense-t-il que personne-et surtout 
Dieu- ne l’a pas vu?.

«Ne lui avons-nous pas donné deux yeux» pour voir, «une langue et 
deux lèvres» pour s’exprimer et pour manger, à savoir aussi que cela 
est pour donner à son visage une certaine beauté.

Makhoul rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Dieu le Très Haut dit: «O fils d’Adam, Je t'ai comblé 
de tant de bienfaits dont tu ne saurais les dénombrer pour exprimer ta 
reconnaissance. Entre autres bienfaits que J'ai t ’accordés, Je t’ai 
donné deux yeux pour voir en les couvrant de paupières (pour les 
protéger). Donc ne les utilise que pour regarder le licite. Si tu vois 
quelque chose qu’il ne t ’est plus perm is de voir, alors ferm e tes 
paupières. Je t'ai donné aussi une langue bien protégée. Dis des 
choses agréables comme Je t’ai ordonné. Si on te demande de dire 
des choses désagréables et non permises, alors garde ta langue et 
ferme ta bouche. Je t’ai donné un sexe en lui créant une protection. 
Donc ne l’utilise que dans les rapports licites. Si on te propose de 
commettre ce dont Je t ’ai interdit de faire, alors protège-le. O fils 
d ’Adam, tu ne saurais supporter Mon courroux ni endurer Mes 
représailles» (Rapporté par Ibn Assaker).

«Ne lui avons-nous pas montré les deux voies du bien et du mal?» On 
a rapporté que le Prophète disait: «O hommes, ce sont deux voies: 
celle du bien et celle du mal, on ne vous a pas rendu ia deuxième plus 
aimable pour vous que la première » (Rapporté par Ibn Jarir d’après 
Al-Hassan). Ce verset est pareil à cet autre: «Nous lui avons indiqué la 
bonne voie, le laissant libre de se montrer reconnaissant ou ingrqt» [Coran 
LXXVI, 3].

et l’a mis au monde en souffrant» [Coran XLVI-15],
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falâ-q-tahama-l-‘aqabata (11) wamâ ’adrâka ma-l-‘aqabatu (12) fakku 
raqabatin (13) ’aw ’it'âmun fî yawmin d î masgabatin (14) yatîman dâ 
maqrabatin (15) ’aw miskînan dâ matrabatin (16) t umma kâna mina-1- 
ladîna ’a'manû wa tawâsa bis-sabri wa tawasaw bil-marhamati (17) 
’ûlîf’ika ’ashâbu-l-maymanati (18) wa-l-ladîna kafarû bi ’tfyâtinâ hum 
’ashâbu-l-ma5’amati (19) ‘alayhim nârun mu’sadah (20).

Que ne gravit-il la voie qui monte? (11) Et qui te donnera une idée de 
cette voie? (12) Le gravir, c’est racheter des captifs, (13) c’est nonrir, en 
temps de disette (14) an parent orphelin, (15) ou un pauvre terrassé par la 
misère. (16) C’est, en outre, être parmi les croyants qui s’entraînent 
mutuellement à la patience et à la miséricorde. (17) Ceux-là seront les 
hommes de la droite. (18) Les impies seront les hommes de la gauche. (19) 
Le feu les encerclera (20).

On a donné deux significations au mot arabe «¡—¿jJ i» (AI-'Aqaba). 
D’après Ibn Omar, c'est une montagne à l’enfer, ou un certain obstacle 
à l'enfer d’après Al-Hassan Al-Basri, ou enfin un abîme de soixante-dix 
degrés de profondeur à l’enfer d'après Ka‘b Al-Ahbar.

La deuxième, c'est un obstacle difficile à franchir à moins qu'on se 
conforme aux commandements de Dieu dont l’affranchissement d'un 
esclave ou la nourriture d'un pauvre en font partie. Quant à Zaîd, il a 
avancé: C'est le chemin du bien et du salut.

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: « Celui qui affranchit un esclave croyant, Dieu 
préservera du Feu chaque membre correspondant de l ’affranchi: main pour 
main, pied pour pied et membre sexuel pour membre sexuel» Ali Ben Al- 
Houssein (entendant cela du rapporteur Sa'id Ben Mourjana) lui demanda: 
«As-tu entendu ceci de la bouche de Abou Houraira?» - Oui, répondit-il. Et
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'Ali de dire à son domestique: «Appelle-moi Moutraf.» Quand celui-ci fu t  
en sa présence, il lui dit: «Va, tu es libre pour l'amour de Dieu» (Rapporté 
par Boukhari, Mouslim, Tirmidzi, Nassaf et Ahmed). Et dans la version 
de Mouslim, on trouve cet ajout: «On avait proposé à ‘Ali d ’acheter cet 
esclave à dix mille dirhams^1 ̂ .

Amr Ben Absa rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui construit une mosquée pour y 
invoquer Dieu, Il lui bâtira une demeure au Paradis. Celui qui affranchit 
un esclave musulman, il lui sera un rachat de l’Enfer. Celui qui sera 
atteint d’une canitie, étant musulman, elle lui sera une lumière au jour 
de la résurrection» (Rapporté par Ahmed).

«C’est nourrir, en temps de disette, un parent orphelin ou un pauvre 
terrassé par la misère». Il est dit dans un hadith: L’aumône faite à un 
pauvre est comptée en tant que telle, mais celle faite à un proche vaut 
deux, car elle est une aumône et un maintien du lien de parenté» ( 
Rapporté par Ahmed, Tirmidzi et Nassaï).

«C’est, en outre, être parmi les croyants qui s’entraînent mutuellement 
à la patience et à la miséricorde». Ceci pour affrimer que quiconque aura 
fa it ces œ uvres p ies, avec co n v ic tio n  fe rm e  en e sp é ra n t la 
récompense auprès de Dieu, sera comme tel, comme Dieu a dit en 
confirmation dans un autre verset: «Celui qui désire la vie future, qui 
s’efforce de la mériter et qui a la foi, Allah lui en saura gré» [Coran XVII, 
19].

Ceux-là sont les fidèles qui s 'encouragent mutuellement à la 
patience et à la miséricorde, en endurant les méfaits des gens et 
faisant montre de mansuétude à leur égard.. Car il est dit dans un
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hadith: «Les cléments, le Miséricordieux les traite avec clémence. 
Faites miséricorde aux habitants de la terre pour que celui qui est au 
ciel en fesse envers vous». Ils seront les compagnons de la droite.

«Les impies seront les hommes de la gauche, le feu les encerclera» et 
se fermera sur eux sans leur laisser aucune issue pour s'en échapper. 
Abou 'Imran Al-Jouni a dit: «Le jour de la résurrection, Dieu ordonnera 
d'enchaTner tout tyran, tout démon rebelle, et ceux qui n’ont pas 
épargné leurs méfaits et leur mal aux autres dans le bas monde. Ils 
seront enchaTnés de fer, puis on ordonnera de les précipiter en Enfer 
en fermant toutes ses portes contre eux sans leur laisser aucune 
issue. Par Dieu, leurs pieds ne pourront les maintenir dans une seule 
position, ils ne pourront plus regarder le firmament, leurs paupières ne 
sauront se fermer pour goûter un moment de sommeil et, par Dieu, ils 
n'y goûteront plus une goutte d'eau froide».
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91 - SOURATE DU SOLEIL

15 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Décisions

wa-s-Samsi wa duhâhâ (1) wa-l-qamari ’idâ talâha (2) wa-n-nahâri ’idâ 
jallâhâ (3) wa-l-layli ’idâ yagsâhâ (4) wa-s-sama’i wamâ banâhâ (5) wa-1- 
’ard i wamâ tah âh â  (6) wa nafsin wamâ sawwâhâ (7) fa’alhamahâ 
fujûrahâ wa taqwâhâ (8) qad ’aflaha man zakkâhâ (9) waqad hâba man 
dassâhâ (10).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Je jure par le soleil et ses feux, (1) par la lune qui lui succède, (2) par 
le jour qui éclaire le monde, (3) par la nuit qui l’obscurit, (4) par le ciel et
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la puissance qui l’a créé, (5) par la terre et la puissance qui l’a aplanie, (6) 
par l’âme et la puissance qui l’a façonnée, (7) qui lui a donné la notion du 
mal et du bien, (8) que celui qui se purifiera sera heureux, (9) et que celui 
qui se souillera sera réprouvé. (10).

Dieu jure par ces phénomènes qu’on peut les constater et les voir 
se produire toujours tant que le monde est monde. Le soleil qui rend le 
jour clair, la lune qui lui succède et donne une faible clarté la nuit, la 
terre qui parait étendue aux yeux, le ciel construit comme une voûte....

Puis II jure: «Par l’âme et la puissance qui l’a façonnée» la créant 
pure, droite, comme Dieu en a parlé dans ce verset: «Acquitte-toi des 
obligations de la religion en vrai croyant, et selon la nature que Dieu a 
donnée aux hommes» [Coran XXX, 30] Et dans un hadith divin 
(Qoudousi) rapporté par Mouslim il est dit: «Dieu -à Lui la puissance et 
la gloire- dit: «J'ai créé tous mes serviteurs des musulmans (soumis). 
Les démons viennent emporter leur religion». «Qui lui a donné la notion 
du mal et du bien» en lui inspirant son immoralité et sa piété par les 
deux voies qu'il lui a tracées: la voie du mal et la voie du bien, et en la 
dirigeant vers ce à quoi II lui a prédestiné».

Dans un hadith, on a rapporté qu’un homme de Mouzaina ou de 
Jouha'ina vint chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et lui dit: «O Messager de Dieu, que penses-tu de ce que les 
hommes font en peinant. Leurs œuvres sont-elles des choses que Dieu leur a 
prédestinées ou bien des actes qu'ils font en suivant leur Prophète -qu'Allah 
le bénisse et le salue- et qu'ils en rendront compte?» - Plutôt des choses que 
Dieu leur a prédestinées, répondit-II. Et l ’homme de repartir. «Pourquoi 
donc æuvrons-nnus?». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- répliqua: 
«Celui que Dieu l'a créé pour suivre l'une de deux voies, Il le dirige vers 
elle. Dieu a confirmé cela en disant: «Par l’âme et la puissance qui l ’a 
façonnée, qui lui a donné la notion du mal et du bien» (Rapporté par 
Ahmed et Mouslim)111.
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«Celui qui se purifiera sera heureux. Et que celui qui se souillera sera 
réprouvé» Certes, sera heureux celui qui purifie son âme en,se 
conformant aux commandements de Dieu et en s'é loignant de 
l'immoralité. Quant à celui qui la néglige en la laissant plonger dans le 
dévergondage, il l’aura corrompue et sera perdu.

A ce propos, Abou Houraira rapporte avoir entendu le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faire cette invocation en 
récitant le dit verset: «Grand Dieu, inspire à mon âme sa piété, purifie- 
là car c’est Toi qui la purifies mieux que quiconque, et Tu es son 
Maître et son Protecteur» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Zaïd Ben Arqam rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- disait: « Grand Dieu, je  me réfugie auprès de Toi 
contre l'impuissance, la paresse, la poltronnerie, l'avarice, la vieillesse et le 
tourment de la tombe. Grand Dieu, accorde à mon âme sa piété, purifie-la 
car Tu es le meilleur qui la purifie, Toi Tu es son Maître et son protecteur. 
Grand Dieu, je me réfugie auprès de Toi contre me science inutile, un cœur 
qui ne s ’humilie pas (devant Toi), une âme qui ne se rassasie pas et une 
invocation qui reste inexaucée» (Rapporté par Ahmed et Mouslim)111. 
Zaïd a ajouté: «Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
nous enseignait cette invocation et nous, à notre tour, nous vous 
l'apprenons»
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kaddabat Tamûdu bitagwâhâ (11) idi-n-ba‘a ta  ’aSqâhâ (12) faqâla 
lahum rasûlu-L-Lâhi nâqata-L-Lâhi wa suqyâhâ (13) fakaddabûhu fa ‘- 
aqarûhâ fadamdam ‘alayhim rabbuhum bidambihim fasawwâhâ (14) 
walâ yahâfu ‘uqbâhâ (15).

Les Thémoudites ont repoussé nos signes avec dédain. (11) Le jour où 
les plus pervers d’entre eux se présentèrent pour accomplir leur forfait. (12) 
Le Prophète d’Allah leur dit: «Respectez la chamelle d’Allah; laissez-la 
boire». (13) Ils le traitèrent d’imposteur et égorgèrent la chamelle. Ce 
péché attira sur eux le courroux de leur Maître, qui les anéantit. (14) Allah 
châtie sans se soucier des suites. (15).

Les Thémoudites, portés par leur incrédulité et leur rebellion, ont 
traité leur Prophète Saleh d’imposteur sans croire à la bonne direction 
qu’il leur a apportée. Le plus misérable d’entre eux Qidar Ben Salef, 
égorgea la chamelle qui leur fut un signe de Dieu en la créant d'un 
grand rocher. Cet homme était l’un de leurs notables et puissants. 
Ammar Ben Yasir rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit à Ali: «Te dirai-je qui est le plus misérable 
parmi les gens? - Certes oui, répondit Ali. Et le Prophète de 
poursuivre: «Le premier est le Thémoudite qui a égorgé la chamelle, et 
le deuxième est l'homme qui t'a frappé sur la tête et taché ta barbe 
par le sang» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Le Prophète de Dieu Saleh -paix sur lui- avait mis en garde son 
peuple contre la nuisance à la chamelle en la laissant boire le jour qui 
lui était imparti. Mais les hommes le tra itèrent de menteur en 
repoussant son message et, d’autant plus, ils égorgèrent la chamelle, 
Dieu alors les a anéantis à jamais à cause de leur péché sans se 
soucier de leur disparition. Car on a rapporté que Qidar Ben Salef ne 
l’a égorgée qu’après l'assentiment de tout le peuple sans distinction 
entre un jeune, un âgé, un mâle ou une femelle.
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92 - SOURATE DE LA NUIT
21 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la Suite de la sourate du Très-Haut

wa-l-layli ’idâ yagsâ (1) wa-n-nahâri ’idâ tajallâ (2) wamâ halaqa-d-d 
akara wal-’untâ (3) ’inna sa'yakum lasattâ (4) fa ’ammâ man ’a‘tâ  wa-t- 
taqâ (5) wa saddaqa bi-l-husnâ (6) fasanuyassiruhû lil-yusrâ (7) wa 
am m â m am  b ah ila  w a s-tag n â  (8) wa kad  d aba  b il-h u sn â  (9) 
fasanuyassiruhû lil-‘usrâ (10) wamâ yugnî ‘anhu mâluhu ’idâ taraddâ

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Par la nuit qui étend ses voiles, (1) par l’éclat du jour, (2) par la
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paissance qui a créé les sexes mile et femelle, (3) je jure qu’il y a des 
différences profondes entre vos actes. (4) Celai qui est charitable et craint 
Allah, (5) qui croit dans sa bonne parole, (6) celui-là, noos favoriserons ses 
entreprises. (7) Celui qui se montrera avare et croira pouvoir se passer de 
nous, (8) qui repoussera notre bonne parole, (9) cetaHi noos ferons échouer 
ses entreprises. (10) Sa fortune ne pourra le sauver le Jour où se produira 
sa chute (11).

Dieu jure par la nuit qui enveloppe la terre, par le jour quand il 
brille, comme II a créé les deux sexes mâle et femelle, les efforts et 
les activités des hommes sont divergents. Il y en a ceux qui font le 
bien et d’autres le mal, puis Dieu de l'expliquer «Celui qui est charitable 
et craint Allah» qui fait f'aumône et craint Dieu en accomplissant ses 
œuvres, «qui croit dans sa bonne parole» en déclarant véridique la 
récompense promise qui est le Paradis, ou d'après Al-Dahak qui 
proclame qu'il n’y a d’autres divinités que Dieu, «Celui-là nous 
favoriserons ses entreprises» en lui facilitant l'accès au bonheur, ou 
d’après les dires d'Ibn Abbas: nous le prédisposerons à l'acte du bien. 
Mais «celui qui se montrera avare» et qui cherchera à s’enrichir «et 
croira pouvoir se passer de nous» et traitera de mensonge la très belle 
récompense, «celui-là, nous ferons échouer ses entreprises» en le mettant 
dans la voie du mal. Les versets du Coran s'abondent dans le même 
sens, qui affirment que Dieu rétribue les bonnes actions par la belle 
récompense et les mauvaises par le châtiment, et tout cela se 
réalisera suivant la prédestination de Dieu.

A ce propos Ali Ben Abi Taleb raconte: «Nous assistions à un 
enterrement à Baqi‘ Al-Gharqad (un cimetière) quand le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- nous rejoignit, il prit place et nous 
nous asseyâmes autour de lui alors qu'il tenait un bâton avec lequel il 
frappait le sol en baissant la tête. Il nous dit: «Chacun de vous, ou: toute 
âme créée, sa place est déjà fixée  soit au Paradis, soit à l'Enfer; sa 
destinée est heureuse ou malheureuse». Un homme lui demanda: «O 
Messager de Dieu, dans ce cas, ne devons-nous pas nous livrer à ce qu’il 
nous a été destiné sans être actif puisque si l'un d'entre nous est inscrit 
parmi les élus, il aura sa destinée heureuse, quant à celui qui est inscrit 
parmi les damnés sa destinée sera malheureuse?» Il lui répondit: «Les 
bienheureux auront la tâche facile pour faire les œuvres des élus, et les
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malheureux auront la tâche facile pour faire les œuvres des damnés. «Puis 
il récita: «Celui qui est charitable et craint Allah.... jusqu'à: «nous ferons 
échouer ses entreprises» (Rapporté par Boukhari et d’autres)^11.

Dans un autre hadith, il est dit: «Chaque jour, et avant le coucher 
du soleil, deux anges, dont toutes les créatures l’entendent sauf les 
génies  et les hommes disent:  «Grand Dieu,  accorde  un 
dédommagement à quiconque dépense en aumône et anéantis les 
richesses à quiconque se montre avare». «Puis il récita les versets 
déjà précités» (Rapporté par Ibn Jarir et Ibn Abi Hatem).

Quant à la circonstance de cette révélation, on a rapporté que 
Abou Bakr As-Siddiq affranchissait à La Mecque les gens âgés qui 
embrassaient l'Islam. Son père lui dit: «O fils, pourquoi n’affranchis-tu 
pas des jeunes et des gens robustes, au lieu de ces faibles, qui 
pourront te défendre et te secourir?» Il lui répondit: «O père, je ne 
cherche que la récompense auprès de Dieu». A cette occasion ces 
versets furent descendus» (Rapporté par Ibn Jarir).

«Sa fortune ne pourra le sauver le jour où se produira sa chute» soit 
en mourant comme a avancé Moujahed, ou selon les dires de Zaï'd 
Ben Aslam: quand il sera précipité en Enfer.
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’inna ‘alaynâ lalhudâ (12) wa ’inna lanâ lal ’ahiratu wa-l-’ûlâ (13) fa ’and 
artukum nâran talazzâ (14) lâ yaslâhâ ’illâ-l-’asqâ (15) 1-ladî kaddaba 
wa tawallâ (16) wasayujannabuhâ-l-’atqâ (17) 1-ladî yu’tâ  mâlahû 
yatazakkâ (18) wamâ li’ahadin ‘indahu min ni‘matin tujzâ (19) 'illâ-b- 
tigâ’a wajhi rabbihi-l-’a‘lâ (20) wa lasawfa yardâ (21).

Nous avons le devoir d’indiquer la bonne voie. (12) Nous sommes les 
maîtres de ce monde et de l’autre. (13) Je vous mets en garde contre le feu 
qui gronde. (14) N’y seront jetés que ceux qui se seront livrés à leurs 
passions, (15) nous auront renié et dédaigné. (16) Seront épargnés les 
croyants, (17) ceux qui donnent leurs biens pour purifier leur cœur, (18) qui 
n’attendent aucune récompense de leurs bienfaits, (19) et qui n’ont en vue 
que l’approbation de leur Seigneur, le Très-Haut. (20) Et, certes, ils ne 
seront pas déçus (21).

A Dieu incombe le devoir de montrer la bonne direction. Celui qui 
emprunte cette voie, arrivera auprès de Dieu, comme II a dit ailleurs: 
«C’est à Allah qu’il appartient d’indiquer la bonne voie» [Coran XVI, 9]. 
Aussi bien le bas monde que la vie future appartiennent à Dieu qui en 
dispose comme bon Lui semble.

«Je vous mets en garde contre le feu qui gronde». A ce propos, An- 
Nou'man Ben Bachir a rapporté qu'il a entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Parmi les damnés de l'Enfer, 
celui qui subira le châtiment le moins douloureux, au jour de la 
résurrection, sera un homme, à qui on lui placera sur la plante du pied 
deux braises si ardentes qui feront bouillir sa cervelle comme de l’eau 
qui brouillit dans une chaudière. Il lui semblera qu'il est celui qui subit 
le supplice le plus atroce» (Rapporté par Boukhari).

«N’y seront jetés que ceux qui se seront livrés à leurs passions» en 
criant au mensonge sans s'acquitter de ce que Dieu a prescrit. Il est 
cité dans un hadith: «Seul un malheureux entrera à l’Enfer». On lui 
demanda: «Qui est ce malheureux ô Messager de Dieu?» Il répondit: 
«Qui se montre rebelle contre Dieu et plonge dans Sa désobéissance» 
(Rapporté par Ahmed). Et dans un autre, il a dit: «Tout homme de ma
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communauté entrera au Paradis exception faite de celui qui refuse». 
On lui demanda: «Et qui en refuse ô Messager de Dieu?» Il répondit: 
«Celui qui m’aura obéi, entrera au Paradis, et celui qui m’aura désobéi, 
il est celui qui refuse» (Rapporté par Boukhari et Ahmed).

«Seront épargnés les croyants» qui craignent Dieu et «Ceux qui 
donneront leurs biens pour purifier leur cœur» qui dépensent en aumône 
pour purifier et leurs richesses et leurs personnes. «Qui n’attendent 
aucune récompense de leurs bienfaits» C’est à dire: «en faisant ou en 
rendant un service quelconque à autrui rien qu’en vue de Dieu sans 
espérer ou demander de cet autrui de pareil. Ils n’aspirent qu’à se 
rencontrer avec leur Seigneur dans l’au-delà après être admis au 
Paradis. Ils seront certainement satisfaits et leurs désirs comblés.

Bien que certains exégètes ont avancé que ces versets furent 
descendus au sujet de Abou Bakr As-Sidiq, sa portée est générale et 
concerne tout individu qui fait de telles œuvres en sacrifiant ses biens 
dans l’obéissance du Seigneur et en secourant Son Prophète. De cette 
façon, il aura un grand mérite et un ascendant sur les autres quant 
aux œuvres pies.

«Et qui n’ont en vue que l’approbation de leur Seigneur, le Très-Haut. 
Et, certes, ils ne seront pas déçus» plutôt satisfaits et agréés de Dieu. Il 
est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui dépense en aumône deux paires 
de choses (ou un couple d'esclaves) en vue de Dieu, les gardiens du 
Paradis l’interpellent: «O serviteur de Dieu, ce que tu as avancé est 
magnifique». Abou Bakr lui demanda: «O Messager de Dieu, il n’y a 
pas de mal à ce qu'un homme soit interpellé par une des portes du 
Paradis, y aura-t-il quelqu'un qui sera appelé par toutes les portes?. - 
Oui, répondit-il, et j'espère que tu sois l’un d’eux» (Rapporté par 
B o u k h a r i  et M o u s t i m  ) .
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93 - SOURATE DU MATIN (AD-DOUHA)
11 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de VAurore

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-d-duhâ (1) wa-l-layli ’idâ sajâ (2) ma wadda‘aka rabbuka wamâ qalâ 
(3) wa-l-la-’âAhiratu  hayrun laka mina-l-’ûla (4) wa lasawfa yu‘tîka 
rabbuka fa tarda ' (5) ’alam yajdka yatîm an fa ’âwâ (6) wa wajadaka 
da Ilan fahadâ (7) wa wajadaka ‘a ’ilan fa ’agnâ (8) f ’ammâ-l-yatîma falâ 
taqhar (9) wa ’ammâ-s-sâA’ila falâ tanhar (10) wa ’ammâ bibi‘mati 
rabbika fahaddit (11).

Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
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Par le matin ,(1) par la pleine unit, (2) je jure que ton Seigneur ni ne 
te délaisse ni ne te méprise. (3) La vie future te réserve plus de joie que la 
présente. (4) Ton Seigneur ne te ménagera pas ses faveurs. Tu seras 
satisfait. (5) N’étais-ta pas orphelin quand H t’a recueilli? (6) N’étais-tu pas 
égaré qaand 11 t’a mis dans la bonne voie?. (7) N’étais-tu pas pauvre quand 
D t’a enrichi? (8) Ne maltraite pas l’orphelin. (9) Ne repousse pas le 
mendiant (10) Clame les bienfaits de ton Seigneur. (11).

Au sujet de la circonstance de cette révélation, l’imam Ahmed 
rapporte, d’après Joundob Ben Abdullah, que le Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- restait une ou deux nuits sans faire sa prière 
nocturne. Une femme vint auprès de lui et lui dit: «O Mouhammed, je 
pense que ton démon t’a délaissé». Dieu à ce moment fit descendre 
cette sourate» (Rapporté par Boukhari, Mouslim, Tirmidzi et Nassaï).

Dieu jure par Ad-Douha, qui est la période d'avant-midi et par sa 
clarté, par la nuit quand elle devient obscure comme II en a parté dans 
tant de versets pour montrer Son omnipotence. Il rassure Son 
Messager qu’il ne l'a pas délaissé ni ne l'a détesté et lui fait savoir que 
la vie future lui est beaucoup meilleure que la vie présente.

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était l'homme 
le plus ascète en ce monde qui ne lui signifiait que peu de choses 
comme il fut constaté dans sa biographie. Quand, à la fin de ses jours, 
on lui a laissé le choix d’opter pour une vie étemelle qui finira par son 
entrée au Paradis ou pour se rencontrer avec son Seigneur -à Lui la 
puissance et la gloire- et ce qu’il lui a réservé auprès de lui, il opta pour 
cette deuxième en quittant cette vie éphémère. A ce propos, Abdullah 
Ben Mass'oud a dit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dormait sur une natte de paille qui laissait des traces sur ses 
flancs. En se réveillant, j’essayai d'enlever ces traces en lui disant: 
«Pourquoi, ô Messager de Dieu, ne nous laisses-tu pas étendre une 
diose sur cette natte?» Il répondit: «Qu'ai-je à espérer de ce monde. Je n ’y 
m u qu’un cavalier qui se repose sous un arbre puis s ’en va en le quittant» (- 
A f fw t r  par Ahmed, Tirmidzi et Ibn M aja)1'1.

{ 1 )  l»  I l  ( 4 ^  j î l i  ¿ 1  J  }-* J  -U p
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«Ton Seigneur ne te ménagera pas ses faveurs. Tu seras satisfait». 
C'est à dire, dans la vie future, Dieu lui donnera sûrement de quoi le 
rendre satisfait quant au sort de sa communauté, et ce qu'il lui a 
préparé, à lui et à sa communauté, comme honneur et haute 
considération. Ibn Abbas a dit à cet égard qu’on a fait montrer au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ce que Dieu a 
réservé à sa communauté en lui exposant un trésor après un autre, et 
il fut très réjoui. A ne pas oublier surtout la grande faveur qui sera 
l’intercession en faveur de sa communauté. Puis Dieu lui fait rappeler 
quelques unes de Ses faveurs:

«N’étais-tu pas orphelin quand II t’a recueilli?» car son père mourut 
alors qu’il était encore un fœtus dans le ventre de sa mère. Puis celle- 
ci, Amina Bent Wahb, mourut et Mouhammed avait six ans. Son 
grand-père Abdul-Muttaleb le prit à sa charge, mais celui-ci ne tarda 
pas à mourir après deux ans. Alors son oncle paternel Abou Taleb le 
prit à sa charge et le mit sous sa protection jusqu'à l'âge de quarante 
quand il reçut et la révélation et le message. Mais son oncle, demeura 
quand même idolâtre jusqu'à sa mort, quelque peu de temps avant la 
Hégire (l’émigration), car les idolâtres Qoraïchites et leurs insensés 
commencèrent à lui nuire et à l’accabler de leurs méfaits. Dieu lui 
ordonna alors de quitter La Mecque pour Médine pour être parmi ses 
partisans (les Ansars) des deux tribus Al-Aws et Al-Khazraj. En arrivant 
chez eux, ils lui donnèrent asile, le secoururent et le défendirent contre 
ses ennemis. Tout cela fut une démonstration de la providence du 
Seigneur.

«N’étais-tu pas égaré quand II t’a mis dans la bonne voie?» comme II 
lui a dit ailleurs: «C'est ainsi que nous t’avons révélé l’esprit de notre règle 
alors que tu ne connaissais ni le Livre ni la foi» [Coran XLII, 52], A ce 
propos, on a rapporté qu’étant encore petit, le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- s’était perdu dans les sentes de La Mecque, puis il

tlJÜ U — Uljji VÎ J y t t j  y. ■ - C-Lu»- U  Î.T..J

ô y - T l / - Lj-ül : jfc »il! J j *mj  JU»

520

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


revint chez lui. D’autres ont avancé qu’il était une fois avec son oncle 
Abou Taleb en voyage pour le pays du Châm, monté sur une 
chamelle, il s’est égaré la nuit. Iblis a pris la chamelle par la bride en 
la dirigeant vers un autre chemin. Gabriel s’est intervenu alors, a 
soufflé sur Iblis pour l’envoyer à l’Ethiopie, puis a dirigé la chamelle 
vers le chemin qu’il devait emprunter.

«N’étais-tu pas pauvre quand II t’a enrichi?» en te suffisant des 
autres, et faisant de toi un pauvre patient et un riche reconnaissant, 
ainsi II lui a accordé les deux qualités d’un vrai croyant. A ce propos, il 
est cité dans les deux Sahih d’après Abou Houraira que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La richesse ne consiste 
pas à avoir tant de biens, mais c ’est la richesse de l'âme» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim). Et dans un autre hadith rapporté par Mousiim ¡1 
est dit: «Réussira celui qui embrasse l’Islam (en se soumettant à 
Dieu), se contente de peu pour subsister et Dieu le rend satisfait de ce 
qu’il lui a accordé».

Puis Dieu recommande: «Ne m altraite pas l ’opheluin» O 
Mouhammed, comme tu étais orphelin et Dieu t’a procuré un refuge, 
ne brime donc pas l'orphelin, ne l’humilie pas, mais sois bienveillant à 
son égard et sois pour lui tel un père clément et affectueux.

«Ne repousse pas le mendiant» avec violence en lui adressant des 
paroles humiliantes, et ne t'enorgueillis pas sur lui. «Clame les bienfaits 
de ton Seigneur» raconte-les et laisse-les apparaître. Il est dit dans les 
invocations traditionnelles: «Grand Dieu, fais de nous des 
reconnaissants en Te louant, satisfaits de Tes bienfaits et parachève- 
les sur nous». Il est dit dans un hadith: «Celui qui n’est pas 
reconnaissant envers les gens ne l’est plus envers Dieu».

Moujahed a commenté ces bienfaits comme étant la prophétie que 
Dieu t’a accordée, pour d'autres il s'agit du Coran, enfin pour Ibn 
Ishaq: Ce que Dieu t’a accordé de la prophétie et des bienfaits, 
raconte-les, ne les oublie pas et appelle les gens à te suivre.
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94 - SOURATE DU CŒUR DILATÉ
8 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Matin

’alam naSrah laka sadraka (1) wa w ada'nâ ‘anka wizraka (2) 1-ladî 
’anqada zahraka (3) wa rafa‘nâ laka dikraka (4) fa ’inna ma‘a-l-‘usri 
yusrâ (5) ’inna ma‘a-l-‘usri yusrâ (6) fa ’idâ faragta fansab (7) wa ’ilâ 
rabbika fargab (8).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
N’avons-nons pas dilaté ton caur, (1) et soulagé tes épaules, (2) du 

fardeau qui les accablait. (3) Nous avons donné l’éclat à ton nom. (4) A 
côté de l’échec, il y a le succès. (5) Oui, à côté de l’échec, il y a le succès. 
(6) Quand tu auras des loisirs, occupe-les. (7) Aie toujours en vue ton 
Seigneur (g).

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
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«N’avons-nous pas dilaté ton cœur» en le détendant par la lumière 
de la foi pour concevoir le message et les enseignements. A ce 
propos, Dieu a dit ailleurs: «Allah dilate le conr de celui qu’i l  vent gagner 
à sa canse» [Coran VI, 125]. Bien que certains exégètes ont avancé 
que ce fut la nuit du voyage nocturne, il n'y a aucun inconvénient à ce 
que cela soit dans les autres circonstances durant la révélation et la 
divulgation du message.

«Et soulagé tes épaules du fardeau qui les accablait» comme II lui a 
dit: «Montrant ainsi que nous te pardonnons tes fautes passées et 
présentes» [Coran XLVIII, 2] Ce fardeau, comme on a avancé, fut la 
voix qu’il entendait lors de sa réception de la première révélation.

«Nous avons donné de l’éclat à ton nom». D'après Moujahed, il s’agit 
de la mention de son nom dans «l’Adzane» - l'appel à la prière- quand 
le muezzin dit: «Je témoigne qu’il n’y a d’autres divinités que Dieu et 
que Mouhammed est le Messager de DieuyAbou Sa'id rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Gabriel vint 
me dire: «Mon Seigneur et le tien dit: «Comment ai-Je exalté ton 
nom?» Il répondit: «Dieu est le plus savant». Et Dieu de répliquer: «
Quand on Me mentionne, on te mentionne avec moi» (Rapporté par 
Ibn Jarir). D’autres l'ont commenté en disant que Dieu a élevé le nom 
de Mouhammed parmi les premiers et les derniers, en le mentionnant 
quand II a pris l’engagement de tous les Prophètes qu’ils croiront en lui 
et d'ordonner à leurs peuples de faire le même, puis ce fut sa 
renommée parmi sa communauté qui ne mentionne le nom de Dieu 
sans être joint à son nom.

«A côté de l ’échec, il y a le succès. Oui, a côté de l ’échec, il y a le 
succès» ou suivant une autre traduction: le bonheur est toujours proche 
du malheur, ou: «Chaque situation difficile est accompagnée d’une 
situation aisée». Et Qatada, de sa part, a dit que le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- récita ces versets et d it à ses 
compagnons: Un malheur ne saurait avoir raison de deux bonheurs» 
(Rapporté par Ibn Jarir). Les linguistiques ont commenté cela et dit: 
«Le malheur est précédé par un article indéfini (dans le texte arabe) 
tandis que le bonheur est précédé deux fois par un autre défini».

«Quand tu auras des loisirs, occupe-les. Aie toujours en vue ton
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Seigneur». Une fois tu t’es acquitté de tes devoirs et de tes occupations 
mondaines, lève-toi pour prier et consacre le reste de ton temps à 
l'adoration de Dieu et recherche -Le avec ferveur, sois surtout sincère 
en faisant tout cela. D'autres ont avancé qu’il s’agit de la prière 
nocturne et il n'y a aucun mal à la faire assis. D'autres encore ont 
précisé que cela signifie: «Combats dans la voie de Dieu».

524

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


95 - SOURATE DU FIGUIER

8 versets
Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des signes du

wa-t-tîn wa-z-zaytuni (1) wa turi sînîna (2) wa hâd â-l-baladi-l-’amîni (3) 
laqad halaqnâ-l-’insâna fî ‘ahsani taqwîmin (4) tumma radadnâhu ’asfala 
sâfilîna (5) ’illâ-l-ladîna ’âAmanû wa ‘amilû-s-sâlihâti falahum ’ajrun 
gayru mamnûnin (6) famâ yukaddibuka ba‘du bi-d-dîni (7) ’alaysa-l-lâhu 
bi ’ahkami-l-hâkimîn (8).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Par le figuier et l ’olivier, (1) par le mont Sinaï, (2) par çe (La

Zodiaque

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
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Mecque) pays sacré, (3) y  jgw qne*hous avons1?  c y  aavons1 créé l’homme'parfait, (4)
pour ensuite le faire descendre dans la pins basse abjection. (5) Seuls 
échapperont à un pareil sort ceux qui croient et font le bien. Eux, recevront 
nne récompense incontestée. (6) Peux-tn douter après cela de la 
résurrection? (7) Allah n’est-Il pas le plus juste des jnges? (8).

Le premier verset fut un sujet de controverse: Il s’agit de la région 
où on récolte les figues qui est Damas. D’après Al-Qourtoubi: c’est 
l’endroit où fut bâti l’oratoire des gens de la Caverne, et d’après Ibn 
Abbas, c’est l’oratoire de Noé construit sur le mont Al-Joudi (où s’est 
installée son arche). Selon les dires de Qatada: C’est le Temple de 
Jésursalem. Enfin d’après Moujahed et ’Ikrima: l’olivier est l’arbre 
connu qui donne l’huile, le mont est l’endroit où Dieu a adressé la 
parole à Moïse -paix sur lui-, le pays sacré signifie La Mecque.

Certains exégètes et ulémas ont avancé: Ce sont trois endroits 
desquels Dieu a envoyé un Prophète parmi ceux doués de ferme 
résolution et qui ont apporté les lois connues: Le premier où se 
trouvent le figuier et l’olivier -Jérusalem- où Dieu avait envoyé Jésus 
fils de Marie -paix sur lui, le deuxième est le mont Sinaï où Dieu avait 
adressé la parole à MoTse Ben ‘Imran; et le troisième est La Mecque, 
le pays où règne la sécurité car quiconque y entre sera en pleine 
sécurité d’où Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue- fut envoyé. 
Ils ont ajouté qu’il est cité à la fin du Pentateuque ce qui suit: «Dieu 
vint du côté du mont Sinaî- l’endroit où II a adressé la parole à Moïse- 
fit son apparition à Sa’ir- le mont de Jérusalem d’où Jésus fut envoyé- 
et se fit entendre des monts Faran- ceux de La Mecque où fut envoyé 
Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue-». Leur ordre, comme l’on 
remarque, fut mentionné d’après leurs ères historiques. Et de conclure: 
Dieu a juré par le moins honoré jusqu’à le plus honoré.

«Je jure que nous avons créé l’homme parfait» Tel est l’objet du 
serment divin, qu’il a créé l’homme dans la forme la plus parfaite, dans 
sa plue belle image, droit, aux membres bien proportionnés. «Pour 
ensuite le faire descendre dans la plus basse abjection» et le ramener au 
degré le plus bas qui est l’Enfer d’après les dires de Moujahed et 
d’autres. C’est à dire: après cette création parfaite et cette forme la
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plus belle, il y sera précipité s'il n'aura pas suivi les enseignements en 
se soumettant à Dieu.

D’autre part, Dieu a fait exception: «Seuls échapperont à un pareil 
sort ceux qui croient et font le bien. Eux, recevront une récompense 
incontestée» continue et sans limites. Puis Dieu de demander: O fils 
d'Adam, maintenant que tu connais ton origine et le mode de ta 
création, qui est-ce donc, après cela, qui t’incite à traiter de mensonge 
le jour du jugement dernier? Celui qui t'a créé la première fois serait-ll 
incapable de te ressusciter pour comparaître devant Lui et te rétribuer 
selon tes œuvres! «Allah n’est-Il pas le plus juste des juges?» qui 
n'opprime et ne lèse personne. Sa justice, au jour du jugement, sera 
constatée sûrement quand II demandera à quiconque aura subi un 
préjudice quelconque au bas monde de se venger de son oppresseur 
et de réclamer un dédommagement. Nous avons déjà mentionné le 
hadith rapporté par Abou Houraira dans lequel le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «En récitant ce dernier verset de 
la sourate, l'homme doit dire: «Et moi aussi j'en témoigne».

527

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


96 - SOURATE DU CAILLOT DE SANG
19 versets

C e tte  sou rate  e s t la prem ière révélée à M ouham m ed. Elle lui a  é té  
révélée à  L a  Mecque

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
’iqra’ bismi rabbika-l-ladî halaqa (1) halaqa-l-l’insâna min ‘alaqin (2) 
’iqra’ wa rabbuka-l-’akramu (3) 1-ladî ‘allam bi-l-qalami (4) ‘allama-1-’- 
insâna mâ lam ya‘lam (5)

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Lis au nom de ton Maître, le Créateur, (1) qui a créé l ’homme du 

caillot de sang. (2) Lis, car la mansuétude de ton Maître est infinie. (3) 
C’est Lui qui a appris à l’homme à se servir de la plume, (4) qui lui a 
appris ce qu’il ignorait (5).

Aicha, la mère de croyants -que Dieu l’agrée raconte: «Le visions 
pieuses furent au début de la révélation. Le Messager de Dieu -
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qu’Allah le bénisse et le salue- ne voyait l’une d'elles sans qu'elle ne 
soit comme la clarté de l’aube. Puis il aimait la retraite, se retirait dans 
une grotte appelée Hira‘ où il s’adonnait à des pratiques cultuelles (
selon la religioin d’Ibrahim) pour passer un nombre de jours à la suite 
après avoir emporté avec iui de quoi vivre avant de retourner chez sa 
femme. Ensuite, il retournait chez Khadija pour s’approvisionner de 
vivres en vue de passer des nuits semblables, jusqu'à ce que la vérité 
lui fut apportée dans la grotte de Hira'.

Un jour, l'ange vint lui dire: «Lis» -  Je ne sais pas lire, lui répondit 
le Prophète, qui racontait ce récit. Il m’étreignit au point de me faire 
perdre toute force, puis il me relâcha en me disant: «Lis». -  Je ne suis 
pas de ceux qui lisent, répondis-je. Il m'étreignit pour la deuxième fois 
au point de me faire perdre toute force puis me relâcha en me disant: 
«Lis», et moi de répondre: «Je  ne sais pas lire». A  la troisième fois il 
m’étreignit au point de me perdre toute force, puis il me relâcha en me 
disant: «Lis au nom de ton M aître, le Créateur... jusqu'a: ce qu’il 
ignorait».

Le M essager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, en 
rentenant ces paroles (les versets du Coran) ayant le cœur frémi, 
rentra chez Khadija et lui dit: «Enveloppez-moi! Enveloppez-moi». On 
l’enveloppa jusqu’au moment où sa peur fut cessée. Il dit alors à 
Khadija: «Q u ’ai-je?!», il lui raconta l'événement et lui dit: « J ’ai cru que 
j’allais mourir». Elle lui répondit: «Non par Dieu, sois satisfait, Dieu ne 
te couvrira pas de honte car tu maintiens le lien de parenté, tu ne dis 
que la vérité, tu donnes aux démunis, tu héberges les notes et tu viens 
en aide aux victimes des vicissitudes du droit».

Khadija partit en sa compagnie chez son cousin paternel Waraqa 
Ben Nawfal Ben Asad Ben Abdul-lzza Ben Qasy. Il s'était converti au 
christianisme aux temps antéislamiques. Il savait écrire l'Arabe, et 
avait translaté de l’Evangile ce que Dieu voulut. Il était un homme 
âgé atteint par la cécité. Khadija lui dit: «O  cousin, écoute ce que va 
te raconter le fils de ton frère». Waraqa demanda au Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue-: «O  fils de mon frère, de quoi s’agit- 
il?» Il lui raconta alors ce qu'il a vu. Waraqa de répliquer: « C ’est 
l'ange confident que Dieu avait envoyé à Moïse. Hélas, si je serais à
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ce moment-là un jeune homme, vivant encore, à l’époque où tes 
concitoyens t'expulseront» - Ils me feront sortir alors? s'exclama le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, Waraqa de répliquer « 
Certes oui, car aucun des hommes n’a apporté ce que tu apportes 
sans qu'ils ne le prennent en ennemi. Si je vis encore ce jour-là, je te 
viendrai en aide autant que je puisse le faire». Mais Waraqa ne tarda 
pas à mourir. Et la révélation fut interrompue un bon moment» ( 
Rapporté par Boukhari, Mouslim et Ahmed dont la version est la 
sienne111.

Ces versets mentionnés dans ce hadith furent les premiers du 
Coran, la première miséricorde que Dieu envoya aux hommes et le 
premier bienfait divin dans ce domaine. Après avoir créé l'homme à
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partir d’une goutte de sperme puis d'un caillot, Il l’a favorisé par un 
grand honneur qui est la science qui caractérise les fils d’Adam en leur 
donnant l’ascendant sur toutes les autres créatures. La science peut 
être parfois retenue dans les mémoires, parfois répandue par la langue 
et parfois écrite.

N.B. Certains ulémas contemporains ont interprété le terme «la 
plume» qui signifie «le calame», comme étant la science en elle-même et 
non d’un outil pour écrire tout simplement.

Le traducteur

kallît ’inna-l-’insâna layatg ï ’an ra’ïh u -s-ta g n ï (7) ’ina ’ilâ rabbika-r- 
Ruj‘a (8) ’ara’ayta-l-ladî yanhâ (9) ‘abdan ’idâ salla (10) ’ara’ayta ’in 
kâna ‘alâ-l-hudîf (11) ’aw amara bi-t-taqwîf (12) ’ara’ayta ’in kaddaba 
wa taw allï (13) ’alam ya‘lam bi ’anna-L-Lâha yarâ (14) kallâ la’in lam 
yantihi lansafa'am bi-n-nâsiyati (15) nâsiyatin kâdibatin hati’atin (16) 
falyad‘u nâdiyahû (17) sanad‘u-z-zabâniyatu (18) kallâ lâ tuti‘hu wa-sjud 
wa-qtarib (19).

Et néanmoins l’homme devient arrogant, (6) dès qu’Q se sent assez fort 
pour se passer des autres, (7) comme si tout ne faisait pas retour à ton 
Seigneur . (8) Que dire de celui qui empêche (9) les fidèles de prier? (10) 
Qn’en dire s’ils sont dans la bonne voie (11) et propagent le bien? (12) Que 
dire de lui qui renie et repousse nos signes? (13) Ignore-t-il qu’Allah le voit? 
(14) Qu’il le sache! s’il ne cesse, Je le saisirai par les cheveux, (15) ses 
cheveux de menteur et d’impudent. (16) Qu’il appelle les siens à son 
secours! (17) Nous appellerons, nous, nos gardes. (18) Non, en vérité,
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L’homme, de par sa nature, est enclin à l’arrogance et à l'injustice. 
Quand il se voit dans l'aisance, comblé de richesses, il ne tarde pas à 
s'enorgueillir. Dieu le menace et l'exhorte en lui rappelant: «Comme si 
tout ne faisait pas retour à ton Seigneur» qui jugera l’homme, lui 
demandera compte et comment il a acquis ses richesses. Abdullah 
Ben Mass'oud a dit: «Il en est deux genres d’hommes qui sont 
toujours avides: Celui qui cherche la science et celui qui cherche le 
bas monde, et ne sont plus égaux. L’homme de la science ne fait 
qu'acquérir davantage la satisfaction du Miséricordieux. Quant à 
l'homme du monde il ne fait que persévérer dans sa tyrannie». Puis 
Abdullah récita: «Et néanmoins l’homme devient arrogant, dès qu’il se sent 
assez fort pour se passer des autres». Dieu dit à l'homme de science 
dans un autre verset: «Parmi les hommes, seuls les savants craignent 
vraiment Allah» [Coran XXXV, 28].

«Que dire de celui qui empêche les fidèles de prier?» On a dit que ce 
verset fut révélé au sujet d'Abou Jahl -que Dieu le maudisse- quand il 
a menacé le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- et l'a empêché 
de prier auprès de la Ka'ba. Dieu, dans ce verset, l'exhorte d’abord à 
user une parole douce: «Qu’en dire s’Os sont dans la bonne voie?» C'est 
à dire: «Q ue penses-tu de cet homme s’il était dans la bonne voie et 
s'il ordonnait la piété et appelait les autres à faire le bien? alors que tu 
l'empêches de prier et d'exercer ses pratiques. Puis II le menace: 
«Ignore-t-il qu’Allah le voit?» et entend ses paroles, et qu'il lui infligera 
son châtiment pour prix de ses méfaits. «Qu’il le sache! s’il ne cesse, Je 
le saisirai par les cheveux» s'il ne change pas son comportement vis-à- 
vis du Prophète et des fidèles et met fin à ses agressions et sa 
rebeüion. «Ses cheveux de menteur et d’impudent» il s'agit du toupet 
d'Abou Jahl, ce menteur et ce pécheur. «Qu’il appelle les siens à son 
secours» ses partisans et même sa tribu pour lui venir en aide. «Nous 
appellerons, noos, nos gardes» c'est à dire les anges du supplice afin 
qu'il sache qui aura le dessus: Dieu et Ses anges, ou Abou Jahl et ses 
partisans.

A  ce propos Ibn Abbas rapporte: «Abou Jahl a dit: «S i je vois 
Mouhammed prier auprès de la Ka'ba je lui foule le cou». En faisant

n’écoutez pas cet impie. Mais adorez Allah et approchez-vous de Lui (19).

532

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


part de ces propos au Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue-, il dit: 
« S ’il l'avait fait, les anges l’auraient saisi». Dans un autre hadith 
rapporté aussi par Ibn Abbas, il a raconté: «Le  Messager de Dieu -  
qu’Allah le bénisse et le salue- qfiait devant la station d’Ibrahim quand 
Abou Jahl Ben Hicham passa auprès de lui et dit: «O  Mouhammed, ne 
t’ai-je pas interdit de prier ici?», puis il le menaça. Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’avertit et lui tint un langage 
grossier. Abou Jahl répliqua: «O  Mouhammed, par quoi me menaces- 
tu? Par Dieu, je suis l’homme le plus puissant dans cette vallée et mes 
partisans sont les plus nombreux». Dieu à cette occasion fit descendre 
ces versets: «Qu’il appelle les sens à son secours! Nous appellerons, noos, 
nos gardes», ibn Abbas a ajouté: «Si Abou Jahl avait appelé les siens, 
les anges du châtiment l’auraient saisi à ce m om ent-m êm e»» ( 
Rapporté par Ahmed et Tirmidzi) .

Quant à Abou Houraira, il a rapporté le récit suivant: «Abou Jahl 
avait dit: «Mouhammed se permet-il de se prosterner (prier) alors que 
vous êtes là?» -  Oui, il l'a fait, répondirent-ils. il s'écria alors: «Je  jure 
par Al-Lat et A l-’Ouzza, si je le vois prier ici encore une fois, je lui 
foulerai le cou et le roulerai dans la poussière». Plus tard, Abou Jahl 
arriva à la Ka‘ alors que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- priait. Voulant approcher pour lui piétiner le cou, soudain, il 
recula en couvrant le visage de ses deux mains». On lui demanda: 
«Q u ’as-tu?» il répondit: «Un fossé en flammes me sépara de lui ainsi 
je vis des ailes et des choses effrayantes!» Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: «S'il s’était 
approché de moi, les anges l’auraient saisi en l'attirant par tous ses 
m embres». Dieu à ce moment fit cette révélation» (R apporté p ar  
Ahmed, et Nassaï).

«Non, en vérité, n’éconte pas cet impie». O Mouhammed, lui dit 
Dieu, ne lui obéis pas en i'écoutant pour cesser toute adoration, mais 
plutôt, prie là où tu voudras sans te soucier de ses menaces, car Dieu 
te garde et te préserve contre lui. «Mais adorez Allah et approchez-vous 
de Lui». Car il est cité dans le Sahih, d'après Abou Houraira, que le 
M essager de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L a  
prosternation est la position où l'homme sera très proche de Dieu. 
Multipliez-y donc vos invocations» (Rapporté par MousBm).
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97 - SOURATE DES DECISIONS

5 versets

Révlée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Sévère

’inna ’anzalnâhu fî laylati-l-qadri (1) wamâ ’adrâka mâ laylatu-l-qadri (2) 
laylatu-l-qadri hayrum min ’alfi Sahrin (3) tanazzalu-l-malï ’ikatu wa-r- 
rûhu fîhâ bi’idni rabbihim min kulli ’amrin (4) salâmun hiya h a tta  
matla‘i-l-fajr (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Nous avons révélé ce Livre dans la nuit des décisions. (1) Et qui 
donnera une idée de la nuit des décisions? (2) La nuit des décisions a plus 
de prix que mille mois. (3) Cette nuit-là, avec la permission d’Allah, les 
anges descendent sur terre avec l’Esprit qui vivifie toute chose. (4) Cette 
nuit est plongée dans la paix jusqu’à l’aurore (5).

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
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C'est dans cette nuit qu’a débuté la révélation du Coran. Elle est 
une nuit bénie située au mois de Ramadan où le Coran fut descendu 
en une seule fois de la Tablette gardée à la «Demeure de la 
puissance» dans ie ciel inférieur, puis il fut révélé au fur et à mesure 
selon les circonstances durant 23 ans au Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- Puis pour montrer la valeur de cette nuit Dieu 
dit: «Et qui donnera une idée de la nuit des décisions? La nuit des décisions 
a plus de prix que mille mois». A ce propos Moujahed raconte: «Parmi 
les fils d’Israël il y avait un homme qui passait la nuit en priant et le 
jour, il combattait l'ennemi jusqu’au soir. Il persévérait dans ces actes 
mille mois. Comme les musulmans s'étonnèrent de son faire, Dieu fit 
descendre cette sourate pour montrer sa valeur qui dépasse, en 
mérite, mille mois, c’est à dire: «passer cette nuit en priant apporte un 
mérite plus que mille mois de l'acquittement des devoirs cultuels et du 
militantisme». On cite à l'appui ce hadith rapporté par Abou Houraira 
dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Celui qui passe la nuit des décisions en priant avec fo i et espoir de la 
récompense divine, ses péchés antérieurs lui seront pardonnés» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim)1' 1.

«Cette nuit-là, avec la permission d’Allah, les anges descendent sur 
terre avec l’Esprit qui vivifie toute chose». Cette nuit, en vertu de sa 
valeur et ses mérites, une multitude d’anges descendent avec les 
bénédictions et la clémence, comme quand ils descendent pour 
écouter la récitation du Coran en entourant ceux qui se réunissent 
dans une assemblée où on mentionne et invoque Dieu, et comme ils 
mettent leurs ailes au service de celui qui recherche la science et 
l’apprend par égards pour lui.

Quant à l’Esprit, on a dit qu'il s'agit de Jibril (Gabriel). «Qui vivifie 
toute chose». Cette traduction parait être erronée car, selon le texte 
arabe, il s’agit de la paix et du salut qui régnent cette nuit-là et où les 
démons ne peuvent nuire à personne. D’autres ont dit: Tous les ordres
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seront décrétés et termes et biens seront déterminés, comme Dieu a 
dit ailleurs: «Dans une nuit où sont prises toutes les décisions importantes».

Cette nuit-là, il n'y aura que la paix et cela jusqu’à la montée de 
l ’aurore. Ce qui distingue cette nuit des autres, sont les signes 
suivants: Elle est claire comme étant éclairée par une pleine lune, 
sereine, on n'y sent ni chaleur ni froid, le soleil du lendemain aura une 
lumière faible.

Une question qui se pose: Cette nuit existait-elle avant la venue 
de l'Islam? Les opinions ont divergé:

- Malek rapporte qu'il lui est parvenu qu'on a montré au Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les âges que vivaient les 
peuples précédents ou ce que Dieu a voulu lui montrer. Comme il a 
constaté que les hommes de sa communauté ne pourraient atteindre 
la longévité des autres afin qu’ils puissent acquérir tant des œuvres 
pies, Dieu lui a favorisé, ainsi sa communauté, par cette nuit qui est 
meilleure que mille mois. On peut déduire des dires de Malek que Dieu 
a voulu favoriser la communauté musulmane par les mérites de cette 
nuit.

- D’autres ont avancé qu'elle existait déjà et existera jusqu’au jour 
de la résurrection. Elle est située surtout au mois de Ramadan et non 
comme Ibn Mass'oud et une partie des ulémas de Koufa ont prétendu 
qu’elle pourra se produire dans n'importe quelle nuit de l’année.

Section

Où se situe cette nuit par rapport au mois de Ramadan? Plusieurs 
opinions ont été dites à ce sujet.

- A la dix-septième nuit de Ramadan comme ont avancé Al- 
Hassan Al-Basri et Chafé'i en se basant sur un fait historique qui est la 
bataille de Badr, ce jour où Dieu l'a caractérisé et où II a discerné les 
hommes justes des incrédules (comme il est cité dans le verset n°41 
de la sourate du Butin).

- A la dix-neuvième comme ont avancé Ali et Ibn Mass'oud.

- A la vingt et unième selon les dires de Abou Sa'id Al-Khudri qui 
a rapporté: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- fit
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une retraite spirituelle dans la première décade du mois de Ramadan 
et nous fîmes de même. Cette nuit-là, Jibril vint lui dire: «Ce que tu 
cherches se trouve devant toi» (c’est à dire dans les jours suivants). Il 
fit une retraite et nous la fîmes avec lui, dans la deuxième décade. 
Jibril vint lui dire aussi: «Ce que tu cherches se trouve devant toi». Le 
lendemain du vingtième jour de Ramadan, le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- prêcha les hommes et dit: «Quiconque d’entre 
vous qui fait la retraite spirituelle avec moi, qu’il rentre chez lui car j'ai 
vu la nuit des décisions mais aussitôt on me l'a fait oublier. Elle se 
situe dans les jours impairs de la dernière décade du mois de 
Ramadan. J'ai vu comme si je me suis prosterné sur de la boue et 
d’eau».

Le toit de la mosquée était fait en queues de palmiers à travers 
desquels rien ne nous apparaissait du ciel. Un nuage se forma et la 
pluie chuta. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- nous fit la 
prière et je pus voir les tracs de la boue et de l'eau sur son visage, ce 
qui confirma sa vision la veille du vingt et unième jour de Ramadan» 
(Rapporté par Boukhari et Mouslim). Chafé'i a conclu: «Ce hadith est 
le plus authentique et le plus logique».

- D’autres aussi ont avancé que cette nuit se trouve au vingt- 
troisième, ou au vingt-cinquième jour de Ramadan en se basant sur un 
hadith dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Recherchez la nuit des décisions dans les dix derniers 
jours de Ramadan, la nuit du cinq, du sept, du neuf» (Rapporté par 
Boukhari).

- Elle peut se produire aussi le vingt-septième jour suivant cette 
version rapportée par Ahmed que Zirr a dit: «J'ai demandé à Oubay 
Ben Ka‘b: «O Aboul Moudzer, ton frère (coreligionnaire) a dit: «
Quiconque passe la nuit en priant toute l’année rencontrera sûrement 
la nuit des décisions». Il me répondit: «Que Dieu lui fasse miséricorde, 
car il sa it bien qu’elle se situe au mois de Ramadan et plus 
précisément la nuit du vingt-septième jour» et il jura». Je lui demandai: 
«Et comment la savez-vous?» Il répliqua: «Grâce à un signe qui nous 
l’indique, car le soleil du lendemain aura une lumière moins faible que 
d'habitude».
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- Enfin d'autres ont avancé qu'elle se situe à la fin de Ramadan 
d'après un hadith rapporté par Abou Houraira.

De toutes ces opinions, Chafé'i a conclu: «Un homme avait 
demandé au Prophète -qu’4)lah le bénisse et le salue-: «Peut-on 
chercher la nuit des décisions en tel jour?» - Oui, répondit-il. Elle est 
donc une nuit dont sa date est fixée et elle ne saurait se déplacer d’un 
jour à un autre. Mais Abou Qilaba a dit: «Elle se déplace dans la 
dernière décade de Ramadan». Ce qu’a avancé Abou Qilaba parait 
être logique surtout si on se référé à ce hadith cité dans les deux 
Sahih et rapporté par Abdullah Ben ‘Omar qui a dit: «Certains des 
compagnons du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- reçurent en 
sommeil la vision de la nuit des décisions dans les derniers sept jours 
de Ramadan. Il leur dit alors: «Je vois que vos visions concordent (
pour fixer la nuit des décisions) parmi les sept dernières nuits. Celui 
qui veut la rechercher, qu’il le fasse les sept dernières, nuits (de 
Ramadan)» (Rapporté par Boukhari et Moaslim).

Mais Chafé'i ne parait pas être convaincu et affirme qu’elle a une 
date fixée, en se basant sur ce hadith cité dans le Sahih de Boukhari, 
dans lequel Oubada Ben As-Samet rapporte: «Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- vint nous trouver pour nous renseigner 
sur la nuit des Décisions. Deux hommes se querellèrent en sa 
présence. Il nous dit alors: «J’étais venu pour vous renseigner sur la 
nuit des Décisions, mais un tel et un tel s'étant pris de querelle, la 
connaisance de cette nuit m’a été ôtée. Peut-être cela vaut-il mieux 
pour vous. Cherchez-la parmi la neuvième, septième et cinquième 
avant-dernières nuits du mois».

Donc, si cette nuit n'avait pas une date déterminée le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- ne l'aurait pas limitée à des jours précis 
chaque année. Du hadith précédent, a conclu l'auteur, on peut dire 
que toute dispute dans une assemblée de science fait interrompre tout 
intérêt pouvant en tirer de ces assemblées. Les dires du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Peut-être cela vaut-il mieux pour 
vous» sans préciser la nuit exacte, incitent les hommes à chercher 
cette nuit dans les nuits désignées et afin qu'ils déploient leurs efforts 
à sa recherche et surtout dans la dernière décade du mois de
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Ramadan en passant les nuits à prier et invoquer Dieu, autrement ils 
auraient négligé cela toutes les autres nuits pour ne veiller qu’une 
seule nuit si celle-ci était fixée d'avance.

On a rapporté aussi que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- faisait sa retraite spirituelle durant les derniers jours de 
Ramadan et incitait ses femmes à le faire. Malek de sa part a dit que 
les hommes sont tenus à rechercher cette nuit durant toute la dernière 
décade du mois de Ramadan sans se limiter à une nuit précise, et on 
leur recommande d’y multiplier leurs invocations surtout dans les jours 
impairs. Abdullah Ben Bouraïda rapporte que ‘Aicha avait demandé au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Si je rencontre 
cette nuit, par quoi je devrais invoquer Dieu?» Il lui répondit: «Dis: «
Grand Dieu, Tu es le Pardonnant par excellence, Tu aimes le pardon, 
pardonne-moi» (Rapportépar Ahmed).

Remarque.

Nombre d’ulémas et exégètes ont donné à cette nuit le nom: La 
nuit des Décisions, ou du Destin, ou du Décret... en confondant entre 
le mot arabe «j i j J l »  qui signifie: La valeur ou le mérite, et l’autre 
«jjJLSl» qui signifie le destin. Dans cette traduction nous avons adopté 
le terme «La nuit des Décisions» telle quelle dans le texte originel, 
mais il fallait opter pour la première interprétation qui donne le sens 
exacté en nous basant sur les versets-mêmes où Dieu a dit d'elle: «La 
nuit des décisions a plus de prix que mille mois».

Le Traducteur
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98 - SOURATE DE LA VÉRITÉ

8 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de la Répudiation

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

la yakuni-l-ladîna kafarû min ’ahli-l-kitâbi wa-l-muSrikîna munfakkîna 
hattâ ta ’tiyahumu-l-bayyinatu (1) Rasûlum mina-L-Lâhi yatlû suhufam 
m utahharatn (2) fîhâ kutubun qayyimatun (3) wamâ tafarraqa-l-ladîna 
’utu-l-kitâ ba ’illâ mim ba'di mâ jâ ’athumu-l-bayyinatu (4) w am ï ’umifu 
’illâ liya‘budû-L-Lâha muhlisîna lahu-d-dîna h u n a f ï ’a wa yuqîmu-s- 
salâta wa yu’tû-z-zakâta wa dâlika dînu-l-qayyimati (5).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
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Les infidèles, d’entre les gens d’Ecriture, et les idolâtres ne cesseront 
de faire cause que le jour où la vérité les touchera. (1) Un envoyé d’Allah 
récitera des écrits d’une grande pureté, (2) exprimant des pensées d’une 
rectitude parfaite. (3) Les gens d’Ecriture ne se sont divisés qu’une fois 
touchés par la vérité. (4) Et pourtant que leur a-t-on prescrit, si ce n’est de 
vouer à Allah un culte exclusif et sincère, de faire la prière et de pratiquer 
l’aumône? Le voilà le véritable culte (5)

Les gens d’Ecriture sont les juifs et les chrétiens, et les idolâtres 
sont les adorateurs des idoles parmi les Arabes et du feu parmi les 
Perses. Ces gens-là ne mettront fin à leurs discussions tant que la 
preuve évidente ne leur sera parvenue. Or cette preuve est le Coran 
révélé à l’Envoyé de Dieu Mouhammed -qu'Allah le bénisse et le 
salue- et qui fut chargé de le divulguer aux hommes. Il renferme des 
versets à la parfaite droiture étant venus de Dieu -à Lui la puissance et 
lag loire-. Ils sont donc immuables qui ne sauraient être ni altérés ni 
modifiés.

Dieu a dit ailleurs au sujet de ces gens-là: «N’imitez pas ceux qui, 
après avoir reçu les enseignements d’Allah, se sont divisés et ont glissé dans 
les luttes politiques. Ceux-là subiront un châtiment exemplaire» [Coran III, 
105] Car ils n’ont pas suivi les lois contenues dans ces Ecritures mais 
ils se sont livrés à des discussions et à des polémiques en s'écartant 
des enseignements. Il est dit dans un hadlth: «Les juifs se sont divisés 
en 71 sectes, les chrétiens en 72, et ma communauté en 73. Elles 
seront précipités en Enfer à l'exception d’un seule secte». On lui 
demanda: «Qui sont-ils, ô Messager de Dieu?» Il répondit: «Seront 
sauvés ceux qui m'auront suivi ainsi mes compagnons».

A ces gens-là, on avait ordonné d’adorer Dieu seul comme de 
vrais croyants en s'écartant de toute Idolâtrie, de faire la prière qui est 
l'obligation la plus méritoire, de verser la zakat prélevée sur leurs biens 
en donnant aux pauvres et nécessiteux. Telle est la religion vraie d'une 
communauté bien guidée.
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’inna-l-ladîma kafarû min ’ahli-l-kitâbi wa-l-muSrikîna fï nâri jahannama 
halidîna fîhâ ’ûlâ* ’ika 5arru-l-bariyyati (6) ’inna-l-ladîna ’â 'm anû wa 
‘am ilû-s-sâlihâti ’ûlâA’ika hum hayru-l-bariyyati (7) jazîf ’uhum ‘inda 
rabbihim jannâtu ‘adnin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru halidîna fîhâ ’abadan 
radiya-L-Lâhu ‘anhum wa radû ‘anhu dâlika liman haSiya rabbah (8).

Les infldèles, d’entre les gens d’Ecriture, et les idolâtres brûleront 
éternellement dans le feu de l’enfer. Ce sont les plus abjects des êtres 
humains. (6) Ceux qui croient et font le bien sont privilégiés. (7) Comme 
récompense, ils seront accueillis par leur Maître dans les jardins de l’Eden, 
arrosés d’eau vive. Ils y séjourneront l’éternité entière. Allah se félicitera 
d’eux et eux d’Allah. Tel sera le sort de ceux qui craignent Allah. (8).

Dieu montre le sort des idolâtres, négateurs et associateurs qui 
ont mécru aux Prophètes et aux Livres en criant au mensonge. Ils 
seront jetés dans le feu de la Géhenne, y demeureront immortels. 
Ceux-là sont les pires de toute la création.

Quant à ceux qui auront cru, fait les œuvres pies en adorant Dieu 
comme il se doit et avec zèle, ils sont les meilleurs de l’humanité. Les 
ulémas ont déduit de ce verset que les fidèles sont meilleurs que les 
anges.

Ils auront leur récompense auprès de leur Seigneur qui sera un 
Paradis où coulent des ruisseaux, où ils demeureront pour toujours, 
immortels. Dieu est satisfait d’eux et Sa satisfaction se manifeste en 
les admettant dans les jardins de l’Eden, et eux sont satisfaits de Lui 
en acceptant Sa récompense.

«Tel sera le sort de ceux qui craignent Allah» en lui vouant un culte 
exclusif et sincère, en L’adorant comme ils le voient. Abou Houraira 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit à ses compagnons: «Vous dirai-je qui sont les meilleurs de 
l’humanité?» - Certes oui, ô Messager de Dieu, répondirent-ils. Il 
répliqua: «Un homme qui tient son cheval par la bride pour combattre
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dans la voie de Dieu et le monte chaque fois qu'il entend un cri 
(d’alarme). Vous dirai-je qui sont les meilleurs de l’humanité?» - Certes 
oui, ô Messager de Dieu, répondirent-ils. Il repartit: «Un homme qui vit 
parmi un troupeau de moutons, s’acquitte de la prière et verse la 
zakat. Vous dirai-je qui sont les -meilleurs de l’humanité?» - Certes oui, 
répondirent-ils. Il rétorqua: «L’homme qui donne à un mendiant qui 
demande au nom de Dieu» (Rapporté par Ahmed)
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99 - SOURATE DE LA CONVULSION 
TERRESTRE

8 versets
Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Femmes

Anas Ben Malek rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- demanda à l'un de ses compagnons: «Es-tu 
marié?» - Non, par Dieu, ô Messager de Dieu car je n’ai de quoi assurer 
le ménage. Il lui dit: «Ne retiens-tu pas par cœur la sourte de La pureté 
du dogme?» [Coran CXII]. - Oui, répondit l’homme- Elle équivaut, en 
mérite, le tiers du Coran. Retiens-tu la sourate Du triomphe?» [Coran 
CX]. - Oui. - Elle équivaut le quart du Coran. Retiens-tu la sourate des 
Infidèles?» [Coran CIX]. -Oui.- Elle équivaut le quart du Coran. Retiens- 
tu la sourate de La convulsion terrestre? - Oui - Elle équivaut le quart du 
Coran. Va et marie-toi. (Sous-entendant: Apprends ces sourates à ta 
femme qui lui seront comme dot).
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
’idâ zulzilati-l-’ardu zilzâlahâ (1) wa ’ahrajati-l-’ardu îatqâlahâ (2) wa 
qâla-l-’insânu mâlahâ (3) yawma ’idin tuhadditu ’ahbârahâ (4) bi ’anna 
rabbaka ’awhâ lahâ (5) yawma ’idin yasduru-n-nâsu ’aStâtan liyuraw 
’a‘mâlahum (6) famay-ya‘mal mitqâla darratin hayran yarahû (7) wa 
may ya‘mal mitqâ la darratin sarran yrah (8).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Lorsque la terre entrera dans sa dernière convulsion (1) et mettra à nu 

ses entrailles, (2) l’homme dira: «Qu‘a-t-elle?». (3) Ce jonr-là, elle 
racontera son histoire (4) pour obéir à l’ordre de ton Seigneur. (S) Ce jour- 
là, les hommes accouront de tous côtés, pour être mis en face de leurs 
œuvres. (6) Celui qui aura fait le plus petit atome de bien le verra. (7) 
Celui qui aura fait le plus petit atome de mal le verra. (8).

A la fin des temps, la terre subira un grand tremblement qui le 
secouera afin qu’elle fasse sortir les hommes de leurs tombeaux. A ce 
propos, il est dit dans un hadith: «La terre fera sortir les hommes tels 
de petites colonnes en or et argent. L’exécuté dira: Pour ce crime que 
j’ai commis on m’a exécuté. Celui qui a rompu le lien de sang dira: De 
cette façon j'ai rompu ce lien. Le voleur dira: A cause de ce vol on m'a 
coupé la main».

«L’homme dira: «Qu’a-t-elle?». L’homme s’étonnera de la terre qui 
sera renversée de fond en comble après sa stabilité alors qu'il se 
trouvait sur sa surface. Mais elle ne pouvait qu'à obéir à l’ordre de son 
Seigneur pour expulser de ses entrailles tous les morts du premier au 
dernier. Ce jour-là, la terre sera remplacée par une autre terre, les 
cieux par d'autres cieux, et les hommes seront alors présentés à Dieu 
i’Unique, le Dominateur Suprême.

«Ce jour-là, elle racontera son histoire» en rapportant ce que les 
hommes avaient fait sur sa surface. Abou Houraira rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, après avoir récité 
ce verset, demanda à ses compagnons: «Connaissez-vous ce que 
sera son histoire?» Ils répondirent: «Dieu et Son Messager sont les
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plus savants». Il repartit: «Elle racontera tout ce que les gens ont fait 
sur sa surface. Elle dira: un tel a fait telle et telle chose. Voilà son 
histoire» (Rapporté par Ahmed, lïrm Uzi et Nassat).

«Pour obéir à l’ordre de ton Seigneur» ou suivant une autre 
traduction: Par l'inspiration de ton Seigneur, qui signifie Sa permission. 
Ce jour-là, les hommes, une fois jugés, seront regroupés en deux 
catégories: Les bienheureux qui entreront au Paradis et les damnés 
qui seront conduits vers l’Enfer. Et ceci en fonction de leurs œuvres 
dans le bas monde, car «celui qui aura fait le plus petit atome de bien le 
verra. Celui qui aura fait le plus petit atóme de mal le verra». Abou 
Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Les chevaux sont de trois catégories: la première est un 
fardeau, la deuxième est une portière (contre le feu) et la troisième est 
une récompense». Et à la fin du hadith, il est dit: «En lui demandant 
au sujet des ânes domestiques, il répondit: «Dieu ne m'a révélé aucun 
verset à leur sujet à l'exception de ce verset exhaustif: «Celui qui aura 
fait le plus petit atome de bien le vena. Celui qui aura fait le plus petit 
atome de mal le verra». (Une partie d’un long hadith rapporté par 
Boukhari et Mouslim).

On cite à l'appui ces quelques recommandations que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait faites aux hommes et 
rapportées par plusieurs:

- Redoutez le feu ne serait-ce qu'avec une demi-datte ou une 
bonne parole.

- Ne dédaigne rien des actes de bien, s’agit-il de verser de l’eau 
de ton sceau dans celui qui te la demande, ou d'accueillir ton frère 
coreligionnaire avec un visage radieux.

- O femmes, que l’une d'entre vous ne dédaigne un don qu’elle 
présente à sa voisine ne serait-ce qu’une patte de mouton.

Abdullah Ben Amr Ben AI-‘As rapporte: «Quand cette sourate fut 
révélée alors qu'Abou Bakr As-Siddiq était assis chez le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, ses yeux fondirent en larmes. Il 
lui demanda: «Qu'est-ce qui te fait pleurer ô Abou Bakr?» - Cette 
sourate, répondit il, ô Messager de Dieu. Il lui répliqua: «SI vous ne
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péchiez pas, vous n’imploriez pas le pardon et Dieu ne vous les 
pardonnait, Dieu aurait créé une autre communauté qui péchera et II 
lui pardonnera» (Rapporté par Ibn Jarir).

Sa'id Ben Joubayr, en commentant ces deux versets précités, et 
après la révélation de cet autre: «Eux qui distribuent des vivres aux 
pauvres, aux orphelins et aux captifs, malgré leurs propres besoins» [Coran 
LXXVI, 7] raconte: «Les musulmans pensaient qu’ils ne seraient pas 
rétribués s’ils donnaient le peu de bien. Quand un mendiant venait 
frapper à la porte de l’un d’entre eux, il le repoussait en lui disant: «Je 
n’ai pas assez pour te donner et en être rétribué.» D’autres croyaient 
qu’ils ne seraient pas demandé compte pour une faute vénielle même 
volontaire tels qu’un mensonge, un regard lascif, une médisance ou 
autre acte. Ils disaient: «Dieu ne tiendrait compte que des péchés 
capitaux». Dieu, dans ces versets, les exhorte à faire l'acte de bien 
insignifiant soit-il car il sera décuplé, et les met en garde contre toute 
faute vénielle car ceci pourrait les porter à commettre de péchés plus 
graves. Il fît cette révélation à ces fins» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Le terne signifie aussi la plus petite fourmi. Contre chaque 
bonne action Dieu efface dix mauvaises, chaque bonne action sera 
décuplée même elle peut atteindre sept cent multiples .

Abduliah Ben Mass'oud rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « Méfiez-vous des péchés même les 
plus insignifiants car s'ils se multiplient par un homme, ils causent sa 
perte». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- en donne 
comme exemple des gens qui campent dans une terre déserte, ils préparent 
leur repas. Chacun d ’entre eux s'en va pour apporter un morceau de bois. 
Après avoir fa it un grand tas, ils y mettent le feu  et y  jettent ce qu’ils ont 
préparé» (Rapporté par Ahmed)» (Rapporté par Ahmed)111
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100 - SOURATE DES COURSIERS
11 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de Siècle

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-l-‘adiyâti dabhan (1) fal muriyâti qadhan (2) fal mugirâti subhan (3) 
fa’a ta rn a  bihî naq'an (4) fawasat na bihî jam 'an (S) ’inna-l-’insâna 
lirabbihi lakanûdun (6) wa ’innahû ‘alâ dâlika lasahîdun (7) wa ’innahu 
lihubbi-l-hayri lasadîdun (8) ’afalâ ya‘lamu ’idâ bu'tira mâ fî-l-qubûri (9) 
wa hus-sila mâ fî-s-ssudri (10) ’inna rabbahum bihim yawma ’idin la 
H abîr(li). ’ ’ ’

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
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Par les coursiers hennissants, (1) qui font jaillir le feu sons leurs pieds, 
(2) qui surprennent l’ennemi an matin, (3) qui soulèvent de nuages de 
poussière, (4) et font irruption dans les rangs de l’ennemi, (5) je jure que 
l’homme est ingrat envers son Seigneur. (6) L’homme, du reste, l’avoue lui- 
même. (7) Il est passionnément attaché aux biens de ce monde. (8) Ignore- 
t-il que le jour où les tombes s’ouvriront, (9) et où les secrets des cœurs 
seront divulgués, (10) son Seigneur connaîtra tous ses actes (11).

Dieu jure par les chevaux qui, montés par les combattants pour sa 
cause, galopent et reniflent.ont jailli des étincelles sous leurs sabots et 
surprennent l'ennemi à l'aube. Car le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- commençait ses expéditions à ce moment-là 
quand on appelait à la prière. S'il entendait l'appel, il s'arrêtait pour 
faire la prière, sinon, il attaquait. Ces chevaux soulèvent au milieu de 
l'ennemi un nuage de poussière en se déplaçant d'un endroit à un 
autre.

Ibn Abbas raconte: «Etant assis dans le Hijr (à l’intérieur de 
l ’enceinte sacrée de la Ka'ba) un homme vint me demander 
l'interprétation des dires de Dieu: «Par les coursiers hennissants» je lui 
répondis: «Ce sont les chevaux qui se lancent fbugeusement à l'assaut 
de l’ennemi. La nuit, les combattants campent pour préparer leur repas 
en allumant le feu». Il me quitta pour aller chez ‘Ali qui se trouvait 
auprès du puits de Zamzam. En lui posant la même question, Ali lui 
demanda: «As-tu interrogé un autre que moi sur ce sujet?» - Oui, 
répondit l’homme, j'ai interrogé Ibn Abbas qui m'a dit qu'il s'agit des 
chevaux quand ils galopent dans la voie de Dieu. Ali lui ordonna alors: 
«Va et convoque-moi Ibn Abbas». Quand celui-ci fut en sa présence, 
Ali lui dit: «Donnes-tu des réponses aux gens sur des sujets dont tu 
n'en as aucune connaissance? Par Dieu, la première expédition que 
nous avons faite après notre conversion fut celle de Badr et, parmi 
nous, il n'y avait que deux chevaux: l'un monté par Az-Zoubayr et 
l’autre par Al-Miqdad. Comment as-tu donné une telle interprétation? Il 
s'agit des chameaux qui se déplacent de ‘Arafa à Mouzdalifa puis à 
Mina». Suivant une autre version: «Une fois arrivés à Mouzdalifa, les 
hommes allument un feu» (Rapporté par Ibn AU Hatem).

D’autres exégètes ont avancé que le feu cité dans le verset
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désigne le feu qu'allument les tribus une fois se trouvant chez eux la 
nuit. Mais il s’avère, comme a conclu l'auteur, que les dires d'Ibn 
Abbas sont les plus exacts.

«Je jure que l’homme est ingrat envers son Seigneur» Tel est l'objet 
du serment divin, car l’homme, de par sa nature, méconnait les 
bienfaits de Dieu, alors qu'il en est témoin de tout cela. «Il est 
passionnément attaché aux biens de ce monde» Ceci signifie: ou bien 
l'amour de l’homme des richesses est plus fort, ou bien il est avide 
tellement qu'il se montre avare sans en rien dépenser (en aumône). 
Les deux sens sont logiques.

Puis Dieu exhorte les hommes à renoncer aux biens de ce monde 
et à consacrer leur amour de la vie future, en leur montrant ce que 
leur adviendra comme affres et terreur: «Ignore-t-il que le jour où les 
tombes s’ouvriront» pour laisser sortir tous les morts le jour de la 
résurrection, «et où les secrets des cœurs seront divulgués» et le contenu 
des coeurs sera exposé en pleine lumière. Dieu connaît, certes, ce que 
les hommes font soit en public, soit en cachette, et II les rétribuera 
suivant leurs œuvres.
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101 - SOURATE DU CHOC

11 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourte des Koraïchites

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’alqâri'atu (1) mal-qâri'atu (2) wamâ ’adrâka mal-qâri‘atu (3) yawma 
yakûnu-n-nâsu kal-farâsi-l-mabtûti (4) wa takûnu-1-jibâlu ka-l-‘ihni-l- 
manfûsi (S) fa ’ammâ man taqulat mawâzînuû (6) fahuwa fî ‘isatin 
ràd iyatin  (7) wa ’ammâ man haffat mawâzînuhû (8) fa ’ummuhû 
hâwitatun (9) wama ’adrâka mâ hiyah (10) nârun hâmiyah (11).

An nom d’Allah le Miséricordie« le Très Miséricordieux.

Le choc! (1) Que! choc! (2) Qni te donnera nne idée dn choc! (3) Le
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jour où il se produira, les hommes Se presseront comme les phalènes autour 
d’une flamme. (4) Les montagnes seront réduites en légers flocons de laine. 
(5) Celui dont les œuvres feront pencher le plateau de la balance, (6) 
connaîtra une douce félicité. (7) Celui dont les œuvres pèseront peu, (8) ne 
trouvera pour refuge qu’un gouffre. (9) Et qui te donnera une idée de ce 
gouffre? (10) Ce sera une véritable fournaise (11).

Le choc, ou selon d’autres traductions: celle qui fracasse, est un 
des noms du jour de la résurrection. Ce jour-là, les gens dans leurs 
venues et allers et leur dispersion, seront semblables à des phalènes 
éparpillées en tous sens, comme Dieu en parle d'eux dans ce verset: 
«Comme des sauterelles prenant leur vol» [Coran LIV, 7],

Ce jour-là, les montagnes seront tels de flocons de laine cardée. 
Qu’en sera-t-il alors des hommes? Et Dieu de répondre: «Celui dont les 
œuvres feront pencher le plateau de la balance» c’est à dire leurs bonnes 
actions l'emporteront sur les mauvaises, «connaîtra une douce félicité» 
dans un Paradis. «Celui dont les œuvres pèseront peu, ne trouvera pour 
refuge qu’un gouffre» dans un abîme de Feu. Le texte arabe exprime 
cet abîme en «mère» qui sera le refuge tel un enfant qui ne trouve 
pour lui un lieu bien protégé que le giron de sa mère. Ibn Jarir 
rapporte que Al-Ach‘ath ben Abdullah -l’aveugle- a dit: Lorsque le 
croyant meurt, son âme sera amenée vers les âmes des autres 
croyants, et celles-ci diront: «Apaisez le cœur de votre frère car il vient 
de quitter l’angoisse du bas monde». Puis on lui demandera: «Qu’a fait 
un tel?» Et lui de répondre: «N’est-il pas venu chez vous?» - Non, 
répondront-ils, sûrement on l’a amené vers sa mère le gouffre de 
l’Enfer».

«Ce sera une véritable fournaise» et un feu très ardent. Dans le 
même sens, Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le feu qu’allume le fils d'Adam 
est une des soixante-dix parties du feu de l'Enfer» (Rapporté par 
Matek, Boukhari et Mouslim).

Dans un autre hadith rapporté également par Abou Houraira, le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «On a attisé 
le feu pendant mille ans pour devenir rouge, mille autres pour devenir 
blanche et encore mille autres jusqu'à devenir noire comme une nuit
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très obscure» (Rapporté par Tirnùdzi et Ibn Maja).

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «L'Enfer s’est plaint au Seigneur en 
disant: «Mes parties dévore l'une l’autre». Il lui a permis de respirer 
deux fois: une en hiver et une autre en été. C'est à l'un de ces 
moments que vous éprouvez le plus grand froid en hiver et la plus 
grande chaleur en été» (Rapporté par L ’imam Ahmed).
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102 - SOURATE DE LA PASSION DES 
RICHESSES

8 versets

Révélée tout entière à La M ecque à la suite de la sourate de
VAbondance

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîni

’alhâkum u-t-takâturu  (1) h a ttâ  zurtum u-l-m aqâbira (2) kallâ sawfa 
ta 'lam una (3) tum m a kallâ sawfa taMamûna (4) kallâ law ta 'lam ûna 
‘ilam-l-yaqîni (5) latarawunna-l-jahîma (6) tum m a latarawunnâ ‘ayna-1- 
yaqîni (7) tumma latas’alunna yawma’idin ‘ani-na‘îm (8).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

La passion des richesses vous absorbe, (1) jusqu’au jour où vous serez
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portés dans la tombe. (2) Vous apprendrez plus tard la vérité. (3) Oui vous 
l’apprendrez. (4) Ah! si vous pouviez connaître la réalité, (5) vous verriez 
l’enfer. (6) Oui, vous le verriez avec l’œil de la certitude. (7) Ce jour-là, on 
vous demandera compte des bienfaits que vous avez reçus. (8).

O hommes, leur d it Dieu, les clinquants de la vie, l'amour de 
l’argent et les joies de ce monde vous occupent sans penser à la vie 
de l'au-delà. Vous persévérez dans tout cela jusqu'à ce que la mort 
vous survienne et vous voilà dans les tombes en laissant derrière 
vous: richesses et enfants qui vous ont absorbés.

Abdullah Ben Ach-Chakhir rapporte: «Je vins auprès du Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- alors qu'il récitait: «La passion 
des richesses vous absorbe». Puis il dit: «L’homme dit: «Mes biens! Mes 
biens!. Or ce qui lui revient de ses biens sont ces trois choses: ce qu’il a 
mangé et consommé, ce qu’il a porté et usé et ce qu’il a donné en aumône 
pour sa vie future. A part cela, tout ce qu'il possède reviendra à ses 
successeurs (après sa mort)» (Rapportépar Mouslim, Ahmed, Tirmidzi et 
Nassaï)IIJ.

Anas Ben Malek rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Trois choses suivent le mort (jusqu’à sa 
tombe), deux reviennent et une seule reste avec lui: Les siens, ses biens et 
ses œuvres le suivent, les deux premiers reviennent et seules ses œuvres 
restent avec lui» (Rapporté par Boukkari, Mouslim et Tirmidzi)121.

Quant aux circonstances de cette révélation, Ibn Bourayda 
raconte: «Deux tribus des Médinois: Bani Haritha et Bani Al-Hareth 
s’enorgueillissait l’une sur l’autre. L’une d'elles dit à l’autre: «Y en a-t-il 
parmi vous tel fils de tel et tel autre qui sont des nôtres?». Et l’autre 
répondit en disant la même chose. Puis l’une dit à l’autre: «Allons

(1) :J-jk m  JW J j- j  J l
j l  cC— c.JLS’l L» N i  viÜ L» ¿jj» iiU

o j j -,aj j i  c
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jWfj À  <1*1 *mÿi
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s visiter les tombes». L'une d'elles dit à l'autre en désignant les 
tombes où gîsent leurs hommes célèbres, et l’autre fit de même. Dieu 
à cette occasion fit descendre cette sourate».

Et l’auteur de dire: Ce qui est plus logique c'est que cette sourate 
parle en général des hommes dont leur sort sera la tombe et il cite à 
l’appui ce hadith : «Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- rendit visite à un bédouin malade et lui dit: «Ce sera pour toi 
une purification si Dieu le veut». L'homme de répondre: «Une 
purification! c’est plutôt une fièvre qui attaque un vieillard comme moi 
et ne tardera pas à le faire visiter la tombe». Et le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- de répliquer. «Alors ce sera un bien pour toi».

«Vous apprendrez plus tard la vérité» ô incrédules. «Oui vous 
l’apprendrez» ô croyants, comme a avancé Ad-Dahak. «Ah! si vous 
pouviez connaître la réalité». C’est à dire: si vous le saviez de science 
certaine, vous ne vous seriez pas adonnés à la recherche des 
richesses au lieu de chercher la vie future jusqu'à ce que vous visitez 
les tombes.

«Vous verriez l’enfer. Oui, vous le verriez avec l’œil de la certitude». 
Cela constitue une explication à la menace lancée déjà. Car ces gens- 
là verront certainement l’Enfer qui, s’il souffle, tout Prophète et tout 
ange rapproché de Dieu se mettront à genoux par peur de ses affres 
comme il est dit dans un hadith.

«Ce jour-là-, on vous demandera compte des bienfaits que vous avez 
reçus», s’agit-il de la santé, de la sécurité, des biens et d’autres 
faveurs, et par quoi vous avez répondu soit de la reconnaissance, soit 
de l’adoration.

Abou Houraira raconte: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- sortit un jour et rencontra Abou Bakr et Omar assis. Il leur 
dit: «Qu’est-ce qui vous a fait sortir de chez vous?» - Par celui qui t’a 
envoyé avec la vérité, répondirent-ils, ce n’est autre que la faim. - 
Quant à moi, repartit-il, par celui qui m’a envoyé avec la vérité, c’est la 
même raison qui m'a fait sortir.

Ils se rendirent chez un homme des Ansars qui ne se trouvait pas 
chez lui, mais quand sa femme les aperçut, elle s’écria: «Soyez les
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bienvenus» - Où est ton mari, lui demanda le Prophète. - Il est allé 
chercher de l’eau, répondit-elle. A ce moment l’homme arriva, et quand 
il vit le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et ses deux 
compagnons, Il dit: «Louange à Dieu! Personne en ce jour n’a des hôtes 
plus nobles que les miens». Il sortit et leur apporta un régime de palmier 
qui contenait des dattes fraiches et sèches en leur disant: «Mangez». Il 
prit aussitôt un couteau et, voulant sortir, le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- lui dit: «Prends garde, n’égorge pas sourtout une 
brebis qui allaite». L'homme leur égorgea un mouton et leur offrit sa 
viande. Après avoir mangé, le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- dit à Abou Bakr et Omar: «C'est la faim qui vous a fait sortir de 
chez vous et vous n'y êtes pas retournés sans avoir reçu votre part de 
ces plaisirs. Vous serez interrogés sur cela au jour de la résurrection» 
(Rapporté par Momlirn, Ibn Jarir et les auteurs des Sunan).

Ikrima rapporte: «Les compagnons dirent au Prophète: «O 
Messager de Dieu, quelle vie aisée menons-nous? nous prenons un 
demi repas et nous ne mangeons que du pain d'orge?» Dieu Inspira 
alors au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de leur répondre: 
«Ne portez-vous pas de sandales? Ne buvez-vous pas de l’eau froide? 
Tout cela fait partie du plaisir».

D’autres ont considéré que: manger à sa faim, boire de l’eau froide, 
les demeures confortables, un corps parfait et sain, un sommeil profond, 
tout cela fait partie des bienfaits accordés aux hommes. Quant à Ibn 
Abbas, il a dit: «Le corps sain, l'ouïe et la vue constituent des bienfaits 
sur lesquels les hommes seront interrogés au jour de la résurrection et 
comment ils les ont utilisés dans leur vie, bien que Dieu le sache mieux 
que quiconque». Et il cita à l'appui ce verset: «Il sera sûrement demandé 
compte de tout: de l’ouïe, de la vue et du cœur» [Coran XVII, 36],

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Il y a deux faveurs que beaucoup de gens abusent: la 
santé et le loisir» (Rapporté par Boukhari et Tirnüdzi)[I1.

( 1 )  û L » jO i  ; j | j |  «1)1 J U  i j ü  ¿*1 j f -  ç s - k / d l  ¿A—j  ^
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103 - SOURATE DU SIÈCLE

3 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Cœur
dilaté

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

wa-l-’Asri (1) ’inna-l-’insâna lafî husrin.(2) ’illâ-l-ladîna ’2Cmanû wa 
‘amilû-s-sâlihâti wa tawâsaw bil haqqi wa tawâsaw biss-sabr (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Je prends le siècle à témoin que les hommes courent à leur perte, (1) 
sauf ceux qui croient, pratiquent les bonnes auvres et se recommandent 
mutuellement la droiture, (2) et se recommandent mutuellement la patience.
(3).

On a dit que le siècle signifie le temps durant lequel les hommes 
accomplissent leurs œuvres bonnes soient-elles ou mauvaises. Mais 
Zaïd Ben Aslam a précisé qu’il s ’agit de la période de l’après midi «Al-
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‘sr». Il s ’avère que la première interprétation est la plus logique.

Dieu jure par ce temps-même pour affirmer que les hommes vont 
à leur perte à l'exception de ceux qui ont la foi et qui font les bonnes 
œuvres. Ceux-ci s'encouragent mutuellement à rechercher la vérité en 
s'acquittant de toutes les obligations cultuelles et s ’interdisant de tout 
ce que Dieu a prohibé. Ils s ’encouragent aussi mutuellement à la 
patience en supportant les calamités et en endurant les méfaits de 
ceux qu’ils exhortent à faire le bien et à s’interdire du repréhensible.
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104 - SOURATE DU DIFFAMATEUR

9 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de la
Résurrection

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

waylun likulli hum azati-l-lum azatin (1) 1-ladî jam a 'a  m âlan wa 
addadahû (2) yahsabu ’anna mâlahü ’ahladahû (3) kallâ layunbadanna 
fî-l-hut am ati (4) wamâ 'ad rà 'k a  m a-l-hut am atu (5) nâru-L-Làhi-1- 
mûqadatu (6) 1-latî tatali'u ‘alâ-’afidati (7) ’innahâ ‘alayhim mu’sadatun 
(8) fi ‘amadin mumaddadah (9).

Au nom d’AUah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Malheur au diffamateur et au médisant, (1) qui amasse des richesses
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et se complaît à les compter, (2) qui croit s’assurer par elles l’éternité. (3) 
Erreur! il sera précipité dans l’enfer. (4) Et qui te dépeindra exactement 
l’enfer? (5) C’est le feu d’Allah, le feu inextinguible, (6) qui pénètre 
jusqu’aux entrailles, (7) qui encerclera les hommes, (8) par d’immenses 
colonnes (9).

Il s'agit de l'homme qui dénigre les autres, les diffame et médit 
d'eux en les calomniant, qui amasse des richesses et se contente de 
les compter et de les recompter croyant qu'elles assureront son salut 
dans l’au-delà. Il se trompe, car il ne le sera pas comme il pense.

«Il sera précipité dans l’enfer» ou «Ai-Houtama» qui est un des 
noms de l'Enfer. Il y sera précipité avec tout ce qu'il avait amassé 
comme fortune. Cette Houtama brûlera tout son corps et une fois 
arrivé au cœur, il reviendra à son corps. Ce feu encerclera les damnés 
de toutes parts en fermant les portes sur eux. On a dit aussi qu'ils 
seront torturés par des colonnes de feu alors qu’ils seront enchaînés 
par les carcans.
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105 - SOURATE DE L’ÉLÉPHANT

5 versets

Révélée tout entière à La Mecque à suite de la sourate des Infidèles

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmàni-r-Rahîm

’alam tara kayfa fa 'ala  rabbuka bi ’ashabi-l-fîli (1) ’alam yaj'al 
kaydahum fî tadlüin (2) wa 'arsala ‘alayhim tayran 'abâbila (3) tannîhim 
bihijâratim min sijjîlin (4) faja'alahum ka‘asfnn ma’kûlin (S).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Ne sais-tu pas comment ton Seigneur a agi avec l’expédition de 
l’éléphant? (1) Il déjoua ses manauvres. (2) Il envoya contre elle une file 
d’oiseaux(3) qui l’accabla de pierres en feu. (4) Il la réduisit à l’état de 
paille desséchée (5).

C'était une des faveurs que Dieu avait accordées aux QoraTchites 
quand II a mis en déroute ceux qui venaient détruire la Ka'ba en se
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servant l'un grand éléphant. En voici, en bref, leur histoire.

Abraha Al-Achram avait bâti une grande église à San'a (au 
Yémen) d’une architecture très «nagnifique et tellement élevée de sorte 
que celui qui la regardait en levant la tête craignait que sa calotte ne 
tombasse à cause de sa hauteur. Les Arabes l’oppelalent «Al-Qalls». 
Abraha, par son faire, voulut que les arabes viennent la visiter au lieu 
d 'a ller faire leur pèlerinage à la Ka‘ba (à La Mecque). Il chargea 
quelqu'un pour les appeler à cette visite. Les Arabes répugnèrent cela 
et en particulier les Qora’fchites qui se mirent en colère contre Abraha. 
L’un d’entre eux put entrer clandestinement à cette église et y fit une 
déjection puis revint à La Mecque.

Les gardiens de l’église, voyant cela, firent part de cette offense à 
leur roi Abraha lui disant: «Sûrement un Qorafchite a souillé l’église 
parce que tu as voulu les détourner de la Ka'ba». Abraha jura alors 
qu'il marchera vers la Ka'ba pour la démolir en enlevant une pierre 
après une autre.

S u ivant une version rapportée par M ouqatel, des jeunes 
Qorafchites réussirent à pénétrer l'église où ils firent un grand feu dans 
un jo u r où le vent sou ffla it im pétueusem ent et elle fu t brûlée 
complètement.

Abraha marcha à La Mecque à la tête d'une grande armée 
accompagnée d ’un éléphant gigantesque qu'on n’avait jamais vu de 
pareil appelé «Mahmoud», comme on a dit aussi qu'il y avait douze 
éléphants. Les Arabes, ayant eu vent de cette invasion, épouvèrent 
une grande peur et décidèrent qu'ils devaient empêcher Abraha 
d’accéder à La Maison quel que soit le prix. Un des notables de 
Yemen appelé «Dzou Nafar» appela alors son peuple à combattre 
Abraha et défendre La Maison de Oieu. Ils lui livrèrent bataille mais 
Abraha put les vaincre. Et arrivé au territo ire habité par la tribu 
Khat'am, Noufayl Ben Habib l'intercepta avec son peuple, mais Abraha 
triompha sur eux et prit en captivité Noufayl. Après avoir décidé de le 
liquider, il lui rendit la liberté à condition de l’accompagner pour lui 
montrer le chemin qui conduit au pays de Hijaz.

Quand Abraha fut auprès de Taëf, les habitants de la tribu Thaqif 
l’adulèrent pour sauvegarder leur idole Al-Lat. Répondant à leur désir,
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iis envoyèrent avec lui un des leurs appelé Abou Righal comme guide. 
Arrivé à un endroit appelé Al-Maghmas, proche de La Mecque, 
Abraham y campa. Son armée attaqua les troupeaux appartenant auxl 
Mecquois et prirent comme butin deux cent chameaux dont leur 
propriétaire était Abdul Mouttaleb.

Abraha chargea Hinata, un homme de la tribu Himyar d’aller à La 
N/lecque, d'amener le chef de cette ville en leur faisant connaître que le 
roi Abraha n'est pas venu pour les combattre à moins qu'ils ne le 
repoussent en l'empêchant d'accéder à La Maison Sacrée. Hinata, une 
fois à La Mecque, fut emmené chez Abdul Mouttaleb Ben Hachem, et 
il lui transmit les propos de Abraha. Abdul Mouttaleb lui répondit: «Par 
Dieu, et nous aussi ne voulons plus mener une guerre contre lui car 
nous en sommes incapables. La Ka‘ba est la Maison Sacrée de Dieu 
et celle de Son ami Ibrahim. SI Dieu l’empêche, Il ne fait que défendre 
Sa Maison, et s 'il le laisse y accéder, par Dieu nous sommes 
incapables de l'interdire».

Hinata demanda alors à Abdul Mouttaleb de venir avec lui chez 
Abraha. Une fois en sa présence, Abraha ne put que le vénérer, à 
savoir que Abdul Mouttaleb était un homme imposant d ’une belle 
apparence et d'une grande stature. En le voyant Abraha descendit de 
son lit de repos pour s'asseoir avec lui sur le tapis. Il dit à son 
interprète: «Demande-lui qu'est- ce qu'il désire?» Et Abdul Mouttaleb 
de répondre: «Je veux qu’il me rende les deux cent chameaux qui sont 
les miens». Abraha dit alors à son interprète de lui répliquer: «Quand 
je t'ai vu pour la première fois, j'ai eu des égards pour toi, mais quand 
tu viens réclamer tes deux cent chameaux, je t'ai mésestimé. Tu viens 
réclamer ton troupeau en laissant cette Maison le lieu du culte de ton 
peuple et de tes ancêtres? Je ne suis venu que pour la détruire et toi 
tu ne me supplies pas de l’épargner?».

ADdul Mouttaleb lui répondit: «Je suis le propriétire de ces 
chameaux, quant à La Maison, elle a un Seigneur qui la défendra». Et 
Abraha de riposter: «Ce Seigneur ne pourra plus m'empêcher». 
Abdullah Mouttaleb s'écria alors: «Va et exécute ton projet».

On a rapporté qu'une foule de dignitaires s'étaient rendus chez 
Abraha avec Abdul Mouttaleb et lui proposaient de lui donner le tiers
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des richesses de Touhama à condition de renoncer à son projet. Mais 
Abraha refusa, il rendit à Abdul Mouttaleb ses chameaux. Celui-ci 
retourna chez les Mecquois et leur ordonna de quitter la ville et de se 
réfugier dans les ctmes de ses montagnes pour être à l'abri de la 
réaction d'Abraha et de son armée. Abdul Mouttaleb, avant de quitter 
La Mecque, se dirigea vers la Ka'ba et tint l'anneau de sa porte. 
Certains Qoraïchites l’accompagnèrent et invoquèrent Dieu afin de leur 
secourir et mettre en déroute Abraha et son armée. Puis tous 
ensemble montèrent aux cîmes des montagnes.

Moqatel a avancé que les Q ora ïch ites avalent la issé cent 
chamelles marquées comme offrandes espérant que l'armée ennemie 
les prendraient injustement et alors Dieu se vengerait d'elle.

Le lendemain matin, Abraha s'apprêta avec son armée pour entrer 
à La Mecque. Quand ils dirigèrent ce grand éléphant vers la Ka'ba il 
s'agenouilla. A ce moment, Noufayl Ben Habib put s’échapper pour 
rejoindre les Qoraïchites sur les montagnes. Les soldats frappèrent 
violemment l'éléphant pour se lever, mais il demeura à genoux. Ils se 
servirent de tous les moyens pour le faire lever, mais en vain. En le 
dirigeant vers d’autres côtés tels que l'orient ou le pays de Châm, il se 
levait, mais une fois encore vers La Mecque, il refusa d’avancer.

Dieu alors leur envoya une bande d'oiseaux semblables à des 
chauves-souris et d'étoumeaux, dont chacun portait trois pierres: une 
au bec et deux avec ses serres, qui étaient de la grandeur d'un pois 
chiche ou de lentlles qui n'atteignaient l'un d'entre eux sans le tuer. 
Ceux qui survécurent de l'armée prirent la fuite demandant voir 
Noufayl pour leur indiquer le chemin de retour, alors que celui-ci se 
trouvait parmi les Qoraïchites sur les sommets des montagnes assister 
à ce spectable. Dieu mit en déroute Abraha et son armée, en se 
vengeant d’eux et Noufayl de réciter ce vers.

Où fuir alors que c’est Dieu qui attaque.

AI-Acfrram le vaincu ne serait être vainqueur.

Ibn Ishaq a dit: «Après que Dieu ait envoyé Mouhammed -qu'Allah 
le bénisse et le salue-, et pour rappeler aux Qoraïchites Ses bienfaits 
qu'il leur a accordés. Il a mentionné dans le Coran cette petite sourate
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et ce qu’en fut de l’armée Ethiopienne qui voulait la Maison qu'ils 
vénéraient au fil des jours et comment II l ’a gardée contre toute 
agression.

«Ne sais-tu pas comment ton Seigneur a agi avec l’expédition de 
l’éléphant...» Les ulémas ont laissé aller leur imagination pour décrire 
cette file d’oiseaux qui a anéanti la plus grande partie de cette armée 
qui, au fond, ne donne aucun intérêt. Il suffit de savoir que cette bande 
d'oiseaux avaient jeté de petits cailloux d’argile sur la tête des 
E th iop iens en les rédu isant comme de la pa ille  mâchée, une 
expression qui signifie que leurs corps étaient déchiquetés.

Et comme remémoration de cet événement remarquable dans 
l’histoire, il est cité dans les deux Sahih que lorsque la chamelle du 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- appelée Al-Qaçwa'; 
l’an de Houdaybya, s'agenouilla, les hommes s’écrièrent: «La chamelle 
du Messager de Dieu est devenu rétive». Il leur répondit: «Al-Qaçwa‘ 
n'est pas devenue rétive et ce n'est pas de son habitude de le faire, 
mais celui qui a Immobilisé l’éléphant avec lequel les Abyssins 
voulaient détruire la Ka'ba, a immobilisé aussi la chamelle. Par celui 
qui tient mon âme dans Sa main, les Qora'ichites ne me demandent 
pas de respecter ce que Dieu a déclaré sacré sans que je  la leur 
accorde». Puis il excita la chamelle qui ne tarda pas à se lever».
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106 - SOURATE DES QORAÏCHITES

4 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Figuier

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

li ’ilâfî quraySin (1) ’ilâfihim rihlatta-S-5itï ’i was-sayfi (2) falaya'budû 
rabba hâdâ-l-bayti (3) lladT ’at'amahum min ju’in wa ’âmanahum min 
hawf (4).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Et ceci (l’anéantissement de l’expédition de l’éléphant) pour 
sauvegarder l’habitude des Qoraïchites, (1) l’habitude de transhumer en 
hiver et en été. (2) Qu’en reconnaissance, ils adorent l’Allah de ce temple, 
(3) qui les a sauvés de la famine, et les a préservés contre le danger (de 
l’expédition) (4).

Cette sourate est indépendante de la précédente, car dans le 
manuscrit (le texte originel du Coran) ils ont séparé entre les deux par
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la formule. «Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux», 
même si celle-ci est liée fortem ent à l ’autre, comme ont avancé 
M o u h a m m e d  Ben Ishaq  et A b d u l  R a h m a n  Ben  Za 'ld . C a r 
l'interprétation de cette sourâte est la suivante: Nous avons immobilisé 
l’éléphant contre La Mecque et anéanti ceux qui l’accompagnaient, en 
vertu de cette habitude si chère aux Qoraïchites et leur réunion dans 
leur pays en toute sécurité».

D'autres ont dit qu'il s'agit de leur habitude d'organiser en hiver un 
voyage vers le Yemen et en été un autre vers le Châm, deux voyages 
de commerce. De chaque voyage, ils revenaient sains et saufs étant 
les habitants d'un pays que Dieu a rendu sacré. Quiconque connaissait 
ces Qoraïchites, les respectait, et quiconque voyageait avec eux se 
sentait en toute sécurité. Dieu, dans un autre verset, parle de leur 
séjour à La Mecque quand ils ne voyagent pas en disant: «Ne voient-ils 
pas que nous leur avons assuré un territoire inviolable alors qu’autour d’eux 
les gens sont enlevés» [Coran XXIX, 67].

Puis Dieu les incite à reconnaître ce grand b ienfa it: «Qu’en 
reconnaissance, ils adorent l’Allah de ce temple» sans rien Lui associer, 
comme II leur a accordé un territoire inviolable et une Maison Sacrée. 
Certes, c’est Lui qui les a nourris en les préservant de la famine et les 
a délivrés de la peur. Quiconque répond à l'appel aura assuré les 
sécurités des deux mondes, mais quiconque Lui désobéit, il s'en sera 
privé, comme Dieu montre le sort des impies dans ce verset: «Allah 
vous propose cet exemple: une cité vivait dans la paix la plus complète et 
dans l’opulence la plus large. S’étant montrée ingrate, Allah lui infligea en 
punition les affres de la faim et de la peur» [Coran XVI, 112].

Ousama Ben Zaid rapporte avoir entendu cette sourate et dire: «
Malheur ô vous QoraVchites, adorez le Seigneur de cette Maison qui 
vous a nourris alors que vous aviez faim  et qui vous a assuré la 
sécurité alors que vous aviez peur».
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107 - SOURATE DU SECOURS

7 versets

Le trois premiers versets révélés à Médine et les quatre derniers à La
Mecque

Révélée après la sourate de la Passion des Richesses
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’ara’yata-l-ladî yukaddibu bi-d-dîni (1) fadâlika-l-ladî yad“u-l-yatîma (2) 
walâ yahuddu ‘alâ ta ‘âmi-l-miskîni (3) fawaylun lil-musallîna (4) 1-ladîna 
hum ‘an salâtihim sâhûna (5) 1-ladîna hum yura’una (6) wa yamna‘ûna- 
1-mâ'ûn (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Veux-tu connaître celui qui traite nos signes de mensonge? (1) C’est lui 
qui repousse l’orphelin, (2) qui n’encourage pas à faire l’aumône. (3)
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Malheur aux croyants, (4) qui négligent de faire la prière, (5) qui cherchent 
à paraître, (6) et ne servent pas leur prochain (7).

O Mouhammed, lui dit Dieu, que penses-tu de celui qui traite de 
mensonge le Jugement où chacun sera rétribué selon ses œuvres. 
C'est lui qui repousse l'orphelin, l'opprime sans le nourrir et sans être 
bienveillant à son égard, qui n'encourage personne à nourrir le pauvre.

«Malheur aux croyants qui négligent de faire la prière» Ibn Abbas l'a 
commenté et dit: «Il s’agit des hypocrites qui font la prière pour être 
vus des hommes mais ne la font pas dans leur solitude». Cela signifie 
aussi les gens qui doivent s'acquitter de la prière mais la négligent 
volontairement soit sans la faire ou ils la font en dehors de son temps 
déterminé. Quant à 'Ata Ben Dinar, il a ajouté: et ceux qui ne la font 
pas comme il se doit en se recueillant et en méditant et appréciant ses 
mérites.

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Telle est la prière de l'hypocrite (3 fols). Il 
s'assied pour regarder le soleil, et lorsque celui-ci sera entre les deux 
cornes du démon, (c.à.d prêt à se coucher) il se lève et fait quatre 
rak'ats à la hâte sans y mentionner Dieu comme il se doit» (Rapporté 
par Boukhari et Moustim)». Il retarde la prière de l'asr -qui est la prière 
intermédiaire- jusqu'au dernier moment permis, qui est un temps 
répugné, il la fait à la hâte sans se recueillir dans ses inclinaisons et 
prosternations. Peut-être, ce qui le porte à le faire en ce moment-là est 
son désir de paraître devant les autres sans qu’il ait le but d'obtenir la 
satisfaction de Dieu, c'est comme il n'a prié du tout. Dieu a dit à son 
propos: «Les hypocrites cherchent a tromper Allah; c’est Lai qui les 
trompera. Quand il se lèvent pour prier, ils se meuvent paresseusement, 
cherchent à ce qu’on les remarque. Mais ils ne prient Allah que du bout des 
lèvres» [Coran IV, 142].

Ces gens-là sont remplis d’ostentation. A ce propos, Ibn Abbas 
rapporte que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «À 
l’Enfer, il y a une vallée dont l'Enfer iui-même en demande refuge 
auprès de Dieu contre elle quatre cent fois par jour. Cette vallée est 
réservée à ceux de la communauté de Mouhammed qui retiennent par 
cœur le Livre de Dieu, qui font l'aumône en vue d'un autre que Dieu,
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qui font le pèlerinage et qui combattent en agissant par ostentation» 
(Rapporté par Tabarani).

Pour expliciter ce verset et montrer son but exact, les ulémas ont 
avancé: quiconque fait une œuvre, que les hommes la sachent, ce qui 
lui procure une certaine plaisance, cela n'est plus de l'ostentation. Ils 
ont cité à l'appui ce hadith qu'a rapporté Abou Houraira. Il a dit: «Je 
priais quand un homme entra chez moi. Ceci me plut. En faisant part 
au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, il me répondit: 
«Deux récompenses te sont imparties: la première pour avoir fait la 
prière étant seul, et la deuxième quand on t'a vu prier» (Rapporté par 
Hafedh Al-Mousli).

«Et ne servent pas leur prochain» D'abord Dieu en parle d'eux en 
disant qu'ils ne L'adorent pas comme il se doit, puis ne rendent pas 
service à autrui par exemple en prêtant un ustensile à un voisin qui est 
tenu de le rendre aussitôt après usage. Ceux-ci refusent à plus forte 
raison de verser la zakat sur leurs biens et de faire l'aumône. Al- 
Hassan Al-Basri a décrit cet homme et dit: «Quand il prie, il le fait pour 
être vu des autres, s'il manque de s'en acquitter, il n'éprouve ni regret 
ni remords, et il refuse de verser la zakat sur ses biens».

On demanda à ibn Abbas d'interpréter le mot: «secours», il 
répondit: Il s'agit de prêter un ustensile tel que la hâche, la marmite, le 
seau et d'autres objets qui leur sont pareils.

Ikrima, quant à la lui, a avancé: Le plus grand secours est la zakat 
sur ses biens, et le moins considéré est le fait de prêter le tamis, le 
seau, l'aiguille etc... Enfin il est dit dans un hadith: «Tout acte de bien 
est considéré comme aumône».
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108 - SOURATE DES FAVEURS (AL- 
KAWTHAR)

3 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Coursiers

Bismi-L-Lâhi-r- Rah mâni-r-Rahîm

*inna ’a‘taynâka-l-kawtara (1) fasalli lirabbika wa-n-har (2) ’inna 
Sâni’aka huwa-l-’abtar (3).

Au nom d’AUah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Nous t’avons comblé de faveurs. (1) Prie ton Seigneur et fais-lui un 
sacrifice. (2) Ton ennemi disparaîtra sans laisser de trace (3).

Anas Ben Malek raconte: «Un jour que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait parmi nous, il eut un 
assoupissement puis releva la tête en souriant. Nous lui demandâmes: 
«Qu’est-ce qui te faire rire â Envoyé de Dieu?» Il répondit: «On me révéla
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tan tô t cette sourate: «An nom d’Allah le Miséricordieux le Très 
Miséricordieux. Nous t’avons comblé de faveurs. Prie ton Seigneur et fais- 
Lui un sacrifice. Ton ennemi di^nraitra sans trace» Puis il ajouta: «Savez- 
vous ce que c'est le Kawthar?» - Dieu et Son Envoyé, répondîmes-nous, le 
savent certes mieux que nous. Il répliqua: «C'est une rivière dans le 
Paradis que mon Seigneur - à Lui la puissance et la gloire - m ’a promise, 
dont ses faveurs sont très abondantes. C ’est un bassin où ma communauté 
viendra pour y  boire au jour de la résurrection. Ses vases sont au nombre 
des étoiles dans le ciel. Un homme tressaillira ( sans y parvenir), je  
m ’écrierai: «O Seigneur, il est des miens». On me répondra: «Tu ne sais 
pas ce qu’il a fa it après ton départ» (Rapporté par Moustim, Abou Daoud 
et Nassaî)^K

Certains ulémas ont dit que le Kawthar signifie le bien abondant. 
L’auteur de cet ouvrage a cité plusieurs hadiths se rapportant à ce 
sujet qui se répètent souvent et qui parlent de la description de cette 
rivière. Afin que le lecteur ne s'ennuie de cette répétition, je me 
contente de faire cette courte description du Kawthar comme elle est 
citée dans des hadiths rapportés par plusieurs: (Le traducteur):

«Cest une rivière au Paradis dont les deux bords sont couverts de 
dômes en perles creuses, son sable du musc, ses cailloux de perles, 
ses cruchons sont autant que les étoiles, son eau est plus blanche que 
le lait, sa saveur plus douce que le miel, des oiseaux y viennent se 
désaltérer dont leurs cous ressemblent à ceux de chameaux. Certains 
exégètes ont précisé qu’il s’agit d’un bassin et non d'une rivière.

«Prie ton Seigneur et fais-lui un sacrifice» c’est à dire: Comme nous 
t’avons donné ce Kawthar, ces biens abondants dans les deux
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mondes, voue un culte sincère à ton Seigneur en t’acquittant des 
prières prescrites et d’autres surérogatoires, adore-Le seul sans rien lui 
associer et fais d’offrandes en les immolant en Son nom, tout comme 
Dieu lui ordonne dans ce verset: «Dis: Ma prière, mes sacrifices, ma vie 
et mon trépas, je les offre à Allah, Maître de l’univers» [Coran VI, 162].

Certains l’ont commenté et dit: Mets-toi debout pour prier et mets 
ta main droite sur la gauche, sur ta poitrine (au-dessous de ton cou). 
Mais il s’avère que la première est la plus exacte en citant à l’appui ce 
hadith: «Celui qui prie comme nous prions puis immole comme nous 
immolons, aura obtenu la récompense de ses pratiques. Quant à celui 
qui immole avant de prier, ses pratiques ne sont plus admises».

«Ton ennemi disparaîtra sans trace» C’est à dire: celui qui te haït en 
s’écartant de la bonne voie que tu as apportée ainsi que la lumière 
éclatante de la vérité, voilà celui qui n’aura jamais de postérité.

Yazid Ben Rouman raconte: «Quand on évoquait le nom du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- devant AI-'As Ben 
Waël, il s’écriait: «Laissez-le c'est un homme sans postérité, quand il 
mourra, personne ne perpétuera son nom». Dieu à cette occasion 
révéla cette sourate. Mais d’autres ont avancé qu’elle fut révélée au 
sujet de ‘Ouqba Ben Mou'aït, ou d’Abou Lahab selon les dires de ‘Ata, 
ou de Abou Jahl d’après Ibn Abbas.

Bref, les idolâtres ingnorants imaginaient que, après la mort du 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue-, son nom ne sera plus 
jamais évoqué. Mais Dieu a éternisé son nom qui se répète toujours 
devant tout le monde, la loi qu’il a apportée s’applique en tout lieu et 
qui restera jusqu’au jour de la résurrection. Que Dieu lui accorde Sa 
grâce et Sa paix.

574

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


109 - SOURATE DES INFIDÈLES
6 versets

Révélée tout entière à La Mecque après la sourate du Secours

Bismi-L-Lahi-r-Rahmâni-r-Rahîm
qui y ï  ’ayyuhâ-l-kâfïrima (1) 12 ’a‘budu mâ ta'budûna (2) waRf ’antum 
‘âbidûna mîi V budu (3) wal"¿t *anâ ‘âbidum mâ ‘abadtum (4) wlâA 
antum ‘âbidûna m ^’abud (S) lakum dînukum wa liya dîn (6).

Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Dis: O infidèles! (1) Je n’adorerai point ce que vous adorez, (2) pas 

plus que vous n'adorerez ce que j’adore. (3) Je n’ai jamais adoré ce que 
vous adorez, (4) et vous n’avez jamais adoré ce que j’adore. (5) A vous, 
votre religion. A moi, la mienne (6).

Al-Hareth Ben Jabla rapporte: «J'ai demandé : «O Messager de 
Dieu, apprends-moi quelques choses à dire avant de dormir?» Il me
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répondit: «Quand tu vas te mettre au lit, récite: «Dis: O infidèles» car elle 
est une immunité contre le polythéisme» ( Rapporté par Ahmedÿ1K

Jaber, de sa part, a dit que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- récitait cette sourate et la sourate de «La pureté 
du dogme» après avoir accompli la circumambulation autour de la 
Ka'ba.

Cette sourate constitue, certes, un désaveu de ce que font les 
idolâtres où qu’ils se trouvent. Mais elle a été adressée en particulier 
aux Qoraïchites qui avaient appelé le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- à l’adoration des idoles une année et eux d’adorer 
son Seigneur l’année suivante. Dieu lui révéla cette sourate ert lui 
ordonnant de désavouer complètement le culte des polythéistes.

«Je n’adorerai point ce que vous adorez» comme idoles et pierres 
dressées. «Pas plus que vous n’adorerez ce que j’adore» qui est le Dieu 
Unique et qui n’a pas d'associés. «Je n’ai jamais adoré ce que vous 
adorez, et vous n’avez jamais adoré ce que j’adore» votre culte je ne le 
pratiquerai plus et je le désavoue, car je n’adore que Dieu comme il se 
doit en suivant ce qu’ il m’a ordonné de faire en vue d ’obtenir Sa 
satisfaction et d’être agréé de Lui. Quant à vous, ô incrédules, vous ne 
suivez du tout les enseignements de Dieu et Ses lois, mais vous avez 
inventé quelque chose de votre propre gré, comme Dieu a dit ailleurs: 
«En tout ceci, vous ne faites que suivre vos propres goûts et penchants» [
Coran LIII, 23]. C'est pourquoi la parole de l'Islam consiste à attester 
qu'il n'y a d'autres divinités que Dieu et que Mouhammed est Son 
Messager. On ne peut y parvenir qu’en suivant ce que Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a apporté comme vérité.

«A vous, votre religion. A moi, la mienne» Libre à vous de 
persévérer dans votre culte, quant à moi, je ne suivrai jamais ce que 
vous m'appelez à suivre dans ce qui me reste à vivre, pas plus que 
vous n'adorerez ce que j ’adore. Les linguistes Arabes ont précisé que

i # ,(1) lijl «XiP l#- <1)1 ^ to il «JU ¿ji «i’jVi-l ¿jt'J
€‘JyJl y . i*\j, i ï j j X S i vJ ^  ^

576

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


ceci constitue une affirmation tout comme Dieu affirme que le bonheur 
est proche du malheur quand II a dit: «A côté de l’échec, il y a le succès» 
[Coran XCIV, 5). En voilà trois interprétation à son sujet.

- La première est celle que nous venons de dire.

- La deuxième est celle de Boukhari et d’autres exégètes qui ont 
précisé que les premiers versets se rapportent à un fait déjà passé 
dont le sens est le Suivant: «Je n’ai pas adoré ce que vous avez 
adoré, pas plus que vous n'avez pas adoré ce que j'ai adoré» et les 
derniers se rapportent au futur: «Je n'adorerai pas ce que vous 
adorerez, et vous n’adorerez pas ce que j'adorerai».

- La troisième est une affirmation catégorique qu’aucun ne suive le 
cuite de l'autre.
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110 - SOURATE DU TRIOMPHE

3 versets

Révélée tout entière pendant le pèlerinage d'adieu, après la sourate du 
Repentir. Dernière sourate prononcée par le Prophète

Ibn Omar raconte: «Lorsque cette sourate fut révélée au Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et {e salue- pendant les jours de Tachriq 
(qui suivent le jour du sacrifice), il constata qu'il vit ses derniers jours. 
Il ordonna alors de laisser libre sa chamelle Al-Qaçwa, puis monta sur 
la chaire et prononça son discours d'adieu» (Rapporté par Bazzar et 
Bayhaqi).

Ibn Abbas rapporte: «Quand cette sourte fut révélée, le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- manda sa fille Fatima et lui 
dit: «On vient de m'annoncer ma mort imminente». Elle pleura puis rit. 
Elle rapporta, plus tard, que quand il lui a annoncé sa mort, elle se mit 
à pleurer, puis il lui dit: «Résigne-toi, car tu seras la première parmi les 
miens à me rejoindre, et alors elle se mit à rire» (Rapporté par Bayhaqi 
et Nassaï)
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\

’itfâ jff’a nasru-L-Lâhi wa-l-fathu (1) wa ra’ayta-n-nâsa yadhulûna fî 
dlni-L-Lâhi ’afwâjan (2) fasabbih bihamdi rabbika wa-s-tagfirhu ’innahû 
kâna tawwaba (3).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Lorsque la victoire d'Allah et Son triomphe éclateront, (1) que les gens 
embrasseront en masse Sa religion, (2) chante la gloire de ton Seigneur et 
implore Son pardon, car II est tonte mansuétude (3).

Ibn Abbas a dit: «Omar Ben Al-Khattab me recevait chez lui avec 
les hommes âgés qui avaient assisté à la bataille de Badr, ce qui irrita 
certain d’entre eux. Il fit cette remarque à Omar.

«Pourquoi reçois-tu celui-ci avec nous, nous avons des fils de son 
âge?» Omar lui répondit: «II est apparenté à qui vous le savez bien» 
Un jour que ‘Omar avait convoqué ces vieillards, raconte Ibn Abbas, il 
me fit entrer chez lui avec eux. Je pensai bien qu'il ne m’avait 
convoqué que pour leur montrer mon degré du savoir II s’adressa à 
ces vieillards: «Qu’est-ce que vous entendez par ces dires de Dieu -à 
Lui la puissance et la gloire-: «Lorsque la victoire d’Allah et Son 
triomphe éclateront» Certains d’entre eux répondirent: «Nous sommes 
ordonnés de louer Dieu et d’implorer Son pardon lorsqu'il nous 
accorde Son secours et Sa victoire». D’autres gardèrent le silence 
sans rien dire. Alors Omar s’adressa à moi et me dit: «Est-ce là ton 
avis 6 Ibn Abbas?» - Non, répondisse.- Comment fnterpràtes-tu alors 
ces mots, répliqua-t-il. Je rétorquai: «C’est le terme de sa vie que l'on 
faisait connaître au Messager de Dieu. Dieu lu! disait: «Lorsque 
viennent le secours de Dieu et la victoire, ce qui sera l'annonce de ta 
mort, proclame la gloire de ton Seigneur et demande-Lui pardon» Et *- 
Omar de s'écrier «Je ne sais là-dessus autre chose que ce que tu 
viens de dire» (Rapporté par Boukhari).

On a rapporté qu’après la révélation de cette sourate, te Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La victoire et le 
triomphe sont réalisés, et voilà les gens de Yémen qui arrivent». Un 
homme lui demanda: «Qui sont ces gens de Yemen, ô Messager de 
Dieu?» Il lui répondit: «Ce sont des gens au cœur tendre et au

Ri<tmi.T -Ahi-r-R ahm âni-r-R ahîm
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caractère très doux». Aussi bien la foi que l'instruction dans la religion 
son Yeménites» (Rapporté par Tabarani Nassaï) .

Et dans un hadith authentifié, le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue-, lors de la prise de La Mecque, a dit: «Désormais, 
il n'y aura plus une émigration mais un combat dans la voie de Dieu et 
une bonne intention. Quand on vous appelle au Jihad, élancez-vous» 
(Rapporté par Boukhari et Mouslim).

D’après le hadith raconté déjà par Ibn Abbas, les compagnons de 
‘Omar avaient interprété les dires de Dieu -cette sourate* en disant 
qu’il faut louer Dieu, Lui être reconnaissant et Le glorifier, c'est à dire: 
faire de prières, chaque fois qu'il nous accorde Sa victoire en 
conquérant les cités et les forteresses. Ce qui appuie cette 
interprétation est le faire du Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
quand il a pris La Mecque au moment de Ad-Douha, il fit une prière 
surérogatoire de huit rak'ats. II est donc recommandé au commandant 
de l’armée musulmane de faire une telle prière quand il fait la 
conquête d’un pays quelconque et le prend.

r

Selon les dires d'iljri Abbas, on entend cela de cette façon: Ce fut 
d'abord l'annonce!dô la mort prochaine du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et Dieu voulut lui dire: «Sache que, après la prise 
de La Mecque dont ses habitants t'avaient contraint à la quitter, et que 
les gens entrent en masse dans la religion de Dieu, ta mission en ce 
bas monde a pris fin. Apprête-toi donc à te rencontrer avec Moi car la 
vie future est beaucoup plus meilleure pour toi que le bas monde. Dieu 
te donnera jusqu'à ce que tu sois satisfait». Tel est le sens des dires 
de Dieu: «Chante la gloire de ton Seigneur et implore Son pardon, car II 
est toute mansuétude».

Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- invoquait son Seigneur, vers la fin de 
sa vie, par ces mots: «Grand Dieu, gloire et louange à Toi, j'implore 
Ton pardon, et je reviens vers Toi repentant». Dieu m’a fait connaître 
que je verrai un te! signe qui se manifestera parmi ma communauté, et 
m'a ordonné, à la vue de ce signe, de chanter sa gloire et de 
demander Son pardon. Or je viens de voir ce signe. (( est cette 
sourate: «Lorsque la victoire d’Allah et Son triomphe éclateront» ( -
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Rapporté par Ahmed et Moustim).

Le mot «triomphe» cité dans le verset, signifie d'après l’avis 
unanime de ulémas la prise de La Mecque. Amr Ben Salama raconte: 
«Nous étions dans un endroit que les gens fréquentaient souvent, 
nous demandions aux cavaliers qui passaient: «Qu’ont-il ces gens! Qui 
est cet homme?» On nous répondit: «Il prétend que Dieu l'a envoyé en 
lui révélant telle et telle chose». Je retenais ces paroles qui furent 
gravées dans ma poitrine. Les Arabes, pour embrasser l’Islam, 
attendaient la prise de La Mecque en disant: «Laissez-le, lui et son 
peuple, s’il aura le dessus sur eux, c’est qu’il est un Prophète 
véridique». Quand les habitants de La. Mecque subirent la défaite, 
chaque tribu se hâta pour se convertir à l’Islam...» (Une partie d’un 
hadith cité dans le Sahih de Boukhari).

L’Imam Ahmed rapporte qu’un homme, un voisin de Jaber Ben 
Abdullah lui a raconté: «Rentrant d'un voyage, Jaber vint me saluer Je 
me plaignis auprès de lui des gens qui se sont éloignés de l’Islam et 
qu’ils ont introduit à cette religion des choses qui lui sont étrangères 
(des innovations). Il se mit à pleurer et me dit: «J'ai entendu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Les gens 
sont entrés en masse dans la religion de Dieu, mais ils ne tarderont 
pas à en sortir en masse».
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111- SOURATE DE LA CORDE

5 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de VOuverture

fj—14 ¿K
Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîni

tabbat yadâ' ’abî lahabin wa tabba (1) tnâA *agnâ ‘anhu mâluhu wama 
kasaba (2) sayslâ nâran ^âta  lahabin (3) wam-ra’atuhû hammalata-1- 
hat abi (4) fi jîdihâ hablum min masad (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Maudites soient les mains d’Abou Lahab et maudit soit-il lui-même. 
(1) Sa fortune et ses biens seront vains. (2) Il sera précipité dans les 
flammes du feu, (3) lui et sa femme, qui attise tes mauvaises passions. (4) 
Une corde rugueuse lui sera passée au cou (5).

Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- sortit un jour vers le désert (ou monta sur le mont safa suivant
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une variante) et s'écria: «O mon matin! ( Ya sabahah)». Les Qoratichites 
se réunirent devant lui. Il leur dit: «Si je  vous annonce que l'ennemi vous 
attaquera le matin ou le soir, ne me croiriez-vous pas?». Ils lui répondirent: 
«Certes, oui» Il ajouta: «Je vous avertis qu 'un châtiment douloureux vous 
attendra». Abou Lahab lui dit alors: «Puisses-tu périr! Est-ce pour cela que 
tu nous a réunis?» Dieu, à celte occasion, fi t descendre cette sourate: «
Maudites soient les mains d’Abou-Lahab» jusqu’à la fin» ( Rapporté par 
Boukhari)fJ/.

Abou Lahab était l'oncle paternel du Prophète -qu'Allah le bénisse 
et le salue- qui lui nuisait, le méprisait et le combattait. Son vrai nom 
est Abdul Ouzza Ben Abdul Mouttaleb.

Mouhamed Ben Ishaq rapporte que Rabi'a Ben Abad a raconté: 
«Etant encore un jeune homme, j ’étais une fois avec mon père 
regarder le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
interceptant les gens de différentes tribus et derrière lui se tenait 
debout un homme au visage blanc, à chevelure abondante. Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- leur disait: «O Bani 
un tel, je suis l’Envoyé de Dieu envers vous pour vous ordonner de 
n’adorer que Dieu seul sans rien Lui associer, de croire en mes 
paroles et de me défendre jusqu’à ce que je puisse divulguer le 
Message». Chaque fois qu’il terminait son discours, l’homme qui se 
tenait derrière lui ripostait: «ô Béni un tel, cet homme-là veut vous 
écarter de Al-Lat et Al-Ouzza et de vos alliés parmi les génies pour 
suivre ce qu'il a apporté comme innovation et égarement, ne l’écoutez 
pas et ne le suivez pas». Je demandai alors à mon père: «Qui est cet 
homme?» Il me répondit: «C'est son oncle paternel Abou Lahab» ( 
Rapporté par Ahmed et Tabarani).

«Sa fortune et ses biens seront vains» En commentant ce verset, on 
a rapporté que lorsque le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le

(1) W» -u~a> j l  j t -  i j j j

n n A  » Oj

L b t J ü  M  I J ÿ i
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salue- appelait son peuple à la foi, Abou Lahab disait: «Si mon neveu 
disait (a vérité, au jour de la résurrection, je me rachèterais contre le 
châtiment par mes biens et mes enfants». «Il sera précipité dans les 
flammes du feu» Ses richesses et ses enfants ne lui serviront à rien, et 
H sera exposé au feu de la fournaise.

La femme d’Abou Lahab était l’une des femmes remarquables de 
Qoraïch, elle est Oum Jamll, son vrai nom est ‘Awra la fille de Harb 
Ben Oumayya, (a sœur de Abou Soufian. Elle encourageait son mari à 
persévérer dans son incrédulité et son obstination. C’est pourquoi elle 
sera avec lui, au jour de la résurrection, dans la fournaise. Elle portera 
du bois pour attiser le feu qui la brûlera ainsi que son mari.

Quant à l’expression «Une corde rugueuse lui sera passée au cou», 
elfe fut commentée de plusieurs façons:

- D’après Moujahed, cette corde sera en feu.

- Selon les dires de ‘Ikrima: elle colportait les calomnies.

- D’après Ibn Abbas et Ad-Dahak: Elle jetait des épines sur les 
chemins qu’empruntait le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-.

- Enfin Sa'id Ben Al-Moussayab a d it «Comme elle portait au cou 
un collier précieux, elle déclara un jour: «Je le vendrai et dépenserai 
son prix pour combattre Mouhammed». Le jour de la résurrection, Dieu 
le lui substituera par une corde en feu.

Asma la fille de Abou Bakr rapporte: «Après la révélation de cette 
sourate: «Maudites soient les mains Abou Lahab...». Al-'Awra, Oum 
Jamil, la fille de Harb arriva en hurlant, tenant à la main comme un 
pilon en récitant:

Nous avons refusé de suivre ce blâmé.

Nous avons haï sa religion.

Et nous avons désobéi à ses ordres.

Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- était alors 
assis dans la mosquée avec Abou Bakr. Quand ce dernier la vit 
s’approcher d'eux, il s'écria: «ô Messager de Dieu, elle vient vers nous 
et je crains qu’elle te voie!» - Non, lui répondit-il, elle ne me verra plus,

584

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


et il récita quelques versets du Coran, en confirmation des dires de 
Dieu: «Quand tu lis le Coran« il semble qu’un rideau tombe pour t’isoler de 
ceux qui oe croient pas à la vie future» [Coran XVII, 45]. En effet, elle se 
tint devant Abou Bakr sans voir le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue-. Elle lui dit: «O Abou Bakr, ton compagnon m’a 
dénigré» - Non, lui répondit-il par Dieu il ne t'a pas dénigrée. Elle le 
quitta en hurlant: «Les Qoraïchltes savent bien que je suis la fille de 
leur maître». Plus tard, en faisant le circuit autour du Temple, Oum 
Jamll trébucha en piétinant le pan de son vêtement et s'écria: «
Malheur à ce réprimandé» (Rapporté par Ibn Abi Haiem).

Les ulémas ont déduit que cette sourate est un miracle clair et 
une preuve de la prophétie, car sa révélation prédit le sort inévitable 
de l'un et de l’autre qui sera le feu permanent et aucun d'eux n'a cru ni 
en secret ni en public.
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112 - SOURATE DE LA PURETE DU 
DOGME

4 versets
Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Hommes 

De la révélation de cette sourate et de ses mérites.
Oubay Ben Ka‘b rapporte que les idolâtres dem andèrent au 

Prophète  -qu 'A llah le bénisse et le sa lue-: «D écris -nous ton 
Seigneur?» Dieu alors révéla cette sourate: «Dis: C’est un ADah Unique. 
Un Allah d'une unité absolue, qui n'a pas conçu et n’a pas été conçu et qui 
n'a point d'égal» (Rapporté par Ahmed\ Tirtmdi et Ibn Jarir). Ces deux 
derniers y ont ajouté: «Il n'a jamais engendré, n’a pas été engendré 
non plus, car tout être engendré mourra et qui mourra laissera un 
héritage -ou une progéniture. Mais Dieu - à Lui la puissance et la 
gloire - ne meurt pas et ne laisse aucun héritage. Nul ne Lui est égal 
ou qu’il lui soit semblable».

Anas -que Dieu l'agrée- rapporte: «Un Ansarien (Médinois) dirigeait 
la prière des hommes dans la mosquée de Qouba'. Chaque fois qu'il 
commençait la récitation d'une des sourates qu'on récite au cours de la 
prière (après la Fatiha) il débutait toujours par cette sourate: «Dis: «C’est 
un AUah Unique...... Puis quand il terminait cette sourate, il en récitait
une autre. Comme il faisait de môme dans chaque rak'at, les hommes 
lui dirent: «Tu débutes toujours par cette sourate, puis tu estimes que 
cela est insuffisant et tu en récites une autre. Eh bien! Ou tu la récites 
seule, ou bien tu la laisses pour réciter une autre». Il leur répondit: «Je
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ne renoncerai pas à cette sourate. SI vous vouiez que je dirige votre 
prière ainsi, je continuerai à la diriger, et si vous répugnez à cela, je ne 
dirigerai plus votre prière». Mais les hommes estimaient que cet homme 
était le plus digne d’entre eux et ne trouvaient un autre meilleur que lui 
pour diriger leur prière. Quand le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- vint les voir, ils (ul en firent part de cela. Il manda l’homme et lui 
dit: « ô  un tel, qu'est-ce qui t ’empêche de te rendre au désir de tes 
compagnons? Qu'est-ce qui te porte à réciter toujours cette sourate dans 
chaque prière?» Et l'homme de répliquer: «Parce que j ’aime cette sourate» - 
Cette affection, rétorqua le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, te fera 
entrer au Paradis» (Rapporté par Boukkari/11.

Abou Sa’ld que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dit à ses compagnons: « L ’un d ’entre 
vous serait-il incapable de lire le tiers du Coran en une seule nuit?» Comme 
ceci pesa lourd aux hommes, Us lui répondirent: «Qui d ’entre nous pourrait 
le faire?» - Il leur répliqua: «Par Dieu, cette sourate: «Dix C’est un Allah 
Unique...» équivaut (en mérites) le tiers du Coran»» (Rapporté par 
Boukhari)f2J.

'Oqba Ben Amer raconte: «En rencontrant une fois le Messager 
de Dieu, je le saluai, le pris par la main et lui dis: «O Messager de 
Dieu, par quoi un croyant pourra-t-il assurer son salut?» Il me répondit

(1) £iàl LIT ¿>l£i a**» ¿j a  OlT :JU <s> ¿ l ¿ f -  

OIS' jJ f^ jk i (4< \ j» t ^  l«* !jH
kliil *«!& «ini*j  JS* ^  ¿Ui j  «If** i îjit
ôî îjÂj ¿)î u s &*• ^  <Sji ^  f i  •
J  j*-*£  ôî ^ :<JU* îjS)

‘V*"* Wl* ^  y  4/t tylS’j
(jIp ¿.ilo-»- <1 ilj h  i}* * *  ûî tfttt :JU»
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«O Oqba, observe ta langue, que ta demeure te suffise, et pleure sur 
tes péchés». Une autre fois, if me rencontra, me salua, me prit par la 
main et me dit: «O ‘Oqba, te dirai-je quelles sont les trois meilleures 
sourates qui sont révélées dans la Torah, l’Evangile, les Psaumes et le 
Glorieux Coran? - Certes oui, m'écriai-je, ô Messager de Dieu, que je 
ne me sacrifie pour toi. Il me récita alors la sourate de la pureté du 
dogme et les deux sourates talismaniques puis me dit: «O Oqba, ne 
les oublie jamais et ne dors pas la nuit sans les réciter». Depuis lors, 
poursuivit Oqba, je ne cessai de les réciter chaque nuit avant de 
dormir. Plus tard je rencontrai le Messager de Dieu, le saluai, le pris 
par la main en lui disant: «O Messager de Dieu, dis-moi quelles sont 
les meilleures œuvres?» Il me répondit: «O ‘Oqba, maintiens le lien 
avec celui qui te fuit, donne à celui qui te prive et sois clément envers 
celui qui t'opprime» (Rapporté par Ahmed et Tirmidzi).

AJcha -que Dieu l'agrée- a rapporté: «Chaque nuit, au moment où 
il se metteit au lit, le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
réunissalt ses deux mains, y soufflait et récitait: «Dis: C’est un Allah 
Unique....» et les deux sourates talismaniques: «Dis: Je cherche refuge 
auprès du créateur...» et: «Dis: Je cherche refuge auprès du Nourricier des 
hommes...», puis il frottait ses deux mains sur les parties de son corps 
qu'il pouvait atteindre en commençant par la tête, le visage et les 
parties antérieures de son corps. Il faisait cela très fois» (Rapporté par 
Boukhari et les auteurs des Sunan).

Bismi-L-Lahi-r-Rahmâni-r-Rahîm
qui huwa-L-Lâhu ’ah ad un (1) ’Allâhu-s-samadu (2) lam yalid walazn 
yûlad (3) walam yaku-l-lahû kufuwan ’ahad (4).
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Ad nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Dis: C’est on Allah Unique. (I) Un Allah d’une unité absolue, (2) qui 

n’a pas conço et n’a pas été conçn, (3) et qui n’a point d’égal (4).
‘Ikrima rapporte: «Quand les juifs avaient dit:« Nous adorons *- 

OuzaTr le fils de Dieu» les chrétiens: «Nous adorons Jésus le fils de 
Dieu», les Mages (les Mazdéens): «Nous adorons le soleil et la lune», 
et les polythéistes: «Nous adorons les idoles», Dieu révéla cette 
sourate à Son Messager -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Dis: C’est 
an Allah Unique..».

Dieu est un, n'a ni semblable ni auxiliaire, ni égal, car H est le 
parfait-idéal en Ses qualités, épithètes, actes et paroles. Son Unité est 
absolue, le Seul à être imploré pour ce que les hommes désirent. Ibn 
Abbas l'a commenté et dit: «Il est le parfait quand à Son autorité, Sa 
noblesse, Sa magnificence, Sa mansuétude, Sa science, Sa sagesse 
et toutes Ses autres facultés. Gloire à Lui, rien ne lui est semblable, le 
Dieu Unique et le Dominateur Suprême». A savoir que le mot arabe 
«JL^JaJl a été le sujet de plusieurs interprétations qui donnent les 
épithètes de Dieu.

«Qui n’a pas conçn et n’a pas été conçn». Donc II n'a ni père, ni fils, 
ni compagne, car II a dit ailleurs: «Alors qu’il a créé sans modèles les 
deux et ia terre, comment admettre qn’D ait eu un fils. Lui qui n’a pas de 
compagne. Loi le créateur de l’univers. Lui qui sait tout» [Coran VI, 101]. 
Il est le possesseur et le créateur de toutes choses, comment peut-on 
Lui attribuer un fils, un égal? Qu’Il soit sanctifié et élevé au-dessus de 
ce qu'on Lui impute. Les hommes disaient: «Le Miséricordieux s’est 
donné un fils ou des filles parmi les anges! Gloire à lui, l'un et l’autre 
ne sont que Ses serviteurs qui sont soumis à Ses ordres et les 
exécutent. Il est cité dans le Sahih de Boukhari: «Nul être n'est plus 
patient que Dieu en entendant ce qui Lui nuit en lui associant un autre 
ou en Lui attribuant un enfant, et malgré cela II pardonne».

Il est dit dans un hadith divin (Qoudoussi): «Le fils d ’Adam m’a 
accusé de mensonge sans avoir le droit de le faire. Il m ’a injurié sans avoir 
le droit de le faire. H m ’a accusé de mensonge en disant: «Dieu ne me fera
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pas renaître comme II m'a créé». Or, la première création n’était pas plus 
facile pour Moi que son recommencement». Quant à son injure, elle 
consiste à dire: «Dieu s'est donné un fils!». Or je suis ¡‘Unique, 
l'impénétrable, Je n'engendre pas et Je ne suis pas engendré, et nul ne 
m'est égal» (Rapporté par Boukhari et Nassat d’après Abou Houraira)llK

(1) uti tdUi *) ¿K* ^
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113 - SOURATE DE CELUI QUI FAIT
ÉCLORE

5 versets

Révélée tout entière à La Mecque après la sourate de VEléphant

Oqba Ben Amer rapporte: «En conduisant la monture du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dans un chemin 
étroit d’une montagne, Il me dit «O ‘Oqba, pourquoi ne montes-tu pas 
le dos de cette monture?» Comme je songeai à cet instant que cela, à 
mon avis, constitue un acte inconvenable, H descendit de sa monture 
pour me laisser me mettre sur son dos, et de cette façon nous 
montâmes à tour de rôle. Puis il me dit: «O ‘Oqba, ne veux-tu pas que 
je t'enseigne deux sourates des meilleures que les hommes récitent?» 
Certes, oui, répondis-je, ô Messager de Dieu. Il me récita et 
m'enseigna ces deux sourates: «Dis: Je cherche refuge auprès du 
Créateur...» et: «Dis: Je cherche auprès du Nourricier des hommes...» 
Comme à ce moment on prononce l'Iqama (le deuxième appel à la 
prière) il s'avança pour faire la prière et y récita ces deux sourates. La 
prière achevée, et, en passant près de moi, il me dit: «Comment as-tu 
trouvé cela ô 'Oqba? Chaque fois que tu te mets au lit ou quand tu te 
lèves le matin, récite-les».
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

qui *a‘udu bi rabbi-l-falaqi (1) min Sarri mâ halaqa (2) wa min §arri 
gâsiqin ’ida waqaba (3) wa min §arri-n-naffâtâti fi-l-‘uqadi (4) wa min 
Sam hâsidin ’idâ basad (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Dis: Je cherche refuge auprès du Créateur, (1) contre le mal de la 
création, (2) contre les dangers des nuits obscures, (3) contre les artifices 
des sorcières, (4) et contre les attaques des envieux (5).

Le mot arabe comporte plusieurs sens:

- Il signifie l'aube d’après Ibn Jarir.

- Ou toute la création, selon les dires d'Ibn Abbas.

- Ou enfin, d’après Ka'b Al-Ahbar, il est une vallée en Enfer qui, 
en t’ouvrant, tous les damnés pousseront des cris à cause de sa 
chaleur très ardente.

Et l’auteur de conclure: il s ’agit de l'aube.

«Contre le mal de la création» c’est à dire, d'après AL-Hassan Al- 
Basri: «L'Enfer, Iblis et toute sa cohorte».

«Contre les dangers de la nuit obscure» On a donné plusieurs sens 
au terme arabe: lil ¿ —U»: quand le soleil se couche, ou: lorsque 
l'obscurité s ’étend, ou: quand la nuit disparait, ou: l’étoile ou fa lune 
etc... Comme l’on remarque, le tout parle de la nuit et le moment 
d’obscurité.
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«Contre les artifices des sorcières». La sorcellerie et l’exorcisme sont 
tous deux des réalités, et on cite à l’appui ce hadith cité dans le Sahih 
de Boukhari d’après Aicha qui a dit:

«Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était une 
fois ensorcelé. Il lui semblait aller chez ses femmes mais en réalité il 
n’y était pas allé. Soufian a commenté cela et dit: «C’est le pire de 
l’ensorcellement» -Il me dit: «O Aicha, sais-tu bien que Dieu m’a 
inspiré la décision que je lui avais demandée? Deux hommes sont 
venus chez moi, le premier s'est assis auprès de ma tête et l’autre à 
mes pieds. Celui qui s'est mis à mon chevet dit à l’autre: «De quoi cet 
homme se plaint-il?» Et l’autre de répondre: «Il a été ensorcelé» - Qui 
l’a ensorcelé? demanda le premier. L’autre répliqua: «Labid Ben 
A ’çam, un homme de Béni Zourayq, un hypocrite et l’allié des juifs... - 
Et sur quoi? - Sur un peigne et quelques poils qui se trouvent dans 
une enveloppe d’une spathe de palmier mâle - Où sont ces objets? - 
Sous une pierre près du puits Dzarwane.

Aicha poursuivit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- se rendit auprès de ce puits, retira ces objets; et dit: «Ce puits que 
j 'a i  vu ressemblait à une infusion de henné, les têtes des dattiers  
ressemblaient à celles des démons». Puis il ajouta: «Ils furent retirés». Aicha 
de lui demander: «Tu ne les as donc pas dispersés?» Il répondit: «Du 
moment que Dieu m'a guéri, j'a i éprouvé de la répugnance à provoquer par 
là une animosité contre les hommes» (Rapporté par Boukhari Mouslim et 
Ahmed)?1*.

(1) Jti -¿r4î^ «ji tjji ùli* i *1)1 Jj~*j ¿>15* :cJli ^
j£ 4̂ 1 j î :jU i IJLT OlT là} l> J-M Iàa

-LiP  J \jÜ  JüuL* -I

i/i es cf. -W) W» Cj*) :<JÜ -Jü JW ^
 ̂ :JU  ̂ :JU cU»L* *— Joj

jti :JU> a*-j>^>\ jtS i :o J li tOljjà j*  ^
^üî :Jlî ttjUiUjJl < & \j u  Iâ L* ütiTj l^

*1/"' u -^  O* ^  l*li :jU i
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Un récit presque analogue a été cité dans: «L’interprétation du 
Coran» par Tha'labi, d’après Aicha et Ibn Abbas. On trouve à la fin cet 
ajout: «C'étaient Ali, Az-Zoubayr et Ammar Ben Yasse r qui ont été 
chargés de cette mission et qui avaient retiré ces objets. Ils avaient 
trouvé une corde qui contenait douze nœuds. Dieu à ce moment fit 
descendre les deux sourates talismaniques. Chaque fois que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- récitait un verset, 
un nœud se  détachait. Le dernier nœud une fois détaché, il se sentit 
comme étant libéré des entraves. Jibril -paix sur lui- l'exorcisait en ces 
termes: «Au nom de Dieu je fexordse contre toute chose qui te nuit, 
contre tout jaloux et tout mauvais œil». On lui demanda: «O Messager 
de Dieu, pourquoi ne saisis-tu pas cet homme vilain pour l’exécuter?» 
Il répondit: «Du moment que Dieu m’a guéri, je répugne que ce fait 
soit la cause d’une animosité contre les hommes».

http://islam-sphere.blogspot.fr

http://islam-sphere.blogspot.fr/


114- SOURATE DES HOMMES
6 versets

Révélée tout entière à La Mecque après la sourate de Celui qui fa it
éclore

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
qui ’a‘ûdu birabbi-n-bâsi (1) maliki-n-nâsi (2) ’ilâhi-n-nâsi (3) min Szarri- 
1-waswâsil-hannâsi (4) 1-ladî yuwaswisu fi sudûri-n-nâsi (5) mina-l-jinnti 
wa-n-nâs (6).

Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Dis: Je cherche refuge auprès du Nourricier des hommes, (1) Roi des 

hommes, (2) Allah des hommes (3) contre les embûches de celui qui tente et 
se dérobe ensuite, (4) qui suggère le mal aux hommes, (5) que ce tentateur 
soit génie ou homme (6).

Cette sourtate renferme au début trois épithètes de Dieu - à Lui la
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puissance et la gloire - qui sont La Seigneurerie, la Royauté et la Déité. 
Il est le Seigneur de toutes les choses, leur souverain et leur Dieu, à lui 
appartient tout ce qui se trouve dans l’univers entier. C’est auprès de 
Lui que les hommes doivent chercher la protection contre le mal du 
tentateur (fe démon) qui se dérobe furtivement, car comme on a dit: 
chaque homme a un compagnon parmi les démons qui lui embellit les 
turpitudes, lui inspire le mal et lui souffle les mauvaises idées.

A ce propos, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «Chacun d’entre vous a un compagnon (parmi les démons) qui 
lui est attaché». On lui demanda: «Et toi aussi ô Messager de Dieu?» - 
Oui, répondit-il, mais mon Seigneur m'a aidé contre lui jusqu’à ce qu’il 
fû t soumis à moi. il ne me suggère que le bien» (Rapporté par 
Moustim).

On a rapporté qu’une fois le Messager de Dieu -qu ’Allah le 
bénisse et le salue- faisait sa retraite spirituelle dans la mosquée. Sa 
femme Safia vint le visiter. Etant avec elle devant la porte pour lui faire 
ses adieux, deux hommes passèrent et lui saluèrent et voulant 
poursuivre leur chemin, le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- les 
arrêta et leur dit: «C’est ma femme Safia. Le diable s'infiltre dans le cœur 
de Vhomme comme le sang qui coule dans les veines, et je  crains qu’il ne 
jette quelque chose dans vos cœurs - ou du mal, a-t-il dit» (Rapporté par 
Boukhari et Moustim)?1?,

Al-Hafedh Al-Mousali rapporte, d’après Anas Ben Malek, que le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le diable 
met toujours son nez sur le cœur du fils d ’Adam. Lorsque ce dernier 
mentionne Dieu, le diable s'éclipse, et s’il oublie de le faire, il ne tarde 
pas à dominer son cœur. Tel est le tentateur qui suggère le mal et se 
dérobe furtivement».

Ce démon, est-il chargé uniquement de s'attacher aux hommes 
seuls ou aux génies aussi? Il est chargé des deux, car le dernier

(1 )  t f jJ l  i S j * c ù U a —iJI ùl» »1—î j
(Iijh — J ti — lu i  l ^
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verset de cette sourate l'affirme et on cite à l'appui ce verset 
également: «C’est ainsi que nous avons suscité à chaque Prophète pour 
ennemis des démons pris parmi les hommes ou parmi les génies» [Coran VI, 
112].

L’imam Ahmed rapporte que Abou Dzarr a dit: «Je vins trouver le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- alors qu’il était dans 
la mosquée. Je m’assis près de lui. Il me dit: «O Abou Dzarr, as-tu 
prié? (il s'agit des deux rak'ats qu’on prie en entrant dans la mosquée) 
- Non, répondis-je. Il répliqua: «Alors lève-toi et prie». Je priai et je 
retournai vers lui. Il me dit: «As-tu demandé refuge auprès de Dieu 
contre le mal des démons qui accompagnent les hommes et les 
génies?» Je lui demandai: «O Messager de Dieu, les hommes et les 
génies, sont-ils accompagnés de démons?» - Oui, répondit-il.

L’imam Ahmed rapporte que Ibn Abbas a dit: «Un homme vint 
auprès du Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «O 
Messager de Dieu, il m’arrive parfois que mon âme me suggère de 
choses. Je préfère à ce moment-Ià être précipité du ciel que de les 
raconter aux hommes». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
s'écria alors: «Dieu est grand! Dieu est grand! Louange à Dieu qui a 
rendu les embûches du démon à de simples suggestions (sans être 
réalisées)» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Nassai).

*  * *

Ainsi se termine cette interprétation du Coran
Notre dernière invocation: hLouange à Dieu, Seigneur des mondes
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